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S U P P L É M E N T
A U

DICTIONNAIRE DE LA BIBLE

(  S u i t e  )

E X  P I  A T  I O N .  — I. R eligions orientales. 1° Assyro- 
B abylon iens. 1. Péché e t exp ia tion  à B aby lone; 2. le 
nouvel an b ab y lon ien ; 3. su b s titu tio n ; 4. l ’expiation , 
fonction  ro y a le ; 5. la  souffrance du ju s te ;  6. dieux 
sau v eu rs ; 7. le sang en Assyrie. 2° C ananéens. 1. Sacri
fices en généra l; 2. sacrifices hum ains : a )  prem iers- 
nés; b) h o locaustes; c) sacrifices de fo n dation ;
d ) au tres  sacrifices ex p ia to ires; 3. un  tem ple  cana
néen au  x v e siècle : a) la cella; b) l ’au te l des sacrifices;
c) annexes; d) salle à foyer; e) M assébah  e t stèle de 
M ékal. 3° A rabes. 1. Le sang, sym bole de fra te rn ité ;
2. com m union; 3. sacrifices exp ia to ires; 4. aspersions. 
4° É g y p te . 1. Sacrifices exp ia to ires; 2. rôle du sang;
3. exp ia tio n  après la m o rt; 4. su b s titu tio n ; 5. prière 
p o u r les m o rts ; 6. m ystères osiriens e t rédem ption  
ch rétienne , col. 3-48.

I I .  A ncien  Test, ment. I "  p a rtie  : ex p ia tio n  sacrifi
cielle. 1° Sens du  m o t kipper, « expier ». 1. Analogie 
avec les au tres  langues : a) a rab e ; b) syriaque e t ara- 
m éen ; c) assyrien ; 2. em ploi du m ot en hébreu  :
a ) kappôreth; b) r ites d ’ex p ia tio n ; c) exp ia tion  e x tra 
r itu e lle ; d )  r itu e l lév itique. 2° Sacrifices expiatoires, 
f. Sacrifice p o u r le péché, hatlat; 2. sacrifice pour le 
délit, ûSâm; 3. d istinc tion  en tre  le hallat e t 1 ’âSûm;
4. diverses cérém onies expiato ires : a)  consécration 
des p rê tre s ; b) des lév ites ; c) purification  du lépreux;
d )  du  n aziréen ; e) diverses im pure tés légales; 5. la 
fê te  de l ’E x p ia tio n  : a )  im p o rtan ce ; b) u n ité ; c) a n ti
q u ité ;  d )  d ivers tém oignages; 6. l ’exp iation  dans 
É zéch iel; 7. les sacrifices expiato ires dans l ’h isto ire 
b ib lique . 3° Le sang de l ’alliance. 1. Le sang et la vie; 
2. le sang expie p o u r l ’âm e : L év., x v i.  10-14 (hébreu, 
S e p tan te ); 3. p a ren té  e t a lliance p a r le sang; 4. p ro
tec tio n  p a r  le sang ; 5. exp ia tion  p a r le sang. 4° Im m o
la tio n  e t su b s titu tio n  dans les sacrifices expiatoires. 
5° Im position  des m ains e t su b s titu tio n , col. 48-81.

I I e p a rtie  : exp ia tion  p a r les m érites du ju ste . 
1° M érite en général. 1. P riè re  e t m érite  du juste. 
2. S o lidarité  e t exp ia tion  : le m érite  des Pères. 3. Soli
d a r ité  e t ind iv idualism e d ’après Jérém ie  e t Ézéchiel. 
4. U ne exception  qui confirm e la  règle. 5. A près l ’exil. 
2° L a  souffrance exp iato ire . 1. Le ju s te  peu t-il souffrir?
2. Le liv re  de Jo b  e t la souffrance du  ju ste . 3. Le ser
v ite u r de Y ahw eh : a)  le poèm e; b) la personne du  
serv iteu r. In te rp ré ta tio n  collective : a. l ’Israël réel;
b. Israël p a r tie l;  c. Israël idéa l; d. in te rp ré ta tio n  ind i
v id u aliste  e t m essian ique; c) l ’œ uvre  du  se rv iteu r : 
exp ia tio n  e t am our. 4. L ’exp ia tion  dans les psaum es :

a )  psaum es de dé liv rance ; b) psaum es m essianiques 
in d irec ts ; c) psaum es m essianiques d irec ts ; d) ps. ex . 
5, Zacharie ( x i i , 1). C. La souffrance dans la  théologie 
ju ive  vers le ior siècle de n o tre  ère. 7. Le Messie souf
fran t dans la théologie ju ive. Conclusion, col. 81-112.

I I I .  Nouveau Testanunt. 1° É vangiles synoptiques. 
1. Péché e t sa lu t. 2. Le sa lu t p a r la  m o rt : prem ière 
annonce de la  passion, l ’enlèvem ent de l ’époux; les 
tro is  grandes p réd ic tions; au tres  prophéties. 3. L a vie 
donnée en rançon : M arc., x , 45; M atth ., x x , 28,
a )  le cadre h isto rique  e t l i t té ra ire ;  b) sens de Xurpov; 
c) rançon  e t exp ia tio n ; d)  Xiirpov àvxi noXXüv;
e) objections : paulin ism e, h e u rt des idées, etc. 4. La 
cène : a) te x te  : deux re la tio n s; b) a u th en tic ité  : 
a. les tém oins; b. anom alies p ré ten d u es; c. paulin ism e;
c) caractère  sacrificiel : a. effusion du sang; b. alliance;
c. com m union; d ) caractère  d ’expiation . 2° Sain t Pau l.
1. Sacrifice : a )  sacrifice d ’alliance : I Cor., x i, 23-34;
b) com m union e t sacrifice, I Cor., x , 14-21 ; c.) l ’agneau 
pascal; d )  ob lation  e t v ic tim e; e) le sa lu t p a r le sang.
2. E x p ia tio n  : a )  nécessité de l ’exp ia tion ; b) ’Anoki)- 
rpcoenç p a r  le C hrist e t àTtoluTpwotç p a r les dieux;
c) Jésus-C lirist, v ictim e expiato ire , iXaarrjpiov (R om ., 
i ii , 35). 3. S u b s titu tio n  : a )  idée générale : su b s titu 
tio n  e t so lidarité ; b) sens de ùnép. c) Jésus m eurt pour 
nous, elç ùnèp toxvtcov, I I  Cor., v , 14; d )  Jésus-C hrist, 
péché pour nous : ûnèp i)p.cov àpap-rfa, II Cor., v, 21 ;
e) m aléd iction  pour nous : Gai., n i ,  3; f )  la m o rt à la 
Loi : G ai., n , 19-20; g) ’Av-rtXuTpov, I T im ., n , 6.
4. A m our. 3° É p ître  aux H ébreux . 1. Ka0apiap.6ç, i, 3.
2. L ’ex p ia teu r p a rfa it, n , 17. 3. Le sacerdoce de Jésus- 
Clirist. 4. Le sacrifice de Jésus-C hrist. 4° Sain t Je a n  : 
évangile e t épîtres. 1. É vangile, a) Ecce agnus Dei; 
b ) le signe de Moïse; c) la chair pour le sa lu t du m onde;
d) le bon P a s te u r; e) le dernier oracle du grand 
p rê tre ; j ) le grain de blé je té  en te rre ; g) la consécra
tio n  du C hrist; b)  la  v ictim e pascale; i)  la trans- 
fixion ; j )  le sang e t l ’eau. 2. É p îtres  : a ) purification  et 
p ro p itia tio n ; b) I Jo a ., n i ,  5-8; c) i i i , 16; i v ,  7-12;
d)  sa in t Je a n  e t sa in t Pau l. 3. Conclusion : a)  la m ort, 
dessein d ’am our; b) v ra i sacrifice; c) expiation . 
5° S a in t Je a n  : l ’A pocalypse. 1. Le sang qui délivre e t 
consacre. 2. L ’agneau immolé. 3. Le sang qui b lanch it 
les âmes. 4. Le sacrifice éternel. 6° Sain t P ierre. 
1 .1 /aspersion  du sang. 2. Le sang précieux de l ’agneau.
3. Le sacerdoce du chrétien . 4. La passion. 5. I Pet., 
i i i , 18. 6 . Objections. 7° Synthèse e t conclusion. 
8° E x p ia tio n , su b stitu tio n , solidarité, col. 112-262
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3 E X P I A T I O N ,  E N  B A B Y L O N I E 4

1 . R e l ig io n s  o r ie n t a le s .  —  I. R e l i g i o n  a s s y r o - 
b a b  y l o n i e n n e . —  1° Péché et expiation à Babijlone. — 
L ’article  B a b y l o n e  e t  l a  B i b l e , Supplém ent, t .  i, 
col. 824-828, 841-845, a exposé, d ’une m anière géné
rale, la grande place que t ie n t chez les Assyro- 
B abyloniens l ’idée de péché e t d ’expiation . D ans la 
conception  babylonienne, le péché é ta it la  cause de 
tous les m au x  qu i p euven t a tte in d re  l ’hom m e. Sous 
le coup de la souffrance ou du m alheur, nu l souci plus 
u rg en t que de rép are r la fau te , vo lon taire  ou involon
ta ire , connue ou ignorée, qui a v a it a tt iré  le ch â tim en t 
des dieux e t perm is aux dém ons de nuire à la personne 
ou aux  biens du coupable. De là, les procédés d ivers de 
purification  qu i se ren co n tren t en si grand  nom bre 
dans la l it té ra tu re  cunéiform e : sous le nom  de rituels, 
psaum es de pénitence, confessions ou listes des péchés, 
form ules de con ju ra tion , ils fo rm en t une collection 
déjà  très riche e t qu i s’accroît sans cesse. B eaucoup de 
ces docum ents rem o n ten t à une h a u te  a n tiq u ité  e t 
a tte s te n t  des rite s e t des croyances qu i florissaient en 
Chaldée dès le tem ps d ’A braham . Ce fa it a  son im por
tance. Il prouve com bien son t av en tu rées les théories 
de G raf e t de W ellhausen  qu i p ré ten d a ien t que le sen
tim e n t du  péché e t le besoin de la  ré p ara tio n  n ’avaien t 
dû se faire  jo u r en Israël q u ’à une époque ta rd iv e ; à 
leurs yeux , la présence d ’un ch ap itre  spécial sur les 
sacrifices expiato ires dans le ritu e l lév itique  suffisait 
pour abaisser la com position de ce recueil au  tem ps de 
l ’exil! Les données de l ’h isto ire com parée des religions 
sém itiques d é tru isen t ces théories à priori. Comme le 
code de H am m ourab i explique certa ins tra i ts  des cou
tum es p a triarca les e t de la législation  m osaïque, ainsi 
n ’avons-nous nulle peine à com prendre que Moïse, 
dans l ’o rgan isation  du  culte , a it  pu  s’insp irer de cette  
idée d ’exp ia tion  qu i dom ine, peu t-on  dire, la religion 
des grands em pires du  N ord, berceau de la race juive. 
P o u r ce m êm e m otif, la m inutie  e t la  com plication  des 
rite s ne son t nu llem ent, com m e on l ’a p ré tendu , un 
indice assuré de développem ent ta rd if  : les cérémonies 
les p lus détaillées du  code lév itique, telle que la p u ri
fication  des lépreux  (Lev., x iv ), p a ra îtro n t sobres en 
com paraison de l ’ex trêm e com plication  de m ain ts cha
p itres , p o u rta n t trè s  anciens, des r itu e ls  assyriens.

O utre cette  analogie générale, y  a -t-il en tre  les 
usages babyloniens e t ceux d ’Israël des tra i ts  de res
sem blance p lu s accentués?

2° Le nouvel an babylonien. —  L a fête la plus solen
nelle de B abylone é ta it  1 ’A k itu , ou fête du  nouvel an, 
qu i se céléb ra it aux prem iers jou rs du  m ois de nisan. 
E lle  av a it depuis longtem ps a ttiré  l ’a tten tio n , soit p a r  
les curieuses processions en l ’honneur du dieu Bel 
(M arduk) e t de son fils N abu , qui so rta ien t en ce tte  
occasion de leurs tem ples pour se sa luer e t pour rece
vo ir les hom m ages du  roi ; so it p a r  la fixation  des des
tin s , à laquelle  les dieux, réunis a u to u r de M arduk et 
de N abu , p rocédaien t en tre  le 8 e t le I I  n isan  e t dans 
laquelle  beaucoup de c ritiques vou laien t tro u v er l ’ori
gine de la fête ju ive  des P urim . Un docum ent plus 
récen t a révélé une ressem blance in a tten d u e  en tre  le 
nouvel an  babylonien  e t l ’exp ia tio n  ju ive. Il s’ag it 
d ’un  fragm en t de ritu e l pour le 4e e t le 5e jo u r de 
1 ’A k itu , pub lié  p a r P . Dhorm e, Tablette rituelle néo
babylonienne, dans Revue d’assyriologie, t .  v m , 1911, 
p. 41-63, e t rééd ité  p a r F r. T hureau-D angin , Rituels 
accadiens, Paris, 1921, p. 127-148. Le 5° jo u r de nisan, 
deux  heures après le lever du  soleil, Vurigallu, ou 
grand  p rê tre , comm ence le service, comme les jours 
précédents, pa r une ab lu tion , une prière dev an t les 
s ta tu e s  des dieux e t la  cérém onie de l ’ou v ertu re  des 
portes. Il fa it purifier le tem ple  du dieu Bel, puis celui 
de N abu. Pour cette  dernière opération , le masm asu, 
p rê tre  chargé des in can ta tio n s (cf. a r t. B a b y l o n e , 1. 1  
col. 853), prend  le réchaud, la to rche e t le bén itier, et

pénètre  dans VEzida, nom  du sanctua ire  ou « Sain t des 
Sain ts » du tem ple  Esagil, consacré à N abu. Il asperge 
l ’in té rieu r du san c tu a ire  avec l ’eau du T igre e t de 
l ’E u p h ra te , e t je tte  de l ’huile de cèdre su r les portes. 
Il place le réchaud  d ’argen t au  m ilieu de la niche qu i se 
trouve dans le naos e t fa it b rû ler du cyprès e t des 
roseaux odoriféran ts. Puis, il donne l’ordre au  porte- 
glaive de tran c h e r la tê te  d ’un m outon. « Avec le 
cadavre  du m outon, le m asm asu  fro tte  e t purifie 
(ukappar)  le tem ple. Il récite  des in can ta tio n s pour 
exorciser le tem p le; il purifie le Sain t des Sain ts dans 
to u te  son étendue, puis il ô te  le b rûle-parfum s. Le 
m asm asu  em porte  le cadavre  du m o u to n  et s’en va vers 
le fleuve; il se dirige vers l ’Ouest, je tte  le cadavre  du 
m outon  dans le fleuve e t s’en va ensuite  au désert. Le 
porte-g laive fa it de m êm e avec la tê te  du m outon. Le 
masmaSu e t le porte-g laive  s’en v o n t au désert. T an t 
que N abu  est (porté  en procession?) dans B abylone, 
ils ne re n tre n t pas à  B abylone. D epuis le 5e ju sq u ’au 
12e jou r, ils re s ten t dans le désert. Le grand  p rê tre  ne 
do it pas vo ir la purification  du  tem ple  : s’il la v o it, il 
est im pur. » (T hureau-D angin , op. cit., p. 354-365.)

A ux m êm es rite s  se ra ttac h e  une cérém onie qui m et 
en relief la portée  na tio n a le  de l ’ex p ia tio n ; c’est la 
com p aru tio n  du roi d ev an t le dieu Bel.

Le roi est le rep ré sen tan t de to u t  le peuple dev an t 
les d ieux ; il im porte , en ces jours de renouvellem ent, 
où les d ieux  v o n t fixer le so rt de la n a tio n , que le roi 
s’hum ilie  e t fasse pénitence pour s’assurer leu r pardon  
e t leur faveur. Il est donc in tro d u it dans le sanc tua ire  
en présence de Bel. Là, il se dépouille de ses ornem ents 
royaux . L ’urigallu , ou grand  p rê tre , •« p ren d ra  des 
m ains du roi le sceptre, le cercle, l ’épée; sa tia re  
royale il p re n d ra ... Puis il frappera  la joue du ro i..., 
ses oreilles il tire ra , p a r  te rre  il le fera s’agenouiller... 
Le roi d ira  une fois ceci : .Je n ’ai pas péché, ô Seigneur 
des contrées, je  n ’ai pas été  négligent à l ’égard  de ta  
d iv in ité ... L ’urigallu  répond : Sois sans c ra in te , Bel 
exaucera ta  prière, il ag ran d ira  ta  souveraineté , il 
ex a lte ra  ta  royau té . Lorsque Vurigallu  au ra  ainsi 
parlé , le roi rep ren d ra  la  dignité  hab itue lle  de son 
aspect. L ’urigallu  fera so rtir  du  sanc tua ire  le sceptre, 
le cercle, l ’épée e t la tia re , e t les re m e ttra  au  roi. Il 
f rap p era  la  joue du roi : lo rsqu’il au ra  frappé sa joue, 
si ses larm es v iennen t, Bel est b ien  d isposé; si ses 
larm es ne v iennen t pas, Bel est en colère, l ’ennem i 
surg ira  e t causera sa chu te . » Cf. T hureau-D angin , 
R ituels accadiens, p. 144-145; Lagrange, Le judaïsm e, 
p. 380. Le rap prochem en t se fa it to u t  n a tu re llem en t 
en tre  la  scène de la purification  du tem ple  e t la  grande 
exp ia tion  ju iv e ; cf. P . D horm e, Revue d’assyriologie, 
t .  v m , 1911, p. 62; IT. Z im m ern, Z um  babylon. 
N eujahrfest, t .  n , Leipzig, 1918, p. 41 ; St. H . L angdon, 
E xposit. limes, t .  x x n ,  1911, p. 381; D. Schôtz, Schuld  
und Sündopfer im  A . T ., p. 98-101.

De p a r t  e t d ’au tre , c’est un  jo u r d ’exp ia tion  solen
nelle. A B abylone, elle se célèbre une seule fois, au 
mois de n isan , d éb u t de l ’année; m ais en d ’au tres  cités 
chaldéennes, p a r exem ple dans celle d ’U r, p a trie  
d ’A braham , e t dans celle d ’Erech, on la céléb ra it une 
seconde fois au m ois de septem bre, regardé comm e le 
com m encem ent de l ’année agricole : l ’exp ia tion  ju ive, 
un ique com m e à B abylone, a lieu en septem bre, 
com m e au pays d ’A braham . L ’urigallu, ou grand 
p rê tre , pénètre  dans le sanc tua ire  pour y  b rû ler des 
parfum s e t y  faire des aspersions : m êm e cérém onie 
dans le Saint des Sain ts d ’Israël, où le g rand p rê tre  
n ’en tre  q u ’en ce jo u r de l ’année. Même nom  donné 
au r ite  de purification  : kupparu  en accadien, kapper 
en hébreu.

C ependant, si l ’on s’en t ie n t à cette  prem ière p a rtie  
de la litu rg ie  babylonienne, dans laquelle  in te rv ien t le 
grand  p rê tre , la  ressem blance avec la litu rg ie  lév itique
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se borne à un  seul p o in t : consécration  annuelle  du 
san c tu a ire  p a r  le grand  p rê tre . Idée trè s  sim ple, que 
les deux peuples o n t mise en œ uvre  chacun  à  sa 
m anière : en Israël, conform ém ent au  grand  principe 
du L évitique, l ’exp iation  se fa it p a r le sang du sacri
fice; à  B abylone, ni victim es, ni sang : de simples 
aspersions d ’eau e t d ’huile. L ’encens est em ployé de 
p a r t  e t d ’au tre , m ais à des fins différentes : à  B aby
lone, on recherche su r to u t sa bonne odeur qui purifie 
l ’a ir e t ré jo u it les d ieux ; dans le Sain t des Sain ts, c’est 
une « nuée » qui sym bolise la  n a tu re  invisible e t im pé
n é trab le  de Y ahweh. D ’ailleurs, il va  de soi q u ’on 
brûle de l ’encens en l ’honneur de la  d iv in ité  dans 
to u tes les circonstances im p o rtan tes , e t la purification  
annuelle  dem ande cet hom m age. Ainsi, m algré le 
parallélism e a p p aren t de certains rites, l ’analogie ne 
tien t q u ’à  une idée générale, qui com m ande les divers 
détails , e t il n ’y  a pas lieu d ’a d m e ttre  une influence 
directe de la  litu rg ie  babylon ienne sur celle d ’Israël.

E n  serait-il a u trem en t p o u r la seconde p a rtie  de ces 
m êm es fonctions litu rg iques, confiée au  m asm aSu? 
L urigallu  s’é ta n t re tiré , le maêmasu  fa it tran c h er la 
tê te  d ’un m o u to n ; il fro tte  to u te  l ’é tendue  du sanc
tu a ire  avec le corps de l ’anim al, q u ’il v a  ensuite  je te r  
dans le fleuve. Son porte-g laive  je tte  aussi la tê te  au 
m êm e endro it. Le maSmaSu e t son aide re s ten t tous 
deux  im purs p en d an t h u it jours. N ’y a-t-il pas ici un 
p o in t de co n tac t en tre  B abylone e t Israël?  Le m outon 
ne joue-t-il pas le rôle du bouc ém issaire? Chargé des 
im puretés du tem ple, il les em porte  avec lu i dans le 
fleuve, comm e le bouc em porte  au  désert les in iquités 
d Israël ; e t les em ployés du  tem ple  qui je t te n t  l ’anim al 
à 1 eau, comme les ju ifs qui expulsen t le bouc au désert, 
co n tra c te n t une souillure qui les t ie n t p o u r un  tem ps 
à 1 écart. C ependant, les différences son t plus sail
lan tes que les ressem blances e t le r i te  du  bouc ém is
saire n ’a au fond rien de com m un avec le ritu e l b ab y 
lonien. Au jo u r de l ’exp ia tion , les péchés de to u t  le 
peuple passen t, p a r  l ’im position  des m ains e t la con
fession, sur la tê te  du bouc, qu i est envoyé v iv an t dans 
le désert. R ien de to u t  cela au  jo u r du  nouvel an 
babylonien. Il s’ag it des im pure tés du  tem ple, non des 
péchés du peuple. Le masmasu  f ro tte  le sanc tua ire  avec 
le cadavre  du m o u to n ; il ram asse en quelque sorte 
to u tes les souillures pour les concen trer sur le corps 
de l ’anim al e t il je tte  le to u t  au fleuve. C ette  purifica
tion  sem ble considérée comm e une opération  basse, 
presque m alpropre. On la confie à un m in istre  de 
rang  inférieur : le grand  prê tre , loin de la présider, ne 
do it pas même y  assister; en reg ard an t, il se souillera it ! 
E n Israël, au  con tra ire , la purification  annuelle  est 

acte sa in t p a r excellence; seul le g rand p rê tre  peu t 
1 accom plir e t cette  fonction, qui l ’in tro d u it en p ré 
sence de Y ahw eh, fa it sa gloire aux  yeux du peuple 
qu  il a réconcilié avec Dieu.

A u tre  différence essentielle dans la  m anière de con
cevoir l ’exp iation . A B abylone, elle ap p a ra ît d ’ordre 
physique e t m atérie l : la  victim e s’im prégne réellem ent 
des im puretés du tem ple  qui son t d é tru ites  avec elle. 
A Jérusa lem , to u t  se passe en sym bole. Le r ite  du 
bouc ém issaire ne p ro d u it pas l ’exp iation , il n ’y 
apporte  m êm e aucune coopération  d irec te ; elle est 
obtenue to u t entière p a r le sang des victim es a u p a ra 
v a n t imm olées, e t l ’expulsion du bouc v iv an t, qui est 
censé em porter au loin les péchés, n ’a d ’a u tre  b u t que 
de trad u ire  aux yeux, p a r une im age frap p an te , la 
purification  déjà accom plie. Une idée, toutefo is, ap p a 
ra ît com m une aux deux religions, celle de substitution. 
Des deux côtés, l’anim al p rend sur lui l ’im pureté  don t 
il délivre la personne ou la chose à purifier. Mais cette  
su b stitu tio n , to u te  sym bolique e t sp irituelle  chez les 
Ju ifs , est conçue chez les B abyloniens comm e réelle et 
m atérie lle , e t c e tte  différence t ie n t à une cause pro

fonde. A B abylone, l ’exp ia tion , effet nécessaire des 
rites e t des form ules, relève de la m agie, qui a  pris 
ta n t  de place dans la  religion e t dans to u te  la vie b ab y 
lonienne; pour les Ju ifs, le p ardon  v ien t de Dieu, 
qu i a  in s titu é  les rite s e t leu r donne seul efficacité. 
D. Schôtz écarte , lu i aussi, to u t ra p p o rt en tre  les deux 
cérém onies : « M anifestem ent, le r itu e l babylonien  n ’a 
rien  à voir avec le r i te  du bouc ém issaire. » (Sclm ld  
und Sündop/er, p. 99.) Mais il est frappé, dit-il, d ’un 
t r a i t  de ressem blance. Au grand  jo u r de l ’exp iation  et 
to u tes  les fois q u ’il s ’ag it d ’une rép ara tio n  grave 
(L ev., iv , 11-12, 21), pour laquelle , selon l ’expression 
de l ’É critu re , « le sang doit être  p o rté  à l ’in té rieu r du 
san c tu a ire  » (Lev., iv , 21; v i, 23; cf. H ebr., x m , 11), 
les chairs de la  v ictim e do iven t ê tre  brûlées hors du 
cam p, e t celui qui les b rû le  do it laver ses vê tem en ts et 
se baigner a v a n t de re n tre r  dans le cam p (Lev., x v i, 
28). C ette com bustion  hors du  cam p e t ce tte  purifica
tion , observe D. Schôtz, supposen t que les chairs de 
la v ictim e son t considérées com m e souillées. Or, une 
pareille  conception ne se ra ttac h e  nu llem ent aux p rin 
cipes de la litu rg ie  lév itique, d ’après lesquels to u t  ce 
q u ’on am ène à  l ’au te l, to u t  ce q u ’on ofîre à Dieu, 
dev ien t p a r  le fa it  m êm e p u r  e t sa in t. « Il fa u t donc 
ad m e ttre , dans le cas p résen t, que, pour le tra item en t 
de la v ictim e expia to ire  dans le sacrifice israélite , la 
p ra tiq u e  babylonienne a  servi de m odèle. Le législa
te u r  israélite  a  em p run té  ce tra i t ,  parce q u ’il p o u v a it 
le regarder comm e une frap p an te  illu s tra tio n  de l ’effi
cacité  de l ’exp ia tion , qu i a n éa n tit to u te  im p u re té ... L a 
m êm e rep résen ta tio n  du péché éloigné e t d é tru it  a lieu 
dans la cérém onie du  bouc Azazel. Seulem ent, dans la 
com bustion  de la v ic tim e exp iato ire , t r a i t  qui a p p a r
te n a i t  p rim itiv em en t au  r ite  de consécration  du tem ple 
e t passa ensu ite  aux  sacrifices expiato ires de degré 
supérieur, il s’ag it de l ’im pureté  qui s’a tta ch e  au  sanc
tu a ire  e t à l ’au te l; dans la cérém onie du bouc Azazel, 
il ne s’ag it que des péchés du peuple » (op .d t.,  p. 101). 
Inu tile  de dire, a jou te  D. Schôtz, que cet em p ru n t n ’a 
aucune po rtée  théologique e t ne touche en rien  à la 
religion d ’Israël. Sans doute, ce dé ta il n ’intéresse 
guère ni la  religion, ni la théologie, m ais fau t-il y  voir 
un  em p ru n t à la religion de B abylone? L a  victim e pour 
le péché est-elle v ra im en t considérée dans le L évitique 
comm e contam inée p a r les souillures q u ’elle enlève?
D. Schôtz sa it très  bien  (cf. Schuld und Silndopfer, 
p. 92-98) que, dans la  doctrine  du L év itique, les sacri
fices p o u r le péché son t chose « sa in te  » e t « trè s  sa in te  » 
(vi, 10, 18, 22; v u , 2, 6), que les p rê tres do iven t les 
m anger dans le sanc tua ire , ou, le cas échéan t, les 
b rû ler « en un lieu p u r » (iv, 12). Le lég isla teur lév itique  
prend  soin de s’exp liquer lui-m êm e; pourquoi cher
cher une exp lication  co n tra ire  e t regarder comm e 
im p u r ce q u ’il déclare pu r?  C’est que, d it-on , la  v ic
tim e est em portée loin du  sanctua ire ! Mais il ne p eu t 
en ê tre  au trem en t. Il n ’y  a , dans le sanctuaire , q u ’un 
seul foyer, celui de l ’au te l, où l ’on consum e la p a r t  des 
sacrifices réservée au  Seigneur; si la p a r t  que peu v en t 
m anger d ’ord inaire  les p rê tres  e t les offrants v ien t à 
leu r ê tre  in te rd ite , comm e il arrive  dans les cas de 
pénitence solennelle, le m oyen le plus indiqué de la 
soustra ire  décem m ent à to u t  usage profane ne sera-t-il 
pas de la b rû ler hors du sanctua ire?  On choisit pour 
cela le lieu où l ’on dépose les cendres de l’au te l : ce 
lieu se tro u v e , il est v ra i, « hors du cam p », m ais il est 
« p u r » (Lev., iv, 12). L a com bustion  hors du cam p ne 
tra h i t  donc aucune idée d ’im pureté, l i t  pas d av an tag e  
le fa it que le m in istre  chargé de cette  opération  do it 
lav e r ses v ê tem en ts e t se baigner a v a n t de re n tre r  dans 
le cam p (Lev., x v i, 28). Le L év itique prescrit ba ins et 
ab lu tions aux  fidèles, aux  m in istres (Lev., v i, 20-21) 
et au  grand  p rê tre  lui-m êm e (Lev., x v i, 23-24), ta n tô t  
p a r respec t envers ce qui est sacré e t pour le g a ra n tir
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des co n tac ts  profanes, ta n tô t  p a r ho rreu r de ce qui est 
im p u r e t p o u r ô te r les souillures con tractées (cf. La- 
grange, Étude  ; sur les religions sémitiques, sainteté et 
impureté, p. 141-157). Le b a in  em pêchera, selon les 
cas, de garder su r soi ce qui est p u r  e t q u ’on sou ille ra it, 
ou ce qui est im pur e t qu i nous souillera it. A ucun dou te  
dans le cas du  bouc ém issaire : l ’an im al em porte, au 
m oins sym boliquem ent, to u s  les péchés d ’Isra ë l; on ne 
p eu t donc le to u ch er sans une co n tam in a tio n  d o n t il 
fau t se purifier. A ucun dou te  non plus pour les chairs du 
sacrifice; elles son t sa in tes e t trè s  sa in tes, e t celui qui 
les a m aniées devra, a v a n t de reven ir au x  occupations 
de la  vie o rdinaire, se lav e r avec soin p o u r ne p as en 
exposer la  m oindre parcelle  à  une p ro fan a tio n  involon
ta ire . Le r i te  de com bustion  a p p a rtie n t donc à la t r a d i
tio n  israélite  la plus au th en tiq u e  to u c h a n t la  sa in te té  
du  sacrifice, e t l ’on se m ép ren d ra it to ta lem en t en le 
ra tta c h a n t aux  rite s d ’im pureté  d ’une religion é tra n 
gère. De la fê te  du  nouvel an  babylonien , il fa u t 
re ten ir un iquem en t, com m e tra its  de com paraison 
in té ressan ts  pour la litu rg ie  lév itique , l ’idée d ’une 
purification  annuelle du  tem ple, présidée p a r le grand 
p rê tre , e t celle du  principe de su b s titu tio n , réalisée 
d ’ailleurs d ’une m anière fo rt différente dans les deux 
rituels.

3° Substitu tion . —  Nous avons vu  le m asm asu  
débarrasser le tem ple  de ses souillures au  m oyen du 
m ou ton  im m olé. C’est une ap p lication  de ce p rincipe  
de su b s titu tio n  qui, lo rsqu’il s’ag it des personnes, 
s’affirme avec une prodigieuse v a rié té  dans le v aste  
cham p de la  l it té ra tu re  babylon ienne e t d o n t l ’art. 
B a b y l o n e  (t. i, col. 843-845) a c ité  des exem ples carac
té ristiques . L a  v ictim e qu i sert à  cet usage s’appelle le 
puhu  ou le dinanu  de l ’hom m e, c’est-à-dire  son su bsti
tu t .  Parfo is, la  su b s titu tio n  est, si l ’on p e u t ainsi dire, 
globale; on im m ole une v ic tim e pour la  liv re r aux 
dém ons qui to u rm e n ten t le m alade ou le pécheur. Sou
ven t, l ’app lication  du  principe se particu larise . On 
dépèce la v ic tim e e t on en place les divers m em bres sur 
les m em bres co rrespondants du  p a tie n t. Le pourceau, 
l ’agneau su rto u t, se rven t à cet office : « L ’agneau est le 
s u b s ti tu t (d in a n u )  de l ’h u m an ité . » (P. D horm e, Rel. 
assyro-bab., p. 273.) L a tê te  de la  v ictim e to u ch e ra  la 
tê te  du  m alad e; de m êm e p o u r la  nuque, la  po itrine , 
le cœ ur, e tc . P o u r assurer l ’efficacité du  co n tac t, on 
fro tte  le m em bre du m alade  avec  celui de l ’anim al. 
Alors, p a r  la force des co n ju ra tio n s que le p rê tre  p ro 
nonce, des gestes q u ’il accom plit e t des dieux p u is
san ts q u ’il invoque, les dém ons qui o n t envah i le corps 
d u  m alade, en p u n itio n  de ses péchés, passen t de gré 
ou de force dans celui de l ’an im a l; le pécheur est ainsi 
pardonné  e t guéri. P o u r plus de p récau tions, su rto u t 
dans les c irconstances graves, on em pêchera  le re to u r 
des dém ons en je ta n t  au  lo in  la proie à laquelle  iis 
s’a tta ch e n t. C ette o p ération  s’appelle  la  takpirlu , ou 
« exp iation  », du  verbe h u p p u ru , « exp ier ». N ous 
reviendrons plus loin sur l ’analogie du  te rm e  bab y lo 
nien avec l ’expression h éb ra ïq u e  (k ipper).

On vo it que ces p ra tiq u es  déb o rd en t de beaucoup le 
s tr ic t dom aine religieux. T o u te  m alad ie  v e n an t du 
péché, le r ite  destiné  à p u rifie r t ie n t  lieu  de rece tte  
m édicale e t les m alades y  reco u ren t d ’a u ta n t  plus 
volontiers q u ’on en regarde l ’effet com m e infaillible. 
P a r  là, la religion confine à la  m agie. Sans doute, on 
invoque le secours des g rands d ieux  p o u r éloigner les 
e sprits m alfa isan ts, m ais les rite s  e t les form ules son t 
censés posséder une efficacité p ro p re  su r laquelle  les 
dieux eux-m êm es sem blen t com pter e t sans quoi leur 
bonne vo lon té  re s te ra it souven t réd u ite  à l ’im puis
sance. L a religion d ’Israël ne to lè re  p o in t u n  te l oubli 
de la  puissance divine : Y ahw eh est le Seigneur, rien 
n ’arrive  que p a r  sa vo lon té  e t nu l ne p e u t espérer de 
la  fléchir que p a r  la  prière hum ble  e t obéissante.

4° L ’expiation, fonction royale. —  A ux cérémonies 
du nouvel an  se ra tta c h e  l ’acte  de solennelle pénitence, 
qu i d o it ê tre  accom pli p a r le roi en personne sous la 
d irec tion  de Vurigallu, ou grand p rê tre , e t que nous 
avons rap p o rté  plus h a u t (col. 4).

Il n ’est pas d it  q u ’on dem ande au  roi le re p en tir  de 
ses péchés : l ’h u m ilia tio n  e t la douleur garan tissen t 
sans dou te  suffisam m ent ses sen tim en ts . Ce tém oi
gnage de soum ission aux dieux lu i soum et ses ennem is. 
L a  Loi n ’exige rien  de sem blable du roi d ’Israë l; au 
jo u r de pénitence na tio n a le , il donnera  l ’exem ple 
du  jeûne  e t de l ’afTliction d ’esp rit auxquels tous les 
fidèles d o iv en t s’astre in d re , m ais on ne lui dem ande 
rien  de plus q u ’aux  sim ples c itoyens. L a cérémonie 
babylon ienne  n ’a  donc pas d ’analogie ritu e lle  en 
Israël. E lle  p résen te  cependan t un  réel in té rê t en m on
t r a n t  les Sém ites disposés à com prendre que le roi 
p eu t avo ir à souffrir p o u r sauver son peuple, que sa 
q u a lité  royale  donne plus de p rix  à  ses souffrances, 
e t que, p a r  su ite , le dévouem ent du « se rv iteu r de 
Y ahw eh », s’o ffran t à la  m o rt pour les péchés de son 
peuple , p o u rra it bien  fa ire  p a rtie  du program m e de 
sa lu t confié au  M essie-roi. Cf. L agrange, Le judaïsm e, 
p . 380. S’il fa lla it en croire L angdon, cette  q u a lité  de 
sauveur p a r  la  souffrance, sinon p a r la  m o rt, re n tre ra it 
n o rm alem en t dans les a ttr ib u tio n s  officielles des rois 
chaldéens. Le sav an t a u te u r cro it ce tte  doctrine  a tte s 
tée  déjà  plus de 2 000 ans a v a n t n o tre  ère dans les 
poèm es litu rg iques d ’Ism edagan , roi de la  Ire dynastie  
d ’Isin  (vers l ’an  2100); Ism edagan  a p p a ra îtra it  dans 
ces docum ents com m e le ty p e  du  dieu-hom m e destiné 
à  v ivre  e t à  m o u rir p o u r son peuple. L angdon , Univ. 
of P ensylvan ia ... babyl. section, 1915, v , 10, p. 245- 
246. D ans le i i i 0 volum e de ses « Perles de la  poésie 
sum érienne », sous le t i t r e  Die Grosse Ischmedagan- 
Liturg ie  (Jérusa lem , 1930), le P . M aurus W itzel a 
colligé e t t r a d u i t  les p rin cip au x  tex te s  qui se rap p o r
te n t  à  Ism edagan  e t d o n t les uns av a ien t é té  publiés 
p a r L angdon, les au tre s  p a r  Z im m ern e t Chiera. La 
p rem ière pièce (p. 18-34) d écrit la  déso lation  de Nip- 
p u r  : le tem ple  e t la  v ille  son t d é tru its , p a r to u t  re ten 
tis se n t des lam en ta tio n s, e t le dieu  E n lil, touché  de 
ce deuil, p ren d  p itié  de son peuple e t envoie Is ta r  au 
secours des m alheureux . Su it (p. 36-43) un  fragm en t 
où B au , la  grande e t bonne déesse, qu i rend  la v ie au 
p ays, la p ro tec trice  spéciale de la  m aison royale, in te r
cède pour le roi Ism edagan. U n tro isièm e tab leau  
(p. 44-49) rep résen te  Is ta r , investie  de to u t pouvoir 
p a r  E n lil, co n féran t la ro y au té  à  Ism edagan qui a 
p o u r nom  « ren d u  p u issan t p o u r p ren d re  soin du 
tem p le  ». E n  re to u r, dans un  hym ne (p. 50-52) à 
Is ta r , Ism edagan p ro m et de ne rien  négliger pour le 
culte  de la  déesse; il m u ltip lie ra  pour elle offrandes, 
sacrifices de béliers e t de gros tau re au x , concerts de 
m usiciens. Avec elle, to u s  les d ieux, à leur tou r, seront 
fidèlem ent servis ta n t  q u ’il rég ira  Sum er e t A kkad ; 
puisse donc son règne d u re r a u ta n t  que le soleil! 
A la cérém onie d ’in tro n isa tio n  (p. 52-66), Ism edagan 
renouvelle  prom esses e t prières en in v o q u an t tous les 
d ieux . E nfin  (p. 67-69), E n lil fa it p lacer dans son 
tem ple  la  s ta tu e  d ’Ism edagan ; sous cette  pu issan te  
p ro tec tio n , le roi est m a in ten a n t assuré d ’un règne 
long  e t heu reux . M audit qui d é tru ira it la  s ta tu e ! 
T ou tes ces com positions litu rg iq u es rév è len t claire
m en t la pensée du ro i; il espère que sa dévotion  envers 
les d ieux  lu i o b tien d ra  un règne heureux . Sans doute, 
l ’érection de sa s ta tu e  dans le tem ple, en lui assu ran t 
la  faveur du  d ieu , lu i v a u d ra  une p a r t  aux hom m ages 
rendus p a r  les fidèles à la  d iv in ité  e t afferm ira auprès 
d ’eux son pouvoir. E n  ce sens re s tre in t, on p o u rra it 
a d m e ttre  un  certa in  « cu lte  des rois déifiés » (Langdon, 
v, 10, p. 245). Mais le roi ne parle  nu llem ent de souffrir, 
m oins encore de m ourir p o u r le sa lu t de son peuple :
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tous ses vœ ux asp iren t à  régner su r la te rre  avec 
l ’écla t durable du soleil dans le ciel.

5° La souffrance du juste. —  E n  dehors de l ’exp ia
tion  ritue lle  qui a pris ta n t  d ’extension  à B abylone, la 
lit té ra tu re  cunéiform e énonce-t-elle le principe de 
l ’exp iation  m orale p a r la souffrance vo lon taire  du 
ju ste  en faveur du  coupable? P lusieurs critiques 
cro ient reconnaître  ce thèm e développé sous form e 
d ram atique  dans le poèm e du  « ju s te  souffrant » (pour 
l ’analyse de ce poèm e et sa com paraison avec le livre 
de Jo b , voir a rt. B a b y l o n e , t. i, col. 824-828). Dès 
1888, Pinches fa isait de ce héros une figure du  Messie, 
un  ê tre  surhum ain , div in , qui a souffert, est m o rt e t 
ressuscité.

D ’après H . Z im m ern, le c h an t babylonien  au ra it 
inspiré les oracles d ’Isaïe (Is., x l i i ,  1-4; x u x ,  1-6; l ,  
4-9; l i i ,  1 3 - l i i i ,  12) et le héros babylon ien  se ra it le 
p ro to ty p e  du  « serv iteu r de Y ahw eh » : H . Z im m ern, 
Die K eilinschriflen und das A . T ., 3e éd it., de Schrader, 
B erlin, 1902, p . 384-387. « E n  effet, dans les psaum es 
de pénitence babyloniens, le roi, qui p rend  le rôle de 
p en d en t, se proclam e le « se rv iteu r (ardu) de son 
dieu ». Voilà déjà  l ’explication  du  ti t r e  d ’Isaïe : « Ser
v iteu r ('ebed) de Y ahw eh. » De plus, dans beaucoup 
de tex tes  d ’in can ta tio n s c’est le roi m alade, possédé, 
qui est l 'o b je t des exorcism es. E t  voilà  le « serv iteu r 
souffrant ». Le p résen t poèm e v ien t com pléter la 
ressem blance; le p a tie n t est encore un  ro i; m algré son 
innocence e t son zèle pour les d ieux, il est a tte in t d ’in- 
irm ités e t accablé de m aux. A la  fin, com m e dans 
Isaïe, pn  en tend  un c h an t de dé liv rance; de m êm e 
que 1 ebed de Yahweh, Vardn de M arduk passe des 
épreuves e t des hum ilia tions à  la  gloire e t au  triom phe. 
M. Lheyne ap p lau d it à  ce tab leau  si bien présen té  : 
« L:i lum ière répandue  p a r la m ythologie o rien tale  sur 
le h ils de l’hom m e, le Messie e t le Logos, p ro je tte  aussi 
sa vive irrad ia tio n  su r le q u a trièm e  personnage idéal 
de la religion d ’Israël, le ju s te  souffrant. C’est à Zim
m ern que rev ien t p rincipalem en t le m érite  d ’avoir 
ouvert une voie nouvelle, en rap p ro ch an t du m ythe  
du C hrist le ju s te  affligé des tex te s  cunéiform es. » 
T .-K . Cheyne, The m ines of Isaiah re-explored, London, 
1912, p. 27. L ’influence babylon ienne se concevrait 

a u ta n t plus facilem ent que cette  page de lit té ra tu re  
religieuse p a ra ît avoir joui d ’une considération  excep
tionnelle  dans son pays d ’origine. Composée probab le
m ent au com m encem ent du deuxièm e m illénaire, elle 
u t recopiée au v u 0 siècle pour la b ib lio thèque du 

Palais p a r les scribes d ’A ssurbanipal qui y  jo ign iren t 
explication  des m ots difficiles, e t nous possédons p lu

sieurs exem plaires de certa ins fragm ents. Morris 
Jastro w , Die Religion Babyloniens und Assyriens, 

éd it., t. ii, Giessen, 1912, p . 120-133, pense que cet 
exem ple d ’un roi, qui o b tien t sa guérison en s’hiuni- 

d ev an t les dieux, é ta it destiné  pour un  jo u r 
d exp iation , pour un ûm -nuh-libbi, « jo u r de l ’apaise
m en t du cœ ur » (des dieux irrités), selon l ’expression 
babylonienne, e t q u ’un  p rê tre  en d o n n a it lec tu re  à 
h au te  voix dans le tem ple.

Quoi q u ’il en soit de la  beau té  litté ra ire  du  poèm e et 
de sa célébrité, il ne justifie  ni la thèse de Z im m ern, ni 
I en thousiasm e de Cheyne. De quoi s’agit-il en effet? 
U n m alheureux  se lam en te  : coups e ffrayan ts du  sort, 
infirm ités corporelles, persécutions e t in justices, tous 
•es m alheurs fondent à la  fois sur lui. F o rt de son inno
cence, il im plore la  p itié  des dieux, e t ceux-ci, enfin 
touchés, le d é liv ren t de tous ses m aux. A ssurém ent, 
c est là, comm e d it Z im m ern, un p o ignan t « d ram e de 
sa lu t », m ais qui n ’a rien à voir avec le d ram e rédem p- 

eur d ’Isaïe. Le personnage babylonien  souffre m algré 
•ni; les souffrances du  héros d ’Isaïe sont vo lon ta ires. 
Le prem ier rem p lit de ses lam en ta tions un  long 
poème, le second n ’ouvre pas la bouche pour se

plaindre. T a n tô t le p a tie n t de B abylone, se d isan t 
innocent, réclam e comm e un dro it sa délivrance; 
ta n tô t ,  in certa in  de lui-m êm e (tab le tte  n , 1. 34-37 : 
a rt. B a b y l o n e , t .  i, col. 826), il im plore p itié  pour ses 
péchés de faiblesse. Isaïe affirme la p u re té  absolue du 
se rv iteu r e t la p résen te  com m e un  t i t r e  assuré de 
pardon  p o u r les coupables. Le prem ier, dans son 
accablem ent, se dem ande p a r quelles fau tes il a  pu 
encourir la  colère des d ieux ; le second sa it q u ’au 
m ilieu de ses souffrances, e t à cause d’elles, il est 
l ’o b je t des com plaisances de Y ahw eh. L ’un ne songe 
q u ’à  son propre  sa lu t, l ’au tre  au  sa lu t d ’au tru i. Le 
sa lu t auquel le p rem ier aspire  n ’est au tre  que la  san té  
du  corps; le m arty r  d ’Israël a en vue le sa lu t sp irituel, 
qu i consiste dans la sanctifica tion  du  peuple rendu  à 
l ’am itié  de Dieu. E t  la  « passion » des deux héros finit 
pa r le plus é c la ta n t des co n trastes : tan d is  que le 
fidèle de M arduk guérit, le se rv iteu r de Yahweh 
m eu rt en sau v a n t les pécheurs. Bref, d ’un  côté la 
souffrance sans am our e t sans m érite , de l ’au tre  la 
rédem ption .

Ces m êm es m otifs ob ligen t d ’éca rte r le rapproche
m en t que A. Jérém ias p ré ten d  é ta b lir  en tre  le « servi
te u r  de Y ahw eh », sauveur d ’Israël, e t les rois ou 
héros assyro-babyloniens, libé ra teu rs  de leurs peuples. 
Les po in ts de co n tac t, assurc-t-il, son t nom breux  : de 
p a r t  e t d ’au tre , une origine m ystérieuse auréole 
le fro n t du personnage; la  d iv in ité  le condu it p a r  la 
m ain ; il souffre, il com bat, e t c’est enfin le triom phe  
e t la  résurrection! A. Jérém ias, D as A . T. im Lichte des 
alten Orients, 4e édit.., Leipzig, 1930, p. 685-686. Mais 
ce parallè le  facile, applicable à la p lu p a rt des grands 
hom m es, laisse dans l ’om bre les tra its  les plus sail
lan ts  du se rv iteu r; au lieu d ’un guerrier, qui trouve  
dans les dangers une occasion de signaler sa va leu r et 
qui, p a r  sa victo ire, assure son triom phe  e t celui de 
son peuple, c’est une v ictim e vo lon ta ire, qu i s’offre à 
la m o rt aux  lieu  e t place des coupables. Il ressem ble 
aux  héros de Jé rém ias comm e l ’agneau q u ’on égorge 
au  lion qu i se je tte  sur sa proie. Jé rém ias reconnaît 
lui-m êm e que « le p o in t le p lus im p o rta n t, la  souffrance 
endurée à la place d ’a u tru i, das slellverlretende Leiden, 
fa it d é fau t chez les Chaldéens. A jou tons que la g lori
fication du se rv iteu r re ssu sc itan t après sa m o rt est 
d ’a u tre  n a tu re  que celle du héros so r ta n t va in q u eu r 
du danger.

6° D ieux sauveurs. —  « Il est ex trêm em ent vraisem 
blable, d it Z im m ern, que la  prem ière source de l’idée 
d ’un Messie souffran t do it se chercher dans le dom aine 
de la  m ythologie, à  savoir dans l ’éclipse tem poraire  
d ’un d ieu-lum ière a s tra l. » (Die Keilinschriflen und das 
A . T ., p. 384.) Mais les tex te s  ne ju s tif ie n t pas ce tte  
conjecture . A la différence des Chinois, qu i cra ignen t 
de vo ir le soleil dévoré p a r le dragon noir, les B abylo
niens se ren d aien t com pte que l ’éclipse n ’est q u ’un 
phénom ène d ’in terposition  qu i n ’a tte in t  pas l ’astre  
lui-m êm e et q u ’il n ’y  a pas lieu, p a r conséquent, 
d ’im aginer une passion e t une m o rt du  dieu-lum ière. 
Sans doute, la fan ta is ie  des poètes p o u v a it to u rn er 
ce spectacle en un  d ram e te rrif ia n t. P a r  exem ple, 
lorsque les génies m alfa isan ts , avec l ’aide de Sam as, 
dieu du soleil, d ’A dad, dieu de la  foudre, e t de la 
déesse Is ta r , l iv rè ren t a ssau t au  dieu-lune, les grands 
d ieux A nu e t E a , épouvantés p a r l ’éclipse qui en 
ré su lta it, ap p elèren t au  secours le pu issan t M arduk, 
qu i eu t raison des agresseurs (P. D horm e, L a  religion 
assyro-babyl., p. 110). Le poèm e d écrit la  lu tte  comme 
un trio m p h e  pour M arduk, sans en faire la m o rt et 
la  résurrec tion  du  d ieu-lune. D ’ailleurs, la  d isparition  
m om entanée du  dieu n ’a n u llem en t le caractère  d ’une 
souffrance vo lon ta ire, e t le re to u r b ien fa isan t de ses 
rayons n ’a rien  de com m un avec le sa lu t pa r la m o rt 
exp iatrice.
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D ’au tres  critiques cherchent l ’origine du  dieu sau
v eu r m o rt e t ressuscité  non p lus dans l ’éclipse d ’un  astre  
au  firm am ent, m ais dans la  descente de T am m uz aux  
enfers. L a légende de T am m uz rem onte  à une h au te  
a n tiq u ité  : elle se fa it jo u r déjà  dans l ’épopée de Gilga
m ès, connue dès les tem ps de H am m ourab i, e t elle eu t 
une grande vogue, p lus ta rd , dans to u t  l ’O rient, q uand  
T am m uz se confondit avec l ’A donis des Phéniciens e t 
des Grecs, e t avec l ’Osiris égyptien . T am m uz é ta it 
l ’am a n t d ’Is ta r , m ais cet am our a v a it  causé sa perte , 
comm e Gilgam ès le reproche v ivem en t à  Is ta r  ( tab l. v i,
I. 46-47). L a déesse elle-m êm e av a it in s titu é  un  deuil 
annuel pour p leurer, p a r  de g randes lam en ta tio n s, 
« l ’a m an t de sa  jeunesse ». C ette  fê te  a v a it lieu vers le 
solstice d ’été, au q u a trièm e  m ois de l ’année (juin- 
ju ille t) , qu i é ta it  consacré à T am m uz. Les élégies q u ’on 
c h a n ta it  alors en son honneur assim ilen t son so rt à 
celui des céréales qu i na issen t au  p rin tem p s e t m eu ren t 
avec l ’été : « Q uand il est p e tit , il est couché dans le 
vaisseau qui s’enfonce ; q u an d  il est grand , il est couché 
dans la  m oisson e t s’y repose. » (Z im m ern, Tam m ûz-  
Lieder..., p. 208; P . D horm e, La religion assyro-bab., 
p . 105; cf. L agrange, Études sur les religions sémit., 
p . 304-307.) Le b a te au  qu i plonge est le g rain  déposé 
(au p rin tem ps) dans la te rre  hum ide. Tam m uz, grandi, 
repose dans le grain de la réco lte ; m ais, q u an d  la 
m oisson tom be sous la  faux  des m oissonneurs, T am 
m uz m eu rt, e t les p leureuses se lam e n te n t à grands 
cris sur son funeste  sort. D escendu au x  enfers, T am 
m uz dev ien t « seigneur de 1 ’arallû », ou royaum e des 
m orts . D ans le poèm e qu i raco n te  la  descente d ’Is ta r  
aux  enfers, T am m uz rend  service à la  déesse en l ’ai
d a n t à so rtir  du  lieu ténéb reu x . Sa q u a lité  de souve
ra in  du m onde in férieur ne l ’em pêche pas d ’avoir sa 
p lace au  ciel : c’est lu i qui, avec G is-zi-da, accueille 
G ilgam ès à la p o rte  du p a rad is ; fla tté  d ’ap p ren d re  du 
héros que la  te rre  p leure « les deux div in ités d isparues » 
e t  que le héros lui-m êm e p o rte  leu r deuil, il l ’in tro d u it 
auprès du  g rand dieu A nou. N on seulem ent il règne 
au  ciel, m ais il ressuscite  aussi su r la  te rre , pu isque le 
g ra in  coupé, puis semé, ne  ta rd e  pas à lever de nou
velles m oissons. E t  les m ytho logues m odernes de to u r
n e r ce réc it n a tu ra lis te  en leçon m orale  e t religieuse. 
Le dieu-blé, qu i se sacrifie p o u r le bien  des hom m es et 
les n o u rr it  de sa substance, ne descend sous te rre  que 
pour rem o n ter b ien tô t à la  lum ière du  jo u r;  sa m o rt 
b ien fa isan te  lu i v a u t une résu rrec tion  glorieuse. 
Cf. H ugo G ressm ann, D er U rsprung der israelitisch- 
jüdischen Eschatologie, dans Forschungen zur Rel. u. 
L it. des A . u. N . T ., G ôttingen , t .  v i, 1908, p . 301-303;
H . Gunkel, F orschungen..., t .  i, 1903, p . 78; Ch. Vel- 
lay , Le culte et les fêtes d’A donis-Tam m ouz dans l’Orient 
antique, P aris , 1904; F razer, The d y in g  God, L ondon, 
1912 ( The golden bough, p a r t.  I I I ) ;  A donis-A tlis-O siris, 
2e éd ., 1907 (The gold. bough, p a r t. IV).

Sans d ou te , Israël n ’ig n o ra it p o in t la légende e t les 
lam en ta tio n s de T am m uz, si célèbres dans to u t  
l ’O rient. L ’É c ritu re  a tte s te  m êm e certaines in f iltra 
tions de ce culte  à Jérusa lem . S’il fa lla it en croire 
M. D ussaud  (Les origines cananéennes du sacrifice 
israélite, 1921, p . 261-264), la cou tum e a tte s tée  p a r  le 
liv re  des Ju g es (x i, 40) de p leu re r chaque année en 
G alaad la  fille de Je p h té  cach era it la  su rv ivance, chez 
les Israélites, d ’un v ieux  r ite  am orrhéen en l ’honneur 
d ’Adonis. Le dern ier réd ac teu r « a cherché à d é n a tu re r  
le sens v é ritab le  de la  co u tu m e... Les p leurs versés sur 
la  m o rt d ’A donis on t été  changés en p leurs su r la 
v irg in ité  » (p. 263). Mais ce réd ac teu r, si audacieux  
fû t-il, p o u v a it- il  espérer de donner le change à ses 
lecteurs e t de faire  p ren d re  les lam e n ta tio n s  à Adonis, 
dieu de la  m oisson et a m a n t in fo rtu n é  d ’Is ta r , p our une 
com plain te en l ’honneur d ’une  v ierge d ’Israël?  A u tre 
m en t c la ir est le langage du p ro p h è te  É zéchiel. C ap tif à

B abylone, il se v o it tran sp o rté  en esp rit au tem ple  de 
Jé ru sa lem . A l ’en trée  de la  p o rte  « qui regarde le sep
te n tr io n  », dans la  d irection  de B abylone, il aperço it 
des fem m es, assises dans l ’a tt i tu d e  du deuil, « p leu ran t 
le dieu T am m uz » (Ez., v m , 14), e t c’est l ’une des 
abom inations qu i ob ligent le Seigneur à se re tire r  du 
san c tu a ire  e t de la  v ille  p o u r les aban d o n n er à la 
ru ine. Isaïe ( x v i i , 20) com pare le so rt des Israélites 
infidèles à celui des « ja rd in s de plaisance », aux  fleurs 
b ie n tô t fanées, qui ra p p e llen t la  verdure  éphém ère des 
ja rd in s  d ’A donis. « L a  (d iv in ité) chère aux  fem m es », 
d o n t parle  D aniel (x i, 37), do it aussi désigner T am 
m uz. D ans Zacharie, x n ,  10-12 , l ’allusion est m oins 
sûre. Cheyne p ré ten d  que les lam en ta tio n s d on t parle  
le p ro p h è te  on t p o u r o b je t « le fils aîné du dieu 
suprêm e » e t que ce fils s’appelle  H adad-R im m on , 
honoré p a r  les Israélites com m e « le dieu-hom m e » 
(G od-m an), ou « l ’hom m e d iv in  » (the  divine m an), 
appelé aussi Jerahm e’el, « dieu de second ordre, 
in férieur à  y a h w eh  » : The m ines of Isa iah  re-explored, 
L ondon, 1912, p. 29-30, 68-69. On sa it que Je rah m e  ’el 
est une d iv in ité  découverte  p a r  Cheyne, qui la « ré ta 
b lit  » un  peu p a r to u t  dans la  B ib le ; cf. a r t. C h e y n e , 
Supplém . au  D ict. de la Bible, col. 1244. In te rp ré ta tio n  
e t assertion  fa n ta is is te s ; il n ’est pas question  ici d ’un 
« fils aîné du  dieu suprêm e », m ais de la  douleur p ro 
fonde que cause la  p e rte  d ’un fils un ique, e t l ’h isto ire  
ne co n n aît aucun  dieu m o rt que les Israélites a u ra ien t 
honoré sous le nom  de H adad-R im m on  ou de J e ra h 
m e ’el. L a  com paraison «comme le deuil d ’H adad-R im - 
m on » ren ferm erait-e lle  quelque allusion à T am m uz- 
Adonis? B audissin  a  m o n tré  que ce t i t r e  n ’a jam ais 
désigné T am m uz, m ais il ad m et que le dieu syrien  e t 
baby lon ien  H a d ad  p o u v a it ê tre  honoré à R im m on 
(au jo u rd ’hu i R um m aneh) avec les rite s  de l ’A donis de 
Byblos, A donis und E sm u n , Leipzig, 1911, p. 92; Rea- 
lencycl., 36 éd it., t. v , p. 7, a rt. H adad-R im m on.

E n  soi, rien  d ’im possible dans cette  h y p o th èse; les 
lam en ta tio n s en l ’honneur de T am m uz é ta n t si célèbres 
d ans to u t  l ’O rient, le p ro p h è te  a u ra it pu  décrire p a r 
une im age popu laire  l ’in ten sité  du  deuil fu tu r, sans 
p o u r cela donner au  cu lte  païen  lui-m êm e la m oindre  
ap p ro b atio n . De bons au teu rs  accep ten t ce tte  in te r
p ré ta tio n  ; cf. A. L em onnyer, Le culte des dieux étran
gers en Israël, Tam m uz-A donis, dans Revue des sciences 
philos, et théot., 1910, p. 271-282. T outefois, il est peu 
probab le  que Zacharie a it  eu la  pensée d ’assim iler la 
pén itence d ’Israël aux  « abom inations » (E z., v m , 15) 
d ’un cu lte  id o lâ triq u e  e t obscène; l ’h isto ire na tionale  
lu i offrait dans le g rand deuil annuel en l ’hon n eu r du 
sa in t roi Josias, tu é  « dans la  p laine de M egiddo » 
(Zach., x i i , 11; cf. I I  R eg., x x i i i , 30), un  souvenir 
m ieux approprié.

Quoi q u ’il en soit des allusions b ib liques au  cu lte  de 
T am m uz, le re ten tissem en t de ces lam en ta tio n s 
en Israël y  au ra it-il fa it n a ître  l ’idée d ’un Messie 
souffran t?  Il fa u d ra it au  m oins pour cela que T am m uz 
e û t é té  célébré dans son propre  pays com m e un dieu 
qu i sauve les siens p a r  ses souffrances e t sa m ort. Or, 
rien  ne p e rm et de lu i reconnaître  ce caractère . D ans ce 
m y th e  n a tu ra lis te , aucune place p o u r les p réoccupa
tio n s m orales de péché, de réconciliation  e t de sa lu t. 
A v an t m êm e que les légendes licencieuses, qui ne t a r 
dè ren t pas à souiller en Phénicie  e t en Grèce les don
nées p rim itives, eussent tran sfo rm é  le cu lte  d ’Adonis 
en école d ’im m oralité , on n ’y  découvre p o in t la 
réd em ption . « L ’idée d ’exp iation  ne s’acco rdait en 
aucune m anière  avec le m y th e  de T am m uz ou d ’Ado
n is ...,  on n ’en tro u v e  nulle  p a r t  la  m oindre trace  », 
déclare W . B audissin  (A donis und E sm un , Leipzig, 
1911, p. 183-184). A l ’origine, q u an d  le grain passa it 
p o u r une d iv in ité , le coup de faucille, qui tu a i t  le dieu- 
céréale, sem blait un a tte n ta t ,  nécessaire sans doute,
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m ais sacrilège, e t q u ’il fa lla it p leurer pour en ob tenir 
rém ission. F raze r a rap p o rté  de nom breux  exem ples de 
cette  croyance chez les peupleslesp lus divers. « De m êm e 
que les sauvages d em an d en t'à  la  victim e, en p leu ran t, 
de lui pardonner, d it le P. L agrange (É ludes sur les 
religions sémitiques, 2e édit., p. 307), les fem m es on t 
pleuré la  m o rt du jeune dieu p en d an t que les hom m es 
fa isaien t leu r besogne. C’était une sorte d’expiation. » 
E x p ia tio n  à rebours, comm e on le vo it, pu isqu’elle a 
pour b u t de com m ettre  im puném en t un sacrilège et 
q u ’elle est offerte non p a r le dieu m o u ran t en faveur 
des hom m es, m ais p a r les dévots qui le m e tten t à m ort. 
Tam m uz n ’a donc rien  d ’un Messie souffrant. Il n ’est 
pas non plus un dieu ressuscité. Il sem ble cependant 
que le m y th e  eû t dû conduire à l ’idée de résurrection  ; 
le grain tom bé en été n ’est-il pas semé en autom ne 
pour revêtir, comm e d ira  sa in t P au l, un  corps nou
veau? Les anciens n ’on t pas su pousser jusque-là  la 
com paraison. Bien que T am m uz fû t un  dieu e t q u ’il 
rég n ât m êm e au ciel, son culte  ne com porte  aucune 
fête de joie ni de triom phe. On rem arq u era  que to u tes 
les allusions de la  Bible, que nous venons de relever, 
se ra p p o rte n t un iq u em en t aux cris et aux lam en ta 
tions des pleureuses, ou à ces ja rd in s don t les fleurs 
si v ite  fanées p leu ren t aussi le dieu m ort. C’est seule
m en t au  n '  siècle de n o tre  ère que nous entendons 
pa rle r, à B yblos, d ’une résurrection  de T am m uz : 
Lucien, De dea Syria , v i ; encore n ’est-il pas d it q u ’elle 
so it com m ém orée p a r des rite s et fasse p a rtie  du culte. 
Ce dieu, don t on ne sa it que p leurer la m ort, ne fa it en 
aucune m anière figure de Messie sauveur.

P lusieurs sav an ts  a tta ch e n t une idée de résurrec
tion  à la  fête de V A kitu  ou nouvel an babylonien, 
don t nous avons esquissé plus h a u t les p rincipaux  
tra its .  « Il y av a it place, d it M. C ontenau, M anuel 
d’archéologie orientale, P aris , 1927, p. 320), pour la 
m o rt, puis p o u r la résurrec tion  du  dieu, suivie de son 
m ariage avec la déesse. » Cf. Jensen , K eilinschr. 
Bibliothek, t. v i, p. 306. P u re  con jecture  sans appui 
docum entaire. Bien que la  fête se célèbre au  p rin tem ps, 
q uand  la  verdure  re n a ît sur la te rre  e t que le soleil 
re p ara ît au ciel dans to u te  sa force, aucun  tex te  ne 
parle , m êm e p a r sim ple m étaphore , de la  m o rt ni de 
la résurrection  d ’aucun dieu. L a « sortie  » (tib u )  du 
dieu M arduk (K eilinschr. B ib l., t .  n i, 2e p a rt., p. 24) 
h  est pas sa résurrection , comme dit Jensen  (K eilinschr. 
Bibliothek, t. v i, p. 306), m ais la  solennelle procession 
‘Bd le p o rte  en triom phe  à trav ers  les rues de B abylone 
(cf. Lagrange, Éludes sur les rel. sémil., 2e éd., p. 287).

N ous ne nous a rrê terons pas aux  rapprochem ents 
lu e  Z im m ern cherche à é ta b lir  en tre  la « passion de 
Bel », te lle  q u ’il la l it  dans certains docum ents, e t la 
passion du  C hrist; cf. a rt. B a b y l o n e , t .  r, col. 849-851. 
Ce n ’est pas le récit de l ’É vangile  qui s’inspire du 
docum ent babylonien , c’est le docum ent qui est rédigé 
d ’après l ’É vangile  p a r les savan tes re s titu tio n s  du 
critique.

7° Le sang en Assyrie. —  E n  p a rco u ran t les nom 
breux  ritu e ls  qui, à to u te s  les époques, nous tra n s 
m e tten t ta n t  de dé ta ils  su r les offrandes e t les sacri
fices e t sur la purification  du  péché, on est surpris du 
peu de place fa it à l ’em ploi du sang. Z im m ern observe 
que « l ’idée d ’im p ortance  du  sang dans le sacrifice 
anim al fa it presque com plètem ent d éfau t » (K eilinschr. 
u - A. T ., 3e éd it., p . 599). Il ne tro u v e  que deux ou 
tro is tex te s  : K eilinschr. u. A . T ., p . 599; Cun. iexts, 
t .  îv , pl. v  et x x x i . Langdon, lui aussi, no te  que les 
allusions au sang du sacrifice sont ra res; les tex tes 
qu i en p a rie n t v isen t p lu tô t des opérations m agiques : 
H astings, Encycl. oj rel. and ethics, a r t.  E xpia tion  and  
alonement ( babylonian). Même rem arque  de P au l 
H a u p t, Babylonian éléments in the Levitic ritual, p. 61, 
dans Journal oj bibl irai litera tur,t. x ix , 1900, p. 55-18.

L a plus rem arquab le  de ces cérém onies exp iato ires est 
celle qui recom m ande à 1 ’aSipu, ou exorciste, d ’im m o
ler d ’abord  un  agneau pour réconcilier le roi qui 
dem andera  pardon  de ses péchés; puis de sacrifier un 
au tre  agneau su r le seuil du pala is royal e t d ’asperger 
de son sang le lin teau , les deux figures ou génies qui 
g a rd en t l ’en trée  et les m o n tan ts  de dro ite  e t de gauche. 
Ce rite  s’explique d ’après les idées anciennes. « Lorsque 
le sauvage se fa it une entaille  au b ras e t en répand  
le sang a u to u r de sa h u tte , son in ten tion  est d ’cmpê- 
clier le m auvais esp rit de franch ir cette  ba rriè re ; le 
sang a une v e rtu  m agique, e t la cérém onie fa ite  à la 
p o rte  indique bien q u ’il s’ag it de b a rre r le passage. » 
(L agrange, Études sur les rel. sém it., p. 231.) Cette expli
cation  c o n v ien td ’a u ta n t  m ieux au rite  babylonien  q u ’il 
est l ’acte final d ’une purification  : les dém ons, in stig a 
teu rs  du péché, on t été  expulsés du pala is; il ne s’agit 
plus que de les em pêcher de ren tre r. C ette onction des 
portes afin d ’éloigner les esprits rappelle  n a tu re lle 
m en t celle que firent les Israélites, le jo u r de l ’Exode, 
avec le sang de l ’agneau pascal (E x ., x n ,  7) e t qui 
av a it pour b u t d ’arrê te r  l’ange ex te rm in a teu r. Mais, 
pour les B abyloniens, le sang d evait son efficacité à sa 
v e rtu  p ropre, il a v a it une puissance m agique; aux 
yeux des Israélites, le sang su r leurs portes é ta it  le 
signe de l ’alliance que Dieu av a it bien voulu conclure 
avec eux p a r le m oyen du sacrifice. Bien que le rite  de 
l ’E xode ne concerne pas d irec tem en t la rém ission des 
péchés, on p e u t l’appeler ex p ia to ire  au sens large, 
parce q u ’il p réserva les Israélites du  ch â tim en t qui 
a tte ig n it to u te  l ’É gypte .

Le P. L agrange incline à é tendre  le rôle de l’exp ia
tio n  p a r le sang : « Nous croyons voir la v e rtu  exp ia
to ire  du sang sous-entendue dans d ’au tres passages, où 
l ’aspersion a to u t  l’a ir d ’être  sang lan te. » (Études sur les 
rel. sém it., 3e éd it., p. 231.) P a r exem ple, dans le grand 
exorcism e d o n t nous venons de p a rie r e t qui sem ble la 
p lus h au te  fonction  de l ’aSipu, il est d it : « Tu im m ole
ras un agneau, tu  réconcilieras le roi. » (Beitrdge .... 
n. 25, col. 2, 1. 1.) « Il doit s’agir d ’une aspersion san
g lante , pense le P . L agrange, puisque, au ssitô t après, 
v iennent les réconciliations pures » p a r l ’eau et le feu. 
De m êm e, dans le sacrifice o rdinaire, le p rê tre  imm ole 
l ’agneau p en d an t que l’offran t le tien t, puis le p rê tre  
l 'asperge (n. 1-20, 1. 73), « sans doute  avec le sang de 
l’agneau «(Lagrange, op. cit., p. 231). 11 est fâcheux que 
dans les deux tex te s  a jou tés p a r le P . L agrange à ceux 
que signale Z im m ern, la m ention  du sang ne soit que 
supposée. Même en accep tan t ce tte  supposition , le 
silence des tex te s  cunéiform es dem eure im pression
n a n t, eu égard  su r to u t aux  ritue ls nom breux  et d é ta il
lés venus en n o tre  possession. Ni l ’effusion du sang 
n ’est expressém ent p rescrite  dans les sacrifices o rd i
naires, ni les aspersions de l ’au te l e t du  sanc tua ire  
dans les sacrifices pour le péché, à la  différence de ce 
qui se passe en Israël. C ette  différence, d ’ailleurs, 
s’explique. E n  Assyrie, on ne p a ra ît a tta c h e r  aucun 
caractère  p a rticu lièrem en t religieux à l ’em ploi du 
sang. Sans doute, q u an d  on égorge l ’an im al pour le 
sacrifice, le sang est rép an d u  d e v an t l ’au te l, e t « il 
est possible que cette  effusion du sang soit la raison 
pour laquelle  le m ot naqû, « répandre  », « faire  des 
liba tions », a fini p a r signifier sacrifier, en m êm e tem ps 
que niqû, « effusion », « lib a tio n  » v ou lait dire sacrifice » 
(P . D horm e, L a  religion assyro-babyl., p. 272), comm e 
le m ot nousouk, chez les A rabes. Mais, chez les Assy
riens, le sang n ’est pas réservé à l ’au te l, l’usage pro
fane en est libre e t licite. E n  Israël, au  con tra ire , rien 
de plus sacré que le sang ; il ne p eu t serv ir que pour 
les sacrifices, il a  pour b u t p rincipal l ’exp iation , e t l’on 
com prend que cette  d estin a tio n  exclusive a it  am ené 
un développem ent des rites du sang que la Chaldée 
an tiq u e  n ’a p o in t connus.
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Conclusion. —  E n  som m e, nous consta tons chez les 
B abyloniens e t les Israélites une conception à  peu 
près sem blable du  péché, la conviction que le péché 
a tt ire  su r l’hom m e des ch âtim en ts divins, q u ’il est 
possible de le rép are r e t de se soustra ire  à ses redou
tab les su ites p a r  le m oyen des rites e t des sacrifices; le 
m êm e term e  kupparu, kapper, se rt à désigner l ’exp ia
tio n  rituelle . Il y a  cependan t deux différences notables. 
E n  Assyrie règne la  persuasion  que to u s les m aux , 
sans exception, so n t une conséquence de quelque 
péché vo lon taire  ou invo lon taire , m ais que to u t  m al 
p e u t tro u v er son rem ède, com m e to u t  péché sa pu rifi
cation , grâce à des procédés de su b s titu tio n  où la 
m agie ne tie n t pas m oins de p lace que la  religion. 
L ’ Israélite  ne soude pas aussi é tro item en t la  soull'rance 
e t le péché, car il y  a  des épreuves voulues de Dieu, qu i 
ne son t p o in t signe de sa colère. Il n ’a tta ch e  pas non 
plus le m êm e genre d ’efficacité aux  rites expiato ires, 
d o n t le Seigneur a dé te rm iné  d ’avance la portée  e t les 
conditions. Aussi l ’exp ia tion  rituelle  revêt-elle  en 
Israël un  caractère  p rofondém ent religieux e t m oral 
q u ’elle est loin de posséder en Chaldée. De là  aussi, 
m algré certaines rencontres de gestes e t de form ules, 
l ’indépendance du  rituel lévitique.

Q uant à l’exp ia tion  m orale p a r la  souffrance vo lon
ta ire  du  ju s te  en fav eu r du  coupable, l ’im m ense l i t té 
ra tu re  cunéiform e, loin de nous p résen te r un  idéal don t 
a u ra it  pu  s’inspirer Israël, ne nous app o rte , ju sq u ’à 
p résen t, aucun  héros d ’histoire ou de légende, aucune 
d iv in ité  qui a it songé à se sacrifier pour le sa lu t des 
hom m es.

II. C a n a n é e n s . —  P o u r la religion e t le cu lte  de 
C anaan, vo ir Suppl., a r t. C a n a a n , 1 . 1, col. 1014-1021. 
B eaucoup d ’h istoriens e t d ’archéologues a d m e tte n t 
que la  religion e t le culte  d ’Israël on t subi fo rtem en t 
l ’em pre in te  cananéenne, soit dès les tem p s des 
pa triarches, soit su r to u t après l ’é tab lissem en t défin itif 
en Palestine. Pour les uns, le sol, le c lim at, les condi
tions m atérielles, qu i av a ien t façonné les prem iers 
h a b ita n ts , frap p è ren t aussi à  leur image les nouveaux  
occupants. « Le Grec, avec son ciel to u jo u rs  clair dans 
ses vertes forêts, parm i ses pra iries en fleur e t ses 
collines baignées p a r  la m er, s’é ta it  fa it de la  vie une 
idée facile e t av a it créé les d ieux  olym piens aux  belles 
form es. E n  Pa lestine , c’est le co n tra ire  : des som m ets 
dénudés e t sans forêts, des versan ts  cultivés seulem ent 
en  pa rtie , des plaines qu i n ’on t d ’herbes e t de fleurs 
q u ’au  p rin tem ps, ensu ite  grises e t brûlées, la  vég éta 
tio n  m orte  en é té  e t  en au to m n e; en som m e, un 
tab leau  prosaïque, un  spectacle d ’une m onotonie  fa ti
gante. C om m ent les d ieux  jo yeux  des Grecs y  au ra ien t- 
ils tro u v é  place? » B enzinger, Archaologie, 2° éd it., 
1907, p. 19. N ’é ta it-ce  pas le pays d ’élection d ’un dieu 
sévère te l que Y ahw eh, qui p u n it d u rem en t le péché 
e t  réclam e des exp iations sanglan tes?  D ’au tres  cri
tiques, il est v ra i, v o ien t les paysages palestin iens sous 
un  jo u r plus r ian t : « L ’ondu lation  des cham ps de blés 
d e v a it révéler un  dieu différent de celui qu i to n n e  au 
Sinaï. » Stade, Riblische Théologie des A . T ., t .  i, 1905, 
p. 53. Mais le ré su lta t est le m êm e : C anaan a  été, pour 
Israël, la g rande  école p ra tiq u e  de religion; cf. M arti, 
Gesch. der alttestam. Religion, 5° éd it., 1907, p. 93-104; 
M einhold, E in fü h ru n g  in das A. T., 1912, p. 52; 
A. B arto n , The religion of Israël, N ew -Y ork, 1918; 
H olscher, Gesch. der israelit. und jïidischen Religion, 
1922 ; R ud. K itte l, Die R eligion des Volkes Israël, 1921. 
P arm i les au teu rs  plus récen ts qui enseignent une 
tran sfo rm a tio n  plus ou m oins com plète de la religion 
d ’Israël au  co n tac t de C anaan, citons C. T oussain t, 
Les origines de la religion d’Israël, l’ancien yahwisme, 
Paris, 1931 ; e t Ad. Lods, Israël. Des origines au m ilieu  
du  v ir ie siècle, Paris, 1930.

1° Sacrifices. —• D ans son livre, Le sacrifice en Israël

et chez les Phéniciens, Paris, 1914, rem anié  e t déve
loppé sous le t i t r e  Les origines cananéennes du sacri
fice israélite, Paris, 1921, M. R ené D ussaud é ta b lit  un 
é tro it rap p ro ch em en t en tre  les sacrifices israélites, 
décrits dans le L év itique, e t les sacrifices cananéens 
ou phéniciens, connus p a r  les inscrip tions puniques. 
Nous possédons, en effet, d ivers fragm en ts des ta rifs  
officiels qui fixaien t la p a r t  des offrants e t la redevance 
due au x  p rê tres dans les tem ples de C arthage. Le plus 
com plet a  été  tro u v é  à M arseille, en 1845 : Corp. inscr. 
semit., t .  i, n. 165 (le P . L agrange le tran sc rit e t l’é tu - 
die longuem ent dans Études sur les rel. sém it., 
p. 468-478); les au tres à C arthage : Corpus inscr. 
semit., t. i, n. 167-168, 169, 170; auxquels il fa u t a jo u 
ter un  dern ier ta rif , découvert en 1910; cf. Ph. B erger, 
Un nouveau tarif des sacrifices à Carthage, dans Rev. 
de l ’hist. des rel., t. l x i , 1910, p. 279-290. Ces ta rifs  se 
ressem blen t à un  te l p o in t q u ’on ne p eu t d o u te r de 
leur un ité  d ’origine. Ils sem blen t d a te r  du  m e ou 
iv e siècle a v a n t n o tre  ère. L ’inscrip tion  de C itium , 
au jo u rd ’hu i L arn aca  (Corp. inscr. sem it., t .  i, n. 86; 
cf. L agrange, op. cit., p. 478-480), du iv« siècle 
égalem ent, énum ère diverses classes de personnes 
a ttach ées au  service du  tem ple, e t p a rm i elles les 
« sacrificateurs » (n. 86, 1. 8); m ais ils so n t ré trib u és 
en arg en t c o m p tan t e t nous n ’apprenons rien  su r la 
n a tu re  des sacrifices eux-m êm es.

Voici les passages les p lus in té ressan ts  du  ta rif  de 
M arseille (Corp. inscrip. sem it., t .  i, n. 165, 1. 1) : 
Tem ple de B aal (Saphon). T arif des redevances. —
3. P o u r un  tau reau , que le sacrifice soit ka lil ( b b l ,  
« exp ia to ire  »), ou sewa'at ( n i l lS ,  « pacifique »), ou selem 
ka lil (bb 'D  ObVI, « holocauste »), les p rê tres au ro n t dix 
(pièces) d ’arg en t chacun. —  4. P o u r le kalil, ils au ro n t, 
en sus de cette  tax e , de la  v iande d ’un poids de tro is 
cents (sicles) e t pour un  sewa'at (ils au ro n t en plus) la 
po itrine  e t la  cuisse, tan d is  que la peau, les côtes (?), 
les pieds e t le reste  de la  v iande  seron t pour l’offran t 
(litté ra lem en t : pour le m aître  du  sacrifice). —- 5. P o u r 
un veau  qu i n ’a pas encore de cornes... ou p o u r un 
cerf ( b '$ ,  ayyal; p eu t-ê tre  agyil, « bélier »), que le 
sacrifice soit kalil, ou sewa'at, ou selem kalil, les 
p rê tres  au ro n t cinq (pièces) d ’arg en t ch acun ; e t pour 
un  ka lil ils au ro n t, en plus —- 6. de cette  tax e , de la 
v iande d ’un poids de 150 (sicles), e t pour un  sewa'at, 
la p o itrine  e t la  cuisse, tand is que la peau, les côtes (?), 
les pieds e t le reste  de la  v iande seron t à l ’o ffrant. —  
7. P our un  bélier ( ■ » ’ , yobel; p eu t-ê tre  « m ou ton  ») ou 
un bouc, que le sacrifice soit kalil, ou sewa'at, ou 
selem kalil, les p rê tres au ro n t un  sicle d ’a rg en t e t deux 
zars chacun ; e t pour un  sewa'at, ils au ro n t en plus 
de cette  tax e  la p o itrine  —  8. e t l ’épaule ; tan d is  que la 
peau, les côtes (?), les pieds e t le reste  de la  v iande 
seron t à l’offrant. — 9. P o u r un agneau ou un che
vreau  ou un  serb-ayyil ( ^ ’ S « faon de cerf »), que
le sacrifice soit kalil, ou sewa'at, ou selem kalil, les 
p rê tres au ro n t tro is q u a rts  de (pièce) d ’argen t e t deux 
zars ch acun ; e t pour le sewa'at ils a u ro n t—-10. en plus 
de cette  tax e , la p o itrine  (?) e t la cuisse (?), tan d is  que 
la  peau , les côtes (?), les pieds e t le reste  de la v iande 
seron t à l ’offrant. —  11. Pour un  o iseau ..., que le 
sacrifice so it selem kalil, ou sesef p robab lem en t
« p u rification  »), ou hazat (f lir t , p ro b ab lem en t i d iv i
n a tio n  »; cf. l ’hébreu  i l in ,  « voir»), les p rê tres  au ro n t 
tro is q u a rts  de (pièce) d ’arg en t e t deux zars, tan d is  
que la  chair sera pour l ’offrant.

On vo it que ce dispositif d istingue tro is grandes 
classes de sacrifices : le kalil, le sewa'at e t le Selem 
kalil. Tous a d m e tte n t les m êm es victim es, sauf que les 
oiseaux sem blen t réservés au  selem kalil. D ans to u s , 
la m êm e redevance en a rg en t, variab le  selon la  v a leu r 
des v ictim es (elle m onte  de tro is q u a rts  de sicle e t
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•deux zars pour l’agneau e t le chevreau à  dix sicles 
d ’argen t p o u r le tau reau ), est a ttr ib u ée  à  chaque 
prêtre . D ans le g rand  ta r if  de C artilage (Corp. inscr. 
semit., t .  i, n. 167), il n ’est question  de tax es pécu
niaires en faveur des p rê tres q u ’à l’occasion des vola
tile s; en revanche, la peau des v ictim es anim ales leur 
ap p a rtie n t dans to u s les au tres sacrifices.

L a prem ière des tro is classes de sacrifices s’appelle 
kalil. Ce m o t signifie litté ra lem en t « b rû lé  », « con
sum é », <> sacrifice igné ». Il a  passé dans la langue 
égyptienne, au tem ps de Psam m étique Ier, sous la 
form e k  r r (copte glit), d é te rm in a tif  du feu, su rto u t 
dans l ’expression k  r r-wtn, correspondant au  grec 
'ôoeîa xa l ottovStÎ), avec le sens « holocauste », ou p lu 
tôt « offrande d ’encens ». Cf. Isidore Lévy, Revue de 
l hist. des rel., t .  l x ix ,  1914, p. 91-93. Il se tro u v e  égale
m en t en hébreu  au  sens de « com bustion  » (kalil, 
« incendie »; ü e u t. ,  x x n ,  17; Ju d .,  x x , 40) e t de 
sacrifice p a r le feu; Ps. l i ,  21 : holocauste e t kalil, etc. 
D ans ce sacrifice, to u t  e st consum é par le feu à l’excep
tion de la p a r t  de v iande qui rev ien t aux  p rêtres. 11 
correspond donc au pro peccato des H éb reu x  dans 
lequel les p rê tres seuls, à l’exclusion des offrants, sont 
adm is à m anger des chairs du sacrifice. E n  second lieu 
t ie n t  le sewa'at; M. ü u ssau d  ra tta c h e  ce m ot à 
I hébreu m s ,  « crier » (cri de tris tesse  dans Is., x x iv , 
11; Jé r., x iv , 2 ; x lv i ,  12; Ps., c x liv ,  14; m ais c h an t 
de joie e t de louange, Is., x l i i ,  11), avec le sens de 
ouange à la d iv in ité  (Les origines canan., p. 147). Le 

! ’ hag ran g e  le rapproche  de l’éth iopien  571X, « appe- 
-ei », « inv ite r à un festin  ». L ’une e t l ’au tre  étym ologie 
iappelle raien t le sacrifice pacifique des Ju ifs, la p re
m ière en se ré féran t plus spécialem ent au  pacifique de 
“ louange » (tôdah : Lev., v i, 12-13, 15; x x ii,  29); la 
seconde, au carac tè re  général de com m union. E n 
Effet, le ta r if  carthag ino is a ttr ib u e  une p a r t  de la vic
tim e aux p rê tres e t le reste  aux offrants, comm e dans 
le zébah selàmim  du  L évitique. P eu t-ê tre  m êm e les 
deux portions qasarat e t istat, nom m ém ent réservées 
aux p rê tres (Cor/), inscr. semit., n. 165, 1. 4, 6, 7, 9-10), 
■désignent-elles, comme pense M. D ussaud, la  « poi
trine  » (L agrange, les « ab atis?  ») e t la « cuisse » d ro ite  
‘(L agrange, “ a rticu la tions?  »), que le L év itique  a ttr i-  
pUe Égalem ent au x  m in istres sacrés (v in , 31-37). 
E nfin, v ien t le Selem kalil, ou « sacrifice igné com plet » 

au  sens de « en tie r », « com plet »), où aucune 
p a r t de v iande  ne rev ien t ni au x  prê tres, ni aux 
offrants. T o u t est donc consum é en l ’honneur de la 
d iv in ité , com m e dans l’holocauste lévitique.

A insi, le ritue l carthaginois nous p résen te  les trois 
■classes de sacrifice san g lan t d ’Israël avec leurs tra its  
■caractéristiques. A C artilage com m e à Jérusa lem , 
nous trouvons encore « les prém ices sacrées » (Corp. 
inscr. semit., 11. 165, 1. 12; Lev., 11, 14; x x m , 10), la 
m inhat, ou « offrande » (1. 14; Lev., 11, 1, 3, 4, 5, etc.), 
le « gâteau  de farine » (V V l, 1. 14; Lev., u , 4, n 'V ^ S ) .

l ie  cette  ressem blance en tre  les sacrifices c a rth ag i
nois e t les sacrifices lév itiques il ressort, d it M. llu s- 
:saud, « q u ’on 11e p eu t se soustra ire  à cette  conclusion : 
les uns e t les au tre s  dériven t d ’une source com m une, 
son t em prun tés au m êm e fonds qui ne peu t ê tre  que le 
ritue l cananéen, a u trem en t d it phén icien ... L ’em p ru n t 
de la p a r t  des Israélites) doit rem o n ter au tem ps où, 

n istallés e t acclim atés en Terre sain te, ils ad o p tè ren t 
la langue e t l’écritu re  cananéennes avec le genre de vie 
■du pays. Le ritue l a pu  com m encer d ’être  fixé officielle
m en t à Jérusa lem  lors de la dédicace du tem ple  pa r 
Salom on » (Les origines canan., p. 154-155). « Q uant 
■aux sacrifices carthag ino is, tels que les ta rifs  nous les 
fon t connaître , on p eu t déduire de ce qui précède que 
le ritu e l en est ancien e t q u ’il fu t vra isem blab lem ent 
a p p o rté  de Phénicie dès la  fondation  de C arthage p a r les

T yriens » (p. 158). M. D ussaud prend occasion de cette  
consta ta tio n  pour reprocher à « l ’école c ritique » de 
G raf e t de W ellhausen le d éfau t de m éthode qui con
siste à ne reconnaître  à une in s titu tio n  que l ’âge du 
docum ent qui la m entionne pour la prem ière fois. 11 
accorde que la rédac tion  du L év itique  est postérieure  
à l ’exil; m ais il y  a lieu, déclare-t-il, de d istinguer 
en tre  la  form e rédactionnelle  e t le fond du ritu e l. 
Celui-ci est certa inem en t plus ancien. P o u r ce qu i 
regarde en pa rticu lie r le sacriiice expiato ire , Ed. R euss 
(L ’histoire sainte et la Loi, t .  1, p. 224), W ellhausen 
(Prolegomena, 5° éd it., p. 74-75; Israël und jüdische  
Geschichte, 5e éd it., p. 188), E . Schürer (Geschichte, 
4° éd it., t .  11, p. 297), A. B ertho le t (Leviticus, p. 10) et 
to u te  l ’école critique  affirm ent q u ’il é ta it inconnu 
a v an t l’exil. Or, observe M. D ussaud, la d istinction  
en tre  l ’holocauste e t le sacrifice exp iato ire  d u t s’é ta 
b lir an té rieu rem en t au  v in" siècle puisque nous le 
trouvons dans le ritu e l de C arthage aussi bien que 
dans celui de Jé ru sa lem ; elle a p p artie n t à la source 
cananéenne p rim itive .

Mais un e m p ru n t d irec t du culte  officiel d ’Israël à 
une religion si so lennellem ent e t constam m ent rép ro u 
vée p a r les rep ré sen tan ts  de Y ahw eh, est, à priori, 
bien invraisem blable. E n  fa it, rien  11c le requ iert. Le 
sacrifice pacifique e t l’holocauste é ta ien t connus des 
H ébreux  dès les tem ps d ’A braham  et de Moïse. Le 
pro peccato ou hatta’l est une form e in term édiaire , 
m oins fam ilière que le sacriiice de com m union, m oins 
solennelle que l’holocauste, qui s’est détachée du p re 
m ier sous l ’influence d ’une c ra in te  e t d ’une réserve 
nées sp o n taném en t de la  conscience du péché. E 11 
effet, la  com paraison des rites (Lev., m , 1-5; iv , 3-12) 
m ontre  à  prem ière vue que le hafta’t est u n  sacrifice 
pacifique dans lequel les offrants, au lieu de m anger 
la p a r t  qui leu r rev iendrait, la d é tru isen t p a r le feu; 
acte de pénitence e t d ’hum ilité  q u ’un re p en tir  sincère 
d icte na tu re llem en t au pécheur. Le hatta’l dérive donc 
de la façon la plus spontanée du sacrifice-type, celui de 
com m union. Il est v ra i que le p rincipal ta rif  de C ar
th ag e  (Corp. inscr. sentit., t .  1 , 11. 167) groupe l ’holo
causte e t l ’exp ia to ire  sous le term e pluriel kelilim , 
d ’où M. D ussaud conclut q u ’ils seraien t « le dédouble
m en t d ’un seul et m êm e sacriiice » (Les origines canan., 
p. 145) ; on au ra it détaché  le caractère  exp ia to ire  que 
com porte l ’holocauste pour en constituer un  rite  
spécial. Mais on ne vo it pas com m ent l’expiato ire , qui 
réserve aux  p rê tres une p a r t  de viande, se ra it né de 
l’holocauste, qui brûle to u t en l ’honneur de D ieu. Le 
term e générique app liqué à ces deux espèces s’explique 
p a r une certaine  sim ilitude des rites : sacrifice total, 
pa r ra p p o rt au fidèle (si Ton ra tta c h e  kalil à kalal, 
perfecii, absolvit, comm e le v eu t M. D ussaud), ou sacri
fice igné, parce que le feu y  joue un rôle essentiel (du 
rad ical « b rû ler »; L agrange, Études sur les religions 
semit., p. 472). Mais, en aucun  cas, l ’holocauste, qui 
livre to u t  à D ieu, n ’a  pu  engendrer l’expiato ire , qui 
donne une p a r t  au x  p rê tre s ; le p é n ite n t au ra it-il espéré 
un pardon  plus facile en re tira n t  une p a r t  au Dieu 
q u ’il a offensé? e t quelle nouvelle rép ara tio n  fait-il 
lui-m êm e, puisque enfin l ’exp ia tion  n ’a jo u te  à l ’holo
causte aucune p rivation?  Au contra ire , dans le p aci
fique tran sfo rm é  en pro peccato, le p é n ite n t laisse aux 
m in istres sacrés leur p a r t  hab ituelle , comm e de raison, 
e t il s’inflige une pén itence à lui-m êm e, en s’ab s ten an t 
de to u te  p a rtic ip a tio n  au festin . R ien de plus n a tu re l, 
e t Ton com prend de cette  m anière que le sen tim en t 
religieux a dû  créer, dès la plus h a u te  an tiq u ité , ce tte  
form e de culte. Inu tile , p a r  conséquent, de recourir à 
l ’hypothèse  d ’un  e m p ru n t pour expliquer les tro is 
classes de sacrilices chez les H ébreux  e t chez les P h é 
niciens; les m êm es idées sim ples on t de p a r t  e t d ’au tre  
donné naissance aux  m êm es grandes in stitu tio n s . U
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ne fau d ra it pas m êm e s 'é to n n er d ’une certaine  ressem 
blance des d é ta ils ; les parties  de l ’anim al généralem ent 
regardées com m e plus grasses e t p lus honorables 
se ron t p a r to u t réservées à  Dieu ou aux  p rê tres de p ré 
férence au x  offrants.

Du reste, si nous consta tons quelques analogies, il 
ne fa u t pas oublier les différences. A vrai dire, nous 
ne savons m êm e pas si le kalil des Phéniciens servait, 
com m e le hatta’t des H ébreux , à l ’exp ia tion  du péché. 
Le seul p o in t de co n tac t certa in  consiste dans la 
rép artitio n  des chairs. E ncore, su r ce p o in t m êm e, les 
divergences sont-elles no tab les. A C artilage, la  p a r t 
des p rê tres se rég la it au  poids : tro is  cents sicles pour 
un tau re au  (tarif de M arseille, 1. 3), cen t c inquan te  
p o u r un veau  ou un cerf (1. 6). Trois cents sicles fe ra ien t 
m oins de 4 kg. e t demi. C ependant, le m ot « sicle » 
n ’é ta n t pas exprim é dans le tex te , p lusieurs critiques 
estim en t q u ’il s’ag it d ’une u n ité  de poids plus forte  
(L agrange,jÉtudes sur les rel. sém it., p. 473). M. D ussaud 
pense q u ’on assignait au x  p rê tres  une p a r t  si m inim e de 
v iande  parce  q u ’ils d ev aien t la  consom m er im m édia
tem en t, comm e une chose sa in te , à la  m anière du  pro 
peccato lév itique. Mais, à  Jérusa lem , la p a r t des 
p rê tres  consistait en certaines pièces assez considé
rab les de la v ictim e, sans restric tio n  de poids. En 
ou tre, les deux ritue ls p résen ten t un  co n tra ste  f rap 
p a n t dans le tra item en t so it des plus grandes victim es, 
soit des plus pe tites . A C artilage, le p rê tre  recevait en 
poids sa p lus forte  ra tio n  de v iande  (300 sicles) q uand  
il im m olait un  tau re au  en kalil. A Jérusa lem , au  con
tra ire , le tau re au  ne se rv ait que p o u r les grandes 
exp ia tions e t, dans ce cas, les chairs é ta ien t in te rd ite s 
au  p rê tre  lu i-m êm e; il fa lla it les b rû ler. A insi, les 
exp ia tions solennelles de Jérusa lem  e t de C arthage 
différaient essentiellem ent. P a r  con tre , dans les exp ia
to ires de m enu béta il, m outon , bouc ou chèvre (1. 7), 
agneau ou chevreau  (1. 9), le ta r if  de M arseille ne 
fixe q u ’une redevance en a rg en t pour le p rê tre , au 
lieu des chairs qui lui son t destinées à Jérusa lem , en 
sorte  que, dans ces cas égalem ent, qui d ev aien t être  
les p lus fréquents, le kalil carthag ino is ne garde aucun 
t r a i t  com m un avec le hatta’t lév itique. On vo it donc 
que les ressem blances dem euren t assez vagues. Si les 
p ra tiq u es cultuelles prim itives des C ananéens se su r
v iv en t à C arthage, il fa u t dire que celles des H ébreux , 
s’in sp iran t des m êm es principes généraux, m ais ga r
d a n t leur caractère  p ropre, re s ten t indépendan tes dans 
leu r origine com m e dans leu r évolution . Il est d ’ailleurs 
légitim e de penser que la  p a r t  des p rê tres e t des 
offrants a dû ê tre  réglée dès le tem p s où le culte  fu t 
confié à un  sacerdoce officiel, c’est-à-d ire  dès l ’époque 
de Moïse. A ce su je t, d ’ailleurs, les récentes fouilles en 
pays de  C anaan nous ap p o rte n t un  tém oignage plus 
d irec t que les ta rifs  carthag ino is. Les découvertes de 
M. Rowe, à Beisan, d it le P . V incent (Rev. bibl., 1928, 
p. 134), fourn issen t une lum ière précieuse « p o u r l ’in 
telligence concrète du ritu e l p rim itif  de la  Bible dont 
l ’a n tiq u ité  soulevait, chez les critiques rad icau x , de si 
vives a tta q u es  ». Nous verrons plus loin to u t  l ’in té rê t 
de ces découvertes.

2° Sacrifices hum ains. —  L a B ible stigm atise  à 
diverses reprises, dès les tem ps de Moïse, la coutum e 
b arb are  qu i rég n ait chez les C ananéens d ’im m oler pa r 
le feu leurs en fan ts à leu r dieu M ilk  ("J1? » , .. roi »; 
S ep tan te , M olok; le te x te  m assorétique d it p a r  m épris 
M olek, en e m p ru n tan t les voyelles de boSet, « hon te  », 
« abom ination  ») : Lev., x v m , 21 ; x x , 2, 3, 4, 5 ;11 Reg., 
x x i i i , 10; Je r ., x x x m , 35; cf. Is., x x x , 35. Ils reg ar
d a ien t le sacrifice hu m ain  com m e le plus pu issan t 
m oyen d ’exp ia tion , celui qu i triom phe de la colère des 
d ieux  q u an d  les au tres m oyens on t échoué; c’est ainsi 
que Mésa, assiégé dans sa cap itale , im m ole son fils 
aîné en holocauste sur le rem p art ( I I  R eg., m , 27).

Les tex tes classiques ne confirm ent que tro p  le tém oi
gnage de l ’É critu re  en m o n tra n t les sacrifices hum ains,, 
e t spécialem ent l ’im m olation  des en fan ts pa r le feu, en 
hon n eu r chez les Phéniciens e t les C arthaginois. Voir 
ces tex te s  réunis p a r Max. M ayer dans l ’a rt. Kronos- 
du  Lexicon  de R oscher, t .  n , col. 1501 sq., e t p a r  Bau- 
dissin, a rt. M olok, dans Realencijkl., t. x m , p. 269 sq . 
R appelons, en tre  au tres, le récit ju stem en t célèbre de 
D iodore de Sicile où l ’on vo it les C arthaginois, vaincus- 
p a r les Syracusains, en 310 a v a n t n o tre  ère, a tt r ib u e r  
leu r défaite  à  l ’in te rru p tio n  des sacrifices d ’enfan ts, 
ou p lu tô t au  fa it que certaines grandes fam illes av a ien t 
acheté  secrètem ent des en fan ts  é trangers pour les 
im m oler à  la place de leurs propres fils. Il fa lla it u n e  
grande exp ia tion  pour apaiser la colère de K ronos. On 
décré ta  le sacrifice public  de 200 enfan ts, choisis dans 
les fam illes les plus illu stres; d ’au tres citoyens, pour 
fa ire  p reuve  de zèle, offrirent d ’eux-m êm es leurs fils 
au  nom bre de 300! (D iod., x x , 14.) A leu r to u r, les 
fouilles m odernes p ro u v en t la réalité  des sacrifices, 
hum ains sur divers p o in ts du territo ire  de C anaan, à 
Gézer, à Jé rich o  (Rev. bibl., 1930, p. 408), à  Megiddo, 
à T aan n ak , nouveau-nés, âgés to u t  au  p lus d ’u n e  
sem aine, en terrés vifs dans des jarres  près de l ’au te l 
de Gézer, en fan ts ou adu ltes enfouis dans diverses fon
dations. V oir a rt. C a n a a n , t .  i, col. 1016-1017. D epuis 
que cet a rtic le  est é crit, d ’au tres  découvertes on t 
co n sta té  cet usage aux  p o in ts extrêm es du  te rr ito ire  
occupé p a r les C ananéens ou les Phéniciens. E n  1929, 
M. D unand  a  m is au  jou r, sous les m urs de Byblos, u n e  
série de jarres  co n ten an t des squelettes. E n  av ril 1929 
encore, à  T ell-es-San, l ’ancienne T anis, M. l ’abbé 
B ûcher, d éb lay an t l ’enceinte du  tem ple  principal, a 
tro u v é , to u t  près de l ’angle de la p o rte  nord , deux 
squelettes, l ’un  allongé dans le sable sous les b riques- 
l ’a u tre  enferm é dans une grande ja rre , e t M. M ontet 
vo it avec raison, dans ces sacrifices ignorés des É g y p 
tiens, un  nouvel indice que T anis est bien  la  cap ita le  
des H yksos, orig inaires de C anaan (P . M ontet, Rev. 
bibl., 1930, p. 18-19).

L ’É c ritu re  s’exprim e avec ho rreu r au  su je t de ces- 
p ra tiq u es barbares e t le cu lte  officiel d ’Israël les 
frappe  de rép robation . Certes, la force m êm e des in te r
d ictions b ib liques suppose que les Israélites n ’é ta ien t 
que tro p  enclins, p a r  c ra in te  superstitieuse , à  im ite r  
les « abom inations » ( I I  R eg., x v i,  3) des C ananéens : 
l ’im pie A chaz « fit passer ses fils p a r  le feu », e t le roi 
Josias d u t p rendre  les m esures les plus énergiques p o u r 
d é tru ire  ce cu lte  ( I I  R eg., x x i i i , 10). Mais la religion 
au th en tiq u e  de Y ahw eh a to u jo u rs  condam né ces 
ab erra tions du sen tim en t religieux. Aussi est-on sur
pris d ’en tendre  certa ins c ritiques ad m e ttre , ici encore- 
une influence de la religion des C ananéens sur celle des 
Israélites. C ette  influence p o rte ra it d ’abord  sur deux 
p o in ts im p o rta n ts  : les sacrifices de prem iers-nés e t les 
holocaustes h u m ain s; puis sur quelques p ra tiq u es  
exceptionnelles.

1. Premiers-nés. —  Les p e tits  corps enfouis dans les 
ja rre s  de Gézer n ’av aien t pas vécu plus de h u it jo u rs. 
C’est l ’âge assigné p a r l ’E xode pour l ’offrande du pre- 
m ier-né : « T u m e donneras le prem ier-né de tes fils. 
T u  feras de m êm e pour ta  vache e t to n  p e ti t  b é ta il;  
leu r p rem ier-né reste ra  sept jou rs avec sa m ère, au 
h u itièm e, tu  m e le donneras. » E x ., x x i i , 21. De ce 
rap p rochem en t, déclare M. D ussaud, il su it, d ’une  
p a r t, que le sacrifice des nouveau-nés de Gézer é ta it 
en réalité  une offrande de prem iers-nés, conform ém ent 
à  l ’âge requ is dans l'E x o d e  e t, d ’au tre  p a r t,  que 
l ’offrande des en fan ts dans l ’E xode é ta it une im m ola
tio n  vé ritab le  com m e celles de Gézer, car, assure 
M. D ussaud, les term es de l ’E xode son t clairs, e t  « il 
est p a rfa item en t inutile, comme on s’y résou t souven t, 
de corriger le te x te  pour m asquer ce fa it cap ita l : voici
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donc encore confirm ée l ’id en tité  des p ra tiq u es sacri
ficielles cananéennes e t israélites » (Les origines cana
néennes, p. 167-168). A insi, d ’après M. D ussaud, E x ., 
x x i i ,  29, énonce form ellem ent l ’ob ligation , pour les 
Israélites, d ’im m oler à 'Yahweli leurs fils prem iers-nés. 
A vouons d ’abord  que l ’a tt i tu d e  de M. D ussaud, en 
face du te x te  b ib lique, nous surprend. Un peu plus 
h a u t il d isait, à propos des tex te s  religieux carth ag i
nois : « Les ta rifs  sacrificiels pun iques ne pouvaien t 
faire m ention  des sacrifices h u m ain s... » (P. 163.) E t, 
vo u lan t insinuer com m ent, dans une le ttre  de R ib- 
Addi, roi de B yblos, à A m énophis IV, l ’expression 
« j ’ai confessé mes fau tes aux  dieux » serait un euphé
misme pour signifier les sacrifices hum ains : « Car, 
explique-t-il, on ne do it pas s’a tte n d re  à tro u v er la 
m ention  exp lic ite  d ’un sacrifice hum ain  dans les 
inscriptions. L ’ab o n d an te  lit té ra tu re  babylonienne 
n’en offre pas d ’exem ple, bien q u ’on a it lieu de suppo
ser q u ’anciennem ent les B abyloniens a d m e tta ien t ces 
p ra tiq u es » (p. 165). R éflexion bien n a tu re lle  que les 
historiens des religions chaldéennes on t fa ite  bien des 
fois, e t que ju stifien t, p lus que jam ais, les récentes 
découvertes. A U r, en Chaldée, on v ien t d ’exhum er, 
dans les sépu ltu res des prem iers rois, to u t  un  peuple 
de serv iteurs e t de servan tes ensevelis v iv an ts  ou 
imm olés pour suivre leurs m aîtres dans la  tom be, alors 
q u ’aucune inscrip tion  ne p e rm e tta it de supposer des 
usages si barbares! « Ce ne so n t p o in t là, no te  le 
P . Lagrange, des fa its  q u ’on se préoccupe de tra n s 
m ettre  à la p o stérité . Le sens hum ain  conservait sans 
doute ici une rec titu d e  q u ’il ne sacrifiait que sous l ’en
tra înem en t du fanatism e religieux. » (Éludes sur les 
relig. sémit., p. 445.) E t  la réserve qui re ten a it B abylo
niens, Phéniciens e t C arthag ino is a u ra it fa it défau t aux 
Israélites? L a  loi m osaïque a u ra it affiché hau tem en t 
des p ra tiq u es con tre  n a tu re  q u ’aucun  r itu e l baby lo 
nien ni phénicien n ’a u ra it osé avouer? La surprise 
augm ente q uand  on en ten d  le lég isla teu r s’exprim er 
comme si ses ordres n ’av aien t rien  de choquan t. C’est 
qu  en effet il a pris soin de s’expliquer : « T u consacre
ras à Y ahw eh to u t  prem ier-né, m êm e to u t prem ier-né 
des an im au x ... T u rach è te ras avec un  agneau to u t 
prem ier-né de l ’âne, e t, si tu  ne le rachètes pas, tu  lui 
briseras la nuque . T u rach è te ras aussi to u t  prem ier-né 
d ^  l ’hom m e parm i tes fils... » (E x ., x m , 10-16.) 
Même com m andem ent de consécration e t de rach a t 
E x ., x x x iv , 19-20. P o u r rendre  cet ordre à la fois 
inviolable e t cher aux  Israélites, la Loi le ra tta c h e  au 
souvenir de la  sortie  d ’É g y p te ; les pères raco n tero n t à 
leurs enfan ts l ’ex te rm in a tio n  de to u s les prem iers-nés 
d ’E g y p te  e t d iron t : « V oilà pourquoi j ’offre à  Yahweh 
to u t m âle prem icr-né (des an im aux) e t je  rachète  
to u t  prem ier-né de m es fils (E x ., x m , 14-16). Il est 
vra i que M. D ussaud repousse cette  leçon d ’histo ire : 
« Ce n ’est là q u ’une exp lication  ta rd iv e  re n tra n t dans 
le systèm e qui re p o rta it l ’in s titu tio n  de to u tes  les lois 
sacrificielles au tem ps de l ’épopée na tiona le  » (p. 168). 
E n  to u t cas, il fa u t co n sta te r que l ’ordre, conçu en 
term es trè s  généraux, d ’offrir le prem icr-né (xv , 25-26), 
s’encadre en tre  deux ordres précis de ra ch a t (x m , 
12-13, e t x x x iv , 19-20). Si l ’im m olation  du  prem ier-né 
av a it jad is  fa it p a rtie  de la coutum e légitim e ou du 
code officiel, n ’est-il pas é trange q u ’au  tém oignage de 
l ’h isto ire aucun  p a tria rch e , aucun hom m e pieux ne 
s y soient jam ais soum is et q u ’elle a it é té  le privilège 
d ’hom m es regardés com m e im pies? Le dou te  n ’est 
donc pas perm is : de to u t  tem ps, la religion d ’Israël a 
p ro scrit le sacrifice des prem iers-nés.

Les p ra tiq u es  b a rb ares de la religion cananéenne, 
sans co n tam iner le code ni le rituel m osaïque, on t pu 
serv ir d ’une certaine  m anière  à l ’in struction  des Israé
lites. Q uand les aînés d ’Israël, devenus chefs de fam ille 
e t anciens du  peuple, v o yaien t le so rt réservé aux

prem iers-nés dans les sanc tua ires cananéens de Gézer, 
de Megiddo e t de ta n t  d ’au tres « hau ts-lieux  », quel 
v if sen tim ent ils devaien t avoir de la bon té  de Yahweh 
à leur égard e t de la portée  su b s titu tiv e  du rachat!

2. Holocaustes hum ains. —  C ertains c ritiques sont 
te llem en t persuadés de l ’influence irrésistib le des 
m œ urs cananéennes sur la religion d ’Israël q u ’ils in te r
p rè te n t en ce sens les p roh ib itions les plus form elles de 
la  Loi (L ev., x v m ,  21; x x , 2, 5) e t des p rophètes 
(cf. J e r .,  v u ,  31 ; x ix , 5). Le L év itique  édicté la peine 
de m o rt con tre  « quiconque d ’en tre  les enfan ts d ’Israël 
ou d ’en tre  leurs hô tes don n era it à Moloch l ’un  de ses 
en fan ts ...,  car c’est souiller m on sanc tua ire  e t profaner 
m on sa in t nom  » (x x , 2, 5); e t encore : « Jam ais  je  n ’ai 
ordonné pareille  chose, jam ais elle n ’est venue à m a 
pensée. » (Je r., v u ,  31.) Le cro ira it-on? D ’après p lu 
sieurs in te rp rè tes , tels que Smeiid (p. 273) e t Beuzin- 
ger (sur II  Reg., x x m , 10), D ieu rep rocherait aux 
Israélites non d ’im m oler leurs enfan ts, m ais de les 
im m oler à Moloch. Y ahw eh s’irrite  q u ’on offre des 
sacrifices d ’un tel p rix  à  un  dieu é tran g er e t, ind irecte
m en t du  m oins, il les réclam e pour lui-m êm e. « Il est 
inouï, d it le P. Lagrange, q u ’on a it pu  sou ten ir cette  
opinion » e t, cependan t, « elle est très  répandue  » 
(op. cit., p. 101). Nous n ’insisterons pas pour la ré fu 
ter. Il est év iden t que le L év itique  regarde l ’im m o
la tio n  des enfan ts comm e une abom ination  d o n t le 
culte  des faux  dieux est seul capable e t que, dans 
Jérém ie, Y ahw eh « s’é tonne q u ’on offre à  un dieu 
é tran g er ce q u ’il n ’a pas voulu  pour son propre  culte  » 
(op. cit., p. 101).

3. Sacrifices de fondation. —  Après la destruction  de 
Jéricho , Josué  défendit, sous peine d ’an athèm e, de 
jam ais re b â tir  les rem p arts  de la  v ille  : « M audit soit 
d ev an t Yahweh l ’hom m e qui se lèvera  p o u r recons
tru ire  ce tte  v ille  ; au p rix  de son prem ier-né, il en posera 
les fondem ents, et, au  p rix  de son plus jeune fils, il en 
relèvera les portes . » (Jos., v i, 26-27.) Au tem ps du roi 
A chab, H iel d eB é th e l, a y an t osé enfreindre la p roh ib i
tion  de Josué, éprouva l ’efîet de l ’an athèm e : « Il je ta  
les fondem ents au  p rix  d ’A biram , son prem ier-né, et 
il en posa les portes au  p rix  de Ségub, son dernier fils, 
selon la parole que Y ahw eh av a it d ite  p a r l ’organe de 
Josué, fils de N u n . » (I R eg., x v i, 34.) U n grand 
nom bre de critiques p en sen t que LIiel, fonctionnaire  
du roi A chab, p a r ta g e a n t la  su p erstitio n  cananéenne 
qui c ro y ait a tt i re r  les bénéd ictions de la  d iv in ité  sur 
les constructions im p o rtan tes  an m oyen des sacrifices 
hum ains, fit enfouir le corps de son fils aîné dans les 
fondations du  rem p art, e t celui de son jeune fils sous 
le seuil de la p o rte  p rincipale ; cf. D ussaud, Les origines 
canan ..,p . 165. P lusieurs in te rp rètes catholiques accep
te n t  ce tte  exp lication ; cf. Desnoyers, Ilis t. du peuple  
d'Israël, t. i, p. 242; Landersdorfcr, Die Bûcher der 
KOnige... Bonn, 1927. Mais l ’événem ent ainsi compris 
répond-il à la  p rophétie?  Il est difficile de le croire. E n 
effet, au lieu d ’un c h â tim en t infligé p a r Y ahw eh, nous 
aurions u n  sacrifice spon taném en t offert à B aal; dans 
la  m alédiction  e t l ’anathèm e lancés p a r Josué, llic l 
n ’au ra it vu q u ’un gage de bénédiction , e t la te rrifian te  
m enace au ra it servi d ’encouragem ent. Il est beaucoup 
plus conform e à  l ’esprit comm e à la le ttre  du  livre de 
Josué  e t du L ivre des rois de voir, dans la pe rte  q u ’Hiel 
fa it de ses deux fils, un  m alheur survenu  contre sa 
volonté. Sans doute, il s’é ta it  persuadé, en se lan çan t 
dans l ’en treprise, pouvoir b ra v er im puném ent la 
m enace d iv ine ; p eu t-ê tre  ne v it-il encore, dans la m ort 
de son prem ier-né, au  m om ent de la fondation , q u ’une 
coïncidence fo rtu ite ; m ais la m o rt de son dernier fils, 
q uand  il posa les portes, ne p e rm e tta it plus aucun 
doute, e t to u s com priren t q u ’on ne transgresse  pas 
im puném en t la défense de Y ahw eh. Cf. F ernandez, 
B iblica, 1927, p. 476. On p e u t cependan t ad m ettre
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une allusion aux  sacrifices de fondation , en ce sens que 
la colère de Dieu frap p a it ses v ictim es précisém ent 
dans les occasions fixées p a r les coutum es cananéennes 
pour rendre  les dieux propices.

4. A utres sacrifices expiatoires. —  Au dire de p lu
sieurs h istoriens des religions, les « survivances » plus 
ou  m oins n e tte s  des rite s cananéens se ram ifien t à t r a 
vers to u te  l ’h isto ire d ’Israël. T el l ’épisode des sept 
descendan ts de Saül im m olés « d e v an t Y ahw eh » au 
san c tu a ire  de G abaon ( I I  Sam ., x x i ,  2-14). Voici 
com m ent M. D ussaud p résen te  le fa it : « D epuis tro is 
ans, une sécheresse désolait le pays. P o u r p a rer à cette  
détresse, le sacrifice hum ain  é ta it la ressource ultim e. 
D avid  p r it  les sep t fils de Saül e t les sacrifia su r le 
hau t-lieu  de G abaon. »(Les orig. c an .,p . 287.) Ce sacri
fice est conçu com m e expiato ire , car D avid  dem ande 
expressém ent : « C om m ent p ra tiq u era i-je  l ’exp iation  
su r eux? » Les sep t hom m es fu ren t pendus, ou p lu tô t, 
peu t-ê tre , précip ités du h a u t  d ’un rocher, selon le 
sens que Sm ith  donne au  verbe yaqa (R el. of the 
Sem ites, p. 398). Ce sacrifice eu t lieu, com m e d it 
l ’É critu re , « aux  prem iers jou rs de la m oisson des 
orges » ( I I  Sam ., x x i, 9), c’est-à-dire, selon M. D us
saud, q u ’il fa isa it p a rtie  des rites de la m oisson. E t  
l ’au teu r de conclure : « L a cou tum e de m e ttre  à m ort 
les condam nés au tem ps de la P âq u e , que nous re tro u 
vons p ra tiq u ée  à Jérusa lem  à  l ’époque du  C hrist, est 
p robab lem en t une ap p lication  des m êm es idées, ou, 
to u t  au  m oins, en est une surv ivance » (p. 289). V oilà 
donc un  sacrifice d ’exp ia tion  a u th en tiq u em en t p ra 
tiq u é  p a r D avid , en l ’honneur de Y ahw eh, sous l ’in 
fluence des vieux usages cananéens. Seulem ent, cette  
esquisse suppose une sim plification  ex trêm e du récit 
biblique. E lle  supprim e un  t r a i t  essentiel, à savoir 
l ’in te rven tion  des G abaonites. Ceux-ci se p la ignen t 
que  leu r sang, versé p a r Saül, au  m épris des p ro 
messes de Josué, n ’a  pas encore é té  vengé, e t le Sei
gneur ordonne à D avid  de faire  d ro it à  leur revendica
tion . Ce t r a i t  donne à to u t  le récit une physionom ie 
carac té ris tiq u e  : cet épisode d ram atiq u e  n ’est plus 
q u ’une app lication  de la  loi du  sang ou du  ta lion , 
« selon les idées du tem ps su r la  responsab ilité  collec
tiv e  e t sanctionnée p a r le pouvoir royal » (Lagrange, 
Revue bibl., 1928, p. 293). Q uan t au  genre de supplice, 
il semble bien  que ce fu t  la crucifixion : « Le sens du 
verbe est dou teux , d it le P . L agrange, m ais comm e il 
e s t d it que les sep t suppliciés m ou ru ren t en m êm e 
tem p s, il sem ble donc que ce fu t d ’une m o rt len te , e t 
que cette  s im ultanéité  fu t rem arquab le . » C’est m êm e 
le seul cas de supplice p a r  crucifixion m entionné p a r  la 
B ible, car la  crucifixion légale consistait à exposer le 
crim inel su r le po teau  après l ’exécution. C ette  cruci
fixion a aussi un caractère  exp iato ire , pu isq u ’elle 
répare  le crim e de Saül e t fa it cesser le fléau qui frap 
p a it  la contrée. C ependant, on ne p e u t p a rle r de sacri
fice hum ain , pu isque c’est a v an t to u t  une exécution 
cap ita le  réclam ée p a r la ju stice  sociale, d on t les G abao
nites se fo n t les défenseurs. M. D ussaud  l ’a  bien  com 
pris et il s’efforce d ’expliquer la m en tion  des G abao
nites p a r une m éprise du ré d ac te u r; celui-ci au ra it 
oublié que G abaon é ta it  san c tu a ire  royal e t que, pa r 
su ite , c ’é ta it à D avid , non aux  G abaonites, d ’offrir des 
sacrifices dans ce sanc tua ire . M ais ce tte  explication  
suppose p rouvée la  thèse  fondam entale, à  savoir que 
D avid  a d ’avance  l ’in ten tio n  d ’offrir un  sacrifice 
hu m ain ; to u t  le récit p ro tes te  con tre  cette  vue. Le 
carac tè re  de sacrifice ne resso rt pas d av an tag e  du 
p ré ten d u  ra p p o rt en tre  l ’im m olation  e t les rite s de la 
m oisson. L ’histo rien  b ib lique, en o b servan t q u ’on est 
aux  prem iers jou rs de la  m oisson des orges, n ’a d ’au tre  
b u t que de m e ttre  en relief le dévouem ent de R espha, 
fille d ’A ïa, qui, « depuis le com m encem ent de la  m ois
son ju sq u ’à ce que la  p luie se ré p an d ît du  ciel» (x x x r,

I 10), c ’est-à-dire depuis av ril ju sq u ’en novem bre, pen
d a n t p lus de six mois, ne q u itta  ni jour, ni n u it le lieu 
du supplice, p o u r em pêcher les oiseaux e t les bêtes des 
cham ps de dévorer les cadavres, dévouem ent qui fit 
l ’ad m iratio n  de D avid  e t l ’engagea à donner enfin aux 
ossem ents des suppliciés une sépultu re  honorable. On 
v o it que l ’écrivain  sacré, en n o ta n t l ’époque du  sup
plice, ne  songe nu llem en t à un  r ite  de la  m oisson. P a r  
su ite , l ’exécution  des sep t fils de Saül n ’a rien  de com 
m un avec « la  cou tum e de m e ttre  à m o rt les condam nés 
au  tem ps de la  P âq u e  ». Ce n ’est pas la seule fois q u ’il 
a rriv e  à  M. D ussaud de chercher de lo in ta ines origines 
cananéennes à des actes qu i s’exp liquen t le plus sim
p lem en t du m onde p a r  les circonstances. A propos du 
sacrifice d ’É lie  sur le m o n t C arm el, il regarde l ’effusion 
de l ’eau sur l ’au te l comm e la  rep roduction  d ’un rite  
usité  chez les C ananéens e t les A rabes p o u r ob ten ir la 
pluie (Les orig. canari., p . 203-207; L a  L y d ie ...,  Paris, 
1930, p . 43). Mais les cas de liba tions en vue de la 
plu ie, b ib liques ou non, que c ite  M. D ussaud, fussent- 
ils p lus nom breux  encore e t m ieux prouvés, il est évi
den t que le dessein d ’É lie  est en ce m om ent to u t  au tre ;
11 n ’appelle  pas la  plu ie, m ais le feu du  ciel, e t il arrose 
l ’au te l à pleins seaux, non p a r « m agie sym path ique  », 
m ais pour rendre  plus éc la tan t le m iracle de l ’holo
causte  dévoré  p a r  le feu d ’en -hau t. Tel est m anifeste
m en t le sens du récit. M. D ussaud explique, d ’après le 
m êm e principe, les cris des p rê tres  de B aal : « Ces cris, 
suggérés p ro b ab lem en t à l ’a u te u r du  réc it p a r  ceux 
q u ’on d ev ait proférer dans le r ite  destiné à  am ener la 
plu ie, correspondent aux  tro m p e tte s  de la  fê te  des 
T abernacles » (p. 204). Mais, d ’après le con tex te , les 
p rê tres de B aal, to u t  com m e É lie  lui-m êm e, ne son
gen t q u ’au feu, nu llem ent à  la pluie.

On ne p o u v a it m anquer d ’alléguer comm e infiltra- 
tio n  cananéenne, en Israël, le vœ u que fa it Je p h té  
d ’im m oler une personne de sa fam ille  pour ob ten ir la 
v icto ire  : Ju d .,  x i, 34-40. Ainsi fa isaien t M oabites 
(cf. Mésa, I I  Reg. n i ,  27), Phéniciens, C arthaginois, 
etc. Il est certain , d ’ailleurs, que Je p h té  accom plit 
son vœ u. Mais nous ne pouvons regarder ce personnage 
comm e un  m odèle, n i son action  comm e légitim e. 
L ’É c ritu re  ne d it  p o in t que Je p h té  p rononça son vœ u 
sous une in sp ira tion  d iv ine , n i que le Seigneur lui 
accorda la  v icto ire  en récom pense de cette  prom esse; 
encore m oins le loue-t-elle  de l ’acte  accom pli. E lle  ne 
prononce pas non plus de b lâm e form el. E lle  racon te  
les fa its , nous la issan t le soin de les apprécier d ’après 
les règles m orales e t cu ltuelles tracées p a r la  Loi, e t 
ces règles condam nent la conduite  de Jep h té .

3° Temple cananéen du X V e siècle. —  Les ta rifs  phé
niciens ne nous renseignen t que su r les v ictim es e t les 
diverses classes des sacrifices, sans nous p a rle r des 
in sta lla tio n s cultuelles, e t leu r tém oignage d irect ne 
rem on te  pas au  delà du  n i e ou IVe siècle a v a n t n o tre  
ère. Les lieux de culte  cananéens ju sq u ’ici connus pa r 
les fouilles p résen ten t un caractè re  très  p rim itif : 
sim ples encein tes sacrées où le culte  s’exerce en 
p lein a ir, p lu tô t que tem ples p ro p rem en t dits. Les 
recherches en treprises sur le te ll de B eisan (Seythopo- 
lis) p a r  le M uséum  of the university of Pensylvania, 
d ’ab o rd  sous la d irection  de M. C larence S. F isher, 
puis sous celle de M. A lan Rowe, e t m a in ten a n t de 
M. G.-M. F itzgerald , so n t venues com bler heureuse
m en t une lacune. Le Supplém ent a enregistré  le résul
t a t  de ces tra v a u x  ju sq u ’à  1927 : cf. a rt. B e i s a n ,  
t. i, c o l.950-956. Les cam pagnes de 1927-1930, con
du ites p a r M. A lan Rowe, on t été  p a rticu lièrem en t 
fructueuses au  p o in t de vue qui nous in téresse en ce 
m om ent. E n  descendan t à une profondeur m oyenne de
12 m ètres, les fouilles on t m is au jou r, sous les tem ples 
déjà connus d ’Am énophis I I I  (vers 1410-1375; cf. B e i 
s a n , t .  i, col. 952), les restes d ’un édifice contem porain
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de T lioutm ès I I I  (vers 1500-1450), qui ressuscite en 
quelque sorte  sous nos yeux « l ’ordonnance arch itec
tu ra le  e t l ’in sta lla tio n  cultuelle  d ’un sanctua ire  cana
néen à  l ’aurore  du x v e siècle a v an t n o tre  ère » (V incent, 
Rev. bibl., 1928, p . 122). V oir A lan Rowe, The m uséum  
journal, 1927-1928; The topography and history oj 
Beth-Shan, P h ilade lph ia , 1930; G.-M. F itzgerald , The 
jour Canaanite temples oj Beth-Shan, Phil-, 1930; 
V incent, Les fouilles américaines de B eisan, dans Rev. 
bibl., 1928, p. 123-138; Le B aal cananéen de Beisan  
et sa parèdre, p. 513-543; A. B arrois, Les fouilles amér. 
de Beisan, dans Rev. bibl., 1929, p. 85-91, 555-566;
A. M allon, Les fouilles amér. de Beisan, dans Biblica, 
1928, p. 245-256.

Il ne s’ag it p lus seulem ent d ’une enceinte, m ais d ’un 
ensemble de constructions se développant du nord  au 
sud du te ll, sur une aire de 50 m ètres environ de lon
gueur e t de 18 à 20 de largeur, à  l ’ouest de laquelle 
s’é tend  une v aste  cour bordée de b â tim en ts  divers. 
Un corridor, large en m oyenne de p lus de 7 m ètres, e t 
s’élargissant encore à son ex trém ité  orientale, con
tou rne  to u t  le côté sud de l ’édifice e t de la cour, e t les 
isole du m igdol ou forteresse qui s’élève sur la lisière 
de la colline. Les constructions offrent deux parties 
bien d istinctes. Au N ord, un  édifice rectangulaire , en 
briques, m esu ran t environ  8 m . 25 sur 5 m . 80 : p e tit  
sanc tua ire  dédié, comm e nous le verrons, à la  déesse 
’A n a t ou A sta rté . A quelques m ètres au sud du précé
dent, le tem ple  principal, long d ’environ 36 m ètres, 
qui p résen te  pour nous u n  ex trêm e in térê t.

1. La  cella. ■— D u côté sep ten trional, le tem ple 
s’ouvre d ’abord  sur une pièce assez g rande, que 
M. Rowe c ro it ê tre  une cham bre de garde. On y  a 
recueilli un grand  nom bre de poids en basalte , qui ser
v a ien t p robab lem en t d ’étalon  e t qui fo n t penser aux 
« poids sacrés » de la  B ible (E x ., x x x , 13, 24, etc.) 
déposés dans le san c tu a ire  (cf. M ischna, K elim , x v n , 9). 
Puis v ien t ce q u ’on p e u t regarder comme le cœ ur 
m êm e de l ’édifice, une salle qui m esure environ 14 m. 
du N ord au Sud, e t presque a u ta n t  de l ’Ouest à  l ’E st, 
au cen tre  de laquelle  se dresse une plate-form e qua- 
drangulaire  en briques, de 2 m . de long sur 1 m. 50 de 
large, h a u te  de 0 m. 55, pourvue de tro is p e tits  gra
dins à  sa face m érid ionale e t reliée au  m u r ouest pa r 
une m açonnerie légère. C’est le trône  ou la  cella de la 
d iv in ité. A d ro ite  des gradins, su r la  cella elle-même, 
un bassin en p ierre  p o u r les offrandes liquides. A peu 
de d istance de la  cella, face au p e tit  escalier, deux 
Pierres jux taposées, l ’une carrée, l ’au tre  circulaire, ser
v a ien t de tab le  p o u r les offrandes solides. Au pied  de 
cette  tab le  g isa it encore l ’os d ’une épaule de jeune 
tau reau  : « R eliefs expressifs, n o te  le P . V incent (Rev. 
bibl., 1928, p. 127), du dern ier repas servi à la divinité  
de céans. »

L à, sans doute, é ta ien t aussi placés les pains de pro
position qui, à l ’origine, devaien t ê tre  offerts en n a tu re , 
m ais qui, à  l ’époque où nous som m es (x v ie-xv° s.), 
é ta ien t souvent rem placés p a r des pains en argile 
pétrie. On a re trouvé, dans un  couloir du Sud, une 
centaine de ces p e tites  gale ttes en te rre  cuite  d o n t on 
ne sau ra it m e ttre  en dou te  la  destina tion , car des 
boules de m êm e m atière , exhum ées précédem m ent 
dans le tem ple  de Seti 1“  (vers 1313-1292), p o rta ien t 
(l’une d ’elles ju sq u ’à quato rze  fois!) l ’estam pille  hié
roglyphique, im enyt, qui signifie « offrande q u o ti
dienne ». C ette  offrande ava it du m oins l ’avan tage  de 
rester à p e rp é tu ité  su r la  tab le  du dieu sans risquer de 
se gâter. L a loi de Moïse n ’a d m e tta it  p a s  ce tte  substi
tu tio n . On sa it que Jérém ie (v in , 17 sq.) reproche aux 
Israélites d ’ad o p te r le culte  cananéen d ’A sta rté  en lui 
offrant des g â teaux  cérém onicls. E nfin , sur le pavé de 
la salle, une foule d ’ob jets m o n tra ien t à l ’évidence que 
“ la p late-form e cen tra le  n ’é ta it au tre  chose que l ’es

trad e  où trô n a ien t les d iv in ités du sanctuaire , en tou 
rées de to u t  ce que req uéra ien t le luxe e t le confort de 
leu r existence : pièces de parure , ex-voto précieux, 
ustensiles pour les offrandes de parfum s e t de v ic
tuailles » (V incent, op. cit., p. 127).

2. L ’autel des sacrifices sanglants. —  A l’angle sud- 
ouest de la cella se tro u v e  la cham bre d ’im m olation, 
a tte n an te  d ’un côté à  la  cella e t com m uniquan t de 
l’au tre  avec un  couloir qu i s’ouvre sur la grande cour. 
L ’au te l est une construction  en briques, avec deux 
degrés du côté nord . D ans la p a rtie  supérieure, au 
Sud, un  tro u  dans lequel on a recueilli des débris de 
bois, s’enfonce ob liquem ent e t p rofondém ent dans la 
m asse de b riques; là , sans doute, é ta it p lan té  le 
p iq u et ou crochet auquel on a tta c h a it  la  v ictim e au 
m om ent de l ’im m olation . P rès de ce tro u  comm ence 
un canal, profond de 0 m. 20, qui s’incline d ’Ouest en 
E s t, e t qu i débouche, à  l ’E st, dans une fosse quadran - 
gulaire, creusée dans l ’épaisseur du m assif, qu i recueil
la i t  de la  sorte  to u t  le sang des v ic tim es en vue des 
usages litu rg iques. « L a place m êm e de la  v ictim e, d it 
le P . V incen t (op. cit., p. 128), sau te  aux yeux , dans ce 
couloir barré  p a r la  face occidentale de l ’au te l où elle 
p résen ta it sa tê te  dans la  p lus norm ale  s itu a tio n  au 
cou teau  du sacrifica teu r; e t ne fau t-il pas reconnaître  ce 
p ropre  cou teau  litu rg ique  dans une jolie lam e de bronze, 
découverte presque au b o u t du  couloir dans la  cour 
occidentale? » E t  voici encore des restes de la v ictim e : 
une clavicule de tau re au  au  m êm e endro it de la  cour, 
deux cornes au pied de l ’au te l des sacrifices. L ’étude 
anatom ique, à  laquelle  M. Rowe a fa it procéder, a 
m o n tré  que ces restes, ainsi que l ’épaule de la cella, 
p rov iennent du m êm e anim al, un  tau reau  de tro is  ans, 
dernière v ictim e p eu t-ê tre  im m olée sur cet au te l.

« A près l ’im m olation , le dépeçage », poursu it le 
P . V incent, à la  sagacité  duquel rien  n ’échappe e t dont 
nous résum ons ici les observations (Rev. bibl., 1928, 
p. 128-130).

D ’abord  à  l ’en trée  de la cour e t to u t  à côté du  cou
lo ir d ’où l ’on ra p p o rta it  la  v ictim e égorgée, une cavité  
dans le sol, avec des parois cim entées, ga rd a it encore 
des fragm en ts de bois, restes du  solide po teau  auquel 
on suspendait l ’anim al, la  tê te  en bas, pour le dépecer 
et le laver, comm e cela se v o it dans certaines repré
sen ta tions égyptiennes e t phéniciennes. U n bronze 
cy lindrique, avec une boucle au som m et, figuran t sur 
les deux faces un  lion qu i a tta q u e  un tau reau , a été 
ram assé près du  p o teau ; on l ’a tta c h a it  sans dou te  en 
guise d ’o rnem ent au  cou de la  v ictim e q u ’on a lla it 
im m oler. Puis, à  quelques pas du po teau , dans la  cour, 
s’alignen t deux estrades rectangula ires en briques et, 
en tre  les deux, un p iédestal carré de p roportions 
m oindres : « R ien ne sau ra it m ieux évoquer certaines 
tab les où d ev ait ê tre  prov iso irem ent déposée la  chair 
du sacrifice e t les supports, plus p e tits , destinés aux 
in stru m en ts litu rg iques dans le dispositif d ’Ézéchiel 
( x l , 42-43). L a v ictim e enfin p rê te  e t scs chairs dépe
cées, les pièces de choix é ta ien t posées sur la  tab le  
divine à  l ’in té rieu r de la  cella, le reste  p a rtag é  entre  
sacrificateurs e t p a rtic ip an ts . «(Vincent, op. cil., p. 129.)

3. Annexes. —  A utour du sanctua ire , ou cella, e t de 
l ’autel des sacrifices, p a rties  essentielles du  tem ple, 
diverses pièces com plé ta ien t l ’am énagem ent cultuel. 
A tten an te  à l ’au te l e t au couloir, à l ’angle sud-est de 
la cour, une cham bre spacieuse, avec des débris de 
crépissage bleu  e t un  p ilier cen tra l, qui su p p o rta it 
la to itu re , ren ferm ait les vases nécessaires au lavage e t 
aux ab lu tio n s; voici une énorm e ja rre  brisée d o n t la 
base s’e n castra it dans une cavité  du  sol, e t des coupes 
à libations. L ’eau  sem ble avoir é té  fournie p a r un  pu its  
circulaire de 13 m. de p rofondeur e t de 0 m. 86 de 
d iam ètre  in térieur, situé  beaucoup plus à l ’E st, en 
dehors de l ’édifice, m ais dans son voisinage im m édiat.
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A la suite  de la p récédente, vers l ’E st, quelques pièces 
plus pe tites , en tre  le m u r m érid ional de la cella è t la 
grande galerie du Sud, servaien t de m agasins ou de 
trésors.

D ’au tres cham bres son t disposées au  no rd  de la 
cour occidentale. P a rm i les m ultip les ob jets q u ’on y 
a trouvés, signalons : un  scarabée p o rta n t le cartouche  
de T houtm ès I I I ;  des fragm ents de po terie  ornés de 
serpen ts en relief, a tte s ta n t  dès l ’époque de T h o u t
m ès I I I  le cu lte  du  serpen t, déjà  co n sta té  p o u r les 
âges su ivan ts (cf. a r t. B e i s a n , 1 . 1 , col. 9 5 1 - 9 5 2 )  ; parm i 
les débris d ’une belle  ja rre  p e in te  en rouge e t  en noir, 
deux  tessons qu i rep résen ten t le visage en profil d ’un 
hom m e e t d ’une femm e. L ’hom m e est barb u , la femm e 
p o rte  une m èche de longs cheveux sur la  tem pe, 
e t un  collier double (cf. M alion, Biblica, 1 9 2 8 ,  p. 2 5 1 , 
fig. 6); to u s deux on t le fro n t bas, un  nez p roém inent, 
qu i prolonge sans courbure sensible la  ligne du  fron t, 
l ’œ il trian g u la ire , de grosses lèvres, un  m en to n  co u rt; 
deux in té ressan tes physionom ies cananéennes du 
x v e siècle.

4. Salle à foyer. —  A u sud-est de la  cella, une grande 
salle, de form e irrégulière, d o n t l ’un  des côtés em p run te  
en p a rtie  le m u r o rien tal de la  cella, m ais se prolonge 
ju sq u ’à la  galerie m éridionale, renferm e une fosse c ir
culaire de 2 m. environ de d iam ètre  e t de 0 m. 68 de 
profondeur, aux  paro is de b asa lte . C ette  fosse é ta it 
rem plie de cendres, parm i lesquelles on a reconnu des 
débris de cornes e t d ’ossem ents calcinés; d ’où Ton 
p e u t conclure, avec M. Rowe, que c’é ta it le foyer des
tin é  à b rû ler, dans certains cas, la  chair des sacrifices. 
Il est donc probab le  que, si le cu lte  cananéen, à cette  
époque, p a rta g ea it o rd inairem ent les v ictim es en tre  la 
d iv in ité  e t les offrants, com m e dans le sacrifice « paci
fique » d ’Israël, il n ’ignorait pas non plus la form e plus 
solennelle, qu i consiste à consum er to u t  ou p a rtie  de 
l ’anim al en l’honneur de la  d iv in ité, comm e dans l ’ho
locauste  e t l ’exp iato ire  du  ritu e l m osaïque. L a salle 
du foyer co n ten ait d ’ailleurs diverses pièces de m obi
lier ritue l, en p a rticu lie r un  scarabée e t des fragm ents 
où rep ara ît l ’im age du  serpent.

5. M assébah et stèle de M ékal. —  Si sa in te  e t si 
vénérée que fû t la  cella, regardée com m e la dem eure 
du dieu, elle n ’é ta it pas cependan t le seul endro it sacré 
du  tem ple. U n a u tre  san c tu a ire  p lus p e tit  ou adyton  se 
tro u v e  à l ’angle sud-ouest de l ’édifice, à p rox im ité  de 
la  cella, m ais sans com m unication  d irecte  avec elle, 
en tre  la salle à  foyer que nous venons de décrire e t la 
série des cham bres voisines de l ’au te l. On y  accède p a r 
l ’ex trém ité  o rien tale  de la grande galerie de cein ture  
qui s’é la rg it d av an tag e  à  cet endro it. L à  une massébah, 
sorte de colonne tro n q u ée  h au te  de 0 m. 76, gisait sur 
le pavé à côté du socle de pierre qui lui se rv a it jad is 
de soubassem ent. On sa it le rôle que jo u a ien t, dans 
l ’a n tiq u ité , les stèles sacrées ou massébolh. E lles 
n ’avaien t p robab lem ent, à  l ’origine, q u ’un caractère  
com m ém oratif; m ais, dans les sanc tua ires cananéens, 
elles incorpora ien t souven t la d iv in ité  elle-m êm e et 
devenaien t o b jet de culte . Telle é ta it ap p arem m ent 
celle de Beisan, car, to u t  près, un  bassin de pierre 
encastré  dans le pav em en t de brique, recevait les lib a 
tio n s offertes à la  d iv in ité , to u t  com m e le bassin de la 
cella. P eu t-ê tre  cette  stèle, comm e le suppose M. Rowe, 
prov ien t-elle  d ’un  ancien hau t-lieu , d ’où elle a u ra it été 
tran sp o rtée  dans le nouveau  tem ple. L a  massébah 
cananéenne, sans im age, ne  nous apprend  rien  su r le 
nom  de la  d iv in ité  q u ’elle représen te, m ais, to u t  à 
côté, une p e tite  stèle  égyptienne, d ’environ 0 m. 30 
su r 0 m. 20, avec figures e t inscrip tions, nous fo u rn it 
to u s les renseignem ents souhaitables. Cf. Rev. bibl., 
1928, p. 512-543, e t pl. x x w  ; B iblica, 1928, p. 251- 
256 e t fig. 5. L a p a rtie  supérieure représen te  le dieu 
m ajestueusem en t assis sur un trô n e  à dossier double,

d e v an t lequel deux personnages se tien n en t debou t, 
é levan t la  m ain  dro ite  en signe d ’ad o ratio n  e t te n a n t 
de la gauche une fleur de lo tus. Au-dessus du  dieu, on 
lit  en h iéroglyphes : « M ékal, dieu de B e th  San »; e t 
au-dessus des personnages : « E n  faveur de l ’a rch itec te  
A m en-em -opet, le ju s te , p a r son fils Pakhet-em -heb . » 
Le reg istre  inférieur, très  endom m agé, p o rta it, à 
dro ite , une tab le  chargée d ’offrandes d o n t il ne reste  
que quelques élém ents e t, à gauche, sous le trône  
divin, une inscrip tion  qu i com m ence p a r ces m ots : 
« R oyale  offrande à M ékal, dieu grand. » Su it l ’énum é- 
ra tio n  des faveurs dem andées, e t enfin le nom  de 
l ’offran t ; « Le favori de son dieu, l ’a rch itec te  Am en- 
em -opet, le ju ste . » Q uoique adoré p a r  les É gyp tiens, 
M ékal p o rte  to u s les caractères d ’un dieu cananéen, 
so it p a r  les tra i ts  de son visage, soit p a r  sa coiffure, 
soit p a r  plusieurs de ses a ttr ib u ts . Sa physionom ie 
rep ro d u it de la façon la  plus n e tte  le ty p e  sém itique 
des m onum ents égyptiens : crâne allongé, nez proém i
nen t, face osseuse, pom m ettes saillan tes, grosses 
lèvres, m enton  orné d ’une barbe  en poin te. Sa coiffure 
se d istingue aussi de celle des rois ou des dieux 
d ’É g y p te ; c’e s t la tia re  syrienne, en form e de h a u t 
b o n n e t conique, a ssu je tti sur le fro n t p a r  un  bandeau  
e t term iné  en po in te , avec deux fanons qui p a r te n t, 
l ’un  du  bandeau  inférieur, l ’au tre  du  som m et de la 
tia re , e t qu i re to m b en t p a r derrière en deux longues 
bandes flo ttan tes, com m e les appendices des tia res  
m ésopotam iennes. Il t ie n t la croix ansée, sym bole 
d ’im m o rta lité , de sa m ain  dro ite , e t le sceptre  de sa 
m ain  gauche. D eux cornes fo n t saillie sur son fro n t : 
em blèm e de puissance réservé à la  d iv in ité  dans la 
trad itio n  religieuse de l ’a r t  chaldéen p rim itif (qui a 
m u ltip lié  plus ta rd  les cornes) e t de l’a r t  h i t t i te  et 
syrien. A son to u r, le nom  de M ékal (M K L  ou M K R  : 
qu i p o u rra it se vocaliser Mékél, M ikal ou M akal), 
to ta lem en t é tran g er au p an th éo n  égyptien , se ra ttac h e  
facilem ent au  rad ical sém itique 7D ou (d ’où 
en hébreu  le nom  de M îkal, fem m e de D avid, Sam ., 
x iv , 49; x v iii ,  20, etc.), avec le sens de « to u t-p u is 
sa n t »; on le tro u v e  dans p lusieurs inscrip tions phén i
ciennes du  iv° siècle où il est associé au  nom  de R eseph 
(R eseph-M ikal ; les Grecs o n t ren d u  R eseph p a r 
Apollon, e t M ikal p a r  Am yclos). A ucun dou te  donc 
que M ékal ne so it le dieu cananéen  de Beisan.

L a  dévotion  des É gy p tien s envers M ékal s’inspire 
d ’une hab ile  po litique. Ils honoren t le dieu du  pays 
pour le rem ercier de leu r avo ir soum is sa te rre  e t ses 
su je ts e t pour fa ire  com prendre  au x  vaincus le devoir 
de se conform er aux  volontés du  ciel en re g ard a n t le 
ph arao n  comm e ieu r souverain  légitim e e t le rep résen 
ta n t  v isible de leur dieu.

Il est en tendu  d ’ailleurs q u ’on respecte  les hab itu d es 
chères du  m aître  de céans, q u ’il co n tinuera  d ’être 
servi à  sa m anière , que le tem ple  b â ti p a r  l ’arch itec te  
égyp tien  rép o n d ra  à l ’idéal cananéen e t que le culte  
s’y  exercera, avec plus d ’am pleur p eu t-ê tre  e t d ’éclat 
q u ’autrefo is, m ais to u jo u rs  conform ém ent aux  vieilles 
trad itio n s  religieuses.

A uprès du  B aal, voici la  B aa la t. Les fouilles précé
den tes av a ien t m o n tré  q u ’un  p e tit  tem ple  sep ten trio 
na l, à côté du  grand, a p p a rten a it à la  déesse « A n a t, 
dam e du  ciel e t régen te  de to u s les dieux », com m e d it 
une. stèle  du  tem ps de R am sès II , d iv in ité  à laquelle  
le serpen t é ta it  spécia lem ent consacré. Les récentes 
découvertes a tte s te n t  que ce culte , sous ce tte  m êm e 
form e, rem o n te  au  m oins au  x v c ou x v ie siècle, e t 
sans dou te  le tem ple  de T houtm ès ne fa it que perpé
tu e r  u n  é ta t  de choses beaucoup plus ancien. M. Rowe 
se dem ande m êm e si le nom  de Beth-San  ne v ien d ra it 
pas d ’un  an tiq u e  san c tu a ire  local où Ton v én éra it la 
déesse-serpent Sahan, source de vie e t d ispensatrice  
de la  san té , bien connue dans le p an th éo n  babylonien .
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Ainsi, les deux tem ples ju m eaux  de Thout.mès I I I  
■étaient consacrés au couple d iv in  cananéen de B aal et 
d ’A starté . M. C lerm ont-G anneau a émis la conjecture 
que, jad is, 011 n ’offrait aux  déesses que des libations, 
e t q u ’on réserva it aux  d ieux  les sacrifices sang lan ts ; 
Études d’archéologie orient., t. 1 , 1 8 9 5 ,  p . 5 .  Principe 
trop  absolu, sem ble-t-il, m ais qui exp liquera it bien, 
dans le cas p résen t, l’exiguïté  du sanc tua ire  d ’A starté. 
Du moins, le tem ple  de M ékal possède une in sta lla tio n  
■cultuelle com plète, e t nous conclurons avec le R . P. 
V incent que nous avons ici une lum ière précieuse 
« pour l’in telligence concrète du  ritu e l p rim itif de la 
Bible d on t l ’a n tiq u ité  soulevait chez les c ritiques rad i
c au x  de si vives a ttaq u es . Le tem ple  du x v ie-xv° siècle, 
à  Beisan, précise désorm ais la no tion  que les élém ents 
lacuneux révélés pa r les fouilles an térieures en d ’au tres 
localités nous fourn issaien t de l ’h ab ita tio n  divine au 
sein de chaque agglom ération  cananéenne. On y  vo it 
le dieu du clan ab rite r  son in tim ité  dans le secret d ’une 
dem eure inaccessible à la foule e t ouverte  seulem ent 
pour les exigences de l ’approvisionnem ent périodique 
de la vie divine. A u tour de cette  re tra ite  m ystérieuse, 
s ’alignen t les édifices où 011 entasse le m obilier, les 
réserves e t les trésors du  dieu e t où loge probablem ent 
aussi le personnel requis pour son service. Le peuple 
n ’accède q u ’aux parv is e t le cu lte  s’exerce dans ces 
Parvis à  ciel ouvert. L ’au te l, qu i en est le centre, se 
trouve  à la  p o rte  m êm e du sanctua ire  p roprem en t d it 
(cf. E x ., X L ,  9  ; Lev., 1 , 2 ,  etc.) ; c ’est là  que les v ictim es 
sont imm olées et leur sang recueilli pour les onctions du 
trône d ivin, les lib a tio n s d e v an t l ’idole ou l ’aspersion 
cérém onielle du peuple. E t  puisque to u t ce ritu e l é ta it 
d ’usage co u ran t p arm i les peuplades cananéennes dès 
le débu t de l ’h isto ire d ’Israël et aux jours de l ’exode, 
serait-on encore en dro it de récuser systém atiquem en t 
l ’in sta lla tio n  cultuelle  analogue réalisée en vue de 
s’ad ap te r  aux  m igrations du peup le  de Dieu à travers 
les steppes sinaïtiques?  » (Rev. bibl., 1 9 2 8 ,  p. 134-135.)

III .  A r a b f .s . —  D eux sav an ts  su r to u t se sont ap p li
qués à  rechercher, à trav e rs  tous les docum ents acces
sibles, les traces des us e t coutum es des anciens 
A rabes au  p o in t de vue du sacrifice : W .-R . Sm ith, 
Lectures on the religion of the Semites, 2e éd it., London, 
1907; K in sh ip  and marriage in early Arabia, 2e édit., 
1903, e t W ellhausen, Reste arabischen H cidentums, 
2e éd it., B erlin , 1907. Les inscrip tions découvertes en 
A rabie nous l iv re n t des renseignem ents in téressan ts 
su r les M inéens ou M adianites, h a b ita n ts  de l ’A rabie 
m éridionale du  xv° au v m e siècle a v an t Jésus-C hrist, 
e t su r les Sabéens ou A rabes du  N ord, depuis le m ilieu 
du  v m e siècle a v a n t Jésus-C hris t ju sq u ’au Ier siècle de 
l ’ère chrétienne. Cf. F ritz  H om m el, Ethnologie u. 
Géographie des A llen Orients, M unich, 1926, p. 514- 
740; D. Nielsen, D ie altarab. K u ltu r , Leipzig, 1927; 
Die altarab. M ondreligion und die mosaische Ueberlie- 
ferung, S trassburg , 1904; S. L andersdorfer, Die Bibel 
und die siidarab. A ltertumsforschuhg, 3° éd it., M .-i.-W ., 
1920; F .-X . K o rtle itn er, De antiquis Arabise incolis 
eorumqae cam religione mosaica ralionibus, Innsbruck, 
1930. E n  ou tre, bien des usages anciens surv iven t 
encore dans le langage, les p ra tiq u es e t les croyances 
des A rabes de nos jours. Cf. A. Jau ssen , Coutumes des 
Arabes au pays de M oab, P aris , 1908; Curtiss, P rim i
tive semitic religion to-day, Chicago, 1902.

l°L e  sang, symbole de fraternité. — Chez les Arabes, le 
sacrifice se d istingue p a r  un t r a i t  rem arquab le  : « Le 
principal rôle y  ap p a rtie n t au sang » (Lagrange, Études 
sur les rel. sém., p. 257). Si l ’on excepte l ’épisode du cha
m eau de sa in t N il, don t nous parlerons b ien tô t, on peu t 
dire que to u s les tém oignages arabes a tte s te n t q u ’il n ’y 
a pas de sacrifice sans effusion du sang de la  v ictim e; 
011 le ré p an d a it sur le sym bole sacré, ou on le versait 
dans une fosse, au pied de l ’aute l (R . Sm ith, Lectures on

the religion of the Semites, p. 339). A u jo u rd ’hui encore, 
il n ’y a pas de sacrifice v é ritab le  aux yeux des B édouins 
sans ce tte  condition. « L a  dabiheh (victim e) pour le 
Bédouin de nos jou rs, est un anim al o rd inairem en t 
dom estique, m âle 011 fem elle, qui est régulièrem ent 
im m olé pa r un in stru m en t tra n c h a n t qu i lui ouvre les 
veines du cou et permet a insi au sang de se répandre à 
terre. Une brebis qui to m b era it é tourd ie  sous un coup de 
m assue ou le choc d ’une p ierre , 11e sau ra it constituer 
une dabiheh, pas plus q u ’une cham elle qui s’affaisserait 
frappée d ’une balle ; il m an q u e ra it l’acte indispensable, 
que j ’appellerais p roprem en t r itu e l : l ’acte  de l ’im m o
la tion . » (Jaussen , C outumes... de M oab, p. 338.) De là, 
le nom  de nousouk (nasaka, « répandre  », « verser ») 
donné jad is aux sacrifices p roprem en ts dits.

A l ’origine, 011 av a it soin de verser à te rre  le sang de 
l’anim al, dans to u te  im m olation , m êm e faite  sans b u t 
sacrificiel. Ce n ’est pas que les A rabes se crussent 
obligés à  l ’ab sten tion  du sang. A la différence des 
H ébreux , à qui to u t usage profane du  sang é ta it  rigou
reusem ent p rohibé, rien  n ’in te rd isa it aux A rabes de 
m anger des chairs sa ignantes ni m êm e de boire le 
sang séparé. C ependant, ils av a ien t coutum e de faire 
couler le sang, m êm e q uand  ils 11e tu a ie n t l ’an im al que 
pour s’en n o u rrir; c ’é ta it en quelque sorte un  tr ib u t  
q u ’ils p ay a ien t à la d iv in ité  e t la p a r t  ainsi fa ite  au 
Seigneur leur p e rm e tta it d ’user du reste  en liberté . 
C ette  coutum e a cessé depuis longtem ps, a v an t m êm e 
l ’Islam ; m ais, de nos jours encore, il est d ’usage, chez 
les B édouins, de ne pas égorger un m ou ton  sans invo
quer le nom  d ’A llah. D ans le sacrifice p roprem en t d it, 
le sang, disions-nous, o ignait les em blèm es div ins ou 
é ta it app o rté  au pied de l ’au te l. C’est là ce qui confé
ra it  à l ’im m olation  le caractère  d ’un acte de culte 
solennel; p a r  là, les offrants av a ien t l ’im pression de 
s’approcher de D ieu, de s’un ir é tro item en t à lui. Sur 
quoi reposait ce tte  persuasion? C om m ent, aux yeux 
des A rabes, l ’effusion du sang à l ’au te l p roduisait-elle  
l’union à la d iv in ité?

C ette  signification religieuse se ra tta c h e  à une idée 
plus large, qu i se re tro u v e  chez to u s les peuples de l ’an 
t iq u ité  o rientale , m ais qui sem ble avoir gardé to u te  sa 
force chez les A rabes, sans do u te  parce que la consti
tu tio n  sociale a m ieux conservé p arm i eux la sim pli
cité prim itive . Les A rabes nom ades v iv a ien t partagés 
en trib u s , souven t rivales e t en guerre les unes contre 
les au tres. Tous les m em bres d ’une m êm e t r ib u  se 
réclam aien t d ’un m êm e père e t cette  fra te rn ité  du 
sang les l ia it fo rtem en t en tre  eux. Au dehors, c’é ta it 
l ’é tranger, c’est-à-dire  l ’ennem i ou, to u t  au  m oins, le 
suspect : de lui on av a it to u t à craindre. P o u r en tre r  
avec lu i en rap p o rts  d ’am itié , un seul m oyen s’offrait : 
faire  de lu i un  m em bre de la tr ib u , en é ten d an t ju s 
q u ’à lu i ce lien du  sang qu i le ra tta c h e ra it  à l ’ancêtre. 
P our être  am is, il fa lla it devenir frères. L ’idéal en tre  
deux co n trac tan ts  e û t é té  de boire le sang l ’un de 
l ’au tre . Les Scythes, au  dire d ’H érodo tc  (iv, 70), rem 
plissent de v in  un bassin dans lequel ils fo n t couler, 
en s’o u v ran t les veines, quelques gouttes de leur sang; 
ils p longen t alors leurs arm es dans le bassin  en p ronon
çan t des m alédictions con tre  les pa rju res , e t ils con
som m ent l ’union en b u v a n t ce m élange où leu r sang 
est en tré . Mgr A. Le R oy racon te  une cérém onie assez 
sem blable qu i le ren d it frère de T oum ba, chef de 
K ilém a (La religion des p rim itifs , Paris, 1909, p. 119- 
120). L a répugnance à abso rber le sang hum ain  fit 
recourir de bonne heure à des procédés adoucis; 011 
se co n ten ta  de verser quelques gou ttes de sang pour 
les m êler en tre  elles. H érodo te  racon te  (m , 9) com 
m ent les A rabes se ju ren t fidélité : « U n hom m e se 
t ie n t en tre  les deux c o n tra c ta n ts  e t leu r fa it une 
en ta ille  à l ’in té rieu r de la m ain, près du pouce, avec 
une p ierre  a iguë ; d éch iran t ensuite  une pièce de leur
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h ab it, il l ’im bibe de sang, d o n t il o in t sept p ierres 
placées au m ilieu en in v o q u an t D ionysos e t U ranie. » 
Le sang des deux A rabes a  coulé ensem ble d ev an t l ’au 
te l; ils ne fon t plus q u ’un p a r  le sang, ils son t frères, 
e t les dieux son t tém oins e t g a ran ts  de leu r fra te rn ité .

P o u rta n t, ce procédé lui-m êm e est encore pén ib le ; 
aussi, en règle générale, le sang des v ictim es est sub
s titu é  au  sang hum ain  dans les tra ité s  d ’alliance. Des 
tra i ts  nom breux  m o n tren t les anciens A rabes trem 
p a n t leurs m ains dans le sang d ’une v ictim e p o u r se 
ju re r  fidélité (W ellhausen, R este ..., p . 1 2 8 -1 2 9 ) .  
A d éfau t de sang, on p ren d  un  m élange parfum é, ou 
de l ’eau d ’une source sacrée (Sm ith , op. cit., p. 1 3 3 -  
1 3 4 , 2 3 0 - 3 8 3 ) .  De là , les expressions couran tes :
« T rem per la m ain  » avec q u e lq u ’un , « trem p er un  ser
m en t », pour dire « c o n tra c te r  une a lliance ».

Or, l ’hom m e se sert na tu re llem en t, dans ses rap p o rts  
avec Dieu, des signes e t des sym boles d o n t il use à 
l ’égard  de ses sem blables. On vo it dès lors la  significa
tio n  des rites du sang dans les sacrifices; ils exprim ent 
l ’alliance que  l ’offrant v e u t co n trac te r avec Dieu. Le 
sang de la  v ictim e, ap p o rté  à l ’au te l, représen te  celui 
de l ’hom m e et offre à  la d iv in ité  le désir d ’union qui 
am ène vers elle le fidèle. P a r  ce langage, le plus 
expressif qui soit en son pouvoir, l ’hom m e déclare 
q u ’il v e u t s’un ir à D ieu aussi in tim em en t que p a r les 
liens du  sang, il p rom et de s’a tta ch e r  à  lu i avec le 
dévouem ent d ’un  fils envers son père, e t il supplie le 
Seigneur de vouloir bien p rendre  à son égard les sen ti
m ents d ’un p a ren t e t d ’un  père. Le Sém ite n ’ignore 
p o in t que cette  p a ren té  ne  sau ra it ê tre  réelle, m ais il 
com pte  su r la  bon té  de son M aître e t Seigneur.

Du reste, ce désir d ’union avec Dieu com m e avec 
un  p a ren t n ’est pas re s tre in t au  sym bolism e du sang. 
L a  m êm e idée e st exprim ée p a r  une foule de nom s 
p ropres d o n t l ’un des é lém ents est le nom  de Dieu 
(soit en général : II, I lu , Ilah , « D ieu »; soit de quelque 
d iv in ité  particu lière) e t le second un te rm e  de paren té. 
H om m el a relevé un  g rand nom bre de ces nom s dans les 
inscrip tions sabéennes : Altisrael. Ueberlief., p. 81 sq. 
Les docum ents babylon iens nous p e rm e tte n t de 
rem o n ter b ien  p lus h a u t, ju sq u ’au  delà du  IIe m illé
naire  a v a n t n o tre  ère ; cf. D horm e, Les noms propres 
ouest-sémitiques, dans Rev. bibl., 1928, p. 65-79, 161- 
170. Les fidèles tie n n e n t à honneur de s’appeler : 
« F ils de D ieu » (B u -n u -ila ), « voici to n  fils, ô D ieu » 
(B u -n u -ku -m a -ila ) , « un  fils sous (les yeux de) D ieu », 
« D ieu est m on père », etc. L ’idée est si co u ran te  e t on 
tro u v e  si n a tu re l d ’e n tre ten ir avec la  d iv in ité  des ra p 
p o rts  d ’am itié  sem blables à ceux qu i ré su lte ra ien t des 
liens du sang, que l ’on se co n ten te  d ’exprim er le t it re  
de p a ren t ou d ’am i, é ta n t bien  en ten d u  que le p a ren t 
ou l ’am i don t on v eu t p a rle r n ’est a u tre  que le dieu. 
Tous les t itre s  de p a ren té , to u s les offices de l ’am itié  
figurent dans ces nom s « hypocoristiques » où l ’élém ent 
d iv in  est sous-en tendu; e t com m e l’A rabe d istingue 
en tre  l ’oncle pa te rn e l 'am m , e t l ’oncle m aterne l, hal, 
l ’un e t l ’a u tre  ne m an q u en t pas de s’ap p liquer sou
v e n t à  la  d iv in ité . N ous trouvons ainsi : « Son nom  est 
P ère  » (Su-m u-a -bu-um ), « m on Père  est un  lion » 
(A -bi-a-sa-ad), « m on Père est b r illa n t », « m on Père 
est sauveur » f  A -b i-e-su-uh), » m on frère est u n  lion » 
(A h ia sa d ), « l ’oncle (paternel) est g rand  » (H am m u- 
rab i), «m on oncle est ju ste»  A m m isaduga, « l ’oncle 
pa te rn e l est un dieu » (A n-ha lum ), « l ’oncle sait » 
(Iadahha lum ), e tc ... Parfo is, on redouble les t itre s  de 
p a ren té , comm e pour m on trer, réunis dans le cœ ur du 
dieu et du  fidèle, to u s les sen tim en ts que p eu v en t créer 
les ra p p o rts  les plus divers e t les plus to u ch an ts  de 
p a ren té  : « L ’oncle est un  frère » (A -hu-um -ha-lum ), 
« voici un  fils, ô frère » (B u -n u -m a-a -hu-um ), e tc ... 
D ’ailleurs, ces sen tim en ts ne sont pas propres aux  seuls 
A rabes ; A ssyriens, B abyloniens, A ram éens, Cananéens,

dèsla  p lus h a u te  a n tiq u ité  ( I I I e m illénaire a v an t Jésus- 
C hrist), professent les m êm es sen tim ents. Tels les nom s 
p ropres cananéens e t aram éens : « P as de Dieu com m e 
le Père  v(La-si-E l-ka-ab i-im ), « H ad ad  est comm e un 
père », « le dieu-lune est m on père »(A bierah , ou A b i-  
rah), e tc ... Les tex tes  religieux cunéiform es rép è ten t à  
sa tié té  l ’expression : «L’hom m e, fils de son dieu », amelu  
m ar illisu  (cf. D horm e, Religion assijro-bab., p. 1 9 5 -  
2 0 2 ;  Lagrange, Études sur les rel.sém ., p. 1 1 0 - 1 1 8 ) .  R ien 
donc de plus assuré que l ’h ab itu d e , chez les Sém ites, d e  
reg ard er D ieu comm e un p a ren t ou m êm e un père. 
C ertains e thnologues pensen t q u ’il fau t p rendre  ces. 
expressions au  pied  de la le ttre  e t  supposent q u ’il fu t 
une  époque où les A rabes et, en général, les Sém ites, 
c ro y aien t à  une p a ren té  réelle, à  une vraie  com m u
n au té  de sang en tre  eux et leurs dieux. Mais rien  ne  
justifie  ce tte  in te rp ré ta tio n . E n  soi, l ’idée de com parer 
Dieu à  un  père est n a tu re lle  e t légitim e e t ce n ’est pas 
parce  q u ’elle fa it honneur aux  Sém ites p rim itifs que  
nous devons la leu r refuser.

Pu isque le langage parlé  fa it sans cesse appel à  la 
p a ren té  divine, puisque le nom  m êm e que les fidèles 
se fon t gloire de p o rte r  est une invocation  v iv an te  du 
dieu  p a ren t, on ne s’é tonnera  pas que le langage figuré 
exprim e les m êm es vues e t que les rites de l’alliance 
p a r le sang cherchen t à  créer ou à renouveler la paren té  
avec le dieu. De m êm e que pour l ’alliance hum aine, 
l ’idéal serait, de la p a r t  du fidèle, de s’ouvrir les veines 
e t de répandre  son sang d ev an t l ’au te l. B ien des indices 
a tte s te n t q u ’à l ’origine il en fu t souven t ainsi. Sm ith  
(Relig. of the Semites, p. 3 2 1 )  et W ellhausen (R este ..., 
p. 1 2 6 )  observent que l ’héb reu  hitpallel, « p rier », v ien t 
du rad ical qui signifie « couper », « ta ille r », e t
q u ’en aram éen le verbe « supplier », v eu t d ire
au  pied  do la  le ttre  « se fa ire  des incisions », comm e si 
la prière  a tte ig n a it son plus h a u t degré d ’in ten sité  
q uand  elle s’accom pagne d ’incisions sanglantes. U ne 
scène b ib lique bien  connue, nous m on tre  à l ’œ uvre, 
de la façon la plus frap p an te , ce tte  conception. Les 
p rê tres de B aal, réunis sur le m ont Carmel pour re lever 
le défi d ’É lie, com m encèrent p a r « invoquer le nom  de 
leu r dieu en d isan t : B aal, exauce-nous! » (I R eg., 
x v m ,  2 6 . )  C’est la prière ordinaire. N ’o b ten an t p o in t 
de réponse, « ils sa u ten t sur l ’au te l », comm e d it le  
te x te  ( 2 6  b), ils se liv ren t à  des danses qui paraissen t 
donner plus d ’élan  à la  prière en y  fa isan t p a rtic ip e r 
le corps to u t  en tier. C ette  danse, d ’ailleurs, a aussi 
pour b u t, p a r l ’ex a lta tio n  e t l ’é tourd issem ent q u ’elle 
p ro d u it, de m ettre  le corps dans un  é ta t  d ’insensibilité  
qui ren d ra  possible l ’acte  final. E n  effet, le dieu dem eu
ra n t  sourd, les adorateu rs , stim ulés p a r les railleries 
du  p rophète , recouren t à la form e de supplication  la 
plus efficace ; « Ils invoquèren t (Baal) à grands cris et 
se firen t des incisions selon leur coutum e avec des 
glaives e t des lances ju sq u ’à ce que leur sang coulât 
sur eux. » (x v m , 2 8 . )  On rem arq u era  ces derniers m ots : 
a r rV s?  a* frr- |B B >  i v  ; ils se ta illa d en t les m em bres 
« de m anière  que le sang se répande  sur eux ». Se 
couvrir de leur sang, sous les yeux de leur dieu, en 
to u rn a n t au to u r de son au te l, te l est leur b u t;  ils 
veu len t rappeler à leur dieu q u ’il existe  en tre  eux e t 
lu i une union aussi sacrée que la  plus é tro ite  paren té , 
l ’ém ouvoir p a r le spectacle le p lus capable de toucher 
le cœ ur d ’un père, celui du sang de ses enfan ts, e t le 
p resser p a r cette  vue d ’accom plir en leu r faveur les 
devoirs d ’un allié e t d ’un  p a ren t. E n  cela, d it le n a rra 
te u r  b ib lique, ils agissaient « selon leu r coutum e ». Ce 
n ’é ta it  donc pas un  acte  isolé e t sans p récéden t, c’est 
la form e que p re n a it régu lièrem ent leur prière aux 
jou rs des grandes nécessités. Les p rê tres de B aal 
n ’h ésiten t pas à rép an d re  leu r sang. N éanm oins, dans 
les re la tions avec la d iv in ité , de m êm e que dans les 
ra p p o rts  des hom m es en tre  eux, le sang d ’une v ictim e
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p o u rra it rem placer celui des co n trac tan ts . Telle est la 
signification des onctions ou aspersions sanglantes qui 
accom pagnent le sacrifice. Sans d ou te , dans cette  
a lliance avec Dieu, l ’hom m e fa it seul to u tes les 
dém arches. Il ne sau ra it en ê tre  a u trem en t; q uand  il 
s’ag it d ’actes ex térieurs, l ’hom m e ne s’a tte n d  pas, du 
m oins dans les cas ordinaires, que la  d iv in ité  in te r
v ienne p a r des m anifesta tions sensibles. Il suffit au 
fidèle de penser que le langage, dans lequel il a  mis 

to u te  la  passion de son âm e, a  é té  b ien  com pris, que 
la d iv in ité  a exaucé son arden te  supplication  e t q u ’elle 
se souviendra, à l ’heure opportune, d ’agir en sa faveur 
comm e si elle y é ta it obligée p a r les liens du sang. Selon 
la ju ste  rem arque de W ellhausen : «T out effort hum ain  
pour s’u n ir à la d iv in ité  ne p e u t jam ais ê tre  q u ’une 
prière. » (Reste arabischen H eidenlum s, p. 126 sq.). Mais 
est-il prière plus belle e t plus to u ch an te?

2° Communion. —  « C’est p o u r s’u n ir à la  d iv in ité  
P ar les liens du sang q u ’on le répand  à l ’au te l. » Une 
au tre  app lication  du  principe de la fra te rn ité  p a r le 
sang consiste dans le repas en com m un. Le pain  est 
source de vie, il a lim ente  le sang. R om pre ensemble 
e pain, boire à la m êm e coupe, c’est s’assim iler la 

m em e vie, c’est puiser le m êm e sang à la  m êm e source 
et, pa r conséquent, deven ir frères. De là, le caractère 
sacié de l ’hosp ita lité  chez les A rabes; l ’é tranger qui a 
e e reçu sous la ten te  est devenu un m em bre de la 
ami lie, il a d ro it désorm ais à  tous les égards, e t on 

s em pressera pour lui rendre  tous les services. « Il y  a 
"(H  q i ^ r6 nous ” (Jaussen , Coutumes des A rabes..., 

P- -91) est un proverbe qu i v e u t dire : « J ’ai m angé 
avec lui, nous sommes frères, je  ne puis lu i faire aucun 
s ' I  a-” la  b a ta ille  de K o u ro u n -e l-H attin ,

a ladm  offrit en signe d ’am itié  aux nobles barons, ses 
prisonniers, une boisson fraîche; m ais lorsque la  coupe 
p a rv in t aux m ains de R en au d  de C hâtillon , son m ortel 
ennem i, il la lu i a rrach a  v ivem ent, signifiant ainsi 
qu  il ne lu i fe ra it p o in t grâce. S’il en est ainsi du  repas 
ordinaire, à plus fo rte  ra ison d ’un b an q u et religieux, 
el que celui qui accom pagne les sacrifices. M anger 

ensem ble la v ictim e, qu i v ien t d ’être  offerte à la  d iv i
n ité , c’est donner à  la fra te rn ité  du  sang son caractère 
e plus sacré; non seulem ent Dieu est tém oin  e t garan t 
e 1 union con tractée, m ais il sem ble q u ’il en soit lui- 

niem e l ’a u te u r e t q u ’on reçoive de lui, avec les chairs 
venues de son au te l, le sang qui fa it les frères. De là, 

ans les co n tra ts  solennels, l ’usage d ’im m oler des vie
nnes q u ’on p a rta g ea it en deux pour les deux parties 

co n tractan tes. Si on ne m angeait pas la  victim e, on 
Passait en tre  les deux m oitiés comm e pour s’assim iler 
a vie qui jes te n a it  unies. Les alliés, p a r  ce sym bole, 
eclara ient ne vouloir faire  q u ’un, comm e ne faisaient 

fin un les m em bres du corps v iv a n t (cf. W .-R . Sm ith, 
-ectures on the religion of the Semites, p. 479-481). Cet 

^ te  s’accom pagnait h ab itue llem en t de serm ents de 
fidélité. Souvent aussi, on y  jo ignait des im précations 
contre les v io la teu rs de l ’a lliance; on d em andait que 

infidèle su b ît le sort de la v ictim e coupée en deux, et 
Peu à peu ce sym bolism e im précato ire , plus saisissant, 
semble avoir re je té  à l ’arrière-p lan  le sym bolism e de 
ra te rn ité  don t il n ’é ta it d ’abord  que l ’accessoire e t la 

confirm ation. Ces sortes de pactes sont fréquents chez 
jes Chaldéens e t les B abyloniens ; voir, p a r exem ple, le 
ra ité  en tre  M ati’ilou, p rince d ’A rpad , e t A ssournirari, 

r °i d ’Assyrie : « Si M ati’ilou viole ses serm ents, que, 
comme la tê te  du bélier, a insi soit tranchée  la tê te  de 
1 a ti  fiou » (cf. D horm e, La rel. assyro-bab., p. 274); 
en tre  A saraddon e t le roi de T y r (W inckler, Altorient. 
Forschungen, t .  ii, p. 10-16); en tre  R am sès II , roi 

E g yp te , e t H a ttu s il, roi des H itti te s ;  cf. M ax Millier, 
cr Tiündnisvertrag Iîam ses 11. und des Chetiterkônigs, 
ans M itteil. der vorders. Gesellscbaft, t .  v ii, 1902, p. 5. 
es Grecs ju ra ien t aussi sur les m orceaux partag és des

victim es : Iliade, 1. I I ,  v. 124 ("Opxioc m a rà  Tap,6v- 
t e ç , e tc .. .) ;  Pausan ias, IV, xvr, 4  ( è r e t  t o j A cov xâirpou); 
D ém osthène, In  Arislar., 68 (serm ent solennel èni 
Topicov xanpou xaî xptoü xaî vaiipou). Chez eux, 
comm e chez les R om ains, l ’arm ée se lia it à son chef en 
p assan t en tre  les deux m oitiés d ’un anim al sacrifié 
(T ite-L ive, 1. X L , c. v i; Q. Curce, x , 9); c’est p a r oubli 
de sa signification p rim itive  que ce r ite  fin it p a r être  
considéré comm e une « lu s tra tio n  » (cf. Dict. des 
anliq. gr. et rom., de D arem berg, t .  m , 2° p a r t., 
p. 1428). Nous re trouverons des rites sem blables en 
Israël. On vo it quelle est la  force d ’une idée qui 
inspire des actes iden tiques e t d ’une telle  im portance 
à ta n t  de peuples anciens.

Le repas pris en com m un, disons-nous, rend  frères, il 
é ta b lit ou renouvelle  en tre  les convives la p a ren té  du 
sang. C ette  conception si sim ple va  donner une h au te  
v a leu r religieuse au  repas sacrificiel. L a v ictim e am e
née dev an t l ’au te l a été  offerte au dieu e t imm olée en 
son ho n n eu r; elle lui a p p artie n t doublem ent. A son 
to u r, le dieu v a  se m o n tre r  généreux. Comme le chef 
de tr ib u , accueillan t avec honneur les c lients qui lui 
ap p o rte n t leurs p résen ts, s’em presse de les in v ite r à sa 
tab le , le dieu  in v ite  aussi ses fidèles à un festin . Il fa it 
prendre  sur son au te l la  v ictim e égorgée e t il en donne 
une p a r t  à chacun des offrants. P o u r eux, quel honneur 
v ivem en t senti 1 A quelle fam iliarité , à quelle in tim ité  
le dieu  les adm et ! M angeant à sa tab le  e t recevan t leu r 
p a r t  de sa m ain , ils on t conscience d ’en tre r  avec lui 
dans la  société la plus é tro ite , celle du  sang. Cet 
an thropom orphism e ne suppose pas d ’ailleurs néces
sairem en t que les dieux m angen t e t bo iven t : les 
Sém ites, du m oins à l ’origine, ava ien t une idée plus 
h au te  de la  d iv in ité ; ils lui offraient leurs sacrifices 
pour l ’honorer p a r un  tr ib u t , non pour la  n o urrir 
(cf. Lagrange, Études sur les rel. sém it., p. 256 sq.). 11 
n ’est m êm e pas nécessaire, pour l ’efficacité du sym bo
lism e, que le dieu paraisse p rendre  sa p a r t, consum ée 
p a r  le feu de l 'au te l, ou réservée aux  prê tres, ou encore 
m êm e so u stra ite  de quelque a u tre  m anière  à l ’usage 
profane, i l  sem ble que, dans la p lu p a rt des cas, chez 
les A rabes, la v ictim e a it é té  p a rtagée  to u t  entière 
en tre  les fidèles. Le feu ne joue aucun rôle dans le sacri
fice des A rabes; aucun  docum ent n ’en parle , e t il fau t 
recourir au sens étym ologique de certa in s term es pour 
a rriv e r à se rendre  com pte que les A rabes on t dû  jad is 
connaître  l ’holocauste  (cf. Lagrange, op. cit., p. 261- 
262). D ans les inscrip tions m inéennes, l ’au te l s’appelle 
« l ’en d ro it du  sacrifice pacifique », dVîPÛ, com m e s’il

s’agissait du  sacrifice p a r  excellence ou, to u t  au  m oins, 
du sacrifice norm al. C’est dire l ’im portance  q u ’av a it 
chez eux le repas sacrificiel; il re sse rra it l ’union 
avec la d iv in ité  e t fo rtifia it d ’a u ta n t  les liens en tre  les 
m em bres du  clan. De ce p o in t de vue, on peu t 
c ite r encore le sacrifice annuel des A rabes au  Sinaï ; 
la  cham elle sacrifiée est ensu ite  dépecée e t m angée, e t 
to u s les a ssistan ts o n t leu r p a r t  du festin . Cf. R. Ubacli, 
Le sacrifice de N éby Haroun au S in a ï, dans Rcv. bibl., 
1933, p. 79-81.

C’est précisém ent cette  im portance  du  repas sacré 
qui a  donné lieu à l ’accusation  de to tém ism e. B eau
coup d ’historiens des religions croient que les anciens 
A rabes en ten d aien t à la le ttre  leu r p a ren té  avec les 
dieux. D ’après D. Nielscn, les M inéens e t les Sabéens, 
qui ad o raien t le soleil et la lune comm e dieux princi
paux , croyaien t les au tres astres e t se c royaien t eux- 
m êm es issus de ces deux grandes d iv in ités (Handbuch  
der allarab. Altertum skunde, 1927, p. 210-211). Mais 
celte  conclusion ne sau ra it se t ire r  du  seul em ploi des 
t itre s  de p a ren té : le sens m étaphorique  est tro p  con
form e aux m eilleurs sen tim en ts de la n a tu re  hum aine 
e t il ap p a ra ît tro p  m anifestem ent dans un grand

SU PPL. AU D ICT. DE LA B IB LE S. B. —  I I I  —  2
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nom bre de cas, à travers, to u t  le m onde orien tal, pour 
q u ’on puisse, sans au tres  preuves, in te rp ré te r  en un  
sens grossier les inscrip tions arabes.

W .-R . Sm ith  fa it appel à un  au tre  argum en t, tiré  
des rites du  sacrifice de com m union, tels que les p ra ti
quaien t, au  tem ps de sa in t Nil, les Sarrasins des env i
rons du Sinaï. Ils choisissent un  cham eau de couleur 
b lanche e t sans d éfau t, le couchent sur les genoux et, 
to u s ensem ble, en fo n t len tem en t le to u r  p a r tro is fois 
avec des ch an ts  en l’honneur de l’astre  du  m atin . A la 
fin du troisièm e tour, tan d is  q u ’on chan te  les dernières 
paroles du can tique, l ’un  des chefs ou des p rê tres les plus 
âgés tire  son épée e t frappe fo rtem en t le cou : le sang 
coule e t, le prem ier, il se h â te  d ’en boire. Les au tres 
alors se j e t te n t  sur la v ictim e et chacun coupe son m or
ceau  : d ’abord  la peau avec ses poils, puis les chairs, 
enfin  jusqu’aux  entra illes e t au x  in te stin s; on v ien t à 
bou t des os les plus durs à force de tem ps e t de patience, 
de m anière q u ’il ne reste  abso lum en t rien  au  lever 
du soleil (P . G., t .  l x x i x , col. 613). Voilà, d ’après 
W .-R . Sm ith , le sacrifice-type, celui qui révèle le 
m ieux les croyances des A rabes. A leurs yeux, l ’an i
m al est d iv in ; il im porte  de boire le sang encore chaud  
e t de dévorer ses chairs crues pour en absorber to u tes 
vives les énergies divines. Sans doute, rem arque 
Sm ith , cet exem ple est unique chez les A rabes e t il 
est un  peu ta rd if  (ve siècle de n o tre  ère), m ais il 
tém oigne d ’usages très  anciens, car seule la  force de la 
trad itio n  religieuse a pu  m ain ten ir des p ra tiq u es qui 
rép u g n en t au  progrès des m œ urs. Mais le fa it n ’est pas 
seulem ent tro p  isolé e t tro p  récen t pour pouvo ir ser
v ir seul de base à  une théorie  générale du  sacrifice chez 
les anciens. Il est, de plus, en co n trad ic tio n  avec les 
rites p rim itifs les m ieux avérés. Nous avons vu, en 
effet, que, dans le sacrifice, le sang n ’est pas absorbé 
p a r  les offrants, m ais relig ieusem ent versé au  pied des 
au te ls ou su r les im ages; ce n ’est donc pas p o u r les 
énergies q u ’il a u ra it recélées en lui-m êm e, m ais u n ique
m en t pour sa v a leu r de sym bolism e q u ’il é ta it employé. 
De m êm e, rien ne tra d u it  chez les anciens la préoccu
p a tio n  de dévorer la  v ictim e crue, bien que ce m ode 
p û t  p a ra ître  le plus sim ple aux  prim itifs (au jo u rd ’hui 
encore les Bédouins d u  Sinaï se rv en t les m orceaux 
« crus ou cuits ». Rev. bibl., 1933, p. 80); e t il n ’y av a it 
pas obligation  de la m anger to u t  en tière , bien que le 
respect des choses sa in tes eû t pu  conseiller ce m oyen 
d ’év ite r la  p ro fan a tio n  des restes. D onc, dans le repas 
sacré, on ap p réc ia it bien m oins la  v ictim e elle-m ême 
que l ’honneur de m anger à  la  tab le  du  dieu. L ’union 
avec le d ieu  pa r les chairs du  sacrifice, de m êm e que p a r 
l ’effusion du  sang, n ’é ta it que l ’expression d ’un désir, 
un  sym bole, une p rière . Que la  rudesse e t  la  sauvagerie 
des m œ urs, comm e chez les Sarrasins de sa in t Nil, que 
la m agie, le polythéism e e t d ’au tres  co u ran ts troubles 
a ien t souven t a lté ré  la p u re té  de l ’in sp ira tio n  prem ière, 
il ne fa u t p o in t s’en é to n n er; m ais ces a lté ra tio n s ne 
do iven t pas em pêcher de rendre  hom m age à la  noblesse 
du sen tim en t religieux qui crée les rite s de l ’alliance 
p a r  le sang du sacrifice e t p a r  le repas de com m union. 
Nous re trouverons cette  h au te  conception, pu re  de 
to u t  alliage, dans les in stitu tio n s  m osaïques.

L a p a ren té  avec le dieu é ta it-e lle  considérée à l ’ori
gine com m e se ra p p o rta n t à l ’ind iv idu  d irec tem en t et 
im m éd ia tem en t ou seulem ent p a r  l ’in te rm éd iaire  du 
clan? Quoi q u ’il en soit, dans u n  cas comm e dans 
l ’au tre , chacun cro y ait avo ir tous les d ro its à  l ’am itié  
e t  à la  p ro tec tio n  du  dieu e t se reg ard a it de son 
cô té  comm e é tro item en t lié envers lui. Il est certa in  
aussi que dans les pays où les groupes s’é ta ien t fondus 
dans un  ensem ble plus large, comm e au  sein des 
em pires d ’A ssur e t de B abylone, chacun pouvait 
choisir son dieu pa rticu lie r sans ren ier pour cela le dieu 
de la  cité.

3" Sacrifices d’expiation. - - Les A rabes connaissen t, 
comm e les H ébreux , les actes rituels p o u r la  ré p ara 
tio n  du  péché. P lusieurs inscrip tions m inéo-sabéennes 
son t des ex-voto destinés à  pe rp é tu er la  m ém oire de la 
rép ara tio n  offerte au  san c tu a ire  : cf. Corp. inscript, 
hebraic., n. 523, 533, 546-547, 568; J . H a lévy , 
Revue sémitique, 1899, p. 267-278; G. R yckm ans, 
D eux inscriptions sabéennes expiatoires, dans Rev. bibl., 
1933, p. 393-397. Nous c iterons ces deux  dernières, 
d ’après la trad u c tio n  de G. R yckm ans : « H aw liy a t, 
se rv an te  de Sulayaum , confesse (IT’H iri) e t  f a it  p én i
tence ( j n i r n )  d ev an t D ù-Sam aw i, seigneur de B ayyin  
de ce q u ’elle a  rev ê tu  un  m an teau  souillé e t râp é  
q u ’elle ra v a u d a it  en se c ac h an t...;  e t q u ’il la  re s titu e  
en grâce! E t  elle s’est hum iliée (13511) e t elle a  fa it une 
offrande p ro p itia to ire  (11X0111) et elle a payé l ’am ende. » 
—  « S am m ânat, fille de Binil, la  H au k ite , confesse e t 
fa it  pén itence ( p T i m  r p m n )  d e v an t son dieu Dù- 
Sam aw i, seigneur de B ayyin , de ce que ses c lients on t 
co n tracté  une souillure, de telle  sorte  que D ù-Sam aw i 
a  été  m al disposé pour l ’absoudre. E t  S am m ânat s’est 
hum iliée e t s’est soum ise [7113571 ) e t a fa it l ’offrande 
p ro p itia to ire  » (n N o n i) .  Les p ra tiq u es exp ia to ires des 
M inéo-Sabéens, offrent d ’in téressan tes ressem blances 
avec l ’exp ia tion  lév itique. Elles on t le plus souven t 
pour ob jet des souillures légales, con tractées p a r la 
v io la tion  de certaines lois re la tives à  la  sa in te té  du 
san c tu a ire  ou à la p u re té  du  corps; ainsi le fa it, pour 
H aw liy a t, de s’ê tre  présentée  d ev an t le dieu sans avoir 
changé de v ê tem en t ou sans l ’avo ir lavé, e t dans 
d ’au tres cas le fa it pour un  hom m e ou une fem m e 
d ’avoir eu des ra p p o rts  sexuels à des jo u rs défendus 
(par exem ple « le tro isièm e jo u r de la  fê te  »; cf. Ex., 
x ix , 15) ou en é ta t  d ’im pureté. Les coupables com 
m encent p a r  « confesser » leur péché (’H in , rp rU fl), 
ainsi q u ’il est d it dans le L évitique (v, 5). T a n tô t cette  
confession exprim e avec grande précision la fau te  com 
mise : c’est ainsi que H aw liy at accuse to u tes les cir
constances aggravantes. T a n tô t on se con ten te , comm e 
Sam m ânat, d ’avouer en général « des souillures ». Cer
ta in s pén iten ts , pour ê tre  sûrs de ne rien  oublier, 
a jo u te n t la m ention  des fau tes ignorées, telle  O uhay t, 
fille de T ao u tan , qui s’accuse « d ’avoir péché (DXDri) 
en des choses q u ’elle sa it et q u ’elle ne sa it pas » 
(H alévy, Revue sémit., 1899, p. 267). L a confession 
s’accom pagne du rep en tir  e t de la  pén itence I p T i n ) .  
Le coupable « s’hum ilie » en reconnaissan t sincèrem ent 
son to r t  d ev an t son dieu e t d e v an t ses concitoyens e t 
il « se soum et » à la  rép ara tio n  voulue p a r  la  loi ou la 
cou tum e : rép ara tio n  qui consiste, conform ém ent à 
certaines prescrip tions du  L évitique (vi, 14-16), dans 
une offrande ou sacrifice exp ia to ire  (hattat) e t dans le 
p a iem ent d ’une am ende. Avec les idées e t les p ra tiq u es 
d u  L év itique, nous re trouvons aussi certaines expres
sions caractéris tiques. Le verbe hata’, « pécher », est 
em ployé à la  form e in tensive , de m êm e que dans le 
r itu e l m osaïque (Lev., v i, 19; ix , 15), pour d ire 
» faire  une offrande pour le péché, expier ». De même, 
l ’expression « elle s’est soum ise » (111357) rappelle  la 
« soum ission ou affliction » recom m andée p a r le m êm e 
term e dans le L évitique (Lev., v i, 29, 31; x x m ,  
27-32) au  jo u r de la grande E x p ia tion . N otons encore 
q u ’on pou v a it, à l’exem ple de Sam m ânat, exp ier pour 
a u tru i : il est v ra i q u ’elle « se t ie n t responsable, eu 
égard  sans doute  à l ’au to rité  q u ’elle exerce sur ses 
subordonnés » (G. R yckm ans, Rev. bibl., 1932, p . 396), 
e t elle c ra in t que le dieu ne soit m al disposé envers elle; 
cependan t, ses clients seuls on t co n tracté  la  souillure 
q u ’elle s’em presse d ’expier. L a  p lu p art de ces tex te s  
son t con tem porains de l’ère ch rétienne; les plus 
anciens ne rem o n ten t guère q u ’au  Ier ou n 0 siècle 
a v an t Jésus-C hrist. Mais les trad itio n s  religieuses don t 
ils son t les tém oins av a ien t déjà  une longue existence
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q u an d  elles fu ren t gravées su r la p ierre ou le bronze 
en ces form ules consacrées. T outes ces inscrip tions 
su iven t un  p lan  uniform e : nom  du  coupable, confes
sion e t regret, invocation  de la d iv in ité  offensée, 
énoncé des fau tes comm ises, hum iliation  e t soum is- 
son, déclara tion  q u ’on a fait, l ’offrande ex p ia to ire  e t 
payé l ’am ende; assez souvent, souhait final pour 
im plorer le re to u r en grâce, le to u t  en des term es 
presque tou jo u rs  identiques. C ette im m u tab ilité  des 
form ules n ’est-clle pas le signe d ’une trad itio n  non 
m oins im m uable? Mais s’il est perm is de supposer 
une h au te  a n tiq u ité  à ces p ra tiq u es expiato ires, on 
ne conclura pas pour cela à un  em p ru n t de fond ou de 
form e de la p a r t  d ’Israël. Les ressem blances que nous 
avons notées n ’em pêchent pas des différences plus 
notables encore. 11 fau d ra  dire seulem ent que les 
mêmes vues fondam entales, chez des peuples de m êm e 
origine e t de cu ltu re  sem blable, on t donné naissance 
à des p ra tiq u es religieuses connexes.

4° Aspersions. —  Nous avons signalé en A ssyrie des 
rites qui rap p ellen t l 'aspersion  pascale des m aisons 
d ’après l ’E xode, x i i ,  12-14, 21-27 (cf. A g n e a u  p a s c a l ,  
Supplém ent, t .  i, col. 158). Des usages sem blables se 
co n sta ten t chez les Bédouins de nos jo u rs; cf. Jaussen , 
Coutumes des Arabes, p. 341-343. E u  tem ps d ’épidém ie, 
les A rabes o ignen t de sang l ’en trée  de leurs dem eures 
pour les m ettre  à l’ab ri du  fléau. Au pays de M oab, on 
immole un bélier, on le p a rtag e  en deux, e t on suspend 
les deux m oitiés sa ignantes à deux p o teaux , dev an t 
1 entrée. Tous les m em bres de la fam ille passen t en tre  
les deux m orceaux de la  v ic tim e ; les enfan ts, qui ne 
saven t pas m archer, son t portés p a r leurs paren ts . 
Cf. D alm an, A rb e itu n d S itte  in P a la stin a ,i.  r, G ütersloh, 
1928, p. 31 Sq, ; N icolsky, Zeitschr. jü r  die alttest. 1 Viss., 
t .  x l v ,  1927, p. 178; Schotz, Schuld-O p/er..., p. 81-83. 
On a proposé de ces p ra tiq u es diverses explications. 
1- Le sang versé au  seuil des portes se ra it, selon les 
uns, une survivance a ttén u ée  des anciens sacrifices 
hum ains de fo ndation  (W endel, Das O pfer..., p . 29; 
Gressm ann, e tc ...) . 2. Selon d ’au tres , l ’offrande du 
sang, don t les esprits son t friands, apaise ra it le dém on 
dév as ta teu r (A. J irk u , Die D aem onen..., p. 62), on 
fo rtifiera it les bons génies, défenseurs de la  m aison, 
pour repousser to u te s  les a tta q u es  du  dehors. (G. Beer, 
Die M ischna Pesachim, p. 17.) Ou bien  les v e rtu s  
m agiques du sang b a rre ra ien t le passage aux  esprits 

angereux e t à to u te s  les influences néfastes (Lagrange, 
études sur les rel. sém., p. 231; R. D ussaud, Les ori- 

ffuics canan., p. 210-212, etc .). 4. Ou enfin la puissance 
ivine, invoquée au  nom  du sang de l ’alliance, p ro té 

gerait les personnes e t les choses m arquées de ce signe.
Ces deux prem ières in te rp ré ta tio n s  ne p a raissen t 

Pas assez fondées : l ’onction des p o rtes n ’offre q u ’un 
1 app o rt bien lo in ta in  avec un  enfouissem ent, e t le 
sang o lîe rt en n o u rritu re  sera it p lu tô t, recueilli dans 
un  vase ou versé à te rre . L ’idée d ’un barrage  répond  
m ieux aux fa its ; m ais cette  v e rtu  est-elle due, dans 
a pensée des A rabes, aux  énergies m ystérieuses du 

sang lui-m èm e, ou se ra ttach e-t-e lle  à l ’idée d ’alliance?
une ou l ’a u tre  in ten tio n  a pu  présider au x  m êm es 

ac es selon les diverses dispositions des personnes. Il 
est certa in  du  m oins que le sang, signe d ’alliance, 

eym nt n a tu re llem en t m oyen de pro tec tion .
1 •, E g y p t e . — L ’étude  qu i em brasse, dans to u te
eur étendue, l ’h isto ire  e t la  religion de T É gyp tc  

(Suppi. au Dict de la Bible> t  col_ 756_919) a d éjà 
m ontré  que, m algré le long séjour du  peuple hébreu  
r Ur ' es bords du  Nil, m algré l ’influence que les plia- 
aons exercèren t à diverses reprises su r les royaum es 
a Ju d a  e t d ’Israël, m algré l ’espèce de m irage qui, 

P u s  d u n e  fois, to u rn a  les yeux  des Ju ifs vers l ’an 
cienne te rre  de l’esclavage pour en a tte n d re  le sa lu t, 
a grande civ ilisation égyptienne n ’a m arqué d ’aucune

em pre in te  ta n t  so it peu  profonde les croyances ou 
les in stitu tio n s  du  p e tit  peuple hébreu. P our ce qui est 
du  cu lte , l ’a rch itec tu re  e t l ’ordonnance du  tem ple  
de Salom on, l ’arche d ’alliance, le pectoral du grand  
p rê tre  e t p eu t-ê tre  d ’au tres  vê tem en ts sacerdo taux , 
p lusieurs ustensiles litu rg iq u es p ré sen ten t les vestiges 
d ’une im ita tio n  égyptienne, m ais l ’em p ru n t se réd u it 
à  une ressem blance assez vague, qui n ’em pêche pas 
la plus com plète différence en tre  les deux religions.

1° Sacrifices expiatoires. —  E n  É g y p te , le sacrifice 
quotid ien  rev ê t le caractè re  bien n e t d ’un repas offert 
au  dieu. Des cen taines de rep résen ta tio n s, dans les 
tem ples ou les to m b eau x , depuis les prem iers rois 
m em phites (vers 4000 a v a n t Jésus-C hrist) ju sq u ’aux  
R am cssides (1325-1100) e t ju sq u ’aux  P tolém ées, des 
tex te s  sans nom bre, des ritue ls en tie rs a tte s te n t 
sans om bre de dou te  ce tte  conception . On com m ence 
p a r  la  to ile tte  du  dieu : Il est o in t, parfum é, revêtu  
d ’h ab its  d ’a p p a ra t;  on lu i fa it se lav e r les m ains, on a 
soin, p a r  des cérém onies spéciales, de lu i « o uvrir la 
bouche ». Le voilà p rê t à  fa ire  hon n eu r au  festin . Le 
tau re au  fo u rn it presque to u jo u rs  la pièce de résistance ; 
l ’an im al est dépecé, la  cuisse est po rtée  à la  bouche de 
la s ta tu e , e t les v iandes son t entassées su r la  tab le  
d ’au te l. On ne se rt pas que du  bœ uf, on a p p o rte  aussi 
gibier, volaille, légum es de to u te s  sortes, pains, 
gâ teau x , desserts variés, v in , bière, e tc .. .,  de m anière  
que la  tab le  du dieu n ’a it  rien à  env ier à celle du  p h a 
raon. Les fleurs e t les parfum s, la m usique e t les danses 
ne son t pas oubliés. A ux jou rs  de fête , le m enu dev ien t 
plus ab o n d an t e t p lus délicat. Cf. M aspéro, Inscriptions  
des pyram ides de Saqqarah; Table d’offrande (Rev. d’hist. 
des rel., t .  v., p . 20); A. M oret, Le rituel du culte d ivin  
journalier en Égypte, dans A nnales du musée Guimet, 
t .  m ,  P a ris, 1902; G. F o u cart, H ist. des religions et 
méthode comparative, Paris, 1919 : Le sacrifice, p. 123- 
175. L ’É g y p tien  regarde  a v a n t to u t  com m e un devoir 
de su je t loyal de pourvo ir à  l ’e n tre tien  de son m aître  e t 
seigneur. De plus, ré jou i e t  fo rtifié  p a r  une bonne 
n o u rritu re , le dieu recom m encera chaque jo u r, avec 
une v igueur nouvelle, les tra v a u x  e t les lu tte s  d on t 
bénéficiera to u te  l ’É g y p te . E nfin , il est bien en tendu  
que le dieu, sa tis fa it des soins d o n t l ’en to u re n t ses 
fidèles, leu r tém oignera  p lus d ’am itié  e t exaucera  plus 
facilem ent to u te s  leurs dem andes.

E n  to u t  ceci, rien  qu i ressem ble au  k sacrillce paci
fique » chez les H éb reu x , aucune idée de com m union 
ni d ’alliance des fidèles avec la d iv in ité . L orsque le ser
vice est fini e t que l ’esp rit du dieu s’est suffisam m ent 
rassasié de l ’esp rit des a lim ents déposés sur sa tab le , 
les p rê tres  e t les serv iteu rs du tem ple  en lèven t les 
« restes » e t se les p a rta g en t. Mais ces restes, une fois 
la tab le  levée, n ’o n t p lus rien  de sacré. L a desserte  du 
dieu, com m e celle du  ph arao n , n o u rr it de nom breux  
officiers e t em ployés, sans que les consom m ateurs 
a ien t à  aucun  m om ent conscience d ’être  élevés p a r là 
à un  spécial honneur, encore m oins d ’ê tre  adm is, de 
quelque façon que ce soit, à un  repas d ’alliance avec le 
dieu. Cf. F o u ca rt, op. cit., p. 154-155.

Il n ’est pas question , non plus, de péché e t d ’expia
tion  dans les tex te s  qu i ex p liquen t les rites d ’im m ola
tio n  ou d ’offrande. N a tu rellem en t, le fidèle com pte 
que, bien  repu  p a r  ses soins, son dieu lui p a rd onnera , 
le cas échéan t, les to r ts  d o n t il a u ra it  pu  se rendre  cou
pable. Mais les É g y p tien s ne p a raissen t pas avoir 
connu le sacrifice ex p ia to ire  p ro p rem en t d it, in stitu é  
p o u r rach e te r  de la  fa u te  e t du ch â tim en t. On tro u v e  
cep en d an t, à côté du  sacrifice-nourritu re , qui est de 
beaucoup le plus fréq u en t, une a u tre  sorte  de sacrifice 
plus ra re , l ’holocauste, qu i sem ble, au  p rem ier aspect, 
destiné  à la d estru c tio n  du  m al. Au ra p p o rt d ’H éro- 
dote, on am ène l’an im al d e v an t l ’au te l où le feu est 
allum é e t on prononce su r sa tê te  l ’im précation  su i
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v a n te  : « Si quelque m alh eu r m enace ou les offrants 
ici p résen ts , ou l ’É g y p te  to u t  entière, puisse-t-il ê tre  
d é tou rné  e t re to m b er sur cette  tê te !  » On égorge la 
v ictim e, e t on lu i tran ch e  la tê te  que l ’on p o rte  au 
m arché p o u r la  vendre  à des é tran g ers ; à  leu r défau t, 
on la  je tte  au  fleuve. (H ér., n ,  39-40.) P lu ta rq u e  p ré 
cise : « A utrefo is les p rê tres je ta ie n t dans le fleuve la 
tê te  q u ’ils av a ien t chargée de m alédic tions. A u jour
d ’hu i, ils la  don n en t aux  é trangers . » (De Iside et Osi- 
ride, p. 31.) L a  form ule im préca to ire , en d é to u rn a n t 
sur la  v ictim e les m au x  qu i frap p e ra ien t la personne 
des offrants ou leu r p a trie , sem ble donner à  la céré
m onie un  b u t p rop itia to ire . Toutefois, on rem arq u era  
q u ’il n ’est pas question  de péché e t, en effet, l ’holo
causte  n ’a  pas, en É g y p te , le m êm e sens q u ’en Israël. 
P lu ta rq u e  nous a v e r tit  que, « au  sen tim en t des É g y p 
tiens, on ne do it pas sacrifier a u x  d ieux  des v ictim es 
qu i leurs so n t chères, m ais les an im au x  dans lesquels 
s’inco rporen t l ’in justice  e t l ’im piété  ». D octrine 
é trange, d iam étra lem en t opposée à  celle des au tre s  
religions e t qui, sur le te rra in  sacrificiel, p lacera it 
l ’É g y p te  au x  an tipodes des peuples sém itiques. Nous 
venons de vo ir que ce p rincipe  ne s’app lique  pas au 
sacrifice quotid ien  dans lequel on présen te  au x  dieux 
les offrandes les plus agréables. R e stre in t à  l ’holo
causte , il s’explique p a r les légendes qui av a ien t cours, 
en É g y p te , au  su je t d ’Osiris (cf. É g y p t e , Supplém ent, 
t .  n , col. 829-831). On sa it que ce roi bon e t ju s te  av a it 
été  m is à  m o rt p a r la  j alousie de Seth-T yphon , qu i coupa 
son corps en m orceaux e t les d ispersa de to u s côtés 
(De 1s. et Osir., p. 13, 18; Diod. Sic., i, 2-1 ; iv , 6). L a 
reine Isis se m it à la  recherche du  corps de son époux; 
elle p a rv in t à  en re tro u v e r les restes, les rassem bla 
e t, assistée de p lusieurs d iv in ités , elle réussit, p a r  une 
série d ’opérations m agiques, à ran im er le cadavre , de 
m anière to u t  au  m oins q u ’Osiris p û t  jo u ir  de l ’im m or
ta li té  b ienheureuse  dans l ’au tre  m onde. De son côté, 
H orus, fils d ’Isis e t d ’Osiris, résolu de venger son père, 
déclara  la  guerre à  S e th ,le  chassa du  trô n e  q u ’il a v a it 
usurpé e t assura  p a r  ses v icto ires le trio m p h e  du bien 
sur le m al. D ans les cérém onies funéraires, qui av a ien t 
p o u r b u t  d ’associer les défun ts à l ’im m o rta lité  d ’Osiris, 
on ne m an q u a it p o in t de rep résen ter le trio m p h e  final; 
on im m olait pour cela les an im aux  censés a p p arten ir  
à  Seth, l ’adversaire, e t identifiés en quelque sorte  
avec lu i : le tau re au  ou l ’âne au poil roux , la  to rtu e , 
la gazelle, le porc, e tc ... Mais le sacrifice ainsi p ra tiq u é  
n ’é ta it que le m assacre des ennem is d ’O siris; après 
les avo ir égorgés, on les liv ra it au x  flam m es p o u r en 
achever la d estruction , non p o u r fa ire  m o n te r vers le 
ciel une fum ée d ’agréable odeur (cf. É g y p t e , S u pp lé
m ent, t .  n , col. 836).

C’est sans doute  d ’après ce m êm e ordre d ’idées, p lu 
tô t  que p a r  une pensée d ’expia tion , q u ’il fa u t in te r
p ré te r  le sceau don t les p rê tres m arq u a ien t le tau reau  
choisi pour l ’im m olation  e t qui figurait un  hom m e à 
genoux, les m ains liées derrière le dos e t la  gorge pe r
cée d ’un glaive. P eu t-ê tre  cette  effigie conserve-t-elle 
le souvenir d ’un tem ps où l ’on sacrifiait en effet des 
v ictim es hum aines. D ’anciens m onum en ts nous m on
tre n t  les p haraons im m olan t des prisonniers de guerre ; 
les ennem is vaincus personnifia ien t excellem ent Seth, 
l ’éternel adversaire  e t, à  ce t itre , leur m o rt reh au ssait 
la v icto ire  d ’Osiris. Mais on vo it q u ’ici la  su b stitu tio n  
de l ’an im al à l’hom m e ne change rien  à la  signification 
du r ite  e t n ’in tro d u it aucune idée d ’exp ia tion  : ces 
exécutions rituelles figuren t e t renouvellen t la  d estru c 
tion  du  m al, ta n t  physique que m oral, p a r  l ’anéan tisse
m en t de celui qu i l ’a  déchaîné su r la te rre  d ’É g yp te , 
sans que personne a tte n d e  ni re p en tir  ou rép ara tio n  
de la  p a r t  du va incu , ni apaisem en t ou p ardon  de la 
p a r t  du va in q u eu r. Q uan t à une réconciliation  en tre  
l ’o ffran t e t la d iv in ité , il ne p e u t en ê tre  question ,

p u isq u ’il n ’y a pas eu d ’offense. Si donc l ’holocauste 
égyptien  rev ê t quelque v e rtu  exp iato ire  en faveur de 
celui qui l ’offre, ce n ’est pas en lui o b ten an t le pardon  
de ses péchés, m ais en le déb arrassan t des ennem is qui 
a u ra ien t pu  lu i nuire.

2° Le sang. —  Le sang ne joue pas non plus dans les 
idées e t les rites, sur les bords du Nil, le m êm e rôle 
que chez les peuples sém itiques; il garde, en É g yp te , 
une signification ex trêm em ent réaliste  e t m atérielle. 
D ’ab o rd  la  p a ren té  en tre  l ’hom m e e t la div in ité, 
conçue en général dans le m onde sém itique comme 
m orale e t m étaphorique , est réelle en É gypte . Le p h a
raon  rég n an t est regardé en to u te  vérité  comme le fils 
des d ieux  e t dieu lu i-m êm e; c’est en v e rtu  de son ori
gine d iv ine q u ’il est m aître  absolu de l ’É g y p te  e t a 
d ro it à  l ’obéissance de ses su je ts ; à ce l itre  aussi il est 
l ’in te rm éd iaire  nécessaire en tre  le dieu et son peuple, 
il est seul p rê tre . Cf. É g y p t e , op. cit., t .  n , col. 800- 
801. Mais cette  p a ren té  n ’ap p a rtie n t q u ’au  p h arao n ; 
il est év iden t q u ’elle ne sau ra it s’étendre  à ses su jets, 
pu isque seule elle lui donne au to rité  sur eux. Aussi les 
p rê tres e t les m agiciens d ’É g yp te , qui ont in v en té  t a n t  
de m oyens d ’assurer au x  hom m es les b ienfaits div ins, 
n ’o n t jam ais songé à les faire  en tre r  de leu r v iv an t 
dans la fam ille des dieux. Il sem ble m êm e que les p a r
ticu liers n ’ad ressaien t q u ’avec réserve le t itre  de père  
à  la d iv in ité , comm e p our m ieux respecter les d ro its  du  
p h araon . P a r  con tre , après leu r m ort, to u s les fidèles 
p o u v a ien t asp irer d ’une certaine  m anière à la  d ivinisa
tion , grâce aux  rite s m ortua ires qu i les tran sfo rm a ien t 
en a u ta n t  d ’Osiris (cf. É g y p t e , Culte des morts, dans 
Supplém ent, t .  n , col. 838-843).

Le sang ne se rt pas non plus, en É g yp te , com m e 
m oyen d ’alliance. On a soin cependan t de le faire  cou
ler d e v an t l’au te l, e t l'effusion rituelle  n ’est pas m oins 
indispensable ni m oins essentielle dans les tem ples 
égyptiens que chez les A rabes ou les H ébreux , m ais la 
signification  est to u te  différente. A ucune difficulté 
d ’ailleurs sur l ’in te rp ré ta tio n  de ce r ite ; tan d is  que de 
nom breuses scènes sacrificielles rep ré sen ten t in v aria 
b lem en t le sang ja illissan t du  cou de la victim e, les 
légendes qu i accom pagnent la pe in tu re  en ex p liq u en t 
la d estina tion . Le tau reau , ligoté, renversé sur le dos 
est égorgé e t le .sang  ja illit de l ’entaille. Un sacrifica
te u r  le recueille dans un  bol e t le p résen te  au sounou 
ou m édecin en lu i d isan t : « G oûte-m oi ce sang. » Le 
m édecin goûte e t déclare : « Il est p u r! » Voilà qu i est 
clair, il s’ag it de c o n sta te r que la bête est saine e t 
q u ’elle fou rn ira , pour la  tab le  du dieu, des chairs de 
bonne q u a lité . C ette  p récau tion  prise, les p rê tres peu
v e n t en to u te  confiance p o rte r  la  cuisse sa ignan te  à la 
bouche de la  s ta tu e  e t lu i barbouiller les lèvres de sang, 
sûrs d ’offrir au  dieu une n o u rritu re  agréable e t fo rti
fiante. A insi, dans la  litu rg ie  ordinaire, le r ite  du  sang 
ne so rt pas du cadre du sacrifice a lim entaire . D ans 
d ’au tre s  cas, cependan t, il com porte  un sym bolism e 
un peu p lus élevé. D ans certains offices de funérailles, 
le sang qui so rt de la  gorge du tau re au  sem ble ja illir 
vers le ciel. Un p rê tre  le recueille dans un vase e t en 
asperge la  v ictim e en p ron o n çan t sur elle et sur le 
défun t q u ’elle représen te  une form ule de purification  au 
nom  du soleil e t du  ciel. 11 proclam e que le défunt, 
m o n ta n t au  ciel, v a  se tran sfo rm er en dieu : « Voyez- 
le, d it-il, se tran sfo rm er en dieu, hors des a tte in te s  de 
la destruction , é ternellem ent. » Ph. Virey, La religion 
de l’ancienne É gypte, Paris, 1910, p. 252. Le sang est 
donc ici considéré comm e sym bole e t agen t de vie, 
m ais ce n ’est q u ’en passan t.

3° L ’expiation après la mort. —  Si l ’É g y p tien  se 
préoccupe peu de chercher dans le sacrifice le pardon  
de ses péchés, ce n ’est pas, cependant, q u ’il se croie 
p u r de to u te  fau te  e t que sa conscience ne lui adresse 
jam ais  aucun  reproche. Il sa it « que l’hom m e est
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pécheur depuis sa naissance », e t les p rê tres on t dressé 
des listes d ’actes répréhensibles, qui ne le cèden t en 
rien, p o u r l ’é tendue  e t la précision, aux  exam ens de 
conscience assyro-babyloniens e t qui supposen t un 
idéal m oral assez élevé; cf. É g y p t e , Supplém ent, t .  n , 
col. 847-851. On com parera  avec p rofit, de ce p o in t de 
vue, la confession négative du  c. x x x v  du Livre des M orts 
(cf. É g y p t e , op. cit., t .  u ,  col. 847-848) e t le question
naire  des exorcistes assyriens (a rt. B a i i y l o n e , op. cit., 
t. i, col. 842). Mais le souci de purification  qui to u r
m ente , dès ici-bas, les rivera ins du  T igre e t de l ’E u- 
p h ra te  sous le coup du  m alheur, l ’h a b ita n t  de la  vallée 
du Nil sem ble l ’avo ir rep o rté  au tem ps qui su iv ra  la 
m ort. T o u t est gagné, au x  yeux  de l ’É g y p tien , s’il 
p a rv ie n t à se fa ire  absoudre  pa r le tr ib u n a l que préside 
Osiris, dieu suprêm e des défun ts , d e v an t lequel to u t 
bom m e do it co m p araître  au  so rtir  de ce m onde. Alors 
les rite s m agiques, accom plis sur le corps ou la s ta tu e  
<lu défun t, dép lo ieron t to u te  leu r efficacité p o u r lui 
g a ran tir  le bonheur sans lin. In s tru it  p a r le c. x x x v  du 
Livre des M orts, le d é fu n t réc ite ra  d e v an t Osiris e t ses 
42 assesseurs la « confession négative  ». Tous les péchés 
de cette  longue én u m ératio n , l ’accusé se défend de les 
avoir jam ais  com m is; m ais si sa conscience tro p  fidèle 
p ro te s ta it, si son tro u b le  a lla it le trah ir! H eureuse
m ent pour lui, le Livre des M orts  a  to u t  p révu  : le 
c- x x x  lu i fo u rn it une form ule p o u r « con ju rer » son 
cœ ur : « Cœur de m a m ère, cœ ur de m a naissance, 
cœ ur que j ’avais sur te rre , ne t ’élève pas en tém o i
gnage con tre  m oi, ne sois pas m on adversaire  d ev an t 
les puissances divines. Ne pèse p as con tre  m oi; ne dis 
pas : voilà ce q u ’il a  fa it, en vé rité , il Ta fa it! Ne fais 
pas surg ir de griefs con tre  m oi, d e v an t le g rand  dieu 
de l'O cciden t. » A insi conjuré, le cœ ur se ta i t ;  m is dans 
la balance, il donne le ju s te  poids, e t le dieu proclam e 
la sentence du  tr ib u n a l : « Le d é fu n t a é té  pesé dans la 
b alance e t il n ’y a p o in t de fau te  en lui, son cœ ur 
est comm e M aat » (déesse de la justice). 11 est sauvé! 
Sans dou te, d ’au tres  docum ents a tte s te n t  des vues 
Plus h au tes su r la responsab ilité  du  pécheur e t les 
sanctions d ’o u tre-tom be : tels, dès l ’A ncien em pire, 
les précep tes de M erikara. On p e u t d ire cependan t que 
le Livre des M orts  é ta it devenu d ’un  usage général, en 
E g yp te , dès le d é b u t du N ouvel em pire (X V IIIe- 
X IX e dynasties), e t que l ’espoir d ’une ju stifica tio n  si 
facile après la m o rt d evait co n trib u er, chez la p lu p a rt 
des fidèles, à faire m oins sen tir  le besoin d ’exp iation  
d u ra n t la vie.

4e Substitu tion . —  Chez au cu n  peuple, le principe 
de su b stitu tio n , en v e rtu  duquel les q u a lités d ’un su je t 
se t ra n s m e tte n t à un  a u tre  p a r co n tac t ou p a r im ita 
tion , ne s’est développé avec a u ta n t  de logique e t n ’a 
reçu d ’aussi nom breuses e t im p o rtan te s  app lications 
q u ’en É g yp te . Cf. a r t. É g y p t e , d ans Supp l. au  D ict. de 
ta Bible, t. n ,  col. 843-846. C haque jour, le r itu e l du culte  
d ivin renouvelle  la vie e t la jeunesse des dieux p a r les 
m ets servis à leurs s ta tu es. Chez les Assyriens, égale
m ent, le sacrifice possède un  caractè re  a lim en ta ire  très 
p rononcé; seuls, cep en d an t, les É g y p tien s o n t inven té  
cette  v a rié té  de rites qu i « o u v ren t la  bouche » aux  
im ages sacrées e t in v ite n t les d ieux  à m anger. Au 
com m encem ent de chaque nouveau  règne, la  fê te  de 
l ’in tro n isa tio n  co n sista it en une vé ritab le  d iv in isa tion  
du p h araon . Investi d ’un  des nom s de R à, père d ’Osi- 
ris, revêtu  de ses insignes e t de ses arm es, ré p é tan t 
tous les actes du  dieu, p a rco u ra n t com m e R â  les che
m ins du  m onde céleste rep ro d u its  en dé ta il dans les 
dépendances du  tem ple , a b a t ta n t  su r son passage les 
m êm es adversa ires : se rpen ts , h ip popo tam es e t 
m onstres des ténèbres, re n d an t v isite , dans leurs cha
pelles, aux  m êm es d ieux  am is e t auxiliaires, le p haraon  
est v ra im en t devenu, au x  yeux  de ses su je ts, un  au tre  
R â , ou un a u tre  Osiris, d o n t le règne ram èn era  les |

v icto ires e t la p rospérité  d ’autrefo is. C ette  d iv in isa
tion  ne v a u t que pour le tem ps de son règne. A sa m ort, 
une nouvelle série de dram es m im étiques rep rodu ira  
su r le corps ou la s ta tu e  du  p haraon  to u tes les phases 
do la sép u ltu re  e t de la  résurrec tion  d ’Osiris, pour 
associer le roi défu n t au  trô n e  e t à la  félicité du  dieu 
des m orts. A l ’origine, ce double privilège d ’apothéose 
n ’a p p a rte n a it  q u ’au roi. Mais, dès les tem ps les plus 
reculés, près de c in q u an te  siècles a v an t n o tre  ère, les 
É g y p tien s, to u t  en ré se rv an t au pharao n  l ’apothéose 
te rre s tre , a sp irèren t à p a rta g e r son im m o rta lité  b ien
heureuse dans l ’au-delà, e t les rites funéraires chargés 
d ’opérer cette  tran sfo rm atio n  fu ren t peu à peu ap p li
qués in d is tin c tem en t à to u s les défunts. On a v a it soin 
d ’assurer la p e rp é tu ité  de ce tte  existence p a r la con
servation  du « double » (m om ie ou im age), e t d ’e n tre 
te n ir  la vie d ’o u tre-to m b e  p a r des offrandes, réelles ou 
figurées, que des form ules savan tes envoyaien t infailli
b lem en t à leu r d estin a ta ire . A insi, tan d is  que pour les 
A ssyriens e t les B abyloniens le schéol garda  ju sq u ’à la 
fin son aspect som bre, la religion égyptienne p a rv in t à 
dépouiller la  m o rt de ses te rreu rs  e t à g a ra n tir  aux 
dé fu n ts  une destinée  consolante.

Mais, s ’il est un  fa it su rp ren an t, c’est assurém ent le 
peu d ’influence que to u s ces rite s égyptiens on t exercé 
sur Israël. Au m ilieu d ’un peuple qui, p a r  ses p y ra 
m ides m onum entales , p a r  les pe in tu res  de ses tem ples 
e t de ses tom b eau x , p a r  ses livres litu rg iques e t ses 
cérém onies publiques, affiche la science la plus com 
p lè te  e t la  dom ination  absolue des destinées de l ’a u tre  
vie, les lils de Jaco b  affec ten t en quelque sorte  une 
ignorance en tiè re  sur le m ystère  de la m o rt; leurs 
livres sacrés les plus anciens opposen t au x  espérances 
en thousiastes de leurs hôtes un  silence glacial. D ans 
leu r respect p o u r la  tou te-pu issance  de D ieu, seul 
m aître  de la  vie e t de la m o rt, les rites égyptiens, qui 
p ré te n d en t disposer, au  gré des hom m es, de la  vie à 
ven ir, leu r ap p ara issen t com m e une te n ta tiv e  d ’usu r
p a tio n  aussi vaine que sacrilège su r les d ro its du 
Seigneur. Le procédé qui confère a u to m a tiq u em en t la 
ju stific a tio n  e t le sa lu t à tous les hom m es, m êm e les 
p lus coupables, h eu rte  tro p  leu r sens de la ju stice  et 
l ’idée que l ’É critu re  leur inculque de la sa in te té  divine. 
Si l ’on excep te  les fréquen tes ab lu tions auxquelles se 
so u m e tten t les p rê tre s  égyptiens, il n ’y a  p resque rien 
de com m un, ni pour le fond ni pour la form e, en tre  
l ’exp ia tion  lév itique  e t celle qui se p ra tiq u e  en É gypte . 
Cf. L agrange, Le judaïsm e avant Jésus-C hrist, Paris, 
1931, p. 344-353, 414-418.

5° L a  prière pour les morts. —  Les égyptologues, 
dans la  trad u c tio n  ou l ’exp lication  des m onum ents 
égyptiens, e m p ru n ten t vo lon tiers au  langage chrétien  
des expressions qu i p eu v en t donner le change su r la 
vra ie  signification  des tex tes. D ans une foule d ’inscrip 
tions, p ro v en an t de presque to u tes  les g randes nécro
poles égyptiennes, les m o rts  se recom m anden t au 
ch aritab le  souvenir des v iv an ts . Pour to u ch er le coeur 
des v isiteurs, ta n tô t  le défu n t d écrit les services q u ’il a 
rendus de son v iv an t e t qui lui m ériten t la  reconnais
sance de la p o sté rité ; ta n tô t  il leu r p rom et q u ’ils 
seron t récom pensés de leu r p iété  e t q u ’il sera fa it un 
jo u r envers eux com m e ils a u ro n t fa it envers lu i; ta n 
tô t  il s’engage à in té resser en leu r faveur les dieux 
p u issan ts : « Q uiconque en tre ra  e t p rie ra  p o u r moi, 
on fe ra  la  m êm e chose p o u r lui. » (D éshashéh, 
Ve dy n astie .)  « Qui p ren d ra  soin de m on double 
a tte in d ra  une longue vieillesse... J e  le recom m anderai 
au  dieu g rand . » (S aq q arah , Ve dyn astie .)  Vers Tan 300 
a v a n t n o tre  ère, Pétosiris , grand p rê tre  du  dieu T hot, 
fa it g raver d an s son to m b eau  de fam ille , découvert 
p a r G. Lefeb vre, les m êm es form ules tro is  ou q u a tre  fois 
m illénaires : « Qui m e fera du  bien, il lui en sera fa it;  
qui louera m ou ka, son ka sera loue... D ieu acco rdera
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que vous soyez tra ité s  (com m e vous m ’aurez tra ité )  
p a r  ceux qu i v ien d ro n t après nous p e n d an t to u te  la 
durée des tem ps. » (Cf. G. Lefebvre, É gyptiens et 
Hébreux, dans Rev. bibl., 1922, p. 481. G. L efebvre a 
donc ra ison de dire : « C ette  idée q u ’il convien t de 
p rie r p our les m orts, et que la p iété  q u ’on leu r tém oigne 
p o rte  en elle-m ême sa récom pense, est en fa it très 
ancienne dans la religion populaire  de l ’É g y p te , e t il 
est facile d ’en suivre le développem ent depuis la 
IVe dy n astie  ju sq u ’à l ’époque p to lém aïque. » Op. cit., 
p. 481.)

Seulem ent, que signifie ce tte  prière?  Que dem ande 
au  ju s te  le défun t?  S’agit-il de l ’a id e r à  so rtir  d ’un 
lieu d ’exp iation , où le re tien n en t p eu t-ê tre  encore les 
restes de ses péchés e t de le fa ire  e n tre r  dans le repos 
de la  b éa titu d e?  T rouverions-nous ici la  croyance à 
une sorte  de pu rg a to ire?  Les tex te s  ne d isen t rien  de 
tel. D ’abord , Pétosiris a to u jo u rs  m ené une v ie inno
cen te  : « Si je suis a rriv é  ici, en la  ville d ’éte rn ité , c’est 
que j ’ai fa it le bien su r la te rre  e t que m on cœ ur s’est 
com plu dans le chem in de D ieu, depuis m on enfance 
ju sq u ’à  ce jou r. » E t  to u s  les m orts p a rle n t com m e lu i : 
to u s p rononcen t leu r panégyrique  non seu lem ent p a r 
la  « confession négative  », qui do it les ju stifie r d ev an t le 
trib u n a l d ’Osiris, m ais p a r  la descrip tion  des v e rtu s  
qui on t fa it d ’eux « l ’œil de l ’aveugle, le b ras de l ’in 
firm e, le sourire du  m alheureux  », e t qui leu r v au d ro n t, 
ils l ’espèren t du  m oins, la reconnaissance des v ivan ts. 
A ucun, p a r  conséquent, n ’a  de fau te  à expier. E nsu ite , 
Pétosiris a  été  proclam é innocen t p a r  le dieu T lio t : 
aucun  des m onstres de l ’enfer ne le m enace, les voies 
des contrées bienheureuses s’ou v ren t sans obstacle 
d e v an t lui. E t  nous savons que l ’arsenal m agique des 
tem ples g a ran tissa it le m êm e ju g em en t favorab le  à 
to u s les m o rts , au  plus p a rfa it honnête  hom m e comm e 
au plus g rand  coupable. R ien  donc à  c raindre  de la 
ju stice  divine. Mais nous savons aussi que to u s ces 
av an tages ne serv ira ien t de rien  sans le secours des 
hom m es restés su r la te rre . La survie de l ’âm e dépen
d a it  d ’abord  de la  conservation  du  corps auquel elle 
é ta it  jad is  a tta ch ée , ou au  m oins de l ’im age qui en 
te n a it  lieu : puis, de la p résen ta tio n  des a lim ents dont 
elle co n tin u a it d ’avo ir to u jo u rs  besoin. Ce double soin 
rev en a it nécessairem ent aux  p a ren ts  ou aux  am is du 
défun t. Sans eux, to u te  la vie d ’innocence sur te rre , 
to u te  la fav eu r des dieux dans l ’au tre  m onde re sta ien t 
vaines, e t la  b é a titu d e  espérée e t déjà com m encée se 
se ra it évanouie avec l ’existence m êm e. Ce que le 
défu n t dem ande avec in stance, avec angoisse, c’est que 
les v isiteu rs a p p o rte n t des offrandes ou, ce qui rev ien t 
au m êm e, q u ’ils p ro noncen t les form ules sacrées 
inscrites sur les m urs a u to u r de son nom  e t qu i opére
ro n t to u te s  seules l’effet a tte n d u  : « J ’ai c o n stru it ce 
to m b e a u ... afin  que so it prononcé le nom  de m on père 
e t celui de m on frère ainé : c’est en effet fa ire  v ivre  un  
hom m e que de p rononcer son nom . » (L efebvre, Le  
tombeau de Pétosiris, p. 136.) « O v iv a n ts ... e t tous 
ceux qu i v ien d ro n t dans l ’aven ir p o u r déposer des 
offrandes dans cette  nécropole, ah I prononcez m on 
nom  en v e rsan t d ’ab o n d an tes  liba tions. » Il ne suffirait 
p as de verser les lib a tions, il fa u t aussi prononcer le 
nom , sans quoi l ’offrande, restée  sans adresse, ne p a r
v ien d ra it p eu t-ê tre  pas à  son destin a ta ire . L a  prière  
que le défu n t réclam e est donc la  réc ita tio n  des fo r
m ules qui en tre tie n d ro n t sa vie. A la  le ttre , com m e d it 
la  sentence que nous venons de ra p p o rte r  : « C’est 
faire  v ivre un  hom m e que de p rononcer son nom . » Ces 
prières ne lui o b tien d ro n t ni rém ission de péchés q u ’il 
n ’a pas comm is, ni soulagem ent de peines q u ’il n ’a 
pas à endurer, ni indulgence ou fav eu r quelconque de 
la d iv in ité. E lles fe ron t œ uvre  bien p lus essentielle : 
elles le sauveron t de l ’anéan tissem en t. On a parlé  
parfois, à ce propos, de rançon  e t de ra ch a t. Mais ces

m étaphores se v iden t ici de leu r sens o rd inaire ; la 
p rière  que le défun t im plore le rach è te  de la  m o rt 
éternelle, abso lum ent comm e le m orceau de pain  que 
m endie l 'affam é le rachète  de la  m o rt corporelle. Loin 
d ’ê tre  une exp ia tion , ces form ules ne son t m êm e pas 
une prière, au  sens chrétien  du m ot. E n  effet, elles ne 
s’ad ressen t pas à la  d iv in ité ; elles p rodu isen t leu r effet 
en dehors de to u te  in te rv en tio n  divine. Il est v ra i que, 
dans beaucoup de cas, les offrandes, ou les pe in tu res 
et signes écrits qui en tien n en t lieu, son t p résentées au 
dieu e t on dem ande à celui-ci d ’en faire  p a r t  au  défun t 
qu i fu t son dévot. Mais ce n ’est là  q u ’un p o in t de p ro 
tocole, sim ple respect des bienséances; il est en tendu  
que le dieu, com m e le p h araon , do it ê tre  le prem ier 
servi. A près le dieu v iendra  le to u r de l ’hom m e; e t les 
form ules qui p rononcen t le nom  du défun t lu i serv i
ro n t sa p a r t  du  festin  aussi efficacem ent que les rites 
p récéden ts on t servi le dieu lui-m êm e, sans que celui-ci 
a it à  s’en occuper au trem en t.

Quel m élange b izarre  de g randes idées m orales e t de 
p ra tiq u es superstitieuses, d ’asp irations hardies e t 
d ’étrange im puissance! L a religion égyptienne, qui 
divinise le défun t, le laisse néanm oins sous la dépen
dance des v iv an ts , e t p a r  là sous la m enace perpétuelle  
d ’une seconde m o rt pire que la prem ière. N ul rem ède 
d ’ailleurs à ce terrib le  m al; com m ent l ’hom m e échap
p erait-il à une nécessité qui é tre in t m êm e les d ieux? 
Q uand ceux-ci le vo u d ra ien t, ils ne p o u rra ien t pour 
leurs fidèles ce q u ’il ne p eu v en t pas pour eux-m êm es. 
Au fond, les v iv an ts  son t les v ra is dieux du m o rt : 
s’ils on t p itié  de lui, il v iv ra ; sinon, il achèvera de 
m ourir. Un Israélite  ne p o u v a it concevoir une telle  
abd ication  de la d iv in ité . Aussi, q uand  Ju d a s  M accha
bée fa it p rie r pour les so ldats m orts (II  M acch., x i i i , 
38-46) e t que l ’a u te u r sacré le félicite de cette  « pensée 
sa in te  e t pieuse » ( x i i i , 44-45), im possible d ’a ttr ib u e r  
l ’origine d ’un  te l sen tim en t à aucune iniluenee égyp
tien n e  : .Judas fa it offrir des sacrifices dans le Tem ple 
non com m e un a lim en t p o u r fo rtifier les m orts , m ais 
comm e un hom m age au  Seigneur, qui daignera  l ’agréer 
e t leu r fera m iséricorde.

6U M ystères osiriens et rédemption chrétienne. —  La 
confusion que nous venons de signaler à propos de la 
p rière  se p ro d u it aussi sous la  plum e de certains 
sav an ts  en tre  les m ystères d ’Osiris ou d ’Isis e t la 
rédem ption  chrétienne. Voir, p a r exem ple, A. M oret, 
M ystères égyptiens, Paris, 1913; Rois et dieux d’Égypte, 
2e éd it., Paris, 1922 ; Le N il  et ta civilisation égyptienne, 
Paris, 1926. D u ra n t cinq siècles (cent ans a v a n t N otre- 
Seigneur e t les q u a tre  siècles su ivan ts), le culte  d ’Isis 
eu t une grande vogue en É g yp te , en I ta lie  e t dans 
to u t  l ’Occident la tin  e t fu t pour le christian ism e un 
adversa ire  redou tab le . « Le ch ristian ism e n a issan t 
n ’eu t pas de riv a l m ieux arm é : la te rre  en tière  à p ré 
sen t ju re  p a r Sérapis! s’in d ig n a it T ertu llien . De fa it, 
avec son clergé v ê tu  de b lanc, tonsuré , aux  m œ urs 
ascétiques; ses assem blées de fidèles, ses cénobites e t 
ses recluses; avec ses cérém onies du bap têm e, de la 
cène et ses p réd ica tio n s; avec ses rites qui sauven t 
l ’h u m an ité  p a r  l ’im m olation  d ’un  d ieu : ses offices quo
tid iens, ses con tem pla tions, son am our de justice  e t de 
vérité , le cu lte  isiaque a p p a ra ît comm e une sorte  de 
préchristian ism e. » (M oret, Les mystères d’Is is, p. 208, 
dans R ois et dieux d’Égypte, p. 161-211.) Ce qu i ren 
d a it su r to u t populaire  le culte  d ’Isis, selon le m êm e 
au te u r, e t qui lui p e rm e tta it  de sou ten ir la  com pa
raison  avec le cu lte  chrétien , c’est que « le dieu, qui 
a v a it  app ris au x  hom m es à ne pas c raindre  la  m ort, 
d ev a it sa résurrec tion  m iraculeuse au dévouem ent et 
à la  science m agique d ’Isis, son épouse. E n  fin de 
com pte, c’est Isis qui av a it sauvé du trép as les dieux 
e t les hom m es » (p. 162).

N ous avons vu  cependan t l ’abim e qui sépare le sa lu t
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osirien du  sa lu t p a r le Christ. Malgré quelques ressem 
blances superficielles, un  esp rit un  peu réfléchi ne 
p o u v a it, en face de la  rédem ption  chrétienne, m anquer 
d ’apercevoir l ’insullisance, les con trad ic tions e t l ’en
fan tillage  du m ystère  osirien. On a beau p a rle r de p as
sion etc e résurrection , Osiris n ’a  rien d ’un rédem pteur. 
Sa m o rt n ’est pas v o lon ta ire ; il l ’a subie m algré lui, 
e t n ’a offert sa vie à personne ni pour personne. Il n ’a 
pas p rév u  sa résu rrec tio n ; il ressuscite non p a r ses 
propres forces, m ais p a r l ’énergie courageuse et 
p a tie n te  de sa femm e. C ette résurrection  nous donne 
une idée bien é trange  des d ieux ; assem blés au to u r du 
cadavre, se fa tig u an t à m e ttre  ses m em bres en m ou
vem ent, ils ne réussissent que p a r  les ressources d ’une 
m agie qui les dépasse e t à laquelle  ils do iven t se sou
m ettre . Les procédés qui on t ran im é Osiris ran im e
ro n t aussi les m o rts ; ceux-ci son t donc sauvés, à 
l ’exem ple e t à l’im ita tio n  d ’Osiris, non p o in t p a r ses 
m érites ou sa v e rtu , m ais p a r l ’action d ’Isis, inven
trice  des a rts  m agiques. D ’ailleurs, nous l ’avons d it, 
ce tte  vie e t ce bonheur d ’ou tre-tom be on t eux-m êm es 
pour condition l ’assistance fidèle des v iv an ts , sans 
lesquels t a n t  de soins et de peines, ta n t de puissance 
d ivine e t de science m agique n ’em pêcheraien t pas la 
destruction  finale de l ’âme. E nfin , la  v e r tu  e t la 
m orale n ’on t rien à voir dans la passion et la  résurrec
tion  d ’Osiris non plus que dans la  résurrection  e t la 
ju stification  de ses dévots. Sans doute, avec le progrès 
des m œ urs e t de la civilisation, Osiris passa pour un 
roi ju s te  e t sa in t, devenu dieu en récom pense de ses 
m érités, e t l ’on dem an d ait à ceux qu i vou laien t jo u ir 
de sa société dans l ’au tre  vie d ’im iter aussi sa conduite  
dès ici-bas; m ais la  m orale reste  tou jo u rs  un  élém ent 
adven tice  e t secondaire dans la religion égyptienne et, 
m êm e aux  plus beaux jours de son évolution, m êm e à 
1 époque chrétienne, les destinées fu tu res de l ’hom m e 
dépendaien t bien m oins de ses propres m érites que des 
lite s  accom plis pour lu i e t des offrandes apportées à sa 
tom be.

L epcndant, certains au teu rs  s’efforcent de re tro u v er 
dans les m ystères d ’Isis e t d ’Osiris le sacrifice exp ia
toire, la messe, la com m union!

Voici d ’abord  une sorte  de m esse osirienne. Pour 
assurer aux  défun ts la résurrection  d ’Osiris, d it 
M- M oret (Iîois et d ieu x ...,  p. 102 sq.), on les t ra i ta i t  
comme Osiris. Aussi les nécropoles les plus anciennes 
ont-elles conservé des cadavres dém em brés, su ivan t 
le rite  osirien. P lus souvent, 011 se co n ten ta  de figu
rines; en v e rtu  de la m agie im ita tiv e , le sem blable pro
du it le sem blable, ce qu i s’est fa it su r l ’im age a tte in t 

original. Sim uler sur un  cadavre d ’hom m e ou sur 
une s ta tu e  d ivine les m utila tio n s jad is  subies pa r 
Osiris, c’é ta it le dém em brer lui-m êm e à nouveau. 
'‘ A utant de fois qu 'il ij aura célébration du culte, c’est-à- 
, ,l ïe r(ipétition  du  r ite  osirien, 011 in lligera donc à 

E tre  bon un supplice renouvelé. A chaque sanqlant 
’ui/stère accompli dans une tom be ou un  tem ple  en 
lav eu r d ’un hom m e ou d ’un dieu, Osiris subit sa pas- 
sion, m eu rt, renaît. I l  est sacrifié sur chaque autel. »

L ette  descrip tion  de la messe osirienne, soigneuse
m ent copiée sur la messe chrétienne, pèche à la fois 
Par excès e t p a r  défau t. Excès d ’abord, car la messe 
me to u te  sa v a leu r du sacrifice de la croix, tand is que 
c 11 m ystère  osirien » p ré ten d  bien m oins reproduire  
acte d ’autrefois q u ’en réaliser un second de même 

n a tu re  e t de m êm e va leur; le m êm e procédé m agique, 
Jim a autrefo is réussi pour le p rem ier m ort qui s’appc- 
a d  Osiris, réussira nécessairem ent pour les au tres 

m orts quels q u ’ils soient. Le souvenir d ’Osiris préside 
aux opérations pour les d iriger sûrem ent à leu r fin, 
m ais elles ressuscitera ien t le m ort, q uand  m êm e elles 
n  au ra ien t jam ais servi pour Osiris. E n second lieu, il 
y a e rreu r e t confusion à dire que le dém em brem ent du

cadavre  dépeçait le dieu lui-m êm e. O11 11e cherchait 
nu llem en t à déchirer Osiris lui-m êm e, m ais à im ite r 
su r le corps ou sur l ’im age du défun t ce qui s’é ta it  fa it 
su r Osiris, afin  que les m êm es causes reproduisissen t 
les m êm es effets e t que le défu n t a rriv â t finalem ent à 
la résu rrec tion  p a r le m êm e chem in q u ’Osiris. C’est 
donc seulem ent p a r im ita tio n  q u ’on p eu t p a rle r de 
supplice renouvelé : le supplice n ’a tte ig n a it Osiris ni 
en fait, ni d ’in ten tio n . E t, su r ce po in t, le m ystère  
osirien re s ta it à m ille lieues du m ystère  chrétien . Sur 
l’au te l chrétien , Jésus-C hris t se re n d a it aussi réelle
m en t p résen t q u ’il l ’é ta it au C alvaire; e t c’est bien le 
supplice san g lan t que le p rê tre  e t les fidèles av a ien t 
l ’in ten tio n  de com m ém orer e t de renouveler d irec te 
m en t, en lui-m êm e et dans la personne du C hrist, non 
en la personne des chrétiens m o rts  ou v iv an ts  n i p a r  
le m oyen de quelque figure su b stitu ée  au  Christ.

Voici m a in ten a n t la  v e rtu  réconciliatrice  et ré p a ra 
trice  du sacrifice d ’Osiris. « A ux tem p s prim itifs , d it 
M. M oret (R ois et d ieu x ...,  p. 103), il a p p a ra ît que la 
« divine v ictim e ne s’ollre pas d ’elle-m êm e en holo
causte  ; elle y est co n tra in te  p a r la force des rite s 
m agiques ». Mais, dès l ’époque des pyram ides, les 
tex tes in d iq u en t 1111 progrès dans la  conception de ce 
rôle d ’Osiris. On se souvien t q u ’au cours des opéra
tions 011 im m olait un  an im al dévoué à Setli, l ’oie, la 
gazelle, su r to u t le tau reau , l 'a r  son im m o la tio n ,p a r la  
vie q u ’il se rt à tran sfu ser, le tau re au  dev ien t le sau
veur, le lib é ra teu r, le père du défu n t (ou du dieu) qui 
bénéficie des rite s : « Ton père n ’est p o in t p a rm i les 
hom m es, to n  père c’est la g rande  v ictim e » (le tau reau ). 
Osiris est m êm e confondu avec le tau re au  : « C’est toi, 
le tau re au  du  sacrifice! » « A insi, conclu t M. M oret, 
nous voilà loin de la conception des tem p s prim itifs , 
où le rôle d ’Osiris dans le cu lte  é ta it  p lu tô t a u to m a
tique e t passif. Ici, le rédempteur semble étendre à son 
adversaire le bénéfice de ses souffrances; il en tra în e  dans 
la voie du sa lu t l ’ennem i d o n t il ne peu t plus se séparer 
puisque le Mal fu t la cause du  Bien. Sans 1111 Setli 
m eurtrier, les hom m es au raien t-ils  connu Osiris 
réd em p teu r?  »

Mais, pourquoi s’a rrê te r  en si bonne voie? Si le ta u 
reau , « su p p ô t de Scth-T yphon  », concourt p a r  son 
sacrifice au sa lu t osirien, il n ’y a pas seulem ent e x ten 
sion des souffrances d ’Osiris à l ’avan tag e  de son ad v er
saire, il y  a rédem ption  opérée p a r Seth aussi bien que 
p a r O siris; e t, de fa it, les tex te s  donnen t au  tau re au , 
anim al ty p h o n ien , le t it re  de grande v ictim e, de sau 
veur e t de père. F inalem ent, Seth e t Osiris fra te rn i
sent ; il n ’y a  plus d ’adversaires, le Mal e t le B ien se 
confondent, to u s son t ensem ble sauveurs et sauvés. 
Im possible de vo ir dans ce tte  réconciliation  de Seth 
e t d ’Osiris, dans ces inversions de rôles e t dans ces 
échanges de t itre s  a u tre  chose q u ’une logom achie où 
to u t se confond e t dans laquelle  ce qui a p p a ra ît de plus 
clair est le trio m p h e  absolu  des rite s ou opérations 
m agiques e t la  p a rfa ite  absence de sens m oral. Q uan t 
à des souffrances vo lon ta ires d ’Osiris ou à une e x te n 
sion bénévole de ses m érites en fav eu r de qui que ce 
soit, les tex te s  n ’en d isen t rien ; Osiris 11e souffre pas 
e t les rites p ro d u isen t m écaniquem ent leurs e lle ts en 
faveur de qui les m et en jeu . Que nous som m es loin 
de la rédem ption  chrétienne, où le C hrist soulîrc e t 
m eu rt vo lo n ta irem en t e t, v o lo n ta irem en t, in s titu e  la 
com m ém oration  de ses souffrances e t de sa m o rt pour 
purifier e t sauver ceux qui s’a tta c h e n t à lui p a r  la  foi, 
le re p en tir  et l ’am our!

C ependant, nous ne som m es pas au bouL de nos su r
prises. l.es m ystères d ’ Isis e t d ’Osiris a u ra ien t aussi 
la communion, d o n t nous n ’avions pas tro u v é  trace  
ju sq u ’à p résen t. « A près le sacrifice sang lan t, reprend  
M. M oret (Jiois et d ieu x ...,  p. 105), un  repas est servi 
à Osiris, ou aux  ê tres div ins e t hum ains qu i le re p ré 
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sen ten t. Les offrandes liquides ou solides, pains, 
viandes, laitages, fru its , vins, qui passen t su r la  tab le  
du  dieu p o rten t le nom  m ystique  d ’œil d’Horus. A u ta n t 
dire q u ’elles so n t les filles du  fils d ’Osiris, sa descen
dance, sa chair, puisque, d ’après la  m étaphysique  
égyptienne, le dieu (H orus) crée to u te  chose q u ’il 
nom m e et q u ’il vo it. Ce q u ’on offre, à Osiris —  ou aux 
d ieux  osiriens qui reço iven t le m êm e cu lte  —  est sa 
chair et son sang, que le dieu partage entre tes prêtres et 
les parents, sous l ’espèce des offrandes. C ette  n o u rritu re  
sacrée prise en com m un, ce tte  com m union, fa it  p a r ti 
ciper clergé e t assis tan ts  au x  effets du  sacrifice. » 
A lire ce précis de théologie sacram en ta ire , qu i ne croi
r a it  que l ’É g v p te  n ’a rien  à env ier en fa it d ’eucharistie  
à  la doctrine  chrétienne? R egardons-y  de plus près. 
C ette  théorie  est basée su r l ’expression « œil d ’H orus ». 
Que signifie-t-elle? « D ’après la  théologie égyptienne, 
d it le sav an t M aspéro (É tudes de mythologie et d ’archéo
logie égypt., t. i, Paris, 1893, p. 291), to u t  ce q u ’il y 
a v a it  de bon au  m onde é ta it so rti de l ’œil d ’H orus, 
to u t ce q u ’il y  av a it de m auvais de l’œil de Setli ; 
l ’offrande que l’on p ré sen ta it au m o rt é ta it  donc appelée 
1’ « œil d ’H orus », que ce fû t de l’eau ..., une cuisse de 
b œ u f..., du  v in ...,  du  lait, une p lan te , une pierre p ré 
cieuse, un  parfum , une étoffe. » D ire q u ’une chose 
est « l ’œil d 'H o ru s », c’est donc affirm er q u ’elle est 
bonne, belle, p u re  e t saine, q u ’on p eu t la m anger sans 
cra in te  s’il s’ag it de la m anger, ou s’en serv ir en to u te  
confiance pour n ’im porte  quel usage, com m e a rtic le  de 
to ile tte , parure , arm e, etc. « Ce q u ’on offre à Osiris », 
ce n ’est donc pas « sa cha ir e t son sang », m ais des a li
m ents e t des boissons de to u te  espèce d o n t on lui 
g a ran tit l ’excellente qua lité . Il ne v ien t à l ’esp rit 
de personne q u ’Osiris se m ange lui-m êm e! E t q uand  
on estim e que la  s ta tu e  divine a fini de m anger, les 
p rê tres e t serv iteu rs du  tem ple, com m e nous l ’avons 
d it p lus h a u t, se p a rta g en t les restes ; certes, ils 
co m pten t bien su r ce régal, m ais ils n ’a tta c h e n t à cet 
acte  aucun  caractère  spécial de sa in te té . Ainsi, dans 
la p ré tendue  com m union osirienne, Osiris est en réalité  
seul à com m unier, parce que le sacrifice ord inaire  est 
un repas servi à la d iv in ité .

M. M oret a tt ire  encore l’a tte n tio n  su r certaines fo r
m ules des m ystères osiriens : « C’est le cœur d ’Osiris qui 
est dans tous les sacrifices : ainsi défin it-on  l ’im m olation  
quo tid ienne du dieu. Tu es le père et la mère des 
hommes; ils vivent de ton souffle, ils m angent la chair de 
ton corps..., com m entaire  expressif d ’une des ép ithè tes 
d ’Osiris : ta grande victime. » (R ois et dieux, p. 106.) Il 
n ’y  a pas lieu de p rê te r  à ces form ules un  sens m ys
tiq u e  profond, encore m oins une signification chré
tienne. La reproduction  exac te  des rites osiriens, p ra 
tiquée su r des victim es anim ales en faveur d ’un  défunt, 
av a it m êm e efficacité pour ran im er celui-ci que s’il 
les av a it lui-m êm e subies : « C’est ce que le Livre des 
M orts (x v ii, 69) exprim e en d isan t que le cœur d’Osiris, 
d ’Osiris à qu i on assim ile to u s les défun ts , est dans 
tous les sacrifices. » (Cf. Ph. Virey, L a  religion de l’an 
cienne Égypte, Paris, 1910, p. 249: E . de Rongé, 
É tudes sur le rituel lunéraire, p . 63-78.) Il est la 
« grande v ictim e », d o n t la  m o rt e t la résu rrec tion  
serven t de m odèle à  to u s: p a r là aussi, il est le père et 
la  m ère de to u s les défun ts. Ces titre s , d ’ailleurs, ne lui 
ap p artien n en t pas en propre. Nous venons de v o ir que 
le tau re au  de Seth, im m olé pour ré in fuser la  vie à 
Osiris e t aux  défun ts devenus d ’au tres Osiris, s’appelle 
aussi « la  grande v ictim e », q u ’il est « le père e t le sau 
v eu r » de tous les m orts com m e d ’Osiris lui-m êm e. 
T outes ces pom peuses expressions ne ren fe rm en t au 
fond q u ’un seul e t m êm e sens, auquel to u t  nous 
ram ène e t qu i dom ine to u te  la religion égyptienne : 
c ’est que la résu rrec tion  e t le sa lu t so n t a v a n t to u t  
une affaire de rites e t de cérém onies. Ce qui im porte,

c’est l ’exacte  observation  des gestes, du  to n  de voix, 
des rite s e t des form ules : à ce p rix , l’hom m e est sauvé, 
m êm e si to u t  le re ste  lu i m anque; sans cela, il n ’y a 
p our lu i ni survie, ni bonheur, m êm e s’il av a it pour lui 
le m érite  de to u te s  les v e rtus e t la  faveur de tous les 
d ieux.

Encore une fois, nous ne voulons pas m éconnaître  
les essais souven t ten té s  en É g y p te  pour associer la 
religion e t la m orale; m ais force nous est aussi de 
reconnaître  que l ’élém ent m agique dem eure souverain  
e t relègue au  second plan  la  m orale e t m êm e la religion. 
Comme il est question  sans cesse de la m o rt e t du 
sacrifice d ’Osiris, sauveur de l ’h um an ité , il fau t sans 
cesse avo ir bien p résen t à l ’e sp rit que cette  m o rt n ’a 
rien de vo lonta ire, que c’est la  force d ’un rite  m agique 
qu i ressuscite  Osiris e t que c’est au  nom  du principe 
de magie, d ’après lequel le sem blable p ro d u it le sem 
blable, que les hom m es, qui im iten t la m o rt d ’Osiris, 
p a rtic ip e ro n t au to m a tiq u em en t à sa renaissance e t à 
l ’im m orta lité . Le péché, d ’ailleurs, n ’est pas un 
obstacle in su rm on tab le  au  sa lu t, car il existe  des 
m oyens infaillibles de l’écarter, m êm e sans rep en tir  
ni pénitence, e t de passer pour innocent, m êm e dev an t 
les dieux qui p résiden t au x  destinées d ’outre-tom be. 
Aussi, rien  n ’est m oins nécessaire e t rien  ne t ie n t aussi 
peu  de place dans la  religion égyptienne que l ’exp ia
tion .

2. L’A ncien  T e s t a m e n t .  —  Ire p a r t i e  : l ’e x p i a 
t i o n  S A C R IFIC IEL LE. —  / .  S E N S  D ü  M O T  « K I P P E R  ». 
—  Pour exprim er l ’idée d ’exp ia tion  du péché, ob tenue 
soit p a r  des cérém onies rituelles, soit pa r to u t  au tre  
m oyen, l ’É c ritu re  se sert h ab itue llem en t du m ot kipper. 
Quelle est au  ju s te  la signification de ce verbe? La 
form e sim ple, où le sens p rim itif au ra it eu plus de 
chance de se conserver, ne sc rencon tre  pas en hébreu. 
Le verbe n ’est em ployé q u ’aux  form es dérivées, 
p resque tou jo u rs  à la  form e in tensive  active  piel, cinq 
ou six fois à la  form e correspondan te  du passif puai, 
une fois au  passif niphal, une fois encore au  réfléchi 
hithpael (1 Sam ., m , 14), e t tou jo u rs  avec l ’acception 
m orale e t m étaphorique  : « expier », « apaiser », « p a r
donner ». A ce m êm e sens m oral se ra tta c h e n t  les 
dérivés : kôfer ("1513, 13 fois), «rançon , » « ra ch a t »;

k ip p u rim  (□ ''“1 3 3 ) , « rite s exp iato ires », « exp ia tion  » 
• s •

(E x., x x ix ,  36 ; x x x , 10 ,16 ; N um ., v, 8; x x ix , 11), fête
de la  grande E x p ia tio n  (Lev., x x m , 27 sq. ; x x v , 9) :
kappôreth, m S 3 ,  «p rop itia to ire  » de l ’arche (E x ., x x v , 

v \  -

17-22, etc.). B ien que l ’É critu re  ne laisse aucun  doute  
sur la po rtée  de ces expressions, il se ra it in té ressan t de 
rem o n ter au  sens p rim itif du  radical pour saisir le p ro 
cédé sém an tique  qu i a donné naissance à  l’acception  
usuelle e t savoir quelle im age év o q u ait dans l’esprit 
des H ébreux  l ’idée de la  réconciliation  avec Dieu. 
P o u r cela, deux m oyens s’offrent à nous : l ’analogie 
des langues congénères, l’é tude  des p a rticu la rité s  de 
co n stru ctio n  e t d ’em ploi du  term e  hébraïque.

1° Analogie avec les autres langues sémitiques. —
1. E n  arabe, le verbe kafara, à la  deuxièm e form e, a 
to u t  à fa it le sens de l ’héb reu  kipper. Il est d it que Dieu 
« pardonne  » le péché, que la  guerre sa in te  « expie » 
certaines fau tes. Cf. E .-W . Lane, A n  arabic-english 
lexicon, London, 1863-1881, t .  v i i , p. 2620 sq. Il y  a  en 
p a rticu lie r un  parallélism e rem arquab le  en tre  l ’hébreu  
kappôreth e t l 'a ra b e  kaffàrat. Kappôreth, chez les Ju ifs, 
est un  term e technique  désignant le couvercle de 
l ’arche en ta n t  que moyen de propitiation. Kaffàrat, 
chez les A rabes, est un  term e de d ro it signifiant un 
m oyen légal d ’expier certaines fau tes, p a r  exem ple l ’au 
m ône, le jeûne, la m ise en 1 iberté  d ’un esclave m usulm an, 
p our réparer un  m eu rtre  invo lon taire  ou la négligence
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d ’un vœ u. Cf. Pau l de L agarde, Uebersicht über die in  
aram . arub. and hebr. ubliche B ildung  der N om ina, 
G ôttingen , 1889, p. 230-237; A. D eissm ann, Zcilschr. 
fiird ie  neul. W issenschaft, 1903, p. 201-204. Or, k a f a r a ,  
en arabe, signifie p roprem en t « couvrir », « cacher ». 
O n  tro u v e  aussi en sabéen un su b s tan tif  de m êm e 
racine  e t de m êm e sens : T D 3 , « couvercle ». C’est ainsi 
q u ’en arabe  le sem eur s’appelle kâfir, « couvreur », 
parce  q u ’il recouvre de te rre  la sem ence. C’est ainsi 
ég alem en t que, dans l ’ordre sp irituel, l ’in g ra t « cache » 
(ka fara )  le b ienfait en re fusan t de le reconnaître , et 
qu e  l ’infidèle « couvre » la vérité  en la n ian t, d ’où ce 
m êm e nom  de kâ/ir, « couvreur », donné à l ’in g ra t ou à 
l ’in cro y an t. Ce dernier em ploi du verbe nous m ontre  
le passage du  sens litté ra l au sens m étaphorique  dans 
la  form e sim ple elle-m êm e et nous aide à com prendre 
la  signification  qui s’a tta ch e  en a rabe  à la form e 
■dérivée kafjârat; de m êm e que l ’infidèle refuse de voir 
la  vérité  com m e si un voile la  lui dérobait, ainsi, en 
u n  sens non plus p é jo ra tif  m ais favorable, le coupable 
tâch e  p a r sa rép ara tio n  d ’é tendre  sur sa fau te  un  voile 
qu i em pêchera l ’offensé de rien voir désorm ais qui 
l ’irrite . L a m êm e im age exp liquera it l’hébreu kipper.

C ertains au teu rs  v o n t plus lo in ; la n a tu re  des rites 
sacrificiels jadis m is en œ uvre  a u ra it im posé cette  
signification . P rim itivem en t, assurent-ils, l’ofl'rant 
s ’enveloppait de la peau de l’anim al sacrifié; le p ro 
cédé est bien connu en É g y p te  (cf. M oret, Mystères 
égyptiens, Paris, 1913, p. 31) e t, en Syrie, les pèlerins 
d ’H iérapolis le p ra tiq u a ien t encore au  tem ps de 
Lucien, De dea Syria , v. Cf. F razer, Folk-lorc in  the 
é>- T ., t. ii, p. 4 ; h .  D ussaud, Les origines canan., p. 89. 
Mais ce procédé est é tran g er au  culte  héb reu ; la  p ro 
p itia tio n  est l’effet du  sang qu i n ’est jam ais répandu  
su r le coupable e t ne p eu t, p a r conséquent, le « recou
v rir  ». Ce n ’est donc pas l ’app lication  physique e t d irecte 
des rites, m ais seulem ent leu r effet m oral de p ro tec tion  
qu i a u ra it  pu  suggérer en hébreu  le term e  kipper, 
supposé q u ’il signifiât d ’abord  : « couvrir », « cacher ».

2. C ependant, si le rapp ro ch em en t avec l ’a rabe  sug
gère l’idée de « couvrir », il n ’en est plus de même 
q u a n d  on com pare l ’hébreu  aux au tre s  langues sém i
tiq u es. .En syriaque, kefar signifie : « essuyer », 
* effacer » ; d ’où le pael kappar, « purifier », « absoudre », 
« dé tru ire  » (au passif : etkappar, purgatus est, deletus 
est), e t son dérivé kûpparâ, « purification  », « pardon  ». 
il est in té ressan t de n o ter que kefar a aussi l ’acception 
très fréquen te  : « ren ier », « abandonner »; d ’où les 
nom breux  su b stan tifs  e t ad jectifs : infidèle, ap o sta t, 
in g ra t, infidélité, etc. La form e aphel signifie exclusi
vem en t : « faire  renoncer à  », « rendre  a p o s ta t ». 
Cf. B rockelm ann, Lexicon syriacum , E d inburgh , 1895. 
A insi, p a r ti  d ’un au tre  p o in t de vue que l ’arabe, le 
sy riaq u e  a b o u tit au m êm e sens p é jo ra tif  : en arabe, 
l ’infidèle est celui qui « cache » ou « couvre » sa foi; 
en  syriaque, celui qui « l ’elîaee ». Les deux langues 
a rriv e n t aussi, p a r  deux voies d ilîérentes, à la même 
idée d ’ex p ia tio n ; l ’une conçoit la rép ara tio n  comme 
«n  voile é tendu  su r la fau te , l ’a u tre  comm e un fro tte 
m en t qui enlève la tache. C’est aussi le sens de 
« essuyer » que l ’aram éen donne au thèm e kefar 
« essuyer », « ren ier »; pael : « essuyer », « effacer », 
« expier » (itpael : « ê tre  effacé », « d é tru it », « expié »).

3. P lus in stru c tiv e  encore est la com paraison avec 
l ’assyrien, où le m êm e verbe est souvent em ployé au 
sens ritue l. St. H . L angdon dresse la nom enclature 
com plète des diverses acceptions de ce m ot dans les 
tex tes  cunéiform es : cf. J'he expos, times, t .  x x i i , 
1911, p. 32Ü-325; Supplem entary note, p. 380-381. 
A côté d ’un kapâru  s ignifiant « enduire d ’un  liquide » 
(cf. Gen., vi, 14 : “)D3 » enduire de b itum e), e t d ’un
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a u tre  au sens de « constru ire  », « b â tir  », on tro u v e

kapâru, « essuyer », « ô ter », « éloigner ». L a form e 
sim ple ne se rencontre  que tro is fois; les sy llabaires ou 
com m entaires lui donnen t pour synonym es : maSaSu, 
« n e tto y er », « purifier »; ellu, nam ru, « être  p u r », 
« b rillan t »; pasatu, « effacer ». L a form e kuppuru  est 
plus usuelle. E lle signifie « fro tte r  », « essuyer », « ô ter 
en fro tta n t ». Ainsi, dans l ’histo ire de Ncrgal et 
d ’E reschkigal : dimtaSa ikappar, « il essuya ses la r
mes ». E lle  est su rto u t employée comme term e rituel 
(cf. a rt. B a b y l o n e , Supplém ent, t. i, col. 844-845). 
Comme elle est alors fréquem m ent associée à des verbes 
tels que : ullulu, ubbubu, « rendre  b lanc », « b rillan t »,
C. F . B urney  v o u d ra it lui supposer aussi la  no tion  
fondam entale  de « b rillan t », « b lancheur », » éclat » 
(Journ. of theolog. studies, t. xr, 1910, p. 437, no te; 
The expos, times, t. x x i i , 1911, p. 326-327). Mais l ’idée 
de « b lanch ir », « rendre  n e t e t b rillan t » se ra ttach e  
to u t  n a tu re llem en t, comme l ’effet à  sa cause, à celle 
de « essuyer », « fro tte r  », qu i est c lairem ent exprim ée 
p a r les tex tes. W. Schrank a m on tré  q u ’à  l'origine 
kuppuru  désignait une opération , à la fois m édicale 
e t m agique, pa r laquelle le p rê tre  m édecin, VaSipu, 
f ro tta it  la p a rtie  m alade en prononçan t certaines 
prières ou form ules d ’in can ta tio n , pour expulser le 
dém on e t la m alad ie; cf. Babylonische Sühnriten, 
Leipzig, 1908, p. 81-87. « De fro tte r, le sens passa à 
purifier, e t libérer, car la  friction  pu rifia it le corps, 
souillé p a r la  m aladie e t le péché, ou libérait de la pos
session des esprits » (D horm e, La rel. assyro-bab., 
p. 290). Le su b stan tif  takpirtu  désigna l ’action de 
fro tte r  e t aussi la m atière e t les in stru m en ts d o n t on 
se se rv ait au cours de l ’opération . Puis kuppuru  
résum a l ’ensem ble des actions rituelles désignées à 
ré tab lir  hom m es ou choses dans leu r é ta t  norm al, en 
expu lsan t souillures, m aladies e t démons. Ainsi, dans 
le ritue l du nouvel an : « le maSmaSu purifiera  le 
tem ple  (bîta ukappar) avec le cadavre  du  m outon  »; 
et dans la  form ule fréquen te  : « tu  im m oleras un 
agneau, tu  purifieras le roi », Sara tukappar. Souvent, 
enfin, ce tte  expression vise l ’acte final p a r lequel 
on achève la purification  ou libération  en emportant 
les élém ents m is en œ uvre, tels que le pain , l'eau , les 
victim es anim ales, etc,., qui son t censés avoir absorbé 
les souillures ou a ttiré  les dém ons q u ’il s’agissait d ’ex
pulser. C’est m êm e ce tte  u ltim e opération , d ’après 
St. II. L angdon, qu i d o nnerait à kuppuru  sa signifi
cation propre  : « purifier par éloignement ». Mais le sens 
de « fro tte r  », « essuyer » é ta n t déjà bien é tab li, celui 
de « em porter », « éloigner » n ’est q u ’une acception 
dérivée, à laquelle le dernier geste de l’exorciste donne 
seulem ent plus de relief.

De ces données, il résu lte  en tre  kuppuru  e t kipper  
une affinité beaucoup plus é tro ite  q u ’en tre  l ’arabe et 
l ’hébreu. Il n ’y a pas seulem ent em ploi de la même 
form e verbale avec signification générique sem blable; 
c’est aussi le m êm e term e ritu e l appliqué dans les 
m êm es circonstances en vue d ’un ré su lta t identique. 
Sans doute, les cérémonies diffèrent; la litu rg ie  d ’ Is
raël écarte  tous les procédés m agiques en honneur chez 
les A ssyro-B abyloniens. Mais rien n ’em pêchait de 
garder une expression inofïensive qui, p a r  elle-mêine, 
désignait sim plem ent l ’ensem ble des actes religieux 
qu i ré tab lissa ien t personnes e t choses dans leu r pu reté  
p rim itive . On est donc am ené à conclure que kipper  
est un em p ru n t au  langage ritue l akkadien , e t que les 

* H ébreux , en p a rla n t du  péché « expié », pensaient 
comm e les B abyloniens au  péché elîacé e t éloigné. Telle 
est aussi la conclusion vers laquelle inclinen t la p lu p art 
des savan ts m odernes; cf. II. Z im m ern, Beitrüge..., 
p. 92; Die Keil. und das A . T., p. 601; Akkadischc  
Fremdwôrter, 2“ éd it., 1917, p. 66; W. Schrank, 
Bab. Sühnriten, p. 81-87; D horm e, Rel. assyro-bab., 
p. 290; Lagrange, Éludes sur les rel. sémit., 2° édit.,
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p. 232 ; Langdon, Expos, times, t. x x n ,  1911, p. 323 sq. ; 
B urney , ibid., p. 325-327; Pow er, Biblica, t. x , 1929, 
p. 105; D. Schôtz, Scluild- u. Sündop/er, p. 102-105; 
R . D ussaud, Les origines canan., p. 80 (avec des 
réserves).

2° E m ploi du mot en hébreu. —  E n tre  les sav an ts  qui 
se sont occupés de cette  question , M. Ed. K ônig se 
d istingue p a r sa ferm eté  à soutenir, dans ses divers 
ouvrages, que le sens de l ’a rabe  « couvrir », « cacher » 
est le seul qui convienne à l ’em ploi b ib lique de k ipper; 
cf. Hebr. und aram. Wôrterbuch zum  A . T., au m ot 
“ID 3; The exposilory times, t .  x x n ,  1911, p. 232-234, 
378-380); Gesch. der ail. Religion, 1912, p. 519 sq .; 
Théologie des A . T ., 4e édit., S tu ttg a r t ,  1923, p. 292- 
294; M essian. W eissagungen des A. T.

Il fa it valo ir to u r à to u r  : 1. l ’étym ologie de quelques 
term es hébraïques app aren tés  à k ipper; 2. le sym bo
lisme des rites exp ia to ires; 3. la  signification du verbe 
dans certa ins tex te s  ex tra -litu rg iq u es; 4. su rto u t l ’em 
ploi qui en est fa it dans le rituel. L ’exam en de ces divers 
poin ts donnera  lieu à des rem arques in téressan tes.

1. Kappôreth. — L ’hébreu  a plusieurs m ots qui se 
ra tta c h e n t au  m êm e rad ical k ipper  e t qui, selon 
E d. K ônig, nous éclairent su r la notion  p rim itive . On 
donne au  givre le nom  de kefor (E x ., x v i, 14; Ps., 
c x ly i i ,  26, etc.), parce q u ’il couvre la te rre ;  au  village, 
celui de kâjdr (I F a r., x x v i i ,  25), parce q u ’il ab rite  les 
h a b ita n ts ;  e t kappôreth, dérivé de kipper, n ’est a u tre  
chose que le couvercle de l ’arche. Au su je t de kefor,
« givre » e t de kâfûr, « village », qui n ’on t aucun  ra p 
p o rt avec l ’exp ia tion , rien  n ’em pêcherait d ’a d m e ttre  
une origine a rabe  ou aram éenne. Mais l’étym ologie 
proposée est-elle sûre? Le givre, dit-on , s’appelle kefor 
parce  q u ’il « couvre » le sol. Mais quelle désignation 
insignifiante d ’un phénom ène si in té ressan t 1 II est plus 
n a tu re l d ’a ttr ib u e r  le nom  de kefor au  givre ou « gelée 
b lanche » à cause de sa « b lancheur » ou de sa « p u re té  », 
dée que l ’assyrien associe volontiers au  verbe kafar  

(« f ro tte r  », d ’où « rendre  p u r  e t b r illan t »). Q u an t à 
kâfâr, au sens de « village », q u ’il nous suffise de rem ar
quer que ce m êm e m ot, kapru, existe aussi en assyrien, 
où kipper, ne signifie pas « couvrir ».

P lus sérieux est l ’a rgum en t tiré  de kappôreth. Le 
m ot v ien t de k ipper  e t l ’o b jet q u ’il désigne se rv ait à 
l ’ex p ia tio n ; si donc ce m ot signifie p roprem en t 
u couvercle », le rad ical don t il dérive v o udra  dire :
« couvrir ». Mais il est su rp ren an t q u ’un é ru d it de la 
force de M. Ed. K onig fasse encore appel à ce ra isonne
m en t sans m entionner l ’é tude m agistra le  e t longue
m en t m ûrie où Ad. D eissm ann s’est app liqué à fixer 
le v rai sens de kappôreth : 'IXaoTTjptoç und  'IXaaTYjpiov. 
E ine  lexikalische Studie, dans Zeitschr. fu r  die neut. 
W iss., 1903, p. 193-212 (cf. dès 1895, Bibelstudien, 
M arburg, p. 124-125; e t a rt. M ercy-Scat, dans Cheyne, 
Encycl. biblica). Ce term e, dans l ’Ancien T estam en t, 
désigne la p laque d ’or rectangu la ire  posée sur l ’arche 
e t p o rta n t les deux chérubins d ’or en tre  les ailes des
quels h ab ite  la  m ajesté  de Y ahw eh. E x ., x x v i, 34; 
x x v , 17-22; x x x , 6; x x x i ,  7 ; x x x v , 12; x x x v ii,  6-9 ; 
x x x ix ,  35; x l ,  20; Lev., x v i, 2, 13-15; N um ., v ii, 89;
I P ar., x x v i i i , 11. Comme ce m euble fa it office de 
couvercle, on s’est h â té  de conclure que kappôreth veu t 
dire « couvercle ». C’est aller tro p  vite . Pourquoi ne 
signifierait-il pas aussi bien « su p p o rt », p u isq u ’il sup
p orte  les chérubins? L a form e du m ot, son origine et 
son em ploi nous fourn issen t des indices a u tr e m e n t . 
sûrs que ces suppositions à priori. Kappôreth  est un 
nom  d ’agen t qui, dérivé du pie] kipper, garde le sens 
que cette  form e a tou jo u rs  dans le code lév itique  : « qui 
p ro d u it l’exp iation  ». Tel est, en effet, l ’office, d ’une 
im portance  exceptionnelle, que le kappôreth  rem plit au 
g rand  jo u r des E x p ia tio n s e t que l ’E xode e t le L évi
tiq u e  décriven t longuem ent. L a désinence fém inine,

pa r son caractère  a b s tra it, m et en relief la fonction, 
com m e il a rriv e  dans d ’au tres cas (cf. qôhelet, « chef 
d ’assem blée »; sôferel, « scribe », etc ...) e t a jo u te  une 
nuance d ’in tensité . La prem ière fois q u ’ils ren co n tren t 
ce m ot, E x ., x x v , 16, les S ep tan te  l ’exp liquen t par 
l ’expression îÀoc<jT7)piov ETtiOcpa, don t le prem ier 
élém ent, iXaa-nfjpiov, « qui opère p ro p itia tio n  », rend 
à lui seul to u te  la force de kappôreth, e t don t le second, 
È7rî0£|i.a, « ce qu i est posé sur », « couvercle », fa it com 
pren d re  quelle p a rtie  de l ’arche servait d ’in stru m en t 
de p ro p itia tio n . Plus Lard, ils trad u ise n t sim plem ent 
kappôreth  p a r  IXaurriptov, « p ro p itia to ire  », e t la preuve 
que ce m ot ne renferm e pas pour eux l ’idée de cou
vercle, c ’est q u ’ils ren d en t aussi pa r îXacraipiov ce 
q u ’Ézéchiel appelle 'azarah  (Ez., x l i i i ,  1 4 , 1 7 - 2 0 ;  
x lv ,  1 9 ) ,  à savoir le « rebord  » ou « cadre » de l ’au te l, 
lequel, sans ressem bler en rien à un  couvercle, servait,, 
comm e le kappôreth, à l ’exp iation . Donc, conclut Deiss
m ann, kappôreth  ne signifie ni «couvercle», ni «cou
vercle se rv an t à l ’exp ia tion  », m ais p u rem en t e t sim 
plem ent « agen t » ou « in s tru m en t d ’exp iation  », d ’un 
m ot : propitiatoire. Sans doute, il se trouve  que le p ro 
p itia to ire  recouvre l ’a rche ; m ais le m ot kappôreth  nous, 
la issera it ignorer com plètem ent cette  p a rticu la rité , si 
nous ne la connaissions p a r  ailleurs. R egarder le p ro 
p itia to ire  ancien comm e un m oyen de « couvrir » le- 
péché, parce  q u ’il se rt de couvercle à l’arche, se ra it 
aussi peu logique que de regarder le propitiato ire- 
d ’Ézéchiel comm e un m oyen de « cerner » ou « d ’enfer
m er » le péché, parce q u ’il sert de cadre à l ’au te l.

Au verbe kipper  se ra tta c h e  aussi le su b s tan tif  kôfer, 
qui désigne d ’ordinaire la  « rançon » p a r laquelle  on se- 
rachè te  de la m o rt ou d ’au tres  ch âtim en ts que l ’on a 
encourus. E x ., x x i, 1 0 ;  x x x , 12; N um ., x x x v , 31-32- 
Is., x l i i i ,  3; Ps., x l ix ,  8; Jo b ., x x x m , 24; x x x v i, 18;, 
P rov ., v i, 35; x m , 8; x x i, 18 (p résen t p a r lequel on 
achète  le juge : I Sam ., x i i,  3 ; Amos, v, 12). Mais ce 
n io t laisse p en d an t le procès e n tre  « couvrir » et 
« ô ter », car si la rançon  « couvre » en un  sens le racheté,, 
elle « éloigne » aussi e t fa it d isp a ra ître  les m aux  dont. 
il é ta it  m enacé.

2. Les rites de l’expiation  sem blent-ils « couvrir » le- 
péché p lu tô t que « l ’effacer »? Ces rites son t de deux 
sortes. D ans le p rem ier cas, on ap p o rte  à l ’au te l le sang  
des v ictim es; on oin t de ce sang les cornes de l ’au te l 
e t le péché est pardonné. Ces onctions son t un  geste- 
qui fro tte  ou qui lave, non qui cache ou qui couvre. 
D ans l ’a u tre  procédé, em ployé pour la consécration 
des p rê tres, la réconciliation des lépreux  et la pu rifi
cation  des m aisons, c’est la personne elle-m ême ou lai 
chose à purifier qu i est o in te ou aspergée, comm e si ces 
onctions e t aspersions devaien t effacer l ’im pureté. On 
vo it donc que le sens p rim itif de frotter, qui est égale
m ent à la base de maSah, « o indre », s’app lique bien 
m ieux, ici encore, que celui de « couvrir ».

3. E xpia tion  extra-rituelle. —  E d . K onig, avec p lu 
sieurs au tre s  savan ts , cro it tro u v er dans l ’É critu re  des- 
passages où le sens de « couvrir » pour kipper, serait 
p a rfa item en t reconnaissable e t seul acceptable. D an s 
Gen., x x x i i ,  21, Jacob , re d o u ta n t la colère d ’Esati, 
d it ; « Je  couvrira i sa face (akapperah panav)  p a r  le  
p résen t qui me devance, puis je  regarderai son visage,, 
e t p eu t-ê tre  me sera-t-il favorable. » Ici, déclare K ônig, 
le p résen t est conçu comm e un  voile qui empêcherai 
Esaü de rien apercevoir d ’irr ita n t.

D ’après R . D ussaud (Les origines canan., p. 78), le 
voile sur la face irritée  d ’Esaü préservera  Jacob  des 
a tte in te s  du m auvais œil, com m e les m ille sicles d ’Abi- 
mélecli d ev aien t ê tre  « un  voile des yeux  » pour Sara 
en l ’ap a isan t « p o u r to u t  ce qui é ta it advenu  » (Gen., 
x x i, 16). Même signification, assure-t-on , pour P ro v ., 
xv i, 14 : « L a colère du roi est m essagère de m o r t,  
m ais l ’hom m e sage la calm era. » L a colère « a y a n t p o u r
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siège les narines, il s’ag it encore de couvrir la iace ». 
R . D ussaud, op. cit., p. 78. Le m alheur de ces explica
tions est q u ’elles ne cad ren t pas avec le contexte. On 
ta it dire à  Jacob  : « Je  couvrirai son visage »; m ais il 
a jou te  au ssitô t : « e t de la sorte je v e rra i son visage et 
peu t-ê tre  agréera-t-il m on visage. » Voilà donc un  voile 
qui n ’em pêche ni de voir, ni d ’ê tre  vu, qui sert même 
à regarder! On allègue que les présents, d ’après le 
langage de l ’É critu re , « couvren t » les yeux des juges 
(kissah; Jo b ., ix , 24). Mais nous savons que, dans ce 
cas, l’eflet voulu  est d ’aveugler (E x., x x m , 8; les p ré 
sents ren d en t aveugles les c la irvoyan ts; cf. I Sam., 
x i i , 3). Ici, au  con tra ire , Jacob  se propose d ’a tt ire r  
sur lui les regards b ienveillan ts de son frère ; com 
m ent au rait-il, en d isan t akapperah, la pensée de le 
couvrir? L ’in te rp ré ta tio n  « couvrir », « cacher », dép la
cée dans u n  con tex te  où il s’ag it de se faire regarder, 
ne l ’est pas m oins q uand  le verbe a pour ob jet « la 
colère » (P rov ., x v i, 14). D ans ces deux cas, au con
traire , « essuyer », « effacer » donne une image ju s te  et 
bien sém itique. E x p liq u an t Gen., x x x n ,  20, le T argum  
de Sam uel rend  n 7 S 3 X  p a r « je  polirai » son
visage. A ce m êm e endro it, R ash i a v ertit  que l ’hébreu 
kipper, d ev an t les m ots « péché », « in iqu ité  » et devan t 
« visage » do it se trad u ire  p a r « essuyer » comm e en 
aram éen et dans le T alm ud. Cf. Paul H a u p t, Journ. of 
bibl. literature, t. x x ix , 1900, p. 80. E t  ce sens est 
très sa tisfaisan t : la colère e t les sentim ents défavora
bles qui se peignent sur le visage, d isparaissen t par 
l’effet du bon procédé ou de l ’acte  prop itia to ire, 
comme une tach e  q u ’on essuie; bien plus, les tra its  
s éclairent, s’épanouissent, ils p ren n en t le b rillan t et 
l’éclat d ’un ob jet blanchi e t poli pa r le fro ttem en t. 
Aussi les A rabes disent-ils « éclaircir », « b lanch ir la 
face » pour « honorer », « apaiser » que lq u ’un (cf. Jaus- 
sen, Coutumes des Arabes..., p. 92, 200, 204 sq.). De 
même, en hébreu e t en assyrien l’éclat ou l ’obscurité  
du visage exprim en t la joie ou la  tristesse, l ’am our 
ou la colère (cf. D horm e, L ’emploi métaphorique des 
noms des parties du corps en hébreu et en akkadien, dans 
Rev. bibl., 1921, p. 381-389), e t nous avons vu que 
kuppuru , en assyrien, est souvent synonym e de 
« rendre  blanc et b rillan t ». P a r  conséquent, to u tes  les 
fois que l ’action  concerne d irec tem en t la personne, la 
face ou la  colère à apaiser, comm e dans les exem ples 
cités, le n a tu re l e t la facilité de la m étaphore , ainsi 
que l’usage sém itique, ren d en t le sens p rim itif « fro t
te r  » bien p référable à celui de « couvrir ».

On insiste sur le fa it que, dans la doctrine de l ’É cri
ture, le péché pardonné est souvent conçu comme 
« couvert », 7103 ; cf. Ps., x x x ir ,  1 ;  l x x x v ,  3 ;  Neh.,

T  *

n i» 37, etc. Nous reconnaissons le bien-fondé de cette  
observation . Seulem ent, à côté de ces expressions, il 
en est d ’au tres qu i décriven t le p a rdon  du péché sous 
l’im age d ’une chose effacée, 71710, N eh., m , 37 ; Ps., 
m, 3 - 1 1 ;  Is., x l i i i ,  2 5 ;  x l i v ,  2 2 , e tc .; ôtée : NttO, 
E x ., x , 17; x x x iv , 7; Lev., x , 7; N um ., x iv , 1 8 - 1 9 ;  
Rs., x x v , 18; x x x n ,  1 - 5 ,  e tc .; éloignée, “110. Is., 
vi, 7 ;  l i x ,  1 5 ;  Ps., x iv , 1 6 ;  et ce qui im porte  le plus 
à la question  présente, c’est que le term e kipper  est 
associé de préférence, sinon exclusivem ent, à ces der
nières form ules. Il est bien rem arquable , en effet, que 
des deux m étaphores, « couvrir », « cacher » e t « effacer », 
“ ô ter », égalem ent acceptables e t parfois jux taposées 
U  s -, x x x n ,  1 ; l x x x v ,  3 ; Neh., n i r 3 7 )  pour sym boliser 
e Pardon, jam ais la prem ière n ’est em ployée à côté 
o /a PPer; seule la seconde l ’accom pagne, comm e si 

one rép ondait de p lus p rès à la nuance exprim ée pa r 
ce verbe. Un séraphin  passe sur les lèvres im pures

Isaie un  charbon  a rd en t pris sur l ’au te l, en d isan t 
I s-> v i, 7 ) : ,, ceci a touché tes lèvres, ton  im p u re té  a 
1 lsParu ( “10 , « s’est éloignée ») e t to n  péché est expié »,

c’est-à-dire effacé (tekuppar). Ces deux idées d ’éloi- 
gnem ent e t d ’exp iation  sont encore associées, Is., 
x x v i i ,  9 et l ’rov ., x iv , 6 . On sait que le jo u r de la 
grande exp iation , pour figurer le pardon  com plet 
accordé p a r le Seigneur, on expulse au désert un  bouc 
qui est censé em porter au  loin to u tes les in iquités 
d ’Israël. Jé rém ie  (x v m , 23) em ploie 71710, « effacer » 
comm e synonym e de kipper : « Ne pardonne pas (al 
lekapper) leur in iqu ité  e t n ’efface pas leur péché de 
dev an t to i. » Il est v ra i que Néhém ie (m , 37) rep ren an t 
pour son com pte cette  prière, rem place kipper  p a r 
kissah, « couvrir », ce qui prouve que dans certains cas 
les deux term es p ouvaien t p a ra ître  équivalents. Cer
taines locutions sem blen t incom patib les avec l’im age 
de « voile » ou de « couvertu re  » q u ’on suppose inhé
ren te  à kipper. Telle la m enace d ’Isaïe ( x l v i i ,  1 1 ) :
« Il v ien d ra  sur to i une calam ité  que tu  ne pourras 
expier », c’est-à-dire, év idem m ent, « éloigner » pa r 
l’expiation . De m êm e, x x i i , 18, v o tre  p acte  avec la 
m ort sera d é tru it, kuppar. Le sens ici s’im pose si n e t
tem e n t que p lusieurs exégètes p roposen t de lire, en
changeant la prem ière le ttre  : “1S21, « sera brisé »,

- \
au lieu de “1 3 3 . Ce changem ent est nécessaire en 

- \
effet, si k ipper  signifiait « couvrir »; m ais avec le sens 
« effacer », « d é tru ire  », rien n ’em pêche de garder 
kipper, com m e fo n t p lusieurs éditions c ritiques (cf. 
K itte l, B ibl. hébr., 2e édit.). Bref, dans les tex te s  non 
litu rg iques, k ipper  voisine p resque to u jo u rs  avec les 
verbes « effacer », « éloigner », « ô ter » comm e avec des 
term es ap p aren tés; il em prun te , dans to u s les cas, à la 
notion  fondam entale  de » f ro tte r  », « effacer » un  sens 
excellent e t mêm e, plus d ’une fois, il ne p eu t s’expli
quer q u ’au  m oyen de cette  image.

4. R ituel lévitique. —  K ipper, rendu  dans les Sep tan te , 
par éÇiXàcrxEaOat, figure env iron  70 fois dans les tex te s  
liturg iques. E n  certains cas, l ’o b jet se m et à l ’accu
satif : Lev., x v i, 20-23; E z., x l i i i , 20-26; x l v , 20 
(ob jet sous-en tendu  : Lev., x v i, 32; ou précédé de 3  : 
Lev., v i, 23; x v i, 17-27). Il s’ag it alors de la  purifi
cation de l ’au te l e t du Tem ple, e t l ’expression s’em 
ploie comm e en assyrien.

Le plus souvent k ipper  se co n stru it avec la p répo
sition 757 d ev an t la  personne ou la chose pour qui se 
fa it l ’exp iation . D ev an t la personne : E x ., x x x , 15-16; 
Lev., i, 4 ; iv , 20-31; v, 26; v m , 15, 34; x n ,  7, 8; x iv , 
20, 21, 29; x v i, 33; x v n , 11; N um ., v m , 12, 19, 21; 
xv , 25, 28; x v i i , 11-12; x x v , 13; x x v m , 22-30; x x ix ,  
5; Ez., x l v , 15; N eh., x , 34; 1 P a r., v i, 34; I l  P a r., 
x x ix ,  24; E ccli., x l v , 16; avec ind ication  de l ’occasion 
(péché ou souillure) au m oyen de m in  : Lev., iv, 26; 
v, 6-10; x iv , 29; x v , 15-30; x v i, 34; N um ., v, 11; au 
m oyen de 'a l : L ev., iv , 35; v, 13-18; x ix , 22; avec 3  
et la m ention du m oyen em ployé : Lev. v, 26 (bélier); 
x ix , 22; N um ., v, 8; — ’A l  d ev an t le nom  de l ’ob jet 
à pu rifie r : E x ., x x ix ,  36-37; x x x , 10 (avec m in  ins
tru m en ta l : OTO), L ev., x iv , 53; xv i, 10, 16, 18.

T •

E n dehors des fonctions litu rg iques, kipper'a l  ne se d it 
que dans Je r ., x v m , 23; Ps., l x x i x , 9; Eccli., x l v , 23. 
Une dizaine de fois “T573 rem place *717 d ev an t le nom  
de personne : Lev., ix , 7; x v i, 6, 11, 17-24; E z., 
x l v , 17, en dehors du ritu e l “IS73 d e v an t la personne 
avec Dieu pour su je t : I I  P a r ., x x x , 18; dev an t la 
fau te , avec Moïse pour su je t : E x ., x x x n ,  30. D ans 
cette  construction , le p rê tre  est le su je t qui exerce 
l ’ac tion ; le m oyen m is en œ uvre  est d ’ordinaire le 
sacrifice, parfois quelque a u tre  r ite  exp ia to ire ; l’ob jet 
n ’est jam ais  le péché, m ais to u jo u rs  la personne ou la 
chose à purifier. Les prépositions Vl? el "1173, signi
fient, au sens local p rim itif  : « sur », « au-dessus de », 
e t « auprès », « contre », « au to u r »; m ais elles on t aussi
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très  souvent, une acception  dérivée qu i leu r est com 
m une : « au  su je t de », « en faveur », « pour ». Le sens 
local ne s’applique pas ici, pu isque les aspersions de 
sang e t au tres  rite s ne se p ra tiq u en t pas en règle 
générale su r la  personne ou la chose qu i en bénéficie. 
L a  préposition  b s  OU n ’indique q u ’une ap p li
cation  m orale ou in ten tionnelle , non réelle e t m a té 
rielle; elle signifie que le sacrifice est offert à Voccasion 
e t en laveur de que lq u ’un ou de quelque chose. K ip 
per'al est donc une expression «stylisée » qu i v e u t dire : 
accom plir en faveur d ’une personne ou d ’une chose les 
actes rituels en v e rtu  desquels to u te  souillure est 
effacée, l ’am itié  divine rendue  e t la  sa in te té  légale 
conférée ou restau rée. C’est ce que fa it en ten d re  la fo r
m ule com plète : « C’est ainsi que le p rê tre  p ra tiq u era  
l ’exp iation  p o u r cet hom m e, à cause du péché q u ’il a 
com m is, e t il lu i sera pardonné  (Lev., iv , 26, 35; 
v, 6, 10, 13, etc.). Les ra res cas où kipper'a l se ren 
contre en dehors du  ritue l (Je r., x v n , 23; Ps., l x x i x , 
9; Eccli., x lv ,  23) s’exp liquen t n a tu re llem en t comm e 
une rém iniscence de la form ule litu rg ique  bien connue. 
Ainsi, m algré la différence des rites, l ’usage b ib lique de 
kipper  justifie  le sens que suggérait, pa r sa form e gram 
m aticale  e t son em ploi technique, le te rm e  assyro- 
babylonien  ku p p u ru , e t l ’on p e u t conclure, avec une 
p ro b ab ilité  voisine de la certitude , que p o u r les 
H ébreux  l ’idée fondam en ta le  de l ’exp ia tion  é ta it celle 
d ’un r ite  qui efface, enlève e t éloigne le péché ou 
l ’im pureté.

i l .  L E S  s a c r i f i c e s  e x p i a t o i r e s . —  Sans tran scrire  
la législation lév itique  suffisam m ent exposée dé jà  dans 
le D ictionnaire de la B ible  à  l ’a rtic le  S a c r i f i c e s ,  t ,  v, 
col. 1319-1326 et au tres, nous donnerons une vue d ’en
sem ble des sacrifices exp iato ires e t des circonstances 
dans lesquelles ils son t p rescrits ; puis, nous étud ierons 
les rites sa illan ts e t leu r signification. E n tre  le réc it de 
l’érection  du  T abernacle (derniers chap itres de l’Exode) 
e t celui de la consécration e t de l ’in sta lla tio n  des p rê tres 
(Lev., v in , ix , x), le L év itique  insère (i, 1-vn, 38) la 
descrip tion  des rites re la tifs aux q u a tre  grandes classes 
de sacrifices, dans l ’ordre su iv an t : l ’holocauste  ou 
'ôlah, le sacrifice non san g lan t ou m inhah, le zébah 
Selamim  ou sacrifice de com m union, enfin  les sacrifices 
exp iato ires. Ceux-ci com prennen t deux classes : le 
sacrifice pour le péché, hattat, e t le sacrifice p o u r le 
délit, âSâm. Le d ispositif t ie n t en deux sections, don t 
la prem ière (iv , 1-v, 26) regarde su rto u t les o ffran ts; 
la seconde, les p rê tre s  (v i, 17-v u , 7).

1° Le sacrifice pour le péché ou « hattat » (Lev., iv , 1- 
v, 13; vi, 17-23). —  Le m ot hattat, qui signifie « m an 
quem en t », « péché », désigne aussi la « peine du péché » 
e t  « le sacrifice pour le péché ». Ce sacrifice est prescrit 
dans le cas où « l ’on m anque p a r m égarde à l ’un des 
com m andem ents de Y ahw eh » (iv , 2, 13, 22, 27 ; v, 1-4; 
N um ., xv , 22-27). La fau te  p e u t ê tre  plus ou m oins 
grave, selon la q ua lité  des délinquan ts . On envisage 
q u a tre  catégories de personnes. S’il s’agit du  grand 
p rê tre , d o n t la fau te  re to m b era it sur le peuple, la  v ic
tim e sera un  jeune  tau reau . Le p rê tre  lui im pose la 
m ain su r la tê te  e t l ’imm ole. Puis, p re n an t le sang, il 
pénètre  dans le sanctua ire , aussi près que possible du 
Saint des Saints, e t il asperge sep t fois le rideau  qui en 
ferm e l ’en trée ; il o in t ensu ite  les « cornes » ou angles de 
l ’au te l de parfum s, dans le S a in t; enfin, rev en an t dans 
la  cour, il verse le sang au  pied de l ’au te l des holo
caustes. Les graisses son t brûlées su r l ’au te l en l ’hon
n eur de D ieu; to u t  le reste  de la  v ictim e est b rû lé  hors 
du cam p, dans le lieu p u r où l ’on je tte  les cendres 
(Lev., iv , 1-12). Si la com m unau té  a péché, m êm e 
v ictim e e t m êm es rites que p récédem m ent, avec cette  
seule différence que l ’im position des m ains sur la  tê te  
de l ’anim al est fa ite  p a r  « les anciens » (Lev., iv, 13-21). 
Q uand la com m unau té  offre à la fois un  holocauste et

un sacrifice exp iato ire , la p rem ière v ictim e est un  ta u 
reau  e t la seconde le bouc (N um ., x v , 22-26); c’est ce 
qu i arrive  régu lièrem ent aux  grandes fêtes (N um .,
x x v i i i , 15, 22, 30; x x ix ,  5, 11, 16-38; cf. II  Par.,
x x ix ,  13. P o u r le péché d ’un chef de tr ib u  ou de 
groupe (L ev., iv , 27-31), le sang n ’est pas in tro d u it 
dans le san c tu a ire ; le p rê tre  se con ten te  d ’oindre les 
cornes de l ’au te l des holocaustes e t de verser ce qui 
reste . Les chairs, après com bustion  de la p a r t  réservée 
à D ieu, ap p artien n en t aux  prê tres, qui do iven t les 
m anger en lieu sa in t (L ev., v i, 17-33).

Mêmes cérém onies pour le péché d ’un  hom m e du 
peuple (Lev., iv, 32-v, 13); seulem ent, au  lieu d ’un 
bouc, le sim ple c itoyen olfre une chèvre ou une brebis. 
S’il n ’a pas le m oyen de se les procurer, il offrira deux 
to u rte relles ou deux jeunes pigeons, l ’un  en sacrifice 
po u r le péché, avec aspersion du  sang con tre  la paroi 
de l ’au te l, l ’a u tre  en holocauste. E t  s’il est tro p  pauvre  
m êm e pour cela, il suffira d ’une ob lation  de farine, 
sans huile ni encens; le p rê tre  en b rû lera  une poignée 
en azlcarah ou « souvenir » d ev an t D ieu, e t il gardera 
le reste  pour son usage (v, 7-13).

Si Ton fa it ab strac tio n  du cas d ’ex trêm e p au v reté , 
qui com porte une sim ple ob lation , on vo it que cette  
énum ération  se ram ène à deux p o in ts : le hattat public 
e t le hattat privé. Le p rem ier exige pour v ictim e le ta u 
reau  (à m oins que la  com m unauté  ne T ait déjà offert 
en holocauste), des aspersions e t onctions sang lan tes 
dans l ’in té rieu r du sanctua ire , e t une com plète ab sti
nence des chairs q u ’on b rû le  hors du  cam p. P o u r les 
p a rticu liers : v ictim e m oindre, onctions de sang seule
m en t à  l 'a u te l  ex térieu r, in te rd ic tio n  du  repas sacré 
aux  seuls offrants.

2° Sacrifice pour le délit ou âSâm (Lev., v, 14-26; 
v u , 2-7 ; N um ., v, 1-7). — Le m ot âsdm  signifie « délit », 
« fau te  » e t, p a r extension, « sacrifice pour rép are r le 
délit ». D eux sortes de délits ren d en t ce sacrifice obli
gato ire : avo ir re ten u  p a r m égarde les redevances dues 
au sanctua ire , dîm es, prém ices, etc. (v, 15); s’ê tre  
approprié  p a r m ensonge ou faux  serm en t le bien du 
prochain , dépôt, gage e t to u t  ob je t tro u v é  ou volé ou 
in ju s tem en t re ten u  (Lev., v, 21, 24 : p2i57, « re te n ir» ; 
sur le sens exac t de ce m ot, cf. P. Joüon , B iblica, 1922, 
p. 445-447). Le coupable « confessera sa fau te  » (N um ., 
v, 7) e t  com m encera p a r rendre  ce q u ’il a  dérobé, en 
a jo u ta n t un  cinquièm e de la valeur. Pu is il offrira 
com m e âsdm  un  bélier d o n t le p rê tre  au ra  fixé le prix . 
Le sang sera rép an d u  a u to u r de l ’au te l. P our les au tres 
cérém onies, « il en est de l ’âSâm comm e du hattat, la 
loi est la m êm e pour les deux » (L ev., v , 7).

L ’estim ation  du  bélier p a r les m in istres rend  le 
sacrifice plus onéreux e t p a r conséquent la sa tisfaction  
plus p a rfa ite . D ans la p lu p a r t  des sacrifices, en elîet, 
l 'o ffran t p eu t choisir un  anim al de n ’im porte  quel âge 
(à p a r tir  d ’une sem aine : Lev., x x n ,  20*28), ce qui 
lu i laisse une certaine  la titu d e  pour le p rix ; ici, il doit 
se conform er à la  tax a tio n  des p rêtres. R. A qiba et 
R . José le Galiléen (com m encem ent du  IIe siècle) 
enseignent que ceux-ci d em andaien t au m oins deux 
sicles, e t les rab b in s reg ard a ien t le p rix  élevé du bélier 
com m e une am ende a jou tée  à celle du  cinquièm e, d ’où 
le nom  d ’ « am ende », ’anaS, donné à ce sacrifice : 
S ifra  Lev., 5, 17 (26a, 7). Cf. Büchler, Studies on sin ..., 
p. 400. D ans le cas d ’une fau te  douteuse, la Loi 
ÎLev., x , 17-19) p rescrit un  âSâm, m ais sans au tre  
taxe que l ’ach a t du bélier au  ta rif  officiel.

3° H attat et âSâm. —  Les règles précédentes donne
ra ien t au sacrifice pro delicto une physionom ie assez 
d istinc te  de celle du hattat. Il au ra it pour m otif une 
a tte in te  au  d ro it de p roprié té  d ivine ou h u m aine ; pour 
victim e, le bélier; pour caractè re  p ropre, une sa tis
faction  plus rigoureuse. Ces tra i ts  se reconnaissent 
encore dans le cas énoncé plus loin (Lev., x ix ,  20-22).
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Q uand un  hom m e a eu comm erce avec une esclave 
déjà fiancée à un  au tre , m ais non encore rachetée  ou 
affranchie, il sera châtié  e t il offrira un bélier en sacri
fice de rép ara tio n  ou âsâm. Il y  a ici v iolation des 
d ro its  d’un tiers, im m olation  de la v ictim e ordinaire et, 
à défau t d ’une am ende qui n ’est pas due en stricte  
justice, une sorte  de com pensation fa ite  au sanctuaire  
pa r la  nécessité d ’offrir le bélier.

Mais voici deux exem ples où ces tra its  s’effacent. 
Le lépreux guéri, doit, le jo u r de sa purification , offrir 
en ûSâm un  agneau; il présente  ensuite un  sacrifice 
pro peccato e t un  holocauste (Lev., x iv , 10-17). Le 
naziréen souillé pa r le con tact d ’un cadavre  perd  to u t 
le bénéfice de sa consécration; il doit, après sept jours 
d ’a tte n te , se consacrer de nouveau pa r l ’im m olation 
d ’un agneau pro delicto, accom pagné du pro peccato 
e t de l ’holocauste (N um ., v i, 9-12). D ans ces deux cir
constances, il n ’y a plus ni lèse-propriété , ni rép ara 
tio n , ni am ende; la v ictim e m êm e a changé. Com m ent 
déte rm iner dans cette  divergence un  élém ent com 
m un, qui puisse à la fois caractériser VâSâm e t le dis
tinguer du  hattat? Quelle est en particu lier la fau te  qui 
exige le prem ier genre de sacrifice de préférence au 
second?

Problèm e difficile, comm e le m ontre  bien le grand 
nom bre des solu tions proposées. 1. —  Philon d ’A lexan
drie (De victim is, 11; cf. M angey, t. n ,  p. 247; Cohn, 
t. v, n. 234) assigne pour o b je t au m p l -rîjç àpap-rfaç, 
les fau tes involontaires envers le prochain , tan d is  que 
le U7rèp àyvotaç ou âSâm em brassera it to u te s  les fau tes 
volontaires. Mais certains « péchés » son t volontaires 
(cf. Lev., v , 1 : tém oin  qu i refuse de parler), d ’au tres 
ne reg arden t en rien  le prochain (v, 2 : con tact de 
bêtes m ortes), e t le délit du lépreux e t du naziréen  ne 
suppose pas un acte  coupable. 2. — Pour Josèphe (A n tiq . 
\ud., 1. I I ,  c. ix , n. 3), il y  a  « péché » q u an d  la  fau te  
inconsciente n ’a pas eu de tém oin. C irconstance dont 
la loi ne d it m ot. 3. —  On sa it la définition de sain t 
A ugustin  : peccatum est perpetratio m ali, deliclum au- 
tem desertio boni, nam quid a liud sonal deliclum, n isi 
dereliclum? (In  Lcvit., n i ;  P. L ., t. x x x iv , col. 681). 
D istinction  reprise dans le m êm e sens p a r Michaelis, 
Jah n , etc ., e t, en sens con tra ire  (péchés d ’omission, 
délits d ’action), p a r  Grotius. Ou encore le péché sup
poserait la transgression  de préceptes négatifs (Lev., 
Iv> 2) ; le délit, celle de p réceptes positifs (E . von H um - 
m elauer, In  Levit., Paris, 1897, p. 376-378). Mais le 
délit de vol, iv , 21, n ’est pas une sim ple desertio boni, 
ni le « péché » de silence (v, 1), une perpetratio m ali; 
com m e aussi la loi tax e  de « dé lit » certaines omissions 
(retenues in justes), e t de « péché » p lusieurs actions 
(con tacts im purs, serm ents inconsidérés, v , 2-4). De 
m êm e, la form ule négative  : « Ce que vous ne devez pas 
faire », se d it de VâSâm non m oins que du péché (iv , 17). 
T  —• H. D ussaud vo it dans VâSâm une réh ab ilita tio n  
p lu tô t q u ’une rép ara tio n . « L ’ex ac titu d e  de ce po in t 
de vue est a tte stée  pa r le fa it que nous rencontrons le 
term e âSûm appliqué à des sacrifices qui ne se r a t ta 
chent pas à un  dé lit civil e t se définissent de véritables 
sacrifices de ré in tég ra tion  dans le corps social. Tel est 
le cas pour le lépreux  e t le nazir... » (Les origines 
canon., p. 126-127; cf. p. 187-192, 199-203.) Mais, 
a u ta n t le caractère  de réh ab ilita tio n  est rem arquable  
dans ces deux cas particu liers, a u ta n t il est absen t des 
règlem ents sur le délit en général (v, 14-26); le cou
pable n ’est exclu ni du  cam p, ni des assem blées reli
gieuses, ni de la p a rtic ip a tio n  au culte, il n ’est privé 
d aucun dro it civil on re ligieux; il n ’y a donc pas lieu 
à ré in tégration . 5. -— Plusieurs savan ts , don t le P. D.

ehôtz développe avec beaucoup de force l ’a rgu 
m en ta tion  (Schuld., 1930, p. 41-43), croient découvrir 
Je t ra it  essentiel de 1 ’âSâm dans l ’expression 17D, qui 
le désigne à deux reprises (v, 14, 21). On a en tendu  ce

m ot de diverses m anières : m auvaise foi, m alversation , 
v io lation  de l ’A lliance, u su rp a tio n  du  bien d ’au tru i, 
e tc. D ’après E hrlich  (Randglossen zur hebr. Jiibcl, 
t .  n , Leipzig, p . 18), m a'al serait un  term e technique 
pour exprim er un acte sacrilège commis à l ’égard  de 
Dieu ou des choses consacrées à Dieu : infidélité  envers 
Y ahw eh (Lev., x x v i, 40; N um ., x x x i, 16; I P a r ., v, 
25; I I  P a r., x n ,  2 ; x x v m , 19-22; x x ix , 6-19; Neh., 
i, 8); cu lte  des idoles (Jos., x x i i ,  22, 31 ; I I  P ar., x x v i, 
16-18; E z., x x , 27); d iv ina tion  (Lev., x ix , 26-31); 
m ariage avec des étrangères (I P a r., x , 13; E sd r., x, 
10; Neh., x m , 27), v iolation du  herem ou in te rd it sacré 
(Jos., v u ,  1; I P a r., n , 7; x , 13), il s’ag it tou jours ou 
d ’une révo lte  directe con tre  Y ahw eh ou d ’une a tte in te  
aux lois de sa in te té. Telle se ra it aussi la signification 
de m a'al dans la législation sur les sacrifices : Lev., v, 
12-21; N um ., v, 6. Pour le prem ier groupe de lois, 
Lev., v, 14-16, aucun  doute, p u isq u ’il s’agit « des 
choses saintes de Y ahw eh », telles que dîmes, p ré
mices, etc ., e t p a r  conséquent de vol fa it à Dieu. La 
chose est m oins claire pour le second groupe de lois 
(v, 21-26), qui concerne les to r ts  envers le prochain. 
C om m ent ju stifie r ici l ’em ploi de m a'al (v, 21) au sens 
de sacrilège? D ire avec K u rtz  (Das ait. Opfer..., p. 164) 
que, du po in t de vue de la Loi, to u te  v iolation des 
droits du prochain s’a tta q u e  aussi à  Dieu, serait 
changer en sacrilège la m oindre in justice, con tra ire 
m en t aux  in ten tions du code de Moïse (cf. E x ., x x i, 
3 7 -x x n , 14). 1). Scliotz, propose une explication  plus 
simple. D ans l ’énum ération  des cas de délit (Lev., v,
21-22), le faux  serm ent est m entionné en dernier lieu 
comm e un délit d istinc t des précédents : « Celui qui 
refuse de rendre  un dépôt... ou qui recourt à un faux 
serm ent. » M ais q u ’on lise et, au lieu de ou, e t le faux 
serm ent devient un tra i t  caracté ris tique  de tous les 
délits. Il est v rai que la conjonction W  se re tro u v e  en 
hébreu au  f  24, qui reprend  l ’énum ération  précé
d en te ; m ais les S ep tan te  l ’o m etten t. Le sens ainsi 
ob tenu  sera it d ’a u ta n t  p lus n a tu re l que, d ’après la 
Loi elle-même, beaucoup de litiges to u ch a n t la p ro
p riété  se décidaient p a r le serm en t; cf. E x ., x x ii,  6-10. 
Si les in justices prévues, Lev., v, 21-26, sont perpé
trées au m oyen du serm ent, 011 com prend q u ’elles 
soient qualifiées de m a'al, c’est-à-dire  de sacrilège, e t 
la  rép ara tio n  de ce sacrilège constitue  l ’ob jet p ropre  du 
pro delicto. De là la nécessité de l ’âSâm pour le lépreux 
e t le naz ir qui on t perdu l’un , la  pu re té  ou sa in te té  
légale, l ’a u tre  la consécration ré su lta n t de son vœ u 
De là  VâSâm offert, au  tem ps d ’E sdras, p a r  les Israé
lites qui av a ien t com prom is la p u re té  de la race e t de 
la religion en épousan t des fem m es étrangères. Même 
la séduction d ’une esclave fiancée p a ra ît  considérée 
de ce p o in t de vue, car to u t  ce p a rag raphe  (Lev., x ix , 
20-22) tra i te  des m élanges prohibés (19) e t de la sain
te té  des prem iers fru its . Cf. D. Scliotz, Schuld- und  
Sündopfer..., p. 35-45, 60-62. C ette théorie, séduisante 
au  p rem ier abord , ne p a ra it  pas cep en d an t assez 
fondée. D ’abord  il est a rb itra ire  de supprim er dans le 
tex te  hébreu  (v, 24) la conjonction  ou qu i divise n e tte 
m en t les « délits » en deux catégories : la  prem ière se 
b o rn an t à certaines in justices bien déterm inées, e t la 
seconde s’é ten d an t à to u tes  celles où in te rv ien t le ser
m ent. D ’ailleurs, en tre  les deux groupes de lois don t 
011 v ien t de parle r, il en est un  au tre  (Lev., v, 17-19) 
qui p rescrit VâSâm sans qualifier de m a 'a l la transg res
sion e t sans allusion au serm ent. Ce te x te  a p p artien t 
cependan t à la  m êm e rédaction  que les versets 14-16 
e t 20-26, car la form ule « il am ènera  en ûSâm 1111 bélier 
p a rfa it su iv an t ton  estim ation  » (be'erkeka, c’est-à-dire 
selon l ’estim ation  du prê tre ), caractérise  to u tes  les 
p rescrip tions de ce chap itre  sur VâSâm (cf. D ussaud, 
Les origines canan., p. 128). E nfin  une nouvelle série 
d ’ordonnances (N um ., v, 5-8) désigne les injustices
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envers le p rochain  sous le nom  de m a'a l (v, 6) e t en
jo in t re s titu tio n  e t am ende avec offrande d ’un bélier 
en âSdm, sans q u ’il soit question  de serm ent, ni pa r 
conséquent de sacrilège. Q uan t aux  rap p o rts  avec une 
esclave fiancée, c’est une in te rd ic tio n  fa ite  au  nom  de 
la m orale e t de la  ju stice  comm e beaucoup de p roh ib i
tions de ce chap itre  (x ix , 11-18, 26, 29, 31, 33-36). Il 
su it de to u t  cela que la no tion  de m a'al n ’im plique pas 
nécessairem ent celle de sacrilège, e t que 1 ’âsâm  ne sup
pose pas tou jo u rs  un  m anquem en t à des lois spéciales 
de sa in te té . N otons d ’ailleurs que l ’idée de sa in te té  
réparée, m êm e si elle é ta it com m une à to u t  âsâm, ne 
suffirait pas à le d istinguer du  pro peccato, car celui- 
ci a aussi pour b u t de venger la  sa in te té  du  serm ent 
(L ev., v, 4).

Il sem ble donc q u ’il faille reven ir, pour le pro pec
cato, au carac tè re  de ch â tim en t e t de rép ara tio n  assez 
n e tte m e n t m arqué  dans les règles générales (L ev., v,
14-26; x ix , 20-22; N um ., v, 5-8). Q uelques au teu rs  vou
d ra ien t m êm e vo ir une sorte  de re s titu tio n  dans 1 ’âsâm  
du  lépreux  e t du  n az ir; le p rem ier fe ra it am ende hono
rab le  pour le tem ps q u ’il a volé à  Dieu en se d ispen
san t des devoirs o rdinaires du  fidèle, e t le second pour 
les sep t jou rs d u ra n t lesquels il a in te rro m p u  son vœ u. 
Mais ces exp lications son t tro p  su b tile s; m ieux v a u t 
reconnaître  que VâSâm p eu t, en certaines occasions, 
su rto u t comm e p a rtie  in tég ran te  de cérém onies com 
plexes, rem plir le rôle d ’au tres sacrifices, tels que le 
pro peccato ou le sacrifice de consécration  (com parer la 
p u rification  du  lépreux  avec la  consécration  des 
prê tres, Lev., v m , 22-24). Comme le c. v , 14-26 cons
titu e  un tra ité  ex professo su r le pro delicto, fa isan t 
su ite  au  tra ité  du pro peccato, on est en d ro it de con
clure que 1 ’âSâm a p rincipalem ent pour b u t la  ré p ara 
tio n  des to r ts  fa its au d ro it de p roprié té  divine ou 
hum aine  e t a jou te  à l’idée fondam en ta le  d ’expiation , 
exprim ée aussi pa r le hattat, celle d ’une satisfaction  
p lus rigoureuse.

4° Diverses cérémonies expiatoires. —  1. Consécration 
des prêtres (E x ., x x ix , 1-37; Lev., v m , 1-36). — Après 
av o ir rev ê tu  A aron e t ses tils des v ê tem en ts sacrés, et 
o in t de l ’huile sa in te  le g rand  p rê tre  ainsi que l ’au te l 
e t  les ustensiles du cu lte , Moïse fit approcher le ta u 
reau  du sacrifice pour le péché. A aron e t ses fils posè
re n t leurs m ains su r la  tê te  de l ’anim al. Moïse o in t de 
sang les cornes de l ’au te l des holocaustes e t verse le 
re ste  à la  base : a insi « il consacra l ’au te l en fa isan t 
su r lu i l ’exp ia tio n  » (L ev., v m , 15). On vo it que les 
m êm es rites serven t en m êm e tem ps p o u r l ’au te l e t le 
p rê tre  : m êm es onctions d ’huile, m êm e purification  
p a r  le sang. Ici, p a r  une exception  n a tu re lle , les onc
tio n s fa ites à l’au te l ex té rieu r pour le consacrer tie n 
n en t lieu de celles que l ’exp ia tion  du grand  p rê tre  
ex igerait dans le sanc tua ire . A près le sacrifice exp ia
to ire , Moïse offre un bélier en holocauste. E nfin , il 
im m ole un  second bélier com m e « sacrifice d ’in s ta lla 
tio n  » (Lev., v m , 22-30); c’est un  sacrifice de com m u
nion dans lequel A aron e t ses fils m angen t la  p a r t  des 
fidèles. N otons à cette  occasion le rôle consécrateur 
du  sang : Moïse o in t l'oreille , le pouce e t l ’orteil d ro its 
d ’A aron e t de ses fils, e t avec le sang mêlé d ’huile, il 
asperge leurs v ê tem en ts. Le jo u r de leu r en trée  en 
fonction, A aron et ses fils (L ev., ix , 1-21) offrent les 
diverses espèces de sacrifices, selon l ’ordre de Moïse, 
pour A aron, un  tau re au  en hattat e t un  bélier en holo
cau s te ; pour les en fan ts d ’Israël, un  bouc en hattat, 
un  ta u re a u  e t un agneau en holocauste, un  ta u re a u  e t 
un  bélier comm e sacrifice pacifique. Mais, com m e les 
sep t jou rs  p récédents, A aron se co n ten ta  d ’oindre 
l ’au te l des holocaustes, sans ap p o rte r  dans le Sain t le 
sang du  pro peccato.

2. Consécration des lévites (N um ., v m , 6-22). —  Un 
r ite  im p o rta n t ouvre la  cérém onie. Q uand les lévites

o n t é té  aspergés d ’eau  lu stra le  e t se son t purifiés, les 
Israélites s’app ro ch en t e t leu r im posen t les m ains. 
L ’É c ritu re  elle-m êm e nous explique ce geste (v m , 
16-19). Les p rem iers-nés des en fan ts  d ’Israë l a p p a r
tie n n e n t plus spécia lem ent au  Seigneur e t d ev raien t 
se consacrer à son service dans le Tem ple. D ieu les dis
pense de ce devoir onéreux ; m ais il choisit les lévites 
p our s’acq u itte r  en leu r nom  de ce tte  charge, e t les 
Israélites é ten d en t leurs m ains sur eux afin de signi
fier q u ’ils les d é p u ten t pour rem plir en leurs lieu et 
p lace le m in istè re  sacré. P o u r m ettre  en relief le carac
tè re  sacré de cet office, A aron p résen te  les lév ites à 
l’au te l avec les rite s q u ’on observe pour l ’offrande des 
victim es. On im m ole un tau re au  en holocauste. Puis 
on offre un hattat don t la v ic tim e est encore un  ta u 
reau , comm e il convien t pu isque les lévites représen
te n t  la com m unau té  en tière  d o n t ils so n t les m an d a 
taires.

3. P urification du lépreux  (Lev., x iv , 1-32). —  On 
com m ence p a r une cérém onie sym bolique. On prend  
deux oiseaux purs, don t l ’un  est égorgé au-dessus d ’un 
vase d ’argile c o n ten an t de « l’eau v iv an te  », c’est-à-d ire 
prise d ’une source ou d ’un cours d ’eau. Avec du bois 
de cèdre, de l ’écarla te  et de l ’hysope, élém ents purifica
teu rs , on fa it une sorte  d ’aspersoir q u ’on plonge dans 
le m élange d ’eau e t de sang pour en asperger sep t fois 
le lépreux. Le second oiseau est trem p é  aussi dans le 
m élange e t on le lâche dans la  cam pagne; en fu y a n t à 
tire -d ’ailes, il em porte  en quelque sorte  l ’im p u re té  du 
lépreux.

C ependant, le lép reux  ne p eu t pas encore reven ir 
parm i les siens; il fa u t le ré in tég rer dans la société 
civile e t religieuse. A cet effet, la Loi com m ande to u t 
d ’abord  un  âSâm ( f  10-18). Le p rê tre  im m ole un 
agneau et avec le sang de ce sacrifice, il o in t le lobe 
de l ’oreille droite , le pouce e t l ’orteil d ro its  du sup
p lia n t; il l ’oin t d ’huile de la  m êm e m anière e t la 
rép an d  sur sa tê te . On vo it que ce tte  cérém onie rep ro 
d u it l ’aspersion d ’huile e t de sang qui se p ra tiq u e  dans 
la consécration  du  grand  p rê tre . C ette consécration  
sacerdo tale  du lépreux  ne signifie pas q u ’Israël est un 
peuple de pontifes aux  yeux  du  code sacerdo tal 
(B aentsch , sur E x ., x ix , 5), car on ne la p ra tiq u a it  pas 
pour to u s les Israélites; ni q u ’on infuse « l ’âm e du 
groupe » (R . D ussaud, Les origines canan., p. 190-191) 
au bénéficiaire pour rem placer l ’âm e souillée que lui on t 
ô tée les purifications p récédentes, car le tex te  ne dit 
rien de ces âm es successives; elle s’explique suffisam 
m en t p a r  le fa it q u ’une im p u re té  aussi d ég radan te  que 
celle de la lèpre sem ble dem ander un  degré p lus fo rt 
de sanctification . Le lépreux  achève sa ré in tég ra tio n  
en o ffran t une brebis en hattat e t un agneau en holo
causte . S’il est p auvre , on lui p e rm et de rem placer ces 
victim es p a r deux tou rte re lles  ou deux pigeons; l ’un 
des oiseaux serv ira  pour le pro peccato, l ’a u tre  pour 
l ’holocauste.

L a  « lèpre des m aisons » (Lev., x iv , 33-37) se purifie 
com m e celle de l ’hom m e, au m oyen de deux oiseaux : 
le sang de l ’un , m êlé d ’eau vive, se rt à asperger sept 
fois la  m aison ; e t l ’a u tre  oiseau, plongé dans le m é
lange, est relâché v iv an t.

4. Le naziréen  (N um ., v i, 1-22). —  Celui qui a fa it le 
vœ u de n az iréa t do it s’absten ir de to u te  boisson fer- 
m entée, év ite r soigneusem ent to u te  souillure, su rto u t 
le co n tac t des m orts, e t laisser c ro ître  sa chevelure en 
signe de sa consécration  au  Seigneur. S’il n ’observe 
pas exac tem en t to u te s  les conditions de p u re té , si 
que lq u ’un, p a r exem ple, v ien t à m ourir sub item ent 
auprès de lui, il est souillé. Il s’isolera sep t jo u rs; le 
7e jou r, il se rase la  tê te  pour m arq u er que son é ta t  
de consécration  a cessé, e t le 8e jo u r il se purifie  en 
offrant une tou rte re lle  ou un  pigeon pro peccato, et

| un  a u tre  en holocauste. Puis, il se consacre de nouveau



'61 E X P I A T I O N ,  LA F Ê T E  DE L ’E X P I A T I O N 62

■en offrant un agneau d ’un  an en âSâm (vi, 12). D ’après 
ce tte  description, 1 ’âéâm  n ’est pas à p roprem ent parle r 
une rép ara tio n  pour la sa in te té  perdue e t la souillure 

■contractée : le pro peccato sem ble avoir déjà suffisam
m en t rem pli cet office. L ’âüâm a pour effet propre de 
conférer au naziréen  une consécration  nouvelle. Mais 
exp liquer cette  consécration comm e « une âm e de 
sa in te té  que VâSâm lui rend à la place de l ’âm e souillée 
d on t il s’est défait en se ra san t les cheveux » (R. D us
saud, Les origines canan., p. 202-203) est un  jeu  d ’im a
g ination que rien n ’appuie dans le tex te . Le tem ps des 
v œ u x  régulièrem ent expiré, le naziréen offre trois 
sacrifices : un pro peccato qui se rt de sacrifice d ’in tro 
duction , un holocauste, enfin un  sacrifice de com m u
nion. Il coupe sa chevelure e t la  fa it b rû ler dans le feu 
du sacrifice; sa consécration cesse dès cet in s tan t e t il 
rep rend  la vie ordinaire.

5. Diverses impuretés légales. —  Comme le naziréen, 
1 hom m e a tte in t de gonorrhée (Lev., xv , 1-12) reste  
p en d an t sept jours en é ta t  d ’im pure té , c’est-à-dire 
■d in te rd it; ii se baigne alors dans « l ’eau vive » pour 
devenir p u r (xv , 13) e t le 8e jo u r « le p rê tre  fera pour 
lui l ’exp iation  » en offrant deux to u rte relles ou deux 
jeunes pigeons, l’un  en sacrifice pour le péché, l ’au tre  
■en holocauste. Même in terd ic tion  e t m êm es sacrifices 
pour la fem m e (L ev., xv , 19-30). L a femm e qui enfan te  
mi fils a jou te  aux  sep t jou rs de réclusion tren te-tro is  
jours d ’une in te rd ic tion  m oins rigoureuse; ces deux 
périodes son t doublées à la  naissance d ’une fille. Passé 
■ce délai « le p rê tre  fera  pour elle l ’exp iation  » (x n , 7), 
■en im m olant un pigeon ou une tou rte re lle  pro peccato 
■et un  agneau en holocauste. Au besoin, elle se con
ten te ra  d ’ap p o rte r deux oiseaux, l ’un  pro peccato e t 
1 au tre  pour l ’holocauste (Lev., x n ,  1-8).

5° La fêle de / ’E xpiation . —  A ucune fête ne se célèbre 
sans q u ’on joigne aux holocaustes, p rescrits en plus 
g rand  nom bre, un  sacrifice expiato ire , hattat. E n  ces 
occasions, selon la coutum e indiquée (N um ., xv , 22-26) 
1 holocauste a y an t déjà pour v ictim e le tau reau , 011 
im m ole p o u r le péché du peuple un anim al de valeur 
m oindre, le bouc. Telle est la règle pour les néoménies 
(N um ., x x v m , 15), la Pen tecô te  (x x v m , 30), le nouvel 
an  (x x ix , 5) e t chaque jo u r de l ’octave de la P âque 
{ x x v m , 22) e t des Tabernacles (x x ix , 16).

1. Importance. — Mais la fê te  p rincipale  dans le 
systèm e lévitique, est « le jo u r de l ’E x p ia tio n  » K ip -  
pour, ou p lu tô t « des E x p ia tio n s », Yom ha-kippourim  
■comme d it avec une em phase voulue la Bible, suivie 
Par l ’ancienne trad itio n  ju ive  dans la  M ischna. Le sin
gulier K ippour, em ployé dans le Talm ud, est de da te  
recente, bien q u ’il puisse s’au to riser de l’exem ple des 
•septante : ï]p ipa  ÈÇiXxcifxoü. L a solennité  pascale, qui 
com m ém orait la délivrance de la serv itude d ’É gypte  
d  les m iracles p a r lequel le Seigneur « s’é ta it acquis 
s °n  peuple », s’ad ressait dav an tag e  au sen tim ent 
national ; m ais, du po in t de vue religieux, la grande 
E x p ia tion  annuelle av a it une im portance exception
nelle. C’est, pour le grand  prê tre , le plus h a u t exercice 
de sa charge; c’est le seul jo u r de l ’année où le Saint 
des Saints lu i soit ouvert, e t il rem plit alors dans sa 
p lénitude son rôle de m éd ia teu r en tre  D ieu e t le 
Peuple. Il se présen te  d ev an t le trône  de Yahweh pour 
in tercéder en faveur de tous les Israélites, p rê tres et 
'dèles, et. sa m édiation  est agréée. P our le Tem ple 

contam iné, comm e d it l ’É critu re  (Lev., x v i, 16), pa r 
im pureté du  peuple au m ilieu duquel il se dresse, 

comm e une nouvelle consécration (x v i, 16, 18,
. > 33). E nfin, pour la n a tio n  entière, c’est le pardon  

1 ■vin s é ten d an t à tous, p rê tres et fidèles, e t effaçant 
dûtes les fau tes (xv i, 3-6, 21, 30), en sorte  q u ’lsraël 

est redevenu le peuple sa in t, assuré des bénédictions 
u Seigneur et digne des glorieuses destinées qui lui 

son t prom ises. Or, on p eu t dire que cette  fête est le

triomphe du sang. Deux rites, en effet, a tt i r e n t  l’a tte n 
tio n  e t d is tinguen t cette  solennité de to u tes les au tres : 
les aspersions de sang sur le p ro p itia to ire  e t l ’expulsion 
du bouc ém issaire. Le p rem ier de ces rite s est le plus 
sa illan t e t com m ande tous les au tres. C’est de la p ré 
sen ta tion  du sang d ev an t D ieu que dépend la p u ri
fication du  sanc tua ire  e t du peuple. C’est pour faire 
ces aspersions que le g rand  p rê tre , en ce seul jo u r de 
Tannée, pénètre  dans le Sain t des Saints. E nfin , la 
cérémonie si populaire du bouc chassé au  désert pour 
em porter au loin les péchés d ’Israël, ne fa it que rendre  
sensible à to u s les yeux, p a r  un  sym bole expressif, la 
com plète rém ission des péchés due à la  v e rtu  du sang. 
N ous verrons plus loin à quoi t ie n t cette  efficacité.

2. Unité. —  Le cérém onial est décrit au c. x v i du 
L év itique e t com plété E x ., x x x , 10; Lev., x x m ,  26- 
32; x x v , 9; N um ., x v m , 7; x x i, 7-11. L a M ischna lui 
consacre un  tra ité  in titu lé  Yoma, « le Jo u r  » p a r excel
lence, ou encore K ippourim , les « E x p ia tions ». La 
G em ara l ’appelle ta n tô t  Yoma rabba, « le grand Jo u r  »; 
ta n tô t K ip p o u r  ou K ip p o u rim ; ta n tô t Soma rabba, « le 
g rand  Jeû n e  » (cf. A ct., x x v i i , 9), car c’é ta it le seul 
jeûne ordonné p a r la Loi. Pour la  M ischna, voir tex te  
trad u c tio n  e t notes : H .-L . S track , Yoma, 3° édit., 
Leipzig, 1912; J . M einhoid, Yoma, Giessen, 1913.

Sans en tre r dans le déta il des cérém onies, q u ’on 
tro u v era  décrites à l ’a rt. E x p i a t i o n  (D ict. B ible, t. 11, 
col. 2136-2139), rappelons b rièvem ent l ’ordonnance 
générale. « Voici le r ite  su iv an t lequel A aron en tre ra  
dans le sanctuaire»  (L cv .,x v i, 3). Il dev ra  offrir, pour les 
p rêtres, un tau re au  e t un bélier (ÿ 3); pour la com m u
n au té , deux boucs e t un bélier (ÿ 5). Il rev ê t des orne
m ents très sim ples de_lin (ÿ 4). On lu i p résen te  les deux 
boucs e t il je tte  le so rt pour savoir lequel sera im m olé 
e t lequel envoyé au  désert ( f  7-10). Il im m ole le tau reau  
en hattat pour lui e t pour les p rê tres ( f  11). Il pénètre  
dans le S ain t des Sain ts p o u r y  faire  b rû ler des a rom ates 
qui envelopperont l ’arche d ’une nuée ( f  12-13). Il 
p rend  alors le sang du  tau reau  e t asperge le p ro p itia 
to ire  (Ÿ 14). 11 im m ole le bouc désigné p o u r le péché 
du peuple e t recom m ence avec son sang les m êm es 
aspersions (ÿ 15-17). A vec le sang des deux v ictim es, 
il o in t e t il asperge l ’au te l du  Sain t (ÿ 18-19). 11 étend 
les m ains su r le bouc v iv an t pour le charger de tous 
les péchés d ’Israël e t 011 chasse l ’an im al au désert 
(xv i, 20-22). R evêtu  m a in ten an t d ’ornem ents jilus 
beaux, il offre les deux béliers en holocauste ( f  23-25). 
Les victim es pour le péché do iven t ê tre  brûlées hors 
du cam p ( f  27-28). Ce jo u r sera un  jo u r de jeûne 
e t de repos (Ÿ 29-31). Les derniers versets ( f  32-34) 
rap p ellen t que c ’est un devoir pour le grand  p rê tre  de 
faire l ’exp ia tion  du san c tu a ire  e t de to u t le peuple 
une fois p a r année.

On a con testé  l ’un ité  de ce récit. D epuis B enzinger 
(Das Gesetz über den Grossen VersOhnungstag, dans 
Zeitschr. fü r altt.W issenschaft, t .  ix , 1889, p. 65-89; 
cf. B ib l. Archaologic, 2° éd it.), beaucoup de critiques 
y voient un  am algam e de tro is sources d istinctes : con
ditions pour en tre r  dans le sanc tua ire  (xv i, 1-4, 6, 12- 
13, 34 b); purification  du  sanctua ire , des p rê tres e t du 
peuple (xv i, 5, 7-10, 14-28); fête du jo u r de l’E x p ia 
tion (xv i, 29-34»), Cf. B ertho le t, Leviticus, p. 51;
B. B aentsch , E x. N u m ., p. 381; Cheyne, Encycl. bibl., 
t . 1, p. 383, etc. D ’au tres  avec S tade ( Gesch. des Volkes 
Israël, t. 11, p. 258) e t Messel (Die Kompos. von Lev., 
t. x v i, p. 11), découvrent un noyau prim itif : exp ia
tion  au m oyen des victim es pour les p rê tres e t des 
deux boucs (xv i, 3b, 5-10), com plété plus ta rd  p a r 
divers règlem ents (xv i, 2, 3», 4-11, 14-16», 17-28), et 
en dern ier lieu p a r l ’encensem ent du Sain t des Saints 
e t l ’aspersion du sanc tua ire  (xv i, 12-13, 16, 25b), avec 
la conclusion (29-34».) Le 1’. L andersdorfer (Studicn  
zum  bibl. Versôlm., p. 84) regarde d ’abord  com m e pos
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té rieu r à  l ’exil to u t  ce qu i concerne le « bouc pour 
Azazel » (x v i, 8-10, 26-28), de m êm e que la fin du 
ch ap itre  (28-34). Le f  3 sur le r ite  à  suivre p o u r en tre r 
dans le san c tu a ire  adoucit l ’in te rd ic tio n  p rim itiv e  
absolue du  f  2. A dd ition  aussi le f  17b : « q u ’il n ’y 
a it personne dans le tab e rn ac le . » Les versets 4 (v ê te 
m en ts de lin) e t 12-13 (encens) se jo ig n en t d irec tem en t 
au  f  3a e t l ’on a ainsi une loi qu i règle l’en trée  dans le 
S a in t des Sa in ts à deux  conditions : v ê tem en ts  blancs 
e t em ploi de l ’encens, loi qu i ne d ev a it certa inem en t 
pas se restre in d re  au  seul jo u r de l ’E x p ia tio n .

Des in te rp ré ta tio n s  si d ivergen tes ne son t pas la ites  
pour insp irer confiance dans les analyses de la  cri
tiq u e , com m e l ’o b serven t D. Schôtz (Schuld.-O pfer, 
p. 2 sq.), e t W . M oller (In terna t. Standard Bible  
encycl., 1 .1 , p. 325-326). On p e u t sans dou te, dans ce tte  
litu rg ie  com plexe, reco n n a ître  p lusieurs cérém onies 
d o n t chacune a son b u t  p a rticu lie r, m ais ce n ’est pas 
une ra ison  suffisante pour av an cer que leu r com bi
naison est un  p ro d u it de basse époque. « Les p rinci
p a u x  rite s se co m m anden t ici d ’une façon certa ine
m en t vou lue  e t fo rt logique du  p o in t de vue cu ltue l » 
(R . D ussaud, Les origines canan., p. 185). Les versets 
3b-24 d écriv en t une p u rification  générale du Tem ple e t 
de son m atérie l, a insi que  de la com m unau té , le to u t  
accom pagné d ’un double holocauste. C’e st un  r ite  de 
renouvellem en t, com m e ceux qu i se céléb ra ien t à  
B abylone, nous l ’avons vu , p o u r la  fê te  du  nouvel an. 
Le rap p ro ch em en t se ra it p lus é tro it encore si l ’on 
ad m et, avec P . Yolg (B as N eujahrsfest Jahres, Laub- 
hütlenfest, 1912), que le 10 du  m ois de tisch ri, fê te  de 
l ’E x p ia tio n , to m b a it jad is  le p rem ier jo u r de l ’an. 
Quoi q u ’il en so it, le renouvellem en t annuel com porte  
un  rite  d ’expulsion qu i opère l ’élo ignem ent de to u te s  
les im pu re tés  : à  B abylone, c’e st le cad av re  d ’un 
m ou to n  je té  au  fleuve p a r  le maSmaSu; en Israël, c’est 
le bouc v iv a n t envoyé au  désert. L oin que le r ite  du  
bouc ém issaire soit de d a te  ta rd iv e, com m e p ré te n d en t 
p lusieurs critiques, c’est au  co n tra ire  une p ra tiq u e  
ém inem m ent popu laire  d o n t l ’éq u iv a len t se re tro u v e  
anciennem en t dans beaucoup de religions. Cf. J.-G . 
F rag er, The Scapegoat, 1913. De m êm e l ’em ploi de 
l ’encens, que N. Messel a ttr ib u e  à  la  dernière  phase  du 
développem ent ritu e l, est a tte s té  en P a lestine  p a r  la 
découverte  de no m b reu x  au te ls à  p arfum s, en p a r ti 
culier à  B eisan, dès le x v ' siècle. Cf. C a n a a n , Supplé
m ent D ict. B ible, 1 .1, col. 1016 ; V an  H oonacker, L a  date 
de l’introd. de l ’encens dans le culte de Yahvé, dans Rev. 
bibl., 1914, p. 161-187; R . D ussaud , Les orig. canan., 
p. 90-129, 133. A insi to u t  le dispositif, x v i, 3b-28, à  
p a r t  quelques déta ils insign ifian ts, est d ’une belle 
venue e t se p résen te  dans u n  ordre trè s  sa tis fa isan t. 
Q uan t au  règ lem en t final, x x i,  29-34, il se tro u v e  
rep ro d u it (L ev., x x i i i , 26-32 e t  N um ., x x ix ,  7-11) avec 
c e tte  différence que le p rem ier te x te  insiste  su r le 
carac tè re  exp ia to ire  de la  fête , le second su r la  pén i
tence  e t le repos, le tro isièm e su r les sacrifices à  offrir 
(cf. Schôtz, op. cit., p. 24-26). N ul do u te  que ce com 
p lém ent n ’a p p artien n e  à  la fê te  p rim itiv e  e t ne fasse 
q u ’un  avec ce qu i précède.

3. A ntiquité . —  Sous p ré te x te  que la  fê te  de l ’E x p ia 
tio n  form e com m e la  clef de v o û te  du  « code sacer
d o ta l », lequel n ’au ra it  é té  créé q u ’après l ’exil, et 
q u ’elle est passée sous silence dans l ’h isto ire  ju ive , 
e n  p a rticu lie r dans le liv re  de N éhém ie ( v i i i - i x ),  qui 
d écrit les réun ions religieuses le 1er e t le 2e jo u r de 
tisch ri e t celle des T abernac les (15-22 T ischri 444) sans 
aucune allusion à  une so lennité  in te rm éd iaire , J . W ell
h ausen  e t son école p ré te n d en t q u ’il fa u t re ta rd e r 
ju sq u ’après 444 l ’in s titu tio n  des K ip p o u rim . R ien  de 
plus invraisem blab le . C om m ent supposer, en eflet, 
q u ’un scribe du  Ve siècle a it pu  in v en te r la  solennelle 
aspersion de l ’arche d ’alliance e t du  p ro p itia to ire , la

p résen te r com m e un  ordre form el de Moïse, fa ire  de  
c e tte  cérém onie le p o in t cu lm in an t de la  litu rg ie, la 
condition  sine qua non  du  p a rdon  d iv in  e t, p a r  consé
q u en t, une question  de vie ou de m o rt pour Israë l, 
q u an d  le Sain t des Sain ts est vide, que l ’arche a dis
p a ru  e t que l ’aspersion du p ro p itia to ire , l ’acte  récon
c ilia teu r p a r excellence d ’où dépend le sa lu t, n ’est 
plus possible? T o u t conseillait d ’im aginer p lu tô t 
quelque rite  q u ’on au ra it pu  p ra tiq u er de to u s p o in ts  
dans le second T em ple; ainsi au ra it-o n  donné au  peuple  
ce tte  pleine assurance de réconciliation  que les c riti
ques dépeignent com m e le g ran d  besoin de ces tem p s  
m alheureux . Q uan t au  silence de la  B ible, pourquoi les 
h isto riens sacrés au raien t-ils  dû p a rle r spécialem ent 
d ’une cérém onie qui, inscrite  dans la  Loi, se célébrait 
régu lièrem en t en son tem ps? L o rsq u ’ils on t occasion, 
en certaines circonstances m ém orables, de signaler u n e  
re s tau ra tio n  plus solennelle du culte , p a r  exem ple au 
tem p s d ’É zéchias ou de Josias, c’est la fê te  de la P âq u e  
qu i a tt ire  n a tu re llem en t leur a tte n tio n , parce  que c e tte  
solennité, qu i com m ém ore le g rand  événem ent de la  
sortie  d ’É g y p te , suscite  l ’enthousiasm e n a tio n a l e t 
q u ’en la  céléb ran t Israël renouvelle  l ’alliance avec 
Y ahw eh. D ans N éhém ie, v i i i - i x , y a-t-il v ra im en t pré- 
té ritio n ?  H . G rim m e (Das A ller des israël. Versiih- 
nungstages, dans A rchiv. fü r  Religionswissenschaft, 
av ril 1911, p . 130-142) a calculé que, vu le systèm e des 
jo u rs in te rca la ires dans le calendrier ju if, l ’E x p ia tio n  
a pu , au  tem p s de N éhém ie, to m b er le 20 du 7e m ois; 
à  cause de l ’octave des T abernacles, qu i d u ra it ju s 
q u ’au  22, e t de la  fê te  de la  S im hat-T ora  qui a v a it  lieu 
le 23, elle a u ra it é té  renvoyée au  24, en sorte  que le 
jeû n e  m en tionné  (N eh., ix , 1 -3) serait p récisém ent celui 
du g ran d  pardon . S’il en tre  p lusieurs aléas dans ce 
calcul, qu i chan g era it l ’objection en dém o n stra tio n , il 
fa u t reco n n a ître  du  m oins q u ’on ne sa it pas au  ju s te  
su r quoi p o rta ien t les lec tu res qui fu ren t fa ites au 
peuple d u ra n t de longues heures, le p rem ier e t le 
deuxièm e jo u r de tisch ri (v m , 1-13) e t du 15 au 24 
(v m , 18; ix , 3). Comme elles ava ien t pour b u t  de 
p rép are r un  renouvellem en t de l ’alliance, le D eutéro- 
nom e offrait, m ieux  que le L évitique, les ex h o rta tio n s 
e t les leçons appropriées à  cette  fin, e t la longue prière  
de ix , 5-37 sem ble en effet un  écho des in stru c tio n s les 
p lus frap p an tes  du  D eutéronom e. Cf. E erd m an s, D as 
B uch Leviticus, p. 73-82; E zra and the « P riestly code », 
dans The expositor, oct. 1910, p. 306-326. II est v ra i 
que le second jo u r de tisch ri on donne lec tu re  de ce 
qu i concerne la  fête  des T abernacles (N eh., ix , 14-15). 
Mais cette  fê te  n ’é ta it  pas nouvelle ; les Ju ifs, à  peine 
revenus de cap tiv ité , l ’ava ien t dé jà  célébrée avec 
pom pe, « com m e il est écrit dans la Loi » (E sd r., 
n i ,  4). Ce qu i sem bla it nouveau  e t é trange  à c e tte  
p o p u la tio n  p o rtée  « au  deuil e t aux  larm es » (N eh., 
v m , 9), c’est l ’allégresse que co m p o rta it to u te  l’oc tave  
des T abernacles, e t il fa llu t faire  des p roc lam ations 
« dans to u te s  les cités » (v m , 15) pour q u ’on se l iv râ t  
p a r to u t  à  « de g randes réjouissances » (v m , 17). Au 
con tra ire , dans ces m êm es c irconstances, la  célébra
tio n  du  jo u r légal de pén itence, le 10 de tisch ri, a lla it 
de soi e t n ’av a it pas su je t de re te n ir  l ’a tte n tio n  du 
chron iqueur. U n a u tre  jeûne  sera o rdonné le 24, 
com m e p rép ara tio n  im m édia te  aux  engagem ents 
solennels p a r lesquels on a lla it se lier à  Y ahw eh (N eh., 
ix , 1; x , 1, 29-40).

4. Divers témoignages. — B ien des tém oignages 
a tte s te n t  l’im p ortance  que la  fê te  du K ip p o u r  re v ê ta it 
aux  yeux  des Ju ifs, vers l ’époque de N otre-Seigneur. 
Une stèle tro u v ée  à  R héneia, dans le cim etière de 
l ’ancienne Délos e t a u jo u rd ’hu i conservée à B ucarest, 
p o rte  l’inscrip tion  su iv an te  : « J ’invoque e t prie  le 
D ieu T rès-H au t, le Seigneur des esprits e t de to u te  
chair, con tre  ceux qu i p a r ruse on t tu é  la jeune infor-
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lunée  H éraclée en ve rsan t in ju s tem en t le sang inno
cen t; q u ’il soit fa it de môme à ses m eurtriers e t à leurs 
enfan ts. M aître qu i vois to u t, e t vous, anges de Dieu, 
to i d ev an t qui to u te  chair s’hum ilie  en ce jo u r en sup 
p lian t ; venge le sang innocent, venge-le au plus tô t. » 
La prière  est gravée su r les deux faces, comm e pour 
doubler la force de la supp lica tion , e t, au  som m et de 
la stèle, deux m ains se ten d en t supp lian tes vers le ciel. 
Une a u tre  stèle, de m êm e provenance, conservée à 
A thènes, rep ro d u it le m êm e tex te , sans a u tre  change
m ent que le nom  de M artine su b stitu é  à celui d ’H éra- 
clée. Ces inscrip tions d a te n t p robab lem ent du n e siècle 
a v an t no tre  ère; cf. A. D eissm ann, Licht vom Oslert, 
t. m , 1909, p. 315-326; Sehürer, Geschichte..., t. m , 
1909, p. 57. Ce jo u r de supplication , où tous les Ju ifs 
s’hum ilien t e t « affligent leurs âm es », n ’est au tre  que 
celui des K ip p o u rim ;  cf. Lev., x x m , 29. On a choisi ce 
jo u r pour l ’érection des stèles sans doute  dans la 
pensée que le Seigneur s’é ta n t engagé, en réserv an t le 
sang pour l ’exp ia tion , à p u n ir  le m eu rtrier qui verse 
le sang hum ain  (Gen., ix , 5 ; Lev., x v n , 10), ne pourra  
refuser de rendre ju stice  à  ses serv iteurs en ce jo u r où 
m onte vers lui la prière universelle, soutenue pa r le 
jeûne e t la pénitence.

Vers la  m êm e époque, « au d éb u t de la seconde 
m oitié du n e siècle a v a n t Jésus-C hris t (F rey , a r t. 
A p o c ry p h es , col. 375), le Livre des Jub ilés  ra ttac h e  la 
fête des K ippourim  à l ’h isto ire  de Jacob  : « Jacob  p rit 
le deuil pour Joseph  d u ra n t un  an ; il ne cessait de 
dire : Que je descende dans la tom be en p leu ran t mon 
fils! P o u r ce tte  raison, il est ordonné aux  en fan ts 
d ’Israël d 'affliger leurs âm es le 10 du  septièm e mois, 
jo u r où p a rv in t à Jacob  la nouvelle qui le fil p leurer sur 
Joseph  —  afin de faire  exp ia tion  pour eux au m oyen 
d ’un  jeune bouc, le 10 du  septièm e mois, une fois l’an, 
pour leurs péchés, car ils on t blessé l ’affection de Jacob  
pour son fils. » (x x x iv , 17-19 ; cf. v , 17-18.) Josèphe com 
m ence la descrip tion  des fêtes ju ives pa r l ’E x p ia tion , 
comm e si to u tes dépendaien t de celle-là, A n l. jud.,
1- III , c. x , n. 3. L ’aperçu  succinct q u ’il en donne 
résum e fidèlem ent le L évitique. Il n ’y a de différence 
que,dans le nom bre d ’aspersions; au  lieu de la série I et 
V II (L ev., x v i, 14 e t T alm ud) dans le Sain t des Saints, 
Josèphe indique 7 aspersions vers le h a u t e t 7 vers le 
bas. Pour Philon, le K ip p o u r  est su r to u t « la fête du 
Jeu n e  » e t il s’app lique à m on trer, avec force considé
ra tio n s « a rith m étiq u es, harm oniques, géom étriques » 
e t ascétiques, com m ent un jo u r de jeûne p eu t être  
un  jo u r de fê te  e t m êm e « la plus grande des fêtes », 
De spécial, legibus, t. n  (M angey, t. n , p. 296-297; 
Cohn, t. iv , n. 193-203). P our le doc teu r d ’Alex’andrie 
comme pour les Ju ifs  de Délos, le déplo iem ent des 
rites du  sang qui, à Jérusa lem , rev êt cette  fête de 
ta n t  de m agnificence, s’estom pe dans le lo in ta in ; 
p ra tiq u em en t, il n ’ex iste  pour eux que le jeûne. Au 
contra ire , Jésus, fils de Sirac, a assisté aux  cérémonies 
du T em ple; il a  adm iré  le grand  p rê tre  Sim on dans la 
m ajesté de ses fonctions, su rto u t au m om ent où il 
v enait de rem plir son m inistère  dans le Saint des 
Sain ts ; « Q u’il é ta it m ajestueux  lo rsqu’il appara issa it 
so rta n t du san c tu a ire  e t q u ’il s’av an çait de derrière 
le voile! » (Eccli., l , 5, d ’après l ’hébreu .) E n  effet, le 
grand prê tre , rev en an t de l’audience divine où il v ien t 
d ’assurer la réconciliation d ’Israël avec Yahweh, 
devait a p p ara ître  à la foule pieuse com m e un au tre  
Moïse descendan t du Sinaï. Le Siracide m ultip lie  
les com paraisons (ju sq u ’à douze, Eccli., l ,  6-10), pour 
décrire la gloire de Simon, qui se m ontre  aux  yeux du 
Peuple enthousiasm é « com m e l’étoile du  m atin  b ril
lan t du m ilieu des nuages, comm e la pleine lune aux 
jours de fête (c’est-à-d ire à Pâques, 15 nisan, e t aux 
tabernac les , 15 tischri), comm e le soleil qui resp lendit 
sur le tem ple du R oi e t com m e l’arc-en-ciel qui se
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m ontre  dans la nue... » Nous pouvons reste r sur cette  
im age qu i sym bolise si bien la paix  que le K ippour  
v ien t de confirm er en tre  le ciel e t la terre.

6“ L ’expiation dans Ézéchiel. - D ans l ’aven ir de 
b onheur que le p rophète  en trev o it en faveur d ’Israël, 
to u te s  les m esures sont prises pour assurer au  peuple 
consacré la p u re té  e t la  sa in te té  absolues qu i sont 
p o u r lu i la condition  de la  félicité. Un culte p a rfa it 
s’exercera dans un  tem ple  p a rfa it. Les sacrifices exp ia
toires ne pou v a ien t m anquer d ’avoir leur place dans un  
san c tu a ire  d ’où il im porte  de b an n ir to u te  im pureté. 
Ces sacrifices son t de deux sortes, comm e dans le 
L évitique : le liattat e t l ’âédm  ( x l , 38). On les offre à 
l ’au te l des holocaustes; ils son t « très  sa in ts », e t pour 
ne pas exposer leurs chairs à la p ro fanation , les prêtres 
les m angeron t dans des cham bres réservées, loin des 
parv is ex térieu rs auxquels les foules on t accès ( x l i i , 
13; x l i v , 29; x l v i , 19-20). Le p rophète  com pte sur le 
zèle des Israélites à se purifier des m oindres souil
lures, car il range les sacrifices pour le péché e t pour 
le délit parm i les ressources les plus assurées pour 
l’en tre tien  des p rê tres ( x l i v , 28-29). 11 ne déterm ine 
pas les fau tes pour lesquelles on do it o lïrir ces rép a
ra tio n s; il suppose ces règles bien connues de ses 
lecteurs. Il est un  cas cependan t q u ’il spécifie. Comme 
le. L évitique (x x i, 1-2), il perm et au  p rê tre  de s’ac
q u itte r  lui-m êm e des derniers devoirs envers ses p ro 
ches p a ren ts  e t de « se rendre  im pur » en to u ch a n t leur 
corps; m ais au lieu d ’un  jo u r d ’isolem ent e t d ’a tte n te  
jad is exigé (Lev., x x i i , 4b-7), Ézéchiel en im pose sept, 
au term e  desquels le p rê tre  « offrira son hattat » 
( x l i v , 25-27). A ux yeux  du grand  re s tau ra te u r de la 
sa in te té  d ’Israël, ce tte  con tam in a tio n  du prêtre , même 
con tractée  pa r un sen tim en t de ju s te  p iété  e t avec le 
consen tem ent de la Loi, ne req u ie rt pas une purifica
tion  m oindre que celle qui é ta it au trefo is prescrite  poul
ie cas de la lèpre (Lev., x iv , 10) e t des désordres les 
plus graves (Lev., x n , 13-28). Ce tra i t  nous fa it saisir 
le procédé d ’Ézéchiel. Il n ’inven te  pas de tou tes pièces 
un code de sa in te té  que les réd ac teu rs du L évitique 
au ra ien t plus ta rd  inséré dans leur ouvrage. C’est lui, 
au con tra ire , qui dépend du L év itiq u e ; ses form ules 
elles-m êm es renvo ien t à des lois déjà en v igueur : « le 
p rê tre , d it-il, offrira son hattat ». Son idéal do sa in te té  
pour le cu lte  e t pour les p rê tres consiste à ado p te r 
celui de Moïse en le dép assan t ; sept jou rs de purifica
tion, p a r exem ple, p o u r un sim ple co n tac t qui ne 
d em an d a it au trefo is q u ’un  jour.

Q uant aux  sacrifices expiato ires publics, pas de fête 
d on t ils ne fassen t p a rtie  : sab b a ts , néom énies, solen
nités au ro n t leurs sacrifices pour le péché, aussi bien 
que leurs holocaustes e t leurs « pacifiques ». Le prince 
sera chargé de pourvoir aux  uns comm e aux au tres 
( x l v , 17). Le p rem ier jo u r de la P âque e t des T abernacles 
on im m olera u n  tau re au  pour le péché du peuple; les 
sep t jours su ivan ts , un  bouc, qui est la v ictim e ord i
naire ( x l v , 21-25; cf. N um ., x x v i i i , 22; x x ix , 16).

Mêmes sacrifices pro peccato d u ran t les hu it jours 
que dure  la consécration de l’au te l ( x l i i i , 18-27). 
Chaque jo u r, on m e ttra  du sang des vietim es su r les 
q u a tre  cornes de l ’au te l, su r les q u a tre  faces du cadre 
e t to u t a u to u r du bord , « afin de purifier l ’au te l e t de 
faire l ’exp iation  pour lui ». C ette cérém onie rep ro d u it 
celle qui accom pagna jad is la consécration des p rêtres 
(Lev., v m , 14-15; ix , 8-9), avec cette  différence que les 
aspersions, plus nom breuses m ain ten an t, ren d en t la 
consécration de l’au te l plus solennelle. E nfin , Ézéchiel 
é tab lit une double exp iation  du sanctua ire , le prem ier 
jo u r du prem ier e t du septièm e mois ( x l v , 18-20) : le 
p rê tre  te in d ra  de sang les m o n tan ts  de la p o rte  du 
Tem ple, les q u a tre  angles de l’encadrem ent de l 'au te l 
e t la porte  du parv is in térieur. C ette  aspersion des 
portes rappelle  celle qui préserva les m aisons des
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Israélites à la sortie  d ’É g yp te . On ne p o u v a it exprim er 
p a r  une image plus frap p a n te  la p ro tec tion  q u ’offrait 
à Israël la m aison du Seigneur à nouveau purifiée et 
consacrée. C’est ainsi q u ’Ézéchiel com bine e t renforce 
les anciens rite s  pour donner plus d ’efficacité à l ’ex
p iation .

7° Les sacrifices expiatoires dans l’histoire biblique. — 
Comme pour la fête de l’E x p ia tio n , les critiques se 
p rév alen t du  silence que les tex te s  b ibliques, en dehors 
du  Code sacerdo tal, ga rd en t au  su je t des sacrifices 
expiato ires, pour en abaisser l ’origine to u t  au m oins 
ju sq u ’au tem ps d ’Ézéchiel. Sans doute, on offrait des 
sacrifices pour o b ten ir le p ardon  des péchés, comm e 
fa isait p a r  exem ple le p ieux  Job  ( i ,  5; x l i i , 8), m ais 
ils n ’av a ien t rien de com m un avec le hattat e t 1 ’âsâm. 
Cf. W ellhausen, Prolegomena..., p. 74-75; K. M arti, 
Geschichle..., p . 250; A. Schm oller, Das Wesen der 
Sühne..., p. 286; G. H olscher, Geschichte..., p. 79;
E . Schürer, Geschichte..., 4e éd it., t. n , p. 297. A ne 
considérer que la n a tu re  des choses, com m e la diffé
rence n ’est pas grande en tre  ces deux sacrifices, on 
se ra it ten té  en effet de penser que VâSâm p o u rra it 
n ’ê tre  q u ’un  dédoublem ent ta rd if du hattat e t consti
tu e r  un  développem ent secondaire de la législation 
m osaïque. C ependant, l ’exam en des données h is to ri
ques nous am ène à une to u t au tre  conclusion e t nous 
m on tre  la  h au te  a n tiq u ité  de l ’un e t de l ’au tre . 
D ’abord , nous l ’avons vu, le p rophète  Ézéchiel, dans 
l’organisation  cultuelle  de son tem ple  idéal, m entionne 
les deux espèces de sacrifices exp iato ires com m e une 
in s titu tio n  trad itio n n e lle  qu i gardera  dans le nouveau 
sanctua ire  la place de choix q u ’elle a v a it dans l ’an 
cien. De plus, dans les récits des tra v a u x  de rép ara 
tion  en trep ris au Tem ple, la v ing t-tro isièm e année du 
règne de Joas, donc vers la fin du ix e siècle a v an t 
Jésus-C hrist, nous lisons cette  décision du  ro i : « L ’ar
gen t de VâSâm e t l ’a rg en t des hatta’ol ne sera pas 
ap p o rté  au  Tem ple (pour serv ir aux  constructions), il 
ap p artie n d ra  aux p rê tres » ( 11 Reg., x ir, 17). W ellhau
sen (Das Opfer..., p. 77) p ré ten d  que « l’a rg en t de VâSâm 
e t des hatta’ot » désigne des am endes pécuniaires infli
gées pour certa ins « délits » e t certa ins « péchés »; 
plus ta rd  seulem ent, au tem ps d ’Ézéchiel, ces am endes 
se seraien t transform ées en sacrifices expiato ires. Mais 
on ne voit pas pourquoi les p rê tres  au ra ien t reçu  cet 
a rgen t, sinon en vue des sacrifices à  offrir. D ’ailleurs, 
c e tte  tran sfo rm atio n  d ’am endes pécuniaires en sacri
fices avec le progrès des tem ps, va  au  rebours de la 
m arche ordinaire des législa tions; no rm alem en t, on 
ne rem place pas des tax es p a r des pa iem en ts en 
n a tu re ; au  con tra ire , on fin it p a r  rach e te r avec l ’a rgen t 
les pa iem ents qui se fa isaien t d ’abord  en n a tu re . 
Cf. Schôtz, Schuld- und Sundopfer..., p. 119; H u b e rt et 
Mauss, M élanges d ’hist. des religions, p. 19. M. D us
saud  pense que « les p rê tres percevaien t une ré tr ib u 
tion  en a rgen t dans certains cas pour le sacrifice exp ia
to ire  en plus d ’une portion  do v iande  » (Les origines 
canan., p. 157). C’est in trodu ire  dans le ritue l israélite, 
qu i les ignore com plètem ent, les ta rifs  sacrificiels des 
ritue ls carthag ino is. T ou t s’explique au m ieux si l ’on 
se rappelle  q u ’il a p p a rten a it aux p rê tres de régler le 
prix  des v ictim es expiato ires (Lev., v, 1-6; v i, 14-18). 
D ans ces conditions, on tro u v a it sans dou te  plus 
sim ple de leu r a p p o rte r la  som m e q u ’ils ava ien t fixée 
e t ils se chargeaien t de p rocurer la v ictim e. L ’argen t 
de VâSâm e t du hattat é ta it donc l ’a rgen t destiné  aux 
sacrifices de ce nom . Ce te x te  ne prouve pas seulem ent 
l’existence, au tem ps de Joas, des deux sacrifices 
ex p ia to ires; il m et sous nos yeux une in s titu tio n  floris
san te , en vogue parm i le peuple e t respectée du pou
voir. M. D ussaud, to u t  en reconnaissan t la pleine 
va leu r de ce tém oignage, l ’accepte seulem ent pour le 
« dern ier q u a rt du vu* siècle », époque où fu ren t écrites,

selon lui, les « A nnales du Tem ple, source à laquelle a 
puisé le réd ac teu r » (Les origines canan., p. 157). Mais 
ces A nnales ne seraien t pas si bien renseignées si elles ne 
pu isa ien t elles-m êm es à des sources contem poraines 
des événem ents; c’est donc à celles-ci que rem onte  la 
d istinc tion  en tre  âSâm e t hattat e t pu isq u ’elles p résen
te n t cette  d istinc tion  comm e établie  depuis longtem ps 
e t déjà  ancienne, sa prem ière origine do it rem on ter 
bien au  delà du  ix e siècle.

Un te x te  d ’Osée donne à penser que les sacrifices 
exp iato ires ten a ien t aussi une grande place dans le 
culte  schism atique de Sam arie. Y ahw eh reproche aux  
prê tres d ’égarer les hom m es d ’Israël : « Ils m angen t le 
hattat de m on peuple, ils son t avides de son in iqu ité  » 
(Os., iv, 8). Le péché d ’Israël désigne to u t le culte  
sacrilège (cf. Os., v m , 1-3; x, 8) don t les p rê tres 
tira ien t p rofit, m ais avec une allusion particu lière  aux 
chairs de l ’exp ia tion , qui donne à l ’invective  une 
grande v igueur; au lieu de m anger le hattat du peuple 
pour le sanctifier, selon la Loi (Lev., x , 17), ils m an 
gen t son péché en v iv an t dans l’ido lâ trie . Cf. A. van 
H oonacker, Les douze petits prophètes, Paris, 1908, 
p. 46. D ans Michée (vi, 1-8), les Israélites, elîrayés des 
m enaces du prophète , dem anden t s’ils do iven t apaiser 
Yahweh en o ffran t les prem iers-nés « en hattat » (vi, 7), 
c’est-à-d ire  en sacrifice pour le péché. Le prophète  
repousse cette  pensée : N on! p ra tiq u e r la justice , 
a im er la  m iséricorde, voilà le v rai chem in du salu t. Le 
psaum e x l , 7, range le hattat au  nom bre des sacrifices 
e t le d istingue d ’avec l ’holocauste. L ’histo ire de l ’arche 
au  tem ps de Sam uel (I  Sam ., v -v i), renferm e un 
épisode des plus suggestifs. Les P h ilis tin s se sont 
em parés de l ’arche de Y ahw eh; m ais b ien tô t les m aux 
don t ils son t frappés les av ertissen t de leur fau te  e t, 
p o u r dé to u rn er la  colère du D ieu d ’Israël, ils se h â te n t 
de renvoyer l ’arche. Comme am ende honorable, âSâm, 
ils accom pagnent ce tte  re stitu tio n  d ’une o iîrande 
d ’ob jets en or, savoir cinq im ages d ’hém orroïdes et 
cinq souris d ’o r; deux vaches laitières qui n ’ont 
jam ais  porLé le joug  tra în e ro n t le char e t seront 
olîertes en holocauste. Sans doute, le term e d ’âsâm  
n ’a  pas ici le sens tech n iq u e  du L évitique ; c’est, au sens 
populaire, « un don fa it à la d iv in ité  pour apaiser 
sa colère » (D horm e, Les livres de Samuel, Paris, 1910, 
p. 59). Mais les tro is élém ents de Vâsâm  cananéen : 
re s titu tio n , am ende e t sacrifice, se re tro u v en t dans les 
cas les m ieux caractérisés de VâSâm lév itique. C’est 
dire que ces idées e t ces p ra tiq u es é ta ien t fam ilières 
aux  H ébreux  e t aux  C ananéens, q u ’elles son t fort 
anciennes e t que Moïse a bien pu  leur assigner une 
place clans le culte.

N ous venons d ’en tendre  le p rophète  Michée rép rou
ver, en conform ité avec la Loi, la coutum e barbare  des 
sacrifices hum ains. Mais a u ta n t  l ’hu m an ité  e t la vraie 
p iété condam nen t le m eu rtre  ritue l, a u ta n t il est beau 
de s’o lîrir sans réserve au  Seigneur, e t Isaïe ne sa it rien 
de m ieux pour e x a lte r le dévouem ent du se rv iteu r de 
Y ahw eh ré p a ra n t p a r sa m ort les crim es des peuples, 
que de donner à son sacrifice le nom  d ’âSâm ( ls., 
l i i i , 1 0 ) .

i i i . L E  S A N O  D E  L ’a l l i a n c e . —  Nous avons exposé 
les rite s des sacrifices exp iato ires, nous devons m ain
ten a n t en dégager le sens. Ce qu i a tt ire  to u t d ’abord  
l ’a tte n tio n , c’est l ’em ploi du sang. D ans to u s les sacri
fices, le sang est réservé à l ’au te l. Les sacrifices pour le 
péché com p o rten t en ou tre  une série plus ou m oins 
longue d ’aspersions e t d ’onctions, to u t  un  ritu e l du 
sang. C ertaines analogies frap p an tes m o n tren t que le 
cérém onial lév itique  n ’a fa it que développer des p ra 
tiques très  anciennes com m unes à to u s les Sém ites et 
qui p rocèdent chez tous d ’une m êm e insp iration . 
Voyons, à la  faveur de ces rapprochem ents, ce que 
l’É critu re  enseigne au su je t du sang.
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A van t to u t, in te rd ic tion  absolue de to u t usage pro
fane du sang, il est rigoureusem ent défendu de m anger 
ou de boire le sang des an im aux  et des oiseaux. Cf. C h a i r  
d e s  a n i m a u x , dans Dict. de la Bible, t .  n , col. 488-500. 
C ette p rohibition , qui rem onte au tem ps de Noé 
(Gen., ix , 4), est répétée ju sq u ’à  sept fois p a r M oïse: 
Lev., m , 7; v u , 26-27; x v i i , 10-14; x ix , 26; D eut., 
x i i , 16, 23-24; xv , 23. E lle ne com porte aucune excep
tion. E lle est portée  sous peine de « re tran ch em en t » 
(Lev., x v ii, 6). E lle a tte in t, avec les Israélites, les 
é trangers domiciliés au m ilieu d ’eux. L ’É critu re  fonde 
cette  in terd iction  sur la m axim e plusieurs fois énoncée 
que « l ’âme de la chair est dans son sang » 2103 ""O 
1ÛT3 421311 (Lev., x v i i , 11-14; D eut., x n ,  23). La 
chair, basar, désigne en général l ’être vivant; l’âme, 
néfcS, en ta n t que distinguée de la chair, est le principe  
de vie. Le sens est donc que la vie de l’anim al est dans 
le sang; ou plus b rièvem ent, comm e d it encore le 
L évitique « la  vie de l ’anim al est le sang » ( x v i i , 14) 
e t inversem ent « le sang, c’est la vie » (D eu t., x n ,  23). 
C ette form ule énonce un  fa it d ’expérience : quel que 
soit le rôle physiologique précis du sang dans l’orga
nism e, il est trè s  v rai de dire que le sang est l ’a lim ent 
e t la condition de la vie, q u ’il est en un sens la vie 
même.

1° Le sang et la vie. — Mais com m ent ce principe 
justifie-t-il la Loi? Pourquoi le sang, source de la vie, 
est-il in te rd it?  B eaucoup de critiques fon t ici appel 
à la peur instinc tive  du sang, constatée  chez les peu 
ples prim itifs : agent m ystérieux  de la vie, on le con
sidérait comm e une force redoutab le  don t il é ta it p ru 
den t de se garder. E xplication  insuffisante, car, si la 
cra in te  conseillait à l ’hom m e de s’absten ir, d ’un au tre  
côté, le désir de cap ter à son pro fit des énergies si 
puissantes d evait le pousser à les absorber, au  moins 
en certaines circonstances e t avec les p récautions 
voulues, comm e cela s’est p ra tiq u é  en elfet chez les 
prim itifs, tand is q u ’en Israël l ’in te rd ic tion  dem eure 
absolue e t perpétuelle. D ’ailleurs, les tex tes  ne fon t 
aucune allusion au danger du sang ni à  la peur q u ’on 
a u rait eue de s’en servir. Il fau t donc rechercher une 
raison plus adéquate , e t la Bible elle-m ême nous l’in
dique. Dieu n ’a ttach e  ta n t  d ’im portance au sang que 
parce q u ’il représen te  la v ie; c’est que la vie, le plus 
précieux des biens, est aussi le don pa r excellence du 
C réateur. L 'hom m e peu t faire m ourir, il ne p eu t rap 
peler à la vie. Dieu v eu t bien lui accorder la chair des 
anim aux en n ourritu re , m ais à la condition de recon
n a ître  le h au t dom aine du C réateur et de rendre  hom 
m age à sa souveraineté : le sang répandu  à terre  a tte s te  
que la vie v ien t de Dieu et q u ’à Dieu seul a p p artie n t 
le d ro it de vie et de m ort. Voilà pour le sang des an i
m aux. Q uant à celui de l ’hom m e, Dieu défend de le 
verser, parce q u ’il a fa it l ’hom m e à son im age; a tte n te r  
a la vie hum aine, c’est s’a tta q u e r  à D ieu; l ’hom icide 
est puni de m ort (Gen., ix , 4-6). L ’ab sten tion  du sang 
a donc pour raison fondam entale, chez les Israélites, 
le caractère  sacré de la vie, don t il est le symbole.

• F ran z  R usche, B lu t, Leben und Seele, p. 308-340.
E n second lieu, le sang est réservé à l ’au te l : « L ’âm e 

6 la chair est dans le sang, e t je  vous l ’ai donné pour 
autel afin q u ’il serve d ’expiation  pour vos âm es » 

(Lev., x v ii, 12). D ieu ne le so u stra it si com plètem ent à 
usage profane que pour le changer en source de 
lenfaits spirituels. Cela ne v eu t pas dire que, dans 
°u te  im m olation, le sang doive être  app o rté  à l ’autel, 

en d au tres term es que to u te  im m olation  soit un sacri- 
îce. A la  vérité, il en fu t ainsi d u ra n t le séjour au 

aeserl; les an im aux  dom estiques don t on v ou lait se 
lou rrir devaien t ê tre  am enés dev an t la ten te  de Yah- 
Ve e t le p rê tre  versait leur sang au  pied de l ’autel, 
rf c .Prescription av a it pour b u t d ’em pêcher le peuple 
i o llrir des sacrifices « aux dém ons » (Q, T ’172t),

comm e fa isaien t les trib u s païennes des a lentours. 
Possible au  désert, où les Israélites cam paien t au to u r 
du T abernacle, ce tte  obligation  serait devenue im p ra ti
cable en Pa lestine  ; elle fu t re tirée  au m om ent de l ’entrée 
dans la Terre prom ise (D eu t., x i i , 15, 20-22). Mais 
la loi d ’absten tio n  fu t m ain tenue  : loin de l’autel, 
le sang ne pouvait ê tre  d ’aucune u tilité  pour l ’hom m e, il 
fa lla it « le répandre  à te rre  comm e l ’eau » (D eut., 
x ii, 24). P a r  contre, à l ’au te l, im m ense est sa valeur, 
car il expie pour vos dmes. « E x p ie r » (k ipper)  se prend 
ici au sens large e t désigne la b ienveillance divine que 
tous les sacrifices p rocuren t de quelque m anière  au 
fidèle. Toutefois, nous savons que, dans la doctrine  
du L év itique, l ’exp ia tio n  a p rincipalem en t pour objet 
le pardon  des péchés. Le Seigneur a  donc réservé le 
sang à l ’au te l pour être , p a r  le sacrifice en général, un 
in s tru m en t de p ro p itia tio n  e t, grâce su rto u t aux  sacri
fices pour le péché, le grand  m oyen de réconciliation .

2° Le sang expie pour l ’âme : idée de substitution, 
Lev., x v ii, 10-14 (hébreu e t S ep tan te ). —  Si nous 
dem andons d ’où v ien t au  sang  sa v e r tu  réconcilia
trice, l ’É critu re  répond : « C’est p a r l ’âm e que le sang 
opère l ’exp iation  », 1 0 3 ’ 21033 Q U I ’ 3 . L ’âm e

v -  : v v -  t  -

nous l ’avons vu, n ’est a u tre  chose que le p rincipe  v ita l. 
C ette  vie don t on faiL hom m age au C réateur com m e du 
bien le plus précieux reçu de sa puissance e t de sa 
bonté, l ’incline à la bienveillance en faveur des 
offrants. D ’où il su it, comm e il est d ’ailleurs facile de 
le dém ontrer p a r d ’au tres considérations, que le sacri
fice est a v an t to u t un  don ou un  Irib u t ap p o rté  p a r le 
fidèle au  Seigneur comm e à son m aître  e t à son b ien
faiteur. Toutefois, les tex tes que nous avons cités, 
su rto u t Lev., x v i i , 10-14, d isen t dav an tag e . Si Dieu a 
réservé le sang « afin  d ’expier p o u r les âm es » (I lb) et 
si « c’est p a r l ’âm e que le sang expie » ( l l a), il va  de soi 
que l’âme ou la vie de l ’anim al expie pour l ’âme ou la vie 
de l’Iiomme. Ce lien de causalité , en v e rtu  duquel le 
sang est déclaré opérer p ro p itia tio n  pour l ’âm e des 
offrants parce q u ’il livre à Dieu celle de l ’anim al, é ta 
b lit l ’union la plus in tim e en tre  la v ictim e e t l’o ffran t; 
le sang, iden tifié  avec la vie de la victim e, représen te  
aussi celle du  fidèle e t une su b s titu tio n  se p ro d u it pa r 
laquelle la vie apportée  à l ’au te l dans le sang de la 
victim e dev ien t de quelque m anière la  vie m êm e de 
l ’offrant.

E xprim ée déjà  dans l ’hébreu , cette  idée de su b s ti
tu tio n  est dégagée exp lic item ent dans la version des 
Sep tan te  : « L ’âm e de to u te  chair est son sang, e t Je 
vous l ’ai donné su r l ’au te l afin d ’expier pour vos 
âmes, èÇiXâaxEaOai ircpi t<ôv ijiu^cüv uptov, car son 
sang expiera  à la place de l ’âm e », t 6 yàp a ïp a  aùxoù 
àvrl T7)ç èÇiXâaerai (A. E . Brooke ot N. Mac
Lean, The 0 . Test, in  greek, C am bridge, 1909). On 
rem arq u era  dans cette  trad u c tio n , d ’abord  l ’id en tifi
cation  de l ’âm e e t du sang au  d éb u t de la phrase  
(« l ’âm e est le sang  » au lieu de l ’hébreu  : « est dans le 
sang  », □ 1 3 ) ; puis l ’expression finale : le sang expie 
« à la place de l’âm e », àvxl trjç (hébreu  : le sang
expie par le moyen de l’âme q u ’il con tien t). C ette 
expression, observe O. Schm itz (Die Op/eranschauung, 
p. 121) est voulue; c’est à dessein que le 3  in s tru 
m ental, in d iq u an t le m oyen d ’expiation , est ren d u  ici 
p a r  la p a rticu le  su b s titu tiv e  àvTt, car, dans to u te  la 
série des tex tes sem blables, il se tra d u it  p a r èv; 
cf. Gen., x x x i i ,  30; N um ., v, 8; Lev., v, 16; v u , 7; 
x ix , 22; I Sam ., m , 14; 11 Sam ., x x x i ,  3, etc. Ainsi, 
le te x te  grec é tab lit d ’ab o rd  que l ’âm e est le sang 
m êm e ; puis il affirme que, p a r la vo lon té  divine, le sang 
expie pour (nepi) les âm es hum aines; en sorte  que 
l ’âm e est le m oyen d ’expiation  pour les âm es; e t il en 
donne enfin la raison, à savoir que « le sang expie à la 
place de l ’âm e », c’est-à-d ire  que le sang do l’anim al



71 E X P I x \ T I O N ,  P A R  LE S ANG 72

expie à  la  place de l ’âm e de l ’hom m e. L ’exp iation  se 
fa it donc parce que Dieu v eu t bien voir dans le sang 
de la  v ictim e, l ’âm e e t la vie m êm e de l ’hom m e.

On objecte  con tre  cette  in te rp ré ta tio n  que, dans 
l ’hébreu , l ’âm e d o n t il s’ag it dans l ’incise finale (11e) 
est certa inem en t celle de l’anim al, e t q u ’il p o u rra it en 
ê tre  de m êm e dans la  version des S ep tan te , où le sin
gulier se ra p p o rte ra it à la  de l ’anim al,
m entionnée au  déb u t ( l l a), p lu tô t q u ’à celle de 
l ’hom m e, désignée p a r un  p luriel ( l l b). Mais, après 
avoir si fo rtem en t affirmé au déb u t l ’id en tité  de l ’âm e 
et du sang, il se ra it é trange de les séparer à  la  fin en 
les p ré sen tan t com m e sim plem ent équ iv a len ts; e t le 
m ot au  singulier, jo ig n a it à l ’avan tag e  d ’une
fidélité plus litté ra le  celui de m ettre  en relief l ’idée de 
su b s titu tio n  p a r une éq uation  exacte  avec le singulier 
alp.a qu i précède.

Comme les Sep tan te , les anciennes versions e n ten 
d en t aussi néfés (17, 11e) de l ’âm e hum aine. Le T argum  
d ’Onkelos d it : « Je  vous ai donné le sang à l ’au te l afin 
d ’expier pour vos âm es, car le sang expie pour l ’âm e », 

*?S7, c’est-à-d ire  en fav eu r de l ’âm e hum aine. L a 
version syriaque s’exprim e de m êm e : « car le sang 
opère purification  pour l ’âm e », mehasse ' al nafso. L a 
V ulgate la tin e  n ’est pas m oins explicite  : et sanguis pro 
anim æ  piaculo sit. A insi l’on t com pris égalem ent les 
anciens co m m enta teu rs du L évitique. « Comme tu  as 
une âm e im m ortelle, d it T héodoret, ainsi l ’anim al 
sans raison a le sang en guise d ’âme, àvxl t tjç ^uyîjç 

tô  a lp a . C’est pourquoi Dieu ordonne d ’offrir 
l ’âme de l ’anim al, c’est-à-d ire  son sang, à la  place 
de to n  âm e im m ortelle  e t raisonnable  » (î n  Lev., 
q. x x m , P. G., t .  l x x x , col. 3 33).E t  P rocope de G aza: 
« Dieu accepte le sang des an im aux  comm e sym bole de 
l’âm e hum aine », û ç  t u 7tov  -njç àv0pcù7tou i|mX% 
(In  Lev., P. G., t. l x x x v i i ,  col. 749). Cf. H esychius 
( In  Lev., 1. Y, P. G., t. x c m ,  col. 1004-1006). Philon  a 
tro u v é  une form ule heureuse pour exprim er cette  doc
tr in e  : « Le sang est, à p rop rem en t parler, une liba tion  
d ’âm e », c’est l ’âme m êm e qui est offerte e t comme 
rép an d u e  avec le sang au pied de l ’au te l, ijnJxîjç yàp 
xuptuç £Î7tsïv éart <77rovSy) t o  alp.a (De vict., M angey, 
t .  n , p . 242 ; Cohn-\V endland, t. v, n. 305). Il développe 
cette  pensée (De vict., M angey, t .  n , p. 238-248; 
Cohn-W ., t .  v , n. 166-238) en m o n tra n t que p a r  le 
m oyen des rites c’est l ’âm e qui prie, qu i rend  grâces, 
qui fa it d ev an t Dieu le m érite  du sacrifice. A la vérité, 
le p en ch an t bien connu du doc teu r a lexandrin  pour 
l ’allégorism e l ’en tra în e  ici à d ’excessives sub tilités, 
m ais des app lications tro p  ingénieuses ne do iven t pas 
faire  con tester le principe lui-m êm e : le sang du sacri
fice est une liba tion  d ’àmc. Cf. R üsche, B lut, Leben und  
Seele, p. 364-401.

3° Parenté et alliance par le sang des victimes. —  Le 
principe énoncé pa r le L évitique ne doit pas nous su r
prendre . Nous avons v u  que la conception du sang 
a p p o rté  à l ’au te l pour rep résen ter la vie de l ’hom m e 
é ta it trè s  répandue dans le m onde sém itique. Comme 
les peuples voisins, les Israélites fa isaien t aussi appel 
au sym bolism e du sang pour tém oigner de leu r désir 
d ’union avec Dieu. L ’idéal, de la p a r t  du  fidèle, é ta it 
de s’ouvrir les veines pour verser son sang d ev an t le 
Seigneur e t cet ancien usage a m arqué  la  langue même 
d ’une profonde em pre in te  : le verbe « p rier », V V s n n ,  
v ien t du rad ical pâlal, « couper », « ta ille r », e t signifie 
litté ra lem en t « se faire des incisions ». Mais, comme 
dans les rap p o rts  des hom m es en tre  eux, le sang des 
victim es rem place aussi celui du  fidèle dans ses re la 
tions avec la d iv in ité . E n  a p p o rta n t ce sang à l ’au te l, 
le fidèle cherche à co n trac te r p a ren té  e t alliance avec 
Y ahw eh; il se déclare lui-m êm e le fils le plus a im an t e t 
il supplie le Seigneur de p rendre  à son to u r  envers sa 
c réa tu re  les sen tim en ts que fa it n a ître  dans le cœ ur de

, l ’hom m e la  fra te rn ité  du sang e t de t r a i te r  son ser
v iteu r comm e un  frère tra ite  son frère e t un  père son 
en fan t. E t  Dieu, en effet, agrée cette  confiance. Pour 
répondre  à l ’appel de ses fidèles, il em p ru n te  de son 
côté les sym boles qui leu r son t fam iliers, e t nous 
voyons l’alliance d ivine conclue sous la double form e des 
alliances hum aines, celle du  sang rép an d u  e t celle 
de la v ictim e partagée . P o u r confirm er les prom esses 
q u ’il a  fa ites à A braham , Dieu lu i ordonne de couper 
en deux  les v ictim es im m olées et, la n u it venue, une 
flam m e a rd en te  passe en tre  les p a rts  jux taposées 
(Gen., xv , 8-18); p a r là, D ieu déclare ne faire  q u ’un 
avec son serv iteur, comm e ne fa isaien t q u ’un les deux 
m oitiés de la  victim e. P lus ta rd , il reprochera  aux  
h a b ita n ts  de Jérusa lem  d ’avo ir violé l ’alliance q u ’ils 
av a ien t con tractée  avec lui « en co upan t un  veau en 
deux et en p assan t en tre  les m orceaux », e t il les 
m enace du ch â tim en t que le r ite  du  pa rtag e , pa r lui- 
m êm e sym bole d ’union, figure aussi pour les transgres- 
seurs (Je r., x x x iv , 18-20).

P o u r l ’alliance solennelle au  Sinaï, D ieu vou lu t 
s’engager encore p a r les liens du  sang. Moïse p ren an t 
le sang des victim es, en rép an d it une m oitié su r l ’autel 
e t l ’au tre  su r le peuple en d isan t : « Voici le sang de 
l ’alliance que Y ahw eh a  conclue avec vous » (E x ., 
x x iv , 4-8). V ive im age de l ’union, de la p a ren té  pour 
ainsi dire, qu i ex is te ra  désorm ais en tre  D ieu e t son 
peuple. L a  cérém onie s’achève p a r un  repas sacrificiel 
(x x x iv , 5), qu i ren d  sensible la joie de l ’am itié  divine. 
D ’une façon m oins solennelle, l ’offrande du sang, dans 
les sacrifices de chaque jou r, exprim era  les m êm es sen
tim en ts , en sorte  que to u t  sacrifice sera com m e un 
renouvellem ent de l ’alliance. L ’Israélite  en v e rsan t le 
sang de la v ictim e au  pied  de l ’au te l pa r les m ains du 
p rê tre , o lïre  son propre  sang com m e signe de l ’union 
e t de l ’am itié  q u ’il désire resserrer avec le Seigneur, e t 
le Seigneur se ren d  propice à sa prière.

Telle est la  no tion  vé ritab le  du  sacrifice chez les 
H ébreux  ou, pour p a rle r avec plus de précision, la 
signification que l ’em ploi du sang a jo u te  chez eux à 
l ’idée fondam en ta le  de tr ib u t  e t de p résen t qu i p a ra ît 
se tro u v er à l ’origine du  sacrifice chez to u s les Sém ites. 
On p e u t dire que les p rophètes s’efforçaient de ressus
citer ce Sentim ent dans l ’âm e des fidèles, q u a n d  ils 
fa isa ien t appel avec ta n t  d ’insistance, dans le culte 
d iv in , aux  dispositions du  cœur.

4° Protection par le sang. —  Signe de l’alliance, le 
sang dev ien t n a tu re llem en t un moyen de protection. L a 
veille de la  so rtie  d ’É g y p te , Moïse ordonne aux  Israé
lites d ’asperger le lin teau  e t les m o n tan ts  des portes 
de leurs m aisons avec le sang de l ’agneau pascal : 
« Y ahw eh passera  pour frap p er l ’É g y p te  et, en v o y an t 
le sang sur le lin teau  e t les deux m o n tan ts , Yahweh 
passera vos portes e t il ne p e rm e ttra  pas à l ’ex te rm i
n a te u r  d ’en tre r  dans vos m aisons pour frap p er » 
(E x ., x n ,  23). N ous avons vu , soit chez les A ssyriens, 
soit chez les A rabes, des rites sem blables, explicables 
p eu t-ê tre , du m oins en certa ins cas, p a r les croyances 
anim istes e t la magie. Le récit de Moïse résiste  à to u te  
in te rp ré ta tio n  de ce genre; ses paroles en dé te rm in en t 
exac tem en t le b u t e t la  signification : « Le sang sera 
un  signe en v o tre  faveur su r les m aisons où vous ê tes; 
je  v e rra i le sang e t je  passerai... » (E x ., x i i , 13-23). Le 
sang est donc le signe que les h a b ita n ts  de la m aison 
ap p artien n en t au Seigneur, e t ce tte  évocation du lien 
qu i les ra tta c h e  à Y ahw eh les préserve du fléau qui 
frap p era  les é trangers. De mêm e, de l’épisode assez 
obscur en certa ins po in ts racon té  dans E x ., iv, 24-26, il 
résu lte  du  m oins très  cla irem ent que Séphora, fem m e 
de Moïse, sauve la vie de son époux en le co u v ran t 
du sang de l ’alliance q u ’elle v ien t de réaliser en tre  son 
fils e t Y ahw eh. Nul besoin de changer le tex te , com m e 
veu len t certains c ritiques (R . D ussaud, Les origines



73 E X P I A T I O N  E T  S U B S T I T U T I O N 74

canan., p . 220; G ressm ann, M ose..., p . 58; E d. Meyer, 
R einach, etc.), pour lu i faire  dire que le sang a été  je té  
sur Y ahw eh; c’est Moïse q u ’il im p o rta it de m arquer 
de ce signe afin d ’étendre ju sq u ’à lui le b ienfait de 
l’alliance. Le m êm e m otif explique aussi le pouvoir 
consécrateur du sang. Puisque le sang figure l’union 
avec Y ahw eh, on com prend que les personnes e t les 
choses lu i soient consacrées p a r ce m oyen e t acquièren t 
de ce fa it une spéciale sa in te té ; ainsi, pour la consé
cration  d ’A aron (Lev., v m , 23), des p rê tres (v in , 24- 
30), du san c tu a ire  (E x ., x x ix ,  10-14, 36-37; Lev., 
v m , 14-15; E z., x l i i i , 20; x i.v , 18-20) e t p o u r la  ré in 
tégra tion  du  lépreux.

5° Le sang dans le sacrifice expiatoire. —  On se ra p 
pelle l ’emploi du sang, d ’a u ta n t  plus im pressionnant 
que le péché est plus grave. S’il s’agit d ’un  p a rticu 
lier, le p rê tre  applique (natan , « donner », « m ettre  », 
Lev., iv , 30) du sang aux  q u a tre  cornes de l ’au te l des 
holocaustes, a v a n t de le verser à l ’endro it accoutum é. 
Pour son péché ou celui de la com m unauté , le grand 
p rê tre  s’approche du Saint des Sain ts e t fa it sept 
aspersions (Plin , « asperger ») vers le voile qui en cache

T  •

l 'en trée ; il o in t ensuite  les cornes de l ’au te l des p a r
fum s, puis l ’au te l des holocaustes. E nfin , au  grand 
jo u r de l’E x p ia tio n  annuelle, le grand  p rê tre  pénètre  
à  deux reprises derrière le voile dans le Saint des 
Saints, d 'ab o rd  avec le sang du tau re au  im m olé poul
ies péchés des p rêtres, puis avec celui du bouc sacrifié 
pour le peuple et, chaque fois, il fa it « une aspersion 
sur l ’arche e t sep t au tres d ev an t l ’arche »; en se re ti
ra n t, il te in t encore de sang les cornes de l ’aute l des 
parfum s e t l ’asperge sept fois. Après ce que nous avons 
d it du sang, sym bole d ’alliance, le sens de ces rites 
est clair. D ans to u t sacrifice le sang ap p o rté  à l ’autel 
renouvelle l’alliance e t exprim e le désir d ’une é tro ite  
union avec Dieu. D ans le sacrifice pour le péché, cette  
supplication  se fa it d ’a u ta n t  plus p ressan te  que la 
fau te  est plus grave : onctions de l ’au te l extérieur, 
onctions e t aspersions dans le Sain t, enfin  aspersions 
dans le Sain t des Saints lui-m êm e. Ces onctions e t as
persions sont a u ta n t  d ’élans de l ’âm e vers le Dieu 
q u ’elle reg re tte  d ’avoir offensé, e t don t elle im plore 
son pardon, a u ta n t  de p ro tes ta tio n s d ’inviolable 
fidélité pour l ’avenir, a u ta n t  d ’actes de l ’am our le plus 
a rden t. Car « le sang expie à l ’au te l p a r  l ’âm e » ou la 
vie q u ’il renferm e et qui représen te  elle-m ême l ’âm e et 
la vie de l ’hom m e, e t le prem ier sen tim en t que l ’âm e 
exprim e p a r la voix é loquente  du sang est le besoin 
fie l’am itié  divine.

E st-il é to n n an t que le sacrifice ainsi com pris touche 
le cœ ur de Dieu e t ob tienne p ro p itia tio n  pour le cou
pable? Ou p lu tô t, en fix an t les lois du sacrifice pour le 
Péché, le Seigneur, to u jo u rs  riche en m iséricorde et 
tou jours le prem ier à offrir la  réconciliation , n ’a-t-il pas 
ehoisi le m oyen le plus ap te  pour réveiller dans l ’âme 
les sen tim ents qui la  d isposeront à une pénitence sincère 
e t m ériteron t le pardon  q u ’il v eu t d ’avance accorder?

Quelques au teu rs hésiten t cependan t dev an t cette  
conclusion ; « Le sang dans le sacrifice pour le péché, d it 
D. Schôtz (Schuld-O pfer, p. 112), n ’est pas présen té  à 
la d iv in ité ; il sert à une cérém onie de purification  ou 
fie consécration. » Mais il n ’y  a  pas opposition entre  
C,?S conce p ts ; le sang est p résen té  à Dieu sous form e 
J onctions e t d ’aspersions qui peuvent serv ir en même 
emps à la  consécration de l ’au te l e t à la réconciliation 

* 11 pécheur, comme il est affirmé expressém ent pour 
■e jo u r des K ippourim  (Lev., x v i, 16-18, 30-33). T ou t 
Ptocède du m êm e sym bolism e ; le sang, sym bole 
c alliance e t accepté comm e te l p a r Dieu, u n it au 
■ eigneur, en les san c tifian t, e t les ob jets auxquels il 
es appliqué e t les fidèles en faveur desquels il est 
ainsi offert.

I V .  I M M O L A T I O N  E T  S U B S T I T U T I O N  D A N S  L E  S A C R I 
F I C E  e x p i a t o i r e . —  P ar elle-m ême, la p résen ta tion  
du sang à l ’autel n ’exprim e que l ’union e t l ’am our; 
fa ite  su r l’ordre de Dieu p a r le pécheur ou en son 
nom , elle inclu t le reg re t des fau tes comm ises e t revêt 
l ’am our d 'u n e  nuance de rép ara tio n . C ette  su b s titu 
tion m ystique n ’a rien  encore d ’un ch â tim en t puisque 
la vue du sang versé à l ’au te l n ’évoquait pas, pour les 
anciens Sém ites, l ’idée de peine subie. Mais cette  
idée va n a ître  d ’un au tre  élém ent essentiel du sacrifice ; 
l ’im m olation. E n  effet, le sang ne serait pas agréé de 
Y ahw eh s’il ne rep ré sen ta it la  vie de l’anim al imm olé. 
Or, dans le sacrifice expiato ire , la  v ictim e est mise à 
m o rt à cause du péché, d ’où il su it que l ’im m olation 
prend  dans ce cas l ’aspect spécial d ’une pun ition  
infligée pour le péché; e t com m e « l’âm e de l ’anim al 
expie pour celle de l ’hom m e », c’est l ’hom m e lui-m êm e 
qui est censé sub ir la pun ition . Ainsi se fa it jo u r l ’idée 
de su b stitu tio n  pénale. C ette  no tion , il est v ra i, n ’est 
pas d irec tem en t form ulée dans la  sa in te  É critu re , m ais 
elle n ’est que l ’application  à une catégorie spéciale du 
principe général qui v a u t pour to u s les sacrifices.

C ependant, certains c ritiques n ’ad m e tte n t pas cette  
conclusion. E lle supposerait, d isent-ils, que le pécheur 
a m érité  la m ort. Or, il n ’en est pas ainsi puisque, 
d ’après la Loi elle-même, le hatlat e t l ’dSâm ne sont 
in stitu és que pour la rém ission des péchés comm is 
« p a r  erreur », rM tth  (Lev., iv , 2, 13, 22-27; v, 15;

t t  :  •

N um ., xv , 26-2!)). L ’É critu re  désigne ainsi les fau tes 
qui on t leu r excuse soit dans l ’inadvertance, soit dans 
la faiblesse e t la légèreté, p a r  opposition aux  crimes 
comm is « à m ain levée » (be-iad ramah, N um ., xv , 
22-30), c’est-à-d ire 011 révo lte  ouverte  con tre  la Loi 
ou qui v io len t les préceptes fo n d am en tau x  de la reli
gion ou de la m orale. Pour ceux-ci p o in t d ’expiation , 
si ce n ’est p a r l ’exécution  du coupable. Seules les 
fau tes légères son t adm ises au bénéfice de l ’exp iation  
sacrificielle. Cf. E . K onig, Théologie..., p. 294-296;
D. Schôtz, Schuld-O pfer..., p. 111 ; M arti, Geschichte..., 
p. 250, etc. Mais ; —  1° ce serait 1111e erreu r de croire 
que les transgressions « à m ain levée », seules exclues 
du  sacrifice, soient seules passibles de m ort. M anger 
du pain  ferm enté  p e n d an t l ’octave pascale (E x., x ii,
15-19), m anger en é ta t  d ’im pure té  légale (Lev., v ii, 
20-21 ; x x ii,  3) ou après le 3° jo u r (x ix , 8) la  chair des 
v ictim es, goû ter du  sang (v ii, 28; x v ii, 10) ou de la 
graisse (v u , 25), approcher du T abernacle q uand  011 a 
touché 1111 cadavre  (N um ., x ix , 13-20), a u ta n t de 
m anquem ents p o u r lesquels D ieu ordonde que le 
coupable soit « re tran ch é  de d ev an t sa face » (Lev., 
x x ii,  3) ou « re tran ch é  de son peuple » : expression qui 
désignait p robablem ent, du m oins à  l ’origine, la  peine 
de m ort (cf. Schulz, Der S in n  des Todes..., p. 15-20). 
N adab  e t E liu , fils aînés d ’A aron, sont dévorés p a r les 
flam m es pour avoir mis dans leurs encensoirs, sans 
m auvaise  in ten tio n  d ’ailleurs (cf. H um m elauer, In  lix . 
et Lev., p. 407), des charbons profanes au  lieu des 
charbons de l’au te l, e t Moïse s’irrite  v ivem en t con tre  
les fils su rv iv an ts  d ’A aron qu i on t laissé b rû ler sur 
l ’au te l les chairs q u ’ils au ra ien t dû m anger (x , 16-20); 
peu s’en fa llu t que l ’in s titu tio n  du  sacerdoce n ’am en ât 
la m ort de to u s les p rê tres! Les B e thsam ites p é riren t 
en g rand  nom bre pour leur curiosité (I  Sam ., v i, 19) 
ou leu r dé fau t de zèle à l ’égard  de l ’arclie (d ’après les 
S ep tan te ; cf. A. Fcrnûndez T rujols, Iistudios de critica 
textual g literaria, t .  11, Rom e, 1917, p. 50-55) e t le 
lév ite  Oza pour son zèle inconsidéré ( I I  Sam ., vi, 6-9). 
Le Seigneur a v e r tit  les m inistres de l ’au te l : « Us 
observeron t mes com m andem ents do peur q u ’ils 11e se 
chargen t de quelque péché e t 11e m eu ren t pour avoir 
p rofané les choses saintes. J e  suis Yahw eh qui les 
sanctifie  » (Lev., x x ii,  3-9; cf. x , 3). L a m êm e m enace
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a tte in t,  p roportion  gardée, to u t Israël : « Soyez sain ts, 
parce que je suis sa in t » (x i, 45). A insi l ’erreu r même 
e t l ’in ad v ertan ce  n ’au ra ien t pas em pêché d ’encourir 
la peine cap itale , sans le p réserv a tif  du sacrifice. 
—■ 2° D ’au tre  p a r t,  le sacrifice est expressém ent pres
crit pour des fau tes qu i ne p eu v en t guère se com m ettre  
q u ’en connaissance de cause, telles que le m ensonge, 
le vol avec violence, le faux  serm ent, Lev., v, 20-26 
(ou vi, 1-7). « P o u rta n t, d it E . K ônig (Théologie..., 
p. 295) on ne p eu t affirm er que ce passage n ’a pas en 
vue des cas involontaires. » Mais, si la  pensée du  légis
la teu r se b o rn a it à  ces cas, il im p o rta it de le déclarer; 
fau te  de quoi, nous som m es en devoir de laisser aux  
m ots leur sens n a tu re l e t de ne pas exclure les fau tes 
délibérées. De plus, le L év itique adm et 1 ’âsâm  pour 
des actes q u ’on ne sa u ra it ex em p ter d ’a tte in te  grave à 
la loi m orale, Lev., x ix , 20-22 (séduction  d ’une 
fiancée). Voilà donc p lusieurs catégories de péchés 
pour lesquels il n ’est question  ni d ’in ad v ertan ce  ni de 
légèreté ou de faiblesse, e t que le sacrifice p o u rra  expier. 
—  3° E nfin , aux  term es de la Loi, le K ip p o u r  efface 
to u te s  les fau tes sans d istinc tion  ni restric tion , « to u tes  
les in iquités, to u te s  les transgressions, to u s les péchés » 
(Lev., x v i, 21 ; cf. 16). « E n  ce jou r, on fe ra  l ’exp ia tion  
p our vous afin  de vous pu rifie r: vous serez p u rs de tous 
vos péchés d ev an t Y ahw eh » (x v i, 30). P o u r lim ite r 
l’am plitude  de ce tte  prom esse, plusieurs c ritiques l ’ex
p liquen t ainsi : « Il s’ag it des péchés de la  com m u
n au té , donc pas de ceux pour lesquels un  Israélite  
a u ra it m érité  d ’être  exclu de la com m unauté . » E . Kô- 
nig, Théologie..., p. 295; cf. J . H erm ann , Die Idee der 
Sühne..., p. 94; O. Schm itz, O pferanschauung..., p . 28. 
E xplication  subtile , qui ne ressort nu llem ent des m ots 
eux-m êm es; que de fois « les péchés du  peuple de 
D ieu », dans les discours des p rophètes, désignent les 
crim es qui ô te ra ien t au « peuple de Dieu » le d ro it de 
p o rte r ce titre !  D ’après le con tex te , les péchés de la 
com m unau té  son t ceux que p rê tres  e t fidèles on t pu 
com m ettre , ind iv iduellem ent ou collectivem ent, de 
quelque n a tu re  q u ’on les suppose. Il y  a donc, en tre  
les crim es com m is « à m ain  levée », c’est-à-dire  publics 
e t scandaleux , e t les fau tes de pu re  in ad v ertan ce, un 
im m ense réseau de péchés e t de souillures qu i envelop
p era ien t Israël d ’un filet de m o rt, s’il n ’en é ta it délivré 
pa r le sacrifice expiato ire . —- 4° C’est pourquoi on ne 
p eu t que reg ard er comm e légitim e l ’in te rp ré ta tio n  
ju ive  trad itio n n e lle  qui a ttr ib u e  une large efficacité 
aux  rites d ’expia tion , su rto u t à ceux du K ippour. 
« Le hattat e t VâSâm ex p ien t pour des péchés d é te r
m inés; la m o rt e t les kippourim  exp ien t (tous les 
péchés), p ourvu  q u ’on se repen te. Le re p en tir  expie 
les transgressions légères; pour les fau tes graves, il 
ob tien t délai ju sq u ’à ce q u ’arrive  le jo u r des K ip p o u 
rim , qu i les efface » (M ischna, Yom a, v m , 8). R abb i 
Ju d a  (n e siècle) enseigne que m êm e les révo ltes contre 
Dieu, le m épris de la Loi e t de la  circoncision sont 
rem is le jo u r des K ip p o u rim , m o y ennan t le rep en tir  
(S e b u o th , 4b). Son contem porain , II. José  ben Jo h a ï, 
dit que le Tem ple m érite  le nom  de « L iban  », parce 
q u ’en effaçant les péchés il rend  Israël aussi b lanc que 
la neige (Le v. rabb., i, 2 ; S  if ré, D eut., i, 7, 6, 66b).

A ce tte  doctrine, on oppose que « si tous les péchés 
ava ien t été  effacés pa r les sacrifices exp iato ires, Dieu 
n ’au ra it pas eu à décré ter l’exil » (K ônig, Théologie..., 
p. 296). Mais il ne fa u t pas perdre de vue que le pardon  
av a it pour condition  essentielle le re p en tir  e t la  cor
rection  des m œ urs; les Israélites d ev aien t « affliger 
leurs âm es » (Lev., xv i, 30) p a r le jeûne  du corps e t 
su rto u t p a r la co n tritio n  du cœ ur. On oublia  la  notion  
vraie du sacrifice. P rê tres  e t fidèles en v in ren t à s’im a
giner que, ta n t  que le Tem ple re s te ra it debou t, la seule 
v e rtu  des sacrifices suffirait à dé to u rn er la  colère divine 
e t à préserver Israël de to u s les châtim en ts . Les p ro 

phètes s’élèveron t avec force con tre  ce form alism e 
su p e rstitieu x ; sans cesse, ils rap pelle ron t que Dieu 
repousse les hom m ages e t les offrandes qu i ne v ien
d ra ien t pas d ’un « cœ ur co n trit e t hum ilié  »; m ais, 
cette  condition  rem plie, ils confirm ent les fidèles dans 
la  confiance q u ’ils peu v en t to u t  a tte n d re  de la  m iséri
corde de Y ahweh. •— 5° Comme la na tion  a ttr ib u e  son 
salu t, en tre  au tre s  causes, aux exp iations o lfertes pour 
elle dans le Tem ple, ainsi chaque Israélite  vo it dans le 
sang de sa v ictim e expia to ire  le rach a t de sa propre 
vie. Les Sep tan te , nous l ’avons vu, on t n e ttem en t for
m ulé le principe de la su b s titu tio n  (Lev., x v n , 11). F o r
m ule re la tiv em en t récen te  sans dou te  (D. Schôtz, 
Schuld- und Sundopfer..., p. 114), m ais qui ne fa it que 
dégager le sens des rites, conform ém ent aux  concep
tions les plus anciennes. A la trad itio n  alexandrine, 
qu i se reflète  dans les S ep tan te  e t dans Philon, fa it 
écho l ’enseignem ent des docteurs palestiniens. Com
m en ta n t le te x te  du L év itique, R . José  ben Jo h a ï 
(n e siècle) déclare que Dieu « ordonne d ’appliquer le 
sang de la  v ictim e aux  cornes de l ’au te l » afin que le 
sang expie pour le sang  », le sang de l ’anim al pour celui 
du pécheur, I D D ’’ b i n  Vî? DT (Pesiqta rabbati, 
194b). On ne sau ra it dire en term es plus concis e t plus 
vifs que l ’hom m e en péch an t expose sa vie e t que l ’ex
piation  p a r le sang du sacrifice la rachète . D ans cette  
pensée, l’E cclésiastique recom m ande fo rtem en t le 
sacrifice exp iato ire  en cas de m aladie (x x x v m , 9-12). 
Le m alade com m encera pa r se rep en tir  sincèrem ent 
du m al q u ’il a comm is e t qu i lu i a a tt iré  ch âtim en t. Il 
p résen tera  alors les v ictim es les plus grasses, « comme 
un hom m e qui n ’est plus » (x x x v m , 11), qui se voit 
condam né à m o rt e t qui sacrifie to u t pour sauver sa 
v ie ; alors son sacrifice sera agréé e t D ieu donnera  
efficacité aux  rem èdes ( f  12). C’est donc « en reg ard an t 
d ’un  cœ ur c o n trit le sang de sa v ictim e expiato ire  
versé sur l ’au te l à la place du  sien propre (as a substi- 
tute for his ow n), que le pécheur o b ten a it réconcilia
tion » (A. B üchler, Studies in sin ..., p. 452). Aussi, les 
nom breuses e t im pressionnantes a sp e rs io n sd u K ippour  
donnaient-elles aux  Israélites l ’assurance d ’une pu re té  
qui les renouvelait en tiè rem en t, selon le m ot de R . Si- 
m éon ben Azzaï (com m encem ent du  u e siècle) : 
« R epentez-vous... e t, le jo u r des K ippourim , je  vous 
purifierai e t ferai de vous une créa tu re  nouvelle » 
n tT T n a a n t t  N T D l (Pesiqta rab., 40, 169a).
N ’oublions pas au  reste  que ce bel idéal ne p o u 
v a it  se réaliser que p a r la  foi au moins im plicite  à 
l ’exp iation  du C hrist, d on t la cérém onie du K ippour, 
com m e l ’exp liquera  sa in t Paul, é ta it une frap p an te  
figure. E n  principe donc, le sacrifice exp iato ire  n ’a pas 
é té  in stitu é  d irec tem en t pour les péchés dignes de 
m o rt; en fa it, cependan t, d ’après to u t  l ’ensem ble du 
systèm e lévitique, il servait de sauvegarde contre la 
perpétuelle  m enace d ’ex te rm in a tio n  que les exigences 
de la sa in te té  divine fa isaien t peser sur Israël, en sorte 
que l ’im m olation  de la v ictim e rep résen ta it la m ort 
que le pécheur avail pu  encourir e t don t le Seigneur le 
d é liv ra it pa r la v e rtu  de cette  su b stitu tio n .

T outefois, l ’im m olation  n ’est que le prem ier acte  du 
dram e qu i se poursu it e t s’achève p a r les rites du sang. 
P a rtie  essentielle du  sacrifice, l ’im m olation  n ’est pas 
cependant, sauf dans VâSâm, réservée aux  p rêtres. 
L ’acte  sacerdo tal p a r excellence est l ’effusion du sang, 
sym bole de la  vie. E n  ce sens « le centre du sym bolism e 
du sacrifice n ’est pas dans la m o rt de la v ictim e, m ais 
dans l ’offrande de sa vie » (W estco tt, E p. o/ St. John, 
London, 1905, p. 34-35; Hebr., 3e éd it., p. 295; San- 
day , E p. to the Homans, 5e éd it., E d inburgh , 1911, 
p. 93). E n  effet, l ’idée d ’alliance e t d ’union, inséparable  
du sang, dom ine to u t;  les onctions e t aspersions faites 
dans le sanc tua ire  ré p è ten t que l ’im m olation  pénale 
elle-m ême v ien t de l ’am our et ten d  à l ’am our.
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V. I M P O S I T I O N  D E S  M A I N S  D A N S  L E  S A C R I F I C E  
e x p i a t o i r e . —  L ’im position des m ains sur la tê te  
de la  v ictim e, semikah, est p rescrite  dans tous les 
sacrifices de quadrupèdes, sauf 1 ’àSâm : holocaustes 
(Lev., i, 4 ; v m , 18; c f .,x x ix ,  15), «pacifiques» (Lev., 
m , 2, 8, 13; v m , 22), hattat (iv , 4, 15-24, 29, 33; v m , 
14; cf. E x ., x x ix , 19 ; I I  P ar., x x ix , 33). E lle ne  serait 
pas p ra ticab le  sur des oiseaux. A l ’origine, ce geste 
ne fa isait q u ’un  avec l ’im m olation ; l ’oilranL ten a il de 
la m ain gauche la  tê te  de l ’anim al, la droite  re s tan t 
libre pour frapper. Dans le L évitique, cet acte cons
titue  déjà un r ite  spécial, accom pli non p o in t préci
sém ent p a r celui qu i im m ole, m ais p a r celui en faveur 
de qui le sacrifice est offert. 11 n ’é ta it pas obligatoire 
pour 1 ’âSâm, du m oins à l ’origine (cf. Lev., v, 15), 
parce q u ’il ap p a rten a it au p rê tre  de choisir e t d ’im 
moler le bélier. D ans les sacrifices pour les péchés de 
la com m unauté, les anciens s’acq u itta ien t de \asem ikah  
au  nom de to u t  le peuple; cf. L ev., iv , 13. A la  céré
monie d ’ord ination  des p rem iers p rê tres, on s’a tte n 
d ra it q u ’A aron im m ole la victim e sur laquelle  il v ient, 
avec ses fils, d ’étendre  les m ains; cependant, c’est 
Moïse qu i procède à l ’im m olation (E x ., x x ix , 10-11; 
Lev., v m , 14). 11 en fu t de m êm e pour la consécration 
des L évites (Lév., v m , 12). l î .  D ussaud rem arque  sur 
•lob, i, 5 : « C’est Jo b  qui sacrifie; s’il fa it ven ir ses 
fils, c’est afin que ces derniers p ra tiq u en t la semikah  » 
(Les orig. canan., p. 73). C ette sépara tion  des deux rites 
deviendra co u tum e; l ’im m olation  sera réservée aux 
prê tres ou aux lévites ( I I  P a r., x x ix , 22-24; L ev., i, 
•1-11, etc ., d ’après les Sep tan te), la semikah  dem eurera 
le d ro it e t le devoir de l ’offrant. Dès lors aussi la 
semikah  se fa it avec les deux m ains. D ans les sacri- 
lices publics, un  groupe d ’anciens ou de délégués 
pourra  rep résen ter la com m unau té ; dans les sacrifices 
privés, l ’offrant doit lui-m êm e accom plir ce tte  céré
monie. C ette loi v a u t su rto u t pour les sacrifices exp ia
to ires; au  tem ps de N otre-Seigncur, elle s’é ten d ait 
aussi à 1 ’âSâm, bien que le L évitique n ’a it pas de décla
ra tion  expresse à ce su je t. L ’anim al é ta it am ené du 
côté nord de l ’au te l, tou rn é  vers le Sud, m ais face à 
1 Ouest, e t c’est en m e tta n t ses deux m ains en tre  les 
cornes de la  victim e que le p ro p rié ta ire  d éclara it vou
loir l ’offrir en hattat ou en âsâm  ; Jom a, 36“ ; Tos. 
M enahoth, 10, 12 -S i/ra ,  Lev., i, 4, 5d, etc.

P a r elle-même, l ’im position des m ains com porte 
des significations diverses, selon les circonstances. 
Dans le sacrifice, elle m arque une so lidarité  en tre  la 
victim e e t l’o lfran t; l ’offrant p résen te  la victim e 
comme un don qui v ien t de lui, el pa r la v e rtu  de cette  
offrande le don sera agréé au  nom  e t en faveur du 
donateur. Presque to u s les au teu rs  s’accorden t sur 
cette  signification fondam entale, valable  pour tous 
les sacrifices; O. Schm itz, Opferansch., p. 46-48; Ber- 
tho le t, Levitic., p. 3; Volz, H andaufl., p. 94; M atthes, 
Silhngedanke, p. 118; W ellhausen, Prolegomena ..., 
P- 63; B âhr, Sym bolik ..., t. n , p. 343; D. Schôtz, 
Schuld- und Sundopfer..., p. 96-97 ; D ussaud, Les ori
gines canan., p. 27 ; IL Sm ilh, etc. P lusieurs s’a rrê ten t 
a cette  no tion  générale. Mais il fau t aller plus loin; 
comme le sang représen te  l ’âm e (Lev., x v ii, 11 : hébreu  
° t  Sept.), la semikah  crée un  lien te l que, à  ce t itre  
encore, la victim e députée  au sacrifice tien d ra  la 
Place de l ’offrant. Le rite , d it R . D ussaud, « a pour 
ob jet de pénétrer l ’anim al de l ’âm e du sacrifian t el 
d en faire un su b s titu t de l ’individu. Dès lors, l’âm e 
<iui s’écoulera avec le sang de la v ictim e sera l ’âm e 
même du sacrifian t » (op. cit., p. 72). E xpressions 
•lui ren d en t bien le sens n a tu re l du  geste, à con
dition  d ’y voir de sim ples m étaphores, exem ptes du 
réalism e excessif que l ’a u te u r p rê te  sans fondem ent 
aux tex tes bibliques. De plus, la  su b s titu tio n  a ici 
un e lîe t particu lier. Il s’ag it du sacrifice expiato ire ,

e t l ’im position  des m ains tran sm e t à la v ictim e les 
péchés e t la responsabilité  don t l ’offrant v eu t se 
décharger. Nul dou te  que ce geste ne soit ap te  pa r 
lui-m êm e à signifier e t ne signifie en effet, à  diverses 
reprises, dans la sa in te  É critu re , une transm ission . 
Jacob , dépositaire  des bénédictions divines, pose la 
m ain dro ite  sur la tê te  d ’É phraïm , second fils de 
Joseph , e t la m ain gauche su r la tê te  du prem ier, 
M anassé, pour tran sm e ttre  la m eilleure p a r t au plus 
jeune e t une p a r t  m oindre à l ’aîné (Gen., x l v i i i , 13-14). 
Moïse, p a r  ordre de Dieu, pose ses m ains sur Josué et 
ainsi « lui donne de sa gloire » (N um ., x x v n , 20), 
c’est-à-dire lui fa it p a r t  de son au to rité  e l de « l ’esprit 
de sagesse » (D eut., x x x iv , 9) nécessaire à ses hautes 
fonctions. L a consécration  des Lévites offre 1111 cas de 
su b s titu tio n  e t de transm ission  qui se ra tta c h e  d irec
tem en t à l ’idée de sacrifice. Les aînés d ’Israël ap p ar
tien n en t spécialem ent au  Seigneur (N um ., v m , 17) et 
dev ra ien t se consacrer au  service du Tem ple. Dieu 
renonce à son d ro it, m o y ennan t 1111 échange. Les 
Lévites son t am enés d ev an t le T abernacle, comm e 011 
fa it pour les offrandes. Là, les Israélites é ten d en t les 
m ains sur eux, afin de les liv rer à leur place « en 
offrande à Yahweh » e t au g rand  p rê tre  pour le service 
du Tem ple (N um ., v in ,  11 ; x v m , 6); e t le g rand  prê tre  
à son to u r « opère leur ba lancem en t d ev an t Yahweh 
de la p a r t  des en fan ts d ’Israël » (v m , 9-11), comm e 011 
balance la p a r t de la v ictim e qui, dans le sacrifice, 
do it a p p arten ir  aux  p rêtres, P a r la semikah, les L évites 
sont donc substitués aux  Israélites e t chargés des 
devoirs qui au ra ien t incom bé à ceux-ci. De m êm e, pa r 
la  semikah  sacrificielle, la v ictim e, substituée  à l'o f
fran t. se charge de ses fau tes e t va en subir la peine.

Tel est le langage des rites e t c ’est aussi de cette  
m anière que la trad itio n  ju ive  les a com pris e t expli
qués, en jo ig n an t à la semikah  la confession des péchés. 
C ette  p ra tiq u e  s’au torise  d ’une cérém onie sa illan te  
du grand jo u r de l’E x p ia tio n . D eux boucs en to u t 
sem blables son t p résentés au grand  prê tre . Celui que 
le so rt désigne « pour Y ahw eh » sera im m olé pour les 
péchés du peuple; l ’a u tre  sera « pour Azazel », ce qui 
signifie p robablem ent « pour l ’expulsion, pour ê tre  
ém issaire ». Voir l ’article  B ouc  é m i s s a i r e  (D ict. Bible, 
t. 1, col. 1871-1876; après les m ultip les é tudes parues 
depuis ce tte  da te , la conclusion proposée, col. 1875- 
1876, p a ra ît encore la p lus sûre). L ’im m olation  du pre
m ier bouc e t les aspersions fa ites avec son sang dans 
le Sain t des Sain ts e t dans le san c tu a ire  on t p leinem ent 
expié tous les péchés d ’Israël. Une cérém onie sym bo
lique va  m ain ten an t peindre de la m anière la plus 
vive, aux  yeux du peuple, la p lén itude  de son pardon. 
O 11 am ène d e v an t le grand  p rê tre  le bouc v iv an t. 
« P o san t ses deux m ains su r la tê te  du bouc, A aron 
confessera sur lui to u tes les in iqu ités des en fan ts d ’Is
raël, to u tes leurs transgressions e t tous leurs péchés. 
Les a y a n t fa it ainsi passer sur la tê te  du bouc, il l’en
v erra  au désert p a r 1111 hom m e to u t p rê t, e t le bouc 
em portera  su r lui to u te s  leurs in iquités au  désert » 
(Lev., x v i, 21-22). L a M ischna ind ique la form ule que 
le g rand p rê tre  p rononçait en cette  c irconstance :
« Ah! Y ahw eh, ton peuple, la m aison d ’Israël, a 
comm is d ev an t to i des in iqu ités , des transgressions e t 
des péchés; ah! Y ahw eh, pardonne  les in iqu ités , les 
transgressions e t les péchés q u ’a  comm is d ev an t to i ton  
peuple, la m aison d ’Israël, comm e il est écrit dans la# 
T hora  de ton se rv iteu r Moïse... » ( Yoma, v l, 2). P a r  ce 
geste e t p a r  cette  form ule, au tém oignage de l ’É c ri
tu re , les in iqu ités d ’Israël passaien t sym boliquem ent 
sur la  tê te  du bouc. La trad itio n , fidèle à l ’esprit de la 
Loi, p rescrivait ce m êm e geste, avec cette  m êm e con
fession, dans tous les sacrifices expiato ires. Le jo u r 
m êm e du K ippour, le g rand  p rê tre , im posan t les deux 
m ains su r la tê te  du tau reau  q u ’il d evait im m oler
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pour les péchés des p rê tres, ré c ita it la  confession que 
nous venons de rap p o rte r, sans a u tre  changem ent que 
« moi e t m a m aison », au  lieu de « to n  peuple, la m aison 
d ’Israël ». Il la ré c ita it une p rem ière  fois q u an d  011 lui 
am en ait le tau re au , au déb u t de la  cérém onie; puis, 
comm e il d ev ait s’occuper de diverses cérém onies e t 
q u ’un certa in  tem ps s’écoulait ainsi, le m om ent de 
l’im m olation  venu, il ré p é ta it encore la confession en 
recom m ençant la sem ikah(M ischna, Yoma, n i ,  8 ; iv , 2). 
É v id em m en t, ces rites p rodu isen t le m êm e effet pour 
le  tau reau  que pour le bouc; ils fon t passer les péchés 
sur la tê te  de l ’an im al; seulem ent ces péchés seront 
d é tru its  e t expiés p a r l ’im m olation , au lieu d ’être 
em portés p a r l ’expulsion. D ans les sacrifices m oins 
solennels, la form ule est un  peu abrégée. Le p én iten t 
do it dire, en m e tta n t les deux m ains su r la  tè te  de 
l ’anim al : « P itié , Seigneur, je  m e suis ren d u  coupable, 
j ’ai com m is te l péché ou tel d é lit; m ais je  m e repens : 
que ce tte  v ictim e serve d ’exp ia tion  pour m on péché 
ou m on délit. » P a r  là on a tte ig n a it une double fin : 
tran sfére r les péchés à la v ictim e e t préciser la n a tu re  
du sacrifice. C ertains chefs d ’école, com m e R . A quiba 
e t R . .José le Galiléen (com m encem ent du  ii° siècle), 
recom m andaien t de spécifier la fau te . C ependant, un 
aveu  déta illé  n ’é ta it pas en général regardé comme 
obligato ire (Y om a , 36a ; Sifra , Lev., 1, 4, 5d; Si/ré, 
N um ., 5, G, 2, 2a). Le précepte  essentiel aux  yeux  de 
to u s é ta it l ’accusation  des péchés d u ra n t la  semikah, 
afin d ’en tran sp o rte r  à la  seule v ictim e to u te  la respon
sabilité  en se déchargean t sur elle en quelque sorte  et 
de la coulpe e t de la  peine.

Il ne fa u d ra it pas croire cependan t que la tran sm is
sion des péchés sur la v ictim e exp ia to ire  av a it p our effet 
de la  souiller, com m e dans le cas du bouc ém is
saire. Le bouc n ’é ta it  pas chargé d ’expier les péchés, 
m ais de les em p o rte r au d ése rt; il é ta it donc co n ta 
m iné, e t ceux qui le to uchaien t d u ra n t le parcours se 
co n tam in a ien t aussi. C ette  con tam in a tio n  légale ren 
d a it palpab le  aux  yeux  du peuple la réalité  du tra n s 
fert des péchés e t g a ran tissa it en quelque sorte  leur 
éloignem ent. Au con tra ire , la v ic tim e ne p re n a it sur 
elle les péchés que pour les exp ier aussi tô t p a r  son im m o
lation  e t pa r l ’effusion de son sang. Sain te déjà pa r 
sa p résen ta tio n  à l ’au te l e t p a r  sa consécration  à 
Y ahw eh, elle d ev enait plus sa in te  encore p a r l ’acte 

-ém inem m ent sanc tifica teu r de l ’exp ia tion  q u ’elle 
accom plissait, e t qui la fa isait accep ter p a r Dieu en 
odeur de suavité . II n ’y a pas d ’ailleurs à se dem ander 
ce q u ’elle devenait en tre  l ’im position  des m ains et 
l ’im m olation , car, dans la  doctrine  du  L évitique, les 
diverses phases du sacrifice, te n d a n t tou tes au  m êm e 
b u t sacré, 11e fa isa ien t m oralem ent q u ’un  seul acte 
sa in t e t très  sa in t. 11 11’y a v a it donc aucun  m otif de 
regarder la v ictim e comm e souillée, à quelque m om ent 
que ce fû t. Au con tra ire , il im p o rta it de donner aux 
fidèles l ’absolue conviction  que m o yennan t l ’obser
v a tion  exacte  des rites, l ’au te l du Dieu très sa in t, loin 
de subir aucune souillure, sanctifie la v ictim e e t pa r 
elle les offrants. C’est pourquoi les chairs de la  victim e 
pour le péché so n t déclarées p a r  la  Loi sa in tes et 
m êm e très  sa in tes, sainteté de saintetés, tî>Tp
(L ev., v i, 22; v u , 6). On d ira it que, p a r ces fortes 
expressions, la Loi v eu t écarte r ju sq u ’au m oindre 
soupçon de souillure e t réag ir p eu t-ê tre  con tre  une te n 
dance plus ou m oins accusée. C’est q u ’en effet, chez 
les peuples anciens, les victim es ca th a rtiq u es é ta ien t 
généralem ent considérées comm e im pures; jam ais 011 
n ’au ra it osé les m anger, de p eu r d ’abso rber le m al 
d o n t elles s’é ta ien t im bibées. 11 n ’en est pas ainsi dans 
le tem ple  de Y ahw eh. Si la Loi défend au  pécheur de 
m anger de son sacrifice, c’est p a r esp rit de pén itence : 
le devoir de la rép ara tio n  s’accom m oderait m al des 
réjouissances d ’un ban q u et. Mais les p rê tres reço iven t

la p a r t  du p én iten t : ils la consom m ent en lieu p u r et en 
é ta t  de sa in te té  (Lev., vi, 17-vm , 7). D ans les ré p a ra 
tions solennelles, oll'ertes pour to u te  la com m unauté  et 
p a r  conséquent pour les p rê tres eux-m êm es, ceux-ci, 
rangés à leu r to u r  parm i les pén iten ts , son t ten u s eux 
aussi au  devoir de l ’abstinence, e t la victim e, après 
p ré lèvem ent de la  p a r t  de Y ahw eh, est brûlée « en un 
lieu p u r » (L ev .,iv , 12 ; x v i, 27,28). Même alors ces restes 
son t im prégnés d ’une telle  sa in te té , que l ’hom m e 
chargé de leu r c rém ation  do it laver ses vê tem en ts et 
se baigner pour ne pas exposer à la p ro fanation  la 
m oindre parcelle qui a u ra it pu  re ja illir sur lui. Ainsi 
fa it le g rand  p rê tre  lui-m êm e à la  fin de la cérémonie 
(Lev., xv i, 23,24). On se gardera , m algré les apparences, 
d ’assim iler cette  opération  à  celle qui est im posée au 
conducteu r du bouc ém issaire (Lev., x v i, 26). D ans le 
p rem ier cas, les ab lu tions on t pour b u t de p réserver de 
to u t co n tac t p rofane ce qui est sacré; dans le second, 
elles en lèven t ce qu i est im pur. Cf. L agrange, Sainteté 
et impureté, dans Étude sur les religions sémit., p. 141- 
157. On ne s’é tonnera  pas non plus que la v ictim e soit 
brûlée hors du sanctua ire . Comme nous l ’avons d it 
p lus h a u t, il n ’y a dans l ’enceinte du  Tem ple que le feu 
du  grand  au tel, e t on ne p o u v a it y consum er la victim e 
exp iato ire  sans la tran sfo rm er de fa it en holocauste. 
On d ev ait d ’ailleurs p rendre  des p récau tions pour 
éviter, d u ra n t le tran sfe rt, les risques de p ro fana tion  
que re d o u ten t certa ins au teu rs  (cf. D. Schôtz, Schuld- 
Opfer, p. 95-98). Il n ’y  a pas lieu, p a r conséquent, de 
vo ir dans la crém ation  « hors du  cam p » la trace  d ’une 
conception qu i reg ard erait la victim e com m e im pure 
e t d on t il fau d ra it chercher l ’origine en R abylonie. 
R ien de m oins babylonien , rien de plus original que 
cette  union, dans le L évitique, de deux idées qui s’ex- 
c luen t ailleurs presque to u jo u rs  : transm ission  des 
péchés à la  v ictim e expiato ire , e t sa in te té  de la v ic
tim e expiato ire.

Conclusion. —  L ’exp iation  lév itique  est donc un 
acte  sacerdo tal qui s’accom plit régulièrem ent p a r le 
m oyen du sacrifice. Le diadèm e du grand  p rê tre  
(E x ., x x v i i i , 38), l ’im pô t d ’un demi-sicle que to u t 
Israélite  do it p ay er pour les besoins du  culte  (x x x , 16), 
les ob jets d ’or voués au  sanc tua ire  (N um ., x x x i ,  50- 
54), son t d its  aussi « opérer exp iation  », sans dou te  à 
cause de leu r re la tion  plus ou m oins d irecte avec le 
sacrifice. D ans une circonstance trag iq u e  (N um ., 
x v ii, 11-13), l ’encens d ’A aron apaisa la colère de Dieu 
excitée p a r les m urm ures du peuple. Mais, norm ale
m ent, l ’exp iation  est l ’effet du sacrifice. Llors le cas 
de p au v re té , où la Loi se co n ten te  d ’une ob lation  de 
fleur de farine  (L ev., v, 11), l ’exp iation  req u ie rt une 
v ictim e anim ale. D ans to u t sacrifice, le sang do it être  
rép an d u  to u t  a u to u r de l ’au te l des holocaustes e t les 
parties  grasses brûlées sur l ’au te l en l ’honneur de Dieu. 
C ependant, de ces deux actes, le prem ier est le plus 
im p o rta n t; c’est de ce rite  su rto u t que dépend l ’exp ia
tion . Dieu a réservé le sang pour l ’au te l. T o u t au tre  
usage est défendu. Le p rê tre  recueille le sang e t le porte  
à  l ’au te l; c’est q uand  le sang coule sur les parois de 
l ’au te l que Dieu se rend  favorab le  à son peuple. Tous 
les sacrifices exp ien t, m ais le pro peccato, hattat, e t le 
pro delicto, âSâm, com m e leu r nom  m êm e l ’indique, 
sont in stitu és d irec tem en t en vue de la  rém ission des 
péchés. Le pro peccato se d istingue de l’dSâm p a r  le 
développem ent donné au x  rites du sang : onctions à 
l ’au te l des holocaustes pour les péchés des p a r tic u 
liers; pour la  com m unauté , onctions de l ’autel des 
parfum s e t aspersion du voile; enfin, au  grand  jo u r du 
K ippour, solennelle aspersion du p ro p itia to ire  à deux 
reprises différentes, dans le secret du Sain t des Saints.

Les peuples sém itiques on t a ttr ib u é  une grande 
im portance  au sang com m e sym bole de fra te rn ité  e t 
m oyen d ’alliance. E n  Israël, le sacrifice quotid ien  n ’est
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q u ’une app lication  de ce m êm e principe, qui s’exprim e 
avec plus de force dans le r ite  sang lan t du sacrifice 
expiato ire. Que son t to u te s  ces onctions e t aspersions, 
répétées dans les diverses parties du sanctuaire  et 
ju sq u ’au pied  du trône  divin, sinon des désirs plus 
p ressan ts d ’union? Versé à  la  suite d ’une fau te  com 
mise, le sang ap p o rté  à l ’au te l a tte s te  les sentim ents 
d ’un cœ ur brisé p a r le regret, disposé à to u tes  les rép a
rations, p rê t au  sacrifice m êm e de la vie pour m éri
ter, avec un  en tie r pardon , le b ienfait de l’alliance 
divine. A son to u r l ’im m olation , dans le sacrifice expia
toire, rev ê t un  aspect de su b stitu tio n  pénale. Même sans 
avoir conscience de fau tes expressém ent passibles de 
la peine capitale, l ’Israélite  sava it, p a r  les avis réitérés 
de la Loi e t p a r  des exem ples m ém orables, les red o u ta 
bles exigences de la sa in te té  divine e t il s’em pressait 
de recourir au  m oyen de sa lu t p rov iden tiel qui le 
rach e ta it p a r  l ’im m olation  d ’une victim e. E nfin , l’im 
position des m ains, accom pagnée de la confession, fai
sait passer en quelque.sorte  les péchés de l 'o ffran t sur 
la tê te  de la victim e qui, sans rien perdre  de sa sa in te té, 
en p o rta it la responsabilité  e t a lla it les effacer p a r son 
sang.

Bref, les rite s de l ’exp iation  signifient que, pour 
m ieux réaliser l ’alliance d on t il ap p o rte  à l ’au te l le 
désir a rd en t, le sang de la v ictim e, qui représen te  celui 
de l ’offrant, a coulé d ’abord  en pun ition  du  péché : 
c’est le ch â tim en t tran sfig u ré  pa r l ’am our, l ’id en tité  de 
l ’offrant avec la  victim e p a r la satisfadio  vicaria pour 
a rriv e r à l ’union avec Dieu, la m ort rép ara trice  assu
ra n t le bonheur de l ’am itié  divine. Ce sen tim ent de 
réconciliation e t d ’am our im prègne to u t le sym bolism e 
du sacrifice, e t il fa it déjà com prendre pourquoi Dieu, 
p rép aran t p a r les figures anciennes le sa lu t du genre 
hum ain , a voulu q u ’il n ’y eû t point de rédemption sans 
effusion de sanq.

I I e PARTIE : D E U X IÈ M E  MOYEN D ’EX P IA T IO N , LES
m é r i t e s  d u  j u s t e  . —  / .  l a  p r i è r e  e t  l e s  m é r i t e s  d  v  
J u s t e . —  E n  dehors de l ’exp iation  sacrificielle, réglée 
p a r la  Loi e t qui ne s’exerce que dans des circonstances 
e t à des fins déterm inées, nous voyons à l ’œ uvre un 
m oyen de réconciliation d ’une efficacité to u jo u rs  p ré
sente e t d ’une portée  universelle, qui sem ble dépendre 
de la seule liberté  de l ’hom m e e t qui n ’en est pas m oins 
1 un des ressorts les plus pu issan ts que la Providence 
m et en jeu  dans le gouvernem ent du m onde: c’est le 
m érite  du juste, qui se m anifeste o rd inairem ent pa r la 
puissance de sa prière e t qui a tte in t son plus h a u t 
degré dans la  souffrance.

1 ° p r ière e( mérites. —  E n  considération  du juste, 
Dieu pardonne m ain tes fois au coupable. A braham  
in tercède en faveur de Sodome et de G om orrhe; il 
Pose à la ju stice  divine des conditions que la bon té  de 
Dieu accepte e t qui au ra ien t sauvé les villes coupables, 
si leur m alice n ’av a it dépassé to u te  prévision hum aine 
(Gen., x v m , 16-33). L a puissance de son intercession 
est d ’a u ta n t  plus adm irab le  q u ’elle s’é tend  à des peu 
ples qui ne son t p o in t de sa race e t q u ’elle couvre des 
péchés plus abom inables. W ellhausen (Die Composi- 
l'ion ..., p. 25-26); H . Gunkel ( Genesis, 3e édit., t. n i, 
1J10, p. 203-205) e t les c ritiques de leur école contes
te n t  l ’h isto ric ité  de ce récit, sous p ré tex te  que cette  
théologie de la prière a p p a rtie n t à un s tade  avancé de 
spéculation  religieuse e t ne peu t ê tre  que de da te  t a r 
dive. Mais l ’h isto ire d ’A braham  n ’est-elle pas to u t 
entière la  preuve du soin avec lequel la P rovidence 
veille sur le ju s te , e t l ’in te rv en tio n  du p a tria rch e  en 
lav eu r des cités où son neveu L ot a tro u v é  hosp italité  
n est-elle pas justifiée  p a r la  prom esse que Dieu lui a 
Lute de bén ir à  cause de lui « to u te s  les familles de la 

i T 3 C f - art. A b r a h a m ,  Supplém ent au  D id . de la
(bte, 1 .1 , col. 20. L a prière de L oth  préserve Ségor, et, 

lui p résent, l ’ange ex te rm in a teu r ne p eu t rien contre

Sodome elle-m ême (Gen., x ix , 18-22). Le Seigneur 
reproche à A bim élech l ’in justice don t il s’est rendu  
coupable envers A braham  et lui indique comm e m oyen 
de sa lu t le recours au p a tria rch e  offensé : « 11 priera  
pour to i e t tu  v ivras » (Gen., x x , 7, 17).

E n  choisissant A braham  au sein de la Chaldée, Dieu 
lui d it : «Tu seras bénédiction» (Gen., x i i , 2); comblé 
lui-m êine des faveurs divines, il dev iendra  source de bé
nédictions pour ses descendants e t pour tous les peuples 
de la te rre  ( x i i , 1-3, 6-7 ; x m , 14-17; xv , 1-21 ; xv i, 1-22; 
x v m , 18-19; x x i, 12-13; x x i i , 15-18). Cf. Supplém ent, 
t. i, col. 20-23. De ce rôle glorieux, qui élève A braham  
bien au-dessus des plus grands personnages, on ne voit 
d ’abord  d ’au tre  raison que le libre choix e t la b ienveil
lance g ra tu ite  du T rès-H au t. E n  lui déjà se réalise le 
principe dont sa in t P au l m ontre  l ’app lication  à to u te s  
les pages de l ’histoire d ’Israël : «L ’élection ne v ien t ni 
de la  volonté ni des efforts de l ’hom m e, m ais du bon 
p laisir de Dieu » (R om ., ix , 16). C ependant, l ’élu du 
Seigneur répond de to u te  son âm e aux  appels d ’E u- 
H a u t, e t b ien tô t le rôle exceptionnel qu i lui est réservé, 
jusque-là  don g ra tu it  de la. m iséricorde divine, ap p a 
ra ît  comm e la récom pense de ses v e rtus. L ’É critu re  
loue en prem ier lieu la foi d ’A b rah am ; elle devient 
un t i t re  nouveau à l ’am itié  divine q u ’il possédait déjà 
(Gen., xv , 6; x v ii, 17; R om ., iv , 4-12; H ebr., x i, 12). 
E nfin  l ’obéissance héroïque avec laquelle il se dispose 
à im m oler, sur l ’ordre de Dieu, son lils unique, achève 
ses m érites, lui donne plein d ro it su r les faveurs divines 
e t fa it de sa vocation  m erveilleuse le fru it de sa sa in 
te té  personnelle : « Je  le ju re  p a r m oi-m ême, dit 
Y ahw eh; parce que tu  as fa it cela e t que tu  ne m ’as 
p a t refusé ton  lils unique, je  te  b én ira i; je m ultip lierai 
ta  postérité  comme les étoiles du ciel e t comm e le sable 
qui est au  bord de la m er, e t ta  postérité  possédera les 
portes de tes ennem is. E n  ta  postérité  seront bénies 
to u tes  les na tions de la terre , parce que tu  as obéi à 
m a voix » (Gen., x x i i , 16-18). Ainsi les destinées d ’Is- 
raë l et le sa lu t du m onde reposent su r la foi d ’A braham  
e t su r le m érite  de son obéissance.

Les descendan ts du sa in t p a tria rch e  ne m anque
ro n t pas de faire valo ir ce m érite  comm e une recom 
m andation  to u te -pu issan te  auprès de Dieu. L ’É critu re  
a tte s te  en m ain ts endroits ce tte  confiance. Au tem ps 
de N otre-Seigneur, la p iété  ju ivo  insiste sur la va leur 
de sacrifice e t d ’expiation  que rev êt devan tD ieu  l ’acte 
héroïque de son serviteur. Philon  é ta b lit la supériorité  
de l ’im m olation  d ’Isaac  su r to u s les Xuxrjpia, « sacri
fices de délivrance » ou « de sa lu t », don t parle  l ’his
to ire. Grecs, barbares, Indiens im m olent parfois des 
êtres qui leur son t chers ou se v o uen t eux-m êm es à la 
m o rt; m ais, chez eux, c’est coutum e, nécessité ou 
p o in t d ’honneur, tand is q u ’A braham  sacrifie son fils 
unique p a r  obéissance envers Dieu, e t lui-m êm e, en 
q ualité  de p rê tre , accom plit le r ite  sacré, ô S’ cacmEp 
îepEÙç aùxôp xaTrjpvsTO tt]ç iepoupYtaç (De Abru- 
hamo; M angey, t .  ii, p. 25-29; Colin, t. iv, n. 167- 
1691. L a lit té ra tu re  rabb in ique  célèbre le sacrifice 
d ’A braham  sous le nom  de 'aqédd (« action  de lier », 
parce que A braham  lia  son lils su r l ’au te l, Gen., 
x x i i , 9) e t en exalte  la  puissance rédem ptrice. Le 
ritue l du  RoS haS-Sanah (prem ier do l ’an) fa it cette  
prière  : « O É te rn e l, n o tre  Dieu, considère la scène du 
sacrifice ('aqêdâ), alors q u ’A braham  lia son fils Isaac 
sur l’au te l, é touffan t sa tendresse pour accom plir ta  
volonté d ’un  cœ ur sincère. Puisse de m êm e ta  m iséri
corde étouffer to n  courroux envers nous, e t que, dans 
to n  im m ense bonté, ta  colère se détourne de to n  peu
ple, de ta  ville e t de to n  héritage... Souviens-toi au jo u r
d ’hui du  sacrifice d ’Isaac en faveur de sa postérité . » 
Cf. Pau l Fiebig, Rosch ha-schana, Giesscn, 1914, p. 57; 
trad u c tio n  de Israël Lévi, Rev. des éludes juives, l x i v ,  
p. 162 (cette  p a rtie  du ritue l d ’après I. Lévi, p. 170-
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179, rem o n tera it au Ier siècle de n o tre  ère). R . Jo h an am  
(m e siècle; Taanit, 65) m et ce tte  m êm e prière sur 
les lèvres d ’A braham . D ’au tres tex te s  re lèven t la 
douceur e t la  résignation  du fils en m êm e tem ps que 
l ’obéissance p rom pte  du père; les sen tim ents de l ’un  
e t de l ’a u tre  concourent au m érite  de l’acte  e t à  sa 
v e rtu  rédem ptrice. P our m ettre  en relief la  v a leu r du 
sacrifice, on le rep ré sen ta it comm e consom m é; on 
parle  du sang  d ’Isaac, de son holocauste, e t m êm e de la 
cendre de son holocauste : T a a n it , 16 (m ot de R . Sam uel 
b a r N ahm an, m e siècle); M echilta, 8 (Ugolini, Thé
saurus, t .  x iv , col. 13). Isaac est « l ’holocauste p a rfa it » 
n a ^ a n  n V u ? ; il est « l ’ex p ia teu r des péchés d ’Is
raël » (Cant. Rabba, i, 14) : à cause de lui, D ieu p ré 
serve les prem iers-nés d ’Israël (M echilta , 8 ), il fait 
cesser la peste  provoquée p a r l ’orgueil de D avid 
(I P a r., x x i, 15; m ot de M ar Sam uel, vers 250). 
D ’après le T argum  de Jérusa lem  (Gen., x x n , 14), c’est 
à l ’im m olation  d ’Isaac que le Tem ple, co n stru it plus 
ta rd  au m êm e endro it, doit l ’efficacité de tous les 
sacrifices qui y son t oil'erts e t principalem ent des 
sacrifices expiato ires. A ssurém ent, il fa u t faire des 
réserves sur p lusieurs de ces détails, m ais on ne sau ra it 
dou ter du principe lui-m êm e, à  savoir que le sacrifice 
é ta it déjà  accom pli dans l ’in ten tio n  d ’A braham  : rien 
ne m an q u a it au  m érite  de son obéissance, e t c’est 
pourquoi Dieu le récom pense m agnifiquem ent. P a r  sa 
portée  universelle, non m oins que p a r les v e rtus q u ’il 
olïre à n o tre  adm iration , le sacrifice d ’A braham  figure 
d ignem ent le sacrifice du  Calvaire.

Isaac e t Jaco b  ob tin ren t, p a r leurs v e rtu s , la con
firm ation des prom esses divines (cf. Gen., x x v i, 2-5; 
x x v m , 13-15; x x x v , 9-12), et leurs nom s dem eureron t 
inséparables de celui d ’A braham  dans la vénération  
e t la confiance des générations fu tures. L orsque le 
Seigneur, irrité  de l ’apostasie  des Israélites, m enace de 
les faire  périr dans le désert, Moïse de s’écrier : « Sou
venez-vous d ’A braham , d ’Isaac e t de Jacob , vos ser
v iteurs, e t de la prom esse que vous leur avez ju rée  » 
(E x ., x x x n ,  13). Moïse lui-m êm e, le législateur investi 
de l ’au to rité  divine pour com m ander au x  hom m es, est 
aussi l ’in tercesseur to u t-p u issan t qui com m ande à 
Dieu même. « Il se t ie n t sur la brèche » (Ps., cv i, 23) 
pour a rrê te r et désarm er le Seigneur qui m arche contre 
son peuple (E x ., x x x i i , 9-10); il o b tien t à diverses 
reprises le pardon  e t la guérison des coupables (N um ., 
x i, 1-2; x x i, 5-9); ses m ains levées sur la  m ontagne 
sont le sym bole é loquent de la puissance de la prière 
(E x ., x v i i , 11-13).

Après A braham  et Moïse, tous les grands serv iteurs 
de Dieu dev iennent à leu r to u r les p ro tec teu rs du 
peuple. « O m on père, mon père, char d ’Israël e t sa 
cavalerie  1 » s’écrie É lisée en v o y an t É lie enlevé au ciel 
dans un ch ar de feu. Les chars de guerre fa isaien t à 
ce tte  époque la grande force des arm ées, e t cette  
im age expressive, p a r laquelle É lisée résum e les grands 
services que son m aître  av a it rendus à Israël, im age 
que le roi Jo as applique à son to u r à É lisée ( I I  Reg., n , 
12; x m , 4), dit le rôle que rem plissent, avec plus ou 
m oins d ’éclat, tous les p rophètes e t tous les saints.

2° Solidarité et expiation : le « mérite des Pères ». — 
Nous venons de voir les prom esses qui co n stitu en t la 
ch arte  de fondation  du peuple hébreu  : to u t l ’avenir 
d ’Israël repose, après la m iséricorde de Dieu, su r les 
m érites d ’un seul hom m e. Au sein du peuple élu, la 
p o stérité  de D avid est aussi l ’ob jet d ’une élection 
spéciale; la race royale, à cause du p rem ier roi, 
comm e la na tion  entière à cause des prem iers p a tr ia r 
ches, est assurée de ne point périr ( I I  Sam ., v u , 13-29; 
Ps., l x x x i x , 27-38). D ieu p o u v a it la châtier, non la 
d é tru ire ; un « reste  sa in t » (cf. Is., iv , 2, 3; x , 20-21, 
etc .) d evait survivre tou jou rs en Israël, e t, dans la 
fam ille de D avid, un « re je ton  choisi » (Is., x i, 1) pa r

qui les bénédictions divines descendraient su r to u tes 
les nations.

Ces fa its  posen t le fondem ent sc rip tu ra ire  de la 
doctrine  que la théologie ju ive  appellera plus ta rd  
« les m érites des Pères », JYÛN ÏTI3Î (cf. W eber, 
Judische Theol., 2e éd it., Leipzig, 1897, p. 292-297), 
e t qui n ’est elle-m ême q u 'u n e  app lication  du principe 
de solidarité. Le peuple ju if n ’est pas dev an t Dieu un 
agrégat d ’ind iv idus isolés, d on t chacun ne v iv ra it que 
pour soi. Il form e une fam ille qu i se ra ttac h e  à  un 
m êm e chef e t d o n t les m em bres dem euren t solidaires 
les uns des au tres. L ’alliance du  Sinaï est conclue en tre  
Dieu e t la na tion  : « Je  suis Y ahw eh, ton  Dieu, qui t ’a 
fa it so rtir  du pays d ’É g y p te  » (E x ., x x , 2). Cela ne 
veu t pas dire que la n a tion , en ta n t  que telle, a seule 
des devoirs e t des d ro its  e t que « l ’indiv idu est tro p  
p e tit p o u r com pter d e v an t Dieu » (R . Sm end, Lehrbuch 
der ait. Religionsgesch., p. 103; cf. Stade, B ibl. Théo
logie, p. 193-195; K. M arti, Geschichte..., p. 171). Les 
conditions de l ’alliance s’adressen t à to u s e t à chacun. 
Le « to i » de certa ins com m andem ents ne p eu t même 
s’en tendre  d irec tem en t que des personnes ind iv i
duelles, com m e le rem arque  Philon (De Decalogo, 
M angey, t .  n , p. 186-187), lequel en conclu t q u ’aux 
yeux de la  Loi « une âme v a u t un  m onde ». C hacun est 
tenu  d ’observer la Loi, chacun répondra  de ses actes 
dev an t Dieu, chacun recevra la  récom pense ou le châ
tim en t que lu i m ériten t ses œ u vres; cf. E x ., x x , 12-17 ; 
D eut., x x v i i - x x v i i i , x x ix ,  14, 17-20; I Sam ., x x v i, 
23. Mais c’est dans la  n a tio n  e t p a r la  n a tion  que l’in 
d iv idu  p e u t en tre r  en re la tions in tim es avec Y ahw eh; 
c’est parce q u ’il a p p a r tie n t au peuple élu que l ’Israé
lite , s’il se m on tre  fidèle pour sa p a r t, p eu t espérer 
to u tes  les bénédictions du Seigneur. Four ce m otif 
aussi, une cohésion é tro ite  existe  en tre  les m em bres de 
la n a tio n  : chacun, dans la  m esure de ses v e rtus e t de 
sa  fidélité, dev ien t source de bénédictions pour les 
au tres, de m êm e q u ’il p rofite  des m érites d ’au tru i et 
que, frère des sa in ts, il a sa p a r t des b ienfaits que Dieu 

•leur prodigue. Principe  de bonheur, la so lidarité  n a tio 
nale peu t aussi devenir cause de ru ine. Le vice d ’un 
m em bre infecte le corps entier. L a  fau te  d ’un simple 
pa rticu lie r p e u t avoir une grande portée : le v iola
te u r  du  sab b a t est m is à m o rt pour dé to u rn er la colère 
de Dieu (N um ., x v , 36), la  désobéissance d ’un  seul 
cause la défaite  de to u te  l ’arm ée (Jos., v u , 1-26), la 
transgression  de Jo n a th as  em p êch e 'la  victoire com 
plète  (I Sam ., x iv , 24-38). Plus p réjudiciables à l’in 
té rê t public son t les fau tes des grands ou des chefs; 
les p rê tres, les juges, les faux  prophètes, les riches sont 
souven t accusés d ’avoir p a r leurs crim es perdu  la 
na tion . A plus fo rte  raison l ’in iq u ité  des rois retom be- 
t-elle su r le peuple : l ’orgueil de D avid  déchaîne la 
peste ( I I  Sam ., x x iv , 1-17), l ’im piété de M anassé rend 
irrévocable la sentence d ’exil à B abylone (I I  Reg., x x i,
11-16; x x i i i ,  26-27; x x iv , 3-4; Je r., x v , 4).

De ce double aspect de la  so lidarité  ré su lten t deux 
conséquences en apparence con trad ic to ires. D ’un 
côté, les m érites d ’A braham , d ’Isaac e t de Jacob , 
accrus à  chaque génération  pa r la sa in te té  de ta n t  de 
p ieux  serv iteu rs de Dieu, assuren t à Israël un  héritage 
de bénédiction. De l ’au tre , p a r suite des p rév arica 
tions m ultip les e t qui v o n t g rand issan t de siècle en 
siècle, la  m alédiction divine q u ’on t m éritée les pères 
dev ra it frapper les enfan ts. C om m ent les mêmes Israé
lites peuvent-ils ê tre  à la fois ob jet d ’am our e t de haine, 
e t cette  solidarité, non m oins efficace pour le bien 
que pour le m al, engendrera-t-elle  en défin itive pour 
Israël la ru ine  ou le sa lu t?  II n ’y a p o in t p a rité  entre  
les deux héritages. —  1. A v an t to u t,  il fa u t com pter 
avec la m iséricorde de Dieu. « Je  suis un Dieu jaloux , 
qui punis l'in iq u ité  des pères sur les enfan ts ju sq u ’à  la 
troisièm e e t la  qua trièm e génération  pour ceux qui me
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haïssent, e t je fais m iséricorde ju sq u 'à  mille généra
tions pour ceux qui m ’aim ent e t qui garden t mes com 
m andem ents. » E x ., x x , 5-6; cf. x x x iv , 6-7; N um ., 
x iv , 18; D eut., v u ,  9-10. Ainsi la m iséricorde divine 
est à la ju stice  ce que m ille est à qu a tre ! Ces chiffres 
m etten t en réalité  la bon té  de Dieu au-dessus de to u te  
évaluation . A u tre  m otif de confiance : le serm ent 
divin. P o rté  déjà p a r sa n a tu re  à la libéralité  et au 
pardon (E x., x x x iv , 6), Dieu a daigné s’engager sans 
réserve ni condition  envers A braham  et sa postérité , 
comme envers D avid  e t sa lignée, e t il dem eure lié 
pa r sa parole. D ’ailleurs, si la justice  est parfois obligée 
de sévir, c’est pour av ertir  e t corriger le pécheur e t 
donner ensuite  libre cours à la m iséricorde : le ch â ti
m ent p répare  la grâce. •— 2. E n  second lieu, le c h â tim en t 
n ’est po in t fa ta l. Dieu a prom is de ue jam ais oublier les 
m érites des pa tria rch es m algré l ’ind ign ité  de leurs des
cendants, tan d is que les bonnes œ uvres des fils p eu - ' 
vent abolir com plètem ent le souvenir des fau tes p a te r 
nelles. Il a p p artie n t donc aux  héritiers de choisir : 
fussent-ils p a r leu r naissance « enfan ts de la colère », 
d ne tie n t q u ’à eux de redevenir les fils de la prom esse. 
L eur sort est en tre  leurs m ains : à eux, p a r leur obéis
sance envers Yahweh, de b riser la chaîne de m alédic
tion forgée p a r les générations coupables et de ré tab lir  
la com m unication  des grâces.

3° Solidarité et individualism e d ’après Jérémie et 
Ézéchiel. —  Nous voyons se p roduire  coup su r coup, 
a deux périodes très rapprochées de l’histoire ju ive, 
deux in te rp ré ta tio n s  d iam étra lem en t opposées e t éga
lem ent pernicieuses du principe de solidarité. Sous les 
derniers rois de Ju d a , les h a b ita n ts  de Jérusalem , fiers 
de se dire les descendants des p a triarch es e t de pos
séder le tem ple de Yahweh, poussent la confiance ju s 
q u ’à la présom ption : livrés à  to u s les désordres, ils se 
croient cependan t à l’abri des ch âtim en ts d o n t les 
m enacent les prophètes. Après la catas tro p h e , acca
blés pa r la ru ine de Jérusa lem  et la cap tiv ité  de B aby
lone, ils se persuaden t que les crim es de leurs pères 
Pèsent inéluc tab lem ent su r eux, et, renonçan t à to u t 
effort pour devenir m eilleurs, ils s’ab an donnen t aux 
Plaintes e t au découragem ent. Jérém ie e t Ézéchiel 
sont suscités de Dieu pour dissiper to u r à to u r ces deux 
illusions e t pour rappeler que la so lidarité  collective ne 
supprim e pas la responsabilité  individuelle. Jérém ie 
déclare que « les yeux du Seigneur sont ouverts sur 
les voies des en fan ts des hom m es pour rendre  à 
chacun selon ses voies e t selon le fru it de ses œ uvres » 
(x x x n , 17-19; cf. x v i, 10-13, etc .) : ni la  sa in te té  du 
lem ple, ni les m érites des ancêtres ne d é tou rneron t 
de la génération  présente, si elle s’obstine dans le mal, 
les coups de la ju stice  divine. Ézéchiel s'efforce de 
relever le courage des captifs. S’ils sont frappés pour 
les crim es des générations passées, c’est q u ’ils on t fa it 
eux-m êm es déborder la m esure des in iqu ités : q u ’ils se 
re tiren t du  m al, que chacun s’a ttach e  aux  com m ande
m ents de Y ahw eh et il recevra sa récom pense. Mais 
(|ue personne ne com pte su r les bonnes œ uvres d ’au- 
frui pour se dispenser soi-m êm e de bien faire; comme 
le ju ste  sera sauvé en récom pense de sa justice , le 
Pécheur périra  en p u n itio n  de ses fau tes. Cf. x iv , 1-23; 
x v m , 1-32. L ’insistance avec laquelle Ézéchiel 
s adresse à la conscience individuelle a  in d u it en 
erreur plusieurs critiques. On a regardé ce p rophète 
eonime un n o v ateu r, qui « espérait m odifier e t même 
renverser to u t à fa it l’un des principes fondam en taux  
de la législation lév itique, principe d ’après lequel les 
descendants son t responsables des crim es de leurs 
ancêtres ». J . H alévy, Recherches bibliques, Ézéchiel, 
dans Rev. des études juives, t. x x iv , 1892, p. 47. On lui 
a ttrib u e  l ’honneur du « p rem ier pas fa it dans le bu t 
d indiv idualiser la religion » ( ib id .). « Nous pourrions 
Presque, d it A. S. Peake, l ’appeler le Calvin de l ’Ancien

T estam ent... Sa doctrine  a créé une révo lu tion  » ( The 
problem oj sufjering in the O. T., Londres, 1910, p. 22- 
24). Mais nous avons vu  de quelle m anière e t avec 
quelles restric tions do it s’en tendre, d ’après la légis
lation  lév itique elle-même, le principe de la  so lidarité  
nationale . L ’ind iv idu  n ’est pas dans la société comm e 
une roue dans un engrenage. 11 est libre, il p eu t, il 
doit p a r ses bonnes œ uvres échapper à la  responsab i
lité  du  mal. Si le p rophète  Ézéchiel a prêché ce tte  
liberté  e t ce devoir avec plus de force que ses prédé
cesseurs, c’est que les circonstances ren d aien t cet 
enseignem ent à la fois plus nécessaire e t plus oppo rtu n ; 
d ’une p a r t, il im p o rta it de ne pas laisser les exilés sous 
l ’im pression q u ’une fa ta lité  im placable les v o u a it au 
m alheur: d ’a u tre  p a rt, la dispersion av a it brisé tous 
les ressorts de la vie na tionale  e t dans ce désagrège- 
m en t universel, sans tem ple, sans au te l, sans rois, sans 
chefs, le sa lu t ne po u v a it ven ir que de l ’in itia tiv e  ind i
viduelle e t le m eilleur m oyen de p rép are r la re s tau ra 
tion  d ’Israël é ta it de faire  appel à la bonne vo lon té  de 
chacun.

4° Une exception qui confirme la règle. —  S’il y a 
quelque chose de v ra im en t nouveau dans le message 
d ’Ézéchiel, ce n ’est pas le p rincipe dès longtem ps 
é tab li que le pécheur est sauvé dès q u ’il se co nvertit, 
m ais p lu tô t celui qui re s tre in t au  ju s te  seul le p rofit 
de sa justice. Au c. x iv , le p rophète  sem ble n ier to u te  
possibilité d ’in tercession  e t d ’exp ia tion  en faveur 
d ’au tru i. 11 décrit dans q u a tre  strophes parallèles les 
fléaux qui v o n t frap p er le peuple endurci de Jérusa lem  
et dans chacune re te n tit ,  com m e un refra in  sin istre , ce 
serm ent de Yahw eh : « Q uand Noé, Daniel e t Job  
seraien t là, p a r m a vie, déclare Y ahw eh, ils ne sauve
ra ien t ni fils ni filles : eux seuls se sauvera ien t p a r leur 
ju stice  » (x iv , 14, 16, 18, 20). Si l ’in tercession  réunie 
de ces tro is hom m es ém inents en sa in te té  ne p eu t rien 
pour les coupables, n ’est-ce pas déclarer les m érites 
du ju s te  inutiles à to u t a u tre  q u ’à lui-m êm e et ô ter 
to u t fondem ent à l’exp iation?

Ici encore, il fau t te n ir  com pte  des circonstances. 
Le serm ent im placable de Y ahw eh vise les h a b ita n ts  
de Jérusa lem  e t de Ju d a . M éprisant to u te s  les exhor
ta tio n s  e t to u tes  les m enaces, ils on t com blé la m esure 
de l’im p ié té ; rien  désorm ais ne p eu t suspendre  l ’a rrê t 
depuis longtem ps p o rté  con tre  eux : Jé rusa lem  sera 
d é tru ite  e t ses h a b ita n ts  em m enés en cap tiv ité . Du 
reste, D ieu ne c ra in t po in t que sa ju stice  en cette  
occasion soit taxée de sévérité. Q uand les su rv iv an ts 
de la catas tro p h e  a rriv e ro n t à B abylone, q u an d  on 
verra de près ces crim inels e t q u ’on les co n n aîtra  tels 
q u ’ils sont, ceux qui s’in té ressen t le plus au x  Judéens 
seront saisis d ’ho rreu r pour leur scélératesse e t com 
p rendron t que la vengeance divine s ’est encore m on
trée  débonnaire à leur égard  (E z., x iv , 22-231.

E n ce po in t d ’ailleurs, Ézéchiel est le disciple e t le 
co n tin u a teu r de Jérém ie. Ce dern ier a v a it  reçu du 
Seigneur la défense d ’in tercéder pour le peuple (Je r., 
v u , 16; x i, 14; x iv , 11) : puisque les coupables s’obs
tin a ien t, la sentence de ru ine e t de d ép o rta tio n  d evait 
s’exécuter. Jérém ie prie cependan t, m ais Dieu répond  : 
« Q uand Moïse e t Sam uel se tie n d ra ie n t d e v an t moi, 
m on âm e ne se to u rn e ra it pas vers ce peuple » (xv , 1). 
E n  vain le pieux roi Josias, encouragé p a r le p rophète , 
s’ellorce-t-it de ram ener ses su je ts dans la bonne voie : 
sa réform e ne change pas les cœ urs, profondém ent 
viciés pa r l ’apostasie  de M anassé, e t D ieu, dans sa 
bonté, enleva le prince lidèle à la Heur de l'âge pour 
lui épargner la dou leur d ’assister au  désastre  de la 
p a trie  ( I I  R eg., x x i i , 14-20; II  Par., x x x iv , 22-28; 
Je r., x x i i , 20).

A le bien p rendre , l’a rrê t irrévocable que Jérém ie 
e t Ézéchiel fu lm inent con tre  Jérusa lem  de la p a r t  de 
Yahw eh est encore un  hom m age à la doctrine  des
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m érites rédem pteu rs du ju ste . L 'aveugle confiance qui 
perd  les Israélites ne tém oigne que tro p  de l’em prise 
de cette  doctrine. Pour les sauver, il ne reste  plus q u ’un 
m oyen : déclarer sans effet pour eux la  loi p rov iden
tielle de la  p ro p itia tio n  e t les obliger ainsi à ne com pter 
que sur une conversion personnelle e t sincère. E n  sus
pen d an t, pour des raisons m ajeures, en ce cas unique, 
la prière expiato ire , le Seigneur la reconnaît légitim e 
e t efficace dans tous les au tres cas, e t jam ais il ne fu t 
plus v ra i de dire que l’exception  confirm e la  règle.

5° Après l ’exil. —  D ’abord  obstiné  e t rebelle, le 
peuple exilé à B abylone s’hum ilia  e t reconnu t q u ’il 
é ta it ju stem en t puni pour ses péchés. E sd r., ix , 8 - 1 3 ;  
N eh., ix , 3 1  ; II M acch., v i, 1 2 -1 7 . Dès lors, le Seigneur 
pardonne  e t p eu t donner libre cours à sa clém ence : 
« Ne crains po in t, verm isseau de Jacob , faible reste 
d ’Israël! Je  viens m oi-m ême à to n  secours e t ton  
réd em p teu r est le sa in t d ’Israël » (Is., x l i , 1 4 ) . Rien 
n ’em pêche plus le m érite  des hom m es de Dieu de 
ray o n n er au to u r d ’eux e t sur to u te s  les générations 
après eux. E sdras, Néhém ie p rien t avec confiance pour 
Israël au  nom de l ’alliance jad is conclue avec A braham  
et Moïse, e t ils sont exaucés. L a com m unication  s’é ta 
b lit m êm e d irec tem en t des v iv an ts  aux  m orts e t des 
m orts aux  v iv an ts . Ju d a s  M acchabée prie avec to u te  
son arm ée pour les so ldats tom bés sur le cham p de 
ba ta ille  en pu n itio n  de leurs fau tes e t il fa it offrir des 
sacrifices à Jé rusa lem  pour leur ob ten ir la rém ission de 
la  peine q u ’ils ava ien t co n tractée  d ev an t Dieu. 
II  Macch., x i i ,  3 9 - 4 6 .  A leur to u r, les grands serv iteurs 
de Dieu serven t de rem p art au peuple m êm e après leur 
m ort, non seulem ent pa r leurs m érites to u jo u rs  p ré 
sents aux yeux du Seigneur, m ais p a r les prières q u ’ils 
lui adressen t en faveur de leurs frères restés sur la 
terre . D ans « un songe digne de foi, une vision réelle » 
(I I  M acch., xv , 11), Ju d a s  M acchabée v it  le grand 
p rê tre  Onias, m ort depuis peu (iv , 3 4 ) ,  « prier, les 
m ains étendues, pour to u te  la n a tio n  des Ju ifs ». 11 
v it de m êm e le p rophète  Jérém ie « p rian t beaucoup 
pour le peuple e t pour la ville sa in te  », e t le p rophète  
rem it au  héros une épée, sym bole à  la fois de la v ic
to ire  prom ise à Ju d as  e t de la  prière efficace des deux 
sa in ts ( I I  M acch., xv , 1 1 -1 4 ) .  D ’après Philon, la  com 
plète réconciliation des Ju ifs avec Dieu e t leur félicité 
aux  tem ps m essianiques seront dues à l ’action  com 
binée de tro is « p arac le ts », à savoir : a v an t to u t,  la 
bon té  divine qui to u jo u rs  aim e m ieux pard o n n er que 
p u n ir; en second lieu la  sa in te té  des p a triarch es qui 
« o lîren t à Dieu, dans leurs âm es affranchies du corps, 
un  culte  p u r e t sp irituel, e t fo n t sans cesse pour leurs 
fils e t leurs filles des supplications qui ne dem euren t 
p o in t inefficaces, car le Père les récom pense en 
ex au çan t leurs prières »; enfin, les bonnes dispositions 
des Ju ifs eux-m êm es revenus à la v e rtu  (De execrat., 9 ;  
M angey, t. n ,  p. 4 3 6 ;  Cohn, t. v , n. 1 6 5 - 1 6 7 ) .  Ce 
tab leau  m ontre  chez le docteu r a lexandrin  l ’exacte 
intelligence des conditions de la  prière expiato ire . E lle 
a sa prem ière origine dans le cœ ur de Dieu, d on t la 
bon té  se m anifeste doublem ent : d ’abord , envers les 
ju stes , en d o n n an t à leurs m érites un  rayonnem en t 
q u ’ils n ’au ra ien t p o in t p a r eux-m êm es; puis envers les 
pécheurs, en leur concédant des av an tages auxquels ils 
n ’au ra ien t p o in t d ro it. L a seconde source ja illit  du 
cœ ur des sain ts, p a r  les bonnes œ uvres e t la prière. 
Une troisièm e condition , non m oins indispensable, est 
requise de la p a r t  du bénéficiaire; il doit, au  m oins pa r 
sa bonne volonté, se disposer aux b ienfaits qui lui 
son t offerts.

Si les v e rtu s e t la prière des ju stes  on t ta n t  de pou
voir auprès de Dieu en faveur des pécheurs, quelle ne 
sera pas la puissance d ’intercession du Messie, en qui 
se réaliseron t to u tes  les prom esses qui on t fa it tre s 
saillir d ’espérance tous les p a triarch es e t les prophètes,

qui s’appelle « le » S erv iteur de Dieu » p a r excellence, 
qui sera le fo n d a teu r e t le chef du royaum e des sa in ts, 
les d épassan t to u s en sa in te té , comm e le roi dépasse 
ses su je ts 1 Toutefois, ce n ’est encore là que le prem ier 
degré de l ’ex p ia tio n ;e lle  a tte in t son plus h a u t som m et 
lorsque le ju ste , non co n ten t de p rier pour les pécheurs, 
souffre e t m eu rt pour eux.

n .  L A  s o u f f r a n c e  e x p i a t r i c e . — Si la v e rtu  du 
ju s te  lui donne ta n t  de c réd itau p rè s  de Dieu en faveur 
des pécheurs, il p a ra ît n a tu re l de conclure que la  souf
france généreusem ent acceptée pour l ’am our de Dieu, 
en re n d an t la v e rtu  plus parfa ite , accroît d ’a u ta n t sa 
puissance de p ro p itia tio n . Toutefois, l’idée du  ju ste  
souffrant pour le coupable ne se fa it jo u r q u ’assez ta rd  
dans la l it té ra tu re  hébraïque.

1° Tout d ’abord, le juste peut-il souffrir?  — Il semble 
que la  question  ne se posait même pas pour les anciens 
Israélites ou q u ’on ne po u v a it envisager cette  suppo
sition que pour T écarter. L a Loi, en effet, d on n a it pour 
appu i e t pour stim u lan t à  l’observation  des préceptes, 
d ’abord  la  volonté e t la sa in te té  de Dieu, puis le sys
tèm e des sanctions terrestres . L a docilité aux  ordres 
divins a u ra it p o u r récom pense une longue vie au  sein 
du  b ien-être  e t de la paix  dans la te rre  de C anaan, 
tan d is que la ru ine, l ’exil, la m o rt frap p era ien t b ien tô t 
le pécheur. Cf. E x ., x x , 12; x x m ,  20-33; D eut., iv, 
25-40; v i, 1-25, etc. Sans doute, les sanctions d ’ici-bas 
n ’excluaien t pas celles de l ’au-delà. L ’am itié  divine 
qui p ro tégeait le ju s te  en cette  vie ne p o u v a it lu i faire 
d é fau t dans l ’au tre , e t la m alédiction  qui a tte ig n a it 
l ’im pie e t le re tra n ch a it de la te rre  des v iv an ts  le 
poursu iv a it encore p a r  delà la tom be. Mais la révéla
tion  divine, dans les livres les plus anciens de la Bible, 
ne d isait pas cla irem ent en quoi consistaien t les récom 
penses de la  vie fu tu re . E n  com binan t les diverses don
nées scrip tura ires, on p eu t dire que le sort du  ju ste  
dans l ’aven ir para issa it assez enviable pour reposer 
des afflictions d ’ici-bas (cf. I Reg., x ix , 4 ; Tob., m , 6; 
iv, 1, etc.), m ais non pour ê tre  préféré au bonheur 
que la te rre  p eu t offrir. É zéchias a tte in t d ’un mal 
m ortel « au  m ilieu de ses jours », dem ande au  nom  de 
ses bonnes œ uvres que sa vie soit prolongée e t le Sei
gneur l ’exauce (Is., x x x v m , 1-8). Quelques passages 
des Psaum es éclairent, il est v rai, d ’une lum ière conso
lan te  le m ystère  de la  vie fu tu re  : « rassasiem ent de 
joie en ta  présence, bonheur à t a  dro ite  pour tou jo u rs  » 
(Ps., x v i, 11); « tu  me prendras en gloire » (Ps., l x x i i i , 
24; cf. x l i x , 16). P rem iers rayons d ’un espoir qui se 
précise e t s’einbellit dans les livres les plus récents 
(Sap., n , 22; m , 1-9; II  M acch., v u , 14-23). Cf. Rev. 
bibl., 1905, p. 188-202; Lagrange, Le judaïsm e, p. 347- 
349; A. D urand , Les rétributions de la vie future dans 
les Psaumes, dans Éludes, t. l x x x i , 1899, p. 346. 
Toutefois, Ton estim ait que, en règle générale, la ju s 
tice divine s’exerce assez v isib lem ent dès ici-bas et 
que, dès m ain ten an t, elle rend  à chacun  selon ses 
œ uvres. L a longue expérience du psalm iste (x x x v n , 
25, 35-36) lui a appris que le pécheur n ’est pas long
tem ps h eureux  e t que le ju s te , un in s tan t éprouvé, 
re tro u v e  b ien tô t la p rospérité  due à sa vertu .

2° Le livre de Job  aborde réso lum ent le problèm e de 
la souffrance du  ju ste . D ’une p a r t, Dieu lui-m êm e pro
clam e la v e rtu  de son serv iteu r : « il n ’y a po in t su r la 
te rre  d ’hom m e comm e lui, in tègre, d ro it, s’é loignant 
du m al » (i, 8). D ’au tre  p a rt, tom bé to u t  à coup de 
l’opulence dans la m isère, frappé  au cœ ur p a r la perte  
de ses enfan ts, le corps rongé p a r une affreuse lèpre, 
l’in fortuné , m algré sa soum ission à la volonté  de Dieu, 
invoque la m o rt com m e une délivrance. Ainsi se pose 
avec un trag iq u e  in té rê t la question  : pourquoi le ju ste  
souffre-t-il? A cette  question , les am is de Jo b  tien n en t 
leur réponse to u te  p rête . Ils sou tiennen t que le ju ste  
est to u jo u rs  heureux , le m échant tou jo u rs  m alheu



89 E X P I A T I O N ,  L E  S E R V I T E U R  DE Y A H W E H 90

reux ; m ais aucun  hom m e n ’est p a rfa item en t pu r et 
saint dev an t Dieu (iv , 17-19; xv , 14-16), en sorte  que 
le ch âtim en t p eu t frap p er les m eilleurs eux-m êm es 
pour leur correction  e t leu r am endem ent (v, 17-26), et 
ils in v iten t Job  à  se reconnaître  pécheur. F o rt du 
tém oignage de sa conscience, celui-ci repousse leurs 
insinuations comme une calom nie, il refuse un aveu qui 
serait un  m ensonge, il p ren d  Dieu lui-m êm e à tém oin  
de son innocence. Le lec teu r sa it que Job  a raison, et 
le dram e se développe, re n d an t le m ystère  plus précis 
e t plus angoissant : pourquoi la souffrance du ju ste?

L a réponse ne se laisse pas aisém ent discerner. P lu 
sieurs exégètes cro ien t la tro u v er dans l’ém ouvant 
passage où Jo b , se tra n sp o rta n t p a r avance au  dernier 
jour, vo it p a ra ître  son réd em p teu r e t tressaille  déjà 
dans l ’espoir de la  résurrection . Cf. V igouroux, La  
Bible et les découvertes modernes, 6e édit., t. iv, Paris, 
1896, p. 1 9 6 ; y . Rose, É lude sur Job, x / x ,  23-27, dans 
Rev. bibl., 1896, p. 39-55; A. D urand , Les rétributions 
de la vie future dans VA. T., dans Études, t. l x x x i i i ,  
1900, p. 31-40; J . T ouzard , Dict. apoloq., t .  n i ,  1919, 
col. 1590-1593; P. Cruveilhicr, La conduite de la Pro
vidence selon le livre de Job, dans Rev. apolog., t. l i i ,  
1931, p. 5-2 1 , 150-168; cf. t. l u i ,  1931, p. 641-667; 
t. l i v ,  1932, p. 5-27. « A ce m om ent solennel (du 
jugem ent dernier), Dieu m anifestera  la ju stice  des 
âmes, dévoilera son p lan  dans l ’épreuve des bons e t 
récom pensera m agnifiquem ent la souffrance sa in te 
m ent endurée. E n  un m ot, au jugem en t dernier, e t lors 
de la vision béatifique, tous les désirs de Job  seront 
am plem ent exaucés » (A. Cruveilhier, op. cit., t .  l i i ,  
P. 158). Mais cette  idée de récom pense, qui serait 
essentielle e t d o n nerait la clef de l ’énigm e, n ’est pas 
ne ttem en t exprim ée dans les paroles de Job . L a vision 
du R édem pteur e t la  résurrec tion  appara issen t comme 
le term e ardem m ent désiré de ses m aux, p lu tô t que 
comme une com pensation  e t une explication. Cette 
venue du ju s te  juge, il l ’a tte n d , il l’espère parce q u ’il 
cst innocent, e t ses adversaires reco n n a îtro n t alors 
“ la justice  de sa cause » (x ix , 28). Comme de raison,
1 im m ensité de sa détresse m esure l ’a rdeur de son 
u tten te . C ependant, ce bonheur, qui m e ttra  fin à  ses 
souffrances,- ne p a ra ît  pas les expliquer, e t il continue 
avec non m oins de véhém ence à s’é tonner des rigueurs 
de la Providence à son égard.

D ’au tres in te rp rètes découvren t la leçon du dram e 
dans les discours d ’É liu  (x x x ii,  1 ; x x x v n , 24). Ce per
sonnage, p ren an t la parole le dernier, se déclare peu 
sa tisfait des opinions émises p a r Jo b  e t ses am is et 
semble p ro m ettre  la claire  solution du litige. De ses 
longues explications se dégage, en effet, une idée nou- 
Velle, à savoir que les souffrances d ’ici-bas ne sont pas 
toujours v indicatives, m ais parfois m édicinales. Dieu 
les envoie comm e un an tid o te  contre la présom ption  et 
1 orgueil qui n a îtra ie n t facilem ent d ’une p rospérité  trop  
Scande. Cf. Dict. B ib l., a r t. J o b ,  t. n i, col. 1 5 7 0 . Mais 
cette  explication, plausible en elle-m ême et qui p eu t 
cclairer en p a rtie  le rôle p rov identiel de la  souffrance, 
lle p a ra ît pas convenir à la situation . Le prologue nous 
a présen té  un  ju s te  pa rfa item en t sim ple e t d ro it, 
craignan t Dieu de to u t son cœ ur e t en tiè rem en t éloigné 
du m al; rien, dans le spectacle de ce tte  v e rtu , don t le 
Seigneur lui-m êm e se m ontre  fier, ne fa it soupçonner 
Pour l’aven ir un  danger d o n t il fau d ra it le préserver 
Par de si terrib les avertissem ents. D ’a u ta n t que ces 
Peines préservatrices, telles que les décrit É liu , et les 
aveux q u ’il p rê te  au ju s te  ainsi a rrê té  sur la pen te  du 
jnal ( c f .  x x x i i i , 27; x x x v i, 8 - 1 2 ) ,  supposent déjà des 
''^P erfections e t des fau tes réelles, en sorte  que la thèse 
d É liu  ne diffère pas essentiellem ent de celle des au tres 
adversaires de Job .

La grande leçon du poème ressort p lu tô t des paroles 
du T o u t-P u issan t qui ap p a ra ît soudain e t qui, sans

donner les raisons de sa conduite , m ontre  com bien les 
desseins e t les œ uvres de Dieu dépassen t les faibles 
pensées des hom m es e t les inv ite  à s’en rap p o rte r  à sa 
sagesse. Lorsque le ju s te  se vo it accablé de m aux, il 
n ’est pas ten u  pour cela de se croire pécheur, m ais il 
n ’a pas non plus le d ro it d ’accuser la  P rov idence; son 
devoir est d ’adorer en silence les desseins im p én é tra 
bles du T rès-H au t. Au fond, la souffrance est un  m ys
tère  d o n t Dieu se réserve le secret. C ette leçon austère  
s’adoucit, dans l ’épilogue, p a r le tab leau  des béné
dictions de to u te s  sortes que Dieu accorde dès ici-bas à 
son se rv iteu r e t qui fo n t com prendre que les volontés 
m ystérieuses du  Seigneur envers les siens son t to u 
jou rs m iséricordieuses e t paternelles. Mais le m ystère  
dem eure e t il n ’a p p a rtie n t pas à  l ’hom m e de le péné
tre r. C ette  leçon, si sévère q u ’elle soit, m arq u e  un 
progrès im p o rtan t. L a thèse des in te rlocu teu rs de Jo b  
sur la souffrance, pun ition  du péché personnel, n ’a lla it 
à rien m oins q u ’à n ier l ’exp ia tion  en faveur d ’au tru i 
et, p a r conséquent, « la  possibilité m êm e de Jésus 
rédem pteu r, don t ce ju s te  adm irab le  rep ré sen ta it la 
figure e t p ro p h é tisa it la passion » (Mgr Gay, Vie et 
vertus chrétiennes, t .  n , p. 237). Le m ystère, en réser
v a n t des vues plus profondes, laisse place à  la rédem p
tion. P a r la g randeur de ses souffrances e t p a r son 
adm irab le  sa in te té, Jo b  annonce le crucifié. Toutefois, 
un t r a i t  essentiel fa it dé fau t : la souffrance de Job  
n ’est pas volontaire.

3“ Le serviteur de Yahweh. — L a souffrance rédem p
trice  a p p ara ît pour la prem ière fois dans le poème que 
le p rophète  Isaïe ( l i i , 1 3 - l i i i ,  12) consacre au  m arty re  
du « serv iteu r de Y ahw eh ». Page po ignan te  e t sublim e 
où l ’ind ign ité  des tra item en ts  infligés au  « se rv iteu r » 
m et en relief la noblesse de son dévouem ent e t l ’hé
roïsm e de sa douceur; é to n n an t oracle dans lequel le 
prophète  décrit pa r avance la  passion du Sauveur avec 
la précision d ’un  évangéliste  e t en explique le sens 
avec la p rofondeur e t l ’ém otion d ’un apôtre . Comme 
on p o u v a it s’y a tten d re , ce tex te  si im p o rtan t a donné 
lieu à bien des controverses. « 11 dev ien t de plus en 
plus difficile d ’em brasser le su je t dans to u te  sa com 
plex ité  », écrivait v an  H oonacker en 1909 (Rev. bibl., 
p. 497); e t la com plexité  n ’a fa it que c ro ître  au  cours 
de ces v ing t-c inq  dernières années. N otre  tâch e  sera 
d ’é tab lir  l’exégèse exacte  de ce récit, de m o n tre r q u ’il 
ne se rap p o rte  q u ’au C hrist e t de recueillir la doctrine  
q u ’il renferm e sur l’expiation .

1. Le poème. —  Le nom  de « se rv iteu r », dans les 
derniers chap itres d ’Isaïe, est parfois un  l itre  collectif 
qui désigne le peuple d ’Israël. T an tô t le Seigneur l ’en 
courage : « Mais toi, Israël, m on serv iteur, Jacob  que 
j ’ai choisi, race d ’A braliam , m on am i...; toi à qui j ’ai 
d it : T u es m on serv iteu r, je  t ’ai choisi e t ne t ’ai po in t 
rejeté ... Ne crains po in t, car je suis avec toi » ( x n ,  8- 
10). T an tô t D ieu se sert de ce term e affectueux pour 
des reproches plus p ressan ts : « Sourds, en tendez ; 
aveugles, ouvrez les yeux  e t voyez 1 Qui est aveugle, 
sinon m on serv iteu r? ... Qui est aveugle com m e celui 
don t j ’avais fa it mon am i, aveugle comm e le serv iteu r 
de Y ahw eh? » ( x l i i ,  18-19). Mais il est une série de 
tex tes où ce t i t r e  caractérise  un personnage aux  tra its  
individuels bien m arqués, pris du sein d ’Israël et 
chargé d ’une m ission spéciale auprès des siens e t q u ’on 
ne sau ra it confondre avec le peuple auquel il est 
envoyé. Ces passages son t au  nom bre de q u a tre  : 
x l i i ,  1-6; x l i x ,  1-9; l ,  4-11; enfin le g rand  poème 
( l i i ,  13- l i i i , 12). Rien que séparés les uns des au tres, 
ces tab leau x  se ra p p o rte n t m anifestem ent au  m êm e  
héros, don t le p o rtra it, frap p an t dès le p rem ier abord , 
excite  de plus en plus l’ad m iratio n  ju sq u ’à a tte in d re  
enfin une beau té  surhum aine. D ans le p rem ier tab leau , 
il ap p a ra ît com m e D o cteu r; rem pli de l’esp rit divin, 
avec une douceur e t une patience que rien ne lasse,
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il annonce la loi de Dieu non seulem ent en Israël, 
m ais ju sq u ’aux îles lo in taines, car Yahweh l’a é tab li 
« alliance du peuple e t lum ière des nations » ( x l i i , 5). 11 
re p a ra ît dans Is., x l i x , 1-9. C’est bien le m êm e person
nage; m êm e nom  de se rv iteu r (3-6); m êm es fonctions :
« alliance du peuple » ( x l i i ,  6; x l i x ,  8), il v ien t ré ta 
b lir les tr ib u s  de Jacob  et ram ener les restes d ’Israël; 
« lum ière des na tions » ( x l i i ,  6; x ' l i x ,  6), il p o rte ra  le 
sa lu t ju sq u ’aux  ex trém ités de la terre. 11 est v rai que 
dans x l i x ,  3, le « serv iteu r»  est appelé « Israël» ; m ais 
ce tte  appellation , de l ’avis général des c ritiques, est 
une glose in tro d u ite  p a r inad v ertan ce  e t en con trad ic 
tion  avec le con tex te, car Israël ne sau ra it avo ir pour 
fonction  de « rassem bler Israël » ( x l i x ,  5). D ans ce 
second tab leau , la douce physionom ie du « serv iteu r » 
p rend  une expression douloureuse; il se p la in t de voir 
ses efforts dem eurés stériles; m éprisé, tra ité  en esclave 
( f  7), il m et sa confiance en Dieu qui ne l’abandonne 
pas e t qui lui p rom et q u ’à l ’hum iliation  succédera la 
gloire. Le voici pour la troisièm e fois ( l , 4-11). Mais 
quel spectacle! quels affronts! « J ’ai p résen té  mon dos 
à  ceux qui me frap p a ien t, mes joues à ceux qui m ’a rra 
cha ien t la ba rb e ; je  n ’ai pas dérobé m a face aux  igno
m inies e t aux  crach ats  » ( f  6). C ependant, il n ’a p o in t 
« fléchi sous l ’ignom inie »; avec le secours du Seigneur 
il a n ren d u  sa face comm e un m arb re  » ( f  7), e t Dieu 
in v ite  to u s  les hom m es à  écou ter la  voix de son servi
te u r  ( f  10), m enaçan t les rebelles des plus terribles 
châtim en ts . A p a r tir  de cet endro it, le term e de « ser
v iteu r » ne se rencon tre  plus sous la  plum e d ’Isaïe que 
d ans la  célèbre p rophétie  l u ,  1 3 - l i i i ,  12, qu i achève de 
nous faire connaître  la m ission du héros pa r des révé
lations im p o rtan te s; elle a jou te , en effet, à  la descrip
tion  de ses souffrances l ’annonce de sa m ort e t elle 
affirme h au tem en t le caractère  exp ia to ire  de son m ar
ty re . L a division stroph ique ressort à p rem ière vue du 
développem ent des idées principales (cf. A m i du 
clergé, 1904, p. 278-284), en p a rfa it accord d ’ailleurs 
avec les lois de la ry th m iq u e  hébraïque (cf. C ondam in, 
Le livre d’Isaïe, p. v m -x  e t 323-324; v an  H oonacker, 
Rev. bibl., 1909, p. 514 sq.). Aussi les com m enta teu rs 
reconnaissent-ils généralem ent cinq strophes, les deux 
prem ières de cinq vers, les au tres de six, chaque vers 
é ta n t  form é de deux, parfois trois m em bres ou stiques 
parallèles. L a  prem ière strophe, l i i ,  13-15 sert d ’in tro 
duction  ; elle m on tre  dans une vue générale, le « ser
v iteu r » passan t des dernières hum iliations à la plus 
h a u te  gloire, aux  yeux  des peuples e t des rois frappés 
d ’é tonnem ent. Puis tro is tab leau x  décriven t to u r à 
to u r  les hum iliations ( l i i i ,  1-3), les souffrances ( l u i ,  
4-6), la m o rt ( l i i i ,  7-10) du « se rv iteu r ». Une dernière 
strophe  ( l i i i ,  10 -12) annonce les fru its glorieux de son 
sacrifice.

2. La personne du  « serviteur ». —  Quel est donc ce 
« se rv iteu r de D ieu » qui pousse le dévouem ent envers 
les pécheurs ju sq u ’à p rendre  su r lui la  peine de leurs 
crim es, qui sub it, innocent, le supplice des crim inels 
e t don t la m ort justifie  e t sauve les m u ltitu d es?  Sur ce 
p o in t, l ’exégèse chrétienne n ’a jam ais hésité. Jésus- 
C hrist lui-m êm e la  m etta it su r la  voie en d isan t : 
« Le F ils de l ’hom m e n ’est pas venu pour ê tre  servi, 
m ais pour servir, e t pour donner sa vie en rançon  pour 
les foules » (M atth ., x x , 28, Marc., x , 45). Au lende
m ain de la passion, le diacre Philippe, in terrogé pa r 
l ’eunuque é thiopien sur ce te x te  d ’Isaïe, explique la 
p rophétie  en ra co n tan t l ’histoire de Jésus (A ct., v m ,
22-38). Les Pères de l’Église sont unanim es à recon
n a ître  que cet oracle se rap p o rte  à  la  passion du  Sau
veur, e t, à leurs yeux, ce ra p p o rt n ’est pas ind irect, il 
ne s’agit pas d ’un personnage qu i se ra it le ty p e  ou la 
figure du C hrist : le p rophète  décrit, au  sens litté ra l, 
les souffrances e t la m ort du R édem pteu r. Ils voient 
dans cette  page d ’Évangile, écrite  si longtem ps a v an t

l ’événem ent, une preuve  frap p an te  de l ’in sp iration  
p rophétique  en m êm e tem ps q u ’un a rg um en t p rov i
den tie l pour convaincre les Ju ifs. Le P. Condam in 
indique, pour les q u a tre  p rem iers siècles seulem ent, de 
nom breux  tém oignages em prun tés à une v ing ta ine de 
Pères (Le livre d’Iscïe, p . 326-327). On tro u v era  une 
liste  plus com plète dans H . K ilber, Anahjsis biblica, 
t .  i, Paris, 1856, p. 383-385. Ce ferm e enseignem ent 
ré u n it to u te s  les conditions pour m ériter le nom  de 
« trad itio n  » e t s ’im poser à l ’exégète.

Sens collectif, a ) Israël réel. — A p a rtir  du x  v m e siècle, 
l ’exégèse ra tio n a lis te  a d o p ta  le systèm e ju if, qui se fait 
jo u r déjà dans le T argum  de Jo n a th an . Le « se rv iteu r » 
souffrant n ’est pas un ind iv idu , m ais une collectiv ité  : 
il représen te, soit le peuple d ’Israël to u t en tier, soit les 
ju stes  d ’Israël, soit un  groupe dé term iné  te l que l’ordre 
des p rê tres ou des prophètes. Les pa rtisan s de cette  
théo rie  fon t appel au con tex te. Isaïe com m ence p a r 
a ttr ib u e r  expressém ent la q u a lité  de « 'ebed Yahweh » 
au  peuple d ’Israël ( x l i , 8-9), e t nous re trouvons p lu 
sieurs fois cette  a ttr ib u tio n  dans les chap itres sui
v an ts  ( x l i i , 19; x l i i i , 10; x l i v , 1, 2, 21 ; x l v , 4). « Or, 
il est inconcevable que le p rophète  a it app liqué les 
m êm es a ttr ib u ts  à des su je ts en tiè rem en t d istincts » 
(D river, Isaiah, 2° édit., Londres, 1893, p. 175). 
Il s’ag it donc d ’ Israël e t de son rôle religieux dans le 
m onde. Lors de la  ru ine de Jérusa lem , le peuple élu 
sem blait abandonné de D ieu; je té  sur la  te rre  é tra n 
gère, il é ta it voué à la m ort. Mais, pa r sa résignation, 
pa r ses souffrances p a tiem m en t acceptées, pa r les 
v e rtu s  q u ’il a p ra tiquées au  m ilieu des païens e t qui 
on t forcé leur adm iration , il s’est m ontré  le fidèle ser
v iteu r de Y ahw eh; e t m ain ten an t, à l’hum iliation  de 
la cap tiv ité , D ieu fa it succéder la gloire de la re s tau 
ra tio n , accom pagnée de ta n t  de m erveilles que les 
nations païennes ne p euven t s’em pêcher de reconnaître  
le b ras du  T o u t-P u issan t e t  se convertissen t au  Dieu 
d ’Israël. C’est ainsi q u ’Israë l est le tém oin  de Dieu, 
le m arty r  de la foi e t le sauveur des nations. Mais ces 
argum en ts son t loin d ’être solides.

a. Contexte littéraire. —  Pour ce qu i est du con tex te, 
no tons que les c. x l i x - l v  d ’Isaïe, (fui m en tionnen t pour 
la  dernière fois le t i t r e  de « se rv iteu r » ( x l i x , 3, 5, 6; 
l , 10; l i i , 13; l i i i , 11), fo rm ent une section à p a r t, en tiè 
rem en t d is tin c te  de la section précéden te , qui com prend 
les c. x l - x l v i i i . Ces deux cycles de p rophéties t r a i te n t  
deux su je ts bien différents : l ’un annonce la m ission 
de Cyrus ( x l - x l v i i i ) :  l ’au tre  ( x l i x - l v ) ,  celle du  » ser
v iteu r ». E n tre  ces deux cycles on p eu t relever des 
analogies. Le P. C ondam in découvre m êm e en tre  eux 
un  parallé lism e de form e et d ’idées qui sem ble voulu : 
aux  q u a tre  poèmes ( x l - x l v i i ) qui c h an ten t to u r à to u r 
la vocation  de Cyrus, la délivrance de l ’exil, l’œ uvre 
de Cyrus, la ru ine e t l’hum iliation  de B abylone, répon
d en t q u a tre  au tres poèm es ( x l i x - l v  e t l x - l x i i )  célé
b ra n t la vocation  du  « se rv iteu r » de Y ahw eh, le re to u r 
des exilés, l ’œ uvre du  « se rv iteu r », la résurrection  et 
la  gloire de Jérusa lem  (le c. x l v i i i  serv ira it de tr a n 
sition en tre  les deux cycles). Cf. Le serviteur de Yahweh, 
un nouvel argument pour le sens individuel m essia
nique, dans ltev. bibl., 1908, p. 162-181. Alors même 
que ces deux séries ne p résen te ra ien t pas une opposi
tio n  aussi régulière e t sav an te  (cf. v an  H oonacker, 
Rev. bibl., 1909, p. 514; en pa rticu lie r van  H oonacker 
ra ttac h e  x l v i i i  à ce qui précède, au lieu d ’en faire un 
poèm e in te rm éd iaire ); il est certa in  que les chap i
tres  x l i x - l v  ab o rd en t un  thèm e spécial et, su r ce te r 
ra in  nouveau, le term e de « se rv iteu r » p eu t p rendre  
aussi un  sens nouveau. L ’objection  tirée  du  con tex te  ne 
garde quelque va leur que pour le frag m en t x l i i , 1-9, 
inséré en effet au  m ilieu d ’ex h o rta tio n s où le vocable 
de « se rv iteu r » s’adresse à Israël. Le P. C ondam in 
transpose les versets x l i i , 1-9 à la  su ite  de x l i x , 7
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(Le livre d’Isaïe, p. 309, 3 1 1, 333), fa isan t valo ir d ’une 
p a r t l’isolem ent de ces versets à leu r place actuelle, 
d ’au tre  p a r t  leur harm onie  avec le co n tex te  nouveau 
e t la sym étrie  de l ’ensem ble du poèm e. Plusieurs 
exégètes accep ten t le principe de la transposition , to u t 
en l ’ap p liq u an t a u trem en t : le P. L agrange place x l i i ,  
1-9, av an t x l i x ,  1 (Rev. bibl., 1905, p. 281); van  Hoo- 
nacker ra ttac h e  x i . i i ,  8-9 à x l i ,  20 e t tran sp o rte  x l i i ,  
1-7, a v an t l i i ,  13 (Rev. bibl., 1909, p. 508, 514-525). 
D’au tres c ritiques, cependant, n ’estim en t un dép la
cem ent ni nécessaire ni opportun . C. C. T orrey  (The  
second Isaiah, a new interprétation, New -Y ork, 1928) 
regarde les c. x l - l x v i  com m e un to u t  hom ogène où la 
pensée passe sans effort, en v e rtu  d ’un lien in tim e, de 
l ’Israël collectif à l ’Israël idéal qui est le Messie. Le 
principe d ’exégèse d ’après lequel le m êm e term e  doit 
s’en tendre  to u jo u rs  de la m êm e m anière, ne s ’applique 
plus si l’au te u r donne c la irem ent au m ot une signi
fication nouvelle. Or, l ’o rig inalité  du p o rtra it  p ré
senté, x l i i ,  1-9, le d istingue n e ttem en t des figures 
voisines e t fa it reconnaître  sans h ésita tion  le « serv i
teu r » des c. x l i x - l i i i .  Cf. F . F e ldm ann , Der Kneclit 
Lottes, p. 5 9 ; Die W eissagungen über den (lottes 
Knecht im  Ruche Jesaias, dans Bibl. Zeitschr., M ünster, 
1909.

; b. Quant au fond, il est im possible de confondre 
1 ebed Yahweh du  poèm e l u , 1 3 - l i i i , 12 et des tro is 
au tres fragm en ts avec le peuple d ’ Israël. D ’abord  du 
seul point de vue littéraire, les term es de cette  descrip
tion conviennent m al à une collectivité. Sans dou te  on 
Peut parler, en term es généraux, de supplice, de m ort 
et de résurrection  pour peindre la ruine e t le re lèvem ent 
d ’une n a tion . Mais ici, l’im age est tro p  poussée; on 
m entionne le dos, les joues, la barbe, le visage ( x l i x , 
O); le « se rv iteu r » est « condam né in ju s tem en t » 
( l u i , 8 ), il est « arraché  de la te rre  des v iv an ts  » 
(8), m is à m o rt (8), on veu t l ’ensevelir avec les impies 
fit 9). Tous ces tra i ts  ne conviennen t bien q u ’à un 
m div idu ; appliqués à Israël, ils n ’au ra ien t pas de sens 

ne seraien t plus que des im ages forcées e t vides, 
bien différentes des m étaphores si claires e t si expres
sives qui com posent l ’histo ire allégorique de Sam arie 
cl de Jérusa lem  dans Ézéchiel, x x m , 1-49. E n  second 
beu, si nous laissons le vê tem en t litté ra ire  pour aller 
au  fond de la pensée, quel co n traste  en tre  le p o rtra it 
du  se rv iteu r e t celui d ’Israël, tracés p o u rta n t de la 
meme m ain  e t mis à dessein en regard  l ’un de l ’au tre !

Le  « serviteur » est innocent, Israël est coupable. — 
L un est « le ju s te  » ( l u i , 10) aux  paroles e t aux actes 
sans reproche ( t  9); l ’au tre  s’appelle  « p rév arica teu r 
dès le sein de sa m ère » ( x l v i i i , 8). L ’un s’est m ontré  
tou jours docile à la  voix du  Seigneur; l ’au tre , sourd 
e t aveugle ( x l i i , 19; x l i i i , 8), in g ra t e t rebelle, fa tigue 
Dieu pa r ses péchés ( x l i i i , 24; x l v i i , 6; x l v i i i , 1-4, 
" '1 0 ;  l , 1; etc.). .Certains au teu rs  p ré ten d en t suppri
m er ou a tté n u e r  le co n traste  en d isan t que le t it re  de 
“ Juste » doit s’en tendre  d ’une ju stice  non pas absolue, 
m ais re la tive  ; Israël est p u r de l 'id o lâ trie  à laquelle  se 
so n t livrés les païens, e t cette  innocence suffit à m ériter 
leur ad m iratio n  (cf. K arl M arti, Das Buch Jesaias, 
lu b ingue , 1909, p. 349). Mais le tex te  n ’indique 
uucune re s tr ic tio n  de ce genre : c’est Dieu lui-m êm e qui 
déclare ju s te  son se rv iteu r ( l i i i , 11) e t il m érite  cet 
d o g e  p a r to u te  sa conduite  (ji 9). Q uant au  peuple 
rebelle e t endurci, il n ’est exem pt d ’aucun  crim e, pas 
même d ’idolâtrie , e t Dieu v eu t briser son obstination  
Par des m erveilles don t il ne po u rra  pas dire : « Mon 
idole les a faites, m on dieu de bois ou de fon te  les a 
ordonnées » ( x l v i i i , 1-6). D ’ailleurs, com m ent Israël 
Pourrait-il ê tre  le tém oin  e t le se rv iteu r de Yahweh 
81 ses œ uvres d ém en ten t sa foi e t fon t m épriser pa r les 
nations le D ieu q u ’il invoque de bouche? Il est vrai 
ffue le Seigneur v eu t enfin pardonner. « S’il y a une

conviction  com m une à tous les p rophètes hébreux, 
c’est bien celle que le re to u r de l ’exil m arq u era  la  fin 
de tou tes les in iqu ités d ’Israël. Isaïe a lui-m êm e 
cu ltivé  ce tte  croyance avec préd ilection  dans ses dis
cours : x l , 2; x l i i , 1-4; x l i v , 22; x l v , 25; l x , 21; 
l x i , 3, 6, 9 ; l x i i , 12. » (J . H a lévy , Le  m r p  T3S7 
d’Isaïe, dans Rev. sém it., t. v it, 1899, p. 297.) Mais 
l ’heureux  effet de la p u n itio n  n ’em pêche pas q u ’elle 
n ’a it été  m éritée; 011 11e sa u ra it confondre le ju ste  
tou jours iidèle au m ilieu des épreuves avec le m alfai
teu r qui so rt de prison re p en tan t e t corrigé. —  (3) De là 
découle une a u tre  différence : le « se rv iteu r », parce 
q u ’il est innocent, expie pour les péchés d ’au tru i ; le 
peuple, exilé pour scs crim es, 11e souffre que pour lui- 
mêm e. P o u r pallier ce dé fau t, G iesebrecht rappelle  
q u ’ Israël, au d ire des p rophètes, a subi double châti
ment ( x l , 2) : la  prem ière p a r t  a u ra it expié ses p ropres 
fau tes, la seconde celles d ’au tru i. Cf. Beilrage zur 
Jesa iakritik , G ôttingue, 1899, p. 179 sq .; Der Knecht 
Yalwes, K ônigsberg, 1902, p. 64 sq. E x p lica tio n  inac
cep tab le ; la « double m esure » n ’est en réa lité  que la 
figure de l'ex p ia tio n  com plète e t une m anière, de la 
p a r t du prophète , d ’assurer au x  exilés que la ju stice  
de Dieu se t ie n t pour sa tisfa ite , q u ’ils 11’ont plus rien 
à c ra ind re  pour le passé e t q u ’ils peuvent désorm ais 
to u t  espérer de la m iséricorde de Dieu. B ien loin que 
la m esure des ch â tim en ts  a it dépassé celle des crim es, 
le p rophète  déclare à m ain tes reprises que Dieu p a r
donne aux  Israélites bien m oins à cause de leurs dispo
sitions, qui au ra ien t au  co n tra ire  con tinué d ’ir r ite r  
sa colère, que pa r p itié  p o u r eux, sous la  seule im p u l
sion de sa propre bonté, e t en vue de sa gloire : 
« A cause de m on 110111 j ’arrê te  111a colère... je t ’ai passé 
au feu. e t p o in t d ’a rg en t... C’est à cause de moi que 
je  le fais » ( x l v i i , 9-11; cf. x l i i i , 21-28; l i v , 6-10; 
l x , 10). —  y) U ne tro isièm e incom patib ilité  em pêche 
d ’iden tifier le « se rv iteu r » avec Israël. Les tém oins de 
ses souffrances s’écrien t : « II a été  transpercé  pour nos 
péchés, broyé pour nos in iquités. » Si c’est Israël qui 
est ainsi percé e t brisé, Israël p o rte ra it les péchés des 
peuples païens? Or, rien de plus opposé au x  prophéties 
d ’Isaïe q u ’une pareille  conception. Sans dou te  Israël 
est chargé d ’une m ission de sa lu t auprès des peuples, 
m ais c’est une m ission de gloire; les m erveilles opérées 
en faveur d ’Israël ren d ro n t m anifeste à to u s les yeux 
la présence de Dieu au m ilieu du peuple élu, e t  les rois 
se fe ron t 1111 honneur de serv ir Israël pour avo ir p a r t  
aux bénédictions divines (i.x, 1-16; l x i i , 1-8). C ette  
m ission trio m p h a le  n ’a rien  de com m un avec l’ex p ia 
tion. T andis que le « se rv iteu r » est im m olé pour le 
sa lu t des peuples e t que sa m ort leur sert de rançon, 
Dieu livre au co n tra ire  l 'É g y p te  e t l’E th iop ie  à Cyrus 
( x i . i i i , 3-4) pour p ay er en quelque sorte  la rançon  de 
son peuple (cf. E z., x x ix , 18); B abylone qu i le re tien t 
cap tif, sera d é tru ite  ( x l v i i )  e t tous les ennem is 
d ’Israël bo iron t la coupe de vertige  e t de colère 
( l i , 17-23; x l i x , 24-26). — 8) L ’idée q u ’Israël expie 
pour les n a tio n s ne co n tred it pas seu lem ent la  ten eu r 
des au tres  poèmes d ’Isaïe, elle a ltè re  en o u tre  la notion 
m êm e d ’exp ia tion , si sa illan te  dans le poème du « ser
v iteu r ». E n  effet, Israël, c ap tif au  m ilieu des nations, 
est le tém oin  e t le m issionnaire de D ieu p a rm i elles 
p a r la foi q u ’il professe e t q u ’il s’efforce d ’y répandre . 
Q uan t à ses souffrances, elles n ’o n t p a r elles-m êm es 
rien  d ’expiato ire , sinon en ta n t  q u ’elles p réserven t 
les païens convertis des ch â tim en ts  q u ’a u ra it  a ttiré s  
sur eux leu r obstin a tio n  dans l ’idolâtrie . Au con tra ire , 
la passion du « serviteur » expie et répare les péchés 
commis, en m êm e tem ps q u ’elle re tire  du  m al les 
pécheurs. L a divergence de ces deux po in ts de vue est 
telle que les p a rtisan s de l’in te rp ré ta tio n  collective en 
v iennen t à  nier, con tre  to u te  évidence, le caractè re  
exp ia to ire  du m arty re  de 1 "ebed. K arl M arti n ’hésite
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pas à dire q u ’il n ’y a pas ici « trace  de sa tisfaction  » 
(Das Buch Jesaia, 1900, p. 348). Cf. B udde (Die 
Sogenannten Ebed-Jahwe-Lieder, 1900, p. 10), Giese- 
b rech t, e tc ..: ! —  e) Le « se rv iteu r » ne se dévoue pas 
seulem ent pour les pa ïens; il s’offre a v a n t to u t  pour 
ceux de sa race, comm e le déclare le p ro p h è te  au  nom 
de Y ahw eh : « C’est pour le crim e de m on peuple 
q u ’il est m is à  m ort. » Si le « serviteur » représentait 
Israël, l’expression « mon peuple » ne se comprendrait 
pas; elle ne p o u rra it être  prononcée ni p a r  Yahweh, 
qui ne donnerait certes pas aux  païens ce t itre  que 
l ’É critu re  réserve aux Israélites, ni p a r le p rophète  
qui se fa it gloire d ’ap p arten ir  à la  race élue d ’A braham  
ni pa r les nations étrangères, qui ne sont p o in t consi
dérées comm e fo rm an t un seul peuple au  nom  duquel 
q u e lqu ’un p ren d ra it la parole. Mince em barras sans 
doute  pour les critiques to u jo u rs  p rê ts  au x  correc
tions tex tue lles : ils effacent « pour les péchés de m on 
peuple », e t ils p roposen t de lire « pour leurs péchés » 
(G iesebrecht), ou « pour nos péchés » (Budde), ou plus 
c la irem ent encore « pour le péché des peuples » 
(K . M arti). Corrections a rb itra ires, car le m ot q u ’elles 
éca rten t est a tte s té  p a r l ’hébreu  comm e p a r les ve r
sions, e t p résen te  un sens excellent.

b) Israël partiel. —  P o u r échapper à  ces graves 
inconvénients sans renoncer au sens collectif, p lusieurs 
critiques d istinguen t deux groupes au  sein de la  com 
m u n au té  ju iv e ; le « serv iteu r » souffran t p o u r son 
peuple rep résen tera it l’élite fidèle des Israélites ex p ian t 
pour la m asse coupable. Cf. E . K ônig, Das Buch Jesaia, 
G iïtcrsloh, 1926; Théologie..., p. 291; R . M. M otïat, 
The servant of the Lord, Expos, times, t .  x m , 1902, 
p. 10, 67-69, 174-178; W. G. B audissin , Z u r Entivick- 
lung des Gebrauchs von Ebed in religiôsen Sinne, 
Giessen, 1920 (M élanges Budde, p. 1-9). C ette  élite 
sera it constituée d ’après les uns p a r  le groupe des p ro 
phètes qui on t rem pli leur mission au  p rix  de c o n tra 
d ictions e t d ’épreuves sans nom bre e t souven t au 
danger de leur vie. D ’au tres m e tten t en a v an t le corps 
sacerdo tal, etc. —  a. Mais s’il est un po in t su r lequel 
les envoyés de Dieu in sisten t dans les reproches et 
les m enaces q u ’ils adressen t à Israël de la p a r t  de 
Dieu, c’est que le ch âtim en t frap p era  infaillib lem ent 
les coupables e t que seuls les bons seront épargnés. —
b. D ’ailleurs, aucun groupe ne rep ro d u it le t r a i t  essen
tiel du « serv iteu r » : la m ort vo lon ta irem en t subie 
pour expier le péché. Les p rophètes se son t consacrés 
avec u n  zèle adm irab le  au  service de celui qui les 
envoyait. Mais, chargés le plus souven t de réfréner 
les passions des peuples e t des rois, ils fon t figure de 
justic iers redou tab les p lu tô t que de doux agneaux. 
Le ten d re  e t com patissan t Jérém ie invoque le Seigneur 
con tre  ses persécuteurs : « T u le sais, Y ahw eh! T u sais 
que c’est pour to i que je porte  l ’opprobre : souviens-toi 
de moi e t venge-m oi de ceux qui me poursu iven t... 
Q u’ils soient confondus e t que je ne sois pas confondu 
moi-même. Qu’ils trem b len t, eux, e t que moi je  ne 
trem ble  pas! Am ène sur eux le jo u r du  m alheur e t 
brise-les deux fois... Enlevez-les comm e des brebis 
pour la boucherie, vouez-les pour le jo u r du m assacre! 
(Je r., x i ,  18; x n ,  6; xv , 15-21; x v i i ,  12-18.) Ces 
im précations se ju stifien t pa r la sa in te té  de la  cause 
que le p rophète  défend con tre  les im pies (cf. A. Con- 
dam in, Le livre de Jérémie, Paris, 1920, p. 145). Mais 
com bien différents les sen tim en ts e t le langage du 
« se rv iteu r » !

c) Israël idéal. —  L ’histoire réelle d ’Israël ne pou
v a n t expliquer le sens collectif; p lusieurs sav an ts  
recouren t à un Israël idéal. Le « se rv iteu r » personnifie 
le peuple élu te l q u ’il existe  dans la pensée divine, tel 
q u ’il serait s’il rem plissait p a rfa item en t sa destinée 
providentielle . C’est cet idéal qui sauve e t rachète  
Israël, car c’est en vue de ce t idéal, pour le réaliser, que

Dieu ram ènera  les captifs de B abylone. Cf. A.-B. D a
vidson, The book of the prophet Isaiah, Londres, 1 9 0 7 ;  
D river, Isaiah, 2e éd., 1 8 9 3 ;  Skinner, The book of the 
prophet Isa iah , 2 vol., C am bridge, 1 9 1 5 - 1 9 1 7 .

a. Si ce langage m ystique v ou lait dire que l’in sp ira 
tion  p rophétique  m on tre  aux  yeux du  v o y an t un  per
sonnage qu i n ’ex iste  pas encore, m ais qu i fera un jo u r 
son ap p aritio n , qui souffrira e t sera mis à  m ort, e t 
d on t les m érites e t la  prière, déjà p résen ts aux  regards 
du  Seigneur, l ’inclinen t au p ardon  p o u r les coupables, 
rien de p lus légitim e, à la seule condition  de reconnaître  
que le p rophète  annonce de la  sorte un  personnage 
ind iv iduel e t non p o in t collectif. —  b. Telle n ’est pas 
la pensée des c ritiques, qui reste  dès lors inintelligible. 
Sans dou te, D ieu veille su r son peuple, il lui pardonne 
ses fau tes, il le délivre des dangers qu i l ’on t m enacé 
au  cours de son existence e t il le préserve de l ’an éan 
tissem ent, pour réaliser ses p lans de sa lu t e t se p ré
p a rer dans l ’aven ir un  peuple p a rfa it. Mais cela ne 
suffit pas pour q u ’on puisse a ttr ib u e r  ces actes à 
l ’idéal, comm e des effets à leu r cause. Les « idéalistes » 
son t victim es de l ’illusion p latonicienne qui consiste 
à confondre la  cause exem plaire ou finale avec la 
cause efficiente ou in strum en tale . E n  effet, si l ’idéal 
est d ’une certaine  m anière la cause des causes, en ta n t  
q u ’il pousse l ’ê tre  in te lligen t à m ettre  to u t  en œ uvre 
pour a tte in d re  la  fin q u ’il se propose, cependan t il 
ne p eu t agir lui-m êm e pu isq u ’il n ’existe  pas; un  idéal 
ne p eu t ni souffrir ni m ourir ni expier ni sauver. —-
c. A jou tons que les ch âtim en ts destinés à corriger les 
pécheurs re n tre n t dans Tordre p rov iden tiel e t co n tri
b u en t très efficacem ent à  la  sanctifica tion  finale que le 
se rv iteu r a en vue. Si donc on regarde com m e fa it pa r 
l’idéal ce qui se fa it pour lui, nous serons en d ro it de 
dire que l’Israël idéal châtie  l’Israël réel, l ’envoie en 
exil, lu i inflige « double peine pour tous ses crim es ». 
Conséquence fo rt logique qui m on tre  le danger de 
p rendre  une ab strac tio n  pour une réa lité  e t de tra n s 
form er la  fin idéalem ent conçue en m oyen physique 
e t concret. A.-B. D avidson, se re n d an t com pte  de cet 
illogism e, essaie d ’y p a rer e t de reste r su r le te rra in  
des fa its en d isan t que l ’Israël idéal com pte to u jo u rs  
su r la  te rre  quelques rep ré sen tan ts  réels dans la pe r
sonne des ju stes  (Old T. prophecy, E d inburgh , 1 9 0 4 , 
p. 22). Mais c’est ram ener, p a r  d ’inutiles com plications, 
le systèm e des deux catégories que nous avons réfuté.

d ) Interprétation individualiste et messianique. — La 
discussion précédente  a mis hors de doute  que le 
« se rv iteu r » de Yahweh n ’est ni le peuple d ’Israël ni 
une p a rtie  du peuple, m ais un ju s te  qui s’offre à  la 
m ort pour sauver to u t le peuple. R este  à  savoir quel 
ju s te  le p rophète  a eu vue, c’est-à-dire  quel personnage 
répond  dans l’h isto ire au  p o rtra it  de la p rophétie . On a 
proposé to u r  à to u r des chefs ou des rois tels que Moïse, 
D avid, Ozias, Ézéchias, Josias, Jéchonias, Z orobabel; 
des p rophètes tels que Isaïe ou Jé rém ie; des héros tels 
que É léazar ou les M acchabées; d ’au tres personnages 
encore, d istingués p a r leurs v e rtu s  e t leurs épreuves. 
Tous ces essais d ’iden tification  on t échoué : chacune 
de ces figures p eu t bien p résen ter certains tra i ts  du 
« serv iteu r », aucune ne les réalise tous, aucune su rto u t 
ne rep ro d u it le t r a i t  essentiel e t carac té ris tique  qui 
fa it de lui le sauveur des peuples p a r la m ort exp ia
to ire. A la  vérité , le souvenir de p lusieurs de ces héros, 
p a r  l ’ad m iratio n  q u ’ex cita it leu r dévouem ent à  la 
cause d ’Israël, d isposait les esprits à m ieux com 
prendre  la  rév éla tio n ; il y a loin, cependan t, de tous 
ces hom m es, tels q u ’ils sont connus pa r l ’histo ire, au 
héros du  poèm e. L ’une des plus in té ressan tes en tre  ces 
figures, au tem ps de la  cap tiv ité , est celle du  roi 
Jo ak im , don t E . Sellin, suivi p a r p lusieurs au tres 
sav an ts , a  voulu  faire, sinon V'ebed célébré pa r Isaïe, 
au  m oins l’occasion e t le p ro to ty p e . E m m ené cap tif à
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B abylone en 5 9 7 , l ’in fo rtuné  prince fu t gardé long
tem ps en prison. Les Israélites, touchés de ses 
m alheurs, le reg ardèren t p resque comm e un  m arty r  
qui p o rta it la peine des fau tes comm ises p a r son 
peuple. E n  5 6 1 , après plus de tren te  ans de cap tiv ité , 
un caprice du  ro i de B abylone, A m el-M arduk, brise 
ses fers e t le comble d ’honneurs. Jo ie des captifs qui 
voyant dans cet h eu reux  événem ent un  présage de 
leur propre délivrance, fon t honneur de l ’un  e t de 
l ’au tre  aux  longues souffrances que le prince ava it 
endurées à cause d ’eux. H élas! en 5 5 9 ,  Am el-M arduk 
est mis à m o rt e t les espérances ju ives s’effondrent. 
Enfin, eu 5 3 9 ,  Cyrus s’em pare  de B abylone e t rend  la 
liberté aux  Israélites, réa lisan t enfin les espérances 
jadis fondées su r le roi Joak im . Les poèm es d ’Isaïe 
portera ien t la  trace  de ces vicissitudes, m ais en ga r
d an t pour cen tre  le p o rtra it, d ’ailleurs fo rtem en t 
embelli, du roi m arty r, reconnaissable dans les q u a tre  
fragm ents consacrés au  « se rv iteu r ». Cf. E . Sellin, Der 
Knecht Gottes bei Deuterojesaja, Leipzig, 1 9 0 1  ; Tritoje- 
s<*ja, Deuterojesaja und das Gottesknechlproblem, dans 
Neue kirchl. Zeitschr., t. x l i , 1 9 3 0 , p. 7 3 - 9 3 ,  1 -1 5 -1 7 3 ; 
W. S tâert, Das Ralset des Deuterojes. Bûches, dans 
Zeitschr. [ür altt. W issensch., t. l i ,  1 9 0 8 .

Le seul exposé de ces hypothèses en fa it saisir l 'in 
suffisance. Ce « se rv iteu r » de Dieu, mis au  rang  des 
Pécheurs e t cependant p u r de to u t péché, q u ’on 
croyait m au d it du ciel alors q u ’il rem plissait une m is
sion céleste, su r qui Dieu fa it re tom ber l ’in iqu ité  de 
"ous tous, e t qui offre sa vie en sacrifice d ’expiation , 
hum ilié puis glorifié, alliance du peuple e t lum ière 
des nations qui donne aux  m u ltitu d es la justice  e t le 
salut, chef e t p ro p ag ateu r du royaum e de Dieu, ce 
serv iteur ne s’est pas rencon tré  dans l’Ancien T esta 
i e n t .  Un seul personnage dans l ’histo ire a  rem pli ce 
program m e; c’est celui qui, p leinem ent conscient 
d être  le «serviteur» annoncé pa r les oracles, a pu dire : 
“ Je  ne suis pas venu afin d ’étre  servi, m ais afin de 
servir et de donner m a vie en rançon  pour les m u lti
tudes » (M alth ., x x , 2 8 ) ;  et encore : « Voici le sang de 

alliance, versé pour les m u ltitu d es en exp ia tion  des 
Péchés. » (M atth ., x x v i, 2-8.)

Pour la  correspondance détaillée de l ’événem ent 
avec la p rophétie , voir le tab leau  dressé p a r le P. Con
dam in, Le livre d’Isaïe, p. 3 3 9 - 3 4 0 .  Ce tab leau  se borne 
aux tro is p rem iers passages de V'ebed : « Q uan t à l i i , 
L I - l i i i , 12, il fau d ra it le c ite r to u t en tie r e t m ettre  
en regard  le récit de la passion dans les évangiles » 
<°P. cit., p. 340).

J- I.’ceuvre du  « serviteur » ; l’expiation. — D evan t le 
message q u ’il est chargé de tran sm e ttre , le p rophète  
"e  peu t con ten ir son étonnem ent. E n  son nom  et au 
nom de ceux qui reço iven t com m e lui connaissance de 
cette révélation , il s’écrie : « Qui croira ce que nous 
avons en tendu?  qui sau ra  reconnaître  ici le b ras de 
Yahweh? » L a surprise des tém oins annonce un mys- 
B fe  : c’est « le b ras de Y ahw eh », c’est-à-d ire une m ani
festation  de la puissance divine, m anifesta tion  inouïe, 
Presque incroyable. —  a) C ette m erveille de puissance 
et de sagesse brille d ’abord  dans le con traste  en tre  les 
deux scènes du d ram e : de l ’abîm e des hum iliations le 
..erv iteur m onte  au  fa îte  de la  gloire; jad is reb u t de 

hum anité, il fa it l ’adm iration  des peuples e t des rois. 
b ) M ais ce n ’est là que le dehors. —  Ce qui est nouveau 

et incroyable, ce qui fa it le fond du m ystère, c’est le 
‘en en tre  l ’hum iliation  et la gloire, c’est la  n a tu re  

' “•■fiable de ses souffrances e t la raison d ’ê tre  de leur 
Prodigieuse fécondité. Le « se rv iteu r » est innocent, 
Point d ’in justice  dans ses œ uvres, po in t de mensonge 
dons sa bouche. Pourquoi donc, au lieu des faveurs 
divines prom ises au  ju ste , les ch âtim en ts des impies?

onrquoi la m ort des crim inels? C’est q u ’il souffre non 
Pour lui, m ais pour les pécheurs. Voilà le secret que

le p rophète  apprend  avec stu p eu r : « Il a pris sur lui 
nos souffrances e t de nos douleurs il s’est chargé... Il 
a été  tran sp ercé  pour nos péchés, broyé pour nos ini
quités. » Ju sq u ’à  douze fois, rem arque  K n abenbauer 
(In  Is., t. i i , p. 326), le p rophète , comm e s’il ne pouvait 
reven ir de sa surprise ni assez insister sur l 'im portance  
de cette  révélation , énonce le fa it de la satisfactio 
vicaria ( l i i i , 4a-b, 5a-b-c.cl, 6e, gd, io a, l l b, 12<l-c).

c) C’est l ’expiation par substitution. —  Le « servi
te u r  » souffre pour les pécheurs e t à leu r place. Ce n ’est 
pas une so lidarité  quelconque, en v e rtu  de laquelle  il 
p a rta g era it le sort des coupables e t a ccep te rait d ’être  
t ra ité  comm e eux. « Il a pris nos souffrances »; le verbe 
nasa’, ici em ployé, signifie d ’ordinaire p o rte r  la res
ponsabilité  ou la  peine soit de ses p ropres péchés 
(Lev., v, 1-17; v u , 18; x ix , 8, etc.), soit des péchés 
d ’au tru i (Lev., x v i, 27; E z., iv , 4, 5-6; x v m , 19-20). 
D ans le m em bre de phrase  su iv an t, le verbe sabal est 
p lus expressif encore; il signifie litté ra lem en t « p o rte r  
un  fa rdeau  », e t il représen te  le ch â tim en t m érité  par 
les pécheurs com m e un pesan t fa rdeau  qui passe de 
leurs épaules sur celles du « serv iteu r »; vive im age de 
la su b stitu tio n .

d ) C ’est une expiation pénale. —  P re n a n t d ev an t Dieu 
to u te  la responsab ilité  de nos crim es, il en p o rte  aussi 
to u te  la peine. C’est Dieu lui-m êm e, le ju s te  juge, 
qui « fa it re tom ber sur lui nos in iqu ités », afin  d ’en 
tire r to u te  la  vengeance q u ’elles m ériten t. Ici encore 
le m ot fa it image ; le verbe paga ', « frap p er », « tom ber 
su r », exprim e parfois la fu reu r d ’un hom m e se je ta n t  
su r son adversaire  ou l’invasion  d ’une arm ée ennem ie; 
cf. Ju d .,  v m , 21; I Sam ., x x ii,  17; Il Sam ., i, 15; 
I Reg., ii, 25-29-31 ; Jo b , x x x v i , 32, etc. ; telle  est aussi 
la violence des to u rm en ts  que nos in iqu ités déchaînen t 
sur lui. L ’in ten sité  de scs souffrances se m esure au 
nom bre e t à la m alice des péchés q u ’il expie; l ’exp iation  
s’é tend  à to u s les péchés de tous les hom m es. D ’abord  
les péchés d ’Israël, que le p rophète  a plus spécialem ent 
en vue en accusan t, à la prem ière personne, « l’in iqu ité  
de nous tous..., nos égarem ents à tous »; puis, les crim es 
des peuples et des m ultitudes, m uets de surprise à la 
révéla tion  de ce m ystère  ( l i i , 15) e t qui au ro n t p a r t à 
ses fru its  ( l i i i , 11-12).

e) Le prophète met en relief l ’idée de substitution en 
insistant sur V « échange m ystérieux  » qui s ’opère. —  « Il 
a pris sur lui nos péchés e t de nos douleurs il s’est 
chargé... Il a été  transpercé  pour nos péchés, broyé 
pour nos in iqu ités », etc. Voilà donc les péchés, avec les 
peines q u ’ils m ériten t, passés des coupables au  ju ste . 
E t  l’au teu r inspiré de poursuivre, en de courts m em bres 
de phrase  où la concision des tern ies e t la force 
des con trastes trah issen t une ém otion po ignan te  : «Son 
ch âtim en t est no tre  sa lu t, pa r ses péchés nous sommes 
guéris » ( l i i i , 6). Ce sa lu t, ce tte  guérison, c’est av an t 
to u t la  justice , c’est-à-d ire la réconciliation  avec Dieu, 
condition e t gage de to u tes  les faveurs : « Le ju ste , 
m on « se rv iteu r », ju stifie ra  les foules » (jf 11). Voilà 
donc la sa in te té  du « se rv iteu r » passée à ses clients. 
E lle ne leur est pas seulem ent im pu tée  p a r une sorte 
de fiction ju rid ique , elle leu r est réellem ent accordée 
de m anière que leurs péchés son t effacés e t que, 
pécheurs autrefois e t en ho rreu r aux  yeux de Dieu, 
ils sont m a in ten an t ju stes , sa in ts, agréables au Sei
gneur. Ainsi la su b s titu tio n  est com plète ; l ’échange du 
péché a pour b u t e t pour effet l ’échange de sa in te té , li 
est év iden t, d ’ailleurs, que, si le pécheur est délivré 
de to u te  souillure e t de to u te  d e tte , la justice  conférée 
au  pécheur n ’est pas pour cela ôtée au  ju ste . L a raison 
en est que le « se rv iteu r » se rend  responsable de nos 
péchés pour les rép are r en no tre  nom e t à no tre  place; 
sa rép ara tio n  v a u t comm e si nous l ’offrions nous- 
m êm es e t elle dev ien t no tre  bien sans cesser d ’être 
sienne. Eusèbc de Césaréc résum e to u t  cet aperçu  d ’un
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m ot, en d isan t que le « se rv iteu r » a livré sa vie pour 
la nô tre, afin d ’être  n o tre  rançon, àvTÎi(iU;(OV 7)p.wv xoù 
àv-rfXuTcpov Ysyevrjfjivoç (D em . evang., 1. X , e. v m , 
P. G., t .  x x i i ,  col. 768).

j ) 11 fa u t n o ter que le « se rv iteu r » p rend  la responsa
bilité  de nos fau te s  sans en contracter la souillure. Le 
péché collectif q u ’il p o rte  dev an t Dieu n ’em pêche pas sa 
sa in te té  personnelle. Il ne cesse pas un in s ta n t d ’être  le 
« juste  ». Sous les outrages e t les coups qui le défigurent 
e t qui, donnan t le change aux  hom m es hab itu és à juger 
d ’après les apparences, le fera ien t croire m au d it de 
Dieu, en réalité , aux yeux du Seigneur qu i vo it le fond 
des cœ urs, il est tou jo u rs  ju ste , sa in t, innocent. Il est 
plus que jam ais le « se rv iteu r », car, p a r  son anéan tisse
m en t e t pa r sa m ort, il sert m erveilleusem ent la  cause 
de Dieu e t celle des hom m es. L a v ictim e du  Calvaire, 
com m e celles du  Tem ple, garde to u jo u rs  pour carac
tè re  essentiel la sa in te té.

g) E x p ia tio n  pénale, avons-nous d it;  si app aren te  
cependan t que soit la p a r t de la justice  e t du  ch â tim en t, 
au fond la bonté et l’amour donnent la raison du mystère, 
— a. Du côté de Dieu, c’est un dessein to u t  de m iséri
corde. Il se propose en p rem ier lieu sa p ropre  gloire et 
l’honneur de son nom ; m ais il consulte , à ce tte  fin, bien 
m oins les exigences de la ju stice  que les insp irations de 
son cœ ur ( x l i v ,  21-23; x l v i i i ,  9-11 ; l x ,  1-3; l x i i ,  4-5). 
S’il liv re  son serv iteu r fidèle aux  to u rm en ts, c’est pour 
le récom penser p a r une gloire sans égale e t l’é tab lir  
chef de l ’hum anité. Q uant aux  hom m es, le dessein divin 
du sa lu t les em brasse tous. — b. A m our aussi de la 
p a r t  du  « serv iteu r ». Sa douceur e t sa résignation  nous 
to u ch en t; c’est l ’agneau condu it à  la boucherie; 
c’est la brebis m u ette  sous la m ain du to n d eu r. Mais 
il ne se con ten te  pas d ’une soum ission passive. Il va au- 
d ev an t des désirs divins ; il s’ofîre lui-m êm e en sacrifice 
( l u i , 12), il p rend  de lui-m êm e le fa rdeau  de nos 
crim es, « il in tercède pour les pécheurs » ( f  12). C’est 
su r cette  vision de tendresse, sur cette  prière ja illissan t 
du  cœ ur du m arty r que s’achève le poème. —  c. Q uant 
aux  hom m es pour lesquels le « se rv iteu r » soulïre et 
m eu rt, avec quelle ém otion profonde le p rophète , p re 
n a n t la parole en leur nom , nous d it leu r ad m iratio n  de 
ce m ystère, leur reconnaissance envers Dieu e t envers 
leur sauveur, leu r reg re t de ces fau tes qui on t ta n t  
coûté à leur m a rty r  : c’est l’am our qui ouvre dans leurs 
cœ urs les voies au pardon . Aussi le p rophète  ne p ro 
nonce-t-il con tre  les coupables ni m enaces ni m alédic
tio n s ; il ne leur adresse m êm e aucun reproche d irec t; 
il s’accuse avec eux : to u t est com passion e t am our.

h ) Les fru its de la passion sont merveilleux. —  Le 
se rv iteu r « v e rra  une postérité , il m u ltip lie ra  ses 
jou rs ». C ette  posté rité , prom ise à A braham , est la 
descendance sp irituelle  du serv iteu r, la m u ltitu d e  de 
ceux qui lui d ev ron t la vie, ainsi que l’exp liquen t les 
versets su ivan ts . Les longs jou rs  q u ’il v iv ra  son t ceux 
de l ’im m orta lité , im m orta lité  qui suppose la  ré su r
rection  glorieuse. « E n  ses m ains, l’œ uvre  de Yahw eh 
prospérera  »; il sera donc le chef de ce royaum e 
de Dieu q u ’il a  fondé p a r sa m ort, il l ’é tab lira  su r la 
te rre ; « il en v e rra  » ( l u i , l l a) la p ro p agation  et 
le triom phe. R oyaum e sp irituel, consistan t essentiel
lem ent dans la  sa in te té  des âm es rendues à  l ’am itié  
divine : « il ju stifie ra  les m u ltitudes. R oy au té  un iver
selle e t souveraine, pu isq u ’elle s’étend  « aux  m u ltitu d es 
e t aux foules », c’est-à-dire  à to u te s  les nations, et 
que celles-ci lui a p p artien n en t comm e son bien e t sa 
p a r t de « b u tin  » ( l u i , 12), p a r d ro it de ra ch a t e t de 
conquête. C onquête d ’ailleurs qui est to u te  à l ’a v an 
tag e  des peuples conquis e t qui ne laisse de place 
dans leurs cœ urs q u ’à une obéissance filiale. Telle est 
la récom pense du « se rv iteu r »; « de la  voir, rassasie ses 
désirs » ( l u i ,  11); ce sera la p lén itude du bonheur dans 
la p lén itude de la gloire. Le « se rv iteu r » « fera pros

p é rer l ’œ uvre  de Y ahw eh »; c’est donc le règne final 
de Y ahw eh que le serv iteu r assure p a r  son propre 
triom phe. E nfin  les fru its  de la passion du ju s te  sont, 
pour to u s les peuples, le pardon  des péchés, la conver
sion e t le sa lu t. Les peuples sont ici désignés p a r le m ot 
rabbim , « nom breux  », plusieurs fois répété  e t pa r le 
term e asoum im , « fo rts », « pu issan ts », « com pacts », 
« nom breux  »; dans le grec des Sep tan te , 7roXXciî. Ces 
term es donnen t l’im pression de foules im m enses qui 
v iennen t se ranger a u to u r du serv iteu r; c’est l ’univers 
en tie r qu i v ien t se so u m ettre  à ses lois.

L ’oracle résum e l ’œ uvre  du « serv iteu r » en ce m ot : 
« Il a offert sa vie en sacrifice » (l u , 10), litté ra lem en t 
en âsdm. L ’au te u r inspiré, pour glorifier l ’im m olation 
du serv iteu r, ne sa it rien de m ieux que de l ’assim iler 
aux  sacrifices du Tem ple e t p a rticu lièrem en t à ceux 
qui m e tta ien t plus en relief l’idée de rép ara tio n , 
1 ’âSâm. Ainsi s’unissent dans la m ort du  serv iteu r la 
conception ritue lle  du sacrifice e t la conception m orale. 
Le r ite  ex té rieu r de l’effusion du sang s’accom pagne 
des plus belles v e rtu s  in térieures pour deven ir le sym 
bole le plus p a rfa it de la  religion, en sorte  que la  m ort 
du se rv iteu r réalise to u te s  les conditions qui en fo n t le 
sacrifice p a r  excellence e t en p a rticu lier le sacrifice 
exp ia to ire  idéal.

4° L ’expiation dans les Psaumes. —- P lusieurs p sau 
mes nous fo n t en tendre  les p lain tes e t la prière du 
fidèle qui, persécuté  p a r les m échants, en b u tte  à la 
calom nie, aux  outrages, à la violence, m enacé de m ort 
e t p rivé  de to u t appui, fa it valo ir auprès du Seigneur 
son innocence e t sa fidélité e t im plore le secours du 
T o u t-P u issan t. Commencés pa r un cri de détresse, ils 
s’achèven t pa r un can tique  d ’action  de grâces; tels 
sont les psaum es x x x v , x n ,  l i x , l x ,  etc. Ces « p sau 
mes de délivrance » on t leur im portance. —  1. D 'abord , 
p a r la fréquence m êm e de ces tab leau x  qui m o n tren t 
les hom m es de Dieu gém issant sous le poids de ta n t  
d ’épreuves, l ’esp rit se fam iliarise avec la pensée que 
la souffrance n ’est pas incom patib le  avec la v e rtu , 
q u ’elle ren tre  dans les desseins de la Providence, 
q u ’elle est souven t la condition  des grandes choses et 
comm e l ’av an t-co u reu r des bénédictions divines. De 
là n a îtra  la doctrine  rab b in iq u e  des « douleurs m essia
niques », d ’après laquelle  une période de terrib les 
épreuves précédera  les grandes joies des tem ps messia
niques, comm e les douleurs de l ’en fan tem en t an n o n 
cen t la délivrance. —  2. E n  ou tre, dans l’in ten tion  de 
la Providence, le so rt de ces ju stes  p résente, en tra its  
plus ou m oins accentués, une im age prophétique  du 
Messie : hum iliations e t souffrances im m éritées, v e rtu s  
héroïques, ach arnem en t des persécuteurs, abandon 
ap p a re n t de Dieu, angoisse e t supplications arden tes, 
trio m p h e  final, allégresse des bons, confusion des 
ennem is, a u ta n t de fa its  qu i écriven t pour ainsi 
dire d ’avance l ’h isto ire du grand  « serv iteu r » de Dieu. 
H isto ire  ind irecte  cependan t, vécue d ’abord  pa r un 
héros du passé, e t se ra p p o rta n t au C hrist seulem ent 
à cause d ’une certaine  ressem blance. —  3. Dans 
d ’au tre s  psaum es, l ’a u te u r inspiré sem ble contem pler 
e t décrire, non p lus une im age de la passion, m ais la 
passion elle-m ême. Le psaum e x x i i  dépein t avec une 
é to n n an te  précision le crucifiem ent. E n  ré c ita n t sur 
la croix les prem ières paroles, N otre-Seigneur nous fa it 
en tendre  q u ’il est lui-m êm e le v ra i héros du poème, 
e t la trad itio n  ch rétienne Ta ainsi com pris. S i adhuc. 
quæris dominicæ crucis prædicalionem, d it T ertu llien , 
satis jam  potest tibi facere vigesimus prim us psal- 
m us, totam Christi continens passionem (Adv. M arc.,
1. I I I ,  c. x i, P. L ., t .  il, col. 376). Le p a tie n t se p lain t 
d ’ê tre  abandonné  de D ieu; il exhale ses gém issem ents, 
son angoisse, sa prière in stan te  que le ciel semble 
repousser (1-6). Il est tra ité  avec le dernier m épris; 
opprobre e t reb u t des hom m es, ver de te rre  q u ’on
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écrase sans pitié , o b je t des railleries qui to u rn en t en 
dérision son innocence e t sa confiance en Dieu ( x x i i , 
7-12). Il endure  enfin les to r tu re s  les plus cruelles; tous 
ses os son t mis à nu , disloqués, ses pieds e t ses m ains 
son t percés, la soif le dévore, on se p a rtag e  ses v ê te 
m ents, on tire  au  so rt sa tu n iq u e  (ÿ 13-19). On ne 
sa u ra it souhaite r p ro phétie  plus c irconstanciée de la 
passion. P a r  cette  descrip tion  de l ’agonie in térieure  
du Sauveur, en m êm e tem ps que de ses hum iliations 
et de ses to rtu re s  physiques, on p e u t d ire que « le 
m erveilleux can tique  célèbre, au  sens litté ra l, la 
rédem ption  du  genre hum ain  p a r la  soufTrance » 
(Lesêtre, Le livre des Psaumes, p. 70). Il m anque cepen
d an t une double n o te  à ce can tique. E n  prem ier lieu, 
d ne m entionne pas expressém ent la m o rt du  Sauveur. 
Plusieurs c ritiques, il est v rai, l’in tro d u isen t à la fin 
du psaum e en corrigean t le f  30“ : « parce q u ’il n ’a 
Pas conservé sa vie », la  po sté rité  le serv ira  (cf. Rose, 
Rev. biblique, 1898, p. 419; cf. B ickell, C arm ina, t .  v u , 
en vers, 1882). Mais cette  reco n stitu tio n  qu i au ra it 
dav an tag e  do rep rodu ire  1s., u n i, 10, n ’est appuyée 
ni par le te x te  hébraïque  ni p a r les versions. E n  second 
deu, le psalm iste  garde le silence su r la  re la tio n  en tre  
les souffrances du  m a r ty r  e t le sa lu t du m onde; sans 
Parler de péché ni d ’exp ia tion , il m on tre  la puissance 
divine in te rv en a n t en faveur de l ’affligé avec un  éclat 
Oui frappe les peuples d ’ad m ira tio n  e t les p rosterne 
devan t Yahw eh ( x x i i , 25-26). Belle perspective , m ais 
Oui ne s’orien te  pas vers l ’idée d ’expia tion .

Le psaum e l x i x  (Vulg., i .x v in ) renferm e égalem ent 
mre vive pe in tu re  des scènes de violence e t d ’ignom inie 
du C alvaire ( l x i x , 1-22). Mais, p a r  les terrib les im pré
cations lancées con tre  les persécu teu rs (Ÿ 23-29), il 
semble avoir su r to u t pour b u t de dénoncer au x  enne- 
!"is obstinés du S auveur la  g randeur de leur crim e et 
les châ tim en ts  que leu r endurcissem ent ne peu t m an 
quer do leur a tt ire r . C ette  grave leçon, bien que tem - 
Perée p a r la prom esse des bénédictions célestes pour 
les bons, ne laissait pas de p lace pour la m iséricordieuse 
doctrine de l’exp ia tion . Ainsi, ta n tô t  pour un m otif 
e t ta n tô t  pour un au tre , les psaum es qu i décriven t sous 
les plus vives couleurs les souffrances du ju s te  laissent 
dans l ’om bre leur caractè re  exp ia to ire  et rédem pteu r.

Le psaum e x l  (Vulg., x x x ix )  se d istingue en tre  tous 
les au tres pa r le m érite  e t la  v a leu r sa tisfacto ire  q u ’il 
a ttr ib u e  d ev an t Dieu au x  œ uvres e t au x  souffrances 
des ju stes . 11 célèbre l ’obéissance com m e le plus beau 
des sacrilices e t le ju s te  qui s’offre pour faire  la volonté 

, ,^*eu com m e la  plus p a rfa ite  des victim es. « Tu 
11 aimes ni sacrifice ni ob lation , m ais tu  m ’as percé 

s oreilles. T u ne dem andes ni holocauste ni sacrifice 
exP iato ire; alors j ’ai d it : Me voici, je  viens 1 dans le 
■ouleau du livre est écrit ce qui m ’est im posé. A faire 
la  volonté, m on Dieu, je me com plais, e t t a  loi est au 
tond de m on cœ ur » ( x l , 7-8). « P ercer » ou « creuser » 
les oreilles, c’est donner des avis, des ordres à quel- 
(Pi un, soit q u ’on voie dans ce tte  expression une allu- 
Sl°n  à la  cou tum e ancienne de percer l’oreille de l’es- 
ejave qui v ou lait pour to u jo u rs  s’a tta ch e r  à son m aître  
(E x., x x i, 6), soit q u ’on la  regarde p lu tô t comm e une 
’Oetaphore (cf. Is., l , 5 : Le Seigneur Y ahw eh m ’a 
ouvert l ’oreille p o u r que j ’écoute en disciple). Le psal- 
n iste  rep rend , en term es im agés, la pensée exprim ée 

Jadis p a r Sam uel e t souven t répétée  p a r  les p rophètes :
" L ’obéissance v a u t m ieux que le sacrifice » (I Sam ., 
x x, 22-23). S ach an t to u t  le p rix  de l ’obéissance, il se 
Présente à Dieu avec le rouleau  de la Loi, p rê t à 
Accomplir to u te s  les volontés divines consignées dans le 
L ivre sacré. Ces paroles e t ces sen tim en ts  conviennent 
adm irab lem ent au Messie, qui e st p a r  excellence « le 
Seçv iteur de Y ahw eh ». Les S ep tan te  l’o n t bien com 
pris; ils on t m êm e, dans leu r trad u c tio n , fo rtem en t 
accentué la  signification m essianique. Ils exp liquen t

l’im age un peu insolite  : « T u  m ’as percé les oreilles », 
p a r  la form ule plus claire : « T u  m ’as form é un corps », 
qui donne plus de relief au  devoir de  l ’obéissance en 
fa isan t en ten d re  que le héros du  poèm e a é té  créé p a r 
un  soin to u t pa rticu lie r d e là  Prov idence en vue d ’une 
im p o rta n te  m ission. De m êm e la to u rn u re  : « ce qu i e s t 
écrit à  m on su je t », yè-YpanTai ncpl èpou, au  lieu de : 
« ce qui m ’est p rescrit », suggère « l’idée d ’une p rédes
tin a tio n  d iv ine p o u r un g ran d  rô le â rem p lir » (L a 
grange, Le m essianism e dans les Psaum es, dans Rev. 
biblique, 1 9 0 5 ,  p. 5 4 )  e t de p rophéties qui lui trac en t 
p a r  avance sa carrière . Conscient de ces volontés 
divines à son égard, le Messie les em brasse de to u t son 
cœ ur en d isan t : « Me voici! », to u t son bonheur sera 
d ’obéir. Il s’est offert ainsi, au tém oignage de sa in t 
P au l (H ebr., x , 5 - 7 )  dès le p rem ier in s ta n t de sa venue 
au  m onde.

Sur ce fond de tab leau , qu i p e in t Loute la vie du 
Messie com m e un long acte  d ’obéissance, se dé tach e  au 
prem ier plan  la perspective  de l’exp ia tion . —  a )  Voici 
en effet, la vocation  à la  soulfrance : « Des m au x  sans 
nom bre m ’en v iro n n en t : mes in iqu ités m ’o n t saisi et 
m ’accab len t, elles son t plus nom breuses que les che
veux  de m a tê te  » ( x l , 13). Les in iqu ités que le p a tie n t 
accuse ne son t pas les siennes p ropres, p u isq u ’il n ’y 
a de place dans son cœ ur que pour l ’am our de D ieu e t 
de sa loi ( t  7 - 9 ) .  Ces « in iqu ités innom brab les » son t 
donc celles d ’a u tru i, celles du  m onde e n tie r;  elles 
re to m b en t sur lui en to r tu re s  cruelles; il souffre non 
pour lui-m êm e, m ais pour les pécheurs. —  b) L a  géné
reuse obéissance de ce « se rv iteu r » est plus agréable 
à Dieu que tous les sacrifices. P our développer cette  
idée, le psaum e énum ère d ’ab o rd  les deux  grandes 
classes de sacrilices : san g lan ts e t non sang lan ts 
(Zébah, M inhah, v , 7); e t parm i les p rem iers, qu i 
é ta ien t les plus im p o rta n ts , il m en tionne  encore l ’holo
causte  e t l ’exp iato ire . 11 est d it souven t de ces sacri
fices, q u an d  ils son t offerts conform ém ent à la Loi, 
que D ieu « les agrée en odeur de su av ité  ». Le Seigneur 
se complaîL bien d a v an tag e  dans la générosité  d ’un 
cœ ur docile, e t si l ’offrande d ’une v ictim e anim ale 
efface le péché, com bien p lus le don que fa it de soi 
le ju s te  p rê t à  to u tes les volontés div ines! L a  souf
france, acceptée  en vue de D ieu, a donc p lus d ’eflica- 
cité que to u tes les exp ia tions sacrificielles. — c) D ép lus, 
dans ce co n traste , le corps du Sauveur, o b je t d ’une 
p réd estin a tio n  div ine, sem ble façonné p a r les m ains 
du  Seigneur com m e une v ictim e préparée  pour te n ir  
un  jo u r la place de to u te s  les hosties légales. Ce sens, 
suggéré p a r la  version  des S ep tan te , p ren d  to u te  son 
am pleu r dans l ’ép ttre  au x  H éb reu x  qu i prouve, p a r 
les paroles de n o tre  tex te , que le sacrifice un ique  du 
C hrist, d ’une v a leu r infinie, d ev ait rem placer e t 
abroger tous les sacrifices bornés e t ind igen ts de l 'a n 
cienne Loi. 11 n ’a  donc pas seu lem ent d e v an t Dieu 
v a leu r de sacrifice, il est lui-m êm e le sacrifice ex p ia 
toire pa r excellence, u n issan t â la d ign ité  e t à l ’effica
c ité  du  r ite  to u te  la va leu r m orale des actes h u m ain s 
les plus p a rfa its , e t capab le , à ce double t itre , de sa tis 
faire  p leinem ent à la ju stice  divine.

4. Le psaum e ex  (Vulg., c ix )  nous e n tre tie n t du  
sacerdoce du M essie. L a p rem ière strophe  (ex , 1-3) p ro 
clam e la  ro y a u té  du C h rist; c ’est Y ahw eh lu i-m êm e 
qui l ’é tab lit roi su r la m ontagne  de Sion, lui d o n n an t 
au to rité  su r to u s les peuples e t p ro m e tta n t d ’éten d re  
son royaum e ju sq u ’aux  ex trém ités  de la te rre . R oi, il 
est aussi po n tife ; « Y ahw eh l’a ju ré , il ne s’en rep en tira  
po in t : T u  es p rê tre  p o u r tou jou rs , à  la m anière  de 
M elchisédech » (ex , 4 ) .  Le serm ent solennel de Yahw eh 
annonce un dessein irrévocable e t d 'u n e  excep tionnelle  
im portance  : le C hrist sera investi de la d ign ité  sacer
do tale , il la possédera dans to u te  sa perfection . Quelle 
révéla tion ! E n  p ro m e tta n t le sceptre  d ’Israël e t du
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m onde à la  tr ib u  de Ju d a  e t à la fam ille de D avid, 
D ieu sem bla it refuser pa r avance au roi m essianique 
la q u a lité  de pontife , puisque la loi m osaïque s ta tu a it  
que les p rê tres devaien t a p p arten ir  à la  tr ib u  de Lévi 
e t à la fam ille d ’A aron. N on o b stan t cette  disposition 
qui rend  incom patib les dans un  m êm e su je t les deux 
d ignités, voici que le fils de D avid, auquel l’oracle 
d ivin v ien t d ’assurer la couronne royale, reçoit aussi la 
consécration  sacerdo tale ; Dieu s’engage à lui conférer 
ce nouveau privilège. L ’élévation  du descendant de 
D avid  à l’honneur du sacerdoce est déjà  une faveur 
inouïe; la m anière d o n t elle se réalisera  n ’est pas 
m oins é tonnan te . On au ra it pu croire que le Seigneur 
se co n ten tera it de renouveler en faveur de son élu, pa r 
le m oyen peu t-ê tre  des fils d ’A aron, les cérémonies 
légales pa r lesquelles Moïse consacra jad is A aron lui- 
m êm e. Y ahw eh a  d ’au tres desseins. Le descendant de 
D avid  ne sera pas p rê tre  à la m anière d ’A aron, mais 
« à la m anière de M elchisédech ». C ette déclara tion  est 
grosse de conséquences. E lle fa it en trevo ir que le sacer
doce m essianique, to u t à fa it indép en d an t du  sacerdoce 
lévitique dans son origine, le dépassera  en excellence 
e t en efficacité; e t l’ép ître  au x  H ébreux  m o n tre ra  
com m ent l ’ém inente sa in te té  du  nouveau pon tificat 
en tra în e  l ’abrogation  de l ’ancien ordre de choses. 
11 nous suffit en ce m om ent de re te n ir  la  v é rité  
e t l ’excellence du sacerdoce de Jésus-C hrist. Isaïe et 
les Psaum es nous on t déjà appris que le Messie serait 
la  v ictim e du  sacrifice qui rach è te ra  le m onde. Nous 
voyons m ain ten an t q u ’il offrira en q u alité  de p rê tre  
ce sacrifice d o n t il sera l ’hostie, e t que l ’incom parable 
d ignité  de son sacerdoce conférera à l ’im m olation  
rédem ptrice  une va leur à laquelle  é ta ien t bien loin 
d ’a tte in d re  les sacrifices de l’ancienne Loi.

5° Z a ch arie(xn , 1 ). — Parm i les visions de la deuxièm e 
p a rtie  du livre de Zacharie ( ix -x iv ), re la tives à l ’avenir 
du royaum e de Dieu, ap p a ra ît une scène de m ort et 
de deuil. D ans le discours (x n , 1 -x in , 6), le p rophète  
annonce d ’abord  les lu tte s  e t les triom phes des de r
niers tem ps : to u tes  les na tions se coalisent contre Ju d a  
e t Jérusalem , m ais Yahweh donnera  à  son peuple 
la victoire en re v ê tan t de sa force la m aison de D avid 
( x i i ,  1 -8 ) . Puis, le v o y an t passe du  tab leau  de la res
ta u ra tio n  na tionale  à celui de la rénovation  spirituelle , 
e t m ontre  la n a tio n  se liv ran t, sous l ’effet d ’une grâce 
pu issan te, au reg re t d ’un grand  crim e q u ’elle a  com 
mis ( x i i , 10). « E t  je  répandra i su r la m aison de D avid 
e t su r les h a b ita n ts  de Jérusa lem  un e sp rit de grâce 
e t de prière, e t ils con tem pleron t celui q u ’ils on t percé. 
E t  ils se lam en te ro n t su r lui, comm e on se lam en te  sur 
un  fils unique, e t ils s’affligeront sur lui comm e on 
s’aifiige sur un  fils aîné. E n  ce jour-là , g rand  sera le 
deuil à  Jé ru sa lem , com m e le deuil d ’H adad-R im m on 
dans la plaine de Megiddo. »

A u f  10, le te x te  hébreu  m assorétique p o rte  : « Ils 
regarderon t vers moi q u ’ils on t percé », “ltPX RX ’^X  
n p T  Mais com m ent Y ahw eh au rait-il é té  percé? 
Il s’ag it, d ’après le con tex te, de transfix ion  réelle, non 
d ’une sim ple offense ni d ’une blessure subie dans la 
personne d ’un rep ré se n tan t; e t en a d m e tta n t que le 
p rophète  envisage la  d iv in ité  du  Messie (Skrind jar, 
Verb. Dom., 1 9 3 1 , p. 2 3 9 - 2 4 0 ) ,  les lecteurs au raien t- 
ils pu com prendre, sans a u tre  p rép ara tio n , la  tra n s 
fixion e t la m o rt de Y ahw eh? E n  ou tre, le brusque pas
sage de la  prem ière à  la  tro isièm e personne : « Ils 
regarderon t vers m oi... e t ils se lam en teron t su r lui », 
ro m p t la su ite  du discours. C ette  leçon écartée, il reste  
deux opinions de v a leu r à peu près égale. On peu t, pa r 
un  sim ple dép lacem ent du po in t, constru ire  ainsi la 
phrase  : « Ils regarderon t vers moi. Celui q u ’ils on t 
percé, ils p leureron t sur lui... » Cf. A. van  H oonacker, 
Les douze petits prophètes, p. 6 8 3 ;  A. Condam in, 
Recherches de science religieuse, 1 9 1 0 , p. 52-56; L a

grange, Rev. bibl., 1906, p. 75; J . T ouzard , Rev. 
bibl., 1926, p. 375-376, etc. On p eu t aussi vocaliser 

« vers », au lieu de 'V x , « vers moi », e t t r a 

duire : « Ils regarderon t vers celui q u ’ils on t percé. » 
P eu t-ê tre  fau d ra it-il aussi, en bon hébreu, supprim er 
la p articu le  DX et garder seulem ent T Ip T  “ltî>X *7X 
(cf. E z., TTSO’’ Iti^X VX). C ette deuxièm e expli
cation  a sur la p récédente  l’avan tag e  d ’une a tte s ta tio n  
positive re m o n tan t au m oins au  Ier siècle de n o tre  ère 
e t acceptée p a r l’évangéliste sa in t Jean . Cf. L agrange, 
Sain t Jean, p. 501-502; H . G. M itchell, Haggai and  
Zech. ( In t. crit. comm.J, E d inburgh , 1912, p. 334- 
335. Quoi q u ’il en soit, il s’ag it, dans l ’une e t l’au tre  
in te rp ré ta tio n , d ’un personnage im p o rtan t que les 
Ju ifs, dans un  jo u r d ’égarem ent, on t mis à m ort. 
Touchés de la  grâce divine, ils reconnaissent leur 
crim e, e t leur re p en tir  se m anifeste pa r un deuil 
n a tiona l : deuil universel, auquel to u tes les fam illes 
de tou tes les trib u s p ren n en t p a r t;  deuil profond, car 
chaque fam ille se lam en te  comm e si elle dép lo ra it la 
pe rte  d ’un fils unique. Le prophète  com pare la  poi
gnan te  douleur de ces lam en ta tio n s à  celles qui re te n 
tire n t dans to u t Ju d a  e t Jé rusa lem  lorsque le roi 
Josias to m b a  sur le cham p de ba ta ille  de Megiddo, 
e n tra în a n t dans sa chu te  les dernières espérances 
d ’ Israël (cf. I I  Reg., x x i i i , 30; II P ar., x x x v , 25). 
H adad-R im m on  désigne p robablem ent la  localité, 
appelée a u jo u rd ’hui encore R um m aneh  (M axim iano- 
polis, au tem ps de sa in t Jé rôm e, P. L ., t. x x v , 
col. 1515), près de M egiddo, où com m encèrent sans 
doute  les lam entations. M. van  H oonacker pense 
p lu tô t aux  lam en ta tio n s qui eu ren t lieu du tem p s des 
Juges (x x i,  2), lorsque les su rv iv an ts  du  désastre  des 
B enjam ites se ré fug ièren t « au  rocher de R im m on 
(x x , 45), dans la  vallée de Migron » (I Sam ., x iv , 2). 
Mais cette  explication  change le tex te  (« Migron » au 
lieu de « M egiddo »), e t elle p rê te  à  ces lam en ta tions, 
qui se firen t en réalité  à B éthel (Ju d ., x x i, 2), une 
im portance que ne sem ble pas com porter l ’épisode. 
Nous avons déjà d it q u ’il n ’y a pas lieu de vo ir dans 
« le deuil d ’H adad-R im m on » une allusion aux  lam en
ta tio n s  d ’Adonis. A la  descrip tion  du  deuil se ra ttach e  
é tro item en t l ’annonce de la purification  d ’Israël. « E n 
ce jou r-là  il y  au ra  une source ouverte  à la m aison de 
D avid e t aux  h a b ita n ts  de Jérusa lem  pour le péché 
e t la souillure » ( x i i i , 1). T oute  trace d ’ido lâtrie  et 
d ’impureLé d isp a ra îtra  e t personne ne se laissera plus 
égarer p a r les p rophètes de mensonge.

Quel est donc ce transpercé  don t la m o rt si doulou
reusem ent pleurée pa r la m aison d ’Israël, dev ien t une 
source de purification  e t de salu t?  Les critiques indé
pendan ts, à la suite de W ellhausen, pensen t que l ’a u 
te u r  de ce récit est un con tem porain  des M acchabées, 
e t  q u ’il a  en vue un chef e t un m arty r de son tem ps 
dem euré pour nous inconnu; cf. M. G. M itchell, Hag. 
and Zech., p. 258-259, 329-331 ; E . Sellin, Das Zwôlfpro- 
phetenbuch, 3° édit., Leipzig, 1930, p. 574 (il s’ag ira it 
du  grand  p rê tre  Onias). P lusieurs exégètes catholiques 
on t aussi rap p o rté  ce fa it à l’époque des M acchabées : 
le p rophète  annoncerait les exp lo its de ces héros 
comm e une p rép ara tio n  e t une figure de l ’œ uvre du 
M essie; cf. parm i les anciens, sa in t É phrem  (il s’agit 
pour lui de la m ort de Ju d a s  M acchabée), T héodore de 
M opsueste, T héodore t; e t, parm i les m odernes, Cor
nélius a L apide, C alm et, etc. Mais m ieux v a u t penser, 
avec sa in t Jérôm e e t la  p lu p a rt des catho liques que 
le v o y an t annonce d irec tem en t le Messie. —- a )  T out 
le co n tex te  indique ce sens : l ’expression si fréquen te  
« en ce jour-là  » (neuf fois au x  versets x i i ,  3 -x m , 4), la 
coalition de tous les peuples et le triom phe  de Jé ru sa 
lem (x ir, 3-8), l ’effusion de l’E sp rit de Dieu ( x i i , 10), la 
sa in te té  de Jérusa lem  ( x i i i , 1 ), a u ta n t de tra its  qui nous
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rep o rten t au x  tem p s m essianiques. Ind ica tion  m essia
nique p eu t-ê tre  aussi dans le fa it que la  fam ille de D avid 
conduit le deuil (x ir, 12), com m e si le héros é ta it  un 
des siens. —  b) E n  ou tre, dans to u t  ce passage, Z acharie 
s’inspire des p rophéties d ’Isaïe su r le « serv iteu r » de 
Yahweh, com m e le p ro u v en t de nom breuses analogies 
d ’expressions e t d ’idées : Y ahw eh, « qui a é tendu  les 
cieux et fondé la  te rre  » (x n , 1 =  Is., l t ,  33); Jé ru sa 
lem, coupe de vertige  pour les peuples ennem is (x ii, 2 
=  Is., l i ,  22); l ’E sp rit rép an d u  sur to u s (x n , IIP Is., 
x l iv , 3); les sources que Y ahw eh fera ja illir  en ce 
tem ps-là ( x l i i , 3; x iv , 8 = I s . ,  x l i , 18; x l i i i , 19-20; 
t t i v ,  3; XLVin, 21); la purification  de Jérusa lem  
(x m , 1 -2 == Is ., l i i ,  1-11). Cf. A. C ondam in, Recherches 
de science relig., 1910, p. 54-56. —  c) Sur ce fond 
com m un se détache la  m êm e figure : un  m a rty r  mis 
a m ort pa r un  m ystère  d ’in iqu ité  qui se révèle à la fin 
comme un m ystère  de salu t. C ertains c ritiques libé
raux ad m ett en t l ’id en tité  ; seulem ent Z acharie se serait 
frotnpé en re g ard an t com m e ind iv iduel le p o r tra it  
collectif d ’Isa ïe; cf. M itchell, Haggai and Zech., p. 331. 
Mais cette  p ré ten d u e  m éprise de Z acharie confirm e 
011 réalité  le sens ind iv iduel de l ’oracle de son prédé
cesseur. Il fa u t donc conclure que la p rophétie  d ’Isaïe 
et celle de Zacharie an n oncen t un seul e t m êm e per
sonnage, le Messie, avec cette  différence q u ’Isaïe insiste  
sur la portée  rédem ptrice  de sa m ort, Zacharie sur le 
repen tir e t la conversion des juifs.

b° L a  souffrance dans la théologie ju ive au commen
cement de l ’ère chrétienne. —  Le principe  de la grande 
yaleur q u ’on t d e v an t Dieu les bonnes oeuvres du 
juste, et, de la  réversib ilité  des m érites, que nous avons 
' u  si c la irem ent exposé dans la B ible, s’affirme de plus 
en plus dans la  l it té ra tu re  ju iv e  vers l’époque de N otre- 
'jCigneur. R ab b i José  le Galiléen, ta n n a ïte  de la 
deuxièm e génération  (vers la fin du I e r  siècle), l’énonce 
avec beaucoup de force en opposan t le m érite  du  ju ste  
au péché d ’A dam . « R . José  d it : Si tu  veux savoir 
duel le sera la récom pense des ju stes  au  tem ps à venir, 
' :l et apprends-le  d ’A dam , le prem ier (hom m e), 
nuquel il n ’av a it é té  com m andé q u ’un p récep te  
consistant à ne pas faire  e t qui l ’a  transgressé. Vois 
combien (d ’arrê ts) de m o rt on t é té  prononcés contre 
ui e t ses descendan ts e t les descendan ts de ses des

cendants ju sq u ’à la  lin de leurs générations. Or, quel 
est  celui qu i l’em porte?  E st-ce  l ’a tt r ib u t  de bon té  ou 
celui de justice?  Dis que c’est l ’a tt r ib u t  de bonté. 
- a tt r ib u t  de ju stice  a  donc m oins de v e rtu , e t cepen

d an t com bien (d ’arrê ts) de m o rt on t été  prononcés 
contre lui e t ses descendan ts e t les descendants de ses 
descendants ju sq u ’à la fin des générations? Celui donc 
ciui s’ab stien t de (la chair de son sacrifice devenue) 
une abom ination  e t de ce qui reste  (cf. Lev., v u , 18) 
Çd qui se m ortifie au  jo u r de l’E x p ia tio n , com bien plus 
uequerra-t-il de m érite  pour lui et ses descendants et 
es descendants de ses descendan ts ju sq u ’à la fin des 

générations? » (S ifra , 27; trad u c tio n  du  P. Lagrange, 
Messianisme chez les ju ifs ,  p. 244.) A insi rien ne se 

Perd; les m oindres bonnes œ uvres on t un  grand  prix  
aux yeux de D ieu; elles ne v a len t pas seulem ent pour 
celui qui les fa it, m ais pour beaucoup d ’au tres, ni 
seulem ent pour une génération , m ais pour to u tes  les 
générations à venir. L a  ra ison dernière en est dans la 
conté infinie de D ieu; si la ju stice  divine a puni le 

Péché d ’A dam  p a r la m o rt de to u s ses descendants, 
a bonté ne donnera  pas un  m oindre rayo n n em en t aux 
onnes œ uvres du ju ste . Sain t P au l p rouvera  l ’uni- 

'e rs a li té  de la  rédem ption  d ’après le m êm e principe, 
mais avec une rigueur to u t au tre , en é tab lissan t 
c abord que le C hrist est le chef de l ’h u m an ité  rachc- 
ce, comm e A dam  de l ’h u m an ité  pécheresse. A rem ar

quer encore l ’im portance  que R . José  a ttach e , en tre  
outes les bonnes œ uvres, à l ’exp iation . S’il fa llait

en croire le sav an t h éb ra ïsa n t dom inicain, R aym ond  
M artin i, le S ifrê  ap p liq u e ra it expressém ent au  Messie 
le te x te  de R . José  (Pugio fidei, p. 675). Mais le S ifrê  
(« les livres »), midraS  des N om bres e t du D eutéronom e, 
bien d istin c t du  S ifra  (« le liv re  ») midraS  du L évitique, 
ne renferm e rien de sem blable, e t il est p robab le  q u ’on 
a p résen té  au  docte dom inicain  un  m an u scrit in te r
polé à son insu  p a r  une m ain  chrétienne. Nous ra p 
porterons ici l ’é to n n a n te  confiance avec laquelle  un 
do c teu r fam eux  du n° siècle (vers 130-160), rabb i 
Siméon ben Jo h a ï, d o n t le nom  est cité  325 fois 
dans le T alm ud, s’ap p liq u a it à  lui-m êm e le p ri
vilège des ju stes  : « J ’ai vu  que ceux qui son t dignes 
du  m onde à ven ir son t peu  n o m b reu x ; s’il y  en a 
mille ou cent, j ’en suis avec m on fils; s’il y en a deux, 
j ’en suis avec m on fils. J e  puis déliv rer du ch â tim en t 
le m onde en tie r depuis le jo u r où j ’ai été  créé ju sq u ’à 
présen t, e t si m on fils É léaza r est avec m oi, alors 
depuis la  créa tion  du m onde ju sq u ’à p résen t, e t si 
Jo a th a n  est avec nous, alors depuis la  c réa tion  du 
m onde ju sq u ’à la  fin des tem ps. » S u kkah , 45b; -p j  
Berakot, 13(i; Gen. rab., 35, 2. Cf. W . B aker, Agada  
der Tannaiten, t. n , 1890, p. 70-149. D ’après d ’au tres 
tém oins, il au ra it d it : « Si A braham , n o tre  père, a pris 
sur lui to u te s  les in iqu ités des générations ju sq u ’à lui, 
je  p ren d ra i sur m oi les péchés des générations depuis 
A braham  ju sq u ’à moi. » Cf. A. liüch lcr, Studies in  
sin ...,  p. 186-187). H ab itu e llem en t, cep en d an t, les 
rab b in s se co n ten ten t d ’e x a lte r les m érites du  ju s te  
sans se p roposer en exem ple. P arm i les œ uvres les plus 
m éritoires, en dehors du  sacrifice, la théologie ju ive  
énum ère la prière, l’aum ône, le jeune , l ’é tu d e  de la 
T hora , e t su r to u t les épreuves e t la souffrance du ju ste . 
Ces épreuves son t « des v isites » du Seigneur, qui 
ap p o rte n t to u jo u rs  de p récieux avan tages. E lles ser
v en t d ’abord  d ’in stru c tio n  e t de co rrec tio n ; elles in v i
te n t  l ’aflligé à un  exam en sévère de sa conduite  e t lui 
ou vren t les yeux  su r des fau tes ou des défau ts d o n t il 
ne se re n d a it pas com pte. E lles on t aussi pour b u t de 
l ’afferm ir dans le bien, en lui ap p ren a n t à se so u m ettre  
en to u t à la  vo lon té  de Dieu. E lles lui p rép are ro n t en 
ou tre  une récom pense plus grande : « Dieu châtie  le 
ju s te  dans ce m onde pour lui donner en h éritage  le 
m onde à ven ir » (R . E léazar, vers 70; B a ra ïta , K idduS, 
40b). E nfin , e t su rto u t, en ach ev an t de purifier le ju ste  
lui-m êm e, elles lui p e rm e tte n t de rép are r p o u r les 
péchés d ’au tru i. C’est pourquoi, d it R. A qu iba  (M idraS , 
Ps., x x v i, 2), tan d is  que les uns se p la ignen t e t 
reg im bent com m e Jo b  sous la  m ain  divine qui les 
frappe, que d ’au tres  com m e É zéchias supp lien t le Sei
gneur de les épargner e t que d ’au tres  encore ga rd en t un 
silence résigné, au  co n tra ire  ceux qu i sav en t le p rix  de 
ces afflictions d em an d en t com m e D avid  (Ps., l i , 4) de 
souffrir encore. E x p ia tio n  personnelle d ’abord . R ab b i 
É liézer n ’h ésita it pas, au  so rtir  de m aladie, à p o rte r  
sep t jou rs de suite  les p h y lac tères qui ex igen t une 
p u re té  parfa ite , assuré que l ’épreuvo l ’av a it com plète
m en t purifié d e v an t Dieu. N ahum  de Ginzo, aveugle, 
estropié des deux m ains e t des deux  pieds c l lépreux, 
é ta it h eu reux  d ’expier ainsi son re ta rd  à secourir un  
m alheureux  m o u ran t de fa im ; e t un  jo u r que son dis
ciple rab b i A qu iba  se lam e n ta it de le vo ir dans cet 
é ta t , N ahum  de répondre  q u ’il lui so u h a ita it pareil 
b ienfait du ciel (Taan ., 21“). R ab b i A qu iba  p rofessait 
d ’ailleurs les m êm es principes : « Il fa u t, d isait-il, se 
ré jou ir bien plus des épreuves que de la  p rospérité , 
car elles ob tien n en t le p a rd o n  des transgressions » 
(M echilta , E x ., 20, 23, 72b ; Sifrê, D eut., 6, 5, 32, 72b); 
e t il fé lic ita it son am i, rab b i É liézer d ’une grave 
m aladie d o n t il é ta it a tte in t  (Sanhedr ., 101“). « L a 
souffrance expie com m e le sacriiice », d isait rabb i 
N ehem ias (lin du  ier siècle). C ertains docteurs a lla ien t 
ju sq u ’à  défendre aux  m alades de recourir au  m édecin
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p o u r guérir ou alléger leurs m aux  (M idraS, Sam uel, iv, 
27b); rab b i Ism aël e t rab b i A quiba co m b a tte n t cette  
opinion.

L a  souffrance du  ju s te  expie aussi pour le péché 
d ’au tru i. R ab b i Ju d a  le Sa in t, réd ac teu r de la M ischna 
souffrit treize  ans d ’un m al de den ts , aussi n ’y eut-il 
d u ra n t to u t  ce tem p s, dans to u t  le pays d ’ Israël, ni 
av o rtem en t, ni m o rt de nouveau-né (K ila ïm , 32a ; 
K etubot, 35a). Q uand  rab b i Sim éon et rab b i Ism aël 
fu ren t m is à m o rt, rab b i A quiba d it à ses disciples : 
« P réparez-vous au ch â tim en t, car si un so rt plus 
favorab le  a v a it  dû arriv e r à  n o tre  génération , rabb i 
Sim éon et rab b i Ism aël l ’au ra ien t ob tenu . Mais Dieu 
les a ô tés du  m ilieu de nous à cause des g rands c h â ti
m en ts qu i d o iv en t frap p e r n o tre  généra tion  » (M echilta, 
E x ., 22, 22, 95b). Si to u te  souffrance expie, à plus fo rte  
ra ison  la  m o rt, suprêm e sacrifice, sera-t-e lle  la  suprêm e 
exp ia tion . L a m o rt des ju stes  est com parée aux  
m oyens les plus efficaces de p ro p itia tio n . R abb i H iya  
l ’Ancien (vers la fin du  I I e siècle) d it : « P ourquoi est-il 
fa it m ention  de la m o rt des fils d ’A aron au  jo u r de 
l ’E x p ia tio n ?  P o u r enseigner que com m e le jo u r des 
K ip p o u rim  expie pour Israël, a insi la m ort des ju stes  
expie p o u r Israël. » L eur sacrifice est pour le m onde 
le g ran d  m oyen de sa lu t : « Q uand  il y a des ju stes  dans 
une génération , ils so n t enlevés pour (les péchés) de 
cette  gén éra tio n ; s’il n ’y  a pas de ju stes  dans une 
g énération , les p e tits  en fan ts  de l’école (qui n ’on t pas 
encore de fau te  personnelle e t qui fo n t déjà  œ uvre 
sa in te  en s’in itia n t à la  T hora) so n t enlevés pour les 
péchés de ce tte  génération  (B. Sabbat, 33b). Le fam eux 
rab b i E lisa  ben A bouya, après avo ir édifié p a r l’éclat 
de son enseignem ent (vers 90-100), scandalisa  to u t 
Israë l p a r  son apostasie  e t ne se co n v ertit q u ’à son 
lit de m o rt;  m ais deux de ses m eilleurs disciples, 
rab b i Méir e t rab b i Jo h a n a n , offrirent p o u r lui les 
m érites de leu r m o rt à la ju stice  divine e t lui o b tin ren t 
le p a rd o n  e t l ’en trée  dans la  félicité (H agigah , 15b). 
Cf. R . L évy , Tanah, Paris, 1883, p. 128-154). L a 
croyance que l ’on p eu t épargner à a u tru i le ch â tim en t 
en  s’offran t soi-m êm e en v ictim e se tra d u it  dans 
la  form ule popu laire  ; « Puissé-je  ê tre  exp ia tion  
(kapparah ) pour to il » Ainsi, « p o u r consoler le grand  
p rê tre  qu i a perdu  un  m em bre de sa fam ille, to u t le 
peuple lui d it : Puissions-nous ê tre  ta  kapparah ! » 
(Sanliedr., n ,  1). C ette  offrande v a u t m êm e en faveur 
des m orts . D u ra n t les douze mois qui su iven t la  m ort 
de son père, le fils s’offrira pour sa délivrance en 
d isan t : « Puissé-je  ê tre  exp ia tio n  pour son repos, 
■QDtPD m D 3  (K idduS , 31b). Sain t P au l so u haite ra  
p a reillem en t d ’être  « ana th èm e » pour ses frères 
(R om ., ix , 3). Comme les docteurs de P alestine  e t de 
B abylonie, le philosophe a lex an d rin  Philon  pose en 
principe que « to u t  sage est la  rançon  du m échan t », 
e t, tan d is  que les p rem iers ne dépassen t guère l ’ho
rizon d ’Israël, Philon  é tend  à tous les hom m es l’app li
cation  de la doctrine  : « De m êm e que les Lévites 
so n t le XÔTpov d ’Israël, les ju stes  son t aussi le XÛTpov 
d u  m onde. » De sacr. Abel. et C aini, M angey, t. i, 
p. 187. Cf. J.-B . F rey , D ieu et le monde d ’après les con
ceptions juives au temps de Jésus-C hrist, dans Rev. 
bibl., 1916, p. 33-60. Seulem ent, d ’après Philon , « le 
ju s te  guérit com m e un m édecin », p a r  ses conseils e t 
ses exem ples, to u t  au  plus p a r le secours que sa prière 
o b tie n t au x  pécheurs, p lu tô t que pa r l ’exp ia tion  p ro 
p rem en t d ite . Il sem ble mêm e, dans certa ins passages 
de ses œ uvres, défendre à l’innocen t de donner sa vie 
pour sauver un  coupable. Le m échan t n ’est pas digne 
d ’am o u r; la  com passion des ju stes les pousserait, pa r 
une indigne lâcheté , à une double in justice  : celle 
d ’a rrach er le coupable au  c h â tim en t q u ’il m érite, e t 
celle de liv re r en  leu r p ropre  personne l ’innocent à une 
peine im m éritée  (De spécial, legibus, 1. 111, M angey,

t .  ii, p. 325). Mais Philon  ne se place ici q u ’au  po in t 
de vue de la  ju stice  hum aine. De plus, il raisonne sur 
la  v e rtu  e t la  com passion d ’après to u te  la  rigueur 
des théories stoïciennes, e t on sa it q u ’il sub it, selon 
les circonstances, des influences philosophiques fo rt 
diverses e t parfois con trad ic to ires (cf. J.-B . F rey , 
Rev. bibl., 1916, p. 39-44). Il est c erta in  que sa rép ro 
ba tio n  n ’a tte in t  en aucune m anière l’exp iation  reli
gieuse, qu i a pour ré su lta t de sanctifier le pécheur en 
p o rta n t au  plus h a u t degré la  ch arité  du  ju ste .

Sur ce su je t, le I I e liv re  canonique des M acchabées 
tém oigne à la fois de la  trad itio n  palestin ienne, p re 
m ière source du  récit, e t de la trad itio n  helléniste , 
p u isq u ’il p a ra ît ê tre  l’œ uvre d ’un  ju if d ’A lexandrie 
résu m an t lui-m êm e les écrits de Jaso n  de Cyrène. 
L orsque le sa in t v ieillard  É léazar e t les sep t jeunes 
M acchabées, héro ïquem en t fidèles à  la loi divine, sont 
conduits au  supplice, le plus jeune des m arty rs  exprim e 
en ces term es les sen tim en ts de to u s  : « C’est à cause de 
nos péchés que nous souffrons... Pour moi, ainsi que 
mes frères, je livre m on corps e t m a vie pour les lois 
de nos pères, su p p lian t Dieu d ’ê tre  b ien tô t propice 
envers son peuple... Puisse, en m oi e t en mes frères, 
s’a rrê te r  la colère du T o u t-P u issan t, ju stem en t dé
chaînée sur to u te  n o tre  race » ( I I  Macch., v u , 32-38). 
Le jeu n e  m a r ty r  s’offre donc en v ictim e expiato ire  
pour ob ten ir au  peuple p rév arica teu r le p a rdon  et la 
délivrance.

Le /V e livre des Macchabées, écrit vers le déb u t de 
l’ère chrétienne  (cf. a r t. A p o c r y p h e s ,  Supplém ent, t. i ,  
col. 446), dégage ce tte  pensée avec beaucoup de force. 
É léazar, su r le p o in t d ’expirer, lève les y eux  vers le ciel : 
« O D ieu..., sois propice à ton  peuple, q u ’il te  suffise du 
c h â tim en t que nous souffrons p o u r eu x ; fais de mon 
sang l’in s tru m en t de leu r purification  e t prends m a 
vie en rançon  de la  leur », x a O â p m o v  <x ù t ü >v Tcoujaov t ô  
è jzov  alpioc x a l  àv T ti(iu ^o v  aÙTÜ>v X â ê s  t I)v èp.ÿ)V 4nr/;r]V . 
Les sep t frères e t leu r m ère s’o lîren t de m êm e à la m ort 
e t D ieu agrée le sacrifice de ces m arty rs  : « P a r  eux le 
ty ra n  a été  châtié  e t la p a trie  purifiée, car leu r vie 
a é té  com m e la rançon  du péché du peuple (ciarrEp 
à v T L 'j /u /o 'j  y E y o v Ô T a ç  TÎjç t o u  e 0 v o u ç  à ( j .a p T ia ç )  et 
p a r le sang de ces hom m es p ieux  e t pa r leur m ort 
exp ia to ire  la  d ivine P rovidence a  sauvé Israël, au p a 
ra v a n t accablé de m au x  », x a l  Sià roü ocïp.ocroç tcov 
E Ù asêcov exelvcov  xa l t o u  lXacrT7)pIou 0 a v à T O u *  auTÔW , 
r) 0 s î a  7 rp ô v o ia  t ô v  ’ Ia p a 7 ;X  7 tp o x ax < o 0 É v T a  S iéctcooev 
(IV M a c c h .,  x v n , 20-21). On rem arq u era  dans les deux 
tex tes le term e  si expressif, àvTiijiu^ov, litté ra lem en t 
« donné en échange de vie », « qui sauve  la vie »; les 
innocents don n en t leur vie pour sauver celles des cou
pables. De plus, to u s les term es son t ch oisis pour pré
sen ter l ’im m olation  des m arty rs  comm e un sacrifice 
e x p ia to ire ; ils s’offrent, com m e les victim es du 
Tem ple, « p o u r le péché », rrjç àptapTiaç; le sang est 
réservé à l ’au te l p o u r l ’exp ia tion  des âmes, e t leur 
sang procure  la p u rification  e t le sa lu t d ’Israël; enfin, 
en apposition  avec alpta e t rapprochée de iX a a T ïjp io u  
O a v a T o u , l ’ad jec tif  pris su b stan tie llem en t x a O à p o to v ,  
« m oyen de p u rification  », p ren d  la  signification précise 
de « sacrifice de purification  ou d ’exp iation  ». Le 
x a O à p c n o v  des m a r ty rs  répond  ainsi à  1 ’ûSâm du 
« se rv iteu r » de Y ahw eh. N otons la frap p an te  analogie 
en tre  la prière  d ’É léazar dans le I V e livre des M accha
bées, « Fais de m on sang un sacrifice d ’expiation  pour 
eux », e t l ’affirm ation de sa in t P au l dans l ’ép ître  aux 
R om ains, « D ieu a é tab li le C hrist com m e victim e 
ex p ia to ire  p a r son sang », îX aaT T jptov  èv  t o j  auT O Ü  
ccï[j.aTi (R om ., m ,  25). L a doc trin e  si populaire de la 
réd em p tio n  d ’ Israël p a r le sang des m arty rs  d evait 
p rép are r les Ju ifs  à  la  rédem ption  du m onde pa r le 
sacrifice de Messie. 11 nous reste  à rechercher s’ils on t 
en effet tiré  ce tte  conclusion.
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7° Le M essie souffrant dans la théologie juive. —  Les 
écrits rabb in iques p a rlen t des hablê ham-maSiah, « dou
leurs du Messie», r r & a n  ^ p a ^ a n ,  r w a n  ^ a n ;  
mais il ne s’ag it pas des souffrances endurées p a r le 
Messie. Le term e habalim  désigne souven t dans ia 
Bible les' douleurs de l ’en fan tem en t, e t les docteurs 
l’ap p liquen t aux ép reuvesqu i p récéderon t ia  venue du 
Messie. M ot de m enace, car les douleurs de la femm e 
en trav a il se rven t de com paraison aux  écrivains sacrés 
pour l ’annonce des plus grands fléaux; m ais plus 
encore consolation et espérance, car il p ro m e tta it un 
secours assuré e t des joies qui fera ien t oublier toutes 
les peines du passé. C ette  conception p résen ta it aux 
yeux des docteurs un  double avan tage . D ’une p a r t, 
elle donnait quelque sa tisfaction  soit aux  prophéties 
qui av a ien t souvent m enacé Israël des sévères juge
m ents de Dieu e t des ch âtim en ts auxquels n ’échappe
ra it que le p e tit  nom bre des vrais fidèles, soit aux 
oracles qui sem blaient a tta ch e r  de grandes difficultés 
a l’oeuvre m êm e de la rédem ption , soit aux  leçons de 
l’histoire ju ive qui m o n tra ien t le Seigneur in te rv en an t 
Pour sauver son peuple q uand  to u t  sem blait perdu, 
soit, enfin, aux  suggestions de la philosophie n a tu re lle  
qui fa it du bonheur la  récom pense de l’effort. D ’au tre  
Part, en p laçan t le tem ps des épreuves à l ’en trée  de la 
Période m essianique, les docteurs pensaien t les écarter 
Plus sûrem ent de la personne m êm e du Messie.

E n  effet, on ne vo it pas que la lit té ra tu re  ju iv e  a it 
Parlé des souffrances e t de la  m ort du  Messie, encore 
moins q u ’elle en a it fa it la  condition  du sa lu t q u ’il 
devait ap p o rte r au m onde. Le plus ancien com m entaire 
d ’Isaïe est le T argum  a ttr ib u é  à Jo n a th a n  ben Uzziel; 
rédigé au  in e ou iv e siècle, il rep ro d u it un  enseignem ent 
depuis longtem ps trad itio n n e l dans les synagogues. 
Cf. Schürer, Geschichte..., t .  i, p. 150-153. La p a ra 
phrase d ’Isaïe, l i i , 1 3 - l i i i ,  12, nous révèle la to ta le  
Incom préhension des Ju ifs  en face du m ystère  de la 
rédem ption  p a r ia souffrance. A la  vérité , il identifie 
•e « se rv iteu r » avec le Messie, e t pa r là du m oins la 
trad itio n  ju iv e  appuie l ’in te rp ré ta tio n  chrétienne. 
Mais, dans la descrip tion  du prophète , le ta rg u m iste  
fuit deux p a r ts  bien tranchées : to u t  ce qui est hon
neur, puissance, gloire, sa in te té, a p p artie n t au  Messie; 
tout ce qui est hum iliation , souffrance, épreuve, 
devient le lo t ou du peuple ou des adversaires. Quel
ques passages fe ro n t saisir ia m éthode « l i i , 13, Voici 
que m on se rv iteu r le Messie (N r rw a  •n as? ) pros
pérera... 14 : Selon que l ’av a it a tte n d u  de longs jours 
lu m aison d ’Israël, qui é ta it p auvre  au m ilieu des 
Peuples, sans honneur e t sans gloire p arm i les fils des 
hom m es... l i i i , 4, On nous regarde comm e frappés, 
ehàtiés de D ieu e t p un is; 5, m ais lui, il re b â tira  le 
tem ple qui a été profané à cause de nos péchés, livré 
a cause de nos in iquités... 7, 11 liv rera  les peuples les 
Plus fo rts com m e un agneau q u ’on im m ole, comme 
U|ïe brebis m u e tte  dev an t le tondeur, sans que per- 
somie ose ouvrir la  bouche et dire un  m ot... 8, Il ô tera  
lu dom ination  des peuples du pays d ’Israël, e t fera 
re tom ber sur eux nos péchés. 9, Il liv rera  à la  géhenne 
les im pies et* les riches coupables de violences e t de 
m eurtres, pour que les pécheurs ne subsis ten t plus et 
que leur bouche ne prononce plus des paroles tro m 
peuses... 12, 11 p riera  pour les fau tes d ’un grand 
nom bre e t il sera pardonné aux rebelles à cause de lui. » 
Ou voit que l ’in te rp rè te  est en possession d ’un systèm e 
d ’exégèse qui lui p e rm et d ’in tro d u ire  à son gré, dans 
m même phrase  e t sous le m êm e su je t g ram m atical, ou 
le Messie ou le peuple d ’Israël ou les peuples é trangers 
ou le T em ple; e t ce systèm e a pour prem ier principe 
que le Messie p eu t bien ê tre  un doc teu r qui enseignera 
m sagesse divine, un saint qui priera  pour les pécheurs, 
un lég isla teur qui fera régner la justice, un  th au m a
turge qui accom plira des m erveilles, un guerrier et

un chef qui déliv rera  Israël de ses ennem is e t trio m 
phera  de to u le s  les nations, q u ’enfin le Messie sera 
to u t, excep té  une v ictim e qui s’im m ole pour le sa lu t 
du  peuple. D ’exp ia tion  pas un  m ot, sinon q u ’il p riera  
le Seigneur de pard o n n er à  son peuple; q u a n t aux 
n a tions païennes, il fera re tom ber sur elles les péchés 
d ’Israël en les a ssu je ttissan t à sa dom ination . Il ne 
sau ra it ê tre  question , pour le Messie, ni de souffrances 
ni de m ort. Le dern ier verset ( l i i i , 12) lui fa it honnetir 
« d ’avoir livré son âm e à la m o rt », m ais à la  m anière 
des héros d o n t le courage b rave  tous les dangers et 
plus h eu reux  que Ju d a s  M acchabée qu i succom ba 
dans son triom phe.

C ette  explication  d 'Isa ïe , transm ise  avec une p a r
fa ite  assurance pa r les docteurs e t docilem ent acceptée 
p a r le peuple, m on tre  que la Synagogue, éblouie des 
visions d ’un m essianism e po litique, é ta it incapable 
de lire dans l ’É c ritu re  la m ort rédem ptrice. L a discus
sion de sa in t Ju s tin  avec T ry p h o n  nous révèle la su r
prise du philosophe ju if lorsque le ra isonnem en t rigou
reux  de l ’apologiste catho lique l’oblige à o uvrir les 
yeux, à voir d ’abord  le se rv iteu r de Yahweh tel que 
le décrit Isaïe cL à le reconnaître  ensu ite  dans la v ic 
tim e du Calvaire. T ryphon  finit pa r avouer q u ’en effet, 
d ’après Isaïe, le C hrist d ev ait souffrir e t m o u rir; 
cf. P. G., t. v i, col. 553, 688-1189; m ais cet aveu 
sem ble, de sa p a r t,  un  procédé pour clore la discussion 
q u an d  il est à b o u t d ’arg u m en ts e t pour passer à un 
au tre  su je t, p lu tô t q u ’une conviction sincère.

Le T alm ud  de Jé ru sa lem  garde un silence absolu 
sur les souffrances du Messie. D ans le T alm ud  de 
B abylone, à peine deux ou tro is  allusions sans signi
fication bien précise. D ans Sanhédrin, 98a, un doc teu r 
pa lestin ien  du com m encem ent du m c siècle, rabb i 
Josué ben Lévi, ap p ren d  du  p ro p h è te  É lie que le 
Messie se cache parm i les m iséreux « chargés d ’in fir
m ités » qui se tien n en t aux  portes de Rom e. « Los 
au tres ouvren t e t b an d en t (leurs plaies) to u tes  à la 
fois; m ais lui n ’en ouvre q u ’une e t n ’en bande q u ’une 
(à la fois), d isan t : P eu t-ê tre  v iendra-t-on  me chercher, 
e t de la sorte  je  serai p rê t à répondre  à l ’appel. » C ette 
rep résen ta tio n  du Messie mêlé à la  foule des indigents 
chargés d ’infirm ités ( D 'N V n ^ a ï o ,  litté ra lem en t 
« po rteu rs  d ’in firm ités ») sem ble im aginée pour réaliser 
le tex te  de la p ro p h é tie  : « Il a pris nos infirm ités 
( t r ^ n )  et de nos m aux  il s’est chargé (■730). » 
Mais elle conserve la  le ttre  du te x te  sans en prendre 
l ’esprit, car ou tre  que ces in firm ités n ’ont rien de 
volontaire, elles ne re n tre n t pas d an s la m ission du 
Sauveur e t cesseront q uand  il e n tre ra  dans son rôle.

D ans la su ite  du  récit, É lie  déclare que les péchés 
du peuple suspendent l ’ap p aritio n  du Messie e t ren 
d ron t nécessaires de grandes épreuves. D ’après rabbi 
Josué ben Qisma (lin du I er siècle), les eaux de B anéas, 
aux sources du Jo u rd a in , se changeron t en sang ; selon 
rabb i Ju d a  le Sain t (lin du n° siècle), une invasion de 
Mèdes couvrira  to u t le pays. P o u r échapper aux 
« m au x  (précurseurs) du  Messie » (btV  'V a n  
r r œ a n ) ,  n fau t « s’app liquer à l’é tude  de la Loi et 
aux  bonnes œ uvres; c’est ce que fa it le Messie lui- 
mêm e » (Sanhédrin , 98b). Une discussion s’engage alors 
en tre  les disciples des docteurs les plus fam eux  sur 
le nom  que po rte ra  le Messie. Les rep ré sen tan ts  des 
diverses écoles p roposen t to u r à to u r un  t i t r e  qui 
rappelle  le nom  du m aître  d o n t ils se réclam en t, et 
le dern ier groupe d it : « Le lépreux  (NT)1, n  =  le 
blanc ou le lépreux) de l ’école de R abb i est son nom , 
car il est d it (Is., l i i i , 1), et, cependan t, il a p o rté  nos 
souffrances e t il s’est chargé de nos douleurs, e t nous 
l ’avons regardé com m e un lépreux, frappé p a r Dieu et 
hum ilié » (Sanhédrin , 98b-99a). Cf. Lagrange, Le mes
sianism e..., p. 246; D alm an, Der le.idcnde und sterb.
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M essias..., p. 36. On vo it la portée  de ce rapproche
m en t : « On a en tendu  com parer le Messie à un  rabb i, 
d on t la sa in te té  e t les souffrances é ta ien t bien connues » 
(L agrange, p. 247). A insi la vénération  des disciples 
p o u r un m aître  cruellem ent éprouvé les achem ine vers 
l ’intelligence du m ystère  du  « se rv iteu r » de Yahweh. 
Opinion d ’un p e tit nom bre, sans doute, exercice 
d ’école en hom m age à la m ém oire d ’un  docteur illustre  
p lu tô t que doctrine ferm e su r l ’exp iation  m essianique ; 
tém oignage précieux cependant, qui m ontre  que la 
v a leu r de sa lu t généralem ent reconnue à la patience du 
ju s te  p o u rra it, sous l’em pire de circonstances favo
rab les, aider les âm es à la  foi chrétienne.

R ab b i A lexandre, am ora du m e siècle, com m entan t 
le passage d ’Isaïe : « il resp irera  ( i m n ,  harîho) 
la  c ra in te  de Yahweh » (Is., x i, 3), l ’applique en ces 
term es au  Messie : « Cela nous enseigne que Dieu le 
chargera  de p réceptes e t d ’épreuves com m e d ’une 
m eule»  (D’, n , “1D, rêhaïm). L a sentence est suggérée 
p a r  le rap prochem en t verbal en tre  harîho, « sa respi
ra tio n  », e t rêhaïm, la « m eule » à deux pièces. Les p ré 
ceptes et les épreuves on t pour b u t, d ’après la  doctrine  
rabb in ique, d ’accroître  les m érites du  fidèle, e t Dieu 
m ultip lie ra  les uns e t les au tres pour le Messie, afin 
de m ettre  sa sa in te té  hors pair. De grandes épreuves 
son t donc réservées au Messie, m ais on n ’en explique 
p o in t la n a tu re  e t rien  ne fa it songer aux  souffrances 
e t à la m ort expiatoires.

Ainsi, des tro is tex tes  du T alm ud qui fo n t allusion 
aux souffrances du Messie, un  seul les présen te  comme 
une sorte  de sa lu t pour Israël, aucun ne suppose que 
son dévouem ent ira  ju sq u ’au  m arty re . Le T alm ud  de 
B abylone parle  cependan t d ’un  Messie qui sera mis à 
m ort : Soukkah, 52a (m ot de rabb i Dosa, n e siècle) e t 
52b ; m ais ce n ’est pas le v ra i Messie. 11 est fils de 
Joseph, de la  tribu  d ’É phraïm , e t non descendant de 
D avid ; il n ’est pas lui-m êm e le sauveur du peuple, il 
p répare  seulem ent les voies au Messie, fils de D avid ; 
enfin, il n ’est pas le serv iteur-v ic tim e, m ais un  guer
rier qui succom be glorieusem ent dans sa v ictoire. 
P eu t-ê tre  les rabb ins ont-ils in tro d u it dans leur exé
gèse ce second Messie pour faire d ro it d ’une certaine  
m anière aux  som bres prédictions d ’Isaïe e t de Zacharie 
(cf. D alm an, Der Leidende..., p. 17) sans renoncer à leur 
program m e nationaliste , ou pour m ieux in téresser 
les dix trib u s au re lèvem ent d ’Israël (Lagrange, Le 
m essianism e..., p. 255). E n to u t cas, ce tte  conception, 
de l ’aveu de tous les c ritiques, rem onte  to u t  au  plus 
au  tem ps d ’ITadrien e t « n ’est donc pas de celles qui 
on t exercé une influence à  l ’époque du  N ouveau Tes
tam e n t » (Lagrange, p. 254). Cf. Ivlausner, Die messian. 
Vorstellungen des jüd . Volkes in Zeilaller der Tannai-  
len, B erlin, 1904, p. 91-96; S traek-B illerbeck, t. n , 
p. 292-299.

Le reste  de la  lit té ra tu re  ju ive, vers l ’époque néo
tes tam en ta ire , est m u et su r les souffrances du R é
dem pteur. A ucune allusion à sa m ort dans les Apoca
lypses, si ce n ’est dans le I V e livre d ’Esdras (v u , 29), 
où elle n ’est que le term e n a tu re l de son règne glo
rieux. Philon, sans nom m er le Messie, parle  d ’un  chef 
d ’arm ée qui d o m ptera  les peuples ennem is (De præm. 
el pœ n., 95, M angey, t .  n ,  p. 423), e t d ’une « ap p aritio n  
plus divine q u ’hum aine »; ni souffrance ni expiation . 
Pas de place non plus pour la rédem ption  dans le m es
sianism e de l’h isto rien  Josèphe.

Si nous passons des écoles e t des au teu rs  aux m ilieux 
populaires de la Palestine, l ’h isto ire évangélique nous 
fa it bien voir quel Messie les foules a tte n d a ien t : un 
th au m a tu rg e  e t un  guerrier qui, p a r  ses m iracles e t la 
puissance de ses arm es, é tab lira it le règne de Dieu dans 
le m onde en p laçan t Israël à la tê te  des nations. Un 
te l program m e excluait to u t  rôle de v ictim e. Q uand 
Jésu s v oudra  expliquer à ses disciples p a r quelles souf

frances il doit a rriv e r à la gloire, il tro u v era  leurs 
esprits e t leurs cœ urs en tiè rem en t ferm és, la  passion 
ru in era  to u te s  leurs espérances. Q uan t aux  ennem is du 
Sauveur, ils n ’au ro n t de repos q u ’après l ’avoir con
dam né à une m o rt ignom inieuse p a r un  jugem ent 
inique, accom plissan t ainsi à la  le ttre  les prophéties 
q u ’ils o n t m éconnues.

Conclusion. —  D escendants d ’A braham  e t appelés 
à  cause de lu i à devenir le peuple de Yahweh, les Israé
lites on t le v if sen tim en t de leu r solidarité, source pour 
eux de ta n t  de bénédictions. D ieu p rom et d ’abord  
p a r pure  bon té  de bén ir A braham  e t sa po sté rité ; la foi 
e t l ’obéissance héroïques du  p a tria rch e  confirm ent à 
jam ais les prom esses divines pour tous les siens e t pour 
to u s ceux qui, dans le m onde en tier, fo rm eron t sa 
po sté rité  sp irituelle . Comme celle d ’A braham , l ’his
to ire  des grands serv iteurs de D ieu m ontre  l ’efficacité 
que les m érites du ju s te  donnen t à son intercession en 
faveur des indignes. L a  v e r tu  du  ju s te  a tte in t  son 
apogée au m ilieu des épreuves. L a souffrance, en ap p a 
rence incom patib le  avec les récom penses prom ises 
dès ici-bas au x  fidèles observateurs de la Loi, dev ien t 
un m oyen incom parab le  d ’exp iation  e t de sa lu t. Isaïe 
nous fa it ad m irer le m ystère  de la rédem ption  dans la 
personne du « se rv iteu r » de Yahweh : livré à to u s les 
ou trages, aux  to u rm en ts , à la m ort, 011 l ’a u ra it cru 
m au d it de D ieu ; en réalité , il p re n a it su r lui la peine de 
nos crim es, il s’offrait en v ictim e d ’expiation , il sau 
v a it  le m onde! E t  ce » se rv iteu r » n ’est a u tre  que le 
Messie. Les Psaum es, la  Sagesse, Zacharie nous p ré
sen ten t aussi le ju s te  persécuté  e t m is à  m ort. Israël, 
dans son ensemble, épris d e rêv es n a tiona listes , n ’a pas 
su com prendre la  leçon prophétique. C ependant, la 
croyance de plus en plus rép an d u e  aux  m érites de 
l ’épreuve, l ’ad m ira tio n  pour les grands serv iteurs de 
D ieu e t la  reconnaissance envers les m arty rs  p rép a
ra ie n t efficacem ent les esp rits  à com prendre l ’œ uvre 
de la rédem ption , bien que personne ne l ’a tte n d it  de 
la personne du  Messie. T o u t le systèm e sacrificiel du 
Tem ple, p a r les rites sang lan ts qu i a tte ig n a ien t leur 
plus expressif sym bolism e au grand  jo u r des K ip p o u 
rim , annonçait q u ’il n ’y  a  d ’exp ia tion  ni d ’alliance 
que p a r le sang du  sacrifice. A son to u r, le reste  de la 
B ible, p a r les personnages de son histo ire, p a r l’en
seignem ent de ses sages e t p a r ses p rophéties directes 
ou indirectes, p roc lam ait que ce sacrifice serait celui 
du « se rv iteu r » p a r excellence, du  Messie en personne 
s’offrant lui-m êm e en q u a lité  de p rê tre  e t de victim e 
p o u r expier, dans un  acte d ’obéissance héroïque e t de 
sublim e dévouem ent, les péchés du m onde. E 11 lui, le 
sacrifice dem andé à A braham , source de bénédiction  
pour tous les peuples, s’accom plirait réellem ent.

3. N ouveau T e s ta m e n t . -  I. Les é v a n g i l e s  
s y n o p t i q u e s .  —  Les tro is prem iers évangiles son t les 
récits les p lus anciens qu i p ren n en t à tâch e  de recueillir 
la  vie e t les enseignem ents de Jésus-C hrist. Les a t ta 
ques récen tes de la  critique  ra tio n a lis te  n ’on t pas 
ébranlé  l ’au th en tic ité  e t la  va leu r h isto rique de leur 
tém oignage. Que nous apprennen t-ils sur la m ission 
rédem ptrice  du Sauveur? Jésus-C hrist a  t-il é tab li un 
ra p p o rt en tre  sa m o rt e t le sa lu t de l’h u m an ité?  en 
quoi consiste ce rap p o rt?

1° Péché et salut. —  D ’après sa in t M atth ieu , le nom 
m êm e de Jésus nous ap p ren d  sa m ission. L ’ange dit 
à  Jo sep h  : « T u lui donneras le nom  de Jésus, car il 
sauvera  son peuple de ses péchés » (1, 21). Jésus v eu t 
dire sauveur sa lu t »; ab rév ia tion  du  nom

SDUhiT’, «Y ahw eh est sa lu t »); le sa lu t q u ’il apporte

est d ’ordre sp irituel, pu isq u ’il a  pour ob je t la  déli
v rance du  péché. Le m essage de l’ange, consolant pour 
l ’avenir, révèle un  p résen t bien som bre. Israël se
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trouve dans un é ta t  de perd ition  qu i a pour cause le 
péché. Comme Israël est le peuple de Dieu e t q u ’on ne 
Peut ad m e ttre  pour les païens une situation  priv ilé
giée au p o in t de vue religieux, on devine que le péché 
règne p a rto u t e t que le m onde en tie r a besoin de salu t. 
Même vue sur le m onde dans les prem ières pages de 
sain t L uc; le peuple ju if, e t à plus forte  raison les 
au tres hom m es, gisent dans les ténèbres et l ’om bre de 
la m ort : Jésus sera la lum ière, la vie e t la paix  (Luc., i, 
'11-79). Jean -B ap tis te  v ien t p rép are r la voie; il est 
envoyé au peuple pour « l ’in stru ire  du sa lu t dans la 
rémission des péchés » (i, 77). Zacharie, qui annonce 
en ces term es la rédem ption , parle  aussi, à la m anière 
ries anciens prophètes, d ’ennem is politiques et de déli
vrance na tiona le  (i, 71-74); m ais le p rincipal à ses yeux 
est de « serv ir Dieu dans la sa in te té  e t la  ju stice  « 
(’> 75), e t le sa lu t (ocoTTjpîoc) consiste a v an t to u t « dans 
la rém ission des péchés », êv atpéaei àpapTicov. Le 
sa in t vieillard  Siméon décrit en term es généraux la 
mission de l ’en fan t : « gloire d ’Israël, lum ière des 
nations »; e t l ’un iversalité  m êm e de cette  m ission, qui 
Profite aux païens comm e aux  ju ifs, en indique la 
n a tu re  tran scen d an te  e t spirituelle .

Dès que le p récurseur en tre  en scène pour « donner 
la science du sa lu t », il prêche la pénitence don t il est 
lui-même la  v iv an te  im age. P a r  ses reproches, ses 
m enaces, p a r  l ’évocation du terrib le  jugem ent de 
Dieu, il s’efforce de p rovoquer le rep en tir  qui brisera 
les cœ urs e t les ouvrira  à la grâce. (M arc., i, 2-8; M atth ., 
n h 1-12; L uc., i i i , 3-18.)

Jésus p a ra ît à son to u r. Il donne l ’exem ple de la 
Pcnitence en se p ré sen tan t au bap têm e de Jean , e t il 
ouvre l ’annonce du royaum e de Dieu pa r cet ordre : 

Faites pénitence «(M arc., i, 15; M atth ., iv, 17). Tel est 
nussi le thèm e de p réd ication  q u ’il m arque aux  Douze 
l‘n les envoyan t deux à deux à trav e rs  la Galilée 
(M atth ., v i, 12). S’ils ne fo n t pénitence, tous, h ab i
tan ts  de la Ju d ée  ou de la  Galilée, pé riro n t égalem ent, 
tom m e les Zélotes m assacrés dans le Tem ple pa r P ila te  
<>u comm e les d ix -h u it personnes écrasées sous la 
ohute de la to u r de Siloé (Luc., x m , 1-4). La parabole  
du figuier stérile (Luc., x m , 6-9) p réd it l ’im m inence du 
châtim ent. L ’arb re  qui n ’a répondu  p a r aucun fru it 
aux soins du  ja rd in ie r m érite  d ’ê tre  coupé; la sentence 
est  déjà p o rtée ; encore un dern ier délai, obtenu pa r 
la prière de Jésus, e t Israël sera frappé sans p itié. 
Ff. D. B uzy, Les paraboles, Paris, 1932, p. 121-130. 
M alheur aux villes des bords du lac, qui on t vu  sans 
Profit t a n t  de m iracles (M atth ., x i ,  20-24; Luc., x, 
1 --15). M alheur aux  scribes e t aux  pharisiens hypo
crites! M alheur à Jérusa lem ! Cf. M arc., x i i,  38; x m , 
M atth ., x x i i i - x x i v ;  Luc., x i ,  31-52; x ix , 41-46; x x i, 
20-24, 32. Les m enaces de Jésus e t ses in v ita tio n s au 
rep en tir s’adressen t en général à to u s les hom m es de 
cette  génération  « m auvaise  e t ad u ltè re , incrédule et 
perverse » (M atth ., x v i, 4 ; x v n , 17; M arc., ix , 19; Luc., 
lx > 41). Il s’y ren con tre  certes de belles âmes. D ans les 
scènes de l ’enfance comm e au cours du  m inistère 
Public, com bien de figures, parfo is idéales, comme 
E lisabeth  e t Zacharie, Anne et Sim éon, to u t au moins 
sym path iques, com m e le jeune hom m e si bon m algré 
ses richesses, le scribe si sim ple m algré sa science, et 
ta n t  d ’au tres! Le paganism e m êm e offre des m odèles 
Oui ex c iten t, comm e le cen turion , l ’adm iration  de 
•lésus. Ces âm es son t « proches du royaum e de Dieu » 
(Marc., x n ,  34), si elles n ’y sont en trées déjà p a r leur 
t° i  en Jésus-C hrist. Mais ces exceptions sont assez 
cares; la  perd ition  est l ’é ta t  général de l ’h u m an ité  et 
la « pénitence » dem eure le devoir com m un.

Ainsi les hom m es se p e rd en t, m ais Jésus v ien t les 
sauver. D ans la  synagogue de N azare th , il déclare 
qu ’en lui s’accom plit la p rophétie  d ’Isaïe : « L ’E sp rit 
<!u Seigneur est sur m oi; c ’est pourquoi il m ’a oint

pour p o rte r  la bonne nouvelle aux p au vres; il m ’a 
envoyé pour annoncer aux prisonniers la délivrance et 
aux aveugles le recouvrem ent de la vue, pour rem ettre  
en liberté  les opprim és, pour annoncer Tannée favo
rable  du Seigneur » (Luc., iv , 18-19; Is., l x i , 1-2;
i .v i i i , 6). Voici donc ouverte  la période m essianique, 
décrite  comm e la grande année jub ila ire  qu i rendra  
libres tous les esclaves, to u s ceux qui gém issent dans 
la serv itude du péché. H é rau t de la délivrance, il en 
est aussi l’au te u r  : « Mon fils, d it-il, au p a ra ly tique , 
tes péchés te  son t rem is. » L ’accent d ’au to rité  avec 
lequel il déclare le pardon  accordé m ontre  bien q u ’il 
l ’accorde en v e rtu  d ’un pouvo ir don t il dispose à son 
gré. Les scribes Tout com pris; ils s’ind ignen t e t p ro 
te s te n t : « Il b lasphèm e, qu i p eu t rem e ttre  les péchés, 
si ce n ’est D ieu seul? » Jam ais, en effet, les ju ifs 
n ’ava ien t osé a ttr ib u e r  pareil d ro it au Messie. Cf. G. 
D alm an, Die Worle Jesu , t. i, Leipzig, 1898, p. 215; 
Strack-B illerbcck, K om m entar..., t. i, M ünchen, 1922, 
p. 495. Jésus, cependan t, revendique comm e sienne 
cette  p rérogative  e t la prouve p a r un  m iracle. Les 
tro is synoptiques on t rap p o rté , en term es presque 
identiques, ce tte  scène d ’une im portance  cap itale  
(M atth ., ix , 1-5; M arc., n , 1-12; Luc., v, 17-26). Cf. L a
grange, É vangile  selon saint M arc, 2e éd it., p. 36-41.

P o u r affirm er sa q u alité  de Sauveur, il va  de préfé
rence vers ceux qui sen ten t d av an tag e  le besoin du 
sa lu t, vers « les publicains e t les pécheurs » (cf. M arc.,
ii, 15 : ttoW.oi!). E t  q uand  les pharisiens, dans leur 
m épris pour « cette  vile populace » ( 'am ha-ares), 
é trangère  à leurs p ra tiques, lui rep rochen t ses fréquen
ta tio n s  scandaleuses, il répond q u ’il est venu appeler, 
non les ju stes , m ais les pécheurs (M atth ., ix , 12; M arc., 
ii, 17 ; Luc., v, 31 ; xv , 1-2). Sain t Luc su rto u t s’étend 
sur ce rôle du Sauveur : de touch an tes  paraboles, 
comm e celles de la brebis égarée e t de la drachm e 
perdue, d isent la sollicitude de Jésus pour le pécheur, 
ou com m e celle de l ’en fan t prodigue, m o n tren t les b ras 
de la m iséricorde divine tou jo u rs  ouverts au  rep en tir; 
il venge la pécheresse du m épris de Simon et la renvoie 
pardonnée (v ii, 48); il descend dans la m aison de 
Zachée e t y  ap p o rte  le sa lu t (x ix , 10); le prem ier élu 
q u ’il in tro d u it au parad is est un  larron  (x x m , 43).

La pénitence est pour le pécheur la prem ière condi
tion de salu t. F a ire  pénitence, c’est « se con v ertir  », 
crrpéçeaQoci, litté ra lem en t « se re to u rn e r » (cf. M atth ., 
v ii, 6 ; xv i, 23 ; Luc., v ii, 9), donner à sa vie une orien
ta tio n  nouvelle en se to u rn a n t de la c réa tu re  vers 
Dieu. C’est aussi « changer de sen tim en t », psTavoeîv 
(M atth ., iv , 17; x i, 20; M arc., i, 15; v i, 12; Luc., x m , 
3-5; x v , 7-10; x v i, 30), car c’est du cœ ur que v iennen t 
les bonnes ou m auvaises pensées, e t c’est le cœ ur, 
c’est-à-dire  la volonté, que Jésus v eu t transform er. 
Avec la pén itence, le Sauveur dem ande la lo i; il v eu t 
q u ’on le regarde comm e l ’envoyé de Dieu, investi de 
to u te  sagesse e t de to u te  puissance pour parle r, agir, 
com m ander au nom  de celui qui l ’envoie. A qui lui 
tém oigne cette  confiance inconditionnée, il accorde 
to u t, m êm e les plus grands m iracles : « Va en pa ix , ta  
foi t ’a sauvé. » Cf. M arc., i i , 1-5 (et parallèles); iv , 35- 
41 (et p a r .) ; v, 22-34 (et par.), 36, e tc . Foi sans réserve 
ni h ésita tion , re p en tir  sincère, il n ’en fa u t pas d av an 
tage pour ê tre  sauvé; m ais com bien ce sa lu t, si facile 
au pécheur, coûte cher à Jésus! P a r  quelles souffrances 
il va procurer aux  au tres les joies du grand jubilé!

2" Le salut par la mort. —  D ’après M. Gogucl (La vie 
de Jésus, Paris, 1932), l ’histoire de Jésus se déroule en 
tro is ou q u a tre  grandes phases com m andées p a r les 
événem ents. Jésus est d ’abord  un pieux e t a rd en t Gali- 
léen que la préd ication  de Jean -B ap tis te  enthousiasm e. 
11 a cependant des idées plus larges que le Précurseur. 
T andis que celui-ci fa it to u t dépendre  du rep en tir  e t 
de la pénitence, Jésus com pte d av an tag e  su r la m isé
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ricorde divine e t il se sent poussé à p rêcher le royaum e 
m essianique comm e un  don g ra tu it du  Seigneur. Il 
s’éloigne donc de son m aître  d ’un jo u r, e t M. Goguei 
ose dire que Jean , à p a r tir  de ce m om ent, « n ’a plus vu 
en Jésus q u ’un disciple infidèle e t, disons le m ot, un 
renégat » (Jean-B aptiste , Paris, 1928 p. 274). Sim ple 
disciple jusque-là, Jésus, m a in ten an t, se sent investi 
de la m ission de p rophète . Il p a rco u rt les bourgs de 
ia Galilée, e t « la d istrib u tio n  des pains » (M. Goguel 
évite  de dire la  « m u ltip licatio n  ») au désert, « évoca
tio n  et an tic ip a tio n  du festin  m essianique », m arque le 
p o in t cu lm inan t de son m inistère. Mais la m asse reste 
indifférente, beaucoup de disciples s’éloignent, les p h a
risiens et H érode dev iennen t hostiles. Jésus com prend 
que la paro le  ne suffira pas pour p rép are r le royaum e 
de Dieu. 11 lui sem ble que le Père céleste lui dem ande 
d av an tag e , q u ’il do it être  p rê t à  boire le calice des 
hum iliations e t des souffrances, e t la conviction s’é ta 
b lit au  fond de son âm e q u ’il est le F ils de l ’hom m e qui 
d o it souffrir beaucoup e t être  re je té . Dans ces dispo
sitions, il m onte à Jé rusa lem  pour une suprêm e te n ta 
tive. S’il pou v a it, en pleine capitale, faire accepter 
ses vues! 11 ne se dissim ule pas les difficultés e t, to u t 
en espéran t le succès, fa it p a r  avance le sacrifice de sa 
vie. P e n d a n t près de tro is  m ois, de la fê te  des T ab e r
nacles à celle de la Dédicace, il redouble de zèle. Peine 
perdue : l ’hostilité  des pharisiens l ’oblige à se re tire r  
en Pérée e t, q uand  il rev ien t à  Jé ru sa lem  pour la 
P àque , les ju ifs ob tien n en t de P ila te  sa m ort. T ou t ce 
d ram e fu t rap id e ; il se déroule en une seule année, du 
p rin tem p s de l ’an 27 à la  P àque de l ’an  28. P o u r abou
t i r  à ce tte  « h isto ire  » de Jésus, M. Goguel pose en p rin 
cipe que la  prem ière condition pour tra ite r  la vie de 
Jésus comm e un problèm e h isto rique  est de faire 
« ab strac tio n  de to u te  conception dogm atique de la pe r
sonne e t de l ’œ uvre de Jésus » (La vie de Jésus..., p. 22). 
E n  réalité , son trav a il est dom iné p a r  la conception 
essentiellem ent dogm atique que Dieu n ’in te rv ien t 
pas dans l ’h isto ire p a r la révélation  ou p a r le m iracle. 
Pas de m iracle : de ce chef, M. Goguel écarte  to u s les 
fa its  su rna tu rels, depuis la conception virginale de 
Jésus ju sq u ’à  sa résurrection , e t il explique les guéri
sons de m alades e t de possédés, « dans la  m esure où 
une exp lication  p eu t ê tre  hasardée, p a r  l ’ascendant 
de la personne de Jésus » (op. cit., p. 314). Pas de révé
la tion  : tous les sen tim en ts religieux, tels que la con
science m essianique, p rocèdent d ’une force in té rieu re  
d o n t le secret se dérobe dans les profondeurs de la 
personnalité . Nous n ’avons pas à red ire  ici com bien 
ce tte  conception ra tionaliste  de l ’h isto ire  évangélique 
est irrationnelle  : au po in t de d ép art, où elle im pose un 
dogm atism e aussi in tran sig ean t que dénué de preuve; 
irra tionnelle  dans sa m éthode, qui oblige sous couleur 
de c ritique, à re je te r les tém oignages les m ieux étab lis ; 
irrationnelle  : au  p o in t d ’arrivée, où elle est forcée d ’ad 
m ettre  un fa it —  le fa it chrétien  —  don t elle a  d é tru it 
p a r  avance la seule exp lication  possible. Mêmes con
ceptions dogm atiques e t critique  plus a rb itra ire  encore 
chez M. G uignebert (Jésus, Paris, 1933). Nous co n ti
nuerons de regarder comme des tém oins légitim es les 
tex te s  que la  m éthode ra tio n a lis te  déclare suspects 
à priori, en v e rtu  de son principe général, sauf à 
p rendre  en considération  les raisons particu lières de 
critique  tex tue lle  ou d ’histo ire q u ’elle p o u rra it faire 
valo ir contre leu r au th en tic ité .

Dès le com m encem ent, Jésus sa it q u ’il doit m ourir. 
Comme on lui dem ande pourquoi ses disciples n ’ob
serven t pas le jeûne  auquel s’astre ignaien t les disci
ples de Je a n  e t les pharisiens, il répond : « E st-ce que 
les com pagnons de noces p euven t jeû n er ta n t  que 
l ’époux est avec eux? Aussi longtem ps q u ’ils ont 
l ’époux avec eux, ils ne p euven t jeûner. Mais vien
d ro n t des jou rs où l ’époux leu r sera enlevé, e t alors

ils jeû n ero n t en ce jo u r-là  » (M arc., i i , 18-22 ; M attli., i x ,

14-17; Luc., v, 33-38). Jésus com pare sa présence 
p a rm i les siens au tem ps des noces, tem ps de grande 
réjouissance d u ra n t lequel les p ra tiq u es de pénitence 
seraien t hors de saison. C ette  prem ière p a rtie  de la 
com paraison p o rte  sur la  joie que sa présence procure 
aux siens. La seconde p a rtie  m et en relief la courte 
durée de cette  présence : Jésus sera enlevé à ses dis
ciples p a r  un  coup aussi soudain que le serait, poul
ies com pagnons de noces, la m o rt du fiancé su rv en an t 
en pleine fê te  n u p tia le , a v an t m êm e la fin des h u it 
jou rs de réjouissance. Sous l ’image de cette  d isparition  
soudaine, c’est sa fin p rém atu rée  e t v io len te, c’est sa 
m ort sang lan te  que Jésus p rév o it e t annonce. Le verbe 
àmxlpa), q u ’il em ploie pour désigner sa m ort e t qui ne 
se tro u v e  q u ’en ce seul endroit du N ouveau T estam en t, 
sem ble s’insp irer d ’Isaïe, qui d it dans le m êm e sens : 
ai'pcTOti àno  -rïjç yrjç rj Çar'r) aù-roO. Comme cet épisode 
se place en tre  l ’em prisonnem ent e t la m o rt du B ap 
tis te , celui qui p rend  le nom  joyeux  de « fiancé », 
vupcptoç, sait dès le déb u t de sa carrière q u ’il est le 
se rv iteu r à la destinée douloureuse.

C ette  p réd ic tion  voilée, m ais ferm e, n ’est pas sans 
em barrasser les exégètes qui p ré ten d en t que Jésus ne 
p rév it poin t d ’ab o rd  sa m ort comm e fa isan t p a rtie  de 
sa m ission. D ’après H o ltzm an n , cette  parole d ite  en 
p assan t n ’est q u ’un vague p ressen tim en t : le jeune 
p rophète  « av a it encore bien des degrés à descendre 
d ans ses espérances, a v an t que la pensée de la  souf
france d ev în t défin itive  dans son e sp rit » (Lehrbuch  
der neut. Théologie, 2e éd it., t. i, 1911, p. 356). Cepen
d a n t, l 'affirm ation  du C hrist est catégorique ; il con
n a ît d ’avance son so rt avec une certitu d e  qui ne laisse 
aucune place à l ’illusion. M. Loisy (Évangiles synop
tiques, t .  i, 1907, p. 498) observe que le p e ti t  discours 
de Jésu s renferm e deux p a rties , d o n t la prem ière 
est une parabo le  e t la  seconde une allégorie. A u ta n t 
la  prem ière p a rtie  est claire, parce  que c’est une sim ple 
com paraison  qui parle  de noces en général e t d ’un 
époux quelconque, a u ta n t  la seconde, où ce m êm e titre  
désigne a llégoriquem ent le C hrist, est in intelligible 
aux  a u d iteu rs ; ces dernières paroles sur l ’époux enlevé 
n ’on t donc pas é té  prononcées pa r le Christ. Mais il est 
év iden t que, dès les p rem ières paroles, Jésus parle  déjà 
de lui-m êm e au  m oins im p lic item en t e t q u ’il v eu t dire : 
de m êm e que les com pagnons de l ’époux ne peu v en t 
jeû n er ta n t  q u ’il est avec eux, ainsi mes disciples n ’ont 
pas à jeû n er ta n t  que je suis au m ilieu d ’eux. L ’ap p li
cation  au C hrist, sans ê tre  exprim ée, se fa it d ’elle- 
inêm e dans l ’esp rit des a u d iteu rs ; elle se continue 
ensuite  d ’une m anière plus d irec te  e t plus vive, mais 
non pas plus n a tu re lle , ni plus claire. Cf. L agrange, 
Évangile selon sain t Marc, 4e éd it., 1929, p. 47. D ans 
L ’É vangile  selon M arc  (1912, p. 93-97), Loisy s’y prend  
a u tre m e n t pour re je te r  ce tex te . Il n ’y a plus une p a rtie  
p arabolique  claire e t une p a rtie  allégorique obscure, 
il n ’y a, d ’un b o u t à l ’au tre , q u ’allégorie e t obscurité. 
« 11 est év id en t que, pour M arc, dès la prem ière p a rtie  
de la  réplique, le C hrist est l’époux pa r excellence, 
l ’époux de l ’Église, comm e il l ’est pour sa in t Pau l... » 
E n  ou tre, en affirm ant que ses disciples ne peuven t 
jeû n e r ta n t q u ’il est avec eux e t q u ’ils jeû n ero n t q uand  
il n ’y  sera plus, Jésus « expose un fa it ou sa p ropre  
vo lonté , il n ’éclaircit pas le problèm e. D ans la  pensée 
de l ’évangéliste , il ne parle  pas pour se faire  en tendre, 
m ais pour ém ettre  une vérité  inin tellig ib le aux  p h a ri
siens réprouvés. » A insi allégorie, paulin ism e, obscu
rité , m ystère  de rép robation , to u s les griefs à  la fois 
pèsen t sur ce p e tit discours d ’apparence si sim ple!

1. Disons d ’abord  que rien  n ’insinue ici le « pau li
nism e » q u ’on prê te  à sa in t M arc. Il n ’est pas question  
d ’Église e t Jésus n ’est pas l ’époux p a r excellence; 
c’est un  M aître qui dem ande à  ses disciples de se
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ré jou ir avec lui, comm e les am is de l ’époux se ré jou is
sent en sa com pagnie d u ra n t la fê te  n u p tia le . Im age 
d ’a u ta n t m ieux choisie que les ju ifs com paraien t 
volontiers le bonheur des tem ps m essianiques à l ’allé
gresse d ’un festin . —  2. L a réponse de .Jésus, dit-on, 
ne prouve rien. Mais pourquoi l ’allégorie devrait-elle  
ap p o rte r une preuve? Ne suflit-il pas q u ’elle expose 
de façon p iq u an te  l’in ten tio n  du M aître? Les p h a ri
siens com prennent, pa r l ’allusion aux  noces, que la 
présence de Jésu s au m ilieu des siens est un  tem ps de 
joie, que ce tem ps ne d u re ra  guère, que le tem ps 
du deuil v iendra  plus ta rd . Q uant au m otif réel pour 
lequel il éloigne ses disciples des jeûnes e t des tra d i
tions des pharisiens, il l ’explique aussitô t pa r la com 
paraison des vieux h ab its  e t des vieilles ou tres (M arc., 
■L 21-22; M atth ., ix , 16-17; Luc., v , 36-38). ■— 3. On 
voit p a r  là que l ’im age est aussi claire e t ju s te  que 
fam ilière; elle ne présen te  aucune difficulté et il n ’y a 
6e m ystères in in te llig ib les que ceux q u ’on y in tro d u it 
indûm ent. Dès lors, que cette  image ren tre  dans le 
genre de la parabo le  ou dans celui de l ’allégorie ou 
q u ’elle soit un m élange des deux, il n ’im porte, puisque 
to u tes  ces m éthodes d ’enseignem ent, bien em ployées, 
se p rê te n t égalem ent à l ’in struction  des foules. Du 
reste, l’un  des term es seulem ent de la com paraison 
é ta n t exprim é dans ce discours, on n ’h ésite ra  pas à lui 
donner le nom  d ’ « allégorie ».

M. Loisy a une au tre  raison, p lus décisive à ses yeux, 
de re je te r la  p rédiction . E lle sem ble annoncer la m ort 
de Jésus com m e une sépara tion  indéfinie qui laissera 
aux disciples un  long tem ps pour le jeûne e t le deuil; 
or, d ’après Loisy, Jésus a tte n d a it  l ’arrivée soudaine 
du royaum e et de ses joies dans un avenir prochain. 
(Évangiles synoptiques, t. i, p. 499). Mais cette  p ro 
phétie , pour être  la prem ière, n ’est pas la seule incom 
patib le  avec la théorie  u n ila téra le  e t bornée de Loisy 
sur le ro y aum e; d ’au tres tex te s  évangéliques infligent 
un dém enti bien plus form el à son eschatologism e 
ca tas troph ique . C f .  J.-B . F rey , R o y a u m e  d f . D i e u , 
dans Dict. de la Bible, t. v, col. 1237-1257.

u) Les trois grandes prédictions de la passion. — 
Nous avons insisté su r la  prem ière annonce de la pas
sion parce q u ’elle se place, d ’après le tém oignage 
Unanime des synoptiques, vers le com m encem ent de la 
f ie  publique. Mais, si elle nous renseigne sur la certi
tude que le Sauveur a v a it de sa m ort, elle nous en laisse 
•gnorer to u te s  les circonstances. N oire-Seigneur, en 
effet, à c e tte  prem ière période, ne pou v a it en dire 
davan tage . Sans exposer ouv ertem en t un program m e, 
qui au ra it h eu rté  violem m ent de fro n t l ’enseigne- 
tnen t officiel; il lui fa lla it p rép are r les esprits en 
tâc h an t, p a r  scs m iracles discrets, de p rouver sa mis- 
sion divine sans favoriser les illusions du m essianism e 
Populaire e t, p a r  ses discours, d ’insinuer l ’am our des 
Vertus qui lui p e rm e ttra ie n t de su b s titu e r un  idéal 
Purem ent religieux au  rêve de g randeur na tionale  que 
tous les ju ifs caressaient. Sur ce tte  m éthode pédago
g u e  suivie pa r le Sauveur, cf. L epin, Les théories de 
Af. Loisy, Paris, 1908, p. 300-303; Jésus, M essie et 
F ils de D ieu, 4e éd it., 1910, p. 93-116; M angenot, Les 
évangiles synoptiques, 1911, p. 271.

Son effort échoue auprès des m asses; le royaum e 
ll'op sp irituel q u ’il a prêché dem eure sans a ttra i t  
Pour les juifs, e t si quelques-uns lui reconnaissen t la 
d ignité  de p rophète , to u s lui re fusen t celle de Messie. 
Seuls les apô tres lui d isent p a r la bouche de P ierre  : 
“ Tu es le C hrist » (M arc., v m , 29). E n  co n traste  avec 
f incrédulité  des foules, la  profession de foi des disci
ples est un grand  résu lta t. Il reste  au  M aître à com 
pléter son œ uvre en leu r d écouvran t d ’une m anière 
Plus précise en quoi consiste la m ission don t ils le 
saven t investi. C’est pourquoi Jésus « com m ença à 
leur enseigner que le F ils de l ’hom m e d evait beaucoup

souffrir e t ê tre  re je té  p a r  les anciens e t p a r  les grands 
p rê tres e t p a r  les scribes e t ê tre  m is à m ort e t ressus
c ite r après tro is jou rs » (M arc., v m , 31 ; M atth ., xv i, 
21 ; L uc., ix , 22). T exte  id en tique  chez les tro is évangé
listes, sauf que Luc om et le p rem ier m ot, que M atth ieu  
m entionne Jérusa lem , comm e th éâ tre  de ces événe
m ents, e t que to u s deux disent « au tro isièm e jo u r » 
au lieu de « après tro is jo u rs ». N o te r dans Marc et 
M atth ieu  le verbe -qpi;axo, « il com m ença »; c’est le 
déb u t d ’un enseignem ent nouveau . Sain t M atth ieu  
m arque  m ieux encore la d is tin c tio n  des deux p ériodes: 
« A p a r tir  de ce m om ent, Jésus-C hris t se m it à m on
tre r », cx7xo xôxe ■qp^axo... Com bien cet enseignem ent 
est nouveau , nous le voyons p a r  la surprise e t les p ro 
tes ta tio n s  de P ierre. Mais son opposition  est inutile. 
Les souffrances e t la m ort sont pour le F ils de l’hom m e 
une nécessité (Sel dans les tro is évangiles).

B eaucoup de critiques pensen t que ce tte  conviction  
est nouvelle dans l ’esp rit de Jésus e t q u ’elle est née de 
la haine im placable d o n t il se vo it m a in ten a n t l’objet 
de la p a r t  des pharisiens e t de l ’abandon  où le laissent 
les foules. S ab a tie r : « L a m o rt lui a p p a ra ît inév itab le  
h isto riquem en t, à cause de la to u rn u re  q u ’a pris le 
d ram e de sa vie e t de son œ uvre » (La doctr. de l’expia
tion, p. 23); Ménégoz, La mort de Jésus, p. 39; G. Holl- 
m ann, Die Bedeut. des Todes Jesu, p. 33; H.-.J. H oltz- 
m ann , etc. Il y a un  peu de v ra i dans ces rem arques; 
Jésus p rofite  d ’uue heure c ritique  pour in stru ire  
ses disciples. Mais l ’annonce de sa résurrection  m on tre  
bien que sa science ne dépend pas des événem ents. 
D ira-t-on  que, v o y an t sa m o rt résolue p a r les hom m es, 
il po u v a it lire sa résu rrec tion  dans les É critu res?  
Soit, à la condition  de savoir déjà q u ’il é ta it  le Messie 
destiné  à la souffrance e t à la m ort. C ette  certitu d e  
chez lui est abso lue; elle lui v ien t d ’une révélation  du 
Père, don t il sait la volonté irrévocable. Pierre vou
d ra it un Messie tr io m p h a n t, D ieu le v eu t hum ilié et 
im m olé : d issuader Jésus d ’accep ter cette  destinée, 
c’est s’opposer à Dieu m êm e el fa ire  œ uvre de Satan . 
N otons que, dans cette  p rem ière  annonce, Jésu s n ’en 
appelle pas aux  É critu res , com m e il le fera p lus ta rd . 
Ce silence est rév éla teu r : les É critu res  pourron t bien 
lo confirm er dans sa m ission, ce n ’est pas d ’elles q u ’il 
l ’a apprise; elles lui se rv iron t de preuve pour con
v aincre  les au tres, m ais il n ’en a pas besoin p o u r lui- 
m êm e e t il les in te rp rè te  d ’après une lum ière divine 
q u ’il perço it à sa source.

Peu de tem ps après, Jésu s com m ence le long voyage 
qui, p a r  C apharnaüm , la Pérée e t Jéricho , le conduira 
à  Jérusa lem  où il se rend  pour m ourir. C’est l ’occasion 
n a tu re lle  d ’un nouvel avertissem en t à  ses disciples, 
que Marc rap p o rte  en ces term es : « U in stru isa it scs 
disciples e t il leur d isa it que le Fils de l ’hom m e est 
livré aux  m ains des hom m es, e t ils le tu e ro n t e t, mis 
à  m ort, il ressuscitera  après tro is jo u rs » (ix , 30-32). 
Sain t M atth ieu  s’exprim e à  peu près de m êm e ( x v i i ,
22-23). Sain t Luc se con ten te  des prem iers m ots : « Le 
Fils de l ’hom m e doit ê tre  livré (piAXsi 7tapa8i8oa0ai) 
aux  m ains des hom m es » (ix , 45). C’est en v e rtu  du 
décret divin que le Fils de l ’hom m e « est livré » (au 
p résen t dans sa in t M arc); les caprices des hom m es 
serven t la volonté de Dieu.

U ne troisièm e fois, au m om ent d ’en trep ren d re  la 
dernière étape, Jésus révèle le so rt qui l ’a tte n d  à J é ru 
salem. M arc nous pein t au vif le tab leau  que p ré sen ta it 
en ce m om ent la caravane  : « Or, ils é ta ien t en rou te , 
m o n tan t à Jérusa lem , e t Jésus m arch ait d e v an t »; 
après lui, les Douze to u t tro u b lés; en arrière, un  groupe 
de disciples trem b lan t de peur (x, 32). « E t  p re n an t de 
nouveau les Douze auprès de lui, il se m it à leur dire : 
Voici que nous m on tons à Jérusa lem , e t le F ils de 
l ’hom m e sera livré aux princes des p rê tres e t aux  scri
bes; e t ils le condam neron t à m o rt e t ils le liv reron t
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aux  gentils qui se m oqueront de lui e t cracheron t sur 
lui e t le flagelleront e t le fe ron t m o u rir; e t, après 
tro is jours, il ressuscitera  » (M arc., x , 32-34; M atth ., 
x x , 17-19; Luc., x v m , 31-34). C ette  p rophétie  est la 
plus circonstanciée. Il p ré sen ta it to u t  cela, a jou te  
sa in t Luc, comme des choses qui devaien t s’accom plir 
parce q u ’elles « av a ien t été  écrites p a r les p rophètes ».

Loisy rev ien t ici à son objection  systém atique  que 
Jésus, co m p tan t sur un triom phe éc la tan t, ne pouvait 
croire sa m ort certaine  (Évangiles synoptiques, t .  i i , 

p. 233; cf. t. i, p. 214-215). Mais, indépendam m ent de 
sa science divine, pourquoi Jésus n ’au ra it-il pas su lire 
dans les p rophètes que les souffrances e t la  m ort 
seraien t pour lui le chem in de la gloire? Loisy objecte 
encore l ’invraisem blance psychologique, de la  p a r t  
de Jésus, d ’un propos si peu fa it pour rassu rer les dis
ciples h é sitan ts  q u ’il v o u lait en tra îner. Mais quel au tre  
m oyen pour le M aître d ’afferm ir les siens que de leur 
rap p eler la  vo lon té  de Dieu m anifestée p a r les p ro 
phètes, de leur donner l ’exem ple de la foi e t du courage 
en a lla n t généreusem ent au sacrifice, e t de leu r m on
tre r , p a r delà les hum iliations e t la m ort p réd ites, la 
résu rrec tion  e t la gloire égalem ent p rophétisées? Il est 
v rai que ces avertissem ents n ’on t pas prise, pour le 
m om ent, su r l ’esp rit des disciples; ils ne peu v en t y 
croire. N ouvelle m atière  à objection  pour H oltzm ann, 
Loisy, etc. Selon ces c ritiques, la parole des p rophètes 
ne p o u v a it suffire pour convaincre Jésu s lui-m êm e de 
la nécessité de souffrir e t de m ourir, m ais la  parole de 
Jésus a u ra it dù convaincre sur-le-cham p les apôtres. 
Loisy im agine que sa in t M arc relève les erreurs e t les 
m alen tendus des Douze, e t en particu lie r de P ierre, 
non p a r sincérité  h istorique, m ais pour m o n tre r que, 
prem iers appelés, ils son t néanm oins inférieurs pa r 
l ’intelligence e t le caractère  à l ’apô tre  de la dernière 
heure, au converti de D am as (É vang. synopl., t .  n , 
p. 20).

Sans p a rle r du m anque de loyau té  que l ’invention de 
pareils griefs supposerait chez l’évangéliste, com m ent 
é tab lir  une com paraison, pour l ’in telligence du m ys
tère  de la  croix, en tre  ceux qu i n ’on t encore vu  le 
C hrist que dans sa chair m ortelle e t celui qui a vu  dans 
sa gloire le ressuscité! E n  quoi sa in t P ierre, re fu san t 
de croire à la passion rédem ptrice  a v a n t la  résurrection  
m anifestera it-il m oins de foi ou de p én étra tio n  que 
sa in t Pau l, qui ne cro it à la passion q u ’après la résu r
rection? Le royaum e glorieux que les apô tres a tte n 
d a ien t comme tous leurs contem porains, leur a tta c h e 
m ent m êm e pour la personne du Sauveur e t ju sq u ’à 
leu r adm iration  pour ses m iracles, to u t  co n trib u ait à 
les rév o lter à la seule pensée d ’un C hrist condam né au 
supplice des crim inels. E n  eux aussi se réalisa it la  p ré 
d iction  d ’Isaïe : Quis credidit auditu i nostro,« com m ent 
en croire nos oreilles »?

b) Autres prédictions. —  L a solide tram e  historique 
des tro is prophéties solennelles rap portées p a r tous 
les synoptiques se renforce de p lusieurs prédic tions 
isolées. Sain t M atth ieu , a tte n tif  à recueillir les figures 
e t prophéties m essianiques de l ’Ancien T estam en t, 
enregistre, peu a v a n t la profession de foi de Césarée, 
ce tte  déclara tion  du Sauveur : « C ette  génération 
m auvaise  e t adu ltè re  dem ande un signe, e t il ne lu i en 
sera pas donné d ’au tre  que celui du prophète  Jonas, 
car, comm e Jo n as fu t dans le v en tre  du  poisson tro is 
jours e t tro is nu its , ainsi le fils de l’hom me sera dans 
le sein de la te rre  tro is jours e t trois n u its  » (x n , 39-
40). Le tem ps très court q u ’il passera  dans le sein de 
la  terre , comm e Jo n as dans le v en tre  du  poisson, fa it 
en tendre  q u ’il so rtira  v iv an t de la  tom be, comme 
Jo n as  de la sienne.

L a résurrection  est ici envisagée du  po in t de vue 
apologétique, comm e preuve de la m ission de Jésus. 
M ort, courte durée de la sépu ltu re , résurrection , sont

affirmées avec une assurance absolue, comme des évé
nem ents qui, figurés dans l ’É critu re , ne peu v en t m an 
quer de s’accom plir.

D ans la  scène de la  transfig u ra tio n , racontée  pa r les 
tro is évangélistes, sa in t Luc no te  que Moïse e t É lie, 
« ap p ara issan t en gloire, p a rla ien t de son d é p art q u ’il 
d ev a it accom plir à Jérusa lem  » (ix , 31). Il est écrit 
dans la Loi e t les P rophètes que le C hrist d evait souf
frir  p o u r en tre r dans sa gloire : Moïse et É lie, le grand  
lég isla teur e t le g rand  p rophète , donnen t déjà  su r le 
T habor la leçon que Jésus exp liquera  aux  disciples 
d ’E m m aüs (Luc., x x iv , 25-27); e t les tro is privilégiés 
qui en ten d en t la voix du  Père : « Celui-ci est m on fils 
élu, écoutez-le », com prendron t b ien tô t que Jésus, 
« afferm issant sa face pour a ller à  Jérusa lem  » (Luc., ix  
51), est le fils b ien-aim é accom plissant p a r sa m ort 
l ’œ uvre  pour laquelle  il a été  élu.

Les deux prem iers évangélistes' on t no té  à leu r to u r, 
en cette  m êm e occasion, une a u tre  c irconstance d ’où 
ressort un  enseignem ent to u t sem blable. Jésus, des
cendan t de la m ontagne  avec ses tro is disciples, fa it 
d ’abord  allusion à sa m ort prochaine (M arc., ix , 9-10; 
M atth ., xv ir, 9); puis il déclare q u ’Élie, le p récurseur 
m essianique d on t ils a tte n d e n t l ’ap p aritio n , est déjà 
venu en la  personne de Jean -B ap tis te  e t que le fils de 
l ’hom m e sub ira  le so rt de ce nouvel É lie  « contre qui 
les hom m es on t fa it to u t ce q u ’ils on t voulu » (M arc., 
ix , 13; M a tth ., x v i i , 12) : tel précurseur, tel Messie!

Peu après la tran sfig u ra tio n  se place la deuxièm e 
des grandes p rophéties que nous connaissons. Sain t 
Luc fa it com m encer à  ce tte  époque le voyage vers 
Jé rusa lem  : « Il a rriv a , comm e les jo u rs où il d evait 
ê tre  enlevé (de ce m onde) s’accom plissaient, q u ’il 
a lîe rm it sa face pour aller à  Jé rusa lem  » (ix , 51). D ix 
chap itres, pleins de fa its , de discours, de m iracles, 
nous séparen t encore de l ’arrivée à Jérusa lem  (x ix ,
41); m ais, pour i’évangéliste, Jésus est tou jou rs tou rn é  
vers la  ville sa in te , reg ard an t d ’un cœ ur ferm e la croix 
dressée. A une des dernières étapes, en Pérée, les 
pharisiens le m enacent des em bûches d ’ITérode. Il 
répond  q u ’il do it m ourir à  Jérusa lem , q u ’il a  encore 
tro is jou rs p o u r « m archer » e t rem plir son m inistère, 
e t q u ’il n ’a p p a rtie n t ni à H érode ni à personne su r la 
te rre  d ’avancer l’heure de sa m o rt ni de changer le 
lieu ; m ais m alheur à Jérusa lem  qui tu e  les p rophètes 
(Luc., x m , 31-55).

P lus loin, Jésu s décrit les signes qui p récéderon t le 
dern ier avènem en t du F ils de l ’hom m e. « Mais, ajoute- 
t-il, il fa u t a u p a ra v an t q u ’il souffre beaucoup e t q u ’il 
soit re je té  p a r  cette  génération  » (Luc., x v ii,  35).

E n  q u itta n t  Jéricho  pour m o n te r à  Jérusa lem , il 
prononce la  troisièm e e t la plus développée des p ro 
phéties rap p o rtées en com m un p a r les synoptiques. 
E lle  est suivie, dans sa in t M arc (x , 35-45) e t sa in t 
M atth ieu  (x x , 20-28), d ’une dém arche des fils de 
Zébédée qui am ène une nouvelle annonce de sa pas
sion : « Pouvez-vous boire le calice que je dois boire 
e t recevoir le b ap têm e d o n t je  dois ê tre  bap tisé?  » 
Calice d ’am ertum e (Ps., l x x i v ,  9; Is., l i , 17-22; L am ., 
iv, 21; E z., x x i i i ,  31-34), eaux qui submergent (Ps., 
x v i i ,  16; x x x i ,  6; x l i , 8; l x v i i i ,  2-16; c x x m , 4 ; 
Jo b , x x i i ,  11), double figure des grandes tribu la tions. 
E t, au ssitô t après, l ’im p o rtan te  déclara tion  su r 
laquelle  nous aurons à reven ir : « Le F ils de l ’hom m e 
n ’est pas venu  pour ê tre  servi, m ais pour serv ir et 
donner sa vie en rançon  pour les foules. »

A Jérusa lem  il reproche aux  juifs, dans l’allégorie 
de la vigne, de s’ê tre  m ontrés to u jo u rs  rebelles aux 
envoyés de Dieu e t de m ettre  m ain ten an t le comble à 
leurs crim es en se p ré p ara n t à  faire périr le fils mêm e, 
le fils unique du m aître  de la vigne (M arc., x i i , 1-12; 
M atth ., x x i, 33-46; Luc., x x , 9-19). Il félicite Marie de 
B é th an ie  d ’avoir, en ré p an d a n t su r lui les plus riches
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parfum s, em baum é p a r avance son corps pour la 
sépulture.

A p a r tir  de la  cène, les p réd ictions se m ultip lien t. 
E n  se m e tta n t  à  tab le  pour m anger la Pàque, il 
annonce que l ’un des Douze va  le tra h ir , que « le F ils 
de l ’hom m e s’en va , selon q u ’il est écrit de lui » et 
que ce repas est le dernier q u ’il p rend  avec ses disci
ples (M arc., x iv , 18-21, 25; M atth ., x x v i, 21-24, 29; 
Luc., x x i i , 16, 21-22).

Vers la fin du repas, il in stitu e  l’eucharistie , comme 
an tic ip a tio n  e t m ém orial du sacrifice de la croix. Au 
m om ent de se lever de tab le  : « Je  vous le dis, il fau t 
que cette  parole qui a été  écrite  s’accom plisse en m oi : 
Il a été m is au rang  des m alfaiteu rs » (Luc., x x i i , 37 ; 
cf. Is., l i i i ,  12). Sur le chem in de G ethsém ani : « Vous 
serez tous scandalisés, car il est écrit : J e  frappera i le 
P asteur e t les brebis seront dispersées. Mais après 
que je serai ressuscité, je  vous précéderai en Galilée » 
(M arc., x iv , 27-28; M atth ., x x v i, 31-32).

A G ethsém ani, les te rreu rs  de la m o rt le saisissent. 
On a voulu  tire r  a rg u m en t de ces c rain tes, de cette  
faiblesse, de sa prière  : « Que ce calice s’éloigne de 
moi! », pour sou ten ir que Jésus aperço it alors, pour 
la prem ière fois, sa m o rt comme inév itab le  e t que, 
surpris, il est accablé : « Jésus a  cru ju sq u ’au dernier 
m om ent, ju sq u ’à G ethsém ani, q u ’il p o u rra it être  
reconnu p a r son peuple comm e le Messie... » (E . Stalfer, 
L a mort et la résurr. de J  -C., 3e éd it., Paris, p. 85.) 
Loisy v a  p lus loin encore : « Sans doute, il a tte n d it  
ju sq u ’au dernier in s ta n t le secours que la  m o rt seule 
devait lu i a p p o rte r » (Ë v. syn ., t. i, p. 222). C ependant, 
beaucoup de critiques, a p p a rte n a n t aux  écoles les plus 
diverses, saven t reconnaître  dans ces angoisses de 
l ’âme au  m om ent d ’accom plir un grand sacrifice, 
depuis longtem ps résolu, un  t r a i t  p rofondém ent 
hum ain ; cf. H o ltzm ann , Lehrbuch..., t .  i, p. 354-356. 
Au so rtir  de sa prière, Jésu s s’avance au -d ev an t de ses 
ennem is e t lui, q u ’on n ’a  pu a rrê te r  au p a ra v an t, il se 
livre ce tte  fois « afin que les É critu res  s’accom plis
sent» (M arc., x iv , 49; M atth ., x x v i, 54-56). C’est donc 
avec raison que le Seigneur, après sa résurrection , 
rappelle ra  aux disciples q u ’il les av a it avertis  m aintes 
fois que le F ils de l ’hom m e, d evait, conform ém ent 
aux É critu res, souffrir et m ourir pour en tre r dans sa 
gloire.

De ce faisceau de tex tes, il résu lte  que Jésus con
na issa it d ’avance sa passion e t q u ’à ses yeux elle fai
sait p a rtie  essentielle de son rôle m essianique. 11 fau t 
q u ’il souffre e t q u ’il m eure, parce  q u ’il est le Messie; 
e t  comm e il do it m ourir, il do it aussi ressusciter. Il 
com m ence, à Césarée, de révéler son secret, m ais ce 
n ’est pas alors q u ’il l ’ap p ren d ; il a seulem ent a tten d u  
la foi de ses disciples pour les in itie r à une révélation  
plus h au te . Im possible d ’assigner à cette  conviction 
une genèse n a tu re lle ; l ’union de la m o rt e t de la résu r
rection , dès la prem ière p rophétie , m ontre  que sa 
science v ien t de Dieu. Les critiques ra tionalistes qui, 
n ian t la  résurrection , ne peu v en t ad m e ttre  que Jésus 
l ’a it p réd ite , r e je tte n t de ce seul fa it l ’h isto ric ité  du 
réc it; une fois de plus leur fausse philosophie les 
em pêche de faire  œ uvre  de c ritique. Cf. Loisy, Gui- 
gnebert, Goguel, etc.

e) Isaïe et Jésus. —  Les prophéties d ’Isaïe tien n en t 
une grande place dans la pensée du Sauveur. Au débu t 
de son m inistère, dép loyan t le rouleau  d ’Isaïe dans la 
synagogue de N azare th , il se présente  comme « l ’oint 
de Y ahw eh », annoncé p a r  le p rophète  pour le relève
m en t de Sion (Luc., iv , 17-18; Is., l x i , 1-2). Or, 
l ’œ uvre de sa lu t décrite  dans ce c. l x i  se ra ttach e  
û tro item en t à la m ission du se rv iteu r; cf. Condam in, 
Kev. bibl., 1908, p. 173-181; Le livre d 'Isa ïe , p. 358- 
361. Vers la fin de la  prem ière année de son m inistère, 
lorsque la résistance des ju ifs à sa p réd ication  l’oblige

à ado p te r l ’enseignem ent en paraboles, don t il p révo it 
égalem ent le peu d ’effet, c’est p a r  un  te x te  im p o rtan t 
d ’Isaïe (vi, 9-10) q u ’il explique rendu rc issem en t e t la 
rép ro b a tio n  d ’Israël. Ces paroles sont citées p a r sa in t 
M atth ieu  (x n , 14-15) e t sa in t M arc (iv , 11-12). Saint 
Je a n  les rep ro d u it (x n , 40-41), en les ren fo rçan t de la 
p rophétie  qu i décrit l’incrédulité  à laquelle se heu rtera  
l’annonce de la passion : Domine quis credidit auditui 
noslro? et brachium D om ini cui revelatum est? (x n , 38.) 
L ’un ité  de su je t dans le p rem ier cas, le fond théolo- 
gique dans le second fa isaien t que Jésus, en se récla
m an t d ’Isaïe, p ensa it aussi sans doute  au  serv iteur 
sacrifié.

Si nous cherchons m a in ten an t quelles son t les p ro
phéties auxquelles Jésu s lui-m êm e se réfère d irecte
m ent q uand  il parle  de sa passion, nous trouvons q u ’il 
en appelle six fois aux « É critu res  » en général : Marc.,
ix , 12; x iv , 21 (M atth ., x x v i, 24; Luc., x x i i , 32); 
x iv , 49 (M atth ., x x v i, 56); Luc., x v m , 31; x x iv , 27 
e t 45-46. Deux de ces tex te s  ne fo n t allusion q u ’aux 
souffrances e t aux h u m ilia tio n s : « Il est écrit que le 
Fils de l ’hom m e do it souffrir beaucoup e t être  m éprisé » 
(M arc., ix , 12); e t encore : Vous me tra ite z  comme un 
m alfaiteu r! « Mais c’est pour que les É critu res  soient 
accom plies » (M arc., x iv , 49). M ultiples son t les pas
sages sc rip tu ra ires qui ju s tifien t ces allégations du 
Sauveur; on p eu t dire, cependant, que les oracles 
d ’Isaïe sur le se rv iteu r occupent une place ém inente 
p arm i ces tab leaux  de honte  e t de douleur e t devaient 
se p résen te r au p rem ier plan. Le tro isièm e te x te  cité 
p a r les trois synoptiques : « Le fils de l ’hom m e s’en va, 
selon q u ’il est écrit de lui » (M arc., x iv , 21), fa it en
ten d re  que Jésus, p o u r obéir à son l'è re , m arche 
vo lon ta irem en t à la m ort que lui p répare  le tra ître . 
Or, seule la  p rophétie  d ’Isaïe sur le se rv iteu r annonce 
la m o rt vo lon ta ire. Les tro is tex te s  de sa in t Luc sont 
plus expressifs encore; Jésus déclare que les É critu res 
on t annoncé ses souffrances, sa m o rt e t sa résurrec
tion . Certes, on p eu t tro u v er dans l ’É critu re  bien des 
descrip tions partielles ou de frap p an tes figures; nous 
savons, p a r exem ple, que Jo u as é ta it  un  signe. Mais 
seul 1’ « É vangile  » d ’Isaïe ré u n it to u te s  les conditions 
m arquées pa r le Sauveur; seul, il m ontre  la passion et 
la m ort suivies de la résurrection , seul il présente  le 
triom phe posthum e comm e la récom pense du sacrifice 
vo lon ta ire  e t fa it vo ir le m a r ty r  en tré , en v e rtu  même 
du trép as ignom inieux, « dans sa gloire » (x x iv , 26).

G. H ollm ann, re je tte  comme inau th en tiq u es tous 
ces recours scrip tu ra ires a ttr ib u és  à Jésus (Die Dedeu- 
tung des Todes Jesu, p. 160 sq .); il suspecte en p a r ti 
culier ceux de sa in t Luc. Les expressions n â v x a  x à  
YCYPa FF^va (x v m , 31 ; x x iv , 44), èv n d c o a iç x a ï ç  
Ypacpaïç (x x iv , 27), lui sem blent des « plérophories » 
ou to u rn u res p léonastiques où se reconnaît le sty le de 
l’au teu r. Mais u n  écrivain  p eu t garder sa m anière, 
to u t en ra p p o rta n t fidèlem ent, q u a n t au  sens, les 
paroles d ’au tru i. Ces pléonasm es on t d ’ailleurs leur 
raison d ’être  : p a r  exem ple, la dernière grande prédic
tion  (x v m , 31), la plus détaillée et que l ’événem ent 
devait suivre de si près, m érita it bien ce to u r solennel. 
Il est v ra i, comm e l’observe G. H ollm ann, que les 
deux au tres synoptiques, eu ra p p o rta n t la m êm e p ré 
diction, o m etten t le tém oignage des É critu res (M arc.,
x , 32-34; M atth ., x x , 18-19). Mais, puisque le C hrist 
ressuscité rappelle  (Luc., x x iv , 44) à ses disciples, q u ’il 
leur ava it, de son v iv an t, annoncé ses souffrances et 
sa résurrection  comm e des événem ents p réd its  pa r les 
p rophètes, il est clair que la m ention  des É critu res 
est bien à sa place dans Luc (x v m , 31), e t q u ’on doit 
la  sous-entendre dans le tex te  correspondant des deux 
prem iers synoptiques. On ne peu t accuser Luc d ’ad 
dition systém atique, pu isq u ’il s’en ab stien t dans les 
deux déclara tions an térieures. Nous avons déjà d it,
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à propos de la  prem ière annonce de la passion, qu 'en  
cette  occasion le silence de Jésus to u ch an t les É cri
tu res  p a ra ît in ten tionnel e t dénote une connais
sance d irecte  sans aucun  in term édiaire . Il reste  que 
q u a tre  fois au m oins su r six, en évo q u an t sans au tre  
précision les p rophètes bibliques de la  passion, Jésus 
se réfère a v a n t to u t au  serv iteu r de Yahw eh décrit p a r  
Isaïe.

O utre  ces c ita tions générales, les synoptiques ra p 
p o rten t tro is c ita tions particu lières, tirées de Zacharie 
(x iii , 7 ; cf. .Marc., x iv , 27; M atth ., x x i, 31), des 
Psaum es (x x ii, 2 ; M arc., x v , 34; M atth ., x x v i i , 46) 
e t d ’Isaïe : « 11 fau t que s’accom plisse en m oi ce qui est 
écrit : Il sera com pté parm i les scélérats » ( l u i , 12; 
Luc., x x i i , 37). G. H ollm ann  v eu t bien les ten ir  to u tes 
tro is pour au then tiques. Mais, dit-il, en ce qui concerne 
la p rophétie  d ’Isaïe, on ne peu t conclure ni que le 
C hrist la regarde comme m essianique, car il ne d it pas 
q u ’elle fu t écrite à son su je t, rccpl Èpoü; ni q u ’il s’ap 
plique to u t le ch ap itre , spécialem ent la p a rtie  qui 
t r a ite  de l ’ex p ia tio n ; p a r su ite, im possible de savoir 
s ’il ad o p ta it su r ce dern ier p o in t la  pensée du p ro 
phète . Nous répondrons que la form ule : « ce qui est 
écrit doit s’accom plir en m oi, èv èpiol », éq u ivau t 
certainem ent à « ce qu i est écrit de moi, rop l époù, doit 
s’accom plir ». C’est ainsi que, dans la to u rn u re  sem 
blable  : « Voici... que va  s’accom plir to u t ce qui a été  
écrit p a r  les p rophètes pour le fils de l’hom m e (x v m , 
31), les m ots to i ut<ô xoü àv0p(Ô7too se ra tta c h e n t, pour 
le sens, au verbe « s’accom plir » (cf. L agrange, Évangile  
selon saint Lac, 1921, p. 297), sans q u ’il puisse ven ir à 
la pensée que ce qui devait s’accom plir en lui ne fût 
pas écrit pour lui. Q uan t aux  m ots « Il sera com pté 
parm i les scélérats », em prun tés au dern ier verset 
d ’Isaïe, on p e u t dire q u ’ils résum ent to u te  la p ro 
phétie . C’est donc to u te  la passion selon Isaïe que le 
C hrist a sous les yeux, e t 011 pense bien q u ’il 11’oublie 
pas ce qui en fa it l’âme, l’esp rit de dévouem ent et 
d ’exp ia tio n  qui pénètre  si fo rtem en t tous les déta ils de 
ce tte  scène.

A ces tex tes  explicites il fau t a jo u te r encore au 
m oins deux cita tions im plicites. Nous avons vu que 
Jésus annonce 1’ « enlèvem ent », c’est-à-dire la m ort 
de l ’époux, ôxav à7iap0ÿ à n ’ aùxoiv (M arc., 11, 20), en 
e m p ru n tan t la pensée e t l ’expression d ’Isaïe : aïpexai 
àTïo rrjç yÿç (D ., l i i i , 8). C’est encore le souvenir 
d ’Isaïe que Jésus évoque q u an d  il s’appelle le serv i
teu r, venu non pour ê tre  servi, m ais « pour serv ir »; 
d on t le service consiste à « donner sa vie », comm e le 
m a rty r  d ’Isaïe ( l i i ,  10-12); qui la donne « en rançon  », 
com m e le se rv iteu r; qui la donne enfin « pour les 
foules », àvxl 7roXXü>v (M arc., x , 45; M atth ., x x , 28), 
ainsi q u ’il est répété  p lusieurs fois (rabbim , rroXXoî) 
dans les deux derniers versets du  prophète .

3° La vie donnée en rançon (M arc., x , 45 ; M atth ., x x , 
28). —  1. Le cadre. — E n ra p p o rta n t, comm e sa in t 
Marc e t sain t M atth ieu , la tro isièm e préd ic tion  de la 
passion, si détaillée e t saisissante, sa in t Luc a jou te  
que les disciples n ’y com priren t rien  e t que ces paroles 
re sta ien t pour eux une énigm e (x v m , 34). E n  effet, 
la  dém arche des fils de Zébédée, dans M arc e t M at
th ieu , prouve bien à quel p o in t les Douze se fa isaien t 
encore illusion. Comme si Jésus n ’av a it annoncé que 
g randeur e t que gloire, Jacq u es e t Je a n  lui dem andent 
la prem ière place, l ’un  à sa droite , l ’a u tre  à sa gauche 
« dans son royaum e », ou, com m e d it sa in t M atth ieu , 
« dans sa gloire ». Jésu s s’elîorce de les dé tro m p er; il 
leu r parle du calice q u ’il doit boire e t du  bap têm e q u ’il 
do it recevoir, double im age des grandes épreuves. 
C ourageusem ent, les deux frères se déclaren t p rê ts  à 
to u t  soufl'rir pour lui. Le M aître accepte leu r dévoue
m ent, m ais refuse de satisfaire  leur am bition  tro p  
terrestre . Les au tres apô tres, p iqués de jalousie, s’in

dignent con tre  les deux frères. Jésus, alors, les appelle 
to u s à lu i e t leur d it : « Vous savez que ceux qui p as
sen t pour les chefs des gentils leu r com m andent en 
m aîtres  e t que leurs grands dom inent su r eux avec 
em pire. Il u ’en sera pas ainsi parm i vous, m ais celui 
qui v oudra  devenir grand  parm i vous sera v o tre  ser
v iteu r e t celui d ’en tre  vous qui voudra  être  le prem ier, 
sera l ’esclave de tous, car le Fils de l ’hom m e non plus 
n ’est pas venu afin d ’être  servi, m ais afin de serv ir e t 
de donner sa vie en rançon pour les au tres  », x a l yàp 
ô ulôç xoü àvOpclmoo oùx yXOcv StaxovyOÿvai • àXXà 
Staxovÿaai. x a l Soûvat. xÿv ifiuxyv aùxoü Xuxpov àvxl 
TtoXXàiv (M arc., x , 42-45). Même tex te  dans M atth ., 
x x , 25-28, sauf quelques v a rian tes  qui 11’affectent pas 
le sens, p a r exem ple, au  com m encem ent du  dern ier 
v e rset : wuiiep, « de m êm e que », au  lieu de xal yàp 
« en effet ».

Sain t Luc passe sous silence l ’épisode des fils de 
Zébédée e t les paroles du Sauveur su r la vie donnée en 
rançon . Mais, plus loin, à la fin de la  cène, il rap p o rte  
seul une con testa tio n  survenue en tre  les apô tres pour 
savo ir qu i sera it le plus g rand  ( x x i i , 24); e t, à cette  
occasion, Jésus décrit les deux conceptions opposées de 
l ’a u to rité  ( x x i i , 25-26) eu des term es qui reproduisen t 
presque tex tu e llem en t ceux que nous venons d ’en
tendre . Il est donc probable que Luc a tran sp o rté  
après la  cène la leçon d ’hum ilité  donnée quelques jours 
a u p a ra v an t aux  fils de Zébédée. E lle  s ’ad ap te  heu
reusem ent, du p o in t de vue litté ra ire , à l ’exem ple p ré 
sen té  au verset su iv an t ( x x i i , 27 ; cf. Lagrange, É van
gile selon sain t Luc, p. 550-551 ; L ’Év. de Jésus-C hrist, 
p. 550-551), de même que la querelle des apô tres fa it 
tab leau  en tre  la  trah iso n  de Ju d a s  (x x ii, 21-23) e t la 
chu te  de P ierre  (x x ii, 31-34; cf. L esêtre, Rev. bibl., 
1892, p. 182-183). Mais, dans ce nouveau  cadre, la 
com paraison de la rançon ne fe ra it que rép éter l ’idée 
de vie offerte en sacrifice, si v ivem en t exprim ée 
quelques versets plus h a u t (x x ii, 19-20) p a rle s  paroles 
de la consécration , e t 011 com prend que l ’au te u r a it pu 
l’o m ettre  pour ne garder que l ’idée de service ( x x i i , 27). 
Telle sem ble l’exp lication  la plus vraisem blable du  
récit de sa in t L uc; il n ’au torise  aucun doute  ni su r la 
déclara tion  recueillie pa r ses deux devanciers ni su r 
le cadre h isto rique  dans lequel ils la p résen ten t.

C ette  déclara tion , comm e 011 le vo it, v ien t au  te rm e  
d ’une in stru c tio n  m orale. Aux frères am b itieu x  e t au x  
apô tres ja loux , qu i convo iten t les prem ières places, 
Jésu s enseigne que l ’au to rité , dans la société chré
tienne, ne doit pas ê tre  une occasion de despotism e et 
de vaine  gloire, m ais une fonction  de dévouem ent : 
011 com m ande aux au tres pour les servir e t le p rem ier 
de to u s est le se rv iteu r de tous. Le C hrist confirm e le 
p récep te  p a r son propre exem ple : « Car le fils de 
l ’hom m e n ’est pas venu afin d ’être  servi, m ais afin de 
serv ir e t de donner sa vie en rançon  pour les au tres. »■ 
D eux idées son t ici m ises en relief : celle de service et 
celle de rançon. D ’abord  « le Fils de l ’hom m e est venu 
pour servir ». L ’expression yXOev indique une mission 
spéciale à rem plir (cf. 1, 38; 11, 17) e t ce tte  m ission est 
de «servir». Son existence en tière  n ’est q u ’un long acte 
d ’hum ilité  e t de dévouem ent au  service des hom mes. 
Bon serv iteu r, il ira  pour eux ju sq u ’au sacrifice de sa 
vie e t sa m o rt sera le suprêm e service. Mais, ici, la 
pensée s’infléchit e t Jésus, p récisan t le genre de service 
q u ’il va  rendre  p a r sa m ort, d it q u ’il s’offre en «rançon». 
Que signifie ce term e  sur les lèvres du Sauveur? 
M arque-t-il une sim ple idée de délivrance comm e le 
veu len t beaucoup de critiques, ou bien fa it-il en tendre  
encore que cette  délivrance est une exp iation?

2. Sens de Xuxpov. —  Voyons d ’abord  l’em ploi de ce 
term e dans l ’A ncien T estam en t. D ’après la Concor
dance to the Septuagint de H a teh -R ed p a th , Oxford, 
1897-1906, le m ot Xuxpov se tro u v e  v ing t fois chez les.
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Septante , p resque to u jo u rs  au p luriel (au singulier, 
seulement, Lev., x x v i i , 31; P rov., v i, 35 e t x m , 8). 
H tra d u it  q u a tre  term es hébraïques différents : six fois 
kôfer, désignant la com pensation  pécuniaire pour 
échapper à la m ort (P rov ., x m , 8), particu lièrem ent 
à la su ite  d ’un m eurtre  (E x., x x i, 30“ ; N um ., x x x v , 
31-32) ou d ’une offense grave (Prov ., vi, 35), et la cap i
ta tion  d ’un  demi-sicle imposée sous peine de ch â ti
m ent (E x ., x x x , 12); sep t fois p id ion , ou au tres dérivés 
du verbe padah, pour signifier la com pensation  pécu
niaire en cas de m eurtre  (E x ., x x i, 30 ) e t l ’a rgen t 
Payé pour le ra ch a t d ’un esclave (padah au  hophal, 
Lev., x ix , 20) ou des prem iers-nés (padah, au  qal, 
Num ., x v i i i , 15, où il s’agit de to u t prem ier-né; 
Pedouyim, N um ., m , 46-48, e t pidion, 49, 51 pour 
tes prem iers-nés don t le nom bre dépasse celui des 
Lévites); cinq fois ga’al ou son dérivé ge’ullah, au  sens 
de rançon d ’un esclave (ge’ullah, Lev., x x v , 51-52), ou 
Prix du ra ch a t d ’une te rre  (môme term e, Lev., x x v , 
24-26) ou de choses dues en n a tu re  (ga’al, au qal, Lev., 
x x v i i , 31); une fois mehir, rançon  d ’un  cap tif (Is., 
x l v , 1 3 ). U ne fois enfin il désigne, sans correspondant 
en hébreu, les Lévites substitués aux  aînés d ’Israël 
pour le service du  Tem ple (N um ., m , 12, Xùxpa oamüv 
ènovrai). Ces cas si divers m e tten t en relief une idée 
com m une : le Xùxpov désigne tou jou rs un  prix  payé 
mi une com pensation  offerte; q u an d  il s’agit de pe r
sonnes, c’est leur délivrance pa r voie de ra ch a t (dans 
le dern ier cas, de su b stitu tio n ).

Malgré ce tte  co n sta ta tio n  de fa it, G. H offm ann (Die 
Redeutung des Todes Jesu, Die Xùxpov-Stelle, p. 99- 
133) p ré ten d  que l ’usage bib lique n ’impose pas l’idée 
de rançon  e t p e rm e ttra it d ’em ployer Xùxpov au sens 
général de « délivrance », parce que le verbe padah 
et ses dérivés, souvent rendus dans la  Bible p a r Xùxpov 
a d m e tten t cette  signification large. Mais il fau t no ter 
ffue, quelle que soit la  signification étym ologique des 
divers term es hébraïques ou leu r acception dans d ’au- 
tres passages, la B ible ne les t ra d u it  pa r Xùxpov que 
lo rsqu’ils signiiient en réa lité  « rançon  » ou « rach a t ». 
Sans doute, elle ne s’a s tre in t pas à dire Xùxpov chaque 
fois que cette  notion  se présente  : a insi kô/er, qu i se 
rencontre  treize fois en hébreu  e t tou jou rs au  sens 
Plein de « p rix  de ra ch a t ou d ’exp ia tion  » est tra d u it  
six fois pa r Xùxpov, puis to u r  à to u r pa r aXXaypa (Is., 
x l i i i , 3), IÇiXaopi,a (I  Sam ., x i i , 3; Ps., x l v i i i  =  x l i x , 
O, àvxâXXaypa (Amos, v, 12), 7repixâ0ap(i.a (P rov ., 
x x i, 18), Sôipov (Job , x x x v i, 18; x x x m , 2 4 ;A ô /e rn ’a 
Pas de co rrespondant en grec), va rié té  qui s’explique 
soit pa r certaines nuances du  con tex te  soit p a r  la 
d iversité  de trad u c teu rs . Mais si Xùxpov ne s’emploie 
Pas dans to u s les cas de ra ch a t e t p eu t céder la place 
à des synonym es, il ne s’emploie jam ais que dans ces 
cas e t ce tte  fixité de sens est d ’a u ta n t plus frap p an te  
ffue les term es ainsi rendus sont plus variés et é tym o
logiquem ent plus susceptibles d ’au tres acceptions. La 
même observation  v a u t pour le term e  aram éen et 
s.Vriaque pourkono, em ployé dans le T argum  et dans la 
Peschitto  à peu près dans les m êm es conditions que 
Mxpov dans les S ep tan te  (pour kô/er, E x ., x x x , 12; 
Ps., x l i x , 8; P rov., x m , 8; Jo b , x x x m , 24; x x x v i, 
13; pour padah ou pidion, E x ., x x i,  30; N um ., m , 
46-51, cinq fois; P s . ,x n x ,  8). De là v ien t aussi que, de 
to u tes les expressions hébraïques, kôfer est celle qui 
répond le m ieux à Xùxpov, précisém ent parce  que 
kôfer a to u jo u rs  le sens plein de rach a t et n ’adm et pas, 
comme d ’au tres vocables, le sens large que n ’a jam ais 
Àùxpov. C’est ce q u ’a bien com pris F . Delitzsch en 
choisissant kôfer dans sa version hébraïque  du N ou
veau T estam en t (Leipzig, 1898). Il fau t donc re ten ir 
ffue, d ’après l ’usage de l ’Ancien T estam en t, le grec 
Xùxpov, comm e l ’hébreu kôfer e t l’aram éen pourkono, 
désigne exclusivem ent la délivrance pa r rach a t.

Le grec usuel, à l’époque de N otre-Seigneur, m et 
aussi l’accen t sur l ’idée de ra ch a t. D ans le grec clas
sique Xùxpov ou Xùxpa, é tym ologiquem ent « m oyen de 
délivrance » (de Xùco, « délier »), désigne le p rix  payé 
pour la liberté  d ’un esclave ou d ’un prisonnier. Le sens 
large n ’est pas exclu : Ph ilon  d ’A lexandrie explique 
p a r exem ple que « to u t  sage est la rançon du m éch an t », 
tzôlç aotpoç Xùxpov ècrxt xoG «paùXou (De sacrif. Abelis  
et C aini, M angey, t. i, p. 187), en le sau v an t p a r ses 
conseils e t ses prières, sans rançon  p roprem en t d ite  
(cf. J.-B . F rey , dans Rev. bibl., 1916, p. 58-60). H ab i
tuellem en t, cependan t, ce tte  notion  v ien t au prem ier 
plan. N otons ici, à cause de la ressem blance sty lis tique  
avec Xùxpov àvxl 7toXXcô v , l’expression Xùxpov àvxi mxv- 
xcov qu i désigne dans Josèphe  (A n t. jud ., 1. X IV , c. v u , 
n. 1) le lingot d ’or que les ju ifs de Jérusa lem  liv rèren t 
à  Crassus pour sauver du pillage les tréso rs du Tem ple. 
Le prix  de ra ch a t n ’est pas tou jo u rs  de l ’a rgen t. Un 
sacrifice p eu t te n ir  lieu de Xùxpov. D ans Lucien (Dial, 
deorum, iv , 2), un  prisonnier p rom et, si le dieu lui rend 
la liberté  de sacrifier un bélier (Xùxpa Ü7tèp èpoG). 
Philon de Byblos d it que les rois phéniciens, dans les 
calam ités publiques, av a ien t coutum e de liv rer à la 
m ort le plus cher de leurs fils comm e Xùxpov aux dieux 
vengeurs p o u r rach e te r to u t le peuple, àvxt xîjç 7râvxcov 
cpOopàç x ô  Ÿ]ya7rr)pivov xcôv xexvtôv... e iç  açayijv  S7u 8 i - 
Sovai Xùxpov xoïç xipuopoïç 8a[(xocn (E usèbe, P ræ p. ev.,
1. I, c. x , n. 45; P. G., t. x x i, col. 85). D ans le grec 
populaire  des inscrip tions e t des papyrus, Xùxpov 
désigne quelquefois un  m on u m en t érigé en accom plis
sem ent d ’un vœ u pour une guérison ob tenue  : te l celui 
de M égisté (M ichelier, Inscr. grecques de l ’île de Castcl- 
larizo, ancienne M égisté, dans Rev. bibl., 1917, p. 295), 
ou de Ixoula, en Asie M ineure (D eissm ann, Licht vom 
Osten, 1919, p. 237). Le p lus souven t, cependan t, ins
crip tions e t p ap y ru s ap p liq u en t ce term e  au  rach a t 
des esclaves cl des cap tifs ; cf. D itten b erg er, Sylloge  
inscriptionum  græc., n. 325, 15 e t n. 863, 4 (ier siècle 
a v an t Jésus-C hrist) ; Grenfell e t H u n t, Oxyrhynchus 
papyri, n. 48 (de l ’an 86, de n o tre  ère), 49 (an 100), 
722 (an 107 ou 91). Aussi peut-on  dire avec D eissm ann 
(Lich t.... p. 246) : « Q uiconque, au Ier siècle de no tre  
ère, en ten d a it prononcer le m ot Xùxpov, p ensa it n a tu 
rellem ent au prix  payé pour la délivrance des esclaves. » 
Cf. Lagrange, Évangile selon sa in t M arc, p . 282.

Ce p rix , avons-nous d it, est le plus souvent une 
va leur pécuniaire. Mais une personne p eu t s ’offrir 
à la place d ’une au tre . D ans l ’É critu re , les Lévites 
son t présen tés à la place des Israélites (Xùxpa aùxcùv 
ëcrovxat, N um ., m , 12); dans Ph ilon  de B yblos, le fils 
du roi est immolé en sacrifice exp ia to ire  pour le salu t 
de la n a tion . Jésus-C hrist s’offre aussi en personne 
pour le ra ch a t des hom m es e t, pour eux, il se voue à la 
m o rt; tel est, en effet, dans n o tre  logion, le sens de 
l’expression « donner sa vie », SoGvai. x ïjv  4'uX'ffv- 
M. S p itta  p ré ten d  (Zeitschr. fïir neutest. W issensch., 
1910, p. 47-48) que « d onner son âm e en rançon  » 
signifie sim plem ent « s’offrir soi-m êm e p o u r déliv rer 
a u tru i », comme Ju d a  se c o n stitu a n t p risonnier à la 
place de B enjam in (Gen., x l i v ,  33), en sorte  que pour 
dire q u ’il s’offrait « à la m ort », Jésus a u ra it dû a jo u te r, 
comm e Isaïe ( l i i i ,  8-12), ce m o t essentiel. Mais le 
con tex te  ne p erm et pas le m oindre dou te  su r la pensée 
du Sauveur. 11 v ien t, pour la troisièm e fois, d ’annon
cer, dans les term es les plus form els, sa passion e t sa 
m ort (M arc., x, 32-34; M atth ., x x , 17-19) e t il rem et 
encore cette  p réd ic tion  sous les yeux des apô tres en 
leur p a r la n t de son calice e t de son bap têm e. D ans ce 
con tex te, il est év iden t que « donner son âm e », 
signifie, de la p a r t  du  Sauveur, « donner sa vie » en 
se l iv ra n t aux  souffrances e t  à la m o rt q u ’il v ient 
d 'annoncer, souffrances et m ort qu i co n stitu en t pa r 
conséquent la rançon  de l’hum anité. C ette  déclara tion
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nous apprend  donc to u t au m oins que les hom m es sont 
dans le cas d ’esclaves ou de prisonniers qui on t besoin 
d ’être  rachetés, que le F ils de l ’hom m e poussera le 
dévouem ent ju sq u ’à m ourir p o u r acheter leur déli
vrance e t que sa m o rt rev êt de la sorte  une v a leu r de 
sa lu t efficace pour l ’hum anité.

3. Rançon et expiation. — L ’exégèse que nous venons 
d ’exposer est-elle en tiè rem en t sa tisfa isan te  e t le tex te  
ne d it-il rien de plus? « L a  le ttre  de celui-ci est d ’une 
ra re  sobriété, rem arque fo rt ju s tem en t M. R ivière, 
l ’ém inen t h istorien  e t théologien de la rédem ption . 
Jésus y  parle  de donner sa vie en rançon, p o u r les 
siens, ce qu i suppose évidem m ent q u ’ils on t besoin 
d ’être  rachetés, m ais sans q u ’il soit d it de quoi, et 
que la  m o rt du Sauveur leu r sera de quelque u tilité  à 
cette  fin, m ais sans q u ’on en voie le com m ent. » 
(Le dogme de la rédemption, dans Études critiques, 1931, 
p. 16.) 11 est certa in  cependan t que les hom m es sont 
rachetés du péché, e t il n ’est pas m oins clair que 
le ra ch a t ainsi com pris com porte une idée d ’expiation . 
C’est ce qui ressort de la  doctrine  évangélique, pa r 
ailleurs connue, de l ’appel im plicite à des croyances 
généralem ent reçues, enfin de l'allusion visible au 
se rv iteu r m a r ty r  d ’Isaïe.

a ) Nous ne pouvons en tendre  p a rle r de ra ch a t, sans 
nous rappeler que le nom  m êm e de Jésu s signifie q u ’il 
do it « sauver son peuple de leurs péchés » (M atth ., 
i, 26). L ’É vangile , nous l ’avons vu, enseigne que juifs 
e t gentils sont, p a r su ite  du péché, dans un é ta t  de 
p e rd itio n ; ce son t des p risonniers auxquels le Sauveur 
annonce e t ap p o rte  la délivrance (Luc., iv , 18). Nous 
apprenons m ain ten an t que cette  déliv rance a pour 
condition  un  ra ch a t e t que le p rix  de ce ra ch a t est 
fourni p a r la m o rt du  Sauveur. Le pardon  du  péché, 
conçu comm e une délivrance que Dieu v eu t bien 
accorder au pécheur en considération  des souffrances 
e t de la m ort du ju ste  offertes en rançon, c’est la 
défin ition  m êm e de l’exp iation . Idée très sim ple, très 
générale, très  sobrem ent exprim ée, m ais très ne tte , 
mise en relief pa r une im age des plus vives e t des plus 
populaires. C’est p a r une image sem blable que N otre- 
Seigneur fa it saisir la pe rte  irréparab le  du  pécheur au 
ju gem en t dern ier : « Que sert à l ’hom m e de gagner 
l’univers en tie r e t de perdre son âm e? car, que peu t 
donner l ’hom m e en échange de son âm e? » -n yàp Sot 
av0po>7to<; àvTaXXayp.oc r/jç aûxoü (M arc., v ïii, 
37; M atth ., x , 26). Im possible alors de se rach e te r  : 
« Le p rix  de l’âm e est tel que l’hom m e qui l ’au ra it 
perdue ne p o u rra it rien donner en échange pour 
la recouvrer » (L agrange, Év. de Jésus-Christ, p. 254). 
On vo it que N otre-Seigneur aim e envisager le sa lu t du 
pécheur com m e un rach a t : àvxdcXXaYjxa. H ors la 
s itu a tio n  désespérée don t on v ien t de parler, le sa lu t 
est possible, e t c’est Jésus qui s’offre lui-m êm e en 
ra c h a t;  sa m o rt payera  to u t le p rix  que D ieu serait 
en d ro it d ’exiger pour le péché.

b) il fau t aussi ten ir  com pte des enseignem ents de 
la théologie ju ive  à ce tte  époque. Nous l ’avons d it 
plus h a u t, rien de plus p rofondém ent enraciné dans 
l’âm e ju ive  que la foi à l'efficacité des souffrances e t de 
la  m o rt du ju s te  pour expier les crim es des pécheurs 
e t réconcilier le peuple avec Dieu. D ans le II0 livre 
canonique des M acchabées (v u , 37-38), les sept frères 
m arty rs  offrent leu r corps e t leu r vie pour que Dieu 
se m on tre  propice à son peuple e t m ette  fin à sa colère. 
Le I V e livre les p résen te  comm e ra ch e ta n t p a r leur 
im m olation  les péchés du peuple, côcnrsp àvxî’JnJ)(ov 
YEyovôiraç xîjç xoü £0vouç àpapxîaç, e t sau v an t 
Israël par leur m ort expiatrice. Nous avons m ontré  
com m ent l ’enseignem ent unanim e des écoles rabb in i- 
ques, au Ier et au IIe siècle de no tre  ère, a v a it rendu 
ces idées fam ilières au sein de la na tion . On se rappelle, 
dans cet ordre de notions, l ’im portance donnée au  sacri

fice d ’Isaac, don t « le sang » ex p ia it pour Israël aussi 
efficacem ent que s’il eû t été  réellem ent versé. N ourris 
de ces croyances, qui ava ien t leur fondem ent dans les 
É critu res, sach an t p a r  la p réd ication  de Jean -B ap tis te  
e t celle de Jésus que le péché p e rd a it les hom m es, e t 
e n te n d an t leur M aître déclarer q u ’il d o n n a it sa vie 
pour la  rançon  du m onde, les apô tres ne pouvaien t pas 
ne pas com prendre que sa m o rt serait plus efficace que 
celle d ’aucun  des sa in ts ou des m arty rs  q u ’ex a lta it le 
judaïsm e, e t que, Xûxpov du m onde, il v ou lait être 
v ictim e de p ro p itia tio n  pour tous. Sans doute, incapa
bles encore de se résoudre à croire que le Messie endu
re ra it  v ra im en t le supplice don t l ’annonce re ten tissa it 
vainem en t à leurs oreilles, ils se ra id issaien t d ’a u ta n t 
plus con tre  la te rrib le  leçon de l ’exp ia tion  q u ’ils crai
gnaien t de m ieux la com prendre ; m ais com bien elle se 
g rav ait dou loureusem ent dans leur esprit, ju sq u ’au 
jo u r où se fe ra it la  pleine lum ière!

c) C ette leçon dev ien t plus sa illan te  p a r le rap p ro 
chem ent qu i s’im pose avec le p o rtra it du « serv iteu r 
de Y ahw eh » dans Isaïe, l i i ,  1 1 ; l i i i ,  1 3 .  Le héros de la 
p rophétie  s’appelle  « le se rv iteu r » 'ebed; Jésus résum e 
sa vocation  e t sa vie dans le m ot de « service ». Ser
v ite u r de Dieu, le personnage d ’Isaïe se fa it aussi le 
se rv iteu r des hom m es; la version grecque, accen tu an t 
cette  pensée, l ’appelle « le ju s te  qu i se rt bien les m ul
titu d es  », Sîxatov e u  SouXeuovxa tcoXXo ïç  ( l i i i ,  1 1 ) ,  
le bon serv iteu r, e t Jésus v eu t ê tre  aussi ce serv iteu r 
dévoué. Le serv iteu r, dans Isaïe, a reçu de Dieu même 
sa m ission : ainsi du  C hrist, qui « est venu » pour 
servir. T o u t en obéissant à la volonté de D ieu, Y'ebetl 
s’ofTre de lui-m êm e pour le sa lu t des hom m es; ainsi fa it 
le Fils de l ’hom m e. Tous deux on t pour m ission de 
donner leur vie. C ette  im m olation  s’appelle dans la 
p rophétie  « un  sacrifice de rép ara tio n  », dSdm ( l i i i ,  1 0 )  ; 
dans l ’É vangile  « une rançon  », Xuxpov; double im age 
qu i exprim e une m êm e idée d ’exp iation . Ceux pour 
lesquels le se rv iteu r prie, souffre e t m eu rt, son t dési
gnés tro is fois dans le verset final de l ’oracle ( l i i i ,  1 1 )  
p a r le term e de 7roXXot, qu i est expliqué tro is fois dans 
ce m êm e verset p a r  les synonym es : « les foules, les 
pécheurs » (cf. Condam in, Le livre d’Isaïe)', e t l ’É v an 
gile rep rend  le m êm e term e  dans le m êm e sens. Ce q u ’il 
im porte  su rto u t de rem arquer, c’est que, dans les deux 
tab leau x , le dévouem ent figure au  prem ier plan. D ans 
Isaïe, une large place est fa ite  à la  pe in tu re  des ignom i
nies e t des to u rm en ts , m ais ce qui étonne dans cet 
hom m e, tra ité  comme le pire des crim inels, c’est q u ’il 
est innocen t e t ne souffre que pour les pécheurs; e t ce 
qui m et le com ble à l ’ém otion, c’est que le S erv iteur 
s’ofïre de lui-m êm e à to u t ce supplice, que son dernier 
soupir est une prière en faveur des pécheurs ( l i i i ,  12) et 
que sa m ort exp ia to ire  est l ’acte  p a r excellence du 
dévouem ent e t le suprêm e service. Telle est aussi la 
pensée sa illan te  de l’Évangile. E n  raison de to u te s  ces 
analogies de fond e t de form e, on ne p eu t se dérober 
à  l ’im pression que le logion du Sauveur s’inspire de 
l ’oracle d ’Isaïe e t que le m ot Xuxpov répond  à l’idée 
d ’exp iation  si fo rtem en t m arquée dans le poèm e du 
serv iteu r. C ette  c ita tio n  im plicite  com plète heureuse
m en t l ’appel explic ite  q u ’il v ien t de faire  (cf. Luc., 
x v m , 3 4 )  à des p rophéties d o n t la plus en vue est 
celle d ’Isaïe.

Telle est l ’exp lication  de la p lu p a rt des exégètes 
catholiques e t m êm e de beaucoup de critiques indé
pendan ts. « L ’idée de la  m o rt exp ia trice  d ’un ju ste , 
suggérée si c la irem ent p a r Isaïe, l i i i , n ’é ta it pas incon
nue des juifs. Cf. I I  M acch., v u , 37 sq .; I V  M dcch., 
x v n , 22-23... Il se ra it to u t  à fa it a rb itra ire  de 
refuser à Jésus une pensée sem blable, e t très sobre
m ent exprim ée, sans les spéculations théologiques de 
sa in t Pau l su r le péché, la m ort qui en est la  su ite, les 
hom m es qui son t vendus, etc. » (Lagrange, Évangile
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selon saint M arc, 4° éd it., p. 283.) Cf. J . H uby , É v. selon 
saint M arc, 17e éd it., p. 271; J . L ebreton , La vie de 
Jésus-Christ Notre-Seigneur, 3e éd it., t .  n , p. 150.

4. Aôxpov àvxl 7toXXûv. —  U ne question  se pose 
d’abord  su r la liaison gram m aticale  de ces m ots avec 
la phrase q u ’ils finissent. Plusieurs exégètes r a t ta 
chent àvxl 7toXXcüv au verbe IjXGev, qui comm ence la 
Phrase (A. R itsch l, D ie christ. Lehre..., t .  n ,  p. 86; 
G- H ollm ann, Die Bed. des Todes Jesu , p. l i t ,  e tc .); 
d ’au tres au verbe SoOvat (B. W eiss, Die Ev. des M ar- 
kus und Lucas, G ôttingen, 1901, p. 171-172; G. R unze, 
Zeitschr. fü r  neut. Théologie, 1889, p. 184; K ilhl, e tc .); 
d ’autres enfin  à Xôxpov. Au fond, sous ces diverses 
constructions, on peu t re tro u v er la m êm e pensée;m ais 
les deux prem ières on t donné lieu à une in te rp ré ta tio n  
curieuse. D ’après R itsch l e t R unze, les toXXoî à la 
Place desquels Jésus v ien t s’offrir ne seraien t pas des 
sauvés, m ais des sauveurs. D ’au tres envoyés de Dieu, 
des p rophètes ou des sain ts, selon R itsch l, des anges 
P lu tô t, d ’après R unze (s’ap p u y an t su r Jo b , x x x m , 
23-24), au ra ien t pu  ven ir e t offrir leu r v ie ; Jésus a pris 
U or place parce  que, seul, il p o u v a it rem plir digne
m ent ce rôle de rédem pteu r. Mais, dans ce cas qui 
change n o tab lem en t le sens, il au ra it fallu , pour év ite r 
l’am phibologie, m ettre  àvxl -xoXXcôv après le m ot auquel 
11 se rap p o rte , e t non après Xuxpov. De plus, c’est pour 
engager chacun des siens à se faire  se rv iteu r de tous 
ffue Jésus se donne en exem ple : Xuxpov àvxl 7toXXc5v 
r epond donc à ûp,côv Siàxovoç e t à toxvxcùv SoOXoç et, 
Par conséquent, 7toXXol m arque  comme ûpteïç et 
iràvxcç, les hom m es qu i sont l ’o b je t du  dévouem ent. 
C ette exégèse a rb itra ire  écartée, on a u ra it le choix 
en tre  les tro is  com binaisons. Mais il est to u t indiqué 
de suivre l ’o rdre  des m ots dans la phrase, sans aucune 
inversion, e t d ’u n ir àvxl 7toXX<ov à Xuxpov qui précède 
im m édiatem ent, comm e dans les tex te s  que nous avons 
cités plus h a u t : Xuxpov àvxl ixàvxcnv (Josèphe) 
avxlijju^ov aùxcôv ( I V  M acch., v i, 29). C ette  construc
tion  si sim ple donne aussi le sens le plus sa tisfa isan t : 
le Fils de l ’hom m e s’ollre « pour rançon  à la place e t 
en échange des nom breux  » captifs. M. R ivière  pense 
ffu’en fa isan t ainsi de l ’expression àvxl 7toXXüv le com 
plém ent de Xuxpov, on ne laisse pas d ’en affaiblir 
beaucoup la signification su b s titu tiv e , la p réposition  
“Mxl é ta n t alors appelée p a r la  logique in te rn e  du  subs
tan tif  don t elle dépend (op. cit., p. 16). Mais il suffit 
ffue àvxl dégage exp lic item en t cette  log ique,d ’a u ta n t  
ffu’une au tre  logique, celle du dévouem ent, au ra it 
P lu tô t am ené la  p réposition  unrép. N otre-Seigneur ne 
se con ten te  pas de dire Xôxpov ttoXXgW, ce qui au ra it 
Pu suffire; il ne d it pas non plus Xuxpov 7tepl, ni m êm e 
Wixpov ÛTrép, m ais Xuxpov àvxl, qui m arque m ieux 
l ’idée de su b s titu tio n . E t  cet em ploi de àvxl, de la p a r t  
des évangélistes, pour rendre  en grec la pensée du 
Sauveur, est d ’a u ta n t  plus f rap p a n t que cette  p répo
sition est re la tiv em en t ra re  dans le N ouveau T es ta 
m ent e t que l’usage, dans le grec de l ’époque, ten d a it 

la laisser to m b er pour lui préférer la préposition  ôr.ép 
(cf. Blass, Grammatik des neut. Griechisch., 3° édit., 
G ôttingen, 1911, p. 126 : àvxl ist eine der abslerbenden 
J'rapositionen). E n  aram éen, N otre-Seigneur a  pu 
dire : tem intan nafSêh pourkono holaj men saygiyin .

H este le m ot 7roXXol, « beaucoup », « nom breux  », 
" Un grand nom bre ». Ce term e  n ’est pas en soi syno- 
Uyme de raxvxeç, « to u s », m ais il n ’im plique non plus 
aucune restric tion . «L’opposition est en tre  le seul Jésus 
et les au tres  » (Lagrange, É vangile  selon saint Marc, 
P- 283) : d un côté Jésus, de l ’au tre  la m u ltitu d e  
hninense de ceux pour lesquels il s’offre, sans aucune 
in ten tion  de m e ttre  une différence réelle en tre  cette  m ul
titu d e  e t la to ta lité  des hom m es. C’est dans ce sens que 
la p rophétie  d ’Isaïe emploie aussi le m ot rabbim  ruoXXol 
( l i i i ,  11-12), en a lte rnance  avec « les foules » (12 a) et

« les pécheurs » (12 b). E n  français, l ’expression « un 
g rand  nom bre » p a ra issan t exclure le p e tit  nom bre, 
il se ra it m ieux de trad u ire  ici toXXoI p a r  « les au tres » 
(P. Lagrange), ou « les foules, les m u ltitu d es » (cf. Le- 
vesque, Quelques traductions courantes inexactes, dans 
Revue d ’apologétique, t .  x x x , 1920, p. 427-429). L ’acte 
de Jésus est donc une su b s titu tio n  d ’une p o rtée  im 
m ense. Un des plus sav an ts  exégètes p ro tes tan ts , 
Th. Z ahn, observe que lo rsqu’on tran sp o rte  dans 
l ’ordre sp irituel l ’im age ju rid iq u e  de rançon , il v a  de 
soi que celle-ci do it garder to u te  sa force : les paroles 
du S auveur signifient donc que sa m o rt acq u itte  
p a rfa item en t to u t  le p rix  qui a u ra it pu  ê tre  exigé 
de la p a r t  des cap tifs ; en d ’au tres term es, elle offre 
à Dieu uno en tière  sa tisfac tion  pour les péchés des 
hom m es.

5. Objections. —  On ne s’é to nnera  pas que ces 
paroles, qui co n tien n en t en germe to u t  le dogm e de 
la  rédem ption , a ien t é té  l ’ob jet de vives a ttaq u es , les 
unes pour n ier l ’a u th en tic ité  du logion, les au tres  pour 
le v ider de to u te  idée d ’exp ia tio n  e t le rédu ire  à une 
sim ple leçon de m orale.

a) P aulinism e. —  P lusieurs c ritiques libéraux  ou 
ra tionalistes , tels que J. W eiss (Das atteste E vangelium , 
G ôttingen , 1903, p . 67, 95, 265), N ico lardo t (Les pro
cédés de rédaction des trois premiers évangélistes, Paris, 
1908), Iiousset (Die Rel. des Judcn lum s, 2° éd it., 
p. 229), L oisy (Les évang. sgn., t .  u ,  p. 241; L 'È o a n g . 
selon saint M arc, Paris, 1912, p. 310-311), W . W eide
E . W endling, etc ., accep ten t volontiers l’idée d ’expia
tio n ; ils l’exagèren t m êm e, afin  de m ieux co m b attre  
l’a u th en tic ité  du  tex te . D ’après Loisy, Jésus au ra it 
seulem ent parlé  de services e t de dévouem ent en 
général; sa in t Marc, disciple e t p a rtisan  de sa in t Pau l, 
a jo u te  le m ot Xuxpov pour faire  rem o n ter au  C hrist la 
théorie  de la  m ort rédem ptrice, cen tre  de la  théologie 
paulin ienne. Mais n o tre  logion ne présen te , ni pour le 
fond ni pour la form e, rien qui soit p ropre  5 sa in t 
Paul. Pau l ne d it jam ais que N otre-Seigneur a donné 
sa vie (xrjv ipu/rjv) pour nous, m ais to u jo u rs  q u ’il s’est 
donné ou livré lui-m êm e, èauxôv (Gai., i, 4; n , 20; 
E ph ., v, 2-25; I T im ., x i i , 6; T it., n , 14); au lieu de 
àvxl, il em ploie U7rép; au  lieu de 7roXXâ>v, il souligne 
l ’un iversalité  de la rédem ption- au  m oyen de ixàvxcov; 
e t au  lieu du  sim ple Xuxpov il em ploie, conform ém ent 
à sa prédilection  pour les m ots composés, le term e 
àvxlXuxpov, q u ’il encadre dans scs expressions fam i
lières : ô Soùç èauxôv àvxlXuxpov Ù7tèp ixàvxtov (1 Tim ., 
u , 6). On vo it p a r  là si « M arc a soin de faire  exprim er 
p a r Jésus lui-m êm e (le m ystère  du salu t) dans les p ro
pres term es de la  théologie paulin ienne » (Loisy, 
Évang. sgn., t .  i, p. 96). Voilà pour le style. Q uant 
aux idées, il n ’est question , dans l ’Évangile, ni du 
péché auquel les hom m es seraien t livrés e t comm e 
vendus, ni de la m o rt qui en est la su ite, ni de la  foi 
qui nous approprie  les m érites de l’exp ia tion  (Rom ., 
i i i , 25), ni de la grâce qui nous délivre, ni de l’étendue 
universelle de la  rédem ption , a u ta n t  de po in ts sur 
lesquels sa in t P au l insiste. Puisque nous ne trouvons, 
dans l’Évangile, que l’idée générale d ’exp ia tion  expri
mée dans une im age très sim ple, sans aucune des p a r
ticu larité s  dogm atiques ni des term es de sa in t Paul, 
la seule hypothèse  accep tab le  est que N otre-Seigneur 
a v ra im en t prononcé une parole qu i serv ira  de p o in t de 
d ép art aux  développem ents postérieurs. Sur le p ré tendu  
paulin ism e de M arc, cf. M angenot, Les évang. sgnopt., 
Paris, 1911, p. 363-434; C. v an  C rom brugghe, De sote- 
riol. christ..., p . 67-112; L agrange, Éd. selon sain t Marc, 
4e éd it., 1929, p . c l i v - c l x i v , 282-283. Q uan t aux  exé
gètes catho liques qui c ra in d ra ien t de faire  le jeu  de la 
critique adverse en re te n a n t ici la sim ple no tion  
d ’expiation  (cf. R ivière, op. cit., p. 17), ils ne d ev raien t 
pas perd re  de vue que, pour nos adversaires, to u te  idée
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de m o rt rédem ptrice  suflit à  m ériter l ’accusat ioa de 
paulinism e.

b ) Dévouement contre expiation. —  Selon beaucoup 
de critiques, les idées de service e t de rançon  seraien t 
incom patib les. « L ’idée de la vie donnée en rançon  
a p p a rtie n t à un  au tre  co u ran t que celle du  service », 
d it L oisy (É v. syn ., t. n , p. 241), qu i t ra d u it  ainsi le 
m o t de W ellhausen : (j.exà6aaiç elç aXXo yévoç, 
E t  H ollm ann  (Die Bed. des Todes Jesu ..., p. 115) 
c ita n t un  m o t de Schm iedel : « Ces deux po in ts de vue 
s’accorden t comm e l’eau e t le feu! » A ssurém ent, 
les deux idées son t d istinctes, m ais « on conçoit très 
bien  q u ’un se rv iteu r fidèle soit soucieux de fourn ir la 
rançon  de son m aître . D ans une in scrip tion  (D itten - 
berger, Sytloge..., n . 8-12), A m m ia a  é té  rachetée  pa r 
son affranchie qu i a payé les Xûxpa... Le ro i d o n t p a r
la it  Philon  de Byblos imm ole son fils dans l’in té rê t 
pub lic  comm e Xûxpov » (Lagrange, Évangile selon saint 
M arc, p. 282). Le co u ran t qui em porte  ici la pensée, 
c ’est le dévouem ent : dévouem ent hum ble ju sq u ’à 
servir, dévouem ent p rê t à tous les sacrifices ; e t puisque 
les hom m es, au  service desquels Jésus s’est voué, sont 
des cap tifs qui on t besoin de rach a t, des pécheurs 
que la  m o rt exp ia to ire  de l’innocen t p eu t seule déli
v rer, Jésus offrira ce ra ch a t en d o n n an t sa vie. Il est 
bien en tendu  que « l ’accent du  passage p o rte  su r les 
sen tim en ts du réd em p teu r p lu tô t que sur la s ituation  
des rache tés ou les conditions de leur ra ch a t » (R ivière, 
op. cit., p. 16); m ais il suffit de relire la  page d 'Isa ïe  
su r le serv iteu r ou la prière des M acchabées pour 
sen tir  ce que l’allusion au x  châ tim en ts  m érités p a r 
les pécheurs p eu t donner de p a th é tiq u e  grandeur 
au  dévouem ent du  ju s te  qu i s’im m ole pour eux.

c) D ’après M. B a b u t (La pensée de Jésus sur sa 
mort..., p. 120), R enouvier, e tc ., Xûxpov « com prend 
deux idées : l ’une essentielle, la lib é ra tio n ; l ’au tre  
accessoire, le p rix  payé... Nous faisons une co m p a
raison du m êm e ordre que celle de Jésus, lorsque nous 
disons q u ’un hom m e en a  sauvé d ’au tres  au  p rix  d ; sa 
vie » (B abu t, op. cit., p. 117). R ien de p lus a rb itra ire  
que  cette  qualifica tion  d ’accessoire, puisque l’usage 
choisit p récisém ent le m ot Xûxpov p o u r m ettre  en 
relief l ’idée de p rix  ou de com pensation  e t pour 
d istinguer d ’avec tous, les au tres ce m ode p a rticu lier 
de délivrance. Q uant à  l ’expression française elle a  un 
sens bien différent : « sauver les au tres au  p rix  de sa 
vie » p e u t se d ire du  soldat qui m eu rt les arm es à la 
m ain , tan d is  que « donner sa vie en rançon  » signifie, 
dans le langage religieux, s’offrir v o lon ta irem en t en 
v ictim e expiato ire .

d )  P lusieurs au teu rs  avan cen t que l ’idée de rançon 
m e ttra it  l’É vangile  en co n trad ic tion  avec lui-m ême. 
« Jésus ne p o u v a it p résen ter sa m o rt com m e une condi
tio n  nécessaire du  pardon  des péchés, q uand  il av a it 
ju sque-là  ind iqué la  pénitence e t la  foi comm e la con
d ition  unique. » H ollm ann, Die Bedeutung..., p. 115. 
Mais où vo it-on  une opposition quelconque en tre  les 
conditions que Jésu s réclam e des hom m es e t celle q u ’il 
do it rem plir lui-m êm e en leu r faveur?  P o u r recevoir 
le p a rd o n  de leurs péchés, ils n ’on t, eux, q u ’à  croire 
e t  à a im er; lui, pour leu r m ériter ce pardon , il doit 
donner sa vie. C ette  dernière révélation  com plète 
ad m irab lem en t les précédentes, loin de leu r infliger 
le m oindre dém enti. Même réponse à ceux qu i p ré 
ten d e n t saisir une co n trad ic tion  dans le fa it que la 
m o rt du  Sauveur est ici envisagée pour la prem ière 
fois indépendam m ent de la résurrection , comm e a y an t 
p a r elle-m ême une v a leu r de sa lu t pour les hom m es et 
non plus comme une sim ple é tape  du  Fils de l ’hom m e 
vers la gloire. Au lieu d ’une con trad ic tion , nous avons 
un  com plém ent qui explique e t harm onise to u t : la 
condition  si dure pour le C hrist de souffrir e t de m ourir 
lui sera d ’a u ta n t  m ieux un ti t r e  à  la gloire e t à la

récom pense q u ’elle est d ’abord , de sa p a r t, un  acte  de 
dévouem ent. Il est d ’ailleurs n a tu re l que Jésus, se 
p ro p o san t en exem ple, n ’a tt ire  pas l ’a tte n tio n  sur la 
récom pense personnelle de son sacrifice.

e j  Le rén o v ateu r de la  théologie allem ande au  m ilieu 
du siècle dernier, A. R itschl, p ré ten d  s’ap p u y er su r 
l ’équivalence en tre  kôfer e t Xûxpov pour éca rte r le sens 
de rançon. Kôfer  signifie « couvertu re  », « ab ri », 
« m oyen de pro tec tion  » (Schutzm ittel). Dès lors, p o in t 
de rançon  ni d ’échange. Jésus m eu rt pour p ro téger 
les hom m es con tre  la  m ort, en les d é liv ran t de la  te r 
reu r d o n t elle les accab la it; il leu r m ontre , p a r  delà 
la  m ort, la  vie éternelle  où il en tre  le prem ier (Die 
christl. Lehre..., t. i i , p. 69-89). L ’acte  de Jésus, m épri
san t la  m o rt p a r am our p our les hom m es, leu r insp irera  
de la  m épriser com m e lui, a jou te  R unze, Zeitschr. fu r  
wiss. Theol., t. x x x n ,  1889, p. 193-209. Cf. W end t, Die 
Lehre Jesu , t. i i , G ôttingen, 1899, p. 514-517; Bey- 
chlag, Neutest. Théologie, t .  i, p. 152 sq. N ous avons 
vu, à propos de kipper, que la  signification « essuyer », 
« effacer » est bien plus p robable  pour le rad ical kdfar 
que celle de « couvrir », ce qui ru in e ra it p a r  la  base 
le systèm e de R itschl. Quoi q u ’il en soit d ’ailleurs de 
l ’étym ologie, c’est l ’usage qui fa it  loi. Or, kôfer, en 
héb reu  (treize fois), désigne to u jo u rs  un  p rix  versé en 
faveur d ’une personne, e t p resque to u jo u rs  pour la 
rach e te r de la  m o rt ou d ’une peine encourue (E x ., 
x x i ,  30; x x x ,  12; N um ., x x x v ,  31-32; I Sam ., x n ,  3; 
Is., x l i i i , 3; Amos, v, 12 ; Ps., x l i x , 8; Jo b , x x x m , 
24; x x x v i ,  18; P rov., v i, 35; x i i i , 8; x x i ,  18). On vo it 
p a r  là que kôfer, loin d ’affaiblir le sens de Xûxpov, le 
ren fo rcerait en y  a jo u ta n t une idée de sa tisfac tion  
pénale que ce dernier n ’au ra it pas pa r lui-m êm e (to u te  
cap tiv ité  n ’é ta n t pas nécessairem ent le ch â tim en t 
d ’une fau te). Nous n ’insisterons pas su r ce rap p ro ch e
m en t puisque, com m e nous l’avons d it, Xûxpov tra d u it  
aussi d ’au tres m ots que kôfer, m ais au  m oins ne faut-il 
pas alléguer con tre  l ’idée d ’expiation  un  a rg um en t qui 
se re to u rn e ra it en sa faveur.

f  ) M. Sabatie r conseille d ’aban d o n n er une im age qui 
nous tran sp o rte ra it, d it-il, en pleine mythologie démo
niaque. « Jésus ne p o u v a it fonder le royaum e de Dieu 
q u ’en d é tru isa n t celui du  diable, il ne p o u v a it sauver 
les hom m es q u ’en les d é liv ran t de l ’esclavage de 
Satan . Or, on ne p eu t rach e te r un  esclave q u ’en p a y an t 
rançon. Si donc on v e u t ten ir  à ce tte  m étaphore  tirée  
de la  m ythologie dém oniaque qui régnait alors su r 
tous les esprits , on d ira  que Jésus considérait le don 
de sa vie comm e une rançon payée au diable» (L a  doc
trine de l ’expia tion). D ’abord , il est faux  que pareille 
m ythologie rég n â t chez les ju ifs. Ils croyaien t certes 
au  dém on e t à  son action  m alfaisan te  ; m ais ils sava ien t 
aussi que, si red o u tab le  q u ’il puisse p a ra ître  aux  
hom m es, il n ’est d e v an t le T o u t-P u issan t q u ’une 
créa tu re  anéan tie , un  esclave trem b lan t, e t que, si Dieu 
se se rt parfo is des esp rits  im purs e t m échan ts pour 
ch âtier très  ju s tem en t les pécheurs, c ’est à sa M ajesté 
seule, offensée p a r le péché, q u ’est due l ’exp ia tion . E t  
telle  est aussi la  doctrine  de l’Évangile. Les dém ons 
figurent souvent dans l’h isto ire  évangélique, m ais c’est 
pour trem b le r e t s’enfu ir d ev an t le C hrist. Cf. Marc., 
i, 23, 27, 34; m , 11-12, 22-27; v, 1-19, etc. S a tan  est 
le fo rt qu i garde de son m ieux sa p ro ie; m ais Jésu s est 
le p lus fo rt, e t il lui arrache  ses v ictim es non en le 
p a y an t, m ais en le lian t. M arc., m , 22-27 ; M atth ., 
x i i , 24-29. E n  fa it de rançon, S a tan  ne reço it que des 
coups, e t on n ’a pas à c raindre  que les au d iteu rs  du 
Xûxpov s’y  m éprennent.

g) Conclusion. —  R elian t en tre  elles les données 
éparses dans l ’É vangile  sur les péchés des hom m es, la 
ju stice  de Dieu, la m ission de Jésus e t la  nécessité de 
ses souffrances; m o n tra n t dans le Fils de l’hom m e le 
se rv iteu r décrit p a r  Isaïe, e t consacran t les concep
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tions religieuses populaires sur le ra ch a t des pécheurs 
pa r les m érites de l ’im m olation  du ju s te , la  com pa
raison du Xùxpov résum e dans une im age saisissante  e t 
comprise de tous le m ystère  du sa lu t pa r l’exp iation  
du péché. C ette  im age u n it é tro item en t les deux idées 
d ’exp iation  e t d ’am our, ou p lu tô t elle m o n tre  dans 
l’expiation  une œ uvre  d ’am our. Parce  q u ’il aim e les 
siens d ’un  dévouem ent sans borne, Jésus s’offre en 
victim e p o u r les pécheurs afin  de leur m ériter p a r sa 
m ort le pardon  e t la  réconciliation . E t  c’est pourquoi 
encore sa m o rt a  la  v a leu r d ’un grand exem ple; parce 
que lui, leu r M aître, s’est fa it le se rv iteu r de tous 
ju sq u ’à m ourir pour les rach e te r, ceux q u ’il rev êtira  
d ’une p a r t  de son au to rité  dev ron t, comm e lui, se 
dévouer sans réserve. E xem ple  d ’ailleurs qui, proposé 
aux chefs, s’adresse à to u s les fidèles, comm e sa in t 
l ’aul ne m anquera  pas de le dire (P h il., n , 5-8). F ru it  
de l ’am our, la m o rt exp ia to ire  fera germ er l ’am our.

4" La cène. —  Une seconde fois, dans l’Évangile, 
Notre-Seigneur explique le pourquoi de sa m ort. L a 
veille de sa passion, au  cours du  dern ier repas q u ’il 
Prend avec ses disciples, il in stitu e  l ’eucharis tie ; figure 
e t an tic ip a tio n  de son im m olation  su r la  croix, elle en 
sera dans la  su ite  le perpétuel m ém orial. Saisir la 
signification du r ite  eucharistique, c’est en tre r  dans 
la pensée don t le S auveur lui-m êm e se p én é tra  en m ar
chant au C alvaire e t d o n t il v eu t que les chrétiens se 
rem plissent à leu r to u r  chaque fois q u ’ils comm émo- 
r ent sa passion e t sa m ort.

Pour les questions de to u te s  sortes soulevées en ces 
dernières années à propos de la cène, vo ir da  is le S u p 
plément, t .  i i , col. 1149-1209, l ’a rt. E u c h a r i s t i e . Ici, 
Pour n o tre  p a r t, nous n ’avons à envisager que l ’a u th e n 
ticité  e t le sens des actes e t des paroles qui, dans la 
dernière cène, on t ra p p o rt au  sacrifice e t à  l ’exp iation .

L Le texte : deux relations. —- N ous possédons q u a tre  
r écits de la cène (M atth ., x x v i, 26-29; M arc., x iv , 22- 
25; Luc., x x i i , 15-20; I Cor., x i, 23-25). V o iries  tex te s  
nrt. E u c h a r i s t i e , t .  i i , col. 1167-1168.

On vo it à  p rem ière lec tu re  que ces q u a tre  tex te s , en 
raison des affinités in ternes, se rép artis sen t en deux 
groupes : d ’un côté sa in t P au l e t sa in t Luc, de l ’au tre  
sa in t M arc e t sa in t M atth ieu . Sain t Luc, en effet, ne 
Présente p a r ra p p o rt à sa in t P au l que de trè s  légères 
différences; il a  en m oins la  recom m andation  finale du 
Ohrist omise aussi p a r les deux prem iers évangélistes 
(“ faites ceci, chaque fois que vous boirez, en m ém oire 
de moi », I Cor., x i ,  25); il a, en plus, avec les au tres 
évangélistes, la  m ention  du pain  d istribué  (« e t il leur 
donna ») e t du sang versé (20fj) ; il a  enfin, en propre, 
' e verbe StSôpsvov dans la form ule de consécration  
dn pain. Pour to u t le reste, id en tité  à peu près l i t té 
rale de la  re la tio n  de Luc avec celle de P au l. Or, ce tte  
relation se sépare, en des déta ils im p o rtan ts , de celle 
fini est com m une aux  deux prem iers évangélistes; elle 
ajoute à la prem ière consécration  les m ots xè ûrcèp 
U(tüv e t l ’ordre « fa ites ceci en m ém oire de m oi »; elle 
note que Jésus p rit le calice « après souper », e t donne 
4 la seconde consécration un  to u r trè s  pa rticu lie r; elle 
Passe sous silence l ’ordre donné p a r Jésus de prendre 
la Pain (Marc, e t M atth ., Xxëexs) e t de boire le vin 
(M atth ., t t î e x e ;  M arc., I r a o v), e t se con ten te  d ’in d i
quer en général, p a r  le m ot ùaaùxax;, au  su je t du 
calice, les actes ritue ls m entionnés dé jà  à propos du 
Pain (Xotëcév, eù;(apunrr]aaç, e S m x î v ) .  D ’a u tre  p a rt, 
en tre  sa in t M arc e t sa in t M atth ieu , ou ne relève que 
des différences peu sensibles : sa in t M atth ieu  a y an t 
seulem ent en plus l 'o rd re  de m anger ( c p x y î T s ) ,  celui de 
hoire ( t c î e x ï ;  M arc, sans p a rle r de l ’ordre, en rap p o rte  
1 accom plissem ent : « e t ils en b u ren t to u s »), e t les 
n io ts « pour la rém ission des péchés ». 'fo u s deux 
'Usèrent, à  la fin de la cène, l ’annonce que Jésus ne 
boira plus de vin que dans le royaum e de Dieu,

annonce que L uc place to u t  au  d éb u t, a v a n t la consé
cration , e t que P au l ne rap p o rte  pas, sans dou te  parce 
que son p lan  se b o rn a it aux  paroles de l ’in s titu tio n  
eucharis tique . P o u r d é te rm in er un  g roupem ent en tre  
ces q u a tre  récits , on se rap p elle ra  que des ressem 
blances, m êm e verbales, s’ex p liq u en t sans peine p a r 
la trad itio n  litu rg ique  des églises, e t q u ’elles ne seront 
carac té ris tiq u es d ’un groupe que si elles c o n stitu en t 
des différences assez no tab les p a r ra p p o rt à l ’au tre  
groupe. Ce principe  nous am ène à co n sta te r deux  t r a 
d itions, l ’une rep résen tée  p a r  sa in t M arc e t sa in t 
M atth ieu , l ’au tre  p a r sa in t P au l e t sa in t Luc. Nous 
prendrons pour base le tém oignage des deux  prem iers 
évangiles, com plété à l ’occasion p a r les données p ro 
pres au  second groupe. Comme d ’ailleurs les deux t r a 
d itions son t iden tiques en substance, a insi q u ’on le 
v e rra , c’est en réa lité  l ’enseignem ent com m un aux  
q u a tre  n a rra teu rs  qui v a  se dégager de ce tte  é tude .

2. Authenticité. —  D ’abord , pouvons-nous fa ire  fond 
sur le réc it de sa in t M arc e t de sa in t M atth ieu , te l 
que nous le lisons au jo u rd ’hu i?  A ne consu lte r que les 
tém oins du tex te , la  question  ne se p oserait m êm e pas : 
m anuscrits , versions, c ita tio n s p a tr is tiq u es  so n t u n a 
nimes. C ependant, p lusieurs c ritiques ne se ren d en t pas 
à ces au to rités . D ’après M. Loisy, le réc it p rim itif  é ta it  
p lus co u rt, e t conçu à peu près com m e il su it : « E t  
p en d an t q u ’ils m angeaien t, il p r it  du  pa in , le bén it, le 
rom pit, e t le leu r d onna  en d isan t : Ceci est m on 
corps. E t  p re n a n t la  coupe, il la b é n it e t la leu r donna 
e t ils en b u re n t tou s. E t  il leu r d it  : E n  vérité , je vous 
dis que je  ne bo irai p lus de ce f ru it de la v igne ju s 
q u ’au jo u r où je le bo irai nouveau  dans le royaum e de 
Dieu. » D ans ce récit p lus co u rt, où so n t supprim ées 
les paroles de la  consécration  du  calice, « il y  a  bien 
l ’idée de la m o rt prochaine, m ais non celle de l ’exp ia
tio n  » (A utour d ’un petit livre, p. 23). L a  logique des 
négations poussera  b ien tô t les p a rtisan s  du  « tex te  
co u rt » à l ’ab réger encore, à  la su ite  de A ndersen  (Das 
Abendm ahl in den zwei ersten Jahrhundertcn, Giessen, 
1904, p . 35) e t à su p p rim er les paroles « C eci'est m on 
corps ». Mais quelles son t les ra isons de la  prem ière 
suppression? On en fa it valo ir tro is p rincipales : la 
p ré ten d u e  existence d u  récit cou rt dans sa in t Luc, 
certaines incohérences qu i tra h ira ie n t des re touches 
dans la  réd ac tio n  de sa in t M arc, enfin l ’influence de 
Pau l sur cette  m êm e rédac tion .

a ) Les tém oins du texte court. — Le codex gréco- 
la tin  de Bèzc (ms. D, vi° siècle) e t q u a tre  m anuscrits  
de l ’ancienne version la tin e  ( Vercellensis, Corbeiensis, 
Vindobonensis, Vratislaviensis, iv e-vn° siècles), om et
te n t  la  seconde m oitié du Ÿ 19 de sa in t Luc e t le 
t  20 to u t  en tie r. De la consécration  du  p a in  (19a)> ils 
passent au ssitô t à la dénonciation  du tra ître , sans m en
tio n n er la consécration  du calice. C’est ce q u ’on appelle 
le texte occidental, du  nom  que W estco tt e t H o rt don
n en t à la fam ille  des tém oins, ou encore le texte court. 
Trois au tres m anuscrits  : la version syriaque  de Cure- 
to n  e t deux m anuscrits  la tin s  p réh iéronym iens ( Vero- 
nensis e t Palatinus, v° siècle) o m e tten t aussi la consé
cration  du calice (19b-20), m ais la  rem p lacen t p a r ce 
qui est d it de la coupe au x  versets 17-18 de sa in t Luc, 
a v a n t la prem ière consécration , dans l ’ordre su iv an t : 
f  16, 19a, 17, 18, 21 (la cureton ienne  garde to u t  le 
f  19, sauf 8i86[i.evov). D eux au tre s  versions syriaques, 
la Peschitlo e t la sinaïtique, ra p p o rte n t à sa place ord i
naire la consécration  du  calice, m ais l ’une supprim e 
les versets 17-18, re la tifs  à la  prem ière coupe, l’au tre  
les transpose  e t les com bine avec la  seconde consé
cration . Telles so n t les données de la c ritique  te x 
tuelle. 11 en résu lte  que la recension courte  est assez 
ancienne e t représen tée  p a r deux trad itio n s , l ’une 
occidentale e t l ’au tre  syriaque. Un certa in  nom bre de 
sav an ts  se prononce en sa fav eu r : H .-J . H o ltzm an n
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donne une liste  de p lus de v in g t nom s (Lehrbuch..., 
t .  ii, p. 374); l’au to rité  de W estco tt-H o rt, en A ngle
te rre , a en tra în é  beaucoup de critiques, p a rm i lesquels 
F.-C. B u rk itt, Journal o f theol. studies, t. x x v i i i ,  1927, 
p. 178-181; H .-N . B ate , ibid., p. 362-368; Ch. Gore, 
A  new commentary, p. 235.

C ependant, les tém oins du te x te  long l ’em p o rten t 
incom parab lem en t, so it en nom bre soit en q u a lité ; 
to u s les m anuscrits  grecs (sauf le gréco-latin  D) e t 
p resque to u te s  les versions. A ussi les derniers éd iteu rs 
c ritiques du  N ouveau T estam en t, H . E . von Soden, 
Souter, Vogels, m ain tiennent-ils , après T ischendorf e t 
N estle, la  leçon trad itionnelle . L a  criLique in te rn e, à 
son to u r, dépose en sa faveur. Il est c erta in , en efîet, 
que le récit cou rt, qu i supprim e la  consécration  du  vin 
en g a rd an t celle du  pain , n ’a jam ais ex isté  to u t  seul; 
il est tro p  év iden t, com m e le reco n n a ît L oisy (Ê o . 
synopt., t .  ii, p. 369), que les paroles « Ceci est m on 
corps », prononcées su r le pa in , appellen t des paroles 
sem blables « Ceci est m on sang », prononcées su r le vin. 
Il fa u t choisir : ou a d m e ttre  dès le com m encem ent un 
réc it com plet avec les deux consécrations, ou un  te x te  
qui n ’au ra it ni l ’une, n i l ’au tre . M. Loisy, à la su ite  
d ’A ndersen, n ’hésite  pas : « L a  m ention  du corps e t du 
sang a été  in tro d u ite  après coup dans un  réc it où il 
n ’é ta it  question  que de pain  e t de vin re la tiv em en t au 
festin  m essianique. » M ais, du  coup, nous voilà en 
plein a rb itra ire  : après avo ir p référé le silence de quel
ques tém oins à l'affirm ation  du  grand  nom bre, on 
abandonne  ces tém oins eux-m êm es su r un  p o in t où 
ils s’acco rden t avec to u s les au tres  ! Au co n tra ire , avec 
un te x te  com plet dès l ’origine, on se rend  assez bien 
com pte de l ’om ission. Ce tex te , en effet, parle  d ’une 
prem ière coupe, que le Seigneur bén it a v a n t la consé
c ratio n  du  pain , d isan t : « Prenez e t pa rtag ez , car je ne 
bo irai p lus désorm ais du fru it de la vigne » ( x x i i ,  17- 
18). Or, les prem iers m ots « prenez e t p a rtag ez  » ra p 
pellen t l ’ordre de boire que sa in t M atth ieu  m entionne 
p our le calice eu ch aris tiq u e ; e t les derniers « je  ne 
bo irai p lus du fru it de la vigne » son t jo in ts , dans 
sa in t M arc e t sa in t M atth ieu , à la  consécration  de ce 
m êm e calice. L a  p rem ière  coupe de sa in t Luc po u v a it 
donc p a ra ître  la coupe eucharis tique , bien que la  fo r
m ule de consécration  ne fû t pas prononcée. Dès lors, 
que signifie la  seconde coupe? N e fa it-elle  pas double 
em ploi avec la prem ière? Le problèm e se pose, e t 
a u jo u rd ’hu i encore il est d iversem ent résolu p a r  les 
critiques, m êm e catho liques, la p lu p a rt reconnaissan t 
d eux  coupes d istin c tes (K n ab en b au er, M angenot 
Mgr R uch , R ivière , L agrange, L ebreton , e tc .), e t 
quelques-uns n ’en a d m e tta n t q u ’une seule, la coupe 
eucharis tique , qui serait m entionnée deux fois en 
v e rtu  d ’un parallélism e p u rem en t litté ra ire  (Batiffol, 
L ’eucharistie, 5e éd it., p. 127-130). D ev an t cet em bar
ras, certa ins copistes on t tro u v é  plus sim ple de sup
p rim er la  seconde coupe de sa in t Luc ( x x i i ,  20) et, 
pour achever l ’accord, ils n ’on t gardé de la  consécra
tio n  du  pain  que les paroles conservées p a r sa in t Marc 
e t sa in t M atth ieu . C ette  suppression , il est v rai, 
n ’a lla it pas sans inconvénients : l ’ordre trad itio n n e l 
de consacrer le p a in  a v a n t le v in  se tro u v e  in te rv e rti, 
e t la  form ule de consécration  du v in  est omise. Les 
adversa ires ne m an q u en t pas de faire  valo ir ces consé
quences; p o u r m ettre  le tro isièm e évangile en 
accord avec M arc e t M atth ieu , d isent-ils, il é ta it  bien 
plus sim ple de supprim er la prem ière coupe e t, comm e 
la  version syriaque  du Sinaï, de ra p p o rte r  à la coupe 
conservée les paroles qu i son t réunies dans M arc 
(Loisy, Év. syn ., t .  ii, p. 528). Sans doute, c’est là ce 
q u ’un scribe avisé a u ra it dû fa ire ; m ais le codex Bezæ  
se d istingue p a r bien des singu larités e t des erreurs, 
que rep ro d u it parfois la  cureton ieune (cf. B atiffol, 
Bezæ codex, dans Dict. de la B ible, t .  i, col. 1770 sq. ;

L agrange, Rev. bibl., 1920, p. 323-325; 1921, p. 37-41), 
d ’a u ta n t  que le scribe p o u v a it com pter sur la  p ra 
tiq u e  des Églises pour redresser une inversion que 
P au l se p erm et aussi (I  Cor., x , 16), e t pour tran sm e ttre  
les paroles de la  consécration. « Au fond, la difficulté 
que soulève 19-20 n ’est pas une difficulté tex tue lle , 
m ais une d ifficu ltéexégétique  «(Batiffol).

b) On p ré ten d  tro u v e r dans le second évangile lui- 
m êm e des anomalies qui m ettraient sur la trace d 'addi
tions m alad ro ites  fa ites à une source prim itive . On lit 
p a r  exem ple (M arc., x iv , 24-25) : « Jésus donna la 
coupe aux  disciples e t ils en b u ren t to u s e t il leu r dit : 
Ceci est m on sang de l’alliance répandu  p o u r plusieurs. 
E n  v é rité , je  vous le dis, je  ne bo irai plus de ce fru it 
de la  vigne. » Or, « il n ’é ta it  plus tem ps de dire : Ceci 
est m on sang, après que les disciples av a ien t bu ; 
tan d is  que les paroles : je  ne bo irai plus du vin, 
v en a ien t beaucoup m ieux après q u ’av a n t la  d is tr i
bu tion  du  calice ». (Loisy, L ’É v. selon M arc, p. 403- 
404; É v. synopt., t .  n , p. 538.) Mais M arc te n a it  à 
dire que to u s av a ien t bu de la coupe offerte p a r Jésus, 
e t com m e la form ule de consécration  é ta it un  peu 
longue e t q u ’il vo u la it y jo indre  une sentence plus 
longue encore, on com prend q u ’il a it m entionné la 
com m union des apô tres au ssitô t après l ’in v ita tio n  du 
Sauveur, a v a n t de ra p p o rte r  to u t  au long les paroles 
qui. accom pagnaien t son geste. A ucune m éprise d ’ail
leurs n ’é ta it  possible; il va  de soi que Jésus av a it 
a tt iré  l ’a tte n tio n  des disciples sur le con tenu  m ysté
rieux  de la coupe en la leur p ré sen tan t, non q uand  ils 
l ’av a ien t vidée.

Selon p lusieurs c ritiques, on co n sta te ra it une sou
dure  m al réussie, dans la form ule m êm e de consécra
tio n  : tô  at[zâ [zou T/jç SiaOrjxrjç. Ce double génitif 
d ép en d an t d ’un m êm e su b s tan tif  se ra it une to u rn u re  
incorrecte , co n tra ire  au  génie de la  langue, im possible 
en grec, unmôgliche Setzung ! (H o ltzm ann , Lehrbuch..., 
t .  i, p. 370). 11 y  a dans cette  critique  une fo rte  exagé
ra tio n . Les paroles tô  al[zà [zou rép o n d en t à celles 
de la  p rem ière consécration , tô  a(ô[zà [zou, e t, dès lors, 
le lec teu r grec est av e rti de suppléer p a r la pensée un 
a u tre  tô  d e v an t le second génitif. Si M arc e t M atth ieu  
ne l ’on t pas eux-m êm es répété , c’est p eu t-ê tre  p a r 
su ite  du sém itism e qu i re tran ch e  l’a rtic le  d ev an t l ’é ta t  
con stru it. E n  to u t cas, la  pensée est claire et, p a r  
conséquent, l’inélégance ou, si l ’on veu t, l’incorrec
tion , ne crée pas une difficulté réelle.

c) R este  l ’accusation  de paulinism e. Si le réd ac teu r 
du second évangile a jo u te  au  récit p rim itif la consé
c ration  du calice e t dans celle-ci la m ention de l’al
liance c’est, au  d ire des c ritiques, afin d ’insérer dans 
la cène la  théo rie  paulin ienne du  sang rédem pteur. 
Com parons donc les tex tes . On lit dans sa in t P au l : 
« Ce calice est la nouvelle alliance dans m on sang; 
fa ites ceci, chaque fois que vous boirez, en m ém oire 
de m oi » (I Cor., x i, 25); e t dans sa in t M arc : « Ceci est 
m on sang de l ’alliance, qui est versé pour p lusieurs » 
(x iv , 24). Le second tex te  n ’a rien d ’un em p ru n t au 
prem ier. Sain t P a u l d it : « Le calice »; M arc : « Ceci ». 
Chez l ’un, l’idée d ’alliance est au prem ier p lan  e t la 
présence réelle au  second; c’est le con tra ire  chez l ’au 
tre . M arc ne n o te  po in t, comm e P au l, que l ’alliance 
est nouvelle, e t il passe sous silence l ’ordre de renou
veler ce que d it e t fa it le Sauveur, ordre très  im p o rtan t 
au x  yeux  de P au l e t qui sert de base à son instruction . 
P a r con tre , la m ention du  sang « versé », qui résum e, 
assure-t-on , la théorie  paulin ienne du sa lu t pa r 
l’effusion du  sang, est précisém ent absen te  du récit 
pau lin ien  ; e t l ’expression « pour plusieurs », qui sem ble 
restre ind re  l ’u n iversalité  du  sa lu t, ne rend  ni les 
expressions ni les pensées fam ilières à sa in t Paul. 
E t  rien  ne  se rt d ’avancer que l ’évangéliste  « n ’a pas 
eu besoin de copier l’ép ître  aux  C orinthiens, m ais to u t
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sim plem ent de conform er l ’ancien réc it à la  doctrine  
et à la p ra tiq u e  eucharistiques des com m unautés fon
dées p a r P au l » (É v. synopt., t. n ,  p. 538). L a form e 
sous laquelle  ce tte  doctrine  e t ce tte  p ra tiq u e  se p ré 
sentent dans sa in t M arc ressem ble si peu à celle de 
IJaul q u ’on est obligé de conclure à  deux  re la tions 
indépendantes p ro v en an t de trad itio n s  parallèles.

Que si l ’on recherche laquelle  de ces deux trad itio n s  
conserve plus litté ra lem en t les paroles du  Sauveur, 
on est bien te n té  de donner la  préférence à la  sim pli
cité e t à la  lim pid ité  de Marc. La form ule : « Ceci est 
mon sang » e st parallè le  à la consécration du pain  et 
d ’une c la rté  tran sp a re n te ; l ’add ition  « (le sang) de 
l ’alliance » se com prend non m oins facilem ent. La 
Phrase de P au l est p lus sav an te . Au lieu de : « Ceci », 
il d it « Ce calice », p rem ière figure de sty le, trè s  cou
ran te  il est v ra i, qui p rend  le co n ten an t pour le con
tenu. Il p o u rsu it : Ce calice « est la nouvelle alliance 
en m on sang », a u tre  figure qu i su b stitu e  l ’effet à la 
cause, l ’alliance conclue p a r le sang au sang qui é tab lit 
l ’alliance, e t qui identifie un  ob jet concret, le calice, 
avec une idée ab stra ite , l ’alliance. E n  ou tre, les paroles 
transm ises p a r M arc e t M atth ieu  « conviennent m ieux 
a un repas : on bo it du  sang e t non une alliance » 
(Mgr R uch, dans Dict. de théolog., t. v , col. 1082; 
l ’au teur, cependant, cro it que « le problèm e est inso
luble »). Il sem ble que cette  m anière de parler, plus 
simple, plus natu re lle , so it bien celle de Jésus s’ad res
sant aux apôtres. Or, dans cette  re la tio n  se fa it jour, 
non m oins cla irem ent que dans celle de sa in t P au l et 
he sa in t Luc, la  doctrine  du  sacrifice expiato ire .

3. Sacrifice et expiation. —  P a r  ses actes e t ses 
Paroles à la  dernière cène, Jésus-C hrist enseigne que 
sa m ort est un sacrifice exp iato ire . Trois aspects de la 
nène m e tten t en relief l’idée de sacrifice : l ’etîusion du 
sang, l ’alliance, la  com m union.

a) F /fusion  du sang. — D ’après sa in t M arc e t sa in t 
M atthieu, Jésus-C hrist « p r it  du pa in , ren d it grâces, 
le rom pit e t le donna aux  apô tres en d isan t : Prenez, 
°eci est m on corps. Il p r it  ensuite  une coupe, ren d it 
grâces e t la leu r donna en d isan t : Ceci est m on sang, 
le sang de l ’alliance, qui est versé pour plusieurs. » Nous 
h ’avons pas à  insister su r l ’id en tité  affirmée en tre  le 
Pain e t le corps d ’une p a r t, le v in  e t le sang de l’au tre . 
Cette id en tité  est exprim ée en grec p a r le verbe èa-ri. 
“ E n  aram éen, Jésus n ’a  pas p u  em ployer ici le verbe 
*Tre, m ais la phrase  nom inative  des Sém ites n ’est pas 
moins énergique pour exprim er le m êm e sens » 
ILagrange, É vangile  selon sain t M arc, 4e éd it., p. 378). 
i'ious croyons, avec to u te  la trad itio n , que Jésus a 
Parlé sans figure, que sa parole to u te -p u issan te  opère 
réellem ent ce q u ’elle signifie e t que, p a r un  m iracle 
«ligne de son am our, le pain  est devenu son corps e t le 
'  in son sang. L a  coupe est donc pleine de sang, e t de 
Çe sang Jésus d it q u ’il est « versé pour plusieurs », to  
sx^uvvôpsvov Û7rèp 7roXXüv. E n  aucune m anière on ne 
Peut se co n ten ter d ’en tendre  que le sang est « versé » 
au sens où l ’on d ira it « verser du  v in  », c’est-à-d ire  le 
servir, com m e si N otre-Seigneur signifiait seulem ent 
aux disciples q u ’il leur se rv ait à boire, au  lieu d ’un 
vin o rd inaire, son propre  sang. « Verser le sang » de 
quelq u 'u n  c’est, dans le sty le  de l’É critu re , infliger une 
m ort vio lente (Gen., iv , 8-11; xx, 5-6; I Sam ., x x v , 
■M; II  Reg, x x i, 16; x x iv , 4, etc.). De plus, les m ots 
" versé pour plusieurs » donnen t à l ’effusion du sang 
u u caractère  n e ttem en t sacrificiel : il n ’est pas versé à 
*a m anière d ’un breuvage qu i p rofite  seulem ent au 
m om ent p résen t aux  convives qui le bo iven t, m ais à 
la m anière d ’un sacrifice d o n t un  grand  nom bre 
«l’hommes recueilleron t les fru its . S a in t Pau l e t sa in t 
Luc disent ÛTtèp ûfzüv avec la m êm e in ten tio n  d ’un iver
salité. Il fa u t en ou tre  se rappeler que la  pensée du 
L alvaire préside au  repas suprêm e du  Sauveur. A peine

à tab le  avec les siens, d ’après sa in t M arc (x iv , 18-21) 
e t sa in t M atth ieu  (x x v i, 20-25), Jésus déclare que l ’un 
des Douze le tra h ira , que les É critu res  do iven t s’ac
com plir, que le F ils de l ’hom m e s’en va , e t la  consécra
tio n  su it im m éd ia tem en t cette  évocation  de sa m ort, 
accentuée à la lin p a r ces paroles d ’adieu  : J e  ne boirai 
plus de v in  avec vous que dans le royaum e de m on 
Père. Sain t Luc, qu i ne raco n te  la  dénonciation  du 
tra î t re  q u ’après la  cène, ouvre cep en d an t celle-ci p a r 
une double annonce de la  sép ara tio n  prochaine (x x ii,
15-16, 17-18). A insi, chez les tro is évangélistes, c’est 
en tre  deux p rophéties de la  m o rt que p ren d  place 
l ’in s titu tio n  eucharis tique . Q u an t à sa in t P au l, le sou
ven ir de la  passion e t de la  m o rt com m ande to u t  le 
récit (I Cor., x i, 23, 26). Jésus a donc les yeux  tou rn és 
vers le C alvaire; il s’y tran sp o rte  d ’avance e t y tra n s 
p o rte  les siens. E n  p a r la n t de son sang versé, il fa it 
allusion à sa  m o rt sang lan te.

On peu t seu lem ent d o u te r si cette  allusion  est 
d irecte  ou in d irecte , si le m ot « versé » se rap p o rte  
im m édia tem en t à l ’effusion qui au ra  lieu  sur la croix, 
ou s’il désigne une au tre  effusion déjà  p résen te  et 
actuelle. L a  question  est controversée en tre  ca tho li
ques. Les te n a n ts  de la  seconde opinion in sis ten t sur 
le tem ps des verbes SiSôfxevov, èxxuvvopevov : le p a r
tic ipe  p résen t in d iq u e ra it régu lièrem ent une action  
qui se fa it au  m om ent où l ’on parle , e t a u ra it ce sens 
chaque fois q u ’il se ra tta c h e  à un  verbe qu i est lui- 
m êm e au  présen t. Cf. M. de L a T aille , M ysterinm  
Fidei, p. 34-39; R auschen , B illo t, L am iroy, etc. Mais 
cette  règle est loin d ’ê tre  absolue. G ram m aticalem en t, 
le partic ip e  p résen t, isolé p a r l ’article , fa it su rto u t 
office de qualifica tif sans d é te rm ination  précise du 
tem ps e t sa p o rtée  réelle doit se ju g er d ’après le reste  
de la phrase ou d ’après le co n tex te  : ainsi oStôç ècmv 
ô  (üaTTTtÇcov (Jo a ., i, 33), ÏSe ô  cqxvàç... ô  ocïptov t /)v 
à p a p x i a v  (i, 29). Cf. T. R obertson , A gram mar of the 
Greek N . T . in the light of historical research, New- 
York, 1914, p. 891-892, 1115-1116; A. D ebrünner,
F. Blass, G rammalik des neut. Griechisch, 5° édit., 
1921, n. 339; M oulton, Grammar of N . T . Greek, 
Prolegomena, E d in b u rg h , 1906, p. 126-128. Le grec 
classique l ’em ploie quelquefois pour le fu tu r, m êm e 
avec le verbe  principal au  p résen t; il en est souven t 
ainsi dans le grec hellén istique, e t plus encore dans le 
N ouveau T estam en t, qu i se sert ra rem en t du  participe  
fu tu r. Le cas est fréq u en t su rto u t q uand  il s’ag it d ’un 
événem ent considéré com m e proche e t certa in . Or, à la 
cène, «lesparolesSiSôpievov, è x x u v v ô  (jiev o v  son t p ro n o n 
cées au m om ent où 1 a passion de Jésus v a  com m encer » 
(W . Goossens, Les origines de l ’eucharistie..., p. 186). 
Le P. L ebreton  (Dict. apol., t. i, col. 1564) observe que 
les Pères grecs, plus sensibles que nous aux  nuances de 
leur langue, ra p p o rte n t d irec tem en t ces paroles au 
sacrifice de la croix, com m e le m ontre  le com m entaire 
de sa in t Je a n  Chrysostom e. P. G., t .  l v i i i ,  col. 738. L a 
V ulgate clém entine, en trad u isa n t le p résen t sxxuvvé- 
[xev ov  par le fu tu r effundetur, donne à ce sen tim en t l ’a u 
to rité  d ’une in te rp ré ta tio n  très ancienne, consacrée pa r 
l ’usage litu rg ique. Nous pensons donc, avec la p lu p art 
des au teu rs, que Jésu s a en vue sa m o rt sur la  cro ix ; 
cf. L agrange, L ebreton , V an C rom brugghe, Goossens, 
R ivière, etc. L ’eucharistie  ne perd  rien  pour cela de 
sa v a leu r de sacrifice, puisque le corps y est présen té  
comm e im m olé e t le sang com m e versé, donc comme 
le corps e t le sang d ’une v ictim e actuellem en t offerte.

Les paroles prononcées sur le calice ne son t pas 
isolées. E lles fo n t p en d an t à  celles qui on t consacré 
le pain  e t se rven t à m ieux faire  com prendre le sens de 
cette  consécration . P ris  à p a r t, les m ots : « Prenez e t 
m angez, ceci est m on corps », pou rra ien t ne p résen ter 
le corps que com m e a lim en t; rapprochés du  sang versé, 
ils le p résen ten t aussi com m e victim e. D ans sa in t Pau l
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et sa in t Luc, ce caractère  d ’im m olation  est fo rtem en t 
m arqué dès le p rem ier acte : « Ceci est m on corps 
pour vous », ûrcèp üfjtcov, d it sa in t P au l ; e t sa in t L uc : 
« donné pour vous », c’est-à-d ire livré, im m olé pour 
v o tre  salu t. Comme il va  de soi que le sang est donné 
à la  m êm e in ten tio n , sa in t P au l, qui n ’a pas comme 
sa in t Luc le souci h isto rique  d ’un récit com plet, ne juge 
pas nécessaire de l ’exprim er une seconde fois, tan d is  
que sa in t Luc l ’indique de nouveau  en rep ro d u isan t les 
term es des deux au tres synoptiques. Ainsi les q u a tre  
n a rra teu rs  fon t en tendre  que Jésus, sous la figure du 
pain , donne aux  disciples son corps imm olé, comme 
il leu r donne, dans le calice, son sang répandu .

L ’eucharistie  dev ien t ainsi un  dram e en deux actes 
qui rep résen ten t au  vif le sacrifice de la  croix. D ans 
to u t sacrifice, la  v ictim e doit ê tre  im m olée e t le sang 
rép an d u  : ni l ’im m olation ne suffirait sans l'effusion 
du sang, ni l ’offrande du sang n ’a u ra it  de va leur 
sans la  m ort de la  v ictim e. Les deux conditions sont 
ici réunies : la prem ière consécration m on tre  le corps 
im m olé; la seconde, le sang répandu . Les deux actes, 
quoique successifs, ne son t pas disjo in ts e t concourent 
au  m êm e sym bolism e;com m e dans le Tem ple le m êm e 
coup donne la m ort e t fa it ja il lir  le sang, ainsi dans le 
m ystère  eucharis tique le corps d ’un côté e t le sang de 
l ’au tre  figurent ensem ble le sacrifice unique de Jésus 
im m olé sur la  croix. Le sym bolism e, d ’où résu lte  l ’idée 
de sacrifice, consiste donc essentiellem ent en ce que, 
sous les espèces du vin , séparées de celles du pain, le 
sang est présen té  comm e « rép an d u  », c’est-à-dire 
com m e séparé du  corps, pour le sa lu t des hom m es. P lu 
sieurs critiques p ro tes ta n ts  cherchent le sym bolism e 
dans des actes extérieurs : la frac tion  du pain  (exXaoe) 
annoncerait le b risem ent du corps p a r la passion e t la 
m o rt; le v in  versé du récip ien t dans la coupe ou dont 
Jésus au ra it répandu  quelques gouttes à te rre  figure
r a it  l ’effusion du  sang (O. H oltzm ann, Zeilschr. filr  die 
neut. WT'ss., 1904, p. 102; G. H ollm ann , Die Bedeutung  
des Todes Jesu ..., p. 149). Jü lich er vo it ici une parabole 
en action  : Comme le pain  est rom pu, ainsi m on corps 
sera brisé p a r une m o rt v io lente, e t comm e le vin 
du calice va  b ien tô t être  épuisé, ainsi m on sang sera 
en tiè rem en t rép an d u  (Z u r Gesch. des Abendm ahles..., 
p. 235-245). Mais, si quelques-uns de ces tra i ts  sont 
in té ressan ts , si, p a r  exem ple, le pain  rom pu p eu t sug
gérer la  vision d ’une m o rt vio lente, d ’au tres on t le 
to r t  de n ’être  pas indiqués dans le te x te  e t d ’ê tre  sup
posés pour les besoins de la cause, comm e les gouttes 
versées en lib a tio n  ou le calice vidé. Tous, d ’ailleurs, 
son t accessoires, tous négligent l ’essentiel, à savoir la 
présence réelle e t la  ju x tap o sitio n  voulue du corps et 
du  sang : le vin à côté du pain , c’est le sang séparé du 
corps, cou lan t en quelque sorte  des plaies de la v ic
tim e. Comme il coule pour le sa lu t des hom m es, l ’im 
m olation  ainsi représen tée  a la va leu r d ’un sacrifice, 
e t le calice qui con tien t pa r an tic ip a tio n  le sang versé 
sur la  croix fa it songer au  vase dans lequel les p rê tres 
de Jérusalem  recueillaien t le sang de la  v ictim e pour 
le verser à  l ’au te l.

h) L ’alliance. —  On se rappelle  que l ’alliance 
m osaïque fu t scellée p a r le sang du sacrifice. P ren an t 
le sang des victim es, Moïse en versa  une p a rtie  sur 
l ’autel ; puis il rép an d it le reste  su r le peuple en d isan t : 
Voici le sang de l ’alliance que Y ahw eh a  fa ite  avec 
vous, ESoù xô œtjxa tîjç  8t.a0v)x7]ç ïjç 8ii0exo xupioç rupoç 
ûjj.âr. La form ule de la cène rep ro d u it litté ra le 
m en t celle du Sinaï : xoûxo semv xô a ïp a  xîjç 8ia0r)>a)ç. 
Il est n a tu re l de conclure que Jésus a  voulu  opposer 
son alliance à celle du Sinaï e t a ttr ib u e r  à  son sang, 
dans la  conclusion de l ’alliance nouvelle, u n  rôle 
sem blable e t supérieur à celui du sang des v ictim es 
dans le pacte  d ’autrefois.

C ependant, plusieurs c ritiq u es éca rten t des paroles

de la cène ce sens d ’alliance. Ils s’ap pu ien t sur le sens 
du m ot Sta0y)xï) dans le grec classique e t le grec popu
laire. Aia07)X7) v ien t du verbe, Sixxî07)p.i (8ia-xt0ï)p.L, 
p lacer çà e t là, d istribuer, rép artir)  qui, su rto u t au 
m oyen, signifie « disposer d ’une chose à son gré ou à 
son avan tag e  », « in s titu e r  », « é ta b lir  » et p a rticu lière
m en t « disposer p a r te s ta m en t ». Conform ém ent à cette  
origine, 8ioc07]xt) vo u d ra it dire en général « disposition 
prise », et, en effet, on le tro u v e  dans A ristophane 
(Oiseaux, vs. 439) au sens de « pacte  », « accord ». 
(Cf. M oulton-M illigan, The voeabulary of the Greek 
Testament, 1915, p. 149; Biblica, 1927, p. 42.) Mais, 
p ra tiq u em en t, il p rend  dans le grec classique l ’accep
tio n  de « te s ta m en t » e t ce tte  acception est la  seule qui 
se rencon tre  dans les inscrip tions e t les papyrus. « Au 
Ier siècle de no tre  ère, conclut Deissm ann ( Licht vom 
Oslen, 1909, p. 253), personne n ’au ra it eu l ’idée d’al
liance en en te n d an t le m ot StaOfjxï); on ne po u v a it 
com prendre que testament. » E t, du  fa it que Jésus au ra it 
parlé  de te s tam en t, non d ’alliance, Deissm ann déduit 
les conséquences théologiques les p lus graves. « Il 
s’ag it au  fond de la question  géante de to u te  l ’histoire 
de la religion : religion de la  grâce, si 8ia0r(xv) est le 
te s ta m en t de Dieu, ou religion des œ uvres, si 8ta0r)xr) 
est une alliance. Il s’agit de l ’a lte rn a tiv e  : christia
nism e de P au l e t d ’A ugustin , ou christianism e de 
Pélage! » M. R oufhac d it égalem ent ; « alliance avec 
Dieu =  religion des œ uvres; te s ta m en t de Dieu =  don 
de Dieu, religion de la grâce » (Recherches sur les carac
tères du grec dans le N . T ., Paris, 1911, p. 441). 
Cf. F . D ibelius, Das Abendm ahl, Leipzig, 1911, p. 76- 
96. Ces outrances théologiques fon t sourire. E n  soi, 
le concept de te s ta m en t n ’est pas m oins ju rid ique  que 
celui d ’a lliance e t il y a des alliances avantageuses 
comm e des te s tam en ts  onéreux; il fa u t ju g er d ’après 
le contenu, non d ’après le titre . Mais, du seul po in t 
de vue philologique, la question  se pose au trem en t. 
Si le m ot 8ia0ÿ)X7) av a it, dans l ’usage profane, le sens 
de testament, il av a it dans le langage religieux des 
juifs un  sens non m oins connu e t fo rt différent. Il t r a 
du it régu lièrem ent dans la Bible des S ep tan te  l ’hébreu 
berith, « alliance », « tra ité  », « p acte  » (voir tous ces cas 
—  près de 400 —  étud iés e t analvsés pa r L.-G. de 
Fonseca, Biblica, 1927, p. 161-181, 290-319, 418-434) 
e t il s’app lique su rto u t au pacte  du Sinaï conclu en tre  
Yahweh et le peuple d ’Israël. Ce pacte  ré su lta it d ’une 
convention m utuelle , c’é ta it une sorte de co n tra t 
b ila té ra l : Israël s’engageait à observer les com m ande
m en ts de Yahweh, e t le Seigneur s’engageait, à son 
to u r, à p rendre  Israël pour son peuple, à l ’in trodu ire  
dans la te rre  prom ise e t à le com bler de ses bénédic
tions. Toutefois, il n ’y  av a it po in t p a rité  en tre  les 
parties  co n trac tan te s  : l ’in itia tiv e  v enait de Yahweh, 
c’est lu i qui, p a r  pure  m iséricorde, ava it choisi Israël 
d ’en tre  to u tes  les nations de la te rre ; de plus, il est le 
M aître souverain, et il pose les conditions. Plusieurs 
au teu rs  pensen t m êm e que les S ep tan te  on t choisi le 
term e de SiaOrpa), « disposition  », de préférence à 
ouvOrjxy), « convention  », « tra ité  », « pacte  b ila té ra l » 
pour m ettre  en relief l ’inégalité  des c o n trac tan ts  e t 
l ’au to rité  de Y ahw eh dans l ’accord du  Sinaï. Affirma
tio n  quelque peu su je tte  à  caution , car StaOrjxv) s’em 
ploie dans la Bible aussi bien au  sens de « co n tra t b ila
té ra l » que de « règlem ent u n ila téra l ». On vo it p a r là 
que si, com m e d it D eissm ann, le m ot 8ta0r)X7) éveillait 
l ’idée de te s ta m en t dans to u t  le m onde m éd iterra 
néen, p o u r les juifs, a u  contra ire , dès q u ’il s’agissait 
des rap p o rts  de Dieu avec l ’hum an ité , il évoquait 
l ’idée d ’alliance. Philon , v iv an t au  m ilieu des Grecs, 
a soin de n o ter que 8t,a0ï)X7], dans la  B ible, est un 
term e  figuré qui désigne les b ienfaits de Dieu à l ’égard 
des hom m es : De sacrif. Abcl. et C.aini, x iv  (M angey 
t. i, p. 173; Cohn-W endland, t. i, n. 57); De m ut.
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nom in..., v i, v m ;  e t ce sens est le p rem ier qu i d u t 
se p résen ter à l ’esp rit des apô tres. A plus fo rte  raison 
é ta it-il appelé p a r l ’a llusion au p ac te  du  Sinaï, si 
m anifeste dans le récit de sa in t M arc e t de sa in t M at
th ieu  qui m et sur les lèvres de Jésus les paroles m êm es 
de Moïse, et non m oins év iden te  dans la  form ule de 
P au l e t de Luc, où la  SiaOïiXT) du  S auveur est qualifiée 
de « nouvelle  » p a r opposition à celle de Moïse. Sans 
doute, il fa u t ten ir  com pte aussi du sens usuel : l ’al
liance est en m êm e tem ps un te s ta m en t, car elle 
exprim e les dernières volontés de Jésus, qui va  les 
confirm er p a r  sa m o rt (cf. Lagrange, Évangile selon 
saint M arc, p. 380). Mais la signification  imposée pa r 
la trad itio n  religieuse, e t consacrée p a r l ’évocation  du 
Sinaï, v en a it au  prem ier p ian  dans l ’in ten tion  du 
Sauveur.

Contre cette  in te rp ré ta tio n  de la  StaôŸjxv) et contre 
la m ention m êm e d ’une alliance à la  dernière cène, on 
objecte que le C hrist n ’a v a it jam ais  a u p a ra v an t parlé  
d ’alliance, que l ’idée m êm e en est é trangère  à  son 
enseignem ent e t  que les disciples n ’é ta ien t pas p ré
parés à la  com prendre; d ’a u ta n t que le C hrist, en 
s opposant à Moïse, annoncerait un  ordre nouveau  de 
choses qui do it d é tru ire  l ’ancien : doctrine  qui n ’est 
Point évangélique, m ais pau lin ienne 1 Cf. H ollm ann, 
Die Bedeulung..., p. 147; Loisy, É v. synopt., t. i i , 

P- 533-538; H o ltzm ann , Lehrbuch..., t  i, p. 272. Q uant 
au fond des choses, l ’idée d ’a lliance s’identifie avec 
celle du royaum e de Dieu, d on t Jésu s annonce la 
venue au  cours de son m inistère. E t  q u a n t au  nom  
d ’alliance, avec ou sans la  qualifica tion  de «nouvelle », 
loin de su rp ren d re  les disciples, elle év oquait en eux, 
avec le souvenir du  Sinaï, les oracles des p rophètes 
fiui p ro m etta ien t, sous le nom  de berith ou Siaôrjv.T;, une 
alliance « nouvelle  » que D ieu g rav era it non plus sur 
la pierre m ais dans les cœ urs pour q u ’elle d u râ t à 
jam ais (Je r ., x x x u ,  31-36; x x x n ,  40-41), un  p acte  
éternel (Is., l v , 3; l i x , 21; i .x i , 8) avec son peuple, 
des fiançailles irrévocables dans la sa in te té  et la te n 
dresse (Osée, i i ,  18). D ans l ’écrit découvert en 1910, 
°u  la secte ju iv e  réfugiée au pays de D am as, vers le 
un lieu du  11e siècle, se v an te  d ’avoir pour fo n d a teu r 
un « D octeur de ju stice , le D octeur unique suscité de 
Dieu p o u r conduire les fidèles sur le chem in de son 
cœ ur », le term e  d ’alliance, berith, se tro u v e  35 fois, 
Presque to u jo u rs  pour désigner la  révéla tion  fa ite  au 
fo n dateu r e t so uven t (cf. v i, 29; v m , 21; x ix , 31) 
dans l’expression « a lliance nouvelle  », H U ltn  m 3 .  
Df. Schechter, Documents o/ Jew ish sectaries, 2 vol., 
Cam bridge, 1910; L agrange, Rev. bibl., 1912, p. 213- 
-40, 321-360. Ce docum ent p ro u v era it à lui.seul com 
bien e t l ’idée, e t l ’expression que les critiques décla
ra ien t in in tellig ib les aux  apô tres é ta ien t, au  contra ire , 
fam ilières à tous les juifs. Sans doute, les disciples, 
a la cène, ne com prenaien t encore l ’a lliance proposée 
Par Jésu s que com m e un renouvellem ent e t un  per- 
ectionnem ent de la  Loi, m ais cela suffisait. Dans Marc

M atth ieu , le C hrist d it sim plem ent : « l ’alliance »; 
et ce sim ple m o t est d ’une grande p lén itude. C’est 
” l ’alliance » to u t  court, l ’a lliance p a r excellence, 

alliance unique, celle que les p rophètes annonçaien t 
Pour parfa ire  l ’œ uvre  de Moïse, celle q u ’a tte n d a it  to u t 
Pieux ju if de l ’époque, l’alliance nouvelle  e t éternelle. 
Le C hrist p o u v a it résum er dans ce m ot lum ineux  
son oeuvre su r la  te rre , en a tte n d a n t  les révélations 
nouvelles d o n t les apô tres, com m e d ’ailleurs Pau l 
"bm êm e, au ro n t besoin pour saisir to u te  la  pensée du 
faître  e t conclure à l ’abrogation  de la Loi.

L a SiaOrjy.T) désigne donc l ’ensem ble des dispositions 
Çiue Dieu a prises pour é tab lir , p a r  Jésus-C hrist, une 
alliance é tro ite , une am itié  éternelle  avec les hom m es : 
us seront ses en fan ts et il sera leu r Père. P o u r la r a ti 
fication de la  SiccOr;*-/) ancienne, Dieu v o u lu t bien |

condescendre aux  usages qui afferm issent, p a rm i les 
hom m es, les tra ité s  e t les conven tions; il e u t recours 
au  sang, sym bole d ’union. Le sacrifice, gage de to u te  
a lliance sincère e t durable , ne  fera p o in t dé fau t dans 
la  8tœ07]y.7) nouvelle. Seulem ent, à l ’a lliance p a r  excel
lence convient un  sacrifice de m êm e o rdre  : Jésu s sera 
lui-m êm e la v ic tim e ; p o u r c im en ter l ’union, il voue 
son propre  sang. Q uelle assurance d ’am itié  d iv ine dans 
un te l sacrifice!

D ’après J .  B eink te ine  (Freiburgcr theolog. S tudien, 
fasc. 21, 1818, p. 21-22; cité  p a r W . Goossens, p. 187, 
n. 2), la d u a lité  du  r i te  p e rm e ttra it  p e u t-ê tre  d ’é ta b lir  
le caractère  sacrificiel de l ’eucharistie , en ce que les 
cérém onies les plus solennelles d ’alliance dans l ’A n
cien T es tam en t se carac té risen t p a r  un  certa in  d u a 
lism e, à savoir p a r la  sép ara tio n  des p a rties  de la  v ic
tim e  coupée en deux (Gen., xv , 19; x x x iv ,  18). Mais 
l ’au te u r a  raison de ne pas in sis te r su r la connexion 
en tre  l ’idée d ’alliance e t celle de d u a lité , car cette  
d ualité  est absen te  des rites- d ’alliance p a r  le sang, 
d o n t le p ac te  du  Sinaï est p récisém ent le typ e .

A jou tons que le sang de la nouvelle  a lliance n ’est 
pas seulem ent, com m e celui de l ’ancienne, le signe e t 
com m e la dernière fo rm alité  d ’un accord  déjà  conclu : 
il en est la cause réelle, l ’ag en t effectif. D ans la g rande  
œ uvre  de réconciliation  en tre  D ieu e t les hom m es, la 
m o rt de Jésu s ne p e u t v en ir après coup, com m e un  sur
cro ît, p a r  m anière  de g aran tie  ou de sim ple m ém orial : 
Jésu s est le m éd ia teu r e t sa m ort, en re n d a n t l’alliance 
possible e t efficace, a  v é ritab lem en t opéré le sa lu t.

c) t'.ommunion. —  L ’idée de sacrifice se dégage 
aussi de celle de com m union. L ’im m olation  é ta it  sou
v e n t suivie d ’un rep as sacré, où les convives m an 
geaien t les chairs offertes à l ’au te l. A insi en esL-il dans 
le cas p résen t. L a cène est p o u r ainsi dire la  tab le  
dressée auprès de l ’au te l de la  croix e t les disciples 
sont inv ités à m anger la v ictim e. « P renez, m angez, 
ceci est m on corps », lisons-nous en sa in t M atth ieu  
(sa in t M arc om et « m angez »). Ja d is , la  seule annonce 
q u ’il do n n era it son corps à m anger av a it révo lté  les 
C apharna ïtes (Jo a ., v i, 60-66), e t il a v a it  fa llu  la foi 
sim ple e t a rd en te  de P ierre  p o u r faire  confiance à la 
parole d éco n certan te  du  M aître. A u jo u rd ’hu i, la 
form e sous laquelle  le C hrist p résen te  son corps épargne 
to u te  répugnance  aux  sens, m ais re n d  le m y s
tè re  plus profond  p o u r l ’esp rit. N otre-Seigneur ne 
s’arrê te  pas là. T en d a n t aux  ap ô tres  la  coupe où il 
v ien t de verser le vin : « B uvez-en  tous, car ceci est 
m on sang » (M atth ., x x v i ,  27). S a in t M arc, qu i n ’a 
p o in t ra p p o rté  l ’ordre, a soin de m arq u e r la p a r tic i
p a tio n  de to u s au  sang de l ’a lliance. Boire le sang! 
Quelle surprise  p o u r les apô tres d ’en tendre  Jésu s leur 
prescrire  ce que Moïse a v a it  si rigoureusem en t in te rd it ! 
C ette  in te rd ic tio n , qui réserv a it le sang à un  usage 
exclusivem ent relig ieux, le re v ê ta it aux yeux  des ju ifs 
d ’un  caractère  excep tionnel de sa in te té  e t p a r  là le re n 
d a it p lus ap te  à figurer le sang  in fin im en t sa in t e t p ré 
cieux du réd em p teu r fu tu r , auquel le sang  des sacri
fices e m p ru n ta it d e v an t D ieu to u te  sa va leur. Mais la 
réserve qu i convenait à la loi de c ra in te  do it cesser 
dans l ’alliance nouvelle , to u te  d ’am our, e t la  sa in te té  
du sang, qui obligeait jad is  les fidèles à s’absten ir, 
dev ien t m a in ten a n t le m o tif qui les inv ite . De la  sorte, 
le bel acte  sym bolique qui fu t, chez t a n t  de peuples 
anciens, une prière  à la fois h a rd ie  e t im puissan te , 
prière que ré ité ra it chacun  des sacrifices offerts dans le 
Tem ple, ce désir d ’un ion  exprim é p a r  les rites du  sang, 
se réalise enfin à la  cène. Le V erbe, en se fa isan t 
hom m e, a pris n o tre  ch air e t n o tre  sang ; à  son to u r le 
fidèle, en p re n an t le corps e t en b u v a n t le sang du 
Christ, dev ien t v ra im en t le frère de D ieu : la  voilà 
ce tte  p a ren té  que l ’hom m e rê v a it avec Dieu, voilà 
l ’union consom m ée p a r  le sang!
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Mgr BatifTol observe à  ce su je t que « l ’idée de sacri
fice prim e celle d ’alliance, car le vin ne serv ira  pas à 
une aspersion, comm e il sem blerait norm al si le sang 
est le sang d ’une alliance, m ais le v in  sera bu  » (L ’eucha
ristie , 5e éd it., p. 160). Mais, d ’une p a r t, on ne b u v a it 
pas non plus le sang des sacrifices, on l ’ap p o rta it à 
l ’au te l p a r effusion ou aspersion : le fa it de boire ne 
confère donc pas la préém inence à l ’idée de sacrifice. 
D ’a u tre  p a r t, le sang des victim es rep ré sen ta it celui 
des offrants, e t p a r  l ’effusion ou aspersion ils p ria ien t 
Dieu de se m o n tre r leu r frère ; ici, le C hrist é ta n t lui- 
m êm e le sacrificateur e t la  v ictim e, c’est en d o n n an t 
son sang à boire à  ses fidèles q u ’il consom m era leur 
union avec lu i e t avec Dieu. De to u te  m anière d ’a il
leurs, le respect em pêchait de songer à une aspersion, 
e t la com m union é ta it le seul m oyen de tra i te r  
convenablem ent le sang du Christ. Il se ra it donc 
difficile d ’é tab lir  que l ’idée de sacrifice prim e celle 
d ’alliance, m ais to u te  alliance solennelle se scellait 
p a r le  sacrifice, e t c’est afin  de m ettre  en relief l ’alliance 
p a r  le sacrifice que le Sauveur a  voulu  dépasser la  
sim ple assim ilation  du b an q u et eucharis tique à  un 
repas sacrificiel e t q u ’il a  servi aux siens, avec sa chair 
à m anger, son sang à  boire. Q uan t à  l ’in te rd ic tion  
m osaïque du sang, les disciples pouvaien t penser 
q u ’elle ne concernait pas le cas p résen t, où les yeux 
e t le goû t ne d iscernaient que du  vin , e t ils com pre
n a ien t q u ’au  besoin le C hrist av a it to u te  au to rité  
pour l ’abolir.

N ’oublions pas non plus le caractère  pascal de la 
cène. D ’après les synoptiques, Jésu s célébra la P âque  
avec ses disciples a v a n t d ’in s titu e r l ’eucharistie  (M arc., 
x iv , 12 sq. ; M atth ., x x v i, 17 sq. ; L uc., x x i i , 7-15). 
D ’après sa in t Jean , on é ta it à  la  veille de la  P âque 
ju iv e  (x m , 1-29; x v m , 28) e t Jésu s fu t im m olé su r la 
croix à  l ’heure où l 'o n  im m olait au  Tem ple les agneaux  
de la fête  (x ix , 14, 30-31). D ans un  te l cad re , le sang 
de Jésu s ap p a ra ît comm e celui du  v é ritab le  agneau 
pascal, e t les idées de sacrifice, de sa lu t e t d ’alliance 
p ren n en t un  relief nouveau.

d ) E xp ia tion . —- Ce sacrifice, d o n t ta n t  de circons
tances re lèven t le caractère  ritue l, est offert en exp ia
tion .

a. C’est ce q u ’indique en p rem ier lieu la  form ule 
m êm e ; « Ceci est m on sang versé pour les foules », rà  
i x x ovv6(j,evov ùirèp 7roXXüv (M arc., x iv , 2 - 4 ;  M atth ., 
x x v i, 2 8 , TTspl tcoXXcôv; Luc., à  propos du pain  e t du 
v in , Û7rèp ûpüv , x x ii,  1 9 -2 0 ) .  On sa it quel est, d ’après 
l ’É critu re , le grand  emploi du  sang, sa destina tion  
unique ; « je  l ’ai réservé à  l ’au te l, pour l’exp iation  de 
vos âm es ». Il s’ag it de l ’expiation  p roprem en t dite , 
qui a pour b u t  la réconciliation  des pécheurs avec 
D ieu, car l ’É vangile  nous a appris que le péché est le 
g rand  obstacle qui s’oppose au  sa lu t de l ’hum anité. 
D ans sa in t Luc, t o  e x / uvvôjxevov p a ra ît s’accorder 
g ram m atica lem en t avec xô 7coxr)ptov; m ais, q u a n t au 
sens, il est p robable  que, dans la  pensée de l ’au teu r, 
ces m ots se ra p p o rte n t d irec tem en t au  sang, comm e 
dans sa in t M atth ieu  e t dans sa in t Marc.

b. Même conclusion si 1 ’on réfléchit aux  conditions de 
l ’alliance. C ette alliance, d ’après Jérém ie, se résum e 
dans une tran sfo rm atio n  m erveilleuse : du  cœ ur d’abord, 
p a r un  tendre  am our de Dieu e t une filiale obéissance à 
ses volontés (x x x i, 33); puis de l ’intelligence, p a r une 
connaissance de Dieu plus parfa ite , plus universelle  
e t plus in tim e (x x x i, 34a). Mais ces b ienfaits son t eux- 
m êm es liés à la rém ission préalable des péchés : « Car 
je  pardonnera i leur in iqu ité  e t je  ne m e souviendrai 
p lus de leu r péché » (x x x i, 34 ). Jésu s verse son sang 
p o u r leu r p rocurer ce pardon , e t son sacrifice est exp ia
toire parce que c’est celui de l ’alliance nouvelle préd ite  
p a r  les p rophètes.

c. N otons aussi l ’affinité de ces paroles de la  cène

avec celles que sa in t M atth ieu  e t sa in t Marc on t 
rap p o rtées un  peu plus h a u t (M atth ., x x , 28; Marc., 
x , 45). A « la  vie donnée en rançon  pour les foules » 
répond  ici « le sang versé pour les foules ». L a prem ière 
locu tion  m et l ’accent su r l’idée d ’échange; la seconde, 
su r celle de sacrifice. E n  les rap p ro ch an t, il devient 
év id en t que, puisque la rançon  n ’est a u tre  que le sang 
de Jésus, le sacrifice ainsi offert est sa tisfacto ire  e t 
su b s titu tif ; il expie, pour les pécheurs e t à leu r place, 
conform ém ent à  la célèbre p rophétie  d ’Isaïe don t ce 
te x te  s’inspire com m e celui de la  rançon  et pour les 
m êm es raisons. Aussi peu t-on  dire que (crép, « en faveur 
de », prend  ici le sens plus com préhensif don t cette  p ré 
position, com m e nous le m ontrerons, est susceptible : 
« non seulem ent elle affirme que la  m o rt de Jésus est 
u tile  aux  apôtres, m ais elle exprim e encore l ’idée de 
su b s titu tio n  » (W . Goossens, Les orig. de l ’euch., p. 185).

d. E nfin , les derniers m ots du  Sauveur, rap p o rtés 
p a r  sa in t M atth ieu , énoncent exp lic item ent la portée 
exp iato ire  de son sacrifice : « Ceci est m on sang, le 
sang de l ’alliance répandu  en faveur des foules pour la 
rém ission des péchés », eîç acpsaiv àp.o'p-rfcùv.

C.’est donc avec raison qu ’un  critique  p ro tes tan t 
observe, dans la récente  encyclopédie b ib lique publiée 
aux  É ta ts-U n is  ; « N ulle p a r t  la  doctrine  de la  souf
france exp iato ire  du C hrist n ’est aussi c lairem ent 
exprim ée que dans les paroles de l ’in s titu tio n  de la 
cène. » H .-E . Dosker, The internat, standard Bible  
encycl., t. m , Chicago, 1915, p. 1293. Aussi, a jou te  le 
m êm e sav an t, ne fau t-il pas s’étonner si ceux qui ont 
en tiè rem en t supprim é la doctrine  de l ’exp iation  —  par 
là  l ’au te u r vise su r io u t fa « c ritique radicale germ a
n ique » —  a tta q u e n t l ’a u th en tic ité  de l ’eucharistie  e t 
cherchen t p a r to u s les m oyens à l ’effacer de l ’histo ire 
évangélique. De fa it, H .-J . H oltzm ann , qui résum e 
dans son Lehrbuch le sen tim en t d ’un grand  nom bre de 
c ritiques, après avoir reconnu que les m ots èx^owo- 
(jLevov ÛTtèp TtoXXcôv, et, à  plus fo rte  raison, ecç &çe<tiv 
àptapxtcov, ren ferm en t l ’idée d ’exp ia tion , n ’hésite  pas 
à  déclarer : « Si Jésus lui-m êm e, à la  fin de son m inis
tère , av a it m is une restric tion  quelconque aux  idées 
fondam entales de son É vangile, d ’après lesquelles la 
condition  p leinem ent suffisante pour la réconciliation 
du  pécheur consiste pu rem en t e t sim plem ent dans la 
volonté p a ternelle  de Dieu, il au ra it fa it en personne le 
p rem ier pas sur la  voie d ’une théorie  de l ’exp ia tion  et 
de la  ju stifica tio n  in tro d u ite  et développée pa r la 
théologie pau lin ienne; cela rev ien d rait à ré trac te r 
en tiè rem ent ce qui fo rm ait l ’élém ent cap ita l de son 
enseignem ent a n té rieu r; ce serait reven ir aux idées du 
judaïsm e de basse époque » (Lehrbuch, 2e éd it., t. i, 
p. 368-369). Citons encore Cari Clemen : « Aussi certa i
nem en t q u ’il p rév o y ait sa m o rt violente, il ne pouvait 
la regarder ni com m e le m oyen, ni m êm e comm e un 
m oyen de rém ission des péchés, s’il ne voulait donner 
un dém enti à  sa p réd ication  an térieure  dans son po in t 
le plus essentiel » (P rim itive christianitg, E d inburgh , 
1912, p. 242-243). Paulin ism e, bas-judaïsm e, co n tra 
diction  : on se dem ande si les critiques rad icaux  pren
n en t v ra im en t au  sérieux ces épouvan tails  q u ’ils fab ri
q u en t eux-m êm es de to u tes  pièces. A ucune trace  d ’in 
fluence pau lin ienne ne se distingue dans les expressions 
de sa in t Marc e t de sa in t M atth ieu ; q u a n t aux idées, 
elles son t si sim ples, q u ’on ne peu t, sans p é titio n  de 
principe, les faire ren tre r  dans ce q u ’on appelle « la 
théologie p ropre  à sain t Pau l » : où donc est le « p au 
linism e »? Si l ’on en ten d  pa r bas-judaïsm e les doc
trin es généralem ent reçues parm i les ju ifs à l ’époque 
néo-testam en ta ire, il ne fau t pas oublier que la 
croyance aux  m érites du ju ste  e t à  la v e rtu  rédem p
trice  de ses souffrances e t de sa m ort, qui tie n t en effet 
une grande place dans la  théologie ju ive , rem onte à 
l ’Ancien T estam en t e t s’exprim e avec une c la rté  e t
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une force sans égales dans les oracles d ’Isaïe, tenus 
par to u s les ju ifs e t p a r  les apôtres eux-m êm es pour 
a u th en tiq u es e t sacrés; sous le nom  de bas-judaïsm e 
c ’est donc, pour le p o in t qui nous concerne, l ’É critu re  
«Ile-même que l ’on condam ne. E nfin , con trad iction , 
dém enti, ré trac ta tio n ?  Le sacrifice iinal de Jésu s ne 
con tred it pas plus sa p réd ication  prem ière que celui 
du  Sinaï ne con tred isait la  révélation  reçue sur la  m on
tagne. E t  en quoi la  bon té  de Jésus envers les pécheurs 
l’em pêchait-elle de leur m ériter dev an t Dieu le pardon  
Par sa m ort?  Son sacrifice n ’est-il pas précisém ent la 
suprêm e révélation  de sa m iséricorde? Il y  a bien 
p lu tô t cercle vicieux, ainsi que le rem arque un critique 
p ro tes tan t c la irvoyan t e t sincère, à se form er sous 
p ré tex te  d’histoire l ’idée d ’une cène où rien ne dépasse 
les données antérieures, pour éca rte r ensuite comme 
non h istorique to u te  in form ation  qui ne cadre pas avec 
l ’idée préconçue (Lohm ever, Diatheke..., p. 154). Loin 
d ’en tre r en conflit avec son œ uvre e t son enseigne
m ent, ces déclarations suprêm es co n stituen t le m agni
fique couronnem ent de to u te  sa vie. « R édem ptrices 
o n t été les paroles du  Sauveur, qui on t révélé le Père 
céleste à ses disciples e t aux foules de la  Galilée; 
rédem ptrices on t été  les vertus miraculeuses qui on t 
provoqué ou appuyé la foi p rim itiv e ; rédem ptrice  a été 
sa  personne, qui a sollicité au rep en tir  les publicains 
e t les pécheresses; m ais, par-dessus to u t, dans le vrai 
sens du m ot —  l ’acception ju rid iq u e  e t légale de sacri
fice v icaire ne nous répugne pas —  rédempteur sera le 
sang  q u ’il versera  pour beaucoup, en rém ission des 
Péchés » (Rose, Études sur les évangiles, 3e éd it., p. 268- 
269). « l cj se rejo ignent, comme des avenues qui abou
tira ien t à une croix, la perspective que l ’enseignem ent 
de Jésus o uvra it sur la  fin de la  Loi, e t celle q u ’o u v ra it 
son enseignem ent sur la justice  nouvelle e t la religion 
de l ’hom m e nouveau, et su r la réconciliation du  m onde 
au  Père qui est dans les cieux, e t sur la  p a r t  q u 'a v a it 
le F ils de l ’hom m e dans cette  religion e t cette  réconci
liation. Le sang d ’un sacrifice scellait cette  alliance 
nouvelle et la victim e de ce sacrifice é ta it le Fils de 
1 hom m e. » B atifîol, L'enseignem ent de Jésus, 4e édit., 
P. 248-249.

IL  S a i n t  P a u l .  —  Sain t Pau l écrivait aux Corin
th iens : « Les ju ifs réclam ent des m iracles e t les Grecs 
cherchen t la sagesse; pour nous, nous prêchons le 
C hrist crucifié, scandale pour les juifs e t folie pour les 
gentils, m ais pour les appelés, ta n t  juifs que Grecs, 
Puissance de Dieu e t sagesse de Dieu » (I Cor., i, 22- 
24). E t  encore : « Je  n ’ai voulu  savoir rien au tre  chose 
Parm i vous que Jésus-C hrist e t Jésus-C hrist crucifié » 
Oh 2). E n effet, la m ort du C hrist tie n t la place cen
trale  dans la doctrine  de P au l e t cette  m o rt est envi
sagée comm e sacrifice e t comme exp iation .

1“ Sacrifice. —  De nom breux passages p résen ten t 
fa m ort du C hrist comm e un sacrifice : les uns renfer
m ent des a tte s ta tio n s  explicites, ta n tô t  plus ou m oins 
développées, ta n tô t  b rièvem ent form ulées; les au tres 
sont des expressions rituelles em ployées en passan t 
comm e des notions évidentes e t connues de tous.

1- Sacrifice d ’alliance (I  Cor., x i, 23-24). — Saint 
Paul, qu i nous fourn it si peu de déta ils sur la vie te r 
restre  de Jésus, nous a  conservé le récit de l ’in stitu tio n

l’eucharistie . C’est, au  m ilieu des épîtres, une page 
d h-vangile, an térieure  p eu t-ê tre  aux évangiles, écrite 
Vers l ’an 56, soit v ing t-c inq  ans à peine après l ’événe 
j ri e n t .  Voir le tex te  e t la trad u c tio n , a rt. A g a p e s ,  dans 
fe Supplém ent, t. i, col. 146-147. P au l se propose de 
faire sen tir aux  Corinthiens l ’inconvenance choquante  
des abus qui déshonorent chez eux la  célébration  de la 
cène. Prenez garde, d it-il en substance, l ’eucharistie  
u est rien m oins que le corps e t le sang de Jésus offerts 
fu r  la  croix (x i, 21-26), en sorte que m anger e t boire 
ind ignem ent, c’est être  responsable de ce corps e t de ce

sang, c’est m anger e t boire v o tre  propre condam nation  
(x i, 27-29) ; c’est p our p u n ir  ce tte  p rofanation  que Dieu 
a  frappé  un  grand nom bre des vôtres de m alad ie  et 
m êm e de m ort (30-34). Il résu lte  de cet enseignem ent 
que le r i te  eucharistique se réfère p a r essence à l ’im 
m olation  du Calvaire. C ette im m olation , dans 'sa in t 
Pau l com m e dans les synoptiques, rev ê t la  q u a lité  de 
sacrifice. P lus exp lic item ent q u ’eux, il affirme cette  
qualité  dès la prem ière consécration : « Ceci est mon 
corps, t ô  ÔTtèp ùp.£Sv, qui (est) pour vous », c’est-à-dire 
pour v o tre  bien, pour v o tre  sa lu t. Le verbe n ’est pas 
exprim é (dans sa in t Luc, SiSôp.evov) : sans préciser le 
m ode, cette  form ule m et d ’a u ta n t  p lus en relief le fa it 
que le corps du Sauveur est une v ictim e o tîe rte  pour le 
sa lu t du m onde. L a portée rédem ptrice  de ce tte  im m o
lation  insinue déjà c lairem ent l ’idée de sacrifice. Celle-ci 
a p p ara ît plus v isib lem ent encore dans la seconde con
sécration  : « C ette coupe est la  nouvelle alliance en 
mon sang », xoüxo x o  7rox7)piov 7j xaivi) SiaOrjxT) éaxlv 
èv tÇ> èp.6) aïp.axi. A la vérité , Pau l ne d it pas, comm e 
les synoptiques, que le sang est « versé » ; m ais il insiste 
sur l ’idée d ’alliance. D ans M arc e t M atth ieu , Jésus au 
Cénacle reprend  sim plem ent les paroles de Moïse au 
Sinaï : « Voici le sang de l ’alliance. » P o u r dégager 
to u te  la pensée du C hrist e t m o n tre r le con traste  
caché sous ce rapprochem en t, Pau l m et en a v an t 
le term e d’alliance e t il qualifie exp lic item ent ceLte 
alliance de « nouvelle ». On sa it pa r les épîtres de 
sa in t P au l to u t ce que l ’A pôtre enferm e de g randeur 
su rn a tu relle  e t de b ienfaits incom parables dans ce 
m ot qui oppose à la nu it des om bres figuratives le jo u r 
éc la tan t des réalités divines. C ette  supério rité , loin 
d ’ô ter à l ’im m olation du C hrist le caractè re  de sacri
fice, rend  ce caractère  plus auguste  e t plus sacré.

Après l ’une e t l ’au tre  consécration, N otre-Seigneur 
donne l ’ordre : « F a ites ceci en m ém oire de moi » 
(x i, 24-25). Sain t Pau l explique le sens du  r ite  e t le 
souvenir qui do it être  p résen t à la  pensée des fidèles ;
« car chaque fois que vous m angez ce pa in  e t que vous 
buvez ce sang, vous annoncez la m ort du Seigneur ». 
L ’ordre : « faites m ém oire de moi » signifie donc : faites 
m ém oire de m a m o rt; e t le r ite  eucharistique répond 
à cet ordre parce q u ’il « annonce » la  m ort du Seigneur, 
c’est-à-dire la rend  présente  e t la renouvelle  à la foi et 
aux  yeux des fidèles. C’est pourquoi, poursu it l ’A pôtre, 
« celui qui m ange le pain  ou bo it le calice du Seigneur 
indignem ent, sera coupable envers le corps e t le sang 
du Seigneur », ëvo^o; s<rxai xoü (rcüpaxoç xal xoü a lp a -  
xoç xoü Kuptou (I Cor., x i, 27). L ’expression ëvoxoç 
xoü a(i|xaxoç xal xoü a ïpaxoç  signifierait, d ’après p lu 
sieurs in te rp rètes, se rendre  coupable comme l ’est le 
complice d 'u n  m eurtre  à qui on p eu t redem ander le 
sang de la v ictim e; cf. Batiffol, L ’eucharistie, 5° éd it., 
p. 103. C ette in te rp ré ta tio n  accen tuerait fo rtem en t 
l ’idée de sacrifice : en p ren an t p a r t  au pain  e t au 
vin, 011 s’u n it au  sacrifice de Jésus s’offran t sur la 
cro ix ; m ais qui célèbre indignem ent s’un it aux  b o u r
reaux , e t, comm e il est d it des ap o sta ts  (H ebr., v i, 6), 
il crucifie de nouveau le F ils de Dieu. On p e u t d ou ter 
cependant que tel soit le sens direct. P o u r exprim er 
cette  idée, sa in t Pau l au ra it d it sim plem ent que le 
com m unian t indigne se rend  coupable de la m o rt du 
Seigneur; il le p o u v a it d ’a u ta n t m ieux q u ’il y  é ta it 
inv ité  p a r le parallélism e : chaque fois que vous prenez 
le pain  e t le v in , vous annoncez la m ort du Seigneur 
( t  26); donc, chaque fois que vous les prenez indigne
m ent, vous êtes coupables de sa m o rt ( f  27). Au lieu de. 
cette  conclusion, il d it : « vous êtes coupables du corps 
e t du  sang ». Il est n a tu re l de penser q u ’en ram en an t 
l ’a tte n tio n  sur le corps e t le sang p lu tô t que sur la 
m ort, sa in t P au l a en vue leur présence réelle dans 
l’eucharistie  p lu tô t que l ’im m olation du Calvaire. E n  
effet, un peu plus loin, il reproche aux Corinthiens de
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« ne pas discerner le corps » (x i, 29), de ne pas le tra ite r  
avec les égards q u ’il m érite. Le m auvais com m uniant 
com m et donc non p o in t à p roprem ent parle r un 
déicide, m ais un crim e de lè.se-majesté. Cette in te rp ré 
ta tio n  d ’ailleurs est bien conform e à l ’usage : dans les 
inscrip tions e t les p apyrus ëvoxoç, suivi d ’un nom  de 
personne ou de chose, signifie « coupable envers quel
q u ’un ou quelque chose ». Il est v ra i que ce term e se 
con stru it tou jou rs avec le d a tif, e t Deissm ann regarde 
ici l ’emploi du  génitif comm e un provincialism e, un 
« cilicism e » de sain t Pau l, explicable pa r l ’analogie de 
ë v o / o ç ,  « coupable », avec à u â p T td X o ir , « pécheur », qui, 
em ployé d ’ordinaire au  datif, se rencontre  avec le 
génitif dans deux inscrip tions d ’Asie. Mais l ’emploi 
du  gén itif se justifie  aussi p a r l ’exem ple des au teurs 
classiques e t de la  B ible; cf. Is., l i v , 17; Jac ., i i , 10. 
P o u r ce qui est du  grec populaire, aux deux exem ples 
de génitif après àpâpTtoXoir, cités p a r D eissm ann, on 
p e u t a jo u te r plusieurs au tres, parm i lesquels la 
curieuse inscrip tion  qu i ju x tap o se  à la fois le génitif 
e t le d a tif  après ce m êm e m ot sans différence appré
ciable de sens : I ctcù àptapTCoX oç x o ü  8 a tp .o v o ç  xal 0 e o tç  
XÔoUoiç. Cf. M. R . Savignac, M onum ents funèbres et 
religieux fie Castelorizo, dans Rev. bibl., 1917, p. 533; 
E . Miction, ibid., p. 552-553. D ans l’un  e t l ’a u tre  cas, 
il s’ag it de la d iv in ité  offensée. De m êm e le chrétien, 
p a r la com m union indigne, offense le Sauveur p résent 
sous les deux espèces eucharistiques.

On rem arq u era  dans ce passage l ’union des deux 
élém ents : l ’un m oral e t sp irituel, l ’au tre  ex térieu r et 
ritue l. L ’in s titu tio n  de l ’eucharistie , don p a r excellence 
de l ’am our (I Cor., x i, 17-34), nous m ontre  des gestes 
h iéra tiques, des form ules de bénédictions, des sym 
boles, sous les dehors d ’un pain  rom pu, un  corps 
im m olé, dans une coupe du sang versé, une victim e 
te n a n t lieu des victim es dé Moïse, bref des rite s qu ’il 
fa u t accom plir fidèlem ent e t qui m e tten t en relief 
le caractère  sacrificiel de la m o rt du rédem pteur.

2. Comm union et sacrifice (I Cor., x , 14-21). — Une 
au tre  preuve que l ’im m olation du Calvaire est un  vrai 
sacrifice se tire  de la  n a tu re  du repas sacrificiel e t de 
l ’analogie qui existe  en tre  la com m union chrétienne et 
les ban q u ets  sacrés des ju ifs e t des païens.

I Cor., x , 14, « Mes bien-aim és, fuyez l ’idolâtrie . 
15, Je  vous parie  comm e à des hom m es sensés : jugez 
vous-m êm es ce que je dis. 16, Le calice de bénédiction  
que nous bénissons, n ’est-il pas une com m union 
(xoivtovta) au sang du Christ? le pain  que nous rom 
pons n ’est-il pas une com m union (xoivcovta) au corps 
du C hrist? 17, Parce  q u ’il n ’y  a qu ’un seul pain, nous 
ne form ons tous q u ’un seul corps, car tous nous p a r ti
cipons à cet unique pain. 18, Voyez Israël selon la 
chair : ceux qui m angent les victim es ne sont-ils pas 
en com m union (xoiviovta) avec l ’aute l?  Q u’est-ce à 
dire? que la  viande im m olée aux idoles est quelque 
chose, ou q u ’une idole est quelque chose? 20 (N ulle
m ent) m ais ce que (les païens) im m olent en sacrifice, 
ils l ’im m olent aux dém ons e t non à Dieu. Or, je ne 
veux pas que vous entriez en com m union (xoivcovouç) 
avec les dém ons : 21, Vous ne pouvez boire le calice 
du  Seigneur e t le calice des dém ons; vous ne pouvez 
prendre  p a r t  à la tab le  du  Seigneur et à la tab le  des 
dém ons. 22, Voulons-nous donc provoquer la colère du 
Seigneur? som m es-nous plus fo rts que lui? »

L’A pôtre v eu t p rouver aux Corinthiens l ’é tro ite  
obligation  pour eux de fu ir l ’idolâtrie , c’est-à-dire, 
d ’après le con tex te, to u te  p a rtic ip a tio n  aux banquets 
des sacrifices païens. Il au ra  soin, dans la su ite  (x , 25- 
33), d ’expliquer com m ent e t dans quelles circonstances 
e fait, de m anger des « ido lo thy tes » ou v iandes p ro
v en an t des v ictim es sacrifiées sur les autels païens, 
p eu t passer pour une pa rtic ip a tio n  au sacrifice lui- 
m êm e, en d ’au tres term es dans quel cas ce repas doit

ê tre  ten u  pour sacré. E n  ce m om ent, to u t  son b u t est 
d ’é ta b lir  ce principe que to u te  pa rtic ip a tio n  au  repas 
qui accom pagne le sacrifice constitue  p a r elle-m ême un 
acte  d ’ido lâ trie . Son ra isonnem ent p eu t se ram ener à  
ces term es : m anger la v ictim e offerte en sacrifice, c’est 
s’un ir à  la  d iv in ité  à  laquelle  le sacrifice est offert. 
Or, les païens offrent leurs sacrifices aux démons. P ar 
su ite, celui qui m ange de ces chairs en tre  en com m u
nion avec les démons.

On le vo it, to u te  l ’argu m en ta tio n  repose sur la  signi
fication religieuse du  repas sacrificiel. C ette significa
tion  est double : elle consiste dans l ’union des convives 
avec ia  d iv in ité  e t dans celle des convives en tre  eux. 
Ce lien religieux que crée le festin  dans le tem ple  e t qui 
u n it soit les fidèles avec leu r dieu, soit les fidèles e n tre  
eux, l ’A pôtre  l ’appelle  xoivowîa, « p a rtic ip a tio n  
« un ion  », « com m union ». Le m o t xoivom a est la  clef 
de ce passage (F ind lay , E xpositor’s Greek test., t. i i , 
p. 863).

C ette  idée nous est connue. H o ltzm an n  prétend, 
avec beaucoup d ’au tres au teu rs, que sa in t P au l em 
p ru n te  sa théo rie  de la  com m union aux conceptions 
religieuses des Grecs (Lehrbuch..., t .  n ,  p. 200-203). 
P o u r eux, en effet, p rendre  p a r t  au b an q u e t sacré 
é ta it m anger à la tab le  du dieu, soit que le repas eût 
lieu dans le tem ple, soit m êm e q u ’il fû t servi dans une  
m aison privée. Les p apyrus nous on t conservé des 
b ille ts d ’in v ita tio n  à d îner « à  la tab le  du  seigneur 
Sérapis », eiç xkeivrçv toü  xupiou Sapàm Soç (T he  
Oxyrhynchus papyri, t .  i, n. 120; t. n i ,  n. 523, etc.)* 
cf. a r t. E u c h a r i s t i e , dans le Supplém ent, t .  i i , 
col. 1149-1157, 1193-1209. Ce n ’est pas une raison 
toutefois pour dire que sa in t Pau l s’inspire des G recs 
en a ttr ib u a n t  un spécial effet d ’union au repas sacrifi
ciel. C ette idée est to u t  a u ta n t  sém itique e t ju iv e  
q u ’hellénique. C’est m êm e chez les Sém ites, nous 
l’avons vu , q u ’elle a tte in t son m axim um  de va leu r re li
gieuse. Chez eux, le seul lien respecté est celui du  sang,, 
e t ce lien est créé, en tre  au tres m oyens, p a r la n ourri
tu re  prise en com m un : les convives qui m angent m êm e 
pain  pu isen t le sang à ia  m êm e source, ils deviennent 
frères. Ce sym bolism e passe au  b an q u et religieux 
e t lu i donne une signification d ’une portée imm ense. 
L a victim e, en effet, a p p a rtie n t au  dieu, en l ’hon n eu r 
duquel elle a é té  im m olée : m anger les chairs ainsi 
offertes, c’est p rendre  p a r t  au  repas servi p a r le dieu, 
c’est « d îner à sa tab le  », c’est su rto u t nouer avec lu i 
les rap p o rts  d ’am itié  in tim e qui ex is ten t en tre  paren ts.

P o u r p rouver ou p lu tô t rappeler aux Corinthiens le  
p rincipe  de la  xotvcovîa, l ’A pôtre  en m ontre  l ’app li
cation  dans deux fa its bien connus : l ’un dont ils sont 
eux-m êm es les acteurs, l ’au tre  qui se passe au  tem ple 
de Jérusalem . Qu’ils rélléchissent d 'abord  à ce q u ’ils, 
fon t eux-m êm es ; « Le calice de bénédiction, que nous 
bénissons, n ’est-il pas une com m union au sang du 
C hrist? le pain  que nous rom pons n ’est-il pas une com 
m union au  corps du Christ? » L ’A pôtre  n ’insiste pas, 
t a n t  la chose est. c laire pour tous : le calice, une fois 
prononcées les paroles de la consécration, con tien t le  
sang m êm e de Jésus versé au  C alvaire; le pain  est le 
corps im m olé su r la  croix. Il ne s’agit pas ici, com m e 
l ’avan cen t certains com m enta teurs (cf. Andersen, Das 
Abcndm ahl, 2° édit., p. 8-12; J . R éville, Les origines de 
l’euch., p. 85) du  corps m ystique du Sauveur, c’est-à- 
dire de l ’Église. Au verset su ivan t, acôp.a désignera la 
société des fidèles, selon l ’explication expresse de Pau l 
lui-m êm e. Ici, le corps est opposé au  sang : c’est donc 
le corps p roprem en t d it, l ’organism e hum ain  du Sau
veur, celui d ’où a  coulé le sang de la  passion ; e t l ’in te r
p ré ta tio n  réaliste  des term es « corps » e t « sang » oblige 
d ’en tendre  de la  m êm e m anière la  xoivtovia. E n  
b u v a n t le calice, on prend  p a r t  au  sang du C hrist; en 
m angean t le pain , on a p a r t  au  corps du  C hrist; le
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corps e t le sang ainsi distingués, n ’é ta n t p o in t des 
entités m orales ou des v e rtu s spirituelles, m ais des réa 
lités physiques, la  pa rtic ip a tio n  ne sera pas seulem ent 
morale, m ais physique. S’il fa lla it du reste  un  supplé
m ent d ’explication  à ces paroles concises et énergiques, 
on le tro u v era it dans la foi à la présence réelle du corps 
et du sang si fo rtem en t affirmée au c. x i. Au ÿ 17, 
Paul indique un second effet de la com m union. L ’union 
des fidèles à la v ictim e du Calvaire p ro d u it leu r union 
m utuelle. Les chrétiens, si nom breux  qu ’ils soient (oi 
t o XXoI) , ne fo rm en t q u ’un seul corps, parce q u ’un 
même pain les n o u rrit. É v idem m ent, il s’ag it ici du 
corps m oral constitué  p a r la société des fidèles. « Un 
seul pain, un  seul corps. » Ce principe est v rai de to u t 
alim ent pris en com m un : One bread makes one body, 
a m axim  o/ hospitalily (equally true of the cup) thaï 
applies lo ail associations cemented by a common 
fcast (F ind lay , Expos. Greek test., I.ondon, 1904, 
P- 864). A com bien p lus fo rte  raison, q u an d  ce pain  
n ’est au tre  que le corps m êm e du Sauveur, v ra im en t 
un en tous ceux qui le p rennen t! Pensée to u ch an te  qui 
m ontre dans la  com m union un sym bole efficace de 
fra te rn ité . Mais cet aspect ex térieu r e t social ne v ien t 
q u ’en second lieu ; l ’eucharistie  n ’est, dans la doctrine 
de Paul, que l ’un des agents de cette  unité  m ystique 
des fidèles, e t il se con ten te  d ’une allusion rapide pour 
insister sur l ’union réelle des chrétiens avec le Christ 
dans l ’eucharistie.

De l ’Église chrétienne, l ’A pôtre passe au  tem ple  de 
Jérusalem , des Israélites selon l ’esprit aux Israélites 
scion la  chair. Là, m êm e spectacle. É u x  aussi, en m an 
geant la v ictim e, ils s’unissent à l ’autel qui est, ou qui 
du moins é ta it jad is, selon l ’expression des prophètes, 
'  la tab le  du Seigneur »; eux aussi ils croient, pa r les 
chairs du  sacrifice, nouer une union plus in tim e avec 
Dieu. U nion pu rem en t m orale év idem m ent : la tra n s 
cendance de Yahw eh b a n n it to u t co n tac t physique; 
union cependant don t l ’Israélite  est fier. Or, elle est 
créée p a r la m anducation  des chairs.

Il est donc c lairem ent é tab li, p a r ces deux exem ples, 
que le festin  du sacrifice est une communion avec la 
divinité  à laquelle  le sacrifice est oflert. Ce principe 
posé, l ’A pôtre  l ’applique aux sacrifices païens. Ici, les 
Corinthiens p o u rra ien t alléguer que, d ’après l ’ensei
gnem ent q u ’il leur a lui-m êm e inculqué quelques 
Pages plus h a u t (I  C.or., v m , 4-6), les idoles ne sont 
q u ’un p u r n éan t : si donc les sacrifices q u ’on leur offre 
ne sont en réalité  offerts à personne, en quoi le festin 
qui les accom pagne différerait-il d ’un repas ordinaire 
e t pourquoi serait-il défendu d ’y  p rendre  p a rt?  
L’A pôtre p rév ien t l ’objection. Il m ain tien t sa p re 
mière assertion sur le n éan t des idoles. Mais, s’il 
n ’existe pas de d iv in ité  véritab le  hors du  seul vrai 
Dieu, il existe des dém ons, e t c’est à eux que v o n t les 
honneurs rendus aux idoles. Les païens sacrifient aux 
démons e t la tab le  où l ’on sert les ido lo thy tes n ’est rien 
moins que la  tab le  des dém ons, x p à 7 ie Ç a  S aip co v lco v . 
Au lieu de TpdbreÇot, la « tab le  » su r laquelle  les m ets 
sont servis, les papyrus d isent de préférence xXeîvY), le 
'  l it  » sur lequel les anciens s’é tendaien t pour p rendre 
leurs repas et, p a r  extension, la « salle à m anger »; 
m ais c’est, de p a r t e t d ’au tre , à une nuance près, la 
même im age et, de tous poin ts, la  m êm e idée. Sain t 
Pau l rend  exac tem en t la  croyance des païens qui regar
daient. la tab le  chargée des viandes sacrifiées comme 
dressée en quelque sorte  p a r le dieu, se considéraient 
eux-rnêmes comm e ses inv ités e t ten a ien t cette  in v ita 
tion pour une m arque signalée d’honneur e t d ’am itié. 
A côté de cette  conception, générale dans le paga
nisme, se fa it jo u r parfois une idée plus m atérie lle  
d ’après laquelle  le dieu lui-m ême, en tré  dans les chairs 
consacrées, é ta it absorbé avec elles; cf. L ie tzm ann, 
A n  die Kor. I , Tübingen, 1913, p. 124-125. Cer

ta in s  exégètes p ré ten d en t que P au l a en vue ce tte  
croyance; elle se ra it exigée p a r son a rg u m en ta tio n  
(cf. Goguel, L ’eucharistie, p. 172-173). Il n ’en est rien. 
Pau l com pare tro is rites : com m union chrétienne au  
corps e t au  sang, com m union ju ive  aux chairs du  
sacrifice, com m union païenne aux ido lo thytes. L a p re
mière a pour effet d ’u n ir à Jésus, la seconde à Yahweh, 
la  troisièm e aux dém ons. Le p rem ier genre d ’union, 
à  la fois physique e t m oral, est assurém ent supérieu r 
aux deux au tres, qui n ’est que m oral ; m ais il n ’est pas 
nécessaire que to u te  la perfection  de la  communion- 
chrétienne se re tro u v e  in tég ralem en t dans les autres, 
e t on ne sau rait conclure de l ’union réelle au  Sauveur, 
p a r  le m oyen de l ’eucharistie , à  l ’absorp tion  des dé
m ons p a r le m oyen des ido lo thy tes. C ette idée d ’a il
leurs é ta it peu répandue : cf. Clemen, Der E in ftu ss der 
M ysterienreligion au f des âlteste Christentum, Giessen, 
1913, p. 49-52; e t il est p robable que P au l n ’y fa it pas 
m êm e allusion, car, dans to u t  ce développem ent, il 
ne s’a ttach e  q u ’aux fa its certains e t aux principes un i
versellem ent reconnus. Mais il ne fau d ra it pas, p a r un 
a u tre  excès e t en ap p liq u an t en sens inverse Je m êm e 
principe d ’analogie, supprim er l ’union réelle avec le 
Seigneur dans l ’eucharistie , sous p ré tex te  q u ’elle 
dépasse l’idée de sim ple so lidarité  m orale qui se vérifie 
seule dans les deux au tres cas ; Clemen, Der E in p u ss..., 
p. 48; J . Iîév illc , Les orig. de l'euch., etc. Ce se ra it 
affaiblir les fortes affirm ations de P au l e t les v ider de  
leur sens n a tu re l au nom  d ’un parallélism e qui, sans 
faire expressém ent appel à cette  signification pleine, 
est bien loin de la  con tred ire  : le ra isonnem ent n ’y 
perd rien de sa logique e t l ’ex h o rta tio n  finale y gagne 
beaucoup en puissance e t en p a th é tique .

L a conclusion s’impose : comm e la  com m union cor
porelle au  corps e t au sang du C hrist constitue  évidem 
m ent, pour les chrétiens, l ’union la plus in tim e avec le 
Seigneur, connue la m anducation  des v ictim es im m o
lées dans le tem ple  de Jérusa lem  u n it les Israélites à 
l ’au te l, c’est-à-dire à Y ahw eh honoré sur l ’au te l, ainsi, 
p a r  la p a rtic ip a tio n  à la  coupe e t à  la  tab le  des dém ons, 
c’est-à-d ire au  vin e t aux chairs des ido lo thytes, les 
païens en tren t en société avec les dém ons, xoivtovol xüv 
Saipomcov. P a r to u t la xoivcovta physique à la v ictim e 
p ro d u it la  xoivcavia de cœ ur e t d ’esp rit à  la div in ité. 
L ’A pôtre  a m entionné en prem ier lieu la xotvcovta 
eucharistique, d on t les fidèles saven t to u t le p rix , afin 
de leu r inspirer une plus vive ho rreu r de to u te  xoivoivtœ 
avec les dém ons. L ier société avec les dém ons, q uand  
on a com m unié au  corps e t au  sang du Christ, quelle  
im possible fusion des contraires, quel sacrilège, quel 
défi au T o u t-P u issan t 1

Telle est la  su ite  des idées. C ette  dém onstra tion  
revendique n e ttem en t, pour le Sauveur im m olé, le 
caractère de victim e sacrificielle. C om paran t en tre  elles 
les tro is grandes religions qui se p a rtag en t le m onde, il 
constate  chez to u te s  des élém ents com m uns ; le sacri
fice, la  m anducation  de la victim e, la persuasion q u ’en 
m angeant la v ictim e on s’u n it à la d iv in ité. P o u r le 
chrétien , la  tab le  eucharistique, où son t servis le corps 
e t le sang du  Christ, t ie n t lieu du repas religieux où 
ju ifs e t païens m angen t les chairs consacrées. Ces 
chairs son t celles des v ictim es imm olées su r l ’aute l : le 
corps et le sang du C hrist sont donc aussi ceux d ’une 
v ictim e, e t puisque le C hrist a été  im m olé sur la croix, 
cette  im m olation est un  sacrifice, au  même titre  que 
ceux q u ’on offre au  tem ple  de Jérusa lem  ou dans les 
sanctuaires païens. On p eu t m êm e a jo u te r à m eilleur 
t itre , car seul il est offert au vrai Dieu. Les dieux 
païens, en effet, ne possèdent pas la  n a tu re  divine. 
Le tem ple de Jérusa lem  lui-m êm e est délaissé du  Dieu 
v iv an t e t son au te l n ’est plus q u ’une pierre. Il n ’y  
a au m onde q u ’un seul sacrifice, comm e il n ’y a q u ’un 
seul Dieu, et c’est le sacrifice de la croix, sans cesse
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renouvelé au  m ilieu des fidèles p a r le r ite  eucharis
tique.

3. Le véritable agneau pascal (I Cor., v , 6-81. —  Dans 
ce chap itre , l ’A pôtre reproche aux C orinthiens leur 
to lérance envers l ’incestueux public. La fête de Pâque, 
qui est proche, lu i suggère une leçon appropriée. Les 
juifs, pour se conform er à la  Loi, qui p ro h ib a it sévère
m en t le pain  ferm enté p en d an t to u te  l ’octave pascale, 
av a ien t soin de sc ru ter tous les coins e t recoins de leurs 
m aisons afin de faire  d isparaître  ju sq u ’aux  m oindres 
m iettes. LIistoriquem ent, le pa in  azym e rap p ela it la 
p récip ita tion  de la  fu ite  d ’É gypte , qui ne perm it pas 
de p rép are r du pain  levé. M oralem ent, le levain, p rin 
cipe de corrup tion , é ta n t regardé comm e le sym bole 
du  péché, l ’exclusion du levain sym bolisait la pureté  
d ’âme avec laquelle  les Israélites devaien t célébrer les 
fêtes pascales. P au l s’em pare  de ce sym bolism e fam i
lier à ses lecteurs e t leu r m on tre  la  nécessité de faire 
cesser le scandale qui in tro d u it dans leu r église un 
germe de péché.

I Cor., v , 6-8. —  6, «Ne savez-vous pas q u ’un peu de 
levain  fa it lever to u te  la  p â te?  7, Purifiez-vous du 
v ieux levain afin que vous soyez une pâ te  nouvelle, 
a tte n d u  que vous êtes des azym es : car n o tre  agneau 
pascal, le Christ, a  été imm olé. 8, Célébrons donc la 
fête  non avec du  v ieux  levain, ce levain  de m alice e t 
de perversité, m ais avec les azym es de la  p u re té  e t de 
la  sincérité. »

Le levain est le péché (M atth ., x v i, 6 ; Gai., v , 9). Le 
levain  v ieux  figure le vieil hom m e (R om ., v i, 6; E ph ., 
iv, 22; Col., m , 9), celui que n ’a  pas ra jeu n i e t renou
velé le bap têm e, dans lequel fe rm en ten t e t se déve
loppent à leur aise tous les m auvais germes. Au vieux 
levain , l ’A pôtre  oppose « la  p â te  nouvelle », véov 
(pûpaaj^a. Néoç v eu t dire « nouveau » q u a n t au  tem ps, 
récen t, jeune : litté ra lem en t « la  p â te  fraîche ». Mais 
cette  idée com porte ici une nouveau té  de n a tu re , de 
q u a lité  (xatvôç), car, pour sa in t Pau l, l ’hom m e est 
« ra jeun i » (vlov, Col., in ,  10) q uand  il est « renouvelé » 
(àvaxatvoufzEvov, ibid.) p a r le bap têm e. La p â te  nou
velle est donc la  c réa tu re  nouvelle ( I I  Cor., v, 17), 
l ’hom m e nouveau (E ph ., iv , 24) transfiguré p a r la 
grâce. L ’A pôtre rappelle  ainsi aux  chrétiens que, p u ri
fiés p a r  le bap têm e du levain  du péché, ils sont sa in ts 
p a r  vocation  e t do ivent v ivre  sans souillure, comm e le 
pain  azym e est sans ferm ent. P o u r rendre  son e x h o rta 
tion  plus p ressan te, il l ’appuie d ’un fa it dogm atique de 
grande im portance  ; notre P âque  a é té  im m olée, et 
c ’est le Christ. Pascha désigne 1’ « agneau pascal » que 
les ju ifs devaien t im m oler e t m anger : Ouaaxe xô 
■mxryyjx (Ex., x i i , 21 ; cf. x m , 6-9; M arc., x iv , 12; Luc., 
x x i i , 7). E n  d isan t Pascha nostrum , l ’A pôtre  m ontre  
q u ’à l ’agneau pascal sacrifié dans le Tem ple pour célé
bre r la délivrance d ’É g y p te , Jésus-C hrist a  été  subs
titu é  com m e l ’agneau véritab le , sacrifié pour le sa lu t 
du  m onde. C ette im m olation  est un  sacrifice, selon le 
sens p ropre  de 0 ü e iv .  Le sacrifice du Sauveur impose 
aux chrétiens, pour to u te  leur vie, les m êm es devoirs 
que la  P âque im posait aux juifs ; ils doivent éloigner 
to u t  péché com m e les ju ifs re je ta ien t to u t levain. Le 
verbe à l ’aoriste , èxû07], se rap p o rte  à un  fa it passé, 
déterm iné (aoriste  h istorique). Cet. aoriste , en m o n tra n t 
l ’im m olation du  Calvaire dans un passé déjà  lo in ta in , 
donne à la pensée une grande force : « Quoi! sem ble 
dire l ’A pôtre, l ’agneau pascal est im m olé depuis si 
longtem ps, et le levain n ’est pas encore ex tirp él Quelle 
con trad ic tion! » P o u rsu iv an t la com paraison, il rep ré
sen te  la vie du chrétien  comm e une fête pascale perpé
tuelle, d u ran t laquelle  on ne do it plus voir dans sa 
m aison, dans ses actions e t to u te  sa conduite , aucune 
trace  du  vieux levain de m alice, m ais la  b lancheur et 
la  p u re té  des azym es : écopxàÇcopEV, sub jonctif de con
tin u ité  don t C lém ent d ’A lexandrie a bien saisi la

portée  en d isan t que « la  vie entière du  chrétien  est une 
fête sa in te  », ân xç  è  f ito ç  aùxoü 7tavï)yupiç à y îa  
(Strom ., V II, v i i ;  P. G., t .  ix , col. 469).

Le sacrifice unique de Jésus-C hrist, im m olé une fois 
pour tou tes, t ie n t lieu des sacrifices que les ju ifs doi
ven t recom m encer chaque année, e t le chrétien  doit 
dem eurer to u te  sa vie dans l ’é ta t  de p a rfa ite  p u re té  
im posée aux  ju ifs h u it jou rs p a r  an. C’est déjà en 
germe la  pensée que développera l ’épître  aux  H ébreux, 
x , 5-39. Le cadre ici est m oral e t tropologique : les 
p ra tiq u es cultuelles de l ’Ancien T estam en t devien
nent,, p o u r le fidèle, des leçons de p iété e t des règles de 
conduite . Mais, en ce qui concerne N otre-Seigneur, 
la typologie est allégorique : son im m olation réalise et 
rem place les sacrifices anciens, e t devient, pour le 
chrétien , la source d ’une sa in te té  q u ’il doit soigneu
sem ent m ain ten ir. A ucune allusion aux sen tim ents 
in térieurs qui an im aien t le C hrist; on ne considère en 
lui que la  seule q u a lité  de victime pascale.

B ien que p lusieurs des rite s suivis dans les sacrifices 
ordinaires, offrandes, encens, libations, fissent défau t 
dans l ’im m olation  de l ’agneau pascal, elle n ’en é ta it 
pas m oins un  v é ritab le  sacrifice; elle ne p o u v a it avoir 
lieu que dans le Tem ple, le sang é ta it  rép an d u  à l ’au te l, 
les parties  grasses brûlées com m e dans les au tres sacri
fices. Aussi est-elle appelée dans la  Loi du term e tech 
nique de Zébah, Ouata (E x., x n ,  27 ; x x x iv , 25), et 
l ’expression consacrée est «sacrifier la P âque  », Txxaxa 
Ou e iv  (M arc., x iv , 12; Josèphe, A nt. jud., 1. VI, c. iv, 
n. 8). Ph ilon , d écriv an t la célébration  de la  P âque 
d ’après le récit de l ’E xode p lu tô t que d ’après les usages 
de Jérusa lem , d it que les p a rticu liers im m olent eux- 
m êm es l ’agneau pascal, parce que tous, jeunes et 
vieux, sont honorés ce jo u r-là  de la  dignité  sacerdo
tale  (De septenario, M angey, t. i, p. 292; Colin, t .  iv, 
n. 145).

Ainsi, en v e rtu  du sym bolism e de la  Pâque, Jésus- 
C hrist est l ’agneau sacrifié pour déliv rer le m onde 
d ’une serv itude pire que celle d ’É gypte . Sain t Jean , 
dans son évangile (x ix , 36), relève aussi ce sym bolism e 
e t sa in t P ierre  y  fa it a llusion dans sa prem ière épître  
(i, 19).

R euss (H ist. de la théologie chrétienne au siècle apos- 
tol., 3e éd it., S trasbourg , 1878, p. 169) choisit ce p as
sage comm e exem ple de m étaphore  pau lin ienne  qu ’il 
ne fa u t p o in t p resser : « T out le m onde sa it que 
l ’agneau pascal n ’a p o in t affaire avec le péché e t l ’ex
p iation . » Bien que cette  objection  s’en prenne m oins 
au  concept de sacrifice, d o n t nous nous occupons 
en ce m om ent, q u ’à celui d ’expiation , d o n t nous t ra i
te rons plus ta rd , nous y  répondrons ici pour n ’avoir 
pas à reven ir su r le su je t de l ’agneau  pascal. Des 
v érités que la  typologie ne m et pas d irec tem en t en 
évidence p euven t encore lu i a p p arten ir  p a r concom i
tance, lo rsqu’elles sont si in tim em en t liées aux idées 
d irec tem en t signifiées q u ’on ne puisse évoquer celles-ci 
sans rappeler, p a r  le fa it m êm e, celles-là. C’est ce qui 
a  lieu dans le cas p résen t. L ’agneau pascal n ’a po in t 
affaire avec le péché, s’il s’ag it de la P âque  ju iv e ; il 
n ’en est plus de m êm e, s’il s’ag it, comm e ici, de « no tre  
P âque  », la P âq u e  chrétienne. L a  fête  de la P âq u e  ra p 
p e la it aux ju ifs leu r sortie  d ’É g yp te , e t le péché 
n ’ay a n t été  p o u r rien  dans leu r esclavage, l ’exp iation  
n ’av a it pas eu de rôle à  jo u er dans leu r délivrance. La 
rédem ption  chrétienne, au  con tra ire , est a v an t to u t la 
délivrance du m al et des m isères du péché. D ’ailleurs, 
nous l ’avons d it, les H ébreux  a ttr ib u a ien t au  sang de 
l ’agneau pascal, versé à l ’au te l, une puissan te  v e rtu  de 
réconciliation . L a question  est seulem ent de savoir si 
le souvenir du péché ou de l ’exp iation  se présente  
actuellem en t à l ’esp rit de l ’A pôtre, e t s’il a l ’in ten tion  
de le rappeler à  ses lecteurs. Or non seulem ent, dans la 
théologie de sa in t Pau l, la rém ission des péchés p a r la
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m ort de Jésus est au  nom bre des p o in ts les p lus essen
tiels, m ais, dans ce passage m êm e, les allusions au 
« levain de la  m alice », aux  « azym es de la  p u re té  », à 
la « p â te  nouvelle  », m o n tren t un  ra p p o rt voulu  en tre  
la P âque e t l ’affranchissem ent du péché. Les chrétiens 
doivent ê tre  azym es, c’est-à-d ire  exem pts de to u t 
levain de péché, parce  que le C hrist, n o tre  Pâque , 
a été  im m olé. C ette  ex h o rta tio n  à célébrer dignem ent 
le grand  souvenir est basée su r l’in co m patib ilité  en tre  
la corrup tion  m orale des chrétiens e t l ’im m olation  pas
cale du  Christ. N ’est-ce pas affirm er que n o tre  agneau 
pascal nous a  purifiés p a r  son sacrifice, e t que ce sacri
fice avait pour o b je t l ’exp ia tion  du péché?

4. Oblation et victime (E ph ., v, 2). — R ecom m andan t 
aux É phésiens de se m o n tre r bons, m iséricordieux, 
prom pts à  se p a rd o n n er leurs to r ts  m u tue ls (E ph ., iv, 
32; cf. Col., n i ,  12-13), l ’A pôtre  leu r propose l ’exem ple 
de Dieu le Père, qui leu r a pardonné  to u te s  leurs fau tes 
dans le C hrist, e t celui de Jésu s qui s’est offert lui- 
m êm e p o u r eux (îv , 32). « Soyez donc les im ita teu rs  de 
L ieu , com m e des enfan ts b ien-aim és, e t m archez dans 
la charité , com m e le C hrist aussi vous a aim és e t s’est 
livré pour vous com m e ob lation  e t v ictim e à Dieu en 
odeur de suav ité  » (E ph ., v, 1-2).

L ’analogie d ’expressions e t d ’idées fa it vo ir que 
saint P au l, en p a r la n t du  C hrist « ob lation  e t v ictim e », 
rcpocupopàv xal Gucûav, se réfère au  psaum e x x x ix  (dans 
l ’hébreu, x l , 7 ) .  C’est en effet le seul endro it des Sep
ta n te  où le m o t irpoocpopà, peu fréq u en t du  reste  dans 
la Bible grecque (une douzaine de fois au sens de 
" o ffrande »), soit jo in t à  Guala (voir aussi D aniel, 
m , 23, m ais avec oùSé au lieu de xal). Ce psaum e, 
d ’ailleurs, est m essianique, e t P au l a ttr ib u e  au  C hrist 
ce que le héros d it de lui-m êm e, à  savoir q u ’il s’offre 
à Dieu à  la  p lace des victim es. L ’ép ître  aux  E lébreux 
(x, 5-10) cite  ce passage to u t  au  long pour p rouver 
ffue le C hrist s’est offert en sacrifice v é ritab le  e t q u ’il 
est. désorm ais la seule hostie  agréée de son Père. On ne 
Peut do u ter que P au l ne veu ille  in sister aussi sur la 
notion de sacrifice e t enseigner q u ’elle se réalise dans 
la m o rt de Jésus.

Ce n ’est pas que l ’A pôtre  ne prenne parfois au  sens 
m étaphorique  les m ots « v ictim e, ob lation  » e t au tres 
se ra p p o rta n t au  sacrifice. F rères, écrit-il aux  R om ains, 
je vous exhorte  p a r les entra illes de la ch arité  divine 
“ à offrir vos corps com m e une hostie  (Gualav) v ivan te , 
sainte, agréable à  Dieu, qu i soit de v o tre  p a r t  un culte  
d e  raison » (x n , 1). Ces m ots rep résen ten t la vie entière 
du chrétien  sous l ’im age d ’un sacrifice. Les term es sont 
choisis p o u r développer la  m étaphore  : voici la  v ic
tim e, Guclx, qui n ’est au tre  que le corps; on la  p ré 
sente à l ’au te l ( r r a p a c c r î j a a ! . ,  am ener pour l ’ob lation , 
A ct., ix , 41 ; Col., i, 28); elle est pure  e t sa in te , comm e 
doit ê tre  une v ictim e, ày lav ; p a r su ite, elle est, comme 
to u te  v ictim e, offerte selon les règles, agréable à 
Dieu, e ù â p e a T O v ,  et, p a r là, les fidèles ren d en t à Dieu 
le cu lte  q u ’ils lui doivent, Xarpstav ûp.iôv. Même lan 
gage un peu plus loin. D ieu, d it-il, m ’a fa it la grâce 
“ d ’ê tre  le m in istre  du  C hrist Jésus, chargé du service 
divin de l ’É vangile  de Dieu, afin que les gentils soient 
une offrande agréable, sanctifiée p a r  le S a in t-E sp rit » 
(xv , 16). On v o it ici la  m étaphore  se préciser, s’enri
chir, s’é ten d re  en allégorie. Les gentils deviennent, pa r 
le bap têm e, des offrandes destinées au  sacrifice; aussi 
la p réd ication  de l ’É vangile , qui am ène à Dieu ces v ic
tim es, est-elle une fonction  sacrée, un m inistère sacer
dotal (EspoupYsïv) et l ’A pôtre  est un  m in istre  offi
c ian t ( X e i to u p y ô ç ) .  R ien  ne m anque  d ’ailleurs à la 
m ajesté  du  sacrifice : les tro is personnes divines y 
figurent, le S a in t-E sp rit pour sanctifier la  v ictim e, le 
Eils pour l ’offrir en q u a lité  de pontife , le Père pour 
l ’agréer.

P au l aim e ces m étaphores. Il ne sa it pas de com pa

raison plus belle, pour rem ercier les Ph ilipp iens de 
leurs aum ônes généreuses, que de désigner ces dons 
comm e « un parfum  de su av ité , un  sacrifice digue 
d ’être  accepté, agréable à Dieu » (Ph il., iv, 18). E t  
lui-m êm e serait heureux , s’il le fa lla it, d ’offrir son sang 
comm e « une lib a tio n  » (Ph il., n , 17; cf. II  T im ., iv , 6) 
qui co m p lé te rait le sacrifice don t il est le m in istre  et 
don t les fidèles sont la m atière . Il est c la ir q u ’il ne 
s’ag it en to u t  cela que de m étaphores. S a in t P au l lui- 
m êm e nous en av ertit , en enseignant que l ’hostie  doit 
dem eurer v iv an te , Çcôoav (R om ., x i i , 1 ) ,  que le culte  
ainsi ren d u  est offert p a r l ’esprit, Xoytxrjv Aarpetav et 
n ’a p p a rtie n t pas au  cu lte  ex térieu r. Ces com paraisons 
p ro u v en t la  h a u te  conception que P au l se fa it du  sacri
fice; il pense rehausser la noblesse des actes du chré
tien  en les re p ré sen tan t com m e une im ita tio n  de l’acte 
p a r excellence, le sacrifice de la  croix.

Q uan t à  ce sacrifice, il est aussi réel aux yeux de 
Pau l que la  m o rt m êm e de Jé su s en croix. Le C hrist 
« s ’est livré lui-même  pour nous », 7rapé8coxEV èxutôv. 
L ’expression « se liv re r » ou « ê tre  liv ré  », q u an d  il est 
question  de Jésus, vise to u jo u rs  dans sa in t P au l la 
m o rt du  Sauveur. Cf. E .-A . A bo tt, Paradosis or In  the 
nigth in which he was belrayed, London, 1904. Deux 
au tres fois, il est d it qu ’il se liv ra  lui-m êm e (Gai., 
i i , 20; E ph ., v , 25); une fois que son Père  le liv ra  
(R om ., v m , 32) ; deux fois q u ’il « fu t liv ré  » (iv , 25 ; 
II Cor., x i, 23). L ’a tte n tio n  est a ttirée  ta n tô t  sur le 
dévouem ent spon tané  de Jésus, ta n tô t  sur l ’am our du 
Père  sacrifian t pour nous son Fils, ta n tô t  sur le fa it 
h isto rique  (R om ., v m , 31; I Cor., x i, 23; cf. M atth ., 
x x , 14; Jo a ., x ix , 11), m ais tou jo u rs  pa r allusion à la 
m ort du  Sauveur. C’est donc sur la croix que Jésus- 
C hrist fa it en n o tre  faveur ce don de lui-m êm e dont 
parle  ici l ’A pôtre  (E ph ., v, 2). C’est p a r sa m o rt sur 
la  croix q u ’il est « ob lation  e t v ictim e ». Son im m ola
tio n  est un sacrifice.

Les m ots Kpoocpopà, « offrande », e t Ouala, « victim e », 
désignent les deux grandes classes de sacrifices non 
sang lan ts e t sang lan ts. D ans la pensée de l ’écrivain, la 
m ort de Jésu s t ie n t lieu de to u t  ce qui, dans l ’Ancien 
T estam en t, m érita it le nom  de sacrifice : Jésus-C hrist 
s’offre à la  place des « ob lations » anciennes e t son 
ob lation  va  ju sq u ’à l ’im m olation  sanglan te. Sacrifice 
véritab le , la  m o rt de Jésu s est aussi un  sacrifice p a r
fa it, car Dieu le reço it selon la form ule consacrée : 
« en odeur de suav ité  » (E x., x x ix ,  18, 25, 41 ; Lev., i, 
9, etc.). Ici l ’A pôtre  m et en relief le dévouem ent du 
C h rist; l ’am our a inspiré to u te  sa conduite , 7,Y<xr:ï)aev 
u p âç ; p a r am our pour nous il s’offre de lui-m êm e à son 
Père, roxpéScoxEv êaurôv; il s’offre pour no tre  sa lu t, 
Ô7rèp Il est de la sorte to u t à la fois p rê tre  e t
victim e.

5. Le salut par le sang. —  E n  dehors des com parai
sons expresses ou des affirm ations d irectes qui ra p 
prochen t le sacrifice de Jésu s des sacrifices anciens, il 
est une nom breuse série de tex te s  où les effets de la 
rédem ption  sont a ttr ib u és  d irec tem en t au  sang de 
Jésus-C hrist. On se rappelle  que le sacrifice a v a it pour 
rite  cap ital, dans le systèm e lév itique, l ’effusion du 
sang; pour effets, l ’exp iation  e t la réconciliation . Le 
sang est donc p a r lui-m êm e le sym bole du  sacrifice : 
rap p o rte r  au p rem ier les divers effets du second, c’est 
faire valo ir ce sym bolism e dans to u te  sa force et m on
tre r  dans le sang l ’acte du sacrifice, le r ite  auquel Dieu, 
dans l ’Ancien T estam en t, a tta ch a it le p a rdon  et le 
sa lu t. C ette m anière de p a rle r se rencon tre  souven t sous 
là plum e de sa in t P au l : nous avons été justifiés pa r 
le sang du C hrist (R om ., v, 9); Dieu l ’a  fa it p ro p itia 
tion  p a r son sang (m , 25); en lui, p a r le m oyen de son 
sang, nous avons la rédem ption , le p a rdon  des péchés 
(E ph ., i, 7 ; Col., i, 14); il a to u t pacifié au  ciel e t sur 
la  te rre  p a r le sang de sa croix (Col., i, 20). Il fau t rap 
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procher de ces expressions celles qui a ttr ib u en t les 
fru its  du salu t non pas d irectem ent au  sang, m ais à la 
m ort v iolente du  C hrist : le C hrist m o u ru t pour des 
im pies (R om ., v , 6); il m o u ru t pour nous q uand  nous 
é tions encore pécheurs (v, 8) ; nous avons été  réconci
liés à Dieu p a r la m ort de son Fils (v, 10); il est m ort 
pour nos péchés selon les É critu res (I Cor., xv , 3); il 
e s t m o rt pour tous, afin que tous v iv en t pour lui 
( I I  Cor., v , 11 ; I Thess., v , 10). Moins d irec tem en t que 
les précédentes, ces expressions, cependant, conver
g en t aussi vers la notion  de sacrifice. De mêm e, quand  
l ’A pôtre dit de Jésus en croix : « il nous a rachetés de 
la m alédiction  de la Loi en devenant pour nous m alé
diction , car il est écrit : m au d it quiconque est sus
pendu au bois » (Gai., n i ,  13). Le m êm e sym bolism e 
tran sp ara ît plus cla irem ent encore à trav e rs  l ’image 
de p rix  ou de rançon : « il s’est livré lui-m êm e comme 
rançon  pour tous » (I T im ., i i , 6); « nous avons été 
rache tés d ’un  (grand) prix  » (I Cor., vi, 20; v it, 23).

2° E xpiation. — L a connexion q u ’étab lissen t en tre  
la  m o rt de Jésus-C hrist e t les péchés du m onde p lu
sieurs des tex tes rap p o rtés au chap itre  p récédent fa it 
en tendre  déjà que le sacrifice du  Sauveur est exp ia
to ire. R ap p elan t aux C orinthiens « l ’évangile » q u ’il 
leur a  prêché, Pau l leur d it : « J e  vous ai transm is 
a v a n t to u t ce que j ’ai m oi-m ême reçu, à  savoir que le 
C hrist est m ort pour nos péchés conform ém ent aux 
É critu res » (I Cor., xv , 3). Nos péchés sont donc la  cause 
de la m ort du  C hrist e t sa m ort a pour b u t de les 
elïacer. Cette doctrine constitue , aux yeux de Pau l, un 
des articles fondam entaux  de la religion, êv 7rpcô-oir. 
E lle  fa it p a rtie  essentielle des vérités qui se tran sm e t
te n t  au sein de l ’Église pa r trad itio n , que P au l lui- 
m êm e a  apprises de cette  m anière e t qui, p a r  cette  
trad itio n , rem o n ten t au  C hrist : TtapéScoxa ûfxïv S xai 
7rapéXo.6ov. De plus, tous les chrétiens saven t e t croient 
que cette  révélation  prend  sa source dans l ’Ancien 
T es tam en t; tous professent que, selon les p rophéties, 
Jésu s devait m ourir pour nos péchés, xa-uA rà ç  ypacpâç.

1. Nécessité de l’expiation. —  P our apprécier exac te
m en t l ’enseignem ent de sa in t P au l au  su je t de l ’exp ia
tion , il fau t rem on ter à  sa doctrine  su r le péché. 
Cf. P ra t, Théol. de saint Paul, t. i i ,  1925, p. 66-90, 
224-284; Tobac, Le problème de la justification..., 
p. 29-114.

L ’A pôtre envisage sous divers aspects les rap p o rts  
de l ’hom m e et du  péché. Du p o in t de vue psycholo
gique, le péché a porté  le désordre en nous, en déchaî
n a n t les activ ités  inférieures con tra ires aux saines te n 
dances de l ’in telligence e t de la volonté. Cf. Rom ., 
v u ,  5-25; Gai., n i ,  1-22; E ph ., v , 1-10, etc. E n  nous, 
m ain ten an t, la chair e t l ’esprit se liv ren t une guerre 
sans m erci, don t l ’issue est fatale . Insta llé  dans nos 
m em bres, le péché paralyse  les efforts de l ’esprit. E n  
vain , déclare sa in t P au l, p a rla n t au  nom  du  pécheur, 
en vain  je  me com plais théoriquem ent dans le bien et 
m e p orte  m êm e vers lui d ’un com m encem ent d ’am our; 
dès q u ’il s’ag it d ’en ven ir à la p ra tiq u e  réelle de la 
ve rtu  et de réprim er la concupiscence, je ne fais plus 
le bien que j ’aime et je fais le m al que je  hais. E n  vain, 
la  Loi, pure  e t sain te, crie à m on oreille ses com m ande
m ents sacrés. E lle  ne fa it que donner de nouvelles 
forces à la concupiscence, en a jo u ta n t au  m al l ’a tt ra i t  
du  fru it défendu. E lle  aggrave m a fau te , commise à 
cause d ’elle en pleine lum ière. Ainsi la  sa in te té  de la 
Loi augm ente le péché e t consom me m a perte . Ah! 
s’écrie sain t Paul, qui me délivrera de ce corps de 
m o rt?  qui d é tru ira  le péché qui règne dans m a chair et 
me tu e? ... Grâces à Dieu p a r Jésus-C hrist N otre- 
Seigneur! (Rom ., v u ,  25.) L a grâce, force divine qui 
nous est ob tenue pa r le sang de Jésus, descend en nous, 
enchaîne la puissance du m al, e t rend  à l ’hom m e la 
vraie liberté , celle des enfan ts de Dieu, qui s’épanouit

en fru its de lum ière. Telle est la rédem ption ; du po in t 
de vue psychologique, c’est la cessation d ’une lu tte  
douloureuse e t honteuse, p a r le triom phe du bien e t le 
règne de l ’esprit. Ce p o in t de vue est cher à sa in t Paul. 
Comme la beau té  de son âm e et la noblesse de son cœ ur 
se trah issen t dans ce vif sen tim ent de l ’in tim e faiblesse 
de l ’hom m e, dans cette  descrip tion  d ram atiq u e  de la 
lu tte  in térieure , dans ce cri final de reconnaissance 
ja illi du fond de l ’âm e délivrée : Grâces à  Dieu, pa r 
Jésus-C hrist, N otre-Seigneur!

Historiquement, la  rédem ption  réalise, dans la  plé
n itu d e  des tem ps, un  v aste  p lan  qui em brasse les 
siècles an térieurs, à l ’exécution  duquel les ténèbres 
qui enveloppèren t jad is les peuples païens ne concou
ren t pas m oins que la lum ière don t la  loi m osaïque fu t 
source pour les juifs, e t qui réconcilie en tre  elles les 
deux parties de l ’hum an ité  en fa isan t des ju ifs e t des 
gentils, si longtem ps divisés, un  seul peuple, un  seul 
corps qui est l ’É glise ; cf. R om ., xv , 8-13; E ph ., i i ,

11-m , 13; Col., i, 13-29.
D ’un po in t de vue plus stric tem en t théologique, le 

péché est l ’offense de Dieu : en m e tta n t l ’hom m e dans 
un  é ta t  d ’in im itié  e t de révolte  contre le C réateur, il 
a tt ire  à son to u r sur le pécheur la ju s te  colère du  ciel et 
le voue à la pe rte  é ternelle  (R om ., i, 18-32; i i ,  2-12; 
m , 5-9; v , 10-21, e tc .; I Thess., i, 10; Col., i, 21, etc.). 
Dès lors, la  rédem ption  au ra  pour ob jet de rendre  
de nouveau Dieu propice envers l ’hom m e, de ré tab lir  
en tre  eux les bons rap p o rts  pa r une m utue lle  réconci
lia tio n  e t de changer en aven ir de bonheur pour l ’ami 
de Dieu la  perspective des ch âtim en ts auxquels le 
pécheur é ta it condam né.

Mais pourquoi, dans cette  œ uvre de p ro p itia tio n  et 
de réconciliation, la m ort de Jésus-C hrist?  Pourquoi 
son sang versé en sacrifice? Dieu ne pouvait-il nous 
pardonner sans envoyer son F ils au  supplice? Ne pou
va it-il faire couler sur nous les eaux de la grâce, sans 
en o uvrir les sources dans les plaies du Sauveur? A 
cette  question  encore, l ’A pôtre donne plusieurs 
réponses : la puissance de Dieu se com plaît à  vaincre 
p a r la faiblesse e t sa sagesse vo u la it trio m p h er de la 
sagesse du  m onde p a r la folie de la  croix (R om ., i, 16; 
I Cor., i, 18-31; n , 14; II  Cor., x m , 4). L ’hom m e av ait 
besoin d ’un m odèle q u ’il p û t  im iter, d ’un exem ple qui 
l ’e n tra în â t (Ph il., i, 5-11); su rto u t, D ieu a v a it besoin 
de nous m o n tre r ju sq u ’où va son am our pour nous 
(R oin., v, 8 ; v m , 32-38; E ph ., i i , 4-5, etc.). Mais, à côté 
de ces réponses, il en est une qui rev ien t souvent e t sur 
laquelle  l ’A pôtre  insiste  : Jésus-C hrist d ev a it m ourir 
parce que la m o rt est le ch â tim en t du péché.

« Le jo u r où tu  pécheras, tu  m ourras! » C ette m enace 
du Seigneur à A dam  retom be sur l ’h u m an ité  entière. 
L ’hom m e, sorti p u r des m ains du  C réateur, é ta it 
im m ortel ta n t  q u ’il fu t innocent. P a r la désobéissance 
d ’A dam , le péché e n tra  dans le m onde, e t avec le 
péché la  m o rt; tous, nous naissons pécheurs e t con
dam nés à m ort. L a m ort est si bien la conséquence 
nécessaire e t l ’infaillible ch â tim en t du péché originel 
que l ’A pôtre n ’hésite  pas à p rouver l ’universalité  de ce 
péché p a r l ’un iversalité  de la  m o rt (Rom ., v, 12-14; 
cf. P ra t, op. cit., 1 .1, p. 253-362; Tobac, op.cit., p. 80-95).

Ce n ’est, pas to u t. Le péché actuel n ’entra îne  pas des 
suites m oins désastreuses que le péché originel. La 
sentence portée  con tre  A dam  et qui a tte ig n a it tous 
les hom m es fu t de nouveau proclam ée, au pied du 
Sinaï, contre les Israélites en particu lier. Dieu leur d it 
p a r  la  bouche de Moïse : « Voici la  loi que je  vous 
donne; qui l ’observera v ivra, m ais qu i la  transgressera  
sera pun i de m ort. » (R om ., x , 5; Gai., m , 10; cf. Lev., 
x v m , 5; D eut., x x v m .)  Sain t Pau l, ré su m an t l ’his
to ire  d ’Israël et rep ren an t à son com pte, contre les 
ju ifs de son tem ps, les invectives des p rophètes, les 
convainc de transg resser la Loi dont ils son t si fiers
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«t de tom ber sous le coup des m alédictions q u ’elle 
prononce (Rom ., h , 1-24; n i ,  10-20; Gai., n i ,  10-14). 
Q uant aux païens, la d ép ravation  chez eux du sen ti
ment. religieux et m oral est décrite dans un  réquisi
toire vigoureux (R om ., i, 18-32), qu i fulm ine contre 
vux une sentence de m ort : « bien q u ’ils connaissent 
le jugem ent de Dieu, déclaran t dignes de m ort ceux qui 
■commettent de telles fau tes, non seulem ent ils les 
font, m ais encore ils app ro u v en t ceux qui les fon t » 
(R om ., i, 32).

Ainsi le péché, qui est la m ort de l ’âme, est p un i par 
la m ort du corps, prélude elle-m ême de la  m o rt é te r
nelle. Pau l exprim e en form ules concises et fortes 
c e tte  re la tion  de la m o rt e t du péché : « Le péché est 
l ’aiguillon de la m o rt » (I Cor., xv , 56); « du  péché 
à  la m ort » (R om ., v t ,  16); « p a r le péché la  m o rt » 
(v, 12); « la fin des péchés est la m o rt » (vi, 21 ; v m , 6 ; 
C al., v i, 7-8); « la  m o rt est le salaire  du  péché » 
<vi, 23).

Au péché la m ort! Tel est le v erd ic t de la  justice  
d ivine. Mais la m ort, peine du  péché, en sera aussi 
l ’expiation.

2. Jésus-Christ, rançon de notre délivrance. —  Le 
caractère  de com pensation  ou de sa tisfac tion  de la 
m ort du Sauveur est indiqué d ’abord  p a r le nom que 
sa in t Paul donne à l ’œ uvre m essianique: à7roXuxp<omç, 
« rédem ption  ».

Dans le grec classique, àiroXuxpoüv signifie : « ra 
ch eter à p rix  d ’argen t », ou plus exactem ent : « ren 
voyer en liberté  m oyennan t rançon  » que lq u ’un q u ’on 
tien t en son pouvoir, P la ton , De legibus, t. x i, p. 919 ; 
P »L, X X II , x x i, 8; D ial., x m , 24. Le verbe est assez 
■fréquent. Le su b stan tif  àiroXuTpcoou; ne se trouve 
q u ’une seule fois dans to u te  l ’an tiq u ité  classique, sous 
la plum e de P lu ta rq u e  : jtôXecov aîxp.aX(ôxcov àno- 
^UTpMaiç, « la rançon exigée des v illes conquises » 
\P om p., 24). Même sens de àTOXuxpcomç dans Josèplie 
et  Philon. Selon Josèphe, le roi d ’É g y p te  pay a  de son 
tréso r plus de 460 ta le n ts  pour racheter, auprès de ses 
Propres soldats, les ju ifs q u ’ils ava ien t fait, prison
niers : nXetovcov S c y) TETpaxootMv xaXâvxcov xyjç 
“ itoXu-pcùcreoç (A n t. jud ., 1. X II , c. n , n. 3). Philon  
Taconte la g randeur d ’âm e d ’un jeune S p artia te  qui, 
re fusan t d ’ê tre  rache té  à7rayvoùç à7roXuxpcoenv, se 
donna la m o rt (Quod omnis probus liber, x v ii,  M angey, 
t- n , p. 463).

Dans l ’Ancien T estam en t, àiroXuTpoüv se dit 
(E x., x x i, 8) du m aitre  qu i renvoie une Israélite  
vendue  comm e servan te  par son père; à7ioXuxpcüaei 
&utï]v, « il la re lâchera  m oyennan t rançon, il p e rm e ttra  
q u ’on la  rachète  », sans q u ’il lui soit perm is de la 
vendre à des étrangers. Le verbe garde le sens plein 
du  radical Xuxpov. II n ’en est pas de m êm e du subs
ta n tif  àiroXuxpcomç (Dan., iv, 30); N abuchodonosor, 
ap rès avoir racon té  sa folie, d it que le tem ps de sa 
«délivrance» v in t enfin; ici nul rach a t, po in t de Xuxpov.

Le N ouveau T estam en t, qui n ’emploie jam ais le 
verbe àTtoXuxpouv, fa it au  con tra ire  assez fréquent 
usage du  su b stan tif  à7roXûxptùcn.ç, si ra re  dans l’an tique  
litté ra tu re  grecque. On le tro u v e  une fois dans l ’É v an 
gile (Luc., x x i, 28) ; sept fois dans sa in t Pau l (R om ., n i, 
24 ; v m , 23; I Cor., i, 14; E ph ., i, 7-14; iv , 30; Col., 
r> 14); deux fois dans I’ép ître  aux  H ébreux  (ix , 15; 
Xr> 35). D ans ce dernier cas, il s’agit des m arty rs  qui 
m inèren t m ieux m ourir que de sauver leur vie pa r 
1 apostasie : « ils n ’accep tèren t pas leur rédem ption  », 
c  est-à-dire en un  sens large, « leur délivrance ». 
Q uatre  au tres tex tes (Luc., x x i, 28; R om ., v in ,  23; 
Eph., i, 14; iv , 30) se réfèren t à  une rédem ption  encore 
a  venir, qui se réalisera à la fin du m onde, lorsque, 
d ’après sa in t Luc, le re to u r glorieux du C hrist a rra 
chera  les élus aux persécutions e t aux épreuves des 
■derniers tem ps, e t que, d ’après sa in t P au l, l ’œuvre

rédem ptrice, com m encée dès m ain ten an t p a r la sanc
tification  du chrétien , s’achèvera dans le ciel p a r la 
glorification de l ’âm e e t du corps. Cet affranchissem ent 
final ne dem ande p o in t de rançon. Mais, dans les cinq 
passages qu i tra i te n t  de la  rédem ption  opérée sur le 
Calvaire p a r le Christ, nul doute  q u ’il ne faille faire 
appel, pour l ’intelligence de rà7roXôxp(oaiç, à  to u te  la 
va leu r étym ologique du m o t : délivrance m oyennan t 
Xuxpov. C’est ce que prouve, en prem ier lieu, l ’insis
tance  avec laquelle  Pau l, ex p liq u an t de quelle m anière 
le C hrist nous a p rocuré le sa lu t, m et en relief, à 
m ain tes reprises, l ’idée de prix , d ’échange ou d ’achat. 
« Ne savez-vous pas, d it-il aux C orinthiens, que vous 
n ’êtes plus à vous-m êm es? Car vous avez été rachetés 
à prix  d ’a rgen t », Ÿ)Yopâa07)xs Y“ P vip.î)ç (I  Cor., v i, 20). 
U n peu plus loin : « vous avez été rachetés à prix  
d ’argen t, xtp,îjç •/]Yopàa0v]x£ (v u , 23), n ’allez pas vous 
rendre  esclaves des hom m es. » On no tera  ces m ots 
expressifs: xqxy), «estim ation» d ’un ob jet, « prix» auquel 
il est évalué e t àYopàÇav, « acheter sur le m arché ». 
Saint P ierre ( I “ P e tr ., r, 18) e t sa in t Je a n  (Apoc., x iv , 
3-4) se serven t des m êm es term es. D ans l ’ép ître  aux 
G alates, Pau l em ploie deux fois le verbe èEeyopaÇsiv, 
« acheter quelque chose à q u e lq u 'u n  » (m , 13; i v ,  4). 
Ce prix  est form ellem ent considéré p a r sa in t Paul 
comm e une rançon  : le C hrist « s’est donné lui-m êm e 
en rançon  pour tous », ô Soùç êauxôv àvxlXuxpov urcèp 
iràvxtov (I T im ., n , 6), d it-il p a r  allusion à la  sentence 
évangélique bien connue (M atth ., x x , 28; M arc., x ,45 ).

Ces derniers m ots in d iq u en t que sa in t P au l, q uand  
il parle  de prix  ou de rançon, a  en vue la m o rt du  Sau
veur. Sans doute, dans le p lan  divin, tous les actes de 
Jésus, son in ca rnation , sa naissance, sa vie entière 
concourent à n o tre  ra ch a t : « Q uand v in t la p lén itude 
des tem ps, Dieu envoya son fils, né d ’une fem m e et 
su je t de la  Loi, pour rach e te r les su je ts de la  Loi et 
nous conférer la filiation divine. » Toutefois, l ’acte de 
dévouem ent qui c lô t la vie du S auveur dev ien t aussi 
l’acte  rédem pteu r p a r excellence : « Le C hrist nous a 
rachetés de la m alédiction de la Loi en devenan t pour 
nous m alédiction , car il est écrit : m au d it quiconque 
est suspendu au  bois » (Gai., n i ,  13). C’est donc sa m ort 
qu i nous rachète . Nous avons été gratifiés de la ju s ti
fication « pa r le m oyen de l’àiroXuxpcooti;, qui est dans 
le C hrist Jésus, que Dieu a é tab li, com m e m oyen de 
p ro p itia tio n  p a r son sang » (R om ., n i, 24-25). L ’àixoXu- 
xpotuç a donc lieu pa r le m oyen du sang. C ette défini
tio n  qui su b stitu e  le sang du Sauveur aux  term es de 
« p rix  » e t de « ra ch a t » achève d ’é tab lir  ce que dém on
tra i t  déjà  le singulier relief de ces expressions sous la 
plum e de l ’A pôtre. Ces im ages ne sont pas de pures 
m étaphores : rà7roXuxpo><nç com porte v ra im en t, essen
tie llem ent, un Xôxpov et ce Xôxpov est le sang de 
Jésus.

M. H . O ltram are  conteste cette  in te rp ré ta tio n . ’ Ano- 
Xuxpomç, au sens s tric t, désigne l ’action  de relâcher 
quelqu ’un en exigeant une rançon , rançonnement, « en 
sorte que si l’on veu t abso lum ent donner à à7roXuxpCi>o(.ç 
le sens de délivrance p a r rach a t, l ’expression Stà xÿ)ç 
à7roXuxpc!)cr£coç év X .I . signifie « p a r la délivrance », « le 
rançonnem ent qui se tro u v e  en Jésus-C hrist », c’est-à- 
dire que Jésus nous délivre en ex igean t de nous une 
rançon, bien loin de la payer p our nous » (Comment, sur 
l’ép. aux Rom., t. i, Paris, 1881, p. 310). H eureuse
m ent. a jou te  l ’au teu r, « il y a un  m oyen d’échapper 
à cette  é trange conséquence, e t c’est d ’en tendre  
àixoXuxpcùaiç au  sens général de délivrance, libération , 
sans aucune idée de ra ch a t ». Il tro u v e  la confirm ation 
de son sen tim en t dans la com paraison des passages de 
E ph ., i, 7 ; Col., i, 4; H eb., ix , 14-15, qui nous offrent 
« à.TToXûxpcoxiç comm e synonym e de ooeaiç, sans idée 
accessoire de ra ch a t ». B ien plus, dans ce dernier 
passage, le parallélism e .des deux versets 14 e t 15,
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m ontre  que œ7roXÜTpcoa.<;, au  v e rset 15, répond  à 
« purification  p a r le sang » (zo  aîp.a toù  Xpicrroü... 
xaOapieïv, f  14). Or, comm e cette  idée de purification  
est accentuée un peu plus loin p a r l ’énoncé du  principe 
sine sanguinis efjusione non fit remissio, il fau d ra it, 
selon M. O ltram are , concevoir l’àTOXÙTptoaLç comme 
une délivrance p a r « lavage », p lu tô t que p a r « ra ch a t ». 
M ieux v a u t donc s’en ten ir  à l ’idée générale. « N otre 
in te rp ré ta tio n , avoue l ’au teu r, est con tra ire  à celle 
des com m entateurs qui tous, unan im em ent, donnen t 
à  à7toXû'rpcocriç le sens de délivrance p a r rach a t, voire 
m êm e de rach a t, e t qu i l ’en ten d en t d ’une délivrance 
opérée p a r le Christ, m oyennan t une rançon  payée pa r 
lui, savoir son sang. » Mais le sens p ropre  du  term e 
doit p révalo ir; l ’idée de rançon a beau ê tre  b ib lique et 
paulin ienne, comm e le reconnaît d’ailleurs le critique, 
elle ne p eù t être  exprim ée p a r le m ot àTOAÔTptocru;.

E n  réalité , la  difficulté créée p a r M. O ltram are 
n ’est, sous couleur d ’exac titude, q u ’une su b tilité  sans 
fondem ent. Il est bien  en tendu  que àTroXuTpoüv 
signifie « re lâcher que lqu ’un m o yennan t rançon  », mais 
il im porte  peu que la rançon  exigée so it payée p a r le 
dé tenu  en personne ou p a r un  a u tre  à  sa place. Les 
460 ta le n ts  nécessaires pour la mise en liberté  des 
ju ifs fa its  prisonniers p a r les soldats de Ptolém ée, 
râXavToc rîjç à7roXuTpcüasu>ç fu ren t fournis p a r  le tréso r 
du  roi. N i la  gram m aire, ni le lexique, n ’em pêchent de 
trad u ire  la locution  àiroXÛTpcoCTtv -r^v év X . T. p a r ; 
la  délivrance que nous v a u tla  rançon offerte p a r Jésus- 
C hrist. C’est Dieu qui nous « relâche » puisque, 
d ’après le con tex te, c’est lu i qui nous justifie . Mais 
l ’honneur de ce tte  délivrance rev ien t à Jésus-C hrist, 
comm e à celui qui a  payé le Xurpov, en don n an t son 
propre  sang : pour nous p rocurer de ce tte  sorte  l ’àTcoXu- 
rpcoatv, il n ’av a it pas plus à  nous « rançonner » que 
P to lém ée ne « rançonna » les juifs. Q uan t aux tro is 
tex te s  auxquels M. O ltram are  fa it appel pour é tayer 
son exégèse, le fa it que le pardon  des péchés, H tp ea ic , 
s’y  présen te  comm e synonym e ou p lu tô t com m e effet 
p rincipal de l ’à7roXÔTp<ocnç ne préjuge en rien  de la 
n a tu re  du  m oyen par lequel celle-ci s’o b tien t. Il est 
légitim e de penser que ce m oyen, don t l ’A pôtre n ’a pas 
nécessairem ent à  faire  m ention  en to u te  circonstance, 
est celui don t il a pa rlé  dans l ’exposé plus com plet de 
l ’ép ître  aux  R om ains. D ’ailleurs, des tro is passages 
indiqués, le prem ier rappelle  expressém ent que 
l ’à7roXuTpiooii; est due au  sang : év <ji> e»(op,sv ttjv  
à7TOXuTp(oaiv 8iœ to ü  aï|j.aroç aÙTOÜ (E ph ., i, 4 ); e t le 
tro isièm e pour rendre  raison de l ’à7r&XÔTpco(nç ex
p lique la  nécessité de la m o rt du R édem pteu r, p a r le 
principe que la trad itio n  rabb in ique  e m p ru n ta it au 
L év itique  (x v n , 11): sine sanguinis efjusione non fit 
remissio (H eb., ix , 22). Ce principe, loin d ’offrir à la 
thèse  de M. O ltram are  un  a rgum ent favorable, lui 
p o rte  le coup de grâce. E n  effet, le sang du  sacrifice, 
don t il est question  dans le L év itique  et dans l ’épître  
aux  H ébreux , n ’ô te  pas le péché p a r m anière de 
« lavage », comm e im agine le c ritique, m ais pa r m anière 
d ’expiation , en ta n t  q u ’une vie précieuse, offerte à 
Dieu dans le sang de la v ictim e, sert de com pensation 
p our le péché de l ’offrant. C ette conception du sacrifice 
exp iato ire  re jo in t v isib lem ent celle de ran ço n ; voilà 
pourquoi la m ention  du sang dans les tex tes relatifs 
à l ’àTToXÔTpcoaic, oblige de garder à ce dérivé to u te  la 
v a leu r originelle du rad ical Xuvpov et d ’en tendre  pa r 
cette  rédem ption  une délivrance p a r rach a t.

C ette force de signification resso rtira  m ieux encore, 
si nous rapprochons les expressions de sa in t Paul, to u 
ch an t l ’àTToXuTpfcxnç chrétienne, de celles que l ’usage 
av a it consacrées au to u r de lu i à propos d ’une au tre  
à7roXuTp(omç fam euse dans l ’an tiq u ité . Son langage 
offre de frap p an tes analogies avec les form ules usitées 
p our la mise en liberté  des esclaves dans les tem ples.

Cf. P . F o u cart, M émoire sur l’affranchissement des 
esclaves par forme de vente à une d ivinité..., dans Archives 
des m issions seientif., I I e sér., t .  n i ,  Paris, 1866, p. 375- 
424; Deissm ann, Lichl vom Osten, Tübingen, 1909, 
p. 239-253; Schürer, Geschichte..., t. n i ,  p. 55; J .-O . 
R ourke, Libertus D om ini, dans Verbum D om ini, t .  x i, 
1921, p. 57-60, 90-94. La m anus m issio, dans le m onde 
grec, co n stitu a it souven t une cérémonie religieuse qui 
s’accom plissait dans les sanctuaires, au nom  de la  div i
nité . On en d ressait un  acte officiel, soigneusem ent 
conservé dans les archives du tem ple. F réquem m ent, 
l ’acte, gravé sur la pierre, é ta it p laqué aux m urs du 
sanctuaire . Nous avons ainsi d ’innom brables docu
m ents de divers siècles, en particu lie r de l ’époque du 
N ouveau T estam en t, p ro v en an t de to u tes  les parties  
de la Grèce : de Physcos e t d ’Am phissa, de Cos e t de 
N aupactos, de Chéronée e t de Coronée. Delphes sur
to u t est riche en m onum ents de ce genre; on y  a  décou
v e rt env iron  cinq  cents inscrip tions re la tives à ce 
m ode d ’affranchissem ent; les m urs du tem ple, encore 
en p a rtie  debout, son t un v é ritab le  dépôt d ’archives 
in tac tes  après deux m ille ans. Ces usages n ’é ta ien t 
po in t re stre in ts  aux  tem ples païens, deux inscrip
tions, à  peu près contem poraines de l ’âge aposto lique, 
m o n tren t que la  synagogue ad o p ta it sur ce p o in t les 
p ra tiq u es des sanctuaires grecs. Cf. L atischer, Inscrip- 
tiones oræ septenlr. Ponti E u xen i, n. 52 e t 400.

Voici com m ent les choses se passent. Le m aître  
am ène son esclave au  tem ple et déclare le vendre au 
dieu. Il reçoit au ssitô t le p rix , tiré  du tréso r du tem ple. 
In u tile  de dire que cet argen t, am assé p a r l ’esclave à 
force d ’économies, a é té  au préalab le  versé p a r lui dans 
la  caisse sacrée. L ’esclave est censé désorm ais ap p ar
ten ir  au  dieu qu i l ’a acheté. Mais le nouveau m aître  
n ’use de son dro it seigneurial que pour conférer au  serf 
la  liberté . Le co n tra t proclam e que l ’hom m e acheté  pa r 
le dieu est affranchi ; il est libre de ses m ouvem en ts; il 
p eu t a ller où II v eu t e t faire  ce qu ’il veu t, il est dégagé 
de to u te  obligation  envers ses anciens m aîtres ; il ne 
doit plus rien  à personne. T o u t au p lus stipule-t-on , 
dans certains cas, que l ’affranchi h ab ite ra  encore chez 
son ancien m aître  e t se m o n tre ra  plein d ’égards envers 
lui. L a  form ule ordinaire est celle-ci : « U n te l a vendu 
à  Apollon P y th ien  un  esclave de sexe m asculin  (ou 
fém inin), du nom  de..., au p rix  de ta n t  de m ines p o u r 
q u ’il soit libre » litté ra lem en t : pour la liberté  (ètt’ 
èXeuOspta). Su iven t parfois quelques clauses e t les 
nom s des tém oins. D ans l ’exem ple su ivan t, du n e siècle 
av an t n o tre  ère (D ittenberger, Syllog. inscr. græc., 
Leipzig, 1900, n. 845), le dieu sem ble p rendre  l ’in itia 
tiv e  : a Apollon P y th ien  a acheté (ènpioczo) à Sasibias 
d ’Am phissa, pour la  liberté , une esclave du sexe 
fém inin, du  nom  de N ikaïa, R om aine de naissance, au 
prix  (Tijxàç) de tro is m ines e t demie d ’argen t. G aran t, 
selon la loi, E um n aste  d ’Am phissa. Le p rix  a é té  payé 
(ràv  -rtpàv oméxEi). N ikaïa  av a it confié cette  somme 
(vàv civav) à Apollon, pour la liberté , i n ’ IXeuOepiav.

On saisit m ieux m ain ten an t la portée des paroles de 
sa in t P au l. Q uand il d it que le C hrist nous a rachetés 
à p rix  d ’argen t, Tipr) (I Cor., v i, 20; v u , 23), il emploie 
une expression bien connue de ses lecteurs ; ce term e, 
dans les co n tra ts , co n sta ta it non p o in t à p roprem en t 
p a rle r la cherté  du  prix , m ais la réalité  du  paiem ent, 
xàv Tipàv arrête'.. Le C hrist nous a rachetés « pour 
nous rendre  libres », i n ’ ÈXeuGepîa (Gai., v, 1-13) : 
c’est la  form ule ju rid iq u e  dans le ra ch a t des tem ples. 
’AyopâÇeiv (I Cor., v i, 2 0 ;v n ,  23), que P au l jo in t à 
Ttprjç, se rencontre  aussi à  propos des esclaves. Les 
form ules d ’affranchissem ent définissent en ces term es 
l ’é ta t  de l ’hom m e libre : « il p eu t faire  ce q u ’il v eu t », 
7rotâiv ô xav 0é?.]Q ». Pau l, pour expliquer l’esclavage 
de l ’hom m e sans la grâce, d it aussi : « J e  ne fais pas 
le bien que je  veux e t je  fais le m al que je  ne veux pas »,
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et encore : « la  chair convoite contre l ’esprit, en sorte 
que vous ne pouvez faire ce que vous voulez » (R om ., 
V, 15-27; Gai., v, 17).

N om bre de docum ents in te rd isen t de rédu ire  de 
nouveau en esclavage (xaTaSouXîÇEiv) l ’affranchi, e t 
souvent frap p en t cet a tte n ta t  de m alédictions e t de 
peines sévères. A plus forte  raison, P au l s’indignera-t-il 
contre ceux qui veu len t ram ener les G alates à  l ’an 
cienne serv itude ! Le chrétien  ne p eu t ê tre  esclave des 
hommes parce q u ’il l ’est du  Christ, de Dieu, de la ju s
tice; m ais comm e l ’ach a t du  D ieu dé liv ra it l ’hom m e, 
ainsi le chrétien  est l ’affranchi du Seigneur, à7rcXeô0e- 
Poç xnpîou (Gai., v , 1-12; I Cor., v u ,  22-24; R om ., vi,
18-22).

Souvent, on a jo u ta it ce devoir de p iété : « il dem eu
rera (TrapapiEivâTCo) chez son m aître , t a n t  d ’années, se 
com portan t sans reproche. » L ’inscrip tion  ju ive  de 
Pan ticapée ordonne à  l ’affranchi de se conduire « avec 
fidélité » envers la  Synagogue. On com prend que le 
chrétien, délivré du dém on et du péché, ne p eu t en 
aucune m anière re to u rn er à un pareil m aître  ni en tre 
ten ir aucun ra p p o rt avec lu i; aussi sa in t Pau l reprend- 
il l ’expression des co n tra ts  pour exclure absolum ent 
cette  clause e t spécifier que l’affranchi du C hrist doit 
dem eurer avec Dieu, (le v é t co  rnxpà ©ecô (I Cor., v u , 24).

Le m ot m êm e d ’à7roXÙTpcootç, si ra re  dans l ’a n ti
quité, est em ployé dans une inscrip tion  de Cos, con
currem m ent avec àTCEXEUÔÉpwaiç, pour désigner la 
délivrance de l ’esclave dans le tem ple. Il est à rem ar
quer dans ce dernier cas —  et ce n ’est pas le seul —  
que l ’acte d ’affranchissem ent est accom pagné d ’un 
sacrifice; bien plus, il est stipulé que le co n tra t ne sera 
Pas consigné dans les archives et, p a r  conséquent, 
h aura  pas de va leur officielle, a v an t que les p rêtres 
h aient déclaré que le sacrifice a eu lieu.

Le m ot Xurpcv, comm e nous l ’avons d it ailleurs, se 
trouve appliqué au  ra ch a t des esclaves dans divers 
papyrus d ’O xyrhynchus du 1er siècle de no tre  ère ( The 
Lr. papyri, n. 48-49, 722). Mais ce term e ne se ren

contre pas dans les inscriptions, p o u rtan t si nom 
breuses, d on t nous parlons, e t c’est p eu t-ê tre  la raison 
P°ur laquelle  011 ne le tro u v e  pas non plus dans sain t 
Pau l (sauf quand  il cite l ’É vangile), I T im ., 11 , 6), 
bien que l ’idée soit présen te  p a rto u t. Le m ot officiel 
des actes, ny.7], « p rix  », é ta it plus fam ilier aux Corin
th iens e t rap p ela it à  un  grand  nom bre d ’en tre  eux des 
souvenirs personnels. L ’A pôtre ne pouvait m ieux se 
m ettre  à  la  portée  des fidèles de Corinthe, don t beau
coup, sem ble-t-il, ava ien t é té  ou é ta ien t encore 
esclaves; il ne p o u v a it leur expliquer d ’une façon plus 
saisissante la  « rédem ption  » du  C hrist q u ’en la m et
ta n t en parallè le  avec la rédem ption légale, seul objet 
Jusqu’alors de to u te s  leurs préoccupations. On voit 
combien ce parallélism e donne de relief à  l ’idée de 
rançon. L a  rançon! c’é ta it le rêve de l ’esclave, le b u t 
de ses efforts. Le prix , Tifurj, é ta it fixé : sans cette  
somme, soigneusem ent m entionnée dans des centaines 
^ in sc rip tio n s, p o in t d ’affranchissem entI Sans Ti[rr), le 
dieu m êm e ne pouvait rien  pour l ’esclave. L a Tip/r;, 
condition indispensable réclam ée p a r l ’Apollon Py- 
th ien  e t p a r to u s les au tres dieux pour la lib ération  de 
leurs clients, n ’a poin t m anqué  dans la  délivrance 
opérée p a r le Christ, T q i J jç  ï )Y o p à u 0 7 )T E . L a touchante  
mçon qui se dégageait, pour les pauvres esclaves de 
Lorinthe, de la  com paraison de l ’A pôtre! N i Apollon, 
” 1 E sculape, ni aucun  des dieux libérateu rs e t sau
veurs, m algré to u tes les richesses de leurs tem ples, ne 
fa isaient rien à  leurs propres frais e t ne d ispensaient 
leur protégé d ’un seul denier; ils ne dé liv raien t l ’es
clave que lorsque celui-ci avait, sou p a r sou, à force de 
Privations, au b ou t de longues années de labeur e t de 
souffrances, réuni enfin la som m e q u ’il versait dans le 
trésor sacré. Jésus-C hrist, lui, a délivré les siens sans
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rien leu r dem ander, sans aucun  effort de leu r p a r t, 
g ra tu item en t, Supcâv (R om ., m , 24). E t  quel prix  
cependan t a  été  versé! N on p o in t de l ’or e t de l ’argen t, 
qui sont, com m e d it sa in t P ierre, choses m atérielles et 
périssables (I P e t., 1 , 18); non p o in t ces biens ex té 
rieurs que l ’hom m e sacrifie volontiers, selon la  re
m arque m éprisan te  de S a tan  (Job , 11, 4), pour sauver 
sa v ie ; non, le C hrist a  donné son propre  sang, le sang 
du F ils de Dieu!

Un exégète très érud it, d ’un p ro tes tan tism e  conser
va teu r, Th. Zahn (Der Brief... an die Rümer, 2e édit., 
Leipzig, 1910, p. 181), estim e que la  différence est trop  
sensible en tre  l ’affranchissement, des esclaves p a r le 
rach a t fictif du dieu e t la rédem ption  des hom m es p a r 
le sang du C hrist pour que sa in t Pau! a it pu  songer aux 
p ra tiques des tem ples. Mais le grand  nom bre de tex tes 
épigraphiques trouvés en t a n t  de lieux nous m et en 
face d ’un usage qui é ta it universel dans le m onde grec, 
suivi m êm e p a r les synagogues ju ives e t qui touchait, 
d’ailleurs aux in térêts les plus vifs des populations 
auxquelles p rêchait l ’A pôtre. Combien parm i ses aud i
teu rs  n ’avaien t eu, peu t-ê tre  p endan t delongues années, 
d ’au tre  souci que de réussir enfin à graver sur les m urs 
d ’un tem ple leur acte d ’affranchissem ent, conçu p ré 
cisém ent dans ces m êm es form ules p a r  lesquelles 
P au l célébrait leur affranchissem ent p a r le Christ.

E . K ilhl (Der Brief... an die Romer, Leipzig, 1913, 
p. 111) reconnaît, à re n co n tre  de Z ahn, to u t  l ’à-propos 
et to u t l ’in té rê t de ces rapprochem ents. Cependant, 
d it-il, on n ’a pas le d ro it d ’en inférer une v a leu r de 
rançon pour rà7roXu-rpcûcnç chrétienne, parce  que Pau l 
considère le péché don t elle délivre comm e un acte ou 
un  é ta t  coupable, qu i m érite  ch âtim en t, non comm e 
une puissance qui réd u it l ’hom m e en esclavage. Mais, 
répondrons-nous, cet é ta t  de cu lpab ilité , qui expose 
aux coups de la  colère divine, est précisém ent ce qui 
appelle  e t justifie  la com paraison de l ’esclavage e t de 
la rançon renferm ée dans le term e àTtoXu-rpcùmç. Si l ’es
clave recherchait si av idem ent la liberté , c’é ta it pour 
échapper aux m aux  de to u te s  sortes q u ’en tra în a it la 
serv itude, pour n ’avoir plus à red o u te r les sévices aux
quels sa condition  le liv ra it sans défense. P lus m alheu
reuse encore est la situation  du pécheur, plus terrib les 
les ch âtim en ts tro p  m érités auxquels il doit s’a tten d re . 
P a r  conséquent, nulle im age ne pe in t m ieux que celle 
de «rançon » le b ienfait d e là  délivrance e t de l ’ex p ia 
tio n  apporté  pa r le Christ.

3. Jésus-Christ, victime expiatoire  (R om ., m , 25). —  
Le caractère  exp iato ire  de la  rédem ption  est solen
nellem ent affirmé dans 1111 passage célèbre de l ’épître  
aux R om ains. A près avoir prouvé, dans les deux p re
m iers chap itres, que ju ifs e t païens sont tous sous 
l ’em pire du  péché, égalem ent incapables, pa r leurs 
seules forces, m algré le secours de la loi na tu re lle  ou 
de la loi m osaïque, d ’opérer aucun bien su rn a tu rel 
et d ’arriv e r au  sa lu t, l ’A pôtre  m on tre  Dieu e n tra n t 
en scène pour tire r  l ’hom m e de sa misère, e t il expose 
en quelques lignes to u t le p lan  réd em p teu r (m , 21-20).

i i i , 21, « M ain tenan t, sans la Loi, s’est m anifestée 
une ju stice  de Dieu à laquelle  ren d en t tém oignage la 
Loi e t les P rophètes, 22, justice  de Dieu, dis-je, p a r  la 
foi de Jésus-C hrist, pour tous ceux e t su r tous ceux 
qu i croient. 23, Car, pas de différence : tous, en effet, 
on t péché e t sont privés de la  gloire de Dieu, 24 (tous 
aussi sont) g ra tu item en t justifiés p a r sa grâce en ve rtu  
de la  rédem ption  qui est dans le C hrist Jésus, 25, que 
Dieu a publiquem ent constitué  com m e victim e de 
p ro p itia tio n  pa r son sang, m o y ennan t la foi, pour faire 
écla te r sa justice, parce q u ’il av a it laissé passer les 
péchés an térieurs, 26, dans sa pa tience  divine, afin, 
dis-je, de faire  éclater sa ju stice  à l ’heure actuelle, de 
m anière à ê tre  ju ste  lui-m êm e e t à ju stifie r quiconque 
croit en Jésus. »

S. B. —- I I I  —  6
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Les c ritiques de to u te s les écoles s’accordent à 
reconnaître  l ’im portance de ce passage. « Ces quelques 
lignes, observe R euss (Les épîtres pau lin ., t .  n , 
Paris, 1878, p. 42), com prennent ce que l’on p e u t appe
ler le résum é au th en tiq u e  de la  théologie paulin ienne. » 
« Ce passage, d it le P . P ra t, a p a ru  à quelques au teu rs  
l ’abrégé e t l ’idée m ère de la théologie de sa in t Pau l. 
Il en est peu certainem ent qui en tren t plus au  v if de 
sa doctrine  e t qui soient plus riches en enseignem ents » 
(t. i, p. 243-244). C’est « la thèse p rincipale  » de 
l ’ép ître  (Lagrange, Épître aux Romains, p. 105).

T o u t ce m orceau ne form e q u ’une seule phrase, don t 
l ’idée m ère est celle-ci : « A u jo u rd ’hui, D ieu accorde 
à tous les hom m es la justice , sans aucun  m érite  de 
leu r p a rt, sans au tre  condition  que la foi en Jésus. » 
A u tour de ce tte  thèse  centrale, se groupent des sen
tences im p o rtan tes  su r la ju stice  de Dieu, sa n a tu re , 
son origine, son histo ire, ses rap p o rts  avec le Père qui 
la donne, avec le C hrist qu i nous l ’o b tien t, avec 
l ’hom m e qui la reçoit. E n tre  ta n t  d ’aperçus qui se 
découvren t à chaque to u rn a n t de la pensée, l ’un  des 
p lus frap p an ts  est celui où Jésus nous ap p a ra ît vic
tim e de p rop itia tion , baigné dans son sang. Ce spec
tac le  ne nous est pas offert à  la dérobée, ni dans le 
lo in ta in  d ’un a rriè re-p lan ; il se ra tta c h e  in tim em en t 
à  la  m an ifesta tion  de justice  e t occupe avec elle le 
centre du  tab leau . P o u r le con tem pler dans son vrai 
cadre, suivons pas à  pas le développem ent de l'A p ô 
tre , sans tou tefo is nous a rrê te r  aux  dé ta ils  m oins 
nécessaires à  l ’in telligence de l ’ensemble.

21, « M ain tenan t », vuvi 8è. L ’A pôtre  oppose deux 
périodes de l ’histo ire du m onde, autrefois e t au jo u r
d ’hu i; cf. R om ., x v i, 25-26; E ph ., n , 12-13; Col., i, 
26-27; II  T im ., i, 9-10; cf. II  Cor., v , 16. A ces deux 
époques correspondent deux é ta ts  bien  différents. 
A utrefois, pour les païens laissés à leurs seules forces, 
com m e pour les ju ifs éclairés p a r la loi m osaïque, 
point de justice  v é ritab le , to u s é ta ien t en é ta t  de 
péché. A ux yeux de l ’A pôtre cette  effroyable dép ra
v a tio n  du  m onde ancien est une m anifesta tion  sensible 
de la  colère de Dieu ôpyy) 0eoü. Mais, a u jo u rd ’hui, 
voici que se m ontre  la ju stice  de Dieu, SixaiocfùvT) 
©eoû.

E n  quoi consiste ce tte  « ju stice  de Dieu »? E st-ce  un 
a ttr ib u t  im m anen t de la d iv in ité  ou un  don accordé à 
l ’hom m e, la  justice  qui fa it que Dieu est ju ste  en lui- 
m êm e ou celle qui rend  l ’hom m e ju s te  dev an t Dieu? 
E n  elle-m êm e, l ’expression « ju stice  de Dieu », est 
susceptible de sens divers. « Le génitif, d it ju s te 
m en t Eug. Ménégoz ( Éludes de théol. el d ’hist., Paris, 
1901, p. 133 sq.) est un génitif sy n thé tique , ta n tô t  
objectif, ta n tô t  subjectif, co rrespondant à  l 'é ta t  
c o n stru it de l ’hébreu, qui m arque une sim ple re la 
tio n  en tre  deux m ots, la issan t au  co n tex te  le soin de 
déte rm iner cette  re la tion . » Ici, d ’après le con tex te  
im m édiat, il s’ag it d’une ju stice  prom ise pa r la  Loi e t les 
P rophètes, com m uniquée aux croyants, destinée à 
l ’hom m e; elle est donc en lui. Mais, si l ’hom m e en est 
le su je t, D ieu en est l ’au teu r. L ’A pôtre l ’appelle 
« ju stice  de Dieu » pour bien m arq u er q u ’elle est un 
don g ra tu it de Dieu, non le fru it des œ uvres person
nelles. C ette m êm e pensée s’exprim e dans les term es 
les plus clairs. P h il., m , 9 : [R] ëxcov tï]v è(j.Ÿ)v Sixaio- 
cr)vY]v, rî)v ex vépou, œXXà T7)v 8 ià 7tl<rTecùç Xptcrroü, 
tïjv  èx 0eou Sixaioauvyjv èn i tï) tiio tei. Il s’agit, de 
p a r t  e t d ’au tre , de la m êm e justice, ob tenue pa r la  foi 
au C hrist (8ià n'iazttàc, XpiaroG), indépendante  des 
œ uvres de la  Loi (/copiç vôpou, (R) èx vôpou) : or, cette  
« justice  de Dieu » (Sixaioaùvi) 0£oü) de l ’ép itre  aux 
R om ains, est définie dans l ’épître  aux Philippiens 
«la ju stice  qui v ient de Dieu », zrjv èx 0eoù Sixauoaùvvjv, 
pa r opposition à une ju stice  dont l ’hom m e pou rra it se 
v an te r comm e d 'u n e  chose « sienne » c’est-à-dire due à ses

seuls efforts e t p rix  de ses m érites à  lui, é l i t / j  Sixaioou- 
vt)v . V enan t de Dieu, pa rtic ip a tio n  e t reflet de sa 
p ropre  justice, elle possède la double propriété , co n tra 
dictoire en apparence, d ’ô te r à l ’hom m e to u t p ré tex te  
d ’orgueil, e t de lui conférer, en le re n d an t ju s te  devan t 
Dieu, les privilèges les plus glorieux. C ette in te rp ré ta 
tio n  « an thropologique » de la SixaiocrûvY) 0eoü, aux 
versets 21 e t 22, est adm ise de la p lu p art des au teurs. 
Cf. Cornely, E p. ad Rom ., Paris, 1896, p. 181; P ra t, 
Théol. de sain t P aul, t. n , p. 348-349; T oussain t, 
L ’épître aux Rom., p. 108; L agrange, Rev. bibl., 1914, 
p. 333-336; É p. aux Rom., p. 72-73, 119-122. M. l’abbé 
T obac (Le problème de la justification, p. 115-130) 
adop te  l ’exégèse de R itsch l pour qui la Sixxioauvv) 
désigne to u jo u rs  l ’activ ité  rédem ptrice  de Dieu en 
faveur des hom m es. De plus, cette  ju stice  s’exercerait 
su rto u t au  jo u r du jugem ent. Il se rapproche cepen
d a n t du  sen tim en t que nous venons d ’exposer, en 
d isan t que « la justice  de Dieu, c’est sa volonté, son 
ac tiv ité  salviflque e t v iv ifian te ... se m o n tra n t déjà 
dès m a in ten an t dans les actes p rép ara teu rs  du  sa lu t » 
(p. 125).

L a ju stice  s’est m anifestée, 7r£çavépci>Tai. Ce verbe, 
rem arque  Sandav ( The ep. to the Romans, 5e édit., 
E d inburgh , 1908), est régu lièrem ent em ployé au  su je t 
de l ’incarnation , de ses circonstances e t de ses effets 
envisagés comm e des fa its h istoriques qui, préparés 
dans les secrets conseils de Dieu, on t ap p aru  aux  yeux 
des hom m es à l ’heure m arquée. Il s’applique à l ’incar
n a tio n  dans son ensemble, I T im ., n i ,  16; II  T im ., i, 10; 
I P e tr ., i, 20; I Jo a ., n i ,  5-8), au  sacrifice de la croix 
(H ebr., ix , 26), à  la résurrection  (M arc., x v i, 12-14), 
au jugem en t dernier (I P e tr., v, 4 ; I Jo a ., n i ,  2-28). 
L a justice, qui fa it a u jo u rd ’hu i son a p p aritio n ,es t indé
pen d an te  de la  Loi, yu>plç vô(xou. Les œ uvres de la Loi 
ne p euven t rien  pour la p rocurer; sous la Loi se fa it 
jo u r le péché, non la justice. Toutefois, P au l a  un 
sen tim en t très vif de l ’harm onie des deux T estam en ts : 
aussi a-t-il soin de n o ter que la justice  nouvelle a  été 
annoncée p a r la Loi (le P en ta teu q u e) e t les Prophètes. 
P lus loin, en effet, l ’h isto ire d ’A braham  (iv, 1-5, 9-25) 
em pruntée  à la  T hora  (cf. x , 5-10), e t les paroles des 
p rophètes (D avid, iv , 6-8; Osée, Isaïe, É lie, etc., ix ,
23-25; x , 16-21; x i, 1-10,26-36, etc.) nous ap p rendron t 
que la  v éritab le  justice  est celle que l'hom m e reçoit de 
D ieu p a r la foi, sans p ré tendre  la  conquérir p a r ses 
propres efforts. Ainsi la Loi rend  tém oignage, à r e n 
contre du  sen tim en t ju if, de sa propre im puissance.

L a ju stice  de D ieu se donne « p a r la foi en Jésus- 
C hrist », Six tticttecoç Ttjctoü Xpurroü. La préposition  
Six exprim e la cause in strum en tale  (cf. 28-30). A illeurs, 
la foi est présentée comm e l ’origine e t la  racine de la 
ju stice  (èx 7rf<rreioç, n i,  30; ix , 30; x , 6; Gai., n , 16), 
com m e sa cause efficiente ( t t î c t t e i ,  i i i  28) ou comme 
son fondem ent (èrrl -qj n'icszei, P h il., n i ,  9). E lle  est la 
condition  nécessaire e t suffisante pa r laquelle  nous est 
appliquée la  rédem ption . L a foi « de Jésus-C hrist » est 
celle don t Jésus-C hrist est l ’ob jet : la foi en Jésus- 
Christ. Quelques rares critiques (J. IJaussleiter, Neue 
K irchl. Zeitschr., t. n , 1891, p. 109-145, 305-230; t .  n i, 
1892, p. 507-520; —  G. K itte l, Theol. S tu d .u n d  K ritiken , 
t. l x x i x , 1906, p. 418-436) p ré ten d en t que la  foi de 
Jésus signifie la foi q u ’av a it Jésus, celle don t il a 
donné l ’exem ple en se confiant à Dieu jusque dans les 
to u rm en ts  de la croix, de m êm e que « la foi d ’A bra
ham  » (R oin., iv , 16) est celle q u ’A braham  a p ra tiquée  
e t pa r laquelle il devient no tre  modèle. Mais A braham  
est tou jou rs proposé com m e celui don t nous devons 
im iter la foi, jam ais comm e celui en qui nous croyons. 
Jésus-C hrist, au  contra ire , est celui en qui nous devons 
croire : « Si tu  confesses des lèvres que Jésus est le 
Seigneur e t si tu  crois de cœ ur que Dieu l ’a ressuscité 
des m orts, tu  seras sauvé. »
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22, « Pour tous ceux e t sur tous ceux qui croient. » 
Si l ’on accepte la  leçon eàç rcxvxaç xa l ércl Txxvxaç, on 
verra  dans cette  répétition  une double affirm ation de 
l’universalité de la grâce : Dieu la destine à tous (eiç) 
et de fa it l ’accorde à tous (ÈTtt), sans au tre  condition 
que la foi. Cette un iversalité  est prouvée pa r le fa it que 
tous, ju ifs e t gentils, sont dans le péché, car « tous on t 
péché e t sont privés de la gloire de Dieu », ûaxepoüvTat 
~y)Ç SôÇrjç ©cou. Selon beaucoup d ’in terprètes, SôÇa 
répond à l ’hébreu  1 1 3 3 , « splendeur », « éclat », et dési-

T

gne ici les perfections divines en ta n t  que m anifestées 
à l ’âme et la tran sfig u ran t. D ’au tres s’a ttach en t 
p lu tô t au  sens ordinaire du  m ot grec : « opinion », 
” estim e »; jo u ir de la « gloire de Dieu », c’est jou ir de 
s°n  estim e, ê tre  ten u  p a r lui en honneur. D ans le p re
mier cas, la « gloire de Dieu » est la beau té  de Dieu se 
réfléchissant dans l ’âm e; dans le second, c’est la 
beauté de l ’âm e m éritan t l ’éloge de Dieu. Le péché 
prive l ’âme de cette  b eau té ; e t te l est l ’é ta t  de tous 
•es hommes, ju ifs et gentils.

lous, de la sorte, son t plongés dans le m êm e dénue
m ent, tous aussi on t p a r t  à la m êm e faveur. Una 
cunctis lætitiæ commuais est ratio, d it m agnifiquem ent 
•e pape sain t Léon : quia D om inus noster peccati 
nortisque deslructor, sicut nullum  a realu liberum reperit 
tla liberandis omnibus venit. L ’affirm ation de l ’égalité 
'•e tous dev an t la grâce se développe ainsi en deux 
membres parallèles : chez tous m êm e m isère (23b), 
Pour tous même faveur (24a). Tous sont justifiés g ra
tu item ent, Scopeâv, sans aucun dro it ni m érite  de leur 
Part, un iquem ent pa r la grande « bonté  » et m iséri
corde de Dieu, xfj ocùxoü ythpm .

En résum é, la ju stice  qui fa it au jo u rd ’hu i son ap p a
rition est la  vraie justice, « celle de Dieu », celle qui 
'  ler|t de lui et don t to u t l ’honneur lui dem eure. E lle  est 
conforme aux É critu res. E lle  est nécessaire : tous en 
°u l besoin; elle est universelle : nul u ’en est exclu; elle 
I gra tu ite  : nul n ’y p eu t alléguer aucun droit e t Dieu 
a donne p a r pure  bouté, sans rien exiger que la foi.

'  oici m a in ten an t le m o3Tcn don t Dieu s’est servi 
P °a r la donner au monde.
le r ° US SOnt i ustiflés “ Pa r la  rédem ption  qui est dans 
>j. jst-,Jésus », Sià Tïjç àTroXuxpcôaecoç r?jç év Xpicrrcp 
c / ,ao’J. Nous avons déjà parlé  de la  rédem ption;

est bien la délivrance p a r rach a t, car cette  délivrance, 
g ra tu ite  pa r rap p o rt à nous, qui en profitons sans avoir 
•en fa it pour la m ériter, ne l ’est p o in t pa r rap p o rt au 
‘ rist, qui l ’achète de son sang, 

il if  préP °sition ®v dans les S ep tan te  e t la xoivr) 
*qiie souvent le m oyen, l ’in stru m en t : la rédem p- 

on év XpioTfp Tt)<toü po u rra it signifier la rédem ption  
“0Perée par le Messie Jésu s ». Mais la form ule in  Christo 

esu, employée 164 fois p a r sa in t P au l (cf. D eissm ann, 
p ie neut. Formel in Christo Jesu, M arburg, 1892; — 
(1rt|t, L ii, p. 476-480), se ra ttach e , dans la p lu p art 
oles cas> à la doctrine du  corps m ystique du Christ, 

nous n ’avons pas de raison pour nous éca rte r ici 
u sens usuel; il s’ag it donc de la rédem ption  qui se 

uve dans le C hrist Jésus, don t nous jouissons pa r 
v - re union avec lui, q u ’il accom plit jad is d u ran t sa 

m ortelle, mais don t le m érite  dem eure tou joursen lui.

a c ^ C 25 explique com m ent la rédem ption  a été
enCT - e *>ar *e r *s t’ ' e *n lt  T 10 D*eu se propose 

choisissant, pour les hom m es, ce m oyen de salu t, 
touchons ici au  po in t cen tra l de la théologie 

jj, "nonne. Le C hrist rédem pteu r nous est proposé 
_  .erd comm e un grand spectacle à  contem pler : ôv 
scn l ÎT° ’ Prép °siLion rrpô, dans ce composé, a un 
fie- . t : m ettre  devan t, proponere. D ’où deux signi- 
D ,  !ons possibles : m e ttre  sous les yeux, exposer en 

lc, ou bien : se m ettre  à soi-même dev an t les

yeux, se proposer. Cette dernière acception  se trouve  
dans E ph ., i, 9, e t l ’on sa it d ’ailleurs que TrpôOEcnç, 
dans sa in t Paul, désigne ord inairem ent (R om ., v i i i , 8; 
ix , 11; E ph ., i, 11; n i ,  11; I I  T im ., i, 9; dans II T im ., 
n i ,  10 ce term e s’app lique à la  volonté  hum aine) le 
dessein éternel de Dieu pa r ra p p o rt au  sa lu t des 
hom m es. On tra d u ira it  donc : D ieu s’é ta it proposé, 
il av a it décrété de to u te  é te rn ité  d ’é tab lir  Jésus-C hrist 
comme p ro p itia tio n  (Origène, sa in t Je a n  Chrysos- 
tom e, sa in t Thom as, L agrange, e tc .) .  C ependant, 
comm e le con tex te  annonce une éc la tan te  m anifes
ta tio n , il sem ble préférable de donner ici au  verbe le 
sens qu 'il a  souvent, à  l ’actif e t su rto u t au  m oyen, 
dans la lit té ra tu re  b ib lique e t profane. Il est classique, 
en particu lier, pour signifier l ’exposition publique  des 
corps (cf. H érod., v , 28; vi, 21 ; T liucyd., n i ,  24), idée 
qui n ’est pas sans rap p o rt avec n o tre  passage. L a  voix 
m oyenne in d iq u era it que Dieu expose celui qu i lui 
a p p artien t, son propre Fils, ou q u ’il ag it ainsi dans son 
propre in té rê t, à savoir dans l ’in té rê t de sa justice . 
Compris de la sorte, ce passage offre un  parallélism e 
frap p a n t avec Gai., m , 1 : « O G alates insensés, qui 
donc a pu  vous fasciner, vous, d ev an t les yeux des
quels Jésus-C hrist fu t exposé cloué à la croix? » cïç 
y.o:x ’ôcpOo'Xp.oùç Tvjaoüç Xpiaxôç T rp o syp à çY ) ècxxu- 
pwptévoç. Pau l, cependan t, n ’a v a it pu  exposer aux  
yeux des G alates, dans sa p réd ication  a rden te , q u ’une 
im age du  crucifié; ce que Pau l av a it fa it en paroles 
au  m ilieu des G alates, Dieu l ’av a it fa it en réalité  su r 
le Calvaire. Cf. Cornely, Sanday, P ra t  (t. i, p. 244, 510- 
511), etc. Le P. Lagrange, to u t  en p ré fé ran t l ’idée de 
« dessein form é », a jo u te  : « Ce qui su it im plique de plus 
que Dieu a résolu de faire  de Jésus, aux  yeux  de tous, 
un ÎXoraTTjptov, de l ’exposer en cette  q u a lité . »

Dieu le Père expose donc son F ils en spectacle aux 
yeux de l ’univers. Quel est ce spectacle? Sous quel 
jo u r révèle-t-il son F ils au  m onde? Q uestion cap itale  
pu isqu’il s’agit de savoir à quel t itre  Jésus-C hrist a 
procuré le sa lu t e t ce que nous devons croire pour 
recevoir la  justice. L ’A pôtre  répond : iXacx^ptov £vto) 
aùxoü aïptaxi.

« Il est certain , d it avec raison D eissm ann, qui a 
fa it de ce m ot l ’ob jet d ’études spéciales, q u ’aucun  
trav a il ne sera ni tro p  a rdu , ni tro p  m inu tieux , s’il 
p répare  l ’exp lication  de cette  solennelle déclaration , 
car nous som m es ici au  centre m êm e de la p iété  de 
l’A pôtre. » (Cf. Deissm ann, Zeilsc.hr. fu r  die neut. W iss., 
1903, p. 193-212; Bible studies, E d in b u rg h , 1901, 
p. 124-135; Encijcl. bibl. de Cheyne, a rt. Merci/  Seat ; 
B urston, Les conséquences du vrai sens de EXaaxYjptov, 
dans Zeitschr. fu r  die neutest. W iss., 1903, p. 77-81; 
K itte l, Theol. Slud. und K ritiken , 1907, p. 217-233; 
P ra t,  Théol. de saint Paul, t. i, p. 504-507; t. u , p. 219.

a) Usage biblique. — Chez les S ep tan te  tXaaTY]piov 
(de EXrfEoxofxai, ïXeoiç , « rendre  propice », « expier ») 
trad u it l ’hébreu  m S 3 .  La kappôreth, com m e nous

l ’avons vu, est le couvercle de l ’arche, appelé p rop i
tia to ire  à cause du rite  solennel du jo u r de l ’E x p ia tio u . 
Pour une raison sem blable, Ézéchiel ( m -i i i , 14-17, 20) 
donne au rebord  de l ’au te l des holocaustes le nom  de 
kappôreth. Dans Philon e t dans H ebr., îx , 5, ce m ot 
désigne aussi le couvercle de l ’arche.

L ’usage des S ep tan te  a p o rté  nom bre d ’exégètes 
à croire que sa in t Pau l fa isait a llusion au  p ro p itia 
to ire  ancien. Ainsi l’on t com pris, à la su ite  d ’Origènc, 
la p lu p art des Pères grecs (sa in t Je a n  Chrysostom e 
excepté). C ette expression ra tta c h e ra it la m ort de 
Jésus-C hrist au  r ite  cu lm inan t de l ’ancienne liturgie. 
Jésus-C hrist serait, à m eilleur litre  que l ’arche d ’a l
liance, le trône où réside la m ajesté  de X ahweh, et 
l ’in stru m en t de p ro p itia tio n  non plus seulem ent pour 
les juifs, m ais pour lc m onde entier. R itsch l voit dans
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cc rapprochem ent une preuve que Jésus « couvre » nos 
péchés. Mais q uand  on essaie de préciser la figure 
e t de m ettre  Jésus C hrist en regard  du  p rop itia to ire, 
le sym bolism e p a ra ît peu sa tisfaisan t. On com prend 
que le Christ, s’offrant à son Père, soit le p rê tre  e t 
l ’hostie  de son sacrifice; m ais 011 a  peine à voir qu ’il 
soit encore le lieu ou l ’ob jet q u ’on asperge de sang; ce 
tra i t ,  d it avec raison le P. P ra t, fa it peu resso rtir le 
rôle du C hrist e t le com plique sans profit. Le p rop i
tia to ire , arrosé du sang des victim es, figurerait p lu tô t 
la  croix, baignée du sang du  Sauveur. A ppliquée à  la 
personne m êm e de Jésus, l ’im age est tro p  dure, e t il 
fau d ra it cependant supposer que ce sym bolism e, dif
ficile à expliquer e t d ’ailleurs inconnu au reste  de 
l ’É critu re , é ta it à ce p o in t fam ilier aux  R om ains que 
la  seule qualification  de EXacrxf)piov, donnée au  Christ, 
suffit à l ’évoquer. On ne s’étonnera  pas que cette  
exp lication  soit au jo u rd ’hu i à peu  près abandonnée 
(voir cependan t T. K ühl, B rief an die Rümer, p. 112- 
115).

b) Usage extra-biblique. —  Il nous fa u t donc cher
cher en dehors de la Bible. Si nous laissons de côté les 
au teu rs  chrétiens venus après sa in t Pau l, le m ot 
EXxax/)piov ne se tro u v e  que h u it fois en grec.

Q uatre  fois il désigne un m onum en t voLif élevé en 
l ’honneur de la d iv in ité  pour la rendre  propice. Dans 
Dion Chrysostom e (Oral., x i), U lysse, su r les instances 
des T royens, p rom et que les Grecs en se re tira n t 
élèveron t en am ende honorable un  grand  e t m agni
fique m onum ent (àvàfispia) avec cette  in scrip tion  : 
iXaaTï)piov ’A x “ '-oî zji TXiàSt, « les Grecs à  la déesse 
de Troie (ont dédié ce m onum ent) p ro p itia to ire  ». 
U n socle de s ta tu e  trouvé  à Cos p o rte  cette  in scrip tion  
con tem poraine  de sa in t P au l : « Le peuple, pour le 
sa lu t de l ’em pereur César-A uguste, fils de dieu (offre 
ceci) Oeoïç EXaaxrjpiov ». Une au tre  in scrip tion  de 
Cos, de da te  incerta ine, sur un  fragm en t de colonne, 
se term ine  p a r ces m ots presque seuls lisibles : Aïi 
ExpaxEo) EXaaxr)piov, à Ju p ite r  S tra tio s (offrande) 
p ro p itia to ire  (P a to n  e t H icks, The inscriptions of Cos, 
Oxford, 1891, n. 81 e t 347). E n fin  Josèphe racon te  
(A n t. jud., 1. X V I, c. v i i , n. 1) q u ’Hérode, a y a n t violé 
le tom beau  de D avid, fu t saisi de fray eu r e t fit élever 
t o u  Ssouç EXacrxrjpiov p.v7jp.a Xsuiâjç n irpaç . O 11 ne 
sa it, dans ce tex te , si EXa<j-r/]piov est su b s ta n tif  ou 
ad jectif, s’il fau t trad u ire  : « il éleva un  m onum ent de 
p ierre b lanche comm e p ro p itia tio n  pour sa peu r », 
c ’est-à-d ire pour se faire  pardonner le crim e qui 
l ’e ffrayait (Deissm ann), ou bien : « il fit à  cause de sa 
peur, un  m onum en t p ro p itia to ire  »; S anday ; Morison, 
A  crit. exposition of the third chapter..., London, 1866, 
p. 302, etc. Sym m aque a  deux fois le term e EXa- 
arr)piov (Gen., v i, 15; cf. Field, Origenis Hexapla, 
t .  1, Oxonii [1875], p. 23-24). Il s’agira it, d ’après 
Deissm ann, de l ’arche considérée com m e lieu ou 
in stru m en t de p ro p itia tio n ; m ais, selon Field, ce tte  
expression se ra p p o rte ra it p lu tô t à un verbe p récédent, 
q u ’on trouve  dans quelques m anuscrits, e t donL elle 
renforcerait l’idée (tXâasu; EXatm]pE(p). —  Le I V e livre 
des Macchabées ( x v i i , 22) d it que, p a r le sang des 
jeunes m arty rs  e t p a r  leu r m o rt « exp iato ire  » (xoü 
EXaoT7)pEou Oavàxou) Dieu a sauvé Israël p rév arica 
teu r. E nfin , un  p apyrus du Fayoum , du  n° siècle 
de n o tre  ère, parle  de « sacrifices expiato ires « offerts 
aux dieux, xoïç 0eoïç elXaaxirçpEouç OuaEaç àSicoOsvxeç 
È7itT£XeÏCT0a', (G renfell-H unt, F ayum .-.papijri, London, 
1900, n. 337).

Ainsi ce m ot, assez ra re  dans la l it té ra tu re  grecque, 
sem ble avoir été  d ’un usage plus fréquen t vers le 
tem ps de sa in t P au l, soit dans la  langue populaire, 
soit dans le style des inscrip tions e t dédicaces. Cette 
prem ière consta ta tio n  perm et de conclure que Pau l, 
se servan t d ’un term e usuel, pou v a it l ’em ployer au

sens ordinaire, sans penser à  la signification si spéciale 
e t technique  des Sep tan te .

c) Substan tif ou adjectif?  —  D eissm ann cro it que 
dans les tex te s  précéden ts EXocaTYjpiov est em ployé 
p lus souven t comm e su b stan tif  que com m e adjectif. 
Toutefois, on p e u t se dem ander si, dans les deux ins
crip tions de Cos, EXaaTYipiov n ’est pas un  ad jectif 
n eu tre  se ra p p o rta n t à un m o t sous-entendu, tel que 
àvà0£[xa ou p.v?jp,a. D ans la form ule dédicato ire  que 
nous a conservée Dion C hrysostom e, il sem ble bien 
que EXaaxTjpiov se rap p o rte  au  su b s tan tif  œvà0Ep.a 
précédem m ent exprim é. Tel p a ra ît être  aussi le cas pour 
iXacrT7)ptov p.vîjp.a dans Josèphe. D ans Le I V e livre 
des Macchabées e t le p ap y ru s du F ayoum , le term e 
sert év idem m ent d ’adjectif. R esten t les deux exem ples 
de S ym m aque; com m e cet a u te u r écrivait un  siècle 
et demi après sa in t P au l, on sera it p o rté  à  conclure, 
avec Sanday, q u ’il n ’y  a  pas, pour l ’époque de sa in t 
P au l, de « p reuve  sa tisfa isan te»  de l ’em ploi d ’EXxaxr;- 
ptov com m e sub stan tif . P lus ta rd , l ’usage change : 
en dehors de Sym m aque, le m ot se re tro u v e  sep t ou 
h u it fois sous la p lum e d ’écrivains chrétiens, appliqué 
le plus souvent à des édifices, églises (deux fois) ou 
m onastères (q u a tre  fois) destinés à a tt ire r  su r les 
hom m es la  faveur du  ciel et, tou jou rs , sauf dans un 
te x te  de N icéphore d ’A ntioche, il est substan tif.

E n  som m e, à consu lter l ’usage, sa in t P au l av a it le 
choix en tre  la form e ad jective, très n e ttem en t a ttestée , 
e t l ’ad jectif n eu tre  pris su b stan tiv em en t, qui po u rra it 
se p révalo ir du  sty le  des inscrip tions votives. Il 11e 
sem ble pas que, dans n o tre  tex te , EXaxx7)piov soit 
ad jectif; on d it bien d ’un hom m e q u ’il est propice, 
m ais non q u ’il est p ro p itia teu r ou p ro p itia to ire  « e t il 
fau d ra it des m arques plus certaines pour affirm er que 
P au l a créé ce concept. » (L agrange, op. cit., p. 76.) Il 
est donc préférable de regarder EXxaxr)piov comm e un 
ad jectif n eu tre  a y an t va leu r de su b stan tif. Il reste  à 
en dé term iner la  signification.

d ) Victime propitiatoire. —  B eaucoup d ’exégètes 
reg arda ien t EXxcrx/)piov com m e un ad jectif pris sub
stan tiv em en t, form é su r le m odèle de ta n t  d ’au tres 
ad jectifs en xŸ)pt.ov après lesquels, selon l ’usage clas
sique, 011 sous-entend 03pa. C’est ainsi que xx0xpx7;- 
piov, '/apiax/jp'.üv, x e X e <7T7)p i o v , ouxrjotov, vi'/Crçxqpiov, 
S',a§axr)p!.ov, désignent a u ta n t  d ’espèces de sacrifices 
de purification , d ’action  de grâces, d ’in itia tio n , etc. 
Il é ta it assez n a tu re l de penser q u ’EXxcrrî)piov é ta it 
aussi « un  sacrifice p ro p itia to ire  ». Mais nous venons 
de voir que l ’usage n ’est pas ici conform e à  l ’analogie. 
P arm i les h u it exem ples que nous avons cités, un  seul 
parle  de sacrifice; encore ce tte  idée est-elle in tro d u ite  
expressém ent p a r le m ot SuctExi. P a r  lui-m êm e, EXa- 
axfjpiov, su b s tan tif  ou adjectif, désigne en général ce 
qu i se rt à la « p ro p itia tio n  », ce qu i rend  la d iv in ité  
fav o rab le; e t ce m oyen p eu t ê tre  une offrande, un 
m onum ent, aussi bien q u ’un sacrifice.

C ependant, si la  no tion  de sacrifice ne ressort pas 
de la  seule force du m ot, elle est im périeusem ent 
réclam ée p a r le co n tex te  : car Dieu « a é tab li le C hrist 
com m e m oyen de p ro p itia tio n  p a r la foi, en son sang », 
èv tc o  aûxoü a ïjiax t. Ces derniers m ots p récisen t la 
pensée. C’est à  l ’au te l, on s’en souvient, que le sang a 
pour fonction d ’expier. U n m oyen de p ro p itia tio n  
dans lequel in te rv ien t le sang est donc un  sacrifice e t 
le C hrist est proposé com m e v ictim e prop itia to ire. 
P o u r avoir p a r t  aux fru its  de sa m édiation , il fau t la 
foi : 8ià maxEioç. P lusieurs au teu rs  ra tta c h e n t èv xto 
aùxoü aïfxaxi à 8ià maxEtoç, qui précède, p lu tô t, q u ’à 
EXct(rxf)p[ov, un  peu plus éloigné : Jésu s serait p ro p itia 
tio n  « pa r la  foi dans son sang », ce qui rev ien t à dire : 
« p a r la  foi au C hrist considéré com m e v ictim e exp ia
to ire  » (O ltram are , op. cit., t. 1, p. 323; G odet, op. cit., 
t. 1 , p. 359-361). Mais ce tte  construction  s’écarte  du
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style hab ituel de sa in t Pau l, qui p arle  souvent de «la foi 
au C hrist », jam ais de la  « foi en son sang ». A ià ■Kiaxecoq 
est em ployé ici absolum ent (cf. Sià -rîjç marEcoc, n i ,  
20-21), e t sem ble am ené au prem ier rang  pa r l ’idée de 
salu t renferm ée dans le m ot îXaaTY)piov, car « le 
salut pa r la  foi » ou « la  ju stifica tion  pa r la foi » est le 
thèm e o uvertem en t annoncé de l ’épître  aux R om ains
O . 1 6 -1 7 ) .

Toutefois, D eissm ann hésite  en tre  l ’idée de sacri
fice e t celle de m onum ent (D enkm al). L a prem ière 
lui semble s’harm oniser m al avec le verbe « exposer 
en public  ». Jésus-C hrist en croix, scandale pour les 
juifs, folie pour les gentils, se rait p lu tô t, d it le sav an t 
auteur, un m onum ent de p ro p itia tio n  érigé aux  yeux 
fie l’univers non p a r les hom m es, m ais p a r Dieu lui- 
même. Mais une personne n ’est pas un m onum ent. 
Assimiler Jésus-C hrist à une colonne ou à  une stèle 
votive serait une im age bien froide, à m oins d ’opposer 
au m arbre  inanim é le C hrist sang lan t, opposition qui 
ne donnerait que plus de relief à  l ’idée de sacrifice. 
On ne p eu t p ré tendre  non plus que EXacrrTjpiov, au 
sens de v ictim e, dem andera it au lieu de irposOero un 
verbe te l que « offrir », « im m oler ». L ’A pôtre, vo u lan t 
présenter le sacrifice du calvaire comm e un m oyen de 
salut offert à to u s les hom m es e t comm e une apologie 
visible de la Providence, a choisi le term e qui exprim ait 
le m ieux cette  notion  de publicité .

Une dernière raison p o rte  M. D eissm ann à écarte r 
la conception de sacrifice, e t m êm e celle de m onum ent, 
Pour s’en ten ir  en défin itive à la  vague acception 
fi instrum en t ou de m oyen de p rop itia tion . « Il n ’est 
Pas certain , dit-il, que l ’A pôtre a it en ce m om ent les 
Jeux  sur le Calvaire. Il parle  de la rédem ption  non 
eoinme d ’un fa it passé, m ais comme d ’une condition 
subsistant actuellem ent dans le C hrist Jésus, c’est- 
à-dire d ’une com m union avec le C hrist exalté, spirituel. 
. sang auquel il fa it allusion n ’est pas le sang p h y 

sique répandu  sur le Calvaire, m ais le sang spirituel 
u C hrist ressuscité que le c ro y an t bo it dans l ’eucha- 

Pstie. » Comme s’il ne s’agissait pas d’un seul e t m êm e 
ln s t m ort et ressuscité, comm e si le sang « sp irituel » 

u Christ glorifié n ’est pas aussi le sang qui coula sur 
e Calvaire! C’est en v e rtu  de l ’œ uvre  de sa lu t accom- 

P le sur la te rre  que Jésus continue d ’être  no tre  Sau
veur au ciel, e t le fa it que nous bénéficions de la 
^  ®mPtion pa r no tre  union au C hrist glorifié n ’em- 

oh- 6 E as fiue *e sacrifice de la croix dem eure le fa it 
j, l ectif  e t h isto rique vers lequel se porte  la pensée de 

A potre q uand  il parle  du  spectacle p a r lequel Dieu 
•e au m onde le Christ, m oyen de p ro p itia tio n  dans 

s°n  sang.
Ueissm ann, reconnaît q u ’il fau t, ou du m oins q u ’on 

I fit ad m ettre  l ’idée de sacrifice, si l ’on adm et q u ’il 
s question de la croix. M. W eiss é ta b lit solidem ent le 

P Hit que conteste  Deissm ann, m ais se refuse à la 
enclusion (Der B rief an die Riimer, G ôttingen, 1 8 9 9 , 

• ; 1 6 5 -1 6 8 ) .  Les m ots in  sanguine ejus, selon lui, 
a ttr ib u en t pas à la m ort du C hrist le caractère  de 

^acriflce- j |s sign |flent  seulem ent que le C hrist devait 
°,Urh' fie m ort v iolente e t non pas natu re lle , pour 

le eh t fine efficacité répara trice . « Ê tre  pointil- 
* a ce degré n ’est plus que p u r caprice », a-t-on  

3e -?.Vec ra ' son (D enney, The expositor’s Greek test., 
est6 ’ n ’ lo n d o n , 1 9 0 4 ,  in  hoc loco). Jésus-C hrist 
con ” EroP itiatio n  p a r  son sang »; or, l ’É critu re  ne 

pla Pas de pouvoir du sang en dehors du sacrifice, 
la (. all* ne fa it q u ’appliquer à la v ictim e du Calvaire 
ehh ° f m u*e trad itio n n e lle  du  sacrifice : sine sanguinis  
in* S , 0 ., î e  n o n  f i 1 remissio. A pplication  d ’a u ta n t plus 
s i fG , fififiede que, d ’après W eiss lui-m êm e, « l ’expres- 
anJ*UT°à oppose la p ro p itia tio n  p a r le C hrist aux 

icns m oyens d ’expiation  qui consistaient dans le 
s«ng des an im aux  ».

Ce sacrifice du Sauveur n ’est pas un  acte de « pro
p itia tio n  » en général, m ais d ’exp ia tion  p roprem en t 
dite, car il a pour ob jet le péché. « Les idées d ’expia
tio n  e t de p ro p itia tio n  son t trè s  voisines, car Dieu 
n ’est apaisé ou rendu  propice, q u ’a u ta n t  que le péché 
est expié, e t le m êm e acte  réd em p teu r p ro d u it à  la fois 
ce double ré su lta t » (P ra t, Théologie de sain t Paul, t. i, 
p. 506). Le m ot EXaaTï)pt,ov renforce donc e t développe 
la  donnée déjà renferm ée dans le term e  d ’ànoXé- 
Tpwmc. P a r  là, « P au l pénètre  plus a v a n t dans la 
doctrine de la  rédem ption . Le C hrist n ’a pas seule
m en t payé la rançon, il a expié » (L agrange, É p. aux  
Rom., p. 75).

Le pronom  aùroü, avons-nous d it, oppose le sang du 
C hrist à celui des anciennes v ictim es, com m e l ’on t 
n o té  sa in t Je a n  C hrysostom e et p resque tous les 
anciens : ipsius sanguine, non alieno an im alium  
(Tolet, Comment... ad Rom ., Venise, 1603, p. 171). 
P arm i ces sacrifices anciens que rem place l ’exp iation  
nouvelle, il fau t m e ttre  au  p rem ier rang  la solennité 
expiato ire  p a r  excellence de l ’Ancien T estam en t, celle 
des K ippourim . B ien plus efficacem ent que le sang 
des an im aux , p o rté  ju sq u ’au Sain t des Sain ts, le sang 
de Jésus —  ûacTTr]piov efface les péchés de to u s les 
croyants.

L ’A pôtre indique le b u t que Dieu se p roposa it en 
fa isan t de Jésus une v ictim e d ’exp iation . 11 v ou lait 
m anifester sa justice, £tç evSei^ iv rîjç Sixaioauvv)? 
aÛToù. ”Ev8st^iç est plus q u ’une sim ple m anifesta tion , 
c’est une dém o n stra tio n  p a r les faits, qui rend  la chose 
visible e t palpable.

Quelle est cette  justice  que Dieu v eu t é ta le r au grand 
jou r?  E st-ce  la  ju stice  incréée ou la  ju stice  créée, une 
m anière d ’êlre  de Dieu lui-m êm e ou un  don q u ’il fa it à 
l ’hom m e? Les in te rp rètes, t a n t  anciens que m odernes, 
se p a rtag en t. B eaucoup, après sa in t Am broise e t Ori- 
gène, l ’en ten d en t d ’un  a tt r ib u t  d ivin : ils s’exp liquen t 
d ’ailleurs de diverses m anières. D ’au tres, avec sain t 
Je a n  Chrysostom e, sa in t A ugustin , sa in t Anselm e, 
se p rononcent pour la ju stice  qui nous fa it ju stes  : 
ad ostensionem justitiœ  suæ, id est ut ostendercl se 
esse qui justificat suamque esse ju stitia m , non hom inum  
(Tolet, op. cit., p. 174-175). Ce second sen tim en t p a ra ît 
cadrer m ieux avec le con tex te. L ’A pôtre  a a ttiré  
dès l ’abord  ( t  21), l ’a tte n tio n  du  lec teu r e t l’a ensuite  
longuem ent re tenue  ( t  22) su r la  « justice  de Dieu » 
donnée à l ’hom m e, sur ce tte  ju stice  a tte s tée  p a r la 
Loi e t les P rophètes , p ro d u ite  p a r la foi, accordée à 
tous -sans exception, donnée g ra tu item en t (Sixaicouvi) 
Six 7ïî<jt£cûç =  Sixoaouptevoi Scopeàv), m éritée p a r la 
rédem ption  du C hrist ( t  24). Il est n a tu re l de penser 
q u ’en ré p é tan t le m ot, Pau l rep ren d  l’idée e t que la 
Sixxioouvv) du verset 25 est celle des versets p récédents. 
Nous n ’ignorons p o in t que le principe d ’exégèse en v e rtu  
duquel « une m êm e locution  doit to u jo u rs  garder le 
m êm e sens dans le m êm e con tex te  » est su je t à cau tion  
q u an d  il s’ag it de P au l (cf. P ra t, op. cit., t. i, 
p. 295). Chez lui, les m ots sont riches d ’idées, e t le m êm e 
term e, comm e un  d iam an t aux  m ultip les facettes, 
présen te  to u r à tou r, au  cours de la m êm e phrase, des 
nuances très variées. Ici, cependan t, rien  ne p erm et de 
saisir une évolution  de la pensée, un  changem ent de 
po in t de vue. Le con tex te  im m édiat se com prend très 
bien e t sans aucun  effort, nous le verrons, en g a rd an t 
à  SixaioauvY) l ’acception du début. Le con tex te  éloigné 
ind iquerait-il une o rien tation  nouvelle? Nous ap p re 
nons, à la fin de cette  longue phrase, que la m anifes
ta tio n  de ju stice  a pour b u t de convaincre le m onde 
que Dieu « est ju s te  e t q u ’il justifie  celui qu i cro it en 
Jésus », etç t o  sïvai aû-rcv Sîxaiov x a l Sixaioüv-ra t ô v  
èx tiIoteco; ’Iï)croû. Mais cette  conclusion ne dem ande 
po in t que SixaiooôvT] aux versets 25 e t 26 s’en tende 
au trem en t q u ’aux  versets 21 e t 22. E lle  se con ten te
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d ’afïïrmel' exp lic item ent, p a r le m ot Stxaiov un élé
m en t im plicitem ent renferm é dans le concept de la 
SocaiomivT) ©soü, c’e s t-à -d ire  de la justice  qui est 
dans l ’hom m e l ’œ uvre de D ieu; il v a  de soi, en effet, 
que le C réateur possède la perfection d on t il fa it p a r t 
à  la  créa tu re , e t s’il est reconnu que la  justice  de 
l ’hom m e v ien t de Dieu seul —  ce qui est la thèse p rin 
cipale —  il a p p ert p a r le fa it m êm e que Dieu, au teu r 
de cette  justice , est p a r excellence ju s te  e t sa in t. De ces 
deux aspects anthropologique e t théologique que 
l ’A pôtre  em brasse à la  fois du regard , le prem ier 
dem eure le plus sa illan t. Cf. F ru tsa ë r t,  La  justice de 
Dieu dans saint Paul, dans Recherches de science 
religieuse, t. n , 1911, p. 167-182. Nous croyons donc 
que « m anifester la justice  de Dieu » signifie accorder 
aux hom m es la grâce de la justification , de telle  
m anière que celle-ci apparaisse avec évidence aux 
yeux de to u s comm e une œ uvre divine e t q u ’on ne 
puisse voir la ju stice  dans l ’hom m e sans se rendre  
com pte  au ssitô t que cette  ju stice  v ien t de Dieu. Ce 
ré su lta t est m agnifiquem ent ob tenu  p a r le sacrifice 
du C hrist; grâce au  sang qu i expie leurs péchés, les 
pécheurs, sans aucun  m érite  préalable, deviennent 
ju stes . « Comme un hom m e m ontre  sa richesse en 
re n d an t les au tres riches, d it sa in t Jean  Chrysostom e, 
ainsi D ieu fa it voir sa ju stice  en ce que, non co n ten t 
d ’ê tre  ju s te  lui-m êm e, il rend  ju stes  en un  in s tan t les 
hom m es couverts de péchés (E p . ad Rom., hom . v u ,  11 
P. G., t .  l x , col. 444). Cf. P ra t,  op. cit., t. i, p. 245; 
Lagrange, É p. aux Rom ., p. 78: F ru tsa ë r t,  dans 
Recherches de science relig., 1911, p. 179-180; Lem on- 
nyer, É p. de saint Paul, 6e éd it., t .  i Paris, 1908, 
p. 268-269, etc. D ’au tres au teu rs  m e tten t au con tra ire  
l ’accent sur la ju stice  in trin sèque  de Dieu : justice  
« salvifique » (Tobac) ou m êm e justice  qui « h a it le 
péché e t p u n it le pécheur » (Cornely).

P au l explique pourquoi Dieu vou lait m an ifester sa 
ju stice  : « parce q u ’il ava it laissé passer les péchés 
an térieu rs », Stà tï)v rrapeatv tû v  TrpoYEyovoTcov àpap- 
TTjpâTcov. A tà avec l ’accusatif, signifie « à cause de » 
propter. nâpecnç  n ’est pas la m êm e chose que a çe a iç  : 
àtcpEcnç est le p a rd o n ; 77xpEm.ir, de rcapisvai, « laisser 
a lle r », signifie p u rem en t e t sim plem ent le fa it de 
laisser passer : la fau te  n ’est pas punie, m ais elle n ’est 
pas non plus pardonnée. Le su b stan tif  Tcixpcaiç ne se 
re tro u v e  ni dans l’Ancien, ni dans le N ouveau T es ta 
m en t; m ais la Bible em ploie, comm e les au teu rs p ro 
fanes, le verbe nrapiévai don t la  nuance propre est 
bien exprim ée dans cette  phrase  de X énophon : 
àp.C(pTr)|j.aTa où ^pîj Trapiévai àxôX aa-a  (H ipp ., v u ,  
10), il ne fau t pas « laisser » les fau tes im punies. L ’au 
te u r  de l ’E cclésiastique suppliait le Seigneur de ne 
pas épargner ses folies e t de ne pas « laisser » ses péchés 
sans ch âtim en t, où p.7) TOxpîj "rà aixap-r^piaTa (Eccli., 
x x i i i ,  2-3), de peu r que folies et péchés n ’allassen t se 
m u ltip lian t. Or, telle  fu t précisém ent, d ’après sa in t 
P au l, la  m anière d ’agir de Dieu p a r ra p p o rt aux 
« péchés précédents». Il y a  pour l ’A pôtre  deux grandes 
périodes de l ’h isto ire  du m onde : a v an t e t après le 
Christ. Il s’agit des péchés comm is a v an t la venue du 
C hrist : 7rpoY£Yov° 'rco' ’- N o ter ce p a rfa it : ces péchés 
comm is autrefo is d u ren t encore; la  7râpsmç ne les a 
pas effacés. Ces péchés sont ceux de tous les hom m es, 
ju ifs ou gentils, car, en ce qu i concerne le péché, pas 
de différence en tre  eux. D ans ses discours de L ystres 
e t d ’A thènes (A ct., x iv , 16; x v i i , 30), l ’A pôtre  oppose 
égalem ent les tem ps passés, où Dieu sem blait dorm ir, 
au  tem ps p résen t où il ag it e t se m anifeste. Le Sei
gneur s’a b sten a it jad is de châtier, èv xfj àvoxf) toü  
©eoü. ’Avo/rj, dans le sty le  classique signifie « suspen
sion des hostilités »; ici, c’est la  patience, la  to lérance 
d iv ine : cf. v in , 24; n i ,  26. L a préposition  èv pou rra it 
signifier le tem ps ou le m otif : D ieu la isserait faire, soit

parce c’é ta it alors le tem ps de la  patience, soit p lu tô t 
parce q u ’il est p a tien t. Ce q u ’il fau t bien no ter, c’est 
que àvoxô ne renferm e nu llem ent l ’idée de pardon  : 
avo/T) est à mxpEaiç comm e à &(psotç : la patience
laisse faire, la bon té  pardonne. Ces tra its  nous peignent 
l ’a tt i tu d e  que Dieu a  gardée a v an t la venue du Sau
v eu r; il a souffert p a tiem m en t les crim es des hom m es, 
sans p u n ir comm e sans pardonner. L a Bible re la te , il 
est v ra i, certains ch âtim en ts exem plaires, tels que le 
déluge ou la  destruction  de Sodome et G om orrhe; 
m ais ces exceptions rares, bornées à un tem ps ou à 
un  lieu, n ’in firm ent po in t la règle; en général, Dieu 
p a tie n ta it  envers l ’hum anité.

Nous voyons m ain ten an t pourquoi Dieu v ou lait 
révéler « sa ju stice  ». C’est que le m onde ne la connais
sa it pas encore; les hom m es livrés à leurs seules forces, 
s’é ta ien t précip ités dans les vices décrits aux  chap itres 
précédents, e t le to rre n t d ’in iquités, auquel la patience 
d ivine laissait lib re  cours, a v a it subm ergé l ’univers. 
Où donc é ta it la  v e rtu ?  Où la  sa in te té?  Si, à to u tes 
les époques, D ieu sauva du déluge de corrup tion  quel
ques élus, P au l a  bien le d ro it de négliger les cas isolés, 
p our rendre  l ’im pression que p ro d u it une vue d ’en
sem ble soit sur l ’h isto ire de l ’h u m an ité  en général, 
soit su r celle d ’Israël en particu lier.

Telle fu t, dans le passé, la conduite  de Dieu : il 
su p p o rta  le m al. A u jo u rd ’hui, ses desseins sont to u t 
au tres; ou p lu tô t, dans le p lan  d ivin, qui se déroule à 
trav ers  les siècles, le passé é ta it subordonné au p ré 
sen t; la  patience divine p ré p ara it les voies à  la justice , 
e t les ténèbres qui av a ien t régné sur l ’ancien m onde 
devaien t rendre  plus éc la tan te  l ’ap p aritio n  que Dieu 
réservait, p a r  la  p ro p itia tio n  du  Christ, aux tem ps 
nouveaux : 7rpiç ttjv  evSEiÇt-v tt)ç Sixaiocôv/jç doiToO 
èv 'rcô vüv xaipcii. L a rép é titio n  du  m ot evSelïiç 
ind ique la reprise de la  pensée. II est v ra i q u ’en repre
n a n t le m ot l ’A pôtre change la p réposition  e t a jou te  
l ’article  : au  lieu de siç  e v S e i E iv , il d it m ain ten an t 
npàç t i]v  e v S e i Çi v ; ce qui a in d u it quelques au teu rs 
à  voir dans la prem ière evSeiÇu; (sans article) « une 
m an ifes ta tion  » an térieu re  de la ju stice  pa r opposition 
à « la m an ifesta tion  » actuelle. « C ette  to lérance elle- 
m êm e est déjà  com m e un effet, une prem ière m ani
festa tion  de cette  ju stice  salvifique dans le passé » 
(Tobac, Le problème de la justification, p. 125). Mais il 
sem ble con tra ire  à l ’in ten tio n  de P au l de regarder 
com m e une ap p aritio n  de sa lu t l ’an tiq u e  débordem ent 
de crim es. Certes, ce m al lui-m êm e re n tra it  dans le 
p lan  sauveur : D ieu p e rm e tta it la  désobéissance de 
tous pour faire à  tous m iséricorde e t pour que la 
grâce su rab o n d ât où av a it abondé le péché (x i, 32). 
C ependant, le mal re sta it le m al; loin que la tolérance 
divine eû t pour e lîe t d ’am ener les pécheurs au rivage 
du sa lu t, la  corrup tion , qui couvrait le m onde ancien, 
t a n t  ju if que païen, a lla it au con tra ire  s’é ten d an t de 
to u te s  p a rts  e t m o n tan t de plus en plus. La justice  
para issa it bann ie  sans espoir de la terre . Donc, d ’une 
p a r t, le fleuve d ’in iquités que Dieu a laissé jad is couler 
à  pleins bords fa it voir que l ’hom m e, ju if ou païen, 
est pécheur e t incapable  de se réh ab ilite r pa r lui- 
m êm e; d ’a u tre  p a r t, ce tte  ju stifica tion  im possible à 
l ’hom m e, Dieu l ’accorde au jo u rd ’hu i g ra tu item en t à la 
m u ltitu d e  des c royan ts, q u ’ils soient ju ifs ou païens. 
C ette  an tith èse  est la dém onstra tion  écla tan te  que la 
ju stice  est bien « ju stice  de Dieu », c’est-à-d ire q u ’elie 
v ien t de Dieu, non de l ’hom m e : 7rpèç tt]v e v &e i Çiv  
-rîji; S'.xaioaûvYjç aùroij, en d ’au tres term es que Dieu 
seul, possédant la justice  p a r essence, est aussi l ’a u teu r 
de la justice, clç tù  eTvai aù-rôv Stxaiov xal Sixaioüvxa 
TOV ÈX 7rÎCTTEO>Ç Trjaoü.

Mais il ne fau t pas oublier p a r quel m oyen et à quel 
p rix  Dieu transform e de la sorte en ju stes les impies 
e t fa it succéder le règne de la sa in te té  à celui du péché.
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Ce m oyen est le sang de Jésus, rançon  de no tre  déli
vrance, (XTroÀuTpcüaiç, v ictim e d ’expiation , IXaaT'çptov. 
Autrefois, D ieu p a tie n ta it, n ’infligeant aux pécheurs 
que des ch âtim en ts sans p roportion  avec le nom bre 
et la grav ité  de leurs crim es, e t sa patience n ’abou tis
sait q u ’à m ultip lie r les fautes. A u jo u rd ’hui, grâce au 
sacrifice de Jésus, Dieu, sans p u n ir les coupables, fa it 
bien m ieux que de les to lé rer; il les délivre de leurs 
fautes, leur com m unique « sa gloire » e t les enrich it de
• sa ju stice  ». R ém ission des péchés, effusion de la 
grâce, transfo rm ation  m erveilleuse du pécheur p a r le 
don g ra tu it de la ju stice  son t le fru it de l ’expiation  
offerte p a r Jésus en faveur de tous ceux qui adhèren t 
^ lui p a r la  foi.

Quel jo u r ouv ert su r l ’étendue e t la p rofondeur de 
la sa tisfaction  du C hrist p a r ce co n traste  en tre  le passé 
et  le p résen ti Si les efforts de la  pa tience divine, se 
fa tiguan t sans p rofit à su p p o rte r les in iqu ités du 
m onde, fo n t place au jo u rd ’hu i aux triom phes de la 
m iséricorde, ré p an d an t ses richesses sur les coupables, 
c est que l ’exp iation  du Sauveur t ie n t lieu à elle seule 
de tous ces ch âtim en ts anciens d on t l ’É c ritu re  est 
Pleine, d o n t le récit, selon l ’expression biblique, fa it
* t in te r  les oreilles », e t qui, si grands q u ’ils nous 
Paraissent, ne com pta ien t pour rien  011 p resque rien 
devan t Dieu au  p rix  de l ’énorm ité des crim es du 
m onde; c’est que les sacrifices expiato ires de l ’Ancien 
T estam ent, auxquels la Loi a tta c h a it  ta n t  d ’im- 
Portance e t don t le peuple ju if a tte n d a it  son sa lu t, 
• fê ta ien t q u ’une figure bien pâle de l ’EXaa-rr)ptov du 
C alvaire; c’est q u ’enfin le sang de Jésus, versé pour 
tous les hom m es sans d istinction  de race, consti
tu a it une rançon  surabondan te . Telle est, au  fond, la 
Pensée. Sans doute, sa in t P au l insiste a v a n t to u t sur 
•a bonté de Dieu : la  ju stice  p roprem en t d ite  y p a ra ît 
moins que la  m iséricorde, les péchés figurent pour 
m on trer la grâce, e t P au l vo it dans l ’expiation  du 
Christ non pas ta n t  le ch â tim en t rigoureux du péché 
q u ’une faveur g ra tu ite  pour le pécheur. Mais les 
splendeurs de la  ju stifica tion  dans les rachetés tien 
nen t à l ’efficacité de la rép ara tio n  du Sauveur : plus 
°n  adm ire en eux les m erveilles de la  grâce, plus on 
boit rendre hom m age au prix  versé pour no tre  rédem p
tion, au sang de la v ictim e expiatoire.

B eaucoup d ’exégètes, ap p a rten a n t aux  écoles les 
plus diverses (cf. Corncly, E p. ad Rom ., t. 11, Paris, 
1896, p. 191-197; P ra t,  Theol. de saint Paul, t .  1 , 
1924, p. 245; t .  11, 1925, p. 549; T oussain t, L ’ép. aux  
™ m ., p. 106, 108-109, 126-128. P arm i les p ro tes
tan ts , B. W eiss, A. Jü licher, H oltzm ann , e tc .; Mori- 
s°n , L igh tfoo t, Sanday , W estco tt, e tc.), donnent plus 
be relief encore à  l ’idée d ’expiation . Ils exp liquen t la 
oixaiocuv7] ®eoü, aux  versets 25 et 26, de la  justice  
qui est en Dieu, e t ils en ten d en t p a r là  m oins la justice  
r6bem ptrice, qui se com m unique aux hom m es p a r la 
grâce de la ju stifica tion , que la ju stice  v ind icative, qui 
s® m anifeste p a r  la pu n itio n  du péché. C ette justice  
autrefois dem eurait voilée; comme Dieu su p p o rta it 
avec grande patience les crim es tou jo u rs  cro issants de 

hum anité, on po u v a it se dem ander si le m al lui é ta it 
v ra im en t odieux e t si ta n t  d ’indulgence ne cachait pas 
bne secrète indifférence. A u jo u rd ’hui, d ev an t le spec
tacle du Calvaire, où Jésus est solennellem ent exposé 
comme victim e de p ro p itia tio n , le doute  11’est plus 
Possible ; D ieu se m on tre  ju s te  à  la face du ciel e t de 
fa terre , en v o u lan t que les péchés soient expiés pa r 
•c sang de son Fils, e t il p eu t désorm ais ju stifie r le 
Pécheur, puisque cette  ju stifica tio n  dérive d ’un acte 
ffui m et en relief sa p ropre  justice. C ette exégèse nous 
Paraît forcer quelque peu la  pensée. D ’abord, elle 
‘•PPlique brusquem en t e t exclusivem ent à la  justice  
en B ieu un term e qui, jusque-là, désignait p rincipale
m ent la justice  dans l'hom m e. Puis, en rem o n tan t de

l’hom m e à Dieu, elle m odifie sensiblem ent l ’acception 
du m ot 8ixouc<tÜ';y] : au  lieu de la « sa in te té  », qui serait 
une qua lité  com m une à l ’hom m e e t à Dieu, ex is tan t à 
la fois en Dieu comm e dans sa source e t dans l ’hom m e 
par p a rtic ip a tio n , 011 in tro d u it une notion  nouvelle 
en co n traste  avec la p récédente, une ju stice  qui pous
serait le T o u t-P u issan t à ch âtier le pécheur, non à 
lc justifie r. Si facile que soit la  tran s itio n  d ’un ordre 
d ’idée à  l ’au tre , ce sens nouveau 11e résu lte  suffisam
m en t ni des m ots eux-m êm es, ni de l ’enchaînem ent 
des pensées. Toutefois, la  justice  v ind ica tive, sans être  
nom m ém ent désignée p a r le term e  Sixaiocruvi), a sa 
large place dans ce passage. Im plic item en t renferm ée 
dans la défin ition  du sacrifice de p ro p itia tio n  ou d ’ex
piation , elle joue un rôle essentiel : c’est parce que les 
péchés du inonde, qui exerçaien t autrefois la patience 
divine, son t réparés e t expiés pa r Jésus —  tXaaTT)pi.ov 
—  que Dieu p eu t donner libre cours à sa libéralité  
p a r les b ienfaits de la  justification . C ette expiation  
est donc de quelque m anière 1111 ch â tim en t du  péché.

C ependant, beaucoup de critiques p ro tes tan ts  s’em 
pressen t de recom m ander une grande prudence e t de 
m ettre  en garde contre ce q u ’ils appellen t une curio
sité indiscrète. Ils déclaren t accep ter les term es de 
rançon, de sacrifice e t d ’exp iation  sans essayer de les 
sonder; cf. J .  IT. B. L ightfoot, Notes on ep. oj St. Paul, 
London, 1895, p. 272-273; Sanday, The ep. to the 
Romans, p. 88 sq. ; F . B. W estco tt, St. P aul and 
justification, London, 1913, p. 178 sq. D ’au tres v o n t 
plus loin : to u t en a d m e tta n t pour Sixaiccrùvv] le 
sens, inexact à n o tre  gré, de « ju stice  vengeresse », ils 
repoussent de la m édia tion  du C hrist to u t caractère  
de ch âtim en t. D ’après B. W eiss (Der B riej an die 
Rümer, 1899, p. 167-108), « proposer au  coupable un 
m oyen de p rop itia tion , c’est p rendre  le contrepied  de 
la pun ition , puisque c’est le soustra ire  au  ch â tim en t. 
L a justice  dem ande seulem ent que le péché soit ou 
puni, ou suffisam m ent expié e t, si le juge lui-m êm e 
déterm ine le m ode de sa tisfaction , il va  de soi que ce 
m oyen sa tisfa it la justice, sans que nous puissions en 
savoir plus long. » H o ltzm ann  d it dans le m êm e sens : 
« E n  ceci consiste, selon sa in t P au l, le plus paradoxal 
des paradoxes de l ’h isto ire  du  sa lu t : les péchés du 
inonde 11e re s ten t pas im punis et, cependant, au  lieu 
du ch âtim en t v ien t l ’exp iation  qu i procure au pécheur 
lui-m êm e le pardon  ». (Lehrbuch, t .  11, p. 109.) Il 
fau d ra it, pour d iscu ter u tilem en t, se m ettre  d ’accord 
au  préalab le  sur les définitions. Si l ’on en tend  pa r 
« ju stice  v ind icative  » un iquem ent celle qui frappe le 
coupable, il est sûr q u ’011 n ’en découvre pas l ’om bre 
dans ce passage : D ieu donne to u t à l ’hom m e, pardon , 
grâce e t sa lu t, g ra tu item en t, p a r pure  bonté, sans 
rien lui dem ander que d ’accepter to u t  p a r un  acte  de 
foi. Mais si la justice  v ind icative  esL celle qui p u n it le 
péché, le ra isonnem ent de l ’A pôtre  la  m et en pleine 
lum ière : Jésus est exposé en croix, comm e v ictim e 
pour le péché, afin que Dieu puisse non plus seulem ent 
to lé rer les pécheurs, m ais pardonner e t ju stifier. Cette 
m ort du C hrist est assurém ent une peine, pu isqu’elle 
ne lu i est infligée q u ’à cause du péché e t com m e équi
v a len t des sa tisfactions dues p a r le pécheur. L ’inno
cence de la  v ictim e e t son dévouem ent 11e l ’em pêchent 
pas d ’être  v ictim e, e t le fa it que ce m oyen de sa tisfac
tion a été  choisi p a r  Dieu n ’en dim inue assurém ent pas 
la  v a leu r satisfacto ire. Im possible d ’écarte r de l ’exp ia
tion  du C hrist la  signification pénale. O11 tro u v era  
ju ste , quoique sévère, l ’apprécia tion  que suggèrent à 
1111 au tre  c ritique p ro te s ta n t les arguties de M. W eiss : 
l t  is pedantic and inept to argue that since God could 
have demonstrated R is  righteousness either by punish- 
ment or by propitiation, therefore punishm ent and 
propitiation have no relation to each olher. J . Denney, 
Expositor’s Greek test., t. 11, 1904, p. 613.
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3° Solidarité et substitution. —  1. Idée générale. —  
Nous avons d it com bien é ta it profond, chez les juifs, 
le sen tim en t de la so lidarité. Ils devaien t à  ce principe 
leu r existence m êm e : D ieu les av a it choisis à  cause 
d ’A b rah am ; to u s leurs privilèges, to u tes  leurs gran
deurs e t to u te s  leurs espérances reposaien t su r leur 
q u a lité  de descendants e t héritiers du  sa in t p a triarche . 
Il y  av a it, il est v rai, des conditions à cet héritage. 
F a u te  de les avoir observées e t pour avoir tro p  p ré 
sum é de leu r t i t r e  d ’enfan ts d ’A braham , sans se 
soucier d ’en sou ten ir la noblesse p a r leu r conduite , les 
H ébreux  fu ren t souvent ru d em en t châtiés. Mais ces 
ch â tim en ts  que D ieu, en souvenir de leu r prem ier 
père, co n ten ait tou jo u rs  dans des lim ites m iséricor
dieuses, n ’é ta ien t destinés q u ’à leu r donner une in te l
ligence p lus saine des prom esses a ttachées à leur filia
tio n  e t à  les ram ener, p a r  la pénitence, sous l ’action 
b ienfaisan te  de la loi prov iden tielle  qu i dom inait to u te  
leu r h isto ire . E t  com bien de fois, au  cours des âges, 
la  répercussion plus ou m oins large, plus ou m oins 
du rab le , des v e rtu s  ou des vices d ’un seul sur les des
tinées du grand nom bre, ne rappela-t-e lle  pas aux 
Israélites quel lien é tro it les un issait en tre  eux e t 
fa isa it d ’eux to u s les m em bres d ’un  seul corps 1

S ain t P au l a été  frappé  de ce tte  leçon inculquée à la 
fois p a r  l ’enseignem ent de la  B ible, p a r  les fa its de 
l ’h isto ire  e t p a r  la trad itio n  doc trinale  de la S yna
gogue. L ’un ité  que l ’É critu re  lu i m ontre  dans la 
n a tio n  ju ive , te lle  que l ’a fondée le lib re  choix de Dieu, 
il la  découvre, à la  lum ière de l ’in sp ira tion  divine, 
dans les desseins de la Prov idence à l ’égard  de tous les 
peuples. Les destinées religieuses de l ’h u m an ité  se 
condensent en deux hom m es : A dam  et Jésus-C hrist; 
A dam  est le père de l ’hu m an ité  déchue, Jésus-C hrist 
est le chef de l ’h u m an ité  régénérée. Tous les hom m es 
son t constitués pécheurs p a r la  désobéissance d ’A dam ; 
tous so n t ré tab lis  dans la  ju stice  p a r  i ’obéissanee 
de Jésus-C hrist. On a p p a rtie n t à  A dam  p a r  la na is
sance n a tu re lle ; à  Jésus-C hrist p a r  la  foi volontaire. 
Cf. R om ., v , 12-vi, 23; x i ,  1-36; x n ,  4-5, etc.

Pau l rev ien t sans cesse su r l ’union du  chrétien  avec 
le C hrist, d ’où résu lte  l ’union des fidèles en tre  eux. 
Il éclaire p a r  ce principe presque to u s les po in ts de la 
doctrine  ch rétienne : apologétique, dogm e, sacrem ents, 
m orale; to u t  s’illum ine, se réchauffe, se féconde au 
ray o n n em en t de ce foyer. C’est la  foi qui, en nous 
ju s tif ia n t, nous incorpore au  Christ. C ette  foi n ’est 
pas un  acte  spéculatif de l ’intelligence, une sim ple 
adhésion de l ’esp rit à la  vérité  proposée, m ais le don 
to ta l  de soi, la  disposition  généreuse qui fa it ja illir  
du  fond de l ’âm e, rem uée e t transform ée p a r la grâce, 
le cri a rd en t q u ’il poussa lui-m êm e su r le chem in de 
D am as : Seigneur, que voulez-vous que je  fasse?

L ’agent ex té rieu r de cette  union est le bap têm e. 
P a r  l ’im m ersion bap tism ale , le fidèle s’identifie au 
C hrist m o u ran t e t enseveli; p a r  l ’ém ersion, il s’un it 
au  C hrist so r ta n t du  to m b eau  e t ressuscite avec lui. 
Ce r ite  ne se borne pas à une sim ple ressem blance 
extérieure , à  un sym bole v id e ; il opère v ra im en t dans 
l ’âm e ce q u ’il représen te  aux  yeux . Il nous « en te  », 
selon le m ot de sa in t P au l, au  C hrist m o u ran t com m e 
la  greffe à  l ’a rb re ; en v e rtu  de ce tte  union, la  m ort 
réelle e t physique du  C hrist p ro d u it en nous une m o rt 
m ystique , m ais réelle, à savoir la  d estruction  du  péché; 
e t sa résurrec tion  glorieuse crée dans n o tre  âme une 
vie nouvelle  e t m erveilleuse, la  vie de la  grâce. T out 
dev ien t com m un en tre  le C hrist e t nous, nous ne 
faisons plus q u ’un. P o u r exprim er ce tte  adm irable 
un ité , P au l se se rt d ’une série de term es qui com m en
cen t p a r ciov e t qu i son t presque to u s de sa créa tion  : 
crucifiés (R om ., v i, 6 ; Gai., i i , 30), m orts (R om ., v in , 
17; Ph il., m , 10) e t ensevelis avec lu i (R om ., v i, 4 ; 
Col., n ,  12), avec lu i aussi nous som m es vivifiés

(E ph ., i i , 5), ressuscités (E ph ., n , 6; Col., n , 12; m , 1), 
glorifiés (R om ., v m , 17); avec lui déjà  nous prenons 
place au  ciel (E ph ., ii, G); m êm e vie (R om ., vi, 8), 
m êm e sang peu t-on  dire (vi, 5), m êm es tra its  (v in , 29), 
mêmes biens (v in , 17), m êm e destinée; c’est la fusion 
com plète de deux vies, ou p lu tô t c’est une seule e t 
m êm e vie, c’est l ’union des m em bres e t du corps 
(E ph ., n i ,  6; I Cor., x n ,  12). Cf. P ra t,  t. n , p. 20-22; 
a r t. É g l i s e ,  dans le Supplém ent, t .  n , col. 663.

C ette  doctrine  adm ise, on vo it com m ent l ’œ uvre 
rédem ptrice  du  Christ, en ta n t  que sa tisfaction  pour le 
péché, p ren d  le caractère  de su b stitu tio n . Innocent, 
il n ’av a it p o in t à p o rte r la  peine de péchés q u ’il n ’avait 
pas commis. Mais il s’est fa it d ev an t Dieu le repré
sen tan t des pécheurs don t il est devenu le frère : « il 
s’est chargé de leurs in iqu ités », selon l ’expression 
du p rophète , e t il sub it en leur nom  e t à leur place les 
ch âtim en ts q u ’ils ava ien t m érités.

2. Sens de ù rap . —  Il est to u te  une série de tex tes 
où l ’A pôtre, p a r la n t des souffrances e t de la  m ort du 
C hrist, exprim e p a r la p réposition  ûnép, suivie du 
génitif, le rap p o rt q u ’elles on t avec no tre  sa lu t. Jésus- 
C hrist est m o rt pour nous : est-ce seulem ent en notre 
faveur ou aussi à notre place?

P arm i les critiques, les uns on t sou tenu  que ônép, 
dans le N ouveau  T estam en t, est en général synonym e 
de àvTt. Cf. E . B ertran d , Une nouvelle conception de la 
rédemption, Paris, 1891, p. 333 sq. D ’au tres, au  con
tra ire , à  la suite de R itsch l, p ré ten d en t que P au l 
choisit ÛTîép, au  lieu  de ocvtE, à  dessein précisém ent 
d ’exclure la su b stitu tio n . Il im porte  d ’exam iner soi
gneusem ent les tex tes.

L a préposition  Û7rép, avec le génitif, se rencontre 
126 fois dans le N ouveau T estam en t (M oulton, Proie- 
gomena, 3° édit., E d inburgh , 1908, p. 105). Sain t Pau l 
l ’emploie plus de 80 fois, c’est-à-dire deux fois a u ta n t 
que tous les au teu rs  ensem ble du N ouveau T estam ent. 
L ’usage q u ’il en fa it est très varié  e t p a rco u rt à  peu 
près to u te  la  gam m e des acceptions possibles.

Le sens prem ier de cette  préposition  est local; elle 
se d it d ’un o b je t placé, sans co n tac t im m édiat, au- 
dessus d ’un  a u tre  (avec con tact, èttE). Ce sens, pu re
m en t m atérie l, ne se tro u v e  ni dans sain t Pau l, n i dans 
le N ouveau T es tam en t; tou jou rs ce tte  particu le  est 
associée à  des verbes qui lu i donnen t une signification 
figurée. Les tex tes  p euven t se ré p a rtir  en tro is classes :

a) D ans le plus g rand nom bre des cas, ùnép signifie 
« pour », « en faveur de », « au  p ro fit de ». C’est le sens 
figuré le plus im m édia tem en t dérivé du sens local. 
F aire  quelque chose à  l ’av an tage  de que lq u ’un  c’est 
en quelque sorte  s’incliner vers lui, se pencher vers 
lui, pour le couvrir e t le p ro téger; le sim ple rap p o rt 
local dev ien t ainsi un  ra p p o rt m oral, un  rap p o rt 
d ’affection. C ette signification s’offre d ’elle-m ême 
dès q u ’il est question  de bienfaits, de services, de 
prières. E lle  est de beaucoup la  plus fréquente  dans 
le N ouveau  T estam ent. E lle  constitue  le t r a i t  carac
té ris tiq u e  de la  p réposition  ùn ip  e t la  distingue en 
p a rticu lie r de ne pl. T andis que rrepl ne signifie direc
tem en t que l ’a tte n tio n  de l ’esp rit occupé d ’une façon 
quelconque autour de son ob jet, uirép m arque de plus 
u n  p enchan t, un  m ouvem ent du  cœ ur, une a tten tio n  
affectueuse. On p e u t dire que ûicép est la  particu le  de 
l ’am our. Même procédé sém antique pour la particu le  
npô, sens local au  tem porel : « dev an t » ou « a v an t »; 
sens figuré : « en faveur de » comm e si on se m e tta it en 
a v an t pour p ro téger e t défendre. Aussi est-elle souvent 
synonym e de ùnép comm e dans ce vers d ’E urip ide  
(Alceste, vs. 630) :

Mi) Ovîjcrx’ ônkp toüS’ àvSpèç oùS’ èyà> npb aoü

Mais les m ots on t leu r destin  : alors que la  particu le  
npb, signifiant « pour », « en faveur de », est si fréquente
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chez les classiques e t q u ’E urip ide  sem ble la  préférer 
à OTTÉp (à propos d ’Alceste m o u ran t pour son époux, 
il emploie 7tpô h u it ou neuf fois, seul ou dans le com 
posé nrpcOvyjaxEiv ; Û7iép, sep t fois, seul ou dans 
ÙTrspQvr.axetv), on ne tro u v e  pas un  seul exem ple de 
cet emploi chez les écrivains du  N ouveau T estam ent.

b) P a r  un enchaînem ent na tu re l, ce q u ’on fa it en 
faveur de quelqu ’un é ta n t fa it à cause de lui, ÙTrép 
pourra désigner la  cause, le motij qui pousse à agir. 
C’est ainsi que l ’A pôtre rem ercie Dieu pour les bien
faits q u ’il en a  reçus (R om ., xv , 9 ;  I Cor., x , 3 0 , etc.), 
qu ’il se ré jo u it de souffrir pour le Christ, e t à cause de 
lui, ou pour le royaum e de Dieu (R om ., i, 5 ;  II  Cor., 
x i i , 1 0 ;  I I  Thess., i ,  5 ;  Phil., i ,  2 9 ,  etc.). D ans ce sens 
encore il d it que Jésus-C hrist est m o rt pour nos péchés, 
c’est-à-dire, à cause d ’eux, pour les expier (I Cor., 
xv, 3 ) .

Mais to u t  s’use à  force de servir. D ans m aintes 
locutions, l ’idée prim itive  d ’in té rê t s’a ttén u e  ju sq u ’à 
s’effacer, e t ÛTrsp n ’indique plus que l ’occasion ou le 
simple objet matériel. Sain t P au l co nstru it souvent de 
la sorte les m ots e t les verbes qui signifient se glorifier, 
Penser, interroger. 'YmÉp alors se rapproche de 7tepl, et 
Parfois les m anuscrits  se p a rta g en t en tre  les deux 
leçons sans différence appréciable pour la pensée. On 
sait d ’ailleurs que la d istinction  de sens en tre  les deux 
Prépositions te n d a it  à s’effacer. Dans quelques cas, 
l ’aul emploie HEplalors q u ’on a tte n d ra it  ùnép (I  Tliess., 
v > 1 0 )  et vice versa  ( I  Cor., xv , 3 ) . D ans d ’au tres tex tes , 
au contraire , on p eu t n o ter des nuances délicates où 
se reflète la  d iversité  d ’origine : ainsi, E p h ., v i, 1 8 , 
Paul exhorte les Éphésiens à  p rie r pour (rap t) tous 
les chrétiens en général, m ais réclam e « en sa faveur » 
(07TEp Êpoû) une in ten tio n  spéciale.

c) Si Û7rép, dans le cas précéden t, perd  beaucoup de 
sa force native , il la re trouve  entière dans une troisièm e 
classe de tex te s  où il ne signifie pas seulem ent « en 
faveur de », m ais « à la place de ». L a prem ière notion 
conduit log iquem ent à la seconde, car l ’œ uvre en tre 
prise dans l ’in té rê t de que lq u ’un  est fa ite  bien souvent 
en son nom  e t à sa place. D ’ailleurs l ’idée de substi
tu tio n  p eu t aussi ré su lte r d irec tem ent du sens local : 
un objet situé au-dessus d ’un a u tre  lui sert n a tu re lle 
m ent d ’abri e t de défense, en recevan t à sa place les 
coups qui l ’a tte in d ra ien t. P a r  là, le dom aine de ùnép 
confine avec celui de àvxt. Il n ’est pas to u t à  fa it 
exact de dire, comm e on le fa it parfois, que àvxî 
signifie litté ra lem en t « au lieu de », e t uirép « en faveur 
uc »• E n  réalité , « dans nom bre de cas, qui ag it en
aveur d ’au tru i ag it à  sa place; le fa it de la su b stitu tio n  

uepend de la  n a tu re  de l ’action , non de l ’emploi de 
uriep ou de àvxî » (A. T. R obertson , A  grammar oj 

,e Greek N . T ., New -Y ork, 1914, p. 630). L ’usage 
confirme ici la théorie. On a des exem ples a u th e n ti
ques où Û7rép doit se trad u ire  » à la  place de ». Ainsi- 
fa n s  P la ton , Gorgias, p. 515; T hucydide, t. i, p. 141; 
N enophon, Anabase, V II, iv , 9; Polybe, I I I ,  l x v i i , 7. 
De ce p o in t de vue, la tragéd ie  d ’A lceste est p a rticu - 
1 renient in té ressan te  à  é tudier, puisque to u t le 

bram e roule su r le dévouem ent d ’A lceste s’offrant à 
a m ort à la  place de son époux; or, la su bstitu tion , 
/-m arque R obertson  (p. 630-631), y  est exprim ée pa r 

■£P aussi bien que p a r àvxL J e  ne sais p o u rta n t dans 
9.Uel sens l ’au teu r affirme que « urrép occurs seven 
■>rî e.S’ more lhan àv-rf and npo together », car dans les 

‘«ons ordinaires (D idot, Paris, 1843; A. N auck, 
'bliotheca Teubneriana, Leipzig, 1909), àvx£ rev ien t au 

l°m s h u it fois (ohm xTjç èp.îjç P- 282; àvxl aoü,
P '230, 524, 716; àvxl Èp.oü, p. 375, 434;Sùo 8’ ohm piâç, 
1 ■ 8J2j  àvxL.aôcç t)juX“ Ç>P- 463), sans com pter l ’expres- 
■mn ocvtî xàivSe e t le com posé ohm Soüvai. Philon, 
com m entan t le tex te  de la  Loi, qui défend de m ettre  

s paren ts à m o rt pour les enfan ts e t les enfants pour

leurs paren ts, fa it a lte rn e r sans différence appréciable 
ûnÉp e t chrn, p a r exem ple : rcax ép aç  ù irèp  utcôv e t 
YOveTç ohm utcôv, éxépo iç  àvO’ Éxspcov et ùxèp ê—ép<ov 
ÉTÉpoiç (De spec. leg., n i ,  M angey, t .  n , p. 326-327; 
Cohn, t .  v, n. 193-197). Sain t Irénée donne aussi m êm e 
sens aux deux prépositions q uand  il d it : « Le Seigneur 
nous a rachetés p a r son propre  sang, e t il a donné son 
âme pour nos âm es ( tt)v  ùnkp xcov ■/)[XExÉpaiv
ijmxüv) e t son corps pour nos corps (xal xtjv aap x a  
tyjv saoxoü à v x l xcov 7]p.Exépcov aapxàiv) » (Adv. 
hæreses, 1. V, c. ii). Le langage populaire  des p apyrus 
e t des o straca  s’exprim e souvent de façon sem blable. 
B eaucoup de co n tra ts  se te rm in en t p a r  la  form ule : 
tel ne sach an t pas écrire, le scribe, un  te l, a écrit en 
son nom  e t à  sa place, ûirÈp aù x o ü . Cf. A. T. R obertson , 
The use of ùnép in business documents in the papyri, 
dans The exposilor, V I I I0 sér., t .  v m , 1919, p. 321- 
327. Deissm ann (Licht..., p. 108, 252) appelle  ù n é p , 
dans ces locutions, le « pour de su b s titu tio n  », e t il 
pense que l ’expression ù n é p  croü de l ’ép ître  à Philém on 
(v, 13) est une a llusion de plus, dans ce ch arm an t 
b ille t, au  sty le  des co n tra ts  de créance.

Il résu lte  de ces consta ta tio n s que ù n é p  p eu t servir 
à exprim er la  su b s titu tio n  : « en soi, c’est aussi na ture l 
q u ’avec àvxt » (R obertson, Grammar..., p. 632). Il ne 
sera donc pas perm is d ’exclure ce tte  signification à 
p riori, pour la seule raison que l ’au te u r emploie ù n é p  
au lieu de chm ou de n p ô .  Mais, si l ’on n ’est pas 
en d ro it de l ’écarte r d ’avance, com m e é trangère  au 
vrai sens de ù n é p ,  on ne doit pas non plus l ’in trodu ire  
à  priori e t sans exam en. Il a p p artie n t au con tex te  de 
décider si ce qui est fa it en vue ou eu faveur d ’au tru i 
est fa it aussi en son nom  e t à sa place.

3. EIç ùnép nàvxoiv ( I I  Cor., v, 14). —  D ans la 
IIe ép ître  aux  C orinthiens, sa in t Pau l, repoussan t le 
reproche d ’arrogance e t de despotism e que ses ad v er
saires lui adressent, m ontre  que l ’au to rité  q u ’on lui 
fa it un crim e de revend iquer sur les fidèles n ’est que 
l ’affirm ation de sa q u alité  d ’apô tre  e t l ’exercice obli
gatoire du  m an d a t que le C hrist lui a  confié ( I I  Cor., 
m , 4-iv, 5). Il n ’est fias leur m aître , il n ’est que leur 
serv iteu r à  cause du C hrist (iv, 5). Mais, am bassadeur 
du Christ, il parle  e t ag it h au tem en t au  nom  de celui 
qui l ’envoie. A ucun obstacle ne l ’a rrê te ; il est heureux 
de partic iper, p a r  les hum iliations e t les épreuves de 
to u t  genre, à  la m o rt du  Christ, afin que les fidèles, 
p a r  la  grâce, p a rtic ip en t à sa vie (îv , 7-12). L ’espoir 
de la  récom pense éternelle  le sou tien t (iv, 13-v, 10). 
S u rto u t, l ’am our que le C hrist nous a tém oigné en 
m o u ran t pour nous, l ’aiguillonne sans trêv e  « Car 
l’am our du  C hrist nous presse, q u an d  nous considérons 
q u ’un  seul m o u ru t pour tous : donc tous m ou ru ren t ; 
e t il m o u ru t pour to u s afin que les v iv an ts  ne v iven t 
plus à eux-m êm es m ais à celui qui, pour eux, m o u ru t e t 
ressuscita  » (v, 14).

Le lecteur, fam ilier avec les épîtres pauliniennes, 
saisit sans peine le sens général de ce passage. Nous 
avons déjà vu  que, d ’après sa in t Pau l, la m o rt p h y 
sique du  C hrist p ro d u it la m o rt m ystique du  chrétien , 
c’est-à-d ire la destruction  to ta le  du  péché qui régnait 
en nous. Mais le C hrist ne m o u ru t que pour ressusciter, 
e t le chrétien , m ort m ystiquem ent avec Jésus, ressus
cite avec lu i; ce tte  résurrection  comm ence dès ici- 
bas p a r la  vie de la grâce, en a tte n d a n t de s’épanouir 
au  ciel p a r  la gloire de l ’âme et enfin p a r  la glorifi
cation du  corps. Q uand l ’A pôtre considère que Jésus- 
C hrist est m ort su r le Calvaire pour nous ob ten ir 
l ’inestim able b ienfait de la m o rt au péché e t nous 
associer, p a r sa résurrection , à la  p lénitude de sa vie 
divine, ta n t  d ’am our le presse, auv tysi, le pousse, 
l ’enflam m e : il sen t l ’incoercible besoin, pour répondre  
aux désirs de Jésus-C hrist m o u ran t, de m ourir à  lui- 
même, de renoncer à  ses idées e t à ses sen tim ents
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« selon ]a chair », e t de se sacrifier sans réserve afin 
d ’assurer aux  âm es les fru its de la m ort du Sauveur. 
L ’A pôtre  s’é tend  dans ce passage sur ce devoir du 
sacrifice, sur cette  m o rt m orale qui doit ê tre  en nous 
le corollaire p ra tiq u e  de no tre  m ort m ystique. T o u t ce 
développem ent a pour p o in t de d ép art la sentence 
cap itale  : E ïç  ôrrèp to x v x cü v  à7ré0avsv, apa  ci to x v x e ç  
àiréOavov, « un seul m ouru t pour tous », donc, en 
m êm e tem ps e t p a r le fa it m êm e, « to u s m ou ru ren t ». 
C ette  conclusion repose sur la doctrine  bien connue 
d ’après laquelle, selon sa in t P au l, « nous sommes 
m orts avec le C hrist », àTiEÜavopev aùv XptaxôS (Rom ., 
v i, 8), CTUva7r£0œvopiEV ( I I  T it., ii, 11), Xpicrxéi cruvecr- 
xaûpaipai (Gai., n , 19). Quelques au teu rs  veu len t que 
« donc tous m o uru ren t » signifie d irec tem en t : « donc 
tous on t co n tracté  l ’ob ligation , de m ourir à eux- 
m êm es » (cf. A. P lum m er, Second ep. to the Cor., 
E d inburgh , 1915, p. 174). Mais le m ot, p a r  lui-m êm e, 
n ’exprim e ni l ’idée d ’obligation , ni celle de m ort à soi- 
m êm e; en ou tre, cette  in te rp ré ta tio n  om et le po in t 
p rincipal, le fa it m êm e d ’où n a îtra  l ’obligation, à 
savoir no tre  m o rt en Jésu s e t p a r Jésus, qui impose 
la nécessité m orale e t confère en m êm e tem ps la 
possibilité  de m ourir à nous-m êm es. L a conclusion 
« donc tous m o uru ren t » résum e en deux m ots ce que 
l ’A pôtre  expose avec plus de détails (R om ., v i, 1-11). 
Seulem ent, pour que cette  conclusion découle de 
l ’affirm ation qui précède, pour que to u s soient m orts 
p a r le fa it q u ’un seul est m ort, il fau t que to u s ne 
fassen t q u ’un  avec lui. Le C hrist est dans sa m o rt le 
rep ré sen tan t de to u s; il m eu rt en n o tre  faveur e t à 
no tre  p ro fit parce q u ’il m eu rt en no tre  nom  e t comm e 
te n a n t  n o tre  place, e t l ’expression ù r c k p  tc x v x c o v  doit 
s’en tendre  dans ce double sens.

Le P . P ra t  pense que « la  théorie  de la su b stitu tio n  
pénale ob ligerait à conclure : Si un  est m o rt pour tous, 
donc les au tres n ’on t plus à m ourir » (op. cit., t. ii, 
p. 242). U sera it facile de re to u rn er l ’objection  contre 
la  théorie  d e là  so lidarité  : « Si ’j7ïép signifiait seulem ent 
«en faveur de », d it avec raison O tto P fle id e rer (D erPau- 
linism us, Leipzig, 1890, p. 138), il s’ensu iv rait que les 
TrotvTEç, pour la  délivrance desquels le C hrist est m ort, 
ne dev raien t pas m ourir. » E n  réalité , P au l n ’envisage 
pas les conséquences de la m o rt de C hrist p a r rap p o rt 
à n o tre  m o rt corporelle. Il n ’y a d ’ailleurs ici ni sim ple 
so lidarité, ni su b s titu tio n  d irec tem en t e t exclusive
m en t pénale, il y  a iden tification  en tre  le C hrist e t les 
fidèles; il tie n t leur place de m anière que sa m o rt est 
la  m o rt de tous. C ette iden tification  n ’est q u ’idéale; 
les fidèles ne sont pas m orts physiquem ent avec le 
Christ, m ais sa m ort leur est im putée  e t v a u t pour eux 
d ev an t Dieu comm e s’ils é ta ien t m orts eux-m êm es. 
Nous recueillons le fru it de cette  m ort idéale, p a r  no tre  
m o rt m ystique, qui fa it p é rir  en nous, au  m om ent du 
bap têm e, le vieil hom m e avec ses vices e t ses convoi
tises e t d é tru it en tiè rem ent le péché. Q uan t aux  ch â ti
m ents que nous aurions pu  m ériter pour nos crimes, 
on p eu t dire que l ’union est poussée ju sq u ’à la su b sti
tu tio n , car les m érites du C hrist nous a p p artien n en t de 
telle  SDrte q u ’ils effacent en tièrem ent, avec le péché, 
to u tes les peines dues pour le péché, sans que le b ap 
tisé so it ten u  à la  m oindre exp iation  personnelle. 
E nfin , ce lte  m o rt m ystique  engendre à  son to u r une 
m o rt m orale, en c réan t pour nous le devoir de l ’abné
gation la plus com plète. Paul, en cet endro it, n ’a  parlé 
de la  m o rt idéale et m ystique que pour a rriv e r au  devoir 
de m ourir à soi-m êm e; m ais ce devoir n ’est si grave 
e t si p ressan t que parce que le C hrist est no tre  chef 
e t n o tre  rep résen tan t. « E n  dernière analyse, la valeur 
m orale de la  m o rt du C hrist (non pas ta n t  sa va leur 
d ’exem ple que sa v a leu r d ’obligation) dérive u n ique
m en t de sa valeur substitutive en vertu de la solidarité » 
(Tobac, Le problème de la justification, p. 155, note).

4. Jésus, péché pour nous : I I  Cor., v, 21. —  P o u r
su iv an t son ex h o rta tion , l ’A pôtre  inv ite  les Corinthiens 
à p ro fite r de la réconciliation  que Dieu leur offre pa r la 
m o rt du C hrist et, pour em porter to u te s  les hésita tions 
en m o n tra n t cette  réconciliation non seulem ent possi
ble, m ais facile, il term ine p a r ce m ot d ’une é to n n an te  
hardiesse, qui m et en vive lum ière le principe de soli
da rité  e t de su b s titu tio n  : « Celui qui ne connaissait 
pas le péché, Dieu l ’a  fa it péché pour nous, afin que 
nous devenions ju stice  de Dieu en lui », xôv p.7) yvôvxx 
àpapxîav  ùixèp ïjpéiv àpapxîav  È7roÎ7)asv, ïva ï)p.£Ïç 
YEvcôpeOa Sixaiocruvr] © e o ü  êv aùxcô ( I I  Cor., v , 21). 
Le m ot àfxapxLOc, sans article , désigne le péché en 
général. Jésus-C hrist ne connaissait de péché d ’aucune 
sorte  : fau te  originelle e t fau tes personnelles lui é ta ien t 
égalem ent é trangères; dans sa n a tu re  hum aine comm e 
dans sa n a tu re  div ine, il n ’est que sa in te té. E t  lui, 
l ’innocence mêm e, Dieu « l ’a fa it péché », àpapxlav  
è7Toi7]aEv. U n certa in  nom bre d ’in te rp rètes, à la suite 
de sa in t A ugustin  e t de VAmbrosiaster, p ren n en t 
ici àp ap x ta  au sens technique  de « sacrifice pour le 
péché » (cf. Lev., v i ,  18). Mais ce sens est ra re  dans la 
sa in te  É c ritu re  e t il ne cadre pas avec lc con tex te. 
D ’abord  la reprise in ten tionnelle  de àp ap x ta  après 
xôv p.rj yvôvxa àpapxiav  in v ite  à  garder au  m êm e 
term e  la m êm e signification; puis le co n traste  en tre  
Jésus devenu « péché » pour nous e t les hom m es deve
nus « justice  » en lui, réclam e pour le p rem ier term e  le 
sens général e t absolu du  second.

Q uand e t com m ent Dieu a-t-il « fa it » Jésus-C hrist 
« péché »? Le co n tex te  désigne c la irem ent l ’événem ent 
que P au l a en vue. Les versets 14-15 nous o n t en tre 
ten u s de la pensée qui rem p lit le cœ ur de l ’A pôtre et 
qui le pousse à tous les sacrifices pour le sa lu t des 
âm es, à  savoir l ’am our du C hrist m o u ran t pour nous. 
A ux versets su ivan ts , il est am ené à  p a rle r de la 
« réconciliation  » du  m onde avec Dieu (v, 18-20). Or, 
tous les passages paulin iens re la tifs  à  la « réconcilia
tio n  » (R om ., v , 10-11; I I  Cor., v , 18 sq .; E ph ., n ,
2-16; Col., i, 20-21 —  dans R om ., xi, 15, la xaxaXXay/j 
n ’est m entionnée q u ’en passan t) l ’a ttr ib u e n t à  la m ort 
du  Sauveur : « nous avons été  réconciliés à Dieu pa r la 
m o rt de son F ils » (R om ., v , 10); le C hrist a réconcilié 
ju ifs e t gentils à Dieu « p a r sa croix » (E ph ., i i , 16); 
Dieu s’est réconcilié to u tes choses « p a r le sang de sa 
croix..., il nous a réconciliés p a r sa m o rt » (Col., i,
20-21). Même connexion dans n o tre  chap itre  : le 
tab leau  de la réconciliation  prolonge celui de la  m ort, 
e t l ’un  e t l ’au tre  s’achèvent sur le m êm e aperçu. 
L ’A pôtre a v a it d it en p rem ier lieu : « Le C hrist est 
m o rt pour tous, afin que n o tre  v ie ne soit plus une 
vie d ’égoïsme, m ais (soit to u te) à  celui qui, pour nous, 
est m o rt e t ressuscité » (v, 15). Il d it m a in ten an t : 
« Dieu l ’a fa it péché pour nous, afin  que nous soyons 
ju stice  de Dieu en lui » (v, 21). Les deux sentences sont 
parallè les et, au  fond, identiques : ûirÈp 7)fj.ûv àpapxîav 
è t c & î ï ) ( ie v  répond  à  ôrrèp 7rxvxcov à7TÉ0avsv. Il s’agit 
donc de la passion du C hrist e t les paroles de l ’A pôtre : 
« Celui qui n ’a po in t connu le péché, Dieu l ’a fa it péché 
po u r nous » résonnen t comm e un  écho d ’Isaïe : « Le 
Seigneur a mis sur lui l ’in iqu ité  de nous to u s...; pour
ta n t ,  il n ’y  eu t p o in t d ’in iqu ité  en lui! » Dieu l ’a fa it 
« péché pour nous », c’est-à-d ire q u ’il l ’a chargé des 
fau tes de l ’h u m an ité , il l ’a ren d u  responsable de nos 
crim es e t avec la responsabilité  il en a fa it aussi 
re tom ber sur lui to u te  la peine : il l ’a  constitué  pécheur 
universel e t il l ’a  tra ité  comm e te l. Le term e a b stra it 
àp ap x ta  exprim e de la sorte  to u t à la fois l ’étendue et 
la  p lén itude de l ’exp iation . Jésus-C hrist est en quel
que sorte , p a r  su b stitu tio n , le péché personnifié : to u t 
ce q u ’il y a eu et q u ’il y  au ra  jam ais de péché dans le 
m onde est im pu té  p a r Dieu au seul Jésus. Mais aussi, 
p a r  la m o rt de Jésus, le péché est en tiè rem en t réparé
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e t expié, il n ’en reste  plus de trace  dans le chrétien, 
qui devient, selon la forte  expression de l ’A pôtre, non 
seulem ent ju ste , m ais « ju stice  ». Comme l ’ab s tra it 
àjrapTÎa représen te  to u te  l’ho rreu r des crim es e t de 
leur ch â tim en t, ainsi l ’a b s tra it SixatcmW) évoque une 
vision m erveilleuse de sa lu t : en nous, jad is pécheurs, 
plus une om bre de péché, le regard  n ’aperçoit plus que 
l ’éclat de la sa in te té  divine.

« Ici encore, d it le P . P ra t, il n ’y  a pas à p roprem ent 
substitu tion  de personnes; il y  a so lidarité  d ’action. 
Le péché n ’est pas transféré  des hom m es au  Christ, 
mais il s’é tend  des hom m es sur le Christ, rep résen tan t 
de la n a tu re  hum aine; de m êm e la ju stice  de Dieu n ’est 
pas transférée du C hrist aux hom m es, m ais elle s’étend 
du C hrist sur les hom m es... » (op. cit., t. u , p. 245). Il n ’y 
a  pas lieu, pensons-nous, d ’opposer so lidarité  e t substi
tu tion , m ais de com pléter d ’une certaine m anière 
l ’une p a r l ’au tre . L a no tion  de solidarité, pa r elle- 
nième assez vague, ne rend  suffisam m ent ni le fond 
de la doctrine paulin ienne, ni certains aspects sa illan ts 
de l ’œ uvre rédem ptrice. Q uant au  fond, l ’union ou 
P lu tô t l ’un ité  qui existe, selon sa in t Pau l, en tre  le 
Christ e t nous est bien au tre  chose q u ’une simple 
solidarité. P o u r ce qui est en p a rticu lier de l ’expiation , 
la su b stitu tio n  com porte en faveur des coupables une 
exem ption de peine que n ’exprim e pas au  m êm e degré 
la solidarité. Ainsi rien n ’em pêche de dire que le 
Péché est tran sféré  des hom m es au  Christ, puisque 
to u t se passe en effet comm e s’il en é ta it ainsi, e t puis
que le Père, accep tan t la  sa tisfaction  que son Fils 
offre pour nous, nous tien t q u itte s de to u te  obligation  
personnelle. De m êm e, pour la ju stice ; sans doute, 
Ie C hrist ne s’en dépouille pas pour nous, ce qui n ’est 
Point d ’ailleurs le b u t  de la su b stitu tio n , m ais elle 
nous est conférée comm e fru it de la sa tisfaction  q u ’il 
olîre pour nous, sans aucun m érite  de n o tre  p a r t : aussi 
Laul rappelle-t-il q u ’elle est un don g ra tu it du ciel, 
fiu’elle est ju stice  de Dieu, « non point que l ’A pôtre 
veuille enseigner expressém ent ce po in t dans II  Cor., 
V! 21, m ais il se sert d ’une form ule expressive que 
to u te  sa doctrine a déjà consacrée » (F ru tsa ë rt, Recher
ches de sc. rel., 1911, p. 182). C’est pourquoi on ne peu t 
que rendre hom m age à la péné tra tio n  de H oltzm ann 
com m entan t ainsi (Lehrbuch..., t. ir, p. 118) ce passage : 
“ La phrase paradoxale  : Celui qui ignorait le péché, 
'I l’a fa it péché pour nous, ne peu t s’expliquer que pa r 
su b stitu tio n  e t im pu ta tio n . Dieu rend  l ’innocent res
ponsable du péché e t, p a r là, l ’identifie avec le péché 
menie, il fa it de lui la personnification du péché e t pa r 
conséquent l ’ob jet de sa ju stice  vengeresse, en sorte 
que le Christ, dans sa m ort, réalise le plein concept 
de péché e t représen te  la to ta lité  des péchés : il en 
subit le ch â tim en t e t en paye la de tte , il po rte , pour les 
expier, les péchés d ’au tru i. P a r là, aussi, les pécheurs 
sont exem ptés des peines q u ’ils sub ira ien t s’ils é ta ien t 
Personnellem ent l ’ob jet de la colère de Dieu contre le 
Péché. Le ch â tim en t de Dieu l ’a frappé à la place des 
Pécheurs. Aussi deviennent-ils ju stice  de Dieu en lui, 
Par une sorte  d ’échange m utuel qui transfère  au  C hrist 
les péchés des hom m es e t aux hom m es sa justice. »

5. Le Christ, malédiction pour nous (Gai., n i, 13). — 
Les deux passages que nous venons d ’é tud ier envisa
gent la m o rt du Sauveur dans sa portée universelle, 
comme salu t du genre hum ain . Même enseignem ent 
quand elle est considérée de façon plus restre in te , par 
rap p o rt aux juifs en particu lier. Aux G alates, séduits 
Par les docteurs ju d aïsan ts, P au l déclare q u ’accepter 
a circoncision e t la loi de Moïse comm e un m oyen 

jndispensable de salu t, c’est renoncer aux bienfaits de 
évangile e t re tom ber sous la colère divine. La Loi, 

en effet, bén it ceux qui l ’observent e t leur p rom et la 
Vie, m ais elle m au d it les transgresseurs. Or impossible, 
avec le seul secours de la Loi, de p ra tiq u er to u te  la Loi,

en so rte  que tous les su je ts de la Loi to m b en t sous sa 
m alédiction . Mais le C hrist les a sauvés, voici com 
m en t : « Le C hrist nous a rachetés de la m alédiction 
de la Loi, en devenan t pour nous m aléd iction , car il 
est écrit : M audit quiconque est p endu  au  bois, afin  que 
la bénédiction  d ’A braham  p a rv în t aux  gentils en 
Jésus-C hrist, afin que nous recevions p a r  le m oyen de 
la foi l ’esp rit prom is » (Gai., n i ,  13), Xpiaxôç rj|i.âç 
ÈÇijYopacrev Èx xrjç xaxdcpxç xoü vépiou Yevop.£VOÇ Û7rèp 
7)p.iôv xaxapa cm yiypu.m a.i' ’Ercixaxâpaxoç rraç ô 
xp£piocp.evoç È7Ù ÇüXou.

Les juifs son t sous la m aléd iction  de la Loi, car, 
d’un côté, la Loi fulm ine la m aléd ic tion  e t la m o rt 
contre ses transgresseurs : « M audit (ÈmxaxàpaToç) 
soit celui qui n ’accom plit po in t les paroles de cette  Loi 
e t ne les m et p o in t en p ra tiq u e  » (D eut., x x v n ,  20); 
e t, d ’au tre  p a r t, en leu r m o n tran t le devoir sans leur 
donner la force d ’y être  fidèle, elle m u ltip lie  leurs 
transgressions e t les fa it en quelque sorte  to m b er dans 
ces péchés q u ’elle châtie  ensuite  in ex orab lem en t; 
cf. R oin., iv , 15; v ii, 1-25. Im possible aux  ju ifs de se 
dégager p a r leurs propres forces de ce tte  terrib le  
em prise du m al e t du châ tim en t. Mais le C hrist v ien t 
à leur secours; pour les racheter, il se soum et à la 
m alédiction  de la Loi. L ’A pôtre le p rouve p a r  un 
tex te  du D eutéronom e, x x i, 23. E n  p u n itio n  de 
certains crim es p a rticu lièrem en t graves e t odieux, 
la Loi o rdonnait, après l ’exécu tion  des coupables, de 
suspendre leurs cadavres à un poteau , comm e objet 
d ’ignom inie aux yeux de tous e t comm e spectacle de 
sa lu ta ire  te rreu r. Il fa lla it descendre les corps e t les 
en te rrer le jo u r mêm e, « car, d it à la le ttre  le tex te  
hébreu, m alédiction  de Dieu le pendu  » : qilelat Elohim  
talouî! Les S ep tan te  trad u ise n t : Sri xexaxY)papivoç 
Ô7TO ©Eoü t.Slz xexpâjxEvoç È7tl ÇûXou. P au l cite, d ’après 
les Sep tan te , avec quelques m odifications: a) Il re m 
place xexa-ngpâp.Evoç p a r  èm.xaxâpaxo<;, term e plus 
expressif qui m ontre  la m alédiction  (àpà) lancée contre 
le coupable (xaxdt) e t d em euran t su rlu i, Èrri (cette  form e 
redoublée est propre au  grec b ib lique, le grec classique 
se co n ten tan t de xaxapôipai), e t, qui rappelle  m ieux 
la m alédiction (Èrctxaxâpaxoç : D eut., x x v n , 26) qui 
pèse su r les juifs, b) Il supprim e oiro 0eoü, parce q u ’il 
considère la m alédiction comm e lancée p a r  la  Loi 
p lu tô t que p a r Dieu, c) Mais, il m a in tie n t ètù  ILjXou, 
com m entaire ju s te  e t qui tou rn e  la pensée vers le 
bois de la  croix. P au l ne p o u v a it choisir de te x te  plus 
frap p an t pour m o n tre r que le Christ, dans sa passion, 
a été  tra ité  en m aud it. M. Loisy, au  con tra ire , ne voit 
ici q u ’une équivoque : « L ’a rb itra ire  de l ’in te rp ré ta tio n  
a tte in t ici au comble... Pau l ne fa it pas a tte n tio n  q u ’il 
s’ag it ici de suppliciés m orts » (L ’épître aux Gai., 
Paris, 1916, p. 150). Mais, com m e le rem arque  le 
P . L agrange (L ’ép. aux Gai., 1918, p. 73), il im p o rta it 
peu que le supplicié fû t a tta ch é  v iv an t ou m o rt au 
gibet. «< C’é ta it su r l ’ê tre  ainsi suspendu en public  que 
se déchargeait la m aléd iction  du public  e t aussi celle 
de Dieu. C’est ce qui au torise  le rapp ro ch em en t de 
P au l. A ucun ju if ne l ’au ra it contesté, si bien qu 'ils  
s’en sont fa it une arm e contre  les apologistes. »

Le C hrist n ’est pas seulem ent m aud it, il est « m alé
diction  », xaxâpet. Le P. L agrange (op. cit., p. 72) 
pense que cette  to u rn u re  ab stra ite  « n ’a po in t pour b u t 
de m ettre  le concret au  superlatif, m ais de dégager de 
to u te  responsabilité  la personnalité  concrète ; il va 
de soi que le C hrist ne po u v a it ê tre  m au d it pour lu i; 
il ne l ’est m êm e pas pour les au tres, il est devenu une 
m alédiction  personnifiée : c’est plus en apparence e t 
cela lui donne q u a lité  pour rem placer to u s les m au d its ; 
en réalité , c’est m oins que si la m alédiction  to m b a it sur 
la personne. » E xp lication  un peu sub tile  peu t-ê tre , 
car, il est bien en tendu  que la personne du C hrist 
n ’est réellem ent a tle iu le  d ’aucune m anière. Pau l ne
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c ra in t d ’user à  son su je t ni de l ’ab s tra it (xaxàpa), 
ni du  concret (èiuxaxàpaxoç). Quoi q u ’il en soit de 
ce tte  nuance, le Christ, m alédiction  personnifiée, 
a tt ire  sur lu i to u te  la rigueur des m alédictions fu l
m inées con tre  nous p a r la Loi et, pa r là, les écarte  en tiè 
rem en t de nous. Ainsi que le no te  R obertson , ce 
passage pe in t au  vif le procédé p a r lequel la  su b s titu 
tio n  dérive du sens local p rim itif de inzép. L a  m alé
diction  de la  Loi é ta it su r nous im - x axàpaxoç, ou, 
ce qui rev ien t au même, nous étions sous la  m alédic
tio n  de la  Loi. Le C hrist se m et en tre  elle et nous et, 
p ren an t sur lui cette  m alédiction , la  t ie n t  en quelque 
sorte  au-dessus de nous (ùirèp ï)piüv), e t de cette  
m anière nous dégage; nous fûm es m is en liberté  tand is 
q u ’il é ta it considéré com m e m audit. (A gram mar of 
the Greck test., 1914, p. 631.) Sans dou te  ùnÉp n ’est 
pas en soi synonym e de àvxl, « m ais la  pensée est bien 
q u ’en devenan t m alédiction  (pour les pécheurs) le 
C hrist a pris leu r place » (L agrange, op. cit., p. 72). 
Comme dans les passages étudiés plus h a u t, les p rin 
cipes de so lidarité  e t de su b s titu tio n  se com pénètren t 
e t se com plèten t : p a r solidarité, la m o rt du  C hrist est 
répu tée  n o tre  m o rt; p a r su b stitu tio n , nous sommes 
dispensés des peines que le C hrist a subies pour nous, 
e t D ieu nous fa it p a r t de ses bénédictions sans t ire r  
de nous, m algré to u te s  nos transgressions e t les 
ju stes  m enaces de la  Loi, aucun  ch â tim en t. Le verbe 
èÇ^yépaoEv « délivrer m oyennan t ra ch a t », qui m et 
en a v an t (ÿ 15) l ’image bien  connue de « rançon  », 
renforce encore le concept de su b stitu tio n . R ien  de 
p lus sim ple, rien de plus conform e à la doctrine  p a u 
lin ienne; au  fond, le te x te  ainsi in te rp ré té  n ’est que 
l ’app lication , au  cas pa rticu lie r des juifs, des deux 
principes universels énoncés p a r sa in t P au l, à savoir 
que la  m o rt est la  pu n itio n  du  péché, e t que la  m ort 
du  C hrist innocent n ’est pas le ch â tim en t de ses 
péchés à  lui, m ais l ’exp iation  des nôtres. Telle est 
aussi l ’explication  la plus com m une parm i les exé- 
gètes.

C ependant, le P . P ra t,  qu i a  si bien  m érité  des 
é tudes paulin iennes p a r le m ag istra l ouvrage auquel 
nous aim ons à  nous référer, se m ontre  d éfian t à 
l ’égard  de ce tte  in te rp ré ta tio n  q u ’il accuse de « com 
pléter a rb itra irem en t » la  pensée de P au l. « Jésus- 
C hrist, d it-il, n ’alTranchit pas les juifs du  joug  de la  
Loi p a r le fa it m êm e q u ’il p rend  su r lu i la  m alédiction  
de la L oi; m ais ii p rend  su r lu i la m aléd ic tion  de la 
Loi pour ê tre  ap te  à affranchir les juifs du  joug 
de la Loi. Pourquoi? Parce  que, d ’après sa in t Pau l, 
comm e d ’après le réd ac teu r de l ’ép ître  aux H ébreux , 
dans n o tre  ordre de P rovidence, où la  rédem ption  
s’opère selon le principe de solidarité, Jésus-C hrist 
do it ê tre  hom m e pour rach e te r les hom m es, su je t de la 
Loi pour délivrer les su je ts de la  Loi, m em bre d ’une 
fam ille pécheresse pour sauver les pécheurs, rev ê tu  
de la  chair pour vaincre la  chair dans son propre  
dom aine, é tro item en t associé aux coupables pour faire 
re ja illir  su r eux sa justice , soum is en un  m ot à to u tes 
nos infirm ités e t à to u te s  nos m isères pour ê tre  le 
pontife  idéal capable de nous ouvrir les portes du ciel » 
(op. cit., t. i i , p. 249). Certes, to u t cela est très  ju s te  et 
trè s  bien d it ; m ais, dans le cas p résen t, ce tte  exp lication  
re s te ra it certa inem en t en deçà du sens n a tu re l des 
expressions de l ’A pôtre. Il ne d it pas, dans ce passage, 
que le C hrist est devenu su je t de la  Loi, ce qui pour
ra it  s’en tendre  de l ’in carnation  ou en général de la 
mission entière du Sauveur. Il d it que le C hrist « est 
devenu m alédiction  »; e t où ? sur la  croix, È7rl £ùXou, 
en p en d an t au bois; il s’ag it de la  m o rt du  C hrist à 
laquelle  P au l a ttr ib u e  tou jours d irec tem en t le salu t 
de l ’hum anité. Il n ’y a donc pas lieu de supposer, avec 
le P . P ra t,  que « devenir m au d it » indique sim plem ent 
une condition que le C hrist d evait rem plir « pour

être  ap te  » à affranchir les juifs. C’est au m om ent où il 
dev ien t m alédiction , e t p a r  le seul fa it de cette  m alé
diction  encourue, que les m aud its son t rachetés. Or, 
le ra ch a t des m aud its p a r la  m o rt du Christ, envisagée 
com m e une peine q u ’il endure pour eux, se conçoit et 
se justifie  au  m ieux p a r  une so lidarité  poussée ju s 
q u ’à la su b stitu tio n  pénale. N ’est-ce pas d ’ailleurs 
ainsi que les con tem porains de l ’A pôtre  en ten d aien t 
le ra ch a t des pécheurs p a r la  m ort du ju ste?

6. L a  mort à la Lo i (Gai., i i ,  19-20). —  U n peu plus 
h au t, l ’A pôtre  donne à la  m êm e pensée un  to u r plus 
personnel. « P a r  la  Loi, je  suis m o rt à la  Loi, pour 
v iv re  à Dieu. J ’ai été  crucifié avec le C hrist; je ne vis 
plus, c’est le C hrist qui v it  en moi » (Gai., i i ,  19-20). 
Qui est m ort, est m o rt à la  Loi comm e à to u t le reste. 
Or, je suis m o rt « p a r la  Loi », c’est-à-dire en v e rtu  de 
la  Loi, pour obéir à  la Loi. L a Loi, on le sait, a pour 
effet de m u ltip lie r les transgressions (Gai., n i, 19), 
d ’enferm er tous les su je ts dans le péché (n i, 22), de les 
accabler de sa m aléd ic tion  (n i, 10-11) et, en définitive, 
de les condam ner tous à m ort. Su je t de la Loi, j ’étais, 
comm e tous les au tres, a tte in t pa r sa condam nation . 
C ette m ort, su ite  e t peine de m on péché, le C hrist 
innocen t l ’a  subie p o u r m oi su r la  croix; sa m o rt est 
la  m ienne, car le bap têm e m ’u n it au  C hrist crucifié, 
XptaTÔi auvEdxaopcopai. Ainsi, p a rm o n  union m ystique 
au  Christ, la  sentence de m ort portée contre moi p a r la 
Loi s’exécute en moi. P a r  su ite, en v e r tu  de la Loi 
elle-m êm e, je suis m o rt à la L oi; je  ne lui dois plus 
rien, je  suis libre. Si je  vis, c’est une vie to u te  nouvelle, 
une vie surna tu relle , la vie d ’un ressuscité pour qui la 
tom be a creusé un  abîm e en tre  l ’existence de jad is e t 
celle d ’a u jo u rd ’hui, c’est la  vie de Jésus-C hrist. Après 
cela quelle  folie, quelle con trad ic tion  de la  p a r t  des 
G alates d ’aller se soum ettre  à  une Loi qu i les déclare 
elle-m êm e libres de son joug!

C ette  in te rp ré ta tio n  de la  form ule concise : « p a r la 
Loi je  suis m o rt à la  Loi », n ’est pas la  seule possible; 
elle a du m oins l ’avan tage  de s’appuyer sur les p rin 
cipes paulin iens les p lus sûrs e t de s’inspirer du  con
te x te  im m éd ia t; cf. i i , 16-17 e t n i ,  7-14.

L ’exp ia tion  n ’est pas ici d irec tem en t en jeu ; le 
tex te  rappelle  que la  m ort est décrétée p a r la Loi, sans 
a jo u te r expressém ent que ce décret a sa raison d ’être  
dans le péché, m ais c’est, une fois de plus, dans un 
m ouvem ent des p lus pa th é tiq u es, l ’a flirm ation  du 
principe  d ’où découle l ’exp iation . Si je  subis, p a r  la 
m o rt du Christ, la  m ort que m ’inflige la  Loi, il sera 
n a tu re l de conclure, à  l ’occasion, que p a r ce tte  peine 
cap itale  je  purge aussi la peine de mes péchés.

7. Le Christ àvxtXuxpov (I T im ., n ,  6). —  D ans 
sa Ire ép ître  à  T im othée, sa in t P au l recom m ande aux 
chrétiens de p rie r pour tous les hom m es e t il appuie 
son ex h o rta tio n  sur deux m otifs des plus pressants. 
Le prem ier se tire  de la  n a tu re  m êm e de Dieu e t de ses 
desseins b ienveillan ts : Dieu est unique, il est donc le 
créa teu r e t le père de tous les hom m es sans excep
tion , e t il v eu t que tous soient sauves. Le second se 
fonde su r la m ission de Jésus-C hrist : m éd ia teu r unique 
en tre  D ieu e t les hom m es, il est le m éd ia teu r un iver
sel « qui s’est donné, comme rançon  pour tous », o Soüç 
èauxôv àvxtXuxpov uirèp nàvxcov. N otre-Seigneur 
d isa it dans l ’É vangile  q u ’il é ta it  venu  Soüvat ty)v 
ijioxi)v aùxoü Xùxpov àvxl 7roXXcov (M arc., x , 45; 
M atth ., x , 28). P au l rep ren d  ce tte  déclara tion  pour la 
m o n tre r réalisée. « On voit l ’id en tité  des deux form ules; 
car Soüvat xï]v 4'^X'0V “ ùxoü est un hébraïsm e pour 
« se donner, se liv re r soi-m êm e »; le composé àvxtXu- 
xpov éq u iv au t ex ac tem en t aux  deux m ots Xùxpov àvxl 
et l ’équivalence de ttoXXcôv e t de mxvxcov est é tab lie  pa r 
de nom breux  exem ples. P a u la jo u teseu lem e n tla n u an c e  
Ù7rèp, « en faveur de », contenue im plicitem ent dans 
la form ule des Synoptiques » (P ra t, op. cit., t .  i, p. 507).



185 E X P I A T I O N  P A R  A M O U R  186

C ette com paraison condu it à un in té ressan t ré su lta t. 
E lle  nous fa it to u ch er du  doigt to u t  à la  fois e t la 
préférence de sa in t P au l pour ÔTtép e t la  fonction  
su b s titu tiv e  q u ’il lu i fa it rem plir à l ’occasion. D ’une 
p a r t, en effet, il m odifie la  rédaction  des Synoptiques 
pour donner place à son expression favorite  e t, d ’au tre  
p a r t, il en ten d  conserver dans to u te  sa force l ’idée 
d’échange exprim ée p a r  àvxi dans la  sentence du 
S auveur; il garde donc la  p réposition , m ais en la 
tran sp o san t, e t l ’expression Xûxpov àvxt dev ien t le 
composé àvxÈXuxpov. D ans ce com posé, la  préform ante  
àvxt accentue la no tion  d ’échange renferm ée dans le 
m ot Xûxpov, de m êm e que, p a r  exem ple, elle m et en 
relief, dans le term e  àvxipiafita, ta n tô t  le re to u r 
d ’affection p a r lequel P au l in v ite  les C orinthiens à 
égaler sa tendresse  envers eux, ta n tô t  le re to u r de 
ju stice  p a r  lequel D ieu inflige aux païens la  hon te  que 
leur orgueil n ’a que tro p  m éritée ( I I  Cor., v i, 13; 
R om ., i, 27). L ’àvxîXuxpov de sa in t P au l ne d it pas 
m oins que le Xûxpov àvxt de l ’É vangile . Il en résu lte  
que Û7TÉp, c o n tin u an t dans la  phrase  de P au l la pensée 
mise en a v a n t p a r le m ot àvxtXuxpov, prend, en v e rtu  
du con tex te, to u te  la  v a leu r su b s titu tiv e  de àvxt. Le 
C hrist s’est liv ré  com m e rançon  en faveur de tous les 
hom m es e t en échange de to u t  ce q u ’ils d ev raien t pour 
acheter leur délivrance.

Si l ’idée de su b s titu tio n  occupe une te lle  place dans 
les écrits de P au l, d ’où v ien t q u ’il ne se sert jam ais, 
Pour la  m e ttre  en relief, de la préposition  àvxt, plus 
aPte à  cet office que Û7rép? U ne prem ière réponse, de 
portée générale, sem ble fournie p a r les lois du la î- 
gage. L ’usage, com m e dit H orace, est l ’a rb itre  absoli , 
e t parfois capricieux, du destin  des m ots. Souvent, i i 
obéit à son insu  à la  loi générale de m oindre effort et 
d ’un iform ité  qu i se fa it sen tir  dans to u tes  les langues, 
e t en am ène peu à peu la  tran sfo rm atio n . Or àvxt est 
précisém ent une des p répositions qui ten d en t à d ispa
ra ître ; peu  fréquen te  dans le N ouveau  T estam en t 
(22 fois env iron ; chiffre qui se réd u it de m oitié si on 
ôlimine les c ita tions e t les expressions adverbiales), 
elle ne se ren con tre  dans sa in t P au l, en dehors des 
c ita tio n s sc rip tu ra ires ou de certaines expressions 
consacrées, q u ’une ou deux fois (I Cor., x i ,  15; H ebr., 
Xl> 2). Mais il est une explication  p lus directe e t plus 
sa tisfaisan te. ’Avxt signifie p ro p rem en t « en face de ». 
Comme u n  échange ou u n  ach a t est d ’ord inaire  le 
ré su lta t d ’une con fro n ta tio n  soigneuse en tre  deux 
ob jets ou en tre  l ’o b je t e t sa v a leu r pécuniaire, àvxt,
* en face de », fu t b ien tô t em ployé pour « en place de » 
e t serv it à m arq u er échange, re to u r, su b stitu tio n . On 
voit p a r  là que àvxt, en v e r tu  de son origine, n ’indi
querait que le sim ple fa it de la su b stitu tio n , sans 
éveiller d ’au tre  idée que celle d ’une équivalence p u re 
m ent m atérie lle . Or, l ’A pôtre  ne p eu t penser au  C hrist 
m o u ran t p o u r nous sans ê tre  touché  de l ’am our qui a 
Poussé le F ils de D ieu à se sacrifier pour des pécheurs; 
aussi, la particu le  Û7tép, qui exprim e le caractè re  volon
taire , in ten tionnel, de ce sacrifice v ient-elle  n a tu re lle 
m en t sous sa p lum e; elle nous révèle à la fois le cœ ur 
de Jésus e t le cœ ur de l ’A pôtre.

4° A m our. —  Si l ’A pôtre  aim e à considérer la m o rt 
de Jésus-C hrist comm e un  sacrifice q u ’il offre à  Dieu 
son Père su r l ’au te l de la  croix, pour expier les péchés 
hu m onde, il ne se borne pas cependan t à cet unique 
Point de vue. Ce qui fa it à ses yeux l ’efficacité de ce 
sacrifice, c’est, avec la  dignité  infinie du  m édiateur, 
qui n ’est a u tre  que le p ropre  Fils de Dieu, l ’esprit don t 
'1 anim e sa m éd ia tio n ; Jésus-C hris t en croix a p p ara ît 
aux yeux de P au l dans l ’exercice de to u te s  les v e rtus , 
su rto u t dans l ’héroïsm e de l ’am our.

L a rédem ption , nous l ’avons vu , est a v an t to u t 
1 œ uvre  de Dieu le Père, il en a l ’in itia tiv e . Or, son 
dessein est un  dessein d ’am our. A m our p rév en an t :

c ’est Dieu, non l ’hom m e, qui propose la  réconciliation  : 
R om ., v , 10-11; II  Cor., v , 18-20; le pécheur, loin de 
fa ire  les p rem iers pas pour se rap p ro ch er de Dieu, 
ne sav a it que l ’irr ite r  p a r de nouvelles offenses. A m our 
qu i rem on te  à l ’é te rn ité  ; c’est p a r  un  « propos » a n té 
rieu r à  la co n stitu tio n  du  m onde e t à  to u s les siècles 
q u ’il av a it résolu de nous sauver (E ph ., i, 4-11 ; m , 11). 
A m our désintéressé dans son principe, car Dieu n ’est 
poussé que p a r  sa b o n té ; désintéressé dans lc b u t  q u ’il 
p o u rsu it e t qu i n ’est au tre  que de faire écla te r les 
richesses de sa grâce. A m our d ’a u ta n t  plus to u ch a n t 
q u ’il se p en ch a it vers des indignes, des ennem is 1 
L ’A pôtre  s’exprim e à  ce su je t en des term es qui rap p e l
len t la  tendresse  de sa in t Je a n  (R om ., v, 6-10; cf. 
Jo a .,  i i i ,  16; I Jo a ., iv , 10). A m our sans m esure pu is
que Dieu n ’a pas épargné son propre  Fils, m ais l ’a 
liv ré  p o u r nous (R om ., v in ,  32). A m our libéral e t 
généreux qui, après avo ir ta n t  donné, se p la ît à donner 
encore, d on t les b ien fa its  dé jà  octroyés son t le gage de 
nouvelles faveurs e t une in v ita tio n  aux  plus hau tes 
espérances.

Si l ’É critu re  assigne plus spécia lem ent à  Dieu le 
Père  la  p rem ière p a r t  dans l ’œ uvre  du  sa lu t, c ’est 
com m e de raison, pour honorer en lui, avec la dignité  
pa te rn e lle  (E ph ., n i ,  15), la source é ternelle  de la 
d iv in ité , nu llem en t pour refuser au  F ils to u te  in itia 
tiv e  e t le réduire  à un  rôle p u rem en t passif. Comme le 
Père, le F ils nous aim e e t le décret du  Père a jo u te  à ses 
actes le m érite  de l ’obéissance sans leu r ô te r  celui de 
la  lib e rté  e t de la  spon tanéité . A v an t m êm e que le Fils 
de D ieu a it franch i le seuil de l ’é te rn ité  p o u r descendre 
su r la  te rre , sa in t Pau l le m on tre  épris d ’am our pour 
les hom m es e t poussé p a r  cet am our à se faire  hom m e. 
Il écrit aux  C orinthiens, pour les engager à donner 
généreusem ent de leurs richesses en fav eu r des pauvres 
de Jérusa lem  : « Vous savez la grâce de N otre-Seigneur 
Jésus-C hris t qui, à cause de nous, se fit pauvre , to u t 
riche q u ’il é ta it, èttx(oxeuct£V 7 tX o û o to ç  & j ,  afin  que 
vous deveniez riches p a r sa p au v re té  » ( I I  Cor., v m , 9). 
Le m eilleur com m entaire  de ce te x te  se trouve, d ’une 
p a r t  dans le passage de P h il., i i ,  6-8, qui nous rep ré 
sente le Fils de D ieu se dépou illan t des honneurs de la 
d iv in ité  pour p rendre  la form e d ’esclave e t se rendre  
obéissan t ju sq u ’à la m o rt de la  cro ix ; d ’a u tre  p a r t, 
dans les tex te s  évangéliques (M atth ., v m , 20; Luc., 
ix , 58, etc.) qu i fo n t de la  p a u v re té  la com pagne assi
due de la  v ie du  Christ. L ’aoriste  è7rx<jyeu<T£V fa it 
allusion au  m om ent de l ’in ca rn a tio n  com m e à l ’acte 
p a r  lequel Jésus-C hris t inaugure  l ’é ta t  de p au v re té  où 
il persévérera  to u te  sa vie (de m êm e R om ., v , 21, 
l ’aoriste  èêaatXeuaîv désigne non p o in t un acte 
passager, m ais l ’in au g u ra tio n  d ’un règne qui ne do it 
plus finir). Jésus-C lirist qui possédait les richesses de 
la  d iv in ité , em brassa  v o lon ta irem en t, p a r  l ’in ca rn a
tion , l ’é ta t  de dénûm en l d ’une v ie ind igen te; e t cela 
pour nous, p a r  am our (j(àpiv), afin de nous enrichir! 
Cf. P ra t,  op. cit., t .  i, p. 178-179.

Il n ’en fa u d ra it pas d av an tag e  pour ré fu te r l ’affir
m ation  de H .-J . H o ltzm ann , d ’après laquelle  sa in t 
Pau l pousse la  rig id ité  de sa théorie  su r l ’exp iation  
ju sq u ’à ne vo ir dans la  vie de Jésus-C hris t que la m ort. 
Selon ce critique, l ’obéissance du Christ, proposée 
com m e m odèle aux P h ilipp iens (n , 8), dev ra it s’en
ten d re  non p o in t du  cours en tie r de son existence, 
m ais de l ’acte final que P au l oppose (R om ., v , 19) à la 
désobéissance d ’A dam  (Lehrbuch..., t. n , p . 119-121). 
Il n ’en est rien. A van t de p a rle r (Ph il., i i , 8l>) de la 
m o rt sur la croix, l ’A pôtre  insiste ( i i , 7) su r la « form e 
d ’esclave » que le F ils de Dieu n ’a p o in t hésité  à  revêtir. 
Il ne la m en tionne  pas un iquem en t p a r co n traste  avec 
«la form e de Dieu », pour m ettre  en relief la p rofondeur 
de l ’abaissem ent qui cache les splendeurs de la  d iv i
n ité  sous les m isères de n o tre  n a tu re . I! a jou te  q u ’après
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avoir pris la form e d ’esclave e t être  devenu sem blable 
aux  hom m es au m om ent d e r in c a rn a tio n , le C hrist Jésus 
fu t reconnu comm e hom m e (EÛp£0e[ç) p a r l ’ensem ble 
des dehors sensibles; il a donc ap p aru  au  m ilieu des 
hom m es, sem blable à eux et p assan t pour l ’un d ’eux, 
m en an t une v ie d ’obéissance e t de renoncem ent que 
d evait couronner la m o rt de la  croix (voir le beau  com 
m en ta ire  du P. P ra t, op. cit., t. i, p. 373-378, 533-543). 
P au l s’in téresse à la vie en tière  de Jésu s (cf. P ra t, 
Jésus-C hrist hom m e, op. cit., t. ii, p. 179-189). Mais il 
est v ra i que l ’acte d ’am our, com m encé dans l ’é te rn ité  
e t poursuivi dans le tem ps, a tte in t sur la croix sa plus 
sublim e expression. De plus, c’est à la  m o rt de la croix 
que Dieu av a it a tta ch é  l'efficacité sa lu ta ire . Dès lors, 
rien  d ’é to n n a n t que la croix, centre du  sa lu t, soit aussi 
le cen tre  des pensées de Pau l. « Le F ils de Dieu m ’a 
aim é et il s’est liv ré  pour moi » (Gai., ii, 20); voilà la 
pensée d on t v it l ’A pôtre, Êv m cTei Çü xyj xoü oîoü xoü 
©eoü xoü à y a 7 r r )o a v x 6 ç  pie xal TrapaSôvxcç sxuxôv U7tèp 
£[j.oü. Le verbe TrapaSîSojxi, « liv rer » (à la passion e t 
à la  m ort) se rap p o rte  tro is fois au Père (R om ., v m , 
32; au  passif, R om ., iv , 25; I Cor., x i, 23) e t tro is fois 
au  F ils (Gai., n , 20; E ph ., v, 2-25) : si son Père le 
livre, lui-m êm e aussi se livre, TrapaSôvxoç ècaixov, son 
sacrifice est vo lon ta ire  e t libre. R em arquons en ou tre  
l ’expression ij7xèp èpoü substituée  à l ’expression plus 
fréquen te  ûrxèp rjpüv. Pau l se sen t aim é d irectem ent, 
personnellem ent; il vo it les regards m ouran ts du 
C hrist se poser avec tendresse  su r lui. E t  ce q u ’il d it 
ainsi, il v e u t que to u t  chrétien  le répète  p our son propre 
com pte, car il n ’est lui, Pau l, que le dern ier des 
pécheurs e t le Christ ne l’a aim é de la sorte  que pour 
insp irer pleine confiance à tous les pécheurs (I T im ., 
i, 15-16).

Si le Père se sert du C hrist comm e d ’un in stru m en t 
de réconciliation  (Stà Xpioxoü, II  Cor., iv , 9), les deux 
divines personnes son t si bien unies de sen tim ents et 
d ’in ten tio n s ( Q e ô ç  Tjv èv  Xptctxç), II  Cor., v, 19) que 
l ’A pôtre  fond souven t en un  l ’am our que to u tes  deux 
nous tém oignen t, au  po in t q u ’on ne sa it à qui rev ien t 
le p rem ier rôle. C’est ainsi que dans R om ., v, 6-10, 
D ieu nous prouve son am our en ce que Jésus-C hrist 
est m o rt pour nous. Ce dessein v ien t du  Père, qui a 
to u t  disposé dès l ’é tern ité . C ependant, le F ils ag it de 
lui-m êm e e t l ’A pôtre insiste sur une circonstance qui 
m et en relief la volonté du Sauveur : il est m ort pour 
des pécheurs. On ne vo it p o in t parm i les hom m es de 
pareils dévouem ents; l ’ad m iratio n  que l ’on porte  aux 
v e rtus d ’un hom m e de bien ou la reconnaissance pour 
des b ienfaits reçus on t parfois —  com bien ra rem en t! 
—  suscité d’héroïques sacrifices. La tragéd ie  ancienne 
a porté  ju sq u ’aux  nues, com m e un exem ple sans égal, 
l ’abnégation  d’A lceste qui, seule de to u s les p a ren ts  e t 
am is de son époux, consent à m ourir à  sa place. Mais 
m ourir pour des m échants, des ingrats, des rebelles — 
car le pécheur est to u t cela —  voilà qui est inouï, e t 
voilà ce q u ’a fa it pour nous le Christ. L ’acte du C hrist 
m o u ran t pour des pécheurs est donc un  éc la tan t tém oi
gnage de sa charité , a u ta n t  que de la ch arité  du  Père 
(R om ., v , 7-8). Même fusion des deux am ours à la 
fin du  m agnifique ch an t de triom phe  où P au l, pour 
p rouver que l ’espérance du  chrétien  ne trom pe pas et 
que la  gloire céleste nous est assurée, fa it appel to u r 
à  to u r  au tém oignage de la création , puis à  celui de 
chacune des tro is personnes divines (R om ., v m ,
19-33). Le Père inv ite  les hom m es à la foi pour leur 
conférer la  gloire; com m ent do u ter q u ’il achève en 
nous, pa r des b ienfaits nouveaux, l’œ uvre commencée 
p a r ses prem iers dons, lui qui, pour nous, a livré son 
p ropre  F ils? « Qui donc se po rte ra  adversaire contre les 
élus de Dieu? C’est Dieu qui nous justifie  : qui nous 
condam nera? (Serait-ce) le C hrist Jésu s qui est m ort 
e t ressuscité, qui est assis à la droite  de Dieu, qui in te r

cède pour nous? » L a  m ort du Christ, exp ia tion  de nos 
fau tes, sa résurrection  gage de la nô tre, son règne q u ’il 
v e u t nous faire partag er, sa prière to u te -pu issan te  : 
q u a tre  preuves si fortes de l ’am our du  C hrist pour 
nous que l ’A pôtre, assuré de l ’appui d o n t cet am our 
sera la source, ne c ra in t ni épreuves, ni m enaces, ni la 
m o rt m êm e (v in , 33-35); e t, dans un  élan sublim e, il 
défie to u tes les créa tu res de le « séparer de la  charité  
de Dieu qui se (m anifeste) dans le C hrist Jésu s N otre- 
Seigneur » ( v i i i , 38-39). On rem arquera , com m e le 
discours est passé sans effort de l ’am our de Dieu le 
Père  l iv ra n t son propre  F ils pour nous tous à celui du 
F ils, qui m eurt, ressuscite, triom phe e t in tercède pour 
nous, pour reven ir non moins n a tu re llem en t de l ’am our 
de Jésus-C hrist à celui de son Père. Ces deux am ours 
sont inséparables ou p lu tô t ils n ’en fo n t q u ’un : c’est 
« l ’am our de Dieu en Jésus-C hrist N otre-Seigneur », 
D ieu liv ra n t pour nous son propre  Fils, e t le F ils se 
l iv ra n t de lui-m êm e p a r am our pour son Père et 
p a r am our pour nous.

On vo it p a r  là ce q u ’il fau t penser de la  thèse des 
c ritiques qui p ré ten d en t réduire  la doctrine  de l’Apô
tre  sur la rédem ption  à un  processus pu rem en t ju r i
dique. E n  va in , selon H oltzm ann  (Lehrbuch..., t. ii, 
p. 113), cherche-t-on dans son enseignem ent sur la 
m o rt du  C hrist la  no tion  de sacrifice volontaire. C ette 
idée est un « com plém ent b ienfaisan t » (eine wohltiitige 
E rgiinzung) in tro d u it plus ta rd  pa r l ’ép ître  aux 
É phésiens, p a r  sa in t P ierre e t sa in t Jean , dans le cadre 
rigide du paulin ism e prim itif. E n  ou tre, l ’efficacité 
réelle de la  rédem ption  se tro u v era it, aux yeux de 
P au l, non po in t précisém ent dans la m ort du  Christ, 
m ais dans sa résurrection . « C’est la  résurrection  qui 
change la  m alédiction  en bénédiction , la m o rt en 
trio m p h e ; seule, elle rend  la m o rt sa lu ta ire  » (p. 122). 
D u reste, poursuit l ’au teu r, la résurrection  elle-m êm e 
n ’au ra it aucune portée religieuse e t m orale; elle 
dem eurera it dans la sphère ex térieure  ju rid ique  de la 
m ort expiato ire, si la théorie m ystique de l’union au 
C hrist ne les fa isait re n tre r  Tune e t l ’au tre  dans Tordre 
subjectif, dans la vie personnelle du chrétien . Grâce à 
ce tte  idée de solidarité, qu i relève des conceptions 
helléniques e t des religions à m ystères, comm e les 
notions de sacrifice e t de su b stitu tio n  ap p artien n en t 
aux croyances populaires e t à la théologie ju ive , la 
résurrection , qui n ’a u ra it été  que le sceau apposé à 
l’œ uvre  du sa lu t, dev ien t le grand agen t de la vie sp iri
tuelle. Son im portance pour sa in t Pau l t ie n t à une 
expérience personnelle; il a  senti le C hrist ressuscité 
briser en lui ce charm e du  péché auquel il av a it long
tem ps succom bé; aussi conçoit-il la vie nouvelle du 
bap tisé  com m e un effet de la  résurrection . C’est ainsi 
que la  m ystique pau lin ienne v ien d ra it en aide à sa 
d ialectique ju rid iq u e  e t donnerait à la  rédem ption  
une signification m orale (Lehrbuch..., t. i i , p. 123 sq.). 
N ous répondrons q u ’on au ra it to r t  de m éconnaître  la 
h au te  portée apologétique e t solériologique non m oins 
que m ystique e t m orale de la résurrection  du C hrist 
dans l ’enseignem ent de sa in t Pau l. Cf. P ra t,  op. cit., 1 .1, 
p. 30-34, 160-163; t .  ii, p. 250-253, 437-443; Tobac, 
Le problème de la justification..., p. 157-173. Il est 
c erta in  cependant que la  m o rt t ie n t la  prem ière place. 
D’elle découle, comm e de sa source, la  force v iv ifian te  
que nous infuse la résurrection . E lle  possède, o u tre  sa 
va leur satisfacto ire, une puissance incom parable 
d ’exem ple e t d ’en tra înem en t. E lle  est, nous venons 
de le voir, le tém oignage le plus é loquent de l 'am o u r 
que nous p o rten t le Père e t le Fils. M. R ivière n ’avait 
pas m anqué (H ist. du dogme de la rédenpt., p. 47) de 
rappeler à H oltzm ann tous ces tex tes  en rep rochan t 
au critique de ne pas en ten ir  suffisam m ent com pte; 
la 2e édition  du Lehrbuch (par Jü licher e t B auer) enre
gistre  le reproche (p. 113, n. 1) sans corriger l ’affirm a
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tion. Ce n ’est pas seulem ent à l ’époque ta rd iv e  de la 
cap tiv ité  ni sous une influence é trangère, c’est dans les 
prem ières épîtres de P au l que ces conceptions se fon t 
jour avec une force que rien  ne dépasse dans la  suite. 
Q uant à l ’idée de so lidarité, elle n ’a  pas a tte n d u  les 
religions à m ystères pour n a ître  e t s’épanouir chez les 
ju ifs; nous avons assez vu  qu ’elle constitue  le fond 
m êm e de leur histo ire nationale. Voir, dans le S upplé
ment, l’article  M y s t è r e s . Aussi la croix, œ uvre d ’am our 
et résum é de to u tes  les vertus, est-elle le foyer où s’allum e 
dans l ’hom m e la flam m e de la charité  envers Dieu e t 
envers le prochain. C’est la charité  du Christ, la  vue de 
son dévouem ent pour nous, qui presse l ’A pôtre e t le 
pousse à  son to u r à  to u t en trep rendre  pour le sa lu t des 
fidèles (II Cor., v, 14). C’est la  vue de la croix qui doit 
inspirer au chrétien  la confiance inébranlable  que rien, 
sinon sa p ropre  lâcheté, ne p eu t l ’em pêcher d ’arriver à 
la gloire céleste que lui on t m éritée les souffrances du 
Sauveur (R om ., v in , 32). C’est la  croix qui nous 
présente le v ra i m odèle de la  ch arité  fra te rnelle  : 
“ Que chacun de nous cherche à  plaire au  prochain  pour 
l’édifier e t le p o rte r au  b ien ; car le C hrist n ’a pas cher
ché sa propre sa tisfaction , m ais il a fa it selon q u ’il est 
écrit : « Les outrages de ceux qui t ’in su lten t sont 
retom bés sur m oi » (R om ., xv , 1-3). L a croix fa it com 
prendre le m al du scandale ; « Ne va pas, en m angean t, 
Perdre celui pour qui le C hrist est m ort... Ne va pas, 
Pour un a lim ent, détru ire  l ’œ uvre de Dieu. » (xv ,
16-20; I Cor., v in , 11-13.) Ainsi v e n an t de l ’am our, la 
m ort de Jésus-C hrist prêche l ’am our e t avec l’am our 
tou tes les vertus.

Dans le p lan  d ivin, la  résurrection  du C hrist ne se 
sépare pas de la m ort ; voilà pourquoi Pau l ne les sépare 
Pas non plus. Mais c’est bien à to rt q u ’on v eu t opposer 
ce q u ’on appelle sa théorie  de la résurrection  à celle de 
''ex p ia tio n , comm e une conception m orale à  une 
conception ju rid ique. Ici, comm e là, c’est l'inco rpo
ration  au  C hrist qui explique to u t;  le C hrist ressuscité 
Vit pour nous et nous vivons en lui, comme le C hrist 
en croix est m ort pour nous e t que nous sommes m orts 
en lui. E t  ce qui dom ine la vie comm e la m ort, c’est 
l’am our : « Le C hrist Jésus est m ort pour nous, c’est 
Pour nous aussi q u ’il est ressuscité, pour nous q u ’il est 
assis à la  dro ite  de Dieu, pour nous q u ’il in tercède; 
flui nous séparera  de la  ch arité  du C hrist?... J e  suis 
certain  que ni la vie, ni la m ort, ni ange, ni p rincipau té , 
■h le p résen t, ni l ’avenir, ni puissance, ni h au teu r, ni 
abîme, ni c réa tu re  aucune ne pourra  nous séparer de 
l ’am our de Dieu en Jésus-C hrist N otre-Seigneur. »

L ’am our e t l ’exp iation  ne son t po in t, aux yeux de 
sa in t Pau l, des conceptions opposées ou sim plem ent 
hétérogènes. La charité  de Dieu éclate en ce que Jésus- 
Lhrist, devenu en to u t no tre  sem blable et no tre  frère, 
a donné sa vie pour des pécheurs comm e un  sacrifice 
d ’expiation  e t comm e une rançon. Parce  q u ’il nous a 
aimés, il a pris sur lui le ch âtim en t que nos crim es nous 
auraien t m érité, il s’est fa it m alédiction e t péché pour 
nous e t à no tre  place afin que nous devenions en lui 
bénédiction e t justice. Substitu tion  pénale, en vérité, 
Puisque son supplice est une peine, la  peine de nos 
fautes, e t qu ’il nous libère de to u te  obligation  pe r
sonnelle envers la justice  divine. Que cette  satisfaction  
soit adéquate , cela s’en tend  de soi, dès que l’on consi
dère, d ’une p a r t, le prix  versé, qui n ’est rien moins que 
la sang du Fils de Dieu, de l ’au tre , l ’effet ob tenu , à 
savoir les richesses de la vie divine épanouie dans 

anie. C ependant, en to u t cela Pau l ne fa it en tre r 
aucun calcul : il ne suppose point en Dieu de conflit 
autre la justice  e t la m iséricorde, conflit qui s 'apa ise
ra it ju rid iquem en t p a r la  su p p u ta tio n  des m érites du 
Lhrist fa isan t équilibre aux crim es du m onde. Seule- 
hient, le m oyen q u ’il a choisi pour nous oc troyer le 
Pardon e t qui n ’est n i le ch âtim en t rigoureux du

pécheur, ni la  rem ise pure  e t sim ple du  péché, m ais 
l ’exp iation  p a r le sang de Jésus, est bien propre  à faire 
com prendre la  g rav ité  d ’un m al pour la  rép ara tio n  
duquel l ’am our a voulu  conserver à la  ju stice  ses 
droits. A u ta n t la rédem ption  est facile pour nous, 
a u ta n t  elle a  coûté au rédem pteur. E n  face de la  croix 
de Jésus, chacun de nous doit se dire : Voilà ce que 
j ’aurais m érité  p a r mes péchés! Voilà le ch âtim en t 
d o n t le Sauveur me délivre! Voilà la rép ara tio n  que, 
dans son am our pour moi, pécheur, le Fils de Dieu, le 
sa in t des sa in ts, offre à son Père afin de me rendre  moi- 
mêm e sa in t e t fils de Dieu! Telle est l ’exp iation  dans 
sa in t P au l, œ uvre de justice  en m êm e tem ps que 
d ’am our, œ uvre où la ju stice  ne fa it valo ir ses droits 
que pour m ieux servir les desseins de l ’am our.

I II .  L ’ é p i t r e  a u x  H é b r e u x . —  L ’épître  aux H é
breux, rédigée pa r un disciple de P au l sous l ’insp ira
tio n  de son m aître  e t destinée probab lem en t aux 
judéo-chrétiens de Palestine , co n tien t, sous form e 
épistolaire , u n  exposé d octrinal de la g randeur e t de la 
sa in te té  du sacerdoce de Jésus-C hrist. Sans doute, le 
b u t de l ’a u te u r est p ra tiq u e  : sa le ttre  est un  « discours 
d ’ex h o rta tio n  » (Xôyoç TrapaxÀr;crcoiç, x m , 22) pour 
engager scs lecteurs à dem eurer ferm es dans leur foi. 
(m , 12-19; vi, 4-12; x, 26-31). Mais, afin de to u ch er les 
cœ urs, il s’efforce de convaincre les esprits e t de leur 
donner une h au te  idée du C hrist e t de son œ uvre. 
L’excellence d ’une religion se m esure sur les rap p o rts  
qu ’elle é ta b lit en tre  Dieu e t l ’hom m e. Dieu vo u lan t 
que ces rap p o rts  se n o uen t p a r le m in istè re  du  prêtre , 
la religion sera d ’a u ta n t  plus p a rfa ite  que le sacerdoce 
est lui-m êm e plus p a rfa it, e t, com m e le sacrifice cons
titu e  l ’acte pa r excellence du sacerdoce, la  valeur d ’une 
religion dépend en dernier lieu de la  dignité  e t de l ’effi
cacité du  sacrifice. T out, dans l ’épître, converge à cette  
fin; un  parallélism e, qui est un  perpétuel con traste  
en tre  les m édiateurs de l ’Ancien T estam en t e t le 
m éd ia teu r de la nouvelle alliance, en tre  le sacerdoce 
lév itique  e t celui de Jésus-C hrist, ab o u tit à l ’infinie 
supériorité  du  sacrifice de Jésus. Or, le g rand obstacle 
à l ’union de l ’hom m e avec Dieu est le péché; de là, la 
place ém inente  que tie n t, dans l ’épître, l ’idée d ’ex
piation. Cf. P ra t,  t .  i, 1924, p. 445-470, 596-598;
G. Lebreton, Les origines du dogme de la Trinité, 
7e éd it., t .  i, Paris, 1927, p. 443-458.

1° Kcc0api.<T|i.6ç (i, 3). —  L a pensée de l ’au teu r se fa it 
jo u r dans un prologue qui rappelle , p a r l ’élévation  des 
pensées, l 'évangile  de sa in t Jean . « A plusieurs reprises, 
e t de p lusieurs m anières, D ieu av a it parlé  aux p a tr ia r 
ches p a r les p rophètes ; à la fin des tem ps, il nous a parlé 
pa r le F ils q u ’il a é tab li héritier de to u tes  choses, p a r  
lequel aussi il a fa it les siècles » (i, 1-2). Les trois der
niers m em bres du verset 2 résum en t tro is phases de 
l ’existence de Jésus : sa venue sur la terre , son e x a lta 
tion  au ciel, son éternelle  préexistence comm e Fils de 
Dieu. D éveloppant sa pensée sans in te rrom pre  l ’h a r
monieuse période qui sert à la fois d ’exordc e t de t ra n 
sition, l ’écrivain rep rend  ce trip le  aperçu. Il présente 
cette  fois les divers m odes d ’existence dans leu r ordre 
chronologique e t caractérise d ’un tra i t  chacun d ’eux : 
« R esplendissem ent de la gloire (du Père), em preinte  
de sa substance e t p o rta n t to u t p a r sa parole puis
sante, après avoir accom pli l’exp iation  des péchés, il 
s’est assis à la dro ite  de la M ajesté dans les hau teu rs, 
bien au-dessus des anges. » E n tre  la période pu rem en t 
divine de l ’existence du Verbe et l ’entrée  au  ciel de 
l ’hu m an ité  q u ’il s’est unie, l ’a u teu r sacré contem ple la 
carrière te rrestre  du  Sauveur et, v o u lan t la résum er 
d ’un m ot, il la définit comm e une œ uvre  d ’exp iation  : 
xaOapiap.ôv t c ô v  àpapticov Troi7|aâ|i.svoç. Ka0apiap.6ç se 
dit dans l ’Ancien T estam en t (E x ., x x x , 10), comm e 
dans le N ouveau (Marc., i, 44; Luc., i i , 22; v, 14; Joa ., 
n , 6; iii, 25), des ab lu tions ou purifications légales.
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L ’ép ître  de sa in t P ierre  (i, 9) l ’applique au bap têm e 
chrétien . Ce term e fa it donc songer à  un  rite  auquel est 
a tta ch é  le p ardon  des péchés. Nous verrons b ien tô t 
que ce r ite  est le sacrifice. On p eu t penser que le 
m oyen TCor/)axp.svoç, dans un écrit où se re tro u v en t 
to u te s  les délicatesses de la  langue grecque, garde sa 
nuance classique e t a ttire  l ’a tte n tio n  sur le su je t du 
verbe : Jésus-C hrist « a  accom pli la  purification  p a r 
lui-m êm e », per proprium  sangninem , comm e nous 
l’apprendrons dans la  suite.

2° L ’expiateur parla it (H ebr., n ,  17). —  L ’ép ître  
com pare d ’abord  le m éd ia teu r de la Loi nouvelle  aux 
anges, m édiateurs de la  Loi ancienne. Les anges sont 
les exécuteurs des volontés de Dieu, qui les em ploie au 
sa lu t des élus e t fa it d ’eux les serv iteurs de ses servi
teu rs  (i, 14); Jésus-C hrist est le F ils de Dieu que les 
anges ad o ren t e t qui p rend  place à la  dro ite  du Père. 
Toutefois, une difficulté se présente. Celui qu i trône  
a u jo u rd ’hui au-dessus des anges ne fu t-il pas abaissé 
bien  au-dessous d ’eux d u ra n t sa vie m ortelle? Pour 
exp liquer cette  ap p aren te  con trad ic tion , l ’au teu r 
expose les m otifs de l ’incarnation .

i i ,  9, Celui qui av a it été  abaissé un  peu au-dessous 
des anges, Jésus, nous le voyons, à  cause de la m ort 
q u ’il a soufferte, couronné de gloire e t d ’honneur, afin 
que, p a r la  grâce de Dieu, ii g o û tâ t la m o rt pour tous. 
10, Car il convenait que celui pour qu i e t p a r qu i to u t 
ex iste  e t qu i vo u la it conduire à  la  gloire beaucoup 
de fils, consom m ât (teX slüoai) p a r  la  souffrance l ’au 
te u r  de leu r sa lu t... 14, Il a pris la m êm e chair e t le 
m êm e sang (que nous) afin de d é tru ire  p a r  sa m ort 
celui qui a l ’em pire de la m ort, le diable, 15, e t de 
déliv rer ceux qui, p a r  cra in te  de la m ort, é ta ien t to u te  
leu r vie re tenus en serv itude. 16, Ce n ’est pas, en effet, 
aux  anges q u ’il v ien t en aide, m ais à  la postérité  d ’A bra- 
ham , 17, aussi fa llait-il qu 'il fù t rendu  en to u t  sem blable 
à  ses frères, afin de devenir un  grand  p rê tre  m iséricor
dieux e t fidèle dans le service de Dieu, pour expier les 
péchés du  peuple : 18, car, a y an t été  lui-m êm e éprouvé 
pa r ia  souffrance, il peu t secourir ceux qu i sont éprouvés.

C ette page, si riche d ’aperçus théologiques, m et en 
relief deux m otifs p rincipaux  p o u r lesquels il é ta it 
convenable (£7rp£7tev, n , 10) e t m êm e nécessaire, d ’une 
nécessité m orale (c o ç s iX e v , 17) que Jésus-C hrist, venu 
pour sauver les hom m es, re v ê tît une n a tu re  su je tte  
com m e la leu r aux souffrances e t à la m ort : afin de 
renverser l ’em pire du  prince de la m ort e t de devenir 
lui-m êm e un pontife  p a rfa it capable d ’expier les péchés 
de son peuple. A van t le Christ, le dém on ten a it en 
m ain  le sceptre de la m ort. Il n ’est pas d it d ’où v enait 
au  dém on cet em pire ni pourquoi les hom m es trem 
b laien t d ev an t la m ort. Mais la  doctrine  de l ’É critu re , 
d ’après laquelle  la  m ort est la  su ite  e t la pu n itio n  du 
péché, e t les versets su ivan ts , où nous voyons Jésus- 
C hrist secourir la  race d ’A braham  en ex p ian t les 
péchés, exp liquen t la puissance de S a tan  e t la te rreu r 
de l ’h um an ité . L a m o rt est à double t i t r e  l ’ennem ie de 
l ’hom m e; d ’abord  p a r elle-même, pa r ses angoisses et 
ses souffrances; ensu ite  e t su rto u t p a r ses consé
quences, car « il est terrib le  pour l ’hom m e coupable 
de to m b er en tre  les m ains du  Dieu v iv an t » (x , 37). 
P a r  la  m o rt de Jésus, qui expie le péché, to u t change 
d ’aspect : l ’exem ple de celui qui, s’é ta n t fa it hom m e 
com m e nous, « a  goûté la m ort pour nous », nous encou
rage et, grâce au rédem pteur, la m ort, qui nous liv ra it 
en tre  les m ains d ’un Dieu irrité , nous ouvre la  porte  
du  bonheur éternel (cf. sa in t Je a n  C hrysostom e, Hom., 
v, in Hebr., P .  G., t. l x i i i ,  col. 42). C’est ainsi que 
Jésus, a rrach an t à la m ort to u tes ses m enaces, brise le 
sceptre de Sa tan  e t délivre les hom m es : délivrance 
m orale, pu isq u ’elle a pour ob jet d ’affranchir les captifs 
de leu r crain te , m ais délivrance essentiellem ent fondée 
su r un  acte expiatoire.

E n  fa isan t ainsi de Jésus l ’a u te u r du  sa lu t de ses 
frères, D ieu vo u la it « le consom m er lui-m êm e p a r  la 
souffrance », 8ià mx0i][i.dc-r(ov TcXstcôcrai (n , 10). Le 
verbe teXsiôco, très classique, signifie « achever », 
« finir » et, conform ém ent au  sens causatif des verbes 
en  ôco, « rendre  p a rfa it ». Il est plusieurs fois em ployé 
dans cette  ép ître  (u , 10; v, 9; v u , 28; x , 14; x i,  40; 
x i i , 23); e t l ’on y  rencon tre  to u te  la fam ille des m ots 
apparen tés : -réXEioç (v, 4; ix , 11). teXeiôti)ç ( v i ,  1) 
TsXEtcoaiç (v u , 12) teXekotyjç ( x i i ,  2). Tous ces term es 
ex p rim en t une idée chère à l ’a u te u r e t qui form e une 
des conceptions les p lus caracté ris tiques de sa th éo 
logie. Cf. J . L ebreton, Les origines du dogme de la Tri
nité, 1 .1 , p. 421-424 ; J .  W estco tt, The epist. to the Hebr., 
dans The idea of teXeîcüok;, p. 64-68; P ra t, op. cit., t. i, 
p. 469-470. teXeioùv, en général, c’est am ener une 
personne ou une chose au  degré de « fini » don t elle est 
susceptible. L a  zeXdcoaLç rev ê t diverses nuances selon 
les cas. E n  m atière  d ’in struction , elle consiste dans le 
h a u t enseignem ent (vi, 1); en fa it de rites, c’est l ’effi
cacité  du  N ouveau T estam en t opposée à l ’insuffisance 
de l ’A ncien; s’agit-il du  bonheur, c’est l ’en tière  félicité 
( x i i , 40). C ette idée d ’achèvem ent, de perfection, 
s’applique au  C hrist lui-m êm e. P a r  un  paradoxe des 
plus su rp renan ts, c’est précisém ent la faiblesse volon
ta ire  don t il s’est revêtu , qui le dote de la perfection  
suprêm e. Comme « a u te u r de no tre  sa lu t », âpxxiyàv 
t7)Ç aco-nqpiaç, il convenait à  la perfection  de son rôle 
de le rem plir p a r  la  souffrance ; comme prê tre , il fa lla it 
q u ’il souffrît e t fû t ten té  afin  de devenir le pontife  
« m iséricordieux e t fidèle », le pontife  idéal, capable 
d ’aider ceux qui son t ten tés. E n  effet, ainsi q u ’il est 
expliqué p lus c la irem ent dans les chap itres su ivan ts, 
Jésus, en p ren an t nos m isères e t nos infirm ités, en 
gém issant sous l ’é tre in te  de nos douleurs, s’est m is en 
é ta t  de m ieux com prendre nos besoins e t d ’ap p o rte r à 
to u s nos m aux  un rem ède plus efficace. Or, ce rem ède 
v ien t du  sacrifice. Parce  qu ’il a pa rtag é  nos épreuves, 
la com passion le presse de rem plir avec plus de zèle ses 
fonctions de pontife  auprès de Dieu, « afin d ’expier les 
péchés de son peuple », eïç t  b tXâaxecrOai rà ç  àp.ap-riaç 
to ù  Xaoü. E xp ier! T o u t ab o u tit là. E n  Jésus, les deux 
fonctions de sauveur e t de p rê tre  re n tre n t Tune dans 
l ’au tre ; il est p rê tre  afin d ’ê tre  sauveur et il est le sau
v eur p a r excellence parce q u ’il est le p rê tre  parfa it.

Ainsi, l ’économ ie prov iden tielle  de la  rédem ption  a 
pour cen tre  le sacerdoce de Jésus-C hris t e t ce sacer
doce est ordonné en vue de l ’exp iation  : « il s’est fa it 
hom m e, afin d ’offrir le sacrifice capable de nous p u ri
fier », l'v ’oùv TtpoaEViY^T) Oualav 8uvap.sw)v 7)(i.âç 
naOapiaai, 8 tà to ü to  yéyo'jEv avOpcoiroç (sa in t Je a n  
Chrysostom e, In  Hebr., c. x i .v i i ) .

3° Le sacerdoce de Jésus-Christ. —  Nous abordons 
m ain ten a n t le su je t c en tra l de l ’épître. L a  supériorité  
de Jésus-C hrist sur les anges e t sur Moïse a p réparé  
l ’incom parable  supério rité  de son sacerdoce que les 
chap itres su ivan ts v o n t m e ttre  en relief (iv , 4-x, 18). 
Nous som m es avertis  de l’im portance que prend  aux 
yeux de l ’au teu r cette  p a rtie  de sa dém onstra tion , pa r 
le soin q u ’il a, dans une sorte  de préface (v, 11-vi, 20) 
de réveiller l ’a tte n tio n  des lecteurs e t de les inv ite r à 
s’élever avec lui, p a r delà les prem iers principes q u ’on 
enseigne aux d éb u tan ts , ju sq u ’aux  vérités sublim es où 
n ’atte ig n en t que les spirituels. L ’au teu r, trè s  logique
m ent, fa it précéder sa thèse  su r Jésus-C hrist pontife  
d ’une définition du  sacerdoce.

v, 1, « T out pontife , é ta n t pris parm i les hom m es, est 
é tab li en faveur des hom m es pour le culte  de Dieu, 
afin d ’offrir des oblations e t des sacrifices pour les 
péchés; 2, il est capable de co m patir à ceux qui igno
ren t e t s’égarent, a tte n d u  q u ’il est lui-m êm e enveloppé 
de faiblesse, 3, e t ù cause d ’elle, il doit offrir des sacri
fices pour ses propres péchés comm e pour ceux du
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peuple. 4, E t  personne ne s’arroge à soi-même cet 
honneur, m ais on y  est appelé de Dieu comm e A aron. »

Q uand m êm e le nom  d ’A aron n ’au ra it pas été p ro
noncé, on s’apercev ra it à  prem ière vue que ce tte  défi
nition  est to u te  tirée  de l ’Ancien T estam ent. L ’a u teu r 
inspiré ne raisonne pas dans l ’hypothèse  d’une h u m a
nité  idéale, don t les rap p o rts  avec Dieu n ’au ra ien t pas 
été troublés p a r le péché. Il prend  l ’h u m an ité  telle  
qu’elle est e t le sacerdoce te l que Dieu l ’a  voulu. A ses 
yeux, l ’in s titu tio n  lév itique prophétise a u ta n t p a r ses 
faiblesses que p a r  ses g randeurs; les prem ières im plo
ren t les perfections fu tu res que les au tres fon t en tre 
voir. Il décrit ce que fu t A aron, pour m on trer en quoi 
le C hrist le dépasse.

R elevons dans cette  descrip tion  deux tra its , déjà 
signalés, don t l ’épître  nous fa it adm irer la  parfa ite  
réalisation e t l ’union é tro ite  en Jésus-C hrist : l ’exp ia
tion  e t la com passion. Le p rê tre  est pour les hom mes 
un com pagnon, un  ami, un  frère. Chargé de p o rte r 
(levant Dieu leurs in té rê ts , il doit connaître  leurs 
besoins. Il fau t que la  vue de leurs fau tes, dues à leur 
ignorance e t à leu r fragilité , n ’excite en lui ni l ’ind i
gnation qui convient à  un  justic ier, ni une com plai
sance qu i p asserait pour com plicité, m ais de justes 
sentim ents ((LETpiomxOeïv, v , 2) de com m isération qui 
le p o rte ro n t à chercher p rom ptem ent, dans la prière 
et le sacrifice, le rem ède à leurs m aux. Pour sym pa
thiser de la  sorte avec leurs faiblesses (au(X7ta0^aai, 
L 15), Jésus les a  faites siennes en to u te  réalité , le 
Péché excepté. Jésus est un  honnne comm e les au tres, 
sans ê tre  pécheur comm e eux. Le p rê tre  ancien p o rta it 
la ressem blance ju sq u ’au péché : c’é ta it le fa it d ’un 
sacerdoce inférieur e t le m al don t il devait m ourir. 
P rêtre  idéal, Jésus se rend  en to u t sem blable aux 
enfants d ’A dam  : le m al m oral excepté, il est « ta n t  
honnne que rien  plus ». L ’angoisse qui é tre in t tous 
les hom m es dev an t la m ort ( i i ,  14), il Ta connue (v, 7); 
dans sa détresse, « il a prié, supplié avec de grands cris 
et  des larm es, celui qui pou v a it le délivrer de la m o rt », 
(‘t  l ’a rdeur de sa prière lui a valu  d ’être  exaucé. T out 
Dieu q u 'il est, il a su p a r expérience ce q u ’il en coûte 
d ’obéir e t, ainsi consom mé, TeXetcoOEÎç, il est devenu 
Pour tous ceux qui lui obéissent la  cause du  sa lu t 
éternel (v, 8-9). Quel p rê tre  hum ain , e t p a r là  quel 
Prêtre p arfa it!

Cette consolante doctrine  a  donné lieu à une accu
sation grave. Si le Christ, a-t-on  d it, ignorait nos m aux 
a v an t de les partag er, il n ’av a it donc q u ’une science 
bornée; e t s’il lui a fa llu  l ’épreuve pour a tte in d re  la 
Plénitude de son épanouissem ent, il ne possédait 
Qu’une n a tu re  im parfaite . C ette double lim ita tion  
initiale prouve que l ’au teu r de Tépître ne croyait pas 
a la d iv in ité  v é ritab le  du  Christ, car « Dieu est om nis- 
eient; il connaît les sen tim en ts de l ’hom m e sans avoir 
besoin de s’incarner... D ieu, dans la  conception israé- 
Üte, est la  perfection  absolue ». Ménégoz, La  théologie 
de Vép. aux Hébreux, Paris, 1894, p. 92-93; J .  Bovon, 
Théologie du Nouv. 7'est., 2° éd., L ausanne, t. n , 
1905, p. 375. L a p ré tendue  antinom ie s’évanouit, si Ton 
observe que la  science acquise pa r le C hrist porte  m oins 
sur l ’ob jet de la  connaissance que su r le m ode de con
naître. « L a science d ivine a tte ig n a it sans doute  nos 
misères avec une sûreté  e t une précision q u ’aucune 
science hum aine n ’égale, m ais elle les v o y a it dans 
1 éternelle sérénité d ’une con tem plation  que nulle souf
france n ’a fa it frém ir » (L ebreton , op. cit., t. i, p. 456). 
Cet am our, qu i ne s’afflige po in t de nos peines ni ne 
tressaille de nos joies, nous dépasse tro p . U n sauveur 
■mpassible nous au ra it sem blé incapable de nous bien 
com prendre, parce que nous ne l ’aurions pas compris. 
Pour nous sen tir aim és de lui, pour accourir à lui avec 
confiance e t chercher près de lui la consolation e t le 
sa lu t, nous avions besoin de le vo ir souffrir comme
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nous, e t comm e nous, dans les ten ta tio n s  e t dans l ’an 
goisse, p leurer e t p rierl L a  science du C hrist n ’est donc 
au tre  que l ’expérience de nos m au x ; l ’épreuve, sans 
rien  a jo u te r pour le fond à  sa n a tu re , le « consom m e » 
cependant à nos yeux, en p o rtan t au  suprêm e degré son 
a p titu d e  au rôle de sauveur e t de p rê tre . Son héroïque 
obéissance, qui fa it de lui le p rê tre  p a r excellence, le 
rend  aussi no tre  m odèle : parce q u ’elle lui a  ta n t  coûté, 
elle nous coû tera  m oins. H éroïsm e de la v e rtu , charm e 
de la  com passion, force de l ’exem ple, les plus nobles 
e t plus tendres sen tim ents du  cœ ur hum ain  re n tre n t 
dans la  défin ition  m êm e du sacerdoce.

Le psaum e ex  (Sep tan te), qu i célèbre la  double 
in v estitu re  royale e t sacerdotale du  Messie, e t la page 
de la Genèse (x iv , 17-20), qui racon te  l ’h isto ire de 
M elchisédech, offrent la base sc rip tu ra irc  solide sur 
laquelle  Tépître aux H ébreux  élève les grandeurs du 
C hrist-pontife . P o u r m o n tre r dans M elchisédech la 
figure p rophétique  de Jésus-C hrist, sa in t P au l m et à 
p ro fit chaque détail, chaque m ot du  récit de la  Genèse 
e t m êm e son silence; seuls « le pain  e t le vin » offerts 
pa r M elchisédech (Gen., x iv , 18“) ne son t pas rappelés 
ici, parce que l ’a u te u r n ’a pas en vue le sacrifice eucha
ristique, m ais celui de la croix. Il ne se con ten te  pas 
d ’é tab lir  que le C hrist est v ra im en t p rê tre , com m e le 
fu t M elchisédech; il fa it ressortir la supério rité  de son 
sacerdoce su r celui d ’A aron. La dignité  royale e t la 
sa in te té  du pontife  selon Tordre de M elchisédech, la 
dîme q u ’il lève sur les Lévites eux-m êm es en la  pe r
sonne d ’A braham  et la bénédiction  q u ’il leur donne 
comm e un supérieur à un  inférieur, le serm ent d ivin 
qui l ’é ta b lit p rê tre  à jam ais e t l ’éternelle  durée de son 
m inistère, p roc lam en t l ’excellence hors pa ir de son 
sacerdoce.

On a p ré ten d u  que Tépître  aux H ébreux  e m p ru n ta it 
à Philon  sa théorie  du  Logos-pontife e t sa typologie 
de M elchisédech; cf. H oltzm ann , Lehrbuch der rteul. 
Théologie, 2e éd., t .  ii, p. 329-335; Siegfried, Philo von 
Alexandrin, p. 321-330; Ménégoz, L a  théologie de Vép. 
aux Hébreux, p. 197-219; Jü liclier, E in leitung  in  das 
Neue Test., 6e éd it., 1906, p. 147-149; von Soden, 
Hebraerbriej, 3° éd it., 1906, p. 5-6; cf. Carpzovii, 
Sacræ exercilationes in sancti P auli epist. ad Jlebr. ex 
Philone A lexandrino, H elm stad ii, 1750, p. 293 sq. 
Sur les v ra is rap p o rts  de Tépître  aux  H ébreux  avec 
Philon , vo ir Jacq u ie r, H istoire des livres du Nouv. 
Test., t. i, p. 477-482; P ra t, La  théol. de saint Paul, t. i, 
p. 428-430, e t su rto u t J .  L ebreton , Les origines..., 
p. 616-627. Il est v rai que Philon  donne en p lusieurs 
endroits à  son Logos le t i t r e  de grand prêtre, àpx^peuç : 
De fuga  (M angey, t. i, p. 561-563; Cohn-W endland, 
n. 106-118), De migratione Abraham i (t. i, p. 452; 
ibid., n. 102), De gigantibus  (t. i, p. 269; ibid., n. 52), 
De Cherubim  (t. i, p. 141; ibid., n. 14-17), De som niis  
(t. i, p. 652); m ais il suffit de lire a tte n tiv em e n t les 
tex te s  pour être  saisi de la différence des idées que 
recouvre la  sim ilitude des expressions. D ans tous ces 
passages, le Logos désigne la raison hum aine, e t Philon 
s’efforce de découvrir des ressem blances en tre  le rôle 
psychologique de celle-ci e t les a ttr ib u ts  du  pontife  
hébreu. Moïse déclare que le grand  p rê tre  ne co n tracte  
aucune im pureté  p a r la m o rt de son père e t de sa m ère 
(Lev., x x i, 21); c’est que le Logos, fils en un sens de 
l ’esprit, son père, e t de la sensibilité, sa m ère, ne p eu t 
se souiller à leur occasion, a y a n t pour prem iers p rin 
cipes des pa ren ts  p u rs e t incorrup tib les, D ieu comme 
père e t la sagesse comm e m ère; il est paré des v e rtus , 
comm e le pontife  de ses o rnem ents; il a  la tê te  o in te  
d ’huile, c’est-à-d ire resplendissante  de lum ière; il ne 
déchire jam ais le v ê tem en t de ses v e rtu s ; il s’élève 
ra rem en t à la pure  con tem plation , de m êm e que le 
pontife  ne pénètre  dans le Sain t des Saints q u ’une 
fois p a r an ; il a pour tem ple l ’âm e ra isonnable, etc.
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D ans quelques-uns de ces m êm es tex tes, il est question 
du  ioffos-prêtre en ta n t  q u ’âm e e t soutien  du  m onde, 
e t la m éthode est id en tiq u e; il a pour tem ple l ’univers; 
il se recouvre de la d iversité  des élém ents com m e le 
grand  p rê tre  des vê tem ents sacrés; il ne q u itte  jam ais 
sa m itre , c’est-à-dire q u ’il ne perd  jam ais sa dignité, 
etc. Ainsi, le sacerdoce du  Logos philonien est un t itre  
p u rem en t m étaphorique donné à  des fonctions cosm o
logiques ou psychologiques à  raison d ’une loin taine 
analogie avec le rôle du grand  p rê tre ; encore « cette  
analogie ne porte  jam ais sur ce qu i est essentiel au 
sacerdoce, c’est-à-dire l ’ob lation  des sacrifices, mais 
su r les accessoires... Au con tra ire , dans l ’ép ître  aux 
H ébreux , le sacerdoce du C hrist est une fonction 
sotériologique... ; c’est une réalité  comm e le sacrifice 
m êm e de la  croix » (L ebreton , Les origines, 7e édit., 
p . 623-G24).

L a  divergence s’accentue plus encore dans l ’in te r
p ré ta tio n  de l ’h isto ire  de M elchisédech. D ’après P h i
lon, Melchisédech, roi e t p rê tre , figure le Logos ou 
raison hum aine de deux m anières ; d ’abord  pa r son 
nom  « roi de ju stice  », e t son t it re  « roi de paix  » 
(Sa lem ), car la  dro ite  raison (è ôp0ôç Xôyoç), en 
h ab ile  p ilo te, guide l ’âm e dans la voie du  bien e t de la 
p aix  ; puis p a r le pain  e t le v in  q u ’il offrit, car le Logos- 
p rê tre , a y an t pour héritage  l ’Ê tre  suprêm e d on t il se 
fa it  des idées si hau tes e t sublim es, verse aux âmes 
le vin p u r qui les plonge dans une ivresse plus sobre 
que la sobriété m êm e (Legum  alleg., m , 25-26; Mangey, 
t .  i, p. 103; Cohn, t. i, n. 78-82).

De ces deux tra its , le prem ier, qu i se re tro u v e  dans 
l ’épître, se réd u it à une sim ple é tym ologie; du  second, 
su r lequel Ph ilon  insiste, l ’épître  ne d it m ot. T andis 
que la  typologie développée p a r sa in t P au l ten d  par 
to u s ses détails à m ettre  en relief le « sacerdoce é te r
nel » du  Christ, on p eu t dire que l ’idée m êm e de sacer
doce, en dép it du nom de lEpsûi;, est en réalité  absente 
des considérations de Philon. Il n ’y  a de com m un entre 
les deux au teu rs que le recours à l ’allégorie dans l ’em 
ploi de la  sa in te  É critu re . On vo it d ’ailleurs la diffé
rence radicale de leur m éthode; Philon , pa r un  sym 
bolism e to u t m étaphysique, fa it serv ir les term es e t les 
descriptions de la B ible à l ’exposé d ’un systèm e de 
m orale e t de psychologie; au  contra ire , l ’allégorism e 
de sa in t P au l est h istorique e t prophétique, les per
sonnages e t les fa its de l ’Ancien T estam en t s’y  pré
sen ten t comm e l ’annonce e t la p rép ara tio n  p rov iden
tie lle  du N ouveau. L ’un se m eu t dans le m onde des 
abstrac tions, l ’au tre  dem eure sur le terra in  des fa its : 
aussi, l ’emploi de tex tes iden tiques de l ’É critu re  a beau 
am ener parfois sous leu r plum e les plus singulières 
rencontres d ’expressions, jam ais, au fond, ils ne p a r
len t la  m êm e langue. E n tre  eux, aucune dépendance 
doctrinale.

4° Le sacrifice. —  Il reste  à  m o n tre r la perfection  du 
C hrist dans la fonction  spécifique du  sacerdoce, le 
sacrifice. L ’au teu r y consacre les c. v in , 1-x, 18. Lui- 
même. nous a v e r tit  que nous touchons ici au  cœ ur du 
su je t, car il in titu le  cette  p a rtie  « le po in t cap ita l du 
discours », xsçxXoaov èn l t o ï ç  XEyopivoiç (v in , 1).

« T o u t pontife  est é tab li pour offrir des dons e t des 
sacrifices; c’est pourquoi il é ta it nécessaire q u ’il eû t 
lui aussi quelque chose à offrir (v m , 3). » Son offrande 
unique tie n t lieu des offrandes m ultiples de l ’ancienne 
Loi. L ’épître  les m entionne to u tes, sacrifices sanglants 
e t non sanglan ts (Scôpi t e  x a l Oualaç, v in , 3; ix , 9; 
Gualaç x a l 7rpocrçopâç, x , 58), en général e t nom m é
m ent, à la suite du psaum e x l , 7, les holocaustes e t les 
sacrifices pour le péché. Toutefois, l ’exp iation  du 
péché est le besoin le plus p ressan t de l ’hum an ité  
déchue, e t c’est comme expiation  que l ’épître  aux 
H ébreux  considère p rincipalem ent le sacrifice du 
Christ. E lle  l’envisage aussi comm e sacrifice d ’alliance

(ix , 15-21; x , 29; x m , 20), m ais en dépendance e t 
comm e effet de l’expiation , qui dem eure au prem ier 
p lan  e t dom ine to u t.

L a plus solennelle des cérém onies expiato ires, et 
m êm e de to u tes les cérémonies de l ’Ancien T estam en t, 
nous l ’avons vu, é ta it  celle que décrit le c. x v i du  Lévi
tiq u e  e t q u ’il assigne au  dixièm e jo u r du  septièm e 
mois. On ne p eu t que rendre  hom m age à la sûreté  du 
coup d ’œil de l ’écrivain lo rsqu’il choisit ce tte  solennité 
pour base de sa com paraison en tre  les deux pontifes. 
D ’une p a r t, il ren d  pleine ju stice  au  culte  ancien, en le 
m o n tra n t sous son plus bel aspect. D ’au tre  p a r t, cet 
acte  de justice  sert adm irab lem en t sa thèse. S’il pa r
v ien t à  p rouver que le sacerdoce lévitique, précisém ent 
au  plus h a u t p o in t de sa splendeur, s’efface d ev an t le 
sacerdoce de Jésus-C hrist, aucun  doute  ne pou rra  plus 
subsister : le caractère  im p arfa it e t tran s ito ire  de to u t 
le systèm e ancien, qui g rav ita it au to u r du  Tem ple, 
a p p ara îtra  dans to u te  son évidence e t tous com pren
d ro n t que le christianism e est la religion idéale e t 
définitive.

F o rt  du principe mis en œ uvre p a r N otre-Seigneur 
e t les apô tres que, souvent les personnes, les choses e t 
les événem ents de l ’Ancien T estam en t esquissent, dans 
l ’in ten tio n  de Dieu, l ’h isto ire  e t l ’économie des tem ps 
m essianiques, l ’au teu r découvre de son regard  inspiré 
et nous explique Tune des plus saisissantes figures de la 
Loi. Après avoir décrit le tab ernac le  co nstru it p a r  
Moïse, il rappelle  l ’in te rd ic tion  qu i prohibe si rigou
reusem ent l ’accès du Sain t des Saints. Seul le g rand 
p rê tre  a  le d ro it d ’y pénétrer « une seule fois dans 
Tannée » (ix , 7), le jo u r des expiations, grâce au  sang 
des v ictim es q u ’il au ra  eu soin d ’im m oler pour ses 
péchés e t pour ceux du peuple. Or, c’est là  un grand 
m ystère. Le sanc tua ire  très sa in t qui ab rite  l ’arche, 
trône de Yahweh, représen te  le ciel où réside, au  m ilieu 
de ses anges, la m ajesté  divine. Sym bolism e to u t 
n a tu re l, que les ju ifs a d m e tta ien t com m uném ent e t 
don t ils se fa isaien t gloire. A leurs yeux, l ’in te rd it qui 
pesa it su r le sanc tua ire  e t en é ca rta it non seulem ent le 
peuple, m ais les p rê tres e t ju sq u ’au  pontife  suprêm e, 
a tte s ta i t  la sa in te té  e t la g randeur infinies de Yahweh 
e t, nu llem ent hum iliés de la loi d ’exclusion portée 
to u te  Tannée contre le g rand  prê tre , ils é ta ien t seule
m en t sensibles à  l ’honneur qui lui é ta it fa it une fois 
p a r an. L ’au te u r inspiré en juge bien au trem en t. E n  
p ro h ib an t l ’entrée du Sain t des Saints, l ’E sp rit sa in t 
vou lait enseigner que le chem in du ciel é ta it encore 
ferm é et que nul, ta n t  que d u re ra it la Loi ancienne, ne 
po u v a it ê tre  adm is auprès de Dieu. L ’in terd ic tion  ne 
p ro u v a it pas seulem ent la g randeur de Dieu, elle 
p ro u v a it plus encore l ’im puissance du  culte  ju if. Le 
ciel, p o u rtan t, d evait s’ouvrir enfin, c’est pourquoi 
l’in te rd it n ’é ta it  pas absolu : Dieu consen ta it à le 
lever une fois p a r  an, comm e un gage de l ’heureux 
avenir. Mais le ciel ne s’ouv rira it que pa r le sang de 
Jésus-C hrist, offert en sacrifice d ’expiation , e t lui- 
m êm e d evait en tre r le prem ier dans la p a trie  recon
quise; aussi D ieu ordonnait-il au  grand prê tre  ju if de 
ne franch ir le seuil du  Sain t des Saints q u ’en p o rta n t 
dans ses m ains le sang du sacrifice expiatoire.

V oilà donc la ressem blance en tre  les deux expia
tions : to u te s  deux o u vren t le Sain t des Saints. Mais 
quelles différences e t com bien le sacrifice de Jésus- 
C hrist l ’em porte  sur celui du grand  prê tre ! L ’ép ître  
recueille tous ces con trastes en une phrase d ’une 
ex trêm e p lénitude.

ix , 11 « L e  C hrist a y an t p a ru  (comme) pontife  des 
biens à  venir, a trav ersé  un tabernac le  plus g rand  e t 
plus p a rfa it, non co n stru it de m ain  d ’hom m e, c’est- 
à-dire n ’a p p a rten a n t pas à cette  création-ci, 12, e t ce 
n ’est pas pa r le sang des boucs e t des veaux , m ais pa r 
son propre  sang q u ’il est en tré  une fois pour to u tes
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dans le Sain t (des Saints), après avoir acquis une 
rédem ption éternelle  : 13, car si le sang des boucs e t des 
tau reaux  e t la  cendre d ’une vache, don t on asperge 
ceux qui sont souillés, sanctifien t pour la  purification  
de la chair, 14, com bien p lusle  sang du C hrist qui, pa r 
l ’E sp rit éternel s’est offert lui-m êm e sans tache  à 
Dieu, purifiera-il no tre  conscience des œ uvres m ortes, 
pour serv ir le Dieu v iv an t! »

La seconde p a rtie  de la phrase ( f  13, 14), ra ttach ée  
à la prem ière p a r si y^p, donne la raison de to u t. 
Jésus-C hrist est lui-m êm e la v ictim e de son sacrifice; 
au sang des an im aux  l ’exp iation  nouvelle substitue  le 
sang du  Christ. Quelle révélation! T out ce que nous 
avons appris ju sq u ’à p résent des grandeurs du pon
tife rehausse du m êm e coup la v ictim e e t pa r là exalte  
doublem ent le sacrifice; c’est le sang de ce Jésus, plus 
grand que les anges, plus grand  que Moïse e t Aaron, 
c’est le sang du Fils de Dieu.

Jcsus-C hrist s’offre lui-m êm e, êaurév. A la passiv ité  
des an im aux  sans raison, s’oppose la perfection des 
sentim ents qui an im ent le Christ. C ette pensée est 
reprise un  peu plus loin (x , 5, 10), appuyée d ’un argu
a ien t em prun té  au psaum e x l , 7-9 : « Vous n ’avez 
pas voulu  de sacrifice ni d ’oblation , mais vous m ’avez 
formé un corps; les holocaustes e t les sacrifices pour 
le péché ne vous on t pas été agréables; alors j ’ai dit 
(comme) il est écrit de moi dans le rouleau du livre : 
Me voici pour faire, ô m on Dieu, vo tre  volonté. » Nous 
avons expliqué plus h a u t cette  p rophétie, col. 102. E lle  
nous apprend  — et l’ép ître  y  insiste (x , 8, 9) —  que le 
Messie tien t lieu désorm ais de to u tes les v ictim es. Elles 
n ’é ta ien t q u ’un sym bole inconscient; il sera la per
sonnification m êm e de la v e rtu  de religion p a r l ’hom 
mage d ’une volonté dévouée sans réserve à to u tes les 
volontés de Dieu. Au m om ent m êm e où Dieu façon
nait le corps de la v ictim e, celle-ci s’écriait : Me voici! 
Le prem ier b a tte m e n t de son cœ ur fu t un élan d ’am our 
envers Dieu e t envers les hom m es, élan qui l ’em por
tait, pour obéir à son Père e t pour sauver ses frères, 
Vers l ’autel de la croix. Quel con traste  avec la victim e 
sans raison! Se laissât-elle  conduire sans résistance, 
fût-elle douce comm e l ’agneau, elle ne sa it ce q u ’elle 
la it. E n  ou tre, le C hrist s’est offert « p a r son esp rit 
e ternel », Sià TcveùfxaTOç atom ou, c’est-à-dire p a r sa 
na tu re  divine, qu i com m unique les prérogatives de 
l ’é tern ité  et de la  sa in te té  au  sacrifice rédem pteu r 
(oncovtav Xù-rpansiv, ix , 12), dont les fru its  dem eurent 
d jam ais (stpAîrai;) dans le ciel (eiç xà  (Scyta).

L a v ictim e légale devait être , sans défau t, e t le 
term e Spcopoç, appliqué ici au Christ, fa it a llusion à 
cette  prescrip tion  du L évitique (i, 3; n i ,  ‘2; iv , 3, etc...). 
Mais qu ’est la p u re té  d ’ordre corporel en com paraison 
de la sa in te té  e t de tous les dons su rna tu rels qui 
ornent la v ictim e nouvelle?

La différence de n a tu re  en tre  les deux expiations ne 
Peut m anquer d ’éclater dans leurs effets. Le sang des 
Loues et des tau reau x  ne p ro d u isa it q u ’une pu reté  
extérieure. Ces rite s ne conféraient pas la grâce, seule 
eapable de déraciner le péché e t de faire fleurir la vie 
surnaturelle . Au contraire , le sang de Jésus « purifie  
m conscience » (ix , 14); il a tte in t d irectem ent l ’âm e 
Par une action spirituelle  d ’une m erveilleuse efficacité, 
a lave de to u tes les « œ uvres m ortes », de tous les 

Péchés, la  transform e, la  vivifie e t la  m et en é ta t  de 
servir le « Dieu v iv an t » p a r  un culte  digne de lui. II 
ouvre aussi le ciel. Il donne à Jésus le dro it de péné
tre r dans le Saint des Saints e t de se p résen ter avec 
e°n fiance auprès du trône du Père, d ’abord  pour y 
Jouir lui-m êm e d ’ une gloire éternelle  (x , 12), ensuite 
afin d ’in tercéder pour nous e t de nous in troduire  à 
Uotre to u r : car c’est pour nous (rntèp Tjfxcôv) q u ’il 
aPpara!t dev an t le Père (ix , 24).

On vo it pa r tous ces tex tes que l ’im m olation du

Calvaire est, d ’après l ’épître  aux H ébreux , le sacrifice 
unique e t com plet, qu i fa it du C hrist le p rê tre  p a r 
excellence. On s’est parfois m épris sur la  pensée de 
l ’au teu r. D ’une p a rt, lc Sain t des Saints, ouvert p a r le 
sang des anim aux, figure le sanc tua ire  céleste où Jésus 
a pénétré  pa r son propre sang; d ’a u tre  p a r t, « m inistre  
du (vrai) sanc tua ire  e t du vrai tabernacle  » (v in , 2), 
le C hrist « n ’exerce pas son sacerdoce sur la terre » 
(v in , 4). De ces expressions, les sociniens concluaient 
que le sacerdoce du C hrist lie comm ence que p a r son 
entrée au  ciel, le jo u r de l ’ascension. Sans aller si loin 
J.-A . Bengel ( Gnomon Novi Testamenti, S tu t tg a r t ,  
1860, p. 922-927) im agine que, le jo u r de l ’ascension, 
le sang du C hrist a  été  p o rté  au ciel séparém ent de son 
corps, q u ’il dem eure tou jours ainsi séparé e t comme 
rép an d u  e t que, p a r conséquent, il est nécessaire de 
com m unier sous les deux espèces pour recevoir le corps 
e t le sang du  Sauveur. M .S ab atier découvre à son to u r 
que le sacrifice véritab le , d ’après l ’ép ître  aux H ébreux, 
ne consiste pas dans l ’im m olation  du Calvaire, mais 
dans « une messe idéale, divine » que Jésus-C hrist 
célèbre au ciel. E . R iehm  (Der Lehrbegrifj des Hebriier- 
brie/cs, p. 477-480), to u t en co m b a tta n t les sociniens, 
distingue en Jésus-C hrist u n  double sacerdoce, l ’un 
te rrestre , comm e celui d ’A aron, l ’au tre  céleste figuré 
p a r celui de Melchisédech. P a r  contre, O tto  Sehm itz, 
im patien té  de ce litté ra lism e  excessif, écarte  l’idée d ’un 
sacrifice céleste p a r cette  bo u tad e  : « Moins l’au teu r y 
a  pensé, plus ses exégètes se cassent la tè te  à ce su je t. » 
(Die Opjeranschauung, p. 293.) E n  réalité , l ’ép ître  aux 
H ébreux ne connaît q u ’un sacrifice, qui consiste dans 
la m ort du C hrist (ix , 15-17, 28), dans l ’effusion de 
son sang (ix , 13-14, 18-22), dans l ’im m olation de son 
corps (x , 5-10). Le sacerdoce du  C hrist est céleste 
parce q u ’il est d ’ordre sp irituel, su rna tu rel, d ivin, et 
q u ’il a pour b u t d ’ouvrir le ciel, où il se poursu it é te r
nellem ent dans scs effets en ta n t que le C hrist recueille 
et applique à jam ais, p a r  son intercession, le fru it des 
m érites acquis une fois pour tou tes su r la croix (iv , 16; 
v u , 25; x , 12; x m , 8). L ’effusion du sang sur le Calvaire 
e t sa p résen ta tion  au  ciel ne sont pas conçus comme 
deux actes d istinc ts. Au m om ent où, p a r  la m o rt du 
C hrist, le sacrifice s’accom plit, il p ro d u it v irtu e lle 
m en t tous ses effets; il efface les péchés, il ouvre  le 
ciel. Beaucoup de théologiens catholiques (cf. M. de La 
Taille, M ysterium  F idei..., e lucidatio  xv) ad m etten t, 
ou tre  le sacrifice du Calvaire, une action  ou un é ta t 
du  C hrist au  ciel qui m érite ra it le nom de sacrifice au 
sens propre. Quoi q u ’il en soit de la théorie elle-m ême, 
il se ra it difficile de tro u v e r un appui à celte  opinion 
dans l ’ép ître  aux H ébreux , qui ne considère que le 
sacrifice sang lan t (cf. P ra t, op. cit.. t. i, p. 436).

P a r son sacrifice, Jésus-C hrist est le m éd ia teu r d ’une 
alliance nouvelle. Idée im p o rtan te , contenue déjà dans 
les paroles de Jésus à la dernière cène, e t à laquelle  
l ’écrivain consacre quelques développem ents. C ette 
alliance a y an t pour condition la m ort du Sauveur, 
est appelée un te s tam en t (ix , 15-16). On a reproché ce 
m ot à  l ’au teu r comm e une dév iation  de la doctrine 
b ib liq u e :l’alliance, berith,dans l ’Ancien T estam en t, est 
un p acte  en tre  vifs non une disposition tes tam en ta ire . 
R em arque ju ste , m ais reproche peu fondé. Sans doute, 
StaÔYpo), aux versets 16 e t 17, est prise au sens de 
« tes tam en t ». Q uelques exégètes s'efforcent vainem en t 
de m ain ten ir encore dans ces versets la  notion  d ’al
liance (B .-F. W estco tt, The ep. to the Hebr., p. 300-304) 
ou d ’y in tro d u ire  celle de « o rdonnance », « d isposition » 
(cf. M .-J. Behm , Der BegrifJ StaOvjxv) im  N . T., 
Leipzig, 1912); la  cession de biens, valide  seulem ent 
p a r la m o rt du te s ta teu r , décrite  dans ce passage, est 
la  définition m êm e du  te s tam en t. Cf. B. W eiss, Der 
B rie/ an die liebraer, 6e édit., p. 231-232; R iggenbach, 
Der B rie!..., p. 268-271; Der Begrifj der SuxO-rjxr,...,
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p. 289-316; Lohm eyer, Diatheke, p. 144-149; L.-G. 
D a Fonseca, dans Biblica, t. ix , 1928, p. 143-160. Mais 
l ’au teu r n ’exclu t ni n ’oublie le sens biblique. Il a  seu
lem ent l ’in ten tio n  d ’insister, à la  lav eu r d’une expres
sion couran te, su r le fa it que tous les biens d on t Dieu 
v ou lait nous gratifier dépendaien t du  sacrifice que 
Jésus a offert p a r sa m ort. T ou t en p a r la n t de te s ta 
m en t, l ’au teu r songe encore au sacrifice. Il s’a ttache , 
en effet, à  p rouver la  nécessité non pas sim plem ent du  
décès, don t la  consta ta tio n  suffit pour l ’ouvertu re  
du  tes tam en t, m ais de la  m o rt violente, p a r  effusion du 
sang, te lle  q u ’elle est requise dans le sacrifice : Dieu 
a vou lu  que l ’Ancien T estam en t lui-m êm e, to u t  infé
rieu r q u ’il est, ressem blât su r ce p o in t au  N ouveau 
pour le figurer e t fû t scellé p a r  le sang. P au l décrit 
(ix , 18-20) le sacrifice du  Sinaï e t l ’aspersion (Ex., 
x x iv , 6-8) fa ite  p a r  Moïse avec les déta ils d o n t la  t r a 
d ition  ju ive  enrich issait le récit de l ’E xode e t qui don
n e n t p lus de force à la  déclaration  solennelle : « Voici 
le sang de l ’alliance que Dieu a ordonnée pour vous. » 
N on seulem ent l ’acte d ’alliance en tre  Dieu e t le 
peuple, m ais le tab ernac le  e t tous les ob jets du  culte 
fu ren t aussi consacrés p a r le  sang ; cf. Lev., v m , 15, 19. 
E nfin , « d ’après la  Loi, presque to u t est purifié p a r le 
sang » (ix , 22). E n  effet, à  p a r t  un  p e tit  nom bre de 
cas où il suffit d ’ab lu tions (E x ., x ix , 10; Lev., xv , 
5-27; x v i, 26-28; x x i i , 6; N um ., x x x i ,  22-24), le sang 
est requis pour la  purification  des personnes ou des 
choses. L a  leçon de tous ces fa its se résum e dans cette  
form ule, abrégé de la Loi ritue lle , que P au l em p run te  à 
la  trad itio n  rabb in ique  : «Sans effusion de sang, po in t 
d ’expiation  », aîp.aT£xxu<JÎocç où yîvsxat acpecrtç
(ITebr., ix , 22), ’en kapparah ella bad-dam (Y o m a , 5a ; 
Zebahim , 6a ; M enahoih, 93b). Cette loi ne reg ard a it pas 
seulem ent le m osaïsm e. Dieu av a it im posé jad is cette  
condition, parce q u ’il av a it résolu d ’en faire  la  loi de 
la rédem ption  universelle. Sacrifices d ’alliances, céré
m onies de consécration, purifications de to u t  genre, 
expiations su rto u t, qu i a tte ig n a ien t leur po in t culm i
n a n t au  jo u r du  grand  pardon , to u t se fa isait p a r le 
sang e t to u t cela signifiait : « Sans l ’exp iation  du Cal
vaire  p o in t de p a rdon ; p o in t de sa lu t pour le m onde, 
sinon p a r le sang du Christ. » Car, poursu it sa in t P au l, 
si le sang des an im aux  suffisait à l ’exp iation  im p ar
fa ite  e t figurative des rites lévitiques, l ’exp iation  
vraie, parfa ite , celle qui purifie l ’âm e, qui efface les 
péchés, qui donne les biens su rna tu rels e t in tro d u it 
au  ciel, d em andait une v ictim e in fin im ent plus noble; 
il y  fa lla it le sang du C hrist (ix , 23-24).

B ien plus, ce n ’est q u ’en vue e t pour l ’am our de ce 
sang d iv in  qui serait un  jo u r répandu , que Dieu con
sen ta it à  pardonner les transgressions commises sous 
l’ancienne Loi, e’iç à7roXuxpcücuv xüv ’en l xfj Tvpcô'Tjq 
Sia0r)y-Tl rcapaëàcrecûv (ix , 15). C ette vue profonde 
rappelle  la  pensée de l ’ép ître  aux R om ains, selon 
laquelle  les péchés an térieurs seraien t restés im punis 
sans la  satisfaction  du  Fils de Dieu (m , 25); elle élargit 
les horizons de la rédem ption  qui, accom plie « au 
m ilieu des tem ps », s’é tend  au  passé comme à  l ’avenir. 
Comme dans Tépître  aux R om ains (m ), ce tte  rédem p
tio n  est appelée une rançon, eiç à7roXûxpcocuv. T ou t 
inv ite  à re ten ir la signification étym ologique de « déli
v rance m oyennan t rançon  », car to u t m et en relief 
le Xuxpov, qui n ’est au tre  que le sang de Jésu s offert 
en sacrifice pour le péché.

Parce  q u ’il est p a rfa it, ce sacrifice est unique. 
A peine le grand prê tre  ju if é ta it-il en tré  dans le Sain t 
des Saints q u ’il en é ta it de nouveau  chassé; Jésu s a 
pénétré  dans le Sain t des Saints pour n ’en plus so rtir ; 
il a  pris défin itivem ent possession du  ciel. Les expia
tions ju ives devaien t recom m encer chaque année, e t 
leu r re to u r périodique prouve leur faiblesse; au  con
tra ire , le sacrifice de Jésus nous sauve to u s e t pour

tou jours , icpxKaE, (ix , 12; cf. R om ., v i, 10); il n ’a pas 
à s’im m oler de nouveau  pour expier les offenses nou
velles. Q uand les adversaires reprochen t à l’Église 
catho lique de con tred ire  l ’épître  aux H ébreux  p a r la 
célébra tion  de la  messe, ils oub lien t que la  messe 
n ’est pas indépendan te  du  sacrifice de la  croix, comm e 
les exp iations ju ives T étaien t les unes des au tres; elle 
représen te  e t rep ro d u it la  m ort de Jésus, elle est une 
aspersion quotid ienne du sang rép an d u  une fois pour 
tou tes .

On sera p eu t-ê tre  surpris que sa in t P au l, qui tire  
si bien  p a r ti  de la  fête  des K ippourim , laisse de côté 
la  cérém onie du  bouc ém issaire; le bouc, chargé des 
péchés d ’Israël e t chassé du  cam p, ne fait-il pas songer 
au C hrist p o rta n t les péchés du m onde e t im m olé hors 
de la  V ille sa in te?  Mais, comm e nous avons eu l ’occa
sion de l ’expliquer, l ’expulsion du bouc n ’av a it q u ’une 
im portance  secondaire; elle trad u isa it le fru it de l ’ex
piation , p lu tô t q u ’elle ne co n trib u a it à l ’expiation  
elle-m ême. Celle-ci réside to u t entière dans le sacrifice, 
d o n t le sang in tro d u it le g rand  p rê tre  dans le Sain t des 
S a in ts ; c’est p a r ce t r a i t  essentiel que l ’au teu r, avec 
un  sens exac t des réalités, résum e le sym bolism e de 
l ’ancienne exp ia tion  e t souligne la  supériorité  de la 
nouvelle.

P lus loin, au  m ilieu des recom m andations p a r  les
quelles se term ine  Tépître, l ’a u te u r rev ien t su r la ty p o 
logie des K ippourim  pour renforcer, p a r un  nouveau 
rapprochem en t, l ’assim ilation  du  C hrist à  la  victim e 
expiato ire. A près avoir m agnifiquem ent développé le 
sym bolism e du  sang, seul essentiel, il ne dédaigne pas 
le dé ta il p lus hum ble, re la tif  à  l ’em ploi des chairs : de 
m êm e q u ’on d evait les em porter hors du  cam pem ent, 
ainsi Jésus-C hris t a souffert hors de l ’enceinte de J é ru 
salem  ( x i i i , 11-12). C ette analogie est encore une 
figure, e t l ’A pôtre  en d édu it d ’abord  un  enseignem ent 
dogm atique : l ’incom patib ilité  du  christianism e avec 
le judaïsm e; puis une leçon m orale : la  nécessité pour 
les chrétiens de se séparer des juifs. E n  v e rtu  de la 
Loi (Lev., x v i, 27) qui leu r in te rd it de m anger la 
v iande  des victim es pro peccato, les juifs, t a n t  q u ’ils 
re s ten t a ttach és à  leu r Loi, ne p euven t avoir p a r t  à 
n o tre  v ictim e, ils n ’on t rien  de com m un avec le Christ. 
Nous, au  contra ire , enfan ts de la  nouvelle Loi, nous 
devons « m anger de no tre  au te l », de n o tre  v ictim e 
Jé su s ; pour cela « sortons du  cam p », c’est-à-dire 
« sortons p a r  la  pensée e t le désir de ce m onde péris
sable » (Lagrange, dans lieu, biblique, 1919, p. 262), 
éloignons-nous en pa rticu lie r de la  synagogue qui 
cherche à  nous re te n ir  e t « allons à  lui en p o rta n t son 
ignom inie » ( x i i i , 13), heureux, s’il le fau t, de souffrir 
e t d ’ê tre  m éprisés à  l ’exem ple e t pour l ’am our du 
C hrist crucifié. L a  m anducation  d o n t parle  l’A pôtre  
est-elle réelle ou spirituelle? Pense-t-il à l ’eucharistie  
ou n ’a-t-il d irec tem en t en vue que la  foi? L ’allusion 
à l ’eucharistie  d o n nerait plus d ’à-propos e t de v igueur 
au  ra isonnem ent de Pau l. C ette allusion, d ’ailleurs, 
n ’exclu t pas plus la  com m union de foi que celle-ci 
n ’exclu t l ’eucharistie. C’est une découverte qu i ne fa it  
guère honneur au  sens exégétique de M. O. H o ltz 
m an n  (Der Hebriierbrief und das Abendm ahl, dans 
Zeitschr. fu r  neut. W iss., 1909, p. 216-260) d ’avo ir 
tro u v é  que « les m inistres du  tabernac le  » ( c i  xfj ax.Yjvfj 
Xaxpeôovxcç) exclus de « n o tre  au te l », sont les ch ré
tiens eux-m êm es, e t que « les a lim ents qui n ’on t servi 
de rien  à  ceux qui s’y  sont a ttachés » ( x i i i , 9) désignent 
précisém ent l ’eucharistie! II est év iden t que « le ta b e r
nacle » doit se p rendre  ici au  sens p ropre  e t que « les 
a lim ents inu tiles » sont ceux que la  Loi p e rm e tta it e t, 
en prem ier lieu, les chairs des sacrifices. Cf. B atiffol, 
L ’eucharistie, 7e édit., 1920, p. 109-115. Nous, chrétiens, 
nous partic ipons au  sacrifice du C hrist p a r  la foi et 
p a r l ’eucharistie , e t cette  p a rtic ip a tio n , in te rd ite  aux
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juifs parce que la  victim e a été  em portée hors de leur 
cam p, possible, obligatoire m êm e pour les chrétiens, 
mais à condition  de q u itte r  le cam p israélite  à  la  suite 
du Sauveur, achève de m o n tre r en Jésu s la grande v ic
tim e expiato ire  don t le sang a été  p o rté  dans le sanc
tuaire  pour la  réconciliation « du peuple » (H eb., x m , 
13) de Dieu, pour le sa lu t du  m onde.

Le m ot de su b stitu tio n  n ’est pas prononcé dans 
l’épître aux H éb reu x ; la  chose ressort cependant de la 
na ture  m êm e du  sacrifice qui form e le thèm e principal 
du tra ité . — 1. E n  prem ier lieu, le perpétuel appel aux 
cérémonies expiato ires confère le sens le plus plein à 
la XtlTpcûcnç (ix , 12) ou àTraXÙTpoxnç (15) opérée p a r le 
Christ : le sang du C hrist est considéré comm e le prix , 
Xi) rpov, m o yennan t lequel Dieu consent à délivrer 
l'hom m e du péché e t des ch âtim en ts encourus pour 
le péché. —  2. De plus, ce tte  satisfaction , offerte à Dieu 
en faveur des pécheurs, est offerte à  leu r place. E n  
effet, le tau re au  e t le bouc « d o n t le sang é ta it porté  
à l ’in té rieu r du  sanctua ire  e t don t les corps é ta ien t 
hrûlés hors du  cam p », é ta ien t au préalab le  chargés des 
péchés du peuple p a r le r ite  de la semikah, e t l ’épître  
greffe l ’exp iation  du  Calvaire sur celle du  Tem ple. —
3. E nfin, l ’écrivain  sacré jo in t au  tém oignage de la 
Loi celui des Prophètes. « Le C hrist, offert une fois 
pour p o rter les péchés de beaucoup, airaÇ npoaEvc- 

e Eç t ô  7toXXcôv àvEveyxEÎv àpapTÎaç, a p p ara îtra  
hne seconde fois sans péché à  ceux qui l ’a tte n d en t 
Pour (leur) sa lu t » (ix , 28). Ces m ots sont p a r eux- 
ttiêmes trè s  expressifs. Le verbe av&çepcû, avec 
“ (tapxîaç pour régim e, répond  à  la  locution  hébraïque 
N ttli XEPI, «po rte r le péché », c’est-à-dire en prendre  
la responsabilité  e t en subir la  peine; cf. Lev., x x , 17; 
x x b 9; N um ., ix , 13; x v m , 32, etc. Le C hrist s’est 
donc chargé d ev an t Dieu de to u s les péchés du m onde 
et il s’est offert sur la  croix afin de les expier pour nous 
e t à no tre  place. De plus, les m ots slç t ô  7îo XX£)v 
avEvsyxEÏv âpapxtaç  rep rodu isen t tex tu e llem en t le 
t ra it  final p a r lequel le p rophète  de l ’expiation , Isaïe, 
conclut la descrip tion  du serv iteu r de Dieu e t de 
sa m ission rédem ptrice  : aùxôç àpapx îaç  7toXXü>v 
avTjvEyxE. Ici la  version des S ep tan te  rend  fidèlem ent 
l ’hébreu : NtTl Ü '3 “| NîîH N1H1. Ainsi, la  substi
tu tio n  doit s’en tendre  dans l ’ép ître  au  m êm e sens 
rigoureux que dans Isaïe ( l i i i ,  12).

S’il est une leçon qui se dégage avec évidence de 
1 épître  aux H ébreux , c’est que Jésus-C hrist, p rê tre  et 
v>ctime, a offert, p a r sa m ort, un sacrifice véritab le , 
au sens propre e t ritu e l du m ot. 'fous les sacrifices 
anciens figurent de quelque m anière celui du C hrist; 
tous aussi le réclam ent, comme l ’im p arfa it appelle le 
Parfait, comme le provisoire appelle le définitif. Le 
rôle du sang dans l ’A ncien T estam en t annonçait 
1 im m olation sanglan te  de Jésus. L a  m o rt de Jésus, 
ffui t ie n t lieu  à elle seule de tous les rites anciens, est 
su rtou t un  sacrifice expiatoire. Ce que le jo u r des 
K ippourim  é ta it pour les juifs, l ’exp iation  de Jésus 
i est, dans u n  ordre supérieur e t divin, pour tous les 
hommes. E n  p re n an t sur lui nos péchés, il les a effacés 
et nous a donné le d ro it d ’en tre r à  sa suite dans le 
sanctuaire  é ternel, où il continue d ’in te rcéder pour 
hous ju sq u ’à ce qu ’il nous a it assuré, p a r la possession 
reelle du ciel, to u t  le fru it de son sacrifice.

Seuls les c ritiques résolus p a r avance d ’expurger à 
to u t p rix  le N ouveau T estam en t de to u te  trace  du 
concept « in férieur e t a tta rd é  » d ’expiation , p euven t 
déclarer, avecILoltzm ann, Lehrbuch... (t. i i , p. 344), que 
“laterm inologie sacrificielle e t expiato ire, si développée 
° t si détaillée dans cette  épître, n ’est, en définitive, 
ffu une m anière populaire e t imagée d ’enseigner que 
Jésus-Christ nous in tro d u it v ra im en t dans la société de 
L ieu e t q u ’il est possible désorm ais aux siens de m ener 
due vie sans péché, a tte n d u  q u ’ils sont exem pts du

sen tim ent de la  fau te  dans la m esure où cette  possi
b ilité  se change en réalité! » Il y  a  lieu certes, après 
pareille  explication, de s’é tonner avec IToltzm ann du 
« long d é to u r » que l ’au te u r a pris pour a rriv e r au  bu t. 
A u ta n t v a u t avouer q u ’il a  parlé  pour ne rien  dire. 
R ien  ne sert d ’invoquer, à  l ’appu i de cette  thèse, le 
p ré ten d u  philonism e ou alexandrin ism e de l ’épître. 
Nous avons vu, p a r des exem ples typ iques, to u te  la 
distance qui sépare l ’allégorism e sub til, a b s tra it e t 
philosophique de Philon , d ’avec la foi de l ’écrivain 
sacré aux figures réelles e t p rophétiques de l ’Ancien 
T estam en t; le Logos de Philon  n ’a  rien  d ’un v ra i sacer
doce, tan d is que to u tes  les g randeurs du F ils de Dieu, 
dans no tre  épître, se m an ifesten t dans sa q u alité  de 
pontife  e t de victim e.

Loin que le souci de dém ontrer le sacerdoce du 
C hrist condam ne l ’au teu r à un  form alism e froid et 
sévère, il nous révèle au  con tra ire  un  cœ ur pénétré  des 
sen tim ents les plus hum ains. L ’É vangile  lui-m êm e 
a-t-il des pages plus a tten d ries  où Jésus-C hrist ap p a 
raisse p lus sem blable à nous, plus v é ritab lem en t no tre  
frère? Les deux aspects ritue l e t m oral se com binent 
dans une m êm e perspective où Jésus m o u ran t su r la 
croix a p p ara ît dans l ’exercice de tou tes les v e rtu s pour 
expier plus p a rfa item en t les péchés du  m onde e t tel 
est le sens com plet de la form ule : sine sanguinis  
efjusione non fit rem issio!

IV. S a i n t  J e a n  e t  l ’e x p i a t i o n . —  1° L ’évangile. —  
Le quatrièm e évangile se p résen te  lui-m êm e au  lecteur 
comm e l ’affirm ation e t la  d ém onstra tion  de la d iv in ité  
de Jésus (x x , 30-31). L ’œ uvre , en effet, répond  au 
dessein. Dès le prologue, le V erbe nous ap p a ra ît p ré
ex is tan t auprès de Dieu, D ieu lui-m êm e, é ternel et 
créateur. E t  « le V erbe s’est fa it chair e t il a h ab ité  
p a rm i nous ». Jésus se m on tre  D ieu p a r ses m iracles, 
peu  nom breux  m ais éc la tan ts , qu i sont des signes 
(a p p e la ; cf. n , 11; x x , 30, etc.), des m anifestations 
de sa puissance e t des preuves de sa mission, des 
rayons qu i laissent resplendir, à travers le voile de la 
chair, « la gloire » (cf. i i , 12; x i, 4), c’est-à-d ire la div i
n ité  d on t ils ém an en t; p a r  ses discours, qui o n t plus 
ou m oins d irec tem ent pour o b je t son origine céleste, 
ses perfections divines, son union avec le P ère ; p a r les 
prophéties e t les figures qui se réalisen t en lui e t don t 
le sens profond, to u t  à coup révélé p a r lui, dépasse 
l ’in telligence q u ’en ava ien t les juifs.

M anifestation  visible du  Père invisible, Jésus-C hrist 
est venu  sur la  te rre  pour faire  connaître  son Père  en 
se fa isan t connaître  lui-m êm e. Conform ém ent à cette  
pensée, le sa lu t dans le qua trièm e évangile est une 
illum ination ; il consiste, de la p a r t  du  Sauveur, à 
répandre  la lum ière; de la  p a r t  des hom m es, à  l ’ac
cepter. C onnaître Dieu e t celui q u ’il a envoyé, c’est 
posséder la v ie éternelle  (x v ii, 3; I Jo a ., v , 20); 
refuser de reconnaître  Jésus com m e Messie e t F ils de 
Dieu, c’est dem eurer dans les ténèbres e t dans la 
m ort. L ’infidélité est le plus g rand des péchés; qui 
refuse de croire se condam ne lui-m êm e; n i, 19-20; v u , 
7; v m , 47; xv , 22; x v i, 8-9.

Cet aperçu  général nous fa it p ressen tir que l ’exp ia
tio n  tien d ra  peu de p lace dans l ’évangile do saint 
Jean . D ’une p a r t, l ’évangéliste sera p o rté  à  choisir 
parm i les paroles de Jésu s celles qui p résen ten t sa pas
sion e t sa m o rt comm e u n  m oyen de triom phe  e t une 
condition de gloire p lu tô t que comm e une conséquence 
du  péché. D ’au tre  p a r t, touché su rto u t du  crim e de 
l ’incrédulité, d o n t la m an ifesta tion  de Jésus-C hrist 
est précisém ent l ’occasion, il insistera  m oins sur les 
m aux  d o n t le Sauveur délivre les fidèles que sur les 
b ienfaits d on t il v ien t les com bler. 11 fa u t se rappeler 
encore que le qua trièm e évangile év ite  de répéter les 
synoptiques e t que nous ne devons pas nous a tten d re , 
p a r  exem ple, à re tro u v e r sous la plum e de Je a n  les
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p réd ictions de la  passion déjà rapportées p a r ses p ré
décesseurs. Il n ’en sera que plus in té ressan t de recher
cher sa pensée au su je t de la rédem ption  e t de saisir, 
ne fû t-ce  que dans de rapides données, les confirm a
tions q u ’il apporte  ou les aperçus q u ’il a jou te  à la  t r a 
d itio n  des au tres évangélistes.

1. Ecce agnus Dei (Joa ., i, 29). —  Le plus ancien 
tém oignage rem onte  aux prem iers jou rs de la  vie 
publique  du  Sauveur e t nous v ien t du Précurseur. Il 
est d ’une grande im portance. D ’abord, c’est l ’oracle 
d ’un prophète  que D ieu a suscité pour annoncer au 
m onde le Messie (i, 6-8, 15-19, 31-34). E n  ou tre, ce 
tém oignage a  déterm iné la vocation  des prem iers dis
ciples de Jésus, en particu lier, celle de l ’évangéliste 
lui-m êm e. Jean , in terrogé officiellem ent p a r  une 
am bassade de p rê tres e t de lévites, venus au nom  des 
ju ifs de Jérusa lem , déclare q u ’il n ’est pas lui-m êm e 
le Christ. In terrogé de nouveau, il affirme en ces term es 
la dignité  du  Messie : « Moi, je b ap tise  dans l ’eau, au 
m ilieu de vous se t ie n t celui que vous ne connaissez 
p as ; il v ien t après moi, e t je  ne suis pas digne, moi, de 
dénouer le cordon de sa chaussure » (i, 26-27). C’est 
l ’affirm ation de la supériorité  du  C hrist su r Jean - 
B ap tiste , à  peu près dans les term es des synoptiques. 
Le lendem ain ,, nouvelle a tte s ta tio n . Jésu s lui-m êm e 
se présente  e t Jean , le v o y a n t venir, s’écrie : « Voici 
l ’agneau de Dieu qui ô te le péché du  m onde; c’est 
celui don t j ’ai d it : l ’hom m e, qui v ien t après m oi, m ’est 
passé d ev an t, parce q u ’il é ta it a v an t moi. » Ces paroles 
re lèven t une double supériorité  du  C hrist : supériorité  
de m ission e t supériorité  de n a tu re . Il ren tre  dans le 
trône du  Précurseur de conférer le bap têm e; cependant, 
c ’est au  C hrist q u ’il a p p artie n t en réalité  de faire  dis
p a ra ître  le péché : il est le rédem pteu r e t le sauveur du 
m onde. L ’incom parable  efficacité de son action  s’ex
p lique p a r sa préexistence éternelle, c’est-à-d ire par 
sa n a tu re  divine : « venu après moi, il m ’est passé 
dev an t, parce q u ’il é ta it a v an t moi » (i, 30). C ette 
q u a lité  de rédem pteu r e t cette  dignité  divine, Jean  
les a tte s te  hau tem en t, en v e rtu  d ’une révélation  
au th en tiq u e . Le signe que Dieu lui av a it prom is s’est 
réalisé; il a v u  la colombe descendre sur Jésus et, en 
conséquence, il proclam e que Jésus est bien celui qui 
do it bap tise r e t effacer le péché p a r la v e rtu  to u te - 
puissan te  du  S a in t-E sp rit, parce q u ’il est le F ils de 
Dieu (i, 32-34). L ’évangéliste ne d it pas en quelle cir
constance le P récurseur fu t favorisé de cette  vision, 
m ais on ne p eu t dou ter q u ’il ne fasse allusion à la 
scène du  bap têm e de Jésus, telle  que la raco n ten t les 
synoptiques qui, tous trois, décriven t les cieux 
ouverts, le S a in t-E sp rit descendant sous form e de 
colom be sur Jésus, la voix du ciel le p ro c lam an t Fils 
de Dieu (M atth ., m , 13-17; Marc., i, 9-11; Luc., n i ,
21-22). Ce titre , obscur peu t-ê tre  pour d ’au tres aud i
teurs, a v a it certa inem en t pour le p rophète  son sens 
p lein e t tran scen d an t. Ces fa its eu ren t un épilogue. 
Le lendem ain, Jean -B ap tis te  répète d ev an t deux de 
ses disciples : « Voici l ’agneau de Dieu! » E t  les deux 
disciples, don t l’un est André, frère de Simon, e t don t 
l ’au tre  est sans dou te  le n a rra teu r lui-m êm e, s’a t ta 
ch en t aux  pas de Jésus.

Il reste  à bien com prendre ce que Jean -B ap tis te  a 
voulu dire pa r ces m ots : ÏSe ô  àpvôç t o u  0eoü ô a ’i'porv 
rîjv àpap-rfav tq ü  xcerpou. B eaucoup de com m enta
teu rs  anciens e t m odernes pensen t que l ’agneau rap 
pelle ici la victim e des sacrifices. P o u r les uns, il s’agi
ra it  de l ’holocauste perpétuel, tcimid, offert m atin  et 
soir dans le Tem ple, au nom  d ’Israël (E x., x x ix , 38- 
42; N um ., x x v m , 1-8). D ’au tres y  vo ien t p lu tô t une 
a llusion à l ’agneau pascal, qu i évoque l ’idée de déli
v rance e t qui est, en effet, d ’après le qua trièm e évan
gile (x ix , 36) e t d ’après sa in t Pau l (I  Cor., v, 7), une 
figure p ro p h é tiq u e; cf. M urillo, San Ju a n , Barcelone,

1908, p. 165; Th. Zahn, D as Ev. des Johannes, 6e édit., 
Leipzig, 1921, p. 120-123; W . B auer, Johannes Evan- 
gelium, T iibingen, 1912, p. 21-22; B .-F . W estco tt, 
St. John, 2e éd it., London, 1909, p. 20-27; Kônig, 
Théologie des A . T ., 1922, p. 302-303, etc. Mais 
l ’agneau n ’é ta it pas la v ictim e ordinaire du sacrifice 
p our le péché. Le tamid, en particu lier, é ta n t  un holo
causte, don n a it peu  de relief aux rites du sang e t ne 
se rv ait pas d irec tem en t à l ’exp iation  p ro p rem en t dite. 
On ne vo it pas non plus com m ent se ju s tifie ra it ici 
l ’iden tification  avec l'ag n eau  pascal; Th. Zahn, chaud  
p a rtisan  de cette  iden tification , a bien m ontré  la  re la 
tio n  de la P âque  ju ive  avec la délivrance (op. cit., p. 131- 
132), m ais non avec le péché. A u ta n t l ’analogie signalée 
p a r sa in t Je a n  (x ix , 36) assim ile de façon frap p an te  le 
Sauveur à  la  v ictim e pascale, a u ta n t  la  destruction  du 
péché, jo in te  ici à la m ention  de l ’agneau, nous oriente 
vers une a u tre  direction. De même, la  typologie pas
cale de sa in t P au l, qui insiste sur le r ite  des pains 
azym es (I Cor., v , 6-8), ne tro u v e  pas ici son app lica
tion. D ’ailleurs ni sa in t P au l, ni sa in t Je a n  ne p a rlen t 
d ’agneau, e t avec raison, puisque la  v ictim e pascale 
p o u v a it ê tre  un chevreau aussi bien q u ’un agneau. 
Au contra ire , plusieurs tra i ts  de la sentence de Jean - 
B ap tis te  nous rep o rten t vers la  célèbre prophétie  
d ’Isaïe. D ’abord  l ’expression « agneau de Dieu » rap 
pelle le t itre  « serv iteu r de Dieu ». De p a r t e t d ’au tre , 
QeoG est un génitif possessif signifiant « qu i a p p artien t 
à Dieu ». S u rto u t, l ’oracle d ’Isaïe est le seul tex te  
bib lique qui associe é tro item en t l ’agneau e t l ’exp ia
tion . Sans doute, dans Isaïe, la  form ule ocïpstv 
àpocp-riav ne s’applique pas d irec tem en t à l ’agneau, 
m ais la com paraison m et en v if relief la douceur e t 
l ’innocence de la  v ictim e qui souffre e t m eu rt pour les 
pécheurs, en sorte  que la déclaration  de Jean -B ap tis te  
résum e en deux tra its  expressifs to u t  le poème d ’Isaïe, 
N otons encore, de p a r t  e t d ’au tre , le rôle universel du 
S auveur; l ’agneau  enlève les péchés de l ’univers, 
comm e le serv iteu r expie pour les foules. A joutons, 
pour confirm er ces rapprochem ents, que la p réd ication  
de Jean -B ap tis te , com m e l ’observe E dersheim  (The 
life and times of Jésus the M essiah, 3e éd it., t. i, New- 
Y ork, 1886, p. 337), p a ra ît to u te  « sa tu rée  » du style 
e t des idées d ’Isaïe; non co n ten t de faire appel à  ce 
p rophète  pour au to riser sa m ission (Joa ., i, 23-24; 
cf. M atth ., iii, 3; M arc.,i, 3 ; Luc., m , 4), il lui em prunte  
p lusieurs de ses im ages les plus vives : race de vipères 
(Is., l i x , 5); a rb re  e t cognée (Is., v i, 13; x , 15-18, 33- 
34, e tc .); Taire e t le van (xx i, 10; x x v m , 27-28; x x x , 
24, e tc .); feu d évoran t (i, 31; ix , 18, etc ...) E nfin , l’em 
p ru n t se com prend plus facilem ent s’il p rov ien t d ’un 
tex te  où l ’agneau, au  lieu de ne désigner q u ’un anim al, 
figure déjà  une personne.

Tous ces m otifs nous donnen t d ro it de conclure que 
Jean -B ap tis te  s’inspire d ’Isaïe pour sa conception de 
l ’agneau de Dieu. Cet agneau, disions-nous, est un 
agneau  qu i a p p artie n t à  Dieu, sur lequel il a  droit. 
« Si, de cette  idée, on rapproche l ’enlèvem ent du  péché, 
on p eu t facilem ent conclure que D ieu usera de son 
d ro it e t que c’est p a r le sacrifice de l ’agneau de Dieu 
que le péché sera enlevé » (Joüon, L ’Évangile..., 
p. 464). « Cet agneau est « celui que Dieu lui-m êm e a 
fourni pour le sacrifice »; cf. Gen., x x ii,  8 (D urand , 
Sain t Jean, p. 39). E n  in te rp ré ta n t d ’après Isaïe la 
sentence de Jean -B ap tis te  e t en ex p rim an t le sous- 
en tendu  qu ’elle renferm e, on p eu t dire que l’agneau de 
Dieu enlève le péché p a r la  sa tisfaction  q u ’il donnera 
à  la justice  d iv ine; Jésu s s’o iîrira  en victim e expia
toire pour les péchés du m onde. Telle est, au jo u rd ’hui, 
l ’explication  de la p lu p art des exégètes catholiques; 
cf. Joüon, D urand , B uzy (Sa in t Jean-Baptiste, 1922, 
p. 172-174, 261-265); P . Federkiew icz (Verbum  
D om ini, 1932, p. 41-47, 83-88, 117-126, 148-155, 168-
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171); K n abenbauer, Lepin  (La valeur historique du 
I Ve évang., 1 .1 , p. 282). B eaucoup de p ro tes tan ts  e t de 
ra tionalistes (H oltzm ann , Lehrbuch..., Loisy, Saint 
Jean, p. 221-222, etc.) accep ten t aussi l ’allusion au 
tex te  d ’Isaïe, sauf à re je te r l ’au th en tic ité  du discours. 
Tous les Pères d ’ailleurs, m algré la d iversité  des réfé
rences scrip turaires auxquelles ils p euven t faire  appel, 
s’accordent à reconnaître  dans les paroles de Jean - 
B aptiste  une p rophétie  de la rédem ption  p a r le sacri- 
liee expiatoire. Le R . P. L agrange, cependant, ne 
regarde pas cette  exégèse comme trad itio n n e lle ; il cite 
un tex te  de sa in t A ugustin  qu i p a rle ra it seulem ent de 
l’innocence de l’agneau, sans allusion au  Messie souf
fran t ( In  Joh., tr . IV, 10; P . L .,  t. x x x v , col. 1410). 
Mais, dans la  pensée de sa in t A ugustin , cette  innocence 
n’est q u ’une condition de l ’efticacité de la passion, 
qui s’opère p a r le  sang de l ’agneau : hu jus agni sanguine  
solo homines redimi potuerunt » ( In  J ia . ,  tr . V II, 5; 
J‘- L .,  t. x x x v , col. 1439).

D ’après quelques in te rp rè tes  catholiques, l’idée 
q u ’exprim e Jean -B ap tis te  co rrespondrait sim plem ent 
aux espérances m essianiques d ’alors : le roi a tten d u , 
pur lui-m êm e de to u t  péché, devait faire d isparaître  le 
péché (Psaumes de Salomon, x v n , 41, etc.), sans q u ’il fû t 
pour cela question  d ’expiation . Cet idéal m essianique 
s’harm onise égalem ent avec le rôle de juge que le 
B aptiste  assigne à Jésus dans les synoptiques en le 
rep résen tan t comm e le van n eu r qui v ien t n e tto y er son 
aire (M atth ., n r, 12; Luc., m , 17), tan d is  q u ’au trem en t 
on s’exp liquera it m al l ’am bassade du B ap tiste  (M atth ., 
XI> 2-6; Luc., v u ,  18). P a r  cette  in te rp ré ta tio n , on 
se conform e à la m éthode h istorique. Cf. Lagrange, 
Évangile selon saint Jean, 3e édit., 1927, p. 40-41; 
Lusseau e t Colomb, M anuel..., 2e édit., t. v i, 1932, 
P- 357; F ritz  T illm ann, D as Johannes E vang., 4e édit., 
Bonn, 1931, p. 68-72. Il est certa in  que l ’in te rp ré ta tio n  
■saïenne dépasse de beaucoup les espérances m essia
niques d ’alors; elle dépasse aussi, comm e le rem arque 
encore le P . L agrange (p. 40), l ’idée que P ierre  se fai
sait du Messie, même après la confession de Césarée. 
Mais l ’inintelligence des juifs et celle m êm e de Pierre 
n em pêchait pas q u ’Isaïe e t Jésus n ’eussent parlé  clai
rem ent : e t pourquoi « le plus g rand des p rophètes » 
n ’aurait-il pas com pris le p rem ier la  p rophétie  de la 
passion, comme il a v a it com pris, a v an t P ierre, le m ys
tère de la d iv in ité  de Jésus? Cette connaissance de la 
destinée du  Messie n ’em pêchera nu llem en t Jean  de 
lui envoyer une am bassade qui lui fournira  occasion 
de m ieux se m anifester; cf. Buzy, Sain t Jean-Baptiste, 
P- 280-306. Sans doute, aussi, le rôle de justic ier, thèm e 
ordinaire des prédications du B aptiste , diffère grande
m ent de celui de v ictim e; cependant, on com prend 
q u ’aux yeux de Jean -B ap tis te , qui sav a it l ’un et 
1 au tre , l ’hum ilité  de l ’innocent e t du ju s te  confondu 
au baptêm e parm i les pécheurs q u ’il v enait sauver, 
apparaisse comm e un prélude à la grande exp iation  
Prédite p a r Isaïe e t en évoque sp on taném en t l ’image. 
Dette circonstance explique donc avec assez de v ra i
sem blance la déclaration  du Précurseur. Q uant à l ’abo
lition du péché p a r le ch âtim en t et l ’anéantissem ent 
des pécheurs, telle  que les Psaumes de Salomon et 
au tres écrits contem porains l ’a ttr ib u e n t au Messie, 
c est une œ uvre de force (èv icr/ut Xôyou, pe-rà iaxûoç 
y-ar- SixaioauvTjç, év la y ii, Ps. Sal., x v i i , 41-43), peu 
eom patible avec la  faiblesse e t la douceur figurées, 
uon m oins v ivem ent que l ’innocence, p a r le sym bole 
do l’agneau; aussi les Psaumes de Salomon, to u t en 
com paran t les ju stes à  « des agneaux  innocents au 
m ilieu des pécheurs » (v m , 28) e t en décrivan t le 
roi-Messie comme « p u r de to u t péché », se gardent-ils 
de le présen ter lui-m êm e sous l ’em blèm e de l ’agneau. 
*1 nous fau t donc reven ir à la p rophétie  d ’Isaïe, qui 
seule un it l ’agneau e t l ’abolition  du péché, e t voir en

Jésus la v ictim e imm olée pour expier les péchés des 
hom m es. L a  Ire ép ître  de sa in t Je a n  confirm e cette  
in te rp ré ta tio n , en enseignant que « le sang de Jésus 
purifie de to u t péché » (i, 7) e t que « Jésus-C hrist 
est p ro p itia tio n  pour nos péchés e t ceux du m onde 
en tie r » (n , 5). T outes les scènes de l ’A pocalypse se 
dérou len t au to u r de la vision cen trale  de « l ’agneau 
im m olé » (v, 6-12; x i i i ,  8; cf. v , 8-13, e tc .); indice sans 
doute  de l ’im pression profonde produ ite  p a r la parole 
du  Précurseur, qui, incom prise p eu t-ê tre  au  prem ier 
m om ent, devait s’éclairer des lum ières de l ’expérience 
e t de la  révélation.

E st-ce à  dire que cette  im age du  sa lu t p a r l ’im m o
la tion  du ju s te  exprim e aussi d irec tem ent l ’idée de 
sub stitu tio n ?  Aïpco signifie p roprem en t lever de terre , 
élever en l ’a ir; il se d istingue de synonym es, tels que 
tpépeiv, porter, Xap6âvetv, prendre, en ce q u ’il indique 
l ’action  de p o rte r ou de prendre, comm e fa ite  en levant, 
en sou levan t; de l à ,  prendre, enlever, emporter; e t 
enfin éloigner, ôter, faire disparaître. On trouve ces 
diverses acceptions soit dans les synoptiques, soit dans 
sa in t Je a n  : ainsi p rendre  des p ierres (Joa ., v in , 59); 
lever les yeux (x i, 41; au  figuré x , 24 : te n ir  en sus
pens); porter, em porter (un lit, v , 8-12 ; lc corps de 
Jésus, x x , 2-13); enfin ô ter (x i, 39-41), détru ire  (x i, 
48). Si fréq u en t cependan t que soit ce verbe, il est 
ra rem en t em ployé à propos du  péché : en dehors de 
no tre  tex te  e t de I Jo a , m , 5, on ne p eu t c ite r que 
E ph ., iv , 31 e t, dans l ’Ancien T estam ent, I Sam ., xv , 
25 e t x x v , 28. D ans ces deux derniers passages, od’peiv 
signifie ô te r  le péché en le p a rd o n n an t; dans sa in t 
P au l, « l ’ô ter » en cessant de le com m ettre. Ainsi ni le 
sens général de aîpeiv, « ô ter », « enlever », ni son 
acception  particu lière , q uand  il a  le péché pour ob jet, 
ne favorisent l ’idée de « p rendre  sur soi la responsa
bilité  e t le ch â tim en t ». Il est v rai que aïpeiv répond 
à l ’hébreu nâsâ, e t q u ’en hébreu l ’expression nâsâ het 
ou nâsâ 'avon  signifie parfois « p o rte r la  responsabilité  
ou la peine de la fau te  »; E . R iggenbach a beaucoup 
insisté su r ce rapprochem en t (Jésus trug die Siindc der 
W elt..., dans A'eue kirchl. Zeilschr., t .  x v m , 1908, 
p. 295-307). Il est v rai encore que, précisém ent dans 
la p rophétie  d ’Isaïe, nâsâ  p rend  p a r deux fois cette  
signification en v e r tu  du con tex te  ( l i i i ,  4 ,  nâsâ = 
sabal, « p o rte r »; e t l i i i , 12); cf. P . Federkiew icz, Iicce 
agnus Dei, Verb. D om ini, t. x n ,  1932, p. 157-158. Mais 
il est non m oins rem arquab le  que dans tous ces cas le 
grec emploie tou jo u rs  Xa|j.6<xv£iv, cpépEiv, àvonpepeiv 
jam ais alpeiv. Il v a u t donc m ieux laisser ù ces term es 
leur nuance p ropre  e t p rendre  aïpew  au sens de 
àipaîpeiv, xaOaîpciv (Origène, sa in t Je a n  Chrysos- 
tom e, T héodore de M opsueste), àtpaviÇsiv (Théopliy- 
lac te); en la tin , tollere, auferre : « qui au/erct » (sa in t 
Irénée, sa in t Cyprien), « aujerens » (K nabenbauer, 
E v. sec. Joannem , p. 111), « qui penitus auferl, qui 
penilus delel » (M aldonat), « qui abstulit » (litu rg ie  pas
cale). La su b stitu tio n , sa illan te  dans la  p rophétie, 
dem eure ici dans l ’om bre, m ais, si elle ne résu lte  
q u ’ind irectem ent de la descrip tion  d ’Isaïe e t de la 
n a tu re  des souffrances du ju ste , du m oins le B ap tis te  
énonce exp lic item ent le fa it m êm e de l ’exp iation  par 
le sacrifice volontaire.

Le Sauveur v ien t eflacer « le péché du m onde », rrçv 
àpap-nav toü xéapou. Lc m onde, dans sa in t Jean , sc 
p rend souvent en un sens très spécial, pour la  caté
gorie des hom m es obstinés dans le m al e t hostiles à la 
révélation  du  Verbe. Le C hrist ne prie pas pour ce 
m onde-là. II s’ag it ici du m onde en général, de tous les 
hom m es. Le Sauveur ô te « le péché » du m onde, non 
pas tel péché en particu lier, q u ’aucun  indice ne précise, 
m ais « le péché » collectif, tous les péchés de l ’h u m a
nité . Le bap têm e de Je a n  aide déjà les hom m es à so rtir 
du péché; m ais ce n ’est q u ’un « bap têm e d ’eau  »
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(i, 31), bien in férieur au  « bap têm e dans l ’E sp rit-S a in t 
(i, 33) » que conférera le Messie e t qui lui-m êm e devra 
son efficacité au sacrifice de l ’agneau. Le participe  
p résen t, précédé de l ’a rticle  ô œpvôç 8 cù'puv, n ’affirme 
po in t que l ’action  exprim ée p a r le verbe s’accom plit 
déjà au  m om ent où l ’on parle , m ais qu ’elle a p p artie n t 
en propre  au  sujet, q u ’elle constitue  le t r a i t  caracté 
ristiq u e  de sa n a tu re  ou de sa m ission. C ette to u rn u re  
est trè s  expressive; en désignant le C hrist comm e 
l ’agneau annoncé p a r le p rophète , elle m arque  en 
mêm e tem ps que l ’exp iation  est son rôle, que lu i seul 
a la v e rtu  de la réaliser e t que son action  sera pleine
m ent efficace; il est le rédem pteu r unique e t souverain.

V ictim e innocente, douce e t p a tien te , s’ofïran t aux 
souffrances e t à la m ort pour « ô ter le péché » e t seule 
capable de l ’effacer, v ictim e universelle  qu i rachète  
non seulem ent les juifs, m ais le m onde entier, te l 
ap p a ra ît Jésu s au  seuil de l ’évangile de sa in t Jean . On 
ne sau ra it souhaiter affirm ation p lus solennelle de 
l ’expiation .

U n enseignem ent si n e t e t si assuré sur la  destinée 
du Messie, dès ses prem iers pas dans la  carrière, est 
suspecte aux exégètes ra tionalistes . On a soulevé bien 
des objections, que H oltzm ann  résum e en ces term es : 
« D ans ce passage : 1° le regard  du B ap tiste , en réalité  
lim ité  à son peuple, est é tendu  à l ’univers. 2° De plus, 
on lui p rê te  sur la va leu r sa lu ta ire  de la m o rt du  Messie 
une réflexion religieuse d o n t I Cor., v , 7, donne la 
p rem ière date. 3° S u rto u t on lu i a ttr ib u e , m algré 
M atth . (x i, 11) deux idées : souffrance e t m o rt du 
Messie, que Jésus a pén ib lem ent acquises lui-m êm e p a r 
l ’expérience de la  vie e t que seules, d ’après M arc (ix ,
12-13), la  destinée e t la  m ort m êm e du  B ap tiste  on t fa it 
m û rir dans son esprit. » Lehrbuch..., t. i i, 1911, p. 526. 
Cf. B auer, Johannes E v., 1912, p. 21-22 : « Le B ap tiste  
pouvait-il p a rle r de m ort, de sa lu t universel? Il suffit 
de poser la  question  » : S track-B illerbeck, t. n , p. 369- 
370; J .-H . B ernard , St. John, dans Int. crit. comm., 
E d inburg li, t. i, 1928, p. 43-47 ; D ibelins, etc.

Ces difficultés p a raissen t faire im pression sur 
nom bre de c ritiques. Cremer ne trouve d ’au tre  m oyen 
de les éca rte r que d ’im aginer pour le B ap tiste  un  é ta t  
d ’ex a lta tio n  dans lequel, comm e les anciens p rophètes, 
il au ra it parlé  sans bien savoir ce q u ’il d isa it (B iblisch. 
theol. Wôrterbuch der neut. Græcitat, G otha, 1911). Il 
est fo rt à craindre q u ’un pareil expédient, sous p ré 
te x te  de sauver un p rophète , ne les sacrifie tous! Dans 
le quatrièm e évangile, Caïphe prononce un  oracle sans 
s’en do u ter : m ais s’il d it, D ieu le v o u lan t ainsi, plus 
vra i encore q u ’il ne pense, il sa it bien cependant ce 
q u ’il pense e t il s’en v a n te ; tan d is  que les paroles de 
Jean -B ap tis te  ne veu len t rien  dire, si elles ne signifient 
que Jésus est, p a r  sa m ort, l ’agneau rédem pteu r du 
m onde. —  a)  L e liap tis te  ne pouvait, assure-t-on, penser 
q u ’au sa lu t d ’Israël, non à celui du m onde. Pourquoi?  
E st-ce que les anciens prophètes, e t Isaïe en p a rticu 
lier, n ’é tendaien t pas de quelque m anière à  tous les 
peuples les prom esses divines? E st-ce que, dans les 
synoptiques eux-m êm es, le P récurseur ne s’a tta q u e  
p o in t de to u tes  ses forces aux  préjugés de race, assu
ra n t que Dieu peu t, des pierres mêm es, susciter des 
enfan ts à A braham  e t que « to u te  chair ve rra  le sa lu t 
d iv in  »? Il est très possible que l ’évangéliste  a it suivi 
ses hab itu d es litté ra ire s  en re n d an t l ’expression ara- 
m éenne du B ap tis te  pa r le m ot x.oa[j.oç, « m onde », qui 
lui est fam ilier, p lu tô t que p a r un  term e te l que nâv-reç 
ou 7rS(ra crxpÇ ou oE av0pco7roi ou oE ttoXXoE; m ais, 
depuis q uand  le choix du m ot em pêche-t-il la  fidélité 
de la traduction?  —  b) Moins encore que la  conception 
d ’un sa lu t universel, les ra tio n alistes acceptent-ils, 
chez le Précurseur, celle d ’un Messie souffrant e t m ou
ra n t?  Mais la portée rédem ptrice  de la m o rt du « ser
v ite u r de Dieu » n ’est-elle pas le t r a i t  sa illan t de

l ’oracle d ’Isaïe? Pourquoi le P récurseur n ’aurait-il pas 
com pris ce q u ’un  au tre  p rophète  av a it enseigné ta n t  
de siècles a u p arav an t?  A ssurém ent, le B ap tis te  se 
m ontre  en ce po in t plus éclairé que la p lu p a rt de ses 
con tem porains; m ais qu i m érita it m ieux que lui d ’être 
in s tru it des desseins de Dieu e t de faire p ressen tir 
aussi p a r un  oracle le m ystère  que d evait présager sa 
p ropre  m ort?  Cf. M atth ., x v i i ,  12-13; M arc., ix , 12-13. 
L a  logique de leu r systèm e pousse les adversaires à 
refuser au  C hrist lui-m êm e la  science q u ’ils dénient 
au  P récu rseu r; c’est la négation  de to u te  révélation  
d ivine et de to u t  l’ordre su rna tu rel. — c) D ’après H o ltz 
m ann, le rapprochem en t en tre  le C hrist e t l ’agneau 
pascal sera it dû à sa in t P au l (I Cor., v, 7). Mais le po in t 
de vue sotériologique du  B ap tis te  diffère com plète
m en t de l ’aperçu m oral de l ’A p ô tre ; aucune dépen
dance, aucun  ra p p o rt d ’idée ni d ’expressions. Nous 
avons m on tré  d ’ailleurs que les paroles du  Précurseur 
ne renferm ent pas d ’allusion directe à l ’agneau pascal.

F . S p itta  (Christus das L am m , dans Streitfragen der 
Geschichle Jesa , p. 172-174) a une m anière originale 
d ’in te rp ré te r  l ’expression « agneau de D ieu ». C’est 
bien, déclare-t-il, un t it re  m essianique, m ais ce t itre  
n ’insinue aucune idée de m ort ou de sacrifice; au con
tra ire , il représen te  le Messie, défenseur de son peuple 
e t to u jo u rs  tr io m p h an t, sous les tra its  du bélier qui 
m arche fièrem ent à  la tê te  du tro u p eau  e t le protège 
de ses cornes redoutab les. S p itta  (ü a s  Joh. E v..., 
G ôttingen, 1910, p. 32) reproche à W e lhausen e t à 
Schw artz d ’avoir encore adm is l ’exp iation  comm e un 
sens c la ir e t n a tu re l, après « l ’étude p én étran te  » dans 
laquelle  il a  p rouvé que la  conception m essianique de 
l ’agneau n ’a é té  unie que ta rd  dans la  l it té ra tu re  à 
l ’agneau-sacriflce, e t se ra p p o rta it  p rim itiv em en t à 
l ’agneau-bélier. II t ie n t pour au th en tiq u es e t p rim i
tifs , ou du  m oins comm e a p p a rten a n t à une source 
an tique , les seuls m ots : « Voici l ’agneau de Dieu »; 
le reste  est une ad d itio n  ta rd iv e . Ainsi, d ’après Sp itta , 
le Messie est l ’agneau de Dieu parce q u ’il est le bélier 
arm é de la force de Dieu, m ais com m ent « agneau » 
v eu t-il dire « bélier »? Les A ctes (v in , 32 sq.) m o n tren t 
que les chrétiens, dès le lendem ain  de la m ort de Jésus, 
sav a ien t reconnaître  le C hrist dans la  p rophétie  d ’Isaïe 
su r l ’agneau imm olé. E nfin , le m em bre de phrase  du 
verset i, 29, « qui ô te  le péché du m onde », se ra it une 
glose ta rd iv e  e t erronée des m ots : « Voici l ’agneau de 
Dieu », qui se tro u v en t seuls au verset i, 32. Mais cette  
dernière form ule se com prend très bien com m e un 
abrégé destiné à  éviter, à deux lignes de distance, une 
répétition  in u tile ; au contra ire , prise isolém ent, elle 
est difficilement intelligible, com m e le prouve la  te n 
ta tiv e  m êm e de S p itta , obligé d ’en tendre  « agneau » au 
sens de « bélier » e t de transfo rm er en em blèm e de 
force le sym bole p a r excellence de la douceur. On ne 
s’é tonnera  donc pas que les c ritiques, m algré « l ’étude 
p én é tran te  » à laquelle  on les renvoie, accueillent mal 
le bélier de S p itta . Cf. B. W eiss, Das Johannes Ev. als 
einheilliches Werk, B erlin , 1912, p. 34; Clemen, Reli- 
gionsgesch. E rklârung  des N . T., 2e éd it., Giessen, 
1924; Strack-B illerbeck, t. n , p. 363-370.

U n de ces critiques, B. W eiss (Das Johannes E v., 
p. 25-27), m ain tien t contre S p itta  l ’appel à  la  p ro 
p hétie  d ’Isaïe. Mais le B ap tis te  v o u d ra it dire seule
m ent que le Messie p o rte ra  ou ô tera  les péchés du 
peuple en su p p o rtan t de rudes épreuves. In te rp ré ta 
tio n  to u t  à fa it a rb itra ire  : de quel d ro it p a rle r seule
m ent d ’épreuves, à l ’exclusion de la m ort expiatoire, 
q u an d  le tex te  p rophétique  d it si c la irem ent que 
l ’agneau est im m olé e t que le se rv iteu r est m is à  m ort 
pour le péché des m ultitudes?

Il reste  donc acquis que le P récurseur, p a r l ’em blèm e 
de l ’agneau, désigne le C hrist comm e la victim e expia
to ire  des péchés du m onde, exp ia tion  don t les hom m es
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recevront le b ien fa it p a r  « le bap têm e dans l ’E sp rit-  
Saint ». Incapables encore de saisir to u t  le m ystère, 
A ndré e t Je a n  com priren t du  m oins que leu r m aître  
leur m o n tra it le ju s te  p a r excellence, le sauveur p ro 
mis, e t ce tte  prem ière révélation  les guida vers Jésus. 
Souvenir ineffaçable que le v o y an t de P a tm o s fixera à 
jam ais, avec la p lén itude  du  sens voulu  p a r le P récu r
seur, dans l ’ém ouvan t tab leau  de l ’agneau immolé.

2. Le signe de M oïse  (Joa ., m ,  12). —  A près avoir 
réuni ses prem iers disciples (i, 35-51) e t accom pli à 
Cana son p rem ier m iracle (n , 1-11), N otre-Seigneur se 
rend de C apharnaüm  à Jérusa lem  pour la  Pâque. 
A cette  da te , se p lace l ’en trevue  de N icodèm e avec 
Jésus. Le M aître e n tre tie n t d ’abord  son v isiteu r de 
la nécessité d ’une seconde naissance « p a r l ’eau et pa r 
l’esprit » (m , 5). N icodèm e ne com prend pas; il 
s’étonne : C om m ent cela peu t-il se faire? Sans au tres 
explications, Jésus dem ande q u ’on s’en rap p o rte  à 
sa paro le ; il d it ce q u ’il sait, il a tte s te  ce q u ’il voit, 
H révèle les choses du  ciel parce q u ’il est descendu du 
ciel. « Personne n ’est m onté  au  ciel, que celui qu i est 
descendu du ciel, le F ils de l ’hom m e. » Ces paroles 
m ystérieuses, en d écriv an t le ciel comme la  p a trie  de 
Jésus, p roposen t le m o tif e t l ’ob je t de la  foi q u ’il 
réclam e; s’il v ien t du ciel, il a le d ro it de parle r des 
choses célestes; si le ciel est sa p a trie , il possède la 
n a tu re  divine. De ses rap p o rts  avec le ciel, Jésus passe 
à sa m ission sur la  te rre  : « E t  comme Moïse éleva le 
serpent dans le désert, ainsi faut-il que le F ils de 
l ’hom m e soit élevé, afin que quiconque cro it a it en lui 
la vie éternelle. »

D onner la vie éternelle, telle  est la m ission du Fils 
de l ’hom m e. P o u r a rriv e r à ce résu lta t, deux conditions 
sont requises : l ’une objective, im posée au  Christ, à 
savoir son « ex a lta tio n  »; l ’au tre  subjective, à rem plir 
P ar les hom m es, à savoir la  foi. T ou t cela a été  p rophé
tiquem ent annoncé e t figuré dans l ’A ncien T estam ent. 
On connaît le récit des N om bres (x x i, 4-9). E n  p u n i
tion  des m urm ures du  peuple, D ieu envoya des « ser
pents b rû lan ts  », don t la m orsure fit périr un grand 
nom bre d ’Israélites. Les coupables, effrayés, confes
sent leur péché e t supp lien t Moïse d ’in tercéder en leur 
faveur auprès de Dieu. Le Seigneur d it alors à Moïse : 
" Fais-to i un  serpen t e t élève-le sur un  po teau , et 
Quiconque a y a n t été  m ordu  le regardera, v iv ra. » 
Moïse fit un  serpen t d ’airain , le m it au h a u t d ’une 
Perche, e t q u an d  q u e lq u ’un é ta it m ordu, s’il regarda it 
le serpent d ’airain, il v ivait. Ce m oyen de sa lu t, donné 
jad is aux Israélites, dans le désert, figure celui que 
Dieu offre m ain ten an t au  m onde entier.

n) L a com paraison p o rte  sur tro is points. D ’abord, 
comme le serpent fu t élevé, ainsi faut-il que le F ils de 
l'honnne « soit élevé » xaOwç MoüaTjç ütjicocrev tôv otpiv èv 
"ÿj èpr)pco, oûtcoç Ûi{>co0ïjvai Seï tôv utôv toü  àv0p(Ô7rou. 
Ê tre  « éievé » ne doit pas s’en tendre, du  m oins direc
tem en t, au sens figuré de « ê tre  glorifié, exalté  », m ais 
av an t to u t  au  sens m atérie l : le Fils de l ’hom m e doit 
être  élevé en croix, crucifié. Ce sens résu lte  de la com 
paraison avec le serpen t élevé sur le poteau. De plus, 
tan d is que le verbe SoÇâÇtv s’en tend  en plusieurs 
endroits (v u , 39; x i i , 16; x i i i ,  31-33; x v i, 1-5) de la 
glorification du  C hrist p a r  son re to u r au  ciel, ôijiôco, 
employé tro is au tres fois dans sa in t Jean , désigne 
tou jou rs la  crucifixion. N otre-Seigneur d it aux juifs 
( x i i ,  32) : « Q uand j ’au ra i été  élevé de terre , éàv ut}«>)0ôi 
èx -iÿjç Y?k> j ’a ttire ra i tous les hom m es à moi »; or, il 
signifiait p a r  là, nous assure sa in t Je a n  (x n , 32), de 
quelle m ort il d evait m ourir. Même p rophétie  (v m , 28) : 
“ Q uand vous aurez élevé le F ils de l ’hom m e, Stocv 

tô v  uEôv to ü  àv0pco7Tou. Il est p robable que 
Jésus s’est servi du  term e aram éen  fjpT, qui s’ap 

plique à la  suspension des m alfaiteurs (E sdr., v i, 11).

Cf. C. L a ttey , Recherches de science rel., 1912, p. 597- 
598. Les Pères sont unanim es à voir dans ces paroles 
une p rophétie  voilée de la passion. « Le Sauveur, 
rem arque sa in t Jean  Chrysostom e, d it q u ’il doit être  
élevé, non suspendu  ou crucifié; c’é ta it un euphém ism e 
pour m énager son in te rlo cu teu r en m êm e tem ps q u ’un 
rapprochem ent plus é tro it avec la  figure » ( I ‘. G., 
t. l i x , col. 159).

Au reste, cette  in te rp ré ta tio n  n ’épuise pas la pensée. 
Le quatrièm e évangile aim e à considérer la passion du 
S auveur comme le po in t de d ép art de son triom phe 
(v m , 28 ; x i i , 22-24,32-34 ; x v m , 31-32). D ans les deux 
passages que nous venons de c iter (v m , 28 e t x i i ,  32), 
le verbe ûijiôco sert précisém ent à in tro d u ire  cette  
idée. Il s’agit donc à la fois e t de l ’élévation  en croix 
e t de l’élévation à la gloire ; la croix est pour Jésus l’ins
tru m e n t du triom phe fu tu r, bien plus, elle est elle-m êm e 
une exalta tion , car, dans l ’in ten tio n  divine, Jésus n ’y 
est pas élevé comme m alfaiteur, m ais comm e sauveur.

D ’après Th. Zahn, le C hrist p a rle ra it un iquem ent de 
son exalta tion  à la gloire céleste. Cet a u te u r avoue que 
la p lu p a rt des exégètes a d m e tten t dans ce verset une 
a llusion à la croix; m ais, a jou te-t-il, personne n ’y  au 
ra it  songé si on n ’av a it été  in d u it en erreur p a r la 
rem arque de sa in t Je a n  ( x i i ,  32). C ette rem arque se 
justifie  pa r le con tex te  : à la suite du  discours de Jésus 
sur la nécessité e t les fru its  de sa m o rt ( x i i ,  21-28), 
l ’élévation en croix a p p ara ît en effet comme un  échelon 
vers le ciel. Il n ’en est pas de m êm e au c. m  ; rien, dans 
l ’en tre tien  avec Nicodèm e, ne p répare la pensée de la 
m ort. E n  ou tre, la fab rication  d ’un serpen t q u ’on hisse 
sur une perche ne figure pas la  m ort infligée a 1111 
hom m e p a r le supplice de la croix (Das Ev. des Joli., 
1921). Ces diflicultés sont de pures arguties. L ’analogie 
avec le serpent d ’airain  invite  spon taném en t à  prendre 
le verbe ûijiécù au  sens m atérie l ; sens p a rfa item en t légi
tim e puisque ûijiôco, dans les au tres passages de l ’É v an 
gile, fa it tou jou rs allusion à la  croix. C ette allusion 
n ’est ici nu llem ent déplacée; dans un discours sur le 
bap têm e, m oyen nécessaire de sa lu t, la  pensée rem onte  
facilem ent à la m ort du Christ, prem ière source de 
sa lu t. Le rapprochem en t en tre  le serpent sur le po teau  
e t le C hrist sur la  croix, pour n ’être  que m atérie l e t en 
quelque sorte local, n ’en est pas m oins frap p an t. Les 
Pères tire ro n t m êm e p a rti  du  fa it que Moïse se servit 
d ’un  serpent artificiel : comm e il av a it tous les dehors 
des au tres serpents sans en avoir le venin, ainsi le 
C hrist a-t-il une n a tu re  en to u t sem blable à la nôtre, 
sauf le péché. D’ailleurs, il n ’est pas d it précisém ent 
que le serpen t figure d irectem ent la  m ort du Christ, 
m ais son é lévation  en croix. C ette nuance a son im por
tance. P o u r le Christ, l ’élévation  au ra  lieu, en fait, p a r  
le supplice e t la m o rt de la  croix. Mais ce fa it échappe 
sans doute à Nicodèm e, comme il sem ble avoir échappé 
plus ta rd  à la  foule (x n , 34) ; le docteur com prend peut- 
être  vaguem ent que Jésus-C hrist annonce un  acte qui 
le m e ttra  en évidence aux yeux du  peuple e t p a r lequel 
il sera, pour les croyants, source de salu t. Mais 011 sait 
assez que la  portée  des paroles du M aître, dans les 
discours du quatrièm e évangile, 11c doit pas se res
tre in d re  à l ’in telligence bornée q u ’en on t, au  m om ent 
mêm e, les aud iteurs. Jésus p réd it d iscrètem ent sa m ort 
sous la figure du serpen t dressé su r le po teau , comm e il 
annonce sa résu rrec tion  sous l ’image du tem ple rebâti.

b) Ce récit des N om bres prêche une au tre  leçon : 
la  nécessité de la  foi. Le serpen t d ’a ira in  se dressait, 
selon l ’expression de la Sagesse, comm e 1111 « signe de 
sa lu t », aûpêüXov acoTi]pîaç, qui avertissa it les Israé
lites de m ettre  leur confiance dans la  puissance e t la 
m iséricorde du T rès-H au t qui v ou lait guérir p a r  le ser
p en t ceux qui périssaient pa r le serpent e t changer en 
rem ède pour les croyan ts le m al qui c h â tia it la rébel
lion des incrédules. De m êm e les hom mes, m ordus p a r
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le serpen t infernal, doivent-ils, pour guérir, lever vers 
Jésus-C hris t des regards pleins de foi; ils doivent 
« croire en lui », croire que Jésus crucifié « est le Fils 
unique de Dieu envoyé p a r le Père pour le sa lu t du 
m onde » ( i i i ,  15-18).

c) Troisième ressemblance : le salut. —  Seulem ent, le 
serpen t n ’é ta it que l ’occasion du sa lu t, le C hrist en est 
la  source; pa r l ’un, la vie tem porelle, p a r le C hrist la 
v ie éternelle. Quomodo qui intuebantur ilium  serpen
tent, non peribant morsibus serpenlum, sic qui intuentur 
fide morlem Christi, sanantur a morsibus peccatorum. 
Sed illi, sanabantur a morte ad vitam temporalem, Idc 
autem ait, ut h ab ea n t v itam  æ ternam . Hoc enim  inte
rest inter figuratam im aginem et rem ipsam  : figura 
prœstabat vitam  temporalem; res ipsa cujus ilia figura 
erat, præstat vitam æternam. S. A ugustin , In  Joa., x n ,  
11, P. L ., t. x x x v , col. 1490.

L ’ancienne figure renferm e donc un trip le  enseigne
m en t p a r ra p p o rt à l ’économ ie nouvelle du sa lu t : 
d ’abord  une condition  objective, le crucifiem ent, qui 
sera m atérie llem en t e t sp irituellem ent une ex a lta tio n ; 
puis une condition subjective, la  foi; enfin, comme 
ré su lta t de l ’une e t de l ’au tre , la  vie éternelle. D ans la 
suite du  discours, N otre-Seigneur, ou p lu tô t l ’évangé- 
liste, insiste su r la nécessité de la foi pour le sa lu t. T ou
tefois, T im portance des dispositions m orales n ’em 
pêche pas que la croix, elle aussi, ne soit l ’in stru m en t 
nécessaire de la m ission du F ils de l ’hom m e; il fau t, 
Set, que le F ils de l ’honnne m onte  sur la  croix pour 
que le m onde soit sauvé. Dieu a  voulu  sauver les 
hom m es p a r la croix de Jésus, comm e il vou lu t guérir 
les Israélites p a r le serpen t d ’a ira in ; e t, de m êm e que, 
après l ’ordre du Seigneur à Moïse, nul ne pouvait 
espérer de guérir q u ’en levan t les yeux  vers le serpen t, 
ainsi, en v e rtu  des décrets divins, nul n ’au ra  la  vie 
é ternelle  que p a r la foi en Jésus crucifié.

Quelle est la raison de cette  nécessité? Pourquoi ce 
8sï? N otre-Seigneur ne s’en explique pas. Il se con
ten te  de faire en tendre  que le m onde est en é ta t  de 
p e rd itio n  e t que les hom m es se tro u v en t, re la tivem en t 
à la  vie éternelle, dans la  condition  des Israélites 
blessés à m o rt p a r les serpen ts venim eux. Le verset 16 
confirm e ce tte  im pression : « Dieu a te llem en t aimé 
le inonde q u ’il lui a donné son Fils unique, afin que 
quiconque cro it en lui ne périsse pas, m ais a it  la  vie 
éternelle . » Dieu donne son F ils « en l ’envoyan t » dans 
ce m onde. Le verbe sScoxev s’é tend  à l ’ensem ble de la 
m ission rédem ptrice. C ependant, il vise plus p a r ticu 
lièrem ent la croix : c’est d ’elle q u ’il v ient d ’c tre  ques
tion  e t c’est p a r  elle que Jésus, réalisan t le don com 
plet de soi, m anifeste excellem m ent l ’am our de Dieu. 
Or, le dessein de Dieu en don n an t son F ils est d ’em 
pêcher le m onde de périr, ïva p.?) à7t6),7)Tai. Les 
hom m es donc seraient perdus. Pourquoi, sinon comme 
les Israélites dans le désert, à cause de leurs péchés? 
M aldonat va ju sq u ’à tro u v er enseignée dans ce p as
sage la  doctrine  que, sans le péché, l ’inca rn a tio n  n ’au 
ra it  pas eu lieu, l ’Évangile  n ’a lléguan t d ’au tre  m otif 
de la venue du C hrist sur la  te rre  que de déliv rer les 
hom m es de leurs péchés : Tertium  est Christum in 
hune m undum  venturum non fuisse, si homines non 
peccassent : hanc enim  solam causam adventus su i et 
Christus hoc loco et Scripturci universa... reddunt, ut 
homines a peccatis liberaret ( In  quatuor ev.). Si l ’on 
jo in t à cette  donnée to u ch an t le C hrist élevé en croix 
pour sauver les pécheurs, celle de l ’agneau de Dieu 
qui ô te  les péchés du m onde, nous avons, observe 
J .  M urillo (San Ju a n , 1908, p. 205), les élém ents de 
la théo rie  com plète de la  rédem ption  p a r la m ort 
exp ia to ire  du  Christ. P our sa in t Je a n  d ’ailleurs, comme 
pour sa in t Pau l, l ’exp iation  est elle-m ême l ’effet e t la 
grande preuve de l ’am our de Dieu pour les hom m es : 
oÜTCoç yàp ï]Ya7r/;aev ô 0 eêç  tov xéop.ov.

3. L a  chair (livrée) pour le salut du monde (Joa ., v i, 
51). —  Saint Jean , au  c. vi, 22-59, rap p o rte  le discours 
sur le pain  de vie que Jésus prononce vers l ’époque de 
la seconde Pàque, à l ’occasion du m iracle de la m ulti
p lication  des pains (vi, 1-15). D ans une prem ière partie , 
t  27-47, N otre-Seigneur se présente comm e le pain  de 
Dieu descendu du ciel pour donner la vie à quiconque 
cro it en lui. A p a r tir  du  f  48, les paroles : « Je  suis le 
p a in  de vie », servent de thèm e à des développem ents 
d ’une n a tu re  spéciale. Il ne se con ten te  pas de récla
m er d ’une m anière générale la foi à  sa personne, à sa 
parole, à sa m ission; il propose des m ystères nouveaux. 
Le verset 51 m érite, à no tre  poin t de vue, d ’être  dis
tingué : « Je  suis le pain  v iv an t descendu du ciel. Si 
q ue lq u ’un m ange de ce pain, il v iv ra  é ternellem ent; et 
le pain que je donnerai, c’est ma chair pour la vie du 
monde », xa l ô ap-roç Sè ov Êycô Scoaco v) axpî; |j.oû ècr-riv 
üicèp rrjç t o ü  xôapou Çcovjç.

Quelques exégètes rap p o rten t ces paroles à l ’incar
n a tio n ; ils re lèven t l ’emploi du m ot crâpi; (au lieu de 
acôjji.a), qui rappelle  la  form ule solennelle du prologue 
« le Verbe s’est fa it chair »; e t ils no ten t que « le F ils est 
donné » p a r le fa it q u ’il est « envoyé » en ce m onde 
( i i i , 16-17). Mais cette  explication  est insuffisante. 
Les versets précédents, su rto u t 36-40, on t parlé  to u t 
au  long de l ’incarnation . Aux versets 50-51 nous ren
controns tro is affirm ations non encore énoncées : l ’in
v ita tio n  à  » m anger » le pain  du ciel, l ’identification  de 
ce pa in  avec la  chair du C hrist e t l ’annonce que cette  
chair sera donnée pour la vie du  m onde. Le verbe au 
fu tu r, Scôcno, fa it na tu re llem en t penser à  un don qui 
n ’a  pas encore eu lieu  e t qui com plétera celui de l ’in 
carna tion . Ce don est celui de sa chair « pour le sa lu t 
du m onde », U7tèp TÎjç xoû xôopou Çcûrjç. G ram m ati
calem ent, ces m ots p euven t se ra ttac h e r au  pain, qui 
est le su je t du m em bre de phrase, ou à la  chair, qui 
fa it fonction  d ’a ttr ib u t. Cependant, leur place même 
inv ite  à  les jo indre  à a i  pi;, qui précède im m édiate
m ent. Ils in trodu isen t une idée nouvelle, celle d ’im 
m olation . « Le pain  donne la vie à chacun, c’est 
l ’im m olation  de la  chair qui donne la vie au m onde » 
(Lagrange, Év. selon saint Jean, p. 183). Le prem ier don 
se fa it pa r l ’eucharistie, le second pa r la  croix. Ces paroles 
rap p ellen t celles du  bon P as teu r donnant sa vie pour ses 
brebis, Û7rèp tü>v 7rpo6<xTiov, « afin q u ’elles aient la vie ». 
E lles sem blent une an tic ip a tio n  des paroles de la 
cène ; « Ceci est m on corps qui est donné pour vous » 
(Luc., x x i i , 19), « ceci est m on corps pour vous » (I Cor., 
x i, 24). On voit que ce tex te  associe é tro item en t la 
passion et l ’eucharistie ; le pain  que Jésus donne 
n ’est au tre  que sa chair considérée comme la  chair 
d ’une v ictim e, sa chair immolée sur ia croix. Cette 
doctrine rep ro d u it celle des synoptiques e t de saint 
Pau l, d ’après lesquels le fidèle, dans l ’eucharistie, 
com m unie au  Sauveur sous le sym bole de sa m ort. 
Tel est le sen tim en t de la p lu p art des exégètes catho 
liques : K nabenbauer, Calmes, Mgr R uch, Schanz, 
M urillo, L agrange, etc. Quelques-uns seulem ent res
tre ig n en t le sens à la  seule eucharistie  (Patriz i,F illion ) ou 
à la seule passion (Batiffol, L ’eucharistie, I e éd it., 1920, 
p. 84; C ajétan , etc.). P arm i les p ro tes tan ts  e t les ra tio 
nalistes, ceux qui vo ien t dans le qua trièm e évangile le 
reflet de la  foi chrétienne à une époque tard ive  asso
cient volontiers dans l ’exégèse de ce tex te  la  passion et 
l ’eucharistie  : te ls  Loisy (p. 454-456), H oltzm ann, etc. 
Pour ceux des p ro tes tan ts  qui a d m e tten t que l ’évangile 
est de Je a n  l ’A pôtre, il ne sau ra it être  question d ’eucha
ristie ; ils en ten d en t les versets 51 et su ivan ts de la pas
sion : W estco tt, Godet, W eiss, etc. Mais 51b, « m anger 
le pain  » fa it certainem ent allusion à  l ’eucharistie.

L a  chair du C hrist sera donc immolée. Ce sacrifice 
est offert pour le m onde entier. Il est pour tous les 
hom m es source de vie. C ette vie, destinée à tous dans
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l’in ten tio n  du Sauveur, n 'e s t infusée cependant q u ’à 
ceux qu i se l ’ap p ro p rien t sp irituellem ent p a r la  foi 
e t sacram entellem ent p a r la m anducation  de la v ic
tim e. Tel est, pour nous bo rner aux seuls tra its  sail
lants, le riche con tenu  dogm atique de ce passage. Le 
term e générique de Çcor; em brassan t dans son am pleur 
tous les degrés e t to u tes  les m anifesta tions de la vie 
su rnaturelle , depuis son prem ier épanouissem ent ju s
q u ’à la  p lén itude  de l ’union avec Jésus, il est clair 
que le pardon  du péché est com pris, comm e une con
d ition  indispensable, dans le don de la  vie. « J e  suis 
venu pour que les hom m es a ien t la vie », en passan t 
de la m ort du  péché à la vie de la  grâce, » e t une vie 
abondante  » (x , 10). M ais Je a n  ne fa it pas, comm e les 
au tres évangélistes e t comm e Paul, m ention expresse 
du péché; pour lui, l ’exp iation , qui se détache chez 
eux au  prem ier p lan , se fond dans les vastes perspec
tives de l ’oeuvre de vie.

4. Le bon Pasteur. —  L ’allégorie du bon P asteu r (x,
1-21), exprim e sous une form e to u ch an te  l ’am our de 
Jésus pour les siens. L ’Ancien T estam ent, pour peindre 
la sollicitude de Y ahw eh en faveur de son peuple et 
exhorte r celui-ci à  la reconnaissance e t à la  fidélité, 
recourt volontiers à la  com paraison du berger e t du 
troupeau  (Ps., x x m , 1-3; l x x i x ,  13; Is., x l , 11; 
Ez., x x x iv  ; Zach., x x i i ,  7). Mais, combien, sur les 
lèvres de Jésus, la vieille im age se trouve  rajeunie! 
Quelle fraîcheur de tra its , quelle tendresse e t, à v rai 
dire, quelles nouveautés inouïes!

Après avoir rappelé le spectacle, fam ilier à  ses lec
teurs, des bergeries palestin iennes (cf. D. Buzy, 
Introd. aux paraboles, 1912, p. 451-452), Jésu s s’ap 
plique à lui-m êm e les poin ts p rincipaux  de la p a ra 
bole; il est, p a r  opposition  aux voleurs e t aux b ri
gands, le légitim e berger (7-10) e t, p a r  opposition au 
m ercenaire, le bon P asteu r (11-18). C ette seconde 
partie  —  la  plus développée — débute  pa r une affirm a
tion  su rp ren an te  : « Le bon P as teu r donne sa vie pour 
ses brebis » : ô Tcoip-ry o xaXôç ttjv  aÙTOÜ TiOr,aiv
UTrèp tcôv jTp&êâTGiv. Cette proposition  n ’est pas jetée 
là en passan t. E lle  énonce une thèse cap itale  que va 
illu stre r e t p rouver le tab leau  su iv an t où est pein te au 
vif la lâcheté  du  m ercenaire : « Le m ercenaire, au 
contra ire , qui n ’est pas berger e t à qui les brebis n ’ap 
p a rtien n en t pas, v o it ven ir le loup, abandonne les 
brebis e t s’enfu it, e t le loup les ra v it  e t les disperse. 
C’est q u ’il est m ercenaire e t q u ’il ne se soucie point 
des brebis. » Ainsi, d ’après l ’enseignem ent du Sauveur, 
le v rai pasteu r, celui qu i v e u t se m on trer digne de ce 
titre  à 7coip.ï;v ô xaXér, se d istingue du m ercenaire en 
ce q u ’il est p rê t à  donner sa vie pour sauver ses brebis. 
Voilà, certes, un  idéal in a tten d u . D avid, confiant dans 
sa force et son adresse, et su rto u t dans le secours de 
Dieu, ne c raign it pas de m archer contre l ’ours e t le 
lion pour a rracher ses brebis de leu r gueule. Mais quel 
berger s’exposerait au péril s ’il é ta it sûr, to u t en sau
v a n t ses brebis, de p é rir lui-m êm e? Ce qu ’aucun  au tre  
ne fe ra it jam ais, Jésus le fera. Il poursu it en effet : 
“ Je  suis le bon P asteu r. J e  connais mes brebis e t elles 
me connaissent, comm e le Père me connaît e t que je 
connais le Père, e t je donne m a vie pour mes brebis », 
y.y.î  tï,v  (|'UZ 4 V tiou TiOïjpi ôirèp t£ W  npoSariov ( x ,  14 - 
15). Le présen t, - r f 0 7 ) p . t ,  m ontre  que Jésu s n ’envisage 
Pas la m o rt comme une condition  seulem ent théorique 
e t éventuelle  de l ’office du  p asteu r idéal, te l q u ’il l ’a 
décrit au  t  11; il s’en fa it à lui-m êm e une loi; il la 
présen te  com m e un devoir positif, catégorique, q u ’il 
accepte dès m ain ten an t e t q u ’il est bien résolu à rem 
plir. Bon P asteu r, il doit donner sa vie pour ses brebis, 
il v eu t la  donner et il la donnera en effet, tï;v >|'uX':Ôv 
p o u  T t 0 7 ) p n .

lin  quoi e t com m ent l ’in té rê t de ses brebis exige-t-il 
sa m ort?  Quel est le danger qui les m enace et q u ’il va

écarte r d’elles au  p rix  de sa vie? A cette  question, le 
discours du Sauveur ne donne p o in t de réponse. Le 
t r a i t  si p itto resque  du loup qui ra v it les brebis e t dis
perse le troupeau , dans la  p a rtie  descrip tive de la  p a ra 
bole, appellera it n a tu re llem en t, dans la p a rtie  doc tri
nale, la m ention de l ’ennem i qui m enace le bercail 
spirituel du  Christ. Mais rien, dans l ’app lication , ne 
répond à l ’ap p aritio n  du loup dans le tab leau . C’est 
la preuve que ce t r a i t  n ’est pas un élém ent im p o rtan t 
de la parabole, que du m oins il n ’a pas de v a leu r allé
gorique directe, et q u ’il figure dans le récit non en 
vue d ’une leçon spéciale, m ais pour donner plus de 
na tu re l e t de vie à la description e t in trodu ire  le 
p iq u an t spectacle du m ercenaire en fuite. Cf. D. Buzy, 
Pour commenter les paraboles évang., dans Rev. bibl.,
1916, p. 406-422; Enseignements paraboliques, ibid.,
1917, p. 168-207, 377-380.

A d éfau t d ’indication  form elle, les expressions du 
Sauveur perm ettra ien t-e lles de discerner l ’o rien tation  
de sa pensée? Quelques exégètes font é ta t  de la p ré
position ùnép : ce tte  particu le  m arq u era it substitu tion  
e t, en signifiant que Jésus m eu rt à la place de ses 
brebis, ùnép rtov ïrpoëàToiv, elle insinuera it que sa m ort 
est expiatoire. Mais, comm e nous l ’avons d it souvent, 
la va leu r su b s titu tiv e  de ùnép doit se p rouver p a r le 
co n tex te ; en ou tre, l ’idée de su b stitu tio n  est suscep- 
lible d ’applications diverses e t il re ste ra it à é tab lir  
q u ’il s’agit ici du  poin t de vue spécial de l ’expiation .

D ’au tres p rennen t pour fil conducteur le verbe 
Tt07][xt, « poser », « déposer ». L ’expression « poser sa 
vie » serait une m étaphore  tirée  de l ’usage de « poser » 
ou de « déposer », pour le consigner en tre  les m ains du 
vendeur, le p rix  de l ’ob jet q u ’on achète  : « la vie » 
rep résen tera it donc le p rix  que Jésus do it verser pour 
le sa lu t de ses brebis, e t nous serions ainsi conduits à 
la théorie de la rançon exprim ée dans l ’É vangile  p a r 
la form ule Soüvai ttjv (M atth .. x x , 28). Talen-
lum  hoc, anim am  meam, pro sancti/icatione antiquæ  
prævaricationis persolvam  (R upert). Mais l ’opposition 
en tre  rtOÉvai e t X a p ëâvexv ( x i i , 17-18; e t x m ,  4-12 
avec roc i f r c t T i a )  fe ra it croire p lu tô t pour TiOï]|xi au 
sens de « abandonner «, « laisser », « sacrifier ». E n  to u t 
cas, la signification dem eure tro p  générale, e t ne laisse 
nullem ent en trevo ir le b u t pour lequel Jésus dépose 
sa vie ou la sacrifie.

Il fau t donc s’en ten ir, to u ch a n t le m otif qui pousse 
le Sauveur, à l ’idée qui dom ine to u t le discours : 
l ’am our du P a ste u r pour ses brebis. Il s’intéresse à 
elles parce q u ’elles sont siennes, il v eu t leu r bien, il 
v eu t leur assurer « la  vie et une vie su rab o n d an te  », et 
il se dévoue pour elles ju sq u ’à  la m ort, « parce q u ’il 
n ’y a pas de plus grande preuve d ’am our que de donner 
sa vie pour ceux q u ’on aim e, îva t iç  tt)v 'Jr-)X?)V aÙTOÜ 
Oÿj ùnép tcùv ç lXcov aùxoG (xv , 13). D ans la dernière 
p a rtie  du discours, N otre-Seigncur insiste sur un 
double caractère  de son sacrifice : la lib e rté  e t l ’obéis
sance. D ’une p a rt, il m eu rt lib rem en t : « Mon Père 
m ’aim e parce que je donne m a vie p o u r la reprendre. 
Personne ne nie l ’enlève, m ais je la donne de moi- 
m êm e » (x, 17-18). On com prend en effet que personne 
ne puisse ô ter de force la vie à celui qui « a  le pouvoir 
de la reprendre  », puisque le dépositaire  d ’un tel pou
voir ne p eu t être  que Dieu. D ’au tre  p a r t,  ce dévoue
m ent spontané n ’em pêche p o in t q u ’il n ’a it reçu cette  
m ission de son P ère; to u t en souffrant, il obéit. E t  son 
obéissance n ’ôte rien  au m érite  de sa ch arité ; l ’une 
e t l ’au tre  lui v a len t les prédilections e t les infinies 
com plaisances de son Père (x , 17).

Pourquoi cette  charité  du Fils e t cet ordre du Père? 
Pourquoi cette  obligation  lib rem en t contractée?  La 
parabole  indique seulem ent que la  m ort du C hrist 
é ta it nécessaire pour le sa lu t ou, selon le term e johan- 
n ique, pour « la vie » des brebis.
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5. Le dernier oracle du grand prêtre (Joa ., x i, 49-52). 
— L a résurrec tion  de L azare est une m anifestation  
éc la tan te  de la d iv in ité  du  Sauveur : c’est le rayon  le 
plus b rillan t de sa « gloire ». T ra it de lum ière, qui 
am ène à la foi les âm es de bonne volonté, il achève au 
con tra ire  d ’aveugler e t d ’endurcir les ennem is de 
Jésus. Les p rê tres e t les pharisiens, effrayés de sa p opu
larité , tie n n e n t conseil : « Si nous le laissons faire, 
to u s c ro iron t en lui, e t les R om ains v ien d ro n t détru ire  
n o tre  ville e t n o tre  nation . » Ils sem blaient hésiter. 
A lors « Caïphe, qui é ta it grand p rê tre  cette  année-là, 
leu r d it : Vous n ’y  entendez rien  e t vous ne réflé
chissez pas q u ’il est de v o tre  in té rê t q u ’un seul hom m e 
m eure pour le peuple e t que to u te  la n a tio n  ne périsse 
pas » (x i, 49-50). Principe  de tr is te  politicien, qui ju s
tifie  les m oyens pa r la  fin e t sacrifie l ’innocence à de 
p rétendues raisons d ’É ta t ;  conseil bien  digne de 
l ’hom m e sans scrupule, qui su t, à  force de bassesses, 
conserver p en d an t douze ans (de l ’an  25 à l ’an 36) le 
pon tifica t suprêm e à une époque où les gouverneurs 
rom ains d estitu a ien t à leur gré les grands prêtres!

C ependant, a jo u te  sa in t Jean , « il ne d it pas cela 
de lui-m êm e, m ais é ta n t grand p rê tre  cette  année-là », 
la  grande année de la rédem ption, « il p rophétisa  que 
Jésu s d evait m ourir pour to u te  la  na tion , e t non pas 
p o u r la  n a tio n  seulem ent, m ais afin  de réun ir les 
enfan ts de Dieu qui é ta ien t dispersés » (x i, 52). L a  cri
tiq u e  de T ubingue tie n t ce verset pour in au th en tiq u e, 
parce q u ’il suppose que le grand p rê tre  n ’é ta it nom m é 
que pour un  an, alors q u ’il é ta it à  vie. Mais « cette  
année-là » v eu t dire sim plem ent que Caïphe exerçait 
le souverain p o n tificat l’année où Jésus m ouru t. L a 
sentence : il fau t q u ’un  seul m eure pour le sa lu t de 
to u t  le peuple, au  sens où Caïphe la  fo rm ula it, n ’é ta it 
que la m axim e égoïste d ’une prudence hum aine fausse 
e t crim inelle. Prises en soi, ces paroles sont l ’expression 
frap p an te  du m ystère  de la  rédem ption  : Jésus-C hrist 
d evait m ourir pour sauver tous les enfan ts de Dieu, 

.  t a n t  gentils que juifs, e t les réu n ir to u s dans le sein 
de l ’Église, comm e des brebis groupées dans le m êm e 
bercail sous la hou le tte  du m êm e p as teu r (x , 16). 
T ou t en laissan t à Caïphe la responsab ilité  des in ten 
tions coupables, D ieu lui insp ira  des term es qui expri
m aien t exactem ent le grand dessein de sa providence. 
Le grand  p rê tre  av a it jad is  pour fonction  de consu lter 
le Seigneur dans les circonstances solennelles « pa r 
Vurim  e t le thum m im  jo in ts au  pectoral du jugem en t » 
(E x ., x x v m , 30; cf. Èccli., x i.v , 10), e t nous voyons 
dans l ’histoire sacrée q u ’il ren d it plus d ’une fois des 
oracles (E x., x x v m , 30; N um ., x x v n , 21; II  Sam ., 
x x x , 7-8). Une fois encore, D ieu m e tta it  sur les lèvres 
du  pon tife  ju if, dernier rep ré sen tan t du  sacerdoce 
ancien, un oracle qui v en a it clore to u tes  les p rophéties 
e t expliquer le m ystère  du sa lu t du  m onde.

Le principe énoncé p a r Caïphe est celui de la  su b sti
tu tio n  : su b s titu tio n  in ju s te  e t irrecevable au p o in t de 
vue où se place ce po litique  sans conscience, légitim e 
e t sa in te  q uand  il s’agit du C hrist se dévouan t pour les 
hom m es. Peu t-on  a ller plus loin e t ra tta c h e r  ce p rin 
cipe, te l q u ’il est ra tifié  p a r  Dieu, à  la  théorie  de l ’ex
p ia tio n ?  M. T héodore Z ahn ém et à ce su je t des vues 
originales (Das Ev. des Joh., 1921). Il est peu  probable, 
d it-il, que sa in t Je a n  pense au  pontife  comm e porteu r 
du  pectoral avec les urim  e t thum m im ;  aucun  m o t du 
tex te  ne fa it a llusion à ce fa it obscur e t sû rem ent peu 
connu des prem iers lecteurs. Au contra ire , le xoü 
èvtauxoü èxeivou, répété  tro is fois, alors q u ’on au rait 
pu  l ’o m ettre  en tiè rem ent ou le rem placer p a r un 
incolore x 6 t e , donne à en tendre  que Caïphe, au  cours 
de cette  année, ava it à rem plir, en q u a lité  de g rand 
prê tre , une fonction qu i é ta it une rep résen tation  
typ iq u e , et, p a r  là mêm e, p rophétique, de ce qui a été  
réalisé p a r  la m ort de Jésus. Or, la seule fonction

sacerdotale, réservée au grand  p rê tre  comm e te l, é ta it 
d ’offrir, une fois l ’an, le sacrifice d ’exp iation  pour to u t 
le peuple, afin  de purifier Israël de tous les péchés 
comm is d u ra n t l ’année. Caïphe ne pensait q u ’à m ettre  
Jésus à  m o rt; p a r  une disposition p rovidentielle , le 
grand  p rê tre , en sacrifian t Jésus à  l ’in té rê t public, 
a lla it ce tte  année-là, quoique à son insu, offrir le g rand 
sacrifice exp iato ire  qui, plus efficace que les kippourim  
anciens, effacerait véritab lem en t les péchés du  peuple 
de Dieu, e t lu i donnerait le salu t. C ette in te rp ré ta tio n  
est ingénieuse. M alheureusem ent, elle n ’a d ’appui ni 
dans le tex te , ni dans la trad itio n . L ’É vangile  envisage 
dans le grand  p rê tre  Caïphe le p rophète  qu i parle  au 
nom  de Dieu, non le sacrificateur, e t, pour ju stifie r la 
v é rité  de l ’oracle, il insiste non su r le pardon  des péchés 
ou sur le caractère  sacrificiel de l ’im m olation, m ais sur 
l ’un iversalité  du  sa lu t procuré p a r la m o rt d ’un seul, 
un iversalité  qui s’é ten d ait plus loin encore que ne pen
sa it Caïphe e t em brassait les gentils en m êm e tem ps 
que les juifs. Toutefois, si Jésus n ’est pas d irectem ent 
com paré à la  v ictim e du jo u r des K ippourim , l ’affirm a
tio n  du  sa lu t de to u s p a r la  m ort d ’un seul se ra ttac h e  
in tim em en t à la  notion  bib lique d ’expiation.

6. Le grain de blé : fécondité du sacrifice (Joa ., x i i , 24). 
—  Sans le savoir n i le vouloir, Caïphe av a it annoncé 
le sa lu t du m onde p a r la  m o rt du Christ. Ce ré su lta t se 
fa it p ressen tir du  v iv an t m êm e de Jésus, au  m om ent 
où la  passion va  com m encer. Des p rosély tes d ’origine 
païenne, venus à Jérusa lem  pour la  fê te  de Pâques, 
tém oins de son entrée triom phale  le jo u r des R am eaux  
e t gagnés p a r l ’enthousiasm e populaire, dem anden t à 
l ’en tre ten ir. A cette  nouvelle, Jésu s tressaille  d ’allé
gresse. Mais ces prém ices des gentils lui rappellen t 
p lus v ivem en t la  condition qui lui est imposée. Si dure 
q u ’elle paraisse, il l ’accepte p a r avance une fois de 
plus, il en oublie les rigueurs pour n ’en considérer que 
les heureuses suites, il chan te  la  gloire qu i lui en 
rev iendra. R ecueillons en quelques m ots les leçons de 
cette  belle page ( x i i ,  2 0 - 3 3 ) ,  où ta n t  de sentim ents se 
pressent.

Ce sont d ’abord  des accents d ’allégresse : « E lle  est 
venue l ’heure où le F ils de l ’hom m e sera glorifié! » 
( x i i , 23). Mais la  gloire s’achète p a r l ’hum iliation . Jésus 
é ta b lit cette  nécessité avec une insistance singulière, 
comm e s’il v ou lait convaincre ses disciples d ’une vérité  
difficile e t se défendre lui-m êm e d ’une im pression con
tra ire . A  la vie par la mor ! C’est une loi de la n a tu re  ; 
« Si le grain de blé qui est tom bé en te rre  ne m eurt, 
il dem eure seul ; m ais s’il m eurt, il p ro d u it beaucoup de 
fru its  » (x n , 24). C’est une loi aussi du  m onde su rna
tu re l;  il fa u t se perdre  pour se sauver, e t sacrifier la 
vie du tem ps pour o b ten ir celle de l ’é te rn ité  (25). C’est 
le devoir de ceux qu i veu len t suivre Jésus de près et 
avoir p a r t  à  sa récom pense (26).

L a com paraison du  grain  de blé, au verset 24, est 
une parabole qui s’applique à to u t le m onde, m ais to u t 
d ’abord  à Jésus : le « fru it ab o n d an t », c’est-à-d ire le 
grain m ultip lié , p a r  opposition au grain resté  seul, 
aùxèç (zévoç pévei, figure le C hrist se m u ltip lian t dans 
la  m u ltitu d e  des sauvés : Se autem dicebal, note sa in t 
A ugustin . Ip su m  erat granum morliflcandum et m ulti- 
plicandum  : m orlificandum infldelitale judæorum, mul- 
tiplicandum  fide populorum (In  Joa., tr . L I, P. L ., 
t .  x x x v , col. 1766). De m êm e que le grain de blé doit 
m ourir en te rre  pour devenir le riche épi aux grains 
serrés, ainsi fau t-il q u e  le Fils de l ’hom m e m eure 
p our q u ’une riche m oisson d ’âm es devienne sa cou
ronne e t sa gloire.

D ’après W ellhausen (Das Ev. Joh., B erlin, 1 9 0 8 , 
p. 57), la  pensée serait to u t  au tre  : « Il n ’est pas ques
tion  ici de la  glorification du  Fils de l ’hom me, m ais de 
la résurrection  des ju stes  en général, comm e dans sa in t 
Pau l. » R approchem ent inexact. Sain t P au l m ontre
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que la  graine semée ne ren aît pas, si elle ne m eurt 
au p arav an t, e t qu ’elle re n a ît avec un  corps nouveau. 
Il é ta b lit p a r là  le dogm e de la résurrection  e t les q u a
lités nouvelles des corps ressuscités (I Cor., xv , 36-44). 
Ici, le p o in t de vue est différent; l ’opposition n ’est 
pas en tre  la  vie e t la m o rt ni en tre  la nud ité  de la 
semence e t la  beau té  du « corps » qu i en prov ien t, m ais 
en tre  le grain  « unique » e t le « fru it nom breux », ttoXùv  
xapm$v. Or, ce t r a i t  ne se justifie  pas dans le ju s te  res
suscité, qui, to u t transform é q u ’il est, « dem eure seul », 
ocoToç (xôvoç pévci; il se réalise au  con tra ire  en Jésus 
qui, p a r  sa m ort, devient le m erveilleux épi aux innom 
brables grains, le sauveur e t le chef de la m u ltitu d e  
des croyants.

M. Je a n  R éville reconnaît que Jésus parle  de lui- 
même, m ais, assure-t-il, la  no tion  de m ort ou de sacri
fice est « com plètem ent absen te  » de ce passage : « Le 
grain de blé ne se sacrifie pas, il p a rv ien t à une vie plus 
in tense e t p lus abondante. » Il suffira, pour écarter 
cette  objection, de rappeler la règle fondam entale  en 
exégèse parabolique, q u ’il fa u t p rendre  les sym boles 
tels q u ’ils sont exposés p a r le parabo lis te  e t s’en ten ir 
à  ses in ten tio n s c la irem ent m anifestées. E n  agissant 
au trem en t, nous nous substituons à  l ’a u te u r e t nous 
laisons passer nos propres créations sous le couvert de 
son nom. Ici, les term es sont form els e t l ’in ten tio n  est 
m anifeste. Il est d it pa r deux fois que le grain « m eurt », 
m ort p u rem en t apparen te , assurém ent, suffisante 
néanm oins pour ju stifie r le choix du sym bole; il serait 
même difficile de tro u v er une im age qui parle  plus 
é loquem m ent aux  yeux. E t  cette  im age, Jésu s la 
choisit dans le dessein bien avoué de figurer la m ort 
réelle : « Qui aim e sa vie, a jou te-t-il aussitô t, la perdra , 
e t qu i h a it  sa vie en ce m onde », en sach an t sacrifier 
sa vie te rre s tre  e t corporelle, « la  gardera  pour la vie 
é ternelle. » C ette  sentence est, en soi, de portée géné
ra le ; chacun com prend cependant que Jésus fera le 
prem ier ce qu ’il com m ande à  tous, e t ses disciples 
n ’au ro n t q u ’à l ’im iter : « qui v eu t me servir, q u ’il me 
suive. »

Il est donc hors de doute  q u ’en se co m paran t au 
grain de blé, qui m eu rt pour se m ultip lier, Jésus 
enseigne la  nécessité e t la fécondité de son im m olation 
pour le sa lu t du  m onde : les foules lu i seront données, 
comme au serv iteu r de Y ahweh, en récom pense de sa 
m ort.

L a loi est dure cependant. E n  p en san t à sa m ort, 
Jésus éprouve les angoisses de l ’agonie. « E n  ce 
m om ent, m on âm e est troublée  : et que dirai-je? Père, 
sauve-m oi de cette  heure? Mais je  suis venu  précisé
m ent pour cette  heure. Père, glorifie to n  nom  » ( x i i , 

27). L a  lu tte  a  é té  courte, m ais le frisson de G ethsé
m ani a  trav ersé  le triom phe m êm e des R am eaux! Il 
impose silence à la  n a tu re  p a r la  pensée du  devoir, et, 
fie nouveau, il envisage la m o rt dans une auréole de 
gloire. Il aperçoit, du  h a u t de la  croix, uu  vaste  et 
b rillan t horizon. « C’est m a in ten an t le jugem en t du 
m onde; m a in ten a n t le prince de ce m onde v a  être  
je té  dehors; e t moi, q u an d  j ’au rai été élevé de terre , 
j ’a ttire ra i tous les hom m es à moi » (x n , 31-32). C’est 
bien à  l ’ex a lta tio n  en croix que se réfèren t ces der
nières paroles : sa in t Je a n  le no te  expressém ent (x ii, 
33), e t la  foule devine confusém ent que Jésu s fa it 
allusion à sa m o rt ( x i i ,  34). L a victoire annoncée est 
expliquée plus longuem ent aux versets x v i, 8-11, où 
figurent les m êm es personnages, le Christ, le m onde et 
le dém on; l ’aveuglem ent du m onde sera désorm ais 
sans excuse, le dém on restera  sans force, e t l ’influence 
sanctifian te  du C hrist ne connaîtra  ni obstacle, ni 
lim ite.

C ette parole fa it de la m ort de Jésus, condition dou
loureuse e t nécessaire du succès et de la fécondité de la 
rédem ption , une œ uvre  de puissance. Le tra i t  final :

« je les a ttire ra i tous à moi » révèle la force de persu a
sion qui réside dans la croix pour toucher les cœ urs et 
les en tra în e r à la  su ite  de Jésus.

7. L a  consécration du Christ (Jo a ., x v ii, 17-19). —• 
Nous touchons aux derniers jou rs du  Sauveur, t in  ra p 
p o rta n t la dernière cène, l ’évangéliste passe sous silence 
l ’in stitu tio n  de l ’eucharistie. C ette om ission surprend  
au  prem ier abord. E lle  s’explique néanm oins p a r le 
caractère  du  quatrièm e évangile, qu i est une œ uvre 
p lu tô t doctrinale  que pu rem en t biographique. L a  doc
trine eucharistique a y an t été  m éthodiquem ent exposée 
au c. vi, à  propos du pain  de vie, l ’au teu r n ’éprouve 
pas la préoccupation  h isto rique de racon ter à p a r t et 
pour lui-m êm e un  fa it, im p o rtan t sans doute, m ais 
déjà connu pa r les synoptiques e t chaque jo u r repro
du it sous les yeux des fidèles p a r l ’usage liturgique.

P a r  contre, la scène du  lavem ent des pieds, ou tre  
l’in té rê t de la nouveauté  pour la p lu p art des lecteurs, 
a l ’avan tage  de m ettre  déjà dans to u t leur jo u r les 
sentim ents d ’abnégation  e t de dévouem ent qu i pous
sent Jésus vers la  croix, sen tim ents q u ’il s’efforce 
d ’inspirer à  leur to u r à ses disciples, parm i les encou
ragem ents, les consolations e t les prom esses q u ’il leur 
prodigue dans l ’in tim ité  du suprêm e en tre tien . « Si je 
vous ai lavé les pieds, m oi vo tre  seigneur e t vo tre  
p récepteur, vous devez aussi vous laver les pieds les 
uns aux  au tres. Car je vous ai donné l ’exem ple, afin 
que, comm e j ’ai fa it pour vous, ainsi vous fassiez » 
(x ii i , 14-15).- « Mon com m andem ent est que vous vous 
aim iez les uns les au tres, com m e je  vous ai aim és. P e r
sonne ne p eu t avoir un  am our plus grand  que de 
donner sa v ie pour ses am is » (xv , 13). La croix d ira 
b ien tô t aux disciples ju sq u ’où Jésus les a aim és et 
ju sq u ’où ils doivent s’aim er.

Les effusions du Cénacle se te rm in en t p a r la  prière 
ju stem en t appelée sacerdotale. Après les recom m anda
tions faites à  ses apôtres, dans un dern ier élan du 
cœ ur, Jésu s se tou rne  vers son Père pour lui confier 
ceux qu ’il va  q u itte r. E n  m êm e tem ps, pontife près de 
m on ter à l ’au te l, il explique scs in ten tions e t déve
loppe, sous form e de dem ande, les fru its q u ’il a tte n d  
de son sacrifice. La suite des idées se distingue n e tte 
m ent. Jésus prie d ’abord  pour lui-m êm e; en re to u r de 
la gloire q u ’il a procurée à  son Père, et comm e m oyen 
de l ’augm enter encore, il dem ande sa propre glori
fication ( x v i i , 1-5). Il prie  ensuite  pour ses apô tres; 
ils on t accepté son message, ils l ’on t reconnu pour 
l ’envoyé du  Père, ils sont, à cause de cela, exposés à  la 
haine du m onde; que Dieu les garde, q u ’il les confirm e 
dans l ’unité , q u ’il les consacre pour leur mission (6-19). 
E nfin , il in tercède pour tous ceux qui, dans le m onde 
en tie r e t à trav ers  les siècles, cro iront en lui p a r le 
m inistère des apôtres (20-26).

La prière pour les disciples s’achève p a r ces paroles : 
« Consacre-les dans la vérité , ta  parole est vérité. 
Comme tu  m ’as envoyé vers lc m onde, moi aussi je les 
ai envoyés vers le m onde, e t je  me consacre moi- 
même pour eux, afin q u ’ils soient eux aussi consacrés 
en vérité  » ( x v i i , 17-19).

Jésus dem ande à son Père pour les disciples de les 
« consacrer ». 'AytàÇeiv « sanctifier », « consacrer » 
rend  chez les Sep tan te  l ’hébreu  tffTp, tîi’T p n ,  e t

signifie séparer de l ’usage profane pour réserver à 
Dieu. Il se d it souven t des offrandes e t des victim es 
(E x., x i i i , 2 ; D e u t ,  xv , 19 ; x x i i ,  4, etc.). A ppliqué aux 
personnes e t a y an t Dieu pour su je t, il désigne l’acte 
pa r lequel Dieu fa it en tre r l ’hom m e en société avec 
lui en le sép aran t du  m onde : Yahweh a « sanctifié » 
Israël en l ’a tta c h a n t à  son service (E x ., x x x i, 3; Lev., 
x x , 8), e tc .; il a « sanctifié » plus spécialem ent Aaron 
e t ses fils, destinés au m inistère de l ’au te l (E x., x x v m , 
37-41; x x ix , 1, etc.), e t d ’au tres personnages appelés
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à une vocation  particu lière  (Jer., n i ,  5). Il va  de soi 
que la  p a rtic ip a tio n  à la sa in te té  divine suppose, en 
cas de souillure, la  purification  e t q u ’elle entra îne, 
q u an d  il s’ag it de vocation , tous les dons qui per
m e ttro n t de la  rem plir. Il en est ainsi pour les apôtres. 
La dem ande de les « consacrer dans la  vérité  » a pour 
ob jet, d ’après le con tex te, de faire d ’eux les dignes 
m inistres de la  parole divine : car « ta  parole est 
v é rité  ». Ces expressions rap p ellen t l ’ordre de Yahweh 
à Moïse au  sujet d ’A aron et de ses fils : « Sanctifie-les, 
pour qu ’ils soient mes m inistres », àyidcoîiç aù-roùç, 
ütazE ÎEpaTEÛeiv \ioi aùxoüç (E x ., x x ix , 1). L a préd i
cation , p rem ier devoir des apôtres, est aussi regardée 
comm e une fonction litu rg ique  (R om ., xv , 15-16).

Au ÿ 18, Jésus in v estit ses apôtres de la m ission 
d o n t lui-m êm e a été  investi p a r son Père : ils seront ses 
con tinuateu rs à trav ers  le m onde. Il a jou te  : « Je  me 
consacre pour eux, afin qu ’ils soient eux aussi consa
crés en vérité . » Nous venons de voir en quoi consiste 
la  consécration des apô tres; c’est la p lén itude des 
grâces pour l ’exercice de leur m inistère. L ’expression 
èv àX-/)ÜEta, sans article , do it avoir un  sens différent 
de èv r?j àXï)0cîa au verset 17 ; les apôtres seront sanc
tifiés en vérité , c’est-à-d ire  v é ritab lem en t, p leine
m en t, p a rfa item en t.

C ette consécration des disciples est présentée comme 
le ré su lta t de la  consécration du  M aître : x a l Ô7tèp 
aùxtôv âyiâÇco épauTOv. Quel est cet acte sa in t auquel 
Jésu s se p répare  sinon la m ort, d on t la pensée est p ré
sente à  to u t ce discours e t qu i su ivra  dans quelques 
heures? « Que signifie : J e  me sanctifie m oi-m ême ? » 
dem ande sa in t Je a n  Chrysostom e. Il répond : « Je  
m ’offre en sacrifice », irpompèpco aoi Oucrlav, e t il 
donne tro is raisons. D ’abord, le sens m êm e du verbe, 
em ployé si souven t à propos des sacrifices; puis, la 
su ite  du  récit qui tra ite  de la passion; enfin le b u t 
avoué de Jésus de m ourir pour les siens; cf., x , 11, 15; 
x v , 13. L a nécessité de donner deux acceptions diffé
ren tes au  m êm e term e dans la m êm e phrase ne crée 
p o in t de difficulté; ce tte  d iversité  de nuances p rov ien t 
de la diversité  des sujets, e t l ’on sait d ’ailleurs que 
sa in t Je a n  se p la ît à rendre  la pensée p iq u an te  en 
jo u an t sur le m ot : ainsi ô'jioüv, élever à la croix e t à 
la gloire; tyo'/r,, âm e et v ie ; êyeîpEi.v, xpicne, Trvcûpa, 
etc . On p o u rra it ob jec ter c. x , 36, où Jésus d it que son 
Père l ’a « sanctifié », c’est-à-dire, « envoyé dans le 
m onde ». Mais cette  sanctifica tion  a p p artie n t au  passé, 
tan d is  que celle-ci regarde le p résen t; la prem ière, 
p récéd an t ou accom pagnant sa venue au m onde, 
m arque le déb u t de sa m ission, au lieu que la seconde 
en indique le term e; celle-là est alléguée comm e preuve 
de sa vérac ité  e t de sa d iv in ité , celle-ci comm e source 
de grâces pour les apô tres; l ’une est due au  Père, qui 
dép u te  le F ils pour son rep résen tan t, l ’au tre  est 
l ’œ uvre de Jésus lui-m êm e se dévouan t pour les siens; 
bref, la prem ière eu t lieu au  m om ent de son incarna
tion , la  seconde se p rodu ira  p a r sa m ort. Que si, pour 
exp liquer de m anière iden tique la « sanctification  » de 
Jésu s aux  deux passages (x, 36 e t xv ir, 19), on é tend  le 
second tex te  à  la vie entière du Messie, force sera 
cependant d ’y voir une allusion spéciale à l ’acte qu i la 
couronne. Aussi les anciens com m entateurs sont-ils 
unanim es : Omnes prorsus auclores quos ego legerim  
interpretantur : pro eis me in sacrificium  ofjero, nec 
dubium  est quin id verbum signifteet (M aldonat). 
Cf. J .  I lu b y  (Le discours de Jésus après la cène, 1932, 
p. 138-139); D urand, L agrange, M. de La Taille  (M l/s- 
lerium  F idei, p. 88-89) ; Vosté (Studia  joan., p. 298), etc.

L a m o rt de la croix est donc un sacrifice que Jésus 
offre de lui-m êm e en q u a lité  to u t  à la fois de pontife  et 
d ’hostie  afin d ’ob ten ir de son Père la  « consécration », 
po u r ainsi dire litu rg ique  des apôtres.

D oit-on regarder ce sacrifice, dans l ’in ten tion  du

Sauveur, comm e expiato ire? Il serait exagéré d ’in te r
p ré te r  d irec tem en t la sanctifica tion  des apô tres comm e 
la purification  de to u te  souillure. L a sanctifica tion  ou 
consécration en vue d ’un m inistère déterm iné confère 
les dispositions e t les ap titu d es surna tu relles requises 
à cette  fin. E lle  purifie, s’il en est besoin, la p u re té  
é ta n t la prem ière condition  pour a p p arten ir  à Dieu. 
Si le consacré est déjà en é ta t  de p u re té , sa consécra
tion consiste dans une aug m en tatio n  de dons e t de 
grâces. L a  scène du lavem en t des pieds m ontre  que les 
disciples, quoique purs com m e un  hom m e qu i so rt du 
bain , ne sont pas sans avoir besoin d ’ab lu tion  (x, 10). 
D ’ailleurs, fussent-ils p a rfa item en t « lavés », Jésus a 
pu  faire dépendre leur purification  an térieu re  de son 
sacrifice fu tu r. Le rapprochem ent en tre  la « sanctifi
cation  » des apôtres par Jésus e t celle des lévites pa r 
Moïse peu t fourn ir ici quelque lumière. Comme condi
tion  préalable de la « sanctification  des p rê tres », 
Moïse av a it offert des victim es pour leurs péchés 
(E x., x x i, 10-14; Lev., v m , 14-17). De mêm e, le sacri
fice, qui consacre les apôtres e t assure ta n t  de fécondité 
à leur action , comm ence pa r les purifier de leurs fautes. 
Ainsi la conception en quelque sorte litu rg ique  de la 
rédem ption , pa r laquelle  Jésus se présente  comme 
p rê tre  e t v ictim e d ’un sacrifice d ’ord ination , loin 
d ’exclure l ’expiation , la suppose à sa base. Cependant, 
dans cet ensem ble, la parole du  Sauveur a tt ire  l ’a t 
ten tio n  moins sur le fondem ent que sur le superbe 
édifice de grâces qui s’élève au-dessus. R em arquons 
enfin que la  tou rnure  « je me consacre m oi-m êm e » 
m et en relief le dévouem ent du  S auveur e t le propose 
im plicitem ent comm e modèle. « Si le C hrist a poussé 
son dévouem ent à la  v é rité  ju sq u ’au  tém oignage du 
sang, c’est pour laisser à ses apôtres un grand  exem ple, 
c’est su rto u t pour leu r ob ten ir, p a r  sa m o rt rédem p
trice, la  grâce de l ’im iter. » A. D urand , Év. selon 
saint Jean, p. 452.

8. L a  victime pascale (Joa ., x ix , 31-37). —'L a  passion 
a commencé. C onform ém ent à la doctrine de la  gloire 
p a r le sacrifice, sa in t Je a n  m ultip lie  les rayons au to u r 
du fro n t hum ilié  de Jésus, en re levan t ses m iracles, 
en in s is tan t sur les p rophéties accomplies, en n o tan t 
une foule de circonstances providentielles. E t  voici, 
sur le Calvaire, où Jésu s v ien t d ’expirer, une scène que 
le quatrièm e évangile nous a seul conservée.

x ix ,  31, « Les ju ifs cependan t, comm e c’é ta it (le jo u r 
de) la p rép ara tio n , afin que les corps ne restassen t 
pas sur la croix d u ra n t le sab b a t, car c’é ta it un grand 
jo u r que celui de ce sab b a t, dem andèren t à P ilate  
q u ’on leu r b risâ t les jam bes e t q u ’on les enlevât.
32, Les so ldats v in ren t donc e t b risè ren t les jam bes du 
prem ier, puis de l ’au tre  qui av a it été  crucifié avec lui.
33, Mais é ta n t venus à Jésus e t le tro u v a n t déjà m ort, 
ils ne lui b risèren t pas les jam bes; 34, m ais l ’un des 
so ldats lui perça de sa lance le côté, e t il en so rtit du 
sang e t de l ’eau. 35, E t celui qu i l ’a vu  en a rendu 
tém oignage, e t son tém oignage est vrai, e t celui-là sait 
q u ’il d it la vérité , afin que vous aussi vous croyiez. 
36, Car ces choses eurent lieu afin  que l ’É critu re  s’ac
com plît : aucun  de ses os ne sera brisé. 37, E t  l ’É critu re  
d it encore : Ils regarderon t celui q u ’ils o n t percé. »

L ’au teu r note tro is pa rticu la rité s  de la passion que 
nous ne connaissons que p a r lui : le brisem ent des 
jam bes des deux larrons à  d ro ite  e t à  gauche de Jésus, 
le coup de lance qui perce le côté du Sauveur, l ’écou
lem en t de sang e t d ’eau. Ces détails on t à ses yeux une 
grande  im portance ; il allirm e q u ’il a été  tém oin de ces 
fa its ; il déclare que son tém oignage est vé ritab le ; il 
répète  encore, en fa isan t appel à sa conscience, q u ’il 
d it la vérité . Pourquoi cette  insistance? « C’est, d it-il, 
afin que vous croyiez. » Croire, dans le qua trièm e évan
gile, c’est reconnaître  que Jésus est le Messie e t le Fils 
de Dieu. Les fa its  don t Je a n  a été  tém oin on t été pour
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lui une puissan te  confirm ation de cette  foi; il les ra p 
porte, afin que ses lecteurs y tro u v en t la m êm e preuve 
de leur foi : « Afin que vous aussi vous croyiez! » 

C om m ent donc ce spectacle p rouve-t-il que le cru
cifié est l ’envoyé de Dieu? Je a n  a soin de l ’expliquer. 
D’abord  le b risem ent des jam bes. Ce supplice, infligé 
aux larrons pour h â te r  leur m ort, est épargné à Jésus. 
Or, c’est là l ’accom plissem ent du  tex te  scrip tu ra ire  : 
* A ucun de ses os ne sera brisé », èaxoüv où auvxpiSé,- 
oExat aùxoù. P lusieurs com m entateurs pensent que ces 
m ots se réfèren t au  psaum e x x x iv , 2 t  (Sept., x x x m )  : 
«puXâcrcret, Txxvxa xà ôaxâ aùxüv, ëv èi; aùxcov où 
°uvxptëv)aexai. C ette im age exprim e la sollicitude 
d ivine en faveur des ju s tes ; idée rendue sans m éta 
phore an  verset p récédent : « N om breuses sont les 
«preuves des ju stes , m ais de to u tes le Seigneur les 
délivre. » L a  réalisation  litté ra le  de cette  prom esse 
en Jésus crucifié m o n tre ra it en lui le ju ste  pa r excel
lence, ob jet spécial des com plaisances e t de la provi
dence de Dieu. Mais Je a n  cite p lu tô t la prescrip tion  
d u  P en ta teu q u e , re la tive  à l ’agneau pascal : ôaxoùv 
ou aovxpL'jiexs à7r’aùxûü (E x., x i i ,  -16; N um ., ix , 12). 
Si la form e passive où ouvxpi6r)aExat p a ra ît inspirée 
du  psaum e, pa r contre l ’emploi de èaxoüv (alors que le 
psaum e d it ôaxâ au pluriel), l ’om ission de e v , « un 
seul » (fo rtem ent accentué dans le psaum e), le pronom  
oiuxoC au singulier e t se ra p p o rta n t à  un su je t ind iv i
duel (dans le psaum e aùxwv se rap p o rte  à ôaxâ e t ind i
rectem ent aux «justes»), enfin la stru c tu re  de la phrase 
Ile psaum e m et en av an t ëv iZ, aùxcov et re je tte  le verbe 
u la fin) nous rep o rten t vers le tex te  du P en ta teu q u e . 
D’ailleurs, observe le P. L agrange (Évangile selon 
saint Jean, p. 501) l ’emploi du passif auvxpt67;a£xat 
s ’explique p a r la  difficulté de conserver dans la  c ita tion  
la deuxièm e personne ou de m ettre  le verbe à la tro i
sièm e. L ’É critu re  que Je a n  vo it ici réalisée dans le 
C hrist est une p rophétie  tvpologique ou figurative, à 
l ’in s ta r  du serpen t d ’airain. Comme le serpent dressé 
dans les airs aux yeux des juifs annonçait que le 
C hrist d evait être  élevé en croix pour le sa lu t du 
m onde, ainsi la défense portée p a r Yahweh de briser 
les os de l ’agneau, devait être  respectée, d ’une m anière 
providentielle , dans la  personne du Christ, le véritab le  
agneau pascal. T o u t l’ensem ble du récit, où le souvenir 
sans cesse rappelé de la  grande fête des ju ifs con traste  
si fo rt avec le trag iq u e  événem ent de la passion, p ré 
pare cette  iden tification . L ’école de T ubingue va 
m êm e ju sq u ’à conclure que la  p rincipale  tendance  du 
quatrièm e évangile est de p résen ter le C hrist comme 
l ’agneau pascal afin  de séparer à jam ais la P âque 
chrétienne  d ’avec la  P âque ju ive, celle-ci n ’a y an t eu 
Heu que le soir du jo u r où Jésus déjà é ta it m o rt; cette  
tendance, en p o rta n t sa in t Jean  à fixer la m o rt du 
S auveur au  14 nisan, l ’au ra it m is en con trad ic tion  
avec les synoptiques. Ces accusations sont injustifiées : 
rien  ne prouve que l ’évangéliste se préoccupe de que
relle pascale, encore moins q u ’il sacrifie la vérité  his
torique au  sym bolism e dogm atique. Plusieurs des 
rapprochem ents que les exégètes de Tubingue, in tré 
pidem ent fidèles à leur p a r ti  pris d ’allégorism e, s’ef
forcent de m ettre  au  com pte de sa in t Jean , ne sont, 
au jugem en t m êm e des critiques indépendants, que 
d ’étranges « caprices » exégétiques (B. W eiss, Das 
Johannesev., B erlin, 1912, p. 339, n. 1). L ’esprit sub til 
de Loisy fa it bon accueil à ce sym bolism e paradoxal : 
" Jésus est la  vra ie  porte, hum ectée de vinaigre au  lieu 
de  sang à  l ’heure m êm e où le rite  s’exécute dans les 
m aisons ju ives, e t cettç  porte, qui sem ble se ferm er du 
«ôté du tem ps, va  s’o u v rir to u te  grande vers l 'é te r 
nité  » (Le quatrième évangile, p. 881-882). De m êm e, la 
sépu ltu re  donnée au Sauveur, d ’après sa in t Jean , « à 
l’endro it où il av a it é té  crucifié », au ra it t r a i t  au ritue l 
Pascal o rd o n n an t de m anger l ’agneau su r place. V rai

m ent « M. Loisy... n ’est-il pas comm e un Origène 
m oderne, e t n ’abuse-t-il pas a u ta n t de l ’allégorie »? 
(A. Puech, H ist. de la liltér. chrét., 2e éd it., Paris, 1928, 
p. 133.) Ces fantaisies écartées, e t quelle que soit 
d ’ailleurs la chronologie précise q u ’on adop te  pour la 
passion, la re la tion  de fa it en tre  la  m ort de Jésus e t la 
célébration  de la P âque est rappelée avec assez d 'in 
sistance (x v m , 28-39; x ix , 14, 31-42) pour q u ’on 
reconnaisse dans cette  coïncidence une in ten tion  pro
v iden tielle , don t le tex te  p rophétique allégué au ÿ 36 
app o rte  une nouvelle  preuve. L a m o rt de Jésus coïn
cide avec l ’im m olation  de la  v ictim e légale, parce 
q u ’il est lui-m êm e le véritab le  agneau pascal; c’est en 
vue de Jésus crucifié, m ais sans m utila tio n , que Dieu 
av a it p rescrit dans la Loi q u ’aucun os ne serait brisé. 
(La loi ne concernait d irectem ent que la m anducation  
de l ’agneau, m ais la trad itio n  ju ive  l ’é ten d ait à l ’im 
m olation), e t c’est pour accom plir ce tte  p rophétie  que 
la Providence conduit les péripéties du dram e. Saint 
Pau l d it aussi : « N otre  Pâque , le Christ, a  été im m olé » 
(I Cor., v, 7).

Nous savons que l ’im m olation de l ’agneau  é ta it 
considérée comme un v ra i sacrifice; elle n ’av ait lieu 
que dans le T em ple; on y  observait tous les rites pres
crits pour les au tres sacrifices, en p a rticu lier la règle 
selon laquelle « chaque sacrifice est offert pour son 
b u t » (P esa lim , v , 2-3; cf. Z eb a . im, i, 1-4); le sang des 
pesahim  « to u ch a it la  paroi de l ’autel comm e celui des 
zebahim  » ou victim es sacrificielles e t servait égalem ent 
« pour la réconciliation  » (Pesahim , x , 6); et Philon 
va  ju sq u ’à voir dans cette  im m olation  fa ite  p a r le chef 
de fam ille une sorte de fonction sacerdotale e t l ’indice 
que to u t  Israélite  est p rê tre  (De oita M oysis, t. n i, 
p. 29; M angey, t. ii, p. 169 •, De Decalogo, 29; M angey, 
t. ii, p. 206). Nous savons aussi que, p a r la solennité 
pascale, Israël com m ém orait le passage de l ’escla
vage à la liberté , de l ’É g y p te  à  la T erre prom ise, du 
joug  du pharaon  au royaum e de Yahweh. Le sang de 
l’agneau ava it sauvé Israël, en le p réserv an t du  terrib le  
châtim en t qui brisa les dernières résistances du p h a 
raon. Si ce rôle réd em p teu r ne lui a p p a rtin t q u ’une 
fois e t ne fu t plus, dans la su ite, q u ’un souvenir, com 
bien ce souvenir dem eurait v iv an t! Le ritu e l pascal 
ressuscitait le passé, les convives rev iva ien t to u tes les 
ém otions de leurs pères, e t si le sang de l ’agneau ne 
rougissait plus les lin teau x  de leurs portes, c’est que 
Dieu ava it substitué  l ’au te l du  Tem ple aux dem eures 
profanes « pour la réconciliation  ». Or, cette  délivrance 
q u ’avait opérée la  prem ière Pâque, que rappela it et 
confirm ait la P âque  annuelle, n ’é ta it que la figure de 
la grande délivrance que Jésus, la vraie victim e pas
cale, ven ait de réaliser sur la croix. A s’en ten ir  s tric 
tem en t à la figure ancienne, la m o rt de Jésus est bien
faisante et sa lu ta ire ; on ne voit pas q u ’elle soit expia
to ire, e t c’est pourquoi nous avons écarté  plus h a u t 
l ’in te rp ré ta tio n  pascale directe de « l ’agneau qui Ôte 
le péché du m onde ». L ’Exode, en effet, ne suppose 
po in t un péché pour lequel les Israélites au ra ien t 
encouru, comme les É gyptiens, la colère d iv ine ; au 
contra ire , le sang sur les portes m o n tra it à l ’ange ex te r
m ina teu r une m aison amie q u ’il fa lla it épargner. Mais 
la n a tu re  de la  délivrance, procurée p a r le Sauveur, 
donne à sa m ort une signification nouvelle. Aux juifs 
qui se v an ta ien t de n ’avoir jam ais été  esclaves de per
sonne, Jésus déclara it : « E n  vérité , en vérité, je vous 
le dis, quiconque com m et le péché est esclave du 
péché » (v in , 34). Voilà le véritab le  esclavage, plus 
hon teux , plus redoutab le , plus impossible à secouer 
que celui d ’É gyp te , e t il a jo u ta it : « Si le F ils vous 
délivre (alors seulem ent) vous serez v ra im en t libres » 
(v iii, 36). L a rédem ption  spirituelle  du m onde prend 
donc, en v e rtu  de la doctrine évangélique, un sens 
que n ’av a it pas jad is la délivrance nationale  d ’Israël
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e t que celle-ci, cependant, é ta it ap te  à  figurer au 
m oins ind irectem ent : le péché d ’Israël e t du  m onde 
fa it de Jésus, agneau pascal, une victim e d ’expiation .

9. La transfixion. —  Le côté ouv ert du Crucifié 
a tte s te  aux yeux de sa in t Jean  l ’accom plissem ent d ’un 
au tre  oracle : « l ’É critu re  d it encore : ils verront celui 
qu’ils ont transpercé » ( x i x ,  37). Ce tex te  de Zacharie 
( x i i ,  10) se rapporte , on le sait, aux tem ps m essia
niques. Un personnage, qu^ n ’est pas au trem en t 
désigné, a  été  percé, c’est-à-dire mis à  m o rt p a r  les 
h a b ita n ts  de Jérusalem . Mais Dieu répand  su r eux « un 
esp rit de grâce e t de sanctification  »; ils reconnaissent 
leu r fau te , e t un  deuil national, sans exem ple depuis la 
m o rt de Josias, tém oigne de leu r rep en tir  ( x i i ,  11-14). 
Alors une source est ouverte  aux h a b ita n ts  de J é ru 
salem  pour laver to u t  péché e t to u te  souillure, e t nul 
faux  prophète  ne v iendra  plus induire  en erreur le 
peuple tro p  longtem ps abusé ( x i i i , 1-6).

Cet oracle s’accom plit en Jésu s ; le voilà transpercé  
su r la croix, e t les juifs peuven t contem pler leur œ uvre. 
Le regard  qu ’ils je tte ro n t sur le Crucifié sera-t-il un 
regard  de rep en tir  e t d ’am our ou, au contra ire , d ’obs
tin a tio n ?  Plusieurs exégètes, considéran t que les juifs 
figurent constam m ent dans le qua trièm e évangile 
comm e les ennem is de Jésus e t que la  m êm e c ita tio n  
p rend  dans l ’A pocalypse (i, 7) un  caractère  n e ttem en t 
com m inatoire, voient dans ces paroles une sentence de 
rép robation  : « le sacrifice une fois accom pli, les juifs, 
frappés p a r les prodiges, to u rn ero n t les yeux vers Jésus, 
m ais il sera tro p  ta rd  » (Calmes, L ’év. selon saint Jean, 
p. 444). Mais, à côté des passages qui sem blent con
d am ner les ju ifs sans re tou r, d ’au tres laissent la  porte  
ouverte  à  la m iséricorde, te l l ’oracle de Caïphe annon
ç an t que Jésus devait m ourir pour son peuple, ou 
encore la prom esse du Sauveur d ’a tt ire r  tous les hom m es 
à  lui du  h a u t de la croix. Q uant à  l ’A pocalypse, elle 
nous tran sp o rte  au jo u r du jugem ent, lorsque le F ils de 
l ’hom m e v ien t sur les nuées; ce n ’est plus alors le 
tem ps de la pénitence. Sur le Calvaire, au  contraire , 
les plaies du Crucifié in v iten t au  rep en tir  e t sont des 
sources de grâces. D ’ailleurs, l ’A pocalypse ne fa it pas 
à p roprem en t p a rle r de c ita tio n  : l ’a u te u r se sert des 
paroles b ibliques pour exprim er sa pensée, m ais il se 
garde de dire que la  p rophétie  de Z acharie v isa it la  
venue du  C hrist sur les nuées du  ciel. L ’É vangile, au 
con tra ire , présente  la p rophétie  com m e réalisée sur le 
Calvaire. Or, le p rophète  annonçait, avec le tran sp er- 
ecm ent du Messie, la conversion du peuple e t les béné
dictions ducie l. Il sem ble donc préférable d ’in te rp ré te r  
aussi l ’É vangile  connue une prom esse, non comm e une 
m enace. Ainsi l ’on t com pris sa in t Je a n  Chrysostom e 
(P . G., t. l i x ,  col. 463), sa in t A ugustin  e t la p lu p art 
des Pères et des anciens. Cf. K n abenbauer, E vanqel. 
secundum Joannew , p. 568 ; M urillo, San Ju a n , p. 531 ; 
Schanz, Commentar über das E vangelium  des heiligen 
Jobannes, p. 565; Shegg-H aneberg, op. cit., t. n , 
p. 493, etc. D ’après L oisy, Le quatrième évangile, p. 892 : 
« R ien n ’est plus con tra ire  à l ’esprit du  quatrièm e év an 
gile que de tro u v er ici l’annonce de ia  conversion des 
juifs. » Mais Je a n  n ’exclu t personne des fru its de la 
passion e t il ne s’ag it pas d ’ailleurs de là  conversion delà  
na tion . B .-F. W estco tt u n it sans explication les deux 
po in ts de vue : Perhaps these two aspects oj Christ’s death 
are reconcilied in lhat final Truth which lies at présent 
beyond our sight (St. John, 2e éd it., p. 280). Du reste, 
l ’a tte n tio n  de sa in t Je a n  se p o rte  m oins sur les consé
quences de la transfix ion  que su r le fa it lui-m êm e 
(Lagrange, op. cit., p. 502) : le coup de lance du  soldat 
désigne Jésus comm e le personnage p réd it p a r Zacharie. 
F rap p é  en ceci de l ’accom plissem ent litté ra l, visible, 
actuel de la p rophétie, l ’évangéliste  laisse dans l ’indé
te rm in a tio n  les au tres p o in ts ; to u t m ontre  cependan t 
que, dans les perspectives indéfinies q u ’il ouvre sur

[ l ’aven ir, il y  a  p lace pour le rep en tir  e t l’exp ia tion  
d on t p a r ia it  si c la irem ent le prophète .

10. Le sang et l’eau. —  L ’évangéliste  signale un  der
n ier épisode; le sang e t l ’eau qui coulent au ssitô t du 
côté ouvert. Q uoiqu’il ne soit pas ra tta c h é  aux  pro
phéties, ce tra i t ,  comm e les deux précédents, do it ren
ferm er un  m ystère. On le conclut, soit du  caractère  
sp irituel e t sym bolique du  quatrièm e évangile en 
général, soit, en particu lier, du  soin p rov iden tiel qui 
règle les détails en apparence les plus insignifiants de 
la passion. L ’épanchem ent de sang e t d ’eau sous le 
coup de lance é ta it  sans doute, dans ia  pensée de 
l ’évangéliste, un  phénom ène m iracu leux; m ais son 
im portance doit lui ven ir de sa signification non m oins 
que de sa n a tu re . C ette  signification, d ’ailleurs, doit 
ê tre  en ra p p o rt avec l ’œ uvre  de sa lu t à  laquelle  la 
m o rt de Jésu s m et le dernier sceau, car Jésu s « est 
celui qui v ien t p a r l ’eau e t p a r le sang » (I Jo a ., v, 6). 
Ces données nous o rien ten t vers les deux sacrem ents 
don t le qua trièm e évangile a le plus fo rtem en t é tab li 
la nécessité : le b ap têm e et l ’eucharistie . A propos de 
l ’un e t de l ’au tre , Jésu s av a it fa it allusion à sa passion ; 
la  vie que confère la renaissance p a r l ’E sp rit av a it pour 
condition, on s’eti souvient, l ’exalta tio n  figurée p a r le 
serpen t de Moïse; e t c’est après avoir annoncé q u ’il 
liv re ra it sa chair su r ia  croix pour la  vie du  m onde, 
que Jésu s ordonne, pour avo ir p a r t  à  cette  vie, de 
m anger sa chair e t de boire son sang. L ’eau e t le sang, 
qui coulent de la croix, rep résen ten t donc les m érites 
de la passion s ’écoulant sans cesse sur les fidèles pa r le 
canal des sacrem ents, su rto u t le b ap têm e et l’eucha
ristie . Le sang figure aussi la  passion, d on t l ’eucha
ristie  est le m ém orial. Le sang est nom m é a v an t l ’eau ; 

«b ien  que, dans la  p a rtic ip a tio n  aux sacrem ents, le b ap 
têm e précède l ’eucharistie , p a r  n a tu re  cependan t l ’eu
charistie  l ’em porte, c ar elle con tien t en réalité  le sang 
réd em p teu r don t le b ap têm e ne possède que la v e rtu . 
A illeurs (I Jo a ., v, 6), l ’ordre est in te rv e rti;  p eu t-ê tre  
Je a n  p a rla it-t-il ici en tém oin qui m entionne en pre
m ier lieu le sang, parce q u ’il a  coulé le prem ier.

Ce sym bolism e, que les exégètes a d m e tte n t d ’un 
accord presque unanim e, fo u rn it un  p récieux app o in t 
à la  doctrine  de l ’expiation . E n  é tab lissan t, à  côté de 
la  conception m orale de la  rédem ption , la conception 
que l ’on p eu t appeler sacram entelle , en m o n tra n t que 
le sang de Jésus-C hrist n ’ag it pas sur l ’âm e seulem ent 
d ’une m anière indirecte , p a r  les sen tim ents q u ’il p ro 
voque, m ais d irectem ent, à  la m anière du flot qui lave 
ou de l ’a lim en t qui n o u rrit, il aide à com prendre l ’ex
p iation . P a r  le bap têm e e t l ’eucharistie , les m érites de 
Jésus-C hrist dev iennen t nos m érites, nous bénéficions 
du prix  de ses souffrances e t de sa m ort com m e si ces 
souffrances e t cette  m o rt é ta ien t les nôtres. C’est la 
su b s titu tio n  sous son jo u r favorable pour nous. Mais 
cette  su b s titu tio n  en suppose une au tre , celle p a r 
laquelle  Jésus a fa it siens nos péchés.

Pour résum er, Jésus en croix a p p ara ît sous la figure 
de l ’agneau pascal, com m e la v ictim e imm olée pour la 
rédem ption  du  m onde. L a transfix ion  p réd ite  pa r 
Z acharie donne à en tendre  que Jésus est le Messie et 
que sa m o rt sera pour beaucoup de coupables l ’occasion 
d ’un rep en tir  sa lu ta ire . E nfin , le sang e t l’eau p résen
te n t  le côté ouvert du  Sauveur comm e la  source des 
sacrem ents e t nous ap p liq u en t les fru its  de la  passion, 
a chevan t de réaliser la p rophétie  de Z acharie : « E n  
ce jour-là , il y  au ra  une source ouverte  à la  m aison de 
D avid  e t aux h a b ita n ts  de Jérusa lem  pour (laver) 
le péché e t la  souillure » ( x i i i ,  1 ) .  Sacrifice e t sacre
m en t, la  passion se révèle comm e une exp iation  rituelle  
d ’une efficacité souveraine e t universelle. Sain t Jean , 
l ’apô tre  de l ’am our, le doc teu r de la  religion « en 
esp rit e t en v é rité  », t ie n t au  fond le m êm e langage que 
sa in t Paul.
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2° Première épître de saint Jean. —  L 'affinité de fond 
e t de form e en tre  la  Ia Jo an n is  e t le qua trièm e évangile 
est si frap p an te  que la  p lu p a r t  des c ritiques s’accor
den t à reconnaître  dans ces deux écrits l ’œ uvre  d ’un 
seul et m êm e au teu r. L ’ép ître  sem ble comme un  som
m aire de l ’évangile. Aussi ne séparerons-nous poin t 
deux docum ents si é tro item en t apparen tés.

1. Purification et propitiation. —  D ans un exorde, 
i> 1-4, d on t pensées e t expressions rap p ellen t le p ro 
logue de l ’É vangile , sa in t Je a n  se donne comme le 
tém oin  du V erbe de vie qui s’est m anifesté aux 
hommes. « Ce que  nous avons vu  e t en tendu , nous vous 
l ’annonçons à  vous aussi, afin que vous ayez com m u
nion avec nous; or, n o tre  com m union est avec le Père 
et avec son F ils  Jésus-C hrist. » E t  voici le p rem ier m es
sage que tran sm e t aux fidèles le tém oin  du Verbe : 

i, 5, « E t  voici le message que nous avons en tendu  de 
lui e t que nous vous annonçons ; c’est que Dieu est 
lumière e t q u ’il n ’y  a pas en lui de ténèbres. 6, Si nous 
disons que nous som m es en com m union avec lui, e t que 
bous m archons dans les ténèbres, nous m entons et 
nous ne p ra tiq u o n s pas la  v é rité ; 7, m ais, si nous m ar
chons dans la  lum ière comm e lui-m êm e est dans la 
lum ière, nous som m es en com m union les uns avec les 
autres, e t le sang de Jésus-C hrist, son Fils, nous purifie 
de to u t péché. 8, Si nous disons que nous n ’avons pas 
de péché, nous nous trom pons e t la vérité  n ’est pas en 
nous, 9, m ais, si nous confessons nos péchés, il est fidèle 
et  ju ste  pour nous rem e ttre  nos péchés e t nous purifier 
de to u te  in iqu ité . Si nous disons que nous n ’avons pas 
Péché, nous le faisons m en teu r e t sa parole n ’est po in t 
en nous, i i , 1, Mes p e tits  enfan ts, je  vous écris ceci 
Pour que vous ne péchiez pas; e t si que lq u ’un a péché, 
nous avons un avoca t auprès du Père, Jésus-C hrist (le) 
ju ste  : 2, il est lui-m êm e p ro p itia tio n  pour nos péchés, 
e t non seulem ent pour les nô tres m ais pour (ceux) du 
inonde entier. »

E n  tê te  de son tém oignage to u ch an t le F ils de Dieu, 
sa in t Je a n  m et la rém ission des péchés p a r le sang de 
Jésus. « Dieu est lum ière e t il n ’y  a  p o in t de ténèbres 
en lui. » L a lum ière p e u t s’en tendre  in te llectuellem ent 
e t m oralem ent com m e sym bole de la  v é rité  e t de la 
sa in te té. D ieu est v é rité  e t sa in te té  p a r essence, 
l’hom m e a le devoir de réfléchir cette  double lum ière, 
dans son esprit p a r la foi, e t dans to u te  sa conduite 
Par l ’observation  des com m andem ents.

SI nous m archons p a r la foi e t les bonnes œ uvres 
dans cette  lum ière qui est D ieu m êm e, alors « nous 
sommes en com m union les uns avec les au tres, e t le 
sang de Jésus, son Fils, nous purifie de to u t péché ». 
La charité  fraternelle  est le g rand devoir du  chrétien 
(n i, 1 1  ; iv , 7-21); en a im an t nos frères, nous passons de 
la m ort à la v ie; qui n ’aim e pas dem eure dans la  m ort 
(m , 14). Im possible, sans la charité  fraternelle , d ’avoir 
P a rt aux b ienfaits du  sang purificateu r. P a r  contre, 
cette  condition  rem plie, le sang de Jésus, F ils de Dieu, 
nous purifie de to u t péché, t ô  a l p a  M t]<j o ü  t o ü  u Eoü  
o o it o ü  xafiapEÇet ï)p.àç à i c à  7ràaY]ç àpapTEaç. KaOapEÇeiv 
forme hellénistique de xaOaEpco, signifie « rendre  p u r », 
s° it  au  physique, soit au m oral. Chez les Sep tan te , il 
est souvent em ployé à  propos des « purifications » 
rituelles. Le sens est clair : purifier de to u t péché, c’est 
enlever de l ’âm e to u te  trace  de péché. D ’après W est- 
c° t t ,  il s’ag ira it ici de « péché », non de « péchés », 
c’est-à-dire du  péché dans sa source e t son principe, 
non dans ses m anifestations isolées (The ep. of St. John, 
4” édit., 1905, p. 22). Mais on ne vo it aucune raison de 
lim iter ainsi la pensée. Purifier de to u t péché, c’est 
faire d isparaître  to u t  ce qui, à t i t r e  de péché, souille 
l ’âm e d ’une m anière quelconque e t rapp elle ra it à Dieu 
la cu lpab ilité  de l ’hom m e. La purification  s’é tend  donc 
au  péché sous to u tes  ses form es, q u ’on le considère 
soit dans son principe e t à l ’é ta t  d ’hab itu d e , soit dans
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ses m anifestations actuelles, soit dans ses conséquences 
et dans les ch âtim en ts q u ’il entra îne  pour l ’hom m e, 
soit dans la conscience que nous en avons e t qui nous 
em pêcherait d ’approcher de Dieu avec confiance. Ce 
sens se dégage de la  généralité  m êm e des term es airo 
nâayjç âpapTiaç. Il résu lte  égalem ent de la m ention du 
sang. Selon le L évitique, le sang du sacrifice exp iait 
les actes coupables, d é liv ra it des peines encourues, 
réh ab ilita it e t réconciliait le pécheur. Ainsi, e t bien 
m ieux encore, en est-il du  sang de Jésus, car c’est le 
sang du « F ils de D ieu ». N ulle  lim ite  donc à  l ’efficacité 
exp iato ire  de son sacrifice.

A u ta n t cette  purification  est efficace, a u ta n t  elle est 
nécessaire. D eux idées que Je a n  fa it valo ir aux ver
sets 8 e t 10, dans ce sty le  pa rticu lie r qui, pour insister 
sur la pensée, la  développe en une série de courtes p ro 
positions soumises au  ry th m e  du parallélism e ta n tô t 
synonym ique, ta n tô t  an tith é tiq u e . « Si nous disons 
que nous n ’avons pas de péché, nous nous trom pons 
nous-m êm es e t la  vérité  n ’est pas en nous... Si nous 
disons que nous n ’avons pas péché, nous faisons Dieu 
m en teu r e t sa parole n ’est pas en nous. » Ces affirm a
tions répétées établissent que le péché est un  fa it uni
versel. V érité  d ’où découle pour l ’h u m an ité  l ’é ta t  de 
perdition , la nécessité du  sa lu t e t le besoin d ’un 
rédem pteu r. P o u r asseoir solidem ent ce principe, 
l ’A pôtre en appelle  d ’abord  à  l ’expérience: les faits 
sont là, év idents, palpables, e t qui se cro it sans fau te  
n ’est q u ’un aveugle qui s’égare m isérablem ent, 
exuxoùç 7rXocv(û|A£v. Il en appelle su rto u t à la parole de 
Dieu. C ette parole est l ’Ancien T estam en t, qui déclare 
bien des fois que to u t  hom m e est pécheur (Ps., l u i ,

2-4; Eccli., v u , 20, etc .) C’est aussi e t principalem ent 
la révélation  évangélique, comm e en font foi ta n t  de 
tex te s  néo testam en ta ires bien connus. N otre  épître  
enseigne que le C hrist est le sauveur du m onde : c’est 
là l ’ob jet de sa m ission sur la terre , ô TOxrijp inéciTa.Xxe'j 
tÔ v  uEôv ocoTïjpa t o ü  xôajxou. Tel est aussi le t itre  que 
lui décerne le qua trièm e évangile (iv , 42). Or, Jésus 
sauve en ô ta n t le péché : « vous savez q u ’il est ap p aru  
(sur la terre) pour ô te r les péchés », ècpaveptoOi) îva Tàç 
àpapTtaç itp-jT). On ne pou rra it donc n ier le péché sans 
nier la  m ission de Jésus. E n  d isan t que nul n ’est 
exem pt de fau te , l ’A pôtre a plus spécialem ent en vue 
les chrétiens; il ne spécifie rien  ni q u a n t à la n a tu re  de 
ces fau tes, ni q u a n t au  tem ps : passées ou présentes, 
commises a v an t ou après le bap têm e, graves ou légères, 
elles obligent le chrétien  à se reconnaître  pécheur. 
A plus forte  raison, pareil aveu s’im pose-t-il aux au tres 
hom m es, car le m onde où to u t n ’est que concupiscence 
de la  chair, concupiscence des yeux e t o sten ta tio n  des 
richesses, est la proie du dém on; cf. i i ,  16; v, 18, etc. 
P our l ’orgueilleux qui se croit ju ste , po in t de salu t. 
Le sa lu t comm ence p a r l ’hum ble aveu des fautes. 
M oyennant cet aveu, Dieu « nous pardonne nos péchés 
e t nous purifie de to u te  in justice  », E’va àtpÿj î)p,tv Tàç 
àpiapTtacç xaE y.aOapiafj I)fAâç àn à  mxtnjç àSwctaç 
(i, 7). Purification  due au  sang de Jésus, com m e il 
ressort du  verset qui précède (i, 7) e t de ceux qu i sui
v en t ( i i ,  1-3).

E n  m e tta n t les fidèles en garde contre l ’illusion de 
se croire sans tache, sa in t Je a n  n ’en tend  nu llem ent 
qu ’ils se laissent a lle r au péché; il veu t, au  contraire , 
q u ’ils le fu ien t de to u te s  leurs forces (n , 1). Cependant, 
m algré leu r bonne volonté, e t si facile que soit aux 
enfants de Dieu l ’observation  des com m andem ents, les 
chutes sont tou jou rs possibles. Sain t Je a n  m ontre  dans 
ce cas le rem ède : è a v  t i ç  àpap-nj, 7rapàxXi]Tov ï x ° t lev  
irpôç t Ôv  mxTlpa Trçaoüv Xpiarôv SExoaov. L ’épître  
applique à Jésus-C hrist ce t it re  de Paraclet ou avocat 
que Jésus, dans le discours de la cène, donne au Saint- 
E sp rit en le reven d iq u an t en m êm e tem ps pour lui- 
même. Des offices si variés e t si é tendus du P aracle t

S. B. —  I I I  —  8
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dans l ’É vangile , l ’épître  re tien t pour le Sauveur celui 
qu i répond  plus d irectem ent à  l ’idée d’av o ca t; Jésus- 
C hrist p laide n o tre  cause auprès du Père  afin d ’o b ten ir 
le p ardon  de nos fautes. Il a to u tes les qualités capa
bles d ’assurer le succès de sa m édiation . Il est personci 
grata, é ta n t le p ropre  F ils du  Ju g e  q u ’il s’ag it d ’apai
ser. Il p laide, en o u tre .d e  to u t  l ’im m ense créd it que lui 
v a u t sa sa in te té, car il est le « ju s te  » p a r excellence, 
Tï]aoûv Xpia-rèv Stxaiov, le m odèle p a rfa it de to u tes 
les v e rtus . E nfin , ce qui achève de rendre  son in te r
cession to u te-pu issan te , c’est que « il est lui-même pro
pitia tion  pour nos péchés, e t non seulem ent pour les 
nôtres, m ais pour ceux d u  m onde en tie r » (n , 2).

On p o u rra it se dem ander si la  p ro p itia tio n  de Jésus 
n ’est pas, com m e son patronage, une fonction  pu re
m en t céleste, consistan t sim plem ent dans le fa it d ’ob
ten ir  à  ses c lients la faveur divine e t n ’im pliquan t 
aucune idée de sacrifice. Le passage sim ilaire, iv, 9-10, 
écarte  cette  supposition. « E n  ceci s’est m anifesté 
l ’am our de Dieu pour nous, que Dieu a envoyé son 
F ils  un ique dans le m onde afin que nous vivions p a r 
L ui. E n  ceci consiste l ’am our, que ce n ’est pas nous 
qu i avons aimé Dieu, m ais que D ieu nous aim a et 
envoya son F ils en propitiation pour nos péchés. » Il y  a 
un  parallélism e év iden t en tre  le v e rset 9 : « Dieu a 
envoyé son F ils unique dans le m onde », e t le verset 10 : 
« il a envoyé son F ils en p ro p itia tio n  pour nos péchés ». 
Il en résu lte  que la  p ro p itia tio n  s’est accom plie « en 
ce m onde ». E n  m êm e tem ps, la pensée renchérit : au 
verset 9, la  vie en tière  du  F ils de D ieu fa it hom m e est 
p résentée comm e o b jet de sa  m ission e t com m e gage 
de l ’am our du  Père pour nous; au  v e rset 10, la  p ro p i
tia tio n  su rg it com m e le p o in t cu lm inan t de la  m ission 
du  F ils e t comm e la  m anifesta tion  p a r excellence de 
l ’am our du  Père. T outes ces indications convergent 
vers le Calvaire : c’est par sa mort sur la croix que Jésus 
est propitiation  pour nos péchés.

Le su b stan tif  tXaa|J.6ç que Je a n  emploie seul d ’en tre  
les au teu rs du N ouveau T estam en t, signifie, en grec 
classique, la  p ro p itia tio n  en général, l ’acte d ’apaiser, 
de rendre  favorable (de IXàoxo^at, « rendre propice »). 
Chez les Sep tan te , il p rend une signification trè s  p a r
ticulière. Il tra d u it  deux fois l ’hébreu  D’ I S S ,

:  \  •

« exp iation  »; le g rand  jo u r des K ippourim  s’appelle 
•f) Yjpipa t o u  iXaapoü (Lev., x x v , 9; cf. x x iii ,  27-28, 
t o u  èÇtXaajjtoü) ; le bélier de l ’exp iation  est d it 
ô xpiôç t o u  iXacrpoù (N um ., v, 8). Il répond, dans É zé
chiel au  m ot hattat, v ictim e ou sacrifice pour le péché. 
D ans le IIe liv re  des M acchabées (n i, 33), le grand 
prê tre , pour ob ten ir à  H éliodore la  rém ission de son 
crim e, se h â te  d ’offrir dans le Tem ple un  EXocupov. 
D ’après ces exem ples, EXxopôç désigne l’exp ia tion  par 
le sacrifice. Il est v ra i que, deux fois, ce te rm e  s’em 
ploie pour selihah, au  sens général de « p ardon  » ou, 
de « m iséricorde » (Ps., c x x ix , 4 ; D an., ix , 9). Mais, 
dans sa in t Je a n  com m e dans les tex te s  cités plus 
h a u t, il s’ag it d 'im m olation . Jésus tXaopôç est donc la 
victime expiatoire offerte sur la croix pour les péchés 
du m onde. Cf. B .-F. W estco tt, The epistles..., p. 85-87; 
The use of tXxT(i,6i:.

L a  signification de iXacrpiéç ainsi dégagée, le ra ison
nem ent de l ’A pôtre su it une gradation  saisissante. S’il 
arrive  au  chrétien  de to m b er dans le m al q u ’il lui est 
ordonné d ’éviter, q u ’il ne se décourage pas. Nous 
avons dans le ciel un p a tro n  pu issan t, un  avocat élo
q uen t, qu i saura  nous m énager de nouveau la  faveur 
divine. E t le secret de sa puissance e t de son éloquence, 
c ’est qu ’il ne m et pas seulem ent en a v a n t son ti t r e  de 
fils ou sa sa in te té  sans égale, il n ’élève pas seulem ent 
sa  voix en no tre  faveur; il est lui-m êm e victim e de 
p ro p itia tio n  pour les péchés des hom m es. C’est là sa 
définition, sa n a tu re  même. Son im m olation , sans

doute, est un fa it passé, m ais la  v e r tu  en est tou jou rs 
présente, e t son incessante m éd ia tion  s’appuie su r les 
m érites é ternels de ce sacrifice. V oilà com m ent, aux 
yeux  du Père, il est tou jo u rs  la  v ictim e expiatoire. 
In tercesseur e t avocat, il d istribue  les grâces q u ’il a 
m éritées une fois pour to u tes  p a r  son exp iation . Si 
ce tte  exp ia tion  suffit, en d ro it, pour effacer to u s les 
péchés du  m onde, com bien ne sera-t-elle pas efficace, 
de fa it, pour les chrétiens qui en connaissent le prix , 
d o n t elle est l ’espérance, qui se p résen ten t, le rep en tir  
dans l ’âm e, pour laver dans le sang de Jésus, F ils de 
Dieu, des fau tes commises le plus souvent p a r fragilité . 
Quel b ien fa it 1 Quelle assurance! Quelle consolation!

2. I  Joa., i l ,  12. —- « Je  vous écris, p e tits  enfan ts, 
parce que vos péchés vous son t rem is à  cause de son 
nom . »

i i i , 5, « Vous savez q u ’il est ap p aru  pour ô ter les 
péchés e t il n ’y  a pas de péché en lui. 6, Quiconque 
dem eure en lui ne pèche p o in t; quiconque pèche ne l’a 
pas v u  e t ne l ’a pas connu. 7, P e tits  enfan ts, que per
sonne ne vous séduise; celui qui p ra tiq u e  la  ju stice  est 
ju ste , com m e lui-m êm e est ju s te ;  8, celui qui com m et 
le péché est du  diable, car le d iable pèche dès le com 
m encem ent. Le F ils de D ieu est ap p aru  pour détru ire  
les œ uvres du  diable. »

Le prem ier de ces tex te s  est un  tran sp o rt de recon
naissance p o u r le péché pardonné, ta n t  est vif, dans 
le cœ ur de l ’A pôtre, le sen tim en t du  péché. D ans le 
second, Jean , disciple du  B ap tiste , se fa it l ’écho de 
son p rem ier m aître . Le P récurseur av a it d it, p a r a llu 
sion à la p rophétie  d ’Isaïe : « Voici l ’agneau de Dieu 
qui ô te  le péché du  m onde. » L ’évangéliste  écrit à  son 
to u r : « Vous savez q u ’il est a p p aru  p o u r ô ter nos 
péchés. » S’il ne prononce pas le nom  d ’agneau, il 
rappelle  l ’innocence e t la  douceur figurées p a r ce m ot 
en a jo u ta n t avec le p rophète  : « Il n ’y a pas de péché 
en lui. » Jésus-C hris t est donc venu  su r la te rre  dans 
un  dessein d ’expiation , e t c’est en v e rtu  de son inno
cence personnelle q u ’il p eu t expier les péchés d ’au tru i. 
Le dém on é ta n t l ’in stig a teu r de to u t m al, Je a n  con
c lu t, en é larg issan t la  pensée : « Le F ils de Dieu est 
ap p aru  pour d é tru ire  les œ uvres d u  diable. »

3. 1 Joa., I I I ,  16; I V ,  7-12. —■ « E n  ceci nous avons 
connu l ’am our, c’est q u ’il a, lui, donné sa vie pour nous ; 
nous aussi, nous devons donner n o tre  vie pour nos 
frères. »

iv, 7, « B ien-aim és, aim ons-nous les uns les au tres... 
8, Celui qui n ’aim e pas n ’a pas connu Dieu, car Dieu 
est am our. 9, E n  ceci a ap p aru  l ’am our de Dieu parm i 
nous, que Dieu a envoyé son F ils unique dans le 
m onde pour que nous viv ions p a r  lui. 10, E n  ceci con
siste l ’am our, que ce n ’est pas nous qu i avons aim é 
Dieu, m ais que lu i nous a im a e t envoya son Fils 
comm e p ro p itia tio n  pour nos péchés. 11, Bien-aim és, 
si D ieu nous a  aim és de la  sorte, nous devons, nous 
aussi, nous aim er les uns les au tres. 12, E t  nous, nous 
avons vu  e t nous tém oignons que le Père a envoyé son 
F ils (comme) sauveur du  m onde. »

Le c. m  p résen te  dans la  m o rt de Jésus la preuve de 
son am our pour nous e t le m odèle de la ch arité  que 
nous devons à  nos frères. Il nous a aim és ju sq u ’à 
donner sa vie : èy.eïvoç ônkp 7)y.£5y tijv  <|rj X7)v ocûtoü 
ë07)v.ev ; e t l ’on se souvient que, d ’après le divin 
M aître, il n ’y  a pas d ’am our plus g rand  que de donner 
sa vie pour ceux q u ’on aime. A son exem ple, nous 
devons ê tre  p rê ts  à  donner no tre  vie pour nos frères, 
à  plus forte  raison à  les aider de nos biens m atériels 
dans leurs besoins (I  Jo a ., m , 11-24).

Au c. iv , la  m o rt du  Sauveur m et en relief l’am our 
de Dieu le Père à  n o tre  égard, e t ce nouvel aspect est 
un  nouveau  m otif de ch arité  fraternelle. D ieu est 
charité! T ouchan te  e t sublim e défin ition  que n ’av a it 
p o in t su tro u v er le paganism e, que le judaïsm e devi
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nait sans tro p  oser y  croire! D ans son am our, Dieu 
donne son Fils unique, « m onogène ». M&voyevrj, term e 
de tendresse en m êm e tem ps q u ’expression théolo
gique d ’une v é rité  p rofonde; il n ’est pas unique seule
m ent de fa it, comm e il arrive  dans les fam illes 
hum aines, il l ’est p a r une loi nécessaire, à  cause de sa 
perfection, parce que le Père  épuise en engendran t 
son F ils to u tes les richesses de la  n a tu re  divine, en 
sorte q u ’elles ne p euven t se com m uniquer à  aucun 
autre  pa r voie de filiation. E t  c’est ce Fils, « le m ono
gène », que le Père nous donne. E n  ou tre, Dieu ne nous 
a pas a tte n d u s; il nous a aimés le prem ier, il est venu 
au-devant de nous : « Ce n ’est pas nous qui avons aim é 
Dieu, m ais lu i qui nous aim a. » 11 y  a, dans cette  a n ti
thèse, plus que la  co n sta ta tio n  d ’un fa it;  ce tte  éner
gique affirm ation des prévenances du ciel a pour b u t de 
relever, avec le caractère  spontané de la charité  divine, 
l ’im puissance hum aine : « Nous, nous aim ons parce 
que lui nous a aim é le prem ier » (iv, 19).

Dans ce con tex te  to u t im prégné de tendresse, à  la 
suite de ces sublim es é lévations su r l ’am our du  C hrist 
et l ’am our du  Père, au  m ilieu d ’une exh o rta tio n  à 
chérir nos frères, se rencon tre  de nouveau ce term e 
‘l ’EXacp.ôç que nous connaissons dé jà ; rigide expres
sion de ritue l, au  dire de ta n t  de critiques, som bre 
apparition , à  leurs yeux, d ’une ju stice  e t d ’une répa
ra tion  incom patib les avec le v é ritab le  am our! On s’est 
efforcé de le v ider de son réalism e et de le rédu ire  à  une 
M étaphore. Vaine ten ta tiv e  : EXaapôç Trcpi tcôv  àpaprEcov 
r)pôv signifie que Jésu s est « v ictim e de p ro p itia tio n  
Pour nos péchés ». B ien rem arquab le  est la  place de ce 
m ot dans la  phrase : loin que iXacrpôç paraisse h eu rte r 
les effusions de l ’âm e johannique, c’est au  con tra ire  le 
tra it  final, le p o in t de vue qu i p e rm et d ’em brasser 
dans son étendue l ’am our divin, d ’en m esurer la h au 
teu r e t la  profondeur. Le comble de l ’am our, c’est 
d’avoir envoyé son « F ils p ro p itia tio n  pour nos 
Péchés », v ictim e expiato ire! C’est là l’am our, tj à y a 7nj.

Qu’on veuille bien rem arquer ce q u ’un pareil 
contexte donne de force à l ’idée d ’expiation . Car, enfin, 
S1 Dieu nous a  aimés le prem ier, q uand  nous ne l ’ai
m ions pas, s’il nous a aim és ju sq u ’à  nous envoyer son 
Fils unique, il ne s’agissait donc pas, pour le F ils, de 
changer les dispositions du  Père  à  no tre  égard, m ais 
seulem ent de nous en rendre  dignes; e t la  condition 
requise pour assurer libre cours au  flot des faveurs 
divines é ta it la  rép ara tio n  de nos fau tes, l ’expiation . 
Parce que nous ne pouvions seuls y  réussir e t que 
Dieu, m algré to u t  son am our, ne v o u la it pas nous 
dispenser de ce devoir, son F ils unique s’est fa it vic
tim e à no tre  place! Voilà l ’am our, I) ayanT); m ais quel 
mal que le péché, d on t un tel am our ne p o u v a it pas 
°u  ne voulait pas accorder pu rem en t e t sim plem ent le 
Pardon e t qui a fa it inven ter une telle  répara tion!

On v o it com m ent l ’épître  de sa in t Jean  re jo in t les 
ePîtres de Pau l. Signalons seulem ent deux po in ts de 
contact plus rem arquables. D ’abord , l ’im m olation  
du Calvaire est la preuve de l ’am our du Père e t du F ils 
envers nous, le fru it de leu r em pressem ent à ven ir au- 
devant de nous, em pressem ent d ’a u ta n t plus généreux 
que nous n ’aurions jam ais fa it, de nous-m êm es, le p re 
mier pas vers Dieu. Saint Pau l développe ce tte  idée, 
su rtou t dans l ’ép ître  aux R om ains (v, 5-11). Chacun 
des deux au teu rs a son po in t de vue. Pau l v eu t inspirer 
aux chrétiens la confiance e t insiste  davan tage  sur 
1 idée de p a rdon ; Je a n  pousse les lidèles à la  charité  
m aternelle e t m et en relief le d iv in  m odèle d ’am our. 
Dans la  diversité  des cadres la ressem blance du  fond 
n est que plus frap p an te . De p a r t  e t d ’au tre , im puis
sance de l ’hom m e, prévenance de Dieu, in itia tiv e  du 

cre, am our du Fils, m ission de sa lu t em brassan t la 
Vle entière de Jésus e t consom mée p a r sa m ort.

De p a r t e t d ’au tre  aussi, cette  m o rt est un sacrifice

d 'ex p ia tio n . Selon sa in t P au l, D ieu a  exposé son Fils 
aux yeux de l ’univers com m e v ictim e de p ro p itia tio n , 
iXaaxY]piov, afin  d ’expier p a r  son sang tous les péchés 
e t de ju stifie r tous les croyan ts sans exception. E t,  deux 
fois, dans sa courte  ép ître , Je a n  déclare à son to u r  que 
Jésus, p a r  la volonté de son Père, est v ictim e de p rop i
tia tio n , EXaapéç, pour les péchés du  m onde entier. 
Cet accord est d ’au ta n t p lus significatif que les term es 
EXocaT'çptov e t EXacpoç son t abso lum ent isolés dans le 
N ouveau T estam en t e t que les m ots de m êm e racine 
son t eux-m êm es très rares. E n  dehors d ’une c ita tio n  
b ib lique e t de deux locutions populaires (H ebr., v in , 
12; M atth ., x v i, 22; Luc., x v m , 13), on ne tro u v e  
q u ’une seule fois un  term e ap p aren té  : c’est le verbe 
iXàaxeaÛat dans l ’ép ître  aux  Flébreux ( i i , 17) e t il 
désigne précisém ent le sacrifice expiato ire. Ii y  a donc 
affinité en tre  l ’EXaapéç de sa in t Je a n  e t l’EXocaTTjpiov 
de sa in t P au l. N on p o in t que la  1“ Joh an n is  em p run te  à 
l ’ép ître  aux  R om ains ou m êm e s’en in sp ired irec tem en t; 
EXacr-riipiov e t EXaapôç a tte s te n t seulem ent les mêmes 
croyances puisées à  la  m êm e source trad itionnelle .

3° Conclusion. —  1. L a  mort, dessein d ’amour. —  E n  
récap itu lan t les données du quatrièm e évangile, nous 
som m es frappés d ’abord  de la  m ention  fréquen te  de la 
m ort de Jésus. C ette pensée est p a r to u t p résen te . Jésu s 
annonce sa m o rt dès sa prem ière ap p aritio n  à J é ru 
salem  ( i i , 19-22); il s’en e n tre tie n t avec N icodèm e 
(m , 14 sq.), il la  fa it en trevo ir dans son discours sur 
le pain  de v ie; il dénonce longtem ps à l ’avance la  t ra h i
son de Ju d a s  (vi, 70); il sa it e t précise le tem ps de son 
d ép art de ce m onde (v u , 33-30; v m , 21-22; x i i i , 33); 
il l it  dans les cœ urs des ju ifs leurs desseins hom icides 
(v m , 37); il se déclare le bon P a ste u r qu i donne sa vie 
p our ses breb is (x , 11-15); il loue M arie de B éthan ie  
d ’avoir p a r  avance rép an d u  sur lui le baum e de la 
sépu ltu re  (x n , 7); il est saisi des affres de l ’agonie au 
m ilieu de son triom phe (x n , 27); il décrit aux au d i
teu rs  s tupéfaits  le supplice qui l ’a tte n d  ( x i i , 32-35), e t 
les longs ad ieux  de la  cène e m p ru n ten t à  la  séparation  
prochaine une solennité a ttendrie .

C ette  m o rt, d o n t le souvenir ne le q u itte  po in t, 
Jésus ne p e u t la fuir. Du prem ier (iii, 14) au  dernier 
in s ta n t ( x i i , 24), elle s’im pose à lu i com m e une néces
sité, comm e son devoir d ’é ta t  (x , 1 1 ), comm e l ’objet 
essentiel de sa m ission; c’est pour ce b u t q u ’il est venu 
( x i i , 27). C ette  nécessité n ’est pas une c o n tra in te ; 
il m eu rt parce q u ’il le v eu t bien. Le pouvoir q u ’il a  de 
reprendre  son âm e g a ran tit que nul ne la  lu i p eu t a rra 
cher m algré lui. Il s’offre de lui-m êm e, e t c’est pour 
cela que son Père  l ’aim e, c’est pour cela que sa m ort 
sera source de vie pour le m onde, de gloire pour lui- 
m êm e e t pour son Père.

Pourquoi ce sacrifice à la  fois nécessaire e t volon
ta ire?  D ’abord , p a r un  besoin d ’am our. Ce m otif est 
fréquem m ent e t longuem ent rappelé. T o u te  la joie, 
to u te  la  « n o u rritu re  » e t la  vie de Jésus est d ’accom plir 
la volonté de celui qui i ’a envoyé (iv , 34; v, 10, 19-36; 
v i, 38; v u , 16; v in , 29; xv , 10, etc,.), e t en tre  les com 
m andem ents qui lui sont p rescrits d ’en h a u t, celui de 
m ourir v ien t au  p rem ier rang  (x, 18; x iv , 31). E n  
ou tre, il n ’y  a pas, en tre  les hom m es, de p lus grande 
m arque  de dévouem ent que de sacrifier sa vie dans 
l ’in té rê t d ’au tru i (xv , 13), e t le C hrist v eu t donner 
aux  siens ce gage sans pareil de tendresse. Le Père, 
à son to u r, en l iv ra n t son Fils, cède à l ’am our, am our 
envers les hom m es q u ’il v e u t sauver, am our envers son 
F ils q u ’il v e u t glorifier. Le Père, en effet, se propose, 
en sacrifian t son Fils, de l ’élever à la gloire. E t  le 
C hrist, e n tra n t dans ce dessein d ivin, envisage sa 
m ort comm e une ex a lta tio n  e t la  croix com m e l’ins
tru m e n t de son triom phe.

2. L a  mort de Jésus, vrai sacrifice. —  Certains 
au teu rs, frappés de ce dernier aspect, n ’aperçoivent
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r ien  de p lus dans la  m o rt de Jésus-C hrist. « E n  réalité , 
d it M. J .  R éville  (Le quatrième évangile, 2e édit., Paris, 
1902, p. 185), la  m o rt de Jésus n ’a aucune va leu r 
p o u r le sa lu t de ses disciples dans la  pensée du 
quatrièm e évangéliste. Ce n ’est nu llem en t p a r  sa m o rt 
qu ’il les sauve. Comme nous l ’avons déjà d it, le véri
tab le  sacrifice consenti p a r le Logos, parce qu ’il é ta it 
vou lu  de D ieu..., c’est l ’incarnation , l ’em prisonne
m en t dans un corps charnel réel, l ’abaissem ent volon
ta ire  à une condition  d ’existence inférieure, p a r  am our 
pour les hom m es, afin de faire  écla te r la  révélation  
com plète de Dieu. Le C hrist sauve les hom m es en leur 
com m uniquan t Dieu p a r sa parole e t p a r  sa vie. Sa  
mort n ’y est pour rien. E lle  n’est que la  dernière e t 
suprêm e m an ifesta tion  de la  réa lité  de son in ca rn a
tion . L a  notion de sacrifice en est complètement absente. 
Ce n ’est pas se sacrifier que de q u itte r  le m onde 
m éch an t p o u r re n tre r  dans la gloire é ternelle  auprès 
de Dieu. » Ces affirm ations on t de quoi surprendre, car, 
d ’un  côté, si beaucoup de tex te s  é tab lissen t énergique
m en t la  réalité  de l ’incarnation , aucun  ne la  présente  
com m e un em prisonnem ent ni comm e un sacrifice; de 
l’au tre , to u t  le m onde a  en m ém oire, pour ne c ite r que 
deux tra its , l ’allégorie du  bon P asteu r qui donne sa 
vie pour ses brebis, e t la  belle sentence sur le sacrifice 
de soi, signe le plus p a rfa it d ’am our. P a r  quel renver
sem ent des données évangéliques le critique  enlève- 
t-il à  la  m o rt du C hrist to u te  v a leu r de dévouem ent e t 
de sacrifice, pour la tran sp o rte r  exclusivem ent à l ’in 
carna tion?  Voici : « Le sacrifice consenti p a r  le Logos, 
comm e agent fidèle de la  vo lon té  d u  Père, c’est son 
incarnation , sa descente dans la  chair, non pas le sacri
fice de sa vie incarnée pour le sa lu t du  m onde. Une 
pareille conception serait trop contradictoire dans le sys
tème alexandrin de l’auteur; aussi n ’en tro uve-t-on  chez 
lu i aucune trace . » On voit que le jugem en t de M. R é
v ille  sur la m o rt rédem ptrice  lui est d icté  bien m oins 
p a r  l ’é tude  objective des tex tes , que p a r sa théorie 
fan ta is iste  sur l'o rig ine  a lexandrine du qua trièm e 
évangile. U n exam en im p artia l fa it voir, de l ’aveu de 
la p lu p a rt des critiques, que m algré la ressem blance de 
certaines expressions e t l ’im portance donnée à  des 
no tions telles que celles de Logos, de vie, de lum ière 
(ces deux dernières d ’ailleurs, dans Philon, ne sont pas 
d irec tem en t a ttrib u ées au  Logos), le philonism e n ’a 
exercé aucune influence réelle su r les idées johanni- 
ques; tro p  de différences essentielles séparen t les deux 
doctrines. Cf. J . Lebreton , Les origines du  dogme de la 
Trinité, 1 .1, p. 590-598; A. D urand, Sain t Jean, p. 536- 
539; Lagrange, É vangile  selon sain t Jean, 1927, p. 28- 
34 ; P ra t,  Logos, dans D ict.de la Bible, t. iv , col. 515-523.

D u reste, la  logique pousse M. R éville  à des exagé
ra tio n s si évidentes q u ’elles m e tten t à  nu  l ’a rb itra ire  
du systèm e. A l ’en croire, ce n ’est pas la m o rt du 
C hrist en ta n t  que salu ta ire  aux hom m es, c’est le fa it 
m êm e de m ourir qui est im possible, vu  l ’alexandri- 
nism e du  qua trièm e évangile. « Le Logos ne p eu t pas 
m ourir. C’é ta it une hérésie dé jà  bien assez grave de le 
faire  vivre su r la te rre  d ’une vie hum aine réelle. L a 
m ort, pour lui, c’é ta it la  g lorification auprès de Dieu. 
M éconnaître cette  exigence é lém entaire de la  pensée 
de l ’évangéliste , c’est se condam ner à ne pas com 
prendre  son enseignem ent » (p. 253). D ire que la  
réa lité  de l ’in carnation  e t de la vie hum aine du Logos, 
dogm e fondam ental de la  théologie johannique , se ra it 
une « hérésie » dans le systèm e a lexandrin , n ’est-ce 
pas reconnaître  en tre  les deux conceptions un  abîm e? 
Or la  m o rt du Logos est aussi réelle que sa vie, e t 
ce tte  seconde « hérésie » n ’est pas m oins que la  p re 
m ière, aux yeux de sa in t Jean , un  p o in t de foi.

3. Sacrifice d’expiation. —  Le C hrist du  qua trièm e 
évangile s’est donc, p a r sa m o rt trè s  réelle, dévoué en 
faveur des hom m es. S’est-il sacrifié pour leurs péchés?

D ’après bien  des au teu rs, don t H o ltzm ann  résum e la 
pensée, « le Christ, com m e sauveur des pécheurs, est 
une conception  des synoptiques, su r to u t de sa in t Luc, 
p resque p o in t de sa in t Je a n  ». D ’après Luc, Jésus v ien t 
p o u r sauver les « perdus »; d ’après Jean , il s’occupe 
p lu tô t de ne pas laisser périr ce qui est sien. Les publi- 
cains e t les pécheurs, com pagnons ordinaires de Jésus 
dans les synoptiques, ne sont jam ais m entionnés dans 
sa in t Jean . « Ni le m ot, ni l ’idée de repen tance  ne figu
re n t dans le qua trièm e évangile. » Le péché n ’est guère, 
dans cette  doctrine, que l ’incapac ité  n a tu re lle  de 
l ’hom m e à p a rv en ir de lui-m êm e à la  vie supérieure. 
Selon M. Loisy, « le q u a trièm e  évangile n ’envisage pas 
l ’év en tu a lité  d ’une réconciliation  pour les pécheurs, 
en fan ts du  diable, e t il ne considère à aucun  m om ent 
les enfan ts de D ieu comm e é ta n t ses ennem is; on d ira it 
que le péché affecte irrém édiab lem ent les hom m es 
voués à la  rép ro b a tio n  e t q u ’il ne touche  pas les p ré
destinés » (Le quatrième évang., p. 109). Cf. Scott, The 
fourth Gospel, p. 218-221 ; H o ltzm ann , Lehrbuch, t. i i , 
p. 522, etc.

Il est v ra i que l ’évangéliste  ne parle  po in t des 
« publicains » e t ne prononce po in t le m ot de «repentir». 
Mais on se tro m p era it si on concluait à une position 
plus op tim iste  de Je a n  p a r  ra p p o rt au  péché de l ’hu 
m anité . P a r to u t,  au  cours de son œ uvre, il se p la ît 
dans les vives oppositions en tre  lum ière e t ténèbres, 
vie e t m ort, v é rité  e t m ensonge, h a u t e t bas, céleste et 
te rrestre , D ieu e t diable. Or, ténèbres, m ort, m en
songe, choses d ’en bas, de la terre , du  diable, a u ta n t  de 
synonym es du péché. N ul ne p eu t, p a r  ses propres 
forces, sans le secours du  F ils de Dieu, passer des 
ténèbres à la  lum ière, de la  m o rt à la  vie, m ais tous, 
inv ités, aidés p a r  lui, le peu v en t e t le doivent. C’est 
p a r  leu r fau te  que les hom m es dem euren t plongés dans 
les ténèbres e t dans la  m ort (v u , 7). Si certains tex te s  
sem blen t p a rta g er l ’h u m an ité  en deux classes, l ’une 
d ’aveugles incapables de saisir la lum ière e t de m ettre  
en p ra tiq u e  la  vérité , l ’au tre  d ’enfan ts de Dieu qui 
écou ten t sa voix e t sont destinés à la vie éternelle, 
on se rend  com pte bien  v ite  que ce dualism e n ’a  rien 
de m étaphysique  e t que l ’endurcissem ent des incré
dules ( x i i ,  39) n ’a pas sa cause dans une n a tu re  essen
tie llem en t m auvaise n i dans la  volonté de Dieu, m ais 
dans leu r refus vo lon ta ire  de répondre  à l ’appel d ivin. 
Jésu s reproche aux  ju ifs de « ne pas vouloir ven ir à 
lui » p o u r ob ten ir la vie (v, 40-47; v in ,  44). L a  condi
tio n  du sa lu t est la  bonne vo lon té  : èâv t iç  0éXrj 
(v u , 17); m ais c’est un  fa it d ’expérience que tro p  sou
v e n t les m échan ts se com plaisent dans le m al et 
« a im en t m ieux les ténèbres que la lum ière » (n i, 18-21). 
« C’est ici que s’opère le p a rtag e  des hom m es, c’est ici 
la  croisée des chem ins ou, p o u r p a rle r avec sa in t Jean , 
le jugem ent qu i s’exerce »; J.-R . Frey, dans Biblica, 
t. i, 1920, p . 216. « Ce qui est né de la  chair est chair et 
ce qu i est né de l ’esp rit est e sp rit » (n i,  6); de là  non 
p o in t l ’im possib ilité  de passer de la  chair à l ’esprit, 
comm e l ’exigerait le s tr ic t dualism e, m ais la nécessité 
pour to u t hom m e de « ren aître  » (n i, 3-8), renaissance 
qui im plique le désaveu du passé e t le repen tir. « P a r  
la  foi, on v ien t de la  m o rt à la  vie » (v, 24). Les célèbres 
épisodes de la  Sam aritaine, devenue l ’apô tre  de sa 
pa trie , du  p a ra ly tiq u e  guéri de corps e t d ’âme, de la 
fem m e adu ltè re  si m iséricordieusem ent pardonnée, 
p ro u v en t que le C hrist de sa in t Jean , comme celui des 
synoptiques est vraiment le sauveur du monde (iv, 42), 
e t, b ien  que l ’expression ne soit pas em ployée, le sau
veur des pécheurs. Rien plus, quand  on considère et 
le p e tit  nom bre des fa its racontés dans le q u a trièm e  
évangile e t leur grande v a leu r doctrinale, on dem eure 
frappé  de l ’im portance de ces épisodes. La Sam arita ine  
est le ty p e  des âm es qui, dans le m onde païen, con
serven t, m algré de coupables égarem ents, cette  droi-
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tu rc  e t cet am our de la  vérité  qui disposent au  salu t. 
Le para ly tiq u e , à  son tou r, constitue , au  sein du peuple 
juif, un cas rep résen tatif du  m êm e genre. L ’histo ire 
de la fem m e adu ltè re  m on tre  q u ’aucun  crim e, fù t-il 
sévèrem ent pun i p a r les lois hum aines, n ’est exclu du 
pardon divin. Le trip le  ren iem ent de P ierre, expié p a r 
la trip le  profession d ’am our, a v e r tit  les ju stes  eux- 
mêmes de leu r faiblesse e t les m et en garde to u t  à la 
fois contre la présom ption  e t contre le désespoir. 
L ’évangéliste est donc pénétré  du sen tim en t du péché 
et de la nécessité d ’une délivrance.

Non seulem ent le C hrist v ien t sauver les pécheurs, 
'na is pour sa in t Je a n  comm e p o u r les au tres évangé
listes e t pour sa in t P au l, la  m o rt du  C hrist est la  con
dition sine qua non de la m ission q u ’il rem plit en faveur 
des hom m es. Jésus en croix est le signe du sa lu t qui 
“ doit » être  dressé au m ilieu du  m onde, com m e le 
serpent dans le désert. Bon P asteu r, Jésu s se dévoue 
à ses brebis non po int, comm e les au tres bergers, pour 
essayer de se sauver en les sau v an t, m ais pour m ourir 
e t les sauver en se p e rd an t. Le grain de blé, s’il ne 
•heurt, dem eure seul; il fau t que Jésu s m eure pour 
conquérir les peuples. Ces passages, e t au tres sem bla
bles, qui fon t de la m o rt du « Sauveur du  m onde » 
l ’acte p a r excellence de sa m ission, em barrassen t cer
ta ins exégètes. Ils y vo ien t « un  em p ru n t à la  théorie  
de sa in t Pau l » (H .-J . H oltzm ann), un nouvel exem ple 
de ces trad itio n s antérieures, d ’origine paulin ienne e t 
synoptique, que le quatrièm e évangéliste  n ’a pas pu 
com plètem ent annuler, m ais q u ’il enregistre comme 
des élém ents é trangers, qui ne fo n t pas corps avec son 
œ uvre. Aussi s ’em pressent-ils de corriger, x , 11 e t 15 
Par 17 e t 18; x v , 13 p a r x v i, 1 sq. (la com paraison du 
cep e t des sarm en ts); c’est la  vie du  cep e t non sa m ort 
qui fa it v iv re  les sa rm en ts (R éville). E st-il besoin de 
signaler que les p ré tendues corrections ou con trad ic
tions n ’ex isten t que dans les p réven tions des adver
saires? L a  doctrine  de la  vie com m uniquée aux  sar
m ents p a r  l ’union au  cep, dans sa in t Jean , ne vise pas 
plus à « corriger » la  portée  exp iato ire  de la  m ort du 
Christ que la théorie  du corps m ystique, dans sa in t 
Paul, ne d é tru it la rédem ption . Il est v ra i que Je a n  
ne se préoccupe pas de fondre en un systèm e h arm o 
nieux les diverses parties  de son enseignem ent. Il se 
con ten te  d ’en affirmer, avec une égale énergie, les 
m ultiples aspects. P a rler, à ce propos d ’ « élém ents 
é trangers », c’est oublier sa m éthode qui procède pa r 
tém oignages successifs de la  vérité  contem plée, non 
p a r spéculations philosophiques. Des observations des 
critiques une seule reste, à  savoir l ’accord de la 
doctrine johann ique  avec la  trad itio n  synoptique 
e t paulin ienne su r un p o in t cap ita l : la  nécessité de la 
m ort de Jésu s pour le sa lu t du  m onde.

E nfin, la m anière d o n t cette  m o rt est mise en ra p 
port avec le péché nous orien te  d irec tem en t vers l ’idée 
d ’expiation  ; Jésus est l ’agneau qu i efface les péchés du 
m onde (i, 29), le signe élevé sur la croix pour guérir 
ceux qui périssen t (n i, 14-16), le Sauveur envoyé aux 
hom m es que leurs œ uvres m auvaises liv re ra ien t au 
jugem ent e t à la condam nation  (n i, 17-19), la victim e 
Immolée pour la  vie du m onde (vi, 51), le bon P asteu r 
dont la  m ort est nécessaire pour la vie des brebis 
(x, 11-28), le m a rty r  qui se dévoue pour le sa lu t public  
(x i, 50), l ’hostie  de sanctifica tion  p a r laquelle  les 
apôtres seront purifiés e t consacrés ( x v i i , 19), la vic
tim e pascale (x ix , 36) qui délivre du  véritab le  escla
vage, celui du péché (v in , 33-34), la  source d ’où 
découle pour l ’Église, p a r le bap têm e e t les sacre
m ents, la  v e rtu  purificatrice  de la  passion (x ix , 34), 
enfin le transpercé  de Zacharie q u ’on ne p eu t regarder 
sans de vifs sen tim en ts de com ponction (x ix , 37).

Com parée au développem ent q u ’elle av a it déjà pris 
depuis de longues aim ées dans les épîtres de sa in t P au l,

la théologie de l ’exp iation  p a ra îtra  peu  sa illan te  dans 
le qua trièm e évangile. Mais q u ’on com pare évangile 
e t évangiles. Qu’on se souvienne q u ’il n ’e n tra it pas 
dans le p lan  de sa in t Je a n  de raco n ter la dernière cène, 
récit qu i au ra it n a tu re llem en t am ené les paroles de la 
consécration, avec leu r richesse dogm atique, telles 
q u ’elles se lisen t dans les synoptiques, e t l ’on sera 
frappé de l ’ap p o rt considérable de no tre  É vangile. 
C’est to u te  une série de tex te s  dissém inés d ’un bout 
à l ’au tre  du  récit, depuis le prem ier jo u r de la vie 
publique ju sq u ’au dernier, qui, ta n tô t  su r les lèvres de 
Jean -B ap tis te , ta n tô t  sous la  plum e du n a rra teu r, le 
plus souvent de la  bouche m êm e de Jésus, v iennent 
to u r  à tou r, à  la faveur d ’une p rophétie , d ’un ty p e  ou 
d ’une allégorie, éclairer le m ystère  de la m ort rédem p
trice. Que l ’on com pare ensuite  épître  e t ép îtres; les 
exhorta tions fam ilières d ’ordre m oral e t p ra tiq u e , au x 
quelles sa in t Je a n  se borne dans ces courts chapitres, 
ne com portaien t pas les considérations dogm atiques 
qu i on t perm is à  sa in t P au l d ’approfondir l ’idée de 
su b stitu tio n , m ais celui-là n ’affirme pas m oins claire
m ent que celui-ci le fa it de l ’expiation .

V. L ’A p o c a l y p s e . —  L ’Apocalypse, composée pa r 
Je a n  l’A pôtre  vers la fin du  règne de D om itien, est 
le Te D eum  céleste que l ’Église, assurée des infaillibles 
prom esses de son d iv in  fondateu r, en tonne d ’avance 
au m ilieu m êm e des épreuves de la  terre . Quel que soit 
le sy tèm e d ’in te rp ré ta tio n  qu ’on adop te  à  son sujet, 
q u ’on le regarde comm e un ouvrage d ’actualité , écrit 
en vue des tem ps e t des circonstances où v iv a it l ’au 
teu r, ou comm e une prophétie  des événem ents qui 
au ro n t lieu à la fin du  m onde; q u ’elle a it pour ob jet 
p rincipal le triom phe du  christianism e sur l ’idolâtrie  
p a r la ru ine  de la  R om e païenne e t de l ’em pire per
sécuteur, ou q u ’on y  voie un tab leau  général des com 
b a ts  que l ’Église devra  liv rer aux diverses périodes de 
son h istoire, e t qui se renouvelleron t ju sq u ’à la fin des 
siècles, tou jo u rs  est-il que les im ages e t les sym boles 
d on t elle est rem plie ten d en t to u s à encourager les 
fidèles en leu r m o n tra n t com m ent Dieu préside avec 
une souveraine puissance aux  événem ents d ’ici-bas et 
les dirige, p a r des voies m ystérieuses m ais sûres, au 
triom phe  défin itif du C hrist e t de l ’Église. Au-dessus 
des v icissitudes parfois tro u b lan tes  de la  lu tte  terrib le  
engagée pa r S a tan  contre Dieu, p a r  les adorateu rs de 
la bête contre les serv iteu rs de l ’agneau, resplendit, 
im m uable e t sereine, la m ajesté  du  C hrist, roi des rois 
e t d o m inateu r des dom inateurs, qu i p ro tège e t sauve 
les siens. Aussi l ’A pocalypse est-elle, pour les chrétiens 
exposés aux  fureurs des persécutions, un  message d ’es
pérance, un  poèm e prophétique  de courage e t de con
fiance su rnaturelle . Cf. B. Allo, L ’Apocalypse, 1921, 
p. i-v.

Il est souven t question  de la  rédem ption , m ais elle 
est envisagée m oins en elle-m êm e que dans ses m agni
fiques ré su lta ts, dans l ’aven ir p lu tô t que dans lc passé, 
au ciel p lu tô t que su r la  terre . Les plaies du  Crucifié 
sont m a in ten an t des insignes de v ictoire. Les élus on t 
b lanchi leur vê tem en t dans son sang, e t, la  palm e en 
m ain, ch an ten t ses louanges, tan d is  que les ennem is du 
F ils de Dieu, après de vains efforts pour renverser son 
em pire, le g lorifient à leu r to u r  p a r le ch âtim en t qui 
su it leu r défaite.

On sa it les obscurités de l ’Apocalypse. P a r  bonheur, 
les difficultés qui fon t de ce liv re  le cham p de ba ta ille  
où se h e u rte n t ta n t  de systèm es, ne se dresseron t pas 
d ev an t nous. Les tab leau x  qui s’y déroulent, énigm a
tiques p a r beaucoup d ’endroits, son t aussi clairs que 
frap p an ts  pour qui leu r dem ande seulem ent la pensée 
de sa in t Je a n  sur le rôle du sang rédem pteur.

1° Le sang qui délivre et consacre. —  Dès le ior cha
p itre , s’accuse fo rtem ent, à propos de la rédem ption, 
la m anière de l ’Apocalypse.
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i, 5, «A celui qu i nous aim e et qu i nous a  délivrés de 
nos péchés dans son sang, 6 e t qui a fa it de nous un  
royaum e, des p rê tres pour D ieu e t p o u r son Père, à 
lu i la  gloire e t la  puissance dans les siècles (des siècles). 
Am en. 7, Voici q u ’il v ien t sur les nuées, e t to u t  œ il le 
v e rra  e t ceux aussi qu i l ’o n t percé, e t to u te s  les trib u s 
de la  te rre  se frap p ero n t (la poitrine) à  son sujet. Oui. 
Am en. »

G loire e t puissance du  Christ, am our pour les siens, 
honneurs d o n t il les com ble, ju gem en t q u ’il v ien t 
exercer sur le m onde, voilà , dans des phrases nourries 
de rém iniscences b ib liques (une douzaine en tro is ver
sets), des tra its  qu i se ren co n trero n t à  chaque page.

« A celui qu i nous aim e », tm  àyaTrcôvTi Ÿ]p,Sç : ce p a r
tic ipe  p résen t décrit l ’am our de Jésus dans sa réalité  
p résen te  e t sa durée indéfinie. De cet am our voici deux 
tém oignages. D ’abord , la  rém ission des péchés : « il 
nous a délivrés (Xucravri) de nos péchés p a r son sang ». 
Les péchés sont des liens, le pécheur est un  captif. 
Jésu s nous rend  la  lib e rté  p a r son sang. L a  m étaphore  
du sang qui délivre se ra ttac h e  à  l ’idée de rançon. 
L ’em ploi de la  p réposition  év, « p a r  le m oyen de », 
sem ble une rém iniscence de l ’héb reu  D ; cf. I P a r., x x i, 
24 ; Je r ., x x x ix  (hébreu x x i i ) ,  44; u n  peu plus loin 
( t  9), sa in t Je a n  d it en to u te s  le ttres  que Jésus- 
C hrist nous a « achetés de son sang », 7)y6paaaç 7][xâç... 
èv Toi aïp.cm  aou. Le sang est donc considéré comme 
la  rançon  (Xuaavri) payée pour n o tre  délivrance.

De nom breux m anuscrits  po rten t, au  lieu de Xucravxt, 
la  v a ria n te  XoûcravTi. Ce verbe su b stitu e  à  la 
n o tio n  de délivrance celle de purification , à la  rançon, 
l ’exp ia tion  sacrificielle. C ette m anière  de p a rle r est 
égalem ent b ib lique e t se ju stifie  p a r p lusieurs passages 
de l ’A pocalypse. Q uelques critiques (W . B ousset, Die 
Ofjenbarung Joh., G ôttingen, 1906, p. 188) inclinen t 
à  p référer cette  leçon; la  prem ière est cependan t m ieux 
a tte stée .

R elevons, dès les prem ières lignes de l ’Apocalypse, 
l ’étro ite  a lliance des deux aspects de la  rédem ption  : 
am our e t exp ia tion . Jésus-C hrist nous aim e, e t la  p re 
m ière p reuve  de sa tendresse  est de verser son sang 
pour nos péchés, e t c’est le ressuscité  va in q u eu r de la 
m o rt, c’est le roi des rois de la  te rre  (5a), qu i nous aime 
e t nous a rachetés (5b). U n  au tre  effet de son am our 
est d ’avoir fa it de nous « un  royaum e, des p rê tres ». 
Nous form ons une société, d o n t to u s  les m em bres, p a r  
leu r un ion  à Jésus-C hrist, leu r chef, son t rois e t p rê
tres , ainsi q u ’il est expliqué, x x , 6 : «ils seron t p rêtres 
de Dieu e t du Christ, e t ils régneron t avec lui ». Comme 
nous partic ipons à la  roy au té  du  Christ, to u s  aussi 
nous p a rtic ipons de quelque m anière à  son sacerdoce : 
Quia Rex regum et Sacerdos cœlestis se offerendo pro 
nobis nos suo corpori adunavit, nemo sanctorum est qui 
spiritualiter sacerdotii officio careat, cum sit membrum  
seterni sacerdotis (Bède, E xplan , apoc., P . L ., t .  x i i i , 
col. 134-135). De m agnifiques tab leau x , dans les cha
p itres su ivan ts , illu stre ro n t ces idées. Nous verrons les 
v in g t-q u a tre  v ieillards, rep résen tan ts  du  peuple en tie r 
des élus, rangés a u to u r de la  M ajesté divine avec tous 
les a ttr ib u ts  de la  royau té , assis su r des trônes, des 
couronnes d ’or su r la  tê te , e t se p ro s te rn an t pour 
o lîrir, comm e les p rê tres dans le Tem ple, dans des 
encensoirs d’or, les parfum s qui sym bolisent les prières 
e t les adorations des sain ts. Si to u t  chrétien  est p rê tre , 
en Jésu s e t p a r  Jésus, le sacerdoce convient p a r  excel
lence e t sans m étaphore  à  Jésus-C hris t : e t to u t  le 
livre, en effet, fe ra  ressortir, avec sa puissance royale, 
la  d ign ité  de son sacrifice.

Voilà ce q u ’est Jésus pour les siens. A la  pe in tu re  
de Jésus, sa lu t e t gloire de ceux q u ’il aim e, succède la 
descrip tion  de Jésus, juge du m onde. Nous sommes 
to u t  à coup tran sp o rté s  au jo u r du  dern ier avènem en t; 
alors, to u s les yeux le ve rro n t, ses ennem is reconnaî

tro n t  celui q u ’ils on t percé; m ais il est tro p  ta rd  pour 
un  re p en tir  sa lu ta ire  e t les tr ib u s  de la  terre , saisies de 
frayeur, fo n t en tendre  leurs lam entations.

Les c. i, 8- in , 22 ren ferm en t des conseils e t des 
exh o rta tio n s que Je a n  adresse, sous la dictée d u  F ils 
de l ’hom m e, aux  É glises d ’Asie. Tous ces avis concer
n en t l ’é ta t  p résen t des Églises particulières. Or, à 
l ’exception  de celles de Sm yrne e t de Philadelphie, 
to u te s  les au tres donnent lieu à  quelque b lâm e; le 
d iv in  M aître, to u t  en lo u an t en elles de grandes qu a li
tés, leu r reproche p lusieurs défauts : re lâchem ent dans 
le bien, tiédeur, vaine com plaisance, doctrines e t p ra 
tiques ido lâ triques, faiblesse qui sem ble a ller ju sq u ’à 
la  com plicité  (n , 4-15). L ’Église de Laodicée, tom bée 
dans la  tiédeur, est su r le p o in t d ’être  vom ie (n i, 16). 
Celle de Sardes, pleine de v ie en apparence, est déjà 
m o rte ; bien peu nom breux son t ceux qui, dans son 
sein, « n ’o n t p o in t souillé leurs vê tem en ts » (m , 1 -6). 
H u it fois, dans ces deux chapitres, est répétée  l ’invi
ta tio n  à faire pénitence. Ce tab leau  est des plus ins
tru c tifs . Il m ontre  que, m êm e après le bap têm e, m êm e 
après de grandes grâces reçues, le péché p a rv ien t à  se 
glisser dans l ’âm e et à  lu i donner la  m o rt; m ais, grâce 
« à  celui qui nous a délivrés p a r son sang », le ju s te  p eu t 
p a r la  pénitence e t les bonnes œ uvres, rach e te r ses 
faiblesses e t le pécheur recouvrer la  vie.

2° L ’agneau immolé. —  Au c. iv , une p o rte  s’ouvre 
dans le ciel, une voix de tro m p e tte  in v ite  Je a n  à m onter 
p o u r con tem pler ce qui do it a rriv e r dans l ’avenir, e t 
les visions apocalyp tiques com m encent. S a in t Je a n  a 
sous les yeux  la  cour céleste. L a  descrip tion  qu ’il en 
donne ré u n it to u t  ce q u ’on t de plus b r illa n t les th éo 
phanies de l ’Ancien T estam en t, depuis la m anifesta
tio n  du  Sinaï ju sq u ’aux visions d ’Ézéchiel e t de 
Daniel. Sur un  trô n e  surm onté  d ’un  arc-en-ciel d ’où 
p a r te n t des éclairs e t des tonnerres, siège la  M ajesté 
divine. T o u t au to u r, v in g t-q u a tre  v ieillards v ê tus de 
b lanc, la  tê te  ceinte d ’une couronne d ’or, sont assis 
su r v in g t-q u a tre  trônes. S ep t lam pes a rden tes , « les 
sep t esprits de D ieu », b r illen t d ev an t le trône. T ou t 
près, q u a tre  an im aux  m ystérieux, sem blables à ceux 
qui, dans Ézéchiel, t ra în e n t le char de la  gloire divine, 
ch an ten t com m e les séraphins d ’Isaïe, le Trisagion : 
Sain t, sa in t, sa in t, le Seigneur, le Dieu to u t-pu issan t. 
D ieu tie n t dans sa m ain  dro ite  un  rouleau écrit sur 
les deux faces, scellé de sept sceaux. C’est le L ivre des 
destinées. N ul, au  ciel, su r la  te rre  e t dans le séjour des 
m orts, n ’é ta it  digne de rom pre les sceaux e t de dérou
ler le liv re ; e t J e a n  p leu ra it q u ’il ne se tro u v â t per
sonne. Alors, un  des v ieillards lu i d it ; « Ne pleure 
po in t, voici que le lion  de la  tr ib u  de Ju d a , le re je ton  
de D avid  p eu t ou v rir le L ivre  e t les sep t sceaux » 
(v, 5). C itons les lignes qu i décriven t l ’entrée en scène 
de Jésus-C hrist :

5, 6 , « E t  je  vis au  m ilieu  du  trône, des q u a tre  ani
m aux  et des v ieilla rds, un  agneau debout, comm e 
égorgé, a y a n t sept cornes e t sep t yeux qui sont les 
sep t esprits de Dieu envoyés vers to u te  la  terre . 7, Il 
v in t e t p r i t  (le L ivre) de la  m ain  de celui qui siégeait 
su r le trône. E t, q u an d  il le p rit, les q u a tre  anim aux 
e t les v in g t-q u a tre  v ieillards se p rosternèren t devan t 
l ’agneau a y a n t chacun  une ha rp e  e t des vases d ’or 
rem plis de parfum s qui sont les prières des saints. E t 
ils ch an ten t un  can tique  nouveau  d isan t : « T u es digne 
de prendre  le L ivre e t d ’en o uvrir les sceaux, car tu  
as é té  im m olé e t t u  as racheté  pour Dieu, dans ton  
sang (des hom m es) de to u te  tr ib u , de (tou te) langue de 
(to u t) peuple e t de (tou te) na tion , 10 , e t tu  as fa it 
d ’eux p o u r n o tre  D ieu un royaum e et des p rêtres, et 
ils régneron t sur la terre . »

L ’en trée  en scène ne laisse pas que de surprendre. 
On annonce le lion de Ju d a , e t c’est un  agneau qui 
p a ra ît, un  agneau égorgé 1 Sym boles tran sp aren ts , dis



237 E X P I A T I O N ,  L E  S A N G  QUI  B L A N C H I T 238

parates pour les yeux, m erveilleusem ent harm onieux 
pour l ’esprit. Le lion figure la  force e t la  v icto ire; le 
lion de Ju d a , p a r  allusion à la  p rophétie  de Jacob  
(Gen., x l i x , 9-10), c’est le Messie, qu i a  triom phé  
pa r sa m o rt e t sa résu rrec tion ; en v e rtu  de cette  v ic
toire, il lui a p p a rtie n t d ’ « o uvrir les sceaux », c’est-à- 
dire de révéler les desseins, im pénétrab les à to u te  créa
tu re, que Dieu p o u rsu it à  trav e rs  les âges. Or, ce 
triom phe, Jésus-C hrist l ’a rem porté  p a r son sacrifice 
sanglan t; aussi, le voyons-nous p a ra ître  sous la form e 
d’un agneau im m olé.

Jésus se m on tre  dans le ciel te l q u ’il s’é ta it révélé, 
selon le quatrièm e évangile, dès les prem iers jours de 
sa carrière terrestre . A la  vé rité , l ’A pocalypse n ’em- 
Ploie pas le term e  <xp.véc, don t le N ouveau T estam en t 
se sert (Jo a ., i, 29-36; A ct„  v m , 32; I P e t., i, 19) à la 
suite d ’Isaïe; p a r to u t, e t ju sq u ’à 29 fois, elle donne à 
N otre-Seigneur le t i t r e  de àpvlov, « p e tit agneau », 
d im inutif de àpvcç (dont le nom inatif àpry  est inusité). 
Ce term e, qui ne se tro u v e  q u ’une seule fois dans le reste 
du N ouveau T estam en t, sous la plum e encore de sain t 
Jean  (xx i, 15), sem ble em p run té  à Jérém ie (x i, 19); 
p eu t-ê tre  l ’idée de tendresse  q u ’évoque ce d im inu tif 
gracieux a-t-elle  fixé les préférences de l ’au teur. Quoi 
q u ’il en soit du  m ot, la  no tion  de sacrifice v ien t au 
Prem ier p lan , car l ’agneau est « comm e im m olé », coç 
ectpaYjxévov. L a p réposition  cûç ne désigne pas ici une 
apparence con tra ire  à la  réa lité ; elle affirme p lu tô t 
une réalité  con tra ire  aux  apparences. L ’agneau, en 
effet, se t ie n t « debout », km r^bç,, a tt i tu d e  qui sym 
bolise la  vie. Mais ce Jésu s v iv an t a été  v ra im en t m is 
à m o rt : èycvépr^v vexpcç xa l ISoù Çcov eipu; il ne 
v eu t se p résen te r aux  regards du  v o y a n t q u ’avec 
le souvenir de son im m olation. Il est p robab le  q u ’une 
blessure, visible à  la  gorge de l ’agneau, ex prim ait de 
façon ap p aren te  sa q u alité  de v ictim e (cf. Allo, L ’Apoc., 
P- 63). D ’ailleurs sept cornes rap p ellen t la force réelle 
que cache son app aren te  faiblesse, e t sep t yeux, « qui 
sont les sep t esprits envoyés p a r  to u te  la  te rre  », 
figurent sa science e t son action  universelles.

L a victim e, qu i a été  égorgée, ne laisse pas d ’être  le 
L ieu  que l ’on doit adorer : aussi les v in g t-q u a tre  vieil
lards, au  nom  de to u te  l ’assem blée des saints, se pros- 
ternen t-ils à te rre  pour faire  m o n te r vers lui, avec le 
Parfum  de leurs encensoirs d ’or, l ’hom m age de leurs 
adorations. L eurs voix, qu i on t la douceur des sons 
Je  la h arpe, en to n n en t le « can tique  nouveau » : « T u es 
fiigne de p rendre  le liv re  e t d ’en o uvrir les sceaux, 
Parce que tu  as é té  im m olé e t que tu  as rache té  (les 
hom mes) pour D ieu dans to n  sang. »

C ette doxologie exalte  le sacrifice du Sauveur 
comme la  source de to u t  bonheur, de to u te  sa in te té  et 
fie to u te  d ign ité  pour ses fidèles, de to u te  gloire e t de 
to u te  puissance pour lui-m êm e. C’est en récom pense 
fie son sacrifice q u ’il a m érité  d ’o u v rir le L ivre  aux 
sept sceaux, de lever tous les voiles de l ’aven ir e t de 
Présider aux  destinées de l ’hum an ité . C’est p a r  la  v e rtu  
fie son sacrifice que les hom m es de to u te  race sont 
sauvés, q u ’ils sont élevés à la  dignité  sacerdotale et 
appelés à régner avec Jésus-C hrist. Ce sacrifice, don t 
Lagneau est à la  fois la  v ictim e et le pontife , est décrit 
comme un  rach a t : riyôptxaaç. Je a n  emploie cette  
expression dans le m êm e sens que Pau l : I Cor., v i, 

v i i ,  23 (e t avec le composé éÇ-aYopâÇco, Gai., 
In > 13; iv , 5); on ne le trouve, en dehors des épîtres 
Pauliniennes, que dans l ’A pocalypse e t I I  P e t., n , 1. 
Le p rix  de rach a t consiste dans le sang du  Christ. 
Les sa in ts o n t été  rachetés « pour Dieu », pour lui 
ap p arten ir e t pour le servir. S a in t P au l rap p e la it de 
m ême aux C orinthiens qu ’ils av a ien t é té  délivrés 
fie l ’esclavage du péché pour devenir les serv iteurs du 
Christ. Les fru its  de l ’im m olation  s’é ten d en t à to u s les 
hom mes sans excep tion ; les rachetés v iennen t de tous

les pays, ils a p p artien n en t à  to u te s  les races, à  to u tes  
les langues.

Les v in g t-q u a tre  v ieillards, de concert avec les 
q u a tre  anim aux m ystérieux, on t en tonné le can tique  
nouveau. Il est ju s te  q u ’il re ten tisse  d ’abord  su r leurs 
lèvres, pu isq u ’ils rep résen ten t les rache tés p o u r les
quels a  coulé le sang du  Christ. Mais les anges p ren 
n en t p a r t  à  l ’allégresse des hom m es : p a r  m yriades de 
m yriades e t m illiers de m illiers ( t  11; cf. D eut., 
x x x m , 2; D an., v i i ,  10), ils un issen t leu r voix à  celle 
des saints. L eur hym ne est m oins personnel; ils n ’on t 
pas à rendre  grâces pour eux-m êm es. N éanm oins, 
quoique dem eurés p a r leu r inviolable fidélité en dehors 
de la sphère de la  rédem ption , ils ne re s ten t pas ind if
férents à ce g rand  dram e. Ils acclam ent le rédem pteu r 
avec to u t  l ’enthousiasm e de ceux q u ’il a  sauvés, ils 
a jo u ten t m êm e de nouvelles louanges à  celles des 
rachetés e t les t itre s  d ’honneur q u ’ils lu i décernent 
fo rm en t un  m agnifique sep téna ire  : « Il est digne, 
l ’agneau qui a é té  im m olé, de recevoir la puissance e t 
la richesse e t la  sagesse e t la  force e t l ’honneur e t la 
gloire e t la  bénédiction  » ( t  12). E nfin , to u te s  les créa
tu res fo n t m onter, des q u a tre  p a rties  de l ’univers, au 
ciel, sur la  terre , sous la te rre  e t dans la  m er, une q u a 
druple acclam ation : «A celui qui est assis sur le trône 
e t à l ’agneau la bénédiction  e t l ’honneur e t la  gloire 
e t la  puissance dans les siècles des siècles! »

Tel est le fru it du sacrifice de l ’agneau. Ce sacrifice 
a racheté  tous les hom m es, sans d istinction  de race; il 
a fa it d ’eux des p rê tres exclusivem ent consacrés au 
culte  du  v ra i Dieu, des rois destinés à p o rte r  é te rnel
lem ent la  couronne avec le C hrist. P a r  ce sacrifice, il a 
m érité  pour lui-m êm e, com m e le proclam e le trip le  
concert de plus en plus é ten d u  e t pu issan t des hom m es, 
des anges e t de la  créa tion  entière , to u t  honneur, to u te  
puissance e t to u te  gloire, au  ciel, où il reçoit les adora
tions d on t Dieu m êm e est l ’ob jet, e t su r la  te rre , où 
to u s les événem ents se dérou len t conform ém ent aux 
desseins p rov iden tiels d o n t il a le secret, où rien ne se 
p ro d u it que p a r sa volonté, où to u t concourt à son 
trio m p h e  e t à  l ’é ternelle  félicité des élus. T o u t cela, 
Jésus le doit sans dou te  à la  d ignité  de sa personne e t à 
la  sa in te té  de sa v ie su r la  te rre , m ais su rto u t à son 
sacrifice, cm carpayr,!;. T o u ch an t co n traste  qui fa it de 
l ’agneau im m olé le dom in a teu r suprêm e, qui a ttr ib u e  
to u te s  ses g randeurs à sa q u a lité  de victim e! E t  ce 
sacrifice, source de ta n t  de biens, est envisagé princi
p a lem ent com m e un rach a t, comm e une expiation , 
(m  ictfAyriz x a l •qyôpoiau.ç èv -rep alpa-rf crou.

3° Le sang qui blanchit les âmes. ■— Au c. v i i ,  9-17, 
le v o y an t aperço it dans le ciel une grande foule, que 
personne ne p o u v a it com pter, de to u te  langue e t de 
to u te  na tion . Ils se ten a ien t dev an t le trô n e  e t dev an t 
l ’agneau, revêtus de robes blanches, e t des palm es 
dans leurs m ains. E t  ils cria ien t d ’une voix fo rte  : 
« Le sa lu t à  n o tre  D ieu qui est assis su r le trô n e  e t à 
l ’agneau! » ■/) <noT/)pla t c o  0ecô rjpcôv... x a l t c o  àpvlco. Le 
sa lu t v ien t de Dieu, à  lui seul il a p p a rtie n t de sauver, 
lu i seul est sauveur (cf. Ps., v u , 8 ) .  Ce t it r e  de a c o tv jp  
que l ’adu la tio n  des cités asiatiques p ro d iguait aux 
em pereurs rom ains, les élus ne le reconnaissen t q u ’au 
Dieu to u t-p u issan t, unique source de to u t bien, e t à 
l ’agneau qu i nous a sauvés p a r  son im m olation.

Ces élus son t « ceux qui v ien n en t de la  grande t r ib u 
la tio n ; ils on t lavé leurs robes e t ils les on t blanchies 
dans le sang de l ’agneau ». Les v ê tem en ts lavés e t b lan 
chis sym bolisent la purification  e t la  sanctification . 
Le psalm iste  d em andait le p ardon  de ses péchés en 
d isan t : « Lave-m oi, Seigneur, e t je  serai plus blanc 
que la  neige » (Ps., l i ,  9); e t Isaïe in v ita it  les coupables 
au  rep en tir  p a r  cette  prom esse : « Si vos péchés sont 
comm e le cram oisi, ils dev iendron t b lancs comm e la 
neige; s’ils sont rouges comm e la  pourpre, ils devien



239 E X P I A T I O N ,  L E  S A C R I F I C E  É T E R N E L 240

d ro n t comm e la laine (i, 18). Les vê tem en ts on t été 
lavés « dans le sang de l ’agneau  », parce  que les chré
tiens on t été  purifiés p a r la  v e rtu  du  sacrifice de la 
croix. Les aoristes euXovav, èXsùxavav, se ra p p o rte n t 
aux  actes de leur vie te rrestre  p a r lesquels les b ienheu
reux  on t ob ten u  le p a rdon  de leurs péchés e t m érité  la 
gloire céleste. Le paradoxe du  sang qui, au  lieu  de 
rendre  les vê tem en ts rouges, les rend  b lancs, décon
certe  quelque peu l ’im agination . C’est un  de ces con
tra s te s  dans lesquels se com plaît l ’Apocalypse, qui 
em ploie couleurs e t im ages dans le seul b u t  de rendre  
sensibles des idées, nu llem ent dans l ’in ten tion  de com
poser d ’artis tiq u es pe in tu res ; ne venons-nous pas de 
vo ir l ’iden tification  du  lion de Ju d a  avec l ’agneau 
im m olé? R ien n ’exprim e plus v ivem en t la  v e rtu  p u ri
ficatrice e t exp ia to ire  du  sacrifice de la  croix que ces 
robes q u ’on vo it, plongées dans le sang, en so rtir  écla
tan te s  de b lancheur. O utre la p u re té  e t la sa in te té, la 
couleur b lanche figure souven t dans l ’A pocalypse 
( i i i , 4; iv , 4; v i, 11; v u , 9-13; x ix ,  14) la  joie e t la 
gloire du triom phe  : « Celui qui va in c ra  sera rev ê tu  de 
vê tem en ts blancs. » E n  effet, c’est au  m ilieu des plus 
grandes épreuves que les sa in ts o n t conservé la pureté  
puisée dans le sang du Sauveur; dans la  b lancheur de 
leurs vê tem en ts resp lendit l ’éclat de leur victo ire 
(cf. A llo, L ’Apocalypse, p. 48-50).

Plusieurs exégètes (Bossuet, Calmes, etc.) in te r
p rè te n t un  peu différem m ent ce passage (v u , 9-18). 
Il y  sera it question  des m arty rs . Ceux-ci, plus h a u t 
(vi, 1 1  ), on t reçu la robe b lanche en récom pense de leur 
v ictoire. Nous apprendrions ici q u ’ils l ’on t lavée èv t< ô  
aïpa-ri t o ü  àpvtou, au  sens où il est d it (x n , 1 1 ), q u ’ils 
o n t triom phé Six t ô  a t | j . a  t o ü  âpvîou; èv tü >  a ï p . a T i  
serait l ’équ iva len t de Six t ô  a lp a  e t signifierait que 
les vê tem en ts sont lavés non pas « dans le sang », m ais 
« grâce » au  sang. P a r  là, sa in t Je a n  fe ra it en tendre  
que les m arty rs  on t rem porté, p a r  les m érites de la 
m o rt rédem ptrice  de l ’agneau, e t non p o in t p a r leurs 
propres forces, cette  v icto ire du m arty re  qui les a  p u ri
fiés de to u tes leurs fau tes e t rendus agréables à  Dieu. 
D ans cette  in te rp ré ta tio n , l ’expression èv t ü  at',uccn 
n ’in d iq u erait q u ’une causalité  assez éloignée; la v e rtu  
exp ia to ire  est a ttrib u ée  d irec tem en t au  m arty re , ind i
rectem en t à la croix. Mais « vaincre p a r le sang » 
8ià  t ô  x ïu a , x n ,  1 1 ) e t « lav e r e t b lan ch ir ses v ê te 
m ents dans le sang » (v u , 14) p a raissen t choses fo rt 
différentes. E n  ou tre, la  scène de v u , 9-17, décrit pa r 
avance l ’é ta t  final de l ’h u m an ité  rachetée  : « ce tte  foule 
innom brab le  », en possession de la gloire éternelle, doit 
désigner la  m u ltitu d e  des b ienheureux. Les m arty rs  
y son t com pris, m ais aucun  t r a i t  ne les vise p a rticu 
lièrem ent. L a robe blanche d on t ceux-ci son t parés, 
d ’après vi, 1 1 , ne constitue  nu llem en t leur privilège 
exclusif; c’est un  insigne prom is à  to u t va in q u eu r 
(n i, 4), e t don t les v in g t-q u a tre  v ieillards, qui repré
sen ten t soit les anges, soit la  to ta lité  des élus, sont 
égalem ent revêtus. L a palm e, elle aussi, sym bolise 
en général la v ictoire. R ien  ne perm et donc de réserver 
aux  seuls m arty rs  la « robe lavée e t blanchie dans le 
sang de l ’agneau ». P a r  suite, il fau t s’en ten ir  au  sens 
n a tu re l de la phrase e t voir dans l ’éclat de ces v ê te 
m ents lavés p a r le sang l ’action  purificatrice  e t sanc
tificatrice  du sang de Jésus su r les âm es (cf. Allo, 
op. cit., p. 98).

L ’expiation  est ici considérée comm e un acte  des 
fidèles : eux-m êm es lav en t leurs v ê tem en ts, eux- 
m êm es les blanchissent dans le sang de l ’agneau. 
Ils ne reçoivent pas de façon p u rem en t passive les 
m érites de la rédem ption ; ils en ob tien n en t l ’app lica
tio n  p a r leu r concours vo lonta ire, p a r  la  récep tion  des 
sacrem ents ( x x i i , 16), p a r  la  p ra tiq u e  des v e rtu s  chré
tiennes, su rto u t p a r leur patience e t leu r courage au 
m ilieu des épreuves. Aussi l ’exp iation  form e-t-elle

pour eux un ti t r e  de gloire : leurs vê tem ents ainsi lavés 
dev iennent les insignes de leu r triom phe. On pourra  
tro u v e r que ce p o in t de vue diffère de celui de sa in t 
Pau l, si a tte n tif , chaque fois q u ’il parle  de la  ju stifi
cation , à  exclure le m érite  de l ’hom m e : Ubi est ergo 
gloriatio tua? exclusa est. Au fond, cependan t, sa in t 
Je a n  pense comm e sa in t P au l; si les élus trio m p h en t, 
c’est p a r  Jésus e t en Jésus, e t ils fon t rem on ter vers le 
sang de l 'ag n eau  e t vers le trô n e  de D ieu to u t  l ’hon
neur de leu r victo ire. E n  effet, avec le p a rdon  des 
péchés, to u te  force, to u te  v e rtu , to u te  gloire, to u t  sa lu t 
découlent du  sacrifice de Jésus. C’est « à cause du sang 
de l ’agneau », 8tà  t ô  alp.a t o ü  àpvtou, que les m arty rs  
o n t eu le courage du  sacrifice; « e t ils n ’o n t pas aim é 
leu r vie (m ais l ’on t haïe) ju sq u ’à m ourir ». C’est à  cause 
de lui, parce  q u ’ils « on t été  rachetés de la  te rre  » 
(x iv , 3), « rachetés d ’en tre  les hom m es comm e pré
mices pour D ieu e t pour l ’agneau », que les 144 000 
vierges on t conservé la p u re té  de leu r foi e t peuven t 
ch an te r au  ciel « le can tique  nouveau ». « H eureux  
ceux qui », quels que soient leurs péchés, « on t lavé 
leu r v ê tem en t dans le sang de l ’agneau »I A ceux-là, 
il est donné de m anger du  fru it de l ’a rbre  de vie!

4° Le sacrifice éternel. —  Qui s’éloigne du  sang de 
l ’agneau  s’écarte  de la source de vie. Tels sont les 
ad o ra teu rs  de la bête , « ceux d o n t le nom  n ’est pas 
écrit dans le liv re  de vie de l ’agneau im m olé dès la 
c réa tion  du m onde » ( x i i i ,  8). Les m ots àirô x a T a ë o X îjç  
xôop.o u  p euven t se rap p o rte r  soit à l ’im m olation de 
l ’agneau, comm e le suggérerait leu r place m êm e dans 
la  ph rase; soit p lu tô t à  l ’inscrip tion  dans le livre, 
com m e il sem ble resso rtir d ’un passage parallèle  
(x v ii, 8). D ’une m anière ou d ’une au tre , d irec tem en t 
dans le p rem ier cas, ind irectem en t dans le second, 
l ’im m olation  est considérée comm e rem o n tan t à l ’ori
gine m êm e des choses; le liv re  de v ie de l ’agneau 
im m olé ne sau ra it ê tre  écrit dès la  co n stitu tio n  du  
m onde, si l ’agneau n ’é ta it im m olé de quelque façon 
dès la co n stitu tio n  du  m onde. Dès l ’origine donc, av an t 
to u s les siècles, de to u te  é te rn ité , D ieu av a it prévu, 
voulu  e t décrété dans ses conseils im m uables le sacri
fice du Calvaire. P lusieurs critiques, tels que Vischer, 
S p itta , Sabatier, Pfleiderer, supprim en t t o ü  à p v to u  
t o ü  ècrcpaYP-évou comm e une glose, sous p ré tex te  que 
le passage parallè le  (x v ii, 8) parle  seulem ent du  « livre 
de v ie ». Mais de quel d ro it im poser à Je a n  q u ’il se 
répète  p a rto u t?  C ette rép é titio n  ne fourn irait-e lle  pas 
aux  critiques l ’occasion d ’accuser une glose systém a
tiq u e?  V ischer, p a r  exem ple, n ’a  pas hésité  à  re je te r 
l ’au th en tic ité  du  m ot à p v to v , bien que répété  29 fois 
(Die Ofjenbarung Johannis, dans Texte und Unters., 
1886, p. 35-46, 57-60). E n  fa it, un  au tre  tex te  (xx i, 27) 
m entionne encore le « liv re  de vie de l ’agneau ». Il est 
v ra i que cette  fois la qualification  « im m olé » n ’y  est 
pas jo in te . Mais, dans la vision saisissante où l ’agneau 
est p a ru  pour la  prem ière fois, il s’est présenté  « comme 
im m olé »; ce caractère  lu i dem eure dans to u tes les 
scènes qu i su ivent. Une fois pour tou tes , le v o y an t 
fa it  com prendre que Jésu s est agneau, non pour sa 
douceur, son innocence ou ses au tres qualités morales, 
m ais pour son sacrifice; ce p o in t bien m is dès l ’abord 
en évidence, il n ’est plus besoin d ’y  revenir. M. Vischer 
objecte que, dans la  scène du  jugem en t (x x , 12-15), le 
liv re  de v ie n ’a  pas de ra p p o rt avec l ’agneau (p. 40). 
C’est que, dans ce passage, le v o y an t v eu t insister sur 
la  responsabilité  personnelle; aussi, év ite-t-il de dire 
que la  sentence est écrite  pa r avance, pour répéter 
que « chacun est jugé selon ses œ uvres », que « les 
m orts sont jugés d ’après ce qui est écrit dans les livres 
selon leurs œ uvres ». M. V ischer oppose encore une 
difficulté doctrinale  : « l ’agneau n ’ay an t été  im m olé 
que récem m ent, les fidèles n ’au ra ien t pu  être  inscrits 
que depuis sa m ort, e t non dès la  co n stitu tio n  du
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m onde ». On a  peine à  croire au sérieux d ’une pareille  
réflexion : il sufiit de rappeler que, selon l ’enseigne
m ent form el de sa in t P ierre, l ’im m olation de l ’agneau 
é ta it p révue  de to u te  é te rn ité  (I P e t., i, 20).

Non seulem ent ce sacrifice rem onte  à  l ’é te rn ité , 
preuve déjà  de son exceptionnelle im portance, m ais 
encore il est le centre  de l ’histoire des âmes. Dieu a 
voulu que to u te  destinée hum aine fû t mise en rap p o rt 
avec la  m o rt de Jésus. Le liv re  de vie est le livre de 
l ’agneau im m olé; élégante an tithèse  qui m ontre  dans 
la  vie des élus le fru it de la  passion e t de la m o rt du 
Sauveurl Quiconque a son nom  dans le liv re  de 
l ’agneau imm olé, c’est-à-dire quiconque profite  de 
la rédem ption , est écrit p a r  là  m êm e dans le livre de la 
vie éternelle  e t rangé parm i les élus; quiconque, au 
contraire , ne p a rtic ipe  po in t aux m érites de la  rédem p
tion  est rayé p a r cela seul du  liv re  des p rédestinés et 
dem eure la  proie de la  m ort éternelle. Du reste, la 
p rédestination  divine, to u t éternelle et infaillible 
q u ’elle est, ne p rive  po in t les hom m es de leur liberté  : 
ie livre de vie est écrit selon les œ uvres de chacun 
(xx , 12-15).

Ce passage rep rodu it, sous form e de vision e t en 
term es apocalyptiques, la pensée de l ’ép îlre  aux Éphé- 
siens (i, 4s q.) : « E n  lui, Dieu nous a  élus a v an t la  fon
dation  du m onde...; en lui, nous avons la  rédem ption  
pa r son sang, la  rém ission des péchés, selon le bien
veillan t dessein q u ’il av a it form é en lui-m êm e pour le 
m ettre  à exécution q uand  les tem ps seraient accom 
plis. » L a ressem blance d ’expression est plus frap p an te  
encore avec I P e t., i, 19 ; « Vous avez été rachetés pa r 
le sang du C hrist comme d ’un  agneau sans défau t et 
sans tache, p rédéterm iné av an t la fondation  du m onde, 
m anifesté à la fin des tem ps. » C ependant, la perspec
tiv e  de sa in t Je a n  se développe avec plus d ’am pleur, 
soit dans le tem ps, soit dans l ’espace. Sain t Pau l, 
après avo ir levé ses regards au  ciel pour y  lire le des
sein rédem pteu r form é p a r Dieu dès l ’origine, les 
abaisse sur la te rre  pour en adm irer à l ’heure où il 
écrit la prem ière réalisation ; il n ’a d ’ailleurs en vue que 
les chrétiens, il ne s’occupe po in t des autres. L ’Apo
calypse se place au  term e de to u tes  choses, à  la con
som m ation des siècles, elle am ène le m onde en tier 
dev an t l ’agneau, e t em brassan t du m êm e regard  le 
passé le plus lo in ta in  e t l ’aven ir le plus reculé, elle 
déroule to u t le p lan  d iv in  depuis sa conception pre
m ière ju sq u ’à sa com plète exécution, d ’une é te rn ité  à 
l ’au tre  é tern ité . E t  la leçon de ce spectacle grandiose 
est celle-ci : po in t de sa lu t, sinon pa r le sang de l ’agneau 
qui nous a rachetés!

L a sotériologie de l ’A pocalypse a ceci de p a rticu 
lier q u ’en m o n tran t dans une vision centrale, qui 
dom ine to u tes  les au tres, l ’agneau comm e immolé 
Près du trône de Dieu, elle semble, en p a rtie  comme 
l ’ép ître  aux  H ébreux, tran sp o rte r  de la  te rre  au  ciel le 
sacrifice de la croix. Ce n ’est pas au  ciel, cependant, 
fiu’a lieu l ’im m olation, m ais du  h a u t du ciel Dieu a 
décrété de to u te  é te rn ité  le sacrifice du  Calvaire. 
R em onté au  ciel après sa m ort, l ’agneau fa it descendre 
du  ciel sur la terre , en pluie de grâces, les m érites de 
sa passion; au ciel déjà, les âm es des fidèles, rachetés 
Par le sang de l ’agneau, c h an ten t la  victoire q u ’ils 
on t rem portée  su r le m onde; au ciel, u n  jour, tous les 
saints, inondés dans leu r âm e e t dans leu r corps de la 
p lén itude de vie qui coule de sa m ort, régneron t avec 
lui e t avec lu i adoreron t le Père en l ’ad o ran t lui-m ême. 
Que la m o rt du C hrist soit considérée comm e un acte 
rituel, c’est ce que p ro u v en t e t le nom  d ’agneau, v ic
tim e ordinaire du sacrifice, e t la  couleur litu rg iq u e  si 
accentuée des scènes qui se passen t dans le « sanc
tua ire  » de la Jé rusa lem  céleste. N om breux e t variés 
sont les effets de ce sacrifice. Le pardon  des péchés n ’y 
est pas oublié. Le péché peu t a tte in d re  les sa in ts eux-

m êm es, a tt ié d ir  les ferven ts, con tam iner les purs, 
infliger une m ort tro p  réelle d ev an t Dieu à qui semble 
m ener encore au  dehors la vie des justes. Mais, pour 
to u s les hom m es sans exception , le sacrifice de l ’agneau 
est le principe du sa lu t. Ce sa lu t, l’A pocalypse le 
conçoit, à l ’in s ta r  de sa in t P au l e t de to u te  la trad itio n  
chrétienne, comm e une exp iation  sacrificielle, une 
purification  ritue lle , une délivrance p a r rach a t. 
M anière d ’a u ta n t  plus frap p an te  d ’envisager la 
rédem ption  que la faiblesse de l ’agneau, avec les idées 
d ’im m olation  e t de rach a t q u ’il incarne, form e un 
con traste  perpétuel avec la  souveraine puissance dont 
le C hrist ap p a ra ît revêtu . Ce co n traste  n ’in v ita it pas 
l ’a u te u r à  développer, dans le sens de sa in t Pau l, la 
théorie  de la su b stitu tio n , m ais il donne un relief puis
san t à ces notions de sacrifice expiato ire  e t de rançon 
qui la renferm ent en germe. L ’hom m e, d ’ailleurs, n ’est 
pas racheté  sans son propre  concours. Il do it laver e t 
b lanch ir son vê tem ent, il doit co m b attre  e t vaincre. 
Im possible, sans le sacrifice du  Sauveur, d ’ob ten ir le 
pardon  des péchés e t d ’a rriv e r au  triom phe, m ais ce 
sacrifice dem eurerait inefficace sans la foi, le repen tir, 
l ’am our e t les bonnes œuvres.

V I. S a i n t  P i e r r e  : Ire é p i t r e . —  On place com m u
ném ent la  com position de la  Iro ép îtrc  de sa in t Pierre 
un  peu a v an t la  persécution  de Néron, vers l ’an  63 
ou 64. E lle  est adressée aux  fidèles d ’Asie M ineure 
(i, 1). L ’A pôtre les exhorte  à se rendre  dignes de leur 
sublim e vocation  p a r une vie sa in te  (i, 13-m , 12), e t à 
su pporte r avec courage e t avec joie les épreuves q u ’ils 
on t à  endurer (n i, 13-v, 11). Son b u t est p ra tiq u e  e t il 
y  ten d  sans a rrê t n i d é to u r; to u t, dans ses paroles, vise 
à  l ’action. D ans son ex h orta tion  à la  patience e t à 
l ’allégresse sp irituelle , sa in t P ierre  rappelle  souvent, 
comm e on po u v a it s’y  a tten d re , la passion de N otre- 
Seigneur. II propose le C hrist souffrant comm e un 
m odèle; il pousse les fidèles à im ite r son innocence, sa 
douceur e t sa générosité; il leur m ontre, en tre  les fru its 
de la passion, les joies de la résurrection  e t la gloire 
éternelle. A plusieurs reprises se fon t jour, comm e des 
notions fam ilières, les idées de sacrifice e t d ’expiation , 
ta n tô t  sim plem ent indiquées d ’un m ot, ta n tô t  déve
loppées avec quelque insistance.

1° L ’aspersion du sang. —  Dès la  sa lu ta tio n  du  débu t 
nous trouvons la m ention  du sang rédem pteur. E n  
so u h a itan t « aux  élus » la grâce e t la  paix , sa in t Pierre 
m arque la p a r t  qui rev ien t, dans la  grâce de la voca
tion , à chacune des personnes de la très sa in te  T ri
n ité . Dieu, Père de N otre-Seigneur Jésus-C hrist (i, 1) 
e t no tre  Père (i, 17), les a choisis selon sa prescience; 
sa grande m iséricorde est la cause prem ière e t effi
ciente de no tre  sa lu t (i, 3). L ’E sp rit les sanctifie; la 
sa in te té, cause form elle de leur justification , est l ’élé
m ent dans lequel ils dem euren t e t do ivent se m ain 
ten ir  : èv àyi.aa|jtô> nveupaxo? (i, 2-15). Le b u t enfin de 
cette  élection est « l’obéissance, e t l ’aspersion du sang 
de Jésus-C hrist », elç ûiraxoï)v x a l pavnapiôv aljxaTOç 
’ItiooC Xpicrroü.

Eiç ù m x x o ï )v, ne p o u v an t guère se ra tta c h e r  aux 
génitifs qui su iven t, doit s’en tendre  au  sens absolu, 
comm e x é x v a  û m x x o î jç  au f  14 : « pour l ’obéissance, 
pour être  obéissants ». Cette obéissance p eu t se conce
voir ou comme une v e rtu  générale se réalisan t à trav ers 
la vie entière du  chrétien , ou comm e un acte p a rticu 
lier, l ’acte  pa r excellence, celui p a r  lequel le néophyte, 
en em brassan t la  foi, soum et au  C hrist son intelligence 
e t sa volonté. D ans le prem ier cas, 1’ « aspersion » 
(pavTKTpiôç) fe ra it a llusion à la possibilité  de nous p u ri
fier chaque jo u r de nos fau tes p a r les m érites du  sang 
du C hrist; dans le second cas, pocvTiap.6i; désignerait 
le pardon  des péchés, ob tenu  au bap têm e, en v e rtu  de 
la passion e t de la m ort du  Sauveur. Les deux points 
de vue, au  reste, ne s’excluent pas. Le second, to u te 
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fois, sem ble ici principalem ent envisagé; cf. C. Stôck- 
h a rd t, K om m . zum  erslen B rief Pétri, Saint-Louis, 
1912, p. 23-25. E n  effet, c’est to u t d ’abord  au  bap têm e 
que le sang du  Christ, m o y ennan t la profession de foi 
e t d ’obéissance, p ro d u it la  purification .

Le m o t ^avxicypéç de pavxiÇco, « asperger » (le grec 
classique d it p lu tô t poctvco), est em p run té  aux  Sep tan te  
qui l ’em ploient dans l ’expression û S o ip  pavxiCTjxoO, 
« eau  d ’aspersion », eau  lu stra le  (N um ., x ix ,  9, 13, 20, 
21). L ’hébreu  d it iTTl ’D, « eau d ’im pure té  », c’est-à-

T • **

dire se rv an t à purifier ceux qu i av a ien t con tracté  
quelque souillure. L ’ép ître  aux  H ébreux , cop ian t la 
locution  des Sep tan te , appelle  le sang du  C hrist algtcc 
p a v T i a p o ü ,  le sang destiné à l ’aspersion ou purifica
tio n  ( x i i ,  24). Sain t P ierre  d it, en renversan t l ’ordre des 
term es : « l ’aspersion du sang ». L ’idée se com prend 
facilem ent p a r allusion à l ’usage litu rg ique  du  Tem ple ; 
de m êm e que certaines im puretés légales é ta ien t lavées 
p a r  l ’eau lustrale , ainsi les péchés des hom m es sont 
expiés p a r le sang du Christ. P lusieurs exégètes, pen 
sen t que l ’a u te u r se réfère plus spécialem ent à la  scène 
du Sinaï : Û7raxov] rap p elle ra it le serm ent de fidélité 
p rê té  p a r  les Israélites, e t p a v x i a p ô ç  le sang des v ic
tim es que Moïse rép an d it su r eux (Ex., x x iv , 3-8). 
Mais si l ’ép ître  aux H ébreux  (x , 19) applique le verbe 
è p â v x i a e v  au r ite  du  Sinaï, elle l ’é tend  aussi à to u te s  
les aspersions ordonnées p a r  la  L oi; cf. ix , 13, 21; 
x , 22 ; x i i ,  24. Il est m ieux de s’en ten ir  pour p a v x ia [ z ô ç  
à ce sens général. Vu l ’usage que l ’au teu r fa it d ’Isaïe, 
on p e u t penser m êm e à  Is., l i i i ,  15, où l ’hébreu  H E’ 
est rendu, dans A quila e t Théodotion , p a r p a v x iE Ï .  
P a r  l ’expression pavTtapoü aïp.axoç, l ’A pôtre  enseigne 
donc im plicitem ent que le sang du  C hrist renferm e en 
soi to u te  la  va leu r exp iato ire  des lu stra tio n s san
glantes. Ces lu stra tio n s accom pagnaient le sacrifice 
e t en ap p liquaien t, pour ainsi dire, la v e r tu ; p a r suite, 
l ’im m olation du Sauveur est aussi un  sacrifice e t un 
sacrifice d ’expiation . L a  v e r tu  de ce sang ne se borne 
pas d ’ailleurs à la rém ission des péchés; elle p ro d u it 
encore, bien m ieux que les purifications anciennes, 
l ’union avec Dieu. T outes ces idées, en germ e dans 
« l ’aspersion du sang », v o n t s’épanouir au  cours de 
l ’épître.

B éni soit D ieu, le Père de N otre-Seigneur Jésus- 
Christ! s’écrie l ’A pôtre. D ans son infinie bon té, il nous 
p répare  l ’héritage  im m ortel. Les afflictions p résentes 
ne son t que des épreuves d ’où le m érite  so rt plus pur, 
ainsi que l ’or du feu (i, 7). A  la gloire par la souf
france! Telle est la  destinée du  chrétien. Ce fu t celle du 
C hrist; les p rophètes av a ien t annoncé ses souffrances 
e t les gloires qui devaien t les suivre (i, 1 1 ).

2° Le sang précieux de l’agneau. —  A près cet exorde, 
l ’A pôtre presse ses lecteurs de v iv re  sa in tem ent. P o u r 
les y  engager, il m et en av an t, to u r  à  to u r, la  sa in te té  
m êm e de Dieu (i, 15, 16), le jugem en t qui ren d ra  à 
chacun selon ses œ uvres, le tem ps si court sur cette  
te rre  où nous ne sommes q u ’en p assan t (17, xôv xr,ç 
mxpoixlocç ûpcôv ^pôvov), enfin le p rix  auquel nous 
avons été  rachetés, « sach an t que ce n ’est p o in t p a r des 
choses corruptib les, de l ’or ou de l ’argen t, que vous 
avez été rachetés de la  vaine m anière de v ivre  que vous 
teniez  de vos pères, m ais p a r le précieux sang du 
C hrist, comm e d ’un agneau sans défau t e t sans tach e; 
connu d ’avance a v an t la création  du m onde, il a été 
m anifesté à la  fin des tem ps pour vous qui, p a r lui, 
avez cru en Dieu, qui l ’a ressuscité des m orts e t lui 
a donné la  gloire... » (I P e tr ., i, 18-21).

Dès les prem iers m ots, l ’a tte n tio n  est a ttirée  sur le 
ra ch a t don t les chrétiens on t été  l ’ob jet. P o u r m ieux 
faire  com prendre en quoi consiste la  rançon, on a soin 
d ’expliquer en quoi elle ne consiste pas : « ce n ’est pas 
p a r des choses corruptib les, de l ’or ou de l’argen t,

que vous avez été rachetés », ou cpOapxoïç à p y u p u o  :f) 
Xpumco èXuTpé)07)TC. Nous voilà avertis q u ’il a  fa llu  
une rançon, que cette  rançon, quoique trè s  réelle, n ’est 
pas d ’ordre m atérie l, comm e l ’argen t ou l ’or, q u ’elle 
v a u t in fin im ent m ieux que l ’argen t e t que l ’or, parce 
que l 'o r  e t l ’a rg en t son t choses corrup tib les, périssa
bles. L ’A pôtre  englobe tous les biens d ’ici-bas, parm i 
lesquels l ’or e t l ’argen t tie n n e n t le p rem ier rang , dans 
la  désignation dédaigneuse : cp0apxoïç; affectés de 
cette  ta re , to u s les trésors p e rd en t leu r p rix  en com pa
raison de n o tre  rançon, qui seule m érite  d ’ê tre  appelée 
« précieuse », xtplcp , et qui n ’est au tre  que le sang du 
Christ.

Vous avez é té  rachetés, p o u rsu it l ’A pôtre, c du  vain  
genre de v ie que vous teniez de vos pères », èx rîj;; 
paxataç  ûpulôv àvaaTpoepÿjç raxxp07rapaSôxou. P lusieurs 
com m enta teu rs pensen t que P ierre, écrivan t à  des 
convertis du  judaïsm e, s’en p ren d  ici soit aux  tradi- 
tiones seniorum  condam nées p a r Jésus-C hrist (M atth ., 
x v  ; M arc, v u ), soit à  to u te  la  trad itio n  m osaïque 
désorm ais incapab le  de sauver ceux qui s’y  ra tta c h e n t. 
Mais, d ’une p a r t, àvaaxpocpîj p a r  opposition à  la vie 
nouvelle, à  la  vie chrétienne, do it désigner to u t  l ’an
cien systèm e de vie, non un  sim ple accessoire ou une 
su rcharge; et, d ’au tre  p a r t, on ne p o u rra it qualifier 
le m osaïsm e de piâxaioç sans une restric tio n  qu i exp li
q u â t la  v ra ie  portée  du  term e. Il s’ag it p lu tô t du 
pagan ism e; ptâxatoç rappelle  l ’expression xà ptaxaia 
que l ’Ancien T estam en t applique souven t com m e un 
nom  propre  aux faux  dieux e t à leu r faux  culte  
( I I  R eg., x v i i ,  15; Je r ., n , 5, e tc .; Act., x iv , 15), e t le 
m ot mxxpoTcapaâôxoç fa it en tendre  quelle é ta it chez 
les païens la force de la  coutum e, chacun s’en te n a n t 
aveuglém ent e t m achinalem ent à ce q u ’av a it fa it son 
père. R elig ieusem ent e t m oralem ent, c’é ta it u n  escla
vage. Ils v iv a ien t dans les passions e t l ’erreu r (i, 14) 
sous le joug  d ’observances im puissantes au  sa lu t. On 
p e u t se dem ander si l ’A pôtre a en vue p lus d irecte
m en t la  ty ran n ie  morale exercée p a r la  puissance du 
m al su r la  vo lon té  de l ’hom m e, ou les châtiments au x 
quels le pécheur est voué. Le p rem ier sens se lie rait 
m ieux avec l ’idée de « ligne de conduite  erronée suivie 
de père en fils »; le second, avec celle de rançon, 
èX u x p d i0 7 )X E . Ce dern ier sem ble plus sa illan t, à  cause 
du développem ent qui su it aussitô t au  su je t du  Xùxpov. 
On n ’a pas d ’ailleurs à séparer les deux points de vue, 
qui s’harm on isen t p a rfa item en t; cf. n ,  24.

Les convertis gém issaient jad is  dans la  serv itude du 
péché. Ils on t été  délivrés non p a r  de l ’or ou de l ’a r
gen t ni des biens m atérie ls, m ais « p a r  le sang précieux 
du C hrist, comm e d ’un agneau  sans d é fau t e t sans 
tach e  », xiplco at'paxi cî>ç àfxvoü àp.tô[xou x a l àcnûXou 
Xpiaxoü. E n  ce qui concerne la  construction  de la 
phrase, la p lu p a rt des com m enta teu rs jo ignen t a ïp a x t 
à Xpiuxoù e t reg ard en t û ç  àpvoü com m e une apposi
t io n  an tic ipée à Xpicxoü. ITofmann (Der erste B rief 
P étri..., p . 43), e t W ohlenberg  (K om m . N . T ., de 
Zahn, t .  x v , 1915, p. 39) ju g en t cette  construction  
vicieuse : « U ne apposition  an técédente , disent-ils, 
se rait une inversion sans exem ple dans la  langue 
grecque. » De bons hellénistes estim en t, au  con tra ire , 
que ce tte  to u rn u re  est d ’un grec excellent e t en goû
te n t  le charm e « raffiné » (A.-T. R obertson , A gram
m ar..., p . 127; C. Bigg, Epistles of St. Peter and St. 
Juda , dans In t. crit. comm., p. 4). E lle  sem ble en effet 
n a tu re lle  e t les Pères grecs ne sen ten t nu llem en t le 
besoin de couper la phrase  après at'paxi (W ohlenberg) 
ou après àcrTTiXou (H ofm ann), pour com m encer le 
m em bre su iv an t p a r un  génitif absolu (Xpicxoü). 
Xpioxoü a é té  re je té  après la  com paraison parce  q u ’une 
au tre  p roposition  lu i est ra ttach ée .

Le C hrist est com paré à « un  agneau sans défau t et 
sans tach e  ». Le m o t ap.up.oç, « sans défau t », « sans
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reproche » est le plus souvent, chez les Sep tan te , un 
term e ritue l. Il rend  l ’hébreu  Û’Üfl, « en tie r »,

T  T

« p a rfa it », e t se d it des an im aux  qui, exem pts de 
défau t corporel, réun issen t to u te s  les conditions 
requises pour ê tre  offerts en sacrifice. Qu’on offre du 
grand  ou du p e tit  b é ta il, déclare le L évitique ( x x i i , 

21), il sera sans défau t, <5cpt.copi.ov eaxat eiaSey.-rév, 7rSç 
|rü)(j.oç oûx t'axai £v aùxcô. Ph ilon  appelle  pcopoaxÔTraç 
le p rê tre  chargé de l ’exam en des v ictim es. U n syno
nym e de âpcopoç est xs)i£t.oç; ainsi D’ HH HtS (E x., 
x n ,  5), se t r a d u it  irpôùaxov xéXeiov; m ais Spcupoç 
a p p artie n t p lus s tric tem en t au  langage sacrificiel. 
A ppliqué au  C hrist, ce term e  le représen te  com m e une 
v ictim e p a rfa ite . É v idem m ent, il ne s’ag it p lus ici de 
qualités physiques, encore que celles-ci ne soient po in t 
exclues. Il est l ’agneau sans tache  parce que p u r de 
to u t  péché; il possède to u te s  les perfections qui peu 
ven t rendre  son im m olation  plus agréable à Dieu et 
plus efficace en faveur d ’au tru i. Sain t P ierre  renforce 
l’expression bib lique apuipoç p a r celle de aamXcç, 
11 sans tach e  », absen te  des Sep tan te , m ais classique; 
en Jésu s pas le m oindre défau t, pas la  m oindre tache. 
Il y  a g rad atio n ; on exclu t d ’abord  to u t  vice de n a tu re , 
puis to u te  im perfection. Ces expressions dans le N ou
veau T estam en t désignent parfois des qualités m orales, 
sans a llusion au sacrifice. L ’allusion résu lte  ici du con
te x te ; la m ention  du  sang m et ces a ttr ib u ts  en rap p o rt 
im m édiat avec l ’agneau imm olé. L ’affinité de ce pas
sage avec H ebr., ix , 14, e t m êm e E ph ., v , 27, en con
firme la  po rtée  ritue lle . Le prem ier de ces tex te s  m et 
le sens techn ique  de âpcùpoç en plein relief, en l ’ap p li
q u a n t au  sang du C hrist e t à son sacrifice volontaire. 
Le second, qu i ré u n it les deux m ots araXov e t âpcopo?, 
m ontre  dans la  sp lendeur de l ’Église « qui n ’a ni tache  
(antXov) ni ride, ni rien  de sem blable, m ais est to u te  
sa in te  e t p a rfa ite  (Spcùpoç) », l ’effet du  sacrifice de 
Jésus-C hrist (èauxov 7rapé8<üxev) e t de l ’ab lu tion  b a p 
tism ale. L ’expression de sa in t P ierre  s’applique, p a r la 
com paraison de l ’agneau, au C hrist considéré comme 
victim e.

Quel r i te  l ’A pôtre  a -t-il en vue? Quel est cet agneau 
auquel il com pare le Sauveur? Selon p lusieurs exégètes, 
sa in t P ierre  s’inspire d ’Isaïe : cbç àuvéç se tro u v e  dans 
Is., l i i i ,  7; oùx àpyuptcù èXuxpcôGïjxe est em prun té  à 
Is., l i i ,  3 (où pexà àpyupEou XuxpcuOrjceaGc) ; apcopoç 
est relié  dans l ’A pocalypse (x iv , 5) avec Is., l i i i ,  9, 
cité  p a r  I P e t., ii, 22; enfin, sans com pter la longue 
c ita tio n  tex tu e lle  de I P e tr., i, 24, nom bre d ’expres
sions, dans les versets qu i su iven t, son t tirées encore 
d ’Isaïe. Mais ces ressem blances, la p lu p a rt éloignées 
(seules les deux prem ières ap p artien n en t au  passage 
que nous é tudions), ne p o rten t pas d irec tem en t sur 
l ’idée p rincipale  ; Isaïe propose l ’agneau comme m odèle 
de douceur p lu tô t que d ’innocence et, d ’après les Sep
tan te , le m o n tre  to n d u  p lu tô t q u ’imm olé. Aussi, sans 
éca rte r en tiè rem en t l ’influence d ’Isaïe, beaucoup de 
com m enta teu rs donnen t la  préférence à l ’agneau pas
cal (E x ., x i i ) ,  d on t le sang joue un  si g rand rôle dans 
la  délivrance de la  se rv itude égyptienne, figure de la 
rédem ption . On rem arquera  tou tefo is que les deux 
m ots im p o rtan ts , àpvôç e t &p<opoç son t absents du 
réc it de l ’E xode, a lors que àpvôç, « agneau », est le nom 
de la  v ic tim e  prescrite  régulièrem ent dans les cir
constances ordinaires e t que le qua lifica tif apcopoç lui 
est associé; Lev., x iv , 10; x x m , 18, e tc . : indice p ro 
bable que sa in t P ierre ne pense pas en p a rticu lie r à 
l ’agneau pascal, m ais p lu tô t à la  v ictim e du sacrifice 
quo tid ien . Le sang du C hrist nous a délivrés de la 
m êm e m anière  que le sang de l ’agneau, offert confor
m ém ent à  la  Loi, ra c h e ta it  les coupables. L a m anière 
d ’opérer est iden tique, la  différence est dans la  v ic
tim e; d ’un côté l ’agneau, de l ’au tre  Jésus-C hrist. De

là, des effets q u ’on ne po u v a it a tten d re  des anciens 
sacrifices. E n  p a rla n t ainsi, l ’écrivain a  conscience de 
ne rien  enseigner de nouveau e t d ’inouï; cela, to u t  le 
m onde le sa it, sESôxsç Sxt.

R em arquons encore la facilité  avec laquelle  l ’au teu r 
passe de l ’idée de rançon  à  celle de sacrifice. L a pre
m ière sert d ’in tro d u c tio n  à la seconde e t la  seconde 
explique la  prem ière. Jésus-C hris t paie no tre  rançon 
en offrant son sacrifice. R a ch a t e t sacrifice sont ici 
deux nom s de l ’exp iation .

P o u r exciter les chrétiens à une plus vive reconnais
sance, l ’A pôtre  a jou te  une réflexion déjà  fa ite  à peu 
près dans les m êm es term es p a r sa in t P au l (Rom ., 
xv i, 25-26; E ph ., i, 4; m , 10, etc.). L a sagesse divine 
av a it a rrê té , dès a v a n t l ’origine du  m onde, ce m oyen 
de sa lu t p a r le sang de Jésus-C hrist; longtem ps ten u  
secret, il v ien t d ’être  m anifesté  à  la  fin des tem ps « en 
v o tre  faveur à vous », Si’ ùpâç. Grâce à  l ’ap p aritio n  de 
Jésus, vous avez é té  appelés à la foi, don t la  résurrec
tio n  est la  preuve la  p lus ferm e, e t cette  foi ouvre à 
vos yeux les espérances les plus glorieuses. L ’an tithèse  
en tre  les desseins éternels de la  prescience divine e t 
leur réalisation  dans le tem ps, en tre  le secret gardé 
dans le passé (i, 1 1 -1 2 ) e t la m an ifesta tion  actuelle, est 
de frappe pau lin ienne. Mais sa in t P ierre y  m et aussi 
sa m arque. Il ne s’ag it pas ici du m ystère  au  sens s tric t 
de l ’ép ître  aux Éphésiens, c’est-à-d ire de la  réconcilia
tion  en tre  les deux parties (juifs e t païens) de l ’h u m a
n ité . 'fo u te  préoccupation  polém ique est absen te  de 
n o tre  ép ître ; sa in t P ierre  n ’a pas à élargir des esprits 
ré trécis pa r le particu larism e national, ni à ré ta b lir  la 
fra te rn ité  en tre  deux classes na tu re llem en t hostiles. 
Il ne songe pas à affirm er l ’égalité  de to u s p a r rap p o rt 
au  salu t, comm e si les privilèges de quelques-uns 
l ’obscurcissaient; il insiste  un iquem ent sur la  g randeur 
des b ienfaits déjà  reçus e t sur la  certitu d e  de bien
faits, p lus grands encore, réservés dans l ’avenir. Q uand 
il invoque les p rophètes, ce n ’est p o in t comme Paul 
pour leu r dem ander des arm es con tre  les ju ifs en 
faveur des païens; c’est pour rappeler à  tous que le 
Christ d evait p a rv en ir à la  gloire p a r la  souffrance, 
e t pour saisir les esprits d ’ad m iratio n  p a r la vue de ces 
m erveilles que les prophètes annonçaient, sans pouvoir 
en con tem pler eux-m êm es l ’accom plissem ent. Or, le 
centre  de ces m erveilles e t la  condition  de ces bienfaits, 
c ’est la rédem ption  p a r le sang précieux de l ’agneau 
sans tache. V oilà ce que les chrétiens ne do ivent jam ais 
oublier, e î S ô x e ç ; voilà  ce qu i les délivre de leurs péchés 
e t perm et à leu r foi to u te s  les espérances.

3° Sacerdoce du chrétien. —  P ou rsu iv an t ses exhor
ta tio n s  générales à  la  sa in te té , l ’A pôtre relève de to u le  
m anière la d ignité  du  chrétien. E n  particu lier, les 
fidèles fo rm en t avec Jésus-C hrist une m aison ou 
tem ple  sp irituel, don t il est le fondem ent e t don t ils 
son t les pierres, en sorte  q u ’ils con stitu en t « un  sacer
doce sa in t », lEpaxEupa ccytov (ii, 5); ils p a rtic ip en t 
p a r Jésus-C hrist au  sacerdoce e t do iven t offrir des 
« sacrifices sp irituels », qu i seront p a r lu i agréés de 
Dieu. Le term e nveùpaxixoç, qui oppose l ’esp rit au 
corps, l ’in té rieu r à l ’ex térieur, m on tre  qu ’il ne fau t pas 
u rger la le ttre  ni conclure à un  sacerdoce proprem ent 
d it, le sacrifice é ta n t su rto u t un  acte  ex térieu r de re li
gion. Mais ces m étaphores, to u t  en re s tan t m étaphores, 
p ro u v en t une ra re  estim e pour ces grandes choses 
don t l ’esp rit cherche p a r to u t quelque image.

A ttr ib u a n t au  peuple nouveau to u te s  les g randeurs 
que l ’É critu re  reconnaissait au peuple ancien, « vous 
êtes, d it-il encore, une race d ’élus, u n  sacerdoce royal, 
une n a tion  sainte, un  peuple que Dieu s’est acquis ». 
BaaiXaov t e p c c T E u p a ;  au  sacerdoce, le chrétien  u n it 
la dignité  royale. Le tex te  de l ’E xode d isa it : « un 
royaum e de p rê tres » (x ix , 16); un  royaum e, car Dieu 
est roi, e t les Israélites sont ses su je ts; m ais un royaum e
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d o n t to u s les su je ts son t p rê tres, c ’est-à-dire consacrés 
à Dieu, dignes de le serv ir. La version des Sep tan te  
(E x ., x ix , 6 ; x x in ,  22) a jo u te  à cette  q u a lité  la dignité  
roya le ; ils sont p rê tres e t rois. Le N ouveau T estam ent, 
à  son to u r, a ttr ib u e  cette  double grandeur aux chré
tie n s ; eux aussi sont p rê tres, bien  plus consacrés à 
Dieu e t plus dignes d ’approcher de lui que le peuple 
de l ’ancienne alliance, e t ils sont rois, n ’ay an t d ’au tre  
chef que Jésus-C hrist, avec qu i e t p a r  qui ils régnent 
(cf. Apoc., i, 6 ; v , 10; x x , 6). Ici, en ce qui concerne le 
sacerdoce, la pensée s’encadre dans la  doc trine  de 
l ’Ancien T estam en t; on v eu t exprim er p a r la  une con
sécration  spéciale du chrétien , au trem en t pa rfa ite  que 
celle des Israélites. E t  de m êm e que le sacerdoce spiri
tuel de to u s n ’em pêchait pas le sacerdoce proprem en t 
d it des ftls d ’A aron, ainsi le t i t r e  que P ierre  décerne à 
to u s  les m em bres de la com m unauté  p eu t n ’ex ister 
dans sa p lén itude  que dans une classe à  p a rt.

4° La Passion. —  A la suite de ces considérations 
générales, v iennen t des recom m andations spéciales 
p o u r les diverses classes de la  société. Les conseils aux 
serv iteu rs (ii, 8-29) ram èn en t le souvenir de la passion. 
Les serv iteurs do iven t soum ission e t respect à leurs 
m aîtres non seulem ent q u an d  ceux-ci son t bons e t 
doux, m ais m êm e q u an d  ils se m o n tren t exigeants e t 
durs. Le m érite  dev an t Dieu e t la  v ra ie  gloire consis
te n t  à souflrir p a tiem m en t les tra item en ts  in justes. 
Souffrir joyeusem ent q uand  on fa it le bien, vo ilà  ce 
qu i est agréable à Dieu. C’est pour cela que vous avez 
é té  appelés I s’écrie l ’A pôtre. L a souffrance, une 
faveur! Pensée audacieuse, qui ne fa it p o u rta n t que 
rap p eler l ’une des b éa titu d es évangéliques; cf. M atth ., 
v , 10; x i i , 24. Mais il s’ag it m oins des paroles du 
C hrist que de ses actes. L ’exem ple qu ’il a donné trace  
l ’idéal, le devoir du chrétien  ; « C’est là  v o tre  vocation, 
c ar le C hrist a souffert pour vous, vous la issan t un  
exem ple pour que vous m archiez su r ses traces » 
( i i , 21). Cet exem ple, l ’A pôtre  le rem et sous les yeux, 
dans un  to u ch a n t tab leau  où chaque t r a i t  m arque une 
progression de l ’idée e t du  sen tim ent. Ce tab leau  a 
deux  p a rties , composées chacune de deux m em bres 
in tro d u its  p a r le pronom  re la tif  oç (le dernier au 
génitif, où, f  24). L a  prem ière pe in t le fa it de la pas
sion e t les dispositions du d iv in  p a tie n t;  la  seconde 
nous donne la théo rie  de la  passion. L a  prem ière 
propose plus im m édia tem en t un  exem ple à im iter, la 
deuxièm e a jou te  une v é rité  à croire; to u te s  deux con
tr ib u e n t pu issam m ent à la leçon d’abnégation  que 
l ’A pôtre v eu t inculquer.

Voici d ’abord, f  22, l ’innocence du Sauveur repré
sentée d ’après Isaïe, innocence p a rfa ite  en oeuvres e t 
en paroles : ô ç  à p .a p x la v  èux è ira î-ç a e v , o ù S è  e ô p lô r )  
B6X oç èv  x£> a x o p a x i  a ù x o û ,  « il n ’av a it p o in t comm is de 
péché e t il ne s’é ta it pas tro u v é  de m al sur ses lèvres ». 
E n  second lieu, f  23, sa patience d ’a u ta n t p lus adm i
rab le  q u ’il souffrait innocent. E lle  se m anifeste dans 
sa  conduite  ex térieure  : « il ne ren d a it p o in t in jures 
pour in ju res; m altra ité , il n ’av a it p o in t de m enaces », 
ô ç  X o tS o p o ù p E v o ç  o ù x  à v x E X o iS ô p s i, T rà a x o iv  oùx
7]tce£Xe i . C ette douceur n 'é ta i t  po in t pu rem en t ex té 
rieure, elle ven ait du  coeur : « il s’ab an d o n n a it à  celui 
qui juge avec ju stice  », à Dieu qui rend  à chacun selon 
ses oeuvres sans acception  de personnes (i, 17; iii, 1 2 ; 
iv , 5) e t qui lu i p rép ara it pour récom pense le triom phe 
de la résurrection  e t les honneurs d ivins (m , 2 2 ; iv,
13). Voilà le m odèle que les chrétiens doivent s’efforcer 
d ’im iter, les sen tim ents don t ils doivent se pénétrer 
( i i i , 9-12; iv, 12-16). D ans ce prem ier tab leau , l'affir
m ation  de l ’innocence est em pruntée  m ot pour m ot 
à Isaïe. Au contra ire , la  pe in tu re  de sa résignation  
in té rieu re  e t ex térieure est to u t  en tière  de l ’A pôtre ; 
loin q u ’on reconnaisse ici aucun  em p ru n t, on ne trouve  
dans la litté ra tu re  bib lique rien  de sem blable. Le

verbe composé àvxi-Xoi8opsïv, de fo rm ation  n a tu 
relle e t régulière, ne se rencontre  ni dans l ’Ancien, 
ni dans le N ouveau T estam en t, il n ’ap p a ra ît que 
ta rd  chez les au teu rs  profanes. Aussi les critiques 
(R . K nopf, H oltzm ann, etc.) qu i n ien t l ’a u th en tic ité  
de T épître, on t beau déclarer que le f  23 est une 
réflexion que p o u v a it suggérer à  n ’im porte  qu i la 
sim ple lectu re  d ’Isaïe, il est perm is de croire que ces 
expressions neuves ren d en t l ’im pression directe de la 
douceur d iv ine sur un  tém oin  oculaire.

Ce n ’est pas to u t. Voici une vue nouvelle e t plus pro
fonde de la passion : Vexpiation par substitution. « Il a 
p o rté  lui-m êm e nos péchés en son corps su r le bois » 
( t  24). Les m ots ôç xàç àpapxîaç 7)p.<Sv aùxùç àvrjvEYXEv 
son t d ’Isaïe, l i i i ,  1 1 -1 2 ; tjjxcôv est seulem ent substitué  
à aùxiôv dans le rapprochem ent si expressif r)p.c5v, 
aùxôç. C ependant, l ’A pôtre ne se con ten te  pas de 
c ite r le p ro p h è te ; il le com m ente, il le com plète, e t ses 
précisions m e tte n t en relief l ’œ uvre de su b stitu tio n  
accom plie sur la  croix. Jésus-C hrist, d it-il, a pris lui- 
m êm e nos péchés « en son corps », èv xcô mofxaxi aùxoü. 
Quel réalism e dans ces m ots! Il rend  sensible l ’idée 
d ’exp ia tion , il nous m on tre  nos péchés su r la personne 
du  Sauveur : les voilà , hissés avec lu i « sur le bois », 
les vo ilà  dans ces pieds e t ces m ains cloués, dans ce 
visage défiguré, dans to u t  ce corps m eu rtri qui n ’est 
des pieds à  la  tê te  q u ’une p laie ru isselan te  de sang, 
dans l ’ignom inie de ce supplice d ’esclaves! Car c’est 
ainsi, p a r  la  souffrance, q u ’il « p o rta it nos péchés », 
com m e le ré p é ta it le p rophète  Isaïe d o n t sa in t Pierre 
rep ro d u it les term es : xa l xàç àpapxtaç aùxcov aùxôç 
àvotciEi ( l i i i ,  11), aùxoç àpiapxtaç ttoX X côv àvrjvsyxev 
(12), xàç àp.apxLaç y)p.c5v cpèpci (4). Ce réalism e ne 
n u it en rien  à la  précision théologique. Le m ot èv xcï> 
acôp.axi explique à  la fois e t l ’innocence de Jésu s e t son 
é ta t  de péché. Il p rend  nos péchés « dans son corps » 
non dans son âm e; ils ne sont en lu i que d ’une m anière 
extérieure , m atérielle , p a r  leu r côté douloureux et 
alïlictif, non p a r le côté m oral qu i pou rra it affecter 
l ’âm e et la  rendre  coupable. Bref, il p rend  nos péchés 
parce q u ’il en sub it la peine. L ’expression èv xcô acô(i.axi. 
n ’exclu t d ’ailleurs nu llem ent les souffrances de l ’âm e; 
com m ent le corps p o u rra it-il ê tre  frappé sans que 
l ’âm e soit a tte in te?  Mais le corps est la  v ictim e visible; 
seul il p o u v a it donner le sang de l ’exp iation , seul il 
p o u v a it m ourir.

C ontre l ’in te rp ré ta tio n  que nous venons de donner,
E . K ühl (Die Briefe Pétri und Judae, dans M eyer’s 
K om m ., 1897), élève une ob jection  su rp renan te . Il ne 
p eu t ê tre  question , p ré tend-il, de la passion du C hrist 
com m e sa lu ta ire  e t rédem ptrice. T o u t ce passage, en 
effet, a pour b u t de proposer le C hrist comm e m odèle 
de patience aux chrétiens, ob jet de tra item en ts  
in justes. C’est là  le dessein fondam ental q u ’il ne fau t 
pas un in s tan t perdre  de vue. Or, en tendre  « les souf
frances du  C hrist pour nous » (èmtGev ùreèp ùptov) en 
ce sens q u ’ « il a  souffert pour nous sauver », c’est 
d é tru ire  la p a rité  en tre  les souffrances du  C hrist et 
celle du  chrétien , c’est donner le C hrist comm e m odèle 
en un p o in t où les fidèles ne p euven t l ’im iter. E t q u ’on 
ne dise pas, p o u rsu it l ’au teur, « que l ’A pôtre  saisit 
ce tte  occasion d ’expectorer (expectoriren!) sa concep
tion  su r l ’œ uvre sa lu ta ire  du C hrist; ce sera it un  expé
d ien t d ’exégète aux abois » (op. cit., p. 177). Mais, en 
quoi l ’in ten tio n  q u ’avait le C hrist de nous sauver peut- 
elle nuire à la force de l ’exem ple q u ’il nous a tracé?  Ce 
caractère  de la passion du Sauveur ne la rend-il pas au 
co n tra ire  plus to u ch an te  e t plus en tra în an te?  L ’A pôtre 
déclare expressém ent ( t  24) que le C hrist « a p o rté  nos 
péchés dans son corps sur le bois », c’est-à-dire (comme 
en convient E . K ühl) est m o rt en croix, « afin que 
m o rts  aux  péchés, nous vivions à  la ju stice  », e t il 
a jo u te  ; « p a r ses plaies vous êtes guéris ». Quelle
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affirm ation plus n e tte  peu t-on  souhaiter de la portée 
salu taire  e t rédem ptrice  de la  m ort de Jésus?

Isaïe an nonçait la  m o rt exp ia trice, sans en dé te r
m iner le genre. S a in t P ierre  m ontre  la  croix en la dési
gn an t p a r  le m ot du  D eutéronom e (x x i, 33) qui rap 
p e la it à  to u tes  les m ém oires la m aléd ic tion  encourue 
p our le péché : il a p o rté  nos péchés en son corps « sur 
le bois », È7Ù to  ÇuXov. Le nom  de sacrifice n ’est pas 
prononcé, m ais to u t en donne l ’im pression. ’ AvaçÉpsiv, 
« p o rte r en h a u t », est un  term e r itu e l (cf. i i , 5) : faire 
m onter su r l ’au te l, offrir un  sacrifice, qu i assim ile 
aussitô t, p o u r l ’esp rit du  lecteur, la  croix sur laquelle 
Jésus est élevé, à l ’au te l sur lequel on « fa it m onter » 
( n V a n )  la  victim e. E n  effet, l ’expression àvatpépeiv 
È7Ù tô  0uoiaaTT]piov est fréquen te  dans la Bible, et 
les chrétiens les m oins fam iliarisés avec la  sa in te  É cri
tu re  connaissaient le sacrifice d ’A braham , don t sa in t 
Jacq u es a fixé l ’in s tan t le plus d ram atiq u e  dans cette  
form ule : « Il offrit Isaac, son fils, sur l ’autel », àvEvÉyxaç 
Icraàx tôv  uEov aùroü ên i t ô  0umaaTr)piov (n , 21). 

C ontre cette  assim ilation de la croix à un au tel, p lu 
sieurs exégètes (E . K ühl dans la 6° éd ition  de Meyer, 
K nopf dans la  7e) opposent le fa it que le corps de la 
v ictim e, dans le Tem ple, n ’é ta it pas porté  to u t en tier 
à l ’au te l; on ne m e tta it  sur l ’au te l que ce q u ’il fa llait 
brû ler en l ’honneur de Dieu. Mais il suffirait que cet 
apport, quoique re s tre in t, fû t essentiel, pour justifie r 
la com paraison. Une difficulté plus sérieuse, disons 
m ieux, décisive v ien t du m ot àpapT ’uxç; des péchés ne 
p euven t ê tre  offerts en sacrifice. Il est v ra i que âpapT ia 
« péché », « peine du  péché », signifie aussi parfois 
« sacrifice pour le péché »; m ais ce n ’est p o in t ici le cas. 
Il fau t m ain ten ir à l ’expression àvaçépetv àp.apTtaç 
le sens que lu i donne Isaïe e t que m et en relief l ’a n ti
thèse Ÿ)p,tov aÙTÔç : le C hrist a porté  nos péchés à notre 
place. L a no tion  exprim ée d irectem ent pa r les m ots 
àvacpépeiv cttl tô  ÇûXov est donc celle d ’expiation , non 
de sacrifice; toutefo is la seconde est inséparable de 
la  prem ière.

Le C hrist a expié nos péchés « afin que, m orts au 
péché, nous viv ions à la ju stice  », ïva t o ü ç  àpapTÎaiç 
àTToYevôpiEvot Tfj Sixaioaôvfl ÇïjaoipEV. Form ule d ’al
lure paulin ienne (cf. R om ., v i, 2-11, 18; II Cor., v, 15), 
neuve cependant d ’expression. Le verbe àTroyivopai 
est propre à n o tre  ép ître ; ni P au l, n i les au tres au teurs 
du N ouveau T estam en t ne l ’em ploient. Des deux signi
fications « s’éloigner » e t « m ourir », q u ’il prend  soit 
dans le grec classique soit dans celui des papyrus, 
la seconde est ici réclam ée p a r le d a tif  tocîç  àfxapTÎatç 
e t p a r  l ’an tithèse  avec Çï)aco|j.ev. L ’expression « v ivre 
à la ju stice  » ne se tro u v e  pas non plus dans sa in t Paul. 
Cette indépendance jusque dans l ’im ita tion  ne prouve 
que m ieux l ’un ité  de doctrine. L ’expiation  pa r sub
s titu tio n  a pour effet, d ’après la théorie  fam ilière à 
sa in t P au l, la m o rt du  ju s te  e t la ju stifica tion  du 
pécheur. Sain t P ierre, qui v ien t d’exposer le prem ier 
po in t de vue, passe m ain ten an t au second. "Ivœ, « afin 
que », m arque un b u t qui est à la fois un  d ro it, un  fa it 
et un devoir. Les souffrances du C hrist doivent, dans 
son in ten tion , produire en nous la m ort d ’où so rt la 
v ie; elles l ’opèren t en effet, e t elles nous im posent en 
m êm e tem ps l ’obligation  de m ener désorm ais cette  vie 
de justice, fru it de la m ort au péché.

Sain t P ierre  insiste  su r l ’efficacité de la m ort du 
C hrist en c ita n t un  tex te  d ’Isaïe qui exprim e, dans une 
an tithèse  concise et émue, la doctrine  de la su b s titu 
tion  : « p a r sa m eurtrissu re  vous avez été guéris », 
oô tÔ) (j.<i')ÀO)Tri là0Y]T£. D ans Isaïe, le pronom  e t le verbe 
sont à  la  prem ière personne ; tco p.côXco7u dtuTOÜ y)(j .e îç  
idc0ï)pEV. Le passage soudain de la prem ière à la 
deuxièm e personne, alors que le tex te  cité  in « ita it à 
garder la  construction  suivie ju sq u ’ici au  cours de la 
phrase, donne à penser que sa in t P ierre, après s’être

élevé à des considérations générales, se re tou rne  vers 
les esclaves e t m et dans ce tra i t  final une leçon 
spéciale à leu r in ten tion . Ils connaissent, eux, pa r une 
tro p  dure expérience, le puôXcoijj (Eccli., x x v m , 17; 
x x x m , 10 - 1 2 ), la trace  liv ide e t sanguinolente que 
laisse sur la  chair le fouet d on t on les frappe sans 
p itié  1 Ce supplice des esclaves, Jésus-C hrist a  voulu le 
subir pour eux et à leur place, e t c’est à dessein que 
l ’A pôtre résum e dans ce m ot d ’Isaïe la passion e t la 
m o rt du Sauveur. P a r  ces m eurtrissures, d on t les 
esclaves saven t la cuisante  douleur, Jésus-C hrist les a 
guéris des plaies bien plus cruelles que le péché infli
geait à leu r âme et don t leu r coupable insensibilité  ne 
concevait aucune douleur; car, selon le m ot d ’Isaïe, 
« ils é ta ien t e rran ts  comm e des brebis », chacun sui
v a n t sa propre voie, loin du  bercail, loin du  pasteu r; 
m a is ,p a r les m érites de la passion, «vous êtes retournés 
m ain ten an t vers le p asteu r e t le gardien  de vos âm es ». 
L a seconde c ita tio n  d ’Isaïe : «par sa m eurtrissure  vous 
êtes guéris », confirm erait, s’il en é ta it besoin, la  façon 
d on t il fa u t en tendre  la prem ière : « lui-m êm e a porté  
nos péchés ». Nos péchés pèsent su r lui p a r les m eu rtris
sures don t son corps est couvert e t p a r sa m o rt « sur 
le bois ». Mais, p a r  là, nos péchés son t effacés; p a r ses 
plaies, nous obtenons la guérison e t p a r sa m ort, la vie.

Une chose frappe su rto u t dans cette  représen tation  
de la  passion, à savoir la d istinc tion  très n e tte  en 
m êm e tem ps que l ’harm onieuse fusion des deux 
aspects de la  passion, considérée to u r à to u r  comme 
exem ple e t comme expiation . É v idem m ent, l ’au teu r 
ne perço it en tre  ces deux théories aucun h eu rt, aucun 
co n traste , aucune incom patib ilité . Il les u n it, comme 
si elles é ta ien t faites pour a ller ensem ble; elles se su i
v en t non à distance, m ais dans le même passage, dans 
la m êm e phrase. De plus, il lui sem ble que l ’exp iation  
est l ’aspect le plus to u ch an t de la passion e t que rien 
n ’est efficace pour nous p o rte r à la résignation , comme 
de nous souvenir que Jésus-C hrist a souffert, innocent 
lui-m êm e, à no tre  place. L a  pensée su it une g radation  
dont la souffrance su b s titu tiv e  occupe le som m et. Il 
eû t suffi, pour a rrê te r le m urm ure sur les lèvres des 
esclaves, de rappeler que Jésus-C hrist é ta it innocent et 
souffrait sans se p la ind re; l ’A pôtre a besoin d ’a jou ter 
« il est v ictim e pour vous », £7ra 0Ev Ô7rsp ôpwv. Encore 
y  a-t-il diverses m anières de souffrir pour a u tru i; 
l ’A pôtre précise : il est v ictim e pa r su b stitu tio n , il 
p o rte  nos péchés dans son corps en recevan t les ch â ti
m ents que nous avons m érités. R ésu lta t : sa m ort nous 
vivifie e t « sa m eurtrissure  nous guérit ». On ne p eu t 
exprim er p a r une image plus vive la théorie  exp ia
toire, l ’échange d ivin de m o rt e t de vie. L ’Apôtre juge 
cette  vue de la passion capable d ’étoufïer les plaintes, 
d ’enflam m er les courages, d ’am ener les chrétiens à 
l ’héroïsm e de leu r vocation.

5° Aîxaioç ÛTTÈp à&ixcov. —  L a doctrine q u ’il v a u t 
m ieux souffrir innocent que coupable, que la gloire du 
chrétien  est d ’endurer des m aux  q u ’il n ’a pas m érités 
e t que la  persécution  est la  récom pense de la  v e rtu , 
constitue  l ’une des pensées dom inantes de l ’épître. 
L ’A pôtre a m ontré  d ’abord  cet idéal aux esclaves, plus 
exposés aux  in justes sévices. Mais il é tend  b ien tô t ce 
précepte à  tous sans exception (m , 8-iv , 19). Ici 
encore, il ne sait pas de m eilleur argum en t que 
l ’exem ple de Jésus-C hrist : « Il v a u t m ieux souffrir, 
si Dieu le v eu t, eu fa isan t le bien q u ’en fa isan t le m al, 
car le C hrist est m o rt une fois pour les péchés, juste  
p our les in justes, afin de vous ram ener à Dieu, ayan t 
é té  mis à m ort selon le corps, m ais vivifié selon l’es
p rit... » Nous re trouvons ici, rap idem en t esquissées, 
les idées rencontrées p lus h au t. C’est tou jou rs la re la 
tion  é tro ite  en tre  la  m o rt e t le péché; Jésus-C hrist 
s’est offert en sacrifice pour nos péchés, Ttepî àpiapTitov 
(cf. 7TEpl àp ap riac , Is., l u i , 10; Lev., v, 11; v u ,
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37, e tc .); sacrifice unique parce qu ’il efface à jam ais 
to u s les péchés, àr-xc; ; sacrifice qu i doit sa va leu r à 
l ’innocence sans pareille  e t à  l ’am our sans bornes de 
celui qui se liv re  « ju s te  p o u r les in justes », Sixoaoç 
ÙTïip àSixcjv; sacrifice don t les m orts eux-m êm es on t 
ressenti les sa lu ta ires effets ( i i i ,  19-20), d on t le bap têm e 
ap p lique  les m érites aux chrétiens (2 1 ) e t don t le 
C hrist a recueilli pour lui-m êm e les fru its  en p ren an t 
place, après sa résurrection  e t son ascension, à  la droite 
du  Père  dans les cieux (22). L ’analogie de n i ,  18, avec 
i i ,  24, p e rm et de p rendre  au  sens su b s titu tif  la form ule 
Sîxatoç Û7tèp àStxâiv.

L ’A pôtre conclut p a r cette  ex h o rta tio n  (iv, 1-2) : 
« Pu is donc que le C hrist a  souffert dans sa chair, 
arm ez-vous aussi de la m êm e pensée, car qui a  souffert 
dans sa chair cesse de pécher (2 ), pour vivre dans sa 
ch a ir ,to u t le reste  du  tem ps non plus selon les convoi
tises des hom m es, m ais selon la volonté de Dieu. »

Il y  a  deux m anières de com prendre le verset iv , 1, 
selon que l ’on donne à  la  particu le  cm le sens sim ple
m en t énonciatif « à savoir que », ou bien  le sens cau- 
sa tif « parce que ». D ans le p rem ier cas, cm in tro d u it 
«la pensée » ( t ïjv  aÛTY]v evvoiav) qui v ien t d ’ê tre  annon
cée. C ette  pensée, com m une au C hrist e t au  chrétien  
( t ï ;v aùrrjv), consistera it en ce que « celui qui a  souffert 
dans sa chair a cessé de pécher » ou « a  été  délivré du 
péché ». Sentence q u ’il fa u t rapprocher de celle de 
R om ., v i, 7 : ô ànoOavùv ScSixatcoTai àito  tî;ç  àpap-naç. 
D ’après sa in t P au l, « celui qui est m o rt est affranchi 
du  péché ». Le Christ, quoique sans péché, av a it pris 
une chair su je tte  aux souffrances e t à la  m ort, consé
quences du  péché, m ais, p a r  ces souffrances e t ce tte  
m ort, il échappe à  la ty ran n ie  du  péché e t v i t  d ’une vie 
glorieuse. L ’hom m e, lui, é ta it esclave du  péché non 
seu lem ent dans son corps, m ais dans son âm e; pa r 
son union m ystique au  Christ, le chrétien  m eu rt avec 
son d iv in  chef. Il est donc m o rt e t com m e tel n ’a plus 
de com ptes à régler avec le péché ni à l ’occasion du 
péché; lib re  de ce joug, il v it désorm ais pour Dieu. 
Telle est la  signification de la form ule paulinienne. 
Telle serait aussi, selon p lusieurs exégètes, l ’explica
tion  à  donner des paroles de P ierre, e t le te x te  ainsi 
com pris fo rtifiera it la doctrine  de la  su b stitu tio n . 
Cf. Oecum enius (P . G., t .  c x ix , col. 560), T héophylacte  
(P . G., t . cx x v , col. 1233),E stius... W ohlenberg (Komm., 
de Zahn, t. xv , p. 120-124), etc. C ette in te rp ré ta tio n  to u 
tefois suppose présen ts à l ’esp rit du lecteur des po in ts 
de doctrine que Pau l a  eu grand soin de m ettre  en pleine 
lum ière pour éclairer sa form ule, tan d is  que P ierre  les 
la issera it dans l ’om bre e t n ’y fe ra it pas m êm e d ’a llu 
sion claire. E lle  ne rend pas com pte non plus des p a r ti
cu larités du  tex te . Sain t Pierre ne m et pas l ’accent 
su r la  m ort, comm e sa in t P au l (ô àiroOavüv), m ais sur 
la souffrance, ô 7ra 0cov. E t  ces souffrances du chrétien 
ne sont pas seulem ent m ystiques, endurées p a r eux 
dans la  personne de leur rep résen tan t, le Christ, comme 
sa in t P au l l ’enseigne de la m ort p a r le bap têm e; elles 
sont corporelles e t sensibles, endurées « dans la chair », 
6 rraOàv aapxt.

Pour ces raisons, m ieux v a u t rap p o rte r -r/;v aùxï)v 
svvotav à l ’incise précédente, conform ém ent d ’ailleurs 
a u  sens n a tu re l de l ’expression tï)v ocùtïjv : « Le C hrist 
a y an t souffert dans sa chair, arm ez-vous vous aussi de 
ce tte  m êm e pensée, faites-vous de la pensée que le 
C hrist a souffert une arm e, un  bouclier contre la  souf
france. » "O rt è Kccdôiv dev ien t alors une proposition  
causale destinée à donner raison de la recom m andation  
qu i v ien t d ’être faite  : « car qui a  souffert dans sa chair 
a  rom pu avec le péché, en sorte q u ’il ne v i t  plus pour 
les passions hum aines m ais pour la  volonté de Dieu ». 
Qui souffre ne pèche p lus; axiom e de m orale expéri
m entale  facile à com prendre, car qui accepte de souf
frir  pour la justice, Six &ixaiocrüv7)v (n i, 14), m ontre

bien  q u ’il est insensible aux  a ttra i ts  du  p laisir défendu 
e t q u ’il n ’écoute pas le cri des convoitises, m ais les 
ordres de Dieu.

Ainsi, bien que certaines expressions rap p ellen t le 
langage de sa in t Pau l, le con tenu  est différent; nous 
entendons ici une ex h o rta tio n  m orale p lu tô t q u ’une 
in stru c tio n  dogm atique. Sain t P ierre ne m et pas en 
a v an t, comm e l ’ép ître  aux R om ains, l ’id en tité  du 
chrétien  avec le C hrist e t les conséquences ju rid iques 
q u ’en tra îne  pour le chrétien  la  m o rt de son représen
ta n t .  P a r la n t à  des persécutés, il leu r m ontre  dans leur 
p ropre  souffrance une im age : celle du  Sauveur; il 
souhaite  q u ’elle produise en eux tous ses salu taires 
effets, q u ’elle expie leurs fautes, q u ’elle les éloigne du 
péché e t les a ttach e  à D ieu; p a r là leu r passion repro
du ira  celle du  Sauveur, en rem plira  les in ten tions 
e t en recueillera les fru its .

6° Objections contradictoires. —- H .-J . H oltzm ann  
(Lehrbuch..., t .  n , p. 349) a tta q u e  v ivem en t la p ré ten 
tio n  que m anifeste l ’école de théologie dom inan te  en 
A llem agne e t représentée, après R itsch l, p a r B. W eiss, 
K ühl, B eyschlag, Sch la tter, e tc ., « de d é te rrer dans 
l ’épître  de sa in t Jacq u es e t la Iro de sa in t Pierre deux 
ossem ents fossiles a p p a rten a n t à  la  couche la plus 
profonde du christianism e p rim itif  ». L a preuve d ’an 
tiq u ité  consisterait, d ’après ces théologiens, dans la 
sim plicité  doctrinale  de l ’épître, étrangère  aux concep
tio n s d ’exp iation  pénale e t de su b s titu tio n  et, p a r  là, 
assurent-ils, orientée un iquem en t vers les paroles de 
Jésus e t les prophéties de l ’Ancien T estam en t. Certes, 
si l ’a u th en tic ité  pé trin ienne de l ’épître  d evait invo
quer pour appu i l ’absence de l ’idée d’expiation , le cri
tiq u e  au ra it raison de tra i te r  « d ’illusion palpable e t 
im pardonnable  » la  thèse apologétique de ces théolo
giens. Com m ent, en effet, ferm er les yeux à  la  lum ière, 
grand issan te  de chap itre  en chap itre , d o n t b rille  le 
m ystère  du C hrist im m olé pour nous e t à n o tre  place? 
L a vocation  à la  foi est la vocation  « à l ’aspersion du 
sang de Jésus-C hrist » (i, 2), c’est-à-d ire à la purifica
tion  des péchés p a r les m érites de la m ort du  Sauveur 
envisagée comm e sacrifice. Ce sang est in fin im ent p ré
cieux e t comm e rançon  e t comm e sacrifice. Comme 
rançon, il laisse loin derrière lu i l ’or e t l ’argen t e t tous 
les trésors périssables, car il tire  sa va leur de la  dignité  
m êm e du  C hrist e t il rachète  de la  p ire des serv itudes, 
celle du  m al. Comme sacrifice, rien  ne l ’égale parce 
que c’est le sacrifice d ’un agneau sans tache, d ’une v ic
tim e p a rfa ite  (i, 18-20). E t  de quelle m anière a-t-il 
offert ce tte  rançon  e t ce sacrifice? « E n  p o rtan t, lui, 
nos péchés à nous dans son corps pour les faire m onter 
sur le bois » (ii, 24), en p ren an t sur lui, p a r  les souf
frances corporelles, p a r le supplice e t la  m o rt de la 
croix, les peines de nos péchés. Voilà bien, sans doute 
possible, l ’exp iation  pénale. D u reste, l ’exp iation  ainsi 
com prise ne s’écarte  ni de l ’enseignem ent des p ro 
phètes, don t les paroles son t tex tu e llem en t rapportées, 
ni de la sim plicité  de l ’É vangile, qui en a  posé les fon
dem ents : sain t P ierre, en la  p roposant, dem eure l ’écho 
des anciens oracles e t l ’in te rp rè te  fidèle du  d ivin 
M aître.

T andis que les généralités dans lesquelles l ’ép ître  se 
tien t, d ’après les théologiens d o n t nous venons de 
parler, seraient à leurs yeux une recom m andation  ; au 
contra ire , H oltzm ann , Jü licher, B auer, P fleiderer et 
d ’au tres critiques vo ien t dans la sobriété  don t elle 
fa it preuve, un  défau t d ’orig inalité  e t même le m anque 
de conviction personnelle e t d ’idées arrêtées. L ’expia
tio n , dans sa in t Pau l, u n it la m o rt du  ju s te  e t la ju s ti
fication du pécheur comm e deux élém ents in sépara
bles. Du prem ier de ces deux élém ents, l ’épître, au  dire 
des critiques, conserve l ’idée générale e t la term ino
logie, e t elle laisse to m b er le second; de ce dernier, il 
ne reste  rien, de l ’au tre  quelques débris; signe indub i
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tab le , concluent-ils, d ’un trav a il secondaire. Pour 
co n sta ter com bien une pareille  apprécia tion  tie n t peu 
de com pte des faits, il suffit de re lire  n ,  24-25 : « Nos 
péchés à nous il les a, lui, portés en son corps sur le 
bois, afin que m orts au  péché nous vivions à la ju stice ; 
pa r sa m eurtrissure , vous avez été guéris, car vous 
étiez e rran ts  comm e des brebis, m ais vous voilà 
revenus au  pasteu r e t guide de vos âmes. » Vie à la ju s 
tice e t m o rt au  péché, guérison e t m eurtrissure, 
re tou r au  bercail e t anciens égarem ents, ces an tithèses 
répétées unissent fo rtem en t les deux élém ents q u ’on 
p ré ten d ait dissociés. 11 est v ra i que Pierre n ’insiste 
pas, à la  suite de P au l, sur la foi comme principe de 
ju stifica tion ; m ais c’est qu ’il n ’a  pas à é tab lir, comme 
sa in t P au l, les rap p o rts  de la  foi e t de la  loi, de la  foi 
e t des œ uvres, de la foi e t de la  justice. Ces p réoccupa
tions polém iques e t théoriques seraient hors de propos 
en face de fidèles persécutés qui on t besoin d ’encou
ragem ent e t de consolation. D ’ailleurs, l ’épître  échap
perait-elle  au  reproche d ’im itation , si elle reproduisait 
in extenso les développem ents de sa in t Pau l?  Sain t 
P ierre  re tien t de l ’œ uvre rédem ptrice  du C hrist ce qui 
va  à son bu t. C ette œ uvre, il la  décrit, nous l ’avons vu, 
en sentences d ’un accent parfois trè s  personnel et, 
S’il a recours aussi aux tex te s  d ’Isaïe, ce n ’est certes 
pas une preuve de peu d ’orig inalité  dans la pensée ou 
de profondeur dans la conviction que de rem on ter aux 
sources pour choisir dans les prophéties anciennes les 
term es qui exprim en t avec le plus de force la  foi au 
m ystère de la  croix.

V II. S y n t h è s e  e t  c o n c l u s i o n . — D ans l ’Ancien 
T estam ent, une double série de tex tes  m et en relief 
l ’idée d ’exp ia tio n ; les uns se ra p p o rte n t aux  sacrifices 
du Tem ple, les au tres à  la souffrance du ju ste . Sim ple 
ob lation  ou v ictim e anim ale, to u t sacrifice incline le 
Seigneur à la b ienveillance e t au pardon . Toutefois, 
dans le ritu e l m osaïque, les sacrifices sang lan ts l ’em 
p o rten t au  po in t de reléguer dans l ’om bre les simples 
offrandes e t de représen ter seuls, en règle générale, 
to u te  la  dignité e t to u te  l ’efficacité du sacrifice. D ans 
le sacrifice, l ’exp iation  dev ien t l ’office du  sang; sym 
bole de fra te rn ité  e t d ’alliance, il offre au Seigneur la 
prière du  fidèle avide d ’être accueilli de lui comm e un 
fils ou un  frère. D ans le sacrifice expiatoire, cette  
m êm e prière s’accom pagne du  vif reg re t des fau tes 
commises e t les aspersions sanglan tes ap p o rten t 
dev an t Dieu, avec T arden t désir de l ’union, le tém o i
gnage de la  m o rt subie p a r  l ’anim al au nom  de 
l ’hom m e, en rép ara tio n  du  péché e t pour ten ir  lieu de 
la peine que le pécheur av a it encourue. Il av a it plu 
au  Seigneur, dans l ’ancienne Loi, d ’a tta ch e r  l ’effica
cité  des sacrifices et, en pa rticu lie r, le pardon  des 
péchés à l ’effusion du sang, pour annoncer la rédem p
tion  du  m onde pa r « le sang in fin im ent précieux de 
l’agneau sans tach e  » im m olé sur le Calvaire.

Le juste, p a r scs v e rtus , a tt i r e  la  faveur divine non 
seulem ent sur sa personne, m ais sur sa fam ille , su r son 
peuple e t sur tous ceux pour lesquels il prie ou qui se 
réclam ent de lui devan t le Seigneur. Touché de l ’hé
roïque obéissance d ’A braham , Dieu lui confirm e à 
jam ais la prom esse de bén ir sa p o stérité  e t, p a r  elle, 
le m onde entier. L a souffrance accroît au delà de to u te  
p roportion  les m érites du  ju s te ; elle a jou te  à la puis
sance de sa prière un  tréso r de répara tions que Dieu 
agrée comm e rançon en faveur des coupables pour les 
délivrer des châtim en ts q u ’ils au raien t m érités e t leur 
rendre ainsi son am itié . La poignante p rophétie  du 
« serv iteu r de Yahweh » dans Isaïe annonce le sa lu t 
des m u ltitudes p a r l ’incom parable dévouem ent du 
» se rv iteu r » qui, innocent, prend  su r lui les crim es des 
pécheurs e t les expie p a r ses souffrances, ses h um ilia 
tions e t sa m ort. E n  dehors des écrits inspirés, la 
théologie ju iv e  ne saura pas app liquer au Messie cette

vue p ro p h é tiq u e; m ais l ’im portance de p lus en plus 
considérable q u ’elle donne, en p lein  accord avec l ’en
seignem ent sc rip tu ra ire , aux  m érites expiato ires du 
ju s te  e t en p a rticu lie r à  la  m o rt des m arty rs  comm e 
au sacrifice exp iato ire  p a r excellence, disposera les 
esprits, une fois ouverts à  la  foi chrétienne, à  recon
n a ître  aussi dans la  m o rt vo lon taire  du C hrist le vrai 
e t p a rfa it « sacrifice » qui sauve les hom m es en exp ian t 
tous les péchés.

« Sacrifice », disons-nous, non seulem ent au  sens 
m oral, m ais aussi au  sens propre. E n  effet, la concep
tio n  ritue lle  du  sacrifice e t la v a leu r m orale des m érites 
du ju ste  ne sont pas deux lignes parallè les qu i se pro
longeraient to u t  le long de l ’A ncien T estam en t sans 
se ren co n trer; ces deux idées s’unissent, se fo n t valo ir 
Tune l ’au tre  e t convergent vers le Christ. Pontife  
é ternel, selon Tordre de M elchisédech, le C hrist v ient 
aussi, v ictim e d ’obéissance e t d ’am our, rem placer 
to u tes  les v ictim es légales; le serv iteur de Yahweh 
« s’offre en sacrifice d ’exp iation  » pour les pécheurs.

L ’Évangile  m et cette  doctrine en pleine lum ière. 
E sclaves du péché, ennem is de Dieu e t ob jet de sa ju s te  
colère, les hom m es é ta ien t passibles de la m o rt e t des 
ch âtim en ts éternels. Mais voici Jésus, le « Sauveur ». 
Docile au  program m e d ivin  bien différent de celui que 
les ju ifs assignaient au  Messie, il sauvera les hom m es 
p a r ses souffrances e t p a r  sa m ort, p réd ites à  diverses 
reprises. Se fa isan t gloire du t it re  de se rv iteu r que lui 
do n n a it p a r  avance Isaïe, il poussera le dévouem ent 
ju sq u ’à se livrer en rançon pour ceux q u ’il est venu 
servir. On ne sau ra it restreind re  cette  com paraison 
au  sim ple fa it d ’une condition  onéreuse à rem plir : 
dans le langage e t les idées religieuses des juifs, comme 
dans l ’esp rit de la  p rophétie  e t de l ’É vangile, il s’agit 
essentiellem ent d ’une satisfaction offerte à Dieu pour le 
péché. R ançon, la m o rt du  C hrist est aussi un sacrifice. 
L ’eucharistie , qui an tic ipe  l ’im m olation  du  Calvaire, 
e t qui en sera dans la su ite  l ’é ternel m ém orial, la p ré
sente en term es exprès comm e un  sacrifice d ’alliance 
e t d ’expiation . P rès du corps im m olé, rendu  présent 
sous les espèces du  pain , la coupe recueille le sang de la 
v ictim e; c’est le sang de l’alliance nouvelle, bien supé
rieure à  celle du  Sinaï, le sang aussi de la grande expia
tion, répandu  pour les foules en rém ission des péchés. 
L a m o rt vio lente du Christ, quel q u ’en e û t é té  le 
m ode, a u ra it p leinem ent réalisé l ’idée de sacrifice 
sang lan t annoncé jad is  p a r les figures e t les prophéties 
e t évoqué de nouveau à  la dernière cène. C ependant, 
comm e pour m ieux ju stifie r ces prédictions, to u t  un 
dram e du  sang se déroule dans la passion du Christ. 
De m êm e que le sang des v ictim es, dans les exp ia
tions solennelles, é ta it répandu  en larges aspersions 
dans diverses parties du  san c tu a ire  a v a n t que les der
nières gouttes en fussen t versées à  l ’au te l des holo
caustes, de m êm e le sang de la divine v ictim e coule 
abondam m ent à G ethsém ani e t au  p réto ire  ju sq u ’à ce 
q u ’enfin le côté transpercé  laisse to m b er su r l’au te l de 
la croix les dernières gouttes, m êlées d ’eau, qui a tte s 
te n t avec la m o rt du  crucifié la consom m ation du 
sacrifice. L ’agonie de Jésus au  ja rd in , la détresse de 
son âm e tr is te  à en m ourir, la sueur de sang, le délais
sem ent don t il se p la in t de la p a r t  de son Père, m on
tre n t  aussi que la douleur exp iatrice  a pénétré  au plus 
in tim e de son cœ ur : au martyre du corps se joint le 
martyre de l’âme, pour rendre  com plet le sacrifice 
rédem pteur.

Sain t P au l appro fond it le m ystère  de la rédem ption  
sans y  a jo u te r rien  d ’essentiel. Il analyse le péché, il 
rem onte à sa prem ière origine, il en fa it resso rtir la 
m alice, il en m ontre  les suites dans la m ort et les au tres 
c h âtim en ts q u ’il en tra îne , e t dans le h on teux  esclavage 
auquel il nous asservit, il prouve que l ’h u m an ité  to u t 
en tière  tom be sous le coup de la colère divine e t que la
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loi de Moïse, loin de créer pour les ju ifs une s itu a tio n  
privilégiée, aggrave leur fau te  e t leu r a tt ire  une con
dam nation  plus sévère. A ce tte  lum ière, la rédem ption  
resp lend it comm e le chef-d’œ uvre où to u tes les per
fections divines concourent pour la gloire de la sainte 
T rin ité  e t pour le bonheur e t la  d iv in isa tion  de 
l ’hom m e. E n  particu lier, l ’acte du Christ, s’offrant sur 
la  croix au  nom  de to u s les hom m es dont il a voulu 
devenir le frère p a r  la chair, don t il s’est constitué 
d e v an t D ieu le rep résen tan t e t le chef e t qui fo rm ent 
avec lu i les m em bres d ’un  m êm e corps, a p p ara ît dans 
to u te  sa portée  expiato ire  e t su b s titu tiv e ; exposé sur 
la  croix aux  yeux de l ’univers comm e victime de propi
tiation par son sang, il s’est fa it péché pour nous, en 
p re n an t sur lui la  responsabilité  e t la peine de nos 
péchés, il s’est fa it malédiction, en a tt i ra n t  sur lui seul 
la  m alédiction  e t les châtim en ts que m érita ien t nos 
crim es, afin  de nous délivrer de to u te  d e tte  e t de to u te  
em prise du péché, d ’étendre  sur nous sa justice  e t sa 
sa in te té  e t de nous élever, p a r  no tre  union avec lui, à  la 
d ign ité  d ’enfants de Dieu. V ictim e expiatoire, rançon, 
rach a t, péché, m alédiction , to u tes  ces images e t ces 
idées, dans le cadre de la  théologie paulin ienne, 
p rennen t un relief qui rend  plus saisissante e t plus 
facile à com prendre la  doctrine de l ’expiation . Au fond, 
cependant, cette  doctrine est énoncée n e ttem en t dans 
l ’Ancien T estam en t e t dans l ’É vangile  ; elle se re trouve, 
q u a n t à  l ’essentiel, dans l ’épître  aux  H ébreux  e t dans 
les épîtres de sa in t Je a n  e t de sa in t Pierre.

V II I .  E x p i a t i o n , s u b s t i t u t i o n , s o l i d a r i t é . —  
Nul exégète, nu l théologien n ’a jam ais songé à ram ener 
la  grande œ uvre de la  rédem ption  à la seule idée d ’ex
p iation . Il est tro p  év iden t que ce p o in t de vue n ’em
brasse q u ’une p a rtie  du m ystère aux horizons si larges. 
Mais, si l ’exp iation  ne constitue  que l ’un  des aspects, et 
non le p rincipal, du p lan  rédem pteur, il n ’est que juste  
aussi de reconnaître  le rôle essentiel que la P rovidence 
lui assigne e t de recueillir les graves leçons qui en déri
ven t. Rôle essentiel, disons-nous, car la satisfaction  
pénale, quoique secondaire, n ’en est pas m oins p a rtie  
nécessaire, d irec tem en t voulue, de l ’économie du  sa lu t 
telle  que Dieu l ’a conçue et que le C hrist l ’a réalisée. 
Jésus-C hrist au ra it pu  nous racheter e t satisfaire  sans 
souffrir. On satisfa it, d it sa in t Thom as, q u an d  on 
offre à  l ’offensé un  ob jet de com plaisance égale ou 
supérieure au déplaisir de l'offense ( I I I a, q. x l v i i i , a. 2). 
De cette  m anière, un  seul acte d ’adoration  du  Verbe 
fa it chair au ra it sa tisfait su rabondam m ent pour to u s les 
péchés de l ’hum anité. N on o b stan t la v a leu r infinie des 
hom m ages du  C hrist e t l ’infinie com plaisance qu ’y 
tro u v e  le Père, ni le Père, ni le F ils ne se sont con ten tés 
de ce m ode de rédem ption . La sa tisfaction  du  C hrist 
n ’a pas été seulem ent m orale, p a r  la rép ara tio n  de 
l ’in ju re , m ais aussi pénale, pa r les souffrances de l ’âme 
e t du corps e t p a r  la m ort, endurées pour a cq u itte r  en 
no tre  nom  la peine due à nos péchés. De là  d ’im por
ta n te s  leçons.

E n  prem ier lieu, p a r  ra p p o rt à  Dieu, la  rép ara tio n  
ainsi com prise est une re stau ra tio n  p lus stric te  de 
l ’ordre qu ’il a é tab li e t un  spécial hom m age à sa ju s
tice , sans qu ’il soit besoin pour cela d ’im aginer un 
conflit ou un désaccord quelconque en tre  la justice  de 
D ieu, d ’une p a r t et, d ’au tre  p a r t, son am our ou ses 
au tres perfections. E n  ou tre, p a r  rap p o rt à  nous, de 
quelle lum ière saisissante l ’exp iation  du  C hrist éclaire 
la m alice du péché, la  haine don t Dieu le poursu it, 
l ’horreur q u ’il doit nous inspirer? A ssurém ent, le Sei
gneur au ra it pu pardonner sans au tre  condition  de 
n o tre  p a r t qu ’un rep en tir  sincère. Mais un m al si facile 
à guérir au ra it paru  de peu de g rav ité ; en v o y an t le 
Seigneur si v ite  apaisé, aurions-nous cru à  sa colère e t 
su com bien le péché lui é ta it odieux? Moins re tenus pa r 
le sen tim ent de no tre  injustice, e t pa r la peu r des

m enaces divines, nous aurions de nouveau  cédé, sans 
grande résistance, à nos m auvais p enchan ts tou jours 
vivaces, e t la clém ence tro p  débonnaire du  ciel nous 
au ra it perdus. Au contra ire , quel spectacle plus ém ou
v a n t que celui du Christ, accep tan t p a r  sa passion e t sa 
m o rt su r la croix les châ tim en ts  que nous avions 
m érités? D epuis les apô tres ju sq u ’à nos jours, la  pré
d ica tion  chrétienne n ’a po in t m anqué de m ettre  à 
p rofit ce tte  leçon. E nfin , en se fa isan t u n  devoir de 
souffrir e t de m ourir pour le sa lu t du  m onde, le C hrist 
nous a révélé la valeur rédem ptrice  de la  souffrance du 
chrétien  unie à  sa propre souffrance : loi fondam entale 
du  christianism e, qu i tro u v e  son app lication  dans la 
vie ordinaire du  fidèle, comm e sur les h a u ts  som m ets 
de la  m ystique, loi féconde qui a  fa it de beaucoup 
d ’âm es généreuses a u ta n t  de Christs ra ch e ta n t des 
m u ltitudes p a r leurs expiations volontaires.

Il ne fau d ra it pas non plus éca rte r ou a tté n u e r  l ’ex
p iation , sous p ré tex te  q u ’elle im p liquera it un  carac
tè re  pénal, e t com m e 011 d it parfois « b ru ta l », peu com 
patib le  avec les nobles sentim ents qui insp iren t le 
C hrist dans son œ uvre  de sa lu t. Poser ainsi la question  
de d ignité , serait oublier to ta lem en t la v éritab le  notion  
de « peine » en m atière  de sa tisfaction . E n  soi, comme 
l ’explique sa in t Thom as ( I a- I I æ, q. l x x x v i i , a. 6 ; De 
rationibus fidei, c. v u ), la  peine est un  châtim en t 
infligé à la  vo lon té  : elle av a it violé l ’ordre de la raison 
et de la  loi d iv ine en v o u lan t ce que Dieu défend ou 
en ne v o u lan t pas ce q u ’il o rd o n n e ;il fau t donc, pour 
la  ram ener à  l ’ordre de la justice, la  p u n ir soit en 
lu i en lev an t les biens qu ’elle v o u d ra it avoir, soit en lui 
in fligeant les m aux  auxquels elle v o u d ra it se sous
tra ire . Si la  volonté ne se soum et po in t e t sub it m algré 
elle la  punition , la  justice, à  la  vérité , s’accom plit dans 
le pécheur, m ais lui-m êm e n ’est pas ram ené à la ju s 
tice. Au contra ire , si le coupable se soum et e t accepte 
la peine pour reven ir à  la  justice, alors, e t alors seule
m en t, il y  a  sa tisfaction  proprem en t dite . « De sa 
na tu re , d it sa in t Thom as, la  peine est contre la 
vo lon té ; or, quoique la peine satisfacto ire, envisagée 
d ’une m anière absolue, soit con tre  la  volonté, cepen
dan t, il n ’en est plus ainsi dès q u ’on l ’accepte e t q u ’elle 
dev ien t vo lon taire  » (q. l x x x v i i , a. 6 ) .  Ainsi, d ’après 
sa in t Thom as, il est de l ’essence m êm e de la  peine 
satisfacto ire ou de la  satisfaction  pénale d ’être  volon
ta ire  e t lib rem en t acceptée. C’est cette  soum ission qui 
lu i donne son p rix  e t qu i la rend  agréable à D ieu; 
aussi, le g rand docteur fa it-il ren tre r  l ’am our dans la 
défin ition  m êm e de la  sa tisfaction  : id quod æque vel 
magis diligit (offensus) quam oderit offensam  ( I I I a, 
q. x l v i i i , a. 2 ) .  E t  le Christ, a jou te-t-il, a réalisé cette  
défin ition  e t offert à D ieu une rép ara tio n  bien  supé
rieure  à to u tes les offenses, de diverses m anières e t en 
pa rticu lie r (tertio)  p a r le nom bre e t l ’acuité  des souf
frances que l ’obéissance e t l ’am our lu i on t fa it 
em brasser. Soum ission vo lon taire  e t am oureuse à la 
ju stice  divine, l ’exp iation  ne com porte rien que de 
grand, de noble et de beau, rien  qui ne soit digne en 
m êm e tem ps e t de Dieu e t de l ’hom me.

Cet élém ent essentiel de beau té  m orale explique 
égalem ent q u ’on puisse appeler « pénale » la  satisfac
tio n  offerte p a r l ’innocent en faveur du  coupable e t 
q u ’on doive reconnaître  ce caractère  à  la passion du  
Sauveur. Le C hrist innocen t n ’au ra it po in t eu à souf
frir  pour des fau tes q u ’il n ’ava it pas commises, s’il 
ne s’é ta it offert de lui-m êm e, pa r am our envers Dieu, 
p a r c h arité  envers les hom m es dont il v eu t réparer les 
offenses e t effacer les d e tte s; m ais, p a r am our, il 
accepte l ’exp iation  dans to u te  sa rigueur, e t c’est la 
réa lité  des souffrances ainsi endurées, avec leur portée 
su b s titu tiv e , qu i est exprim ée pa r le nom  de satisfac
tio n  pénale.

A quel degré e t avec quelle  effrayante p lén itude le
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C hrist a consenti à p o rte r  dev an t la justice  divine la 
responsabilité  de nos crim es, on p eu t le com prendre 
p a r l ’am our m êm e de Jésu s qui v o u la it venger en sa 
personne les d ro its de la m ajesté  divine outragée, pa r 
les p rophéties d ’Isaïe, p a r  la descrip tion  des to u rm en ts 
de la passion depuis l ’agonie de G ethsém ani ju sq u ’à  la 
m o rt sur la croix, p a r les expressions de sa in t P au l si 
fortes dans leu r sim plicité  : « Pour nous, Dieu l ’a fa it 
péché, pour nous il s’est fa it m aléd ic tion  » (I I  Cor., 
v, 21; Gai., i i i , 13). Chargé de nos péchés, le C hrist 
en a  d ’abord  conçu dans son âm e une ho rreu r p ro 
fonde. C ontem plan t face à face la  D ivinité , a d m iran t 
sans voile la m erveilleuse beau té  des perfections divines 
outragées, rép u g n an t de to u te  la  rec titu d e  de sa 
vo lon té  sa in te  e t de la  p u re té  im m aculée de sa n a tu re  
hum aine à la la ideu r e t au  désordre du  péché, ressen
ta n t  de to u t  l ’am our de son cœ ur filial l ’in ju re  fa ite  à 
son Père, saisi de com passion d ev an t les m aux  q u ’en
tra în e  pour les hom m es leu r désobéissance, la  douleur 
e t le b risem ent de son âm e dépassaien t incom parab le
m ent les p lus vifs sen tim en ts de co n tritio n  q u ’il soit 
possible à  l ’hom m e de concevoir (cf. sa in t Thom as, 
I I I a, q. x l v i , a. 6, ad 4). L a scène de G ethsém ani nous 
en donne une idée. Se rep ré sen tan t v ivem en t, p a r 
avance, les to u rm en ts  e t les ignom inies qui l ’a tte n d en t 
e t la issan t ce spectacle ag ir de to u te  sa force sur son 
esprit et su r ses facu ltés sensibles, to u te  la n a tu re  infé
rieure en lu i est soudain  ébranlée e t révo ltée ; il est 
saisi de frayeur e t de dégoût, son âm e est tr is te  à en 
m ourir, de ses m em bres coule ju sq u ’à te rre  une sueur 
de sang. C’est c e tte  scène, p a r laquelle  s’ouvre le grand 
dram e, q u ’il fa u t avoir sous les yeux pour com prendre 
ce que fu t pour Jésus la  passion e t à quel po in t il a 
souffert. La prem ière im pression passée, il ren d ra  le 
calm e à ses sens, m ais la  souffrance, m oins visible pour 
nous, ne sera pas m oins intense. Au Calvaire encore, 
nous en tendons com m e un  écho de G ethsém ani : 
« Mon Dieu, m on Dieu, pourquoi m ’avez-vous a b an 
donné? » Le psaum e, qui comm ence p a r ce sanglot 
( x x i i , 2 ), a tte s te  que le p a tien t, to u t en m u ltip lian t les 
actes les plus sublim es de confiance en Dieu, est passé 
p a r les p lus terrib les angoisses. Le Christ, qui sava it 
bien q u ’il ne fu t jam ais p lus cher à son Père q u ’en se 
v o u a n t pour sa gloire e t pour le sa lu t du m onde à la 
m aléd ic tion  de la croix, a-t-il perm is à son âm e de ne 
pas goûter to u t  en tière  le b ien fa it de cette  certitude  
qui re s ta it tou jo u rs  égalem ent lum ineuse à la cime de 
son esprit, d ’éprouver l ’im pression d ’un  certain  
abandon  e t com m e le sen tim ent d ’une sorte de m alé
diction? Com prenons bien  q u ’en aucune m anière il 
ne sau ra it être  question  de désespoir (cf. H uby , Sain t 
M arc, p. 387-388). C ette  réserve faite, on doit recon
n a ître , avec la p lu p art des théologiens catholiques, que 
cet é ta t  d ’une âm e livrée sans réserve, dans sa pa rtie  
sensible, à l ’im pression de la justice  vengeresse de 
Dieu ren tre  dans la logique du rôle assum é par le Sau
v eur e t s’harm onise au  m ieux avec l ’a tt i tu d e  e t les 
paroles de Jésus dans son agonie e t sur le Calvaire, 
ainsi q u ’avec les form ules de sain t Pau l au  sujet 
du  C hrist devenu pour nous péché e t m alédiction  
(cf. H u b y , cp. cit., p. 344-349). Aussi ne partageons- 
nous po in t le scrupule de quelques c ritiques catho 
liques m odernes qui, p a r une réaction  exagérée contre 
les théories jansén istes et p ro tes tan tes, reprochent 
à  des o ra teu rs te ls que B ossuet e t B ourdaloue de 
m o n tre r le C hrist ob jet du  courroux du Père céleste, 
de rep résen ter le Père v en an t « lui-m êm e contre son 
F ils  avec tous les foudres » de « sa justice  vengeresse » 
(Bossuet, Serm on pour le vendredi sa in t de 1660, édi
tion  L ebarq , t .  m , 1891, p. 380; de m êm e en 1661 et 
1662) e t de com parer les to rtu re s  de l ’âm e du Sauveur 
d u ran t son agonie à celles de l ’enfer. Sans doute, il fau t 
de la prudence dans l ’emploi de ces m étaphores e t de
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ces com paraisons; pour ce qui est en p a rticu lier de la 
peine du dam , sa in t T hom as rappelle  q u ’il ne sau rait 
y avo ir de com m une m esure en tre  les souffrances du 
Christ sur la  te rre  e t celles des âm es séparées du corps. 
Mais ces grands o ra teu rs é ta ien t aussi de grands théo 
logiens e t ils s’exp liquen t suffisam m ent pour être  sûrs 
de n ’im prim er dans l ’âm e de leurs aud iteu rs que l ’idée 
d ’un  Dieu non po int, comm e on le p ré tend , barbare , 
inhum ain  ou sanguinaire, m ais ju ste , sain t, terrib le  au 
péché e t m iséricordieux au  pécheur rep en tan t. Les 
crucifiantes épreuves m ystiques des âm es généreuses, 
livrées en victim es à  l ’am our e t à la justice  de Dieu, 
peu v en t aider à m ieux com prendre cette  passion in té 
rieure  du Christ, avec cette  différence, cependant, que 
les doutes e t les ténèbres qu i sem blent assez souvent 
envelopper ces âm es au  p o in t d ’être  une ten ta tio n  
pour leu r foi, n ’on t jam ais effleuré l ’esp rit du  Christ, 
n i obscurci du m oindre nuage l ’éclat de la  vision 
béatifîque, ni voilé l ’évidence e t la certitu d e  de la 
science dans sa raison supérieure. P o u r expliquer l’in 
ten s ité  des souffrances du  Christ, les o ra teu rs n ’on t 
peu t-ê tre  jam ais rien d it de p lus fo rt que sa in t T hom as 
dans ces affirm ations bien réfléchies : « Le C hrist a 
voulu délivrer le genre hum ain  du  péché p a r voie de 
justice. C’est pourquoi il n ’a pas regardé seulem ent 
la va leu r que do n n a it à sa souffrance la d ignité  de sa 
n a tu re  divine, m ais l ’in tensité  de souffrance qui au ra it 
suffi, selon la n a tu re  hum aine, pour une to ta le  satisfac
tion  » ( I I I a, q. x l v i , a. 6 , ad 6 um). Il applique ce p rin 
cipe aux souffrances du corps non m oins q u ’à celles de 
l ’âm e et, parm i celles-ci, il m et en prem ier lieu la tr is 
tesse que lui causait la vue des péchés du genre hum ain  
q u ’il v ou lait expier et q u ’il fa isait en quelque sorte siens 
(ea quasi sib i adscribil, q. x l v i , a. 6 , ad  l um) , « tr is 
tesse la plus profonde en m esure absolue » (a. 6, ad  2 um).

Toutes ces souffrances m orales e t physiques, Jésus- 
Christ les endure pour nous e t à n o tre  place. Il s’agit 
d ’une vraie  su b stitu tio n . Ici encore, gardons-nous des 
anciennes exagérations p ro tes tan tes , m ais n ’ayons 
peu r ni de l ’idée, pu isqu’elle est si c lairem ent enseignée 
p a r l ’É critu re  e t la trad itio n , ni du m ot, pu isqu’il 
exprim e si n e ttem en t une idée juste. Jésus-C hrist 
n ’a  pas souffert à cause de nos péchés seulem ent en ce 
sens q u ’il a  pris une n a tu re  en to u t sem blable à la 
nô tre, su je tte  aux souffrances e t à  la m ort, qui sont 
pour nous la suite du péché d ’A dam ; il a voulu  souf
frir  e t m ourir dans l ’exprès dessein de satisfaire pour 
les péchés que nous avions comm is e t de subir les 
peines que nous avions m éritées. Ces souffrances nous 
sont com ptées comm e si nous les avions nous-m êmes 
endurées, e t nous recevons en re to u r les grâces e t les 
b ienfaits sans nom bre de la justification , parce que 
les m érites de l ’expiation  du C hrist sont devenus les 
nôtres. Que faut-il de plus pour ju stifie r la notion  et 
le term e d ’expiation  su b stitu tiv e?  L a su b stitu tio n  
ainsi com prise est la fleur de la solidarité. E lle  résulte 
na tu re llem en t de n o tre  union avec le Christ, union qui 
fa it de lui bien m ieux q u ’un chef e t q u ’un représen
ta n t, la  tê te  m êm e du corps don t nous sommes les 
m em bres. Qu’on n ’oppose po in t so lidarité  e t su b s titu 
tion , en réservan t à la prem ière le privilège de nous 
faire agir dans le C hrist e t avec lui, tan d is  que la 
seconde le la isserait seul e t nous d ispenserait d’agir. 
C ette séparation  absolue des deux concepts ne sau rait 
se soutenir. Q uand il s’ag it de conditions onéreuses à 
rem plir, il n ’y  au ra it pas d ’union v é ritab le  e t la soli
da rité  n ’offrirait aucun avan tage  si le chef, en agissant 
au nom  des siens, ne les ex em p ta it en quelque m anière 
de l ’obligation  personnelle qui, sans lui, leur incom be
ra it. E t  c’est ainsi que les choses se passen t en tre  le 
C hrist e t nous. E n  v e rtu  de no tre  incorporation  au 
Christ, ses souffrances e t sa m o rt nous com pten t si 
bien dev an t Dieu que le chrétien  reçoit au bap têm e le
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p ardon  de to u s ses péchés e t la rém ission de to u tes  les 
d e tte s contractées, sans aucune rép ara tio n  personnelle, 
sans au tre  condition  que de s’approprier pa r la foi et 
le rep en tir  l ’exp ia tion  su rabondan te  du rédem pteur. 
A cause de la m ort exp iato ire  du  Christ, la m o rt du 
chrétien , quoique dem euran t, en v e rtu  d ’une loi p ro
v iden tielle , une suite du péché originel, perd  cepen
d a n t le caractère  de m alédiction  qui en fa isait le p ré
lude de la  m ort éternelle, sans p a rle r du privilège 
accordé aux justes de la dernière génération  qui seront, 
d ’après sa in t Pau l, com plètem ent soustra its  à la m ort. 
Sans doute, le bap têm e, avec sa m erveilleuse efficacité, 
ne se confère q u ’une fois; m ais le sacrem ent de pén i
tence app lique largem ent chaque jo u r les m érites 
rédem pteurs à l ’âm e fidèle, dans la  m esure m êm e où 
elle s’y  dispose. D ’au tre  p a rt, q u an d  il s’ag it de grâces 
à  ob ten ir, il serait absurde d ’im aginer que le représen
ta n t  doive se dépouiller lui-m êm e des v e rtu s  e t des 
m érites qui le fo n t agréer en faveur des siens. D ans ce 
cas, la su b s titu tio n  affirme le d ro it de tous aux biens 
acquis pa r leur chef. Il im porte  donc de conserver cette  
n o tion  : elle ne fait que préciser la réalité  e t l'efficacité 
de l ’expiation  offerte p a r le C hrist en nos lieu e t place.

E xpia tion  et amour. —  Les croyances e t les p ra tiq u es 
des anciens Sém ites, sanctionnées pa r le cu lte  m osaïque 
e t p a r l ’enseignem ent de l ’A ncien T estam en t, nous on t 
m ontré  dans le sang le sym bole de la fra te rn ité , le 
m eilleur gage de l ’am itié , le cim ent des alliances indes
tru ctib les. Dans les rite s expiato ires, le désir d ’union 
exprim é p a r le sang em prun te  une force nouvelle au 
tém oignage de la rép ara tio n  accomplie. Ce sym bolism e 
convien t pa rfa item en t à  l ’effusion du sang rédem pteu r 
e t en fa it resp lend ir la portée. La rédem ption, en effet, 
est a v an t to u t le fru it de l ’am our : am our du Père, qui 
nous donne son F ils  e t avec lui tous les biens; am our 
du Fils, heureux  par sa m ort de glorifier son Père e t de 
nous offrir, avec la preuve pa r excellence de l ’am itié, 
un  exem ple capable de nous en tra în e r à to u tes  les 
v e rtu s ; am our du S a in t-E sp rit, qui allum e dans nos 
cœ urs les flammes de la ch arité ; am our, dans la fin que 
les tro is personnes divines se p roposent e t qui est de 
régner su r les cœurs. Dilexil me et tradid.it semelipsum  
pro me, ce que sa in t François de Sales t ra d u it  dans son 
langage p é n é tran t : « Jésus-C hrist m eurt d ’aise de 
m ourir de douleur pour moi. » L ’exp iation  e t l ’am our 
ne son t pas dans le p lan  rédem pteu r comm e deux 
lignes parallèles ni même comm e deux forces sim ple
m en t jux taposées concouran t ensem ble à l ’œ uvre du 
sa lu t : l ’exp iation  si rigoureuse du C hrist est l ’in ven tion  
e t le triom phe  de l ’am our infini.
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dogm e de la  rédem ption  (é tu d e  c r i t iq u e  e t  d o cu m en ts) , 
L o u v a in , 1931. —  A. S a b a tie r , L a  doctrine de l'exp ia tio n  
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L o u v a in , 1928. —  M .-T . T o n d e lli, Gesu nella  storia a l centra 
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A. M é d e b i e l l e .  
E X T R Ê M E - O N C T I O N .  -— L a trad itio n  de 

l ’É glise catholique, form ulée au th en tiq u em en t p a r  le 
concile de T ren te  (sess. x iv ), m et l ’extrêm e-onction  en 
re la tio n  im m édiate  avec les paroles de l ’apô tre  sain t 
Jacq u es en son ép ître , tenues pour la ch arte  du  sacre
m ent. Subsid iairem ent, elle relève diverses suggestions 
notables, à plusieurs pages du  N ouveau  T estam en t. 
L ’étude sc rip tu ra ire  du  sacrem ent appelle  un exam en 
de ces tex tes  : la hiérarchie m arquée en tre  eux p a r la 
t rad itio n  doctrinale  ind ique  l ’ordre à  ten ir  dans cet 
exam en.

Jac ., v, 14-15 : ’AoOevsï xiç èv upùv; TrpoaxaXscràaOco 
xoùç TcpsaëuTepouç xîjç èxxXrjataç x a l 7rpoa£ui;dta0u>aav 
ÈTt ’aùxôv àXR^avxsç èXahp èv xô> èvôpaxi toü  Kupiou. 
K al ÿ] zùyj] xîjç Triaxecoç aaraei xôv xâp,vovxa, xa l èyepeï 
aùxàv ô Kùpioç' xSv àpapxtaç  fj 7r£7TOi7)X(ô<;, àtpeOrjaExat 
aûxô).

Le prem ier m ot oriente n o tre  pensée vers un m alade, 
e t un m alade a tte in t g ravem en t; dans son im puissance, 
q u ’il fasse appel au x  prê tres de l ’Église. M anifeste
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m ent, il s’ag it d ’un fidèle, qu i a p p artie n t à  l ’Église 
p a r le bap têm e, e t comm e te l p eu t recourir au  m inistère 
de ses prê tres. L a m aladie n ’est q u ’une de ces épreuves 
—  TOipaajxol noixiXoi —  m entionnées au déb u t de 
l ’ép ître  (x, 2). Les p rê tres ne son t pas des v ieillards 
quelconques; ce son t des fonctionnaires de l ’Église, 
qualifiés pour l ’exercice d’un m inistère. Cf. É v ê q u e s  
(Origines des), dans le Supplém ent, t .  i i ,  col. 1304. On 
les rencontre, à m ain te  page du N ouveau T estam en t, 
associés aux apôtres (Act., xv , 4-6, 22-23; x v i, 4 ; x x , 
17; x x r, 18; I T im ., v, 17-19; T it., i, 5). Ils se d istin 
guen t en tre  les fidèles, comm e se d istinguaien t en tre  
les ju ifs les anciens du  peuple, 7ipea6ÜTSpoi to ü  Xaoü, 
que l ’É vangile  nous m ontre  associés aux  grands prê tres 
e t  aux scribes (Act., xv i, 21-23; x x v i, 3, 47-57; 
x x v i i ,  1-3, 12, 20-41, etc.). Ils fo rm ent un  corps dans 
l ’Église, le T rp e a ê u T É p io v  ( I  T im ., iv , 14), d on t le nom  
évoque le souvenir de la  synagogue (Luc., x x i i ,  6 6 ; 
Act., x x ii,  5); e t sa in t P au l les m on tre  en possession 
d ’un charism e (I T im ., iv , 14) in te rv en an t à ce t itre  
d ans une o rd ination  sacerdo tale ; c’est au  m êm e titre  
q u ’ils in te rv ien d ro n t au  l i t  d ’un m alade. Le concile de 
T ren te  (sess. x iv , can. 4, D enz.-B annw ., n. 929) d it 
an athèm e à  qui ne v o u d ra it reconnaître  dans le te x te  
de sa in t Jacques que des v ieillards quelconques, e t non 
des prêtres. Le m alade, si grave que soit son é ta t, 
n ’ap p a ra ît p o in t nécessairem ent désespéré, puisque 
■—• nous le verrons —  le con tex te  parle  de guérison 
p our le corps, aussi bien que pour l ’âme. Le nom  de 
sacrem ent des m oribonds ne sera it donc pas ex ac t; 
d ’ailleurs, rien  ne le suggère. Mais il s’agit d ’un r ite  à 
accom plir su r un  m alade, prière e t onction  d ’hu ile ; et 
le nom  d ’onction  des m alades se recom m ande comme 
désignant la  p a rtie  p rincipale  e t caractéris tique  de ce 
r ite . P our l ’accom plir, il fau t au  m oins un p rê tre ; que 
plusieurs y  p ren n en t p a r t, le tex te  l ’autorise, m ais on 
ne sau ra it dire q u ’il l ’exige; dans le m ot 7rpea6uTÉpouç, 
il est perm is de voir, comm e on l ’a trè s  bien d it, un 
«pluriel de catégorie » (cf. M atth ., i i ,  20; ix , 8 ; x x v n , 
44 ; cf. Luc., x x m , 39) e t telle  fu t, de bonne heure, 
l ’in te rp ré ta tio n  courante. Si, de nos jours, on Ta parfois 
délaissée, ce ne fu t pas pour obéir au tex te , m ais 
pour défendre un systèm e. Ainsi A rnold  M eyer, Das 
Râtsel des Jakobusbriefes, Giessen, 1930, p. 169.

Le r i te  com porte deux é lém ents : prière e t onction 
d ’huile . L a prière, nom m ée par deux fois : prière  su r le 
m alade (7rpo<jeui;àa0coaav è n ' aùrov), prière de la  foi 
(I) eù/y) T/jç mesTecoç), est un acte du m in istère  sacer
do ta l, e t l ’acte le p lus sp irituel, le plus expressif, et 
com m e l ’âm e du r i te ;  pour p a rle r la langue théo lo
gique de l ’Église, disons to u t de suite  : la  form e du 
sacrem ent. Car c’est bien d ’un sacrem ent q u ’il s’ag it : 
nous le constatons d ’a u ta n t  m ieux que nous pénétrons 
plus a v an t dans l ’analyse  du rite . Avec la  form e, voici 
la  m atière  : l ’onction  d ’huile. Ce geste, hérité  de la 
t r ib u  lév itique, a pénétré  dans le ritu e l de plusieurs 
sacrem ents chrétiens : bap têm e, confirm ation, o rd in a 
tio n  sacerdotale. Mais il n ’y  tie n t q u ’une place res
tre in te , à  t it re  de r ite  accessoire. D ans l ’onction  des 
m alades, il est to u t à fa it essentiel e t caractéris tique, 
au  po in t de donner son nom  au sacrem ent mêm e. Le 
verbe àXeicpeiv, qui t ra d u it  ce geste, répond  d’ordinaire 
chez les S ep tan te  à l ’hébreu  : "po (R u th , n i ,  3; 
I I  Sam ., x i i , 20; x iv , 2; IV R eg., iv , 2; I I  P a r., 
x x v m , 15; Ju d ith , xv i, 7; M ich., vi, 15). Il est p a r ti 
culièrem ent ap te  à trad u ire  un  sens th érap eu tiq u e. 
L ’onction ritue lle  des rois e t des prophètes, n!PO, est 
o rd inairem ent rendue p a r le s  S e p ta n te :  x.ptstv; d ’a il
leurs sans exclusion de àXetçeiv; voir, au sens rituel, 
Gen., x x x i, 13; E x ., x l , 13; N um ., m , 3; e t encore, 
p our rendre ITltS, Ez., x m , 10. D ans le N ouveau Tes
tam e n t, xptew a  été  réservé pour l ’onction  d iv ine ; le 
sens d ’àXctçetv s’est é tendu. O utre  l ’acception propre

m en t th érap eu tiq u e  (Marc., v i, 13), le m êm e verbe p eu t 
signifier un  soin de to ile tte  (M atth ., v i, 17) ou un geste 
de p révenance délicate, accom pli envers un  hôte 
(M atth ., x x v i, 7; Luc., v u , 38-46; Jo a ., x i, 2) ou un 
r ite  de sépultu re  (M arc., x v i, 1; cf. M atth ., x x v i, 12; 
M arc., x iv , 8 ; Luc., x x m , 56; x x iv , 1; Jo a ., x n ,  7), 
E t  voici enfin qui précise l ’app lication  de la form e à  la 
m atière  : l ’onction se fera au  nom  du Seigneur. 
àXeitjjavTeç èXatcp èv t c o  ôvôpaTi t o ü  Kuptou. L ’aoriste 
aXet^avreç ne m arque pas une succession dans le 
tem ps, m ais bien p lu tô t une quasi-sim ultanéité , l ’onc
tio n  a lla n t de p a ir avec l ’invocation  m arquée pa r 
l ’aoriste  im pératif : T r p o o E u Ç â a S c o a a v .  Q uant aux m ots 
« au  nom  du Seigneur », si on les rapproche de la for
m ule bap tism ale  : « au nom  du Père  e t du  F ils e t du 
S a in t-E sp rit », ils suggèrent la nécessité de l ’invocation  
qu i appelle  sur le geste ritu e l la v e rtu  d ’en h a u t;  ils 
suggèrent encore que la v e rtu  d ’en h a u t est le p rin 
cipe de l ’opération  sa lu ta ire  qui s’accom plira dans le 
corps e t dans l ’âm e du m alade. Il serait to u t  à  fa it 
déraisonnable de faire  in te rv en ir ici la  « m agie des 
nom s » ou quelque sorte  de co n tra in te  exercée su r des 
puissances occultes; car, au  con tra ire , to u t  concourt à 
g a ran tir  la  va leu r p leinem ent religieuse de ce rite , où 
l ’É glise im plore, p o u r un  de ses fils, la divine m iséri
corde.

L a prière  sur le m alade d ’une p a r t, Fonction  d ’huile 
d ’a u tre  p a rt, suggèrent im m édia tem en t un  geste d’im 
position  des m ains. On sait que pour sa in t A ugustin  
l ’im position  des m ains s’accom pagne na tu re llem en t 
d ’une prière, ju sq u ’à se confondre avec elle. De bapt. 
centra donat., I I I ,  x v i, 21; P. L ., x l i i i , 149 : M anus  
impositio non sicut baptismus repeti non potest. Quid est 
enim  aliud n isi oratio super hom inem ? Q uant à l ’onction 
d ’huile , elle est é tro item en t associée à l’im position des 
m ains, su rto u t dans le r ite  de la confirm ation . Aussi ne 
s’étonnera-t-on  pas que la  m ention  expresse d ’une im po
sition  des m ains a it pénétré  quelquefois dans le te x te  
m êm e de sa in t Jacques. C’est ce que m ontre  une c ita 
tio n  d ’Origène, Hom. in Lev., i l ,  4; P . G., t .  x i i , col. 4; 
P. G., t .  x n ,  col. 419 A : S i quis autem infirm atur, vocet 
presbyteros Ecclesiæ, et im ponant ei m anus, ungentes 
eum oleo in nom ine D om ini... Ce dé ta il vo y an t, qui 
accuse le relief du  rite , n ’y  a jou te  rien  d ’essentiel.

R edisons que la  prière  de la  foi —  yj sù /r, ~rrtc moTECùç 
—  est la  prière  sacerdotale, fa ite  en esp rit de foi selon 
l ’in ten tio n  de l ’Église. Ce n ’est pas la prière du  m alade, 
qui, sous le sacrem ent, est passif. Ce n ’est pas non 
plus la  ferveur personnelle  du  p rê tre , m inistre  du 
sacrem ent. E ncore  que la  ju stice  ou la ferveur per
sonnelle du  p rê tre  puisse a tt ire r  de spéciales bénédic
tions su r le m in istère  q u ’il rem p lit —  sa in t Jacq u es y 
v ien d ra  to u t  à l ’heure —  les expressions de l ’apô tre  
on t ici une va leu r to u t à fa it objective, e t appellen t 
n o tre  a tte n tio n  non pas sur quelque sorte  d ’opus ope- 
rantis, m ais bien sur 1 ’opus operatum  comm e te l, sur 
la  v a leu r ob jective  de ce r ite  accom pli p a r l ’au to rité  
de l ’Église e t rep résen tan t to u te  sa puissance d ’in te r
cession pour le chrétien  en détresse. A cette  prière de 
l ’Église, est prom ise la  grâce du sa lu t qui descendra sur 
le m alade —  ckoctei t o v  xâpivovTa ■— et que sa in t 
Jacq u es va  déta iller.

Tel lec teu r s’est a rrê té  au m ot xâp.vovTa, e t s’est 
em pressé de conclure que la guérison du corps é ta it 
seule en vue. Contre ce jugem en t som m aire, la  raison 
pro teste , e t aussi les m ots. L a raison d ’abord  : car, 
sans doute, sa in t Jacq u es n ’a pas voulu p ro m ettre  la 
san té  à  to u t m alade, si désespéré fû t-il, su r qui les 
p rê tres de l ’Église v iendra ien t p rie r; à ce com pte, on 
ne m ou rra it plus, à la seule condition de recourir aux 
prê tres! L a m aladie su ivra  donc son cours; d ’ailleurs, 
la  prière officielle de l ’Église g a ran tit au m alade un 
secours spécial de Dieu, qui l ’assistera dans un besoin
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si p ressant. Les m ots eux-m êm es p ro tes te n t; car non 
seulem ent to u te  I’ép ître  est orientée vers des pensées 
surnaturelles, m ais le con tex te  le plus p rochain  s’oc
cupe de la  rém ission des péchés. Le m ot cnôÇeiv, qui 
porte  ici le sens, se re tro u v e  q u a tre  fois dans la  même 
épître  (i, 2 1 ; ii, 14; iv , 1 2 ; v, 20 ), tou jou rs pour expri
m er le sa lu t de l ’âme. C’est d ’ailleurs le sens de beau
coup dom inan t dans le reste  du  N ouveau T estam en t ; il 
fau d ra it, pour s’en d é p artir  ici, des raisons décisives, 
qui fon t défau t. Au dem euran t, on n ’oubliera  pas q u ’il 
s’agit d ’un m alade, qui souffre en son corps. D ans les 
paroles de l ’apô tre , naïvem en t im précises, il p a ra ît 
n a tu re l de vo ir la  prom esse d ’une grâce doublem ent 
salu taire, pour le corps e t pour l ’âme.

Grâce de sa lu t pour le corps d ’abord  : xa i lyspei 
aÙTÔv ô Küptoç; on rem arquera  dans l ’É vangile  l ’ap 
p lication  de ce verbe aux  tro is m iracles de résurrection  
corporelle opérés p a r  le Seigneur (M atth ., ix , 25; Luc., 
v u , 14; Jo a ., x i i , 9); d ’ailleurs, le réconfort corporel a 
pour effet, selon l ’in ten tion  de Dieu, de libérer l ’âme 
elle-m ême e t de la  rendre  plus docile aux  insp irations 
sa lu ta ires; grâce de sa lu t pour l ’âm e ensuite , car les 
péchés que le m alade a u ra it su r la  conscience lu i seront 
pardonnés : xâv âuapTlaç 7r£7rai7)xc!>ç, àç£ 0r)tJ£rat
aÙTcp. L a grâce de l ’extrêm e-onction  est double; et, 
dans la  descrip tion  très concrète de l ’apô tre , il n ’y  a 
pas lieu de dissocier très n e ttem en t les bienfaits 
répandus sur l ’âme des b ienfaits répandus sur le corps. 
Mais ces b ienfaits se p rodu isen t en conform ité avec 
les lois générales de l ’action  divine pour le bien du 
corps e t celui de l ’âme. O r ces lois son t diverses, comme 
les fins poursuivies.

D ispensateur de la  vie corporelle, D ieu ag it à l ’égard 
de ce bien  com m e à  l ’égard  de to u s les au tres biens 
d’ici-bas. Ce son t des m oyens pour conduire l ’hom m e 
au term e qu i lui est m arqué, c’est-à-d ire  à  l ’éternelle  
b éatitu d e . Dieu laisse o rd inairem ent lib re  cours aux 
lois générales de son action  dans l ’ordre n a tu re l, e t ne 
recourt au  m iracle que pa r exception. Le C hrist en 
terre  sem ait le m iracle à pleines m ains, l ’exception 
é ta it l ’é lém ent ordinaire de sa vie, destinée à l ’éduca
tion  su rn a tu re lle  d ’une génération  en Israël e t pa r 
contre-coup à  l ’éduca tion  su rn a tu relle  de to u tes les 
générations à ven ir : le fils de la veuve de Naïm , e t la 
fille de Ja ïre , e t L azare se son t levés à sa voix. Telle 
n ’est p lus la  loi ord inaire  de la Providence d iv ine ; e t 
l ’extrêm e-onction  ne p ro d u it p lus guère d ’effets p ro 
p rem en t m iraculeux. L a prom esse de sa in t Jacques, 
to u ch an t les effets du  sacrem ent q u a n t à la  vie du 
corps, con tien t seulem ent un  rappel de la  to u te -p u is
sance divine, qui dem eure, e t un gage des secours o rd i
naires nécessaires au  m alade pour se conform er aux 
desseins de Dieu dans sa m aladie.

D ispensateur de la  vie sp irituelle , Dieu prend  conseil 
de sa m iséricorde e t ne cesse de trav a ille r  à la con
version des pécheurs. A l ’égard des biens du sa lu t, la 
prom esse de l ’apô tre  sa in t Jacques a  sa pleine va leur 
et  ne sau ra it ê tre  frustrée  que p a r le m auvais vouloir 
de l ’hom m e; le sacrem ent lui p rocurera, p ourvu  q u ’il 
s’y  p rê te , le pardon  de ses péchés. Si l ’on cherche à 
é tab lir  une hiérarchie en tre  les effets, on s’inspirera  
des in ten tions m arquées dans to u te  l ’épître  : dans le cas 
P articu lier du m alade, le soulagem ent du  corps p eu t 
être  un  m oyen pour le sa lu t de l ’âm e; le sa lu t de l ’âm e 
est la  fin tou jo u rs  poursuivie, qui exige la  rém ission 
des péchés. Voir sur ce po in t M. M einertz, Biblische  
Zeilschrift, 1932, p. 27-32.

Mais quels péchés seront rem is p a r l ’extrêm e-onc- 
tion, e t en quelle  re la tio n  est-elle avec le sacrem ent de 
pénitence? Sur ces po in ts, les opinions les plus d iv er
gentes se sont produites.

Tels au teu rs, considéran t que les péchés m ortels sont 
la m atière  nécessaire e t réservée du sacrem ent de pén i

tence, concluent q u ’il s’ag it ici de fau tes vénielles. V oir 
E stius , In  I V  Sent., dist. X X II I ,  t .  m , Paris, 1696; 
A. B oudinhon, L a  théologie de Vextrême-onction, dans 
Revue catholique des Éqlises, t. n , Paris, 1907, n. 7, 
p. 391 sq.

D ’au tres, au  contra ire , considéran t que sa in t Jacques 
s’a tta ch e  au  cas p a rticu lie r où le m alade « a  commis 
des péchés », e stim en t q u ’il s’ag it principalem ent de 
fau tes m ortelles. Car nul hom m e n ’est sans péché, 
selon I Jo a ., i, 8, e t selon sa in t Jacq u es lui-m êm e, 
iii, 2 : IloXXà yàp 7tTalop.ev amxvTEç. Donc, en p a rla n t 
ainsi, sa in t Jacq u es do it avoir en vue des pécheurs 
p a rticu lièrem en t coupables e t particu lièrem en t néces
siteux . Voir Schm itz, De effectibus sacramenti extremæ  
unctionis, Fribourg-en-B risgau, 1893, p. 71; K ern , De 
sacramento extremæ unctionis tractatus dogmaticus, 
R atisbonne , 1907, p. 70; e t un  au teu r anglican,
F .-W . P u ller, The anointing of the sick in scriplure and 
tradition, Londres, 1904, p. 23 sq.

D ’au tres enfin pensen t que, sa in t Jacq u es n ’ay an t 
pas m is de d istinc tion  en tre  les péchés, il n ’y  a pas lieu 
d’en in trodu ire  dans le com m entaire de son te x te ; que 
tous les péchés, quels q u ’ils soient, peu v en t ê tre  rem is 
p a r l ’extrêm e-onction  q u a n t à la  coulpe e t q u a n t à la 
peine, sans préjudice des exigences com m unes de la loi 
d iv ine q u a n t à  la  pénitence in té rieu re ; que le propre 
de l ’ex trêm e-onction  est de s’ad ap te r  à la  condition  
spéciale du  m alade e t que, le cas échéant, elle p eu t 
avoir pour le m alade, réd u it à  l ’im puissance de se 
confesser, le plein effet d ’une absolu tion  sacram entelle; 
m ais que, en principe, elle ne dispense pas de la confes
sion des fau tes m ortelles. Voir C. R uch, a rt. Extrême- 
onction, dans Dict. de théol. cathol., t. v, col. 1907 sq.

C ette réponse nous p a ra ît très  sage.
Q u’il ne faille im aginer aucune dérogation au pouvoir 

des clefs, le con tex te  le suggère assez c lairem ent pa r 
l ’allusion à la confession des péchés, qu i su it aussitô t :

16 : ’EÇop.oXoY£ÏoO£ o5v àXX^Xotç vàç àpapxlaç, xal 
7cpocrsuxsc70s ûitèp àXXr]Xcov, 87roiç EaO^TC 7toXù îaxéei 
Sévjaiç Stxalou èvepYOU(a.Évïi.

Il fau t reconnaître  que ce v e rset pose un  problèm e 
assez difficile. L ’apô tre  v ien t d ’exposer l’économie de 
la  rém ission des péchés aux m alades, p a r  la prière 
sacerdotale e t l ’im position  des m ains; e t le fonction
nem ent de cette  économ ie p a ra ît  autonom e. Là-dessus, 
il passe, comm e p a r voie de conséquence (o5v) à  la 
recom m andation  de la confession des péchés. (P our la 
c ritique tex tu e lle , cf. R uch, loc. cit., col. 1904.) Le lien 
des idées n ’a p p ara ît pas, e t il p eu t sem bler que la dite 
confession n ’a rien  de sacram entel : le pronom  àXXïjXoiç 
suggère assez na tu re llem en t l ’idée de cette  accusation  
com m une q u ’on p ra tiq u a it  cou ram m ent en tre  frères 
dans les prem ières assem blées chrétiennes (voir 
Didachê, iv , 14; x iv , 1); accusation  don t la  trace  est 
visible so it dans l ’an tiq u e  in s titu tio n  de la  coulpe 
m onastique, so it encore dans le Confileor de la  messe. 
E t  sa in t Jacques p a ra ît recom m ander ce tte  m anière  de 
voir, en sou lignan t le b ien fa it de la prière que les chré
tiens offrent les uns pour les au tres (rupoaeuxEoGe unèp 
àXXy]Xtov). Donc 011 p o u rra it se persuader q u ’il n ’y a 
là rien  de sacram entel, m ais une sim ple in v ita tio n  à 
des p ra tiq u es com m unes de prière e t d ’hum ilité .

Ces observations on t leu r p rix . N éanm oins, elles 
n ’épuisent pas le sens du tex te  que nous avons sous 
les yeux. S u rto u t elles n ’au to risen t pas à conclure à 
l ’effacem ent com plet du m in istère  sacerdotal, dans 
ce m êm e verset 16, que nous étudions.

T o u t d ’abord , le pronom  àXXŸjXcov 11e signifie pas 
to u jo u rs  une réciprocité  pure  e t sim ple e t l ’absence 
de to u te  a llusion à la  hiérarchie. Sain t P au l v eu t voir 
les É phésiens, v , 21 : ÙTTOTaaaôpevoi àXXrjXoiç èv cp66(p 
Xpiaxoü. Cela ne signifie nu llem en t q u ’ils doivent être  
p rê ts  tous in d is tin c tem en t à céder de leu r d ro it; m ais,
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com m e sa in t P au l le d it au ssitô t après, to u t  doit se faire 
selon l’ordre qu i rég it la société hum aine : les femmes 
do iven t ê tre  soum ises à leurs m aris, ainsi que l ’Église 
au  Christ. D onc le droit de la  h iérarchie  é tab li pa r 
D ieu, est sauf. E t  sa in t Jacq u es lui-m êm e ne parle  pas 
a u trem en t dans le v e rset qui nous occupe, car il d it : 
7tpo<TEUX£cs0£ Û 7tèp  àXXrjÀcov, Ô7T<o<; îa0r(xe. Ceux qui 
o n t besoin de guérison, ce sont assurém ent les m alades ; 
donc la  prière que sa in t Jacques recom m ande ici est 
la  p rière  pour les m alades. Pourquoi ne serait-ce pas 
la  m êm e prière  sacerdotale, déjà  m entionnée aux deux 
versets précédents?  IIpoaxaXecrâaOM x o 0 ç 7 rp E < rê u x £ p o u ç  
x î j ç  èxxXyjataç, ...x a l y] eù^Y ) t r j ç  maxccoi; acoaet xàv 
>tàp,vovxa . . .T rp o a E Ô /E a O e  û r r è p  àXXŸjXcov, Ô7t<oç taO îjT E . 
Il p a ra ît bien difficile de rom pre une chaîne si solide. 
Nous ne songeons pas à insinuer que la prière du p rê tre  
vise les seuls besoins du corps; au contraire , le m ot 
EaOŸjxc, comm e plus h a u t les m ots aü o et, Eyepei, 
nous paraissen t viser su rto u t les besoins de l ’âm e; on 
p e u t confirm er cette  exégèse p a r bien des exem ples 
pris de l ’Ancien T estam en t e t du  N ouveau T estam en t : 
M atth ., x m , 15; Luc., iv, 18; J o a ,  x i i ,  40; A ct., 
x x v i i i ,  27; H ebr., x ii, 13; I P e tr ., n , 24; e t nous 
l ’app liquons à ces m ots : T rp o a E Ù ^ e a é E  û n è p  àXXY)Xcov, 
ôttcoç ta0Y)TE. P a r  tro is fois, la prière  sacerdotale est 
m entionnée comm e in stru m en t de sa lu t pour le 
m alade; e t, dans l ’acte de la prière sacerdotale, on voit 
à l ’œ uvre la h iérarchie de l ’Église. A ssurém ent, la 
prière  sacerdotale n ’exclu t pas la prière com m une; elle 
en constitue  seulem ent l ’a rm a tu re  solide e t la force 
opéran te. A insi en est-il chez les Pères, dans les des
crip tions de l ’ancienne pénitence chrétienne, où l ’on 
vo it to u te  l ’Église unie dans une m êm e prière avec 
l ’évêque qui absou t les pén iten ts . A insi en est-il encore 
de nos jours, dans le r ite  de l ’o rd ination  sacerdotale, 
où les p rê tres présen ts s’unissent à l ’im position des 
m ains de l ’évêque, dans un geste com m un h érité  de 
sa in t P au l (I  T im ., iv , 14). On ne p eu t éca rte r ces 
considérations, à  m oins de vouloir que le pronom  
àXXY)Xoiv in te rv ienne  deux fois dans un  m êm e verset 
avec deux sens différents, ce qu i se ra it peu raison
nable. Si 7 r p o c r e û /E a 0 E  û j r è p  àXXYjXtnv do it s’en tendre  
su r to u t de la prière sacerdotale, comm e nous croyons 
l’avoir ren d u  probable  à la ligne précédente, èÇopoXc- 
yetcrôe àXXYjXoiç xàç à p , a p x t a ç  doit s’en tendre  consé- 
q u em m ent de l ’aveu  fa it au  p rê tre , de l ’aveu sac ra 
m entel. D onc le p rê tre  in te rv ien t pour en tendre, pour 
absoudre e t pour oindre le m alade. Ainsi le r ite  de 
l ’onction  s ’encadre-t-il dans la discipline de la pén i
tence sacram entelle.

E t  cet indice n ’est pas le seul qui m on tre  le p rê tre  
p résen t, dans l ’acte  de son m inistère, com m e il l ’é ta it 
dès les prem ières lignes du  développem ent. S a in t J a c 
ques d it  bien que la  prière du  ju ste , comme tel, est 
pu issan te  d ev an t Dieu, tcoXù Eo / u e i  S é y jo iç  SixaEou 
èvepYou[i.évYi. Mais, au  verset su ivan t, il a  soin d ’ap
pu y er ce p rincipe  général p a r Un e> emple. E t  l ’exem ple 
qu ’il ap p o rte  n ’est pas quelconque : c’est l ’exem ple du 
prophète  É lie, insigne m éd ia teu r en tre  D ieu e t son 
peuple, figure sacerdotale s’il en fu t, sous l ’ancienne 
Loi. É lie  p ria  pour le peuple e t fu t exaucé. V oilà 
le ty p e  d ’une prière  opéran te , S éyjctiç è v e p y o u (xévy). 
L ’u n ité  de to u t  ce développem ent est donc plus réelle 
q u ’il n ’a pu  sem bler à  prem ière vue. Le p rê tre  in te r
v ien t au  l i t  du  m alade p a r la  v e rtu  de son sacerdoce; 
m ais il in te rv ien t aussi p a r la v e rtu  personnelle de sa 
prière, avec d ’a u ta n t  plus d ’efficacité q u ’il est lui- 
m êm e plus ju s te  e t plus sa in t.

Les a llusions p a tris tiq u es au  tex te  de sa in t Jacques 
so n t assez rares.

La plus ancienne sem ble ê tre  celle q u ’on rencontre  
chez Origène, dans la  n c hom élie su r le L évitique, 4, 
P . G., t .  x i i , col. 418 C-419 A. É n u m é ran t sept voies

de rém ission du  péché, l ’o ra teu r indique en dernier 
lieu  une pénitence laborieuse, co m portan t le recours 
au  p rê tre  e t la confession. Il a jou te  : « Alors se réalise 
la parole de l ’ap ô tre  Jacques, v , 14. » L ’œ uvre propre 
de l ’onction  est ici bien  effacée.

Au contra ire , c’est de l ’assistance d ’un m o u ran t par 
l’extrêm e-onction  q u ’il s’ag it m anifestem ent chez 
sa in t Je a n  C hrysostom e, De sacerdotio, n i ,  6, P. G., 
t .  x l v i i i , col. 644 (sans préjudice de l ’allusion au 
m in istère  ord inaire  des clefs q u ’on tro u v e  à la page 
précédente, n i ,  5, col. ( 43). C’est aussi un m alade q u ’a 
en vue sa in t Cyrille d ’A lexandrie, De adoralione in 
sp iritu  et veritate, v i, P. G., t .  l x v i i i , col. 472 A.

On tro u v e  dans VEucl.ologe de Sérapion une oraison 
pour la  bénédiction  de l ’huile des infirm es, c. x x ix , 
éd. Funk .

Nous n ’avons pas cru devoir nous a rrê te r à une 
ob jection  élevée quelquefois con tre  l ’au to rité  du tex te  
de sa in t Jacques. On a n o té  que, selon le tém oignage 
d ’H égésippe, il ne p ra tiq u a it pas d ’onctions sur son 
propre  corps : ÉXoaov oùx YjXEÎiJiaxo, lisons-nous chez 
E usèbe, H ist. eccl., 1. II, c. x x m , n. 5, P. G., t .  xx , 
col. 197; e t  l ’on s’est appuyé sur cette  observation  
pour rendre  suspect le verset où il recom m ande l ’onc
tio n  des m alades. L ’ob jection  n ’est pas sérieuse, e t le 
co n tex te  suffit à en faire justice . Hégésippe relevait 
chez sa in t Jacques ce tra i t  d ’ascétism e en tre  plusieurs 
au tres : « II ne b u v a it ni vin , ni boisson ferm entée, ne 
m angeait rien  qu i eû t eu vie; le rasoir n ’av a it po in t 
passé sur sa tê te  ; il n ’usa it ni d ’onctions, ni de bains... » 
C ette abstinence personnelle ne signifie nullem ent, 
selon la  pensée d ’Hégésippe, que sa in t Jacques é ta it 
incapable  de conseiller l ’onction des m alades accom 
pagnée de prières.

I] est tem ps de recueillir quelques conclusions, e t de 
dégager l ’im pression de r ite  sacram entel qui se détache 
de to u t  cet ensem ble.

N ous avons noté, dès le com m encem ent, le double 
term e  de l ’opération  d iv ine; d ’une p a r t le corps a b a ttu  
p a r la m aladie, d ’au tre  p a r t  l ’âm e flétrie p a r le péché. 
L ’opération  d iv ine a tte in t l ’un  e t l ’au tre  p a r deux 
effets parallèles, soulageant le corps e t guérissant 
l ’âme. Le sym bolism e de l ’onction corporelle est élo
qu en t pour engendrer la foi à la guérison spirituelle. 
Mais l ’effet, qu i v ra im en t im porte , est celui qui a tte in t 
l ’âm e e t se répercu te  dans l ’é tern ité . Le signe sensible 
est pour la  grâce invisible. A insi en est-il dans tous les 
sacrem ents, e t l ’extrêm e-onction  réalise excellem m ent 
le ty p e  du  sacrem ent chrétien . Aussi ne s’étonne-t-on 
pas d ’en tendre  le pape  Innocent I, dans sa le ttre  à 
D ecentius d ’E ugubium  (19 m ars 416), après avoir cité 
le te x te  de sa in t Jacques, affirm er le d ro it exclusif des 
fidèles bap tisés e t en paix  avec l ’Église, à  la  grâce de 
l ’onction  des m alades. E p ., x x v , 8 , 11, P. L ., t .  x x , 
col. 560-561 : Quod non est dubium  de fidelibus ægro- 
tantibus accipi vel intelligi debere, qui sancto oleo chris- 
m atis perungi possunt, quod ab episcopo confectum, non 
sotum sacerdotibus, sed et om nibus uti Christianis licet 
in sua aut in suorum necessitale ungendum. Ceterum 
illud superfluum  esse videmus adiectum, ut de episcopo 
ambigatur quod presbyteris licere non dubium  est. N am  
ideirco presbyteris dictum  est, quia episcopi occupatio- 
nibus aliis im pediti ad omnes languidos ire non possunt. 
Ceterum si episcopus aut potest aut d ignum  ducit ali- 
quem a se visitandum , et benedicere et tangere chrismate 
sine cunctatione potest, cuius est chrisma conficere. N am  
pæ nitentibus istud in fundi non potest, quia genus est 
sacramenti. N am  quibus reliqua sacramœnta negantur, 
quomodo unum  genus puta tur posse concedi?

Nous nous garderons d ’urger le sens du  m ot « sacre
m en t », qui, au  ve siècle e t d u ran t plusieurs siècles 
encore, ne fu t app liqué ni à tous les sacrem ents, plus 
ta rd  d istingués pa r l ’Église, ni à ceux-là seulem ent.
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N éanm oins, l ’appel fa it p a r un  docum ent du Siège 
apostolique, dès le débu t du  ve siècle, à un  term e dont 
la  v a leu r technique d evait a ller se précisant, est un 
indice non négligeable de la  d irection où s’oriente dès 
lors la  pensée chrétienne. Il aide à com prendre le 
redressem ent qui, peu à peu, s’accom plira dans l ’en
seignem ent com m un et classera défin itivem ent l ’onc
tio n  des m alades p a rm i les sacrem ents institués pa r 
Jésus-C hrist. ( e redressem ent se dessine dans la déeré- 
ta le  du pape Innocent.

Encore au x n e siècle, te l illu stre  écrivain ecclésias
tiq u e  im p u te ra  aux apôtres l ’in s titu tio n  du sacrem ent 
de l ’onction  des m alades. H ugues de Saint-V ictor, De 
sacramentis christianæ fidei, II, xv , 2, P . L ., t .  c l x x v i ,  
col. 577 D. Mais la  décrétale d ’innocen t Irr est le 
prem ier term e d ’une longue série qui p répare  l ’affirm a
tio n  de plus en plus d istinc te  du septénaire  sacra
m entel, p rocédan t du  C hrist lui-m êm e. Au x i i i 0 siècle, 
le concile œ cum énique de Lyon consigne cette  affirm a
tio n  dans la profession de foi de l ’em pereur Michel 
Laléologue (1274), D enz.-Bannw ., n. 465. Le concile de 
T ren te  l ’en tou rera  de nouvelles précisions, sess. v u , 
can. 1 (3 m ars 1547), ibid., n. 844.

Q uand la  R éform e du x v ie siècle e n tre p rit de sacca
ger to u t le systèm e sacram entel de l ’Église, l ’extrêm e- 
onction  ne dev ait pas ê tre  épargnée. On sa it la  fureur 
de L u th e r con tre  cette  « ép ître  de pa ille  » q u ’a écrite 
l ’apô tre  sa in t Jacques. M élanehthon ne v eu t voir dans 
ia confirm ation  e t l ’extrêm e-onction  que des rites 
in tro d u its  p a r les Pères, non indispensables pour le 
sa lu t, au  ju gem en t m êm e de l ’Église, parce q u ’ils 
n ’on t pas été  l ’ob je t d ’un  précepte divin. (Apologia  
Conf. A ugsb., a r t. 13, § 6). Calvin s’exprim e ainsi, 
Inst. rel. chr., IV, x ix , 18 : « Le tro isièm e sacrem ent 
co n trefa it est l ’extrêm e-onction , laquelle  ne se donne 
que p a r un prestre , e t ce en  ex trém ité  de vie... » e t 
après avoir c ité  Jac ., v, 14-15 : « Ceste onction  est d ’une 
m esme raison que nous avons cy dessus dem onstré 
l ’im position  des m ains : c ’est assavoir une bastellerie  
e t  singerie, p a r laquelle  sans propos e t sans u tilité  ils 
veu len t contrefaire  les Apostres. Sainct M arc recite que 
les A postres en leur prem ier voyage, selon le m ande
m ent q u ’ils av o y en t eu du Seigneur, resusc ite ren t les 
m orts, chassèren t les diables, n e tto y è ren t les ladres, 
g uériren t les m alades : e t ad jouste  q u ’en la guérison 
des m alades ils u sèren t d ’huile... M arc., 6 , 13. Ce q u ’a 
regardé sa inct Jacques, quand  il a com m andé d ’ap- 
pelle r les Anciens pour oindre le m alade. Mais ceux qui 
au ro n t considéré en quelle liberté  nostre  Seigneur et 
ses A postres se son t gouvernez en ces choses ex té 
rieures, jugeron t facilem ent que sous telles cérémonies 
il n ’y  a pas fo rt h a u t m ystère  caché... »

Au gré de Calvin, le r ite  de l ’extrêm e-onction  est dû 
à la fantaisie  de sa in t Jacques. E t  cette  fantaisie  pro
cède du te x te  évangélique où sa in t Marc m ontre  les 
apôtres guérissant les m alades p a r des onctions d ’huile. 
Ce tex te  n ’a pas été  oublié  p a r le concile de 'tren te , 
dans son enseignem ent sur l ’extrèm e-onction . Nous 
essaierons ci-dessous d ’en préciser la portée.

Le tex te  de sa in t Jacq u es d evait ê tre  encore visé 
p a r la critique  m oderniste . M. Loisy écrit, A utour d ’un 
petit livre, p. 251 : « L ’au teu r ne m anifeste  pas l ’in ten 
tio n  de prom ulguer un  sacrem ent du  Christ, m ais de 
recom m ander une pieuse cou tum e; s’il voit dans cet 
usage un  m oyen de grâce, il ne l ’en tend  pas avec la 
m êm e rigueur que les théologiens qui on t fixé la notion 
e t  le catalogue des sacrem ents. Le rite  a p p artien t à la 
t ra d itio n  chrétienne e t p eu t s’au to riser même de 
l ’Évangile. Son app lication  sacram entelle  peu t être 
considérée comm e une dé term ination  particu lière  du 
pouvo ir de rem e ttre  les péchés. » V oir Pie X , Decr.
I.am enlabili (1907), prop. 48, D enz.-B annw ., n. 2048. 
Ces pas com ptés d ’une c ritique tendancieuse  nous

ram ènen t au tex te  de sa in t Marc, e t nous in v iten t â le 
serrer de plus près.

Marc., v i, 12-13 : K ai liîeXGovxeç èxyjpuÇav ïva p.exa- 
voùxnv, xa l 8aip.6vta rcoXXà êÇéëaXXov, xa l ^Xeupov 
ÈXalto 7xoXXoùç àppiôaxouç x a l è0epâ7reuov.

Ces paroles m o n tren t les Douze à  l ’œ uvre au  cours 
de leur prem ière mission, e t l ’on  rem arquera  l ’alliance 
é tro ite  de l ’appel à la  pénitence avec la délivrance des 
énergum ènes e t la guérison des m alades. L a délivrance 
des énergum ènes req u ie rt év idem m ent la  mise en 
action  d ’un pouvoir su rna tu rel. Il en v a  au trem en t 
de la  guérison des m aladies : les onctions d ’huile, 
em ployées eu O rient à diverses fins thérapeu tiques, rap 
pelons le bon Sam aritain , Luc., x , 34, p ouvaien t n ’être, 
dans la pensée des apôtres, que des rem èdes n a tu re ls ; 
m ais des cures nom breuses s’ensuiv irent, que sa in t 
M arc m entionne con jo in tem ent avec les délivrances 
d ’énergum ènes; il est c la ir que l ’évangéliste a ttrib u e  
les unes e t les au tres à la v e rtu  d ’E n -H au t. Dieu usait 
de ces m oyens pour incliner les âm es à  la pénitence.

Le parallé lism e des guérisons m erveilleuses, accom 
plies p a r  les apôtres, avec les effets corporels de l ’ex
trêm e-onction , p réd its  p a r sa in t Jacques, est ici m an i
feste; aussi a-t-on  m ain tes fois cherché dans cette  
expédition  des apô tres la trace  d ’une in s titu tio n  du 
sacrem ent, fa ite  p a r le Seigneur. C ependant, la conti
n u ité  q u ’on espère découvrir n ’existe  pas. A u ta n t que 
nous pouvons lire dans lc tex te  évangélique l ’in ten tion  
du C hrist, la m ission des apô tres v isa it un  b u t im m é
d iatem en t sp iritu e l; les onctions d ’huile n ’é ta ien t 
q u ’une in dustrie  ch aritab le  due à leur p ropre  in itia 
tive , e t les guérisons m erveilleuses que Dieu vou lu t y 
a tta ch e r  n ’é ta ien t q u ’un b ien fa it g ra tu it de la to u te - 
puissance divine, non l ’effet norm al du charism e 
sacerdo tal q u ’ils devaient tran sm e ttre  à leurs succes
seurs. Le concile de T ren te  a  pris soin de m arquer 
cette  nuance, en n o tan t (sess. x iv , c. 8) q u ’on peu t 
bien vo ir en sa in t M arc une « insinuation  » re la tive  au 
sacrem ent à venir, don t la p rom ulgation  scrip tu raire  
é ta it  réservée à sa in t Jacques, apô tre  e t frère du  Sei
gneur : Instilu ta  est autem sacra hæc unctio infirm orum  
tanquam vere et proprie sacramentum N ovi Testamenti 
a Christo Dom ino nostro, apud M arcum  quidem insi- 
nuatum , per Iacobum autem apostolum ac D om ini fra- 
trem fidelibus commendatum ac promulgatum. Le des
sein du sacrem ent à  ven ir n ’a p p ara ît pas seulem ent 
dans l ’association d ’un r ite  de guérison corporelle avec 
l ’appel à la conversion des âmes, q u ’il sym bolise et 
q u ’il p répare ; il ap p a ra ît encore dans le choix des 
m in istres que son t les apôtres. Mais les apôtres ne dis
posent pas encore d ’un  plein pouvoir sacerdotal, e t 
nous ne som m es pas en présence d ’un sacrem ent formé.

On fera p lus de réserves encore au su je t d ’une au tre  
« insinuation  » qui se présente à  la dernière page du 
même évangile.

M arc., xv i, 17-18 : Lr)p.£ta 8è xoïç 7uaxEÛaaaiv xaüxa 
7rapaxoXouGr]aef èv xio ôvôpaxt (xou 8aip.évia éxëaXoü- 
criv, yXéic-aatç XaXrjaouaiv xaivatç, otpstç àpoümv, xSv 
Gavâaipiôv xi 7rlo)cnv où pir) aùxoûç pXcttj'h» Èiù àppéxjxoùç 
XStpaç ê7u 0r;arjua!.v xal xaXcôç ë^ouatv.

Les derniers m ots font allusion  â des guérisons qui 
seront opérées p a r l ’im position des m ains des croyants. 
C’est ici une parole du C hrist ressuscité, e t l ’éducation 
des apô tres n ’a tte n d  plus d ’a u tre  com plém ent que la 
descente du S a in t-E sp rit. Mais le tex te  ne vise pas 
l ’exercice du m in istère  aposto lique ou sacerdotal. Il ne 
parle  que de m iracles prom is à la foi des croyants. Au 
nom bre de ces m iracles, figurent des guérisons opérées 
p a r l ’im position  des m ains. Il ne s’ag it pas d ’une insti
tu tio n  perm anen te  pour le soulagem ent des m alades. 
On ne sau ra it tro u v er là une a llusion prochaine au 
sacrem ent d ’extrêm c-onction .

E ncore m oins la tro u v era -t-o n  dans les quelques
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récits évangéliques re la tifs  aux  guérisons opérées p a r 
le Seigneur en personne, M arc., v u ,  33; v m , 23; Jo a ., 
ix , 6, e t p ré sen tan t avec le r ite  de l ’extrêm e-onction  
quelque analogie ex térieu re ; ou  dans les récits de gué
risons opérées p a r les apôtres, M atth ., x , 8 ; Luc., x , 9; 
A ct., i i i , 7; v , 15-16; x ix , 12; x x v i i i , 8 ; ou encore 
dans les allusions au  charism e de guérisons, I Cor., 
x i i , 28. D éjà les prophètes de l ’Ancien T estam en t 
av a ien t ressuscité des m orts, guéri des lépreux, etc. 
V oir IV  Reg., iv-v. Ces m iracles de la puissance divine, 
to u t  exceptionnels, ne to u ch en t pas de près à  l ’in sti
tu tio n  d ’un sacrem ent perm anen t, conféran t la  grâce 
aux  âmes. Ils ne sau raien t avoir, dans l ’espèce, que la 
po rtée  d ’une lo in ta ine  insinuation .

Mais u n  a rgum en t théologique, d ’une p o rtée  géné
rale, é ta b lit  q u ’il ap p a rtie n t à Dieu seul de lier à  un  
signe sensible le pouvoir de conférer la grâce; or, en 
cela consiste p ro p rem en t l ’in s titu tio n  d ’un sacrem ent 
de  la  Loi nouvelle. Que Textrêm e-onction  réalise p ré 
c isém ent le ty p e  d ’un sacrem ent de la Loi nouvelle, on 
le vérifie  dans le tex te  de sa in t Jacques, sinon avec 
une p leine évidence, du  m oins avec une c la rté  très 
ra ssu ran te  pour qu i se fie à l ’Église. E t  l ’on  est fondé 
à conclure à  l ’in s titu tio n  de l ’extrêm e-onction  p a r  le 
Christ.

S a in t Jacques écriv ait son ép ître  à  Jérusa lem , peu t- 
ê tre  dix ou v in g t ans après la  m o rt du  Seigneur, selon 
de no tab les exégètes; to u t  au  plus tre n te  ans après, 
à  la  veille  de son m arty re . Ce n ’é ta it pas l ’heure des 
constructions théologiques; m ais c’é ta it l ’heure des 
trad u c tio n s  fidèles données aux  in ten tio n s du  Seigneur. 
Telle est la portée  du  tém oignage où l ’Église a  tou jours 
vu  la ch arte  du  sacrem ent d ’extrêm e-onction .

L ’in te rv en tio n  des p rê tres de l ’Église, requise p a r le 
te x te  de sa in t Jacques, est carac té ris tiq u e  du  sacre
m en t de I’extrèm e-onction .

Mais l ’Église a  connu très  anciennem ent des onctions 
ex trasacram en telles , p ra tiquées avec la  m êm e huile  
que l ’évêque a v a it  bén ite  p o u r les infirm es, sans l ’in 
te rv en tio n  du  prê tre . L ’exem ple le plus ancien, à  n o tre  
connaissance, est celui que cite  T ertu llien  e t  d o n t 
l ’em pereur Septim e-Sévère a u ra it  bénéficié. A d  Scapu- 
lam, 4, P. L ., t. i, col. 703 B : Ipse etiam Seoerus, pater 
A nton in i, christianorum memor fu it. N am  et Proculum  
christianum , qui Torpacion cognominabatur, evhodiae, 
procuratorem, qui eum per oleum aliquando curaverat, 
requisivit et in palatio suo habuit usque ad mortem eius.

La décrétale d ’in n o cen t I, que nous avons citée, 
rend  c la irem ent tém oignage de ce r ite  accom pli en 
fam ille, e t l ’approuve, sans p réjud ice  de la v e r tu  spé
ciale a ttach ée  au  sacrem ent conféré p a r  le m inistère 
des p rê tres.

On tro u v era  deux allusions chez sa in t Césaire 
d ’Arles, Serm ., c c l x v , 3 e t c c l x x i x , 5, in Appendice  
A u g u stin i , P. L .,  t .  x x x ix ,  col. 2238 e t 2273.

Il sem ble n a tu re l de n o ter une connexion en tre  ce 
rite  e t le tex te  évangélique, Marc., v i, 12-13.

L a doctrine  sc rip tu ra ire  de T ex trêm e-onction  est 
ainsi résum ée p a r sa in t R o b ert B ellarm in, Controversia 
generalis, t. n i ,  Colonise Agrippinæ , 1619, 1. I, 
c. v in , p. 1266-1267.

C o n v en it in te r  theo logos , duos  esse effectus h u iu s  sac ra - 
m e n ti : u n u m , q u o d  s a n a t  co rp u s , si i ta  e x p ed it an im æ  
s a lu t i .  A lte ru m , q u o d  a b s te rg i t  re liq u ia s  p e cc a to ru m ...

D ico re liq u ia s  p e cc a to ru m  d u p lices  esse, e t  u tra ru m q u e  
ab s te rs io n e m  a d  effec tu in  h u iu s  sac ra m e n ti p ro p r ie  d ic tu m  
p e rtin e re . P r im u m  en im  re liq u iæ  d ic u n tu r  p e c c a ta  quæ  
in te rd u m  ré m a n e n t p o s t o m n ia  a lia  sac ra m e n ta ,  s ive  m or- 
ta l ia  s ive  v e n ia l ia s in t .  P o te s t  en im  fieri u t  q u is  p o s t  confes- 
s ioncm  e t c o m m u n io n e m  in  p e cc a tu m  m o rta le  in c id a t  e t 
ig n o re t se eo p ecca to  te n e r i  : u n d e  no n  p o te r i t  illu d  n o v a  
confessione e x p ia re ; p o te s t  c t ia m  fieri u t  con fessionem  
e t  co m m u n io n em  n on  r i t e  p e re g e r it,  e t hoc ip su m  ig n o re t. 
Is tæ  ig itu r  s u n t  ve ræ  re liq u iæ , q u æ  hoc s ac ra m e n to  to llu n -

tu r ,  n is i q u is  ob icem  p o n a t.  E t  hoc in d ic a t  Ia co b u s , cum  
a i t  : E l s i in  peccatis fu e r i t .. .;  e t  co n c iliu m  F lo re n t in u m , 
cu m  d ic it  e fïc c tu m  esse an im æ  s a n a tio n e m ; e t  T r id e n tin u m , 
cu m  a i t ,  sess. x iv ,  c. 2 : S i  quæ  delictu  s in l adhuc exp ianda , 
abstergit ; e t  fo rm a  sa c ra m e n ta lis  : Q uidquid  deliqu isti per 
v isu m , lactuin, e tc .. .  —  D ice t a liq u is  : I d  v id e tu r  com m u n e  
om n ib u s  sac ra m e n tis , u t  p e cc a ta  m o rta lia  to l la n t ,  si quæ  
in v e n ia n t,  m odo  no n  p o n a tu r  o b e x ; q u ia  o m n ia  sac ra m e n ta  
co n fe ru n t g ra tia m , q u æ  n o n  p o te s t  cu m  p ecca to  m o rta li  
co n sis te re  : n o n  ig i tu r  id  e s t  p ro p r iu m  h u iu s  sac ra m e n ti . ..  
R espondeo  o m n ia  q u id e m  s a c ra m e n ta  id  eflicere, sed  per 
a cc id en s ; hoc  a u te m  s a c ra m e n tu m  p e r  se e t  p ro p r ie  hoc 
fa c it,  q u ia  a d  hoc  p e cu lia r ite r  e s t  in s t i tu tu m  in  fine v itæ .

S ecundo , n o m in c  re liq u ia ru m  p e cc a ti v e n it  e t ia m  q u id a m  
to rp o r  e t  m æ ro r e t  a n x ie ta s , q u æ  ex  p e cc a to  re lin q u i so let 
e t  quæ  m a x im e  h o m in em  m o rt i  v ic in u m  v e x a re  p o te s t  : de 
q u ib u s  lo q u itu r  id em  co n ciliu m  T r id e n tin u m  s u p ra  c i ta tu m , 
e t  S. Ia co b u s  cu m  a i t  : A llev ia b it eu m  D o m in u s...

B i b l i o g r a p h i e . —- O u tre  les co m m en ta ire s  c lassiques de  
I’é p ître  de  s a in t  J a c q u e s , n o ta m m e n t J .  C h aîn e , coll. 
É tudes  b ibliques, P a ris , 1927; M. M ein ertz , 48 é d it . ,  B onn , 
1932, on  p e u t  co n su lte r  J .  C o rluy , S p ic ileg iu m  dogm alico- 
bib licum , t .  n ,  G a n d av i, 1884, p . 453-459 ; J .  K e rn , De  
sacram ento extrem æ  unction is  tractatus dogm aticus, R a t is -  
bo n n e , 1907 ; C. R u c h , E xtrêm e-onction  dans l'É c r itu re ,  d a n s  
D ict. théol.cathol., t .  v .co l. 1 912 ,1897-1927 ; M. M einertz , Die 
K ra n ken sa lb u n g  J a k . ,  v , 14-15, d a n s  B ib lische  Z e ilschrifl, 
1932, p .  2 3 -3 6 ; H . S ch lie r, d a n s  Theologisches W ôrterbuch  
zu m  N .  T .,  éd . G erh . K it te l ,  s. v . ’AXsiow, S tu t tg a r t ,  1932.

Les o b jec tio n s  p ro te s ta n te s  chez D aiilé , De duobus L a li-  
no ru m  ex  unctione sacram entis, confirm atione et extrem a , lit 
vocani, unctione, D ispu ia tio , G enève , 1659.

A dh. d ’ALÈs. 
F E R R A R  ( g r o u p e  d e  m a n u s c r i t s  d e ) .

I. L e s  m a n u s c r i t s  d u  g r o u p e . —  On p eu t ra tta c h e r  
au  groupe de F errar, appelé  égalem ent fam ille  13, les 
m anuscrits  su iv an ts  :

13 (s 368) : P aris , B ibl. n a t., gr. 50, x i i-x m e siècle.
69 (8 505) : L eicester, libr. of the Town council 29, 

x v e siècle.
124 (e l2 1 1 ): V ienne, b ib l. Pal.,ZVess. 188,x n e siècle.
174 (s 109) : R om e, V a t., gr. 2002, x ie siècle.
230 (s 173) : E scu ria l, t]i m  5» x ie siècle.
346 (e 226) : M ilan, A m br., S . 23 sup., x ie siècle.
543 (s 121) : jad is Londres, B u rd e tt-G o u tts, / / / ,  5; 

depuis 1922, M ichigan, A n n  arbor 15, x n e siècle.
788 (s 1033) : A thènes, ’B9v. (3i6X. 26, x -x i8 siècle.
826 (e 218) : G ro tta  F e rra ta , A  a 3, x n e siècle.
828 (e 219) : G ro tta  F e rra ta , A  a 5, x u e siècle.
837 (e 415) : M ilan, A m br., E  S  I V  14, x iv e siècle.
983 (e 3017) : A thos, E sph igm ., 29, x m e siècle.
1689 (e 1054) : Serrés, Prodr., 10, x° siècle.
A l ’exception  de 69, tous ces m anuscrits  ne con tien 

n e n t que les évangiles. D ’au tres tém oins o n t été, avec 
plus ou m oins de vraisem blance, rapprochés de ce 
groupe. Il en sera question  plus loin. On a no té  aussi 
que le D ublinensis  de la V ulgate  h iéronym ienne (Book  
of A rm agh) sem ble avo ir été  corrigé d ’après un  tex te  
grec du  ty p e  de F errar.

I I .  D é c o u v e r t e  e t  c o n s t i t u t i o n  d u  g r o u p e . —  
W . H . F errar, fellow de T rin ity  Collège, à D ublin, fu t 
le p rem ier à rem arq u er la  p a ren té  qu i ex is ta it en tre  
les m anuscrits  13, 69, 124 e t 346. P a rm i les nom breuses 
leçons qu i d istin g u a ien t leu r te x te  de celui qui é ta it 
en usage au  M oyen Age dans l ’Église grecque, on 
rem arq u a it su rto u t la  tran sp o sitio n  de la  péricope de 
la  fem m e adu ltè re , Jo a ., v i i , 53-v m , 11 après Luc., x x i, 
23. Ces q u a tre  tém oins d ép en d an t év idem m ent d ’un 
m êm e archétype , il é ta it assez facile de reco n stitu er ce 
dern ier en é lim in an t les leçons du te x te  reçu, qui 
s’é ta ien t in tro d u ites après coup dans chacun de ses 
descendants. F e rra r  m ouru t, en 1871, a v a n t de te r 
m iner ce tra v a il  qu i fu t achevé p a r T . K . A b b o tt 
(A collation of four important manuscripts of the Gos
pels, D ublin , 1877). Les tra v a u x  de d ifférents c r it i
ques, spécialem ent de P. M artin , J .  R endel H a rris
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K irsopp Lake, von Soden, firent connaître  d ’au tres 
tém oins du m êm e ty pe. O utre  ceux que nous avons 
énum érés plus h a u t, on proposa égalem ent d ’y 
ad jo indre  211 (e 234, Venise, Marc., 539, gréco-arabe, 
x i i ® siècle), 348 (e 121, M ilan, A m br., B  56 sup., 
x ie siècle) e t 713 (e 351, W isbech, Peckover, x i i - 
x m e siècle); m ais il ne sem ble pas que ceux-ci a ien t 
d ro it de faire  p a rtie  du  groupe, bien q u ’ils a ien t p a r
fois certa ins tra i ts  qu i les en rapprochen t. Il est diffi
cile aussi de voir le bien-fondé de l ’opinion de S treeter 
qui fa it  figurer dans la liste  1709 (e 1053, B era t 26, 
Xe siècle), cf. The four Gospels. A  study of origins, 
Londres, 1927, p. 80, n. 2. Von Soden a  classé les 
n ianuscrits de la  fam ille  en tro is groupes : a ) 1689, 
983; b) 788, 124, 69, 174; c) 826, 543, 346, 13, 230, 828. 
Le 837, qu i ne con tien t q u ’une p a rtie  de M atth ieu  
e t  12 versets de Marc, n ’est pas cité dans l ’a p p a ra t de 
la grande éd ition  qui con tien t une docum entation  plus 
ab o ndan te  que la co lla tion  de F errar-A b b o tt. II fau t 
no ter toutefo is que von Soden n ’a pas re fa it la colla
tion  de 13, 69, 124, 346 e t que 174, 826 e t 828 n ’on t 
é té  collationnés que d ’une m anière incom plète. Pour 
343, voir la co lla tion  très  soignée de J . Geerlings, dans 
K irsopp Lake, S ix  collations of New Testament manus- 
cripts, C am bridge-H arvard , 1932. L ’accord des 
tém oins des tro is groupes con tre  le te x te  b y zan tin  
donne une plus grande sécurité  à la  reco n stitu tio n  de 
l ’archétype.

I I I .  O r i g i n e  d e  l ’a r c h é t y p e .  —  L ’origine cala
braise de 124, 174, 788 est a tte s tée  p a r les m anuscrits 
eux-m êm es. Les m énologes jo in ts  à 13, 346, 826, 828 
in d iquen t égalem ent pa r leurs listes de sain ts qu ’ils on t 
été  écrits en C alabre ou en Sicile. J . H endel H arris 
(Origin of the Leicesler codex of the New Testament, 
Londres, 1887) c royait pouvoir é tab lir  l ’origine i ta 
lienne de 69; m ais il a été  dém ontré  p a r R. Jam es (The 
scribe of the Leicesler codex, dans Journal of theological 
studies, t .  v , 1904, p. 445-447 ; cf. t. i i ,  1910, p. 291-292 
e t  t .  x i i ,  1911, p. 465-466) que ce m anuscrit a été  écrit 
p a r  un  Grec de C onstantinople, nom m é E m m anuel, 
qui tra v a illa it  pour Georges Neville, archevêque 
d ’York, vers 1468. Il est cependant probable  que le 
m odèle qu ’il a  copié av a it une origine sem blable à celle 
de 13, 124, etc. De to u te  m anière, la  diffusion du  ty p e  
de F e rra r  dans l ’Ita lie  m éridionale aux x ie-x m e siècles 
est suffisam m ent a tte stée  p a r les sep t m anuscrits que 
nous avons indiqués. Mais rien  ne prouve que l ’arché
type  é ta it ancien ou q u ’il rep résen ta it un  ancien tex te  
local ita lien . A p a r tir  du v m e siècle, il y  a eu une nou
velle im m igration  grecque dans l ’Ita lie  m éridionale et 
le x n e siècle y  a vu  une renaissance in te llectue lle  dans 
les m onastères byzan tins. C’est p eu t-ê tre  d u ran t cette  
période que le tex te  de F e rra r  a été  constitué. R endel 
M arris a  signalé les affinités du groupe de F e rra r  avec 
les anciennes versions syriaques (On the origin of the 
Ferrar group, Londres, 1893) e t il a, dans la suite, 
émis l ’hypothèse  d ’une influence syriaque s’exerçant 
p a r l ’in term édiaire  de m anuscrits gréco-arabes du ty p e  
d e 211 (Further researches on the Ferrar group, Cam
bridge, 1900). C ette hypothèse  ne p a ra ît pas fondée e t 
elle est en to u t cas insuffisante à  expliquer, dans leur 
ensem ble, les p a rticu la rité s  du  tex te . Il y  a certaine
m ent des affinités en tre  le groupe de F e rra r  e t les 
tex te s  syriaques. L ’a rché type  d ev ait avoir, ainsi que 
l ’a tte s te n t des m anuscrits des tro is groupes (a : 1689, 
983; b : 174; c : 13, 230, 543, 828), l ’indication  des 
pi)p.(XTa à côté des o-rî/oi, ce qui sem ble être  la  t r a 
d u c tio n  de pethgome (paroles) qui est em ployé dans 
les m an u scrits  syriaques pour désigner les versets. 
C ette  double ind ica tion  p ro v ien d ra it donc, d ’après 
R endel Marris, de m anuscrits gréco-syriaques du ty p e  
de 211. R . H arris  a  fa it rem arquer égalem ent que la 
leçon très caractéris tique  de M atth ., i, 16 £> [j .vy)(j t £ u -

Gsïotc est aussi celle de la  version syriaque de Cure- 
ton . C ependant, cette  leçon se re tro u v e  dans l ’év an 
gile de K o ride th i (©, voir dans le Supplém ent, au m ot 
K o r i d e t h i ). Il est p robable que c’est du  côté de la 
Palestine , p lu tô t que de la Syrie, q u ’il fau t chercher 
l ’explication  des particu la rité s  du  tex te  du  groupe. 
D ’après von Soden le groupe de F e rra r  est le ty p e  J  
(dans l ’a p p a ra t I [) de la  recension I de Pam phile  de 
Césarée. Si cette  hypothèse  a rencon tré  peu de faveur 
parm i les critiques, il p a ra ît bien cependan t que le 
te x te  de la  fam ille 13 dérive du  te x te  d it césaréen. 
(Voir dans le Supplém ent, au  m o t T e x t e  d u  N o u v e a u  
T e s t a m e n t .) K irsopp L ake e t S treeter rap p ro ch en t 
le groupe de F e rra r  de 0 ,  de la  fam ille  1, 118, 131, 
209, 22, 28, 565, 700 e t s’en serven t pour reconstituer 
la  recension césaréenne des évangiles. Si les leçons 
caractéris tiques de F e rra r  p rov iennen t en m ajeure 
p a rtie  de Palestine , il est im possible de dire où le tex te  
du  groupe s’est constitué. Il fa u t rem arquer d ’abord  
que le tex te  césaréen p a ra ît avoir eu une assez grande 
diffusion e t il a pu  faire  un  long d é to u r a v an t de péné
tre r  dans l ’Ita lie  m éridionale. Le m élange du tex te  
b y zan tin  avec le te x te  césaréen a pu  se faire  ailleurs, 
m ais il est to u t  aussi p robab le  q u ’il s’est fa it en Italie. 
On p e u t d ’ailleurs se dem ander si le tex te  de F e rra r  
ne conserve pas les traces d ’un  ancien te x te  local i ta 
lien. Les accords de la  fam ille  13 avec D  con tre  les 
au tres tém oins du  tex te  césaréen ne sont-ils pas à 
expliquer p a r cette  influence? D ans cette  hypothèse, 
le tex te  du groupe se ra it le ré su lta t d ’une fusion du 
tex te  césaréen, du  tex te  by zan tin  e t d ’un tex te  local, 
fusion qu i se se ra it faite  dans l ’Ita lie  m éridionale, et 
l ’a rché type  serait au th en tiq u em en t ita lien .

B i b l i o g r a p h i e . — Outre les ouvrages cités au cours de 
l’article, voir : Paulin Martin, Quatre anciens m anuscrits  
grecs du  N o u vea u  Testam ent auxquels on peut en ajouter un  
cinquièm e, dans R evue des sciences ecclésiastiques, t. l i i i , 
1886, p. 5 -3 3 ,146 -175 . — Kirsopp Lake, Som e new  members 
of the l-'errar group, dans Jo u rn a l of theological studies, t. i, 
1899, p. 117-120. — H . von Soden, D ie Scliriften  des neuen  
T estam ents in  ilirer altestcn erreichbarcn Texlgestalt. 1. U nlcr- 
suchungen  A b le ilu n g  I I ,  Gôttingen, 1906, p. 1066-1109. 
Au sujet de l’utilisation de Ferrar pour la reconslitution 
du texte césaréen, voir Kirsopp Lake, Codex 1 of the Gospel 
and  its a llies, Cambridge, 1902; The ciesarean texl of the 
Gospel of M a rk , dans H arvard  theological review , t. xxi, 
1928, p. 207-404. —  Streeter, The four Gospels, Londres, 
1927, p. 79-107.

B . B o t t e .
FILLION L o u i s - C l a u d o ,  n a q u it le 25 ju in  1843, 

à  S ain t-B onnet-de-Joux , en Saône-et-Loire. Après de 
fortes é tudes au  p e ti t  sém inaire d ’A utun , il en tra  au 
grand sém inaire de la m êm e ville, en octobre 1863. 
Il y  tro u v a  M. V igouroux, qu i com m ençait alors sa 
carrière de professeur et, dès ce m om ent, ils se liè ren t 
d ’une é tro ite  am itié. O rdonné p rê tre  le 30 m ai 1867, 
M. F illion  so llicita  son entrée dans la  Com pagnie de 
Sain t-Sulpice; il fit son novicia t l ’année su ivan te , 
puis su iv it les leçons du  « grand  cours », où il re tro u v a  
M. V igouroux. E n  1871, il reçu t sa prem ière m ission 
pour le grand  sém inaire de R eim s et, tro is ans après, 
fu t nom m é à Lyon. Le séjour à L yon m arque  le débu t 
de son activ ité  littéra ire . Le 28 ju ille t 1893, il devient 
professeur d ’exégèse à  l ’In s t i tu t  catho lique de Paris, 
e t reçoit, en jan v ie r 1903, le t i t r e  de consu lteur d e là  
Commission b ib lique pontificale. E n  octobre  1906, il 
abandonne sa chaire e t v a  se fixer au  sém inaire d ’Issy. 
Sa vie s’y  écoule, plus studieuse que jam ais , dans une 
m onotonie q u ’in te rro m p t seulem ent un  rap ide voyage 
en O rient, au p rin tem ps 1914. L a  m o rt le surprend  au 
m ilieu de ses trav a u x , le 12 octobre 1927.

M. F illion  a publié  de nom breux  ouvrages e t colla
boré ù plusieurs périodiques.

1° Ouvrages. —  D ans la collection La sainte Bible, de



275 F I L L I O N -  F O I  ( D A N S  L ' É C R I T U R E ) 276-

L ethielleux L ’Évangile selon saint M atthieu  (introd. 
c ritique  e t com m entaire), 1878; S a in t M arc, 1879; 
S a in t Luc, 1882; Synopsis evangetica, 1882; Sain t 
Jean, 1887; A llas archéologique de la Bible, 1881; 
A tlas d ’histoire naturelle de la B ible, 1884; Essais d ’exé
gèse, 1884; N ovum  Teslamentum, 1885. E n  1886, com
m ence la publication  de L a  sainte B ible  selon la  Vul- 
gate, avec trad u c tio n  française e t com m entaire, en 
8 volum es; B ib lia  sacra, 1887; A tlas géographique de la 
Bible, e t Petit atlas géographique de la Bible, e x tra it 
du  p récéden t, 1888; L ’idée centrale de la Bible, 1888; 
Les psaum es commentés d ’après la Vulgate, 1892; Les 
saints évangiles trad u its , trè s  b rièvem en t annotés, e t 
ornés de nom breuses g ravures, d ’après les m onum ents 
anciens, 1895 (2 vol.); Les Actes des apôtres trad u its  
e t trè s  b rièvem ent annotés, 1902; S a in t Jean, 1907; 
Les miracles de N otre-Seigneur-Jésus-C hrist (2 vol.), 
1909-1910; L ’Évangile m utilé  d ’après les rationalistes 
contemporains, 1909; L ’existence personnelle de Jésus 
el le rationalisme contemporain ( Science et religion), 
1909; Les étapes du rationalisme, 1911; Le nouveau 
psautier du bréviaire rom ain, 1912; S a in t Pierre (dans 
la collection Les saints), 1916; Jésus-Christ d ’après les 
évangiles, 1917; L ’étude de la Bible, le ttres  d ’un pro
fesseur d ’É critu re  sa in te  à  un  jeune p rê tre , 1922; Vie 
de N .-S . J .-C . (3 vol.), 1922; Les saints évangiles 
(édition  de propagande), 1923; Leçons d ’histoire sainte 
à l’usage des enfants, cours m oyen, 1925; cours élém en
ta ire , 1925; Histoire d ’Israël (3 vol.), 1927.

2° Articles. —  M. F illion  a donné une v ing ta ine  d ’a r
ticles à la Revue du clergé français, en tre  1895 e t 1916, 
e t une quinzaine à la  Revue pratique d ’apologétique, 
en tre  1906 e t 1917. Les su je ts q u ’il a tra ité s  re n tre n t 
à peu près tous sous la  ru b rique  générale : le N ouveau 
T estam en t e t la critique  ra tionaliste . Il fa u t noter, 
dans la Revue du clergé français, t .  l x x x i , 1915, p .513, 
une é tude  sur M. V igouroux, professeur, directeur, 
au teu r, secrétaire  de la  Commission biblique, e t p rêtre . 
E n  cette  m êm e année, t. l x x x i i , p. 512, M. F illion  
rem place M. L esêtre pour le com m entaire des décisions 
de la Commission biblique.

A bsorbé p a r la  pub lica tion  de la  Sainte B ible  
commentée sa co llaboration  au  Dictionnaire de la 
Bible  fu t re la tiv em en t restre in te . E lle  com m ence à la 
le ttre  N  et pour des su je ts souven t secondaires : Petra, 
P hilippes, Sm yrne, T yr; personnages bibliques, pa r 
exem ple saint Pierre, Ponce-Pilate, Salomé; livres 
b ib liques ou apocryphes, p a r exem ple N ahum , Osée, 
I e et I I e ép. de saint Pierre, Ps. de Salomon, Les 
I V  livres des Rois; notices sur les exégètes, su rto u t 
ra tio n a lis tes , p a r exem ple Renan, Reuss, Réville.

M. F illion  n ’a jam ais voulu ê tre  un  in itia teu r. T out 
a v erti q u ’il fû t des positions de la critique  hétérodoxe, 
e t bien que les com m entaires a llem ands eussent ouvert 
à son ignorance naïve (ainsi parle -t-il lui-m êm e dans la 
dédicace de la  Sainte B ible commentée) des horizons 
nouveaux  e t séduisants, il eu t to u jo u rs  pour les ra tio 
nalistes une répugnance instinctive . L eur assurance, 
leur dédain de la  trad itio n , les libertés étranges q u ’ils 
p ren n en t avec les tex tes , leurs con trad ic tions, e t p a r
dessus to u t  leur à p rio ri con tre  le su rn a tu rel, ne firent 
que fortifier sa foi en l ’exégèse trad itionnelle . D ans ces 
conditions, il n ’eu t d ’au tre  am bition  que de tra n s 
m ettre  in tégralem ent le dépô t des sain tes L ettres , en 
le fa isan t connaître  et plus encore aim er. Ce p o in t de 
vue convenait à son zèle, à sa m odestie, à sa piété, et 
à sa to u rn u re  d ’esprit, car il av a it au plus h a u t degré 
le don de l ’exposition claire, m éthodique e t sobre.

Le genre e t les m érites de l ’œ uvre de M. F illion  on t 
é té  ad m irab lem en t définis p a r Pie X  : Textum  S S . 
Scripturarum  per partes dividis, eumque conciima dis- 
tributione componis; exponendo litteram, doctrinam  
tradis tutam , solidam, ac nova profers et vetera cum

sobrietale; a vano abstines et a nim io  (le ttre  d ’appro 
b a tio n  de La sainte B ible commentée, 6 ju ille t 1904).

A. R o b e r t .
FIN DU M O N D E ,  voir J u g e m e n t  d e r n i e r .

FOI ( D A N S  L ’É C R I T U R E ) . — A v an t de recher
cher dans l ’É critu re  ce qui concerne la  foi, nous devons 
au p ara v an t délim ite r avec précision le cham p de nos 
investigations. Nous voulons non pas p rendre  pour 
p o in t de dép art une défin ition  à ju stifie r ni une thèse à 
dém ontrer ensuite  p a r les tex tes , m ais exam iner la 
révélation  divine au  fu r e t à m esure de ses m anifestar 
tions. Il im porte  néanm oins d ’ordonner nos recherches- 
en a y a n t une no tion  sim ple e t précise de la foi, te lle  
q u ’il la  fa u t é tudier. Il est nécessaire de d istinguer la 
v e r tu  de foi e t son acte m êm e actus intellectus assentien- 
tis veritati d ivinæ  ex imperio voluntatis a Deo motæ per 
gratiam. ( I I a I I æ, q. i i ,  a rt. 9 .) 'L a  form ule de sa in t 
T hom as se développe d ’elle-m ême : la  vérité  divine est 
celle qu i est révélée e t le c ro y an t l ’accepte sur l ’au to 
rité  du  Dieu qui la révèle. A cte in te llectuel a v an t to u t, 
m ais pas exclusivem ent : la volonté in te rv ien t, elle 
engage l ’hom m e to u t  entier. Il fau t donc d istinguer 
avec soin l ’adhésion in te llectuelle  (essentielle dans 
l ’acte  de foi) e t la  confiance en une prom esse fa ite  p a r  
D ieu (acte de volonté qu i se ra tta c h e  à l ’espérance). 
E n  considéran t la  v e rtu  e t su rto u t l ’acte de foi, nous 
exam inerons, à la lum ière de la révélation  elle-m êm e, 
la p a r t  de Dieu, la p a r t  de l ’hom m e e t les consé
quences. A u p arav an t, il y  au ra  lieu d ’é tud ier les m ots 
qui serven t à désigner la  foi ta n t  dans le vocabulaire 
hébraïque que dans la  langue grecque. Nous term ine
rons p a r un  aperçu rap ide  sur la  con tre-partie  de la 
foi, la fau te  d ’incrédu lité  soit en raison de son im por
tance  dans nos sain ts L ivres, soit pour m ettre  en relief,, 
p a r  co n traste , la  foi elle-même.

I. Les m ots : philologie hébraïque, philologie hellé
nique. II. L a foi en elle-m ême : 1° dans l ’Ancien T esta 
m ent. 1. Les origines de l ’hum anité, la foi d ’A braham .
2. Les origines d ’Israël, la foi de Moïse. 3. L a foi 
en Israël au cours des siècles. 4. D ocum ents prophé
tiques. 5. D ocum ents didactiques. 2° D ans le N ouveau 
T estam ent. 1. É vangiles synoptiques e t Actes des; 
apôtres. 2. É p ître s  de sa in t P au l. 3. É crits  johan- 
niques. 4. É p îtres  catholiques. I I I .  L ’in créd u lité  : 
1° dans l ’Ancien T es ta m en t; 2° dans le N ouveau 
T estam en t.

I. L e s  m o t s .  —  1° Philologie hébraïque. —  Les m ots 
qui serven t à désigner la  foi v iennen t su rto u t de la 
racine ’am an  don t le prem ier sens, « ê tre  solide », 
signifie p a r extension  « sou ten ir », puis « ê tre  fidèle »- 
soit en p a r la n t des hom m es, soit en p a rlan t de Dieu, 
L ’arabe  a conservé cette  racine avec son sens p rim itif  
dans le verbe m a ’an, « sou ten ir », « n o urrir », e t avec- 
son sens dérivé dans la  form e ’aman, « ê tre  fidèle » et 
’am in , « avoir confiance ».

A u niphal, ’aman  signifie to u jo u rs  pa r dérivation- 
logique « ê tre  sou tenu  », puis ê tre  ferm e, solide, d ’où 
s tab le  e t durab le , e t enfin « ê tre  certain , confian t, 
fidèle ». C’est la form e q u ’on em ploiera pour désigner 
la  fidélité d ’un serv iteu r (I  Sam ., x x i i ,  14; N u m ., 
x i i ,  7), d ’un m essager (Prov., x x v , 13), d ’un témoin- 
(Je r., x l i i ,  5; Is., v i i i ,  2), e t égalem ent pour ind iquer 
celle de Dieu (D euter., v u ,  9, « Yahw eh... qui est..,1e- 
D ieu fidèle, qui garde l ’alliance et la m iséricorde... »; 
Is., x l i x ,  7, « à cause de Yahweh qui est fidèle-né, 
’émûn  »; Os., x n ,  1). On tro u v e  aussi le n iphal p o u r  
ind iquer la  certitu d e  produ ite  p a r la parole de Dieu 
(Ps., x ix , 8 , « le tém oignage de Yahweh est sû r », d igne 
de foi, né’émânâh; I Reg., v m , 26 « que ta  parole soit 
rendue digne de foi p a r son accom plissem ent ».

A l ’h iph il le verbe signifie « avoir confiance » (on d it 
de Dieu : « Il ne se fie pas à ses serv iteurs. » Jo b , iv ,
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18, cf. xv , 15) et croire au sens strict (« si vous ne croyez 
pas, vous ne subsisterez pas », Is., v u , 9). Cet emploi 
absolu du verbe est rare; en général, l’hiphil est suivi 
d’un complément (Gen., xlv , 26, « il ne les croyait 
pas »; E x., iv, 8, « s’ils ne te  croient pas... »; Prov., 
x iv , 15 « le simple croit à toute parole »; Ps., cv i, 24, 
etc.).

L’adjectif verbal ’amén, répété sans cesse par la 
liturgie, signifie d’abord « sûr », « fidèle » (cf. arabe 
’am iyn). Le sens adverbial dérivé est « certainement », 
« sans doute »; d’où une approbation optative de ce 
qui vient d’être dit : «Ainsi, qu’il en soit ainsi. » Dans 
l ’expression qui se trouve deux fois chez Is., x lv ,  16, 
« par le Dieu de vérité » (de foi), ’amén est employé 
comme un neutre.

Les substantifs qui dérivent de ’aman  sont ’t'mûnâh 
et ’èméth, forme contracte de ’ùménèlh. Le premier mot 
a des sens correspondant à ceux de sa racine « fer
meté » et « solidité » (Ex., x v ii, 12; Is., x l ix ,  23) puis 
« sécurité » et « sûreté » (cf. arabe ’aman  ou ’am a’n, 
Is., x x x m , 6) enfin, la foi faite de fidélité à laquelle 
correspond créance et confiance : on attribue cette 
qualité aux hommes (H ab., ii, 4, « le juste vivra par sa 
foi »; Deuter., x x x n , 20, « des fils en qui il n ’y a pas 
de bonne foi ») ou à Dieu (Ps., x x x v n , 3, « jouis de sa 
fidélité »; Ps., x x x v i, 6, «Yahweh... ta fidélité (atteint) 
jusqu’aux nues »; cf. Ps., x l ,  19). Le pluriel se lit 
Prov., x x v iii ,  20, déterminant ’iè  au singulier : 
« L’homme des fidélités (c’est-à-dire l’homme fidèle) 
sera comblé de bénédictions. »

Le m ot ’èméth possède les mêmes sens de solidité, 
sécurité, fidélité, foi et vérité (chose digne de foi, 
méritant l ’adhésion humaine) en parlant des hommes 
(Is., l ix ,  14, « la foi (ou la vérité) trébuche sur la place 
publique »; f  15, « la foi (ou vérité) a disparu... »; 
Ps., x lv ,  5, à l ’adresse du roi : « m onte sur ton char 
en faveur de la foi » (ou de la vérité). On applique aussi 
’èméth à Dieu (Ps., x x x , 10, « La poussière annoncera- 
t-elle ta  fidélité (ou ta vérité)?... »; Ps., x l ,  11, « Je 
publierai ta fidélité »; Ps., lx x i ,  22, « je louerai... ta 
fidélité, ô mon Dieu... »; x c i, 4, « sa fidélité est un bou
clier »). Souvent, on trouve le m ot ’èméth suivi de 
hèsèd et les deux, selon Gesenius, forment une sorte 
d’hendiadyn, marquant la stabilité de la faveur divine. 
(Cf. Ps., x x v , 10, « les sentiers de Yahweh sont miséri
corde et fidélité... » et Ps., x l ,  11; Ps., lv i i ,  4, « Dieu 
enverra sa miséricorde et sa fidélité. » Cf. Ps., cv m , 5; 
cx x x v iii ,  2.) Le sens de vérité attribué par l ’Écriture 
au mot ’èméth est surtout suggestif lorsque ce terme est 
suivi du nom de Yahweh, ’èm éthYahw eh; il désigne 
alors l ’enseignement révélé et, d’une manière générale, 
la religion; Ps., x x v , 5, «Conduis-moi dans ta vérité, 
et instruis-moi... »; Ps., x x v i, 3, « Je marche dans ta 
vérité »; Ps., lx x x v i ,  11, « Enseigne-moi tes voies, 
Yahweh, je veux marcher dans ta vérité. » Ces racines 
et ces m ots dérivés m anifestent déjà, par leur signifi
cation la plus profonde, ce caractère intellectuel de 
l’adhésion humaine.

D ’au tres m ots se ra tta c h e n t à  la  notion  de foi, ainsi 
nêsah, qui a le sens p rim itif  de « lum ière », « éclat », 
d ’où il passe à celui de « sincérité  », de « vérité  » et 
enfin de « foi » (adhésion à  une vérité ); cf. Lam ., n i ,  18; 
I Sam ., xv , 29, de m êm e le verbe sâba', « ju re r  » 
(v en an t de séba', le nom bre sacré rap p e lan t les sept 
tém oins du serm ent) d ’où affirm er pa r serm ent une 
chose comm e digne de foi ( I I  P a r., x x x , 8 ), éûlam, 
« ê tre  sauf » signifie p a r  extension  « faire  la paix  », 
puis s’en rem ettre  à  la d iscrétion de q u elqu ’un (Jos., 
x i, 19). E n  arabe, le verbe salam  a le sens spécial de 
s’en rem e ttre  à  Dieu de ses affaires, su rto u t avec la 
form e ’iselam. De m êm e, l ’expression nâtan yâd  
indique un tém oignage en faveur de la vérité  ( I I  Reg., 
x, 15; E sdr., x , 19; Ez., x v ii, 18). D ans I I  P a r., x x x ,

8 , le geste s’adresse à  Yahw eh : « Donnez la m ain  à 
Yahw eh » e t il ne désigne pas un  serm ent particu lier, 
m ais est un  signe de religion e t de foi, car le verset 
poursu it: «...venez à son sanc tua ire ... e t servez(-le)... ». 
A joutons pour te rm in er le verbe yâda' (auquel corres
pond le grec oîda) qui signifie « voir » (E x., n , 4), puis 
« rem arq u er » (Is., v i, 9 ; Gen., x ix , 33), enfin « expé
rim en ter » (Jo b ., v , 25) e t « connaître  » (D euter., ix , 
24), quelquefois « prévoir » (Ps., x x x v , 8) « être  p ru 
den t », e t « se soucier », m ais su rto u t « savoir » (Gen., 
x ix , 33 , 3 5 ;  Prov ., x v ii, 27, etc.). C’est un  m ot de 
portée n e ttem en t intellectuelle , e t qui indique pa r son 
origine le m écanism e de to u te  connaissance hum aine : 
per sensum ad intelleclum... Le su b stan tif  dérivé, 
da'ath  indique la science, la connaissance, puis la 
facu lté  correspondante, l ’intelligence, la sagesse.

2° Philologie hellénique. —  Le verbe grec qui nous 
in téresse ici est 7Ucrr£ueïv e t son su b stan tif  dérivé 
nlaniç. IIt.<TTSU£Ïv dérive de roiOco, « persuader »; 
TOÎ0op.ai, « être  persuadé ». L a racine grecque tuO se 
ra tta c h e  à la racine sanscrite  bhandh, «lier ». D u ra d i
cal bheidlxo on o b tien t cpelOco e t çEÎOopai (cp v ien t de 
l ’indo-européen bh). Mais comm e un  m ot grec ne peu t 
contenir deux aspirées, la prem ière fu t rem placée pa r 
sa forte  correspondante, d ’où TtdOco et 7iEt0op.ai. Le 
suffixe indo-européen tei, qui sert à  constru ire  des 
nom s tiré s des verbes, a donné la  finale grecque tiç . 
Il arrive  souvent que la denta le  tom be dev an t des 
voyelles telles que s e t su rto u t i, m ais elle se m ain tien t 
après une sifflante : Tntmç ou ttuo tiç  (Eschyle, T h u 
cydide) e t est rem placée plus ta rd  p a r Treïaiç ou ireüaiç 
d ’après les form es verbales tïe(0<l', n e la a , TtEÛarojxat.

D ans le grec classique, ntcm ç signifie d ’abord  la 
confiance q u ’on a  en au tru i, e t qui, en quelque sorte, 
nous lie à lui (nta-riv exEtv Ttvl) (Par exem ple, 
Sophocle, Œ dipe roi, v. 1445). Il désigne aussi la bonne 
foi d ’un  ind iv idu  (A ristote, Nicomaque, 1. V III , c . i), sa 
fidélité (P la ton , République, p. 505) aussi le créd it au 
sens com m ercial du m ot (D ém osthène, 964, 4). 
Le même m ot a encore le sens de « cau tion  »; il indique 
ce qui fa it foi (Eschyle, Sophocle, Thucydide, par 
exem ple Soüvat XEP°? nlcm v, Sophocle, Œ dipe ii 
Colone, vs. 1632, Thucydide, 1. V, c. x l v , donner la 
m ain comm e gage, ou rctaxiv Soüvat tiv i, fourn ir une 
cau tion  à  que lq u ’un). On d it égalem ent ra tm v  Soü- 
vat y.ai XaScîv donner e t recevoir un  gage (Xéno- 
phon, Cyropédie, V II, i, 44); n ian t; désigne encore le 
ré su lta t p ro d u it p a r  le gage ou la  caution , la  croyance, 
au sens p u rem en t in tellectuel de ten ir  pour vraie 
quelque chose. C’est ainsi qu ’E urip ide  parle  de la 
7t[<7Ttç 0ecôv (Médée, vs. 414), la « foi aux  dieux ». Enfin  
le m ot est em ployé pour m arq u er le m oyen de produire 
la foi chez au tru i, la preuve ou dém onstra tion , soit 
ra tionnelle  (P la ton , Plxédon, l x x , etc.) soit ju rid ique 
(Isocrate , x x v m , etc.).

Comme on le vo it, le sens religieux est très  ra re  dans 
le grec classique. D ans le grec biblique, le sens, du 
m oins dans le N ouveau T estam en t, est presque 
tou jou rs religieux. N ous aurons l ’occasion d ’étudier 
les différents tex tes  où se tro u v e  soit le m ot niant; 
soit le verbe. Le plus souvent, n la n ç , dans le N ouveau 
T estam en t, indique l ’adhésion à Dieu ou au  C hrist 
qui ne laisse place à  aucun  doute  : elle inclu t la fidé
lité , soit d ’ordre in te llectue l, la constance dans la 
croyance, so it d ’ordre p ra tiq u e , une vie conform e aux 
principes acceptés. On vo it que la  confiance, provo
quée p a r la  créance du  d iv in  tém oignage, est im pliquée 
dans la  signification in tégrale  du  m ot « foi ». D ’au tre  
p a rt, lorsque la prière est fa ite  avec une foi suffisante, 
confiance a rd en te  inclue, c ’est la  foi qui p rodu it les 
m iracles. Le N ouveau T estam en t oppose en outre 
n la n ç ,  qui p o rte  su r les choses invisibles, e t e ï S o ç , 

l 'ex p érim en ta tio n  d ’ordre sensible (cf. II  Cor., v, 7).
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Le m êm e m ot désigne encore ce qui provoque ia  foi, 
c ’est-à-d ire ia  fidélité de celui en qu i on a foi (Rom ., 
m , 3 , t ï )v  rncjTiv t o ü  ©eoü), ou bien  la  prom esse fa ite  
( I  T im ., v, 12, t t )v  7t o c ô t 7)v  Titariv rjTé07)CTav). E nfin  
n laziç  est aussi em ployé pour ind iquer, au  sens passif, 
ce qu i est cru  (Act., v i, 7, Û7tY]xouov rp  Ttiarsi =  
t c o  eùayyeXtcô; R om ., i, 15, etc.). E nfin , quelquefois, 
7ucm ç est un  collectif m is pour t u c t t e ü o v t e ç  (Rom ., 
i, 17; i i i , 22). Le m o t grec co rrespondant à l ’hébreu 
da'ath  (R om ., x i, 3 3 ;  E p h ., m , 19), yvcîxriç désigne 
dans le N ouveau T estam en t la connaissance de Dieu en 
général. E m ployé absolum ent, il indique la  science 
religieuse du  chrétien  (R om ., xv , 14; I I  Cor., v m , 7, 
etc.). D ans certains cas, il m arque un charism e de 
science plus pa rfa ite  (I  Cor., x i i ,  8 ; x iv , 16).

II. L a  f o i  (en elle-m ême, spécialem ent dans son 
acte). 1° A ncien Testament. —  1. Les origines de l’hum a
n ité  : la foi d’Abraham. —  Le prem ier fa it q u i se p ré 
sen te  à  nous est celui de la  foi d ’A braham . E n  effet, 
les prem iers tex tes où il s’ag it de foi e t de l ’acte  de 
croire se lisen t Gen., x v  : «A braham  eu t foi à  Yahweh, 
e t  Y ahw eh le lui im p u ta  à  ju stice  » (xv, 6) w ehè’<min 
ba Yahweh wayaheèebèhâ lô sedâqâh. Ce court verset 
a  l ’avan tag e  considérable de sy n th é tise r en quelques 
m ots le trip le  p o in t de vue auquel on p eu t envisager 
l ’acte  de foi. Quelle é ta it dans cette  foi d ’A braham  la 
p a r t  de Dieu? Le con tex te  l ’indique. D ans une «vision» 
« la parole de Y ahw eh » se fa it en tendre  e t p rom et à 
A braham  une belle récom pense. Le p a tr ia rch e  se 
p la in t de n ’avoir pas de postérité , Y ahw eh lu i en 
annonce une qu i sera nom breuse com m e les étoiles. 
Le prem ier élém ent fourni p a r  Dieu est donc une p ro
messe. Or, e t voilà  ce qu i fa it la supério rité  de la  foi 
d ’A braham  : le p a tria rch e  c ru t in stan tan ém en t, su r le 
tém oignage seul de la parole (il donna l ’adhésion de 
son e sp rit à une p roposition  révélée). L ’emploi du  
p a rfa it hè’émin  ind ique déjà  la  s tab ilité  de sa foi, 
m ais il est rem arquab le  q u ’A braham  ne dem ande 
aucun  signe, d ’a u ta n t plus que, du  p o in t de vue 
hum ain , il n ’y  av a it plus pour lu i espoir de p ro
géniture.

Aux f  7 sq., il dem ande : « Seigneur Y ahw eh, à quoi 
connaîtra i-je  que je  le posséderai (le pays prom is). Ce 
signe que le p a tria rch e  réclam e de D ieu ne concerne pas 
la prom esse du  f  5. Il fa u t no ter, du  reste, que le fa it 
de dem ander un signe n ’im plique pas nécessairem ent 
incrédu lité  ou doute. On croit très ferm em ent à  ce 
que Dieu révèle, on veut seulement avoir la preuve que 
c’est bien lui qui parle. Aussi, cet acte  de foi spontané 
e t  m érito ire, su r sim ple affirm ation de Dieu révélan t, 
eu t-il sa récom pense ; « Y ahw eh le lu i im p u ta  à  ju s
tice. » Quelle est cette  im p u ta tio n , cette  justice?  Le 
verbe haSab a pour sens prem ier « penser », d ’où juger, 
estim er, d ’où im puter. Le su b s ta n tif  sedâqâh (racine 
sadaq, « être  d roit ») ind ique la  rectitude , la  justice , la 
p iété , e t aussi le bien, le sa lu t q u ’engendre piété, droi
tu re  ou v e rtu . P o u r donner une trad u c tio n  exhaustive  
de la  concision du  tex te , on p o u rra it peu t-ê tre  s’ex
p rim er ainsi : Il c ru t Y ahweh, com m e il le croyait 
to u jo u rs  (emploi du pa rfa it)  e t Y ahw eh le lu i im p u ta  
à justice . (Cf. la trad u c tio n  de H einrisch, Das Buch 
Genesis, Bonn, 1930, p. 230, qu i garde bien l ’a llu re  de 
l ’hébreu  : und der rechnete dies ihm als Verdienst an.) 
D ieu lui-m êm e s’expliqua sur le m érite  de son servi
te u r  : il « a obéi à m a voix, e t a gardé m on ordre, m es 
com m andem ents, m es s ta tu ts  e t m es lois » (Gen., 
x x v i ,  5). L ’obéissance « à la  voix » (po in t de d é p art : 
la connaissance) est certes une affirm ation précise de 
la foi d ’A braham . Disons un  m ot de la m anière don t 
s a in t P au l a in te rp ré té  ce t  6 de Gen., x v , à  t itre  
u n iq u em en t d ’exégèse inspirée. L ’A pôtre oppose la foi 
aux  œ uvres : « à celui qui fa it une œ uvre, le salaire est 
im p u té  non comme une grâce, m ais comme une chose

due » (R om ., iv , 4). Au contra ire , à  celui qu i cro it, le 
salaire  est im pu té  com m e une grâce : « c’est la  justice 
de la foi » (ib., 13), c’est celle d ’A braham . Citons encore 
l ’éloge q u ’en fa it sa in t P au l : « E sp éran t contre to u te  
espérance, il c ru t ( f  18)... inébran lab le  dans sa foi 
( f  19)... dev an t la  prom esse de Dieu, il n ’eu t n i h ésita 
tio n , ni défiance, m ais, p u isan t sa force dans la  foi, il 
ren d it gloire à  Dieu, p leinem ent convaincu qu ’il saura 
accom plir la  prom esse q u ’il a fa ite. E t  voilà  pourquoi 
se foi lui fu t im putée  à  ju stice  » (Ÿ  20-22). Plus 
loin, nous voyons le se rv iteu r d ’A braham  dem ander à 
D ieu un signe de sa bienveillance pour son m aître  : 
«E t, p a r  là  (le geste de Rébecca), je connaîtrai que vous 
avez usé de bon té  envers m on m aître  » (Gen., x x iv , 14), 
yada' in d iq u an t (cf. col. 278) une science basée sur 
l ’expérience. Signalons aussi cette  m anière d ’appuyer 
une affirm ation ou un o rdre  sur le tém oignage d iv in  : 
« com m e Y ahw eh l ’a d it » (Gen., x x iv , 52).

De m êm e, Abim élech déclare au  p a tr ia rch e  : 
« Nous avons vu  c la irem ent que Y ahw eh est avec toi 
(verbe ra’ah, la  c o n sta ta tio n  presque expérim entale); 
cf. x x v i i i ,  16 « certa inem en t, Y ahw eh est dans ce lieu 
e t je  ne le savais pas ». L a  prem ière p a rtie  du  verset 
co n tien t une affirm ation sur la  présence d ivine (yés) 
ce qu i est à  rap p ro ch er de la  vie du  c ro y an t qu i con
siste à  « m archer en sa présence », comm e « A braham  
e t Isaac » (Gen., x l v i i i ,  15). E t  si, d ’une p a r t, on voit 
D ieu (cf. Gen., x x x i i ,  32), d ’au tre  p a rt, « Dieu a fa it 
voir... ce q u ’il va  faire  » ( x l i ,  29). E nfin  a jou tons que 
l ’hom m e com pte fe rm em ent sur le secours d iv in  : 
Jo seph  d it  à  ses frères : « D ieu vous v is ite ra  certaine
m en t » (rép é titio n  affirm ative pâqod ypeqod), Gen., l ,  
24, 25. C’est ainsi que, dans la  foi d ’A braham , dans 
ses actes, nous trouvons dé jà  to u s les élém ents de la 
foi catho lique, en p a rticu lie r l ’adhésion de l ’in te lli
gence hum aine aux  paroles de Dieu.

2. Les origines d ’Israël : la foi de M oïse. —  Nous 
arrivons m ain ten a n t à  une deuxièm e époque h is to 
rique, celle de la  co n stitu tio n  du  peuple d ’Israël, des
tin é  p a r D ieu à  recevoir e t à  conserver le dépôt de la 
vraie  foi. Y ahweh, pour cette  œ uvre, choisit Moïse et 
a l ’in itia tiv e  : « D ieu regarda  les enfan ts d ’Israël e t les 
reco n n u t » (E x ., n , 25). Il encourage celui q u ’il choisit 
comm e in term édiaire  : « Je  serai avec ta  bouche » 
(ib., iv , 12). Ici, les « signes » donnés p a r Dieu jo u en t 
un  rôle im p o rta n t; e t il fa u t bien com prendre, en effet, 
que ces signes, ex trinsèques à  l ’acte  de foi, p ro u v en t 
essen tie llem ent que c’est Dieu qui a parlé; e t ceci, pour 
é ta b lir  la présence du m otif formel de la foi. L orsque 
Yahw eh annonce à  Moïse la  m ission q u ’il lui destine, 
celui-ci répond  sim plem ent : « Qui suis-je? » Dieu 
répond  : « ...ceci sera le signe que c’est m oi qui t ’ai 
envoyé... » (ib., m , 11, 12). Le m o t ’ôt (arabe ’ayat, 
ayét, pour ’wyt, rac. ’ivy) désigne ta n tô t  l ’enseigne 
m ilita ire  d istinc tive  des tr ib u s  (cf. N um ., i i ,  6 sq.), 
ta n tô t  le signe d ’un  événem ent passé, u n  m onum ent, 
(cf. Is., l v ,  13), ta n tô t  celui d ’un événem ent fu tu r, 
ta n tô t ,  enfin, celui d ’une chose qui ne p eu t pas se 
co n sta te r expérim en talem en t, d ’où sa signification 
te rm inale  de m iracle. C’est p a r cette  dernière acception 
que ce m o t nous intéresse ici; il s’ag it d ’une garan tie  
divine ou de l ’annonce fa ite  p a r Dieu d ’un événem ent 
fu tu r, le m iracle est com m e le sceau d iv in  de l ’affirm a
tio n  divine. Le signe m entionné (E x., m , 12) appuie, 
pour la  foi de Moïse, les paroles de D ieu; il fa it donc 
p a rtie  de la  dém arche divine. Dieu lui-m êm e, d u  reste, 
pose la  re la tio n  à  é ta b lir  en tre  le signe e t la v é rité  dont 
il v e u t faire  un  ob je t de foi : « afin q u ’ils cro ien t que 
Y ahw eh... t ’est ap p aru  » (E x ., iv , 5). E t  Dieu n ’hésite  
pas à  les m u ltip lie r : « s’ils ne te  cro ient pas e t s’ils 
n ’écou ten t pas la  voix du  p rem ier signe, ils cro iront 
à  la voix du deuxièm e » (ib., iv , 8). A chaque occasion, 
Moïse rap p o rte  les paroles divines qui é tab lissen t ce



281 F O I  ( D A N S  L ’É C R I T U R E ) ,  LA F O I  E N  AC T E 282

lien en tre  le signe e t l ’au th e n tic ité  d ’une affirm ation : 
« A  ceci tu  connaîtras que je  suis Yahweh (E x., v i i ,  
17). Il en sera ainsi afin que tu  saches que nul n ’est 
pareil à  Y ahw eh » (ib., v m , C). L a  finalité  du  signe est 
universelle  (« afin... qu ’on célèbre m on nom  p a r to u te  
la  te rre  », ix , 16) e t très  n e tte  (« ...vous saurez que je 
suis Y ahw eh », x , 1). N ous trouvons (Ex., x i i i ,  3 )  ces 
term es m agnifiques : « Ce sera pour to i comm e un  signe 
sur ta  m ain , e t com m e un  souvenir en tre  tes yeux, afin 
que la  loi de Y ahw eh soit dans t a  bouche » (cf. x i i i ,  
16; x i ,  7; x n ,  13; x x ix , 45, 46). Au Sinaï, Yahweh 
déclare à  Moïse : « J e  suis venu  à to i dans une nuée 
épaisse afin que le peup le  en tende q u an d  je parle ra i 
avec to i e t q u ’en to i aussi il a it foi à jam ais. » (E x., 
x ix , 9 ya ’am lnû le'ôldm.) L ’in te llec tu a lité  du  vocabu
laire  hébraïque  est to u t  à fa it rem arquable.

Si on envisage les tex tes  du  p o in t de vue de l ’action 
hum aine, on consta te  q u ’elle se développe p a rallè 
lem ent à  celle de Dieu, car le signe, pour prodigieux 
q u ’il soit, ne supprim e pas le m érite  de la  foi ni ne 
d é tru it ses caractéris tiques essentielles; Dieu déclara 
à Moïse ; « tu  ne pourras voir m a face » (E x ., x x m , 20) 
ce qu i su p p rim era it la  foi... L ’action  divine posée, la foi 
reste  à conquérir, à conserver. Le parallè le  à é tab lir 
en tre  la  genèse de la  foi israélite  e t l ’a tt i tu d e  de P h a 
raon  est significatif, ainsi que la  conduite  des m agi
ciens (ils d isen t à P harao n  : « C’est le doigt d ’un dieu » 
(ib., v m , 15) e t ne cro ient pas pour a u ta n t en Y ahw eh); 
pour eux, la  finalité  du  m iracle ne se réalise pas. Il y 
a donc une p a r t  personnelle évidente e t incom m uni
cable. e t le signe laisse in ta c t le caractère  hum ain  de 
l ’acte  de foi. L ’hésita tion , chez l ’hom m e norm al e t de 
bonne volonté, est considérée p a r Dieu avec condes
cendance : « ...E t s’ils ne cro ien t pas m êm e à ces deux 
signes, tu  p ren d ras de l ’eau du fleuve... » (E x ., iv , 8), 
car Moïse a v a it fa it rem arq u er : « Ils ne m e croiront 
pas... » (iv , 1). Mais Y ahw eh l ’a v a it rassuré (n i, 18) 
e t, de fa it, « le peuple c ru t » (n i, 31). Il y  av a it une diffé
rence dans l ’o b jet m atérie l de la foi proposé aux  Israé
lites (« vous saurez que je  suis Y ahw eh », v i, 7) et 
celui de la foi des pa triarches (« sous m on nom  de 
Y ahw eh, je ne me suis pas fa it connaître  à  eux », ib., 
Ÿ 3). II est évident, d ’ailleurs, que le verbe « savoir » 
de v i, 7 est em ployé, x iv , 18, dans un  sens différent : 
« Les É gyp tiens sau ro n t que je  suis Yahweh » (ils 
l ’ap p ren d ro n t à  leurs dépens). Il y  a  là une d istinction  
à re lever; le m êm e signe d iv in  é ta n t offert aux hom mes, 
ceux-ci, en a y an t to u s pris connaissance, réagissent 
différem m ent selon leurs d ispositions intérieures, sui
v a n t le trip le  stade indiqué dans E x ., x iv , 18 : « Israël 
vit... e t le peuple craignit Y ahw eh e t il crut à Yahweh 
e t à Moïse. » L a cra in te  m entionnée indique le senti
m en t n a tu re l de l ’hom m e en face de m anifestations 
ex traord inaires. E lle  p eu t ind iquer aussi quelquefois 
cette  cra in te  que nous appellerions servile : les É gyp
tiens, le ph arao n  su rto u t, en re stè ren t à ce s tad e; ils 
eu ren t sim plem ent « peu r ».

Les conséquences de cette  foi dans la n a tion  ju ive 
à  ses origines son t d ’abord  cultuelles ; « E t  le peuple 
c ru t... e t s’é ta n t inclinés, ils adorèren t... » (E x., iv, 31). 
Le b u t d iv in  é ta it a tte in t, la  foi d ’Israël ex is ta it : 
l ’o b je t de cette  foi a lla it v ite  se spécialiser pa r le 
con tenu  de la révéla tion  fa ite  à Moïse sur le Sinaï : ce 
sera la  Loi renferm ée dans « les deux tab les du  tém oi
gnage », selon l ’expression caractéris tique  d ’E x., 
x x x iv , 29, ûsenêy luholh hâ'êduth. Le dogm e du m ono
théism e est a v an t to u t en question  : « Ne vous tournez 
pas vers les idoles... je  suis Yahweh v o tre  Dieu » 
(Lev., x ix ,  4) e t « Je  vous ai séparés des peuples, afin 
que vous soyiez à m oi » (ib., x x , 26).

Le D eutéronom e développe d ’ailleurs les consé
quences de la foi d ’Israël en in sis tan t sur son caractère 
obligatoire e t sur ses conditions in térieures. Le dis

cours de Moïse m et en relief la p a r t  q u ’eu t Yahweh 
dans les origines de la  n a tio n  : « A v an t to u t Yahweh 
t ’a choisi » (D eut., v u , 6) e t il rappelle  la  finalité des 
in te rven tions divines : « ...Jam ais  un  dieu essaya-t-il 
de ven ir p rendre  pour lui une n a tio n  du  m ilieu d’une 
au tre  n a tio n  pa r des épreuves, des signes, des m ira
cles... » (môphêth, le « prodige, » de la racine yâphâh  
» resplendir »; le m o t s’emploie pour désigner le signe, 
le tém oignage de l ’in te rven tion  divine, su rto u t dans 
les m issions p rophétiques (cf. I Reg., x iv , 3, 5; I I  Par., 
x x x n ,  24, 31 ; D eut., x m , 2, 3). L a fin poursuivie p a r 
Y ahw eh est dogm atique : « Ces choses t ’on t été  m on
trées afin que tu  connusses que c’est Y ahw eh qui est 
D ieu... » (D eut., iv, 35). E t  Moïse insiste sur le carac
tère  éducatif de cet enseignem ent : « il t ’a  fa it en tendre  
sa voix pour t ’in stru ire  » (ib., f  36), nous sommes ici 
encore dans des form ules très intellectuelles, l'yassc- 
rékd de la racine  yasar qui, au  piél, signifie « ex h o rte r », 
« a v e rtir  », « in stru ire  », cf. ttouScueïv. Puis, il précise 
les signes : « il t ’a  fa it voir... » (ib., f  36). La péroraison 
dégage pour Israël les conséquences de l ’action divine : 
« Sache donc... e t grave dans to n  cœ ur que c’est 
Y ahw eh qui est D ieu... il n ’y  en a pas d ’au tre . Observe 
ses lois e t ses com m andem ents » (ib., f  39, 40). Foi p ra 
tique , ce n ’est pas forcer les tex tes que les résum er p a r 
ces deux m ots. Sans doute, le verbe hébreu  « croire » 
ne se tro u v e  pas dans le discours de Moïse, m ais nous 
avons l ’équ ivalen t doctrinal.

Quelle a été  la p a r t  du peuple dans l ’accession à  cette  
foi qui dev ien t m ain ten an t l ’obligation fondam entale  
d ’Israël? Moïse fa it appel aux faits, tém oins de Y ah
weh : « T u as vu  com m ent Yahw eh... t ’a porté  ainsi 
q u ’un  hom m e p orte  son fils... » (D eut., i, 31), « tes yeux 
o n t vu  » (iv, 2 1 ). U rappelle  encore les conditions dans 
lesquelles Dieu se m an ifes ta it assez m ystérieusem ent 
pour que l ’assen tim ent hum ain  re s tâ t  libre : « vous 
entendiez... m ais sans voir de figure; vous n ’enten- 
dites q u ’une voix » (D eut., iv, 12); « ...Y ahw eh a 
m on tré  sa gloire » ( f  21). T o u t cela constitue  la 
révélation à laquelle  le peuple doit adhérer. Mais to u t 
cela ne suffit pas, l ’hom m e doit ap p o rte r du  sien pour 
p a rv en ir à la foi : « Tu chercheras Yahweh ton  Dieu 
e t tu  le tro u v eras si tu  le cherches de to u t to n  cœ ur 
e t de to u te  to n  âm e » (D eut., iv , 29). « T rouver 
Y ahw eh », c’est a v a n t to u t croire en lui, adhérer à 
to u t ce q u ’il enseigne. E t  si nous rapprochons iv, 29 
de v u , 6 e t de i, 31, nous voyons dès les origines de la 
révélation  com m ent la foi est une grâce, fru it d ’une 
vocation  et, en m êm e tem ps, son hab itude , une 
dém arche m érito ire ; « tu  le tro u v eras si tu  le cherches » 
(D eut., iv , 29) qui p o rte  en elle-m êm e sa récom pense ; 
« ...afin  que tu  sois heureux  » (iv, 40).

3. Israël au cours des siècles. —  Désorm ais, l ’histoiro 
d ’Israël sera celle de sa fidélité (be’èmèlh, I Reg., m ,  6 ; 
le m ot a p p a rtie n t au  vocabulaire hébreu  de la  foi) ou 
de ses infidélités. Josué  con tinuera  l’œ uvre de Moïse. 
Nous avons plus de détails sur l’occupation  de la Terre 
prom ise que sur la vie religieuse du peuple. N éan
m oins, les allusions que renferm e le L ivre de Josué 
m an ifesten t une préd ication  désorm ais trad itio n n e lle  : 
« Vous avez vu to u t ce que Y ahw eh vous a fa it » 
(Jos., x x m ,  3) e t d ’au tres paroles correspondent à 
celles de D eut., iv , 29 : «A im ant Y ahw eh... g a rd an t ses 
com m andem ents... e t le servan t de to u t  vo tre  cœ ur 
e t de to u te  v o tre  âm e » (Jos., x x i i ,  5) ou encore : 
« Reconnaissez de to u t v o tre  cœ ur e t de to u te  votre 
âm e... q u ’aucune parole (de Yahweh) n ’est restée sans 
effet » (Jos., x x m ,  14 ; cf. 20). L a vocation  de Gédéon 
a quelque analogie avec celle de Moïse : m anifestation  
divine, m ission énoncée pa r Y ahw eh (Ju d ., v i, 14) 
d iv inem ent contresignée, m anifesta tion  p a r Dieu 
d ’une vérité  : « Si j ’ai tro u v é  grâce à vos yeux, donnez- 
moi un signe que c’est vous qui parlez » (ib., v i, 17),



283 F O I  ( DANS  L ’É C R I T U R E ) ,  C H E Z  L E S  P R O P H È T E S 284

N otons que Gédéon ne songe pas à  m ettre  en dou te  la 
parole d iv ine; il se dem ande seulem ent si c’est v ra i
m en t Dieu qu i lu i p a rle ; ce fa it une fois é tab li, il cro it 
su r l ’au to rité  de Dieu qui révèle. Il est difficile de tire r 
des conclusions précises de la vocation  de Sam uel, car 
le p rophète  n ’é ta it encore q u ’un enfan t. Mais, lorsque 
Y ahw eh se m anifesta  à  lui pour la  prem ière fois, 
Sam uel, qu i « le servait » (I Sam ., n i ,  1)« ne le connais
sa it pas encore, car la parole de Yahweh ne lui ava it 
pas encore été  révélée » (ib., n i ,  7). Il ne possédait pas 
l ’expérience des révélations ex trao rd ina ires; m ais, sur 
l ’ind ication  du grand  prêtre , il accepte avec la foi 
docile d ’un en fan t les révélations de la divine parole : 
« v o tre  serv iteu r vous écoute » (ib., n i ,  10). D ’au tre  
p a r t, la résignation  d ’H élie se concentre en un  acte  de 
foi d ’une ém ouvante  sim plicité : « C’est Yahw eh » 
(ib., m , 18). Il n ’est pas question  du m oindre doute 
en présence d ’une parole de Yahweh, e t Sam uel sera 
loué de ce q u ’ « il ne laissa tom ber à te rre  aucune de ses 
paroles » (ib., n i ,  19). Lorsque Israël gém it sous les 
ch âtim en ts divins, le p rophète rappelle  le grand  prin 
cipe : « A ttachez  ferm em ent vo tre  cœ ur à Yahweh et 
servez-le lui seul » (I Sam ., v u , 9). Il y a dans la p re
m ière p a rtie  de ce principe un aspect in te llectue l n e tte 
m en t m arqué e t dans la seconde le rappel des lois 
cultuelles. Lorsque D avid pria  dans le sanctuaire , il 
re p rit les idées trad itio n n e lle s : « C’est à cause de vo tre  
parole... que vous avez fa it to u te  cette  grande chose, 
pour la faire  connaître  à v o tre  serv iteur... nu l n ’est 
sem blable à vous » ( I I  Sam ., v u , 21, 22). L a foi per
sonnelle de D avid  ap p a ra ît su rto u t dans les Psaum es, 
nous les é tudierons plus loin. A van t de m ourir, il 
rappelle  à Salomon dans quelles conditions il au ra  la 
p ro tec tion  divine, en c ita n t la déclara tion  que Dieu 
lu i av a it fa ite  : « Si tes fils p ren n en t garde à leur voie, 
en m arch an t dev an t moi avec fidélité, de to u t  leur 
cœ ur e t de to u te  leu r âm e... » (I Reg., n , 4). L ’expres
sion « dev an t moi » correspond à celle que nous lisons 
quelques versets plus loin, appliqués à D avid  pa r 
Salom on : « selon qu ’il m archait en votre présence dans 
la fidélité » (I Reg., m , 6 ; cf. v m , 23). Lors de la dédi
cace du  Tem ple, Salomon comm ence sa prière solen
nelle p a r l ’acte de foi m onothéiste  : « Y ahw eh, il n ’y 
a pas de Dieu sem blable à vous... » (I Reg., v in , 23) et 
p a r l ’affirm ation de l ’efficacité de la parole divine : 
« Ce que vous avez déclaré p a r v o tre  bouche, vous 
l ’avez accom pli p a r v o tre  m ain  » (I Reg., v in , 24; 
cf. 26, 56). V oilà v ra im en t la p a r t  de Dieu dans la  foi 
d ’Israël : sa parole, don t l ’in faillib ilité  fonde l ’au to rité . 
Dieu prouve que c’est lui qui parle  e t cela suffit 
(cf., I Reg., x m , 3 : « te l est le signe que Y ahw eh a 
parlé ... »).

Q uant à  l ’hom m e, il do it m archer « en présence » de 
Yahw eh (avec une foi qui rend  Dieu p résen t à  la cons
cience e t au  cœ ur) » dans to u tes ses voies » (I Reg., 
v in , 58), e t il fau t que son cœ ur « soit to u t  à  Yahw eh » 
(ib., t  61). La fin supérieure reste  universelle e t dogm a
tiq u e  : « afin que to u s les peuples de la  terre  sachent 
que Yahweh est D ieu e t q u ’il n ’y  en a pas d ’a u tre  » 
(ib., t  6 0 ) ;  cf. x v m , 3 6 , finalité  du  m iracle d ’Élie : 
« afin que l ’on sache... que vous êtes Dieu en Israël... » 
Après le m iracle, le cri ja il li t  dans l ’adhésion de l ’esprit 
e t du cœ ur : « C’est Yahw eh qui est Dieu » (x v m , 39; 
cf. x x , 28). Le po in t de vue spécial de la  foi considérée 
dans l ’hom m e est m entionné en p assan t à  propos 
d ’É zéchias : « Il m it sa confiance en Yahweh » ( I I  Reg., 
x v m , 5). Le verbe hébreu  bâtah indique q u ’il ne s’agit 
plus seulem ent de la foi, m ais aussi de la confiance, 
acte  de la  volonté auquel incline spon taném en t la  foi, 
qui, d ’ailleurs, est nécessairem ent inclue dans la 
confiance. Malgré la  différence de racine en tre  ’èméth, 
la « fidélité » (rac. ’aman) e t bètah « confiance », il y  a 
union ob jective  en tre  confiance e t foi. C’est ainsi

q u ’au c. x v m  de II  Rois on rap p o rte  ce que le roi 
d ’Assyrie fa it dem ander à  Ézéchias : « Quelle est cette  
confiance sur laquelle  tu  t ’appuies?... E n  qui te  confies- 
tu  pour te  rév o lter con tre  m oi?... P eu t-ê tre  me direz- 
vous : c’est en Yahweh que nous avons confiance... » 
( f  19-22).

Des Paralipom ènes, il suffira de re ten ir un écho de 
D eut., iv  : « A ppliquez v o tre  cœ ur e t v o tre  âm e à cher
cher Y ahw eh » (I P a r., x x i i , 19). Les au tres docum ents 
n a rra tifs  de l ’É critu re  ne fournissent que peu de don
nées sur n o tre  su je t. D ans le L ivre d ’E sdras, l ’im por
tance  de la  p réd ication  dans l ’accession à la foi est 
m entionnée dans v u , 25 : « Enseigne-les (les lois de Dieu, 
c’est-à-dire la vérité  religieuse to u t  entière) à ceux qui 
ne les connaissent pas. » C’est la recom m andation  
d ’A rtaxerxès à E sd ras; pour « ceux qui les connaissent, 
il suffira d ’é tab lir  des m ag istra ts . » Le L ivre de Néhém ie 
parle  de « la  joie en Y ahw eh » qui « est v o tre  force ». 
(N eh., v m , 10; cf. D eut., iv, 40.) Le I M acch., rappelle  
l ’a tt i tu d e  d ’A braham  : « n ’a-t-il pas été  tro u v é  fidèle 
dans l ’épreuve? » (n , 52.) Il emploie aussi le verbe 
« croire », Tnc-euelv, pour ind iquer l ’adhésion à un 
tém oignage d ’ordre hum ain , éventa-isuaxv au-rû) 
(I  M acch., v u , 16) e t il parle  de « ceux qu i m e tten t leur 
confiance en eux » (ib., v m , 1 2 ), ÈTjy.vxTtauopivcov 
aÙToïç (en eux : il s’ag it des R om ains). Ce vocabulaire 
correspondan t à celui de l ’hébreu, ’aman  e t bâtah; x iv , 
31 m entionne un  p rophète  a tte n d u  « digne de foi », 
m axov. H éliodore, après son av en tu re  au  tem ple  de 
Jérusa lem , « ren d ait tém oignage à tous des œ uvres du 
g rand  Dieu » ( I I  M acch., m , 36). De quelle q u alité  é ta it 
cet acte de foi p lus ou m oins public?  E n  to u t cas, deux 
vérités s’im posaient à  son esp rit : D ieu existe ; il se m an i
feste à Jérusa lem . « Il y a  v ra im en t dans ce lieu une 
force divine. » ( I I  M acch., m , 38.) Ju d a s  M acchabée, 
dans une p roc lam ation  à ses soldats, s’écriait de son 
côté : « ...nous, c’est en D ieu... que nous m ettons no tre  
confiance, 7rs7roi0apev », parce que c’est en lui aussi 
q u ’ils c royaien t (ib., v m , 18). E t  lorsque A ntiochus 
É p iphane  fu t châtié  p a r Y ahweh, l ’h istorien  écrit triom 
phalem en t : « lui qui to u t à l ’heure c royait (Soxiov) 
com m ander aux  flots de la  m er... il é ta it p o rté  dans une 
litière , re n d an t m anifeste aux  yeux de tous la  pu is
sance de Dieu » ( I I  M acch., ix , 8, èv&axvùp.evoç). 
II é ta it un  signe, aux yeux  du peuple, de la  vérité  de 
la  parole divine. Nous re trouvons des élém ents déjà 
signalés dans les livres p rim itifs : im portance du  tém oi
gnage, finalité  in te llectuelle  e t dogm atique des signes 
div ins qui on t à rem plir un  rôle de p rép ara tio n  à la  foi.

D ans les docum ents n a rra tifs  spéciaux, tels que les 
L ivres de Tobie, Ju d ith , E sth er, nous pouvons relever 
les m êm es idées so it à  propos de Tobie qui déclare : 
« Nous a tten d o n s cette  vie que Dieu doit donner à ceux 
qui ne lui re tiren t pas leu r fidélité... » (Tob., i i , 18 : l’es
pérance se greffe sur une foi très  ferm e), so it à propos 
de la  d iaspora ju iv e  : « Il vous a dispersés parm i les 
n a tions qui l ’ignoren t, afin... que vous leu r fassiez 
connaître  q u ’il n ’y  a pas d ’a u tre  Dieu... » (Tob., x m ,
4.) Ju d ith  d it dans sa prière : « M ontrez que vous 
n ’abandonnez pas ceux qui m e tte n t en vous leu r con
fiance. » (Ju d ith , vi, 15, d ’après le tex te  de sa in t 
Jérôm e.) E s th e r  : « Faites-vous connaître  dans ce 
tem ps de n o tre  affliction, ô D ieu, qui l ’em portez sur 
tous en puissance... » (E sth ., x iv , 12, 19.)

4. Documents prophétiques. —  Nous suivrons ici 
l ’ordre chronologique, d ’après le tab leau  dressé pa r 
v an  H oonacker (Les douze petits prophètes, Paris, 
1908). D ’une m anière générale, le p rophétism e m et en 
lum ière la  genèse de la  foi, soit en en t r a i ta n t  plus ou 
m oins exp lic item ent, soit en m anifestan t, p a r  son 
action  mêm e, la  p a r t  que Dieu y  p rend  ou que l’hom m e 
y  apporte . Dans l ’ensem ble des cas, nous avons une 
m ission donnée au prophète  p a r révélation , appuyée
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souven t p a r un  signe : dès que D ieu a parlé , parce  q u ’il 
a  parlé , le p rophète  a foi en sa m ission. Puis, i! fa u t dis
tin g u er la p réd ication  q u ’il fa it en tendre  aux  hom m es, 
à  laquelle  ceux-ci adhèren t, sur l ’au to rité  non pas ta n t  
du  p ro p h è te  lui-m êm e que de Y ahw eh q u ’il repré
sente : la ré a lité  du lien qui est affirmé p a r le p rophète  
en tre  lui-m êm e e t Yahweh est m anifestée pa r des signes. 
L ’hom m e fin it p a r  dire, comm e la  veuve de Sarep ta  à 
É lie  : « Je  reconnais m ain ten an t que tu  es hom m e de 
Dieu, e t que la parole de Yahweh, dans t a  bouche, est 
vérité  » (I Reg., x v i i , 24). Il y  a donc deux aspects 
inégalem ent soulignés su iv an t les cas : la foi du  pro
phète  e t la foi de l ’ind iv idu  en Dieu p a r l ’in term édiaire  
du  p rophète .

Si nous prenons l ’enseignem ent d ’Amos, il est in tro 
d u it en ces term es : « Ainsi d it Y ahw eh » ou « d it 
Y ahw eh » ou « d it le seigneur Y ahw eh » (pass.). Ces for
m ules chères aux  p rophètes m e tte n t en relief l ’a u to 
r ité  de la révélation  divine. Le p rophète  n ’est que le 
m essager auquel on se fie pour croire à la vérité  ren
ferm ée dans les paroles de Y ahweh. Ces sim ples m ots 
énoncent donc la p a r t  prem ière de Dieu dans la  foi : 
il parle  : « É coutez  cette  parole que Yahweh a  p ro 
noncée » (Am ., n i ,  1.) « Le lion rug it, qui ne c ra ind rait?  
le seigneur Yahweh parle , qui ne p rophétisera it?  » 
( Ib .,  m , 8 .) Amos fa it im plicitem ent appel au principe 
de causalité , et comm e M. J . T ouzard  le fa it rem ar
q uer : « Lors donc que le peuple en tend  p a rle r le pro
phète , q u ’if rem onte  à la cause de cette  parole comme 
il sa it rem on ter aux causes des fa its les plus vulgaires » 
(Le livre d ’Am os, Paris, 1909, p. 28). C’est la  p a r t  de 
l’esp rit hum ain . E t, dans ses m enaces des châtim ents, 
Y ahw eh d it : « É coutez e t rendez tém oignage contre la 
m aison de Jaco b  » (m , 13). Ces paroles s’adressen t soit 
aux ennem is d ’Israël, soit aux Ju ifs  eux-mêmes. Ce 
tém oignage p eu t s’en tendre  b comm e une garan tie  
d ev an t serv ir à  prouver, après l ’événem ent, que celui- 
ci av a it été  p réd it p a r  Yahw eh » (van H oonacker, 
op. cit., p. 231). Amos affirme égalem ent, avec force, le 
dogm e m onothéiste  : b ...C’est lui qui façonne les m on
tagnes... Yahweh, Dieu des arm ées, est son nom  » 
(Am ., iv , 13).

Osée ouvre à Israël des perspectives consolantes. 
Y ahw eh annonce à son peuple : b J e  te  fiancerai à 
m oi dans la fidélité, e t tu  connaîtras Y ahw eh » (Os., 
il, 11). On rem arquera  le lien en tre  ce m ot de b fidé
lité  », d o n t nous avons déjà  précisé le sens e t le verbe 
yâda' qui suit, comm e l ’expression d ’une conséquence : 
la c e rtitu d e  que donnera la foi à Israël ne laissera place 
à  aucun  doute  e t D ieu sera fidèle aux engagem ents 
q u ’il prend. Ce qui concerne la  foi, dans le L ivre d ’Osée, 
reste  dans cette  no te  : une dém arche d iv ine qui a 
xon p o in t de d ép art dans l ’am our de Dieu pour son 
peuple e t qu i ab o u tira  b à la connaissance de Dieu » 
(O s., v i, 6 ) .  Le prophète  précise p lus loin : b T u  ne 
co n n aîtras pas d ’au tre  Dieu que moi et, en dehors de 
m oi, il n ’y  a  pas de sauveur » (ib., x i i i ,  4).

Isaïe fa it écho à la p rédication  d ’Osée lorsque, par 
exem ple, il écrit : b Le pays sera rem pli de la connais
sance de Y ahw eh » (Is., x i, 9) en an n onçan t le règne 
d u  Messie. Condam in, a d o p ta n t la con jecture  d ’H ou- 
b ig an t, tra d u it  : b L a te rre  est pleine de la connaissance 
e t  de la c ra in te  de Y ahw eh» (Le L ivre d’Isaïe, Paris, 
1905, p. 91). Ces expressions av a ien t été  déjà 
em ployées (x i, 2) pour ind iquer les dons fa its au Messie 
p a r l ’E sp rit de Y ahweh. Le P. Condam in pense que 
x i,  9, est une répétition  sym étrique de x i, 2. La 
connaissance de Yahw eh est donc ici présentée comme 
u n  don, une grâce v en an t a v an t to u t de Dieu. Isaïe 
é c rit à  propos des peuples païens : b Yahweh se fera 
co n n aître  à  l ’É g y p te  e t l ’È g y p te  co n n aîtra  Yahweh 
en  ce jou r-là  » (Is., x ix , 21). C ette connaissance où 
l ’action  hum aine répond à celle de Dieu ne restera

pas dans la spéculation , cette  foi agira : b Ils feron t des 
sacrifices et des offrandes, ils feron t des vœ ux  à 
Y ahw eh et les accom pliront » ( ib .) . Yahweh est 
l ’éducateu r de son peuple, il l ’est m êm e dans les 
pe tites choses (Is., x x v m , 26) : b C’est son Dieu 
qui lui [au laboureur] enseigne ces règles [des 
semailles] e t qu i l ’in s tru it », à fortiori, l ’est-il dans les 
plus graves? Il se m anifeste aussi pa r des actions 
ex trao rd ina ires : b Je  ferai ja illir  des fleuves sur les 
som m ets dénudés... afin q u ’ils voient, q u ’ils sachent, 
q u ’ils observent et com prennent ensem ble que la m ain 
de Yahweh a fa it ces choses e t que le sa in t d ’Israël les 
a créées » (Is., x l i , 18-20). L a finalité  profonde des 
in te rven tions divines est présentée une fois de plus 
comm e dogm atique; il s’agit tou jou rs d ’im plan ter et 
de conserver, dans le m onde en général, dans le peuple 
ju if en particu lier, la foi au dogm e m onothéiste  avec 
to u tes ses conséquences. L a progression des verbes, 
dans le tex te  d ’Isaïe, est in té ressan te  à relever; sans 
doute, le verbe propre, croire, n ’y  est pas, m ais nous en 
avons des concepts équivalents.

yre’û, la co n sta ta tio n  expérim entale, aussi certaine 
que la vision.

weyéde'û, la certitu d e  in te llectuelle .
weyâsymû  (rac. swm  e t sym  avec les sens de b placer », 

b décider », b fonder », b faire »). Ici, il fau t p robablem ent 
sous-entendre le m ot léb qui est exprim é au ÿ 2 2  (wenâ- 
symâh libbênû) : « Les choses anciennes, déclarez-nous 
ce q u ’elles fu ren t, e t nous y  appliquerons no tre  cœur...»

w ^yasckkylû  (rac. sâkal, b com prendre », b être  p ru 
den t »). Ce verbe av a it p rim itivem en t le sens de a voir » 
(cf. Gen., n i ,  6) ou, du moins, in d iq u a it l ’im pression 
p rodu ite  pa r la vue. Ses sens dérivés, su rto u t à l ’hiphil, 
son t d ’ordre in te llectuel : a enseigner », a in stru ire  » 
(cf. Ps., x x x i i , 8 ).

Voir, savoir, considérer, com prendre m arq u en t avec 
de sensibles nuances les réactions hum aines norm ales 
en présence des signes divins, pour ab o u tir à la 
croyance en D ieu qui les p roduit. Il y  a place pour 
l ’incrédulité, pour le doute, pour l ’erreu r (cf. Is., x l , 
19 : b Qui est aveugle comm e m on fam ilier...?  »). Isaïe 
rappelle  d ’ailleurs à l ’hom m e son devoir de chercher 
Dieu : a Je  n ’ai pas d it à la race de Jaco b  ; cherchez- 
moi vainem en t » (Is., x l v ,  19). b Cherchez Yahweh 
p en d an t q u ’on p eu t le tro u v er » ( lv ,  6).

Il en résu lte ra  to u t d ’abord  la  foi m onothéiste  en 
Israël : » L ’hom m e se to u rn era  vers celui qui l ’a fa it » 
(Is., x v i i ,  7) e t le c ro y an t en sera transform é : b Ceux 
qui com pten t sur Yahweh renouvellen t (litté ra lem en t ; 
transfo rm en t) leurs forces » ( x l ,  31). E t  ils seront les 
tém oins de Dieu : a Chantez Yahw eh... q u ’on le sache 
su r to u te  la te rre ... (Is., x i i ,  5). Vous êtes mes tém oins » 
( x l i i i ,  10 ) et l’oracle poursu it : b afin que vous sachiez 
et que vous me croyiez e t que vous com preniez que 
c’est moi : a v an t moi, aucun dieu n ’ex is ta it e t après 
moi il n ’y  en au ra  po in t » (ib., x l i i i ,  10 ) ’éday, de 'éd, 
le a tém oin  », m ot qui se ra tta c h e  à la racine ’wd, 
a reven ir », d ’où a red ire  », b répéter », d ’où b a tte s te r  » 
(su rto u t à l ’h iphil). Nous avons ici le verbe b croire » 
(weta’àm ynû  ly)  qui p o rte  su r l ’affirm ation de la fin 
du  verset : Yahweh seul dieu. L ’oracle rev ien t à cette  
idée du  tém oignage rendu  au  m onothéism e p a r  la foi 
d ’Israël : a Vous êtes mes tém oins; y a-t-il un  Dieu en 
dehors de m oi? » (Is., x l i v ,  8) e t cela, il fa u t b q u ’on le 
sache du levan t au couchan t » ( x l v ,  6).

Michée dénonce la présom ption que certains Israé 
lites basen t sur leur foi : b Ils s’appu ien t sur Yahweh 
en d isan t : Yahweh n ’est-il pas au m ilieu de nous?... » 
(n i, 11). Mais les nations, à l ’ère m essianique, iro n t à 
la recherche de Yahweh : b Venez, m ontons à la m on
tagne de Y ahweh, e t il nous in s tru ira  dans ses voies... » 
(iv, 2 ).

Jérém ie insiste sur l ’aspect in té rieu r de la religion;
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les données de son liv re  sur no tre  su je t sont peu nom 
breuses m ais m ériten t exam en. L a p a r t  de Dieu dans 
l’accession à  la  foi ou dans sa conservation  tie n t av an t 
to u t  dans sa révélation  offerte aux hom m es : « Voici ce 
que Y ahw eh m ’a révélé » (Je r., x x x v m , 12...) ou 
« lisan t... les paroles de Y ahw eh » (x x x v i, 8 ; cf. 18, 27, 
28, 32). E t  le p rem ier devoir de l’hom m e est de rece
voir ce tte  parole : « É coutez  la voix de Y ahw eh » 
(x x v i, 13; cf. x x x i, 10) ou « n ’accepterez-vous pas 
l ’in stru ctio n  en éco u tan t mes paroles »? (x x x v , 13). 
Mais il y  a  une in te rven tion  divine plus in tim e, la 
touche  de la grâce, pourrait-on  presque dire : « Je  leur 
donnerai un  cœ ur pour me connaître  » (Je r., x x iv , 7) 
e t D ieu se fera l ’éducateu r de chaque individu : « un  
hom m e n ’enseignera plus son prochain ... en d isan t 
connaissez Y ahweh, car ils me conn aîtro n t to u s » 
(x x x i, 34). Ce sera le fru it aussi d ’une recherche docile : 
« (ils) chercheront Y ahweh, leur Dieu » ( l ,  4); ils s’a t 
ta ch ero n t à  lui ( l , 5), lui seront soum is ( x l i i , 6 ) .  La 
confiance ex iste ra  avec ses effets les plus heureux  
« parce que tu  t ’es confié à  m oi... » ( x l , 18).

Le livre de B aruch no te  le caractè re  « gracieux » de la 
foi : « Je  leur donnerai un  cœ ur e t des oreilles (m , 6) 
e t iis sau ron t que je  suis le Seigneur leur D ieu » ( i i , 31).

Sophonie souligne le contenu de la foi israélite  : 
« Yahweh... est au  m ilieu de to i » (n i, 17) e t rappelle  à 
l ’hom m e son devoir : « Cherchez Yahw eh... » (n , 3). 
Il annonce que Dieu se constituera  un  « reste  », « un 
peuple hum ble  e t m odeste qui m e ttra  son espoir dans 
le nom  de Y ahweh » (n i, 13). Cet espoir dans le nom  
m êm e de Y ahw eh résu lte  de la  foi la plus pure. Ce 
« reste  » sera le levain  qui fera lever to u te  la m asse, e t 
H abacuc  déclare que « la te rre  sera rem plie de la con
naissance de la gloire de Y ahw eh » (n , 14). Il fau t 
rem arq u er le souci d ’ex ac titu d e  doctrinale  qu i con
d u it H abacuc comm e Sophonie (e t les au teu rs inspirés 
en général) à placer a v a n t le term e « Y ahw eh » un 
au tre  m ot don t il dev ien t le d é te rm inatif ; on a con
fiance dans le nom de Y ahweh, on possède la connais
sance de la gloire de Yahweh. On p eu t y  voir une cer
ta in e  ind ication  sur la p a r t  de m ystère  que com porte 
la foi (cf. H ebr., x i, 1, argum entum non apparentium ), 
adhésion à ce don t on ne p eu t avoir une connaissance 
expérim entale, une vision directe. Mais le passage le 
plus célèbre d ’H abacuc sur la foi se tro u v e  dans ii, 4 : 
« Le ju s te  v iv ra  pa r sa foi » (trad . Crampon) ou « le 
ju ste , p a r  sa fidélité au ra  la vie » (trad . van  H oonacker). 
T ex te  rendu  fam eux p a r l ’in te rp ré ta tio n  qu 'en  fit 
L u th e r (en le p ren an t dans le con tex te  de sa in t P au l) : 
« Voici la  clef d ’or qui ouvre to u te  l ’É critu re . » Il n ’est 
pas su rp ren an t que le te x te  du  prophète, replacé dans 
son con tex te, n ’a it pas to u te  la portée  q u ’il possède 
dans celui de sa in t Pau l. N éanm oins, dans H abacuc 
mêm e, l ’oracle est im p o rtan t puisque Y ahw eh d it au 
pro p h è te  : « É cris la vision e t grave-la sur les tables, 
afin q u ’on l ’y  lise couram m ent » ( i i , 2). C ette sentence 
à graver est celle du f  4 : « Vois (il succombe), celui 
d on t l ’âm e n ’est pas dro ite  en lui, tan d is  que le juste , 
pa r sa fidélité, aura  la vie » (trad . van  H oonacker). 
Cram pon tra d u it  le prem ier m em bre de l ’an tith èse  : 
« Celui dont l’àm e s’enfle au dedans de lui n ’est pas 
dans le d ro it chem in. » D ’après le con tex te  des p re
m iers chapitres, l ’orgueilleux dont il s’ag it ici su rto u t 
est le peuple chaldéen; ne reconnaissant pas l ’au to rité  
du  v rai Dieu, n ’ay an t pas la foi en Yahweh, il n ’est 
pas dans la voie dro ite  e t périra , tand is que le juste , 
Israël, qui possède la  foi e t resta  a tta ch é  à  Yahweh, 
sera secouru e t sauvé, en un  m ot il v iv ra. Dom Calm et 
écrivait à propos de ce verset : « H abacuc... vou lait 
dire que ceux des Ju ifs  qui cro ira ient en Dieu e t qui 
m e ttra ien t leur confiance en ses prom esses seraient 
délivrés de la cap tiv ité  de Babylone. Sain t Pau l en fa it 
l ’app lication  aux ju stes du N ouveau T estam en t

(É tude sur Habacuc). Saint Jérôm e tra d u it  : juslus  
autem in fide sua vivet. Le m ot hébreu  em ployé, 
que nous avons déjà étudié, signifie la fidélité, c’est- 
à-dire la persévérance dans la  foi.

Ézéchiel, dans son enseignem ent, su it la  ligne tra d i
tionnelle . Il no te  l ’im portance de la parole du Seigneur 
transm ise  p a r le p rophète  : « Qu’ils écouten t ou n ’écou- 
te n t  pas... ils sau ro n t q u ’il y  a eu un  p rophète  » (i i , 5; 
cf. i i , 11; i i i , 27). A côté de la dém arche ex térieu re  
de Y ahweh, il y  a son action  indiv iduelle  e t in térieure  :
« J e  m e ttra i au  dedans d ’eux un  esp rit nouveau  » 
(x i, 19; cf. x x x v i , 26, 27). U fau t que réponde la bonne 
volonté hum aine : « T outes les paroles que je  dirai, 
reçois-les dans to n  cœ ur e t écoute-les de tes oreilles » 
(ii, 10). Cet ordre, donné au  prophète , chacun p eu t le 
faire sien e t cette  form ule rev ien t comm e un le itm o tiv  : 
« Ils sau ro n t que je  suis Y ahw eh » (Ez., v i, 10; cf. vi, 
13, 14; v i i , 4; x i i i , 9, e tc .). Non seulem ent Israël 
acquerra  cette  connaissance, fondée sur la d iv ine 
parole, m ais encore les au tres peuples : « J e  me ferai 
connaître  aux yeux de nom breuses na tions e t elles 
sau ron t que je  suis Y ahw eh » (x x x v m , 23) e t « Je  ferai 
connaître  m on sa in t nom  au m ilieu de m on peuple » 
(x x x ix , 7). Nous re trouvons les élém ents essentiels : 
adhésion in te llectue lle  e n tra în a n t la conform ité de la 
conduite  aux enseignem ents de Y ahw eh, adhésion 
donnée pa r l ’esp rit hum ain  à la parole divine sur l ’au
to rité  du Dieu qui la fa it entendre, e t sous le com m an
dem ent de la vo lon té  aidée p a r la grâce (un cœur, 
un  esp rit nouveau).

Z acharie souligne le rôle d ’in term édiaire  ten u  pa r le 
p rophète  en tre  D ieu e t son peuple ; « Mes paroles e t 
mes décrets, don t j ’avais chargé... les prophètes, n ’ont- 
ils pas a tte in t vos pères? » (Zach., i, 6.) E t  il insiste  
sur la fidélité avec laquelle  l ’hom m e doit se com porter 
envers la parole de Dieu. L a  condition  est n e tte  : « Si 
tu  es fidèle » (n i, 7), « cela arrivera  si vous obéissez 
fidèlem ent à  la voie de Y ahw eh » (vi, 15). L a foi 
deviendra universelle  : « B eaucoup de na tions s’a t t a 
cheron t à Y ahw eh en ce jour-là ... » (ii, 15).

Le L ivre de Jo n as  racon te  com m ent les h a b ita n ts  
de N inive accueilliren t l ’oracle m enaçan t du  p rophète  : 
sur son affirm ation, donc su r l ’au to rité  m êm e de cette  
parole, « les gens de N inive c ru ren t en Dieu » (m , 5) 
e t ce tte  foi se m anifeste p a r leur conversion. Q uant à 
Jo n as lui-m êm e il fa it sur le nav ire  sa déclaration  de 
foi : « Je  suis un  H ébreu  e t je  p ra tiq u e  le culte  de 
Yahw eh » (i, 10) et, lorsque Yahweh « se fâcha », Jo n a s  
d it dans sa prière  : « Je  savais que tu  es un Dieu p ro 
pice e t m iséricordieux » (iv, 2 ).

Jo ë l reprend  une form ule connue : « Vous saurez 
que je  suis au  m ilieu d ’Israël » (i i , 27; cf. iv , 17) e t 
l ’affirm ation m onothéiste  : « Moi... je  suis Yahw eh 
et il n ’y  en a  pas d ’au tre  » (n , 27) e t a jou te  une p ro 
messe de salu t pour les jou rs de trib u la tio n  : « Qui
conque invoquera  le nom  de Y ahw eh sera sauvé » 
(m , 5).

D aniel, enfin, nous m ontre  dans son L ivre la foi 
d ’Israël en acte, à la cour des pu issan ts rois de B aby
lone. Tém oin de Y ahw eh, p rophète , il déclare a v an t 
d ’in te rp ré te r le songe de N abuchodonosor : « Il y  a  
un  Dieu dans le ciel qui révèle les secrets... » (u , 27; 
cf. 35). P lus loin, le souverain lui-m êm e proclam e r 
« Il m ’a p aru  bon de faire connaître  les signes e t les. 
prodiges que le Dieu T rès-H au t a opérés envers m oi. 
Que ses signes sont grands e t que ses prodiges sont 
pu issan ts » (m , 99). E t  lorsque D aniel annonce les 
châtim en ts divins, il a jou te  : « Ju sq u ’à  ce que tu  saches 
que le T rès-H au t dom ine sur la ro y au té  des hom m es » 
(iv , 29). Nous re trouvons encore ici la m ention des in te r
ventions divines ordonnées à éclairer les hom m es et à 
les conduire à la foi m onothéiste. Q uant aux hom m es 
de bonne volonté, dociles aux volontés divines, Daniel
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e t ses com pagnons en son t un  frap p an t exem ple : 
« N ous (vous) suivons (Seigneur) de to u t n o tre  cœ ur » 
(m , 41) déclarent-ils dans la fournaise, où ils avaient 
é té  je té s  pour avo ir catégoriquem ent répondu  au  roi : 
« N ous ne servirons pas te s  dieux » (m , 18). D ’après 
D aniel aussi, il a u ra it fa llu  que les H ébreux  fussent 
« a tte n tifs  à la vérité  révélée pa r D ieu » (ix , 13), tan d is 
que l ’ange lui adresse ses fé licitations : « Dès le prem ier 
jo u r... tu  as app liqué to n  cœ ur à  com prendre e t à  t ’hu- 
m ilier dev an t Dieu » (x , 12). Il fau t, d ’a u tre  p a rt, que 
les païens « sachent, d it-il, que vous êtes le Seigneur, 
le seul Dieu » (n i, 45) e t le roi de B abylone reconnaît 
q u ’ « il n ’y a  pas d ’a u tre  Dieu qu i puisse sauver de 
la sorte  » (n i,  96; cf. x iv , 40).

L a  préd ication  p ro phétique  utilise, au  service des 
m êm es idées générales, au  service de la m êm e foi 
m onothéiste, des form ules sim ilaires qu i sont t r a d i
tionnelles. L ’enseignem ent des p rophètes répond  à leur 
action  : m ain ten ir, développer, re s tau re r  dans le 
peuple com m e chez les ind iv idus ce tte  adhésion con
fiante de l ’ê tre  to u t  entier, dans sa vie in tégrale  à la 
p roposition  révélée : Y ahw eh, Dieu e t seul Dieu.

5. Livres didactiques. ■— Nous commencerons, 
comme nous l ’avons déjà fait ailleurs, par l ’étude du 
psautier, considéré dans son ensemble. Recueil de la 
piété personnelle, il contient de nombreux textes  
célébrant la confiance en Dieu : Ps., ii, 12 (« heureux 
celui qui se réfugie en Lui... »); iv , 6; v, 12; v u , 2; 
ix , 11; x i,  1; x m , 6; x x i, 8; x x ii,  5, 6, 10; x x v , 20; 
x x v m , 7; x x x n , 10; x x x m , 20, 21; x x x v n , 3, 5, 40; 
l u , 10; lx ii, 9; lxiv , 11 ; lx x i, 5; lx x iiï, 28; lxxviii, 
7; lx xx iv , 13; cxv , 9; cx v i, 10; cxviii, 8, 9, 29; 
c x ix , 74, 114; c x x v , 1 ; cxlvi, 3. Comme nous l ’avons 
fait remarquer, cette confiance en Dieu suppose néces
sairement la foi; le psalm iste présente aussi Yahweh 
comme m ultipliant les signes : « Tu es le Dieu qui fait 
les prodiges » (Ps., lx xv ii, 15; pêlê’, de pûlâ’, «sépa
rer », « distinguer », d’où au passif, « être distingué », 
« admirable », d’où le sens du substantif, « le prodige »). 
C’est en accomplissant ces miracles qu’il manifeste sa 
puissance, comme par ses révélations il éclaire les 
hommes : « Tes enseignements sont m erveilleux..., la 
révélation de tes paroles illum ine..., affermis mes pas 
dans ta parole... » (Ps., c x ix , c x x ix , c x x x . c x x x ix ) .  
Aussi Dieu est-il un irrécusable témoin ; « Tes tém oi
gnages sont immuables » (xciii, 5). «Tu as manifesté ta  
puissance parmi les nations » (lx xv ii, 15). Il soutient, 
éduque le fidèle : « C’est toi, écrit le psalmiste, qui m ’a 
donné confiance » (Ps., x x ii, 12), car Yahweh « n’aban
donne pas ses fidèles » ( x x x v i i ,  28). L’homme, d’autre 
part, doit rechercher Dieu : « Ceux qui cherchent Dieu 
le loueront » (Ps., x x ii , 17). « E t vous qui cherchez Dieu, 
votre cœur vivra » (lx ix , 33). Le psalm iste dit encore 
dans sa prière : « Je te cherche de tout mon cœur » 
(c x ix , 10); cf. Ps., l x iii, 2). Il s’appuie sur l ’autorité 
de la parole divine : « J ’ai foi en ta parole » (Ps., c x ix ,  
74; cf. c x i\  ) et il s’écrie : «Ah! si je  ne croyais pas voir 
la bonté de Yahweh 1 » (Ps., x x v ii,  13, h è’êman'ty), un 
des rares textes du psautier où se lit le verbe ’àman). 
Lui-même sera le témoin de Yahweh : « Écoute mon 
enseignem ent... je publierai les m ystères... Ce que nous 
avons entendu, ce que nous avons appris, ce que nos 
pères nous ont raconté, nous ne le cacherons pas à 
leurs enfants... » (Ps., lxxv iii, 1-4); de même : « Je 
parlerai d e  tes enseignements devant les rois... » 
(Ps., c x ix , 44). Le fruit de cet attachem ent à Yahweh 
sera d’abord la force, à laquelle fait allusion le 
ps. x x v n , 13 (« Ahl si j e  ne croyais pas voir la bonté 
de Yahweh! ») et la joie (« votre cœur revivra », 
l x ix , 33; cf. Ps., lx xx iv , 6: «Heureux les hommes qui 
ont en toi leurs forces I » ou x c iv , 12 : « Heureux 
l ’homme que tu instruis »; cf. P s. , cxii, 1). Sans doute 
les psaumes ne contiennent pas de formules particu-
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fièrem ent suggestives sur la foi, ce tte  foi qui les inspire 
e t qui les anim e. Nous avons re tro u v é  cependant les 
linéam ents trad itio n n e ls  soit en considéran t la p a r t de 
Dieu e t de sa grâce dans la foi qui inspire le fidèle, 
soit en recherchan t les devoirs de l’hom m e lui-m ême 
à son égard.

Le concept de sagesse, considéré dans sa significa
tio n  hum aine e t théologique, em brasse dans son 
am pleur la  v e rtu  de religion to u t  entière. Les docu
m ents de la sagesse inspirée ne négligent pas l ’aspect 
in te llectuel que do it avoir la religion du sage, sans d ’ail
leurs que cet aspect soit le m oins du m onde exclusif. 
Ils n ’o m etten t pas de souligner aussi la base de cette  
religion, la parole divine.

Nous lisons dans les P roverbes : « T ou te  parole de 
Dieu est éprouvée » (x x x v , 5). Y ahw eh donne non seu
lem ent sa révélation , m ais il m et aussi dans le cœ ur de 
l’hom m e ce tte  sagesse qui inc lu t la foi ; « Yahweh 
donne la sagesse » (ii, 6). Le livre, quelques versets 
plus loin, s’exprim e de façon caractéris tique  : « Lorsque 
la  sagesse v iendra  dans to n  cœ ur e t que la science 
fera les délices de to n  âme, la réflexion veillera  su r toi 
e t l ’intelligence te  gardera (P rov ., ii, 10, I I ) .  Ce qui 
n ’exclu t en rien  l ’ac tiv ité  hum aine : « Le cœ ur in te l
lig en t cherche la  science » (xv , 14; cf. x v m , 15). 
R eprenons le vocabulaire  de P rov ., ii, 10, 11 ; hok*- 
m dh, da‘ath, m “zim m ûh, tlrbûnâh. Le m ot hok'! mâh, a 
deux acceptions du  po in t de vue psychologique ; 
l ’h ab ile té  d ’un hom m e p o u r une fonction déterm inée, 
p a r exem ple un  m étier (cf. E x ., x x v m , 3; x x x i, 6 ; 
x x x v i , 1 -2 ) ou bien la  sagesse p roprem en t d ite  : soit 
l ’intelligence e t l ’usage q u ’on en fa it (cf. P rov ., x , 1), 
soit l ’expérience qui form e le jugem ent, ou la prudence 
qui sert à d iriger sa vie ou à conseiller celle des autres, 
soit enfin la ve rtu  de religion en tendue  au  sens large : 
pour un sage d ’Israël, l ’instruction , la prudence, l’expé
rience sont d ’ordre a v an t to u t religieux. L a notion 
de sagesse im plique nécessairem ent la foi considérée 
com m e acte ou com m e v ertu , sans l ’expliciter. Il est 
im p o rtan t de relever ici le côté in tellectuel de la re li
gion du sage.

Le m ot da'ath  a été déjà é tu d ié ,m^zimmâli ou zammiih 
« la pensée », v ien t de la racine zûm am , « m éd iter »; 
tlrbûnâh  de la racine byn, « diviser, distinguer, juger ». 
Que les facultés in te llectuelles de l ’individu doivent 
être  orientées vers la recherche de Dieu, c’est chose 
év iden te. «La cra in te  de Yahweh est le com m encem ent 
d e là  sagesse, e t l ’intelligence, c’est la science du Sain t » 
(P rov ., ix , 10). Le m ot « Sain t » désigne Dieu, car il 
est m is en parallé lism e avec Y ahweh. N ous trouvons 
aussi dans les livres d idactiques des élém ents im por
ta n ts  de la foi, l’adhésion de l’esprit à la révélation  de 
Yahweh sur son au to rité  m êm e (« T oute  parole de Dieu 
est éprouvée», P rov., x x x v , 5 ; e t cette  foi entra îne  
aussi na tu re llem en t la confiance dans l’âm e du croyant, 
du  « fidèle » (x x v m , 20 ); « confie-toi de to u t to n  coeur 
en Y ahw eh » (P rov ., m , 5 ; cf. x x i i ,  19; x x ix ,  25).

Le ivre de Jo b  nous a conservé le souvenir de la 
constance de son héros dans la foi, en dép it des épreuves. 
Jo b  affirme sa foi, soit en face de la création  : « Qui ne 
sait... que la m ain de Yahw eh a fa it ces choses, q u ’il 
tie n t dans sa m ain  l’âm e de to u t ce qui v it... » (Job , 
x ii, 9) e t dev an t la perspective  de la ré trib u tio n  : 
« Je  sais que m on vengeur (D horm e : « mon défenseur ») 
est v iv an t... e t vous saurez q u ’il y  a une ju stice  » 
(Job , x ix , 25, 29). Si Jo b  a parfois des doutes, ce n ’est 
ni sur l ’existence de Dieu, ni sur la va leur de ses révé
lations, m ais su r la m anière  d ’a tte in d re  Dieu : « Qui 
me donnera de savoir où le tro u v er...?  » (Job , x x iii,3 .)

L ’E cclésiaste affirme que « Dieu est au ciel » (v, 1), 
m ais il ne développe pas cet acte de foi et n’en fa it 
pas l’analyse. L ’Ecclésiastique a des réflexions sem 
blables à celles des P roverbes ; « T ou te  sagesse v ient

S. B . —  I I I  —  10.
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du Seigneur » (Eccli., i, 1). E lle  existe  a v an t to u t 
don divin : « E lle  est form ée avec les fidèles dans 
le sein » (i, 14). Parfo is on y  parle  de  la  sagesse en 
un  sens légaliste  accentué : « L ’hom m e in te lligen t a 
confiance dans la Loi » (Eccli., x x x m , 3) e t l ’au teu r 
insiste : « ...L a  Loi est digne de foi comm e l ’oracle de 
l ’univers » ( ib id .) ,  car la Loi se présente com m e la 
suprêm e révélation  de Y ahw eh; voilà pourquoi elle est 
digne de foi, en raison de son au to rité . L ’E cclésiastique 
d it aussi du  prophète  « q u ’il est un v o y an t digne de 
foi » (Eccli., x l v i , 15) parce q u ’il est l ’in term édiaire  
de Y ahweh, on do it adhérer à son enseignem ent. Il 
écrit à propos de Moïse : « A cause de sa foi e t de sa 
m ansuétude, il (Y ahw eh) l ’a consacré » ( x l v ,  4) e t, à 
propos de Josias : « Il to u rn a  fidèlem ent son cœ ur vers 
le Seigneur » ( x l i x ,  3).

Le livre de la Sagesse m et d ’abord  en lum ière la p a rt 
de Dieu dans la foi hum aine : « il se laisse trouver... 
e t il se m anifeste » (i, 2). « C’est lui qui conduit la 
sagesse... » (v u , 15; cf. v u ,  17, 22, etc.) e t « c’est elle 
qui conduisit le ju ste ... qui lui m o n tra  le royaum e de 
Dieu » (x, 10) ou encore : « la sagesse p rév ien t ceux qui 
la  cherchent »(vi, 13). Non seulem ent Dieu ag it pa r l ’in 
term édiaire  de la sagesse, m ais il in te rv ien t encore par 
d ’au tres m oyens. L ’au teu r écrit : « Vous les avertissez 
e t vous les reprenez, afin que, renonçan t à leu r malice, 
iis cro ient en vous, Seigneur! » (Sap., x i i , 2). Le voca
bu laire  grec est clair, ainsi que le développem ent des 
raisonnem ents, de m êm e au chap itre  su iv an t le tex te  
que rep ren d ra  sa in t P au l : « Insensés pa r n a tu re  tous 
les hom m es qui on t ignoré Dieu... » ( x i i i ,  12 sq.). Sans 
doute, il s’agit ici de la connaissance n a tu re lle  qui 
s’im pose à  to u t hom m e, ab strac tio n  fa ite  de tou te  
révélation . Il n ’en reste pas m oins que l ’ob jet de cette  
croyance est le m onothéism e pour lequel Dieu in te r
v in t si souvent dans l ’histoire d ’Israël. Mais ce qui 
est très  in stru ctif dans l ’enseignem ent du liv re  de 
la Sagesse, c ’est la m anière don t il présente la  p a r t 
que prend l ’hom m e dans sa religion e t sa foi ; « Cher
chez-le d ’un cœ ur sincère, car il se laisse trouver, e t il 
se m anifeste à  ceux qui se confient en lui... » (i, 2 ). 
« F acilem ent, on la tro u v e  (la sagesse) q uand  on la 
cherche » (vi, 12) e t : « J ’ai prié e t  la prudence m ’a été 
donnée, j ’ai invoqué e t l ’esprit de sagesse est venu en 
moi » (v u , 7). R echerche positive  e t prière son t ind is
pensables, m ais il ne fau t pas concevoir l ’action  divine 
e t l’action  hum aine comm e séparées dans le tem p s; 
elles s’unissent in tim em en t dans l ’âme de bonne 
volonté ; « c ’est (la sagesse) qui conduit le ju ste ... qui 
lui m o n tre  le royaum e de Dieu » (Sap., x , 10; cf. vi, 
13 déjà cité). E t ,  incidem m ent, nous rencontrons une 
expression que l ’épître  aux  H ébreux  rep ren d ra  sous 
une form e plus lapidaire  : « ...sach an t bien à quelles 
prom esses ils avaien t cru » (Sap., x v m , 6 ; cf. H ebr., 
x i, 1 , sperandarum substantia rerum).

2° Nouveau Testament. —  1. Évangiles synoptiques 
et Actes des apôtres. —  a)  Les évangiles synoptiques 
son t essentiellem ent la révélation  du  royaum e de Dieu, 
règne universel du  Père, é tab li pa r le Christ. D ans ce 
nouvel ordre de choses, réalisation  des p rophéties de 
l ’Ancien T estam en t, la foi au ra  un  rôle plus précis e t 
plus étudié. E lle  sera la condition  fondam entale  pour 
faire  p a rtie  du  royaum e. E t, comme la révélation  de ce 
royaum e est im pérative, e t q u ’il est nécessaire de ia 
recevoir avec d o c i'ité  pour être  sauvé, la foi devient 
la  condition  du  salu t. Il fau t to u t d ’abord rem arquer 
la  con tinu ité  qu i existe  en tre  les deux alliances. La 
m ission de Jésus se ra ttach e  é tro item en t aux prophé
ties de l ’Ancien T estam en t : « T o u t cela a rriv a  afin 
que fû t  accom pli ce q u ’av a it p réd it le Seigneur p a r le 
p rophète  » (M atth ., i, 22 et passim ; cf. M arc., i, 2, etc.). 
Nous avons constaté, au  débu t de cet article , la solli
c itude  de Dieu pour déposer dans le m onde la  foi

| m onothéiste. N ous assistons m ain ten an t à une seconde 
phase de l ’action  divine qu i est l ’épanouissem ent de 
la prem ière, l ’in tro d u c tio n  de ia  foi chrétienne : la p re
m ière phase  se déroula avec un développem ent lent 
m ais con tinu ; la seconde est fu lgu ran te  com m e l’éclair. 
Aussi ne fau t-il pas s’étonner de la place im p o rtan te  
fa ite  dans nos synoptiques aux  prodiges destinés à 
au th en tiq u e r l ’origine d ivine de la m ission du Christ, 
prodiges q u ’il fa u t d istinguer des guérisons m ira
culeuses pour lesquelles la foi est exigée p a r Jésus, et 
qui en son t une conséquence (cf. M atth ., x x i, 22; Marc.,
x i, 24). Tous ces m iracles, d ’ailleurs, sont essentielle
m en t des signes de la puissance divine du M aître. E t, 
lorsque les pharisiens l ’assaillen t, c’est pour lui dem an
der « un  signe du  ciel » (M arc., v m , 11) et, s’il le leur 
refuse, « un  signe ne sera pas donné à  cette  génération  » 
(ibid., 1 2 ) c’est que leu r m auvaise foi est évidente. 
D ans le tex te  correspondant de sa in t M atth ieu , Notre- 
Seigneur a jou te  : « il ne sera pas donné de signe, sinon 
celui du  p rophète  Jo n as  », fa isan t allusion à sa m ort 
e t à  sa résurrection .

L ’enseignem ent du  Christ, du  reste  (ia dém arche 
divine prim ordiale), fa isait appel à  la  foi des au d iteu rs  ; 
il s’im posait « com m e a y an t au to rité  » (M atth ., v u , 7; 
M arc., i, 22; Luc., iv , 32) e t p rocédait pa r alfirm ation 
p lu tô t que p a r dém onstra tion . « Or, je vous dis q u 'il y a 
ici q u e lq u ’un de plus g rand que le Tem ple » (M atth .,
x i i , 6). L orsque N otre-Seigneur v e u t p rouver q u 'il a 
le pouvoir de re m jt tre  les péchés, e t en u san t de ce 
pouvo ir d iv in , rendre  pour ainsi d ire  sensible aux 
yeux  de to u s l ’origine divine de sa m ission, il opère 
un  m iracle e t il d it au  p a ra ly tiq u e  : lève-toi... et 
m arche » (M atth ., x , 6 ; cf. Marc., n , 10; Luc., v, 24). 
Lorsque sa in t Jean -B ap tis te  fa it dem ander : « Ê tes- 
vous celui qui do it venir? » Jésus répond : « Allez, 
rap p o rtez  à Je a n  ce que vous en tendez e t ce que vous 
voyez... » (M atth ., x i,3 -6 ; cf. Luc., v u , 19-23). C ette m a
nière d ’enseigner (affirm ations e t m iracles) resp ec ta it la 
liberté  hum aine : l’a tt i tu d e  des Ju ifs  le dém ontre  avec 
évidence : « Alors, il se m it à  reprocher aux  villes où 
avaien t eu lieu le plus g rand nom bre de ses m iracles de 
n ’avoir pas fa it pén itence»  (M atth ., x i, 20; cf. Luc.,
x , 13), c’est-à-dire de n’avoir pas cru en lui. D’ailleurs, il 
fa u t la grâce pour acquérir la foi : « J e  vous bénis, Père, 
de ce que vous avez caché ces choses aux  sages e t au x  
p ru d en ts ... Personne ne connaît le Fils, sinon le Père... 
e t celui auquel le F ils a vou lu  le révéler... » (M atth .,
x i, 25, 27; cf. Luc., x , 21, 22; à n o ter le singulier 
em ployé, M atth ., x i, 27). De m êm e, Jésu s d it à Pierre, 
après son acte  de foi ; « T u  es bienheureux» Simon 
B arjonas, c ar ce n ’est ni la  chair, n i le sang qui te l’on t 
révélé, m ais m on Père qu i est dans les cieux » (M atth ., 
x v i, 17). E t  cette  grâce n ’est refusée à personne, 
puisque l’É vangile  du  royaum e doit ê tre  prêché à to u te  
c réa tu re  (M arc., xv i, 15) e t dans to u tes  les nations 
(M atth ., x x v in ,  19; Luc., x x iv , 47). Les hom m es, 
d ev an t l’enseignem ent de Jésus, d ev an t les signes pro
du its, on t l ’ob ligation  de croire : d o n n an t leur adhé
sion in te llectuelle  à  sa personne, ils la donneron t à sa 
doctrine  : « Nous savons que vous êtes vrai. » L a parole 
est des pharisiens, m ais elle vise la rép u ta tio n  du C hrist 
(M atth ., x x ii,  16; cf. Marc., x n ,  14; Luc., x x , 21). 
Ses a ttitu d e s  son t diverses. On connaît le passage 
où Jésu s dem ande : « Qui d it-on  q u ’est le F ils de 
l ’hom m e?... » (M atth ., x v i, 13 sq .; Marc., v in ,  27 sq .; 
Luc., ix , 18 sq.) e t la profession de foi de sa in t Pierre. 
Tous ceux qu i reconnaissaient en Jésus un prophète  
a d m e tta ien t logiquem ent l’au th en tic ité  e t la vérité  de 
son enseignem ent, rep o san t sur l’au to rité  de Dieu qui 
l ’envoyait... m ais la  grâce a v a it  condu it P ierre  plus 
a v a n t dans la p én é tra tio n  de la vérité . D ans plusieurs 
cas, les m alades v iennen t au  Seigneur m us p a r la foi 
en sa puissance : « Aie confiance, m a fille, ta  foi t ’a
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guérie (M atth ., ix , 22; cf. M arc., v, 34; Luc., v in , 48; 
M atth ieu  seul a Oàpoei, « aie confiance »)... q u ’il te  soit 
fa it selon ta  foi (M atth ., ix , 29)... ô femm e, ta  foi est 
grande (M atth ., x v , 28; cf. M arc., v u , 29; a joutons 
Luc., v m , 50 « ne crains pas, crois seulem ent »; 
x v i i ,  17; x v m , 42). D ans ces cas, l ’in te rp ré ta tio n  est 
délicate : s’agit-il de la foi p rop rem en t dite , en acte, 
ou sim plem ent des sen tim en ts de confiance e t d ’espé
rance? Le prem ier tex te  sem ble bien d istinguer en tre  
confiance : Oopcei ÔuyocTEp et foi : tj Ttio-riç crcu 
aéocoxév oc. N ous avons une différence de vocabulaire 
analogue à celle que nous avons signalée en hébreu 
en tre  les racines bâtah ( =  Oapcretv) e t ’êman (r.tatiç). 
Il est norm al q u ’à une différence de racines corres
ponde une différence de signification. R appelons d ’a il
leurs que cette  foi, tûcstic, don t parle  le Christ, est 
com plète, ag issan te ; elle pénètre  l ’âme hum aine to u t 
entière e t p ro d u it comm e effets ce sen tim ent de sécu
rité  uni à la certitude  de guérison dont le C hrist félicite 
plusieurs personnes, l ’hém orroisse ou la C ananéenne 
en particu lier. C’est la foi qui soulève les m ontagnes : 
« Si vous avez de la  foi comm e un grain de sénevé!... » 
(M atth ., x v i i ,  19; cf. x x i, 21-22; M arc., x i, 23). 
E t  M arc rap p o rte  le principe général : « T out ce que 
vous dem anderez en p rian t, croyez que vous l ’ob tien
drez e t cela vous sera donné » (M arc., x i, 24).

Il fau t na tu re llem en t m ettre  en relief le cas du  cen
tu rion  qui m érita  cette  apprécia tion  de Jésus : « J e  n ’ai 
tro u v é  a u ta n t  de foi chez personne en Israël » (M atth ., 
v in , 10; cf. Luc., v i i ,  1-10). P récisém ent, la supériorité  
de la foi du  centurion  consiste en ce q u ’elle repose 
un iquem ent sur l ’au to rité  divine q u ’il reconnaît à la 
parole m êm e, à la  parole seule du  C hrist : que Jésus 
ne se dérange pas, car il cro it à son pouvo ir divin 
qui n ’est régi ni p a r l ’espace, ni p a r le tem ps : « Mais 
dis seulem ent un  m ot e t m on serv iteur sera guéri. 
Car je  suis m oi-m êm e sous une au to rité , a y an t sous 
moi des so ldats... » (M ath., v m , 8-9). Aussi Jésus de 
conclure : « Va, q u ’il te  soit fa it selon que tu  as cru. » 
(v iii, 13). Le C hrist exige encore la constance, le cou
rage dans la  foi : « Quiconque me confessera dev an t 
les hom m es, je  le confesserai moi aussi d e v an t m on 
Père » (M ath., x , 32; Luc., x i i , 8). Le v e rset su ivan t 
indique que cette  confession n ’est pas facu lta tive . 
L ’acte  de foi engage celui qui le fa it, ju sq u ’à la  m ort.

Les synoptiques m en tio n n en t aussi la  form ule de 
quelques actes de foi provoqués p a r les m iracles de 
Jésus. C’est ainsi q u ’après l ’av en tu re  de P ierre  sur le 
lac, « ceux qui é ta ien t dans la barque  se p ro ste rn èren t 
d ev an t lui en d isan t : v ra im en t, tu  es le fils de Dieu! » 
(M atth ., x iv , 33.) A près la résurrection  de Jésus, avan t 
son ascension, les apô tres fon t encore acte  de foi en 
lui ; «le v o y an t, ils l ’ad o rèren t » (M altli. x x v m , 17), 
tan d is  que « certa ins dou tèren t ».

A côté de ces passages, cités d ’après M atth ieu , sou
v en t le p lus com plet e t le plus sém itique des synop
tiques, nous avons indiqué les références correspon
dan tes aux  au tres évangélistes. 11 y  a néanm oins des 
tex tes p a rticu liers à M arc e t à Luc qui m ériten t d ’être 
signalés. R elevons dans M arc l ’insistance du C hrist sur 
le pouvoir de la  foi : « Si tu  peux. T ou t est possible à 
celui qui cro it. » (M arc., ix , 23). E t  le père du  jeune pos
sédé, que les disciples n ’av aien t pu  délivrer, répond : 
* Je  crois! Viens en aide à  m on incrédulité! » (ix , 24). 
Le R . P . L agrange fa it rem arq u er dans son com m en
ta ire  : « U a conscience que sa foi est insuffisante. Il 
prie donc Jésus de l ’aider q uand  même : |3oy)0ei ne p eu t 
signifier : augm ente m a foi, rends-là  plus p a rfa ite , 
m ais seulem ent : v iens au  secours de ce tte  foi, e t 
p resque : (ioïjüei poi t c o  àm artâ. « Viens à m on secours 
a  moi, l ’incrédule! » (Swetc, K nabenbauer, Schanz, 
Loisy, etc .) (Évangile selon saint M arc, Paris, 1920, 
P- 228.)

A la  fm de son évangile, M arc écrit de Jésus : 
« E nfin , il se m anifesta  aux  Onze... e t il leur reprocha 
leur infidélité  e t la  d u re té  de leu r cœ ur, parce q u ’ils 
n ’ava ien t pas cru ceux qui l ’av a ien t vu  ressuscité » 
(xv i, 14.) On vo it dans ce tex te  la p a r t  fa ite  au tém oi
gnage hum ain  d an s la genèse de la foi : les apôtres, sur 
l ’a lfirm ation  de tém oins sincères, eussent dû  adhérer 
à la  v é rité  de la  résurrection . 11 fa llu t la confirm ation 
d ivine, la  m an ifesta tion  (ècpotvspcôOr,) du C hrist glo
rieux. S a in t M arc a  su rto u t l ’affirm ation solennelle de 
la  nécessité de la foi pour le sa lu t : « Celui qui croira 
e t sera b ap tisé  sera sauvé, celui qui ne croira pas sera 
condam né. » (xv i, 16.) Sa foi seule se ra it insuffisante 
(il fau t q u ’elle aboutisse  à une dém arche p ra tiq u e , au 
sacrem ent de baptêm e), m ais elle est absolum ent 
indispensable. Pu is Jésus p rom et les m iracles « qui 
accom pagneront ceux qui au ro n t cru .. »; ce tte  p ro
messe fa it su ite  aux  assurances déjà données x i, 2 2 . 
D ans l ’É vangile  de sa in t Luc signalons la fé licitation  
adressée p a r É lisab e th  à M arie : « E t  heureuse celle 
qui a cru ce qui lui a é té  d it de la p a r t  du Seigneur. » 
(i, 45.) L uc em ploie quelquefois le verbe axousïv ; 
« celui qui écoute e t  ne m et pas en p ra tiq u e  (vi, 49)... 
heureux  p lu tô t ceux qui écou ten t la parole de Dieu 
e t la g a rd en t » ( =  la m e tten t en p ra tique). Le verbe 
indique ici une a tte n tio n  docile accom pagnée d ’une 
certaine  volonté, car l ’a tte n tio n  seule ne suffit pas. 
L uc m entionne aussi l ’im portance  du  tém oignage hu 
m ain : « Cela vous a rrivera  afin que vous rendiez 
tém oignage » (x x i, 13). C ette  im p ortance  est su rto u t 
m ise en relief dans les prem ières lignes de son évangile : 
« Puisque p lusieurs on t en trep ris de com poser un  récit... 
d ’après ce que nous on t tran sm is ceux qui on t été  dès 
le déb u t tém oins oculaires e t se rv iteu rs de la parole, 
il m ’a p a ru  bon..., m ’é ta n t appliqué à to u t connaître  
exac tem ent, de t ’en écrire... afin que tu  saches bien 
la solidité de l ’enseignem ent que tu  as reçu... » (Luc, 
i, 1-4.) C ette solidité  se fonde n e ttem en t sur le tém oi
gnage.

b) Le livre des Actes fa it log iquem ent su ite  aux  évan
giles synoptiques, spécialem ent au troisièm e. Il m ontre 
com m ent les apô tres on t exécuté l ’ordre reçu : « Vous 
me rendrez tém oignage » (A ct., i, 8) e t  com m ent ce 
tém oignage fit na ître , avec la grâce divine, la foi de la 
prem ière génération  chrétienne. Les apôtres sont a v an t 
to u t les tém oins de Jésus, e t pour choisir le successeur 
de Ju d as  Iscariote ils cherchent q u e lq u ’un, disent-ils, 
qui devienne avec eux tém oin  de sa résurrection . 
(Act., i, 22; cf. n , 32.) Le discours de P ierre  au peuple 
fa it appel au tém oignage, m ais à celui du Père, lors
q u ’il parle  « de cet hom m e à qui Dieu a rendu  lém oi- 
gnagc pour vous p a r  les prodiges, les m iracles e l les 
signes... » (ii, »2.) On p eu t ainsi rapprocher le tém oi
gnage rendu  au  Fils p a r  le Père de celui que ren d en t 
les apôtres. Ils « ren d aien t tém oignage » (iv , 33) e t 
p roclam aien t : « Nous sommes tém oins de ces choses, 
avec le S a in t-E sp rit que Dieu à donné à ceux qui 
lui son t dociles » (v, 32). Ce tex te  rappelle  en ou tre  
le caractère  g ra tu it  du don de l ’E sp rit qui est m is en 
re la tion  avec la  naissance de la foi dans l ’âm e e t le 
caractère  m érito ire de l ’action  hum aine indispensable. 
Les apôtres rev iennen t souvent sur leur q u a lité  de 
tém oins, p.âprupsç (x , 39, 42; x i i i , 31; x x ii, 15; 
x x m , 11). Ils p a rlen t aussi des p rophètes « qui ren d en t 
tém oignage au su je t de Jésus... » (x , 43). Les apôtres 
eux-m êm es son t « appuyés p a r le Seigneur qui ren 
d a it tém oignage à la  parole de sa grâce p a r les pro
diges... » (x iv , 3). Ils co n sta ten t égalem ent, à propos 
des gentils, que « Dieu... a  tém oigné en leu r faveur, 
en leu r d o n n an t l ’E sp rit-S a in t... » (xv , 8). On peu t 
ju g er p a r ces tex te s  de l’im portance du  tém oignage 
dans la naissance de la foi ch rétienne : tém oignage 
rendu  p a r le Père, p a r  les p rophètes, p a r les apôtres
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au C hrist, tém oignage ren d u  p a r  le Seigneur Jésu s à 
la  p réd ication  de ses apô tres. L a  foi repose su r ces 
tém oignages qu i se m an ifesten t les uns p a r  la  parole, 
les au tres  p a r  les m iracles e t qui to u s se réfèren t à 
l ’au to rité  divine. C’est la  p a r t  que prend  Dieu que de 
tém oigner, p a r  des signes, de l ’au th en tic ité  de la  doc
tr in e  chrétienne. A v an t l ’ascension, Jésus av a it donné 
«des p reuves nom breuses » (i, 3) de sa résurrection . 
D ieu a p p u y a it la p réd ication  aposto lique « p a r  les 
prodiges, les m iracles e t les signes » (ii, 22  ; cf. v, 1 2  ; 
x iv , 3). L orsque P ierre  guérit un  bo iteux  à l ’entrée 
du Tem ple, il s’adresse ensuite  à la  foule, afin de t ire r  
les conclusions de ce signe, e t il déclare ; « C’e st à 
cause de la  foi reçue de lui que son nom  a rafferm i 
l ’hom m e que vous voyez... c’est la  foi qui v ien t de lui 
qui a opéré d e v an t vous to u s  cette  p a rfa ite  guérison. » 
(m , 16.) Ce te x te  se tra d u it  difficilem ent. Jacq u ie r 
propose : « E t  c’est p a r  la foi en son nom  que son 
nom  a rafferm i celui que vous v o y e z ;e t la foi, celle qui 
est [v ien t] de lui ( =  est en lui) a donné à celui-ci cette  
en tiè re  guérison en présence de vous tous. » (Le livre 
des Actes, Paris, 1926, p. 109.) D ans son com m entaire, 
M. Jacq u ie r donne comm e é ta n t plus lit té ra l  : « la  foi 
qu i v ien t p a r lu i ». Le P. K n abenbauer, dans son 
com m entaire  du  Cursus, fa it ce tte  rem arque  : la  pu is
sance du  C hrist e s t la  cause principale  du m iracle; 
la  foi de P ierre  sa cause occasionnelle ou in strum en tale . 
A jou tons que la  finalité  de ce m iracle est la  foi à 
p rodu ire  chez ceux qui en son t tém oins. De sorte  q u ’à 
ce p o in t de vue, on p e u t d ire que la  foi au C hrist en 
e st la  cause finale. De fa it, nous savons que « beaucoup 
de ceux qui av a ien t en ten d u  ce discours cru ren t. » 
(iv, 4.) L ’au teu r, fa isan t écho au fldes ex auditu  de 
sa in t Pau l n ’écrit pas : « B eaucoup de ceux qui ava ien t 
vu le m iracle c ruren t. » Le te x te  d it sim plem ent que 
le m iracle ren d it ceux qui le c o n sta tè ren t « stupéfaits  
e t hors d ’eux-m êm es » (m , 10). C’est la  p rédication  
de P ierre  qui provoque la  foi. Le prodige a certes son 
im portance , m ais p lus encore la doc trin e ; ainsi 
lorsque Sergius Pau lus assista  au  ch âtim en t m ira
culeux du devin de Paphos, à la vue du  prodige, il 
c ru t, v ivem ent frappé  de la  doctrine  du Seigneur 
(x iii, 12). Le lien en tre  les m iracles e t l ’enseignem ent 
est donc bien no té  p a r  le liv re  des A ctes. Il l ’est 
im plicitem ent (v, 12-14) : « beaucoup de m iracles... 
se fa isaien t... Chaque jo u r v o y a it s’accroître  la m u lti
tu d e  d ’hom m es e t de fem m es qui c royaien t au Sei
gneur... » .La résurrection  est su rto u t p résen tée  comme 
un tém oignage en faveur de la  foi nouvelle : Dieu 
jugera  le m onde « p a r  l ’hom m e q u ’il a désigné e t qu ’il 
a  accréd ité  auprès de to u s en le re ssu scitan t des m orts » 
(x v ii, 31). D ans bien des cas, du  reste , l ’exposé de la 
doctrine  ch rétienne suffit : Pau l e t B arnabé  « p a rlè ren t 
de te lle  sorte  q u ’une grande m u ltitu d e  de ju ifs e t de 
grecs em brassèren t la  foi » (x iv , 1). Q uand Pierre 
définit sa mission à l ’assem blée de Jérusa lem , il d it :
« Dieu... m ’a choisi afin que p a r m a bouche les gentils 
en ten d en t la  parole de l ’Évangile  e t croient... » (xv , 7). 
L ’adhésion in te llectue lle  est to u jo u rs  cap itale , essen
tielle . Que, d ’au tre  p a r t,  la foi en Jésus-C hrist soit un 
don de Dieu, cela resso rt de plusieurs tex te s  du livre. 
L orsque Dieu révèle à A nanie  com m ent il do it agir 
avec Saul, il a jou te  : «Cet hom m e est un in s tru m en t 
que j ’ai choisi » (ix , 15). A propos de conversions 
nous lisons aussi : « Tous ceux qui é ta ien t destinés 
à la  vie éternelle  d ev in ren t croyan ts » (x m , 48) ou 
encore (au su je t de Lydie) « le Seigneur lui o u vrit le 
cœ ur... e t elle d it aux apô tres : . ..j’ai foi au Seigneur... » 
(xv i, 14-15). Paul e t B arnabé  ra p p o rtè ren t à leur 
re to u r de m ission « to u t  ce que Dieu a v a it fa it pour 
eux e t com m ent il av a it ouvert aux na tio n s la  p o rte  
de la  foi » (x iv , 26).

L ’hom m e, pour sa p a r t,  do it d ’abord  écouter avec

a tte n tio n  e t  bonne vo lon té  la  p réd ication  de l ’É v an 
gile, pu is il do it adhérer à  la  vé rité  de l ’enseignem ent 
reçu , de to u t  son esp rit, de to u t  son cœ ur : ceci 
en tra în e  p a r  voie de conséquence l ’exécution  des 
p récep tes con tenus dans cet enseignem ent e t, a v an t 
to u t,  la  réception  du bap têm e. L orsque Philippe con
v e r ti t  l ’É th iop ien , il s’appuie siir l ’É critu re  pour lui 
m o n tre r la  d iv ine au to rité  du Christ. L ’eunuque croit, 
dem ande le bap têm e et P h ilippe lu i d it : « Si tu  crois 
de to u t  to n  cœ ur, cela est possible »; l ’É th iop ien  fa it 
son acte  de foi : « Je  crois que Jésus-C hrist est le Fils 
de D ieu » (v in , 37, 38). Plus souven t, sa in t L uc se 
borne à  n o ter sans explication  le fa it de la  foi suivi 
du  bap têm e : « Q uand ils eu ren t cru... hom m es e t 
fem m es se firen t b ap tise r » (v in , 12; cf. x v m , 8). Le 
fa it de la  foi e s t m entionné seul à  plusieurs reprises 
(iv, 4 ; v, 14; x i, 21; x iv , 1, 8; xv , 5; x v i i ,  12, 34; 
x ix , 18; x x i, 20; x x v m , 24). Le don de l ’E sp rit  ou sa 
présence en est rapproché  (vi, 5) « hom m e p lein  de foi 
e t du  S a in t-E sp rit » (x ix , 2). » A vez-vous reçu le 
S a in t-E sp rit q uand  vous avez cru? » (Il s’agit des 
disciples de Jean -B ap tis te  rencon trés p a r sa in t Paul 
à  Éphèse.)

C ette  foi d é te rm in a it un  changem ent de vie, e t en 
p a rticu lier, l ’adhésion à ce g roupem ent h iérarchisé de 
l’Église, d o n t les m em bres s’ap p ela ien t les fidèles 
Qua-rot, x , 45, ou 7uciT£ua<ivTsç, iv , 32 : ceux qui 
cro ient,ou  ceux qui p a rv in re n t à la foi) : « Tous ceux 
qu i c royaien t v iv a ien t ensem ble... » (n , 44.) E t  ils 
v iv a ien t dans l ’espérance du  sa lu t qu ’ap p o rta it la 
foi. P ierre  d it dans un  de ses discours : « T out hom m e 
qui c ro it en lu i reço it la  rém ission de ses péchés » 
(x , 43 ; cf. x x v i, 18). C’est, en effet, le ré su lta t  im m édiat 
de la ju stification  qui a comm e conséquence le d ro it à 
la vie éternelle. Car ceux qui c royaient, lit-on  ailleurs, 
« é ta ien t dans la  voie du  sa lu t » ( i i ,  47). « Croire » et 
« se tro u v e r dans la  voie du  sa lu t » exprim ent une 
mêm e réalité . L a form ule est trè s  n e tte  (x v i, 31) : 
« Crois au seigneur Jésus, e t tu  seras sauvé. » Elle 
englobe la  foi e t to u tes  ses conséquences nécessaires.

2. Éptlres de saint Paul. — L ’A pôtre  é tud ie  su rto u t 
les conséquences de la  foi, m ais il m entionne aussi avec 
v igueur to u te s  les vérités qui sont re la tives soit à la 
p a r t  q u ’y prend  Dieu, soit à celle que l ’hom m e y  a.

a ) L a  vocation à la foi. —  L a foi est une grâce : le 
d éb u t de l ’ép ître  aux  R om ains l ’affirme : « Paul... 
choisi pour [annoncer] l ’É vangile  de D ieu... to u ch an t 
son fils... Jésus-C hrist... p a r  lequel nous avons reçu 
grâce e t charge d ’apô tre  parm i to u te s  les n a tions pour 
qu ’elles se soumettent p a r  la foi... p a rm i lesquels vous 
êtes vous aussi appelés de Jésus-C hrist... » (R om ., i, 
4, 5, 6). L a  foi est donc d ’abord  l ’o b jet d ’une vocation. 
E lle  req u ie rt une soum ission. L aquelle?  Celle de l ’in te l
ligence, soit considérée en fonction de l’au to rité  divine, 
so it considérée dans l ’adhésion m êm e de la foi (7t[<ttecoç 
serait dans cette  dernière hypothèse  un  génitif sub
jec tif ; le R . P . L agrange écrit : «ce sens p a ra ît  plus 
p robab le  ». ( Éptlre aux Rom ains, Paris, 1922, p. 10). 
Sain t Pau l a une form ule p lus générale ; « Il s’est 
tro u v é  un reste  p a r  élection de grâce » ( R om ., x i, 5). 
E t  cet appel à la  grâce, e t à la  foi p a r conséquent, est 
to u t  à fa it  g ra tu it  : « ceux qui on t été  choisis l ’on t 
ob tenu  » (R om ., x i, 7). L ’ép ître  aux  C orinthiens s’ex
prim e pareillem ent ; « il a plu à Dieu  de sauver les 
croyan ts p a r  la  folie de la  p réd ication  » (I Cor., i, 21). 
E t  il dem ande à ses co rrespondants de réfléchir sur 
leu r « vocation  », xXîjaiv (I Cor., i, 26). On vo it que 
l’in itia tiv e  v ien t de D ieu; p a rla n t de lui-m êm e, Paul 
écrit ; « lo rsqu’il p lu t à celui qui m ’av ait m is à p a r t  
et qui m ’a appelé p a r  sa grâce de révéler en moi son 
Fils... » (Gai., i, 15). L ’A pôtre  v o u d ra it que les fidèles 
eussent « un esp rit de sagesse qui révèle sa  connais
sance... » (E ph . i, 17). E t  il a jo u te  : « c’est p a r sa
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grâce que vous êtes sauvés, p a r  le m oyen de la  foi » 
(E ph., i i , 8). Si la  fin est ainsi un  don g ra tu it, le m oyen 
d ’a tte in d re la  fin l ’est égalem ent. Sain t Paul écrit encore 
aux Philipp iens : « c’est une grâce... de croire en lui... » 
(i, 29) e t aux  T liessaloniciens : « Dieu vous a choisis 
dès le com m encem ent, pour vous sauver » ( I I  Thess., 
H, 13; cf. 14). C’est d ’ailleurs la  volonté divine que 
“ tous les hom m es... p a rv ien n en t à la  connaissance de 
la vé rité  » (I T im ., ii, 4), e t l ’A pôtre  espère que « Dieu 
leur donnera de se con v ertir  » (II  T im ., ii, 26). Donc, 
Dieu choisit ceux q u ’il v eu t sauver « p a r le m oyen de 
la foi » e t néanm oins son choix n ’e st ni a rb itra ire , ni 
exclusif, pu isque le sa lu t est offert à tous les hom mes.

b) Prédication et foi. —  Dieu ag ira  aussi p a r sa 
parole, car le devoir des p réd icateu rs de l ’É vangile  
sera de p rêcher sans fausser la  parole de Dieu. . m ais en 
en m an ifes tan t franchem ent la  vérité ... ( I I  Cor., iv,
2). L ’É critu re  ex iste  « pour n o tre  in stru ctio n  » 
(I Cor., x , 11). e t « elle est v ivan te , la parole de Dieu... 
efficace 1 » (H ebr., iv , 12). C ette parole est contresignée 
p a r des m iracles, d o n t les uns « son t un  signe non pour 
les c ro y an ts m ais pour les infidèles » (le don des 
langues) tan d is  q u ’un au tre  « est un  signe non pour 
les infidèles, m ais pour les c ro y an ts » (I Cor., x iv , 
2 2 ; le don de prophétie). 11 en fa u t p o u r tous, afin de 
convertir les uns e t d ’afferm ir la foi des au tres, en 
l ’écla iran t davan tage . Mais pour p roduire la  foi dans 
les âm es, D ieu ag it p a r  l ’in term édiaire  de la  p réd ica
tion  (cf. I Cor., i, 21), eù&ôxijctev ô 0egç Six -rijç pcoptaç 
t o ü  XY)puYp.aTOç aùaou  t o ù ç  maTeùovTaç , v e rset qu ’il 
fau t sans dou te  en tendre  ainsi : « Il a p lu  à  Dieu de 
sauver ceux qui cro ien t (le p a rtic ipe  p e u t se rendre  
p a r une proposition  re la tive) p a r  le m oyen d ’une préd i
cation  insensée. » Pau l é ta b lit un lien très é tro it en tre  
la p réd ication  e t  la  foi, in s is tan t ainsi sur l ’aspect 
in te llectuel de cette  dern ière; il y  insiste  lo rsqu’il 
décrit si c lairem ent la genèse de la foi : « E t  com m ent 
croiraient-ils en celui qu ’ils n ’on t pas en tendu? E t  
com m ent en ten d raien t-ils  si personne ne prêche? » 
(R om ., x , 14 ,15 .) L ’ensem ble de l ’a rgu m en ta tio n  est 
sim ple : p o u r p rier, il fau t croire e t, pour croire, il 
fau t ê tre  in s tru it, ce qu i e st le rôle de la p rédication  
e t la  p réd ication , d ’au tre  p a r t,  suppose une m ission 
au th en tiq u e . Lorsque to u te s  ces conditions son t posées 
celui qui persis te ra it à ne p as croire serait coupable. 
L a seule difficulté réside dans l ’in te rp ré ta tio n  du  
génitif qui su it le verbe àxoÙEiv (où oùx È7tiaTEU<jav). 
C ertains com m enta teu rs le trad u ise n t p a r « au su je t 
de », ce qui se ra it to u t  à fa it anorm al en prose hellé
n istique, tan d is  que la  trad u c tio n  que nous adoptons 
est sim ple e t s’explique trè s  bien gram m atica lem ent; 
c’est celle de la  V ulgate (quem non audierunt). Le 
R . P . L agrange conclu t dans son com m entaire ; » C’est 
donc bien à lui (Jésus-C hrist) comme rév éla teu r que 
rem onte no tre  foi don t il est d ’a illeurs l ’ob jet : c’est son 
tém oignage qu i nous se rt de règle. » (Op. cit., p. 260.) 
Aussi Pau l nom m e-t-il ce tte  p réd ication  : « parole de 
la  foi » (R om ., x , 8). A illeurs, il écrit sim plem ent : 
« Voilà ce que nous prêchons e t voilà ce que vous avez 
cru » (I Cor., xv , 11).

C ette  p réd ication , au  m êm e t i t re  que la  parole m êm e 
de D ieu, reçu t le tém oignage des m iracles «... l ’E sp rit 
e t la force de Dieu en d ém ontraien t la  vérité , afin que 
v o tre  foi repose non sur la  sagesse des hom m es, m ais 
sur la  puissance de D ieu » (I Cor., n , 4, 5).

c) L ’individu et la foi. — Pour que la  foi, ainsi p ro 
voquée p a r l ’action  divine, naisse dans l ’âme, il y 
fau t la  collaboration  hum aine. Sain t Pau l en m en
tionne sim plem ent le fa it (Rom ., iv , 3, 10; I Cor., 
x i i i , 2 ; I I  Cor., i v ,  13; v m , 7; Phil., i, 27; Gai., vi, 
10; Ephes. v i, 23). Il a jou te  parfo is le contenu de 
l ’acte  de foi (R om ., vi, 8 ; Gai., n , 20). C ette foi 
dépend de l ’hom me : to u t n ’est pas fa it lo rsqu’on la

possède. E lle  est une v e rtu  susceptib le d ’accrois
sem ent : « Q uand v o tre  foi a u ra  fa it des progrès », 
écrit Pau l aux C orinthiens (II  Cor., x , 15). E lle  p eu t 
d im inuer e t d isp a ra ître  : « Exam inez-vous vous-m êm es 
si vous êtes dans la foi » (II  Cor., x m , 5). Il fau t donc 
la défendre en soi-m êm e ou chez les au tres  : « Dem eu
rez ferm es dans la  foi ». (I  Cor., x v i, 13). On peu t 
d ’a illeurs s’en servir comm e d ’une arm e : la foi est un 
« bouclier » (E phes., v i, 16), une « cuirasse » (I Thess., 
v, 8). Il y  fau t de la docilité  : l ’A pôtre  parle  de la 
«soum ission de la foi » (Gai., n i, 3 ; cf. R om ., i, 6), ou 
du  « service de la  foi » (Ph il., i i , 17), « obéissance 
de l ’esp rit à la  parole de Dieu... obéissance du  coeur 
p rê t à  se conform er en to u t  au vouloir d iv in  » no te  le 
R . P. P ra t  (Théologie de saint Paul, Paris, 1923,2° p a rt., 
p. 290). E lle  im plique aussi la profession de c e tte  foi. II 
fau t que les chrétiens so ien t « anim és du  même esp rit 
de foi selon ce qui est é c rit:  j ’ai cru e t c’est pourquoi 
j ’ai parlé ... » ( I I  Cor., iv , 13), e t plus loin l ’A pôtre  
félicite les C orinthiens en ces term es : « Vous excellez 
en to u tes  choses, en foi, en parole » ( I I  Cor., v in , 7). 
U n chrétien  do it ê tre  « c ro y an t de cœ ur... confessant 
de bouche... » (R om ., x , 9).

L a  foi ne va  d ’ailleurs pas sans conséquences p ra 
tiques : l ’A pôtre  p a rle  aussi aux  T hessaloniciens des 
œ uvres de la foi (I  Thess., i, 3 ; cf. I Cor., m ,  13 : 
«l’œ uvre de chacun sera m anifestée »; T it., n i ,  1 : «R ap
pelle aux fidèles le devoir... d ’ê tre  p rê ts  à to u te  bonne 
œ uvre ». P au l d em an d ait aussi à T ite  m êm e de se 
m o n tre r « un m odèle de bonnes œ uvres ». (T it., i i , 7) 
On consta te  que ces considérations de l ’A pôtre  su r la 
foi son t très trad itio n n e lle s : consécutif à  la vocation  
divine, don de D ieu, l ’acte  de foi est fa it p a r  l ’hom m e 
e t reste  m érito ire ; de plus, il engage l ’hom m e to u t 
en tie r corps e t âme, dans une v ie nouvelle , conform e 
aux vérités dogm atiques e t m orales auxquelles il 
adhère. L a foi p rovoque aussi une confiance a rd en te  
en celui d o n t l ’au to rité  est acceptée. C ette  confiance, il 
fa u t « la  m e ttre  en Dieu » (I I  Cor., i, 9) e t Pau l déclare 
à T im othée : « Je  sais en qui j ’ai m is m a conliance » 
(I I  T im ., i, 12).

Q uant à la définition m êm e de la  foi, nous la tro u v o n s 
dans l ’ép ître  aux  H ébreux  : « L a  foi est la  substance 
des choses q u ’on espère, une conviction (plus l itté ra le 
m en t, une dém onstra tion) de celles qu ’on ne vo it pas. » 
"Ecmv Sè 7rf<TTiç èXTuÇopivoiv u7r 6oTa<Jiç, 7rpayp.àTcov 
sXeyyoç où (3XsTTop,éva>v. (H ebr., x i ,  1; cf. II  Cor., iv, 
18 : « nos regards ne s’a tta c h a n t pas au x  choses visibles 
m ais aux  invisibles », e t v, 7 : « car nous m archons 
p a r la  foi e t non p a r  la vue ».) Le m ot Ù7té(jTa<nç est-il 
bien tra d u it  en français p a r  le m o t « substance »?... 
Oui si on l ’en ten d  au sens étym ologique : la foi est ce 
qui se trouve  sous les choses q u ’on espère; c’est ce qui 
sou tien t l ’espérance qui se fonde su r elle. 11 y a  av an t 
to u t  incom patib ilité  en tre  l ’acte  de vision (qui est 
pris ici dans son sens le plus général e t  in te llectue l) e t 
l’acte  de foi. On p eu t donc défin ir n égativem en t en 
quelque sorte  l ’acte de foi un  acte  con tra ire  de l ’évi
dence, m ais qui ab o u tit cependan t à la certitu d e  : la foi 
est la  certitude  d ’une chose inév iden te , elle compense 
l ’absence d ’évidence; absence qui rend  possible dans 
l ’acte  de foi l ’in te rv en tio n  de la  grâce e t le m érite  
de l ’hom me. C ette certitu d e  de l ’acte  de foi, en laquelle 
l’in telligence se repose, se fonde elle-m ême sur l ’au to 
r ité  divine. Le lien  en tre  l ’o b jet e t l ’au to rité  qui 
le recom m ande a p p a ra ît comme certain . Telle est 
ce tte  « d ém onstra tion  » de la  foi qui engendre la  con
viction .

L ’ép ître  aux  H ébreux  p o u rsu it p a r  un  exem ple : 
« c’est au m oyen de la  foi que nous reconnaissons que 
le m onde a été  form é p a r la  parole de Dieu » (x i, 3). 
E t, p a rco u ran t l ’h isto ire d ’Israël, l ’ép ître  m ontre  com
m ent la foi, principe d ’action e t de sa lu t, explique to u t
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l ’Ancien T estam en t (cf. x i, 4 sq.) e t la  conduite  des 
grands personnages de l ’histoire ju ive  : « eux tous que 
leu r foi a  rendus recom m andables n ’on t pas ob tenu  
l’ob jet des prom esses » (x i, 39).

11 fa u t rapprocher de ces tex tes  de l ’ép ître  aux 
H ébreux  celui de I Cor., x m , où sa in t P au l m ontre  
la  supériorité  de la  charité . L a foi, c’est la  vision « à 
trav e rs  un  m iroir », in ænigmate  ( x i i i ,  12). E t  il 
l ’oppose à la vision, à  l ’in tu itio n  d irecte  de la  vie 
éternelle  « face à face ». L a foi n ’au ra  plus de raison 
d ’ex ister alors, ni l ’espérance don t les vœ ux  seront 
comblés : « m ain ten an t re s ten t la  foi, l ’espérance, la 
ch arité  : la p lus grande des tro is c’est la  charité . » 
( x i i i ,  13). E lle dem eurera seule éternellem ent. Ainsi 
opposée, d ’une p a r t  à l ’évidence in te llectuelle  p ré
sente, d ’au tre  p a r t  à la  lum ière de la vie fu tu re , la foi 
ap p a ra ît dans son rôle de m oyen.

A ces considérations spéculatives sur la n a tu re  de 
la foi, il faut a jo u te r  un cas concret typ ique , celui de 
la foi d ’A braham . Nous en avons déjà pa rlé  à propos 
de la  Genèse. Nous y  reviendrons lo rsqu’il s’agira  des 
effets de la  foi. R appelons sim plem ent com m ent sa in t 
Pau l décrit la foi d ’A braham  d ’un m ot : « il c ru t en 
l ’espérance (que Dieu lui don n a it p a r  sa parole seule) 
con tre  |to u te  ] espérance » (Rom ., iv , 18), e t « dev an t 
la  prom esse de Dieu, aucun doute, aucune h ésita tion  
ne se leva » dans son âm e (iv, 20 ) « fortifié p a r sa foi, 
re n d an t gloire à D ieu, sachan t trè s  bien que  ce q u ’il 
p rom et, il p eu t l ’accom plir » (iv , 2 1 ).

D evan t une prom esse de D ieu, sur sa sim ple énon
ciation p a r Dieu, A braham  adhéra  de to u te  son 
intelligence à l ’espérance qu ’elle ren ferm ait : le lien 
est év iden t en tre  cet acte  de foi d ’A braham  e t la 
définition a b stra ite  de l ’ép ître  aux  H ébreux  (x i, 1). 
E n  ou tre, ce qu ’il co n sta ta it expérim en talem en t, ce 
d o n t il av a it l ’évidence ■— son im puissance à  engen
drer, en raison de son grand âge —  s’opposait à son 
acte  de foi; m ais ne sava it-il pas, ne croyait-il pas que 
to u t  est possible à D ieu? Son acte  de foi é ta it donc 
raisonnable  : il a v a it raison de croire à  l ’espérance 
donnée p a r  Dieu, con tre  to u te  espérance hum aine. 
Le m ot espérance n ’est pas à p rendre  ici, sem ble-t-il, 
au  sens s tric tem en t théologique.

d ) La justification par la foi. — Mais sa in t Paul 
s ’occupe su rto u t de l ’e iîe t que p ro d u it la  foi, la ju s ti
fication. C’est d’une telle  im portance que le R . P . P ra t, 
é tu d ia n t la foi dans l ’œ uvre de l ’A pôtre, in titu le  son 
chap itre  : « La foi, p rincipe  de ju stifica tion . » (Op. cit., 
p. 279-304 —  étude capitale.)

11 fau t considérer, au p o in t de dép art, la  finalité  de 
l’action divine p a r  rap p o rt à nous, le sa lu t de « tous 
les hom m es » (I T im ., n , 4) e t sa condition indispen
sable, la foi : « Si tu  confesses de ta  bouche... si tu  
crois dans to n  cœ ur... tu  seras sauvé » (Rom ., x , 9). 
E t la  phrase de l ’ép ître  aux  R om ains qu i en indique 
la thèse p rincipale  est celle-ci : « Je  ne rougis pas de 
l ’É vang ile; c’est en effet la  v e rtu  de Dieu pour le 
sa lu t de quiconque croit. » (R om ., i, 16.)

Nous lisons encore (I Thess., iv , 14) : « C’est pa r
sa grâce que vous êtes sauvés, p a r le m oyen de la foi. » 
D ’au tre  p a r t,  ce qui constitue  essentie llem ent le sa lu t 
c’est la ju stifica tion  : ê tre  sauvé, c’est ê tre  ju ste ,
e t donc tra i té  comm e te l;  on le dev ien t p a r la  foi.
E n  celui qui a  la  foi « se révèle la  ju stice  de Dieu, 
a lla n t de la foi à la foi » (Rom ., i, 17; èx marscoç eÎç 
n icttiv). La form ule ind ique que la  ju stice  de Dieu, 
StxatocnjVTj ©soü, a son principe dans la foi e t q u ’elle 
lui est accordée : « la ju stice  donnée p a r Dieu à 
l ’hom m e suppose chez lui la  foi » (L agrange, Épttre  
aux Rom ains, p. 20). Quelle est cette  justice  de Dieu? 
Celle qui lui a p p a rtie n t e t que l ’hom m e acq u iert en 
m êm e tem ps que Dieu la  lu i donne. Lorsque Paul 
explique pourquoi il a supporté  ta n t  d ’épreuves, il

écrit : « (c’est) afin de gagner le C hrist e t d ’ê tre  trouvé 
en lui, non avec m a propre ju stice  —  c’est celle qui 
v ien t de la Foi —  m ais avec celle qui n a ît  de la foi 
au C hrist, la justice qui vient de Dieu par la fo i », t / ) v  
Èx 0soG Sixaio<jùvY)v ÈTti t?) tucttei (Phil. n i, 9). Il 
fa u t rapprocher l ’expression èx ©soù du m ot 0 eoü 
em ployé seul (R om ., i, 17) p a r ellipse. D ans les deux 
cas, il s’ag it bien  de la  ju stic e  que D ieu donne à 
l ’hom m e en ra ison de sa foi. « La justice  de D ieu qui 
rem place la  ju stice  p ropre, dev en an t la  p ro p rié té  de 
l ’hom m e, e st donc inhéren te  à  l ’hom m e. » (P ra t, 
op. cit., p. 293.) P lus loin, l ’épître  pa rle  encore « de 
cette  ju stice  de Dieu qui, p a r  la  foi en Jésus-C hrist 
[va ] à tous ceux qui cro ien t » (R om ., n i ,  22). Ce tex te  
com plète les p récéden ts qui m o n tra ien t le p o in t d ’ori
gine de la ju stice  de Dieu en m arq u a n t son p o in t 
d ’aboutissem ent. C ette  justice  réside dans l ’hom m e 
en qui la foi est principe du sa lu t. Au f .  25, nous lisons 
que le C hrist est l ’in s tru m e n t de la rédem ption  « p a r 
la  foi en son sang » Slk 7uax£&>ç; (cf. Col., n , 12 « ressus- 
c ités avec lui p a r  v o tre  foi »). L a foi est ainsi présentée 
com m e le m oyen d ’application  à  l ’hom m e du  fru it de 
la rédem ption  (du sa lu t : le dogm e de la rédem ption  
se greffe ainsi à celui de la justification). Le résu lta t, 
c’est la  ju stice  de l ’hom m e, donc son salu t.

P o u r ind iquer le rôle exac t de la  foi, l’A pôtre 
s’exprim e en u tilisa n t diverses p ropositions, d o n t il 
convien t de n o ter les différentes nuances. N ous allons 
en dresser un tab leau  :

[Xpicrxoü
R om ., m , 2 2  : Sixaiooùvy) 0eoü 8ià  maxEGiç TïjctoG 
R om ., m ,  30 : Sixaiùiasi... axpoêutm av 8ià  TÎjç niest e k ç  
Phil., m ,  9 : tt)v [Sixaioauv7)v] Stà niarcoiç Xpioxoû 
R om ., m , 26 : Sixcaoüvxa.. ■ Èx maxeo:ç Ti)aoü 
R om ., m , 30 : Sixouàae!. 7rspixop.7)v Èx maxECisç 
R om ., ix , 30 : Sixaioaôvrçv tï)v èx niarziùç  
Gai., i i ,  16 : IV /  SixaioiOtôpisv èx niarec.c  Xpiaxoû 
Gai., m , 8 : Èx m axG u; Sixcaoï xà êOvq 
Gai., m , 24 : ïva.... Èx maxscoç 8ixa«,:>0côp.£v 
R om ., i, 17 : Stxaioaüvi) 0soG... Èx 7r(axEcoç slç m axiv 
R om ., iv , 5 : 7] m em ç... sîç Sixmoaùvijv 
R om ., i i i ,  28 : SixaioüaOai ttîc txei, av0pco7rov 
(D atif seul em ployé avec d ’au tre s  verbes iv , 20; 
v, 2 ; x i, 20; Phil., i, 27.)

D ans la form ule 8ià  tuœtemç, la préposition 8ux 
(avec le génitif) qui sem ble bien correspondre au 3  
in stru m en ta l hébreu , souligne le rôle actif de la foi 
dans n o tre  ju stifica tion . Le R . P. L agrange no te  : 
« On ne tro u v e  pas que l ’hom m e soit justifié  Stà 
t u o t e m ç ,  au passif » (op. cit., p. 138). L a préposition 
Èx (Èx TTtoxEteç) indique que la foi est une dém arche 
d o n t la ju stice  sort comme de sa source, m ais non 
com m e de sa  cause prem ière, puisque la ju stice  est 
celle de Dieu e t qu 'e lle  v ien t de lui. Q uant au da tif 
on ne le tro u v e  jam ais  avec le verbe actif justifier, 
e t le d a tif , avec un  verbe passif, m arque  la cause de 
l ’action que le su je t sub it. « L ’expression n larei est 
particu liè rem en t fo rte  p o u r désigner ce que l'hom m e 
fa it  de son côté ... » (Cf. Lagrange, Épttre aux Romains, 
p. 1 3 8 -1 3 9 .)

Tous ces tex te s , d o n t nous avons donné le tab leau , 
m o n tren t com m ent Pau l insiste  sur les rap p o rts  qui 
u n issen t foi e t ju stifica tion . Le R . P. P ra t  vo it dans 
la foi la  cause in stru m en ta le  e t, dans la  justification , 
l ’effet auquel elle concourt. Le R. P. Lagrange (op. 
cit., p. 139-141) hésite  à  u tilise r le vocabulaire du 
R . P . P ra t e t  fait rem arq u er que, sans doute, il est 
acceptable, m ais que, cependant, les docum ents du 
M agistère ne l ’on t pas employé. Ce qui est certain , en 
to u t  cas, c’est que la foi n ’est pas une sim ple condi
tion, p lus ou m oins ex trinsèque de la  ju stifica tion ; 
la  foi a  un  rôle actif dans sa p roduction , donc une cer
ta ine  causalité  réelle, quoique subordonnée et seconde.
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Saint Pau l développe sa pensée sur le m écanism e 
de la  ju stification  e t sur la p a r t  q u ’y p rend la foi 
lorsqu’il é tud ie  le cas de la ju stification  d ’A braham . 
Son b u t  est de m o n tre r en A braham  le Père de tous 
les c royan ts, circoncis e t  incirconsis : la justice 
d ’A braham  ne fu t pas p rodu ite  p a r la circoncision, 
car il la  possédait au p arav an t. E lle  le fu t pa r la  foi. 
Tous les c royan ts peu v en t considérer A braham  comme 
leur ancê tre  dans la foi, parce qu ’il fut justifié  p a r elle. 
L ’in té rê t du  passage se concentre  dans le te x te  de la 
Genèse que l ’A pôtre  fa it sien : èniareoaev Sè A êpaàp 
Tôi ©sè), xa l èXoytcr07) au ™  siç Sixaiocpjvrpi (Rom ., 
iv, 3). L a  c ita tio n  em prun tée  aux  S ep tan te  e st fidèle 
(sauf ’A fp a âp  au lieu de ’Aëpdcp, e t SI au lieu de xat). 
D ans l ’hébreu, le deuxièm e verbe de la  phrase  est 
a c tif; eîç correspond à la p réposition  *?. Le sens 
est clair : A braham  a é té  ju s te  à  cause de sa foi, non 
à cause de ses œ uvres (ce qui ne les exclu t pas, ce qui 
les im plique m êm e; cf. col. 305). Les versets su ivan ts 
développent cette  a rg u m en ta tio n  que, lorsque les 
œ uvres son t la  cause d ’un salaire, il do it y  avo ir (et 
il y a) un  règ lem ent m ath ém atiq u e , a d  ccqua lila tem ,
« selon ce qui est dù  » (R om ., iv, 4). D ans le cas 
d ’A braham , au co n tra ire , nous som m es dans le do
m aine de la grâce, (c’est l ’in te rp ré ta tio n  à donner du 
verset « à celui qui n ’a  pas d ’œ uvre... », ibid., iv. 5) car 
il s’agit de la foi « en celui qui rend  ju s te  l ’impie »
( ibid. ), l u t  t ô v  SixaioüvTa t ô v  àaeêî). Le IL  P . Lagrange 
écrit ; « On vo it que nous donnons à Stxaioüvrx le sens :
* re n d an t ju s te  ». 11 s’im pose en effet. Car Sixaiéca à 
l’ac tif  ne p e u t signifier «pardonner » : il fau t que ce soit 
«déclarer ju s te  », ou « rendre  ju s te  ». Que Dieu déclare 
ju ste  celui qui est im pie, c’est une p roposition  blasphé
m atoire. Mais, de plus, q uand  se fe ra it ce tte  déclara
tio n ?  D ans quel ju gem en t solennel? Si on d isa it que 
Dieu déclare ju s te  l ’im pie, non pas en lui-m êm e, m ais 
parce q u ’il le v o it couvert p a r  la ju stice  de Jésus- 
C hrist, ce serait tou jo u rs  co n tra ire  à la  doctrine  de 
Paul qui ad m et une ju stice  in trin sèq u e ; m ais où y 
a-t-il le m oindre indice de cette  doctrine  dans ce 
chap itre  re la tif  à l ’Ancien T estam en t?  » (Op. cit., p. 87.) 
E t  l ’A pôtre  conclu t : « m ais qui cro it en celui qui 
rend  ju s te  l ’im pie, sa foi lui est com ptée comme ju s 
tice » (R om ., iv , 5). S a in t P au l, après avo ir affirmé 
et répété  que la ju stifica tion  v ien t de la foi, va plus 
loin encore e t m on tre  que la foi, en vérité , p ro d u it la 
ju stification , une ju stification  vé ritab le , in trinsèque 
au  croyan t. Le R . P . P ra t  écrit avec raison : « L a foi 
est inférieure à la ju stice  e t... la justice  est néanm oins 
octroyée à raison de la  foi. D ieu ne reconnaît p o in t 
l ’équivalence en tre  la foi e t la  ju stice , m ais il l ’accepte 
p a r grâce. » ( Théologie de sain t Paul, 2e p a rt., p. 29(5- 
297.) Ce don de ju stice , tel q u ’il a p p a ra ît dans ces 
textes, est un don réel, quoique g ra tu it : les in te rp ré 
ta tio n s  p ro tes tan tes  e t ra tio n a lis tes  pèchen t p a r la 
base (voir la polém ique doctrinale  du R. 1’. P ra t, 
p. 297-300).

D ’au tres effets de la  foi son t encore m entionnés pa r 
sa in t P au l; il ne s’y  a rrê te  pas, sans dou te, m ais il 
convient de les relever. L ’A pôtre  donne to u t son sens 
chrétien  à la p rophétie  d ’LIabacuc : « Le ju s te  vivra 
p a r  sa foi » (R om ., i, 17; Gai-, n i ,  11) q u ’on ponctue 
différem m ent : le juste , v iv ra  p a r sa foi, ou celui qui 
est ju s te  à cause de sa foi. v iv ra. C ette  dernière 
pon c tu a tio n  sem ble préférable , parce  q u ’elle corres
pond à l ’ensem ble des form ules de sa in t Pau l que nous 
venons d ’étud ier, comm e au  con tex te  de l ’épître  aux 
R om ains. Ce te x te  a jo u te  à  la notion  de la ju stification  
la m ention de la  vie, non m atérie lle , m ais su rnaturelle . 
Le tem p s du verbe sem ble ind iquer que l ’A pôtre  pense 
su rto u t à la  vie fu tu re . A u tre  ré su ltan te  de la foi : 
le don de l ’E sp rit;  le c ro y an t o b tien t « [l’effet d e ]  la 
prom esse de l ’E sp rit  au  m oyen de la foi » (Gai., m , 14). ;

E n  Jésus-C hrist, Ju ifs  e t gentils reçoivent le don de 
l ’E sp rit, qui abo lit to u te  différence en tre  eux, e t le 
m oyen d ’avo ir ce don, c’est la foi. Il y  a  d u  reste  un 
lien trè s  é tro it en tre  le don de l ’E sp rit, la  foi e t le 
bap têm e : « C’est en lui (Jésus-C hrist) que vous avez 
cru e t que vous avez é té  m arqués du  sceau du  Saint- 
E sp rit. » (E ph., i, 13, 14.) Ce v e rset rassem ble des 
élém ents qui ne do iven t pas ê tre  séparés à propos de 
la foi dans sa in t P au l; adhésion au C hrist (personne, 
doctrine) adhésion de l ’esprit, m ais aussi dém arche 
de l ’ind iv idu  to u t  en tie r qui ab o u tit au  bap têm e, le 
sceau de l ’E sp rit, « a rrhe  de n o tre  héritage  » (E ph., i,
14). N otre  sa lu t résu lte  de to u t  cela : « Ensevelis avec 
lu i (Jésus-C hrist) dans le bap têm e, vous avez été 
dans le m êm e bap têm e rcssuscilés avec lui p a r votre 
foi à l ’action  de Dieu qui l ’a  ressuscité des m orts. » 
(Col., n , 12.) On vo it com m ent bap têm e e t foi sont 
inséparables.

3. Écrits johanniques. —  a ) Le quatrième évangile. — 
L ’évangile de Jean  est a v a n t to u t celui du  tém oi
gnage : tém oignage des hom m es, de Jean -B ap tis te , 
de l ’au teu r e t  des au tres apô tres, se ré fé ran t à celui 
de D ieu, tém oignage ren d u  au  Père  p a r  le Fils, rendu  
au  F ils  p a r le Père : tous ces tém oignages on t pour b u t 
de provoquer la foi chez ceux qui y  sont prédestinés 
p a r une grâce divine. Le C hrist accorde son don, « la 
vie », « à qui il v eu t » (Joa., v, 21) e t il d it lui-m êm e : 
« Nul ne p e u t ven ir à moi si le Père... ne l ’a tt ire  »(vi, 
44, 65). E t  d ’a u tre  p a r t  : « Nul ne v ien t au Père que p a r 
moi » (x iv , 6). On vo it l ’in tim e collaboration  des P e r
sonnes divines dans la  vocation au sa lu t; elle s’explique 
p a r les données du  dogme tr in ita ire , te l q u ’il est p ré 
sen té  p a r a illeurs dans le qua trièm e évangile. Nous 
avons à n o ter sim plem ent ici com m ent l ’action  divine 
est au  principe du salut e t cette  action  des Personnes 
divines est te llem en t une (operari sequilur esse) que 
l ’évangéliste  peu t n o ter d ’une p a r t  la  souveraine indé
pendance du C hrist (v, 21) e t que, dans les form ules de 
Jésus que nous avons citées, les tern ies sont in te rch an 
geables comme dans une équation  : on ne v ien t à Jésu s 
que p a r le  P ère ; on ne v ien t au  Père que p a r Jésus.

Le verbe papTupeïv e t les sub stan tifs  qui en dérivent 
rev iennen t souvent dans le qua trièm e évangile. Ce verbe 
signifie p roprem en t : affirm er ce q u ’on a  vu  pour fixer 
la  conviction des au tres, spécialem ent celle des juges 
dans un procès : d ’où le sens d ’a tte s te r , d ’affirm er une 
conviction, e t plus spécialem ent d ’obliger à rendre  ju s
tice  à q u elqu ’un. D ans l’œ uvre de Jean , le verbe pap- 
T u p s ïv  a son sens p ropre  e t p rim itif:#  Je a n  est celui qui 
sait e t qu i tém oigne, de façon (pie p a r  lui les au tres  
puissent croire. » (Lagrange, Évangile selon saint Jean, 
Paris, 1925, p. 10.)G’est pa r le rappel de ce tém oignage 
que comm ence la p a rtie  n a rra tiv e  de l ’évangile i, 19 
(cf. f  34). L ’ensem ble des faits, des dém arches divines 
ou hum aines est envisagé sous l 'ang le  in te llectue l du 
témoignage à la vérité.

On sait la  discussion q u ’eu t Jésus avec les p h ari
siens (pii d isa ien t : « Tu te  rends tém oignage à toi- 
même : to n  tém oignage n ’est pas v rai. » 11 leu r répon
d it : « ...m on tém oignage est v rai... il est écrit dans 
v o tre  p ropre  Loi (pie le tém oignage de deux hom m es 
est v ra i (D eut., x v i i , 6 ;  x ix , 15). C’est moi qui me 
rends tém oignage ù m oi-m êm e, e t  [m on] Père qui 
m ’a envoyé me rend tém oignage. » (Joa ., v m , 13-20 : 
le te x te  com plète v , 32 : « il y en a un au tre  qui rend  
tém oignage de moi. »)

Quel é ta it ce tém oignage du  Père? U se m anifestait 
su rto u t p a r des signes. Jésus-C hrist l ’affirme avec 
précision : « J ’ai un  tém oignage plus grand que [celui ] 
de Jean  : les œ uvres que m on Père m ’a  donné d ’ac
com plir, ('(va sem ble in tro d u ire  ici une proposition  
consécutive p lu tô t q u ’une finale) car les œ uvres que 
je fais renden t p o u r moi tém oignage que le Père m ’a
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envoyé... » (v, 36). E t  ces œ uvres do iven t am ener 
la toi : « Croyez à m es œ uvres » (x , 38). A v an t de 
ressusciter L azare , Jésus prie  son père e t dem ande le 
m iracle : « afin q u ’ils croient que c’est vous qui m ’avez 
envoyé » (x i, 42).

Mais la  va leu r du  tém oignage d iv in  est aussi basée 
sur l ’au to rité  m êm e de la  parole : « Celui qui v ien t du  
ciel tém oigne de ce qu ’il a  vu  e t  en tendu ... Celui qui 
a  accepté son tém oignage a  signé de son sceau que 
Dieu est véridique, car celui que Dieu a envoyé d it  les 
paroles de Dieu. » (n i, 31-34.) Le sceau, c’est la m an i
festation  sensible du  tém oignage. Le R . P. L agrange 
écrit à propos de ce te x te  : « De m êm e q u ’on a tte s te  
la v é rité  d ’une déclaration  en y  apposan t son sceau, 
comme on fa isait déjà  dans l ’ancienne B abylonie poul
ies co n tra ts , de m êm e celui qui accepte le tém oignage 
du  F ils affirme la  v é rité  de la  parole divine, la véracité  
de Dieu mêm e. » (Op. cit., p. 98.) Inversem ent, refuser 
l ’enseignem ent v e n an t du Père e t app o rté  p a r le C hrist 
ce serait ad m ettre  que Dieu nous tro m p era it. E t  la 
parole de Dieu est renferm ée dans l ’É critu re  : « Vous 
scru tez  les É critu res, parce q u ’il vous p a ra ît y  avoir en 
elles la  vie éternelle : e t ce son t elles qui me ren d en t 
tém oignage. » (v, 39.)

A u to rité  de la  parole, au to rité  des m iracles : voilà 
la  base de la  foi. N a th an aë l cro it au  C hrist su r cette  
parole : « Je  t ’ai vu  sous le figuier » (i, 50) e t Nicodèm e 
lui d it : «N ous savons que tu  es venu  de la p a r t  de 
Dieu... car personne ne peu t faire  les m iracles (frîjp.E:ta) 
que tu  fais si D ieu n ’est avec lui. » (m , 2.) Après la 
guérison de son fils, le fonctionnaire  de C apharnaüm  
« cru t, lui e t sa m aison en tière  » (iv, 53). L ’aveugle 
que Jésus a  guéri ne dem ande q u ’à croire : « Quel est-il 
(le Fils de l ’hom m e)... afin que je  croie en lui? » E t, 
lorsqu’il le sa it, il s’écrie : « Je  crois, Seigneur! » (ix , 
36, 38.) De mêm e, au delà du  Jo u rd a in , ceux qui 
v en aien t à Jésu s d isa ien t : « Je a n  n ’a fa it  aucun 
m iracle, m ais to u t ce que Jean  a d it de celui-ci é ta it 
v ra i. E t  beaucoup c ru ren t en lu i (Jésus-C hrist). » 
(x , 41-42.) A près la résurrection  de L azare  « beaucoup 
de Ju ifs  [de] ceux qui av a ien t vu  (Ôcaoàpevot.) ce 
q u ’il a v a it  fa it c ru ren t en  lui » (x i, 45, 48). Les 
apô tres é ta ien t aussi v ivem en t frappés p a r  l ’om ni- 
science de leu r M aître : « Nous savons que tu  sais to u t  : 
c’est pourquoi nous croyons que tu  es so rti de Dieu. » 
(xv i, 30.) L a prophétie  e st un  signe d o n t N otre- 
Seigneur m entionne le b u t : « Je  vous le dis dès 
m ain ten an t, a v an t que cela n ’arrive... afin que vous 
croyiez, lorsque cela sera arrivé , qui je  suis. » ( x i i i , 1 9 . )  
L a prophétie  du C hrist est mise en re la tion  avec l ’au to 
r ité  de l ’É critu re  « pour que l ’É critu re  soit accom 
plie » ( x i i i ,  18). Lorsque les apô tres se souv in ren t 
des paroles de Jésus su r le Tem ple d é tru it  e t recons
t ru it  en tro is jou rs «ils c ru ren t à  l ’É critu re  e t à  la 
parole q u ’a v a it d ite  Jésus » (ii, 22). E t  ceci est répété  
( x i i ,  16) à propos de la p rophétie  de Z acharie (Zach. 
ix , 9). Nous savons que le m iracle ne supprim e pas la 
lib e rté  de l ’acte de foi. L ’apô tre  no te  l ’endurcissem ent 
des Ju ifs : « Q uoiqu’il eû t fa it ta n t  de m iracles en leur 
présence, ils ne croyaien t pas en lui. » (x n , 37.) E t  
ils d isa ien t à Jésus : « Quel signe m iraculeux fa is-tu  
donc qui nous éclaire de façon que nous croyions en 
to i?  » (v i, 30.) Mais le qua trièm e évangile no te  p lu 
sieurs actes de foi qui reposen t su r l ’au to rité  in tr in 
sèque de la parole m êm e du Christ. Lorsque les 
Sam aritains croient, c’est « à cause de sa parole »; ils 
le d isent n e ttem en t : « ...nous-m êm es avons en tendu  
e t nous savons q u ’il est v ra im en t le Sauveur du  
m onde » (iv , 42). L ’acte  de foi de P ierre  est précis : 
« Tu possèdes les paroles de la  vie éternelle  e t nous 
croyons... » (vi, 6 8 , 6 9 ). N otre-Seigneur reconnaît le 
m érite  de celui qui écoute sa parole e t qui cro it en 
celui qui l’a envoyé... (v, 24).

Au tém oignage d iv in  correspond celui que les 
hom m es ren d en t au  Verbe incarné. L ’évangile sou
ligne le tém oignage rendu  p a r Jean -B ap tis te  : « Il y 
eu t un  hom m e, envoyé de D ieu, son nom  é ta it Je a n ; 
il v in t pour [le ] tém oignage, afin de rendre  tém oi
gnage à la  lum ière, afin  que to u s crussent p a r  lui 
(SE aù-roü)..., afin q u ’il ren d ît tém oignage à la lum ière » 
(i, 6 , 7, 19, 34). A l'exem ple  du Précurseur, les 
apô tres seron t égalem ent des tém oins. « Vous me ren
drez tém oignage » leu r d it Jésu s (xv , 27) e t il prie 
« p o u r ceux qui, à  cause de leur parole (8£oc t o ü  Xô- 
y o u  aÙ T Ô iv) cro iron t » en lui ( x v i i ,  20). E t  l ’évangé- 
liste  insiste  vigoureusem ent su r sa q u a lité  de tém oin, 
qui fonde l ’au to rité  de son œ uvra  : « e t celui qui Ta vu 
en rend  tém oignage e t son tém oignage est v ra i... afin 
que vous aussi vous croyiez... » (x ix , 35; cf. x x i, 24). 
Le lien en tre  le tém oignage et ia foi est touj ours précisé.

Car il est nécessaire de croire p o u r ê tre  sauvé. La 
ju stifica tio n  est à ce p rix . Sans dou te  Je a n  n ’emploie 
pas le vocabulaire  de sa in t Pau l, m ais la  signification 
profonde des divers tex te s  est sem blable. P our sa in t 
Jean , il fau t croire p o u r avo ir la  vie, la  vie de l ’âme, 
qui résu lte  de son union au  C hrist, à  to u te  la T rin ité , 
e t qui est éternelle. « Quiconque v i t  e t cro it en moi 
ne m ourra  pas p o u r to u jo u rs  » (x i, 25) d it N otre- 
Seigneur lo rsqu’il console les sœ urs de L azare, e t 
M arthe adhère  à  ces paroles avec enthousiasm e : « Je  
crois que tu  es le C hrist. » (x i, 27.) La foi a tta ch e  le 
cro y an t au  C hrist, e t comm e le C hrist est « la ré su r
rection  e t la vie » (x i, 25) lc c ro y an t est préservé de la 
m ort é ternelle , car l ’au tre  ne com pte  pas. « Celui qui 
cro it au  F ils a la v ie éternelle  » (n i, 36; s^ei Çmï]v, il 
fau t n o ter l ’em ploi du  présent). La vie éternelle  des 
c royan ts, c’est « q u ’ils connaissen t » (x v n , 3) Dieu. La 
fin du v e rset indique q u ’en possédant la  vie le fidèle 
est délivré de la  colère divine qui dem eure (pivei.) sur 
l ’incrédule (cf. R om ., i, 18 sq .); cf. v, 24 : « Celui qui... 
cro it à celui qui m ’a envoyé a la  vie éternelle  e t il n ’est 
pas m is en jugem en t, m ais il a  passé de la m o rt à  la
v ie   Avec cette  idée de ju g em en t (elç xpEmv) nous
rejoignons celle de justice .

L a foi est donc, pour le fidèle, p rincipe de ju s tif i
ca tion ; il év ite  la  condam nation  du jugem ent qui est 
un ju gem en t de colère, e t il jo u it de la  vie éternelle  
qui résu lte  de l ’union à  la Vie même. Il ne m ourra  pas 
(m ort é ternelle), son corps sera ressuscité même, « au 
dern ier jo u r » (v i, 39). De plus, to u te s  ses asp irations 
seron t sa tisfaites, ses tendances tro u v ero n t leur abou
tissem en t; en un m ot, le c ro y an t, le fidèle réalisera 
sa fin dernière : « celui qui v ien t à moi n ’au ra  pas faim , 
e t celui qui cro it en moi n ’au ra  jam ais  soif » (vi, 35).

b) Les épîtres et l ’Apocalypse. —  Les au tres œ uvres 
de Je a n  s’insp iren t des m êm es idées sur le rôle du 
tém oignage dans la  foi : « Si nous recevons le tém oi
gnage des hom m es, le tém oignage de Dieu est p lus 
grand ... Celui qui cro it au Filé de Dieu a ce tém oi
gnage [de D ieu ] en lui-m êm e. » (I Jo a ., v , 9, 10.) 
S’il y  a le tém oignage de D ieu le Père, il y  a celui du 
F ils ; l ’A pocalypse m en tionne  « le tém oignage de 
Jésus-C hrist » (i, 1; cf. x ix , 10, où il est question  de 
ceux « qui g a rd en t le tém oignage de Jésus »; cf. xx , 4) 
e t l ’a u te u r  précise : « le tém oignage de Jésus est l’e s
p r i t  de p rophétie  » (Apoc., x ix , 10). E nfin  « l’E sp rit 
rend  tém oignage, parce  que l’E sp rit est la v é rité  » 
(I Jo a ., v, 6). Je a n  rappelle  aussi le tém oignage des 
hom m es, soit celui des m arty rs , de ceux qui m ourron t 
pour « leu r tém oignage » (Apoc., x i, 7), so it le sien 
propre  : « Je an ..., qui a  a tte s té  la  parole de Dieu... » 
(Apoc., i, 1). Le fru it de la  foi ap p a ra ît donc, comme 
dans l ’évangile, l ’union au C hrist : « Celui qui a  le Fils 
a la vie! » (1 Jo a .,  v, 12.) Je a n  indique son c ritè re : 
« N ous connaissons q u ’il dem eure en nous p a r  l 'E sp rit  
q u ’il nous a donné. » (I Jo a ., m , 24.) Car « quiconque
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croit... est né de Dieu» précisém ent en v e rtu  de cette  
union avec le Fils. On re tro u v e  les form ules du q u a 
trièm e évangile : « Vous avez la  vie éternelle, vous 
qui croyez au  nom  du F ils de Dieu. » (Ib id ., v , 13.)

4. Les épîtres catholiques. — E lles rap p ellen t dans 
les allusions q u ’on y  p eu t relever la doctrine  tra d i
tionnelle  que nous avons étudiée  à  trav e rs  l ’É critu re . 
La foi, d ’abord , est une grâce. Sain t P ierre  commence 
■ses deux épîtres en le ra p p e lan t à « ceux qui... on t reçu 
le précieux don de la fo i » (II P e t., i, 1) ou à ceux « que 
la puissance de Dieu garde p a r  la foi pour le sa lu t » 
{I P e t., i, 2). E t  il écrit encore : « c’est p a r  lui (Si aùroü, 
le Christ) que vous avez la foi en Dieu » (ibid., i, 21). 
C’est le ré su lta t d ’une vocation  : « Vous êtes une race 
choisie... » (ibid., ii, 9) e t  d ’une rédem ption  : « un 
peuple que Dieu s’est acquis » (ibid.). C ette foi repose 
sur le tém oignage apostolique : « ce n ’est pas sur la 
foi des fables... que nous vous avons fa it connaître ... 
m ais en tém oins oculaires... » ( I l  P e t., i, 1C). C ette foi 
■est aussi une v e rtu , car elle est soum ise à l ’épreuve : 
P ierre  e t  Jacq u es p a rle n t aux  fidèles de l ’épreuve de 
leur foi. (I  P e t., i, 7; Jac ., i, 3.) On p eu t perdre  la  foi, 
aussi P ierre  recom m ande d ’y  dem eurer ferm es (I P e t., 
v, 9). E nfin  P ierre, comm e Paul, m et en re la tion  la 
foi avec la  justification . Les fidèles sont ceux qui 
« on t reçu  le précieux don de la foi dans la ju stice  de 
no tre  D ieu e t du Sauveur Jésus-C hrist » ( I I  P e t., i, 1 : 
Trîcmv èv Stxatosuvp t o ü  ©eoü ■ijp.ôiv). A v an t tou t, 
écrit sa in t P ierre  « le p rix  de v o tre  foi » c’est « le sa lu t 
de vos âm es » (I P e t., i, 9). Sain t Jacques insiste  de 
son côté sur la nécessité, pour la foi, d ’ê tre  agissante, 
p u isq u ’elle com porte des conséquences p ra tiques, car 
il fau t bien le rem arquer, si l ’acte  de foi est essentiel
lem ent in te llectue l, son contenu n ’est pas tou jours 
d ’ordre spéculatif : « Quel avan tag e  y  a-t-il... si quel
q u ’un d it avo ir la foi e t n ’a  pas les œ uvres? » (Jac ., ii, 
14.) Ce n ’est pas une v éritab le  foi, au sens chrétien 
e t  to ta l ,  in tég ral du m ot. Aussi il a jou te  : « la foi 
peu t-e lle  le sauver? » (L ’artic le  défini y) sem ble bien 
ici avo ir un  sens dém onstra tif.)

« ...Si elle n ’a  pas les œ uvres, elle est m orte  en elle- 
même. » ( i i , 17.) Comme M. Chaîne le fa it très bien 
rem arquer, à propos de n , 17, « la  foi n ’est pas opposée 
a u x  œ uvres, m ais la  foi qui n ’a pas les œ uvres est 
opposée à celle qui les a » (L ’épître de saint Jacques, 
P aris, 1927, p. 59). Les versets su iv an ts  développent 
la  m êm e idée en opposan t la  foi des dém ons e t celle du 
vrai fidèle, « les dém ons cro ient aussi... » (n , 19). La 
prem ière n ’est q u ’une certitude  p u rem en t natu re lle , 
ré su lta n t de leu r activ ité  intellectuelle . L ’équivoque 
des m ots se dissipe aisém ent. E t  on peu t affirm er que 
la foi sans les œ uvres n ’est pas cette  foi su rna turelle  
qu i justifie  l ’hom m e. C’est pourquoi sa in t Jacques 
écrit à propos d ’A braham  : « N ’a-t-il pas été  justifié  
p a r  les œ uvres quand  il ofTrit Isaac (n , 21)... vous 
voyez que l ’hom m e est justifié  p a r les œ uvres e t non 
p a r  la  foi- seule » (ii, 24). L orsqu’on rapproche ces 
deux tex tes , d ’ailleurs voisins, on constate  que Jacques 
ne songe pas à n ier la nécessité e t l ’im portance de la 
foi re la tiv em en t à la justification . Il insiste  su r ce fa it 
q u ’elle do it se trad u ire  dans la vie p ra tiq u e  p a r des 
actes (certains chrétiens devaien t sans dou te  l ’oublier). 
C’est le sens obvie du tex te  déjà cité, « si elle n ’a pas 
les œ uvres », èdtv p.7) exT) £pYa - Te verbe avoir est 
carac téris tique  : le c ro y an t do it logiquem ent réaliser 
les conséquences p ra tiq u es de ces vérités, auxquelles 
son in telligence adhère. Sain t P au l opposait foi chré
tienne  e t loi m osaïque dans une page dogm atique: 
sa in t Jacq u es rapproche  théorie  e t p ra tiq u e  dans une 
page de m orale.

I I I .  L ’i n c r é d u l i t é . —■ 1° Ancien Testament. —  U 
nous reste  à d ire quelques m ots du péché d ’incrédulité  : 
l ’É critu re  en parle  fréquem m ent, m o n tra n t sa m alice

et ses conséquences plutôt que sa nature intrinsèque. 
Il y a surtout un certain nombre d’épisodes historiques 
qui jalonnent pour ainsi dire l ’histoire de l ’incrédulité 
sous l ’ancienne alliance.

A côté de la  foi d ’A braham , la Genèse m entionne le 
doute  de Sara qui « r i t  en elle-m êm e » en e n ten d an t la 
p rophétie  de M am bré (Gen., x v m , 12); Dieu la rep rit 
en é lev an t le d éb at : « Y a -t-il rien qui soit é to n n an t de 
la p a r t  de Yahweh? » ( ib id . ,  14) e t en in d iq u an t aussi 
combien l ’au to rité  de la parole divine doit s’im poser à 
la foi de l ’hom m e. L ’histo ire de Moïse, dans l ’Exode, 
racon te  to u t  au  long les v a ria tio n s des adhésions 
hum aines à la  parole de Yahweh. Moïse hésite  dev an t 
sa vocation  : « Qui suis-je pour a lle r vers Pharaon?  » 
(E x. n i ,  11) e t : « Ah! Seigneur, je  ne suis pas un  
hom m e à la parole facile... envoyez (votre  message) par 
qui vous voudrez l ’envoyer... A lors la  colère de Y ah
weh s’enflam m a con tre  Moïse... » (E x . iv , 10, 13, 14). 
La foi de Moïse n ’é ta it pas assez vive pour déte rm iner 
chez lui l ’a rdeur in trép ide  d ’un apô tre . Ces hésita tions 
eu ren t leur épilogue au  désert, lorsque Y ahw eh lui d it 
ainsi q u ’à  A aron : « Parce  que vous n ’avez pas cru en 
moi... vous ne ferez pas en tre r  ce tte  assem blée dans le 
pays que je  lu i donne. » (N um ., x x , 12). P a ra llè lem en t 
aux  doutes de Moïse, il y  a ceux du  peuple qui lui est 
confié. Moïse av a it d ’abord  ob jecté  à  Yahw eh : « Ils ne 
me cro iron t pas. » (E x . iv , 1.) Il y rev ien t : « Voici que 
les en fan ts d ’Israël ne m ’on t p o in t écouté : com m ent 
P haraon  m ’écou tera-t-il? ... » (E x. v i, 12.) Désorm ais, 
l ’histoire d ’Israël sera une oscilla tion  perpétuelle  du 
peuple en tre  la foi m onothéiste  e t l ’in fidélité  : «Jusques 
à q uand  ce peuple me m éprisera-t-il?  Ju sq u es à  quand  
ne cro ira-t-il pas en moi, m algré tous les prodiges que 
j ’ai fa its  au m ilieu de lui? » (N um ., x iv , 11.) Il y a enfin 
à rapp eler la lu tte  en tre  Moïse e t l ’endurcissem ent de 
P haraon  qui déclare : « Je  ne connais pas Yahweh. » 
(E x ., v , 2.) D ’ailleurs Yahweh av a it annoncé : « J ’en
durcira i le cœ ur de Pharaon ... P harao n  ne vous écou
te ra  pas. » (E x ., v u , 3.) Il ne s ’ag it pas ici d ’une cau
salité  d ivine positive  (car il y  a u ra it con trad ic tion  
en tre  la mission de Moïse e t son insuccès, qui seraient 
tous deux a ttr ib u ab les  à  la  m êm e cause to u te  pu is
sante) m ais d ’une to lérance prov iden tielle  qui laisse 
concourir les causes secondes à la réalisation  d ’un des
sein divin.

Lorsque Y ahw eh d ic ta  sa loi aux  Israélites, il 
annonça les ch â tim en ts  qui su ivra ien t leu r in fidélité  : 
« J 'a t te s te  au jo u rd ’hui con tre  vous que vous périrez 
certa inem en t » (D eut., v m , 19) e t Moïse reproche au 
peuple de n ’avoir pas eu « foi en lui » e t d ’avoir été  
« rebelle » (D eut., ix , 24). Le ch â tim en t lui-m êm e ser
v ira  de « signe » e t de « prodige » pour les enfan ts d ’Is
raël « à jam ais » (D eut., x x v m , 45) parce q u ’ils n ’ont 
pas voulu croire, m algré les in te rv en tio n s m iracu 
leuses de Yahweh en leur faveur. Quelles sont, dans le 
peuple, les causes d ’infidélité? Il y  a d ’abord un orgueil 
individuel e t collectif qui se m anifeste pa r le goût de 
l ’indépendance e t ensu ite , p a r  la désobéissance à 
Y ahw eh : « T u es un  peuple au col raide. » (D eut., ix ,
6.) Aussi est-il à c raindre  que « le cœ ur du  peuple ne 
s’élève et q u ’il n ’oublie Y ahw eh » (D eut., v m , 14). Il 
en résu lte  de la défiance à l’égard de Yahw eh e t de ses 
in te rv en tio n s; « vous n ’avez pas eu foi en lui e t vous 
n ’avez pas obéi à  sa voix » (D eut., ix , 23). Ilien d ’au tres 
causes encore, soit d ’ordre m oral, soit d ’ordre social ou 
in te rn a tio n al, eu ren t aussi leu r influence su r l’incré
du lité  du peuple ju if; nous n ’avons pas à les étudier. 
L ’histoire se déroulera  selon un ry th m e  to u jo u rs  sem 
blab le ; infidélité, ch âtim en t, conversion, pardon et 
secours de Yahweh. Il fau t donc considérer le peuple 
d ’Israël comm e une personne m orale e t les sanctions 
divines contre son incrédu lité  comm e des in te rven tions 
pédagogiques destinées à ancrer p rofondém ent la foi
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m onothéiste  dans le m onde. Les derniers docum ents 
h isto riques de l ’A ncien T estam en t m an ifesten t plus 
d ’indiv idualism e. On distingue alors trè s  n e ttem en t les 
« Ju ifs  infidèles » des au tres (I  M acch., ix , 58) ou ceux 
qui so n t «frappés de c rain te  e t m an q u en t de foi en la 
ju stice  de Dieu » ( I I  M acch., v in , 13).

Les p rophètes on t lu tté  con tre  les dév ia tions de la 
foi d ’Israël e t contre ses infidélités, su rto u t en con
d a m n an t e t en ré fu ta n t l ’id o lâ trie  (cf. Is., x l i i , 17; 
x l v ,  etc.). Ils annoncen t enfin les ch â tim en ts  qui frap 
p e ro n t les coupables : « M alheur à  ceux qui... ne 
recherchen t pas Yahweh. » (Is., x x x i ,  1.) Le m ot 
« infidèle » rev ien t fréquem m ent (Is., x l i i i , 27 ; l v i i ,  11, 
l i x , 13; Je r .,  m , 6 , 11; v , 11, etc.). Les m êm es consé
quences son t envisagées : pu n itio n  de la  n a tion , p u n i
tion  des individus. Jé rém ie  parle  aussi de 1’ « im piété  » 
du  peuple (i, 19; n , 29; m ,  11, etc.). Les prophètes 
carac té risen t en  général ce tte  incrédu lité  comm e un 
m anque  de science : « Ils ne me connaissent pas », d it 
Y ahw eh (Je r., iv, 22) ou : « Us ne saven t pas, ils ne 
com prennent pas » (Is., x l i v , 18; cf. x l v i i i , 8). « Ils on t 
péri parce  q u ’ils n ’ava ien t pas la (vraie) science » 
(Ilar., n i ,  28) ou encore comm e un  oubli : « Vous avez 
oublié celui qui vous a nourris » (Llar., iv , 28). C’est une 
négation  : « Ils o n t renié Y ahw eh » (ibid., v, 12). P ra 
tiq u em en t ce tte  a tt i tu d e  se tra d u i t  p a r  l ’abandon  de 
Dieu : « Vous n ’avez pas écouté » (Je r ., x x v , 3, 4, 5), 
p a r  un  changem ent d ’o rien tatio n  de l ’existence : « Ils 
ne saven t pas la voie de Y ahw eh » (Je r ., v, 4 ; cf. ix , 
12) e t p a r  le m épris des paroles m êm es de Dieu, des 
oracles p rophétiques. « Vous n ’avez pas écouté la  voix 
de Y ahw eh » (Is., x l i v , 23). « Vous to rdez les paroles 
du  Dieu v iv an t » (Je r., x x i i i , 36). Ezéchiel s’élève su r
to u t  con tre  l ’ido lâ trie  (x i, 21; x n ,  2 ; x iv , 4, etc.). 
D aniel exprim e le rem ords de sa race : « Nous n ’avons 
pas écouté vos serv iteurs les p rophètes » (ix , 6, 1 0 ). 
Osée consta te  qu ’il n ’y a « ni v é rité  ni connaissance de 
D ieu dans le pays » (iv , 1) e t Y ahw eh d it : « Mon peuple 
p é rit, fau te  de connaissance » (Os., iv , 6\  « Infidèle », 
il « se sépare » de Dieu q u ’il « a oublié » (Os., v i, 7 ; x i, 
7 ; x i i i , 6). Sophonie m enace « ceux qui se dé to u rn en t 
de Y ahw eh, qui ne cherchent pas Yahw eh e t  n e  se sou
cient pas de lui » (i, 6) e t  Zacharie, ceux « qui n’on t pas 
écouté, qui n ’o n t pas p rê té  a tte n tio n  » (i, 1 1 ; cf. v u ,  
11 sq.). Il y  a ,ic i aussi, un  aspect in te llectuel de l ’incré
d u lité  qui n’est pas négligé.

Mêmes idées, m êm e vocabulaire dans le p sau tie r : les 
peuples « oublien t » Dieu (P s., ix , 18; x l i v , 21; L , 22; 
evi, 13, 14); le m échant le « m éprise » (Ps., x , 13), est 
« infidèle » (Ps., x x v , 3 ;c x ix ,  158), e t c’est son esprit 
qui n ’est pas fidèle (Ps., l x x v i i i , 8 , 57). L ’Ecclé- 
siaste  souligne le m ystère  de Dieu sans t ire r  de consé
quences sur le rôle de la  foi ou le danger d ’incrédulité  
icf. n i ,  21, 22; v u , 24; x , 14). Le liv re  de la Sagesse 
parle  p lu tô t des erreurs doctrinales e t  critique  l ’ido
lâ tr ie  : « Ils s’e ta ien t enfoncés si loin dans les voies de 
l ’e rreu r q u 'ils  regarda ien t com m e des dieux les plus 
vils des an im aux  » (Sap., x n ,  24). Le c x i i i  est célèbre 
pa r son argu m en ta tio n  contre l ’incrédulité  e t l ’idolâ
trie  : « Insensés p a r n a tu re  tous les hom m es qu i on t 
ignoré Dieu » ( x i i i , 1). La su ite  est une dém onstra tion  
ra tio n n elle  de l ’existence de l ’u n ité  et de la transcen
dance de Dieu. Us rep rochen t aux  incroyan ts le carac
tè re  superficiel de leu r recherche de Dieu : ils « s’en 
ra p p o rte n t à l ’apparence  » ( x i i i , 7). Aussi do it-on con
clure à  leu r responsab ilité  : « D ’a u tre  p a r t,  ils ne sont 
pas non plus excusables, car s’ils on t acquis assez de 
science pour a rriv e r à connaître  le m onde, com m ent 
n ’en on t-ils pas connu plus facilem ent le M aître?... 
Mais ils sont bien m alheureux»  ( x i i i , 8, 9, 10). L a  p lu 
p a r t  des hom m es on t préféré m ettre  « leu r confiance 
dans des idoles sans vie » (x iv , 29). Aussi l ’a u te u r les 
com pare  « à des enfan ts sans raison » ( x i i , 25), m éritan t

ainsi un châtim ent d ’abord « dérisoire » (x n , 26), puis 
« digne de Dieu » (ibid.) s’ils ne s’amendent pas.

2° Nouveau Testament. ■— 1. Synoptiques et Actes. —  
D ans les évangiles synoptiques, l ’incrédulité  est consi
dérée, ainsi que dans l ’Ancien T estam en t, comm e un 
m anque de science ou d ’in telligence : « H om m es de peu 
de foi... êtes-vous encore sans intelligence? » (M atth ., 
x v i, 8 , 9 )  d it Jésus aux apôtres. A illeurs, L uc est p lus 
explicite  : « Mais ils ne com prenaient pas cette  p a ro le ; 
elle é ta it voilée pour eux, de sorte q u ’ils n ’en av a ien t 
pas l ’intelligence » (ix , 45). U s’ag it de l ’a tt i tu d e  des 
disciples d ev an t l ’annonce de la  passion. E t  M arc écrit 
à propos de la  m ultip lication  des pains : « Us n ’avaien t 
pas com pris le m iracle des pains parce que leu r cœ ur 
é ta it aveuglé »(vi, 52, 7r£7«opu(LÉv)r]). A l ’aveuglem ent 
de l ’âm e correspond l ’endurcissem ent du  cœ ur : des 
expressions comm e « à  cause de v o tre  m anque de foi » 
(M atth ., x v i i , 1 9 ;  cf. Marc., x v i, 1 4 )  et «à cause de la 
d u re té  de vos c œ u rs» (M atth .,x ix , 8) sont sy m étriques: 
c’est l ’o b stination  p a r d é fau t de lum ière. U y a  des 
degrés dans le m anque de foi. « H om m es de peu de 
foi » (M atth ., v m , 26; x iv , 31  ; x v i. 8) d it le C hrist en 
p a r la n t de ses apôtres. L eur cœ ur n ’est pas ferm é, leur 
esp rit ne refuse pas son assen tim ent m ais chacun est 
« len t à  croire » (Luc., x x iv , 16, 25). bit leu r foi est trè s  
sensible à la ten ta tio n  du  doute  : sa in t P ierre  le m on tra  
bien  q uand  il v o u lu t m archer sur l ’eau du lac : « P o u r
quoi a s-tu  douté?  » (M atth ., x iv , 31.) L ’a tt i tu d e  des 
disciples est su r to u t ty p iq u e  au  m om ent de la ré su r
rection . Q uand les sa in tes fem m es rev iennen t du to m 
beau, leu r réc it p a ru t « un rad o tag e  e t ils ne les 
croyaien t pas » (Luc., x x iv , 11). Sain t Je a n  rap p o rte  
q u ’en e n tra n t dans le tom beau , « l ’a u tre  d iscip le...v it 
e t il c ru t » (Jo a ., x x , 8), tan d is  q u ’en e n te n d an t le récit 
de M arie-M adeleine, « ceux-ci... ne c ru ren t pas » (Jo a ., 
x x , 1 1 ) . L orsque les disciples d ’E m m aüs s’en tre 
tie n n e n t av ec leu r m ystérieux  com pagnon de route, to u t 
leu r p a ra ît perdu  e t fini. Us s’a tt i re n t  ce reproche : 
« Que (vous êtes) peu c la irvoyan ts! E t  que v o tre  cœ ur 
est len t à  croire à to u t  ce q u ’on t d it les p rophètes! » 
(Luc., x x iv , 25.) Le C hrist ra tta c h e  leur foi défaillan te  
à  la foi trad itio n n e lle ,b asée  su r l ’au to rité  des É cri
tu res , pu isil les in te rp rè te  du po in t de vue m essianique...
« L eurs yeux  s’ou v riren t e t ils le reconnuren t » (L uc., 
x x iv , 31). M arc, de son côté, avoue que ceux qui 
n ’avaien t pas vu  les ap p aritions « ne... c ru ren t pas non 
plus » (x v i, 13). La foi des apô tres (av an t la Pen tecô te) 
é ta it bien im parfa ite  puisque la parole de leu r M aître 
ne leu r su lb t pas e t q u ’ils récusen t les tém oignages les 
plus dignes de foi. Le C hrist est d ’ailleurs to u t indu l
gence à  leu r endro it : il « m angea en leu r présence » 
(Luc., x x iv , 43) e t il d it à Thom as : « D onne to n  doigt 
ici, e t vois m es m ains, e t donne ta  m ain  e t m ets (-la) 
dans m on côté. E t  ne sois pas incrédule m ais c ro y an t » 
(Jo a ., x x , 29). C’é ta it la réponse au  scep tique qu i dé
c la ra it : « Si je  ne vois pas..., si je  ne m ets pas..., je  ne 
croirai pas! » (ibid., 25). E n  quoi celte  len teu r à croire 
é ta it-e lle  répréhensib le? Le C hrist Iui-mêine l ’expliqua. 
M arc écrit : « U leu r reprocha leu r incrédu lité  e t (leur) 
d u re té  de cœ ur parce q u ’ils n ’av a ien t pas cru ceux qui 
l ’av a ien t vu ressuscité » (xv i, 14, cm to ïç  ÔEaaauivoLç... 
oùx êmcTTSDoav). E t  Jésus form ule u n  a u tre  aspect de ce 
qui m an q u a it à la foi de T hom as : « P arce  que tu  m ’as 
vu, tu  as cru? H eureux  ceux qui n ’on t pas vu  e t qui on t 
cru » (Jo a ., x x , 29). U é ta it hum ainem ent dillicile de 
do u ter de la résurrection  si l ’on av a it un co n tac t d irect, 
sensible e t personnel avec le C hrist bien v iv an t. 11 fau t 
d ’ailleurs rem arq u er que Jésus s’est peu m anifesté 
après sa résurrec tion  e t seulem ent à ses disciples (il eu t 
pu  faire  une in te rv en tio n  publique, foudroyan te  : ce 
n ’é ta it pas dans le caractère  de sa mission ni dans ses 
desseins...). U v o u lait afferm ir profondém ent la  foi des 
prem iers m issionnaires de l ’É vang ile: il fa lla it dans ce
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b u t, une certitu d e  reposan t pour ainsi dire sur l ’évi
dence (O sacapivot... ô-ri éiùpaxaç p s 7te7U(7teuxxç). 
Inversem ent, ce qui fa it le m érite  de la foi, c’est préci
sém ent q u ’elle p o rte  sur des ob jets qui échappent à 
l'ex p érim en ta tio n  sensible e t à  l ’évidence. L ’adhésion 
dem eure ra isonnab le, é ta n t basée sur la  va leur du 
tém oignage d iv in ; m ais elle est m éritoire, pu isqu’elle 
ne s’impose pas comm e une consta ta tio n  expérim entale  
ou une évidence m ath ém atiq u e . Aussi com prend-on 
que le péché d ’incrédu lité  soit complexe. C’est essen
tie llem en t un  voile su r l ’intelligence, qui p ro d u it par 
voie de conséquence un  endurcissem ent de la vo lon té); 
ce voile persiste  parfois m algré les m iracles « confir
m an t » (M arc., x v i, 29) la préd ication  apostolique.

A côté de l ’hésita tio n  des apô tres, il y a l ’obstination  
des Ju ifs ; «race incrédule » (M atth ., x v ii, 16; M arc., ix ,
8). « A ceux-là (cela) n ’a pas é té  donné de connaître  les 
m ystères du  royaum e des cicux (M atth ., x m , 11; cf. 
Luc., v iii , 10; Marc., iv , 11, où SéSoxai). « Jésus 
réserve sa lum ière à ses disciples. Les au tres  po u rro n t 
donc savoir quelque chose du règne de Dieu, e t c’est 
pour cela qu ’il propose des paraboles, m ais il ne leur 
est pas donné d ’en connaître  les m ystères. » (Lagrange, 
Évangile selon saint M atthieu, p. 258.) Le prem ier b u t 
de Jésus, en effet, é ta it de p rép are r ceux qui converti
ra ien t le m onde p lu tô t que de le con v ertir  lui-m êm e. 
D ’ailleurs, l ’économ ie de son enseignem ent, appuyé  de 
m iracles, offrait to u te  facilité  aux  âm es de bonne 
volonté. P arm i les Ju ifs  incrédules, il en est qui sont 
spécia lem ent coupables : ce son t les « docteurs de la 
Loi » car ils ava ien t to u tes  les lum ières voulues pour 
exam iner e t reconnaître  les t itre s  de la  m ission du 
C hrist, l i t  N otre-Seigneur leur reproche d ’avoir « en
levé la  clef de la science » au peuple (Luc., x i ,  52). 
Q uant aux  conséquences de l ’incrédulité, c’est l ’exclu
sion du royaum e de Dieu, prêché e t in stau ré  pa r le 
C hrist : « Celui qui ne croira pas sera condam né » 
(M arc., x v i, 16). Il fau t ra tta c h e r  au péché con tre  la foi 
le b lasphèm e contre le S a in t-E sp rit. Voir A. Lem on- 
nyer, B l a s p h è m e  c o n t r e  l e  S a i n t - E s p r i t ,  dans 
Supplém ent, t. i, col. 981-989.

Le liv re  des Actes reprend  quelques form ules des 
synoptiques : « Les Ju ifs  re sta ien t incrédules » (x iv , 2), 
« endurcis » (x ix , 9). E t  P ierre  leu r d it : « Vous avez 
agi p a r ignorance » (n i, 14).

2. Sain t P au l é tu d ia n t su rto u t le christianism e sous 
son aspect positif, s’est bien plus occupé de la  foi que 
de l ’incrédulité. P o u r lui aussi l ’incrédulité  est «l’igno
rance de Dieu » (I Cor., xv , 34). Les esprits son t « aveu
glés..., le m êm e voile dem eure » ( I I  Cor., n i ,  14; cf. 
R om ., x i, 7). L ’incrédu lité  est le fa it de l ’hom m e n a tu 
rel qui « ne reçoit plus les choses de l ’E sp rit de Dieu » 
(I  Cor., n i, 14). E t  les païens « su iven t la v an ité  de 
leurs pensées; ils on t l ’intelligence obscurcie e t suivent 
l ’aveuglem ent de leu r c rru r » (E ph ., iv , 17-18). Ils se 
tro m p en t dans leurs jugem ents, tous ceux qui on t 
refusé leu r foi à  la  v é rité  « ( I I  Thess., n , 12). A côté de 
ceux qui re s ten t é trangers à la foi de l ’A pôtre, il y  a 
ceux qui s’égaren t e t qui en so rten t « em portés à  tou t 
v en t de doctrine  « (E ph ., iv, 14) se la issan t séduire pa r 
ceux qui donnent un  a u tre  enseignem ent » (I  T im ., 
v i, 3) : ne su p p o rtan t plus « la saine doctrine, ils fe r
m eront (les oreilles) à  la v é rité  » ( I I  T im ., iv, 3) et 
fe ro n t « une forte  opposition » à la p réd ication  o rth o 
doxe ( I I  T im ., iv , 15). Ils sont « égarés loin de la foi » 
(I T im ., vi, 10) comm e ! lym énée e t Ph ilète  que nom me 
P au l « e t qui renversen t la foi de p lusieurs » ( I I  T im ., 
ii, 18). D ’où « le naufrage dans la foi » (don t parle 
I T im ., i, 19). Mais lo rsqu’un  chrétien  «a renié sa foi, 
il est p ire  q u ’un  infidèle » (I  T im ., v, 8). E t  nous 
savons q u ’u n  infidèle est p a r  définition privé de la 
justification . «Si nous le renions, lui aussi nous reniera * 
( I I  T im ., il, 12).

3. Saint Jean et la littérature apostolique. -  - Nous 
avons é tud ié  les passages du quatrièm e évangile re la tifs 
à la résurrection  avec les évangiles synoptiques q u ’ils 
com plèten t heureusem ent et qui on t m êm e allure. Mais 
sa in t Je a n  juge l ’incrédu lité  du po in t de vue général 
où il se place : le tém oignage rendu  à la lum ière; il fau t 
y ad h ére r in tég ralem en t pour avoir la vie. Le reproche 
fa it au x  incrédules est ainsi form ulé : « Vous ne rece
vez pas n o tre  tém oignage » (m , 11). E t  l ’évangile 
a jou te  quelques versets plus loin : « Celui qui ne croit 
pas est déjà  ju g é , parce q u ’il n ’a pas cru»  (m , 18). 
Pourquoi cette  o b stination  dans l ’erreur?  Ils aim ent 
m ieux « les ténèbres que la lum ière parce que leurs 
œ uvres é ta ien t m auvaises » (n i, 19). U ne a u tre  ra ison  
est exposée pa r Jésus : « Pourquoi ne reconnaissez-vous 
pas m on langage? Parce  que vous ne pouvez (où Sùva- 
aQe) en tendre  (àxouEÏv) m a parole » (v m , 43). L a raison 
profonde de cette  im puissance est qu ’ils son t sous 
l’influence du dém on : « Le père don t vous êtes issus,', 
c ’est le diable » (v m , 44). EL inversem ent : « Pourquoi 
ne croyez-vous pas?... parce que vous n ’êtes pas de 
Dieu » (v in , 47). M algré « ta n t  de m iracles... ils ne 
croyaien t pas en lui afin  que fû t accom pli l ’oracle 
d ’Isaïe... (Is., l i i i , 1; Jo a ., x i i , 37). Aussi seront-il»  
jugés « au  su je t du péché parce q u ’ils n ’o n t pas cru » 
en Jésus-C hrist (xv i, 10). Le c ritère  d u  ju g em en t est 
sim ple : « T o u t esp rit qui ne confesse pas Jésu s n ’est 
pas de Dieu » (Joa ., iv , 3). L à  est essentiellem ent la 
malice de l ’incrédu lité  : « Celui qui ne cro it pas Dieu 
(au su je t de Jésus), le fa it m en teu r, pu isqu’il n ’a pas 
cru au  tém oignage que Dieu a rendu  à son F ils  » 
(Joa ., v, 10). E n  effet, celui qui ne reçoit pas le tém oi
gnage de Dieu le considère p a r le fa it  m êm e comm e 
po u v an t nous trom per, comm e nous tro m p a n t effec
tiv em en t : c’est un blasphèm e. Aussi sera-t-il con
dam né au feu é te rn el: «Mais, pour les incrédules..., leu r 
p a r t est dans l ’é tan g  a rd en t de feu e t de souffre » 
(Apoc., x x i, 8).

Sain t P ierre  écrit d ’eux  : « Ils v o n t se h e u rte r  contre 
la parole parce q u ’ils n ’on t pas obéi... c’est à cela qu ’ils  
son t destinés » (I P e t., ii, 8). L a parole qui d ev a it les 
sauver est le m otif de leu r condam nation  pu isq u ’ils 
re fusen t de l ’accep ter. Comme sa in t P au l, P ierre  
m enace les faux  docteurs qui, « ren ian t le Seigneur..., 
a tt i re ro n t  su r eux une p rom pte  ru ine  » ( I I  P e t., n , 1). 
« Ils on t q u itté  le d ro it chem in » (ii, 15). « Il va la it 
m ieux pour eux n ’av o ir pas connu la voie de la ju s 
tice  » ( I I  P e t., ii, 21; m êm e appréc ia tion  que I T im ., 
iv , 8). L ’É p ître  de Ju d e  pa rle  aussi des im pies... qui 
ren ien t leu r seul M aître  (4). E lle  poursu it : le Seigneur 
« fit périr ensu ite  ceux qui fu ren t incrédules e t q u ’il  
re tin t  pour le jugem ent du grand jo u r » (Jud . 5). On p eu t 
donc consta te r avec quelle  con tinu ité , sous l ’action 
d ’un m êm e E sp rit, la  doctrine  su r l ’incrédu lité  e t su r 
la foi se développe dans l ’A ncien e t dans le N ouveau 
T estam ent.

P. A n t o i n e .
F O N C K  L ê o p o l d ,  S. J .,  né le 14 jan v ie r 1865, à 

Wisseti, près de W eeze, en R hénanie, m o rt le 19 oc
to b re  1930, à Vienne.

I. Sa v ie . —  A près av o ir fini ses h u m an ités à Kem- 
pen, en R hénanie, Fonck e n tra  au  Collège germ anique, 
à R om e, où il fit, de 1883 à 1890, des études de ph ilo 
sophie e t de théologie. Il reçu t la p rê trise  en 1889. R en
tr é  dans son diocèse d ’origine (M ünster), il y fu t deux 
ans d u ra n t professeur de relig ion; en 1892, il en tra  
dans la Com pagnie de Jésus, e t acheva, après le nov i
c ia t, ses études de sciences b ibliques, q u ’il av a it en tre 
prises, avec a rdeur, à Rom e, sous la d irection  de son 
m aître  R ud. Corncly. Il voyagea, dans ce b u t, de 1894 
à 1896, en É gypte , en Palestine e t en Syrie. E n tre  1896 
e t 1898, il é tu d ia  à  l ’u n iversité  de M unich e t à celle de 
B erlin . Appelé, en 1901, à la facu lté  de théologie de
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l ’un iversité  d ’Innsbruck  e t, b ien tô t après, nom m é p ro 
fesseur titu la ire  pour les sciences bibliques e t les lan 
gues orien tales, il s’est acquis des m érites durables, 
su r to u t p a r la  fondation  du sém inaire bib lique e t celle 
de l 'im p o rtan te  b ib lio thèque  de ce sém inaire. E n  
1908-1909, il fu t mis en congé en vue de l ’organ isation  
du  cours supérieur de sciences bibliques, à  l ’un iversité  
pontificale Gregoriana, à  Rom e. E n  1909, le pape 
Pie X le nom m a prem ier recteu r de l ’In s ti tu t  b iblique 
pontifical, fondé le 7 m ai de la même année. Sur ses dix 
ans de rec to ra t, il passa les années de guerre 1915-1918 
en Suisse. De re to u r à R om e, il re p rit ses cours d ’exé
gèse des évangiles, d ’h isto ire  néo testam en ta ire  con
tem poraine , e t de m éthode des études bibliques. A 
p a r ti r  de 1929 et ju sq u ’à sa m ort, dans la  province 
au trich ienne  de l ’O rdre, il s’occupa de tra v a u x  l i t té 
ra ires, e t de la d irection  sp iritue lle  des é tu d ian ts  de 
P rague e t de Vienne, l in  m al sournois d ev ait l ’enlever 
sub item ent.

II. A c t i v i t é  l i t t é r a i r e . —  1° Premiers travaux. —  
Après avo ir com m encé, comm e professeur de religion, 
son ac tiv ité  scientifique, il donna pour le Lexicort 
biblicum, qui p a raissait à Paris, sous la  d irection  de son 
frère en religion, M artin  H agen (1903-1911),des articles 
de géographie e t d ’archéologie (au nom bre de 197). 
Après quelques notices re la tives au  to m beau  de Marie, 
il liv ra  au pub lic  en 1900 (dans les Biblischc Studien, 
t .  v , l re p a r t. ,  F re iburg), u n  ouvrage in d ép en d an t : 
Streijzùge durch die biblische Flora (E xcursions à t r a 
vers la flore biblique).

2° Travaux personnels sur la vie de Jésus. —  L ’un 
de ses p rincipaux  ouvrages tra ite  des Paraboles du Sei
gneur dans l ’Évangile  (Innsb ruck , 1902; 2e éd., 1904; 
3e éd., 1909; 4° éd., 1927 (nouv. im pression anasta- 
tique). Dne trad u c tio n  anglaise, The parables of the 
Gospels, p a ru t en 1915, à New -Y ork (3e éd., 1918), une 
trad u c tio n  ita lienne  de la  l re p a rtie , Le parabole del 
Signore, à  R om e, en 1924. Du second ouvrage : Die 
W under des H errn im  E vangelium  (Les m iracles du  
Seigneur dans l ’Évangile), la l ro p a rtie  seule en fu t 
publiée; elle t ra i te  des m iracles dans la  n a tu re  (In n s
bruck , 1903); 2e éd., 1907). Ce volum e fu t t ra d u it  en 
espagnol : Los milagros del Senor (M adrid, 1928) e t en 
ita lien  : I  miracoli del Signore  (R om e, 1914); un  e x tra it  
en la tin  en fu t publié  à R om e en 1911 (reproduction  du 
m anuscrit). Le grand ouvrage conçu pa r le P . Fonck sur 
la vie de Jésus ne p a ru t que pa rtie llem en t, e t aussi sous 
form e de reproduction  du m an u scrit ; Auscrwahlte  
Reden und Gesprâche des Herrn (D iscours choisis e t 
en tre tien s du Seigneur), Innsbruck , 1905; Die Geheim- 
nisse des Lebens Jésus (Les m ystères de la  vie de Jésus), 
ibid., 1907; Hisloria passionis et gloriae Christi, R om e, 
1928. Ces parties  devaien t form er un  seul volum e; 
Chrislus lux m undi. Au m om ent où ce chercheur in fati- 
guable, se p ré p ara it à p résen ter, dans un  ouvrage plus 
populaire, les grandes lignes de la  vie de Jésus, la  m ort 
v in t le su rprendre. C’est dans ces volum es q u ’appa- 
raissent sa m éthode de trav a il : grande u tilisa tio n  de la 
l it té ra tu re  en général e t souci de faire  connaître  le 
p o in t de vue exac t de l ’adversaire;

3° Travaux pour la défense de la vérité de l’Écriture 
sainte. —  Fonck s’éleva de bonne heure, dans la 
Zeitschri/t fü r  kalh. Théologie, t. x x v i, 1902, p. 13-34, 
con tre  l ’ouvrage de A. Jü lich er sur les paraboles, p a r ti
culièrem ent dans ses a rtic les su r : Le grain de sénevé, 
L ’ivraie, La  critique supérieure des paraboles. D ans la 
m êm e revue p a ru re n t des a rticles polém iques ; Vie de 
Jésus dans la littérature récente (t. x x v n , 1903, p. 293- 
322); Évangile, évolution et Église, t .  x x v i i ,  1903, 
p. 491-508, 684-701 ; Excursions à travers le domaine de 
la recherche catholique moderne des évangiles, t .  x x v m , 
1904, p. 545-705); Les difficultés de l’ordre des sciences 
naturelles dans la Bible (t. x x x i, 1907, p. 401-432). Un

ouvrage indép en d an t a pour t i t r e  : La lutte pour la vérité 
de l ’Écriture sainte depuis vingt-cinq ans (Innsbruck , 
1905). M alheureusem ent, en tra în é  p a r  son zèle pour la 
bonne cause, il n ’a pas tou jo u rs  su év ite r quelques 
rudesses dans la polém ique.

4° Une méthode pour les études universitaires. —  
F onck p ub lia  en 1908, à Innsbruck, Wissenschaftliches 
Arbeiten  (Le t rav a il scientifique). U ne 2e édition en fu t 
fa ite  en 1915, puis en 1926, une im pression an as ta tiq u e . 
Sous le t i t r e  : I l  metodo del lavoro scientifico, p a ru t à 
R om e, en 1909, une trad u c tio n  ita lienne  de U. Man- 
nucci e t, à  Paris, en 1911, une trad u c tio n  française 
(Le travail scientifique) de J .  B ourg e t A. Dérisier.

5° Ce n ’est q u ’après la  guerre  m ondiale que le plan, 
caressé depuis longtem ps, de fonder deux revues 
b ibliques, p u t être  réalisé. E n  1920, l ’In s ti tu t  pon tifi
cal com m ença à p u b lie r l ’organe scientifique Biblica. 
Fonck en dirigea la  réd ac tio n  e t, à côté d ’un certa in  
nom bre d ’articles, il pub lia  un  Index tibliographicus. 
L a revue m ensuelle Verbum Dom ini, publiée à p a r tir  de 
1921, en la tin , p a r le m êm e In s ti tu t ,  donna, d u ra n t les 
deux prem ières années, un  a rtic le  de lui dans chacun de 
ses num éros, e t, les années su ivan tes, de nom breuses 
notices.

I I I .  L ’ I n s t i t u t  b i b l i q u e  e t  s o n  o r g a n i s a t i o n . —  
C ette en treprise  grandiose, conçue déjà  p a r Léon X II I ,  
et que lui confia P ie X , m o n tre  d ’une façon éc la tan te  
ses ta le n ts  d ’organisateur.

Soutenu financièrem ent, e t d ’une m anière princière, 
p a r  la fam ille  C oëtlosquet, l ’In s ti tu t  p u t acquérir un 
palais, au  cen tre  de la ville, dans lequel Fonck fit am é
nager une b ib lio thèque  des p lus m odernes qui, en cinq 
années, ju sq u ’au  d éb u t de la guerre, réu n it le chiflre 
considérable de 50 000 volum es. Il fa llait, de plus,orga
niser études e t exam ens. Fonck tra v a illa  aussi à l’orga
n isation  d ’une filiale de l ’In s ti tu t  à  Jé ru sa lem ; il en 
posa les jalons au  cours de plusieurs voyages en Pales
tin e , m ais ce n ’est q u ’en 1926, qu ’elle p u t ê tre  mise sur 
pied p a r A. M alion (f  1934). V oir : I n s t i t u t  b i b l i q u e .

B i b l i o g r a p h i e . — P . Leopold F onck , dans B ib lica , t .  xi, 
1930, p. 369-372. —  P . Leopoldi F o n ck  S. J . in  M em oriam , 
dans V erbum  D o m in i, t. x , 1930, p. 353-358. —- A cta  pon ti-  
fic ii In s titu ti b ib lic i, t .  i, 1 " part., 2 julii 1909 sq. — 
L. Fonck, P r im u m  q u in q u en n iu m  p o n tifte ii In s titu li  bib lici, 
Romæ, 1914. —- A. Bea, P o n tific ii In s tilu ti b iblici de Urbe 
p rim a  quinque lustra , dans B ib lica , t. xv, 1934, p. 121-72 
et tirage à part.

U rb. H o l z m e i s t e r .
F O R M G E S C H I C H T E  ( É C O L E  de  l a . . . ) .  —

I. N otion  générale. II . A ntécéden ts. I I I .  Principes e t 
m éthode. IV. Conséquences doctrinales. V. A pprécia
tion. V I. B ibliographie.

I. N o t i o n  g é n é r a l e . —  Le nom  de Formgeschichte 
sert à signifier les tendances e t la m éthode d ’un certa in  
nom bre de critiques m odernes, qui, sans constitu e r à 
p roprem en t p a rle r une École particu lière , poursu iven t 
l ’é tude  de la trad itio n  évangélique dans la m êm e direc
tion . Dom inés p a r la  théorie des deux sources, les h isto 
riens libéraux  (H o ltzm ann , I la rn a ck , B. W eiss) ne 
rem o n ta ien t guère au  delà de M arc e t des soi-disant 
logia (Q). Les nouveaux critiques cherchent à  dépasser 
ce s tade  litté ra ire  e t à re trace r, su ivan t une form ule 
devenue m ain ten an t classique, la  « préhisto ire  évangé
lique » ( Urchristenlum). Si l ’on s’en t ie n t à  la trad itio n  
synoptique, on ne possède pas de docum ents contem 
porains des tren te  années qui on t suivi la m o rt de 
Jésus. P eu t-ê tre  serait-il possible de suppléer à cette  
lacune, p a rtie llem en t du  m oins, en so u m ettan t les 
« form es » (ou genres) litté ra ire s  des péricopes évangé
liques à un  exam en plus p én étran t. D ’où ce nom  de 
Formgeschichte, qui n ’a d ’équivalen t possible en aucune 
langue. Il fau d ra it pour le trad u ire  une longue p é ri
phrase, p a r exem ple : h isto ire  de la trad itio n  p réévan
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gélique, pa r l ’exam en des form es littéra ires. On a p ro
posé de lui su b s titu e r Kultusgeschichtliche Metlxode 
(B ertram ); histoire de la tradition  (C ullm ann); Form- 
Criticism  (T ay lor); Storia dette forme (F lorit). Ces 
diverses expressions ne gagnent pas en c larté , e t elles 
on t le désavantage  de n ’énoncer q u ’une p a rtie  du 
concept à exprim er. Aussi estim e-t-on  préférable, en 
général, de reproduire te l quel le t itre  original. E n  consé
quence, la formgeschichtliche Schule ou Ecole de la 
Formgeschichte, im proprem ent e t au  sens large, servira 
à désigner l ’ensem ble des c ritiques qui, m algré cer
taines divergences de détails , s’accordent sur les grandes 
lignes de la Formgeschichte. Celles-ci on t été  exposées, 
presque s im ultaném en t, pour la prem ière fois, de 1919 
à 1922, p a r M. D ibelius (Die Formgeschichte des Evan- 
geliums, T übingen, 1919), K .-L. Schm idt (Der Iiahrne 
der Geschichte Jesu, B erlin , 1919), R . B u ltm an n  (Die 
Geschichle der synoptischen Tradition, G ôttingen, 1921), 
M. A lbertz  (Die synoptischen Slreitgespràche, B erlin, 
1921), G. B ertram  (Die I.eidensgeschichte Jesu und der 
C hristuskult, G ôttingen. 1922). R. B ultm ann  et G. B er
tram  rep résen ten t la tendance  la plus avancée de 
l’école, tan d is  que A. A lbertz  en est l ’un de ses ten an ts  
les plus m odérés.

II. A n t é c é d e n t s . —  Si originale qu ’elle paraisse, 
la formgeschichtliche Schule relève, à  divers égards, 
d’illustres devanciers. E lle  est tr ib u ta ire , à la fois, des 
doctrines proposées su r le rôle de la com m unauté  chré
tienne prim itive  (Schleierm acher, W ellhausen, W rede, 
W endiing), e t des études com paratives sur les rap p o rts  
du christianism e na issan t avec le judaïsm e postérieur 
(Bousset, Fiebig) ou avec l ’hellénism e (R eitzenstein , 
N orden, W endland). Mais c’est à Gunkel q u ’elle se 
ra ttach e  le plus. E n  in tro d u isan t la théorie des genres 
populaires, in fra-litté ra ires , dans les recherches sur la 
form ation  des trad itio n s  de la Genèse ( Genesis, T übin
gen, 1901 ; 3e e t 4e éd., 1917), Gunkel lui av a it ouv ert 
les voies. Le fam eux  principe S itz  im Leben (s ituation  
des récits dans la vie do la com m unauté), qui devait 
serv ir de m ot d ’ordre au nouveau groupe, v ien t de lui. 
On a pu  dire, sans tro p  d ’exagération , que la Form
geschichte é ta it née de l ’e sp rit de Gunkel.

I I I .  P r i n c i p e s  e t  m é t h o d e s . - P o u r a tte in d re  le 
b u t q u ’elle s’est assigné, la formgeschichtliche Schule 
m et en œ uvre tro is p rincipes :

1° Lés évangiles m an q u en t d ’un ité  organique. Ils 
sont form és, artificiellem ent de « p e tite s  pièces l i t té 
ra ires » (klcine literarische E inheiten), à caractère  essen
tie llem en t populaire  (V olksliteratur, Kleinliteratur ), 
p rim itiv em en t isolées, puis réunies en cycles, plus ou 
m oins considérables. E n  som m e, l ’hypothèse  défendue 
pa r Gunkel au su je t de la  Genèse.

2° Ces hum bles élém ents, qui donneron t naissance à 
la  l it té ra tu re  évangélique, son t le fru it de la trad itio n  
orale collective, issue sp o n taném en t de la com m unauté  
p rim itiv e . P a r  une so rte  de poussée v ita le ,resso rtissan t 
aux  lois de la sociologie su iv an t les vues de l ’école de 
D urkheim , la com m unauté  se crée un  certa in  nom bre 
de ty p es litté ra ire s  bien arrê tés , pour sa tisfaire  à ses 
d ivers besoins : p réd ication , discussions apologétique 
e t polém ique avec les a d v ersa ires ,cu lte  p a r la p r iè re c t 
p a r  le c h an t. Tout cela dans un esprit d’adoralion du 
Chrisl. Une fois constituées, ces pe tites  créations évo
lu en t, se perfec tionnen t e t finissent par s ’agglom érer 
en groupes de plus en plus com pacts, pour ab o u tir 
enfin à nos évangiles écrits. D ’où ce deuxièm e principe: 
la tradition évangélique tout entière a été créée et trans
formée par la communauté prim itive  (cf. O. C ullm ann, 
Les récentes études sur la formation de la tradition évan
gélique, dans Rev. d ’hist. et de philos, relig., t .  v, 1925, 
p. 472).

3° E nfin , tro isièm e et dern ier p rincipe, entre les m u l
tiples fonctions de la communauté, qui sont supposées à

l’origine de nos « morceaux d’évangiles » et les « formes » 
elles-mêmes que ces morceaux revêtent, il existerait d ’in 
times relations. L ’exam en a tte n tif  des unes p e rm e ttra it  
de s’élever ju sq u ’à la  connaissance des au tres. Aussi 
a p p ara ît-il de la  plus grande im portance de définir 
ex ac tem en t les différents ty p es de récits ou de paroles 
que con tiennen t les évangiles e t d ’en dresser un  classe
m en t m éthodique. C’est à quoi les c ritiques de la Form- 
geschichte en ten d en t s ’app liquer. De fa it, les prem iers 
ré su lta ts  de leurs recherches nous son t donnés sous 
form e de nom enclature. Les « pe tites  un ités », ex tra ite s  
des évangiles s’y tro u v en t soigneusem ent é tiquetées 
sous quelques rub riques com m unes : nouvelles, épi
sodes b iographiques, histo ires de m iracles, apoph
tegm es, controverses, en tre tien s  scolaires, paraboles, 
sentences sapienticlles, m ots p rophétiques, o rdon
nances législa tives, etc.

De ces tro is  p rincipes se dégage, pa r m anière de 
corollaire, une règle, d o n t la c ritiq u e  « indépendante  » 
s ’inspire d ’a illeu rs depuis longtem ps. D o rénavan t, nous 
d it-on , l ’h isto rien  du N ouveau T estam en t devra se ga r
de r de to u t ju g em en t d ’ensem ble, pour se borner-à des 
analyses fragm en ta ires , péricope p a r  péricope. Que tel 
ou te l récit, te l ou te l logion nous soient tran sm is pâl
ies synoptiques ou p a r sa in t Jean , peu im porte . L eur 
véritab le  va leu r ne v ien t pas de ce qu 'ils  on t é té  fixés 
pa r écrit. E lle  consiste exclusivem ent dans les indica
tio n s q u ’ils peu v en t nous donner su r les idées de la 
com m unauté  d o n t ils ém anent.

IV. C o n s é q u e n c e s  d o c t r i n a l e s . —  A ppliqués avec 
la  rigueur qui caractérise  la m anière rad icale  de 
R . B u ltm an n  e t de G. B ertram , ces p rincipes con
du isen t à des fins denon-recev o irsu r touslesp rob lèm es 
v ita u x  a y an t t r a i t  à  la  personne du  Christ. C’est un 
p o stu la t professé pa r les partisan s de la Formgeschichte 
que les évangiles ne nous renseignen t pas sur N otre-Sei- 
gneur, m ais sur la foi e t la p réd ication  (K erygm a) de la 
com m unauté  chrétienne. L ’existence h isto rique  de 
Jésus n ’est pour a n t pas mise en cause, con tra irem ent 
au paradoxe de l ’école m yth ique . Au ju gem en t de 
R . B u ltm an n  lui-m êm e, on ne sau ra it co n tester que la 
com m unauté  doive son origine à l ’ac tiv ité  de Jésus, 
ni q u ’elle a it  conservé dans ses form ations litté ra ire s  
m ain tes de ses expressions (cf. Die Geschichte der 
synoptischen Tradition, 2e éd., G iessen, 1931, p. 41). 
M alheureusem ent, nous ne serions pas en é ta t  de d is
cerner ce que la com m unauté  a  créé de to u te s  pièces et 
ce q u ’elle a seulem ent modifié. E n  défin itive, nous 
devrions nous résoudre à ne rien savoir rie certain  sur 
Jésus, en dehors de l ’im pression laissée dans l’esp rit 
des fidèles. C’est en ce sens que R . B u ltm an n  a ten u  la 
gageure d ’écrire to u t  un livre sur Jésus (Jésus, dans la 
coll. Die Unsterblichen, B erlin , 192G). Ce Jésus n ’est 
que la  synthèse concrète des idées professées p a r la 
com m unauté  au su je t du  Seigneur, e t sur la réa lité  des
quelles il est en tendu  que l’on observe la plus grande 
réserve.

L a  Formgeschichte se donne, n rn  sans raison, pour 
le dern ier m ot de la c ritique  contem poraine, la résu l
ta n te  logique de to u t le m ouvem ent com m encé an 
x ix e siècle. E n c o n sta tan t le scepticism e décevan t a u 
quel elle ab o u tit, on ne s’étonnera  pas des réactions qui 
se dessinent dans les m ilieux jeunes p ro tes tan ts , sous 
l ’insp iration  de K. R arth  e t de ses am is, contre I’histo
ricisme à base d ’exégèse critique. Le succès croissant 
que l ’école d ite  « d ialectique » continue à rencontrer, 
en A llem agne, en France e t en Suisse en est un des 
indices les plus significatifs.

Y. A p p r é c i a t i o n . —- Bien que les principes e t la 
m éthode préconisés pa r les ten an ts  de la Formges
chichte donnent lieu à de sévères c ritiques, to u t n’est 
pas à re je te r dans le systèm e.

Il a le m érite  d ’avoir rem is l ’idée de trad itio n  en
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honneur chez les p ro tes tan ts . O. C ullm ann en convient 
n e tte m e n t : « Depuis la réform e, n o tre  conception sur 
l ’origine des évangiles a  é té  faussée. L a réform e a  tiré  
les dernières conclusions de la canonisation  du  N ou
veau  T estam en t en fa isan t de l ’in sp ira tion  verbale  son 
dogm e essentiel. T andis que le catholicism e n ’a jam ais 
com plètem ent oublié que la trad itio n  précède l ’É cri
tu re , les théologiens issus de la réform e ne ten a ien t 
p lus com pte  du fa it q u ’en tre  l ’époque où a vécu Jésus 
e t celle de la com position des évangiles il se place 
une période d ’au moins tre n te  ans... » (Cf. Les récentes 
études sur la formation de la tradition évangélique, dans 
Rev. d ’hist. et de phil. relig., t .  v , 1925, p. 472). L orsque 
nous en tendons d ire que les évangiles on t leur préh is
to ire, e t que celle-ci consiste dans une trad itio n  orale 
an térieu re  à  la  réd ac tio n  des évangiles, nous ne pou
vons que p a rta g e r ces vues. D ’a u ta n t  que, on le recon
n a ît  sans difficulté (et ce n ’est pas un  gain négligeable), 
c e tte  trad itio n  à son stade  le plus reculé tém oigne déjà  
de l ’ad o ration  d o n t le C hrist é ta it  l ’ob je t dans les 
com m unautés chrétiennes les plus anciennes. Au su r
plus, comm e le fa it rem arq u er très ju stem en t le II. P. 
Lagrange, « nous n ’estim ons pas non plus résolu en son 
en tie r le problèm e de la genèse de la trad itio n  ». E t 
« q u ’il puisse ê tre  posé de la so rte , que les évangiles 
con tiennent des indications sur la m anière don t ils on t 
été  composés, c’est un  fa it don t nous pouvons tire r 
no tre  p ro fit, avec la réserve q u ’exige une m atière aussi 
délicate  » (Rev. bibl., 1934, p. 303). A u trem en t d it, la 
m éthode de l ’exam en des form es ne doit pas ê tre  con
dam née en bloc. M aintenue dans ses lim ites, elle serait 
en é ta t  de nous fourn ir d ’utiles indications pour une 
plus ju s te  solution du  problèm e synoptique. Mais on ne 
p eu t a d m e ttre  ni la fausseté, ni l ’exagération  de cer
ta ins de ses principes, ni l ’app lication  abusive qui en 
est faite.

La prem ière, la plus grave p eu t-ê tre  des erreurs de la 
Formgeschichte vise le rôle de la com m unauté  p rim itive  
(c’est-à-d ire, si l ’on consent à p a rle r ne t, de to u t  le 
m onde e t de personne) dans la fo rm ation  des anciennes 
trad itio n s chrétiennes. U y a beau tem ps que la con
ception  sociologique, au  nom  de laquelle  la /■' rmge- 
schichte m ène son enquête, est abandonnée pa r les his
to riens des l itté ra tu re s  anciennes et m édiévale. La puis
sance créa trice  de la com m unauté  n ’a jam ais é té  q u ’une 
hypothèse, qui n’a  pas résisté à l’épreuve. E lle  ne sau
ra it  ê tre  invoquée sans d ’ex trêm es p récautions. Au 
d éb u t du  christianism e, les com m unautés de fidèles 
co n stitu a ien t, certes, des m ilieux favorables au déve
loppem ent e t à  l ’expression d ’une vie in tense ; cc qui 
n ’éq u iv au t pas à  dire q u ’à aucun  m om ent de leur exis
tence, il leur a it é té  donné d ’exercer la fonction d ’agents 
personnels, en fo rm ulan t des idées n e ttem en t définies. 
L ’idée d ’une com m unauté  capable d ’énoncer une doc
tr in e  de sp iritu a lité  com parable à  celle de l’É vangile  
est to u t  bonnem ent inconcevable.

La trad itio n  p rim itive  de la foi ne peu t d ’ailleurs être  
assim ilée à  une trad itio n  populaire quelconque. Proche 
des fa its  e t contem poraine de ceux qui en fu ren t les 
tém oins; ra ttac h é e , non pas à une com m unauté  
am orphe, m ais à de fortes personnalités, en p a rticu 
lier à P ierre, le chef des D ouze; a y an t tr a i t  à des évé
nem ents concrets, liés à des circonstances de tem ps et 
de lieu pa rfa item en t caractérisées, la trad itio n  pré
évangélique se présente  dans les conditions d ’h isto ri
c ité  les plus estim ables. S’il fa llait lui refuser l ’au to rité  
suffisante pour nous docum enter su r les fa its q u ’elle 
en ten d  nous tran sm e ttre , on dev ra it renoncer à tous 
les tém oignages de l ’histoire.

P o u r ju stifie r leurs positions, les c ritiques de la 
Formgeschichte a llèguent tro is raisons ; l ’incohérence 
des évangiles, la form e arrê tée  des récits e t des paroles 
du Seigneur, leurs ressem blances avec les productions

plus ou m oins sim ilaires du ju d a ïsm e o u d e l’hellénism e.
Ici encore, dans les raisons alléguées, il y  au ra it à 

prendre  e t à laisser.
Le m anque d ’u n ité  des évangiles se tra h ira it  p a r  la 

m aladresse de certaines connexions, pa r l ’existence de 
groupem ents a rtificiels ré su lta n t de l ’analogie des 
su je ts sinon de la  sim ilitude des m ots, pa r la présence 
des doublets, etc. C’est t ire r  de ces indices plus q u ’ils 
ne con tiennen t. R éd u its  à de ju stes  p roportions, ils 
m an ifesten t to u t au  plus à certa ins endroits, don t il ne 
fa u d ra it pas m u ltip lie r le nom bre o u tre  m esure, la p ré
sence de d ifférentes sources, orales ou écrites. E t  ce 
n ’est p o in t pour nous surp rendre , puisque sa in t Luc 
déjà s’est prononcé o u vertem en t à  ce propos. Mais de 
là  à  ne plus voir dans les évangiles que des agglom é
ra ts  artificiels de m orceaux ou de parcelles p rim itive
m en t indépendan ts, doués d ’une vie propre, il y a de 
la  m arge. Pourquoi la trad itio n  p rim itive  ne se serait- 
elle exprim ée que sous form e de pe tites  unités?  A u tan t 
q u ’il est perm is d ’en ju g er pa r les canevas de discours 
des Actes des apô tres, e t pa r l ’é tude  com parée des 
synoptiques, ce n ’est p o in t ainsi que se sera it consti
tuée  la catéchèse apostolique. 11 p a ra ît év ident, par 
exem ple, que la préd ication  du  B ap tiste , le bap têm e de 
Jésus, le récit de la te n ta tio n  au désert, e t l ’ébauche de 
la p réd ication  galiléenne faisaient corps dès le début. 
Au surplus, si, en nom bre de cas, les évangiles m an i
festen t des défau ts d ’ordonnance litté ra ire , leur consis
tance  in te rn e  n ’en est pas m oins un fa it que l ’on se do it 
d ’expliquer. L ’é laboration  im personnelle de la com 
m unau té  ne suffira jam ais à  en rendre  com pte. On ne 
réalise pas une œ uvre  qui se tie n t,e n  rap p ro ch an t sans 
plan d ’ensem ble, au  p e tit bonheur, une m u ltitu d e  de 
m orceaux d isparates.

S outen ir que les récits e t sentences évangéliques 
on t é té  coulés p rim itiv em en t dans quelques m oules 
rigides, re lev an t de la l it té ra tu re  populaire en général, 
serait encore plus hasardeux . Les efforts ten té s  pour 
le p rouver, pa r les p rincipaux  rep résen tan ts  de l’école, 
sont encore loin d ’ab o u tir à des ré su lta ts  concor
dan ts . On s’en convaincra it aisém ent en com paran t 
les nom enclatures de R . B ultm ann  e t de M. Dibotius. 
Il y a là de quoi éveiller légitim em ent no tre  défiance. 
R ien n’est dangereux, rien n ’expose dav an tag e  à l’a r 
b itra ire  e t à la déform ation  des fa its , comm e la 
m anie des classifications e t des com paraisons forcées. 
Que certaines analyses de la Formgeschichte (comme 
celle de l’apophtegme), que certaines de ses com pa
raisons (p a r exem ple, celle de la parabole  évangé
lique avec la parabole  rabb in ique) p résen ten t des 
aspects féconds, soit! L ’exégèse catho lique est appelés 
à  en bénéficier. Mais gare aux  généralisations sché
m atiques e t aux assim ilations fondées sur des analo 
gies superficielles.

E n  cédan t à  ces excès, les critiques de la Formge
schichte se m etten t dans une reg re ttab le  e t périlleuse 
situation . Fascinés par les détails, ils ne perçoivent plus 
ce que nos évangiles possèdent en propre : ce ton de 
sim plicité e t de tendresse, cette  douce ém otion persua
sive, ce tte  fraîcheur e t ce tte  m ajesté  qui les renden t 
irréductib les à n ’im porte  quelle  p roduction  populaire 
collective e t qui réclam ent pour eux, de l’avis d ’un 
aussi bon juge que M. A. Puech, une place hors de pair 
dans l ’histoire de la lit té ra tu re  (H ist. de la litt. grecque 
chrét., t. i, Paris, 1928, p. 24 sq.).

V I. B i b l i o g r a p u i r . —  1° P r in c ip a u x  partisans de la  
form.qischichtliciie Schule. —• M artin  A lbertz , Die sg  lop- 
t is c i-n  Slreilgespràchc. E in  B eitrag  zur Form-.nqesch. des 
U rc'irislen lum s, B erlin , 1921 ; Z u r  Form engeseli. der A u f-  
erstelum qsberichte, d a n s  Zeitsch . fü r  neu t. W iss ., t. x x i ,  
1922, p. 259-269. —  G eorg  B e r tra m , Die Leidensqrsch. 
Jesu  an d  der C h ris tu sku ll. E ine  fortngesch. U ntersuchung, 
d a n s  Forschungen zu r  R elig ion  und L itera tu r des allen Tes-
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tam enls un d  ncuen Testam ents, G ô ttin g e n , 1922 ; L e chem in  
sur les eaux  considéré comme m o tif de sa lu t dans la piété  
chrétienne p r im itive , d a n s  Revue d 'h isto ire  et philosophie  
relig ieuse , t .  v u . 1927, p . 510-540; D ie I iim m e lfa h r t J esu  
nom  K reuz aus und der Glaube a n  seine A u ferstehung . 
■dans Fesigabe fü r  A .  D eissm ann , T ü b in g en , 1927, p . 187- 
2 1 7 ; N eues T estam ent un d  h is t. M éthode, T ü b in g en , 1928.
—  L y d e r B ru n , Die A u fersteh u n g  C hristi in  der U rchristli- 
chen U eberlieferung, Oslo, 1925; E n g e l und  B  ' utschw riss, 
d a n s  Zeitschr. fiir  n eu t. W iss  , t .  x x x i i  1933, p .  2 6 5 -2 K). 
—■ R u d o lf B u ltm a n n , D ie Gesch, der sgnoptisclien T rad i
tion , d .m s  Forsch. zur B i l ig .  und  L i t .  des allen Testam ents  
und  ncuen  Testam ents. G ô ttin g e n , 1921; 2 e éd ., 1931; Die  
E rforschnng  der sgnoptisclien E va n g e lien , d a n s  A u s  der W elt 
der R elig ., G iessen, 1925; 2e éd ., 1930; Jésu s  (D ie U nster- 
b lichen ), B erlin , 1926; The new  approach lo the sgnop tic  
problem , d a n s  J o u rn a l o f relig., L. v i, 1926, p . 335-362; 
E oangelien , galtungsgeschichtlicli, d a n s  R elig . in  Gesch. und  
Geg, t .  u ,  2e éd ., 1928, p . 418-422 ; U rchrislentum  und  
R elig ionsgesck., d a n s  Theol. R undschau , t .  i i i , 1931, 
p . 1 sq . —  M artin  D ibe lius, Die Formgesch. des E vangc- 
l iu m s, T ü b in g en , 1919; 2 e éd ., 1933; Gesch. der urchrislli- 
chen L it .,  B erlin , 1926 ; The structure and  li t .  characlcr of 
the Gospels, d a n s  H arvard  theol. rev., t. x x ,  1927, p. 151- 
170; U rchrislentum  und  K u ltu r  ( Rekloratsrede ), Ife id e lb e rg , 
1928; Das h is t. Problem  der Leidensgesch., d a n s  Zeitschr. 
fü r  d ie  n eu t. W iss ., t .  x x x ,  1931, p . 193-201; J ésu s  in  
conlem porang German theol., d a n s  J o u rn a l o f relig ., t .  x i ,
1931, p. 179-211; J im éffrauensohn und  K r ip p e n k in d ,  d a n s  
U ntersucliungen zur Geburtsgeschichle J e su  im  L u ka s-E va n - 
gelium , Ife id e lb e rg , 1932; L a  s ign ifica tion  relig . des récits 
évangéliques de la passion , d a n s  R evue d 'h isto ire et philoso
p h ie  religieuses, t .  x i i i , 1933, p .  30-45. —  H . G unkel, Z u m  
rel i g ions-gesch ichlli chen V erslandnis des N euen  Testam ents, 
G ô ttin g en , 1930. —  K . L. S c iim id t, Der R ahm en  der Gesch. 
Jesu . L ilerarkrilische U ntersucliungen zur alleslen Jesu s-  
überlicferung, B erlin , 1919; D ie S le llung  der E vangelien  in  
der a llgcm dnen  L iteralurgeschichte, d in s  E ucliarislerion fiir  
G unkel, Forschungen zur Relig ion  u nd  L itera lur des allen Tes

tam ents und  neuen Testam ents, G ô ttin g en , 192:1, I I ,  p . 50-134; 
Form geschichte, d a n s  R elig . in  Gesch. und  Geg., t .  u ,  2e éd ., 
1928, p. 648-650 ; G eschichtsschreibung, ib id ., p . 1115-1117.

2° É tudes su r  et autour de la  « Formgeschichte ». —  
F .-M . B ra u n , OU en est le problèm e de J ésu s?  B ruxelles, 1932, 
p . 215-265. —■ L. C erfaux , « L 'h isto ire  de la trad ition  synop
tique  » d 'après R u d o lf B u ltm a n n , d a n s  Rev. d 'h is t. eccl., 
t .  x x v m ,  1932, p . 582-594. —  O. C u llm an n , Les récentes 
études su r  la form ation  de la tradition  évangélique, d a n s  Rev, 
d'histoire, el philosophie  religieuses, t .  v , 1925, p . 459-477, 
5 6 4 -5 7 9 .—  L. de  G ran d m a iso n , Jésus-C hris t, 3° éd ., P a ris ,
1928, t .  i, p . 41 -56 ; t .  u ,  p . 328-330. —  M. D ibe lius, Z u r  
Form geschichte der E vangelien , d a n s  Theol. R undschau , t .  i,
1929, p. 185-216. —  i l .  D ie c k m m n , Die formgesch. Metliode 
und  ihre A n iven d u n g  a u f d ie Auferslcliungsberichle , d a n s  
Scho laslik , t .  i, 1926, p . 377-399. —  E . F a sch e r , L ie  
form gesch. M éthode. E ine  D arslellung und  ICrilik, G iessen, 
1924. —  B .-S. E a s to n , The Gospel before the Gospels, N ew- 
Y o rk , 1928, C hrist in  the Gospels, N ew -Y ork , 1930. —  
P . l 'ie b ig , Der E rzah liingsslil der E vangelien  im  L ichle des 
rabb in ischen  E rza h lu n g sstils  unlersiich l, d a n s  U ntersuchun- 
gen zu m  N euen  Testam ent, Leipzig , 1925; R abbin ische  
F orm gesch. un d  Geschichllichkeit J esu ,  L eipzig, 1931 ; L e r  
Prozess Jesu , d a n s  Theologischc S tu d ien  un d  K ritike n , t . c i v ,
1932, p . 213-228. —  D .-E . F lo r it ,  L a  « storia delle form e  » 
nci vangeli in  rapporli alla  dotlrina cattolica , d a n s  B ib lica , 
t .  x iv , 1933, p . 212-248. —  M. G oguel, Une nouvelle école de 
critique évangélique, d a n s  R evue d 'h isto ire  des religions  
t .  xc.iv , 1926, p . 114-160; L 'orien ta tion  de la science du  
N ouveau  Testam ent, ib id ., t .  x e v i,  1927, p . 334-339 ; La vie 
de J ésu s , P a ris , 1932, p . 37-40. —  L. K ô h le r, L a s  form ge- 
schichlliche Problem  des N euen  Testam ents, T ü b in se n , 1927. 
M .-.L L ag ran g e , É va n g ile  selon sa in t M arc, 4e éd ., P a ris , 
1929, p . i .v - lv i ï i :  M . Lo isg  et le m odernism e, .Juv isy , 1932, 
p. 219-233. —  F .-X . P ierce , F orm -C ritic ism  of the synoplics, 
d a n s  The ecclesiaslical Re.vicw, t .  x c m ,  1935, p . 85-97. 
J .  S c hn icw ind , Z u r  Synoptiker-E xegese , d a n s  Theol. R u n d 
schau, t .  ii, 1930, p . 161-189. —  E . von  D obsc lù itz , V om  
A uslcgen  des N euen Testam ents, G ô ttin g en , 1927, p . 33-48.
— V. T ay lo r , The form ation of the Gospel tradition , L ondres,
1933, — Jean Baruzi, L e  problème de la forme et l'exégèse 
contem poraine dans Problèm es d 'h isto ire  des relig ions, Paris 
1935, p. 53-110.

F.-M. B r a u n .

F O U IL L E S  E T  C H A M P S  DE F O U IL L ES  
EN P A L E S T I N E  E T  EN PH É N IC IE .

1° E n  m atière  d ’archéologie, le p lan  de ce Supplé
ment p révo it : 1. Quelques articles sur les tells pales
tin iens e t syriens explorés p a r  des m issions scientifi
q ues; 2 . des études d ’ensem ble consacrées, soit à 
l ’archéologie b iblique ou orientale en général, soit aux 
m anifestations de la vie e t de l’activ ité  a rtis tiq u e  dont 
l'Asie an térieu re  a  été  le tém oin  au  cours des m illé
naires de l ’an tiqu ité .

Voici, la nom enclature  des a rticles qui, ressortis
sant à ce dom aine, p a ra îtro n t dans ces colonnes : 
I n s c r i p t i o n s ;  J é r u s a l e m ;  L a n g u e s  e t  é c r i t u r e s  
s é m i t i q u e s  - M é d i t e r r a n é e  o r i e n t a l e  (c iv ilisa tion );  
M é s o p o t a m i e  ( Sum er et A kk a d );  M é t r o l o g i e ;  M i 
l i e u  b i b l i q u e ;  M u s é e s  d ’a n t i q u i t é s  b i b l i q u e s  e t  
o r i e n t a l e s ;  P a l e s t i n e ;  P é t r a  e t  l a  N a b a t è n e ;  
P h i l i s t i n s  e t  p e u p l e s  d e  l a  m e r ;  P o t e r i e ;  P r é 
h i s t o i r e  ET PROTOHISTOIRE P A L E S T IN IE N N E S ;  R E
CHERCHES a r c h é o l o g i q u e s  (principes et méthodes); 
R o m a i n s  (art et re lig ion); S a n c t u a i r e s  c h r é t i e n s  
a n c i e n s ;  S é p u l t u r e s ;  S i n a ï  (P éninsule d u );  S y n a 
g o g u e s ;  S y r i e  e t  P i i é n i c i e ;  T r a n s j o r d a n i e ;  V i l l e s
C A N A N É E N N E S  E T  I S R A É L I T E S .

2° A la  différence de ces é tudes de syn thèse  géné
rale, le p résen t article , pu rem en t an a ly tique , vise un 
b u t p lus p ra tiq u e . On y tro u v era  d ’abord , dans une 
prem ière p a rtie , des ind ications sur les in s titu ts  e t 
les m issions archéologiques voués à l ’exp loration  des 
sites h isto riques de la  Pa lestine . Les ré su lta ts  ob tenus 
au  cours de ces recherches sont enregistrés, dans une 
seconde p a rtie , sous form e de notices succinctes. C ha
cune de ces no tices sera suivie d ’une b ibliographie 
où l ’on tro u v era  à côté des com ptes ren d u s publiés 
p a r  les chercheurs, les a rtic les des revues b ibliques e t 
archéologiques.

N ous nous con ten terons d ’illu stre r ces courtes 
notices au  m oyen d ’un certa in  nom bre de p lans e t de 
pièces caractéris tiques, propres à faciliter la lec ture  de 
n o tre  exposé.

3° N ous lim iterons notre" enquête  à la période 
b iblique ( I I0 e t Ier m illénaires a v a n t Jésus-C hrist, et 
icr siècle de n o tre  ère). E n  raison du  grand in té rê t 
q u ’elles p résen ten t, nous ne saurions au  besoin passer 
sous silence, ni les récentes fouilles préh isto riques, ni 
les investigations qui on t porté  en ces dernières 
années sur les anciennes synagogues. Aussi avons-nous 
condensé, en doux appendices les p rincipaux  résu lta ts 
ob tenus au  cours de ces recherches.

4° P lan  de l ’article . —  Prem ière p a rtie  ; Remarques 
prélim inaires : L Missions e t in s titu ts  archéologiques. 
1° F rance. 2° A llem agne et A utriche. 3° Am érique. 
4° A ngleterre. 5° D anem ark . 6° Italie. 7° P alestine  e t 
T ransjordan ie . 8° A utres pays. II. Périodes archéolo
giques.

Deuxièm e p a rtie  : Les tells explorés. I. Ju d ée  m éri
dionale. II. Jérusalem , Ju d ée  sep ten trionale, Sainarie.
111. Galilée. IV. Les tells du litto ra l phénicien. V. L a 
T ransjordan ie .

T roisièm e p artie  : Appendice J : l ’archéologie p ré
historique. A ppendice II  : les anciennes synagogues 
de Palestine e t de T ransjo rdan ie .

Q uatrièm e p a rtie  : Conclusion.
C inquièm e p a rtie  : Bibliographie générale.
I. R E M A R Q U E S  P R É L I M I N A I R E S .
1.  M i s s i o n s  et  i n s t i t u t s a r c h é o l o g i q u e s .  — L ’his

to rique  des recherches archéologiques efi'ectuées en 
P alestine  depuis b ien tô t un  siècle, a été  esquissé dans 
ce Supplém ent p a r  M. D claporte e t le R. P. B arro is uu 
cours des a rticles A r c h é o l o g i e  b i b l i q u e  e t C a n a a n . 
Voir t. i, col. 002-613 et 1001-1003. Aussi n ’y revien
drons-nous pas e t nous bornerons-nous à donner ci- 
dessous quelques précisions sur la p a r t  qu i rev ien t
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dans ce dom aine aux  d ilîéren ts pays d ’E urope et aux 
É ta ts-U n is  d ’Am érique.

I. F r a n c e . —  1° On tro u v era  quelques indications 
som m aires sur les voyages d ’exploration  effectués en 
Pa lestine , au  siècle dernier, p a r  Félicien de Saulcy, le 
m arquis de Vogüé, le duc de Luynes e t V. Guérin, 
op. cit., col. G03. Sur C lerm ont-G anneau, le m aître  
français don t l ’œ uvre réalisée dans le dom aine de 
l ’archéologie o rien tale  fu t des plus rem arquables, on 
p o u rra  consulter les articles de M. P iro t, op. cit., 
t . ii, col. 55-GO, e t de M. R . D ussaud, dans Syria , 1923, 
p. 140-173.

2° L ’école biblique Sain t-É lienne (Jérusalem ). — 
In s titu t  d ’études supérieures, théologiques e t bi
b liques, fondé en 1892 p a r  le R . P . L agrange, des 
frères prêcheurs, e t devenu, en 1920, l ’École archéo
logique française de Jérusalem . Voir sur l ’œ uvre hors 
p a ir  réalisée p a r  l ’école, l ’article  du  P. Spicq dans le 
Supplém ent, t .  i i , col. 451-457.

1. Organe officiel de l ’école : la « Revue biblique », 
Paris, depuis 1893. —  La collection com plète de la 
Revue biblique constitue , avec ses articles de fonds, 
ses chroniques, bu lle tin s e t  recensions, un  in s tru m en t 
de trav a il de p rem ier ordre. Citons, p arm i ses p rin 
cipaux co llaborateurs, o u tre  le P . Lagrange, les PP . 
V incent, Savignac, Abel e t B arrois qui, en m atière 
d ’archéologie, d ’épigraphie e t de géographie p a lesti
nienne, com pten t actuellem en t parm i les m aîtres les 
plus écoutés.

2. Principales publications. —  D ans la  collection des 
Études bibliques, on do it relever, comm e ressortissan t 
spécialem ent à n o tre  dom aine, le Canaan, du P. V in
cent, Paris, 1912, e t la  Géographie de la Palestine, du 
P. Abel, 2 vol. Paris, 1934-1936. A u tres pub lications : 
Jérusalem, pa r les P P . V incent e t Abel, Paris, 1912- 
19. . ; Rethléem, Paris, 1914; E m m aüs, sa basilique et 
son histoire, Paris, 1932. —  V incent, M ackay e t Abel, 
Hébron, le H aram  el-Khaltl, Paris, 1923. —  P P . Jau s- 
sen e t Savignac, M ission archéologique en Arabie, 
3 vol., Paris, 1903-1922.

3. P rincipales campagnes de fouilles dirigées par 
l’école en Palestine. —  B asilique d ’Eudocie à Jérusa lem , 
vo ir Supplém ent, a r t. S a i n t - É t i f .n n e , t . n , col. 1139- 
1143 s q .; 'A ïn-D ouq, vo ir append. n ;  B eit-D jebrtn; 
E m n ( üs-Nicopolis. N om breux voyages d ’exploration  
en Palestine , au  Négheb, dans la  péninsule du  Sinaï, 
en T ransjo rdan ie , en Syrie.

3° P lusieurs au tres in s titu ts  religieux français é ta 
blis en Palestine , p ren n en t une p a r t active  à l ’explo
ra tio n  du pays e t on t constitué  de riches collections 
d ’an tiqu ités. C itons spécialem ent les Pères augustins 
de l ’A ssom ption (M usée de Notre-Dame de France); 
les Pères blancs du  cardinal L avigerie  (Musée bibli- 
lique); les Pères du  Sacré-Cœur de B étliarram  (collec
tions préhistoriques).

4° D ans le dom aine de l ’archéologie p réh isto rique, le 
R . P . M alion, p rem ier d irec teu r de l ’In s ti tu t  pontifical 
b ib lique de Jérusa lem  ( t  en 19341, M. R ené N euville, 
vice-consul de F rance  à Jérusalem  et le R . P . Buzy, 
des Pères du Sacré-Cœur, on t réalisé de belles décou
vertes. M. R ené N euville a no tam m en t exploré une 
série de gisem ents p réh isto riques sous les auspices de 
l’In s titu t  de paléontologie hum aine de Paris. Voir, 
plus loin, l ’append . i. col. 500.

5° On se tiend ra  au couran t de l ’activ ité  scientifique 
déployée p a r no tre  pays dans le Proche O rient, en 
co n su ltan t, o u tre  la  Revue biblique, no tam m en t les 
p ub lications su ivan tes : Comptes rendus de l’Académie 
des inscriptions et belles-lettres (Compte rendu Acad. 
inscr.), P a ris ; la  revue Syria , publiée depuis 1920 sous 
le pa tro n ag e  du hau t com m issaire de la R épub lique  
française en Syrie e t dirigée p a r E . P o ttie r  ( t  en 1934), 
e t R . D ussaud; les volum es de la Bibliothèque archéo

logique et historique, publiés sous les auspices du Ser
vice des an tiq u ité s  e t  des b eau x -a rts  de la  Syrie et 
du  L ib an ; les M élanges de l ’université Saint-Joseph  de  
B eyrou th , publiés p a r les Pères jésu ite s; les p ub li
cations de l ’In s ti tu t frança is de D am as, Bulletin, 
Documents et mémoires, la  Revue d’archéologie sy 
rienne, A lep, les M émoires de la m ission archéologique 
de Perse (délégation en Perse e t m ission de Susiane), 
publiés sous les auspices du  m in istère  de l ’In stru c tio n  
pub lique  e t des b eaux-arts , pa r R . de M ecquenem  e t
V. Scheil; la Revue hittite et asianique, P a ris ; la  Revue 
d’archéologie; la Revue d ’assyriologie et d’archéologie 
orientale ; la  revue Babyloniaca, P a r is ;  la  Revue de 
l’histoire des religions; la  Revue des études sémitiques 
(depuis 1934); le Journal asiatique; les pub lica tions 
du  service des an tiq u ité s  d ’É g yp te , de l ’In s t i tu t  fran 
çais d ’archéologie o rien tale  au  Caire, de la Société 
royale de géographie d ’É g yp te , la  Revue de l’Égypte  
ancienne; la  revue K êm i, etc.

II . A l l e m a g n e  e t  A u t r i c h e . —  1° On tro u v era  
quelques ind ica tions su r les voyages d ’exploration  
en trep ris aux x v m e e t x ix e siècles p a r C arsten  N iebuhr, 
U .-J . Seetzen, les deux Suisses J.-L . B u rck h ard t et 
T. Tobler, dans C. W atzinger, Denkmiiler Pal asti nas, 
t. i, Leipzig, 1933, p. 6 sq.

2° Institu ts et m issions scientifiques. —  1. Deulscher 
Verein zur Erforschung Palastinas, association fondée 
à Leipzig en 1877. O rgane : Zeitschrift des deutschen 
Palastinavereins (Zeitschr. des deut. Palüst.-Ver.), 
Leipzig. É d itée  depuis 1878 successivem ent pa r les 
soins de G uthe-B enziger, Steuernagel, N o th  (depuis 
1929). P résiden t actuel de l ’association  : professeur 
A lt, Leipzig.

a) Principales publications. - O utre  sa revue, cette  
association a publié  les M itteilungen und Nachrichten 
des deut. Palüst.-Ver. (1895-1912) ; Das L and  der Bibel; 
la carte  de M adaba (G uthe-P alm er) e t une carte  de 
la  T ransjo rdan ie  (Schum acher).

b) Fouilles. —  Tell el-M outesselim  (Mégiddo), Ma- 
sada, voir col. 426,342.

2. Deutsche Orientgesellschaft Berlin , depuis 1898.
a )  Publications. —  W issenscha/tliche Verôffentli- 

chungen der Deut. Orient-Gesell., Sendscliriften, M itte i
lungen, Jahresberichte.

b) Fouilles en Palestine. —  E xp lo ra tion  des syna
gogues de la Galilée, vo ir append. i i , col. 515; fouilles 
de Jéricho , vo ir col. 410.

3. Deutsches Evangelisches Institu t ftir Alterlum s- 
kunde des heil. Landes zu Jérusalem  ( In s ti tu t fondé 
en 1900 p a r les Églises p ro tes tan tes  d ’A llem agne). — 
O rgane de l ’In s t i tu t  : Palâstinajahrbuch, B erlin, de
puis 1904; édité  d ’abord  p a r  G. D alm an e t, depuis 
1927, p a r A. A lt, Leipzig.

4. Orientalisches Institu t der Gôrresgesellschafl, Jéru 
salem  ( In s t i tu t  archéologique, fondé en 1908 p a r les 
soins des catholiques d ’A llem agne). — D irecteu r ; le 
R . P . É v aris te  M ader, S. D. S. Foui'les en Palestine: 
R âm e t el-K halîl (M am bré) ; 'A ïn  e t-T âb igha  (H epta- 
pegon), voir col. 344,414.

5. G ustaf-D alm an-Institut fü r  Palaslinaforschung, 
Gôttingen. Pub lications de G. D alm an : Orte und Wege 
J e su ;  Ilundert deutsche Fliegerbi der aus Palastina, 
Jérusalem  und sein Gelünde ; Arbeil und Sitte in 
Palastina.

6 . A utres instituts allemands. — a ) Vnrderasialisch- 
Aegyptische Gesellschaft; a p a rtic ipé  aux fouilles de 
B alâta-S ichem . Pub lica tions : M itteilungen..., depuis 
189G; Der a te Orient, Leipzig, depuis 1903; Beihefte 
zum  alten Orient, continués pa r la collection Morgen- 
land.

b) Archâologisches Institu t des deutschen Reiches, 
B erlin ; participe  aux  fouilles de B alâta-S ichem , voir 
coi. 378.
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c) Notgemeinschaft der deutschen W issenscha/t (insti
tu tio n  fondée après la  guerre e t  destinée à subven
tionner les en treprises scientifiques allem andes).

d )  Deutsch-tiïrkischcs Denkmalsschutzkommando  fon
dé p en d an t la guerre en vue de la  p ro tec tion  e t de 
l ’é tude des m onum ents anciens situés en P alestine  et 
les contrées voisines). P ublications : Wissenschaftliche 
Verüfjentlichungen, t .  i-v. Voir Zeilschrift des deutschen 
Palâstinavereins, 1924, p. 103-111 e t 1927, p. 315.

7. Les fouilles de Tell Ta'analc de m êm e que les 
prem ières cam pagnes de Sellin à Jéricho  e t à  B alâ ta- 
Sichem o n t é té  en treprises avec le concours de l ’A ca
démie im périale  de Vienne e t du  m inistère de l ’Ins
truction  publique d ’A utriche.

3° Revues archéologiques et orientalistes en langue 
allemande. —  On tro u v e ra  au  fu r e t à m esure de leur 
pa ru tio n  une analyse substan tie lle  de ces publications, 
tro p  nom breuses pour ê tre  énum érées ici, dans les 
num éros de la  Zeitschrijl/ürdiealltestam entlieheW issen- 
schaft, Giessen, de m êm e que dans la Biblische Zeit- 
schrift, publiée au trefo is à  F ribourg  e t  m a in ten an t à 
P aderborn . P o u r une in form ation  rap ide sur les fouilles, 
consu lter les Forschungen und Fortschritle, Berlin, 
depuis 1925, de m êm e que le Biblisches Rcallexikon, de 
Galling, T ubingue, 1934 (en cours de  publication).

I I I .  A m é m q u e  ( É t a t s - U n i s ) .  —  1° Voir, su r les 
voyages d ’exp loration  en trep ris  p a r E dw ard  R obin- 
son, à p a r tir  de 1838, e t su r la p a rtic ip a tio n  de  l ’Am é
ricain  Bliss aux prem ières fouilles palestiniennes, à 
p a r tir  de 1891, A lbrigh t, The archaeology of Palestine  
and the B ible, New -Y ork, 1935, e t  M acalister, A  cen- 
tury of excavation in Palestine, L ondres, 1925.

2° Institu ts et m issions scientifiques. •— 1. The 
American schools of oriental research (Jé rusa lem  et 
B agdad). —  In s ti tu ts  fondés en 1900 e t 1921. D irec
teu rs  de l ’école de Jé ru sa lem , depuis la  guerre : W .-F. 
A lbrigh t, C. C. Me, Cown, M ilîar B urrow s, Nelson 
Glueck, W .-F . A lbrigh t. Sous l ’im pulsion e t la direc
tion du  doc teu r A lbrigh t, l ’école américaine a  pris un 
essor rem arq u ab le  e t  ses recherches très fructueuses 
assu ren t d ’orcs e t déjà  au x  É ta ts-U n is  une place de 
choix dans le dom aine de l ’archéologie orientale.

a ) Publications. —  B ulletin  of the Am erican schools 
of oriental research (B u ll. Am er, schools orient, res.), 
South H ad ley  e t B altim ore , depuis 1919. The annual 
of the Am erican schools of oriental research (A n n . 
Am er, schools orient, res.), 15 vol., depuis 1920 Yale 
u n iv ers ity  press, N ew -H aven (Conn.) e t Pennsylvania . 
Plusieurs collections de tex te s , n o tam m en t : Jo in t 
expédition of the Iiaghdad school w ith the Iraq muséum  
at N u zi, 5 vol., Paris e t P ennsy lvan ia , 1927-1934; 
Handbook.

b) E xpéditions scientifiques et fouilles en Palestine 
et Transjordanie. —  Sidon, Tell cl-Foul, M âlhah, Tell 
en-N asbé (en collaboration  avec la Pacific school oj 
religion, Berkeley), Tell Beit-M irsim  (J o in t expédition 
Am er, schools orient, res., et P iltsburgh-X enia  semi- 
nary), B eitin  (Béthel, id.), 'A ïn-Shcm s (Bethsam ès) 
Amer, schools Orient, res., e t Haverford-College, D jérash 
(Am er, schools orient, res., et Yale un iversity), B etlisour 
(id. et Prcsbylerian theological sem inary of Chicago), 
e l-H am m c su r le Y arm ouk, Sepphoris. —  Voir, ci- 
dessous, les notices consacrées à ces différents sites.

M entionnons parm i les voyages d ’exploration  en tre 
pris p a r 1 ’Amer, school orient, res., de Jérusa lem , deux 
expéditions au  Sinaï (1923 e t 1927), une expédition 
au  sud de la m er M orte (1924), p lusieurs voyages en 
T ransjo rdan ie  (Am m on et M oab, 1932-1934).

2. The oriental instilute of the university of Chicago.—  
F ondé en 1919 pa r J .-H . B reasted , l’égyptologue bien 
connu, et richem ent do té  p a r J .-D . Rockefeller jun ior, 
cet in s titu t est devenu rap idem en t un des foyers les 
plus im p o rtan ts  d ’études orientales dans le m onde.

a ) Publications. —  Oriental instilute communications 
e t Oriental instilute publications.

b) Fouilles en Palestine. —  M égiddo, voir col. 426.
3. The Pennsylvania university m uséum  (Philadel- 

phia).
a ) Publications. — The m uséum  journal (M uséum  

jo urn .), Ph iladelph ia , depuis 1910; Publications of the 
Palestine section of the m uséum  of the university  of 
Pennsylvania.

b) Fouilles en Palestine. —  B eisan, voir t. i, col. 950- 
95G; t .  m , col. 421.

4. The P iltsburg-X enia  theological seminary. —  En 
1924, le docteur M.-G. K yle, d irec teu r du  X enia  
theological sem inary, a  pris p a r t  à  un  voyage d ’explo- 
ra tio n  de l ’Amer, school orient, res., de Jérusalem , au 
sud de la m er M orte; depuis 1926 ju sq u ’à sa m ort, 
en 1932, il d irigeait avec le doc teu r A lbrigh t les 
fouilles de Tell B eit-M irsim ;  nouvelles fouilles de 
Beitin. Voir col. 375.

Publications. —  Com ptes rendus des fouilles dans 
Bibliotheca sacra, Sunday school limes, etc. O uvrages 
posthum es du docteur K yle ; K iriath-sepher; E xca- 
vating K irjath-Sephers Ten Cities.

5. The Pacific school of religion (Palestine instilu te). 
B erkeley  (Californie). — Sous les auspices de cette  
in s titu tio n , W .-F . B adè dirige, depuis 1926, conjoin
tem ent avec l’Amer, school orient., res., de Jérusa lem , 
les fouilles de Tell en-N asbé (M aspha). Voir, col. 406.

Publications de l’école. —  B ull. Pacif. school relig., 
e t Palestine instilute communications (P .I.C .).

6 . The Haverford collège, H a v e rfo rd .—  a) Fouilles 
d”A'in-Shems (Bethsam ès) dirigées depuis 1928 par 
E lihu  G ran t, en collaboration  avec l’Amer, school 
orient, res., voir t. i, col. 975-981 ; t. n i, col. 331.

b) Publications. —  A'in-Shems excavations.
7. The Harvard university, New-Y ork. — a ) Fou,lies 

de Samarie, 1908-1910 et 1931-1933. Voir col. 383.
b) Publications. —  The Harvard theological review, 

N ew -Y ork, depuis 1908. Harvard excavations al Sam a
ria, com ptes rendus provisoires des dernières cam 
pagnes.

8 . The Yale university. — Fouilles à Djérash, en 
collaboration  avec l ’Amer, school orient, res. Voir 
col. 495.

9. The presbyterian theological sem inary of Chicago. 
— Fouilles à Bethsour, en co llaboration  avec l ’Amer. 
school orient, res. Voir col. 341.

10. The Am erican school of prehistoric research. — 
Fouilles : exp loration , avec la  B rit. school Jérusalem, 
de cavernes p réh isto riques en  Palestine.

3° On se tie n d ra  au co u ran t des recherches effec
tuées p a r ces in s titu ts  en co n su ltan t le bu lle tin  des 
Am er, schools orient, res., ou les analyses des revues 
d ’archéologie publiées p a r la  Zeitschrijl fü r  die alltesta- 
mentliche W issenschaft, l ’American journal of semitic 
languages and literatures, Chicago; The journal of the 
Am erican oriental society (Jo u rn . Amer, orient. Soc.). 
Cf. aussi G. C ontenau, L ’exploration archéologique de 
l ’A sie  occidentale et la collaboration américaine, dans 
Journal des savants, 1930, p. 385-396.

IV. A n g i .e i  e r r e . •— 1° The Palestine exploration 
fund. —  C’est à cette  in s titu tio n , fondée à L ondres 
en 1865, que rev ien t l ’honneur d ’avoir inauguré  l ’ex
ploration  systém atique de la  P alestine  e t de l ’avoir 
poursuivie depuis, au  prix  de trè s  im p o rta n ts  sacri
fices e t en dép it de nom breuses difficultés.

1. Fouilles et voyages d’exploration. — a )  Men
tionnons d ’abord les recherches effectuées à Jé ru 
salem  m êm e e t don t le P . Mallon a ren d u  com pte 
dans l ’a rt. D a v i d  (Cité de) de ce Supplém ent, t .  i i , 
col. 330-341.

b) Signalons, en second lieu, les surveys effectués 
depuis 1871 en Palestine  cisjordanique, en T rans-

S U P P L .  A U  D I C T .  D E  L A  B I B L E S. B . —  I I I — U .
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Jordanie, dans l ’A rabah  e t au Négheb. Les cartes 
géographiques dressées à  la  suite de ces explorations 
co n stitu en t tou jou rs un  in stru m en t de trav a il ind is
pensable aux géographes e t aux archéologues.

c) Voici le relevé des p rincipaux  sites fouillés p a r les 
soins du  F und : Tell el-H ésy, Tell S andahannah , Tell 
D jedeidé, Tell Zakariya, Tell es-Safiyé, Gézer, Betli- 
sam ès, A scalon, Gaza, Sam aiie, Tell ed-Douweir.

2. Publications du Palest. expi. fund. —  a)  Organe 
officiel : Palestine exploration fund, Quarterlij statemenl 
(Palest. expi. fund, Quart, sta t.), L ondres, depuis 1839; 
A nnual, t .  i-v , 1911-1927.

h) On tro u v era  la  liste  com plète des nom breuses 
publications du F und  à  la fin de chaque fascicule 
trim estrie l du  Palest. expi. fund , Quart, stat.

2° The B ritish school of archaeology in  Jérusalem. —- 
Fondée en 1919-1920 sous les auspices du Palest. expi. 
fund, e t de l ’Académ ie royale b ritan n iq u e , l ’école an
glaise a pris, depuis la guerre, sous la d irection  de 
■J. G arstang  e t de J.-W . Crowfoot, une p a r t  très 
active dans l’exp loration  de la Palestine.

1. Fouilles. —  Ascalon, Tell e l-H irb a d j, Tell 'A m r, 
Tell Qassis, D jérash, T an to u ra  (D àr), cavernes p ré 
historiques; vallée du Tyropéon, m onastère  de S jin t-  
E u th y m e, Sam arie (Jo in t expédition). Voir ci-dessous,

2. Publications. —  B ulletin  of the B ritish school of 
archaeology in Jérusalem  (B ull. Brit. school Jéru 
salem ), de 1922 à 1925, n. 1-7. Depuis cette  dernière 
da te , le Bulletin  a é té  absorbé p a r  le Palest. expi. 
fund, Quart, stat. —  Supplem entary papers, t .  i e t ii ; 
The annual reports, 1920-1926. —  T urv ille-P etre, Re- 
searches in prehisloric Galilee, 1925-1926.

On tro u v era  un  a rticle  sur l ’ac tiv ité  du  Palestine 
exploration fu n d  e t de la  B ritish  School, dans Palest. 
expi. fund , Quart, stat., 1930, p. 68-81.

3° The British school of archaeology in E gypl. —  
C ette  in s titu tio n , é tab lie  au  Caire, a exécuté, sous la 
d irection  de F linders Pe trie , des fouilles à Tell 
D jem m é, Tell e l-F ari' e t  Tell 'A ddjou l, dans l ’O uâdy 
Ghazzé. Voir col. 353, 364, 353.

Publications. —  L a revue Ancient E g yp t;  une série 
de m ém oires, sous le t i t r e  E gyptian  research account; 
les com ptes rendus des fouilles m entionnées plus 
h a u t.

4° The department of the antiquities in Palestine. — 
Voir plus bas, v u , 1°.

5° On tro u v era  une analyse des revues anglaises 
d ’archéologie o rien tale  dans les num éros trim estrie ls 
du  Palest. expi. fund  Quart, stat. e t de la  Zeitschr. 
fu r die alllest. W iss.

V .  D a n e m a r k . —  Sous les auspices du  Musée royal 
de  Copenhague, 11. K jaer ( t  1932) e t Aage Sehm idt 
o n t exploré e n  tro is cam pagnes (1926, 1929, 1932), 
le site de Silo. Voir col. 377.

Comptes rendus, publiés dans Palest. expi. fund, 
Quart, stat., 1927,1929, Journ. Palest. orient. Soc., 1930, 
e t dans H . K jaer, I  det heilige Land. D eD anske Utgrav- 
ninger i Shilo, E lis of Sam uels By, Copenhague, 1931.

VI. I t a l i e .  —  Sous la d irection successive du  doc
te u r  Giacomo Guidi e t du professeur R. B artoccini, 
une m ission archéologique ita lienne explore, depuis 
1927, l ’acropole d ’A m m an (R abbath-A m m on), en 
T ransjordan ie . Voir col. 492.

Comptes rendus. —  R enato  B artoccini, dans Bolle- 
iino  deIT Associazione internazionale per gli studi 
mediterranei, t. i, 3; t .  n i, 2; t. iv, 4-5.

V II. P a l e s t i n e  e t  T r a n s j o r d a n i e . —  1° Orga
nismes officiels. —  L The department of antiquities in 
Palestine. —  É ta b li en 1920, le Service des an tiqu ités 
a  pour mission de sauvegarder le pa trim oine artis tiq u e  
de la Palestine, de contrô ler l ’exploration  des sites 
anciens, d ’em pêcher les fouilles clandestines e t de 
ré p a r tir  les ob jets trouvés en tre  le m usée de Jérusalem

e t les chercheurs, ces derniers a y a n t d ro it à la m oitié 
environ du b u tin  archéologique découvert p’ar eux.

a ) Directeurs du Service. —  De 1920 à 1926, J . G ars
tan g , de l ’un iversité  de L iverpool; depuis 1927, E.-T . 
R ichm ond.

b ) Organe officiel du Service. —  The quarlerly of the 
Department of antiquities of Palestine, Jérusa lem , de
puis 1931 (revue tr im is tr ie lle  richem ent illustrée); 
a u tre  pub lication  : Jérusalem. Provisional schedule of 
historical sites and monum ents, Jérusa lem , 1929.

c) Fouilles dirigées par le Service. —  O uâdy Mou- 
ghâra, K h irb e t I-Cérâzeh (synagogue); m >nt Carmel 
(nécropole); N éby-R oubîn  (caverne); 'A th lith  (châ
teau  des croisés e t ville  ancienne); Jé rusa lem  et envi
rons; Tell A bou-H aouam . Voir ci-dessous.

2. The Palestine m uséum  of archaeology, Jérusalem.
—  Fon d a tio n  R ockefeller ju n io r (don de 2 000 000 de 
dollars). Organe : The bulletin of the Palestine muséum , 
depuis 1924.

3. The Transjordan Department of antiquities, A m 
man. —  Ce service édite  un Bulletin, p a ra issan t à 
in te rv alles irréguliers. L ’inspection e t la surveillance 
des sites archéologiques de la T ransjo rdan ie  est assuré 
n o tam m en t p a r  les soins de MM. G. H orslield  et 
R .-G. ITead.

2° Institu ts bibliques établis à Jérusalem. —  1. École 
bib lique e t archéologique française. Voir plus h a u t et 
t. i i ,  col. 451-457.

2. In s ti tu t  pontifical b iblique (succursale de V I n s t .  
pont, bibl., de Rom e). —  Inauguré  en 1927, V I n s t .  
pont. bibl. s’e st assuré rap idem en t, sous la  d irection  
du reg re tté  P . M alion, S. J . ,  une place de choix 
parm i les é tab lissem ents scientifiques de Jérusalem .

a ) Organes de l ’école. —  Les revues Biblica  e t Verbum  
D om ini, éditées p a r V Inst. pont, bibl., de Rome.

b) Fouilles. — T elcilât Ghassoul (voir col. 486) e t 
recherches préhistoriques.

Tous les ans, VInst. pont. bibl. organise des « cara 
vanes b ib liques in te rn a tio n ales  » com p o rtan t la visite 
des p rincipaux  chan tiers de fouilles de la Syrie, de la 
P a lestine , de la  T ransjo rdan ie  e t de l ’Égypte.

3. Depuis quelques années, l ’ordre franciscain  pos
sède, au  couvent de la F lagellation , un  In s titu t  
b ib lique in te rn a tio n a l qui v ien t d ’opérer des fouilles 
fructueuses au m ont Nébo. Voir col. 497.

3° La custodie de Terre sainte. —■ Fouilles effectuées 
p a r  les soins de la custodie : à N azareth , Sepp’.n ris , au 
T habor, à  C apharnaüm . Voir col. 418, 419, 516.

4° Institutions et établissements israélites. —• 1. U ni
versité nationale hébraïque (fondée en [1918] 1915).

a) Publications.— L a revue de b ibliographie K iry üh- 
Sépher, depuis 1924; The hebreiv universily Jérusalem  
yearbook, depuis 1927.

b) Fouilles. —  R econnaissance du  «tro isièm e m ur 
de Jérusa lem  [(?)] », nom breux sondages d an s les env i
rons de la ville, débla iem ent d e là  synagogue de Beith- 
A lpha e t de celle d ’el-H .im m eh sur le Y arm ouk, pa r 
le doc teu r Sukenik. Fouilles à T ibériade e t dans la 
vallée du  Cédron, voir col. 515.

2. Société hébraïque d’exploration et d'archéologie 
palestiniennes. —  Fondée en 1920, ce tte  société publie, 
sous la d irection  du docteur N. Slousch un Recueil 
( Qôbes) en langue hébraïque : Proceedings of the jeivish 
Palestine exploration society, Jérusa lem , depuis 1933.

5° Palestine oriental society. Académie internationale.
—  Fondée en 1920, ce tte  in stitu tio n , qui opère la 
liaison en tre  les différentes sociétés savan tes de J é ru 
salem , édite  depuis 1921, le Journal of the Palestine 
oriental Society (Journ. Palest. orient. Soc.).

V III . — A u t r e s  p a y s . —  Sous cette  rubrique, nous 
rangerons quelques revues orien talistes éditées dans 
des pays qui n ’in te rv ien n en t pas d irec tem en t dans 
l ’exp loration  de la  Palestine.
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1° Acta orientalia, cd id e ru n t Societates orientales 
B a tav a, D anica, N orvegica, Leyde (H ollande).

2° Al-M achriq, revue catho lique o rien tale  m en
suelle, B eyrouth  (Syrie).

3° A nnuaire  de l'In stitu t de philologie et d ’histoire 
orientales, B ruxelles (Belgique).

4° Archiv orientalni, jo u rn a l of th e  czechoslovak 
o riental in s titu te , P rague, ed. by B. H rozny ..., Prague 
(Tchécoslovaquie) e t Paris.

5° Le monde oriental, arch ives pour l ’histo ire... de 
l’E urope orien tale  e t de l ’Asie, Lipsala (Suède).

6° Le M uséon, revue d ’é tudes o rien tales, Louvain  
(Belgique).

7° Oriens chrislianus, H alb jah rsh efte  für die K unde 
des ch ristlichen  O rients (Campo Santo , R om e, e t 
Gorresgescllschaft, Leipzig).

8° Orientalia, édités p a r i’Inst. pontif. b iblique Rom e.
9° R ivista  dcgli studi orienlali, Rom e.
10» Ilocznik orientalistycny wydaje Polskie Towar- 

zyslwo orientidistyczne, Lwow (Pologne).

11° W iener Zeitschrijl fü r die K unde des M orgen- 
landes, V ienne (A utriche); Sitzungsbcrichle der A ka-  
dcmie der W issenscha/ten, V ienne.

IX . Pu N C I P A L E S  A B R É V 1 A T  O N S  A U X Q U E I . I .F .S  IL 
S E R A  N É C E S S A I R E  D E  R E C O U R . R  AU  C O UR S D E  C E T  
A R T I C L E .

Amer, schools orient, res. = A m erican schools of 
orien tal research ; —  A n n . Amer, schools orient, res. 
e t B ull. Amer, schools orient, res. = Bulletin  e t A nnual 
des Amer, schools orient, res.; —  B ull. Amer, school 
prehist. res. = B ulletin  of th e  A m erican school of 
p rehistoric  research; — B ull. B rit. school Jérusalem  = 
B ulletin of the  B ritish  school of archeology, Jé ru sa lem ;
— Journ. Palest. orient. Soc. = The jou rnal of th e  
Palestine  o riental Society; — M itleil. der dent. Orient- 
gescll. M iltcilungen der deutschen O ricntgesellschaft;
—  PalesI. expi. ju n d  =  P a lestine  exploration  fund ; — 
Palest. expi. jund. Quart, slat. =  Q uarterly  s ta tem en t 
of th e  P alestine  exp loration  fund ; —  Quart. Départ, 
anliq. Palest. =  Q uarterly  of th e  D ep artm en t of 
a n tiq u itie s  in Palestine, Jé ru sa lem ; —  Rev. bibl. = 
R evue b ib lique; —  Zeitschr. alttest. Wiss. =  Zeit-

schrift für die a lttes tam en tlich e  W issenschaft; —  Zeit
schr. des deut. Palüsl.-Ver. =  Z eitsch rift des deutschen 
P alâs tin av ere in s ; —  Comptes rendus Acad. inscr. — 
Com ptes rendus de l ’A cadém ie des inscrip tions e t 
belles-lcttres, Paris ; —  M osaic pav. Palest. -■ Mosaic 
pavem en ts in P a lestine  (a rt. de M. A vi-Y onah, dans 
Quart. Départ, anliq. Palest., t. n ,  Jérusa lem , 1932; 
t. m , Londres, 1933); —  Deut. Palcist.-Ver. =  D cut- 
scher P a las tin av ere in  ; —  Deut. Orientgesell. — D cut- 
scher O ricn tgesellschaft; —  Orient, inst. = O riental 
in s titu te ;  —  M uséum  journ. =  The m uséum  jo u rn a l; 
—  B ull. Pacij. school relig. = B ulle tin  of th e  Pacific 
school of religion; —  Palest. inst. communie. — Pales
tin e  in s titu te  com m unications; —  Journ. Palest. orient. 
Soc. =  Jo u rn a l of th e  Pa lestine  o rien tal Society ; —  
Inst. pont. bibl. = In s t i tu t  pontifical b ib lique; —  
A ne. E gyp t. =  A ncicn t E g y p t;  — B rit. school, Jéru
salem = B ritish  school of archeology, Jé rusa lem .

2 . L es p é r io d e s  a rc h é o lo g iq u e s .  —  A u c o u r s  d e  
l ’a r t i c l e  P o t e r i e , à  p a r a î t r e  d a n s  l e  Supplém ent, o n

tra ite ra  in extenso du  rôle cap ita l que jo u en t les séries 
céram iques dans la dé term ina tion  e t  la chronologie 
des périodes archéologiques. Nous nous bornons donc 
à  enreg istrer ci-dessus les conclusions auxquelles 
les spécialistes en la  m atière  se son t a rrê tés  depuis 
quelques années. Voir spécialem ent P. V incent, dans 
C a n a a n ,  passim ; Bev. bibl., 1 9 2 3 ,  p. 2 7 2  sq .; 1 9 3 3 ,  
p. 4(>7 sq. : P. Barrois, Supplém ent, t .  i, col. 1 0 U 9 .

11. L E S  T E L L S  E X P L O R É S . —Remarque prélim i
naire . — Afin d e fac ilite r les recherches du  lec teu r,n o u s 
divisons, d ’une façon schématique, le couloir syro- 
pa lestin icn  en q u a tre  secteurs : 1° L a  Ju d ée  m éri
d ionale; 2° Jérusa lem , la Ju d ée  du N ord, la Sam aric; 
3° La Galilée; 4° Le litto ra l phén icien ; nous y a jo u 
to n s 5° une vue d ’ensem bie sur l ’exp lo ra tion  de la 
T ransjordan ie .

Sur la carte  ci-jo in te  (flg. 2 1 6 )  que nous em p ru n 
tons, en la co m p lé tan t, au Quarterly statement du P a
lestine exploration F und  (octobre 1 9 3 2 ) ,  nous faisons 
suivre le nom  de chaque site du num éro d ’ordre qui le 
précède dans le te x te  e t su r le double tab leau  inséré 
ci-contre e t au verso de la carte .

P E R I O D E S

I
Age de la p ierre

II
Age du bronze

I I I
Age du fer

IV
E m pires récen ts

Périodes m odernes

1° Paléolith ique, j , Période
2° M ésolithique. . . 0 ,
(N éolithique?) j préhistorique.)
3° É néo lith ique  ou chalcolithique. 

(Période protohistorique.)

1° Bronze I (cananéen ancien).
Ancien, m oyen, récent.

2° Bronze II  (cananéen m oyen).
Ancien, m oyen, récent.

3° B ronze II I  (cananéen récent). 
Ancien, m oyen, récent.

1° F er I (palestin ien  ancien).
1. P h ilis tin . i
2. Ju if  ancien. |

2° F er II (palestin ien  ou ju if m oyen). 
3° F er III  (palestin ien  récent).

1. Ju if  récent.
2. H ellénistique.

1° R om ain.
2° B yzan tin .

1° A rabe p rim itive.
2° M édiévale franque.
3“ A rabe récente.

Ve, IVe, m illénaires.

3000-2000 av. J.-C . 

2000-1600 av. J.-G. 

1600-1200 av. J.-C .

1200-600 av. J.-C . 

600-300 av. J.-C .

300-50 av. J.-C .

50 av. J.-C . —  350 apr.
350 ap r. J.-C . —  636 apr.

636 apr. J.-C . —  1100 apr
1100 apr. J.-C . 
1200 apr. J.-C

12 0 0  apr.
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I .  T a b l e a u  d e s  s i t e s  e x p l o r é s

a 
_ Q
« S N O M S  M O D E R N E S N O M S  A N C I E N S

s  
«  

S o 
55 S  P  

h

N O M S  M O D E R N E S

1° Judée méridionale.

54 B eit-A lplia  (synagogue)
55 C arm el (M ont)

1 'A ïn-Shem s B ethsam ès 56 el-D jîsh (et au tres  sy n a
2 B eit-el-D jem âl

É leuthéropolis
65 gogues)

3 B eit-D jebrîn 66 'E s fiy a  (synagogue)
4 Tell Sandahannah M arésa 67 el-H am m âm (T ibériade)
5 B eit-S ahour (Village des pasteurs) (synagogue)
6 Bersabée, B îr es-Seba B ersabée 68 K h irb e t e l-H am m é (sy
7 'A b d é E boda, O boda nagogue)
8 e l- 'A u d ja 69 Mough. e l-E m îré  et
9 ‘A ïn-Qedeis (région de) Cadès-B arnéa M. ez-Z outtiyé (préh.)

10 S baïta 70 Mough. e l-K ébara  (pré
1 1 B ethléem , B eit-L ahm B ethléem histo ire)
12 Gaza, Ghazzé Gaza 71 N aza re th : en-N asira
13 K h irb e t A sqalân Ascalon 72 D jébel Qalzé (p réh is
14 K h irb e t e t-T abeiqa B ethsour to ire)
15 K h irb e t el-Y ehoud,B it- 73 O uàdy M oughâra (p ré

t ir B é th e r, B itt ir histo ire)
16 M âlhah 74 Sallouriyé
17 Qasr Sebbé, M asada M asada 75 T ab ariy â
18 O uady el-K hare itoun 76 T an to u ra

(préhisto ire) 77 T e ll 'A m r
19 R âm et e l-K halîl M am bré (Chênaie de) 78 Tell Qassis
20 Tell el-'A ddjoul B éthag laïm ?? 79 Tell A bou-H aouam
2 1 Tell ed-D âhariyé D ébir, Q iryath-S épher? 80 Tell e l-H arbad j
2 2 Tell el-D jedeidé 81 Tell el-H osn
23 Tell D jem m é G érar? 82 Tell H oum , C aphar
24 Tell Beit-M irsim D ébir, Q iryath-Sépher? naüm
25 Tell ed-D ouw eir Lachis 83 Tell el-M outesselim
26 Tell e l-F ari' B eth p a le th ?? 84 Tell el-Q édah
27 Tell el-H ésy (H asi) Eglon? 85 Tell T a 'an n ak
28 Tell es-Safiyé L obna, L ebna 86 T habor (M ont), D jébel
29 Tell Z akariya Azéca? Tour

30
31
32
33
34
35
36

37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49

50

51
52
53

2° Jérusalem , Judée du Nord, Samarie.

Jé ru sa lem ; el-Quds 
A bou G hoch; e l- 'E n ab  
'A ïn-D ouk 
'A m w as
et-T ell e t B eitin  
D jifnâ
K hân  el-A hm ar

K h irb e t Seiloun 
T ourm ous-A ya 
N aplouse 
B a lâ ta
D jebel et-T ôr, Garizim
D jebel SIemiyé, E bal
Sebastiyé
Shouqba, Shaqba
Tell D jerishé
Tell D jézer (D jazer)
Tell el-Foul
Tell en-N asbé
Tell es-Soultan, Jéricho

Jérusa lem  
C aria th iarim  
N aarah  
E m m aüs 
H aï e t Béthel

S a in t-E u th y m e (M onas
tè re  de)

Silo

F lav ia  Neapolis
Sichem e t P u its  de Jacob
M ont-G arizim
M ont-E bal
Sam arie

Gazer, Gézer 
G abaa de Saül 
M aspha 
Jéricho

3° Galilée.

'A ïn  e t-T âb igha  (basi
lique)

Tell el-'O reim é 
K h irb e t Minyé 
'A th lîth

H eptapègon  
K in n éreth  
G ennésar (?) 
C hâteau-Pèlerin

N O M S  A N C I E N S

3° Galilée (su ite ).

M ont Carmel

E m a th  (N ep h th .); Ha 
m ath a  

G adara

N azare th

S au lt du  Seigneur

Sepplioris
T ibériade
Dôr

H aroseth-G oïm  
B eisan, B ethsan

C apharnaüm  
M égiddo, Magcddo 
Asor de N ephtali?  
T hanach

A tab y rio n  

4° Le littoral phénicien.

96
97
98
99 

100 
101 
102
103
104
105
106
107
108
109
110

B eyrouth  
S aida
K afer ed -D jarra  
Sour
Oum m  el-Awam im  
N ahr el-K elb 
D jebaïl, Byblos 
R ouad , A m rit

M inet el-B eida, R as- 
Sham ra

B ery tus
Sidon

T yr 
H am on 
Lycus, Lykos 
Gebal
A rad , M arathus

Leukos L im èn, Ougaril

5° Transjordanie.

T eleilât Ghassoul
A der
L eddjoun
'A m m an
'A raq  el-E m îr
D îbân
D jérash
Iram  (djébel R am m ) 
K h irb e t el-B alou 'a  
M adâbâ 
M ont Siâgha 
P é tra
B ab-ed-D râ 
el-'A deim é 
Tell M oustah

R abbath -A m m on 
L a B irth â  de Tobiâh? 
D ibon 
Gérasa

M édaba, M adaba 
M ont-Nébo 
Séla', P é tra
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Tell Sandahannah4* vJjEKS*-

J e lled -l)o m e ir2 ¥ ^  'Ramet el-Khâlll\$
o _ lellelnesy2 7 \

Gaza 12 \  ^~t1ebron

•Sfa/ifalQ 

\E J 'Audja?> j  .

Rèqiande /  \  
Ain-Qedeis(Cadès) 9 /  \ Echelle

0  ‘a 10 IS 20  2S



331 F O U I L L E S  E N  P A L E S T I N E .  B E T H S A M È S

II . T a b l e a u  d e s  s i t e s  e t  v i l l e s  a n c i e n n e s  i d e n t i f i é e s

332

N "S

D 'O RDR E
N O M S N » '

D 'ORDRE
N O M S

No.
D 'ORDRE

N O M S

94 A rad 7 E b o d a 19 M ainbré (Chênaie de)
13 Ascalon 27 Eglon? 94 M arathus
84 A sor de N ephtali? 3 É leu théropo lis 4 M arésa
8 6 A tab y rio n 67 E m a th 17 M asada
29 Azéca? 33 E m m aüs 48 M aspha
81 Beisan, B ethsan 39 F lav ia  N eapolis 71 N azare th

6 Bersabée 47 G abaa de Saül 32 N oarah , N aarah
20 B éthaglaïm ?? 6 8 G adara 106 Nébo (Mont-)
34 B éthel 41 G arizim  (Mont-) 7 Oboda
15 B éth er 1 2 Gaza 95 O ugarit
1 1 B ethléem 46 G azer, Gézer 107 P é tra
26 B eth p a le th ?? 93 Gebal 40 P u its  de Jacob

1 B ethsam ès 52 G ennésar? 21, 24 Q iryath-Sépher?
14 B ethsour 23 G érar? 99 R abbath -A m m on
87 B eyrou th 10 2 G érasa 36 S a in t-E u th y m e

100 B irth a  de Tobiâh? 34 H aï 43 Sam arie
9 Cadès-B arnéa 67 H a m ath a 72 S au lt du  Seigneur

55 Carmel 91 H am on 74 Sepphoris
82 C apharnaüm 80 H aroseth-G oïm 107 Sela'
31 C aria th iarim 50 H ep tapègon 40 Sichem
51 C ennéroth , K in n ére th 49 Jéricho 8 8 Sidon
53 C hâteau-P èlerin 30 Jérusa lem 37 Silo
60 Corozaïn (K érâzeh) 25 L achis 85 T hanaeh

21, 24 D ébir? 28 L ebna, L obna 75 T ibériade
10 1 D ibon 92 L ycus 90 T yr

76 Dôr 105 M adaba, M édaba
42 E bal (M ont-) 83 M ageddo, Mégiddo

1.  J u d é e  m é ri d i o na l e .
1. 'A IN -SHEM S (tell Roumeilé, Bethsam ès).
I .  P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e  e t  i d e n t i t é . —  La 

h a u te u r de 'A ïn-Shem s, située à 38 km  à  l ’ouest de 
Jérusa lem , occupe une position  s tra tég iq u e  im por
ta n te  dans la région occidentale des collines judéennes 
e t su r la rive  gauche de l ’ouâdy  es-Sourâr. E m p la 
cem ent incon testé  de la ville  bib lique de B ethsam ès. 
Voir, sur ce tte  dernière, a rtic le  B e t h s a m è s  dans Dict. 
de la B ible, t. i, col. 1732-1736.

II . F o u i l l e s . —  1° Fouilles exécutées en 1910-1912, 
p rin c ip a lem en t au cen tre  e t dans le secteur est du  tell 
R oum eilé, p a r  D uncan  M ackenzie, ( f  en 1935) sous les 
auspices du Palestine exploration fund. On tro u v era  
un  com pte rendu  som m aire de ces fouilles dans ce 
Supplém ent, t. i, col. 975-981 (a rt. B e t h s a m è s , du 
P. Pow er). Nous n ’y rev iendrons pas ici.

2° Nouvelle série de fouilles patronnées p a r  le Haver
ford collège of Pennsylvania  (É ta ts-U n is) e t l 'Amer, 
school orient, res. de Jérusa lem , e t dirigées p a r le 
professeur E lih u  G ran t. Inaugurées en 1928, ces 
fouilles se p o u rsu iven t actuellem en t (dern ière  cam 
pagne en 1933). L a m ission am éricaine a exploré une 
p a rtie  de la zone occidentale du tell. E lle  a en ou tre  
p o rté  récem m ent ses efforts sur l ’aire voisine de celle 
où fouilla jad is  Mackenzie.

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s  a c q u i s  p a r  l a  m i s s i o n  
a m é r i c a i n e . —  1° Histoire de la ville. —  1. M. E lihu  
G ran t d istingue cinq couches archéologiques dans le 
te ll Roum eilé. Les deux prem ières son t assignées au 
bronze II  (époque des H vksos) e t I I I ,  la troisièm e 
et la qua trièm e à l ’ère du fer, la dernière à l’époque 
byzan tine.

La ville au ra it été  d é tru ite  p a r tro is fois, d ’abord  
vers le m ilieu du II0 m illénaire, ensuite  vers l ’an  1000 
(expédition  égyptienne contre Gézer, I I I  Reg., ix , 16), 
enfin, au  déb u t de l’exil babylonien  (cam pagne de 
N abuchodonosor).

Les rem parts , d a ta n t du bronze I I  e t d é tru its  p a rtie l
lem ent lors de l ’invasion des Peuples de la m er, 
au ra ien t subi des m odifications dans la  suite.

2. R em arquons que ce schém a ne concorde pas avec 
celui que M ackenzie av a it donné naguère e t que, sur 
plusieurs po in ts, il reste  su je t à  révision.

D ’ores e t déjà, le P. V incent, se b a san t su r les 
p ropres consta ta tio n s archéologiques de M. G rant, 
s’écarte  n o tab lem en t des conclusions adoptées p a r lui. 
Voici en quels term es il re trace  l ’histoire de la cité : 
« T rop copieuses son t les traces du  bronze m oyen in i
tia l, vers 2000 , e t celles du bronze I final, dans les 
derniers siècles du  I I I 0 m illénaire, pour ne pas im pli
q uer une agglom ération re la tiv em en t considérable 
an térieu re  de tro is à q u a tre  siècles —  au plus bas m ot 
—  à l ’im m igration  des H yksos. L a d isparition  de cette  
« ville » prim ordiale p o u rra it bien  n ’être  pas aussi 
radicale, q u ’on le donne à en tendre ... Au surplus 
l’évolution industrie lle  e t a rtis tiq u e  a to u t l ’air de se 
poursu ivre , en cet endro it, comm e à Gézer e t Mégiddo, 
sans que l ’invasion  hyksos m arque  une ère créatrice 
ou une révolution . T o u t au  plus aurait-e lle  transform é 
le systèm e des fortifications. A près quoi, M. G ran t 
a  sans dou te  raison de considérer la  dom ination  égyp
tienne ré tab lie  p a r la X V III0 dynastie  comm e l ’âge 
d ’or de Beth-Shëm ësh. A près l’invasion  des Peuples 
de la  m er, au déb u t de l’époque du fer, la  ville est 
m anifestem ent sous la m ouvance des Ph ilistins, ju s 
q u ’au jo u r où un su rsau t d ’énergie pharaon ique  l ’en 
débarrasse  pour la donner en do t à la  princesse égyp
tienne  épousée p a r Salom on (I  Reg. ix , 16). Sous la 
dom ination  israélite , cette  ville connut encore une 
certaine  p rospérité  p e n d an t les siècles de la grande 
m onarch ie ; m ais déjà c’é ta it le déclin au  m om ent où 
l ’invasion assyrienne v in t m e ttre  un  term e aux  des
tinées de la  «ville du soleil» (Rev. bibl., 1935, p. 286 sq.). 
V oir M acalister, Joshua, Judges, 1931, p. 367 sq.

3. N otons enfin que, p en d an t to u te  la  durée de son
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existence, B ethsam ès garda sa physionom ie de cité 
cananéenne, largem ent ouverte  aux influences égyp
tiennes e t m éditerranéennes. Ce n ’est du reste  q u ’après 
l’achèvem ent des touilles en cours e t la  publication  
in tégrale  des rap p o rts  officiels que l’on sera à même 
d ’en re tra ce r in tég ra lem en t l ’histo ire.

2° Le rempart. —  P a r  sa stru c tu re , le rem p art m éga
lith ique de la ville oiïrc des analogies frap p an tes  avec 
les enceintes de Tell en-N asbé, de Sichem e t de Tell 
Beit-M irsim . D ’une épaisseur m oyenne de 2 m. 50, 
il « p rend  son p o in t d ’appui p a r des parois verticales 
sur le roc, sans q u ’on observe trace  de glacis dans les 
courtes sections recouvrées » (P. V incent). D ate  p ro
bable du  rem p art : xix» siècle (A lbright, x v n e siècle).

3° Le haut-lieu. —  Nous réservons n o tre  jugem ent 
sur la n a tu re  d ’une in sta lla tion  que G ran t identifie avec 
le hau t-lieu  de la cité cananéenne e t dans laquelle il a 
re trouvé  des stèles qui rep résen tera ien t les massebôth 
du  sanctuaire . Ne pourrait-on  pas considérer ces stèles 
comm e de sim ples supports e n tra n t dans la construc
tion  des m aisons privées, com m e à Tell Beit-M irsim ? 
Cf. A lbrigh t, Archaelogy, p. 115.

A l ’époque israélite , ce h au t-lieu  au ra it fa it place 
à un sanc tua ire  en p ierre , identifié avec une cons
tru c tio n  voisine.

4° L a  céramique. —  De très  riches séries de céra
m ique o n t été  recueillies à l ’in té rieu r de la ville, aussi

217. —  V ase d u  b ro n ze  m oyen , décoré  de  serp en ts  
(h a u t.  0 m . 127). T om be I I  d e  B eth sam ès.

D ’a p rè s  A n n . A m er.schoo ls orient, res., t .  ix ,  1927-1928, fig. 6.

bien que dans plusieurs tom bes situées dans la région 
nord-ouest des faubourgs (tom be I, époque du fer; 
tom be I I  (fig. 217) e t I I I ,  époque du bronze). Men
tionnons spécialem ent la po terie  mycénienne  qui, dès 
le xiv° siècle, se rép an d  dans le Sud palestinien. 
Comme de P .  V incent l ’a  reconnu depuis longtem ps, 
la  soi-disant poterie philistine  n ’en est q u ’une va rié té  
d ’époque décadente. Voir dans le Supplém ent les a rt. 
P h i l i s t i n s  et P o t e i u e .

5° Trouvailles diverses. —  M entionnons d ’abord, 
sous cette  rub rique, la découverte de nom breuses ci
ternes, de silos, de pressoirs, de fours, d ’ateliers de 
forgerons (?), de fondations de m aisons, etc.

N otons ensuite , parm i les m enus ob jets recueillis, 
de nom breux  bijoux, des arm es, q u a ran te-tro is varié
tés de lam pes, des scarabées, des m oules serv an t à 
confectionner des s ta tu e tte s  d ’A starté , etc.

Les ob jets su ivan ts enfin  sont particu lièrem en t 
dignes d ’in té rê t : un  scarabée p o rta n t une inscription 
de dix lignes en h iéroglyphes re la tive  au m ariage 
d ’A m énophis I I I  avec la reine T iy ; une ta b le tte  d ’a r 
gile trè s  endom m agée (fig. 218) avec inscription en

218. —  In sc rip tio n  cu n é ifo rm e  de  B e th sam è s  
(dim. : en v . 0 m. 1 4 5 x 0  m. 05).

D ’ap rè s  Bull. A m er, scliools orient, res., p . 19, fig. 10, n . 53.

cunéiform es; une anse de ja rre  estam pillée, p o rtan t 
l ’inscrip tion  : « A É liacim , se rv iteu r de Jô k în  » (voir, 
col. 359, la notice consacrée à Tell Beit-M irsim ); deux 
rep résen tatio n s de la déesse « aux  serpen ts »; 1 ’ostra- 
con, d it de Bethsamès.

6° L ’« Oslracon de Bethsamès » (fig. 219). —  Au cours 
de sa cam pagne de 1930, 15. G ran t découvrit dans la 
couche correspondan t à la fin du bronze II  e t au  début 
du bronze I I I ,  un  oslracon couvert de signes d ’écriture. 
C ette découverte  a soulevé, depuis, d ’arden tes polé
m iques.

P our les uns, le tesson inscrit ne rem o n tera it q u ’au 
x ie siècle e t les caractères q u ’il p o rte  ap p artien d ra ien t 
à l ’a lp h ab e t phénicien. Pour les au tres, tesson et 
inscrip tion  son t du  m ilieu du  II0 m illénaire e t t r a 
h issen t n e tte m e n t l ’influence égyptienne. Vu le con
tex te  s tra tig rap h iq u e , non bouleversé, dans lequel le 
tesson a  é té  tro u v é , nous ne pensons pas q u ’il soit 
possible de lui assigner une d a te  postérieure  au 
X V e siècle.

Voir, pour une  é tude  d é ta illée  de ce docum ent, 
susceptib le d ’éclairer les origines de l ’a lp h ab et, l ’ar-

219. L ’o s traco n  de  B e th sa m ès, a ,  face  convexe  
e t  b , face  concave  (d im . 0 m . 0 8 x 0  m . 07). 

D ’ap rè s  R ev. b ib l., 1932, p .  282, fig. 1.

tic le  L a n g u e s  e t  é c r i t u r e s  s é m i t i q u e s , dans le 
Supplém ent, de m êm e que les a rticles de E lih u  G ran t, 
d ans Rev. bibl., 1930, p . 401 sq. ; P. V incent, ibid., 
1932, p. 281-284 ; D ussaud, dans Syria , 1930, p. 392 sq.

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  Elihu G ran t, Beth-Shemesh 
progress of the llaverjord  archaeological expédition, 
H averford . 1929; id ., Belh Shemesh, dans A n n . Amer, 
schools orient, res., t . ix , p. 1-16 ; A ïn-Shem s excavations, 
1928-1931 el 1933, t. i-iii, H averford  Collège, Pennsyl- 
vania , 1931-1934; cf. Quart, stat. of Palest. expi. fund ,
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1933, p. 194 sq. ; Belh-Shemesh in 1U33, dans B ull. 
Amer, schools orient, res., 1933, n. 52, p. 3 sq .; cf. ibid.,
1934, n. 53, p. 1S sq. (A lbright). — P. V incent, dans

220. ■ F ig u rin e s  d 'e n v o û te m e n t, découpées en  s ilh o u e tte s  
d a n s  d e s  lam es de  p lom b  (d im . : 0 m . 06 h 0 m . 08). 

F o u illes  de  M arésa.
D ’a p rè s  P alest. exp i. fu n d , Quart, s ta l., 1900, p. 332.

Rev. bibl., 1929, p. 110-113; 1930, p. 437 sq. ; 1935, 
p. 283-287. —  P. Malion, dans Biblica, 1928, p. 370-

avec un m artyrium  élevé en ces lieux, au  Ve siècle, sur 
la  tom be du p ro to m a rty r sa in t É tienne.

II. On tro u v era  une descrip tion  de la ru ine  e t  un 
exposé de la  con troverse  soulevée à la  su ite  de sa 
découverte  dans les a rticles su ivan ts :

I I I .  B i b l i o g r a p h i e . —  P. M aurice Gisler, Das 
Grab des heil. E rzm aityrers Steplianus, dans Das Heilige  
Land, jan v . 1917, p. 15-21; K aphargam ala, the burial 
place of St. Stephen the protomartyr and S. S . Nicodemus, 
Gamaliel, Abibo, rediscovered at Beitgemâl, Palestine, 
by the salesian Fathers of dom Bosco, 1923; cf. Rev. 
bibl., 1924, p. 300. —  P. M allon, dans Biblica, 1922, 
p. 502-507; P . A bel, Une chapelle byzantine à Beit 
el-Djemâl, dans Rev. bibl., 1919, p. 244-248; Où en est 
la question de Caphargamala? I. Djemâlla. II. Beit 
el-Djemâl, dans Rev. bibl., 1924, p. 235-245. —  P. V in
cent, A  la recherche de Caphargamala, ibid., 1926, 
p. 127-132. —  M osaic pav. Palest., n. 24. — 
L. H eidet, Cafargamala. Con no te  di D.-G. Fergnan i, 
salesiano, B eitgem âl, P a les tin a , 1931. —  S tephan, 
Note on the definite article in tivo P alestihian place- 
names, dans The journal of the Palestine oriental 
society, t. x i i i , 1933. —  Stud i S tefan ian i, Identifica- 
zione Cafargamala-Beilgemal, docum enti serie A, 
prove e t testim o n ian ze ; docum enti serie B, docum enti 
pontifîci P ia  opéra, di S. Stefano, S c ritti v a ri; docu
m en ti serie C, opposizione, 1934 (ed. ex tra-com m er
ciale).

Si

æ a s i ü f -  ■ ' . . w .

221. —  T o m b e  p e in te  de  M arésa . D ’a p rè s  S o low eitsch ik , D ie W elt der B ibel, p. 100, lig. 470.

375; Quart, stat., Palest. expi. fund, depuis 1928, 
passim .

2. B EIT-EL-D JEM A L (sanctua ire  chrétien). —
I .  I n s t i t u t  a g r i c o l e  d f .s  P è r e s  s a l é s i e n s , situé à 
6 km . environ au  sud de 'A in-Shem s. On y  a  découvert, 
en 1916, deux cavernes funéraires e t des restes d ’une 
chapelle byzan tine , identifiée, sans raisons solides,

3-4. B E IT-D JE B R IN  (E leuthéropolis) et TELL 
SANDAHANNAH (Marésa). —  I. P o s i t i o n  g é o g r a 

p h i q u e  e t  N O M S . —  1° Tell Sandahannah. —  Tell 
d ’un d iam ètre  m oyen de 200 m. situé  à 23 km . au 
nord-ouest d ’H ébron  e t  occupant une position  s tra 
tég ique im p o rta n te  au  croisem ent de plusieurs ro u tes 
an tiques e t à  l ’orée de la  plaine ph ilistine. Il tire
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son nom  actuel d ’une église dédiée à  sa in te  A nne e t 
d a ta n t de l ’époque des croisées.

2° B eit D jebrin. —  A l  500 m. au  nord  de Tell 
Sandahannah  s’élève le gros bourg  de B eit D jebrin, 
appelé au u c siècle de n o tre  ère É leuthéropolis. Le 
P. Abel est sans dou te  dans le v ra i en in te rp ré ta n t le 
vocable B eit D jebrin  comm e une déform ation  de beth- 
gibborîm  (m aison des p reux), nom  qui a u ra it été  donné 
à la  localité  en souvenir des héros tom bés ici au  cours 
des guerres m achabéennes (Rev. bibl., 1924, p .200).

I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  U ne inscrip tion  découverte  
dans la  nécropole de Tell S and ah an n ah  a perm is, 
d’iden tifier ce site avec l’em placem ent de la  ville 
bib lique de M arésa (Jos., x v , 44).

I I I .  F o u i l l e s  e t  t r o u v a i l l e s . —  1° Tell Sanda
hannah. —  1. Le tell. —  Fouilles partielles , exécutées 
en 1900, sous les auspices du Palestine exploration fund  
pa r l ’A m éricain Bliss.

2. La nécropole. —  E x p lo ra tio n  p a rtie lle , en 1902, 
pa r les A llem ands H . T hiersch e t J.-B . P e ters et, en 
1924, p a r  l ’École bib lique e t archéologique française 
de Jérusalem . A n o ter que, dès a v an t 1900, p lusieurs 
tom bes de M arésa av a ien t é té  découvertes e t pillées 
p a r  les indigènes. Quelques tom bes enfin on t été  
trouvées en 1913.

3. Les cavernes. —  E x p lo ra tio n  m éthodique p a r  van  
Berchem  e t M acalister.

2° B eit D jebrin. —  D écouverte, en 1921, d ’une 
v illa  gréco-rom aine, explorée en 1921 e t 1924 p a r 
l’École b ib lique e t  archéologique française.

I V .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s  d e s  f o u i l l e s . —  1°  Tell 
Sandahannah. —  1. Le tell. —  a )  E n  surface, Bliss 
découvrit les vestiges d ’une agglom ération  d ’époque 
séleucide, en tourée  d ’un double rem p a rt assez im po
san t, m ais d ’exécution  peu soignée. Une p o rte  m onu
m entale , à l ’E st, donne accès à  un ouvrage fortifié e t 
à une grande a rtè re  p é n é tran t à l 'in té rieu r de la  ville.

A n o ter, parm i les ob jets exhum és presque à fleur 
du sol e t d a ta n t  de l ’époque séleucide, un lo t de 
m onnaies, de belles séries de céram ique, des anses 
d’am phores à  légendes grecque e t hébraïque.

U ne c in q u an ta in e  de ta b le tte s  en calcaire, p o rtan t 
des tex te s  d ’in can ta tio n  (tabellæ devotionis), fu ren t en 
o u tre  re trouvées. A rapprocher de cette  trouvaille  la 
découverte d ’une série de figurines en plom b, (fig. 2 2 0 ) 
rep résen tan t des hom m es e t des femm es, a y an t les pieds 
e t les m ains liés. Sans aucun doute, comm e M. Cler- 
m on t-G anneau  l ’a reconnu le prem ier, ces figurines 
rep résen ten t les personnes m êm es contre lesquelles 
é ta ien t dirigées les in can ta tio n s des tab le tte s . Voir 
Rev. bibl., 1901, p. 92.

b) Quelques sondages on t perm is à M. Bliss de 
consta te r l ’existence, dans les flancs du te r tre , d ’une 
ville plus ancienne, re m o n tan t v raisem blab lem ent au 
vm® siècle a v an t J.-C.

2. La nécropole. —  a) Les recherches m éthodiques 
que T hiersch e t P e te rs  y on t en treprises en 1902, on t 
perm is d ’abord  d ’iden tifier le site  avec M arésa où, 
comme nous l ’apprenons p a r  une inscrip tion , une 
colonie sidonienne, com m andée p a r  un certa in  Ses- 
m aïos ou p a r son fils A pollophanès s’é ta it  fixée vers 
la lin du  m e siècle a v a n t J.-C . Voir G e r z a , papyrus 
p to lém aïques, col. 615.

Les tom beaux  explorés p a r  la  m ission allem ande (I- 
IV), é ta ien t ornés de pe in tu res souven t rem arquables, 
trah issan t l ’influence de l ’a r t  grec. V oir col. 443, fig. 221.

b) Les tro is tom bes (fig. 222), explorées p a r l’École 
biblique e t don t la seconde a v a it été  étudiée dès 1913 
p a r M. W arren  J .  M oulton, d a te n t du  IIe siècle a v an t 
no tre  ère. E lles se com posent d ’une ou de deux 
cham bres entourées de nom breux loculi. On en tro u 
vera  une descrip tion  détaillée, de m êm e que la rep ro 
duction  des inscrip tions q u ’elles con tenaien t dans ce

Supplém ent, à  l ’a rt. S é p u l t u r e s . Voir dès m ain ten an t 
la fig. 2 2 2 .

c) Les cavernes sépulcrales. —  L a plus fam euse de 
ces cavernes, celle d ’es-Souq, ne com pte pas m oins 
de 1 906 niches. Voir M acalister, op. cit., e t Quart, 
stat. of Palest. expi. fund , 1901.

2° B eit D jebrin. —  Sur la villa  gréco-rom aine, ex
plorée p a r  l’École biblique, voir l 'a r t .  É l e u t h é r o - 
p o l i s , de M. P iro t, dans le Supplém ent, t. u , col. 1037- 
1041.

V. B i b l ï o g r a h i e . —  1° Fouilles du Palest. expi. fund. 
— F .-J . B liss, Report on the excavations at Tell Sanda-

222. —■ T om be V I de M arésa , te rm in é e  e n  exèd re  
e t c o m p o r ta n t 26  locu li, I I e siècle a v .  J .-C . 

D ’a p rè s  liev . b ib l., 1925, p . 27:1, fig. 4.

hannah, dans Quart, stat. of Palest. expi. fund , 1900, 
p. 319-338. —  F .-J . B liss e t R .-A. S tew art M acalister, 
Excavations in Palestine during  the years 1898-1900, 
Londres, 1902 (cf. v, p . 52-61); cf. Rev bibl., 1900, 
p. 115 sq. (nécropole e t hypogées); ibid., p . 308 
(m illiaires); 1901, p. 88 sq. (inscrip tion  grecque, ibid., 
p. 91 sq. (figurines m agiques); ibid., p. 104 sq. 
(fouilles); ibid., p. 333 sq. (caverne d ’es-Souq; voir 
su r cette  caverne égalem ent M acalister, A  century of 
excavation in Palestine, p . 61-62).

2° La  nécropole. —  H . Thiersch e t J .-P . Pe ters , Neu 
entdeckte Grüber bei B etD schibrin, dans M . und N . deut. 
Palcist.-Ver., 1902, p. 40 sq .; P e ters e t Thiersch, The 
necropolis of M areshah, dans Quart, stat. of Palest. 
expi. fund , 1902, p. 393 sq. —  Com pte ren d u  officiel : 
P e ters  and  Thiersch, P ainted tombs in  the necropolis 
of M arissa, L ondres, 1905 ; cf..fieu, bibl., 1902, p. 598 sq. ; 
ibid., 1906 p. 317-320. —  Voir, su r la tom be d ’Apollo- 
phanès, M acalister, op. cit., p . 62, 263, 322. —  W arren  
J .  M oulton, A n  inscribed tomb at Beit J ib r in , dans
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Am erican journal oj archaeologij, 1915, p. 03-70; cl. 
Rev. bibl., 1925, p. 272-273; id., A  painted Christian 
tomb at Beit J ib r in , dans A n n . amer, school orient, 
res., t .  i i- iii, 1923, p. 95-104. —  P. Abel, Tombeaux  
récemment découverts à M arissa, dans Rev. bibl., 1925, 
p. 267-275l

3° Cavernes. —  M. v an  B erchem , dans Zeitschr. des 
deul. Palast.-Ver., t .  x ix , p . 112 sq. — M acalister, op. 
cit., p. fil sq.

4° Villa gréco-romaine. —  P. V incent, Une villa 
gréco-romaine à Beit-D jebrtn, dans Rev. bibl., 1922, 
p .  259-281. — - P .  A bel, Découvertes récentes à Beit- 
D jebrtn, dans Rev. bibl., 1924, p. 583-604. —  Mosaic 
pav. Palest., n. 23.

5° E .-W .-G . M asterm an, Beit J ib r in  and Tell 
Sandahannah, dans Quart, stat. of Palest. expi. fund, 
1926, p. 176-185.

5. B E IT-SA H O Ü R . —  I. P o s i t i o n ’ g é o g r a p h i q u e . 

—  Village situé  à  1 km . à  l ’est de B ethléem , e t iden
tifié  com m uném ent avec le village des pasteurs .

I I . R e c h e r c h e s . —  1° Vers 1860, l ’abbé M orétain, 
curé de B eit-Sahour, découvrit dans les environs une 
s ta tio n  lith iq u c  re m o n tan t à  l ’ère m ésolithique. Voir 
l ’a r t.  P r é h i s t o i r e ,  dans ce Supplém ent.

2° E n  1908, les Pères bénéd ictins allem ands de la 
D orm ition  découvriren t dans le voisinage une nécro
pole d a ta n t  de l ’époque pré israé lite , co m p tan t une 
série de tom bes à  pu its . V oir l ’a r t. S é p u l t u r e s , dans 
ce Supplém ent.

I I I .  B i b l i o g r a p h i e . —  B .-H . H ân sle r, Archâolo- 
gisches aus Jerusalems Umgebung, dans Das heilige 
Land, 1908, p. 187-193. —  P. V incen t, dans Rev. 
bibl., 1909, p. 116-117.

6-10. B E R SA B ÉE  et quelques sites du Négheb.
I .  B e r s a b é e .  —  Célèbre ville biblique, située à 

45 km . au  sud-ouest d ’H ébron. A 5 km . à l ’est de la 
v ille  m oderne est situ é  le te ll es-Séba', qui représente 
p eu t-ê tre  l ’em placem ent de la  ville  des patriarches.

V oir sur B ersabée, l ’a r t, du  P. B arrois, dans ce 
Supplém ent, t .  i, col. 963-968; cf. Rev. bibl., 1920, 
p. 260-265; A lb righ t, dans Journ. Palest. orient. Soc., 
1924, p. 152; 'A re! al-'A ref, Histoire de Bersabée et de 
ses tribus, Jé rusa lem , 1934; Rev. bibl., 1935, p. 636; 
M osaic pav. Palesl., n. 335.

II . ' A b d é  (Eboda, Oboda). —  1° Colline située  à 
environ 50 km . au  sud de B ersabée e t à 35 km . au 
no rd -est de C adès-Barnéa. R uines d ’une ville by zan 
tin e  e t d’une in sta lla tio n  n ab atéenne  an térieu re .

2° Bibliographie. —  P . Abel, A b i i e h ,  dans ce S u p 
plément, t .  i, col. 1 -8  : descrip tion  du  site e t des ruines, 
bibliographie.

I I I .  E l - ' A u d j a . —  1° S itué à  70 km . au  sud-ouest 
de Bersabée. R uines d ’églises byzan tines.

2° On tro u v era  une descrip tion  des ru ines e t un 
com pte  rendu  des fouilles exécutées sur ce site en 
1915-1916 dans les articles du  P. H . H ânsler, Audscha  
el-H afir; Nachtrag zu Audscha el-H afir; Funde in der 
W üste, dans Das heilige. Land, 1916, p. 155-164, 189- 
203; 1917, p. 12-15; cf. P. Abel, dans Rev. bibl., 1920, 
p. 106-126. Sur les inscrip tions recueillies à el-'A udja , 
vo ir l ’a rt. I n s c r i p t i o n s , à  p a ra ître  dans ce Supplé
ment. Voir, en ou tre, M osaic pav. Palest., n. 11.

IV. R é g i o n  d e  C a d è s - B a r n é a  ( 'A ïn-Qedeis, A ïn -  
Qedeirat, 'Aïn-Qeseimeh, ' A ïn-M oueileh ). —  1° Cadès- 
B arnéa, où sé journèren t les H ébreux  après la  sortie 
d ’É g y p te , est situé à  1 1 0  km . environ au  sud-ouest 
de Bersabée. Voir, B arrois, C a d è s ,  dans ce S upplé
ment, t .  i, col. 993-997, avec b ib liographie sur la con
trée  à la  fin de l ’article.
. 2° On tro u v era , plus loin, à  l ’append . i, quelques
ind ica tions sur les s ta tio n s lith iques de la  région.

3° Sur Tell Qafaf, end ro it présum é du « to m beau  de 
M arie, soeur de Moïse », vo ir l’a rt, de dom  B. U bach

dans Rev. bibl., 1933, p. 562-568; voir aussi Zeitschri/t 
fü r  die alltestamentliche W issenschafl, 1934, p. 129.

V. S b a ï t a . —  Ville byzan tine  en ru ines, située à  
environ 25 km . au  sud-est de Bersabée. L ’exploration  
du  site a été  inaugurée en décem bre 1933 p a r la Colt 
expédition, sous les auspices de V École anglaise de 
Jérusalem . Voir Palest. expi. fund , Quart, sial., 1935, 
p . 9 sq., n. 171-181, e t Quart, départ, antiq. Palest., 
t. iv , 1935, n. 4, p. 201 sq.

11. B ETH LÉEM . V oir A. B arrois, B e t h l é e m ,  dans 
le Supplém ent, t. i, col. 970-975.

Voici quelques indications bibliographiques sur des 
découvertes e t des tra v a u x  récen ts in té ressan t l’église 
de la N ativ ité  : P. P au l Cheneau, L ’ancien carillon de 
Bethléem, dans Rev. bibl., 1923, p. 602-607 (décou
v e rte  de treize cloches e t de deux  cent c inquante  
tu y au x  d ’orgues, en terrés vra isem blab lem ent au 
x v e siècle). —  H am ilton , Excavations in the atrium  of 
the church of the N ativity , Bethlehem, dans Quart. 
Départ, antiq. Palest., 1933, p. 1-8 (fouilles exécutées 
en 1932, pa r les soins du Department of aniiquities of 
P alestine), M am ert V ionnet, Importantes découvertes 
à la basilique de Bethléem, dans Jérusalem, 1934, 
n. 180, p. 681-687. —  Sur une nécropole chrétienne, 
découverte  à B ethléem  eu 1894, voir P. Séjourné, dans 
Rev. bibl., 1895, p. 439-444. —- M osaic pav. Palest., 
n. 33-44.

On tro u v era  une é tude  archéologique approfondie 
sur ia  basilique de B ethléem  dans l ’ouvrage des 
P P . V incent e t Abel, Bethléem, le sanctuaire de la 
N ativité, Paris, 1914.

12. GAZA (G hazzé). —  I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . 

—  Célèbre cité de la plaine philistine, à 4 km . du 
litto ra l e t à  81 km . au  sud-sud-ouest de Jaffa. Clé de 
l ’Asie, tè te  de p o n t des rou tes d ’É g y p te  et d ’Arabie. 
D ans l’an tiq u ité , Gaza est m entionnée en tre  au tres, 
p a r  T houtm ès I I I ,  les le ttre s  de T a’an nak  (voir 
A egypt. Zeitschr., 1926, p. 63 sq.) e t d ’el-A m arna 
(289, 296). Voir aussi Aegypt. Zeitschr., 1933, p. 39 sq.

II. S o n d a g e s . —  L a ville m oderne de Gaza occu
p a n t l ’em placem ent de l ’an tiq u e  cité, les recherches 
s’av èren t trè s  difficiles, sinon impossibles. Seuls 
quelques sondages on t pu  ê tre  effectués en 1922 dans 
le secteur nord  du tell. Ces tra v a u x  on t été  dirigés p a r 
M. P y th ian -A dam s, au  nom  de l ’École anglaise de 
Jé ru sa lem . D ans la  m êm e région, G arstang  a exploré 
quelques cavernes en tre  1911 e t 1920.

III . R é s u l t a t s  d e s  s o n d a g e s . —  1° M. P y th ian - 
A dam s a pu  d é term iner la stra tig rap h ie  du site et 
enregistrer, ou tre  des vestiges im posan ts des fortifi
cations anciennes, des traces d ’occupation du  tell, 
s’échelonnant en tre  la  fin du bronze II  ou le déb u t du 
bronze I I I  e t  la  période hellénistique. Mais il ne fa it 
de dou te  pour personne que des sondages p ra tiq u és 
au  cœ ur m êm e de la v ille  p e rm e ttra ie n t d ’a tte in d re  
des couches bien  p lus anciennes. Voir n o tam m ent 
C.-R. Conder, dans Palest. expi. fund, Quart, stat., 1896, 
p. 235 e t P . Le Page-R enouf, ibid., 1892, p . 251 sq.

2° Sur les sanc tua ires chrétiens, ornés de m osaïques 
e t de pe in tu res , élevés à  Gaza en tre  530 e t 548, voir 
l ’a rt. S a n c t u a i r e s  c h r é t i e n s  a n c i e n s , à  paraître  
dans ce Supplém ent.

IV. B i b l i o g r a p h i e ,  —  J . G arstang, The walls of 
Gaza, dans Palest. expi. fund , Quart, stat., 1920, 
p. 156 sq. ; dans Joshua, Judges, p. 375 sq. —  W .-J. 
P y th ian -A dam s, Reports on soundings at Gaza, dans 
Palest. expi. fund, Quart, stat., 1923, p. 11-14,18-30. 
Voir égalem ent, M acalister e t K nesevich, A n  old 
sarcophagus at Gaza, dans Palest. expi. fund, Quart, 
stat., 1910, p. 294-296. —  N. G iron, dans Journ. Asiat., 
1922, p. 63 sq. —  M osaic Pav. Palest., n. 73, 74. —  
Galling, a r t. Gaza, dans Reallexikon. —- V incent, Un 
hypogée hellénistique à Gaza, dans Rev. bibl., 1910,
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p. 575 sq. Voir, col. 350, la notice sur Tell cl-'Addjoul 
e t  l ’a r t .  P i i i l t s t i n s .

13. K H IR B E T  ASQALAN (A scalon). —  Voir, su r 
ce site  e t les fouilles qui y  on t é té  p ra tiquées de 1920 
à 1922, sous les auspices du  Palestine exploration fund  
e t de la JBrilish school o/ archaeology de Jérusalem , 
p a r J .  G arstang  e t W .-J . P y tliian-A dam s, l ’a rt, du 
P. Abel, dans ce Supplém ent, t .  i, col. 621-628. A no ter 
que Ascalon est m entionnée sous la  form e Isq’nw 
dans les fam eux textes d’anaihème d a ta n t  des environs 
de l ’an  2000 e t re trouvés récem m ent p a r Schaefer et 
Sethe. Voir D ussaud. dans Syria , 1927, p. 216-233 et 
no te  p. 227.

On tro u v era  un p lan  d ’Ascalon e t une notice sub
stan tie lle  su r l ’exp loration  du site dans J .  G arstarig, 
Joshua, Judges, Londres, 1931, p. 357 sq. —  Voir, en 
o u tre  P . Abel, Syrie-Palestine, Paris, 1932, p. 621- 
623; Palest. expi. fund , Quart, stat., 1921-1923, passim ; 
Galling, a r t. Askalon, dans Bibl. Rcallexikon, T u b in 
gue, 1934. —  Thom son, Reallexikon der Vorgeschiehte, 
au  m ot Askalon, e t, dans ce Supplém ent, l’art. P h i l i s 
t i n s . — Voir égalem ent M osaic pav. Palest., n. 7-10.

14. K H IR B E T  ET-TABEIQA (B ethsour). —  I. P o 
s i t i o n  g é o g r a p h i q u e .  —  Tell situé à  8  km . au nord  
d ’H ébron, à  quelque d istance, vers l ’Ouest de la rou te  
de  Jérusa lem . D ans le voisinage (vers le sud-est), 
s’élèvent les restes du  fo rtin  m édiéval de Bordj es-Sour. 
E nfin , en bordure  de la  rou te  on vénère, au m oins 
d epuis le iv° siècle, la source de D hiroué comme 
é tan t l ’endro it où le diacre Ph ilippe b ap tisa  l ’eunuque 
de la reine Candace.

I I .  L ’i d e n t i t é : d u  t e l i . avec l ’em placem ent de la 
ville bib lique de B ethsour, l ’une des places fo rtes de 
B oboam  ( I I  P a r., x i ,  7-12) e t des M acchabées, peu t 
ê tre  considérée comme solidem ent établie . Voir P . Abel 
Topographie des campagnes macchabéennes, dans Rev. 
bibl., 1924, p. 208-212.

I I I .  F o u i l l e s . —  Le sém inaire p resby térien  de Chi
cago a inauguré , en 1931, con jo in tem ent avec l’École

223. —  C ach e t is raé lite  tro u v é  à  B e th so u r. T e x te  :
• A G a ly ah o u , fils d u  ro i. » (D im . : en v . 0 m . 0 1 2 x 0 m . 008.)

D ’ap rè s  Seliers, The ciladel of B e th -Z ur, p . 59.

am éricaine de Jérusa lem , l’exp loration  du  tell. C ette 
Jo in t expédition  est dirigée p a r le professeur O.-R. 
Seliers e t le doc teu r A lbright.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° E re du bronze I. 
Q uelques vestiges peu im po rtan ts .

2° Seconde m oitié du bronze I I .  — U ne agglom é
ra tio n  prospère occupa le site qui fu t alors m uni d ’une 
enceinte, dégagée actuellem ent sur une longueur de 
150 m ètres. Signalons des scarabées de ty p e  hyksos 
d a ta n t  de ce tte  époque.

3° D é tru ite  vers le déb u t du x v ' siècle, la ville fu t 
reco n stru ite  vers la fin du bronze I I I  (1200) e t joua 
un certa in  rôle com m e place fo rte  p en d an t la période 
de la roy au té . M entionnons p a rm i les m enus ob jets 
re m o n tan t à cette  époque : des scarabées hyksos; un 
scarabée au nom  de R am sès II, une trè s  belle cuillère 
à  fa rd , de sty le  ég v p tisan t m ais de factu re  locale, 
égalem ent d ’époque ram esside, un cachet israélite  
p o r ta n t l ’inscrip tion  : « A G alyahou, fils du roi » 
(fig. 223) ( c f .  I P a r., n i ,  12). des anses de ja rre  estam 

pillées au  nom  des villes de M em shat, Z iph, H ébron 
(voir, col. 352) ; des tim b res lam-melèk  (au roi) ; q u a tre  
p e tits  poids (9 gr. 80, 9 gr. 54, 7 gr. 18, 5 gr. 8).

4° A ux ères gréco-perse e t  he llénistique, B ethsour 
p r it  un essor nouveau. Signalons comme re m o n tan t à 
cette  époque la forteresse de la ville, p o r ta n t les traces 
de plusieurs rem aniem ents successifs, a ttr ib u és  à 
Ju d a s  M acchabée, à B acchidès e t à Simon ; des restes 
de m aisons d ’h a b ita tio n  e t de m agasins, etc. D ’au tres 
installations, utilisées à cette  époque, tel que le grand 
réservoir sous roche, re m o n ten t v ra isem blablem ent 
à  l ’ère du bronze.

B eaucoup de p e tits  ob jets on t é té  recueillis dans la 
couche hellénistique, te ls  que des cachets e t des 
gemmes, des estam pilles rhod ieunes e t n o tam m ent 
des m onnaies au  nom bre de 279. M entionnons parm i 
ces dernières : 124 pièces au nom  d ’A ntiochus É pi- 
phane, 18 m onnaies m acchabéennes e t  une trè s  belle 
pièce ju ive  en a rg en t du  iv» siècle.

5° N otons enfin q u ’après l ’époque m acchabéenne la 
ville déclina rap idem en t pour être  abandonnée défini
tiv em en t aux  prem iers siècles de n o tre  ère.

V. B i b l i o g r a p h i e .  —  O.-R. Seliers-W .-F . A lbrigh t, 
The first campaign of excavation at Beth Zur, dans 
Bull. Amer, schools orient, res., n. 43, p. 2-13. —
0 .-R . Seliers, The citadel of Beth-Zur, Ph iladelph ia , 
1933. —  Bull. Amer, schools orient, res., n. 51, p. 28 sq.
—  Quat. Départ, antiq. Palest., 1932, p. 158 sq. —  
A lbrigh t, Archaeology..., p . 227. - P . V incent, dans 
Rev. b ib l, 1934, p. 315-317. —  Voir plus loin l ’a rt. 
M a c c h a b é :e n n e s  (Les querres).

15. K H IR B E T  EL-Y EHO UD (B éther). —  L  P o s i 

t i o n  g é o g r a p h i q u e .  —  Colline d o m inan t le village de 
B itt ir ,  la  B é th e r de la  tr ib u  de Ju d a , située  à 11 km . 
au sud-ouest de Jérusa lem , en bordure  de la  ro u te  de 
Jérusa lem  à B eit-D jebrîn . D ern ier boulevard  de la 
résistance ju iv e  p e n d an t la  révo lte  de B arcochébas 
(135 de n o tre  ère). Site rem arq u ab lem en t fortifié.

II . E x p l o r a t i o n  d u  s i t e . B i b l i o g r a p h i e . —- Le 
site  de B é t h e r  n ’a m alheureusem ent pas encore été  
exploré systém atiquem en t. On tro u v era  quelques 
indications sur l ’h isto ire  de la  ville de m êm e q u ’une 
description de ses ruines dans les tra v a u x  su iv an ts  : 
W. Carroll, B ittir and its archaeological remains, dans 
A n n . Am er, schools orient, res., t .  v , 1925, p. 77-103. —- 
A. A lt, dans Palüstinajahrbuch, 1927, p. 12 sq. 
S tra th m an n , ibid., p. 92 sq. — A. Schultcn, Beth-Ter, 
dans Zeitschr. des deut. Paliist.-Vcr., 1933, p. 180-184.
—  Cf. Z ickerm ann, ibid., 1906, p. 51 sq. —  Sur une 
m osaïque byzan tin e  trouvée  à B éth er en 1909, v o ir 
P . V incent dans Rev. bibl., 1910, p. 254-261 e t P . Sé
jou rné  dans Compte rendu Acad. inscr., 1909, p . 975- 
978. Voir de m êm e M osaic pav. Palest., n. 13.— G alling, 
a rt. Beth Ter, dans Reallexikon.

16. M ALHAH. —  Village situé  à 5 km . au sud- 
ouest de Jérusalem . D ans le voisinage se tro u v en t 
tro is m onticules, qui on t fa it l ’objet, de quelques son
dages, p ra tiq u és eu 1923 p a r le doc teu r A lbright, d i
recteu r de l ’École am éricaine de Jérusa lem . L a po terie  
recueillie da te  du  fer I. Le site a-t-il é té  occupé p a r  les 
P h ilis tin s comme le pense le docteu r A lbrigh t?  Une 
exp loration  com plète des tro is  te r tre s  p e rm e ttra it 
seule d ’éclaircir ce problèm e.

B i b l i o g r a p h i e . —  B ull. Amer, schools orient, res., 
n. 10, av ril 1923, p . 1-3 et n. 50, 1933, p. 31 ; Rev. b ib l, 
1924, p. 420 sq.

17. MASADA (Q asr Sebbé). I. P o s i t i o n  g é o 

g r a p h i q u e . — Célèbre forteresse hérodienne (!TT2ÎÏ3) 
du  désert de Ju d a  occupant ;I 4 km . de la  m er M orte 
e t en face de la  L isân , une v aste  p late-form e rocheuse 
d ’accès très difficile. V oir dans Josèphe (Bell, ju d . ,
1 . V IL  c. v m .), le récit circonstancié du siège e t de 
la prise de M asada p a r le général rom ain  Fi. S ilva



3 4 3 F O U I L L E S  E N  P A L E S T I N E .  C H Ê N A I E  D E  M A M B R É 344

(73 après J.-C .). R appelons que la  garnison ju ive, 
com m andée p a r  E léazar e t co m p tan t 960 personnes 
y  com pris les fem m es e t les enfan ts, fin it trag iq u e
m en t au x  dern iers jou rs du  siège, p ré fé ran t une m o rt 
vo lon ta ire  au  m assacre e t à la  cap tiv ité  qui l ’a tte n 
d a it. V oir A bel, Une croisière autour de la mer Morte, 
P a ris, 1911, p. 105 sq.

224. L a p la te -fo rm e  h é ro d ien n e , à  M asada.
1. M agasins (SO X 60 m .). 2. P e t i t  p a la is . 3. É g lise  des cro isés?

4. P o r ta i l .  5. L e p a la is  d ’H éro d c  (60 x  48 n i. I.
6-7. M aisons. 8-13 e t 16. C ite rnes. 14-15. T o u rs  de  g u e t.

D ’ap rè s  S ch u lten , Masada, p l .  x i i i .

I I .  D é c o u v e r t e  e t  e x p l o r a t i o n  d e s  r u i n e s . —  

1 ° D écouvertes e t identifiées en 1838 p a r  l ’A m éricain 
R obinson qui, tou tefo is, n ’y p é n é tra  po in t, les ru ines 
de  M asada o jit é té  v isitées e t décrites, depuis 1812, pa r 
un  certa in  nom bre d ’explorateurs.

2° E n 1932, le site  fu t exploré p a rtie llem en t, pen
d a n t q u a tre  sem aines, p a r une m ission organisée sous 
les auspices du Deutscher P alàstina-V  erein e t  dirigée 
p a r  le professeur Schulten , le général L am m erer e t le 
d o c te u r Borée.

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . -- 1° L a  plate-forme
hérodienne (fig. 224). — 1. E lle  s’élève à 375 m. au-dessus 
d u  n iveau  de la m er M orte e t couvre une superficie 
de 8 hectares. Une encein te casem atée, co n stru ite  en 
blocs som m airem ent taillés e t m esu ran t 1 300 m. de 
long su r 4 à  6 m . de large, borde la  p late-fo rm e sur 
to u t son p o u rtou r. Des tren te -sep t tou rs  qui la ja lo n 
n a ien t p rim itiv em en t, au d ire de Josèphe, il en sub
siste  une quinzaine, trè s  délabrées pour la p lu p art.

2 . M entionnons, p a rm i les b â tim en ts  d o n t les 
ru ines im posantes couvren t l ’aire du  p la teau , des m a
gasins, un  p e ti t  pala is, le g rand  pala is d ’H érode 
(6 0 x 4 8  m .), avec ses tro is cours e t ses nom breux  
ap p artem en ts , plusieurs au tre s  édifices, d o n t une 
église de l ’époque des croisés (?), une p o rte  à a rc  brisé, 
des tou rs , des citernes.

Tous ces b â tim en ts  m érite ra ien t une exp loration  
m inutieuse.

2° L a  « circonvallation » el les camps romains. Des 
tra v a u x  de siège d ’une é tendue  considérable fu ren t 
effectués p a r les R om ains au  pied  de la  forteresse. Il 
en subsiste , n o tam m en t :

1. Le m ur de circonvallation. —  E n cerc lan t com plè
tem en t la forteresse à une certaine  d istance, il ne 
m esure pas m oins de 4 k. 500 de longueur e t a une 
épaisseur m oyenne de 1 m. 75. P a r  endro it, il est 
flanqué de to u rs quadrangulaires.

2. Les camps romains. —  H u it cam ps ou redoutes, 
p a rfa item en t am énagés e t se rv an t de casernem ents 
aux  légionnaires, fon t bloc avec la  m uraille  ou s’é
lèven t à  une certaine  d istance d ’elle. Plusieurs de ces 
cam ps so n t dans un é ta t  de conservation  rem arquable .

a )  Les deux cam ps principaux , B (fig. 225), e t F, 
de form e oblongue, situés l ’un au nord-ouest, l ’au tre  
au sud-est de la colline, on t une superficie de 2  hectares 
chacun. Q uatre  portes , protégées p a r des clavicules, y 
donnen t accès. On tro u v era  une descrip tion  détaillée 
de l ’am énagem ent in té rieu r de ces casernem ents dans 
Schulten, op. cit., p. 100-140. N otons que le cam p F  a 
subi une tran sfo rm atio n , v raisem blab lem ent à  l ’époque 
de Dioclétien.

b) Six cam ps de passage, m oins im p o rtan ts , s’éche
lonnen t en tre  les cam ps B e t F . V oir Schulten , op. cit., 
p. 140-156.

c) M entionnons, p a rm i les m enus o b je ts  recueillis 
p a r  la  m ission a llem ande, seize m onnaies ju ives et 
rom aines.

3. L ’ta g g er  » ou la chaussée d ’assaut. —  D ans le 
secteur nord-ouest, le général rom ain  lit am énager 
1 ’agger d estiné  à am ener l ’hélépole e t  les au tres  m a
chines de siège à  la  h a u te u r  des m urs. C ette  jetée, 
co n stru ite  en p ierre  e t en bois, a v a it une longueur de 
175 m ., une h a u te u r  de 125 m. e t  une largeur ap prox i
m ativ e  de 30 m.

L ’ensem ble des tra v a u x  effectués p a r Silva en vue 
du siège de M asada com pte  parm i les spécim ens les 
plus rem arquab les de la  po lioreétique rom aine q u ’on 
connaisse.

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  W .-F. A lbrigh t, Engedi and 
M asada, dans Bull. Am er, schools orient, res., n. 18,1925, 
p. 11-15. Schulten , M asada, die B urg  des Hcrodcs und  
die romischen Lager..., dans Zeitschr. des deut. Palast.- 
Ver., 1933, p. 1-179, avec bibliographie. P lans e t  cro
quis du général L am m erer. Sur les fouilles exécutées pa r 
Schulten  e t L am m erer en d ’au tres p o in ts de VOrbis 
Rom anus, vo ir n o tam m en t Schulten , N um antia , Mu
nich, 1914-1931 (4 vol.) e t RSmische Lager in Spanien , 
dans Forschungen und Forlschritte, févr. 1928. On 
tro u v era  de belles vues aériennes de la  région de 
M asada dans C. H aw kes, The roman siege of M asada, 
dans The antiquitij, 1929. —  M osaic pav. Palest., 
n. 292-294.

18. OUADY EL-K H A R EITO U N  (grottes d ’Oumm 
Qalaa, O um m  Q atafa, etc.). -  Voir sur les g ro ttes 
p réh isto riques situées dans l ’ouâdy c l-K hareitoun  
(10 km . au  sud-sud-est de B ethléem ) e t  explorées 
p a r M. N euville , vice-consul de F rance  à Jérusalem , 
l ’append. i, col. 511.

19. RAM ET EL-K H A LIL (M am bré [Chênaie de]).
-  I.  P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  A 3  k m .  au nord

d ’H ébron  e t à 450 m. à  l ’est de la  rou te  de Jérusalem  
s’élève, sur la  pen te  m éridionale de la  m ontagne des
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H yènes, un  im posan t quad rila tè re  de m urailles, don t 
seules les faces ouest e t sud é ta ien t visibles a v an t les 
fouilles récentes. C ette  encein te  p o rte  le nom  de 
Haram Rûm et el-K halîl, « la  h a u te u r de l ’encein te de 
l ’am i de D ieu » (A braham ). D ans l ’angle form é p a r  la  
jonction  des m urs ouest e t  sud se tro u v e  un p u its  
d ’eau vive connu sous le nom  de btr el-haram  ou bîr 
el-Khaltl, « p u its  d ’A braham  ».

II. F o u i l l e s . —  Le site  a é té  exploré de 1926 à  1928 
au  nom  de la  GSrresgesellschaft e t avec l ’appu i de la 
Notgemeinschaft filr die deutsche W  issensehaft, p a r  le 
P. É v aris te  M ader, d irec teu r de l ’In s t i tu t  orienta!

spécim ens de p o terie  a p p a rten a n t au  bronze I tém oi
gne en faveur de l ’occupation du  site  au  I I I e millé
naire.

Aussi, en se b asan t sur l ’ensem ble du m atériel, t a n t  
litté ra ire  q u ’archéologique d o n t on p eu t actuellem en t 
faire  é ta t , le P . M ader n ’hésite -t-il pas à iden tifier 
défin itivem en t le H a ram  R âm e t e l-K halîl avec la 
chênaie de M am bré.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s  d e s  f o u i l l e s .—  1°L ’en
ceinte monumentale. —  1 . Dim ensions et description. - 
Longueur des m urailles sud e t nord : 65 m. 10; des m urs 
ouest e t est : 49 m. 35. H a u te u r  à  l ’angle sud-ouest

Entrée principale

Camp B

0 5 JO IS 50MJ r 1 1 1 1 .— i   1 »— i 1MO p ie d s  rom ain s

225. L a  cam p  B  à  M asada (superfic ie  : 2 h e c t .i .  D ’ap rè s  S c iiu ltcn , M usada , p l.  iv .

allem and de Jérusalem . Le P. M aurice Gisler, O.S.B., 
p r it  une p a r t  im p o rtan te  dans la fouille en q u alité  
d ’arch itecte .

I I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  Dès a v a n t les fouilles on 
av a it acquis la  conviction que le site  rep ré sen ta it l ’en
d ro it avec lequel une trad itio n , près de deux fois 
m illénaire, id en tifia it la chênaie de M am bré, où 
A braham  a v a it fixé sa ten te , où il av a it élevé un  autel 
e t où le Seigneur l ’av a it favorisé de splendides théo 
phanies. V oir no tam m en t P . Abel, M ambré, dans 
Conférences de Saint-É lienne, 1909-1910, Paris, 1910, 
p. 156 sq.

Mais cette  trad itio n  é ta it-e lle  née seulem ent aux 
environs du ier siècle ch rétien  ou perpétuait-e lle  des 
souvenirs plus anciens? Les co n sta ta tions faites au 
cours des fouilles p e rm e tte n t au jo u rd ’hui de répondre 
à ce tte  question. L ’exam en du m atérie l archéologique 
exhum é p a r  le P . M ader nous autorise, en effet, à 
rem o n ter beaucoup plus h a u t que l ’ère chrétienne e t 
à rep o rte r au  m oins ju sq u ’à l ’époque de la  roy au té  les 
origines de la  construction  d o n t les ruines se dressent 
en cet endroit. A joutons que la découverte de quelques

(fig. 226), où l ’on d istingue n e tte m e n t d ix  assises : 
5 m. 80. « E n  p a rco u ran t les assises de bas en h a u t, 011 
rem arque que les blocs au g m en ten t en largeur aussi 
bien qu ’en h au teu r, de telle  sorte  que les p lus p e tits  se 
tro u v en t en bas, tan d is  que les p lus gros (ju squ’à 
5 111. 3 5 x 0  111. 90 x  1 m. 10 de h au teu r)  a p p artien n en t 
à l ’assise supérieure : ce tte  p a rticu la rité  n ’a jam ais 
été  rencontrée  en P alestine  dans le cas d ’une m uraille 
hom ogène, e t elle est en con trad ic tion  avec les p rin 
cipes usuels de l ’arch itec tu re . P lus encore que cette  
ordonnance des assises en ordre de croissance, une 
au tre  p a rticu la rité  caractérise n o tre  construction  : 
c’est l ’appareillage o rth o sta tiq u e  : les blocs son t en 
ell'et posés de cham p e t fo rm ent deux parem ents 
massifs don t l ’in te rvalle  est rem pli de m oellons et de 
pierrailles. L a construction  se d istingue en même 
tem ps pa r son mode de lia isonnem ent, les p ierres de 
pa rem en t a lte rn a n t à  in tervalles irréguliers avec les 
boutisscs. 11 est p a r ailleurs to u t à  fa it rem arquab le  

i  que les deux lignes de m urailles, sur une longueur to ta le  
de 114 m. 45, a tte ig n en t p a r to u t le m êm e niveau 

I rectiligne e t que nulle p a r t  aux  environs ne gisent des
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blocs d o n t on puisse inférer que la construction  s’é ta it 
élevée plus h au t ». (P. M ader, dans Rev. bibl., 1930, 
p. 87 sq.

2. Origine et date. —  a)  A lors que, a v an t les fouilles, 
on  é ta it loin de s’en tendre  sur l ’âge e t l ’origine de 
l’enceinte —  les da tes proposées s’échelonnaient en tre  
les âges p réh isto riques e t l ’époque arabe —  on dispose 
au jo u rd ’hui d ’élém ents d ’apprécia tion  re la tiv em en t 
sûrs en cette  m atière.

b) L ’exam en m in u tieu x  des sections sud e t ouest, 
dé jà  p a rtie llem en t connues au p arav an t, le déblaie
m en t des côtés est e t nord , don t l ’existence m êm e 
av a it  é té  mise en doute, enfin la  com paraison des 
données archéologiques avec les tém oignages litté ra ire s  
o n t  am ené le P . M ader aux  conclusions su ivan tes :

22(1. —■ A ie;le su d -o u est de  H a ra m  R â m e t e l-K h â lîl.
D ’ap rè s  R ev. b ib l., 1930, p l. v i.

a. L ’origine de l ’encein te rem onte  à  lié ro d e  le 
G rand ; on s’en convaincra  a isém ent en rap p ro ch an t 
no tre  construction  de quelques m onum ents in d u b ita 
blem ent hérodiens, te ls  que le H aram  d ’H ébron e t 
l ’enceinte du  tem ple  de Jérusalem . Il sem ble bien 
tou tefo is que l ’œ uvre dT Iérode  n ’a it  jam ais été  te r 
minée e t que les p a rties  achevées sous son règne a ient 
é té  bouleversées lors des troubles de l ’an 70. E nfin , il 
ne sem ble pas faire  de doute  q u ’IIérode a it fa it am é
nager ce tém énos pour rehausser le prestige d ’un lieu 
sa in t où l’on vénéra it l ’au te l, le p u its  e t le chêne ou le 
té réb in th e  d ’A braham .

b. Au i i c siècle le g rand b â tisseu r que fu t H adrien  
rem ploya les m até riau x  trouvés su r place e t donna à 
l ’encein te la form e q u ’elle présente  actuellem ent. De 
l ’an tiq u e  sanc tua ire  ju if, il fit un  lieu de culte  païen 
e t  y in sta lla  v ra isem blab lem ent un  poste m ilitaire. 
C’est ici encore q u ’après la révo lte  de B arcochébas, il 
v en d it comm e esclaves des cen taines de m illiers de 
prisonniers juifs. N otons enfin que dans cette  enceinte 
se te n a it  annuellem ent à  l ’époque rom aine une foire

qui, avec celles d ’Acre e t de Gaza, é ta it la  p lus im por
ta n te  de to u te  la Palestine.

2° L ’intérieur du téménos. —- 1. Vestiges de l ’épo
que romaine. —  a )  Nous savons p a r E usèbe ( Vita 
Constantini, 1. I I I ,  c .  l i i i )  q u ’à l ’époque de l’em pereur 
C onstan tin , le H aram  é ta it p rofané p a r un  cu lte  ido
lâ tre  ; « Le lieu  qui tire  son nom  du  chêne de M am bré 
où, à n o tre  connaissance, A b rah am  a eu son h a b ita 
tion , est, selon le ra p p o rt (d ’E u tro p ia ), souillé p a r des

SSffl Përodien -rom ain  
iPii Constantinicn 
tïïT l Arabe 
Ë E 3 P ré Pérodien

227. —  P H ra m  R â m e t e l-K h â lil. P la n  des fouilles 
d u  P . M ader.

D ’a p rè s  les re levés d u  P . M aurice  G iessler, O. S. B ., 
Rev. bibl., 1930, p . 87, fig. 2.

A . N ef de la  b asiliq u e . B  e t  G. N efs la té ra les . D  e t E . 
P ro th è s e  e t d iak o n ik o n . H . N a r th e x . J .  S o u b asse m en t 
p ré su m é  de  l’a u te l  d u  h a ra m . K . P u i ts  d ’A b rah am . 
a-m . D a llag e  p ré -h é ro d ien .

idolâ tres. E lle  nous a fa it p a r t  que des idoles, dignes 
d ’être  to ta lem en t dé tru ites , son t é tab lies auprès du 
chêne, q u ’un au te l se dresse à côté e t q u ’on y offre 
constam m ent des sacrifices im purs... D ésorm ais do it 
ê tre  édifiée, au  m êm e endro it, une basilique digne de 
l ’Église catho lique e t  apostolique. »

bj Y avait-il à l ’in té rieu r de l ’enceinte, en dehors de 
cet au te l, un  tem ple  érigé p a r H adrien? On ne sau rait 
l ’affirmer. Mais de nom breux  vestiges de ce tte  époque 
on t é té  exhum és p a r le P. M ader sur l ’em placem ent de 
la basilique constan tin ienne  don t il sera question  ci- 
dessous. M entionnons des anses d ’am phores, des 
ossem ents d ’an im aux  e t n o tam m en t des p a tte s  de 
coq, des fragm ents d ’une tê te  de B acchus e t d ’une 
s ta tu e  d ’LIercule, des rep résen tations d ’un A m our e t 
d ’H erm ès-M ercure, p a tro n  du lieu (?), un p e tit  au tel 
vo tif, des centaines de m onnaies, etc.

2. La basilique constantinienne. —  Elle fu t re tro u 
vée dans la p a rtie  o rientale  du  tém énos. On se rendra  
com pte  de sa disposition en co n su ltan t le p lan  ci- 
con tre  (fig. 227). Au p o in t J  le P. M ader re tro u v a  un
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pan (le m ur q u ’il identifie  avec l ’au te l dressé p a r H a
drien  e t qui s ’é levait v ra isem blab lem ent au  lieu tra d i
tionnel de l ’au te l d ’A braham . C’est sans dou te  pour 
respecter cette  parcelle  de te rre  sacro-sainte que 
C onstan tin  d onna  à sa basilique la  form e insolite  et 
trap u e  que ré v .le  n o tre  plan.

C ette  basilique qui som bra p eu t-ê tre  au cours de 
l ’invasion  perse en 614 fu t  pau v rem en t restau rée  dans 
la su ite, sans doute  p a r  les soins de Modeste.

3. Le  « puits d ’Abraham  (K)». —  «Le pu its  d ’eau vive 
don t on a ttr ib u e  le creusem ent à  A braham  é ta it déjà 
l ’ob je t d ’une vé ritab le  ido lâ trie  bien a v an t l ’érection 
d’aucun  édifice; avec l ’a rb re  qui cro issait au  pied e t 
qu ’on a  bap tisé  ta n tô t  « chêne » e t ta n tô t  « téré- 
b in the  », il est au  p o in t de d é p art de l ’histoire m illé
naire  de ce site h isto rique  e t de ses m onum ents. Le 
pu its , de section circulaire, m esure 7 m. de profondeur 
e t 3 m. de diam ètre. Il est creusé dans le roc sur une 
h a u te u r  de 1 m. 60 e t  la p a r tie  supérieure  se compose 
de douze assises de p ierres a tte ig n a n t un  to ta l de 
ô m. 40. L a  techn ique  de cette  m açonnerie présente 
tous les caractères de la m eilleure a rch itec tu re  byzan
tine  e t p eu t ê tre  a ttr ib u ée  à l ’em pereur C onstantin . 
L a m argelle  du p u its  con tien t no tam m en t des blocs 
p ro v en an t d ’une construction  an té rieu re  e t  analogue 
à ceux que nous trouvons plus ta rd  dans les fonde
m ents de la  basilique de C onstan tin . » (P. M ader, 
op. cit., p. 110 sq.)

D ans les m atières p ro v en an t des curages de ce 
pu its  fu ren t re trouvées no tam m en t des centaines de 
m onnaies s’échelonnant en tre  le Ier e t le vie siècle, des 
o b je ts de p aru re , des lam pes, des fragm en ts de céra
m ique, etc. Voir Sozomène, H ist. eccl., 1. II, c. iv.

4. Le dallage préhérodien et l ’emplacement de 
l’« arbre d’Abraham  ». —  a ) Le dallage (a-m ). — Lors du 
dégagem ent de la  p a rtie  m éridionale du  Haram , les 
fouilleurs firent une découverte  d ’une grande im por
tance  pour l ’h isto ire  du m onum ent : il s’ag it du  dé
b laiem ent d ’un ancien dallage d o n t l ’o rien ta tion  diffère 
légèrem ent de celle du m onum en t actuel. Des sections 
de ce pavé, qui p o rte  la trace  de plusieurs rem anie
m ents, on t é té  trouvées, à l ’in té rieu r du tém énos, sur 
une longueur de 60 m., e t m êm e en dehors, au delà de 
la m uraille  occidentale. E n  ce dernier endro it, les 
restes de deux b â tim en ts  en form e de losange on t été 
m is à jour. Les fragm ents de poteries découverts 
dans les fondations ap p artien n en t, d ’après le 1’. M ader 
e t le docteur A lbrigh t, aux ix °-v in e siècles, au plus 
tard .

« On p e u t sans dou te  en conclure que ces deux 
b â tim en ts  e t le dallage contenu rem o n ten t aux tem ps 
de la  m onarchie ju ive  e t a p p artien n en t ainsi à l ’é ta t 
le plus ancien du R âm et e l-K halîl, au m oins dans 
l’é ta t  actuel de nos connaissances. On p eu t très bien 
y vo ir les fondem ents des deux tourelles flanquant 
l ’en trée  du sanctua ire  p rim itif. E lle  m arq u a it le term e 
d ’une voie re lian t le lieu sacré à la  rou te  de Jérusalem  
à  Iléb ro n . » (P. M ader, op. cit., p. 207.) Voir toutefois 
A. D upont-Som m er, loc. cit.

b) L ’emplacement de / ’« arbre d ’Abraham ». —  Un 
re je ton  du « chêne » ou « té réb in th e  » d ’A braham  qui 
av a it fa it la  fo rtune de ce lieu é ta it  encore m ontré, 
aux  prem iers siècles chrétiens, dans le voisinage du 
puits. Cf. l ’ltinerarium  Burdigalense, où nous lisons 
ce passage ; inde terebintho m ilia  V I I I  ( V I I ) .  Ubi 
Abraham  habilavit et « puteum  jodit sub arbore tere
bintho » et cum angelis locutus est et cibum sum psit. On 
tro u v era  d ’au tres  tém oignages dans l ’a rtic le  déjà cité 
du  P. M ader, p. 111 sq.

On ne se tro m p era  sans dou te  pas en iden tifian t 
l’em placem ent de l ’a rb re  avec une brèche de 4 m. x  
3 m. 50 qui coupe le dallage préhérodien  à proxim ité 
e t  au  nord-est du pu its .

5. Autres trouvailles. —  a ) Age du bronze 1 et ère 
énéolithique. —  De cette  époque reculée d a te n t n o tam 
m en t plusieurs fragm en ts de bols hém isphériques e t 
deux am phores, pièces qui offrent une ressem blance 
frap p an te  avec certaines séries céram iques retrouvées 
à T eleilât Ghassoul. L eur présence au R âm et el K halîl 
a tte s te  l ’occupation , au m oins passagère, du  site au 
111° m illénaire.

b) Époque arabe. —  Signalons, comm e a p p a rten a n t 
à cette  époque, ou tre  des m onnaies e t des échantillons 
de céram ique, un bassin e t deux canaux , restes d ’une 
in sta lla tio n  hydrau lique.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  P .-E . M ader, Die Ausgrabung  
an der Abrahamseiche bei Hebron, dans Oriens chris- 
tianus, 1927, p. 333-351 ; 1928, p. 360-379; La basilica 
constantiniana di M ambre presso Hebron et gli ullim i 
scavi délia GSrres- Gesellschaft, dans Llivista di archaeo- 
logia cristiana, 1929, p. 249-312; Die deutsche A u s
grabung in M ambre bei Hebron, dans Biblica, 1928, 
p. 120-126; Les fouilles allemandes au Râm et el-Khalîl, 
dans Rev. bibl., 1930, p. 84-117, 199-225. Cf. P. V in
cent, dans Rev. bibl., 1927, p. 413 sq., 1929, p. 107 sq. 
—  H em pel, dans Zeitschr. alttest. Wiss., 1929, 71 sq. —  
A. D upont-Som m er, dans Syria , 1930, p. 16-32. —■
M osaic pav. Palest., n. 280. ....  Voir aussi P . Abel,
M ambré, dans Conférence de Saint-É tienne, 1909-1910, 
Paris, 1910, p. 145-218 e t ,  plus loin, l ’a rt. P a t r i a r c h e s .

20. TELL EL-'ADDJOUL (B éthaglaïm ?) —  I. P o s i 
t i o n  g é o g r a p h i q u e . •—  Très im p o rtan t tell, situé  en 
bordure  de la voie an tiq u e  É gypte-A sie  et su r la rive 
gauche de l ’ouâdy Ghazzé, à  2 km . du  litto ra l e t à  
8 km. au sud de Gaza.

II. I d e n t i f i c a t i o n . — L ’hypothèse  émise p a r F lin- 
ders P e trie  e t d ’après laquelle  le tell rep résen tera it 
l ’em placem ent de l ’ancienne Gaza, est dénuée de 
fondem ent. A la  suite de Conder, B. M aisler propose 
d ’iden tifier Tell e l-'A ddjoul avec la B éthag laïm  de 
YOnomasticon d ’Eusèbe P. G., t .  x l v i i i , 19 sq. Voir 
Zeitschr. des deut. Palüst.-Ver., 1933, p. 186 sq.

I II .  F o u i l i . e s . —  D epuis 1931, F linders P e trie  
exécute des fouilles su r le te ll, sous les auspices de 
l ’École anglaise d ’É g y p te  e t de l ’un iversité  de New- 
York. L ’exploration  du site est loin d ’être  achevée e t 
une p a rtie  seulem ent des com ptes rendus officiels de 
la  fouille a  été  publié  ju sq u ’ici. P a r ailleurs, l ’in te r
p ré ta tio n  des ruines, telle  qu ’elle est présentée p a r 
F linders P e trie , est très  su je tte  à cau tion . Aussi, en 
a tte n d a n t la pub lica tio n  de l ’a rtic le  consacré, dans 
ce Supplém ent à T e l l  e l - ' A d d j o u l , nous bornerons- 
nous à donner, ci-dessous, à  t i t r e  provisoire, quelques 
indications d ’ordre général.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Problèmes de 
chronologie. —  1. F linders Pe trie , tou jo u rs  p a rtisan  
de la chronologie longue, fa it rem on ter la prem ière 
in sta lla tio n  sur le te ll au IVe m illénaire. C ette da te , 
m anifestem ent tro p  h au te , est à rabaisser de plusieurs 
siècles e t à ram ener aux environs du x x ie ou du 
x x c siècle (fin du bronze I ou déb u t du bronze II). 
A cette  époque a p p artien t une p a rtie  de la nécropole.

2. Les ru ines de cinq (six?) palais on t é té  exhum ées 
au cours de la fouille. Les séries céram iques e t d ’au tres  
ob jets en re la tion  avec ces ru ines p e rm e tte n t de les 
d a te r  de la  façon su ivan te  : palais 1 ; vers 1800 (fin de 
la X I Ie dynastie  égyptienne); pala is II , I I I ,  IV : en tre  
1700 e t 1500 (période hyksos, époque de l’apogée de 
Tell e l-'A ddjoul); palais V ; xv" siècle (T houtm ès III).

3. Le tell sem ble avoir été  abandonné défin iti
vem ent après le x n e siècle (époque ram esside).

2° Les constructions. ■—- 1. Ouvrages fortifiés. ■— 
M entionnons, parm i les trav a u x  destinés à assurer la 
p ro tection  de la ville ; un grand  fossé qui l ’e n to u ra it 
su r tro is côtés e t don t le curage a nécessilé le dépla
cem ent de 226 000 m ètres cubes de te rre s ; un tu n n e l,
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d ’une longueur de plus de 160 m. ab o u tissan t à  des 
ouvrages fortifiés co u v ran t la  p o rte  nord  de la  cité.

2. Palais et maisons. —  O utre les palais, m entionnés 
p lus h a u t, e t qui é ta ien t p a rfa item en t am énagés avec 
salles de bains, cab inets de to ile tte s , etc ., les cher
cheurs on t déblayé de nom breuses m aisons privées, 
d o n t les m urs parfois recouverts de stuc , a tte ig n en t 
encore p a r  endro it une h a u te u r  de p lus de 2 m ètres.

3° La  nécropole.—  Les tom bes exhum ées d a te n t en 
m ajeu re  p a rtie , de l ’époque hyksos. A n o te r  spécia
lem ent l ’usage co n sta té  à Tell e l-'A ddjou l e t inconnu 
ju sq u ’ici, de sacrifier des chevaux en souvenir des 
défun ts . T an t dans la nécropole que dans les ruines de 
la v ille, de nom breux  ob jets de p a ru re  en or, a rgen t,

228. — Tell el-Djedeidé et autres lieux.
Anses de jarres estampillées (« Au roi », « Hébron », etc.).

Dernière période de la royauté en Juda. 
D’après Vincent, Canaan, p. 358, fig. 255, et Olmstead, 

History..., p. 466, fig. 172.

os e t a lb â tre  on t é té  recueillis. N om breux son t éga
lem en t les scarabées égyptiens, hyksos e t indigènes.

4° L a  poterie. —  On tro u v era  une descrip tion  des 
séries céram iques recueillies su r le te ll e t dans les 
tom bes, dans W .-F. A lb rig h t, The excavation of Tell 
B eit-M irsim , dans A n n . Amer, schools orient, res., 
t .  x m , N ew -H aven, 1933, p . 55-95, passim .

5° On lira  avec in té rê t les rem arques consacrées pa r 
F linders P e trie  au  caractère  cosm opolite de la cité 
dans Quart, départ, antiq. Palest., 1934, p. 205 sq.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  Flinders Pe trie , Gaza l - I I I ,  
L ondres, 1931-1933; Tell e l-A jju l, dans Ancient E gypt, 
1931, p. 33-41; Gaza, Tell e l-A jju l (The palaces of 
ancient), ibid., 1932, p. 1-9; Ancient Gaza, ibid., 
p. 41-46; A ncient Gaza, ibid., déc. —  N .-P. Clarke, 
A ncient defences of Tell e l-A jju l, ibid., 1932, p. 10-12.—  
Cf. A lbrigh t, ou tre  l ’a rt, cité plus h a u t, The archeo- 
logy..., p. 54 sq., 228 sq. —  Quart. Départ, antiq. 
Palest., 1933, p. 181 sq. ; 1934, p. 205 sq. —  Zeitschr. 
ultlest. W iss., 1931-1933, passim .

21. TELL ED-DAHARIYÉ (Débir, Q iryath-Sépher?). 
—  V oir plus loin, col. 354, la  no te  consacrée à Tell 
B eit-M irsim .

22. TELL E L -D JE D E ID É . —  I. P o s i t i o n  g é o g r a 
p h i q u e . — Tell des collines judéennes, occupant u n ;

position  stra tég ique  à 3 km . au  nord  de B eit D jebrîn.
II. F o u i l l e s . —  Des fouilles som m aires on t é té  exé

cutées en 1899-1900 sur une p a rtie  du  tell p a r  Bliss 
e t M acalister, sous le p a tronage  du Palestine explo
ration fund.

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° L a  poterie ex h u 
m ée couvre une grande p a rtie  de l ’époque du bronze. 
Il en résu lte  que l ’occupation  du tell rem on te  à la 
période cananéenne. P a r  ailleurs, M. M acalister a  re 
tro u v é  sur une aire m esuran t 48 x 36 m. de nom breuses 
cupules (voir fig. 245) qui o n t p eu t-ê tre  fa it p a rtie  
d ’une in sta lla tion  cultuelle p récananéenne. Voir to u 
tefois, P . B uzy, dans Rev. bibl., 1928, p. 573.

2° A Tell el-D jedeidé, comm e en divers au tres  sites 
de la  région, on t é té  découvertes de curieuses anses 
d ’am phores estam pillées, ornées d ’un soleil ou d ’un 
scarabée ailé e t p o r ta n t l ’in scrip tion  : « Au roi », suivie 
de la  m ention  de l ’une des q u a tre  localités su ivan tes : 
H ébron, Ziph, Soccoh, M am shat (M ampsis dans le

229. — Intaille isrnélite en améthyste polie.
Texte : « A Ma’ aséyaliou. M» shoullam. » 

D’après Rev. bibl., 1902, p. 435.

N égheb?) (fig. 228). Ces anses —  on en connaît à peu 
près deux cents à l ’heure actuelle  —■ d a te n t du  dernier 
siècle de la ro y au té  e t, selon to u te  vraisem blance, les 
q u a tre  v illes en question  é ta ien t les centres de l ’adm i
n istra tio n  fiscale e t possédaient des a te liers royaux  qui, 
en v e rtu  d ’un m onopole olïiciel, fab riq u a ien t « certaine 
catégorie de vases, destinées à  con ten ir les co n trib u 
tio n s en n a tu re  e t, p lus sim plem ent encore, à faciliter 
les tran sac tio n s en co n stitu an t des m esures courantes 
sanctionnées p a r  le contrôle royal à  la  fabrique » 
(P. V incent, Canaan, p. 359). V oir en ou tre, A lt. 
Palâstinajahrbuch, t .  x x v , B erlin , 1930, p. 86 sq. : 
A lbrigh t, Archaeology..., p. 124 sq. Sur l ’organisation 
fiscale de la  Ju d ée  après l’exil, on consu ltera  avec 
p ro fit la notice du docteu r A lbrigh t dans Bull. amer, 
schools orient, res., 1934, p. 20 sq., n. 53.

3. L ’enceinte de la ville, de m êm e que les restes 
d ’une villa mise à jou r, ne d a te n t que de l’époque 
rom aine. Le rem p a rt é ta it percé de q u a tre  portes e t se 
tro u v ait renforcé de v in g t-q u a tre  saillan ts in térieurs. 
T el q u ’il est, il ne sou tien t guère la com paraison avec 
les enceintes de l ’époque cananéenne.

4. M entionnons, p a rm i les ob jets exhum és à Tell el- 
D jedeidé, une élégante in ta ille  israélite  (fig. 229). Voir 
Rev. bibl., 1902, p. 435-436. A signaler, dans le voisi
nage, quelques tom bes m égalith iques e t de vastes 
cavernes encore insuffisam m ent étudiées.

IV. I d e n t i f i c a t i o n . —  On ne connaît pas le nom  
de la  ville qui occupait le tell dans l ’an tiq u ité . Le site 
sem ble du reste  avoir é té  abandonné  à la fin de l ’ère 
du  bronze e t n ’avoir été  réoccupé q u ’au cours des der
n iers siècles de la royau té . R écem m ent D alm an  a pro
posé d ’y localiser la cité philistine  de G ath  (Palâ
stinajahrbuch, t. x x , 1924, p. 67), m ais cette  identifi
cation  ne sau ra it être  retenue. Voir à  ce su je t, Beyer, 
dans Zeitschr. des deut. Palast.-Ver., 1931, p. 140 sq. 
On p o u rra it p eu t-ê tre  songer à Morécheth-Gath, p a trie  
du  p rophète  Michée.
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V. B i b l i o g r a p h i e . —  F .-J . Bliss, F irsl report on the 
excavations at Tell el-Judeideh, dans Quart, stat., 1900, 
p. 87-101; Second report..., ibid., p. 199-222. ■— M aca
lister, Cup-marks at Tell cl-Judeideh, ibid., p. 249. — 
Bliss et M acalister, Excavations in Palestine during the 
years 1898-1900, Londres, 1902, p. 44-51; cf. Rev. bibl., 
1900, p. 450 (fouilles), e t p. 607 sq. (céram ique). — 
Thiersch, Jahrbuch des kônigl. deut. archaeol. In s ti
tuts, 1908, col. 384 sq.

23. TELL-D JEM M É (G érar? ). —  I. P o s i t i o n  g é o 
g r a p h i q u e . —  A 12 km . e t demi au sud-sud-est de 
Gaza, su r la  rive gauche de l ’ouâdy Ghazzé, e t à 
15 km . environ de son em bouchure. Tell im p o rtan t, 
com m andan t à  la  fois la  rou te  côtière É gypte-Syrie  
e t la  voie É gypte-B ersabée.

II. I d e n t i f i c a t i o n . —  A t it re  provisoire on peu t 
accepter l 'id en tifica tio n  de Tell-D jcm m é avec Gérar, 
la  cap itale  d ’Abim élech à l ’époque d ’A braham  et 
d ’Isaac. A n o ter que le village d ’Oum m  D jérar, situé 
à  5 km . au  N ord-O uest e t qu i a conservé le nom  de 
l ’an tiq u e  Gérar, rem on te  to u t au  plus à  l ’époque hellé
n istique.

I I I .  F o u i l l e s . —  l° L e s  sondages, effectués en 1 9 2 2 ,  
au nom  du  Palest. expi. /und  p a r  Py th ian-A dam s 
on t abou ti à la découverte  de vestiges re m o n tan t à 
l ’époque du  bronze. Dès ce tte  da te , P y th ian-A dam s 
proposa l ’iden tification  du  site  avec Gérar.

2° Fouilles p a rtie lles e t hâ tives, exécutées en 1926- 
1927, p a r  l ’École anglaise d ’É g y p te , sous la  direction 
de F linders Petrie .

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Remarque prélim i
naire. —  Le te ll n ’ay a n t é té  exploré que p a rtie llem en t, 
il ne sau ra it ê tre  question  de re tra ce r d ’une façon 
défin itive  l ’h isto ire  de l ’agglom ération  qui s’y é ta it 
fixée au  plus ta rd  à l ’époque du bronze. E t  si F linders 
P e trie  a vu  ju s te  en a ttr ib u a n t  à sep t villes successives 
les ruines e t les ob jets exhum és p a r  lu i, il s’est m ani
festem ent trom pé en é tab lissan t leur classem ent 
chronologique.

2° Les strates du tell d ’après F linders Petrie et Galling 
(en tre  parenthèses).
Ville siècle
V Ie É poque persane  457 av. J.-C . (ve).

Ve Psam m étique  Ier 660 —  (vi°).
IV e A m asias de J u d a  810 —  (v in e-v n e).
I I I 0 Sésac Ier 932 (vm °).

I Ie R am sès I I I  1194 —  (ix e-v m e).
( x i i ' - x *) .

Iro T lioutm ès I I I  1480 —  (x iv e-x n e).
(Ville du  m oyen b ro n ze , découverte  p a r P y th ian - 

A dam s.)
3° L e  butin archéologique. —  1. Les constructions. 

— A relever, dans la  V Ie v ille, les restes de vastes gre
niers, a tte s ta n t  l ’im p ortance  de Tell-D jem m é, comme 
m arché de grains, à  l ’époque persane. D ans la 
V° ville, un  pala is e t une forteresse m onum entale  de 
sty le  égyptien. D ans la I I I 0, restes de rem p arts , t r a 
h issan t égalem ent l ’influence de l ’É gypte .

2. Objets en métal. —  Signalons, parm i les objets 
en or, un splendide bandeau  fron ta l (27 x 4  cm.) e t des 
p en d an ts  d ’oreilles ( I Ie s tra te )  (fig. 230). N om breuses 
fibules e t arm es en bronze e t en fer. Voir, au  su je t des 
ob jets en fer, les rem arques du  P. V incent, dans Rev. 
bibl., 1929, p. 96 e t de H em pel, loc. cit., p . 65.

3. F igurines en terre cuite et cassettes en calcaire. — 
N om breuses rep résen ta tions zoom orph iqueset an lh ro - 
pom orpliiques (A starté , H a th o r). D ans le IVe stra te , 
découverte de curieuses cassettes en calcaire (autels?), 
d o n t les parois p o rten t, gravées au tra i t ,  des figures 
d ’anim aux, de p lan tes e t des dessins géom étriques.

4. Céramique. —  Très variée, elle est rép artie  pa r 
F linders P e tr ie  en q u a tre-v ing t-d ix -neuf types. A

n o ter spécialem ent, dans la I I I e ville, de beaux  spéci
m ens de po terie  é trangère , e t la  présence, dans la  I Ie, 
d ’un beau  lécy the grec de sty le  a ttiq u e  archa ïsan t.

5. Objets divers. —  Des scarabées égyptiens (dont 
deux au  cartouche de T lioutm ès III)  e t indigènes; 
p lusieurs sceaux, des inscrip tions en caractères hé
b reux archa ïques; un  lo t im p o rta n t de poids de tou tes 
les époques.

Un exam en quelque peu déta illé  de l'ensem ble des 
trouvailles révèle le caractère  cosm opolite de Tell- 
D jem m é dans l ’an tiq u ité , e t la p répondérance des 
influences égyptienne e t m éditerranéenne.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  Pyth ian -A dam s, Report on 
soundings al Tell Jemm eh, dans Quart, stat. oj Palest. 
expi. fund ., 1923, p. 140 sq.

Compte rendu officiel de la fouille : F linders Pe trie , 
Gerar, L ondres, 1927; dans Quart, stat. of Palest. expi. 
fund ., 1927, p. 129-140; dans E gyp t over the Border, 
dans Ane. E gypt., 1927, p . 1-8. P. V incent, dans

230. — Bandeau frontal et pendants d ’oreilles cil or. 
D’après Watzinger, Allcrlümer, t. I, pl. x i i i , fig. 30 et 31.

Rev. bibl., 1929, p. 92-99. — Galling, dans Zeitschr. 
des deut. Palüst.-Ver., 1929, p. 242-250. —  H em pel, 
Zeitschr. altlest. W iss., 1929, p. 62-67. -— P. Malion, 
dans Biblica, 1927, p. 381 sq. —  M osaic pav. Palest., 
n . 250 (O um m  D jérar), n . 317.

24. TELL BEIT-M IR SIM  (Débir, Q iryath-Sépher?). 
—  I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  Tell im posan t, si- 
tu é à  q uelque20km . a u  sud de B eit-D jebrîn  e t em p ru n 
ta n t  son nom  à la ru ine  voisine de K hirbet-B eit-M irsim  
qui représen te  les restes d ’une in sta lla tio n  d ’époque 
byzan tine . Position  stra tég ique  de prem ier ordre, com 
m an d a n t une des a rtè res  les p lus im p o rtan te s  du 
Sud palestin ien .

I I .  F o u i l l e s . —  D epuis 1926, le site est exploré avec 
un  soin m in u tieu x  e t avec to u te s  les ressources de la 
techn ique  m oderne p a r  une Jo in t expédition  don t 
l ’École am éricaine de Jé ru sa lem  e t le sém inaire th éo 
logique de X enia  (Sain t-L ouis, É ta ts-U n is)  su p p o rten t 
les frais. Les tra v a u x  de cette  m ission, qui v ien t de 
te rm in er sa qua trièm e cam pagne de fouilles, on t été  
dirigés ju sq u ’ici p a r  le doc teu r A lb righ t e t le profes
seur K yle ( t  en 1932).

I I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  Le docteu r A lb righ t propose 
d ’identifier Tell B eit-M irsim  avec la  ville  bib lique de 
D ébir-Q iryath-Sépher (Jos., xv , 13-19; Ju d ., i, 9-15), 
q u ’on av a it coutum e de localiser ju sq u ’ici à ed-D âhe- 
rîyé, à  8 km . au Sud-S ud-E st. C ette  thèse du doc teu r 
A lbrigh t s’appuie  su r de solides raisons e t a  ra llié  de 
nom breux  adhéren ts . Il y  a lieu, tou tefo is, de faire 
rem arq u er que le site  d ’ed-D âlicrîyé n ’a pas encore 
été  exploré sys tém atiq u em en t e t que, récem m ent, des 
sépu ltu res re m o n tan t au fer I y  on t é té  re trouvées.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s  d e s  f o u i l l e s .  —  1° Les 
strates du tell. —  1. E n  fa isan t é ta t ,  d ’une p a r t,  des 
données fournies p a r  l ’é tude  des rem p arts  e t p a r  un

S U P P L .  A U  d i c t . d e  l a  i î i b l e S. B. — I I I  — 12.
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exam en m in u tieu x  des séries céram iques recueillies 
aux  d ivers n iveaux  du te ll; en se b a san t, d ’au tre  p a r t, 
su r la présence de nom breux  lits  de cendres, tém oins 
de destructions successives de la ville ancienne, 
MM. A lb righ t e t K yle d istinguent, dans l ’évolution 
archéologique du  site, quinze  périodes différentes (J  
à  A, avec les subdivisions).

N otons, toutefo is, que plusieurs de ces périodes 
son t assez difficiles à dé lim iter ex ac tem en t e t q u ’elles 
son t loin de coïncider to u tes  avec des changem ents 
im p o rtan ts  survenus dans les conditions d ’existence 
de l ’agglom ération hum aine é tab lie  en cet endroit.

2. Les périodes archéologiques (cf. A n n . Am er, schools

1. Les strates J .-F . —  D éblaiem ent d ’une section 
im p o rtan te  du rem p a rt de la ville G (épaisseur 
m oyenne de la m uraille : 3 m. 25). T echnique microli- 
th ique . D éblaiem ent d ’une grande m aison, précédée 
d ’une cour. Pas d ’au tres  trouvailles im p o rtan tes, en 
dehors des séries céram iques recueillies dans les diffé
ren tes couches.

2. La ville de l ’ère hyksos (strate E 1, E 3, D). —  A ce 
niveau du m oyen bronze II  a p p artien n en t n o tam m en t:

a) Le rem p art en te rre  pisée de la ville E , p résen tan t 
des analogies avec les enceintes de Tell e l-F ari' e t de 
Jéricho  (ville C).

orient, res., t .  x i i , 1932, p. x m  et x x i ;  1933, p. 98).

I II I I I IV V

J AB III F in  de l ’ancien em pire x x in e-x x ie s.env. Jéricho , v ille  B, tom be A.
! i MB I X I Ie dyn. égypt. x x ie-x ix c s. env. Jéricho, cananéen récent.
H
G

MB I 
MB I X IIe-X I I Ie dyn. égypt. x ix e-x v m c siècle

Tell 'A dd jou l, âge du cuivre.
Tell 'A dd jou l, pala is I, cim etière.

F MB I X V IIIe dyn. égypt. x v m e siècle Byblos, ja rre  de fondation .
E 1 MB 11 D ébut de l ’ère hyksos x v in e-x v n e siècle Tell 'A d d jo u l, pala is I I - I I I .
E 3 MB II È re  hyksos x v n e siècle Jéricho , v ille  G; tom be 9.
D MB II F in  de l ’ère hyksos x v n e-x v ie siècle Tell 'A dd jou l, p a la is IV.

G1 RB I II D ébu t de la  X V IIIe dyn. x v e-x iv e siècle
Jéricho, fin de la  ville C. 
Jéricho , v ille  D.

G3 R B  11 X V IIIe-X IX e dyn. x iv e-x m e siècle
B 1 R B  II A F I Période p réph ilistine +  1230-1150
B 3 A F  I Période philistinc +  1150-1000
B3 A F  I R oyaum e uni d ’Israël +  1000-920
A 1 A F II R oyaum e d ’Israël e t de Ju d a . ix e siècle
A 3 A F  II D erniers siècles de la roy au té v m e-v iie siècle

D estruction  de la  ville : 588 av. J.-G.
1 A.B. =  ancien bronze; M.B. =  m oyen bronze; R .B = récen t b ronze; A .F. =  ancien fer.

2° Constructions déblayées et objets exhumés. R e
marque prélim inaire. ■ Les découvertes réalisées à 
Tell B eit-M irsim  dans le dom aine de la céram ique sont

231. —  M aison de  la  fin de  l ’ép o q u e  liyksos (v ille  D ). 
D ’ap rè s  W atz in g e r, D enkm aler P a là slin a s ,  1 . 1, p l. ix ,  fig. 21.

p articu lièrem en t im portan tes. Ne p o u v a n t en tra ite r  
en  déta il dans cette  notice, nous renvoyons le lecteur 
au x  deux é tudes su ivan tes, très  fouillées e t sp lendi
d em en t illustrées, que le docteur A lbright a  consacrées 
à  la m atière  : A n n . Amer, schools orient, res., t. x i i , 
1932, p. 1-165; t. x m , 1933, p. 55-127.

b) Les ru ines d ’un v aste  palais (ville D) à un, sinon 
à deux étages. Voir fig. 231. D ans cette  construction  
fu ren t re trouvés, en tre  au tres  objets : un  certain  
nom bre de scarabées ( fig. 232), une douzaine de dés 
à jouer, p e tits  cônes ou pyram ides tronquées en faïence 
bleue e t en ivoire (fig. 233), des débris de m eubles, 
ornés d ’in cru s ta tio n , des vases d ’a lb â tre  (fig. 234), 
enfin, une stèle de la  déesse-serpent (fig. 235). Voir, 
su r l ’im portance de cette  dernière découverte, le 
P . V incent dans Rev. bibl., 1929, p. 105, 106.

La ville de l ’ère hyksos som bra dans un  cataclysm e 
vers la fm du x v ie siècle et le tell resta  abandonné 
p en d an t un  certain  nom bre d ’années.

3. La ville du bronze I I I  ( C1 et C2). — Ville assez 
pauvre, ne p résen tan t que peu d ’in té rê t et d é tru ite , au 
surplus, à deux reprises, pa r le feu. Quelques sections 
du nouveau rem p art, d on t elle fu t m unie au débu t 
du  x v e siècle, o n t été  exhum ées, de m êm e que les 
restes d ’un certa in  nom bre de m aisons e t de silos à 
grains.

N otons, parm i les p rincipaux  ob jets re m o n tan t à 
cette  époque, de nom breuses figurines d ’A sta rté  de 
p lusieurs ty p es différents; un scarabée en s té a tite  
d ’A m énophis I I I ;  une tab le  à offrande (vase à lib a 
tions?), ornée de tro is lions en relief (fig. 233); un 
p e tit m onum ent en pierre, long de 0 m. 60, repré
se n tan t un  lion couché; des lam pes (fig. 234), enfin 
quelques spécim ens de po terie  m ycénienne (Cs).

4. La ville de l ’ancien jer I  (B ) .  —  Ville israélite. — 
A ux enceintes m assives de l ’ère du  bronze succède, 
au  déb u t de cette  période, un  rem p art casem até b eau 
coup m oins solide. A l ’in té rieu r des m urs, de nom breux 
silos à grains on t é té  retrouvés.

R elevons p a rm i les ob jets recueillis au n iveau de la 
ville B : un  grand  nom bre de figurines d ’A starté , un



357 F O U I L L E S  E N  P A L E S T I N E .  T E L L  B E I T - M I R S I M 35S

p e tit au te l à  encens, m uni de q u a tre  « cornes », deux 
tessons, l ’u n  orné d ’une figure de dragon, l ’au tre , 
p o r ta n t un  kaph  archa ïque  (fig. 232, n. 6); un  sceau-

d ’une in d u strie  te in tu riè re  florissante, comm e en té 
m oignent les nom breux  bassins e t auges re trouvés dans 
les ru ines (fig. 237).

232. —  1. S ca rab ée  de  Ilam sès  I I . 2 à  4. S carabées  h y k so s. 5. Sceau  d ’É liac im . 6. K a p h  a rc h a ïq u e . 
D ’a p rè s  A lb rig h t, A n n . A m er, schools orient, res., t .  x n ,  fig. 6, 7, 9 ,1 1 , 13.

cachet en m arbre  rouge, rep ré sen tan t un hom m e entre  
deux au tru ch es; enfin des faucilles e t des socs de 
charrue en fer.

Selon to u te  vraisem blance, la ville l i  fu t d é tru ite  
lors de l ’invasion du p haraon  Sésac, sous le règne de 
R oboam  de Ju d a .

5. La  ville de l’ancien fer I I  (strate A ) .  Période du 
schisme des douze tribus. —  D u ran t les tro is siècles de 
son existence, ce tte  ville du  royaum e de Ju d a  semble 
avoir joui d ’une assez grande prospérité .

o) Les constructions. - - a. Les portes. —  L ’enceinte 
de la ville A é ta it percée de deux p o rtes; la prem ière, 
à passages chicanés, située à l ’E st, l ’au tre , m oins im 
p o rtan te , à l ’Ouest. Au cours de sa qua trièm e cam 
pagne, le doc teu r A lbrigh t a reconnu cinq phases 
différentes dans l ’h isto ire de cette  dernière entrée. E lle 
é ta it flanquée, au  N ord, d ’une to u r m assive (12 m. x 
13), a b r ita n t une cour in térieure  e t six cham bres 
se rv an t de locaux adm in istra tifs . D ans l ’une de ces 
cham bres fu t re trouvée  une collection de poids-étalons 
et n o tam m ent un  poids de h u it m ines (4 kg 565).

b. M aisons et ateliers. —  Les fouilles de Tell Beit- 
Mirsim on t app o rté  une con tribu tion  précieuse à l ’his
to ire  de l ’a rch itec tu re  privée, telle  q u ’elle é ta it p ra 
tiquée aux derniers siècles de la ro y au té  en Ju d a . L a 
m aison ju ive  de cette  époque co m p o rta it une grande 
pièce, flanquée de deux à q u a tre  cham bres plus petites. 
Le p lafond de la  pièce p rincipale  é ta it soutenu par 
tro is ou q u a tre  stè les-supports, p e san t chacune de 
800 à 1 400 kilos e t d on t les bases reposaien t sur un 
sty lo b ate  en pierre. U n escalier ex térieu r don n a it 
accès à  l ’étage ou aux étages supérieurs. Les m aisons 
é tablies le long de ruelles, assez bien alignées, é ta ien t 
pourvues de citernes e t d ’au tres in sta lla tio n s h y d rau 
liques. Voir fig. 23G, le p lan  d ’une de ces m aisons.

A l ’époque qui nous occupe, la ville é ta it le siège

b) Trouvailles diverses. —  N otons, parm i les objets 
divers, recueillis au n iveau  de la  ville  A, de nom-

233 , —  T ab le  d 'o f fra n d e  ou  vase  h lib a tio n s  
e t  dés à  jo u e r  (v illes C e t  D ).

D ’ap rès  A lb rig h t, B u ll .  A m er, schools orient, res., n . 39, 
1930, p . 7 e t  9.

breuses figurines d ’A sta rté , des p a le tte s  ù parfum s ou ;ï 
cosm étiques, quelques tessons inscrits p o r ta n t des
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nom s bibliques bien connus, te ls  que Ozias, Ézéchias, 
N ahoum  (M anahem ?); des anses de ja rres  estam pillées 
p o r ta n t  l ’inscrip tion  : «A u roi, H ébron. » Voir, à ce 
su je t, la  notice  consacrée à Tell el-D jedeidé, col. 352.

M entionnons spécialem ent deux anses de ja rre  por
t a n t  l ’estam pille  su ivan te , re trouvée  égalem ent à 
B ethsam ès : « A É liacim , m in istre  de Y ôkîn » (Joach in , 
IV R eg ., x x iv , 8 sq.) (fig. 232, n. 5).Voir su r ce docum ent 
im p o rta n t, l ’a rt. d ’A lbrigh t, The seal of E liacim  and  
the prëexilic history of Judah, with some observations on 
Ezekiel, dans Journal of bibl. lit., t .  n ,  1932, p. 77-106.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  W .-F . A lb righ t, The excava
tions at Tell B eit-M irsim , 1, 11, dans B ull. Amer, 
schools orient, res., n. 23, p. 2-14; The second campaign  
at Tell B eit-M irsim , ibid., 1928, n. 31, p. 1-11; The

te lls de la  Palestine , situé  à 8 km  au sud-ouest de B eit- 
D jebrîn , dans la  région des collines qui s’é tag en t entre 
la  p laine philistine e t les m ontagnes judéennes.

II. I d e n t i f i c a t i o n . —  Le do c teu r A lbrigh t e t le 
professeur G arstang  p lacen t avec raison en cet endroit 
la  ville b ib lique de Lachis. V oir la notice consacrée à 
Tell el-H ésy, col. 366.

I I I .  F o u i l l e s . —  Inaugurée  en 1933, sous les aus
pices de la Wellcome-Colt expédition e t dirigée pa r 
J .-L . S tarkey , l ’exp loration  du tell se poursu it a ctu el
lem ent (troisièm e cam pagne en 1934-1935).

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Ère du bronze I  
(3000-2000). —  L a ville plonge ses origines bien av an t 
dans le bronze I e t semble avoir é té  fondée p a r un 
g roupem ent hum ain  installé  d ’abord  dans la  plaine

2 8 4 .  —  V a s e s  d ’a l b â t r e  ( v i l l e  E )  e t  l a m p e s  ( v i l l e s  D  e t  L ) .
D ’a p r è s  A l b r i g h t ,  A nn. Amer, schools orient, res., t .  x i i i ,  p .  8 2  e t  8 7 ,  f i g .  2  e t  3 .

Am erican excavations at Tell B eit-M irsim , dans Zeitschr. 
alttest. W iss., 1929, p. 1-17; The third cam paign at 
Tell B eit-M irsim  and its historical results, dans Journ. 
Palest. orient. Soc., t. x i, 1931, p. 105-129; The fourth  
campaign of excavation at Tell B eit-M irsim , dans Bull. 
Amer, schools orient, res., n. 47, 1932, p. 3-17; E xca
vation at Tell B eit-M irsim , dans Am erican journal of 
archaeology, 1932, p. 556-564; Unearthing a biblical 
city, dans The archaeology and the B ible, N ew -Y ork, 
1933, p. 63-126; The excavation of Tell B eit-M irsim , 
t .  i, The pottery of the first three campaigns, dans 
A n n . Am er, schools orient, res., t. x i i ,  1932; The 
excavation of Tell B eit-M irsim  : IA , The bronze âge 
pottery of the fourth campaign, dans A n n . Am er, 
schools orient, res., t. x i i i , 1933, p . 55-127. M. G. Kyle, 
E xcavating K irjath-sephers ten cities, G rand R apids, 
1934 (ouvrage posthum e).

Com ptes rendus des fouilles e t des pub lica tions dans 
Itev. bibl., 1907, p. 408-413; 1929, p. 103-107; 1932, 
p. 483-484; 1933, p. 467-470; dans Quart, stat. of 
Palest. expi. fund , 1932, p. 221-230; 1933, p. 48-52; 
dans B iblica, 1926, p. 460-466. —  Voir, plus loin, 
l’a r t. T e l l  B e i t - M i r s i m .

25. TELL E D -D O U W E IR  (Lachis) (fig. 238). -
I .  P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  U n des p lus im posan ts

côtière e t qui am ena avec lui la techn ique  de l’appareil 
en briques (cf. S. Y eitin , The m asonry of the early 
bronze people, dans Palest. explor. fu n d  Quart, stat., 
1934, p. 189 sq. ; voir de m êm e la notice consacrée à 
H aï, col. 375). Ce clan  s’é ta b lit d ’abord  dans des 
cavernes naturelles s’o u v ran t dans les flancs de la 
colline située à l’ouest du tell. C’est là  q u ’il continuera  
à ensevelir ses m orts au cours des siècles su ivan ts. Le 
débla iem ent de ces cavernes a perm is à  M. S ta rk ey  de 
re tro u v e r de nom breuses sépu ltu res individuelles con
te n a n t de riches séries céram iques, des perles, dont 
une en or, des traces de tissus e t quelques ob jets en 
cuivre. Voir l ’a rt. S é p u l t u r e s ,  à p a ra ître  dans le 
Supplém ent. L ’exp loration  des couches profondes du 
tell lui-m êm e v iendra  sans dou te  b ien tô t enrichir nos 
connaissances sur cette  in sta lla tio n  contem poraine de 
la  période p ro to d y n astiq u e  et des prem ières dynasties 
égyptiennes.

2° Ère du bronze I I  (2000-1600). —  i. De cette  
période d a te  le m u r d ’enceinte de la  ville, plusieurs 
fois rem anié au cours des siècles su ivants. Voici, em 
p ru n tée  à la Rev. bibl., 1935, p. 648, une brève 
descrip tion  de ses im posan ts vestiges : on y  distingue 
tro is aspects : « zone renflée de blocs frustes super
posés; au-dessus, m açonnerie m oindre rev ê tu e  d ’un
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«'■pais en d u it calcaire, couronnée p a r des rangées de 
briques séchées au soleil. Au Sud-O uest, ce rem p art 
porte  les m arques d ’un choc d ’a tta q u e  suivi d ’une 
conflagration  générale. L a présence de con treforts 
puis, plus bas, le pu issan t glacis hyksos d escendan t 
ju sq u ’au  fossé profond com plèten t l ’esquisse de la  dé
fense de la  ville. L a sape en form e de tu n n e l qui t r a 
verse le rev ê tem en t hyksos rem o n te  vraisem blable
m ent aux  opérations de la  X V III»  dy n astie  a y an t pour 
b u t de déloger l ’envahisseur é tra n g e r  a tta rd é  dans les

235. —• Statue de la déesse-serpent trouvée à 
Tell Beit-Mirsim. Calcaire (malaky) (dim. 0 m. 55 x 0 m. 35). 

D’après lie v. bibl., 1929, pl. n i.

places fo rtes du  Négeb. » 2. M entionnons parm i les 
ob jets recueillis au n iveau du bronze I I  : de nom breux 
scarabées, des spécim ens de po terie  hyksos e t ind i
gène; les prem iers rep résen ten t des analogies avec des 
pièces trouvées en d ’au tre s  sites du Sud palestin ien  et 
à Tell Billa, en M ésopotam ie (s tra te  horite).

3° Ère du bronze I I I  (1G00-1200). —  Au cours de 
cette  période e t no tam m en t en sa seconde m oitié, 
l ’ancienne Lachis co nnu t une grande prospérité . P a r
mi les constructions rem aniées à cette  époque, le p e tit 
tem ple  re tro u v é  au pied  du glacis hyksos, e t d o n t les 
origines rem o n ten t au plus ta rd  au  bronze II , m érite 
une m ention  spéciale. Son ordonnance, très  simple, 
com porte une salle, une an ticham bre  e t deux pièces 
destinées sans doute  au personnel. Le débla iem ent de 
l’édifice a perm is de re tro u v er l’au te l, un bassin d ’ab lu 
tion, de nom breux  vases d ’offrandes en p a rfa it é ta t  de 
conservation , des lam pes, des ob jets de to ile tte  en or, 
a lbâ tre , faïence, verre e t ivoire; q u a tre  scarabées aux 
nom s d ’Am énophis I I I ,  d on t l ’un p o rte  une inscrip tion  
de hu it lignes; une p laque de faïence au nom  de R am - 
sès II. H ors des m urs du sanctuaire , une série d ’au tres 
ob jets d ’une certaine im portance fu ren t en o u tre  re 
trouvés. Il s’agit n o tam m en t de deux fragm ents de 
bols p o r ta n t quelques caractères hiéroglyphiques

(Per-A ten?), p lusieurs ivoires gravés, des cylindres- 
cachets; une précieuse inscrip tion  en caractères p roto- 
sinaïques gravés sur les débris d ’une aiguière (fig. 239) 
un  a u tre  bol p o r ta n t  une inscrip tion  analogue; une 
très belle p lum e de M aat (fig. 240). Le docteur A lbright 
m et la d estruction  du  san c tu a ire  en re la tion  avec 
l’occupation  de la  P alestine  p a r les Israélites (Bull. 
Amer, schools orient, res., n. 58, 1935, p. 13).

4. L ’âge du fer I  et I I  (Époque de la royauté et période 
postexilienne). —  Le déblaiem ent de ces n iveaux  a

236. — Un quartier de Tell Beit-Mirsim 
(époque de la royauté).

D’après Watz.inger, op. cit., t. i, pl. xv, fig. 36.

donné  lieu à  p lusieurs découvertes im portan tes.
1. M entionnons d ’abord  les vestiges d ’une forteresse 
s’élevan t au cen tre  de la ville e t qui d a ta n t  du 
x e siècle (cf. I I  P a r., x i, 9) fu t en tiè rem ent rem aniée à 
l ’épcque perse. On tro u v era  un  essai de reconstitu tion  
de ce ch âteau  fo rt, se com posant d ’une grande cour 
en tourée  de po rtiques e t co m p o rtan t de nom breux 
ap p artem en ts , dans Palest. cxpl. fund , Quart, stat., 
oct. 1933, pl. I I I . Signalons encore la découverte  d ’un 
sanctua ire , s’é levan t à l ’in té rieu r des m urs e t celle 
d ’un b astion , am énagé dans l ’angle sud-ouest de 
l ’enceinte e t qui p ro tég eait l ’en trée  de la ville. 2. A ux 
ères du  fer I e t 11 a p p artien n en t, en ou tre, de nom breux 
ob jets re trouvés dans des cavernes funéraires, n o tam 
m en t une ab o n d an te  po terie  qui est tou tefo is d ’assez 
m édiocre q u a lité ; des figurines d ’A sta rté , des scara
bées égyptiens e t indigènes, des am u le ttes représen
ta n t  des d iv in ités égyptiennes des jo u e ts  d ’enfan ts, etc.
3. Les indications fournies p a r  IV Reg., x v m , 13 sq. 
su r la  prise de Lachis p a r Scnnachérib e t son séjour 
dans la ville se tro u v en t illustrées p a r plusieurs décou
vertes dues à  M. S tarkey . Sans p a rle r des traces de 
brèches constatées p a r lui en divers secteurs du  rem 
p a rt, le d irec teu r du  chan tie r a n o tam m en t re trouvé  
le cim ier d ’un casque assyrien, tels q u ’on en voit 
représentés sur les has-reliefs de Lachis, conservés au 
B ritish  M uséum  (voir Dict. de la Bible, au  m ot 
L a c h i s , t. iv, col. 14-27), de m êm e qu ’un sceau israé- 
lite p o r ta n t le nom  de Shebna (fils de?) Ahab (fig. 241). 
Ce personnage est à iden tifier selon to u te  v raisem 
blance avec Sobna, secrétaire  d ’É zéchias qui accueillit 
aux  portes de Jérusa lem  les envoyés de Sennachérib, 
résidan t alors à Lachis (IV  Reg., x v m , 18). Le même
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Sobna av a it sans doute  déjà  fa it p a rtie  de la m ission 
députée  p a r É zéchias auprès du  roi d ’Assyrie (ibid., 
v. 14; cf. égalem ent. Is., x x i i , 15 sq. e t x x x v i, 3 sq. 
n. 4). Il nous reste  à p a rle r de la p lus im p o rtan te  décou
v e rte  réalisée p a r M. S ta rk ey  au  cours de ses re 
cherches. Il s’ag it de d ix -hu it le ttres  trouvées dans 
les ruines d ’une to u r située à l ’entrée  de la  ville. Les 
quelques renseignem ents su ivan ts que nous em p ru n 
tons aux  com ptes rendus provisoires publiés su r cette  
découverte , p e rm e ttro n t d ’en apprécier to u t l’in té rê t.

Les le ttres  écrites à l ’encre sur des tessons de p o te 
rie, paraissen t ê tre  en m ajeure  p a rtie  des notes de 
service adressées pa r des m ilitaires à un  certa in  
Y a’oush, peu t-ê tre  le co m m andan t d ’un  pelo ton de

garde installé  à  Lachis. La le ttre  IV m entionne ex 
pressém ent le nom  de la ville e t v ien t ainsi confirm er 
l’id en tité  de Tell el-D ouw eir avec la Lachis biblique. 
Le m êm e docum ent m entionne encore Azéca (Tell 
Z akariya , voir col. 369). L a le ttre  n i  est p a rticu liè 
rem ent in té ressan te  au p o in t de vue biblique. Il y  est 
question , en effet, du départ pour l’É g y p te  d ’un cer
ta in  Achbor, fils d ’E ln a tan . Or il sem ble bien que Jé ré 
m ie, x x v i, 22, m entionne le fils de cet A chbor, qui 
po rte  le m êm e nom  que son grand-père  e t fu t m inistre  
du  roi Jo ak im  (cf. Je r ., x x x v i, 12 e t 25). N otons 
encore que la le ttre  m  fa it m ention  d ’un  certain  
N édébias, petit-fils du  roi, donnée qui concorde avec 
I P a r., m , 18, où N édébias figure comm e fils de Jécho- 
nias, lui-m êm e fils de Joak im .

O utre  leu r in té rê t b iblique e t h isto rique, les le ttres 
de L achis ap p o rte n t une précieuse co n tribu tion  à 
l ’étude du  d ialecte parlé  en Ju d a  au  déb u t du  v ic siècle, 
dialecte qui se différencie assez sensiblem ent, on ne 
l ’ignore pas, de l ’hébreu  parlé  dans les can tons m éri
dionaux  e t sep ten trio n au x  de la Palestine.

5. M entionnons enfin, parm i les p e tits  ob jets re 
cueillis à  Tell ed-Douweir, au  cours de l’h iver 1934-

1935 : une p laque en os, percée de 30 trous d istribués 
sur tro is rangées parallèles (calendrier? Cf. F linders 
P e trie , Belh-Pelet / ,  Londres, 1930, pl. x l ,  fig. 481); 
un  beau tr id e n t en fer (cf. I Sam ., ii, 13-14); un sceau 
p o rta n t l ’in scrip tion  : « A Godolias, le gouverneur » 
(Cf. Je r ., x x x ix  e t x l ) ;  un scarabée en stca tite , m en
tio n n a n t un  certa in  Ahim élek.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  J.-L . S tarkey , dans Pal. expi. 
fund , Quart, stat., 1933, p. 190-199, T ellD uw eir; 1934, 
p. 164-175, Excavations at Tell Duweir, 1933-1934; 
1935, p. 198-208, Excavations at l'ell Duweir, 1934- 
1935; Jérusalem , sept.-oct. 1935, p. 136-137, n. 187. 
Voir spécialem ent, su r l ’in scrip tion  que nous repro
duisons ci-contre, fig. 239, les notes de G aster et

B urrow s, dans Pal. expi. /und, Quart, stat.. 1934, 
p. 176-180; 1935, p. 34 sq. e t 87 sq. — Sur les lettres 
de Lachis, on consultera, en a tte n d a n t  l ’a rt, de 
T orczyner, dans Pal. E xp i. fund, Quart, stat., avril 
1936, A lbrigh t, dans B ail. Amer, schools orient, res., 
1935, p. 2 sq., n. 58; S tarkey , Quart, stat., 1935, 
p. 204 sq. e t sir Charles M arston, ibid., p. 91 sq.

26. TELL E L -F A R I' (B e th p a le th ?? ).—  I. P o s i t i o n  
g é o g r a p h i q u e . —  A 25 km. à  vol d ’oiseau, au  sud- 
sud -est de Gaza, sur la rive gauche de l ’ouàdi Ghaz- 
zé. Position  na tu re lle  très fo rte  e t bien pourvue d ’eau, 
d o m in an t l ’an tiq u e  voie H éb ron-É gyp te  e t com m an
d a n t l ’une des en trées de la  région de B ersabée e t du 
h a u t  pays judéen .

II. F o u i l l e s . —  Des fouilles m éthodiques on t été 
exécutées, de 1927 à  1929, sur une p a rtie  du  tell e t 
dans les environs, p a r l ’École anglaise d ’É gypte , sous 
la d irection  de F lin d ers  P e trie , assisté  de J.-L . S tarkey, 
E an n  M acdonald e t L. Iia rd in g .

III. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Les gisements 
des environs. —  Des seize g isem ents, dissém inés dans 
les environs e t spécialem ent analysés, les plus anciens 
rem o n ten t à  l ’époque énéolith ique alors que les plus
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im p o rtan ts  a p p artie n n e n t à l ’époque rom ano-byzan- 
tine.

2° L a  ville antique. —  1. A en juger pa r les données | 
recueillies au cours de la  fouille, les débuts de l ’agglo
m ération  sur le tell rem o n ten t au déb u t du bronze II 
ou m êm e à  la  fin du  bronze I (fin du I I I 0 m illénaire). 
Les ob jets exhum és trah issen t des influences hyksos, 
égyptiennes, cananéennes, m éditerranéennes, israé- ; 
lites.

2. R elevons p a rm i les ré su lta ts  les p lus im p o rtan ts  
de la  fouille :

a ) L a découverte  du  re m p a rt en te rre  pisée, dont 
certaines p a rties , e t no tam m en t une p o rte  fortifiée de 
sty le  syro-palestin ien , com pten t parm i les spécim ens 
d ’ouvrages fortifiés les plus rem arquab les exhum és j 
ju sq u ’ici en P alestine . Les débu ts du rem p art re- [

A  Tell F ar'a  tomb reconstituled, dans Quart, départ, 
antiq. Palest., 1934, p. 182 sq., en tre  450 e t 330 av. 
J.-C .). D ans les tom bes hyksos, les fouilleurs on t re
trouvé des scarabées e t des arm es. Line a u tre  série de 
tom bes, d a ta n t  des x v m 0, x ix° e t x x ' dynasties, con
ten a ien t, ou tre  de nom breux  scarabées ro yaux  e t com 
m uns « de rem arquab les échantillons de céram ique 
pein te , des vases couran ts, beaucoup d ’ob jets de paru re  
e t de luxe en ivoire, os, a lb â tre , m étau x  précieux, des 
figurines e t des am u le ttes e t quelques arm es » (Vin
cent). Ici encore on relève de nom breuses traces d ’in- 
iluences m éditerranéennes. Le con tenu  de ces tom bes 
sera é tud ié  en déta il, à  l ’a rt. S é p u l t u r e s . — Voir dès 
m a in ten an t la fig. 244.

IV. I d e n t i f i c a t o n . —  blin d ers  P e trie  propose 
d ’iden tifier Tell e l-F ari' avec la  v ille  b iblique de B eth-

238. — Vue générale du Tell ed-Douweir. 
D’après Palest. expi. fund., Qutwl. stat., oct. 1933, pl. i.

m o n ten t au bronze IT. Il p o rte  les traces de plusieurs 
rem aniem ents.

b) La découverte  d ’un pala is fortifié, re m o n tan t au 
bronze II  e t d é tru it  vers la  fin du bronze II I .

c) L a découverte  de nom breuses figurines en ivoire, 
rep ré sen tan t A sta rté , H a th o r e t d ’au tres d ivinités, 
pour la p lu p a rt sy ro-palestin iennes e t chypriotes. 
D ’au tre s  figurines rep résen ten t des anim aux. A signa-/ 
1er encore, outre un  lot d ’arm es, un  très beau  cofïret 
en os de l ’époque d ’el-A m arna, m ais de factu re  sy
rienne e t don t les parois sont ornées de scènes égyp
tiennes. E nfin , quelques ostraca, don t l ’un  p o rte  une 
in scrip tion  aram éenne et, les au tres, des caractères 
non encore déchiffrés.

3° La nécropole. —  D ans l ’im p o rtan te  nécropole de 
Tell el-Fari', située à  l ’ouest, au nord e t à  l ’est de la 
ville, de nom breuses sépultures, s’échelonnant depuis 
l’époque du bronze II  ju sq u ’au  tem ps du fer I I  on t été 
m ises à jour. Nous reproduisons (fig. 242 e t 243) un 
lit en bronze e t bois, de m êm e que des spécim ens d ’une 
trè s  belle vaisselle en argent p ro v en an t de la tom be 
n. 650 (d a te  de la tom be : d ’après F linders-Petrie , 
Beth-Pelet / ,  env. 850 av. J .-C .; d ’après J .-H . lliffc,

p a le th  (Jos., xv , 27). Mais cette  iden tification  repose 
sur de sim ples conjectures.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  Com pte ren d u  officiel de la 
fo u ille : F linders P e trie , Beth-Pelet I  (T e ll F â r i ') ,  
with a chapter bij Olga Tufnell, L ondres, 1930. — 
E aim  M acdonald, Beth-Pelet I I ,  prehistoric Fara. — 
J.-L . S ta rk ey  e t L. H ard ing , Beth-Pelet, Cemetery, 
Londres, 1932. —  Cf. V incent, dans Bev. bibl., 1929, 
p. 99-103; 1933, p. 314-317. -  Galling, dans Zeitschr. 
des deut. Palast.-Ver., 1931, p . 93-100. Voir, pour plus 
de détails , l ’a rt. T e l l  f. l - F a r i ' .

27. TELL EL-H ÉSY (E glon?). —  I. P o s i t i o n  g é o 
g r a p h i q u e . —  Situé à  25 km . au  nord-est-est de Gaza, 
le Tell el-H ésy occupe sur la rive gauche de l ’ouàdi 
el-H ésy, e t en bordure de la p laine ph ilistine, une posi
tion  s tra tég ique  im p o rtan te . Il com m ande n o tam m ent 
l ’an tiq u e  rou te  G aza-Jérusalem .

I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  Alors que, jusque dans ces 
derniers tem ps, 011 id en tifia it assez com m uném ent le 
Tell e l-H ésy avec le site de la ville biblique de Lachis, 
011 a proposé récem m ent de localiser cette  dernière 
ville â  Tell ed-Douweir e t d ’iden tifier Tell el-H ésy 
avec l ’em placem ent de la cité  p h ilistine  d ’Eglon. Voir,
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dans ce sens, A lbrigh t, dans le B ull. Amer, schools 
orient, res., oct. 1934, et dans Zeitschr. altlest. W iss.,

239. —  F ra g m e n ts  (l’une  a igu ière  av ec  d éco ra tio n  
e t  in scr ip tio n , tro u v é e  à  T e ll ed -D ouw eir.

D ’a p rè s  P alest. exp i. fu n d ., Quart, s la t., o c t. 1934, p l. ix .  
Cf. ib id ., 1935, p . 133.

1929, p . 3 ; G arstang, Joshua, Judges, p. 373. Sans être  
décisifs, les a rgum ents m is en a v a n t pour appuyer 
cette  opinion ne sont pas négligeables.

240. —  P lu m e  de  M aa t en  b ro n ze  reh au sse  d ’o r 
(h a u t .  0 m . 14), tro u v é e  à  T e ll ed -D ouw eir. 

D ’ap rè s  Palest. exp i. fu nd , Q uart, s ta t., o c t. 1933, p l. v in .

I I I .  F o u i l l e s . —  Tell e l-H ésy est le p rem ier site 
palestin ien  fouillé m éthodiquem ent. Les recherches y 
fu ren t inaugurées en 1890 p a r F linders P e trie  e t pour

suivies de 1891-1893 p a r Bliss, au  nom  du Palest. expi. 
fund. A F linders P e trie  qui dirige actuellem en t encore 
les fouilles de Tell e l-'A ddjou l, près de Gaza, a p p artie n t 
le m érite  d ’avoir reconnu, le prem ier, l ’im portance qui 
rev ien t aux  séries céram iques dans la  d a ta tio n  des 
s tra te s  archéologiques. Un tie rs  environ de Tell el- 
H ésy a é té  exploré p a r F linders P e trie  e t Bliss.

i v .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  Les ré su lta ts  obtenus 
au  cours de cette  fouille a y an t é té  exposés dans le 
Dict. de la Bible, t .  i v ,  col. 13-27 (a rt. L a c h i s ),  nous 
nous bornerons à rapp eler que onze couches de débris, 
a ttribuées p a r Bliss à  h u it villes successives, on t été

241. ■ — S ceau  is raé lite  de  T ell ed -D o u w eir, p o r ta n t  
l’in sc r ip tio n  : A  S lieb n a  (lils  d ’?) A h ab . D ern iè re  pério d e  

de  la  ro y a u té  (d im . ü m . 015 X 0 m . 013).
D ’ap rè s  Palest. expi. fu n d , Q uart, stat., 1934, p . 97.

découvertes. L a  p lus ancienne trace  d ’occupation  du 
site  rem onte  au  bronze I (vers 2300, d ’après A lbright, 
The archaeology..., p. 25).

V. B i b l i o g r a p h i e . — Voir, o u tre  les ouvrages cités, 
au Dict. de la Bible, loc. cit., les références données, 
p lus h a u t, sous le II.

28. TELL E S- SAFIYÉ (Lobna, L ebna). — I. P o s i t i o n  
g é o g r a p h i q u e . —  A 13 km . au nord-ouest de Beit- 
D jebrîn . Position  s tra tég ique  très im p o rta n te  su r une 
colline de calcaire b lanc, d o m inan t de 100 m. environ, 
à  l ’orée de la  p laine  p h ilistin e , le débouché de l ’ouâdy 
es-San t (vallée d ’E lali ou du  T éréb in the). Voir ces nom s 
dans le Dict. de la Bible.

II . N o m s  e t  i d e n t i f i c a t i o n . —  On identifie com 
m uném en t e t  avec raison Tell es-Safiyé ( =  « la  m on
tagne b rillan te  ») avec la  ville bib lique de L obna ou 
L ebna (  =  i  la  B lanche »). Voir L o b n a  dans le Dict.

242. —  L it  e n  b ro n ze  e t  bois p ro v e n a n t 
de  la  to m b e  n . 650 (ve-iv° siècle), d e  T ell e l-F a r i ' 

D ’ap rè s  F lin d c rs -P e tr ie , B elh-P elet I ,  p l. x lv ,  x i.v i.

de la Bible. L ’ancien nom  de la ville se re trouve  du 
reste  dans l ’appellation  de B lanche-G arde, donnée au 
site  p a r  les croisés.

I I I .  F o u i l l e s . —  Sondages effectués p a r F linders 
P e trie  en 1890. Fouilles exécutées, en 1899, sous les 
auspices du  Palest. expi. fund, p a r  Bliss e t M acalister. 
Les eiforts de celte  m ission n ’on t pu  se p o rte r  que sur 
quelques p a rties  du te ll qui est occupé p a r un  village, 
un  ouély e t  un cim etière m usulm an.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° D écouverte d ’un 
rocher à cupules (fig. 245), fa isan t p eu t-ê tre  p a rtie  d ’un 
san c tu a ire  p récananéen . V oir tou tefo is, Rev. bibl., 
1928, p. 573.

2° A en ju g er p a r les séries de poteries re trouvées, 
la prem ière ville qui se fixa su r le tell, aux 
tem ps h istoriques, d a te  des débu ts du bronze I I I  (à
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p a r tir  de 1G00). L ’enceinte, p a rtie llem en t déblayée, ne 
rem onte  tou tefo is q u ’à  l ’âge du  fer (à p a r tir  de 1200). 
Le site sem ble avo ir été  abandonné  à l ’époque rom aine 
e t ê tre  resté  désert ju sq u ’au tem ps des croisades. 
C’est en 1138 que le roi Foulques y  é ta b lit le château  
fo rt de B lanche-G arde.

3° Nous ne pensons pas que M. Bliss a it  re tro u v é  le 
san c tu a ire  cananéen de la  ville. Le m onum ent, en 
effet, aux  ru ines duquel il a ttr ib u a  une destina tion  
cu ltuelle , p o u rra it n ’avoir é té  q u ’une m aison d ’hab i
ta tio n . Voir la descrip tion  du m onum en t dans V incent, 
Canaan, p. 101 sq., e t les réserves exprim ées pa r 
A lb righ t, The archaeology, p. 201, no te  120.

4° Les cavernes des environs du  te ll n ’on t pas été  
fouillées sy stém atiquem en t.

5° A n o ter, p a rm i les p e ti ts  ob jets exhum és au 
cours des fouilles, quelques scarabées au  nom  de 
T houtm ès II I , un  cylindre trah issan t l ’influence assy-

243. - -  Vaisselle en argent provenant de Tell el-Fari' 
(vc e t  IV e siècles).

D’après Flinders-Petrie, Beth-Pelet 1, pl. x l i v ,  x l v .

rienne, de nom breux  fragm en ts de s ta tu es, beaucoup 
d ’anses d ’am phores estam pillées. Voir, au su je t de ces 
dernières, la notice consacrée à Tell el-D jedeidé 
col. 352.

5° B i b l i o g r a p h i e . - Bliss, First, e t Second report 
on the excavations at Tell es-Sâ fi', dans Quart, stat. 
of  Palest. expi. fund , 1899, p. 183-199, p. 317-333. — 
M acalister, The rock-cuttings at Tell es-Sâfi', ibid., 
1900, p. 29-53. — Bliss e t M acalister, Excavations in 
Palestine duririg the years 1898-1900, Londres, 1902, 
p . 28-43.—  Comptes rendus des fouilles, dans Rev. bibl., 
1899, p . 607 sq., 1900, p . 112 sq., e t 291 sq .; cf. ibid., 
1929, p. 427 sq.

29. TELL ZAKARIYA (A zeca?), —  I. P o s i t i o n  
g é o g r a p h i q u e . —  A 12 km . au nord-est de B eit-D je- 
brîn , sur la  rive gauche de l ’ouàdv es-Sant (vallée du 
T éréb in the , I Reg., x v i i , 1 sq.). S ituation  natu re lle  
trè s  fo rte , à plus de 100 ni. au-dessus des plaines env i
ro n nan tes, dans la zone des collines qui séparent la 
plaine ph ilistine  de la  chaîne des m ontagnes de Juda .

II. I d e n t i f i c a t i o n . —  On identifie  com m uném ent 
T ell-Z akariya  avec la  ville  bib lique d ’Azéca (Jos. x, 
10-11, xv , 33, 35). C ette identification  se recom m ande 
p a r  de solides raisons. Voir, p a r exem ple, P. Tonneau, 
d an s Rev. bibl., 1929, p. 126 sq., e t la m ention  d ’Azéca

dans la le ttre  iv  de Tell ed-D ouw eir (cf. Palest. expi. 
fund , Quart, stat., 1935, p. 206.

I I I .  F o u i l l e s . —  Le site a é té  fouillé som m airem ent 
de 1898 à 1900, p a r F .-J . Bliss, pour le com pte du 
Palest. expi. fund.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Le tell fu t occupé 
au  plus ta rd  à l ’époque du bronze I II  (à p a r tir  de

244. — Poterie extraite de la tombe n. 650 de Tell el-l7ari' 
(moyen bronze II).

D ’après Zeitschr. des deut. Palüst.-Ver., 1931, pl. x.

1600 av. J.-C .). A cette  époque, la ville se tro u v a it  en 
re la tion  avec la  vallée du Nil. A n o ter la  découverte 
de nom breux  bibelo ts égyptiens, n o tam m en t de deux 
scarabées aux  nom s de T houtm ès I I I  e t d ’Am éno- 
phis I I I  e t de belles séries céram iques (voir lig. 247).

2° Une p a rtie  des rem p arts  e t, n o tam m en t tro is 
to u rs  situées dans la  p a rtie  occidentale de la  ville, 
on t p u  ê tre  déblayées. Ces ouvrages fortifiés d a te n t 
v ra isem blab lem ent de l ’époque séleucide ou rom aine.

A l ’in té rieu r des rem p arts , dans la  p a rtie  m éridio
nale du  te ll, les restes im posan ts d ’une c itadelle  fu ren t

245. — Rochers à cupules : A Tell eç-Safiyé.
B. A Tell el-Djedeidé.

D’après Vincent, Canaan, lig. 65 et 66.

m is à jour. On a de bonnes raisons p o u r iden tifier cette  
construction  avec la  forteresse que R oboam  fit cons
tru ire  à  Azéca ( I I  P a r., x i, 8 sq).

3° Sur les anses d ’am phores estam pillées, trouvées 
ici, vo ir la notice re la tiv e  à  Tell el-D jedeidé, col. 352.

1° P arm i les nom breuses cavernes des environs qui 
n ’o n t encore é té  explorées q u ’insuffisam m ent, m en
tionnons une dem eure sou terraine  qui com pte une 
q u a ran ta in e  de cham bres.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  Bliss, First report on the 
excavations at Tell Zakariya, dans Quart, stat. of

A u tr e s  . t y p e s  c/e 
c u p u le s  a u  m ê m e  /tco
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Palest. expi. fund , 1899, p. 10-25; on tro u v era  les 
I Ie, I I I e e t  IV e rap p o rts  du  m êm e au teu r dans le 
Quart, stat. of Palest. expi. fund , 1899, p. 89-111, 
170-187; 1900, p. 7-10. —  M acalister, The rock- 
cuttings of Tell Zalcariya, dans Quart, stat. of Palest. 
expi. fund , 1899, p . 25-36; 1900, p. 39-53. —  Comptes 
rendus des fouilles, dans Rev. b ib l, 1899, p . 334 sq., 
444 sq., 605 sq. ; 1900, p . 290 s q .— Bliss e t  M acalister, 
Excavations in  Palestine during  the years 1898-1900, 
p. 12-27. —  Cf. Rev. bibl., 1929, p. 426 sq. —  B eyer, 
Beitràge zur Territorialgeschichte von Südwestpalaslina  
im A ltertum , dans Zeitschr. des deut. Palâst.-Ver., 1931, 
p. 131.

2 .  J é r u s a l e m ,  J u d é e  se p te n tr io n a le ,  S a 
m a r ie .

30. JÉ R U SA L EM  et ses environs. —  I . Q u e l q u e s

R E M A R Q U E S  P O U R  J U S T I F I E R  L E  L A C O N I S M E  D E  C E T T E  
N O T I C E  C O N S A C R É E  A U X  F O U I L L E S  D E  J É R U S A L E M  E T
d e  s e s  e n v i r o n s . —  1° Des sondages e t des fouilles 
systém atiques o n t été  p ra tiq u és en grand  nom bre, 
t a n t  à l ’in té rieu r de la  ville que dans sa banlieue e t

sur les collines avoisinantes. Mais ces recherches ne 
p résen ten t, en p a rtie  du m oins, q u ’un in té rê t lim ité, 
e t les ré su lta ts  auxquels elles on t ab o u ti ne p euven t 
ê tre  p leinem ent mis en relief q u ’au  cours d ’une étude 
lopograph ique  com plète du site. Aussi en réservons- 
nous l ’exposé pour l’a rt. J é r u s a l e m , qui p a ra îtra  
p rochainem en t dans ce Supplém ent.

2° De to u t tem ps, les p rincipaux  efforts des fouil- 
leurs se son t concentrés su r le débla iem ent de la 
colline de l’Ophel, site incon testé  a u jo u rd ’hui de la 
Jé ru sa lem  jébuséenne e t david ique. Or, les ré su lta ts  
de ces recherches v iennen t d ’ê tre  exposés p a r le 
P . Malion au t .  u , col. 330-341 de ce Supplém ent.

3“ D ans une é tude consacrée à l ’église S ain t-P ierre  
e t à la  m aison de Caïphe, le P. Pow er tra ite , ibid., 
col. 691-756, des fouilles exécutées, en tre  1889 e t 1912, 
p a r les Pères assom ptionistes, su r la  colline occiden
ta le  de Jérusalem . Aussi n ’y a-t-il pas lieu de reprendre 
ici la  descrip tion  des ruines e t des ob jets exhum és au 
cours de ces fouilles. A la  fin de cet article , col. 756, 
2°, on tro u v era  le relevé des au teu rs qui s’inscrivent 
en faux  contre la  thèse des Pères assom ptionistes, 
défendue pa r le P . Power. Au cours de l ’a rt. J é r u 
s a l e m  nous rev iendrons sur cette  controverse.

II. Voici quelques indications sur deux problèm es 
de topograph ie  qui o n t été  soulevés récem m ent :

1° L a  troisième enceinte. —  Des vestiges d ’une 
longue m uraille, parallèle à l ’enceinte actuelle  de J é ru 
salem , fu ren t mis à jou r, en 1926-1927, à  450 m. envi
ron  au  nord  de la p o rte  de D am as. C ette  fouille fu t 
dirigée, au nom  de la  Société ju ive  pour l’exp loration  
de la Palestine , e t de l ’université  hébraïque  de J é ru 
salem , p a r  L. Sukenik et A. M ayer.

On a ttr ib u e  com m uném ent la  construction  de cette  
m uraille  à A grippa Ier qui, au  tém oignage de Josèphe 
(Bell, jud ., V, iv, 2 e t A n t. jud ., X IX , v u , 2) do ta  
Jé ru sa lem  d ’une troisièm e enceinte. Voir, en ce sens, 
Sukenik e t M ayer, The third wall. A n  account of

excavation, Jérusa lem , 1930; cf. égalem ent, P. Mallon, 
dans B iblica, 1927, p. 123-128; 1932, p. 104; H an au er 
e t D uncan , dans Quart, stat. of Palest. expi. fund, 
1925, p. 175-182; M asterm an, ibid., 1932, p. 166-167. 
G alling, dans Zeitschr. des deut. Palâst.-Ver., 1931, 
p. 80-83. Voir tou tefo is, en sens con tra ire , les articles 
su iv an ts  du  P. V incen t qui a ttr ib u e  la  m uraille  à 
B arcochébas : Rev. bibl., 1927, p. 516-548; 1928, 
p . 80-100, 321-339.

2° Le lilhostrotos. —  Consulter, sur les fouilles ré
centes qui on t ab o u ti au  déb laiem ent de la cour de 
l ’A nton ia, e t à l ’iden tification  trè s  vra isem blable  de 
cette  cour avec le lith o stro to s de sa in t Je a n  (x ix , 13), 
les deux études su ivan tes : P . V incent, l'A n to n ia  et 
le prétoire, dans Rev. b ib l,  1933, p. 83-113 et Le lilhos
trotos d’après des fouilles récentes, Paris, 1933, cf. Rev. 
b ib l, 1934, p. 157.

I I I .  B i b l i o g r a p h i e . —  On tro u v era  une bib lio
graphie som m aire sur les recherches archéologiques 
effectuées à Jé rusa lem  dans The quarterly of the départ, 
of antiq. in Palest., t. i, 1932, p. 163-188 e t 192. Biblio
graphie com plète ju sq u ’en 1924 dans P. Thom sen, 
E ine internationale Bibliographie..., 4 vol., Leipzig, 
1911-1927.

Signalons parm i les ouvrages récents, I.. D ressaire, 
Jérusalem  à travers les âges, Paris, 1930; P. Abel, 
dans Syrie-Palestine, f Guides bleus), Paris, 1932, 
p. 561-599 e t su rto u t P P . V incent e t Abel, Jérusalem,

247. —  A m p h ro res  de  T ell Z a k a riy a . 
D ’ap rè s  V in cen t, C anaan, p . 334, fig. 227.

Paris, 1912-19..; M osaic pav. Palest., n. 100-164, 317, 
A .-E. 382-384. —  Galling, a rt. Jérusalem, dans Real- 
Icocilcori

31. ABOU GHOCH (C aria th iarim ). —  I. P o s i t i o n  
g é o g r a p h i q u e . — Village situé au  pied et sur le ve r
san t nord  de la colline de D eir el-A zhar, à 15 km . à 
l ’ouest de Jérusa lem , en bordure  de la rou te  de Ja tïa . 
Le nom  d ’Abou Ghoch rappelle  le souvenir d ’un cheik 
dom icilié en cet endro it, au déb u t du x ix e siècle 
e t d o n t les bandes in festè ren t longtem ps la région. Nom 
officiel de la  localité : Q irvath  e l- 'E n ab , 'E n a b  ou 
'In a b .

I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  L a colline de Deir el-A zhar 
conserve des vestiges d ’une an tiq u e  agglom ération

246. —  L am p e  v o tiv e  (?) can an éen n e , 
tro u v é e  à  T ell es-Safiyé.

D ’ap rè s  V in cen t, Canaan, p . 338, lig. 233.
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cananéenne à laquelle  succéda la ville b iblique de 
C aria th iarim . Voir sur cette  ville, qui ab rita  l ’arche 
d ’alliance après son re to u r du  pays des Philistins, l’art. 
C a r i a t h i a r i m  du Dict. de la Bible., t .  i i , col. 273-278 
et M, F .-T . Cooke, dans A n n . Am er, schools orient, res., 
t. v , 1925, p. 115-119; voir, en o u tre  Lauffs, dans 
Zeitschr. deut. Palest.-Ver., 1915, p. 249-302; P. Abel, 
dans Rev. bibl., 1934, p. 349-352.

III .  T r o u v a i l l e s  e t  f o u i l l e s . —  1° La colline de 
Deir el-Azhar. —  1. A n o ter la découverte  fa ite  en 1906, 
par le P . G erm er-D urand, d ’une tê te  en te rre  cuite, 
don t la face est caractérisée p a r un  prognatism e accen
tu é  et qui da te  de l'époque cananéenne (fig. 248). Voir,

248. •— Staiuette de femme et tète d'homme 
trouvées à  Abou-Ghoch.

D’après Rev. bibl., 1921, pl. i, et Vincent, Canaan, 
p. 156, fig. 100.

P. V incent, dans Rev. bibl., 1906, p. 286 sq. ; id., dans 
Canaan, p. 156. A la m êm e occasion fu ren t décou
v ertes des m onnaies des époques ptolém éenne, asmo- 
néenne, rom aine e t arabe.

2. Sur la découverte, fa ite  en 1907 p a r M. de P iella t, 
des restes d ’une v aste  église d ’époque byzan tine  
(30 m. X 20 m.), vo ir P . V incent, dans Rev. bibl., 1907, 
p. 414-421. Sur l ’em placem ent de cette  église s’élève, 
depuis 1924, un  sanctua ire  dédié à N otre-D am e de 
l ’A rche d ’alliance.

2° D eux trouvailles im p o rtan tes  à signaler dans le 
voisinage d ’A bou Ghoch :

1. Sur une colline, située au N ord-N ord-E st, fu t 
découvert, en 1920, un tom beau  co n tenan t, o u tre  des 
séries céram iques de l ’époque judéo-hellén istique, une 
figurine de fem m e, en te rre  cuite , offrant de frappan tes 
ressem blances avec la  tê te  de l ’âge du bronze, m en
tionnée plus h au t. (fig. 248) V oir su r ce tom beau , P . V in
cent dans Rev. bibl., 1921, p. 97-102.

2. Sur la  colline de K h irb e t D eir esh-Sheikh, les 
Pères bénédictins d ’Abou Ghoch découvriren t, en 1923 
deux tom b eau x  in tac ts , ferm és p a r des pierres rou 
lan tes, en form e de m eule. « Le procédé de ferm eture  
de ces deux caveaux  évoque sp o n taném en t celui que 
les évangiles m en tio n n en t à propos du  tom beau  du 
Christ. P our ferm er le sépulcre, Joseph  d ’A rim athie 
roule la p ierre d ev an t l ’entrée (M atth ., x x v ii,  60;

Marc., xv , 46). Les scellés sont appliqués d ’un côté, 
sur la  tran ch e  supérieure de la  m eule e t, de l ’au tre , 
su r le fron ton  de l ’entrée. I ,'a c tio n  de rem e ttre  la  
p ierre rou lan te  dans sa ra in u re  pour dégager l ’ouver
tu re  du  tom beau  est indiquée p a r le verbe àrraxuÂis'.v. 
R am ener ce bloc de bonne p ierre , lourde e t sans d é fau t, 
offrant peu de prise, est certa inem en t une opération  
difficile à laquelle  des m ains délicates do iven t renon
cer (P. Abel, dans Rev. bibl., 1925, p. 278) ». Les to m 
beaux  d ’Abou Ghoch (fig. 249) d a te n t  comm e quelques 
au tres sépu ltu res à m eules trouvées en Pa lestine , de 
la dernière époque ju ive .

3° A signaler, à Abou Ghoch m êm e, les recherches

249. — Tombeau à meule découvert h Abou Ghoch.
D’après Rev. bibl., 1925, pl. xn i, n. 2.

entreprises p a r les Pères bénédictins, au to u r e t à 
l ’in té rieu r de l ’église m édiévale, a p p a rten a n t à la 
France e t d o n t le soin leu r a  é té  confié en 1899. Sur les 
vestiges d ’époque rom aine découverts ici, cf. Rev. 
bibl., 1902, p. 428-433; 1905, p. 97-98; 1907, p. 117- 
428. Selon to u te  vraisem blance la A'e legio Fretensis, 
sta tionnée  tem porairem en t en ces lieux, y possédait un 
m odeste sanc tua ire , érigé au-dessus de la  source que  
renferm e m ain ten an t la c ryp te  de l ’église m édiévale.

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  Consulter, ou tre  les trav a u x  
m entionnés ci-dessus, Rev. bibl., 1902, p. 276-277. — 
Ad. M oreau, M émoire sur les fouilles d ’Abou Ghoch 
(Palestine), Sens, 1901. —  M osaic pav. Palest., n. 52.

32. 'A IN  DOUK (N o'arah).
Synagogue. Voir, à  l ’append. i i , col. 518.
33. 'AM W AS (E m m aüs). —  I. P o s i t i o n  g é o g r a 

p h i q u e . -  Le village d e 'A m w as est situé  à 30 km . au  
nord-est-est de Jérusa lem , à p ro x im ité  de la ro u te  
de JalTa. D ans le voisinage se tro u v e  la trap p e  fran
çaise d ’el-A troun (L atroun), dom inée p a r  une colline 
qui p o rta it  v ra isem blab lem ent la forteresse de Bacchi- 
dès (I Macch., ix , 50), S ituation  stra tég ique  im por
ta n te  sur les confins de la  plaine philistine. Au 
m® siècle, sinon déjà  au ier, E m m aüs reçu t, grâce à 
une faveur im périale, le t itre  de Nicopolis. Voir Dict. 
de la B ible  à l ’a rt. E m m a u s , t. i l  col. 1735-1763.

I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  Le problèm e, souvent d é 
b a ttu , de l ’identification  de 'A m w as avec l ’E m m aüs 
de Luc, x x  iv, 13, a é té  é tud ié  p a r M. P iro t, dans ce 
Supplém ent, t. n , col. 1049-1063.
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I I I .  F o u i l l e s . — 1° Sondages p ra tiq u és en 1876 pa r 
le cap itaine  G uillem ot. Voir M issions catholiques, 
1882, p. 103 sq.

2° Des fouilles m éthodiques on t été  ellectuées à 
'A m w as, en 1924, 1925, 1927,1930,p a r l ’École bib lique 
e t archéologique française de Jérusa lem  sur l ’em pla
cem ent de la  basilique chrétienne, située à l ’en trée  du 
village.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  Ces fouilles on t eu 
pour ré su lta ts  : 1° De re tro u v er les restes de quelques 
m aisons ju ives de l ’époque m acchabéenne de même 
que les restes d ’une v illa  rom aine du  IIe siècle et, no
tam m en t, une p a rtie  de son p avem en t en m osaïque de 
sty le  an toninien .

2° De faire la  lum ière sur l ’origine de la  basilique 
chrétienne, d o n t subsis ten t des parties  no tab les e t, 
n o tam m en t, la  tr ip le  abside e t le b ap tis tè re  annexé à 
l ’édifice. C ette  basilique rem onte  au m 0 siècle e t  fu t 
v raisem blab lem ent d é tru ite  lors de la persécution  de 
D ioclétien. Les tom bes chrétiennes re trouvées dans le 
voisinage e t jusque dans les ru ines de la  basilique 
d a te n t  sans dou te  de la m êm e époque. L a m osaïque 
géom étrique qui reco u v ra it ces tom bes est an térieu re  
à  la  conquête arabe. V oir Quart. Départ, antiq. Palest., 
1933, p . 53 sq.

3° D ’iden tifier les restes e t d ’é tu d ie r le p lan  de 
l’église des croisés qui ne com prenait q u ’une p a rtie  de 
la  nef de la basilique prim itive. Sous le dallage de ce tte  
église fu ren t re trouvées de nom breuses sépultu res 
arabes, d a ta n t  v ra isem blablem ent du  x e siècle, où une 
épidém ie de peste ravagea  'A m w as.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  C om pte ren d u  officiel des 
fouilles : V incen t e t Abel, Em m aüs, Paris, 1932; 
cf. P . V incent, Rev. bibl., 1926, p. 117-121. —  D alm an, 
dans Zeitschr. des deut. Palüst.-Ver., 1933, p. 199-200, 
e t M arcel A u berl, dans Syria, 1933, p. 216-218, fon t 
quelques réserves sur les positions adoptées p a r le 
P . V incent, n o tam m ent en ce qui concerne la  d a te  de 
la  prem ière église. Voir à ce su je t, dans le Supplém ent, 
l ’a rt. S a n c t u a i r e s  c h r é t i e n s  a n c i e n s . —  Mosaic 
pav. Palest., n. 346.

34. ET-TELL ET BEITIN (H aï et Béthel). —
I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  1° Le village m oderne 
de B eitin  est situé  à 19 km . 500 au nord  de Jé ru sa 
lem , à 3 km . à l ’est de la rou te  de Naplouse. Le cham p 
de ru ines d ’et-Tell s’é tend  à 3 km . au sud-est du 
village e t à p rox im ité  de la localité de D eir-D iouân.

I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  1° L’id en tité  du site de B eitin 
avec celui de la  célèbre ville biblique de B éthel, un i
versellem ent reconnue, s’appuie sur les données concor
d an te s des tex te s  sacrés. Voir l ’a rt. B é t h e l  dans le 
Dict. de la Bible, t. i, col. 1 6 7 2 - 1 6 8 0 .  2° Grâce aux  ré 
su lta ts  des fouilles actuellem ent en cours sur le cham p 
de ruines d ’et-T ell on est en dro it d ’iden tifier ce site 
avec l ’em placem ent de la ville bib lique de H aï (hébr. 
h a -'A ï, «la ruine»).

I I I .  F o u i l l e s . — 1° L’exploration  d ’et-Tell a été 
inaugurée en 1933 pa r la Baron E dm ond de Rothschild 
expédition, dirigée pa r Mme J .  M arquet-K rause et 
M. S. Yeivin. Des sondages prélim inaires y  avaien t 
été  p ra tiq u és en 1928 p a r M. G arstang , l ’actuel d irec
teu r du chan tie r de Jéricho. 2° C’est une Jo in t expédi
tion  trav a illan t sous les auspices de l ’École am éri
caine d ’archéologie de Jérusa lem  et du  sém inaire de 
théologie de P ittsb u rg -X en ia  e t dirigée pa r le docteur 
W .-F. A lbrigh t et le professeur J .-L . Kelso qui se voue 
depuis 1934 à l’exp loration  de la B éthel an tique. A 
n o ter que le docteur A lbright av a it elïectué dès 1927 
des sondages prélim inaires sur le tell.

I V .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s .  —  1 ° E t-T ell ( l ia i ) .  — 
Les prem ières recherches efîectuées su r le tell on t 
perm is de re tro u v er : 1. Une p a rtie  de la  nécropole 
•datant du  bronze I et les restes du  m ur d ’enceinte,

co n stru it en gros blocs de p ierres non taillées e t r e 
m o n ta n t lui aussi au  bronze I. 2. Les ru ines im p o 
san tes d ’une grande  construction  de 25 m. de long 
d on t les m urs ex térieurs, d ’une épaisseur de 2 m. 10, 
en m oellons tétraèd res, rappellen t la technique  des 
constructions en briques d ’argile. Voir au  su je t de ce 
m ode de construction , relevé égalem ent à 'A m m ân  
(R abboth-A m m on) (fig. 335) e t à  Tell ed-D ouw eir, les 
rem arques de S. Yeivin dans Palest. expi. [und, Quart, 
stat., 1934, p. 189-191. A l’in té rieu r de ce m onum ent, 
qui d a te  du  I I I0 m illénaire e t qu i fu t en tièrem ent 
ru iné p a r le feu vers 2000-1900 (A lbrigh t : xxie- 
xxiii0 siècle), la  m ission a re tro u v é  de la  poterie, des 
arm es, des vases en a lb â tre , contem porains des I I e et 
I I I e dynasties égyptiennes. 3. L a conflagration  vio
lente qui ru in a  le b â tim en t m entionné sous 2., m arque 
la  fin de la ville du bronze I. Ses ruines restè ren t 
désertes ju sq u ’à  l ’aurore  du  fer I (1200) e t fu ren t dési
gnées sous le nom  de H a -A ï  (« la ru ine ») que la  
Bible nous a conservé. 4. L a difficulté qui résulte  pour 
l ’in te rp ré ta tio n  de Jos., v i i ,  1-8, de l’occupation  ta r 
dive du te ll au x i i 0 siècle, sera sans dou te  levée au  
cours des fouilles ultérieures. E lle d isp a ra îtra it dès 
m ain ten an t si l ’on pou v a it ad o p te r l ’ingénieuse hypo
thèse  proposée p a r le docteur A lbright e t d ’après 
laquelle les événem ents rap p o rtés  p a r Jos., v u , 1-8, 
s’app liq u era ien t à Béthel, ville sœ ur e t voisine de H aï. 
Dans ce cas on serait peu t-ê tre  am ené à considérer 
comm e une glose les précisions d ’ordre géographique 
données p a r Jos. v u , 2 b. Mais il se ra it p rém a tu ré  de 
vouloir p rendre  défin itivem ent position  dans le d éb at 
av a n t l’achèvem ent des fouilles en cours.

2° B eitin  (Béthel). — Les recherches de la mission 
am éricaine se son t portées, au  nord  du  village m o
derne, su r un  te rra in  de 800 m. carrés, p lan té  de 
figuiers e t dénom m é H ak o u re t e l-'Illiyyé. Un q u a rt 
de ce tte  aire a été  exploré ju sq u ’au roc. On y a  enre
gistré  environ douze n iveaux  archéologiques.

1. L ’ère du bronze I, a v a n t 2000, n ’é ta n t représentée 
que pa r de rares tessons de poterie, il sem ble avéré 
que le site n ’é ta it alors occupé p a r aucune agglom é
ra tio n  urbaine. 2. L a popu lation  qui s’y in sta lla  dans 
la prem ière m oitié du  bronze I I  —  il s’agira it, d ’après 
le doc teu r A lbrigh t, des h a b ita n ts  de H aï se fixant sur 
le tell —  en to u ra  sa fondation , vers la fin de cette  
période, d ’une splendide enceinte, la plus belle du 
bronze II  q u ’on a it jam ais découverte en Palestine. 
A n o ter les analogies que cette  m uraille présen te  avec 
l ’encein te de B ethsour (voir col. 341). 3. C’est au 
bronze 111 que la B éthel cananéenne a tte in t son apogée. 
Les édifices a p p a rte n a n t à ce niveau, co nstru its  avec 
beaucoup de soin, sont m unis de beaux  pavem ents 
et d ’égouts en pierre. L a céram ique, ta n t  indigène que 
m éditerranéenne, se d istingue de m êm e par la perfec
tio n  de sa technique. M entionnons, parm i les pe tits  
ob jets recueillis dans les ruines, un précieux cylindre- 
cachet p o rta n t une inscrip tion  en hiéroglyphes et 
rep ré sen tan t liaa l e t A s ta rté ; un  m anche de sistre  en 
os en form e de colonne de H a th o r. L a ville du  bronze 
I I I  fu t to ta lem en t an éan tie  au cours du  x m e siècle, 
catas tro p h e  q u ’on a  de bonnes raisons à m ettre  en 
re la tion  avec la conquête israélite. 4. Les n iveaux 
subséquents qui correspondent aux  périodes israélite, 
perse, hellénistique, rom aine e t byzan tine  ne pér- 
sen ten t pas g rand  in té rê t. Au cours de ces longs siècles, 
la  ville, passablem ent pauvre  à en juger pa r ses mi
nables constructions e t sa po terie  de m auvaise qualité, 
sem ble avoir m ené une existence assez effacée en dépit 
de la présence, en ses m urs, du  sanc tua ire  schism a- 
tiq u e  fondé p a r Jéroboam . Elle connut du reste à diffé
ren tes reprises e t no tam m en t au  déb u t du vi° siècle 
(cam pagnes de N abuchodonosor), en 160 (expédi
tion  de Bacchidès) e t en 69 apr. J.-C . (cam pagne
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de Vcspasien), les horreurs du  siège et de la d év asta 
tion. Parm i les ob jets re trouvés à ces divers n iveaux 
m entionnons line so ixan ta ine de m onnaies s’échelon
n a n t entre  le règne d ’A lexandre le G rand et l ’époque 
de la prem ière révolte. 5. Sur les sanctuaires chrétiens 
de la B éthel byzan tine  011 consultera, en tre  au tres, 
A.-M. Schneider, Bethel und seine altchristlichen Hei- 
ligtümer, dans Zeitschr. des deut. Palâst.-Ver., 1934, 
p. 186-191.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  1° E t-T elt (H a ï). —  E xca
vations in Palestine, 1933-1934, dans Quart. Départ, 
antiq. Palestine, 1934, p. 204 sq. —  Cf. Qôbes, 1934, 
p. 28 sq. e t G arstang, Joshua, Judges, Londres, 1931, 
p. 355 sq., de m êm e que les articles de M. A lbright, 
cités ci-dessous. Le ra p p o rt officiel de la fouille n ’a 
pas encore été  publié.

2° Bei tin (Béthel). —  W .-F . A lbrigh t, dans B ull. 
Amer, schools orient, res., 1928, 11. 29; A  trial excavation 
in the m ound  0/  Bethel; 1934, 11. 55; The first month of 
excavation at Bethel; 1934, n. 56, The K yle memorial 
excavation at Bethel; 1935, 11. 57 : Observations on the 
Bethel report; 1935, 11. 58; Archaeology and the date 
of the Hebrew conquest of Palestine. —  Cf. aussi P . V in
cent, Jéricho et sa chronologie, dans Bev. bibl., 1935, 
p. 583-605, passim  et n o tam m ent p. 605; Excavations 
in Palestine, 1933-1934, dans Quart. Départ, antiq. 
Palest.. 1934, p. 196 sq.

35. DJIFNA. —  Village chrétien , situé  à 25 km . 
environ au nord de Jérusa lem  et à l ’ouest de la rou te  
de Naplouse. Sur un hypogée ju if e t une v illa  rom aine, 
découverts en cet endro it, vo ir P . V incent, dans Rev. 
bibl., 1913, p. 103-106 e t P. Abel, ibid., 1923, p . 111- 
114.

36. KHAN EL-A HM A R (M onastère de Saint- 
Euthym e). —  Pas de vestiges de l ’époque biblique.

I. E n 1928-1929, l ’École anglaise de Jérusa lem  a 
fa it explorer p a r le révérend D .-J. C h itty  les ru ines 
du m onastère  de Sain t-E u thym e, situées sur le chemin 
de Néby-M ouça, à 14 km . à l ’est de Jérusalem  e t à 
p rox im ité  de la rou te  de Jéricho.

II . N otons, parm i les p rincipaux  résu lta ts  obtenus 
au cours de ces recherches :

1° Le débla iem ent de l ’église avec ses tro is nefs, son 
pavem en t en m osaïques e t sa c ry p te  so u te rra in e; 
l ’exploration  partie lle  des restes du m onastère  a d ja 
cent. Ces constructions d a te n t de 427-428 après J.-C.

2° La découverte, au centre du  cham p de ruines, 
d ’une chapelle sépulcrale souterraine, couverte d ’une 
voûte  en berceau. P lusieurs sépultures, les unes 
violées, les au tres in tac tes, on t été  re trouvées soit à 
l’in té rieu r de la chapelle, soit derrière la  prothèse e t le 
diakonikon. Selon to u te  vraisem blance, 011 se trouve 
en présence de la  chapelle que, d ’après Cyrille de 
Scythopolis, le diacre F idus fit am énager en 473 pour 
y déposer le corps de sa in t E u th y m e, fo n d a teu r du 
m onastère. Cf. E uthym ii Vila, § 112.

III .  B i b l i o g r a p h i e . —  C hitty  e t  Joncs, Thechurchof 
St. E u thym ius at K hân el-Ahmar, near Jérusalem, dans 
Quart, stat. of Palest. expi. fund, 1928, p. 175-178. — 
C hitty , Excavations al the monastery of St. Euthym ius. 
1929, ibid., 1930, p. 43-47; Tlic monastery of Si. E u th y
m ius, ibid., 1932, p. 188-203. — M osaic pav. Palest.,
11.172-173 .— E.-LI. H ankin , The structure of the mosaics 
from the church of St. E u thym ius at Khân el-Ahmar, 
witli a Note by prof. J .-L . M yres, ibid., 1929, p. 98-103. 
— A. B arrois, Une chapelle funéraire au couvent de Saint- 
Euthym e. dans Rev. bibl., 1930. p. 272-275.

37. K H IR B E T  SEILOUN (Silo). —  I. P o s i t i o n - 
g é o g r a p h i q u e . —  M odeste tell, situé à 40 km . au 
nord de Jérusalem , à quelque d istance vers l ’est de la 
rou te  de N aplouse.

IL  I d e n t i f i c a t i o n . —  Proposée, dès 1838, par 
Bobinson, l’id en tité  de K h irb e t Seiloun avec la ville

biblique de Silo (sanctua ire  de l ’arche à l ’époque de 
Sam uel) n ’est guère contestée. Voir l ’art. S i l o , dans 
Dict. de la Bible, t. v, col. 1723-1727

III .  F o u i l l e s . — Le te ll a été  p a rtie llem en t exploré 
en tro is cam pagnes de fouilles (1926, 1929 e t 1932) 
p a r une m ission scientifique danoise, dirigée p a r
H . K jaer ( t  en 1932) e t le doc teu r Aage Schm idt. Ce 
dernier avait effectué une prospection  du site dès 1922.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Les phases de 
l’occupation du tell. L Le tell fu t occupé d ’abord 
depuis l ’ère du bronze II ju sq u ’aux  prem iers tem ps du 
fer 1 ( x i i 0- x i ° siècle). L ’abondance des débris rem on
ta n t  à ce tte  dernière période a tte s te  la p rospérité  don t 
la ville jo u issa it alors, grâce sans dou te  à la présence 
de l ’arche (fig. 250).

2. Les séries céram iques carac té ris tiq u es de l ’é
poque de la ro y au té  fo n t d é fau t sur le te ll. O11 peu t 
en conclure avec certitu d e  que la colline de Silo é ta it 
alors inhab itée . L ’exode des h a b ita n ts  a v a it sans doute  
été  causé p a r la  destruction  de la v ille, survenue après 
le désastre  d ’E ben-E zcr e t la  cap tu re  de l ’arclie pa r 
les P h ilis tin s (I Sam ., iv , 11, 22; cf. Je r ., v i i , 14).

3. A ux époques he llén is tique, rom aine e t  b y zan tine , 
Silo connut une nouvelle  période de p rospérité  e t se 
développa grandem en t, comm e l’a tte s te n t  divers 
b â tim en ts  découverts au sud de la  colline; m ention
nons, parm i ces édifices, deux églises, l ’une à nef 
unique, l ’a u tre  à tro is nefs, d a ta n t  des v° e t vi» siècles 
et ornées to u tes  deux de m osaïques; une v illa  rom aine 
avec son hypocauste  bien conservé, etc. E nfin  une 
caverne des environs a fourni de b eaux  spécim ens de 
céram ique rom ano-byzantine.

2° L ’enceinte. — De l ’encein te qui sem ble rem o n ter 
au  fer 1 e t qui p o rte  des traces de rem aniem ents effec
tu és à l ’époque rom aine, seules quelques sections ont 
é té  ju sq u ’ici déblayées.

38. TOURMOUS ’AYA. —  Sur la découverte  de deux 
sarcophages, d a ta n t  apparem m ent du ii»  siècle de no tre  
ère, re trouvés en 1912 dans le voisinage, à T ourm ous 
’Aya, e t rep ré sen tan t Bacchus, les génies des saisons, 
la Terre e t l ’Océan, voir P . Savignac e t E . M ichon, 
dans Rev. bibl., 1913, p . 106-118.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  A lbrigh t, The D anish exca
vations at Shiloh, dans B ull. Amer, schools orient, res., 
n. 9, 1923, p. 10 sq. —  H . K jaer, The D anish exca
vation of Shiloh, dans Quart, stat. of Palest. expi. fund, 
1927, p. 202-213; The excavation of Shilo, the place of 
E li and Sam uel, Copenhague, 1930, e t Journ . Palest. 
Orient. Soc., t. x , 1930, p. 87-174; Shiloh, A  Sum m ary  
report of the second D anish expédition, 1929, dans 
Quart, stat. of Palest. expi. fund, 1931, p. 71-88. — 
P. M alion, dans Biblica, 1929, p. 309-375. —  P. Vin
cent, dans Rev. bibl., 1927, p. 418 sq. —  P. Barrois, 
ibid., 1931, p. 618-619. —  Galling, dans Zeitschr. des 
deut. Palâst.-Ver., 1931, p. 90 sq. —  Cf. égalem ent 
les références indiquées dans B ull. Amer, schools 
Orient, res., p. 33 e t 34, n. 50; p. 26 sq., n. 57.

- M osaic pav. Palest., n. 300-302. Voir, p lus loin, 
l ’a rt. S i l o .

3 9 -4 0  NAPLOUSE (F lav ia  Neapolis) et BALATA 
SICHEM . -  I. N a p l o u s e .  —  1° Position géogra
phique. —  Ville de 16 000 h a b ita n ts , fondée p a r  T itus 
en 72 de no tre  ère e t située à 67 km . au no rd  de 
Jérusalem , sur l’a rtè re  p rincipale du  pays, à l’entrée 
occidentale de la vallée qui sépare les m on ts Ebal au 
N ord e t Garizim  au  Sud.

2° Fouilles et trouvailles. —- M entionnons, sous 
cette  rub rique  : 1. La découverte  fa ite  p en d an t la 
guerre, de quelques hypogées juifs. Ces tom bes e t les 
débris du  m obilier funéraire  qui av a ien t échappé à la 
d estruction , on t été  étudiés avec soin pa r les P P . V in
cent e t Abel. Voir P. V incent, Un hypogée antique à 
Naplouse, dans Bev. B ib l., 1920, p. 126-135; P. Abel.
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Notre exploration à Naplouse, dans Rev. bibl., 1922, 
p. 89-99. Voir, plus loin, l’art. Sépultures.

2. La découverte  en 1927, d ’une v ing ta ine  de sièges, 
en  p ierre , enfouis dans une p roprié té  privée. Voir sur 
les recherches p ra tiquées en cet endroit pa r les soins 
de l ’École anglaise de Jérusa lem , G.-M. F itzgerald , 
.1 find of Stone Seals al N ablus, dans Quart, stat. of 
Palest. expi. fund , 1929, p. 104-110; cf. Rev. bibl., 1929, 
p. 635-636.

Sur quelques trouvailles antérieures : restes d ’une 
villa rom aine, sta tues, trép ied  cultuel, voir Quart, stat. 
of Palest. expi. fund, 1872, p. 190 ; Zeitschr. des deut.

Palüst.-Ver., 1883, p. 230 sq. ; 1884, p. 136 sq .; Rev. 
bibl., 1902, p. 318, 337; 1908, p. 411; M osaic pav. 
Palest., n. 355 A ; (tom beau de Joseph  à B alâta).

M entionnons, parm i les études récentes publiées sur 
N aplouse, P. Abel, Naplouse, essai de topographie, dans 
Rev. b ib l,  1923, p. 120-132; P . Jau ssen , Coutumes 
palestiniennes. I. N aplouse et son district. Paris, 1927.

II. B a l a t a - S i c h e m . —  1° Position géographique. — 
Im p o rtan t cham p de ruines, situé  à 2 km . à l’est de 
N aplouse. P a r sa position au cœ ur m êm e du  pays de 
C anaan, au  p o in t de jonction  des principales rou tes 
de la contrée e t à l’en trée  orientale de la  trouée dom i
née p a r  les m onts E b al e t Garizim , la ville qui s’éle
v a it jadis en cet endro it occupait une position s tra té 
gique de to u t prem ier ordre.

2° Identification. —  Comme l ’on t reconnu, dès le 
débu t de ce siècle, en tre  au tres, H . T hiersch e t le 
P. L agrange, le tell B a lâ ta  occupe l ’em placem ent de 
l ’an tiq u e  Sichem , la  ville cananéenne e t israélite  bien 
connue. L ’opinion, jad is com m une, qui iden tifia it 
Sichem  avec Naplouse, ne com pte p lus guère de p a r ti
sans a u jo u rd ’hui. T o u t récem m ent, G. W elter a  essayé 
en vain  de la  rem ettre  en faveur.

3° Fouilles. —  Le site de B a lâ ta  a été  exploré en 
1913-1914 sous les auspices de l ’Académ ie im périale  de 
Vienne p a r E . Sellin. In terrom pus au déb u t des h o sti
lités, les tra v a u x  on t repris sur le tell en 1926, sous la 
direction  du m êm e archéologue, m an d a té  cette  fois pa r 
la Vorderasiatisch-âgyptische Gesellschuft. E n  1928, la 
d irection  du chan tie r a é té  confiée à G. W elter. Les 
tra v a u x  sont do rén av an t financés p a r l ’In s ti tu t  
archéologique du  Reich e t p a r la Notgemeinschaft der 
deutschen W issenschaft. Il est reg re ttab le  que de graves 
d issen tim ents se soient p ro d u its  en tre  MM. Sellin et 
W elter e t que l’exp loration  du te ll ne se soit pas p o u r

suivie en ces dernières années avec to u tes  les garanties 
q u ’exige une en treprise  de ce genre. Une nouvelle 
cam pagne, dirigée p a r  H . Steckeweh, a été inaugurée 
su r le te ll en sep tem bre 1934.

4° P rincipaux résultats provisoires. —  Les remparts 
et l’acropole (fig. 251). —  1. Ère du bronze I  (avant 
2000). —■ Les séries céram iques qui caractérisen t le 
bronze I, sont représentées sur le te ll p a r un  certain  
nom bre d ’échantillons. Ces pièces proviennent-elles 
d ’une agglom ération hum aine, é tab lie  passagèrem ent 
en ces lieux ou d ’une ville cananéenne déjà m unie d ’une 
enceinte? Seule l ’exp loration  des couches profondes du 
te r tre  p e rm e ttra  de tran c h e r le débat.

2. Ère du bronze I I  (2000-1600). —  De cette  époque 
d a te n t : a ) Les restes d ’un  rem p art en appareil cyclo- 
péen (I), découvert en 1928. D ’une épaisseur de 
2 m. 70, cette  m uraille est couronnée d ’un revêtem ent 
en briques d ’argile, b) Un a u tre  rem p art en argile 
pilonnée (II), re m o n tan t à l ’époque des Hyksos et 
co n stru it p a r eux à  une certaine  d istance à l’ouest du 
prem ier. D eux sections de cette  m uraille, fo rm an t un 
angle de 75°, on t é té  exhum ées. A n o ter la h a u te u r  du 
glacis qui a tte in t p a r endro it 5 m ètres.
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3. Ère du bronze 111 ( 1(100-1200). —  A cette  époque 
au cours de laquelle  Sichem connut une grande pros
périté , re m o n ten t n o tam m ent :

a )  L ’acropole, créée dans lc secteur nord-ouest du 
te ll, pa r un exhaussem ent artificiel du  te rra in  e t à 
l ’aide de m até riau x  p ro v en an t en p a rtie  du décapage 
de l 'en cein te  II. L ’aire am énagée de la  sorte fu t ag ran 
die vers la lin du bronze I I I .  Le m u r de soutènem ent 
qui la d é lim ita it du côté de la ville basse a été  p a r
tie llem ent exhum é.

M entionnons, parm i les édifices, don t les ru ines on t 
é té  re trouvées sur l ’acropole, une pu issan te  construc
tion  (21 m. x 2 5  m .; épaisseur des m urs, 5 m .l), p lu 
sieurs fois m odifiée e t qui sem ble avoir ab rité  un  sanc
tu aire  (tem ple de B aal-B erilh , Ju d ., ix , 32?).

b) Les restes d ’un splendide m ur casem até en ap p a
reil cyclopéen (I II) , don t la h au teu r a tte in t,  actuelle-

2 5 1 .—  Les en ce in tes  successives de  Sichem . 
D ’ap rè s  Archüologischer Anzeiger, 1932, p . 293, lig. 3.

m ent encore, p a r  endro it, 10 m ètres. D eux sections de 
cette  encein te  on t é té  dégagées ju sq u ’ici. E lles ne 
d a te n t pas de la  m êm e époque e t re lèven t d ’une tech 
nique d iiïérente. Il sem ble bien, du reste , que cette  
œ uvre m onum entale  n ’a it  jam ais été  achevée.

Signalons spécialem ent dans la section nord-ouest : 
Une p o rte  im posan te  à trip le  tena ille  et flanquée de 
tou rs; des restes d ’un po rtique  e t de salles (palais?), 
■dans l ’aile gauche (m éridionale) du m ur qui rencontre  
e n  cet endro it l ’enceinte des H yksos ( I I ) ;  une série de 
sa lles dans l ’aile d ro ite  (septentrionale).

D ans le secteur est, les chercheurs on t dégagé une 
m uraille  double e t une très  belle porte , flanquée de 
tours aux  q u a tre  coins.

4. Époques postérieures. —  a) Au déb u t du fer I, l ’en
ceinte du bronze I I I  fu t renforcée e t les constructions 
qui couvraien t l ’acropole sub iren t des m odifications, 
difficiles à préciser exactem ent dans l ’é ta t  actuel de la 
fouille.

L ’époque hellénistique est bien représentée à Sichem 
m ais, là  encore, il est m alaisé de reco n stitu er la p h y 
sionomie de la v ille  à l ’aide des com ptes rendus publiés 
ju sq u ’ici.

b) Objets divers. —  M entionnons, parm i les m enus 
ob jets recueillis au cours des fouilles ; a. Des séries céra
m iques s’échelonnant depuis le bronze I ju sq u ’à l ’épo
que arab e ; de nom breuses arm es en bronze éfig. 252); 
■des figurines rep résen tan t des d iv in ités e t des an im aux ;

de nombreux scarabées égyptiens, hyksos et indigènes; 
des vases d’albâtre, des lampes, des perles, etc. La 
plupart de ces objets, dont 011 trouvera une descrip
tion détaillée, plus loin, à l ’art. Sichem datent du 
bonze III .

b. Deux tab le tte s  cunéiform es : une liste  de tém oins 
e t une le ttre  (fig. 253) dans laouelle  une fem m e se plaint

252. —  P o ig n a rd  (long. 0 m . 33) e t  h a rp è  en  b ronze 
(long. 0 m . 452) tro u v e s  à  S ichem  e t  conservés 

à  L a  H a y e . B ronze  I I  e t  I I I .
D ’ap rè s  W atz in g e r, Denkmüler..., p l. x x iv .

am èrem ent de son m ari qui 11e songe pas à subvenir 
aux  besoins de la  fam ille! Ces docum ents rem o n ten t 
vra isem blab lem ent à l ’époque de Tell el-A m arna.

c. M entionnons enfin la  découverte , fa ite  en 1912, 
d ’un dépôt d ’arm es en bronze (époque de la X V IIIe dy 
nastie) (fig. 252).

I I I .  B ibliographie. —  Les com ptes rendus p rov i
soires de Sellin on t paru  dans Anzeiger der Akadem ie  
der Wissenscliaften, Vienne (A utriche), 1914, p. 35-49, 
et dans Zeitschr. des deut.Palast.-Ver., 1926, p .229-236, 
304-320; 1927, p. 205-211, 265-274; 1928, p.' 129-133. 
— Voir en ou tre, Sellin, Der gegenwârtige Stand der 
A usgrabung von Sichem und ihre Z u ku n jt,  dans Zeit
schr. alttest. W iss., 1932, p. 303-308. —  J .  H cm pcl, 
Balûta, ibid., 1933, p. 156-169.—  G. W eltcr, Deutsche 
Ausgrabungen in Palâslina, 1, dans Forschungen 
und Fortschritte, 1928, p. 317 sq. ; Stand der A u s 
grabungen in Sichem, dans Archüologischer Anzeiger, 
1932, col. 289-316. — P. V incent, Fouilles allemandes à 
Balâta-Sichem, dans Rev. bibl., 1927, p. 419-425. — 
P. B arrois, ibid., 1929, p. 319. —  A. A lbright, Archaeo
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logy..., p. 55 sq. —  P. M allon, dans Biblica, 1927, 
p. 377-381. —  F r. Bôhl, Die bei den Ausgrabun- 
gen von Sichem gefundenen Keilschrifttafeln, dans 
Zeitschr. des dent. Palâst.-Ver., 1926, p. 321-327; De 
Geschiedenis der S tad Sichem en de opgravingen aldaar, 
dans Compte rendu de l’Académie royale des sciences, 
A m sterdam , 1926, p. 1-24; De opgraving van Sichem, 
Zeist, 1927. —  Voir plus loin, l ’a rt. S i c h e m .

I V .  E n v i r o n s  d e  N a p l o u s e  e t  d e  B a l a t a .
41. LE MONT GARIZIM  (Djébel e t-T ôr). —

I .  É g l i s e  o c t o g o n a l e . —  Élevée en 484 en l ’honneur

253. —  T a b le tte  cunéifo rm e, t ro u v é e  à  Sichem , 
re c to  e t  v e rso  (époque  d ’e l-A m arna).

D ’a p rè s  Zeitschr. des deut. P a la sl.-V er ., 1926, p . 321 s q .

de la Vierge p a r l ’em pereur Zenon e t en tourée, plus 
ta rd , p a r Ju s tin ien , d ’une enceinte fortifiée, cette  
église s’élève sur l ’em placem ent du tem ple sam arita in , 
con stru it à la fin du ve siècle e t ru iné pa r Je a n  H yrcan , 
vers 130 av. J.-C . Le sanctua ire  chrétien  a  fa it, en
1927-1928, l ’ob je t d ’une fouille dirigée, avec l ’appui de 
la Nolgemeinschajt fü r  die deutsche W issenschaft, pa r 
A. Schneider e t G. W elter. D ans le voisinage du  sanc
tua ire , les Sam aritains de N aplouse célèbren t tous les 
ans les rite s  de la P âque  (im m olation  d ’agneaux, etc.). 
Voir dans ce Supplém ent, au m ot G a r i z i m , col. 000.

I I .  S a n c t u a i r e  c a n a n é e n  ( b r o n z e  II) (fig. 2 54).—  
D écouvert e t déblayé en 1931, sur le v e rsan t N ord du 
m on t Garizim , à 300 m. environ de B a lâ ta , Voir 
W elter, Stand der Ausgrabungen..., col. 313, sq.

II I . B i b l i o g r a p h i e . —  G. W elter, Deutsche A u s 
grabungen in Palastina, H, dans Forschungen und  
Fortschritle, 1928, p. 329. —  Schneider, Neue deutsche 
Ausgrabungen, 1930, p. 83 sq. —  R ucker, dans Das 
heilige Land, 1933, p. 9. —  M osaic pav. Palest., 
n . 265.

42. LE MONT EBAL (Djébel es-Slémiyé). —  Sur 
l ’au te l érigé, au  m on t E bal (Jos., v i i i , 30) e t don t 
le P . T onneau croit pouvoir déte rm iner l ’emplacement, 
voir Rev. bibl., 1926, p. 98-109; 1934, p. 146; cf. aussi, 
Schm idtke, Die E inw anderung Israels in K anaan, 
B reslau, 1933, p. 114 sq.

Note sur « Le puits de Jacob  » ou « de la Sam aritaine  ».
On consultera sur l ’h isto ire du sanctua ire  chrétien , 

élevé au ivc siècle, au-dessus de ce pu its , Rev. bibl., 
1893, p. 242-244; 1895, p. 619-621 et l ’a rtic le  du 
P. Abel, Le puits de Jacob et l’église Saint-Sauveur, 
dans Rev. bibl., 1933, p. 384-402; cf. id., Géographie..., 
p. 447-449.

On tro u v era  dans l ’article  du P. Abel, p. 387 sq., 
une excellente mise au po in t de la question  de Sychar- 
’A skar  (Joa ., iv , 4 sq.).

43. SEBASTIYÉ (Sam arie). —  I. P o s i t i o n  g é o g r a 
p h i q u e  e t  i d e n t i t é . —  L ’alLière colline au som m et 
de laquelle  Om ri é tab lit, au  déb u t du  ix c siècle, la tro i

sième cap itale  du royaum e d ’Israël, est située à 10 km . 
au  nord-ouest de N aplouse e t à 77 km . au nord  de 
Jérusa lem . Sur la p a rtie  orien tale  de la colline s’élève 
le village de Sebastiyé  don t le nom  rappelle  la  ville de 
Sébasté, constru ite  p a r H érode le G rand en l ’hon n eu r 
d ’A uguste, su r les ru ines de l ’an tiq u e  Sam arie.

II. F o u i l l e s . —  1° Une exp loration  partielle  du 
site  eu t lieu de 1908 à  1910, p a r  les soins de l ’un i
versité  de H a rv a rd  (É ta ts-U n is) e t sous la direction  de 
G.-A. R eisner, C.-S. F isher e t D.-G. Lyon. C ette fouille, 
au x  frais de laquelle  M. Jaco b  Schiff p a rtic ip a  pour une 
som m e de 300 000 francs or, ab o u tit à de rem arquables 
découvertes.

2° E n  ju in  1931, une Jo in t expédition  qui réu n it sous 
la présidence de J.-W . Crowfoot des délégués de l ’uni
versité  de H arv ard , du  Palest. expi. fund , de l ’un iver
sité  hébraïque  de Jérusa lem  e t de l ’École anglaise de 
Jérusalem , in augura  sur le site  de Sam arie une nou
velle  série de recherches. T rois au tres  cam pagnes, 
aussi fructueuses que celle de 1931, euren t lieu en 1932, 
1933 e t 1935.

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . — Voici, en a tte n d a n t, 
la pub lica tion  de l ’article  détaillé  qui sera consacré, 
dans ce Supplém ent, à l ’ancienne S a m a r i e , un  relevé 
som m aire des p rincipaux  ré su lta ts  ob tenus au cours de 
ces deux séries de fouilles (fig. 255).

1° Période archaïque. —  D ’assez nom breux  tes
sons de po terie  du bronze I, recueillis récem m ent en 
divers endroits de la colline, a tte s te n t la présence en 
ces lieux d ’une agglom ération cananéenne au cours du 
I I I e m illénaire. D ans la  suite, le site fu t abandonné et 
re s ta  désert ju sq u ’au  m om ent où Om ri en fit l ’acquisi
tio n  ( I I I  R eg., x v i, 24).

2° Période israélite (fig. 256). — A près avoir fa it exé
cu te r une série de tra v a u x  p répara to ires  destinés à 
ap lan ir en p a rtie  le secteur ouest de la  colline, les

254. —  M ont G ariz im . S a n c tu a ire  c an an é en  d u  b ro n ze  II  
(1 8 x 1 8  cm .).

D ’ap rè s  Archaologischer A nzeiger, 1932, fig. 11.

arch itec tes (phéniciens?) d ’Om ri procédèren t à la cons
truction  de la nouvelle capitale. D ’im posants vestiges 
de cette  ville israélite  on t été dégagés :

1. L ’enceinte de la ville. E n g lo b a n t.a u  m oins par 
en d ro its ,les deux dernières terrasses supérieures d e là  
colline, cette  prem ière enceinte délim ita it une aire en 
form e d ’ovale allongé, d ’une superficie de 10 hectares 
environ. A l ’Ouest, ce tte  m uraille  co n to u rn a it le palais 
royal; à  l ’E st, elle sem ble avoir com pris le fu tu r  em 
placem ent du  forum  rom ain , situé  à  p rox im ité  e t à
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l ’ouest du v illage de Sebastiyé. Seules quelques sec- j salles e t d ’ap p artem en ts  privés. Ce pala is p rim itif fu t 
tions de cette  enceinte, d ’une exécution de to u t po in t j  considérablem ent ag rand i pa r A chab.

055. —  l 'n  sec teu r d u  c h a n t ie r  de  S am arie , ang le  n o rd -es t de  la  co u r d u  te m p le  d ’A uguste  
(I-IV , ch am b re s  d ’u n e  m aison  d ’ép o q u e  p réh é ro d ien n e . 

c. B aigno ire , d . C ite rn e , e. F o y e r. 3. T o u r d ’ang le . 1, 2, e tc ... M urs d ’en ce in te  de  la  cour). 
D ’a p rè s  P alest. exp i. fu n d . Q uart, s ta t.. a v ril  1933, p l. v in .

rem arquab le  (emploi de blocs à refends, etc.), on t été 
re trouvées ju sq u ’ici.

2. Palais rotjaux (fig. 257). —  a) C’est au som m et et 
dans le secteur occidental de la colline q u ’Om ri fit é ta 
b lir sa dem eure royale. E lle  est conçue sur le m odèle 
des palais assyriens : cours in térieures, entourées de

S U P P L .  A U  D IC T .  D E  LA B I B L E

b) A chab en toura , en o u tre , to u t  le q u a rtie r  du palais 
d ’une vaste  enceinte casem atée, d o n t la p a rtie  occiden
tale , d ’une longueur de 95 m ., de m êm e que des sec
tions au Sud e t au  N ord  on t é té  exhum ées. A l ’in té 
rieur de l ’enceinte ainsi am énagée, il fit co n stru ireu n  
édifice sym étrique  (31 m. 80 x  11 m . 30), co m p tan t

S .  15. —  11 f  —  1 3 .
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quinze ou d ix -hu it cham bres carrées, se rvan t v ra isem 
blab lem ent de réserves, de m agasins ou d ’archives. 
C’est dans cet édifice que fu ren t découverts les ostraca 
don t il sera question  ci-dessous.

C’est vra isem blab lem ent du règne d ’A chab que da te  
enfin  une pu issan te  tour-v ig ie , quadrangu laire , 
(12 m. 50 x  16 m.) re trouvée  à l ’angle sud-ouest de la 
grande enceinte.

Il est à  n o ter q u ’au p o in t de vue techn ique  les cons
tru c tio n s  de ce m onarque m arq u en t un  progrès assez 
sensible sur celles de son prédécesseur.

c) A l ’ouest de l ’enceinte d ’A chab fu ren t exhum és les 
vestiges d ’une a u tre  to u r, circulaire, e t d ’un pala is de

Journ. Palest. orient. Soc., 1925, p. 38 sq. ; D ussaud, 
dans S y r ia , 1925, p. 327 sq .; 1926, p. 9 s q .; N oth , dans 
Zeitschr. des deut. Palast.-Ver., 1927, p. 219 sq.

b) Les ivoires.—- D ans la p a rtie  nord-est du q u a rtie r 
des palais, la Jo in t expédition  a découvert, en 1932 et 
1933, un lo t im p o rtan t d ’ivoires (fig. 260-261). Ces splen
dides pièces rep résen ten t des chérubins, des d iv in ités 
égyptiennes, des p lan tes stylisées, des an im aux , etc. 
E lles se rép arfissen t en deux groupes. Celles du  p re 
m ier — ab o n d am m en t incrustées e t recouvertes en 
p a rtie  de feuilles d ’or —  sont de sty le  n e ttem en t 
ég y p tien ; celles du  second, to u t en rep ro d u isan t des 
m otifs égyptiens, trah issen t des influences syriennes.

1 tn c l ï n l c  ro m a m t
il f b r l e  occiden ta lt
3 M u r ex  t?pré -rom ain  et to u r Israélite
^  R u e  à  Colonnades (ép romamt,
5 Temple de /foré
Ô Cour du tem ple d 'A uguste  
l  T em p le  d 'A uguste

g> F n ca i/tfé t d e  la ville isn .i t/ i le
£  Fociilley 1908-1910 
a  id 1,51- ,932 « tZ I T Z Z Z

du C he f de S  '  Jean Baptiste
11 Autel ro m a in
12 B asilique
13 F orum
W Dernière rue romaine 
15 Tombes Israélites 
•£> P alæ stra-stade  
17 fg /lSe  dédiée à S? Jean  Baptiste  

maintenant musquée f tp  des crvAade

256. —  S am arie . L a  v ille  is ra é lite , h é ro d ie n n e  e t  rom aine . 
D ’a p rè s  P alesl. exp i. fu n d , Q uart, s ta t., ju il le t  19.12, p l. iv .

Jé roboam  I I  de m êm e que les restes d ’une m uraille  à 
tro is b astions d ’époque postérieure.

C’est à l ’époque hellén istique que les m em bres de 
la Jo in t expédition  a ttr ib u e n t, toutefois avec quelque 
hésita tion , une to u r sem i-circulaire re trouvée, en 1933, 
dans le secteur nord-est du  q u a rtie r  des palais. D ’un 
d iam ètre  de 13 m ., elle m esure plus de 6 m. de h a u t 
e t  représen te  sans co n tred it la plus belle construction  
ancienne re trouvée ju sq u ’ici en Palestine  (fig. 258).

3. Objets et documents exhumés. —  a ) Les « ostraca ». 
—  L ’un des ré su lta ts  les plus considérables des fouilles 
d’avan t-g u erre  fu t la découverte de soixante-quinze 
ostraca, couverts d ’inscrip tions en vieille écritu re  cana 
néenne (fig. 259). Ce son t pour la p lu p art des tex te s  de 
co m p tab ilité , m en tio n n an t l ’expéd ition  au palais, à 
t i t r e  de p resta tions en n a tu re , de ja rre s  d ’huile e t de 
v in . Ces tex tes sont d ’un in té rê t exceptionnel e t fo u r
n issen t des données nouvelles sur la  langue e t la géo
graphie, comm e sur l ’organ isation  ad m in istra tiv e  e t 
économ ique du pays. Voici le relevé des principales 
é tudes dont ils on t fa it l ’ob jet ; Reisner, dans H ar
vard expédition at Sam aria  1, 192 l, p. 227 sq. ; P. Abel, 
dans Rev. bibl., 1911, p. 290-293; A lbrigh t, dans

Le niveau  où ces pièces fu ren t découvertes, de m êm e 
que l’é tro ite  p a ren té  q u ’elles accusent avec des ivoires 
tro u v és au  siècle dern ier p a r  L ay ard  à N im roud, e t, 
en 1928, pa r la m ission T hureau-D angin , à A rslan-Tash 
en Syrie, les classent n e ttem en t au  m ilieu du ix° siècle. 
E lles p rov iennen t, sans nul doute, du « palais d ’ivoire » 
élevé pa r A chab ( I I I  Reg., x x ii,  30; cf. Amos, n i ,  15) 
Q uelques fragm ents de plaques d ’ivoire av a ien t été 
découverts pa r R eisner dès 1908-1910.

c ) Attires objets. —  P arm i les au tres  ob jets d a ta n t  de 
la période israélite , m entionnons, ou tre  la céram ique, 
re la tiv em en t peu ab o n d an te , la découverte  d ’un vase 
d ’a lb â tre , au nom du pharaon  Osorkon II (874-856); 
une stèle assyrienne, en p ierre du pays, avec une ins
crip tion  fortem ent m utilée; une série de tessons avec 
inscrip tions en langue arainéenne e t hébraïque, de 
nom breuses m arques de m açons, gravées su r les pierres 
de construction .

3° Époque assyro-babylonienne. —  Alors que les 
m em bres de l ’expéd ition  H a rv ard  ava ien t d a té  de 
ce tte  période quelques constructions e t un  certain  
nom bre d ’ob jets exhum és, les techniciens de la Jo in t 
expédition e s tim en t que ces trouvailles a p p artien n en t
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p lu tô t à  la  période hellénistique. M entionnons to u te 
fois une le ttre  en caractères cunéiform es d ’époque néo
babylonienne, adressée au  gouverneur local Abi-Ahi et 
lui en jo ignan t de m ettre  à  la disposition du  gouver
neur général six bœ ufs e t douze brebis.

4° É p o q u e  h e llé n is tiq u e .  —  De cette  époque, qui 
p r it  fin en 107 a v a n t J.-C ., avec la destruction  de la 
ville p a r Je a n  H y rcan , d a te n t de m assives m urailles, 
des restes de construction  dans le secteur-est de l ’aire 
des palais, une ab o n d an te  po terie , environ quinze cents 
ansesj'hod iennes, un  scarabée d ’époque ptolém aïque,

nades, longue de 1 km . 700 e t large de 16 à 17 m. Le 
long de ce tte  a rtè re  s’é ten d ait le q u a rtie r  des aiîaires 
ou le b a za r  de la ville rom aine. L’il certain  nom bre de 
colonnes son t encore debout su r leur sty lo b a te . Des 
fondations de nom breux m agasins e t de quelques éd i
fices religieux ont é té  déblayées, m ais l ’exp lo ra tion  du 
secteur est loin d ’ê tre  achevée.

2. L e  te m p le  d 'A u g u s te  i iig. 256, n. 6, 7 du  plan). 
—  Au som m et de la colline e t su r l ’em placem ent 
m êm e des palais du  ix» siècle, H érode fit é lever un 
g ran d  san c tu a ire  en l ’hon n eu r d ’A uguste. Ce sanc.

257. —  S am arie . P la n  des p a la is  d ’O m rl, d ’A ch ab  e t  d e  Jé ro b o am  I I .  
D ’a p rè s  O lm stead , H is lu ry ..., p . 370, fig. 15.

de nom breuses pièces de m onnaie, une splendide ins
crip tion , m en tio n n an t Sérapis e t Isis, etc.

5° É p o q u e  ro m a in e .  —  R econstru ite  en 57 pa r 
Gabinius, Sam arie connut su rto u t à  p a rtir  du  règne 
d ’H érode le G rand, une nouvelle période de prospérité  
Voici une descrip tion  som m aire des constructions qui 
d a te n t de cette  époque.

1. L a  n o u v e lle  en ce in te . L a  r u e  à  co lo n n a d es.  —  
T oute  la colline de Sam arie —  qui, en honneur d ’Au
guste (Sébastos), av a it pris le nom  de Sébasté —  fu t 
entourée d ’une v aste  enceinte. D ’im p o rtan tes  sections 
de cette  m uraille  on t été  déblayées, n o tam m ent dans le 
secteur nord-ouest (fig. 256). A l ’Ouest fu t découverte 
une p o rte  m onum entale, flanquée de deux tou rs c ircu
laires, établies su r des bases quadrangulaires. D ans le 
voisinage de cette  p o rte  s’élevait un ch arm an t édifice, 
p a rtie llem en t exhum é, m ais don t la destina tion  est 
difficile à déterm iner.

A cette  p o rte  ab o u tit une splendide rue  à  colon-

tu a ire  se compose, au  N ord, d ’un  v aste  parv is dont 
les m urs d ’enceinte o n t été  exhum és (dim ensions : 
75 x 7 5  m.). Du fond de ce parv is un escalier m onu
m enta l de 25 m. de large e t d o n t les m arches sont 
divisées en deux volées pa r un palier, condu it au 
tem ple  p roprem ent d it (dim ensions : 24 x 35 m.). L ’his
to ire  de cet édifice qui s’élève, du reste, su r les ruines 
d un  sanctua ire  plus ancien, est très em brouillée. 
P eu t-ê tre  occupe-t-il l 'em placem ent du tem ple  d eB a 'a l 
érigé p a r les soins d ’A chab ( I I I  Reg., x v i, 32).

Au pied de l ’escalier fu t re trouvé  un au te l assez bien 
conservé (dim ensions : 4 x 2  m .), en to u ré  de sta tues. 
Sur les m arches g isait une au tre  s ta tu e  (celle d ’A u
guste?) fo rtem en t m utilée, de m êm e q u ’un au te l votif 
p o rtan t une inscrip tion  (i«  siècle de n o tre  ère). Le 
tem ple, l ’escalier e t le palier p o rten t des traces de 
rem aniem ents opérés au  cours du i i c siècle.

3. U n  a u tr e  s a n c tu a ir e  (fig. 256, n . 5 du  plan). — 
Au nord du tem ple  d ’A uguste, e t séparée de lui pa r une
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ro u te , s’é tend  une au tre  enceinte sacrée (environ 
50 x  100 m .) en tou rée  d ’une colonnade don t le sty lo- 
ba te  a é té  re lro u v é  en place. A l ’in té rieu r de ce tém é- 
nos, tu t  re trouvé , o u tre  p lusieurs au tres  constructions, 
un  tem ple, dédié à Coré (?), d a ta n t de l 'époque  héro 
dienne e t transfo rm é p a r la  suite. P a rm i les ob jets 
recueillis en cet en dro it,m en tionnons deux haut-re liefs,

13 du plan). ■— A l ’est de ce th é â tre  se tro u v en t les 
ru ines de la basilique civile. « Ce m onum ent qui, à 
l ’origine, m esurait 68 m. de long sur 32 de large, com 
p ren a it à l ’in té rieu r un  v aste  ha ll divisé en 3 nefs par 
deux colonnades corin th iennes. L a  nef cen trale  é ta it 
dallée, les deux laté ra les pavées de m osaïques. Au 
nord , le tr ib u n a l développe ses q u a tre  sièges en hémi-

258. —  T o u r sem i-c ircu la ire  (ép o q u e  h e llén is tiq u e  (?). 
D ’ap rè s  P alest. exp i. fu n d , Q uart, s ta t., ja n v ie r  1934, p l. n  e t  III.

rep résen tan t chacun une tia re  ou une calo tte  en tou rée  
d ’une guirlande de feuilles d ’olivier e t surm ontée d ’une 
étoile à  h u it pointes. Il n ’est pas d ou teux  que ces 
hau t-re liefs rep résen ten t l ’em blèm e des D ioscures 
(Castor e t Pollux) don t le culte  est a tte s té  en P a les tin e

cycle. De fondation  hérodienne, la basilique fu t en tiè re
m en t reconstru ite  sous Septim e-Sévère vers 199. » 
(P. Abel.)

A dro ite  de la basilique, là  où s’é ten d en t actuelle 
m en t les aires du village de Sebastiyé, se développait à

259. D eux  ostraca. D ’a p rè s  O lm stead , H islo ry ..., p . 373, fig. 156.

e t d on t le sanctuaire  s’élevait p eu t-ê tre , à  l ’époque 
hellénistique, sur la colline de Sam arie. Voir M. N arkiss, 
dans Palest. <xpl. fund , Quart, stat., 1932, p. 210-212.

4. Le théâtre romain. —  A l ’est du tem ple  d ’A uguste, 
les fouilles de 1933, on t abou ti à la découverte  du 
th éâ tre  de la ville rom aine. Ju s q u ’ici une p a rtie  du pavé 
de l ’orchestre, plusieurs volées de sièges, le diazome 
e t une p a rtie  de la scène on t été  déblayés. L ’édifice 
d a te , selon to u te  apparence, du m e siècle de n o tre  ère.

5. La basilique civile et le forum  (fig. 256, n. 12 et

l ’époque rom aine le forum  (dim ensions : 72 m. 50 x  
128 m.) en tou ré  d ’une colonnade e t d ’un  m ur d ’enceinte.

6. Le stade (fig. 256, n. 16 du  plan). •— Au nord  du 
forum , e t à  26 m. de l ’encein te hérodienne, s’é levait, au 
fond d ’une dépression, la  palestre  ou le s tade  de la 
Sam arie rom aine. C’est une v aste  construction  rec tan 
gulaire (dim ensions : 230 x  80 m .), d a ta n t  des débuts 
de l ’ère chrétienne e t qui é ta it entourée d ’un m ur 
d ’enceinte de fo rt bel appare il. A l ’in térieur, e t à  une 
d istance de 5 m. environ de ce m ur, se d ressait sur les
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q u a tre  côtés du  s tade  une colonnade dorique, d o n t le 
s ty lo b ate  subsiste  p a r endro it et qui fu t rem placée, 
v ra isem blab lem ent au  111e siècle, pa r une colonnade 
corin th ienne, restée inachevée.

C ette  construction  é ta it dédiée à la déesse Coré (Per- 
séphone). Un au te l érigé en son honneur au 111e siècle, 
p a r  un  p rê tre  du  nom  de K alpourn ianos G aïanou a été 
re tro u v é  au  centre  de l ’arène pavée. Au cours des 
fouilles de 1932, une s ta tu e  de la déesse fu t découverte 
aux  environs de la colonnade occidentale (fig. 262). E lle  
la représente, couverte  d ’un voile, p o rta n t dans sa m ain

260. —■ S pécim en  d ’ivoire.
D ’a p rè s  P alest. exp i. fu n d , Quart, sta t., 

ju il le t  1932, p l. ii i .

dro ite  une to rch e  appuyée sur le sol e t, dans la m ain 
gauche, une grenade, en tourée  d ’épis de blé. U ne série 
d ’inscrip tions e t de graffiti on t t r a i t  au  culte  de la 
déesse, vénérée en ce lieu  ju sq u ’au  ivc siècle.

E nfin  de nom breuses m onnaies de diverses époques 
e t deux m osaïques des v° e t v ie siècles on t é té  décou
vertes dans les ru ines du  stade. A n o ter q u ’on av a it 
d ’abord  identifié  cette  co nstruction  avec un  h ippo
drom e.

7. Les conduites d ’eau. — Aussi bien à Sam arie 
mêm e que dans p lusieurs villages des environs, on a pu 
enreg istrer de nom breux  vestiges de tra v a u x  h y d ra u 
liques re m o n tan t à l ’époque rom aine.

8. Mausolées. —  O utre  quelques tom bes d 'époque 
israélite , qui on t fourni des ostraca avec inscrip tions, 
p lusieurs m ausolées d ’époque rom aine on t été  re tro u 
vés. M entionnons celui qui se tro u v e  dans la p a rtie  
sud-est du  village de Sebastiyé. C’est une jolie  cons
tru c tio n , surm ontée  d ’une coupole rep o san t sur pen

d en tifs appareillés. Lors de sa découverte , il ne con te
n a it  plus que q u a tre  sarcophages v ides, richem ent 
ornés.

6° Édifices chrétiens. — 1. L ’église Sain t-Jean-

261. ■—■ S pécim en  d ’iv o ire .
D ’ap rè s  W atz in g e r, D enkm aler, t .  I ,  p l. l x x x i v .

Baptiste, à Sebastiyé, fig. 256, n. 17 du  plan. —  Très 
beau  m onum en t de sty le  français, élevé au  x i i c siècle, 
p a r  les croisés, su r l ’em placem ent d ’une basilique du

262. —  S ta tu e  d e  la  déesse Ivoré (P ro se rp in e) . 
D ’a p rè s  P alest. exp i. fu n d , Quart, s ta t., a v ril  1933, p l. II

iv° siècle, d o n t seule la c ry p te  subsiste. On y  vénère 
depuis une h a u te  a n tiq u ité  les tom b eau x  du P récu r
seur e t des p ro p h è tes Elisée e t A bdias. L ’église m édié
vale, en grande  p a r tie  d é tru ite , ab rite  actuellem ent la 
m osquée du village.



395 F O U I L L E S  E N  P A L E S T I N E .  G É Z E R 396

2. L ’église de la Première invention du chef de saint 
Jean-Baptisle, fig. 256, n. 10 du p lan . — C ette église, 
plusieurs fois m entionnée dans les récits des pèlerins 
du  x n e siècle, a  été  re trouvée  en 1931, au  sud-est du 
tem ple  d ’A uguste, au lieu-dit Q atian  ed-D eir. Dans 
la c ry p te  de l ’église (dim ensions : 14 m. 50 x 12 m. 90), 
une fresque en couleur représen te  l ’inven tion  de la 
tê te  de sa in t Jean -B ap tis te . D a te  de l ’édifice : 
v -v n e siècle.

I V .  B i b l i o g r a p h i e . —■ C. W . W ilson, Lelters, dans 
Quart, stat. oj Palest. expi. fund , 1868 (exp lora tion  de 
l’église Sa in t-Jean). —  D. G. L yon, The H arvard expé
dition to Sam aria, dans Harvard theological review,
1909, p. 102-113; 1910, p. 136 sq. —  G. R eisner, ibid.,
1910, p. 248-263. —  P. V incent, dans Rev. bibl., 1909,

aucun  indice p e rm e tta n t d ’iden tifler le site  avec l ’une 
ou l ’a u tre  des v illes bibliques de cette  contrée.

II. F o u i l l e s . —  L ’exp loration  du site, inaugurée 
en 1927, pa r le doc teu r Sukenik, au  nom  de l ’université  
héb raïque  de Jérusa lem , n ’a été  reprise q u ’en 1934. La 
m ajeure  p a rtie  du tell reste  à fouiller.

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Le site, ap p arem 
m ent occupé vers le d éb u t du  bronze II, fu t abandonné 
à la fin du  x e siècle a v a n t J.-C . (prem ière phase  du 
fer I). L a  couche du bronze I I  est séparée de  celle du 
fer I p a r  un épais lit de cendres, a tte s ta n t  v ra isem 
blab lem en t la d estruction  de la  ville p a r les Philistins 
(vers 1200). Une seconde d estruction  de la  cité eu t 
lieu en tre  ce tte  d a te  e t la  fin du x e siècle.

2° Au cours de la fouille, le doc teu r Sukenik  a par-

p. 435-445; 1910, p. 113; 1911, p . 125-131. —  Compte 
rendu officiel des fouilles de l’expédition H arvard : 
G. A. R eisner, C. S. F isher, D. G. L yon, Harvard exca
vations at Sam aria, 1909-1910, Cam bridge (U. S. A.), 
1924; cf. Rev. bibl., 1925, p. 436-441 (P . V incent) e t 
G alling-M uller, Sam aria  dans Zeitschr. des deut. Palüst.- 
Ver., 1927, p. 299-303; 1928, p. 127-129.—  J .  W. Jack , 
Sam aria in A hab 's lime, N ew-Y ork, 1929. —  Sur les 
études consacrées spécialem ent aux ostraca, voir, dans 
le Supplém ent, l ’a rt. O s t r a c a . —  Les com ptes rendus 
provisoires sur les fouilles de la Jo in t expédition  on t 
paru  dans Quart, stat. of Palest. expi. fund , depuis 1931. 
Voir, su rto u t les articles de Crowfoot, lue. cit., 1931, 
p. 139-142; 1932, p. 63-70, 132-137; 1933, p. 7-26, 
62-73, 74-87; 1935, p. 85-115 (K a th leen  K enyon, 129- 
136). —  M osaic pav. Palest., n. 284-291. —  Voir, pour 
plus de détails, l ’a rt. S a m a r i e , dans ce Supplém ent.

44. SHOUQBA (Shaqba). —  G ro tte  préh isto rique. 
Voir, plus loin, à l’appendice i, col. 507.

45. TELL D JÉ R IS H É . —  I. P o s i t i o n  g é o g r a 
p h i q u e . —  Tell situé  à  5 km . au  nord-est de Jaffa  
e t occupan t une position avan tageuse  au confluent du 
nahr e l- 'A u d ja  e t de l ’ouâdy M usrâra. On ne possède

tie llem en t déblayé la  forteresse occupant la p a rtie  
o rien ta le  du te ll e t qui é ta it pro tégée p a r un  rem p art 
en briques. U a de m êm e re tro u v é  les restes trè s  déla
brés d ’une p o rte  m onum entale  ra p p e lan t le sty le  de 
celles de Gézer, de B ethsam ès e t de Sichem . A n o ter, à 
l ’in té rieu r de cette  construction , la  présence d ’un pu its 
en m açonnerie m égalith ique.

3° Signalons enfin la découverte de belles séries de 
p o terie  d a ta n t  du  bronze I I  e t du  fer I ;  d ’u n  scarabée 
avec un te x te  em p run té  au  c. x x x  du Livre des morts 
(X IX e dyn.?) ; de nom breux  ob jets en silex, en bronze, 
en fe r e t en fa ïence; d ’un sceau babylon ien  du bronze 
I I I ,  etc.

IV. B i b l i o g r a p h i e . -—- P. V incent, Fouilles de 
l’université hébraïque à Tell Djérishé, dans Rev. bibl., 
1929, p. 113-114. -— Quart. Départ, antiq. Palest., 
1934, p. 208 sq.

46. T E L L -D JÉ Z E R  (G azara, Gézer).. —  I. N o m s ,
S I T U A T I O N ,  I D E N T I F I C A T I O N  D E  L A  V I L L E ;  G É Z E R  E T  
l a  B i b l e . —  Voir, su r ces divers su je ts, l ’article  p a r 
fa item en t inform é de M. A. L egendre dans le Dict. de 
la Bible, t .  iii, col. 126-132. R appelons brièvem ent 
que Gézer occupe, à  38 km . au  nord-ouest de Jé ru -
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Salem, e t à l ’en trée  de la  plaine côtière, une des posi
tions les plus enviées du pays. Identifié  dès 1871, pa r 
C lerm ont-G anneau, le site fu t soum is en 1899 p a r le 
P. L agrange à un d iligent exam en topograph ique. V oir 
Rev. bibl., 1899, p. 109-115; ibid., p. 422-427.

II. E x p l o r a t i o n  a r c h é o l o g i q u e . —  L ’aire de la 
ville  couvre une superficie de 9 hectares env iron ; elle 
com prend deux petites collines qui se font face d ’E st 
en O uest et que sépare une dépression m édiane (fig. 263).

1“ De 1902 à 1905, e t de 1907 à 1909, M. R . A. Stevv. 
M acalister, tra v a illa n t pour le com pte du Palest. 
expi. /und , explora avec des résu lta ts  e t une m éthode 
rem arquables pour l ’époque, environ les deux tiers du 
site. Ses e ilo rts se concen trè ren t sur la p a rtie  o rien tale  
de la  ville e t sur la dépression m édiane. R endue tab o u e  
pa r un ouéltj e t un cim etière arabe, la colline occiden
ta le  ne p u t m alheureusem ent pas ê tre  englobée to u t 
en tière  dans la zone archéologique; fa it d ’a u ta n t plus 
reg re ttab le  q u ’en cet endro it s’accum ulen t les ruines 
du pala is royal e t de l ’acropole.

2° E n  1934, après une in te rru p tio n  de 25 ans, le 
Palest. explor. fu n d  a ro u v e rt son chan tier de Gézer. On 
tro u v era  ci-dessous quelques indications sur une p re 
m ière cam pagne d ’un mois, dirigée pa r M. Alan Rowe, 
l ’archéologue am éricain bien connu pour ses recherches 
à Beisan e t en É gypte .

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1 °  Remarque préli
m inaire. —  Il suffit, pour apprécier l ’im portance des 
ré su lta ts  acquis p a r M acalister sur le tell de Gézer, de 
feu illeter un tra ité  d ’archéologie o rientale : que l ’on 
regarde les planches ou q u ’on consulte la tab le  des 
m atières; que l ’on s’intéresse à la p ro toh isto ire , aux  
vieux cultes cananéens, ou aux échanges culturels dont 
se doublèren t, dès les h au tes époques, les re la tions 
com m erciales en tre  les p rincipaux  centres de la civili
sation  ancienne : c’est tou jo u rs  le nom  de Gézer que 
l ’on rencon tre  su r son chem in. Depuis la guerre, certes, 
d ’au tres  sites palestin iens ou syriens sont venus enri
ch ir considérablem ent n o tre  docum en tation  sur ces 
m atières; m ais Gézer garde to u jo u rs  la p rim au té  
d ’honneur que M acalister su t lui conférer en la p laçan t, 
au déb u t de ce siècle, au  prem ier p lan  de l ’actu alité  
archéologique.

D ’après le plan de ce Supplém ent une é tude d ’en
sem ble d evait m e ttre  en pleine lum ière, au m ot G é z e r , 
to u t  l ’in té rê t qui s’a tta ch e  aux  m onum ents et aux 
innom brab les ob jets sortis des flancs de ce tell fam eux. 
C’est seulem ent au  m om ent de m ettre  la dernière m ain 
à cette  é tude que nous avons reçu le com pte rendu des 
nouvelles fouilles dirigées p a r  A lan Rowe. Sans nul 
d ou te , ces recherches, qui p o rten t m a in ten an t su r la 
colline occidentale e t qui, au po in t de vue de la techn i
que des fouilles, m arq u ero n t un progrès n o tab le  sur les 
trav a u x  de M acalister, ab o u tiro n t à un  reclassem ent de 
bon nom bre des trouvailles enregistrées pa r ce dernier, 
il y  a tren te  ans. Aussi nous a-t-il sem blé préférable de 
surseoir m om entaném en t à la publication  de n o tre  
é tude e t de nous co n ten ter de la notice provisoire que 
voici. On tro u v era  l ’étude p rim itivem en t envisagée 
au m ot T e l l - D j é z e r .

2° Cavernes et tombes. -— 1. Le banc  rocheux qui 
form e l ’assie tte  de la cité de Gézer est criblé de ca 
vernes na turelles, souven t trè s  spacieuses. Ce sont ces 
an tres, parfois artificiellem ent élargis, qu i serv iren t 
d ’h ab ita tio n s aux prem iers occupants du  site ; p o p u 
lations trog lody tiques qui connuren t déjà l’ag ricu ltu re  
e t la  dom estication  des an im aux  e t p ra tiq u èren t, en 
m atière  de rites funéraires, la crémation des corps. 
Avec l ’invasion des p rem iers Sém ites qu i s’in s ta llè re n t 
à Gézer, dès la  fin du  IVe m illénaire au plus t a r d ,  
l ’inhum ation  des cadavres d ev in t la règle (fig. 264).

2. D ans son m onum en tal ouvrage sur Gézer (voir 
ci-dessous), M acalister fo u rn it une am ple  do cu m en ta 

tio n  sur les m odes de sépultu re , la form e des to m 
beaux , les sacrifices de fondation , le m obilier funé
ra ire , etc. U ne v aste  caverne sépulcrale, qui représente 
selon to u te  vraisem blance l'hypogée royal de la ville 
(cav. 2811), a  été  spécialem ent étudiée  pa r le P . V in
cen t dans Rev. bibl., 1924, p. 161-185. M. D ussaud 
enfin v ien t d ’a p p o rte r, dans Syria , 1928, p. 138-146, 
quelques précisions in té ressan tes su r la céram ique 
exhum ée des tom bes de Gézer. Voici, à t it re  de spéci
m en, quelques données sur l ’hypogée royal (fig. 265). 
T outes nos c ita tions sont em pruntées à  l ’a rtic le  précité 
du P. V incent.

a) Située en tre  l ’acropole e t le sanc tua ire  de Gézer, 
la nécropole royale affecte la form e d ’une « syringe 
im m ense creusée dans la  roche v ive... (véritab le) 
lab y rin th e  de salles vaguem ent circulaires ou ellip-

264 . —  G ezer. T o m b es  (p liilis tincs? ) re c o u v er te s  de  da lles.
D ’ap rè s  M aca lis ter, Ceser, t .  i, p . 280, fig. 151.

tiq u es, reliées p a r  des galeries é tro ites, to rtueuses, cou
pées d ’étrang lem ents exigus, et développée su iv an t un 
axe général nord-sud, à peine incliné de nord-ouest en 
sud-est e t ne m esu ran t pas m oins d ’une c inquan taine  
de m ètres ». La p a r tie  nord  (cham bres 1-4), pillée vers 
le x v e siècle a v an t J.-C ., ne con tenait plus, lors de sa 
découverte , que quelques ra res ob jets de v a leu r; dans 
la p a rtie  sud, au con tra ire  (cham bres 5-10), M acalister 
p u t recueillir un am ple bu tin  archéologique.

a. Groupe nord. —  A signaler parm i les objets 
recueillis dans ce secteur : quelques ob jets en or, tels 
que : anneaux , pendeloques, ro se ttes, un b race le t; des 
broches en a rg en t e t en bronze doré; des perles en 
ém ail; quelques in stru m en ts  en silex e t en bronze; des 
figurines, des spécim ens variés de poterie. M ention
nons de m êm e les nom breuses cupules, sym étrique
m ent disposées, re trouvées dans la prem ière cham bre.

b. Groupe sud. — D ans ce groupe ce son t su rto u t les 
cham bres 7 e t 8 trouvées in tac tes, qui liv rè ren t à 
M acalister un riche b u tin . D ans la prem ière, ■ l ’en
sem ble du m obilier com prend : p lusieurs ja rre s  avec 
ossem ents d ’en fan ts; de nom breux  pots, bols ou 
coupes, entiers ou en tessons; des vases d ’a lb â tre ; 
quelques lam pes; d ’abondan tes p laques e t lam elles de 
revêtem en t en ivoire; une collection variée de perles;
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un scarabée e t une pendeloque m ontée en o r; un m ar
teau  en corne den te lé  à la façon d 'u n e  laie; deux œufs 
d ’au tru ch e  en m iettes e t q u a n tité  de tessons. L a cham 
bre  ronde, 8, avec son m obilier en place, est v ra im en t 
l ’écrin archéologique du  m onum ent. Il y  av a it là  six 
groupes de vases e t une infin ité  d ’ob jets de p rix . Les 
p lus b eaux  alabastra p rov iennent de cet ensem ble, où 
réap p ara issen t en série les m êm es types de jarres , pots, 
écuelles, coupes e t lam pes que dans la pièce antérieure . 
E n  cet en dro it, exem pt de to u t  bouleversem ent, la 
m êm e association é trange de tessons à des vases in tac ts

grouperons les constructions su ivan tes : 1. Une série 
de cavernes naturelles, agrandies e t am énagées pa r les 
p rem iers trog lody tes à l ’aide d ’in stru m en ts  de silex. 
.Dans plusieurs de ces an tres, des citernes, des silos à 
grains, des pressoirs, des foyers on t é té  découverts.U ne 
de ces dem eures sou terraines est rem arquab le  pour sa 
décoration  p réh isto rique. M entionnons encore la vaste  
caverne découverte  en 1934 p a r A lan Rowe sur la col
line occidentale.

2. Les trois remparts successifs de la  v ille , don t 
l ’é tude, du reste , est à rep rendre  dans le déta il. L a  pre-

265. —  G ézer. P la n  d e  l ’hypogée  ro y a l c an an ée n . D ’a p rè s  Rev. bibl., 1924, p l .  i i i

donne lieu  de croire à  quelque r ite  consacré. Sous les 
vases e t les tessons em pilés gisaient q u a n tité  de bijoux: 
bagues, pendeloques, perles, broches e t  épingles en or, 
a rgen t, bronze doré; des pierres fines; p lus de tren te  
scarabées en m atières précieuses, beaucoup sertis 
d ’or ou d ’argen t, quelques-uns avec légende h iérogly
p h iq u e; dans le nom bre on re tien d ra  celui qui sem ble 
p o rte r  le nom  d ’in tron isa tion  de Senousrit I I I ,  de la 
X I I e dynastie , ceux égalem ent qui caracté risen t la 
période des H yksos. »

b) Si quelques-unes de ces pièces, d o n t l ’ensem ble se 
ré p a r tit  en tre  les époques du  bronze I e t I I , son t d ’im 
p o rta tio n  é trangère  : égyptienne, m ésopotam ienne, 
m éd iterranéenne, les au tres (c’est le grand  nom bre), 
son t l ’œ uvre  d ’artis te s  locaux, aux  goûts éclectiques, 
certes, m ais non dépourvus d ’un  réel sens esthétique. 

3° Architecture civile. — Sous ce tte  ru b rique  nous

m ière enceinte, an té rieu re  à l ’an  3000 (voir Palest. expi. 
jund , Quart, stat., 1934, p. 138), consiste en une b u tte  
de te rre  b a ttu e , avec rev êtem en t de p ierre su r les deux 
faces e t glacis caillouté. L a  seconde, en pierre, percée 
de deux p o rtes m onum entales, l ’une au  N ord, l ’au tre  
en briques, au Sud, est renforcée, de 27 m. en 27 m., 
p a r  des tou rs. E lle  d a te ra it des environs de l ’an  3000. 
L a tro isièm e, enfin, plus é tendue que les deux pre
m ières e t m esu ran t une longueur to ta le  de 1400 m., 
a u ra it é té  élevée vers 1500 a v an t J.-C . P rotégée par 
v in g t-h u it tou rs, elle p o rte  la  trace  de plusieurs rem a
n iem ents (Salom on, Bacchidès, Sim on M acchabée). De 
l ’époque m acchabéenne n o tam m en t da te  le ch âteau  
fo rt qui la couvre dans le secteur sud (fig. 266). « L ’o ri
gine m acchabéenne de la  forteresse se tro u v e  confirm ée 
p a r  une découverte  du plus h a u t in té rê t. Il s’agit 
d ’une pierre à b â tir  p o r ta n t gravé un d iagram m e
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m agique e t un graffite grec don t les caractères sont 
pareils à  ceux des graffites funéraires de M arisa. L ’ins
crip tion  ne co n tien d ra it rien  de m oins q u ’une im préca
tion  à  l ’adresse de l ’édifice, insérée p a r que lque  vaincu 
condam né à trav a ille r  à la construction . » E n  voici le 
tex te  : P am pras, puisse-t-il / aire descendre le jeu sur le 
palais de Sim on ! P. Abel, dans Rev. bibl., 1926, p. 517. 
V oir, sur les indications de la lim ite  sacrée de Gézer, 
Rev. bibl., 1899, p. 109-112, 422 sq .; cf. Dict. de la 
Bible, t. n i ,  col. 126 sq.

3. Le grand tunnel. -— C’est une galerie voûtée , bn 
berceau, de 4 m . de large, de 7 m. de h a u t e t de 30 m. 
de long qui descend p a r un angle de 38° à une source

ouvrage fortifié, d a ta n t  apparem m ent du x in °  siècle, 
un  m igdol exhum é en 1934, p a r  A lan Rowe e t qui 
rem onte  aux  env irons de l ’an  1600 a v an t J.-C ., e t un 
b ain  hellén is tique, peu de constructions gézérites 
m ériten t une m en tion  spéciale. Il en est au trem en t des 
ob jets recueillis au  cours des fouilles e t don t il sera 
q uestion  ci-dessous.

4° Architecture religieuse. —• Peu  de découvertes 
eu ren t un  re ten tissem en t aussi profond que celle du 
hau t-lieu  cananéen , déblayé p a r M acalister dans la 
dépression m édiane, au centre de Gézer. D ans son 
a rtic le  C a n a a n , du  Supplém ent, t. i, col. 1014, le 
P . B arro is donne une descrip tion  de cette  installation

D , E . C an a u x  d ’é co u lem en t. F ,  F ' .  M u r casem a te . G, G '.  C h â tea u . H . B a in . D ’ap rè s  R ev. bibl., 1926, p .  516.

s ’o u v ran t dans les couches profondes du  te ll (fig. 263). 
C ette  œ uvre  splendide, destinée à  approvisionner la 
ville en eau, soit en tem ps ordinaire, soit, su rto u t, au 
cours d ’un  siège, fa it le plus grand  honneur aux  ingé
n ieu rs cananéens qui l ’exécu tèren t aux  environs de 
l ’an  2000 à  l ’aide de sim ples in stru m en ts  de silex. 
L ’exam en des déblais, don t le tunnel fu t tro u v é  
rem pli lors de sa découverte, perm et d ’affirm er qu ’il 
fu t  abandonné , p eu t-ê tre  à la suite d ’un  éboulem ent, 
aux  environs de l ’an 1400 a v an t J.-C . U trouve  des 
répondan ts à Jérusa lem , à Mégiddo, a illeurs encore. 
Voir Rev. bibl., 1908, p. 399-405.

4. Constructions diverses. —  H u it couches s tra ti-  
graphiques p u ren t ê tre  déterm inées, inlra muros, pa r 
M acalister. E lles s’échelonnent en tre  la période proto- 
h isto rique e t l ’ère byzan tine. M acalister m it un soin 
extrêm e à  enreg istrer les restes souvent m inables des 
m aisons privées que dégageait la pioche de ses ouvriers. 
Mais ne d isposant pas encore des m oyens perfection
nés e t des élém ents de contrô le que les m issions archéo
logiques m e tten t de nos jours au service de leu r pe r
sonnel, il d u t se con ten ter, su r bien des points, d ’une 
ap p réc ia tio n  provisoire e t su je tte  à révision. Sauf un

cu ltue lle  si im p o rtan te . Voir égalem ent le Canaan du 
P . V incent, P aris , 1914, passim . Il n ’y a pas lieu de 
s’a rrê te r  à l ’hypothèse  émise récem m ent p a r W atzin - 
ger, Denkmàler Palastinas, Leipzig, 1933, e t d ’après 
laquelle  les Massebôth de Gézer ne seraien t que des 
stèles com m ém oratives. Sur les rochers à cupules mis à 
jo u r à Géser, à T ell el-D jedeidé e t ailleurs, e t qui fon t 
v ra isem blab lem ent p a rtie  d ’un san c tu a ire  p récana
néen, voir l ’article  du P. B arrois, op. cit., col. 1015- 
1018. Une nouvelle série de cupules v ient d ’être  re tro u 
vée p a r A lan Rowe sur la colline occidentale ; cf. Rev. 
bibl., 1928, p. 573.

5° Trouvailles diverses. —  D ans le lo t im p o rta n t des 
p e tits  ob jets recueillis p a r M acalister, nous ne  signa
lerons que quelques pièces m arq u an tes  : 1. O bjets de 
p a ru re  e t de to ile tte , te ls que : anneaux , bracelets, 
spirales, pendentifs, pen d an ts  d ’oreilles, épingles en 
or, a rgen t et bronze ; perles en or, p â te  de verre, etc. ; 
peignes en os e t ivoire; boîtes à fa rd  en a lb â tre  e t 
ivoire (fig. 267); 2. Sceaux, cylindres, cachets b ab y 
loniens e t israélites (fig. 268), très nom breux  scarabées, 
de la X I Ie à la X V IIIe d y n astie ; deux fragm en ts de 
c o n tra ts  en langue assyrienne d a ta n t,  l ’un  de 649,
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l ’au tre  de 647 a v an t J.-C ., de m êm e q u ’un  m orceau 
de ta b le tte  néobabylonienne; nom breuses anses de 
ja rre s  estam pillées p o rta n t les nom s de Soccoh, Hé- 
bron , etc. (voir, col. 352). 3. N om breuses figurines 
e t p laq u e tte s  en te rre  cuite , d o n t p lusieurs rep ré 
sen ten t A s ta rté ; quelques s ta tu e tte s  égyptiennes. 
4. De belles séries céram iques de to u te s  les époques; 
quelques beaux  vases en porcelaine ém aillée; la p o te 
rie  égéenne est bien représentée à Gézer dès la  prem ière 
m oitié  du  I Ie m illénaire.

6° Le calendrier agricole de Gézer (fig. 269). ■— On 
désigne com m uném ent sous ce nom  un  p e tit  code agro
nom ique édicté sans dou te  p a r  un  cheik gézérite à l ’u
sage de ses adm in istrés e t qui fu t gravé p a r ses soins, 
en caractères héb reux  cursifs, sur une p e tite  ta b le tte  
en calcaire. Ce précieux docum ent, d o n t la  graphie 
s’ap p aren te  à  celle des ostraca de Sam arie, pou rra it 
rem o n ter au  X I e siècle (A lbright). Des in te rp ré ta tio n s  
diverses en on t été  données. Celle du  P. V incent, que 
nous reproduisons ci-dessous, nous sem ble côtoyer 
d ’assez près ia réalité . E lle  p résen te  en tre  au tres  a v an 
tages celui d ’é ta b lir  une correspondance trè s  é tro ite  
en tre  les données fournies p a r  la  ta b le tte  e t les p ra 
tiques agricoles to u jo u rs  en usage dans la  région gézé
rite . Voir Rev. bibl., 1909, p. 243-269.

t i n T  | n o s  i m ’’ 
tv p b  | s n
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47. TELL EL-FO U L (G abaa de Saül). —  I. P o s i 
t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  Tell situé à  6  km . au nord de 
Jé ru sa lem  e t à d ro ite  de la rou te  Jérusalem -N aplouse. 
E x ce llen t poste d ’observation .

II. F o u i l l e s . —  U ne p a rtie  no tab le  du  tell a  é té  
explorée en 1922-1923 e t  en 1933 p a r le docteur 
W . F . A lbrigh t, d irec teu r de l ’École am éricaine de 
recherches o rientales, de Jérusalem .

Q uelques sondages ava ien t été  effectués sur le site, 
dès 1868, p a r Condor e t K itchencr.

I I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  Dès a v an t les fouilles, une 
trad itio n  fo rtem en t appuyée iden tifia it Tell el-Foul 
avec G abaa, la cap itale  du royaum e de Saül. I.cs don
nées nouvelles acquises au  cours de l ’exploration  
récente  du site  son t en tiè rem en t favorab les à cette  
thèse.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Le débla iem ent 
du  te ll a perm is de re trace r, dans les grandes lignes, 
l ’h isto ire  de l ’agglom ération  hum aine qui s’y  é ta it 
é tab lie  à  l ’époque du bronze I I I .

1. Les plus anciens vestiges découverts —- céra
m ique, rem p arts , m aisons en ru ines —  rem o n ten t à  la 
période de tran s itio n  en tre  le bronze I I I  e t le fer I 
(x m e-x iie siècle). L a v ille  qui fu t fondée à cette  époque 
n ’eu t ap p arem m en t q u ’une existence éphém ère. Une

1. L e c tu re  p ro p o sée  :

I. D eux m ois : récoltes tard ives. D eux mois : sem ailles.
I T. D eux mois : végétation  prin tan ière .

I I I .  Un mois : cueille tte  du lin.
IV. U n mois : m oisson de l ’orge.
V. U n mois : m oissons dans leu r to ta lité .

V I. D eux mois : fru its  spéciaux. Vendanges.
V IL  U n mois : fru its  d ’été (figues?).
2. C o n co rd a n ce  avec V a n n é e  rée lle ':

I. R écoltes de l 'arrière-saison.
II. Sem ailles.

I I I .  V égéta tion  prin tan ière .
IV. C ueillette du lin.
V. Moisson de l ’orge.

V I. T outes les moissons.
V II. C ueillette  des fru its  spéciaux. Vendanges.

V III . C ueillette des fru its  d’été.

On tro u v era  dans le Palest. expi. fund , Quart, stat. 
1909, divers au tres essais d ’in te rp ré ta tio n  du  calen
drier, dus à  L idzbarsk i, G ray, O ilcher, M acalister, 
R onzevalle , D aiche e t D alm an. D ans son Ephem eris 
fü r  semitische E p ig ra p h ik ,t .  m , 1909-1915, L idzbarski, 
a  repris l ’é tude  du  docum ent. Voir aussi l ’é tude  du 
P. R onzevalle  dans M élanges de la faculté orientale, t. v, 
p. 90 sq. e t celle de D iringer, Le iscrizioni antico- 
ebraiche, Palestinesi, F lorence, 1934, c. I,

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  On consu ltera  sur les fouilles 
de Gézer l ’ouvrage m onum ental de R . A. S tew art Ma
calister, The excavation of Gezer, 1902-1905, and 1907- 
1909, Londres, 1912, 3 vo l.; cf. P . V incent, Gézer et 
l’archéologie palestinienne après s ix  ans de fouilles, dans 
Rev. bibl., 1914, p. 373-391, p. 504-522; Le nouvel hypo
gée de Byblos et l’hypogée royal de Gézer, ibid., 1923, 
p. 552-574 e t 1924, p. 161-185. P o u r les com ptes 
rendus provisoires des fouilles, voir n o tam m en t Palest. 
expi. fund , Quart, stat., e t Rev. bibl. depuis 1902, pas- 
sim ; voir aussi Thierscb, Die neueren Ausgrabungen  
in  Palâstina, dans Archaeologischer Anzeiger, 1909, 
col. 347-406, de m êm e que l ’a rtic le  de E . W . G. M aster- 
m an, Gezer, dans Palest. expi. fund, Quart, stat., 1934, 
p. 135 sq.

Sur les fouilles de 1934, voir le com pte rendu publié  
p a r A lan Rowe, sous le t i t r e  The 1934 excavations 
at Gezer, dans Palest. expi. fund, Quart, stat., 1935, 
p. 19-33; cf. Quart. Départ, antiq. Palest., t. iv , p. 198- 
201; M osaic pav. Palest., n. 75-79.
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couche de cendres, répandue  sur une p a rtie  de ses 
ru ines, a tte s te  sa destruction  survenue sans dou te  au 
cours d ’une invasion  ennem ie (Ju d ., x x , 40?).

2. Les séries céram iques, re trouvées au-dessus de la 
couche de cendres, a p p artien n en t en p a rtie  aux  débuts 
du  fer I. On p eu t en conclure que le site fu t réoccupé 
peu de tem ps après la ca tas tro p h e  m entionnée plus 
h au t.

D evenue cap itale  de Saül, G abaa co nnu t une période 
de p rospérité . De cette  époque, fin du x ie siècle, d a te  la 
forteresse, don t nous reproduisons le p lan  ci-contre 
(fig. 270). E lle  fu t d é tru ite  p a r le feu e t reconstru ite , 
soit d u ra n t le règne m êm e de Saül (ba ta ille  de M ach
inas, I Sam ., x i i i  (?), soit après sa m ort.

A cette  fin du x ie siècle a p p artien n en t encore des 
séries céram iques analogues à  celles trouvées à Silo e t 
à  T ell Beit-M irsim  (transition  en tre  les phases B 1 et 
B 2).

3. Après le schism e des douze trib u s , vers le ix e ou 
le v m e siècle, une to u r de garde, de p roportions im po
santes, fu t é tab lie  au-dessus de l ’angle sud-ouest de la 
forteresse de Saül. A cette  époque, G abaa déchue de 
son rang  de cap itale , d u t m ener dans l ’oubli e t la  p au 
v re té  une existence des plus effacées, ju sq u ’au m om ent 
où elle fu t d é tru ite , lors de l’invasion chaldéenne.

4. Le site fu t réoccupé d u ra n t la  période hellénis
tiq u e . Le village qui occupait alors la h a u te u r  e t qui 
prolongea son existence à  trav e rs  la période m accha
béenne, fu t vra isem blab lem ent d é tru it en 70 de no tre
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ère p a r T itu s, qui y  cam pa la  veille de sa m arche sur 
Jérusalem .

2° M entionnons, parm i les ob jets recueillis sur le site, 
treize anses d ’am phores estam pillées des v n ie-v ii8 siè
cles e t tro is m onnaies de P to lém ée P h iladelphe 
( i i i 8 siècle).

V. B i b l i o g r a p h i e . —  C. R . Conder e t H . H . K itche-

267. — Objets de parure, recueillis dans l’hypogée royal 
de Gézer.

D’après Rev. bibl., 1924, pl. iv.

lier, The survey of Western Palestine, M emoirs, t .  m , 
p. 158-160. —  W . F. A lbrigh t, Prelim inarij reports on 
Tell el-Fûl, dans Bull. Amer, schools orient, res.,

268. — Sceau de Nathanyahou trouvé à Gézer 
(dim. 0 m. 038x0 m. 051).

D’après Macalister, Gézer, t. i, fig. 3.

n. 6, 1922, p. 7 sq. ; The excavation at Tell el-Ful, ibid., 
n. 7, 1922, p. 7 s q .; ibid., n. 9, 1923, p. 4; dans 
QÔbe?, t .  i, 2e p a r t., 1925, p. 53-60; Excavations and

results at Tell el-Fûl ( Gibeah of S a u l) ,  dans Bull. Amer, 
schools orient, res., t .  iv , 1922-1923, p .  1-89; cf. Rev. 
bibl., 1925, p . 477-478; A new campaign of excavation

270. — Plan présumé de la forteresse de Saill ù Gaboa, 
avec en noir, la partie conservée (angle sud-ouest). 

D’après Bull. Amer, schools orient, res., 1933, p. 7, n. 52.

48. TELL EN-NASBÉ (M aspha). —  I. P o s i t i o n  g é o 
g r a p h i q u e . -— L a colline de Tell cn-Naçbé occupe à  
1 3  km . au  nord  do Jérusa lem , en bordure  e t à  l’ouest 
de la  rou te  de N aplouse, une position  très avantageuse.

269. — Le calendrier agricole de Gézer 
(dim. 0 m. 108x0 m. 07.

D’après Rev. bibl., 1909, p. 242.

at Gibeah of Saul, dans B ull. Am er, schools orient, res., 
n. 52, 1933, p. 6-12. —  P. V incent, dans Rev. bibl., 
1923, p. 426-430. — Galling, dans Zeitschr. des deut. 
Palüst.-Ver., 1927, p. 309 sq. —  Voir, dans ce S u p 
plément, l’a r t. S a ü l  e t dans Reallexikon, a r t. Gibea.
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II. F o u i l l e s . — D epuis 1926 (dernière cam pagne 
en 1932), la  Pacific school of religion de B erkeley  (Cali
fornie) procède à  l ’exp loration  du site. La d irection  
du  ch an tie r est en tre  les m ains du docteur Badè.

I I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  On n ’est pas p rê t à s’accor
der en tre  archéologues et h istoriens, sur le nom  e t 
l ’id en tité  de la ville bib lique qui occupait jad is cette  
h au teu r. A lbrigh t et H ertzfe ld , p a r exem ple, localisent 
ici A ta ro th  Archi (American journal of archaeology, 
1933, p. 166; Zeitschr. alllest. W iss., 1929, p. 161 sq.); 
G arstang  se prononce en faveur de B éro th  (Joshua, 
Judges, p. 362); le docteur Badè, le P. V incent et

3. E nfin , à l ’in té rieu r de la ville, les restes d ’une 
enceinte  prim itive , re m o n tan t au bronze I, on t été 
re tro u v és p a r la m ission am éricaine.

2° Constructions diverses. —  1. Aussi bien à l’in té 
rieu r des rem p arts  que dans les faubourgs, situés au 
sud e t à l ’est, de nom breuses fondations de m aisons 
on t été  m ises à jour. Ces restes d a te n t, pour la  p lu p art, 
de la  période de la roy au té , d u ra n t laquelle  la  ville 
sem ble avo ir jou i d ’une assez grande prospérité .

2. E n tre  les deux rem p arts  b e t c, de m êm e que dans 
le faubourg  orien ta l, le doc teu r B adè a exhum é de 
nom breux  silos e t quelques citernes.

271. — Tell en-Naçbé. Les enceintes et un quartier de la ville. 
D ’après Olmstead, History..., p. 297, fig. 9.

d ’au tres o p ten t pour M aspha; cette  dernière iden tifi
cation  se recom m ande de trè s  sérieuses raisons e t nous 
sem ble ê tre  de beaucoup la plus sa tisfaisan te. Voir 
su rto u t P . Abel, dans Rev. bibl., 1934, p. 360-364.

IV . P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  Voici, en a tte n d a n t 
la pub lication  du com pte ren d u  officiel de la  fouille, 
quelques ind ications som m aires su r les ré su lta ts  acquis 
au cours des différentes cam pagnes :

1° Les enceintes de la ville (fig. 271). —  1. Des sec
tio n s considérables d’un  prem ier re m p a rt, re m o n tan t 
au bronze II, on t é té  exhum ées dans les parties  sud et 
e st du te ll. C ette  m uraille , qui est d ’une épaisseur 
m oyenne de 5 m ètres, com pte parm i les plus beaux  
spécim ens d ’enceintes fortifiées q u ’on a it  découverts 
ju sq u ’ici en Palestine . Voir la descrip tion  q u ’en donne 
le P . V incen t dans Rev. bibl., 1929, p. 317.

2. Des pa rties  d ’une a u tre  m uraille , d a ta n t  du  fer I, 
o n t é té  déblayées dans le secteur nord  e t nord-est du 
te ll. E lle  é ta it percée d ’une splendide p o rte  fortifiée, 
digne p en d an t de celle de Sam arie. Le docteur Badè, 
a ttr ib u e  la destruction  de cette  porte  à Sennachérib.

3. U n am as de ru ines, situé  dans la p a rtie  E s t  de 
la v ille  représen te  v raisem blab lem ent les restes d ’un 
tem ple  de la  déesse A sta rté , don t plusieurs rep résen ta 
tio n s on t é té  découvertes dans les environs. V oir to u 
tefois, en sens con tra ire , W atzinger, Denkmâler Palâ- 
stinas. t .  i, Leipzig, 1933, p. 101.

3° Cavernes et tombes. —  1. Une p a rtie  seulem ent de 
la nécropole an tiq u e , située au nord  du  tell, a  été 
déblayée ju sq u ’ici. D ’au tre  p a r t,  des tom bes isolées 
o n t é té  re trouvées sur les pen tes m êm es du tell.

P lusieurs de ces tom bes rem o n ten t au  bronze I 
(fig. 272) d ’au tres, plus nom breuses, d a te n t de l’époque 
du fer. M entionnons spécialem ent, parm i ces dernières, 
une sépu ltu re  du fer I, dans laquelle  fu ren t re trouvés 
« pas m oins de cent qu a tre -v in g t-tro is  ob jets de m usée 
don t quelques-uns fo rt curieux, te lle  que cette  ja rre  qui 
sim ule une ruche conique form ée d ’une corde de paille 
roulée en spirale, ce cygne d on t les ailes son t esquissées 
en rouge e t noir, ce brûle-encens, ces gourdes e t au tres 
form es difficiles à décrire » (P . V incent, dans Rev. bibl., 
1930, p. 636).
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Q uelques tom bes, enfin, d a te n t de l ’époque he llé 
n istique ou chrétienne. Voir, pour une descrip tion  de 
ces d ifférentes tom bes, l ’a r t. S é p u l t u r e s .

4° Objets divers. —  M entionnons, p a rm i les ob jets 
recueillis au  cours de la  fouille, o u tre  des spécim ens 
de céram ique inconnus ju sq u ’ici dans le Corpus de la 
po terie  palestin ienne : une belle dague de cuivre, 
des b ijoux  en or, des perles en cornaline, d a ta n t du 
bronze I ;  un  lo t de scarabées, don t sept au  nom  de 
T houtm ès 111 ; quelques anses de j arre  p o r ta n t l 'e s tam 
pille : « P o u r le roi, H ébron  » (voir col. 352). D eux 
au tres anses sont m arquées au  nom  de Yehoud (Juda). 
Deux fois on lit sur des anses les le ttre s  M zp  ( =  Mas
pha?) e t une fois le m ot M zh. S’agira it-il dans ce 
dernier cas, comm e le suppose le docteu r B adè, d ’une 
m ention  de la fête  des Azym es?

Au cours de la  cam pagne de 1932, enfin, le docteur 
B adè recueillit dans une tom be un  très  beau cachet en 
onyx, p o r ta n t l ’inscrip tion  « A Y a’azanyahu , serv iteur 
du roi » e t décoré d ’un coq en postu re  de com bat. Il est 
in té ressan t à n o ter que parm i les délégués judéens, 
reçus p a r G odolias en sa résidence de M aspha, figure un 
officier du  nom  de Jézonias (IV  Reg., x x v , 23). Il s’agit 
sans aucun  doute  du  m êm e personnage. L a découverte 
de ce cachet que nous reproduisons c i-contre (fig. 273), 
ap p o rte  un nouvel a rgum en t en faveur de l’iden tifica
tion  de Tell en-N asbé avec M aspha.

V. B i b l i o g r a p h i e . — F. G. B adè, Excavation of Tell 
en-Nasbe, dans Bull. Am er. Schools orient, res., n. 26, 
1927, p. 1-7; Excavations at Tell en Nasbe, 1926, and 
1927, Palestine institute publication, n. 1, B erkeley, 
1928; The M izpah  expédition of the Pacific school of 
religion, dans B ull, of the Pac. school of relig., t .  v, 
3e p a r t., p. 159 sq. e t Palest. expl. fund , Q rnrt. stat. 
1927, p. 7 sq. ; The Tell en-Nasbe excavations of 1929, 
dans Quart, stat. of Palest. expl. fund , 1930, p. 8-19; 
Some tombs of T  U en-Nasbe, Palestine institute pub li
cations, n. 2, Berkeley, 1931; The seat of Jaazaniah, 
dans Zeitschr. alttest. W iss., 1933, p. 150-156. Sur les 
anses de ja rre s  estam pillées, voir A lbrigh t, dans Bull. 
Amer, schools orient, res., 1934, p. 20 sq.

C om ptes rendus e t recensions dans Bev. bibl., 1924, 
p. 637 sq. (site  e t nom  de M aspha; ré fu ta tio n , p a r  le

272. — Tombe du bronze I à Tell en-Nasbé (long. 7 m. 801. 
D’après Watzinger, Denkmaler..., fig. 27.

P. V incent, d ’un  article  d ’A lbrigh t qui, dans Journ. 
Palest. orient. Soc., 1923, p. 110-121, localise M aspha 
su r la colline du N éby-Sam wil e t déclare philologique
m en t im possible l ’équation  M aspha-N asbé); ibid., 
1927, p. 414-418; 1929, p. 317-319; 1930, p. 635-636; 
1932, p. 322-323. —  P. Abel, dans Rev. bibl., 1934, 
p. 360-364. —  H ertzberg , M izpa , dans Zeitschr. alttest. 
W iss., 1929, p. 161-196 (cf. Badè, ibid., p. 325 et 
Palest. expl. fund , Quart, stat., 1930, p. 8, note. — 
J . H em pel, dans Zeitschr. alttest. W iss., 1929, p. 68 sq.

— J .  P . N aish , dans Palest. expl. fund , Quart, stat., 
1932, p. 204-209. —  P. M alion, dans Biblica, 1926, 
p. 467-469. —  P . Sem kowski, ibid., 1932, p. 354-357. — 
Voir plus loin, l 'a r t .  T e l l  e n - N a s b é .

49. TELL ES-S0U LTAN (Jéricho) (plan d ’après 
G arstang , lig. 2 7 4 ) .  —  I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  
Célèbre ville b iblique dont les ruines fo rm en t le tell es- 
Soultan , situé  à 2 km . 500 au  nord-ouest de la  Jéricho 
m oderne. A Test du  tell coule l ’ab o n d an te  'A ïn  es- 
Soultan , appelée com m uném ent « fon ta in e  d ’Élisée »

273. —  Sceau  de  Y a ’u zan y a h u , se rv ite u r  du roi, 
t ro u v é  à  T ell en -N asb é .

(D im . 0 m . 0 1 8 x 0  m . 019.)
D ’a p rè s  Zeitschr. alttest. Wiss., 1933, p . 152.

(cf. IV R eg., i i , 19). On tro u v era  une description 
détaillée du site à l ’a rt. J é r i c h o  du Dict. de la Bible, 
t. m ,  col. 1282-1298.

II. F o u i l l e s . — Dès 1896, le Palest. explor. fu n d  fit 
exécu ter quelques sondages su r le te ll ; ce n ’est to u te 
fois, q u ’en 1908 que l’exp lo ra tion  m éthodique de la 
ville ancienne fu t inaugurée p a r F . Sellin e t C. W a t
zinger, m andatés p a r le m inistère im périal de l ’Ins
tru c tio n  pub lique d ’A utriche e t p a r la Deut. Oricnt- 
gesell. In terrom pues en 1909, les fouilles n ’on t été 
reprises q u ’en 1930 p a r J . G arstang  au  nom  du Palest. 
explor. fund. E lles se pou rsu iv en t activ em en t depuis 
ce tte  d a te  (dernière cam pagne en 1935).

I I I . P h i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  R éserv an t pour 
l’a rt. J é r i c h o  qui p a ra îtra  p rochainem ent dans ce 
Supplém ent, le com pte rendu  détaillé  de l ’exploration  
du site, nous ne ferons en tre r dans cette  courte  notice 
que les quelques indications su ivan tes :

1° Le tell. —  A bstraction  fa ite  des couches pro
fondes du te r tre  à peine explorées encore, m ais qui 
rem o n ten t 5 la période m ésolithique (cf. B ull. Amer, 
schools Orient, res., 1935, p. 6, n. 59), on est à m êm e 
de d istinguer au jo u rd ’hu i les phases su ivan tes dans 
l’h isto ire de la Jéricho  ancienne ;

1. La ville A . —  D a ta n t des prem iers siècles du 
I I I 0 m illénaire (débuts du  bronze I), e t en tourée très 
tô t  d ’une enceinte m assive, ce tte  agglom ération n ’oc
cupait p eu t-ê tre  que le secteur nord  du tell.

2. La ville B  (Sellin-W atzinger, Ville bleue; G ars
tang , Ville bleu foncé). — Le rem p art de ce tte  ville, 
qui rem onte  à la  période de tran s itio n  en tre  le 
bronze I e t le bronze II  (2100-1900), englobait to u te  
la  crête de la colline. D ans la  région de la source il 
é ta it renforcé pa r une to u r m assive (16 m. 10 x 8 ni. 80) 
La p o rte  de la  ville é ta it située non pas au  N ord, 
comm e l’av a it supposé les fouilleurs (voir le plan, 
fig. 274), m ais im m édiatem ent au sud de ce tte  tour. 
Superficie de la ville B : env. 2 hectares.

3. La ville C. (Sellin-W atzinger, Ville rouge). — 
Ville prospère de l ’époque du bronze II  (1900-1600). 
M entionnons parm i les constructions qui la carac
térisen t, le palais hyksos encore incom plètem ent déga
gé à l ’heure actuelle, et. su rto u t une nouvelle enceinte
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en v eloppan t to u te  la colline e t p o r ta n t la  superficie 
de la  ville à 5 hectares environ.

4. L a  ville D . (non reconnue p a r Sellin e t appelée

p a r t  repose su r l ’enceinte de la ville B. Jéricho  D som
b ra  dans un cataclysm e d o n t la  d a te  est actuellem ent 
très  controversée. Voir ci-dessous.

27-1. —- Les enceintes de Jéricho aux différentes phases de l'ère du bronze. 
D’après Annals of arclicol., and antliropol., Liverpool, t. x ix , fig. 19.

pa r G arstang  ville bleu pâle). —  Ville de dim ensions 
m odestes d a ta n t  du  bronze I I I  e t d o n t lc double rem -

5. Lc tell reste  inoccupé ju sq u ’au ix e siècle.
6. La ville E .  —  Ville israélite , am énagée p a r  Hiel
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de B éthei, sous le règne d ’A chab (I Reg., x v i, 34). A 
signaler, parm i les construction  déblayées, le « palais 
israélite  », élevé au-dessus des dépendances du  « p a 
lais hyksos ».

7. La ville F . — Ville postexilicnne, fu t abandonnée 
à  l ’époque m achabéenne. L a  Jéricho  nouvelle, fondée 
p a r H érode et que m entionnen t les évangiles s’élevait 
à quelque d istance de la ville ancienne.

2° La nécropole. —  M. G arstang  eu t la bonne fo rtune  
de découvrir récem m ent, à la base du m ont de la 
Q uaran ta ine , à  environ 250 m. à l ’O uest du  Tell 
es-Soulfan, la nécropole de la ville cananéenne. Voici 
quelques brèves indications au  su je t de cette  belle 
découverte  :

1. Q uaran te-tro is hypogées o n t é té  ju sq u ’ici vidés 
de leu r contenu. Souvent trè s  v astes e t  con ten an t 
parfois des cen taines de squelettes, ces sépultures 
son t de deux sortes : cavernes sous roche avec puits 
d ’accès ou fosses circulaires. Les séries céram iques qui 
y  on t été  découvertes sont variées e t très ab o ndan tes : 
les catalogues dressés pa r G arstang  com prennent 
d ’ores e t déjà près de 3 000 pièces, en trè s  grande p a r
tie  in tactes.

2. A en juger par la céramique et les autres pièces du 
mobilier funéraire, telles que armes, scarabées, etc., 
la nécropole resta en usage depuis le milieu du 
bronze I (vers 2500) jusque vers la fin du bronze III . 
Nous traiterons en détail des diverses phases d’évo
lution qu’on peut y  enregistrer, aux art. J éricho et 
Sépultures.

3° A'oie sur la fin  de la ville D. —■ L a ville D, don t 
la destruction  p a r les arm ées de Jo su é  ne sau ra it 
ê tre  mise en d ou te , a-t-elle  som bré vers 1400 ou a-t-elle 
prolongé, au  con tra ire , son existence ju sq u e  vers la  fin 
du  bronze 111 (vers 1250)7 E n  d ’au tres  term es les 
séries céram iques recueillies ta n t  sur le tell que dans 
la nécropole contiennent-elles les va rié tés caractéris
tiques de la fin du bronze II I  ou du  déb u t du fer I ou, 
au  con tra ire , l’exam en de la poterie  ne perm et-il pas 
de descendre plus bas que la prem ière m oitié  du 
bronze III?

Les deux systèm es on t leurs p a rtisans. M. G arstang, 
pa r exem ple, p o u r ne c ite r que le d irec teu r de la 
fouille, accorde ses préférences à la d a te  de 1400, alors 
que le P. V incent se prononce réso lum ent en faveur de 
celle de 1250-1200.

L ’ém inent céram ologue de l ’École bib lique se m ontre  
en effet ferm em ent convaincu que la technique e t les 
ty p es de la céram ique en question évoluent ju sq u ’à 
l ’extrêm e fin du  bronze III , re jo ignan t presque, une 
fois ou l’au tre , la techn ique  e t les ty p es du fer. Il y 
découvre n o tam m ent des traces appréciables d ’im por
ta tio n s  chyprio tes ou, à  to u t  le m oins, d ’inlluences 
chyprio tes e t  sous-m ycéniennes dans la  p roduction  
iocale (dans Rev. bibl., 1932, p. 268; 1933, p. 636; 
1935, p. 583 sq.). M. G arstang  lui-m êm e se vo it du 
reste  obligé d ’ad m ettre  une réoccupation  du site après 
la  d estruction  de la v ille  D!

E n  raison de ces divergences, qui opposen t actu el
lem ent des techniciens d ’une va leu r incontestée , il ne 
sau ra it être  question  de faire é ta t  des « ré su lta ts  » 
acquis à  Jéricho pour dé te rm iner la d a te  de l ’entrée  
des Israélites en C anaan. Adhuc sub judice lis est! 
Aussi faut-il savoir gré au  reg re tté  P. Mallon de la 
p ru d en te  réserve d o n t il a fa it preuve en ce dom aine 
dans sa récente  é tu d e  sur l’exode. Voir Supplém ent, 
t .  n ,  col. 1340. L a  position  de ce délicat problèm e se 
tro u v e  p a r  ailleurs très heureusem ent définie dans ces 
lignes que nous em prun tons au P. V incent, Rev. bibl., 
1932, p. 271) : « Q uant au synchronism e, très  im por
ta n t ,  j ’ai h â te  de le déclarer, en tre  la d estruction  de 
Jéricho  e t la prise de la ville p a r les Israélites, pa r 
conséquent aussi la  da te  de l ’exode, dans la  m esure où

il in fluencerait le d iagnostic  archéologique, il consti
tu e ra it  un  cercle vicieux. Chronologie des ruines et 
d a te  de l ’exode re lèven t de critères particu liers e t 
d ’un  ordre to u t  d ifféren t; leu r d é te rm ination  respec
tiv e  d o it précéder to u t essai de synchronism e. » Voir 
aussi les fines rem arques de J . H em pel, dans Zeifichr. 
alttest. W iss., p. 193.

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  Ch. W arren , Notes on the 
valley of the Jordan and excavations at A in  es-Sultan, 
L ondres, 1869. —  Les com ptes rendus provisoires des 
fouilles de 1908-1909, on t é té  publiés p a r Sellin, 
W atzinger, L angenegger e t N ôldeke, dans M itte ilun- 
gen und Nachrichten des deut. Palüst.-Ver., 1907, 
p. 65-71, e t dans M itteilungen der deutschen Orient 
Gesellschaft, t .  x x x ix ,  1908, p. 1-41 ; t .  x l i ,  1909, 
p. 1-36. —  Le com pte ren d u  officiel de la  fouille forme 
le t .  x x ii  des Wissenscha/tliche VerSffentlichungen der 
deut. Orientgesell. : Sellin e t W atzinger, Jéricho, Die 
Ergebnisse der A usgrabungen, Leipzig, 1913 ; cf. P . V in
cent, dans Rev. bibl., 1913, p. 450-458. On tro u v era  
les com ptes rendus provisoires de G arstang  su r les 
fouilles en cours dans 1° Palest. expi. fund , Quart, stat., 
1930-1935, passim ; 2° A n n a ls of archaeology and an- 
thropology of the uninersity of Liverpool, 1932, p. 3-22, 
35-54; 1933, p. 3-42; 1934, p. 99-136; cesartic les sont 
illustrés d ’une centaine de planches. Voir en o u tre  les 
tro is im p o rtan ts  articles su iv an ts  dus au  P. V incent : 
La chronologie des ruines de Jéricho, dans Rev. bibl., 
1930, p. 403-433; Céramique et chronologie, 1932, 
p. 264-276; Jéricho et sa chronologie, 1935, p. 583-605; 
cf. en o u tre  P . Mallon, dans Biblica, 1930, p. 472-477. 
—  P. Sem kowski, ibid., 1932, p. 354-357; A lbright, 
dans B ull. Am er, schools orient, res., n. 58, 1935, 
p. 10-18. —  M osaic pav. Palest., n. 98, 99, 347, 379- 
381. —  Galling, a r t. Jéricho, dans Reallexikon. — 
Cf. Syria , 1935, p. 353 sq.

3 .  Q ali lée .
50. 'A IN  ET-TA BIG H A  (H eptapègon). —  Sanc

tu a ire  de la « M ultip lication  des pains ». I. P o s i t i o n  
g é o g r a p h q i u e .  —- Ce nom  désigne un groupe de 
sources —  on en co m p ta it jad is  sept, d ’où le nom 
d ’H ep tapègon  — situées sur la rive occidentale du  lac 
de G énésareth, dans le voisinage de l’hôtellerie des Pères 
lazaristes allem ands, à  13 km . au  no rd  de T ibériade.

II. F o u i l l e s . —  E ntrep rises en 1932 sous le double 
p a tronage  du Deutscher Verein vom heiligen Lande  e t 
de la Gôrresgesellschaft, elles o n t été  dirigées p a r le 
P . M ader, S. D. S., assisté  du  do c teu r Schneider e t du 
P . K ôppel, S. J .

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —■ 1° Au cours de ces 
fouilles, les restes de la  basilique d ite  de la m ultip li
cation  des pains, déjà p a rtie llem en t déblayés pa r 
P . K arge en 1909-1911, o n t été  com plètem ent dégagés. 
Ce san c tu a ire  s’élève à l ’endro it où on localisait, au 
iv e siècle, le m iracle re la té  dans l ’É vangile  (M atth ., 
x iv , 14-34; Marc., vi, 32-54). Nous en possédons la 
descrip tion  la  plus ancienne dans le jo u rn a l de voyage 
d ’É thérie  qui v is ita  ces lieux en 390. A u dire de la 
pieuse pèlerine, le san c tu a ire  s’élevait aux  environs 
des » Sept sources », en bordure  de la voie pub lique 
(via M aris)  où sa in t M atth ieu  te n a it  son bu reau  de 
publicain , e t é ta it  co n stru it « au-dessus de la  pierre 
su r laquelle  le C hrist a v a it p lacé les pa in s ».

2° Voici quelques ind ications som m aires su r cette  
basilique à tro is nefs, d o n t on tro u v era  une descrip tion  
d éta illée  à  l ’a rt. S a n c t u a i r e s  c h r é t i e n s .

1. D a ta n t des environs de 350, l’église su b it une 
re s tau ra tio n  à la fin du  ive ou au  déb u t du  v° siècle. La 
fouille a  perm is d ’en reco n stitu er in tég ralem en t le plan 
qui com porte, o u tre  les tro is nefs, deux sacristies 
(prothesis e t diakonikon), un tran sep t, un narthex , 
un  a triu m  de m êm e que des dépendances se rv an t de 
logis au  clergé e t aux  pèlerins. L a basilique s’élevait
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à l ’in té rieu r d ’un quad rila tè re  de 51 m. de long; elle 
lu t  v ra isem blab lem ent d é tru ite  p a r  les Perses en 614.

2. Le P. M ader fu t assez heureux  pour re tro u v e r le 
m aître -au te l e t la  pierre sacrée, m entionnée p a r  É th e - 
rie. C’est un  bloc de calcaire fruste , de form e irrégu
lière m esu ran t 1 m. de long, 0 m. 57 de large e t dépas
san t de 0 m. 14 le n iveau du chœ ur.

3° Les mosaïques. —  L a basilique possède un  splen
dide pav em en t en m osaïque, un  des p lus beaux  qu ’on 
a it  découvert à ce jo u r en Palestine. On y  trouve  
représen té, à côté de dessins géom étriques, des m onu
m ents, des an im aux , des p lan tes, de m êm e que des 
ligures ra p p e lan t le m iracle de la  m ultip lication  des 
pains. Les m osaïques de la nef cen trale  e t des deux 
bras du tran sep t d a te n t du  iv e, celles du chœ ur, des 
nefs latéra les, des sacristies, du n a rth e x  e t de l ’a triu m  
sont du  ve siècle (cf. Quart. Départ, antiq. Palest., 
t .  m ,  2e p a r t. ,  1933, p. 52).

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  P. M ader, D ie A usgrabung  
der Brotvermehrungs-Kirche bei Tabgha am  See Gene- 
zareth, dans Forschungen und Forlschrilte, 1932, 
p. 265 sq .; Die A usgrabung au f dem deutschen Besitz 
Tabgha am See Genezareth, dans B iblica, 1932, p. 293- 
297; id., dans Journ. Palest. orient. Soc., 1933, fasc. 4. 
—  M osaic pav. Palest., n. 72 e t 344. —  Voir aussi, dom 
Zéphyrin  B iever, A u  bord du lac de Tibériade, dans 
Conférences de Sa in t- Étienne, 1909-1910, Paris, 1910, 
p. 128 sq .; cf. P . Abel, dans Rev. bibl., 1935, p. 645 sq .; 
id ., dans Das heil. Land, 1934, passim . —  A.-M. 
Schneider, Die Brotvermehrungskirche von et-Tabga 
am Genesarelhsee und ihre M osaiken, P aderborn , 1934; 
cf. aussi E v. M ader, dans A tti del I I I  congresso interna- 
zionale di archaelogia cristiana, R om a, 1934, p. 507-521.

51. TELL E L -'O R E IM É  (K innére th  (Cennéreth, 
Cennéroth)). ■— I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —-Colline 
située  à 11 k. 500 au  nord  de T ibériade, su r la  rive 
occidentale du  lac q u ’elle dom ine d ’une h a u te u r de 
85 m . Position  stra tég iq u e  im p o rtan te  en bordure  de 
la via M aris.

II. S o n d a g e s . —  Tell e l-'O reim é a fa it, en 1932, 
l ’o b jet d ’une série de sondages exécutés, après une 
prospection  an térieu re , p a r  le P . M ader, m an d a ta ire  
de la  Gürresgesellschaft.

I I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  L ’id en tité  du  site avec l’em 
placem ent de la  ville cananéenne de K innéreth , m en
tionnée dans la B ible (D eut., m , 17 ; Jos., x i, 2) e t 
dans la  lis te  de T houtm ès I I I  (n. 34 knnrt)  ne sau ra it 
faire  de doute. Le lac voisin, appelé to u t  d ’abord  e t 
trè s  n a tu re llem en t m er de K in n éreth  ou K in n ero th  
(N um ., x x x iv , 11; Jos., x i i , 3 ; x m , 27); changea de 
nom  d u ra n t la  période postexilienne. V oir ci-dessous.

IV. P r i n c i p a l e s  d é c o u v e r t e s . —  1° Découverte 
d’une céramique importante et déblaiement partiel 
de murailles remontant au bronze I I I  ( 1600-1200). 
De ce tte  époque d a te n t en o u tre  un  scarabée au  nom  
de la reine Téyé, épouse d ’A m énophis I I I ;  un  fragm ent 
d ’inscrip tion  de T houtm ès I I I  e t un tesson p ro v en an t 
d ’un o b je t de cu lte  de l ’époque de R am sès I I . Ces 
deux derniers objets on t é té  tro u v és p a r  le révérend 
Charles B ridgem an (Palest. expl. fu nd , Quart, stat., 
1929, p. 120).

2° Alors que la céram ique du  fer I (époque israélite) 
est assez ra re  ju sq u ’ici, celle de l ’époque rom aine est 
bien  représentée. Selon to u te  vraisem blance, la colline 
é ta it  occupée au ier siècle p a r  un  poste m ilita ire  
rom ain.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  P. M ader, Die biblische Stadt 
Kinnereth und rOmische Ueberreste au f dem ’Orème- 
berge, dans B iblica, 1932, p. 297. —  P. Kceppel, Der 
Tell Orême und die Ebene Genesareth, ibid., p. 298- 
308; cf. D alm an , dans Palcistina-Jahrbuch, 1922-1923, 
p. 56 sq. —  Voir l’a r t. K i n n é r e t h , à p a ra ître  dans 
ce Supplém ent.

52. K H IR B E T  MINIYÉ (G ennésar?). —  I. P o s i 
t i o n  g é o g r a p h i q u e . •— V aste cham p de ru ines, situé  
à  11 km . au  no rd  de T ibériade, à l ’ex trém ité  de la 
p laine de G énésareth  e t au  pied du Tell el-'O reim é.

II. I d e n t i f i c a t i o n . —  L ’iden tification  du  site  avec 
C apharnaüm  ou B ethsaïde  ne sau ra it ê tre  prise en 
considération . Au contra ire , K h irb e t M iniyé p o u rra it 
bien correspondre au  site  de la  ville de G énésareth 
(M arc., vi, 53; cf. P. L agrange, loc. c it.), qui t ira it  
son nom  de la  p laine voisine de G ennésar (gan-hasar, 
« le ja rd in  du  p rince  »). C’est d ’après ce tte  même 
p laine que le lac de K in n éreth  fu t nom m é, depuis 
l ’exil, lac de G innésar, lac gennésarite , eaux gennésa- 
riennes. E n  Luc., v, 1, on tro u v e  l ’expression lac de 
G énésareth, vocable tiré  du nom  de la ville. Voir, pour 
les références, P. A bel, Géographie..., t .  i, Paris, 1933, 
p. 494.

I II .  F o u i l l e s . —  Le site  a  fa it, en 1932, l ’ob jet 
d ’une fouille dirigée p a r  le P . M ader, S.D.S.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  L ’exp loration  du 
site a  abou ti ju sq u ’ici à la découverte  d ’un castellum  
re m o n tan t à l ’époque rom aine, m esu ran t 70 m x  70 m. 
e t d o n t l ’encein te  est flanquée de neuf to u rs  circu
laires. L a  p o rte  m onum entale, p ra tiq u ée  dans le m u r 
o rien ta l, ouvre sur la via M aris. A t it re  provisoire e t 
sous to u te s  réserves, le P . M ader propose les da tes 
su ivan tes p o u r la  construction  e t les tran sfo rm atio n s 
u lté rieu res du  m onum en t :

1° C onstruction  sous T ra jan  ou H adrien  (98-138).
2° R e s tau ra tio n  sous Ju s tin ien  Ier (527-565, pavé 

en m osaïques).
3° D estruction  p a r  les Perses ou les A rabes (614 ou 

638).
4° T ransfo rm ation  en tre  le x n e e t le x v ' siècle, 

sinon plus tô t,  p a r  les soins d ’un prince ou d ’un su ltan  
qui en fit un  splendide palais.

5° D estruction  au  cours d ’un  trem b lem en t de te rre  
à une d a te  inconnue.

6° O ccupation  du  site e t construction  d ’un village 
qui est fréquem m ent m entionné, en tre  le x n e e t le 
x v n e siècle, avec le K h irb e t M iniyé voisin , dans les 
récits de voyageurs.

L ’exp loration  com plète du  site ne po u rra  m anquer 
d ’ap p o rte r d ’in téressan tes précisions sur la ville du 
I er siècle, d o n t les ru ines s’é ten d en t ju sq u ’au  lac e t au 
flanc m érid ional du  Tell el-'O reim é.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  P. M ader, E in  rômisches 
K aslell au f Chirbet M in je  an der via M aris, dans 
Biblica, 1932, p. 295 sq. ; Die A usgrabung eines 
rSmischen Kastells au f Chirbet M in je  an der via M aris  
am See Genezareth, dans Forschungen und Fort- 
schritte, 1932, p. 229 sq., e t dans Journ. Palest. orient. 
Soc., 1933, p. 209-220; M osaic pav. Palest., n. 174.

53. 'A T H L IT H  (le Château pèlerin  des croisés). —
I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —■ Colonie ju ive, située 
à 15 km . environ au  sud de la  po in te  du  Carmel e t à 
p rox im ité  du  lit to ra l  m éditerranéen . Au nord-ouest 
du  village m oderne, su r un  p rom onto ire  rocheux, 
s’a v an çan t dans la m er, se vo ien t les ru ines du  C hâ
teau -P èlerin , forteresse érigée p a r  les tem pliers en 
1217 e t d é tru it  en 1291 p a r  le su ltan  Mélik el-Achraf. 
A l ’est de la  forteresse, le long du litto ra l, s’é ten d en t 
les ru ines de la  ville  des croisés (fig. 275).

II. F o u i l l e s . ;— D epuis 1930, le Département des 
antiquités de Palestine  fa it procéder au  déblaiem ent 
de l ’in sta lla tio n  m édiévale de 'A th lîth . Au cours de 
ces trav a u x , quelques vestiges d ’une ville ancienne 
d o n t l ’existence av a it, d ’ailleurs, été  reconnue déjà 
p a r  les ingénieurs des croisés, fu ren t mis à jou r. Voir 
Jacq u es de V itry , dans Gesta Dei par Francos, éd. 
B ongars, H annovre , 1611, i, p. 1131.

III .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s  d e s  f o u i l l e s . —  
N ’a y a n t pas à tra i te r  ici du déb laiem ent de la  cité du



417 F O U I L L E S  E N  P A L E S T I N E .  N A Z A R E T H 41S

M oyen Age, nous nous bornerons à donner ci-dessous 
quelques ind ica tions sur les trouvailles fa ites dans les 
couches archéologiques qui rem o n ten t à la  prem ière 
phase  de l ’h isto ire du  tell.

1° L a  nécroj oie. —  Elle est située sur les pentes 
d ’une colline qui s’é tend  au  sud-sud-est de la v ille  des 
croisés e t a é té  p a rtie llem en t entam ée lors de la cons
tru c tio n  de l ’encein te m édiévale. Ju sq u ’ici quatorze  
tom bes, ren fe rm an t une centaine  de sépultu res, on t 
é té  exam inées. Ce so n t des tom bes à p u its  de ty p e  
phénicien  ; re m o n tan t à  la  seconde phase  du fer ancien, 
elles fu ren t souven t réutilisées ju sq u ’au  v e-iv° siècle.

Les nom breux  ob jets qui y  fu ren t recueillis, te ls que 
scarabées, récip ients, arm es, ob jets de p aru re , sont en

275. —  ‘A th litli . P la n  d u  site .
D ’ap rè s  Quart. D épart, an tiq . P a les t., 1933, p . 137.

p a rtie  de fac tu re  locale, m ais accusent le plus souvent, 
dans leu r sty le, l ’influence des civilisations voisines. 
Voir, p lus loin, l ’a r t. S é p u l t u r e s .

2° D ans le secteur no rd  du te ll, à p rox im ité  du  fossé 
qui sépare la forteresse m édiévale de la ville, plusieurs 
sondages on t perm is de re tro u v e r des pièces de céra
m ique s’éche lonnant depuis l ’époque du bronze I I I  
ju sq u ’ù la période rom aine. De l ’époque hellénistique 
d a te n t les fondations d ’une grande m aison. M ention
nons enfin une v in g ta ine  de m onnaies im périales des 
iv e-ve siècles après J.-C .

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  Sur le C hâteau-Pèlerin , on 
consu ltera  no tam m en t, p a rm i les ouvrages p a ru s av an t 
les fouilles récentes : E n la rt, M onum ents des croisés, 
P aris , 1928.

Les com ptes rendus provisoires sur les fouilles ont 
été  publiés p a r M. C.-N. Johns, dans Quart. Départ, 
antiq. Palest., t .  i, 1931, p. 111-129; t .n ,  1932, p. 41- 
104; t .  m , 1933, p. 137-144 e t 145-164; t. iv, 1934, 
p. 122-137 et p. 194.

54. B EIT-A LPH A . -— Synagogue. Voir col. 517.
55. CARMEL (MONT). -— Sur une nécropole d a ta n t 

du fe r I e t explorée en 1922 p a r  M. P.-L .-O . Guy, 
pour le com pte du  Service des an tiq u ité s  de Palestine,

voir B ull. B rit. school of archeol. Jérusalem, n. 5, p. 47- 
55 et, p lus loin, l ’a rt. T e l l  a b o u  H a o u a m .

56-65. E L -D JISH  et neuf au tres synagogues de 
Galilée. —  Explorées p a r la  Deut. Orient-gesell. - Voir 
l ’append. n , col. 515.

66. 'E SFIY A . — Synagogue. Voir col. 519.
67. EL-HAMMAM. près de Tibériade (É m ath  de 

Nephtali, H am atha). —  Synagogue. V oir col. 521.
68. K H IR B E T  EL-HAM M É (la G adara du Talm ud). 

—  I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  Tell situé  sur la 
rive gauche du Yarm ouk  (H iérom ax, Sherîat el-M ena- 
dîré) e t à  8 km. au  sud-est de Sam ah (pointe su d  du

! lac de T ibériade). Célèbre s ta tio n  therm ale  fréquen tée  
dès l ’a n tiq u ité  e t ju sq u ’à nos jours. P a trie  des poètes 
M énippe e t Méléagre. Synagogue du ve siècle.

II. S o n d a g e s  e t  f o u i l l e s . —  1° bouilles p a tronnées 
p a r l ’École am éricaine de Jérusa lem  e t dirigées p a r 
Nelson Glueck, C.-S. F isher e t A .-II. D etw eilcr. P re
m ière cam pagne en 1932, après des sondages prélim i
naires.

2° Lc déb la iem ent de la synagogue, découverte  p a r le 
d ép artem en t des an tiq u ité s , a é té  confié à  l ’université  

hébraïque de Jérusa lem . P rem ière  cam pagne en 1932, 
dirigée p a r L. Sukenik.

I II .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  l°L e  tell. —  1. Aussi 
bien en surface q u ’au cours des sondages p ra tiq u és  p a r 
1 ’Amcr. school orient, res., de Jé ru sa lem , des spécim ens 
de poteries, re m o n tan t au bronze I e t I I , furent 
recueillis. Ju sq u ’ici aucune trace  de l ’occupation  du 
site, d u ra n t la période du bronze I I I  (1600-1200), n ’a 
pu  ê tre  enregistrée. Aussi l ’id en tité  du site, avec l ’em 
placem ent de la  ville de H am m ah , m entionnée dans 
les sources égyptiennes du  x i i i ® siècle, p a raît-e lle  de 
m oins en m oins probable.

Il sem ble bien du  reste  q u ’au  cours des périodes 
antérieures au bronze I I I ,  un  sim ple poste de garde 
comm is ù la  sécurité  des « baigneurs », a it  occupé le 
site.

2. D ans la  région des sources chaudes, on relève 
quelques vestiges des in sta lla tions hellén istique et 
rom aine, exploitées en guise de carrière p a r les h ab i
ta n ts  du  village de M ouqueis qui surplom be la  vallée.

3. A no ter, enfin , su r lc te ll, les restes d ’une agglo
m éra tion  d ’époque byzan tine.

2° L a  synagogue. —  Voir plus loin, col. 515.
IV. B i b l i o g r a p h i e . —  A. A lbrigh t, dans Bull. 

Am er, schools orient, res., n. 35, p. 12, e t dans Amer, 
schools orient, res., t. v i,p .4 2 .-— N. Glucck, The archaeo- 
logical exploration of el-Iiammeh on the Yarmouk, dans 
Bull. Am er, schools orient, res., 1934, n. 49, p. 22 sq. ; 
une notice dans Quart. Départ, antiq. Palest., 1933, 
p. 173-175 ; cf. Abel, Géogr. de la Palestine, P aris , 1933, 
p. 458, 459.

69. M OUGHARET E L-E M IR É  et M O UGH ARET 
EZ-ZOUTT1YÉ. G isem ents préhistoriques. V oir 
l ’append. I e r . col. 503.

70. M OUGHARET EL-K ÉB A R A . —  G ro tte  p ré 
h istorique. Voir l ’append. ior, col. 508.

71-72. NA ZA RETH  et le D JE B E L  QAFZÉ (Sault du 
Seigneur). —  1. N a z a r e t h . ■— 1° Sur les sanctuaires 
chrétiens de N azare th , vo ir no tam m en t Legendre, a r t. 
N a z a r e t h , dans Dict. de la B ible, t .  iv, col. 1521- 
1542, e t P. V iaud, O .F.M ., Nazareth et ses deux églises 
de l ’A nnonciation et de Saint-Joseph, Paris, 1910. —  
M osaic pav. Palest., n. 271-272.

2° On tro u v era  dans Rev. bibl., 1930, p. 567-571;. 
1931, p. 544-564 ; 1932, p. 457, l ’exposé e t la  discussion 
des problèm es soulevés récem m ent p a r la pub lication  
d ’un rescrit im périal du  icr siècle, concernan t la v iola
tion  des sépultures, docum ent tro u v é  à N azare th  en 
1878 e t actuellem ent conservé au cab inet des médailles,, 
à Paris. Le te x te  de cet im p o rta n t rescrit sera repro
d u it e t com m enté à l ’art. I n s c r i p t i o n s .

S U P P T ,  A U  DICT.  D E  I.A B I B L E S. B. —  I I I  — 14,
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3° Sur une tom be découverte à N azare th  en 1930, 
Voir E . T. R ichm ond, dans Quart. Départ, antiq. Palest., 
1931, p. 53 sq.

I I .  D j e b e l  Q a f z é  ( S a u l t  d u  S e i g n e u r ). —  1° Col
line de 392 m. située à 2 km. 500 au  sud de N azare th  
e t qui est identifiée à to r t,  depuis l ’époque byzan tine , 
avec la  m ontagne du h a u t de laquelle  les h a b ita n ts  de 
la ville  ten tè re n t de p récip ite r le C hrist (Luc., iv , 29).

2° E n  1933 et en 1934, MM. R . Neuville, vice-consul 
de F rance  à  Jérusalem  e t M. Stekelis, de l ’un iversité  
hébraïque de Jérusalem , on t exploré, au  nom  de l ’Ins
t i tu t  de paléontologie hum aine de Paris, une g ro tte  
préh isto rique s’o u v ran t dans les flancs de la  colline. 
Voir, l ’append. i, col. 513.

73. OUADY MOUGHARA. —  A 3 km . au  sud de 
'A th lîth . Im p o rtan tes g ro ttes p réhistoriques. Voir, 
l’append . i, col. 508.

74. SAFF0UR1YÉ (Sepphoris). — Gros bourg 
m usulm an, situé  à  5 km . au  nord-ouest de N azareth . 
Ancien centre ju if im p o rtan t. Synagogue, vestiges 
gréco-rom ains ; église Sainte-A nne. Fouilles exécutées 
sur le site, en 1909, p a r la custodie de T erre sa in te  et, 
en 1931, p a r l ’École am éricaine de Jérusalem . Voir, 
B ull. Am er, schools orient, res., 1932, n. 45. p. 21 sq. et, 
p lus loin, col. 515; cf. M osaic pav. Palest., n. 295, sq.

75. TABAR1YA (Tibériade). —  Voir, l ’append. i i , 
col. 521.

76. TANTOURA (D ôr). —  I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i 
q u e . — Village de la  côte palestin ienne, situé  à  30 km. 
au sud  de H a ïfà ’.

II. I d e n t i f i c a t i o n . —  Le site correspond à celui de 
la ville b iblique de Dôr, d o n t les ru ines se tro u v e n t à 
p rox im ité  e t au nord du village actuel.

I I I. F o u i l l e s . —  Le site a  été  exploré en p a rtie  en 
1924-1925 pa r l ’École anglaise d ’archéologie de J é ru 
salem . Voir dans ce Supplém ent, t. i i , col. 445, 446 
e t fig. 117, 118.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1“ Les séries de 
po terie , retrouvées au cours de la fouille, s’éche
lonnent depuis l ’époque du bronze I I I  (1600-1200) 
ju sq u ’au tem ps de la  conquête arabe. Les s tra te s  du 
bronze I I I  e t du fer I (à p a r ti r  de 1200) se tro u v en t 
séparées p a r un  l it  de cendres, a tte s ta n t  une destruc
tion  de la ville, due p eu t-ê tre  à  ces Z akkalas qui 
é ta ien t les m aîtres de la  ville lors du  passage de 
W en-Amon.

On est d ’accord pour affirm er que les Ph ilistins et 
leurs alliés, les Z akkalas, on t contribué à  activ er les 
re la tions en tre  la côte palestin ienne e t le m onde égéo- 
m ycénien. Mais il nous sem ble p rém atu ré  de leur 
a ttr ib u e r  une civilisation n e ttem en t caractérisée e t 
d ’in tro d u ire  d an s les séries céram iques re trouvées à 
T an to u ra , comm e sur d ’au tres tells de la  Palestine  
m éridionale, une po terie  p roprem en t philistine.

2° De l ’époque hellénistique, la  plus b rillan te  de 
l’h isto ire  de Dôr, d a te n t des constructions im posantes 
au bord de la m er : esplanade, quais, m agasins et, 
no tam m ent, un  tem ple  dédié p eu t-ê tre  à Poséidon. 
E n  ou tre, des lam pes e t des m onnaies du  Ier siècle 
a v an t J.-C. e t des I er et I I e siècle après J.-C .

V. B i b l i o g r a p h i e . —  J . G arstang  e t J.-W . P y 
thian-A dam s, Tanturah (Dora), t .  i e t n , dans B ull. 
Brit. school Jérusalem, 1924, p. 35-45; t. m  e t iv, 
ibid., p . 65-73. —  G.-M. F itz-G era ld , Excavations al 
Tanturah, t. v ,.1924; ibid, 1925, p. 80-98. —  P. V in
cent, dans Bev. bibl., 1924, p. 422-423. —  Galling, 
dans Zeitschr. des deut. Palüst.-Ver., 1928, p. 126-127 
■et a rt. Dor, dans Beattexikon.

77-78. TELL'AM R et TELL-QASSIS, Voir, col. 421, 
la notice consacrée à Tell e l-H arbad j.

79. T E IL  ABOU-HAOUAM (Ancienne H aïfa’). —
I.  P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  M odeste tell (80 X 

■90 m .), s’étag ean t dans la  banlieue de H a ïfa ’, à  2 km .

au sud-est de la  gare e t à  1 km . 700 de la  côte m éd iter
ranéenne. S itué dans l ’a n tiq u ité  au  bord  de la m er et 
à l’em bouchure du  Cison, le tell se p rê ta it  à  l ’é tab lis
sem ent d ’un p o rt de relâche e t to u t porte  à  croire q u ’il 
fu t utilisé trè s  tô t  à cette  fin p a r les m arins phéniciens. 
La ville, qui s’y  é ta b lit vers le m ilieu du  bronze III , 
co nnu t d ’abord  une période de re la tiv e  p rospérité  
m ais, au fu r e t à  m esure que l ’ap p o rt de terres a llu
vionnaires charriées pa r le Cison m odifiait le fonds de 
la  baie d ’Acre e t dép laçait la ligne côtière vers l ’Ouest, 
le site p e rd a it de son im portance. Il fu t finalem ent 
déserté , non sans avo ir au  préalable donné naissance à 
la ville de H a ïfa ’ qui en a  p robab lem en t conservé 
le nom  an tiq u e  (cf. Bev. bibl., 1935, p. 436).

II. F o u i l l e s . —  R epéré en 1924 p a r M. P .-I..-0 . 
Guy, le site (exploité  depuis quelques années déjà  pa r 
des fouillcurs clandestins), a  é té  exploré en 1933-1934 
p a r M. H am ilton , inspecteur en chef du service des 
an tiq u ité s  de Palestine . Signalons p arm i les décou
vertes fa ites dans les environs celle d ’une série de 
tom bes, explorées en 1924 p a r M. Guy, e t qui faisaient 
sans dou te  p a rtie  de la nécropole de la ville.

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . — Au cours de ses 
fouilles, M. H am ilton  re tro u v h  dans les flancs du tell 
les vestiges des cinq  villes qui s’y  son t succédé en tre  
le x iv c e t le iv° siècle av an t J.-C .

1° L a  première ville. — - E lle rem onte  à  la fin du  xv1' 
ou p lu tô t aux  débu ts d u  x iv e siècle (deuxièm e phase 
du bronze I I I ;  période d ’el-A m arna; d éb u t de l’ex
pansion m ycénienne) e t m ena p e n d an t un siècle env i
ron l ’existence paisible d ’une ville com m erciale. De 
cette  époque d a te n t les ruines d ’un rem p art m assif 
et d ’un  ch â teau  fo r t  en liaison avec lu i, les restes d 'u n  
tem ple  e t d ’un im p o rta n t m obilier cultuel, les vestiges 
de nom breuses constructions, m agasins pour la  p lu
p a r t,  des séries céram iques de p rovenance égéenne (chy
priote). M entionnons parm i les p e tits  ob jets recueillis 
à  ce n iveau  : des bijoux, des scarabées, des cylindres, 
deux s ta tu e tte s  de d iv in ités, en bronze recouvert d ’or. 
Sur l ’ordonnance du  tem ple  e t les analogies q u ’il p ré 
sente avec les sanctuaires de Tell ed-D ouw eir e t de 
Beisan, voir P . V incent, op. cit., p. 422.

Un changem ent s’opéra dans les conditions de cette  
prem ière ville à  la  su ite  de la  réoccupation  de la 
P a lestine  pa r les p rem iers pharaons de la  x ix e d y nas
tie. Les liens qui l’ava ien t ju sque-là  ra ttach ée  au 
m onde m éditerranéen  se re lâchèren t au  p ro lit de 
l ’É g yp te . P a r  m esure de p récau tion , les nouveaux 
m aîtres de la  région firent en o u tre  raser les rem p arts  
e t le château  fo rt d u  la cité.

2° L a  deuxième ville. —  P a r  sa physionom ie géné
rale, ce tte  ville se d istinguait sensiblem ent de sa 
devancière. Ses m onum ents é ta ien t constru its  avec 
plus de soin, ses rues m ieux tracées, son sanctua ire  
p lus vaste. E n  revanche, en fa it de défenses, elle ne 
d isposait que d ’un  seid bastion  m assif, situé au  nord 
de l ’ancienne citadelle dém antelée. La po terie  ex h u 
m ée de ses ru ines p résen te  les form es caractéris tiques 
du bronze I I I  fin issant e t du déb u t du fer. Tom bée 
sans doute  en tre  les m ains des Peuples de la mer, vers 
la fin du x m e siècle, la  ville fu t anéan tie  peu de tem ps 
après pa r le feu (cam pagne de R am sès I I I  en 1195?).

3° La troisième ville. —  R econstru ite  peu après e t 
m unie d ’une enceinte assez grossière, la ville a lla it 
m ener pen d an t six siècles une existence sans g rand 
relief. Sans ê tre  com plètem ent d é tru ite  p a r les arm ées 
de Sésac, lors de sa cam pagne de 925, elle sem ble du 
m oins avo ir été  fo rtem en t éprouvée à cette  occasion. 
Mais p eu t-ê tre  connut-elle une période de renaissance 
après la fondation  de Sam arie pa r Om ri (voir V incent, 
op. cit., p. 434). A cette  troisièm e ville a p p artie n t la 
nécropole découverte dans les flancs du  Carmel, p a r 
M. Guy. Voir plus h au t.
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4° L a  quatrième ville. —  Vers le d éb u t du  v° siècle, 
le te rtre  d ’A bou-H aouam  se couvrait d ’une ville nou
velle, assez prospère, bien protégée derrière un  rem 
p a rt de bel appareil. U n lo t de 109 m onnaies phén i
ciennes en argen t, p ro v en an t en m ajeure  p a rtie  de T yr 
et d a ta n t du iv° siècle, a été  tro u v é  récem m ent dans 
les ruines de ce niveau, découverte significative e t qui, 
jointe à  d ’au tres indices, p e rm et d ’a ttr ib u e r  avec une 
certaine vraisem blance la  fondation  de la quatrièm e 
ville aux  Phéniciens de Tyr.

5° La cinquième ville. —  C ette ville, ou p lu tô t ce 
hlinable village, s’é tab lit à la fin du  ive siècle sur 
1 em placem ent de la qua trièm e ville, d é tru ite  v ra i
sem blablem ent p a r les arm ées d ’A lexandre le G rand, 
en 332.

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  R . - W .  H am ilton , Tell A b â  
Unwam, intérim  report, dans Quart. Départ, antiq. 
Palest., 1933, p. 74-80; id., ibid., Excavations at Tell 
-1bu H awâm , 1934, p. 1-69, 39 p l.;  cf. P . V incent, 
Tell Abou Hawam. Origines de H aijâ , dans Rev. bibl., 
1935, p. 416-437. —  Sur les m onnaies trouvées au 
hiveau IV, voir C. L am b ert, A  hoard of phoenician  
coins, dans Quart. Départ, antiq. Palest., 1931, p. 10-20. 
~~ Sur la  nécropole du fer I découverte  dans les flancs 
'lu Carmel, consu lter P .-L .-O . Guy, A n  early Iron âge 
cemeterg near H aifa , dans Bull. B rit. school archaeol. 
Jérusalem, n. 5, 1924, p. 47 sq.

80. TELL E L-H A R B A D J (H aroseth  Goïm). —  
I- P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  A 8  km . au  sud-est de 
U aïfa’, à l ’ex trém ité  o rien tale  de la  p laine de Saint- 
•lean d ’Acre e t à la naissance de celle d ’E sdrelon. 
l’osition stra tég ique  im p o rtan te , située su r la rive 
gauche de l ’ouâdy cl-M élek, afüuent du Cison.

I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  L a concordance des données 
littéra ires e t des indices archéologiques p e rm et de pla- 
cer ici la  H aroseth-G oïm , m entionnée dans Ju d ., iv , 2, 
ISisara e t B arac), e t d o n t le souvenir s’est conservé 
°tans le nom  du  village d ’e l-H aritiyeh , situé à 6 km. 500 
ai> Sud.

III.  S o n d a g e s  e t  f o u i l l e s  p a r t i e l l e s . —  Le site 
a été p a rtie llem en t exploré en 1922-1923 pa r l ’École 
anglaise de Jérusa lem , sous la d irection  de G arstang  
et de Py th ian -A dam s.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° D écouverte de 
Plusieurs tom bes, dans les environs du te ll, d a ta n t 
ftu IU° m illénaire.

2° L a ville elle-m ême fu t occupée au  déb u t de l ’âge 
'lu  bronze (3000). Pas de traces, dans la  p a rtie  explorée, 
'l ’une occupation à l ’époque du  bronze II. Ville 
lortifiée au bronze I I I .  D écouverte des restes de deux 
"misons, l ’une a ttr ib u ée  au xv°, l ’a u tre  au x m e siècle, 
'le u x  au tres m aisons déblayées d a te n t du fer I.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  G arstang  e t  Pyth ian-A dam s, 
1 cil cl-Harbaj, dans B ull. Brit. school Jérusalem, n. 2, 
1!)22, p. 12-14 ; ibid., p. 34; ibid., n. 4, 1924, p. 45 sq. — 
!’• V incent, dans Rev. bibl., 1923, p. 276; ibid., 1924, 
P- 423.

VI. N o t e . —  Sur quelques sondages effectués dans 
le voisinage, à  Tell 'A m r e t à Tell el-Qassis, voir 
Pull. Brit. school Jérusalem, 1922, p. 14 sq.

81. TELL EL-HOSN (B ethsan, Beisan). —  I. Au 1. 1  
('e ce Supplém ent, col. 950-956, le P. B arrois, O. P ., a 
’endu com pte des cam pagnes de fouilles dirigées de 
1921 à 1926 su r le te ll de Beisan p a r MM. Clarence 
l'isher e t A lan Rowe, au nom  de l ’U niversity  m uséum
l)f Pennsy lvan ia  (É .-U .). Comme d ’une p a r t,  l ’explo- 
l ;’tion  du  te ll est loin d ’être  achevée e t que, de plus, le 
Plan de ce Supplém ent p révo it —  au m ot T e l l  e l - 
I J o s n  —  une é tude  d ’ensem ble sur l ’an tique  Beisan, 
nous nous bornerons dans cette  notice à rendre  
brièvem ent com pte des ré su lta ts  acquis ta n t  sur le 
1°H que dans la région de la nécropole, au cours des 
'"cherches qui s’y sont poursuivies de 1927 à 1933,

sous la d irection  de M. A lan Rowe, e t, depuis 1930, 
sous celle de M. G.-M. F itzgerald .

1° Le tell. —  R appelons b rièvem ent q u ’au cours de 
ses fouilles de 1922 à 1926, la m ission am éricaine a 
exploré en p a rtie  les n iveaux  I à  V II du tell e t que 
ses recherches o n t é té  récom pensées p a r  la découverte 
de q u a tre  sanc tua ires contem porains des règles d ’Amé- 
nophis I I I ,  de Séti Ior (fig. 276), de R am sès I I  e t de 
R am sès I I I .  D epuis 1927, la m ission n ’a pas eu la 
m ain m oins heureuse e t les nouveaux  ré su lta ts  enre
gistrés p a r elle depuis cette  d a te  so n t venus très 
op p o rtu n ém en t com pléter nos connaissances su r le 
passé de l ’an tiq u e  Beisan. Les quelques ind ications 
su ivan tes p e rm e ttro n t au  lec teu r d ’apprécier to u te  la 
portée  de cette  nouvelle série de découvertes.

1. Les n iveaux  v -v i. —  L ’exp lo ra tion  de ces deux 
stra te s , inaugurée il y a quelques années déjà (voir

2 7 6 .  —  Le te m p le  de  S é ti Ier. E ssa i de  re c o n s ti tu tio n .
1, 2. C ours (pa rv is). 3. C our av ec  a u te l .  4. S a in t 

des s a in ts  av ec  au te ) . 5. N iche  a  d e s tin a tio n  inconnue . 
D ’ap rè s  Palest.expl. fond, Quart, stat., ja n v . 1 9 3 1 ,  p l. I I I ,  n . 2 .

l ’a r t, du  P. B arrois), n ’est pas encore achevée. Les 
trouvailles qui y  sont enregistrées, s’échelonnent en tre  
le règne de Séti Ie1' (1313-1292) e t les prem ières décades 
qui su iv iren t celui de R am sès 111 (1198-1167). Au 
cours des dernières cam pagnes de fouilles, la p a r t 
im p o rtan te  qu i rev ien t aux  prem iers p haraons de la 
X IX “ dynastie  dans l ’am énagem ent de l’in sta lla tion  
cultuelle re trouvée  aux n iveaux  V et VI a  certes reçu 
de nouvelles confirm ations, m ais il p a ra ît d ’ores et 
déjà é tab li q u ’une p a rtie  des constructions a ttrib u ées 
jad is à  R am sès I I  ne d a te n t que du règne de R am 
sès III . A l’a rt. T e l l  e l - H o s n , nous reviendrons sur 
cet in té ressan t problèm e chronologique.

M entionnons parm i les édifices mis à jo u r aux deux 
n iveaux, p lusieurs grands b â tim en ts  de m êm e que la 
p o rte  m onum entale déjà  p a rtie llem en t déblayée en 
1923 e t don t le style s’ap p aren te  à celui des palais 
royaux  de Sam arie. Au nom bre des p e tits  ob jets livrés 
pa r ces couches, nous trouvons n o tam m en t un  trép ied  
e t un  candélabre en bronze, des tex tes  hiéroglyphiques 
m en tionnan t R am sès I I I ,  une p laque en verre  décorée 
de figures de sty le babylonien , des restes d ’offrandes 
a tte s ta n t  le culte ren d u  à B eisan à Seth, Sekhm et, 
Bès, e tc .; p lusieurs scarabées aux nom s de R am sès I 
et II.

2. Le niveau V I I .  —  A ce n iveau, qui a v a it déjà 
fourni un  tem ple  con tem porain  d ’Am énophis I I I  
(1411-1375), M. F itzgerald  a  déblayé un beau migdol 
du  xiv° siècle, flanqué de tourelles, une résidence, une 
p a rtie  des dépendances du tem ple. P arm i les p e lils  
ob jets recueillis dans le secteur depuis 1926, il y a lieu
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du m entionner de nom breux  b ibelots égyptiens, un 
sceau à  écritu re  cunéiform e (fig. 277), une superbe 
hache de sty le  h i tt i te  (fig. 278), une rep résen ta tio n  du 
dieu T eshoub, de la po terie  m éditerranéenne. De sé
rieu x  indices p e rm e tte n t d ’affirm er q u ’au  cours du 
règne d ’A m énophis I I I  (période d ’el-A m arna), des 
m ercenaires m éditerranéens ten a ien t garnison à 
B eisan.

3. L e  niveau V I I I  fpre-Am enophis III- le v e l) .  — 
C ette  couche de débris correspond à l’époque qui

277. —■ Cylindre babylonien, trouvé à Beisan 
au niveau d ’Aménophis III. Période cassite primitive. 

Texte : ■ Ma-a-nu-um, devin, serviteur du dieu Enki » (Ea) 
(trad. Dhorme).

D’après Rev. bibl., 1928, p. 137, pl. x, n. 6.

sépare le règne de T houtinès I I I  (1501-1448) de celui 
d ’A m énophis I I I  (1411-1375). On y  a  re trouvé, en tre  
au tres , les restes d ’une canalisa tion  et un  pu isard  
dans lequel fu t recueilli un  cartouche  royal de T hou t- 
mès IV (1420-1411); une dague en bronze, des ivoires, 
etc. L a nécropole a fourni un  cartouche  d ’A m éno
phis I I  (1448-1420).

4. Le niveau IX .  —  C ontem porain  de T houtm ès I I I  
(1501-14481, ce n iveau  a donné lieu, en 1927-1928, aux 
plus belles découvertes fa ites ju sq u ’ici su r le Tell

le foyer destiné  à l ’incinération  des offrandes e t plus 
loin, un  p u its  de 13 m. de profondeur. Sur u n  large 
couloir qui borde, au  sud, to u t  cet ensem ble, s’ouvren t 
deux chapelles don t Tune a livré une stèle rep résen tan t 
le B a 'a l local, R éseph-M ikal (fig. 279) e t une massébah 
érigée en l’honneur de sa parèd re  'A n a t;  l ’au tre  cha
pelle, sorte  de p late-form e régulière, se rvait sans 
dou te  de trô n e  à  la  d iv in ité ; dans son voisinage fu ren t 
re trouvés un  b é ty le  e t un  b rûle-parfum s. U ne cham bre 
se rv an t v ra isem blab lem ent de logis au  gardien  du 
sanctua ire , fa it corps avec la plate-form e. Ce grand 
couloir, au  fond duquel é ta ien t am énagés les a p p a r
tem en ts  du  personnel, sép ara it le sanc tua ire  de l ’en
ceinte de la  ville. C ette p u issan te  m uraille  é ta it dédou-

278. — Bron/.es de Beisan.
En haut, hache de style h ittite  (long. : 0 m. 205).

D’après une photographie.

el-H osn. Il a livré n o tam m en t les vestiges im posan ts 
d ’un  san c tu a ire  cananéen, le plus com plet e t le m ieux 
ordonné q u ’on a it jam ais  découvert dans les fouilles 
palestin iennes. E n  voici une brève descrip tion  : La 
p a rtie  cen trale  du  tem ple  est occupée p a r la cella, un 
au te l à  degrés e t une tab le  d ’offrande. Du côté ouest 
s’étend le grand  parvis où se d ressait un po teau  e t des 
tab les de dépeçage; au  Sud s’élève l ’au te l des sacri
fices e t se tro u v en t des tab les se rv an t à ap p rê te r  les 
victim es pour l ’im m olation, à l ’E s t enfin on rencontre

279. — Stèle en calcaire (dim. : 0 m. 30 x 0 m. 20), 
représentant une offrande laite à Réseph-Mikal, 

dieu de Beisan.
D’après Rev. bibl., 1928, pl. x x i i i .

blée p a r endro it. Son déb laiem ent a  donné lieu à la 
découverte  d ’un splendide bas-relief en b asa lte  rep ré 
se n tan t, su r ses deux registres, un  com bat en tre  un 
lion e t un  molosse (fig. 280). On tro u v era  une descrip
tion  de cette  rem arquab le  pièce dans Rev. bibl., 1929, 
p. 564-566. Nous ne pouvons songer à  énum érer ici les 
diverses pièces du  m obilier cu ltuel e t les nom breux 
au tres  ob jets en céram ique, en p ierre, en m étal, en 
faïence e t en ivoire qui fu ren t recueillis p a r M. F itz 
gerald dans le tem ple  de T houtm ès II I .  N otons seu
lem ent la  présence, dans cet ensem ble d ’un  beau sca
rabée au nom  du grand  p h araon , de plusieurs cy
lindres sy ro -h ittites e t de traces non équivoques du 
culte  rendu  à Beisan à la déesse serpen t Sahan, qui a 
vra isem blab lem ent donné son nom  au tell (B ethsan 
=  B eit Sahan).

5. Les niveaux X - X V I I I .  —  C’est en vue de se 
rendre  un com pte exac t de la stra tifica tio n  du  tell que 
la m ission am éricaine a effectué, en 1931 e t 1933, 
sous le tem ple  de M ikal, un  sondage a llan t ju sq u ’au sol 
vierge. Ce n iveau fu t a tte in t à 21 m. de profondeur, à
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com pter depuis le som m et p rim itif du  te rtre . Douze 
nouvelles couches archéologiques (X -X V III , avec sub
divisions) p u ren t ê tre  enregistrées au  cours de ces 
trav au x  qu i s’éten d aien t su r une aire de 1 6 x 2 4  m.

a) Les s tra te s  X  A e t B qui fon t su ite  au n iveau  IX  
(Thoutm ès III) , correspondent au  tem ps de la  
X V IIF  dy n astie  e t à la période hyksos. Le b u tin  
archéologique, assez m aigre, com prend des scarabées, 
des cylindres sy ro -h ittitcs , quelques ob jets en bronze, 
en ivoire e t en faïence, de m êm e que des spécim ens de 
poterie du  bronze II.

b) A trav e rs  les n iveaux  X I-X V  nous rem ontons

280. — Bas-relief en basalte (haut. : 0 m. 92) 
trouvé à Beisan, re|.résentant deux phases 

d’un combat entre un lion et un molosse.
D’après Rev. bibl., 1929, p. 565.

d ’abord  du  m oyen bronze I à  la fin du bronze ancien 
Pour a tte in d re  finalem ent l ’ère chalcolith ique sur 
laquellcs les fouilles d ’E ngberg  e t Ship ton à  Mégiddo 
v iennent de je te r  une si vive lum ière. Voir la notice 
consacrée à Mégiddo, col. 426.

c) Au niveau X V I ap para issen t les prem ières hab i
ta tio n s à form e absidale (cf. Mégiddo). P lus bas, aux 
b iveaux X V II e t X V III  on tro u v e  quelques construc
tions m inables, en briques à surface convexe, qui on t 
sans dou te  servi de m agasins. Le sol vierge enfin se 
tro u v a it percé de larges fosses, utilisées peu t-ê tre  en 
guise d ’ab ris p a r les popu lations établies ici dès la 
prem ière m oitié du  IVe m illénaire au  plus ta rd . Voir, 
pour l ’é tude  des séries céram iques e t des in stru m en ts 
en silex recueillis au  cours du sondage, les a rt. P o t e b t e  
et P r é h i s t o i r e .

2° La  nécropole et ses environs. —  L  L ’im p o rtan te  
docum entation  archéologique recueillie dans la nécro
pole de Beisan, au  cours des cam pagnes de 1922 et 
de 1926 (voir l’a r t, du P. Barrois), s’est encore enri
chie à la su ite  des recherches qui y  fu ren t p ra tiquées 
en 1930 e t 1931. De nom breuses sépultu res s’échelon
n a n t en tre  le bronze I e t l ’époque b y zan tine , on t été 
explorées en divers secteurs. On y  tro u v era  une des
cription de m êm e q u ’une analyse de leu r m obilier à 
l ’a r t .  S é p u l t u r e s , à  p a ra ître  dans ce Supplém ent.

2. E n  1930, M. F itzgerald  eu t la bonne fo rtu n e  de 
re tro u v e r dans la région de la nécropole un  m onastère 
chrétien  fondé, vers 550, p a r un  certain  M axime et sa 
m ère Marie. De splendides m osaïques historiées y  on t 
é té  mises à jou r. V oir M osaic pav. Palest., n. 120. 
M entionnons en o u tre  la  découverte , fa ite  dans les 
ruines du  m onastère, de p lusieurs ob jets litu rg iques et 
d ’une belle collection de bijoux.

3. Il nous reste  à signaler l’in té rê t que p résen te  un 
au tre  pav em en t de m osaïque tro u v é  en 1931 à l’est 
de la nécropole. Les données de l ’inscription q u ’on y 
lit p e rm e tten t de fixer avec une vraisem blance vo i
sine de la certitu d e  le déb u t de l’ère de B eisan en 
l’an  64 av. J.-C . On consultera, sur ce docum ent, les 
a rt. d ’A lt, dans Zeitschr. des deut. Palâst.-Ver., 1932, 
p. 128 sq. e t du P. V incent, dans Rev. bibl., 1933, 
p. 555-361. Voir aussi M osaic pav. Palest., n. 335a.

II. B i b l i o g r a p h i e . —  1° O utre les com ptes rendus 
périodiques publiés depuis 1922, dans le M uséum  
journal de Ph iladelphie e t le Palest. expi. fund , Quart, 
stat., p a r  C larence F isher e t A lan Rowe, on consultera 
les ouvrages su ivan ts : A lan Rowe, The lopography 
and history oj Beth-Slm n, Philadelphie, T930 ; G.-M. 
F itzgerald , The jour canaanite temples oj Bethsan. 
The polery, ibid., 1930; id. The arab and byzantine  
levels, ibid., 1931. — 2° Sur les fouilles de ces dernières 
années, on consu ltera  les com ptes rendus de G.-M. 
F itzgerald  dans Palest. expi. fund, Quart, stat., 1931, 
p. 59-70; 1932, p . 138-148; 1934, p. 123-134. Voir 
aussi Al. Rowe et L.-FI. V incent, New light on the 
évolution oj canaanite temples..., dans Quart, stat., 
1931, p. 12-21 e t les com ptes rendus des P P . V incent 
e t B arrois dans la Rev. bibl., depuis 1928, passim . 
M osaic pav. Pal., n. 14-21, 335“ ; 273. -— Galling, 
a r t. Beth-Sean, dans Reallexikon. Ou tro u v e ra  la 
b ibliographie concernan t les prem ières cam pagnes de 
fouilles dans l ’a rt, du P. B arrois, S u pp l., t. i, col. 956.

82. TELL HOUM (C apharnaüm ). — Voir, à  l ’ap 
pend. i i , col. 516.

83. TELL EL-M O U TESSELIM (M ageddo, Mégiddo). 
—  I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  Le Tell el-M outes- 
selim  occupe, à 33 km . au  sud-est de H a ïfa ’, au pied 
du v e rsan t nord-orien tal de la chaîne du  C arm el e t en 
bordure  de la  ro u te  Égyptc-M ésopotam ie, l ’une des 
positions stra tég iq u es les p lus im p o rtan te s  de to u t  le 
couloir syrien. Le te ll, depuis peu  p ro p rié té  du  gou 
vernem en t p a lestin ien , p résen te  la form e d ’un ovale 
irrégu lier de 385 m. x  230 m. e t occupe une superficie 
de 53 000 m ètres carrés.

II. I d e n t i f i c a t i o n . —  A ucun dou te  ne subsiste  
su r l ’id en tité  du site  avec l ’em placem ent de la  célèbre 
ville de Mégiddo q u ’on tro u v e  m entionnée à diffé
ren tes reprises dans la  B ible, les le ttre s  de Tell el- 
A m arna e t les docum ents égyptiens. M entionnons, en 
passan t, q u ’av a n t les fouilles récentes, on id en tifia it 
parfo is la  Mégiddo ancienne avec le village de Ledd- 
joun , situé  ù 1 km . au sud-est e t où la V I a legio 
Ferrata a v a it ses q u a rtie rs  à  l ’époque rom aine.

II I .  E x p l o r a t i o n  d u  s i t e . —  1° Fouilles alle
mandes. —  Sous les auspices du  Deutscher Palüstina- 
Verein, M. G. Schum acher, ingén ieur civil, a  exploré, 
de 1903 à 1905, une p a r tie  du  te ll (secteurs est e t 
nord-est). On p eu t re g re tte r  que ces fouilles, très 
consciencieuses du  reste, a ien t é té  exécutées à une 
époque où les m éthodes d ’investiga tion  é ta ien t loin 
d ’avo ir a tte in t leu r degré actuel de perfection  e t où 
l ’on com m ençait à  peine d ’en trevo ir l ’im portance qui 
rev ien t à  la céram ique dans l ’étude des phases h is to 
riques d ’un tell.

2° Fouilles américaines. —  E n  1925, l ’In s ti tu t 
o rien tal de l ’un iversité  de Chicago a inauguré, avec 
le généreux concours de M. J.-D . R ockefellcr, une nou
velle série de fouilles su r le Tell el-M outessclim. A ssu
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rée d ’abord  p a r O.-S. F isher, la  d ire c tio n d u  chan tier 
a  passé  en 1927 en tre  les m ains de P .-L .-O . Guy. A la  
différence de Schum acher qui exp lo ita it le te ll au

281. — Brftle-parluins ou support de lampe, 
en calcaire gris, reconstitué (vnfl siècle?)

(hauteur primitive : probablement ü m. 60). 
D ’après Watzinger, Denkmaler Paliistinas, t. î, fig. 85.

m oyen de sondages e t de tranchées, les ingénieurs 
am éricains en opèren t le déb laiem ent p a r  l ’enlèvem ent 
de tran c h es  horizon tales. Ce procédé, qui donne

282. — Trépied en bronze (haut. : 0 m. 36).
D’après Schumacher, Tell el-Mutesselim, t .  i, p l. !..

d ’excellen ts ré su lta ts , a  cependan t, en tre  au tres  
inconvénien ts, celui de faire  d isp a ra ître  à to u t  jam a is  
les ru ines des villes anciennes e t  de soustra ire  leurs 
vestiges à to u t  contrô le u ltérieur.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s  d e s  f o u i l i .e s . —  1° R e
marque prélim inaire. — L ’exp loration  du  te ll el- 
M outesselim  é tan t loin d ’avoir a tte in t p a r to u t les

couches profondes, il ne sau ra it ê tre  question , pour le 
m om ent, de re tra ce r les v icissitudes de son évolution 
archéologique. Aussi nous bornerons-nous à donner 
ci-dessous quelques ind ications générales sur les p rin 
cipaux ré su lta ts  ob tenus au  cours des fouilles alle
m andes e t  des p rem ières cam pagnes de la  mission 
am éricaine.

2° Fouilles allemandes. — 1. Ère chalcolithique. — 
Sur un p o in t seulem ent, .M. Schum acher a  a tte in t  le

283. —■ A gauche, sceau en jaspe de Chéma, 
serviteur de Jéroboam.

D ’après Schumacher, 'l'ell el-Mutesselim, t. I, lig. 147, p. 99 
(dim. : 0 m. 037 x 0 m. 027).

A droite, sceau d ’Asaph, en lapis-lazuli, ibid., fig. 148 
(long. : 0 m. 018).

roc na tu re l. Il l ’a  tro u v é  percé de cupules, auxquelles 
il se ra it toutefo is p rém a tu ré  d ’assigner une d estina
tio n  religieuse. La m ission allem ande a découvert, en 
o u tre , su r les pen tes du  tell, des cavernes troglody- 
tiques, am énagées plus ta rd  en hypogées.

2. È re du bronze. — De cette  époque d a te n t 
les déb u ts  de l ’encein te  fortifiée. On tro u v era  une 
descrip tion  de cet ouvrage m onum en tal dans Rev. 
bibl., 1908, p. 427. A la  fin du  bronze II  e t  aux  débu ts 
du bronze I I I  rem o n ten t les restes d ’une forteresse 
(N ordburg), d ’un pala is (M ittelburg) e t de l ’hypogée

281. —■ Soubassement d’une muraille cananéenne.
D’après Vincent, Canaan, fig. 14, p. 38.

royal qui con tenait, lors de sa découverte, une v ing
ta in e  de sépu ltu res in tac tes , garnies d ’un  m obilier 
funéraire  re la tiv em en t luxueux , te ls  que : arm es en 
bronze, vases d ’a lb â tre , ob jets de p a ru re , scarabées 
égyptiens du  M oyen E m pire , etc.

Le pala is fu t v ra isem blab lem ent d é tru it  lors de la 
conquête de la  v ille  p a r T houtm ès I I I  d ’É gyp te  en 
1479, p o u r ê tre  reco n stru it quelque tem ps après. On 
p e u t a ttr ib u e r  au  x iv e siècle une trè s  belle cham bre 
funéraire  voû tée  en encorbellem ent. E lle  se tro u v e  en 
re la tion  avec le palais e t é ta it sans dou te  destinée à 
rem placer l ’hypogée, m entionné plus h au t. L a con-

S u r fa  ce a c tu e l l e  d u  s o l

Trois a ss ises  de p ie rre s
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slru c tio ii e t l ’am énagem ent de cette  cham bre t r a 
hissent l ’influence de la  techn ique  créto-m ycénicnne.

3. L 'è r e  d u  fe r . —  Le com pte ren d u  de la fouille 
allem ande place au d éb u t de l ’ère du fer I une épaisse

285. —  F ra g m e n t de  la  s tè le  de  Sésac.
D 'a p rè s  O lm stead , H is lo ry ... , lig. 142, p . 355.

couche de débris d ’incendie, re trouvée  sur to u te  la 
surface de l ’aire  explorée e t qui con tenait des spéci
m ens d ’une  céram ique opulen te  : en tre  au tres des 
vases p las tiq u es en faïence ém aillce. C ette da te  est 
v ra isem b lab lem en t tro p  basse. Le jo u r où la  mission

p a r la  m ission am éricaine qui —  nous le disions plus 
h a u t —  procède au décapage systém atique  du  tell.

a) Les deux prem ières couches (I e t II) ap p ar
tie n n e n t aux périodes perse e t néobabylonienne e t ne 
p résen ten t q u ’un  in té rê t m édiocre. A cette  époque 
Mégiddo, déchue de son ancienne splendeur n ’é ta it plus 
qu ’u n p o s te d e  garde su r la  rou te  É gypte-M ésopotam ie.

b) L a  tro isièm e couche ( I I I )  rem onte  aux v m e- 
v i i °  siècles (fin de la  royau té). L a  ville de cette  époque 
présen te  une physionom ie trè s  régulière, les m aisons 
s’élevan t le long de q u a tre  rues parallèles.

D ans cette  couche, M. F isher a  exhum é les restes 
d ’un  v aste  édifice identifié  d ’abord  avec un  sanctua ire  
m ais qui ne fu t sans doute  q u ’un  ouvrage fortifié. 
N otons, parm i les ob jets recueillis à ce n iveau, quelques 
au tels à  encens d o n t l’un  est décoré d ’anneaux  e t de 
représen ta tions d ’A s ta rté ; p lusieurs p e tits  au te ls de 
type  quadrangulairc  ; des ch ap iteau x  à  volutes de style 
p ro todorique; des s ta tu e tte s  d ’A sta rté ; un  précieux 
fragm en t d ’une stèle de Sésac, a tte s ta n t  le passage du 
p haraon  à’Mégiddo (fig. 285), etc.

c) Le déblaiem ent du  n iveau IV p e rm it à  la m ission 
am éricaine de faire deux découvertes des plus im por
tan te s .

a . L e s  é cu r ie s  d ite s  de  S a lo m o n  (fig. 286). —  C’est en
1928-1929 que M. Guy découvrit ce tte  in sta lla tio n  de 
to u t p o in t rem arq u ab le ; en voici line descrip tion  que 
nous em pruntons à  la  Iicv. b ib l.,  1932, p. 152 : « Cette 
in sta lla tio n  frappe p a r  son am pleur e t p a r  l ’ingéniosité 
de sa disposition. C hacune des salles a  son passage 
cen tra l pavé  d ’un dallage de fin calcaire, bien conservé 
en certa ins endro its. De p a r t  e t d ’a u tre  se développe 
parallè lem en t la  place réservée au x  chevaux, recou
verte  de p ierres b ru tes  destinées à p réven ir le glis
sem ent des sabots et bordée de piliers vaguem ent

286. —  Les écuries d ite s  de  Salom on. 
E ssa i d e  re s ta u ra t io n .

D ’a p rè s  O lm stead , l l is lo r g ...,  fig. 140.

am éricaine au ra  a tte in t  ce n iveau  on disposera sans 
dou te  de quelques é lém ents nouveaux , susceptibles 
d ’éclaircir ce problèm e.

4. T r o u v a ille s  d iv e rse s .  —  D ans les diverses couches 
du te ll, Schum acher a  recueilli de nom breux  bibelots 
et jo y au x  en os, en or e t en pierres précieuses, des 
figurines d ’A sta rté , des lam pes, un beau  b rû le-p a r
fum s ou su p p o rt de lam pe ( v i i c siècle ?, fig, 281); un 
trép ied  en bronze (fer I, fig. 282); des intailles, des 
cachets. On lui do it n o tam m en t la découverte du 
fam eux sceau de Chém a, officier de Jéroboam  II  (?), 
et de celui d ’A saph (fig. 283). On tro u v era  une descrip
tion détaillée de ces ob jets dans l ’ouvrage de W atzin- 
ger, cité ci-dessous e t dans ce S u p p l . ,  à  l ’a rt. M é g i d d o .  
Voir aussi, fig. 284, un  spécim en de soubassem ent de 
m uraille  cananéenne, déblayée p a r  Schum acher.

3° F o u i l le s  a m é r ic a in e s  ( d ’a p rè s  les co m p tes  ren d u s  
p r o v is o ir e s ) . —  1. l .e  so m m e t d u  te ll. —  Sept stra tes 
archéologiques on t été  ju sq u ’ici déblayés en p a rtie

carrés en tre  lesquels se tro u v a ien t les m angeoires en 
pierre. Ces piliers servaien t en p a rtie  à su p p o rte r une 
to itu re  p la te , en p a rtie  à séparer les chevaux  l ’un de 
l ’a u tre  e t à les a tta ch e r, comm e on p e u t en ju g er pa r 
les tro u s visibles ù  trav e rs  l ’angle des m o n tan ts  e t où 
l ’on p assa it le licou. L ’ensem ble de la construction  
m esure 55 m. de long su r 22 m. 50 de large e t po u v a it 
a b rite r  cen t v in g t chevaux. U ne telle  découverte, si 
in té ressan te  en soi, p résen te  de p lus l ’av an tag e  de 
fourn ir la  clef pour l ’in te rp ré ta tio n  de m onum ents 
sim ilaires exhum és ailleurs, comme à  Tell el-H ésy, 
Gézer, T a 'an n ak , e t d o n t la v é ritab le  signification 
av a it échappé ju sq u ’ici. M. Guy la m et en re la tion  avec 
le m aquignonnage auquel se liv ra  Salomon d ’après 
I R eg., x , 26-29. »

E n  m ai 1933, M. Guy a déblayé dans lc secteur sud 
du  tell deux cam ps en tourés de m urailles e t séparés 
l ’un de l ’a u tre  p a r une m aison de belle apparence. Ces 
cam ps, m esu ran t 60 m. x  90 m. e t 60 m . X00 m. sont
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pavés d ’un dallage de pierres calcaires; ils servaien t 
sans dou te  de casernem ents.

b. La source souterraine et ses voies d ’accès. —  Un 
coup de pioche des plus h eu reu x  a  récem m ent mis 
M. G uy en présence d ’un  p u its  d escendan t à  une 
q u a ran ta in e  de m ètres sous te rre . Ce p u its  donne accès 
à  un  tu n n e l, h a u t de 3 m. e t large de 2. E n  le su iv an t 
sur une longueur de 50 m. environ, on a b o u tit  à  une 
grande caverne au fond de laquelle  se tro u v e  un réser
voir d ’eau a lim enté  p a r  une source. De là  un  au tre  
couloir m ène à l ’ex térieu r, au  pied du  tell.

C ette œ uvre  rem arquab le  - p a rfa item en t acces
sible a u jo u rd ’hu i, depuis que la  m ission am éricaine a 
fa it in sta lle r l ’é lectricité  —  d a te  de l ’époque cana
néenne e t  a  é té  modifiée p a rtie llem en t au  tem ps de

287. —  E m p re in te s  d e  cy lin d res -cach e ts  
su r  des v a se s  d u  n iv e a u  V (f in  d u  IV 0 m illéna ire ). 

D ’ap rè s  Rev. b ib l., 1934, p . 420.

Salom on. E lle  rappelle  les trav a u x  hydrau liques ana
logues re trouvés an té rieu rem en t à 'A m m an, à J é ru 
salem , à  Gézer, e tc ., e t fa it le plus g rand honneur aux 
ingénieurs du  I Ie m illénaire  qui l ’o n t exécutée.

d )  Sous le n iveau IV, les fouilleurs o n t découvert 
récem m ent les vestiges d ’une ville plus ancienne, cons
tru ite  en b riques d 'a rg ile  (niveau V). R em o n tan t v ra i
sem blab lem ent au  x i ie siècle, ce tte  agglom ération 
sem ble av o ir été  d é tru ite  p a r un  trem blem en t de terre , 
suivi d ’une v aste  conflagration . B eaucoup d ’ob jets de 
provenance égyptienne, e t no tam m en t des scarabées 
au  nom  de R am sès I I I ,  une po terie  abondan te , de nom 
breux squelettes y fu ren t re trouvés. E nfin , en abor
d a n t le n iv eau  VI, sous-jacen t à cette  ville, les fouil
leurs o n t re tro u v é  u n e  p e tite  s ta tu e  en bronze p o rta n t 
su r ses q u a tre  faces une inscrip tion  en hiéroglyphes.

e) U ne grande p a rtie  de l ’enceinte e t de l ’av an t-m u r 
qui la doublait a déjà  é té  explorée. L e débla iem ent 
com plet de ces m urailles qui ap p artien n en t à  diffé
ren tes époques e t don t une section au m oins semble 
pouvoir ê tre  a ttr ib u ée  à D avid , s’effectuera au  cours 
des cam pagnes à venir.

2. L a  région de la nécropole. — a )  Sur les pen tes du 
tell e t n o tam m en t dans le secteur est, MM. F isher et 
Guy on t découvert plus d ’une cen taine  de tom bes dont 
un  g rand  nom bre renferm aien t des sépultures d ’en
fan ts. Ces tom bes s’échelonnent en tre  l ’ère du  bronze I 
e t l ’époque rom aine. M entionnons p arm i les ob jets qui 
y  fu ren t recueillis de belles séries céram iques e t des 
scarabées don t l ’un est au  nom  de Séti Ier e t l ’a u tre  à 
celui de R am sès II.

b) Bon nom bre de ces tom bes on t été  re trouvées dans 
des cavernes qui avaien t servi au p ara v an t d ’h ab ita tions 
à  des populations troglodytiques. Quelles é ta ien t ces 
populations e t quel é ta it le n iveau  de leu r civilisation?

a. U ne heureuse découverte réalisée p a r la  mission 
am éricaine nous perm et a u jo u rd ’hui de répondre  au 
m oins partie llem en t à ces questions. MM. Engberg  
e t  Shipton, m em bres du staff  de M. G uy on t en effet 
.retrouvé à  la base de la ram pe orientale du tell les

vestiges d ’une agglom ération  qu i s’est perpétuée  en 
cet endro it p en d an t v ing t siècles e t d o n t les débu ts 
rem o n ten t à  la  fin d u  Ve m illénaire. L a découverte  de 
ce « village » p résen te  un  in té rê t cap ital. Conjoin
tem e n t avec les ré su lta ts  déjà  acquis p a r  les trav a u x  
de M. N euville (voir col. 515), elle a perm is, pour la 
p rem ière fois, de fa ire  la soudure en tre  les périodes 
préhistoriques e t les âges de l ’histoire dans le couloir 
syro-palestinien.

b. Voici, en a tte n d a n t  la  pub lica tion  de l ’a rt. 
M é g i d d o , quelques ind ications sur cette  belle décou
v e rte  :

a) D ans l ’aire qui a fa it l ’ob je t de leurs recherches, 
MM. E ngberg  e t Shipton on t dé term iné  la  présence de 
sep t n iveaux  archéologiques, d o n t les q u a tre  prem iers 
(I-IV ) co uvren t l ’ère du  bronze I, alors que les tro is 
au tres (V -V II) correspondent à  la  période chalcoli- 
th ique ou énéolithique. L ’ensem ble du  gisem ent 
a tte in t une épaisseur de 4 à 5 m. Une couche de terre , 
dans laquelle n ’o n t é té  re trouvés que deux squelettes, 
le sépare du  roc.

(3) Le groupem ent hum ain  qui se fixa en cet endro it 
vers la  fin du  Ve m illénaire, é ta it déjà en possession 
d ’une po terie  assez évoluée m ais ne sem ble pas avoir 
connu le m étal. Il fa isa it sans dou te  p a rtie  d ’une 
m igration  originaire du  N o rd -E st (Caucase?). D ’abord  
assez m isérablem ent installée dans des cavernes e t des 
cabanes, cette  popu lation  am éliora peu à peu ses 
conditions d ’existence. Les h u tte s  p rim itives cédèrent 
la place à des m aisons, en m êm e tem ps que la  céra
m ique s’enrichissait de quelques form es nouvelles et 
s’o rn a it de dessins géom étriques ou de figures d ’hom 
mes et d ’an im aux . Il est à n o ter tou tefo is que dans le 
dernier tiers- du  IVe m illénaire on v o it ap p ara ître , à 
côté de cette  décoration  de sty le  souvent n a tu ra lis te , 
une au tre  o rnem en ta tion  de caractè re  plus rigide, plus 
m écanique aussi. L ’in s tru m e n t qu i se rt à  l ’app liquer 
sur les parois des vases, n ’est plus le b u rin  en pierre ou 
en os, m ais le cachet cylindrique d ’origine élam ite ou 
m ésopotam ienne (voir fig. 287).

y) U n changem ent no tab le  se p roduisit dans la  civi
lisation  de la  Mégiddo archaïque vers le d éb u t du 
I I I e m illénaire. L a techn ique  de la po terie  se perfec
tio n n a  considérablem ent à  cette  époque : les argiles 
é ta ien t choisies avec plus de soin; l ’em ploi de la 
tourette e t de fours m ieux appropriés à  la  cuisson se 
généralisa it; le décor des vases com m ençait à  tra h ir  
des préoccupations plus esthétiques que pa r le passé. 
D ’au tre  p a r t,  les in stru m en ts  en cuivre fa isa ien t leur 
ap p aritio n  e t la  supériorité  de cet outillage ne devait 
pas ta rd e r  à se faire sen tir dans la construction  et 
l ’am énagem ent des m aisons.

Le village archaïque exhum é p a r  MM. E ngberg  et 
Sh ip ton  ne dépassa pas ce nouveau stade de civili
sation. A la fin du I I I e m illénaire, au  m om ent où le 
bronze proprem en t d it (bronze II) se rép an d it dans le 
couloir syrien, il cessa d ’ex ister pour tou jours.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  1° Fouilles allemandes. —- 
C onsulter, o u tre  les rap p o rts  provisoires, publiés pa r 
Schum acher, B enzinger, K au tzsch  e t  E rm an  dans les 
M itteilungen und Nachrichten des deutschen Palâstina- 
vereins, de 1904 à 1906, le com pte  ren d u  officiel de la 
fouille : Tell el-M utesselim , t .  i, p a r  Schum acher. 
Leipzig, 1908; t. n , p a r C. W atzinger, Leipzig, 1929; 
cf. Rev. bibl., 1908, p. 425-430; 1930, p. 138-442.

2° Fouilles américaines. —• S. Cl. F isher, The exca
vation of Armaggedon, oriental institute communica
tions, n. 4, 1928, Chicago; P .-L .-O . Guy, New light 
from Armageddon, ibid., n. 9, 1931; cf. Rev. bibl.. 
1930, p. 155; 1932, p. 152. Voir aussi Quart. Départ, 
antiq. Palest., 1931, p. 161 sq. ; 1933, p. 178 sq. et 
1934, p. 202 sq. —  E ngberg  e t Ship ton, Notes on the 

| Chalcolithic and early bronze âge potterg of Mégiddo,
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dans Studies on anc. orient, civilization, Chicago, 1934, 
n. 10. —  P. V incent, Vers l'aube de l'histoire en Pales
tine, dans Rev. bibl., 1934, p. 403-431. —  P. Malion, 
dans Biblica, 1926, p . 342-350. —  Voir, plus loin, 
l ’a r t .  M é g i d d o .

84. TELL EL-Q ÉDA H (Asor, H azor?). —  I. P o s i 
t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  Tell de form e vaguem ent 
rectangulaire  e t d ’une superficie de 900 m. x  500 m., 
occupant, à 5 km . au sud-ouest du  lac H oulé e t au 
po in t de jonction  de plusieurs ro u tes anciennes, une 
position s tra tég ique  trè s  im p o rtan te  (fig. 288).

II. S o n d a g e s . —  Des sondages on t été  effectués à 
le ll e l-Q édah, en 1928, p a r M. Jo h n  G arstang, p ro
fesseur à l ’un iversité  de L ivcrpool e t ancien d irecteur

288. —• I.e  T ell e l-Q édah . 
D ’ap rè s  ü lm s te a d , llistory..., p. 121.

du  Service des an tiq u ité s  de Palestine . Ces trav a u x  
on t é té  pa tro n n és p a r sir Charles M arston.

I I I .  I d e n t i f i c a t i o n . —  G arstang  propose d ’iden
tifie r T ell el-Qédah avec la ville  d ’A sor (H asor) p lu 
sieurs fois m entionnée dans la  Bible (par ex., Jos., x i, 
1, 10, 13; x ix , 36; Ju d .,  iv , 2 ; I M acch., x i, 67), dans 
les docum ents égyptiens e t dans les le ttre s  de Tell 
el-A m arna. A t i t r e  provisoire, nous souscrivons à cette  
proposition , to u t en fa isan t rem arq u er que le Tell 
H oureibé, situé  à quelques k ilom ètres au N ord e t non 
encore exploré, en tre  tou jou rs en ligne de com pte 
pour rep résen ter le site d ’Asor. Cf. Abel, dans Rev. 
bibl., 1926, p. 215.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s  d e s  s o n d a g e s . —  1°. La  
ville. — E lle  est délim itée p a r un g igantesque rem 
p art en te rre  b a ttu e , don t la h a u te u r a tte in t, au jo u r
d ’hui encore, p a r  en dro it, la h a u te u r  de 20 m. C ette 
m uraille  é ta it v ra isem blab lem en t percée de deux 
portes, situées dans le secteur est.

P o u r a u ta n t que les sondages on t perm is de le cons

ta te r ,  la v ille  rem onte  au déb u t du  I Ie m illénaire e t 
a connu une période de grande prospérité  au  cours de 
l ’ère du  bronze I I  (époque des H yksos). E lle  semble 
avo ir é té  d é tru ite  aux  environs de 1400 (époque d ’El- 
A m arna).

2° La  citadelle. —  E lle  s’é levait dans le secteur 
sud-est du  te ll e t é ta it  entourée  d ’un re m p a rt en pierre 
re m o n tan t au  m oins au  bronze II. D é tru ite  p a r  le feu 
au  cours du  bronze I I I  e t b ien tô t reconstru ite , elle 
pro longea son existence ju sq u ’à la  fin de cette  période.

moellons appareillés

289. —  C oupe d u  m u r  o u e s t de lu fo rteresse  o cciden ta le  
à  T a 'an n a le .

D ’a p rè s  P . V in cen t, Canaan, fig. 28, p . 54.

A bandonnée p a r  la su ite , elle ne fu t réoccupée q u ’à 
l’époque de Salom on, pour re s te r  hab itée  ju sq u ’à la 
période hellénistique.

V. B i b l i o g r a p h i e . J . G arstang , dans Liverpool 
annals, t. x iv , 1927, p. 35 sq. ; dans Joshua, Judges, 
L ondres, 1931, p. 381 sq. —  O lm stead, History..., 
p. 120, e t passim . A lt., dans Palüstinajahrbuch, t .  xx , 
1924, p . 30 sq .; Galling, Rcallexicon, t .  i, col. 273 sq.

85. TELL TA'ANNAK (T hanach). —  I. P o s i t i o n  
g é o g r a p h i q u e . —  P o in t stra tég ique  im p o rtan t, situé 
en bordure de la  p laine d ’Esdrclon, su r le v e rsan t nord 
de la chaîne du Carmel, à 11 km . au  nord-ouest de 
D jennîn , e t à  8 km . au  sud-est de Mégiddo.

II. I d e n t i f i c a t i o n . —  L ’identification  du  te ll avec 
l ’em placem ent de la ville de T hanach , plusieurs fois 
citée, en com pagnie de Mégiddo, dans les tex te s  
bibliques e t profanes, ne sau ra it donner lieu à aucune 
hésita tion .

I I I .  F o u i l l e s . — Le site a  été  p a rtie llem en t exploré 
de 1902 à 1901, sous les auspices du  m in istère  de 
l ’In stru c tio n  publique d ’A utriche e t de l ’Académ ie 
im périale  de Vienne, p a r le professeur E . Sellin, assisté 
de G. Schum acher p en d an t la  prem ière cam pagne.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  Les ruines de la  ville 
ancienne, exhum ées p a r Sellin couvren t to u te  la  pé
riode qui va  du bronze I à l ’époque hellénistique.

1° Les remparts et les forts. — De pu issan ts ouvrages 
de défense e t n o tam m en t des sections du rem p art et 
tro is forteresses on t été  mises à  jour. Ces dernières 
ap p artien n en t l ’une au  xvi® ou xv° siècle ÇWestburg) 
(fig. 289); l ’a u tre  au  x° (N ordostbu rg ); la  troisièm e 
(N ordburg) au  vm® siècle. On tro u v era  une description 
déta illée  de ces rem arquab les ouvrages dans Sellin, 
Tell T a 'annek;  dans V incent, Canaan, p. 52 sq., e t 
dans l ’a r t. V i l l e s  c a n a n é e n n e s , du Suppl.

2° Le  « Palais » de ' A shtar-Yashûr. ■— Cet édifice, 
qui fu t p eu t-ê tre  un  tem ple  fortifié, da te  vraisem 
blab lem ent du  xv® siècle. Sous l ’édifice, Sellin décou
v r it  deux cavernes spacieuses d on t la destina tion
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cu ltuelle  ne fa it guère de doute. P eu t-ê tre  se trouve-t- 
on en présence d ’un lieu  de culte présém itique. Voir 
V incent, op. cit., p. 97 sq.

3° Les tablettes cunéiformes. —  D ans le palais 
d ’'A sh ta r-Y ash û r, Sellin  e u t la  bonne fo rtu n e  de dé
couvrir douze ta b le tte s  cunéiform es. Ces tex te s  d a ta n t  
du  x v e siècle, o n t fourn i une très  précieuse co n tri
b u tion  à l ’é tude de la  P a les tin e  p ré israé lite . A n o ter 
la fo rte  p ro p o rtio n  de nom s horites relevés dans ces 
docum ents.

4° L ’t autel de l'a  ’annak  ». —  P arm i les objets 
de cu lte  re tro u v és p a r Sellin , u n 'rem arq u ab le  « autel

Vienne, 1904; E ine  Nachlese au f dem Tell Ta ’an- 
nek in P alàstina, V ienne, 1905. —• On tro u v era  les 
com ptes ren d u s som m aires de ce tte  fouille dans Rev. 
bibl., 1902, p . 596; 1903, p. 616; 1905, p. 114 sq .: 
1906, p. 287 sq. —  Sur les tab le tte s  cunéiform es, on 
p o u rra  consulter, H rozny , Die Keilschrifttexte von

290. —  A u te l is raélite , v u  de face.
D ’a p rè s  V in c en t, Canaan, p l. iv .

des parfum s » (fig. 290) m érite  une m ention spéciale. 
Voir une description détaillée de cet au te l, qui d a te  du  
ix° ou du vm ° siècle, dans V incent, op. cit., p. 181 sq. ; 
M acalister, A  century..., p. 290 sq. e t dans l’a rt. 
T i i a n a c h , de ce Supplém ent.

5° Varia. —  A m entionner, en tre  au tres, la décou
verte  d ’un  rocher à cupules, d 'u n e  nécropole d ’enfants, 
de s ta tu e tte s  d ’A sta rté  (fig. 291), d ’un  cylindre, 
ap p a rten a n t, d ’après le tex te  q u ’il po rte , à  un  certain  
A tanakh ilî (fig. 292). C ette pièce, don t la  fac tu re  trah it 
des influences égyptiennes e t m ésopotam iennes, date  
du  m ilieu du  bronze II.

5° B i b l i o g r a p h i e . —  Sellin, Kurzer Bericht über die 
A usgrabung von Ta 'annek, dans les M itleilungen und  
Nachrichten der deut. Palâst.-Ver.. 1902-1903, t. i - i v ; 
Bericht über die A usgrabung von l'a  ’anach, dans 
A nzeiger der Akadem ie der W issenschaften, W ien, (Phil- 
hist. K lasse), t. x x x ix  e t x l , 1902-1903; cf. ibid., 
t . x l i , 1904; Com pte rendu  officiel: Tell Ta 'annek,

291. —  S ta tu e t te  d ’A s ta r té ,  d ’é p o q u e  is raé lite .
D ’a p rè s  V in cen t, C anaan, fig. 108, p . 165.

l 'a  'annek, dans Denkschriften der kais. A kad . der 
W iss., t .  l ,  1904; Die neugefundenen Keilschrifttexte  
von Ta ’annek, dans ibid., t. l u ,  1906. —  A lbrigh t, 
dans Journ. Palest. Orient Soc., t. iv ,  1924, p. 139 sq .— 
G ustavs, Die Personennamen in den Tontafeln von Tell 
Ta 'annek, dans Zeitschr. des deut. Palast.-Ver., 1927, 
p. 1-18; 1928, p. 169-218. —  Voir, pour p lus de détails, 
l ’a r t. T h a n a c h ,  dans le Supplém ent.

86. TH A B O E (MONT) (Djébel Tour, A tabyrion).
Sur les fouilles exécutées au m on t T habor, p a r  les 
Pères franciscains, vo ir P . M eisterm ann (B arnabe 
d ’A lsace),Lem o n t Thabor, Paris, 1900; A .Schollm eyer, 
dans Théologie und Glaube, 1913, p . 748-750; P . V in-

292. —  C y lin d re  d ’A ta n a k h ili ,  lils de  H a b si, 
s e rv ite u r  d e  N erg a l.

D ’ap rè s  V in cen t, C anaan, 11g. 117, p . 170.

cen t dans Rev. bibl., 1922, p . 124 sq. Voir M osaic par. 
Palest., n. 308-309.

4. Les t e l l s  du l ittoral p h én ic ien .  —  I. L e s
é t a t s  d u  L e v a n t  (R épublique libana ise; Syrie; é ta t 
des A laou ïtes; te rr ito ire  du  djébel D ruze) son t p arse
més de b u tte s  de décom bres. Ces te lls  ou tépés recèlent 
dans leurs flancs de nom breux  vestiges des civilisations 
anciennes qui, to u tes, se son t donné rendez-vous en 
ce carrefour de l ’Asie an térieu re . A ux a rt. M é s o p o 
t a m i e , S y r i e , P a l m y r e , etc., on tro u v era  le relevé 
des recherches qui se p o ursu iven t, depuis b ien tô t un
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siècle, dans ces diverses régions. Nous tenons to u te 
fois à  tra ite r ,  dès m a in ten a n t e t dans le cadre de 
cet article , de l ’exp loration  archéologique du litto ra l 
phénicien, prolongem ent n a tu re l de la P alestine  vers 
le N ord e t don t l ’h isto ire  aux  h au te s époques fu t 
tou jou rs in tim em en t mêlée à celle de la te rre  de 
Canaan.

II . F idèle au p lan  adop té  dans la  prem ière p a rtie  de 
ce t article , nous ne rendrons com pte ici que des fouilles 
p roprem en t d ites e t nous ne tra ite ro n s  q u ’incidem 
m ent des nom breuses découvertes dues au hasard  ou 
aux recherches clandestines. Nous réservons le relevé 
de ces trouvailles pour l ’a rticle  M u s é e s  d ’a n t i q u i t é s  
b i b l i q u e s  e t  o r i e n t a l e s , où figureront du reste, 
sy s tém atiquem en t classées, les trésors des grands 
musées n a tio n au x  e t les plus belles pièces des collec
tions publiques e t privées de la Syrie-Palestine. Cet 
in v en ta ire  ci m pren d ra  no tam m ent, pour la région 
syrienne, les m usées de B eyrouth , D am as, Alep, 
T ort ose, A ntioche, L a ttaq u ié ; les belles collections des 
deux un iversités, française e t am éricaine, de B ey
ro u th  e t celle du  doc teu r Ford  à Sidon, gracieusem ent 
olTerte en 1930 aux  au to rités  libanaises.

I I I .  On se tien d ra  au co u ran t des progrès réalisés 
dans l ’exploration  du litto ra l syrien en co n su ltan t les 
périodiques su ivan ts : Revue biblique, P a ris ; Comptes 
rendus de l ’Académie des inscriptions et belles-lettres, 
Paris ; M élanges de l ’université Saint-Joseph, B eyrouth  ; 
Sijria, P a ris (revue publiée sous le pa tronage  du hau t- 
com m issariat de la R épublique française en Syrie); 
Bulletin  des études orientales, pub lié  parallè lem ent 
avec des M émoires, Mélanges e t Documents p a r l ’Ins- 
t i tu t  français de D am as; Revue archéologique, éd. pa r 
la  Société archéologique d ’Alep, P a ris ; Revue des 
études hittites et asianiques, P a ris ; Berijtus, archaeolo- 
gical studies, B ey ro u th  (depuis 1931); Archiv für  
Orientforschung e t Orientalistische Literalurzeilung, 
Leipzig. P arm i les ouvrages récen ts, t r a i ta n t  spécia
lem ent de la  Phénicie, de la  Syrie e t de la Chypre 
voisine, on pou rra  consu lter : R . D ussaud, Les civili
sations préhelléniques dans le bassin de la mer Égée, 
Paris, 1914; Topographie historique de la Syrie a n 
tique et médiévale, Paris, 1927 ; D ussaud e t D escham ps, 
La Syrie antique et médiévale illustrée, Paris, 1931;
G. C ontenau, La civilisation phénicienne, Paris, 1926; 
M anuel d ’archéologie orientale, 3 vol., Paris, 1927- 
1932; voir aussi le précieux Aperçu général placé par 
le P . Abel en tê te  du  nouveau  Guide bleu, Syrie- 
Palestine, P aris , 1932, p. x v ii- lx x v .

IV. H i s t o r i q u e  d e s  r e c h e r c h e s . —  1° L ’explora
tion archéologique de la  Phénicie d é b u ta  en 1860. Les 
prem ières recherches en treprises dans la  région côtière 
fu ren t l ’œ uvre d ’E rn es t R enan , chef de la  mission 
scientifique qu i accom pagna en Syrie le corps expédi
tionnaire  envoyé p a r N apoléon I I I  contre les Druzcs. 
Les sites de R ouad , T ortose, A m rit, Byblos, Sidon et 
T yr, explorés s im ultaném en t p a r la  m ission, se révé
lèren t riches en vestiges anciens. P a r  m alheur, le dé
p a r t  du  dé tach em en t français, rappelé  en 1861, m it 
p rém a tu rém en t fin à ces fructueuses recherches e t 
liv ra  les chan tiers à la  convoitise des indigènes. Les 
rares in te rv en tio n s des au to rités  tu rq u es e t les fouilles 
m enées, n o tam m en t à Sidon, en tre  1887 e t 1914, pa r 
H am dy  Bey, M acridy R ey e t  M. von L an d au  co n tri
buèren t certes ù p réserver d ’une ru ine certaine  bon 
nom bre d ’ob jets de va leur, m ais nul ne d ira  jam ais les 
dom m ages irréparab les que le vandalism e des fouil- 
leurs c landestins a fa it subir au  siècle dern ier aux 
m onum ents de la Phénicie ancienne e t  m édiévale.

2° E n  so u s tray an t la P alestine  e t la  Syrie à la  dom i
n a tion  séculaire du  gouvernem ent o ttom an , e t en 
a ttr ib u a n t  ces contrées, sous form e de m an d a ts, à 
l ’A ngleterre e t à la  F rance, les tra ité s  de paix  ouvriren t

des perspectives to u te s  nouvelles à l’exp loration  archéo
logique du couloir syro-palestin icn . U n coup d ’œil 
ré trospec tif sur les efforts accom plis e t les ré su lta ts  
obtenus en ce dom aine au  cours des quinze dernières 
années, m on tre  à quel p o in t le nouveau régim e a 
favorisé e t secondé les recherches scientifiques. Men
tionnons d ’abord , pour nous en ten ir  ù la  Syrie, la 
création  d ’un Service des an tiq u ité s , dirigé successi
vem en t p a r  M. C ham onard e t V irolleaud e t, depuis 
1929, p a r  M. H enri Seyrig (voir sur l ’organ isation  de 
ce service e t su r la  législation syrienne en m atière  
d ’an tiq u ité s , Syria , 1923, p . 260; 1925, p. 294; 1926, 
p . 167 e t 186 sq .; 1929, p .370). Sous l ’active  im pulsion 
e t avec l ’in te lligen te  co llaboration  des au to rités  civiles 
e t m ilitaires, les recherches su r lc te rra in  se son t m u lti
pliées sur to u s les po in ts du territo ire . Voici le relevé 
des fouilles en treprises dans la  zone côtière qui fa it 
l ’o b jet de la  p résen te  notice : a )  R eprise p a r M. C onte
nau, en 1920, des recherches inaugurées p a r  lui en 
1914, à Sidon e t dans les environs, n o tam m en t à 
K afer ed-D jarra . fri E n  1921, fouilles de M. E . de Lorey 
à O um m  el-'A m ad, au sud de T yr. c) D eux cam pagnes 
dirigées en 1921-1922 p a r  Mme D. Lc L asseur dans la 
région de Tyr. d )  R echerches de M. Z .-E . Guigucs à 
K afer ed-D jarra . e) Fouilles de Byblos, inaugurées 
en 1921 p a r M. I>. M ontet, dirigées p a r lui ju sq u ’en 
1921 e t continuées depuis p a r  M. D unand . / )  Fouilles 
de M inet el-B eida e t de R as-Sham ra, dirigées depuis 
1929 p a r MM. Schacfîer e t Chenet. Sur les nom breux 
chan tiers de fouilles ouverts depuis la guerre à l ’in té  
rieu r du te rrito ire  syrien , on consu ltera  les Nouvelles 
archéologiques p a ra issan t régu lièrem ent dans Syria  et, 
p lus loin, l ’a r t. S y r i e .

Les sites explorés.
87. BEYROUTH. Ville de 130 000 h ab itan ts , 

im p o rtan t p o rt de m er, cap itale  de la  R épublique 
libanaise, cen tre  ad m in istra tif  de la  Syrie française, 
occupan t sur la  face nord  d ’un large prom ontoire, 
une position  trè s  avan tageuse . L a m oderne B eyrou th  
occupe rem p lacem en t d ’une vieille agglom ération phé
nicienne m entionnée dans les tex te s  h iéroglyphiques 
(b rti) e t dans les le ttre s  de Tell el-A m arna (B êruta). A 
l ’époque rom aine, la ville co nnu t une période de grande 
p rospérité  (colonia Ju lia  A ugusta  R'elix B erytus).

A ucune fouille de quelque im portance  n ’a é té  exé
cutée ju sq u ’ici à B eyrouth . E n  revanche, nom breuses 
sont les trouvailles fo rtu ites enregistrées dans la 
banlieue e t dans plusieurs q u artie rs  de la  ville... Voir 
Mélanges de l ’université Saint-Joseph, passim . Nous en 
ferons l ’in v en ta ire  au  cours de l ’a rt. M u s é e s  d ’a n t i 
q u i t é s  b i b l i q u e s  e t  o r i e n t a l e s . Nous tenons to u te 
fois à m entionner dès m a in ten an t une découverte 
im p o rtan te  fa ite  en 1926 à l ’in té rieu r de la ville e t  à 
p rox im ité  du port. Il s’agit d ’un  p e tit  sph inx  tro u v é  
lors de la  construction  d ’une m aison et qui p o rte  « gravé 
au-dessous du m enton , le cartouche-prénom  d ’Ame- 
nem h at IV » (vers 1800). Ce précieux o b je t p rov ien t sans 
doute  d ’une in sta lla tio n  égyptienne ex is tan t à B ey
ro u th  à l ’époque du Moyen E m pire. Un pectoral en or, 
égalem ent au nom  d ’A m enem hat IV e t qui a p p artie n t 
a u jo u rd ’hui, avec le sphinx, au B ritish  M uséum, p ro 
v ien t v ra isem blablem ent du  m êm e endro it. Voir, sur 
cette  découverte, M. D unand , I.es É gyptiens à B ey
routh, dans Syria , 1928, p. 300-302. Signalons enfin les 
études su ivan tes re la tives à l ’a r t  funéraire : F ranz  
Cum ont, Un sarcophage d ’enfant trouvé à Beyrouth, 
dans Syria , 1929, p. 217-237 ; 1930, p. 304-305; 
R . M outerde, Sarcophages de plomb trouvés en Syrie, 
ibid., p. 238-251 ; M aurice Chehab, Sarcophages en 
plomb du musée national libanais, ibid., 1934, p. 337- 
350; 1935, p. 51-72; E .-T . R ichm ond, « Loof pattern  » 
decoraling lead sarcophagi, dans Quart. Stat. antiq. 
Palest., 1931, p. 36; M. A vi-Y onah, Lead coffins front
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Palestine i e t n , ibid., 1934, p. 89-99, 138-153. Voir 
fig. 293.

Au sud de Beyrouth.
88. SAIDA (Sidon). — I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e .
Ville de 12 000 h a b ita n ts , chef-lieu de d is tr ic t de la 

R épublique libanaise, occupant su r un p rom ontoire 
du litto ra l m éditerranéen  e t à 48 km . au sud de B ey
ro u th , une position trè s  avan tageuse . L a ville  m oderne 
s’élève sur l ’em placem ent de la célèbre cité phénicienne 
d u  m êm e nom . Voir, su r l ’h isto ire  ancienne de la ville, 
l ’a r t. S i d o n  dans le Dict. de la Bible, t .  v, col. 1704- 
1706. e t  la  Civilisation phénicienne du  docteu r Conte- 
nau , Paris, 1926, p. 61 sq.

II. F o u i l l e s . —  L ’ex p lo ra tion  archéologique de 
Sidon e t de ses environs, inaugurée  en 1860-1861 pa r 
le doc teu r G ailla rdo t (m ission R enan), se poursu it

Pu issan te  forteresse m édiévale d on t l ’exp loration  a 
perm is à  M acridv Bey et au  doc teu r C ontenau de 
re tro u v e r de la céram ique re m o n tan t à la fin du 
bronze I I I  e t de trè s  beaux  ivoires d ’époque gréco- 
rom aine. Au sud  du ch âteau  s’élève la colline de m urex 
h au te  de 45 m. e t longue de 200 m. ; elle est constituée 
p a r les déchets des ate liers de pourpre.

3° Les nécropoles. —  L ’exp loration  archéologique 
de Sidon s’est révélée p a rticu lièrem en t fructueuse  
dans le dom aine de l’a r t  funéraire.

1. De 1856 d a te  la  découverte  fo rtu ite , effectuée au 
sud de la  v ille , d ’un  sarcophage en am ph ibo lite  noire, 
de sty le  égyptien . Le couvercle p o rte  les t ra i ts  du 
d é fu n t, le roi E shm ounazar, d o n t une longue in sc rip 
tio n  en langue phénicienne nous révèle le nom . C ette 
pièce splendide, qui d a te  des d éb u ts  du  v ' siècle, fa it

293. —  G ra n d  c ô té  e t  couvercle  d ’u n  sarco p h ag e  en  p lom h  p ro v e n a n t de  B e y ro u th . 
D ’a p rè s  S y r ia , 1934, fig. 19.

depu is ce tte  d a te  à un ry th m e  assez irrégulier. Men
tio nnons, parm i les m issions qui y on t en trep ris  des 
recherches celles, du  gouvernem ent o tto m an  e t du 
m usée im périal de C onstantinople, dirigées, en tre  
1887 e t 1914 p a r H am dy  B ey, M acridy B ey e t von 
L an d au ; celles du  docteu r F ord , chef de la  mission 
p ro te s ta n te  am éricaine e t celles du gouvernem ent 
français, dirigées p a r le docteur C ontenau (1914 e t 
1920). D epuis la guerre, le Service des an tiq u ité s  a 
p ris  de son côté l ’in itia tiv e  de diverses recherches dans 
la région. N otons que de nom breuses fouilles c lan
d estines on t causé, p en d an t des années, des dom m ages 
irréparab les aux anciens m onum ents de la contrée.

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Les ports de S i 
don. —  A l ’in s ta r d ’au tres  villes du litto ra l. Sidon 
possédait deux p o rts : celui du  N ord, le Xip,7]v xAeicrrùç 
de Scylax e t le p o rt égyptien , au sud. Du côté de la 
m er, ces deux havres é ta ien t protégés dans l ’an tiq u ité  
p a r  une ligne de récifs n a tu re ls  e t des digues. Ces 
dern ières on t en grande p a rtie  disparu. Les recherches 
effectuées récem m ent pa r le doc teu r C ontenau dans 
l ’espace com pris en tre  les deux p o rts  n ’on t relevé 
au cu n  vestige du p ré tendu  chenal qui, au  dire de 
ce rta in s au teu rs , les au ra it reliés jadis.

2° Le château, dit de saint Louis ( Qalaal el-M ezzé). —

p artie  des collections du  L ouvre  (fig. 294). D ans le 
voisinage, les fouilles u ltérieures on t m is à jo u r de nom 
breuses sépultu res : tom bes à p u its ; caveaux  à voûte, 
accessibles au  m oyen d ’escaliers; hypogées ornés de 
pe in tu res . Les sarcophages exhum és au  cours de ces 
fouilles on t la form e d 'u n e  sim ple theca avec couvercle 
en dos d ’âne ou sont du ty p e  an thropoïde  (fig. 295). 
L a m atière  em ployée à leu r confection est so it le 
m arbre , ou le ba lsalte , soit le bois, la  te rre  cuite  e t  le 
plom b. R elevons, sur l ’un  de ces sarcophages, la rep ré 
sen tation  d ’un vaisseau m archand , d ’époque rom aine 
(fig. 296). Voir su r cette  très belle pièce, re trouvée en 
1914 p a r le docteur C ontenau, M ission, Paris, 1921, 
p. 20-32 e t Ch. P icard , Syria , 1933, p. 318-321.

2. Ev 1887, un  heureux  hasard  p e rm it de découvrir, 
au nord  de Sidon,le  cercueil de T a b n it .p è re d ’E shm ou- 
nazar. Ce sarcophage, égalem ent en am phibolite  
noire, e t qui co n ten ait encore le corps momifié du  roi, 
est a u jo u rd ’hu i à  C onstantinople. Il « sim ule une 
m omie très large, serrée dans un suaire co llan t qui ne 
découvre que le cou e t la  tê te ;  des sinuosités du  cou
vercle m arq u en t la  p lace des épaules e t du  m ollet. L a 
tê te , trè s  grosse, est enfoncée dans les épaules e t assez 
inclinée en arrière pour que le nez e t la barbiche ne 
dépassent pas le n iveau de la  poitrine. Les tra i ts  du
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visage sont n e ttem en t égyptiens; le personnage porte 
la lourde p erruque  e t la barbe  postiche q u ’on m e tta it 
pour les cérém onies; un  large collier à  plusieurs rangs 
orne la  poitrine. E n tre  le collier e t le cadre où sont les 
inscriptions hiéroglyphiques qui occupent to u t le bas

très vraisem blab lem ent la  sépu ltu re  royale des 
princes sidoniens, successeurs de T ab n it e t d ’Eshm ou- 

j  nazar.
3. Au pied  de la  colline de M iyoum iyé, à 3 l»m. au 

sud-est de Sidon. le do c teu r Ford  a  découvert v in g t-

294. ■ S arcophage  d ’E sh m o u n a z a r , tro u v é  il S idon . M usée du  I .o u v re .
D ’ap rè s  C o n ten au , M a n u e l , t. n i ,  fïg. 902.

du couvercle ju sq u ’aux  pieds, une déesse est repré
sentée agenouillée, les ailes éployées. Les hiéroglyphes 
donnen t l ’ép itaphe  du  p rem ier occupan t du  tom beau, 
un général égyptien  du nom  de P en p h tah . Au pied du 
sarcophage a é té  gravée l ’in scrip tion  funéraire de T ab 
n it. Donc, pour cc sarcophage, aucune hésita tion  pos
sible : il y  a eu réu tilisa tion  ». (C ontenau, op. cit., 
p. 242).

D ans le m êm e hypogée, très v aste  e t co m ptan t une 
dizaine de cham bres, fu ren t re trouvés seize au tres 
sarcophages d o n t voici la  nom enclatu re  :

a )  Un sarcophage an thropoïde  de sty le  égyptien, 
co n ten an t le sq u e le tte  d ’une femm e, b J Sept thecæ de 
form e sim ple, c) D eux cercueils anthropoïdes de sty le  
grec, d )  Les q u a tre  sarcophages, m erveilles de l ’a rt 
grec, q u ’on désigne sous les nom s d ’Alexandre, du 
Lycien, du  Satrape  e t des Pleureuses, e) Trois au tres 
cercueils du  m êm e style.

Voici, à  t i t r e  de spécim en, la  descrip tion  du  sarco
phage, d it A’Alexandre  (fig. 297) : « Il est en m arb re  pen- 
té liq u e ; sur un  des longs côtés, l ’a rtis te  a représen té  
une b a ta ille  en tre  Perses e t Grecs, où figure A lexandre 
coiffé de la  peau  du lion, parm i les co m b attan ts . Sur 
l’au tre  côté, une chasse au lion e t au  cerf à  laquelle 
prend  égalem ent p a r t  le co n q uéran t m acédonien. Les 
p e tits  côtés son t ornés d ’une scène de b a ta ille  e t d ’une 
chasse à  la  p an th è re . A cette  dernière ne p rennen t p a rt 
que des O rien taux . Les frontons des p e tits  côtés repré
sen ten t aussi des scènes de bata illes. L a base du  sarco
phage e t la p a rtie  qui surm onte  les bas-reliefs sont 
ornées de m oulures chargées de m otifs décoratifs d ’une 
grande richesse. Le couvercle en form e de to it, où de 
p e tite s  tê te s  de fem m es jo u en t le rôle d ’antéfixes, est 
orné aux  q u a tre  coins de lions couchés, en guise d ’acro- j 
tères. T oute la  décoration  de ce sarcophage est de style 
ionien; il da te  du  dernier q u a rt du iv c siècle » (C onte
nau, op. cit., p . 253).

L ’hypogée où fu ren t re trouvés ces sarcophages, 
au jo u rd ’hu i au  m usée de C onstantinople, représente

cinq sarcophages an thropo ïdes en m arbre , d a ta n t  des 
v® e t iv e siècles.

4. De nom breuses sépultu res d ’époques diverses on t

295. —  T è te  de  sarco p h ag e  a n th ro p o ïd e  
av ec  in fluences é g y p tien n es .

D ’a p rè s  C o n te n au , M anuel, t .  m ,  fig. 903.

été explorées p a r le doc teu r C ontenau dans le voisinage 
du village de B aram iyé, situé  à  3 km . au  nord-est de 
Sidon. Relevons, parm i ces hypogées, une belle tom be
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à p e in tu res , et no tons, à propos de ce tte  découverte, 
que  la  région sidonienne est p a rticu lièrem en t riche en 
hypogées de ce genre. L a  d écora tion  des parois e t des

le.lfi. — Vaisseau romain ornant un sarcophage. 
D 'après Syria, 1933, p. 321.

niches de ces « catacom bes » com porte des guirlandes 
de lleurs, des p lan tes, des feuillages de m êm e que des 
figures d ’hom m es e t d ’an im aux . Les débu ts de 
l’« école sidonienne » don t re lèven t les au teu rs  de ces 
p e in tu res, rem o n ten t à la fin du ivc siècle. E lle est

pierre gravée, une s ta tu e t te  de Vénus, etc. De plus- 
un certa in  nom bre de cippes e t de stèles pein tes, ornées 
de p o rtra its , on t é té  trouvées dans quelques tom bes.

4° Le temple d’E shm oun (iA sclep ie ïon  de S idon). — 
A 4 km . 500 au nord-est de Sidon, sur la rive gauche 
du  n ah r el-A ouali, au  lieu d it B ostan  esh-Sheikh, Ma- 
cridy B ey a déblayé en 1901, les restes d ’un grand 
sanctua ire , dédié à E shm oun. Ce lieu sa in t, situé  au 
liane d ’une colline, com porte une terrasse  de 59 m. x  
15 m ., sur laquelle  s’élève une esplanade, lim itée pa r 
un m u r à  refends e t bossages. A l ’in té rieu r d ’un im po
san t m u r de sou tènem en t on t é té  re trouvées, cachées 
aux yeux des hom m es e t visibles un iquem ent à  la 
d iv in ité , des inscrip tions dédicatoires. Ces tex te s  
m en tio n n en t le successeur d ’E shm ounazar, Bodash- 
tart, e t son fds, le p rince hé ritie r Yatonm ilik. D ans le 
voisinage, M. D unand  a recueilli quelques vestiges 
d ’époque he llén is tiq u e; on tro u v era  les tex te s  relevés 
dans ce tem ple  à  l’a r t. I n s c r i p t i o n s . Voir, au  su je t 
d ’une stèle, en m arb re  blanc, découverte  à  B ostan 
esh-Sheikh, M aurice C héhab, dans Berytus I,  B eyrouth , 
1934, p. 44 sq.

5° Architecture civile. — L a collection F o rd  possède 
des fragm ents de ch ap iteau x  en protom es de tau reau x  
adossés, trouvés lors de la  construction  de l’École 
am éricaine de Sidon e t offrant une grande ressem 
blance avec des pièces analogues, découvertes à Suse 
e t à Persépolis. Ces fragm ents pou rra ien t p rovenir 
d ’un palais perse élevé à  Sidon, à l ’époque où la 
ville é ta it le siège d ’une sa trap ie  achém énide. Voir 
C lerm ont-G anneau, dans Rev. bibl., 1921, p. 10G-109, 
e t, en sens con tra ire  une no te  de la Rev. bibl., 1924, 
p. 635. Au cours des m êm es fouilles on t été  exhum és

ivt'oirniiriM.YiiinvuiY-nTirriiy.Ti
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297. — Sarcophage dit d ’Alexandre. Musée d’Istamboul. D’après Contenau, Manuel, t. i i i , fig. 909.

représentée , en dehors de la Syrie, dans la région 
d u  h a u t E u p h ra te  e t à B eit-D jebrîn , dans le sud 
palestin ien  (voir col. 337).

5. Le m obilier recueilli dans les sépu ltu res sido- 
niennes se réd u it à peu de chose : quelques vases, des 
lam pes, des m onnaies; une seule tom be, d a ta n t  du 
IIe siècle de no tre  ère, con tenait quelques ob jets de 
v a leur : une paire  de boucles d ’oreilles, une bague avec

des m orceaux d ’un fû t et d ’une base de colonne de 
sty le  assyrien.

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  E. R enan , M ission de Phéni
cie, Paris, 1864. —  P erro t e t Chipiez, H ist. de l ’art 
dans l’antiquité, t.  m , Phénicie et Chypre, Paris, 1885. 
— Th. R einach e t ITam dy Bey, Une nécropole royale à 
Sidon, Paris, 1892. —  Les articles de M acridy Bey 
dans Rev. bibl., 1902, p. 487-515 e t no te  du  P. La-
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grange, p. 515-526; 1903, p. 69-77 e t no te  du  P. La- 
grange, p. 410-416; 1904, p. 390-403. —  G. Mendel, 
Catalogues des sculptures du musée impérial ottoman, 
t- i, C onstantinople, 1912. —  C.-C. Torrey, A  phœ ni- 
cian necropolis at Sidon, dans A n n . Amer, schools 
orient, res., t .  i, N ew -H aven, 1920, p. 1-27. —  G. Con
tenau , M ission archéol. à Sidon (1914) ,  Paris, 1921; 
Deuxième m ission..., Paris, 1924; La civilisation phéni
cienne, Paris, 1926. —  M. D unand , Sondages... près de 
Saïda, dans Syria, 1926, p. 1 sq. —  R. D ussaud, Topo
graphie de la Syrie antique et médiévale, Paris, 1927, 
p. 37 sq. — F ran z  C um ont, Astrologie dans une épitaphe 
de Sidon, dans Syria, 1934, p. 298-300. —  Noëi-Aimé 
Giron, Un naos phénicien de Sidon, dans B ull, de l'In st. 
franç. d’archéol. du Caire, t .  x x x iv , p. 31-42. —  Guide 
bleu, cd. 1932, p. 400-411. —  E d u a rd  M eyer, Die 
Inschriften von M a  ’sûb und Umm el ' A w am id und  
die Inschrijt des Bodostor von Sidon, dans Zeitschr. 
alttest. W iss., 1931, p. 1-15.

D ’a p rè s  C o n te n au , C ivilisa tion  phénicienne, fig. 64.

89. K A FE R  ED -D JA R R A  (La nécropole de).
I. Sur une colline située à p roxim ité du village de K a- 
fer ed -D jarra  (à 9 km . à l ’est de Sidon), le docteur 
C ontenau e t M. B .-E . Guigues on t exploré une né
cropole, co n ten an t des tom bes en form e de four de 
boulanger, d a ta n t  du bronze II e t a tte s ta n t  l ’exis
tence, en ces lieux, d ’une ancienne agglom ération 
cananéenne. R elevons, parm i le m obilier funéraire, 
dans lequel les influences égéennes p rédom inent, une 
abondan te  céram ique (fig. 298), une rosace en or, une 
bague d ’argen t, des in stru m en ts  en os et en bronze, 
des arm es en bronze, un  collier d ’am éthyste , des vases 
en faïence bleue, de nom breux scarabées.

II. On consultera, au su je t de ce tte  nécropole, les 
ouvrages du docteur C ontenau, m entionnés à la fin de 
la notice précédente. Voir aussi Syria, 1925, p. 297.

90. SOUR (Tyr). I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  
B ourgade de pêcheurs de 5 200 h ab itan ts , chef-lieu 
de d is tric t de la  R épublique libanaise, située à 88 km. 
nu sud de B eyrouth . Célèbre cité phénicienne et 
biblique, p a trie  de H iram  e t de Jézabel. Ville du dieu 
M elqart. D ’abord com plètem ent insulaire e t doté de 
deux havres, le p o rt sidonien au N ord -E st e t le port

égyptien  au  Sud-E st, T y r fu t ra ttach ée  à  la côte au 
cours du  siège de sept mois q u ’A lexandre le G rand lui 
fit subir en 332. Voir P . Abel, dans Bev. bibl., 1934, 
p. 542. Sur la côte, en face de l’île, s’élevait dans 
l’a n tiq u ité  la  ville de P a lae ty r.

I I .  F o u i l l e s . —  Les environs de T yr on t é té  explo
rés p a r la  m ission R en an  en 1860-1861 e t, p lus récem 
m ent, p a r  M acridy Bey, pour le com pte du  musée 
im péria l o tto m an  (1903); p a r Mme D. Le L asseur et 
M. P u p il (1921-1922) e t p a r  M. de Lorey (1921). Ces 
recherches n ’on t fourni que d ’assez m aigres ré su lta ts.

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Sur le tell 
M a'shouq, la colline du  B ien-aim é, à 3 km . à l ’est de 
T yr, site  présum é du tem ple  co n tin en ta l de M elqart, 
un escalier an tiq u e  a  été  dégagé p a r  Mme Le Lasseur. 
N om breuses sépu ltu res dans les environs.

299. —  P la fo n d  de tombe (école sidon ienne).
D 'a p rè s  S y ria , 1922, p l. n i .

2° Au lieu d it e l-'A ouatin , situé à  1 km . au  sud-est 
du  te ll, R enan  a é tud ié  une p a rtie  d ’une v aste  nécro
pole phénicienne. D ans le voisinage, à Djel el-'A m ad, 
Mme Le L asseur a  découvert e t exploré un grand 
hypogée, accessible au m oyen d ’un escalier e t qui se 
compose d ’une salle et de h u it cham bres. Les parois 
sont couvertes de belles p e in tu res de l ’époque gréco- 
rom aine. Le plafond, particu liè rem en t orné, p o rte  aux 
q u a tre  angles la  rep résen ta tion  des q u a tre  V ents figu
rés, comme dans la m ythologie gréco-rom aine, sous 
form e de tê tes  soufflant, les joues gonflées. Ce p la 
fond (fig 299), est d ’une va leu r a rtis tiq u e  supérieure 
h la  m oyenne des tom bes à pe in tu res de Phénicie. 
Cf. Dr C ontenau, La civilisation phénicienne, Paris, 
1926, p. 261. Voir col. 443, la  notice consacrée à  
Sidon. Voir, au  su je t de deux stèles trouvées en 1931 à 
Bourdj esh-Shem ali, M aurice Chéiiab, dans Bérytus I, 
B eyrouth , 1934, p. 44 sq.

3° A 7 km . au  sud-est de T yr, dans une région très 
fertile, arrosée p a r  les sources de R às el-'A ïn, se ren 
co n tren t des vestiges de plusieurs agglom érations
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anciennes. C’e st ainsi que M acridy Bey y découvrit 
en 1903, au  Tell R echidiyé, des hypogées à p la 
fond arrondi, re m o n tan t au  d éb u t du  Ier m illénaire 
a v a n t J.-C . D ansj ces caveaux, auxquels on accède 
au  m oyen d ’une é tro ite  lucarne, des squelettes, 
déposés sur de frustes b an q u e ttes , e t accom pagnés 
d ’un im p o rtan t m obilier funéraire, o n t é té  re trouvés. 
Ces sépultu res s’ap p a re n te n t à celles de K afer ed-

300. —• B as-re lie l d ’O um m  el-A w am îd. 
D ’ap rè s  C o n ten au , C ivilisa tion  phén ic ienne , p .  134.

D ja rra  (voir aussi col. 440). D ans le voisinage, au 
village de Tayibé, site  p résum é d ’un tem ple  ancien, 
un  trô n e  d ’A sta rté  a é té  re trouvé . Voir R . R onzevalle, 
M élanges de l’université Saint-Joseph, t. n i ,  2e p a r t., 
1901, p. 755 sq.

4. M entionnons enfin, su r la rou te  de Q ana, à 
6 km . au  sud-est de T yr, le Q abr H iram  (« tom beau  de 
H iram  »), m onum en t d a ta n t  du  v e siècle a v an t J.-C. 
e t é tud ié  p a r  R enan .

IV. B i b l i o g r a p h i e . — E. R enan , M ission de Phé- 
nicie, Paris, 1864. —  C lerm ont-G anneau, Études 
d’archêol. orient., t .  i, p. 68 sq. —  M acridy Bey, 
Caveaux de Tell el-Racliédieh, à Tyr, dans Rev. bibl., 
1904, p. 564-570. —  D. Le Lasseur, M ission archéol. 
à Tyr, dans Syria, 1922, p. 1-26, 116-133. —  C ontenau, 
La civilisation phénicienne, P aris , 1926, passim . —  
R. D ussaud, Topographie de la Syrie antique et médié
vale, Paris, 1927, p. 18 sq. —  Guide bleu, éd. 1932, 
p. 422-436.

91. OXIMM EL-AW AM ID (H am on  [Jos., x ix , 
2 8 1). —  I. Champ de ru ines, situé  à  p rox im ité  du 
litto ra l, à  18 km . au  sud-ouest de T y r; fouilles de la 
m ission R enan  et de M. de Lorey, en  1921.

II. M entionnons, parm i les ob jets recueillis au 
cours de ces fouilles, des fragm en ts de sphinx à coiffure 
égyptienne, des globes flanqués d ’uraeus, des stèles 
funéraires de ty p e  ty r ie n -d o n t l ’une représen te  un 
p rê tre  de M elqart, des bas-reliefs des Ve et iv° siècles, 
en m arbre  ou en calcaire, figurant des adoran ts

(fig. 300); q u a tre  inscrip tions dont tro is en phénicien, 
l’a u tre  en grec, etc.

I I I . B i b l i o g r a p h i e . —  R enan , loc. cit., p. 695 sq.; 
Répertoire d’épigraphie sémitique, n. 250, 307, 308, 504. 
—  C ontenau, op. cit., p. 189 sq. — E d. M eyer, Die 
Inschri/len von M a  'sûb  und Umm el 'A w a m id  und die 
Inschri/t des Bodostor von Sidon, dans Zeitschr. fü r  die 
altest. W iss., 1931, p. 1-15. —  D ussaud, op.cit., 
p. 9 sq .; id ., dans Syria , 1932, p. 218 sq. —  Ingholt, 
K unslm useets A aarsskrift, 1926-1928, Copenhague,
1929-1930. —  Voir aussi Berytus 1, 1934, p. 44 sq. ; 
P e rro t e t Chipiez, Histoire de l ’art, t .  i i i ,  Phcnicie, 
passim .

92. Au nord  de Beyrouth. Les stèles du N A H R  
EL-K ELB  oufleuve du Chien (Lycus, Aüxoç). (fig. 301- 
302).— • I .  E m p l a c e m e n t  e t  i n t é r ê t  d u  s i t e . -—  
L ’em bouchure de l’im pétueux  cours d 'eau  q u ’est le 
N ah r el-K elb, se situe  à  15 km . au  nord  de B eyrouth . 
D ans les berges du  fleuve qui, sous form e de prom on
to ires ab ru p ts , s’av an cen t ju sque  dans la m er e t se 
p lacen t ainsi en trav e rs  de la rou te  côtière —  l ’une- 
des a rtè res v ita les de l ’Asie an térieu re  -  la circulation  
a  rencontré, de to u t tem ps, un  obstacle des plus sé
rieux. « A ce tte  passe difficile les rudes chasseurs de 
l ’âge paléolith ique, les p haraons en m arche contre les 
H ittite s , les rois d ’Assyrie qui descendaient subjuguer 
Sidon e t  T yr, les légions de Vespasicn se h â ta n t  vers 
Jé rusa lem  révoltée, les conquéran ts enfin de to u s les 
âges se son t heu rtés : c’est au  N ah r el-K elb que les 
croisés de Godefroy de Bouillon s’ém erveillèrent à  la 
vue de la  canne à sucre, e t les vainqueurs de 1918 et 
de 1920 y  on t re tracé  leurs exploits, com m e les sou
verains de Thèbes e t d ’Assour. Ce fu t la destinée de 
la  Syrie, carrefour de tro is con tinen ts, p o in t de ren
contre e t d ’influence en tre  civilisations, que d ’éveiller 
la  convoitise des plus pu issan ts em pires; des longues 
vicissitudes de son h istoire, les rochers e t les m onu
m en ts du  N ah r el-K elb g a rd en t un é trange  reflet. » 
(P. M outerde, op. cit., p. 5).

D eux ro u tes anciennes, taillées dans la masse 
rocheuse e t d a ta n t  l ’une du  I Ie m illénaire e t l ’au tre  de 
l ’époque rom aine, tém oignen t des efforts en trep ris 
jad is  pour vaincre  l ’obstacle du  cap du  Chien. Mieux 
outillés que leurs devanciers, les ingénieurs m odernes 
o n t am énagé au  bord de la  m er une belle rou te  to u ris
tiq u e , que double une ligne de tram w ay . Ce qui fa it 
l ’in té rê t de ce site, le P . M outerde v ien t de nous le 
d ire, ce son t les stèles que des conquéran ts, anciens et 
m odernes, y  on t fa it dresser en souvenir de leu r pas
sage e t  de leurs v ictoires.

I I  R e c h e r c h e s  e t  é t u d e s  a r c h é o l o g i q u e s . —  
Les stèles du N ah r e l-K elb on t fa it depuis un  siècle 
l ’ob je t d ’une série d ’é tudes; nous en m entionnons les 
p rincipales à la  fin de cette  notice. Les g ro ttes préh is
to riques de la contrée on t été  étudiées, en tre  au tres, 
p a r  le P . Zumolîen.

I I I .  R e l e v é  d e s  s t è l e s  ( n u m é r o t a t i o n  d u  s e r v i c e  
d e s  a n t i q u i t é s ) .  —  1° R ive droite du N ahr el-Kelb. - 
N. 1. Stèle de N abuchodonosor I I  (605-562). Récit 
de sa cam pagne au  L iban , en babylonien  ancien et 
récen t; doublet de l’inscrip tion  du  m êm e m onarque, 
re trouvée  dans l’ouâdy  Brisa, près de H erm el, entre 
H om s et Tripoli.

2° Rive gauche. —  N. 2. Inscrip tion  arabe du su ltan  
Sail’ cd-din B arqouq. —  N. 3. Inscrip tion  la tine  de 
l’em pereur Caracalla, rap p e lan t les tra v a u x  de voirie 
exécutés en cet endro it p a r  la I I I e légion gauloise. — 
N. 4. Inscrip tion  com m ém orative de l’entrée  des tro u 
pes françaises à D am as (25 ju ille t 1920). —  N. 5. Stèle 
égyptienne p o r ta n t jad is un  te x te  h iéroglyphique et 
orné d ’un bas-relief rep résen tan t le pharaon  R am sès II 
(1295-1225 a v an t J.-C .). im m olan t un  cap tif d ev an t le 
dieu P tah . En 1861, bas-relief e t te x te  égyptien  on t été
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etïacés e t rem placés p a r le m ém orial du corps expédi
tionnaire envoyé en Syrie p a r N apoléon III .  —  
N. 6-7. Stèles assyriennes en m auvais é ta t , a ttrib u ées 
à t i t r e  de conjecture aux  rois A sournasirapal I I  e t 
Salm anasar I I I  ( ix e siècle a v a n t J.-C .). — N. 8. Stèle 
d é tru ite . — N. 9-10. D eux stèles anglaises de la  G rande 
Guerre. —  N. 11. Inscrip tion  grecque du iv 8 siècle 
chrétien , m en tio n n an t le sin istre  T atien , p réfe t du 
préto ire  sous Théodose e t son fils Proclus, gouverneur 
de Phénicie. —  N. 12. Inscrip tion  grecque abîm ée. 
Dans le voisinage, le « p iédestal d u  chien », auquel se 
ra tta c h e  une vieille légende e t où se dressa sans doute 
jad is une borne m illiaire. —  N. 13 (fig. 303), 15 e t 17. 
Reliefs assyriens. P arm i ces reliefs, « un  seul, le plus

l’an  4, l ’au tre , de l ’an  2 (10?) de son règne. Sur ces 
deux m onum ents « quatre  bandeaux  en relief en to u ren t 
une surface rectangu la ire  soigneusem ent ap lan ie; to u t 
au  som m et, la gorge caractéris tique, évidée en tre  deux 
m oulures sa illan tes; au-dessous, sur le cadre, le disque 
ailé, an tiq u e  sym bole du  culte  égyptien  du soleil ; dans 
le cham p, fo rm an t un  prem ier registre , une scène 
religieuse gravée au  t r a i t ;  au-dessous e t sur les côtés 
du  cadre, les signes m ultip les d ’une légende hiérogly
phique. Sur la  stèle 14, 011 d istingue encore, debout, 
un  dieu à tê te  d ’oiseau surm ontée du  d isque (R â- 
H a rak h te  =  H arm akhis), e t d ev an t lui le roi, p résen tan t 
1111 captif. Sur la  stè le  16, scène analogue : le dieu est 
coiiîé des deux h au tes  plum es, caracté ris tiques

301 . —  L e N a h r  e l-K elb . R iv e  d ro ite  av ec  la  s tè le  I ;  r iv e  g au ch e  a v ec  les s tè les  II -IV . 
D ’ap rè s  le P . M o u te rd e , Guide, p . 2.

h a u t placé (n. 17), est iden tifié  en to u te  certitu d e . Il 
représen te  le ro i A sarhaddon , de profil à gauche, la 
m ain dro ite  levée dans le geste d ’adoration , la  gauche 
ram enée à la  ce in tu re ; le souverain  p o rte  la  h au te  
tia re , surm ontée de la  p o in te  conique, insigne, à p a r tir  
d ’une certaine  d a te , de la  ro y au té  assyrienne; les che
veux e t la  barbe  son t calam istrés, le corps est serré 
dans une longue robe. E n tre  le visage e t le couron
nem ent c in tré, des sym boles divins, en relief, occupent 
le cham p. Des caractères cunéiform es, en p a rtie  
déchiffrables, couvren t le m onum en t e t le corps même 
du roi. Le te x te  est un  récit de victo ire, pareil à ceux 
q u ’on a découverts à S indjirli, dans la  région d ’A lexan- 
d re tte , e t to u t récem m ent à Tell A hm ar, sur l’E up h ra te . 
Les tro is  m onum ents fu ren t gravés à l’occasion de 
•a cam pagne d ’É gyp te , en 671 av. J.-C . L a stèle 
du N ah r el-K elb m entionne, sem ble-t-il, la  soumission 
de v ing t-deux  rois, ainsi que la  redd ition  de T y r et 
d’Ascalon. Les stèles assyriennes n. 13 e t 15 sont 
sem blables, à peu de chose près, à celle d ’A sarhaddon ; 
pour elles, aucune a ttr ib u tio n  ne s’im pose » (P . Mou
terde, op. c it.,p . 18sq .). —  N. 14 (fig. 303) e t 16. Stèles 
égyptiennes au nom  de R am sès II  e t d a ta n t, l ’une, de

d ’A m m on-R â; d e v an t lui, le roi assom m e un prisonnier 
qu ’il t ie n t p a r  la  chevelure » (P . M outerde, op. cit., 
p. 17 sq.).

IV. Sur les sta tio n s p réh isto riques du  voisinage, 
voir, dans l e  Supplém ent, l ’a rt. P r é h i s t o i r e .

V. B i b l i o g r a p h i e . —  V oir D ussaud, Topographie 
de la Syrie..., Paris, 1927, p. 61. —  Les bas-reliefs e t 
inscrip tions du N ah r el-K elb on t été  relevés p o u r la 
prem ière fois p a r les p e in tres M ontfort e t L ehoux et 
publiés p a r de B crto u ; voir M onum enti inediti, de 
l ’I n s t i tu t  archéologique de R om e, 1838, pl. x x i;  
A nna li, t. x , p. 12. —  R yllo  e t B ertou , Bulletino, 1837, 
p. 145 sq. —  Lepsius, Denkmüler, t. m , p. 97. —■ 
R enan , M ission de Phénicie, Paris, 1864, p. 340 sq. —  
P erro t e t Chipiez, H ist. de l ’art, 1. m , p. 5 sq. (bonne 
carte). —  O uvrages récen ts : P . R ené M outerde, Le 
N ahr el-Kelb (guide archéol.), B eyrouth , 1932; rele
vons, dans la b ibliographie citée p a r cet au teu r, l ’ou
vrage de W eissbach, Die Denkmüler und Inschriften an 
der M ü ndung  des Nahr el-Kell), dans W iss. Verôffentl. 
des deutschtilrkischen Denkmalsschutz-Kommandos, 
fasc. 6, B erlin  e t Leipzig, 1922. —• G. Zumoffen, 
L ’âge de la pierre en Phénicie, dans L ’anthropologie,

S U P P L .  A U  D I C T .  D E  LA B I B L E S. B. —  III —  15.
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t. v m , 1897, p. 12 du  tirag e  à  p a r t. —  V oir aussi 
Guide bleu, 1932, p. 32-34.

93. DJEBAIL-BYBLOS (Gebal) (fig. 304). —  I. P o s i 
t i o n  g é o g r a p h i q u e . N o m s . — B ourg libanais de 1500 
h ab itan ts , occupan t su r le l itto ra l m éditerranéen , 
à 41 km . au  nord  de B eyrouth , une position  très 
avan tageuse. Site h ab ité  sans in te rru p tio n  depuis le 
IVe m illénaire a v a n t J.-C . e t d o n t les fouilles récentes 
o n t perm is d ’é ta b lir  to u te  la  prestigieuse destinée. 
Nom s relevés dans les docum ents égyptiens : K b n  e t, 
depuis le  x x 8 siècle a v a n t J.-C . : K p n ;  phénicien : 
Gobel ; assyrien  : Gubal ; b ib lique : Gebal ; dans les 
le ttre s  de Tell e l-A m arna : Gubla ( K u -u b -li) ; dans la 
lit té ra tu re  gréco-rom aine : Byblos. On re tro u v e  le nom

ancien de la  ville  chez les croisés sous la  form e Giblet 
e t  dans la  dénom ination  m oderne de Djeball (Gebeil).

II . E x p l o r a t i o n  a r c h é o l o g i q u e . —  1° Recherches 
de la  m ission R enan , effectuées p rincipalem en t p a r  le 
cap itaine  de L u b ria t e t le lie u ten an t Sacreste (1860- 
1861).

2° N om breuses fouilles clandestines qui o n t livré 
quelques m onum ents im p o rtan ts  m ais on t é té  très 
p réjudiciables au x  vestiges archéologiques du  site.

3° D epuis 1919, exp loration  m éthodique du tell, 
effectuée, sous les auspices de l ’A cadém ie des inscrip 
tions e t belles-lettres, p a r  M. P ierre  M ontet, professeur 
à  l ’un iversité  de S trasbourg  (voyage de prospection  
en 1919 e t q u a tre  cam pagnes, de 1921 à 1924) e t, 
depuis 1925, p a r M. M aurice D unand , du  Service des 
an tiq u ité s  de Syrie.

L ’exploration  du  site de Byblos é ta n t  loin d ’ètre 
achevée, e t les ré su lta ts  des dernières cam pagnes 
n ’ay a n t é té  publiés que pa rtie llem en t, nous ne pouvons 
donner ici q u ’un com pte ren d u  som m aire e t provisoire 
de cette  fouille im po rtan te .

I I I .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Remarque prélim i
naire. —  L a région forestière de N éga ou N égaou, don t

Byblos é ta it, dans l ’an tiq u ité , e t le chef-lieu e t le 
p rincipal p o rt  d ’ex p o rta tio n  e t de tra n s it , a  en tre ten u  
d u ra n t de longs siècles des re la tions com m erciales e t 
cu lturelles ta n t  avec le m onde asia tique  e t m éd ite r
ranéen  q u ’avec la  vallée du Nil. Ce dern ier fa it, en re
g istré  dé jà  p a r  R enan  e t E m . de Rougé, confirm é dans 
la  su ite  p a r  une série de trou v aille s  réalisées sur le site 
m êm e de B yblos e t p a r  la  découverte  du  nom  de la 
ville dans des tex te s  de l ’A ncien E m pire , a  é té  mis 
en pleine lum ière p a r les fouilles de la  m ission M ontet- 
D unand.

Les prem ières re la tions en tre  la vallée du  N il e t ce 
p o in t de la  côte syrienne re m o n ten t aux  tem p s p ro to 
historiques. Elles tro u v en t n o tam m en t un écho dans

la légende d ’Isis e t  d ’Osiris, personnages h istoriques 
déifiés p a r  l ’im agination  populaire. Dès ce tte  époque 
lo in ta ine , l ’É g y p te , p au v re  en essences forestières, 
exp lo ita it les forêts du  L iban  qu i lu i liv ra ien t en 
abondance des cèdres, des p ins, d u  bois de m e r  e t de 
genévrier. A p a r tir  du  m om ent où, avec Ménès, la 
vallée du N il e n tra  dans l ’histo ire, ses re la tions avec 
la  côte syrienne s’in tensifièren t au  p o in t que la  m arine  
pharaon ique  d ev in t une fidèle cliente des chan tiers 
n avals de Byblos. Cf. le term e  de K bn-t (vaisseaux 
g iblites que l ’on tro u v e  fréquem m ent dans les tex te s  
de l ’A ncien E m pire). D ésireux de se concilier les 
bonnes grâces de la « D am e de B yblos », les p haraons 
lu i offrirent, des siècles d u ra n t, de som ptueux  cadeaux  
sous form e de vases d ’a lb â tre  qui p o rta ien t leurs nom s 
e t d o n t de nom breux  spécim ens v ien n en t d ’è tre  
exhum és p a r  la  m ission française. Au cours du  Moyen 
E m pire , les princes de Byblos p ro fitè ren t à  leu r to u r 
de la  lib é ra lité  des pharaons.

Ces notes succinctes p e rm e ttro n t de com prendre la 
p a r t  im p o rtan te  qu i rev ien t à l ’É g y p te  dans la  len te  
é laboration  de la  civ ilisation phénicienne.

2° B y b lo s  so u s  l’a n c ie n  e m p ire  (e n v iro n  3 2 0 0 -2 2 0 0
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av. J .-C .). —• N ous ne saurions définir le régim e 
politique auquel le pays de N éga e t la  ville  de Byblos 
é ta ien t soum is à  l ’époque de l ’A ncien E m pire. P rinc i
pau té  in d épendan te , é ta t  vassal, colonie égyptienne? 
Les fouilles u ltérieures v ien d ro n t p eu t-ê tre  répondre 
à  ce tte  question . D ’a u tre  p a r t,  aucun  m onum en t 
rem o n tan t à  cette  époque n ’a é té  re tro u v é  ju sq u ’ici 
en dehors des vestiges d ’un  tem ple, des précieux 
dépôts de fondation  q u ’il co n ten ait e t de quelques 
sta tu es e t  bas-reliefs recueillis su r son em placem ent.

1. Emplacement du temple. —  Le san c tu a ire  de la 
Dam e de Byblos, identifiée p a r  les É gyp tiens avec 
Isis-H athor, s’é levait su r une colline, au  bord de la 
mer, dans la  p a rtie  cen trale  de la  v ille, au sud e t  à 
proxim ité  du  village m oderne (fig. 304). E m placem ent 
■déal, so u stra it sans dou te  trè s  tô t  aux  usages profanes

303. — Le Nahr el-Kelb. Les stèles X III et XIV. 
Ibid. pl. v.

e t réservé dès a v a n t l ’âge h isto rique  au  culte  des divi
n ités d o n t le p rem ier san c tu a ire  s’é levait p eu t-ê tre  
au-dessus de l ’a n tre  que M. D unand  a  déb layé au  
cours de sa  septièm e cam pagne.

2. Dépôts de fondation et autres objets provenant du  
sanctuaire. —  Ce sanc tua ire  p rim itif  sub it, vers la  
fin du  IVe m illénaire une no tab le  tran sfo rm ation . A 
l’in té rieu r de son enceinte quelques ja rre s  rem plies 
d ’ob jets divers on t é té  re trouvées au  m ilieu d ’au tres 
vestiges re m o n tan t à  l ’A ncien E m pire. Voici un  rele
vé des p lus m arq u an tes  trouvailles enregistrées à  ce 
n iveau  p a r  MM. M ontet e t  D unand.

a )  U ne s ta tu e  de la  Dam e de Byblos e t un  bas-relief 
«n calcaire blanc. Ce dern ier représen te  deux scènes 
d’offrande e t  p o rte  l ’inscrip tion  : « Aimé de H a th o r, 
seigneur de Byblos ». Un a u tre  bas-relief, tro u v é  jad is 
Par R enan , représen te  la  D am e de Byblos em brassan t 
un pharaon .

b) O bjets divers e t pièces p ro v en an t de dépôts de 
fondation , recueillis p a rtie llem en t dans deux grandes 
jarres  (fig. 305). R elevons, parm i ces ob jets qui son t au 
nom bre de p lusieurs centaines, quelques cylindres en 
pierre don t l ’un  p o rte  une inscrip tion  hiéroglyphique

m en tio n n an t des d iv in ités de la  région de B yblos; de 
nom breux  fragm ents de coupes ou de p la ts  d ’offrande 
en a lb â tre  p o r ta n t les nom s des pharaons su ivan ts : 
K haseklim oui ( I I0 dynastie , x x x n e siècle); Chéops, le 
co n stru cteu r de la  grande py ram ide  (IV 0 dynastie , 
vers 2690); son épouse M érita tès; M ycérinus (IV e dy 
nastie , vers 2600); O unas (fig. 306), e t  D etkaré , (Ve 
d y n astie , vers 2450); T éti, Pép i Ier e t Pépi I I  (VIe 
dynastie , 2420-2270); une ab o n d an te  céram ique : 
d ’innom brables tessons avec décor peigné, fragm ents

304. —• Byblos, croquis topographique. 
D’après Rev. bibl., 1925, p. 165, pl. xxxiv.

de ja rre  à  fond p la t, avec cordon m ouluré au-dessous 
du col, po terie  fine, rouge lustré , e t céram ique à engobe 
ja u n â tre  ou brun , rehaussé de tra i ts  rouges capricieu
sem ent tracés... » (D unand); de nom breuses s ta tu e tte s  
en bronze, rep ré sen tan t des hom m es e t  des an im aux  ; 
des objets de p aru re , te ls  que : bagues, anneaux , 
épingles en a rgen t e t bronze, perles, to rques, spirales, 
pendeloques, scarabées. Voir aussi la  no te  de M ontet, 
dans Syria , 1929, p. 12-15. Sur les ob jets en silex 
recueillis à  Byblos, voir l ’a r t. P r é h i s t o i r e .

Bon nom bre de ces ob jets so n t in d u b itab lem en t de 
provenance égyp tienne; quelques au tre s  v ien n en t du  
bassin m éditerranéen , de la  région caucasique ou de 
la  M ésopotamie. Mais la  p lus grande p a rtie  est l ’œ uvre 
d ’a rtis te s  giblites.

3. La destruction du sanctuaire. —  U ne épaisse 
couche de cendres reco u v ra it les vestiges d o n t nous 
venons de donner la nom enclature. A n ’en pas douter, 
ce m orne linceul fo u rn it la  preuve d ’un  v aste  incendie 
qui d é tru isit le san c tu a ire  au cours de la  période 
révo lu tionnaire  qu i su iv it le règne de Pépi II.

3° Byblos sous le moyen et le nouvel empire (2100- 
712 av. J .-C .) .  —  1. Esquisse historique. —  a) R ien ne 
pein t m ieux la  place im p o rtan te  que Byblos ten a it
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dans la  vie de l ’É gyp te  au  II Ie m illénaire que ce p a s
sage des Adm onitions d’un vieux sage re la tif  à la  pé
riode troub le  qui m it fin à l ’Ancien E m pire  : « M ain
te n a n t qu ’on ne fa it plus de voyages p a r  m er vers 
Byblos, pa r quoi rem placerons-nous, pour nos momies, 
les arbres d ’ach d on t l ’im p o rta tio n  p e rm e tta it  de fa
b riquer les cercueils des p rê tres e t d o n t la  po ix  servait 
à em baum er les h au ts  personnages? » (T rad . M oret.)

305. —• L ’u n e  d es  d e u x  ja r re s  d u  d é p ô t d e  fo n d a tio n .
T em p le  de  B yb los.

D ’ap rè s  S y r ia ,  1927, p l. x x v n .

C ette période révo lu tionnaire  p r it  fin vers 2100 avec 
l’avènem en t de la X Ie dynastie  e t le déb u t du  M oyen 
Em pire. Les pharaons thébains, qui p résideron t d o ré
n a v an t aux destinées de l’É g y p te , ne ta rd e ro n t pas à 
reprendre  le chem in de la côte syrienne e t de B yblos 
ou règne m ain ten an t une dy n astie  locale. P rinces fo r
tunés d o n t M. M ontet a  re tro u v é  la nécropole e t qui 
p riren t soin de reconstru ire  le v ieux  san c tu a ire  de la 
D am e de Byblos, en s’in sp iran t des conceptions sém i
tiques. Il sem ble du  reste  que les re la tions ne fu ren t 
pas tou jou rs cordiales en tre  ces dynastes g iblites et 
la cour de Thèbes.

b) E n tre  le Moyen e t le N ouvel E m pire  s’in tercale  
l ’invasion  des H yksos qui m arque  p o u r l ’É g y p te  une 
époque de décadence. On n ’est donc pas étonné de 
consta ter, pour cette  période, une nouvelle éclipse 
dans les rap p o rts  de la  vallée du  Nil avec la  côte 
syrienne. Il fau d ra  a tte n d re  les guerres de Syrie pour 
vo ir les pharaons réap p a ra ître , en conquéran ts cette  
fois, sur la  côte phénicienne. P en d an t un  siècle e t demi,

de T houtm ès I I I  (1501-1418) à A m énophis IV (1375- 
1358), des gouverneurs égyptiens adm in istre ro n t le 
pays au  nom  du p h araon , ju sq u ’au m om ent où le 
m ouvem ent habiri m e ttra  fin à la  dom ination  é tra n 
gère. N ous possédons, dans la  collection de Tell el- 
A m arna, une so ixan ta ine  de le ttre s  ém an an t de Rib- 
Addi, le dernier gouverneur égyptien  de Byblos.

c) A l ’époque de la  X IX e dynastie , qui m arque pour 
l ’É g y p te  une période de grande p rospérité  e t de pu is
sance, les re la tions com m erciales avec la  côte phén i
cienne s’in tensi fient de nouveau . R am sès II  e n tre tien t 
des ra p p o rts  avec A hiram , roi de Byblos e t lui offre de 
riches cadeaux. Ses successeurs con tin u ero n t à  se 
fo u rn ir en bois dans les forêts du  L iban  e t à se rappeler, 
eux aussi, p a r  des p résen ts au  bon souvenir des princes 
giblites. Si on en cro it l ’in fo rtu n é  Oun-Amon qui fit 
vers 1100 le voyage de B yblos, ces p rinces avaien t

ffS 
2 1

3 0 6 .—  V ase  d ’a lb â tre  a il n o m  d u  p h a ra o n  O unas 
(V e d y n a s tie ) . T e x te  : cô té  g au ch e  : « L e  ro i de  la 
h a u te  e t  b asse  É g y p te , O u n as. V ie é te rn e lle ! » C ôté 
d ro it  : « A im é de  R â  q u i e s t su r  le b ass in  de  p h a ra o n . » 
D ’a p rè s  M o n te t, B yblos el l’É g yp te , fig. 21, n . 46.

pleinem ent conscience de leu r indépendance e t  ne 
m an q u a ien t pas de p a rle r à  l ’occasion, avec h au teu r, 
des p haraons d ’É g y p te  1 Voir, à  ce su je t, p a r  exem ple, 
Desnoyers, H ist. du peuple hébreu, t .  i i , P aris, 1930,
p. 20-28.

2. Le sanctuaire de Byblos. —  Remarque préli
m inaire. —  Il est m alaisé de se fa ire  une idée exac te  de 
l ’am énagem ent du nouveau  sanc tua ire , élevé au  débu t 
du IIe m illénaire  p a r les princes de Byblos, su r les 
ru ines du  p rem ier tem ple. N ous possédons bien  une 
m onnaie de l ’em pereur M acrin qu i rep résen te  un  sanc
tu a ire  g ib lite, m ais il ne sem ble pas q u ’il s’agisse là  de 
n o tre  tem ple. Voir, n o tam m en t, D u nand , dans Syria, 
1929, p. 211 sq., e t, en sens con tra ire , R . D ussaud, 
ibid., 1930, p. 167 sq. De plus, l ’exp loration  de Taire 
du  haram  n ’est pas suffisam m ent avancée pour q u ’on 
puisse en é ta b lir  en to u te  sécurité  la disposition géné
ra le  e t les dim ensions. Aussi renoncerons-nous prov i
soirem ent à in te rp ré te r  les ru ines exhum ées ju sq u ’à  ce 
jo u r e t  nous bornerons-nous à une sim ple énum ération  
des ob jets recueillis à l ’in té rieu r de l ’enceinte.

a )  Les ruines. Les m onum ents. —  a. D u M oyen  
E m pire  d a te n t le beau  dallage qui couvre la  vaste  
esplanade de l ’ancien san c tu a ire  e t qui se rt d ’assise 
au  nouveau ; un groupe de tro is colosses m utilés e t une 
s ta tu e  debou t, égalem ent brisée; une au tre , trè s  bien 
conservée ; un  m assif de m açonnerie en connexion avec 
p lusieurs cham bres; les restes du grand au te l, qui offre 
de frap p an tes  analogies avec celui du « hau t-lieu  » de 
P é tra ; une s ta tu e  de fem m e assise, en serpentine, po r
ta n t  cette  inscrip tion  : « Offrande royale à H a th o r, 
dam e de D endérah , celui qui réside dans K apni » 
(K b n ?); un  m onum en t en g ran it rep ré sen tan t un 
hom m e en tre  deux fem m es; un  bas-relief rep résen tan t 
le ph arao n  N eferhotep  Ier, de la X I I I e dynastie .



457 F O U I L L E S  E N  P H É N I C I E ,  B Y B L O S 458

b. A la  fin du  Moyen ou au x  prem iers tem ps du 
Nouvel E m pire  a p p a rtie n n e n t les m onum ents su i
v an ts  : la  p o rte  nord  du  tem ple, ornée de seize uraeus 
surm ontée d ’un d isque; les fragm en ts d ’une stèle  de 
Bam sès II, p o r ta n t  une in scrip tion  ainsi libellée : 
Toute protection et vie à l ’entour, comme lié ;  les frag
m ents de deux  stèles, l ’une en  m arbre , l ’a u tre  en 
a lbâ tre .

c. D eux m onum ents im p o rta n ts  rem o n ten t au 
X e siècle : le siège d ’une s ta tu e  du ph arao n  Shéshonq Ier 
(Sésac), p o r ta n t une in scrip tion  phénicienne au  nom  
d ’A b iba 'a l, roi de B yblos; des fragm en ts d ’une s ta tu e  
d’Osorkon Ier, p o r ta n t une inscrip tion  phénicienne au 
nom  d ’E lib a 'a l, roi de Byblos. Voir, su r le p rem ier de 
ces m onum ents, en tré  depuis longtem ps au  L ouvre, 
M ontet, dans Itev. bibl., 1926, p. 321-328.

d. A ux v n e-vi° siècles ap p artien n en t des construc
tions exhum ées derrière le groupe des colosses; une

form e d ’ham eçon, des poids à  files p ré sen tan t l ’aspect 
d ’une grande e t m assive épingle percée d ’un  tro u  circu
laire  aux  deux  tie rs  de sa h a u te u r; une m agnifique 
po in te  d ’épieu e t une quinzaine de figurines en or 
d ’Isis-H athor avec ses oreilles de vache e t coilïée du 
disque engagé dans ses cornes. D ans ce lo t, p lusieurs 
pièces son t à no ter. Les lam es de po ignard  e t d ’épée 
son t to u te s  à riv e ts  doubles ou trip les, ce qui est 
carac té ris tiq u e  de ce tte  in d u strie  au  déb u t du 
bronze II. Un des vases d ’arg en t est très com parable, 
p a r  sa form e, à l ’un de ceux trouvés dans le tom beau 
de M eskalam dug à  Ur. P lus im p o rtan te s  encore sont 
les figurines d ’Isis-H athor. E lles confirm ent p o u r le 
d éb u t du  IIe m illénaire l ’id en tité  de ce sanc tua ire  avec 
celui d ’Isis e t a tte s te n t une fois de p lus la  représen
ta tio n  an th ropom orph ique  de la  déesse. » Syria , 1929, 
p. 210 sq.

c) Au p rin tem p s de 1932, M. D unand  tro u v a  à

vasque, tro u v ée  dans les environs e t d o n t le con tenu  
servait sans doute  aux  ab lu tions rituelles. De l ’époque 
perse d a te  le célèbre bas-relief du  roi g iblite Y ehav- 
railk  (voir Corpus inscriptionum  semiticarum, t .  i, 
n. 1 e t  M ission de Phénicie, p. 855). A l ’époque ro 
m aine rem onte  une colonnade corin th ienne. Un deu
xième dallage enfin, superposé à celui que nous avons 
m entionné plus h a u t, n ’est pas an té rieu r au x  m 8- 
tv« siècles de n o tre  ère (époque de Ju lien  l ’A posta t)?

b ) Les dépôts de fondation. —  Au cours de sa  cin
quièm e cam pagne, M. D unand  re tro u v a , sous le p re 
m ier dallage, deux ja rres , co n ten an t chacune une 
so ixan ta ine de bronzes, rep ré sen tan t des personnages 
à l ’a spect assez p rim itif. T rois p e tits  tau re au x  e t  un 
vase du  bronze II  on t é té  re trouvés parm i ces figurines 
qui son t to u tes  de fac tu re  indigène. N otons que l ’une 
des deux jarres , rem ployée pour la c irconstance, re 
m onte à  l ’A ncien E m pire . P lusieurs au tres dépô ts de 
fondation  on t é té  exhum és au  cours de la  septièm e 
cam pagne. Voici, d ’après M. D unand , lc relevé des 
objets re trouvés dans l ’une de ces ja rre s  : «L’in té rieu r 
(en) é ta it bourré  de cen t c inquan te  o b je ts de bronze : 
bracelets, colliers, haches avec tro u  de suspension, 
lam es de po ignard , une tre n ta in e  de ciseaux à fro id , 
une gouge, deux épées, q u a tre  vases, d o n t deux  en 
bronze e t deux en a rg en t; un  élém ent recourbé en

B yblos les restes d ’un nouveau sanctua ire . Voici en 
quels term es M. D ussaud rend  com pte, dans Syria, 
1933, p. 90, de cette  découverte. « Un nouveau  sanc
tu a ire , d ’un in té rê t to u t p a rticu lier, a  é té  m is en 
p a rtie  au  jo u r e t a liv ré  plusieurs p e tits  obélisques 
e t deux  im p o rtan ts  dépôts de fondation . L ’un de ces 
derniers é ta it constitué  p a r  une ja rre  bourrée d ’ob jets 
en or, a rg en t e t bronze. Il y a là  une h au te  s ta tu e tte  de 
bronze recouverte  d ’or, v ra im en t im pressionnante, 
des haches en or d ’un bel e lïet, sem i-circulaire à  deux 
évidem ents, qu i rap p ellen t les arm es égyptiennes, 
m ais qui son t m unies de la  douille m ésopotam ienne. 
L a  pièce, peu t-ê tre  la  plus su rp ren an te , en to u t  cas 
la p lus im p o rtan te  pour la connaissance de l ’a r t  phén i
cien à h au te  époque, consiste en un superbe poignard 
d o n t le m anche e s t recouvert d ’une feuille d ’or estam 
pée. L a  lam e en or est d ’un trav a il trè s  sû r avec ses 
ra inu res franches. Le fou rreau  est décoré de chaque 
côté p a r uue feuille d ’or trav a illée  au repoussé avec 
un  su je t figuré fo rt curieux e t iden tique sur les deux 
faces : des personnages, d o n t l ’un  m onté  sur un  m ule! 
e t des an im aux . »

3. La nécropole royale de Byblos. —  L ’effondrem ent 
d ’un pan  de la  falaise qui borde à  l ’O u est,la  colline des 
tem ples, m it à découvert, au  m ois de février 1922, un 
hypogée de la nécropole royale de Byblos. D epuis cette

307. —- C offret d ’o bsid ienne, s e r ti  d ’or, a u  n o m  d ’A m e n e m h a t IV . B y b lo s, to m b e a u  I I .
V ase e n  ob sid ien n e , s e r t i  d ’o r, p o r ta n t  le n o m  d ’in tro n is a tio n  d ’A m e n em h a t I I I .  B y b lo s, to m b e a u  I. 

D ’ap rè s  M o n te t, B yblos et l ’Ê g yp le , p l .  l x x x v i i i ,  n . 610-611.
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da te , h u it au tres  sépu ltu res de princes gib lites on t été  
re trouvées e t  déblayées p a r  M. M ontet. Ce so n t des 
tom bes « à  p u its  ”, c’est-à-d ire des hypogées d o n t la 
s tru c tu re  com porte deux  é lém ents : une cham bre 
funéraire  de dim ensions assez spacieuses à  laquelle  un  
pu its  v e rtica l donne accès. A B yblos, les cham bres 
so n t taillées soit dans le banc  rocheux  qui, sous la 
couche de te rre  arable, recouvre to u te  la  colline des

à surface polygone m uni de tro is tenons en form e de 
b itte s ;  quelques ossem ents d ’un su je t ad u lte  e t  de 
p lusieurs an im aux . O bjets p ro v en an t de cette  tom be :

a. Cadeaux pharaoniques. —  Un vase en obsidienne, 
serti d ’or e t p o r ta n t le nom  d ’in tro n isa tio n  d ’Am enem - 
h a t  I I I  (1850-1800) e t une p e tite  inscrip tion  h iérogly
ph ique  (fig. 307); deux vases d ’albâ tre .

b. Objets de parure. —  U n m iroir d ’a rg en t; deux

308. — Pectoral en or et pierres calibrées, avec chaîne; pectoral en or ciselé. Byblos, tombeaux II e t III. 
D’après Montet, B yblos et l ’É g yp ie ,  pl. xciv, xcv, n. 617, 619.

tem ples, so it dans la  couche argileuse sous-jacente à 
ce banc. L a  p rofondeur des p u its  varie  en tre  5 e t 
12 m. R em blayés après l ’ensevelissem ent du  défun t, 
ils é ta len t surm ontés, à  l ’origine, d ’un  m onum en t d o n t 
l ’in fras tru c tu re  est p a r  en d ro it conservée. Voici, d ’a-

30 '.). — Vase d’argent enforme de théière et fragment 
un  vase d’argent, décoré de spirales. Byblos, tombeau I. 
D ’après Montet, B yb los  et / ’É g yp te , pl. exi, n. 746, 748.

près M ontet, la  nom enclatu re  des p rin c ip au x  objets 
exhum és de ces tom bes.

a ) Tombeau I. Sépulture du roi giblite Abichemou, 
X I X e siècle avant J .-C . —  Sarcophage en calcaire b lanc 
du L iban, à  parois polies e t sans o rnem en ts ; couvercle

fragm en ts d ’un p ecto ral en or repoussé; un collier de 
cen t deux perles d ’am é th y ste ; une pa ire  de sandales 
en a rg en t; nom breux  b ijoux  en or.

c. Arm es et instruments. —  Une harpè de bronze e t 
d ’or; p lusieurs disques d ’or; une épingle en arg en t; 
tr id e n ts  e t  clef de b ronze; p lusieurs centaines de 
p laq u e tte s  de faïence vernissée.

d. Récipients et pièces de vaisselle. —  Un vase d ’a r
g en t en form e de théière  (fig. 309); des assie ttes en or 
e t b ronze; un  bassin  en bronze; abo n d an te  céram ique.

b) Tombeau I I .  Sépulture d’ Ypchemouabi, fils d’A b i
chemou, x i x e- x v i u e siècle. —  Quelques ossem ents, 
m ais aucune trac e  du  sarcophage, qui é ta it sans dou te  
en bois de cèdre. O bjets recueillis ;

a. Cadeaux pharaoniques. -— Coffret en obsidienne, 
serti d ’or e t  p o r ta n t  gravé sur le couvercle un  car
to u ch e  avec l ’in scrip tion  su iv an te  : « Vive le dieu bon, 
m aître  des deux  Terres, roi de la  h au te  e t  basse 
É g y p te , M a’a-kherou-rê (A m enem hat IV, 1800-1792), 
aim é de Toum , seigneur d ’H éliopolis (On), à qui est 
donné la  vie é ternelle , comm e R â l » (fig. 307).

b. Objets de parure. —  Un m iroir d ’a rgen t à  m anche 
pap y rifo rm e; un  pecto ra l en or e t  p ierres calibrées, 
avec sa chaîne (fig. 308); un  p enden tif en cloisonné au 
nom  d ’Ypchem ouabi ; un  au tre  pecto ral en or repoussé ; 
deux  colliers de perles (am éthyste  e t faïence); q u a tre  
brace le ts en or; deux uraeus en bronze niellé et 
in cru s té  d ’arg en t; nom breux  au tres bijoux.

c. Armes et instruments. ■— Une harpè du  roi Y pche
m ouabi, p o r ta n t  l ’inscrip tion  su ivan te  : « Le prince de 
K apn i, Y pchem ouabi, renouvelé de vie, engendré du 
prince A bichem ou, d éfun t! » (fig. 310); un  couteau 
en argen t, nielle e t or ; une cuiller d ’or e t  une paire  de 
fou rche ttes d ’arg en t; un  calice en or repoussé; une 
p a tte  de lion, une tê te  de canard  e t une au tre  d ’oiseau, 
en o r; une colonne papyrifo rm e de bronze.

d. Récipients. —  Un vase d ’argen t en form e de 
th é iè re , avec couvercle; une tasse  d ’argen t, une coupe 
d ’or, un  vase d ’a lb â tre ;  ab o ndan te  poterie.

Sur la  d estina tion  du  couloir sou terrain  qui relie les 
to m b eau x  I e t II , vo ir M ontet, op. cit., p . 147 sq. et 
D ussaud, Syria , 1931, p. 98.
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c) Tombeau IV . Sépulture du prince Medjed-iebit- 
iotef. —  Sarcophage en p ierre  du  m êm e ty p e  que celui 
du to m beau  I, m ais sans couvercle. Ce tom beau , 
v isité  p a r  des voleurs en 1851, n ’a donné que peu 
d ’ob jets de p rix . M entionnons tou tefo is, parm i les

noble É gyp tien , qu i p o rte  le nom  de M edjed-tebit- 
iotef e t le t i t r e  de « cheik des cheiks ». Comme il est 
qualifié en o u tre  de « p rince de Byblos », nous avons 
p eu t-ê tre  à faire  à  un  h a u t  fonctionnaire  égyptien, 
chargé p a r quelque p haraon  de la X I I0 ou X I I I e dy-

310. — A et B : Harpè du roi Ypcliemouabi, en bronze et or, avec inscription. Byblos, tombeau II. 
C : Autre harpè en bronze, incrustée d’or, Byblos, tombeau III.

D’après Montet, Byblos el VÊgypte, pl. xcix et c, n. 653. 654.

pièces qui o n t échappé au  pillage, deux fragm ents 
d ’un vase d ’a lb â tre , p o r ta n t une in scrip tion  hiérogly
ph ique, g ravem en t m utilée. D ’a u tre  p a r t,  deux sca
rabées d ’am éth y ste , p ro v en an t de ce tte  sépu ltu re , 
ap p artie n n e n t au jo u rd ’hu i à  la  collection de Clercq. 
Les inscrip tions qu ’ils p o rte n t on t perm is à M. M ontet 
d ’iden tifier le possesseur du  tom beau . Il s’ag it d ’un

nastie  de gouverner le te rr ito ire  de Byblos, e t de 
suppléer à  la  carence d ’un  d y n aste  local.

d ) Tombeau I I I .  —  C ham bre funéra ire , am énagée 
avec grand  soin, située à p rox im ité  de la  p récédente  
sépultu re . P as de sarcophage. M entionnons p a rm i les 
ob jets recueillis dans cet hypogée, un  pectoral en or 
ciselé (fig. 308), cinq perles cylindriques en or, un b ra 
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celet en or e t am é th y ste ; une harpè en bronze, incrus
tée  d ’or. (fig. 310).

e) Les tombeaux V l - I X .  —- Groupe de sépultures, 
assez frustes, situées à  une tren ta in e  de m ètres au  
sud du  tom beau  IV e t d a ta n t  v ra isem blab lem ent de 
la  période hyksos. Peu d ’ob jets on t échappé au  v an 
dalism e des p illards qui o n t v isité  ces hypogées. Signa
lons, parm i ces épaves, un  beau faucon en am éthyste , 
tro u v é  au  to m beau  V Ii, dans un  sarcophage; de 
nom breux  fragm ents de ja rre s ; quelques p e tits  objets 
en or; enfin, sur un  bouchon en faïence bleue, e t  le 
frag m en t d ’un  vase de la  m êm e m atière , deux car
touches m en tio n n an t le nom  d u  prince g ib lite  Abi- 
chem ou (Abi).

f )  Le tombeau V. Sépulture du roi A hiram , contem
porain de Ramsès I I ,  X I I I e siècle. —- a. C ette sépul
tu re , de to u tes la plus im p o rtan te , est située à  p rox i
m ité  du tom beau  IX . D ans la te rre  qui en rem plissait 
le pu its , M. M ontet a recueilli de nom breux  fragm ents

en pied, une fleur de lo tu s à  la m ain . C’est évidem m ent 
lui qu i re p a ra ît  avec son profil busqué de Sém ite, sa 
barbe  en po in te , sa lleur de lo tus e t ses au tou rs , en tê te  
du bas-relief de la face p rincipale ; m ais, cette  fois, il 
est assis sur un  trône  flanqué de sph inx  ailés; d ev an t 
lui une tab le  où s’em pilent dé jà  des o iîrandes e t vers 
laquelle  s’achem ine une longue th éo rie  de po rteu rs  de 
provisions e t de gens qui sa luen t, théorie  développée 
sur l ’a u tre  grande face du  sarcophage. D eux groupes 
sim ilaires de danseuses, p eu t-ê tre  m ieux de pleureuses, 
occupent les p e tits  côtés... Com position, tra item en t, 
physionom ie des personnages, costum es, accessoires 
e t élém ents décoratifs : to u t  re tien d ra  l’a tte n tio n  dans 
cet adm irab le  m onum en t de la scu lp tu re  phénicienne; 
car il n ’est pas d ou teux  que le sarcophage soit l ’œ uvre 
d ’artis te s  locaux chez qui des siècles d ’im itation  
éclectique n ’an n ih ila ien t p o in t l ’im agination  e t le goût. 
E t  nous n ’avons pas fa it une a llusion encore à ce qui 
donne le plus de p rix  à  ce sarcophage : son inscrip tion

(sic)

311. — L’inscription gravée sur le sarcophage d ’Ahiram 
et le gralïite tracé sur l’une des parois du puits d’accès. Byblos, tombeau V. 

D’après Rev. b ib l., 1925, pl. v in .

de po terie , deux den ts d ’é lép h an ts; un  fragm en t de 
p laque  d ’ivoire, d ’origine égéo-crétoise, rep résen tan t 
un  tau re au  aux prises avec un  lion e t un  grillon ; un 
vase d ’a lb â tre  au  nom  de R am sès II. Tous ces ob jets 
d a te n t du  N ouvel E m pire. Sur la  paro i sud , un gralïite 
phénicien, ainsi libellé : » A visl Voici, ta  pe rte  [est] 
ci-dessous », exprim e des m enaces à l’adresse d ’éven
tu e ls  v io la teu rs du  tom beau  (fig. 311). H élas, ni cet 
avis, n i les obstacles accum ulés sur leu r chem in tels 
que : dallage co uvran t l ’orifice, p lancher am énagé au 
m ilieu du pu its , m ur con stru it à l ’en trée  de la  cham bre 
funéraire, n ’on t b a rré  le passage aux  m araudeurs!

b. Mais, en dép it des déprédations d o n t il av a it été 
l ’o b je t à  une d a te  qui nous échappe, le tom beau  V se 
révéla d ’une im portance exceptionnelle . Il con tenait 
tro is sarcophages. Si les deux prem iers son t de sim ples 
cuves sans ornem ents, le troisièm e, au  con tra ire , est une 
adm irab le  œ uvre d ’a r t  phénicien (fig. 312). E n  voici une 
brève descrip tion  que nous em pruntons au P. V incent 
(Rev. bibl., 1926, p. 182). « Q uatre  lions couchants, d o n t 
les av an t-tra in s  fo n t saillie aux  angles, su p p o rten t la 
cuve, ornée sur ses q u a tre  faces de bas-reliefs à  person
nages que surm onte  une frise couran te  de lo tus a lte r
n a tiv em en t en fleur e t en bouton , cernée elle-m êm e 
en tre  un  lis te l e t un bandeau  cordé. Il sem ble que tous 
ces reliefs a ien t été  jad is  rehaussés de pe in tu re . Le 
couvercle a rrondi p résen te  à  chaque ex trém ité , en 
guise de tenon , un  pro tom e de lion saillan t, e t, à  la 
surface, une silhouette  trè s  expressive du  roi défun t,

phénicienne, lim pide e t in ta c te  (fig. 311). E lle  est g ra
vée en deux sections : une ligne in itia le  occupe, à  la 
tê te  du  sarcophage, le p e ti t  bandeau  ravalé  qui cerne la 
frise de lo tus e t co n stitu e  le couronnem ent de la  cuve; 
l ’a u tre  se d ila te  avec am pleur su r la  tran ch e  latéra le  
du  couvercle, face à  l ’en trée. Les m ots so n t isolés 
p a r des barres verticales qu i fac iliten t singulièrem ent 
la lec ture . » Voici, d ’après le m êm e au teu r, op. cit., 
p. 184, la trad u c tio n  de ce docum ent :

a) « Sarcophage q u ’a  fa it I th o b a 'a l, fils d ’A hiram , 
roi de Gebal pour A hiram  son père comm e sa dem eure 
pour l ’é te rn ité . »

P) « E t  si quelque roi parm i les rois ou gouverneur 
en tre  les gouverneurs v en a it à d resser un cam p d ev an t 
Gebal e t  q u ’il découvre ce sarcophage, que se brise le 
sceptre  de sa ju stice , que s’effondre le trône  de son 
pouvoir royal e t  que la  pa ix  p lane su r Gebal I Q uant 
à  celui qui elfacerait ce tte  inscrip tion , que so it anéan ti 
pour lu i [ to u t]  re je to n ! »

c. A  quelques exceptions près, les spécialistes de 
l’archéologie o rien tale  accep ten t les données de cette  
in scrip tion  qui désigne A hiram , père d ’Ith o b a 'a l 
comm e le t itu la ire  de l’hvpogée V. Ce prince giblite 
é ta it  le con tem porain  du  p h arao n  R am sès I I  (1295- 
1225), d o n t les nom s se lisen t su r deux fragm ents de 
vase d ’alb â tre , trouvés, l ’un , dans la  te rre  du  p u its  
e t l ’au tre , dans la cham bre funéraire  e t qui fit don, 
en ou tre , d ’une stèle  au  sanc tua ire  de Byblos. Voir sur 
la d a te  du  sarcophage, Syria , 1932, p. 226.
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C’est à  la  lum ière  de ces fa its  que l ’inscrip tion  du 
sarcophage p ren d  to u te  son im portance. A v an t la 
découverte  qu i la fit connaître , l ’in scrip tion  de Mésa, 
qui d a te  du  ix e siècle, c o n stitu a it le tém oin  le plus 
ancien de l ’écritu re  a lphabétique. Or voici que nous 
rencon trons, q u a tre  siècles plus tô t,  ce tte  m êm e écri-

fondée sur le p ré ten d u  m anque d ’une écritu re  adap tée  
à la  langue, ou sur les erreurs fa ta les dans une tra n s 
m ission opérée m o yennan t plusieurs écritu res succes
sives. C’est un  b ienfait, e t, à  coup sù r pas le m oindre, 
des fouilles de B yblos » (op. cit., p. 193). On tro u v era  
p lus loin quelques ind ications sur d ’au tres inscrip tions

312. —  L e  sarco p h ag e  d 'A h ira m  e t  son co u v erc le , B y b lo s, to m b e a u  V. 
D ’ap rè s  M o n te t, B yb lo s  el l’Ê g y p le , p l. c x x v in ,  c x x ix .

tu re , non pas à  l ’é ta t  d ’ébauche, m ais en pleine posses
sion de to u s  ses m oyens. F a it  cap ita l e t qui m érite 
de re te n ir  l ’a tte n tio n  des h istoriens d ’Israël. « Quelle 
que soit la  d a te  préférée pour l ’ac tiv ité  de Moïse, dit 
excellem m ent à  ce propos le P . V incent, elle s’encadre 
en tre  le x v e e t le x m e siècle. L ’a lp h ab et ex is tan t 
certa inem en t dès cette  époque, il n ’y  a  plus lieu à 
rêveries su r la  langue dans laquelle  fu ren t écrits les 
Plus anciens L ivres sa in ts. L a  critique bib lique est 
libérée de to u te  objection con tre  les écrits m osaïques

recueillies p a r M. D unand  à Byblos. V oir aussi, col. 479 
la  notice que nous consacrons aux  nouveaux  tex tes  
a lphabétiques de Ras-Sham ra.

g ) Tombeaux archaïques. —  On tro u v era  dans Mon
te t ,  op. cit., p. 239-241, dans Syria , 1929, p . 214, e t 
dans ce Supplém ent, à  l ’a rt. P r é h i s t o i r e , quelques 
indications sur des tom beaux  archaïques re trouvés 
p a r M ontet e t D unand  dans la région du tem ple.

II). Note sur les tombeaux giblites étudiés p a rla  m is
sion Renan. —  R en an  a  é tud ié  un g ran d  nom bre
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d ’hypogées à  B yblos m êm e e t dans les environs. Ces 
tom bes, qui d a te n t du  Ier m illénaire av. J.-C ., « on t en 
général leu r o u vertu re  sur la face vertica le  ou en ta lu s  
des bancs de rochers où elles son t creusées; l ’on y 
en tre  de p lain-pied. L a  p o rte  est quelquefois décorée, 
m ais trè s  sim plem ent; ainsi, dans un caveau que l ’on 
cro it trè s  ancien, il y  a un  p e ti t  fron ton  triangu laire , 
dans le cen tre  duquel est sculp tée une rosace. Certains 
de ces caveaux  on t un  caractère  de grandiose e t p rim i
tiv e  sim plicité. D ans l ’in té rieu r, nu l o rnem ent, nulle 
m oulure, m ais des niches spacieuses, taillées dans le 
roc vif, à in tervalles sensiblem ent égaux. D ans u n  ou 
deux cas, ce son t m êm e des g ro ttes na turelles, sur 
l’aire desquelles on a  creusé des auges énorm es, qui 
son t ferm ées p a r  une dalle épaisse. Ces dalles on t 
d ’ordinaire la  form e d ’un  prism e quadrangu laire , 
quelquefois celle d ’un prism e trian g u la ire ; elles sont 
tou jo u rs  b ru tes , sans in scrip tion  n i descrip tion  d ’au 
cune sorte  >». P e rro t e t  Chipiez, op. cit., t .  m , p. 170 sq. 
Voir ibid., p. 171 e t dans C ontenau, L a  civilisation 
phénicienne, Paris, 1926, p. 257, quelques indications 
sur les conduits cylindriques, d o n t on a  re tro u v é  la  
trace  dans le voisinage e t au-dessus de nom breuses 
tom bes giblites, t a n t  dans la  nécropole royale fouillée 
p a r M ontet que dans celle q u ’a  étudiée  R enan.

4. Nouvelles inscriptions de Byblos. —  Au cours de 
sa hu itièm e cam pagne de fouilles (m ai-ju illet 1929), 
M. D unand  fit la  découverte  de q u a tre  nouvelles 
inscrip tions, don t tro is  en langue e t caractères phén i
ciens e t la  qua trièm e en signes inconnus. D eux de ces 
tex te s  on t é té  livrés au  public .

a ) L ’inscription en caractères nouveaux. —  E lle  se 
tro u v e  gravée sur une stè le  de calcaire b lanc, m esu ran t 
0 m . 67 de long su r 0 m. 50 de h a u t. Sur les d ix  lignes 
de te x te  qu ’elle con tien t, six sont in tac tes , q u a tre  
au tres on t pa rtie llem en t d isparu . On y  relève en to u t 
cen t dix-neuf caractères qui se rép artis sen t en tre  
tre n te -h u it  ty p es  différents. Sept signes sont iden
tiq u es aux caractères phéniciens archaïques, ta n t  p a r 
leu r form e que p a r leu r o rien ta tion . P lus nom breux 
son t les signes calqués sur les h iéroglyphes égyptiens. 
Il en est enfin qui n ’on t d ’éq u iva len t dans aucune de 
ces deux écritu res; certa ins ne son t cep en d an t pas 
dépourvus d ’accointances, sans dou te  fo rtu ites, avec 
quelques signes du rép erto ire  graphique des peuples 
voisins » (D unand , dans Syria , 1930, p. 8).

Ce tex te , non encore déchiffré, rem on te  vraisem 
b lab lem en t à l ’époque du Moyen E m pire. Les signes 
qui le com posent rep résen ten t sans doute  un  m élange 
de caractères syllabiques, d é term ina tifs e t a lphabé
tiques. Tel q u ’il est, il offre une précieuse co n tribu tion  
à l’h isto ire  de l ’a lp h ab et.

b) L ’inscription phénicienne .—  T ex te  de sep t lignes 
g ravé sur un  bloc de calcaire blanc de 0 m. 70 de long 
e t de 0 m. 35 de h a u t. C aractères é tro item en t ap p a
ren tés à  ceux de l ’inscrip tion  d ’A hiram . D a te  p ro
posée p a r  M. D u nand  : x n e siècle. Voici le te x te  de ce 
précieux d o c u m e n ta  Tem ple q u ’a co n stru it Y ehim ilk, 
roi de Gebal. Voici qu ’il a restau ré  to u tes les ru ines de 
ces tem ples-là  1 Que p ro tègen t le B a 'a l Sham im  e t le 
B a 'a l Gebal e t  la  to ta lité  des dieux sa in ts de Gebal, 
les jo u rs de Y ehim ilk e t ses années sur Gebal, car c’est 
un  roi ju s te  e t un roi d ro it à la  face des dieux sain ts 
de Gebal. »

Sur l ’in té rê t que présen te  ce précieux docum ent en 
m atière  religieuse, vo ir D unand , dans Rev. bibl., 1930, 
p . 327-331.

5. Les fouilles de B yblos, qui se poursu iven t depuis 
p lus de douze ans, on t com plètem ent renouvelé nos 
connaissances sur l ’h isto ire e t la  civilisation phéni
ciennes au x  h au tes  époques. L ’exp loration  archéo
logique du  site é ta n t loin d ’être  achevée, il serait 
p rém atu ré  de vouloir grouper dans une vue sy n th é 

tique les ré su lta ts  p résen tem en t acquis e t que nous 
venons d ’enreg istrer dans cette  notice an a ly tique . Une 
é tude  de ce genre dépasserait du  reste  le cadre de cet 
article . On la  tro u v era  p lus loin, aux  m ots P h é n i c i e ,  
P h é n i c i e n  (Ar t ) ;  P h é n i c i e n n e  (R eligion).

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  1° Comptes rendus officiels. — 
P ierre  M ontet, Byblos et l’Égypte, quatre campagnes 
de fouilles à Gebeil, 1921, 1922, 1923, 1924, tex te  et 
a tla s , P a ris 1928. —  M. D unand , La cinquième cam
pagne..., 1926, dans Syria , 1927, p. 93-104; La sixième  
campagne, 1927, ibid., 1928, p. 1-5, 173-186; La  
septième campagne, 1928, ibid., 1929, p. 206-216. — 
M. P ille t, Le temple de Byblos e t R ené D ussaud, Note 
additionnelle, ibid., p . 105-125.

2° Articles divers. —  P. V incent, Le nouvel hypogée 
de Byblos et l’hypogée royal de Gézer, dans Rev. bibl., 
1923, p. 552-574; 1924, p. 161-185; Les fouilles de 
Byblos, ibid., 1925, p. 161-193; 1926, p. 463 s q .; Date 
de la violation du tombeau d’A hiram , ibid.. 1932, 
p. 277-281. —  R ené D ussaud, Byblos et la mention  
des Giblites dans l ’A ncien  Testament, dans Syria , 1923, 
p. 300; Les quatre campagnes de fouilles de M . Pierre 
M ontet à Byblos, dans Syria , 1930, p. 164-187; on 
tro u v era , dans cette  é tude, le relevé des articles p a ru s 
an té rieu rem en t dans Syria , sur les fouilles de Byblos. 
— L. B orchard t, recension de M ontet, Byblos et 
l ’Égypte, dans O rientalistischeLiteralurzeitung, Leipzig, 
1931, col. 24-35. —  B. Couroyer, Byblos après quatre 
ans de fouilles, dans Rev. bibl., 1931, p. 276-291. —  
F. C hapouthier, A  propos des découvertes de Byblos, 
dans Rev. des études anciennes, 1930, p. 209-225. — 
M. D unand , Nouvelle inscription découverte ù Byblos, 
ibid., 1930, p. 1-10; Nouvelle inscription phénicienne  
archaïque, dans Rev. bibl., 1930, p. 321-331. —  M ontet, 
Comment rétablir l ’inscription d’A lib a 'a l, roi de Byblos, 
ibid., 1926, p. 321-327; S u r quelques objets provenant 
de Byblos, dans Syria , 1929, p. 12-15. —  V oir éga
lem ent C ontenau, L a  civilisation phénicienne, Paris, 
1926; M anuel d ’archéol. orient., Paris, 1927-1931, 
passim . —  Sur les fouilles de R enan , voir M ission  
en Phénicie, Paris, 1864. -— P e rro t e t Chipiez, 
H istoire de l’art, dans l’antiquité, t .  m , p. 168 sq. —
H .-H . Nelson, Fragments of E gyp tian  old K ingdom  
stone vases from  Byblos, dans Berytus 1, B eyrou th , 
1934, p. 19-23.

94. ROUAD et AM RIT (A rad |A rw ad ], et M ara- 
thus). —  I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e .  —  1° A rad, ville 
insulaire de 2 800 h a b ita n ts , occupant à 60 km . au 
nord  de Tripoli, et à 2 km . 500 du  l itto ra l, une position 
stra tég ique  hors pair. Voir su r cette  ville, l ’a r t, du 
P. Abel, dans ce S upp l., t .  i, col. 597, 598.

2° A m rit (lat. M arathus), cham p de ru ines phéni
ciennes, sur la côte, vers le Sud, à 53 km . au  nord  de 
Tripoli.

II. E x p l o r a t i o n  a r c h é o l o g i q u e . —  Les deux sites 
sus-nom m és o n t é té  explorés p a rtie llem en t p a r la 
mission R enan , en 1860-1861.

I I I .  R é s u l t a t s  d e s  f o u i l l e s . —  1° A rad. —  Voir 
l ’a rt, du  P. Abel, cité plus h a u t e t l ’a r t. Arad, 2, dans 
le Dict. de la Bible, t .  i, col. 870-873.

2° A m rit,  ty p e  accom pli d ’une grande c ité  phéni
cienne.

1. Les sanctuaires. —  a ) Le M a'abed ou temple 
d’A m rit. ■— B eau spécim en d ’un  sanctua ire  sém i
tique . Ce tem ple  se compose d ’un haram  de 55 x  48 m ., 
situé  au  flanc d ’une colline e t  ta illé  en grande p a rtie  
dans le roc. D ans les parois rocheuses se vo ien t des 
niches destinées sans dou te  à recevoir des s ta tu e s  ou 
des stèles. Au m ilieu de l ’enceinte s’élève sur un  cube 
de rocher un  naos ouvert du  côté nord  (fig. 313). Une 
gorge de m odule égyptien  orne la  p a r tie  supérieure  du 
m onum ent.

Le M a'abed, d o n t la  da te  est m alaisée à d é te rm in er,
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pourrait, rem o n ter aux  v m e-v iie siècles. Une splendide 
collection de s ta tu e tte s  phéniciennes, actuellem en t 
au m usée de T ortose, a été  découverte  en 1926, p a r 
M. D unand, dans le voisinage du tem ple. Ces pièces 
d o n t la  fac tu re  t r a h i t  l ’influence de l ’a r t  chyprio te,

313. ■— Le tabernacle d’Amrit (haut. : env. 7 m.). 
D’après Perrot et Chipiez, Histoire de l ’art dans l’antiquité, 

t . i i i , p .  103, f ig .  40.

d a te n t des v n e-vic siècles. Sur une tro u v aille  analogue, 
faite  en 1873, vo ir M ission  de Phénicie, p. 850.

b) Les deux tabernacles de 'A ïn -el-H ay y  at (fig. 314).—  
A prox im ité  du  M a'abed, R en an  a  découvert, dans un 
P e tit lac, les restes de deux  sanctua ires du  m êm e sty le, 
se fa isan t face à une d istance de 10 m. L ’un  d ’eux,

314. — Tabernacle monolithe d’Aïn e l-Ilayyat 
(haut. : 5 m. 50).

Ibid., p .  246, f ig .  188.

reconstitué  p a r M. Thobois, co llabora teu r de R enan , 
est couronné d ’une série d ’uraeus.

Le fa it que ces deux m onum en ts ém ergent d ’une 
happe d ’eau e t que la  base du  M a'abed  p o rte  des 
traces d ’érosion, au torise  la  con jectu re  que ces sanc
tuaires  s’é levaien t au  m ilieu ou à p rox im ité  d ’un  lac 
sacré.

2. La  nécropole. —  a ) Les maghazil ou  colonnes- 
fuseaux. —  Ce son t des m onum en ts su rm o n tan t des 
caveaux funéraires. « D eux de ces riches sépultures, 
voisines l ’une de l ’au tre  e t visibles de loin, s’élèvent 
à  p rox im ité  d ’A m rit. L ’un d ’eux, qui d a te  du  v n e- 
vie siècle, a  près de 10 m. de h a u t;  il se compose d ’un

soubassem ent rond  d ’où sem blent sortir, à in tervalles 
égaux, q u a tre  lions d o n t on ne vo it que l ’av an t-tra in  
dégagé de la  p ierre. Sur le soubassem ent se dresse un 
cylindre qui en su pporte  un  au tre  de m oindre d ia
m ètre ; le to u t  e st couronné d ’un  dôm e de p ierre ; 
tan d is  que le soubassem ent est en q u a tre  m orceaux, 
le reste  du  m onum en t e st sculp té  dans un  énorm e 
m onolithe. Les deux  cylindres superposés so n t ornés 
à leu r som m et d ’une couronne de denticules, surm ontée 
de découpures pyram idales en gradin ... Sous ce m onu
m en t est un  caveau auquel on accédait p a r  un  escalier 
d ’une quinzaine de m arches, le maghzel é ta n t placé 
ju s te  au-dessus de la  cham bre funéraire  (fig. 315). »

315. — Maghzel d’Amrit (haut. : 9 m. 50). 
Ibid., p. 152, fig. 95.

C ontenau, La civilisation phénicienne, p . 275. On tro u 
vera, ibid., une descrip tion  de deux au tres  maghazil. 
Voir aussi, P e rro t e t Chipiez, op. cit., p . 151 sq.

b) Le B ordj el-Bezzaq. —  Ce m onum ent, un  cube de 
pierre à l ’in té rieu r duquel deux caveaux  o n t été  
am énagés, p résen te  des analogies avec le Q abr H iram  
de la  région ty rienne. V oir ci-dessus, col. 447.

c) Sur les tom bes à p u its  e t à escalier de la  nécropole 
d ’A m rit, é tudiées p a r R enan , vo ir la  M ission de 
Phénicie, p . 75 sq.

3. La stèle d ’A m rit  (fig. 316). —  L a collection 
de Clercq (Paris) possède un trè s  beau  bas-relief, p ro 
v en an t d ’A m rit, e t  figuran t le g rand dieu phénicien  se 
te n a n t  debout, su r la  tê te  e t la  queue recourbée d ’un 
lion. C ette  stèle  est « to u t  à fa it rep résen ta tiv e  de ce 
qu ’est l’a r t  phénicien a v a n t l ’influence grecque; c ’est 
un  m élange de form ules sy ro -h ittites , assyro-babylo- 
niennes e t égyptiennes que le génie assim ila teur des 
Phéniciens a  su cependan t fondre au  p o in t d ’en faire 
un to u t  harm onieux  e t personnel ». (C ontenau, op. cit., 
p. 183). D ate p robable de la stèle : ix e siècle.

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  R enan , M ission de Phénicie, 
passim . —  P e rro t e t  Chipiez, op. cit., vo ir l ’index  au  
m ot M arath. —  C ontenau, op. cit., passim . —  H onig- 
inann , M arathos, dans Pauly-W issow a, Realenzyklo- 
püdie, 1930. —  Guide bleu, éd. 1932, p. 234-245.
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95. MINET EL-B EID A  et RAS-SHA M RA (Ou-
garit) (fig. 317). —  I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  Le 
p e tit hav re  de M inet el-Beida, ou « p o rt B lanc », 
appelé ainsi en raison de ses falaises crayeuses, est 
situé  à 12 km . au  nord  de L a ttaq u ié  (Laodicée). Ce 
p o rt e st au jo u rd ’hu i de dim ensions bien plus res- 
tre in te s^ q u ’au  IIe m illénaire, époque de sa grande

316. —• La stèle d’Amrit (haut. : 1 m. 70.
Ibid., p. 413, fig. 283.

p rospérité . Quelque 800 m. vers l’E st s’élève le tell de 
Bas-Sham ra, le cap du  Fenouil.

II. I d e n t i t é  e t  i m p o r t a n c e . —  R as-S ham ra  cor
respond à l'em placem ent de la ville d ’O ugarit, m en
tionnée dans le Poème de Pentaour, les tex te s  de 
B oghaz-K euï e t de Tell el-A m arna. C’est en ce po in t 
de la  côte, dans un double p o rt bien ab rité , que se 
ren co n tra ien t au  II0 m illénaire, après l ’obligatoire 
escale de la Chypre voisine, les flottes m archandes du 
m onde m éditerranéen e t les caravanes du  con tinen t 
a siatique. L ’éloquent langage des fouilles récentes nous 
ap p ren d  à quel p o in t ce trafic  in tense  p rofita  à l’active  
population  d ’un p o rt a u jo u rd ’hui désert.

I I I. L e s  f o u i l l e s . — C’est à la su ite  de la découverte 
fo rtu ite  d ’une tom be en encorbellem ent, déblayée en 
1928, p a r  M. L. A lbanèse, du  Service des an tiq u ité s , 
que l ’Académ ie des inscrip tions e t belles-lettres décida 
l’exp loration  archéologique de M inet el-Beida. In au 

gurées dès 1929, e t dirigées p a r  M. F.-A . Schaeffer, 
conserva teu r du  m usée préh isto rique  de S trasbourg  et 
M. G. Chenet, archéologue argonnais, le s  fouilles se 
poursu iven t depuis cette  d a te  avec un  succès tou jou rs 
croissant. (V Ie cam pagne en 1934) D ’ores e t déjà, les 
b rillan ts  ré su lta ts  enreg istrés p a r la  m ission classent 
le ch an tie r de R as-S ham ra  parm i les p lus im p o rtan ts  
cham ps de fouilles du  Proche O rient.

IV. P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . —  1° Le port et la 
nécropole de M inet el-Beida. —  1. Le port —  L a topo
g raphie de la région du  po rt, que M. D ussaud identifie 
avec le Leukos L im èn du S tadiasm e, a subi depuis le 
IIe m illénaire des m odifications assez sensibles. Voir 
à  ce su je t Syria , 1933, p. 93-127.

2. Les nécropoles. —  a) La nécropole située sur la 
falaise nord. —  E n  1932, M. Schaeffer re tro u v a  en cet 
endro it une tom be du  x iv e-x m e siècle, de m êm e que 
cinq sépu ltu res rom aines e t les vestiges d ’une cons
tru c tio n  d a ta n t  du  iv e siècle de n o tre  ère. P eu t-ê tre

317. — Croquis topographique de Minet el Beida 
e t Ras Shamra.

D’après Syria, 1929, p. 285.

y  av a it-il jad is, su r cette  p a rtie  de la  falaise qui 
s’e lîrite  progressivem ent, une nécropole p lus vaste.

b) La grande nécropole, située au sud du port. —
a. D u x v e ou du déb u t d u  x iv e siècle d a te n t deux 
tom bes assez frustes, ta illées dans la  craie. E n  fa it de 
m obilier, elles ne con tenaien t, lors de leu r découverte, 
que de la  p o terie  en m ajeure  p a rtie  chyprio te  e t 
égéenne, te ls  que bilbils, bols à fond ap la ti, bouteilles 
allongées en te rre  rouge. Pas de céram ique de sty le 
m ycénien.

b. Des x iv e-x m e siècles d a te n t six tom bes cons
tru ite s , se com posant d ’un  drom os avec escalier et 
d ’une cham bre à voû te  en encorbellem ent. Voici une 
brève nom enclatu re  des ob jets re tro u v és dans la 
tom be V I ,trè s  m utilée  a u jo u rd ’hui e t  d o n t le contenu 
p rim itif  est devenu en grande p a rtie  la  proie des 
pilleurs : « Les squelettes, fo rtem en t endom m agés lors 
du  sac de la  tom be, ap p artien n en t au  m oins à v ing t- 
h u it indiv idus, p a rm i lesquels il y  av a it des hom m es 
d ’âge m ûr, des v ieillards, des femm es e t des enfants. 
Il s’ag it donc d ’un caveau collectif ou d ’uu  caveau de 
fam ille. E n  prévision de sa longue u tilisa tion , on ava it 
m uni la  tom be d ’une p e tite  cella, accessible seulem ent 
de l ’in té rieu r du caveau. On y  logeait, comme dans un 
ossuaire, les ossem ents e t le m obilier funéraire  des 
prem ières inhum ations, afin de gagner de la  place pour 
les su ivan tes. Le m obilier é ta it jad is d ’une richesse
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inouïe. Les bagues e t les perles en or, échappées lors 
du pillage, p ro u v en t que les objets en m étal précieux 
é ta ien t nom breux , de m êm e que ceux en a lb â tre  e t en 
ivoire. Nous avons e x tra it  de ce tte  tom be des cen
taines de vases écrasés, parm i lesquels dom ine la 
po terie  m ycénienne à  côté d ’un grand nom bre de vases 
chypriotes. L ’inven ta ire  é tab li p a r  M. Chenet, d ’après 
les fragm en ts e t les pièces com plètes, énum ère : v ing t- 
cinq p e tite s  bouteilles coniques, quatre-v ing t-six  
bols chyprio tes à anses ogivales, quinze idoles fém i
nines m ycéniennes, v in g t idoles en form e de bovidé, 
cen t c inquan te-deux  vases à  é trie r m ycéniens, tren te  
e t une hydries m ycéniennes, e t un  assez g rand  nom bre 
de vases divers... Mais ce qui caractérise  su rto u t le

318. — A gauche : masque féminin en porcelaim 
A droite : coupe en faïence vert clair avec décor 

D’après Syria, 19:

m obilier de la  tom be V I, c’est l ’ex trao rd in a ire  abon
dance de vases, gobelets, assie ttes e t bouteilles en 
faïence, en porcelaine ten d re  ou fritte , e t en verre 
m ulticolore. L a p lu p a rt  de ces fragiles objets, fort 
ra res ou in ex istan ts  dans les au tres  tom bes de M inet 
el-Beida, av a ien t été  brisés lors du  pillage. P o u rta n t, 
d ans le p e tit  ossuaire a tte n a n t  au  caveau..., nous 
avons tro u v é  plusieurs faïences e t  porcelaines in tactes. 
Les plus rem arquab les son t de h au ts  gobelets ornés de 
m asques fém inins en deux ou tro is couleurs. L ’expres
sion fixe des yeux, la  p e tite  bouche sourian te  e t les 
m èches de cheveux apla ties, portées en accroche-cœ ur 
sur le fro n t e t les joues rap p ellen t les figures fém inines 
de l ’a r t  m ycénien (fig. 318) ..., Mais les porcelaines e t 
les faïences trouvées dans la  tom be V I ne son t pas 
to u tes  de sty le  m ycénien. Il y en a  a u ta n t  qui sont 
copiées sur des m odèles égyptiens, comme, pa r exem 
ple, la  coupe m agique figuran t, en tre  une paire  d ’yeux 
d ’H orus, deux fois le signe hiéroglyphique nfr-bon » 
(fig. 318). (Cl. Schaeffer, dans Syria, 1933, p. 103-106.)

c. De vastes in sta lla tio n s funéraires e t cultuelles, 
telles qu ’une encein te  avec un au te l central à escaliers, 
des enclos à ciel ouv ert avec autels, des citernes, des 
pu its  e t faux  pu its , des centaines de dépôts funéraires 
on t é té  trouvés, parfois en re la tions avec les tom bes, à

trav e rs  la  nécropole. L ’in te rp ré ta tio n  archéologique 
de ces in sta lla tions, d o n t une p a rtie  p o rte  la  trace  
d ’une d estruction  systém atique, do it ê tre  réservée 
ju sq u ’après l ’achèvem ent des fouilles.

d. Il ne sa u ra it ê tre  question  de décrire ou même 
d ’énum érer les m illiers d ’ob jets p ro v en an t de ces 
dépôts funéraires. Les quelques ind ications su ivantes 
p e rm e ttro n t au  lec teu r d ’en apprécier to u t  l ’in té rê t :
a) Très ab o n d an te  céram ique chyprio te  e t m ycénienne 
(bilbils, vases à é trier, splendides ry th o n s en form e de 
poissons (fig. 319), ou ornés de tê tes  d ’an im au x ); bon 
nom bre de ces pièces p ro v ien n en t des fam eux ateliers 
de R hodes, p) Vases e t flacons d ’a lb â tre  de provenance 
égyp tienne; nom breux  ob jets en faïence, y) O bjets de

; tendre. Tombe VI, Ras-Shamra (haut. 0 in. 08). 
brun foncé figurant des signes hiéroglyphiques.
’3, pl. xn , n. 2, 4.

p a ru re , te ls  que des p en den tifs en p â te  bleue e t en or 
(belle série rep ré sen tan t la  déesse nue); bagues en 
or; bagues en a rgen t avec cartouche gravé de sphinx 
e t de génies ailés; nom breuses perles en or, en corna-

319. -— Rhyton en terre cuite peinte, en forme de poisson. 
D’après Syria, 1932, pl. II.

line, e tc .; épingles en or, a rgen t e t b ronze; p laq u e tte  
en or rep ré sen tan t la  déesse n ue; très beau  coffret en 
ivoire de p rovenance égyptienne. 8) C ylindres-cachets 
avec scènes variées (fig. 320). s) Des arm es en bronze, 
des outils en pierre, te rre  cuite, b a sa lte ; des poids. 
Ç) Deux éperviers, l ’un en bronze, p o rta n t la double
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couronne  égyp tienne; l ’au tre  en ! bronze, incrusté  
d 'o r . 7)1 E nfin , last not least, une trè s  belle « s ta tu e t te  de 
d iv in ité  (R eseph?), dans l ’a tt i tu d e  de la  m arche, h au te  
de 0 m . 22, la  m ain  dro ite  levée, l ’au tre  p o rtée  en 
a v an t, la  tê te  coiffée d ’un b onnet h a u t, ressem blant 
au  pschent ou à la  coiffure des rois h itt i te s . Sur cette

320. — Empreinte de cylindres 
de Minet el-Beida et de Ras-Shamra (env. grand, nat.).

D’après Syria, 1932, pl. xi.

coiffure e t a u to u r de la  tê te  se m oule une feuille d ’or; 
la po itrin e  est enveloppée d ’un corselet en argen t, les 
m em bres so n t recouverts du  m êm e m éta l sous form e 
de brassards ou de jam bières, le b ras d ro it p o rte  en 
o u tre  un  b race le t d ’or • (Syria , 1929, p. 288). Tous ces 
o b jets d a te n t de la  fin du  bronze I I I  e t so n t sortis en 
m ajeu re  p a rtie  des ate liers locaux.

2° Le Tell de Ras-Sham ra. —  A Ras-Sham ra, 
M. Schaeffer a pu  consta te r ju sq u ’ici la  présence de 
tro is  n iveaux  archéologiques n e tte m e n t délim ités : 
les couches profondes du  tell (niveau I I I )  recèlent des

vestiges re m o n tan t au  I I I e m illénaire ; la  s tra te  m é
diane (n iveau II) correspond à l ’époque du  Moyen 
E m p ire  e t à  la  période des H yksos; le n iv eau  I, près 
de la  surface, e st con tem porain  de la  nécropole de 
M inet el-Beida (x v e-x m e siècles).

1. Les nécropoles. —  D ans une prem ière nécropole, 
située au  pied  du  te ll (secteur nord), les tro is n iveaux  
son t représen tés : le p lus ancien p a r des séries céra
m iques qui offrent de frap p an tes ressem blances avec 
celles d u  sty le  p ro to iran ien  (Suse, 1 bis), découvertes 
récem m ent p a r C ontenau e t G irshm an à Tépé G iyan; 
les deuxièm e e t tro isièm e, p a r des tom bes e t des dépôts 
funéraires d a ta n t  du  M oyen E m pire  e t des x iv c- 
x m e siècles. N otons enfin la présence dans ce secteur, 
d ’un systèm e de m urs parallèles, échelonnés en tre  le 
pied de l ’acropole e t le n a h r  el-F idd, e t se rv an t à 
p ro téger la  ville  en cas d ’inondations. E n  divers 
endro its  du  te ll, la fouille a  am ené la  découverte  d ’une 
série de sépultu res e t  n o tam m en t de p lusieurs tom bes 
avec drom os e t cham bre en encorbellem ent, d a ta n t  
des x iv e-x m e siècles (fig. 321). Signalons les belles 
enceintes d o n t p lusieurs de ces tom bes so n t entourées 
de m êm e que leurs in sta lla tio n s funéraires trè s  soi
gnées (conduites d ’eaux , pu its , ossuaires, etc.). Sur le 
te ll tou jou rs , M. Schaeffer a com m encé le déblaiem ent 
d ’une v as te  nécropole du  M oyen E m pire . « Les sépul
tu res  s’é tag en t à  différentes h au teu rs  depuis 2 m. 
ju sq u ’à 10 m. de p rofondeur e t dav an tag e , indice 
d ’une longue u tilisa tio n . D ans les couches supérieures 
g isent les sépu ltu res indiv iduelles ou les inhum ations 
de deux à tro is  corps avec un  m obilier réd u it. P lus bas 
ap para issen t de véritab les charniers, fosses profondes 
à orifice bordé de grosses dalles e t rem plies d ’une te rre  
à  l ’aspect de cendre grise ou n o irâ tre . Les corps, 
accom pagnés de leu r m obilier funéraire, y  é ta ien t 
entassés, ta n tô t  sans o rdre  ap p aren t, ta n tô t  p a r lits  
superposés séparés p a r  des espaces stériles. L ’une de 
ces fosses co n ten a it plus de q u a ran te  ind iv idus; nous 
l ’avons fouillée ju sq u ’à  10 m. de p rofondeur sans 
a tte in d re  encore le fond. L ’élém ent do m in an t du  m obi
lier funéraire  est la  céram ique; cependan t, le bol 
chyprio te  classique, qui caractérise  le p rem ier n iveau 
de R as-S ham ra  fa it ici com plètem ent dé fau t. Les 
ty p es  a p p a rtie n n e n t à la  céram ique d ite  « cananéenne» 
de la  prem ière m oitié  du  I Ie m illénaire, d o n t Taire de 
d ispersion p assa it ju sq u ’ici p o u r em brasser la P ales
tin e  e t  la  région libanaise, m ais que nous voyons 
s’é ten d re  m ain ten a n t ju sq u ’à la  Syrie du  N ord. A eux 
se jo ig n en t quelques vases im portés de Chypre au 
m oyen bronze... On a ttr ib u e ra  (ces pièces) au x  x ix e- 
x v ie siècles a v a n t J.-C . p a r  rapprochem en t avec les 
po teries analogues ou fo rt sem blables trouvées au 
L iban , à K afer ed -D jarra  près de Sidon, à Byblos 
dans les to m b eau x  ro y au x  e t les tom bes privées 
contem poraines de la  X I Ie d y n astie ; en P alestine  à 
B eth-Shem esh dans le cim etière du  M oyen E m pire, 
ainsi q u ’à  Gézer » (Syria , 1932, p. 16-17). Relevons 
enfin, p a rm i les au tres ob jets recueillis dans la nécro
pole du  IIe n iveau, des in stru m en ts  en silex; un  sca ra 
bée au  nom  de 'A u ra ’ (x v ie siècle?), souven t relevé 
su r les scarabées hyksos; des arm es de bronze, telles 
que haches fenestrées, po ignards à  rivets, lances à 
douille , des épingles à  tê te  côtelée ou renflée e t à col 
percé ou m uni d ’une colerette, des b racelets e t  anneaux  
de jam bes.

2. Les grandes constructions. —  Deux ensem bles de 
ru ines p ro v en an t, l ’un  d ’un grand  tem ple  e t l ’au tre  
d ’une v aste  b ib lio thèque son t p a rticu lièrem en t rem ar
quables.

a )  Le grand temple. —• Les ru ines d ’un v aste  sanc
tu a ire , d o n t les d éb u ts  rem o n ten t au  Moyen E m pire 
e t qui sem ble avo ir subi un  rem aniem ent considérable 
quelques siècles p lus ta rd , on t é té  re trouvées dans le
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secteur nord  du tell. Ce tem ple  est composé de deux 
cours rectangulaires accolées; dans celle du fond, la 
plus v aste , se dresse un au te l m uni d ’un escalier, le 
to u t en  p ierre  de ta ille . Un a u tre  g rand au te l d a ta n t  
vra isem blab lem ent, avec des constructions annexes, 
de l ’époque du  N ouvel E m pire , a  é té  re tro u v é  au  sud 
des deux cours. D e nom breux  m onum ents, stèles e t 
bas-reliefs, s ’échelonnant su r sep t siècles, o n t été 
recueillis soit à l ’in térieur, so it dans le voisinage 
im m édiat du  tem ple. E n  voici l ’énum ération  dans 
laquelle nous faisons figurer en o u tre  quelques au tres 
pièces recueillies dans les b â tim en ts  situés au  nord  et 
au sud de la  b ib lio thèque (voir ci-dessous), a. Monu
m ent de sty le  égyptien, p a rtie llem en t m utilé  e t repré
sen tan t un  groupe de tro is personnes d o n t plusieurs 
inscrip tions nous in d iq u en t les nom s e t les titre s . Le

x n e siècle (fig. 323). h. D eux m onolithes en p ierre  cal
caire, rep ré sen tan t un  dieu e t une déesse (B a 'a l e t B a 'a la t 
de D japouna?). Œ u v re  d ’a rtis te s  du  pays, x n e siècle), 
f. M entionnons enfin les fragm en ts d ’une série d ’au tres  
m onum ents brisés, relevés en d ivers endro its  du  tell.

b) L a  bibliothèque. —  A u sud-est du  grand  tem ple, 
M. Schaeffer a  eu la  bonne fo rtu n e  de re tro u v e r les 
restes d ’une grande b ib lio thèque  e t d ’une « école de 
scribes »; découverte  particu liè rem en t im p o rta n te  en 
raison du  m atérie l épigrapliique recueilli dans les 
ruines.

a. Les bâtiments. —  L a b ib lio thèque, de construc
tio n  très  soignée, se com posait d ’un  rez-de-chaussée e t 
d ’un étage placés au to u r d ’une v aste  cour o u v ra n t sur 
le N ord. De grands b â tim en ts  en bel appare il, re tro u 
vés au N ord e t au  Sud, en co n stitu a ien t sans do u te  les

321. — Dromos, escalier et chambre funéraire de tombe mycénienne (Tombe VI, Ras-Shamra). 
D’après Syria, 1933, pl. xiv, n. 2, 3.

personnage cen tral, Senousrit-A nkh, vizir e t juge, est 
un h a u t fonctionnaire  égyptien  qui, au  cours de sa 
carrière, av a it rem pli des fonctions officielles à  Ou- 
g a rit; à  ses côtés se tie n n e n t une dam e H enoutsen  
(son épouse?) e t la  fille de cette  dernière, Satam en. 
Le m onum ent, qui représen te  une offrande funéraire, 
da te  du  Moyen E m pire, b. S ta tu e tte  en basalte , 
égalem ent brisée, de la  princesse égyptienne C hnoum it 
Nofr H edj, la  fu tu re  épouse du  ph arao n  Senouasrit II 
( x i ï° d ynastie , 1903-1887). c. F rag m en ts  de deux 
beaux sph inx  en p ierre  v e rte  p o r ta n t en cartouche 
le nom  d ’A m enem hat I I I  (X I Iedynastie ).d . N om breux 
fragm ents de s ta tu es e t de bas-reliefs égyptiens du 
-Moyen e t du  N ouvel E m pire , la  p lu p a rt  anépigraphes 
e t d o n t p lusieurs so n t l ’œ uvre d ’artis te s  locaux. 
e- Un fragm en t d ’une inscrip tion  cunéiform e acca- 
dienne d a ta n t  du  I Ie m illénaire. /. U ne stèle  en grès 
rouge rep ré sen tan t Seth, d ieu  de la  région de D japouna  
à qui M ami, chef de la  trésorerie  royale, offre ses 
devoirs. Ce b^au m onum ent, de p rovenance égyp
tienne, d a te  du  x iv e siècle (fig. 322). g. T rès belle stèle 
de 1 m. 42 de h a u t, rep ré sen tan t en cham p-levé une 
d iv in ité  syrienne (H adad  ou B a 'a l) avec ses a ttr ib u ts , 
la m asse d ’arm e e t le foudre. Œ uvre  locale du  x m e-

dépendances. Q uelques dépôts de fondations, des 
bijoux, des fragm en ts de s ta tu e s  o n t é té  recueillis 
dans les ru ines e t n o tam m en t sous le dallage de la 
cour cen trale . Au fond de ce tte  dernière un p u its  avec 
belle  m argelle  m onolithe  d o n n a it une eau  abondan te . 
D ate  p robab le  du  b â tim en t, xiv» siècle.

b. Le matériel épigrapliique. —  Les découvertes les 
plus rem arquables enregistrées à  R as-S ham ra  ressor
tis sen t au  dom aine de l ’épigraphie o rientale . A yan t 
dé jà  m entionné p lus h a u t les quelques tex te s  h iérog ly
ph iques gravés sur des s ta tu e s  égyptiennes exhum ées 
au  cours des fouilles, il nous reste  à énum érer ici les 
docum ents composés en d ’a u tre s  idiom es. Ces derniers 
so n t au  nom bre de q u a tre  : assyro-babylonien , sum é
rien, h u rrite  e t  langue nouvelle.

a) Textes assyro-babyloniens. —  a . T ab le tte  du 
deuxièm e tie rs du IIe m illénaire ex h ib an t un  « com pte 
récap itu la tif  én u m éran t d ifférentes q u a n tité s  de laine 
pourpre, dues p a r  divers ». Les nom s p ropres m en
tionnés dans ce docum ent sont, les uns, ouest-sém i
tiques, les au tres, trè s  v ra isem blab lem ent hu rrites. 
V oir T hureau-D angin , Un comptoir de laine pourpre à 
Ugarit, dans S yria , 1934, p. 137-146.

(3. D eux le ttre s  ra p p e lan t celles d ’e l-A inarna e t
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d o n t l ’une adressée au roi (?) A ki-hinni de R as- 
Sham ra co n tien t un  tra ité  d ’alliance. Sur une au tre  
le ttre , m en tio n n an t un  roi N iqm erz, vo ir Syria , 1933, 
p. 121; 1934, p. 204-206.

y. D ivers fragm ents de tex te s  religieux e t profanes. 
(h) Textes bilingues ou trilingues. —  N ous m en tion 

nons sous ce tte  ru b rique  onze ta b le tte s  lexicogra- 
ph iques énu m éran t des m ots sum ériens e t  leurs équi
valences en langue assyro-babylonienne e t, en certains 
cas, en langue h u rrite  (?). On tro u v e ra  un  excellent 
com m entaire  de ces im p o rta n ts  docum ents dans les 
deux  articles su ivan ts dus à  M. T hureau-D angin  :

322. — Stèle dédiée par un Égyptien 
au ba 'al Sapouna (env. 1/6» grand, nat.).

D’après Syria, 1931, pl. vi.

Vocabulaires de Ras-Sham ra, dans Syria , 1931, p . 225- 
266) e t  N ouveaux fragments de vocabulaires de Ras- 
Shamra, ibid., 1932, p . 233-241. V oir aussi Ch. Virol- 
leaux , dans Syria , 1931, p. 389-390.

y) Textes en écriture et langue sémitique nouvelle. — 
Les trouvailles d o n t nous allons rendre  com pte cons
t i tu e n t  le grand événem ent dans l ’h isto ire  des fouilles 
d ’après-guerre. A lors qu ’on ne com pte p lus les tex te s  
exhum és depuis un siècle, ta n t  en M ésopotam ie q u ’en 
É g y p te  e t en Asie M ineure, les te lls  de la Syrie-Pales- 
tin e  n ’avaien t liv ré  ju sq u ’ici q u ’un m atérie l épigra- 
phique des plus pauvres. Or voici q u ’à  R as-Sham ra 
d ’heureux  coups de pioche v iennen t de liv re r aux 
orien talistes p lusieurs m illiers de lignes de tex tes  
gravés en beaux  cunéiform es sur des tab le tte s  d ’argile 
(fig. 324). Il y  a  plus. Ces docum ents, si o p p o rtu 
ném en t récupérés, nous révèlen t, dans une écriture 
nouvelle, une nouvelle langue sém itique.

a. Écriture et langue des nouveaux textes. — C’est 
le m érite  de tro is sém itisan ts de grande valeur, 
MM. Ch. V irolleaud (Paris), E . D horm e (Jérusalem  
e t Paris) e t H . B auer (H alle) d ’avoir réussi, après 
quelques tâ to n n em en ts , le déchiffrem ent e t l ’in te rp ré 
ta tio n  des nouvelles tab le tte s . A la  surprise de décou
v rir  sous un rev êtem en t de ty p e  accadien une écri
tu re  a lp h abétique  ne co m p tan t que tren te  signes, 
s’a jo u ta  b ien tô t, pour les déchiffreurs, une a u tre  cons
ta ta tio n  im p o rtan te  : les nouveaux  tex te s , rédigés 
dans un  idiom e voisin du cananéen ancien, ne con te
n a ien t, en effet, rien m oins que les légendes sacrées 
de la  vieille Phénicie.

On consu ltera, sur le déchiffrem ent des te x te s  de 
R as-Sham ra, su r les p a rticu la rité s  de l ’a lp h a b e t e t la 
n a tu re  de l ’idiom e nouveau , les é tudes su iv an tes  : 
Ch. V iro lleaud, Les inscriptions cunéiformes de Ras- 
Shamra, dans Syria , 1929, p . 304-310; Le déchiffre
ment des tablettes alphabétiques de Ras-Sham ra, ibid., 
1931, p. 15-23. —  H an sB au er, dans Unterhaltungsblatt, 
1930, n. 128; dans Forschungen und Fortschritte, du 
20 ao û t 1930; Die E n tziffrung  der Keilschrifttafeln  
von Ras-Schamra, H alle , 1930; Das A lphabet von 
Ras-Schamra, H alle , 1932. —- E. D horm e, Un nouvel

323. — Grande stèle du B a'al au foudre (haut. : 1 m. 42) 
D’après Syria, 1933, pl. xvi.

alphabet sémitique, dans Rev. bibl., 1930, p. 571-577; 
Première traduction des textes phéniciens de Ras-Sham ra, 
ibid., 1931, p. 32-56. —  Je a n  C antineau, La langue 
de Ras-Sham ra, dans Syria, 1932, p. 164-170. —- 
Jo h . F riedrich , Ras-Schamra, dans Der alte Orient, 
t .  x x x m , Leipzig, 1933, p. 1-2. —  Cf. R . D ussaud, 
dans Syria , 1934, p. 201-206.

(3. Nature des textes. —  aa) Le docum ent litté ra ire  
le plus im p o rta n t qui a it  é té  recueilli ju sq u ’ici dans la 
b ib lio thèque de R as-S ham ra  est la  « légende phéni-
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cienne de B a 'a l ». P lusieurs fragm ents —  plus de 
1 600 lignes —  en o n t déjà  é té  publiés p a r  M. V irol
leaud dans Syria, sous les titre s  su ivan ts : I AB, 
La mort de B a 'a l  (1934, p. 305-336) (fig. 326); I AB, 
Fragment nouveau du poème de M ot et A leyn -B a 'a l 
(1934, p. 226-243); I AB, La  lutte de M ot, fils des dieux

324 . —  Spécim en  de  ta b le t te  c u n éifo im e  de  R as-S h am ra . 
D ’ap rè s  S y r ia ,  1929, p l. l x x v i i i , n . 1, 1 bis.

et d ’A le ïn , fils de B a a l  (1931, p. 193-224, 350-357). — 
II AB, Un nouveau chant du poème d ’A le ïn -B a 'a l 
(1932, p. 113-163). —  III ABA, La révolte de Koser 
contre B a 'a l (1935, p. 29-45); cf. D ussaud, Les éléments 
déchaînés, dans Syria , 1935, p. 196-204 e t Le mythe
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325. —  L ’a lp h a b e t de R as-S h am ra .
D ’ap rè s  S y r ia ,  1933, p . 129.

de B a 'a l et d ’A leyan, d’après des documents nouveaux, 
dans Revue de l ’hist. des relig., 1935, p. 5-65.

Ce poèm e renouvelle com plètem ent nos connais
sances sur le pan th éo n  phénicien. Voir, à ce sujet,
H. D ussaud, La  mythologie phénicienne d’après les 
tablettes de Ras-Sham ra, dans Rev. de l’hist. des relig., 
t. i i , 1931, p. 353-408; Le sanctuaire et les dieux phéni
ciens de Ras-Sham ra, ibid., t. i, 1932, p. 245-302 et 
les deux articles cités ei-dessus. —  H ans B auer, V ie  
Gottheilen von Ras-Schamra, dans Zeitschr. alttest.

S U P P L .  A U  D I C T . D E  I .A  B I B L E .

W iss., 1933, p. 81-101. — Cf. II. D ussaud, B a'al et 
Ben-Dagon dans les textes de Ras-Shamra, dans Syria,
1934, p. 301-304.

bb) Le poème « E lm  n ’m m  ». —  C’est un  te x te  m ythe- 
logique de soixante-seize lignes t r a i ta n t  de la  « nais
sance des dieux gracieux e t b eaux  ». On en tro u v era  le 
com m entaire p a r M. V irolleaud, dans Syria , 1933, 
p. 128-151. Sur les renseignem ents que ce docum ent 
p a ra ît fourn ir au  su je t de la pro toh isto ire  phénicienne, 
voir l ’a r t, de R . D ussaud, Les Phéniciens au Négeb et 
en Arabie, dans Rev. de l’hist. des rcliq\, t. ii, 1933, 
p. 5-49.

ce) L ’épopée de Iiéret, roi des Sidoniens. — D ans le 
p rem ier num éro de la  nouvelle  Revue des études sémi
tiques, Paris, 1934, M. V irolleaud p résen te  une étude 
sur ce poème qui n ’est p as encore publié. V oir aussi 
R . D ussaud, dans Syria , 1934, p. 215-216.

dd) Voici enfin des ind ica tions b ib liographiques sur 
quelques au tres  tex tes  de m oindre im portance  : 
E . D horm e, D eux tablettes de R as-Sham ra de la cam
pagne de 1932, ibid., 1933, p. 230-237 (avec tran s-

t'~ £ ^ T ïT |f  ^  4  m  T777 >» -

t  ï ï t  $  a * -  
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10 Tfl A  tTrJ£<(ÏTY
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Transcription :
(1) k  tm hs . L in  . bSn . brh
(2) tkly  . bSn . 'qltn (3) éh,t . d é b ' l  . rcJm
(3) tSkh . tlrp . im m  . krs (5) epdk .

ank . espe . utm  (6) érqm . am tm  .
lyrt (7) b npé . B n . elm . M t .

b m h  (8) mi t . Ydd . RI . G:r .
(9) tb' . wl . YSb . elm .

edk (10) lytn . pnm  . 'm  . B 'I  (11) m rym  . S p n .
Traduction :

(1) • Quand tu  auras frappé Lotan, le serpent agile,
(2) * (et) que tu auras achevé le serpent tortueux, (3) le 

Puissant aux sept têtes.
(4) « (alors) tu  trouveras le tlrp des cieux (qui est le) 

krs (5) de ton éphod.
« (Pour) moi, je distribuerai aux devins (?) ((>) des 

(ceps) rouges de deux coudées.
« pour qu’ils (les)... (7) dans le npé de Mot, le lils des 

dieux, dans la fosse (8) de Yadid, (le fils d’) El-Gezer.
(9) « Cours (alors) et (mande) au Yoseb des dieux :
« Voici! (10) Qu’il tourne (son) visage du côté du Maître 

(11) des mrym de Sapôn! »

320.— La mort de Ba'al, lignes I-X In. 7&id., 1934, p. 305 sq.
(Transcription et traduction de Ch. Virolleaud, 

dans Syria, 1934, p . 305 sq.).

crip tion  v raisem blab lem ent défin itive de l ’a lphabet 
de R as-Sham ra). —  Ch. V irolleaud, Proclamation de 
Séleg, chef des cinq peuples, dans Syria , 1934, p. 147- 
154; Fragments d’un  traité phénicien de thérapeutique 
hippologique, ibid., 1934, p. 75-83; cf. D horm e, ibid., 
p. 304; V irolleaud, Table généalogique, ibid., p. 244- 
251; Étiquettes, ibid., p. 134-135. Voir enfin, Syria,
1935, p. 177-195.

S. B. —  I I I  — 16.
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3. Trouvailles diverses. —  a) Un dépôt d ’arm es, 
d ’ou tils e t d ’objets en bronze se com posant de « soi
x an te -q u ato rze  pièces soigneusem ent rangées p a r 
catégories : q u a tre  épées, deux poignards, v ing t-sep t 
haches p la tes, onze lances, tro is poin tes de flèches,

logiques. Style trè s  com posite; da te  p robable : p re 
m ière m oitié du x iv e siècle (fig. 328). Voir Syria , 1934, 
p. 124-131.

N o t a  b e n e . —  Au m om ent de m ettre  la dernière 
m ain  à cette  notice, nous recevons le com pte rendu 
des recherches effectuées à O ugarit au  cours de l’a n 
née 1934 (Syria, 1935, p. 141-176). C ette sixièm e cam 
pagne donna lieu à des découvertes de grand  in térê t.

i°  A R as-Sham ra un sondage perm it à M. Cl. 
Schaeffer, de découvrir un IV0 e t un Ve n iveau et 
d ’a tte in d re  ainsi la période p ro toh isto rique. Au cours 
du déblaiem ent d ’un  nouveau q u a rtie r  de la  ville, un 
deuxièm e sanctua ire , abso lum ent pareil au  grand 
tem ple (de B a 'a l? ; voir col. 476), fu t m is à jo u r II 
é ta it vraisem blab lem ent consacré au culte de Dagon, 
père de B a 'al. Le m êm e niveau a fourni plusieurs 
nouvelles tom bes m ycéniennes, une cinquièm e série 
de tab le ttes , de nom breux p e tits  ob jets (cylindres, 
ex-votos, b ijoux , etc.). L a découverte d ’une nécropole 
du fer I e t du fer II  a tte s te  l ’occupation  du site ju s 
q u ’à l ’époque hellénistique.

2° Il résu lte  des trav a u x  poursuivis en 1934 à 
M inet el-Beida, le q u a rtie r  du  po rt, que les origines de

327. — Dieu (haut. : 0 m. 28) 
et déesse en argent avec collier et ceinture en or.

D’après Syria, 1933, pl. x v i i .

six ciseaux, q u a tre  serpettes , deux lingots de bronze, 
u n  beau trép ied  orné to u t  a u to u r de pendeloques en 
form e de fleurs de grenadier. Les pièces les plus im por
tan tes  d u  dépôt son t cinq grands ou tils à destina tion  
encore p rob lém atique e t  neuf grandes pioches ou 
lierm ine ttes à douilles d o n t cinq  p o rten t des inscrip 
tions cunéiform es du ty p e  des ta b le tte s  » (Syria , 1929, 
p. 295, 296). Le te x te  gravé sur ces outils a servi de 
p o in t de d ép art au déchiffrem ent de l ’écritu re  nou
velle. V oir Rev. bibl., 1931, p. 32.

b) Deux sta tu e tte s  en argen t m assif avec collier e t 
pagne en or, rep ré sen tan t un  dieu e t une déesse. D ate 
p robable  : x m e-x n e siècle (fig. 327). Voir Syria, 1933, 
p. 124-126.

c) D eux splendides vases en or, une coupe e t une 
p a tè re , ornés de scènes de chasse e t de dessins m ytho-

328. —■ Coupe en or et développement du décor. 
D’après Syria, 1934, pl. xv, n. 1, 2.

cette  agglom ération  son t à rap p ro ch er de l ’expansion 
m ycénienne sur le continent.

V I. C o n c l u s i o n . —• C ette courte notice suffit à  
m ontrer to u t l ’in té rê t qui s’a tta ch e  aux  chan tiers de 
M inet el-Beida e t de R as-Sham ra. A l ’in s ta r de Byblos, 
la vieille O ugarit en tre tin t au  cours du II0 m illénaire 
des relations suivies, d ’une p a r t, avec la vallée du  Nil, 
le m onde égéen e t n o tam m ent avec l ’île de Chypre et,
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de l ’au tre , avec la  Palestine , la  région caucasique, le 
inonde h itt i te  et m ésopotam ien. Son a r t  e t ses concep
tions religieuses re flè ten t to u tes  ces influences diverses. 
S’il est encore tro p  tô t  d ’écrire l ’h isto ire de ce coin de 
la côte phénicienne, 011 p e u t d ’ores e t déjà  affirm er 
q u ’elle fu t assez m ouvem entée ju sq u ’à l ’heure  t r a 
gique où, au  cours du  x n e siècle, la riche cité fu t 
d é tru ite  e t ne ressuscita  que pour m ener d o rénavan t 
une existence bien effacée.

V II. B i b l i o g r a p h i e . —  Comptes rendus officiels de 
six  campagnes, publiés p a r les soins de M. Claude 
Schaeller. dans Syria , 1929, p. 285-297, avec no te  
additionnelle  de M. D ussaud, 1931, p. 1-14; 1932, 
P. 1-27; 1933, p. 93-127; 1934, p. 105-131, avec no te  
de M. M onte t; 1935, p. 141-176. —  Jo h . F riedrich , 
Ras-Schamra, H alle, 1933. —  J.-W . Jack , The Ras- 
Sham ra tablets, their bearing on the Old Testament, 
E d im bourg , 1935. —  V oir aussi dans Syria, 1931, 
p. 58-66, l’a rt, de E in a r G jerstad , Sum m ary of Swe- 
dish excavations in Cyprus, avec no te  additionnelle  de 
M. Cl. Schaefîer. On tro u v era  1111 relevé des nom breuses 
é tudes que les découvertes de R as-S ham ra  suscitent 
depuis deux ans, dans les num éros couran ts de la 
Zeitschr. A lttest. W iss. —  Sur l ’im portance  que p ré
sen ten t les découvertes de R as-Sham ra pour l ’histoire 
de l’alp h ab et, vo ir l’a rt. L a n g u e s  e t  é c r i t u r e s  
s é m i t i q u e s , à  p a ra ître  dans ce Supplém ent.

5 .  Vue  d ’e n s e m b l e  s u r  l ’e xpl orat i on a r c h é o 
log ique  de  la T r a n s j o r d a n i e . —  I .  R e m a r q u e  p r é l i 
m i n a i r e .  —  Le p lan  de l ’a r t. T r a n s j o r d a n i e ,  p révo it 
1111 ch ap itre  sur l ’exp loration  archéologique des régions 
d ’O utrc -Jo u rd a in  e t du  désert d ’A rabie, pour a u ta n t  
du m oins que ces contrées in té ressen t l ’h isto ire b i
blique. P a r  ailleurs, les nom breuses inscrip tions 
recueillies dans ces régions depuis plus d ’un siècle, 
seron t rep rodu ites e t com m entées à  l ’a rt. I n s c r i p 
t i o n s .  E nfin , les fouilles de D jérash  actuellem en t en 
cours, fe ro n t dans ce S u pp l., au  m ot V i l l e s  r o m a i n e s ,  
l ’ob jet d ’un artic le  spécial.

C’est pourquoi on 11e tro u v era  dans cet appendice, 
en dehors d ’une notice un  peu déta illée  sur les fouilles 
de l ’In s t i tu t  bib lique à T eleilât G hassoul, que quelques 
indications som m aires sur l ’exp loration  de la  T rans
jo rd an ie  en général e t sur les fouilles ou découvertes 
faites su r certa ins p o in ts de cette  contrée.

R appelons que la  T ransjo rdan ie , placée depuis la 
guerre de 1914-1918 sous la  tu te lle  de l ’A ngleterre e t 
adm in istrée  p a r un  prince  arabe , possède dans ses 
rouages gouvernem entaux  un Service des an tiqu ités, 
ac tu e llem en t dirigé p a r  M. G. Horsfieid. Ce Service 
assum e la  p ro tec tion  des m onum ents h isto riques du 
pays e t seconde d ’une façon très heureuse les recherches 
des archéologues.

II. V o y a g e u r s  e t  a r c h é o l o g u e s . —  Citons, parm i 
les voyageurs e t les archéologues qui, depuis la fin du 
xvino siècle, on t v isité  la  T ransjo rdan ie  e t nous en 
o n t laissé des descrip tions : C arsten N iebuhr, Beschrei- 
bung von Arabien, Copenhague, 1772; Reisebeschrei- 
bung von A rabien und den umliegenden Landern, 
t .  i-ii, 1774-1778; t .  m  (ouvrage posthum e), 1837. — 
U .-J. Seetzen, Reise durch Syrien , Patastina..., 1854- 
1859. -  J .-L . B u rck h ard t, Travels in Syria  and the
holy land, L ondres, 1822. —  Irb y  e t Mangles, Travels 
in E g yp t..., L ondres, 1823. —  De L aborde e t L inan t, 
Voyage de l’ArabiePétrée, Paris, 1830.—  F . de Saulcy, 
Voyage autour de la mer M orte et dans les terres 
bibliques, Paris, 1830. —  Duc de Luynes, Voyage 
d’exploration à la mer Morte, à Pétra et sur la rive 
gauche du Jourdain, Paris, 1864. —  Conder e t K it- 
ehener, Survey of eastern Palestine, Londres, 1889. 
—  Schum acher, Karte des Ostjordanlandes (carte  en 
h u it feuilles, Leipzig, 1908-1924). —  Steuernagel, V er  
' A dsch lun , nach den Aufzeichnungen von G. Schum a

cher beschrieben, Leipzig, 1927. — B rünnow  e t Domas- 
zewski, Die Provincia A rabia. S trasbourg, 3 vol,. 1904- 
1909. —  P P . Jau ssen  e t Savignac, M ission archéol. en 
Arabie, Paris, 3 vol., 1909, 1914, 1922. — Aloïs Musil, 
Arabia  Pelraea, V ienne, 3 vol., 1907-1908; Oriental 
studies and explorations, New -Y ork, depuis 1926. —  
P. Abel, Une excursion autour de la mer Morte, Paris, 
1911 e t Notes complémentaires, dans Rev. bibl., 1929, 
p. 237-260. —  P . B arnabé  M eisterm ann, Guide du 
N il  au Jourdain, par le S in a ï et Pétra, Paris, 1909. —
A. K am m erer, Pétra et la Nabatène, 2 vol., Paris, 1929- 
1930. —  Mme Sargenton-G alichon, S in a ï, M aân, 
Pétra, P aris , 1904. —  L. C art, A u  S in a ï et dans 
l’Arabie Pétrée, N euchâtel, 1914. —  P.-L . Szczcpanski, 
Nach Petra und zum  S in a ï, Innsbruck , 1908. — Voir 
égalem ent, ou tre  de nom breux  articles e t  chroniques 
de la Rev. bibl., les publications su ivan tes : Wissen- 
schaftliche VerOffentlichungen des deutsch-türkischen 
Venkmalsschutzkommandos, t. i - i v , B erlin  e t Leipzig.— 
The publications of the Princeton university archaeol. 
expédition to Syria , Leyde, 1907-1921; Syria, ibid. 
1930. —  R. D ussaud, Topographie de la Syrie antique 
et médiévale, Paris, 1927. —  Les com ptes rendus des 
voyages d ’études organisés p a r l ’École am éricaine 
de Jérusalem , en 1924-1930 e t 1932-1933; cf. Bull. 
Am er, schools orient, res., 11. 14, 35, 49, 50, 51, 55, de 
m êm e que Nelson Glueck, Explorations in Eastern 
Palestine I, dans A n n . Amer, schools orient, res., 
t .  x iv , 1934, p. 1-113. —  F ran k  e t A lt, A u s der 
Araba I-1 V , dans Zeitschr. des deut, Palâst.-Ver., 
1934-1935.

96. TELEILA T GHASSOUL (Les petits tertres de 
la  soude). —  I. P o s i t i o n  g é o g r a p h i q u e . —  On 
désigne sous le nom  de T eleilât Ghassoul une série de 
légers exhaussem ents de te rra in  qui se profilent sur la 
rive dro ite  de l ’ouâdy D jarafa , à  5 km . 500 à l’est du 
Jo u rd a in  e t à 5 km . au  nord-nord-est de la m er 
M orte. N otons que le m ot ghassoul désigne la soude 
ou l’herbe à lessive qui croît cil abondance dans les 
environs.

U ne dépression a llan t du  N o rd -E st au  Sud-O uest 
coupe l ’ensemble du  te rra in  (env. 800 x 400 m.) en 
deux parties de superficie à  peu près égale. Dans le 
secteur m éridional s’élève un  p e tit te r tre  à deux bosses 
(I e t I I ) ;  la p a rtie  nord  est dom inée p a r un  au tre  tell 
( III) .

II. F o u i l l e s . — - Le site, d o n t l’in té rê t archéolo
gique fu t reconnu en 1929 p a r le P . Malion, d irecteur 
de l ’In s ti tu t  pontifical biblique de Jérusa lem  ( t  en 
1934), fa it depuis lors l ’ob jet d ’une fouille diligente. 
Aux tra v a u x  dirigés p a r le P . Malion on t participé  
no tam m en t M. R ené Neuville, vice-consul de France 
à Jérusa lem , de m êm e que les P P . K œ ppels e t Si
m on, S. J .  L ’exploration  du  cham p de ru ines s’est 
portée en m ajeure  p a rtie  sur le tell I ;  elle est loin d ’être  
achevée.

III .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s , —  1° Remarque préli
m inaire. —  D ans l ’é ta t  actuel de la fouille il est assez 
m alaisé de se rendre  un  com pte exact de la s tra tif i
cation du site. Le P. Mallon a certes enregistré par 
endro it la  présence de p lusieurs n iveaux  archéolo
giques, séparés p a r des lits  de cendres (voir fig. 329), 
m ais il 11e sem ble pas que l ’on puisse les a ttr ib u e r en 
to u te  sécurité  à q u a tre  ou cinq villes successives.

2° L ’histoire de l ’agglomération. —  1. C’est vraisem 
blab lem ent au cours du IV» m illénaire q u ’un clan 
d ’agricu lteurs est venu s’étab lir sur les te rtre s  de 
Ghassoul. Si l ’on 11e connaît ni la provenance ni le 
ty p e  e thn ique  de ces im m igrants, 011 p eu t toutefois les 
rapprocher d ’au tres groupem ents hum ains qui se 
fixèrent vers la m êm e époque ou un peu an térieu 
rem ent à Mégiddo, Beisan, Jéricho , Tell ed-Douweir 
et F a r 'a . Lors de leu r arrivée, les agriculteurs de



487 F O U I L L E S  E N  T R A N S J O R D A N I E .  T E L E ]  L A T  G H A S S O U L 488

Ghassoul é ta ien t en possession d 'u n  outillage lith ique  
(ghassoulien I) qui ne d evait connaître  q u ’une évolu
tio n  peu im p o rtan te  (ghassoulien II) au  cours des 
siècles à  venir.

2. C ette  deuxièm e phase du ghassoulien coïncide 
avec l ’ap p aritio n  du  m étal et de la céram ique sur les 
deux  rives du Jo u rd a in , événem ent considérable don t 
les conséquences ne ta rd è ren t pas à se trad u ire , en tre  
au tres, dans le dom aine de l ’arch itec tu re .

3. Au cours du I I Ie m illénaire, la techn ique  de la 
po terie  se développa sensiblem ent grâce su rto u t à

l’usage du  to u r qui v in t rem placer la  to u rn e tte  des 
âges an térieu rs e t aux  progrès réalisés dans la  cons
tru c tio n  des tours. Le débla iem ent des n iveaux  supé
rieurs de G hassoul (IV , A e t B), a perm is de consta te r 
cette  évolution en m êm e tem ps q u ’il a fourn i une 
am ple docum en tation  sur les perfectionnem ents ac
quis vers la fin du  bronze I dans le dom aine de l’o rdon
nance urbaine.

4. Il p a ra ît avéré que ju sq u ’à la  fin du  I I Ie m illé
naire  la popu lation  paysanne  établie  à  G hassoul n ’a 
jam ais eu à se préoccuper sérieusem ent de sa sécurité  : 
au  cours des fouilles, en effet, aucune trace  d ’enceinte 
ou de to u t au tre  ouvrage fortifié  n ’a été  enregistrée. 
L a  ville a certes é té  d é tru ite  p lusieurs fois p a r le feu, 
m ais, sauf le cataclysm e qui m it fin à  son existence, 
il ne sem ble pas que ces conflagrations do iven t être  
im putées à des invasions ennem ies.

Quelle fu t la cause de la ru ine finale de la ville? Ce 
problèm e a  soulevé en ces dernières années une vive 
polém ique sur laquelle il n ’y a pas lieu d ’insister 
longuem ent ici. R appelons seulem ent que parm i les

au teu rs  qui situ en t la  P en tapo le  (cf. Gen., x ix ,  24 sq.), 
dans les parages des A rbo th  M oab, quelques-uns on t 
te n té  d ’en iden tifier les villes avec le cham p de ru ines 
de T eleilàt Ghassoul. Sans vouloir défin itivem ent 
p ren d re  position  dans ce d éb a t —  il serait p rém atu ré  
de le fa ire  a v a n t l’achèvem ent des fouilles en cours —  
nous d irons cep en d an t que nos préférences von t 
to u jo u rs  à  l’opinion trad itionnelle  qui localise la 
Pen tap o le  au  sud ou au  sud-est de la m er M orte. Nous 
renonçons en conséquence à iden tifier l ’agglom ération  
découverte  p a r  le P. Mallon avec les villes bibliques si

tr is te m en t célèbres de Sodome ou de Gom orrhe. Voir, 
ci-dessous, la notice consacrée à  Bàb ed-D rà, col. 499. 
Q uan t aux  événem ents trag iq u es qui on t mis b rus
quem en t fin à  son existence, 011 ne se tro m p era  sans 
doute  guère en les m e tta n t en re la tion  avec les inva
sions qui au  déb u t du  I I e m illénaire on t si profon
dém ent bouleversé les conditions d ’existence des popu
lations établies dans le couloir syro-palestin ien  et les 
régions avoisinantes.

3° Le butin archéologique. —  On ne sau ra it s ’a t 
ten d re  à re tro u v e r des trésors dans une agglom ération 
de paysans de l’époque pro toh isto rique  e t de l’ère 
du  bronze I. On se tro m p era it encore en v en an t cher
cher dans ce coin perdu  au  nord-est de la  m er M orte 
une civilisation se d iflérenciant p rofondém ent de celle 
des contrées voisines. Mais, à d éfau t de trouvailles 
sensationnelles, les diligentes recherches du  P. Mallon 
e t de ses collaborateurs on t contribué à enrichir notre 
docum en tation  su r la période énéo lith ique; elles nous 
a iden t en ou tre  à  m ieux apprécier le ta le n t des a rtis te s  
locaux, des pein tres no tam m en t don t, seule ju sq u ’ici.
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la décoration  céram ique (fig. 330) nous av a it révélé 
les goûts esthétiques.

Voici, groupées, pa r catégories, les principales pièces 
du b u tin  archéologique exhum é au cours de la 
fouille :

1. L ’outillage lithique. —  Il com prend q u a tre  caté 
gories principales : le ty p e  hache, gouge e t ciseau 
(plus d ’un m illier de pièces); le p e ti t  couteau  à dos 
ra b a ttu  ou parfois en form e de po in te ; le perçoir 
généralem ent sim ple, m ais aussi double e t tr ip le ; 
le g ra tto ir sur b o u t de lam e ou en éventail.

2. A utres objets en pierre. —  M entionnons sous cette  
rubrique, de nom breux  m oulins en basalte , calcaire 
e t grès rosS; des m ortiers avec pilons assortis; des 
récip ients en calcaire ou b asa lte ; des poids en basalte  
e t en silex.

3. Objets de parure et plastique. —  Signalons, dans 
ce lo t, de nom breuses perles en a lb â tre , des pendentifs,

dans nos villes m odernes. Il y  a, là un  ordre calculé. 
Les grandes m aisons com prennent, en général, une 
pa rtie  p rincipale co n ten an t les ouvrages ordinaires, 
foyers, silos, jarres, p itho i e t une pièce plus intim e 
réservée sans dou te  aux m aîtres. Elles sont accom 
pagnées d ’au tres pièces, cours ou dépendances... » 
(P . Malion, dans Biblica, 1933, p. 295). Les m urs sont 
constru its  ta n tô t  en briques, façonnées à la  m ain et 
qui p o rten t encore les em prein tes digitales des ouvriers, 
ta n tô t  en p ierres brutes.

7. Les peintures. —  D ans plusieurs m aisons fu ren t 
re trouvés des restes de rem arquab les fresques à 
p lusieurs couleurs. R elevons la p a rtie  inférieure d ’une 
scène d ’ofîrande ou de procession (?), un  grand  oiseau 
de sty le trè s  réaliste, une très belle rosace à rayons 
don t le centre, en form e de disque, « com prend p lusieurs 
zones concentriques composées de cercles, de triangles, 
e t de polygones heureusem ent com binés, fo rm an t des

330. —  P e in tu re s  de  T e le ilâ t G hassou l : 1. É to ile . 7. O iseau . D ’ap rè s  Biblica, 1934, p . 4a e t  1932, p. 288 bis. 
Spécim ens de  p e in tu re s  céram iq u es , tro u v é s  à T ell e l-H ésy  (2 ); T e ll eç-Safryé (3 ); T e ll T a 'a n n a k  (4-6). 

D ’ap rè s  V in cen t, Canaan, fig. 212, 208, 209c, 206.

des pendeloques, des p ecto raux  en nacre; cinq figu
rines de fem m es e t h u it au tres de chiens.

4. Objets en os. —  L ’outillage en os est d ’une assez 
grande v a rié té  e t se compose n o tam m en t de pe tites 
poin tes noires, de poinçons, de grands os p la ts 
(coupe-papier) polis p a r l ’usage sur les deux faces et 
m esuran t ju sq u ’à 0 m. 40 de long.

5. La céramique (fig. 331). —  Voici un  relevé som 
m aire des form es les plus caractéris tiques de la céra
m ique de Ghassoul qu i sera étudiée  en dé ta il à 
l ’a rt. P o t e r i e  : fonds de jarres  p o rta n t l ’em prein te de 
n a tte s  en quadrillé, losangé ou en form e de spirale 
(période a rchaïque); nom breuses jarres  à fond p la t ou 
arrond i, de ty p e  allongé ou ovoïde; m arm ites de 
form e globulaire, écuelles, gobelets, vases rep résen tan t 
peu t-ê tre  des silhouettes d ’oiseaux ou de fem m es; 
vases coniques en form e de cornet; calices à  pied d ’un 
assez bel a sp ec t; tessons décorés de serpen ts; tessons 
m unis d ’oreillettes trièd res , vertica les ou horizontales 
ondulées (wavy ledge-handle ).

6. Les maisons de la ville. — a) Les restes d ’un grand 
nom bre de m aisons de ty p e  quadrangu laire  on t été 
mis à jo u r aux  différents n iveaux  de la fouille, mais 
su rto u t au  s tra te  supérieur (ville IV A) (fig. 332).

« Les m urs son t pa rfa item en t alignés e t se ren 
co n tren t le plus souven t à angle d ro it. L ’un d ’eux, 
lim itan t une rue  e t une place, a 35 m. de long e t les 
pièces, p eu t-ê tre  des m agasins, s’y  succèdent comm e

étoiles à  hu it b ranches qui correspondent aux  grands 
rayons ex térieurs » (fig. 330). On tro u v era  une des
crip tion  de ces fresques du I I I e m illénaire.— les p re
m ières en date  de to u te  l’Asie an térieu re  —- et un  essai 
de solution des problèm es soulevés p a r leu r décou
verte , dans Biblica, 1932, p. 270-283 (P. M alion); 
p. 284-292 (professeur U nger, B erlin); ibid., 1934, 
p. 1-7 (P . V incen t; Rev. bibl., 1935, p. 100-104.)

8. La nécropole. —  Elle s ’é tend  à l ’est e t au  nord-est 
de T eleilât Ghassoul. M. Stekelis, de l ’un iversité  hé
braïque de Jérusa lem , a p artic ipé  à son déblaiem ent. 
Les hum bles sépu ltu res qu i y  fu ren t découvertes ne 
p résen ten t pas g rand  in té rê t : ce sont pour la p lu p art 
des cistes exigus recouverts de p ierres p lates e t desti
nés à recevoir les squelettes après leur décharncm ent. 
Des tom bes du m êm e genre on t é té  re trouvées dans 
le voisinage de T eleilât G hassoul e t, en tre  au tres, à 
Gézer. Voir, ci-dessus la (ig. 298 e t P . V incent, Canaan, 
p. 233. Cf. Rev. b ib l,  1935, p. 220 sq.

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  1° Les fouilles. —  Com pte 
rendu  officiel : A. M alion, R o b ert K œ ppel, René 
N euville, Teleilât Ghassoul, t. i, R om e, 1934. —  On 
tro u v era  les com ptes rendus provisoires consacrés par 
le P . Malion aux fouilles de Téleilât-G hassoul, dans 
Biblica, de 1929 à 1934; dans Syria  1932, p. 334-344; 
dans Palest. expi. jund , Quart, stat., 1932, p. 52-50. —• 
Voir, en ou tre, P. K œ ppel, Naturwissenlschajtliche 
Ergebnisse..., dans Biblica, 1931. p. 85-89: Die neuen
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Ausgrabungen am  tell Ghassul, dans Zeitschr. des deut. 
P alast.-Ver., 1933, p. 26-42. —  G. D uncan , P. M al
lon’s excavations of Teleilal Ghassul, dans Palest. 
expi. fund , Quart, stat., 1932, p. 71-77. —  R . Neuville, 
Les industries lithiques de l’âge du bronze, dans Journ. 
Palest. orient. Soc., t. x , 1930, p. 199-211; L ’industrie  
lithique de Teleilât Ghassoul, e x tra it  des B ull, et mé
moires de la Soc. d ’anthropologie de P aris ; Les débuts 
de l'agriculture en Palestine, dans Qobes, Journ. jew. 
Palest. expi. soc., Jé rusa lem  1934, p . x v ii  sq. —
E. U nger, Das Freskogemalde von Iliigel I I I .  im  Tell 
Ghassul, dans Biblica, 1932, p. 284-292. —  P. Koeppel,

explorées p a r  W .-F . A lbrigh t, d irecteur de l'École 
am éricaine de Jérusa lem , en 1924 e t 1933.

L ors de son prem ier passage, A lbright découvrit les 
restes d ’un tem ple  cananéen, a u jo u rd ’hui en grande 
p a rtie  saccagé. Les sondages exécutés en 1933 dans 
les environs de l ’édilice révélèren t l ’existence de tro is 
couches de débris anciens : A, de 2000 à 1800 (période 
de grande prospérité ); B, de 2100 à 2000 (couche 
con tem poraine du  s tra te  I de Tell Beit-M irsim ); C, de 
2300-2100. Voir tou tefo is B ull. Amer, schools orient, 
res., n. 56, 1934, p. 34, note. D ans le voisinage, 
quelques m enhirs (serabît) (fig. 333).

331. —• Spéc im ens d e  cé ram iq u e  de  T e le ilâ t G hassou l : 1. F o n d  de  v ase  av ec  em p re in te  de  n a t te .  2. Tesson 
décoré  d ’u n  s e rp en t en  re lie f. 3. P itlio s  d u  n iv e a u  su p érieu r , a v ec  six  co rd o n s  m a rq u é s  d ’em p re in te s  
d ig ita le s  (h a u t.  : 0 m . 80). 4. J a r r e  a rc h a ïq u e  (h a u t.  : 0 m . 31). 5. Calice u p ied , m u n i de  q u a t r e  o re ille tte s  
(h a u t.  : 0 m . 13). 6. V ase en  fo rm e  de  c o rn e t, p e in t  e n  b la n c  e t  rose  foncé, n iv e a u  IV  (h a u t.  : 0 m . 17). 
7. C alice à  p ied , p e in t  en  ro u g e -b ru n , b la n c  e t  ro se  toncé (re s ta u ré , h a u t ,  a p p ro x . : 0 m . 1651.

D ’ap rè s  S y r ia ,  1932, i i g .  4, 6  p l .  l x v i i i ,  t.x t x .

Telèlât Ghassoul im Jordantale, dans Biblica, 1935, 
p. 241-255.

2° Le site de la Pentapole (littérature récente). — 
P. Pow er, The site of the Pentapolis, dans Biblica, 1930, 
p. 23-62, 149-182. —  P. Abel, Exploration du sud-est 
de la vallée du Jourdain , V III . H ist. d’une controverse, 
dans Rev. bibl., 1931, p. 388-400. —• D horm e, dans 
Rev. bibl., 1931, p. 503-518. —  P. Lagrange, Le site 
de Sodome, d’après les textes, dans Rev. bibl., 1932, 
p. 489-514. —  P. Koeppel, Ufersludien am  Toten Meer, 
dans Biblica, 1932, p. 6-27; dans Stim m en der Zeit, 
t .  c x x n , p. 187-194. —  P. V incent, dans Rev. bibl., 
1935, p. 235-244. —  Cf. égalem ent A lbright, The 
archaeology and the Bible, New -Y ork, 1933, p . 134 
e t 236.

Quelques au tres sites transjourda ins.
97. A D ER. - I. —  Village situé à  7 km . au  nord- 

est-est de K érak . R uines anciennes, som m airem ent

A bandonné vers 1800 (?), le site fu t réoccupé au 
fer I. L a poterie  que Glueck y  a recueillie en surface, 
d a te  des époques nabatéenne , rom aine, byzan tine , 
arabe.

II. B i b l i o g r a p h i e . —  Voir sur Ader, deux notices 
du  docteu r A lbrigh t dans B ull.A m er, schools o r ien t. res, 
1924, n. 14; 1934, n. 53. Voir aussi Glueck, dans A nn . 
Am er, schools orient, res., t. x iv , 1934, p. 45 sq., p. 63.

98. LEDDJOUN. —  On tro u v era  quelques indica
tions sur les sondages effectués en 1933, pa r le docteur 
A lbright, à L eddjoun  (à 13 km . au  nord-est d ’Ader), 
dans B ull. Am er, schools orient, res., n. 53, p. 15 sq. 
e t dans A n nua l, 1934, p. 40-45. —  Voir aussi Rev. 
bibl., 1898, p. 436 sq., e t dans B runnow  et Dom as- 
zewski, Die Provincia Arabia, t. ii, p. 24-38.

99. 'AMMAN (R abbath-A m m on, Philadelphie). —
I. Ville de 20 000 h ab itan ts , ancienne cap itale  des 
A m m onites, hellénisée p a r  P tolém ée Philadelphe
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(285-247), devenue, tour à to u r n ab atéenne , rom aine 
et arabe, 'A m m an est depuis la guerre le chef-lieu de 
l’ém irat de T ransjordanie . D istance de Jérusalem  : 
110 k m .; du  Jo u rd a in  : 04 km.

II. D epuis 1927, une m ission archéologique i ta 
lienne, dirigée d ’abord p a r le docteur Giacomo Guidi 
et, depuis 1929, p a r le  professeur R. B artoccini, explore 
le cham p de ruines qui couvre Taire de la ville h au te  
de 'A m m an (el-Qalaa). Ju sq u ’ici, les efforts de la 
m ission on t p o rté  su r to u t sur les m onum ents arabes 
e t rom ains e t su r le fam eux  réservoir sou terrain  qui 
joua un rôle dans le siège de la v ille  p a r A ntiochus III 
en 218, sinon déjà  lors de la  prise de la place forte pa r

 ̂ O

en tre  au tres p a r de Saulcy e t de Vogüé e t a  fa it l ’objet, 
en 1906, d ’une fouille partielle , dirigée p a r H.-C. B u t
ler, m em bre de la  Princeton expédition. B u tle r a n o tam 
m ent déblayé un  sanctua ire  du n i0 siècle. On tro u v era  
une in te rp ré ta tio n  d ifférente de ces ru ines dans l ’a r
tic le  de W elter, cité ci-dessous.

II I .  B i b l i o g r a p h i e . - -  M arquis de Vogüé, Le temple 
de Jérusalem, Paris, 1864, p. 38 sq. — De Saulcy, Voyage 
en Terre sainte , t. i, Paris, 1865, p . 211-234; M émoire  
sur les m onum ents d”Araq-el-Emîr, dans M émoires de 
l’Acad. des inscr. et belles-lettres, t .  x x v i, Paris, 1807. —
H.-C. B u tle r, dans Princeton university Archaeol. 
expédition to Syria, t. il ; Ancient architecture, t .  i,

332. —  T é le ilâ t G hassou l. U n  q u a r t ie r  de la v ille  IV h. 
D ’a p rè s  B ib lica , 1933, p . 295.

D avid  ( I I  Sam ., x i i , 27). Voir, P . V incent, Jérusalem  
antique, Paris, 1912, p. 148.

Q uelques pans de m urs, re m o n tan t à  l ’époque séleu- 
eide e t au  bronze I I I  (fig. 334) on t été  égalem ent 
dégagés. E nfin , en plusieurs endroits, le roc n a tu re l a 
été  a tte in t e t une série de cupules y  on t été  décou
vertes.

P a r ces tra v a u x  prépara to ires, la  mission ita lienne 
se tro u v e  ainsi en possession di tutti gli elementi 
necessari per un  maggiore ulteriore sviluppo di questa 
eletta manijestazione délia cultura italiana (U. B ar
toccini).

I I I .  B i b l i o g r a p h i e . —  R .  B artoccin i, Ricerche e 
scoperte délia m issione italiana in 'A m m a n , dans Boll. 
de Associazione internazionale per gli studi mediterra- 
nei, t. i, aoû t 1930, p. 15-17; Scavi ad 'A m m a n  délia 
M issione archaeol. italiana., t. m , ju in -ju ille t, 1932, 
p. 16-23; ibid., t. iv , oct. 1933-janv. 1934, p. 10-15. 
Voir au m ot R a b b a t h - A m m o n .

100. 'A R A Q  E L-E M IR  (Qasr el-'A bd). La B irtha 
de Tobiâh (?). (Fig. 336) —  I. Massif rocheux, situé 
à 20 km . environ, à vol d ’oiseau, de 'A m m an, am énagé 
en forteresse sous le règne de Ptolém ée II (285-247), 
pa r un d y naste  local du nom  de Tobiâh e t destiné 
apparem m ent à donner asile à une colonie de vé térans 
grecs. Cf. G e r z a , p apyrus p to lém aïques, col. 615 sq. 
Cf. la  B irth a  d ’É léphantine.

A p a r ti r  de 175 a v a n t J.-C ., 'A ra q  e l-E m îr serv it de 
lieu de refuge à H y rcan , après son expulsion.

II. — L ’in sta lla tio n  ancienne qui com prend, ou tre  
quelques cavernes, une grande plate-form e entourée 
d ’une enceinte e t des édifices a u jo u rd ’hui en ruines, 
a  souvent é té  v isitée depuis un  siècle ; elle a été  décrite,

p. 1-25. —  E . L ittm an n , Inscriptions, dans t .  i, p. 1-7. 
— P. V incent, La Palestine dans les papyrus ptolé

maïques de Gerza, dans Rev. bibl., 1920, p. 182-202.
H. G ressm ann, Die ammonitischen Tobiaden, dans

333. — L’un des menhirs d’Ader.
D’après Bull. Amer, schools res., 1934, p. 15, lig. 7, n. 53.

Sitzungsberichle der preussischen Akad. der Wissen- 
schaften, 1921, p. 663-671.—  G. W elter, A rak  el-Emîr, 
dans Forschungen und Forlschritte, t. v u , p. 405 sq.

101. DIBAN (Dibon). —  C’est à D îban, située à 
5 km . au  nord de l ’A rnon e t  à  20 km . environ à Test 
de la m er M orte, que fu t découverte, en 1868, la  
fam euse stèle de Mésa. Voir l ’a rt, de J . L agrange dans
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Dict. de la Bible, t .  iv , col. 1014-1021. A jo u ter à  la 
b ib liographie insérée à la  fin de cette  é tude : A. Lôwy, 
Die Echtheit der moabitischen Inscliri/l im Louvre aufs 
neue geprü/t, 1903, e t la  réponse de K ônig, dans 
Zeitschrift der deutsch. M orgenlandischen Gesellschaft 
t .  l i x , 1905, p. 233 sq. —  R . D ussaud, Les m onu
ments phéniciens et judaïques, Paris, 1912. —  M. Storr, 
Die Echtheit der Meschainschrift, dans Theologische 
Quartalschrift, 1917-1918. —  On tro u v era  une nou
velle trad u c tio n  allem ande de l ’inscrip tion  dans 
G ressm ann, Alttestamentliche Texte , B erlin e t Leipzig, 
1926, p. 440 sq. —  Voir enfin, au su je t de quelques

Amer, schools orient, res., 1934, n. 53, p. 2-13. —  Fisher, 
Jerash in the autum n 1933, ibid., 1934, n. 54, p. 5-13. —• 
Stiuespring, Jerash in the spring of 1934, ibid., 1935, 
n. 57, p. 3-12. —  C. McCown, The goddesses of Gerasa, 
dans A n n . Amer, schools orient, res., t. x m , 1933, 
p. 129-166.

103. IRAM  (djébel R am m ). —  Sur un sanctuaire 
nabatéen , dédié à la déesse A llât, découvert en 1931 
p a r M. G. Horsfleld, au  djébel R am m  (est du  golfe 
de 'A q a b a ; fron tière  du H edjâz) e t é tud ié  depuis 1932 
p a r le P. Savignac e t MM. H orsfleld  e t H ead, voir 
l ’a rt, du P. Savignac, Le sanctuaire d’A llâ t à Iram ,

334. •— 'A m m a n . P rem iè re  te rra sse  de l’acropo le . M urailles du  b ronze  I I I .  
D ’ap rè s  Boll. Assoc. in tcrn . s tud . m édit., 1933-1934, lig. 43, n . 5.

a tta q u es  nouvelles, dirigées récem m ent contre l ’au 
then tic ité  de l ’inscrip tion , E . K ônig, dans Jeschurun, 
B erlin , 1925, p. 186 sq., 276 sq.

102. D JÉ R A SH  (Gérasa). I. —  Célèbre cité ro 
m aine e t byzan tine , située à 59 km . au  nord de 
'A m m an  e t don t les ru ines com pten t parm i les plus 
im posantes du Proche-O rient.

II. —  Souvent visitée e t décrite a v an t la guerre, 
les ru ines de D jérash fon t depuis 1928, l’ob jet d ’une 
exp loration  m éthodique, à laquelle collaborent l ’un i
versité  de Yale, l ’École anglaise de Jérusa lem  et, 
depuis 1930, l ’École am éricaine de Jérusalem .

I I I .  —  É ta n t  donné le peu d ’in té rê t que présente 
le site au  p o in t de vue biblique im m édiat, nous réser
vons le com pte rendu  de son exp loration  à l ’a rt. 
V i l l e s  r o m a i n e s  e t  b y z a n t i n e s , à p a ra ître  dans ce 
Supplém ent. Nous consacrerons tou tefo is une courte 
notice à la synagogue qu i v ien t d ’y  ê tre  découverte. 
Voir à l ’appendice i i , col. 521

IV. B i b l i o g r a p h i e  s o m m a i r e . —  Crowfoot, Chur- 
ches at Jerash, Londres, 1931. —  S. F isher e t McCown, 
Jerash-Gerasa, 1930, dans A n n . Amer, schools orient, 
res., t. x i, 1931, p. 1-59. —  Fisher, The campaign al 
Jerash in sept, and oct. 1931, ibid., p. 131-169. — 
Nelson Glueck, Jerash in the spring of 1933, dans Bull.

dans Rev. bibl., 1932, p. 581-597; 1933, p. 405-422; 
1934, p. 572-589; 1935, p. 245-278. Pour les inscrip
tions relevées à Iram , voir l’art. P é t r a  e t  l a  N a b a -
T È N E .

104. K H IR B E T  EL-BALOU'A. — I. —  Champ de 
ruines, situé  dans le bassin de l’A rnon (Seil el-M ôdjib) 
e t su r le cours supérieur de l’un de ses p rincipaux  
affluents de rive gauche, le Seil es-Shqeifât. D istance 
de la m er M orte : environ 20 k m .; de K érak , près de 
25 km . en ligne droite.

II . —  Des ruines d ’el-B alou 'a  ém ergent les restes 
d ’une forteresse (el-Qasr) qui d a te  ap p arem m ent du 
I er siècle. C’est là  que fu t découverte, en 1930, par 
M. H ead , du Service des an tiq u ité s  de T ransjordan ie , 
une stèle en basa lte  de sty le  ég y p tisan t (fig. 337). Ce 
m onum ent, qui p o rte  dans sa p a rtie  supérieure q u a tre  
lignes d ’un te x te  non encore déchiffré, représen te  une 
scène d ’adoration . On y reconnaît le dieu na tiona l des 
M oabites, Camos, figuré sous les tra its  « de Seth, que 
les É gyp tiens assim ilaient volontiers au  B a 'a l cana
néen. Il est accom pagné de sa parèdre , la déesse 
’A s ta rt, sous les dehors d ’A nta , qui lui p résen te  un  roi 
ou un  prince de Moab te n a n t en m ain  la m asse d ’a r 
mes, insigne de son au to rité  » (P. Abel, Géographie..., 
p. 279). Cet im p o rtan t m onum ent da te , comme
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M. D rio ton v ien t de l ’é tab lir, du  déb u t du  x i i 0 siècle 
a v an t J.-C .

I I I .  —  Les ruines de K h irb e t el-B alou 'a on t été  visi
tées en 1933 p a r M. Glueck, alors d irec teu r de l ’École 
am éricaine de Jérusa lem  e t p a r J.-W . Crowfoot, direc
te u r  de l ’École anglaise de Jérusalem . Ce dernier y  a 
p ra tiq u é  une série de sondages, au cours desquels une 
section de l ’enceinte casem atée de la v ille  ancienne fu t 
exhum ée. E lle  d a te ra it de l ’èrc du fer. L a céram ique 
recueillie p a r Glueck e t Crowfoot s’échelonne en tre  le 
b ronze I e t la période arabe. E lle  con tien t n o tam m ent

Géographie de la Palestine, du P. Abel, Paris, 1933, 
p . 379-384.

II. —  D evenues, en 1932, la  p roprié té  de la  custodie 
de Terre sa in te , les ru ines du san c tu a ire  chrétien  on t 
été explorées p a rtie llem en t en 1933 p a r les soins de 
l ’In s t i tu t  bib lique franciscain in te rn a tio n a l de Jé ru sa 
lem. Ces fouilles on t perm is: 1°. D ’é ta b lir le p la n d e  l ’édi
fice, basilique à  tro is nefs, précédée d ’un n a rth ex  et 
d ’une grande cour e t en tourée de chapelles e t de salles. 
2°. De consta te r la  présence de belles m osaïques dans le 
chœ ur, les nefs e t les chapelles latérales. 3°. De relever

335. —• F o r t  m é g a lith iq u e  av ec  to u r  c ircu la ire  p rès  de  'A m m an . D ’ap rè s  O lm stead , Ilis lo ry ...,  lig.

de beaux  spécim ens d ’une v a rié té  m oabite  assez peu 
connue ju sq u ’ici. R em arquons enfin q u ’à  K h irb e t el- 
B alou 'a , comme en quelques au tres  sites de la région, 
la période qui va  du x v m ' aux  x m e-x iie siècles est 
très fa ib lem ent représen tée  dans les séries céram iques 
recueillies.

IV. B i b l i o g r a p h i e . —  G. H orsfield  et P. V incent, 
Une stèle égypto-moabite au Balou'a, dans Rev. bibl., 
1932, p. 417-444. —  E t. D rioton, A  propos de la stèle 
de Balou'a, ibid., 1933, p. 353-365.

Voir, sur l’exploration  du site, N. Glueck, Further 
exploration in  eastern Palestine, dans B ull. Amer, 
schools orient, res., 1933, n. 51, p. 9 sq. e t A n n . Amer, 
schools orient, res., t .  x iv , 1934, p. 53-56. —■ J.-W . 
Crowfoot, A n  expédition lo Baluah, dans Palest. expi. 
lund, Quart, stat., 1934, p. 76-84.

105. MADABA (Médaba). —  I. —  Village chrétien , 
m oderne, occupant l ’em placem ent de la  v ille  b iblique 
e t de la cité byzan tine  du  m êm e nom , e t situé  à 
35 km . au  sud-ouest de 'A m m ân. Célèbre carte  en 
m osaïque a y an t servi de pavé à une église chrétienne 
du vi° siècle (cf. Supplém ent, t .  n ,  col. 712) e t restes 
im p o rtan ts  d ’au tres sanc tua ires d ’époque byzantine.

II. •— M entionnons, parm i les trav a u x  récen ts consa
crés à  l ’é tude de ces m onum ents, l ’a r t. M a d a b a  de 
dom  H . Leclercq, dans le Dict. d ’archéologie chrétienne 
et de liturgie, t. x , col. 806-885. On tro u v era  à  la fin 
de cet article  une ab o ndan te  bibliographie. Voir éga
lem ent, pour les références bibliques, l ’a r t. M é d a b a , 
dans Dict. de la Bible, t .  iv , col. 902-907.

106. MONT SIAGHA (m ont Nébo-Phasga). —
I. —  Célèbre m ontagne b iblique (cf. D eut., x x x iv , 1), 
située à  5 km. au  nord-ouest de M adaba. R uines d ’une 
église chrétienne du iv° siècle, dédiée à Moïse (fig. 338). 
Voir, su r les problèm es de topographie  in té ressan t le 
m ont Nébo, les a r t. N é b o  e t P iia s g a  du Dict. de la 
Bible, t. iv, col. 1544-1547; t. v, col. 221-223 e t la

tro is phases différentes dans la  construction  de l ’édifice.
Une deuxièm e cam pagne de fouilles, prévue en 1934, 

p e rm e ttra  de dégager com plètem ent cet im p o rtan t 
sanctuaire.

I I I .  B i b l i o g r a p h i e . - Fr. Sy lvcster Saller, O.F.M.,

336. —  'A r a q  e l-E m îr. P la n  d u  site .
D ’ap rè s  Forschungen und  Fortschritte, 1931, p . 31 .

L ’église du mont Nébo, dans Rev. bibl., 1934, p. 120- 
127. Voir, plus loin, au m ot N é b o .

107. PÉTRA. —  Voir, sur P é tra , la  célèbre capitale  
de la  N abatène, située à  280 km . au  sud-sud-est 
de 'A m m ân  (via M a ’ân ), e t à  quelque 80 km . au  sud 
de la  m er M orte, l ’a rt, de L . Fillion, dans Dict. de la 
Bible, t. v, col. 166-173 e t Rev. bibl., 1897, p. 208-238;
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1898, p. 1 (>5-182, 448; 1900, p. 164; 1902, p. 441, 
580-590; 1903, p. 280-288; 1904, p. 315; 1905, p. 108- 
112; 1906, p. 443-464, 582-587, 591-594.

Voici quelques é tudes récentes sur le site e t son 
ex p lo ra tion  : G. D alm an, Neue Petraforschungen, 1912. 
—  B achm ann, W atzinger, W ieland, Petra, dans W is- 
senschaftliche Veroffentlichungen des deutsch-türki- 
schen Denkmalsschutzkommandos, B erlin e t Leipzig, 
1921. — A.-B.-W . K ennedy, Petra, ils hist. and 
m onum ents, L ondres, 1925. —  A. K am m erer, Pétra et

337. —  La s tè le  d ’e l-B a lo u 'a .
D ’ap rè s  P alest. exp i. fu n d . Quart, s ta t., a v ril 1934, p l. i.

la Nabatène, tex te  e t a tlas, Paris, 1929-1930. —  M. G. 
H orsfleld e t m iss A. Conway, H ist. and topographical 
notes on Edom, with an account on the first excavations 
at Petra, dans The geogr. journal, t .  l x x v i , 1930, 
p. 369-390; cf. Rev. bibl., 1932, p. 322. —  P. Abel, 
dans Syrie-Palestine ( Guide bleu), Paris, 1932, p. 646- 
658. On tro u v era  enfin une con tribu tion  à la  to p o 
graphie de P é tra  dans Journ. Palest. Orient. Soc., 
1929, p. 136 sq. e t dans B ull. Amer, schools orient, 
res., 1935, n. 57, p. 18-26 (A lbright). —  Voir, plus 
loin, au m ot P é t r a  e t  l a  N a b a t è n e .

108. B AB-ED-D RA'A . I. P o s i t i o n  g é o g r a 
p h i q u e . —  Le cham p de ru ines de B âb ed -D ra 'a  est 
situé  à 15 km . au  nord-ouest de K érak , à la  h au teu r 
de la  L isân, e t à 6 km . à l’est de la m er M orte, q u ’elle 
dom ine d ’une h au teu r de 150 m.

II. E x p l o r a t i o n  d u  s i t e . —  Les ru ines on t été 
é tud iées som m airem ent en 1924, au cours d ’une 
expédition  dirigée p a r le docteur Kyle du X enia  
theological sem inary  de Saint-Louis (É ta ts-U n is) e t le 
docteur A lbright de l’École am éricaine de Jérusalem .

III .  P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s . — 1° L ’outillage li- 
th iq u e  e t les spécim ens de po terie  re trouvés à Bâb-

ed -D ra 'a  a tte s te n t, sinon l’occupation  pe rm an en te , 
du  m oins la  fréq u en ta tio n  du  site depuis l’ère énéo- 
lith ique  (IV 0 m illénaire) ju sq u ’au prem ier q u a rt  du 
II0 m illénaire.

2° N otons, parm i les installations re trouvées in 
situ , 1. Un cam p re tran ch é  d o n t le « m ur, épais de 
4 m ., est form é d ’un  m assif de blocs b ru ts  flanqué à 
l’ex térieu r d ’un rev êtem en t qui s’élève pa r re tra its  
ju sq u ’à 5 m. de h a u t » (P . Abel). 2. Des sépultures 
recouvertes d ’am as de pierre ( tu m u li);  des foyers; 
des enclos servan t sans dou te  d ’abris aux  ten te s  ou 
aux  cabanes qui s’y  dressaient. 3. U ne série de 
massebôth renversées a u jo u rd ’hu i e t qui fa isaien t sans 
nul doute  p a rtie  d ’un sanctuaire . Cf. Gézer, col. 402.

IV. I d e n t i f i c a t i o n . —  Si aucun nom  ancien ne 
p e u t être  mis en re la tion , du m oins d irectem ent, avec 
le p la teau  de B âb-ed-D ra ' a, une hypothèse émise pa r 
le docteur A lbright m érite  tou tefo is de re ten ir sérieu
sem ent l ’atten tio n . A ux yeux du d irecteur de l ’École 
am éricaine, le site a u ra it en effet ab rité  un  sanctuaire  
régional, fréquen té  assidûm ent p a r les h a b ita n ts  de 
la P en tapo le  établie  au  sud e t sud-ouest de la Lisân. 
C’est là q u ’ils seraient venus en pèlerinage à  des jours 
déterm inés e t c’est à l’in té rieu r de l’enceinte fortifiée 
q u ’ils au raien t dressé leurs ten tes. C’est à l ’om bre du 
lieu sain t, enfin, q u ’ils au ra ien t enseveli leurs m orts, 
comm e le fo n t a u jo u rd ’hui encore les m usulm ans e t les 
ju ifs dans la vallée du  Cédron. H ypothèse  très sugges
tiv e  e t qui a le m érite  d ’expliquer en ou tre  la désertion 
du site au  p rem ier q u art du  IIe m illénaire, d a te  qui 
coïncide avec la destruction  de la Pentapole.

V. B i b l i o g r a p h i e . —  E n  a tte n d a n t la publication  
du com pte ren d u  officiel de l’expéd ition  K yle-A lbright, 
on consu ltera  su r B âb-ed-D ra ' a les études su ivan tes ; 
A lbright, The Jordan valley in the bronze âge, d an s 
Ann. Amer, schools orient, res., t. v i, 1926, p. 56-66 
(cf. B ull. Am er, schools orient, res., n. 9-14, p. 2-12) ; 
id., The archeology and the Bible, N ew -Y ork, 1933, 
p. 135 sq. —  P. Malion, Les ruines de shal ed-Dra'a, 
dans Biblica, 1924, p. 443-451. P. Abel, Bâb-ed- 
D ra', dans Rev. bibl., 1929, p. 243-246. Voir aussi la 
notice consacrée col. 486 à Teleilât Ghassoul e t le 
com pte rendu  officiel (Teleilât Ghassoul, t. i) consacré 
à cette  fouille.

I I I .  A P P E N D IC E S . 1 . A rc h éo lo g ie  p r é h i s 
t o r i q u e .—  Remarques prélim inaires. —  L ’archéologie 
p réh isto rique e t la paléo-anthropologie dépassent 
quelque peu le cadre de cet article , consacré aux  
sites h istoriques de la  Palestine. Toutefois, en raison 
de l ’in té rê t considérable e t très légitim e q u ’elles on t 
suscité p a r to u t, nous ne saurions passer en tièrem ent 
sous silence les belles découvertes réalisées récem m ent 
en ces deux dom aines sur le sol palestinien.

Les restes fossiles hum ains recueillis en Palestine  
depuis 1922 a p p artien n en t au  paléolith ique, in férieur 
e t supérieur, au  m ésolith ique e t à l ’énéolithique. Il en 
va de même des in dustries lith iques reconnues et 
inventoriées depuis tro is q u a rts  de siècle environ, m ais 
su r to u t depuis une dizaine d ’années. Ces dernières 
o ffrent quelques va rié tés nouvelles qui ne se ran g en t 
pas tou jo u rs  sans difficulté dans les classifications que 
les m anuels on t vulgarisées e t qui son t em pruntées aux 
s ta tions-types françaises. Mais le développem ent des 
industries hum aines p ré sen tan t des caractères sensi
b lem ent iden tiques en E urope aussi bien que dans 
l ’Asie an térieure , il est à p révoir que l ’accord se fera, 
dans un  aven ir rapproché, sur les quelques po in ts qui 
d iv isen t p résen tem en t encore les techniciens de la 
préhistoire.

Nous diviserons cet appendice en tro is parag raphes :
1. Quelques rem arques su r les sta tio n s de surface;
2. Com pte rendu  som m aire des principales fouilles 
systém atiques effectuées récem m ent dans les g ro tte s
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préh isto riques; 3. Les in dustries lith iques. (T ableau 
synoptique).

I. L e s  s t a t i o n s  d e  s u r f a c e . — 1° Elles sont 
nom breuses des deux  côtés du  Jo u rd a in  e t dans le Sud 
palestin ien  e t il ne sau ra it ê tre  question  de les passer 
toutes en revue.

On consu ltera, su r ce su je t, le chap itre  consacré à 
l ’archéologie p réh isto rique  dans le Canaan du P. V in
cent, Paris, 1912, p . 373-426; l ’ouvrage m onum ental 
de K arge : R ephaïm , D ie vorgeschichtliche K u ltu r Pa- 
liistinas und Phôniziens, P aderborn , 1917 (2e éd., 
1925); M enghin, Weltgeschichte der Steinzeit, Vienne, 
1931, de m êm e que les a rticles su ivan ts : R . Neuville, 
A dditions à la liste des stations préhistoriques de Pates-

3° Sur les m onum ents m égalithiques, relevés en 
P alestine  e t en T ransjordan ie  e t qui sont en partie  
l ’œ uvre des ghassouliens, comm e M. Stekelis, de l’un i
versité  hébraïque de Jé ru sa lem  v ien t d ’en faire la  
p reuve, 011 pou rra  consulter, ou tre  les ouvrages déjà 
cités du  P. V incent et de K arge, les quelques études, 
su ivan tes : P . M ader, dans Zeitschr. des deut. Palüst.- 
Ver., 1914, p. 20 sq .; id., dans Journ. Palest. Orient. 
Soc., 1925, p. 95-107; P . Abel, dans Rev. bibl., 1922,. 
p. £90 sq. ; 1928, p. 420 sq. ; su r la nécropole de Teleilât 
Ghassoul e t quelques au tres  nécropoles de T ran s
jo rdan ie, voir P . Malion, dans Biblica, 1933, p. 297- 
302 e t P. V incent, dans Rev. bibl., 1935, p. 220-224. -
Voir spécialem ent, su r la nécropole m égalith ique d ’el-

\ )' . Inexploré . .  ̂ .. ' ) ' ^

338. —  M ont N 6bo. P la n  de l’église b y z an tin e . D ’ap rè s  Rev. bibl., 1934-, p l. v i.

Une et de Transjordanie, dans Journ. Palest. Orient. 
Soc., t .  ix , 1929, p. 114 sq. ; id ., Le préhistorique de 
Palestine, dans Rev. bibl., 1934, p . 237-259; P. Malion, 
L ’homme préhistorique en Palestine, dans B iblica, 1925, 
p. 326-335; P . B uzy, Une industrie mésolithique en 
Palestine, dans Rev. bibl., 1930, n o tam m ent, p. 558- 
559; P . B arro is, a r t. C a n a a n , dans ce Supplém ent, 
t. i, col. 1003-1009.

2° Les s ta tio n s su ivan tes on t fa it récem m ent l ’objet 
d ’études p a rticu lières :

1. El-Qeseimé et stations voisines (région de Cadès- 
Barnéa), carte  n . 9.

a ) Paléolithique inférieur (levalloisien I ) .  —  Voir
11. N euville , dans Rev. bibl., 1934, p. 241.

b) Paléolithique supérieur. —  Voir le P . B uzy, dans 
Rev. bibl., 1927, p. 90-92; 1929, p. 364-381, avec ind i
cations b ib liographiques; cf. P . M alion, dans Biblica, 
1927, p. 251,252.

2. Ouâdg Tahouné, à 3 km . au sud de Bethléem. — 
É néolith ique (tahoun ien  II). A rt. du  P. B uzy, dans 
Rev. bibl., 1928^ p. 558-578; cf. P . M alion, dans 
Biblica, 1933, p. 201; R . N euville, dans Journ. Palest. 
Orient. Soc., t .  x , p. 199 sq.

3. *A în-M oussa , à 9 km . à Test de Nazareth. — 
Acheuléen. A rt. du  P. D uvignau, S .C .J., dans Rev. 
bibl., 1930, p. 552-565.

'A deim é (T ransjordanie), carte  n. 109, l ’é lude d e  
R. N euville, dans Biblica, 1930, p. 249-265; sur les 
dolm ens de K ézâreh  (Galilée) (lig. 339), carte  n. 60, on 
consultera l’é tude de T urv ille-P etre, dans Palest. expl. 
fund , Quart, stat., 1931, p. 155-166.

4° On tro u v era  enfin des indications éparses su r les 
sites préh isto riques e t p ro toh isto riques de la  vallée 
du Jo u rd a in  e t de la  T ransjo rdan ie  dans les ouvrages 
e t articles su ivan ts : Publications of the Princeton 
university archaeological expédition to Syria , Leyde, 
1907-1921; P . Savignac, E xcursion en Transjordanie  
et au kh. es-Samrâ, dans Rev. bibl., 1925, p. 110-131; 
P. Abel, Une croisière autour de la mer Morte, Paris, 
1911; id ., Notes complémentaires..., dans Rev. bibl.,
1929, p. 237-260; id., Le circuit de Transjordanie, d an s 
Rev. bibl., 1928, p. 425-433, 590-604; id.,Exploration  
du sud-est de la vallée du Jourdain, ibid., 1931, p. 214- 
226, p. 375-400; 1932, p. 77-88, 237-257; P. Malion, 
Les places fortes du sud-est de la vallée du Jourdain  au 
temps d’Abraham , dans Biblica, 1932, p. 194-201; 
P . Koeppel, Die neuen A usgrabungen am Tell-G hassul 
im  Jordantal, dans Zeitschr. des deut. Paldst.-Ver., 1932. 
no te  p. 37 sq. ; R. Neuville, Les industries lithiques de 
l’âge du bronze, dans Journ. Palest. Orient. Soc., t. x.
1930, p. 199-221 ; P . Malion, Les dernières phases de la 
pierre et les premiers temps historiques en Palestine.
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dans Biblica, 1933, p. 199-211; D eux forteresses au 
pied des monts de M oab, ibid., 1933, p. 400-407. — 
M allon, K œ ppel, N euville, Teleilât Ghassoul, t. i, 
R om e, 1934.

On tro u v e ra  une énum ération  détaillée des sta tions 
en  surface e t des m onum ents m égalithiques de P ales
tin e  e t de T ransjo rdan ie , dans le Supplém ent, au  m ot 
P r é h i s t o i r e  e t  p r o t o h i s t o i r e  p a l e s t i n i e n n e s .

5° Bibliographie. —  Consulter n o tam m ent, ou tre  
les ouvrages indiqués plus h a u t, Stekelis, Prehistory 
in  Palestine. A  bibliography, Jé rusa lem , 1932. Ce 
précieux recueil con tien t, en tro is cen t so ixante-dix-

lué, co n ten an t un  outillage lith ique  à  bifaces (coups de 
poing), de nom breux  ossem ents d ’an im au x  e t qua tre  
fragm en ts d ’un  squelette  hum ain , d o n t un  fron ta l 
(fig. 342).

C ette dernière découverte  est des plus im portan tes. 
Le crâne en question  —  prem ier spécim en d u  genre 
re tro u v é  su r le co n tin en t asiatique —  offre, en effet, 
des analogies avec les seize crânes néanderthaliens, 
p ro v en an t des gisem ents m oustériens d ’E urope.

Classé lors de la  découverte, sous le nom  d ’homo 
galilaeensis, l ’indiv idu d o n t il p rov ien t (jeune femme 
de 25 ans?), est rangé depuis peu, à  la  su ite  d ’au tres

339. —  N écropo le  d o lm én iq u e  d e  C orozaïn .
E n tré e  d u  do lm en  n° 5.

D ’ap rè s  P alest. exp i. fu n d , Quart, s ta t., ju i l le t  1931, 
p l. u ,  n . 3.

neuf num éros, le relevé des études publiées ju sq u ’en 
1931 en m atière  de p réhisto ire  palestin ienne.V oir 
égalem ent R . N euville, dans Rev. bibl., 1934, p. 237- 
259.

II. L e s  f o u i l l e s  s y s t é m a t i q u e s  (fig. 341). —  1° L A  
C R O T T E  D E  Z O U T T I Y É  E N  G A L I L É E  (carte , n. 69). —
1. Position géographique. —  A 5 km . environ au  nord- 
o uest du  lac de T ibériade, ce tte  g ro tte  (19 m. x 12- 
1S m. x  12 m .) s’ouvre sur la large vallée d ’el-'A m oud 
qu i descend vers la plaine de Gennésar.

2. Fouilles. —  L a g ro tte  a  été  explorée en 1925 et 
en 1930, sous les auspices de la Brit. school. Jérusalem, 
p a r  un archéologue anglais, M. T urv ille-P etre. Au 
cours de la cam pagne de 1925, des fouilles fu ren t p ra 
tiquées, en ou tre, par la m êm e m ission dans la g ro tte  
voisine d ’el-Em îré.

3. P rincipaux résultats. —  a) D éblaiem ent e t an a 
lyse d ’une couche de débris de 1 m. 50, rep ré sen tan t 
les vestiges de l ’occupation de la  g ro tte  au  cours des 
tem ps historiques.

b) D écouverte, sous un  lit de pierres détachées du  
p lafond, d ’une double couche de dépôts, l ’une du type  
acheuléen supérieur, l ’au tre  du type  levalloisien évo-

340. —■ N écropo le  d o lm én iq u e  d e  C orozaïn .
B ra ce le t en  a rg e n t e t  d ag u es  en  b ronze .

D ’a p rè s  P alest. e xp i. fu n d , Quart, sta t., 1931, p l. iv , n . 3-5.

découvertes analogues, sous la  rub rique, du  reste  assez 
m al choisie, de palaeanthropus palestinus. Voir, ci- 
dessous, les notices consacrées aux gro ttes de Shouqba, 
es-Soukhoul e t e t-T aboun.

4. Bibliographie. —  T urv ille-P etre, Excavations 
of ttvo palaeolithic caves in Galilee, avec appendice de 
sir A rth u r  K e ith  : Note on the Galilee skull, dans 
Bull. B rit. school. archaeol., Jérusalem, 1925, n. 7; 
cf. Palest. expi. fund , Quart, stat., 1931, p. 165 sq .; 
1932, p. 42; Research in prehistoric Galilee, avec des 
études de D oro thea M. B ate , C harlo tte  B aynes e t sir 
A rth u r K eith , L ondres, 1927. —-P. Mallon, L ’homme 
préhistorique en Palestine, dans Biblica, 1925, p. 326- 
335. —• P. V incent, L ’homme quaternaire en Galilée, 
dans Rev. bibl., 1926, p. 583-585.
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N atoufien  1  (î.Z.3A,Sj

Tahounien J

E p o q u e  
d u  B p . I Natoufien 7

3 4 1 .—  D u  p a léo lith iq u e  in fé rieu r a u  b ro n ze  I. 1. P a léo lith iq u e  in fé rieu r : a )  « coup -de-po ing  » ach eu léen  ( in d u s tr ie s  
ù b ifaces); b ) « b u r in  » levallo isien  (in d u s trie s  ù é c la ts ); c )  p o in te  tr ia n g u la ire  m o u s té rien n e  (id .). 2. P a léo lith iq u e  
s u p é r ie u r  : p o in te  de  saga ie  (in d u s trie  de  l’os). 3. M éso lith ique (n a to u ficn  I) : a )  In d u s tr ie  lith iq u e  (c ro is san ts , 
p o in te , a rm a tu re  de  fauc ille , g ra tto ir ) ;  b ) in d u s tr ie  de  l’os; (c ) scu lp tu re  (gazelle (?) en  calca ire ). 4. É n é o lith iq u e  : 
n )  tah o u n ie n  I e t  I I  (c iseau x ); b) ghassou lien  I I  (rac lo ir en  év en ta il) . 5. B ronze  I (d é b u t)  : v a se  îi an ses ondulées.

D ’ap rè s  R ev. b ib l., 1934, p . 235-259, p l. x i i - x x i ,  p a ss im ; p . 415, fig. 3.
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2 °  L A  G R O T T E  D E  S H O Ü Q B A  ( S H A Q B A )  (carte , n. 44). 
—  J. Position géographique. —  G ro tte  située à  p rox i
m ité  du  village de Shouqba, dans l ’ouàdy N atouf, à 
15 km . environ de L ydda  (Judée  nord-occidentale).

2. Sondages et fouilles. —  Des sondages o n t été 
effectués dans cette  g ro tte , en 1924, p a r le P . Mallon. 
E lle  a é té  explorée systém atiquem en t, en 1928, au 
nom  de la B rit. school. archaeol. Jérusalem, e t de V Amer, 
school prehist. res., p a r miss D oro thy  Garrod.

3. P rincipaux résultats. —  « Des tro is couches explo-

recueillis dans la  couche inférieure p ro v iennen t d ’un 
individu du  ty p e  palaeanthropus palestlnus. Les au tres 
restes fossiles a p p artie n n e n t à  des hom m es de l ’ère 
m ésolithique, de ty p e  négroïde. On a re tro u v é  des 
rep résen tan ts  de la  môme race  dans la  g ro tte  d ’el- 
O uâd (voir ci-dessous, col. 508, 3).

4. Bibliographie. ■— P. Mallon, L a  grotte de Shouq
ba, dans M émoires de l'université Saint-Joseph, t. x, 
B eyrouth , 1925, p. 191 sq. —  Miss D oro thy  G arrod, 
Excavation of a palaeolithic cave in western Judaea, 
dans Palest. expi. fund , Quart, stat., 1928, p. 182-185 
e t dans B ull, de la Soc. préhistorique de France, 1930, 
p. 151-160.

3° L A  G R O T T E  D E  M O U G H A R E T  E L - K É B A R A  (à 5 km. 
au  sud-est de T an to u ra-D ô r; carte  n. 70). —■ Voir sur 
l’exp loration  de cette  g ro tte , effectuée en 1931 pa r les 
soins de la Brit. school. archaeol. Jérusalem  e t de 
l’Amer, school prehist. res.; T u rv ille-P etre , Excavations 
in the M ugharet el-Kebarah, dans Journ. of the royal 
anthropol. Inst., 1932, p. 271-276.

4° L E S  G R O T T E S  D E  L ’O U A D T  M O U G H  A R A  (carte  
n. 73). —  1. Position géographique. —  L ’ouàdy  Mou- 
ghâra, descendant des pen tes occidentales du Carmel, 
a tte in t  la p laine  côtière à  3 km . au  sud-est du  château  
de 'A th lîth  e t à  23 km . environ au  sud de H a ïfa ’.

2. Fouilles. —  L ’ex p lo ra tion  des g ro ttes p réh isto 
riques qui s’ouvre sur l ’ouâdy M oughâra a é té  in au 
gurée en 1928 e t se poursu it depu is cette  da te . —  a ) Des 
sondages trè s  fru c tu eu x  fu ren t effectués en 1927 dans 
la g ro tte  d ’el-O uàd p a r  M. C. L am b ert, du  Service des 
an tiq u ité s  de Palestine .

b) L ’exploration  des tro is g ro ttes d ’el-O uàd, et- 
T aboun  (fig. 343) e t es-Soukhoul s ’effectue sous les 
auspices de l ’École anglaise de Jérusa lem  e t de l ’École 
am éricaine de recherches p réh isto riques. Les tra v a u x  
son t dirigés p a r miss D oro thy  G arrod e t M. Me Cown 
e t financés en grande p a rtie  p a r M. R o b ert Mond, le 
mécène anglais bien connu.

3. P rincipaux résultats. —  a) M oughâret el-Oudd. —
a. L a g ro tte  se compose de deux cham bres, précédées 
d ’une terrasse , e t se term ine  pa r un  couloir long de 
60 m. Les couches de la  prem ière cham bre on t été  
bouleversées en p a rtie  à  l ’époque b y zan tin e ; celles de 
la seconde, d ’une épaisseur de 2 m. 80, de m êm e que 
celles de la terrasse , on t été  re trouvées in tactes.

b. L a  seconde cham bre p résen te  une stra tifica tio n  
des plus rem arquables, s’échelonnant de l ’ère du 
bronze au  m oustérien  (paléolith ique inférieur, pléisto- 
cène ancien).

c. Les découvertes les p lus im p o rtan te s  fu ren t faites 
dans la couche m ésolith ique d o n t l ’in dustrie  a p p artie n t 
au na toufien  I, II, IV. De nom breux  squelettes de 
ty p e  dolichocéphale e t négroïde fu ren t trouvés éga
lem ent. N otons, com m e p articu la rité , de curieuses 
calo ttes de dentales, d o n t les crânes des squelettes se 
tro u v en t ceints (fig. 344).

« Le degré de civilisation a tte in t  p a r (ces) vieux 
m ésolithiques m arque un progrès considérable e t n e t
tem en t tran ch é  sur les cu ltu res précédentes. Ces n é 
groïdes é ta ien t des a rtis te s  de p rem ier ordre, comm e le 
m o n tren t leurs scu lp tures sur p ierre  e t su r os, qui sont 
les prem ières e t p eu t-ê tre  les plus sûres m anifestations 
de l ’a r t  p réh isto rique e t p ro toh isto rique  de la  Pales
tine . Ces natoufiens fu ren t aussi les prem iers agri
culteurs, leu r outillage le prouve, dans un pays où, 
pour de to u t  au tres raisons, ethnologues e t bo tan istes 
p lacen t le berceau de l ’agriculture. L a cu ltu re  des 
céréales n ’am ena cependant pas les m ésolithiques à 
abandonner la chasse. Ils c ap tu ra ien t su rto u t la 
gazelle, qui s’é ta it considérablem ent m ultipliée dans 
le pays. Ils p ra tiq u a ien t aussi la pêche... Mais il ne 
semble pas que les natoufiens, su r to u t ceux des phases 
I e t II, a ien t p ra tiq u é  la dom estication  des anim aux.

342. — Uliomo galilœensis. Frontal.
D’après une photographie.

rées, la  prem ière a fourni des tessons a p p a rte n a n t la 
p lu p a rt au  bronze I ;  la deuxièm e est caractérisée pa r 
des foyers co n ten an t q u a n tité  de silex m icrolithes du 
type  tardenoisien  e t des ossem ents hum ains brisés 
avec quelques poinçons grossiers en os d ’an im al; la 
couche inférieure co n ten a it en abondance silex e t os 
d ’anim aux. L ’industrie  lith ique  s’y  approche du  m ous
térien  supérieur : une série de burins se classent, de 
l’avis de l’abbé Breuil, dans l ’aurignacio-m oustérien. 
Une m olaire e t  un fragm ent de crâne conform e au 
ty p e  de N éanderthal on t été  découverts à  la  base de 
la brèche calcaire trè s  dure pa r endro it qui form e cette  
dern ière  couche » (Rev. bibl., 1929, p. 476).

L ’in d u strie  m icrolith ique découverte  dans cette  
g ro tte  est classée p résen tem en t sous la  dénom ination  
de na toufien  II. L a m olaire e t le fragm ent de crâne
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« Qui é ta ien t ces natou flens?  D ’après leu r ty p e  
e th n ique , des M éditerranéens a y a n t des tra i ts  com
m uns avec les négroïdes de l ’aurignacien  de l ’Europe 
m éridionale e t aussi, m ais à un  m oindre degré, avec 
les É g y p tien s p rédynastiques e t les Capsiens de 
1 A frique du  N ord. L eur in dustrie  lith iq u e  cependant

les rapproche su rto u t de ces derniers ». (R . Neuville, 
dans Rev. bibl., 1934, p. 254 sq.).

d. D ans la couche m oustérienne, miss G arrod dé
couvrit un  nouveau squele tte  de ty p e  n éan d erth a - 
loïde (palaeanthropus palestinus ou homo Neanderta- 
lensis « varielas pahestinensis »).

b) Moughâret et-Taboun. —  a. G ro tte  se com posant 
de deux grandes cham bres. L ’énorm e couche de dépôts 
préhistoriques, d ’une épaisseur de 22 m. 50, p résen ta  la 
stra tig rap h ie  su ivan te  : m oustérien, achculéo-m ousté- 
rien, acheuléen supérieur, tayacien.

b. A  n o ter la découverte, dans la couche m ousté
rienne inférieure, de nom breux instrum en ts de type  
levalloisien, d ’un squelette  de palaeanthropus pales

tinus  e t d ’une faune ab o ndan te  dans laquelle sont 
no tam m en t représentés le rhinocéros, l’h ippopotam e 
et l’éléphant.

c) M oughâret es-Soukhoul. —  A bri sous roche d u:i 
in té rê t exceptionnel, exploré p a r M. Mac Cown. In d u s
tr ie  lith ique de ty p e  levalloisien supérieur; nom breux

ossem ents d ’anim aux. N euf squelettes de palaeanthro
pus palestinus.

Voici en quels term es M. Me Cown caractérise ces 
restes fossiles. Ils m o n tre n t « des caractères physiques 
néanderthaliens com binés avec quelques au tres  qui 
sont n e ttem en t n éan th rop iques (c’est-à-d ire p ropres à 
1 ’homo sapiens). Les crânes son t h a u ts , avec un fron tal 
bien voûté, s’é levan t d ’un énorm e torus suprao rb ita l, 
des ém inences parié ta les ne tte s , e t des tem p o rau x  avec 
un rebord  p u issan t rev en an t vers un torus occipital 
bien m arqué. Le prognatism e facial e t alvéolaire est 
accusé; cependant, l ’un  a une m andibule  m assive, la 
branche m o n tan te  fo rm an t un  angle d ro it avec la base, 
et un m enton indub itab le . La p a rtie  inférieure de la

343. —  O u âd y  M oilghàra . La g ro tte  d 'e t-T a b o u n  (n iv e a u  m o u s té rien  in férieu r). 
D ’a p r è s  Palest. exp i. fu n d . Quart, s ta t., a v ril 1931, pl. iv .
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face d ev a it ê tre  ex trao rd in a irem en t grotesque. Les 
m em bres son t longs e t robustes, avec un  dévelop
pem en t accentué des surfaces d ’a tta ch e m e n t des 
muscles. Le fa it que le fém ur est arqué, alors que la 
tê te  du  tib ia  est ré troversée, sem blerait ind iquer une 
a tt i tu d e  inclinée de to u t  de corps » (Me Cown, Bull. 
Am er, school prehist. res., m ai 1933, p. 9 sq., cité 
d ’après Rev. bibl., 1934, p. 244, a rt. de M. Neuville).

4. Bibliographie. —  Miss D oro thy  G arrod, E xca
vations in the M ugharet et W ad, near A th lit, april- 
june 1929, dans Palest. expl. fu nd , Quart, stat., 1929, 
p. 220-222; Excavations in the caves of the wady el- 
M ughara, 1929-1930, dans B ull. Am er, school prehist. 
res., 1931, n. 7, p. 5-11; Excavation at the M ugharet el-

344. —• C râne  o rné de  dentalia  (ère  m éso lith ique). 
D ’ap rè s  P alcsl. exp l. fu n d , Q uart, s ta t., ja n v ie r  1932, 

p l. il ,  n . 3.

Wad, dans Palest. expl. fund , Quart, stat., 1931, 
p. 99-103; Excavations in the wady el-M ughara, 1931 
dans Palest. expl. fund , Quart, stat., 1932, p. 46-51, 
Excavations..., 1932-1933, ibid., 1934, p. 85-89 et 
B ull., amer, school prehist. res., 1934, p. 7-11; A  new 
mesolithic induslry; The N atafian  of Palestine, dans 
Journ. royal anthrop. Inst., 1932, p. 257-269. —  Voir 
égalem ent les com ptes rendus des assem blées annuelles 
d e là  B rit. school. archaeol. Jérusalem, dans Q uart.stat.of 
Palest. expl. fund ., depuis 1928, passim . —• Me Cown, 
F ossil men of the M ugharet es-Sukhûl, near A thlit, 
dans Bull. Amer, school prehist. res., m ai 1933, p. 9-15, 
1934, p. 13-19. —  P. K œ ppel, Die neuentdeckten Nean- 
derthalmenschcn von A tlit, dans Biblica, 1932, p. 358- 
362. —• Mac C urdy, Prehist. res. in the Near East, 
dans Proc. of the Amer, philos. Soc., 1933, p. 121-135; 
cf. Quart. Départ, antiq. Palest., 1934, p. 209 sq.

5° L E S  a  R O T  T E  S  L E  L ’O U  A L  Y  E L - E I I A R E I T O U  N  ( D É 

S E R T  D E  j ü d A  (carte , n. 18). —  1. Au cours de ces der
nières années, M. R. Neuville, vice-consul de France à 
Jérusalem , a exploré une série de g ro ttes e t d ’abris 
situés sur les bords de l’ouàdy  e l-K hareitoun , à quel
ques 10 km . au sud-est de B ethléem . Ces recherches on t 
été  effectuées sous les auspices de l 'I n s t i tu t  de paléon
tologie hum aine de Paris. M entionnons, p arm i les 
plus im p o rtan tes  de ces g rottes, celles d ’O um m -Q alaa, 
O um m -Q atafa, ’E rq  el-A hm ar e t el-K hiàm .

2. Les recherches de M. Neuville on t po rté , en ou tre, 
sur une série de g ro ttes, situées ailleurs dans le désert 
de Ju d a  e t qu 'o n  tro u v era  m entionnées ci-dessous.

a ) L a  grotte d ’O um m-Qalaa.—  a. Parm i les objets 
p ro v en an t d ’un déblayage an té rieu r de la g ro tte

M. N euville a  recueilli un poignard  en silex (318 x 70 x 
10 m m .), d ’époque énéolithique (ghassoulien II). Les 
séries céram iques mises à jo u r lors des sondages effec
tués à  l ’in té rieu r de la g ro tte  ne son t pas an térieures 
au p rem ier âge du  bronze ( +  3000-2000).

b. Bibliographie. —  R. N euville  e t A. Malion, 
Les débuts de l’âge des métaux dans les grottes du désert 
de Judée, dans Syria , 1931, p. 26-29.

b) L a  grotte d’Oum m-Qatafa.— L ’exp loration  de ce tte  
g ro tte  a  donné lieu à des découvertes im p o rtan tes  qui 
se rép artis sen t de la  façon su ivan te  : a. Paléolithique 
inférieur. —  a.) Industrie à éclats. —  E lle est représen
tée à  O um m -Q atafa p a r le tayacien .

(3) Industries à bifaces (coups de po ing). —  De ces 
in dustries on a  tro u v é , dans la  g ro tte  d ’O um m -Q atafa, 
de nom breux  spécim ens re lev an t de l ’acheuléen m oyen 
supérieur e t final.

b. M ésolithique (natoufien 1?). —  Sur les parois de 
la g ro tte , M. Neuville a découvert des gravures repré
sen tan t des an im aux  comme l ’é léphan t, la gazelle, le 
sanglier, le rhinocéros. Ce son t là  les p rem iers spéci
m ens de p e in tu res p réh isto riques enregistrées en 
Palestine .

c. Énéolithique. —  L a couche énéolith ique (ghas
soulien II), s’est révélée trè s  riche en ob jets d ’une 
grande varié té . E n  voici une brève nom enclature  que 
nous em prun tons à l ’a rtic le  de MM. N euville e t Malion, 
cité  ci-dessous.

a) Objets en silex. —  U ne so ixan ta ine  de silex 
ouvrés, parm i lesquels tren te-c in q  ou tils classifiables, 
tels que ciseaux, lierm inettes, a rm atu res  de faucilles. 
A n o te r  spécialem ent deux  splendides racloirs eu 
éventail (fig. 341).

(3) Objets en os et en bronze. —  D eux aiguilles en os, 
d o n t l’une m esure « 228 mm. de longueur, avec un 
chas de 3 m m . de d iam ètre . C’est de beaucoup la  p lus 
grande aiguille de ce genre trouvée  en P alestine  ». 
Une élégan te  bague en bronze.

y) Objets en calcaire et en basalte. —  Pendeloque et 
casse-tête  en calcaire; une quinzaine de m eules de 
m oulins; plusieurs p ierres à cupules; une série de vases 
en b asa lte , d o n t q u a tre  sont in tac ts .

8) La céramique. —  Très abondan te , m ais rud im en
ta ire , elle est en tiè rem en t fa ite  à la m ain. U n certain  
nom bre de tessons son t perforés. Bon nom bre de 
pièces p o rten t une o rnem en ta tion  en relief assez p rim i
tiv e  e t des traces de coloration en rouge e t en noir. 
C ette  céram ique, particu lière  à O um m -Q atafa tra h i
ra it, d ’après M. N euville, des influences africaines.

Voir, sur la  g ro tte  d ’O um m -Q atafa, R. N euville 
e t A. M alion, Les débuts de l’âge des métaux dans les 
grottes du désert de Judée, dans Syria, 1931, p. 29-47. — 
R . N euville, L ’acheuléen supérieur de la grotte d’Oumm  
Qatafa, dans VAnthropologie, 1931, p. 13-51, 249-263; 
cf. Rev. bibl., 1934, p  241. —  R . N euville e t R. Bou- 
reau, dans Bull, et mém. de la Soc. d’anthropologie de 
Paris, 1931, p. 1 sq.

c) L ’abri de ' Erq e l-A hnar. — a. Les industries li
th iques représentées dans cet abri sous roche a p p a r
tie n n e n t au  paléo lith ique in férieur (levalloisien a n 
cien); aux phases II, I I I  e t IV du  paléolith ique supé
rieu r e t au  m ésolith ique (natoufien  I).

b. Voici en quels term es M. R . Neuville caractérise 
l ’hom m e du  paléo lith ique supérieur, d o n t l ’abri d e 'E rq  
el-A hm ar e t la g ro tte  de el-Qafzé en Galilée nous on t 
liv ré  quelques restes fossiles :

« L ’hom m e du paléo lith ique supérieur de Palestine 
nous est m oins bien connu que son prédécesseur du 
levalloisien (palaeanthropus palestinus); nous n ’avons 
de lu i que quelques restes crâniens très incom plets : 
la p a rtie  an térieu re  d ’une calo tte  crânienne fém inine, 
avec deux m orceaux de la  m andibule, e t un frontal 
m asculin  p ro v en an t d ’el-Qafzé, des fragm ents de calo tte
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crânienne fém inine avec la m andibule, p ro v en an t 
de 'E rq  el-A hm ar.

« D ’après l ’exam en qui v ien t d ’être  fa it p a r M. H . 
Vallois, ces ossem ents ap p a rtie n n e n t à un ty p e  p rim i
tif  d ’homo sapiens, avec crâne v igoureux aux parois 
épaisses, au  fro n t oblique e t large, peu d ivergent, aux 
arcades sourcilières pu issan tes e t  à  large espace in te r- 
orb itaire. Le nez d ev a it ê tre  relevé, du  ty p e  européen, 
le m enton é ta it sa illan t. Les m olaires inférieures du 
crâne fém inin d ’el-Qafzé v o n t en croissant d ’a v an t 
en arrière, la  deuxièm e e t la  troisièm e a y an t encore 
cinq tubercules, ce qui constitue  un caractère  p rim itif 
incontestable. Q uan t à  la  m andibu le  de 'E rq  el-A hm ar, 
elle n ’indique aucun prognatistne. Ici, comme en E u 
rope, l ’in troduction  des cu ltu res du  pa léolith ique supé
rieur correspond à l ’arrivée d ’un hom m e nouveau, fort 
éloigné de son prédécesseur néanderthalo ïde , m ais qui 
conserve encore des caractè res assez prim itifs. D ’après 
les indications de la stra tig rap h ie , cet hom m e au ra it 
vécu quelque tem ps dans le pays a v an t la d isparition  
com plète du néandertha lo ïde  de P a lestine  » (Rev. bibl., 
1934, p .  249).

c. Bibliographie. — Quart. Départ, antiq. Palest., 
1931, p, 157 sq. ; 1932, p. 185 sq. : deux courtes 
notices sous le t i t r e  : The Irq el-Ahm ar Rock-shelter.

d ) La grotte d’el-K hiâm . — D ans ce gisem ent sont 
représentées les industries lith iques su ivan tes :

a. L a phase IV du  paléo lith ique  supérieur.
b. L ’outillage du  na toufien  I I I  e t IV (m ésolithique).
c. Le tahoun ien  I et II , con tem porain  du ghassou

lien e t connaissan t comm e lui, à côté des industries 
lith iques, la po terie  e t le m étal.

e) La grotte d ’ez-Zoueitina. —  C ulture caractéristique 
du natoufien  I. A n o te r la découverte d ’une s ta tu e tte  
en calcaire rep ré sen tan t un  cervidé. Voir plus h a u t 
la notice consacrée à M oughâret el-O uâd, e t Quart. 
Départ, antiq, Palest., 1932, p. 194. Voir, en outre, 
R. Neuville d a n s l’Anthropologie, Paris, 1932, p. 546 sq.

6° L A  GROTTE DU DJEBEL QAFZÉ  (carte  n. 72). — 
E n  descendant ju sq u ’aux s tra te s  inférieurs de cette  
g ro tte  (voir ci-dessus, col. 512), b), M. Neuville v ien t 
de faire  une découverte  rem arquab le . Au plus bas de la 
couche levalloisienne (niveau L, X II) , il a  recueilli en 
effet q u a tre  crânes d ’individus a p p a rten a n t à une race 
d ifférente de celle du  palaeanthropus Palestinus e t bien 
Plus archaïque que cette  dernière. Voir au su je t de 
cette  belle trouvaille , qui éclaire d ’un jo u r nouveau 
les débu ts du peuplem ent de la Palestine , R. K œ ppel, 
Das A ller der neuentdeckten Schadel von Nazareth, 
dans Biblica, 1934, p. 58-73. Voir aussi Quart. Départ, 
antiq. Palestine, 1934, p. 202.

7° LE G ISE M EN T DE L A  BÉ Q A'A  (J É R U SA LE M  ).  ------

Voir, sur ce gisem ent, qui a fa it en 1932-1933 l ’objet 
de sondages effectués pa r MM. N euville e t Stekelis, 
Quart. Départ, antiq. Palest., 1933, p. 177 sq. Au cours 
de ces sondages, on recueillit no tam m en t des conps- 
de-poing de ty p e  chelléen et des éclats de type  leval- 
loisien p rim itif (paléolith ique inférieur).

I I I .  L e s  i n d u s t r i e s  l i t h i q u e s  e n  P a l e s t i n e ,  T a 
b l e a u  s y n o p t i q u e  (d ’après R . N euville, Rev. bibl., 
1934, p .  237-259). —  1° p a l é o l i t h i q u e  i n f é r i e u r . 
—  1. Industries à éclats. —  a ) Tayacien. —  Oumm- 
Q atafa, couches F. G.

b) Levallois ancien. ■— 'E rq  el-A hm ar, J . ; el-Qesei- 
m éh (N égheb); B éq a 'a  (Jérusalem ).

c) Levallois moyen. — 'E rq  el-A hm ar, H.
d) Levallois supérieur. — El-Q afzé, C. 1-4; O uàdy 

M oughâra.
e) Levalloiso-moustérien. — E l-Q afzé, C.
I) M oustérien moyen. —  Shouqbah; e t-T abban  (dé

sert de Judée), C.
9) M oustérien classique. —  Oum m  N aqous (désert 

de Judée), C.

2. Industries à bifaces (coups de po ing). —  a) Chcl- 
léen. —  B éqa'a .

b) Acheuléen ancien. —  B éqa'a .
c) Acheuléen moyen. —  O um m -Q atafa, E.
d ) Acheuléen supérieur. —  O um m -Q atafa, D, 2.
e) Acheuléen final. —  O um m -Q atafa, D, 1.
3. Industries métissées. —  a ) Acheuléo-levalloisien. — 

'A ïn-M oussa (Galilée).
b) Levalloisien à bifaces. —  A bou Sif e t Saliba 

(désert de Judée).
Note. —  Les in d u strie s  désignées p a r  la m êm e le ttre  

m inuscule, son t contem poraines, m ais ap p artien n en t 
à  deux grands groupes industrie ls qui se rem placen t 
m utue llem en t à diverses reprises e t finissent p a r se 
fusionner plus ou m oins (abbé Breuil).

2° p a l é o l i t h i q u e  s u p é r i e u r . — 1. Phase I  (pointe 
de la  T abelba la t). —  E t-T ab b an , C; el-Qafzé, B, 3; 
el-O uâd, F.

2. Phase I I  (po in te  de la G ravette). —  el-Qafzé, 
B, 2 ; 'E rq  el-A hm ar, F .

Note. —  Les industries de ces deux  phases son t 
contem poraines de celles des n iveaux  /  e t g, m en tion 
nés plus h au t.

3. Phase I I I  (pointe de la  G rav ette  évoluée). — 
'E rq  el-A hm ar, D ; el-O uâd, E.

4. Phase I V  (g ra tto irs  â m useau). —  'E r q  el- 
A hm ar, B ; e l-K hiâm , FI.

5. Phase V (capsicn). —  E l-K hiâm , G ;el-O uâd , C (?).
6. Phase V I  (capsien). —  E l-K hiâm , F".
3° m é s o l i t h i q u e . —  1. Natoufien I  (industrie  de 

l ’os). —  E l-O uâd, B , 2 ; 'E rq  cl-A hinar, ez-Zoueitina,
A, 2.

2. N atoufien I I  (m icroburins). —  Shouqba, B ; Tôr 
Abou-Sif, B ; el-O uâd.

3. N atoufien I I I  (perçoirs m icrolith iques). -— E l- 
K hiâm , D.

4. Natoufien I V  (flèches à encoches). —  E l-K hiâm , 
C; el-O uâd?

Note. —  U ne au tre  in d u strie  m ésolith ique, v ra isem 
blab lem ent an térieure  au  na toufien  I, a  é té  décou
v erte  p a r  T urv ille-P etre  dans la  g ro tte  d ’e l-K ébara 
(Carm el m éridional), carte , n. 70.

4° ÉNÊOLiTiiiQUE. —  C’est au déb u t de celte  période 
(vers l ’an 4000?) q u ’ap para issen t en P alestine  deux 
cu ltu res différentes, év o luan t parallè lem en t e t fa isan t 
usage to u tes  deux du  m éta l e t de la poterie, inconnus 
jusque-là. Ce son t le taho u n ien  e t le ghassoulien. Voir 
toutefois A lbrigh t, dans A n n . Am er, school. orient, 
res., t. x i i i , 1933, p. 57-58, no te  3.

1. Le tahounien. —  a ) l'ahounien I .  —  E l-K hiâm ,
B. Les in dustries lith iques de cette  cu ltu re  dériven t de 
celles du na toufien  IV.

b) l'ahounien I I .  —- E l-K h iam , A ; T ahouneh 
(3 km . au sud de B ethléem ); nom breuses s ta tio n s de 
surface. P rem iers spécim ens de pierres polies.

2. Le ghassoulien. —  C ette cu ltu re  qui sem ble avoir 
été  im portée en Pa lestine , sans que l ’on soit à m êm e 
d ’en préciser l ’origine, se différencie n e tte m e n t e t du 
natoufien  e t du  tahounien . On en connaît ju sq u ’ici 
deux varié tés, a. Ghassoulien I. ■— K efr T âs (12 km . 
au  nord  de Jérusalem ).

2. Ghassoulien I I .  —  O um m -Q alaa; O um m -Q atafa 
T eleilât Ghassoul.

5° BRONZE I  (cananéen ancien ). ■— Au bronze I 
(base de Jéricho , Mégiddo, Beisan, Tell M oustah 
(O uàdy N im rin, T ransjo rdan ie , carte , n. 110, e t au tres 
sites), les industries lith iques dépérissent e t  la  pierre 
cède la place au  m étal, cuivre, bronze.

Les in dustries céram iques, déjà florissantes au 
ghassoulien, se développent progressivem ent. C’est la 
fin de la  p réh isto ire  e t le déb u t de la  période h isto 
rique, don t les te lls  étud iés plus h a u t, sont les tém oins.

B i b l i o g r a p h i e . — • On consu ltera, à  d éfau t d ’un
S U P P L .  A U  D I C T .  D E  L A  B I B L E S. B. —  I I I  —  17.
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ouvrage à jo u r sur la préhisto ire palestin ienne, les 
deux p u b lica tions su ivan tes : Cari W atzinger, D enk
müler Palüstinas, t. i, Leipzig, 1933, p. 16-28, e t René 
N euville, Le préhistorique de Palestine , dans Rev. bibl., 
1934, p. 237-259. —  Cf. encore A lb righ t, dans Bail. 
Am er, schools Orient, res., x l i i , 1931, p .  13 sq. — 
Stekelis, dans Jahrbuch des deutschen archeol. In s ti
tuts, 1930, p. 486-498. —  On tro u v era  une étude 
déta illée  sur les sta tions p réh isto riques de la  Palestine , 
de la  T ransjordan ie  e t de la  Syrie-Phénicie, de m êm e 
q u ’une discussion su r les problèm es que soulèvent les

« A l ’excep tion  p eu t-ê tre  de la  synagogue d ’Ouinm  
el-Q anâtir, située à l ’o rien t du lac de T ibériade, et 
qui sem ble se d istinguer p a r quelques tra i ts  p a rticu 
liers, to u tes les synagogues p ro p rem en t galiléennes 
co n stitu en t un  groupe d ’une hom ogénéité  parfa ite . 
Form es a rch itec tu ra les, m otifs o rn am en tau x  e t com 
position  décorative  p o rten t l ’em pre in te  m anifeste 
de l ’a r t  païen de la Syrie rom aine à l ’époque des 
Sévères. U ne discussion ex trêm em en t précise et docu
m entée, de m anière à forcer la  conviction , autorise 
m êm e W atzinger à  défin ir plus s tr ic tem en t cette

345 . — La synagogue de Capharnaüm.
Essai de reconstitution.

D’après Kittel, Die Religionsgesch. und das Urchristenlum, 
Gütersloh, 1932, fig. 46, 33.

découvertes récem m ent elfectuées dans ces régions, 
au m ot P r é h i s t o i r e  e t  p r o t o h i s t o i r e .

2 .  L es a n c ie n n e s  sy n a g o g u e s  de  P a le s t in e  e t 
d e  T r a n s jo r d a n ie .  —  Remarque prélim inaire. — 
É ta n t  donné que les synagogues découvertes en Pales
tine , au cours de ces dernières années, sont presque 
to u tes  postérieures à la période b iblique qui fa it l ’objet 
de cette  é tude, nous nous bornerons à les caractériser 
brièvem en t e t à signaler les principales publications 
qui on t é té  consacrées à  l ’é tude de leurs ruines.

I .  L e s  s y n a g o g u e s  d e  G a l i l é e , e x p l o r é e s  p a r  
l e s  s o i n s  d e  l a  D e u t s c h e  O i i i e n t - G e s e l l s c h a p t . 
— 1° Fin 1905 e t 1907, la Deutsche Orient-Gesellschaft 
(voir col. 320) a fa it procéder pa r K ohi, Miller et W a t
zinger à une exploration  des restes d ’an tiques syna
gogues, situées en Galilée. Au cours de ces deux années 
les ru ines de onze synagogues on t pu ê tre  partie llem en t 
déblayées e t étudiées. E n  voici la nom enclature  : el- 
D jîsh ; el-D ikké; frb id ; K afr I lir 'im ; K érâzeh ; kh. 
Sem m âqah; M eiroun; N éb ra te in ; O um m  el-'A ined; 
Oum m  el-Q anùtir; Tell H oum . P o u r la position 
géographique de ces localités, voir la carte , aux 
n. 56-65 e t 82.

346. — Synagogue de Beit-Alpha. Mosaïque 
représentant une armoire à  Tôrâh.

D’après Palest. expi. fund. Quart, stat., 
janvier 1931, pl. il.

époque en la  réd u isan t aux  règnes de Septim e-Sévère 
et de Caracalla, c’est-à-d ire  en tre  la dernière décade 
du IIe siècle e t le p rem ier q u a rt  du  m» siècle après 
J.-C . L ’exam en de la trad itio n  l it té ra ire  app o rte  au 
surplus son u tile  ap p o in t aux  conclusions déduites des 
faits a rtis tiq u es » (V incent, dans Rev. bibl., 1920,
p. 282).

2° Plusieurs de ces synagogues av a ien t é té  étudiées 
som m airem ent, dès 1865-1866, p a r  les soins du 
Palest. expi. jund.

3° L a synagogue de Tell H oum  (C apharnaüm ) 
(carte , n. 82) ( fig. 345) le jo y au  de to u t le groupe des 
synagogues galiléennes, a fa it, de 1905 à 1926, l ’objet 
d ’une exp loration  et d 'u n e  é tude  approfondies, dirigées, 
en m ajeure p artie , sous les auspices de la custodie de 
T erre sainte, pa r le P. Orfali, O .F.M . N otons, toutefois, 
que les conclusions auxquelles ab o u tit le révérend 
Père, diffèrent no tab lem en t e t sur plusieurs poin ts, des 
positions adoptées pa r MM. Kohi e t W atzinger.

4° Bibliographie. —  H. K ohi e t C. W atzinger, 
A ntike  Synagogen in Galilaa, Leipzig, 1916. — C. W a t
zinger, Neue A usgrabungen  dans Der M orgen, 1930, 
p. 356-367; cf. Rev. bibl., 1920, p. 282-284. —  Galing, 
Die Synagogen, dans Zeitschr. des deut. Palàst,-Ver. 
1927, p. 310-315.

577777?
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Voir spécialem ent, sur la synagogue de Tell H o u m  : 
P . G audence Orfali, Capharnaüm et ses ruines d ’après 
les fouilles accomplies ù Tell Houm par la custodie de 
Terre sainte, Paris, 1922; cf. Rev. bibl., 1922, p. 122- 
124; 1923, p. 316-318 e t, su rto u t, l ’a rt, consacré p a r le 
P . Abel, dans ce Supplém ent, t. i, col. 1045-1064, à 
l 'h is to ire  e t à la synagogue de Capharnaüm .

I I .  L a  s y n a g o g u e  d e  B f. i t - A l p h a  ( a  7 4  k m . a u

n o r d  n o r d - o u e s t  d e  B e i s a n ) (carte , n. 54). ---
1° C ette synagogue fu t découverte p a r hasa rd  en 1928 
et déblayée en 1929 p a r le docteur Sukenik de l’un i
v ersité  hébraïque de Jérusalem .

2° Le pavem en t de l ’édifice est orné d 'u n e  grande 
m osaïque, très bien conservée, rep ré sen tan t : 1. dans 
un prem ier panneau , une arm oire à T ôrâh  (fig. 346), 
flanquée de chandeliers à sept branches et gardée pa r

4 7 2 ;  Palest. expl. fu nd , Quart, stat., 1 9 3 3 ,  p. 2 0 7 - 2 1 0 .
I I I .  L a  s y n a g o g u e  d e  ' A i n - D o u k  ( N o ' a r a i i ) ,  a

5 k m .  a u  n o r d - o u e s t  d e  J é r i c h o  ( c a r t e ,  11. 3 2 ) .  ----
1. Mise à découvert, en sep tem bre 1918, à la suite 
d ’un éclatem ent d ’obus. Les restes de cette  synagogue 
on t été  déblayés e t étudiés en 1919 e t 1921 p a r les 
soins de l'École bib lique e t archéologique française de 
Jérusalem .

2 °  P rincipaux résultats de la fouille. .... 1. D éblaie
m ent de la synagogue, de ses annexes et de l’enceinte

347. — Synagogue de Beit-Alpha. Le char du soleil.
D’après Rev. bibl., 1930, pl. xm , n. 2.

deux lions; 2. dans un deuxièm e panneau , un zodiaque 
d o n t les figures ray o n n en t au to u r d ’une représen tation  
du  char du  soleil (fig. 347); 3. dans un troisièm e p an 
neau, une reproduction  du  sacrifice d ’Isaac.

3° D eux inscrip tions com plèten t cet ensem ble et 
ind iquent, Tune, les au teu rs de la m osaïque (M arianos 
e t H an in a); l ’au tre , la da te  de sa confection (le règne 
de l ’em pereur Ju s tin ) . Une lacune dans le tex te  ne 
perm et toutefois pas de déte rm iner s’il s’agit de 
Ju s tin  I<’r (518-527) ou de Ju s tin  II (565-578). On 
tro u v era  le tex te  de ces deux inscriptions, don t la 
prem ière est en grec e t la deuxièm e en hébreu, dans 
A vi-Y onah, M osaic pavements in Palestine, dans 
Quart. Départ, antiq. Palest., 1932, p. 144 sq., n. 22 
e t 335 B, e t dans l ’a rt. I n s c r i p t i o n s .

4° Importance. —  « La synagogue de B eit-A lpha 
est un  m onum ent de prem ier ordre et un échantillon  
très rep résen ta tif de l ’a r t  ju if dans cette  période assez 
basse du v ie siècle, a rt ém inem m ent syncrétiste  qui 
s’inspire m anifestem ent de la stru c tu re  des basiliques 
contem poraines e t qui com bine avec les représen
ta tio n s du paganism e hellénistique les sym boles 
ab s tra its  du judaïsm e et la figuration concrète des 
vieux récits bibliques » (P. B arrois, dans Rev. bibl., 
1930, p. 272).

5° Bibliographie. —  E .-L . Sukenik, The ancient 
synagogue at B eit-A lpha, dans Tarbis, 1929, p. 111- 
117 ; id., com pte rendu  officiel, sous le m êm e titre , J é ru 
salem, 1932; cf. Rev. bibl., 1930, p. 265-272; 1933, p. 470-

348. — Synagogue de 'Esfiya. Chandelier à sept branches, 
loulab, etc... (haut, du panneau : O m. 68).

D’après Quart. Départ, ant. Palest., t. iii, 1933, 
pl. x l i i , n. 1.

qu i l ’en to u ra it. D ate p robab le  du m onum ent : fin du 
i i i ° ou déb u t du ive siècle.

2. D écouverte de neuf inscrip tions votives en 
langue aram éenne e t en caractères hébreux  archaï- 
sants. V oir M osaic pav. Palest., n. 69 e t 342 C et 
l ’a rt. I n s c r i p t i o n s , dans le Supplém ent.

3. D égagem ent com plet d ’une grande m osaïque 
historiée qui o rn a it le pav em en t de la synagogue. E n 
voici la descrip tion  d ’après le P. V incent, Rev. bibl., 
1921, p. 443 : « E m blèm es sacrés israélites, D aniel 
dans la  fosse aux  lions, zodiaque avec rep résen ta tio n  
iconographique e t désignation  ép igraph ique des 
signes, v aste  com position o rnem entale  g ro u p an t des 
thèm es v égétaux  avec de nom breux  m otifs zoomor- 
phiques ou fan ta is is tes ; m osaïques ù décor géom é
triques variés dans les nefs la té ra les e t les annexes. 
Un vandalism e rigide s’exerça jad is  su r presque tous 
ces sujets. Les m oindres vestiges su b sis tan ts  o n t été 
dessinés e t pho tograph iés en d é ta il e t p e rm e tte n t de 
reconstituer dans son ensem ble cette  com position 
d ’un in té rê t rem arquab le  pour l ’h isto ire  de l ’a r t  
palestin ien  e t celle des concepts esth é tiq u es e t re li
gieux dans un m ilieu ju if des prem iers siècles de no tre  
ère. »

3° Bibliographie. P. V incent, Le sanctuaire  
ju if  de ' A ïn-D ouk, dans Rev. bibl., 1919, p. 532-563; 
1921, p. 442, 443. -— P . V incent e t C arrière, La syna
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gogue de Noarah, ibid., 1921, p. 579-601. —  Clerm ont- 
G anneau, dans Compte rendu Acad. inscr., 1919, 
p. 86-120, 298-300; 1921, p. 141, 143-146.

IV. L a s y n a g o g u e  d e  ' E s f i y a  ( c h a î n e  d u  C a r m e l ,  
15 k m .  a u  s u d - e s t  d e  H a ï f a  (carte , n. 66). —  1° S yna
gogue du v ic siècle, p resque en tiè rem en t ruinée e t dont 
les restes se dissim ulent en p a rtie  sous des construc
tions m odernes. L ’exploration  du m onum en t a été 
en treprise, en 1933, sous les auspices du  Service des 
an tiq u ité s  de Palestine, p a r MM. N. M akhouly et 
M. A vi-Y onah.

2° Ces tra v a u x  on t perm is de fixer l ’ordonnance 
générale de l ’édifice (dim ensions approx im atives : 
10 m. x lO ) e t on t abouti, en ou tre, à la découverte 
d ’un p avem en t en m osaïques, trè s  endom m agé. Dans

les parties  conservées, on distingue, o u tre  l ’enca
drem en t à décor géom étrique, deux chandeliers à 
sep t b ranches, en tourés d ’em blèm es religieux juifs, 
tels que 1 ’ethrob, le loulab (fig. 348), e tc .; une vigne 
avec des oiseaux, des frag m en ts  d ’un zodiaque 
(fig. 349) e t deux inscrip tions m utilées en hébreu.

3° Voir sur cette  synagogue le com pte rendu  des 
fouilleurs dans Quart. Départ, antiq. Palest., 1933, 
p. 118-131. —  M osaic pav. Palest., n. 345.

V. L a  s y n a g o g u e  d ’e l - H a m m é  ( V o i r ,  K h i r b e t  
e l - H a m m é ,  col. 418) (carte, n. 68). 1° D écouverts pa r 
le Service des an tiq u ité s  de Palestine  en 1932, les 
restes de cette  synagogue fu ren t explorés e t étudiés 
pa r le docteur Sukenik, de l ’université  hébraïque de 
Jérusalem .

2° Voici les p rincipaux  ré su lta ts  enregistrés au  cours 
de cette  fouille. — 1. L a synagogue de ty p e  basilical 
(14 m. 35 x  13 m.) précédée d ’un vestibu le  (3 m. 80 x  
6 m. 60) é ta it divisée p a r des rangées de colonnes en 
tro is nefs. U ne b a lustrade  en m arbre , ornée d ’une 
inscrip tion  grecque, sépara it la nef cen trale  de l ’ab 
side (4 m. 5 0 x 2  m. 10). D ans le pav em en t en m o
saïque, d o n t les p a rties  im p o rtan te s  subsis ten t à 
l ’in té rieu r de l ’édifice comme dans le vestibule , 011 
distingue, à côté des m otifs o rd inaires en décor géomé
tr iq u e , des rep résen tations d ’an im aux  e t de fleurs, de 
m êm e que deux inscrip tions en langue aram éenne, 
m en tio n n an t les b ienfaiteurs de la  synagogue. Voir 
l ’a rt. I n s c r i p t i o n s .

2. M entionnons, parm i les ob jets recueillis au  cours

de la fouille, les lam pes en p â te  de verre , de la  poterie 
e t des m onnaies d ’époque byzan tine.

3° L a  synagogue da te , dans sa form e actuelle, de la 
p rem ière m oitié du  v° siècle. E lle est p lusieurs fois 
m entionnée dans le Talm ud.

4° Bibliographie. —  N. Glueck, The archaeol. explor. 
of el H am m eh on the Yarm ûk, dans B ull. Amer, schools 
orient, res., 1933, n. 49, p. 22 sq. ; E .-L . Sukenik, The 
ancient synagogue at H am at Gader, dans Qoves, 1934, 
p. 41-61 (en hébr.). —  N otice dans Quart. Départ, 
antiq. Palest., 1933, p. 175. —  M osaic pav. Palest., 
n. 86 e t 375.

VI. L a  s y n a g o g u e  d e  D j é r a s h  ( T r a n s j o r d a n i e )  
(carte , n. 95). —  1° Des restes d ’une synagogue on t 
été  re trouvés, en 1929, à D jérash , au  cours des fouilles 
entreprises su r ce site p a r la Jo in t expédition  de l ’un i
versité  de Yale e t de l ’École am éricaine de Jérusalem . 
Ces restes se dissim ulaient sous les ru ines d ’une basi
lique chrétienne qui, en 530, av a it été  érigée sur 
l ’em placem ent de l ’édifice cultuel juif.

2° Ici, comm e à B eit-A lpha, à 'A ïn-D ouk e t ailleurs 
la fouille a perm is de re tro u v er la m osaïque historiée 
qui fo rm ait le p avem en t de l’édifice. C ette m osaïque, 
fo rtem en t m utilée, représen te  la sortie de l ’arche. On 
y relève deux inscriptions, l ’une en langue hébraïque, 
l’au tre , en grec. C ette dernière encadre les emblèmes 
du judaïsm e. Voir l ’a rt. I n s c r i p t i o n s .

3° Bibliographie. —  Crowfoot e t H am ilton , The 
discovery of a synagogue at Jerash, dans Palest. expi. 
fund , Quart, stat., 1929, p. 211-219. —  P. Barrois, 
Découverte d ’une synagogue à Djérash, dans lie  v. bibl., 
1930, p . 257-265; cf. Palest. expi. fund, Quart, stat., 
1930, p. 48, 48 e t Crowfoot, Churches at Jerash, 
L o n d res ,’ 1931.

V II. I n s c r i p t i o n s , f r a g m e n t s  d e  m o s a ï q u e s , d é 
b r i s  d ’a r c h i t e c t u r e s . —  D ans une tren ta in e  d ’au tres 
localités palestin iennes 011 a relevé des vestiges d ’a n 
ciennes synagogues. Voici quelques indications biblio
graphiques sur quelques-unes de ces trouvailles ;

1° ’A lm a  (nord de Safed). —  Inscription. Voir Klein, 
op. cit., p. 67.

2° ’Asdod. —  Relief e t inscrip tion . Ibid., p. 85.
3° E l-H am m am  (H am ath a , près de T ibériade) 

(carte , n. 67). —  R estes d ’une synagogue (fig. 350). 
Voir, Rev. bibl., 1921, p. 438-442; 1922, p. 115-122; 
Qôves, t. 1 , 1925, p. 5-39, 49-52; cf. Zeitschr. des deut. 
Palâst.-Ver., 1920, p. 62 e t Biblica, 1921, p. 268-271, 
510. —  M osaic pav. Palest., n. 85.

4° Jérusalem. -  - Inscrip tions de Théodotos. Voir 
Deissm ann, Licht vom Osten, T ubingue, 1923, p. 378- 
380. -V in c e n t ,  dans Rev. bibl., 1921, p. 247-277, avec 
b ibliographie.

5° K efr yasif (plaine d’E sdrelon). —  Relief. Voir 
Qôves, loc. cit., p. 77 sq. —  M osaic pav. Palest., 11. 170.

6° K efr K enna  (Cana en Galilée). — M osaïques et 
inscrip tions. Voir P . V incent, Rev. bibl., 1901, p. 491. 
—  C lerm ont-G anneau, dans Compte rendu Acad. inscr.,
1900, p. 555 sq. 852 sq. ; dans Rec. archéol. orient., t. iv,
1901, p. 345-360 sq. ; dans Palest. expi. fund. Quart, 
stat., 1901, p. 251, 374-389; 1902, p. 132-134. —  Klein, 
op. cit., p. 74 sq. —  M osaic pav. Palest., 11. 167.

7° K h. K anef (T ransjordanie). —- Inscrip tion . Voir 
D alm an, dans Zeitschr. des deut. Palâst.-Ver., 1914, 
p. 138.

8° Sepphoris (Galilée) (carte, n. 74). — Mosaïque, 
inscrip tion . Voir C lerm ont-G anneau, dans Compte 
rendu Acad. inscr., 1909, p. 677-683. —  V iaud, N aza
reth..., Paris, 1910, p. 179-191. —  A lt, Palâstinajahr- 
buch, 1926, p. 61 (bibliographie). —- M osaic pav. 
Palest., n. 295 sq. —  Voir Bull. Amer, schools orient, 
res., n. 50, p. 33 (bibliographie).

9° Yafa  (sud-ouest de N azareth). — R estes d ’une 
synagogue. Voir Rev. bibl., 1921, p. 434-438.

349. — Synagogue de 'Esfiya.
Détail d’un zodiaque (automne?). 

D’après Quart. Départ, ant. Palest., t .  I I I ,  1 9 3 3 ,  
pi. x l i v ,  n .  1 .
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V III . B i b l i o g r a p h i e . —  O utre les ouvrages m en
tionnés plus h a u t, consulter K rauss, Synagoge, dans 
Pauly-W issow a, Realencyklopüdie, t. iv , S tu ttg a r t, 
1932, col. 1284-1316. —  K lein, Jüd.-P alast. corpus 
inscriptionum, V ienne, 1920. — Voir aussi K rauss, 
Nouv. découvertes archéol. de synagogues en Palestine, 
dans Rev. des Études juives, t. l x x x i x , p. 385-413; 
Synagogale Altertümer, 1922. —  On tro u v era  une étude 
d ’ensemble sur les synagogues anciennes dans l ’ou
vrage du docteur Sukenik : Ancient synagogues in 
Palestine and Greece (Schweich Lectures, 1930), Londres, 
1934, p. 81 sq. ; id ., dans Qôbes, 1934-1935, p. 41-61.

N . B . —  Les p a tien tes  recherches que le docteur 
Sukenik consacre, depuis un certain  nom bre d ’années, 
à l ’histo ire des anciennes synagogues, on t con tribué

peu près in v ariab lem en t à rendre  com pte d ’un rigo
rism e local e t des tro p  fréquentes m anifestations ico
noclastes » (Rev. biblique, 1935, p. 114).

On lira  de m êm e avec in té rê t les pages consacrées 
p a r  le P. F rey , dans B iblica, 1934, p. 265-300, à La 
question des images chez les J u ifs . Cf. id ., dans R ivisla  
di archæologia cristiana, 1933, p. 287-305. Voir dans 
le Supplém ent au  m ot I m a g e s .

IV. C O N C L U S I O N .  —  On se sera rendu  com pte, en 
p a rco u ran t ces colonnes, que bon nom bre de tells 
palestiniens o n t dé jà  consenti à nous liv rer une p a rtie  
de leurs secrets. Grâce aux  efforts persévéran ts des 
archéologues, la vieille te rre  de C anaan se réveille ainsi 
de sa létharg ie  m illénaire; ses h a b ita n ts , depuis long
tem ps disparus, rep ren n en t vie sous nos yeux. L ’ar-

350. —  S ynagogue  d ’e l-U a m m âm . P la n  gén éra l de  l’éd ifice; A. A rm oire  ù T ô râli, 
a , b , c, g, n . P o r te s . —  d-e . G rad ins . —  m . Siège en p ie rre . —  n . N iche. 

D ’ap rè s  R ev. b ib l., 1922, fig. 0.

Pour une bonne p a r t  à alléger cette  branche de l ’a r
chéologie de to u te  une série d ’hypothèses fantaisistes. 
En ce qu i concerne no tam m en t la décoration  des syna
gogues, on ne p eu t que souscrire au jugem ent su ivan t 
que le P. V incent v ien t de p o rte r  sur les trav a u x  du 
d istingué m aître  : « Sur le décor anim é dans l’ornem en
ta tio n  des synagogues, M. Sukenik résout de m anière 
aussi élégante que judicieuse, l ’antinom ie si souvent 
re b a ttu e  en tre  les a tte s ta tio n s  concrètes de l ’archéo
logie contem poraine e t l ’in te rd ic tion  p ré tendue  q u ’au
ra it form ulée la Bible e t renouvelée plus stric tem en t 
encore la litté ra tu re  talm udique . Il n ’est pas douteux  
que les images a ien t é té  prohibées p a r des tex tes aussi 
formels qu ’E x ., x x , 4 e t D eut., v, 8, e t il s’est trouvé, 
de to u t tem ps, dans le judaïsm e, une école rigoriste 
Pour p rendre  cette  p roh ib ition  à la le ttre . L ’in ten tion  
du législateur inspiré p a ra ît bien toutefo is n ’avoir 
Porté que sur les rep résen tations zoom orphes réalisées 
dans un bu t cu ltu e l,en  d’au tres term es,com m e idoles; 
sinon, com m ent concilier cette  p rohibition  soi-disant 
radicale avec les tex tes —  non m oins sacrés —  re la ta n t 
avec adm iration  les chérubins, les lions e t tau reau x  
dans la décoration  du Tem ple : 1 Reg., v i,sq . ; II  Chron., 
Pi, sq.? Un zèle m al éclairé, souvent aussi des rivalités 
d'école e t su rto u t des passions politiques suffisent à

rière-fond de la toile sur laquelle  s’est déroulée la 
tram e de l ’h isto ire d ’Israël se dégage peu à peu des 
om bres qui la ten a ien t enveloppée ju sq u ’ici; m ieux 
que nos devanciers nous sommes à m êm e de d istinguer 
a u jo u rd ’hu i les divers apports , divins e t hum ains, qui 
on t façonné l’âm e du peuple élu e t on t im prim é à  son 
histoire cette  o rien ta tion  d ’un caractère  si particu lier 
e t parfois si déconcertan t.

Ces ap p o rts  d ’origine hum aine ne se lim iten t pas à 
la Palestine , ils p rov iennen t m êm e en m ajeure  pa rtie  
des grands em pires de l ’O rient d o n t les riches civili
sations o n t dom iné to u te  l ’évolution  culturelle  de 
l’an tiq u ité .

C’est la  raison pour laquelle  nous avons renoncé à 
faire suivre ce catalogue de notices, consacrées un i
quem ent aux  fouilles palestiniennes e t phéniciennes, 
d ’une é tude d ’ensem ble, sy n th é tisan t les ré su lta ts  
obtenus au  cours de ces recherches e t les in tég ran t 
dans la tram e  générale de l ’h isto ire  d ’Israël.

L ’occasion de réaliser cette  é tude de synthèse  se 
p résen tera  to u t  na tu re llem en t au cours de l ’art. 
M i l i e u  b i b l i q u e  qui p a ra îtra  u ltérieurem ent. Lc 
lecteur y tro u v era  une large esquisse de l ’histoire 
d ’Israël replacée dans son cadre o rien tal, p o u r a u ta n t 
du  moins que la docum entation  fournie p a r  l ’ensemble
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des recherches archéologiques nous p e rm e ttra  de le 
reconstituer.

Pu issen t les sim ples notices provisoires que nous 
avons réunies dans le p résen t a rticle  ê tre  d ’ores et 
dé jà  de quelque u tilité  à tous ceux qui a im ent p rendre  
co n tac t avec une civilisation qui a  si pu issam m ent 
con tribué  à form er la  nôtre.

V. B I B L I O G R A P H I E  G É N É R A L E .  —  Nous 
grouperons, sous ce titre , une série d ’ouvrages d ’in té 
rê t général relatifs à l’exp loration  archéologique de 
la Palestine. On voudra  bien com pléter cette  nom en
cla tu re  par les indications que nous avons données 
no tam m en t dans la  prem ière p a rtie  du p résen t trav a il.

I .  D i c t i o n n a i r e s . — Le Dict. de la Bible, de Vigou- 
roux  e t les deux volum es déjà parus de son Supplé
ment, Paris, 1891-1934. —  E. K a lt, B ibl. Reallexikon, 
P aderborn , 1931, 2 vol. —  G unkel e t Z scharnack, Die 
Religion in Gesch. und Gegenwart, T ubingue, 1927- 
1932, 6 vol. — M. E b ert, Reallexikon der Vorgesch., 
Berlin, depuis 1924 (a rt. sur les fouilles p a r Thom sen).
—  E beling  e t Meissner, Reallexikon der Assyriologie, 
Berlin et Leipzig, depuis 1928. —  K la tzk in  e t Elbo- 
gen, Encyclopadia jud ., Berlin, depuis 1928. — H erlitz  
e t K irschner, Jüd . Lexikon, B erlin, 1927-1930, 5 vol.
— - Pauly-W issow a, Real-Encyklopddie der klassischen 
Alterlum swiss., S tu ttg a r t  (su rto u t les vol. parus depuis 
la guerre). —  K. Galling, Biblisches Reallexikon, en 
cours de publication , T ubingue, 1934 sq.

II. O u v r a g e s  s u r  l e s  f o u i l l e s . —  P. V incent, 
Canaan, d’après l’exploration récente, Paris, 1907; 
‘3  éd., 1912. — Paul K arge, Die Resultate der neuen 
A usgrabungen und Forschungen in Palâstina, dans 
B ibl. Zeitfragen, t. n i ,  M unster, 1910, p. 8-9; 3° éd., 
1912. —  H . G ressm ann, Alloriental. Texte und Bilder, 
Tubingue, 1909, 2e éd., Berlin e t Leipzig, 1926-1927. — 
M. Soloweitschik, Die Welt der Bibel, Berlin, 1926. — 
B.A.S. M acalister, A  cenlury oj excavation in Pales
tine, Londres, 1924-1925. —  L. Spelecrs, Les fouilles en 
A sie antérieure, ù partir de 1S43, Liège, 1928. — 
P. Thom sen, Palâstina und seine K u ltu r  in /Un/ 
Jahrtausenden, Leipzig, 1909; nouv. éd., 1931. — 
Fr. Bôhl, Palestina in het licht der jongste opgravingen 
en onderzoekingen, A m sterdam , 1931. —• J . G arstang, 
Joshua, Judges, Londres, 1931; no tam m ent le suppl. : 
Places and archaeol. —  J.-G . D uncan, D igging up  
bibl. hist. Recent archaeol. in Palestine and its bearing 
on the O .T., Londres, 1931, 2 vol. —  W .-F. A lbright, 
Archaeol. of Palestine and the Bible, N ew -Y ork, 1932; 
nouv. éd., 1935. —  G.-A. B arto n , Archaeol. and the 
Bible, Ph iladelphia , 1925, 6e éd., 1933. — A. Noord- 
tz ij, God’s word en dereeuwen getuigens. Het O. T. in 
het L icht der oostersche opgravingen, K am pen , 1927. — 
Cari W atzinger, Denkmâler Palastinas, Leipzig, 1933- 
1935, 2 vol.

I I I .  T e c h n i q u e  d e s  f o u i l l e s . —  Com te du Mesnil 
du Buisson, La technique des fouilles archéol., Paris, 
1934. —  H enri de Genouillac, a r t. su r les m éthodes 
m odernes dans les fouilles, dans La nature, 15 janv . 
e t 1er février 1933. —  N.-F'. Badè, A m anual of exca
vation in the Near E ast, Berkeley, 1935. —  Voir, dans 
ce S upp l., au m ot R e c h e r c h e s  a r c h é o l o g i q u e s  
(principes et méthodes).

IV. O u v r a g e s  d ’a r c h é o l o g i e  e t  d e  g f .o g r a p h i e .
—  L. Benzinger, Hebrâische Archaol., Leipzig, 1894; 
3e éd., 1927. - - P. Volz, Die biblischen Allertilmer, 
S tu ttg a r t ,  1914, 2e éd., 1925. — E. K a lt, Biblische 
Archaol., 2° éd., F ribourg , 1934. —  J.-C . D uncan, 
Corpus of dated Palestinian pottery, Londres, 1930; 
A n  introd. to biblical archaeol., N ew -Y ork, 1928. —  
W oolley, D igging up the Past, N ew -Y ork, 1931. - 
Mgr L. G ram m atica, Atlas geogr. biblicae, B ergam e, 
1921. —  G. D alm an, Hundert deutsche Fliegerbilder 
aus Palâstina. G ütersloh, 1925; Palâstina, Leipzig,

1927. —  H . G uthe, Bibelatlas, Leipzig, 1911, 2e éd., 
1926. —  W esterm ann , Schulwandkarten : Palâstina 
e t K arle zur biblischen Erdkunde, Berlin e t B raunsch- 
weig (éd. d ’après-guerre). —  J .  Press, Geographijja 
shel eres Jisrael (en hébreu), Tel-Awiw, 1925. — 
R. D ussaud, Topographie hist. de la Syrie antique et 
médiévale, Paris, 1927. —  Mgr Legendre, Le pays 
biblique, Paris, 1928; id. Carte de la Palestine anc. et 
mod., Paris. —  L. Szczepanski, Geogr. hist. Palaestinae 
antiq., R om e, 1928. —  R. Koeppel, Palâstina, Die 
Landschaft in Karten und Bildern, T ubingue, 1930 
(bibliographie, p. 157); Palüstina-Hochkarten, Osian- 
der, Tubingue. —  G. D alm an, Orte und Wege Jesu, et 
Jérusalem und sein Gelande, G ütersloh, 1924 e t 1930.— 
L uke e t K eith -R oach , The Handbook of Palestine and 
Transjordan, L ondres, 1930. —  E xcellente carte  des 
sites palestin iens explorés dans Quart, stat., 1932 
(oct.). —  The new topographical m ap of Palestine, en 
cours de publication , p a r les soins du Survey of Pales
tine , Ja fîa . —  P. Abel, Syrie-Palestine ( Guide bleu) 
P aris, 1932; Geogr. de la Palestine, 2 vol., Paris, 1933- 
193... — D iringer, Le iscrizioni antico-ebraiche Pales- 
tinesi, Florence, 1934. —  P. B arro is, Précis d ’archéo
logie biblique, Paris, 1935.

V. H i s t o i r e s  d ’ I s r a ë l  d e  d a t e  r é c e n t e . —  
L. Desnoyers, H ist. du peuple hébreu des Juges à la 
captivité, Paris, 1922-1930, 3 vol. — R. K itte l, Gesch. 
des Volkes Israël, G otha e t S tu ttg a r t ,  1923-1929. — 
A lfred Jerem ias, Das A lte Testament im Lichte des 
Alten Orients, 4° éd., Leipzig, 1930. —  Sellin, Gesch. 
des israelitiscli-jüdischen Volkes, Leipzig, 1924-1932, 
2 vol, (1111 3° vol. p a ra îtra  u lté rieu rem en t).— Ad. Lods, 
Israël, des origines au m ilieu du VIIIe siècle, Paris, 1930. 
O lnistead, Hist. of Palestine and Syria  to the Macedo- 
nian conquest, N ew -Y ork e t L ondres, 1931. — Giu- 
seppe R iccio tti, Storia d’Israele, T urin , 1932-1934, 
2 vol. —  L. Dennefeld, Histoire d ’Israël et de l ’ancien 
Orient, Paris, 1935.

VI. B u l l e t i n s  b i b l i o g r a p h i q u e s  e t  c h r o n i q u e s  
s u r  l e s  f o u i l l e s . —  Des bu lle tins b ibliographiques 
e t des chroniques sur les fouilles paraissen t régulière
m en t dans les revues su ivan tes : Rev. bibl., Paris. —  
Biblica  e t Verbum D om ini, Rom e. —  Biblische Zeit- 
schrift, au trefo is F ribourg , m a in ten an t Paderborn . 
Zeitschrift fu r  die alttestamentliche W issenschaft, Gies
sen. — Orientalistische Literaturzeitung, Leipzig. — 
Zeitschrift des deutschen Palàstinavereins, Leipzig. 
—  Litterae orientales, Leipzig. —  Archiv filr Orient- 
forschung, B erlin . —  Le M useon, L ouvain. — La revue 
des éludes juives, Paris. —  Palestine exploration fund, 
Quarterly statement, Londres. —  Journal of the Pales
tine exploration Society, Londres. — Bulletin  et 
A n n u a l of the Am erican schools of oriental research, 
P h iladelphie . —  The quarterly of the Department of 
antiquities in Palestine, Jé rusa lem  et L ondres (im por
ta n te  b ib liographie ré trospec tive  dans le t. i, 1931- 
1932). —  Forschungen und Fortschritte, Berlin. —  On 
tro u v era  enfin le relevé presque com plet de to u tes  les 
pub lications concernan t la  Palestine, parues entre  
1895 et 1924, dans l ’ouvrage m onum ental de P. Thom 
sen, Die Palastinaliteratur, Leipzig, 1908-1927 (t. i, 
1895-1904; t. ii, 1905-1909; t. m , 1910-1914; t. iv , 
1915-1924). On com plétera cet ouvrage p a r la B iblio
graphie générale des États sous mandat du Proche 
Orient, q u ’édite  actuellem ent l’un iversité  am éricaine 
de B eyrouth . On tro u v era  dans ce précieux réperto ire  
le relevé de tous les livres ou articles de revue publiés 
en tre  1919 et 1930 sur la Syrie, la Palestine, la T rans
jo rdan ie  e t l ’Iraq. Après h u it au tres fascicules, le 
catalogue des publications en langue française v ien t 
de p a ra ître  pa r les soins de M. B ianquis (xvm -208  p., 
B eyrouth , 1934).

L. H e n n e q u i n .
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F R E E R  ( L O G I O N  D E ) .  —  I. L e  t e x t e .  -  Le 
fol. 184 r° de W (Voir F r e e r ,  m ss de la  collection, 
col. 527-530) con tien t aux  lignes 9-24, après Marc., xv i, 
14, un logion d o n t la  prem ière p a rtie  seule é ta it déjà 
connue p a r  un  te x te  de sa in t Jérôm e (Dial, advers. 
pelag., n , 15, P. L ., t .  x x m , col. 576) : In  quibusdam  
exemplaribus et m axim e in græcis codicibus juxta  M ar- 
eum in fine ejus evangelii scribitur : Postea cum accu- 
buissent undecim apparuit eis Jésus el exprobravit 
incredulitatem el duritiam  cordis eorum, quia his qui 
viderant cum resurgentem non crcdiderunt. E t illi satis- 
faciebant dicenles : Sæ culum  istud iniquitalis et incre- 
dulilatis sub satana est qui non sin it per immundos spi- 
ritus veram I)ei apprehendi virtulem. Idcirco iam nunc 
révéla ju stitiam  tuam. Nous avons adop té  la leçon sub  
satana au  lieu de substanlia  e t qui non sin it au lieu de 
quæ  que d o n n en t les éditions. A présen t, W nous 
donne le te x te  de ce logion en grec, m ais sous une 
form e p lus com plète : à l ’excuse des apô tres est ajoutée  
une réponse de Jésus. Voici le tex te  com plet du passage 
(voir le fac-sim ilé hors tex te  fig. 351) :

I K àxsïvoi àTtEXoyoùvTO TÆyovxcç ôxi o 
aî<ùv oüxoç TÎjç àvopiaç x a l tÿ ç  à7uaxlaç 
U7rô tôv aaxavâv èaxiv • ô p. 7) soi'j xà mro 
tcov mEupaxcov àxàGapxa x'/)v à),î)0£iav

5 xoü 0£oü xaTàXaSéaOai Suvapiv. 8ià 
t o ü t o  à T t o x à X u ^ o v  TO Ü TÏ)V Stxaioaü- 
vvjv i)8ï), s x e ï v o i  sXeyov tco  ypiaTtô • xa l ô
XpiCTTÔÇ SXElVOtÇ TTpOaé/.EVEV OTL 7r£TrXŸ)p<0-
xat ô ôpoç tôv èxüv xîjç ÈÇouotaç TOÜ

10 aaxavâ, à/./.à èyylÇsi a/.Àa Scivà xal û- 
7rÈp <ov éyà> àp.apTT)aâvTO)V 7rape8607jv 
slç 0âvaxov îva Ù7roaTpÉ'j;co0tv elç tçv  
àX7)0£iav x a l (x ï j x é t i  àpapxyaciaiv 
ïva TŸ)v Èv t(o oùpavô) xvE'jptaTixîjV x a l a-

15 çOapxov xîjç Sixaioaüvyç 86Eav 
x X y p o v p. y o t. j a  l v. àXXà 7ropeu0év-
veç......

N ous n ’avons in tro d u it que deux corrections de 
fau tes év iden tes : 1 à7TÉXoyoüvTO pour a7TEXoyouvxE ; 
10 Ssivâ p o u r Siva. Voici, en ou tre, les principales 
conjectures proposées :

3. o pàj Ètôv xà] xôv [xÿ Goodspeed, Swete, Bo-
ècôvxa naccorsi.

oï \J:'r è c ù v tau  W ohlenberg.
4 .àxâ0apxa] àxaOàpxMV Goodspeed, Swete, Bo-

naccorsi, Lagrange, W oh
lenberg.

àXyOsiav] àXr/Uvyv. Gregory, W ohlenberg,
Swete, B onaccorsi, cf.
sa in t Jérôm e : veram.

5. xaxaêÉ00at] xaxaXap.- W ohlenberg.
SâvsaOai.

8uvap.iv] xal Süvapiv. Sanders, H arn ack , L a
grange.

7. êxstvoi... ypiaxfo. om. H arnack .
11. üxèp (Tjv èyw àp ap - Sanders, H arn ack , Gre- 

xyaàvxcov] Û7tèp xüv àpap- gory, B onaccorsi, La-
xyaàvxcov èycô. grange.

II fau t avouer que si le tex te  e st p a r endroit fort
obscur, aucune de ces conjectures ne s’impose avec 
évidence e t que m êm e certaines d ’en tre  elles sont 
su je tte s à cau tion . Le tex te  la tin , qui en sou tien t p lu 
sieurs, n ’est pas non plus très  sû r e t il fait l ’impression 
d ’une trad u c tio n  em barrassée d ’un tex te  en m auvais 
é ta t. Nous ne pouvons en trep ren d re  ici une discussion 
détaillée su r ce sujet. Voici la  trad u c tio n  qui p a ra ît 
le m oins m odifier le te x te  du m an u scrit : « E t  ceux-ci 
s’excusaien t en d isan t : ce siècle de l ’injustice e t de 
l ’incrédulité  est au pouvoir de Satan  qui ne p e rm et pas 
que ce qui est souillé p a r  les esprits perçoive la vérité

[e t] la puissance de Dieu. C’est pourquoi révèle la  
ju stice  m ain ten an t, disaient-ils au Christ. E t  le C hrist 
leur rép o n d ait : Le term e des années de la puissance 
de S a tan  est accom pli; m ais d ’au tres  choses terribles 
approchen t pour ceux-là aussi pour lesquels, alors 
q u ’ils ava ien t péché, j ’ai été  liv ré  à la m ort, afin qu ’ils 
se convertissen t à la  v é rité  e t  ne pèchen t plus, afin 
q u ’ils h é r iten t dans le ciel la gloire sp irituelle  e t incor
ru p tib le  de la justice. » On p e u t donner des lignes 
3-5 des trad u c tio n s  diverses d ’après les corrections 
que l ’on adop te  : « ...qu i ne p e rm et pas que ce qui est 
sous le pouvoir des esprits im purs perçoive la  vérité  
e t la puissance de Dieu », ou bien : « ...qui ne perm et 
pas, p a r  les esprits im purs, que soit perçue la vra ie  
puissance de Dieu. » De m êm e aux  lignes 10-11, avec 
la correction de Sanders : « E t  pour les pécheurs j ’ai 
été  liv ré  à la  m ort. »

II. L ’o r i g i n e . —  On s ’accorde généralem ent à 
reconnaître  que ce logion ne fa it pas p a rtie  de la  finale 
longue de Marc. Il ne serait pas possible, en eflet, 
dans le cas con tra ire , d ’expliquer la d isparition  de ce 
passage de to u te  la trad itio n  m anuscrite . Seul Swete 
adm et le caractè re  p rim itif  de ce logion, m ais il ne 
donne d ’au tre  explication  de sa suppression que la 
tendance  générale à abréger les tex te s  dans les m anus
crits. R ep ren an t une ancienne suggestion de Th. Zahn 
(Geschichte des neuteslamentlichen K anons, t. i i , E rlan - 
gen, 1892, p. 936), H arn ack  défend des conclusions 
plus m odérées : le logion n ’e st pas p rim itif dans la 
finale de Marc, m ais il p ro v ien t de la source à laquelle 
cette  finale est em pruntée , c’est-à-d ire p robab lem ent 
du p resb y tre  A ristion. U n lec teu r de sa in t M arc,cons
ta ta n t  un  h ia tu s en tre  xv i, 14 e t 15, au ra  voulu le faire 
d isp a ra ître  en in te rca lan t le passage que le com pilateur 
av a it négligé. H a rn ack  constate  le caractère  pales
tin ien  du  m orceau e t la p a ren té  des idées avec celles 
de Pap ias. Nous serions donc ram enés au x  trad itio n s  
des p resby tres d ’Asie, disciples de sa in t Jean . Ce qui 
ne v eu t pas encore dire que nous som m es en présence 
d ’une paro le  au th en tiq u e  de Jésus. H arn ack  a  été  
suivi p a r H . K och qui a com pliqué la théorie d’une 
nouvelle hypothèse  : le logion est incom plet. U m anque 
quelque chose à la  réponse de Jésus. A près avoir r a p 
pelé son rôle de sauveur, il d evait, d ’après le con tex te, 
annoncer aussi celui de juge. Le P. Van K aste ren  s’est 
égalem ent ra llié  à l ’hypothèse  de H arnack , sans insis
te r  cep en d an t su r la p e rsonnalité  d ’A ristion  et en 
a d m e tta n t que c’est Jean-M arc lui-m êm e qui a ex tra it 
M arc., x v i ,8-20, de l ’œ uvre d ’un  p resb y tre , quel q u ’il 
soit.

E n  général on s’est m on tré  ju stem en t m éfiant à 
l ’égard de cette  b rillan te  construction . S’il y a un 
h ia tu s en tre  M arc., x v i, 14 e t 15, il est bien mal com blé 
p a r no tre  logion. L ’excuse donnée p a r  les apô tres 
n ’explique guère leur incrédulité , m ais bien p lu tô t les 
difficultés de leu r p réd ication , et la m anière m alad ro ite  
d o n t leurs paroles sont ra ttach ées au  reproche de Jésus 
suffit à t ra h ir  une in te rpo la tion . L a situ a tio n  supposée 
p a r  le m orceau est assez d ifférente de celle de M arc., 
xv i, 11. L ’h ia tu s n ’est pas m oins g rand en tre  la réponse 
de Jésus e t M arc., xv i, 15. Il fau t a d m e ttre  l ’ingénieuse 
con jectu re  de K och pour tro u v e r un lien, encore assez 
sub til, en tre  les deux passages. D ’au tre  p a r t,  l ’a t t r i 
bu tion  de Marc., x v i, 8-20, à A ristion  p a ra ît de p lus 
en p lus prob lém atique. M ieux v a u t renoncer à savoir 
d ’où v ien t n o tre  logion que de prendre  ces hypothèses 
pour des réalités. Il est peu  vraisem blable que le 
logion fasse p a rtie  de la finale de Marc et rien n ’indique 
q u ’il p rov ienne de la m êm e source que cette  finale. 11 
ne sem ble pas non p lus q u ’il a it é té  composé pour 
com bler un h ia tu s en tre  M arc., x v i, 14 e t 15, car il 
rem p lit bien m al ce rôle. C’est ou bien un logion isolé 
qui a été  in tercalé  ici p a r un  lecteur, ou bien un épi-
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sode em prun té  à un  apocryphe. On ne p e u t guère 
préciser non plus la  da te  à  laquelle  il rem onte. Gregory 
se prononce pour la  prem ière m oitié du 11e siècle, parce 
que, d ’une p a r t,  le sty le  e t le vocabulaire  du  m orceau 
trah issen t une époque postérieure à  la fo rm ation  du 
N ouveau T estam en t e t que, d ’a u tre  p a r t,  il d ev a it 
ê tre  bien difficile après Tan 150 de falsifier l ’É critu re . 
E n  to u t cas, le fa it q u ’un seul m an u scrit nous a con
servé ce te x te  sem ble bien p rouver que nous sommes 
en présence d ’une v a rian te  pu rem en t locale. La 
m anière de p a rle r de sa in t Jérôm e p o u rra it donner 
l ’im pression d ’une plus large diffusion. Mais, connais
sa n t les h ab itudes du  sa in t docteur, on p e u t se de
m ander s’il a eu sous les yeux beaucoup de m anuscrits 
qui con tenaien t ce tte  add ition . A u tre  question  : 
som m es-nous en présence d ’un original grec ou d ’une 
trad u c tio n  fa ite  sur le syriaque ou le copte? E n  to u t  
cas le seul m anuscrit qui nous a conservé cette  add i
tio n  est au th en tiq u em en t égyptien.

B i b l i o g r a p h i e . —  H .-A . S an d ers , F o u r  new ly  disco- 
vered biblical m anuscrip ls , d a n s  B ib lica l world, t .  x x x i ,  
1908, p . 138-142; cf. A m erican  journa l of archeol., t .  X I I ,  
1908, p . 49-55. —  E .- J .  G oodspeed , The D étroit m anus- 
crip ts  o f the S ep tu a g in t and  N . T ., d a n s  B ib lica l world, 
t .  x x x i ,  1908, p . 218-226. —  H a rn a c k , N eues zu m  uncehten  
M arcusschluss, d a n s  Theol. L itera tu rze itung , t . x x x m ,  1908, 
p . 108-170. —  C .-R . G regory , D as Freerlogion, Leipzig , 
1908. —  H .-B . S w ete , Zw ei neue E vangelien fragm ente , 
B o n n , 1908 (K le in e  Texte  d e  L ie tz m a n n , fa sc . 31). —- 
E . N estle , Z u m  Freerlogion, d a n s  Theol. L itera tu rb la tt, 
t .  x x ix ,  1908, p . 353-355 ; cf. B erliner p h ilo l. W ochenschr., 
t .  x x v m ,  1908, p . 873-876. —  G. B onacco rsi, N tto v i m anos- 
c ritti b iblici e la  finale d i san  M arco, d a n s  R io . sior.-crit. 
delle scienze teol., t .  iv , 1908, p . 521-537. —■ H . K ocli, Der 
erweiterter M arkussch luss und d ie kleinasia tisclien  Presbgler, 
d a n s  Biblische Zeitschr., t .  v i, 1908, p . 266-278. —■ V an  
K a s te re n , H et slot van het M arcusevangelie, d a n s  S lu d ien , 
t .  l x x x v i ,  1916, p . 283-296 ; c f .  Rev. biblique, 1916, p . 608- 
610 ; N o g  een woord over het M arcusslo t, d a n s  S tu d ien , 
t .  l x x x v i i , 1917, p . 484-490. —- M.-.J. L ag ran g e , L ’évangile  
de sa in t M arc, 4e éd ., P a ris , 1929. —■ G. W o h len b erg , D as 
E vu n g e liu m  des M a rku s , 3° éd ., L eipzig, 1930.

B . B o t t e .

F R E E R  ( M A N U S C R I T S  D E  L A  C O L L E C T I O N ) .
- Le collectionneur am éricain  Charles L ang  Freer, 

m o rt le 25 sep tem bre 1919, a v a it rassem blé u n  certain  
nom bre de m anuscrits  bibliques q u ’il conservait à  
D étro it (M ichigan), en a tte n d a n t leu r tran s fe rt à  la 
Sm ithsonian institution  de W ashington où ils devaien t 
p rendre  place, avec ses au tres collections, dans le 
m usée q u ’il y  fa isait constru ire. Il ne sera question  ici 
que des deux m anuscrits du  N ouveau T estam ent. 
Ceux des S ep tan te  seron t signalés à  l ’a rt. S e p t a n t e .

1. M a n u s c r i t  d e s  é v a n g i l e s  (W ,  e, 0 1 4 ) .  —  1° Le 
m anuscrit. —  Il se compose de 187 feuillets de p a r
chem in d on t les dim ensions v a rien t de 0 m. 215 sur 
0 m. 145 à 0 m. 205 sur 0 m. 13. Il est écrit en une 
onciale un  peu penchée, assez sem blable à celle des 
fragm en ts d ’H énoch trouvés à A khm im  en 1886. (Voir 
le fac-similé, fig. 351). Chaque page com prend généra
lem ent 30 lignes de 27 à 30 le ttre s  chacune. L a  ponc
tu a tio n  est ra re , m ais elle est rem placée p a r un  blanc 
qui sépare les phrases. Le tex te  est égalem ent divisé 
en paragraphes. L ’o rthographe  est assez défectueuse e t 
les iotacism es son t nom breux. Des corrections on t été 
faites p a r le  scribe lui-m êm e; d ’au tres sont à a ttr ib u e r  
au  8iop0coTr]ç e t à deux correcteurs postérieurs. A p a r t  
deux lacunes (Joa ., x iv , 25-xvi, 7 e t Marc., xv , 13-38), 
le m an u scrit con tien t les q u a tre  évangiles com plets, 
dans Tordre occidental (M atth ., Jo a ., Luc., Marc.). Le 
prem ier cahier de Jean  (i, 1-v, 11) est d ’une au tre  écri
tu re  que le reste  e t il lui serait, d ’après Sanders, un  peu 
an térieu r. Les critiques on t hésité  à fixer avec quelque 
précision la  da te  de l ’ensemble. Grenfell se p rononçait 
p o u r le iv B siècle, K enyon pour le v®. Sanders, qui hési

ta i t  d ’abord  en tre  le v° e t le v ie siècle, s’est prononcé 
après m û r exam en, pour le iv e ou le d éb u t du ve. Le 
m an u scrit a é té  acheté p a r F reer en décem bre 1906 à 
un m archand  de Gizeh nom m é Ali qui p ré ten d a it 
l ’avo ir acquis lui-m êm e à A khm im . Mais A li a  reconnu 
plus ta rd  que cette  assertion  n ’av ait d ’a u tre  b u t que 
de d ép iste r les recherches. On en est réd u it aux 
conjectures sur la provenance véritab le  du  m anuscrit. 
Il v ien t en to u t  cas d ’É g y p te  e t il a je té  une lum ière 
nouvelle  sur l’h isto ire  du  te x te  dans ce pays.

2° Le texte. —  Le te x te  de W a été soigneusem ent 
é tud ié  p a r H .-A. Sanders ( The New Testament manus- 
cripts in the Freer collection, N ew -Y ork, 1912; 2e éd., 
1918). M alheureusem ent, ce trav a il de patience e t 
d ’érud ition  n ’est pas sans défau t. Sanders accorde 
tro p  de confiance à  la  reco n stitu tio n  des recensions 
p a r von Soden e t il abuse de l ’hypothèse, en soi légi
tim e, de l ’influence des versions su r le tex te  grec, 
influence q u ’il explique p a r des m anuscrits  bilingues 
ou m êm e trilingues. On ne vo it pas non plus ce que 
représen te, dans la réalité , ce q u ’il appelle version 
tradition, c’est-à-d ire  un ty p e  de te x te  q u ’on tro u v e  
dans les m anuscrits bilingues, les versions latines, 
syriaques e t égyptiennes e t les m anuscrits  ap paren tés 
à  ces versions. C’est là  une création  qui ressem ble fort 
à  une chim ère. Mais il a bien m is en lum ière le caractè re  
hybride  du tex te . D ans M atth ieu , Sanders tro u v e  
1205 v a rian tes  no tab les, su r 1505, se ra tta c h a n t  à  la 
recension an tioch ienne, spécialem ent dans sa form e 
la  plus ancienne (K 1 j- Mais ce seraien t là  des correc
tions fa ites dans l ’ancêtre  de W  à un  tex te  a p p a rten a n t 
à la  version tradition. D ans M arc, il fau t d istinguer 
deux parties. L a prem ière, i, 1-v, 30, est n e ttem en t 
app aren tée  aux  anciennes versions latines, spécia
lem ent à e, ce qui fa it supposer à Sanders qu 'e lle  p ro 
v ien t d 'u n  m anuscrit gréco-latin  du  nord  de l ’Afrique. 
E lle p o rte  égalem ent des traces de l ’influence de la 
version syriaque du Sinaï e t des versions coptes. La 
seconde p a rtie  p résen te  encore certa ins tra i ts  de 
ressem blance avec les versions latines, m ais m oins 
accentués. E lle  se caractérise  p a r  un  assez grand 
nom bre de va rian tes  com m unes avec les fam illes 1 e t 13, 
les m anuscrits 28 e t 565. Sur le te x te  de M arc., xv i, 14, 
vo ir Supplém ent, a r t. F r e e r  (Logion  de) col. 525. D ans 
Luc, il fau t d istinguer égalem ent deux parties . La 
prem ière (i, 1 -vn i, 12) a des affinités avec la  recension 
d ’H ésychius : su r 678 v a rian tes  im p o rtan tes , 488 
coïncident avec les leçons de X, B, L , 33. P our la 
seconde p a rtie , au con tra ire , W  se rapproche  de A et 
Sanders com pte 1112 v a rian tes  de la  recension a n tio 
chienne, tan d is  que 189 p ro v ien n en t de la version 
tradition  e t une cen taine  de la recension d ’Hésychius. 
L a p a rtie  de Je a n  qui est l ’oeuvre du  m êm e scribe que 
les au tres évangiles co n tien t un  g rand  nom bre de 
v a rian te s  de la recension d ’H ésychius; m ais ce 
seraien t là des corrections apportées à  un tex te  plus 
ancien, dans un  ancêtre  de W, ou p lu tô t à deux tex tes 
plus anciens, car Sanders rem arque  q u ’à p a r tir  de la 
fin du ch. x i i i  le te x te  a une couleur égyptienne plus 
prononcée. Le cahier qui con tien t Jo a ., i, 1-v, 11, et 
est l ’œ uvre d ’un au tre  scribe, se ra it à ra tta c h e r  à la 
version tradition, avec un  certa in  nom bre de correc
tions hésychiennes. Sanders conclut que l ’ancêtre  de 
W  a  é té  composé de six p a rties  d ifférentes —  ab strac 
tion  fa ite  de la  prem ière p a rtie  de Je a n  — à une époque 
où il é ta it difficile de se p rocurer des m anuscrits 
com plets, p robab lem en t après la  persécution  de Diocté
tien . Il fau t tâch er, dans ce trav a il, d ’ailleurs cap ital, 
de faire  la  p a r t  des co n sta ta tio n s positives e t  celle des 
hypothèses a rb itra ires. M atth ieu  e t la seconde p a rtie  
de L uc son t à classer parm i les tém oins de la recension 
d ’A ntioche, le te x te  syrien de W es tc o tt-H o rt; Jean  

I e t la prem ière p a rtie  de L uc se rap p ro ch en t du type
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Logion de F ree r, Ms. grec (W ) de W ashington, 
M arc., xv i, 12-17.
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de N, B . Mais ces tex te s  son t m élangés d ’élém ents 
divers. Il n ’y a pas lieu de s’é to n n er si Ton tro u v e  en 
E g y p te  des leçons com m unes avec les versions coptes; 
m ais elles peu v en t p rovenir to u t  aussi bien du  tex te  
qu i a servi de base à ces versions que des réactions de 
celles-ci sur le te x te  grec. Q uan t au te x te  occidental, 
nous savons qu ’il a eu une large dill’usion e t les c ita tions 
de Clém ent d ’A lexandrie  nous p ro u v en t q u ’il é ta it 
connu en É gypte . Il est néanm oins é to n n an t de tro u 
v er en É g yp te , au  iv e ou v° siècle, un tex te  aussi n e t
tem en t ap p aren té  aux anciennes versions latines que 
la prem ière p a rtie  de M arc, bien que rien ne nous 
oblige à a d m e ttre  q u ’elle p ro v ien t d ’un m anuscrit 
gréco-latin , q u ’on serait allé chercher dans l ’Afrique 
d u  N ord. Q uant à la  seconde p a rtie  de Marc, elle est 
considérée p a r B .-H . S treeter (The W ashington ms. 
and the caesarean text of the Gospels, dans Journal of 
theol. studies, t .  x x v n , 1927, p. 144-147), comm e un 
des tém oins du  te x te  césaréen e t K irsopp L ake (The 
caesarean text of the Gospel of M ark, dans Harvard 
theol. rev., 1928, p. 207-404) Ta utilisée  pour la  recons
t itu tio n  de ce tex te . L ’é tude  de cette  recension n ’a 
pas encore é té  en treprise  pour les au tres évangiles, 
m ais il est p robable  q u ’on tro u v era  des élém ents in té 
ressan ts pour ce trav a il dans la seconde p a rtie  de Luc 
de n o tre  m anuscrit. Un docum ent découvert récem 
m en t, le p ap y ru s Chester Beatty  des évangiles f P  lh) est 
à rapprocher de W  pour M arc e t Luc. Cf. K enyon, The 
Chester Beatty biblical papyri, fasc. 1 e t 2, Londres, 
1933, e t Lagrange, Les papyrus Chester Beatty pour les 
évangiles, dans Bev. biblique, 1934, p. 5-41.

A l ’hypothèse  des fragm ents proposée p a r Sanders, 
B .-H . S treeter a  opposé celle d ’un m anuscrit du  tex te  
occidenta l, tran sc rit à R om e, puis tran sp o rté  à  Césarée 
et de là à A lexandrie, e t sub issan t dans ces deux villes 
des corrections d ’après un  te x te  local. Cf. The W as
hington ms. of the Gospel, dans Harvard theol. rev., 
1926, p. 165-172. Il est p robab le  en to u t cas que 
l ’ancêtre  de W  p o r ta it  de nom breuses corrections.

II. M a n u s c r i t  d e s  é p î t r e s  d e  s a i n t  P a u l .  —  E n 
m êm e tem p s que W , F reer acheta  au  m êm e m archand  
les débris d ’un m an u scrit sur parchem in  des épîtres 
de sa in t Pau l ( I ) .  L ’écritu re  onciale, en une' seule 
colonne, form e des lignes de 0 m. 12, avec une m oyenne 
de 25 le ttres . U y  av a it p robablem ent 30 lignes à la 
page. Les dim ensions de celle-ci é ta ien t probablem ent 
de 0 m. 20 sur 0 m. 17. Le p rem ier fragm ent conservé 
e s t I Cor., x , 29. Il est suivi d ’au tres  fragm ents, trè s  
courts e t en m auvais é ta t, de la  m êm e ép ître , de 
I I  Cor., Gai., E p h ., Phil., Col., I e t I I  Thess., H ebr., 
I e t  II  T im ., T it., Phil. D ’après Sanders, le m anuscrit 
com plet d ev a it con ten ir to u tes  les épîtres de sa in t Paul, 
les Actes e t les ép îtres catholiques e t il é ta it composé 
de 208 à  212 feuillets. On le d a te  généralem ent du  
v e siècle. C’é ta it, sem ble-t-il, l ’avis de Sanders; m ais, 
récem m ent, il Ta p résen té  comme un excellent exem ple 
d u  tex te  égyptien  au v ie siècle (The egyptian text of the 
Four Gospels and Acts, dans Harvard theol. rev., 1933, 
p. 97). E n  to u t cas le tex te  est n e tte m e n t a lexandrin  e t, 
d an s cette  fam ille, il se range aux côtés de A , C, P , 17,37 
con tre  K, B . U n certa in  nom bre de leçons occidentales 
a tte s te ra ie n t, d ’après Sanders, que la révision a lexan- 
d rine  a été  fa ite  sur un  tex te  occidental.

B i b l i o g r a p h i e . —  H .-A . S an d ers , l 'a c s im ile  of the 
W ash ing ton  m s. of the F o u r Gospels in  the Freer collection, 
M ich igan , 1912 ; The N ew  Testam ent m s. in  the Freer 
collection, N ew -Y ork , 1912. O n tro u v e  d a n s  ce v o lum e, 
o u tre  la d esc rip tio n  du  m a n u sc rit  e t  une  é tu d e  su r  le te x te , 
u n e  co lla tio n  co m p lè te  d ’a p rè s  le tcxlus recep tm  (éd. d ’Ox- 
fo rd , 1880). U n e  2° é d itio n  a  p a ru  en  1918, san s  a u c u n  
c h a n g e m e n t n o ta b le , m a is  a u g m e n tée  d ’une  deux ièm e  
p a r tie  : The W ash ing ton  m s. of the epistles o f P a u l  (p. 251- 
315), q u i d o n n e  l ’éd itio n  co m p lè te  des frag m e n ts  de I .  O n

y  tro u v e  ég a lem en t (p . 317-320) la  lis te  des b ib lio th èq u e s  
p u b liq u es  q u i o n t reçu  le fac-sim ilé  de  W , celui-ci n ’a y a n t  
p a s  é té  m is d a n s  le com m erce. E .- J .  G oodspeed  a  d onné  
u n e  nou v e lle  co lla tio n  co m p lè te  de  W  d a n s  l 'A m erican  
journa l of theologg, t. x v i i ,  1913, p. 395-411, 599-613; 
t .  xvm , 1914, p . 131-146, 260-281, d ’ap rè s  l ’éd itio n  de 
W e s tc o tt-H o r t .  O u tre  les tra v a u x  signalés a u  cou rs de 
l ’a rtic le , v o ir  J a c q u ie r , É tudes de critique et de philologie  
du  N ouveau  Testam ent, P a ris , 1920, p . 486-494, cF. Bev. 
biblique, 1913, p . 547-555. —  E .- J .  G oodspeed, The W a s
h ing ton  m s. of the Gospels, d a n s  A m erican  journa l of 
theol., 1913, p . 240-249. —• A. S o u te r, The Freer (W a sh in g 
ton ) m s. of the Gospels, d a n s  E xpositor, 1914, p. 350-367. ■— 
B u rk i t t ,  W  and  © . S tud ies  in  the western text of SI M ark , 
d a n s  Jo u rn a l o f theol. studies, t .  x v i i ,  1915-1916, p . 1-21, 
139-152.

B. B o tte .
F R E I S I N G  ( F R A G M E N T S  DE). I. L e  ma

n u s c r i t .  —  Ces 35 feuillets, co n ten an t le tex te  d ’une 
ancienne version la tin e  des épîtres de sa in t Paul 
e t des ép îtres catholiques, p rov iennen t d ’un ancien 
m anuscrit de Freising, m ais ils on t é té  re trouvés 
épars dans divers m anuscrits  de. M unich (lat., 6220, 
6230, 6317, 6436, 28135) e t dans les feuilles de garde 
d ’un  m an u scrit de G ôttweig. R éunis m orceau p a r 
m orceau e t édités p a r  p lusieurs sav an ts  depuis le débu t 
du  x ix° siècle, ces membra disjecta on t finalem ent été 
rassem blés dans une édition  com plète pa r dom  De 
B ruyne (Les fragments de Freising, R om e, 1921, dans 
Collectanea biblica latina, t .  v). On d istingue dans le 
m anuscrit tro is m ains différentes :

1° R om ., x iv , 10 - xv , 13. —  I Cor., i, 1 - m , 5 ; v,
13 - v u , 12; v u , 1 9 -2 6 ;  x ii i , 13-xiv, 5 ; x iv , 11 - 18, 25- 
27; x v , 1 4 -4 3 ;  xv i, 1 2 -2 4 . —  II Cor., i, 1 - n ,1 0 ;  m , 
17 - v i,3 ; v u , 10 - v m , 12 ; ix , 10- x ,5 ;  x , 6 - x i,2 1  ; x ii ,
14 - x ii i , 10. —  Gai., u , 5 - vi, 18. — E p h ., i, 1 -i i, 16; 
vi, 24. —  I Tim ., i, 12 - i i , 15; v, 18 - vi, 13. —  H ebr., 
v i ,6 - 1 6 ;  vi, 17 - v u , 18; v ii, 20 - v m , 1 ; i x ,2 7 - x i ,7 .

2° R om ., v, 16 - v i ,4 ; v i,6  - 19. —  Phil., i, 1 - 20; iv, 
11-23. —  I Thess., i, 1-10.

3° I P e tr., 1 ,7 -1 9 ;  i i , 2 0 - m ,7 ;  iv ,1 0 - v ,1 4 .  —  I l  
P e tr ., i , l - 4 .  — I Jo a ., i i i , 8 - v,21.

Il p a ra ît trè s  probable  que 2° e t 3° so n t de la fin du 
v ii° siècle et qu ’ils p rov iennen t d ’E spagne; 1° leur est 
certa inem en t un peu an térieu r. Le m an u scrit p rim itif 
d on t 1° fa isait p a rtie  é ta it form é de 12 qua tern ions 
réguliers e t d ’un cah ier de 4 feuilles. Il au ra  sans doute 
perdu  très  tô t  quelques-uns de ses feuillets e t il au ra  
é té  com plété p a r 2°. Pu is on y  au ra  a jou té  les épîtres 
catholiques qui ne rem plissaient que deux cahiers. 
Peu de feuillets sont in tac ts . Le fo rm at p rim itif p a ra ît 
avoir é té  de 0 m. 26 sur 0 m. 175. Le rectang le  destiné  
à l ’écritu re  m esure 0 m. 21 sur 0 m. 15.

II. L e  t e x t e .  —  Les différentes parties  du  m anus
c rit rep résen ten t un te x te  différent. Celui de 1° ( r  de 
sa in t Pau l) a  une p a ren té  év idente avec les c ita tions 
de sa in t A ugustin . Dom  De B ruyne a dém ontré  q u ’il 
y a  p lus q u ’une paren té . Ce tex te  est celui-là même 
que cite l ’évêque d ’H ippone; bien plus, il est l’œ uvre 
du sa in t docteur. Il est certa in  que nous ne le trouvons 
nulle p a r t  a v a n t sa in t A ugustin  e t, q u ’après 430, il 
n ’a p p a ra ît plus que chez Capreolus, successeur d ’A u
gustin , e t dans le Liber promissorum et prædictorum  
Dei, a ttr ib u é  à Q uodvultdeus, successeur de Capreolus. 
Les leçons caracté ris tiques de r, qui s’opposent à celles 
de to u s les au tres tém oins la tin s, ap p ara issen t progres
sivem ent chez sa in t A ugustin . Les prem ières traces de 
ce tex te  se tro u v en t d ans le De Gcnesi ad litteram  (389). 
A p a r tir  de 400, sa in t A ugustin  s’écarte  ra rem en t du 
tex te  de r. On se tro u v e  donc en présence d ’un tex te  
en form ation. Quel est l ’au teu r de cette  révision? Dom 
De B ruyne répond : c’est sa in t A ugustin  lui-m ême. Il 
y a  d ’a u ta n t  m oins de raison de songer à quelque clerc 
de son en tourage que plusieurs des v a rian tes  caracté
ristiques sont p résentées p a r A ugustin  lui-m êm e, dans
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ses œ uvres, comme des corrections personnelles. Ces 
conclusions p a raissen t solidem ent établies. Le tex te  
la tin , qui a servi de base à la  révision, est voisin de la 
V ulgate e t des c ita tio n s de YAm brosiaster, m ais il est 
con tam iné p a r des leçons africaines. Les corrections 
on t é té  fa ites sy s tém atiq u em en t su r le grec, généra
lem en t d ’après des m anuscrits  du  ty p e  N, A , B , C.

Le te x te  de 2° (r2 de sa in t Pau l) n ’a p p a rtie n t pas 
à la  recension augustin ienne, m ais il diffère de la 
V ulgate contre laquelle  il s’accorde souven t avec /, g , 
parfo is avec les c ita tions de Y Am brosiaster ou d ’Au
gustin .

Le te x te  de 3° (q e t r 3, pour les feuillets de G ôttweig, 
des épîtres catholiques) est ap p aren té  h h e t m  e t il 
rep résen te, avec ces deux m anuscrits, le tex te  africain 
de la  fin du ve siècle, comm e le prouve la com paraison 
avec les c ita tions p a tris tiq u es : le m anuscrit de Frei- 
sing s ’écarte  de C yprien e t d ’A ugustin  p o u r se rap p ro 
cher de Vigile de T h ap se ,d e  Facund ius d ’H erm iane et 
de Fulgence de R uspe.

B i b l i o g r a p h i e . —  L es frag m e n ts  de  F re is in g  o n t é té  
p u b lié s  p a r  m o rcea u x  p a r  L . Z iegler, Ita la fragm ente  der 
paulin ische  B rie fe  nebst B ruchstiicken einer vorhierongm ia- 
nisclien U ebersetzung des ersten Iohannesbriefes, M arbourg ,. 
1876, e t  d a n s  les S itzungsberich te  der kon ig l. A k a d . der 
W iss . zu. M ü nchen . P h il.-h is t. K lasse , 1876, p . 607-660; 
p a r  H . R o n sch , d a n s  la  Zeitschr. fü r  w issenschaftliche  
Theol.t t .  x x i i ,  1879, p . 224-238 ; p a r  E . WolfTlin d a n s  les 
Sitzungsberich te  d e  M unich , 1893, p . 253-280 e t  d a n s  
V A rch iv  fiir  la t. L ex icograph ie , t .  x n ,  1900, p . 130 ; p a rd o n *  
M orin  d a n s  la  Rev. bénéd., t .  x x v m ,  1911, p . 221-227. 
L ’é d itio n  de  d o m  D e B ru y n e  d ispense  de  re c o u rir  à  ces. 
é d itio n s  frag m e n ta ire s  q u ’elle co rrige  s u r  p lu s  d ’u n  po in t.. 
W o rd sw o rth  e t  W h ite  o n t eu  le  to r t  d e  d o n n er, d a n s  l’a p p a 
r a t  d e  le u r  é d itio n  d e  la  V u lg a te  d e n  C or., des leçons fau tiv es , 
q u i a v a ie n t é té  rec tifiées  p a r  d o m  D e  B ru y n e . A u  s u je t  
de  la  rév is io n  d u  te? t e  la t in  de s a in t  P a u l  p a r  s a in t  A u g u s
tin ,  v o ir  d o m  D e  B ru y n e , S a in t A u g u s tin , reviseur de la  
B ib le , d a n s  M iscellanea a g ostin iana , t .  n ,  R om e, 1931,. 
p . 523-544.

B .  B o t t e .

F R È R E S  DE J É S U S  —  Voir J é s u s - C h r i s t . .

I



G

G A B A A  DE S AU L.  —  Voir F o u i l l e s ,  col. 404, 
et Sau l.

G A B A O N .  —  Cf. Mgr Legendre, G a i i a o n ,  dans 
Dict. de la B ible, t .  i i i ,  col. 15-21. Selon les m eilleures 
v raisem blances, le som m et, d it au jo u rd ’hui Néby  
Samouîl, représen te  ce hau t-lieu  de Gabaon sur lequel 
se déroula la scène décrite  dans le I Ie livre de Sam uel, 
x x i, l - l l  ; l ’exécution  de sep t m em bres de la famille 
de Saül, offerts d ev an t Y ahw eh comme victim es expia- 
trices p a r les gens de G abaon. Une caverne n a tu re lle  
sur la p lus h a u te  cime de la m ontagne, p eu t-ê tre  une 
pierre sacrée, quelques stèles com m ém oratives, une 
pierre ou faire  couler le sang des victim es e t quelque 
fosse pour les offrandes plus m odestes devaien t consti
tu e r to u te  l ’in sta lla tio n  du sanctuaire. Le jo u r où 
fu ren t imm olés trag iq u em en t les descendants de Saül 
1’: ffluence d u t ê tre  considérable pour assister à cette 
Vengeance p a r le sang, seule capable, selon les propos 
des G abaonites à D avid , d ’apaiser leurs griefs e t de 
supprim er l ’effet de la m alédiction  qui pesa it sur cet 
endroit. L a réunion dispersée, l ’héroïque R espha resta  
seule sur ce te rtre , p ro longean t n u it e t jo u r l ’été 
d u ra n t, sa veillée funèbre su r les cadavres de deux de 
ses fils ( f .  10). A près l ’asservissem ent des G abaonites, 
Yahweh p r it  possession de ce v ieux sanc tua ire  cana
néen où fu t dressé le T abernacle e t l ’au te l des holo
caustes (I Chr., x x i ,29). Un peu plus ta rd , nous voyons 
Salomon, au déb u t de son règne, se rendre à Gabaon, 
pour y oiTrir des sacrifices, car c’é ta it le hau t-lieu  élevé 
en tre  tous (I R eg., m , 4). P a r  cette  expression l ’au teu r 
sacré vise bien p lus la physionom ie n a tu re lle  du site 
que son im portance m orale. C’est alors que Yahweh, 
se m an ifes tan t à Salomon d u ra n t son som m eil, lui 
Prom it de sa tisfaire  to u te  dem ande q u ’il form ulerait. 
Confiant en la  prom esse divine, le roi dem anda la 
sagesse; elle lui fu t accordée e t, dès son re to u r à 
Jérusalem , il eu t l ’occasion de la m an ifester de façon 
éc la tan te  dans le litige des deux courtisanes (I Reg., 
m , 5-28). P a r  la su ite, Salom on v in t souvent offrir des 
holocaustes à Yahweh dans ce hau t-lieu ; le Tem ple, 
qui d ev ait conduire à la  cen tra lisa tion  rigoureuse du 
culte , n ’e x is ta it pas encore.

Les conclusions que K itte l a  voulu t ire r  de l ’exam en 
des vestiges archéologiques de Nébij-Samouîl, la des
cription, l ’étendue ou l ’in te rp ré ta tio n  de ces vestiges 
p a r L ohm ann, ont été  soum ises à  une critique m inu
tieuse e t serrée, p a r  le R. P. V incent, dans la  Rev. 
biblique, 1922, p. 376-392. Voici, à grands tra its , 
quelle a u ra it été, selon lui, l ’évolution religieuse du 
site de Nébii-Samouîl. Comme pour la p lu p art des 
sanc tua ires an tiques, ses origines nous échappent to ta 
lem ent. On ignore si la  m ontagne  s’im posa p a r son 
seul aspect ou p a r quelque phénom ène tran sito ire , 
m ais il est certain  que vers la  fin des tem ps cananéens 
le Néby-Scimouîl correspondait to u t à fa it, p a r  sa 
m ajesté, à l ’idée que l ’on av a it alors du lieu saint. 
Dans to u te  la région d ’alen tou r, aucun  site n ’appa
raissait plus propice à une résidence divine. Une source 
cachée sous un escarpem ent voisin de la crête en tre 

ten a it quelques vigoureux chênes verts. Non loin de là,, 
à la  fine po in te  de la m ontagne, l ’anfrac.tuosité béan te  
e t som bre d ’un  rocher ap p ara issa it comme le redou
tab le  séjour choisi p a r  la  d iv in ité  locale. C’est p o u r
quoi d ’après la  B ible, les populations hévéennes de la 
contrée av a ien t fa it de ce som m et le san c tu a ire  de 
leur clan. Quelques cupules dans la roche, à l ’orifice 
de la caverne e t une p ierre  b ru te  av a ien t dû  suffire 
aux m anifestations cultuelles peu com pliquées dans 
les déb u ts ; elles consistaien t dans quelques libations, 
de ra res im m olations e t des offrandes assez variées 
abandonnées au dieu à l ’en trée  de son an tre , l ’eu à peu 
une o rgan isation  litu rg ique  définit m ieux le dom aine 
de la d iv in ité  et l ’endro it où elle vou lait recevoir les 
hom m ages de ses adorateu rs . L a  caverne sacrée fu t 
in te rd ite  aux co n tac ts  fam iliers; elle ne fu t accessible 
que dans des conditions exceptionnelles e t un autel 
fu t érigé pour les sacrifices solennels auxquels p a r ti
cipa it to u t le clan, à de ra res époques, pour célébrer 
les phases de la  lune ou quelque événem ent im p o rtan t. 
D ans ce dern ier cas, un q u a rtie r  de roc é ta it dressé 
en com m ém oraison de l ’événem ent e t de la solennité. 
P a r la  su ite, les générations qui se succédèrent, asso
cièren t p robab lem en t souven t dans leu r vénéra tion  
ces stèles com m ém oratives aux sym boles d irec ts de la 
d iv in ité , don t la  pensée é ta it évoquée sur une pierre 
p a r des incisions de form es p lus ou m oins déterm inées 
e t généralem ent m aladro ites e t grossières.

L a  conquête israélite  e t l ’asservissem ent du clan 
hévéen qui en fu t la  conséquence, ne m iren t pas un 
term e  à la  p rospérité  du hau t-lieu , puisque les nou
veaux  occupants y in sta llè ren t le culte de Yahweh, 
sans m odifier v ra isem blab lem ent g rand  chose au  
san c tu a ire  cananéen. « T out au  plus la faveur excep
tionnelle  d o n t il jo u it peu t-e lle  suggérer, d it lc P. V in
cent, dans ce h au t-lieu , un  au te l m ieux a d ap té  au x  
m odalités plus évoluées du sacrifice, quelques ab ris 
pour de plus riches offrandes e t pour un  personnel à 
dem eure... Quand Salom on, qui p a ra ît affectionner ce 
sanctua ire , y v ien t au d éb u t de son règne, im m oler des 
v ictim es e t consu lter le Seigneur, to u te  la scène se 
déroule dans l ’agreste so litude, p a rm i l ’ordonnance 
trè s  sim ple du lieu de culte  e t a u to u r de la caverne 
sain te  où le m onarque p én étrera  pour la n u it, a tte n 
d a n t la m an ifesta tion  divine. » Cf. op. cit., p. 400, 401. 
Le T abernacle  fu t sans doute  là d u ra n t quelques 
années, ainsi que le m onum ental au te l des holocaustes 
qui v in t p rendre  place à  côté de l ’an tiq u e  au te l de 
pierre.

L a  construction  du tem ple  de Salom on éclipsa la 
fo rtune  du vieux sanctua ire  gabaonite , sans to u tefo is 
l’an éan tir . Si le h au t-lieu  n ’a tt i ra  plus les foules, il ne 
p e rd it néanm oins aucun de ses titre s  à  la vénération  
de la  population  locale. Cf. V incent, N éby Samoutl, 
dans Rev. biblique, 1922, p. 360-102. Pour le cu lte  
sur les hau ts-lieux , voir, dans le Supplém ent au m ot 
S a n c t u a i r e s .

L. P in o r .
G A D A RA .  — Voir F o u i l l e s ,  col. 418 et T u a n s -  

j o i i d a n i e ,  col. 485 sq.
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G A L L I C A N T E  ( s a i n t  p i e r r e  e n ) .
Voir, d a n s  l e  Supplém ent, l ’a r t .  É g l i s e  S a i n t - P i e r r e , 
t .  i i , col. 691-756.

G A L L I O N .  —  Voir D e l p h e s  (Inscrip tion  de), 
d an s  le Supplém ent, t .  n , col. 355-373.

G A R I Z I M  ( L E  M O N T ) . —  In tro d u ctio n . 1. Géo
g raphie . 2. O nom astique. I. Le problèm e du  site.

352. — Carte des environs de Naplouse.

I I . H isto ire  du  Garizim . 1° A v a n t les Sam aritains. 
2° Origines du  cu lte  sam arita in  sur le Garizim , fonda

tio n  du tem ple. 3° Les vicissitudes e t la fin du  tem ple. I 
4° Les survivances du  culte  sam arita in  sur le Garizim.
I II .  Archéologie. 1° L ’encein te de Jus tin ien . 2° L ’église |

de Zénon. 3° Luzah. 4° Les ten ach er b a lâ ta . 5° Le m é
galithe.

I n t r o d u c t i o n .—  1° Géographie.— Le m ont Garizim , 
au jo u rd ’hui d jebel e t-T ôr, a p p a r tie n t au systèm e 
m ontagneux  de Sam arie qu i e s t séparé  du  m assif 
galiléen p a r  la  plaine d ’E sdrelon  e t qui se ra ttac h e  au 
Sud à  celui de Ju d ée  (fig. 352). L a  p e tite  chaîne de 
« la  m ontagne  d ’É p h ra ïm  » s’abaisse vers l ’Ouest. Le 
Garizim  en constitue  l ’un  des po in ts cu lm inants, avec 
868 m. d ’a ltitu d e . II dom ine vers le Sud la  ville de 
N aplouse tan d is  q u ’au N ord  se dresse l ’É bal biblique 
(djebel es-Slémiyé) avec 938 m. (fig. 353). A l ’E s t, le 
Garizim  tom be presque v e rtica lem en t sur la  plaine 
d ’el-M aknah, où passe la  ro u te  de Jérusa lem  à N a
plouse, e t son som m et se prolonge v e is le  N ord-O uest 
p a r un  assez v aste  p la teau  qui s’abaisse progressive
m en t (fig, 354). A l ’O uest une é tro ite  vallée, 1 ’ouàdy 
Râs e l-'A ïn , possède seule quelque v ég éta tio n ; l ’en
sem ble de la  m ontagne, form é géologiquem ent de 
calcaire num m ulitique , est p ierreux  e t désertique.

2° Onomastique. —  Le m ot g^rlzlm n ’a pas une 
étym ologie certaine. On p e u t con jecturer, à la su ite  de 
Gesenius, que nous avons une form e correspondante  
de har h â '“mâlêqtm, p a r  exem ple (Ju d ., ix , 15). La 
désinence du  pluriel sem ble en effet ind iquer un  nom  
de popu lation , sans dou te  celui de la  tr ib u  h a b ita n t 
sur ses pen tes ou dans ses environs. Le m ot g6rtzî, 
singulier, a u ra i t  d ’ailleurs un sens co n v en an t à 
l’h a b ita t  de la m ontagne, « celui qui h ab ite  une 
te rre  déserte  » : racine gâraz, « couper », « séparer » 
(cf. a rabe  djaraz). Cela la issera it supposer que la tr ib u  
en question é ta it  nom ade e t n ’a v a it pas accès à l ’oasis 
de Naplouse. Il n ’y a  pas lieu de rap p ro ch er du  m ot 
gerîztm  celui de I Sam ., x x v i i , 8  (leçon du qettb) 
liagirezt, h ap ax  de v a leu r très  douteuse corrigé pa r

le qerè en hagizerî. Certains critiques y on t vu  Gézer, 
hypothèse  que D horm e juge invraisem blable (Les 
livres de Sam uel, Paris, 1910, p. 238, 239. Q uant au
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nom  actuel d jébel e t-T ur, ce n ’est guère en arabe q u ’un 
nom  com m un, le m ot Tur  signifiant sim plem ent 
« m ontagne ».

Nous diviserons n o tre  trav a il en tro is p a rties  : I. Le 
problèm e du site  ou celui des deux Garizim . II. H is
toire du  Garizim . III . Archéologie.

I .  L e  p r o b l è m e  d u  s i t e . —  Une curieuse consta
ta tio n  s’impose to u t  d ’abord. L a m osaïque de M adaba 
(antérieure  à 450) p o rte  en efïet, n e ttem en t indiqués, 
deux m on ts Garizim  : L ’un , près de Sichem, T O Y P  
T Q B H A e t T O Y P  T A P IZ IN , l ’au tre , près de Jéricho, 
T E B A A  et P A P IZ E IN I  (fig. 355). Si on se réfère aux 
docum ents litté ra ire s  e t q u ’on prenne VOnomasticon

354. —  L e G ariz im  vu  de  N ap lo u se .

d ’E usèbe (éd. K losterm ann , l x i v , Leipzig, 1904), si 
précieux pour les questions d ’ancienne géographie de 
Palestine, on y  tro u v era  un seul m ont Garizim , m ais 
localisé près de Jéricho  : XéysTai (rem arquons Xéyetou). 
“ apa^eicT ai zfj Iepi/co ôpY] Suo jea-râ 7rpcocüTrov àXXvj- 
Xüv, xn i 7rX7]atov £>v tô  pév sivai Papi^eiv to  8e r a i -  
3aX. Sain t Jérôm e en d it a u ta n t  dans sa libre tra d u c 
tion : S  uni autem juxta  Jéricho duo montes viciai con
tra se invicem respicientes e quibus mons Garizim, alter 
Gebal dicitur.

D ’a u tre  p a r t,  le m o n t Garizim , en sa localisation 
norm ale, est trè s  fe rm em ent a tte s te . D ans la Bible 
(Ju d ., ix , 7), il est d it que « Jo a th an ... a lla  se placer 
sur le som m et du m on t Garizim , e t, é levan t la voix, 
il leur cria, d isan t : Écoutez-m oi, h a b ita n ts  de Si
chem ... ». L orsque l ’h isto rien  ju if Josèphe, dans scs 
A ntiquités, rappelle  la  cérém onie h isto rique  décrite 
dans Josué, v m , 30-34, e t  ordonnée p a r le D eutéronom  ■ 
(x x v n , 12, 13 sq.), il ne sem ble pas connaître  une 
au tre  localisation. Il explique ainsi l ’itinéraire  de 
Josué : « Josué  leva  le cam p de G algala; dans la m on
tagne il é ta b lit le sa in t tab e rn ac le , à la v ille  de Silô... 
puis de là, avec to u t le peuple, il p a r ti t  pour Sichem 
et il é ta b lit un au te l, là où Moïse l ’a v a it  prescrit. E t 
ensuite , l ’arm ée é ta n t divisée en deux p a rts , il fit 
p lacer une m oitié  su r le m o n t Garizim , une m oitié 
sur le m on t Gebal où fu t l ’au te l, avec les Lévites et 
les p rê tres... » (A n t . jud., V, i, 19). Com m ent expliquer 
cette  m u ltip lication  insolite  du m ont Garizim?

Les données bibliques en sont peu t-ê tre  cause, non 
p a r erreur, certes, m ais p a r am biguité . D ans le Deu- 
téronom e (xi, 29-30), nous avons : « ...tu  donneras la 
bénédiction sur le m ont Garizim  e t la m alédiction sur 
le m ont É bal... est-ce qu ’il n ’est pas au delà du 
Jo u rd a in , derrière le chem in de l ’Occident, sur la

te rre  du  C ananéen h a b ita n t l ’A rabali, dans la région de 
Gilgal, à côté des chênes de Moreh. » On vo it d ’où 
v ien t la difficulté : Galgala de Jéricho , la seule qui 
com pta, h is to riquem en t, am ena de la  p a r t  des exé
gètes anciens, soucieux d ’expliquer le tex te , ce tte  
in te rp ré ta tio n  erronée. D ’où les d é te rm inations géo-

355. — Mosaïque de Madaba. Les deux Garizim.

graphiques d ’E usèbe e t de sa in t Jérôm e (et, à sa 
suite, de Procope de Gaza, P. G., t. l x x x v i i ,  col. 905, 
e t de sa in t É p iphane, P. G., t. x l i , col. 223-231 et 
t. x l i i , col. 352-360) : si le Garizim  est près de Gilgal, 
e t Gilgal dans le secteur de Jéricho , il ne fau t pas le 
situ er dans les m onts d ’É phraïm . Ces au teu rs  a t t r i 
bu en t ce changem ent au x  Sam aritains. Le tex te  du 
D eutéronom e fourn it d ’a illeurs la  clé de la difficulté : 
« les chênes de Moreh » (cf. Gen., x ii, 6) n ’on t, eux, 
jam ais ém igré; ils on t to u jo u rs  é té  situés dans le 
voisinage de Sichem, qui est aussi un poin t fixe. Les 
données b ib liques fourn issen t donc les indications 
su ivan tes : É bal e t Garizim  son t lc lieu de la cérémonie 
de Josué (cf. Jos., v in ). Ce lieu de la  cérémonie est 
d ev an t Gilgal. Gilgal se tro u v e  près des chênes de 
M oreh, c’est-à-d ire près de Sichem. Il do it donc y 
avo ir deux Gilgal : là se ra it l ’origine de to u t le m al... 
Or, un  te x te  du livre des R ois perm et de vérifier cette  
induction  (II  Reg., i i ,  1-3).L ’a u te u r rap p o rte  le d épart 
d ’É lie e t d ’É lisée de Gilgal, e t il p o u rsu it : « Ils descen
d iren t à B éthel. » On sa it que les écrivains héb reux  
d onnen t régulièrem ent une  idée topograph ique  de 
l ’itin é raire  ; on m onte to u jo u rs  à Jérusa lem  comm e on 
descend to u jo u rs  à Jéricho. Si ce Gilgal du livre des 
R ois é ta it celui du Jo u rd a in , il fau d ra it u tiliser le 
verbe m on ter ( ’alah). On p eu t donc con jecturer de ce 
tex te  l ’existence d ’un deuxièm e Gilgal. Or, il existe 
encore actuellem ent, à une v ing ta ine  de k ilom ètres au 
sud-ouest du  Garizim , un village don t l ’onom astique 
arabe correspond au m ot hébreu Gilgal : D jü jelil 
(nous en re trouvons les consonnes). C’est ainsi, du 
reste, que D esnoyers, dans son ouvrage sur la Période 
des juges (Paris, 1922, p. 35), m entionne deux G algala : 
Galgala de Jéricho e t Galgala d ’E phraïm . Il y a, de 
plus, un m otif to u t spécial de confusion en tre  ces deux 
Gilgal, confusion qui am ena lc déplacem ent des siles : 
c’est la sim ilitude des sacrifices offerts sur l ’E bal e t à 
Gilgal (Jos., v m , e t iv). Voici le tex te  de Josué (v m , 
30-31) : « Alors Josué b â ti t  un au te l à Y ahweh, Dieu
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d ’Israël su r le m ont É bal..., un au te l de pierres 
b rutes... » Puis l ’assem blée fu t groupée « une m oitié du 
côté du m ont Garizim , une m oitié du  côté du m ont 
E bal... » E t  voici m a in ten an t le te x te  de Josué (iv , 20) : 
a Josué dressa à Galgala les douze pierres q u ’ils avaien t 
prises au Jo u rd a in , e t il d it aux  enfan ts d ’Israël : 
lorsque vos enfan ts dem anderon t un  jo u r à le u rs  pères : 
que signifient ces p ierres?... vous instru irez  vos en
fan ts ... » Nous savons que bien plus ta rd  les Sam ari
ta in s  p ré ten d ro n t re tro u v er ces p ierres sur le Garizim  : 
« A Pâques, ils offrent des sacrifices dans le lieu de

biblique, 1919, p. 552) e t le P . V incent a jo u ta it  que si 
« le cycle sam arita in  » fin it p a r  l ’em porter, celui de 
Jéricho « ne p o u v a it ê tre  rad icalem en t effacé ».

Mais peu t-on  localiser sur les lieux même avec une 
certaine  approx im ation  la  scène décrite  au  livre de 
Josué? S’agit-il du  som m et? Le te x te  n ’exige pas une 
sem blable rigueur d ’in te rp ré ta tio n  e t c’eû t été  m até 
riellem ent im possible. E t  c’est fau te  d ’avoir en tendu  
le tex te  de la  m anière  large qui convien t ici que des 
au teu rs  aussi im p o rtan ts  q u ’E usèbe e t sa in t Jérôm  ■ 
on t préféré p rendre  à  leu r com pte la trad itio n  rabbi-

I111

356. —  S ite  a p p ro x im a tif  de  la  cérém on ie  m e n tio n n é e  d a n s  Jo su é .
L a  +  in d iq u e  l 'e m p la c e m en t d u  m o n u m e n t é tu d ié  p a r  le P . T o n n eau .

culte  q u ’ils on t sur le m ont Garizim , e t sur un au te l 
form é avec les pierres que les Israélites enlevèren t au 
l it  du Jo u rd a in , lo rsqu’ils p assè ren t ce fleuve. » (Ben
jam in  de Tulède, Iliner., c. i, p. 66-68.) Le te x te  du 
D eutérononie (x x v n , 4) en s’occupan t du  m ont É bal, 
reprend  les term es de Jos., iv , 20, concernan t G algala : 
« L orsque vous aurez passé le Jo u rd a in , vous dresserez 
su r le m ont É b al les pierres que je vous prescris au jo u r
d ’hui... e t tu  b â tiras  là  un au te l à Y ahw eh... »

Il fau t égalem ent n o ter que cette  localisation  dans 
la  zone de Jéricho de tous les épisodes re la tifs à l ’h is
to ire  de Josué est plus ancienne que l ’ère chrétienne. 
Le IL P. V incent y a fa it allusion en é tu d ia n t le sanc
tu a ire  û ’A ln-D ouk (Rev. biblique, 1919, p. 548-555). 
Le sav an t dom inicain note dans la trad itio n  rabbi- 
n ique l ’opinion de rabb i É léazar, au su je t du lieu visé 
p a r le liv re  de Josué  e t p a r le D eutérononie : a Ce ne 
sau rait être  là ni le m ont Garizim , ni le m on t Ébal 
des C uthéens » (Sam aritains) ce lieu é ta n t situé « dans 
le pays des Cananéens, en face de Gilgal ». Pour lui a les 
Israélites érigèrent deux m onticules artificiels aux
quels ils donnèren t ces deux nom s » (É bal e t Garizim). 
T ra ité  Jêr-Solah, v u , 2, trad . Schwab, p. 298 : cf. Rev.

nique du  cycle « jo rd an ien  ». De Saulcy observait 
déjà : a Ne sem ble-t-il pas év iden t que le peuple, bien 
loin d ’être  divisé en deux p a rts  sur les deux m ontagnes 
opposées, é ta it rangé des deux côtés de la vallée de 
Sichem, au  fond de laquelle  s’accom plissait la céré
m onie? » (Voyage en Syrie et autour de la mer Morte, 
t. ii, p. 463.) 11 suffit d ’en tendre  la proposition  ’el en 
ce sens large q u ’on t d ’a illeu rs les p répositions dans 
to u te s les langues sém itiques, d ’a u ta n t  plus que les 
expressions em ployées p a r le L ivre de Josué suggèrent 
cette  in te rp ré ta tio n .

G uérin d an sle  tom e ierde son ouvrage sur la Sam a
rie  re p rit la suggestion de de Saulcy e t localisa le site, 
qui convenait au fa it en question , dans la zone où les 
p en tes des deux m onts se re jo ignent pour form er une 
sorte  d ’am p h ith éâ tre  (cf. p. 386 sq., 451 sq.). E t  la 
dém onstra tion , don t il ne fau t d ’ailleurs pas exagérer 
la valeur, se fe ra it en deux tem ps : 1° Site où la scène 
est possible; 2° Seul site où la scène soit possible. C’est 
déjà quelque chose I

Mais peu t-on  a ller plus loin encore, et m on trer sur 
le flanc de l ’Ébal l ’au te l m êm e que Josué y dressa?... 
Personne, sans doute, n ’oserait l ’affirmer. On p eu t
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cep en d an t lire dans la Rev. biblique, 1926, p. 98-109, 
un article  p o r ta n t ce t itre  : Le sacrifice de Josué sur le 
m ont É bal où il est question de l’autel de Josué, p. 98 
e t planches i e t ii (fig. 356). Le m onum ent que le 
P. Tonneau y é tud ie  rép o n d ra it assez exac tem en t à ce 
que d isen t les tex te s  b ibliques de l ’autel de Josué. 
Voyons d ’abord les tex tes  concernant cet au te l : 
« Alors Josué b â ti t  un autel à  Yahweh, Dieu d ’Israël, 
selon l ’ordre que Moïse... av a it donné aux enfants 
d ’Israël, comme il est écrit dans le livre de la  loi de 
Moïse : un  autel de pierres b ru tes sur lesquelles on 
n ’a v a it pas b rand i le fer. » (Jos., v in , 30-31.) Le com 
m andem ent d ivin é ta it ainsi form ulé dans le Deuté- 
roaom e ( x x v i i , 4) : « Q uand vous aurez passé le 
Jo u rd a in , vous dresserez sur le m ont É bal ces pierres 
que je  vous prescris au jo u rd ’hui e t tu  les enduiras 
de chaux  (5). E t tu  b â tiras  là  un autel à Yahweh, un 
autel de p ierres sur lesquelles tu  ne po rte ras  pas le fer. 
Tu b â tiras  en p ierres b ru tes l ’au te l de Yahweh, ton  
Dieu. »

T out d ’abord, p a r rap p o rt au lieu déterm iné par 
une observation  topograph ique élém entaire, le m onu
m en t en question  serait adm irab lem en t situé, sur une 
crête « secondaire», visible de l ’am p h ith éâ tre  (suggéré 
p a r G uérin...). C ette crête p a ra ît m êm e, pa r un heureux 
c llë t de perspective , le p o in t le plus élevé de l ’horizon 
em brassé depuis l ’am ph ith éâ tre . De to u t le reste  du 
p la teau , on ne p eu t p lus apercevoir le fond de la vallée. 
L’ensem ble du «m onum ent » com prend deux élém ents : 
une dem i encein te qui en tou re  à m oitié  e t vers le Nord 
une tab le  bâ tie  de pierres b ru tes. « Le groupe com pact 
des six (pierres) n ’est a u tre  chose q u ’une saillie de la 
roche, un  bloc p rim itiv em en t unique, qui s’est cu rieu
sem ent fragm enté  en portions sensib lem ent égales et 
comm e h a u te u r e t  comme largeur. » (Rev. bibl., 1926, 
p. 106). C ette  observation  rend  très p rob lém atique non 
seulem ent une identification  quelconque, m ais même 
le caractère  artificiel du « m onum ent » : ce qui serait le 
propre du trav a il hum ain  n ’existe  pas, en fa it, sauf 
p eu t-ê tre  (et encore) «la dernière p ierre à l ’orient... elle 
d u t ê tre  alignée avec le groupe des six au tres ». Citons 
encore : la roche « partagée  en tro is moellons constit ue 
Un socle... voici donc un élém ent donné de soi, e t qui 
ne do it rien à l ’ac tiv ité  hum aine. Où celle-ci ap p ara ît 
m anifestem ent, c’est dans le lit de pose, obtenu pa r 
to u te  une série de cales qui ne sont placées là de to u te  
évidence que pour m ain ten ir horizontale la dalle ta b u 
laire, à une h a u te u r convenable... le m onum ent ne 
serait-il pas un  au te l?... e t l ’au te l de Josué?... (op. cit., 
p. 108) » 11 y a sans doute  un certain  ra p p o rt en tre  les 
tex tes e t le m onum ent. Mais l ’élém ent artificiel de cet 
ensem ble, p a ra ît  si tén u , si prob lém atique, q u ’une 
iden tification  précise nous p a ra ît bien osée... (fig. 357).

D ans la  m esure où on ju g era it v raisem blable l ’iden
tification  du susdit m onum ent (?) avec l ’au te l de 
Josué, dans cette  m esure-là l ’archéologie m e ttra it le 
p o in t final à la spécification du site de l ’ensemble 
Ébal-G arizim .

II. H i s t o i r e  d u  G a r i z i m . —  1° A vant les Sam a
ritains. —  Voyons d ’abord  les souvenirs bibliques a n 
ciens que le site conserve e t n ’oublions pas que les 
tex tes  re la tifs à Sichem concernent le Garizim , su rto u t 
si la Sichem patria rca le  n ’est pas à identifier avec la 
ville actuelle  de N aplouse, m ais avec le p e tit  village 
de B a lâ ta  (nom  qui g ardera it le souvenir de la chênaie 
de Moreh). Voir l ’a rt. F o u i l l e s , col. 378, e t S i c h e m . 
L a Genèse raconte  les séjours que firent à Sichem 
A braham  rev en an t de H a ran  (Gen., x i i , 6 ) ,  puis Jacob, 
après q u ’il eu t conquis R achel e t  sa liberté  (Gen., 
x x x m , 18). Le p u its  de Jacob , auquel l ’évangile de 
sa in t Je a n  donne une précieuse a tte s ta tio n  (iv, 5) est 
situé au pied du  Garizim. Joseph  passa p a r Sichem en 
a lla n t à la recherche de ses frères (Gen., x x x v ii,  13-15)

e t d ’après Josué (x x iv , 32), il y fu t enseveli. On m ontre  
m êm e a u jo u rd ’hu i son p ré ten d u  to m beau  (un ouéli 
m usulm an) à  200 m ètres environ au  nord  du  p u its  de 
Jacob  (Qabr Yousseff).

Le Garizim  lui-m êm e est m entionné pour la prem ière 
fois dans le D eutéronom e (x i, 29-30). Nous avons cité 
le passage en é tu d ia n t le problèm e du site lui même. 
Moïse p rescrit à son peuple, au  nom  de Yahweh, une 
grande cérémonie religieuse après son entrée en 
Pa lestine  : « Tu donneras la bénédiction  sur le m ont 
G arizim  e t la  m alédiction  sur le m ont É bal. » Nous 
avons vu que la  d é te rm ination  topograph ique qui suit 
cet ordre est précise e t n ’offre pas de difficulté si on 
ad m et que le Gilgal, don t il y est pa rlé  correspond à

357. — Autel présumé de Josué 
sur l’une des premières pentes de l’Iibal.

IV après  Revue b iblique, 1026, p . 106.

l ’actuel D jiljelil. Au c. x x v ii, 4, l ’ordre est donné 
d ’ofTrir un  sacrifice sur l ’É bal, e t Moïse rappelle  la 
cérémonie des bénédictions e t des m alédictions. Le 
livre de Josué m ontre  com m ent la  prescrip tion  de 
Moïse fu t exécutée à la le ttre  (v m , 30-35) après la 
prise de H aï, ville sise « près de B eth-A ven, à l ’orien t 
de B éthel » (v u , 2).

P lus ta rd , lo rsqu’Abim élech eu t usurpé le pouvoir 
e t que le peuple l ’eu t proclam é roi « près du té réb in th e  
du  m onum ent qui est à  Sichem  » (Ju d ., ix , 6), Joa- 
th a n  « alla  se placer sur le som m et du  m ont Garizim  
e t, é levan t la voix, il fit un  discours de p ro tes ta tio n  
aussi to u ch an t que sp irituel » (ix , 7-20). Il ne fau t pas 
p rendre à la  le ttre  l ’expression « au  som m et »; il s ’agit 
sans dou te  d ’une p e tite  crête ap p aren te  p e im e tta n t 
de dom iner la ville rebelle e t de s’y faire en tendre. 
Sichem re s ta  longtem ps un cen tre  po litique  im p o rtan t 
(là se consom m a le schism e politique qui su iv it la 
m ort de Salomon, cf. I lteg ., x ii) ju sq u ’à la fondation  
de Sam arie p a r Om ri, vers 880 (I Keg., xv i, 24). E n  722 
la cap itale  du  royaum e d ’Israël fu t prise et d é tru ite , 
e t « le roi d ’Assyrie fit ven ir (des gens) de Babylone, 
de C utha, d ’A vah, d ’E m a th  e t de Sepharvaïm ..., ils 
p riren t possession de Sam arie e t ils h a b itè ren t dans 
ses villes » (II  Reg., x v ii, 24). Il est bien probable que 
sous les rois d ’Israël le Garizim  servit de hau t-lieu  (cf. 
II Reg., x x i i i ,  1 9 ) .  Voir l ’a rt. S a n c t u a i r e s .
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2° Origines du culte sam aritain sur le Garizim, fon
dation du temple. —  L ’origine prem ière d ’un  culte 
spécial en la  région de Sam arie est assez sim ple à 
déterm iner d ’après II R eg., x v i i , 24-41. Selon l’usage 
de ces époques, le va inqueur d ép o rta  bon nom bre 
d ’Israélites. Pu is il « envoya (des gens) de Babylone, 
C utha, A vah, E m a th  e t Sepharvaïm  » pour les rem 
placer. S u iv an t égalem ent la coutum e, ces païens am e
n è ren t en Sam arie le culte  de leurs d ieux, e t y  a jo u 
tè re n t, non sans crise, le culte  de Yahweh. Nous tro u 
verons narrées les péripéties de ce tte  in sta lla tio n  dans 
le ch. x v ii, 24-41 du IIe liv re  des Rois.

« (25). L orsqu’ils com m encèrent à  y  h ab ite r, ils ne 
cra ignaien t pas Yahweh, e t Yahweh envoya con tre  eux 
des lions qui les tu a ien t. » Ils négligeaient donc, au 
d éb u t de leu r colonisation, le dieu de leu r nouveau  
pays, e t ils ne sava ien t quel culte  lui rendre . Des cala
m ités su rvenan t, incursions de bêtes fauves, on s’en 
in qu ié ta . « (26). On fit donc ce ra p p o rt au  roi d ’Assy
rie : les nations que tu  as déportées e t é tablies dans les 
villes de Sam arie ne connaissent pas la  m anière de 
serv ir le dieu du  pays. Le roi d ’Assyrie donna cet 
ordre : envoyez-v un des p rê tres que vous avez amenés 
de là en cap tiv ité  : qu ’il aille s’y é ta b lir  e t qu ’il leur 
enseigne la m anière de serv ir le dieu du  pays. (28)Un 
des p rê tres q u ’on a v a it am enés cap tifs de Sam arie v in t 
s’é tab lir  à B éthel e t leur enseigna com m ent ils devaien t 
honorer Yahweh. » Il se ra it in té ressan t de connaître  
la  catéchèse dogm atique e t litu rg ique  de ce p rê tre  
précurseur des sam aritains. Le fa it d ’un ir le culte  en 
v igueur à  celui de leurs dieux p a rticu liers é ta it norm al 
chez les anciens en cas d ’im m igration  ou de conquête. 
F a ire  ven ir un  p rê tre  de Y ahw eh pour enseigner aux 
populations nouvelles de la  Sam arie le culte qui y  é ta it 
au trefo is p ra tiq u é  prouve que Y ahw eh av a it déjà 
é té  honoré là d ’une m anière exceptionnelle . E t  cela 
nous explique com m ent le culte  du Garizim  sera, après 
la  fondation  du  Tem ple, un  culte  m onothéiste. Il fau t 
p robablem ent a ttr ib u e r  le re to u r de ce p rê tre  exilé à 
u n  m ouvem ent d ’opinion publique, créé p a r  les 
Israélites restés dans le pays, à propos d ’une calam ité. 
R e la tiv em en t au  culte  sam arita in , ce p rê tre  peu t être  

1 considéré comme son prem ier fo nda teu r, car au  sein 
de ce paganism e éclectique des conquéran ts, il je ta  
le levain de judaïsm e qui, finalem ent, dom inera. 
« (29) Mais les na tions firen t chacune leurs d ieux, et 
les p lacèren t dans les m aisons des h au ts-lieux  bâties 
p a r les Sam aritains, chaque n a tion , dans la  ville q u ’elle 
h a b ita it, » Les païens ho n o ra ien t donc leurs propres 
d iv in ités dans les lieux de culte constru its  p a r l ’im piété 
d ’Israël. P lus ta rd  ( I I  Reg., x x m ,  19), Josias les 
d é tru ira  com plètem ent.

Le tex te  énum ère ensu ite  les idoles, pu is il a jou te  : 
« (32). Ils honoraien t aussi Y ahweh, e t ils firen t des 
p rê tres de hau ts-lieux  parm i to u t le peuple, [qui] 
officiaient pour eux dans les m aisons de hauts-lieux. 
(33) Ainsi ils honora ien t Y ahw eh e t ils se rvaien t en 
m êm e tem ps leurs dieux selon la  cou tum e des n a tions 
d ’où on les av a it déportés. (34). Ils su iven t ju sq u ’à 
au jo u rd ’hu i les prem ières coutum es. » Du t .  34 au 
ÿ. 41 le te x te  sacré ré fu te  ce culte  syncrétiste  e t p o ly 
théiste .

Nous sommes ici aux  origines prem ières du  culte  
sam arita in . Nous avons, d ’une p a r t, des païens venus 
p o u r occuper le pays e t, d ’au tre  p a r t,  un  p rê tre  ju if 
(de h au t-lieu ? ...) chargé d ’enseigner le culte  de 
Yahweh. Il d u t apprendre  à ses néophytes la  m anière 
d ’offrir ritue llem en t les sacrifices à  Yahweh su r les 
hauts-lieux, comme c’é ta it co u ran t en Israël, m algré 
les in te rven tions répétées des p rophètes. Cet é ta t  de 
choses d u ra  longtem ps; no tons cette  expression : ju s
qu’à ce jour (ÿ. 34).

3° Passons m ain ten an t à  la  période postéx ilienne ,

e t abordons la  question  d é licate  de la fondation du 
temple sam aritain sur le Garizim. Nous en connaissons 
l’h isto ire  p a r  le récit de Josèphe. (A n t. jud ., X I, vu ).

1. Le récit de Josèphe. —  E n  voici la  substance : 
Lorsque m o u ru t le grand  p rê tre  Jo h a n n a n , ce fu t son 
fils Jad d u s  qui p r it  le souverain  p o n tificat. Celui-ci 
a v a it un  frère, M anassé, à qui le sa trap e  de Sam arie, 
Sanaballète, C uthéen d ’origine, av a it donné Nicaso, 
sa fille, en m ariage. Le sa trap e  espérait ainsi se conci
lier la bienveillance de la  n a tio n  ju ive. Mais, à Jé ru 
salem , le m ilieu sacerdotal ne p u t a d m e ttre  que le 
frère de Jad d u s , qui a v a it épousé une femm e é tra n 
gère, p a rtic ip â t au  sacerdoce. Ils p ro tes tè ren t, d isan t 
q u ’un  te l m ariage encouragerait ceux qui seraien t 
ten té s  de désobéir à la  Loi de la  m êm e façon, a jo u ta n t 
que ce serait le com m encem ent d ’un m élange de la 
société ju ive  avec les gentils. Aussi, on enjo ignit à 
M anassé ou de divorcer, ou de ne plus s’approcher de 
l ’autel. Le pontife , cédan t à l ’ind ignation  générale, 
écarta  son fière  de l ’autel. M anassé a lla  tro u v er Sana
b allè te , lui d it que sans dou te  il a im ait sa fille Nicaso, 
m ais que, cependan t, il ne v ou lait pas, à cause d ’elle, 
ê tre  p rivé  de ses d ro its  au sacerdoce, la p lus grande 
des d ignités chez les Ju ifs, e t qui d ev ait dem eurer dans 
sa famille. Sanaballète  lui p ro m it que non seulem ent 
il conserverait le sacerdoce, m ais qu ’encore il lui succé
d e ra it dans sa charge s ’il consen ta it à garder sa fille 
comm e épouse. Il lui p ro m it en plus de constru ire  sur 
le m on t Garizim  un tem ple  sem blable à celui de J é ru 
salem , cela avec l ’au to risa tio n  du  roi D arius. Ébloui 
p a r ces prom esses, M anassé dem eura près de Sana
b a llè te , esp éran t recevoir de D arius la charge du 
souverain  p o n tificat e t la  succession de son beau-père. 
Comme beaucoup de p rê tres  e t  d ’Israélites se tro u 
v a ien t engagés dans de sem blables m ariages, ils re jo i
gn iren t M anassé; Sanaballète  leu r donna, en considé
ra tio n  de son gendre, de l ’a rgen t, des te rres  e t des 
m aisons. (Cf. A nt. jud ., V II I ,  iv , sq.). Sur ces e n tre 
faites, A lexandre  en v ah it l ’Asie. D arius essaya en vain 
de l ’a rrê te r  en Cilicie; b a ttu  à la  fam euse bata ille  
d ’issus, il du t b a ttre  en re tra ite , en laissan t au pouvoir 
du  va in q u eu r sa m ère, sa femme et ses enfan ts. A lors 
A lexandre e n tra  en Syrie e t, p a r  D am as e t Sidon, v in t 
m e ttre  le siège d ev an t Tyr. Sanaballète  pensa que le 
m om ent é ta it venu de tra h ir  D arius e t de se m énager 
les bonnes grâces du conquéran t. Il se re n d it donc dans 
son cam p, sous les m urs de T yr, e t lui am ena 8 000 auxi
liaires. A lexandre  lu i fit bon accueil e t Sanaballète, 
rassuré, d it au  m onarque  q u ’il a v a it  pour gendre 
M anassé, frère de Jad d u s , grand  p rê tre  des Ju ifs, que 
M anassé com pta it un  grand  nom bre de p a rtisan s  qui 
désiraien t se b â tir  un  tem ple  sur les terres soum ises à 
son au to rité . Sanaballète  a jo u ta  q u ’au p o in t de vue 
po litique  la  réalisation  de ce p ro je t serait chose excel
len te , parce que c’é ta it div iser la n a tio n  ju ive  qui, 
unie, p o u rra it songer à la révo lte , comme elle l ’av a it 
fa it sous les m onarques assyriens. A lexandre se laissa 
persuader, e t Sanaballète , a y an t ob tenu  les au to ri
sa tions sollicitées, b â tit  au ssitô t un  tem ple  sur le 
G arizim ; son gendre fu t in v esti en m êm e tem ps du 
souverain  pon tificat.

E n  résum é, le réc it de Josèphe se ram ène aux  tro is 
p o in ts su iv an ts  : a)  M ariage de M anassé, frère de 
Jad d u s , avec Nicaso, fille de Sanaballète, le sa trap e  de 
Sam arie; b) E xpulsion  de M anassé; c) M anœ uvres 
de Sanaballète, d ’abord  avec D arius, ensuite  avec 
A lexandre, abo u tissan t à la construction  d ’un tem ple 
sur le Garizim.

Les in ten tio n s e t les a ttitu d e s  de Sanaballète  sont 
diverses e t  ondoyantes. Il v eu t d ’abord se concilier les 
Ju ifs : il échoue. E n su ite , il t ie n t essentiellem ent à 
év ite r à sa fille le déshonneur d ’une répudia tion . Pour 
cela, il p rom et à son gendre plus que ce q u ’il perd  à
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cause de sou m ariage. On l ’a  écarté  de l ’au te l du  
tem ple? Non seulem ent il re ste ra  p rê tre , m ais il devien
d ra  g rand p rê tre  d ’un a u tre  tem ple. M anassé accepte 
e t va  chez son beau-père où le re jo ignent d ’au tres Ju ifs 
‘lui son t dans la m êm e situation . Sanaballète  doit 
d em ander à D arius u n  flrm an, m ais D arius é ta n t à  la 
veille d ’une défaite  définitive, le sa trap e  se tou rn e  vers 
le jeune v a in q u eu r; il o b tien t d ’A lexandre ce q u ’il 
veu t, en p ré sen tan t son p ro je t sous un aspect politique 
séduisant... Le personnage est certes peu sym path ique, 
m ais, enfin , il réussit. Le tem ple  est donc fondé, selon 
Josèphe, vers 332 a v a n t J.-C ., p e n d an t le siège de Tyr.

2. Que vaut historiquement le récit de Josèphe? — 
Dans la  Revue des études juives, t .  x x x v i, 1898, se 
trouve u n  artic le  in té ressan t de A dolphe B üchler 
(art. écrit à  V ienne, 27 déc. 1897) in titu lé  : La relation 
de Josèphe concernant Alexandre le Grand. Il comm ence 
p a r m ettre  rad icalem en t en dou te  to u t  le récit de la 
« p ré ten d u e  p o in te  en Ju d ée  » d ’A lexandre, car il 
sem ble im possible à B üchler de concilier le récit de 
Josèphe avec 1 ’Anabase  d ’A nien ( I I I ,  i, 1) ou avec le 
récit de Q uinte-C urce (IV , vi, 30). De plus, la  critique 
in te rne  ne se ra it pas en faveur de l ’h isto rien  ju if. L a 
conclusion de B üchler est donc que la  source de 
Josèphe est sam arita ine , que to u t  y  est en fonction 
du nouveau tem ple  et de sa transcendance  : « ...m algré 
tou tes les ten ta tiv es  d ’in te rp ré ta tio n , on ne p e u t nier 
Que S an balla t... é ta it  un  con tem porain  de Néliémie 
e t, comme il n ’est guère p robable  que l ’h istorien  qui 
t ra i ta i t  de l ’origine du tem ple  sam arita in  n ’a it pas 
connu la  h a u te  a n tiq u ité  de ce sanc tua ire , il fa u t q u ’il 
l ’a it ra jeun i avec in ten tio n , e t cela pour m o n tre r que le 
tem ple  édifié sur le Garizim  d ev ait son origine à ce 
grand roi. » (P. 9-10). Pour apprécier cette  opinion 
de B üchler e t ju g er de la  v a leu r h isto rique du  récit de 
Josèphe, consultons d ’abord  les données b ibliques des 
livres d ’E sdras e t de Néhém ie. Lin passage doit en 
prem ier lieu  a tt ire r  l ’a tte n tio n , c’est celui d ’E sdras 
(iv, 1-5), où il est raco n té  que «les ennem is de Ju d a  e t 
de B enjam in  » p roposèren t à Zorobabel de reconstru ire  
avec lui e t ses gens le tem ple  de Jérusalem . Zorobabel 
e t les au tre s  chefs d e là  n a tion  refusèrent. Quels é ta ien t 
ces ennem is de Ju d a  e t de B enjam in? Nous les connais
sons p a r  le liv re  de Néhém ie. Les adversaires acharnés 
de la  re stau ra tio n  du Tem ple d ’abord , puis de la  ville, 
lu ren t su rto u t les Sam aritains, e t to u t  spécialem ent 
S an aballa t (qui e st év idem m ent le m êm e que celui 
nom m é p a r  Josèphe Sanaballète). « Lorsque Sana
balla t ap p rit que nous rebâtissions la  m uraille , il se 
'n it  en colère e t fu t  trè s  irrité . Il se m oqua des Juifs. 
Il parla  d e v an t ses frères e t les troupes de Sam arie. . » 
(Neh. , m , 33.) Le com m encem ent de la re stau ra tio n  de 
N éhém ie se place vers 440. E t  c’est à  cette  époque que 
S an aballa t est sa trap e  de Sam arie... Il y av a it donc, en 
plus des raisons personnelles au  gouverneur, des ra n 
cunes p lus profondes dans le peuple m êm e de Sam arie. 
11 fau t vra isem blab lem ent s itu e r a v a n t les lu tte s  du 
sa trape contre les Ju ifs  l ’exécution fa ite  p a r  Néhém ie 
e t  rap p o rtée  à la  fin de son liv re  ( x i i i , 28) : « Un des 
fils de Jo ïad a , fils d ’EliaSib, le grand  p rê tre , é ta it 
gendre de S an ab alla t le H oronite  : je  le chassai loin 
de moi. » Il n ’y  a pas de difficulté dans la petite, d iv er
gence qui ap p a ra ît en tre  la  dénom ination  de Josèphe : 
Sanaballète  le C uthéen, e t l ’expression bib lique le 
H oronite. Le gouverneur é ta it de race cu théenne, e t 
résidait p robab lem en t à Betli-LIoron (cf. Jos., x , 10), 
c ité  de la  Sam arie. Le nom  m êm e de S an aballa t est 
babylonien  Sin-uballil (« Sin donne ia vie »).

Le f .  28 que nous venons de c iter e st d ’un gros 
Poids en faveur de l ’h isto ric ité  substan tie lle  du  récit 
de Josèphe. Sur les tro is po in ts p rin cip au x  de la 
n a rra tio n  : m ariage-expulsion-relation  à Sam arie, 
nous avons un  accord explicite. Lhie p e tite  obscurité
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p e u t ê tre  relevée, au  su je t de la généalogie de la  famille 
sacerdotale. D ans Josèphe, nous avons : Manassé, 
frère de Jad d o s, fils de Jo h an n an . D ans Néhém ie : un 
fils de Jo ïad a , fils d ’Eliaiiib, le grand  prê tre . L a solu
tion  est sim ple, il ne fau t pas identifier Jo ïad a  avec 
Jad d o s. Néhém ie (x i, 10) nous renseigne suffisam m ent : 
Josué  engendra Joack im , Joack im  engendra EliaSib, 
EliaSib engendra Jo n a th a n  e t Jo n a th a n  engendra 
Jeddoa . » Au f .  22, nous avons : « Au tem ps d ’E liasib, 
de Jo ïad a , de Jo h a n n a n  e t de Jeddoa ... »

D ’au tre  p a r t,  S an ab alla t est fréquem m ent cité dans 
le liv re  de N éhém ie, sans nous apprendre  a u tre  chose 
que ses m anœ uvres persévéran tes e t souven t déloyales 
con tre  la  re s tau ra tio n  de Jérusa lem  e t ses prom oteurs. 
Cf. il, 10, 19; i i i ,  33; iv , 1; v i, 1, 2, 5, 12, 14; x i i i , 28.

La difficulté h isto rique  du  te x te  de Josèphe réside 
dans son ra ttac h e m e n t à l ’h isto ire  générale. Ii situe 
les événem ents en question  à la  fin du  règne de 
D arius II , et au  com m encem ent de celui d ’A lexandre, 
vers 330. Les da tes suggérées p a r  les tex te s  b ibliques 
nous ram èn en t à un siècle p lus tô t. Com m ent expliquer 
cette  divergence considérable? D ’une p a r t, la d a te  de 
la  re s tau ra tio n  de Jérusa lem  est p a rfa item en t cer
ta in e . D ’au tre  p a r t,  le réc it de Josèphe p e u t être  su b 
stan tie llem en t reçu. E nfin , Sanaballa t, de p a r t  e t 
d ’au tre , est sa trap e  de Sam arie e t s’occupe de ses 
voisins de Jérusalem . Quelle do it donc ê tre  la  d a te  de 
fondation  du  tem ple  sam arita in  sur le G arizim ?... 
E usèbe, dans sa Chronique, affirme que le tem ple  du 
Garizim  fu t b â ti sous A lexandre , « ia deuxièm e année 
de ia  I I I ” olym piade » (335-334 a v a n t J.-C .) ce qui 
se ra it app ro x im ativ em en t la  d a te  de Josèphe (vers 
332). Mais E usèbe do it dépendre de ce dern ier e t son 
opinion ne valo ir, p a r conséquent, que ce que v a u t celle 
de l ’h isto rien  juif.

Si nous consultons la  Chronique sam aritaine, elle 
nous ap p ren d  que le tem ple  du  Garizim  fu t fondé p a r  
Josué, d é tru it  p a r  N abuchodonosor e t re s tau ré  au 
re to u r de l ’exil p a r  Sanaballa t, chef de la  n a tio n  
sam arita ine . R em plie d ’erreu rs, la  Chronique nous 
confirm e p o u rta n t le nom  e t le rôle de Sanaballète  e t la 
connexion en tre  le re to u r de l ’exil e t la  construction  
du tem ple  postexilien . Nous avons donc les données 
su ivan tes :

S a i n t e  T r a d i t i o n

J o s è p i i e  É c r i t u r e  s a m a r i t a i n e

N é h ,  x i i i , 2 .8 .

T em p le  cons- E x p u ls io n  p a r  T em ple  re s tau -  
t r u i t  p a r  S an a- N éh ém ie  d ’u n  des ré  a u  re to u r  de
b a llè tc  ap rè s  l ’a f- 111s d e  J o ïa d a , fils la  c a p t iv ité  p a r
fa ire  M anassé , d ’E lia s ib , le  g ra n d  S a n a b a l la t, ch ez
p e n d a n t le siège p rê tre  e t  g en d re  les  S a m a rita in s , a
de  T y r ,  332. de  S a n a b a lla t, l’é p o q u e  d e  Z oro-

v e rs  430-420. b a b e l.

Au p o in t de vue sécurité  des données, le docum ent 
de N éhém ie s’im pose d ’abord. D ans lu m esure où il 
vérifie le récit de Josèphe, soit p a r  recoupem ent 
[les généalogies) soit p a r une allusion ( x i i i ,  28), nous 
acceptons celui-ci, en re m a rq u an t que la trad itio n  
sam arita ine , elle aussi, confirm e l ’érection du tem ple  
sur le Garizim  p a r S an aballa t, gouverneur de Sam arie. 
R este  à tran c h e r la question  de d a te ! Nous avons la  
chance de posséder pour cela un  au tre  docum ent. La 
le ttre  contenue dans un  pap y ru s d ’É lép h an tin e , ou 
p lu tô t dans deux p ap y ri parallè les, avec des v a rian tes, 
sans doute, m ais re la ta n t les m êm es événem ents (Sa- 
chau, Aramaïsche P apyrus und Ostraka, aus eincn 
jûdischen m ilitüre Colonie, Leipzig, 1911, p. 1 e t  2). Le 
docum ent, d a té  du « 20 M arheswan de l ’an  17 de 
D arius » (408-407) e t adressé « Au seigneur Bagohi, 
p ré fe t de Ju d ée  », raco n te  les m alheurs qui on t fondu 
sur la  colonie, « au m ois de Tam m uz de l ’an  14 du  roi 
D arius » (-106-405), « ...au  tem ps où ce m al nous fu t

S. B. —  I I I  — 18.
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fa it, nous avions adressé une le ttre  à  n o tre  seigneur et 
à Jo h a n n a n  le grand  p rê tre , e t  à  ses collègues, les 
p rê tres de Jérusa lem ... Pas une seule le ttre  ils ne 
nous on t envoyée [en réponse]... É galem ent, to u tes 
[ces] choses, nous [en] avons envoyé [com m uni
ca tio n ] à  D elayah  e t à Shelem yah, les fils de Sana- 
b a lla t, p ré fe t de Sam arie.

V oir H ennequ in , au m ot E l é p h a n t i n e , dans le 
Supplém ent, t. n , col. 976, où la  le ttre  est rep rodu ite  
e t  trad u ite .

C ette  le ttre  tran ch e  donc n e tte m e n t le d éb a t en 
faveur des da tes suggérées p a r le livre de Néhém ie : 
fin du  règne d ’A rtaxcrcès I, ou m ieux, d éb u t du  règne 
de D ariu s II.

Com m ent exp liquer l ’e rreu r de Josèphe?... Il c ru t 
p eu t-ê tre  que l ’événem ent se ré féra it au  règne de 
D arius Codom an (336-330). E x erç an t su r les fa its  une 
c ritique m al inspirée, il d u t en conclure q u ’aux  prises 
avec un  redou tab le  adversaire, ce D arius n ’a v a it pas 
d û  s’occuper de la  fondation  d ’un tem ple  su r le G ari
zim  ou, q u ’en to u t  cas, il n ’eu t pas le tem ps d ’accorder 
les au to risa tio n s nécessaires... E t,  s ’a u to risa n t du  
caractère  de S anab alla t pour croire au  succès final de 
son en treprise, il en conclut q u ’A lexandre  av a it dû 
d onner les firm ans. Comme il fa lla it pour cela que 
S anab alla t fû t en faveur, il en déduisit que S an aballa t 
a v a it t ra h i D arius. Si on vo u la it faire  à Josèphe  un 
créd it plus large que celui que nous lui octroyons, il 
fau d ra it ad m ettre  que le tem ple  du  Garizim , com m en
cé p a r le sa trap e  sous D arius II, ne fu t term iné, en 
raison de circonstances qui nous échappen t, que sous 
A lexandre , en 332.

3° Les vicissitudes et la fm  du temple. —  De ce 
tem ple  lui-m êm e, nous ne savons m alheureusem ent 
rien. D ’après la  prom esse fa ite  à  M anassé p a r Sana
b a lla t, il fu t « sem blable à  celui de Jé ru sa lem  » (cf. 
A u t. jud ., X I I I ,  ix , 1 » t ô v  elxaaOcvTcc t û  èv Iepocro- 
Xup.oiç iepcô vaôv) e t  peu t-ê tre  p lus p e tit. Nous ne 
som m es pas d av an tag e  renseignés sur l ’h isto ire  de ce 
tem ple. Sa liturgie  e t son ordonnance d u ren t ê tre  à 
l ’image de celles du tem ple  de Jérusalem . Nous appre
nons p a r Josèphe (A n t. jud ., X II , i, 1) que P tolém ée, 
lils de Lagus, em m ena en É g y p te  (vers 320) de nom 
breux  h a b ita n ts  de Ju d a , de Jérusa lem , de Sam arie, 
x a l Ttiiv èv tcS Ôpst tco EapiÇslv. Il y  a u ra it eu ensuite, 
tou jou rs d ’après Josèphe, une sorte  d ’argu m en ta tio n  
théoiogique en tre  Ju ifs e t Sam aritains, en présence 
de P tolém ée Philom étor (180-145). Les Ju ifs  dém on
trè re n t que le tem ple  de Jé ru sa lem  av a it é té  fondé 
selon les prescrip tions de Moïse. Les S am aritains 
essayèren t d 'en  faire  a u ta n t  pour le Garizim . A ndro- 
n icus, au  d ire de Josèphe, p la id a  si bien la cause des 
Ju ifs  q u ’il convainquit le roi. Les deux o ra teu rs  sam a
rita in s, coupables d ’avoir to r t,  fu ren t exécutés... Mais 
le récit de Josèphe est encore bien suspect. On connaît 
l ’affection des h isto riens anciens pour les scènes de ce 
genre. On connaît aussi le p a rti p ris  de Josèphe contre 
les Sam aritains. Il ne fau t donc accep ter cette  anec
do te, d ’ailleurs sans im portance, q u ’avec beaucoup de 
réserve. Un p o in t est cependan t à re te n ir  : les Sam ari
ta in s  s’ap p u y aien t su r la  B ible pour lég itim er leu r 
tem ple , p robab lem en t à l ’aide de la  v a rian te  litté ra ire  
du  D eutéronom e ( x x v i i ,  4), o ù ils lise n t Garizim  au lieu 
de É b al, e t avec l ’add ition , au  dernier com m ande
m en t : « E t  quand  Y ahw eh, ton  Dieu, t ’au ra  in tro d u it 
dans le pays don t tu  vas p rendre  possession, tu  dres
seras de grosses pierres, tu  les endu iras de chaux, e t tu  
écriras su r ces p ierres to u tes  les paroles de cette  Loi. 
E t  quand  vous aurez passé le Jo u rd a in , vous dresserez 
les p ierres que je  vous com m ande au jo u rd ’hui, sur la 
montagne du Garizim, e t tu  b â tiras  là  l ’au te l de 
Y ahw eh ton  Dieu, de pierres entières. E t  tu  offriras sur 
lui des holocaustes à Yahweh, to n  D ieu; tu  y  offriras

des sacrifices de p rospérité , tu  y m angeras, e t te  ré jou i
ras d e v an t Y ahw eh, to n  Dieu. C ette  m ontagne est au 
delà du  Jo u rd a in , du  côté du  soleil couchan t, dans le 
p ays des C ananéens qui dem euren t dans la plaine, vis- 
à-vis de Gilgal, près des chênes de M oreh qui sont 
v is-à-vis de Sichem. » (Cf. Bargès, Les Sam aritains de 
Naplouse, p. 32.) C ette  ad d itio n  est une ad ap ta tio n  du 
D eutéronom e ( x x v i i , 2-8 e t x i ,  29-30). Ce tex te  d u t 
être  forgé dès les origines du  tem ple  du  Garizim , ou dès 
les prem ières discussions avec les Ju ifs, sem blables à 
celle don t Josèphe nous laissa le récit.

P our to u te  cette  période, ju sq u ’à l ’h isto ire  d ’Au- 
tio chus-É p iphane  nous devons nous co n ten ter de 
la  phrase  som m aire de Josèphe  : TsXsuTi)cravT0Ç 
’AXsÇavSpou, 4] (xev eîç t o û ç  StaSé^ouç èpisplaOT),
t ô  8’èrù t o ü  FapiÇdv Ôpooç îepov èptslvev. Mais le 
tem ple  du Garizim  dem eura.

P e n d a n t la persécution  d ’A ntiochus-É piphane, les 
S am arita ins fu ren t en danger, comm e leu rs voisins 
de Jérusa lem . Le ty ra n , après une expédition  contre 
les Mèdes, se re to u rn a  contre la Palestine  e t occupa la 
région de M adaba, Sam aias, Sichem. Il s ’em para  
d u  Garizim . Les h a b ita n ts , qui dem euraien t à côté du 
fam eux tem ple  fu ren t à sa m erci (cf. Bell. jud .. I, i i ,  6). 
A lors les Sam aritains te n tè re n t une m anœ uvre  qui 
leu r réussissait généralem ent. L orsqu’un conquéran t, 
p a r  exem ple A lexandre , s’em p ara it du  pays, e t se 
m o n tra it favorable  aux  Ju ifs, leur acco rdan t fran 
chises e t  privilèges, ils envoyaien t une d ép u ta tio n  
rep ré se n tan t q u ’eux aussi é ta ien t Ju ifs, pu isq u ’ils 
av a ien t un tem ple  sem blable à  celui de Jérusa lem  e t 
q u ’ils ava ien t aussi le culte  de Yahweh e t de la Loi : 
le conquéranL se laissait convaincre... (cf. le récit de 
Josèphe  su r la cam pagne d ’A lexandre en Palestine, 
qui, pour n ’être  pas h isto rique en tous po in ts, p eu t nous 
laisser néanm oins soupçonner la m anière de faire des 
Sam aritains). — Ou bien, ils fa isaien t com prendre h ab i
lem ent au  co n q uéran t que son in té rê t, vu  le caractère  
difficile des Ju ifs, é ta it de « div iser pour régner » e t 
q u ’ainsi, les Sam aritains, Ju ifs quoique schism atiques, 
fa isaien t un  u tile  contrepoids à leurs congénères de 
Ju d a  (voir la dép u ta tio n , d ’après Josèphe, de Sana
b a lla t près d ’A lexandre , au siège de Tyr). Si le conqué
ran t ha ïssa it les fils d ’Israël, e t é ta it doué d ’un zèle 
a rd en t pour l ’hellénism e, les Sam aritains rappelaien t 
ad ro item en t leurs origines païennes, leurs sym pa
thies pour la cu ltu re  grecque. On sa it q u ’A ntiochus- 
É p iphane  a v a it voué aux  Ju ifs une haine p a rticu liè 
rem en t tenace. E t  Josèphe  nous racon te  (A nt. jud. 
X II ,  v, 5 sq.) com m ent les Sam aritains envoyèren t 
à A ntioche des am bassadeurs m unis d ’une le ttre  
adressée : BxcuXsï ’ A v t i ô / c o ,  O g o j  ’ E t u ç x v s ï  Û7r6p.vi)fxoc 
TCxpœ t c o v  èv Zax'4/.oiç E i S c ù v Ec o v .

Il é ta it d it, dans cette  m issive, que les ancê tres des 
Sam aritains, à cause de calam ités e t en v e rtu  « d ’une 
ancienne superstition  » ava ien t in s titu é  la coutum e 
d ’honorer le sab b a t, e t q u ’ils av a ien t égalem ent cons
t ru i t  sur le m on t G arizim  un tem ple  « anonym e » où 
ils offraient des victim es selon l ’usage. Ils déclara ient 
en ou tre  ê tre  Sidoniens d ’origine « comme il ap p ert des 
actes officiels ». Ils supp lia ien t donc, en conséquence, 
le souverain , de bien vouloir m an d er à A pollonius, 
gouverneur du pays e t  à N icanor, p ro cu ra teu r des 
affaires royales, de ne plus les opprim er, en leu r im pu
ta n t  les crim es des Ju ifs, alors qu ’ils en é ta ien t si 
d ifférents t a n t  p a r la  race e t les m œ urs que p a r l ’ori
gine. E nfin  ils dem andaien t à ce que le tem ple  du 
Garizim , soit voué au  Zsüç ’EXXt]vIûç. M oyennant quoi, 
délivrés de la persécution , ils p o u rra ien t vaq u er sans 
crain te  à leurs affaires e t pay er à A ntiochus des tr ib u ts  
plus considérables. C ette le ttre  est un  chef d ’œ uvre de 
d ip lom atie... Mais, est elle au th en tiq u e?  II est à  p résu 
m er que les Sam aritains lors de la  persécution  d ’É pi-
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phane, on t fa it tous leurs efforts pour se désolidariser 
des Juifs. E t  ils y  réussiren t, p u isq u ’ils g a rdèren t leur 
tem ple in ta c t e t q u ’il n ’y a, dans l ’h isto ire  d ’alors, 
aucune trace  de souffrances que Josèphe au trem en t 
n ’eû t pas m anqué  de signaler (cf. A nt. jud ., X V III , 
iv , 1, e t aussi Bell, jud ., I I I ,  v ii, 32). De plus, ce que 
fera Jean  H y rcan , quelques années plus ta rd , se com 
prend  b ien  m ieux si, en dehors d ’une condam nation  
générale de ce culte  schism atique, il y  a  de sa p a r t 
Vengeance pour une a tt i tu d e  servile à l ’égard d ’A n
tiochus.

Bref, après cette  le ttre  des Sam aritains à A ntioclius 
ffue nous venons de signaler, Josèphe donne la réponse 
du roi à N icanor, le p ro cu ra teu r des affaires royales.

« Les Sidoniens qui h a b ite n t à Sichem m ’on t expé
dié la  req u ête  ci-jointe. Comme leurs am bassadeurs 
nous on t fa it rem arquer, à nous e t à nos am is du  conseil, 
q u ’ils n ’o n t rien  à vo ir avec les abom inations juives, 
niais q u ’ils v iv en t selon les usages grecs, nous les 
libérons de to u te  accusation  e t nous voulons que leur 
tem ple, comm e ils l ’on t dem andé, s’appelle  du  nom  
de Zsüç 'EXXrjvioç. » Le roi en écriv it a u ta n t  à Apollo
nius, gouverneur du  pays. E t  il en fu t ainsi fait.

Ce que nous apprend  Josèphe est su b stan tie llem en t 
confirm é par le I I8 liv re  des M acchabées (vi, 1-2) bien 
ffue les choses soient p résentées sous un jo u r un  peu 
différent. « Peu  de tem ps après, le roi envoya un 
vieillard  d ’A thènes pour co n tra ind re  les Ju ifs à ab an 
donner le cu lte  de leurs pères e t les em pêcher de vivre 
selon les lois de Dieu (2) e t pour p ro faner le tem ple  de 
Jérusa lem  e t le dédier à Ju p ite r  O lym pien, e t celui du 
Garizim  à Ju p ite r  H o sp ita lie r (Aiôç Hsvtou) confor
m ém ent au  caractère  des h a b ita n ts  de ce lieu. » Ici, le 
t itre  est différent e t la  dédicace d u  tem ple  sam arita in  
semble faire  p a r tie  de l ’ensem ble des m esures sacri
lèges e t persécutrices d ’A ntiochus-É piphane. Si Jo 
sèphe est d av an tag e  incliné à accen tuer la tra îtr ise  des 
Sam aritains, l ’au te u r de II  M acch., se p laçan t au  po in t 
de vue religieux, v e u t faire  resso rtir  a v an t to u t  la 
fu reu r im pie du  ty ra n , s’é te n d an t au  Garizim  comme 
au san c tu a ire  de Sion. E t  là  encore, l ’au to rité  h is to 
rique du liv re  des M acchabées est bien  m ieux garan tie  
car il y  a tro p  d ’exem ples, chez Josèphe, de ces rom ans 
h istoriques, avec échange de le ttre s  qui m e tte n t en 
relief le caractè re  des personnages e t les fo n t ap p a 
ra ître  comm e des ac teu rs sur une scène. Q uan t à  la  
rem arque de la  fin du  f .  2, « conform ém ent au  carac
tè re  des h a b ita n ts  du lieu », on vou lu t l ’en tendre  d ’une 
réflexion iron ique de l ’au teu r. Chacun sa it q u ’au jo u r
d ’hui, e t depuis longtem ps, les h a b ita n ts  de N aplouse 
sont célèbres p a r leu r fanatism e e t leu r haiue de 
l ’é tranger. Il sem ble p lu tô t que le livre des M acchabées 
fasse allusion à la facilité  très b ienveillan te  avec 
laquelle on recevait en Sam arie e t au Garizim  les 
transfuges d ’Israël, depuis S an aballa t, p rê tres m ariés 
aux  é trangères, gens n ’obse rv an t pas le sab b a t, etc. 
(ci. A n t. jud ., X L  v in ,  1 sq).

Le liv re  des M acchabées nous renseigne aussi sur 
cet A pollonius « gouverneur du  pays ». Il n ’é ta it  pas 
seulem ent préposé à  la  Sam arie m ais à  to u t le pays 
conquis. Il a v a it l ’arm ée sous ses ordres, e t se m o n tra  
Pour les Ju ifs, d ’une te rr ib le  c ru au té  (cf. v, 24-20). Le 
livre m entionne aussi un  certa in  « A ndronique » (23) 
é tab li au  Garizim  « pour to u rm en ter le peuple (22), pa r 
des sévices auxquels la  le ttre  des Sam aritains fa it a llu 
sion. Q uan t à N icanor, il fu t le p rincipal adversaire  de 
Ju d as M acchabée. Il en est très souvent parlé  dans le 
U 8 liv re  que nous avons cité.

Le tem ps tro u b lé  d ’A ntiochus é ta n t passé, il y  eut 
le soulèvem ent du  peuple ju if, puis le règne des diffé
ren ts m em bres de la fam ille  m acchabéenne. Avec Jean  
H yrcan  (139-104), la  n a tio n  ju ive postexilienne a rriv a
u.son apogée. Ce ne fu t q u ’un éclat éphém ère, dernier

su rsau t de la  flam m e qui s’é te in t... C ette ère de gloire 
e t de p rospérité , si courte  fû t-elle, se m o n tra  fa ta le  
pour le tem ple  sam arita in  du  Garizim . Josèphe m en
tionne  (A nt. jud ., X I I I ,  ix , 1) la  destruction  du 
tem ple  : « H y rcan , a p p ren an t la  m o rt d ’A ntiochus 
(Antioclius V II, tu é  dans sa lu tte  con tre  A rsace V II, 
m onarque  p a rth e ), o rganisa au ssitô t une expédition  
contre les villes de Syrie... Pu is il p r it  Sam egas e t son 
te rr ito ire , ainsi que Sichem  et Garizim , avec la  n a tio n  
cu théenne qui vén éra it un  tem ple  sem blable à  celui 
de Jérusa lem ... Ce tem ple  fu t dév asté  après deux 
cents ans d ’existence » (selon le con ipu t de Josèphe, 
332-132). Cela a rriv a  vers 125.

4° Les survivances du culte sam aritain sur le Garizim. 
—  Le tem ple  du Garizim  fu t-il reb â ti?  C’est une ques
tion  que seule l ’archéologie p o u rra it résoudre. A ucun 
te x te  ne p erm et de l ’affirmer. P o u rra it-o n  penser 
q u ’H érode le G rand, qui re b â tit  le tem ple  de J é r u 
salem , qui fit de Sam arie (Sébaste) une cap ita le  hellé
n istique  splendide, fit quelque chose aussi pour la 
m ontagne sa in te  des Sam aritains?  Il ne sem ble pas : 
le m onarque te n a it  tro p  à  se concilier la faveur des 
Ju ifs... Quoi q u ’il en soit, si le tem ple  fu t défin iti
vem en t d é tru it, le culte  sam arita in , du  m oins, lui 
su rvécu t e t, fa it inouï dans l ’h isto ire , il a survécu 
ju sq u ’à nos jours. On p eu t assister chaque année sur 
le m on t Garizim  à la  célébration  de la  P âque  sam ari
ta in e , selon le r ite  trad itio n n e l. (Cf. C reten, La Pâque 
des Sam aritains  dans Rev. bibliq., 1922, p. 434-442).

Voyons d ’ailleurs les traces du  culte  sam arita in  au 
cours des siècles.

A l ’époque évangélique, nous avons l ’a llusion que 
nous fo u rn it Sain t Jean . L orsque le C hrist, après la 
prem ière Pâque , vers m ai 28, selon la  chronologie la 
p lus sûre, rem o n ta  de Jé ru sa lem  vers la  Galilée, en 
p assan t p a r la  Sam arie e t S ichar (p rononcia tion  d ia
lectale  de Sichem, probab lem en t), il y  évangélisa une 
fem m e sam arita ine , près du p u its  de Jacob . A près le 
d iscre t reproche de Jésu s au  su je t de sa  vie dissolue, 
la  Sam arita ine  lu i d it (iv , 19) : « Seigneur, je  vois que 
tu  es un  p rophète . (20) Nos pères ont adoré sur cette  
m on tagne; e t vous d ites que c’est à  Jé ru sa lem  q u ’est 
le lieu où il fa u t adorer. (21) Fem m e, lui d it Jésus, 
crois-moi : l ’heu re  v ien t où ce ne sera ni su r cette  
m ontagne, ni à Jé ru sa lem  que vous adorerez le Père... » 
11 ne fau d ra it pas conclure de la  réflexion fa ite  « Nos 
pères on t adoré  », q u ’à l ’époque d u  C hrist, il n ’y  a v a it 
plus de cu lte  sam arita in  su r le Garizim . On sa it que 
l ’idée exprim ée p a r  l ’aoriste  est en général indépen
d an te  de to u te  dé te rm in a tio n  tem porelle  (cf. Abel, 
Grammaire du grec biblique, le ch ap itre  su r l ’aoriste , 
p. 204 sq.). C’e st le tém oignage si im p o rta n t de la 
tra d itio n  que ce tte  fem m e évoque sous form e cou
ran te . Que la  génération  présen te  aille p rier su r le 
Garizim , cela ne p rouve pas g ran d ’ehose, m ais que les 
générations passées, que les ancê tres y a ien t prié, voilà 
ce qui im porte , voilà ce qu i légitim e la  coutum e de la 
génération  actuelle. Nous dirions en français : « Depuis 
nos pères, on adore su r cette  m ontagne... » De plus, 
l ’a llu re  générale de celte  brève a rg u m en ta tio n  perm et 
de penser que le cu lte  d u ra it encore su r le Garizim . 
L a Sam aritaine  é tab lit un  p a rallè le  en tre  le culte  de 
ses pères e t celui des Ju ifs  à  Jérusa lem . Supposons que 
depuis un  certa in  tem ps, p a r exem ple, 125 ans a v an t 
J.-C ., to u t culte  a it é té  aboli su r le Garizim , la réilcxion 
de la  femm e n ’au ra it plus eu sa p o rtée ; les fa its eux- 
m êm es a u ra ien t donné to r t  au x  Sam aritains. L ’é ta t  
d ’âm e de cette  fem m e im plique un dou te  sur la  lég iti
m ité  d ’une p ra tiq u e  : nos pères... les Ju ifs... Qui croire? 
Mais il fa lla it que les (ils p ra tiq u assen t la  religion à 
l ’exem ple des pères. E t  rien  ne les cil em pêchait.

A jou tons que, vers l ’an  35 de n o tre  ère il se passa  sur 
le m on t G arizim  un d ram e terrib le , qui m ontre  com
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bien re s ta it vivace la  religion sam aritaine. Josèphe 
en donne le récit dans les A ntiquités judaïques (X V III , 
iv , 1-2). U n faux  p rophète  en tra în a  un jo u r les Sam a
rita in s  sur leu r m ontagne sain te. Il se fa isait fo rt de 
leu r m o n tre r, là -h au t, les vases sacrés que Moïse y 
a v a it fa it cacher. Les crédules Sam aritains se grou
p èren t donc dans un village voisin appelé T ira th an a . 
Puis, en grande foule, ils g rav iren t les pen tes de la 
m ontagne. Mais le p ro c u ra teu r rom ain , Ponce P ila te , 
lit occuper p a r des fan tassins e t des cavaliers le chem in 
p a r  où d ev a it passer le cortège. Ce fu t un m assacre 
général. A près cela, des no tab les de Sam arie a llè ren t 
tro u v er le léga t V itellius e t  ils accusèrent P ila te  des

358. - - C ippe fu n é ra ire  tro u v é  à  N ap lo u se .
D ’a p rè s  R evue b iblique, 1926, p . 423.

crimes q u ’il av a it comm is V itellius envoya son am i 
M arcellus s ’occuper des affaires de Ju d ée  e t in tim a  à 
Ponce P ila te  l ’ordre d ’a lle r se ju stifie r à  R om e des 
charges qui pesa ien t sur lui. T ibère m o u ru t a v a n t q u ’il 
p a rv in t à R om e... Voilà l ’événem ent que rap p o rte  
Josèphe, e t qui, h isto riq u em en t, sem ble certa in . Le 
m ont Garizim  se trouve  ainsi m êlé à l ’h isto ire  générale : 
rem placem ent de P ila te  p a r  le p ro cu ra teu r M arcellus. 
Ce m ouvem ent relig ieux en m asse vers la  m ontagne 
sa in te  se réfère p lus ou m oins aux  ag ita tio n s m essia
niques qui trav a illa ien t, depuis la  conquête de Pom pée, 
la  race ju iv e  : av en tu re  chez les Ju ifs  de ce fam eux 
b rig an d ; av en tu re  chez les Sam aritains de ce faux 
prophète ... D ’après la  doctrine  sam arita ine , le R estau 
ra te u r (haschab, ou hathab) « do it ré ta b lir  le tab ernac le  
sur le m on t Garizim  e t y  re s tau re r  le royaum e d ’Is
raë l » (Bargès, Les Sam aritains de Naplouse, p . 91).

On com prendra  facilem ent, après ces événem ents 
trag iques, que, lors de l ’insurrection  ju ive contre les 
R om ains, les S am arita ins n ’aien t pas renouvelé les 
dém arches d ip lom atiques en treprises un  siècle plus tô t ;  
de plus, ils se souvenaient du  sang versé p a r  P ilate . 
Ils se rassem blèren t en m asse su r le m on t Garizim  et 
s’y  fo rtifièren t. Sur l ’ordre de Vespasién, le p ré fe t de 
la cinquièm e légion, Cerealis, p a r ti t  pour la  m ontagne, 
avec six  cents cavaliers e t  tro is m ille fantassins. Il 
jugea  dangereux  d ’essayer un  assau t contre les posi
tions sam aritaines. Il fit cerner le Garizim  et a tte n d it. 
On é ta it  au  p lus fo rt de l ’é té , les Sam aritains m an 
q u èren t d ’eau. P lusieurs, le m êm e jou r, m ou ru ren t de 
soif. B eaucoup p référèren t se rendre  aux R om ains 
p lu tô t (lue de m ourir. Q uand Cerealis com prit que 
ceux qu i ten a ien t encore devaien t ê tre  dans une s itu a 
tio n  physique e t m orale inférieure, il fit m on ter ses 
troupes sur le som m et, e x h o rta  une dernière fois les

assiégés à  se rendre , leu r p ro m e ttan t la  vie sauve s’ils 
je ta ie n t leurs arm es. Ils refusèrent. Cerealis les fit 
m assacrer, au  nom bre de 10 600. Cela, le 27e jo u r du 
mois dairios, en é té  67 (Bell, jud ., I I I ,  v u , 32).

P o u r cet événem ent, comme pour l ’épisode de P ilate , 
le tém oignage de Josèphe est sûr. C’est ici le lieu de 
rap p eler la trouvaille  q u ’on fit p e n d an t l ’h iver 1925, 
aux  abords de la  caserne de N aplouse, d ’un  cippe 
funéraire  en pierre calcaire avec l ’inscrip tion  la tin e  : 
(lig. 358).

D (îs)M  (anibus)
M ( arco j  U L P IO C L(audia tribu )

MAGNO S A V (ariensi)
C E N T U R I O N I  LE G  (ion is) Q U IN TA E  M A C (edonicæ) 

H ( ic )S ( itu s )E  (st)
F L  (a n ïu s jM O D E R  ATUS 
E T J U L ( ïn s ) IN G E N U S  

C E  NT UR (iones) F (aciendum ) C (uraverunt)

Le fa it, pour cette  inscrip tion , d ’avo ir é té  trouvée 
aux  pieds du Garizim  sem ble nous ram ener à  l ’événe
m en t de 67. p u isq u ’on sa it p a r  Josèphe que la cin
quièm e légion fu t chargée de la répression. N éanm oins, 
au  congrès archéologique de Syrie e t de Pa lestine , du 
21 av ril 1926, tan d is  q u ’un certa in  nom bre de sav an ts  
d a ta ien t cette  inscrip tion  de la fin du  I e r  siècle, d ’au tres 
la  p lacèren t à l ’époque d ’H ad rien  (133-135). CI. la 
Chronique du  R . P. Abel, dans Revue biblique, 1926, 
p . 421.

R em arquons, en te rm in an t ce parag raphe, que les 
chiffres de Josèphe ici, comm e dans tous ses écrits, 
ne son t pas d ’une ex ac titu d e  m athém atique , il s’en 
fau t!  On p eu t trad u ire  en term es corrects « un nom bre 
re la tiv em en t considérable de Sam aritains p é riren t sur 
le Garizim  ». il y av a it certa inem en t quelque chose 
de religieux dans la réso lu tion  suprêm e des assiégés 
qui s’obstinèren t. M ourir su r la m ontagne sa in te  é ta it 
de beaucoup préférab le  au joug  rom ain.

Ce fu t p robab lem en t vers cette  époque, peu t-ê tre  
quelques années a v an t, sous Gabinius, que fu t fondée 
F lav ia  N eapolis (sous les F lav iens, sans doute  N erva). 
Nous voyons en effet dans Josèphe (Bell, jud., IV, 
v in ,  1) que l ’arm ée de V espasien y  passa. Les h is to 
riens qui nous- fourn issen t quelques renseignem ents 
sur les siècles su ivan ts ne nous p a rlen t p lus d ’un  culte  
sam arita in  su r le Garizim . Nous savons, d ’ailleurs, 
q u ’un  tem ple  pa ïen  y  fu t élevé, p robab lem en t pa r 
H adrien . U n te x te  de D am ascius nous en a conservé 
la dédicace : èv ô  Aiôç (hJZcitou ayicÔTaTov Ecpàv 
(D am ascius, Vie du philosophe Isidore, P. G., t .  c m , 
col. 1283, cf. Dion Cassius, H ist. rom., 1. XV, n  e t 
M arinus, B ibl. de Photius, cod. 242). De nom breuses 
m onnaies rom aines nous en on t gardé l ’elfigie, e t sui
de nom breuses pièces, l ’aigle ju p ité rien , sou tien t de 
ses ailes éployées to u te  la  m ontagne (fig. 359, 360, 361). 
Les S am arita ins re p riren t ensuite  pied  su r leu r m on
tag n e  sa in te  car nous voyons l ’em pereur Zénon les en 
expulser vers 490, à la  su ite  d ’un m assacre de chré
tiens, e t  y  faire b â tir  une église octogonale dédiée à la 
Vierge Theotokos. Les restes im p o rtan ts  de cette  église 
o n t é té  déblayés com plètem ent en 1928, 1929. Sous le 
règne d ’À nastase, successeur de Zénon, nouvelle  occu
p a tio n  du  Garizim  p a r les Sam aritains, répression 
sévère p a r  l ’em pereur Ju stin ien . E n  530, les syna
gogues sam arita ines fu ren t d é tru ites (cf. Procope de 
Césarée, De ædificiis Ju stin .,  1. V, c. v m ) e t, quelques 
années plus ta rd , il fit en to u re r l ’église de Zénon d ’une 
solide enceinte fortifiée (qui subsiste  en partie).

I I I . A r c h é o l o g i e . —  D ans l ’é tude archéologique 
du Garizim , nous irons des élém ents les plus récents 
aux  p lus anciens, e t nous dirons d ’abord  quelques m ots 
de l ’enceinte fortifiée établie  p a r  l ’em pereur Jus tin ien  
(527-565) pour p ro téger l ’église dédiée à la  Mère de
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Dieu p a r Zénon (474-191). Nous étud ierons som m aire
m ent les ru ines de cet édifice récem m ent déblayées; 
puis nous décrirons (a u ta n t que faire se peu t) les 
au tres ru ines du som m et sacré qui son t loin d ’avoir 
livré leurs secrets e t qui, m alheureusem ent, d ispa
raissent peu à peu : Luzah, les tenacher balûta; enfin 
nous signalerons un  m égalithe  qui se tro u v e  à  l ’ouest 
des ru ines byzan tines.

1° L ’enceinte de Justin ien . —  Cet em pereur, après 
une ém eute sang lan te  e t dév as ta trice  des Sam aritains, 
do ta  l ’église de la  Theotokos d ’une encein te fortifiée 
(fig. 362).

Le nom  a rabe  qui désigne le som m et du  Garizim  
rappelle la  destina tion  de ce cam p re tran ch é  qui est

D ’a p rè s  d e  S au lcy , N u m is i

360. —- M onnaie  de  N e ipolis. 
D ’a p rè s  de  Sau lcy , op c it., p l.  x iv ,  2.

encore p a rtie llem en t debout au jo u rd ’hu i : « el-Kala’h, 
'< la forteresse ».

C ette  enceinte form e un quad rila tè re  de 73 m. 30 de 
côté su r 62 m ., avec une to u r à  chaque angle e t une au  
m ilieu du m u r nord  e t sud. L ’accès du cam p se tro u v e  
dans le m ilieu des tou rs  du côté no rd  e t sud. A l ’angle 
de la to u r nord-ouest fu t co n stru it, à  l ’époque arabe, 
1 ’oualy  du cheik A bu-H anem . L a  h a u te u r  de la  m u
raille actuelle  varie  selon le degré de conservation , de 
d m. 50 à 4 m. L a  largeur oscille en tre  1 e t 3 m. Les 
Parem ents ex térieu rs e t in té rieu rs sont constitués avec 
des pierreS de ta ille  en calcaire, à bossage. Au delà de 
la m uraille  nord  de la  forteresse, se tro u v en t les restes 
d ’une grande c iterne (un birket p lu tô t). A l ’ex trém ité  
hord de ce bassin le m u r est form é de p ierres à bossage, 
d ’un appare il plus p e ti t  que celui em ployé dans l ’en
ceinte. A l’in té rieu r de celle-ci ex is ta ien t des case
m ates pour loger la garnison. Les m urs du birket é ta ien t 
revêtus d ’un cim ent qui est a u jo u rd ’hui à  peu  près 
disparu. « Le trop-p le in  de la piscine s ’écoulait pa r 
fin regard  trè s  hab ilem en t ta illé  en form e de niche 
dans un  p u its  creusé dans le roc quelques m ètres plus 
loin e t appelé bîr er-Rcssas, « le p u its  de plom b » 
(Guérin, op. cit.). Pourquoi ce nom ?...

2° L ’église de Zénon. —  Ses ru ines on t to u jo u rs  été  
apparen tes su r le som m et de la m ontagne (fig. 363). 
fi est à peu près certa in , d ’après les effigies du  tem ple 
Païen représen té  sur les m onnaies, q u ’elle s’éleva sur 
•'em placem ent de ce dernier. Nous savons, d ’après les 
tex tes  déjà vus, que les Sam aritains av a ien t accepté

p a r  opportun ism e la  dédicace de leu r sanctuaire  à Zeus 
H ellènios ou Xénios. Il sem ble donc non m oins p ro 
bable q u ’après les ca tastrophes du  icr siècle, le tem ple 
rom ain  élevé au  l'heos upsistos succéda au  précédent, 
sans changer de place. On p e u t donc a d m e ttre  que 
l ’église chrétienne du  Garizim  s’éleva su r l ’em pla
cem ent d u  temple, sam arita in . M alheureusem ent, 
comme la roche aflleure la  surface d u  sol, on n ’a rien 
tro u v é  qui puisse sûrement ê tre  a ttr ib u é  à l ’époque de 
ce tem ple  (nous y  reviendrons). Les voyageurs on t 
d écrit à p lusieurs reprises les restes de l ’église : Guérin 
(Sam arie , t. i, p . 426, 427), de Saulcy (Voyage en 
Syrie..., t .  n , p. 407 sq.). U ne comm ission d ’officiers 
anglais publia , en 1882, un  ouvrage qui reste  précieux

a ie  d ’A n to n in .
le de lu  Terre sa in te , p l. x n r ,  1.

361. —  M onnaie  de V olusicn . 
D ’a p rè s  de  S au lcy . op. c it., p l. x iv ,  3.

à bien des titre s , The survey of western Palestine  (pour 
ce qui nous concerne le t. n ,  Sam aria, c. vu , xv i). 
L ’é tude  du  Garizim  est divisée en deux parag raphes : 
Sam dritan ruins, e t Christian ruins. bille a  l ’occasion 
de c ite r le ra p p o rt du colonel W ilson p a ru  dans Pales
tine exploration /und , Quarterly Statement, de 1873. Lc 
p lan  de l ’église qui s’y  tro u v e  renferm e une erreur 
grave (cinq chapelles la té ra les  au  lieu de quatre) 
(fig. 364). '

Décrivons som m airem ent les ru ines, telles que les 
tra v a u x  du docteur Schneider les on t dégagées e t  <iue 
les voyageurs peu v en t à p résen t les contem pler. Le 
p lan  est octogonal (dim ensions de l ’édifice : 37 m. de 
longueur — avec l ’abside —  e t 30 ni. de largeur). 
L ’église a  tro is p o rtes d o n n an t au  N ord, au  Sud e t à 
l ’Ouest, l ’abside é ta n t orientée vers l ’Est, (fig. 365). 
Q uatre  chapelles latéra les se tro u v en t au N o rd -E st et 
Ouest, au  Sud-E st e t Ouest. Le n a rth e x  est rec tan g u 
laire. A l ’in té rieu r de l ’église se développe une circonfé
rence de piliers e t de colonnes (hu it piliers à angles 
a lte rn a n t avec quato rze  colonnes) (fig. 366).

D ’après u n  sondage fa it p a r  le doc teu r Schneider, 
e t don t il a  eu l ’am abilité  de nous com m uniquer le 
ré su lta t, ia  surface rocheuse n a tu re lle  se tro u v e  à 
0 m. 80 au-dessous du n iveau  de l ’édifice. L a cons
tru c tio n  fu t trè s  soignée e t les p ierres on t gardé une 
su rp ren an te  fraîcheur de te in te  (m alheureusem ent ces 
ru ines fu ren t exploitées comm e carrière...) L ’église fu t 
décorée avec m agnificence, si l ’on en juge p a r les 
débris de m osaïques en m arb re  ou en verre coloré e t
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doré qui fu ren t re trouvés. L a colonnade in té rieu re  de 
l ’église su p p o rta it une coupole d ’un d iam ètre  d ’envi
ron  13 m. Des ch ap iteau x  soigneusem ent sculptés, des 
traces de dallage e t de rev ê tem en t en m arbre  donnen t

fiantes. On p o u v a it encore apercevoir, au  tem ps de 
G uérin (deuxièm e m oitié  du  x ix e siècle), la  d irection  de 
p lusieurs rues, des débris de m asures en pierres de 
m oyen appareil. T o u t cela se rt de carrière au x  indi-

3f>2. - Enceinte de Justinien sur le Garizim. D’après une photographie.

la  m êm e im pression. L a  découverte  la  p lus singulière 
fu t celle d ’une p ierre  p o r ta n t  l ’in scrip tion  :

+  A I0O C  GK 
TOY AfHOY 

KPANIOY
Elle se tro u v e-ac tu e llem en t au  m usée b ritan n iq u e  

de Jé ru sa lem  : c’é ta it  une re lique  du  Calvaire.

gènes. Le nom  de Luz se tro u v e  à p lusieurs reprises 
dans la  B ible : Gen. x x v m , 19 : « Jacob  nom m a ce 
lieu  B éthel, m ais p rim itivem en t, la ville s’appelait 
Luz. » Ju d . i, 23 : « L a  m aison de Joseph  fit faire une 
reconnaissance à B éthel, ville d on t le nom  é ta it a u tre 
fois Luz. » L ’édition  de C ram pon (1923) tra d u it  Jos., 
x v i, 2 : « L a  fron tiè re  ab o u tissa it de B éthel à Luz... », 
ce qui sem ble con tred ire  les tex te s  que nous venons de

303. —• L’Église de Zenon sur le Garizim. D ’après une photographie.

3° Luzah. —  De L uzah nous ne connaissons guère 
que le nom  conservé p a r  l ’onom astique arabe e t qui 
est donné aux  ru ines d ’une bourgade su r le Garizim . 
Ces ru ines se tro u v en t dissém inées sur le som m et de la 
m ontagne, au  nord , au  sud e t à l ’ouest de l ’enceinte 
fortifiée. E lles dev iennen t chaque jo u r p lus insigni-

citer. Il fau t lire, nous sem ble-t-il, en raison de la 
désinence àli : « B éthel, qui est à  Luz » (c’est d ’ailleurs 
l ’avis de D horm e); hébreu  : weysââ’ m ibêyt-’êl lûzâh : 
le rév iseur de C ram pon n ’au rait-il pas lu deux fois 
êl, qui est répété  à la  ligne su ivan te  avec la v a leu r de 
p réposition?... h ’Onomasticon d ’Eusèbe e t sa in t Jérôm e
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com m entent Jos., x v i, 2 (édition citée au m ot AouÇà) :

Eusèbe : AouÇà l-uipa 7) Sain t Jérôm e : Luza : 
YEYovs Tcov ukov 1 loi tnjç , hæc altéra est quæ cecid.it in 
T O p a x s i j r é w )  L u y k j .  à j t o  sortes filiorum Joseph, ju x-  

oïj(j.£tou NsaaTroXscoç. ta Sichem in tertio lapide 
Neapolis.

(Au 9e mille de N eapolis, les chiffres d ’E usèbe e t de 
sa in t Jérôm e ne concordent pas).

S’il est év iden t q u ’il faille, d ’après les tex te s  sacrés,

Ils tran sp o rtè ren t donc sur le Garizim  le site h is to 
rique de B éthel-Luz. C’est ainsi, sem ble-t-il, que le 
nom  de Luz passa au  ham eau  voisin de leur tem ple.

4° Les « tenacher balâta ». —  Il n ’y a rien  à dire des 
localisations de divers épisodes b ib liques faites p a r la. 
trad itio n  sam arita ine  avec a u ta n t  de fan ta isie  que de 
puérilité  : les escaliers p a r où A dam  e t È ve fu ren t 
chassés du  parad is, le lieu du sacrifice d ’A braham , 
m arqué p a r une sorte  d ’auge oblongue grossièrem ent 
taillée dans le roc, le rocher (es-Sakrah), em place-

364. P la n  de  l ’e n ce in te  de  J u s t in ie n  e t  de  l’église d e  Z énon  rec lifié . 
D ’a p rè s  P alest. exp l. fu n d , Q uart, s ta t.,  1873, p . 69.

identifier B éthel e t Luz, com m ent exp liquer le tra n s 
fert du  nom  aux  ru ines du Garizim ? Il fau t se souvenir 
pour cela que les Sam aritains p lacèrent sur leur mon-

m ent sacré des Sam aritains, surface rocheuse en peiite 
ab o u tissan t ù une c iterne, lieu où le tab e rn ac le  au ra it 
été  dressé p a r  Josué.

365. —  R u in es  de  l’église de  Z énon , c ô té  d u  N a r th e x . D ’a p rè s  une  p h o to g ra p h ie .

tugne tous les événem ents im p o rtan ts  de l ’Ancien Tes
tam e n t, en tre  au tres le songe de Jacob . E t, dans to u te  
leu r lit té ra tu re , ils appellen t le Garizim , B éthel, en 
p ren an t le m ot dans son sens étym ologique e t  figuré.

Mais un  reste  beaucoup plus in té ressan t s’appelle les 
tenacher balâta, les « douze pierres ». Ce sont quelques 
assises de gros blocs non appareillés, assez fendillés pa r 
les in tem péries pour q u ’on n ’en puisse p lus au jou r-
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d ’hui vérifier le nom bre exac t. Les Sam arita ins, après 
avo ir changé le te x te  b ib lique concernan t le sacrifice 
de Josué, les vénèren t comm e les douze pierres b ru tes

près d ro it e t fa isan t v ra isem blab lem en t p a r tie  d ’une 
p late-form e horizontale . Ce qui reste  fo rm era it l ’angle 
n o rd -ouest de cette  p late-fo rm e. Survey suggère que

*

-æ .■ ___

366 . - R u in e s  d e  l’église de  Z énon , c ô té  de  l ’ab sid e . D ’a p rè s  u n e  p h o to g ra p h ie .

de son au te l. Nous avons su r ces vestiges u n  ra p p o rt 
d ’A nderson, dans le Palestine Exploration fund, Quar- 
lerhj statement, de 1873, p. 69 (cf. Survey, op. cit., 1882,

367. -— I.e  M ég a lith e  d u  G ariz im . 
D ’a p rè s  Reuue biblique, 1922, p .  601.

p . 188-189). Celui-ci consta te  le caractère  n e tte m e n t 
artificiel de ces assises, co n stitu an t un  angle à peu

ce tte  p late-fo rm e p o u rra it avo ir fa it p a rtie  du tem ple  
sam arita in . On ne p eu t guère préciser à  ce po in t. Il 
a p p a ra ît p robable  que cet angle de m açonnerie a p p a r
t ie n t  à un  ensem ble an té rieu r aux  constructions b y zan
tines. Il est un  é lém ent de ses fondations. Mais est-ce 
le tem ple  païen? ou le tem ple  sam arita in?

On tro u v e  égalem ent quelques a rasem ents de m u 
railles sur le m am elon qui term ine  le Garizim  au Nord 
e t qui surplom be la vallée de N aplouse (à 600 m. 
env iron  de l ’encein te de Ju s tin ien ). Ceci sem ble 
correspondre à la  sorte  de to u r  qui est représentée  su r 
certaines m onnaies rom aines à  d ro ite  du tem ple païen.

5° Le mégalithe. —  Signalons, en te rm in an t pour 
ê tre  com plet, un  tém oin  des âges p réh isto riques, qui fu t 
é tud ié  p a r  le R . P. Abel. A 1 600 m. environ de l ’en
ceinte de Ju s tin ien , vers l ’Ouest, se tro u v e  un  am on
cellem ent de pierres b ru tes e t certaines anfrac tuosités 
son t comblées, en tre  les rocs, p a r  des m oellons emoilés 
de m a n  d ’hom m e (fig. 367). U n passage est p ra tiq u é  
au trav e rs  p a r lequel on arrive  à un bloc assez im po
sa n t (2 m. de h a u t, 1 m. 50 de large) qui est calé sur la 
roche au m oyen d ’une p e tite  p ierre  hab ilem en t posée. 
A ux  environs son t dissém inés des blocs d o n t quelques- 
uns on t 4 m. de côté. A une cen taine  de m ètres à l ’E st 
se tro u v e  « un m onum en t de blocs frustes... D ans ce 
cube de 4 m .5 0  de côté sur 2 m. de h a u te u r  en m oyenne, 
l ’agencem ent des m até riau x  tém oigne d ’un souci évi
d en t de régu larité . Vers l ’O uest, u n  em pilem ent de 
pierres plus ou m oins désordonné en l ’é ta t  actuel, 
é tendu  sur plus de 5 m., t r a h i t  l ’existence d ’une ram pe 
conduisan t à la p a rtie  supérieure du m égalithe. » 
(Abel, dans Rev. biblique, 1922, p . 600-602).

B i b l i o o r a p i i i e .  — • 1 °  Sur le site. —  Jo sè p h e , Anl. jud., 
éd . F irm in -D id o t, IV , v in ,  4 4 ; V , i, 19. —  Onomuslicon



561 G A R I Z I M  ( LE  MO N T ) G A S Q U E T 562

d ’E u sèb e  a v ec  la  tra d u c t io n  d e  s a in t Jé rô m e , éd . K lo s te r -  
m a n n  : Eusèbe W erke , Leipzig , 1004. —  R evue b ib lique, 
1897, p . 165-184, a r t .  d u  P . L ag ran g e  su r  la  m o sa ïq u e  de 
M ad a b a ; 1919, p . 548 sq ., a r t .  d u  P . V in cen t, s u r  les 
tra d itio n s  ju iv e s  c o n ce rn a n t l ’h is to ire  de  Jo su é , à  p ro p o s  
d ” A ïn -D ouk ; 1926 ,p . 102 sq ., a r t .  d u  P . T o n n e a u  s u r  l’a u te l  
de  J o su é . O uvrages  g é n érau x , m a is  an c ien s , G uérin , L a  
Sam arie , t .  i, P a ris , 1874, p . 386 sq ., 451 sq . —  D e Sau lcy , 
Voyage en S y r ie  et autour de la m er M orte , t .  71, P a ris , 1853, 
p . 403.

2° S u r  Vhistoire. —  Jo sè p h e , A n t .  ju d ., X I ,  v it ,  2 ;  X I ,  
v u , 4 ;  X I ,  v u ,  7 ;  X I ,  v i i ï ,  2 ;  X I I ,  i, 1 ; X I I ,  i i i - i v ;  X I I ,  
v , 5 ; X I I I ,  ix ,  1 ;  X V II I ,  iv , 1 -2 ; B e ll, ju d ., I, n ,  6 ; I I I ,  
v u ,  32. —  B üch ler, Revue des É tudes ju ives, t .  x x x v i ,  1898 : 
la  re la tio n  d e  Jo sè p h e  c o n c e rn a n t A lex an d re  le G ran d . —  
'Sachau, A ram aische P a p yru s  und  Ostraka aus e inem  ju d i-  
schen m ilitare  Colonie, L eipzig , 1911, p ap . 1 e t  2 ;  cf. v a n  
H o o n ack er, The B r itish  A cadem y  (O x fo rd ); The Schweich  
lectures, 1914, L o n d res , 1915, p .  40 sq . —  B argès , Les  
S a m a rita in s  de N a p lo u se , R ey. biblique, 1926, su r  le  cippe 
fu n é ra ire  d e  N ap lo u se  (ch ro n iq u e  d u  P . A bel). —  B en jam in  
d e  T u lèd e , D ie  Reiseschreibungen des R . B e n ja m in  von  
Tuleda ..., G rü n h e rt e t  A dler, I I e p a r t . ,  Jé ru sa le m , 1903, 
P . 27-30. —  G aste r, The Sa m a rita n s, Schweich lectures, 
1923, L o n d res , 1925. —  P o u r  les m o n n a ie s  : de  Sau lcy , 
N u m ism a tiq u e  de Terre sa in te , P a ris , 1874. P o u r  celles du  
P r itis h  M uséum , H il l  catalogue of the greek coins of P a les
tine, L o n d res  1914.

3° P o u r  T archéologie. —  D escrip tions  d a n s  G uérin , 
Sam arie, t. i, p . 426-427. ■—  D e Sau lcy , op. c it., t .  n ,  p . 40 
sq. —  P alestine  exploration fu n d , Quarlerly sla tem eni, 1873, 
P- 67 sq ., a v e c  u n  p la n  d é ta illé , re p ro d u it d a n s  l’o uv rage  
d e  G aste r, The survey o f western P alestine , t .  i i ,  Sam aria , 
sh ee ts  x n ,  x v i.  —  R ev. biblique, 1922. p . 600 sq . —  D ict. 
de la  B ib le , M gr L eg en d re , a u  m o t G a r i z i m , P a ris , 1899.

P .  A n t o i n e .

G A S Q U E T  (S. É m ., le card. F r a n c i s - A i d a n )  —
Le 5 avril 1929, m ou ra it à R om e, à  l ’âge de 82 ans, 
8011 É m . le card inal G asquet, p ré fe t des archives du 
V atican  et p résiden t de la  Commission pour la révision 
du tex te  de la V ulgate. C’est à ce dern ier t it re  un i
quem ent q u ’une notice do it lui ê tre  consacrée dans ce 
Supplément.

A u p arav an t, le sav an t m oine de l ’abbaye  bénédic
tine  de Downside s’é ta it exclusivem ent occupé d ’é
tudes h isto riques. U av ait pub lié , en 1888-1889, 
H enry V I I I  and the english monasleries; ce fu t là  une 
œ uvre m aîtresse; elle connut six éditions et fu t t r a 
duite en français e t en allem and. V in ren t ensuite  : 
Edward V I and the book 0/  Common prayer, en collabo
ra tion  avec E d. B ishop (1890); The Old English Bible 
(1897); The Eve of the Tteformation (1829); E nglish  
monastic lije  (4e éd., 1904); Parish tife in medioeval 
England  (3° éd., 1900). É v idem m ent, tous ces tra v a u x  
l'av a ien t adm irab lem en t p rép aré  à approfondir les 
m oindres circonstances des origines de l ’anglicanism e 
et nul ne fu t su rpris, quand , en 1895, Léon X I I I  
l ’appela à p a rtic ip e r aux é ludes concernant la valid ité  
des ord inations anglicanes. Sur sa pa rtic ip a tio n  à ces 
séances de trav a il, dom G asquet pub lia , en 1911, 
quelques renseignem ents sous le t i t r e  Notes from m y  
diary.

Mais, encore une fois, l ’œ uvre à laquelle  restera  
a tta ch é , pour les b ib listes, le nom  de dom  G asquet, 
n’est celle de la p rép ara tio n  de la révision du  tex te  de 
la V ulgate.

Le 30 avril 1907, avec l ’assen tim ent de Sa Sain te té  
Pie X , Son É m . le card inal R am polla, p résiden t de la 
Commission biblique, chargeait l ’ordre de Saint- 
É enoît de colliger les v arian tes de la  V ulgate en vue 
d ’o b ten ir un tex te  qui se rap p ro ch â t le plus possible de 
celui de sa in t Jérôm e. Les abbés bénédictins sc tro u 
vaien t alors réunis à Rom e sous la  présidence de leur 
P rim at, dom de H em ptinne. Ils accep tèren t le m an d a t 
que leur offrait le Saint-Siège, e t l ’un d ’eux, le chef de 
la congrégation anglaise, le révérendissim e abbé dom 
G asquet, fu t chargé d ’organiser e t de d iriger cet

im m ense trav a il, q u ’av a it am orcé le b a rn ab ite  Vercel- 
lone, en 1860 e t  1864, p a r  la  pub lica tion , à R om e, de 
ses deux  volum es de Variæ  lectiones Vulgatœ latinie 
Bibliorum  editionis.

Dom G asquet co n stitu a  sans ta rd e r  sa comm ission 
e t, dès novem bre 1907, il s’in s ta lla it su r l ’A vcn tin , au 
collège bénédictin  de Saint-A nselm e.

Pie X  v o u lu t encourager au ssitô t officiellem ent ses 
efforts e t donner, p a r là-m êm e, à la jeune  Commission 
q u ’il p résidait un  tém oignage a u th en tiq u e  e t pub lic  
de sa h au te  sollicitude. Le 3 décem bre 1907, p a r  la 
le ttre  Delatum, il rem ercia it dom  G asquet e t  ses colla
bo ra teu rs de l ’œ uvre q u ’ils e n trep ren a ien t e t il en 
fa isait resso rtir to u te  l ’im portance. Il ne  cherchait à 
dissim uler ni les difficultés que les sav an ts  rencon
tre ra ie n t sur leur ro u te , ni les fatigues q u ’ils d ev raien t 
s’im poser pour é tud ier avec soin to u s les anciens 
m an u scrits  la tin s , ni la  délicatesse d ’un tra v a il  qui 
d ev ra it ê tre  conduit, pour ab o u tir  à une œ uvre de 
to u t  p o in t p a rfa ite , avec les m éthodes scientifiques 
les p lus rigoureuses, ni enfin les dépenses considé
rab les qui seraien t nécessaires pour poursu ivre  les 
recherches dans to u tes  les b ib lio thèques, g rouper les 
tra v a u x  e t, p a r  des pub lica tions spéciales p ré lim i
naires, p rép are r les conclusions définitives.

B enoît X V  co n tinua  d ’en to u re r la Com mission de 
la V ulgate de la  m êm e bienveillance d o n t l ’av a it 
honorée Pie X . P a r  le motu proprio  « Consilium  », du 
23 novem bre 1914, il la  confirm a dans ses fonctions, 
lui décerna le t i t r e  de Com mission pontificale  e t la 
co n stitu a  en com m unauté  bénédictine  indépendan te , 
régie p a r  des lois spéciales. Ces lois fon t nom m er le 
p résiden t de la  Commission p a r  le Souverain Pontife, 
sur p résen ta tio n  d ’un ou de plusieurs nom s p a r  l ’abbé 
P rim a t des bénédictins e t elles p e rm e tte n t à  la  Com
mission de se re c ru te r  au choix, avec obligation pour 
l ’abbé d ’un m onastère, d o n t un  religieux sera it choisi, 
de ne pas s’opposer à son d é p art, sauf pour des raisons 
très spéciales. Cf. Les nouvelles religieuses, 15 févr. 1918,
p. 10 0 .

Le 25 m ai 1914, P ie X  a v a it rev ê tu  de la  pourp re  
cardinalice le révérendissim e abbé dom  G asquet pour 
lui tém oigner, ainsi, de la  façon la p lus évidente  e t la 
plus solennelle, la  satisfaction  que lui av a it donnée 
la m aîtrise  avec laquelle  il av a it en trep ris e t poursuivi, 
de concert avec ses religieux, une tâch e  si in g ra te  et 
si difficile. L a  Commission q u itta it  a lors l ’A ven tin  en 
m êm e tem ps que son p résiden t, e t elle se re n d a it au 
pala is de S ain t-C alix te  pour y  poursu iv re  ses tra v a u x  
e t te n ir  ses séances dans la  salle m êm e où a v a it vécu 
e t où é ta it m o rt le card inal P itra .

Quelle fu t, au  ju s te , la p a r t  du  card inal G asquet 
dans la d irection  de cette  en trep rise  à laquelle  ne 
l ’av a ien t guère p rép aré  ses études antérieures?  Ce fu t 
de la  rendre  p ra tiq u em en t réalisable. Il fa lla it d ’é
norm es ressources; il se m it en devoir d ’en tro u v er. Les 
souverains pontifes l ’y a idèren t : Pie X , p a r un  don 
de 12 000 francs dès 1907; B enoît XV p a r  un don de 
100 000 francs le 4 m ars 1917, afin d ’inaugurer ainsi 
une nouvelle liste  de souscriptions. E n tre  tem p s, dom  
G asquet a v a it ten d u  la m ain  un  peu p a r to u t e t ju s 
q u ’en A m érique, d ’où il é ta i t  revenu  en 1913 avec des 
som m es considérables, m alheureusem en t encore insu f
fisantes. 11 fa lla it pouvoir é tud ier d irec tem en t les 
m anuscrits. E n  vue de ce trav a il, Dom  G asquet les 
fit pho tographier dans les diverses b ib lio thèques e t, 
b ien tô t, des m illiers de pages photographiées se t ro u 
v èren t à la d isposition des m em bres de sa Commission. 
Il fa lla it co liationner p a tiem m en t les va rian tes  en 
vue de les grouper p a r  fam illes. Dom  G asquet d onna  à 
ses religieux, p en d an t de longues années, l ’exem ple de 
ce labeur p ersévéran t e t in g ra t e t il le pou rsu iv it avec 
assiduité , alors m êm e q u ’il é ta it rev ê tu  dé jà  de la
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pourpre  cardinalice. On lui fu t redevable  de la  colla
tion  com plète du codex Ottobonianus, e t de parties  
im p o rtan tes  de 1 ’A m ia tin u s, de VOscensis, du  M atri- 
tensis e t de bien  d ’au tres notes critiques. Il fa lla it, 
enfin, p a r  l ’édition  des p rincipaux  tex te s  découverts 
au  cours des recherches pour la révision de la V ulgate 
m o n tre r au  public , d o n t on so llic ita it la générosité, 
l ’ac tiv ité  de la  Commission e t la  m éthode rigoureu
sem ent scientifique su iv an t laquelle  elle trav a illa it. 
L a  création  d ’Une nouvelle collection fu t décidée sur 
le désir de Pic X. L a publica tion , p a r dom  A m elli du 
ms. 557 de la  b ib lio thèque du M ont-Cassin form a le 
1er volum e des Collectanea B iblica latina (Liber psalmo- 
rum  juxta  antiquissim am  latinam versionem nuric pri- 
m um  ex Casinensi, Cod. 557, curante D. Am brosio 
M. Am elli, O. S. B., abb a te  S. M. F loren tiæ  in lucem 
proferlur, in-8° de xxxiv-174  p. e t 4 pl. Rom æ,
F. P u s te t, 1912). Son Ém . le card inal G asquet y  
p ub lia  p lus ta rd , en 2 vol., le codex Vercellensis (Codex 
Vcrcellensis iam dudum  ab Irico et Bianchino bis editus, 
denuo cum m anuscripto collatus in  lucem proferlur, 
curante R m o e t Kmo A. G asquet, O.S.B., S .R .E . car
d inale  (1914), in-8°; t .  i e t ii, in-8° de xxiv-242 e t 
242, 2 p l.) e t, en 1922, le 6° vol. de cette  collection 
fu t le re te n tis san t M émoire sur l ’établissement du texte 
de la Vulgate de dom  Q uentin , que la  m o rt d evait 
ra v ir  le 4 février 1935 e t à  l ’ordre bénédictin  e t à la 
Commission pontificale de la révision de la  V ulgate 
où il a v a it succédé à l ’É m inen tissim e dom  G asquet 
en lui p ro cu ran t son siège défin itif dans ce m onastère 
de San Girolamo in Urbe don t il av a it é té  nom m é le 
prem ier abbé.

Ce fu t donc su rto u t au  m ilieu de questions m até 
rielles que se d é b a ttit  le card inal G asquet e t ce fu t 
p rincipalem ent de tra v a u x  p rép ara to ires q u ’il s’occu
p a ; m ais on ne p o u v a it négliger ces questions ni 
o m ettre  ces tra v a u x  sans com prom ettre  l ’œ uvre elle- 
mêm e. Le card inal G asquet eu t, du m oins, la sa tis
faction  de voir a v an t de m ourir le long trav a il q u ’il 
a v a it poursuivi sans re lâche depuis 1907 ab o u tir à 
des réalisations. L a Genèse revisée para issa it en 1926 
et il ne ren d a it son âm e à D ieu q u ’au  m om ent où s’im 
p rim aien t les dernières feuilles du te x te  de l ’E xode 
e t du  L évitique, la issan t comme m ot d ’ordre à sa 
fam ille m onastique ces sim ples m ots qui fu ren t ses 
dernières paroles ora et labora. Ses fils les on t p ieu
sem ent recueillies, comme le te s ta m en t suprêm e de 
celui qui, p en d an t v in g t-d eu x  ans, p résida  à leurs 
tra v a u x  en leu r d o n n an t les plus beaux  exem ples de 
d ign ité , de trav a il e t  de piété. Ils les m e ttro n t en 
p ra tiq u e  e t co n tin u ero n t à  se m o n tre r dignes d ’une 
aussi grande m ém oire.

L. P i n o T .
G E B A L  (Byblos). —  V oir F o u i l l e s , col. 451- 

468.

G É H E N N E .  I. Le nom . II . L a  topographie.
I I I .  L ’h isto ire  religieuse. IV. L ’acception eschato- 
logique. 1° D ans l ’A ncien T estam en t. 2° D ans les apo
cryphes ju ifs. 3° D ans le N ouveau  T estam en t. V. L a 
géhenne dans les écrits rabbiniques.

I. L e  n o m . —  Le nom  de la  géhenne a p p a ra ît sous 
tro is form es dans la  B ible héb raïque  : 0 2 îT '|3  ’l

(ou N’J), gê ben Iiin n o m  ( litt. ; « vallée du  fils de 
H innom  ») (Jos., xv , 8“ ; x v m , 16a ; I I  P a r., x x v m , 3; 
x x x m , 6; Je r., v i i , 31, 32; x ix , 2, 6; x x x i i , 35); 
□3n '3 3  ’3, gê benê H innom  ( litt. : « vallée  des fils

de H innom  ») ( I I  R eg., x x i i i , 10, qetib); enfin, 
D ü rr’J, gê H innom  (litt. ; « vallée de H innom  »)

(Jos., x v , 8b ; x v m , 16b ; N eh., x i, 30). Mais ces tro is

form es se rédu isen t p robab lem en t à  deux, car le tex te  
de II  Reg., x x i i i , 10 n ’est pas sû r; les versions on t 
lu  gê ben H innom  e t non gê benê H innom  (L X X  : 
èv (pa.ptx.yyi uioü 'Evvôp.; V ulgate : in  convalle fd ii 
Ennom ) e t, d ’au tre  p a r t,  les rabb ins au  lieu de ’33 
(benê) in d iq u en t au  qerê la  lec ture  ]3  (ben). Cette 
vallée é ta it si célèbre à l ’époque de Jérém ie que le 
prophète  l ’appelle une fois N’JB (haggê), « la vallée » 
(ii, 23). Les L X X  on t t r a d u it  avec des va rian tes  qui 
in d iquen t un  certa in  flo ttem en t non seulem ent dans 
la  term inologie du vocable (comm e le suggèrent déjà 
les diverses form es de l ’hébreu), m ais encore dans la 
p rononcia tion ; ainsi dans Jos., xv , 8a ; x v m , 16a, ils 
n ’on t pas lu  ou ils on t omis ben e t ils trad u isen t ; 
çdtpaYYa  'Ovôp. (codex A : 'Evvôp.) (Jos., x v , 8a),và7ajç 
Èovvâp, (x v m , 16a, lire  'Ovvœjx, 2  é ta n t ici une répé
titio n  fau tiv e  du  ç p récéden t; e t rem arq u er la  term i
naison am  au  lieu de om), enfin  yoùewa. (codex A ; y°ù 
'Ovvôp.) (x v m , 1Gb).

Depuis longtem ps on se dem ande d ’où v ien t le nom  
de H innom  e t ce q u ’il signifie. Quelques au teurs 
supposen t que la  g u ttu ra le  faible H s ’est substituée, 
selon une loi de m oindre  effort q u ’on vérifie dans 
d ’au tres cas, à la  g u ttu ra le  forte  B ; le m o t v ien d ra it 
donc de Dün e t de la  racine n n ,  « ê tre  p ropice  », 
« favorab le  ». C ette  idée au ra it é té  appliquée au  site 
ou au  cu lte  célébré à T opheth  (sur ce m ot, cf. col. 566). 
D ’au tres au teu rs , au  con tra ire , exp liquen t D3D par

la  racine a rabe  ù® (hanna) qu i signifie « gém ir », 
« p leu rer » e t correspond à  une racine î in  qui au ra it 
donné D3H, comm e donne le dérivé d V o  ; ce

T  \

n ’est plus l ’idée de faveur, m ais celle de souffrance. 
Gesenius Buhl ind ique ce tte  seconde étym ologie au m ot 
□an e t se prononce en sa faveur (Handworterburh). 
On la re tro u v e  dans le M idrach  de rab b i T anchum a : 
« Que signifie H innom  (DiaB)? Que les p rê tres idolâ
tres  d isa ien t à  Moloch, lorsque un en fan t gémissait 
(O’n ao ) : puisse cela te  faire  plaisir, puisse cela t ’être 
agréable ! » (tex te  B, § 2 (8a)). B illerbeck, qui rap p o rte  
cette  h is to rie tte  considère les deux étym ologies comme 
populaires (S track-B illerbeck, Komm entar zum  N . T. 
aus Talm ud und M idrasch, t .  iv, p. 1030-1031). On 
reco n n a îtra  cependant, avec Gesenius-Buhl, que le 
sens de « gém issem ent » convient bien à  cette  vallée 
m aud ite  où on a  sacrifié des en fan ts e t qui est devenue 
l ’im age de l ’enfer. On p eu t se liv re r à diverses spécula
tions p lus ou m oins aléato ires ; gê hinnom  signifierait 
« vallée de gém issem ent » ou quelque chose d ’ana
logue; e t avec l ’élém ent ben, on a u ra it « vallée du fils 
de gém issem ent », c’est-à-dire  « vallée du  fils qui 
gém it », le m ot « fils » é ta n t un  collectif éq u iva lan t à 
un  pluriel. Mais le m ot ben, « fils », n ’a pas tou jou rs une 
acception généalogique, au  figuré il désigne parfois l’ap 
parten an ce  : « agneau fils d ’un an » signifie ; « agneau 
d ’un an  » (Lev., x ii, 6); « béliers fils de B asan » 
=  « béliers de B asan » (D eut., x x x n ,  14); « fils de la 
m isère » =  « les m alheureux  » (P rov ., x x x i ,  5), etc. ; 
cf. | 3  dans Gesenius-Buhl. Ben  p o u rra it ê tre  une appo
sition  à  H innom ; la  vallée serait d ite  ben H innom , au 
sens que H innom , « le gém issem ent », se ra it sa note 
caractéris tique. Mais ce ne sont là que des hypothèses 
fo rt discutables. L ’appellation  gê hinnom  ou gê ben 
H innom  p eu t, en effet, ven ir to u t sim plem ent du nom 
de l’ancien p ro p rié ta ire  jébuséen. C ette opinion est 
celle du  Thésaurus de G esenius; le R . P . V incent, 
après une m inutieuse  enquête, finit p a r s’y  ranger, 
to u t  en a d m e tta n t comme possible une certaine  a d ap 
ta tio n  allégorique du  nom  au lieu : « L ’idée la  plus 
sim ple garde après to u t les m eilleures chances d ’être 
la m oins éloignée du v ra i : il s’ag ira it d ’une désignation 
toponym ique  p rim itiv e  p a r le nom  d ’un propriétaire  
cananéen, sans aucun  ra p p o rt d irec t et in trinsèque
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en tre  le vocable e t le site, alors m êm e que l ’expression 
cananéenne DM  eu t com porté quelque ad ap ta tio n  
tropologique avec le lieu. » On a u ra it parlé  du rav in  
de I I  innom  comme de l ’a ire  d ’O m an  (H. V incent, 
Jérusalem, t .  i, Jérusalem antique, Paris, 1912, p . 120- 
127).

Û j r r ’H (gê H in n o m )  est devenu en aram éen 

ÛW ’J (gê I l in n a m ),  d ’où le grec yéevva avec sup

pression du mem  final, comme dans le cas de M apta

R ephaim  au N ord. 9 I)u  som m et de la m ontagne 
la  fron tière  s’é ten d ait vers la source des eaux de 
N ephtoah . » D ans le sens inverse ou a  : « x v m , 15b 
elle (la frontière) ab o u tissait à  la  source des eaux  de 
N ephtoah , 16 e t la fron tiè re  descendait à l ’ex tré 
m ité  de la m ontagne qui est en face de la  vallée de 
ben H innom  e t au  nord  de la  vallée des R ephaim , 
e t elle descendait la  vallée de H innom  ju sq u ’au Jébu- 
séen au  Sud; puis elle descendait à la source de 
Rogel. » D eux prem iers p o in ts de repère so n t très 
sûrs, la source de Rogel, a u jo u rd ’hui le bîr Ayoub, e t lc

G K s S l 's

368. —- L e c o n flu e n t des va llées v u  de  H a k e l-d am a . A u c e n tre ,  la  v a llée  du  G édron , les o liv iers  e t  les 
ja rd in s . A d ro ite , le  v illage  de  Siloé. A g au ch e , l’O phel. L a  v a llée  d u  T y ro p éo n , c ach ée  d a n s  u n  rep li 
de  te r ra in  q u ’on a p e rç o it a u  b a s  d e  la  m o sq u ée , a b o u t i t  d e rriè re  les o liv ie rs . A l’e x tré m ité  g au ch e  com m en 
c em en t de  la  v a llée  de  H in n om -R abâby.

et Û'HÛ. C’est sous la form e ysevva, x géhenne », que
t  : •

le vieux nom  a passé dans le N ouveau T estam en t et 
dans la théologie.

H. L a  t o p o g r a p h i e . —  L a topograph ie  de gê 
H innom  est plus facile à d é term iner que son é ty 
mologie. E lle  p rê te  cependant à  bien des discus
sions.

Une donnée com m une aux  diverses explications est 
fiu’une ex trém ité  de la  vallée de H innom  se tro u v a it 
uu p o in t de jonction  des tro is vallées du Cédron, du 
Tyropéon, e t de l ’actuel ouàdy er-Rabâby. Les deux 
tex tes les plus explicites, se lisen t au liv re  de Josué. 
Us décriven t chacun en sens inverse la lim ite  qui 
séparait les tr ib u s  de Ju d a  e t de B enjam in  : « xv , 7b. 
L a frontière  p assa it vers les eaux  de la  source de 
Seines e t son aboutissem ent é ta it à la source de 
Rogel; 8 e t la  frontière  m o n ta it p a r  la  vallée de Ben 
H  nnom  ju sq u ’au  côté du  Jébusécn en v en an t du 
Midi, c’est Jérusa lem , e t la  fron tiè re  m o n ta it  sur 
le som m et de la m ontagne qui est en face du  gê 
H innom  à l ’Occident e t à l ’ex trém ité  de la vallée des

sud de la  colline d ’Ophel, sur laquelle  s ’é ten d ait l ’an 
cienne ville  des Jébuséens. L a vallée d ite  gê H innom  
com m ençait au  sud de l ’O phel, m ais n ’a lla it pas 
ju sq u ’ù Rogel, comme lc m on tre  très bien Josué 
x v m , 16. Ce te x te  trè s  clair do it serv ir à in te rp ré te r 
Josué x v , 8 qui Test m oins; c’est en m o n ta n t de 
Rogel vers la ville des Jébuséens que la ligne frontière 
re n co n tra it gê H innom ; a insi on t com pris les L X X  ; 
àvaëcâvei và  opta e ’iç  ipdcpayya 'Ovop. (xv , 8).

Le livre de Jérém ie confirm e ce tte  p rem ière donnée 
topographique de gê H innom  au  pied  de l ’Ophel. Le 
prophète  identifie  gê ben H innom  e t l ’in sta lla tio n  ido- 
lâ triq u e  du Topheth : « Voici que des jo u rs v iennent, 
oracle de Y ahw eh, où on ne d ira  plus le T opheth  ni 
vallée de ben H innom , m ais vallée du  m assacre e t on 
en te rrera  à T opheth  fau te  de place » (v u , 32). Or 
vallée de H innom  e t T opheth  son t ù côté de Jérusalem , 
to u t proches de la  p o rte  qui ouvre su r la  vallée : 
« Sors, d it D ieu à son prophète , vers la  vallée de ben 
H innom , qui [est j ù l ’en trée  de la p o rte  de la poterie  
e t lu  proclam eras lù les paroles que je  te  d irai » 
(x ix , 2). Jérém ie obéit e t fa it re te n tir  de terrib les
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m enaces. L a  scène se passe près de la p o rte , dans la 
vallée, à T opheth  ( f .  14).

Les tex te s  de Jérém ie e t de Josué son t si explicites 
que personne ne m et en dou te  l ’em placem ent du 
T o p h eth  e t  de gê H innom  au  sud  de l ’Ophel, au  
confluen t des tro is vallées, Cédron, T yropéon e t er- 
R ab âb y , fig. 368, 369, 370. Mais à  p a r tir  de là, dans 
quelle  d irection a lla it la vallée de H innom ?

P lusieurs au teu rs on t nom m é le Cédron. D éjà 
Théodose (vers 530) donne au Cédron le qua lifica tif de 
T ï o p i v o ç  (De terra sancta, itiriera, t. i, p. 66, cité  p a r

l ’Ophel, dem eure bien dans la  trib u  de B enjam in. 
Mais cette  iden tification , accep tab le  pour une époque 
ancienne, ne convien t p lus comme lim ite  te rrito ria le  
lorsque la  ville de Jérusa lem  se fu t étendue à  l ’ouest 
au  delà du  Tyropéon. D ans Néhém ie (x i, 30) gê 
H innom  se rt to u jo u rs  de fron tiè re  en tre  B enjam in  e t 
Ju d a ;  B enjam in  est au  N ord e t Ju d a  au  Sud depuis 
Bersabée ju sq u ’à la vallée de H innom . C ette  dém ar
cation  ne p eu t ê tre  que le er-Rabûbtj actuel, car Jé ru 
salem , hab itée  p a r  les B enjam in ites e t les Judéens, 
p a ra ît bien ê tre  indivise en tre  eux (x i, 4). Le P. Vin-

369. —  C o n flu en t des v a llées  d u  C édron  e t  de  I lin n o n i-R a b â b y , v u  d e  l’an g le  d u  H a ra m  d e  la  m osquée  
d ’O m ar. A g au ch e , le v illage  de  S iloé; a u  c en tre , la  v a llée  d u  C édron  q u i to u rn e  e n su ite  à  g au ch e  d an s  
la  d irec tio n  de  la  m e r M orte . A d ro ite , l ’O p h e l; à  l’e x tré m ité  de  l ’O phel, les o liv iers q u i fo rm e n t une 
ta c h e , p u is  to u jo u rs  s u r  la  d ro ite  co m m en cem en t d u  o u à d y  cr-Rabâby.

L egendre, a rt. C é d r o n , Dict. de la Bible, t. i i , col. 381). 
L a  trad itio n  arabe appelle  le Cédron ouâdy en-N âr, 
« la vallée de feu ». De bonne heure on a donc identifié 
gê H innom  e t son feu avec le Cédron. Mais ce tte  id en ti
fication, soutenue p a r S tan ley  e t acceptée p a r W arren  
(Dict. oj the B ible bg H astings, t. n ,  p. 385-388), a 
contre elle que la ville de Jéb u s est rangée dans le 
te rr ito ire  de B enjam in pa r Josué (x v m , 28), dans un 
passage p ro v en an t, d ’après les critiques, du  m êm e 
docum ent litté ra ire . Si la fron tière  décrite  dans Josué 
av a it  passé p a r le Cédron, Jéb u s au ra it é té  dans la 
tr ib u  de Ju d a . D ’a u tre  p a r t, le Cédron est tou jou rs 
appelé V m  (nah a l),  comm e le Ja b o k  ou l ’A rnon, e t 
jam a is  (gê), ce nom  é ta n t réservé à des vallées 
plus p e tites , à des ravins.

Les au teu rs  qui on t, comme W .-R . Sm ith , Sayce, 
Schw artz (cf. Dict. of the B ible bg H astings, t .  n , 
p. 387), identifié  la vallée de H innom  avec le T yropéon 
o n t été  m ieux inspirés. L a ville de Jébus, située sur

cent ém et l ’hypothèse  sédu isan te  que gê H innom  a 
pu  ê tre  successivem ent la vallée du  T yropéon e t 
ensuite  celle de R ab âb y . Le sav an t m aître  m ontre  
bien que la vallée de H innom , qui lim ita it la ville de 
Jéb u s en tre  la vallée des R ephaim  au N ord e t Rogel 
au  Sud, se localise n a tu re llem en t dans le Tyropéon 
e t com m ent, avec le développem ent de la  ville à 
l’époque d ’Isaïe e t de Jérém ie, elle se concrétise au 
T opheth , e t ensuite , lors de la re stau ra tio n  postexi- 
lienne, s’identifie  avec l ’ouâdy  er-R abâby . L a lim ite  
en tre  Ju d a  e t B enjam in v e n an t de Rogel, rem o n ta it 
la vallée de H innom -R abâby, ren co n tra it la vallée des 
Rephaim  qui s’é ta it elle aussi déplacée dans le vallon 
actuel de Sainte-C roix, escalada it la m ontagne dans 
la région q u ’occupent a u jo u rd ’hu i les é tablissem ents 
russes, e t enfin se d irigeait su r N eph toah-L ifta , fig. 368 
(Jérusalem  antique, p. 110-134).

III . L ’h i s t o i r e  r e l i g i e u s e . —  L a vallée de H innom  
a pris dans l ’h isto ire religieuse d 'Is ra ë l une rép u ta tio n
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abom inable à cause du  culte  im m oral que les Israélites 
p rév arica teu rs y  on t célébré aux  p o rtes de Jérusalem .

Q uand le roi A chaz fit passer son fds p a r  le feu, to u t 
porte  à croire que le r ite  sin istre  fu t accom pli dans la 
vallée de H innom  (II  R eg., x v i, 3); ce tte  in te rp ré 
ta tio n  p a ra it  bien ê tre  déjà  donnée par le C hroniqueur 
(II  Chr., x x v m , 3). L ’in sta lla tio n  cu ltuelle  du  T opheth , 
en effet, rem on te  au tem ps d ’A chaz, si elle n ’ex is ta it 
pas déjà. P e n d a n t le règne d ’É zéchias, successeur 
d ’A chaz. Isaïe m enace du  feu de T opheth , c’est-à-dire 
d ’un c h â tim en t red o u tab le , Sennachérib , roi d ’A ssur 
(vers 702); or Ézéchias é ta it un roi p ieux  e t o rthodoxe;

recevoir la  v ictim e. Les m assorètes on t m is aux  
consonnes du  m o t RDR (tph th) les voyelles du  m ot 
17Ei3 boScth (qui signifie « ho n te  »), p a r  un  jeu  de

m ot d o n t ils é ta ien t coutum iers. On ignore l ’ancienne 
p rononcia tion  ; les L X X  o n t t r a d u i t  : 0oç0a, OacpcpcO, 
Sym m aque : ra<fo().

Le dieu honoré  à gê H innom  é ta it un  B aal terrib le , 
M ilk ou M élék, p onctué  encore comm e boSeth p a r  les 
rabb ins, d ’où la p rononcia tion  fau tiv e  Molék e t Molok. 
C’é ta it  un dieu  in ferna l qui rem p lissa it son em pire en 
en v o y an t la  guerre e t des épidém ies; on l ’ap a isa it en

370. —- Confluent des vallées du Cédron et de Hi 
Au premier plan, commencement des jardins de Silc

ù g au ch e , l'ou i

c’est donc à une époque an té rieu re  à son avènem ent 
que les d éb u ts  de la te rrib le  litu rg ie  p ra tiq u ée  dans la 
vallée de H innom  doivent ê tre  cherchés.

Le Thésaurus de Gesenius donne les diverses é ty m o 
logies p lus ou m oins fan ta is istes qui on t é té  proposées 
au  m o t T opheth , p a rm i elles on p e u t c ite r *|h ftoph ),
" tam b o u rin  », qui fe ra it a llusion à la  m usique sacrée 
exécutée p e n d an t les sacrifices e t reco u v ran t la voix 
des p e tites  victim es. G esenius-Buhl. à la su ite  de 
R o b ertson  Sm ith , reco n n a ît dans RDR un aram aïsm e

qui v ien d ra it de DDlîi, « m e ttre  », « p lacer »; on a aussi
-  T

ta s  de cendre ». On sa it que le 21 hébreu  

dev ien t ^  en syriaque. On p e u t n o te r  encore que le

syriaque U M .  qui a  la m êm e racine  que 71 DR, 
signilie « foyer » ou « p ierres du foyer sur lesquelles on 
place la  m arm ite  ». T opheth  v o u d ra it donc dire 
« foyer » ou « su p p o rt » p lacé su r le feu e t destiné à

n n o m -R a b â b y , v u  des d e rn iè re s  m a iso n s  de  Siloé. 
ié q u i se d é v e lo p p e n t s u r  la d ro ite ;  a u  second  p la n  
id y  er-R nbdby.

lui sacrifian t des enfan ts. On p en sa it que le dieu  serait 
alors m oins pressé de fa ire  m ourir les v iv an ts . Cf. 
Lagrange, Etudes sur les religions sémitiques, P a ris , 
1905, p. 99-109.

L a  légende grecque de K ronos d év o ran t ses en fan ts  
n ’a pas d ’a u tre  origine. On sa it que les Phéniciens et 
les C arthaginois offraient des v ictim es hum aines au  
redou tab le  B aal. D iodore de Sicile d écrit la s ta tu e  du 
dieu à C arthage : « Les C arthaginois av a ien t une 
s ta tu e  de K ronos, en a ira in , é te n d an t ses m ains, la 
paum e en h a u t e t penchées vers la  te rre , de sorte  que 
l ’en fan t q u ’on y  m e tta i t  ro u la it e t  to m b a it dans un 
abîm e rem pli de feu» (x x , 14). Le P. L agrange, à  qui 
nous em p ru n to n s la  trad u c tio n  de ce tex te  de Diodore, 
rem arque  que la s ta tu e  n ’é ta it  pas term inée  p a r le bas 
e t d ev ait se confondre avec une sorte  de four (op.cit.,
p. 101).

Le M élék eu t donc son cu lte  à  Jérusa lem , près du 
tem ple où on ad o ra it Y ahw eh. «Le dieu du  ciel, écrit 
le P . V incent, possédait « la  m ontagne »; le dieu

« W K
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chtonien  fu t in sta llé  dans le rav in  hors de la  ville... 
Le sin istre  in tru s  n ’en ten d a it p o u rta n t p o in t être  
relégué à  longue d istance, ni quelque p a r t  au désert 
comm e certaines v ictim es expiato ires dans le culte  de 
Iahvé. Un lieu agréable, aux  p o rtes m êm es de la 
cité, p resque en vue du tem ple  e t offrant les m eilleures 
com m odités pour le concours populaire au x  cérémonies 
cultuelles, rien  m oins n ’é ta it exigé p a r M olok; il fu t 
in sta llé  k.g ê  H innom  » (Jérusalem  antique, p. 128). On 
ne sau ra it d ire  s’il y  av a it une s ta tu e , un  gril, ou un 
sim ple foyer au  T opheth.

Le te x te  p a r lequel Isaïe m enace Sennachérib en 
fa isan t allusion au  T opheth  laisse très c lairem ent 
en tendre  q u ’une m usique de tam bourins e t de harpes, 
des danses sacrées, accom pagnaient les sacrifices ba r
bares : « Car Assour trem b le ra  à la  voix de Iahvé, de 
la  verge il sera frappé. Chaque coup de b â to n  vengeur 
sera donné... au  son des tam bourins, des harpes e t des 
danses. Oui un T opheth  est p réparé  depuis longtem ps, 
celui-là aussi destiné  à  Mélek. » (x x x , 31-33; trad . 
Condamin.)

L a  vallée de la v ision dans Isaïe ( x x i i ,  1,5), est 
v raisem blab lem ent une vallée de vision ép ouvan tab le ; 
il s’ag it sans dou te  de gê H innom . Le lieu où Israël 
pèche e st un  lieu de désastre. U n tex te  d ’Isaïe, qui se 
rap p o rte  v ra isem blab lem ent à la période an térieu re  
à  l ’exil p a ra ît bien  p a rle r aussi de la  litu rg ie  du 
T opheth  : « T u cours vers M élék avec de l ’huile, les 
m ains pleines de p a rfu m s; tu  expédies au  loin tes 
m essagers, tu  les envoies ju sq u ’au  schéol » ( l v i i ,  9, 
trad . Condam in). Les m essagers do iven t ê tre  les pe tites 
v ictim es envoyées vers le dieu. On offrait aussi des 
parfum s.

M anassé, deuxièm e successeur d ’A chaz, fit comm e 
lui passer son fils p a r le feu ( I I  Reg., x x i, 6). P lus ta rd , 
au déb u t de son m in istère, Jérém ie m o n tre ra  à Jé ru 
salem  im pudique ses traces dans la  vallée; c’est là  
q u ’elle se p ro stitu e  à B aal e t court en tous sens comme 
une cham elle pour sa tisfaire  sa passion (u , 20-24) 
(vers 627-622).

Lors de sa réform e religieuse (622) Josias p ro fana  
l ’in sta lla tion  cultuelle de gê H innom  : « Il souilla le 
T opheth  qui é ta it dans la  vallée de ben H innom  afin 
que personne ne fit p lus passer son fils e t sa fille pa r 
le feu pour le Mélek » ( I l  Reg., x x m , 10). Mais après 
la m o rt du roi, le culte  ba rb are  re p rit  de plus belle. 
L a  défaite  de Mégiddo, subie p a r Josias, p a ru t ê tre  la 
condam nation  de sa réform e religieuse e t l ’ido là trie  
recom m ença (I I  R eg., x x m , 29, 30, 32, 37; cf. Je r., 
x i, 9, 10). Jérém ie va  alors, e t ju sq u ’à la ru ine de 
Jérusa lem , dénoncer le T opheth  comme la  p lus cou
pable p révarica tion . T opheth . qui é ta it dans la vallée, 
est appelé hau t-lieu , au  sens de lieu  de culte  : « Ils on t 
b â ti  les h a u ts  lieux de T opheth , dans la vallée de ben 
H innom , pour b rû ler leurs fils e t leurs filles... C’est 
pourquoi voici que des jours v iennen t, déclare Iahvé 
où Ton ne d ira  p lus : T opheth  e t vallée de ben H innom , 
m ais vallée du  carnage; où fau te  de place, on en te rrera  
à  T opheth  » (v u , 31-32). U n fléau va  s’a b a ttre  su r les 
h a b ita n ts  de Jérusa lem  car « ils on t rem pli ce lieu 
du  sang des innocents. Ils on t co nstru it les hau ts-lieux  
de B aal pour b rû ler leurs fils dans le feu en holocauste 
à B aal... aussi voici que des jou rs v iennen t, déclare 
Iahvé, où Ton n ’appellera  plus ce lieu-ci1 « T opheth  » 
e t « vallée de ben H innom  », m ais « vallée du  carnage » 
(x ix , 4-6; cf. f .  11; t ra d . Condam in). Le p rophète  
en trev o it la  guerre, ch â tim en t de Jérusalem , alors le 
lieu du  péché sera p rofané p a r  les cadavres.

Au pays de B abylone Ézéchiel fa it  re te n tir  les m e
naces divines contre ceux qui, à  Jérusa lem , fon t 
passer leurs enfan ts p a r le feu (x x , 30, 31).

Après la  ru ine  de Jérusa lem  (586), Jérém ie annonce 
la  re stau ra tio n  à ven ir de la c ité ; le gê H innom  e t son

T o p h eth  rep ara issen t sous le dénom ination  de « vallée 
des cadavres e t de la  cendre », m ais alors le lieu 
infâm e sera purifié  e t la ville sera sa in te  to u t  entière 
(x x x i, 38-40).

IV. L ’a c c e p t i o n  e s c i i a t o l o g i q u e . —  10 Dans l’A n 
cien Testament. —  Il s’ag it su rto u t dans l ’Ancien 
T estam en t d ’une prépara tion .

Des rabb ins on t app liqué à  la géhenne Isaïe, x x x i, 
9 : « Oracle de Y ahw eh qui a  son feu dans Sion e t sa 
fournaise dans Jérusa lem  ». D ’après l’école de rabb i 
Ism aël, l ’expression « il a  un  feu dans Sion » signifiait 
la  géhenne eschatologique, e t l ’expression : « une 
fournaise dans Jérusa lem  » signifiait son en trée  
(E ru b in , 19a, 3 1 ) .  R ab b i N a th an  av a it la m êm e exé
gèse (M ekilta , su r E x ., x x , 1 8  ( 7 8 b , 1 1 ) .  A la question  : 
« D ’où v ien t que gê H innom  se trouve  près de Jé ru 
salem  », rab b i Sam uel ben N achm an répondait : « Car 
il est écrit : Oracle de Yahweh qui a  un  feu dans 
Sion », etc. (Pesiqlha, 1 8 6 b , 2 3 ;  cf. Strac.k-B illerbeck, 
t. iv , p. 1 1 1 5 - 1 1 1 6 ) .  E n  fait, dans ce tex te  d ’Isaïe, il 
ne s’ag it ni de la géhenne, ni d ’un  feu eschatologique 
quelconque, m ais de l ’au te l des holocaustes. D ans un 
poèm e précédent, Jé rusa lem  est appellée Ariel (x x ix , 
1 ,  2 ,  7 ) .  Or A riel, qui désigne l ’au te l des holocaustes 
dans Ézéchiel ( x l i i i , 1 5 ,  1 6 )  e t est déjà  d it  d ’un au te l 
dans l ’in scrip tion  de Mésa (ligne 1 2 ) ,  signifie « foyer » 
ou « fournaise de Dieu ». D ans le c. x x x i, Isaïe dénonce 
la  po litique égyptophiie  (x x x i, 1 - 3 )  e t p ro m it le 
secours d ivin ( t .  4-9). L a présence de l’aute l de Dieu 
à  Jérusa lem  est donnée alors comm e un gage de la 
p ro tec tion  divine.

Un te x te  d ’Isaïe très  obscur a  pu  exercer une cer
ta in e  influence : « Les pécheurs dans Sion seron t épou
v an tés, un  trem b lem en t saisira les im pies : qui de nous 
p e u t reste r dans le feu d év oran t, qui de nous p eu t 
re s te r dans l ’é te rnel b rasier?  » (x x x m , 1 4 ,  trad . 
Condam in). Y a-t-il une allusion à  Ariel que le P. Con
dam in e t  plusieurs critiques tro u v en t nom m ée au 
f .  7 ?  Dans le con tex te  qui précède il s’ag it de l ’inva
sion de Sennachérib ( f .  1 - 1 2 ) .  L a m enace contre les 
envahisseurs se term ine  p a r l ’image du  feu : « ... votre 
souffle est un  feu qui vous dévorera. Les peuples seront 
réd u its en cendres, comme des épines coupées, con
sommées dans le feu! » ( f .  1 1 ,  1 2 ) .  Le ch âtim en t des 
impies est-il com paré à celui d ’A ssur ou est-il v ra im en t 
eschatologique? Les L X X  on t un  tex te  différent e t 
très obscur : ziç  àvayyeXsï uizïv 8 n  jrôp xaîevai ; -dç 
àvocyyeXet ûjxïv t ô v  to itov  t ô v  aicimov. Il se p o u rra it que 
le tex te  hébreu  a it  souffert. Quoi q u ’il en soit, aucun 
rapprochem en t n ’est fa it en tre  ce feu e t gê H innom .

Un au tre  tex te  du  m êm e livre n ’est pas p lus clair : 
« Oui, vous tous qui allum ez un feu..., jetez-vous dans 
la  flam m e de v o tre  feu, ...sur un  l it  de douleur vous 
serez couchés » (Is., l ,  11, trad . Condam in). Il s’agit des 
Israélites pécheurs p a r opposition à ceux qui se 
confient à Dieu ( f .  1 0 ) .  On est p lu tô t dans l ’h isto ire 
que dans l ’eschatologie.

Avec Isaïe l x v i ,  2 4 ,  qui est très im p o rtan t, on est 
dans l ’eschatologie, m ais dans une eschatologie encore 
très p rim itive. L a  Jérusa lem  nouvelle resp lend it, les 
Israélites e t les n a tions accourent pour adorer, les 
ennem is de Dieu so n t punis. Les fidèles, en so rtan t 
de Jérusalem , vo ien t les cadavres des impies que Dieu 
a condam nés : « E t  lo rsqu’ils so rtiro n t, ils v e rro n t les 
cadavres de ceux qui se sont révoltés contre moi, d on t 
le ver ne m ourra  pas, d o n t le feu ne s’é te in d ra  pas et 
qui seron t pour tous u n  spectacle d ’h orreu r » ( l x v i ,  
24, trad . Condam in). C’est une allusion à la vallée des 
cadavres e t du  carnage dans Jé rém ie; peu t-ê tre  aussi 
une rém iniscence lo in taine de la vallée des visions e t 
du  T opheth  prom is au roi d ’A ssur (Is., x x i i , 1 , 5 ;  x x x ,  
3 3 ) .  Le brasier éternel (Is., x x x m ,  1 4 ) ,  la flamme e t 
le l it  de douleur (Is., L , 1 1 )  on t pu  fourn ir aussi des
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élém ents à la te rrib le  description. Le c. l x v i  d ’Isaïe 
a un caractère  m essianique e t eschatologique au sens 
large. Le ÿ. 24 syn thé tise  diverses données. Les impies, 
Ju ifs apo sta ts  e t p rév arica teu rs, sont châtiés aux 
portes de la ville, au lieu m au d it de gê H innom . La 
pérennité  des cadavres p lu tô t que leur g rand nom bre 
fa it dire que ce supplice d u re ra  tou jours . On d ira it 
qu ’ils souffrent. A insi a  com pris le livre de Ju d ith  : 
« M alheur au x  n a tio n s qui s’élèvent con tre  mon peuple, 
le Seigneur to u t  p u issan t les p u n ira  au jo u r du juge
m en t; il donnera  leu r chair au feu e t aux vers e t elles 
p leureron t en ép ro u v an t ce supplice é ternellem ent » 
(xvi, 17, d ’après L X X ; V ulgate ( f . 20-21) : ut urantur 
et sentiant usque in sempiternum). L ’eschatologie s’ins
pire d ’Isaïe ( l x v i , 24); elle est dégagée du cadre topo
g raphique, m ais dem eure q uand  m êm e obscure.

Le tex te  grec de l ’E cclésiastique fa it aussi allusion 
à Isaïe ( l x v i ,  24) e t l ’en ten d  du châtim ent des pécheurs, 
sans spécifier de quelle  ré trib u tio n  il s’agit : « Souviens- 
toi que la colère ne ta rd e ra  pas, hum ilie p rofondém ent 
ton  âm e, car le ch â tim en t de l ’im pie sont le feu e t le 
ver » (v u , 16, 17), m ais le tex te  hébreu parle  seulem ent 
des vers qui a tte n d e n t l ’hom m e après la  m ort, il ne 
s’agit plus d ’eschatologie : « H um ilie  ton  orgueil 
infin im ent, car ce qui a tte n d  l ’hom m e ce son t les vers». 
M. Perles vo it dans le feu une in te rp o la tio n  chrétienne 
(cf. Israël Lévi, L ’Écclésiastique..., Paris, 1901, p. 42, 
43). Il se p o u rra it que D aniel ( x i i ,  2), où il est question 
de pécheurs qui ressusciten t pour « l ’opprobe e t l ’hor
reur éternelles » contienne une rém iniscence d ’Isaïe 
( l x v i ,  24), car le m ot p N T 7 ,  « h orreu r » ne se ren 
contre pas dans la  Ilible en dehors de ces deux textes.

Nous pouvons donc conclure que les images escha- 
tologiqucs de la géhenne v iennen t de Jérém ie (v u , 31, 
32; x ix , 4-6, 10) e t d ’Isaïe ( l x v i ,  24). Quelques au tres 
tex tes on t pu  exercer une influence, m ais seulem ent 
en fo u rn issan t des élém ents à Isaïe l x v i , 24.

Nous avons vu  que les anciens rabb ins se sont 
a rrê tés à to r t  à Isaïe (x x x i, 9) pour expliquer l ’o ri
gine eschatologique du term e  gê H innom . Au Moyen 
Age, D avid  Qimclii ben Joseph  a cru tro u v er dans la 
p ro fanation  du  T opheth  p a r Josias l ’origine de l ’accep
tion eschatologique de la géhenne. A propos de II Reg., 
x x i i i , 10, il rap p o rte  que Josias avait fa it de la  vallée 
de H innom , un lieu im pur, un  charn ier, un  dépôt 
d ’im m ondices, afin  que personne n ’y v in t plus pécher 
en fa isan t passer son fils ou sa fille p a r  le feu en l 'h o n 
neur de Molok. A illeurs, il précise sa pensée e t à propos 
de Ps., x x v i i ,  13, il écrit : « Gê H innom  est un  lieu 
au pays d ’Israël, près de Jé ru sa lem ; ce lieu est infâm e. 
On y tra n sp o r ta it  les choses im pures, des cadavres e t 
là  il y a v a it  un  feu perpétuel pour b rû ler les choses 
im pures e t les ossem ents. De là  v ien t que la condam 
nation  des im pies est appelée p a r image géhenne » 
(Strack-B illerbeck, t .  iv , p 1030, no te  1). L ’expli
cation du célèbre rab b in  a fa it fo rtune, la p lu p a rt des 
au teu rs l ’on t adoptée  e t on la  re tro u v e  presque p a r
to u t. Des feux au ra ien t con tinuellem ent brûlé dans la 
vallée de H innom  pour y  consom m er les pourritu res.

L ’in te rp ré ta tio n  donnée p a r  Qimchi e t les au teu rs 
qui on t, depuis plusieurs siècles, répété  ses dires sans 
les contrô ler, suppose la  m éconnaissance de l ’histoire 
e t de la topographie. Q uand Josias a p rofané le 
T opheth  (II  Reg., x x i i i ,  10) il a sans dou te  démoli 
l ’in sta lla tion  cultuelle e t rép an d u  des ossem ents h u 
m ains sur le lieu afin de le rendre  im pur, comme il fit 
pour les hau ts-lieux  d ’A sta rté  e t de Chamos (II  Reg., 
x x i i i ,  13, 14). Des os p ris dans les sépulcres e t brûlés 
sur l ’au te l de B éthel devaien t rendre  cet au te l im 
p ropre  au culte e t faire  de lui un  ob jet d ’h o rreu r 
( I I  Reg., x x i i i ,  15-18; cf. ÿ. 19-20; Ez., vi, 5). Pas 
plus que les au tres hau ts-lieux , T opheth  ne d ev in t 
alors un  charn ier ou un m onceau d ’im m ondices.

D ’ailleurs, la  p ro fana tion  ne d u ra  pas plus longtem ps 
que la  v ie du roi réfo rm ateu r. A près lu i T opheth  fu t 
relevé e t le cu lte  y  recom m ença. Le feu qui b rû la it 
a lors n ’é ta it  pas celui q u ’on nous représen te  consu
m an t les im m ondices (cf. Dict. de théol. ccith., t. v, 
col. 29), m ais celui du culte  sin istre  près des bosquets 
de verdure . A près l ’exil aucun te x te  ne fa it allusion 
aux  p ré ten d u s d é tr itu s  de la  ville je tés e t consum és 
dans la  vallée. Il y a  to u t  lieu de croire, au contra ire , 
q u ’il y  av a it là, comme a v a n t l ’exil, de délicieux ja r 
dins. L ’em placem ent est celui qui se tro u v e  ê tre  le 
m ieux arrosé de Jé ru sa lem  e t des environs im m édiats. 
Les eaux de Siloé s’y déversen t e t m ain tien n en t en été 
un peu d ’hum id ité  dans le sol de sorte  que la verdure  
y  subsiste  tou jou rs , tan d is  q u ’ailleurs to u t  est grillé. 
Les ja rd in s  du  roi é ta ien t situés vers lc m êm e em pla
cem ent que le T o p h eth  (cf. J e r .,  x x x ix , 4 ; Neh., m , 
15). S a in t Jérôm e avait rem arqué  l ’agrém ent e t la 
fe rtilité  du  lieu ; il no te  à  plusieurs reprises cette  
observation  : IIæ c vallis et parvi campi p lanifies irrigua  
erat et nemorosa, plenaqae deliciis et locus in  ca idolo 
consecralus ( In  M atth., x ,  28, P. L ., t. x x v i, col. 66); 
Erat autem locus amœnitatem  habens aquarum  fluen- 
lium  qui dclcctabilior fit quando in circuitu solitudo est... 
(In  Jer., n , 23; P. L ., t. x x iv , col. 694-695). P lus loin, 
à propos du T o p h eth  : Topheth, quæ in  valle flliorum  
Ennom , ilium  locum significat qui Siloe fontibus irri- 
galur et est amœnus atque nemorosus, hodiequc horto- 
rum  prœbet delicias ( In  Jer., v u ,  31; P . L ., t .  x x iv , 
col. 735). De nos jou rs  encore, les oliviers poussent 
m agnifiques à  l ’em placem ent du T opheth , au  sud de 
l ’Ophel. L à, sous leurs om brages, les gens de Siloé 
cu ltiv en t de beaux  légum es. Où re ten tissa ien t a u tre 
fois le son des harpes e t cym bales, le cri des p e tite s  
v ictim es, on en tend  a u jo u rd ’hui le babil des fem m es 
qui v o n t à la fon ta ine  e t la voix joyeuse de leurs 
enfants.

Si la  vallée de H innom  est devenue le sym bole de 
l ’enfer, ce n ’est pas à  cause de son aspect qui a  tou jou rs 
été  agréable, m ais à  cause des abom inations qui s’y 
son t passées e t  que les p rophètes on t m audites. 
L ’horreu r religieuse de ce lieu a fourni des tra its  qui 
sont allés se p réc isan t p o u r exprim er le ch âtim en t 
eschatologique.

2° Dans les apocryphes. —  P lusieurs apocryphes 
p a rle n t de la  géhenne, lieu de supplice pour les pé 
cheurs; m ais la  m anière  d ’exprim er ou de concevoir 
cette  géhenne n ’est pas uniform e. Sur les apocryphes 
c ités, cf. J.-B . F rey , Apocryphes de l ’A ncien  Testament, 
dans Dict. de la Bible, Supplém ent, t .  i, col. 354 sq. 
Les tex te s  d ’Hénoch sont cités d ’après la trad u c tio n  
de M artin  (Le L ivre d ’Hénoch, Paris, 1906).

L a Ir0 p a rtie  du Livre d’Hénoch ( v i - x x x v i ) ,  écrite 
dans le m ilieu du  IIe siècle a v an t J.-C ., a  une eschato
logie te rrestre . Les ju stes  ressuscités jou issen t su r la 
te rre  (xxv), les m échan ts qui n ’on t pas souffert dans 
leur vie ressusciten t ( x x i i )  e t son t livrés au feu dans 
la vallée m au d ite  de H innom  : 1 lénoch aperço it en tre  
des m ontagnes une gorge profonde, sans arb re , m au 
d ite , à côté d ’un  paysage agréable, il dem ande des 
explications : « Alors Uriel, l ’un des sa in ts anges, qui 
é ta it  avec moi, me rép o n d it e t m e d it : « C ette  vallée 
« m aud ite  est destinée aux m au d its  pour l ’é te rn ité ... là 
« on les réun ira , e t là sera lc lieu de leur ch âtim en t » 
( x x v i i , 1, 2). Le gê H innom  terrestre , pour devenir 
lieu de supplice eschatologique, a perdu  to u te  végé
ta tion .

L a IVe p a rtie  du Livre d’Hénoch, ou Livre des songes 
( i .x x x i i i - x c ) ,  d atée  généralem ent de l ’époque des 
Asm onéens, parle  de la géhenne sans la  nom m er : 
lors du  jugem ent, les anges déchus son t je tés « dans un 
endro it profond, plein d ’un feu a rd en t e t rem pli p a r 
une colonne de feu ». Ce n ’est pas encore le gê H innom
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quoique des tra its  puissent lu i ê tre  em pruntés. L ’a u 
teu r a jou te  : « Je  vis en ce tem ps-là  un  précipice sem 
blable e t plein de feu s ’ouvrir au m ilieu de la  terre  
(donc à Jérusalem , cf. x x v i, 1 ) e t on am ena ces brebis 
aveuglées [les ju ifs apo sta ts  ], e t elles fu ren t to u tes 
jugées e t [reconnues] pécheresses, e t je tées dans cet 
abîm e de feu e t elles b rû lè ren t. Or ce précipice é ta it 
à la  d ro ite  de cette  m aison (c’est-à-d ire, d ’après le 
con tex te, à  dro ite  du tem ple, e t, d ’après la  m anière 
o rien tale  de s’exprim er, au  Sud). E t  je vis ces brebis 
b rû le r e t leur os [eux-m êm es] b rû la ien t » (xc, 24-27). 
E n su ite  comm ence l ’ère m essianique dans Jérusa lem  
renouvelée. L ’eschatologie dem eure encore terrestre .

L a 11° p a rtie  du Livre d ’Hénoch, ou Livre, des para
boles ( x x x v i i - l x x ï ) ,  composée à l ’époque des Asmo- 
néens ou au  d éb u t de n o tre  ère, fa it indifférem m ent 
de « la vallée » ou du schéol le lieu du  ch âtim en t 
eschatologique. « ...Je  m e to u rn a i vers un  a u tre  côté 
de la  te rre  e t je  vis une vallée  profonde où un  feu 
flam bait. E t  on am ena les rois e t les pu issan ts e t  on 
les je ta  dans cette  vallée profonde » ( l iv , 1, 2). A illeurs 
il est pa rlé  de coupables, sans doute  les m auvais anges, 
qui sont je tés « dans la profonde crevasse de la  vallée » 
( lv i ,  3). C ontrairem ent au Livre des songes, ils sont 
châtiés dans le m êm e lieu que les pécheurs. D ans 
d ’au tres passages c’est le schéol qui est le lieu de 
châtim en t : « E n  ce tem ps-là , le schéol o u v rira  sa 
gueule, ils [les rois des P a rth es  e t des Mèdes] y  seront 
engloutis; le schéol dévorera les pécheurs d e v an t la 
face des élus » ( l v i . 8). Les pu issan ts e t  les rois qui, 
dans l i v ,  1, 2, son t je tés dans la vallée où flambe un 
feu, son t condam nés aux  souffrances du  schéol [ 
( l x i i i , 10). A ce m om ent la  résu rrec tion  a  eu lieu 
( l i ,  1, 2) e t le schéol, où l ’au teu r, con tra irem en t à 
celui de la  Iro p a rtie  (cf. x x ii) , ne m on tre  pas q u ’il y 
a it des sections différentes, dev ien t alors un lieu de 
supplices. Schéol e t gê H innom  p a ra issen t ê tre  équi
valen ts. Sur le schéol., cf. Supplém ent, t .  ii, col. 403-408.

D ans un te x te  qu i a p p a rtie n t à  un  fragm en t d ’une 
apocalypse de Noé, in terpo lée  dans les paraboles, la  
descrip tion  du lieu  de dam n atio n  est em prun tée  à un 
gê H innom  so u te rra in  e t au bassin de la  m er M orte. 
L a vallée est b rû lan te , elle « b rû le  au-dessous de cette  
te rre  », d ’elle s’exhale une odeur de soufre e t so rten t 
des fleuves de feu où son t déjà  châtiés les m auvais 
anges. Ces fleuves de feu so n t les eaux chaudes qui 
coulent à l ’e st de la  m er M orte, no tam m en t àC allirhoé 
(cf. A bel, Une croisière autour de la mer Morte, Paris, 
1911, p. 23-28); le tex te  a jou te  en effet : « ces eaux  
serv iron t en ces jours aux rois e t aux  pu issan ts e t aux  
grands e t à ceux qui h a b ite n t sur l ’aride, pour la 
guérison de la  chair..., m ais leu r esp rit est plein de 
vo lup té  de sorte  que leu r chair sera châtiée parce 
q u ’ils on t renié le Seigneur des e sp rits ; e t ils voient 
leu r ch â tim en t de chaque jo u r sans confesser son 
nom  » ( l x v i i , 4-8). Ce te x te  obscur annonce aux 
pécheurs q u ’ils sub iron t le supplice des m auvais anges 
dans ces eaux  chaudes où ils v o n t eux-m êm es se 
soigner. L eur aveuglem ent les em pêche de voir le 
châtim en t qui les a tten d . Les ém anations bitum ineuses 
de la  m er M orte, les dépôts de soufre, les sources 
d ’eaux chaudes que l ’on rencontre  sur ses bords, l ’as
pect désolé de la  région sud av a ien t frappé les anciens ; 
la te rre  fum ait tou jo u rs  (Sap., x , 7); Sodome e t les 
villes voisines subissaient la  peine du  feu (Ju d ., f .  7).

D ’après l ’Assom ption de M oïse, écrite  dans les 
prem ières années qui o n t suivi la m ort d ’H érodc le 
G rand (4 a v an t J.-C .), Israël après le jugem en t eschato
logique h ab ite ra , exalté  pa r Dieu, au  ciel des étoiles 
e t de là  contem plera ses ennem is dans la géhenne, il les 
reconnaîtra  e t pou rra  se ré jo u ir : E t conspicies a summo 
et videbis inim icos tuos in ge[henna ]. E t cognosces illos 
et gaudebis (x, 10). A u lieu  de gehenna, le m anuscrit

la tin  dans lequel l’Assom ption  de M oïse a  été  conser
vée, p o rte  in terram; la v ie su r la  terre  n ’est pas un 
ch âtim en t, su rto u t aux  yeux des Juifs. Charles propose 
une correction  sédu isan te  : le te x te  original p o rta it 
sans doute  D3H ' IS ,  puis DUH a été omis e t l ’hébreu 
'JQ  (begê) a é té  rendu  p a r èv yîj, d ’où le la tin  in terram  
( The assum ption of M oses, Londres, 1897, p. 43, 44, 
88, 89).

Le I V e livre d ’Esdras, écrit peu après la  ru ine  de 
Jé ru sa lem  (70), parle  de la  géhenne à propos du 
jugem en t qui su iv ra  la  résurrection  : « Alors ap p a 
ra îtra  la fosse de to u rm en ts , près du lieu de ra fra î
chissem ent; le four de la  géhenne sera ren d u  m anifeste 
p rès du p a rad is  de bonheur. A lors le T rès-H au t p a rle ra  
au x  n a tions ressuscitées : M ain ten an t contemplez, e t 
reconnaissez celui que vous avez nié, que vous n ’avez 
pas servi e t  don t vous avez m éprisé les com m ande
m ents. R egardez m a in ten a n t de ce côté-ci e t  de ce 
côté-là, ici le bonheur e t le rafra îch issem ent, là le feu 
e t le to u rm e n t » (v u , 3(3-38). C ette  géhenne n ’est pas 
près de Jérusa lem , m ais près du  parad is. On p eu t voir 
les deux en m êm e tem ps. C ette  conception est plus 
ancienne que I V  Esdras, p u isq u ’on la  re tro u v e  clans 
une parabo le  de N otre-Seigneur (Luc., x v i, 19-31). 
Le gê H innom  e s t com plètem ent dégagé de l ’ancienne 
topographie.

L ’Apocalypse syriaque de Baruch, postérieu re  à 
I V  Esdras, d it que les pécheurs, après le jugem ent, 
su b iro n t la  peine du feu dans la  géhenne (xi.iv , 15; 
l x x x v , 13). E n  a tte n d a n t  ils souffrent déjà  (x x x v i, 
U ).

P lusieurs livres ne nom m ent pas gê H innom  à propos 
du ch â tim en t des pécheurs. Le liv re  des Jubilés, écrit 
sans doute  à l ’époque de Je a n  H y rcan  (135-104), 
p a rle  seulem ent d ’un lieu de ju stice  sou terrain  ( x x i i , 
22), de ténèb res profondes ( v i i , 29). Les Psaumes de 
Salomon (achevés vers T an 40 a v a n t J.-C .) nom m ent 
p lusieurs fois les ténèbres, la  perd ition  (cf. Ps., x iv , G; 
x v , 11, 15), jam ais le feu. D ans le ps. x i i ,  5, le feu 
auquel la  langue est vouée est celui q u ’elle allum e par 
sa p ropre  m édisance (cf. ÿ. 3). Au contra ire , la 
Ve p a rtie  du Livre d ’Hénoch, appelé ta n tô t  Livre de 
l ’exhortation et de la malédiction, ta n tô t  Livre de la 
sagesse d’Hénoch (xc i-cv , m oins x c i, 12-17 e t cm ) 
e t rédigé dans les années qui on t suivi la m o rt d ’H érode 
le G rand, nom m e souven t le feu où sont je té s  les Ju ifs  
ap o sta ts  e t les pécheurs, ce feu b rû le  dans le schéol 
(c, 9; c m , 7). Les ténèbres v iennen t de l ’ancienne 
conception du schéol e t le feu du  schéol n ’est sans 
doute  q u ’une tran sposition  du feu de la  vallée de 
H innom . Le Livre d ’Hénoch slave ou Livre des secrets 
d’Hénoch, rédigé au Ier siècle e t a v an t la ru ine  de 
Jérusalem , concilie les ténèbres e t le feu en p a rla n t 
d ’un feu obscur (x, 1-3)!

3° Dans le Nouveau Testament. —- P o u r désigner 
le dogm e de l ’enfer, N o tre  Seigneur s ’est servi assez 
souven t des expressions usitées couram m ent dans 
l ’eschatologie ju ive.

Il nom m e la géhenne (M atth ., v, 29, 30, etc.), la 
géhenne du feu (M atth ., v , 22; x v m , 9), la fournaise 
du feu (M atth ., x m , 42, 50), le feu é ternel (M atth ., 
x v m , 8; x x v , 41). Le feu inex tinguib le  est m is en 
parallé lism e avec la  géhenne dans Marc., ix , 43, il e ;t  
aussi nom m é en m êm e tem ps que le ver, comm e signe 
caracté ris tique  de la  géhenne dans Marc., ix , 48, où 
il est une c ita tio n  d ’Isaïe ( l x v i , 24). Ce tex te  de l ’An- 

: cien T estam en t en tre  dans les expressions de l ’escha- 
I tologic chrétienne don t il a  été  une p rép ara tio n  

loin taine. D ans la parabole  de L azare e t du m auvais 
riche, l ’enfer est p rès du  p a rad is, de p a r t  e t d ’au tre  on 
se vo it, on p eu t m êm e se causer (xvi, 19-31). C ette 

| rep résen ta tio n  im agée est un  t r a i t  eschatologique ju if 
l (cf. I V  Esdras, supra, col. 576).
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Les ténèbres, lieu de châtim en t, se re tro u v en t dans 
M atth ., v m , 12; x x i i , 13; x x v , 30: Ju d ., ÿ. 6, 13; 
II  P e tr., ii, 4, 17.

Si on com pare en tre  eux les liv res du  N ouveau  
T estam en t on p eu t rem arq u er que la  géhenne est 
nom m ée sept fois dans M atth ieu  (v, 22, 29, 30; x , 28; 
x v m , 9; x x m . 15, 33), tro is  fois dans M arc (ix , 43, 
45, 47), une fois dans Luc (x n , 5), une fois encore dans 
Jac ., ( i i i ,  6 ) ,  jam ais  dans les écrits johanniques, les 
épîtres de sa in t P au l e t les au tres  écrits. L uc parle  
une fois de la flam m e (x v i, 24, parabole  de L azare e t 
du m auvais riche), e t rap p o rte  comm e M atth ieu  (n i, 
12), l ’expression de Jean -B ap tis te  re la tive  au Messie 
qui n e tto ie ra  son aire « e t b rû le ra  la  paille  dans le feu 
inex tinguib le  » (n i, 17). Le feu, ch â tim en t eschatolo
gique, n ’est pas nom m é a illeurs p a r  sa in t Luc. Le 
quatrièm e évangile n ’y  fa it qu ’une a llusion dans 
Pallégorie de la vigne où le sarm en t séché est mis 
au feu (xv , 6 ) ;  ailleurs, dans ses épîtres, sa in t Jean  
n ’en pa rle  pas, ni non plus sa in t Pau l. D ans I Cor., 
i i i ,  13, 15; II  Thes., i, 8, il ne s’agit pas du  feu de 
l ’enfer. A n o te r cep en d an t que l ’épître  aux H ébreux  
parle  une fois du « feu ja lo u x  » qui dévorera les rebelles 
(x, 27). D ans l ’A pocalypse, l ’é tan g  de feu e t de soufre 
(x ix , 20; x x , 9, 14, 15; x x i, 8) est une im age em p ru n 
tée  à la  vallée de H innom  e t à l ’aspect de la  m er 
M orte, comme dans le te x te  d ’Hénoch ( l x v i i ,  4-8) 
rap p o rté  p lus h au t. Sur les expressions re la tives au 
dogme de l ’enfer dans l ’évangile e t les épîtres de sain t 
Jean , dans les ép îtres de sa in t P au l, cf. a rt. E n f e r ,  
dans le Supplém ent, t .  n ,  col. 1072-1074.

U sem ble que sa in t Jean , sa in t Pau l, e t déjà  sa in t 
Lue a ien t voulu  év ite r certa ines expressions ju ives, 
n o tam m en t celle de géhenne, em ployées p a r N otre- 
Seigneur qui s’ad ressait à  des Ju ifs. C’est l ’évangile de 
M atth ieu  qui les a  le m ieux conservées, et cela est 
to u t  à fa it conform e à ce que la  trad itio n  e t la  critique 
in te rne  nous font connaître  sur l ’origine e t  la  desti
nation  de ce livre. P lu s que M arc, Luc e t su rto u t Jean  
et P au l, p a ra issen t avo ir vou lu  év ite r certa ins term es 
auxquels leurs lec teurs issus de la  g en tilité  n ’é ta ien t 
p o in t hab itués. On relève une p ré sen ta tio n  analogue 
de la  dam nation , m ais beaucoup m oins précise, dans le 
livre de la  Sagesse.

V. L a  g é h e n n e  d a n s  l e s  é c r i t s  r a b b i n i q u e s . - 
N ous ne donnerons ici que quelques indications tirées 
des T alm uds, des T argum s e t des anciens M idrascb. 
On tro u v e ra  une bonne é tude dans W eb e r (Jiïdisehe 
Theol., 1897, § 74, 88), dans B onsirven (Le judaïsme  
palestinien au temps de Jésus-Christ, Paris, 1935, t .  i, 
p. 527-541), e t une docum en tation  considérable dans 
S track-B illerbeck (op. cit., t. iv , p . 1029-1118).

D ’après les p lus anciens tém oignages rabb in iques, 
la  géhenne est un iquem en t un  lieu de supplice cscha- 
tologique pour les pécheurs. Les coupables y  son t 
p récip ités après le ju g em en t du grand jou r. Mais, au 
ior siècle après Jésus-C hrist, gê H innom  a p p a ra ît aussi 
comm e un  lieu  de supplice où v o n t les pécheurs to u t 
de su ite  après la  m ort. A ce m om ent il y  a  un jugem ent 
de Dieu. « Q uand R abb i Iochanan  ben Z akkaï fu t 
m alade, ses disciples v in ren t lui rendre  visite . Q uand 
il les v it, il se m it à pleurer. Ses disciples lui d iren t : 
Lum ière d ’Israël, colonne droite , ...pourquoi pleures- 
tu ?  E t  il leu r rép o n d it : « Si on me m enait d ev an t un  
« roi de chair e t de sang, qui est a u jo u rd ’hu i e t dem ain 
11 sera dans le tom beau , s’il se m e tta it  en colère contre 
" moi, sa colère ne sera it pas une colère é ternelle; s’il 
“ me lia it, ses liens ne seraien t pas des liens éternels, 
* e t s’il m e tu a it ,  la m o rt ne sera it pas une m ort 
" éternelle. J e  p ourra is me le rendre  favorable  p a r 
« des paroles, ou le gagner avec de l ’a rgen t, e t néan- 
« m oins je  p leurerais. E t  m a in ten a n t on me conduit 
« d ev an t le R oi des rois, le Sain t, béni soit-il, qui v it
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« e t dem eure é ternellem ent ! S’il se m et en colère contre 
« moi, sa colère est une colère é ternelle; s’il me lie, ses 
« liens son t des liens é te rnels e t s’il m e tu e , la  m o rt est 
« une m o rt éternelle. E t  je  ne pou rra i pas m e le rendre  
« favorable  p a r des paroles, ni le gagner avec de l ’ar- 
« gen t .  D eux voies seulem ent so n t d ev an t moi : celle 
« du  ja rd in  d ’É den (le parad is), e t celle du gê H innom  
« e t j ’ignore dans laquelle  on m e conduira. E t  vous 
« voudriez que je ne pleure pas?  » (Berakhoth, 28b, 23; 
cf. S track-B illerbeck, t. iv , p. 1034). On dem an d ait à 
rabb i José  ben C alaph ta  ce que signifiait l ’expression de 
l’E cclésiaste re la tiv e  au souille de l ’hom m e qui m onte 
e t au  souille de la bête qui descend (m , 21), e t le doc
te u r  d ’Israël ré p o n d a it en e n te n d an t le passage sur le 
so rt de l ’âm e après la m o rt : Le souffle qui m onte 
est l ’âme du  ju s te  qui v a  vers D ieu, e t le souille qui 
descend est l ’âme du pécheur qu i v a  au  gê H innom ; 
to u t cela prouvé p a r  I Sam ., x x v , 29 e t E z., x x x i ,  15 
(M idrasch Qoheleth, 22»; cf. S track-B illerbeck, t. iv, 
p. 1035).

L ’école de C ham m aï ad m it dans la  géhenne une 
pénitence purificatrice  pour des âm es qui, après y être  
dem eurées un  certa in  tem ps, en so rta ien t pour aller 
re jo indre  les justes. D ans une baraitha, conservée dans 
le tra ité  Roseh Haschana  (16t>, 34), on lit : « L ’école de 
C ham m aï a  d it : 11 y a tro is classes au jo u r du  jugem ent 
[d e rn ie r]; l ’une est celle des ju stes , l ’a u tre  celle des 
im pies, la troisièm e celle des m édiocres. Les justes 
sont in scrits  au ssitô t pour la  vie é te rnelle ; les impies 
son t inscrits au ssitô t p o u r le gê H innom ... Les m é
diocres descendent dans le gê H innom ... e t en re
m o n ten t comme il est écrit : « E t  la  tro isièm e p artie  
« je  la m e ttra i dans le feu, je  l ’épurerai comm e on 
« épure l ’a rgen t, e t je  la  pu rifierai comm e on purifie 
« l ’or. A celui qui invoquera  m on nom  je  répondra i » 
(Zach., x i i i , 9). C’est à  leu r su je t que A nne a  d it : 
« Y ahw eh fa it m ourir e t il fa it v ivre, il p récip ite  dans 
le schéol ( =  gê H innom ) e t il en fa it rem o n ter » (I Sam ., 
n , (i). » Le m êm e tex te  se tro u v e  rap p o rté  avec quel
ques v a rian te s  dans la  Tosepha Sanhédrin, x m , 3 (cf. 
L agrange, Le judaïsm e avant Jésus-Christ, P aris , 1932, 
p. 361); les m édiocres descendent dans la géhenne, 
m ais se m ain tien n en t au-dessus.

L ’école de H ille l d o n n a it p lus de place à la m iséri
corde divine e t  m oins à la  ju stice  s tr ic te ; la  baraitha 
déjà  citée a jou te  que, d ’après les disciples de H illel, 
« celui qui est g rand  en m iséricorde incline la  balance 
du  côté de la m iséricorde », c’est-à-d ire  in tro d u it les 
m édiocres dans la  vie du  m onde à ven ir (la vie bien
heureuse); ils p en sa ien t donc, que seuls les impies 
ira ien t au  gê H innom  (Cf. S track-B illerbeck, t. îv, 
p. 1033).

Les cham m aïtes ne connaissaient que la  géhenne 
eschatologique. Q uand on ad m it dans la  théologie 
rabb in ique  que les âm es coupables a lla ien t au  gê 
H innom  to u t  de su ite  après la m ort, leu r idée de 
l ’exp iation  purificatrice  dans les souffrances de l ’au- 
delà fu t appliquée à la nouvelle  conception. Dès le 
tem ps p résen t la  géhenne fu t considérée non plus 
seulem ent comme un  lieu de ch â tim en t où a lla ien t 
les âm es défin itivem ent exclues du bonheur é ternel, 
m ais aussi comme un lieu où certaines âm es m oins 
coupables a lla ien t expier leurs fau tes p en d an t un 
certa in  laps de tem ps. Gê H innom  é ta it  à la  fois un 
enfer e t un  purgato ire. R abb i A qiba  é ten d a it à cer
ta in s  im pies le privilège p u rificateu r de la  géhenne, iis 
y  souffraient douze mois (Edujjoth, 2, 10; cf. Strack- 
B illerbeck, 1. iv, p. 1050-1051). Son disciple rabb i José 
ben C alaphta  n ’a d m e tta it  à l ’exp iation  que les m é
diocres (op. cit., p. 1057). 11 lu t de p lus en plus reçu p a r 
les rab b in s que to u t Israël a u ra it  p a r t  à  la ré trib u tio n  
bienheureuse, cep en d an t des exceptions dem euraien t.

L ’alliance en tre  Dieu e t son peuple, scellée p a r  la
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circoncision, é ta it te lle  que si un  Israélite  é ta it  con
dam né au  gê H innom , même tem porairem en t, pour 
expier ses fau tes, a v a n t q u ’il descendît au  lieu du 
supplice, A braham , un  ange ou Dieu, en levait au 
coupable le signe de la circoncision. On é tira it  la  p eau ; 
cependan t rabb i Lévi, dans Bereschit rabba, 48 ( 3 0 , 
49), env isageait les choses au trem en t : A braham , à 
l ’en trée  de la géhenne, m e tta it  à l ’Israélite  coupable 
un  prépuce pris à un en fan t m o rt sans circoncision e t 
le laissait ensuite  pén étre r au  lieu m au d it (cf. S track- 
B illerbeck, t .  iv, p. 1066).

P arm i les to u rm en ts, celui du feu est le plus souven t 
nom m é. Les tex te s  rabb in iqucs p a rle n t aussi de la 
fum ée, de la  soif, des ténèbres, de l ’odeur suffocante 
d u  soufre (cf. S track-B illerbeck, op. cit., p. 1075 sq.). 
L a durée de l ’exp iation  p o u v a it ê tre  abrégée p a r  les 
m érites que l ’Israélite  acq u érait dans l ’é tude  de la Loi, 
les prières, les bonnes œ uvres (op. cit., p. 1063, sq.). 
L ’in tercession des v iv an ts , leurs aum ônes pouvaien t, 
d ’après quelques tex te s , libérer de la  géhenne (cf. op. 
cit., p. 1044 sq.). Les idées sur l ’exp iation  dans l ’au- 
delà n ’é ta ien t pas adm ises de to u t  le m onde, des 
rabb ins les re je tta ie n t (cf. op. cit., p. 1048).

P lusieurs tex tes  p lacen t l ’en trée  de la  géhenne près 
de Jé ru sa lem ; quelques-uns a d m e tte n t une au tre  
en trée  dans le d ése rt à cause de Coré (cf. op. cit., 
p . 1087 sq.). Gê H innom  lui-m êm e est d it  t a n tô t  près 
de Jérusa lem , ta n tô t  près du  gan E den  (paradis) 
(cf. op. cit., p. 1115).

L a  p lu p a r t  des docteurs n ’a d m e tta ien t pas la résu r
rection  des impies. Q uelques-uns p en sa ien t q u ’une 
catégorie seulem ent ressuscitera it ; quelques au tres 
enseignaient une résurrec tion  générale (cf. Lagrange, 
Le Judaïsm e..., p. 361). E n  to u t cas les im pies sortis 
de la géhenne lors du  jug em en t eschatologique y 
re to u rn a ien t pour y sou llrir une peine plus grande 
(cf. S track-B illerbeck , t .  iv , p. 1101). C ette  sortie  e t ce 
re to u r conciliaient l ’ancienne conception de la  géhenne 
eschatologique e t la  conception plus récen te  de la 
géhenne, lieu de ch â tim en t to u t de su ite  après la  m ort.

Q uelques-uns des condam nés au  gê H innom , les 
m oins coupables, souffraient p e n d an t douze mois, 
pu is é ta ien t com plètem ent an éan tis ; les au tres souf
fra ien t p en d an t l ’é te rn ité  (op. cit., p. 1033, 1101 sq.). 
L a  vue des douleurs subies p a r  les im pies ré jou issait 
les élus (cf. op. cit., 1113, 1114).

Les idées rabb in iques concernan t la  géhenne p u rg a 
to ire  son t fo rt in té ressan tes; elles ex p rim en t une 
doc trine  qui rem onte  au  II" livre des M acchabées 
( x i i , 43-46) e t  que les apocryphes ju ifs on t ignorée.

J. C h a î n e .
G É L A S E  ( D É C R E T  D E ) .  —  On donne le nom  

de décre t de Gélase, Decretum gelasianum, à un  docu
m en t de con tenu  assez com posite, d o n t il im porte 
a v a n t to u te  au tre  chose de donner une analyse assez 
détaillée. Le tex te  débu te  p a r le t i t r e  su iv an t : Inc ip it  
concilium  urbis Romæ, sub Damaso papa. De explana- 
tione fulei. Il se divise ensuite  en  cinq  chapitres.

I. A n a l y s e . —  Le c. i s’ouvre p a r  les m ots : D ictum  
est; il com pte tro is paragraphes. Le 1er explique com 
m en t l ’esp rit septiform e s’est reposé su r le C hrist ; 
P rias agendum est de spiritu. septiform i qui in Christo 
reqaiescit, e t, à propos de chacun des dons du  Sain t- 
E sp rit, cite un tex te  co rrespondant de l ’É critu re . Le 
2° rappelle  les t itre s  ou les nom s du C hrist e t les ju s ti
fie : M ultiform is autem nom inum  Chrisli dispensatio; 
il ne cite pas m oins de v in g t-h u it nom s. Le 3e enfin 
t ra ite  du  S a in t-E sp rit qui est égalem ent l ’E sp rit du 
Père e t  d u  Fils.

Le c. n  est é tro item en t lié au précéden t p a r  les m ots 
Item  dictum est. Son contenu  est indiqué ainsi : N unc  
vero de scripturis d iv in is agendum est, quid universalis 
catholica recipiat ecclesia vel quid intare debeal. Suit la

liste  des livres de l ’A ncien e t du  N ouveau T estam en t. 
Nous aurons to u t  à  l ’heure à reven ir plus longuem ent 
sur cette  liste.

Le c. m  com m ence égalem ent p a r  les m ots : Item  
dictum  est. II t r a ite  de l ’au to rité  de l ’Église. Post 
[has omnes] propheticas et evangelicas atque apostolicas 
[quas superias deprom sim us] scripturas, quibas Ecclesia 
catholica per gratiam Dei fundata est, etiam illud inti- 
m andum  putavim us qaod, quamvis universæ per orbem 
catholicæ diffusæ  Ecclesiæ unus thalamus Christi sit... 
L ’Église rom aine e st la prem ière de to u te s ; elle a 
ob tenu  du  Sauveur lui-m êm e la p rim au té . L ’apôtre  
P ierre  a  occupé p a r  lui-m êm e ou ind irectem ent tro is 
sièges : le prem ier est celui de R om e, le second celui 
d ’A lexanarie , le troisièm e celui d ’Antioche.

Il est facile de voir que ces tro is  prem iers chap itres 
se ra tta c h e n t é tro item en t l ’un  à l ’au tre . Les deux 
chap itres su ivan ts en son t in d épendan ts, ou du m oins 
ils peu v en t en être  facilem ent détachés. Le c. iv  donne 
la liste  des au to rité s  qui, en dehors de la  sainte 
É c ritu re , se rven t de fondem ent à la foi : ce sont 
d ’abord  les tro is  conciles généraux de Nieée, d ’Éphèse 
e t de Chalcédoine; ce son t ensu ite  les douze docteurs 
o rthodoxes : Cyprien, Grégoire de N azianze, Basile, 
A thanase , Jean  Chrysostom e, Théophile d ’A lexandrie, 
Cyrille d ’A lexandrie, H ilairc  de Poitiers, Am broise de 
M ilan, A ugustin , Jé rôm e, P rosper d ’A quitaine . Une 
p lace spéciale est fa ite , après cela, à la  le ttre  de sa in t 
Léon à F lav ien ; l ’a u teu r m entionne encore les opus
cules e t les tra ité s  de to u s les Pères o rthodoxes e t les 
décréta les des pap es; les actes des m arty rs  ne doivent 
ê tre  lus q u ’avec p récau tio n ; il en v a  de m êm e de 
beaucoup d ’au tres  écrits hagiographiques e t de cer
ta in s  ouvrages de R ufin , d ’Origène, d ’E usèbe de 
Césarée, d ’Orose, de Sédulius, de Juvencus

Le v" e t dernier chapitre , com porte une longue liste  
d ’ouvrages écrits p a r des hérétiques ou des schism a- 
tiques, que ne reçoit pas la  catholique e t  aposto lique 
É glise rom aine : e quibus, écrit l ’au teu r, pauca quæ  
ad m emoriam  vénérant et a catholicis vitanda sunt, 
credimus esse subdenda.

L a liste  sem ble en effet composée de m ém oire : on 
y  tro u v e  to u te s  sortes de nom s, ceux des actes apo
cryphes des apô tres, des évangiles apocryphes, des 
écrits m anichéens; m ais aussi ceux de L actance, de 
Ju les  A fricain, de Com modien, de sa in t C yprien, 
d ’A rnobe, de T ychonius, de Je a n  Cassien, de V ictorin  
de P e tta u , de F au ste  de Riez, etc. Le to u t  se term ine  
p a r l ’énum ération  d ’une série d ’hérétiques, d o n t les 
ouvrages son t condam nés e t  qui so n t eux-m êm es liés 
p our l ’é te rn ité  p a r l ’anathèm e : tren te -tro is  nom s sont 
donnés ici plus ou m oins en désordre ; les derniers so n t 
ceux de Dioscore, d ’E u tychès, de P ierre  Monge e t de 
P ierre  le Foulon, qui on t souillé l ’un  le siège d ’A lexan
drie, l ’au tre  le siège d ’A ntioche, puis v ien t le nom  
d ’Acace de C onstantinople.

II. L e s  t é m o i g n a g e s . —  Le tém oignage des m anus
crits confirm e la d istinction  du  Decretum  en deux 
p a rties  n e tte m e n t d istinctes. Le dern ier éd iteu r du 
décret, E . von D obschütz, n ’a pas é tud ié  m oins de 
q u a tre -v in g t-u n  m anuscrits , d o n t les plus anciens 
sont du  vm " siècle; e t bien que son é tude ne soit pas 
to u t à fa it com plète —  R. Massigli a  signalé une 
dizaine de nouveaux  m anuscrits  —  elle peu t être 
re ten u e  comm e d o n n an t une idée exacte des faits. On 
p e u t donc, avec von D obschütz, d istinguer deux 
groupes de tém oins : le prem ier a ttr ib u e  au  pape 
D am ase to u t  ou p a rtie  du décret (D );  le second en 
fa it l ’œ uvre du pape Gélase (G ). Quelques m anuscrits  
tard ifs, qui son t to u s  d ’origine espagnole, m e tten t le 
to u t  sous le p a tro n ag e  du pape  H orm isdas; ils ne sont 
q u ’une dériva tion  ta rd iv e  du  groupe D. Au sein de ce 
dernier groupe D, les m anuscrits  qui sem blent àv o n
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D obschütz les plus anciens e t les m eilleurs son t ceux 
qui m e tte n t le décret en tie r au  nom  de D am ase; m ais 
il y a  lieu  de ten ir  com pte des tém oins qui n 'a tt r ib u e n t  
à  Dam ase que les tro is prem iers chap itres, la issan t à 
Gélase les c. iv-v , généralem ent séparés des prem iers 
p a r une série de tex te s  qui son t en tiè rem en t é trangers 
au décret. D ans le groupe G, il y  a de m êm e à d is tin 
guer en tre  les tex tes  qui a ttr ib u e n t à Gélase to u t  le 
décret e t ceux qui, ig n o ran t les c. i e t n , ne lui laissent 
que la  p ro p rié té  des c. m -v . L es m an u scrits  du  groupe 
dam asien sem blent avo ir une origine ita lienne, ceux 
du groupe gélasien une origine franque.

A joutons encore, e t ce tte  rem arque  est cap itale , que, 
dans les plus anciens m anuscrits , le Decretum  voisine 
avec des œ uvres p a tris tiq u es assez variées, souvent 
avec les De viris illustribus  de Jérôm e, de G ennadius, 
d 'Isido re  de Séville, parfo is avec les tra ité s  d 'in tro 
duction  à la  sa in te  É c ritu re  de Ju n iliu s , de Cassiodore, 
etc. Ce n 'e s t  que dans les m anuscrits les plus récents 
que le Decretum  p a ra ît au  m ilieu d ’au tres  décrétales 
pontificales ou de canons conciliaires.

11 y  a  plus. L o rsq u ’on é tud ie  les plus anciennes 
collections canoniques, on s’aperço it que le Decretum  
n ’y  figure pas. Il m anque dans la collection de D enys 
le P e t it  (vers 520), ainsi que dans la  Collectio Avellana  
(vers 550) qui p o u r ta n t con tiennen t to u te s  deux des 
décrétales du  pape  Gélase. Le recueil des canons, 
envoyé en 774 à Charlem agne p a r le pape H adrien , 
ne renferm e pas d av an tag e  le décret gélasien. « C’est 
seulem ent au  ix e siècle que s’accom plit défin itivem ent 
la p én é tra tio n  de n o tre  tex te  dans les collections cano
niques; encore le décre t ne s’im pose-t-il pas im m édia
tem en t dans to u te s ; en 906, R éginon de P rüm  ne lui 
fa it p o in t encore de place dans son recueil ; c’est seule
m en t après B u rch ard  de W orm s que l ’un an im ité  des 
collections donne le te x te ; e t c’est le décre t de G ratien  
qui a  le plus co n tribué  à faire  passer le te x te  à  la  pos
té rité  » (E. A m ann dans Rev. bibliq., 1913, p. 604).

Il est im p o rta n t de co n sta te r ainsi que le Decretum  
est resté  trè s  long tem ps sans avoir joui d ’aucune a u to 
cité canonique; en au ra it-il é té  a insi s’il av a it été  
reconnu to u t  de su ite  comme l ’œ uvre d ’un pape  ou 
d ’un  concile? Il est vraisem blable  que ses prem iers 
lec teurs n ’y  v o y a ien t que l ’œ uvre  d ’une personne 
privée e t ne lu i a tta ch a ie n t pas au trem en t de crédit. 
Nous aurons à reven ir sur cette  idée, lorsque nous 
chercherons à é ta b lir  l ’origine de n o tre  m orceau.

Lçs prem iers tém oignages de l ’existence du  Decre
tum  son t re la tiv em en t tard ifs. On ne le tro u v e  pas cité 
en des cas où l ’on p o u rra it s ’a tte n d re  à vo ir invoquer 
son au to rité , spécialem ent dans la  discussion soulevée 
au v ie siècle a u to u r de la  personne e t des écrits  d ’Ori- 
gène, dans la  controverse des Trois C hapitres, dans 
l ’enquête  conduite  sous le pon tifica t d ’LIormisdas sur 
l ’o rthodoxie  de F au ste  de Riez. Il est vrai que dom  
P. C oustan t a  cru tro u v e r des allusions au  Decretum  
dans une le ttre  du  pape  H orm isdas à l ’évèque Posses- 
sor : ces allusions sont pour le m oins fo rt contestables. 
D enys le P e tit donne aux  Canones apostolorum  le p re
m ier ran g  dans sa collection canonique, bien que le 
décret range  ces m êm es canons au  nom bre des apo
cryphes; sa in t B enoît recom m ande à ses m oines la 
lec tu re  de Cassien, don t les œ uvres son t aussi tenues 
Pour apocryphes p a r  le décret. Sans vouloir t ire r  de 
l’a rg um en t du  silence p lus q u ’il ne p eu t donner, on 
he p eu t s’em pêcher d ’ê tre  surpris de ces oppositions 
ou de ces omissions.

Au con tra ire , une trace  du  décret est reconnaissable 
dans un  serm on In  natale apostolorum, a ttr ib u é  à 
sa in t A ugustin . Cassiodore, m o rt en 570, ignore encore 
le décret, m ais sa in t Isidore de Séville, m o rt en 636, 
le connaît e t  l ’u tilise sû rem en t; e t il doit en ê tre  de 
même du can. 17 du  IVe concile de Tolède en 633.

Vers le m ilieu du  vu» siècle, 1 ’H ispana  incorpore le 
décre t au m ilieu des docum ents pon tificaux . L ’ano
nym e de G erbert, au  v i i i » siècle, connaît aussi n o tre  
tex te  q u ’il a ttr ib u e  au pape  Gélase. A p a r tir  du 
vm» siècle d ’ailleurs, les tém oignages se m ultip lien t, 
e t il n ’est p lus nécessaire d ’en énum érer la  longue série.

Somme to u te , l ’exam en des m anuscrits  e t de la 
trad itio n  ne nous ap p o rte  guère de renseignem ents 
précis sur l ’origine e t la  v é ritab le  p o rtée  du  Decretum  
gelasianum. Nous savons, ju sq u ’ici, que ce te x te  com 
pren d  deux p a rties  qui on t vécu indépendam m ent 
Tune de l ’au tre  e t q u ’il n ’est pas sû rem en t a tte s té  
a v a n t le v i i » siècle. Mais il a pu  ex ister a u p a ra v an t 
sans ê tre  cité, s’il n ’é ta it  pas couvert p a r un nom  aussi 
glorieux que celui de Gélase ou de Dam ase.

I II .  L a. p r e m i è r e  p a r t i e  d u  Decretum. —  Nous 
som m es donc am enés à é tud ier le te x te  m êm e du  
décret pour essayer de résoudre  les problèm es soulevés 
p a r ce docum ent. L a  p rem ière p a rtie  (c. i-iii) m et en 
lum ière les sources de l ’a u to rité , les garan ts  de la  foi, 
e t elle les énum ère en quelque sorte  p a r  ordre de 
va leu r décroissante : d ’abord  le C hrist en qui l ’E sp rit-  
Sain t s’est m anifesté, puis les É critu res  d iv inem ent 
inspirées; puis l ’Église rom aine, déposita ire  p a r  excel
lence de la pensée divine, p a r  l ’h éritage  que P ierre  a 
transm is à ses successeurs, e t les au tre s  Églises fon
dées p a r  P ierre, A lexandrie e t  A ntioche, gardiennes 
elles aussi de la  trad itio n . L a  seconde p a rtie , nous 
l’avons d it, poursu it l ’énum ération , en p a r la n t des 
conciles généraux  e t des opuscules des Pères e t en 
m e tta n t les iidèles en garde contre les livres apo
cryphes.

Le I er ch ap itre  e s t assurém ent décevant. D ’après le 
t i t r e  qui annonce un concile te n u  ù R om e sous Dam ase, 
nous nous a tten d io n s à tro u v e r  au  m oins un  écho des 
controverses doctrinales sur le S a in t-E sp rit e t sur 
l ’incarnation  du  Verbe ; les hérésies des apollinaristes 
e t des pneum atom aques co n tin u a ien t alors à  se ré 
pandre  en O rien t e t ne p réoccupaien t pas m oins les 
O ccidentaux que les O rien taux . 11 suffît de lire les 
le ttre s  de sa in t Basile, de sa in t Am broise, de sa in t 
D am ase e t de se rap p eler les an ath ém atism es du 
1er canon de C onstantinople  en 381 p o u r se rendre  
com pte de l’ém otion soulevée p a r  ces erreurs. Or, nous 
trouvons bien ici q u ’il est question  du S ain t-E sp rit 
e t du  C hrist; m ais c’est en quelque sorte  p a r m anière 
de jeu. L ’a u te u r  cite les tex te s  scrip tu ra ires qui 
p ro u v en t la venue de l ’E sp rit septiform e dans l ’âme 
du C hrist e t il com m ente les v in g t-h u it nom s donnés 
au  Christ. On pense ici à des listes telles que la Clef 
du pseudo M éliton ou plus précisém ent encore aux  
listes de Germ inius de Sirm ium , de N icétas de Rem e- 
siana, de Phébade  d ’Agcn, etc. L ’application  au  Sau
veur de l 'ép ith è te  Sam aritanus est classique e t figure 
déjà dans Origène, In  Joa., x x , 35, 320, éd. Preuschen, 
p. 374-375; sa in t A ugustin , In  Ioa., tr .  L X X X , ra p 
pelle que le C hrist dicitur vitis per sim ilitudinem  non  
per proprietatem, quemadmodum dicitur ovis, agnus, leo, 
petra, lapis angularis et cetera huiusm odi : il tém oigne 
ainsi que, de son tem ps, de pareilles énum érations 
é ta ien t couran tes; elles devaien t a ller en se dévelop
p a n t, puisque O rientius explique c in quan te-tro is nom s 
du C hrist e t Isidore de Séville so ixante-deux.

Ce n ’est q u ’au  3° p a rag raphe  de ce c. i que l ’a u te u r 
pa rle  expressém ent des re la tions de l ’E sp rit S a in t avec 
le Père et le Fils. Mais ici, il c ite  tex tu e llem en t un 
passage de sa in t A ugustin , In  Ioa., tr . IX , 7, P. I.., 
t. x x x v , col. 1461. On p o u rra it ad m ettre , il est v ra i, 
que cette  c ita tio n  est une in te rp o la tio n  postérieure, 
de m anière  à  sauvegarder l ’origine dam asienne de 
l’ensem ble : ce tte  hypothèse, sou tenue  p a r dom  
C hapm an, ne s’impose pas à nous, m algré sa v ra i
sem blance.
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Le c. il con tien t le canon des É critu res, que reçoit 
l ’Église catholique. Nous devons c iter ce tex te  :

Item  dictum  est. N unc vero de scripturis d ivin is  
agendum est, quid universalis catholica recipiat Ecclesia 
vel quid vitare debeat.

Inc ip it ordo veteris testamenti : Genesis, liber unus. 
Exodus, liber unus. Leviticus, liber unus. N um eri, liber 
unus. Deuteronomium, liber unus. lesu  Nave, liber 
unus. lud icum , liber unus. Ruth, liber unus. Regum , 
libri quatluor. Paralypomenon, libri duo. Psalm orum  CL 
liber unus. Salomonis, libri très. Proverbia, liber unus. 
Ecclesiastes, liber unus. Cantica Canticorum, liber unus. 
Item  Sapientiæ , liber unus. Ecclesiasticum, liber unus.

Item  ordo prophetarum. Esaiæ , liber unus. Hieremiæ, 
liber unus, cum Cinoth id est lamentationibus suis. 
Ezechielis, liber unus. Danihelis, liber unus. Oseæ, liber 
unus. Amos, liber unus. Micheæ, liber unus. lohel, liber 
unus. Abdiæ , liber unus. Ionæ, liber unus. N aum , liber 
unus. Abbacuc, liber unus. Sophoniæ, liber unus. Aggei, 
liber unus. Zachariæ, liber unus. M alachiæ, liber unus.

Item , ordo historiarum : lob, liber unus. Tobiœ, liber 
unus. Hesdræ libri duo. Hester, liber unus. lud ith , liber 
unus. Macchabæorum libri duo.

Item  ordo scripturarum  novi testamenti, quem sancta 
et catholica romana suscipil et veneratur Ecclesia : 
E uangeliorum  libri quattuor : secundum M athæ um , 
liber unus; secundum M arcum, liber unus; secundum  
Lucam , liber unus; secundum Iohannem, liber unus. 
Item  A ctuum  apostolorum liber unus. E pistu læ  P auli 
apostoli, numéro qualtuordecim : ad Romanos, epistula  
una; ad Corinthios, epistulæ duæ ; ad Ephesios, epistula  
una; ad Thesalonicenses, epistulæ duæ; ad Galatas, 
epistula u n a ; ad Philippenses, epistula u n a ;  ad 
Colosenses, epistula una; ad Timotkeum , epistulæ duæ; 
ad T itum , epistula una; ad Pliilemonem, epistula una; 
ad Ilebræos, epistula una. Item , apocalypsis Iohannis, 
liber unus. Item  canonicæ epistulæ, numéro seplem : 
Pétri apostoli, epistulæ duæ; Iacobi apostoli, epistula  
una; Iohannis apostoli, epistula una; alterius Iohannis  
presbyteri, epistulæ duæ; Iudæ  Zelotis apostoli, epistula  
una.

Ce canon appelle quelques rem arques. On au ra  noté 
au  passage l ’ind ication  du nom  hébreu  des L am en
ta tio n s , liber H ieremiæ cum Cinoth id est Lam en
tationibus suis, u n  tra i t  qui rappelle  sa in t Jérôm e et 
le prologus galeatus, la  d istinction  fa ite  en tre  les tro is 
livres de Salom on, Proverbes, Ecclésiaste  e t C antique, 
e t les deux livres sap ien tiaux  deutéro-canoniques, 
Sagesse e t E cclésiastique, à  propos desquels certains 
m anuscrits  lisen t la  rem arque su iv an te  : Item  liber 
Sapientiæ  quem H ieronymus apud Ebræos non haberi 
adfirmat, sed tantum  apud Græcos, quem etiam lesu  
filii Siracis esse H ieronym us iudicat, sicut alium  subse- 
quentem librum  Sapientiæ ; l ’ordre dans lequel sont 
énum érées les épîtres de sa in t P au l; la  d istinc tion  
en tre  la  ire épître  de Jean , e t les deux au tres a ttribuées 
à  Jean  le P resb y tre  conform ém ent à  une idée énoncée 
p a r sa in t Jérôm e, De viris illustribus, 4. Il n ’y a  pas 
lieu d ’insister ou tre  m esure su r l ’ordre dans lequel se 
su iven t les divers livres, d ’a u ta n t q u ’il varie  su iv an t 
les m anuscrits  du Decretum. L ’a u te u r sub it sans aucun 
doute  l ’influence de sa in t Jérôm e, quoiqu’il se m ontre  
m oins sévère que lu i à  l ’égard des livres deu téro- 
canoniques : là  où l ’exégète hésite , fa it des réserves 
form elles, ou m êm e déclare son opposition, le Decretum  
se con ten te  de citer. On a rem arqué, ce qui est exact, 
que son canon p résen te  d ’incontestab les traces 
d ’archaïsm e, ce p o u rra it ê tre  fan ta is ie  d ’éru d it ou 
trad itio n  locale; ce p o u rra it ê tre  égalem ent preuve 
d ’une d a te  ancienne pour la  rédaction  de ce canon.

Le c. n i ,  re la tif  à  l ’Église rom aine e t  aux  Églises 
d ’A lexandrie e t d ’A ntioche, fondées égalem ent pa r 
P ierre, appellera it une longue é tude, qui a  déjà été

faite  p lusieurs fois e t  que nous ne pouvons reprendre  
ici. Cf., en tre  au tres, P. B atilfo l, S ur le Decretum  
Gelasianum  dans Le Siège apostolique, Paris, 1924, 
p. 146-150. Nous nous con ten terons donc de quelques 
rem arques. L ’Église rom aine est appelée sancta 
romana Ecclesia; un  peu plus h a u t, elle é ta it qualifiée 
de sancta et catholica romana Ecclesia : s’il fau t en 
croire E . von D obschütz, ces expressions ne se son t 
accréditées q u ’à  la  fin du  v° siècle. L ’au te u r du  Decrc- 
tum  estim e que P ierre  e t  Paul son t m orts le m êm e jo u r 
de la  m êm e année, ce qu i est l’opinion de sa in t Jérôm e, 
De viris illustribus, 5, m ais ce qui n ’é ta it pas la 
croyance re ten u e  à Rom e m êm e; cf. L. D uchesne, 
Le Liber pontificalis, t .  i, p. 119, l ’ann iversaire  du  
29 ju in , com m un aux  deux apô tres, é ta n t celui de leur 
tran s la tio n , non celui de leu r m arty re . L ’application  
à la  seule Église rom aine du  te x te  de l ’ép itre  aux  
Éphésiens, v, 27, si elle n ’est pas une in te rpo lation , ce 
qui est possible, e s t p a rticu lièrem en t curieuse, car, 
h ab itue llem en t, ce te x te  est en ten d u  p a r  les Pères 
—• comme p a r  sa in t P au l —  de l ’Église en tière  (ainsi 
T ertu llien , sa in t A m broise, sa in t O p tâ t, sa in t A ugus
tin ) : p eu t-ê tre  y a-t-il une a llusion à ce passage dans 
un tex te  d ’H orm isdas : In  Sede apostolica extra macu- 
lam semper est servata religio; e t H orm isdas au ra it 
pu  ici s’insp irer d u  Decretum. L ’Église rom aine pos
sède la  p rim au té  : prim atum  obtinuit : ce term e est 
app liqué p a r  excellence au  Siège apostolique à p a r tir  
du  Ve siècle; e t, en 439, la  fam euse in te rp o la tio n  du  
6e can. de Nicée déclare : Ecclesia romana semper 
habuit prim atum . Le Siège rom ain  est enfin appelé 
Prim a sedes : c’est le p rem ier siège de P ierre, les deux 
au tre s  é ta n t A lexandrie e t A ntioche; telle  é ta it la doc
tr in e  que, à  p a r ti r  de 422, on pense tro u v er à  Rom e 
dans le 6e can. de Nicée —- cf. la  le ttre  xv , 5 de saint 
Boniface re la tiv e  à la  situ a tio n  de l ’Illyricum  —  et 
que développe, p a r  exem ple, sa in t Léon le G rand dans 
une le ttre  du  22 m ai 452 à  A nato liu s de C onstanti- 
nople. Le Decretum  ne cite p as le concile de Nicée, m ais 
il n ’est pas im possible que son au teu r l ’a it  eu en vue 
en énu m éran t les p rincipales Églises du  m onde.

On p o u rra it m êm e croire que l ’insistance avec 
laquelle  on relève l ’au to rité  des tro is  Églises pétri- 
niennes est destinée à faire  pièce à l ’Église de Gonstan- 
tinople. Le 6° can. du  concile de 381 av a it afiirm é que 
l ’évêque de C onstan tinop le  av a it la p rim au té  d ’hon
n eur après l ’évêque de Rom e, parce que C onstan ti
nople é ta it la nouvelle  Rom e. Le Decretum  ne d it rien 
de ce canon; non pas q u ’il l ’ignore, m ais parce q u ’il 
se refuse à en  te n ir  com pte, ce qu i p o u rra it ê tre  une 
m anière  de p ro tes te r  contre lui.

Le Decretum  affirme encore que la  sa in te  Église 
rom aine n ’a pas é té  préposée aux  au tres Églises pa r 
des décrets synodaux  : nullis synodicis constitutis 
ceteris ecclesiis prælata est. On a vu, dans ce tte  form ule 
une riposte  d irecte  au  38 can. de C onstantinople : c’est 
l ’Église de la  cap itale  nouvelle qu i a  dû  sa p rim au té  
à des décisions conciliaires; l ’Église rom aine la  tie n t 
d irec tem ent de la  vo lon té  du  Sauveur e t de la  p ro 
messe q u ’il a fa ite  à  sa in t P ierre. Au concile de 
C onstantinople  de 381 s’opposerait ainsi le concile de 
R om e de 382. Cf. A. Dul'ourcq, Élude sur les gesta 
m artyrum  rom ains, t .  iv , Paris, 1910, p. 198-201, 231- 
235; E . Caspar, Gesch. des Papstum s, t. i, Tubingue, 
1930, p. 247-251. Le silence fa it p a r  le Decretum  sur le 
concile de C onstan tinople  p o u rra it alors s’expliquer 
p a r  des raisons de po litique : l’Occident ignore délibé
rém en t ce qui s’est fa it  à  ce concile e t ne v eu t pas en 
parle r, to u t  en p re n a n t le contre-p ied  de ses décisions.

On a  rem arqué  que ce i i i g chap itre  du  Decretum  
figure à peu p rès te l quel dans le m orceau in titu lé  
Præjatio nicæna  qui ouvre un certa in  nom bre de col
lections canoniques, cf. P. L .,  t. l v i , col. 367. L a date
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«le cette  préface a  été  v ivem en t d iscutée : Friedrich , 
Ueber die Unechtheit der Dekretale de recipiendis et 
non recipiendis libris des Papsts Gelasius 1., dans les 
Sitzungsberichte der phil. hist. A kud. der W  issenschaf- 
ten de M unich, 1888, p. 54-85, v ou lait y  voir une 
source du  Decretum; E . von D obschütz, au contra ire , 
pense que cette  préface n ’est pas an té rieu ie  au 
v i i c- v in c siècle et dérive, p a r conséquent, du Decretum. 
Les h istoriens les plus récen ts fon t de la  préface un 
docum ent de la  prem ière m oitié du  v e siècle; ils re
m arq u en t, en effet, q u ’elle figure dans la  Quesnelliana 
que M aassen, Gesch. der Quellen des kanon. Rechts, 
t . i, p. 476 sq., e t L ie tzm ann, dans Paulv-W issow a, 
Realencyklopadie, t .  x i, l re p a rt., p. 496, a ttr ib u e n t 
à  la  fin du  V e ou au  d éb u t du vi° siècle e t dans la 
collection de Freising, qui, d ’après Scharnagl, dans 
Wissensch. Festgabe zum  1200 jahrigen Jub ilaum  des 
beit. K orb in ian , 1924, rem o n te ra it au  ve siècle, e t à  la 
prem ière m oitié  (vers 420-440) de ce siècle. Si l ’on 
adm et cette  da te , e t si l ’on v o it dans le Decretum  la 
source de la Præfatio, on sera it am ené à conclure que 
les tro is  prem iers chap itres to u t  au  m oins du Decretum  
peuven t ê tre  rap p o rtés  à la  fin du iv e siècle, e t même 
être  v ra im en t P a u v re  du pape Dam ase. Cf. T urner, 
Fcctesiæ occident, monumenta iuris antiquis., t. i,

p a rt., Cam bridge, 1904, p. 155 sq. ; J . C hapm an, 
Studies on the earlg papacy. 1928, p. 20, 11. 2.

IV. L a  s e c o n d e  p a r t i e  d u  D e c r e t u m . —  Les deux 
derniers chap itres du  Decretum  t ra ite n t des au to rités  
subsidiaires, et d ’abord  des conciles œ cum éniques, au 
nom bre de tro is  : Nicée, É phèse e t Chalcédoine. Le 
concile de C onstantinople 11’est en effet m entionné 
que dans un groupe assez re s tre in t de m anuscrits, et 
il sem ble bien 11’avoir pas figuré dans le tex te  prim itif. 
11 est à peine besoin de rappeler que ce concile n ’ava it 
pas é té  regardé comme œ cum énique au m om ent de 
sa réunion e t que, p endan t longtem ps, nul 11e songea 
à y  voir a u tre  chose qu ’un synode p a rticu lier de 
l’O rient.

L a lis te  des Pères orthodoxes e t m êm e celle des 
ouvrages que l ’on p eu t lire, bien  que certaines p récau
tions y  soient nécessaires, 11e sau raien t ici nous 
re ten ir. R em arquons cependan t ce qui est d it des 
le ttre s  décréta les, quas beatissimi papæ  diversis tempo- 
ribus cb urbe Roma pro diversorum patrum  consul- 
tatione dederunt : elles doivent ê tre  reçues avec respect. 
E t  no tons que le m ot papa  n ’a pas été  appliqué abso
lum en t à l 'évêque  de R om e a v a n t le v ie siècle. Q uant 
aux  décrétales, elles on t comm encé p a r ne valo ir que 
pour les cas spéciaux auxquels elles répondaient.

L a  liste  des apocryphes est plus curieuse. Elle 
s’ouvre p a r le concile de R im ini, qui est condam né 
pour l ’é te rn ité . A près cela v iennen t, dans un pêle-mêle 
su rp ren an t, L ’Itinéraire de Pierre, c’est-à-d ire  les livres 
connus sous le nom  d ’apocryphes clém cntins, au 
nom bre de n eu f; tes Actes d’André; les Actes de Thè
m es; les J  des de Pierre; les Actes de P hilippe; l’É van
gile de M atth ias; l’Évangile de Barnabe'; l’Évangile de 
Jacques le M ineur; l’Évangile de Pierre; VÉvangile de 
The mas q u ’em ploient les m anichéens; les Évangiles de 
Barthélémy ; les Évangiles d ’A ndré; les Évangiles fa lsi
fiés par Lucien; les Évangiles fabriqués par Hésychius; 
le livre de l’enfance du Sauveur; le livre de la naissance 
du Sauveur; le Pasteur (d ’H erm as ou p eu t-ê tre  l ’écri
vain  espagnol appelé P as to r); tous les livres écrits pa r 
Leucius, disciple du  d iab le ; le Fondement e t le Trésor 
de M anès; ia Leptogénèse ou livre sur les filles d’Adam ; 
le centon virgilien sur le Christ (sans dou te  l ’œ uvre de 
P ro b a); les Actes de Thècle et de P aul; le livre de Népos; 
(cf. Jérôm e, De viris iltustribus, 69); le livre des Pro
verbes rép an d u  sous le nom  de S ix te; l’apocalypse de 
P aul; l’apocalypse de Thom as; l’apocalypse d’Étienne; 
le Transitas M ariœ ; la  Pénitence d ’A dam ; le liv re  su r

le géan t Ogias (cf. D eut., n i ,  1) qui, au dire des héré
tiques, a  lu tté  contre le dém on après lc déluge; le Tes
tament de Job; la Pénitence d’Origène; la Pénitence de 
saint C yprien; (le m agicien d ’A ntioche); la Pénitence 
de Ja m n é  et de M ambré; (cf. E x ., v u , 11), les Sortes 
apostolorum; les Lusa apostolorum; les Canons des 
apôtres; le Physiologus, écrit p a r des hérétiques e t signé 
du nom  de sa in t A m broise; l ’H istoire ecclésiastique 
d ’E usèbe; les œ uvres de T ertu llien , de L actance, 
d ’A fricain, de Postum ien  e t de G allus; de M ontan, 
Priscille e t M axim illa; de F au ste  le M anichéen; de 
C om m odien; de. Clém ent d ’A lexandrie; de Thascius 
Cyprien ; d ’A rnobe, de T ychonius ; de Cassien, le p rê tre  
gaulois; de V ictorin de P e tta u ;  de F au ste  de R iez; de 
F ru m en tiu s Cassus; la leltrc de Jésus à Abgar; la lettre 
d’A bgar à Jésus; la Passion des sa in ts Cyr e t J u l i t te ;  
la  Passion de sa in t Georges; VInterdictio  de Salom on; 
tous les phylactères, écrits 11011 au  110111 des anges, m ais 
en celui des démons.

On reste  déconcerté  en présence de cette  liste  : 
l ’a u te u r déclare l ’avo ir écrite  de m ém oire, e t ce tte  
déclara tion  11e surp rend  pas, car 011 com prendrait 
difficilement, s’il n ’en é ta it  pas ainsi, q u ’il l ’eû t 
rédigée dans 1111 si beau  désordre. On s’é tonne au 
con tra ire  de penser q u ’en m atière  aussi sérieuse, un  
écrivain, quel q u ’il soit, a it pu  procéder avec a u ta n t 
de légèreté. Il s’agit de rédiger un  catalogue de livres 
défendus, de signaler les ouvrages écrits p a r des 
schism atiques ou des hérétiques, e t in te rd its  aux 
catholiques : p lu tô t que de procéder p a r ordre, 011 
accum ule les nom s les plus d isparates. Il sem ble évi
d en t q u ’un sim ple p a rticu lie r seul, un  hom m e sans 
a u to rité  a  été  capable d ’agir ainsi. D ans 1111 docum ent 
officiel, u n  pareil sans-gêne se ra it inexplicable; il n ’est 
adm issible que de la  p a r t d ’un fidèle qui a  l ’in ten tion  
de faire 1111 aide-m ém oire, pour son usage personnel, 
ou qui v eu t é tonner ses lecteurs p a r une lis te  aussi 
longue que possible.

Au reste , ce fidèle n ’est pas absolum ent un  ignorant. 
Il a d ’étranges d istractions : après avoir recom m andé 
la lectu re  de sa in t Cyprien, q u ’il cite parm i les douze 
Pères orthodoxes, il range ses œ uvres au  nom bre des 
apocryphes; après avoir rem arqué  que les actes des 
sa in ts Cyr e t J u l i t te  e t de sa in t Georges pouvaien t 
être  lus, bien que non exem pts de to u t reproche, il les 
in te rd it comme apocryphes; il ag it de m êm e à l ’égard 
de l ’Histoire ecclésiastique d ’Eusèbe et il est difficile 
d ’exp liquer convenablem ent ces con trad ic tions. Ce 
qu ’il d it des É vangiles falsifiés p a r Lucien et p a r Hésy- 
chius est particu lièrem en t obscur : sa in t Jérôm e, dans 
la le ttre  de dédicace de sa révision du N ouveau T esta 
m ent écrivait à Dam ase : Prælermitto eos codices quos 
a Luciano et Ilesychio nuncupatos paucorum hom inum  
adsrrit perversa contentio; il sem ble que le Decretum  
veuille faire allusion à ces recensions lucianique et 
hésychienne; m ais il em ploie, pour les caractériser, 
des term es qui leu r conviennent fort mal.

Il est v ra i que l ’au teu r du Decretum  em p run te  géné
ra lem en t ses renseignem ents à de bonnes sources. Nous 
ne saurions croire q u ’il a lu lui-m êm e les livres d o n t il 
parle  e t q u ’il nous com m unique le ré su lta t de scs 
im pressions personnelles, comm e le fera p a r exem ple 
P h o tiu s dans sa Bibliothèque. Son érud ition , si l ’on 
peu t em ployer ce m ot, est to u te  livresque, elle s ’ins
p ire avan t to u t de sa in t Jérôm e, de sa in t A ugustin , de 
la  le ttre  de sa in t Innocent Ier à K xupère de Toulouse, de 
la le ttre  de sa in t Léon le G rand à T urrib ius d ’A storga. 
O11 a  soigneusem ent relevé ce q u ’il do it à ces au teu rs  : 
il est m anifeste que sa in t Jérôm e est son écrivain p ré 
féré ; to u t ce que d it le so litaire de B ethléem  est presque 
sacré à ses yeux : le Decretum  ne va-t-il pas ju sq u ’à 
écrire à propos de R ufin  : Ilia sentim us quæ prædictum  
beatum H ieronym ium  sentire cognoscinms et non solum
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de R ufino sed etiam de universis quos is sæ pius memo- 
ratus zelo Dei et fldei religione reprehendit.

H om m e privé, ad m ira teu r passioné de sa in t Jérôm e, 
l ’a u te u r du  Decretum  n ’écrit pas à  Rom e. E n  divers 
endro its, il a  g rand soin de se d istinguer de l ’Église 
rom aine. Il écrit, p a r exem ple, au  d éb u t du  c. iv  : 
A d  ædificationem sancla idem romana Ecclesia, post 
illas Veteris e tN ooi Testamenli quas regulariter superias  
enumeravimus etiam has suscipi non prohibet scripturas. 
11 d it, un  peu plus loin, que l ’Église rom aine décide 
des ouvrages qui do iven t ê tre  lus : legendos decernit. 
Il déclare que certains livres ne son t pas lus dans 
l ’Église rom aine. « L orsqu’il em ploie la prem ière pe r
sonne du pluriel, il s’ag it d ’une co n sta ta tion , jam ais 
d ’une p rescrip tion ; e t il est un passage où, s’associant 
au sen tim en t e t aux p ra tiq u es  rom aines, il p rend  bien 
garde, néanm oins, d ’être  confondu avec un  m em bre 
d e  cette  com m unauté  q u ’il révère cependant : nos 
tamen, cum prædicta Ecclesia omnes martyres et eorum 
gloriosos agones qui Deo magis quam hom inibus noti 
su n t, om ni devolione veneramur. E st-ce  un  pape, est- 
ce m êm e un  h a b ita n t de R om e, quel q u ’il soit, qui, 
p o u r ju stifie r l ’insertion  parm i les ouvrages autorisés 
des Actes de Silvestre  d o n t on ne connaît p as le rédac
teu r , écrira it : a m ullis tamen in urbe Roma catholicis 
legi cognovimus et pro antiquo usu m ultæ  hoc im itantur  
ecclesiæ? Ces m ots, son t au  con tra ire , pa rfa item en t 
à  leu r place sous la  plum e de quelques partisan s 
dévoués du  Siège aposto lique, écrivan t dans une 
province d ’où les regards se to u rn en t volontiers vers 
la  ville de Pierre. D ans la  phrase  finale encore, s’il 
est bien question  de R om e, on cherchera it v a inem en t 
a u tre  chose q u ’un  acquiescem ent aux  condam nations 
q u ’elle a  pu  p o rte r  : non solum repudiata verum ab 
om ni Rom ana catholica et apostolica Ecclesia eliminatos 
atque cum suis auctoribus auclorumque sequacibus sub 
anathematis insolubili vinculo in æternum confitemur 
esse damnata. Ce n ’est pas là le to n  d ’un pape qui 
décrète, d ’un  concile qui s ta tu e  pour l ’é te rn ité . » 
(R . Massigli.)

V. L a  d a t e  d e s  d e r n i e r s  c h a p i t r e s . — L a date  
des tro is derniers chap itres p e u t ê tre  sinon ex ac tem en t 
déterm inée, du  m oins tro u v er son term inus a quo 
d ’après les t itre s  d ’ouvrages ou les noms d ’hérétiques 
les plus récents qui s’y  tro u v en t cités. Le Decretum  
m entionne ainsi les conciles d ’Éphèse (431) e t de 
Chalcédoine (451). Il signale Prosper d ’A quitaine , 
sa in t Léon le G rand qui on t écrit au m ilieu du  vesiècle; 
Sedulius, d on t l ’œ uvre composée en  430, n ’a été 
publiée q u ’en 495. P ie rre ’Monge, P ierre  le Foulon, 
Acace de C onstantinople on t exercé leu r action  dans 
les dernières années du  v e siècle. Acace a été  excom m u
nié en 484; P ierre le Foulon est m o rt en 488; Pierre 
Monge d ’A lexandrie e st m o rt en 489. A ucune de ces 
da tes n ’est postérieure au p o n tificat de Gélase (492- 
496). Le silence assez ex trao rd in a ire  fa it au  su je t du 
Decretum, lors des discussions du  v ie siècle re la tives 
ù Origène, aux  Trois-C hapitres, à F au ste  de Riez, a 
pu  nous surprendre  to u t à l ’heure lorsque nous nous 
dem andions si ce tex te  n ’é ta it  pas l ’œ uvre d ’un pape; 
il est to u t n a tu re l du  m om ent que le Decretum  a été  
rédigé p a r un  simple fidèle, in s tru it, m ais assez 
é tourd i pour condam ner comm e apocryphes les 
opuscules de Postum ien  e t de Gallus, alors que ces 
nom s so n t ceux de personnages qui figurent dans un 
dialogue de Sulpiee Sévère.

R este ra it à savoir dans quel pays a vécu l ’écrivain 
en question. E . von D obschütz pense à l ’Ita lie  du 
Nord, p eu t-ê tre  à Aquilée, p eu t-ê tre  à  Pavie, pour la 
form e la m eilleure e t la  plus ancienne du Decretum, 
e t il ra ttac h e  à l ’E spagne la form e qui p o rte  le nom 
d ’H orm isdas, à  la G aule celle qui p o rte  le nom  de 
Gélase. Les recherches de R. Massigli ten d e n t p lu tô t

à nous faire chercher en Gaule la  p a trie  du  Decretum. 
Les plus anciens rep résen tan ts  du  tex te , un  P arisinus  
3837, un M onacensis 6243, un  Sessorianus 63, un  
Fuldensis B onifa tius 2, se ra tta c h e n t en effet à  la 
Gaule, e t c’est un  com pilateur gaulois qui, p eu t-ê tre  
à la fin du  v ie siècle, a gonflé d ’appendices la collection 
contenue dans le Berolinensis 84 e t  a  adm is le Decretum  
dans son recueil. De son côté, Dom  Morin fa it rem ar
quer q u ’à la fin du  v e siècle, le m ilieu arlésien é ta it 
une fabrique assez active  de docum ents apocryphes : 
c’est là  q u ’au ra ien t pris naissance les Statuta Ecclesiie 
antiqua  e t aussi n o tre  Decretum. Cf. Rev. béne'dictine, 
1913, p. 340-342.

V I. L a  d a t e  d e s  p r e m i e r s  c h a p i t r e s . — Ces re
m arques, si elles sont fondées, ne réso lven t pas encore 
to u s les problèm es posés p a r le Decretum. Nous les 
avons faites spécialem ent à propos de la  seconde p a rtie  
de n o tre  te x te  (c. iv-v). Les tro is  prem iers chap itres, 
on s ’en souvient, ne  nous obligeaient pas à  descendre 
plus bas que les dernières années du iv e siècle, si du 
m oins on tie n t pour une in te rp o la tio n  —■ ce qui est fort 
possible —  la  c ita tio n  de sa in t A ugustin ; e t si l ’on vo it 
dans le c. n i  la  source de la præfatio nicæna  qui d a te 
ra it  de la  prem ière m oitié du  ve siècle, ou est ram ené 
pour ces chap itres à  la  fin du iv e siècle.

R ien ne s’oppose, dès lors, à y  voir l ’œ uvre du 
concile rom ain  de 382, au  tem ps du  pape D am ase. 
rien  sinon l ’app aren te  p u érilité  du Ier chapitre , e t le 
silence com plet de sa in t Jérôm e su r l ’existence d ’un 
canon officiel prom ulgué de son tem ps p a r un  concile 
auquel il a  lui-m êine assisté. Il fau t bien avouer que, 
de la p a r t  du grand exégète qui a  ta n t  écrit su r tous 
les livres de la  B ible e t qui s’est si souven t occupé 
du  canon des livres sain ts, ce silence garde quelque 
chose d ’in q u ié tan t. Ces réserves sont-elles suffisantes 
pour nous am ener à refuser à Dam ase e t à son concile 
la p a te rn ité  des tro is prem iers chap itres du  Decretum ? 
J e  n ’oserais le dire.

V II. L e  Decretum. —  R e sten t les c. iv -v  qui, nous 
l ’avons d it, p eu v en t ê tre  l ’œ uvre d ’un  sim ple fidèle, 
v iv an t p robab lem en t à  la  fin du v» siècle dans le sud 
de la  Gaule. Il s’ag ira it m a in ten an t de savoir quand  
les deux p a rties  qui co n stitu en t n o tre  tex te  actuel 
on t été  soudées l ’une à  l ’au tre  en un  docum ent unique 
e t q u an d  on les a  fait, passer sous l ’au to rité  d ’un  pape? 
Il est assez clair que le Decretum  a  la p o in te  tournée 
contre l ’Église de C onstantinople e t ses p ré ten tio n s 
à  la p rim au té , non seulem ent dans le m e chap itre , 
qui ex alte  les sièges fondés p a r P ierre, m ais dans le 
iv e qui ne t ie n t aucun  com pte du  concile de 381 e t 
tro u v e  m oyen de c iter tro is évêques d ’A lexandrie  
dans la  liste  des grandes au to rités  doctrinales, peut- 
ê tre  m êm e dans le v e qui s’achève sur le nom  d ’Acace 
de C onstantinople. De pareils tra its  fon t songer à une 
période de schism es e t de rivalités, non pas à une 
époque de paix. Ce serait donc après l ’excom m uni
cation  solennelle d ’Acace, en 484 e t a v an t la  réconci
lia tion  de R om e e t de B yzance, en 519, que le tex te  
en tie r au ra it été  m is en c ircu lation ; nous som m es ainsi 
ram enés au  tem ps de Gélase.

On ne do it pas oublier d ’ailleurs que, si les prem iers 
chap itres o n t p o rté  dès le d éb u t le nom  de Dam ase, 
l ’ensem ble du tex te  a to u t na tu re llem en t pu  ê tre  a t t r i 
bué ù ce pape, no n o b stan t les grossiers anachronism es 
qui au ra ien t dû  rendre  impossible une te lle  a ttr ib u 
tion . L ’érud ition  m inutieuse e t précise n ’é ta it pas 
le fa it des fidèles ou des m oines de la fin du ve siècle : 
le Liber pontiftcalis s’ouvre, p a r  une correspondance 
apocryphe en tre  D am ase e t Jérôm e, qui sem ble bien 
couvrir de son au to rité  m êm e les notices des papes 
postérieures à  la  fin du  iv e siècle; e t lo rsqu’on vo it 
le m êm e au teu r ta n tô t  placer Cyprien dans la liste des 
Pères o rthodoxes, ta n tô t  condam ner ses écrits comme
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apocryphes, on reste  un  peu sceptique sur sa perspi
cacité. L a  form e dam asienne de l ’ensem ble du Decre
tum  é ta n t la  m ieux a tte s tée  e t la  plus ancienne, on 
conçoit com m ent les deux fragm ents, une fois rap p ro 
chés l ’un  de l ’au tre , on t pris le nom  de Dam ase.

P eu t-ê tre  que lqu ’un s’avisa-t-il de rem arq u er un 
jo u r les anachronism es qui ren d aien t insoutenables 
l’a ttr ib u tio n  à Dam ase. Puisque le Decretum  é ta it 
l’œ uvre d ’un pape, le nom  de Gélase p o u v a it s’im poser : 
c’é ta it ce pape  qui gouvernait l ’Église au  tem ps où le 
Decretum  a v a it p a ru  sous sa form e com plète; son 
activ ité  réfo rm atrice  av a it laissé de grands souvenirs : 
pourquoi n ’au ra it-il pas lui-m êm e rédigé un docum ent 
aussi im p o rtan t q u ’une lis te  des au to rités  à  recevoir 
e t des livres à proscrire?

V II I .  C o n c l u s i o n s . —  Ic i,san sd o u te ,n o u s  ne dépas
sons pas le dom aine des hypothèses. Nos conclusions 
p o u rra ien t ê tre  exprim ées de la m anière su ivan te  : 
1° Le Decretum gelasianum  ré su lte  de la  ju x tap o sitio n  
de deux docum ents d ’origine e t de v a leu r différentes. 
2° Le p rem ier docum ent, qui com prend les c. i-iii, 
p eu t rem on ter à la  fin du  iv e siècle e t ê tre , confor
m ém ent au  ti t r e  q u ’il p o rte , l ’œ uvre du concile rom ain  
s iégeant en 382, sous le p o n tifica t de D am ase. P o u r le 
b ib liste , c’est ce p rem ier docum ent qui est le p lus 
im p o rtan t, à cause du  canon des É critu res  inspirées 
q u ’il renferm e : ce canon est d ’ailleurs com plet e t ne 
fa it aucune d is tin c tio n  en tre  p ro to  e t deutéro-cano
niques, bien q u ’il a ttr ib u e  les IIe e t m 0 épitres de Jean  
à  un a u te u r différent de celui de la ire. 3° Le second 
docum ent est l ’œ uvre  d ’une personne privée, qui avait 
pour sa in t Jérôm e la  plus grande vénéra tion  e t qui 
p u isa it dans ses œ uvres to u tes  sortes de renseigne
m en ts sur l ’ancienne l it té ra tu re  chrétienne. Ce fidèle, 
é tro item en t a ttach é  à  l ’opinion de l ’Église rom aine, 
p o u v a it v iv re  dans la  Gaule m éridionale vers la  fin 
du  v c siècle, ou aux  to u te s  prem ières années du  v ie. 
4° Très rap idem en t, les deux docum ents on t dû  être  
soudés l ’un  à  l ’au tre ; ce tte  opération  p e u t avo ir été  
fa ite  égalem ent dans le sud de la Gaule. 5° Le Decretum  
a insi constitué  p u t  m e ttre  un  certa in  tem ps à so rtir  
de son pays d ’origine e t p lus de tem ps encore à s’im 
poser comme une au to rité , ce qui explique que les 
p rem ières a tte s ta tio n s  assurées en soient aussi t a r 
dives que le déb u t du  v n e siècle, époque à laquelle 
sa in t Isidore en connaît le te x te  e t  1 ’H ispana  l ’incor
pore aux  actes pontificaux.

B i b l i o g r a p h i e .  —  L e te x te  d u  D ecretum  gelasianum  a  
é té  m a in te s  fois im p rim é. 11 e s t in u tile  d ’in d iq u e r  ici to u te s  
les éd itio n s  q u i e n  o n t é té  d onnées  e t  d o n t on  t ro u v e ra  la  
lis te  im p o sa n te  d a n s  l’a r lic le  de  dom  I I .  L ec lercq  : Gélasien  
(DécretJ, d a n s  D ic t. d ’archèol. clirél. et de lit . ,  t .  V I, I re p a r t . ,  
P a ris , 1924, col. 745-746. N o to n s  seu le m e n t q u ’o n  t ro u v e ra  
ce te x te  en  p lu s ieu rs  to m es  de  la  P . L .,  sp éc ia lem en t, t . x i x ,  
col. 787-794; t .  l i x ,  col. 157-164, 165-180.

L a  m e illeu re  éd itio n , de b e au co u p  e t  q u i p e u t  ê tre  re g a r
dée com m e à  p e u  p rè s  d é fin itiv e  e s t celle de  E . v o n  D ob- 
schü tz , D as D ecretum  gelasianum  de lib r is  recip iend is  et non  
rccip iend is  im  krilisclien  Text herausgcgeben un d  untersuchl 
d a n s  les Texte und  U ntersucliungen, III»  sér., t .  v m ,  4» p a r t . ,  
Leipzig , 1912, p . 3-60.

P a rm i les n o m b re u x  t r a v a u x  consacrés a u  D ecretum , si
g n a lo n s  seu le m e n t c eu x  de  A. R o u x , L e  pape sa in t Gélase 1CT, 
étude su r  sa v ie  et ses écrits, P a ris , 1880, p .  163-193. —
A. D u fo u rcq , É tudes su r  les Gesta m arlgrum  rom ains , t .  IV , 
P a ris , 1910, p . 189-239. —  E .-C . B a b u t ,  P risc illien  et le 
prisc illian ism e , P a ris , 1909, p . 160, 215-231. —  L ’o u v rag e  
c a p ita l de  E . v o n  D o b sc h ü tz  a  suscité  to u te  u n e  l i t té r a tu r e ;  
il f a u t  c ite r  les recensions  d e  E . A m an n , d a n s  la  Rev. biblique, 
1913, p . 602-608. —  P .  B atiffo l, d a n s  le B u l l ,  d 'anc. lil t .  et 
d'archéol. chrét., 1913, p .  294-297. - J .-C . B u rk i t t ,  d a n s
The journa l oj theol. studies, 1913, p . 469-471. —  R . M assigli, 
d a n s  Théol. L itera tu rze itung , 1913, col. 14-16 e t, d u  m êm e 
a u te u r ,  L e  décret pseudo-gélasien. A  propos d ’un  livre récent, 
d a n s  R ev. d ’h is t. et de li t t .  relig ., 1913, p . 155-170. —- 
J .  C liap m an , On the D ecretum  gelasianum  de lib r is  recip iendis

et non recip iend is , d a n s  la  R ev. bénèd., 1913, p. 187-207, 
315-333.

P a rm i les t r a v a u x  p lu s  ré cen ts , on  p e u t  s ig n a ler : P .  B a- 
tiffo l, L e  Siège apostolique, P a ris , 1924, p . 146-150. —
E . C aspar, Gesch. des P a p s tu m s , t .  I, T u b in g u e , 1930, 
p . 247-251.-—  W . B o u sse t, d a n s  N achricliten von der kôn ig l. 
Gesellschaft der W iss . in  G ôttingen. P h i l .  h is t. K lasse , 1916, 
p . 135-162. —  E . S ch w artz , d a n s  Z e is tch riji Jür d ie neutes- 
lam en tl. W is s .,  1930, p .  161-168.

G . B a k d y .

G E N È S E  ( D É C I S I O N  D E  L A COIV1IVIISSION 
B I B L I Q U E  S U R  L E  C A R A C T È R E  H I S T O R I Q U E  
D E S  T R O I S  P R E M I E R S  C H A P I T R E S  D E  L A ) . —
L a décision concernan t ces tro is  p rem iers chap itres 
e st du  30 ju in  1909. P o u r la  com m enter nous expose
rons d ’abord  ia  ten eu r des c. i - i i i , nous grouperons 
ensuite  en une syn thèse  les d ifférents articles de la  
décision; enfin , en nous in sp iran t de n o tre  tab leau  
sy n th é tiq u e , nous analyserons e t nous com m enterons 
les diverses p a rtie s  de chaque article .

I. R é s u m é  d f . i .a  t e n e u r  d e  G e n . ,  i - i i i . -  D ans 
les deux prem iers chap itres  de la  Genèse, nous avons 
deux récits bien d is tin c ts  de ia  création  du m onde e t 
de l ’hom m e : i-ii, 4a, e t il, 4b-25. E n tre  ces re la tions 
nous trouvons des différences p o r ta n t  sur les fa its , sur 
l ’ordre, l ’esp rit, le to n , le s ty ie , le vocabulaire. Aussi 
y  reconnaît-on  deux docum ents d istin c ts.

Le p rem ier ( i-n a, 4) est précédé d ’un  p réam bule  e t 
te rm iné  p a r une conclusion. Le préam bule  est constitué  
p a r  la  création  in itia le  e t fondam en ta le  (cieux e t te rre ), 
1-2. Le corps du  récit rap p o rte  la  création  des êtres en 
six jou rs, 3-31. D ans celle-ci on p e u t d iscerner l ’œ uvre 
de sépara tion , 3-10, e t l ’œ uvre d ’am énagem ent, 11-31. 
L a  prem ière fu t accom plie d u ra n t les deux prem iers 
jou rs e t la  m oitié  du  tro isièm e e t elle com prend : la 
création  de la  lum ière, 3-5, celle du  firm am ent ou des 
cieux, é tab lissan t une sépara tion  en tre  les eaux supé
rieures e t inférieures, 6-8, e t ia  sépara tion  des eaux 
inférieures de la  te rre , 9-10. L ’œ uvre d ’am énagem ent 
comm ence à la  seconde m oitié  du  troisièm e jo u r e t se 
term ine  le sixièm e jou r. E lle  com prend : la  création  des 
v égétaux  (p lan tes e t a rb res à fru its  p o r ta n t  leurs 
graines), 11-13; celle des lum inaires (grand, p e ti t  e t 
étoiles), 14-19; celle des poissons e t des oiseaux, 20-23; 
création  des an im aux  te rrestres , 24-25, e t celle de 
l ’hom m e, 26-31. A propos de la  création  de l ’hom m e, 
l ’a u te u r re la te  le p lan  d ivin de créer l ’hom m e à son 
im age e t de lu i donner la  dom ination  su r to u s les an i
m aux, 26; la  réalisa tion  de ce plan  p a r la  création  
sim ultanée des deux sexes à l ’im age divine, 27, la béné
diction d ivine accom pagnant les ordres de se m u lti
p lier au  p o in t de rem plir to u te  la  te rre , de sub juguer 
celle-ci e t de dom iner to u s les an im aux , 28; enfin la 
d estin a tio n  de to u s les v égétaux  à  serv ir de n o u rritu re  
à l ’hom m e e t aux an im aux , 29-30. L a conclusion de ce 
p rem ier récit com prend l ’ap p ro b atio n  donnée p a r  Dieu 
à  to u te  son œ uvre, pu is v ien t le septièm e jou r, béni e t 
sanctifié p a r  le repos du  Seigneur, i, 31-u , 4a.

D ans le second récit de la  création , ii, 4b-25, nous dis
cernons : u n  préam bule , deux parties  e t une réflexion 
finale. Le préam bule  nous d écrit l ’é ta t  de la  te rre  au 
m om ent de sa création  e t de celle des cieux, 4b, 6 : 
inexistence de to u s les végétaux , fau te  de p luie e t de 
trav a il hum ain , v ap eu r s ’é lev an t d u  sol e t a rro san t 
to u te  la te rre  végétale. L a  prem ière  p a r tie  est consa
crée à l ’hom m e, 7-14 : création  de son corps e t  de son 
âme (poussière de la  te rre , souille d iv in  en ses narines), 
7; son in sta lla tio n  dans l ’É den , 8-17 : p lan ta tio n  d ’un 
ja rd in  p a r  D ieu (arbre  de v ie e t a rb re  de la  science du 
bien e t du m al) ; irrig a tio n  p a r  1111 ileuve se d iv isan t en 
q u a tre ; in sta lla tio n  de l ’hom m e avec la  m ission de 
cu ltiver le ja rd in  e t de le garder e t avec la défense, sous 
peine de m o rt, de m anger du f ru it de l ’a rb re  de la 
science du bien e t du m al. L a seconde p a rtie  est re la
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tiv e  à la création  de la femm e 18-24. Dessein de Dieu, 
de donner à l ’hom m e une aide lu i convenan t p a rfa ite 
m en t, 18; création  des an im aux  dans ce b u t, m ais 
co n sta ta tio n  de leu r insuffisance, 19-20; création  de la 
fem m e avec une côte du corps d ’A dam , 21-22a ; sa p ré 
sen tation  à celui-ci, qui constate  q u ’elle lu i convient 
pa rfa item en t, 22, 23b ; réflexion de l ’au teu r sur l ’in ti
m ité conjugale, 24. L ’au teu r term ine  son récit en fai
san t rem arq u er l ’é ta t  d ’innocence de nos prem iers 
paren ts , 25.

Du même au teu r que ce second récit de la  création , 
le c. i i i  de la  genèse nous racon te  la  fau te  de nos 
prem iers p a ren ts  e t ses conséquences. Ce récit débu te  
p a r la  ten ta tio n  de la  fem m e p a r  le serpen t, «le plus 
rusé de tous les an im aux  » qui p ré ten d  que la  v io lation  
de la  défense fa ite  p a r Yahweh à A dam  et à son épouse 
n ’au ra  d ’au tre  effet que de les rendre  sem blables à 
Dieu p a r  l ’om niscience, 1-5. C édant à  cette  ten ta tio n , 
la femm e m ange du  fru it défendu e t en tra în e  A dam  
dans sa chute , 6. L a  conséquence d irecte  e t prem ière 
de cette  chute , c’est la  p e rte  de l’innocence, a tte s tée  
p a r  la  conscience q u ’eu ren t dès lors nos prem iers 
p a ren ts  de l ’inconvenance de leu r n ud ité , 7. Les 
au tres conséquences de ia chu te  originelle résu ltè ren t 
du ju gem en t d iv in , 8-19. Le n a rra te u r  nous rap p o rte  
l ’occasion de ce jugem en t : c’est la fu ite  d ’A dam  
dev an t Dieu venu au  ja rd in  au  souffle du  jou r, 8-9. 
Suivant les règles essentielles à  to u t  jugem ent, 
Yahw eh comm ence p a r in te rroger les coupables, 9-13, 
e t ensuite  il édicté les sanctions, 14-19. L ’in terrogato ire  
s’adresse d ’abord  au chef responsable : A dam , où 
es-tu? qui t ’a  ind iqué t a  n u d ité , si ce n ’est parce que 
tu  as m angé du fru it de l ’a rb re  in te rd it?  9-12. A dam  
a y an t accusé la  femm e de lu i avo ir offert du  fru it 
défendu, Yahw eh i ’in terroge à son to u r e t elle répond 
que c’est le serpen t qui l ’a  trom pée, 13. S achan t que 
le serpen t est doué d ’une m alice absolue e t q u ’il n ’a 
aucune excuse, Yahweh juge inu tile  de l ’in te rroger e t 
il form ule les sanctions, 14-19. T out d ’abord, il s’adresse 
au p rincipal coupable, le serpen t, 14-15 ; il sera m au d it 
plus que to u s les an im aux , m archera  sur le v en tre , se 
no u rrira  de poussière, il y  au ra  in im itié  avec la  femme 
e t sa  race qui lui écrasera la tê te  tan d is  q u ’il cherchera 
à la m ordre au ta lon . E n  p u n itio n  de sa fau te , la  femm e 
en fan tera  dans la  douleur e t sera soum ise à l ’hom m e, 
16. Q uan t à l ’hom m e, la  te rre  m aud ite  à  cause de lui, 
p ro d u ira  des épines; il ne m angera  sa n o u rritu re  q u ’à 
la  sueur de son fron t e t son corps re to u rn era  p a r la 
m ort à la poussière don t il a  été  e x tra it, 17-19. P a r  
m anière d ’appendice, l ’a u te u r nous donne une série 
de renseignem ents qui, généralem ent, sont des consé
quences de la fau te  ou de ses sanctions, 20-24 : déno
m ination  d ’È ve, m ère des v iv an ts , 20; Y ahw eh fa it 
des tun iques de peau  e t en rev êt l ’hom m e e t la femme, 
21 ; il se m oque de leu r p ré tendue  égalité avec lui, 22 ; 
il les chasse du  ja rd in  de l ’É den  don t il fa it garder 
l’accès p a r  des chérubins pour q u ’ils ne to u ch en t pas 
à l ’a rb re  de vie, 23-24, nos p rem iers p a ren ts  h a b ite n t 
à l ’est du  ja rd in , 24.

I f .  S y n t h è s e  e t  t a b l e a u  s y n t h é t i q u e  d e s  d i f 
f é r e n t s  A R T IC L E S  D E  LA  D É C IS IO N . ----  NOUS p Ô U V O nS
ram ener à tro is séries les h u it articles de la décision de 
la Commission b iblique du 30 ju in  1909. Enchirid. 
biblie., n. 332-339 :

1° C ondam nation des systèm es n ian t ou réd u isan t 
tro p  l ’h isto ric ité  de Gen., i-i i i  (1er, 2e e t 3e articles).

2° L ib e rté  laissée à l ’éxégète pour l ’in te rp ré ta tio n  
de Gen., i - i i i  (4e, 5e e t Ge articles).

3° Règles spéciales pour l ’in te rp ré ta tio n  de Gen., i 
(7e e t 8e articles).

Dans la Ire série, le 1er a rticle  est une condam nation 
générale des divers systèm es qui, sous p ré tex te  de 
science, excluen t l ’h isto ric ité  de Gen., i - i i i . Le 2e a rt.

est une condam nation  m otivée de tro is  des systèm es, 
n ian t l ’h isto ric ité  de Gen., i - i i i ,  auxquels le 1er article  
fa isa it une allusion générale ; deux de ces systèm es 
son t une négation  absolue de l ’h isto ric ité  de Gen., 
i - i i i  ; q u a n t au  tro isièm e, il la ré d u it tro p . Le 3 e art. 
enfin énum ère des fa its  dogm atiques d o n t il est p a r ti
culièrem ent in te rd it de n ier l ’historicité .

L a  série de décisions la issan t à l ’exégète de Gen., i - i i i  

une certaine  lib e rté  com prend : les passages dem eurés 
d ou teux  p a r la  d iversité  d ’in te rp ré ta tio n s  des Pères e t 
des docteurs (4e a r t.) ;  les paroles e t  les phrases qui, 
m an ifestem en t im propres, son t des m étaphores e t  des 
an thropom orphism es (5e a i t .) ;  l ’em ploi de l ’in te r
p ré ta tio n  figurée pour certa ins passages de Gen., i - i i ,  
m ais à  la condition  q u ’elle soit basée su r le sens litté ra l 
de ces tex te s  e t appuyée p a r  l ’au to rité  des Pères e t de 
l ’Église (6e art.).

E nfin , des deux  articles re la tifs  à  l ’in te rp ré ta tio n  de 
Gen., i, le p rem ier (a rt. 7) d it  que l ’on n ’a pas à  y 
chercher une exacte  e t constan te  p roprié té  de langage 
scientifique, e t le second (a rt. 8) laisse to u te  liberté  
p o u r en tendre  le m ot yôm  « jou r » dans le sens de jo u r 
n a tu re l ou dans le sens de période plus ou m oins longue.

N ous pouvons résum er la syn thèse  que nous venons 
de faire , en p ré sen tan t le tab leau  su ivan t :

Ire sér. —  C ondam nation des systèm es n ian t ou 
réd u isan t tro p  l ’h isto ric ité  de Gen., i - i i i  ( l re, 2e, 3 e art.).

1. C ondam nation  générale de ces systèm es (1er art.).
2. C ondam nation  spéciale de tro is  de ces systèm es 

(2e art.).
3. É n u m éra tio n  de fa its  dogm atiques, contenus dans 

Gen., i - i i i , e t d o n t il est particu liè rem en t in te rd it de 
n ie r l ’h isto ric ité  (3e art.).

IIe sér. —  L ib erté  laissée à  l ’exégète de Gen., i - i i i  

(4e, 5e e t 6e art.).
1. Passages d o n t l ’in te rp ré ta tio n  reste  douteuse à 

cause de la d iversité  d ’opinions des Pères e t des 
docteurs (4 e art.).

2. Paroles ou phrases é ta n t m anifestem ent des 
m étaphores ou des anthropom orphism es (5e art.).

3. In te rp ré ta tio n  figurée de certains tex te s  (3 e art.).
I I I e sér. —  Règles spéciales pour l ’in te rp ré ta tio n  de

Gen., i (7e e t  8e art.).
1. Ne pas chercher une exacte  e t c o nstan te  p ropriété  

de langage scientifique (7e art.).
2. L iberté  d ’en tendre  p a r  yôm  un  jo u r n a tu re l ou 

une période (8e art.).
I I I . A n a l y s e  e t  c o m m e n t a i r e  d e s  d i v e r s e s  p a r 

t i e s  D E  C H A Q U E  S É R IE .

A r t . 1 .  —  U lrum  varia  
system ata  exegetica , quæ  ad  
cxcludendum  sensm n  littcra - 
lem  h istoricam  tr iu m  prio rum  
ca p itu m  lib ri Geneseos exco- 
gita ta  et scien liœ  fuco p ro p n - 
gnata surit, solido fu n d a m en - 
to fu lc ia n tu r?

R e s p .  —  Négative.

A r t . 1 . —  L es d iv e rs  s y s 
tèm es  d ’exégèse im ag inés  e t  
so u ten u s  av ec  des a p p aren c es  
sc ien tif iq u es  p o u r  ex c lu re  le 
sens l i t té ra l  h is to r iq u e  d e s  
tro is  p rem ie rs  e tia p itre s  d u  
liv re  de  la  G enèse so n t-ils  
s o lid e m e n t fondés?

R ép . —• N on .

D ans cet article , la  Commission b ib lique condam ne 
en général to u s  les systèm es d ’exégèse qui excluent 
« le sens litté ra l h isto rique  » de Gen., i - i i i .

C’est à  dessein que la Commission b iblique a déter
m iné le m ot sens p a r  les deux  épitliètes littéral e t 
historique. Le sens litté ra l est opposé au  sens spirituel. 
T andis que le p rem ier est fourni p a r  les m ots e t les 
ph rases d ’un tex te , le second s’appuie su r les personnes 
ou les choses, signifiées p a r  les m ots ou les phrases. 
P a r  exem ple, Gen., i i , 21, 22a, nous apprend  au sens 
lit té ra l com m ent la prem ière femm e fu t créée d ’Adam , 
e t au  sens sp irituel com m ent l ’Église n a q u it du  côté de 
Jésus crucifié. D ’après l ’a rt. 6 de la  p résen te  décision, 
il n ’est p o in t in te rd it de vo ir des sens sp irituels ou 
figurés dans Gen., i - i i i . Mais d ’après l ’a rt. 1, il est
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in te rd it de ne voir que des sens sp irituels dans ces tro is 
chapitres.

Il fau t donc en tendre  Gen., i - i i i  au sens litté ra l. 
Mai s on d istingue deux sens l itté ra u x  : le sens litté ra l 
propre ou h isto rique  e t  le sens litté ra l m étaphorique. 
Le p rem ier est donné pa r le sens n a tu re l e t obvie 
des m ots. Le second considère les m ots comme des 
m étaphores. 11 est év iden t, p a r  exem ple, que c’est au 
sens m étaphorique  que Jacob , dans sa célèbre p rophé
tie , Gen., x l i x , com pare ses fils à divers anim aux. 
D ’après l ’a rt. 5, il est perm is d ’in te rp ré te r  au sens m éta 
phorique certains passages de Gen. i - i i i . Mais d ’après 
les a r t. 1, 2 e t 3, il e s t in te rd it de ne voir que des 
m étaphores dans ces tro is  chapitres. E t  m êm e ce sys
tèm e d ’in te rp ré ta tio n  est l ’un  des tro is  condam nés 
spécialem ent dans l ’a r t. 2. L ’a r t. 1 ne précise aucun  de 
ces « divers systèm es » excluan t le sens litté ra l h isto 
rique de Gen., i - i i i . Mais à l ’a rt. 2 la  Commission 
b iblique en signale tro is ; nous su ivrons cette  m éthode 
e t nous nous con ten terons d ’étud ier ces tro is  systèm es.

P a r  le term e excogitala, que Ton d ev ra it trad u ire  
p lu t ô t p a r « forgés » ou p a r  « créés » que p a r  « im aginés », 
la Commission a m arqué  le m épris dans lequel elle 
ten a it les systèm es don t elle p a rla it. Ce sen tim ent elle 
Ta accentué p a r  l ’emploi de l ’expression s c ie n tiæ  fu co  
« te in tu re  de science ». Aussi sa réponse dénie-t-elle 
l'ap p u i d ’un solide fondem ent à ces divers systèm es.

A r t .  2 .  —  U trum  non 
obstan tibus indole et form a  
historien lib r i Genescos, pccu- 
lia r i tr iu m  prio rum  cap itum  
in lcr  se et cu m  sequentibus  
ca p itu m  nexu , m u ltip lic i les- 
lim o n io  S crip tu ra ru m  tu m  
V eleris tu m  N o v i T eslam en ti , 
u n a n im i fere snnetorum  P a -  
tru m  sen ten tia  ne trad itiona li 
sensu , quem, ab israelitico  
etiam  populo  tra n sm issu m , 
sem per ten a it Ecclesia, docere 
possii præ dicta  tr ia  capita  
Geneseos continere non  rerum  
vere geslarum  narraliones, 
f(Ua scilicel objeclivœ  realitali 
et liisloriœ  veritati respon- 
deant; sed  itel fabulosa  ex  
veierum  populorum  m ytholo- 
giis et cosm ogoniis deprom p- 
ta et ab auclore sacro, expur- 
gato quovis polg theism i errore, 
doctrinœ  m onotlieisticœ  ac- 
com m odata; vei allcgorias et 
sgmbola, fundam enio  objec
tiva; rea lita iis  dcstitu la , sub  
historié; specie ad religiosas  
et philosophicas veritates in -  
culcandas proposita ; vcl ta n 
dem  legendas ex  parte  histo
riens et ex purte fic tilias ad  
a n im o ru m  instruc tionem  et 
æ difica tionem  libéré compo- 
s ita s?

R esp . —  N éga tive  ad u- 
Iramque parlem .

A r t . 2 .  —  N o n o b s ta n t le 
c a rac tè re  e t  la  fo rm e  h is to 
riq u e  d u  liv re  de  la  G enèse, 
la co nnex ion  spéciale  de ces 
tro is  p re m ie rs  c h ap itre s  e n tre  
eux  e t  av ec  les c h ap itre s  su i
v a n ts ,  le  tém o ig n ag e  m u l
tip le  des É c r i tu re s  so it de 
l ’A ncien  so it d u  N o u v e au  
T e s ta m e n t, la  p ensée  p resq u e  
u n a n im e  des S a in ts -P è re s  e t 
le sens tra d itio n n e l q u e  l’É 
glise a  reçu  d u  p eu p le  d ’Is 
ra ë l  e t a  to u jo u rs  conservé, 
p e u t-o n  ense igner q u e  ces 
tro is  p re m ie rs  c h ap itre s  de  la  
G enèse c o n tie n n en t n o n  p a s  
les ré c its  d 'é v é n e m e n ts  v ra i
m e n t accom plis , c 'e s t-à -d ire  
ré p o n d a n t à  la  ré a lité  o b jec 
tiv e  e t  ù la  v é rité  h is to riq u e , 
m ais  b ien  ou  des fab les  em 
p ru n té e s  a u x  m y th o lo g ies  e t 
a u x  cosm ogonies des p eup les  
anc ien s , e t ,  a p rè s  é lim in a tio n  
de to u te  e r re u r  p o ly th é is te , 
a d a p té e s  p a r  l ’a u te u r  sacré  à  
la  d o c tr in e  m o n o th é is te ; ou 
des allégories e t  des sy m 
boles, san s  fo n d e m e n t d an s  
la  ré a lité  o b jec tiv e , p roposés 
sous fo rm e  d ’h is to ire  p o u r 
in cu lq u e r des v é rité s  re li
gieuses e t  p h ilo so p h iq u es; ou 
en fin  des légendes p a r tie l
le m e n t h is to riq u e s  e t p a r tie l
le m e n t fictives com posées li
b re m e n t p o u r  l ’in s tru c tio n  e t 
l’éd ific a tio n  des âm es?

R èp . —  N o n  su r  les d eux  
po in ts .

L ’art. 2 se divise en deux parties. D ans la  prem ière, 
la  Com mission a résum é les a rgum ents qui prouvent 
que les tro is  prem iers chap itres de la  Genèse raco n ten t 
des fa its  v ra im en t conform es à la  réa lité  ob jective  e t 
à la  v é rité  h isto rique  e t qui, pa r su ite, in te rd isen t de 
leur refuser une pleine h isto ric ité . D ans la  seconde, 
elle énum ère e t condam ne tro is des systèm es n ia n t ou 
réd u isan t tro p  l ’h isto ric ité  de Gen., i - i i i , auxquels le 
1er a rt. ne  fa isa it q u ’une allusion générale.

1° A rgum ents prouvant la parfaite historicité de 
Gen., i - i i i .  —  1. Le caractère et la forme historique du 
livre de la Genèse. —  On distingue dans la  Genèse 
deux p a rties  : les onze prem iers chap itres e t le reste  
du  livre x i i - l . On ne sau ra it n ier que cette  seconde 
section ne nous offre l ’h isto ire  des p a triarch es, les 
ancêtres d ’Israël. T ou te  la différence q u ’il y  a  en tre  les 
fa its rap p o rtés  p a r  Gen. i - x i  e t ceux que re la te  Gen., 
x i i - l , c’est que les p rem iers in té ressen t to u te  l ’hum a
nité . Mais dans les deux p a rties  du  Ier livre de la B ible, 
nous constatons le m êm e caractè re  e t le m êm e to n  
h isto rique.

2. La connexion spéciale des trois premiers chapitres 
entre eux et avec les suivants. —  Les c.. i e t n  de la 
Genèse on t un  lien  com m un puisque to u s doux p a rlen t 
de la création  du m onde e t  su r to u t de celle de l ’hom m e. 
Quoique ces deux récits soient différents, le second 
con tien t des allusions au  prem ier. Q uant au  c. n i ,  il 
est la  con tinuation  du  c. n . Il nous rap p o rte , en effet, 
la chute d ’A dam  e t d ’È v e  e t la  déchéance de leurs 
prérogatives, alors que le c. n  nous ra co n ta it leur 
création  e t  leu r s ituation  privilégiée. Les c. iv -x i nous 
fournissent des renseignem ents h isto riques su r les 
en fan ts  d irects d ’A dam  e t d ’È ve e t su r leurs descen
d an ts  lo in ta ins : A braham  e t les au tres p a triarches, 
don t il est question  à p a r ti r  de Gen., x ii, son t des 
descendants d ’A dam  e t d ’È ve p a r  Seth. Gen., v, x , xi.

3. Témoignage m ultiple des Écritures, soit de l ’A ncien  
soit du Nouveau Testament. —  L ’A ncien T estam en t 
com prend de nom breuses allusions à la  création  du 
m onde e t de l ’hom m e, p a r exem ple Ps. c iv -cm , 
c x x x v i-c x x x v ; Is., x l , 18-31; Jo b , x x x v m ;  Eccli., 
x l i i , 15 e t x l i i i ; Prov ., v m , 22-31 ; Sap., x m , 1-9, etc. 
Les allusions au péché originel les plus claires se 
tro u v en t dans Sap., x , 1-2; i i , 23, 24 (l’hom m e créé 
p a r  Dieu im m ortel e t à son im age; m ort due au 
péché), Ps., u ,  7 (conception dans le péché). D ans 
les som bres couleurs sous lesquelles le liv re  de Jo b  
(su rto u t c. iii) e t celui de l ’Ecclésiaste  nous dépeignent 
la  condition de l ’hom m e ici-bas, on p e u t vo ir des 
allusions voilées au  péché originel.

Saint Pau l enseigne cla irem ent l ’existence de ce 
péché originel e t sa transm ission  à tous les descendants 
d ’A dam  (Rom ., v, 8-21). Tous les au tres tex te s  où il 
parle  de la rédem ption  de l ’hom m e p a r le C hrist, sup 
posen t le péché originel, su rto u t R om ., m , 22-26. 
Il signale la création universelle  comm e la m anifesta
tio n  de l ’existence de Dieu e t de sa to u te  puissance 
(R om . i, 18-20) e t il fa it a llusion ù la création de la 
femm e telle  q u ’elle est rap p o rtée  dans Gen., n  dans le 
te x te  de I Cor., x i, 8-12. De m êm e, E ph ., v, 31, est une 
c ita tion  de Gen., i i , 24. 11 est certain  que le prologue 
de l ’évangile de sa in t Je a n  con tien t des références à 
Gen., i : in principio... omnia per ipsum  facta sunt ( f .  3) 
in ipso vita erat. lux in tenebris lucet, filiation divine, 
12, 13.

4. La pensée presque unanim e des Saints Pères.
5. Le sens traditionnel qui fu t transm is par le peuple  

israélite à l ’Église et qu’elle a toujours conservé.
D ’après les c ita tions de l ’A ncien T estam en t que 

nous venons de faire , nous jiouvons co n sta te r que les 
H éb reu x  o n t to u jo u rs  considéré comm e h isto riques 
les c. i - i i i  de la  Genèse. L a  trad itio n  orale de ce peuple 
n ’a pas eu un  au tre  sen tim ent.

Q uant à l ’Église catho lique elle-m ême, elle n ’a  pas 
va rié  dans l ’adm ission du caractère  h isto rique  de Gen., 
i - i i i . Si quelques-uns de ses m em bres o n t b a ttu  en 
brèche cette  h isto ric ité , en so u ten an t un des systèm es 
envisagés dans la  seconde p a rtie  de cet article , elle a 
condam né de pareilles opinions.

2° Trois systèmes condamnés parce qu’ils n ient ou 
réduisent trop l ’historicité de Gen., i - i i i . - -  1. Ces 
tro is chap itres seraien t des fables ex tra ite s  des m ytho-
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logies oii des comosgonies de peuples anciens, que 
l ’au te u r sacré a u ra it dépouillées de to u te  erreu r 
p o ly thé iste  e t accom m odées à la doctrine  m onothéiste.

Les peuples anciens, aux  m ythologies e t au x  cosmo- 
gonies desquels il e st fa it ici allusion so n t su r to u t les 
Sum ériens, les A kkadiens, les Assyriens. Vers le m ilieu 
du siècle dernier, on p ra tiq u a  des fouilles su r divers 
sites de la  M ésopotamie. Celles qui eu ren t lieu à 
K oyoundjik  p a r l ’anglais L ayard  (1845-1847, 1849- 
1851) fu ren t particu liè rem en t fécondes: elles liv rè ren t 
la  b ib lio thèque d ’A ssurbanipal (668-626) où le plus 
é ru d it des rois d ’Assyrie av a it réun i so it les originaux, 
soit des copies des plus anciens docum ents des pays 
babyloniens e t assyriens. L a  découverte  de ta n t  de 
docum ents suscita  des efforts pour a rriv e r à lire  des 
inscrip tions si antiques. On y  p a rv in t, e t on co n sta ta  
que beaucoup de ces tex te s  co n tenaien t des récits 
qui ava ien t de nom breux  rap p o rts  avec les récits des 
onze prem iers chap itres de la  Genèse. D éjà en 1873,
E . Schrader fa isait p a ra ître  en A llem agne son livre 
su r Les inscriptions cunéiformes et l ’A ncien  Testament; 
en 1875, Georges Sm ith  a tt i r a i t  l ’a tte n tio n  du  public  
anglais su r les fragm ents alors connus du  réc it b a b y 
lonien de la création . D epuis lors, les découvertes e t 
les traductions- se son t m ultipliées.

Sur les onze prem iers chap itres de la  Genèse, les 
docum ents anciens les plus im p o rtan ts  son t : le poème 
de la création , le m y th e  d ’A dapa, e t l ’épopée de 
GilgameS. Cf. Plessis, dans le Supplém ent, 1 . 1 , col. 714- 
740, 740-742, 756-765.

Le poèm e de la  création  rap p o rte  le chaos p rim or
dial, le com bat en tre  T iam at e t M arduk, la  v icto ire  de 
ce dernier, l ’organ isation  du  m onde p a r  lu i (ciel, 
astres, anim aux). D ans l’é ta t  lacuneux  où il nous est 
parv en u , le poèm e de la  création  ne parle  pas de la 
création  de l ’hom m e; m ais celle-ci est racontée  dans 
un  tex te  appelé la Cosmogonie clialdéenne (Cuneiform  
texts, t .  x i i i , pl. x x x v i, x x x v i, x x x v i i ) .  L a création  
des grandes villes de la  Chaldée, e t celle des génies 
de la  te rre , les A nunnak i, eu ren t lieu a u p arav an t. L a 
création  de l ’hom m e fu t l ’œ uvre de M arduk  et de la 
déesse A ruru . E nfin , les v égétaux  e t les an im aux  
fu ren t créés.

On croit trouver dans le m ythe  d ’A dapa un rap p o rt 
avec Gen., i i-m . Les récits b ibliques nous ap p rennen t 
que nos prem iers p a ren ts  m angèren t du fru it de l’arbre 
de la science du  bien e t du  m al e t que p a r su ite  de 
ce tte  fau te , ils fu ren t privés du  don d ’im m o rta lité  et 
q u ’ay an t perdu  leu r innocence, ils p riren t des v ê te 
m ents. Or A dapa fu t in s tru it p a r  E a  « des choses des 
cieux e t de la  te rre  »; il n ’eu t p o in t le privilège de 
l ’im m o rtalité , car sur l ’ordre de son dieu p ro tec teu r, 
il refusa  de m anger de la  n o u rritu re  de vie e t de boire 
des eaux  de v ie; m ais il accep ta  un  vê tem en t que lui 
offrit la  div in ité.

On trouve quelques rap p o rts  e n tre  l ’épopée de Gil
gameS e t Gen., i i-m . Afin de fourn ir un  com pagnon 
à Gilgam ès, la déesse A ru ru  « form a dans son cœ ur une 
im age d ’A nu », façonna avec de la  boue E ab an i, qui 
v écu t avec les an im aux  e t s’adonna  à  la  chasse. Il 
ign o ra it la femm e. Mais il fu t sédu it p a r  une p rostituée  
e t p e rd it son innocence si bien que les an im aux  ne 
vou laien t plus le reconnaître . A lors la p rostituée  lui 
proposa de le m ener à E rech , où il tro u v era  GilgameS, 
p a rfa it en force. D ans le désir de tro u v er un  ami, 
que lq u ’un qui connaisse son cœ ur, E ab an i acquiesça 
à cette  p roposition . A E rech, il fu t mis en présence de 
Gilgamès. On ne sa it pourquoi E ab an i m au d it la 
p ro stitu ée . SamaS lui en fa it des reproches e t lui 
rappelle  les bienfaits d o n t elle l ’av a it comblé : alim ents 
p ropres à la d iv in ité , vê tem en ts m agnifiques, le beau 
GilgameS. Les deux am is rem p o rten t une v icto ire sur 
le géan t H u m baba. L a  déesse IStar, pour persuader

Gilgamès de devenir son époux, lui fa it les plus sédui
santes prom esses. Mais le héros refusa  en ra p p e lan t à 
la  déesse to u tes  ses infidélités passées. Irritée , IStar 
o b tin t de son père A nu, q u ’il fasse un  tau reau  céleste 
qui châ tie ra  GilgameS. Le tau re au  céleste fu t  créé. Or 
GilgameS lu i perça  la po itrine , tan d is  q u ’E ab an i 
l ’av a it saisi p a r  la  tê te  e t  p a r la  queue. Colère d ’IStar 
à  cause de la  m o rt d u  tau re au  céleste. E ab an i la 
b ra v a  en lui je ta n t  à la  l'ace un  m em bre du  tau reau . 
M audit p ro b ab lem en t p a r IStar, E ab an i fu t  frappé 
d ’une m aladie m ortelle. Sa m o rt causa une vive dou
leu r à  GilgameS qui le p leu ra  six  jou rs e t  six n u its  e t 
c ra ign it pour lui-m êm e un  pareil sort. Aussi, afin 
d ’échapper à  la m ort, GilgameS réso lu t d ’en trep ren d re  
un  lo in ta in  voyage à  l ’effet de dem ander à  son ancêtre  
U m -nap istim -ruqu  (« jours de vie lo in ta ins ») qui 
jo u issa it de l ’im m orta lité , le secret de son heureux  
sort. A près avoir chem iné au  m ilieu de difficultés 
nom breuses e t au  sein d ’une profonde obscurité , il 
a rriv a  dans un  endro it m erveilleux, à  la  douzièm e 
double heure. Il ren co n tra  la  déesse S ab itu  qui, se 
d éfian t de lui, vou lu t lu i ferm er la  po rte . E n  m enaçan t 
de b riser le verrou, e t  en lu i ra co n tan t son histoire, 
GilgameS la  fléchit e t lu i dem anda  le chem in pour 
p a rv en ir ju sq u ’à  U m -napiS tim -ruqu. A près lui avo ir 
d it que seul Sam as, dans sa course n o c tu rne , trav e rsa it 
l ’océan, la  déesse lui d it de s’efforcer de passer avec 
le b a te lie r d ’U m -napistim -ruqu . GilgameS ren co n tra  
le bate lier, lu i raco n ta  son h isto ire  e t m o n ta  dans le 
b a teau . A u b o u t d ’un mois e t dem i, il p én é tra  dans 
les eaux  de la M ort q u ’il d ev ait év ite r de toucher. 
E nfin  GilgameS fu t en présence d ’U m -napiS tim -ruqu 
e t lu i raco n ta  son histo ire. L ’ancê tre  vou lu t d issuader 
son descendant de rechercher l ’im m o rta lité , car « les 
dieux p lacèren t la m o rt pour l ’hu m an ité  e t ils re 
t in re n t la  vie en tre  leurs m ains ». Il lui conseilla en 
conséquence de se ré jou ir en ce tte  vie. Mais GilgameS 
re m a rq u an t q u ’U m -napistim -ruqu  est un  hom m e 
comm e lu i e t que, cependan t, il a  tro u v é  la  vie, lui 
dem anda son secret. U m -napiS tim -ruqu fit alors à  son 
descendant u n  récit déta illé  du déluge e t lu i déclara 
que c’est parce q u ’ils av a ien t échappé à  ce fléau que 
lu i e t sa fem m e av aien t é té  d ivinisés; en conséquence, 
ils p a rtic ip a ien t à  l ’im m o rta lité  des dieux e t h ab ita ien t 
au  loin, à  l ’em bouchure des fleuves. (On a  tro u v é  
p lusieurs re la tions de ce cataclysm e, ta n t  en akkad ien  
qu ’en sum érien.) Les ressem blances en tre  ces récits et 
celui de la  Bible (Gen., v i-ix ) sont incontestables : elles 
p o rten t m êm e sur des détails. P arm i tous les récits 
re la tifs  au x  origines, c’est incon testab lem en t au suje t 
du  déluge que les rap p o rts  en tre  la trad itio n  biblique 
e t la  trad itio n  m ésopotam ienne son t les plus é tro its. 
Cf. D horm e, Le déluge babylonien, dans Rev. biblique, 
1930, p. 481-502. Mais puisque les décisions de la 
Com mission bib lique ne sont re la tives q u ’aux c. i-m  
de la Genèse, nous u ’avons po in t à  m ettre  en relief 
ces coïncidences. D ’ailleurs, comm e l ’écriv it si ju s 
tem en t M. Plessis, « les nom breuses divergences de 
d é ta il, aussi bien que l ’absence de c ita tions littéra les, 
sans p a rle r de la supério rité  q u ’assu ren t aux  récits 
b ibliques leur m onothéism e et leur caractère  m oral, 
nous in te rd isen t de croire à  un  em p ru n t d irect de la 
B ible aux  docum ents babyloniens actuellem ent con
nus. » ( B a b y l o n e  e t  l a  B i b l e , dans le Supplém ent, 
t. i, col. 764).

U m -napiS tim -ruqu se décida alors à  renvoyer 
Gilgamès dans son pays : il lui envoya un  som m eil d ’une 
durée de six jours e t de sept nu its , lui p rép ara  sept 
pains, le lit m ener p a r le b a te lie r au  lavo ir pour q u ’il 
lav â t ses vê tem en ts sales e t son corps recouvert de 
peaux. Sur les conseils de son épouse, Um -napiStim - 
ru q u  s’ém ut des fatigues causées à Gilgamès p a r son 
long voyage e t, en récom pense, il lui révéla le m ystère
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de la  p lan te  de vie. Il é ta it difficile de s’en em parer à 
cause de ses épines e t de sa s ituation  au  fond de l ’eau. 
Gilgameë réussit p o u rta n t à la  cueillir, to u t  en se 
p e rçan t la  m ain. Le héros connaît la  v e r tu  de cette  
p lan te  épineuse; il sa it q u ’elle e n tre tien t la  vie 
hum aine e t que son nom  est « le vieillard  devient 
jeune ». Il a bien l ’in ten tio n  d ’en m anger lui-m êm e 
afin de redevenir jeune. Mais, tan d is  que Gilgameü 
é ta it descendu dans un pu its d ’eau froide pour se laver, 
un serpen t a ttiré  p a r l ’odeur de la p lan te , l ’em porta. 
P leurs e t désespoirs de GilgameS. Néanm oins, déses
péré, il re to u rn e  à E rech , en com pagnie du batelier. 
Nous nous dispensons d ’analyser la x n c tab le tte , 
parce q u ’elle nous est parvenue dans un é ta t de 
conservation  trè s  défectueux e t parce  q u ’elle n ’a 
aucun ra p p o rt avec la ten eu r de Gen. i - i i i . L a scène 
la plus curieuse, c’est l ’évocation d ’E ab an i, qui décrit 
la condition  des m orts au  royaum e de N ergal. Pour 
ê tre  in té ressan te  en elle-m êm e, cette  question est 
é trangère  à la ten e u r  des tro is prem iers chap itres de 
la Genèse.

François L en o rm an t fu t frappé  pa r les ressem 
blances qui ex is ta ien t en tre  les docum ents assyro- 
babyloniens e t les onze prem iers chap itres de la 
Genèse. D ’au tre  p a r t, il é ta it ém u par les difficultés 
que p ré sen ta it l ’in te rp ré ta tio n  des récits contenus 
au déb u t de la Bible. Aussi, vers 1880, com posa-t-il 
l ’ouvrage Les origines de l’hist. d ’après la Bible et les 
traditions des peuples orient., où il p roposait une solu
tion  de ces difficultés p a r un systèm e ressem blant 
beaucoup à celui que la Commission bib lique con
dam ne dans ce 1° de la  seconde p a rtie  de l ’a rt. 2.

L a ten eu r fondam en ta le  des onze prem iers cha
p itres de la  Genèse, e t n o tam m ent les c. i - i i i , serait 
celle d ’« une trad itio n  d on t l ’origine se perd  dans la 
nu it des âges les plus reculés e t que tous les grands 
peuples de l ’Asie an térieu re  possédaient en com m un, 
avec quelques varian tes... La fam ille d ’A braham  
au ra it em porté  avec elle, cette  trad itio n  déjà  rédigée, 
dans la  m igration  qui l ’a conduite  d ’O ur des Chal- 
déens en Palestine . Les prem iers chap itres de la 
Genèse co n stitu en t un  « liv re  des origines » conform e 
à ce q u ’on en ra co n ta it de génération  en génération 
en Israël, depuis le tem ps des p a tria rch es; e t ce q u ’on 
en ra co n ta it chez ce peuple est pareil, dans to u tes ses 
données fondam entales, à ce q u ’en d isaient les livres 
sacrés des bords de l ’E u p h ra te  e t du Tigre. » L ’inspi
ra tion  d ivine résid era it « dans l ’esp rit absolum ent 
nouveau qui anim e la n a rra tio n , bien que la form e en 
soit restée presque de to u t poin t la m êm e que chez les 
peuples voisins. C’est le même, récit, ce son t les 
m êm es épisodes se succédan t de m êm e... Le poly
théism e qui encom brait ces h istoires chez les Chal- 
déens, en a été  soigneusem ent élim iné pour faire 
place au plus sévère m onothéism e. Ce qui exprim ait 
des notions n a tu ra lis te s  d ’une singulière grossièreté, 
est devenu le vê tem en t m oral de l ’ordre le plus h au t 
e t  le plus pu rem en t sp irituel. » Op. cit., préf., p. xv i. 
Le ior volum e de l ’ouvrage de L enorm an t, Les origines 
de l ’hist. d’après la B ible et les traditions des peuples 
orient, fu t mis à l ’index.

D ans son célèbre a rticle  sur la  Question biblique paru 
dans le Correspondant du  25 jan v ie r 1893, Mgr d ’LIulst 
d isa it : « Les vues de F r. L enorm an t, dégagées de 
certaines exagérations, on t paru  acceptables à  p lu
sieurs sav an ts  catho liques; su rto u t elles leu r on t 
paru  com m andées p a r les nécessités de l ’apologétique. 
L ’hypothèse  su ivan t laquelle  l ’insp iration  des É cri
tures p o u rra it p o rte r  sur des récits d ’origine hum aine 
sans en g a ran tir  l ’absolue véracité , m ais en y in tro 
du isan t des vérités dogm atiques ou m orales, cette  
hypothèse  est adoptée  pa r un certa in  nom bre de 
sav an ts  orthodoxes. C’est ainsi q u ’ils se tire n t de

to u te s  les difficultés h istoriques, chronologiques, 
e thnographiques, etc ., que soulève a u jo u rd ’hu i la 
lec tu re  de la Genèse. » De fa it, dans un pareil systèm e, 
to u tes  les fables, to u tes  les légendes e t to u tes  les 
erreurs seraien t im putables aux  au teu rs des docum ents 
insérés, e t non p o in t à l ’E sp rit-S a in t. Du fa it de 
l ’insp ira tion , l ’a u te u r sacré n ’au ra it é té  préservé 
d ’e rreu r q u ’en m atière  de foi et de m orale. Mgr d ’H u lst 
p ré te n d a it q u ’il n ’é ta it pas prouvé que l ’in sp iration  
excluait to u te  espèce d’erreurs e t no tam m en t celles 
qui avaien t t r a i t  à  l ’histo ire, q u an d  la foi e t la  m orale 
n ’e n tra ien t pas en jeu. On sait que ces opinions on t 
été  form ellem ent condam nées p a r Léon X I I I ,  dans 
l ’encyclique Providentissim us Deus, du  18 novem 
bre 1893. E n  effet, nous lisons dans ce docum ent c.cs 
paroles : « E lle  ne doit pas ê tre  to lérée la conduite  
de ceux qui, pour se t ire r  de ces difficultés, n ’hésiten t 
pas à concéder que l ’in sp ira tion  a p p a rtie n t aux 
m atières de foi e t de m œ urs e t à rien  de plus, parce 
q u ’ils e stim en t à  to rt que, pour la  v é rité  des pensées, 
il fau t faire  a tte n tio n  pas ta n t  au x  choses d ites par 
Dieu q u ’au  m otif pour lequel il les a dites. »

Malgré ce tte  condam nation  form elle, M. Loisy fit 
pa ra ître  en 1901 Les mythes babyloniens et les premiers 
chapitres de la Genèse, où il professa que les récits 
bibliques des origines de l ’hu m an ité  on t é té  em pruntés 
aux  m ythes chaldéens e t q u ’en to u t cas ce son t des 
légendes. D ans la  préface de ce livre, M. Loisy dit 
bien que la  com paraison des m ythes chaldéens avec 
les prem ières pages de la B ible révèle « la pu issan te  
orig inalité  de l ’esprit relig ieux d 'Is ra ë l, qui a su tire r 
des vieilles légendes m ythologiques de la Chaldée un 
enseignem ent m oral, en les a d a p ta n t à la croyance 
m onothéiste. » (P. vi). Il d it encore : « Le rap p o rt 
des deux  trad itio n s , chaldéenne e t israélite , est m oins 
sim ple q u ’on ne l ’av a it cru d ’abord  lo rsqu’on se 
rep ré sen ta it les légendes bibliques com m e dérivées 
to u t  entières e t im m édia tem en t de la litté ra tu re  
religieuse des Chaldéens. Il ne sau ra it plus ê tre  ques
tio n  de p rendre  en bloc les onze ou douze prem iers 
chap itres de la Genèse e t d ’y  re tro u v e r comm e une 
réduction  m onothéiste  des m ythes babyloniens 
actuellem en t connus. Dès q u ’on exam ine de près les 
récits jéhovistes, on s’aperço it q u ’ils ne fo rm en t pas un 
cycle régu lièrem ent ordonné, m ais une com pilation 
de légendes ou de cycles légendaires p rim itiv em en t 
indépendan ts, e t que chaque légende a ex isté  d ’abord  
pour elle-m êm e. L ’idée d ’un em p ru n t général, d irect 
e t sim ultané, que la trad itio n  israélite  au ra it fa it à la 
trad itio n  chaldéenne, soit p a r  les prem iers ancêtres 
des H ébreux , soit plus ta rd , p a r su ite  des re la tions 
qui ex istè ren t en tre  les em pires m ésopotam iens e t la 
Pa lestine , ne su pporte  pas la discussion. Q uoique les 
légendes chaldéennes a ien t fourni en grande p a rtie  
la  m atière  des légendes bibliques, un  long trav a il 
d ’assim ila tion  e t de tran sfo rm atio n , beaucoup de 
tem ps, p robab lem en t aussi des in term édiaires, c’est-à- 
d ire des trad itio n s  phéniciennes e t aram éennes, se 
p lacen t un  peu p a r to u t en tre  les m ythes chaldéens et 
la  Bible. On a u ra it to r t  de voir dans la  com m unauté  
des m até riau x  légendaires une m arque  d ’infériorité  
pour Israël, car les contes m ythologiques on t été, de 
to u t tem ps, o b je t de facile échange; p ro d u its  d ’une 
inven tion  anonym e, ils v a len t su rto u t pa r lc sens q u ’y 
m etten t ceux qui les ad o p ten t. Ni la  form e m ytho lo 
gique, ni la  form e poétique n ’on t é té  gardées dans la 
trad itio n  israé lite ; l ’épopée redev ien t un  conte en 
prose; m ais le conte se fa it m oral p o u r s’a d ap te r  au 
caractère  du Dieu unique. Il se ra it m alaisé de croire 
que le trav a il qui a transform é des m ythes poly théistes, 
ornés d ’épisodes variés e t rédigés selon le ry th m e  de 
la  poésie, se soit accom pli dans l ’esp rit de quelques 
indiv idus, e t dans un  tem ps très  lim ité. C’est au  cours
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des siècles, e t progressivem ent, que l ’évolution  s’est 
opérée d ’abord  dans la  trad itio n  orale e t populaire, 
puis dans la  trad itio n  litté ra ire  des hagiographes 
israélites. » (P . v u ,  v m , ix , x , x i i ,  x m .)  Ces c ita tions 
em pruntées à  la préface de son liv re , m o n tren t que 
M. Loisy, en dép it de ses réserves sur un  em p ru n t 
d irec t e t to ta l  aux  légendes chaldéennes, dans la 
form e où elles nous son t parvenues, e t su r la supé
rio rité  dogm atique et m orale des récits b ibliques, 
ad m e t néanm oins que ceux-ci n ’on t pas d ’au tres 
sources que des m ythes, su rto u t d ’origine chaldéenne, 
et q u ’ils n ’on t pas d ’a u tre  va leur h isto rique que celle 
de légendes ou de contes. Ces idées se re tro u v en t 
m ain tes fois exposées dans le corps de l ’ouvrage. Ainsi, 
« à p a r t  le rôle de la fem m e e t celui du  serpen t, qui 
on t leurs équ ivalen ts dans d ’au tres légendes, on est 
su rpris de tro u v er que la  m atière  du récit b ib lique est 
p resque la m êm e que celle de la légende d ’A dapa. 
De p a r t  e t d ’au tre , la science e t l ’im m o rta lité  son t des 
privilèges divins, qui sem bleraien t ne devoir pas être 
séparés, qui ne le sont pas dans la  d iv in ité , m ais qui ne 
sont pas donnés tous deux à l ’hom m e, parce que s’il 
les possédait l ’un e t l ’au tre , il se ra it com m e D ieu; il 
p eu t bien arriv e r à la  science, m ais non à l ’im m or
ta li té ;  encore paie-t-il cher ce don de la  science. » 
L ’a u te u r bib lique a com biné les rôles d ’A nu e t d ’E a, 
d on t l ’un voulait faire  p a rtic ip e r l ’hom m e à l ’im m or
ta li té  e t l ’a u tre  s’y  opposait. « P lus ta rd , on fu t 
choqué de voir dire à  Yahw eh que l ’a rb re  de vie é ta it 
un  a rb re  de m o rt e t l ’in tro d u c tio n  de l ’a rb re  de la 
science pa llia  le m ensonge divin. Ces gaucheries de la 
n a rra tio n  prov iennen t des m odifications in tro d u ites 
dans la légende trad itio n n e lle . » (p. 76-78, 82, 95, 101.) 
M. Loisy vo it aussi un  ra p p o rt certa in  en tre  la  pe rte  
p a r E ab an i de son innocence e t la  chute de nos prem iers 
p a ren ts. « Le récit jéhoviste , dans sa form e prim itive , 
associe deux légendes, qui on t d ’abord  é té  d istinctes, 
sur la destinée hum aine : l ’une où la  m ort é ta it censée 
résu lte r d ’une m éprise fa ta le o u d ’u n c fau tcd c  l ’hom m e 
seul, com m e dans la légende d ’A d ap a; l ’au tre  où la 
m o rt de l ’hom m e é ta it causée p a r la séduction  de la 
fem m e, comm e dans la légende d ’E ab an i... » (p. 123- 
124). « Le sen tim ent m oral e t le b u t religieux qui on t 
présidé à la com binaison des élém ents trad itio n n e ls  
dans la  légende israélite  explique l ’élim ination  de 
l'ac te  charnel si com plaisam m ent décrit dans l ’épopée 
chaldéenne. » (P. 125-129.) « Ce n ’est pas le m ythe  
d ’E ab an i, Ici que nous le lisons dans l ’épopée de 
G ilganus, q u ’il fau t regarder com m e une des sources 
possibles du récit jéhoviste , ou p lu tô t de la  trè s  an 
cienne légende qui a fourni la  m atière  de ce récit, m ais 
le m êm e m ythe  ou un  m y th e  analogue, où les rôles 
d’E ab an i e t de l ’hiérodule é ta ien t ceux de l ’hom m e 
et de la  femm e. » (P. 129, 130.) Après avoir fa it 
rem arquer les rap p o rts  frap p an ts  en tre  les récits du 
déluge dans les docum ents chaldéens et dans la Bible, 
M. Loisy d it : « L a légende du déluge universel est un 
m ythe  e t ne p eu t pas ê tre  au tre  chose... Le p o in t de 
d ép art du  m ythe  est sans dou te  l ’inondation  annuelle  
de la  basse Chaldée p a r la crue de l ’E u p h ra te , avec le 
souvenir d ’une ou p lusieurs ca tastrophes occasionnées 
pa r cette  inondation  dans les tem ps prim itifs ; le to u t 
s’est m êlé e t grossi dans la perspective du  passé loin
ta in , e t le m y the  du déluge a été  form é, m ythe  chal- 
déen, que la  trad itio n  b ib lique doit à  la  trad itio n  
chaldéenne. » (P. 169-170.) « L a  tran sfo rm atio n  pa r 
laquelle  les légendes israélites sont sorties des légendes 
chaldéennes n ’a pas été l ’œ uvre d ’un ou deux hom m es, 
m ais de plusieurs individus e t de p lusieurs généra
tions. » (P. 171.) M. Loisy croit que le serpen t qui 
dérobe à GilgameS la p lan te  de vie a la m êm e origine 
que celui qui fit perdre  l ’im m o rtalité  à  A dam  e t à 
È ve. « Ce ne do it pas être  p a r un  effet du h asa rd  que,

des deux côtés, le se rpen t se tro u v e  en ra p p o rt avec 
la p lan te  de vie e t avec l ’hom m e c o n trib u an t à  éloi
gner pour tou jou rs celui-ci de celle-là... » (P. 180.) 
Ces longues c ita tions que nous pourrions m ultip lier, 
suffisent à m o n tre r que, pour M. Loisy, les récits des 
onze prem iers chap itres de la  Genèse p a rtic ip en t à  la 
n a tu re  des légendes e t des m ythes chaldéens, auxquels 
ils do iven t leur origine d ’une façon plus ou moins 
directe. Aussi ne do it-on  pas s’é tonner que Les mythes 
babyloniens et les premiers chapitres de la Genèse 
figurent dans la  liste  des ouvrages de cet a u te u r mis 
à  l ’Index.

Les idées de M. Loisy su r l ’origine m y th iq u e  et 
légendaire de Gen., i-x i sont partagées p a r nom bre 
d ’exégètes ra tionalistes . C ontentons-nous de c iter 
G unkel. D ans la préface de son Commentaire sur la 
Genèse, cet a u te u r tra ite  de légendes e t l ’histoire 
p rim itiv e  e t l ’h isto ire des patriarches. Les légendes 
de Gen. i-x i sont tirées, selon lui, des m ythes b ab y 
loniens; elles n ’on t pas p lus de d ro its q u ’eux au t itre  
d ’h isto ire , p. 16. «Sans doute  les n a rra tio n s m yth iques 
de la Genèse nous sont parvenues en une certa ine  
m esure décolorées. » Ainsi, si l ’on com pare les légendes 
de la  B ible sur la  créa tion  e t su r le déluge avec les 
légendes babyloniennes sur le m êm e su je t, on cons
ta te ra  que « les contours m onstrueux , les couleurs 
pa rticu liè rem en t arden tes », propres aux  dernières, 
on t é té  a ttén u és dans les prem ières. Les assim ilations 
des dieux aux êtres ou aux  forces de la  n a tu re , les 
com bats des dieux en tre  eux, leurs générations ont 
été écartés de la Bible. A cause de son m onothéism e, 
le t r a i t  dom inan t de la  religion de Y ahw eh est d ’être  
défavorab le  aux  m ythes. (P . 18.)

11 est év iden t que ce prem ier systèm e im plique la 
négation  absolue de l ’h isto ric ité  de Gen., i - i i i . P ar 
conséquent, il est incom patib le  avec la  prem ière 
p a rtie  du 2° a rt. qui professe au  co n tra ire  l ’h isto ric ité  
des tro is p rem iers chap itres de la  Genèse.

Ce n ’est pas ici le lieu de ré fu te r d irectem ent 
l ’opinion que nous venons d ’exposer. Il suffira, pen 
sons-nous, de com parer nos résum és des teneurs de 
Gen., i - i i i  et des m ythes babyloniens, pour faire 
com prendre que ces doux sortes de récits ne peuven t 
pas dériver les uns des au tres, m êm e en fa isan t in te r
v en ir un  long espace de tem ps e t en m u ltip lian t les 
in term édiaires. Il fa u t supposer ou bien que récits 
b ibliques e t récits babyloniens dériven t d ’une t r a 
d ition  prim itive  com m une, ou bien que les trad itio n s 
em portées de Chaldée p a r  A braham  fu ren t purifiées 
de leu r paganism e e t de leurs erreurs grâce à la 
révélation  divine e t se tran sm iren t ensuite  « oralem ent 
d ’abord , puis p eu t-ê tre  p a r écrit, parm i ses descen
d an ts , en fo rm an t deux couran ts parallèles que Moïse 
recueillit pour les incorporer, presque sans change
m en t, dans la Genèse... Cf. J .  Plessis, B a b y l o n e  e t  
l a  B i b l e , dans le Supplém ent, t. i, col. 7 6 4 .

2. Ces trois chapitres seraient des allégories et des 
symboles sans fondement dans la réalité objective 
proposés sous forme d’histoire pour inculquer des vérités 
religieuses el philosophiques. —  G unkel, par exem ple, 
sem ble avoir p a rtag é  une te lle  conception. Il d it en 
effet q u ’une série de m ythes sont destinés à faire 
com prendre « que des fa its  de la  n a tu re  a rr iv a n t 
m ain tes fois e t régulièrem ent, on t fourni les tra its  e t 
les couleurs pour la n a rra tio n  de cet événem ent aux 
tem ps prim itifs ». C’est ainsi que 1 ’on a décrit la  création 
du  m onde comm e un vaste  p rin tem ps, que l’arc.-en- 
ciel se p rodu isan t après la  pluie a donné lieu à l ’arc-en- 
ciel su rv en an t à la fin du déluge.

Beaucoup de m ythes, p o u rsu it le m êm e au teu r, 
sont destinés à répondre à des questions et à instruire. 
Tel est le cas des légendes du débu t de la Genèse. P ar 
elles nous apprenons le m élange p rim itif du ciel e t  de
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la terre , le m otif de la  sanctification  du sab b a t, les 
origines du  corps e t de l ’àm e de l ’hom m e, de sa science 
et de sa m orta lité , de son am our pour la fem m e, de 
l ’enfan tem en t douloureux de la fem m e, du  pénible 
trav a il agricole de l ’hom m e, de la m arche su r le ven tre  
du serpen t, etc. L a réponse à  ces questions form e la 
teneur des légendes de Gen., i - x i . L ’an tiq u e  Israël 
n ’a jam ais é té  spéculatif e t il s’est tou jou rs inquiété 
su rto u t de ce qu i concernait son prochain  im m édiat, 
de ce qui a v a it un  in té rê t israélite . C’est un  peuple 
plus ancien que lu i qui fu t ap te  à  tra ite r  des problèm es 
de ce genre concernan t l ’hum an ité  en général, e t les 
plus profondes questions re la tives à  l ’espèce hum aine. 
L ’histoire de la création  e t celle du parad is sont les 
débuts de la théologie e t de la philosophie. Aussi ne 
fau t-il pas s’é tonner que, depuis les tem ps postérieurs 
à la  B ible ju sq u ’à nos jours, on p rê te  une grande 
a tte n tio n  aux  prem ières pages de la  B ible e t on y 
découvre les plus profondes pensées. Op. cit., p. 18.

É videm m ent, ce que la Commission bib lique con
dam ne dans ce tte  opinion e t dans d ’au tres analogues, 
ce n ’est pas l ’affirm ation que des vérités religieuses e t 
philosophiques soient enseignées dans Gen., i - i i i  

puisque, dans l ’a rt. 3 de la p résen te  décision, elle 
énum érera les fa its  qui to u ch en t aux  fondem ents de la 
religion chrétienne e t q u ’il fa u t en tendre  au  sens 
lit té ra l h istorique. Ce que la  Commission réprouve 
dans ce sen tim ent, c ’est la supposition  que la doc
trine  religieuse contenue dans les tro is prem iers cha
pitres de la Genèse so it dépourvue d ’une base h isto 
rique.

3. Ces trois chapitres seraient des légendes partiel
lement historiques et partiellement fictives composées 
librement pour l ’instruction et iédification des âmes. —  
Ce troisièm e systèm e adm et l ’h isto ric ité  p a rtie lle  des 
récits de Gen., i-n r. Mais la  Commission b ib lique ne 
s ’en con ten te  pas. C’est la pleine h isto ric ité  q u ’elle 
réclam e pour la  ten eu r des prem iers récits de la  Bible. 
Dans l ’a rt. 3, elle  va  spécifier des fa its  à  l ’h isto ric ité  
desquels elle a ttach e  une im portance spéciale. D ans 
les au tres articles, au  con tra ire , elle d ira dans quelle 
m esure elle au torise  l ’exégète à s’éca rte r de l ’in te r
p ré ta tio n  s tr ic te m e n t h isto rique.

D ’une façon générale, la  Com mission a  voulu  indi
quer ici q u ’elle n ’ap p ro u v ait pas les in te rp rètes qui, 
se b o rn an t à ad m ettre  l ’h isto ric ité  des fa its essentiels 
de Gen., i - i i i ,  sacrifiaient volontiers celle des faits 
secondaires. E n  d ’au tres term es la  Commission a voulu 
in te rd ire  aux  exégètes de faire  un  choix a rb itra ire , au 
p o in t de vue de l ’h istoric ité , dans la ten eu r des tro is 
prem iers chap itres de la  Genèse.

Toutefois, si Ton considère les term es usités, on 
reconnaîtra  que la  Commission n ’a  pas p ré ten d u  que 
la fiction é ta it com plètem ent é trangère  à Gen., i - i i i  et 
que l ’a u te u r de ces récits s’é ta it tou jou rs in te rd it de 
recourir à cet artifice  pour l ’in struction  e t pour l 'éd i
fication des âmes.

Des précisions s’im posaient donc pour spécifier 
d ’une p a r t  les fa its d o n t il fa llait a d m e ttre  la  parfa ite  
historicité , e t, d ’a u tre  p a r t,  les choses pour lesquelles 
il é ta it loisible de supposer la fiction.

Ces précisions son t données dans les articles su ivan ts 
de la décision. Aussi peu t-on  dire que c’est ce troisièm e 
systèm e qui est le poin t de d ép art de to u tes les au tres 
Parties de la  décision, que c’est lui qui constitue le lien 
en tre  les prem iers articles e t to u s les autres. De fait, 
les a r t. 3 à  8 n ’o n t pas d ’a u tre  b u t  que d ’expliquer 
quand  on doit ad m ettre  la  pleine h isto ric ité  e t quand 
on p e u t s’en  départir.

A r t . 3 .  —  U tru m  specia- A r t . 3 .  —  P e u t - o n ,  e n  
tim  sensus litlera lis  h istoricus  p a r t i c u l i e r  r é v o q u e r  e n  d o u t e  
vocari in  d u b iu m  possit, ub i le  s e n s  l i t t é r a l  h i s t o r i q u e  l à  
"g itu r  de factis in  eisdem  o ù  i l  s ’a g i t ,  d a n s  c e s , m ê m e s

cap ilibus enarra tis, quœ  ch a p itre s , de  fa its  q u i to u -  
cliristianae relig ion is  fu n d a -  c lien t a u x  fo n d em e n ts  de  la 
m en ta  a ttin g u n t : n ti s u n l, re lig ion  c h ré tien n e , com m e 
in ter  cœlera, re ru m  universa- so n t, e n tre  a u tre s , la  c réa tio n  
ru m  creatio a  Deo facta in  d e  to u te s  choses fa ite  p a r  
in itio  tem poris; pecu liaris  D ieu  a u  co m m en ce m e n t du  
creatio ho m in is; form atio  p r i-  te m p s ; la  c ré a tio n  spécia le  de 
m æ  m u lie ris  ex  p r im o  ho- l ’hom m e, la  fo rm a tio n  de  la 
m in e ;  generis hum a n i u n i-  p rem iè re  fem m e, tiré e  d u  
tas; o r ig in a lis  protoparentum  p re m ie r  h o m m e ; l’u n ité  du  
fé lic itas in  s ta tu  ju s ti i iæ ,  g e n re  h u m a in ; la  fé lic ité  
in tegrita tis  et im m o rla lita lis ; o rig inelle  de  nos p rem ie rs  
præ ceptum  a Deo h om in i da- p a re n ts  d a n s  l’é t a t  d e  ju s tic e , 
tu m  ad e jus obedientiam  d ’in té g rité  e t  d ’im m o r ta l i té ;  
prob a n d a m ; d iv in i prœ cepli, l’o rd re  d o n n é  p a r  D ie u  à 
diabolo sub  serpen tis  specie  l ’hom m e p o u r  ép ro u v e r son 
suasore, transgressio; proto- obé issance ; la  tran sg re ss io n  
pa ren tum  dejectio ab  illo  p r i-  d e  l ’o rd re  d iv in , à  l ’in s tig a - 
mœvo innocen tiœ  s ta tu ; uec- lio n  d u  d ia b le  sous l’ap p a- 
non  Itepara loris  fu tu r i pro- rence  d ’u n  s e rp e n t;  la  dé- 
m iss io ? ch éan ce  d e  nos  p rem ie rs

R esp . —  N égative . p a re n ts  d e  c e t  é t a t  p rim itif
d ’in nocence  e t  la  p rom esse  
d ’u n  R é p a ra te u r  fu tu r?

R ep . —  N on.

Dans cet a rt. 3, la Com mission a  énum éré des fa its 
contenus dans Gen., i - i i i ,  d o n t Texégète catho lique 
doit a d m e ttre  le sens littéral historique. A insi que nous 
a llons le co nsta ter, ce sont tous des fa its  dogm atiques.

Ce nouvel a rtic le  comm ence p a r donner les préci
sions q u ’exigeait la  condam nation  du troisièm e sys
tèm e. fei, en effet, sont indiqués les fa its  rap p o rtés 
dans les tro is prem iers chap itres de la  Genèse, pour 
lesquels la  pleine h isto ric ité  doit ê tre  reconnue. E n  
m e tta n t l ’adverbe specialim  en tê te  de sa décision, 
l ’expression inter cætera au déb u t de l'énum éra tion , 
la Commission a voulu  signifier q u ’elle ne p ré ten d ait 
pas dresser une liste  com plète des fa its  rigoureusem ent 
historiques de Gen., i - i i i  et q u ’elle ne s’in te rd isa it pas 
d ’allonger ce tte  énum ération . C ette in te rp ré ta tio n  de 
speciatim  e t d ’inter cætera est incontestab le. Sous cette  
réserve d ’add itions u lté rieu rem en t possibles, la pleine 
h isto ric ité  do it ê tre  adm ise pour les fa its énum érés si 
bien que nous avons dans cet a rt. 3 une règle d ’herm é
neutique très im p o rtan te  pour l ’exégèse catho lique de 
Gen., i - i i i . P a r  ses ind ications positives, l ’a rt. 3 lui 
signale le m oyen de reste r o rthodoxe, re la tiv em en t à 
l ’h isto ric ité  des faits racontés dans les tro is prem iers 
chap itres de la  Bible. P a r ses silences, il lui suggère les 
incidents, pour lesquels, si la trad itio n  l ’y  au torise , elle 
a la possibilité d 'une  in te rp ré ta tio n  plus large. Aussi 
n ’hésitons-nous pas à dire que cet a rt. 3 do it être 
regardé comme une règle très précieuse p a r l ’exégète 
qui a le désir de dem eurer orthodoxe e t qui, cependant, 
v eu t user d ’une sage liberté . A joutons que les au tres 
articles de la décision donnen t des précisions sur la 
lib e rté  laissée à  l ’exégète catholique.

Parcourons m ain ten an t les différents fa its énum érés, 
en les accom pagnant de quelques explications sur leu r 
im portance dogm atique ou sur les term es em ployés 
pour les form uler.

a ) L a  création de toutes choses faite par D ieu au com
mencement du temps. —  E n  se serv an t d ’une te lle  for
m ule, la Commission a signifié q u ’il fa lla it ad m ettre  
comme un  fa it h isto rique la création  universelle  faite  
p a r Dieu au  début du  tem ps. Sans doute, les deux 
récits de la création , quo iqu 'ils sem blent con ten ir l ’énu- 
m éra tion  de tous les êtres, con tiennen t beaucoup de 
lacunes, p a r exem ple, ils passen t sous silence les anges 
e t ils o m etten t bien des forces de la n a tu re , beaucoup 
d ’astres e t de phénom ènes m étéorologiques, nom bre de 
végétaux  et d ’anim aux, etc. E n  dép it de ces lacunes 
e t de ces apparences, il fau t a d m e ttre  comm e un fa it 
h istorique que Dieu a créé tou tes choses au début du 
tem ps.
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M algré la rigueur de cette  form ule, nous ne pensons 
pas q u ’elle exclut un  transform ism e m odéré. E lle  ne 
spécifie pas que Dieu a it é té  le c réa teu r im m édiat de 
to u te s  les espèces végétales ou anim ales. E lle  n ’exclut 
pas d av an tag e  le jeu  des forces cosm iques. E t  su rto u t la 
Commission n ’a pas dem andé pour les ê tres de l ’univers 
différents de l ’hom m e une création spéciale de Dieu.

b) La création spéciale de l ’homme. —  De fa it, les 
deux récits de la création  re la te n t que Dieu a  mis un 
soin to u t  spécial à créer l ’hom m e. Sans doute  ces deux 
narra tio n s sont dilférentes (i, 26-31 e t n ,  18-24), m ais 
elles ne son t pas incom patibles e t elles se com plètent 
p lu tô t. R em arquons-le, d ’ailleurs, la form ule générale 
em ployée non seulem ent laisse le choix d ’ad m e ttre  
les détails du c. i ou ceux du c. n , m ais elle n ’impose 
la  croyance à  l ’h isto ric ité  ni des uns, ni des autres. 
L a  Commission n ’a  fa it d ’exception que pour la créa
tio n  de la  fem m e (n , 21, 22a).

E n  dem an d an t l ’adm ission de la  s tric te  h isto ric ité  
de la création  spéciale de l ’hom m e, il est év ident que 
la  Com mission a  exclu to u t transform ism e pour son 
âm e, e t il est à  croire q u ’elle n ’a  pas dav an tag e  au torisé  
une pareille  hypothèse  pour la  création  de son corps. 
L a form ule dont elle s’est servie le donne cla irem ent à 
en tendre. C ette  form ule exclu t le transform ism e pour 
le corps hum ain , su rto u t si l ’on considère que la  Com
m ission bib lique vise des récits qui donnen t l ’im pres
sion de la  création  d irecte  du  corps e t de l ’âm e de nos 
p rem iers paren ts. P a r  conséquent, il n ’y  a  aucun a v an 
tag e  à  conserver une hypothèse, pour le m oins e x tra 
b ib lique, que la science est bien loin de ra tifier.

c) L a  formation de la première femme au moyen du 
premier homme. —  Ce fa it est rap p o rté  p a r Gen., n , 
21-22, avec la précision que ce fu t à l ’aide d’une côte 
d’A dam  que Yahweh form a la  p rem ière fem m e. R e 
m arquons que la  Commission bib lique passe sous 
silence l ’h isto ric ité  de ce tte  dernière particu la rité . 
C ependant, les paroles d ’A dam  : « Voici l ’os de mes 
os e t la chair de m a chair » (23) son t vraies dans la  
m até ria lité  de leu r sens litté ra l, si la p a rtie  prise au 
corps d ’A dam  é ta it form ée à la  fois d ’os e t de chair. 
Quoi q u ’il en soit, le fa it que Dieu s’est servi d ’une 
p a rtie  du  corps d ’A dam  pour form er celui d ’È ve, 
suffit à m anifester l’é tro ite  union de l ’hom m e e t de la 
fem m e. Or celle-ci est le fondem ent de l ’indissolubilité  
du  m ariage, comm e le d it  le f .  24.

S. Pau l considéra la  fo rm ation  de la prem ière fem m e 
du prem ier hom m e comm e un  fa it stric tem en t h isto 
rique, q uand  il affirma sous l ’influence de l ’insp ira 
tion , que la fem m e p ro v en ait de l ’hom m e (I Cor., x i, 
8, 12; E p h ., v , 28-31).

d )  L ’unité du genre hum ain. —  L ’Ancien T estam en t 
ne nous rap p o rte , en fa it de création  hum aine, que 
celle d ’A dam  et d ’È ve. L a Genèse nous m on tre  p a r ses 
généalogies e t p a r  sa tab le  e thnograph ique  que tous 
les hom m es e t que to u s les peuples descendent de ce 
ce couple unique (Gen., v, x , x i, 10-25).

A son to u r, sa in t P au l nous d it, dans son ép ître  
aux  R om ains, que le péché d ’A dam  e t son ch â tim en t, 
la m o rt, se son t transm is à  tous les hom m es (R om ., v, 
12, 14-19). A u p a rav an t, le m êm e apô tre  av a it écrit 
que to u s les hom m es av a ien t péché, que tous avaien t 
besoin de la grâce de Dieu, que de fa it tous les hom m es 
avaien t été  justifiés p a r la  grâce m éritée p a r la rédem p
tion  de N otre-Seigneur Jésus-C hrist (R om ., n i ,  23-30). 
Ce que l ’apô tre  des gentils affirme en term es clairs, 
ce q u ’il explique d’une façon profonde, est a tte s té  
dans m ain ts  au tres passages du N ouveau T estam en t 
re la tifs  au sa lu t du genre hum ain .

Il est év iden t que la transm ission  du péché d ’A dam  
et de son ch â tim en t, à tous les hom m es, ne p eu t s’ex
p liquer que p a r la descendance. De fa it, l ’Église a 
tou jo u rs  considéré l ’un ité  du genre hum ain  comm e un

fa it dogm atique d o n t l ’h isto ric ité  é ta it nécessaire à 
ses doctrines sur le péché originel, sur la grâce, sur la 
rédem ption , etc.

e) L a  félicité originelle de nos premiers parents dans 
l ’état de justice , d ’intégrité et d ’immortalité. —  C’est 
bien  revêtus de ces dons que nous appara issen t nos 
prem iers paren ts  dans les deux récits de la création. 
Ils son t créés à  l ’im age de D ieu; ils reço iven t l ’empire 
su r to u s les an im aux  e t bénéficient de la  bénédiction 
d ivine (i, 26-30). P o u r qui connaît l ’im portance de 
l ’im position du  nom  chez les Sém ites, il sera clair 
q u ’A dam  ne po u v a it donner aux  an im aux  un nom  leur 
convenan t p a rfa item en t (ii, 19-20), que parce q u ’il 
com prenait trè s  bien leu r n a tu re  in tim e, c’est-à-dire 
parce q u ’il é ta it fo rt in te lligen t. Le fa it q u ’a v an t leur 
chu te  nos prem iers paren ts  ne rougissaient pas de leu r 
n u d ité  prouve qu ’ils é ta ien t exem pts de concupis
cence e t q u ’ils se tro u v a ien t dans un é ta t  de justice 
originelle ( i i , 25). La présence d ’un arb re  de vie au 
parad is (ii, 9 ; n i ,  22), su r to u t la  m enace de la m ort 
com m e ch âtim en t d ’une désobéissance ( i i ,  17; i i i ,  3, 4) 
e t l ’app lication  de ce tte  peine (n i, 19) p ro u v en t bien 
que nos p rem iers paren ts  fu ren t créés dans un  é ta t 
d ’im m ortalité . E nfin , to u tes  les p rérogatives qui fu ren t 
enlevées à  A dam  e t à  È ve en pun ition  de leu r fau te  
a tte s te n t ind irectem en t que nos prem iers paren ts 
fu ren t créés dans un  é ta t  d ’in tég rité  ( i i i , 16, 19). C’est 
pourquoi il est facile de com prendre que les théologiens 
a ien t pu  déduire des descriptions de Gen., i - i i i  que nos 
p rem iers pa ren ts  fu ren t m is en possession des é ta ts  de 
ju stice , d ’in tég rité , d’im m o rta lité  e t qu ’ils jo u iren t 
d ’une grande félicité.

Des traces de la  déchéance originelle se tro u v en t 
dans p lusieurs passages de l ’Ancien T estam en t, e t 
n o tam m en t dans la  p la in te  de Jo b , c. n i ;  l ’a u te u r de la 
Sagesse d it c la irem ent que Dieu av a it créé l ’hom m e 
im m ortel e t que la m ort est un iquem ent l ’œ uvre du 
dém on (Sap., i i , 23-24). E nfin , sa in t P au l d it n e tte 
m en t que la m o rt est une conséquence du péché ori
ginel (R om ., v, 12-14). Il est facile de consta te r que 
le m êm e apô tre  fa it allusion aux  conséquences de la 
chu te  originelle lo rsqu’il parle  de l ’asservissem ent de la 
c réa tu re  à la  corrup tion , de ses gém issem ents e t de ses 
laborieux  enfan tem ents , d e là  filiation  d ivine adoptive  
e t de la  délivrance du corps (R om ., v in , 19-23).

C’est donc à  bon dro it que la  Com mission b iblique 
a  veillé à  g a ran tir  la s tric te  h isto ric ité  de vérités qui 
son t a ttestées exp lic item ent ou im plicitem ent dans 
Gen., i - i i i , auxquelles des livres de l ’Ancien e t du N ou
veau  T estam en t fon t allusion, e t qui, en conséquence, 
fo n t p a rtie  de la doctrine  catholique.

f )  L ’ordre donné par D ieu à l’homme pour éprouver 
son obéissance et la transgression de cet ordre à l’in sti
gation du diable sous l’apparence d ’un serpent. •— 
R ela tiv em en t à la  chu te  originelle, la Commission 
v e u t que les exégètes sauvegarden t l ’h isto ric ité  de sa 
n a tu re  e t celle d ’une im p o rtan te  circonstance dans 
laquelle  elle se produisit.

P o u r la substance du  péché originel, il fau t ad m ettre  
que ce fu t  un  acte  de désobéissance au  précepte  divin. 
C’est au  fond la chose essentielle à to u t péché. La 
Com mission a visé la transgression  du précepte positif 
qu i se tro u v e  dans Gen., n , 17, car son énum ération  
dans cet a r t. 3 est un  résum é du tex te  bib lique et c’est 
ce te x te  qui nous donne, si besoin est, le sens précis 
de ce résum é. Sain t P au l parle  expressém ent de la 
désobéissance du prem ier hom m e e t il l ’oppose à 
l ’obéissance du Christ.

L a chu te  eu t lieu à l ’instiga tion  du  diable, sous 
l ’apparence d ’un serpen t, te lle  est l ’im p o rtan te  cir
constance dans laquelle  nos prem iers pa ren ts  se 
ren d iren t coupables, d ’après Gen., m , et la Commis
sion v eu t que l ’on en m ain tienne l ’historicité . Mais, en
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réalité , ce tte  form ule exprim e deux circonstances de la 
chu te  originelle : l ’une principale, l ’au tre  accessoire. 
L a prem ière c’est la te n ta tio n  p a r le dém on; la seconde 
c’est l ’apparence prise p a r lui, celle d ’un serpent.

Que le dém on soit in te rv en u  réellem ent pour la 
chute de nos p rem iers pa ren ts , il fau t l ’a d m e ttre  sans 
la m oindre hésita tion . Sans ê tre  nom m é expressém ent, 
le diable est désigné d ’une façon assez n e tte  sous la 
figure d ’un serpen t in te lligen t (Gen., n i ,  1-5, 14-15). 
L a Sagesse ( i i , 24) d it cla irem ent que la m o rt est 
in te rvenue  dans le m onde à  cause de « l ’envie du 
diable ». Le liv re  de Jo b  ( i  e t i i ) nous m ontre  S a tan  
te n ta n t  les hom m es. N otre-Seigneur fu t lui-m êm e 
te n té  p a r le dém on et m ain tes fois il a v e rtit  ses dis
ciples de se m ettre  en garde contre les ten ta tio n s  du 
diable. Sain t P ie rre  enfin, a  donné aux chrétiens 
l’avertissem en t général que « le diable, leur ad v er
saire, com m e un lion rug issan t, rô d a it pour tro u v er une 
proie à  dévorer » (I P e tr ., v, 8). Ce sont là  des tém oi
gnages positifs, qui confirm ent l ’h isto ric ité  de l’in te r
ven tion  du  diable e t cette  in te rven tion , au lieu de 
com pliquer le fa it de la chu te  originelle, sert à rendre  
l’événem ent m oins incom préhensible. Les théologiens 
on t assez de m al à s’exp liquer com m ent des êtres fort 
in te lligen ts e t exem pts de concupiscence on t pu  pécher 
contre Dieu, pour q u ’ils refusen t d ’ad m ettre  la réalité  
de l ’in te rv en tio n  d ’un ê tre  bien supérieur à l ’hom m e 
en in telligence e t en puissance.

L a p a rticu la rité  accessoire, c’est que le diable a it 
pris l ’apparence d ’un  serpent. Telle est en e iïe t la 
form e sous laquelle  il nous est p résen té  dans Gen. n i. 
Nous pensons que la  Commission a  eu l ’in ten tion  
d ’obliger à m ain ten ir l ’h isto ric ité  de ce déta il. S. Je a n  
y  fa it a llusion dans l ’A pocalypse où il identifie le grand 
dragon, con tre  lequel sa in t Michel co m b attit, avec 
« l ’an tiq u e  serpen t, lequel est appelé diable e t Satan , 
qui fa it erre r l ’univers ». Apoc., x i i , 9 ; x x , 2 .  D ’ailleurs, 
si la  Com mission n ’av a it pas voulu  préciser ce po in t, 
elle n ’a u ra it  pas indiqué, ne fa isan t que s’appuyer 
su r le récit génésiaque, la form e sous laquelle  le diable 
ap p aru t à nos prem iers pa ren ts , diabolo sab serpenlis 
specie suasore.

<j) L a  déchéance de nos premiers parents de cet état 
p rim itif d ’innocence. —  C elte vé rité  découle des deux 
précédentes. T ou te  déchéance suppose une situation  
supérieure à  la situ a tio n  p résen te  e t elle dem ande une 
cause expl iq u an t le passage de la prem ière à la seconde.

Nous avons m on tré  que c’é ta it en se b a san t sur le 
te x te  de Gen., i e t n i ,  e t su r d ’au tres tém oignages 
scrip tura ires, que la Commission b iblique dem andait 
d ’a d m e ttre  q u ’A dam  e t E ve av a ien t é té  créés dans 
un é ta t  de justice , d ’in tég rité  e t d ’im m ortalité . P our 
ce qui concerne spécialem ent l ’é ta t  p rim itif d ’inno
cence, rappelons q u ’a v an t leu r fau te  nos prem iers 
p a ren ts  ne rougissaient pas de leu r n u d ité  (n , 25) 
e t q u ’ils ne devaien t pas m ourir.

L a cause qui explique leu r déchéance, c’est la chute.
Q uant au fa it de la pe rte  de l ’innocence originelle, 

elle est affirmée en term es exprès soit p a r la  hon te  
de la n u d ité  (m , 11), soit p a r  les châtim en ts , e t su r
to u t la m ort, qui devaien t ê tre  désorm ais le lo t de 
l ’hum an ité . Quel que soit le sens précis du célèbre 
tab leau  fa it pa r sa in t P au l (dans R om ., v u , 14-25), il 
est c erta in  q u ’il suppose la déchéance de l ’hom m e de 
son innocence prem ière. Que l ’hom m e soit im puissan t, 
sans la grâce de Jésus-C hrist, à observer la loi n a tu 
relle ou la loi ju ive , c’est tou jou rs parce  qu ’il a perdu 
son innocence prem ière. Il est p robable encore que 
sa in t P au l fa it allusion, dans ce tex te , à la concupis
cence, fru it du  péché.

h )  L a  promesse d ’un réparateur futur. — - L ’un an i
m ité  des Pères, des docteurs e t des théologiens on t vu 
la  prom esse d ’un ré p a ra te u r fu tu r  dans Gen., n i ,  15.

Ce tex te  est appelé com m uném ent, dans la  théologie 
catholique, le Protévamjile. C ette sentence con tien t 
deux idées : la  p réd iction  d ’une in im itié  durable en tre  
le dém on et la fem m e, en tre  les races de chacun d ’eux; 
l ’annonce de la victoire de la race de la fem m e su r le 
dém on. L ’issue victorieuse de la lu tte  est annoncée 
d ’une façon im plicite  m ais claire p a r les a ttitu d e s  res
pectives des deux co m b a ttan ts  : « E lle  (la race de la 
femm e) t ’écrasera la  tê te  e t tu  la viseras au  talon . »

T el est le sens général que les exégètes tro u v en t à 
ce tte  parole, soit en é tu d ia n t le tex te  hébreu d ’après 
le vocabulaire e t  la  gram m aire, soit en exam in an t les 
versions. Ce sens lit té ra l  perm et assurém ent de décou
v r ir  l ’annonce d ’un rédem pteu r fu tu r. Mais cette  
prom esse devient plus claire, si on la  rapproche des 
au tres p rophéties m essianiques.

C’est donc à ju s te  t itre  que la Commission a voulu 
que l ’on sauvegarde le sens litté ra l h isto rique  du 
Protévamjile.

A r t . 4 .  —  U trum  in  inter- A r t . 4 .  —  D a n s  l ’in te rp ré -  
pretandis illis  horum  cap itum  ta t io n  des passages  de  ces 
locis, quos Patres et doclorcs c h ap itre s  q u e  les P è res  e t 
diverso modo in te llexerun t, d o c te u rs  o n t  d iv e rse m en t 
qu in  certi q u ip p ia m  d é fin i- com pris , sans rie n  ense igner 
tique trad iderin t, liceat, salua  d e  c e r ta in  e t  de  défin i, est-il 
E cclesiæ  jud ic io  servulaque  p e rm is , s a u t ré serve  d u  ju -  
fidei ana logia , eam  quam  g e m en t de l'É g lise  e t en  se 
quisque prudenter prolmuerit. m a in te n a n t  d a n s  l’analog ie  
sequi tucrique sen ten tiam . d e  la  foi, de  su iv re  e t  de

R esp . -—  A ffirm a tive . so u ten ir  te lle  op in ion  qu e  
ch acu n , ap rè s  m û r  ex am en , 
c ro ira  d ev o ir a d o p te r?

R ép . —  O ui.

Les articles qui su iven t ind iquen t quelle lib e rté  est 
laissée à l ’exégète pour l ’in te rp ré ta tio n  de Gen., i - i i i . 

L ’art. 3 a servi de tran s itio n  en tre  cette  nouvelle série 
et la  p récédente. Comme on a pu le rem arquer, en spé
cifian t certa ins fa its qui devaien t ê tre  adm is a u  sens 
lit té ra l  h isto rique, la  Com mission n ’a donné que des 
exem ples inter coetera; elle n ’a pas p ré ten d u  faire 
une énum ération  com plète des fa its  de Gen., i - i i i  d o n t 
la pleine h isto ric ité  d evait ê tre  m aintenue. E nvisager 
son silence à  l ’a r t. 3, comm e une lib e rté  entière 
d’in te rp ré ta tio n  re la tiv em en t aux  fa its  non énum érés, 
se rait une erreur. Ce n ’est pas dans l’a r t .  3, m ais dans 
les a rt. 4, 5 e t G pour les tro is p rem iers chap itres de la 
Genèse e t dans les a rt. 7 e t 8 pour le p rem ier chap itre  
seul, que se tro u v e  précisée p a r  la Commission la m esure 
dans laquelle  l’exégète catho lique jou il d ’une certaine  
lib e rté  d ’in te rp ré ta tio n .

L ’art. 4 laisse à  chacun la lib e rté  de su ivre  son 
sen tim en t e t de le défendre pour tous les passages que 
les Pères e t les docteurs on t com pris différem m ent, et, 
p a r  conséquent, pour lesquels ils n ’o n t rien  enseigné de 
certain  e t de défini. Toutefois, la  Commission m et 
quelques conditions à l ’exercice de ce d ro it, elle 
réserve le jugem ent fu tu r de l’Église, elle v eu t que 
l ’on sauvegarde l ’analogie de la foi, e lle suppose enfin 
que l ’opinion personnelle a  été  form ée prudem m ent.

Ces règles suffisam m ent claires pa r elles-m êm es n ’on t 
pas besoin d ’explication . Faisons rem arq u er toutefois 
que le consentem ent unanim e des Pères e t des doc
teu rs n ’est règle infaillible q u ’en m atière  de foi e t de 
moeurs.

D ans le c. i, les questions, où il y  a divergence en tre  
les Pères, son t nom breuses. D ans les a rt. 7 e t 8, nous 
verrons les principales. C ontentons-nous de rem arq u er 
qu ’il y  a divergence en tre  les Pères sur l ’in te rp ré ta tio n  
du p lu rie l « faisons » (i, 26). On tro u v e  com m e ex p li
cation : les tro is personnes de la sa in te  T rin ité , une ou 
deux d ’en tre  elles s’ad ressan t aux  au tres ou à l ’au tre , 
Dieu se se rv an t du  pluriel de m ajesté. Cf. H um inelauer 
Commenlarius in Genesim, p. 106-108. De même, les 
Pères on t d iscu té  pour savoir en quoi consistait
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i l ’im age de Dieu » en l ’hom m e, lix iste -t-e lle  dans son 
corps, ou dans son âm e, ou dans tous les deux? Les 
Pères, qui on t adm is que l ’im age d iv ine ex is ta it dans 
l ’âm e hum aine, l ’on t trouvée  ta n tô t  dans l ’im m orta
lité , ta n tô t  dans l ’intelligence, ta n tô t  dans le libre 
a rb itre , ta n tô t  dans ces deux facu ltés, ta n tô t  dans la 
dom ination  sur to u tes  les au tres c réatures, ta n tô t  dans 
to u te s  ces prérogatives à  la  lois. D ’au tres Pères e t 
d ’au tres docteurs on t tro u v é  que le corps hum ain  
p o rta it  la  ressem blance divine, p a r sa s ta tu re  droite , 
indice de m ajesté, p a r  sa parole, p a r  l ’expression ex té 
rieu re  de ses vertus . A cette  im age n a tu re lle  de Dieu 
ex is tan t dans l ’hom m e, d ’au tres  Pères on t voulu  
su b s titu e r ou a jo u te r une image su rn a tu re lle , consis
ta n t  dans la grâce sanc tifian te  ou m êm e p o rta n t su r les 
tro is personnes de la sa in te  T rin ité . Voir H um m elauer, 
op. cit., ]). 109 e t 110.

Les opinions des Pères e t des docteurs son t fo rt 
divisées au  su je t de l ’iden tification  des deux fleuves 
d u  parad is qui son t inconnus : le Ph ison  e t le Gehon. 
On y  a vu  le N il, le Gange ou le D anube.

P o u r le serpen t, on ne peu t do u ter ni de l ’o b jec ti
v ité  de l ’ap p aritio n , ni des rap p o rts  de ce serp en t avec 
le diable, m ais des Pères e t des docteurs supposèrent 
les uns que les sons fu ren t réellem ent form és p a r le 
dém on, les au tres pensèren t que seules les oreilles de 
nos p rem iers paren ts  fu ren t im pressionnées.

Il y eu t aussi en tre  eux des discussions sur la n a tu re  
de  l ’arb re  de la  science du bien et du  m al e t su r les 
effets p rodu its pa r la m anducation  de son fru it : le 
discernem ent du bien e t du  m al, ou bien l ’expérience 
de cette  différence, ou bien  la  dénom ination  ironique 
pour te n te r  l ’hom m e, ou l ’expérience des bienfaits 
procurés pa r l ’obéissance ou des m au x  causés p a r la 
désobéissance, ou enfin la science universelle. Cf. op. 
cit., p . 131, 132.

Le fa it  que nos prem iers p a ren ts  ne sont pas m orts 
im m édia tem en t après leu r chute , est expliqué ou bien 
p a r l ’effet de la m iséricorde divine, qui a jo u rn a  le 
ch â tim en t, ou bien p a r le dépô t de germes de m o rt dès 
la  chu te , ou enfin p a r le fa it que la m enace divine 
p o rta it  sur la certitu d e  de la m ort. Ib id ., p. 141.

Les Pères fu ren t enfin partag és su r la  question  de la 
fo rm ation  de la fem m e d ’une côte d ’A dam . C ette 
côte fut-elle  enlevée réellem ent ou la chose s’est-elle 
seulem ent passée en songe?

Ces quelques exem ples suffisent pour in d iq u er des 
passages où les Pères e t les docteurs sont divisés. P a r  
conséquent, dans ces passages, l ’cxégète catho lique 
p eu t suivre le sen tim en t q u ’il croira le plus sage, si, 
d ’au tre  p a r t, ce sen tim en t est conform e à l ’analogie de 
la  foi.

A r t . 5 .  —■ U lrum  onuiia  el A r t . 5 .  — • F a u t- i l  néces- 
s in g u la , verba scilicet et s a ir e m e n te t  to u jo u rsp re n d re  
phrases, quœ  in  p r œ d id is  a u  sens p ro p re  to u s  e t  ch a- 
ca p itib u s  occurrunt, sem per  c u n  des m o ts  e t  p h ra ses  q u i 
eL necessario accip ienda s in t  se re n c o n tre n t d a n s  ces cha- 
sensu  proprio , ita  lit ab eo p itre s , en  so rte  q u ’il n e  so it 
discederc n u n q u a m  liceat, ja m a is  p e rm is  de  s’en  cca r- 
e lia m  ciim  locutiones ip sœ  te r ,  m ôm e lo rsq u ’il e s t év i- 
m anifesto  apparean l im pro- d e n t  q u e  ces lo cu tio n s  so n t 
p rie , sen  m etaphorice vel em ployées d a n s  u n  sens m a- 
anlhropom orphice, u surpa tæ , n ife s te m en t im p ro p re , m é ta -  
et sensum  proprium . vel ra tio  p h o riq u e  ou  a n th ro p o m o r-  
trnere proliibeat vel necessi- p h iq u e , e t  q u e  la  ra iso n  dé- 
tas cogal d im itle re? fe n d  de  s’e n  te n ir  a u  sens

R esp . —  N égative . p ro p re  ou  q u e  la  n écessité
c o n tr a in t  d e  l’ab an d o n n e r?

R ép . —- N on .

Cet a rtic le  diffère du  précédent e t p a r  la n a tu re  des 
tex te s  au  su je t desquels il y  a  lib e rté  d ’in te rp ré ta tio n  
e t p a r la  règle p e rm e tta n t de reconnaître  l ’existence 
d ’une te lle  liberté .

P récédem m ent, il s’agissait de l ’explication  ou de

l ’iden tification  des pensées ou des réalités d o n t le sens 
litté ra l h isto rique  é ta it certain . P a r  exem ple, v u  l ’em 
ploi du  p lurie l pour la  création  hum aine, la  présence 
de l ’im age divine en l ’hom m e, l ’irrig a tio n  du paradis 
p a r q u a tre  fleuves, la  présence d ’un  arbre  de la science 
du bien  e t du  m al, etc ., il s’agissait de savoir com m ent 
exp liquer ce p lurie l, ce tte  im age de la d iv in ité  en 
l ’hom m e, com m ent iden tifier les q u a tre  fleuves, q u a li
fier la science p rodu ite  p a r la m anducation  du  fru it de 
l ’a rb re  de la  science du  bien e t du  m al, etc. M ain tenan t 
il s’ag it de re je te r le sens h isto rique  ou propre, pour 
ad o p te r le sens m étaphorique  e t spécialem ent recon
na ître  les anthropom orphism es.

L a règle à suivre dans l ’explication  des tex tes , don t 
le sens lit té ra l  h isto rique  est certain , c’est l ’unan im ité  
ou la  d iversité  des sen tim en ts des Pères e t des doc
teurs. Su ivan t que ces in te rp rè tes  au torisés de la  sa in te  
É c ritu re  on t émis des exp lications iden tiques ou d iver
gentes au su je t d ’un passage de Gen., i - i i i , l ’exégète 
de nos jou rs sa it s’il est p rivé  ou s’il bénéficie de la 
liberté  de choisir e t de p roposer les éclaircissem ents 
q u ’il juge les m eilleurs. L a règle à suivre pour savoir 
si l ’on p eu t en tendre  au  sens m étaphorique  ou an th ro - 
pom orphique des m ots ou des phrases, c’est de con
su lter le bon sens : m ais le bon sens éclairé e t guidé 
p a r les exigences de l ’inerrance b ib lique e t la ten eu r 
m êm e du te x te  sacré.

Or, il y  a des cas où le bon sens ainsi éclairé com 
m ande de recourir au sens m étaphorique  e t a u x  a n th ro 
pom orphism es. Nous ne signalerons pas ici d 'exem ples 
em pruntés au  c. i, puisque la Com mission b ib lique a fo r
m ulé des décisions spéciales pour l ’in te rp ré ta tio n  de ce 
prem ier récit de la créa tion  (a rt. 7 e t 8). Les c. u  e t n i  
nous fo u rn iron t du  reste une q u a n tité  assez nom breuse 
de cas où le bon sens suggère l ’in te rp ré ta tio n  m éta 
phorique ou an th ropom orph ique. Tous les exégètes 
s ’accorden t à reconnaître  que le second récit de la créa- 
tio n  e t celui de la chu te  son t caractérisés p a r l ’abon
dance des anthropom orphism es. Ces deux chapitres 
fo rm en t à  ce p o in t de vue un  co n traste  avec le prem ier 
récit de la création , où Dieu a p p ara ît comm e tran scen 
d a n t e t où, no tam m en t, il donne des ordres e t ne se 
mêle jam ais d irec tem ent lui-m êm e à la m atière . Comme 
an thropom orphism es, signalons n o tam m ent les phrases 
où Y ahw eh, au c. ii, est censé faire  pleuvoir d irectem ent 
(ÿ. 5), p é tr ir  lui-m êm e la terre  pour form er le corps de 
l’hom m e et lu i insuffler lui-m êm e dans les narines le 
sonfile v ita l (.ÿ. 7), p lan te r  lui-m êm e l ’É den (ÿ. 8), 
p rendre  l ’hom m e comme par la m ain e t le placer lui- 
même dans le parad is ( f .  151, la  réflexion de Yahweh 
su r lés inconvénients de la  solitude pour l ’hom m e 
(Ÿ. 18), ses ten ta tiv e s  pour lui faire  tro u v er parm i les 
an im aux  un  aide lu i convenan t (ÿ. 19, 20), ses opé
ra tio n s analogues à  celles d ’un chirurgien pour la  for
m ation  de la fem m e (som m eil, ex traction  de la  côte, 
son agencem ent en fem m e, p résen ta tio n  à Adam ) 
( f .  21, 22). Nous rencontrons aussi des an th ro p o m o r
phism es dans le m e ch ap itre , p a r  exem ple : Yahw eh 
fa isan t du  b ru it en se p ro m en an t dans l ’É d en  au 
souffle du soir (ÿ . 8), ap p elan t A dam  à h au te  voix 
(ÿ . 9), susceptible d ’ê tre  choqué p a r  la n u d ité  d ’Adam  
et d ’È ve ( f .  10), fa isan t subir à A dam , à È ve e t au 
serpen t des in terrogato ires pour connaître  la  vérité  
( f .  11, 13, 14), façonnan t lui-m êm e à nos prem iers 
pa ren ts  des tu n iq u es de peau e t les en re v ê tan t (jf. 21), 
p la isa n tan t A dam  su r sa p ré ten d u e  science divine et 
sur sa facu lté  de devenir im m ortel (ÿ. 22), p rocédan t 
iui-m êm e à  son expulsion e t p réposan t des chérubins 
ù la  garde de l ’a rb re  de v ie ( f .  24). Voilà une liste  assez 
longue de cas où le bon sens im pose de reconnaître  des 
an thropom orphism es. N on seulem ent il est perm is à 
l ’exégète de les faire  rem arquer, m ais il lui est recom 
m andé l’agir ainsi to u tes les fois où il expliquera  les
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tro is prem iers chap itres de la Genèse à un  aud ito ire  
qui ne sera pas composé d ’enfants. Q uand on explique 
ces prem iers récits d ev an t des jeunes gens ou des 
hom mes fa its , il im porte , pour év ite r leurs m oqueries, 
de leur faire rem arq u er q u ’ils on t été  composés pour 
un peuple sim ple, p rim itif, encore enfan t. P o u r donner 
plus de poids à ces observations, on leu r fera rem ar
quer que l ’on re tro u v e  beaucoup de ces an th ro p o 
m orphism es, avec des passions v io lentes e t grossières 
en plus, dans les poèm es de l ’an tique  Chaldée.

Les c. i i  e t m  de la Genèse sont te llem en t rem plis 
d’an thropom orphism es q u ’il n ’y a  plus guère de place 
pour les m étaphores. Nous croyons cependant que l ’on 
peu t en tro u v er au c. n i .  Si on exam ine les expressions 
employées pour signifier au  serpen t sa condam nation, 
on est forcé d ’a d m e ttre  que les diverses sanctions prises 
contre lui do iven t être  entendues au sens m étaphorique. 
La m alédiction divine a tte ig n a n t le serpen t plus que 
tous les au tres an im aux  signifie en langage m étapho
rique la m alédiction divine frap p an t le dém on plus que 
tou tes les créatures. L a m arche su r le v en tre  e t la 
m anducation  de la poussière ne son t que des m éta 
phores désignan t les supplices infligés à Satan . En 
réalité, c’est à l ’égard  du déinon e t de sa race q u ’une 
profonde in im itié  est nourrie  p a r  la  fem m e e t sa race. 
L a position du serpen t sous le ta lo n  de la femme, ses 
efforts pour la m ordre, l ’écrasem ent de sa tê te  p a r le 
Pied de son ennem ie, to u t cela est une a tt i tu d e  e t ce 
sont des gestes pour exprim er d ’une façon m éta 
phorique la lu tte  en tre  le dém on e t la race hum aine, 
les efforts désespérés de S a tan  pour faire  le plus grand 
mal possible au genre hum ain  e t la victoire définitive 
Par le plus illu stre  rep résen tan t de l ’hum anité, le 
Messie associé à sa trè s  sa in te  Mère. N ous avons vu 
que les Pères ava ien t des opinions divergentes su r la 
façon d o n t la m anducation  du  fru it de l ’a rbre  de la 
science du bien e t du m al po u v a it procurer l ’omni- 
science e t celle du  fru it de l ’arb re  de vie, l ’im m or
ta lité . Les nom s donnés aux  deux arbres que signale 
i ’hagiographe son t év idem m ent m étaphoriques; ils 
ind iquen t les effets p rodu its , selon une volonté expresse 
fie Dieu, p a r la  m an d u catio n  de leu r fru it. L a connais
sance de l ’im m oralité  de l ’é ta t  de n ud ité  e t le soin de 
"e  poin t a p p ara ître  aux  regards de Dieu dans une telle  
s ituation  exprim ent, en langage concret p lu tô t que 
m étaphorique, les vérités a b stra ites  de l ’éveil de la 
«m cupiscence, du rem ords de la conscience e t de la  peur 
fin ch â tim en t divin. E nfin , il fau t certa inem en t faire 
hne p a r t  à la  m étaphore  dans les form ules des ch â ti
m ents de l ’hom m e e t de la femm e. D ’abord , si 011 
en tend  au sens litté ra l s tr ic t ces pénalités, on constate  
q u ’elles ne sont re la tives q u ’à l ’ordre m atériel. Or cha
cun sa it que les souffrances du  coeur sont bien a u tre 
m ent am ères e t profondes que les douleurs d ’ordre p h y 
sique. Sans dou te, on peut ad m e ttre  que la te rre  du 
Paradis é ta it m oins dure  à cu ltiver e t q u ’elle p o rta it 
moins de ronces e t d ’épines que le sol des pays hab ités 
Plus ta rd  p a r A dam  e t p a r ses descendants. Mais, dans 
ia  dureté  du sol, dans le trav a il pénible et dans le pain  
m angé à la sueur du  fron t, il fau t certainem ent voir 
e"  p a rtie  des m étaphores pour signifier les difficultés de 
^ intelligence, les peines de l ’esprit e t les souffrances du 
•cœur. Cela est d ’a u ta n t  plus v rai que « m anger son 
Pain » est un hébraïsm e qui signifie vivre a u ta n t  de 
ia vie m orale que de la vie m atérielle . E nfin , la douleur 
fies enfan tem ents n ’est pas la seule ni m êm e la plus 
firande des peines éprouvées sur te rre  p a r le coeur d ’une 
" 1ère. Ne fu t-ce  q u ’à cause du m ode de leu r origine, 
dans l ’É den , les fem m es au ra ien t bien eu des a ttra its  
Pour leurs m aris, e t elles leu r au ra ien t été  soumises. 
L ’exégète p eu t donc, au nom  du bon sens, reconnaître  
' e caractère  incom plet des sanctions contre la femm e 
’Ct la p a r t  que la m étaphore  y  occupe.

S U P P L .  A U  D I C T .  D E  L A  B I B L E .

T erm inons l ’é tu d e  de cet a r t. 5, en affirm ant que 
l ’exégète est dans la  nécessité de m ettre  en relief les 
anthropom orphism es e t les m étaphores se tro u v a n t 
réellem ent dans les récits de Gen., i - i i i ; sinon il 
rabaissera it le te x te  sacré e t s’exposerait à  lu i faire 
m an q u er de respect.

A r t . 6 . —  U trum , prm sup- A r t . G. —  P e u t- i l  ê tre  
posito lillera li et historico sen- sage  e t  u tile , en  p ré su p p o 
sa ,  n o n n u llo ru m  locorum  s a n t  le sens l i t té ra l  e t  h is- 
eorum dem  ca p itu m  in terpre - to r iq u e , d ’em p lo y er p o u r 
lalio allegorica et prophetica, c e r ta in s  en d ro its  de  ces cha- 
prœ fu lgen le  sanclurum  P a -  p itre s , l ’in te rp ré ta tio n  a llé- 
tru m  et Ecclesiœ  ip s iu s  g o riq u e  e t  p ro p h é tiq u e , sui- 
exem plo, adhiberi sap ien ter  v a u t  l ’exem ple  lu m in eu x  des 
el u tiliter  possit?  S a in ts -P è re s  e t  de  l’lSglise

R esp . —  A ffirm ative . e lle-m ém e?
R ép . —  O ui.

Cet a rtic le  se rap p o rte  au sens sp irituel ou figuré. 
P o u r le désigner, la Com mission a em ployé les term es 
allégorique et prophétique. Il y a allégorie quand  une per
sonne ou une chose en rep résen te  une au tre . C ette  
conception, 011 le vo it, s’identifie avec celle de la figure. 
De plus, l ’allégorie ou la  figure p eu t être  qualifiée 
de p ro phétique  si la personne ou la  chose représentée , 
a p p a rtie n t à l ’avenir. E n  fa it, to u te s  les figures de 
l ’É critu re  se ré fèren t an dom aine de l ’aven ir, e t, p a r 
conséquent, sont p rophétiques.

L a  Com mission m et une condition  p réalable à l ’anl o- 
risa tion  de l ’emploi du  sens allégorique e t p rophétique, 
c’est q u ’il soit fondé sur le sens litté ra l e t h istorique. 
Loin de regarder cette  exigence com m e excessive, 011 
p eu t p lu tô t se dem ander s’il v a la it la peine de la 
form uler. Il y  a bien  eu autrefo is quelques exégètes 
qui on t p ré ten d u  q u ’un p e ti t  nom bre de tex tes de 
la  sa in te  É c ritu re  n ’avaien t pas de sens lit té ra l,  mais 
seulem ent un  sens sp iritue l. Cet artifice  é ta it un  m oyen 
de disculper la  sa in te  É c ritu re  du reproche de contenir 
des choses soi-disant im m orales ou absurdes. Mais cet te 
opinion est re je tée  au jo u rd ’hu i p a r les exégètes. Ceux- 
ci considèrent l ’ub iq u ité  du sens lit té ra l  com m e un  des 
principes de l ’herm éneutique  sacrée. Ils veu len t que la 
personne ou le fa it figuré repose sur la réa lité  de la 
figure. Comme la  Com mission, ils exigent q u ’un sens 
sp iritue l s’appuie tou jou rs su r le sens litté ra l.

C’est seu lem ent pour quelques endro its de ces c. i - i i i  
que se pose la question  île l ’existence d ’un  sens allégo
rique e t prophétique. Une saine exégèse condam ne 
l ’opinion qui ad m et que l ’É c ritu re  con tien t p a r to u t 
des sens sp irituels. Un te l sen tim en t est une exagé
ra tio n  m anifeste. On sa it dans quelles ab erra tio n s sont 
tom bés des hom m es parfois doués de génie, comm e 
Origène e t sa in t A ugustin , p o u r avoir app liqué une 
te lle  doctrine. Il n ’y a, au  con tra ire , q u ’un p e tit 
nom bre de tex te s  scrip tura ires, qui possèdent des sens 
sp irituels. La chose est particu lièrem en t vraie pour les 
tro is p rem iers chap itres de la Genèse. D ans le souffle 
d ’É lohim  p lan an t au-dessus de l ’abîm e, 011 v o it géné
ralem en t l ’image du S a in t-E sp rit d o m inan t e t fécon
d a n t le m onde des âmes. Ainsi que l ’av a it déjà 
rem arque  sa in t P au l (Itom ., v), A dam  est la figure 
du Christ, qui est le prem ier rep ré sen tan t e t le chef de 
l ’hu m an ité  régénérée e t nouvelle . E n  dehors de ce 
caractère  général de chef, A dam  est la figure du 
C hrist, parce que, de m êm e q u ’Ève a été  form ée de sa 
côte p en d an t son som m eil, l ’Église est née du côté 
du C hrist m o rt sur la croix, ff'els sont, croyons-nous, 
les principales figures contenues dans Gen., i - i i i .

P our au to riser l ’em ploi du sens sp iritue l, la Com
m ission allègue l ’exem ple des Pères e t de l’Église. De 
fa it, les Pères on t usé abondam m ent du sens allégo
rique e t prophétique. Les Pères de l ’école d ’A lexandrie 
e t sa in t A ugustin  y  on t m êm e recouru d ’une façon 
excessive. Il suffit de connaître  ta n t  so it peu les

S. B. —  I I I  —  20.
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A r t . 7 .  —  U lrum , cum  in  
conscribendo prim o  Geneseos 
capite non fuerit sacri aucto- 
r is  m ens in lim a m  adspeclabi- 
l iu m  rerum  cnnstiln lionem  
ordincm que creationis com- 
p le tum  scientifico more do- 
cere; sed po tin s suæ  genti 
tradere no titiam  popularem , 
prout com m un is  sermo per 
ea ferebal tem pora, sensibus  
et cap ta i h o m in u m  accommo- 
datam , s it in  horum  in ter- 
prelalione ada m u ssim  sem - 
perque investiganda scien ti- 
fici serm onis proprictas?

R esp . —  N égative .

A r t .  7. —  C om m e l ’a u te u r  
sacré , en  é c r iv a n t le  I er c h a 
p i t r e  d e  la  G enèse , n 'a  p a s  eu  
le dessein  d ’en se ig n er sc ien 
tif iq u e m e n t la  c o n s ti tu tio n  
in tim e  des choses v isib les e t  
l ’o rd re  co m p le t d e  la  c ré a 
t io n , m a is  p lu tf tt  de  d o n n e r à  
sa n a tio n  u n  ré c it p o p u la ire , 
con fo rm e  a u  la n g ag e  o rd i
n a ire  de  ses c o n tem p o ra in s , e t  
a d a p té  à  leu rs  sen tim en ts  e tù  
le u r  in te lligence, fa u t-il rég u 
liè re m e n t e t  to u jo u rsc h e rc h e r  
d a n s  son in te rp ré ta tio n  la  p ro - 
p r ié té d u la n g a g e  scien tifique?

R ép . —  N on .

s c rip to re s  sac ro s ... no lu isse  
is ta  (v id e lic c t in tim a m  ad - 
sp ec ta b iliu m  re ru m  consti- 
tu tio n e m ) doccre hom ines... 
quare eos, po tin s quam  explo- 
ralionem  na turæ  recta perse- 
quanlur, res ipsas atiquando  
describere et tractare... au t 
s ic u t co m m u n is  serm o  p e r  
ea  fe re h a t te m p o ra , hodieque 
de m iillis  ferl rebus in  quoti- 
d ia n a  vita , ipsos in ter  ho
m ines sc ien liss im os. V u lg a ri 
autem  s'ermone quum  eu p r i
mo proprieque e fferan tur  
q u æ  c a d a n t sut) sensus, non  
d iss im ilile r  scrip tor sucer... 
« ea seculus est q u æ  sensib i- 
l i te r  a p p a r e n t  », seu quæ  
D eus ipse , liomines alloquens, 
a d  eo ru m  c a p tu m  s ig n ifi- 
cavit hum ano  more. E n ch ir id . 
b ibl., n . 106.

n o n  fu e r it  sac ri au c to ris  
m en s  in tim  im  ad sp e c ta -  
b iliu m  re ru m  c o n s ti tu tio n e n i 
ordincm que creationis com- 
p ie tum  scient i fico more docere ; 
sed po tius suæ  genti tradere 
no titia m  popu larem  p ro u t 
co m m u n is  serm o  p e r  ea 
fc re b a t te m p o ra , sensibus  e t 
c a p tu i  h o m in u m  accom m o- 
d a ta m , s i t  in  horum  inter- 
preta tione adam ussim  sem- 
perque investiganda scienti- 
fici serm onis proprietas?

R esp . —  N éga tive .

prières litu rg iques de l ’É glise, pour y voir com bien 
souven t le sens sp irituel de la sa in te  É c ritu re  y  est mis 
à con trib u tio n . Non seulem ent la  p ra tiq u e  des Pères 
e t de l ’Église p e u t serv ir d ’exem ple à l’exégète ca th o 
lique, m ais c’est pour lui une précieuse au to rité . Il 
n ’est p o in t in te rd it à un  in te rp rè te  de la  B ible de 
suggérer des sens sp irituels, q u ’il a  discernés lui-m êm e, 
pourvu  q u ’en cela il agisse sagem ent, ainsi que la Com
m ission le lu i recom m ande dans le p résen t article . 
Mais il est év iden t q u ’un  sen tim en t p ro v en an t des 
Pères e t de l ’Église au ra  beaucoup plus de poids q u ’une 
pensée ém anan t d ’un a u te u r p a rticu lie r e t de no to
rié té  obscure. Aussi peu t-on  avancer q u ’en principe, 
pour qu ’un sens allégorique e t p rophétique  a it une 
v é ritab le  valeur, ii fau t q u ’il a it é té  proposé p a r des 
Pères nom breux  et de grande au to rité . Tel est le cas 
précisém ent des figurism es d ’A dam  e t d ’È ve, p a r 
ra p p o rt à N otre-Seigneur Jésus-C hrist e t à  l'Église. 
Sain t P au l les a  proposés d ’une façon générale dans 
(R om ., v  e t E p h ., v , 23-32). Des Pères, tels que sa in t 
Cyrille d ’A lexandrie, sa in t A ugustin  e t sa in t B ernard , 
etc ., o n t vu  dans la  fo rm ation  d ’È v e  à  l ’aide d ’une 
côte tirée  d ’A dam  endorm i, la figure de l ’Église née 
de l ’ou v ertu re  du  côté de Jésus, o u v e rt p a r la  lance. 
D ’une façon plus précise, les Pères on t pensé avec la 
litu rg ie  sacrée que l ’Église é ta it née du côté transpercé  
de Jésus, parce que l ’eau e t le sang qui en o n t coulé 
figuraient les sacrem ents de b ap têm e e t d ’eucharistie .

L ’em ploi, au  sens sp iritue l, de quelques tex te s  de 
Gen., i - i i i  dans les conditions où l ’au torise  la  Com mis
sion b ib lique, p eu t ê tre  chose sage e t utile . Les condi
tions indiquées ne v isent pas spécia lem ent les tro is 
prem iers chap itres de la  Bible, m ais bien  la  to ta lité  
des tex te s  du  L ivre  sacré, e t elles sont de to u te  p re 
m ière nécessité. Personne ne p eu t ê tre  au torisé  à  p ro 
céder d ’une façon a rb itra ire , artificielle , excen trique 
pour ex tra ire  de la  B ible des sens sp irituels. Jam ais  
l ’Église catho lique n ’ad m e ttra  que l ’on propose des sens 
allégoriques e t p rophétiques de la  sa in te  É critu re , pour 
une a u tre  fin que l ’édification des fidèles; la  B ible ne 
doit serv ir ni à m o n tre r l ’ingéniosité ou la su b tilité  
des exégètes, ni à am user des aud iteu rs ou des lecteurs.

Les deux derniers a rtic les concernent le c. i de la 
Genèse. L ’a r t. 7 m on tre  dans ce chap itre  un  récit 
populaire; l ’a rt. 8 indique quel sens on p e u t donner 
au m o t « jo u r ».

L a  com paraison de ces deux tex tes  est des plus 
suggestives e t il suffit de p a rco u rir ce c. i de la Genèse 
pour voir com m ent s’y  tro u v e  to u r à to u r justifié  
chacun des po in ts de cet article .

E t  d ’abord  l ’au te u r sacré a  parlé  su iv an t les a p p a 
rences e t le langage vulgaire. Q u’on en juge : au  f .  1. 
« le ciel e t la  te rre  » désignent to u t  l ’univers, la  lum ière 
e t les ténèbres son t conçues comm e deux réalités 
d istinctes alors q u ’on ne p a rle ra  du  soleil e t de la  lune 
q u ’au  f .  14; le ciel est considéré comm e une voûte  
solide qui sem ble re ten ir les eaux  supérieures ( t .  ô 
e t 7) e t la  te rre , com m e une m asse ém ergeant des eaux 
( t .  9); le soleil e t la  lune son t indiqués comm e les 
régu la teu rs du  jo u r e t  de la  n u it, des époques e t des 
années ( f .  14-18); les étoiles appara issen t suspendues 
à  la vo û te  du  firm am ent comm e a u ta n t de pendentifs 
pour éclairer, elles aussi, la  te rre  ( t .  1 7 ) ;  les eaux 
e t  la te rre  so n t considérées comm e sources de vie 
p o u r les an im aux  qui y  v iv en t ( f . 20-25); l ’hom m e 
au ra  pour n o u rritu re  l ’herbe p o r ta n t  sem ence e t les 
fru its  des a rbres ( t .  29); les an im aux , l 'h e rb e  ve rte  
(jf. 30); le tra v a il  in in te rrom pu  du  C réateur p en d an t 
six jours, qui a  ab o u ti à  la  création  de ta n t  de choses 
belles e t u tiles, est donné comme le m odèle d ’une 
sem aine p a rfa item en t bien  rem plie e t le repos divin 
ap p a ra ît com m e abso lum en t nécessaire après un  
lab eu r si co n stan t e t si fécond (c. ii, 2).

E nsu ite , l ’a u te u r  sacré n ’a n u llem en t voulu  re trace r 
l ’ordre com plet de la création . De cet ordre com plet, 
les h éb reux  n ’av a ien t cure; seule les in té ressa it l’o ri
gine de la  lum ière, du  firm am ent, des eaux, des 
con tinen ts , des astres q u ’ils con tem plaien t, des végé
ta u x  e t des an im aux  q u ’ils voyaien t e t su r to u t celle de 
l ’ê tre  hum ain , leu r ancêtre. De là  cette  sélection faite  
p a r  Moïse; m ais sélection suffisante dès lors q u ’elle 
eng lobait tous les ob jets qui con stitu a ien t le term e 
hab itu e l de leurs perceptions quotid iennes pour leur 
incu lquer très n e ttem en t e t trè s  ferm em ent cette  idée 
que rien  de ce qui ex is ta it n ’av a it échappé à l ’action 
créa trice  de Dieu.

E nfin , ces diverses créations é ta ien t réparties en six 
journées pour bien m o n tre r que l ’in s titu tio n  de la 
sem aine a v a it une origine religieuse e t rappeler que le 
septièm e jo u r d ev a it être  consacré à  Dieu seul p a r 
le repos.

Mais, dès lors que nous avons un  récit de la création  
qui n ’est pas com plet, qui n ’a aucune allure ni aucune 
p ré ten tio n  scientifique, que la Commission bib lique 
caractérise elle-m êm e de « récit populaire », pourquoi 
vouloir, en se m éprenan t su r son genre e t su r son bu t, 
le rapprocher des diverses phases ou é tapes p a r les
quelles la  cosmologie, la  géologie e t la  paléontologie

D ans l ’a r t. 7, la  Com mission b ib lique s’est contentée  
de faire  l ’application  au c. i de la Genèse des principes 
généraux q u ’av a it exposés Léon X I I I  dans l ’ency
clique Providentissim us Deus su r la  m anière d o n t il 
é ta it pa rlé  dans la  Bible des sciences natu re lles su ivan t 
les apparences e t le langage vu lgaire. P o u r m ieux 
p e rm e ttre  à nos lecteurs de s’en rendre  com pte, nous 
m etto n s sous leurs yeux les deux tex tes.

L é o n  X I I I  C o m m i s s i o n  b i b l i q u e

De cu ju s  œ quita te regulæ  U lrum , cum  in  conscri- 
in  consideratione s it p r im u m , bendo p rim o Geneseos capite
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aim ent à  faire passer le systèm e cosm ique, n o tre  p la
nète e t les êtres qui l ’occupent. E n tre r  dans ce tte  vole 
d ’un concordisme positif, condam né à évoluer su ivan t 
les progrès de la  science ou le caprice des savan ts , 
c’est m éconnaître  les directives de Léon X I I I  e t de la 
Commission b ib lique, c’est im poser, sans aucune 
u tilité , à  l ’exégèse catho lique une position hum iliée 
et souvent dangereuse.

D’au tre  p a r t, on ne fe ra  jam ais tro p  resso rtir la 
heau té  litté ra ire  de cette  page e t su rto u t sa richesse 
dogm atique incom parab le. Sous une form e concrète 
et v ivan te , nous est donné l ’enseignem ent le plus 
précis sur les problèm es religieux et philosophiques 
qui p réoccupèrent e t p réoccupent encore ta n t  d ’esprits 
distingués : l ’existence d ’un Dieu unique qui a créé, 
sans m atière  p réex istan te , un  m onde d istin c t de lui et 
don t il est le m aître  absolu, la d ign ité  incom parable 
de l’hom m e due à son origine, la fin pour laquelle  il a 
été créé, la sanctifica tion  de la  sem aine pa r le repos du 
septièm e jour.

A r t . 8. —• U lrum  in  ilia  A r t . 8. —  D an s  la  deno- 
sex d ierum  denom ina tione  m in a tio n  e t  la  d is tin c tio n  des 
nique d istinc lione , de qu ibus  six jo u rs  d o n t p a rle  la  Ge- 
in (reneseos capite p r im o , n èse  a u  c h a p i tre  1er, le  m o t 
sum i possit vox yôm  (d ie s ), yom  ( jo u r) p e u t- il  c tre  p ris, 
sive sensu  proprio pro d ie  so it a u  sens p ro p re  p o u r u n  
natura li, siue sensu  im proprio  jo u r  n a tu re l ,  so it a u  sens 
Pro quodam  tem poris spa iio , im p ro p re  p o u r  u n  c e r ta in  
deque hu jusm odi quœ stione li-  e space  d e  tem p s , e t  c e t te  
l'ere in fer  excgclas discerplure  q u e stio n  est-e lle  lib rem e n t 
liccat?  o u v e rte  a u x  d iscussions des

K esp . —  A ffirm a tive . exégètes?
R é p . —■ O ui.

A la  vérité, le m ot yom  au  singulier, n ’a jam ais, dans 
la B ible, le sens de période; au  p lurie l, l ’expression 
11 en ces jou rs », qui rev ien t souvent dans nos L ivres 
saints, signifie « en ce tem ps-là  », « à cette  époque ». 
Ce n ’est pas au sens p ropre  m ais seulem ent au sens 
m étaphorique que le m ot yom  p eu t parfois désigner un 
laps de tem ps plus ou m oins long, une période in d é te r
minée. Mais, v ra im en t, convient-il d ’user de cette  
liberté  que la  Commission bib lique a daigné laisser 
aux p a rtisan s a tta rd é s  d ’un concordisme. fo rt vague 
«t fo rt im précis? Dès lors que nous avons dans lc 
i”  chap itre  de la Genèse un récit populaire  dans lequel 
l’a u te u r sacré a parlé  conformément ail langage ordi
naire de ses contemporains, il est bien évident q u ’il a 
donné au m ot « jo u r » l ’acception généralem ent usitée 
dans le langage couran t.

P. C r u v e i l h i e r  e t  L. P i h o t .

G E N È S E  ( p e t i t e ) ou  L I V R E  D E S J U B I -  
L É S .  —  V oir dans le Supplém ent, t. i, col. 371-380.

G E N R E S  L I T T É R A I R E S  ( d a n s  l a  b i 
b l e ) .  — Voir C r i t i q u e  b i b l i q u e ,  dans le Supplém ent, 
t- ii, col. 202-212.

G É R A S A . Voir J e r a s i i  ou V i l l e s  r o m a i n e s .

G E R M E R - D U R A N D ,  Joseph , religieux as- 
som ptioniste , archéologue.

L Sa v i f ..  —  Fils d ’E ugène G erm er-D urand, agrégé 
de l ’un iversité , qui s’é ta it voué à l ’enseignem ent libre 
au collège de l ’A ssom ption, dirigé p a r le P. E m m anuel 
d ’Alzon, à Nîm es, Joseph  G erm er-D urand n aq u it dans 
fiette dernière ville le 23 sep tem bre 1845. A l ’âge de 
-0  ans, il se donnait pa r la profession perpétuelle, à la 
congrégation des A ssom ptionistes, née la m êm e année 
que lui. O rdonné p rê tre  le 21 m ai 1869, il fu t pen d an t 
q u a tre  ans professeur au collège de l ’Assom ption. Sous 
l ’influence de son père, archiv iste  dép artem en ta l et 
fo ndateu r du m édaillier de la Maison carrée, il sen tit 
s'éveiller en lui l ’adm iration  pour les m onum ents de 
l’an tiq u ité  rom aine d o n t la ville de Nîm es offre des

spécim ens si rem arquables. Mais ce fu t seulem ent après 
treize  années de m inistère à P aris q u ’il tro u v a  sa 
vocation  scientifique à Jé ru sa lem  : il s’é ta it con ten té  
ju sque-là  de publier quelques articles d ’érud ition  dans 
la Croix-Revue. A ppelé en 1886, p a r ses supérieurs, à 
fonder l ’hôtellerie  e t le sco lasticat de N otre-D am e de 
France dans la Ville sainte, ii resta  à la tê te  du nouvel 
é tablissem ent, où logeaient les grands pèlerinages d ils 
« de pénitence », ju sq u ’en 1895 e t dem eura à J é ru 
salem comm e professeur ju sq u ’en 1913. D evenu assis
ta n t  général de sa congrégation, il m o u ru t à San Rem o 
(Ita lie), le 27 sep tem bre 1917.

II. S o n  g î u v r e . —  Le P. G erm er-D urand  n ’av ait 
pas ta rd é  à  acquérir à Jésu ra lem , sur le v e rsan t 
oriental du m on t Sion chrétien , en tre  le Cénacle e t la 
piscine de Siloé, un te rra in  de fouilles qui s’ag ran d it 
peu à peu e t dev in t un  m agnifique cham p d ’explo
ra tio n  scientifique de près de q u a tre  hectares. C’é ta it 
to u t un  q u a rtie r de la Ville sa in te  au  tem ps de Jésus- 
Christ e t à l ’époque byzan tine. Avec une a rdeur in las
sable, le P. G erm er-D urand exhum a les vestiges de ce 
long e t glorieux passé : a tr iu m  de m aison rom aine, 
p a rtag é  en deux pa r un m ur de ville au tem ps de 
Saladin (fin du x i i « siècle), large voie pavée de la 
période byzan tine , vasque rom aine à degrés, bain 
privé du tem ps d ’Æ lia. rue descendante de la ville 
ju ive contem poraine de l’Évangile, nécropole judaïque, 
tom beau  avec p avem en t en m osaïque e t inscrip tion , 
sous-sols de l ’époque hérodienne, lin teau  de p o rte  avec 
inscrip tion  hébraïque, restes enfin  de l ’église b y zan 
tin e  de S ain t-P ierre  en G allicante. Cf. La  Palestine, 
guide hist. et pratique, p a r  des professeurs de N otre- 
D am e de France  à Jérusa lem , 3e éd ., Paris, 1922, 
p. 173; La maison de Caïphe el l’église Saint-P ierre à 
Jérusalem , p a r  le P. G erm er-D urand, Paris, 1914. Le  
véritable emplacement du Palais de Caïphe et l’église 
Saint-P ierre ù Jérusalem , p a r le R. P. X avier M archet, 
Paris, 1927.

Les ob jets découverts au  cours des fouilles du m ont 
Sion insp irèren t au  P. G erm er-D urand la création à 
N otre-D am e de France  d ’un m usée archéologique où 
seraien t exposées des collections palestin iennes variées, 
em brassan t to u te s  les époques e t to u tes  les civilisa
tions, depuis la période du  silex ju sq u ’au  xvi» siècle. 
Ces collections, classées avec un ordre p a rfa it, fo rm en t, 
au jo u rd ’hu i encore, l ’ensem ble lc plus com plet qui 
existe  en Palestine.

C ependant, le P. G erm er-D urand  ne borna pas son 
activ ité  à Jérusa lem  e t à  ses environs. A la tê te  des 
jeunes scolastiques de N otre-D am e de F rance, il 
exp lorait, p en d an t les vacances, non seulem ent la 
Palestine  p ro p rem en t dite , m ais encore les régions 
situées à l 'e s t du Jo u rd a in  e t de la m er M orte, depuis 
B ostra  ju sq u ’à P é tra , en p assan t pa r D jérash , A m m an 
et M adaba, en quête  des vestiges du passé : m onum ents, 
inscrip tions e t su rto u t voies rom aines d on t les bornes 
m illiaires, g isant parfois sous le sol à la p rofondeur de 
1 m ..é ta ie n t tou jou rs l ’ob jet d ’une recherche op iniâ tre. 
« N ul n ’a plus fa it que lui, écrivait le R . P. L agrange, 
pour déterm iner par les m illiaires le réseau des voies 
rom aines. » (Rev. biblique, 1919, p. 301.)

Le P. G erm er-D urand a publié  de nom breux  articles 
de topographie  e t d ’archéologie dans les Échos de 
Noire-Dame de France q u ’il av a it fondés (Paris, Bonne 
presse), dans les Échos d’Orient (ib id .) ,  dans la Rev. bi
blique e t dans la revue Jérusalem  (Paris, B onne presse). 
Servi pa r une im agination  scientifique de bon aloi, 
il a été  un  n o v a teu r très heu reux  su r plusieurs points, 
p a r exem ple en a ttr ib u a n t, d ’après des inscrip tions par 
lui découvertes, le canal v e n an t de f'A ïn -D érech  à 
Jérusa lem , et d it de Salom on, au i i ® siècle de l ’èrc 
chrétienne. Cf. Échos d’Orient, t. iv , p. 9, 134, 201 ; 
t. v. p. 139). C’est lui qui, le prem ier, a publié  un  grand
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album  avec tex te  exp licatif de la  célèbre m osaïque de 
M adaba (Paris, Bonne presse). B eaucoup de ses opi
nions personnelles, que le tem ps n ’a  pas vieillies, sont 
passées dans le guide L a  Palestine, rédigé p a r  ses 
disciples.

A joutons que cet archéologue é ta it en m êm e tem ps 
un  causeur aim able e t d istingué d o n t on g o û ta it fo rt 
les conférences données à l ’École biblique, e t aussi un 
poète  délicat qui a laissé dans ses Pages d ’album  de 
charm an tes p e tites  com positions de c irconstance a y an t 
t r a i t  le plus souvent au pays de Jésus qu i é ta it devenu 
le sien.

L. D r e s s a i r e .

GE RZ A  ( P A P Y R U S  P T O L É M A  I Q U E S )  . —- Lieu 
e t circonstances de la découverte, pub lica tion , d a te  des 
papyrus, ce qu ’é ta it Zénon, renseignem ents politiques, 
h istoriques, géographiques, fiscaux, com m erciaux e t 
religieux fournis sur la  Palestine  e t la  Syrie p a r ces 
papyrus.

I .  L i e u  e t  c i r c o n s t a n c e s  d e  l a  d é c o u v e r t e . —  
Ces papyrus on t é té  découverts p a r des fouilles clan
destines dans les ruines d ’el-Gerza, l ’ancienne P h ila 
delphie p to lém aïque, vers la lisière o rientale du 
Fayoum . Le trésor, où s’a lim en taien t depuis p lusieurs 
années les tra fiq u an ts  d ’an tiq u ité s , fu t épuisé au  cours 
de l ’h iv er 1915, a v an t que to u te  vigilance officielle ait 
pu  s’en apercevoir. Le b u tin  fu t dispersé au  plus 
o ffran t; en dép it néanm oins de cette  d issém ination , il 
sem ble que les p apyrus se soient finalem ent groupés 
en deux endroits, à Florence e t su rto u t au Caire.

I I .  P u b l i c a t i o n  d e s  p a p y r u s . —  Quelques-uns de 
ces p apyrus on t été  publiés p a r  M. C. E d g ar dans les 
t .  x v i i i - x x i v  des A nnales du Service des antiquités de 
l ’Égypte  sous le t i t r e  Selected papyri /rom the archives 
oj Zenon. Puis 139 p apyrus des archives de Zénon on t 
é té  édités, tou jo u rs  p a r M. C. E dgar, dans deux des 
tom es du Catalogue général des antiquités égyptiennes 
du musée du Caire. Le p rem ier avec 24 planches en 
hé liogravure , rep ro d u it une c inquan taine  de docu
m ents en tiers ou fragm entaires (Le Caire, 1925, in-4°, 
v m , 181 p .); le u e a 205 pages e t 30 p lanches (Le Caire, 
1926). Les Italiens, de leu r côté nous on t fa it bénéficier 
de leurs trésors en p u b lian t p lus de 300 pièces ex tra ites 
des archives de Zénon (cf. t. i v - v i i  de la collection 
P apiri greci e la tin i délia Societa italiana, Florence, 
presso la lib reria  in ternazionale, enfin, la  Columbia 
University  v ien t de publier 58 p apyrus sur les 120 
q u ’elle possède). M. E d g ar suggère do recourir, pour 
désigner ces papyrus, à l ’ab rév ia tion  Pap. Cairo. Zen., 
avec num éro de classification.

I I I .  D a t e  d e s  p a p y r u s . —  Ces pap y ru s so n t du 
règne de P tolém ée II  Ph ilade lphe  (285-247 a v an t 
J.-C .). Ceux d ’en tre  eux qui concernent la P a lestine  ou 
la  Syrie d a te n t des années 261-260, 257-256; ils corres
ponden t, p a r  conséquent, aux  années 25 à  29 du règne 
de ce m onarque.

IV. C e  q u ’ é t a i t  Z é n o n . —  On ne connaissait a u tre 
fois Zénon que p a r une stèle  découverte à Ph iladelphie 
su r laquelle  son nom  é ta it d ’ailleurs associé à celui du 
dicecète Apollonios. On p eu t a u jo u rd ’hui, grâce aux  p a 
pyrus découverts, esquisser sa carrière à grands tra its .

Zénon, fils d ’A grœ ophon, é ta it originaire de Caunos, 
cen tre  com m ercial im p o rtan t de la  Carie m érid ionale; 
il épousa une Lycienne de C alynda e t il con tinua  à 
s’in téresser aux affaires de cette  cité, m êm e q u an d  il 
se fu t installé  dans le Fayoum  égyptien. On ne sa it pas 
au ju s te  à quelle époque précise il s’y  rend it. On a bien 
dans ses archives un  co n tra t de la 12® année de P to lé 
m ée II, soit de 274-273 ; m ais, comm e ce co n tra t est une 
pièce isolée qui n ’exige en rien  son in te rven tion , on p eu t 
se dem ander s’il ne s’ag it pas d ’une pièce qui se serait 
égarée ou q u ’il au ra it conservée dans ses archives.

Les prem iers docum ents ém an an t de lu i ou le

concernan t, son t de l ’an  261-260. Zénon a p p ara ît alors 
comm e le b ras d ro it e t le confident in tim e du  diœ cète 
Apollonios. Sous les Lagides, le diœ cète é ta it le chef 
suprêm e de la  h iérarch ie  dans l ’ad m in istra tio n  des 
finances e t Apollonios occupa ce poste d u ra n t la 
seconde m oitié du  règne de P tolém ée II , avec Zénon 
comm e chargé d ’affaires ou comm e contrô leur, préposé 
d u ra n t une v ing ta ine  d ’années, à  la  ren trée  des im pôts 
e t des tax es de to u te  n a tu re .

E d g ar a pu  mêm e, en s’a id an t des papyrus, d iscerner 
tro is  phases d ’im portance inégale dans la longue car
rière  de Zénon. De 261-257, Zénon, to u t en a y an t à 
P h iladelph ie  son p o in t d ’a ttach e , fu t sans cesse en 
to u rn ée  pour le comp te du m in istre  des F inances, soit 
en É g y p te , soit dans les provinces lo in ta ines récem 
m en t annexées, en p a rticu lier en Syrie e t en Palestine. 
C’est un iquem ent cette  phase de son ac tiv ité  qui re
tien d ra  n o tre  a tte n tio n  dans ce Supplém ent consacré 
à  la  B ible e t aux pays bibliques. Pu is Zénon, bien q u ’en 
co n tac t p e rm an en t avec le diœ cète qui résidait h ab i
tuellem en t à  A lexandrie, cessa ses voyages fréquen ts 
e t lo in ta ins d ’inspection ; il résida régulièrem ent dans 
son d is tric t du F ayoum  où il régissait le splendide 
dom aine que possédait A pollonios à Philadelphie. E n  
tem ps o pportun , il recevait de son m inistre  des ordres 
p o u r to u t y  organiser à son gré. II fa lla it rem plir le parc  
de pins, en m ettre  to u t au to u r de la vigne e t des oli
v e tte s  pour qu ’il y en eu t le plus possible, au  m oins 
tro is cents, « car l ’a rb re  lui-m êm e a un aspect ch ar
m an t e t il p eu t, à l ’occasion, rendre  service au  roi ». 
P o u r la  vigne, au  m om ent voulu, il recev rait d ’A le
x an d rie  to u s les p lan ts don t il au ra it besoin. Cf. E dgar, 
dans Catalogue..., n. 59140-59297; Zenon papyri, t. ii, 
p. 15 sq. D ans les dernières années, Zénon est to u t à 
fa it séden ta ire ; il sem ble devenu é tran g er aux p ré 
occupations adm in istra tives, car A pollonios n ’est plus 
à  la tê te  des finances de l ’É ta t .  Il est m êm e à  supposer 
q u ’il est m o rt car son dom aine de Ph iladelph ie  est 
devenu la p ro p rié té  de l ’agen t préféré du  m onarque. 
Zénon v it donc en fonctionnaire re tra ité  dans sa p a i
sible p rovince; il ne se soucie plus, ainsi q u ’en font 
foi ses archives, que de gérer ses propres in té rê ts  e t  de 
classer au  jo u r le jour, avec des da tes précises e t des 
ann o ta tio n s m inutieuses, to u te  sa correspondance e t 
to u s ses papiers officiels, pièces reçues au cours de ses 
lo in ta ins voyages e t m inu tes des docum ents expédiés 
p a r  lu i en cours de rou te. C’est grâce à ces années de 
re tra ite  que nous possédons, classé avec un  esp rit m é
th od ique  e t avisé, to u t cet am as de le ttre s  d ’affaires, 
de com ptes divers, de qu ittan ces e t de co n tra ts  qui 
fo n t rev ivre  sous nos yeux une contrée e t une époque.

V. R e n s e i g n e m e n t s  f o u r n i s  s u r  l a  P a l e s t i n e  e t  

l a  S y r i e  p a r  l e s  p a p y r u s  d e  Z é n o n . —  1° Rensei
gnements politiques. —  Nous savons que P tolém ée II, 
m erveilleusem ent servi p a r  les dissensions qui déchi
ra ien t a lors le royaum e séleucide, s’efforça, dès le 
d éb u t de son règne, d ’étendre  sa dom ination , sinon pa r 
voie de conquête, to u t  au  m oins sous form e d ’un 
p ro tec to ra t, sur la Ccelé-Syrie et, en 271, la  p a ix  q u ’il 
signait avec A ntioclius I So ter (280-261) lu i assura it 
la jouissance, en pleine souveraineté, non seulem ent de 
la  Palestine , de la  Syrie e t de la Phénicie q u ’il possé
d a it déjà, m ais encore de la  Carie, de la  Lycie e t 
su rto u t de la  Cœlé-Syrie don t il convo ita it la posses
sion depuis tou jou rs . C ette  s ituation  d u ra it  encore 
en 252. Nous avons, du  13 av ril de cette  année-là , une 
le ttre  du m édecin A rtém idore à Zénon (cf. E dgar, dans 
Catal... du M usée du Caire : Z  non papyri, t .  i i , p. 102 > 
écrite  p a r  lui dès son arrivée  à Sidon, car il av a it pris 
p a r t  jusqu’à la frontière au cortège qui am enait au roi 
A ntochius II  Theos (261-246) sa fiancée Bérénice, fille 
de P tolém ée Philadelphe. L ’a rrê t de l ’escorte égyp
tienne  à  Sidon m ontre  cla irem ent que ce tte  ville
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371. -  C o n tra t de Zénon. P a p y ru s  p to lém aïque  de Gerza.
D ’après une pho tograph ie.





617 G E R Z A  ( P A P Y R U S  P T O L É M A I Q U E S )  618

ap p arten a it aux Lagides e t n ’é ta it pas éloignée de la 
lim ite des deux royaum es. Si donc P tolém ée n ’accom 
pagna sa fille que ju sq u ’à Péluse, ce fu t pour un to u t 
au tre  m otif que celui de ne pas dépasser les frontières 
de ses é ta ts.

C’est, à  p a r tir  de l ’an  260, que P to lém ée pro fita  du 
calme d o n t il bénéficiait pour consolider ses conquêtes 
syriennes e t réorganiser l ’adm in istra tio n  in té rieu re  de 
son v aste  royaum e. C ette  m ain-m ise des Lagides su r 
la S y rie-Palestine  fu t bien  acceptée. A Sidon, un 
ancien s tra tège  égyptien , d ’origine grecque, du nom  
de Pliiloclès, fu t in sta llé  comm e roi e t, à M arisa, 
Apol loplianès dem eura  d u ran t tren te -tro is  ans le chef 
des Sidoniens qui s’y  tro u v a ien t établis. E n  Am m o- 
nitide un Tobiâh  eu t la confiance du  Philadelphe. Les 
villes du  lit to ra l syro-phénicien accep tèren t loya
lem ent une suzeraineté  qui sav a it être  peu tracassière  
et qui com pensait, pa r les bénéfices de la  paix  q u ’elle 
a ssu ra it au com m erce ex térieu r e t in té rieu r e t à  la 
libre évolution de la  vie nationale , des exigences fis
cales un peu lourdes parfois, sans ê tre  im m odérées. 
A l ’in té rieu r de la  Pa lestine , la  popu lation  ju iv e  ou 
sam aritaine  s’accom m odait p a rfa item en t, e t depuis 
longtem ps déjà, d ’une dom ination  qui s’é ta it tou jours 
m ontrée to lé ran te  e t sym path ique , si bien que des 
cités nouvelles ou de très vieilles villes égyptisa ient 
leur nom  et l ’on voyait se m ultip lie r les localités dé
nom m ées B érénice, Arsinoé, P to lém aïs ou P h ilad e l
phie. C’est au  déb u t de ce tte  période (261-257) que 
Zénon est sans cesse su r les ro u tes de la Syrie, de la 
Palestine  e t de l ’Idum ée, a lla n t à  l ’in té rieu r des 
terres, p a rco u ran t les villes du  litto ra l, pour activer 
e t surveiller com m erce e t fonctionnaires, inspecter les 
douanes, faire  percevoir les tax es e t re n tre r  les im pôts.

2° Renseignements historiques. —  U n p apyrus qui 
porte  le n. 3 e t qui a été  publié  p a r  M. E d g ar dans les 
A nna/es du Service des antiquités de l’É gyple, t. x v ih , 
p. 164, 165 est de n a tu re  à  fourn ir de précieux rensei
gnem ents sur la fam ille  des Tobiades e t les origines 
du palais d"A raq  el-E m ir. Vu son im portance , nous 
en donnons ici le te x te  e t la trad u c tio n  d ’après le 
P. V incent, Revue biblique, 1920, p. 182-183 (fig. 371, 
hors tex te )  :

BotcrtXeüovxoç IIxoXspaEou 
xoü ITroXep.aEoi) x a l t o ü  

uEoü IlToXep.atou éxouç 
éëSôpou

K at etxoCTToü, èep’ Ecpécoç 
’AXe^âvSpou xa l (jecôv 
’ASeXcp&v, xavvjtpôpoo
’Apaivônjç <t>iXa8éX<poo

Tôiv ô v t o o v  èv ’AXeÇav- 
8peîa, p.7]vôç SavSixoü, èv 
BEpxa TŸjç ’Ap-ptavExiSoi;, 
aTcèSoTo' Nixâvcop Hcvo- 
xXéouç KvtSioç t c ô v  Tou- 
ëEou innéoiv x.Xt)poü)(oç

Zr)vtovi ’Aypeocpcüvxoi; 
KauvEw T(ôv 7repl 'A-noX- 
Xé>VlOV TÔV 8lODO)T7)V 
xaiStcrxTjv xivà covtov fj 
ôvopa E çpay lç  tôç èxcov
è 7 t x à  S p a ^ p c i v  7T£VX 7]X0V-

xa.

[ ]oç ’AvavEoo népavjç
xôiv Touëîou iTnrécov xXrj- 
poüxoç.

Màpxupeç... (ova Stxaoxrjç 
’ÀyâGcovoç nèpcrrjç, IIo - 
Xépicov Sxpdcxcovoç M axs-

L ’an 27 du  règne de 
P tolém ée, fils de P tolém ée 
e t de son fils P tolém ée 
(259-258 a v an t J.-C .).

É ta n t  p rê tre  d ’A lexan
dre e t des dieux adel- 
phes e t é ta n t cénophore 
d ’A rsinoé-Philadelphe.

Ceux qui ex is ten t à 
A lexandrie, au mois de 
X anth icos, à B irth a  de 
l ’A m m anitide , N icanor fils 
de Xénoclès, Cnidien, clé- 
rouque  d ’en tre  les cava
liers de Toubias.

A  v endu  à  Zénon fils 
d ’A gréophon, Caunien ap 
p a rte n a n t au  personnel du 
diœ cète Apollonios, une 
esclave don t il d isposait, 
nom m ée Sphragis et âgée 
d ’environ 7 ans [pour la 
som m e] de 50 drachm es.

...os fils d ’A nanias, P e r
se, clérouque d ’en tre  les 
cavaliers de Toubias.

Tém oins : le « d ikaste  » 
...ona fils d ’A g a thon , 
Perse; Polém on fils de

8côv, oE 8ôo t Eo v  Touëtou 
ÎTrirécov xX^pouyoi, Tip.6- 
îtoXiç Boxéco MiXt)(îioç,

'HpâxXctxoç (DiXE-mrou 
’A0Y]vaToç, Z7)vcovTi.p.âp- 
Xou KoXotpcovioç, Ay)jx6- 
expaxoç.

AtovuaEou ’AcntévSioç;, oE 
x é a c r a p E ç  xcôv 7 r e p l  
’A7roXX(ôviov t 6 v  S tO lX Ï ) -
XYJV.

S tra to n , M acédonien : 
l ’un  e t l ’au tre  clérouques 
d ’en tre  les cavaliers de 
T oubias; T im opolis fils de 
B otéo, Milésien.

H érac lite  fils de P h i
lippe, A thén ien ; Zénon 
fils de T im arquc, de Kolo- 
ph o n ; D em ostrate,

F ils de Dionysos, d ’As- 
pendée : to u s les q u a tre  
du personnel du  diœ cète 
Apollonios.

P arm i les nom s qui figurent su r ce c o n tra t de 
v en te  à Zénon pour la som m e de 50 drachm es d ’une 
p e tite  esclave de 7 ans, nous relevons celui de T oubias, 
com m e é ta n t le nom  du chef h iérarch ique de la  p ro
vince de l ’A m m onitide. N icanor, qui vend l ’esclave 
d on t il av a it la lib re  disposition, est l ’un  de ses cava
liers e t deux au tres aussi, un  Perse e t un M acédonien 
son t parm i les tém oins. Tous les tro is son t qualifiés 
de clérouques, c’est-à-d ire, q u ’ils son t tous les trois 
des colons m ilita ires ou p lu tô t des vé térans de l ’arm ée 
régulière à qui l ’adm in istra tio n  royale a concédé la 
lib re  possession d ’un  lo t (xXîjpoç) de te rre  don t ils 
pouvaien t v ivre to u t en d em euran t soumis à certaines 
obligations de service : assurer la police et, au besoin, 
p rê te r  m ain-forte  aux  agents du  fisc. L a  présence de 
ces vé té ran s é ta it précieuse dans les contrées éloignées, 
e t su rto u t dans les provinces récem m ent annexées. L eur 
loyalism e assu ra it celui-là m êm e du chef indigène délé
gué p a r le pouvoir c en tra l, en l ’occurrence, de TouëEaç 
ou TwëEaç, form e grecque du nom  am m onite T ôbiah.

D eux au tres le ttre s  nous p a rlen t de ce même 
personnage. Apollonios, le m inistre  des F inances don t 
il re lev a it su rto u t, puisque son rôle essentiel é ta it 
d ’assurer la  levée des taxes e t des im pôts, lu i dem ande, 
à t it re  officieux, de recueillir p o u r les collections 
royales, les curiosités exotiques de sa province. Cf. 
E dg ar, A nnales du Service des antiquités de l’Égypte, 
Selected papyri, t. x v m , p. 232. E t  c’est avec un  zèle 
em pressé que s’exécu ta  T ôbiah. B ien tô t, il faisait 
savoir ù Apollonios q u ’il expéd iait deux chevaux, six 
chiens, un  hém ionagre croisem ent d ’ânesse, un  couple 
de cham eaux  arabes blancs, deux re je tons d ’hém io
nagre et un  d ’onagre. Tous ces anim aux, déclare-t-il, 
son t apprivoisés. Ils d u ren t ê tre  accueillis avec grande 
sa tisfaction  p a r Ptolém ée II Ph iladelphe, si soucieux 
de grouper dans le ja rd in  d ’acclim ata tion  de sa jeune 
cap itale  les échantillons les plus ex trao rd ina ires du 
règne anim al. P a r  un  bu lle tin  trè s  laconique Tôbiah  
in form ait le roi lui-m êm e de son envoi; m ais il av a it 
soin de faire passer son message p a r  l ’in term édiaire  
du  to u t-p u issan t m inistre  Apollonios pour ne con tre 
v en ir en rien aux usages de la h iérarchie ad m in istra 
tive . D ’au tres pièces des archives de Zénon nous 
m o n tren t ce m êm e Tôbiah envoyan t des esclaves, des 
p résen ts officiels pour l ’anniversaire  de la  naissance 
du  m onarque ou pour celui de son couronnem ent. De 
cet ensem ble de fa its il résulte  cla irem ent que Tôbiah  
é ta it une no tab ilité  locale choisie p a r  P to lém ée II 
pour gouverner la  province de l ’A m m onitide.

Or, com m ent nom m er en cette  contrée un  person
nage d ’un  te l nom , sans penser to u t  au ssitô t à ce 
fam eux Tobie l ’A m m onite, qui suscita  ta n t  de diffi
cultés à Néhém ie lors de la  re stau ra tio n  ju ive  après 
l ’exil de B abylone? (Neh., n , 19; iv , 3, 7; vr, 1, 12, 
14, 17-19; x ii i , 4-9.)

E t  voici q u ’à une au tre  da te , celle-là plus récente, 
lors de l ’épopée m acchabéenne, e t dans la  même 
contrée, les juifs dissém inés parm i les gens ou dans les 
dom aines de T ôbiah , év xoïç TouëEou, seron t im pi
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to y ab lem en t m assacrés dès q u ’une nouvelle  in te r
ven tio n  syrienne aura  rav ivé les rancunes séculaires et 
reform é con tre  eux la  coalition  arabe , édom ite e t 
am m onite  ( I  M aech., v , 13). Nous som m es donc avec 
ces T ôbiah  en présence d ’une fam ille  don t l ’influence 
p o litique  en A m m onitide fu t plusieurs fois séculaire.

A ux a len tours de l ’an  265, les populations du pays 
(i’Am m on, v oyan t les em barras au m ilieu desquels se 
d é b a tta it  la m onarchie séleucide e t sen tan t s’afierm ir 
le pouvoir de P tolem ée II , s’é ta ien t courageusem ent 
portées au secours du plus fo rt e t elles s’é ta ien t placées

m ission am éricaine de Princeton university  a explorées 
en 1904 e t décrites en 1907 (Princeton university arch. 
E xpédition  to Syria . D iv. i i .  Ancient architecture..., 
by  H.-C. B u tle r, sect. A i, p. 1-25). De la  m inutieuse 
descrip tion  de B u tle r, nous ne re tiendrons que ce qui 
p eu t faire  re sso rtir la vraisem blance de l ’hypothèse 
que nous avançons e t p e rm e ttre  d ’éclairer, à l ’aide de 
ce papyrus, u n  récit de Josèphe  concernan t un  certain  
H y rcan  « fils de Tobie ».

Il y  a v a it à ' Arâq el-Em îr, à l ’ex trém ité  sep ten trio 
nale  du c irque n a tu re l form é p a r la  m ontagne, deux

372. —  Les ru in e s  d ’*Arâq el-K m ir. D eu x  é ta g es  de  c h am b re s  m ises  en  co m m u n ic a tio n  p a r  u n  c o u lo ir ta illé  d a n s  le  roc.
D ’ap rè s  Revue b ib l., 1920, p . 191.

sous la  suzeraineté de l ’É gypte . E lles av a ien t changé 
le nom  de R abbath -A m m on leu r cap itale  en celui de  
Ph ilade lph ie , e t un  m em bre de la fam ille Tôbiah av a it 
con tinué d ’y exercer le pouvoir p o litiq u e  pour le 
com pte de l ’É g y p te , p a r l ’in v estitu re  de P to lém ée II, 
avec l ’appui, pour ne pas dire sous la  surveillance, 
d ’anciens vé térans installés dans cette  contrée, consi
dérée p lu tô t comm e un  te rrito ire  de p ro tec to ra t que 
comm e une v é ritab le  colonie égyptienne.

Le co n tra t de v en te  de Sphragis a été  conclu à 
B irtha de l ’Am m onitide. C ette  B irth a  de l ’A m m onitide 
qui fa it songer à la  Birtha  de Yeb des p apyrus d ’Élé- 
p h an tin e , désigne non la  forteresse, au sens m oderne 
e t précis du m ot, m ais l ’in sta lla tio n  d ’un poste de 
colons m iliciens où p eu t évoluer la vie civile e t re li
gieuse. Or, dans cette  région il y  eu t une in sta lla tion  
an tiq u e  de ce genre. Josèphe, en hellén isan t le m ot, l ’a 
appelée Bâpiç, a tte s ta n t  ainsi q u ’elle a v a it  conservé 
de son tem ps sa désignation p rim itiv e  e t, de nos 
jou rs, to u s s’accordent à reconnaître  ce site dans les 
ru ines d "A râq  el-Em ir  que l ’arch itec te  B utler, de la

étages de cham bres com m uniquant p a r un chem in 
couvert qui se rp en ta it dans la p ierre e t pa r un  couloir 
ho rizon tal ta illé  dans le rocher (fig. 372). C ertaines de 
ces cham bres, éclairées p a r  de larges fenêtres, fu ren t 
hab itées; les au tres, avec leurs m angeoires e t leurs 
anneaux  taillés dans la  pierre, é ta ien t évidem m ent des 
écuries p o u v an t a b rite r  une c inquan taine  de chevaux ; 
d ’au tres, plus grossières, se rv iren t de m agasins de 
provisions en vue, au  besoin, d ’un long siège. Au rez- 
de-chaussée, les g ro ttes son t grossièrem ent taillées, à 
l ’exception  tou tefo is de deux salles rectangulaires plus 
soignées, avec parois layées, p lafond en form e d ’une 
voû te  surbaissée qu i se rv iren t év idem m ent de loge
m en t à un  m aître . Sur la façade aplanie  de ces salles 
est gravée, en deux endroits, en caractères hébreux 
archaïsan ts, ce tte  courte  épigraphe rP 3 îD  Tôbiah. 
(fig. 374) Non loin de là, au  bord  de l ’oued es-Syr on 
tro u v e  une au tre  ru ine, dénom m ée Qasr el-'Abd. E lle 
form e le m onum ent le plus rem arquable  de to u t cet 
ensem ble (fig. 373). C’est le tem ple  de T ôbiah , rec
tang le  de 37 m. x ! 8  m. 50, orien té  de N ord-N ord-
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Ouest en Sud-S ud-E st, avec en trée  m onum entale  sur 
chacun des p e tits  côtés no rd  e t sud. M. B u tle r a tro u v é  
sur place assez d ’élém ents pour te n te r  de ce m onum ent 
une restau ra tio n  bien  m otivée. D ’après les données 
archéologiques, il au ra it volontiers assigné,com m e 
da te  la p lus v raisem blable, à  l ’édifice le règne de 
Ptolém ée II  Ph ilade lphe  (285-247) si l ’h istorien  Jo- 
sèphe, évoquan t les h au ts  la its  d ’un certa in  H yrcan , 
fils de Tobie (A nt. jud ., X I I ,  iv , U ;  cf. Séjourné, dans

7 8  'n Se7.

373 . —  P la n  d u  te m p le  d e  T ô b iah .
D ’a p rè s  R ev. b ib l., 1920, p . 193.

Rev. biblique, 1893, p. 139 e t 140) n ’av a it, autrefois, 
a ttr ib u é  ce tem ple  à cet H y rcan  e t p a r  conséquent ne 
l ’av a it d a té  des environs de l ’an 180, donc, d ’un siècle 
plus ta rd . E t  p o u rta n t le réc it de Josèphe  soulevait 
bien des difficultés : com m ent H y rcan , guerroyan t 
sans trêv e  contre les A rabes avait-il pu  s’occuper de 
cette  construction? Com m ent lui, Ju if, quel que soit 
son laxism e, avait-il pu  couvrir son tem ple  de rep ré
sen ta tions d ’an im aux  prohibées avec ta n t  de rigueur, 
bien que non tou jo u rs  respectées, nous devons m ain 
ten an t le reconnaître . E t  puis, pourquoi ce nom  de 
Tôbiah  su r les rochers de la  forteresse, p a r  lequel il 
sem blait faire  honneur de la fondation  à son père, 
é ta it-il écrit en caractères archa ïsan ts?  E t  alors, tand is 
que M. de Vogüé, fa isan t du groupe de cavernes un 
refuge-forteresse, voyait dans le tem ple  un palais

q u ’il ra tta c h a it  ù H y rcan , vers 175, M. de Saulcy en 
fa isait un  trè s  v ieux  sanctua ire  am m onite, depuis long
tem ps abandonné, don t H y rcan , fugitif, s’é ta it fa it un 
ab ri, en le tran sfo rm an t, pour lui e t pour sa suite. Or, 
il sem ble que ce p e tit c o n tra t, de 259-258. d 'apparence  
insignifiante, pu isqu’il s’ag issait en l ’occurrence d ’une 
p e tite  esclave de 7 ans, passé en tre  Zénon e t le clé- 
rouque N icanor, placé sous la dépendance de Tôbiah 
dans la  B irlha de V Am m anitidc, ap p o rte  quelques élé-

374. —• Inscription de Tôbiah. 
D’après Rev. bibl., 1920, p. 197.

m en ts nouveaux  susceptibles de d irim er ce tte  vieille 
controverse archéologique qui co n tra ria  ta n t  B u tle r 
dans ses conclusions e t, du m êm e coup, p e rm et d ’en
trev o ir  quel rôle joua, au m ilieu  du m e siècle, le site 
si im posan t d "A raq  el-Emîr.

Si le C aunien Zénon, agen t de confiance du diœ cète 
Apollonios, v in t à la Birtha  d ’A m m onitide, ce ne fu t 
pas pour y acheter la p e tite  esclave Sphragis. Cet ach a t 
fu t p u rem en t occasionnel. Il y  v in t pour y  rencontrer 
T ôbiah , le gouverneur de la  province du pays d ’Am- 
m on. R abbath -A m m on é ta it év idem m ent to u jo u rs  sa 
cap itale  e t, donc, le siège officiel de l ’adm in istra tion  
égyptienne. Mais on p eu t se dem ander si T ôbiah , qui 
n ’é ta it pas de v ra ie  race am m onite , s’y  tro u v a it 
p a rfa item en t en sécurité, dans le cas où un  rev irem ent 
soudain de la  fo rtu n e  a u ra it ru iné l ’au to rité  des 
Pto lém ées don t il é ta it la  c réa tu re . De plus, l ’in sta l
la tio n  des m ercenaires, chargés d ’assu rerson  loyalism e 
e t celui de la  province, ne se fa isa it pas d ’ordinaire 
dans la cap itale  officielle m ais dans quelque canton 
agricole. Le site  iV A râ q  el-Em îr réalisait pa rfa item en t 
cette  condition  e t Tôbiah  d ev ait avoir, au  m ilieu de ces 
clérouques, une résidence secondaire d ’où il exerçait 
son com m andem ent su r eux e t su r to u te  la région que 
la  faveur du roi lui ava it confiée. Les salles du  rez-de- 
chaussée, où son nom  est gravé sur la façade, devaien t 
ê tre  le lieu où il a im ait à  m ettre  sa personne e t ses 
biens à l ’abri de to u te  év en tu a lité  fâcheuse. P eu t-ê tre  
com pléta-t-il l ’in sta lla tion  prim itive  p a r l'am énage
m en t de certaines g ro ttes. E n  to u t cas, à ce cam pem ent 
de m iliciens, il fourn it l ’édifice religieux d o n t les 
ru ines du Qasr el-'A bd nous offrent les vestiges g ran
dioses. « É rigé en pleine période hellénistique, au m ilieu 
d ’une colonie de vé té ran s gréco-asiatiques, p a r le 
fastueux  Tobiade, qui in ca rn a it m om entaném ent dans 
la contrée le pouvoir royal égyptien  (ce tem ple) p a ra ît 
ê tre  dérivé d ’un concept religieux aussi m ix te  que le 
m ilieu hétéroclite  où il surgissait. Si, comm e il y  a de 
bonnes raisons de le penser, le Tôbiah  de 259 é ta it un 
descendant du tu rb u le n t contem porain  de Néhém ie, 
son origine é ta it ju ive, m ais son judaïsm e, depuis 
longtem ps fo rt a ttén u é , ne se m arq u a it apparem m ent 
plus que pa r des nuances dans une cu ltu re  hellénique 
alors très en faveur. Le poste ou la Birlha  de l ’Am 
m onitide  ap p a ra ît ainsi très à l ’in s ta r  de la Birtha  
d ’É lép h an tin e ; m ais tand is q u ’il s’agissait ici de m ili
ciens juifs é tablis en terre  égyptienne pour y assurer
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la sécurité  d ’un  pouvoir nouveau, là, au  con tra ire , 
nous trouvons des m iliciens grecs installés au  cœ ur 
d ’une province sém itique, sous le com m andem ent 
d ’un  ancien d y naste  local, p eu t-ê tre  un  Ju if  m âtiné  
d ’am m onite , idum éen ou arabe. » Cf. L .-H . V incent, 
L a  Palestine dans les papyrus ptolémaïques de Gerza, 
dans Bev. biblique, 1920, p. 198-199.) Là, T ôbiah , 
ap p u y é  su r ses m ercenaires, se tro u v a it  à  l ’ab ri de 
to u t péril tem poraire  p o u v an t su rg ir à  l ’in té rieu r du 
p ay s; les voies d ’accès é ta ien t facilem ent défendables 
e t la  v ie civile e t religieuse du gouverneur e t de sa 
colonie p o u v a it évoluer avec a u ta n t  de com m odité 
que d ’agrém ent. Il en p u t ê tre  ainsi d u ra n t une v ing
ta in e  d ’années, tem ps largem en t suffisant p o u r l ’am é
nagem ent com plet du  site  e t la construction  du  tem ple  
q u ’il convien t de fa ire  rem o n ter à  T ôbiah  comm e 
l ’exigent to u s ses caractères a rtis tiq u es e t qu ’il ne fau t 
pas ra jeu n ir d ’un siècle pour l ’a ttr ib u e r  à H yrcan . 
Q uant à  ce dernier, d o n t Josèphe  nous a conté une 
h isto ire quelque peu rom ancée, il ne s’est pas enfui à 
to u t hasard  e t à l ’av en tu re  en T ransjordan ie . Il sav a it 
en s’y  ren d an t q u ’il a lla it dans une résidence q u ’av ait 
p eu t-ê tre  occupée autrefois son grand-père , où il é ta it 
assuré de tro u v er, en m êm e tem ps q u ’un  asile trè s  sûr 
e t suffisam m ent confortable, une popu lation  p rê te  à le 
seconder dans sa lu tte  contre les populations du  voisi
nage que le déclin de la  puissance des Pto lém ées e t les 
in trigues syriennes com m ençaient à rendre  provo
cantes. M alheureusem ent, avec l ’avènem en t d ’A ntio 
chus E p ip h an e  (175-164), H y rcan  jugea  que la  lu tte  
devenait désorm ais pour lui im possible e t il préféra  se 
suicider. Ainsi s’éclairen t p a r un  co n tra t de v en te  
d ’esclave, récem m ent exhum é, les seuls élém ents h isto 
riques d 'u n e  n a rra tio n  de Josèphe e t se d irim e une con
troverse  archéologique re la tiv e  à la da te  d ’un tem ple.

3° Renseignements géographiques. —  Zénon voyagea 
beaucoup en tre  les années 261-257; nom breux  sont 
donc les nom s de v illes m entionnés dans ses archives; 
ils se p résen ten t m êm e parfois sous la form e de v é ri
tab le s  itin é raires ; nous en avons un  dans le Sud 
(n. 59 006 dans Catalogue général des antiquités égyp
tiennes du musée du Caire : Zenon papyri, t .  i, 1925); 
nous en avons un  a u tre  à  trav e rs  la Pa lestine , le 
P. Cairo Zen., n. 71. Annales... t .  x x i i , p. 209-231 ou 
dans le Catalogue... t .  i , 59 004. Recueillons ici quelques 
d éta ils destinés à  com pléter ou à préciser nos connais
sances des lieux  e t de leu r vocable.

Le P . Cairo Zen. n. 71 est de l ’époque m êm e à 
laquelle  Zénon se tro u v a it  en A m m onitide, comm e en 
tém oigne le co n tra t d ’ach a t de Sphragis, 259-258. Nous 
connaissons p a r lu i l ’itinéraire  que su iv it a lo rs ce h a u t 
fonctionnaire  dans sa tou rnée  d ’inspection. N ul n ’é ta it 
m ieux qualifié que le P . Abel p o u r a rrach er to u s ses 
secrets à ce tte  liste  géographique e t dissiper les obscu
rités q u ’une prem ière lec tu re  p o u v a it laisser, m êm e 
chez des esprits avertis .

Voici ce tte  liste  telle  que Ta publiée le P . A bel dans 
la Rev. biblique, 1923, p. 410, d ’après M. E d g ar :

èv STpaTCOv[o]ç 7T
'IepoooXûp.[oiç]
èv ’EpixoR]
èv ’AêèXXoiç
2oupa6iT..oiç
Aaxdccroiç
Nôrji
E itooi
Bamava-roiç 
KuSiowi 
èv ÜToXEpiaiSt 

Prenons ces divers nom s dans Tordre m êm e où la 
liste  les p résen te  :

èv STpaTtov[o]ç 7Ti>(pYtoi). Le pap y ru s 71, é ta n t de

259 a v an t J.-C-, nous fo u rn it ainsi l ’a tte s ta tio n  la p lus 
ancienne du nom  prim itif  de Césarée de Pa lestine , 
Ju s q u ’alors la  prem ière m ention  de la  to u r de S tra to n . 
d on t le nom  fu t changé pa r H érode le G rand en celui 
de Césarée, ne re m o n ta it qu ’aux  environs de Tan 100 
a v an t J.-C . Dès lors, il est vraisem blable que la to u r 
de S tra to n  eu t non une origine p to lém aïque, m ais une 
origine sidonienne puisque le nom  de S tra to n  figure 
dans la  liste  des derniers rois de Sidon e t q u ’en 259 ce 
p o rt n ’a p p a ra ît nu llem en t comm e é ta n t de fondation  
récente.

TepoaoXupJoiç]. C ette form e du  pluriel n eu tre  a été 
aussi re trouvée dans un  fragm en t de com pte (n° 59005 
du  Catalogue). E lle  é ta it couram m ent em ployée chez 
les écrivains grecs profanes; nous la re trouvons dans 
Tobie, dans les M acchabées e t presque constam m ent 
dans sa in t M atth ieu , sa in t Marc, sa in t Je a n  e t dans 
l ’h isto rien  Josèphe.

èv ’Epi^oR ), « à  Jéricho  ». C ette  leçon ’Epi^oç se 
trouve  aussi dans la grande m ajo rité  des m anuscrits 
de la Géographie de P to lém ée; vu  n o tre  papyrus, 
elle doit donc ê tre  considérée comm e originale e t 
il se tro u v e  que le nom  actuel Eriha  se rapproche 
beaucoup plus de cette  form e que de la  form e ordinaire 
'Iepixoüç.

èv ’ AêéXXoiç, « à  Abella». On trouve dans la Pérée une 
localité  que Josèphe nom m e ’A6sXa dans la Guerre 
ju ive  ( I I ,  x i i i , 2) et q u ’il m entionne avec G adara  sous 
le nom  de ’AêiXa dans les A ntiquités judaïques (X II , 
m , 3). La trè s  ancienne trad u c tio n  la tin e  de Josèphe 
qui, au  d ire de Niese interdum solus Josephi verba in- 
corrupta servavit (Th. Josephi Opéra, t. m , p. x x x ix )  
p o rte  A bella. L a  form e ’AêiXa p rév alu t à l ’époque 
b y zan tine , d ’ou le nom  actuel de Tell A b il  désignant 
des ru ines situées à 18 km . environ à  l ’est-nord-est 
de l ’ancienne G adara.

SoupaêiT|7)v]oi.i;, « chez les h a b ita n ts  de S ourab it ». 
On re tro u v e , sem ble-t-il, ce tte  localité  sous le nom 
a rabe  Oumm es-Sourab désignant une ru ine assez 
é tendue  située à 60 km . à vol d ’oiseau de Tell A b il 
au  sud-est e t à 22 km . au  sud-ouest de Bosra.

Aaxdmoiç, « à  L acasa ». D ’après le P . Abel ce n eu tre  
p lurie l co rrespondrait à el-Kisoueh, bourg  im p o rtan t 
à  20 km . au  sud de D am as. L a  prem ière syllabe a été 
transform ée en artic le ; on a Aocxaooiç, el-Kisoueh, 
comm e on a AaÇâpiov, el-'Azariyeh, nom  actuel de 
B éthan ie, aux  portes de Jérusa lem . L acasa  serait 
p eu t-ê tre  NeXâÇa que P tolem ée range parm i les villes 
de la B atanée.

N6ï)i « à  Noé », équ ivalen t à 7113 qui, dans les 
T alm uds, désigne une localité  appelée Neoi) p a r les 
B y zan tin s; ce sera it le v illage actuel de Naoud, au 
cen tre  du  H au ran . A Naoud, on vénère un N éby-Sâm , 
iden tique  à Sem, fils de N oé; la form e Nor) du  papyrus 
71 explique la  te n ta tiv e  de ra tta c h e r  à cette  localité  
le souvenir du  vieux p a triarche .

Evrooi, « à  H e it ». C’est le p e tit  v illage à 22 km . au 
sud-ouest de N aoud  ou bien la  p laine d ’el-Kheit, au  
bord  occidental du  lac H ouleh , com parable à l ’Iraq  
pour l ’excellence de ses récoltes.

BaiTiavaTOiç, « à B e th a n a ta  »; on tro u v e  a illeurs 
n. 594. èv Bai/ravdétoiç, « à B a th a n a ta  », village de la 
h a u te  Galilée, a u jo u rd ’hui 'A in îta  identifié  pa r Guérin 
( Galilée, t .  n , p. 355) avec la  B eth-'A nath ., de Josué 
(x ix , 38) e t des Juges (i, 33).

KuStcron, « à  Qadès », a u jo u rd ’hu i QeàeS. Cette 
v ille, com m e la  p récédente , fu t au trefo is de la tr ib u  
de N ephtali.

ev nToXepiatSt, « à P to lém aïs »; c’est le nom  grec, 
im posé à l ’ancienne Acco, p lus p robab lem en t p a r P to 
lém ée I I  P h iladelphe (285-246) en 281 (M. R ouvier), 
ou en 267 (M. B abelon); tou jo u rs  est-il que, lors du 
voyage de Zénon, en 259, ce vocable officiel é ta it deve
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nu couran t. Le p apyrus 71 en est la plus ancienne 
a tte s ta tio n  (fig. 371).

Une vue d ’ensem ble m on tre  que nous avons dans 
cette  lis te  l ’énum ération  des principales é tapes p a r
courues en 259 p a r Zénon, à l ’in té rieu r du te rrito ire  
syro-palestinien, lors de son voyage d ’inspection avec 
pour p o in t de d ép art, la  to u r  de S tra ton  (Gésarée de 
Palestine) e t pour po in t d ’arrivée, P to lém aïs (Saint- 
Je a n -d ’Acre). Le tra je t  est des plus n a tu re ls , de la 
to u r de S tra to n , p o rt de débarquem ent, ju sq u ’à la 
T ransjo rdan ie , en p assan t p a r  Jé rusa lem  e t Jéricho. 
Si c’est, comme on doit le supposer, vu  les coïncidences 
de da te , au cours de ce voyage que Zénon a acheté la 
p e tite  Sphragis (papyrus n. 3) il passa, d ’abord , à 
'A rûq el-Em îr pour s’y  ren co n trer avec T ôbiah , le 
gouverneur de l ’A m m onitide. De là, il m on ta  vers le 
N ord, à A bella, dans la Décapole, puis au  lieu de 
franch ir la  crevasse profonde du Y arm ouk, il inclina 
vers l ’E s t  pour a tte in d re  Sourabit. Il rem on ta  ensuite 
dans la  direction de D am as en longeant les m onts du 
H au ran . S’il n ’alla pas ju sq u ’à D am as qui, p o u rtan t, 
selon M. E d g ar qui le conclu t du p apyrus n. 59 006 
d evait très p robablem ent a p p arten ir  en 259 à  l ’em pire 
des P tolém ées, il s’en approcha toutefois beaucoup 
pu isqu’il a lla  à Lacasa. E nsu ite , il redescendit vers 
N aouâ. De là, il gagna la C isjordanie. On ne peu t 
savoir, d it le P . A bel, si Zénon fran ch it le Jo u rd a in  
au  sud ou au nord  du lac de G énésareth, car la  position 
de H e it m anque  de fixité (op. cit., p. 415). Mais, avec 
B e th a n a ta  e t Qadès, nous sommes en h au te  Galilée 
e t de là, le fonctionnaire  égyptien  a tte ig n it Pto lém aïs 
p a r un  itinéraire  norm al (flg. 375).

Un a u tre  papyrus, le 76 des A nnales..., t .  x x i i i , 
p. 95-98, ou le n. 59 006 du Catalogue, t .  i, 1925, écrit 
sans dou te  au cours de l ’été  259, nous m ontre  Zénon 
to u jo u rs  en voyage d ’inspection, m ais cette  fois dans 
le sud  de la  Palestine , en Idum ée. P eu t-ê tre  a-t-il suivi 
la côte depuis P to lém aïs ju sq u ’à quelque p o rt au sud 
du Carm el, Jo p p é  p a r  exem ple, pu isqu’il se trouve  en 
rap p o rts  avec K ro tos, préposé aux  opérations de 
tra n s it  dans les po rts, en p a rticu lier à Joppé. De ce 
p o rt, Zénon gagna l ’Idum ée où il v is ita  Adôrcos e t 
M arisa, v illes principales.

Adôrcos est la  form e hellén istique (Bell, jud ., I, ii, 6), 
A dora, la  form e aram éenne (A ntiq . jud ., X I I I ,  ix , 1) 
d ’où v ien t le nom  actuel Doura, gros village à  8 km . 
à I’ouest-sud-ouest d ’H ébron.

Q uatre  heures de m arche sépara ien t Adôreos de 
M arisa où, au  cours du  n i0 siècle, sous la dom ination  
des Lagides, une colonie sidonienne, mêlée d ’élém ents 
m acédoniens, é ta it venue grossir la population  idu- 
méenne. A pollophanès, d ’après une inscrip tion  tro u 
vée dans l ’ancienne nécropole de cette  localité, é ta it 
le chef de la colonie sidonienne de. M arisa (au jo u rd ’hui 
Tell Sandahannah) non loin de Beit-Djebrtn, e t, 
chef indigène, il d evait rem plir, en Philistie , le même 
rôle adm in istra tif  que rem plissait T ôbiah  en Ammo- 
n itide.

Vu les affaires que tra i ta i t  Zénon, e t ses voyages 
nom breux, les nom s des p o rts de la côte m éd iterra
néenne rev iennen t souvent sous sa plum e : Gaza, eîç 
TaÇatcov Xipiva, èv ràÇ ïji (Catalogue..., n. 59 009), 
Sidon, eîç LiScôva, Ascalon, év 'AmtaXwvi (Cutalogue...
11. 59 010), Joppé , èv ’I67TY)1. (Op. cit., n. 59 011), 
B eyrouth , eîç BïjpuTÔv. D ans le papyrus n. 7 des 
Annales... (t. x v m ) nous voyons Zénon en tournée 
d ’inspection avec son m in istre  recevoir une requête  
d ’un  certa in  Zoïle d o n t nous parlerons plus loin dans 
te port —  ou la station —  de Bérénice. Sans doute, cette  
année-là  (258-257) Zénon é ta it en tou rnée  en Syrie- 
Palestine, m ais on n ’y  connaît pas de Bérénice m ari
tim e. On ne p eu t songer non plus au  m ouillage p a r 
tro p  écarté  de Bérénice, nom  nouveau d’A ziongaber,

au bou t du  golfe élanitique. Selon le P . V incent, il 
s’ag ira it d ’une Bérénice située sur la côte occidentale 
de la m er Rouge, aux  contins de l ’É th iop ie, qui au ra it 
é té  fondée p a r P tolém ée XI au  déb u t de son règne 
(Rev. biblique, 1920, p. 169, 170).

Le n. 616 des P apiri greci e la tin i délia Societa 
italiana  (t. iv -vri), m entionne l ’ancienne Rabbalh- 
A m m on, sous la form e èv 'Pa66ocTa|j.p,àvoiç qui se 
tro u v e  dans É tien n e  de B yzance e t, sauf le redou
b lem ent de p., dans Po lybe (H ist., V, l x x i )  : sîç và 
'P aëëaT ap av a . On consta te  que dans cette  corres
pondance le nom  indigène ancien est em ployé de pré-

375. —  C ar te  d e  l ’I t in é ra ire  d e  Zénon. 
D ’ap rè s  le p a p y ru s  71.

férence au  nom  nouveau, Philadelphie, p o u r éviter, 
sans doute, to u te  confusion avec la  Ph iladelph ie  
d ’É g y p te  où résidait Zénon.

D ans le p apyrus n. 14 des A nnales... (t. x v rn , 
p. 233), qui d a te  de 257-256, à côté de nom s fam iliers 
e t connus, nous en trouvons deux au tres : H éraclée 
e t M assyas d o n t la  localisation  n ’est pas sans offrir 
quelques difficultés.

1. Héraclée. —  Les villes de ce nom  foisonnaient 
alors. É tienne  de Byzance en énum ère v ing t-tro is et 
Pauly-W issow a en m entionne tre n te  (Real-Encyclop., 
t .  v m , au m ot Heraklea). Il nous fau t évidem m ent, 
vu  le con tex te, une H éraclée m aritim e; celle qui semble 
avoir été  visée dans le papyrus est l ’H éraclée syrienne, 
située sur le l itto ra l, en tre  le m on t Cassios au  N ord et 
Laodicée au  Sud, vers l ’estuaire  du N ahr K andil 
(cf. V incent, dans Rev. biblique, 1920, p. 178). Le nom  
de cette  H éraclée de Phénicie réap p a ra ît su r d ’au tres 
papyrus.

2. M assyas. —  M. R ené D ussaud proposa de voir 
dans le nom  de cette  localité  une déform ation  de 
M arisa où A pollophanès é ta it à la tê te  des Sidoniens 
(cf. Topographie hist. de la Syrie ant. et médiévale, 
p. 399-400, e t Syria, 1920, p . 252). C ette  opinion semble 
difficilement adm issible. Sans doute, M arisa é ta it le 
lieu où résidait d ’ordinaire Apollophanès e t l ’on 
s’exp liquera it, à la  rigueur, q u ’H éraclite , a y an t à 
t r a i te r  d ’affaires avec lui, soit allé d ’abord  vers cet 
endro it, m ais, o u tre  q u ’il fau d ra it ad m ettre  q u ’il a it 
été  bien m al renseigné su r les déplacem ents du  person
nage — car il y  a une sérieuse d istance en tre  l’endroit 
où il v a  au  sud de la  P alestine , dans l ’Idum ée, e t 
l ’endroit où, finalem ent, il le rencontrera , lc p o rt de
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Sidon au  nord de la  Phénicie —  contre l ’hypothèse 
que M assyas sera it une déform ation de M arisa se dresse 
su r to u t le fa it que nos p ap y ru s connaissent p a rfa ite 
m ent M arisa e t q u ’ils p a rlen t de cette  localité  d ’une 
m anière fo rt correcte. Ainsi le papyrus 76 (A nnales..., 
t .  x x m , p. 95-98) qui ia m entionne sous cette  double 
form e èv Mapîa7)i, èv MapîÇrjt. II sem ble donc que cette  
ville  se tro u v a it p lu tô t au nord de la  P a lestine ; ainsi 
l ’itin é raire  d ’H érac lite  se conçoit beaucoup m ieux. Le 
R . P . V incent la situe  au cœ ur m êm e de la  Cœlé- 
Syrie, en tre  la B éq a 'a  m éridionale de nos jours e t la 
région de H am a, sans pouvoir préciser dav an tag e  son 
em placem ent. Ju sq u ’à ce jo u r on n ’a v a it à son su je t 
que la donnée fo rt laconique d ’É tien n e  de Byzance 
M apaua, mSXiç © o i v î x t j ç . L ’appellation  M assyas se
r a it  une déform ation hellénistique (Rev. biblique 
1920, p. 178).

4° Renseignements fiscaux. —  Le p rincipal souci de 
l ’adm in istration  d ’Apollonios é ta it, pour assurer la 
p rospérité  du royaum e, la percep tion  des tax es e t la 
ren trée  des im pôts. Les tournées de Zénon, son bras 
dro it, avaien t principalem ent ce bu t.

D ans les provinces récem m ent annexées, su rto u t si 
elles é ta ien t éloignées, on s ’e iîorçait d ’éluder les 
obligations vis-à-vis du  tréso r ou de tro m p er les agents 
du fisc. Ces derniers eux-m êm es, q u ’ils fussen t collec
teu rs  particu liers ou ferm iers généraux, avaien t 
besoin d ’avo ir à  red o u te r un  contrôle.

Le p apyrus n. 4 des Annales, t .  x v m , de l ’an  259-258 
nous m ontre  Zénon à l ’œ uvre en Palestine. U n certa in  
’leSSouç (Jaddus), év idem m ent juif, n ’é ta it pas en 
règle avec le fisc. Zénon lu i dépêcha S tra to n  pour 
fa ire  re n tre r  un  recouvrem ent en re ta rd . E n  fonction
naire  bien sty lé, S tra to n  alla tro u v er O ryas, sans 
dou te  le ferm ier général de la contrée. Celui-ci, à  son 
to u r, o rdonna à son agen t local de seconder S tra ton . 
L ’agent d ev ait p a rfa item en t connaître  le c lient. Il 
resta  chez lui e t se co n ten ta  de m ettre  à  la  disposition 
de S tra to n  l ’un de ses em ployés. Tous les deux se 
ren d iren t chez Ieddous. Ils fu ren t fort m al reçus e t 
je té s  hors du village. U n beau rap p o rt ad m in istra tif 
se co n ten ta  de re la te r les fa its e t il p a rv in t à Zénon 
p a r la filière h iérarchique pour ju stifie r du  re ta rd  
dans le pa iem ent de la créance réclam ée. Celle-ci 
finit-elle p a r être  payée? Nous l ’ignorons; m ais l ’in 
c iden t que nous venons de raco n ter m ontre  que la 
m ission de Zénon e t de ses em ployés n ’é ta it pas sans 
les exposer à quelques m écom ptes dans les cantons 
écartés, là où les con tribuab les pouvaien t espérer 
échapper aux  sanctions. C’é ta it une illusion, d ’a il
leurs, car, pour ê tre  plus lentes, les sanctions contre les 
refus d ’im pôts ou les fraudes se p rodu isa ien t tô t  ou 
ta rd  e t, alors, comm e m ain ten an t, le fisc av a it tou jours 
le dern ier m ot.

5° Renseignements commerciaux. —  Les archives de 
Zénon nous on t abondam m ent docum entés sur le 
com m erce de ce tem ps en Syrie-Palestine, sur les 
centres d ’activ ité , su r la n a tu re  des échanges, etc.

Les nom s des p rincipaux  po rts  : Gaza, Sidon, A sca
lon, Joppé , T yr, B eyrou th , P to lém aïs, T ripo li sont 
souvent m entionnés. E t  si le m onopole des tran sp o rts  
n ’ex ista it pas en Syrie-Palestine comme il ex is ta it 
a lors en É g yp te , on doit, à to u t  le m oins, a d m e ttre  que 
l ’ad m in istra tion  égyptienne av a it dans les ports 
syro-palestin iens ses propres agents pour achem iner 
vers Péluse, avec leu r concours e t sous leu r su rveil
lance, les denrées acquises. Tels nous appara issen t 
dans les papyrus de Zénon K ro tos e t H éraclite .

D ans le papyrus n. 12 des Annales... (t. x v m )  de 
l ’an  257-256, nous voyons K rotos, que le p apyrus 
n. 14 du m êm e recueil m ontre  à la  tê te  d ’opérations de 
tra n s it  à Ja ffa , écrire à Zénon revenu à A lexandrie. 
Il a em barqué  un chargem ent d ’huile, sans doute, à

I destina tion  d ’É g y p te . Or, le p a tro n  du cargo, qui ava it 
! p ris  liv ra ison  de l ’huile contre la  prom esse d ’un 

rem boursem ent cau tionné p a r une esclave, n ’a  livré 
en fa it ni l ’a rgen t, ni l ’esclave. Le m ag istra t local du 
nom  d ’A lexis s’est con ten té  pour l ’a rm a teu r d ’une 
condam nation  de p rincipe; il ne lui a  infligé aucune 
am ende, n ’a exigé aucune re s titu tio n . Cet Alexis nous 
a p p ara ît, d ’a illeurs, comme un juge singulièrem ent 
indu lgen t. Il a  tiré  de prison, a v a n t exp ira tion  de sa 
peine, le m ate lo t Théron et on ne sait plus où le saisir.

C ette p la in te  de K ro tos confirm e aussi une au tre  
p ra tiq u e  d ’ordre com m ercial. K ro tos n ’a signalé son 
voleur q u ’en in d iq u an t la n a tu re  e t la p rovenance de 
sa cargaison. Com m ent, dès lors, Zénon au ra it-il pu 
le découvrir au m ilieu d ’au tres cargos ap p o rta n t 
d ’ailleurs la  m êm e denrée dans les en trepô ts d ’Ale
xan d rie  e t de Péluse? T o u t sim plem ent parce que 
l ’im p o rta tio n  des huiles de Syrie, spécialem ent répu
tées, é ta it soum ise à une sévère réglem entation . Ces 
huiles é ta ien t centralisées à Péluse où elles é ta ien t 
déclarées, puis achem inées sur A lexandrie avec un 
oùjrSoXov, sorte de laisser-passer. E lles é ta ien t vendues 
p a r l ’É ta t ,  qui les ach e ta it aux m archands e t fixait 
lui-m êm e son bénéfice, é ta n t seul acheteu r e t vendeur 
en gros. Cf. Bouché-Leclercq, H ist. des Lagides, t .  m , 
p. 265. On devine a isém ent ce qui d u t se passer. Le 
p a tro n  in délica t ne v o u lu t pas perdre  le bénéfice de sa 
précieuse cargaison; il la  déclara  et, du  m êm e coup, 
se dénonça.

Un au tre  agen t, H erac lite , d ’après le papyrus n. 14. 
ne tém oigna pas de m oins de zèle que K rotos, en cette  
m êm e année 257-256. Lui aussi reg re tte  bien  le départ 
de Zénon qui v ien t ju s te  de q u itte r  la Palestine. S’il 
av a it été  là , nul dou te  q u ’il n ’eû t appuyé sa récla
m ation  con tre  un  certa in  N icanor qui d ev ait ê tre  son 
supérieur h iérarch ique e t q u ’il n ’eû t ob tenu  q u ’on lui 
échangeât son p e tit cheval contre une m onture  plus 
robuste . Sur ces en trefa ites arrive  en Syrie un  person
nage, A pollophanès. H érac lite  se m et au ssitô t en rou te  
pour a lle r à  sa ren co n tre ; pensan t l ’a tte in d re  à  Mas
syas, c’est à Sidon, en réalité , q u ’il le rencontre. Il a 
à  lu i soum ettre  des difficultés concernan t certaines 
expéditions que K ro tos a effectuées de Jaffa , p a r  voie 
de m er, à H éraclée. Il doit aussi l ’en tre ten ir des litiges 
douaniers soulevés p a r le tran sp o rt de passagers et 
p a r le cabo tage que Ménéclès, é tab li à T yr, p ra tiq u e  
en tre  G aza e t T yr. A pollophanès in te rv ien t non pa r 
a u to rité , m ais p a r persuasion e t il s’efforce de dém on
tre r  au T yrien  Ménéclès que la  cargaison do it être  
q u itte  de d ro its de douane puisque passagers e t m ar
chandises re lèven t d irec tem en t de Zénon; m ais il est 
bien loin de résoudre  to u te s  les difficultés qui lu i ont 
é té  soum ises e t le p au v re  H érac lite  sollicite, pour être  
tiré  d ’em barras, des in stru ctio n s directes de Zénon, 
le pu issan t con trô leur auquel, en te rm in an t, il renou
velle  ses doléances au su je t de N icanor qui abuse de 
lui, d it-il, comm e 011 ne le fe ra it même pas d ’un 
ennem i.

Très variées é ta ien t les denrées que l ’É g y p te  v enait 
chercher en Syrie-Palestine. Nous avons déjà  signalé 
l ’huile. E n  Syrie, on se p ro cu ra it aussi le vin B e th an ath  
qui é ta it un  crû rép u té  (n. 594 des P apiri greci e latini 
délia Soc. italiana, t .  i v - v i i ) ;  on y  ach e ta it égalem ent 
du  blé. Plusieurs le ttre s  p a rle n t de ceux qui ex p orta ien t 
cette  denrée de prem ière nécessité, t ô Sv  êÇaYÔvxGiv t ô v  

a ï t o v  èÇ Euptaç. U n  b ille t ordonne d ’acheter de la 
laine au ju if Pasis p o u r confectionner u n  m atelas à 
Pisiclès. U ne le ttre  de 259, écrite  p a r D ém étrios, 
grammuteus de C hypre, signale à Zénon sa détresse. 
Il a tellem ent fa it d ’em plettes à  T y r q u ’il n ’a presque 
plus d ’arg en t; il fa u t que l ’in te n d a n t lu i envoie au 
plus v ite  150 drachm es à B eyrou th . A la m êm e époque 
rem o n te  un  m ém oire de la n o u rritu re  fournie aux



bêtes de som m e de l ’escorte de Zénon d u ra n t sa 
randonnée  à trav e rs  la  P a lestine  don t le pap y ru s n. 71 
(n. 59 004 du  Catalogue, t .  i), nous a donné l ’itinéraire. 
P a r  le pap y ru s n. 59 092, cf. op. cit., t .  i, on a m êm e 
l’inven ta ire  de la  garde-robe de Zénon au  cours de son 
voyage.

Les esclaves é ta ien t aussi alors une denrée com m er
ciale. N ous l ’avons déjà  vu  p a r  le p apyrus n. 3 des 
A nnales..., t .  x v m , à l ’occasion de la  v en te  de la pe tite  
Sphragis. Un a u tre  p apyrus, le n . 76 des A nnales..., 
t .  x x i i i , nous fo u rn it quelques déta ils su r la tra ite  
des esclaves en Idum ée. Ce p apyrus est de l ’été 
259 a v a n t J.-C . A M arisa, Zénon a acheté  un  certain  
nom bre d ’esclaves à Zaidélos qui en fa it le comm erce 
de  concert avec son frère K ollochoutos, e t, comme il 
reg ag n a it l ’É g y p te , v ra isem blab lem en t p a r te rre , en 
su iv an t la  côte, tro is  de ces esclaves se son t enfuis. 
A rrivé  à A lexandrie, Zénon apprend  de K rotos, le 
fonctionnaire  préposé au p o rt de Jaffa , que les tro is 
fugitifs son t revenus auprès de leurs anciens m aîtres. 
Pasiclès, qui a inform é K rotos, touchera  sans dou te  la 
prim e accordée au dénonciateur. P o u r récupérer plus 
v ite  e t p lus sû rem en t ses esclaves, ce n ’est pas à K rotos, 
m ais à Pasiclès que Zénon écrit. Il envoie égalem ent 
un  b ille t à E p ic ra te . Zaidélos e t K ollochoutos ne 
veu len t re lâcher les esclaves, payés p o u rta n t déjà une 
fois, que m o y en n an t une m ine, soit 100 drachm es 
d ’argen t. Pasiclès ou É p ic ra te  d ev ron t subir leurs exi
gences, assurés q u ’ils seront d ’ê tre  rem boursés de tous 
leurs débours. Ils rem e ttro n t les esclaves à S tra to n , le 
fonctionnaire  autrefois chargé de recouvrer une 
créance chez le Ju if  Ieddous e t qui, dans la  circons
tan ce , se rt de courrier e t de Commissionnaire. Zénon, 
toutefois; n ’est pas sans inqu ié tude  su r la  m anière 
d o n t il s’acq u itte ra  de sa m ission. II c ra in t q u ’il ne 
m anque  d ’énergie e t il tien t ta n t  à récupérer ses trois 
esclaves, d o n t deux son t frères, q u ’il écrit aussi à 
P is is tra te  pour lui dem ander de rappeler au besoin son 
devoir à S tra to n  e t de le seconder dans sa tâche afin 
que les esclaves ne p ren n en t pas de nouveau la  fuite. 
P o u r exciter dav an tag e  son zèle, il va ju sq u ’à lui offrir 
de  lu i envoyer d ’É g y p te  ce q u ’il p o u rra it désirer. 
E n fin , d ’au tre s  fonctionnaires E p ain è te , Am nion sont 
priés p a r Zénon de veiller à ce que S tra to n  ne soit pas 
em ployé à d ’au tres  offices, ni en trav é  en quoi que ce 
so it dans son action.

Ce qui étonne le p lus dans to u te  cette  h istoire, c’est 
l ’indulgence tém oignée aux courtiers idum éens. Ils 
devaien t occuper dans la contrée une s ituation  p répon
d éran te  e t Zénon d evait avoir besoin de leu r créd it 
pour que l ’on en passe p a r to u tes leurs exigences. Il 
é ta it sans dou te  difficile de se p rocurer sans eux, en 
pleine paix , les esclaves de choix dont av a it besoin 
le luxe des grands d ’É g yp te . C’est p a r  des razzias aux 
portes des villes, en Syrie e t en A rabie, que l ’on se 
ra v ita illa it e t les deux compères, adonnés à ce 
com m erce, s’ils é ta ien t parm i les m ieux pourvus, 
n ’é ta ien t pas les seuls à le p ra tiquer.

D ans un  au tre  b ille t on parle  d ’esclaves de Syrie 
(n. 64S des P apiri greci e latini délia Soc. italiana).

N ous avons déjà vu , dans l ’en tourage de Toubias, 
en  A m m onitide, le clérouque N icanor vendre  à Zénon 
pour 50 drachm es une p e tite  esclave de 7 ans. T oubias 
lui-m êm e envoyait au diœ cète Apollonios (pap. 84), 
le 17 ju in  257, un  eunuque e t q u a tre  jeunes esclaves, 
d istingués en m êm e tem ps q u ’il expédiait au roi 
P to lém ée P hilade lpbe  sa collection d ’an im aux  exo
tiq u es (pap. 13). E t  sans dou te  pour év ite r to u t d é to u r
n em en t, to u te  su b stitu tio n  ou p e rm ettre  de re tro u v er 
l ’esclave en cas de fu ite , il donnait soigneusem ent le 
signalem ent de chacun d ’eux. Le pap. 84 a du  m oins 
conservé ce signalem ent pour les deux prem iers ; pour 
le troisièm e, il est lacùneux ; pour le quatrièm e, il a
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to ta lem en t disparu . Le voici : « TTæmos, 10 ans environ, 
peau  brune , cheveux bouclés, yeux noirs, bonnes 
joues, taches de rousseur sur la joue droite , incir
concis... -— A ticas, env iron  8 ans, te in t clair, cheveux 
bouclés, légèrem ent cam us, yeux noirs, cicatrice sous 
l ’œil d ro it, non circoncis... Cf. A nnales du Service des 
antiquités de l’Égyple, t. x x i i i , p. 202 sq. E n  fa isan t 
ainsi, T oubias se conform ait à l ’usage courant. Cf. 
L etronne, Notices et textes des papyrus grecs du musée 
du Louvre, t .  x v m , p. 178 sq.

Le nom  d ’Onésime, qu ’illu stre ra  plus Lard l ’esclave 
de Philém on, converti pa r sa in t Pau l, figure dès le 
mois d ’ao û t 256 dans une le ttre  de H iéroclès à Zénon.

Le com m erce d ’esclaves tel que le p ra tiq u a ien t les 
deux frères idum éens, la cargaison d ’huile , volée à 
K ro tos p a r un  cabo teur sans scrupule, nous on t m ontré  
que la  lo y au té  ou l ’h onnête té  ne p résidaien t pas, 
d ’ord inaire, aux re la tions com m erciales ou aux r e la 
tions en tre  m aîtres e t esclaves. Citons encore quelques 
exem ples : A rtém idore, ce m édecin a tta ch é  à  la m aison 
d ’Apollonios, d on t nous avons déjà parlé , vo u d ra it 
bien ob ten ir à bon com pte l ’é ta lon  noir que possèdent 
les frères L ep tinès; son b ille t à Zénon, m odèle d ’une 
le ttre  d ’affaires, m on tre  qu ’il com pte sur lui pour 
a rriv e r à ses fins. Cf. E dgar, Catalogue général... du 
M usée du Caire, n. 59 140-59 297 : Zénon papyri, 
t .  n , p. 82); Sphragis, p robablem ent la  p e tite  esclave 
achetée en T ransjordanie , adresse une pé tition  à 
Zénon pour lui signaler q u ’elle a été  dépouillée de to u t 
ce q u ’elle av a it en se re n d an t à Soplitis, dans le dis
tr ic t de M emphis. Le p apyrus 616 de la collection 
ita lienne  dénonce les m éfaits d ’un individu chargé 
du  tran sp o rt de to u t  un  m atériel de literie  à travers 
l ’Asie M ineure e t la  Pa lestine ; un  officier du  nom  de 
P tolém ée a v e rtit  Zénon q u ’un  de ses esclaves lui a 
dérobé un cheval qu ’il a vendu e t que cette  bê te  doit 
se. tro u v er m ain ten an t dans les écuries d ’A rtém idore. 
Cf. E dgar, op. cit., p. 72. D ’au tres b ille ts signalent des 
vols de cham eaux, de m ules, etc. V ra im ent, il faisait 
bon alors dfexam iner de près les co n tra ts  e t d ’exercer 
une active  vigilance sur tous ses biens, y com pris ses 
esclaves.

6° Renseignements religieux. Dans cet ordre 
d ’idée, le papyrus n. 7 de l ’an 258-257 (A nnales, 
t. x v m ) m érite  de re te n ir  un in s tan t l ’a tten tio n . Un 
certa in  Zoïle, originaire d ’Aspendos, en Pam phylie, 
adresse à Apollonios une requête  au su je t de la fonda
tion  d ’un sanc tua ire  à Sérapis. Apollonios est alors en 
tournée d ’inspection avec Zénon et c’est à lui que nous 
devons de posséder ce docum ent, car il le conserva 
dans ses archives après y  avoir in scrit la  d a te  de 
réception  dans le port —  ou la station —  de Bérénice. 
Cf. plus h a u t, col. 625. Or, Zoïle est quelqu’un, puisque 
l ’un  des « am is du roi » a a tt iré  l ’a tte n tio n  du m inistre 
sur sa requête  e t q u ’il p eu t p rendre à sa charge les 
frais énorm es d ’une te lle  fondation , pour laquelle  il 
ne sollicite que le p lacet royal. Si actuellem ent, il est à 
A lexandrie, la ville  q u ’il h ab ite  d ’ordinaire, e t pour 
laquelle  il sollicite cette  fondation , est assez lo in taine 
e t on y  accède p a r  mer. Or voici à la su ite  de quelles 
circonstances s’est im posée im périeusem ent ù lui 
l ’ob ligation  d ’agir. D évot à  Sérapis, il l ’invoquait 
pour la san té  d ’Apollonios e t la  p rospérité  du  roi. Or, 
m ain tes fois, Sérapis lui ava it p rescrit en songe de 
p rendre  la  m er pour ven ir so lliciter de la cour q u ’on 
lui bâtisse un tem ple à ... (le nom  de la cité m anque 
m alheureusem ent) tem ple et téménos d ev ron t être 
édifiés dans le q u a rtie r  hellène au voisinage du port 
èv Tvj ’EXX'qvixÿ) npbc. T(o Xipivi, avec un desservan t et 
des offrandes. Zoïle ne s’em pressan t pas d ’obéir fut 
frappé d ’une grave m aladie qui m it scs jours en 
danger; il ne fu t guéri q u ’après avoir prom is à Sérapis 
de s’acq u itte r sans délai de la mission que le dieu lui
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a v a it confiée. D ans l ’in tervalle , u n  Cnidien vou lu t se 
su b s titu e r à lu i e t constru ire un serapeum  m ais le dieu 
lui fit savoir qu ’il n ’agréa it pas son zèle e t lui in te r
d isa it to u te  construction . Alors Zoïle s’est h â té  vers 
la  cap itale  pour vo ir le m inistre . Mais il eu t le to r t  de 
tr a i te r  a u p a ra v an t avec lu i d ’afîaires profanes. F rap p é  
de nouveau p a r Sérapis, il est m alade depuis q u a tre  
mois e t ne p o u v an t courir à la recherche d ’Apollonios, 
il lu i envoie un  message car il fau t exécuter, en to u te  
diligence, les ordres du dieu. Apollonios lui-m êm e en 
sera le p rem ier récom pensé p a r  une bonne san té  e t 
une fav eu r royale accrue.

Q uelle p eu t bien ê tre  la  cité m aritim e lo in taine 
q u ’h a b ita it  Zoïle? De m enus indices p euven t p eu t-ê tre  
nous p e rm ettre  de la découvrir. La v ille  où Sérapis 
v e u t avo ir son tem ple  n ’est pas to u te  en bordure  
im m édiate  du  lit to ra l;  elle a, au  voisinage du  po rt, un  
q u a rtie r  spécial dénom m é « q u a rtie r  grec », donc c’est 
une v ille  qui groupe plusieurs élém ents ethn iques, ce 
qui indique déjà une localité  de quelque im portance e t 
rend  com pte de la  présence sim ultanée, en cette  cité, 
du P am phylien  Zoïle e t de son com pétiteu r le Carien 
anonym e de Cnide. Le cen tre  m aritim e ici visé doit 
ê tre  cherché sur le l itto ra l m éditerranéen , en Cilicie 
ou en Syrie, m ais p lu tô t en Phénicie e t en Palestine, 
contrées foncièrem ent égyptiennes à cette  époque.

E n tre  les nom s qui se p résen ten t à l ’esprit, le P . V in
cen t écarle  Sidon, qui é ta it dem eurée tro p  phénicienne 
pour avoir laissé dans ses m urs un  em placem ent p ro
pice à l ’in sta lla tion  d ’un q u a rtie r  é tranger, peuplé de 
Grecs e t il re tien t celui de Gaza (Rev. biblique, 1920, 
p. 472). Gaza, vieille cité ph ilistine, a v a it  été, dès le 
d éb u t sous la  suzeraineté des Lagides; sa position 
géographique en fa isait un  bastion  avancé pour les 
terres  de l ’em pire, située q u ’elle é ta it au  delà du 
to rre n t de Gaza. E lle  se tro u v a it à l ’entrée  des p ro 
vinces nouvellem ent annexées, e t le pouvoir cen tral 
ava it to u t in té rê t à la  satisfaire. Son im portance 
n ’av a it cessé de c ro ître ; elle a tt i ra i t  vers son p o rt 
le tra fic  de l ’in té rieu r e t les caravanes de l ’A rabie; 
L ’explo itation  du  p o rt un  peu d is tan t é ta it dévolue 
sans doute  aux  descendants des anciens colons p h i
lis tin s, crétois ou cariens, m ais, à l ’a rrière  du p o rt 
s’é ta it constituée to u te  une colonie grecque; c’est pour 
ce tte  colonie que Zoïle dem ande l ’érection d ’un  sanc
tu a ire  en l ’honneur de Sérapis. Nous ignorons le résu l
t a t  de sa requête, m ais elle av a it d ’a u ta n t  plus de 
chance d ’être  agréée que Zoïle ne d em andait au  tréso r 
aucune con tribu tion .

Or, en 1878, sur un  te r tre  dom inant le l itto ra l à 
quelques k ilom ètres au  sud-ouest de la  m oderne Gaza, 
on a découvert une s ta tu e  m onum entale  de Zeus- 
Sérapis, qui se tro u v e  présen tem en t au  m usée de 
C onstantinople. T o u t p o rta it  à considérer cette  s ta tu e  
comm e une œ uvre hellénistique. Ne conviendrait-il 
pas de rapprocher m ain ten an t ce Zeus-Sérapis, tro u v é  
à  Gaza, de la création  d ’un serapeum  au p o rt de Gaza, 
en tre  260-255, à la  requête  du  Pam phy lien  Zoïle? 
E t  si le rapprochem ent é ta it justifié , le papyrus n. 7 
se ra it désorm ais, pour les archéologues, un guide 
précieux. Il fau d ra it rechercher l ’an tiq u e  Gaza dans 
une crique abritée  au  m oins som m airem ent vers l ’es
tu a ire  de l ’oued Ghazzéh. Or, d it le P . V incent, « c’est 
précisém ent su r l ’un ou l ’a u tre  des te lls  cam pés su r les 
deux rives de ce large  estuaire  — Tell ’A djou l au 
N ord e t Tell en-Neqeiz au  Sud —  que fu t tro u v é  le 
Sérapis » dont nous avons pa rlé  plus h au t. Cf. Rev. 
bibl., 1920, p. 175.

B i b l i o g r a p h i e .  — - Les papyrus provenant des archives 
de Zénon se trouvent en trois collections contenant chacune 
plusieurs centaines de pièces : 1° Edgar, Catalogue général 
des antiquités égyptiennes du musée du Caire, Zenon papyri, 
1 .1, Le Caire, 1925, in-4°, vm-181 p. 5; t. u , Le Caire, 1926,

in-4°, 2 0 5  p .  — 2 °  Papiri greci e latini delta Socicta italiana, 
t .  iv-vn, F lo ren ce . —■ 3 °  Zenon papyri. Business papers of 
the third century B. C. dealing wilh Palestine and Egypt, by 
W . L. W e s te rm in n ,  t . I .  N ew -Y o rk , 1 9 3 4 .  Q uelques p a p y 
ru s  d é ta ch é s  de  l ’ensem ble  de  la  co llection  o n t é té  p u b lié s  
p a r  E d g a r  d a n s  les Annales du Service des antiquités de 
l'Égypte, Selected papyri from the archives Zenon, t. xvm , 
1 9 1 8 ,  p .  1 5 9 - 1 8 2 ;  t .  x i x ,  p .  2 2 5 - 2 4 4 ;  t .  x x i i ,  p .  2 0 9 - 2 3 1 ;  
t .  x x i i i , p .  9 5 - 9 8 .

Ces p a p y ru s  o n t fa i t  l’o b je t de p lu s ieu rs  a rtic le s  d a n s  la  
Rev. biblique : L.-H. V in cen t, La Palestine dans les papyrus 
ptolémalques de Gerza, 1920, p . 161-202. —- F.-M . A bel. La 
liste géographique du papyrus 71 de Zénon, 1923, p . 409-415; 
Marisa dans le papyrus 76 de Zénon et la traite des esclaves 
en Idumée, 1924, p . 566-574.

L. P i r o t .

G E S S E N .  —  Voir I s r a ë l  e n  É g y p t e .

G E T H S É I V I A N I . —  Voir Dict. de la Bible, 
t . m , col. 229-334. I. G ethsém ani dans le N ouveau 
T estam en t. II. G ethsém ani dans la  trad itio n  p rim i
tiv e . I I I .  G ethsém ani de 614 aux  croisades. IV. G eth
sém ani de 1099 à nos jours. V. Les fouilles à  G ethsé
m ani. B ibliographie.

I .  G e t h s é m a n i  d a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . —  
Les évangélistes sa in t M atth ieu  e t sa in t Marc localisent 
l ’agonie de N otre-Seigneur dans un  dom aine ru ra l, 
Xwpîov, ren d u  præ dium  ou villa  dans les versions la 
tines, q u ’ils nom m ent G ethsém ani, m ais don t ils 
n ’in d iquen t nu llem en t le site  (M atth ., x x v i, 36; 
M arc., x iv , 32). Les deux  au tres évangélistes s’ac
corden t à d ire que l ’endro it anonym e, tÔttoç, é ta it 
fréquen té  p a r N otre-Seigneur e t ses disciples e t à  le 
situer, sa in t Luc au m on t des Oliviers, sa in t Je a n  su r 
la berge o rien tale  du  Cédron (Luc., x x ii,  39; Jo a ., 
x v m , 1-2). Ce dernier, en ou tre, l ’appelle  un ja rd in , 
y.r)izoç.

L’in te rp ré ta tio n  du  nom  G ethsém ani est rendue 
difficile p a r l ’absence de to u te  certitude  sur sa form e 
p rim itive . Les leçons qui im p o rten t pour la recherche 
de l ’étvm ologie son t : TcOavjixa'jci, la plus accréditée 
(A , B , N, etc.), rsO ca^av sî du codex de Bèze, appuyé  
pour — afxocvEL par quelques anciennes versions latines 
(codd. a, b, j f  a, c, h, r, gatianus aurens), rEOUTjpavet 
du  codex de Bâle à  rep o rte r p robablem ent à la recen
sion d ’Origène, re a a a p fa v e il du fragm en t du pap y ru s 
de Chester B e a tty  pub lié  p a r  FI. G erstinger (A egyptus, 
t .  x i i i ,  1933, p. 67-72). Si la  leçon la plus anciennem ent 
connue, celle du  p apyrus du m e siècle, donne la form e 
prim itive  du m ot, il fau t accep ter l ’in te rp ré ta tio n  
a tte s tée  p a r E usèbe (P . G., t .  x x iv , col. 285) e t adop
tée  p a r sa in t Jérôm e (P . L.,  t. x x i i i ,  col. 1218; 
t. x x iv , col. 516; t. x x v i , col. 197) « vallée des gras » 
ou « vallée très grasse ». Mais on ob jectera  que TeO 
ne s’explique pas facilem ent comm e une corrup tion  
de T ca  e t q u ’au con tra ire  le changem ent de FeO 
en Teo p o u rra it bien p rovenir d ’une assim ilation de 
consonnes ou m êm e p eu t-ê tre  du  désir de re tro u v er 
dans le N ouveau T estam en t une expression p rophé
tiq u e  de l ’Ancien, c’est-à-dire D’IÛtlt N’I, « vallée des 
graisses », nom  donné pa r Isaïe (x x v m , 1-4) à la vallée 
fertile  de Sam arie. C’est pourquoi il v a u t m ieux voir 
dans le p rem ier élém ent du nom  composé le m ot hébreu 
e t aram éen gath, « pressoir », réservé généralem ent, 
dans la  l it té ra tu re  ta lm ud ique , au pressoir à  vin mais 
app liqué aussi quelquefois au  pressoir ou m oulin à 
huile (D alinan, Orte und Wege Jesu, 3e éd., 1924, 
p. 340, n. 2). Le second élém ent du nom  est le pluriel, 
apocopé p a r la chu te  du  noun  final comme il arrive  
quelquefois dans l ’aram éen de P alestine  (D alm an, 
Aramaisclte Grammalik, 2e éd., p. 191), ou de l ’hébreu 
e t l ’aram éen sêmân, m ot em prun té  au  grec <nr)p.eïov, 
d ’où sëmanei, ou bien de l ’hébreu  Semen « huile », d ’où 
samanei. C’est ainsi que la  form e la m ieux a tte stée  
re0a7)fxav£i donne un sens peu satisfaisan t «presso ir
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des signes », car il n ’y a pas de re la tion  m anifeste en tre  
« pressoir » e t « signes ». D ’au tre  p a r t  la  com binaison 
de a pressoir » e t « huiles », d ’où le sens « pressoir des 
huiles », est très n a tu re lle . On est donc p o rté  à  regarder 
rE0CTap.avet du  codex de Bèze, appuyé abondam m ent 
pour F e 0  et pa r le p apyrus du m e siècle pour aapjavsi] 
comme la form e prim itive  grecque. Il se p eu t aussi que 
le shéwa de soit tran sc rit exceptionnellem ent

• t  :

p ar yj comm e il arrive  pa r exem ple dans la  form e 
’aXXvjXoùïa (Apoc., x ix , 1) de l ’hébreu P P '^ W n  (Tru-

t  :  -

sen, Gesch. von Gethsemane, dans Zeitschr. des deut.

dans une o livette . « Il est donc aisé de s’im aginer 
G ethsém ani comm e un  grand  Bois d ’oliviers, clos d ’un 
m u r de pierres sèches, a y a n t à l ’une de ses ex trém ités 
une m aison ren fe rm an t le m oulin à  huile  ». (V incent e t 
Abel, Jérusalem  nouvelle, p. 303). Le site approx im atif 
en est assez assuré. L a vallée du  Cédron, trè s  é tro ite  
au  N ord e t au  Sud, s’é larg it du  côté orien tal depuis la 
p o rte  de sa in t É tien n e  ju sq u ’au m onum ent d it « to m 
beau d ’A bsalom  » pour faire  place à une o livette . D ’un 
po in t déterm iné de cet élarg issem ent de la  vallée 
p a r te n t m a in ten an t, e t p a r ta ie n t aussi trè s  p ro b a
blem ent au tem ps de N otre-Seigneur, les tro is voies 
qui m ènent de Jérusa lem  à B éthanie. P lus d ’une fois

376. ■—  Le m on t des O liviers. (Vue prise de  d e v an t l ’angle N .-E . du  H aram ).

1. C hapelle  d e  la  P a n a g ia  a u  V ir i  G alilaei. —  2. T o u r ru sse . —  3 .  M in are t d e  l ’A scension . ■—  4 .  C locher d u  C arm el 
d u  P a te r  (s ite  d e  l’E léo n a ). —  5. C o u v en t des B én é d ic tin e s . —  6. C hapelle  d u  L o m in u s  fl. v it.  —  7. E l  M anso u rîy eh .
—  8. S o m m et s e p te n tr io n a l d ’e l-Q a 'ad eh . —  9. T o m b ea u  des P ro p h è te s . —- 10. C h em in  m é rid io n a l du  m o n t des O liv iers.
—  11. C hem in  c e n tra l.    12. C hem in  se p te n tr io n a l. ■—  13. E l  M oslsobîyeh. ■—  14. R u in e s  d u  s a n c tu a ire  p r im itif  de
l’agon ie .    15. R o ch e r des a p ô tre s .  —  16. J a r d in  d e  G e th sém a n i. —  17. R o u le  de  Jé r ic h o . •—  18. E m b ra n c h e m e n t
Vers les g ra n d s  to m b e a u x  e t  Siloé. —  19. O livera ie  de  G etH sém ani. ■—  20. P a ssa g e  c o n d u isa n t ii la g ro t te  d i lc  de
l’agon ie .- 21 . T e rrasse  a u  d essus de  la  g ro tte .  —  22. T o m b ea u  de  la  s a in te  V ierge. —  2 3 .  P o n t  s u r  le  l i t  d u  C édron . —
24. T o u rn a n t  d e  la  ro u te  v e rs  Jé ru sa le m .

P a lS s tïn a -v ë r ., t .  x x x m , p. 60). On n ’au ra it ainsi en 
re0aa(xaveî e t rs0cR)[xav£Î que deux tran scrip tio n s 
diverses du  m êm e nom . Mais il n ’est pas m oins possible 
<iue les signes opérés pa r N otre-Seigneur à G ethsém ani, 
d ’après le récit de sa in t Je a n  ou le signe (aï)p.stov, 
M atth ., x x v i, 48) donné pa r le t ra ître  Ju d a s  (cf. 
Gedsim an au singulier dans la  P esch ittâ ) soient à  la 
hase de la form e la plus répandue. Quoi q u ’il en soit il 
fau t re je te r l ’explication  qui vo it dans les « signes » les 
signaux allum és p a r les Ju ifs au  som m et du m ont des 
Oliviers pour annoncer la  néom énie, car l ’endro it dont 
d  s’agit est au  p ied  de la m ontagne.

Le dom aine ru ra l, appelé G ethsém ani ou « pressoir 
des huiles », de sa in t M atth ieu  e t sa in t M arc e t le 
jard in , au delà du Cédron, e t p a r  conséquent au  pied 
du m on t des Oliviers, de sa in t Jean , se rencon tren t

pen d an t la sem aine sain te, le Sauveur passa la  n u it à 
B éthan ie  (M atth ., x x i,  17; x x v i, 6; M arc., x i ,  11; 
x iv , 3). Il trav e rsa it donc une p a rtie  de la vallée pour 
a rriv e r à l ’une des voies de B éthanie, plus p robab le
m ent à celle du m ilieu qui g rav it à pic la m ontagne. 
S’il av a it l ’h ab itu d e  d ’y faire  h a lte  pour p rier, on 
com prend a isém ent com m ent Ju d a s  su t si bien où 
le tro u v er la n u it du  jeud i sa in t e t pourquoi sa in t 
Je a n  nous d it q u ’il fréq u en ta it l ’endro it avec ses 
disciples (Jo a ., x v m , 2) e t sa in t Luc q u ’il y é ta it allé 
secundum  consuetudinern (Luc., x x ii,  39). C’est donc 
dans la vallée, non loin de l ’em branchem ent des voies 
de B éthanie, q u ’il fau t chercher le jard in . Mais sa in t 
Luc nous d it non seulem ent que N otre-Seigneur p ria it, 
m ais aussi q u ’il p assa it les nu its  au m o n t d it des 
Oliviers (Luc., x x i ,  37). On p e u t exp liquer ce tex te
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p a r  l ’hypothèse  que le Sauveur accep ta it généralem ent 
l ’hosp ita lité  d ’un am i, p rop rié ta ire  du  dom aine ru ra l, 
e t n ’a lla it q u ’exceptionnellem ent à B éthanie. Mais il 
p a ra ît p lus p robable que l ’évangéliste  em ploie le m ont 
des Oliviers dans un sens large, pour ind iquer Gethsé- 
m an i e t B éthanie, les endro its de la  prière  e t du 
repos du  M aître. Son ind ication  du  lieu de l ’agonie 
est donc vague, m ais nu llem ent opposée à celle de 
sa in t Jean .

Sain t Je a n  nous racon te  que N otre-Seigneur en tra  
dans le ja rd in  avec ses disciples. Les synoptiques 
a jo u te n t q u ’il les laissa aussitô t, vra isem blab lem ent 
to u t près de l ’entrée. D ’après sa in t M atth ieu  e t sain t

377. — Plan de Gethsémani. 
D’après Meistermann, Gctlisemani, p. 56.

M arc il am ena avec lu i P ierre, Jacq u es e t Je a n , en se 
re tira n t dans le ja rd in , puis s’éloigna d ’eux « un  peu » 
pour p rier to u t seul. Sain t Luc om et l ’épisode des tro is 
disciples favorisés m ais fixe l ’éloignem ent de N otre- 
Seigneur, du  groupe laissé à  l ’entrée de l ’enclos, à « un 
je t  de p ierre ». Il ne fa u t pas iden tifier les deux ind i
cations de d istance comme le fo n t quelques au teurs. 
D’après le tex te  e t le con tex te, les tro is disciples, peu 
éloignés, devaien t ê tre  associés de près à l ’agonie du 
M aître don t les h u it au tres, éloignés à  un  je t  de pierre, 
re stè ren t exclus. On évalue na tu re llem en t le je t  de 
pierre à  environ 30 m. (Lagrange, S. Luc, p . 559), to u t 
en a d m e tta n t que cette  expression im précise indique 
quelquefois une d istance bien plus grande (Dressaire, 
Jérusalem ù travers les siècles, p. 457). Le lieu de la t r a 
hison de Ju d a s  e t de l ’a rresta tio n  de N otre-Seigneur se 
trouve, d ’après sa in t Jean , en dehors de la p o rte  du 
jard in . Il nous p a ra ît difficile d ’in te rp ré te r sîîîjXOsv 
(Jo a ., x v m , 4) au trem en t que pa r « so rtit (du jard in ) » 
(L agrange, S. Jean, p ,457), su rto u t en vue de son ra p 

p o rt n a tu re l avec sîcsïjVtev « e n tra  (dans le jard in ) » 
(Joa ., x v m , 1). Les paroles de N otre-Seigneur : 
« Levez-vous! Allons! Voilà que celui qui me livre est 
to u t près » (M atth ., x x v i, 46; M arc., x iv , 42) m o n tren t 
certes l ’in ten tio n  de so rtir  à la rencon tre  du  tra ître . 
D ’au tres trad u c teu rs  récen ts (D urand , S . Jean , p. 460; 
Joüon , L ’Évangile de N oire-Seigneur Jésus-Christ, 
p. 573) ren d en t iEJiXQzv p a r  « s’avança » e t localisent 
la trah ison  dans le ja rd in , près de la p o rte  en to u t cas. 
Il est donc c la ir q u ’il fa u d ra it savoir où é ta it l ’en trée  
de l ’enclos pour dé term iner avec quelque précision, 
d ’après les données évangéliques, les sites de l ’oraison 
et de l ’arresta tio n . Si cela nous est inconnu, le site  
ap p rox im atif du  ja rd in  est du m oins assez solidem ent 
établi.

I I .  G e t h s é m a n i  d a n s  l a  t r a d i t i o n  p r i m i t i v e . —  
Les a tte s ta tio n s  litté ra ires  des sites de l ’oraison e t de 
l ’a rre sta tio n  de N otre-Seigneur rem o n ten t à la p re 
m ière m oitié du  ive siècle. E usèbe, dans VOnomasticon, 
vers 330, défin it G ethsém ani comme « le dom aine où le 
C hrist p ria  a v an t la  passion qui se tro u v e  jrpôç tô> 
ô p s i  tiov ’EXoeiôW et où les lidèles on t m a in ten an t 
l ’h ab itu d e  d ’a lle r p rie r » (éd. K losterm ann , p. 74). 
L ’ind ication , trad u ite  p a r sa in t Jérôm e ad radices 
m ontis oliveti, p a ra ît désigner un  endro it peu élevé au 
pied e t to u t  près de la  m ontagne. Le Pèlerin de Bor
deaux, en 333, nous indique, non pas comm e E usèbe, 
l ’endro it de l ’oraison, m ais celui de la  trah iso n  : Item  
ah Hierusalem euntibus ad porta, quæ est contra oriente, 
ut ascendatur in monte Oliveti, vallis quæ dicitur 
Iosafath; ad partem sin istram , ubi sunt vineae, est et 
petra ubi Judas Scarioth Christum tradidit, a parte vero 
dextra est arbor palm æ , de qua injantes ramos tulerunt 
et veniente Christo substraverunt. Inde non longe quasi 
ad lapidem m issum  sunt m onum enta duo monubiles 
m in e  pulchritudinis jacta : in unum  positus est Isaias 
propheta, qui est vere monolithus, et in alia Ezechias rex 
Judæ orum . Inde ascendis in montem Oliveti... (Geyer, 
I tin . H iercs, V ienne, 1898, p. 23). « L a  voie suivie p a r 
le B ordelais, d it le P . A bel, a v a it dans le fond de la 
vallée la m êm e direction e t à peu près le m êm e tracé  
que le tronçon  du  chem in qui, de nos jours, enjam be 
le l i t  du  Cédron e t rem onte  ju sq u ’à l ’angle nord-ouest 
de la  p ropriété  russe de sa in te  M adeleine. Les m arches 
taillées dans le roc, visibles à l ’ouest du  p on t du to r 
re n t, e t celles qui s’aperço iven t encore dans la  p ro 
prié té  russe, su r le flanc du  m ont des O liviers, ind iquen t 
suffisam m ent que le passage n ’a pas beaucoup varié. 
L a roche à  gauche, c’est-à-dire au nord du chem in, est 
p a r  conséquent la  m asse de roc dans laquelle  s’ouvre 
la  g ro tte  de G ethsém ani » (Jérusalem nouvelle, p. 305). 
S a in t Cyrille de Jérusa lem  indique le m êm e endroit 
en 347, lo rsqu’il p rend  à  tém oin  de la  vé rité  de 
l ’É vangile  e t  le palm ier don t on coupa alors les 
ram eaux  e t « G ethsém ani qui fa it p resque vo ir encore 
Ju d a s  à ceux qui saven t com prendre » (P . G., t .  x x x m , 
col. 668). Du silence des tro is au teu rs cités on peut 
conclure q u ’aucun édifice sacré ne com m ém ora encore 
ni l ’endro it de l ’oraison, ni celui de la trahison.

Sain t Jé rôm e, vers 388, dans sa version de 1 ’Onomas 
ticon d ’Eusèbe, tra d u it  e t com m ente comme il su it la 
notice su r G ethsém ani : « G ethsém ani est l ’endro it où 
le sauveur p ria  a v an t sa passion; il est situé au pied du 
m on t des Oliviers (ad radices m ontis Oliveti). M ain
te n a n t une église y est érigée. » É th é rie  aussi, vers la 
m êm e da te  fa it m ention  de cette  église en décrivan t 
les cérém onies du vendred i sa in t : A c sic ergo cum  
cœperit esse pullorum  canlus, descenditur de Imbomon  
cum ym nis et acceditur eodem loco, ubi oravit Dom inus, 
sicut scriptum  est in evangelio : E t accessit quantum  
iactus lapidis et oravit et cetera. In  eo enim  loco ecclesia 
est elegans (Geyer, op. cit., p. 86). L ’église érigée en tre  
347 et 390 est à  a ttr ib u e r  très p robab lem en t à T héo
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dose (379-395), car « il se ra it m alaisé de la  placer dans 
les tem ps troub lés de Constance, de Ju lien  e t de 
Valens » (V incent e t A bel, op. cit., p. 306). E u ty ch iu s 
d ’A lexandrie a tte s te  en effet que « Théodose le roi 
constru isit aussi à Jé rusa lem  l'église de Gism ânïye où 
est le tom beau  de M arie e t que les Perses dé tru is iren t » 
(Corpus script, christ, orient., Script, arab., i i i 0 siècle, 
t- vi, p. 152). Il s’ag it ap p arem m ent ici du sanc tua ire  
de l’O raison, confondu pa r l ’annaliste  du  x° siècle avec 
celui du tom beau  de la Vierge, qui n ’a été  constru it 
ni pa r Théodose ni a v an t le m ilieu du ve siècle, mais 
dont la  m ém oire éclipsa b ien tô t le souvenir évangé
lique de l ’agonie.

Après avo ir d écrit les fonctions - - prières, hym nes, 
lectures —  du m atin  du vendred i sa in t dans l'église 
élégante de l ’Oraison, É th é rie  continue ainsi son 
récit : E t iam inde cum ym nis usque ad m in im us infans 
in Gessamani pedibas cum episcopo descendent, ubi 
Prie turn m agna turba m ultitud in is et fatigati de vigiliis 
et ieiuniis cotidianis lassi, quia tam m agnum  montent 
necesse habent descendere, lente et lente cum ym nis  
venitur in Gessamani. Candelæ autem ecclesiasticæ 
super duceniæ paratæ sunt propter lumen om ni populo. 
Cum ergo perventum fuerit in Gessamani, fit p rim um  
oratio apla, sic dicitur ym nus, item legitur ille locus de 
evangelio ubi comprehensus est D om inus. Qui locus ad 
guod lectus fuerit, tantus rugitus et m ugitus tolius populi 
est cum fletu, ut forsitan porro ad civitatem gemitus 
populi omnis auditus sit. C ette  descrip tion  m ontre  
c lairem ent que le site  de l ’oraison est plus élevé que 
celui de l ’a rresta tio n . On a m êm e conclu de la  phrase 
Quia tam m agnum  montent necesse habent descendere 
qu’il fa lla it chercher l ’église élégante su r le flanc de 
la m ontagne p lu tô t q u ’à son pied (B aum stark , Oriens 
ehrist., t .  v, 1905, p. 269; R eym ann , Palastinajahr- 
buch, t. v , 1909, p. 95). Mais le tém oignage contem 
porain de sa in t Jé rôm e ad radices m onlis Oliveti 
s’oppose fo rm ellem ent à cette  conclusion. On com 
prend d ’ailleurs q u ’É tliérie  a é té  am enée assez n a tu re l
lem ent, en in d iq u an t les causes de la fa tigue du peuple 
Pour exp liquer la len teu r de la procession, à englober 
les deux é tapes de la  descente dans la phrase  incri
minée. Il va  sans dire que les cierges m entionnés 
devaien t éclairer to u te  la  descente. C’est ainsi que ce 
renseignem ent n ’a jou te  rien à l ’inform ation déjà 
donnée que Ton descend de l ’Im bom on à  l ’église de 
l ’Oraison e t de là à l ’endro it de l ’a rresta tio n . L a récente 
découverte des restes de l ’église du IVe siècle, à  environ 
80 m. au sud de la g ro tte , a enlevé to u t dou te  su r le 
site de l ’agonie dans la trad itio n  p rim itive . Le rocher, 
à cet endro it, est p lus élevé d ’environ 10 m. q u ’à 
l ’entrée  de la g ro tte . On ne p eu t pas localiser le site 
p rim itif de l ’a rresta tio n  près de la  g ro tte  avec la même 
précision, fau te  de m onum ent qui en conserve l ’ind i
cation. É th é rie  n ’ind ique aucune église à Gessamani 
et laisse voir m êm e, p a r la  rem arque que les cris e t les 
gém issem ents du peuple  pouvaien t ê tre  en tendus de la 
ville, que lc service se ten a it en plein air. Si la sta tion  
se ten a it dans la g ro tte  elle l ’au ra it m entionné comme 
elle a m entionné la g ro tte  de l ’Eléona.

H ésychius, p rê tre  hiérosolym itain  du ve siècle, dans 
une brève exposition des tex te s  évangéliques, nous 
m ontre  la  base exégétique de la  trad itio n  locale e t 
éclaire les tém oignages d ’É th érie  e t d ’Eusèbe. Il in 
dique G ethsém ani, site de l ’a rresta tio n , au delà du 
Cédron e t au pied, 7 r p è ç  t o  TrpoTrôSiov, du  m ont des 
Oliviers e t le site de l ’oraison à  un  je t  de pierre de là 
e t au pied du som m et m êm e de la m ontagne, S0ev 
Siaoxàç tôaeî XîOou P o Xy jv , xal 7rpèç a Ù T Î j  t ï j  xoputpfj 
toü  ôpouç y evo(xcvoç xal 7rpoaeuÇâ(J.evoç rcâXiv (P . G., 
t- x c m , col. 1423). Le som m et de la m ontagne est le 
site trad itionnel de l ’ascension, l ’Im bom on d ’É th érie , 
d ’où Ton descend à pic à l ’endroit de l ’oraison. L ’em 

ploi de irpoç avec le d a tif  rappelle  le irpoç r ü  Ôpei 
d ’E usèbe e t m ontre  le bien fondé de la version de 
sa in t Jérôm e ad radices m ontis Oliveti puisque le site 
de l ’oraison ne se trouve q u ’à un je t  de pierre de celui 
de l ’a rresta tio n . On vo it que le je t  de pierre de sain t 
Luc, d on t É th é rie  aussi se se rt pour ind iquer le site de 
l ’oraison, m ais sans m ention  explic ite  du term inus à 
quo, s’in te rp rè te , comm e de ju ste , dans la trad itio n  
locale, de la distance qui sépare N otre-Seigneur, non 
pas de P ierre, Jacques e t Je a n , comm e le veu len t 
plusieurs in te rp rè tes  m odernes m êm e parm i les défen
seurs de la  trad itio n  (V incent e t Abel, op. cit., p. 303; 
Fonck , Verbum D om ini, t. v m , 1928, p. 165; D ressaire, 
Jérusalem  à travers les siècles, P a ris, 1932, p. 457), 
m ais des disciples laissés à l ’en trée  du ja rd in , c ’est-à- 
dire à l ’endro it de l ’a rresta tio n .

Le lectionnaire  arm énien , p ub lié  p a r Conybeare 
(Hituale A rm enorum , Oxford, 1905, p. 507-532) et 
re m o n tan t à la seconde m oitié  du v° siècle, ne s’accorde 
pas en tiè rem en t avec É th érie  dans sa descrip tion  des 
s ta tio n s du m atin  du vendred i sa in t. On va de l ’Im- 
bom on non pas à  l ’église de l ’Oraison m ais à la 
« cham bre des disciples », c’est-à-d ire  à la g ro tte  de 
l ’E léona e t de là à G ethsém ani. L a lec tu re  évangélique : 
Luc-, x x ii,  39-46 à l ’Im bom on, Marc., x iv , 33-42 à 
l ’E léona, M atth ., x x v i, 36-56 à G ethsém ani, se ra p 
p orte  p a r to u t à  l ’agonie de N otre-Seigneur à  laquelle  
e st a jou té , à  la  dernière sta tio n , le récit de l ’a rre s ta 
tion . On est p o rté  à croire to u t d ’abord  que la sta tion  
tenue  à l ’église de l ’Oraison au tem ps d ’É th é rie  a it été 
transférée  à la « cham bre des disciples », d ’où il s’en
su iv ra it que l ’église élégante n ’é ta it plus debout m oins 
d ’un  siècle après sa construction . C’est la  conclusion 
de K lam eth  appuyée p a r  ce fa it que les tém oins du 
vi° siècle ne m entionnent pas cette  église e t que le nom 
de G ethsém ani ne la désigne pas apparem m ent dès le 
tem ps d ’É th érie  m ais désignera it p lu tô t la g ro tte  e t son 
voisinage (D ie Oelbergüberlieferungen, Neutest. A bhand - 
lungen, t .  x , v. 2, p. 78). Mais il n ’y  a guère de doute, 
après les récentes excavations qui o n t relevé les traces 
évidentes d’un incendie v io len t e t prolongé (Orfali, 
Gethsémani, p. 12), que l ’église n ’a it é té  d é tru ite  p a r les 
Perses. E lle  ex is ta it donc à la d a te  assignée au  lection
naire  arm énien  e t c’est là, sans doute, que se fa isait la 
sta tion  de G ethsém ani. Il ne fa u t pas tro p  restre in d re  le 
sens de ce nom , donné au  ja rd in  dans l ’É c ritu re  sa in te  
e t au  lieu  de l ’agonie p a r  E usèbe et. sa in t Jérôm e, 
d ’a u ta n t  p lus que l ’église ne se tro u v a it q u ’à  environ 
80 m. au  sud de la g ro tte . Si les pèlerins du  vi« siècle 
ne m en tio n n en t pas cette  église, ce qui n ’est pas to u t 
à fa it certa in , c’est que leu r in té rê t s’est concentré sur 
la  g ro tte  e t su r le tom beau  de la sa in te  Vierge.

Au v ie siècle, le Bréviaire de Jérusalem  indique au 
pied du m ont des Oliviers l ’église du tom beau de la 
sa in te  Vierge, la  trah iso n  de Ju d a s  e t l ’endro it où 
N otre-Seigneur soupa avec ses disciples. E t ibi est 
basilica sanctæ M ariæ , et ibi est sepulchrum eitts. E t  
ibi tradidit Judas dom inum  nostrum  Jesum  Christum. 
E t ibi est locus, ubi D om inus cenavit cum discipulis 
suis. E t inde ascendit in montem « Oliveti » (Geyer, op. 
cit., p. 155). De Théodose, pèlerin  contem porain , nous 
apprenons en ou tre  que la cène d o n t il s’agit est celle 
du lavem ent des pieds, c’est-à-d ire  la cène de sa in t 
Jean , d istinguée alors p a r  une fausse exégèse de celle 
de l ’in s titu tio n  de l ’eucharistie  décrite  p a r  les synop
tiques. (Voir dans le Supplém ent, au  m ot C é n a c l e , t. r, 
col. 1077.) La com m ém oraison de cette  cène fu t célé
brée dans une g ro tte  de la vallée de Jo sap h a t, où se 
vo ien t encore q u a tre  sièges de tab le  don t chacun a 
reçu tro is apôtres. Ib i est vallis Josaphat; ibi Domnum  
Judas tradidit. Ib i est ecclesia domnæ M ariæ  M alris 
D om ini; ibi et D om inus lavit pedes discipulorum, ibi 
et cenavit; ibi sunt quattuor accubita, ubi Dom nus cum
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aposlolis ipse m édius accubuit, quæ accubila ternos 
homines accipiunt. Modo aliquanti pro religiosilate ibi 
cum venerint, exceplo carnis ibi cibaria sua comedere 
deleclanlur et accendent lum inaria, ubi ipse Dom nus 
aposlolis pedes lavit, quia ipse locus in spelunca est, el 
descendent ib i modo CC monachi (G eyer, op. cit., 
p . 142-143). L a g ro tte  de G ethsém ani, ainsi devenue 
san c tu a ire , s’identifia  b ien tô t avec l ’endro it de l ’arres
ta tio n , d ’après le récit de l 'A nonym e de Plaisance  qui 
v isita  les lieux sa in ts vers 570. Descendentes de monte 
Oliveti in valle Gessemani in loco, ubi traditus est 
D om inus, in  quo sun t tria  accubila, in quibus ille 
accubuit, et nos accubuimus pro benedictione. E t in  
ipsa valle est basilica Sandre M ariæ , quam dicunt

m odernes laissen t m al discerner le roc de la m açonne
rie... A b stractio n  fa ite  de l ’enfoncem ent o rien ta l, seule 
p a rtie  sensiblem ent régulière où est in stallé  l ’au te l, le 
reste  figure vaguem ent un  ovale de 15 m. x lO  m. en 
ses axes les plus g rands avec des parois ex trêm em ent 
anguleuses. Six piliers d isparates e t disposés comme 
au hasard  consolident le p lafond rocheux... Un grand 
regard  quadrangu laire , l, a joure la  caverne, qui reçoit 
u n  no tab le  supplém ent de lum ière p a r l ’escalier d ’ac
cès, su r to u t aux dernières heures de l ’après-m idi, 
q uand  le soleil décline. U ne a u tre  o u v ertu re , k, 
a u jo u rd ’hui ob turée  pa r l ’ex térieu r, se rem arque dans 
le p lafond au  bou t m érid ional du  grand axe nord-sud. 
On la  p o u rra it p ren d re  d ’abord  pour une ancienne

P la n  d e  -
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la  G rotte

E c h e l l e .  :
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Coupe lo n g itu d in a le  s u r  A  B

378. — Plan et coupes de la grotte, 
a, b, f, piliers de roc. •— c, d, e, piliers en maçonnerie. -— g, tronçon de colonne antique. —■ h, niche suggérant un 

arcosolium funéraire. — i, j, cavités de récente date. — k, ouverture obturée par l’extérieur. — 1, ouverture qua
drangulaire. — m, n, restes de gradins. — t, t ’, sol dallé. — u et v, bassin comblé et conduit exigu d ’un pressoir.

dom um  eius fuisse, in qua et de corpore sublatam fuisse. 
Jpsa vallis Gessemani ibidem vocatur Josaphat (Geyer, 
op. cit., p. 170).

II est assez é to n n an t que ces tro is tém oins m en
tio n n en t tous l ’église de la Sainte-V ierge, au nord  de 
la  g ro tte , m ais ne soufflent m ot de l ’église de l ’Oraison, 
au Sud. D ’au tre  p a r t, le Typicon de Jérusalem  a ttr ib u e  
p lusieurs fois à l ’em pereur M aurice (582-602) la  cons
tru c tio n  de l ’église de la Sainte-V ierge à G ethsém ani. 
U se p eu t donc que les pèlerins se soient trom pés sur 
le t i t r e  de l ’église q u ’ils m en tio n n en t; m ais il p a ra ît 
plus p robable que M aurice a é té  su b stitu é  à  M arcien 
<451-457) dans la  version géorgienne du Typicon  
(voir A bel, Rev. biblique, 1914, p. 455, e t Jérusalem  
nouvelle, p. 809, e t pour l ’opinion con tra ire  Goussen, 
Ueber georgische Drucke und Ilandsch. iflen die Feslord- 
nung  und den heil. Kalender des altchristlichen Jerusa- 
lems betreffend, dans Liturgie und Iiu n s t, t. iv , 1923, 
p. 29).

L a g ro tte  est une excavation  dans la roche vive, au 
pied de la m ontagne (fig. 378).« On y  accède p a r un 
long couloir e t une série de m arches où les crépissages

bouche de c iterne, quoique sa situ a tio n  peu norm ale 
e t su r to u t sa form e très prononcée de rectang le  lui 
donnent p lu tô t l ’a ir de quelque tom be isolée, creusée 
jad is  à la surface du  roc e t acciden tellem ent perforée 
q uand  fu t développée l ’excavation  inférieure a (Jéru
salem nouvelle, p. 336). Le R . P . V incent, auquel nous 
em pruntons ce tte  descrip tion , énum ère ensuite  p lu 
sieurs indices qui fo n t soupçonner dans la  g ro tte  une 
« spacieuse sépu ltu re  an tiq u e  s e t quelques-uns « qui 
s’accorderaien t m ieux avec l ’hypothèse  d ’un pressoir 
émise naguère p a r M. le professeur D alm an  ».

La trad itio n  p rim itiv e  ne localisa pas l ’a rresta tio n  
dans la g ro tte , m ais, sem ble-t-il, sur la voie qui amène 
de Jérusa lem  au m ont des Oliviers, e t plus précisém ent 
là  où elle passe au  sud de la g ro tte  à  environ 50 m., 
c’est-à-d ire  à un  je t  de p ierre, au nord  du site  de 
l ’agonie. L a  g ro tte  est regardée pa r quelques au teurs 
comme l ’élém ent le plus au th en tiq u e  de la trad itio n . 
D ’après K lam eth , la  d irection m éridionale prise pa r 
la voie après avoir dépassé la g ro tte  au ra it déterm iné 
la localisation  du site de l ’agonie à un  je t  de pierre au 
Sud (Die Oelbergüberlieferungen..., p. 77). D alm an
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sou tien t comm e plus p robable  que le ja rd in  p rim itif 
s’é tendait au  nord  de la  g ro tte , laquelle  lu i servait 
vraisem blablem ent de pressoir e t lui donna son nom  
de G ethsém ani. Le ja rd in  de la trad itio n  prim itive , 
délim ité à  l ’Ouest, au  N ord e t à l ’E s t p a r les voies de 
Jéricho, du  m on t des Oliviers e t de B éthan ie, ne 
com prendrait pas la  g ro tte . N otre-Seigneur, en cher
chan t l ’isolem ent, ne se serait guère dirigé au  Sud dans 
la région des chem ins (Orte und Wege Jesu, p. 345). 
Ces a rgum ents n ’on t pas grande valeur. Il n ’est pas 
é tab li que la  g ro tte , élém ent re la tiv em en t ta rd if  de la 
trad itio n , a it  servi de pressoir au  dom aine ru ra l ou lui 
a it donné son nom. Les fouilles récentes, en révélan t 
le pressoir d ’une m aison b yzan tine  ou rom aine to u t 
près de l ’angle sud-ouest de l ’église prim itive , ne sont 
Pas favorables à  cette  hypothèse. Le ja rd in  actuel de 
G ethsém ani n ’est pas délim ité  au  Sud, où « le beau 
cham p d ’oliviers qui renferm e les ru ines de l ’église au 
Nord e t qui s’é tend  en tre  le chem in du m ont des 
Oliviers e t la  ro u te  de Jéricho  ju sq u ’au cim etière juif 
au Sud, a  un  hectare  tro is q u a rts  de superficie (Meis- 
term ann , Gethsémani, p. 105, n. 2). Un ja rd in  en touré  
de m urs e t choisi p eu t-ê tre  parce que le p ro p rié ta ire  
é ta it un  am i, au ra it donné au  S auveur to u t l ’isolem ent 
désirable à une heure ta rd iv e  de la n u it. Ce n ’est donc 
Pas la  g ro tte  m ais le site  trad itio n n e l de l ’agonie que 
l ’on do it considérer en raison de son an tiq u ité , de sa 
s tab ilité  e t de son caractère  sacré, comm e l ’élém ent le 
Plus a u th en tiq u e  de la  trad itio n .

I II .  G e t h s é m a n i  d e  614 a u x  c r o i s a d e s . —  L ’église 
de l ’O raison, d é tru ite  p a r les Perses en 614, ne p a ra ît 
pas avo ir été  restau rée  p a r M odeste. A rculfe, vers 670, 
n ’en parle  pas, m ais il racon te  q u ’il a  vu  une pierre, 
insérée dans un  m u r de l ’église du  to m beau  de la 
sainte Vierge à G ethsém ani, laquelle  conservait encore 
les em preintes laissées p a r  les genoux de N otre-Sei
gneur lo rsqu’il p ria it dans le ja rd in  a v a n t son arres
ta tio n  (Geyer, op. cit., p. 240). Un peu plus ta rd , 
vers 692, le calife 'A bd-el-M élik, d ’après la Chrono- 
9raphie de Théophane « vou lu t enlever les colonnes de 
la sa in te  G ethsém ani pour s’en serv ir dans la cons
tru c tio n  de la  m osquée de la Mecque. Sergius, chrétien 
d ’une grande piété, e t un  p a tric ien  nom m é Clésius, 
hom m e très  d istingué parm i les chrétiens de la  Pales
tine , le supp lièren t tous les deux de ne pas le faire, 
P ro m e ttan t q u ’ils p rie ra ien t Ju s tin ien  d ’envoyer 
d ’au tres colonnes à  leu r place : ce qui fu t fa it ensuite  » 
(P. G„ t .  cv m , col. 741). Les A rabes respectaien t 
encore à cette  époque les églises chrétiennes de J é ru 
salem  d ’après le  concordat conclu en tre  O m ar e t 
Sophrone. Il p a ra ît donc plus n a tu re l d ’en tendre  pa r 
* la sa in te  G ethsém ani » l ’église ruinée  de l ’Oraison, 
dont le calife vou lu t p rendre  les colonnes restées debout 
(M eisterm ann, Gethsémani, p. 98-100), que d ’y voir, 
avec le P . Abel, l ’église du  to m beau  de la  sa in te  Vierge, 
relevée p a r  M odeste (Jérusalem nouvelle, p. 810) ou 
encore m oins avec le P . Orfali l ’église restaurée de 
l ’Oraison ( Gethsémani, p. 20). Mais si l ’église é ta it 
encore en ruines vers la fin du v n e siècle, elle a  été 
relevée peu après car W illibald la  v isita  en 725. E t ibi 
[in eccl. B .M .W .]  orans ascendit in montem Oliveti qui 
es( ib i iuxta vallem in  orientali plaga. Ilia  vallis est 
inter Jérusalem  et montem Oliveti. E t in monte Oliveti 
est nunc ecclesia ubi D om inus ante passionem suam  
orabat et d ix it ad discipulos : Vigilate et orale ut non 
intretis in  tentationem  (M atth ., x x v i, 41). E t inde venit 
a(i ecclesiam in ipso monte, ubi D om inus ascendit in 
cœlum  (Tobler-M olinier, I tin . latina, p. 265-266). L ’in 
dication de l ’église, sans ê tre  précise, s’accorde bien 
avec le site trad itio n n e l. E lle n ’est pas in ipso monte, 
Sl>r la m ontagne elle-m êm e, comm e l ’église de l ’Ascen
sion, m ais in monte, c’est-à-dire ra ttach ée  p lus vague
m ent à  la m ontagne et, pa r conséquent, à son pied ou
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su r sa pen te  inférieure. Les fouilles, d ’ailleurs, comme 
nous le verrons plus loin, en a tte s ta n t  une restau ra tio n  
de l ’église de l ’Oraison aux  vn°-v iiie siècles, nous 
défendent de supposer que W illibald  a  confondu cette  
église avec celle de l ’É léona. C’est là  la seule a tte s 
ta tio n  litté ra ire  de l ’église restau rée, car le vénérable 
B ède, dans son Commentaire sur saint M arc, ne nous 
donne que le renseignem ent de sa in t Jérôm e sur 
l ’église p rim itive  nunc ecclesia desuper ædifîcata 
(P . L .,  t. x c n , col. 274).

Les sta tio n s de la  n u it du  jeu d i sa in t, d ’après le 
Typicon de Jérusalem, son t les m êm es au  v i i 0 q u ’au 
ve siècle m ais il p a ra ît que celle de l ’É léona précède 
celle de l ’Im bom on, comm e au tem p s d ’É thérie . Après 
avoir lu  à  l ’É léona Luc., x x i i ,  31-54 on v a  au « por
tiq u e  ». Il s’ag it sans doute  du  p o rtiq u e  placé d ev an t 
l ’église de l ’Ascension, d o n t fa it  m ention  Je a n  R ufus 
dans les Plérophories (éd. N au, P. O., t .  v m , p. 105). 
On y  l i t  Marc., x iv , 33-42. De là, on v a  à  G ethsém ani 
où on l i t  M atth ., x x v i, 36-56 (B aum stark , op. cit., 
t .  x v , 1915, p. 223-224; Goussen, op. cit., p. 18). R ien 
n ’indique où l ’unique sta tio n  de G ethsém ani se ten a it 
—  plus p robab lem en t à  la g ro tte  ou à l ’église de la 
Sainte-V ierge, car l ’église de l ’Oraison é ta it en ruines.

L ’église restaurée  a été  d é tru ite , on ne sa it com m ent, 
a v an t 806. Le Commemoratorium  n ’indique que tro is 
églises au  m ont des Oliviers : In  sancto monte Oliveti 
ecclesiæ I I I  : una, ascensio D om ini... alia ubi docuit 
discipulos suos Christus... tertia in honore sanclæ  
M ariœ  (Tobler-M olinier, op. cit., p. 302). Ce docum ent 
s ta tis tiq u e  au ra it certainem ent fa it m ention  de l’église 
de l ’Oraison si elle av a it ex isté  à  cette  époque. On 
a  proposé d ’iden tifier l ’église de l ’Oraison m entionnée 
p a r W illibald, avec l ’É léona, ubi docuit discipulos suos 
Christus (V incent e t A bel, op. cit., p. 311) e t on a cru 
découvrir un  appui à cette  hypothèse  d ’un  égarem ent 
du site trad itio n n e l de l ’agonie dans un  au tre  passage 
du Commemoratorium  où serait indiquée une seconde 
G ethsém ani au  som m et de l ’escalier qu i g rav it le m ont 
des Oliviers (B aum stark , op. cit., t. v, 1905, p. 271; 
V incent e t A bel, op. cit.; D ressaire, Jérusalem  à travers 
les siècles, p. 462). Inclusi qui sedent per cellulas, eorum, 
qui græca lingua psallent X I ,  Sgrian i V I , A rm en i I I ,  
L a lin i V qui Sarracenica lingua psallit I. Ju x ta  illam  
scalam, quando subis in montem sanctum, inclusi I I ,  
unus Grœcus, aller syrus; ad sum m am  scalam in  
Gelhsemane inclusi I I I ,  Græcus et Syrus et Georgianus. 
In  valle losaphat inclusus I ,  monasleria puellarum  
X X V I  (Tobler-M olinier, op. cit., p. 302). On n ’a q u ’à 
analyser ce tex te  pour voir q u ’il est m al ponctué. Il 
y  a  q u a tre  groupes de reclus e t q u a tre  indications de 
lieu. P a r suite de la m auvaise p o nctua tion , le prem ier 
groupe reste  sans h a b ita t, a y an t cédé le sien au second, 
e t le troisièm e en a deux : celui du second groupe ad 
sum m am  scalam  e t le sien propre  in Gethsemane. Il n ’y 
a  donc aucune G ethsém ani au  som m et de l ’escalier 
d ’après cet au teu r, aucun  égarem ent de la trad itio n . 
K lam eth  aussi n ’adm et pas un  te l égarem ent dans un 
docum ent officiel comm e le Commemoratorium, m ais 
sa solution de la  difficulté, présentée p a r le tex te  mal 
ponctué, ne résiste  pas à  la  c ritique. Il s’ag ira it, 
d ’après lui, de la p a rtie  de l ’escalier qui se tro u v e  à 
l ’unique G ethsém ani, m ais le te x te  indique to u t  sim 
p lem ent l ’escalier qui g rav it la  m ontagne (Die Oelberg- 
überlie/erungen, p. 84-85).

Le m oine B ernard , vers 870, qui qualifie  d ’église 
d ’après sa coutum e la  g ro tte  devenue orato ire, est 
d’accord avec le Commemoratorium  lo rsqu’il ne fa it 
pas m ention  d ’une église à l ’endro it de l ’oraison, q u ’il 
indique sur la décliv ité  de la m ontagne. Inde perre- 
xim us in montem Oliveti, in cuius declivio oste.nditur 
locus oralionis D om ini ad patrem  (Tobler-M olinier, 
op. cit., p. 316). « Il n ’y a q u ’à se p lacer dans le lit du
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Cédron, d it bien le P . Abei, e t à  lever les yeux  vers le 
ja rd in  actu el de G ethsém ani pour se rendre  com pte 
de la  v é rité  de cette  expression » (Jérusalem  nouvelle, 
p. 310). L ’a u te u r de la vie de C onstan tin  e t H élène au 
siècle su iv an t confirm e cette  conclusion en ra tta c h a n t 
les sites de l ’O raison e t de la  trah iso n  un peu vague
m ent à la vallée de Jo sap h a t. « Il est d it p a r  beaucoup, 
com m e nous l ’avons appris, que le m êm e lieu incliné 
e st appelé « vallée du  p leu r » e t « to rre n t du  Cédron » 
e t « vallée de Jo sap h a t »; m ais le ja rd in  dans lequel 
le C hrist e t n o tre  Dieu fu t livré é ta it là  ainsi que le lieu 
dans lequel le seigneur p ria  la n u it où il fu t liv ré  » 
( trad . N au, Rev. de l ’Orient chrét., 1905, p. 164). Le 
Typicon  de 1 ’A nastasis  aussi ind ique pour le m atin  du 
vendred i sa in t une descente du  m on t des O liviers, 
apparem m ent de VÉléona, à  la  Sainte Oraison e t de là 
une procession à la  Sainte-Gethsém ani. Les sta tions 
son t les m êm es q u ’au tem ps d ’É th érie , m ais la lecture 
évangélique n ’est plus ad ap tée  aux  lieux : M atth ., 
x x v i, 57-75 à  l ’endro it de l ’O raison, e t Jo a ., x v m , 
28-x ix , 16 à l ’endro it de l ’a rre sta tio n  (Papadopoulos- 
K éram eus, Analecta, t. ii, p. 116 sq.). L a reprise de la 
sta tio n  de l ’Oraison, omise au  v n e siècle d ’après le 
Typicon  de Jérusa lem , s’explique év idem m ent par 
la  re stau ra tio n  de l ’église, q u ’on ne pouvait pas laisser 
sans sta tio n , au  com m encem ent du  v m c siècle. L a 
conclusion dé jà  form ulée su r la d a te  de cette  re s tau 
ra tio n  est ainsi confirm ée. Il n ’y  a aucune m ention  du 
site de l ’O raison ni dans la descrip tion  arm énienne, ni 
chez le m oine É piphane.

L a g ro tte  n’est m entionnée pen d an t ce tte  période 
que p a r Arculfe, B ernard  e t le m oine É piphane. Pour 
A rculfe, c’est l’endro it où N otre-Seigneur av a it cou
tu m e  de se m ettre  à tab le  avec ses disciples, comm e en 
tém oignen t encore les q u a tre  tab les en pierre qui s’y 
tro u v en t, une to u t  près de l ’en trée  pour le M aître e t 
tro is au tres pour les disciples. Cet a u te u r nous racon te  
aussi que la g ro tte  con tien t deux p u its  qui re s ten t 
tou jou rs ferm és m ais se ra ien t d ’une p rofondeur 
im m ense d ’après les ind ications des guides (Geyer, 
op. cit., p. 241-242). B ernard  donne à  la g ro tte  devenue 
o ra to ire  le nom  d ’église e t y  vo it le lieu de l’a rresta tio n  
e t  de la  cène a tte s tée  p a r les q u a tre  tab les. In  ipso 
etiam toco [ubi est ecclesia Sanctæ  M ariæ  ro tunda ] est 
ecclesia, in quo Dom inus traditus est habens quatuor 
mensas rotundas cene ipsius  (Tobler-M olinier, op. cit., 
p. 316). T o u t au tres son t les souvenirs ra ttac h é s  à  la 
g ro tte  pa r le m oine É p iphane  qui, comm e l ’a u te u r de 
la Vie de Constantin et d ’Hélène, indique le ja rd in  
com m e l ’endro it de l ’a rresta tio n . « E t  près de là, vers 
l ’O rien t, est la sa in te  G ethsém ani, le tom beau  de la 
to u te  sa in te  Théotokos. Il y  a  une église fo rt belle, 
dans le voisinage de laquelle  il y  a la sa in te  g ro tte  où 
le Seigneur se réfugia avec ses disciples. E t,  dans la 
g ro tte , se trouve  le trô n e  du  F ils de Dieu e t de ses 
douze apô tres, où il doit s’asseoir pour ju g er les douze 
tr ib u s  d ’Israël. A la tê te  du  trô n e  du Seigneur il y a 
une p e tite  ou v ertu re  d o n t on n ’aperço it pas le fond; 
il en so rt des rum eurs ou de grandes vociférations. 
C ertains p ré ten d en t que ce son t des âm es... T o u t cela 
se tro u v e  dans la vallée du  Pleur. D ans ce m êm e lieu 
il y  a le to rre n t des Cèdres [du C édron], la  vallée de 
Jo sap h a t e t le ja rd in  où le C hrist fu t liv ré  » (P . G., 
t .  ex , col. 268). On voit que la trad itio n , qui reste  très 
stab le  p endan t to u te  ce tte  période sur le lieu de l ’ago
nie, fluctue en tre  la  g ro tte  e t le ja rd in  pour ind iquer le 
lieu  de l ’arresta tion .

IV. G e t h s é m a n i  d e  1099 A n o s  j o u r s . —  Dès 
l ’a rrivée  des croisés ju sq u ’au  com m encem ent du 
xiv° siècle les sites de l ’agonie e t de l ’a rresta tio n  
re s ten t les m êm es que dans les périodes précédentes. 
P hocas, vers 1177, ne fa it pas exception en ra tta c h a n t 
à la g ro tte  la  prière dom inicale p a r laquelle  il en tend

v ra isem blab lem en t le Pater noster, car il ind ique la 
p rière  accom pagnée de la sueur de sang à  un  je t  de 
p ierre de là, au  pied de la m ontagne (Descriptio Term e  
Sanctae, P. G., t. c x x x m , col. 945). Mais W ilbrand  
d ’O ldenbourg, en 1212, confond m anifestem ent les 
sites du  Pater e t de l ’agonie lo rsqu’il ind ique celui-ci au 
Sanctum  Pater noster, dans le ja rd in  de G ethsém ani, e t 
celui-là à l ’église ruinée de 1 ’É l ona (éd. L au ren t, Pere- 
grinatores m edii aevi quattuor, p. 187). Il fa u t rem ar
quer ici que le nom  de Pater Im on  est resté  a tta ch é  
ju sq u ’à nos jou rs, dans la nom enclatu re  indigène, à  la 
so i-d isant colonne de la trah iso n , to u t près du  site  t r a 
d itionnel de l ’agonie. Mais la  trad itio n  sur les sites de 
ces sanc tuaires é ta it tro p  solidem ent é tab lie  pour que 
l ’erreu r de W ilb rand  se reproduise dans les récits des pè
lerins postérieurs. L ’endro it de l ’a rre sta tio n  est indiqué 
quelquefois dans le ja rd in  (Qualiter sita  est civitas 
Jérusalem , Tobler-M olinier, op. cit., p. 348; Anonym e 
V II, T obler, Descriptiones ex saec. v iu - x v ,  p. 104; 
Phocas, toc. cit.; Le co n tin u a teu r de G uillaum e de T yr, 
Rec. des hist. des croisades, Occid., t .  i i ,  p. 541). Il 
se tro u v e  « quelque p a r t  en ces lieux » d ’après Théo- 
doric en 1172 (Tobler, Theodorici libellus, p. 62). Mais 
p lus com m uném ent, on l ’indique dans la g ro tte  où 
l ’on en m ontre  les vestiges. Les sièges de tab le  du 
v ie siècle, devenus trônes de jugem en t chez le m oine 
É p ip h an e  au  xi° siècle, son t m ain ten an t des bancs sur 
lesquels les apô tres se reposaien t p en d an t la prière  du  
M aître. P a r  « les apô tres » on en ten d  quelquefois 
P ierre, Jacq u es e t Je a n  (Saew ulf, Relation de voyage, éd. 
D ’Avezac, p. 33) m ais plus souven t to u t  le collège 
aposto lique (A nonym e I I  e t Théodoric, Tobler, Theo
dorici libellus, p. 124 e t 161 ; B urchard  de M ont-Sion, 
éd. L au ren t, op. cit., p. 68; M arino Sanuto , Liber secre- 
torum fidelium  Crucis, éd. B ongars, p. 255). P lus 
rem arquées encore son t les em prein tes laissées su r une 
pierre, que l ’on m o n tra it dans un  angle de la  g ro tte , 
p a r les doigts de N otre-Seigneur lors de son arresta tio n  
(Jean  de W urtzbourg , Descriptio Terrae Sanctae, 
T obler, Descriptiones ex saec. v m - x v ,  p. 138; A no
nym e I I  e t Théodoric, toc. cit.; Perdicas, ITodoiporica, 
éd. K oikylides-Phocylides, p. 467; M arino Sanuto , toc. 
cit.; Odoric de F riu li, éd. L au ren t, op. cit., p. 151, etc.). 
On croyait m êm e découvrir su r une paroi de la g ro tte  
les em prein tes du  crâne, de la tê te  e t des cheveux du 
S auveur (B urchard  de M ont-Sion e t M arino Sanuto). 
Seul Je a n  de W urtzbourg  fa it m ention  de fresques où 
é ta ien t représentés N otre-Seigneur, a lla n t e t v en an t, 
e t les disciples tris te s  e t endorm is.

Les prem iers tém oins de l ’époque des croisés 
a tte s te n t  bien un  o ra to ire  (Saewulf, toc. cit.; au teu r 
des Gesta Francorum  Iherusalem expugnantium , Re \  
des hist. des croisades, Occid., t .  m , p. 512; au teu r du 
De situ  urbis Iherusalem, éd. de Vogüé, Les églises de 
Terre sainte, p. ^114) ou une pe tite  église (Daniel 
l ’H igoum ène, K hitrovo , Itin . russes, p. 23) à l’endro it 
de l ’O raison, localisé à  un  je t  de pierre de la g ro tte , en 
a lla n t ob liquem ent au  Sud, vers la m ontagne. Mais 
Je a n  de W urtzbourg , en 1165 (éd. T obler, p. 138) e t 
T héodoric, en 1172 (Theodorici libellus, p. 61), y  on t 
tro u v é  une « nouvelle  » église appelée église du  Sau
veur. « De son pavé so rten t tro is pierres non travaillées, 
comm e de pe tites roches, su r lesquelles, dit-on , Jésus 
a prié  à  genoux à tro is reprises » (Jean  de W u rtz 
bourg). « Le lieu d ’une prière  est dans l ’abside gauche, 
celui d ’une au tre  au  m ilieu du chœ ur, e t celui de la 
tro isièm e dans l ’abside dro ite  » (Théodoric). C ette 
nouvelle  église, m entionnée aussi p a r l ’A nonym e de 
1170 (Theodorici libellus, p. 124) e t p a r  Phocas en 1177 
(P . G., t. c x x x i i i , col. 945) est l ’église m édiévale 
révélée p a r les fouilles récentes. Desservie p a r les 
bénédictins, elle fu t dès son origine le centre  spirituel 
d ’une confrérie illustre , fondée en 1112 pour assurer



645 G E T H S É M A N I ,  D E  1099 A N O S  J O U R S 646

les ressources de l ’hôpita l de N otre-D am e de Jo sap h a t. 
Dans une confirm ation  de la  constitu tion  de cet 
hôpital, donnée sous le sceau de G uillaum e, p a triarch e  
de Jérusa lem  (1130-1145), il est stipu lé  que to u tes  les 
semaines on ch an tera  dans l ’église S a in t-S auveur une 
messe pour les v iv an ts  e t une a u tre  pour les défunts 
en faveur des confrères e t des au tres  b ienfaiteurs 
(Delaborde, Charles de Terre sainte provenant de 
l’abbaye de Notre-Dame de Josaphat, n. 19, p. 48). Il 
p a ra ît plus probable  que VEcclesia Sancli Salvatoris de 
ce docum ent ne désigne pas l ’ancien orato ire  m ais la 
nouvelle église, érigée p a r conséquent a v an t 1145. 
Le P. Abel préfère croire, en s’a p p u y an t su r le nova 
eedificatur ecclesia de Théodoric, q u ’elle n ’é ta it po in t 
com plètem ent achevée en 1172 (Jérusalem nouvelle, 
P- 314). Mais le fa it q u ’on y  célébrait la  messe régu liè
rem ent, en 1167, d ’après Je a n  de W urtzbourg , nous 
porte à  in te rp ré te r p lu tô t ædifteatur comm e un présent 
historique.

L ’église m édiévale fu t d é tru ite  p a r les troupes de 
Saladin, en 1187, d ’après le récit d ’un  tém oin  oculaire 
qui serait, R odolphe, abbé  cistercien de Coggeshale, 
en A ngleterre. Cet a u te u r cite parm i les églises renver
sées p a r les infidèles « l ’église constru ite  au  ja rd in  où 
le Seigneur d it aux  apô tres de p rie r pour n ’être  pas 
indu its en ten ta tio n  e t  nom m ée Sauveur, parce que 
le Sauveur e t R édem pteu r du  m onde a supplié  son 
Père pour le genre hum ain  » (M ichelant-R aynaud, 
Itinéraires à Jérusalem, p. 51). Le P. O rfali re je tte  ce 
tém oignage parce que l ’on con tinue à faire  m ention 
de l ’église de l ’Agonie ou du Sauveur comm e si elle 
é ta it encore debout dans p lusieurs itinéraires du 
x m e siècle (op. cit., p. 29). Mais il p a ra ît oublier que les 
fouilles en a tte s te n t une re stau ra tio n  fa ite  p a r les 
indigènes (op. cit., p. 7) à qui passèrent les sanctuaires 
après l ’expulsion des L atin s, en 1187. Nous avons 
déjà rem arqué  que W ilb ran d  d ’O ldenbourg, le prem ier 
Pèlerin à m entionner l ’église après la prise de J é ru 
salem , l ’a confondue, en 1212, avec l ’église du Pater 
a raison du nouveau nom  q u ’elle a v a it reçu des ind i
gènes, Sanctum  Pater noster ou Pater Im on. Ce nou
veau t i t r e  a tte s té  p a r  W ilb rand , nous p a ra ît confirm er 
le tém oignage de R odolphe sur la da te  de la destruc
tion de l ’église m édiévale restaurée  p a r  les indigènes. 
L ’au tre  p a r t, on p o u rra it bien alléguer pour une date  
Postérieure le silence des pèlerins de la fin du  x i i i 0 et du 
com m encem ent du  x iv e siècle qui m entionnent le lieu 
de l ’agonie sans p a rle r d ’église, tand is que l ’au teu r 
catalan , Joseph P ijoan , y  indique, en 1323, une belle 
cglise avec tro is au te ls desservie p a r les Arm éniens 
(A nuari de l’institut d’estudis catalans, 1907, p. 375). 
La restau ra tio n  serait à d a te r  p robablem ent a v an t le 
milieu du x iv e siècle ou p eu t-ê tre  après 1345, selon le 
P. V incent (Jérusalem nouvelle, p. 1006). Après 1323, 
ou ne fa it plus m ention  de l ’église don t la disparition  
a dû con tribuer à la  perte , de la p a r t  des L atins, du 
s>te trad itio n n e l de l ’agonie.

L ’orato ire  de la  g ro tte  de G ethsém ani a reçu une 
extension du côté de l ’entrée  vers le m ilieu du 
XIIe siècle. Je a n  de W urtzbourg , en 1167, y  tro u v a  
une capella cum caverna e t l ’Anonym e de 1170 fa it 
uiention de l ’a triu m  de la  chapelle  (Theodorici libellus, 
P- 124). Théodoric, en 1172, parle  d ’une ecclesia non 
’nodica où l ’on tro u v e  un  au te l im m édiatem ent en 
e n tra n t, a v an t de pén étrer dans la g ro tte  souterraine 
(°P- cit., p. 61). L ’église est en ruines en 1335 d ’après 
Jacques de Vérone (Hev. de l’Orient latin, t .  i i i ,  p .  198), 
mais dix années plus ta rd  on en vo it encore la grande 
porte ruinée, à  douze pas de l ’église de la Sainte- 
Vierge (Nicolas de Poggibonsi, Libro di Oltramare, 
P- 187). La pierre à l ’angle sep ten trional de la g ro tte , 
sur laquelle  on croyait voir les em prein tes laissées pa r 
les doigts de N otre-Seigneur, est mise en rap p o rt, vers

la fin du  x m e siècle, non plus avec l ’a rresta tio n  mais 
avec l ’agonie. C’est ainsi q u ’elle joue le rôle principal 
dans l ’in terversion des deux sites. L a  nouvelle in te r
p ré ta tio n  des em preintes s’explique assez facilem ent 
com m e plus conform e à la  p iété  que l ’ancienne. Il est 
d ’ailleurs im possible d ’a d m e ttre  la  thèse  du  P. Meis- 
te rm an n  qui identifie  la  p ierre  de la  g ro tte  avec la 
p ierre  de l ’agonie vue p a r  A rculfe (Gethsémani, p. 209). 
Celle-ci s’est tro u v ée  sur une paroi, à  dro ite  de la 
po rte  de l ’église de la  Sainte-V ierge; celle-là, au 
con tra ire , su r le sol à gauche de l ’en trée  de la g ro tte .

B urchard  de M ont-Sion, en 1283 (Canisius, Thésau
rus mon. eccl., t. iv , p. 18) e t M arino S anuto  vers 1307 
(op. cit., éd. B ongars, p. 255), to u t en m ain ten an t les 
anciennes localisations, p a rlen t de deux pierres, celle de 
l ’a rre sta tio n  dans la g ro tte  qui p o rte  l ’em prein te  des 
doigts, e t celle de l ’agonie dans le ja rd in  qui p o rte  les 
em prein tes des genoux et des doigts. Mais Ph ilippe

379. — Inscription de la grotte. 
D’après Meistermann Gethsémani, p. 212.

B rosserio de Savone (Le m issioni jranccscanc, t. m , 
j). 333-334), en tre  1295 e t  1299, e t Odoric de F riu li 
en 1310 (éd. L au ren t, p. 151) ne p a r le n t que d ’une 
seule pierre qui p o rte  les em prein tes des doigts e t 
q u ’ils ra tta c h e n t à l ’agonie. Ils in d iq u en t to u s deux 
l ’a rresta tio n  assez vaguem ent à la ville  de G ethsém ani. 
Dès ce tem ps, la  g ro tte  ne conserve plus son ancien 
souvenir chez les L atins m ais il y a  encore quelque 
fluctuation  su r le lieu de l ’agonie. P ip ino  de Bologne 
en 1330 (Tractatus de Locis sanclis, éd. M anzoni, 
Bologne, 1896, p. 78) e t Jacq u es de Vérone en 1335 
(Rev. de l ’Orient latin, t .  n i ,  p. 198 sq.) re s ten t fidèles 
au site trad itio n n e l, m ais G uillaum e de Boldensel, 
en 1333, localise l ’agonie sub rupe, près de l ’église de 
la Sainte-V ierge, c’est-à-d ire  presque certa inem en t 
dans la g ro tte  (Canisius, op. cit., t .  iv , p. 351). Plus 
c la ir encore est le tém oignage de Nicolas de Poggibonsi 
en 1345 : Da parle sin istra  delta grolla si è in terra una  
pietra, e ivi fu  /alto un altare : e ivi Cristo orà al Padre, 
e sudô gocciole di sangue. D i sopra nella grotta si è 
scritto : Pater, si fieri potest, transeat a me calix iste; 
verumtamen non mea voluntas sed tua (Livro di Oltra
mare, p. 188). L a p ierre  a d isparu  m ais l ’au te l reste 
encore à l ’endro it indiqué aussi bien q u ’une inscrip tion  
la tin e  (flg. 379) qui p a ra ît postérieure  à  celle décrite  
p a r  Nicolas e t a été ainsi déchiffrée p a r Q uaresm ius 
au  x v ii0 siècle : H ic  rex C [hris }tus sudavil sanguinem . 
Sepe morabatur du c... M i Pater si vis transfer calicem 
islü a me (Elucidatio Terræ sanctæ, iv , 9). L a  nouvelle 
localisation de l ’agonie fu t b ien tô t incorporée dans une 
bulle  papale  adressée à deux frères m ineurs, A ndré 
Chesham  e t Je a n  P onher, qui nous son t au trem en t 
inconnus. P a r  ce docum ent, pub lié  p a r  Innocent V I 
en 1361, e t renouvelé p a r U rbain  V en 1362, les f ra n 
ciscains son t autorisés à constru ire  un  p e tit couvent 
« près du  sépulcre de la  glorieuse e t bienheureuse 
vierge M arie, situé  dans la  vallée de Jo sap h a t, et du 
lieu voisin appelé vu lgairem ent Cavea, où, comm e on 
l ’aflirm e, p en d an t que le Sauveur, N otre-Seigneur 
Jésus-C hrist, supplia  son Père  dans la nu it de la 
passion, sa sueur dev in t comm e des gou ttes de sang
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découlan t ju sq u ’à te rre  » (M eisterm ann, op. cit., 
p . 230).

L a transposition  du  site  de l ’agonie a été  sans dou te  
facilitée  p a r les diverses localisations données p a r  les 
pèlerins du  x n e siècle aux  tro is prières de N otre- 
Seigneur. Les p rem iers tém oins du  nouveau site 
in sis ten t su rto u t su r la  sueur de sang qui m arq u a  le 
p o in t cu lm inan t de l ’agonie e t p o u v a it ê tre  ra ttach ée

natu re llem en t à  la troisièm e prière. N icolas de Poggi- 
bonsi d it expressém ent que N otre-Seigneur a  p rié  aussi 
à  l ’endro it où il fu t a rrê té , c’est-à-d ire à  l ’ancien site. 
Les pèlerins des siècles su ivan ts son t souvent très 
explicites en in d iq u an t deux prières dans le ja rd in  et 
la  troisièm e dans la g ro tte , e t ce tte  g ro tte  ne s’em para  
défin itivem ent de la tr ip le  prière que dans la seconde 
m oitié du  x v n e siècle. Les fresques su r les parois de la 
g ro tte , a ttestées pa r Je a n  de W urtzbourg  en 1167, ne 
paraissen t pas avoir con tribué à la confusion de la 
trad itio n  latine, car le prem ier à  en p a rle r après lui 
est Félix  F ab ri, vers 1480, qui d it  sim plem ent : Olim  
erant parietes cavernæ depicti, sicut hodie diligenter

inspicienti apparet (E vagatorium , éd. H assler, t. i, 
p. 377). Les O rien tau x  n ’o n t pas p a rtag é  l ’e rreu r des 
L atins. Les chrétiens indigènes e t les au teu rs  slaves, 
grecs e t arabes re s ten t to u jo u rs  fidèles aux  anciens 
sites. On en tro u v e  quelques-uns qui localisent l ’arres
ta tio n  dans le ja rd in , comm e on en a  tro u v é  aux 
époques an térieu res, m ais to u s  sans exception  indi
q u en t l ’agonie à  l ’endro it trad itio n n e l.

U ne nouvelle  recon stitu tio n  de la  scène évangélique 
est la  conséquence n a tu re lle  de l ’in te rversion  des sites 
de l ’agonie e t  de l ’a rresta tio n . G ethsém ani dev ien t 
b ien tô t une m aison ou un  ham eau  dans la vallée de 
Jo sap h a t, près du  p o n t in férieur du  Cédron. C’est là  
que les h u it disciples on t été  laissés. A quelque dis
tance  de là  est le ja rd in  fleuri, assez g rand d ’abord , e t 
composé de plusieurs cham ps entourés de m urs en 
p ierre sèche. Le lieu de l ’a rresta tio n , indiqué au  chevet 
de l ’ancienne église de l ’Oraison, fa it p a rtie  d ’abord  
d ’un de ces cham ps, m ais il est en touré  d ’un p e tit m ur 
au  x v ie siècle. L ’en trée  de cette  enclave est au N ord 
e t à  quelques pas d ’elle s’élève le rocher des apôtres
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où P ierre , Jacq u es e t Je a n  se reposaien t pen d an t la 
prière du M aître. Un pilier, inséré dans le m u r au  fond 
de l ’enclave, ind ique plus précisém ent le site de l ’arres
ta tio n . P lu s bas, à  quelques pas du  pilier, est l ’endroit 
où P ierre  coupa l ’oreille à  M alchus. L a  p o rte  de l ’en
clave rep résen ta it n a tu re llem en t aux  pèlerins l ’entrée 
du ja rd in  p rim itif e t c’est p robab lem en t à ce fa it que 
le p e tit  ja rd in  ac tu e l de G ethsém ani, en tou ré  de voies 
de tro is côtés, do it son origine, ou du  m oins sa lim ite  
m éridionale. Il possédait d ’abord  dix vieux oliviers 
don t un  est m o rt de vieillesse, un  a u tre  a été  brûlé pa r 
un  A rabe ou coupé p a r les T urcs, d ’après les récits 
des pèlerins vers le m ilieu du x v n e siècle. U n des hu it 
oliviers qui re sta ien t, spécialem ent vénéré p a r les 
O rien taux , é ta it p lan té  au m ilieu du  chœ ur de l ’église 
m édiévale.

Les franciscains, qui possédaient la  g ro tte  depuis 
1391, o n t pu  ach e te r le ja rd in  en 1666, d ’après les 
récits des pèlerins, encore que le c o n tra t officiel m uni du 
sceau du  cadi de Jé ru sa lem  ne d a te  que de 1681. Ils on t 
couronnéles soins q u ’ilsav a ien t prodigués au  ja rd in e t  à 
la g ro tte  p en d an t plusieurs siècles p a r les fouilles p ra 
tiquées en 1909 e t 1919 e t p a r la  construction , sur 
le site trad itio n n e l de l ’agonie heureusem ent re trouvé, 
de la belle église, solennellem ent consacrée en 1924.

V. L e s  f o u i l l e s  a  G e t h s é m a n i . -— L a prem ière 
découverte  des traces d ’une église à l ’endro it de 
l ’agonie d a te  de 1891. Des tra v a u x  d ’in sta lla tion  d ’une 
fosse à te rre au  dans l ’enclos, au  sud du ja rd in , to u t 
Près de la  so i-d isant colonne de l ’a rresta tio n , on t mis 
à jo u r une conque absidale, quelques bribes de m o
saïque p auvre  e t grossière e t un  fragm en t d ’inscrip tion  
coufique enchâssé dans le pavé. Mais on a  dû  in te r
rom pre au ssitô t le déb laiem ent pour év ite r de sérieuses 
difficultés avec l ’adm in istra tio n  tu rq u e  de Jérusa lem  
et a tte n d re  d ix -h u it ans p o u r ê tre  d û m en t au torisé  à 
inaugurer un  chan tie r de fouilles m éthodiques. Ces 
fouilles, p ra tiq u ées en 1909-1910, sous la d irection  du 
P r. L uc Thcenessen, O .F.M ., on t fa it découvrir l ’église

381. — Éléments d’architecture du x i i 8 siècle.
D’après Vincent et Abel, Jérusalem, t. I I ,  p. 1008.

du x n e siècle avec des traces d ’au tres constructions de 
da tes diverses. On a cru d ’abord  avoir ainsi tro u v é  
l ’em placem ent exac t de l ’église p rim itive , p a rfa item en t 
orientée e t restau rée  p a r  les Croisés e t, après les 
in te rru p tio n s de la  G rande G uerre, on s’est m is à 
l ’œ uvre p o u r constru ire  une nouvelle  basilique su r le 
m êm e site. Mais, en 1919, l ’a rch itec te  A. B arluzzi, qui 
d irigeait les tra v a u x , s’est aperçu  q u ’il p a raissait 
ex ister une re la tio n  en tre  quelques m urs archaïques 
e t le rocher p rofondém ent échancré à l ’ex trém ité  de 
l ’abside nord . « G uidé p a r les axes des profondes 
coupures du  rocher e t p a r  les m urs en question , M. B ar
luzzi to u rn a  ses recherches du côté nord-est, e t quelle 
ne fu t pas sa surprise  de co nsta ter, q u ’à 2 m. de 
profondeur, sous le pavé de l ’église m édiévale, s’éten

daien t de splendides m osaïques ap p arten an t à  un  
édifice régulier e t sym étrique, tou rné  sensiblem ent vers 
le N ord-E st. Cet édifice, d ilapidé ju sq u ’au ras du  sol, 
m ais d o n t on a pu  soigneusem ent exam iner les pro
portions, n ’é ta it a u tre  que l ’église du  ive siècle» (Orfali, 
op. cit., p. 9). Les fouilles de 1909-1910 son t décrites

Fragment en 
p ie r re  blanche
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382. — Fragments d ’architecture et de sculpture 
d u  v i i i ” siècle.

D’après Orfali, Gethsemani, p. x i et x i i i .

p a r  le P . V incent d ’après une inspection des ruines 
fa ite  en 1912 (Jérusalem  nouvelle, p. 328-336), p a r  le 
P . M eisterm ann (op. cit., p. 152-164) e t p a r le  P . Orfali 
d 'ap rès  les notes du  F r. T liœ nessen (op. cit., p. 1-7). 
Les fouilles de 1919-1920 sont bien m ieux docum entées 
car nous en avons les descriptions p a r deux tém oins 
oculaires, le P . O rfali (op. cit., p. 8-17) e t le P . V incent 
(op. cit., p. 1007-1013). E n  sy n th é tisan t les ré su lta ts  
de ces fouilles, nous profiterons na tu re llem en t du 
surcro ît de lum ière que la  deuxièm e cam pagne a je té  
su r la  prem ière.

L ’église découverte en 1909 (fig. 380) est un  spacieux 
vaisseau rectangulaire , de 29 m. 75 sur 17 m. 70, 
o rien té  rigoureusem ent vers l ’E s t e t divisé en tro is 
nefs p a r deux files de supports octogonaux alignés sur 
les an tes de la  grande abside. Les m urailles, très 
solidem ent fondées, e t de 2 m. 35 en épaisseur, sont 
renforcées assez grossièrem ent de m açonnerie. Des 
p ilastres de double ressau t, évidem m ent destinés à 
su p p o rte r la  retom bée des arcs sur lesquels reposaient 
les voûtes des bas-côtés, son t liés à  la  face in te rne  des 
m urailles longitudinales. Mais, en tre  eux e t les soubas
sem ents carrés des supports in térieurs, il n ’existe pas 
la  correspondance exacte q u ’on a tte n d ra it. Les sou
bassem ents a tte s te n t  donc une construction  a n té 
rieure  e t aux m assifs octogonaux de la re stau ra tio n  
indigène e t aux  piles cruciform es de l ’église m édié
vale. Ces piles cruciform es soupçonnées déjà  en 1912 
p a r le P . V incent, on t été  rendues évidentes dans les 
fouilles de 1919, « d ’abord  p a r la  découverte de 
quelques blocs d ’appare il à section p ro filan t une 
colonne engagée; beaucoup m ieux encore p a r le son
dage qui a fa it découvrir, dans les fondations d ’une 
de ces piles, précisém ent lc m êm e tracé  e t les mêmes 
p roportions » (Jérusalem  nouvelle, p. 1007-1008).

M e r v u r e  d ' a r c h i v o l t e
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A u centre de l ’église un  escalier de tro is m arches, de 
2 ni. 80 de longueur conduit au chœ ur q u ’en toure  de 
tro is côtés un  p e tit m u r assez ru iné  e t renforcé d ’un 
banc  en m açonnerie. U n rocher a y an t 0 m. 75 de 
longueur e t 0 m. 60 de largeur, « découpé en form e de 
bloc q u adrangu laire  au  som m et de l ’escarpe a r tif i
cielle où s’ap p u y ait le m ur m érid ional de l ’église 
prim itive  » émerge du  pavé, au  m ilieu du  chœ ur. Il 
est év idem m ent un des tro is rochers de la trip le  prière

diévales ni les m osaïques grossières de la  re stau ra tio n  
indigène, il reste  cependan t quelques vestiges des fines 
p e in tu res d o n t ils av a ien t orné les parois e t d o n t les 
lam beaux  -retrouvés fo n t déplorer la  d isparition . « Le 
lec teu r en ju g era  p a r  ce tte  épave d ’un ange accouran t 
des h au teu rs  du  ciel, l ’aile encore frém issante, les yeux 
voilés p a r une douloureuse stu p eu r e t to u t en tie r tendu  
dans une a tt i tu d e  com patissan te  vers le Sauveur en 
agonie don t ne subsiste  plus q u ’une p a rtie  du  nim be

383. — Église médiévale, vue d’ensemble du chevet avec les soubassements des piliers 
(restes de l’église du v in 8 siècle) avant le déblaiement complet; la croix indique le rocher central de la prière.

D’après Orfali, Gethsémani, pl. x v i i .

signalés p a r les pèlerins dans l ’église m édiévale. Un 
second se vo it dans l ’abside sep ten trionale. « C’est un 
sim ple q u a rtie r  de roche de 1 m. de côté, posé sur à 
peu  près 1 m. 80 de rem blai. » Le troisièm e a peu t-ê tre  
d isparu  de l ’abside m érid ionale m ais, p lus p ro b a
b lem ent, il y  est représen té  encore p a r la  p e tite  saillie 
à  cupule dans le gradin rocheux qui accidente  le sol. 
Le banc rocheux, qui indique le lieu de la prière dans 
l ’église p rim itive , est au trem en t im posant que ces 
so i-d isant souvenirs.

« Le pavé de l ’église é ta it form é de gros cubes de 
m osaïque pauvre  e t grossière, où a lte rn a ien t des 
p ierres dures de to u tes  couleurs, aux  dim ensions les 
plus variées : quelques fragm ents de m arb re  an tique  
avec de trè s  rares épaves de scu lp tures ou d ’inscrip
tions grecques ou arabes. » (O rfali, op. cit., p. 3). Le P. 
O rfali rep ro d u it une de ces inscriptions gravée en carac
tères coufiques su r une plaque de m arbre  blanc. Si l ’on 
ne peu t a ttr ib u e r  aux  Croisés ni les inscrip tions prém é-

à croix gem m ée » (Jérusalem  nouvelle, p. 1007). Un 
badigeon de te in tes  grossières s’est su b stitu é  à ces 
pe in tu res m édiévales. L ’appare il de construction  des 
m urs se révèle aussi comm e un am algam e d ’élém ents 
d isparates. Le chevet de l’église est form é de m até riau x  
d ’excellen t appare il de m êm e que l ’angle nord-est. 
« Vers l ’angle sud-ouest, n o tam m en t e t presque sur 
to u te  la  longueur de la  paro i m érid ionale, on t été 
rem ployés, à côté de p ierres à bossage m édiéval fruste  
bien caractérisé, de jo lis blocs lisses ornés d ’un p e tit 
cadre layé  plus finem ent que le cham p » (Jérusalem  
nouvelle, p. 330). Les Croisés se son t servis en p a rtie  
de m até riau x  anciens pour constru ire  les m urailles de 
l ’église, nécessairem ent m assives pour résister aux 
a tta q u es  des Sarrasins e t renforcées p lus ta rd  en 
m açonnerie grossière pa r les indigènes. « Les rares 
élém ents d ’arch itec tu re  échappés au pillage suggèrent 
p a r leu r tra item en t, leurs m arques de tâcherons et 
su rto u t leu r m odénatu re  (fig. 381) cet a r t  franc du



653 G E T H S É M A N I ,  L’ É G L I S E  DU IV« S I È C L E 654

x i i ° siècle avancé que ta n t  d ’au tres m onum ents d e  
Jérusalem  nous on t rendu  fam ilier » (op. cit., p. 1008). 
Les dernièrçs fouilles on t p ro d u it aussi « une q u an tité  
fort appréciable de lam beaux  d ’arch itec tu re  e t de 
sculp ture o rnem entale (fig. 382) qui tro u v en t leu r plus 
correcte a ttr ib u tio n  aux  v ii°-v iii0 siècles, ce qui est au 
surplus confirm é p a r  les tex te s  » (op. cit., p. 1009).

L ’église découverte a tte s te  donc tro is périodes 
diverses de construction . Au prem ier édifice, érigé au 
com m encem ent du v in 0 siècle, ap p artien n en t les 
soubassem ents carrés des supports in térieurs, quelques 
fragm ents de m arb re  an tique  du pavé ornés d ’inscrip
tions e t les lam beaux  d ’arch itec tu re  e t de sculpture 
ornem entale déjà m entionnés. Cet édifice est a tte sté

O uest au N ord -E st, e t divisé en tro is nefs p a r deux 
files de colonnes alignées sur les an tes de la grande 
abside. L a nef du m ilieu é ta it large de 7 ni. 82 d ’axe 
en axe, celle des co lla té raux  de 3 m. 76 chacune, 
égalem ent d ’axe en axe. L ’ancienne église du  I V e  siècle 
a v a it donc un axe sensiblem ent différent de celui 
qui fu t adop té  [au v m e e t)  au  xn° siècle, é ta n t 
donné que l ’axe de la prem ière s’incline de 13 m. 30 
vers le N ord. P o u r asseoir le chevet du  m onum ent, 
on av a it profondém ent échancré l ’escarpem ent ro 
cheux de la  m ontagne (fig. 384). L ’enta ille  du  rocher 
est fa ite  en gradins derrière les tro is absides, don t les 
deux latérales , rectilignes au dehors [et isolées de 
l ’escarpe rocheuse p a r u n  fo rt canal de d ra inage]

384. ■—  R o ch e r  ta illé  à  p ic  d u  cô té  su d -e s t de  l’église d u  iv B siècle. D ’ap rè s  O rfa li, op . c it., p l. x x i i i .

par W illibald en 725 e t son érection explique n a tu re l
lem ent le re to u r à  l ’ancienne sta tio n  de l ’Oraison vers 
la m êm e da te . Le second édifice, celui des Croisés, a  été 
conservé dans ses grandes lignes e t se reconstitue  
facilem ent lo rsqu’on en a détaché les élém ents p osté 
rieurs. C’est la nouvelle église a tte stée  pa r Je a n  de 
W urtzbourg  e t p a r Théodoric, possédant les tro is 
rochers de la trip le  prière e t érigée vers le m ilieu du 
x i i ° siècle (fig. 383). La troisièm e époque de construction  
est m anifestée p a r  la  m açonnerie don t les m urailles 
sont renforcées, p a r  le badigeon su b stitu é  aux  pein
tures m urales, p a r  la m auvaise m osaïque du pavé et 
par les massifs octogonaux qui ont rem placé les piles 
m édiévales. C ette re stau ra tio n  indigène de l ’église des 
Croisés s’est effectuée après la chu te  du royaum e la tin , 
soit vers 1200 (comm e cela nous p a ra ît le plus p ro
bable), soit dans la prem ière m oitié du  xiv° siècle.

L a  grande découverte de la deuxièm e cam pagne des 
fouilles fu t celle de la basilique prim ordiale a tte stée  pa r 
E th é ric  e t sa in t Jérôm e. « L ’église se p résen ta it comme 
un spacieux édifice rectangulaire  de 20 m. 05 de lon
gueur (à p a r tir  des an tes des absides) su r 16 m. 35 de 
largeur. D ans les deux dim ensions est com prise la 
largeur des m urs de l ’édifice, qui est orienté du Sud-

p ren n en t une form e semi circulaire à l ’in té rieu r avec 
un rayon  de 1 m. 45. Les m urs de l ’abside du m ilieu 
su iven t une ligne sem i-circulaire to u ch an t exac tem en t 
le rocher soigneusem ent ta illé  su r une h a u te u r de 2 m. 
à peu près » (O rfali, op. cit., p. 9-10).

L ’existence de tro is absides dans une église du 
iv° siècle p eu t surprendre  m ais elle est to u t à  fa it 
certaine. L ’orien tation  anorm ale  de l ’édifice e t la 
re la tion  im m édiate en tre  son chevet e t le « rocher du 
som m eil des apô tres » de la trad itio n  m oderne tro u v en t 
leu r explication  dans le m ôle rocheux qui émerge au- 
dessus du n iveau du sol de 0 m. 35 à l ’in té rieu r de la 
basilique. « T o u t porte  néanm oins à croire que l ’arch i
tec te  ava it à ten ir  com pte d ’un em placem ent d é te r
m iné; car, dans l ’hypothèse où il fû t resté  lib re  de 
fixer le site de son édifice il n ’eû t pas choisi l ’endroit 
où la déclivité com pliquait le plus cette  im p lan ta tion . 
S’il a  pris le p a r ti d ’échancrer avec une telle  v igueur 
l ’escarpem ent rocheux de la  m ontagne il y v oyait, à 
coup sûr, l ’avan tage  de s’épargner en façade des 
substruc tions dém esurées e t de s’assurer au  chevet une 
assie tte  in éb ran lab le ; m ais, sans doute, y  é ta it-il 
a s tre in t p a r l ’obligation  d ’enchâsser quelque section 
de rocher considérée alors comm e exceptionnellem ent
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consacrée p a r la  prière  e t le sang de N otre-Seigneur. 
Tel est le sens m anifeste du m ôle rocheux A, circons
c rit p a r  l ’abside p rincipale e t qui se développait su r 
to u te  l ’aire  du chœ ur, ju sq u ’aux prem ières trav ées de 
la  grande nef (fig. 385). N i les pieuses dép réda tions des 
pèlerins, souven t tro p  avides, ni les dures v icissitudes 
postérieures au  déb u t du  v n “ siècle n ’on t usé à  fond 
ce vénérable  m ôle; fruste , lacéré d ’en ta illes qui

Les en treco lonnem ents é ta ien t réguliers, a y a n t d ’axe 
en axe 2 m. 40, tan d is  que ceux de l ’église m édiévale 
va ria ien t de 4 m. 70 à 5 m. 05 de socle en socle. Les 
colonnes, d o n t p lusieurs tronçons appréciables sont 
p a rv en u s ju sq u ’à nous, av a ien t 0 m. 51 de diam ètre. 
U n  seul chap iteau  (fig. 386), assez bien conservé, 
d ’ordre corin th ien , offre 0 m. 63 de h a u te u r  : le m odelé 
est soigneusem ent trav a illé  et les p roportions légè
rem en t m oins développées que ceux de la  basilique de 
la  N a tiv ité  à  B ethléem  » (O rfali, op. cit., p. 10). N otons, 
avec le P . V incent, que l ’« ordre des colonnades 
(fig. 387) e t le caractère  du  ch ap iteau  en p a rticu lier 
g a rd en t plus d ’accointance avec la  trad itio n  des tem ps 
constan tin iens q u ’avec les form es évoluées, en faveur 
à  B yzance, depuis l ’ère théodosienne » (op. cit., p. 1010).

« A insi q u ’il é ta it  d ’usage à cette  époque, une m o
saïque som ptueuse o rn a it le sol (fig. 388). D ans les

385. — Le chevet rocheux de la basilique théodosienne 
vue du N.-O. (A, roc saillant dans l’abside centrale, n, ves
tiges de fondations encastrées dans le sillon rocheux qui 
dessine l’abside nord).

D’après Jérusalèm, t .  I I ,  pl. l x x x i x ,  I.

sem blent des m eurtrissures, il prolonge dans le sanc
tu a ire  ra je u n i son ém ouvante  évocation  » (V incent, 
op. cit., p. 1009-1010).

« Si nous exam inons les dé ta ils  de construction , 
d ’après les rares vestiges qu i o n t échappé au  vanda-

386. — Chapiteau provenant de l’église du iv° siècle.
D’après Orfali, op. cit., p. 10.

lism e, nous constatons que l ’épaisseur des m urs é ta it 
trè s  m odeste (0 m. 60), en co n traste  avec les m urailles 
m assives de l ’église m édiévale, don t l ’épaisseur a tte in t 
2 m. 50. Les colonnes é ta ien t é tablies su r des bases 
a ttiq u es , d o n t une seulem ent nous est parvenue , à 
l ’é ta t  fragm entaire... De grosses dalles carrées en cal
caire, a y an t 0 m. 70 de côté, offraient un  soubassem ent 
solide aux  colonnes ; la p lu p art des dalles é ta ien t encore 
in silu  encadrées de quelques lam beaux  de m osaïque.

387. — Colonne de l’église du iv« siècle.
D ’après Vincent et Abel, Jérusalem, t. I l ,  p. 1011.

p e tites  nefs le décor é ta it géom étrique, rep rodu isan t 
un  thèm e usuel de guirlandes en bouquets stylisés 
croisées de m anière à  co n stitu e r un  réseau de carrés 
avec un bou q u e t cen tral plus considérable. U ne bor
dure à  to rsade double en tre  deux bandes noires fo r
m ait l ’encadrem ent ex térieur. Les panneaux  d ’en tre- 
colonnem ent devaien t ê tre  variés; le m oins d ilapidé 
p ré sen ta it un  assem blage de carrés à m otifs géomé
triq u es reliés p a r  de m inces guirlandes. Le dessin est 
à q u a tre  to n s : noir, bleu, rouge e t jau n e  sur fond 
b lanc avec d ’harm onieuses dégradations de te in tes  et 
une finesse élégante dans le m osaïquage. D ans la nef 
cen tra le  une ligne de postes rouges, une bande noire 
e t une de fleurs stylisées dé lim ita ien t une grande 
com position florale où dom inaien t les to n s  jaune, 
rouge, bleu, v e r t  su rto u t; elle é ta it m alheureusem ent 
à  peu près anéan tie  p a r un  incendie que m ain ts détails 
révèlen t v io len t e t prolongé. Il a non seulem ent noirci 
m ais p a r  endro it calciné les cubes. Les épaves de 
scu lp tu re  o rnem entale  so n t ra res; trè s  abondan ts, au 
con tra ire , les débris de m arb re  précieux qui du ren t 
ê tre  em ployés com m e revêtem ents . Les cubes m enus
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en p â te  d ’ém ail e t  en verre  recueillis en q u a n tité  dans 
les déblais sem blent in d iq u er une décoration  m urale  
en m osaïque historiée  » (V incent, op. cit., p. 1010-1011).

Le problèm e de la physionom ie de l ’a triu m , dont 
l ’existence n ’offre aucun  doute, est ainsi résolu p a r  le 
P . V incent. « Au prem ier abord  on sera p eu t-ê tre  enclin 
à  situer les colonnades sur l ’axe des m urs long itud i
naux  de la  basilique pour laisser plus d ’am pleur à  la 
cour h y p è th rc  e t dégager la façade. L ’irrégu larité  qui 
en résu lte ra it en tre  la galerie de façade e t celles des 
deux ailes, l ’excessive largeur de ces ailes, sans parle r 
du dispositif suggéré p a r  les épaves de riches m o
saïques, m  3, é lim inen t cette  hypothèse. Sous réserve 
de so lu tion  m ieux justifiée, on propose donc de con
cevoir l ’a triu m  aligné, su iv an t le principe classique, 
su r les axes p o rtan ts  de la  basilique elle-même. Le 
double corps de b â tim en t, M-N, situé à l ’a rrière  des 
portiques la té rau x , sera aisém ent ad ap té  aux exi
gences de la  perspective générale, quoique sa desti
na tion  puisse ê tre  envisagée de diverses m anières. 
Comme on n ’a découvert aucun indice positif que 
l’a triu m  a it  é té  ferm é à  l ’Occident p a r une quatrièm e 
galerie percée d ’une o u vertu re  cen trale , on supposera 
volontiers sur cette  face, un  escalier m onum ental e t 
un large perron se rv an t de bu tée  à la  grande c iterne 
voûtée  qu i occupe, su iv an t la cou tum e du tem ps, 
presque to u te  la cour à ciel o uvert, O. Ce dispositif, 
av an tageux  pour la  mise en v a leu r du groupe arch i
tec tu ra l, en tra îne  la  nécessité d ’am o rtir  les deux ailes

388. —• M osaïque  de  la  b a s iliq u e  p rim itiv e  
e n c a d ra n t la  n e f c en tra le .

D ’ap rè s  V in c en t e t  A bel, Jérusa lem , t .  II, p l. l x x x i x , n . 5.

sur des pavillons, P -P  ‘, d on t il sem ble bien  que la 
ru ine conservait quelques traces, néanm oins trop  
m inim es e t tro p  peu expressives pour ê tre  discutées 
avec fru it. Le joli socle en pierre rouge don t le dé est 
orné, su r chaque face, d ’une croix en fo rt relief, s’a
gence de m anière  assez satisfaisan te  comm e piédestal 
à des bases en malakij de profil m oins p u r e t de p ropor
tions plus restrein tes que celles des colonnades in té 
rieures. On y  ve rra  l ’ordre des colonnades de l ’a trium , 
à com pléter p a r des chap iteaux  d ’un  sty le  analogue à 
ceux de la basilique m ais d o n t aucun exem plaire en tie r 
n ’a été  re tro u v é  » (op. cit., p. 1011-1012).

On a tro u v é  plus de cent c inquante  tom bes en tas
sées le long des m urs extérieurs de l ’église, don t 
quelques-unes installées sous le po rtique  de façade 
(T  l, T  3) sont revêtues d ’un crépissage é tanche qui les 
a transform ées en vasques. « P o u r la p lu p a rt hum bles 
cistes en dalles frustes, elles n ’on t liv ré  d ’au tre  m obi
lier que des vases m inuscules e t sans caractère , un  
P e tit nom bre de m onnaies, quelques lam pes en te rre

cuite don t l ’une ou l ’a u tre  ornée de la  form ule usuelle : 
Oêiç X (p ia ro )ü  ®évi 7tS o t v ,  o u  d’emblèmes chré
tiens. 11 s’est m êm e trouvé, su r une dalle  soustra ite  
au  pillage, la  m ention p robable  de deux époux réunis 
dans la  tom be : t  P aul et Théodosia t (V incent, op. cit., 
p. 1012). O utre  ce tte  ép itaphe  en bons caractères 
grecs (fig. 389), on en a  exhum é une a u tre  ap p arten an t 
cla irem ent à l ’époque latine  (fig. 390) qui conserve le

389. —  É p i ta p h e  b y z an tin e . 
D ’ap rè s  O rfa li, G ethsemai, p . G.

nom , m étier, e t lieu d ’origine du  père du défu n t : 
[t-ff/r] iacct ...Lamberti coriparii de Acon. « Ci-git N ..., 
(fils] de L am bert le courroyer d ’Acre. » Il s ’ag it très 
p robab lem en t d ’un m em bre de la confra te rn ité  de 
N otre-D am e de Jo sap h a t (voir A bel, Rev. biblique, 
1921, p. 443-446). Les tro is tom bes, B, creusées au  fond 
de l ’abside nord  de l ’église prim itive , e t  entourées de 
m osaïques, o n t ab rité  sans dou te  les restes de person-

.390. —  É p i ta p h e  m éd iévale . 
D ’a p rè s  O rfa li, G eihsem ani, p . 16.

nages illustres. L a croix allongée en fer, tro u v ée  dans 
l’une d ’elles, e t qui fa it songer à une croix de bénédic
tion , suggère du m oins un  d ignita ire  ecclésiastique. Des 
deux groupes signalés à l ’in té rieu r de l ’église m édié
vale, C e t D, le prem ier p a ra ît ê tre  an té rieu r à l ’érec
tio n  de l ’église car les sépultures « sem blent bien avoir 
é té  défoncées à  leu r ex trém ité  pa r l ’im p lan ta tio n  du 
p ilastre  » (V incent, op. cit., p. 1009, n . 2), tand is que 
le second se ra tta c h e  plus p robab lem en t à la  période 
qui su iv it son abandon  définitif. On a trouvé aussi 
im m édiatem ent, en dehors de l ’abside centrale, deux
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tom bes : Tune é ta it  plus p robab lem en t byzan tine, 
l ’au tre , ju ive , enferm ait u n  ossuaire in tac t.

Il ne reste  q u ’à  en reg istrer une rem arquab le  décou
v erte  d o n t il fau t rem ercier la  perspicacité  du  P. V in
cent. « D ans le m assif m érid ional, d ev an t l ’angle sud- 
ouest de l ’église des croisés, le rocher n ’a é té  a tte in t 
q u ’à une profondeur m oyenne de 2 m. 75 au-dessous 
du sol de la basilique p rim itive . Les fondations t r a 
versaien t en cet endro it les ru ines d ’une m aison qui 
d u t ê tre  de quelque im portance au  déb u t de Père 
byzan tin e  eu  dans les tem ps rom ains. D étail saisis
san t dans un te l lieu : une p e tite  salle de cette  m aison 
rep résen ta it sans dou te  un pressoir à  olives, avec sol et 
cavité  en m osaïque blanche fo rt soignée (cf. pl. x l i i i , 

n. 3 le ty p e  analogue, p lus orné e t plus récen t, découvert 
un  peu plus h a u t sur la pen te  du m ont des Oliviers). A 
v o irie s  substruc tions byzan tines se lim ite r avec précau
tion  d ev an t ce réd u it, on se dem andera  m êm e s’il n ’a 
pas été  in ten tionnellem en t conservé dans le sous-sol de 
quelque annexe du  po rtique  » (op. cit., p. 1011, n. 1).

Les fouilles p ra tiquées à G ethsém ani nous on t donc 
révélé, non seulem ent l ’église élégante don t on a 
honoré la  prem ière scène de la  passion e t l ’endro it 
exact où Ton a com m ém oré la  prière douloureuse du 
Sauveur agonisan t, m ais aussi la  base solide sur 
laquelle  on s’est appuyé pour localiser le souvenir 
évangélique. On p eu t bien croire que la  dé term ination  
de l ’endro it de la  prière, to u t  près des restes de la 
m aison an tiq u e  soit p lus ap p rox im ative  que m ath é 
m atique. Mais il p a ra ît du  m oins que ceux-là se sont 
trom pés qui regarda ien t la g ro tte , d on t personne ne 
parle  a v an t le v ie siècle, comm e le p o in t le plus solide 
de la trad itio n  p rim itive  e t vou laien t chercher le lieu 
de l ’agonie au  no rd  p lu tô t q u ’au  sud de cette  g ro tte .

B i b l i o g r a p h i e . —  L es m o n o g rap h ie s  les  p lu s  im p o r
ta n te s  so n t les su iv an tes  : H .  V in c en t e t  F .-M . A bel, J é r u 
salem  nouvelle, P a ris , 1914-1926, p . 301-337, 1007 -1 0 1 3 .—
B . M eis te rm an n , Gethsém ani, notices historiques et descrip
tives, P a ris , 1920. —  G. K la m e th , D ie O elbergübcrlieferun- 
gen. I I .  D ie  Trad itionen  G ethsem anis, N eu test. A b h a n d lu n -  
gen, t .  x , la s .  2, M ü n ste r, 1923, p . 56-95. —■ G. O rfa li, 
G ethsémani ou notices su r  Véglise de V A gonie  ou de la prière  
d’après les [ouilles récentes, P a ris , 1924. —  O n p e u t  c o n su lte r 
au ss i : G. B e y m a n n , Gethsemane, P a lastina jahrbuch , t .  v , 
1909, p . 87-96. —• II .-W . T ru sen , Gesclt. von Gethsemane, 
Zeitschr. des deutschen P a lastinavere in s , t .  x x x m ,  1910, 
]). 57-97. •—  G. D a lm an , D er Oelberg zu r  H im m elfahrtezeit, 
P alastina jahrbuch , t .  x n ,  1916, p . 58-75 e t  Orte und  W ege  
Jesu , 3 e éd ., G ü te rs lo h , 1924, p . 338-346 (ve rs ion  fran ça ise  
d e  J .  M arty , Les itinéraires de Jésus , P a ris , 1930, p . 417-428). 
—  X . M arch e t, Gethsém ani d ’après les évangiles, la tradition  
et l ’archéologie, Jérusa lem , t .  v i,  1925, n . 127, p . 391-398. —  
L . F o n ck , P assio  S S .  C ordis in  liorto G ethsem ani, d a n s  
V erbum  D o m in i,  1928, p . 161-170, 193-203. —  L . D ressa ire , 
Jérusa lem  ci travers les siècles, P a ris , 1932, p . 456-469. —
F . D u n k e l, Gethsem ani, d ie  Gebetsstaette des H errn , D as  
heilige L a n d ,  t .  l x x v i , 1932, p . 33-43.

E . P o w e r .
G E Z E R .  —  V oir F o u i l l e s , dans le Supplém ent, 

t .  i i i , col. 396-403, e t  T e l l - D j e z e r .

G E Z E R  ( C A L E N D R I E R  A G R I C O L E  D E ) .  -
Voir F o u i l l e s , d a n s  l e  Supplém ent, t .  m ,  c o l .  403 e t 
fig. 269.

G H E N Z A  o u  T R É S O R .  —  Voir J.-B . F rey , 
A d a m  (livres apocryphes sous son nom ), dans S u pp lé
ment, t .  i, col. 134.

G L O S S O L A L I E .  —  V oir L a n g u e s  (D on des).

G N O S E  P R É C H R É T I E N N E  E T  B I 
B L I Q U E .  —  I. Le problèm e des origines de la 
gnose. II. Essai de descrip tion  de la  gnose. I I I .  Le 
christianism e et la  gnose.

Moins que jam ais a u jo u rd ’hui, l ’h isto rien  des ori
gines du  christianism e e t l ’exégète du  N ouveau 
T estam en t ne do iven t se désin téresser du  phénom ène 
religieux évoqué p a r  les m ots de gnose e t de gnosti
cisme. Les rap p o rts  en tre  la  gnose e t le christianism e 
na issan t créent en effet pn  problèm e aux aspects 
divers. On songe d ’abord  à ces spéculations étranges 
désignées sous le nom  de gnosticisme, qui m iren t en 
danger la  foi com m une de l ’Église dès la  fin du 
icr siècle, puis rem pliren t de leurs ex travagances le 
ii° siècle e t la  prem ière m oitié du  m e. Com m ent 
exp liquer leu r fo rm ation? On p eu t ensuite  é largir le 
problèm e e t, si Ton consent à  considérer le gnosti
cisme chrétien  comm e une form e de religion s’enca
d ra n t dans un  m ouvem ent de beaucoup plus grande 
envergure, se dem ander s’il ex iste  un  lien en tre  ce 
mouvement de gnose e t  le christianism e naissan t. Le 
p rem ier aspect du problèm e est celui auquel s’a rrê te  
l ’h isto rien  de l ’É glise, le second, celui qui préoccupe 
l ’h isto rien  des religions. E n  réa lité  les deux aspects 
son t solidaires e t dépendent tous deux de la question 
prim ord iale  des origines du  gnosticism e.

Cet a rtic le  p lacera  en face Tune de l ’au tre  la gnose 
e t la révélation  du N ouveau T estam en t. Nous m o n tre 
rons d ’ab o rd  com m ent on en est venu à poser le 
problèm e sous la  form e q u ’il rev êt a u jo u rd ’hui. Nous 
in terrogerons ensuite  les docum ents pour savoir à 
quoi nous en ten ir  su r l ’existence d ’une gnose a n té 
rieu re  au  N ouveau T estam en t ou con tem poraine des 
origines chrétiennes. Nous exam inerons enfin les 
rap p o rts  en tre  la  gnose e t le christianism e des tem ps 
apostoliques.

I. L e  p r o b l è m e  d e s  o r i g i n e s  d e  l a  g n o s e . —  Les 
prem iers écrivains ecclésiastiques av a ien t séparé fort 
n e tte m e n t la  cause de la  gnose hérétique  —  nous d i
rons généralem ent, en p a rla n t de celle-ci, le gnosti
cisme —  de celle du  christianism e com m un. Persuadés, 
d ’a u tre  p a r t,  que le gnosticism e av a it un  fond d ’unité , 
ils en fa isaien t rem o n ter l ’origine ju sq u ’à Sim on le 
Magicien (Irénée, etc.) e t se p laisaien t à  souligner les 
accointances des systèm es gnostiques avec les philo- 
sophies de P la to n  e t de P y thagore  (Irénée, T ertu llien , 
etc.). H ippo ly te  a tt ire  en ou tre  l ’a tte n tio n  su r les 
d e tte s de la  gnose envers les m ystères grecs e t l ’a stro 
logie (Elenchos, 1. I, préf. n. 8, éd. W endland , p. 3).

L orsque, à  p a r tir  des débu ts du  x v m e siècle, l ’a tte n 
tio n  des h istoriens de l ’Église se p o r ta  sur les prem ières 
hérésies gnostiques pour expliquer leu r origine e t leurs 
principes, les solu tions s’o rien tèren t dans deux direc
tions : ou bien, a d o p ta n t l ’a tt i tu d e  des p rem iers 
écrivains ecclésiastiques, on considéra le gnosticism e 
com m e un phénom ène spécifiquem ent chrétien , une 
dév ia tion  du  christianism e au th en tiq u e , sous l ’in 
fluence de la  philosophie ou de ia m ythologie païennes, 
ou bien on im agina une gnose païenne, an térieu re  ail 
christianism e, qui se serait mêlée à celui-ci pour p ro
duire les sectes gnostiques.

Nous rappellerons b rièvem ent le destin  de ces deux 
théories.

1° Les premiers partisans d ’une gnose orientale an
cienne. —  C’est à  Mosheim q u ’on fait l ’honneur d ’avoir 
exposé, le prem ier, ce tte  théorie appelée à un bel 
avenir. P o u r s’exp liquer la form ation  des sectes gnos
tiques, il recoura it à l ’hypollièse d ’une « philosophie 
o rien tale  » d istincte  de la philosophie grecque. Il écrit 
dans ses Institutiones historiæ christianæ maiores, 
H e lm stad t, 1739, p. 136 sq. : In  notioribus A siæ  et 
A fricæ  provinciis singulare quoddam philosophiæ genus 
de Deo, rebus sub aspeclum non cadentibus, orbis de- 
nique huius originibus vigebat, quod Yvcocnv seu 
cognitionem appeltare solebant amatores eius : a tii 
philosophiam seu doctrinam orientalem, ideo haud  
dubie, ut a Græeorum philosophia distingueretur, voca-
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bant. Il précise son idée dans les Inslitu lionum  histo
riée ecclesiasticæ antiques et recentioris libri 1 V, H elm - 
s tad t, 1755, p. 17 : D uplex autem in universum philo- 
sophandi forma, filio Dei inter homines comparente, 
apud g entes non prorsus mate moratas regnabat : altéra 
Greeca, quam et R om ani sequebantur, altéra Orientalis, 
<juse multos seetatores in Persia, Syria , Chaldæa, 
A e9ypto, quin inter ipsos etiam Iudæos habebat. Ilia  
proprie philosophia dicebatur : H anc  yvüm v, id est, 
cognitionem, adde 0soü sive Dei, vocabant, qui Græce 
ioquebantur. G râce à u n  contresens, Mosheim m e tta it  
sa trouvaille  sous le pa tronage  des anciens. Il est en 
effet question  d ’une « philosophie o rientale » dans le 
t itre  des Excerpla ex Theodolo. L ’expression n ’y  dé
signe que ce q u ’on est convenu d ’appeler la  branche 
“ orientale » de la  secte va len tin ienne (cf. H ippolyte , 
Elenchos, 1. V I, c. x x x v , n. 5, éd. W endland, p. 165). 
L a « philosophie o rientale  » de Mosheim d evait rester 
longtem ps une hypothèse  en l ’a ir e t H erder, d evqnt son 
succès, pou rra  p a rle r de « la  danse en rond a u to u r de 
l ’au te l du dieu inconnu » (cf. F . Ch. B aur, Die christliche 
Gnosis, T ubingue, 1835, p. 4, n. 3). E t  cependant, 
même l ’opposition décidée de C.-C. T ittm a n n  (Trac- 
tutus de vestigiis gnosticorum in Novo Testamento 
frustra quæsitis, Leipzig, 1773), n ’a rrê ta  pas le succès 
de l ’hypothèse.

J .  H o rn  ( Ueber die biblische Gnosis, H anovre, 1805) 
e t Lew ald (Commentatio ad historiam religionum  vele- 
rum illuslrandam perlinens de doctrina gnostica, H ei- 
delberg, 1818) cherchent la  source de la  << philosophie 
orientale » dans le dualism e zoroastrien ; N eander, qui 
ava it d ’abord  prôné la dépendance d u  gnosticism e à 
l’égard du  p latonism e philonien, se convertit e t parle 
d ’une « théosop h ieo rien ta le  » (Genetische E ntw icklung  
(lcr vornehmsten gnostischen Système, B erlin, 1818). 
Gieseler (dans Theol. S tudien und K ritiken , 1830, 
P- 378) adm et égalem ent l ’origine perse de la gnose. 
L’est encore la position de Scherer (De gnosticis qui in 
Novo Testamento im pugnari dicuntur, S trasbourg , 
1841). Celui-ci consta te  que la réaction  esquissée pa r 
ü t tm a n n  est restée  sans effet; que, cependant, on 
m odifie désorm ais la  théorie  de Mosheim en su b sti
tu a n t  à  l ’idée d ’une philosophie o rien tale  celle de 
doctrines com m unes aux  diverses religions de l ’Orient, 
su rto u t de l ’Inde e t de la  Perse.

D ans l'H istoire critique du gnosticisme (P aris, 1828), 
M atter é larg it les cadres e t prononce le m ot de syncré
tism e; il s’adresse à la  fois aux philosophies e t aux 
diverses trad itio n s  religieuses. « E n  em brassan t la 
religion chrétienne, écrit-il, les hom m es qui la préfé
ra ien t à to u te s  les au tres, se proposaien t, sans doute 
de bonne foi, de renoncer à  ces dernières e t de professer 
dans sa noble p u re té  un  systèm e qui c ap tiv a it tous 
leurs hom m ages; m ais façonnés, pour ainsi dire, p a r  
le syncrétism e, dom inés p a r  des h ab itudes d ’esprit 
pt de cœ ur plus fo rtes que leurs nouvelles convictions, 
Us confondirent, d ’abord  sans le savoir, b ien tô t avec 
réserve, e t enfin avec zèle, l ’ancien e t le nouveau, la 
religion e t la  philosophie, l ’enseignem ent public  e t les 
trad itio n s m ystérieuses » (t. i, p. 12). « L a  gnosis ou le 
gnosticisme ne fu t donc au tre  chose que l ’in troduction , 
dans le sein du  christianism e, de to u tes les spéculations 
eosniologiques e t théosophiques qui avaien t form é la 
Partie  la  p lus considérable des anciennes religions de 
l’O rient e t  que les nouveaux  p laton iciens avaien t 
adoptées égalem ent en O ccident » (t. i, p. 16). La 
Philosophie é ta it celle de P la to n  e t de P h ilo n ; les 
religions, le Z end-A vesta e t la  cabale; les trad itio n s 
m ystérieuses, celles de Sam othrace, d ’É leusis e t des 
O rphiques. A joutons que M atte r ten a it le gnosti
cisme pour conception géniale, é levan t les religions 
du n iveau  de la  m ythologie sur celui de la réflexion 
m ystique e t philosophique.

F . Ch. B au r (Die christliche Gnosis, oder die christ
liche Religions-Philosophie in  ihrer geschichtlichen E nt- 
w iklung, T ubingue, 1835) est to u t aussi favorable à 
la  gnose. Il en fa it une philosophie religieuse qu i a 
in te rp ré té  e t dépassé les au tres stades religieux, le 
paganism e, le judaïsm e et le christianism e. Venue du 
bouddhism e e t passan t p a r le néoplatonism e, la  gnose 
s’est incorporée au  judaïsm e à A lexandrie; p a r  sa 
rencon tre  avec le christianism e, elle a p ro d u it les divers 
systèm es gnostiques.

2° Le retour à l ’explication ecclésiastique. —  Cepen
d an t, on n ’av ait jam ais abandonné com plètem ent le 
po in t de vue des prem iers écrivains ecclésiastiques. 
Les études su r le gnosticism e avaien t reçu  leu r im p u l
sion de la  publication  des œ uvres de sa in t Irénée pa r 
dom  M assuet (1710) e t on n ’o m etta it pas de consulter 
les précieuses Dissertationes præ viæ  in Irenæ i libros, 
où le sav an t bénédictin  de Saint-G erm ain  des P rés 
défendait la  trad itio n  ecclésiastique e t exp liquait le 
gnosticism e p a r la philosophie des platoniciens e t des 
néoplatoniciens. Nous avons déjà  signalé l ’ouvrage de 
T ittm a n n , Tractatus de vestigiis gnosticorum in Novo 
Testamento frustra quæsitis, Leipzig, 1773; T ittm an n  
estim ait pour sa p a r t  que la  crise du  gnosticism e 
s’é ta it déclarée en É g y p te , au  co n tac t du  ch ris tia 
nism e avec la  philosophie grecque, e t ne fo rm ait q u ’un 
épisode du  développem ent de la  pensée chrétienne.

A l ’apogée du  succès de l ’hypothèse  iranienne, 
M œhler, en 1831, p roduisit une diversion énergique 
(Versuch über den Ursprung des Gnosticismus, dans 
Gesammelte Schriften und Aufsâlze, t .  i, Begensburg, 
1839, p. 403-435). Il se refusa à a d m e ttre  que la 
gnose soit ce que veu len t M atte r e t B aur, un  besoin 
de s’o rien ter spécu lativem ent, une sorte de m éditation  
philosophique sur les religions e t sur le christianism e. 
P o u r lui, la  gnose procède des principes m êm es du 
christianism e; elle est un  ascétism e exagéré, un 
im pulsus p ra tiq u e  sur lequel, au  cours de son dévelop
pem ent, des spéculations étrangères v iendront se 
greffer.

D ’un  a u tre  côté, en ram en an t l ’a tte n tio n  aux  
hérésiologies p rim itives e t en essayan t de ré p a rtir  les 
diverses sectes gnostiques en quelques catégories, 
N eander e t B aur avaien t égalem ent p réparé  le re tou r 
aux positions trad itionnelles. Ce re to u r s’acheva p a r 
ces grands tra v a u x  su r la critique  des sources du  
gnosticism e auxquels son t a tta ch és les nom s de
G. V olkm ar, R .-A . L ipsius, G. H einrici, A. Plarnack, 
A. H ilgenfeld. On lit  encore au jo u rd ’hui l ’a rt. Gnosli- 
cismus, de L ipsius, dans 1 ’AHgemeine Encyklopüdie  de 
E rsch  e t G ruber (1860). L ’ouvrage de H ilgenfeld (Die 
ICetzergeschichte des Urchristenlhums urkundlich darge- 
stellt, Leipzig, 1884) reste  indispensable e t inégalé. 
H arnack  enfin exerça une profonde influence su r p lu 
sieurs générations d ’historiens.

Il fa u t d istinguer deux m anières de H arnack . Dans 
la prem ière, ne so rta n t guère des tex te s  fournis p a r 
l ’h isto ire ecclésiastique, il envisageait le gnosticism e 
comm e une hellénisation  rap ide du christianism e. Le 
m ot, qui n ’é ta it pas neuf, répété  p a r lui, a fa it fo rtune. 
E . De Faye  a résum é ses idées à leu r prem ier stade, 
telles q u ’elles sont proposées dans la l re édition  du 
Lehrbuch der Dogmengeschichte (1886). « (H arnack) 
estim e que (les gnostiques) é ta ien t à la  fois chrétiens 
e t hellénistes. Sans aucun doute, ils p a rta g en t la  foi 
ch rétienne; ils on t fa it trè s  longtem ps p a rtie  de 
l ’É glise; ils en sont issus. D ’a u tre  p a r t, ils possèdent 
une certaine  cu ltu re  philosophique; quelques-uns sont 
de vrais platoniciens. N a tu rellem en t, ces hom m es ne 
pouvaien t se co n ten ter de la foi des simpliciores. Ils 
éprouvaien t le besoin im périeux de l ’exprim er en des 
term es plus relevés, c’est-à-d ire plus philosophiques. 
C’est ce q u ’ils on t ten té  de faire. E ffort in téressant
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m ais h â tif  e t p rém atu ré . Il y  m an q u a it les précau tions 
e t les m énagem ents indispensables. Il s’ensu iv it que 
l ’élém ent hellénique e t philosophique a  pris tro p  de 
place dans leu r théologie e t que le christianism e y  a 
é té  tro p  sacrifié. V oilà, conclut E . De Faye , com m ent 
M. H arnack  a é té  am ené à  p roposer sa défin ition  du 
gnosticism e. Il a  é té  die acute Verweltlichung des 
Christentums. On p o u rra it trad u ire  : l ’hellén isation  
rad icale  e t  p rém atu rée  du ch ristian ism e » (Gnos- 
tiques et gnosticisme, Paris, 1925, p. 515 sq.). H arn ack  
n ’a pas gardé cette  prem ière position. De plus en 
plus, il a  donné des gages à l ’école de l ’h isto ire  des 
religions en reconnaissant l ’existence d ’un co u ran t de 
gnose non chrétienne, qui déborderait le christianism e 
e t ne serait pas de la philosophie au sens p ropre  du 
m ot, m ais p lu tô t un  am algam e de philosophie, de 
m ystique e t d ’é lém ents syncrétistes de provenance 
orientale .

Les vues de H arn ack  prem ière m anière o n t été  
reprises p a r  G. A nrich  (Das antike M ysterienwesen in 
seinem E in flu ss au f das Chrislentum, G œ ttingue, 1894). 
Le développem ent gnostique du  christianism e signifie 
son hellénisation. Le m atérie l utilisé pa r la gnose pour 
tran sfo rm er la  révélation  chrétienne procède sans 
dou te  des religions orientales, m ais c’est l ’esp rit grec 
qui im pose à to u te  la  construction  ses lignes e t son 
un ité .

R . L iech tenhan  (Die Ofjenbarung im  Gnosticismus, 
G œ ttingue, 1901) to u t en in sis tan t, comm e l ’av a it fa it 
au p a ra v an t G. K oflm ane (Die Gnosis nach ihrer 
Tendenz und Organisation, B reslau , 1881), su r le 
caractère  ex ta tiq u e  e t m ystique du  gnosticism e, ne 
c ru t pas non plus devoir q u itte r  le te rra in  de l ’h isto ire  
ecclésiastique. « Posséder la gnose, c’est recevoir e t 
com prendre la révélation  » (p. 98) ; le gnostique, après 
to u t, a les m êm es principes que le catho lique, m ais 
la  révélation  q u ’il cro it posséder est p lus é tendue  e t 
son intelligence de la  foi com m une plus profonde.

E . De F aye  (Gnostiques et gnosticisme, Paris, 
l re éd., 1913; 2e éd., 1925) re s ta  égalem ent dans la 
trad itio n  de l ’histoire ecclésiastique. Il a m is en relief, 
avec raison, la d iversité  des systèm es gnostiques e t la 
personnalité  de leurs fondateu rs. P o u r lui, le gnosti
cisme a  comm encé avec B asilide, M arcion e t V alentin , 
tro is chefs d ’école. Il fau t se rep résen ter ces docteurs 
com m e des philosophes à tendance  m ystique  —  gens 
de leu r tem ps e t de leu r pays —  venus du  paganism e 
au  christianism e e t cherchan t dans la  religion nouvelle 
la  réalisation  de leu r idéal. « A l ’origine du  gnosti
cisme, il y a  eu des tendances e t  des asp irations. R ien  
de plus » (p. 453). Ces tendances, ce son t celles du 
m onde hellénistique d u  I I e siècle de n o tre  ère e t spécia
lem en t de la  philosophie : désir de posséder une science 
supérieure don t l ’ob jet est le m onde invisib le, d o n t le 
m oyen est une in itia tio n  m ystérieuse; besoin d ’une 
rédem ption  p a r le re to u r à D ieu; tendance  à l ’ascé
tism e. Avec cela, les gnostiques p a r ta g en t avec l ’élite  
cultivée de leu r tem ps certaines conceptions fonda
m entales. D ieu n ’est p lus une personne, m ais une pure  
ab strac tio n , indéfinissable, inconnaissable. Le cosmos 
est le dom aine de la m atière  e t le siège du  m al : son 
co n tac t p ro d u it une souillure d o n t il fa u t se libérer. 
E n tre  Dieu e t le cosmos ex iste  to u te  une série d ’in te r
m édiaires. Aussi bien les gnostiques sont d ’a u th en 
tiques chrétiens, m ais incom pris. « H an tés p a r  les 
h au te s  asp irations que n ’ignorait aucune des grandes 
âm es de leu r tem ps, ils a lla ien t f rap p a n t à to u tes  les 
portes , en quête  des sa tisfactions q u ’ils rêvaien t. Ils 
ren co n tra ien t le christianism e. L a  personne de Jésus, 
l ’œ uvre q u ’on lu i a ttr ib u a it  les séduisaient... Mais leu r 
pensée avait é té  form ée à une certaine  école. Il y  av a it 
des façons de concevoir don t ils ne p ouvaien t se défaire. 
D ’ailleurs ils n ’y  songeaient pas. Ils fa isaien t alors, p a r

u n  tra v a il  de réflexion souven t profond e t original, 
en tre r  la  personne de Jésus dans le m onde d ’idées qui 
leu r é ta it fam ilier. Ils l ’y  in tro n isa ien t, e t aussitô t 
la  lum ière sem blait se fa ire  su r to u s les poin ts. L eur 
conception de Dieu, du m onde, de l ’h u m an ité , des 
in term édiaires en tre  le principe suprêm e e t le cosmos, 
le problèm e du m al e t celui de la rédem ption , to u t 
s’écla ira it d ’un jo u r nouveau. L eur foi au  C hrist ava it 
opéré ce m iracle. Mais lo rsqu’ensuite  ils form ulaien t 
leu r pensée, il se tro u v a it q u ’elle tra d u isa it le ch ris tia 
nism e sous une form e ju sq u ’alors inconnue. Les sim ples 
croyan ts ne le reconnaissaient plus. Nos gnostiques 
au ra ien t eu beau  p ro tes te r  que c’é ta it le C hrist qui les 
a v a it inspirés, e t que c’é ta it en définitive de lu i que 
d é riv a it to u te  leu r spéculation , on ne les a u ra it pas 
crus. L eu r trad u c tio n  de l ’É vangile  é ta it tro p  hardie. 
Les chrétiens n ’éta ien t pas encore en é ta t , ni de la 
com prendre, n i de l ’ad m ettre . E t  cependan t, elle ne 
laissait pas d ’ê tre  légitim e. P lus ta rd , lorsque les tem ps 
fu ren t m ûrs, d ’au tres  hom m es v in ren t qui re p riren t 
leu r œ uvre, e t conquiren t pour elle le d ro it de b o u r
geoisie au  sein de l ’Église chrétienne. Ces hom m es 
son t C lém ent e t Origène... » (p. 464 sq.).

Les tro is types p rin c ip au x  du  gnosticism e du 
iie siècle, représentés p a r  les nom s de Basilide, de 
V alen tin  e t de M arcion, se m élangeron t dans la 
doctrine  des épigones. Au m ° siècle son t nés d ’au tres 
systèm es, m oins o rig inaux  e t m oins p u rs; su r ces 
dern iers seulem ent, on a d m e ttra  une influence p ro 
fonde des religions o rientales e t syncrétistes. E t,  av an t 
l ’éclosion des grands systèm es gnostiques, E . De Faye 
ne se fie guère aux  tra v a u x  de l ’école de l ’h isto ire des 
religions. « Les grands m ouvem ents d ’idées, écrit-il, 
son t généralem ent précédés d ’une période obscure où, 
à  l ’insu  de tous, ils se p rép aren t. L ’esp rit nouveau est 
en gestation . Il se m anifeste p a r des sym ptôm es que 
l ’on ne com prendra  que plus ta rd , à la lum ière des 
événem ents. L ’âm e des tem ps im m inents sem ble 
s’essayer d ’abord  en des ébauches qu i a v o rten t. Puis, 
to u t  à  coup, c’est l’explosion. C’est ainsi que s’est 
annoncé le christianism e lui-m êm e, e t que s’est éla
borée, dans l ’om bre, la  R éform ation , e t plus ta rd  la 
R évolu tion . A v an t q u ’éc la tâ t le gnosticism e au 
i i ° siècle, il a eu une longue période d ’incubation . On 
aperço it ici e t là  en quelque sorte des velléités de 
gnosticism e. A Colosses, dès le ior siècle, appara issen t 
des tendances gnosticisantes. Il y  en a eu certainem en t 
d ’au tres encore en  Asie M ineure. L a Sam arie, la  Syrie 
sem blent avoir été  le berceau d ’une sorte  de gnosti
cisme p rém atu ré  ou de quelque chose de pareil. D ans 
l ’é ta t  actuel de n o tre  docum entation , il se ra it v ra i
m en t tém éra ire  d ’essayer de caractériser cette  p re 
m ière période de l ’h isto ire  du gnosticism e. T o u t ce que 
l ’on p eu t en dire, c’est que c’est la  fe rm en ta tion  qui 
précède l ’explosion. T o u te  précision ne peu t s’ob ten ir 
q u ’à l ’aide d ’hypothèses invérifiables » (p. 473 sq.).

E . B uonaiu ti (Lo gnoslicismo, R om e, 1907) rep rend  
à  peu près les idées de E . De F ay e ; l ’une ou l ’a u tre  m o
nographie, com m e la d isserta tion  de W . Volker, Hera- 
kleons Stellung in seinerZeit im  Lichte seiner Schriftaus- 
legung  (H alle , 1922) a  mis en relief l’aspect philoso
phique du  gnosticism e alexandrin . T o u t récem m ent, 
enfin, M. F'.-C. B u rk itt  (Church and gnosis, C am 
bridge, 1932) m arq u a it encore une grande défiance à 
l ’égard  des théories syncrétistes de B ousset e t de 
R eitzenste in . M. B u rk itt  est m êm e plus proche de 
H ilgenfeld que de H arn ack  et de Ë . De F ay e ; il 
estim e que les gnostiques o n t développé leurs sys
tèm es su iv an t une logique inhéren te  au christianism e 
ancien, tran sp o sa n t en m ystique  l ’idée de la  parousie 
e t de la  caducité  du  m onde. Il reconnaît bien que les 
d ivers systèm es incorporen t un  certa in  nom bre de 
rep résen ta tio n s com m unes, où l ’on d istingue de l ’a stro 
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logie, de la m agie e t quelques lieux com m uns de philo
sophie p latonicienne, m ais ce sont là, à son avis, 
notions répandues p a r to u t;  p o in t n ’est besoin, pour 
expliquer leu r in trusion  dans le gnosticism e, de re 
courir à l ’influence d ’une philosophie ou d’une religion 
déterm inées. D ’au tre  p a r t,  il ad m et deux form es de 
gnosticism e, u n  gnosticism e philosophique (V alentin  
su rtou t) e t  un  gnosticism e m ythologique. Le gnosti
cisme de V alen tin , p rem ier essai d ’une philosophie 
chrétienne, est au  p o in t de d ép art du  m ouvem ent; le 
gnosticism e m ythologique n ’en est q u ’un succédané et 
une dégénérescence. M. B u rk itt  ne cro it pas à l ’exis
tence d ’une gnose an té rieu re  au  christianism e : « La 
gnose, écrit-il, pour em ployer le term e  m oderne à  la 
raode, ne précède pas le christianism e, m ais est une 
nouvelle fo rm ula tion  du  christianism e te l  que le 
com prenaient certains chrétiens du 11e siècle qui p a r ta 
geaient su r le cosmos e t la  v ie les idées les plus rép an 
dues dans l ’élite  de la  civ ilisation  m éditerranéenne de 
leur tem ps » (p. 57).

Telles son t donc les conclusions que H ilgenfeld, 
H arn ack  prem ière m anière, E . De F ay e  e t B u rk itt 
dégagent d ’une é tude  a tte n tiv e  des docum ents chré
tiens : le m ouvem ent gnostique s’explique en fonction 
de l ’h isto ire  du  ch ristian ism e; il n a ît de la rencontre  
de celui-ci avec les idées philosophiques, m ystiques et 
religieuses répandues au  n e siècle. L ’école de l ’histoire 
des religions a cru pouvoir constru ire  une hypothèse 
plus b rillan te .

3° Les théories de l’histoire des religions. —  1. Les 
débuts. — Quelques tra v a u x  o n t posé de nouveau le 
problèm e des origines lo in ta ines de la gnose. E n  1882, 
K . K essler (Ueber Gnosis und altbabylonische Religion, 
dans Abhandlungen des V. orientalischen Kongress, 
B erlin , 1882, p. 288-305) s’a tta c h a it  à  p rouver l ’ori
gine babylonienne du gnosticism e. E n  1887, Am éli- 
neau (E ssai sur le gnosticisme égyptien, Paris, 1887) 
essayait, lu i, de ra tta c h e r  le gnosticism e à  la  vieille  
religion égyptienne; il le considérait, d ’au tre  p a r t, 
comme u n  enseignem ent philosophique e t religieux 
dispensé à des in itiés, basé su r les dogm es chrétiens, 
m ais m élangé de philosophie païenne e t s’assim ilan t 
to u t ce qui, dans les religions les plus diverses, pouvait 
donner quelque éclat à  ses doctrines (p. 13).

D eux é tudes devaien t devenir des tê te s  de ligne 
dans le développem ent u lté rieu r des théories. Anz 
(Zur Frage nach dem U rsprung des Gnostizismus, 
Texte und Unters., t .  x v , 4, Leipzig, 1897), rédu isit 
to u t le gnosticism e au  m ythe  de l ’ascension des âmes 
fe rs  le ciel. Le thèm e, où in te rv ien n en t la m agic et 
l ’astrologie (su rto u t la doctrine  des sep t archontes), 
a p p artien d ra it à la religion babylonienne plus récente. 
Ce serait donc de B abylone que v ien d ra it ce co u ran t 
de gnose qui couvrit le m onde hellénistique. Peu après,
G. K rügcr (dans Real-Encyklopadie  de ITerzog, 3» éd., 
t- v i, 1899, p. 728 sq.) p roposait de renoncer aux 
théories tro p  précises. N i l ’orphism e (W obberm in), 
a i le babylonism e ancien (Kessler) ou ta rd if  (Anz), ni 
l ’ancienne religion égyptienne, ni le judaïsm e a lexan
drin ne dev raien t ê tre  invoqués comm e source unique 
de la  gnose. Le phénom ène sera it plus général, et 
d’ailleurs plus o riental que grec.

Sans grand  succès, M. F ried lân d er (Der vorchristl. 
M .  Gnosticismus, Gcettingue, 1898) p laça l ’origine 
du gnosticism e dans les sectes ju ives p réchrétiennes 
des ophites, des caïnites, des séthiens e t des m elchisé- 
déciens, qui au ra ien t représenté, dans le judaïsm e de 
la diaspora, une tendance  rad icale  e t libérale, opposée 
à la Loi.

A p a r tir  de la prem ière décade du x x ' siècle, les 
Positions se précisent. D eux théories principales 
s 'affron ten t. Les uns v o n t s’a tta ch e r à parfa ire  la 
théorie  babylonienne, les au tres p ren d ro n t exem ple

sur K rüger e t pa rle ro n t, d ’une façon plus générale, de 
syncrétism e.

Cela ne v e u t pas d ire que les au tres hypothèses ne 
conservent pas leurs partisans. A. D icterich publie 
E ine  M ithrasliturgie  (H cidelberg , 1903), e t, l ’année 
su ivan te , p a ra ît le Poim andrès de R . R eitzenste in  
(Leipzig, 1904). Tous deux, au  delà  des spéculations 
he llénistiques, cro ient a tte in d re  des form ations de la 
vieille théologie égyptienne.

R . E is le r (Orphisch-dionysischc M ysteriengedanken 
in der christlichen A ntike, L cipzig-B erlin , 1925) 
ressuscite la théorie  des influences o rph iques; récem 
m en t, plusieurs études on t exagéré le rôle des néo
pythagoriciens. Cf. I. Lévy, L a  légende de Pylhagore 
de Grèce en Palestine, Paris, 1927; M. W ellm ann, Die  
tpucnxa des Bolos Demokritos und der M agier A naxilaos 
aus Larissa, i, dans Abhandlungen der preuss. A ka d . 
der W iss., Phil.-h ist. Iilasse, B erlin , 1928, n. 7.

2. L a  théorie irano-babylonienne. —  L a théorie  
babylonienne, ou p lu tô t irano-babylonienne, a trio m 
phé grâce à la  pu issan te  synthèse  de B ousset (H aupt- 
probleme der Gnosis, G cettingue, 1907). Séduit p a r  
l ’é tude de W . Anz, B ousset la  reprend  e t l ’élargit. Au 
po in t de d ép art du  m ouvem ent gnostique chrétien , il 
fa u t p lacer les « gnostiques » d ’Irénéc, les oph ites, les 
séth iens, les caïnites, les archontiques, e tc ., en un m ot, 
le fourm illem ent, ap p aru  su rto u t en Syrie, de sectes 
d ’allu re  plus m ythologique. P arm i les doctrines fonda
m entales de to u te s  ces pe tites  sectes, celle d ’un dieu 
suprêm e inconnu, avec sep t a rchontes subordonnés, 
v ien t du  syncrétism e perse-babylonien; celle de la 
descente e t de la  rem ontée des âmes, bien q u ’influen- 
cée p a r l ’hellénism e, ne m anque pas de parallèles 
o rien tau x ; dans la figure de la  « m ère », qui occupe 
une place im p o rtan te  dans tous les systèm es, il fau t 
reconnaître  la  déesse-m ère de l ’Asie o rientale , Isis- 
A sta rté . P o u r la reco n stitu tio n  de ces thèm es soi-d isant 
p rim itifs de la  gnose, B ousset ne cessait d ’appeler à  
la  rescousse le m andéism e e t le m anichéism e, qui 
au ra ien t conservé d ’anciens élém ents perses. C ette 
synthèse  a  fa it im pression sur E . De F a y e ; il no te  à  
l ’appendice de la 2° éd ition  de Gnostiques et gnos
ticisme : « (M. Bousset) p a ra ît avoir fo rtem en t é tab li 
l ’existence d ’un  gnosticism e ex tra -ch ré tien . F ried- 
lân d er pensait avo ir découvert un  gnosticism e juif. 
Ce qui est certa in , c’est q u ’il a  ex isté  en dehors e t a v a n t 
le christianism e des spéculations e t des tendances 
gnosticisantes. Il y  a  eu un esp rit gnostique a v an t les 
gnostiques chrétiens. Ce que B ousset a mis égalem ent 
en pleine lum ière, c’est l ’influence des religions orien
ta les e t syncrétistes sinon sur to u t le gnosticism e, du 
m oins su r une no tab le  p a rtie  des systèm es gnostiques » 
(p. 529). R am enée à  ces p roportions, en effet, la  théorie  
se ra it acceptable.

B ousset a  é té  fo rtem en t appuyé p a r les derniers 
tra v a u x  de R . R eitzenste in . C’est de trè s  loin que 
celui-ci a rriv a it dans le cam p des partisan s d ’une 
influence p répondéran te  de l ’Iran  e t de B abylone. 
A près avoir p a tro n é  les origines égyptiennes (P oim an
drès, Leipzig, 1904), il s’é ta it ra b a ttu  su r le syncré
tism e hellén istique (Die hellenistischen M ysterien- 
religionen 1» éd., Leipzig, 1910). L a  découverte  des 
fragm ents m anichéens du  T u rfan  e t les tra v a u x  de 
L idzbarski sur le m andéism e l ’on t conquis aux origines 
orientales. D ans Die Gôttin Psyché in der hellenistischen 
und frühchristlichen L itcratur (dans Sitzungsber. der 
Heidelberger A kad . der W iss., 1917, n . 10) e t su rto u t 
dans Das iranischc E rlôsungsm ysterium s, dédié à la 
m ém oire de B ousset, il dem andait le secret des spécu
lations e t des m ystères gnostiques à la foi iranienne 
et aux  spéculations e t m y thes babyloniens, voire à la 
religion des Indes. P a r  le canal du m anichéism e et du 
m andéism e, il es tim a it pouvoir rem on ter au  delà du
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chris tian ism e e t du  judaïsm e ju sq u ’au x  vieilles 
conceptions religieuses de l ’O rien t. De nom breuses 
m onographies sur 1 ’Anthrôpos e t  1 ’A iô n  en particu lier, 
v in ren t encore renforcer les positions de B ousset e t de 
R eitzenste in .

D ans sa 2° édition de E in e  M ilhraslitargie  (1910), 
D ieterich  a d it ce q u ’il fa lla it de la  légèreté des cons
tru c tio n s  de B ousset e t  de R eitzenste in . Au m om ent 
où les théories gnostiques se rép an d en t, rem arque  D ie
terich , la  religion e t la  c iv ilisation  babyloniennes 
n ’exercent plus aucune influence. Au ive siècle a v an t 
no tre  ère e t aux  siècles su ivan ts , au  con tra ire , l ’a stro 
logie chaldéenne av a it connu une vogue e x tra o rd i
naire. C ette  vogue exp lique com m ent des conceptions 
babyloniennes on t pu  s’é ta b lir  à dem eure e t trè s  tô t, 
en É g y p te  e t ailleurs, e t fa ire  p a rtie  in tég ran te  du 
syncrétism e religieux. Il est donc invraisem blab le  de 
supposer que les théories babyloniennes irrad ien t 
encore au  m om ent de l ’effervescence gnostique; il est 
inu tile  de recourir à  un  nouvel ap p o rt de ces théories 
pour exp liquer les form ations religieuses des prem iers 
siècles de n o tre  ère. E n  ou tre, con tinue D ieterich , 
c’est une fau te  de m éthode de s’ap p u y er sur des écrits 
ta rd ifs , comm e les sources m andéennes, pour recons
tru ire  les conceptions prim itives des B abyloniens ou 
des Iraniens

3. L a  théorie syncrétiste. —  Sans renoncer d ’ailleurs 
à  recourir aux  influences babyloniennes ou perses, 
beaucoup d ’au teu rs  in sisten t de préférence su r l ’aspect 
syncrétiste  de la gnose.

U ne synthèse, im pressionnante  dans son raccourci, 
a  é té  proposée pa r W . K ôhler (Die Gnosis, dans Reli- 
gionsgeschichtliche Volksbücher, sér. iv , fasc. 16, 1911). 
S’il est v rai que certains groupes d ’idées (les archontes, 
les théories de la  « m ère », etc.) se réclam ent en fa it 
d ’origines babylonienne, perse, égyptienne ou he llé 
n istique, on n ’a pas pour cela expliqué la  gnose. Celle- 
ci se caractérise p a r la tendance  à m êler to u te s  sortes 
d ’élém ents re lig ieux; elle  est le syncrétisme m êm e, 
devenu m éthode religieuse e t religion. Le syncrétism e 
est plus ancien q u ’A lexandre. Les conquêtes m acédo
niennes o n t am ené sa prem ière explosion (l’hellé
nism e) : à  ce m om ent, la civ ilisation  grecque a  envahi 
l ’O rient e t y  a reçu l ’em preinte des religions e t des 
civ ilisations orientales. Une nouvelle poussée s’est fa it 
sen tir  après A uguste. Le syncrétism e s’est h eu rté  alors 
au christianism e; le ré su lta t du  conflit fu t le gnosti
cisme chrétien  prim itif (de 120 à  160 après J.-C .). L a 
religiosité caractéris tique  du syncrétism e (religion plus 
in tense  e t plus personnelle) e t ses conceptions fonda
m entales (croyance à l ’au-delà, dualjsm e, rédem ption) 
son t an térieures au christianism e. C’est donc to u t  aussi 
v ra i de la  gnose. Même l ’existence de com m unautés 
gnostiques an térieures au christianism e, c’est-à-d ire  de 
com m unautés religieuses dans lesquelles la  gnose 
é ta it  une idée cen trale , ne p e u t ê tre  m ise en doute 
(p. 12). Comme exem ple, on c ite ra it les com m unautés 
m andéennes. Le quatrièm e évangile, P au l, Jésus lui- 
m êm e son t sous la m ouvance du  syncrétism e.

P . W endland  Die heltenistisch-rômische K ultur, 
T ubingue, 1912, p. 165 sq.) ne se représen te  guère les 
choses au trem en t. Le gnosticism e est u n  aspect de 
l ’hellénism e, e t la gnose une création  p réchrétienne à 
laquelle  to u tes  sortes de facteu rs on t collaboré : 
astrologie, religions à m ystères, philosophie vivifiée p a r 
des révélations. De nom breux  conventicules païens, 
chrétiens, ou m êlan t à diverses doses le paganism e, 
le christianism e e t le judaïsm e on t vu  le jo u r à  ce 
m om ent. E n  somme, la  gnose résu lte  de la fusion 
du syncrétism e o rien tal e t des spéculations hellénis
tiq u es ; elle a  agi sur le judaïsm e a v an t de péné trer le 
christianism e, elle est an té rieu re  à  celui-ci e t ex té 
rieure  à  tous deux.

E . N orden (Agnostos Theos, L eipzig-B erlin, 19131 
se range  sans hésite r aux  côtés de K ôhler. P o u r lui 
aussi l ’existence de com m unautés gnostiques a n té 
rieures au  christian ism e ne p e u t ê tre  révoquée en 
d o u te ; il en tro u v e  la  preuve dans les écrits herm é
tiq u es, d o n t les docum ents fondam en tau x  seraient 
plus anciens que les sectes gnostiques chrétiennes du 
IIe siècle.

C’est à une conclusion analogue que s’est a rrê té  
J .  P . Steffes (Das Wesen des Gnostizismus und sein 
Verhàltnis zum  katholischen Dogma, P ad erb o rn , 1922). 
Steffes c ro it a tte in d re  des sectes gnostiques p réchré
tiennes dans le m andéism e e t la  gnose sam aritaine. 
Les élém ents m atérie ls e t form els du  gnosticism e 
seraien t des p rodu its n a tu re ls  de la  période hellénis
tiq u e  : non seulem ent les conceptions cosm ologiques, 
an thropolog iques e t  au tres (élém ents m atériels), qui 
sa tu ren t les divers systèm es, son t propres à  l ’hellé
nism e, m ais encore le principe form el des religions 
gnostiques, c’est-à-d ire  la  form e de connaissance 
m ystique  qu i les caractérise, est an térieu re  au chris
tian ism e, ag it en dehors de lui, e t crée sans cesse de 
nouvelles com m unautés e t de nouvelles religions. Les 
systèm es gnostiques chrétiens eux-m êm es seraien t des 
m anifestations de cette  gnose essentiellem ent hellé
n istique  e t païenne; ils n ’on t de chrétien  que l ’ap p a 
rence. L ’a u te u r  n ’ad m et pas pour a u ta n t  que le 
christianism e, dans son essence, dépende de la  gnose; 
les dogm es chrétiens v iennen t d ’une révélation  su rna
tu re lle  e t seraien t inexplicables sans celle-ci. Le 
christianism e com m un, à  la  différence de tous les 
systèm es de gnose, repose su r l ’au to rité  de Dieu e t sur 
une au to rité  hum aine  légitim e ém anan t de l ’au to rité  
divine. C ette  différence essentielle en tre  les gnoses 
païennes e t le christianism e ne d ev ra it cependan t pas 
nous em pêcher de co n sta te r q u ’il y a  en tre  elles e t les 
écrits paulin iens e t  johanniques, des rencontres d ’ex
pressions e t d ’idées.

M algré son caractère  personnel, l ’é tude  de H . Leise- 
gang (Die Gnosis, Leipzig, 1924) ne s’écarte  pas essen
tie llem en t des théories que nous passons en revue. 
L ’origine psychologique des fo rm ations gnostiques est 
à  chercher dans l ’ex tase  e t dans une form e de pensée 
« m ystique »; ce tte  form e, ce tte  s tru c tu re  de pensée 
est grecque. Grecque est égalem ent leu r tendance  au 
syncrétism e e t la lib e rté  ex trêm e de leurs spéculations. 
N éanm oins, le m atérie l em ployé p a r les gnostiques 
nous je t te  en p lein  syncrétism e hellén istique, en grande 
p a rtie  o rien ta l; on a  v ite  fa it d ’ind iquer dans tous 
les systèm es des idées ju ives, perses, babyloniennes, 
égyptiennes, grecques, chrétiennes. E t  au-dessus du 
m atérie l e t de la form ule religieuse, il y  a encore le 
« p rophète  », fo n d a teu r de secte.

F a u t-il signaler la synthèse d ’allure  pam phléta ire  
de Drews (Die E nstehyng  des Christentums aus dem 
Gnostizismus, Iéna, 1924)? Le co u ran t gnostique, 
p a r ti  des Indes, là où la science, p a ra ît-il, é ta b lit un 
lien  m y stérieux  avec la  d iv in ité , traverse , en se 
chargean t d ’idées fan tastiq u es, le m onde religieux de 
B abylone, de Perse e t d ’É g yp te , rencontre  le m onde 
p latonicien , se concrétise dans les sectes m ystérieuses 
des esséniens e t th érap eu tes, puis dans les sectes, 
ju ives égalem ent, des caïnites, séthiens, etc. Le chris
tian ism e ne serait q u ’une secte gnostique fondée sur 
la  « bonne nouvelle » de la  descente dans n o tre  m onde 
d ’un esp rit supérieur.

L ’a r t. Gnose de la  2° édition  de l ’encyclopédie Die 
Religion in Geschichte und Gegenwart a  été  scindé; la 
p a rtie  religionsgeschichttich confiée à  E . L ohm eyer, e t 
la p a rtie  dogmengeschichtlich (v isan t le gnosticism e 
chrétien) à  G. Schm idt. C’est dire que l ’existence 
d ’une gnose non chrétienne, d o n t le gnosticism e serait 
comm e un  ram eau , p a ra ît désorm ais acquise.
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P o u r C. Schm idt, le « gnosticism e » n ’a pas com 
m encé dans le christianism e. C’est une m archandise 
d ’im porta tion . Les « gnostiques » se son t rapprochés 
du  christianism e e t on t essayé d ’accaparer le m ou
vem ent chrétien  à  leu r p rofit. E n  fa it, ils venaien t du 
syncrétism e. L a  gnose est comm e un m ouvem ent de 
masses, im personnel, que nous voyons in sta llé  d ’abord  
en Syrie e t en Palestine . Avec Sim on le Magicien, 
M énandre, S a to rn il, e tc ., les » gnostiques » y  pos
sèdent des th iases nom breux. L a p ropagande s’étend 
ensuite  à l ’Asie M ineure (C érinthe), à  Rom e (Cerdon) 
e t  à  l ’É g y p te  (Basilide). C’est en É g y p te  que le con tact 
s’é tab lit avec la pensée philosophique; la  gnose valen- 
tin ienne form e ainsi l ’apogée du gnosticism e.

E . L ohm eyer adm et l ’existence d ’un  v aste  couran t 
de gnose e t propose cette  définition excellente : une 
« gnose » est une religion de sa lu t dans laquelle  la 
rédem ption  dépend de la  « connaissance » —  acquise 
Par une révélation  —- de Dieu, du  sens e t du  b u t du 
cosmos e t de la  vie hum aine (op. cit., col. 1272). On 
s’acco rdera it a u jo u rd ’hu i à reconnaître  que la  gnose 
n ’est pas une philosophie grecque, comm e l ’on t cru 
les Pères, ni une hellén isation  aiguë du  christianism e 
(H arnack) m ais, dans son origine e t son essence, une 
form ule orientale. E . Lohm eyer corrige d ’ailleurs, en 
te rm in an t, ce tte  affirm ation tro p  absolue. « L en te 
m ent, d it-il, l ’idée fa it son chem in q u ’il n ’y  a pas eu 
seulem ent une o rien ta lisa tio n  du  m onde gréco- 
rom ain, m ais p eu t-ê tre  su r to u t une hellénisation de 
l ’Orient, dans laquelle  la gnose a joué un rôle im por
ta n t.  »

Le m oins q u ’on puisse d ire de la p lu p a rt de ces 
théories, c’est q u ’elles b â tissen t su r un  te rra in  m ou
van t. E . L ohm eyer rem arque, dans l ’a rtic le  que nous 
venons de c iter, que le désir d ’em prisonner é tro item en t 
le christianism e dans le m ouvem ent gnostique n ’est 
Pas é tran g er à  plusieurs des essais de ces dernières 
années.

Gomme la  p lu p a rt du  tem ps, A. Loisy a donné aux 
positions extrêm es une form ule p a rfa item en t claire. 
Son ouvrage, L a  naissance du christianisme  (Paris, 
1933), est conçu, pour ainsi dire, en fonction  des 
'a p p o r ts  en tre  le christianism e e t la gnose. De Jésus, 
le fo n d a teu r du  christianism e, nous ne connaissons 
—  ainsi que les prem ières générations chrétiennes — 
q u ’un m inim um  de faits. A près avoir prêché en Galilée 
l ’im m inence du  règne de Dieu e t soulevé ainsi une 
grande espérance, le C hrist a é té  a rrê té  comm e un 
vulgaire a g ita teu r m essianique e t crucifié. L ’espérance 
q u ’il av a it éveillée a  rassem blé la  prem ière com m u
nauté. Une vie religieuse profonde en est née, « qui 
consista it essentiellem ent dans le culte  du Seigneur 
Jésus-C hrist, m ort e t ressuscité, prince du siècle à 
ven ir » (p. 275). Ce cu lte  s’est exprim é en « m ystère » 
de  sa lu t e t sur ce m ystère  s’est développé une « gnose », 
ex p rim an t la théorie  ou les théories du  m ystère. Le 
Phénom ène que nous appelons le gnosticism e n ’est 
q u ’une crise de croissance de la théologie chrétienne, 
qu i com m ença presque vers l ’âge aposto lique et qui 
b a tt i t  son plein vers le m ilieu du IIe siècle, « D u ran t 
ce tte  période, le m ystère  chrétien , don t nous avons 
esquissé le développem ent, a é té  m enacé de désagré
gation, ou p lu tô t il a grandi en se dégageant d ’excrois
sances e t de végétations tro p  particulières, que l ’on 
désigne sous le nom  com m un de gnose, bouillonnem ent, 
Parfois superficiel e t presque ex térieur, du trav a il p ro
fond d ’où est so rti le christianism e trad itio n n e l. A le 
bien prendre , ce christianism e est lui-m êm e une gnose 
disciplinée, sortie  du  m ouvem ent qui a p rodu it les 
gnoses d ites hérétiques, e t qui s’est définie elle-m ême 
en les condam nant. L a doctrine  d on t il s’ag it é ta n t une 
connaissance m ystique, révélation  du  secret d ivin et 
Program m e de sa lu t, le christianism e a tou jou rs été,

à sa façon, e t il est resté  une gnose; m ais il a frayé sa 
voie à  trav ers  un  fourm illem ent de sectes où, m oins sûr 
de lui-m êm e, il a u ra it pu  facilem ent se dissoudre e t 
se perdre ... E n  un sens, la crise gnostique a v a it com 
m encé dans le judaïsm e bien  a v a n t la  p réd ication  de 
l ’É vangile, e t elle é ta it coordonnée au  syncrétism e 
religieux, eflloraison de gnoses de sa lu t, qui, dans le 
m onde orien tal, ré su lta  de la conquête hellénique, 
su rv en an t après la  dom ination  perse. Des écrits 
com m e le Livre d’Hénoch, e t aussi bien  le liv re  de 
D aniel, sont, en un sens très  v ra i, des m onum ents de 
la gnose ju ive , influencée p a r  une science e t des spécu
lations m ystiques é trangères. L a  secte des esséniens 
a v a it sû rem ent sa gnose. Ph ilon  le Ju if  est un  gnos
tiq u e , s’il en fu t jam ais ; e t le m ouvem ent évangélique, 
bien que né d ’un co u ran t populaire  de l ’espérance 
ju ive , s’est p ro d u it néanm oins e t su rto u t il a  grandi 
dans une a tm osphère  de gnose. Le m ystère  chrétien  
a é té  une façon de gnose plus ou m oins rectifiée, 
tam isée, épurée, caractérisée  p a r  un  m ysticism e 
do ctrinal e t sacram entaire , à  l ’égard duquel les 
systèm es d its  com m uném ent gnostiques son t des 
va rian tes  parallè les qui ten d en t ù absorber l ’Évangile, 
p lu tô t que des déform ations ta rd iv es e t a rb itra ires 
d ’un christian ism e qui a u ra it é té  p rim itiv em en t 
é tran g er à  to u te  gnose. Mais la  gnose chrétienne, le 
m ystère  chrétien , n ’a jam ais répudié  sa base ju ive , 
le principe du  m onothéism e absolu, l ’id en tité  de 
l ’Ê tre  prem ier, du c réa teu r du m onde e t du  Dieu 
d ’Isracl, non plus que le po in t de d ép art h isto rique de 
l ’É vangile  dans la m an ifesta tion  de Jésus, ni la 
notion du  sa lu t universel p a r la m o rt du  C hrist, suivie 
de sa résurrection . C ette  dernière no tion , p roprem ent 
m ystique, e t qui a classé le ch ristian ism e parm i les 
m ystères, é ta it de gnose, e t la gnose hérétique  s’en 
est em parée pour la sublim er dans ses systèm es, comme 
elle a tran cen d an ta lisé  Dieu ju sq u ’il l ’absolu inconnais
sable, e t vaporisé plus ou m oins l’existence du  C hrist 
en s’efforçant de le sp iritu a liser » (p. 3(18-370).

H . Jo u as  ( Gnosis und spatantiker Geist, I. Die  
mythologische Gnosis, G œ ttingue, 1934) p ré ten d  réa 
gir con tre  les théories syncrétistes e t com paratives. 11 
lu i p la ît de définir le m ouvem ent gnostique comm e 
une révo lte  de l ’esp rit hum ain , sous la  condu ite  de 
l’O rien t, con tre  la  conception grecque d ’un  cosmos 
harm on ieux  où l ’hom m e se tro u v e  heu reu x  e t  « chez 
lu i ». L a  gnose t ra d u it  les angoisses de l’hom m e d ev an t 
l’hostilité  du  m onde e t ses efforts pour re jo indre, pa r 
delà tous les obstacles, le D ieu auquel ce m onde est 
é tranger. C ette  défin ition  est assez large pour que la 
syn thèse  de M. Jo n as  laisse loin derrière elle celle de 
to u s les syncrétistes e t orien talistes. H erm étism e, 
pap y ru s m agiques, écrits alchim istes, religions de mys 
tères hellénistiques, Ph ilon  d ’A lexandrie, n éo p y th a  
gorism e, néoplatonism e, lit té ra tu re  ju iv e  ap o ca ly p 
tiq u e , christianism e (spécialem ent P au l e t Jean ), th é o 
logie a lexandrine  e t gnosticism e h érétiq u e , m ystique 
ascétique, m andéism e et m anichéism e, to u s ces m ou
vem ents si divers se tro u v e n t sous le signe de la  gnose. 
11 est v ra i que l’a u te u r  m o n tre  quelque souci de sauve
garder, au  sein de ce tte  m asse, l ’o rig inalité  du  chris
tian ism e; ce n ’est pas assez pour q u ’on lui pardonne  
d ’avoir brouillé to u te s  les lignes que l ’h isto rien  cherche 
pén ib lem ent à d istinguer e t d ’avo ir obscurci les p ro 
blèm es q u ’il fa u d ra it élucider. A u tre  chose est de ph i
losopher sur les grandes d irections in tellectuelles et 
religieuses d ’une époque, a u tre  chose de délim iter les 
cadres réels des fo rm ations concrètes (cf. Revue 
d’hist. ceci., 1935, p. 369-372). Com me nous devrons 
le dire, lien  n ’au to rise  l’h isto rien  à accoler sous le 
nom  générique de « gnose » ces fo rm ations religieuses 
si éloignées l’une de l ’au tre .

T outes les théories que nous avons passées en revue
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se tien n en t en tre  deux schèmes im aginatifs extrêm es. 
Le p rem ier se représen te  les sectes gnostiques comm e 
de p e tits  cours d ’eau dé tournés du  grand fleuve du 
ch ristian ism e prim itif. L ’a u tre  im agine la  gnose sous 
la  figure d ’un long e t large fleuve, assez long pour 
que sa source rem onte  trè s  h a u t, assez large pour que 
son estuaire  couvre à la  fois le christianism e e t les 
sectes gnostiques. On décrit d ’ailleurs de la  façon la 
plus diverse l ’origine e t le cours de ce fleuve. E n tre  les 
deux schèm es extrêm es, il y  a  place p o u r to u tes  les 
rep résen ta tions in term édiaires. A laquelle  donnerons- 
nous raison? Mais déjà  nous pouvons rem arq u er que 
l ’am pleur du  dernier schème est en raison inverse de 
l ’im portance  des fa its  connus e t qui d ev raien t l ’ap 
puyer.

II. E s s a i  d e  d e s c r i p t i o n  d e  l a  g n o s e . —  Ainsi 
se sont précisées, en s’opposan t l ’une à  l ’au tre , les 
deux solutions extrêm es du  problèm e soulevé p a r  le 
gnosticism e chrétien . P o u r la prem ière, il n ’existe  pas 
de gnose en dehors du gnosticism e chrétien , e t celui-ci 
s ’explique p a r une hellén isation  exagérée du ch ris tia 
nism e. L a  seconde recourt à  une gnose o rientale , très  
ancienne, don t le gnosticism e chrétien  ne se ra it q u ’une 
frappe  particulière .

L a prem ière théorie  est certa inem en t tro p  é tro ite . 
Le phénom ène qui s’est p ro d u it dans le christianism e 
au i i * siècle n ’est pas isolé; les écrits herm étiques, pa r 
exem ple, révèlen t l ’existence d ’une gnose païenne, 
con tem poraine e t proche p a ren te  du  gnosticism e 
chrétien . E n  ou tre , les tendances religieuses qu i on t 
fa it na ître  le gnosticism e lui sont an térieures e t peu t- 
ê tre  de beaucoup; ne prononcerait-on  pas, à  leu r su je t, 
le nom  de gnose? E t  si on le fa it, quelle est l ’a n tiq u ité  
de ce tte  gnose an térieu re  au  gnosticism e? N ous nous 
a ttach ero n s su rto u t, dans cette  p a rtie  de n o tre  é tude, 
1° à déte rm iner l ’âge du  gnosticism e chrétien  e t des 
au tres form ations parallè les; 2° à faire  la  p réhisto ire  
d u  gnosticism e. T o u t sera p rê t de la sorte  pour aborder, 
dans une troisièm e p a rtie , le problèm e des rap p o rts  du 
christianism e avec la  gnose.

1° Les religions de gnose caractérisée. —  1. Les 
gnoses savantes. —  a ) Dans le christianisme. —  R ares 
so n t m alheureusem ent les docum ents gnostiques qui 
nous sont p arvenus en to u t ou en p a rtie  (recueil p ra 
tiq u e  des sources dans Volker, Quellen zur Gesch. der 
christl. Gnosis, Sam m l. ausgew. K irchen-und Dogmen- 
gesch. Quellenschr. N . F .,  5 ; cf. A. H ilgenfeld, Ketzer- 
gesch. des Urchristenthums, Leipzig, 1884; A. H arnack , 
Gesch. der altchrisll. L it. bis E usebius, 1 .1, Leipzig, 1893). 
E n  revanche, la l it té ra tu re  p a tris tiq u e  consacrée à la 
ré fu ta tio n  des gnostiques expose leu r enseignem ent e t 
souvent résum e leurs propres écrits . Comme in tro d u c 
tio n  à cette  l it té ra tu re , les ouvrages de H ilgenfeld 
e t de H arnack , que nous venons de c ite r, re s ten t les 
p lus su b stan tie ls ; il fau t y  a jo u te r  la dernière édition  
de Gnostiques et gnosticisme de E . De F ay e  (Paris, 
1925). On n o te ra  cependan t que E . De F ay e  cède à 
la te n ta tio n  de dénigrer la  v a leu r des renseignem ents 
hérésiologiques.

Les questions re la tives au gnosticism e chrétien  sont 
loin d ’ê tre  résolues. La rép artitio n  des sectes, leu r 
h isto ire , la n a tu re  âu  m ouvem ent, son u n ité  ou sa 
d iversité  fondam entales, son origine : to u t  cela reste  
encore ob jet de discussions.

Anz, Bousset, Lohm eyer, R eitzenste in , etc. s’exa
gèren t, à  no tre  avis, l ’un ité  du  m ouvem ent gnostique. 
E . De Faye  a réagi avec raison con tre  cette  tendance 
de l ’école com paratiste . Comme H arnack , il d istingue 
fo rtem en t la gnose savan te , su rto u t celle d ’A lexandrie, 
m arquée pa r des personnalités de valeur, V alentin  et 
ses disciples, B asilide, M arcion, d ’une gnose vulgaire, 
qui s’est développée en Syrie, en Asie M ineure, en 
É g y p te  e t à  R om e. P eu t-ê tre  ce tte  gnose vulgaire

m anque-t-e lle  aussi d ’hom ogénéité. Les sectes d ’ail
leurs évoluent constam m ent e t  se fo n t des em prun ts 
continuels.

On d resserait à  peu  près comm e su it la  carte  du 
m ouvem ent gnostique. A A lexandrie  enseignaient, 
en tre  130-150, B asilide, V alen tin  e t leurs prem iers 
disciples. V alentin  tran sp o rte  sa chaire à  R om e. A la 
m êm e époque, M arcion y  arrive  du  P o n t et élabore un 
systèm e fo rt différent de celui des gnostiques a lexan
drins. Les théories de V alen tin  e t de M arcion acqu iren t 
v ite  une très  grande vogue; nous les voyons déte indre  
sur la  théologie des sectes judéo-chrétiennes syriennes 
(écrits pseudo-clém entins). Au cours du  ii° siècle se 
développe en Asie M ineure, en Syrie e t probablem ent 
aussi en É g y p te , une gnose vulgaire où la  m ythologie 
e t les p ra tiq u es m agiques occupent une place prépon
déran te. C ette gnose a eu ses précurseurs au  ier siècle 
(Sim on le Magicien, M énandre, etc.). Les docum ents 
m o n tren t, pour le déb u t du  m 0 siècle, une grande 
efflorescence de la gnose vulgaire, te in tée  désorm ais 
de valen tin ism e e t de m arcionism e.

N ous parlerons ailleurs de la  gnose vulgaire. Les 
hérétiques a lexandrins fo n t figure de chefs d ’écoles 
philosophiques p lus ou m oins « m ystérieuses »; M ar
cion représen te  au  con tra ire  le ty p e  de l ’écrivain 
ecclésiastique exégète.

a. Basilide. —- B asilide, d ’après un  passage des 
Stromata (1. V II, c. x v i i , éd. S tâh lin , p. 75), enseignait 
sous les em pereurs H adrien  e t A n ton in  le P ieux. Il 
écriv it une sorte  de com m entaire sur l ’É vangile  ( rà  
èi;7)y/]Tixdc) qu i n ’au ra it pas brillé  p a r la c la rté  (E . De 
Faye, op. cit., p. 41). Les fragm en ts de ses écrits qui 
nous son t parvenus, au  sen tim en t de E . De Faye, 
révélera ien t un  penseur original. « A ucun écrivain 
ecclésiastique a v a n t C lém ent d ’A lexandrie ne peu t 
lu i ê tre  com paré. T ertu llien  lui-m êm e, qui lu i a été  
sûrem ent bien supérieur comm e écrivain , lu i est infé
rieu r comm e penseur» (p. 49 sq.). B asilide s’est a ttach é  
à résoudre le problèm e du m al e t de la souffrance h u 
m aine. U n fragm en t conservé p a r  Clém ent d ’A lexan
drie (Strom ata, 1. V, c. m , n. 2, éd. S tâh lin , p. 327) 
indique chez lui des p réoccupations philosophiques 
(platoniciennes) re la tives à  la connaissance de Dieu: 
cpüdet rtç  tôv 6côv £7«crTaT0u. D ’a u tre  p a r t,  lui e t ses 
disciples au ra ien t considéré la révélation  chrétienne 
comm e un  progrès su r les connaissances natu re lles, 
comm e une connaissance des choses du m onde supé
rieu r cachées au  « grand archonte  » : EÙayyéXiôv èazi 
XOCT* aÙTOÙç 7) TCOV Ù|XSpXO<T|XlCOV yvCÔOTÇ, (Ôç SeSrjXcOTai,
i v̂ ô péyaç Sp^cev oùx i)maxccra (H ippoly te , Elenchos, 
1. V II , c. x x v n , n. 7, éd. W endland, p. 207). Basilide, 
en  se se rv an t de l ’allégorie, déduisait de l ’É vangile  des 
doctrines d ’initié. U n m y th e  cosm ogonique y  condui
sa it du  D ieu suprêm e, p a r  une série d ’interm édiaires, 
ju sq u ’aux  anges qu i on t créé les tro is cen t soixante- 
cinq cieux. A ce p rem ier m y th e  correspondait un 
m y th e  d ram atiq u e  de sa lu t. Les élus doivent trav e rse r 
le m onde hostile  des « éons » pour Fetourner ju sq u ’au 
D ieu suprêm e. Grâce aux nom s secrets e t aux m ots 
de passe qui leu r son t livrés p a r  un  sauveur qui 
accom plit le voyage le prem ier, les hom m es sont 
capables, à leu r to u r, de te n te r  l ’entreprise. Voici une 
des form ules de ce m ythe , d ’après Irénée : Ig ilur, qui 
hæc didicerit et angelos omnes cognoverit et causas 
eorum, invisibilem  et incomprehensibilem eum angelis 
et potestatibus universis fieri... et sicut filium  incognitum  
omnibus esse, sic et ipsos a nemine oportere cognosci, 
sed cum sciant ipsi omnes, et per omnes transeant, ipsos 
omnibus invisibiles el incognitos esse (Adv. haer., 1. I, 
c. x x iv , éd. ITarvey, p. 202).

b. Valentin. —  Le docteu r gnostique le plus illustre  
e t le m ieux connu reçu t sa fo rm ation  à A lexandrie, 
sous H adrien . Nous le re trouvons à  R om e de 136 à  165 ;
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il q u itta  la  v ille  sous le p o n tificat d ’A nicet. Il au ra it 
fondé ensu ite  une école dans l ’île de Chypre. V alentin  
a p p artie n t à  l ’école de P la to n  : platonicus Valentinus, 
écrit T ertu llien  (De carne Christi, x x ;  cf. De Præs- 
criplionibus, x x x ).

L ’im pression p ro d u ite  p a r la pensée de V alen tin  est 
différente su iv an t que nous consultons ses fragm ents 
au th en tiq u es e t ceux de ses disciples im m édiats, ou 
que nous nous fions aux  notices des hérésiologues.

E . De F aye  a com m enté avec sym path ie  les frag
m ents conservés p a r  C lém ent d’A lexandrie dans ses 
Slromala. P lusieurs passages nous y  m o n tren t le doc
te u r  a lexandrin  sous un  jo u r favorab le ; une « L e ttre  à 
des inconnus », avec une théo rie  p lu tô t grossière des 
passions, fa it en tendre  une n o te  pieuse e t m ystique, 
v ra im en t chrétienne : « U n seul est bon, qui se révèle à 
nous p a r l ’in te rm éd iaire  du  F ils, e t p a r  lu i seul le 
cœ ur p eu t devenir pu r, to u t  e sp rit m auvais en é ta n t 
expulsé. Car beaucoup d ’esprits résiden t dans le cœ ur 
qui ne lui p e rm e tte n t pas de reste r pu r, e t chacun d ’eux, 
opère ses p ropres œ uvres en s’ab an d o n n an t à  la licence 
de passions inconvenan tes. A m on sen tim en t, le cœ ur 
p eu t se com parer à une auberge ouverte  à to u t  v en an t, 
qui souvent est percée, fouillée, rem plie d ’ordure  pa r 
des hom m es qu i s’y  conduisent sans re tenue, sans 
aucun m énagem ent p eu r le lieu où ils  son t e t qu ’ils con
sidèrent com m e étranger. P a re illem en t, le cœ ur, ta n t  
qu’il reste  hors de l ’action  de la Providence, dem eure 
im pur e t se rt de dem eure à  une foule de dém ons; m ais 
lorsque le Père, qui seul est bon, a je té  un  regard  sur 
lui, il se tro u v e  sanctifié  e t resp lend it de lum ière, e t 
c’est ainsi que celui qui a un  te l cœ ur est béatifié, parce 
qu’il v e rra  Dieu. » (Stromata , 1. I I , c. x x , éd. S tah lin , 
P- 115), E . De F aye  hausse son adm iration  ju sq u ’au 
lyrism e : V a len tin  « est d ’abord  un spéculatif. L ’essor 
en pleine m étaphysique  est n a tu re l à  sa pensée. Les 
larges constructions d ’idées en dehors de la  réalité  con
tingen te  l ’a tt ire n t.  Il est de la  fam ille  des P la to n , des 
Philon , des P lo tin . Mais, en m êm e tem ps, quel o ra teu r 
il y a chez lui! A vec quelle  chaleur il presse e t exhorte 
ses adep tes! Ce spécu latif est év idem m ent doublé d ’un 
hom m e d ’action  e t de propagande. C’est un  apô tre . De 
là ce souffle qui rend  sa paro le  si é loquente  e t parfois 
com m unique à son im agination  un élan  e t une am pleur 
m agnifiques. Ph ilosophe e t chrétien , hom m e de spécu
lation  e t a rd en t ap ô tre , te l est le V alen tin  des frag 
m ents. » (Op. cit., p . G4.)

D ans p lusieurs fragm en ts cependan t, on en trevo it 
one pensée to u rn ée  vers le m ythe  : » E t  une sorte  
d’épouvan te  su rv in t au x  anges en présence de cet 
être  (l’hom m e) q u ’ils v en aien t de form er, lo rsqu’il 
Proféra des paroles hors de p roportion  avec ses 
origines. Cela lu i v en a it de celui qui, sans se laisser 
voir, a v a it déposé en lu i une sem ence de la substance 
d ’en h a u t, e t p a r la it  avec cette  hardiesse en lui » 
(Stromata, I. II , c. v m , éd. S tah lin , p. 132).

Le passage p récéden t rap p ela it, p a r sa personnifi
cation des passions (que l ’on rencon tre  égalem ent chez 
B asilide) e t p a r  la  com paraison avec les « bourreaux  
de l ’âm e » (Corp. Herm et., x m , 7 b, éd. Sco tt, p. 253), 
le t ra ité  herm étique  de la Renaissance  ( x m ; cf. i, 23). 
Le m y th e  de la création  de l ’hom m e est parallèle  à 
On m y th e  du Poim andrès (Corp. H erm ., i, 12-14, 
êd. Scott, p. 120). V a len tin  est p lus proche des demi- 
Philosophes herm étiques que des N oum énios e t des 
P lo tin .

On ne p eu t donc d o u te r que les spéculations de 
V alentin  n ’a ien t fa it au  m y th e  sa belle  p a r t. Personne 
R ailleurs, pas m êm e E . De F ay e , n ’ose récuser le 
tém oignage essentiel des hérésiologies sur la saveur 
m ytholog isan te  de sa cosmologie et de son dram e de 
salut. Un m onde sp iritu e l com pliqué (plérôm e) sépare 
de n o tre  m onde le dieu suprêm e; un  dram e de salu t
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com m ença dans le plérôm e e t s’achève dans les âmes 
individuelles. De la m onade prim itive  (le Père) qui 
sem ble form er avec S igé  le prem ier couple (Rglhos- 
S ig é), ém anen t successivem ent d ’au tres couples 
d ’éons. Ainsi se constitue  le plérôm e des tren te , form é 
d ’une ogdoade (Bythos e t Sigé, N oûs e t Alétheia, puis 
Logos e t Zoé, Anthrôpos e t Ecclesia) d on t les deux 
derniers couples engendren t un groupe de dix éons 
e t un  au tre  de douze. Le tren tièm e éon, appelé Sophia, 
désira  connaître  le p rincipe  suprêm e, le Père inconnu 
d ’où to u t  ém ane, e t ce désir in tro d u isit le troub le  dans 
le plérôm e. Horos, la  lim ite , ré ta b lit  l ’équilibre rom pu. 
Les passions de Sophia, nées de son désir désordonné, 
l ’ignorance, la douleur, la te rreu r, le désespoir, se 
d é tach en t d ’elles, se m atéria lisen t e t deviennent les 
q u a tre  élém ents. Le dém iurge en fabrique le cosmos et 
l ’hom m e. Il y  a tro is classes d ’hom m es, les spirituels, 
les psychiques e t les m atériels. U n éon, le C hrist, 
descendra  du plérôm e e t sauvera  les hom m es qui 
peu v en t ê tre  sauvés. (H ippo ly te , Elenchos, 1. V I, 
c. x x i x - x x x i i ;  cf. K . Millier, Beilrage zum  Verstündnis 
der valentinianischen Gnosis, dans Nachrichlen von der 
kônigl. Geseltscha/t der W iss. zu Gôttingen, Philos.- 
hist. K lasse, 1920, p. 179-243; E . De Faye , op. cit., 
p . 117 sq.).

c. Ptolémée. —  Disciple de V alen tin  e t esp rit d istin 
gué, P to lém ée nous est connu su rto u t p a r sa Lettre à 
Flora (É p iphane, Panarion, x x x m , 3-7, éd. H oll, 
p. 450 sq.). Il s’y  m on tre  fo rt préoccupé des difficultés 
d ’exégèse de l ’Ancien T es tam en t; il les résou t p a r un 
m oyen term e  en tre  « les erreurs de ceux qui a ttr ib u en t 
l ’Ancien T estam en t au  Dieu suprêm e, e t ceux qui 
l ’a ttr ib u e n t au  dém on ». L a  solution de P tolém ée, sa 
« gnose », c’est q u ’il fa u t d istinguer du  Dieu suprêm e 
le dém iurge. C’est ce dém iurge, dieu ju ste , m ais infé
rieu r e t in term édiaire , qui est, du  m oins pour une 
p a r t, l ’au teu r de la L oi; car Moïse e t les anciens y  sont 
aussi pour quelque chose. P to lém ée possède aussi des 
doctrines secrètes su r les in term édiaires en tre  Dieu 
e t le m onde; on do it ces révélations salu ta ires au  Sau
veur. On p o u rra it rapprocher ce tte  gnose, re la tiv e 
m en t sobre, de celle que développent les passages du 
« vrai p rophète  » dans les hom élies pseudo-clém entines : 
le bien suprêm e qui est la  vie éternelle, ou le sa lu t, 
ou l ’esp rit p a rfa it ( t é As i g ç  v o ü ç )  o u  lum ière, ou joie, 
ou im m o rta lité  s’acquiert pa r la  connaissance p réa
lable des êtres (p.)] npé-repov yvôvTa xà ôvva cîiç ecrav) ; 
le sa lu t dépend donc d ’une sorte  de m étaphysique, 
em brassan t les choses passées, le p résen t e t les révé
lations de l ’av en ir; pour le  posséder, il fa u t d ’abord 
connaître  le « p rophète  de vé rité  », qui est Jésu s 
(Hom ., i, 17-20; ii, 6-12; cf. L. Cerfaux, Le vrai 
prophète des Clémentines, dans Red), de science relig., 
1928, p. 143-163).

tf. M arcion. —  D ans son Histoire des dogmes, puis 
dans son M arcion, F farnack a  séparé la cause de 
M arcion de celle des au tres  docteurs gnostiques, en 
p a rticu lier de Basilide e t de V alentin . Ceux-ci é ta ien t 
a v an t to u t  des spécu latifs; M arcion serait un  exégète. 
B ousset a fa it rem arquer que ce tte  vue est un ila 
té ra le  : « On s’est m on tré  tro p  enclin, dans ces derniers 
tem ps, à  com prendre e t à ju g er M arcion du  po in t de 
vue de sa piété, e t conséquem m ent à m éconnaître  
beaucoup tro p  les fondem ents spéculatifs e t philoso
phiques de son systèm e » (Hauplprobleme der Gnosis, 
G œ ttingue, 1907, p. 109-113).

M arcion n aq u it en 85, à Sinope, dans le Pont. Son 
père é ta it évêque de l ’Église locale. Le fu tu r  héré
siarque débarqua  à R om e sous le règne d ’A ntonin  
le P ieux. Il y  p répara  son Nouveau Testament e t ses 
Antithèses. Malgré la reconnaissance q u ’on lui devait 
p o u r un  p rê t de 200 000 sesterces fa it à l ’Église 
rom aine, celle-ci désapprouva ses idées e t son œ uvre

S. B. —  I I I  —  22.
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l itté ra ire ; M arcion se posa alors (144) en ré form ateur 
e t  o rganisa solidem ent les com m unautés qu i le sui
v iren t. Ju s tin  e t 'l 'ertu llien  tém oignent de l ’im m ense 
succès du m arcionism e. « La trad itio n  hérétique de 
Marcion a  rem pli to u t l ’univers », écrit T ertu llien  
(A du. M arcionem, 1. V, c. x ix ) . Celse s’exprim e comme 
s’il n ’y av a it que deux Églises chrétiennes, la «grande» 
Église e t l ’Église m arcionite, avec, à côté d ’elles, la 
broussaille des sectes gnostiques (H arnack , M arcion, 
Leipzig, 1921, p. 192).

Deux séries d ’an tithèses se son t rencontrées pour 
form er le systèm e de M arcion. D ’un côté, l ’opposition 
en tre  les deux T estam en ts : M arcion rem arque que la 
notion  de la d iv in ité , telle  q u ’elle ressort de l ’Ancien 
T estam en t, est m oins pure  que celle de la philosophie 
ou du N ouveau T estam ent. D ’au tre  p a r t,  n o tre  exé- 
gète a p p a rtie n t à un  m ilieu de tendance  dualiste , 
où Ton oppose la  d iv in ité  supérieure e t le m onde, sous 
réseive de m ultip lie r en tre  eux les interm édiaires. 
D’où le dieu de l ’Ancien T estam en t v a  devenir une 
d iv in ité  subalterne, cruelle e t belliqueuse, qui a  créé 
le m onde actuel e t  lu i a imposé la  loi m osaïque. Au- 
dessus, il y  a le Dieu suprêm e, Dieu de to u te  m iséri
corde, inconnu, étranger au  m onde, e t qui, cependant, a 
envt vé son F ils pour se faire  connaître  e t accorder le 
sa lu t à  ceux qui le reconnaissent. L ’o rig inalité  de 
Marcion consiste dans cette  rép u d ia tio n  absolue de 
l’Ancien T estam en t e t du  dieu  c réa teu r e t  législateur.

e. Origine du gnosticisme chrétien savant. —  Les 
dé ta ils  des systèm es on t m oins d ’im portance que 
l’in ten tio n  qui les anim e, celle-ci co n d itionnan t la 
question  d ’origine du m ouvem ent gnostique.

P o u r H arnack , De Faye, B u rk itt, etc. (voir col. 662), 
le gnosticism e sav an t ne serait que l ’in te rp ré ta tio n  
philosophique du  christianism e. A peine tien t-on  
com pte des m ythes que renferm ent la  p lu p a r t  des 
systèm es; on leu r accorde à peu près la  va leu r qu 'ils 
on t dans le Timée  de P la to n , celle d ’un  vê tem en t 
poétique qui recouvre une pensée foncièrem ent philo
sophique. On v a  plus loin. L a gnose vulgaire, don t nous 
nous occuperons dans un  in s tan t, ne serait q u ’une 
dégénérescence des gnoses savan tes, déform ant la 
pensée des m aîtres; les épigones populaires au raien t 
em p run té  pêle-m êle à  to u tes les écoles e t au raien t 
versé dans une m ythologie tou jours plus grossière.

L a  thèse de B ousset prend  le con trep ied  de cette  
théorie. Bousset m et en évidence la m ythologie de 
tous les systèm es, q u ’ils soient savan ts ou non, et 
conclut que to u t le m ouvem ent est d ’origine orientale, 
babylonienne e t perse. D ans cette  perspective, la gnose 
vulgaire de Syrie e t d ’Asie M ineure form e u n  chaînon 
en tre  « la gnose ancienne » (c’est-à-d ire  la m ythologie 
irano-babylonienne) e t la gnose sav an te  d ’A lexandrie. 
L’étude de K. Millier (Beitrâge zum  Verstündnis der va- 
lentinianischen Gnosis, dans Nachrichten von der konig. 
Gesellschajt der W iss. zu Gôttingen, Phil.-hist. Klasse, 
1920, p. 179-213) oppose la pensée m ytho log isan te  d ’un 
V alentin  aux  conceptions poétiques de P la ton . Chez 
P la to n , l ’im agination  créatrice se joue lib rem en t 
dans le m y th e ; au  contra ire , l ’im agination de V alentin  
est froide e t prisonnière d ’une pensée ab stra ite . Au 
lieu de poésie, nous avons affaire à des constructions 
artificielles. Au lieu  d ’images qui ne veu len t ê tre  que 
des images, les m ythes de V alentin  en ten d en t exprim er 
des réalités intellectuelles e t spirituelles. Les éons ne 
son t pas des images poétiques, m ais des ê tres v ivan ts, 
ap p a rten a n t au plérôm e e t le co n stitu an t, abstrac tions 
hypostasiées ex p rim an t les m odalités d ’une substance 
intellectuelle  infinie (p. 228). V alentin  e t ses disciples 
ne se s itu en t donc pas dans la ligne d ’évolution du 
platonism e. Les ancêtres des éons, ce sont les en tités 
m ythologiques de la vieille gnose e t de l ’im agination 
orientale. Les nom s et les en tités se sont hellénisés et

son t en trés au  service des idées grecques; la vieille 
m ythologie orien tale , théogonie e t cosmologie, s’est 
ad ap tée  au m onde de l ’esp rit e t de la  philosophie. S ’il 
fau t en croire W . F œ rste r  ( Von Valentin zu Herakleon, 
Giessen, 1928), le systèm e de V alen tin  é ta it plus 
sa tu ré  d ’idées m ythologiques que celui de ses élèves; 
ceux-ci on t poursu iv i l ’hellén isation  du  m y th e  e t 
on t continué à  le rapprocher de la philosophie.

H . Leisegang (Die Gnosis, Leipzig, 1924) m érite  
aussi d ’ê tre  en tendu . L a  gnose sera it une form ule 
religieuse trè s  ancienne, an térieu re  au  christianism e. 
Chez les grands gnostiques, la  façon de penser, la 
s tru c tu re  in te llectuelle  est grecque; un  V alentin  n’est 
que le co n tin u a teu r des v ieux  theologoi grecs. Au 
con tra ire , les m até riau x  m is en œ uvre  prov iendra ien t 
d ’un  peu p a r to u t, du  judaïsm e, du  christianism e, de la 
Perse, de B abylone, d ’É g yp te , de Grèce.

A v an t de p o rte r  un  jugem en t, il nous fa u t évidem 
m en t avo ir en m ain to u te s  les pièces du  procès.

b) La gnose hermétique. —  D ans l ’É g y p te  hellénisée 
c ircu la ien t, sous le nom  d ’H erm ès Trism égiste, des 
tra ité s  m agiques e t m édicaux ainsi que des écrits 
théosophiques. Nous ne nous occupons que de ceux-ci, 
c’est-à-d ire, o u tre  les d ix -sep t libelli qui fo rm en t le 
Corpus hermelicum, VAsclcpius la tin  (dans les œ uvres 
d ’Apulée), les ex tra its  contenus dans l ’Anthologie  de 
Stobée e t quelques c ita tions conservées p a r d ’anciens 
au teu rs  (su rto u t L ac tance e t Cyrille d ’A lexandrie).

a. L a  littérature hermétique. —- Nous som m es en 
présence d ’une l it té ra tu re  de révélations e t d ’in itia 
tions. Le p rem ier t r a i té  du  Corpus (nous citerons 
Corp. Hermet. i sq., éd. de Scott) s’in titu le  le Poi- 
mandrès. L ’esp rit suprêm e (ô t?jç aûOsvuaç voôç), le 
« poim andrès » (« p a steu r des hom m es »?, ou m ot 
v e n an t de l ’égyptien?) est ap p aru  à  l ’a u te u r du tra ité  
e t lui a révélé la  fo rm ation  du m onde, l ’origine de 
l ’hom m e, les conditions de la vie hum aine e t la destinée 
fu tu re  de l ’àme. Le fond du  tra ité  offre une certaine 
analogie avec le Timée  de P la to n ; cependan t, la 
m ythologie en est plus grossière. D ieu a tro is fils, le 
Logos, le N oûs  dém iurge e t 1 ’Anthrôpos; il con tien t 
de nom breuses puissances; l ’àm e hum aine p eu t deve
n ir elle-m êm e une « puissance ». Le I I e t ra ité  est un 
discours d ’H erm ès à Asclépios : Dieu est supérieur au 
N oâs  e t d istin c t de lui. N ous som m es cette  fois en 
pleine philosophie p latonicienne, avec influences 
aristo té liciennes e t stoïciennes. Le I I I e tra ité  a  pour 
t it re  Discours sacré d’Hermès Trismégiste. Le IVe, 
Hermès à Tat (T h o t),  ou le Cratère, est le plus célèbre 
après le Poim andrès; l ’allégorie du cra tère  descendu 
du  ciel e t dans lequel le N oûs  est offert aux  hom mes, 
justifie  son titre . Les tra ité s  su ivan ts so n t des révé
lations d ’H erm ès à Aselépios ou à T a t, sauf le X Ie, où 
H erm ès est in itié  par un discours du Noûs Après 
avo ir supplié  celui-ci de l ’instru ire , H erm ès continue : 
« Les opinions sur l ’univers e t su r Dieu sont nom breuses 
e t différentes, et je ne connais pas la vérité. Éclaire-m oi, 
ô M aître, car je  ne croirai que ta  révélation . • Le 
X IV e tra ité  se présente  com m e une le ttre  d ’Herm ès à 
Asclépios; le X V Ie com m e une le ttre  d ’Asclépios au 
roi Am m on (le dieu A n n n  évhém érisé). L ’au teu r veu t 
faire croire que ce tra ité  grec n ’est q u ’une trad u c tio n  
d ’un original égyptien. L ’Asclépius  la tin  im ite le genre 
des dialogues platoniciens. Parm i les e x tra its  de 
Stobée, il fa u t faire  une place à p a r t  au livre sacré 
in titu lé  Kopi) xôoxoo (la pupille  ou la  vierge du 
monde). « A yant ainsi parlé , comm ence le fragm ent, 
Isis verse d ’abord  à H orus le doux breuvage d ’im nor- 
ta lité  que les âm es reçoivent des dieux, e t inaugure 
ainsi le discours très sacré; Le ciel couronné a ’étoiles... » 

Ces écrits on t un double aspect, correspondant 
d ’ailleurs au  double caractère  que nous reconnaîtrons 
à la gnose herm étique : on p eu t les regarder soit comme
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de p e tits  tra ité s  philosophiques, plus ou m oins ap p a
ren tés aux dialogues de P la to n , soit comm e des « dis
cours sacrés », sem blables à ceux de la lit té ra tu re  
« m ystérieuse ». Des Grecs d ’É g y p te  ou des É gyptiens 
hellénisés on t songé assez na tu re llem en t que la vieille 
théologie égyptienne ren ferm ait une profonde philo
sophie. P y thagore  et P la to n  n ’avaient-ils pas été 
initiés à  la science des p rê tres égyptiens? H erm ès 
doublé de T a t, tous deux évhém érisés, dev in ren t des 
philosophes qui possédaient une science d ’origine 
divine e t la  révélaien t à des initiés. On rep renait, en 
les alourd issan t, ces form ules de m ystère  don t P la ton  
se servait avec prédilection.

Les form ules sacrées des écrits herm étiques doivent- 
elles se p rendre  au sérieux? E n  d ’au tres term es, 
aurions-nous affaire à une lit té ra tu re  à  p roprem ent 
parler « m ystérieuse », e t qui au ra it constitué  le p a tr i
moine sacré de sectes religieuses ferm ées ? R eitzenste in , 
en se b a san t sur le Poimandrès, e t Carcopino, en 
é tu d ian t le tom beau  de Cornelia O urbanilla  à  Lam bi- 
ridi (Le tombeau de Lam birid i et l’hermétisme africain, 
dans Itev. archéol., t. xv , 1922, p. 301, n. 3) on t adm is 
tous deux l ’existence de véritab les com m unautés 
herm étiques. Il est bien m alaisé de faire le d ép art en tre  
le procédé litté ra ire  pu r e t sim ple e t la  form ule m ysté
rieuse p roprem en t dite. T o u t dépend sans doute  des 
circonstances e t des in tentions.

T out désigne l ’É gyp te  comme p a trie  de cette  l i t té 
ra tu re . Zielinski seul propose i ’A rcadie, d ’où nos 
docum ents seraient venus en É g y p te  en p assan t pa r 
Cyrène (Th. Zielinski, Hermès und die Hermetik, dans 
Archiv. fü r  Religionswiss., t. v m , 1905, p. 321-372; 
t- ix , 1906, p. 25-60). On est arrivé  aussi à des conclu
sions uniform es pour ce qui regarde l ’âge des écrits 
herm étiques. Quelques égyptologues on t soutenu assez 
longtem ps la thèse d ’originaux égyptiens; F linders 
Pe trie  (Relig. lije in ancient E gypt, Londres, 1924, 
P- 117) revendique encore une da te  trè s  ancienne 
(500-300 a v an t J.-C .). G énéralem ent, on ne fa it 
rem onter aucun  des écrits actuels a v an t l ’ère chré
tienne. L eur rédaction  se p lacera it en tre  le i«r e t le 
IVe siècle, e t s’échelonnerait su r une assez longue 
Période. R eitzenste in  e t Kroll on t une tendance  à les 
vieillir. Ils son t possibles, déclare K roll, à p a r tir  du 
tem ps de Philon, m ais quelques m orceaux, à m oins de 
rem aniem ents, ne peuvent ê tre  an térieu rs à  Noum é- 
nios (n° siècle) (K roll, D ie Lehren des Hermes Trism ., 
M unster, 1914, p. 389). Scott e t L agrange ne con
viennent pas qu ’il y  a it un seul tra ité  an té rieu r au 
n i0 siècle de no tre  ère. Il sem ble bien que nos docu
m ents, dans leur ten eu r actuelle , soient assez tard ifs 
e t se s itu en t au plus tô t au  ii0 siècle, au  m om ent où le 
gnosticisme chrétien  a p p ara ît ù A lexandrie, m ais il 
semble aussi q u ’ils con tinuaien t une m ode litté ra ire  
antérieure, à laquelle P lu ta rq u e  fa it déjà allusion dans 
T>e Iside et Osiridc, i .x i . Nous nous rallions au sen ti
m ent de M. Puech : « Quelle que soit l ’époque à 
laquelle il faille faire  rem onter les prem iers germes de 
w tte  lit té ra tu re  —  et cette  époque p eu t ê tre  fo rt 
ancienne —  ce n ’est pas av an t la fin du n° siècle, e t 
c est au  cours du m ° surtout', q u ’ils ont pris la forme 
sous laquelle  nous les possédons. » (H ist. de la litt. 
grecque chrét., t. n , Paris, 1928, p. 655.)

E n supposan t q u ’il y a it eu une com m unauté  du 
Poimundrès, on ne voit pas q u ’elle soit an térieure  au 
déclin du u° siècle, e t les îlo ts herm étiques d ’Afrique 
et d ’Occident, d o n t pa rle  M. Carcopino (op. cit., 
P. 301, n. 3) ne sont discernables q u ’au n i0 siècle.

L D éfinition de la gnose d ’après les écrits hermétiques. 
— C’est pa r les écrits herm étiques que Ton p eu t le 
mieux définir la notion form elle de gnose; elle a tte in t 
la un poin t d ’achèvem ent e t de précision qui n ’a 
nulle p a r t  ailleurs son égal.

а) L a connaissance herm étique conserve un  aspect 
philosophique. Le m ot « philosophie » est prononcé 
(Asclepius, i, 12 b, éd. Sco tt, p. 308); la gnose 
s’exprim e égalem ent p a r le te rm e  philosophique 
ènicsrfii-q ; elle a, comm e la philosophie, u n  trip le  
ob jet : l ’hom m e, les êtres e t Dieu.

б) C ependant, ce tte  connaissance est ém inem m ent 
d’ordre religieux. Son dom aine essentiel est la div in ité. 
La connaissance des ê tres e t du  cosmos condu it à 
celle de D ieu (Corp. Hermet., x iv , 1 ; cf. éd. Scott, t .  n , 
p. 421). De m êm e, on se connaît soi-m êm e, ou on se 
« reconnaît » (dcvayvcopîaaç sauxov) pour p a rv en ir à 
Dieu (Corp. Hermel., i, 21 ; cf. x , 8 b).

y) E lle  est u n  don d ivin, yvâxriç 8s ècmv È7tt(yT7)[X'»)ç 
tô  tsXoç, è7n.UTY]p.7] 8s Swpov xoü Osoü (x , 10 a), con
form e à la n a tu re  hum aine, e t n o u an t avec Dieu des 
rap p o rts  d 'am itié : ayioç ô 0s6ç, ôç yvcoaOîjvai (îoüXeTai, 
x a i ytvcoaxsTat to îç  ESîotç... SsÇai Xoyixàç Oocrîaç àyvàç 
à7rô xa l xapSlaç rcpôç ers àvaTSTafxsv7)ç... aÎTOU-
jxévco tô  p.)) açaXijvat TÎjç yvciascoç -njç xax ’ oùalav ^[xcôv 
Èxîvsucrôv pot (i, 31 sq.). Voir encore la  prière finale 
de VAsclepius e t Corp. Hermet., x , 14 b.

8) E lle  procède de la révélation . L ’herm étis te  ne la 
d istingue pas tou jou rs de l ’exercice ord inaire  et 
comme n atu re l d ’une pensée absorbée en Dieu (illum i
n a tio n ); dans bien des cas, cependant, on insiste su r 
la com m unication  de la  gnose p a r révélation  au sens 
propre, ou p a r insp iration . Ainsi le T rism égiste, dans 
le prologue de l 'A sclepius, s’exprim e com m e su it : 
Deus, deus te nobis, o Asclepi, ut divino sermoni 
intéresses, adduxit, eoque tali, qui merito om nium  antea 
a nobis factorum, vel nobis divino num ine inspiralorum , 
videatur esse religiosa pielate divinior. Cf. Asclepius, 
i, 12 b; m , 19 a; Corp. Hermet., i, 5 b, 30.

E lle  équ ivau t à  une d iv in isation  de l ’hom m e. E lle  
t ie n t en effet de la con tem plation  e t de la vision 
(6éa, ôpacnç) e t transform e l ’âme. U y a d ’ailleurs des 
degrés qui m ènent à la  con tem pla tion  parfa ite . « Tu 
nous a rassasié, ô père, de la con tem plation  du  bien 
e t du beau e t cette  con tem pla tion  a presque sanctifié 
(Sco tt : aveuglé) l ’œ il de m on intelligence, car elle 
n ’est pas comm e les rayons du  feu du  soleil qui 
éblouissent e t fon t ferm er les yeu x ; au  con tra ire , la 
con tem plation  du bien augm ente  d ’a u ta n t  plus la 
puissance du regard q u ’on est plus capable de recevoir 
les flots de la  sp lendeur idéale. C’est une c la rté  vive 
e t pénétran te , inofîcnsive e t pleine d ’im m ortalité . 
Ceux qui p euven t s’ab reuver d av an tag e  de la contem 
p lation  s’endorm ent souvent, loin du  corps, dans la 
vision bienheureuse, com m e il est a rriv é  à O uranos e t 
Cronos, nos ancêtres. » (x , 4 b, 5). Sco tt corrige le tex te  
en p a r ta n t de l ’idée que la con tem plation  p a rfa ite  ne 
se réalise q u ’après la m ort. R eitzenste in  y a vu, au 
con tra ire , e t avec raison, un  m ystère  de d iv in isa tion  
d u ran t la vie m orte lle  (Die hellenistichen M ysterien- 
religioncn, 2° éd., Leipzig, 1920, p. 138 sq .; 3° éd., 
1927, p. 288 sq .;) de m êm e, K ro ll (Die Lehren des 
Hermes Trism ., M unster, 1914, p. 355), qui rapproche 
no tre  passage de Corp. Hermet., x i, 20. Le X I I I 0 tra ité  
in titu le  cette  tran sfo rm ation  une renaissance. a Une 
vision ineffable s’est p roduite  en moi. P a r  la m iséri
corde de Dieu, je  suis sorti de m oi-m ême, j ’ai revêtu  
un  corps im m ortel, je  ne suis plus le m êm e, je  suis né 
en intelligence » (x m , 3). La connaissance chasse les 
aveugles bourreaux  de la  m atière , auxquels succèdent 
les puissances divines (x m , 8 b sq.).

e) La gnose est enfin une véritab le  religion, une 
süas6s(a; le term e rev ien t à plusieurs reprises dans 
VAsclepius (i, 12 b, e tc ., cf. fragm . 2 b de  l’éd. Scott, 
p. 390). E lle ap p o rte  le sa lu t (Corp. Hermet., v i i ,  1 b), 
la joie ( x i i i , 8 c).

I.a  prière finale de VAsclepius résum e to u tes  ces 
idées : Gratias tibi agim us, sum me, exsuperanlissime;
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tua enim  gralia tantum  sum us cognitionis tuæ  lumen 
consecuti, nomen sanctum et honorandum, nomen unum , 
quo solus Deus est benedicendus religione paterna, quo- 
niam  omnibus paternam pietatem et religionem et 
amorem et quæcumque est dulcior efficacia, præbere 
dignaris, condonans nos sensu, ratione, intellegentia : 
sensu, ut te cognoverimus; ratione, ut le suspicionibus 
indagem us; cognitione, ut te cognoscentes gaudeamus. 
A c num ine salvati tuo gaudemus, quod te nobis osten- 
deris totum, gaudemus, quod nos in corporibus sitos 
selernitati fueris consecrare dignatus. H æ c est enim  
hum ana sola gralulatio, cognitio maiestatis tuæ  (éd. 
T hom as, p. 80 sq.). Les discours de propagande 
(finale du  Poimandrès ; Corp. Hermet., v u  ; cf. iv) 
p résen ten t encore la gnose sous les espèces d ’une 
v éritab le  religion, unique voie de sa lu t pour tous 
les hom m es. Après son in itia tio n  p a r le Poimandrès, 
l ’a u te u r du tra ité  con tinue : « E t  je  com m ençai à 
prêcher aux  hom m es la  beau té  de la religion e t de la 
gnose : <> O peuples, hom m es nés de la  terre , qui vous 
êtes livrés à  l ’ivresse, au  som m eil e t à l ’ignorance de 
Dieu, etc. » E t  les uns, se m o quan t, se p récip ita ien t 
dans la  rou te  de la m o rt; les au tres , se je ta n t  à mes 
pieds, m e supp lia ien t de les in stru ire . E t  m oi, je  
devins le guide du genre hum ain , lui enseignan t pa r 
mes discours la  voie du sa lu t » (7tüç xa l xîvi xpÔ7i<p 
a(o0'r]<7OVTai) (Corp. Hermet., i, 27-29).

c. Le mythe dans l’hermétisme. —  B rauninger 
( Unters. zu den Schri/ten des Hermes Trismegistos, 
Diss. philol., B erlin , 1926) classe les écrits herm étiques 
en tro is catégories : un  groupe o rien tal, où la m y th o 
logie o rientale tra n sp a ra ît  sous le vê tem en t grec; un 
groupe hellénistique, essentiellem ent philosophique, 
e t des tra ité s  m élangés. E n  fa it, la dose de m ythologie 
orientale, m algré l ’arrière-fond de paganism e de nos 
écrits, est p lu tô t faible com parée à  celle du gnosti
cisme chrétien . Nous som m es plus près p eu t-ê tre  du 
néoplatonism e ou de Ph ilon  que du gnosticism e. Les 
m ythes cosm ogoniques son t m oins grossiers e t m oins 
com pliqués que ceux du  gnosticism e; les in te rm é
diaires en tre  le dieu suprêm e et la  m atière  son t plus 
proches des représen tations philosophiques : ce sont 
o rd inairem ent le Ssûxcpoç 0s6ç, le Aôyoç, le Noüç 
8Y)(Xioupy6ç, r ”Av0p&)7raç, l ’AEc&v. On allonge d ’ail
leurs volontiers les séries d ’in term édiaires (cf. J .  K roll, 
op. cit., p. 55 sq.). L ’an thropogonie  est aussi plus 
sim ple; un m y th e  comm e celui du  Poim andrès (Corp. 
H erm et., i, 12-14) est une exception.

2. La gnose vulgaire. — a ) Les sectes. —  E n  Syrie, 
en Asie M ineure, à A lexandrie  e t m êm e à Rom e 
ex ista ien t, en tre  150 e t 250, un  trè s  g rand nom bre de 
sectes gnostiques. L eurs systèm es, aussi variés que 
leurs nom s, ne p a raissen t rien  m oins qu ’im m uables. 
T outes, cependant, rép é ta ien t d ’une façon assez 
m onotone quelques thèm es m ythologiques, e t elles 
sem blen t avo ir subi à peu près to u tes, à des degrés 
divers, l ’influence des grands systèm es de M arcion, de 
B asilide e t de V alentin . Les notices hérésiologiques, 
les écrits coptes du  groupe de la  P istis Sophia, Ori- 
gène e t C lém ent d ’A lexandrie nous on t conservé des 
docum ents ou des analyses de docum ents p ro v en an t 
de ces hérésies : ophites, barbelognostiques, caïnites, 
sé th iens, sévériens, etc.

C ertaines de ces sectes s’in titu la ien t elles-m êm es 
« gnostiques ». Irénée pa rle  d ’un pu llu lem en t de 
sem blables form ations religieuses : Super hos autem, 
ex his qui prædicti sunt S im onian i, multitudo gnosti
corum Barbelo exsurrexit, et velut a terra fung i manifes- 
tati sunt (Adv. haer., 1. I, c. x x v ii,  n. 1, éd. H arvey , 
p . 221). Le catalogue d ’H ip p o ly te  décrit longuem ent 
les naasséniens. Ceux-ci, rap p o rte -t-il, s’appellen t 
ainsi en d é riv an t leu r nom  de naas, c’est-à-d ire en 
hébreu , « serpen t »; m ais ils se son t donné ensuite  le

nom  de gnostiques, p ré te n d an t ê tre  seuls à connaître  
les abîm es : jxsxà 8è xaüxa ÈTrexâXscrav éauxoùç 
ywocraxoûç, cpâaxovxeç ptôvoi xà (3â07) yivcocxeiv 
(Elenchos, 1. V, c. v i, n. 3-4, éd. W endland , p. 77 sq.). 
Ces gens se v a n ta ien t donc de posséder des doc
tr in e s  secrètes e t profondes, qui les séparaien t du 
com m un. Ils a u ra ien t adm is deux degrés d ’in itia tio n ; 
au  prem ier, on leu r rév éla it certaines théories sur 
l ’hom m e; au  second, une théosophie : àp^î] xsXetciaEüx; 
yvtoOTç â(v0p&)7rou, 0 e o ü  S e) yvüaiç  àroipxiapévT) x sX e îo i-  
cuç (ibid., 1. V, c. v i, n .6 , p. 78). Les disciples d ’un cer
ta in  Ju s tin  se p ro c lam aien t eux aussi les gnostiques 
(ibid., 1. V, c. x x i i i , n. 3, p. 125).

Les gnostiques de cette  trem p e  se réclam aien t donc 
de connaissances secrètes, q u ’on se tra n s m e tta it  pa r 
des cérém onies im itées des m ystères (cf. Elenchos, 
1. V, c. x x i i i , n. 2, p. 125). Le m ystère  e t l ’étrange les 
a tt i ra ie n t  beaucoup plus que la  science proprem ent 
d ite ; la  gnose vu lgaire  se d istingue en cela de la gnose 
savan te . L a  dose de m ythologie y  e s t aussi sensi
b lem en t plus élevée. Gens sans fo rm ation  philoso
ph ique, les adep tes de ces systèm es ne sont pas assez 
in te llectue ls pour p lacer la  contem plation  divine au 
term e  de leu r gnose, comm e sa lu t e t déification; pour 
eux, le sa lu t consistera  su rto u t dans la  délivrance de 
la  ty ran n ie  des puissances cosm iques m auvaises. P lu
tô t  que d ’être elle-m ême le sa lu t, la  gnose révélera des 
rece tte s de sa lu t ; des sacrem ents qui ag iron t d ’une 
façon m agique, des form ules e t des m ots de passe qui 
p e rm e ttro n t de p én étre r dans le m onde supérieur. Tel 
est le systèm e de la  P istis  Sophia. P o u r b riser la  
ty ran n ie  des « puissances », Jésus a ap p o rté  aux 
hom m es tro is  bap têm es, qui fo rm en t les p e tits  mys
tères, e t, en plus, de grands m ystères, suivis de celui de 
l'ineffab le . Il leu r a révélé les form ules qui assureront 
au x  âm es le lib re  passage à trav e rs  les rangs des 
a rchontes e t des éons (P istis Sophia, x c -x c i, éd. 
Schm idt, p. 132 sq.). D ans la  secte des ophites, on 
m u n issa it de m êm e les in itiés d ’un sceau, d ’un chiffre 
m ystérieux  e t d ’une form ule m agique (Contra Celsum, 
1. V I, c. x x v ii,  éd. K œ tschau , p. 97).

b) A n tiqu ité  des sectes. —  T outes ces sectes, a ttestées 
su rto u t p o u r la deuxièm e m oitié  du IIe siècle, on t des 
précurseurs. R em o n tan t vers les origines chrétiennes, 
nous ne pouvons échapper à la  h an tise  de form ations 
hérétiques qui fo n t déjà  p ressen tir le gnosticism e. E n  
Asie M ineure, C érinthe, contem porain  de Polycarpe e t 
m êm e de Jean  i ’A pôtrc, d is tin g u a it le Dieu suprêm e 
d ’une puissance inférieure qui a u ra it créé le m onde, 
e t d iv isa it le C hrist, sép aran t de l ’hom m e Jésus une 
puissance venue sur la  te rre  pour le sa lu t des hommes. 
A A lexandrie, C arpocras e t son fils É p iphane, vers la 
m êm e époque, p ré lu d a ien t à la  gnose licencieuse. Sous 
H adrien , à A lexandrie encore, Sato rn il enseignait une 
hérésie qui, s’il fa u t en croire Irénée, ressem blait de 
trè s  près aux gnoses subséquentes; la  théorie  du  Père 
inconnu  la  dom inait (Adv. hær., 1. I, c. x v m , n. 1-2, 
éd. H arvey , p. 196). E nfin , à Sam arie, Simon le 
M agicien e t son disciple M énandre a jo u ta ien t à leur 
profession de m agiciens celle de p rophètes e t ensei
gna ien t un  ru d im en t de gnose : « la science m agique 
que j ’enseigne p e rm et de vaincre  les anges créateurs 
du  m onde », p rononçait M énandre (Irénée, Adv. hær.,
1. I, c. x v ii, éd. H arv ey , p. 195). Les Allégories 
sur Hélène Troyenne, qu i son t une très ancienne m ani
festa tion  l itté ra ire  de la  secte de Simon de G itta , 
ren ferm en t un  thèm e de gnose caractérisé  ; tous ceux 
qui possèdent le secret du  m agicien (il s’ag it de con
n a ître  la  v ra ie  n a tu re  d ’H élène, qui est sagesse céleste) 
o b tien n en t le sa lu t (cf. L. Cerfaux, La gnose simo- 
nienne, dans Rech de science relig., 1926, p. 279-285).

Le docétism e auquel se h e u rta ie n t Ignace d ’An- 
tioche (Lettres aux Ephésiens, aux Tralliens, aux
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Smyrniolcs) e t Polycarpe, est sans dou te  de la  m êm e 
trem pe que la  christologie de Cérinthe. A v an t cela 
•— nous le verrons dans la  troisièm e p a rtie  de no tre  
étude —  les épîtres catholiques, l ’A pocalypse, les 
épîtres paulin iennes, spécialem ent les P astorales, 
supposent l ’existence d ’hérésies qui p résagen t les 
form ations gnostiques postérieures.

Il est donc p ru d e n t de conclure que l ’efflorescence 
de gnose vulgaire, qui éblouit les yeux après 150, n ’est 
Que l ’apogée d ’un  m ouvem ent comm encé longtem ps 
au p arav an t.

c) La gnose vulgaire et le christianisme. —  L a p lu 
p a r t de ces sectes de gnose vu lgaire  on t é té  en co n tac t 
avec le christianism e. Il e s t néanm oins vraisem blable 
Que plusieurs d ’en tre  elles son t su b stan tie llem en t 
indépendantes du  m ouvem ent chrétien . L ’analyse d u ., 
systèm e des naasséniens d ’H ip p o ly te  (Elenchos, 1. V,

v n -x i, p . 78 sq.) révèle un  paganism e foncier 
(R. R eitzenste in , Poimandrès, p. 83 sq. ; O. Pfleiderer, 
Das TJrchristentum, t .  ii, B erlin , 1902, p. 81 sq.). L ’évo
lution de la  secte sim onienne nous a sem blé aussi 
conditionnée essen tie llem ent p a r le paganism e (dans 
Llech. de science relig., 1925, p. 489-511; 1926, p. 5-20, 
^65-285, 481-503). Ces systèm es ne sont pas le p ro d u it 
d’une corrup tion  du  christianism e ; la gnose e s t venue 
se greffer su r du  paganism e, v raisem blab lem ent dans 
de pe tites  sectes m agiques qu i jo u a ien t au  m ystère. 
Nous ad m ettrio n s donc plusieurs façons de gnose 
vulgaire, comm e il y  a  deux espèces de gnose sav an te  : 
une gnose vulgaire à  base de christianism e e t une 
au tre  à base de paganism e.

3. Rapports entre la gnose vulgaire et la gnose sa
vante. —  Nous le savons déjà , la  question  a  é té  t r a n 
chée en deux sens opposés. P o u r E . De Faye  e t 
B u rk itt, le gnosticism e original est celui de V alentin , 
de Basilide e t de M arcion; le gnosticism e vulgaire 
u ’est q u ’un  décalque de la  gnose savan te . P o u r Bous
set, la  gnose vu lgaire  représen te  le m ouvem ent pri- 
niordial duquel dérive le gnosticism e chrétien.

La prem ière hypothèse  renferm e une p a r t  de v é rité ;
G gnose populaire  a  sen ti trè s  fo rt l ’a ttiran ce  de la 
gnose savan te , p lus encore du  gnosticism e a lexandrin  
et des théo ries de M arcion que de l ’herm étism e. Ce
pendan t, nous estim ons que, dans son fond, le gnosti
cisme vu lgaire  est un  m ouvem ent in d ép en d an t de la 
gnose philosophique e t lu i est an té rieu r. Si, à  un 
uiom ent donné, dans la  seconde m oitié  du  n e siècle, 
il a é té  fo rtem en t é tay é  p a r  la gnose philosophique, et 
si le succès de celle-ci, dans une large m esure, a  con
trib u é  au  sien, cela ne do it pas nous faire oublier q u ’il 
avait son existence propre.

P o u r ce qui e st d ’une dépendance de la gnose 
savante vis-à-vis de la gnose vulgaire, il est possible 
Que M arcion a it  é té  touché  p a r  les idées dualistes que 
rep résen tait au m ieux la  gnose vulgaire, e t  q u ’il lui 
ait em prun té  son idée de la  d istinc tion  en tre  le Dieu 
suprêm e e t les « puissances » qu i o n t créé le m onde et 
le régissent. Il est possible donc que les grandes sim i
litudes que nous constatons en tre  les prem ières 
hérésies gnostiques, telles que les exposent les liérésio- 
logues, e t le m arcionism e, s’exp liquen t au trem en t que 
Par l ’influence conquéran te  des idées m arcionites. 
Q uant à B asilide e t  à V alen tin , ils tro u v a ien t dans le 
syncrétism e philosophique e t religieux d ’A lexandrie 
to u t ce qu ’il leu r fa lla it p o u r constru ire  leur gnose. 
Le peu de m ythe  qu ’ils lui on t incorporé, e t  qui v enait 
Peut-être  p a rtie llem en t de la Perse e t de B abylone, 
avait pu  chem iner ju sque  là  dès la  période perse; rien 
h ’indique q u ’il a it dû  a rriv e r, au  icr ou au  u» siècle 
hc no tre  ère, p a r  le d é to u r de la  gnose syrienne.

Nous d istinguerons donc deux cen tres p rincipaux
gnose. L ’un, plus philosophique, à  A lexandrie; 

l’au tre , plus m agique e t m ythologique, en Asie

M ineure e t en Syrie. Les su b stru c tu res de celui-ci 
p a raissen t m ieux conservées; ce qu i ne v eu t pas dire 
que la  gnose a lexandrine  n ’a it pas les siennes.

4. D éfinition d’une religion de gnose. —  C’est avec 
raison, nous sem ble-t-il, q u ’on réu n ira  sous une même 
ru b rique  l ’herm étism e, le gnosticism e chrétien  de 
V alen tin  e t de B asilide, e t le gnosticism e vulgaire. Il 
y  a  là  une form ule originale qui différencie ces re li
gions des au tres e t s ’im pose au  p o in t d ’a rriv e r à  la 
co n stitu tio n  de sectes d is tin c tes  dans le syncrétism e. 
Les caracté ris tiq u es de la  religion de gnose nous 
pa ra issen t ê tre  les su ivan tes :

a )  L a  passion de savoir se p o rte  sur D ieu e t su r les 
re la tions du  m onde e t de l ’hom m e avec Dieu. On 
dem ande les connaissances non à la raison, m ais à  des 
com m unications d ’ordre religieux. L a  connaissance 
sera un  don, elle v ien d ra  de  la  révéla tion , quelle  que 
soit la form ule de cette  révéla tion  ; vision ou in tu itio n , 
d iv ina tion  ou p rophétism e, révéla tion  du  passé gardée 
e t  présen tée  de nouveau  p a r  des in itiés . U n vocabu
laire  spécial, dom iné p a r  les expressions yiyvdxrxetv 
tèv  0s6v, yvcÔCTtç 0soü correspond à  ce tte  form e du 
savoir.

L a  curiosité  in te llectue lle  religieuse e st sans doute  
une ten d an ce  de l ’hellénism e. L ’O rien t e t l ’Occident 
lui o n t ap p o rté  to u s deux  leurs dons à sa naissance. 
Il se ra it in ju s te  de d ire que to u te  m ystique est orien
ta le ; il e st p eu t-ê tre  aussi in ju s te  de croire que la 
curiosité  in te llectue lle  v ien t to u t  en tière  de la  Grèce.

b) L a connaissance religieuse, comm e telle , ou du 
m oins à  cause des secrets q u ’elle com m unique, opère 
le sa lu t. Ce p o in t su r to u t constitue  la  gnose en re li
gion spéciale, d is tinc te  de to u tes les au tres. Le m ystère, 
p a r  exem ple, repose sur un  a u tre  p rincipe de sa lu t : 
celui qui a  vécu les épisodes des aven tu res divines a 
d ro it à  la p ro tec tio n  du  dieu.

c) D ans l ’o b jet de ce tte  connaissance religieuse, il 
en tre  du  m ythe , e t du  m ythe  de couleur assez d é te r
m inée. Le m y th e  n ’a v a it  jam ais  d isp a ru  e t ra res sont 
les esprits aussi souples que P la to n , capables de se 
serv ir du  m ythe  dans une sorte  de jeu  in te llectuel. A 
l ’époque de la  gnose, dans les m ilieux païens même 
cultivés, les idées a b stra ites  se m atéria lisen t de 
nouveau. On re to u rn e  aux  vieilles cosm ogonies que 
la philosophie a v a it  dépassées. On en tou re  du  plus 
grand respect les vieilles religions, d o n t les m ytho- 
logies son t censées vo iler de profonds m ystères.

Seulem ent, le m y the  de la  gnose a une figure qui lui 
est particu lière . Il se rt su rto u t à  com bler lc fossé qui 
s’est creusé en tre  le dieu de la  philosophie —  qui 
dev ien t l ’inaccessible, l ’inconnu —- e t le m onde; entre  
le bien  e t ce m al q u ’est le m onde présen t. Form e, dans 
le m onde grec, du  scepticism e qui reste  néanm oins 
religieux, cette  d istance e n tre  le D ieu suprêm e e t le 
m onde caractérise  encore bien  l ’hellénism e.

Connaissance religieuse, e t  sa lu t g a ran ti p a r  cette  
connaissance m êm e, ap p ara issen t comm e l ’élém ent 
form el de la gnose. L ’élém ent m até rie l, ce so n t les 
m ythes. E t  si l ’on n ’aperço it pas à  prem ière vue de 
lien en tre  l ’élém ent form el e t  l ’élém ent m atérie l, il 
fa u t songer que c’est l ’époque m êm e qui les réun it. 
Les m êm es idées, les m êm es form ules son t dans l ’air, 
e t la  connaissance se p o rte  n a tu re llem en t vers les 
mêmes objets.

d)  C ependant, su iv an t les m ilieux —■ de form ation  
p lus philosophique, ou populaires —  la  gnose prend 
deux form es d istinctes . L a  gnose sav an te  incline vers 
la philosophie, la  gnose populaire  vers la  m agie. A 
A lexandrie, où la  gnose s’in tégre  dans lc m ouvem ent 
philosophique, les m ythes tie n n e n t m oins de place, la 
connaissance ten d  vers la con tem pla tion ; elle est 
déjà sa lu t e t déification. E n  Syrie su rto u t, la  gnose 
cro ît sur la  m agie; la  connaissance p rocure les recettes
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(cérémonies, form ules, m ots de passe) qui dé liv ren t des 
« puissances » e t donnen t accès ju sq u ’au Dieu su
prêm e; le m ythe  subit une recrudescence.

P o u r q u ’il y  a it  religion de gnose, il fa u t que les 
tro is élém ents que nous venons de signaler soient 
réun is; il fa u t su rto u t que le sa lu t soit un  ré su lta t 
de la  connaissance.

2° Le courant de gnose. —  Les form ations de gnose 
caractérisée, l ’herm étism e, le gnosticism e philoso
phique chrétien  e t le gnosticism e vulgaire com m encent 
au  p lus tô t  au  déb u t du I I e siècle. C’est alors que l e  

m ouvem ent se précise e t  se concrétise en des sectes. 
Les form ations de gnose sont un p o in t d ’arrivée  e t de 
concen tra tion  ; elles son t précédées e t préparées, sans 
aucun doute, p a r  un co u ran t an té rieu r, m oins précis, 
q u ’il nous fau t essayer de dessiner.

1. Théories irrecevables. —  On a mis en a v a n t des 
théories qui vieillissent tro p  ia  gnose caractérisée, 
sup p rim an t to u te  d istinc tion  en tre  celle-ci e t un 
co u ran t encore obscur qui la p répare . Nous ram ène
rons ces théories à  quelques types.

a ) Hypothèse de Friedlander. —  E n  s’au to risan t 
su rto u t du tém oignage d 'H égésippe (dans H ist. eccl.,
1. I I I ,  c. x x x i i ,  7 sq.) M. F ricn d làn d er (Der vorchristl. 
jüd. Gnosticismus, Gcettingue, 1898) estim e que le gnos
ticism e rem onte, p a r delà les tem ps apostoliques —  il 
ex is ta it du  tem ps des apô tres, m ais ne se dévoilait 
pas encore —  ju sq u ’au  judaïsm e de la  diaspora. Il se 
confondrait avec un  p a r ti  radical, libéral e t antilégal 
qu i s’é ta it form é p rincipalem en t à  A lexandrie. Les 
ophites, les séth iens, les caïnites, les m elchisédéciens, 
d o n t les hérésiologues on t gardé le souvenir e t don t 
ils on t fa it des sectes chrétiennes, seraien t en réalité  
des sectes ju ives p réchrétiennes.

C ette hypothèse n ’a  pas eu grand succès. Même en 
fa isan t in te rv en ir les Odes de Salom on , l ’essénism e et 
la théologie philonienne, on n ’a rriv e ra it pas à déceler 
dans le judaïsm e an té rieu r à l ’ère ch rétienne une 
form ation  de gnose caractérisée.

b) Théorie de Reitzenstein. —  C ette théorie  repose 
su r une définition in ad éq u ate  de la gnose, e t sur une 
hypothèse invériflée e t invérifiable.

Su ivan t R eitzenste in  (su rto u t Das iranische Erlô- 
sungsm ysterium , B onn, 1921), la  gnose est un  m y th e  à 
la fois cosm ogonique e t sotériologique, rép o n d an t à 
une conception d u aliste  de l ’univers. L ’hom m e p ri
m ordial, p ro to ty p e  de l ’h u m an ité , est tom bé dans 
la m atière  e t s’est en quelque sorte é tendu  dans tous 
les indiv idus hum ains, auxquels il com m unique 
quelque chose de sa n a tu re  céleste. Ce m êm e hom m e 
p rim ord ial, re s ta n t tou jou rs céleste, est envoyé 
comme Sauveur, v ien t soulïrir e t triom pher, e t se 
redresse: avec lui, to u tes  les parcelles de son ê tre , les 
individus hum ains, sont d ebou t e t se sauven t. Tel est 
le m y the  qui, p a r  suite de la  conquête perse, répandu  
dans to u te  l ’Asie an térieure , se sera it m êlé à to u tes  les 
trad itio n s religieuses locales, à la sagesse égyptienne, 
au  m essianism e e t aux trad itio n s apocalyp tiques des 
Ju ifs, p lus ta rd  au christianism e.

E n  a d m e tta n t m êm e que ce m ythe  existe , il ne 
circonscrirait nu llem ent la gnose caractérisée, e t il ne 
se re trouve  pas p a r to u t, ou n ’occupe q u ’une place 
trè s  secondaire. Mais son existence m êm e, e t su rtou t 
e t p lu tô t l ’h a lluc ina tion  générale q u ’il au ra it im posée 
est, comme le note M. Loisy, indu ite  e t postulée — par 
des é tudes sur le m andéism e e t le m anichéism e —- 
p lu tô t que constatée  e t dém ontrée (Le mandéisme et 
les origines chrétiennes, Paris, 1934, p. 6).

c) Théorie de Bousset. —  Bousset définit égalem ent 
la gnose p a r le m ythe , m ais au lieu de se borner à 
V Anthrôpos, il énum ère une série de thèm es m ytho
logiques qui fo rm era ien t le substratum  du  m ouvem ent 
gnostique : les sept archontes, la m ère, le père inconnu,

le dualism e, l ’hom m e p rim ord ia l, les hypostases, le 
R édem pteur. Moins encore p eu t-ê tre  que R eitzenste in , 
il p o u rra it se f la tte r  d ’avoir indiqué la  v ra ie  n a tu re  
du m ouvem ent de gnose II a  certes passé en revue, et 
ce n ’é ta it pas in u tile , le m atérie l de rep résen ta tions 
m ythologiques e t astrologiques d o n t une religion 
païenne, à  l ’époque du syncrétism e, d isposait pour 
organiser un  corps de doctrine. Mais de quel dro it 
infère-t-on que ces doctrines suffisent à co n stitu e r un 
ty p e  de religion q u ’il fau d ra it appeler gnose? Que, 
concrètem ent, nous re trouv ions dans la p lu p a r t  des 
gnosticism es l ’un  ou l ’au tre  des tra i ts  évoqués p a r 
B ousset, cela ne prouve q u ’une seule chose : les gnoses 
on t grandi en te rra in  syncrétiste.

d ) Formule de W endland. —  P. W endland  (Die 
hellenistisch-rSmische K ultur, T ubingue, 1912) p a ra ît 
m êm e a ller, dans cette  d irection , ju sq u ’à  confondre 
la  gnose avec le syncrétism e e t m êm e avec l ’hellé
nism e. « D ’après ses origines, écrit-il, le gnosticism e 
est une face de l ’évolution  h isto rique  comm encée avec 
A lexandre, e t m êm e plus tô t  pour les religions orien
ta les; on p e u t défin ir sa n a tu re  p a r les term es su iv an ts : 
déracinem ent e t d énationalisa tion  des religions, 
échanges e t  rapprochem en ts, he llén isation  de l ’élé
m en t o rien ta l, sp iritua lisa tion  p a r  des in te rp ré ta tio n s  
spéculatives, approfondissem ent p o u r répondre aux 
besoins de l’ind iv idualism e religieux particu lièrem ent 
v iv an t dans les cultes o rien tau x  » (op. cit., p. 165).

T endances qui sans doute  ex is ta ien t dans l’hellé
nism e e t m odelaien t peu à peu les diverses religions 
païennes. Qu’on puisse accoler à  to u t  ce v aste  m ou
vem ent, dès le d éb u t, le nom  de gnosticism e, ce nous 
sem ble un  coup d ’é ta t  dans le vocabulaire historique. 
Certes, c’est une question  de vocabulaire  a v a n t to u t, 
e t  donc, ju sq u ’à un certa in  po in t, libre. Mais enfin, 
ni l ’usage h isto rique  du  m ot gnosticism e, réservé à 
des form ations caractérisées, ni l ’em ploi de l ’expres
sion technique  « connaître  [Dieu] » n ’encouragent ce tte  
façon de s’exprim er.

e) Formule de Loisy. —  T oute  théorie  religieuse 
p o u rra it s’appeler une gnose, celle-ci é ta n t  « une 
connaissance m ystique, révélation  du  secret d iv in  e t 
p rogram m e de sa lu t » (La naissance du christianisme, 
p. 369).

2. Description du courant de gnose. —  Il s’ag it en 
somme de d istinguer, p a rm i les é lém ents que Ton 
re trouve  dans les religions de l ’époque hellénistique, 
celui ou ceux qu i annoncen t déjà  les religions de gnose, 
c’est-à-dire qui, en év o luan t e t en se fo rtifian t, en 
s’iso lan t des au tres , donneron t naissance à des for
m ations spécifiquem ent gnostiques.

Il n ’est pas p ru d en t de choisir comm e p o in t de 
d ép art la m ythologie qui accom pagne les spéculations. 
On p e u t se d em ander s’il y  a, dans ce tte  m ythologie, 
quelque chose qui soit spécifiquem ent gnostique. Les 
m êm es m ythes fo n t p a rtie  du  fond com m un de l ’hellé
nism e e t du  syncrétism e et aucun  ne se re tro u v e  à la 
fois dans to u te s  les form ations. Il v a u t donc m ieux ne 
pas leur a ttr ib u e r  une im portance  décisive. L a  liaison 
d ’un m ythe  de sa lu t avec un m ythe  cosm ogonique 
nous rap p ro ch era it sans dou te  d av an tag e  d u  fond 
des conceptions gnostiques. Mais m êm e ce tte  form ule 
plus précise n ’est pas spécifique du gnosticism e. On la 
re tro u v e  aussi bien dans la  m ystique grecque (or
phism e) que dans les m ythologies orientales.

R este  donc à nous guider a v a n t to u t  d ’après les 
é lém ents form els de la gnose, l ’im portance a ttr ib u ée  
à la connaissance religieuse de source « m ystique » 
(m arquée p a r les expressions techniques y t - p i c o c n t e i v  

t ô v  Osév e t y v t o a i ç  [ 0 E o O ] ,  e t la ten d an ce  à  consti
tu e r  cette  connaissance en principe de salu t.

a )  Dans le paganisme. —• a. La philosophie. —  a) Les 
vieux theologoi, un H érac lite , un X énophane, un
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E m pédocle  on t une confiance inéb ran lab le  dans leur 
raison, qui est d iv ine e t  qui, p a r  ses seules forces, 
escalade l ’O lym pe. L orsque H . Leisegang (Die Gnosis, 
Leipzig, 1924, p . 84) les com pare à Simon le Magicien 
e t aux  p rophètes gnostiques, il oublie précisém ent 
cette  différence essentielle : la  gnose est née d ’une 
défaite  de la  raison na turelle .

P) Platon  non plus n ’est pas un  « gnostique ». Sa 
connaissance du  d iv in , si elle s’exprim e parfois p a r le 
verbe y t y v û o X E t v  (Leges, x i i ,  9611, c, d; Théét., 176 c. 
[yvtàcuç]) aussi bien  que parciSévai, è^ic-rapai, etc., 
n ’a d ’au tre  origine que les croyances trad itionnelles ou 
la philosophie. Q uand celle-ci en est cause, il dési
gnera vo lon tie rs la  connaissance religieuse p a r  les 
term es philosophiques techn iques v6r,a iç, voûç, 
ÈTO.<jTr;jiv), qu i m arq u e n t la  v é ritab le  connaissance 
sc ientifique, opposée aux  opinions.

U n passage du  Prem ier A lcibiade  offre un in té rê t 
p a rticu lier. P la to n  y  ra tta c h e  à l’expression delphique 
Yvcüfii caéiTOV l’idée de la  connaissance du  divin 
(Dieu e t la  pensée) dans n o tre  âm e e t il se se rt n a tu re l
lem ent e t presque techn iq u em en t, dans ce contexte, 
du verbe  yiyvtdcxEiv. Le thèm e sera repris p a r le 
po rtiq u e  m oyen e t p a r  le néo-p laton ism e; peu t-ê tre  
renforcera-t-il a lors la  vogue des locutions de gnose 
ytyvcùoxEiv e t yvütnç. S’il fa lla it d ’a illeurs faire le 
p o in t des influences posthum es de P la to n  sur la 
gnose, e t p a rticu liè rem en t su r l’herm étism e, il fau d ra it 
songer que l ’in tu itio n  p laton icienne, de n a tu re  reli
gieuse e t ra tio n n elle  à la  fois, e t s’ex p rim an t souvent 
pa r une tran sp o sitio n  des form ules de l ’orphism e et 
du m ysticism e (A. Diès, A utour de Platon, t .  il, Paris, 
1927, p. 440 sq.) a  é té  tra d u ite  p a r  les épigones herm é- 
tis te s  d ’une façon beaucoup plus ex ta tiq u e  e t charis
m atique. Il fa u d ra it songer que l ’ouvrage de P la ton  
qui fu t le plus lu e t exerça la  p lus fo rte  influence, le 
Timée, u n issa it m ythologie et spéculation  philoso
phique.

y) Posidonius. —  Si nous en croyons N orden (A gnos- 
tos Theos, L eipzig-B erlin , 1913), ce se ra it Posidonius 
d ’A pam ée (135-51 a v a n t J.-C .) qui au ra it in tro d u it 
dans la  philosophie grecque la théo rie  d ’une connais
sance du  d iv in  in d ép en d an te  e t  supérieure à la spécu
la tio n , en m êm e tem p s que les term es de gnose 
Y 1Y v <ü x e i v  e t y v c ô t n ç

L ’arg u m en ta tio n  de N orden est d ’ordre général et 
s’appuie su r quelques tex tes . On s’accorde à recon
n a ître  le p en ch an t m y stiq u e  de Posidonius, fru it de 
ses origines orientales. « Le Grec, écrit N orden, cher
c h a it à se rep ré sen ter le m onde e t D ieu p a r voie 
spécu la tive ; douée de cette  c la rté  qui le distingue, 
son in telligence, son voùç frappait aux portes de la 
connaissance ; son b u t é ta it de com prendre d ’une façon 
in te llectue lle , p a r  des m oyens ra tio n n els ; en principe 
du  m oins, l ’élém ent m y stico -ex ta tique  é ta it exclu. 
L ’O rien ta l n ’acq u iert pas sa connaissance de Dieu 
p a r voie de spécu lation , m ais une sensib ilité  qui 
som m eille au  fond de son âme, éveillée p a r  le besoin 
religieux, le condu it ju sq u ’à l ’union à Dieu... Dieu 
dans sa b on té , se révèle à la conscience qui ten d  vers 
lui. Ainsi la foi et la vision p rennen t la place de la 
science e t de l ’intelligence, une expérience in térieure  
e t p ro fonde, celle de la  réflexion » (p. 97). Ce sont là 
des form ules trè s  générales. Les fa its ne nous paraissen t 
Pas m o n tre r que Posidonius a it innové dans la  langue 
philosophico-religieuse e t q u ’il so it le père des form ules 
gnostiques. N orden ju x tap o se  quelques passages de la 
l it té ra tu re  herm étique , de Cicéron e t de Sénèque, qu ’il 
cro it pouvo ir ra tta c h e r  à l ’influence de Posidonius. 
Dn a souven t abusé de ce procédé. R ien  n ’ap paren te  
spécialem ent la  l it té ra tu re  h e rm étique  à Posidonius. 
Q u an t au x  tex te s  de Cicéron e t de Sénèque, ils ne 
so n t p a s  très  heureusem ent choisis. N orden cite le

De deor. nat., n , 153 : cognitio deorum, e qua orilur 
pietas, cui ct.niuncla iustitia est retiquacque virtutes, e 
quibus vita beata exsistit par et sim ilis deorum. Cicéron 
développe dans ce passage le thèm e stoïcien ordinaire : 
q u ’il y  a des dieux, quels ils sont, q u ’ils gouvernent 
l ’univers e t q u ’il fau t les im iter p a r la  v e rtu . L ’usage 
de ccgnitiu n ’y est pas technique, ni de gnose. Sénèque 
(E p is t ., x c v , 47), Deum colit qui novit, résum e éga
lem ent le thèm e stoïcien, comm e il ap p ert du  contexte. 
D ’au tres passages, qui pou rra ien t dépendre de Posi
donius, con tiennen t l ’expression connaître, mais 
am enée p a r  le contexte du com m andem ent delphique, 
p a r exem ple, qui se ipse norit prim um  aliquid se 
habere sentiet d ivinum , ingeniumque in se suum  sicut 
sim ulacrum  aliqued dicaium putabit (De leg., i, 22). 
N otons enfin que Ph ilon  e t P lu ta rq u e  n ’emploient 
les term es de gnose que dans des lim ites déterm inées 
e t sous des im pulsions qui ne sont pas celles de la 
philosophie : c’est la  m eilleure preuve que Posidonius 
ne leur a pas acquis droit de cité dans le langage philo
sophique.

11 fau t donc nous bo rner à  enreg istrer l ’influence 
possible, sur la form ation de la  gnose, de quelques 
g randes directions de la  pensée de Posidonius : son 
m ysticism e a s tra l (F r. C um ont, Le mysticism e astral 
dans l’antiquité, dans P ull, de l ’Acad. roy. de Belgique 
[classe des le ttre s ] ,  1909, p. 256-286), son apologie 
de la  d iv ina tion , qui la réconcilie de la  sorte  avec la 
philosophie e t  sa théorie  su r l’échelle des êtres depuis 
les pierres ju sq u ’à la d iv in ité  suprêm e en p assan t pa r 
l ’hom m e (microcosme), les dém ons, les dieux visibles 
et invisibles (dans son com m entaire du  Timée).

S) Philon d ’Alexandrie. —  Philon term ine  son 
a ctiv ité  litté ra ire  peu après l ’an 40 de n o tre  ère. 
R espectueux  su r to u t du  langage philosophique de 
P la ton , il ne fa it in te rv en ir que ra rem en t les term es 
que nous considérons comme spécifiques de la  gnose. 
Yt-yvcouxcLV, yveotnç. Les évite-t-il, comm e sem ble le 
penser Lew y (Sobria ebrietas, Giessen, 1929, p. 74, n. 1)" 
Il em ploie d ’ailleurs volontiers les expressions équiva
lentes pXÉ7tEi.v, ôpâv. Osâafiat, OccopEtv, voeïv qui sont 
fréquentes égalem ent, avec un sens analogue, dans la 
l it té ra tu re  herm étique.

Nous re trouvons n a tu re llem en t chez Philon l ’usage 
de yiyvcôoxeiv am ené p a r  le thèm e delphique (par 
exem ple De som niis, 1, 57 sq.). A illeurs, c’est le voca
bu laire  de l ’Ancien T estam en t, où la connaissance de 
Dieu s’exprim e norm alem ent p a r ce verbe, qui l ’incite 
v isib lem ent à l ’em ployer (Le ebrietate, 41 sq.). Souvent, 
il ju x tap o se  yvô>cuç e t èmcnrv]jj.r), comme s’il voulait 
n o ter que la connaissance don t il parle  est tou jours 
bien la  connaissance spéculative de son m aître  P la ton . 
E st-ce bien p o u rta n t cette  connaissance spéculative, 
d ’ordre n a tu re l, qui rem plit la pensée du philosophe 
m ystique ju if?  11 avoue plus souvent que Dieu est 
inconnaissable, et q u ’il se com m unique seulem ent 
p a r grâce e t p a r révélation . Citons le passage im por
ta n t  (De fuga et inventione, 164 sq.) : « Moïse, pour
su ivan t la science, s’est penché sur l ’univers e t s’in
form e de son au teur. Il v e u t savoir qui est cet être 
si difficile à percevoir e t à com prendre ( xiç ècrav ô 
Suaôpa-roç o 5 t o ç  xai SuaTÔTtaaToç), s’il est corporel 
ou incorporel, ou s’il dépasse les catégories... E t 
v o y an t com bien il est difficile à  saisir e t ù com 
prendre  (tôç îesxi 8ua0Y]paxov xa i 8u<jTOpiv6v)T0v), 
c’est à Dieu enfin q u ’il s’adresse pour savoir qui est 
D ieu; car il n ’espérait pas o b ten ir ce tte  connaissance 
(yvôivai ) d ’aucun au tre . »

Malgré une certaine  re tenue  dans l ’usage des term es 
yiyvcoaXEtv e t y  v&cuç, le vocabulaire philonien 
s’orien te  donc vers la  gnose philosophique. A d ’au tres 
po in ts de vue, l ’a tm osphère  théologique de Philon 
est déjà celle de la gnose alexandrine. L ’usage de la
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m éthode allégorique, l ’opposition en tre  Dieu e t la 
m atière , la  tendance  à l ’ascèse offrent des paren tés 
indéniables. Ph ilon  abandonne le p laton ism e pour 
affirm er avec la  gnose que D ieu e s t inconnaissable; il 
développe déjà  en gnostique la  théorie  du  Logos, des 
« puissances », e t  su r to u t de la  d is tinc tion  en tre  
l'essence divine e t les « puissances » (auxquelles il 
fau t a ttr ib u e r  la  création  e t le gouvernem ent du 
m onde). L ’Ê tre  suprêm e a  créé le m onde intellig ib le, 
la puissance « poétique » a  créé le  ciel, la  puissance 
t royale » se réserve le m onde sub lunaire , déclare-t-il 
(Quæst. in Gen., 1. IV, c. v in ,  p. 250 sq. ; cf. G. Siegfried, 
Philo von A lexandria, Iena, 1875, append . : Philo und  
die Gnostiker, p. 341 sq. ; E . B réhier, Les idées philos, 
et relig. de Philon d’Alexandrie, Paris, 1925, p. 151). 
«L’idée cen trale  de to u te  la  m étaphysique  philonienne, 
écrit M. B réhier, est de su b stitu er, com m e raison 
explicative, le ra p p o rt m oral des êtres à  D ieu (inspi
ra tio n , révélation) à  un  ra p p o rt physique ou m ath é 
m atique... On chercherait v a inem en t à  exp liquer p a r 
le judaïsm e de Philon  une pareille  tran sfo rm atio n  de 
l ’esp rit grec. Les causes en do iven t p lu tô t ê tre  cher
chées dans le m ilieu a lexandrin . C’est là , sous ses 
influences m ultiples e t  obscures, que s’est accom plie 
cette  fusion en tre  philosophie e t révélation  d ’où est 
so rti le philonism e. L à s’est créée la  théologie des 
interm édiaires... Ph ilon  n ’a pas p ris com m e p o in t de 
d é p art la  philosophie grecque, m ais ce tte  théologie 
a lexandrine  qui d ev ait p roduire  les systèm es gnos
tiques e t la  l it té ra tu re  herm étique  » (op. cit., p. 316 sq.).

e) Plutarque (45-125 après J .-C .). —• P lu ta rq u e  est 
u n  au th en tiq u e  disciple de P la to n . Les term es q u ’il 
em ploie en p a r la n t de la connaissance des dieux 
son t ceux de la  langue philosophique : èmarf)p.7\ e t 
v o e ï v  dom inent. Pas p lus que Ph ilon , il ne se sert 
h ab itue llem en t du  verbe yiyvûaxEtv ou du su b s tan 
tif  yvôkriç.

Or, dans le De Iside et Osiride, où il su it des sources 
alexandrines, brusquement apparaît l ’usage répété des 
expressions de gnose, dans le contexte d ’une théoso- 
phie inspirée du culte d ’Isis. « A mon avis, la béatitude 
de la vie éternelle que possède la divinité consiste à 
égaler la connaissance (-rp yvwcrEi) à la réalité; où 
manque la connaissance de l ’être, l ’im m ortalité ne 
peut s’appeler vie, mais seulem ent temps (toü S i  yivco- 
ay.ei'j t x  ov -ra  v.rxï cppovsïv  à< p a ip s0 sv T o ç  où (3îov àXXà 
•/_pôvov eîvai tt)v àOavacriav). C’est pourquoi c’est 
s ’élever vers la divinité(0Ei6rf)TOÇ SpE^tç) que de pour
suivre la vérité, surtout celle qui concerne les dieux et 
qui donne à la science une valeur religieuse. C’est une 
oeuvre plus sainte que toute expiation ou service des 
tem ples, une œuvre particulièrement chère à cette  
déesse que tu vénères comme spécialem ent sage et amie 
de la sagesse, comme son nom l ’indique. » Il est ques
tion, après cela, de la doctrine sacrée que la déesse com 
pose et qu’elle livre aux initiés (icapaSiSomi. to ïç  teXou- 
(xévoiç ôeiclxtswç), de l ’ascèse qui prépare dans son temple 
à la connaissance de l ’être souverain (uv tsXoç estIv V) 
toü 7rpcoTon y.al x u p to u  xal voïjtoü y vüaiç), ce dieu 
que la  déesse exhorte à chercher, « car il est près d ’elle 
et avec elle ». Le nom du temple d ’Isis signifie connais
sance et science de l ’être (yvüaiv  xal eï87]crtv toü ôvtoç’ 
o v o p - â ^ E T a i  yàp ’ l a s t o v ,  cbç s i a o p i v w v  t ô  o v , av [XETà 
Xoyou xa l ôcûcoç eiç và lepà 7rapsX0cop.ev T Î jç  0soü). 
De Iside et Osiride, i-ii, éd. Parthey, p. 2 sq.

M ainte théorie  du m êm e tra i té  de P lu ta rq u e  ra p 
pelle les thèm es de gnose : le Verbe (cf. l ’index  de 
P a rth ey ), les « puissances », conçues comm e agents 
secondaires e t identifiées aux  d ieux  su b a lte rn e s  (index, 
au  m o t Siivapiç). « C’est ce tte  m êm e gnose a lcxan- 
d rine  q u ’on reco n n a ît encore dans l ’in te rp ré ta tio n  du 
m azdéism e : les six  grandes ém anations identifiées 
avec les ab strac tio n s où se dessinent déjà les éons

gnostiques : E unoia , Aletheia, E unom ia, Sophia, 
Ploutos, Demiourgos; e t ce qui est plus rem arquable , 

ces six  ê tre  d iv ins son t suivis d ’une génération  de 
v in g t-q u a tre  d ieux, qu i fo rm en t avec les prem iers les 
t r e n te  éons du  p lérôm e gnostique ( Isi s el O iiris, l v i i ) .  

A insi, conclu t le R. P. L ebre ton , to u s ces tra its  de 
gnose a lexandrine  ne p eu v en t pas s’exp liquer p a r  le 
caprice d ’un exégète; ils fo n t corps avec to u t  un  
ensem ble de m ythes e t de spéculations... J e  crois 
q u ’il fa u t reconnaître , au  su je t des sources de P lu 
ta rq u e , q u ’elles a p p artie n n e n t en effet à la  gnose 
a lexandrine  e t q u ’elles son t é tro item en t apparen tées 
au x  sources de Ph ilon  » (J . L ebre ton  dahs Rech. de 
science relig., 1926, p. 323-324).

Ç) Epictète, Noum énios, Plotin. —- N ous pouvons 
te rm in er n o tre  enquête . E p ic tè te , m algré la  to u rn u re  
religieuse de sa  philosophie, ne  se se rt jam ais des 
term es de gnose (cf. A. Bonhôffer, E piktet und das 
Neue Testament, Giessen, 1911, p . 269). Cela s’explique 
sans aucun dou te  p a r  l ’essence m êm e de ce tte  ph ilo 
sophie, qui e st celle du  P o rtiq u e . Le cours des choses 
est im m uable , l ’usage n o rm al de l ’intelligence est 
to u t,  la foi ou la  révéla tion  n ’on t rien  à  nous ap p o rte r.

N oum énios d ’A pam ée (150-200), au  con tra ire , 
nous ram ène vers le c o u ran t de gnose. Le dém iurge 
seul se fa it  connaître  aux  hom m es, tan d is  que  le 
TtpcoToç v o ü ç  reste  inconnu : sizziSr] 'flSsi. ô IIXxtcüv 
7 ta p à  toïç àvOpwTOHç tôv (xèv 8r)u .i.oupyôv  y iv c o a x ô -  
fxsvov [xôvov, tôv [zévtoi irptÔTOV v o ü v , ôotiç xocXcÏTat 
aÙTÔv (eonjic. auTÔ o v ) ,  7 ra v T à r ra m v  à y v o o ôp .svov  ro x p ’ 
aÙToIç (E usèbe, Præ p. evang., 1. X I , c. x v m , n. 22).

P lo tin  d istingue de la  0éa la  yvcôffiç, connaissance 
scientifique qu i p rép are  la  con tem plation  (cf. R . B ult- 
m ann, dans Theol. Wôrterbuch zum  N euen Testament, 
t. i, p. 693, n . 19).

b. Les mystères. —  Ce n ’est pas dans les m ystères 
grecs d ’E leusis e t de S am othrace ou dans le m ou
v em en t o rph ique q u ’il fa u t chercher une p rép ara tio n  
im m édiate  à la  gnose. Les expressions ytyvcôaxsiv e t 
yvüaiç  son t inconnues à la l it té ra tu re  orph ique comme 
à la  langue d ’E leusis e t de S am othrace (cf. Lobeck, 
A glaopham us, K ônigsberg, 1829; O K ern , Orphicorum  
fragmenta, B erlin , 1922, index).

D ’a u tre  p a r t,  les épopties e t  visions des m ystères, 
comm e le m y th e  cosm ogonique de l ’orphism e, ainsi 
que l ’usage des allégories, n ’o n t pas é té  sans créer une 
a tm osphère  favorab le  au développem ent de la  gnose. 
Les m ystères o rien tau x , au  co n tra ire , e t spécialem ent 
ceux d ’Isis e t  de M ithra, on t pu  co n stitu e r des centres 
où  la gnose a germ é; en to u t  cas, les spéculations de 
gnose les o n t pénétrés.

c. M agie et astrologie. —- U ne proche p a ren té  u n it 
la  gnose à  la  m agie e t à  l ’astrologie. Celle-ci fo u rn it 
su r to u t des m ythes que la  gnose m et en  œ uvre ; la 
m agie trav a ille  avec un  vocabulaire  de gnose e t, bien 
que p o u rsu iv an t des b u ts  différents e t plus im m édiats, 
insiste  de m êm e su r l ’idée de connaissance. L a  m agie 
est à  la  fois science e t techn ique. L a  science m agique 
est une in v en tion  des d ieux, un  don accordé p a r  eux 
à des peuples ou des tr ib u s  ou des hom m es élus. E lle  
aussi em brasse les dieux, la  n a tu re  de l ’hom m e, les 
ê tres in te rm édiaires, le m onde avec ses sym path ies 
de to u te  espèce; elle culm ine dans la  connaissance du 
nom  p a r  excellence. Ses terres d ’élection, l ’E g y p te  e t 
la  B abylonie, o n t été  égalem ent celles des couran ts 
de gnose (cf. Th. IJopfner, Griechisch-agyptischer 
Offenbarungszauber, t. n , Leipzig, 1924).

b) Dans le judaïsm e. — ■ a. A  A lexandrie. —  Les 
idées e t les expressions de l ’A ncien T estam en t sont 
vulgarisées p a r  la bible grecque. L a connaissance 
de Dieu s’exprim e n o rm alem en t p a r  le verbe ytyvco- 
ŒXEtv. Le term e  a su rto u t une po rtée  p ra tiq u e  : D ieu 
connaît son peuple, parce q u ’il Ta choisi, parce  q u ’il
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le p ro tège spécialem ent, pour s’occuper de lu i; de 
leur côté, les hom m es do iven t connaître  D ieu, c’est-à- 
dire se lier à lui comm e à leu r D ieu propre. Il se fa it 
ainsi que connaître  D ieu, c’est p ra tiq u e r to u te  la 
religion, c’est a p p arten ir  au  peuple élu. Nous tra d u i
rions volontiers : c’est « avo ir la  foi », au  sens où 
nous en tendons m ain ten an t cette  expression. Citons 
un tex te  : â>|xoici07) ô Aa6ç pou coç oùx S /u v  y v â a iv  
oxi où èirîyvcocriv â n e x à y à  èjriXr)<jopai xsxvcov ctou. 
(Os., iv , 6).

D ans la  littérature sapientielle, la  « connaissance » 
e s t personnifiée ou du m oins « m atéria lisée  », comme 
la Ju s tice , la  V érité , la  Sagesse. E lle  a p p artie n t 
essentiellem ent à  D ieu; elle e st un  don q u ’il accorde 
aux  hom m es e t que lu i seul p e u t accorder :

èycb r) cotpla xœTSCTXrjvcùca jüouXŸ)v, 
x a l yvcôaiv x a l svvoiav èyà) È7r£xaXEaà[iïjv 

(Prov., v m , 12).
0sôç SeSlSa/év pe aoeptav 
x a l yvàicriv àyloiv è'yvcoxa

(P rov ., x x iv , 26).

L a « connaissance » de D ieu y  p ren d  aussi un  to u r 
Plus spécu latif; on s’in téresse désorm ais à la connais
sance des êtres, des révolutions des astres, des pensées 
in tim es des hom m es, des p ropriétés secrètes des choses, 
des m ystères de D ieu, qui son t t a n tô t  les biens réservés 
aux  fidèles, ta n tô t  les voies de la 'Providence e t du 
gouvernem ent divin.

D ésorm ais, dans le m onde a lexandrin , ia  sagesse ou 
* gnose » ju ive  se pose en co n tre-partie  de la philo
sophie e t de la  religion païennes. E lle  reproche aux 
païens leu r ignorance en a tte n d a n t de lancer un  thèm e 
de p ropagande (comme le fera  plus ta rd  aussi l ’her
m étism e) :
s ix ’ oùx '/]pX£C£v xô uXavâaOai irepl xà;v toü Oeoü yvüaiv, 

àXXà x a l peyâXio ÇôWteç àyvoîaç 7roXépco,
Tà xoaaüxa x ax à  £Îpy)V)r]v 7rpoaayopsùouaiv.

(Sap., x iv , 22)

Nous ne citons q u ’un exem ple du  discours de p ro p a 
gande, em p ru n té  à la  l it té ra tu re  sibylline :

avOpcomx 0v7]xol xal aâpxivoi, oùSèv èôvteç,
xcôç Ta/Ecoç ùi)ioüo0e, (Blou xèXoç oùx èaopàWxEç ;
où TpEpiEx’ oùSè cpoësïaÔe 0e6v...
yvcoTE 8è xax0Épevoi aocplïpi èv ax7)0Eaiv ùpcôv
eIç 0e6ç è<ra...

(Théophile, A d  A ulotycum , ii, 36 ; GeiTcken, 
Oracula sibyllina , fragm . 1, p. 227-229; cf. H .-J . 
H o ltzm ann , Neuteslamenttiche Theol., t .  i, Tubingue, 
1911, p. 553).

b. Apocalyptique. —  C’est dans l ’apocalyp tique  
ju ive  que nous découvririons les p lus grandes ressem 
blances avec la gnose, su r to u t avec ses form ations 
populaires. Il y  est beaucoup question  de secrets de 
to u tes sortes, su rto u t de secrets astronom iques que 
les anges passen t p o u r avo ir révélés aux  hom m es. 
Ire pseudo-E upolem os a hellénisé ce thèm e à  Sam a- 
r 'e  : Eivai 8è xàv ”AxÀavxa xôv aùxôv x a l ’Evo>)( 
to ü  8è ’Evcox ysvécffiai ulèv MaOouaâXav, ôv Ttàvxa 
Si’ àyyéXov Ôeoü yviôvai, x a l Tjpâç ouxoiç èmyvcovai. 
(F reu d en th a l, Alexander Polyhistor, B reslau, 1875, 
P- 224). Souvent, ce tte  science a  é té  révélée con tre  le 
gré de Dieu, e t ainsi les anges jo u en t le rôle des dieux 
inférieurs du  gnosticism e. (Cf. Iîénoch, v u , 1  ; v m , 3 ; 
xv i, 3, etc.) L ’apocalyp tique  m atéria lise  e t hypostasie 
les idées a b stra ites  (justice, sagesse, etc .) e t leur 
accorde une préexistence, ce qu i nous rapproche 
encore des éons gnostiques. Le pessim ism e des apoca
lypses transpose  à sa façon le dualism e de la  gnose.

c. Essénisme. —  H ilgenfeld, sans confondre les 
•esséniens avec des gnostiques, relève dans leurs m œ urs

e t leurs doctrines les tra its  analogues à ceux du  gnos
ticism e : leu r m agie, leu r m antique, le culte du  soleil, 
la  préex istence e t la  survivances des âm es, e t su rto u t 
leurs spéculations m ystérieuses su r des nom s d ’anges : 
7rpôç 8è xoùxoiç opvoai (XTjSsvl pèv pexaSouvai xwv 8oy- 
(zâxoiv Éxépcoç ^ â>ç aùxôç piexÉXaêEv, àcpéiçEaOai 8è Xfla- 
xstaç, x a l o u v x 7 )p r)O E iv  ôpiolcoç xà t e  xîjç aîpéascoç auxcùv 
[3iêXla xa l xà xcov àyyéXuv ùvôpiaxa (Bell, jud., I I , v m , 
7, éd. N aber, p. 165).

d. Les « Odes de Salomon  ». —  L a théorie  qui en 
fa it un docum ent ju if rem anié  p a r  une m ain  chrétienne 
est tro p  précaire pour que nous parlions, à leu r seul 
p ropos, d ’une gnose ju ive.

E n  résum é, nous ne consta tons nulle  p a r t  dans le 
judaïsm e un  m ouvem ent de gnose bien  caractérisé. 
Pourquoi b â tir  des hypothèses invérifiables? Loli- 
m eyer, p a r  exem ple, im agine un  fleuve de gnose qui 
au ra it pénétré, depuis l ’exil, les sphères non officielles 
du  judaïsm e, e t  d o n t les sources, d ’a illeurs difficilem ent 
perceptib les, se re tro u v e ra ien t dans les apocryphes 
e t pseudépigraphes ju ifs , dans l ’herm éneutique  judéo- 
a lexandrine , dans les écrits johanniques e t  les concep
tions m anichéennes e t m andéennes (E . Lohm eyer, 
D ie Ofjenbarung des Johannes, T ubingue, 1926, 
p . 192).

3° Conclusion. —  Nous croyons ê tre  en d ro it 
d ’affirm er l ’existence, à  A lexandrie, d ’un m ouvem ent 
païen  q u ’on p o u rra it désigner p a r le term e de « gnose ». 
Il rem onte  sans dou te  au  Ier siècle a v an t n o tre  ère. 
Il cherche à fonder une sorte  de philosophie de carac
tè re  inspiré. Ses racines, si nous voyons bien, p longent 
dans la  théosopliie égyptienne de l ’époque hellénis
tique.

A illeurs, en Syrie, en Asie M ineure, on devine des 
tendances du  m êm e genre, m ais p lus populaires, plus 
astrologiques e t p lus m agiques; elles se p rodu isen t au 
confluent d ’influences grecques, égyptiennes e t  orien
ta les (irano-babyloniennes).

E n  m êm e tem ps, dans le judaïsm e a lexandrin  se 
son t développés des thèm es qui ressem blent un  peu 
à ceux de la  gnose. L a  connaissance de Dieu, yvüxriç 
O e o ü , y  prend  une p lace de m êm e im portance que 
dans le m ouvem ent de gnose païenne. N éanm oins, les 
thèm es ju ifs sont en liaison très  é tro ite  avec la révé
lation  de l ’Ancien T estam en t, e t c’est dans celle-ci 
q u ’il fau t chercher leu r source principale.

II nous fau t re ten ir su rto u t deux po in ts , qui tro u v e 
ro n t im m édia tem en t leu r app lication  dans n o tre  
é tude  su r les rap p o rts  en tre  le N ouveau T estam en t 
e t la  gnose ;

1. Les expressions de gnose, e t certaines spécu
la tions p régnostiques ex is ta ien t au d éb u t de l ’ère 
chrétienne.

2. Le N ouveau T estam en t a pu  e m p ru n te r au 
judaïsm e, su rto u t au judaïsm e sapienliel, des expres
sions e t des t ra i ts  qui sem bleraien t le rap p ro ch er du 
m ouvem ent de gnose.

II I . L e  c h r i s t i a n i s m e  e t  l a  g n o s e . —  Nous envi
sageons de répondre  successivem ent à  ces trois ques
tions : 1° Dès les tem ps du N ouveau T estam en t e t 
p a r  su ite  de sa ren con tre  avec un  m ouvem ent de 
gnose, le christianism e a-t-il vu  n a ître  dans son sein 
des form ations gnostiques? 2° A-t-il reçu, dans son 
enseignem ent ou sa p ra tiq u e , des im pulsions v e n an t 
de ce m ouvem ent?  3° P eu t-on  enfin inclure to u t  le 
christianism e dans un  v aste  m ouvem ent de gnose 
orien tale , e t, conséquem m ent, le dénom m er « une 
gnose »?

1° Les prétendues premières formations de gnose. —
1. D ’après les grandes cpîtres. —  B aur déjà  ( Tübinger 
Zeitsclirift, 1836, fasc. 3) p ré te n d a it reconnaître , dans 
l ’Église rom aine prim itive , l ’ascétism e exagéré e t le 
dualism e qui a rriv en t à m a tu rité  dans les pseudo-
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C lém entines (cf. Scherer, De gnosticis qui in Novo 
Testamento im pugnari dicuntur, S trasbourg , 1841, 
p . 4). P lus p rès de nous, H . W einel (Die Echtheit der 
paulinischen H auptbriefe im Lichte des antignostischen 
K am pfes, dans Festgabe fiir J . K aftan, Tubingue, 
1920, p. 37G-393) a  élargi e t m odernisé la  thèse. Il 
fixe q u a tre  caractéris tiques du m ouvem ent gnostique : 
tendances ascétiques dans l ’abstinence de v iandes e t 
de v in ; ascèse sexuelle; négation  de la résurrec tion  de 
la  cha ir; im portance  des femm es dans la  com m unauté. 
Les grandes épîtres, p a rticu lièrem en t la  Te aux  Corin
th iens, s’opposeraient à  ces tendances, m ais Pau l, sans 
abandonner d ’ailleurs la  position qui re ste ra  celle de 
l ’É glise, ferait diverses avances à  la pensée gnostique.

Nous ne voudrions pas ad o p te r la  défin ition  de la 
gnose sur laquelle  s ’appuie cette  théorie. T endances 
ascétiques, rôle des fem m es, etc ., ce so n t su r to u t des 
réactions du m onde grec d e v an t la p réd ication  chré
tienne.

Il se ra it possible que les C orinthiens a ien t déjà  
em ployé avec insistance le te rm e  YiyvMcrxsiv. On le 
soupçonne, à  lire  I Cor., v m ,  1, r a p î  Sè rcov eESoXo- 
Q u tc o v  olSapev o n  7ràvre ç  y v c o o lv  z y o [ i £ ' j .  H . von Soden 
(Sakram ent und E th ik  bei P aulus, dans M arburger 
theul. S tudien, G otha, 1931, p. 2 sq.) n ’hésite  pas à  
p a rle r  de « la gnose » des C orinthiens. A insi s’exprim e 
égalem ent W. L ü tg ert (Freiheitspredigt und Schwarm- 
geister in K orinth, G ütersloh, 1908). Au v ra i, les 
traces de gnosticism e son t bien faibles. Indépendam 
m en t d ’un co u ran t de gnose, l ’in sistance  à em ployer 
le m ot yvüotç se co m prendrait chez des Grecs de 
basse classe, m an q u an t de fo rm ation  philosophique 
e t m an ifes tan t néanm oins des p réoccupations d ’ordre 
in te llectue l, e t en to u t  cas, ce tte  gnose des Corin
th iens, consistan t à  savoir que les idoles n ’on t rien  
de div in , so rt du  cadre ordinaire. Q uan t à  l ’ÈfouaEa 
d o n t ils se réclam en t, e t que von Soden in te rp rè te  
dans le sens gnostique d ’une conform ation physique 
e t n a tu re lle  p ro d u ite  en eux p a r l ’E sp rit, elle p a ra ît 
ê tre  p lu tô t de caractère  ju rid iq u e  (cf. v in ,  9 e t x , 23).

2. D ’après les épîtres de la captivité. —  P au l polé
m ique dans l ’ép ître  aux  Colossiens contre une certaine  
« philosophie » : ^Xétcete pr) n ç  ùpàç fo ra i  ô auXa- 
YcoyôW 8ià "rijç cpiXoaoçEaç x a l xsvîjç à irâr/jç  x a rà  ttjv 
TrapâSooiv rcov àvÔpcorrcov, x a rà  r à  o ro ix e ïa  t o ü  
x6a(xou xa l où x a r à  xpm rôv (n , 8). C om m ent défin ir 
ce tte  doc trine  m ensongère en face de laquelle  P au l 
érige sa propre théologie (cf. J . Jerem ias, dans Theol. 
Literaturzeitung, 1928, col. 4 sq.)? Si l ’on réu n it d i
verses indications, on la  carac té risera it comm e su it :
a) p a r un culte  des anges; ce sera it m êm e, s’il fa u t en 
croire D ihelius, un  culte  m ystérieux  (M. D ibelius, A n  
die Kolosser, T ubingue, 1927, p . 29); b) p a r  un  syn
crétism e qui identifie  les anges du  judaïsm e avec les 
CTxoixEÎa roù  xoerpoo (c’est-à-d ire, v ra isem blab lem ent, 
avec les d iv in ités astra les  é lém entaires du  paganism e) 
et qui assim ile les observances ju ives à des p ra tiq u es 
de cu lte  a s tra l; c) p a r  des conceptions que Pau l 
appelle  philosophie ; d )  p a r  des observances e t a b s ti
nences. E n supposan t que nous ayons p u  définir assez 
exactem ent cette  religion, est-on en d ro it de l ’appeler 
une gnose? Ce serait p lu tô t un  syncrétism e judéo- 
païen  du genre de ceux qui se son t form és sous l’égide 
de Sabazius ou du Théos H ypsistos.

Les linéam ents de gnose son t encore tro p  peu m ar
qués; ils se rédu isen t à  quelque insistance sur le 
term e  è7rlYvoioiç (i, 9, etc .) e t à l ’usage de quelques 
au tres  m ots que P au l répète  après les Colossiens et 
qui son t appelés à  jo u er un rôle dans le gnosticism e : 
7rXrjpcopa (i, 19; n , 9); aîôivEç (i, 26); xoapoxpâTOpeç 
(E ph ., vi, 12); apxoiv (E ph ., ii, 2). Personne ne sa it 
d ’a illeurs quelles spéculations encadraien t ces term es 
d ’allure astrologique.

3. D ’après les épîtres pastorales. —  Des hérésies, ou 
p lus p ro b ab lem en t une seule e t même hérésie, sont 
à  l ’arrière-p lan  de ces épîtres. L a IIe à  Tim othée est 
form ée presque exclusivem ent d ’ex horta tions dirigées 
con tre  les hé ré tiq u es; l ’ép itre  à  T ite  e t  la  Ire à  Tim o
thée , au  m ilieu d ’au tres ex h o rta tio n s , ne cessent de 
songer à  eux e t  aux  dangers qu ’ils fo n t courir à  l ’É 
glise.

C’est, au  p o in t de vue d ’une é tude  de la  gnose, une 
question  assez secondaire que celle de l ’au th en tic ité  
de ces ép îtres. B aur (D ie sogenannten Pastoralbriefe 
des Apostels P aulus, S tu ttg a rt-T u b in g u e , 1835) l ’a 
niée parce  q u ’il c royait d istinguer dans les épîtres 
p asto rales la  descrip tion  des hérésies gnostiques du 
n e siècle. E n  réa lité , les a llusions à  la  gnose y  sont 
encore si vagues, ou le genre de gnosticism e décrit est 
si am orphe que l ’on p o u rra it sans risque avancer ou 
recu ler leu r d a te  de c in q u an te  ans. R ien  de ce côté 
ne s ’oppose donc à  leu r a u th en tic ité  (cf. M .Dibelius, 
Die Pastoralbriefe, T ubingue, 1931, p. 2).

Nous p a rto n s  de l ’hypothèse  que Ton peu t, des 
tra i ts  épars dans nos épîtres, recom poser la  figure d ’une 
unique hérésie g io stic isan te . Voici com m ent elle ap p a 
r a îtra i t  : a )  Ces hérétiques so n t des d isp u teu rs  (p.a- 
raioXoYÎa, I T im ., i, 6 ; p.oipàç Çr)rv]aEiç... ëpiv xou 
p.âxa Ç vofxixâç, T it., m , 9), des ch arla tan s ou des 
m agiciens ( y ô t j t e ç ,  I I  T im ., n i ,  13); ils se p ré ten d en t 
inspirés (npoaexovrEç 7rvsùpiaaiv 7tX<xvoiç, I  T im ., iv , 
1); ils se d isen t ressuscités ( I I  T im ., n , 18). b) Ils 
o n t des théories particu lières, fables (p.'jOoi, I T im ., 
i, 4 ; iv , 7 ; II  T im ., iv , 4) ro u lan t su r des généalogies 
infinies (YsvsaXoYlai à7répavroi, I T im ., i, 4 ; cf. T it., 
n i ,  9). On songe év idem m ent aux  cosm ogonies des 
gnostiques, m ais, au  v ra i, d ’au tres  in te rp ré ta tio n s 
seraien t plausibles, p a r  exem ple, q u ’ils allégoriseraient 
su r les listes des p a tria rch es; cf. W. L ü tg ert, Die 
Irrlehrer der Pastoralbriefe, G ütersloh, 1909, p. 65. 
Q uan t aux  àvriOfoEiç T/jç 4,EUfowé|l;t'0U yvcûoeioç (I T im .. 
v i, 20), serait-ce v ra im en t une allusion aux  an tithèses 
de M arcion? D ans ce cas, l’expression se ra it in te r
polée dans l ’ép ître  (R . K nopf, Das nachapostolische 
Zeitalter, T ubingue, 1905, p. 305, n. 1). On p e u t se 
co n ten ter de lu i donner le sens vague de « con trad ic 
tio n s ». T ran ch er à  cause de cette  seule incise la  ques
tio n  de l ’a u th en tic ité  de l ’ép ître  se ra it im p ru d en t 
(D ibelius, op. cit., K nopf, op. c it.). E nfin , ces h é ré 
tiq u es v ien n en t du  judaïsm e ( e x  rÿç 7rEpiTop.îjç, T it., 
i, 10), leurs fables on t couleur ju iv e  (EouSaïxoïç püOoiç. 
T it., i, 14) e t ils d isp u ten t, l’A ncien T estam en t en 
m ains (en T allégorisant?) (OéXovrEÇ EÎvai vop.o8i8à- 
axaXoi, I T im ., i, 7).

4. D ’après l ’épître de Jude et la I D  Pétri. —  L ’ép ître  
de Ju d e  en en tie r vise une hérésie licencieuse e t la 
I Ie ép ître  de P ierre  articu le  les mêmes griefs e t p ro 
nonce la  m êm e condam nation .

On reproche à ces hérétiques de recom m encer les 
crim es de Sodom e e t de suivre les voies de Caïn, de 
B alaam  e t de Coré. P lus concrètem ent, on les accuse de 
se liv re r à  des désordres sexuels e t de b lasphém er 
con tre  les anges : crâpxa p.èv pitaîvouaiv, xupiÔTïjra 
8è àOcroüaiv, SùÇaç 8è pXaacp'/ip.oümv (Ju d ., 8). Nous 
pouvons p eu t-ê tre  préciser : leurs désordres sexuels 
o n t quelque ra p p o rt avec des théories b lasphém ato ires 
sur le grand  archon te  qui gouverne le m onde présent 
(xup iér7 ]T a) e t sur les au tres  xoajjioxpàTopsç SoÇaç; 
(cf. I I  P e tr., ii, 10). E nfin , ces gens se réclam ent d ’être  
des p n eu m atiques (Ju d ., 19; cf. 8).

L a  m ention  de Caïn, qui n ’est q u ’un t r a i t  de l i t té 
ra tu re , n ’est sû rem en t pas suffisante pour identifier 
ces doc trines e t p ra tiq u es avec celles des caïn ites de
là  trad itio n  hérétique  postérieure. Néanm oins, elles 
p ré lu d en t aux  gnoses licencieuses.

5. D ’après les épîtres johanniques (I  e t II Joa .). —
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Les hérésies ju d a ïsan tes  que nous avons devinées à 
trav ers  les ép îtres de la  cap tiv ité  e t  les épîtres p asto 
rales d im inuaien t le C hrist e t le rav a la ien t au ran g  de 
«pu issan ce» ; elles ne scandalisaien t pas la foi de 
l ’Église au  p o in t où l ’on t fa it les p réd icateu rs am bu
lan ts  d o n t les ép îtres johanniques nous app ren n en t 
l’existence (I I  Jo a ., 10; cf. I Jo a ., ii, 19). Ceux-ci 
enseignaient que Jésus-C hrist n ’est pas venu dans la 
chair ( I I  Jo a ., 7); que « Jésus n ’est pas le C hrist » 
(I Jo a ., ii, 22; cf. v, 1). Ils sép ara ien t donc Jésus, 
l’hom m e qui a v a it  vécu dans ce m onde, e t le Christ, 
l ’ê tre  supérieur qu ’ils ex a lta ien t comm e Sauveur. 
S’agit-il d ’une christologie à  la  façon de celle de 
C érinthe e t du  docétism e, ou d ’une négation  plus 
radicale, qui a u ra it nié to u t  ra p p o rt en tre  Jésus e t le 
Logos? (Fr. Büchsel, Die Johnnnesbriefe, Leipzig, 
1933, p. 65 sq.). Nous som m es inv ités à ra tta c h e r  de 
quelque m anière cette  hérésie au  co u ran t de gnose, 
à cause su rto u t de l ’orgueil de sp irituels que ces gens 
m anifesten t (I Jo a ., i, 6, 10; i i ,  4, ëyvcoxa aùxov 
[Xpicrxév]; n ,  9).

6. D ’après l ’Apocalypse. —  Il sem ble que nous ayons 
le d ro it, ici encore, de réu n ir les données éparses dans 
les le ttre s  aux sep t églises (Apoc., il, 2-6, 14-16, 
20-25) p o u r reco n stitu er un  p a r ti ou une secte qui 
désolait les chrétien tés de Pergam e, de T h y atire  e t 
d ’É phèse. C ette  secte au ra it eu comme fo n d a teu r un 
certain  N icolas; une prophétesse  fa isait p a rle r d ’elle 
à T h y atire  (n , 20); les chefs de file é ta ien t de faux 
prophètes, qui en tra în a ien t les chrétiens à l ’idolâtrie  
e t à la  fo rnication  des B alaam  e t des Jézabel.

R am say  (The letters to the Seven Churches o/ A sia , 
Ie éd., Londres, p . 298 sq., 335 sq.), suivi p a r Swete 
(The Apocalypse of SI. John, Londres, 1909) songe à un 
p a rti de chrétiens m odérés e t libéraux , p a rtisan s d ’un 
rapprochem en t avec la  société païenne, e t qui p ropo
seraien t de renoncer à la  règle chrétienne p roh iban t 
les rep as com m uns avec les païens e t l ’usage des 
viandes sacrifiées. Les doctrines des nicolaïtes nous 
paraissen t ê tre  p lus pernicieuses que cela e t  t ra h iru n  
libertinage p lus m arqué. Il sem ble aussi que l ’expres
sion êyvuciav xà (ïaOéa xoü craxavâ (n , 24) vise quelque 
spéculation m ythologique, à base de dualism e, vague 
p ressen tim en t des gnoses postérieures.

C’est en Asie su r to u t (Col. E p h ., ép îtres pastorales, 
épîtres de Jean , A pocalypse; il fau d ra it a jo u te r les 
le ttres  d ’Ignace) que nous nous h eu rtons à ces p re 
m ières hérésies chrétiennes. P lusieurs p rocèdent d ’un 
syncrétism e judéo-païen  (Col., ép îtres pastorales). A 
Colosses se m an ifes ta it une ten d an ce  ascétique, de 
même que dans les com m unautés des Pastorales. 
A illeurs, les sectes son t d ’allure  licencieuse (Ju d e  e t 
H P é tri, A pocalypse); au  m oins pour le cas des nico
laïtes, cela t ie n t  â l ’en tourage  païen. On v o it poindre 
des spéculations où in te rv ien n en t d e s 'an g es  ou a r
chontes, subordonnés au  Dieu suprêm e. L a christo 
logie sub it le contre-coup de ces doctrines. Des révé
lations in te rv ien n en t, e t on insiste  sur la no tion  de 
connaissance religieuse en pou rsu iv an t des chim ères.

C ette  situ a tio n  correspond assez à celle que no tre  
étude sur le co u ran t de gnose fa isait p ressen tir. Les 
influences a lexandrines e t o rientales p rovoquen t dans 
le paganism e e t le judaïsm e, e t m a in ten an t, dès son 
apparition , dans le christianism e, des essais de syncré
tism e. Des spéculatifs -— ils son t légion, e t de to u t 
acab it —  essaient do p én étre r les m ystères de l ’univers 
religieux e t constru isen t des théories où ils fon t in te r
venir su rto u t les « puissances » in terposées en tre  Dieu 
e t le m onde. Us oub lien t que Jésus est le seul Sauveur 
e t q u ’en lui h ab ite  la p lén itude  de la d iv in ité  —  ce 
qui rend  vaine  to u te  spéculation  de gnose.

2° Action du courant de gnose sur le christianisme. — 
Nous venons de co n sta te r que, sortis du  christianism e.

des p a rtis  e t  de pe tites  sectes s’é ta ien t constitués 
sous la  pression du syncrétism e e t plus précisém ent 
d ’un  m ouvem ent de gnose ou de prégnose. C ette 
action  s’est-elle égalem ent exercée sur le christianism e 
au th en tiq u e , dans les églises de la  grande com m u
n au té  chrétienne?

11 fau t d ’abord  rem arq u er que le christianism e 
repose sur des fondations très solides e t indépendantes 
de la gnose : la révélation  de l ’Ancien T estam en t e t la 
rédem ption  don t Jésus-C hrist est l ’a u te u r historique. 
P a r  son origine mêm e, la religion chrétienne semble 
donc ê tre  à l ’abri d ’influences prononcées du  m ou
vem en t de gnose. C onstate-t-on  du m oins, dans son 
enseignem ent, des m ises au p o in t dues à  l ’influence 
gnostique?

1. É pttres pau lin ienn es : les grandes épîtres et les 
épîtres de la cap tivité . —  Nous rencontrons chez sa in t 
Pau l ces term es que nous avons appelés « term es de  
gnose », les verbes ytyvcoaxai e t èreiytyvûaxoi e t les 
su b stan tifs correspondants : Gai., iv , 9; R om ., i, 21; 
I Cor., i, 21; Phil., i i i ,  10; yviocnç 0eoü ; R oin., x i, 
33; II  Cor., x , 5 ; è7«yv(i>mç; Oeoü, Col., i, 10.

Ces m ots son t à peu près techniques pour désigner 
la connaissance religieuse. Ils ap p ara issen t p lus sou
v e n t dans les épîtres de la cap tiv ité , précisém ent 
lorsque l ’A pôtre  s’est v u  en face d ’un m ouvem ent 
gnosticisan t; ils rev iennen t plusieurs fois dans la  
polém ique avec les C orinthiens. Loin de  signifier p o u r
ta n t  une avance à la gnose, ils in d iquen t que Pau l 
refuse d ’aiguiller le christianism e su r cette  voie. Ces 
term es a p p artien n en t en réalité  au langage religieux 
o rd inaire ; nous avons vu q u ’ils son t fam iliers aux  
L X X  e t spécialem ent à la  l it té ra tu re  sapientielle. 
P au l les christianise. L a  v raie  « connaissance », c ’est 
d ’ê tre  connu de D ieu, ce qui s’o b tie n t p a r la  c h arité  
(I  Cor., v m , 2 sq.). E n ten d u e  comm e des Grecs 
p euven t l ’en tendre, la  « connaissance » n ’est q u ’en 
flure, vj yvcôcnç çuenoï (I  Cor., v m , 1); yvu'xiop.at. où 
xôv Xoyov xmv Trecpucmopivoiv (iv , 19). L a v an ité  d ’une 
te lle  connaissance s’oppose aux réalités qui cons
tru isen t la vie chrétienne, la  charité  e t  les m œ urs. La 
gnose chrétienne ne divinise pas e t ne réalise pas le 
sa lu t : la  connaissance p a rfa ite  est réservée à l ’aven ir : 
ôcpxi yivcioxco Èx pipouç, xôxe 8è èmyvé)aop.ai. xa6ù>ç 
x a l èn:Eyvo>a0r)v (I Cor., x i ii ,  12). Cf. W. L ü tg crt, op. 
cit., p. 109 sq. ; E .-B . Allo, Première cpîlre aux Corin
thiens, Paris, 1935. p. 106 sq.

U n aspect de la « connaissance » paulin ienne la 
rapproche des conceptions gnostiques : la connais
sance est un  don div in , un  charism e : I Cor., v m , 
7; x n ,  8; x i i i ,  8, etc ., fru it de l ’E sp rit (I Cor., x n ,  
7-11). Paul se v an te  de posséder ce don ; cl Sè x a l 
I8i&>xi)(; xcü Xéycp, àXX’ où xfj yvo'icrei ( I I  Cor., x i, 6). 
L a gnose ne se d istingue sans doute  pas ad éq u a tem en t 
de la csoçla; son o b je t est le p lan  divin de sa lu t (I Cor., 
x i i i , 2 ;  R om ., x i ,  3 3 ,  etc .), p robab lem en t aussi l’in te l
ligence des É critu res (Gai., m , 7; iv , 21 sq.). N éan
m oins, il n ’est pas requis, pour exp liquer le langage 
de P au l, de recourir à l ’influence d ’un co u ran t gnos
tiq u e ; les term es « gnose » e t  «sagesse » possédaient 
des acceptions analogues dans le judaïsm e, aussi bien 
dans les livres sap ien tiaux  que dans l ’apocalyptique. 
Mais les vocabulaires ju ifs e t chrétiens e t celui de la 
gnose païenne sont si proches l’un de l ’au tre , â certains 
m om ents, que les apprécia tions ne concordent pas. 
Pour B u ltm an n  (Theol. Wiirt., t. i, p. 709), « Pau l 
conserve à la connaissance chrétienne son caractère  
p ropre, m ais en m êm e tem ps il s’approprie  ju sq u ’à  un 
certain  p o in t la term inologie e t l ’a tt i tu d e  des gnos
tiques ». R . R eitzenste in  (Hellenislische Mysterienre- 
ligionen, 1927, p. 258 sq., 3 3 3  sq.) e t  W. Bousset 
(K yrios Christos, G œ ttingue, 1921, p. 113  sq., 1 3 0  sq.) 
abonden t dans lc sens de la dépendance de Paul



€ 9 5 G N O S E  E T  C H R I S T I A N I S M E 6 9 6

vis-à-vis de ia gnose pa ïenne; au con tra ire , K . D eissner 
(Paulus und die M y stik  seiner Zeit, Leipzig, 1918), 
A. Schw eitzer (Die M ystik  des Apostels P aulus, T u 
bingue, 1930), G. I le in ric i (Die H erm esm ystik  und das 
N . T ., Leipzig, 1918) a p p u ien t sur le caractère original 
de la connaissance chrétienne.

Il n ’est que ju s te  de réag ir dans ce sens. Nous app li
querons donc à la  gnose ce que le R . P . Allo d it d’une 
façon plus générale de la  langue religieuse hellénis
tiq u e  : « On p eu t donc bien a d m e ttre  à  l’avance que 
P a u l connaissait la langue religieuse hellénistique de 
son tem ps, e t q u ’il en a usé, pour se faire  com prendre 
de ses au d iteu rs  grecs, q u an d  elle se p rê ta it  sans équi
voque à l ’expression de ses propres d oc trines; m ais il 
ne fa u t pas y  m êler une term inologie païenne spéciale 
qu i n ’ex is ta it p eu t-ê tre  pas encore; e t, m êm e p o u r les 
expressions que P au l a u ra it em pruntées à l'hellénism e 
a m b ian t (il en a certa inem en t em prun té , p a r exem ple 
au  Portique), ne pas poser en règle qu ’il n ’en a jam ais 
m odifié le sens pour leu r donner une signification 
nouvelle dans sa nouvelle doctrine  » (op. cit., p. 102).

On s’est laissé a lle r év idem m ent à la  te n ta tio n  d ’é
ta b lir  des com paraisons plus précises en tre  sa in t Paul 
e t  la  gnose. A propos de I Cor., n ,  8 : t ) v  (Oeoü c to -  

cpiav ) oùSelç xcov àp /ô v tu v  to ü  ai£>voç xoûxou eyvcoxev, 
L ie tzm ann  (A n  die Korinther, 1-11, T ubingue, 1931, 
p. 12) rappelle  le thèm e de la  descente du  Sauveur à 
trav e rs  les cieux à l ’insu  des archontes e t  prononce 
le nom  de m ythologie. Il fau t n o ter q u ’il ne s ’agit 
nu llem en t chez sa in t P au l d ’un m ythe  de descente, 
m ais du  p lan  divin de sa lu t, ce qui est une conception 
ju iv e  e t  ch ré tien n e ; il fau t a jo u te r que l ’ignorance des 
anges, bons ou m auvais, se légitim e p a r la  théologie 
de la tran scen d an ce  divine e t que le rôle joué p a r 
S a tan  dans la  passion est une idée chrétienne p ri
m itive. L ’expression ol ap/ovxeç to ü  aEôïvoç xoüxou 
e st ju ive  (cf. B ousset, Die Religion des Judentum s, 
T ubingue, 1926, p. 252 sq.). On a pu p ré ten d re , en 
ou tre, que Pau l em p ru n te  à la gnose l ’idée que les 
anges on t donné la loi m osaïque, ou l ’an tith èse  chair- 
e sp rit, ou certaines explications de l ’œ uvre du Christ. 
N ’oublions pas que l ’existence du  co u ran t de gnose 
est une hypothèse com m ode, d o n t il est facile d ’abuser.

Sain t P au l n ’est pas plus favorable à la  gnose dans 
les ép îtres de la cap tiv ité . Son opposition aux spécu
la tio n s sy ncrétistes su r les anges y  est trè s  décidée. 
D ans le C hrist h ab ite  la  p lén itude de la d iv in ité ; il ne 
fau t donc pas p a rta g e r les p rérogatives div ines en tre  
le D ieu suprêm e e t des « puissances » qui gouverne
ra ie n t ce m onde; le C hrist est la tê te  de to u te  puis
sance angélique; il e s t l ’unique source du sa lu t. Paul 
consent-il du m oins à in tro d u ire  dans son propre  voca
bulaire des term es techniques p ro v en an t de la  gnose 
des Colossiens? Il se ra it bien im p ru d en t de l ’allirm er 
catégoriquem ent. Ces term es, que l ’on v eu t a ttr ib u e r  
à  la gnose, sont d ’usage trè s  général e t pour la p lu p art 
acclim atés depuis longtem ps dans la  langue ju iv e  e t 
chrétienne. A insi, sixcôv, ttocototoxoc, àépaxoç, à.p/7) 
se re tro u v en t dans la langue ju ive hellénistique 
(Ph ilon , livres sap ien tiau x ); 0povoi, e tc ., dans l ’apoca
lyp tique . Seu l,le  m ot 7tXY]p<op.a p o u rra it avoir é té  plus 
d irec tem en t suggéré p a r l ’usage gnostique. Quoi q u ’il 
en soit, ces m ots, m êm e s’ils son t de gnose, p e rd en t 
sous la  plum e de sa in t Pau l leu r saveur m ythologique. 
H o ltzm ann  (A'eutestamenttiche Théologie, t. i, T u 
bingue, 1911, p. 557) p ren d  p laisir à  confron ter la 
term inologie pau lin ienne  avec celle des gnostiques. Il 
ne fa u d ra it pas oublier que les gnostiques lisaien t 
sa in t P au l; il est certa in , p a r  exem ple, que V alentin  
lui em p ru n te  ses nom s d ’éons.

H . Schlier (Christus und die Kirche im  Epheserbrief, 
T ubingue, 1930) p ré ten d  cependan t re tro u v e r dans 
les ép îtres aux Éphésiens e t aux Colossiens non

seulem ent des m ots, m ais une série de thèm es gnos
tiques : ascension du Sauveur, le m ur céleste, l ’A nthrô- 
pos, l ’Église-corps du  C hrist, le corps du C hrist édifice 
céleste, la  syzygie céleste (Christ e t  Église). Il en 
conclu t que ces épîtres son t postpau lin iennes, e t 
q u ’elles ap p a rtie n n e n t au m êm e cycle que les le ttre s  
de sa in t Ignace d ’A ntioche (cf. H . Schlier, Religions- 
geschichtliche Unlersuchungen zu den Ignatiusbriejen, 
Giessen, 1929). On d is tin g u era it dans la  théologie de 
ce cycle : 1) le d ram e d ’une d iv in ité  tom bée e t sauvée 
p a r  une rédem ption , p ré lude de la  gnose va len ti- 
n ienne; 2) la  descrip tion  du  Sauveur, gnose de carac
tè re  iran ien , qui se re tro u v e  dans les écrits m andéens 
e t m anichéens e t  dans le IVe É vangile. N ous ne 
som m es p a r  les seuls à nous défier de ces constructions 
dém esurées e t hasardées.

2. É pîtres pastorales; épîtres de Jude et de Pierre; 
Apocalypse. —  D ans les ép îtres pasto rales , sa in t Paul 
oppose aux  ten ta tiv e s  de la  gnose la  loi de la sobriété. 
Le christian ism e est une doctrine  saine (uyiaivoucra 
SiSaaxaXta : I T im ., i, 10; I I  T im ., iv , 3 ; T it., i, 9; 
n , 1 ; cf. I T im ., v i, 3 ; I I  T im ., i, 13) qui repose su r la 
t rad itio n  e t su r l ’É critu re . L a s itu a tio n  est n e tte  
désorm ais : la résistance s’est précisée en m êm e tem ps 
que l ’hérésie, e t l ’Église se défie des spéculations 
désordonnées de la  gnose. Telle e st égalem ent la 
s itu a tio n  que nous rév è len t les épîtres catholiques e t 
l ’A pocalypse. E . L ohineyer (Die Ofjenbarung des 
Johannes, T ubingue, 1926, p. 192 sq.) affirme p lu tô t 
q u ’il ne p rouve  l ’u tilisa tio n  p a r l ’A pocalypse d ’une 
gnose juive.

3. Évangiles synoptiques. —  On a même voulu 
tro u v er dans les évangiles synoptiques (M atth ., x i, 27 ; 
le logion su r le b u t des parabo les; Luc., i, 77; x i, 52) 
des traces de gnose. Les expressions en cause s’ex
p liq u en t au m ieux e t plus sim plem ent p a r l ’influence 
ju iv e ; c’est p a rticu liè rem en t év id en t pour les deux 
prem iers exem ples cités.

4. Épître aux Hébreux. — L a gnose se rt à  découvrir 
su r to u t la  v a leu r typologique de l ’ancienne économie. 
On re tro u v e  la  m êm e nuance  —  que nous avons déjà 
signalée p o u r l ’ép ître  aux  G alates —  dans 1 Clém., 
nx , 1; x n ,  4 ; Ju s tin , D ial., 112; B arn ., ix , 8; x , 10; 
x m , 7 ; cf. H o ltzm ann , op. cit., p. 555. Ceci est spécifi
quem en t chrétien .

5. Littérature johannique : évangile et épîtres. —  
Nous l ’avons constaté, les ép îtres de sa in t Je a n  en 
pa rticu lie r p ren n en t n e tte m e n t position contre cer
taine hérésie gnosticisante. E t,  cependant, on v o u d ra it 
re tro u v er, dans ces m êm es ép îtres e t dans le quatrièm e 
évangile, une spéculation  de gnose. Comme nous le 
verrons b ien tô t, la  théorie  a é té  constru ite  su r un 
p lan  fo rt vaste. E n  ce m om ent, nous nous lim itons 
à exam iner si le vocabulaire johann ique  t r a h i t  quelque 
com plaisance secrète pour le couran t de gnose, rvcocnç 
n ’e st pas em ployé e t Y'-Yvc‘)cncstv ap p a ra ît seulem ent 
deux ou tro is  fois avec un sens techn ique; chaque fois, 
ce son t des déclarations qui fon t écho au  logion synop
tiq u e  (M atth ., x i, 27). A insi Jo a ., x , 15 : xa0à>ç yivâ)- 
axsi [j.c ô TOXTrçp Ywcioxco xôv 7raxépa. Cf. x iv , 
7 ; x v ii,  3 : aux-/] 8s èaxiv vj aicimoç soir), ïva Yivdiaxcùcuv 
aè xôv pwvov àXt]0ivôv Oeov xa i Ôv àiréaxEiXaç T y jc io O v  

Xpiaxôv.
Il n ’est pas nécessaire de recourir à une influence de 

gnose pour exp liquer ces form ules : est-ce plus q u ’une 
app lication  chrétienne des théories de la connaissance 
religieuse telles que le judaïsm e les a v a it form ulées? 
L ’horizon, d ’ailleurs, est to u t  a u tre  que celui de la  
gnose herm étique. C onnaître  Jésus, c’est suivre sa 
voie, qui est celle de la  ch arité  e t  du  respect de la  loi 
m orale; le sa lu t ne repose pas sur la  connaissance 
comm e la com prennent les herm étis tes, m ais su r la  foi 
e t la  confiance en la  puissance de Jésus.



697 G N O S E  E T  P A U L I N I S M E  698

En d éclaran t que Jésus est la voie e t la vie, le 
quatrièm e évangile oppose la  sim plicité du ch ris tia 
nism e aux com plications e t à tous les m ythes de sa lu t 
gnostiques. Le dualism e d o n t on lui fa it aussi grief 
ne dépasse pas celui de P au l e t  des synoptiques e t 
s exprim e p a r  des an tithèses qui on t une grosse p a r t 
de rh é to rique  : lum ière-ténèbres, v ie-m ort, vérité- 
erreur. M. L oisy e st obligé de reconnaître  ce caractère  
de sobriété  de la  l it té ra tu re  johann ique , e t il le fa it 
en term es excellents : « L a  gnose du  qua trièm e évan
gile est rem arquab le  en tre  to u te s  p a r  la h au teu r, 
l’équilibre, le développem ent harm onieux  de la  doc
tr in e , énoncée en des discours qui sont des hym nes, 
figurée en des récits sym boliquem ent constru its. 
M ysticisme à la  fois profond e t clair; économie de 
sa lu t to u te  sp iritue lle  e t en m êm e tem ps sensiblem ent 
v iv an te ; christologie tran scen d an te  e t  to u te  pénétrée  
d’hum aine  tendresse; langage un ique, d o n t on d ira it 
qu’il a  é té  créé pour son sublim e emploi » (La naissance 
(lu christianisme, Paris, 1933, p. 338). R este  à savoir 
si cette  m ystique e t cette  économ ie de sa lu t p euven t 
lég itim em ent s’appeler une gnose.

3° Opposition entre la théologie chrétienne et la 
gnose. ■— Lc christianism e est-il une gnose? Bien que 
ce soit là  a v an t to u t  affaire de vocabulaire  e t de 
définition, la  question  enveloppe des sous-entendus 
qu ’il e st u tile  de dissiper.

1. Le christianisme n ’est pas une gnose, —  a )  L ’usage 
h istorique du  term e  gnose ne p e rm e t pas de confondre 
gnose e t christianism e. Le m ot, en effet, a é té  réservé 
au gnosticism e hérétique . B ien que, à  propos de la 
gnose « pseudonym e », on laisse en tendre  que l ’ensei
gnem ent chrétien  liv re ra it la  v ra ie  « gnose », ce n ’est 
qu ’à A lexandrie q u ’on a é té  te n té  de p résen ter le 
christianism e comm e une gnose, c’est à-dire « une 
connaissance religieuse plus h au te  (q u ’une science née 
de la  spéculation  hum aine), due à  une révélation  
privilégiée; ...une in tu itio n , qui in itie  celui qui en 
jo u it à des m ystères in te rd its  à  la  foule, ...transform e 
sa v ie m orale e t religieuse, ...le tire  de la  condition 
servile com m une à to u s les hom m es, ...en fa it un  ami 
de Dieu, égal ou m êm e supérieur aux  anges » (J. L e
breton, Le désaccord de la foi populaire et de la théologie 
savante dans l’Église chrétienne du I I I e siècle, dans 
Rev. d ’hist. eccl., 1923, p . 493). On sa it avec quelle 
défiance on t é té  accueillies ces p ré ten tions alexan- 
drines; il suffit de rapp eler Irénée : M elius est... n ih il 
omnino scientem quempiam... credere Deo... nec aliud  
inquirere ad scienliam, n is i Iesum  Christum F iliu m  
Dei, qui pro nobis crucifixus est (A d v . haer., 1. II,
c. x x x ix ,  n. 1; cf. L ebre ton , loc. cit., p . 488). A la 
rigueur, on p o u rra it en tendre  le m ot gnose de façon 
orthodoxe, d ’une « doctrine  profonde, théologique » 
(cf. R . M. Pope, The theol. significance of the Johannine  
gnosis, dans Theol., t .  x x , 1930, p. 328-338) ; ce langage, 
cependant, n ’ira it pas sans danger de confusion, e t 
risquerait de voiler ce qui constitue  l ’originalité  du 
christianism e. M. Goguel d it  trè s  bien : « L ’emploi de 
ce term e  (gnose), que M. Loisy  sem ble affectionner, 
ne me p a ra ît  p as très  heureux. Pourquoi ne pas dire 
to u t sim plem ent doctrine  ou théologie e t réserver le 
m ot gnose pour désigner des com binaisons qui on t été  
faites à une époque un peu postérieure pour associer 
la doctrine  chrétienne de la  rédem ption  à des concep
tions cosm ologiques non-ju ives? » (La naissance du  
christianisme d’après M . Loisy , dans Rev. d ’hist. et de 
Philos, relig., 1934, p . 179, n . 15).

Sur le sens re s tre in t qui s’a tta ch e  h isto riquem ent 
au  term es « gnostique » e t « gnosticism e », on lira 
d’excellentes rem arques de R . P . Casey, The sludy of 
gnosticism, dans Journal of Theol. Studies, 1935, 
P. 45-60.

b) Si l ’on p rend  gnose au sens de religion, form ation

caractérisée rep o san t sur un  principe de sa lu t très 
spécial, il ne p eu t ê tre  question  d ’assim iler le chris
tian ism e à une gnose. Ni la  théologie pau lin ienne ni 
la m ystique johann ique  ne p rônen t un sa lu t obtenu 
p a r voie de connaissance; ni l ’une ni l ’au tre  n ’a t t r i 
bu en t à  la  connaissance une si grande im p o rtance ; 
n i l ’une ni l ’au tre  ne ren ferm en t les m ythes caracté
ristiques des gnoses.

c) Si l ’on en tend  p a r gnose cette  tendance  du m onde 
syncrétiste  qui in sis ta it su r la connaissance religieuse, 
s’enveloppait de m ythologie o rien tale  e t m enait ainsi 
aux form ations de gnose caractérisées, on p eu t encore 
affirmer que le christianism e n ’a rien  à  vo ir avec elle. 
L a religion chrétienne est née d ’une œ uvre h isto rique 
de sa lu t, de l ’enseignem ent de son fo n d a teu r e t de la 
révélation  ju iv e ; le m ouvem ent de gnose n ’a pas 
suscité lc m ouvem ent chrétien , e t il ne l ’encadre à 
aucun m om ent de son développem ent. Au contraire , 
dès que ce co u ran t v in t à  to u ch er le christianism e, il 
détacha  de lu i des îlo ts de fidèles, jam ais il n ’e n tra în a  
la masse. Le christianism e réag it contre la gnose, il 
n ’en reçu t pas la  m arque.

C’est su r to u t le pau lin ism e et la  théologie jo h an 
nique qui p résen te ra ien t, d it-on , le christian ism e sous 
des form ules de gnose.

2. Le paulinism e n ’est pas une gnose. —  « On do it 
à P au l, écrit C. T oussa in t (La gnose paulinienne, dans 
Congrès d’hist. du christianisme, jub ilé  A . Loisy , t .  il, 
Paris, 1928, p. 48) d ’avoir, p a r ce q u ’il appelle son 
évangile, e t  ce que nous tro u v o n s plus comm ode d ’a p 
peler sa gnose, transposé  e t  transfo rm é l ’idée m essia
nique d ’espérance n a tio n a lis te  e t  dynastique  en sa lu t 
cosm ique e t universel. »

H . L ie tzm ann , n o n o b stan t certaines p récau tions, 
ne s’exprim e guère a u trem en t : « Lc message de sa lu t 
s’est m odelé pour lui dans le m oule des religions orien
ta les de rédem ption , e t  la  figure du  C hrist se plie aux 
form es trad itio n n e lle s  d ’un sauveur céleste. » Les 
conceptions du dém on, du  péché, du  second A dam , de 
l ’E sp rit  tie n d ra ie n t leurs tr a i ts  de ces religions : 
« Un m ystagogue orien ta l a u ra it pu , lu i aussi, p a rle r 
ainsi à ses fidèles, e t les aud iteu rs païens e t ju ifs pou
va ien t suivre P au l p a r ce chem in plus a isém ent que 
les hom m es du xx* siècle. Mais nous com prenons aussi 
que"cette  p résen ta tion  é ta it  bien propre  à gagner des 
hom m es avides de réd em p tio n ; e t te ls  é ta ien t les 
hom m es de ce tem ps-là . Ce qu i est c ap ita l, c’est que, 
chez P au l, la form e n ’a pas a lté ré  le con tenu ; il est 
resté  in ta c t e t  en pleine v igueur (H . L ie tzm ann , 
Gesch. der alten Kirche, I, Die Anfange, B erlin , 1932; 
cf. L ebreton , dans Rech. de science relig., 1933, p. 358).

M. Loisy a b â ti  su r ce thèm e une h isto ire de la 
pensée chrétienne. « L a  gnose m ystique  développée 
dans l ’ép ître  aux  R om ains, avec les add itions e t 
retouches q u ’on y  p e u t tro u v er dans les au tres épîtres 
a ttrib u ées à Pau l... constitue , sinon lc plus ancien, du 
m oins le plus com plet essai, à nous connu, de la 
spéculation  chrétienne, pour tran sfo rm er la  foi m essia
nique en une théorie  de rédem ption , p lus ou m oins 
analogue aux doctrines du m ysticism e païen, sans que 
p a rû t abandonné pour a u ta n t  le te rra in  de la  révé
lation  bib lique e t du  m essage évangélique » (La na is
sance du christianisme, Paris, 1933, p. 315 sq.). Le 
m ythe  de l ’hom m e a u ra it é té  de la sorte  incorporé à 
l ’évangile p rim itif, e n tra în a n t avec lui to u te  une 
m ythologie (p. 323). Une deuxièm e synthèse  im por
ta n te  est celle de l ’ép ître  aux H ébreux  : « C ette  gnose 
est assez longuem ent e t m éthod iquem en t développée, 
à  grand ren fo rt de c ita tions bibliques, bien qu ’elle soit 
p lu tô t ra ttach ée  aux  É critu re s  p a r  une sub tile  exé
gèse, q u ’elle n ’en est réellem ent dérivée » (p. 325). 
E nsu ite , v ien t l ’épître  aux  Colossiens : « U ne gnose 
analogue est développée dans l ’ép ître  aux Colossiens,
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non plus con tre  le judaïsm e, m ais, à ce qu ’il sem ble, 
co n tre  une gnose ju d a ïsan te  » (p. 331). Les essais sui
v a n ts  son t ceux de l’ép ître  aux Philippiens (i i , 5-11) 
e t de la Ia Pétri.

On ne p o u rra it se ra llier à ces vues q u ’après avoir 
exorcisé la no tion  de gnose de to u t ce q u ’elle tra în e  
ap rès elle de conceptions troubles. Mais est-ce bien 
ce que v e u t M. Loisy? Si l ’on conserve au  m ot son 
re len t de m ystagogie païenne, on p rê te  à l ’A pôtre  une 
a tt i tu d e  que to u te s  ses paroles e t son ho rreu r du 
paganism e contred isen t. Combien E . L ohm eyer est 
m ieux inspiré en m ain ten an t que « les fondem ents de 
la théologie pau lin ienne so n t à  chercher dans sa foi 
ju iv e  de provenance pharisaïque » ( Grundlagen pauli- 
nischer Theol., T ubingue, 1929, p. 231).

3. L a  théologie johannique n ’est pas une gnose. —- 
C’est su r to u t au quatrièm e évangile que l ’on a fa it 
les honneurs d ’ê tre  une gnose. On s’est cru en m esure 
de préciser qu ’il s’ag ira it d ’une gnose orien tale , d ’ori
gine iranienne. R eitzenste in  av a it reconstitué  une 
religion de sa lu t iran ienne, d o n t une gnose (m ythe de 
VAnthrôpos) fo rm ula it la théorie. Le quatrièm e évan
gile app liquera  cette  gnose au  christianism e. B u lt
m ann  (Die Bedeulung der neuerschlossencn mandaischen 
u n d  manichaischen Quellen fü r  das Verstündnis des 
Johannesevangelium , dans Zeitschrift fü r  die N . T. 
W iss., 1925, p. 100-146) d istingue donc le ch ris tia 
nism e johann ique  du  christianism e pa lestin ien  e t du  
christianism e hellén istique (genre paulin ien  ou genre 
judéo-he llén is tique); à son avis, la  théologie du 
quatrièm e évangile développe un  dualism e cosmolo
gique accentué (lum ière-ténèbres, etc .) e t m et en 
œ uvre  le m ythe  de l ’E n voyé  céleste, a p p aru  dans sa 
form e d ’hom m e te rre s tre  pour a rrach er l ’âm e à la 
prison de la  m atière  e t lui révéler sa véritab le  origine, 
pu is re to u rn é  ensuite  en gloire. Ce m ythe  sotériolo- 
gique a u ra it comme arrière-p lan  un  m y th e  cosmogo- 
nique correspondant, l ’hom m e céleste tom bé dans la 
m atière . On est obligé d ’ailleurs de confesser q u ’il 
m anque au  quatrièm e évangile un  m em bre essentiel 
de to u te  cette  construction  : l ’id en tité  en tre  le Sauveur 
e t  l ’hom m e tom bé.

On a corrigé de diverses m anières cette  synthèse.
H . Odeberg (The F ouilh  Gospel..., I, The discourses 
oj John, i, 9 -x ii, U ppsala, 1929) é larg it le cerclé des 
com paraisons. Le quatrièm e évangile, nous d it-on , 
m anifeste de l ’affinité avec le gnosticism e, l ’herm é
tism e, le m anichéism e, le m andéism e, les m ystiques 
ju iv e  e t sam arita ine . On respire p a r to u t la  m êm e 
atm osphère  m ystique, q u ’on d ev ra it appeler « m ys
tiq u e  de sa lu t »; c’e st néanm oins dans le m andéism e 
q u ’on tro u v e ra it la  form e la p lus voisine de celle du 
qua trièm e évangile. C.-H. K raeling  (The fourth Gospel 
and contemporary religious thought, dans Journal of 
bibl. lit., 1930, p. 140-149) d it  avec ra ison  que ces 
affirm ations (H . Odeberg, op. cit., e t  Die m anda sche 
Beligionsanschauung, U ppsala , 1930; W. B auer, Das 
Johannes-evangelium, T ubingue, 1933, p. 3) m anquen t 
d ’évidence.

V. T ay lo r (The mandaeans and the Fourth Gospel, 
dans Hibberl journal, 1929-1930, p. 531-546) te n te  de 
sauver au trem en t l ’hypothèse  R eitzenste in -B ult- 
m ann. L a lit té ra tu re  m andéenne est de rédaction  
tard iv e , e t  Je a n  ne dépend pas d irec tem en t d ’elle. On 
reconnaît même volontiers l'im m ense supériorité  des 
concepts johanniques, leur profondeur, leu r an té rio 
rité , etc. Néanm oins, les au teu rs m andéens se seraien t 
servis de form es e t d ’expressions religieuses qui avaien t 
une longue histoire derrière elles : de sorte  que l ’évan
gile e t  ces écrits dériveraien t de la m êm e source 
orientale . Voir aussi W. B auer, op. cit., p. 4.

A. Loisy (Le mandéisme et les origines chrétiennes, 
Paris, 1934) se m ontre  pour le m oins aussi réservé. Il

n ’est pas question  de supposer, à  l ’origine d u  dévelop 
pem en t du  christianism e, une gnose b ap tis te , recueilli 
p a r  la p rem ière théologie chrétienne e t v en an t ensu it" 
se déverser dans la l it té ra tu re  m andéenne. « Le m an
déism e, qui a  é té, dans une assez large mesure, influencé 
p a r  le christian ism e de l ’âge b y zan tin , p e u t nous aider 
seulem ent à  exp liquer p a r  une induction  fondée sur 
la com paraison, quelques tra i ts  des doctrines e t  p ra 
tiques du  christian ism e ancien; il ne lu i a  fourni ni 
les p rincipes de sa foi, ni l ’essentiel de son économie 
sacram entelle  » (p. 157).

C 'est avec raison que F r. Büchsel (Johannes und der 
hellenistische Synkretism us, G ütersloh, 1928, p. 9, 
n. 1) a  re je té  les diverses form ules de la  théorie  
m andéenne. L a  lit té ra tu re  m andéenne, explique-t-il, 
les fragm ents m anichéens, les Odes de Salomon  ne 
fourn issen t rien  d ’im p o rtan t pour l ’in telligence des 
écrits johanniques. C ette l it té ra tu re , en bloc, est plus 
récente  que les écrits johan n iq u es; on n ’a pas prouvé 
d ’une façon m éthodique que certaines pièces de la 
l it té ra tu re  m andéenne se ra ien t contem poraines du  
christianism e prim itif. Que, d ’une façon générale, leur 
con tenu  soit beaucoup p lus ancien que leur rédaction , 
c’est to u t  aussi difficile à  p rouver, d ’a u ta n t  plus q u ’il 
ne s’ag it pas d ’une l it té ra tu re  sav an te  e t  trad itio n 
nelle, m ais p rophétique. Les ressem blances s’expli
q u en t plus sim plem ent p a r le fa it que les m andéens 
e t les m anichéens s’ap p u ien t sur une form e de gnose 
postérieure au  qua trièm e évangile.

L a  prudence com m ande de s’en ten ir  là.
N ous refusons donc d ’appeler gnose la  théologie 

paulin ienne ou celle du  quatrièm e évangile. Le term e 
serait susceptible d ’un sens p lausib le ; néanm oins, 
les h isto riens des religions l ’em ploient dans le dessein, 
conscient ou non, d ’nm oindrir l’orig inalité  du  chris
tian ism e en l ’en cad ran t d ’un v aste  m ouvem ent de 
gnose m ythologique.

R ésum ons-nous. Le désir de connaître  les choses 
divines est hum ain . C oïncidant avec la débâcle des 
écoles philosophiques e t des paganism es na tio n au x , 
s’est développée dans l ’hellénism e une théosophie 
tra v a illa n t su r quelques notions philosophiques 
vagues e t générales e t sur de vieilles m ythologies 
in te rp rétées allégoriquem ent. A lexandrie fu t le centre 
p rincipal de cette  « gnose ». Il est vraisem blable q u ’un 
au tre  cen tre, plus m agique e t p lus astrologique, s ’est 
form é dans le m ilieu religieux irano-babylonien. La 
form ule a eu du  succès e t s’est propagée : ce se ra it là 
ce co u ran t de gnose ancienne don t nous avons cru 
pouvoir a d m e ttre  l ’existence.

Le judaïsm e e t le christianism e n ’ava ien t pas à se 
laisser en tam er p a r  ce co u ran t venu  du paganism e. Ils 
p a rtag ea ien t avec iui la notion de révélation , nonobs
ta n t  que leur révélation  fû t d ’une to u t au tre  n a tu re ; 
leurs connaissances religieuses é ta ien t assez riches e t 
précises pour qu ’ils n ’a ien t pas la  ten ta tio n  d ’e m p ru n 
te r  à la gnose païenne ses m ythes in te llectualisés; leur 
doctrine  sur le sa lu t e t su r les m oyens de sa lu t é ta it 
tro p  arrê tée , tro p  originale aussi, p our q u ’ils adm issent 
le p rincipe  religieux des « gnoses » caractérisées. L a 
gnose re s ta  donc à  la  périphérie  du  christianism e, y 
p ro v o q u an t seulem ent la  fo rm ation  de sectes héré
tiques.

B i b l i o g r a p h i e . — 1» Généralités sur la gnose. — La 
littérature signalée au cours de l’article et spécialement 
A. Hilgenfeld, Kelzergesch. des Urclu-islenthums, Leipzig, 
188*1. — E. Buoniiuti, Lo gnoslicismo, Rome, 1907. — 
E. De Faye, Gnostiques et gnosticisme, Paris, 1925. — 
W. Anz, Zur Frage nach dem Ursprung des Gnostizismus, 
dans Texte und Unlrrs., t. xv, fasc. 4, Leipzig, 1897. — 
R. Lieclitenhan, üie Offenbarung im Gnnslicismus, Gcet- 
tingue, 1901 ; Die pseudepigraphische Litcralur der Gnosliker, 
dans Zeitschrift für die N . T. Wiss., 1902, p. 222-237, 286- 
299. — W. Bousset, Hautprobleme der Gnosis, Gœttingue
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1907. —  H . I-eisegang, D ie Gnosis, L eipzig , 19 2 4 .—  J .  L e
b re to n , H is t.  du  dogme de la T r in ité ,  t .  Il, P a ris , 1928, 
p . 81-131. —  F .-C . B u rk i t t ,  Church and  gnosis, C am bridge , 
1932.

M ercurii l'r ism eg is ti P œ m ander, A escu la p ii defin itiones, 
a p u d  A dr. T u rn eb u m , P a ris , 1554. —  G. P a r th e y , H erm etis  
T rism egisti P œ m ander, B e rlin , 1854. —  L . M énard , H ermès 
trism ègisle, t r a d .  co m p lè te , P a ris , 1866. —  R . R e itze n s te in , 
Poim andres, L eipzig , 190J . —  W . S c o tt, H erm elica, O xford , 
1924-1926. —  J .  K ro ll, D ie Lehren des H erm es Trism egistos, 
M unster-en -W ., 1914. —  T h . Z ielinski, H erm es und die  
H erm ctik , d a n s  A rch iv  fü r  R elig ionsunss., 1905, p . 321-372; 
1906, p . 25-60. —  M. J .  L ag ran g e , L ’herm étism e, d a n s  Rev. 
biblique, 1924, p . 481-497 ; 1925, p . 82-104 ; 368-396, 
547-574; 1926, p . 240-264. —  J .  C arcopino , L e  tom beau  
de L a m b ir id i et l ’herm étism e a frica in , d a n s  Rev. archéol., 
1922, p . 212-301.

P . W e n d lan d , D ie hellenistisch-rôm ische K u ltu r ,  T u b in g u e , 
1912. —• K . N o rd en , A gnostos Theos, L eipzig , 1913. —  
•L P a sch c r, 'H  fla<TiXixr| oSoç : D er K ônigsw eg  zu  W ieder- 
geburl un d  V ergottung bei P h ilo n  von A lexa n d re ia , P a d e r-  
bo rn , 1931. —  PI. L ew y, Sobria  E brie tas, G iessen, 1929.

2° Gnose et N ouveau  Testam ent. —  L es é tu d e s  signalées 
a u  co u rs  de  l’a rtic le , e t  p lu s  p a rtic u liè re m e n t : H .  W einel, 
B ib l. Theol. des N .T . ,  T u b in g u e , 1928, p . 309 sq . —  H .- J .  
H o ltz m a n n , N eutestam cntliche Theol., t .  I ,  T u b in g u e , 1911, 
P. 553-561. —■ O. P lle id e re r , D as U rchrislenlunr, t .  n ,  B erlin , 
1902, j). 81-101. —■ G. I lœ n n ic k e , D as Ju d enehrislen tum , 
B erlin , 1908, p . 134-141. —- R . Ivnop f, D as nachaposlolische  
Zeitaller, T u b in g u e , 1905, p . 290-339. -— H .  L ie tz m a n n , 
Gesch. der alten K irche , t .  I, B erlin , 1932. —- P . W ern le , 
D ie A n ja n g e  unserer R elig ion , T u b in g u e , 1901, p . 326- 
369. —  G. K itte l ,  D ie Problèm e des pa laslin ischen  S p a l-  
juden tum s und  das U rchristentum , S tu t tg a r t ,  1926. —- 
A. Jü lic h e r , a r t .  Gnosis, d a n s  E ncgcl. b ib l., t .  I I .  -— A. Loisy, 
L a  naissance du  clœ islianism e, P a ris , 1933. —  R . B u lt-  
m an n , a r t .  -(ivdxm a , d a n s  Theol. W ôrlerbuch zu m  N euen  
Testam ent, t .  i, 1933, p . 688-715. —  C.-C. T i t tm a n n , Trac- 
talus de vestig iis  gnoslicorum  in  N ovo Testam ente frustra  
guœ sitis, L eipzig , 1773. —  J .  H o rn , Ueber d ie  biblische  
Gnosis, H a n o v re , 1805. —- E . S cherer, De gnosticis qui in  
N ovo Teslam ento im p u g n a r i d icun iur, S tra sb o u rg , 1841. —
H . W einel, D ie  E ch the it der pau lin ischcn  H aup lbrie fe  im  
Lichle des antignostisclien K a m p fes , d a n s  Feslgabe fü r  J .  
Kaftcui, T u b in g u e , 1920, p . 376-393. —  C. T o u ssa in t, L a  
gnose p a u lin ienne , d a n s  Congrès d ’h is l. d u  christian ism e  
f  ju b ilé  A .  L o isy  J, t .  I I ,  P a ris , 1928, p . 23-50. —  A .W u rm , 
Die Irrleherer im  ersten Johannesbrief, d a n s  B ib l. S tud ien , 
t. v in ,  1 ”  p a r t . ,  F r ib o u rg -en -B r., 1903. ■— G .-P . W e tte r , 
E in e  gnostische F orm el im  vierlen E va n g e liu m  d a n s  Zeit- 
schrift fü r  d ie N .  T . W iss .,  1917-1918, p . 49-63.

R . R e itz e n s te in , Das m andaisclie B u ch  des H errn der 
Grosse und  d ie E vangelienüberlie ferung , d a n s  Sitzungsber . 
der H eidelbcrger A k a d . der W iss ., P h il.-h is t. k l.,  n . 12, 1919. 
—-H . G ressm an n , D as religionsgesch. Problem  des U rsprungs  
der hellenistischen E rlôsungsrelig ion , d a n s  Zeitschrift fü r  
Kirchengesch., 1922, t .  X L ,  p . 178-191; t .  x l i ,  p . 154-180.
—  R. B u ltm a n n , D ie B cdeu lung  der neaerschlossenen m an- 
daisclien Queilen fü r  das V erslandnis  des Johannes evan- 
Qeliums, d an s  Z eitschrift fü r  der N .  T . W iss .,  1925, p . 100-116.
—  F r .  B bchse l, Johannes un d  der liellenistische S yn kre tism u s,  
G u te rs lo h , 1928. —■ V . T ay lo r , The m andœ ans and  the 
F ourlh  Gospel, d a n s  H ibbcrl journa l, 1929-1930, p . 531-546.
—  H . O deberg , The F ourlh  Gospel interpreted in  its relation  
to contcmporaneous rel. currents in  P a lestine , !.. P 'p p sa la , 
1929. —  B . S. E a s to n , Christ in  the Gospels, N ew -Y o rk , 1930, 
P. 67 sq . —  A. Loisy, L e  m andéism e et les origines chré
tiennes, P a ris , 1934. -— A. M essineo, M anicheism o, Gnosi 
orientale e crisiianesim o, d a n s  C ivillà  catt., 1933, t .  n i ,  
P. 115-126.

L. C e r f a u x .  
G R A C E . •—-1. Im portance  e t ac tualité  du  su je t. 

- . R e to u r à la  v ra ie  notion  du  su rn a tu rel e t de la grâce.
3. F av eu r accordée au  p o in t de vue m ystique.

P 6 p a r t .  : I n t r o d u c t i o n  p h i l o l o g i q u e .  L e  m o t
• G R A C E  ».

I. Le terme. 1° D ans le grec profane. 2° D ans le grec 
du  N ouveau T estam en t : 1. Le term e principal, yà.ptç.
2. Les term es dérivés. 3. Les term es synonym es. 
3° D ans le la tin  de la V ulgate. 4° D ans l’hébreu  de 
l’Ancien T es tam en t : 1. Les term es hébreux  corres
p o n d an t à y à p tç. 2. Le g roupem ent de ces term es.

3. L eur rayonnem ent. 4. Les term es hébreux  corres
p o n d a n t au x  synonym es de X“ PlÇ- 5° L a  trad u c tio n  
de l’héb reu  de l’A ncien T estam en t en grec e t en latin . 
6° Le grec du N ouveau T estam en t à  la  lum ière de 
l ’Ancien.

II. Les acceptions du terme. 1° D ans le langage pro
fane. 2° D ans le langage religieux des païens. 3° D ans 
l ’A ncien T estam en t. 4° D ans le N ouveau T estam en t :
1. C ontinuation  des sens an térieurs. 2. A pparition  du 
sens technique  ou théologique, la grâce chrétienne.

I Ie p a r t .  : E x p o s é  h i s t o r i q u e .  L a  g r â c e  d a n s  l a  
B i b l e .

I. La grâce dans l’état prim itif. Les sources e t leur 
caractère . 1° L a  grâce originelle ; 1. Les dons p réter- 
n a tu re ls .2 . L a  grâce p roprem en t dite. 2° L a  déchéance. 
É p reu v e , te n ta tio n , fau te . L 'é ta t  de déchéance :
1. L a  pe rte  des dons p ré te rnatu re ls . 2. L a  pe rte  de 
la grâce p ro p rem en t dite . 3. L a  serv itude de l ’hom m e 
envers le dém on. 3° L a  prom esse.

II. La grâce dans l’A ncien Testament. Prélim inaires: 
grâce e t A ncien T estam en t, an tinom ie e t solution.

1° L a  grâce à  l’époque pa triarcale . Les p rincipes; 
A dam  et E v e ; Abel e t C aïn; H énoch; Noé.

2° L a  grâce sous la prom esse, A braham . A braham  
dans le dessein de Dieu. 1. L a  vocation  d ’A braham .
2. L a  réponse d ’A braham  à l ’élection d ivine : foi, 
obéissance, ju stifica tio n ; 3. L a  m ission d ’A braham  : 
alliance e t promesse.

3° L a  grâce sous la  loi, Moïse. L ’an tinom ie  de la 
grâce e t de la Loi. 1. L ’é tab lissem ent de la loi m o
saïque. a)  L ’alliance m osaïque e t l’alliance avec 
A braham  e t les Pères, b) L a  p répara tion  de l’alliance 
m osaïque, c) L ’établissem ent de l’alliance m osaïque : 
au Sinaï, dans les plaines de Moab. d )  Dieu eL ses 
a ttr ib u ts  de grâce : la  seconde révélation  du nom  de 
Y ahw eh. c j L a  grâce de l ’élection d ’Israël. —  2. Le 
contenu de la  loi m osaïque, a j  L i  grâce chez Moïse. 
b) L a  grâce dans la  loi m osaïque, c) L a  grâce dans les 
in stitu tio n s m osaïques. 3. Les alliances com plém en
taires. a )  L ’alliance lévitique. Josué. Les Juges.
b) L ’alliance davidique. 4. Les renouvellem ents de l’al
liance.

4° L a grâce chez les p rophètes. 1. Les p rophètes et 
la grâce. 2. Le cadre de l ’enseignem ent p rophétique  : 
l’ordre de la  grâce. 3. L a  fidélité de Dieu e t l ’infidélité 
d ’Israël. 4. L a  défense de la religion in té rieu re  contre 
le form alism e du culte. 5. Le triom phe de la grâce de 
Dieu. G. L 'annonce  de l ’économ ie nouvelle, a ) Jérém ie 
e t  l ’annonce de la  nouvelle alliance, b) Ezéchiel e t 
l ’annonce de la régénération  spirituelle  : l ’aspersion 
d ’eàu x p u res, le cœ ur nouveau  e t l ’esprit nouveau. 7. Le 
Messie, in stru m en t de grâce. 8. L ’universalité  de la 
grâce.

5° L a grâce dans les psaum es. Les psaum es e t la 
doctrine  de la grâce. 1. L a  grâce en Dieu, a) Les 
a ttr ib u ts  du  Dieu de grâce, b) Les a ttr ib u ts  du  Dieu 
de l ’alliance. 2. L a  nécessité de la  grâce chez l ’hom m e.
3. L a  grâce dans les in stitu tio n s d ’Israël : la Loi, le 
sanctua ire , les sacrifices. 4. L a  grâce dans l ’hom m e. 
a ) P rép ara tio n  de ce tte  œ uvre de la grâce, b) N a tu re  de 
cette  œ uvre : tâche  négative, la purification  de l ’âm e; 
tâch e  positive, l ’infusion de la  grâce. 5. L ’épanouisse
m en t de la grâce en gloire. 6. L ’universalité  de la 
grâce.

6° Ln grâce dans les livres sap ien tiaux . L a m ission 
su rna tu relle  des sages. 1. Sagesse e t grâce. 2. L a 
grâce en Dieu. 3. L a  Sagesse divine, m édiatrice  de 
grâce : ses appels aux  hom m es. 4. L ’acquisition  de la 
sagesse : l’œ uvre de la  grâce actuelle. 5. L a  possession 
de la sagesse : la grâce sanc tifian te. G. L a sagesse e t les 
in stitu tio n s d ’Israël, a)  L a  Loi. b) Le culte, c) L ’uni- 
versalism e de la  sagesse e t de la grâce p a r la loi e t le 
culte  m osaïques. 7. Grâce e t gloire, a) D ’après les
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écrits palestin iens, P rov . e t Eccli. b) D ’après le livre 
a lexandrin  de la Sagesse. 8. L ’é ta t  de ju stice  ou de 
grâce dans l’A ncien T estam ent.

7° L a grâce dans le judaïsm e des derniers tem ps. 
Les écrits du judaïsm e e t leurs tendances. 1. Le ju 
daïsm e alexandrin  : Philon  e t la  doctrine  de la  grâce.
2. Le judaïsm e palestin ien  : la  p a r t  de fidélité à la 
doctrine  de la  grâce. 3. Le pharisaïsm e contre la grâce.
a ) D ’après les écrits rabb in iques. b) D ’après l’Évangile.
c) Chez les ju d a ïsan ts , d’après sa in t Pau l. 4. Le term e 
de la  grâce, a ) Les réserves, b) Le tab leau  de la  vie 
fu ture.

I I I .  L a  grâce dans le Nouveau Testament. 1° L ’A vè
n em en t de la grâce. 1. L a  p lén itude des tem ps. 2. L ’a u 
rore du  sa lu t, annonciation , v isita tio n , n a tiv ité , p ré
sen ta tion . 3. L ’in au g u ra tio n  de l’Évangile.

2° L a  grâce dans les évangiles synoptiques. Grâce 
e t royaum e de Dieu. 1. L ’a u te u r du  royaum e, a) L a 
p a te rn ité  divine, b) Jésus e t le royaum e. 2. L a  n a tu re  
du  royaum e, a)  Sa v a leu r incom parable, b) Son carac
tè re  in té rieu r e t spirituel, c) Son un iversalité , d )  Son 
caractère  ex térieu r e t social. 3. Le développem ent du 
royaum e, ses phases. 4. Les su je ts du royaum e : condi
tio n s  d ’adm ission, a)  L ’im puissance de l'hom m e.
b) L ’in itia tiv e  de Dieu, c) L a coopération de l’hom m e.
5. Les effets de l ’adm ission dans le royaum e : la  tra n s 
form ation  surnaturelle .

3° L a  grâce dans l ’h isto ire apostolique. 1. L a  p rép a 
ra tio n  du  nouveau régim e de grâce. 2. L a Pen tecô te, 
avènem en t définitif de la  grâce. 3. Lc S a in t-E sp rit e t la 
grâce de l’économ ie nouvelle. 4. Le C hrist, m éd ia teu r 
de grâce e t d ispensa teu r de l ’E sp rit. 5. La p rom ulga
tio n  de l’un iversalité  de la  grâce. 6. Le rôle de la  grâce 
dans la vie chrétienne, a )  Les désignations de la grâce.
b) Les form es de la  grâce. 7. L a  collaboration  de l ’hom 
m e à  la  grâce. 8. Le term e  de la grâce : le sa lu t et. la 
vie éternelle.

4° L a  grâce dans les épîtres de sa in t P au l. 1. L a 
doctrine  de sa in t P au l e t la  grâce, a) L a  conversion de 
sa in t P au l e t la  grâce, b) L a  grâce, p o in t cen tra l 
p e rm an en t de la  doctrine  de sa in t Pau l. 2. Le Dieu 
de la  grâce : la  p a te rn ité  divine. 3. L a  grâce de Dieu : 
l ’in itia tiv e  du  Père dans l ’œ uvre de la  grâce. 4. L a 
grâce du C hrist : le C hrist, centre du dessein de grâce.
a) L a p rép ara tio n  : vers le Christ, b) L ’exécution  : la 
passion , la  grâce p a r le Christ. L a  R ésu rrec tion  : 
la  grâce dans le Christ. 5. Le S a in t-E sp rit e t la  grâce : 
la  com m unication  du  S a in t-E sp rit. 6. L a  grâce rédem p
trice , m édicinale e t é levante. 7. L a  grâce dans l’âm e, 
la  vie nouvelle : effets négatifs, effets positifs. 8. Le 
progrès e t le com bat de la  v ie chrétienne. 9. Grâce 
divine e t collaboration  hum aine. L a  foi; les œuvres. 
10. L a  grâce e t les é tapes du  sa lu t. 11. Le sa lu t éternel.
12. Le bonheur é ternel : vie, gloire, ad op tion  e t héri
tag e , royaum e, grâce e t récom pense.

5° L a  grâce dans l ’ép ître  aux  H ébreux . 1. L a  grâce 
dans l’Ancien e t le N ouveau  T estam en t d ’après sa in t 
P au l e t l ’ép ître  aux  H ébreux . 2. Le thèm e de la  grâce 
dans l ’ép ître  aux  H ébreux . 3. L ’œ uvre de grâce du 
Père. 4. L ’œ uvre de grâce du  C hrist, F ils de D ieu; 
l ’offrande un ique du  grand  p rê tre  de la loi nouvelle.
5. L a  réalisation  en l ’hom m e de l ’œ uvre de la  grâce : 
la  grande tran sfo rm atio n  du  chrétien . 6. L a grâce dans 
la  vie chrétienne, a ) Foi. b ) E spérance, c ) Persévérance.
d )  G râce divine e t lib e rté  hum aine. 7. L ’abus des 
grâces. 8. L a  consom m ation bienheureuse.

6° L a  grâce dans les ép îtres catholiques. 1. L ’ép ître  
de sa in t Jacques. L ’ép ître  e t la  doctrine de la  grâce.
a )  D ieu e t le don p a rfa it de la  sagesse ou de la grâce.
b) L a  vie su rna tu relle  : sa génération p a r la parole de 
Dieu, c) L a vie su rn a tu relle  : coopération de l ’hom m e.
d ) Le term e  de la vie surna tu relle . 2. Les ép îtres de 
sa in t P ierre. Ire ép ître . a ) D ieu e t le dessein de grâce.

b) Le tran s fe rt de l ’héritage, c J  L a régénération  : grâce 
sanc tifian te , d)  L a croissance spirituelle  : grâce actuelle 
et coopération  hum aine, c j  L a  grâce de l ’espérance 
chrétienne, f )  L ’héritage  céleste. 11° épître. a)  D ieu et 
la grâce, b) Les dons e t les prom esses de la grâce.
c) Grâce e t connaissance, d )  L a  vie chrétienne e t son 
term e. 3. L ’ép ître  de sa in t Ju d e . a)  L a  vraie  doctrine 
de la grâce, b) D ieu e t la grâce, c) Le chrétien  e t la 
grâce.

7° L a  grâce dans les écrits johanniques. 1. Le q u a 
trièm e évangile e t les épîtres. Le m ot « grâce » dans les 
écrits johanniques. L a  grâce dans la  doctrine jo h an 
n ique. a) L ’am our de D ieu, principe de la grâce, b) Le 
V erbe incarné e t la  grâce : ob jet, m éd ia teu r de la 
grâce, a rb itre  de la  destinée des hom m es, c) É ta t  de 
l ’h u m an ité  d e v an t la grâce : la déchéance, péché, m ort 
e t ténèbres, d)  L a  rém ission des péchés, e ; L a nouvelle 
naissance. / )  L ’épanouissem ent du germe divin : grâce 
de lum ière ; grâce de vie. g ) L a  collaboration  de l’hom 
me. h )  Le te rm e  de la  v ie surna tu relle . 2. L ’Apocalypse. 
Le m ot e t la doctrine  de la grâce dans l’A pocalypse.
a) L a  grâce en Dieu. a. L ’œ uvre  de grâce du  Père.
b. L ’œ uvre  de grâce du  S a in t-E sp rit, c. L ’œ uvre de 
grâce de Jésus-C hrist. a. Le passé, la vie te rre s tre  de 
Jésus-C hrist, la rédem ption . 6. le p résen t : les lettres 
aux  sep t Églises, y- L ’avenir : les lu tte s  e t le triom phe 
de l ’Église, b) L a  grâce dans l’hom m e, a. L a  grâce et 
le péché dans l’h u m an ité , b. L a  grâce dans l’A ncien et 
dans le N ouveau T estam en t, c. L a  grâce actuelle  : 
grâce de D ieu e t co llaboration  de l ’hom m e, d. L a grâce 
sanc tifian te , e. Le ju gem en t : grâce, récom pense, 
héritage, f. L a  gloire. Conclusion. A pocalypse et 
Genèse.

I I I e p a r t .  : S y n t h è s e  t i i é o l o g i q u e .  L a  d o c t r i n e
B IB L IQ U E  D E  LA  G R A C E .

1. L a  notion théologique de la grâce d'après la Bible. 
1° É ta t  de la question. I. Le sens technique  ou théo lo
gique du  m ot « grâce »; Bible e t théologie. 2. Les 
tex te s  privilégiés. 3. L a  définition e t les divers aspects 
de la  grâce chrétienne.

2° L a  grâce en elle-même. 1. L a grâce personnifiée.
2. L a  parole de grâce e t l ’évangile de grâce.

3° L a  grâce en Dieu. 1. L a  grâce de Dieu, a)  Dans 
son origine, b) D ans son rayonnem en t. 2. L a grâce du 
C hrist. 3. L a  grâce e t le Sa in t-E sprit, a)  Sens secon
daires du m o t « esp rit ». b ) L ’esprit de l ’hom m e.
c) L ’E sp rit de D ieu ou l ’E sp rit-S aiu t. d )  L ’esprit dési
g n an t la  grâce.

4° L a grâce dans l’hom m e ou la grâce com m uniquée.
1. L a  grâce e t le sa lu t, la grâce « sa lvatrice  ». 2. La 
grâce p a r excellence, l’économ ie de la grâce. 3. La 
grâce actuelle. 4. L ’é ta t  de grâce ou la  grâce hab i
tuelle. 5. L a  grâce e t l ’aposto la t. 6. L a  grâce e t les 
charism es.

IL  Les notions connexes à la grâce. 1° N otions a n ti
th étiq u es . 1. Grâce e t n a tu re . 2. Grâce e t a j  œ uvres,
b) m érite, c) de tte . 3. G râce e t loi. 4. Grâce e t péché.
5. Grâce [de D ieu] e t colère [de D ieu]. 6. Grâce et 
gloire. 2° N otions parallèles. 1. G râce e t paix . 2. Grâce 
e t joie. 3. Grâce e t vérité . 4. G râce e t justice. 5. Grâce 
e t foi. 6. G râce e t vie. Conclusion.

Le m ot grâce, sous ses diverses consonances (^âp i; 
en grec, gratia en la tin  e t dans plusieurs langues m o
dernes) v ien t du  langage pro fane; m ais c’est du  chris
tian ism e q u ’il a reçu , avec son sens techn ique, son vrai 
t i t r e  de noblesse : ne désigne-t-il pas ce q u ’il y  a de plus 
carac té ris tique  dans la  religion chrétienne, l’agen t di
v in  du  sa lu t de l ’hom m e? Il convient donc de faire 
une é tu d e  a tte n tiv e  soit d u  m ot ( l re p a rt. : In tro d u c
tio n  philologique), soit de la  chose ( I I e p a rt. : Exposé 
h isto rique  : la grâce dans la  Bible), soit de la doctrine 
qui s’en dégage (TII° p a r t. : Synthèse  théologique : La 
doctrine  bib lique de la  grâce.
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Le cham p de cette  é tude est circonscrit pa r la  n a tu re  
'le ce recueil : il s’agit d ’envisager la  grâce dans la 
Bible to u t  entière, Ancien e t N ouveau T estam ent. 
Sans doute  ce n 'e s t q u ’avec le N ouveau T estam en t 
i |u ’a p p ara ît la notion  technique, il im porte  cependant 
de rechercher ce qui, dans l’Ancien, p répare  le nom , 
la réalité  e t la  doctrine.

P a r con tre , il n ’en tre  pas dans n o tre  cadre —  tâche 
i|u i serait infinie —  de suivre la trace  des tex tes scrip- 
tuaires re la tifs à la  grâce dans le développem ent th éo 
logique, de la doctrine. C ependant quelques rem arques 
P rélim inaires s’im posent : certains tra its  de cette  évo
lution doctrinale  je tte n t un jo u r rév é la teu r sur la 
notion bib lique de la grâce, pour en m on trer l’im por
tance et l ’actualité .

I m p o r t a n c e  e t  a c t u a l i t é  d u  s u j e t . —  Les tex tes 
scrip turaires n ’on t pas tou jou rs eu, dans la théologie 
de la grâce, la place que nous leur a ttrib u ero n s au jo u r
d 'hu i : c’est un peu au  hasard  des circonstances q u ’ils 
ont été  invoqués dans les exposés ou les controverses; 
tel tex te  secondaire a eu une fortune inouïe; tel tex te  
clair e t riche de vérité  a été  peu exploité. Les circons
tances h istoriques, en effet, on t donné au dévelop
pem ent doctrinal une d irection assez déconcertan te  : 
les m odalités tran scen d an ta les  de l'ac tion  de Dieu dans 
la grâce on t parfois pris le pas sur les richesses intim es 
du don de Dieu e t les discussions m étaphysiques on t 
fa it délaisser l’exp lo itation  des abondan tes données 
scripturaircs.

Les Pères de l’Église, en dehors de to u t langage 
technique, ava ien t envisagé la grâce sanc tifian te, aussi 
bien que la grâce actuelle. Les Pères grecs, en p a rticu 
lier, depuis sa in t Irénée ju sq u ’à sa in t Cyrille d ’A lexan
drie, docteur de la vie surna turelle  non m oins que 
de l’incarnation , avaien t développé les m erveilles de 
la vie divine en nous. Mais en Occident la  controverse 
Pélagiennc concentra, sur les problèm es de la  grâce 
actuelle, l’atten tio n  des docteurs chrétiens, su rto u t de 
saint A ugustin  qui dem eura, pour la postérité , le Doc
teu r de la  grâce e t qui fixa, pour p lusieurs siècles, l 'o 
rien ta tio n  de la théologie.

Les grands penseurs du Moyen Age ré tab lissen t la 
"vraie perspective  et, dans leur am ple synthèse  doctri
nale, donnent la place qui lui convient au  thèm e de 
la grâce, grâce h ab itue lle  e t grâce actuelle, grâce de 
Dieu e t grâce du  C hrist... (S. Thom as, Sum . theol., 
,a II® q. c ix - e x iv ; I l a II®, I I I a, passim ). Mais avec 
la décadence de la scolastique, le triom phe du nom i
nalism e prépare  la m éconnaissance des réalités de 
1 ordre su rna tu rel.

L a réform e p ro tes tan te , influencée à ses origines 
Par cette  philosophie nom inaliste , p o rte  un  coup te r 
rible à la  doctrine  de la grâce e t à l’exégèse du N ouveau 
T estam ent, p a r  la théorie  lu thérienne  de la justice 
■niputative qui vide l ’âm e hum aine des richesses su r
naturelles de la grâce. L a tâch e  est belle aux  contro- 
versistes catholiques de rendre  aux chrétiens la con
naissance e t l ’estim e de ces trésors m éconnus. Mais 
■voilà que, com m e au  tem ps de sa in t A ugustin , l ’a t 
ten tio n  des docteurs est détournée de ces sublimes 
Perspectives, pour se rep o rte r e t se diviser sur les ques
tions du secours divin dans la grâce : ce son t les con tro
verses De auxiliis ... E t  sous l ’influence du grand doc
teu r africain, invoqué pa r les hérétiques non m oins que 
Par les catholiques, ces problèm es re s ten t à Tordre du 
jo u r p en d an t to u s les x v ii0 e t x v m 0 siècles, e t, dans 
leur discussion, les tém oignages des au teu rs  inspirés 
tien n en t m oins de place que les argum ents m étap h y 
siques e t les tex tes  de sa in t A ugustin . P e n d an t ce 
t emps, le succès de la philosophie cartésienne engendre, 
dans le dom aine p ra tiq u e , un m oralism e qui n ’est pas 
m oins hostile que le nom inalism e, aux réalités m ys
tiques de Tordre surnaturel.

C’est dans cette  atm osphère  du  m oralism e q u ’est 
née la  théologie biblique, un des fru its les plus p ré
cieux de la rénovation  des sciences scrip turaires ; elle 
devait provoquer l’é tude m éthodique des tex tes de la 
B ible relatifs à ia grâce. Mais cette  é tude sub it l ’in 
fluence des p réoccupations am biantes. D ans les mi
lieux p ro tes tan ts  où la science b iblique a pris son essor, 
tous, aussi bien les ra tionalistes que les orthodoxes, 
in te rp rè te n t les tex te s  sacrés à la lum ière du m ora
lisme en vogue; chez ceux qui son t restés fidèles aux 
doctrines des chefs de la  R éform e, s’a jou te  l ’influencé 
de la doctrine  de la ju stice  im p u ta tiv e  qui pèse sur 
l’exégèse des tex te s  du  N ouveau T estam en t, pour 
réduire à de simples fictions ju rid iques les réalités 
m ystérieuses de la grâce. Mais depuis quelques années 
se dessine, dans ces m ilieux, une réac tion  in téressante. 
E lle ém ane des ra tionalistes les plus décidés, de ceux 
qui on t dépouillé to u t  souci d ’orthodoxie  p ro tes tan te ; 
dégagés, de ce chef, de leurs préjugés de m oralism e et 
de ju rid ism e, ils on t ouvert les yeux au  réalism e m ys
tique  du langage des apôtres e t su rto u t de sa in t P au l; 
les docum ents relatifs aux  m ystères an tiques ne leur 
présentent-ils pas un  langage sem blable dans le paga
nism e? Sans dou te  la vérité  catho lique ne gagne guère 
à leur évo lu tion ; venus d ’une exagération , ils passent 
à une au tre  e t dén ien t au culte  chrétien  l ’originalité 
que celui-ci revendique à l ’encontrc des m ystères 
païens ; ils co n testen t la vérité  objective de ce langage 
m y stiq u e ; du  m oins lui re stituen t-ils  son véritab le  
sens e t p a r là apporten t-ils  un  concours précieux à la 
réaction  analogue qui se p ro d u it chez les catholiques.

Cet heu reux  m ouvem ent qui constitue , à  l ’encontre 
du m oralism e envahisseur, un re to u r au sain m ysti
cisme de la doctrine  de la grâce, a comm encé depuis 
trois q u arts  de siècle e t se continue sous nos yeux ; il a 
p ro d u it quelques rem arquables œ uvres de théologie, 
sinon de théologie biblique, mais su rto u t de nom 
breuses œ uvres de h au te  vulgarisa tion  d on t le succès 
est l’indice des tendances des âmes. De to u s ces t r a 
vaux , l ’élém ent le m eilleur e t le plus p rofitab le  à la vie 
sp irituelle est fa it de l ’é laboration  des données scrip
tu ra ires , m oins encore de celles qui laissent en trevo ir 
le m ode m ystérieux  d ’action de Dieu sur nous e t 
avec nous, que de celles qui révèlen t e t décriven t les 
incom parables richesses su rnaturelles don t nous som 
mes gratifiés p a r  Jésus-C hrist e t l’E sp rit-S ain t. Cet 
é ta t  des esprits , ces d ispositions des âmes m o n tren t 
l’o p p o rtu n ité  d ’une é tude de la doctrine de la grâce 
dans la Bible.

Scheeben, un des in itia teu rs  de cette  réaction  en 
faveur du su rn a tu rel, d it de la période qui Ta précédé 
(1760-1840) : « Les théologiens m odernes... on t esca
m oté le fond et le caractè re  su rn a tu re l de la grâce et 
de la vie chrétienne. » (Dogmatique, trad . française, 
t. m , n. 702, p. 506.) « Même chez les meilleurs, 
a jou te-t-il, dans un au tre  ouvrage, l ’idée d ’un ordre 
su rn a tu re l de la grâce e t en général la notion  du carac
tère  su rn a tu re l du christianism e s’é ta it profondém ent 
obscurcie. » (Hist. de la théol., Paris, 1879, p. 89.) 
Thom assin ava it déjà form ulé la m êm e p la in te  (Con
sensus scholae de r/ratia, éd. Vivès, l. v i, p. 357-358, 
p. 473-474). Après avoir rap p o rté  ces tém oignages,
H . de L ubac  consta te  « que, du  xvi» au  x ix c siècle, 
les théologiens, au rebours des m ystiques, euren t te n 
dance à négliger l ’étude de la grâce sanc tifian te  
ou ù insister u n ila téra lem en t sur son aspect de don 
créé » ; et il parle  de l ’effort, fa it au siècle dernier, 
pour reconquérir, au so rtir  du « siècle des lum ières », 
les profondeurs de n o tre  foi. » (H . de Lubac, R em ar
ques sur l’hist. du mol surnaturel, dans N ouv. rev. 
théol., m ars-avril 1934, p. 361 et 369; cf. Le mot 
« Surnaturel », dans B ull, des cath. écrivains et puhli- 
cistes, févr. 1919.)

S U P P L .  A U  D I C T .  D E  LA B I B L E S. B. —  I I I  — 23.
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2° R e t o u r  a  l a  v r a i e  n o t i o n  d u  s u r n a t u r e l  e t  
d e  l a  g r a c e . B i b l i o g r a p h i e . —  Voici quelques-uns 
des ouvrages qui on t m arqué ce re to u r à la vraie notion  
du  su rn a tu re l e t de la grâce divine : M. J . Scheeben, 
N a lu r und Gnade, 1861 ; —- M yslerien des Chrislenlums, 
1865; —  Handbuch der kalholischen Dogmatik, tra d u c 
tio n  française p a r l’abbé Bélet : La dogmatique, Paris, 
1881, 4 vol. ; —  Die Herrlichkeiten der gotllichen Gnade, 
1862 ad ap ta tio n  du livre : Del aprecio g estima de la 
divina gralia, du  P. E usèbe N ierem berg, S. J . ,  1658. 
Cet écrit sem ble avoir joué un rôle im p o rta n t dans le 
m ouvem ent que nous signalons ; o u tre  l ’ad ap ta tio n  
allem ande de Scheeben, il y a eu, d ’au tres trad u c tio n s 
ou a d ap ta tio n s : en la tin , De pretio inaestim abili gra
tine; en français, Le prix  de la grâce, p a r  Abel G aveau, 
Paris, 1880; en anglais, The glories of divine grace; 
cf. T anquerey , De gralia, 19e éd ., p. 4.

Clem. Schrader, De triplici ordine naturali, praeter- 
naturali et supernaturali commenlarius, Viennae, 
1864. —  Const. von Schâzler, N alur und Uebernatur : 
das Dogma von der Gnade, Mainz, 1865; — Neue Un- 
tersuchungen über das Dogma von der Gnade, Mainz, 
1867. —  .1. K u h n , Die christliche Lehre von der gôlt- 
lichen Gnade, Tübingen, 1868. —  Joseph  K leutgen, 
Die Théologie der Vorzeil, 3 vol., 1854-1867. —  J. H . 
Oswald, Die Lehre von der H eiligung, 3e éd ., Paderborn , 
1885. —  K irschkam p, Gnade und Glorie in ihren 
inneren Zusam m enhang, W urtzbürg , 1877. —  Hagg, 
Die Reichtumm er der gôtlliche Gnade und die Schwere 
ihres Verlasles, R a tisbonne , 1889. —  P. de Broglic, 
Conférences sur la vie surnaturelle, Paris, 1878-1889, 
3 vol. (t. i, L a  nature et la grâce). —  Jovene , S. J . ,  
De vita deiform i, cours professé à l’In s ti tu t catholique 
de Paris, 1880-1881, polycopié. —  J. B ellam y, La vie 
surnaturelle considérée dans son principe, essai de vu l
garisation théologique, Vannes, 1891. —  T héodore de 
R égnon, Eludes de théologie positive sur la sainle T r in i
té, Paris, 1892-1898, 4 vo l.; cf. Pau l G altier, L ’habita
tion en nous des trois personnes divines. Le fait. Le 
mode, Paris, 1928; De S S . Trinilate in se el in  nobis, 
P aris, 1933. —  J.-B . T errien , La grâce et la gloire, 2 vol. 
Paris, 1897. —  O berdôrlïer, De inhabilatione Spiritus 
sa n d i in anim abus juslorum , T ournai, 1890. —  Froget, 
L ’habitation du Sa in t-E spril dans les âmes justes 
d’après la doctrine de saint Thomas d ’A quin , Paris, 
1898; —  A bbé de Bellevue, L ’œuvre du Sa in t-E sprit ou 
la sanctification des âmes, Paris, 1901. - D ieckm ann,
Die christliche Lehre von der Gnade, B erlin, 1901. — 
A. R adem acher, Die iibernalürliche Lebensordnung 
nach der paulinischen und johanneischen Théologie, 
F re iburg-im  Breisgau, 1903. —  Card. M anning, The 
internai m ission of Holg Ghost. —  A. B ainvel, N ature  
el surnaturel, Paris, 1903. —  Ch. de Sm edt, Noire vie 
surnaturelle, son principe, ses facultés, les condilions de 
sa pleine activité, 2 vol., 1910, 1912, 1920. —  Dom  Co- 
lum ba M arm ion, Le Christ vie de l’âme, l re éd., Liège, 
1918; Le Christ dans ses mystères, l re éd., Paris, 1919. 
—  R aoul Plus, Dieu en nous, Toulouse, 1919; Dans 
le Christ Jésus, Toulouse, 1922; Le Christ dans nos 
frères, Toulouse, 1925. —  B artm an n , Des christen 
Gnadenleben, P aderborn , 1921. —  V. M any, L a  vraie 
vie, Paris, 1922. —  Fr. C u ttaz , Le juste. Précieux effets 
de la grâce sanctifiante, 2e éd ., Paris, 1931 ; L ’enfant de 
Dieu. E ssai sur l’esprit filial.., 1932. —  II.-D . Noble, 
L ’am itié avec Dieu. E ssai sur la vie spirituelle d'après 
saint Thomas d’Aquin , Paris, 1932. —  A. Vcrrièle, Le 
surnaturel en nous et le péché originel, Paris, 1932. — 
A. Gardeil, L a  vraie vie chrétienne, Paris, 1935.

3 °  F a v e u r  a c c o r d é e  a u  p o i n t  d e  v u e  m y s t i q u e . 
B i b l i o g r a p h i e . —  U ne au tre  form e d ’hom m age rendu  
à la grâce, c’est la faveur que, depuis un demi-siècle, le 
p o in t de vue m ystique  rencontre  dans l ’é tude  de la 
B ible, du m oins du N ouveau T estam en t. Cet aspect,

si dédaigné depuis l ’invasion  du  m oralism e, su rto u t 
depuis le triom phe  de la théologie libérale de Sleier- 
m acher e t de R itsch l, a ttire  au jo u rd ’hui l ’a tten tio n , 
non seulem ent des catholiques, mais des p ro tes tan ts  
de to u te  nuance e t m êm e des incroyants.

P a rm i ces derniers, il est v ra i, les pa rtisan s du 
syncrétisme religieux (Religionsgeschichtliclie Schule, 
école com paratiste), ch erchan t exclusivem ent dans 
l ’histoire des religions le secret des origines chré
tiennes, ne reconnaissen t la m ystique dans le N ouveau 
T estam en t e t su r to u t dans sa in t P au l que pour l ’as
sim iler e t la ra tta c h e r, com m e à sa source, au  m ysti
cisme des religions païennes contem poraines : cultes 
à  in itia tio n  de la  Grèce e t de l ’O rient. On sa it quelle 
est, depuis près d ’un demi-siècle, l’abondance de la 
l it té ra tu re  dans ce dom aine : ce n ’est pas le lieu de la 
transcrire. On en tro u v era  un tab leau , qui rem onte  
déjà à  près de v in g t ans, dans Jacq u ie r (Les mystères 
païens et saint P aul, dans le Dict. apol. de la foi cath., 
t. n i ,  col. 1012-1014). L a  production  ne s’est pas ra 
len tie  depuis. Après des précurseurs, com m e H .-J. 
H o ltzm an n , H . Usener, A. D ieterich (Abraxas, 1893), 
R ohdé (Psyché, 1894-1903), e tc ..., le p ro tagon iste  le 
p lus décidé du  systèm e a été  R . R eitzenste in  (P n .n a n - 
drès, Leipzig, 1903, mais su r to u t Die hellenistischen 
M ysterienreligionen, Leipzig, l re éd., 1910; 3e éd.. 
1927; cf. Das iranische E rlôsungsm ysterium , Bonn, 
1921). On com pte encore, com m e in itia teu rs  du sy s
tèm e, II. G unkel (Z um  religionsgeschichtlichen Ver- 
stündnis des Neuen Testaments, G ôttingen, 1913) et 
W. B ousset (K yrios Christos, G ôttingen , 1916-1921; 
Die Religionsgeschichte und das Neue Testament, 
T übingen, 1904-1912; Chrislentum und M ysterienre- 
ligion, T übingen, 1912; \V. B ousset-H . G ressm ann, 
Die Religion des Judentum s in spüthellenistichen Zeit- 
aller, T übingen, 1926). On p eu t citer, parm i les p rin 
c ipaux  p a rtisans, W. H eitm ülle r (Taufe  und Abend- 
m ahl bei P aulus, T übingen, 1903; Taufe und Abend- 
m ahl im  Urchrislenlum, T übingen, 1911), P. W endland 
(Die hellenistich-romische K u llur in ihren Beziehunqen  
zu Judenlum  und Chrislentum, Tübingen, 1907, 1912). 
D ’A llem agne le systèm e s’est rép an d u  en A ngleterre 
avec Percy  G ardner (The religious exocrience of saint 
Paul, London, 1913) e t J.-G . F razer (The golden boiqh, 
12 vol.) et, en F rance, avec Salom on R einach  (Cultes, 
mythes et religions, 5 vol., t. i - i v ,  1904-1912 ; t. v, 
1923) e t A. L oisy (Rev. d ’hisl. et de lilt. relig., 1911- 
1914; Les mystères païens el le mystère chrêt., Paris, 
1919); cf. H . P in a rd  de L a Boullaye, L ’élude compa
rée des religions, t. ii, Paris, 1925.

M algré les concessions q u ’ils fon t au systèm e, il 
fa u t considérer comm e des adversaires p lu tô t que des 
partisan s, en A llem agne, G. A nrich (Das antike Mys- 
teriewvesen in seinem E in flu ss au f das Christentu n, 
G ôttingen , 1894) e t C. Clemen (Religionsgeschichtliche 
E rklarung  des N euen Testaments, Giessen, 1909; 
Der E in flu ss der M ysterienreligionen au f das atteste 
Chrislentum, Giessen, 1913); en F rance, F r. C um ont 
(Les religions orient, dans le paganism e gréco-romain, 
Paris, 1906) e t J . T o u ta in  (Les cultes paiens dans l’em
pire rom ain, Paris, 1911) et, dans les pays de langue 
anglaise, W. M. G roton (Dict. of the aposl. Church, 
a r t. M ysleries, E d in b u rg h , 1918), H .-A . A. K ennedy  
(SI Paul and the mystery religions, London, 1913) e t 
J . G resham  M achen (The origin of P a u l’s religion, 
N ew -Y ork, 1921).

D ev an t cette  débauche de systèm es e t de ra p p ro 
chem ents aussi superficiels que ten dancieux , les exé
gètes e t historiens catholiques n ’on t pas m anqué  de 
m on trer com bien la m ystique de sa in t Pau l e t la  grâce 
d ivine don t elle est le fru it n ’on t rien de com m un avec 
des m anifestations d ’origine aussi trouble  : M angenot, 
L a  doctrine de saint P aul et les mystères païens, dans
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Rev. du clergé franç., t .  l x x i v ,  p. 1, 258; L a  langue de 
saint P aul et celle des mystères païens, ibid., t. l x x v , 

1913, p. 129; Sain t P au l et les mystères païens, dans 
Rev. pratique d’apol., t .  x v i, 1918, p. 176, 241, 339. — 
L- Jacqu ier, Les mystères païens et saint P aul, dans 
Dict. apol. de la foi calh., t .  m , 1920, col. 964-1014. — 
L. V enard , Le christ, et les relig. de mystères, dans Rev. 
du clergé franç., t. cm , p. 182 et 283. —  M.-J. Lagrange, 
Les mystères d ’E leusis et le christianisme, dans Rev. 
bibl., 1919,p. 157-217; — A ttis el le christianisme, 
ibid., p. 419-480 ; —  Recension de 1’ ouvrage d'A . Loisy, 
Les mystères païens et le mystère chrétien, ibid., 1920, 
P. 420-446. —  B. Allo, L ’Évangile en face du syncré
tisme païen, Paris, 1910. —  Les dieux sauveurs du paga
nisme gréco-romain, dans Rev. des sciences philos, et 
théol., 1926, p. 5-34.

E n  dehors des catholiques, les synerétistes on t 
trouvé  un adversaire  des m ieux inform és e t des plus 
pén étran ts  dans A lbert Schw eitzer (Die Gesch. der 
Paulinischen Forschung, Tübingen, 1911). Il dénie 
vigoureusem ent aux  m ystères païens to u te  influence 
sur le christianism e, m ais c 'es t pour confisquer ju sq u ’à 
la m ystique de sa in t P au l en faveur de Veschatoln- 
gisme don t il a  jad is, sur le te rra in  de l ’É vangile, 
soutenu la gageure avec plus d ’éclat que de succès 
( Von Reim arus zu Wrede, Tübingen, 1906, refondu et 
com plété sous le t it re  de Gesch. der Leben-Jesu-For- 
schung, T übingen, 1913). Il v ien t de p rendre  p a rti, 
avec sa décision hab ituelle , dans la discussion sur la 
m ystique de sa in t P au l (Die M ystik  des Apostels Pau- 
tus, T übingen, 1930). L a  c ritique a  fa it grand cas de 
cet ouvrage e t les revues, m êm e pour le contredire, 
•ui on t consacré des recensions détaillées (M. Goguel, 
Rev. d ’hist. el de philos, relig., m ai-ju in  1931, p. 185- 
210; M .-J. L agrange, Rev. bibl., 1933, p. 114-123). 
Schweitzer sou tien t, contre les libéraux , que la m ys
tique de sa in t P au l est réaliste  e t saeram enta ire  et, 
contre les synerétistes, q u ’elle ne doit à l ’hellénisme 
aucun de ses élém ents religieux, mais, selon son sys
tèm e favori, il la  m et en entière dépendance de l’es
chatologie de l’A pôtre. C ette  m ystique  consiste m oins 
dans l’union du fidèle à Dieu que dans la transfo r
m ation  d ’une idée apocalyp tique  ju iv e ; en effet, l ’u 
nion du c ro y an t au C hrist ne serait « q u ’un b u t in té 
rim aire de la vie chrétienne, a tte in t p leinem ent dans 
le tem ps qui s’écoulera en tre  la parousie e t la résu r
rection générale, pour faire place ensu ite  au bonheur 
définitif, la vie éternelle dans la pure  union à Dieu » 
(B. Allo, I ,e épilre aux Corinthiens, in tro d ., p. x l v i i i ) .  

L a m ystique de sa in t P au l ne serait donc pas une 
m ystique de D ieu, m ais seulem ent une m ystique du 
C hrist : comm e si le C hrist m édiateur, é ta n t à la fois 
Dieu e t hom m e, ne nous conduisait pas à Dieu! Car 
Saint P a u l est to u t  aussi bien dégagé du m essianism e 
m atériel des Ju ifs que des influences de la m ystique 
grecque (cf. L agrange, dans Rev. bibl., 1933, p. 120). 
D ’au tres eschatologistes ne se co n ten ten t pas de voir 
dans l’a tte n te  de la  parousie une disposition psycholo
gique des fidèles mise à p ro fit p a r l ’A p ô tre ; ils y 
tro u v en t le fondem ent de to u te  sa m orale qui ne serait 
Pas m oins illusoire que sa m ystique (J.-B . Colon, A  
Propos de la mystique de saint Paul, dans Rev. des 
sciences relig., 1935, p. 157-183, 325-353).

Les p ro tes tan ts  n ’on t pas tous donné dans les exa
gérations synerétistes ou eschatologiques : plusieurs 
°n t  fa it fron t contre ces systèm es avec non m oins de 
décision que les catholiques. B. B a rtm an n  (cath .), 
Raulus. Die Grundzüge seiner Lehre und die moderne 
Religionsgeschichte, P aderborn , 1914. —  G erhard  
K itte l (p ro t.) Die Problème des palaslinischen Spdl- 
indentums und das Urchristentum, S tu ttg a r t, 1926; 
L>ie Religionsgeschichte und das Urchristentum, Gü- 
tersloh, 1932. —  D ans le rem arquab le  D ictionnaire

théologique du  N ouveau T estam en t (Theologisches 
Wôrlerbuch zum  Neuen Testament, S tu ttg a r t, K ohlham - 
m er, 1932) en cours de pub lication  sous la d irection du 
m êm e (G. K itte l) e t avec la collaboration  des princi
p au x  spécialistes allem ands de to u te  école, les notions 
religieuses du N ouveau T estam en t, mises en cause pâl
ies derniers m ots parus Stxaioaüvq, E . Schrenk ; SôÇa, 
K itte l; eiprjvT), F œ rs te r; êXeoç, B u ltm an n ; ëv xpurae  
’TïlcroO, Œ pke...) sont ra ttach ées à  l ’A ncien T estam en t 
et non plus, comm e c’é ta it co u ran t il y  a quelques 
années, aux religions à  m ystères ou à la  philosophie 
païenne.

P as plus que les catholiques, les p ro tes ta n ts  ne sont 
dem eurés é trangers au  m ouvem ent de re to u r à la 
m ystique. Ad. D eissm ann, ré éd ita n t en 1925 son : 
Paulus, eine ku ltur-und  religionsgeschichlliche Skizze  
( l re éd ., 1911), éprouve le besoin de donner des éclair
cissem ents sur le concept de m ystique  qui, à son avis, 
caractérise la  religion, sinon la  théologie de l ’A pôtre. 
Indice plus rév é la teu r encore, P . Feine, p ro te s ta n t 
conservateur, a u te u r d ’une Théologie de sa in t P aul 
souvent rééditée ( l re éd ., 1910; 4°, 1922; 5e, 1931) 
donne, en 1927, Der Apostel P aulus, das R ingen uni 
das geschichtliche Verstândnis des P aulus, Gütersloh. 
A v an t de proposer sa solution du  problèm e de l’in 
te rp ré ta tio n  théologique de sa in t P au l ( I I e pa rt.) , 
l ’au teu r, dans une Itc p a r t. ,  rappelle  les phases pa r 
lesquelles a  passé ce tte  in te rp ré ta tio n  : après avoir 
énum éré la tendance  in te llectua liste  e t doctrinale, 
la ten d an ce  syncrétiste  et la ten d an ce  eschatologique, 
il caractérise  l’évolution  la  plus récen te  com m e un 
changem ent de fro n t du p o in t de vue théologique au 
p o in t de vue religieux ou m ystique.

Ce m ouvem ent a com m encé pa r p roduire  un réveil 
du  sen tim en t religieux et un re to u r à la conception de 
la religion com m e un com m erce personnel avec le Dieu 
in lin i, conception qui, dans les m ilieux p ro tes tan ts , 
a v a it été  tro p  oubliée, su rto u t des in te llectuels e t des 
sav an ts  : R u d . O tto , Das Heilige, 1917, nom breuses 
éditions e t trad u c tio n s ; F r. H eiler, Das Gebet, 2° éd. 
M ünchen, 1923; F e rn an d  Ménégoz, Le problème de la 
prière, principes d ’une révision de la méthode théologique, 
S trasbourg  e t Paris, 1925; cf. Léonce de G randm aison, 
Jésus-Christ, t .  i i ,  p. 592; e t B ulletins de littérature reli
gieuse de 1024, p. 454-478, et 1926, p. 166-191, dans 
Recherches de science religieuse. Chez beaucoup, cette  
faveur rendue à la m y stiq u e  about it à la reconnaissance 
plus ou m oins com plète de la grâce. D ans J. G resham  
M achen, The origin of P a u l’s religion, N ew -Y ork, 1921, 
le P. P ra t  ne tro u v e  à désavouer, au p o in t de vue de 
la stricte  orthodoxie, qu ’une « sortie » contre l’effica
cité des sacrem ents ex opere operalo (Im  théol. de saint 
Paul, 18° éd., t. n , p. 475). Des ouvrages com m e le Der 
Apostel P aulus, de P. Feine, com m e ceux de G. K itte l, 
Die Religionsgeschichte und das Urchristentum, e tc ..., 
p euven t laisser bien à rep rendre  sur la  doctrine de la 
grâce, néanm oins, ils se son t singulièrem ent rap p ro 
chés de nous, en s’élo ignant des anciennes conceptions 
p ro testan tes.

C ependant, ce tte  o rien ta tio n  nouvelle ne s’est p ro
du ite , au  sein de la  R éform e, ni sans résistances, ni 
sans déviations. Ces résistances v iennen t p rincipale
m ent du vieil esp rit lu thérien  e t do la doctrine  de la 
justice  im p u ta tiv e  qui oppose un  obstacle persévéran t 
à l ’accep tation  de la réalité  surna turelle  de la grâce. 
A insi en est-il, m êm e chez l’anglican Ch. A. A nderson 
Scott (C hrislianity according lo saint Paul, C am bridge, 
1927); très opposé au  com paratism e, il est pa r contre 
peu touché p a r la réaction  m y stiq u e ; il ne perçoit que 
faib lem ent le réalism e de la grâce comm e base e t p rin 
cipe de la vie nouvelle du chrétien. L a résistance est 
plus positive chez E rn s t Fuehs (Christus und der Geisl 
bei Paulus. E in e  biblische-theologische Untersuchung
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Leipzig, 1932). Le sous-titre  « E n q u ê te  b iblique et 
théologique », nous a v e rtit  que l ’au teu r est en réac
tion  contre la m éthode pu rem en t exégétique e t h isto 
rique, m ais il garde le vieux p a rti pris p ro tes tan t 
contre la  m ystique, to u t en in sis tan t sur l ’é ta t  passif 
du chrétien  dans l ’œ uvre du salu t. « Loin de to u te  
m ystique , ce qui dom ine dans le chrétien , c’est l’obéis
sance à la  volonté de D ieu qui s’esL m anifestée en Jé 
sus-C hrist. » Le C hrist n ’est q u ’un modèle. Il ne tran s
form e pas le fidèle en un ê tre  nouveau qui pou rra  m é
r ite r  pa r les œ uvres, m ais il fa it en lui ce que celui-ci 
le laisse libre de faire. N ous dem eurons en plein m o
ralism e. Chez R o b ert Steigcr, au con tra ire , la  résis
tan ce  est de pure form e. (Die D ialektik  der paulin i- 
chen Exislenz, cin morphologischer Versuch, (La d ia
lectique de l’existence paulin ienne, essai morphologique), 
Leipzig, 1931). L a  tran sc rip tio n  m atérielle  en français 
des term es allem ands n ’éclaire guère ce t it re  sibyllin. 
Mais si ab stru s que soit le langage, la pensée ne m anque 
pas d ’in té rê t. C ette pensée, c’est que sa in t P au l conce
v a it e t v iv a it le su rn a tu re l comm e une réalité  : il ne 
fau t pas volatiliser, en le rédu isan t à des im ages, ce 
q u ’il d it de sa vie en Jésus-C hrist. E n  som m e, il y  a 
ici l ’aveu , em barrassé, m ais loyal, que le nouveau 
dogm e de L u th er, In justice  im p u ta tiv e , a rad icalem en t 
faussé l’in te rp ré ta tio n  de sa in t Pau l e t, en particu lier, 
ren d u  im possible l ’intelligence de sa m ystique, (cf. Rev. 
bibl., 1932, p. 626).

Q uant aux déviations de ce m ouvem ent en m ilieu 
réform é, elles consistent, selon la p ro tes ta tio n  m êm e 
de P. Feine (Der Aposlel P aulus...), dans l ’extension 
prise pa r la m ystique qui dev ien t envah issan te  e t su r
to u t  dans la dissociation de cette  m ystique , soit d ’avec 
le dogm e, soit d ’avec la m orale; com m e si la  m ystique 
de sa in t Paul n ’é ta it pas la conséquence du dogm e et 
l ’insp iratrice  de la morale.

Sous ces réserves, il fau t rendre  hom m age à l ’abon
d an te  p roduction  exégétique de ces dernières années 
su r les divers aspects de la  m ystique dans le N ouveau 
T estam en t. Sur son principe de l’« union au C hrist », 
exprim ée pa r la  form ule « dans le C hrist Jésus », l’a t 
ten tio n  é ta it depuis longtem ps fixée, grâce à l’ouvrage 
déjà ancien d’Ad. D eissm ann (Die neuteslamenlliche 
Formel « in  Christo Jesu  », M arburg, 1892). Le su je t 
v ien t d ’ê tre  repris et approfondi pa r H . M ittring , 
(Heilsw irklichkeit bei P aulus. E in  Beitrag zum  Ver- 
stândnis der unio cum Chrislo in den Paulusbriefen, 
G ütersloh, 1929). C ette  union, qui a un aspect m oral 
e t un  aspect m ystique, a é té  envisagée to u r  à  to u r 
sous l’un e t l’au tre .

P o u r l ’aspect m oral, après les ouvrages anciens de 
L. E rn esti. Die E th ik  des Aposlels P aulus in ihren 
Grundzügen dargeslellt, G ôttingen, l ro éd ., 1868, 2e, 
1880, Von Soden, Die E th ik  des P aulus, 1892, on a vu  
p a ra ître  A. Ju n ck er, Die E th ik  des Aposlels P aulus, 
H alle , 1904; I Ie p a rt. : Die konkrele E th ik , H alle , 1920; 
—  W . E . Chadw ick, The pastoral teaching of saint 
Paul, E d inburgh , 1910; —  A. R. D. A lexander, The 
ethics of Paul, Glasgow, 1910; —  Ch. B ricka, Le fon
dement christologique de la morale paulinienne, S tras
bourg  e t Paris, 1923; —  M orton Sco tt E nslin , The 
ethics of Paul, New Y ork and  London, 1930; H ans von 
Soden, Sakram ent und E th ik  bei P aulus, G otha, 1931. 
On ne pourra  plus dire que la m orale de sa in t P au l est 
délaissée.

Mais sa m ystique a ttire  encore d av an tag e  les exé- 
gètes e t les théologiens ; K u rt Deissner, P aulus und  
die M ystik  seiner Zeil, 2e éd., Leipzig, 1921. — W . W e- 
ber, Chrislusm yslik, E ine  religionspsychologische Dar- 
stellung der paulinischen Christusfrômmigkeil, Leipzig, 
1924. —  E. W issm ann, Das Verhallnis von P istis  
und C hrislusfrômmigkeit bei P aulus, G ôttingen, 1926. 
-— Jo h an n es Schneider, Die Passionsm yslik des P au

lus, ihr Wesen, ihr H intergrund und ihre Nachwir- 
kungen, Leipzig, H inrichs, 1929. - H. E. W eber, 
Eschatologie und M ystik  in N . T ., G ütersloh, 1930. —-
O. Schm itz, Die Christusgemeinschaft des Paulus im  
Lichte seines Genitivgebrauchs (le génitif m ystique de 
D eissm ann), G ütersloh, 1924. Il n ’est pas ju sq u ’à  la 
doctrine  paulin ienne du  corps m ystique  qui ne han te  
les p ro tes ta n ts  : Tr. Schm idt, Der Leib Christi, 1919. — 
E. K æ sem ann, Leib und Leib Christi, T übingen, 1933.

D ans cette  m ystique  de sa in t P au l e t du N ouveau 
T estam en t, c’est la  difficile question  du rôle du Saint- 
E sp rit qui p rovoque particu liè rem en t l ’ém ulation  des 
exégètes. Il y  a v a it déjà, en A llem agne, H . Gunkel, 
Die W irkungen des heiligen Geistes, l re éd, 1888, 3e. 
1909 e t, en A ngleterre, H . B. Swete, The Holy Sp irit 
in the New Testament, London, 1909. Ces dernières 
années se son t m ultipliés ouvrages e t articles de revue. 
E n  A ngleterre, E rn s t F. Sco tt, The Sp irit in the New  
Testament, L ondon, 1923. —  A. J. M acdonald, The 
Holy S p irit, London, 1927. —  H . W . R obinson, The 
Christian experience of the Holy Sp irit, London, 1928. 
R . H oyle, The H oly S p irit in S t Paul. London, 1929. 
—  E n  A llem agne, H . L eisegang.D er heilige Geist, 1919. 
Pneum a hagion, Leipzig, 1922, syncrétiste , com battu  
par, H . von B aër, Der heilige Geist in den Lucasschrif- 
ten, S tu ttg a r t ,  1926. —  F. Büchsel, Der heilige Geist im  
N euen Testament, G ütersloh, 1926. —  K . et H . B arth , 
Z u r Lehre vom heilige Geist, M ünchen, 1930. —  E rn st 
Fuchs, Christus und der Geist bei Paulus, —  H . Preis- 
ker, Geist und Leben : das Telos-Elhos des Urchrislen- 
tum s, G üttersloh , 1933.

Chez les catholiques ce re to u r au poin t de vue m ys
tiq u e  est exem pt des tares qui l ’accom pagnent, là 
où il n ’y a pas de règle de foi : il com porte la pleine 
reconnaissance du rôle de la  grâce divine. II est vrai 
que, m êm e chez eux, com m e chez les p ro tes tan ts , 
m ais avec une m oindre am plitude , il y  a un certain  
f lo ttem en t sur le sens de l ’ép ithè te  mystique. Les uns 
ne l ’ap p liq u en t q u ’aux  phénom ènes ex traord ina ires 
de la vie spirituelle, de sorte  que la m ystique s’oppose 
à l ’ascétique; d ’au tres l ’en ten d en t de la  vie sp irituelle 
to u t  entière, de l’union à Dieu pa r la grâce, en dehors 
de la  voie n a tu re lle  e t rationnelle. C ette  dernière ac
ception , autrefo is usuelle, rep rend  faveur depuis que, 
pour tro u v er l ’origine de la m ystique  chrétienne, on ne 
s’arrê te  plus au pseudo-D enys, De iheologia mystica. 
A u jo u rd ’hui, en effet, on le regarde m oins comm e un 
m ystique que comm e un philosophe ou un théosophe 
qui a christianisé la m ystique  néo-platonicienne 
(cf. J.-B . Colon, A  propos de la mystique de saint Paul. 
dans Rev. des sciences relig., 1935, p. 170). L a vraie 
source de la m ystique chrétienne est dans le N ouveau 
T estam en t qui sans dou te  n ’a pas le nom , m ais bien 
la chose, car c’est là q u ’on en trouve  les données fon
dam entales, q u o iqu’elles n 'y  soient pas engagées dans 
une in te rp ré ta tio n  philosophique (cf. Mgr. W afl'elaert. 
Aperçu synthétique de la vie surnaturelle et mystique, 
Lophem -les-B ruges, 1922).

L a  prédom inance de la  m ystique  chez les ca th o 
liques ne crée pas non plus de conflit, ni avec le dogme, 
ni avec la  m orale. Au lieu d ’être  un obscur sen tim ent 
qu i s’oppose aux  précisions de la doctrine, la  m ystique 
chrétienne repose sur les solides données de la foi qui 
lui assu ren t une d irection ferm e. S u rto u t la m ystique 
est l ’insp ira trice  de la m orale à laquelle elle fo u rn it une 
fin plus h au te , un  m otif plus noble e t une règle plus 
sûre.

Le t r a i t  d ’union de la  m orale e t de la m ystique ou 
p lu tô t le principe de leur iden tification , c’est l ’union  
au Christ. E lle fa it l’ob jet d ’un ouvrage très  repré
sen ta tif  de Georges Staffelba :h, Die Vereinigung m il 
Christus als P rin zip  der M oral bei Paulus, F reiburg- 
im -B reisgau, 1932. L a form ule jo h ann ique  e t su rto u t
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paulinienne qui exprim e ce lte  union : èv XpnrTÔi Ti)cro5 
n ’a pas m oins a ttiré  l ’a tte n tio n  des catholiques que 
celle des p ro tes tan ts . José  M. B over, S. J . De m ys- 
tica unione  « in Christo Jesu  » secundum B . Paulum , 
dans B iblica, 1920, p. 309-326; L a  uniôn mislica  
« en Cristo Jesûs  » segûn el apcstol san Pablo, 
Barcelona, 1922. C’est aussi le t itre  d ’un excellent 
ouvrage français de vu lgarisa tion  : R . Plus, Dans le 
Christ Jésus.

P arm i les écrits récents, les uns p a r te n t de la  m orale 
pour ab o u tir à  ia m ystique. K . Benz, Die E th ik  des 
Apostels P aulus, F reiburg-im -B ., 1912. —  K . Pieper, 
Paulus, seine missionarische Persônlichkcit und W irk- 
samkeit, M unster, 2e éd., 1929. —  J. D illersberger, Das 
Heilige im N euen l'est., K ufste in , 1926. ■— Fr. Till- 
m ann, D ie katholische Sillenlehre: Die Idee der Nachfolge 
Chrisli, D üsseldorf, 1934. Mais la p lu p art de ces écrits 
envisagent d irec tem en t le p o in t de vue m ystique  : 
J. D uperray , Le Christ dans la vie chrétienne d ’après 
saint Paul, 4° éd., Paris, 1928. - H . Morice, L a  vie 
mystique de saint Paul, t. i, Le contemplatif, le docteur, 
l'amant du Christ (Paris, 1932), t. ii, L ’ascète, l’apôtre, 
l’homme, ibid., 1933. —  M. M einertz, M ystik  und M is
sion bei P aulus, dans Zeitschrift für M issionswissen- 
schaft, t .  x i i i ,  1923, p. 1-12. ■— A. W ikenhauser, Die 
Chrislusmystik des heiligen Paulus, M unster, 1928. L a 
m ystique de sa in t P au l est, comm e l ’indique le titre , 
une m ystique du C hrist, mais, en Jésus-C hrist res
suscité e t glorifié, c’est bien l ’union à D ieu qui est 
proposée et procurée. Le thèm e de l ’au teu r appelait 
la doctrine  du corps m ystiq u e ; elle est réservée pour 
une é lude  u ltérieure. L. von H ertiing , Z ur M yslik  des 
heil. P aulus, dans Zeitschr. für Aszese und M yslik , 
t. m , Innsb ruck , 1928. —  H . Schum acher, K raft der 
Vrkirche. Das « Neue Leben » nach den Documenten 
der ersten zivei Jahrhunderle, Freiburg-im -B ., 1934 : 
dans ces docum ents des deux prem iers siècles est com 
pris le N ouveau T estam en t qui reçoit la m eilleure p a rt 
des développem ents. —  A. Y itti, San Paolo mistico, 
dans Civiltà cattolica, t. x v i, 1912. —  L. Tondelli, Il 
Pensiero di san Paolo, M ilano, 1928, fa it une place 
im p o rtan te  à l’exposé de la m ystique paulinienne. La 
doctrine du  S ain t-E sp rit sollicite aussi particu lière
m ent les exégètes catholiques : H . B ertram s, Das 
'Vcsen des Geistes nach der Anscliauung des Aposlels 
P aulus, M unster, 1914. —  W . R einhard , Das W irken  
des heiligen Geistes im M enschen nach den Briefen des 
Aposlels P aulus, Freiburg-im -B . 1919. - J . L ebre
ton, L a  vie chrétienne au premier siècle de l’Eglise, 
Paris, 1927 ; dans ce rem arquab le  p e tit livre, tous les 
aspects de la  v ie chrétienne affleurent à la fois : le 
m ystique, cf. v  : L a vie de l ’E sp rit chez sa in t P au l; le 
m oral, cf. v i L a  vie chrétienne d’après sa in t P au l; 
même le social, c. v u  L a m orale sociale de sa in t Paul. 
Le corps du  Christ.

Ces é tudes m ystiques, venues, on le vo it, de tous 
les po in ts de l ’horizon, s’o rien ten t, comm e par un 
concert spon tané, vers la  doctrine  du corps m ystique, 
ta n t  cette  doctrine occupe de place chez sa in t Paul 
dans la p résen ta tio n  de la  grâce, soit au p o in t de vue 
dogm atique, soit au po in t de vue m oral (cf. P ra t, 
Théol. de saint P aul, t. i, 22° éd ., p. 359-369; t .  n , 
18e éd ., p. 387-388). Depuis quelques années, les 
ouvrages sur ce thèm e se succèdent rap idem en t : 
■L Anger, L a  doctrine du corps mystique de Jésus-Christ 
d’après les principes de la théologie de saint Thomas, 
Angers, 1910; Paris, 1929, 1932; cf. dom  M arm ion, 
Le Christ vie de l’âme : v, L ’Église, corps m ystique du 
C hrist; —  R. Plus, Dans le Christ-Jésus : notre incorpo
ration au Christ, 1922: — Fr. Jürgensm eier, Der m ysli- 
sche Leib Chrisli als Grundprinzip der Aszetik. A u /bau  
des religiosen Lebens und Strebens aus dem Corpus 
Chrisli m ysticum , P ad erb o rn , 1933 (tro is éd. en une

année). —  E. M ersch, Le corps mystique du Christ. 
Etudes de théologie historique (M uséum  Lessianum  
sect. theol., 28-29), L ouvain , 1933, 2 vol. in-8». Cet 
ouvrage n ’est qu ’une enquête  h istorique, d ’ailleurs 
fo rt copieuse; l’au teu r sem ble p réparer l ’étude doc
trina le  correspondante  don t il au ra it présen té  l ’idée 
m aîtresse : I-e Christ mystique, centre de la théologie 
comme science, dans Nouvelle revue théologique, mai 
1934, t .  l x i , p. 449-475, e t A szetik  und mystischer 
Chrislus, dans Zeitschrijl jilr Aszese und M yslik , 1934, 
p. 97-106. ■— E. M ura, Le corps mystique du Christ, 
sa nature et sa vie divine, d'après saint P aul el la théolo
gie. Synthèse de théologie dogmatique, ascétique et m ys
tique, 2 vol. Paris, 1934.

Irc P art ie  : Introduction ph ilo log ique .  Le m o t  
« g r â ce  ». — 11 fa u t envisager le te rm e  lui-m êm e et 
ses diverses acceptions.

I. L e  te iim e  d e  « g iiace  ». —  C’est le m ot grec 
X<ipiç qui, em p run té  au langage couran t, inaugure, 
dans le N ouveau T estam en t, le sens techn ique  de la 
grâce chrétienne. Il a pour équ iva len t le m ot latin  
gralia, soit dans la trad u c tio n  de la V ulgate, soil dans 
la théologie, du m oins dans la théologie occidentale. 
A u contra ire , il n ’a pas d ’équivalen t rigoureux dans 
l’Ancien T estam ent.

11 fau t donc p a rtir  du grec ordinaire pour passer au 
grec du N ouveau T estam en t e t voir dans quelle me
sure le term e y  garde son sens hab itue l ou rev ê t son 
sens technique. 11 sera facile de descendre de là au 
term e la tin  de la V ulgate qui est passé dans la p lu p art 
des langues m odernes. Ce sera une opération  plus déli
cate  de rem onter, pa r le grec des L X X , à l ’hébreu de 
l ’Ancien T estam en t pour y re tro u v er les term es an a 
logues e t en apprécier l ’équivalence.

1° Le terme de « grâce » dans le grec profane. —  Le 
m ot X“ PlÇ ap p artien t à la langue grecque à to u tes  les 
phases de son évolution, depuis H om ère  e t les clas
siques (poètes e t p rosateurs, h isto riens e t philosophes) 
ju sq u ’aux hellénistiques; il figure dans les inscrip tions 
e t les papyrus.

Il a to u t un cortège de dérivés : dérivés directs, le 
verbe x“ p(Çop.ca, les adjectifs xapleiç, xaptm oç, xapm- 
TTjptoç, x a Plonxéç, e tc ..., composés en eù, presque 
aussi nom breux  e t aussi em ployés que les prem iers, 
la particu le  cù renforçan t le sens de X“ Pl? : eoXa PlP> 
EÛxa PiotÉco, EÙxocpioTia, EÙxâpnJTOç, etc. Ce cortège 
s’accroît, au  cours de l’évolution  de la langue : avec 
les hellénistiques a p p a ra ît le su b stan tif  xâptapn*. avec 
les L X X , le verbe x«piv6to.

A ux term es dérivés, il fau t jo indre  les synonym es 
em pruntés à d ’au tres racines, en p a rticu lier à la racine 
Soç (StSopu). la synonym ie s’é tab lissan t sur l ’idée fon
dam entale  de donation, g ra tu ité  : on a ainsi les term es 
su ivan ts, qui a p p artien n en t à tou tes les époques du 
grec, Soaiç (depuis H om ère e t H érodote,) Scopsà (E s
chyle, H érodote, inscrip tions, papyrus), l’adverbe 
Soipeâv (id ..),le  verbe 8(opéop,aL(id.),Sd)p7]p.a (id.) Süpov 
(depuis Hom ère, inscriptions, papyrus). Déjà A risto te, 
d iscu tan t le sens du m ot X“ PlÇ (Lthetor., n ,  7), le ra p 
proche to u t à la  fois des m ots 86mç et Scopsâ q u ’il 
d istingue en tre  eux comm e le genre et l ’espèce ( Topic., 
iv. 4 ; cf. P e tau , De Trin it., V I I I ,  m , 4; Palm ieri, De 
gralia divina, thesis ia.)

Xâpiç se com bine avec beaucoup d ’au tres m ots : 
d ’où une m u ltitu d e  de term es composés qui ren d en t 
tém oignage à la richesse de la langue grecque xa ptsv- 
TtÇop.at, Xa plEVTtCT(z6ç, Xa PtsvTé't7)Ç, Xa PI^TOJÇ, Xa PteP" 
y ô ç ,  x a PlT°6 ^ < p a p o ç , x a PtT46puToç, x a PtTOYXcoaaé<i>, 
ou yXcoaaoxaptTéco, xa ptvôç6>voç, D ans cette  liste qui 
p o u rra it s’allonger, com m ent ne pas rem arq u er ceux 
où s’agg lu tinen t les deux tern ies synonym es x“ Pl? d  
SlStopu. : /oLpiSorrfi, xapiroSÔTTjç, etc.?

Ce term e, avec ses dérivés e t ses synonym es, é ta it
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d ’a u ta n t  m ieux désigné d ’avance au  langage chrétien  
q u ’il av a it déjà servi, chez les Grecs, à l’expression des 
sen tim en ts religieux.

A v an t de passer dans le langage des apô tres, ces 
term es du langage ordinaire on t tro u v é  place dans le 
grec des L X X  e t ce fa it n ’est pas sans portée  pour les 
au teu rs  sacrés du N ouveau T estam en t. On ne sau ra it 
dire sans dou te  que c’est là q u ’ils on t tro u v é  cette  te r 
m inologie, mais son emploi dans la trad u c tio n  des 
L ivres sa in ts Ta accréditée à leurs yeux  : car ils son t 
fam iliers avec la version des L X X ; c’est d ’après son 
te x te  qu ’ils fo n t hab itu e llem en t leurs c ita tions bi
bliques e t leur langage p o rte  m ain tes traces de son 
influence. Or ces term es y  g a rd en t sans dou te  leur 
sens ordinaire, m ais ils y p ren n en t com m e un prem ier 
co n tac t avec le thèm e sacré auquel ils son t prédestinés.

Le term e principal yi-pic, es*- d ’un em ploi co u ran t 
dans to u te  la B ible a lexandrine , m ais il est plus fré
q u en t dans la  p a rtie  grecque originale : Sap. (G fois, 
n i ,  19, 14; iv , 15; v in ,  20; x iv , 26; x v m . 2); 1 M acch. 
(14 fois); I l  M acch. (6 fois) e t Eccli. (41 fois) ( on sa it 
que, m algré la  découverte de la m ajeure  p a rtie  du 
te x te  hébreu , on se réfère tou jou rs , sauf ind ication , 
au tex te  grec). P o u r les dérivés ou synonym es qui ap 
p artien n en t au  fond ancien de la  langue, /ap î^ o p a i 
(Eccli., x i i ,  3 ;  II M acch., 5 fois.); yoipiaTripiov (R  
M acch. x i i , 45); Sôcrtç (Eccli., x v m , 13, 16, 18; x x , 
14; x x v i, 14; x l i , 19; x l i i , 7...),8üp7}p.oc (E cc li.,x x x i,
22), etc. Voici p a r contre des m ots nouveaux  : ya.pi<sp.oc, 
qui n ’a  comm encé q u ’avec les hellénistiques, Ps., x x x , 
21 (version de T héodotion); Eccli., x x x v m , 30; v u , 
33 (v a rian te ); ^apixoco, qui a p p ara ît avec les L X X  : 
Eccli., ix , 18; x v m , 17; Sôttjç, P rov ., x x ii,  8“.

2° Le terme de « grâce » dans le grec du Nouveau  
Testament. - 1. Le terme principal, xâptç, est très fré
q u en t dans le N ouveau T estam en t e t sa rép artitio n  
y  est fo rt caracté ris tique. Les consta ta tio n s dem an
d en t ici beaucoup de précision pour fourn ir une base 
solide à l ’é tu d e  qui va  suivre.

C’est sa in t P au l qui s’im pose d ’abord  à  l ’a tte n tio n  : 
à lui seul, dans le N ouveau T estam en t, il emploie le 
m ot deux  fois plus que tous les au tres écrivains en
sem ble : pour sa in t Paul, seul, au  m inim um  une cen
ta in e  de fois (le chiffre est ren d u  un  peu incerta in  par 
quelques va rian tes  du  tex te , I I  Cor., i, 15; E p h ., i, 7; 
P hilem ., 7); pour tous les au tres écrits, y  com pris 
l ’ép itre  aux  H ébreux , une c in q uan taine  de fois. Une 
p a rtie  no tab le  du con tingen t de l ’A pôtre  est déjà 
form é p a r le souhait : grâce e t paix , du  déb u t e t de la 
conclusion de chacune des ép îtres : R om ., i, 7 ; x v i, 
20, 24 ; I Cor. i, 3 ; x v i, 23; I I  Cor., i, 2 ; x m , 13; Gai., 
i, 3 ; vi, 18; E phes., i, 2 ; v i, 24; Ph il., i, 2 ; iv, 23; Col., 
i, 2 ; iv, 18; I Thess., i, 1 ; v , 28; I I  Thess., i, 2 ; m , 18;
I T im ., i, 2 ; v i, 21 ; II  T im ., i, 2; iv , 22; T it., i, 4 ; m , 
15; Ph ilem ., 3, 25. Le m ot rev ien t ensu ite  plus ou 
m oins souvent dans le corps de to u tes les épîtres, à 
l ’exception  de la Ire aux  Thessaloniciens : R om ., i, 5; 
m , 24; iv, 4, 16; v, 2, 15», 15b, 17, 20, 21; vi, 1, 14, 
1 5 ,1 7 ; v u , 25; x i, 5, 6a, 6b, 6°; x i i , 3, 6; x v , 15; I Cor.,
i. 4 ; m , 10; ix , 16; x , 30; xv , 10a, 10b, 10°, 57; x v i, 
3; I I  Cor., i, 12, 15; i i , 14; iv , 15; vi, 1 ; v m , 1, 4, 6, 7, 
9, 16, 19; ix , 8, 14, 15; x n ,  9; G ai., i, 6, 15; i i , 9, 21; 
v, 4 ; E p h ., i, 6, 7; i i ,  5, 7, 8 ; m , 2, 7, 8 ; iv, 7, 29; 
Ph il., i, 7; Col., i, 6 ; m , 16; iv, 6; II Thess., i, 12; i i , 

16; I T im ., i, 12, 14; II T im ., i, 3, 9; i i , 1; T it., i i ,  11, 
m , 7 ; Philem ., 7. E n  to u t, R om ., 25 fois; I Cor., 11 fois;
I I  Cor., 18 fois; Gai., 7 fois; E p h ., 12 fois; Ph il., 3 fois; 
Col., 5 fois; I Thess., 2 fois; II Thess., 4 fois; I T im , 
4 fois; I I  T im ., 5 fois; T it., 4 fois; Ph ilem ., 3 fois.

L a  rép artitio n  mêm e, n ’est pas sans signification : 
il est sans doute  accidentel que le m ot revienne 18 fois 
dans la  I I e ép ître  aux  Corinthiens : car il figure ju sq u ’à 
10 fois, e t avec un sens un peu spécial, dans les seuls

c. v in  e t ix , consacrés à la  collecte pour les fidèles de 
Jérusa lem . Mais ce cas excepté, la  fréquence du  term e 
est en ra p p o rt avec le su je t : il dom ine dans Tépître 
aux  R om ains (25 fois) e t dans Tépître aux  E phésiens 
(12 fois, pour 6 ch ap itres); ces épîtres ne sont-elles pas 
les deux grandes synthèses doctrinales sur la grâce? 
(Cf. Joseph  W obbe, Der Charis-Gedanke bei Paulus, 
ein Beitrag zur neulestamentl. Theol., M unster, 1932).

A près sa in t Pau l, c’est son disciple, sa in t L uc, qui 
emploie le vocable le plus fréquem m ent : su r la  cin
q u an ta in e  de cas en dehors de l ’A pôtre , il en a la 
m oitié, 8 dans le troisièm e évangile e t 17 dans les 
Actes. Les passages des A ctes, q u ’on songerait à ex
p liquer p a r le rôle de sa in t P au l dans le livre, se ré
p a rtissen t p o u rta n t assez un iform ém ent en tre  les 
deux parties  de l ’écrit : celle consacrée à sa in t Pierre 
( i - x i i ) : i i , 47; iv , 33; v i, 8 ; v u ,  10, 46; x i, 23; celle 
consacrée à sa in t P au l (x m -x x v in )  : x m , 43; x iv , 3, 
26 ; x v , 11, 40; x v m , 27 ; x x , 24, 32; x x iv , 27; x x v , 
3, 9.

Le troisièm e évangile, avec ses 8 cas, fo u rn it une 
co n sta ta tio n  de h a u t in té rê t. Les deux évangiles p a ral
lèles, M atth ieu  e t M arc, n ’on t pas le m ot yxpic, e t> 
dans le troisièm e évangile lui-m êm e, ce m ot n ’est pas 
mis sur les lèvres de N otre  Seigneur, du  m oins dans les 
4 cas les plus caractéris tiques : L uc., i, 30; ii, 40, 52; 
iv , 22. P o u r les 4 au tres, qui d ’ailleurs se rédu isen t à
2 : d ’une p a r t,  v i, 32, 33, 34 (form ule un ique, répétée
3 fois) e t d ’a u tre  p a r t  x v i i , 9, le te x te  de M atth . v, 46, 
parallè le  à L uc., v i, 32, m et, dans la bouche de N otre- 
Seigneur, p.ia0ôç, récom pense », au lieu de y i.piç. Il 
sem ble donc que le vocable x<xpiç, soit é tran g er au  lan 
gage de N otre-Seigneur.

C’est ce que confirm ent n e ttem en t les écrits johan- 
niques. D ans le prologue du quatrièm e évangile, 
y xp tç rev ien t 3 fois, coup su r coup (i, 14, 16, 17) et 
avec le sens techn ique  très accen tué; puis il ne rep a
ra ît  plus, de to u t  l ’ouvrage, ni dans les discours de 
Jésus, ni dans les récits de l ’évangéliste, absence d ’au 
ta n t  plus rem arquab le  que l’« É vangile  sp irituel », est 
en tiè rem ent pénétré  de la  doctrine  de la grâce et rem pli 
de form ules équ ivalen tes pour l’expression de cette  
doctrine  (i, 4, 9; iv , 10, 14; v i, 48; v m , 12; x i, 25; 
x iv , 6, etc .) L a  co n sta ta tio n  se poursu it dans les 
au tres écrits de l ’A pôtre  bien aim é : le term e est ab
sent, so it de la ire ép ître , soit de la i i i 0. R ien d’éton- 
n a n t pour cette  dernière qui n ’est q u ’un sim ple b ille t; 
m ais il n ’en est pas de m êm e de la ire qui est si in ti
m em ent apparen tée  au  qua trièm e évangile : comm e 
lui, elle est ru isselan te  de la doctrine  de la grâce e t les 
form ules équivalentes y  son t prodiguées i 1 Jo a . i, 2, 
3, 5, 7 : i i , 5, 8; m , 1, 2 ; iv, 9, 10, 13; v, 20, etc. Q uant 
à la I Ie ép ître  e t à l’Apocalypse, elles n ’on t le m ot 
y ip iç  que dans les form ules de souhait qui son t sem 
blables à celles de sa in t P a u l ( I I  Jo a .,  3 ; Apoc., i, 4; 
x x i i , 2 1 ) .

Les au tres écrits apostoliques em ploient tous le 
vocable y ip iç ,  m ais dans des proportions variées. 
L ’épître  aux  H ébreux  p résen te  8 cas ( i i , 9; iv , 16a, 
16b, x , 29; x i i , 15, 28; x m , 9, 25) avec des nuances 
fo rt com plexes qui, to u t en s’y  racco rd an t sans peine, 
se d is tinguen t de la notion  techn ique  de sa in t Paul.

D ans la Ire ép ître  de sa in t P ierre, le term e est en 
très vif relief e t la nuance paulin ienne y  est très ac
centuée (i, 2, 10, 13; i i , 19, 20; n i ,  7; iv , 10; v , 5, 10,
12). L a IIe ép ître  au  con tra ire , n ’a que deux fois le 
te rm e  /dcpiç, c’est dans le souhait in itial (i, 2) et 
dans la sa lu ta tio n  finale (n i, 18); m ais les form ules 
n ’on t rien  de sté réo typé. D ’ailleurs, pour exprim er la 
doctrine  de la grâce, l’a u teu r a trouvé, en dehors du 
m ot consacré, des expressions don t la richesse dépasse 
p eu t-ê tre  celles de sa in t P au l lui-m êm e (I I  Pe r ., i,
3-4).
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L ’épître  de sa in t Ju d e  n ’a le m ot x<xpiç ni dans son 
souhait in itia l, ni dans sa sa lu ta tio n  finale, m ais elle l’a 
une fois au cours de son tex te , non seulem ent au sens 
de sa in t P au l, m ais avec une allusion m anifeste à la 
doctrine de l ’A pôtre  (Ju d ., 4).

L ’épître  de sa in t Jacques sem ble faire  exception 
dans l ’emploi de yjxpiç. Si l’apô tre  écrit deux fois le 
m ot (Jac ., iv, 6a, 6b), celui-ci ne sem ble appelé sous sa 
plume (iv, 6a) que pa r une c ita tion  de l’A ncien Tes
tam en t (iv, 6b, cf. P rov ., i i i , 34) où le term e a une si
gnification plus faible : m ais, comm e sa in t P ierre, 
sain t Jacques, pour exprim er la grâce, trouve ailleurs 
•les form ules appropriées e t m êm e un riche écrin de 
synonym es (i, 17; m , 17).

2. Les termes dérivés se rédu isen t p ra tiq u em en t à 
XapiÇopiai, y âp iap a  e t /apiTÔco.

XaptÇopat ne f.gure, dans le N ouveau T estam ent, 
•lue chez sa in t Luc e t sa in t Pau l. Sain t Luc l 'a  3 fois 
dans son évangile (v u , 21, 42, 43) e t 4 fois dans les 
Actes ( i i i , 14; x x v , 11; 16; x x v i i , 24). Sain t P au l a 
15 cas, rép artis  dans la p lu p a rt des épîtres : R om , 
v « i, 32; I Cor., ii, 12; I I  Cor., ii, 7, 10a, 10b; Xn , 13; 
G»L, m , 18; E p h ., iv , 32a, 32b; p h il., i, 29; i i ,  9; Col.,
u . 13; m , 13a, 13b ; Ph ilem ., 22.

Xâpicpia, sauf un cas, I P e tr ., iv ,1 0 ,e s t  le m onopole 
•le l’A pôtre  : il figure su rto u t dans R om ., i, 11 ; v, 15, 
16; vi, 23; x i, 29; x i i ,  6 e t 1 Cor., i, 7; v u , 7; x i i , 4, 9, 
28, 30, 31, m ais aussi I I  Cor., i, 11: I T im ., iv, 14 et 
II T im ., i, 6. On est surpris de ne pas le tro u v er chez 
sa in t L uc qui, si souven t, dans les Actes, fa it le récit 
d’ellusions de charism es, i i ,  1; iv , 31; v iii, 1 5 ...; 
x > 44 ...; x ix ,  6 : le délicat écrivain aura-t-il tro u v é  que 
le term e  n ’é ta it pas suffisam m ent accrédité  dans la 
langue littéra ire?

Le verbe ra re  xapivéco ne p a ra ît que deux fois dans 
le N ouveau T estam en t, m ais les deux tex tes sont 
•l’exceptionnelle im portance  ; Luc. i, 28 : xe/apixaipiÉVï) 
(dans la  sa lu ta tio n  de l’ange à M arie); E p h ., i, 6, 
EXa Pîxcoaev (dans l ’action de grâces qui ouvre l’épitre  
aux E phésiens p a r  un des plus pu issan ts raccourcis 
dogm atiques de l’A pôtre  sur la grâce). Ce n ’est poin t 
Pur h a sa rd  que l 'u n  de ces tex tes  soit de sa in t-P au l et 
l’au tre  de son disciple sa in t L uc : ce tte  com m unauté  
d ’insp iration  inv ite  à les éclairer l’un pa r l ’au tre , cf. 
Pasteur d ’PIerm as, ô xùpioç... Èyapixuasv aÙTOÙç, Si- 
m ilit., IX , x x iv , 3 (éd. Funk).

Il n ’y a pas à s’a rrê te r aux  composés en eù : cùyapia- 
Euyapicrria..., d ’un emploi fréquen t dans le N ou

veau T estam en t. Si le christianism e, p a r  une évolution 
•lui ne se m arque  pas encore dans les écrits inspirés des 
apôtres, a conféré à ces term es une noblesse analogue, 
Par 1’ « eucharistie  » où la  X âpiç grecque a m ain tenu  
Jusqu’à sa consonance, c’est un m ystère  qui, sans 
doute, n ’est pas é tran g er à la grâce, m ais qu i en dillère 
rigoureusem ent et, à ce titre , n ’en tre  pas dans notre 
I hème.

3. Les termes synonymes. —  E n tre  p lusieurs autres, 
•l’un em ploi plus ou m oins fréquen t, il en fau t su rto u t 
signaler deux séries très usitées : la principale concerne 
la donation  de la grâce p a r Dieu : elle est exprim ée 
Par le verbe SîSoipt e t ses nom breux  dérivés; l’au tre  
se ra tta c h e  à la récep tion  de la grâce pa r l ’hom m e ; 
•’lle est rendue  pa r les verbes Séxopou e t Xapiêavco.

a) série. L a  donation des biens surnaturels par 
Dieu, le verbe SîScopt et ses dérivés. Le verbe StScopt 
est sans dou te  1111 term e  générique du langage courant, 
niais il s’est, pour ainsi dire, spécifié, en s’ap p liq u an t 
à Dieu pour désigner ce qu 'il accorde aux hom m es; ce 
Point de vue p réd estin a it le m ot ù l ’expression du don 
Par excellence de la grâce.

L ’idée de donation  e t le m ot donner sont en ell'et 
caractéristiques du  N ouveau  T estam ent. T ou t ce que 
Dieu fa it pour l’hom m e, to u t ce que l ’hom m e obtien t

de Dieu est don, donation, c’est-à-dire concession gra
tu ite  ; il est donné aux  apôtres de connaître  les m ys
tères du royaum e de Dieu (M atth ., x m , 11; Marc.,
iv , 11; L uc., v m , 10); il leur sera donné de trouver
dev an t leurs juges les paroles qui conviennent (M atth ., 
x , 19; M arc., x m , 11; L uc., x x i, 15). C ette  to u rnure  
passive : il est donné, il sera donné rev ien t fréquem 
m en t dans tous les écrits (M attli., v u , 7; x i i , 39; 
x m , 12; x v i, 4 ; x x i, 43; x x v , 29; x x v m , 18; M arc., 
iv , 25; v i, 2 ; L uc., v i, 38; v m , 18; x i, 9, 29; x ii, 48;
A ct., iv, 12; v m , 18; R om ., v, 5; x i i , 3, 6; xv , 15;
I Cor., 1, 4 ; m , 10; x i, 15; II Cor., v m , 1 ; Gai., 11, 9; 
i i i , 22; E p h ., n i, 2, 7, 8; Col., 1 , 25..; Jac ., 1, 5; II 
P e tr ., m , 15). Ce caractère  a tte in t son expression 
suprêm e dans les écrits johann iques (I Jo a ., n i ,  1, 
23, 24; iv, 13; A poc., 1 , 1; 11 , 7, 10, 17; v i, 2, 4, 8) 
e t su r to u t dans le qua trièm e évangile : « L ’hom m e ne 
p eu t recevoir que ce qui lui est donné (SeSopivov) du 
ciel. » ( i i i , 27.) Nul ne peu t venir au  C hrist, si cela 11c 
lu i est donné p a r  le Père (vi, 65). « D ieu a ta n t  aimé 
le m onde q u ’il lui a  donné ( e S c ù x e v ) son Fils unique » 
( i i i , 16), le don p a r  excellence. C’est q u ’en eiîet l ’a 
m our 11’est pas seulem ent un  sen tim en t, c’est un  don 
(I Jo a ., i i i , 17; cf. Ja c ., 11, 16). T o u t ce qu ’a Jésus lui- 
m êm e est don de son Père : ses œ uvres (Jo a ., v , 36), 
ses disciples (vi, 37, 39; x v ii,  6), sa doctrine  ( x v i i , 

8), bref, to u t : le Père lui a  to u t rem is en tre  les m ains 
( i i i , 35; x v i i , 2.) Le grand  acte d ’am our de Jésu s dans 
sa passion est p résenté, non plus seulem ent p a r sa in t 
Jean , m ais p a r  l ’ensem ble des écrivains sacrés, comm e 
une donation . Il a  donné  « son âm e » ou m ieux « sa 
vie » ( t ï ]v  iJiu/yjv) (M atth ., x x ,  28 ; M arc., x , 45). Il s’est 
donné lui-m êm e (éauTÔv) (Gai., 1, 4 ; l T im ., 11, 6; 
T it., 11, 14). 11 a donné son corps ( t ô  d o p a )  dans l ’E u 
charistie  (Luc,, x x i i , 19; M arc., x iv , 22; M atth ., 
x x v i, 26). L ’expression est appliquée chez les Juifs 
à la m ort des m arty rs  ; « E léazar s’est donné lui-m êm e 
(eScûxev éauTÔv) pour sauver son peuple. » (I M acch., 
vi, 44.) « Donnez vos vies (vàç ûpcôv) pour l ’al
liance des Pères ». (11, 50.) Les Grecs eux-m êm es l’ap
p liq u en t aux  soldats m orts au com bat : ceux-ci donnent 
leurs vies (ràç  leurs corps (xà d ô p ax a). Pour
les exem ples tirés des p apyrus e t des inscriptions, 
cf. Nageli, Der Wortschalz des Aposlels P aulus, 1905, 
n. 56.

C ette  application  à la concession des biens su rna
turels, déjà sensible dans le verbe SiSiopi, prend  une 
form e plus caractérisée e t comm e spécifique dans les 
n o m b reu x  dérivés qui se ra tta c h e n t  à ce verbe, soil 
sous sa form e sim ple, soit sous sa form e composée.

Les dérivés de la form e sim ple, substan tifs , verbe 
e t adverbe sont Sépa, Sémç, Scopéopai, Scopvjpa, Scopov, 
Scopsâ, e t ScopE<xv. Plusieurs jo u en t le rôle de véritables 
term es techn iques e t p rennen t, comm e le m ot xâpiç 
lui-m êm e, un v é ritab le  sens théologique.

Philon semble faire une différence en tre  les diverses 
catégories de ces term es : Sépa cl Séaiç au ra ien t une 
portée plus m odeste ; Scopov e t ScopEa seraien t d ’un 
ordre plus relevé (De Cherubim, 84 : Legum  allegor., m , 
196). Même différence entre  SîScopii qui serait du la n 
gage ordinaire e t Stopéopai, Siopvjpa... qui seraien t du 
langage d istingué. Cette d istinc tion  11’est guère sen
sible dans le N ouveau T estam en t où les deux catégo
ries de term es s’app liquen t égalem ent aux plus hau tes 
réalités surnaturelles. Il n ’y a guère, en tre  les uns et 
les au tres, de différence que dans la fréquence de leur 
emploi (cf. G. K ittc l, Theol. Wôrterbuch zum  Neuen  
Testament, a r t. StSiopu, e tc ., t .  11, p. 169).

a. Aépia, q u ’on tro u v e  à to u tes  les époques du grec: 
chez les classiques, P la to n ; chez les hellénistiques, 
P lu ta rq u e ; dans les L X X , le ttre  d ’Aristée, c c x x iv ; 
Philon, De Cherubim, 84; dans les papyrus,., est assez 
ra re  dans le N ouveau T estam en t : M atth ., v u , 11;
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Luc, x i, 13; E p h ., iv, 8 ; P h il.; iv, 17. Il n ’a qu ’un  sens 
trè s  général dans Ph il., iv, 17 : « Ce n ’est pas que je  
recherche le don, m ais le fru it. » Il en est de même, 
sem ble-t-il, dans la form ule, com m une à sa in t M atth ieu  
e t à  sa in t Luc, sur les hom m es qui saven t donner à 
leurs enfan ts des dons excellents (86p.axa àyaOxSiSôvat,, 
M atth ., v u , 11 ; Luc., x i, 13); m ais ces dons excellents, 
quoique d ’ordre hum ain , sont mis en parallèle  : 
d ’après M atth ., v u , 11, avec « les biens » (àyocGx) que 
donne le Père céleste; d ’après L uc., x i, 13, avec l ’E s
p rit-sa in t (7tvsüp.a âyiov) que le Père du ciel donne à 
ceux qui le lui dem andent. E n  to u t cas, ce sont bien 
les dons divins p a r excellence que vise sa in t Paul, 
c ita n t le ps. l x v i i i , 19 : « Il a donné des dons (ÈStoxsv 
8ôp.axa) aux hom mes. » (E ph . iv , 8.) 11 s’ag it des 
dons de la grâce que le C hrist d istribue  après son 
ascension.

b. Ac <riç se tro u v e  en grec depuis H om ère e t H é
rodo te; mais il n ’est fréq u en t que dans le grec ta rd if  : 
E p ic tè te , i i , 9, 12; A rtém idore, i, 44; p ap y ru s de 
T ebtun is, 277,16. D ans les L X X , il ap p a ra ît à peine 
(G en., x l v i i , 22; P rov ., x x i ,  14; x x v , 14), en dehors 
de l ’Ecclésiastique où il est assez usité  (x v m , 13, 16, 
18 ; x x , 14; x x v i, 14, x l i , 19 ; x l i i , 7). 11 n ’est em ployé 
que 2 fois dans le N ouveau  T estam en t : la  1™ fois 
(Ph il., iv, 15), 8r'<nç, avec le sens a b stra it de donner, 
est associé à Xîjp/juç, recevoir : les deux term es rep ré 
sen ten t la form ule couran te  de com ptab ilité  que nous 
exprim ons p a r  Doit e t A voir  (cf. Eccli., x l i i , 7). Il 
s’ag it d’aum ônes personnelles que sa in t P au l n ’ac
c ep ta it que des seuls Philippiens. D ans le second cas 
(Jac ., i, 17) 86mç désigne bien, au  sens concret, u n  don 
su rn a tu rel qui n ’est a u tre  que la grâce : il est accom 
pagné e t renforcé, dans ce même passage, du m ot 
S to p p a  qu i a la  m êm e étym ologie e t la  même signi
fication : ce son t ces term es, avec les ép ithè tes appro 
priées : TTÔcaa Sôatç àyaOî] x a l trav 8é>pï|p.a xèXstov qui, à 
d éfau t du m ot : X“ PlÇ> fournissent à  sa in t Jacq u es une 
riche expression de la  grâce divine (cf. J.-B . M ayor, 
The Epistle of SI James, in r, 17).

c. Le verbe Scopéopai se rait, d ’après Philon , du lan
gage distingué. L ’actif d isp a ra ît dès l ’époque clas
sique; le m oyen, depuis H om ère, se prolonge dans 
les L X X , les inscriptions, les p apyrus (D ittenberger, 
Orientis graeci inscripliones seleclae, 90, 31; 517, 7; 
Grenfell e t H u n t, The O xyrhynchus-papyri, n . 1153, 
p. 15) Le m ot est encore très ra re  dans le N ouveau Tes
tam en t. Il n ’a, en Marc (xv , 45), que le sens ordinaire 
de donner, accorder, m ais il s’applique à un  ob jet noble 
en tre  tous, le corps de Jésus-C hrist : « P ilate  accorda 
le corps à  Joseph. » P a r contre, le term e a, pour ainsi 
dire, reçu une consécration de la  p a r t  de l ’apô tre  
sa in t Pierre qui l ’applique deux fois coup su r coup, 
8s8copv)p.évi)ç, I l  P e tr ., i, 3; 8e8côp7)xat, i, 4, à la  com
m unication  de vie divine q u ’est la grâce, pour m ar
quer la générosité du d o nateu r e t le p rix  du  don. 
L’éptlre à Diognète applique le term e à l’Église e t à 
la  grâce : rj èxxX^ota xa l X“ Pl<î ...C*)xoüai ScopoupÈVT) 
(x i, 5 éd. Funlc).

d. Le su b stan tif  voisin Scôp-rçpa, qui a p p artie n t au 
grec classique depuis E schyle  (P reuschen-B auer, Dict.) 
nous est déjà ap paru  en vif relief à  côté de Sôatç 
(Ja c ., i, 17.) 11 re p ara ît dans un  con tex te  qui en accen
tu e  encore la portée dogm atique : « Il n’en est pas du  
don (xù 8 û p ï) p .a ) ,  comme du fa it d ’un seul pécheur... » 
(R om  , . 16.) Le term e est associé à ceux de la  grâce, 
Xâpiç, xa.piap.0L, Scopea e t opposé à  ceux du péché, 
à p i a p r l a  x p t p a . . .  Si ra re  que soit le term e, il s’app lique 
les deux fois à  la grâce d ’une façon ém inente. Le Pas
teur d ’H erinas parle  des dons du Seigneur (t ô >v S to p i)-  
puxTcov t o ü  x u p lo u ,  S im ilit., i i ,  7) e t déclare que Dieu 
veu t a u ’il soit donné à  tous de ses propres dons (è x  
tcüv ESlcov S cop^p .aT tov , M andat., i i ,  4 ) .

e. Acopov (dans le grec classique, depuis Hom ère, 
dans les L X X , dans les p ap y ru s e t les inscriptions) 
sem ble to u t à fa it un  term e du langage couran t : aussi, 
désigne-t-il parfois, m êm e dans le N ouveau T esta
m ent, les dons que les hom m es se fo n t en tre  eux 
(M atth ., i i , 11; A poc., x i, 10). Les L X X  en avaien t 
fa it presque un te rm e  techn ique  pour désigner les dons 
fa its à D ieu, c’est-à-dire les sacrifices e t les offrandes : 
aussi est-ce avec ce tte  acception que le m ot se présente 
su rto u t dans le N ouveau T estam en t; il se rencontre  
principalem ent dans les écrits qui to u ch en t au culte 
ju if (M atth ., v, 23, 24; v m , 4 ; x v , 5; x x m . 18, 19; 
H eb ., v , 1; v m , 3, 4; ix , 9; x i, 4; cf. L uc., x x i, 1, 4). 
C ependant sa in t P au l en fa it un usage rem arquable  
pour souligner, dans un te x te  dogm atique de hau te  
portée , le caractère  g ra tu it de la grâce, pa r opposition 
aux  œ uvres : Oeoü xô Stôpov oùx èS, epycov (E ph ., n , 8).

f. Atopeâ est encore un term e du grec classique, 
depuis E schyle e t H érodo te; il figure dans les inscrip
tions e t les p apyrus (D ittenberger, Sylloge inscr. 
graec., 1118, 3; Ecrits hermétiques, 4, 5). Il est ra re  dans 
les L X X  (seulem ent 4 à  5 fois), sauf dans les livres ta r 
difs (D an ., n , 16; v, 19; II  M acch., iv , 30; Sap., vu , 
15; x v i, 45). E t  p o u rtan t, dans le N ouveau T esta 
m ent, il est sinon fréquen t, du m oins plus fréquent 
que les précédents, il y  joue p resque le rôle d ’un term e 
techn ique  pour désigner la  grâce : car, d ’une p a rt, il 
s’app lique to u jo u rs  à elle e t, d ’a u tre  p a r t, il est rep ré 
senté, sinon chez to u s les au teu rs, du m oins dans tous 
les couran ts de pensée du  N ouveau T estam en t (Jo a ., 
iv, 10; A ct., n , 38; v m , 20; x , 45; x i, 17; R om ., v, 
15 ,17 ; II  Cor., ix , 15; E p h ., m , 7; iv, 7; H ebr., v i, 4).

D ans l’emploi de ce term e, la prépondérance ap
p a rtie n t à sa in t Luc e t à son m aître, sa in t Paul. L 'h is
to rien  des Actes désigne volontiers pa r le m ot « don » 
(Stopeâ) les effusions de grâce d o n t il fa it le récit. Il 
parle  plus souvent de «don du S a in t-E sp rit «(Scopeaxoü 
àytoo IIv£Ù(i,aToç). Telle est, après le m iracle de la  P en 
tecô te  (A ct., n , 4, 33), la grâce norm ale prom ise au 
bap têm e (A ct., i i ,  38); telle  est encore l’effusion m ira 
culeuse de Césarée (A ct., x , 45) qui est le m êm e «don» 
que celui des A pôtres (x i, 17). Q uant à la m anifestation  
de Sam arie, après avoir été  caractérisée, à diverses re 
prises, comm e la réception  du  S a in t-E sp rit (A ct., v m , 
17,18, 19), elle est appelée finalem ent le « don de Dieu » 
( t ï )v  Scopeàv xoü 0 e o ü , v m , 20).

Sain t Pau l em ploie le term e  5 fois; c’est dans ses 
épîtres les plus dogm atiques (R om ., v, 15, 17; E p h ., 
n i ,  7 ; iv , 7; II Cor., ix , 15) e t tou jou rs en connexion 
avec la  doctrine  de la grâce : ce « don » est celui de la 
« grâce de D ieu » (xîjv Stopeàv xîjç x “ PtT°Ç T°ü 0 £°ü» 
E p h ., m , 7). C’est le « don du C hrist » qui est la  me
sure de la « grâce » (ïj x^piç xaxà  xô piexpov xîjç Scopeâç 
xoü Xpinxoü, E p h ., iv, 7). L ’A pôtre m arque une nuance 
délicate en tre  la « grâce de Dieu » (rj x^piç xoü 0eoü) e t le 
« don « (particu lier qu i consiste) dans la grâce d ’un seul 
hom m e, Jésus-C hrist (r) 8copeà Èv x& pin  Tï) T°ü £V°Ç 
àv0pco7rou, Rom . v, 15). C’est encore le « don de la 
justice  » (rj Stopeâ xîjç Sixaiocùvyjç), en re la tion  avec 
l’« abondance de la  grâce » (î) 7t£ptcnTEÎa xîjç yJupLXOc,), 
q u ’il déterm ine (R om ., v, 17). E m in , dans l ’explosion 
de reconnaissance de II Cor., ix , 15, le « don 
ineffable de Dieu » (àvex8ty]y/)xoç Stopeâ) représen te  
to u s les biens de la  grâce. Ainsi, avec sa in t L uc et 
sa in t P au l, ce don de la  grâce est to u t à la fois le don 
de Dieu (le Père) (A ct., v m , 20; I I  Cor., ix , 15, cf. Jo a ., 
iv, 10), le don du Christ (R om ., v, 15; E p h ., iv , 7) e t 
le don du Sa in t-E sprit (A ct., i i , 38; x , 45; x i, 17).

A près sa in t L uc e t sa in t Pau l lui-m êm e qui, dans le 
N ouveau  T estam en t, rep ré sen ten t le co u ran t pauli- 
nien de la pensée chrétienne, il est d’un extrêm e in té 
rê t de ren co n trer encore le te rn ie  : Stopsâ dans l’épître  
aux  H ébreux  qui représen te  le co u ran t a lexandrin  et
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dans le qua trièm e évangile qui représen te  le couran t 
joh an n iq u e ; et, dans l’un e t l’au tre  écrit, le term e en 
question  désigne tou jo u rs  la grâce : c’est la grâce que 
le « don de D ieu » prom is pa r Jésus à la Sam aritaine  
(Joa ., iv, 10) ; c’est la grâce que le « don céleste » (rj 8<o- 
p s i  1] enoupâvioç) goûté sans p ro fit p a r  les H ébreux  
(vi, 4).

L a  désignation  se prolonge chez les Pères aposto
liques e t y accom pagne la grâce. L ’épîlre de Barnabe  
rappelle  aux chrétiens q u ’ils on t reçu « la grâce innée 
du don spirituel » Ç'piçuTOV rîjç Scopeôcç 7TV£Ufj.aTi>âjç 
yâpiv, i, 2); que le C hrist a posé en eux « le don inné de 
sa doctrine » (tï)V Ip.<fUTOv Stopsàv T7jç S'.Sayÿç, ix , 2). 
L ’au teu r du M artyrium  Polycarpi rend  grâces à « Celui 
qui peu t, par sa grâce et son don (èv "rÿj aûxoü yâpixi xal 
ècopcà) nous in trodu ire  tous dans son royaum e é ter
nel » (x x , 2; cf. l re épître de Saint Clément, x ix , 2; 
x x x n , 1 ; x x x v , 4).

g■ Aoipeocv est l ’accusatif du nom  précéden t, il est 
em ployé adverb ialem ent. 11 signifie parfois « sans 
m otif » ou « sans résu lta t » : « Ils m ’ont haï sans m otif. » 
•(Joa., x v , 25; cf. Fs., l x i x ,  5). « Le C hrist est donc 
m ort pour rien, «(sans résu lta t.)  (Gai., i i , 21). Ce sens 
se tro u v a it déjà dans les L X X  : Ps., x x x v , 19 ; l x i x , 5; 
ex ix , IC I; I R eg., x ix , 5 (sans m otif); Ps., x x x v , 7; 
•lob., i, 9 (sans résu lta t). Il se poursu ivra  chez les 
Pères apostoliques : épître de sa in t Ignace aux Trat- 
liens (x).

Mais, dans tous les au tres cas, le m ot exprim e la 
g ra tu ité  : q u an d  il se rap p o rte  aux  biens surnaturels, 
il les envisage donc sous l’aspect de la grâce. Ce n ’est 
poin t le cas quand  sa in t Pau l déclare q u ’il n’a m angé 
le pain  de personne g ra tu item en t ( I I  Thess., n i ,  8), 
q u ’il a prêché g ra tu item en t l ’É vangile  de Dieu. ( I l  Cor., 
x i, 7). Q uand sa in t M atth ieu  fa it dire à Jésus : 
« Vous avez reçu gratuitement, donnez gratuitement » 
(x, 8), ce n ’est q u ’un proverbe général; il est vrai q u ’il 
s’applique aux biens su rna tu rels de la  grâce que 
tran sm e t la parole de l ’Évangile ( I I  Cor., x i, 7); 
mais l’app lication  n ’est q u ’indirecte. E lle est bien 
directe, au contra ire , dans les tro is tex tes suivants. 
A vec la  déclara tion  de sa in t Pau l : « Nous sommes 
justifiés « gratuitement (Soipeâv) p a r la grâce de Dieu » 
(Tfl aÛTOÜ xâpi-u) (R om ., n i, 24) — le tex te  original 
n ’a pas l’inév itab le  tau to log ie  de n o tre  trad u c tio n  
française •— ce m ot devient le tern ie  consacré pour 
exprim er la gratuité, du don divin de la grâce, ou p lu
tô t pour renforcer l ’expression déjà contenue dans le 
m ot x®?1?- Acopsâv re p a ra ît deux fois dans l ’A poca
lypse : « A celui qui a soif, je donnerai de la.source de 
l’eau de la vie, gratuitement. » (x x i, Q.) « Que celui qui 
le désire p renne  de l ’eau de la vie gratuitement. » 
( x x i i ,  1 7 . )  L ’eau de la vie, c’est év idem m ent la grâce. 
Ces deux prom esses, pa r leur com m une origine jo h an 
nique e t la  com m une im age de l ’eau de la vie (Joa ., 
iv, 10, 11, 14, 15) re jo ignent le don de Dieu du  qua
trièm e évangile (iv , 10).

h. Le verbe composé à7ro8(8co[xi e t ses propres com
posés, le verbe àvTa7ro8t8(opu e t les deux substan tifs 
ivTaTréSopa et àvTaTréSoaiç, m odifient assez no tab le
ment le sens fondam en ta l de l’expression : aussi n ’ap- 
partiennen t-ils  plus au langage de la grâce que sous 
un aspect particu lier; m ais ils seron t décisifs, quand  
il fau d ra  concilier la g ra tu ité  de la grâce avec la sorte 
de de tte  q u ’appelle lc m érite su rna tu rel (cf. G. K itte l, 
Theol. Wôr/erbuch zum Neuen Testament, a7ro8î- 
£<opu, e tc ., t. n , ]). 170-171).

Le verbe à7ro8î8cop.i a  plusieurs sens é trangers au 
po in t de vue qui nous occupe : celui de rendre, soit 
au physique ; rendre  un objet reçu ou pris (Luc., iv, 
20; v u , 42; ix , 42; x n , 59; M atth ., v, 26; x v m , 25- 
34; Luc. x , 35; x ix , 8); soit au m oral, rendre  ce 
q u ’on doit en v e rtu  d ’une obligation (M atth ., x x , 8;

II  T im ., iv , 8 ; M atth ., x x i, 41; x x ii, 21;, cf. Marc., 
x n ,  17 e t Luc., x x , 25: M atth ., x x v i i , 58; cf. Tob., 
i i , 12 et Je r., x x i i , 13; I Cor., v u , 3; R om ., x i i i ,  7; 
Apoc., x x i i , 2; cf. L ev., x x v i, 4; H ebr., x i i , 11); 
celui de vendre, seulem ent au m oyen (Act., v, 8; v u , 
9 ; cf. Gen., x x x v i i , 28 et x l v , 3; H ebr., x n , 16). Mais 
il a su rto u t le sens d 'accorder une rétribution, en bien 
ou en m al, une récom pense ou un châtim ent. Cette 
ré trib u tio n  p eu t ê tre  d’ordre hum ain  (I T im ., v, 4; 
R om ., x i i , 17; I Thess., v, 15; I P e tr ., m , 9; Apoc., 
x v m , 6; cf. Ps., c x x x v i i , 8), m ais c’est aussi la ré tr i
b u tion  divine (M atth ., v i, 4, 6, 18); elle assure à cha
cun selon ses œ uvres (R om ., n , 6; cf. Ps., l x i i , 13 et 
P rov ., x x iv , 12; I l  T im ., iv, 14; A poc., x x i i , 12); à 
chacun selon q u ’il a tra ité  son prochain  (M atth ., xv i, 
27; cf. E ccli., x x x n ,  34; P rov ., x v i i , 13; P s., l i , 14). 
Nous sommes alors dans le dom aine de la grâce : la 
ré tr ib u tio n  divine n ’est ni un  pu r don, ni un  simple 
p a iem en t; c’est une form e de g ra tu ité  qui est com pa
tib le  avec le m érite  su rn a tu rel. Bref, c’est une grâce, 
m ais c’est aussi un  m érite qui est le fru it de la grâce.

Le m êm e sens, plus accentué, est, à l’exclusion de 
to u t au tre , celui du verbe awaTtoStScopu. Q uand il 
s’applique aux réalités surnaturelles, nous sommes 
encore sur le te rra in  de la grâce. Ce n ’est pas le cas de 
Luc., x iv , 14, qui dem eure dans l ’ordre tem porel des 
in v ita tions réciproques, m ais c’est bien celui des 
au tres tex te s  : il fa u t rendre grâces à D ieu en re to u r de 
ses bénédictions (1 Thess., n i ,  9); il ne fa u t pas rendre 
l'affliction à ceux qui vous affligent (11 Thess., i, 6). 
L ’ép ître  aux  H ébreux  (x , 30) e t sa in t Pau l aux  R o
m ains (x n , 19) rappellen t, d ’après le D eutéronom e 
( x x x i i ,  35), q u ’à Dieu seul ap p artien n en t la  ré tr ib u 
tion e t la vengeance. E nfin  sa in t P au l (R om ., x i, 35) 
red it encore, après Jo b , x l i , 3 : « Qui a, le prem ier, 
donné à Dieu, pour en recevoir en re tou r?  »

Plus caractéris tiques sont les deux su bstan tifs : 
àvTa7r68op.a e t àvranôSoaLç. Le prem ier est em ployé 
deux fois. D ans Luc.., x iv , 12, il n ’est question  que de 
la réciprocité  a tten d u e  de ceux q u ’on in v ite ; mais 
dans le second cas (R om ., x i, 9, qui est une c ita tion  
du Ps., l x i x ,  23-24), il s’agit du ch â tim en t divin, 
ju s te  ré trib u tio n  du  m échant. Au con tra ire , le tern ie 
xvronzoSomç, pour la seule fois q u ’il est em ployé dans 
le N ouveau T estam en t, est pris en bonne p a r t  e t brille 
d ’un  vif éclat : il désigne la récom pense divine de l’hé
ritage céleste, term e suprêm e de la grâce (Col., i i i ,  24).

b) I I e série, la réception des biens surnaturels par 
T homme, tes verbes : 8éyop.ai cl Xap.6àvo>. —  L a donation  
des biens de la grâce p a r Dieu appelle leur réception  
p a r l ’hom me. Souvent les deux aspects se p résen ten t 
en corrélation dans la m êm e form ule : « L ’hom m e 
ne p eu t recevoir (Xapêavoi) que ce qui lui est donné 
(SeSopivov) du ciel. » (Joa . n i ,  27.) « Les paroles que 
vous m ’avez données (gSoixàç), je les leur ai données 
(SéScoxa) et ils les on t reçues (ëXaêov) (Jo a ., x v n , 8; 
cf. x v i, 23-24; M a tth ., v, 7-8; L uc., x i, 9-10; M atth ., 
x , 8; A ct., x x , 35; Col., n i ,  24, etc.) Ici, comm e précé
dem m ent, des term es a p p a rten a n t au langage couran t 
se sont spécifiés et on t é té  appliqués à la désignation 
des biens surnaturels. U est vrai que, cette  fois, nous 
n ’avons rien qui corresponde aux  nom breux  sub
stan tifs dérivés de 8(8<op.t; pa r contre, au lieu d ’un  seul 
verbe, nous en avons deux : 8£yo[j.oa e t Xa|a6dtv(o. L a 
p® série de ces term es caractérisa it le rôle de Dieu 
dans la grâce : la faveur du  d o nateu r e t la g ra tu ité  du 
don. C ette  I I e série v a  exprim er le rôle de l ’hom m e : 
ce sera, su iv an t les nuances, ta n tô t  la  passiv ité  dans 
la réception , ta n tô t  la coopération  dem andée à celui 
qui reçoit.

Les deux verbes : Séyopwa et Xap.6âvco son t fo rt voi
sins. Ils se rem placen t l ’un l’au tre  dans les conditions 
les plus variées. D ans la form ula com m une aux trois



723 G R A C E ,  T E R M E S  G R E C S  S Y N O N Y M E S 724

synoptiques sur celui qui « reçoit la parole », sa in t M at
th ieu  (x m , 20) e t sa in t Marc (iv, 16) on t le verbe Aau- 
êàvw ; sain t Luc (v in , 13) a le v e rb e : Ssxopou. Dans 
une au tre  form ule qui rev ien t presque avec les mêmes 
term es chez les q u a tre  évangélistes : « Qui vous reçoit, 
me reçoit e t qui me reçoit, reçoit celui qui m ’a en
voyé », les tro is synoptiques s’accordent à  em ployer 
to u te s  les fois : Sé^opai (M a tth ., x , 40 ; x v m , 5 ; M arc., 
ix , 37; Luc., ix , 48). Sain t Jean , au contra ire , emploie 
tou jours Xapêavco (Jo a ., x m , 20). Sain t M atth ieu , 
p ro longeant le ry th m e  adopté , fa it a lterner, dans ses 
form ules sans parallèles, Sé^opoa e t Xajxêdtvio : « Qui 
reçoit (SExôp-cvoç) un p r0phète ... recevra  (X7)p.<jisxai) 
une récom pense de prophète . Qui reçoit (Ss/ôfxsvoç) 
un ju s te ... recevra  (Xr)p.<|Æxoa) une récom pense de 
ju ste . » (M atth ., x , 41.). E nfin  les deux term es s’as
socient pour se renforcer : les Thessaloniciens, ay in t 
reçu (7rapaXap.6àvoi) la parole de Dieu de la  p a r t des 
apôtres, l ’on t reçue (« accueillie », 8é/op.oa) non comm e 
la parole des hom m es, m ais, ainsi q u ’elle l ’est vé rita 
b lem ent, comme la parole de Dieu (II  Thess., i i ,  13). 
Malgré ces rapprochem ents, les deux term es ga rd en t 
leurs p a rticu larités respectives.

a. A é/opm  est plus caractéristique e t plus précis; il 
se rap p o rte  plus com plètem ent au  p o in t de vue qui 
nous occupe. E n  dehors de quelques acceptions ac
cessoires, comm e celle de prendre, qui le rapproche 
davan tage  de Xapêàvto (L uc., il, 28; x x ii,  17; E ph ., 
v i, 17), le sens fondam ental qui nous im porte  est celui 
de : recevoir, avec la nuance d ’accueillir, accepter. Il a 
une portée différente su iv an t q u ’il s’applique à des 
choses ou à des personnes.

Pour les choses à recevoir, le term e se rap p o rte  
particu lièrem ent à la grâce, soit sous son propre nom , 
so it sous des nom s équivalents. Sain t P au l engage les 
C orinthiens à  ne pas « recevoir » (SéÇcicrOai) en vain  
la «grâce de Dieu » (xi]v x<*phi 0eoü , II  Cor., v i; 1). 
Parm i les équ ivalen ts de la  grâce, le plus fréquen t est 
la parole, la  parole de Dieu, l’É vangile  : n ’est-elle pas 
la parole de grâce (A ct., x iv , 3; x x , 32,), l’évangile de 
grâce? (A ct., x x , 24). Aussi voit-on reven ir souvent 
l ’expression : « recevoir la parole »; elle est p a rticu 
lièrem ent chère à sa in t L uc (v m , 13; A ct., v m , 14; 
x i, 1; x v ii, 11, Séxojxat; ii, 41, airoSe/opai). Saint 
E tienne  rappelle  que Moïse « a reçu  les paroles de vie » 
(A ct., v u , 38). Ce langage n ’est pas é tranger à sa in t 
P au l (I  Thess., i, 6; n ,  13). Sain t Jacques, d ’une façon 
fo rt p itto resque , engage les chrétiens « à recevoir avec 
douceur la parole im plan tée  en eux » (SéÇaaOc t ô v  
ëpçuxov Xoyov.) (Jac ., i, 21). On reçoit encore les pro
messes (àva8é/op.ai) (H ebr., x i, 17), le royaum e de 
Dieu (M arc., x , 15; L uc., x v m , 17).

Le verbe Sc^opat,, dans tous ces contextes, m arque 
bien, avec la réception de la grâce, la collaboration  
que l ’hom m e doit lui apporte r, les dispositions avec les
quelles il doit la recevoir, bref l ’accueil q u ’il doit lui 
faire : aussi, dans la p lu p a rt des cas, pour rendre  la 
nuance, il fau d ra it : accepter, accueillir, au  lieu de 
recevoir. A la Pentecôte fu ren t baptisés, non pas tous 
ceux qui en tend iren t la parole, m ais tous ceux qui lui 
firent bon accueil (àTtoSEÇâpEvoi., A c t., n , 41). Le 
royaum e de Dieu, qui représente la grâce, doit être  
accueilli avec des dispositions d ’en fan t (M arc., x , 15; 
L uc., x v m , 17). Certains hom m es se perden t, parce 
q u ’ils n ’on t pas « accueilli l ’am our de la vérité  » (t))v 
àya.irt]\/ xîjç àXijOeîaç où* èSé^avro) qui les eû t sau
vés ( I l  Thess., i i  10). Q uand Dieu envoie sa parole 
e t, pa r son esprit ou sa grâce, ouvre l’intelligence, 
c ’est à l ’hom m e qu ’ap p a rtie n t la décision; mais 
« l ’hom m e psychique n ’accueille pas les choses de 
l ’E sp rit de Dieu » av0pco7toç où Ss/e ra '. x à  t o ü

TrvEÜpaxoç xoü 0soO) (I Cor., u , 14).
Le verbe Séxopai p eu t être  précédé de quelque pré

position. P lusieurs de ces prépositions n ’en m odifient 
guère le sens : « ils reçoivent la parole » TtapaSéxovxai 
(M arc., iv, 20; cf. A ct., x x i i , 18; H ebr., x i i , 6); « a y an t 
reçu les prom esses » àvaSsÇàpsvoç, H ebr., x i, 17, etc. 
Il n ’en est pas de m êm e de certaines au tres, par 
exem ple axoSE/opai., litS e /o p a i, àraxSéxoi-iai e t su r
to u t  TrpocrSéxopat; le sens est alors celui d ’attendre et, 
q u an d  ces term es s’ap p liq u en t au x  biens surnaturels, 
ils v isent la grâce fu tu re , ob jet de l’espérance.

Le verbe à.r:(j8éxo\j.ca ne vise guère, dans le N ouveau 
T estam en t, que des choses tem porelles (L uc., v m , 
40; ix , 11; A ct., x v , 4; x v m , 27; x x i, 17). Mais le 
su b stan tif  àmiSox?) s’applique deux fois à cette  forme 
de grâce q u ’est la parole de Dieu, « digne d ’ê tre  ac
cueillie » (I T im ., i, 15; iv , 9). Avec èx8éxop.at, on attend 
la  grâce suprêm e, sous la form e du  triom phe du  C hrist 
qui fa it de ses ennem is l ’escabeau de ses pieds (H ebr., 
x , 13) ou sous celle de l ’avènem ent de la  cité aux 
fondem ents solides (H ebr., x i, 10; cf. Ja c ., v, 5). Avec 
à7tex8sxop.at, sa in t P au l a tte n d  la grâce fu tu re  sous 
les plus orillan tes form es: c’est la m anifestation  (R om .,
v i i i , 19) et l’adoption  des enfants de Dieu (R om ., v m ,
23) q u ’il a tte n d  avec patience (R om ., v m , 25); il 
a tte n d  avec confiance la révélation  de N otre-Seigneur 
Jésus-C hrist (I Cor., i, 7); il a tte n d  en lui « l’espérance 
de la ju stice  » (Gai., v, 5). Avec l’A pôtre «nous a tte n 
dons comm e Sauveur le Seigneur Jésus-C hrist » (Phil., 
i i i , 20). E nfin  le C hrist lui-m êm e donnera le sa lu t « à 
ceux qui l’a tte n d en t » (H ebr., ix , 28).

Avec 7tpoaSéxop.oa, on a tte n d  la venue m essianique 
sous diverses form es : la consolation d ’Israël (le vieil
lard  Sim éon, L uc., i i , 25), la rédem ption  de Jérusalem  
(Anne la Prophétesse, L uc., i i , 38), le royaum e de Dieu 
(Joseph  d ’A rim athie, M arc., xv , 43; Luc., x x i i i , 51); 
m ais on a tte n d  aussi le term e final sous ses divers as
pects : la résurrection  des m orts (sa in t Paul, d ’accord 
avec les Pharisiens, A ct., x x iv , 15), la bienheureuse 
espérance de la vie éternelle, lors du glorieux re to u r du 
C hrist (T it., u , 13), la m iséricorde de N otre-Seigneur 
Jésus-C hrist pour la vie éternelle (Ju d ., 21). Enfin  
Jésus recom m ande à ses disciples d ’être comm e ceux 
qui « a tte n d en t » leur seigneur (L uc., x i i , 36).

Au lieu d ’un com plém ent de chose, le verbe 8exopoe, 
peu t avoir un com plém ent de personne : recevoir, 
accueillir quelqu’un. L ’expression n ’est pas sans portée 
dans quelques form ules qui rev iennen t souvent sur les 
lèvres de N otre-Seigneur et des apôtres : qui reçoit 
(Ssxôp-Evoç) les disciples, reçoit (SÉXExai) Jésus lui- 
m êm e; e t qui reçoit Jésus, reçoit celui qui l ’a envoyé 
(M atth ., x , 40; M arc., ix , 37). Celui qui reçoit un  pe tit 
en fan t, reçoit Jésus lui-m êm e (M atth ., x v m , 5; Marc.,
ix , 37; L uc., ix , 48; cf. Jo a ., iv, 45; II Cor., x i. 16; 
Gai., iv , 14). D ’ailleurs, dans ces form ules, Xapëdtvco 
se mêle ou se substitue  déjà à  8éxop.ou (M atth ., x , 41 ; 
•Joa., x i i i ,  20). L ’expression sem ble, au prem ier abord 
très é trangère  à la grâce, mais il n ’en est ainsi q u ’en 
apparence; celui qui obéit à l’in v ita tio n  de l’Évangile, 
reço it bien effectivem ent la  grâce, pu isqu’il reçoit 
Jésus, le m éd ia teu r e t m êm e l’au teu r de la grâce; il 
reçoit D ieu, la  source prem ière de la grâce.

b. Aapëàvco est un term e beaucoup plus large que 
S é/opai. Aapëdtvw, c’est p lu tô t : « p rendre  »; Sex^I*-^ 
c’est p lu tô t#  recevoir ». Aapëâvcù, c’est p rendre  ce qui 
est posé; S s /o p a i, c’est recevoir quelque chose de la 
m ain  de quelqu ’un (cf. G. K itte l, Theol. Worterbuch, 
t. ii, p. 49). Aapëdcvm a donc un prem ier sens : prendre, 
qui se ram ifie en un grand nom bre d ’acceptions spé
ciales : p rendre  au physique, p rendre  avec la m ain, 
re ten ir, em porter, exiger, avec ou sans violence (M atth ., 
x x v i, 26; Marc., x iv , 22; A ct., x x v i i , 35; A poc., v, 
7, 9; M atth ., x x i,  35, 39; L uc., x ix , 12; Jo a ., m , 27); 
p rendre  au m oral, c’est-à-dire avec l ’esprit, com prendre 
(M atth ., x i i i , 20; M arc., iv , 16; Jo a ., m , 11, 32; x n ,
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48; x v i i , 8). Mais il a un second sens, beaucoup plus 
uniform e et qui se rapproche  davan tage  de Séyop.txi : 
c’est recevoir ce qui est donné, accepter ce qui est o llert ; 
il s’oppose to u t  à la  fois à dem ander (M attli., v u , 8; 
Luc., x i, 10; Jo a ., x v i, 24) e t à  donner (M atth ., x , 8 ; 
A ct., x x , 35).

Ce que l ’on reço it de cette  façon, c’est précisém ent 
la  grâce, soit sous son propre  nom , soit sous des noms 
équivalents. Sain t Pau l a  reçu  (eXaëev) de Jésus-C hrist 
la « grâce e t l’aposto la t » ( /â p tv  x a l aTtoairoX^v, 
Hom ., i, 5). De la p lén itude du  \e rb e ,  de sa p lén itude 
de grâce e t de vérité, nous avons tous « reçu » (èXâëopev) 
11 grâce sur grâce » (/dtpiv àvxl x “ PlT°Ç> Jo a ., i, 16). 
Chacun doit m e ttre  à la  d isposition de tous le « cha
risme q u ’il a reçu » (xa0<oç êXaêsv x “ PtCTM-a > 1 P e tr ., 
lv , 10). C 'est la « m iséricorde » que nous « recevons » 
(Xàêcùpev eXcoç), m ais aussi la « grâce » que nous 
“ trouvons » (xâpiv cûpcopcv) auprès du  trô n e  de la 
" grâce » Opovco T?jç x®PtT°Ç> H ebr., iv, 16). Si 
nous « recevons » (7tapaXapêàvovx£ç) un royaum e im 
m uable, re tenons ferm em ent la  « grâce » q u ’il nous 
procure (ïxoip.sv /ixpiv, H ebr., x i i , 28).

Mais à côté de ces expressions où en tre  le term e 
même de grâce, il y  en a un  grand nom bre d ’au tres 
où le m ot est rem placé p a r de m ultip les équivalents. 
L a plus fréquen te  et la p lus significative de ces locu
tions est la  réception du Saint-E sprit : elle se présente 
sous bien des form es, désignant ta n tô t  la prom esse, 
ta n tô t  la  réalité , ta n tô t  la personne m êm e du Saint- 
E sp rit, ta n tô t ,  comme nous le m ontrerons, la grâce 
que le S a in t-E sp rit p rodu it dans l ’âme, m ais elle est 
tou jours exprim ée p a r le verbe Xapëâvco, du côté de 
l’hom m e, comm e par le verbe SlScopt, du côté de Dieu 
(Luc., x i, 13; Jo a ., x ix , 30; A ct., v m , 18). On reçoit 
la force d ’en h a u t (A ct., i, 8 ; cf. H ebr., x i, 11); la 
prom esse de l’E sp rit (Gai., m , 14); la prom esse du 
S a in t-E sp rit (A ct., i i , 33); l ’E sp rit (Jo a ., v u , 37); le 
Sa in t-E sp rit (Jo a ., x x , 22; A ct., v in , 15, 17, 19; 
x , 47; x ix , 2); le don du S a in t-E sp rit (A ct., n , 38); 
l’esprit, dans le sens de la grâce (Gai., m , 2); l’adop
tion  (Gai., iv, 5); l’esprit d ’adoption (R om ., v in , 15), 
pa r opposition à l’esp rit de serv itude e t de crain te  
(R om ., v m , 15); l ’onction de Dieu (I Jo a ., n , 27); la 
remission des péchés (A ct., x , 43; x x v i, 18); la ré
conciliation (R om ., v, 11); la bénédiction  de Dieu 
(H eb., v i, 7) e t sa sanctifica tion  (H eb ., x n ,  10). Si la 
réception de la parole s’exprim e ord inairem ent pa r 
Sé /opai, d ' 0 est aussi rendue parfois p a r X apëâvu 
(M atth ., x m , 20; M arc., iv , 16). On reçoit encore les 
biens suprêm e, épanouissem ent de la grâce : la p ro
messe de la vie éternelle (H ebr., ix , 15); l’eau de la vie 
(Apoc., x x i i , 17) ; la couronne de vie (Jac ., i, 12); enfin 
la récom pense définitive, p.to0ôv (1 Cor., m , 8, 14); 
avTaTtôSomv (Col., i i i , 24); piafiajroSoaîav (Ileb r., 
X, 35; x i, 26).

Ces expressions, dans l ’ensem ble, soulignent le côté 
passif de la réception  de ces biens, la dépendance de 
l ’hom m e à l ’égard de Dieu de qui il t ie n t ces biens : 
" Qu’as-tu  que tu  ne l ’aies reçu (êXaësç)? E t  si tu  l ’as 
reçu, pourquoi te glorifier, com m e si tu  ne l’avais pas 
reçu? » (I Cor., iv , 7).

Certaines des prépositions qui se jo ig n en t à Xapëdtvco, 
ne changent pas non plus le sens fondam ental de la 
locution : nous en avons utilisé p lusieurs dans l ’énu- 
m ération p récéd en te : rrapaXapêavu (I Thess., i i , 13); 
àiroXap.6àvoi (Gai., iv, 5; Col., n i ,  24); (XETaXapêâvco 
(II T im ., ii, 6; H e b r., v i, 7 : x n ,  10). 11 n ’en est pas de 
même de È7riXa|i.ë(xvco qui v eu t dire « saisir » e t cjui est 
rehaussé p a r quelques applications aux plus sublim es 
réalités de la grâce e t de la gloire : « Saisis la vie é te r
nelle (I  T im ., vi, 12); la vie véritab le  » (I T im ., vi, 19). 
f e n d a n t  que les expressions précédentes m arquaien t 
p lu tô t le caractère  passif de la grâce reçue, celles-ci

soulignent la  collaboration  que, pour la saisir, l ’hom m e 
doit ap p o rte r à l ’in itia tiv e  de cette  grâce.

C ette  enquête  m ontre  que, sous des nom s divers, la 
grâce représen te  un élém ent essentiel de l’enseigne
m ent de tous les livres du  N ouveau T estam en t; que, 
pour exprim er cette  doctrine, le term e  de x“ Pl<5> sans 
avoir été  celui du M aître, n ’a pas ta rd é  à prendre, sur 
tous les au tres, une prépondérance m arquée; enfin que 
sa in t Pau l a joué un  rôle décisif dans ce succès du 
vocable x “ PlÇ- L ’a-t-il tro u v é  dans le christianism e, 
en y  en tra n t?  On adm et p lu tô t que c’est lui qui l’y  a 
in tro d u it; la frappe du m ot au ra it été  l ’hom m age 
spontané du  converti à la grâce qui l ’a fa it ce q u ’il est 
(I  Cor., xv , 10). Le fa it est bien vraisem blable. E st-il 
to u t à fa it certain?  Le term e, im porté  p a r un  nouveau 
venu, se serait-il im posé au  p o in t d ’ê tre  adm is d’em
blée pa r les Douze, sinon p a r Jacques, du m oins par 
P ierre, Je a n  e t Ju d e?  E st-ce  sans raison que sa in t Luc 
p a rle  déjà de grâce à propos de sa in t E tienne, le p ré
curseur de sa in t Paul? (A ct., v i, 8, 7rX^pï)<; /âpiTOç.)

3° Le terme de « grâce » dans le latin de la Vulgate. — 
L a trad u c tio n  du  grec en la tin  est dom inée p a r une 
double règle : d ’une p a rt, le te rm e  grec p rincipal 
yjxpiç, avec ses dérivés, a pour correspondant le te r
me la tin  gralia, qui a lui-m êm e des dérivés : gralus, 
gratis, gratiosus, gratificare, etc. D ’au tre  p a r t, les 
synonym es grecs de em pruntés à la racine
SlScopt, sont n a tu re llem en t rendus, en la tin , p a r des 
term es de la racine dare ou donare.

L ’app lication  de ces règles com porte un  double 
fléchissement : d’un côté, le la tin  é ta n t m oins riche 
que le grec, gratia trad u it, ou tre  ydpiz, quelques 
tern ies dérivés ou voisins, si bien que gralia est plus 
é tendu , m ais m oins précis, ([ue X“ P1?- L ’un au tre  
côté, il s’est opéré, au passage d ’une langue à l’au tre , 
un m élange en tre  les term es em pruntés aux deux 
racines : le la tin  a recouru  à la  racine donare pour tra 
duire quelques-uns des dérivés de x^piç; Par contre, 
il a  gardé la racine grat à quelques dérivés de la racine 
grecque SIScopi.

E n  fa it, x^P1? est tou jou rs rendu  pa r gratia; il ne 
sem ble pas y  avoir d ’exception. Mais gratia v a  rendre  
aussi plusieurs au tres m ots : x<*piap-a, Stopca.

X âpnrpa n ’a pas de term e la tin  correspondant. Une 
seule fois, la trad u c tio n  latine  lui a conservé sa conso
nance grecque (I Cor., x i i ,  31), charismata. H ab itu e l
lem ent, elle se con ten te  de le trad u ire  p a r gralia, 
effaçant ainsi, dans le tex te  la tin , la nuance trè s  déli
cate  qui sépare en grec •y&piap.a. de x^P1?! (R om .,
i, 11, 16; vi, 23 ; I Cor., i, 7 ; x n ,  4, 9, 28, 30; I T im ., 
iv, 14; II T im ., i, 6; 1 P e t,, iv, 10). Cinq fois, elle 
recourt à un  term e synonym e tiré  de la racine donare; 
c ’est ta n tô t donum  (R om ., v. 15; x i, 29; I Cor., 
v i i , 7), ta n tô t  donatio (R om ., x ii, 6 ; 1 Cor., i, 11).

Avec x a ptÇopai, la transposition  au term e syno
nym e StScapi, se fa it tou jours. L a trad u c tio n  latine 
porte  constam m ent : donare (sauf A c t., x x v , 16, dam- 
naré), alors que nous trad u irio n s souvent en français 
« liv rer » (A ct., x x v , 11, 16) ou « pardonner » ( I l  Cor.,
i i ,  7, 10“, 10*>; x n , 13; E p h ., iv, 32; Col., m , 13). 
Mais le verbe grec x “ p(Çopoa est bien rendu  p a r la 
trad u c tio n  uniform e de « donner », q u itte  à nuancer 
cette  trad u c tio n  d ’après l’ob je t; l’idée fondam entale  
est tou jou rs celle d ’accorder une fav eu r; c’est-à-dire, 
de donner, s’il s’agit de b ien; de pardonner, s’il s’agit 
de m al ou de péché.

P our les deux form es d u  verbe xapiTÔro, le trad u c 
teu r la tin  a été  m ieux inspiré en leur g a rd an t la racine 
correspondante (E p h ., i, 6, cxapRcoaev) graliflcavit 
nos, «il nous a rendus agréables »; Luc., i, 2 8 ,xex“ Pm a “ 
pivï), gratia plena). L a racine n ’est conservée q u ’au 
prix  d ’une périphrase, m ais celle-ci rend  bien la force 
du participe  p a rfa it;  p a r  cette  ép ithè te  qui rem place
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le nom  propre, Marie est déclarée pleine de grâce, 
c’est-à-dire pourvue  de grâce d ’une m anière stable. 
E rasm e, en tra d u isa n t p a r gratiosa, efface la  nuance 
e t affaiblit le tex te .

A l’inverse des m ots de la racine p rincipale  qui on t été 
rendus p a r des synonym es (yâptcqia, xapîÇopai,) voici 
des term es synonym es que ie trad u c te u r  a raccordés 
à la racine principale : le su b s tan tif  Scopsà a été  rendu 
deux fois p a r gralia (A ct., x , 45 e t x i, 17); l’adverbe 
Scopsâv Ta été hab itue llem ent pa r gratis (M atth ., x , 8; 
R om ., m , 24; II Cor., x i, 7; Apoc., x x i, 6 ; x x i i ,  17).

Si l’ensemble des synonym es grecs en SîScopu sont 
tra d u its  p a r des synonym es la tin s en donare, il serait 
difficile d ’é tab lir  une correspondance en tre  la  série des 
term es grecs, 86oiç, 8<ôp7]p.a, Stopov, Scopcdc e t celle 
des term es latins, donum, donatio, datum . Le plus fré
q u en t des term es grecs, Soipsdc, est ren d u  générale
m en t pa r le plus fréq u en t des term es latins, donum  
(Jo a ., iv , 10; A ct., n , 38; v in , 20; R om ., v, 15;
II Cor., ix , 15; E p h ., iv, 7; H ebr., v i, 4). Mais donum  
t r a d u it  aussi 8é>p7]p,a(Rom., v, 16; Ja c ., i,17)et8copov, 
(E p h ., i i , 8 ) .  Inversem ent Scopeâ est rendu  p a r donatio 
(R om ., v, 17; E ph ., iv, 7, etc.). R em arquer dans Jac ., 
i, 17 les deux term es grecs apparen tés 86<nç e t 8é>py][i,a, 
e t les deux term es la tin s correspondants : datum  et 
donum.

4° Les équivalents du mot « grâce » dans l'hébreu de 
l’A ncien Testament. —  Puisque le sens techn ique  du 
m ot comm ence avec le grec du N ouveau  Tes
tam en t, il ne p eu t être  question  de trouver, dans 
l ’hébreu  de l’Ancien T estam en t, un tern ie  qui lui 
corresponde s tric tem en t, comme le la tin  gralia. Mais 
aussi, puisque la doctrine  du  N ouveau T estam en t 
plonge ses racines dans l ’A ncien, nous devons y  ren 
contrer des expressions analogues don t il y  au ra  lieu 
d ’apprécier l ’équivalence. P our cette  recherche, la 
trad u c tio n  des L X X  nous est un  in term édiaire  né
cessaire, mais précieux. P u isq u ’elle emploie, pour t r a 
duire l ’Ancien T estam en t, la  langue qui, dans le N ou
veau, exprim era la  doctrine  de la grâce, il est facile de 
voir les term es hébreux  q u ’elle tra d u it  soit p a r  X“ PlÇ 
e t ses dérivés, soit pa r les synonym es de yjxpiç, cm ~ 
p ru n tés  ou bien à la racine : 8E8oi(xi, ou bien aux  m ots : 
Séxopai e t Xapiêavui (cf. H.-R. Swete, The Old Testa
ment in greek according to the Sepluagint, 3 vol., 
C am bridge, 1901; H a tch  e t R e d p a th ’s, Concordance 
to the Sepluagint and olher Greek versions of the Old 
Testament, C larendon press, 1892-1897).

Le term e hébreu  rendu en grec p a r X“ PlÇ est h a 
b ituellem ent ]H, assez souvent TOfl ou am , ra rem en t 
l i D n .n V n î . a i D  . C ette  co n sta ta tion  suffit pour orien
te r  n o tre  recherche, elle p a r tira  de l’é tu d e  de ces 
term es en eux-m êm es; nous verrons ensuite ces term es 
se grouper en com binaisons caractéris tiques, puis 
s ’associer les term es voisins : te l est le processus selon 
lequel v a  se révéler le noyau cen tra l du langage hébreu 
sur la grâce. Il ne reste ra  q u 'a  le com pléter pa r l ’étude 
des synonym es (cf. Solomon M andelkern, Veleris \ 
Tcstamenti Concordantiæ hcbraicae atque chaldaicae, 
L ipsiae, 1896).

1. Les termes hébreux correspondant à x^P1?- — 
Le term e fondam ental est p n  ; il fau t lui associer 
é tro item en t "TOH et D m  ; tous tro is fo rm ent les term es 
principaux  qui m ériten t une é tude  a tten tiv e . Les 
au tres  sont secondaires; il suffira d ’en m entionner 
quelques-uns.

a) jm .  Le sens général de la  racine  est, au  phy- 
sique, se pencher; au m oral, m on trer de la condescen
dance, de la bienveillance, de la faveur, etc. C ette 
racine fo u rn it tro is m ots p rincipaux  d o n t les accep
tions seron t précisées u ltérieurem ent. Le verbe

fréquen t, usité à to u tes les voix, p ré sen tan t une grande

v arié té  de nuances; le su b stan tif , ]H, d ’un emploi

encore plus fréquen t. Verbe e t su b s tan tif  se disent à 
la fois de Dieu e t des hom m es. A u co n tra ire , l ’adjectif 
jw n  s’app lique su rto u t à  Dieu d o n t il est une épi-

th è te  caractéris tique. II fa u t a jo u te r  l ’adverbe D3H
T •

(l’éq u iva len t du  grec Scopsâv) e t plusieurs substan tifs 
dérivés, d ’un usage m oins fréq u en t, m ais d 'u n e  grande 
portée religieuse: («grâce», « m iséricorde », .Jer.,

T • “ !

xv i, 13), n a n n  («prière» , «grâce», e tc ., D an ., ix , 20),
t  • :

D’U H nn (de form e h ith p a ë l; « prière », « supplication  »,

Z ach., x i i , 10; D an ., ix , 3).
C ette  racine, grâce à l’idée religieuse délicate q u ’elle 

renferm e, a form é un  nom bre exceptionnel de nom s 
propres, soit seule, soit avec l ’ad jonc tion  des nom s 
divins E l e t Yah : A nne, la  m ère de Sam uel ( I I  Sam ., 
n , 1, 21), H an an , H an o u n , H anan i, H an an iah , H au- 
niel, H ananeel, Jo h a n a n , etc. On p e u t a jou ter, d’après 
les A pocryphes, A nne, m ère de la  sa in te  Vierge et, 
d 'ap rès  le N ouveau T estam en t, Anne la Prophétesse, 
A nne, le g rand-prê tre, les deux Jean , le Précurseur 
e t l’A pôtre, etc.

à) T D n , Lc verbe “1011 est à peine em ployé (I I  Sain.,
“  T

x x i i , 26; P s., x v m , 26); il éveille l ’idée de p itié, de 
douceur, de m iséricorde. Mais le su b stan tif  TOP! est

un des term es les plus fréquen ts de l’A ncien T esta 
m en t e t l’un  des plus caractéris tiques de son langage 
re ligieux; il désigne to u t à  la fois les re la tions de Dieu 
à  l’hom m e (m iséricorde, Ps., v, 8), de l ’hom me à Dieu 
(piété, Os., v i, 4) e t de l ’hom m e à  son prochain  (pitié, 
Os., iv, 1) (cf. Gésénius, Dict. hébreu; Van H oonacker, 
Les Petits prophètes, sur Osée ; ce m ot, fréquent dans le 
livre d ’Osée, en donne le to n  m oral). Le pluriel de ce 
su b stan tif  est le term e consacré pour désigner les m a
nifestations de grâce de Yahweh dans l 'h is to ire  d 'I s 
ra ë l (Gen., x x x i i , 11; Ps., x v i i , 7; l x x x i x . 2 ,3 ;  cvl, 
7 ; c v i i ,  43; Is., l x i i i , 7; L am ., n i,  22; cf. N el
son Glueck, Das Worl Hesed im altteslamentlichen 
Sprachgebrauche, als menschliche und gôttliche gemein- 
schaftsgemüsse Verhallungsweisse, 1927; W. F. Loft- 
house, Hen and Hesed in the Old Testament, 1933). 

L ’ad jectif T O t t ,  quoique appliqué parfois à Dieu
* T

(Je r., m , 12; Ps., c x l v , 17) est réservé d ’ord inaire  à 
l ’expression des sen tim ents de l ’hom m e envers Dieu ; 
c’est, au pluriel, l ’expression consacrée pour désigner 
les hom m es pieux (I Sam ., i i , 9 ; Ps., x x x , 5 :11  Chron., 
vi, 45). Pour appliquer l'idée à Dieu e t avoir un  équi
va len t de l’ad jectif p a n , on a créé la  périphrase

T O n 'D I  (cf. L. G ulkow itsch, Das Entw icldung des

Dégriffés H asid  im  Allleslamenl, 1934).
Cette racine p a ra it n ’avoir pas fourni de nom s propres,
c) D m . —  C ette racine exprim e, comm e les précé

dentes, l ’idée d’am our, de tendresse, de com passion, 
m ais avec la nuance de l ’ém otion e t du  sen tim ent. 

Le verbe D m  se d it principalem ent de Dieu (E x .,
“  T

x x x i i i , 19; Is., l v , 7) mais aussi des hom m es (is ., x i i i , 

18; Je r., x l i i , 12). Le su b s ta n tif  D m  désigne parfois

(au singulier) le sein m aterne l (Gen., x l i x , 25: Os., ix , 
14), ou une jeune  fille conquise à la guerre (Ju d ., v, 
30), mais su rto u t (au pluriel) les entrailles, considérées 
comme siège du sen tim ent (P rov ., x i i , 10; Zach., v u , 
9; Ps., c m , 4). L ’ad jectif D 3 m  est, comm e p lîn , une

des épithètes hab itue llem ent réservées à D ieu (E x .,
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x x x iv , 6; Joë l, n , 13, Jo n ., iv , 2; cf. cependant Ps., 
c x i i , 4, l ’applique à l ’hom me). C ette racine a fourni 
plusieurs nom s propres : Yerocliam  (I Sam ., i, 1;
I C hron., vi, 12; N eh., x i, 12), Y erahm éel (I  Sam ., 
x x v ii, 10; Je r ., x x x v i , 26; cf. Os., i, 6, 8; i i ,  3, 25).

d) Termes secondaires. —  Parm i ceux que rend  quel
quefois le su b s tan tif  X“ PlÇ> signalons d ’abord  p X 7 ,

term e très fréq u en t, souven t appliqué à Dieu, avec 
la signification très large de « plaisir  », « délecta tion  »,
II bonne volonté », m ais parfois avec la nuance plus 
précise de « bienveillance », « faveur », « grâce », « misé
ricorde ». 31Ü avec ses diverses formes, 310 , 31D 
m u > ,  éveille l ’idée de « bon té  » e t v ien t de tem ps en

T

lem ps en parallélism e avec l ’un ou l 'a u tre  des tro is 
term es p rincipaux  (Ps., x x v , 7; l x i x , 17 ; Is., l x i i i , 7).

Il fau t a jo u te r quelques verbes, de même sens que 
les tro is verbes p rin c ip au x  e t fréquem m ent associés à 
eux : V a n , « avo ir com passion », « épargner » (E x ., i i , 6 ;

“  T

Jer. x m , 14), avec ses dérivés n^Dn (Is., l x i i i ,  9) 

et n'pan (E z., x v i, 5), 017, m êm e signification (Ps.,
t  :  s

l x x ii, 13; Je r., x x i, 7 ; Jo n ., iv, 11; E z., x x iv , 14). 
a m ,  au niphal, « se rep en tir  », « avoir pitié  »; au  piel, 
« consoler » (avec ses nom breux  dérivés e t son cortège 
de noms propres). Ces m ots, sans ê tre  réservés exclu
sivem ent à cet usage, son t cependan t consacrés à 
l’expression du pardon  divin. Comme term e  positif 
p our les b ienfaits de Dieu, c’est le verbe l? » J , term e

-  T

de la  ré tr ib u tio n , soit en bien, soit en m al, m ais su r
to u t de la libéralité  divine (Is., l x iii , 7 ; Ps., x m , 6; 
cxv i, 7; ex ix , 17).

2. Le groupement des termes hébreux. ■— Il se fa it 
d’après des procédés dignes de rem arque. Voici d ’abord  
des expressions où chacune des racines est mise en 
relief p a r  un redoublem ent. D ieu d it à Moïse : « Je  fais 
grâce (le verbe P  au parfa it) à qui je  fais grâce (le 
même verbe à l ’im p arfa it); e t je  fais m iséricorde (le 
verbe Dm, au p a rfa it piel) à qui je  fais m iséricorde » 
(le m êm e verbe à l'im p arfa it piel) (E x ., x x x m , 19). 
C’est p a r un jeu de m ots su r ce verbe D m  que le 
prophète Osée tra d u it  la  leçon que Dieu a mise dans 
la destinée de sa iille, image d’Israël. Pour m arquer le 
courroux de Y ahw eh contre  son peuple, le p rophète  
appellera sou en fan t Lo-Ruchamah  (celle à qui il n ’est 
pas fa it m iséricorde) (i, 6). Alors, pour exprim er son 
pardon , Dieu d it : « Je  ferai m iséricorde ( ,Mni)àLo-
llucham ah  (à celle don t le nom  est « pas de m iséri
corde ») ( i i , 25). Dieu d it dans Z acharie ( x i i , 10) « Je  
rép andra i su r la m aison de D avid.., un esprit de grâce 
(]7 ) et de supplications. » (D ’i lin r i) .  I.e second subs

ta n tif  a p p artien t, comm e le prem ier, à la racine 137 
(cf. D eu t., x i i i , 18).

Ces redoublem ents sont accidentels e t rares. Plus 
fréquen t e t plus essentiel sem ble le procédé su ivan t : 
conform ém ent à  un ry th m e , in stinc tif à tous les 
peuples, plus fam ilier aux  Sém ites avec leur parallé
lisme de langage, les expressions s’accolent deux à 
deux pour accen tuer le relief de l ’idée. Les tro is racines 
principales, en s’associant ainsi, donnent trois eombi- 
b inaisons :

1™ com binaison, l ro e t 3e racine, J7 e t 7 0 7 .  C’est

la m oins fréquente. Avec les deux substan tifs : « E sth er 
tro u v a  faveur et miséricorde ( 7 0 7 1  “|7 ) ,  auprès du

roi. » (E sth ., i i ,  17.) « Y ahw eh fu t avec Jo sep h ; il 
é ten d it su r lui sa m iséricorde non) et il le m it en

faveur Q7) auprès du chef de la  prison. » (Gen.,

x x x ix ,  21.) A vec un  su b s tan tif  e t un  participe  : « Qu’il 
n ’y  a it personne qui lui garde miséricorde ( 7 0 7  IJttfQ);

q u ’il n ’y  a it personne qui aie p itié  Q3i7) de ses orphe

lins. » (Ps., c ix , 12.)
2° com binaison, 1™ et 3e racine, ï3n. et Dm. Elle 

se rencon tre  su rto u t avec les form es verbales. Telle est 
la form ule célèbre, citée plus h au t. (E x ., x x i i i ,  19) : 
deux fois ]37 dans le 1er m em bre e t deux fois D m  
dans le second. « Y ahw eh leur accorda sa faveur (137) 
et eut compassion d ’eux. » ( D m )  (I I  R eg., x m , 23). 
« Celui qui Ta fa it n ’en aura point compassion (Dm); 
et celui qui Ta form é ne lu i fera point grâce. » (]37) 
( 1s., x x v i i ,  11.) « Y ahw eh a tte n d  p o u r vous faire grâce 
(p7), il se lèvera pour vous accorder compassion. » 
( D m )  (Is., x x x , 18.) « T u auras compassion ( D m )  de 
Sion; car c’est le tem p s de lui faire grâce (137) (Ps 
e n , 14.) 1

3e com binaison, 2e e t 3° racine, 7 0 7  et D'SJn (p lu 

riel). E lle se rencon tre  su r to u t avec les substan tifs. 
« Je  te  fiancerai ù moi dans la  miséricorde (701!) e t la

compassion. » (D’a n i )  (Os., n , 21.) «D ieu lit tro u v e r 

à D aniel miséricorde (7 0 7 ) e t compassion. » (D 'S n i.)  

(D an., i, 9.) « P ra tiq u ez  la miséricorde (7 0 7 ) e t la 

compassion. » D’O m .)  (Zacli., v u , 9). « Souviens-toi 

de t a  compassion (D’a t l l ) ,  Y ahw eh, e t de tes m iséri

cordes (D H 07); car elles son t éternelles... Selon ta  

miséricorde souviens-loi de moi, à cause de ta

bonté (310), Yahweh. » (Ps., x x v , 6 - 7 . )  « J ’ai re tiré  à  
ce peuple m a paix ... m a miséricorde 7 0 7  e t m a com

passion  » (Û H 77), (Je r., x v i, 5.) Ces derniers m ots,

il est v ra i, sont suspects : ils m an q u en t dans les L X X  
e t v iennen t en surcharge dans la phrase  h éb ra ïq u e; si 
p récisém ent la fréquence de la form ule aggrave la 
suspicion, p a r  con tre  l ’add ition  du  copiste n ’en 
tém oigne que m ieux en fav eu r de la  fréquence de ce tte  
alliance des m ots. « Exauce-m oi, Y ahw eh, dans ta  
bonté DiD e t ta  miséricorde n o m  selon l ’abondance

de ta  compassion ( D 's m ) ,  tou rne-to i vers moi. »

(Ps., l x i x , 1 7 ) .  Yahweh couronne le psalm iste « de 
miséricorde ( 7 0 7 )  e t de compassion. » ( Û 'B m .)  (p s.,

cm , 4.) « C’est p a r les miséricordes (Û H  0 7 )  de Y ahw eh
* t

que nous avons échappé à la ru in e; car sa compassion 
( D 'a m i  n ’est pas épuisée. » (L am ., m , 22). « S’il

afflige, il a compassion (0117, verbe), selon la g randeur 
de ses miséricordes. » (D'HOn.) (Lam ., n i  32.

• t

Ces associations de term es se com binent à leur to u r 
et donnen t des form ules plus com plexes où tro u v en t 
place s im ultaném ent les trois expressions. « Sa m isé
ricorde ( 7 0 n i  est-elle épuisée pour jam ais?  E n  est-ce

fa it de ses promesses (7DX; re s titu e r sans doute

DDK)? D ieu a-t-il oublié sa pitié  (p7)? A -t-il, dans sa

colère, re tiré  sa compassion? » ( D 'a m .)  (Ps., l x x v i i ,

9-10.) (P en d an t que, dans le t .  9, 7 0 7  en tre  en parai-
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lélisme avec TÎ2X que nous re tro u v ero n s, dans le 

Ÿ. 10, W  e t D ^ M  se fon t p en d an t.)  « Aie p itié  de 

moi (J in . l re racine) selon ta  m iséricorde (1 0 H , 2e ra 

cine); selon ta  grande com passion (D 'ïsm , 3° racine),

eiïace mes transgressions. » (Ps., l i ,  3.) « U n court 
in s tan t, je  t ’ai abandonnée, m ais avec une grande  com 
passion ( D ' D m ,  3e racine, sub stan tif)  je  te rassem ble.

J e  t ’ai caché un m om ent m on visage, m ais avec une 
m iséricorde éternelle  (1011, 2e racine, sub stan tif)  j ’ai

com passion de toi. » ( D m  3= racine, verbe) (Is., 
l i v ,  7-8).

D ans le passage su ivan t, les expressions reçues se 
m ultip lien t e t les term es secondaires leur fo n t escorte; 
on p eu t dire que le langage e t la doctrine  de la  grâce y 
coulent à  pleins bords. « Je  rappellera i les miséricordes 
de Y ahw eh (D 'IO f i ,  2e racine, sub stan tif , au pluriel),

• t

les louanges de Y ahw eh, selon to u t ce que Y ahw eh a 
fa it pour nous ( ‘PDJ, term e secondaire), ainsi que sa

grande bonté ( D ID 'D I ,  term e secondaire) envers la

m aison d’Israël, bon té  q u ’il lu i a témoignée (de nou
veau dans sa  compassion  ( D ' M I ,  3e racine,

su bstan tif, au  pluriel) e t son im m ense miséricorde » 
(littéra lem en t, dans l ’abondance de ses m iséricordes, 
D 'I O n ,  2e racine, su b stan tif, au  pluriel). (Is., l x i h . 7).

• t

Mais il fa u t m ettre  au-dessus de to u s  les au tres pas
sages la  solennelle déclara tion  de Y ahw eh à Moïse 
dans l ’ap p aritio n  du  Sinaï; elle exalte  en D ieu, au lieu 
des a ttr ib u ts  de gloire e t de puissance, les a ttr ib u ts  
de m iséricorde e t de com passion qui son t à la  base de 
l’alliance; elle est v é ritab lem en t dans l’Ancien Tes
tam e n t, la charte de la grâce; elle en m ontre  la source 
en D ieu e t le déploiem ent su r to u tes les générations 
d ’Israël; car du  som m et du  Sinaï, cette  déclara tion  
se rép ercu te  à  trav ers to u t le pays e t dans to u te  l ’his
toire du  peuple de Dieu.

Moïse a dem andé à Dieu de lui m on trer sa gloire. 
D ieu ne consent à faire passer d ev an t lui que sa bonté. 
E t  p en d an t la  m ystérieuse scène, on en ten d  ; « Y ah
weh! Y ahw eh! D ieu compatissant (D lfll) et gracieux

qunp, len t à la colère, riche en miséricorde (10 n_D1 )
et en fidélité, qui conserve sa miséricorde (101) ju sq u ’à

mille générations, qui pardonne l ’in iqu ité , la  révolte  
e t le péché, m ais qui ne les laisse pas im punis, v is itan t 
l ’in iqu ité  des pères sur les en fan ts e t sur les en fan ts des 
en fan ts ju sq u ’à la  troisièm e e t à la  qua trièm e généra
tion. » (E x ., x x x iv , 6-7.) E t  cette  déclara tion , comme 
un  écho, re te n tit  à trav e rs  tous les livres de l’Ancien 
T estam en t, ta n tô t  dans sa ten eu r à peu près in tégrale, 
ta n tô t  rédu ite  à ses élém ents essentiels, m ais tou jou rs 
avec les term es qui son t devenus sacrés (cf. Pour les 
livres de la Loi, N um ., x iv , 18, 19; D eut., v, 10; pour 
les livres h istoriques, I I  C hron., x x x , 9; N eh., ix , 17, 
31; pour les P rophètes , Jo ë l., i i , 13; Jo n ., iv, 2; 
pour les Psaum es, l x x x v i , 15; c m , 8; ex i, 4 ; cx v i, 5; 
c x l v , 8, e tc .; cf. m êm e Eccli., i i ,  13tet, dans le N ou
veau  T estam en t, J a c .,  v , 11).

Le fond de la  déclaration , on l ’au ra  rem arqué, est 
constitué  p a r les tro is ép ithè tes appliquées à  D ieu; 
elles rep résen ten t précisém ent les tro is term es p rin 
cipaux  que nous avons analysés : D i m ,  ad jectif de la

3e racine, DD1; pJH, ad jectif de la  l re racine, p n  et

lO O 'D I ,  locution  où en tre  le su b s tan tif  de la  2e racine

l o i .  Ces tro is expressions fondam entales ne m an
q u en t guère de rep ara ître  dans les nom breux  passages 
cités. L a  locution  : riche en miséricorde est tou jou rs 
précédée d ’une au tre  qui lui donne du relief : lent à la 
colère. (E x ., x x x iv , 6; N um ., x iv , 18; Joël., i i ,  13; 
Jo n ., iv , 2; P s., l x x x v i ,  15; c m , 8; N eh., ix , 17) et 
souvent com plétée p a r  une nouvelle alliance de m ots 
que nous re tro u v ero n s : riche en miséricorde et en 
fidélité (E x .,  x x x iv , 6; Ps., l x x x v i ,  15). Mais la 
déclara tion  ne se borne p as à célébrer en Dieu les 
a tt r ib u ts  de grâce ; elle en m ontre  le déploiem ent au 
bénéfice de l ’hom m e. C’est une nouvelle richesse à 
recueillir.

3. Le rayonnement des termes hébreux de la grâce. —- 
Ces term es, en effet, non con ten ts de se grouper en tre  
eux en alliances de m ots caractéris tiques, exercent 
a u to u r d ’eux un  ray o n n em en t qui accro ît leu r portée 
e t é la rg it leur cham p de signification. On p o u rra it dira, 
si l ’on préfère, q u ’ils son t un  cen tre  d ’a ttra c tio n  : 
chacun d ’eux s’associe à  d ’au tres expressions voisines 
p o u r constituer de nouvelles alliances de m ots : ainsi, 
au to u r de ces trois term es, s’élabore, dès l ’Ancien 
T estam en t, un  riche vocabulaire  de la  grâce.

Ici le term e  ]n est n e ttem en t distancé p a r DH1 et

su r to u t p a r I D n  qui fo u rn it les locutions les plus

nom breuses e t les plus expressives.
a) «.Miséricorde et fidélité «( DDX1 1 0 1 ) .  —  C’est la

plus rem arquable , elle rem plit l ’A ncien T estam en t et 
a  son re ten tissem en t dans le N ouveau (Jo a ., i, 14, 17). 
Comme la miséricorde, la  fidélité est envisagée en D ieu 
e t, si parfois elle est appliquée aux  hom m es, c’est eu 
dépendance de Dieu. L a fidélité don t il s’ag it n ’est 
p o in t l ’a ttr ib u t  n a tu re l de l’ê tre  divin, c’est un a tt r i 
b u t  de Y ahw eh connu pa r la  révélation  ; c’est la fidé
lité  du  Dieu d ’Israël à l ’alliance q u ’il a  con tractée  avec 
son peuple (D eu t., v u ,  8, 9, 12). Cet aspect est vo lon 
tiers envisagé p a r les au teu rs sacrés. (Ps., x x x ,  10; 
x x x i ,  6 ;  Is., x l i x ,  7). C ette  fidélité est parfois asso
ciée à la justice  (Ps., e x i ,  7; Z ach., v in , 8 ; Is., x i ,  5), 
m ais elle est su r to u t accouplée avec la  miséricorde 
( n a x i  i o n  ou rm aN ) i o n ) ;  la  fidélité de D ieu à

ten ir  les prom esses de son alliance est mise sous la sau
vegarde du  délicat sen tim en t ( 1 D11 ) qu i lui a fa it 
co n trac te r cette  alliance.

N ous avons déjà rencon tré  cette  form ule dans la 
grande déclara tion  du Sinaï (E x ., x x x iv , 6) e t dans 
quelques-unes de celles qui lui fon t écho (Ps., l x x x v i , 

15, etc). E lle rev ien t fréquem m ent dans tous les livres 
de l ’A ncien T estam en t (Gen., x x iv , 27; II  Sam ., i i ,  6; 
x v , 20; M ich., v i i ,  20; P s., x x v , 10; x l , 11; l v i i ,  3, 
10; l x i . 8; cxv , 1; c x x x v m , 2; cf. T ob., n i ,  2). E lle 
a tte in t  son p o in t cu lm in an t dans le ps., l x x x i x ; elle 
y  rev ien t ju sq u ’à sep t fois : 1, 2, 5, 8 ,14 , 24, 28, 33, 49; 
elle en est le leit-motiv : le psaum e, en effet, est-il 
a u tre  chose q u ’un long e t p ressan t appel à « la m iséri
corde e t à la fidélité » de Dieu en faveur de la dynastie  
de D avid? On d ira it p resque une som m ation  à ten ir 
sa prom esse qui sem ble périm ée. Miséricorde e t fidé
lité se personnifien t; ce son t comm e des anges qui se 
tie n n e n t d e v an t la face de D ieu, serv iteurs a tten tifs  à 
recueillir ses ordres, m essagers p rê ts à rem plir ses m is
sions : « L a  miséricorde (ré tab lir  le term e 1011) e t la

fidélité t ’en v ironnen t... L a ju stice  e t l’équité  sont le 
fondem ent de to n  trô n e ; la miséricorde e t la fidélité 
se tien n en t d e v an t ta  face. » (Ps., l x x x i x , 9-15). 
Voilà les serv iteurs. E t  voici les m essagers : « O rdonne 
à  la miséricorde e t à ta fidélité de le garder (le roi) (Ps.,
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l x i , 8; cf. x x v , 10; x l , 11; l v i i ,  3, 10; l x x x v i , 15; 
xcv , 2 ; P rov ., x x , 28).

C ette  personnification des a ttr ib u ts  divins, cette 
mission qui leur est confiée sem blent p réparer la com
m unication  aux hom m es, car la form ule s’applique 
parfois à eux ; les hom m es on t, comme Dieu, leur m i
séricorde e t leur fidélité auxquelles on fa it appel (Gen., 
x x iv , 49; x l v i i , 29; Jos., n , 14; cf. Os., iv, 1). Ils sont 
invités, su r to u t au  livre des P roverbes, à im ite r ces 
a ttr ib u ts  divins ou p lu tô t à en accueillir la  com m u
nication  dans leur âm e comm e un don divin (Prov., 
n i, 3; x iv , 22, x v i, 6).

b) «Alliance et miséricorde «(TDnîTI IVHDn “iDBi).—

C ette form ule, en ra tta c h a n t l’Alliance au  sen tim ent 
divin qui l ’a  inspirée, en fa it bien une affaire de grâce 
(T O n .) L a locution  éq u iv au t à la précédente : le D eu

téronom e l’é tab lit dans le tex te  m êm e qui l ’énonce : 
« C’est Y ahw eh, to n  D ieu, qui est D ieu, le Dieu fidèle 
Qui garde l ’alliance et la miséricorde ju sq u ’à mille gé
nérations pour ceux qui l’a im ent e t qui garden t ses 
com m andem ents. » (D eut., v u , 9 ; cf. 12) C ette con
nexion des deux form ules ap p a ra ît encore (Is., l v , 3) : 
« Je  ferai avec vous une alliance ( I V lS )  éternelle; ce

sont les grâces (D 'H O n) (prom ises) à D avid e t elles
• t

sont assurées (D’ID N înL  c’est-à-dire sous la garde de

la fidélité divine. » E t  (Ps., x x v , 10): « Tous les sen
tiers de Y ahw eh son t miséricorde et fidélité pour ceux 
qui gardent son alliance » : c’est la fidélité de l ’hom m e 
en réponse à celle de Dieu.

C ette  locution, associée p a r D eu t., v u , 9, 12, à la 
constitu tion  de l ’alliance, dem eure une form ule consa
crée; elle est reprise à chaque renouvellem ent de ce 
p acte  sans cesse rom pu p a r les Israélites, sans cesse 
m ain ten u  p a r D ieu; p a r Salom on à l ’inaugura tion  du 
Tem ple (I R eg., v m , 23); pa r le psalm iste, dans 
l ’ém ouvante  a d ju ra tio n  à Dieu en faveur de la p ro
messe (Ps., l x x x i x , 28); pa r Néhém ie, soit dans sa 
prière in itiale  (i, 5), soit dans la grande confession 
des péchés au nom  du peuple (ix , 32); p a r D aniel, dans 
sa prière solennelle, a v an t la p rophétie  des soixante- 
dix sem aines (ix , 4).

c) « Miséricorde et justice » (p T S  OU ÜSSiD). —  Cette

association de deux term es que nous opposons volon
tiers, est to u t à la  fois très expressive de la doctrine de 
la grâce e t très fréquen te  dans l’A ncien T estam ent. 
« Dieu est miséricordieux  QliUD e t juste  (p H lS )  (Ps.,

cx v i, 5); il est juste  ( p H X )  dans tou tes ses voies et

miséricordieux ("POf!) dans to u tes  ses œuvres. « (Ps.,
* T

c x l v , 17). Le seigneur est juste... ses voies sont n1isé
ricorde, fidélité e t justice  (T ob., m , 2). E n  reprodui
san t la form ule du Sinaï : « Yahweh est gracieux et 
com patissan t, len t à la colère e t riche en m iséricorde » 
(Ps., c x l v , 8 ) ,  le psalm iste l’enrichit de titre s  nou
veaux  : son im m ense bon té  e t sa justice (ÿ. 7), sa bonté 
pour tous e t sa compassion (D 'IifT l) envers toutes les

créatures ( f .  9.)
Comme la (îdélité, ce tte  au tre  com pagne de la misé

ricorde, la justice, à son tour, devient l ’apanage de 
l'hom m e. Le sublim e idéal proposé pa r le prophète  
Michée com porte la p ra tiq u e  de la  justice (DStÿD) et

t  :  •

l’am our de la miséricorde ( “IOTI) (vi, 8). Celui d ’Osée

est de garder la miséricorde et la justice ( x i i , 7). Cette 
ju stice  p ro d u it chez l ’hom m e les fru its les plus riches :

A lors la  droiture  (D B E ia  ) h a b ite ra  d a n s  le d é se rt,
t  :  •

E t  la  ju stice  (HpT22) s ’é ta b lira  d a n s  le  v e rg e r, 
t  t  :

E t  le  p ro d u it de  la  ju s tic e  s e ra  la  p a ix ,
E t  le f r u i t  d e  la ju s tic e , le repos,
E t  la sécurité  p o u r  ja m a is . ( I s . ,  x x x i t , 16-17.)

Ces diverses expressions de la grâce de Dieu se 
com binent en des form ules les plus riches. Voici d ’a
bord la fidélité puis la justice ( H p ü J )  e t la

T V  T T  :

droiture ( D StffD), enfin la miséricorde (T  Dfl) (Ps., x x x m ,

4-5). Voici su r to u t la to u ch an te  déclara tion  de Dieu 
dans Osée (n , 21) :

J e  te  fian ce ra i à  m o i p o u r  to u jo u rs  ;
J e  te  fian ce ra i à  m oi d a n s  la  ju stice  (p"7ü£D) e t  le  droit

[(D S E iD D )
t  :  • ;

D a n s  la  m isé rico rd e  n o n a i  e t la co m p ass io n  (Ü*’Ü n ta13); 

J e  te  fian ce ra i ù m oi d a n s  la fidélité  im W K 3 l.

D ans le cortège des a ttr ib u ts  divins personnifiés 
où nous avons contem plé la miséricorde e t la fidélité, 
la justice  pénètre  à son tour. Voici le cortège du ps., 
x c v m , 2-3 : en tê te , le salut, lui aussi, personnifié; 
puis la justice; ensuite  la miséricorde e t la fidélité et, 
de nouveau , le salut (en inclusion). P lus com plexe est 
le cortège du ps., x l ,  11-12 : d ’abord  la ju stice  ( H p l S )

t  t  :

(11»); puis la fidélité (H3WX) et le sa lu t ( nSnEin) (1 B )  ;
T V  T :

ensuite la  m iséricorde (“7 DIT) et la fidélité (TlHH) (11°);

la  com passion ( D 'A ll l )  (12“) e t enfin , de nouveau, la

m iséricorde (T 0 f l)  e t la fidélité (TlDN) (12b). Mais rien

n ’égale la  mise en scène du  ps., l x x x v ,  11-14, avec 
les q u a tre  a ttr ib u ts  divins, groupés deux à deux. 
Voici le tex te , débarrassé de ses fau tes évidentes :

I.a  miséricorde  c l la  fidélité  v o n t  sc  re n c o n tre r ,
L a  justice  e t  la  paix , s ’e m b ra sse r  :
La fidélité  g e rm e  d e  la  te r re ,
La miséricorde  re g a rd e  d e s  c ieux  ;
La justice  m a rc h e  d e v a n t  lui 
H t lu p a ix  s u it  ses  p a s .

Q u’on rem place la m iséricorde pa r le sa lu t, ce sa lu t 
qui a pris place parm i les personnifications divines — 
et, de fa it, le sa lu t de l’hom m e n ’est-il pas la grande 
p réoccupation  de la m iséricorde de D ieu? —• et Ton 
o b tien t une belle alliance de m ots, une suggestive for
m ule de grâce, familière à la 11° p a rtie  d ’Isaïe : l ’union 
de la justice  e t du  sa lu t. « Il n ’y  a pas en dehors de 
moi, déclare Y ahw eh, de Dieu juste et sauveur. » (Is., 
x l v ,  21.) « Que les nuées fassen t pleuvoir la justice! 
Que la terre s’ouvre e t produise le. sa lu t (Is ., x l v ,  8) : 
e t sans cesse le salut v ien t en parallélism e avec la ju s 
tice ( x l v i ,  13; u ,  5, 6, 8; l v i ,  1; l i x ,  17; l x i ,  10; 
l x i i ,  1 ) .

d) Le pardon des péchés. —  Quelque nom  que prenne 
la grâce de Dieu Q11, « faveur» ; TOII, « m iséricorde»;

DÛT; « com passion »), le p rem ier b ien fa it q u ’elle ac

corde à l ’hom m e, c’est le pardon  de ses péchés. « Dieu 
est m iséricordieux : il elïace le péché. » (Ps., l x x v i i i , 38.) 
De son côté, «par la m iséricorde e t la fidélité (l’hom m e) 
expie l ’in iquité . » (P rov ., x v i, 0.)

C ette vérité  est mise en vif relief dans l’oracle du 
Sinaï e t dans la p lu p a rt de ceux qui lui fon t écho. La 
solennelle p roclam ation  des tro is a ttr ib u ts  de grâce



735 G R A C E ,  É Q U I V A L E N T S  D E  CE MOT  E N  H É B R E U  736

(E x ., x x x iv , 6) est im m édiatem ent suivie de la  décla
ra tio n  su r le p a rdon  des péchés, déclara tion  énergique 
qui énum ère les tro is désignations techniques du péché 
en hébreu  : ■fis?, 5?E?D. N tsn. E t rien n ’est si révéla teu r

de la  grâce divine que cette  richesse de term inologie, 
avec le v if sen tim ent du péché q u ’elle suppose et 
q u ’elle en tre tien t.

E t  cette  association, qui im pressionne dans la 
réponse du Sinaï, a donné le to n  à la litté ra tu re  sacrée : 
chaque fois q u ’in te rv ien n en t les a ttr ib u ts  de la misé
ricorde divine, a ttendons-nous à de to u ch an ts  accents 
de confession des péchés, d 'appels au p a rdon  : ce sont 
comm e les deux aspects du langage de la grâce; ils 
son t solidaires. Il n ’y au ra it, pour le consta ter, q u ’à re 
prendre  les plus significatifs des tex tes  déjà rencontrés.

L ’alternance est rem arquab le  chez l ’a u te u r du ps.. 
x x v , 6-10. T our à to u r, il élève les y eux  vers les divins 
a ttr ib u ts  e t il les abaisse vers ses péchés : « Souviens- 
toi de ta  compassion (D’ B m ) ,  Yahweh, e t de tes m isé

ricordes (D ’ IO H ). Des fautes (1)1X011) de m a jeunesse 

e t de mes péchés (’S tfS ) , ne te  souviens pas; selon ta
•• T  V

miséricorde (ion), souviens-toi de moi, à cause de ta

bonté (3 W ). Tous les sentiers de Y ahw eh son t m isé
ricorde ( I D n )  e t fidélité (DON). A cause de to n  nom ,

Y ahw eh, tu  p a rd o n n eras mon iniquité  » (flS?) (cf. Ps.,

x l , l e s  a t t r i b u t s  d i v i n s  : s a l u t ,  j u s t i c e ,  m i s é r i c o r d e  eL  

f i d é l i t é  (11-12); l e s  p é c h é s  (flS?) (13). Le c é l è b r e  p s . , L i ,

sans reproduire  la déclaration  du Sinaï, énonce, dès 
le d éb u t, les tro is titre s  de la bonté  divine : « Aie 
pitié  de moi (f in ) , ô Dieu, selon t a  miséricorde ( I D n )

e t selon la g randeur de ta  compassion » (D’O n i ) .  E t

to u t aussitô t il énum ère les tro is nom s du  péché :« E f
face mes transgressions (57E?S); lave-m oi d é m o n  in i

quité (fil?) e t de m on péché (X&ri), purifie-m oi. » ( 3 - 4 ;

cf. P s., x x x i i , 1 - 2 ) .  Dès ici e t dans le cours du psaum e, 
le su p p lian t sollicite to u s les m odes du p ardon  d iv in  : 
effacer le péché ( 3 ) ,  laver, pu rifie r le pécheur ( 4 ,  9 )  
d é tourner sa face du péché ( 1 1 ;  cf. P s., c ix , 1 4 ) .  La 
prière de Salom on, après un appel à  Dieu « qui garde 
l’alliance et la miséricorde » (I R eg., v m , 2 3 ) ,  devient 
une confession des péchés du peuple ( 3 1 ,  3 6 ,  4 6 ,  4 7 ,  
5 0 ) .  L a belle prière d ’Is., l x i i i , 7 - l x i v , 1 1  déb u te  pa r 
une m agnifique invocation  aux  a ttr ib u ts  divins de 
m iséricorde ( l x i i i , 7 )  et se term ine  p a r un  to u ch an t 
aveu du peuple coupable ( l x i v ,  5 - 8 ;  cf. N eh., ix , 3 2  
sq.). L a prière de D aniel est encore plus carac té ris tique  
(ix , 4 - 1 9 ) ;  l ’invocation  in itiale  est celle du  D eutéro- 
nom e (v m , 9 ,  1 2 )  au Dieu « qui garde l’alliance e t la 
m iséricorde », précédée de celle de Néhém ie au  « Dieu 
grand e t redou tab le  » (ix , 3 2 ) .  Puis la prière se déploie, 
to u ch an te  m algré sa p ro lix ité , m e tta n t sans cesse en 
co n traste , du  côté de Dieu, les a ttr ib u ts  de grâce : la 
m iséricorde ( 4 ,  9 ,  1 8 ) ,  la  justice  ( 7 ,  1 4 ,  1 6 ,  1 8 ) ,  la  fidé
lité  ( 1 3 ) ;  du côté du peuple, les infidélités de to u te  
sorte ; rén u m éra tio n  un peu pêle-mêle épuise le voca
bu laire  du su je t, non seulem ent les substan tifs , comme 
précédem m ent ( 1 3 ,  1 6 ) ,  m ais aussi les form es ve r
bales ( 5 ,  8 ,  1 1 ,  1 5 ) .

L a  finale de Michée va  nous p résen ter to u t ce lan 
gage dans un  pu issan t raccourci. « Quel Dieu est sem 
blable à vous, qui ôtez l ’iniquité  (fil?), e t qui p a rd o n 

nez la transgression (S?ttfS) au reste  de vo tre  héritage?

(n V n i) . Il ne fa it pas tou jou rs p révalo ir sa colère :

car il se p la ît, lui, à la  miséricorde (1011). Il au ra  encore

compassion  de nous (Dm); il foulera aux  pieds nos

iniquités (flS?, de nouveau). Vous je tte rez  au fond de

la  m er tous [nos] péchés (XtSfi); vous m ontrerez à

Jacob  la  fidélité (P U R ), à A b rah am  la miséricorde (1DH )

que vous avez ju rée  à  nos pères dès les anciens jours. » 
( v i i , 18-20). Voici bien, m algré l 'in sp ira tio n  person
nelle du passage (il ne reflè te  pas la  déclaration  du 
Sinaï), to u t  le langage consacré de l ’A ncien T es ta 
m ent, condensé en quelques lignes; voici la miséri
corde ( 1 0 Ï1 ) e t la compassion ( D U )  d ivines; f in ,  qui

m anque , est décidém ent moins énergique. Voici la 
miséricorde (1D H ), associée à la fidélité (fiaX ). Voici

to u s les term es du  péché (flS? deux fois, 5?t2?D, XDll).

Voici m êm e les divers m odes de la  rém ission : ôter, 
pa rd o n n er (passer outre), fouler aux  pieds, je te r  au 
fond de la mer. Il n ’est pas ju sq u ’à la désignation 
d ’Israël comme l ’héritage du  Seigneur, qui ne m arque 
le langage de la grâce.

On p o u rra it faire  d ’au tres rapprochem ents, souli
gner d ’au tres expressions. L a  grâce et la p a ix , qui 
figureront ensem ble dans les épîtres du N ouveau 
T estam en t, son t déjà associées dans la bénédiction 
d ’A aron : « Que Y ahw eh Raccorde sa grâce! (fin ). 
Qu’il te  donne la p a ix !  (DlVttf.) (N um ., vi, 25-26).

T

D ans un psaum e de très h au te  insp ira tion , la grâce ( f i )  

e t la gloire (1ÎDD ) s’accouplent comme dons de Yah-
T

weh (Ps., l x x x i v ,  12; cf. E x .,  x x x m , 18, 19). A il
leurs, c’est le bonheur (ÜÎD) e t la  miséricorde ( i o m

(Ps., x x i i i , 6). C’est m êm e la  grâce e t la  vraie sagesse :

Q ue la  m iséricorde  e t  la  fidélité  n e  t ’a b a n d o n n e n t  p a s  : 
A tta c h e - le s  à  to n  cou , g rav e -le s  s u r  la  ta b le  d e  to n  c œ u r  
A in s i t u  tro u v e ra s  la  grùce ( f i )  e t  la  v ra ie  sagesse.

(Prov., i i i , 3-4)

On ne sau ra it om ettre , dans cette  enquête , un m ot 
d o n t l ’épanouissem ent é ta it réservé au  N ouveau Tes
tam en t, m ais qui n ’est pas aussi é tran g er à l ’Ancien 
T estam en t qu ’on le d it parfois : c’est celui d ’amour 
( I D I X ) .  Q uand il p a ra it, c’est généralem ent dans le

voisinage des term es précédents. « Israël a  trouvé  
grâce ( f i )  dans le désert. Aussi Yahweh lu i d it : « Je

t ’ai aimé  d ’un amour é te rnel (■spnanx a îs? mnxi),
aussi j ’ai prolongé pour to i la miséricorde. » ( ID ll) .

(Je r ., x x x i ,  4 ) .  D ’ailleurs la  signification de ces term es 
en est si rapprochée q u ’on les tra d u it  souvent pa r 
« am our » (cf. V an H oonacker, Les Petits prophètes, 
sur Os., i i , 21 ). Pour ce nom  d ’« am our » dans l ’Ancien 
T estam en t, la place d ’honneur rev ien t au D eutéro- 
nom e et au  prophète  Osée. D ’après le D eutéronom e, 
Y ahw eh aim e son peuple (D IX , v u , 8, 13; x x i i i , 6); 
il en a aim é les ancêtres, les pa triarches (iv , 37); il 
s’est a tta ch é  à eux pour les aim er (x , 15). E n  re tou r, 
il en a tte n d  l ’am our : s’il « garde l ’alliance et la m isé
ricorde », c’est « pour ceux qui l’aiment e t garden t ses 
com m andem ents » (v u , 9). E t  Ton sait le re ten tisse
m en t de cette  déclara tion  dans les âges postérieurs 
(I  R eg., v m , 23; N eh., i, 5 ;  ix , 32; Ps., l x x x i x , 28: 
D an ., ix , 4 ) .  Avec le p rophète  Osée, le m êm e langage
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se nuance de plus de tendresse. Yahw eh « aime  » les 
enfants d ’Israël (n i, 1 ; ix , 15). « Q uand Israël é ta it 
enfant, d it Yahweh, je  l’aim ai (inSC liO ) e t, dès

l ’Égypte, j ’adressai des appels à m on fds. Je  les m enais 
avec (les cordeaux de tendresse n o n » .  avec des liens

d'amour. (nann). (Os., x i, 1, 4.) A u lieu du term e

bizarre e t unique de DTK, des « cordeaux d ’hu m an ité  »,
T T

ne faut-il pas ré tab lir  le m ot 70(1  qui est fam ilier à

Osée ( i i , 21; iv, 1; vi, 4, 6; x , 12; x i i , 17) e t que re
com m ande le parallélism e avec n 3 i1 N ?  (Cf. K itte l,

Hiblia hebraica; Cheyne, Ilosea , p. 29-30; [Cam bridge 
Bible ]). Le term e rev ien t encore ailleurs dans l ’Ancien 
T estam en t (Is., x l i i i , 4; l x i i i , 9; Soph., m , 17; 
Ps., x v m , 1; cx v i, 1; M al., i, 2). Michée, dans une 
ém ouvante  déclaration , associe même ce m ot à celui de 
m iséricorde : ce que Yahweh dem ande à l'hom m e, au 
lieu de sacrifices to u t extérieurs, c’est, avec la p ra 
tique de la ju stice  et l’hum ble conduite avec Dieu, 
l'amour de la miséricorde (7 0 H  n a n t i )  (M ich., v i, 8;

cf. D river, Deuleronomy [In te rn a t, crilic. com m ent.], 
p. 100-101.)

Le docteur Joseph  Ziegler a composé sur « J.’amour 
de Dieu chez les prophètes » une p én étran te  é tude  de 
théologie b ib lique d ’A ncien T estam en t {Die Liebe 
Golles bei den Prophelen. E in  Beilrag zur allleslament- 
lichen Theol., M unster, 1930). Il y consacre une des 
q uatre  sections à l’exam en lexicographique et exégé- 
tique  des m ots hébreux  mis en cause. Pour p a rtir  d ’un 
point différent du nô tre  et suivre une voie opposée, 
il n ’en ab o u tit pas m oins au m êm e résu lta t. C’est de 
l’étude des term es qui p rép aren t celui de grâce : fa
veur, com passion, m iséricorde, que nous avons abouti 
à celui d ’amour. Le docteur Ziegler p a r t  du term e : 
n a n a ,  qui fa it l ’ob jet de son é tu d e ; c’est l ’am our de

choix, de préférence. Mais les tro is prem iers term es 
qu’il rencontre  dans l ’en tourage son t bien ceux que 
nous avons essayé de dégager : 70(1 , « fidélité »,

» am our », « bonté », « grâce », « faveur miséricordieuse »; 
Û’ S m  « am our tendre  », « délicat », compatissant; [H,

« grâce », faveur (cf. J . Calés, dans liech. de science relig., 
1932, p .  237).

4. Les termes hébreux correspondant aux synonymes 
de X“ Pl<J- —  Bes term es hébreux  que trad u ise n t x<*piç 
e t scs dérivés, do ivent être  com plétés pa r ceux que 
renden t les synonym es de xdéptç; c’est une nouvelle 
perspective ouverte sur l’Ancien T estam en t e t une 
source d ’enrichissem ent du  vocabulaire de la grâce. 
Nous avons vu (col. 717), que ces synonym es se rép ar
tissen t en deux séries principales.

a) 1<e série : la donation de la grâce par Dieu, les équi
valents de SiScopu et ses dérivés. — Le relief q u ’ont, dans 
le N ouveau T estam ent, ainsi que nous l ’avons constaté  
(cf. col. 717-722), l ’idée e t le term e de « donner ». 
(SîScopi), fa it songer nature llem ent à une influence de 
l’Ancien T estam en t; en effet, sa in t Jean , le plus sémi- 
tisan t des écrivains sacrés de la nouvelle alliance, 
n ’est-il pas celui chez qui ce relief a tte in t son m axi
m um ? Ce caractère  se présen te  sous une forme encore 
Plus accentuée dans les L X X  : là cette  fréquence de 
8i8copi est le reflet direct de la prépondérance du 
term e hébreu q u ’il trad u it n -  Ce m ot est un  des

élém ents fondam en taux  de la langue hébraïque : 
a u ta n t son emploi est fréquent, a u ta n t son cham p de 
signification est é ten d u ; il serait in té ressan t de suivre

S U P P L .  A U  D I C T .  D E  I.A  D I B I . E .

la série des term es auxquels doivent recourir, pour le 
trad u ire , les versions, ta n t  anciennes que m odernes. 
On trouve  au moins 1500 fois, dans les L X X ,

rendu  p a r StScopi; il est vrai que SiStopu tra d u it  encore 
quelques au tres term es, p a r exem ple, une v ing taine  de 
fois le verbe Dlîîf, « poser ». Mais, p a r con tre , combien 
de fois n ’est-il pas rendu  au trem en t! lire f }D3 est

encore plus carac téris tique  de l ’hébreu de l ’Ancien 
T estam en t que SlScepu du grec du N ouveau T estam ent.

C ette im portance du m ot est bien soulignée p a r  la 
q u a n tité  de nom s propres, su rto u t de nom s de per
sonnes, q u ’il a servi à form er, soit seul, soit avec les 
nom s divins, E l e t Y a h. C’est d ’abord  le nom  de 
N a th an , p o rté  p a r ta n t  de personnages bibliques : le 
p rophète , con tem porain  de D avid  e t de Salomon 
( I I  Sam ., v u , 2 ;  x i i , 1; I R eg ., i, 8 ;  P s., l i , 2 ;  
I C hron., x v i i , 1; x x ix , 29; II  C hron., ix , 29; Eccli., 

x v l i i , 1); un fils de D avid ( I I  Sam ., v, 14; I C hron., 
m , 5); beaucoup d ’au tres (II  Sam ., x x m , 36; 1 R eg., 
iv, 5 ; I C hron., i i , 36; x i 38; E sd r., v in , 16; x , 39)! 
C’est encore N athanm élech  (I I  R eg., x x m , I I ) ;  N a th a- 
n aël : nom breux personnages de l'A ncien  T estam en t 
(N um ., i, 8; n , 5; I C hron., i i , 14; xv , 24; I I  Chron., 
x v ii, 7; E sd r., x , 22; N eh., x n ,  21); le disciple de 
Jésus (Jo a ., i, 45), N a th an ias  : encore de nom breux  
personnages (I C hron., x x v , 2; 11 R eg., x x v , 23, 25; 
Je r., x l , 14; I I  C hron., x v n , 8); M athan, nom  plu
sieurs fois p o rté  (II R eg., x i, 18; I I  C hron., x x m , 17; 
Je r., x x x v m , 1); M ath en a ï(N eh ., x n , 19; E sd r., x, 33); 
M athanias (N eh., x i, 17, 22; Il C hron., ix , 15; II Reg., 
x x iv , 17 ; E sd r., x , 26; I C hron., x x v , 4; 11 C hron., x x i, 
9, 13, e tc ., cf. W. Gesenius, /lie/, hébreu et araméen).

L ’idée fondam entale  q u ’exprim e ce m ot, répond 
bien  à la pensée m aîtresse du peuple de Dieu, à hi 
croyance qui le distingue de tous les au tres peuples : 
c’est que, chez l ’hom m e, créé à l ’im age de Dieu (Gen., 
i, 26, 27), to u t est don de D ieu, et non pas seulem ent 
don de n a tu re , mais don de grâce.

Des synonym es de xâp iç  dans le grec du  N ouveau 
T estam en t, nous rem ontons d ’a u ta n t  plus facilem ent 
aux  term es hébreux  qui leur correspondent, que, dans 
les passages qui con tiennen t ces synonym es, figurent 
un  assez g rand nom bre de c ita tions de l’Ancien Tes
tam en t (Jo a ., v i, 31 cite P s., i .x x v i i i , 24; cf. E x ., xv i, 
4, 13-15; A ct., i i , 18 cite Joël, m , 3; sa in t P ierre, 
A ct., u ,  27 e t sa in t P au l, A ct., x i i i ,  35 s’accordent à  
c iter Ps., x v i, 10 q u ’ils ap p liquen t à la résurrec tion  de 
Jésus-C hrist; sa in t P au l [R om ., x i, 8 ] , com bine Is., 
x x ix , 10 e t D eu t., x x ix ,  3 e t E p h ., iv, 8 cite le Ps. 
l x v i i i , 19 ; l ’ép ître  aux  H ébreux  cite Is., v m , 18 
[H ebr., n , 13] et deux fois Je r .,  x x x i , 33 [H ebr., 

v m , 10 e t x , 16 |). E nfin  sa in t Jacques (iv , 6) e t sa in t 
Pierre (1 P e tr ., v, 5) rep ro d u isen t égalem ent P rov ., 
m , 34, où se ren co n tren t le verbe SîScopu et le su b s tan 
tif  xâpiç.

Nous pourrions donc à la rigueur nous passer de la 
version des L X X , m ais son in te rm éd iaire  nous de
m eure précieux ; non seulem ent il com plète notre 
inform ation , m ais il nous fa it c o n sta te r  que, sauf de 
rares exceptions, les term es choisis p a r les in te rp rè tes  
alexandrins son t ceux qu  on t adoptés les écrivains 
sacrés du N ouveau T es tam en t; ainsi en est-il dans les 
c ita tions précédentes, faites d ’après les L X X ; le grec 
SEScopu y répond  à l ’hébreu  |D3. C ependant, sa in t Pau l,

en com binan t ls., x x ix , 10 et D eut., x x ix ,  3, a préféré 
le term e plus sim ple du D eutérononie : ]D3, déjà rendu

p a r èScoxsv dans les L X X , au term e plus p itto resque  
d ’Isaïe, 1,03 « verser », ren d u  en grec p a r  7rETréTixev

(R om ., x i, 8). D ’a u tre  p a r t, le m êm e sa in t Pau l a

S. R. —  I I I  —  24.
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transfo rm é en sScoxsv, comm e s’il avait lu 1713, le
-  T -  T

du  ps. l x v i i i , 19, que les L X X  avaien t bien ren d u  p a r 
IXa6cç (E p h ., iv , 8).

Si le SîScopt. du grec tra d u it  h ab itue llem en t le

de l ’hébreu , il est n a tu re l que les dérivés de SISwp,'. 
réponden t, à leur tour, à des dérivés de 7m . Mais on

ne sera pas surpris que ceux-ci soient m oins nom breux  
que ceux-là, l’hébreu  re s ta n t inférieur au  grec pour la 
richesse du vocabulaire. Parm i ces dérivés de

fa u t m ettre  hors de cause O T O l, qui désigne une

catégorie de serv iteurs du  Tem ple. 11 nous reste  à  envi
sager tro is substan tifs , très voisins de form e et de signi
fication : 12113, 7  32113 e t 72113. L eur sens général est

T “  T T  “  ------

celui de « don » ou de « p résen t ». ils p eu v en t désigner 
les dons ou présents que les hom m es se font en tre  eux 
(Gen., x x x iv , 12: P rov ., x v m , 16; x x i, 14 [Eccli., 
iv, 3] []n O ]; Gen., x x v , 6; E z., x l v i ,  16; E s th ., ix ,

22; II  C hron., x x i, 3; [Eccli., n i, 17] [73713]; I Keg.,
T T “

x i i i ,  7  [ n n a ] ) .  m êm e ceux qui servent à  exercer 

la  corrup tion  (P rov ., x ix , 6 [fflO I; P ro v ., xv , 2 7 ;  

E ccl., v u ,  7 [ n : n a ] ;  P rov ., x x v , 14 [ n n a j  ; m ais ils
T T “  “  “

désignent su rto u t les dons, les présen ts de Dieu à 
l ’hom m e, les bénédictions q u ’il lui accorde (N um ., 
x v m , 6; D eu t., x v i, 17 [73713] ; E z., x lv i, 5 ,11 ; Eccl.,

T T  “

m , 13; v, 18) (H n a )  e t p a r  réciprocité les offrandes

des hom m es à Dieu, principalem ent celles qui é ta ien t 
fixées pa r la Loi, les offrandes sain tes (E x ., x x v m , 38; 
D eu t., xv i, 17; E z ., x x ,  26, 31, 39), les prém ices et 
les dîmes (Lev., x x i i i , 38; N um ., x v m , 29). Quelques 
term es équivalents, em prun tés à d ’au tres racines, 
leur so n t associés dans ce dom aine des sacrifices qui 
so n t p a r excellence les dons que Dieu dem ande aux 
Israélites e t, pour eux, les gages des dons meilleurs 
que D ieu leu r accordera en re to u r, tels sont 77313 et

t  :  •

1 3 7 p ,  qui son t des term es techniques, 7 3 1  e t 71121,
t  :  t

qui ap p artien n en t p lu tô t au langage ordinaire.
Si, dans l ’ensem ble, les dérivés de SîScùpz correspon

den t aux  dérivés de 173, cette  correspondance ne se

p o u rsu it pas dans les détails, le m êm e m ot hébreu  
n ’é ta n t pas tou jou rs rendu  pa r le m êm e m ot grec. E n  
grec, le term e le plus fréquen t est 86p.oc; dans les L X X , 
tren te-tro is  cas, y  com pris les livres deutéro-cano- 
niques. E n  hébreu , le plus fréq u en t est 73713 : dix-

T T  “

sep t fois dans la Bible hébraïque. Aussi est-ce 73713
T T “

que rend  l e  plus souven t 86p.cc; ainsi, dans le ps. l x v i i i , 
19, cité p a r sa in t Pau l (E p h ., iv , 8).

A cctç, qui est ra re  dans le N ouveau T estam en t, ne 
Test pas m oins dans l’Ancien, du  m oins dans la p a r
tie  des L X X  qui est la trad u c tio n  de la Bible hé
b ra ïq u e ; il n ’y figure que tro is fois; il rend  une fois 
]n?3 (P rov ., x x i, 4), une fois 7713 (P rov ., x x v , 14). La

troisièm e fois, il tra d u it  un m ot d ’au tre  racine, ph, 
« portion  » (G en., x l v i i ,  22).

Le verbe Scopéopou est égalem ent très ra re  ; il ne se 
rencontre  que q u a tre  fois comm e trad u c tio n  de la 
B ible hébraïque e t deux fois seulem ent il répond  à ï - î ’

(E s th ., v m , 1 e t P rov ., iv, 12); la troisièm e fois, il

tra d u it  e t la  quatrièm e, un  term e  tiré  d ’une

au tre  racine, m ais de m êm e signification, 7 3 f (Gen.,

x x x , 20). Acî>pi)pa ne p a ra it pas dans la  p a rtie  p ro to 
canonique des L X X . Acopsdc, le plus im p o rtan t, sinon 
le plus fréquen t des synonym es, dans le N ouveau Tes
tam e n t, est au  con tra ire  très ra re  dans les L X X  et ne 
se rencon tre  que dans les livres tard ifs, soit p ro to ca 
noniques, Daniel, p a rtie  aram éenne ( i i ,  6 et v, 19) où 
il tra d u it  7 3 1 3 3 , soit deutérocanoniques ( I I I  M acch.,

t  :  • :

iv , 30; Sap., v u , 15; x v i, 25). Acopcocv tra d u it  h ab i
tuellem en t l’hébreu  0 3 7  (Gen., x x ix ,  15; E x ., x x i, 2,

T  •

11; N um ., x i, 5; I R eg., x ix , 5 etc.). Ce term e hébreu 
n ’ap p artie n t plus à la  catégorie des synonym es, il se 
ra tta c h e  à ]37, la  prem ière des tro is expressions fonda
m entales qui désignent la grâce. D ’ailleurs il a bien 
exac tem en t les mêmes sens que Scopedcv ; les sens acces
soires, « sans m otif » (Ps., c ix , 3; Jo b , ii, 3; ix , 17; 
I R eg., i i ,  31; P rov ., x x iv , 28; x x v i, 2; L am ., m , 52; 
Ps. x x x v , 19; l x i x ,  5, cité p a r Jo a ., xv , 25); « sans 
ré su lta t », « en vain  » (P rov ., i, 17; M al., i. 10; E z., vi, 
10), m ais aussi le sens p rincipal, « g ra tu item en t », 
« p a r  grâce » (Gen., x x ix , 15; E x ., x x i, 2; II Sam ., 
x x iv , 24; Jo b , i, 9; Is., l u ,  3; Je r., x x i i , 13).

Il fau t envisager à p a r t  le grec Süpov ; il ne tra d u it  
qu ’une fois l’hébreu  73713 (E z., x x , 39) auquel il sem-

T T  “

b lerait correspondre p a r sa racine. Ailleurs, il rend  
quelquefois (une v ing ta ine de fois à trav ers  tous les 
livres de la  Bible) le term e 7721, qui signifie « p résen t »

et sem ble ap p arten ir au langage co u ran t; il s’applique 
su rto u t à  la défense de recevoir des p résents corrup
teurs (E x ., x x i i i ,  8; D eu t., x , 17; xv i, 19; x x v i i ,  25; 
I Sam ., v m , 3 ; Ps., xv , 5, etc.). On le tro u v e  en p a 
rallélism e avec (Prov ., x x i, 14) e t, en association

avec 17, « grâce », « faveur » (P rov ., x v i i , 8). P a rto u t

ailleurs, le grec S&pov tra d u it  les deux term es tech 
niques, relatifs aux  offrandes e t aux  sacrifices; pour 
77313, le moins fréquen t (tren te-deux  fois), il se trouve

t  :  •

dans plusieurs livres, principalem ent dans la Genèse 
(iv, 4; x x x i i , 13, 18, 20, 21; x x x m , 10, e tc .); pour 

les cas beaucoup plus nom breux  (soixante-sept),

sauf N eh., x m , 30, se circonscrivent, en p roportion  
égale, dans les deux seuls livres du  L évitique e t des 
Nom bres. C’est ainsi que, dans les L X X , comm e nous 
l’avons rem arqué plus h a u t (col. 720), le m ot grec 
8<ôpov est devenu un term e technique du culte, à 
l ’égal des m ots hébreux  77313 et 1 3 7 p .

t  :  • t  :  t

Q uant aux  term es composés en StStüjxt, le verbe 
àvTOOToSîScùfxi tra d u it  hab ituellem ent D1?©, form e piel

de 0*721, « rém unérer » (de v ing t-c inq  à  tren te  fois) ou
“  T

3 ’’2Î7, form e hiphil de 3321, même sens (une v ing ta ine

de fois), mais aussi assez souvent (une douzaine de 
fois) *7133, que nous avons déjà rencontré  parm i les

-  T

term es secondaires de la grâce (cf. col. 729); c’est la 
ré trib u tio n , mais spécialem ent la ré trib u tio n  bienveil
lan te  e t gracieuse (1s., l x i i i , 7 ; Ps., c m , 10). C ette  t r a 
duction , moins fréquen te  avec le verbe <xvT(X7i:oSÎ8cop.i, 
devient la règle avec les substan tifs correspondants : 
àvTa7To86p.a rend  à fieu près tou jou rs l ’hébreu *71133,

« ré trib u tio n  », su rto u t « rém unération  de faveur », 
(Ju d .,  ix , 16; I I  C hron., x x x i i , 25; Ps., x x v i i , 6; 
c x x x v i, 11; P rov ., x i i ,  15; Je r ., l i , 6; L am ., m , 63;
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Joël, n i, 4 ,7 ) ; avraTtoSécnç, d 'ailleurs plus rare , répond 
à  b m  (Is., l ix ,  18; Ps., x c m , 2 ; en , 3); à

:  t  :

(II  Reg., x ix , 3G; Je r., x x x i ,  56); les quelques autres 
cas se dispersent sur différents ternies.

b) 2e série : lu réception de la grâce par l’homme, 
les équivalents de Sé^opm et Xapêccvco.. —  Ces deux 
verbes grecs qui exprim ent l ’idée de réception  et 
s’appliquent souvent aux dons divins (cf. col. 722) 
répondent l’un  et l 'au tre , du m oins pour la m ajeure p a r
tie des cas, au  seul verbe hébreu f t p 1?, mais dans des

conditions assez différentes. D ans les passages rendus 
eu grec pa r Ssj(0[i.aL, nous n ’avons po in t de c ita tions 
d’Ancien T estam en t; avec Xapêcmo, nous en avons p lu 
sieurs : M atth ., x x v ii,  9 cite Zach., x i, 13 : en hébreu, 
n p 1? ; en grec, Xa(x6àvco. : A ct., i, 20 cite le ps. c ix , 8

en hébreu np*?; en grec, Xapêavoi. M atth ., v m , 17

c'ie  Is., l i i i ,  4 ; en hébreu, NtPJ; en grec, çépsi. Le
T  T

verbe n p 1?, comm e TRI, auquel il est souvent associé
“  T “  T

Par an tith èse  (Eccli., x l i i ,  7), est un des term es les 
plus fréquents de la langue hébra ïq u e; il est de signi
fication très large, oscillant entre l’idée de prendre 
et celle de recevoir, re jo ignan t dans chaque d irection 
des term es plus accentués, d’un côté, p rendre e t même 
Prendre de force, de l’au tre , recevoir et m êm e accepter 
comme une faveur.

Aap.êâvco tra d u it  P lp1? avec ten d an ce  dans la p re

mière d irection ; c’est, en grec, un term e très em ployé; 
dans les L X X , il répond  à n  p *7 au  m oins h u it cents

lois; avec TtapaXapéàvco, qui a p ra tiq u em en t le même 
sens, le chiffre s’au g m en tera it encore. Mais Xa[z6<xvco, 
traduit aussi environ een t-cinquante  fois le verbe 
hébreu « p o rte r  », cf. M atth ., v in , 17, c itan t Is.,

T  T

L ln, 4 e t une v ing ta ine  de fois, “TR1?, qui a n e ttem en t
“  T

l c  s e i | s  de prendre  p a r force. C ette o rien tation  est 
encore plus n e tte  avec èTriXapêavio, qui veu t dire 
“ saisir » (I T im ., vi, 12, 19) e t qui tra d u it  des term es 
'ébreux  de m êm e sens : TRN (douze fois), p lR  (dix-

-  T  -  T

huit fois). A insi n p 1? est tra d u it  p a r Xap.6ocvo>, dans

Jes cas où le sens s’éloigne de l ’idée d ’accueillir volon- 
aircm ent e t se rapproche  de celle de p rendre .

C’est l ’inverse qui a lieu avec Sé/ou-ai. Ce m ot est 
beaucoup m oins employé. Lui aussi rend  hab itue lle 
m ent D p 1?, mais il incline vers le sens de réception

“  T

ffracieuse, aussi trad u it- il  parfois R SR , « accueillir avec
T T

bienveillance » (L ev., v u , 8 ; x ix , 7; x x ii,  23, 25, 27;
eu t., x x x iii ,  11). C ette  trad u c tio n  devient dom i

nan te  avec 7rpoaSéxop.ai, « a tten d re  », qui répond  à 
dans presque la m oitié des cas (treize fois : Lev.,

* * v i, 43; I I  C hron., x x x v i, 21; Is., x l i i ,  1; E z., x x , 
41; x l i i i ,  27; Os., v in , 13; A m ., v, 22; Mich., vi, 

7; Mal., i, g, io , 1 3 ; les au tres cas, une v ing ta ine au 
Plus, rep résen ten t des term es assez variés, dont H p 1?

-  T

® x .,  x x ii , i l ;  x x x v i, 3; P s., v i, 9) e t NÈn, (Gen.,
T  T

x » n ,  20; E x ., x , 17).
La découverte de la  m ajeure p a rtie  du tex te  hébreu 

de l’E cclésiastique a  légèrem ent modifié les situations 
R 'spectives des différents term es hébreux  et grecs dont 
nous venons de dresser l ’é ta t. Si, dans le tex te  grec du 
1 s de Siraeh, les dérivés de 8ÎSoi(ju, su rto u t Sémç 

r arc dans le reste  des L X X , sont d ’une fréquence ex

ceptionnelle, dans le tex te  hébreu  aussi nous trouvons 
les tro is dérivés de |R3 : JRft : (cf. iv, 3); R3R0 (cf. n i ,

17) e t RDM (cf. x l i i , 7; x l i , 22). On y  rencon tre  m êm e

le term e  secondaire : 7RT, « don », « p résen t » (Eccli.,

v i i ,  2). E t p o u rta n t l ’hébreu  m anque tou jours dans 
certaines parties où le tex te  grec prodigue le m ot Scmç 
(x v m , 13, 16, 18; x x , 14; x x v i, 14).

Le prem ier term e, ]RÜ, a été tra d u it  en grec pa r

8émç, (iv, 3). Le deuxièm e term e, Î1JRÜ, n ’a pas (en
T T -

i i i , 17) de te rm e  stric tem en t correspondant en hébreu; 
au lieu du su b s tan tif  a tten d u , on a l ’ép ithè te  Ssxréç, 
qui se ra ttac h e  à la racine Séxop.aL (cf. ci-dessus, 
col. 723) et qui est si souvent associée ù la grâce 
(I I  Cor., v i, 1-2; Is., x l i x , 8; L uc., iv, 19; cf. Is., l x i ,  2). 
Le troisièm e term e, RRQ, est rendu  (en x l i , 22) p a r

l’in fin itif Soüvai e t (en x l i i ,  7) de nouveau p a r Sôoiç; 
nous avons, dès l ’hébreu , la rencon tre  des expressions: 
donner e t recevoir, litté ra lem en t : donation e t réception 
( RI p *71 R R £ l),en  grec, Sccnç x a l krjtpiç : c’est la form ule 
de com ptab ilité  que sa in t P au l rep ro d u it dans Ph il.,
iv , 15.

Ces rapprochem ents de term es donnen t un singu
lier relief à la c ita tio n  e t à l ’u tilisa tion  que fa it sa in t 
P au l (E ph ., iv ,8) du ps. l x v i i i , 19. Les « dons » (R13RÛ)

T  -

que m entionne lc psalm iste, sont bien rendus p a r  les 
« dons » (S épara) q u ’exalte  l’A pôtre. Mais chez le psal- 
m iste, c’esi Y ahw eh qui, in tronisé  à Sion dans son 
sanctuaire , reçoit les dons des hommes; chez l ’A pôtre, 
c’esl le C hrist, in tron isé  au ciel, qui donne aux hommes 
ses dons, c’est-à-d ire les dons de la grâce. L ’hébreu  du 
psalm iste a n p 1? qui veut dire « recevoir »; le grec de

l ’A pôtre  a êSœxev qui v eu t dire « donner ». Des deux 
tern ies qui s’opposent, l ’un  s’est su b stitu é  à l ’au tre . 
C om m ent s’est fa ite  cette  su b stitu tio n ?  Ce n ’est p o in t 
p a r l ’in term édiaire  des L X X  qui on t bien rendu  le 
tex te  hébreu : èXaêsç S ép ara  èv àvOp(07raïç. C’est 
sans doute sous l ’influence de la trad itio n  ju iv e ; celle- 
ci, qui a été consignée plus ta rd  dans le T alm ud  e t qui 
a influencé la version syriaque : « Tu as accordé des 
dons aux  fils des hom m es », au ra  existé déjà au  tem ps 
de sain t Paul. Comme elle é ta it fam ilière à l ’A pôtre, 
il l ’au ra  utilisée pour le sens sp irituel q u ’il se propo
sait, car ce sens, rep osan t su r la chose exprim ée p a r  le 
tex te , n ’est pas enchaîné aux  détails de la le ttre . Le 
triom phe de Yahweh sur ses ennem is, que célèbre le 
psaum e, figurait le triom phe du C hrist su r les ennem is 
de D ieu; ce son t com m e deux parties solidaires du 
m êm e plan  divin de rédem ption  qui se déploie d ’abord 
dans l’ordre tem porel visible, puis dans l ’ordre spiri
tuel invisible. Le C hrist est m onté au ciel, t ra în a n t 
dans le cortège de son triom phe les puissances du m al 
vaincues (Col., ii, 15). Alors —  quoiqu’il soit v rai de 
dire q u ’il reçoit les dons des hom m es —  il accom plit 
une fonction plus royale encore que de recevoir ces 
dons, c’est de les accorder; ils d istribue  ses propres 
biens. A la victoire tem porelle  répond  la victoire spi
rituelle ; à la récep tion  des dons d ’hom m age, la d is tri
bution  des dons de la grâce. Sain t Pau l a  rem pli la 
form ule du psalm iste du  con tenu  q u ’elle app ela it; 
grâce à lui, cette  form ule est devenue une belle ex
pression des dons de la grâce (cf. D river, dans The 
expositor, t. i, 1889, p. 20 sq ; K irk p a trick , The book 
oj Psalms, su r Ps., l x v i i i , 19).

5° La traduction de l’hébreu de l ’Ancien Testament 
en grec et en latin. —  Nous n ’avons guère dem andé 
au grec des L X X  que de nous m ettre  sur la trace  des 
term es hébreux  où s’est exprim ée, dans l’Ancien
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T estam en t, l’ébauclie de la doctrine de la grâce. M ain
te n a n t que nous avons présenté ces term es dans leur 
ensem ble, il fau t les suivre dans les trad u c tio n s grecque 
e t la tin e  des L X X  et de la V ulgate, pour saisir leur 
enchaînem ent avec le langage du  N ouveau T estam en t 
où cette  doctrine va tro u v er sa pleine expression.

P arto n s encore des tro is racines hébraïques princi
pales : p n ,  i o n  e t a m .

L a prem ière confron tation  de l ’héb reu  avec le grec 
e t  le la tin  provoque les co n sta ta tions su ivan tes : le 
su b s tan tif  de la l re racine, ?n , a  pour équ ivalen t, en

grec, y&piç, e t, en la tin , gralia. Celui de la  2e racine, 
i o n ,  se tra d u it hab ituellem ent, en grec, p a r ëXsoç e t,

en la tin , p a r misericordia. Q uant au  su b s tan tif  de la 
3e racine, D 'S m  (généralem ent au pluriel), sa trad u c 

tio n  est plus difficile : le grec, il est v ra i, a  un  troisièm e 
term e, oixTipjxôç; mais celui-ci ne correspond pas 
stric tem en t au term e hébreu. Q uant au  la tin , il n ’a 
pas ce troisièm e term e e t doit, pour y suppléer, re
courir à  divers subterfuges.

D ’ailleurs, pour les deux prem iers term es, l ’équ iva
lence est loin d ’ê tre  rigoureuse; il y  a , dans le passage 
d ’une langue à l ’au tre , des glissem ents e t des échanges 
de term es; car il n ’y  a pas d ’uniform ité dans les trad u c 
tions qui sont de dates e t d’au teu rs d ifférents; les 
groupem ents de term es hébreux  on t provoqué des 
confusions e t des term es secondaires son t in tervenus.

L a  p lu p a rt de ces varia tions son t sans grande im 
portance. De leur confron ta tion  se dégagent p o u rta n t 
quelques rem arques utiles.

1. Première racine, p n .  —  a ) Le substantif j n .  —  La

correspondance de Xaptç e t gratia est assez cons

ta n te , du moins g ram m atica lem en t; car, pour le sens, 
la  question  est à exam iner de plus près (G en., v i, 8; 
x v m , 3 ; x x x , 27; x x x n ,  5; x x x m , 8, 10, 15; x x x ix , 
4,21 ; x l v i i , 25 ,2 9 ; l , 4; E x ., n i, 21 ; x i, 3 ; x i i , 30, etc.).

C e p e n d a n t JH e s t t r a d u i t  q u e lq u efo is  p a r  eXeoç,

term e qui correspond au  su b s tan tif  de la  2e racine 
(Gen., x ix , 19; N um ., x i ,  15, Ju d .,  v i, 17, etc.), sans 
qu ’il y  a it, à ce tte  v a ria tion , de raison plausible (cf. 
N um ., x i, 11 avec x i, 15). Le la tin  garde hab itue lle 
m en t gralia.

De son côté, le grec X“ Pl<L trad u it d ’ordinaire
]n ,  rend  aussi parfois TDH et Q 'f i m  e t même quel

ques au tres term es, 31Ü, p S “l, etc. C’est la1 t  t  :

co n sta ta tio n  qui nous a p récédem m ent servi de po in t 
de départ. Le la tin  gratia, encore plus é ten d u  que 
yjxpiç, tra d u it  parfois aussi 1  Oil, m êm e q u an d  le grec

Ta re n d u  p a r  le te rm e  c o r re sp o n d a n t eXeoç ( R u th . ,  
i i , 2 0 ) .

Ce qui est l ’exception  pour le su b s tan tif  j n ,  va

devenir la  règle pour les au tres form es de cette  l re 
racine; le grec des L X X  ne sem ble pas avoir de verbe, 
ni d ’adjectif, em pruntés à la  racine  Le verbe
X «p^o(xai répond  à l ’hébreu < donner », e t n ’est

q u ’un term e du langage couran t, comm e le reste, 
d ’ailleurs, assez so uven t le /apîÇop.oti du  N ouveau 
T estam ent.

b) Le verbe p n  recourt aux  verbes qui correspon

den t aux  deux au tres racines, hab itue llem en t à  èXesco 
(EXeoç) (Gen., x x x m , 5, 11; x l i i i , 29; E x ., x x x m , 
19; N um ., vi, 25; D eut., v u , 2; x x v i i , 50; Ju d ., x x i, 
22; I I  Sam ., x n ,2 2 , etc.), m ais aussi parfois à o î x t e ipco 
(oixxipfioç) (Ps. x x x v n , 21; c ix , 12; c x i i , 5). E n  la

tin , c’est à  peu près tou jo u rs  le verbe misereri t mise
ricordia J.

c) L ’adjectif part em p run te  aussi à la 2e racine

l ’ad jectif èXey]p,0JV, dérivé de e X e o ç ,  en la tin  misericors 
(E x ., x x i i ,  26; x x x iv , 6; Joël, n , 13; Jo n ., iv, 2 : Ps., 
l x x x v i , 15; c m , 8 ; ex i, 4 ; cx v i, 5; I l  C hron., x x x , 9 
[appliqués à  D ieu ]; Ps., c x i i ,  4 (au juste).

2. Deuxième racine, TDn.  —• a) Le substantif " i o n

est t r a d u it  en grec pa r eXeoç ( è  e Xe o ç  et su rto u t t o  

e X e o ç ) et en la tin  p a r misericordia; l ’équivalence est 
assez hab itue lle  (Gen., x x iv , 12, 14, 49; x x x ix ,  21; 
x l ,  14; E x ., x x , 0; x x x iv , 7, etc.). Le term e est très 
fréquem m ent employé.

C ependant “TOn com porte  parfois d’au tres trad u c 

tions : quelquefois x<xpiç (rare, mais très sa tisfaisan t 
pour le sens); plus souven t èXEï)p.oouv7], m ot dérivé de 
e Xe o ç , (G en., x l v i i ,  29), m êm e Stxa'.ooôvT) (Gen., x x iv , 
27). Ce dernier term e  tra d u it  régulièrem ent l ’hébreu 
np"T2J, que rend  aussi accidentellem ent èXEï][xo<T'Wï).

t  t  :

Les L X X  m ain tien n en t donc, dans leur trad u c tio n , 
le rapprochem en t de la miséricorde e t de la justice, 
comm e term es de grâces (cf. col. 733). Le la tin  reste 
plus fidèle au  m ot misericordia.

P ar contre, le grec ëXeoç, s’il est le term e consacré 
pour trad u ire  lO f l ,  rend  aussi, à  l ’occasion, les deux

autres term es héb reu x ; nous l’avons vu  pour (Gen.,

x ix , 19), nous le verrons pour D IT l; il en rend  même

encore quelques au tres, S7BÉ, D p IX .
-  V T  T  :

b) Le verbe de cette  2e racine  é ta n t p ra tiq u em en t 
inusité  en hébreu, le verbe grec correspondant : sXesco 
a é té  em ployé pour rendre  le verbe de la l re racine, j in .

c) L ’adjectif “P O ll, réservé p a r l’usage à l ’expression
• T

des sen tim ents de l ’hom m e envers Dieu, est rendu, 
en grec, hab itue llem en t pa r Ôcioç (D eut., x x x m , 8; 
II  Sam ., x x i i ,  26; Ps., iv, 4; x i i ,  2; xv i, 10; x v m , 26; 
x l i i i , 1 ; l x x x v i ,  2; c x x x i i ,  16; c x l i x , 1, 5), quelque
fois pa r EÛasêrjç (M ich., v u ,  2) e t en la tin  pa r sanctus. 
Q uand, p a r exception, le m ot s’applique à Dieu, il est 
ren d u  une fois pa r oenoç (Ps., c x l v , 7), l 'au tre  fois 
p a r ÈXeifip.ojv (Je r., m , 12); c’est bien l ’ad jectif grec 
co rrespondan t; m ais il rend  plus ord inairem ent l 'a d 
jec tif de la l re racine.

L a locution T D H '3 1 ,  destinée à rem placer T O n .

comm e ép ithè te  divine, est trad u ite , en grec, pa r le 
m ot composé correspondan t noXvéXcoç e t, en la tin , par 
la  périphrase  mullae miserationis (m isereri) (E x ., 
x x x iv , 6; Joël, n , 13; Jo n ., iv , 2 ; Ps., c m , 8).

3. Troisième racine, D i l l  — Ici l ’équivalence n 'est 
plus aussi satisfaisante. Le grec a bien, comm e l’hé
breu , un  troisièm e term e, m ais il n ’en est pas s tric te 
m ent l’équivalent. Le la tin , m an q u a n t de ce term e, 
est obligé dé faire encore usage du  second, to u t en évi
ta n t  de le rép éter sous la m êm e forme.

a) Le substantif B 'S m  (généralem ent au pluriel)

réalisera it presque la  correspondance avec le grec 
oixTipp,6ç (Ps., l x x i x ,  8; e x ix , 77; Zach., i. 16). 
C ependant les exceptions son t assez nom breuses 
(D eu t., x m , 18; Je r ., x l i i  (grec x l i x ) ,  12; il e s t v ra i 
que p lusieurs fois elles son t provoquées pa r le voisi
nage du  verbe qui se com porte au trem en t. Q uand 
“TOn e t D 'B n i  son t associés, le prem ier est rendu  par

e X e o ç  et le second p a r o ix T i.p p ,o ç  (Os., i i , 21; Lam.,.
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m , 32; Z ach., v ii, 9); cep en d an t parfois c’est Û’ S m  

(|ui est t ra d u it  pa r eXeoç e t 70(1 , l’est pa r SixatoCTÙvï)

(Is., LXIII, 7).
Le la tin , fau te  de term e nouveau , garde le su b s tan 

tif de la  2e racine ; m ais q u an d  ce m ot v ien t déjà  dans 
le tex te  pour rendre  cette  2e racine — e t c’est fré 
quent à cause du parallélism e —  ou bien il varie  la 
forme du m ol : miseratio à côté de misericordia, ou 
Mcn il recourt à quelque synonym e : benignilas, cle- 
mentia, etc.

b) Le verbe 0117, q u an d  il est seul, est t ra d u it  ord i-
“  T

"a irem en t p a r le verbe olxTSipâ) (M ich., v u , 19; Je r., 
x ,n , 14; Ps., en , 14; cm , 13). Mais q uand  on confronte 
lus nom breux cas où ce verbe est en parallélism e 
avec celui de la l re racine, p n ,  on éprouve une réelle

“  T

surprise; on s ’a tte n d ra it  à voir W  rendu  p a r  èXeéco

d  D d l  p a r oixTStpco. E n  fa it, nom breux  sont les cas

°ù il en est ainsi (E x ., x x x m , 19; I R eg., v m , 50; 
II R eg., x m , 23; Is., x x v n , 11; Je r .,  x m , 14; 
xx x iii, 26; L am ., I I I ,  32; Mich., v u , 19; Ps., en , 14;
c]u , 18); m ais plus nom breux  son t les cas inverses 
°ù  c’est oîxxEipcô qui rend  [311 e t sXséco qui rend  0(17

(D eut., x m , 18; x x x , 3; Is., ix , 16; x m , 18; x iv , 1;
x x x , 18; x l ix , 15; liv , 7, 8; Je r ., x n ,  15; x x x , 18;
x x x i, 20; x l ii (grec x l ix ), 12; E z., x x x ix ,  25; Os., 
L *5; n , 6; H ab ., m , 2 : Z ach., i, 12; Ps., x l ix , 10; 
LIv, 10). On tro u v e  m êm e les deux verbes hébreux 
trad u its  p a r  le m êm e verbe grec, soit olxTEipoi (Ps., 
f x x v ii, 10; e n , 10), soit èXcéco (Ps., cx v i, 5).

11 est inu tile  de suivre les subterfuges du la tin  qui 
h a y an t que misereri pour trad u ire  les deux verbes en 
Parallélism e, s’ingénie à varie r l’emploi de son term e 
Unique (le verbe e t le su b stan tif , le verbe e t un  adjec
tif) ou à lui ad jo indre  un  synonym e (par exem ple non 
Parcere, Is., x x v n , 11; x x x , 18).

c) L ’adjectif 01(17 est généralem ent tra d u it  pa r

olxtIpjjlcov, m ais parfois aussi p a r èXerjpaiv. L a décla
ra tion  du Sinaï (E x ., x x x iv , 6-7) e t la  p lu p a rt de 
celles qui en dépendent (Joël, n , 13; Jo n ., iv , 2, etc.) 
Sont fidèles à rendre  [13(1 p a r ÈXEï]p.cov e t 01(17 pa r

aùiTipLuov ; mais les expressions sont renversées dans 
Ps., CXLV, 8 .

Le la tin , avec son term e unique, misericors, continue 
a lui accoupler ou un  m ot de m êm e racine e t de te rm i
naison différente, miscralor, ou un  synonym e, em 
p ru n té  à une au tre  racine, clemens, benignus; mais 
1 emploi s’en fait un  peu au hasard . Ainsi, dans les 
form ules précédentes, où le grec e t l'h éb reu  sont 
constan ts e t m arch en t de pair, le la tin  oscille entre 
des expressions fo rt voisines, misericors e t clemens 
(E x ., x x x iv , 6); clemens e t misericors (Jo n ., iv , 2); 
benignus e t misericors (Joël, n , 13) ; miseralor et 
misericors (Ps., l x x x v i ,  15, c m , 8), misericors et 
miseralor (Ps., ex i, 4).

Les term es accessoires, qui v iennen t renforcer les 
tro is expressions principales, s’échangent parfois 
en tre  eux ou avec ces expressions elles-mêmes. 01(1 est 
rendu  hab itue llem en t p a r çElSopai (Ps., l x x ii , 13; 
R ., x x iv , 11; Joë l, n , 17; Jon ., n  10, 11), quelque
fois p a r èXcécu (Ez., x x iv , 14). 7(3(1 oscille entre

'PefSopat (E x ., i i , 6 ; Joël, n ,  1 8 ; Zach., x i, 5) et 
È7n7ro0éa> (Je r., x m , 14). Is., x l ix , 13 m et en parallé- 
lisme le term e secondaire 0 7 3  (rendu en grec par

èXeécj, en la tin  p a r  consolari) avec le te rm e  principal

0 (1 7  (rendu  en grec p a r rcapaxaXéio, en latin  pa r mise-
-  T

reri). Je r ., x m , 14 présen te  un passage ty p iq u e  avec 
ses tro is m em bres parallèles : dans le prem ier, 0 7 7  =  
oixTEipôj =  non parcam; dans le deuxièm e, 7(3(1 =

èmnoOéo non concedam; dans le troisièm e, 01(1 =  
tpeiSopiai miserebor; cf. les tro is mêmes term es de 
Je r ., x x i,  7, mais l ’un  d ’eux m anque dans le grec.

11 serait tro p  long de suivre les vicissitudes de t r a 
duction  de to u tes les form ules héb raïques que nous 
avons signalées. L a plus fréquen te  de tou tes, 70)1

(1(3X1 est rendue hab itue llem en t, en grec, pa r « ÏXeoç

xa l aXvjGeia »; tou jo u rs , en la tin , pa r misericordia el 
veritas. Mais le grec p résen te  des va rian tes  qui ne sau
ra ien t désorm ais nous surprendre  : ÈXE7)p.oaùvi) se sub
stitu e  à ïXeoç (Gen., x l v i i , 29; P rov ., m  3), SixaiooùvT), 
ta n tô t  à eXeoç (G c il, x x iv , 27), ta n tô t  à aXŸjGeia 
(Gen., x x iv , 49). Ce dernier m ot est rem placé ailleurs 
pa r TrtoTtç (P rov ., x i v , 22; x v i, 6). Avec. Stxaioaùvï), 
l ’idée de justice  ne se con ten te  plus de s’associer à 
celle de miséricorde, elle se glisse à sa place. Avec la 
trad u c tio n  de (1(3X p a r aXrjOcia ou 7rlemç et avec l ’évo

lution de la  form ule de l ’Ancien T estam en t au  N ou
veau , ce n ’est plus seulem ent un problèm e de ph ilo 
logie qui se pose, mais un problèm e de théologie 
biblique dans Jo a ., i, 14, 17 (cf. H . H . W endt, The 
use of the words aXt)0eia, àXr]0r)ç and  àXv)0ivoç in  the 
Neu> Testament investigaled on the ground of the Old 
Teslame.nl usage of speech, dans Sludien und K ritiken , 
1883.) C’est avec cette  form ule (ïXeoç xal aXrjOsia) que 
se tro u v e  associée la belle expression du psalm iste : 
xâpiç x a l 86Ça, gralia et gloria (Ps., l x x x i v , 12). 
L ’alliance de ] 7  et de 70(1 , rare  dans l ’hébreu de l ’An

cien T estam en t (col. 729) a p p ara ît au livre grec de la 
Sagesse (m , 9; iv , 15) d ’une m anière qui la suppose 
familière aux  Ju ifs e t dans un  con tex te  qui lui con
fère une h au te  portée  doctrinale.

Enfin  ce n ’est pas un détail sans portée théologique 
que l’ap p aritio n  du  tern ie  d’« am our » sous la plum e 
des trad u c te u rs  alexandrins. On l ’a tte n d ra it  avec 7  DI1 ;

m ais ce n ’est jam ais le sub stan tif , c’est tou jours le 
verbe iyam ico  e t il t r a d u it  le m ot 0 (1 7  (Ps., x v m , 2;

-  T

Zach., x , 6); Is., l x , 10 associe ÏXeoç et àyamxoj; enfin 
le tra d u c te u r  d ’Osée, après avoir rendu  les prem ières 
fois, p a r  èùeéco, le nom  sym bolique de la fille du p ro
phète , (1(3(17 X 1? (Oùx èXEïjpévï)) (i, 6, 8) le rend  en-

t  t  \  :

suite p a r àyocKaü (ayanfiaco t t j v  Oùx 7)YaTTir][xévY)v) 
(n , 25).

6° Le grec du Nouveau Testament à la lumière de 
l’Ancien. —  Nous n ’avons exam iné, dans le N ouveau 
T estam en t (cf. col. 715-726), que le mot. xâpiç avec ses 
dérivés e t ses synonym es. N otre  enquête  peu t m ain te 
nait! s’élargir. E n  re m o n tan t, dans l’Ancien T esta
m en t, aux  sources du m ot X“ PlÇ> nous avons trouvé, 
au term e qui lui correspond, 'ÏD> un cortège de term es

nouveaux , particu lièrem en t 70(1  e t D’O m .  A vrai 

dire, même si est le véritab le  équ ivalen t g ram m a

tical, peu t-ê tre  les deux au tres sont-ils, pour le sens, de 
m eilleurs équ ivalen ts?  D ans l ’Ancien T estam ent, nous 
l’avons constaté, [Il est inférieur à 70 (1  e t à D 'D I17;

]7 ,  c’est la sim ple fav eu r; 7 0 7  et D, 0 7 7 ,  c’est la  fa

veur caractérisée, la faveur accordée aux m alheureux 
ou aux indignes, la m iséricorde, la  tendresse, l’am our.
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Si f n , devenu, en grec, /à p iç , a reçu, dans le N ou

veau T estam en t, une sorte  d ’ennoblissem ent, i o n  e t 

Û 'D in  devenus eXeoç et oEx-npp/ç, n ’on t pas subi de

v raie  déchéance; ils g a rd en t leur dignité  p ropre  et, 
s’ils son t désorm ais inférieurs , à X“ PlÇ> du m oins lui 
form ent-ils un honorable cortège.

Car les deux term es, avec leurs diverses form es : 
ëXeoç, èXeéco, èXerjp.ct)v; oExTLpp.Éç, oExTsEpco.oExTEpjxttiv, 
p a raissen t assez fréquem m ent dans le N ouveau  Tes
tam en t. Ils y  figurent d ’abord  p a r des c ita tions de 
l’Ancien T estam en t; de cette  m anière nous retrouvons, 
sous la  plum e des apôtres, les déclarations les plus 
caractéris tiques de l’ancienne alliance, e t rien  n ’é tab lit 
m ieux la con tinu ité  de la doctrine (E x ., x x i i i , 19; cf. 
R om ., ix , 15; E x ., x x x iv , 6 ; cf. Ja c .,  v, 11; Os., ii, 
25; cf. I P e tr ., n , 10). Mais ces term es ap p artien n en t 
su rto u t au langage propre du  N ouveau T estam en t où 
ils con tinuen t la doctrine de la grâce.

A l’au rore  de ce N ouveau T estam en t, dans un lan 
gage fa it de rém iniscences de l ’Ancien, M arie, « pleine 
de grâce » (xsxapnrcopivr;) (L uc., i, 28) e t Zacharie, 
« rem pli de l ’E sp rit-S a in t » (i, 67) p a rlen t, avec la 
m êm e effusion, de la « m iséricorde » de Dieu (èXsoç) 
(L uc., i, 50, 54, 58, 72, 78). N otre-Seigneur a une béa
titu d e  pour les « m iséricordieux » (èXsr]p.ovsç) qui 
« o b tien d ro n t m iséricorde » (ëXsï]6r)aov-rao , (M atth ., 
v, 7 ) e t une in v ita tio n  aux  hom m es à ê tre  « m iséricor
dieux » (oîxTEpfi,ovEç), comm e leur Père céleste est 
« m iséricordieux » (oExTEppzov) (L uc., v i, 36). D ans le 
cours de l’É vangile, ces term es re lèven t p lu tô t du 
langage ord inaire; ils exprim ent les appels qui sont 
adressés à la bienveillance e t à la puissance de N otre- 
Seigneur p a r ceux qui son t dans le besoin ; « Ayez p itié  
de moi » (éXéï)a6v pis), disent à l’envi les deux aveugles 
(M atth ., ix , 27), le possédé de G érasa (M arc., v, 19), 
la C hananéenne (M atth ., x v , 22), le père de l ’en fan t 
épileptique (M atth ., x v ii, 15), les dix lépreux  (Luc., 
x v i i ,  13), l ’aveugle de Jéricho (M atth ., x x , 30, 31; 
M arc., x , 47-48; L uc., x v m , 38-39; M a tth ., x v m , 
33; L uc., x , 37; M atth ., x x i i i , 23). Mais, en fa it, c’est 
b ien , p a r les faveurs de Jésus, la m iséricorde divine 
qui répond  à ces appels.

Sain t P au l, chez qui dom ine le m ot X“ PlÇ> est  aussi 
celui qu i emploie le plus fréquem m ent eXeoç et 
olxTippiéç ; s’il a con tribué à ex alter le prem ier term e, 
il n’est pas moins soucieux de m ain ten ir à ses côtés 
les deux autres. Sa conversion sur laquelle il fa it de 
fréquents re tours, est un fru it de la grâce (x<xpiç) de 
D ieu (I Cor., xv , 10; G ai., i, 15), m ais aussi de la m i
séricorde (eXeoç) de Dieu (I T im ., i, 13, 16; I Cor., v u , 
25; II  Cor., iv , 1). Où les term es rev iennen t à pro
fusion sous sa plum e, c’est q uand  il tra ite  du problèm e 
.juif (R om ., i x - x i ) ;  il l’aborde pa r la célèbre déclara
tion  de Dieu à  Moïse : « Je  fais grâce à  qui je  fais grâce » 
(deux  fois l i n ,  t ra d u it  régu lièrem ent pa r èXeéco); « je

“  T

fais m iséricorde à qui je fais m iséricorde » (deux fois 
D m  tra d u it  régulièrem ent pa r olxTEipcii) (E x ., x x x m ,

T

19; R oin ., ix , 15). Im m édiatem en t après, il accum ule 
les expressions : èXëeïv (R om ., ix , 16, 18); eXeoç 
( i x ,  23); même accum ulation , q uand  il conclut : 
èXeeïv (R om ., x i, 30, 31, 32); eXeoç ( x i ,  31). D ans 
l’exposé de sa doctrine cap itale  du  p lan  d ivin de la 
rédem ption , la  miséricorde (eXeoç) m arche de fron t 
avec la grâce (xâpiç); D ieu est « riche en m iséricorde » 
(ëXEOç) (E ph ., i i ,  4); il est le « père des m iséricordes » 
(oExrEp(zoi), ( I I  Cor., i, 3). Comme sa grâce, sa misé
ricorde est au po in t de dép art de son dessein su r le 
m onde (T it., n i ,  5). Il est supplié de l’accorder aux 
hom m es (I I  T im ., i, 16, 18) e t les hom m es son t invités

à la dem ander (R om ., x i i ,  1) e t à  l’en rem ercier (R om ., 
x v , 9). E nfin , dans les souhaits de l ’A pôtre, la  m isé
ricorde (ëXsoç) v ien t parfois p rendre  p lace en tre  la 
« grâce » e t la « p a ix  » (I  T im ., i, 2 ;  I I  T im ., i, 2 .)  ou 
à  la su ite  de la  « paix  » (Gai., v i, 16).

Sain t Je a n  a la m êm e sa lu ta tio n  : x ^ Ç  eXsoç sEp^vr) 
( I I  Jo a , 3), m ais c’est chez lu i le seul cas du  m ot 
sXsoç. Ce qui dom ine dans son langage, c’est le term e 
d ’« am our » (àyâ7a]); il y  rem place m êm e celui de 
« grâce d.

Ju d e  u n it les deux langages : il n ’ignore pas la 
grâce (xdEpiç) ( ÿ .  4 ) ,  m ais, dans le souhait in itia l, elle est 
rem placée p a r la  « m iséricorde » (eX eoç) e t Tu am our » 
(àyàicr)) qui en cadren t la « p a ix  » (sEpyjvvq) ( t .  2 ) ;  puis, 
sous les auspices de la  foi (7tEcmç) e t de la « charité  » 
(àya7T/)), les fidèles son t recom m andés à la  « m iséri
corde » de D ieu (eXeoç) ( ÿ .  2 1 ) ,  à  condition d ’observer 
eux-m êm es la  m iséricorde envers leurs frères (sXseïv) 
( Ÿ .  2 2 ,  2 3 ) .

Sain t P ierre, à  l ’exem ple de sa in t Pau l, fa it aussi 
place à  la miséricorde de Dieu ( eXso ç ) (1  P e tr ., i, 3 )  
dans son dessein de grâce e t il applique au peuple chré
tien  la  p rophétie  sym bolique d ’Osée ( n ,  2 5 )  sur la 
« m iséricorde » fa ite  au peuple ju if (I P e tr ., n , 10).

D ’après H ebr., n , 17, Jésus s’est ren d u  en to u t  po in t 
sem blable à  ses frères pour ê tre  un  pon tife  « m iséricor
d ieux » (èXsyjfzoïv) e t, si nous som m es inv ités à  nous 
approcher avec confiance du trône de sa grâce, c’est 
to u t  à  la  fois « pour o b ten ir m iséricorde ( eXeoç) e t t ro u 
ver grâce » (xdtpiç) (iv, 1 6 ) . (On reconnaît la form ule 
de l ’Ancien T estam en t : "T0m  ] n  cf. H ebr., x , 28, 
« o E x T ip p io l .  » ’’ VT

E nfin  sa in t Jacques, après avoir exalté  la « m iséri
corde » (£Xeoç) qui triom phe  du  jugem ent (xpEmç) (n ,
13), associe cette  « m iséricorde » à  la Sagesse d ’en haul 
qui est pour lui la « grâce » (m , 17) e t nous fa it en 
ten d re  un  nouvel écho de la grande déclara tion  de la 
m iséricorde divine au  Sinaï (E x ., x x x iv , 6) : « ttoXûct- 
7rXay/v6ç semv ô xûptoç x a l oExTEppuov » (Jac ., v, 11; 
cf. Phil., ii, 1, les mêmes expressions, rniXirp/ya. xat 
oExTtpp.oE; (cf. G. K itte l, Theol. Wiirlerbuch zum  Neuen  
Testament, « ëXeoç, èXe£m, t. ii, p. 4 7 9 - 4 8 2 ) .

II. L e s  a c c e p t i o n s  n u  t e r m e  « g r a c e  ». —  1 ° Les 
acceptions dans le langage profane. —  D ans le langage 
profane, soit en grec, soit en la tin , le m ot tx^P1?’ 
gralia) a un  grand nom bre d ’acceptions. Elles se ra 
m ènent à  q u a tre  qui, d ’ailleurs, dériven t les unes des 
au tres avec une logique rigoureuse, mais pa r une t r a n 
sition insensible qui rend  parfois la  d istinction  difficile. 
Ces acceptions se re tro u v en t, avec la  même com plexité 
e t la  m êm e délicatesse, dans les nom breux  dérivés qui 
ta n tô t  on t ces divers sens à  la fois e t ta n tô t  se pa r
tag e n t en tre  eux.

1. L a  beauté. —  C’est la qua lité  de ce qui p rodu it de 
la joie : grâce, charme, agrément, beauté, amabilité. 
Ce sens s’applique aux  personnes e t aux choses; en 
grec comm e en la tin , on parle  de la  grâce du corps, 
de l ’esp rit, du  m ain tien , de la physionom ie, des lèvres, 
du langage (H om ère, Odgs., 1. V II I ,  vs. 1 7 5 ;X énophon, 
Cgropédie, I I , i i , 1; D ém osthène, Oral., l i , 9; gralia 
formae (Ovide), gratia corporis (Suétone), gralia in 
vullu  (Q uintillien), gralia novilalis (P line le Jeune).

Les Grecs on t les XàpiTeç, div in ités m ythologiques, 
d o n t les L atin s on t fa it les Graliae; leurs a ttr ib u ts  
rép o n d en t bien aux  nuances de cette  prem ière accep
tio n ; elles rep résen ten t la beau té  (com pagnes de 
Vénus), les a rts  (com pagnes des Muses), l ’éloquence 
(com pagnes d ’Herm ès).

C ette acception constitue  le sens originel du m ot ; 
elle répond  à  la signification de la  racine 
« se ré jou ir », d ’où v ien t le term e  xa P“ > “ i°*e "> parfois 
confondu dans les m anuscrits avec x “ Pl? (Philem ., 7). 
Ce n ’est donc pas, en grec, pure  coïncidence verbale
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entre la  sa lu ta tio n  couran te, e t la  sa lu ta tio n
chrétienne, X“ PlÇ : to u te s  deux éveillent l’idée de joie, 
mais celle-ci vise une joie plus h au te . L a  sa lu ta tion  
latine subira, dans la  langue chrétienne, une tra n s 
position analogue : de la  santé  du  corps, elle passera 
au salut de l’âme.

Des su b stan tifs fo n d am en tau x  : x “ PtÇ e t gralia, ce 
sens est passé à l’ensem ble de leurs dérivés. E n  grec, 
Xa pictç, « agréable » ;u n  fro n t gracieux (H om ère), des 
vêtem ents élégants (H om ère), un « propos agréable », 
X°<p[eiç Xôyoç (A ristote), r à  yjx.pie'iTCC, les « bons m ots », 
les i p laisanteries »; oi -/a.ptEVTEç, les « gens agréables » 
les « gens comm e il fau t ». Xap[Çop.ai (se pa rtag e  entre  
la prem ière e t la  troisièm e accep tion); avec un da tif 
de personne : ê tre  agréable à q u e lq u 'u n ; avec un da tif 
de chose : se p rê te r, s’accom m oder, se plier. Xapimoç, 
qui a  ou qui donne de la grâce; exryù.piaxoç,, des dis
cours av enan ts (X énophon, Cyropédie).

E n  la tin , gratus (prem ière e t quatrièm e acceptions), 
" agréable », « qui p la ît » (en p a rla n t des choses); 
(< agréable », » aim é », « b ienvenu » (en p a rlan t des per
sonnes); gratiosus, m êm e sens; graliositas, « charm e», 
* agrém ent ».

2. L a  faveur. —  Ce second sens dérive du prem ier. 
L u  charm e objectif qui est dans une personne ou une 
chose, on passe facilem ent à  la  disposition subjective 
correspondante  : car, à ce charm e, répond la faveur, 
la bienveillance, la bonne grâce, le bon accueil, la  libé- 
Tulité, la générosité. C’est le sen tim ent du supérieur 
envers l’inférieur, du m aître  envers le serv iteur, du roi 
envers ses sujets, du dieu envers ses adorateurs . Ce sen
tim ent occupe une grande place chez les anciens et 
Particulièrem ent chez les O rien tau x ; dans la  vie 
Publique, la faveur du souverain est le principe 
suprêm e du gouvernem ent e t, dans la religion, la 
faveur du Dieu connaît to u s les caprices hum ains.

C ette faveur est aussi bien celle que l’on reçoit que 
celle que Ton accorde, d’où les deux form ules princi
pales, la  formule passive : tro u v er faveur, avoir la 
faveur, ob ten ir la faveur; tro u v er grâce, être  en 
grâce, e tc ., e t la formule active : donner sa faveur à 
quelqu’un, p rocurer faveur à que lqu ’un auprès de 
quelqu’un, faire tro u v er faveur, m ettre  en grâce, faire 
trouver grâce. Tel est le sens du  m ot /â p iç  dans les 
edits de grâce des em pereurs (cf. D ittenberger, Orientis 
(traeci inscriptiones selectœ, 669, 44).

Ce sens est pa rtag é  pa r les dérivés de yâpic, (euxaptç. 
" qui est en faveur ») e t ceux de gralia (gratus, « qui 
ob tien t la faveur »). Ce sens est si fréquen t q u ’il est 
Parfois regardé comm e le sens originel.

3. Le bienfait. —  Du deuxièm e au troisièm e sens, la 
transition  est encore plus spontanée que du prem ier 
au second. L a  faveur accordée à une personne se m a
nifeste p a r des bienfaits. Le langage, lui aussi, tra n s 
pose le nom  de grâce de la cause au x  elïets, de la 
faveur, sen tim en t subjectif de bienveillance, aux  
faveurs objectives qui la  m anifesten t. D ’où le sens de 
bienfait, grâce, faveur, bon office, don, présent, 
offrande, pardon , concession. D ’une façon générale, 
c’est to u t ce qui est accordé p a r pure bienveillance, 
g ra tu item en t, ce qui n ’est dû à aucun titre . C ependant 
ta tran s itio n  d’où sort ce nouveau sens s’opère d ’une 
façon si insensible que le discernem ent en est parfois 
difficile. L a  faveur est-elle le sentiment (deuxièm e 
acception) ou le bienfait (troisièm e acception)? On 
reste perplexe. Aussi de bons au teu rs ne font-ils pas 
la d istinction  en tre  ces deux sens (cf. Bailly, Dict. 
Seec). L a  d istinction  p a ra ît p o u rta n t s’imposer.

Des deux term es fon d am en tau x , yixpiç e t gratia, ce 
sens passe à p lusieurs de leurs dérivés : en grec, yuçi- 
soprn, « accorder », « donner en p résen t »; x a PLCr(JL0C» 
« don de faveur »; x^peroco, « com bler », « rem plir de 
faveurs », « de dons »; x a pl'ro8éT7]Ç, « qui accorde les

faveurs » (appliqué au x  dieux). E n  la tin , gratuitus, 
gratuilo, gratis « accordé à  la faveur », « g ra tu item en t », 
gratiosus (avec les choses, m êm e sens); gralificor, « g ra
tifie r », « accorder » p a r faveur ou com plaisance. C’est 
cette  acception que re jo ignent, en grec, les term es em 
pru n tés  à  la  racine 8î8a>pz : 86aiç, Supea, Scopstxv, etc.

4. L a  reconnaissance, l’action de grâces. — Le bienfait 
com porte deux term es : l ’au te u r e t le bénéficiaire. S’il 
suppose, chez le donateu r, un  sen tim en t de bienveil
lance e t de générosité, il provoque, chez le destinataire , 
un sen tim en t réciproque : ressenti in térieurem ent, 
c’est la  reconnaissance ou gratitude; m anifesté ex té
rieurem ent, c’est le remerciement, l’action de grâces. 
C’est p eu t-ê tre  ce sens qui, soit en grec, soit en la tin , 
fourn it le plus g rand  nom bre d ’idiotism es : X“ Plv 
elSévou yivcocxsiv, ETdtrnxaOai, « savoir gré », « conser
ver de la  reconnaissance »; x “ Plv exelv TlvL * ®fru 
reconnaissan t » envers quelqu ’un ; y&piv àrroSoüvau, 
à7Tové|xsi.v, « tém oigner de la reconnaissance »; x^Plv 
XapêdivEiv, à7rex£iv, xopdaaaOou, « o b ten ir de la  recon
naissance », « ê tre  payé de re to u r ». Gratiam, gratins 
agere; gratiam habere, referre, reddere, persolvere (a li- 
cu i), e tc. —  Les concordances latines (D utripon) 
t ra i te n t  généralem ent à p a r t  la  locution  gratias agere, 
qui répond souvent à un seul m ot du te x te  original, 
grec ou hébreu.

P o u r  p lu s ie u rs  d é riv és , c e t te  a c c e p tio n  e s t  d e v en u e  
p ré p o n d é ra n te . 11 en  e s t a in s i, en  g rec, des com posés en 
eû : EÙxapUJTéw, « ê tre  re c o n n a is s a n t », « lém o ig n e r sa  
reco n n a issan ce  »; su x a p ia x la , reconnaissance ,»  a c tio n  
de  g râces »; EÙx<xpmxoç,« ag réab le  (p re m ie r  sens) »; 
« b ien v en u » , « q u i e s t en fa v e u r  » (d eu x ièm e  sens), m ais  
s u r to u t  « re c o n n a is s a n t  » (q u a tr iè m e  se n s); y o L p ia ir ,-  
ptoç, q u i s e r t  à e x p rim e r  la  re c o n n a iss a n c e ; xa PtOTffi 
ptov ( t ô ) ,  « té m o ig n a g e  » ou  « gage de reconna issan ce» ; 
X apm Tixéç, « re c o n n a is s a n t  », q u i e x p rim e  la  reco n 
n a issan ce , e tc . Gratus, « re c o n n a is s a n t » (d ’u n e  p e r 
sonne ), qu i m é rite  re co n n a issan ce  (d ’u n e  chose) ; grates, 
e x c lu s iv e m e n t « a c tio n  de g râces », « re c o n n a issa n c e  »; 
gratulor, « fé lic ite r  », m ais  aussi « re m e rc ie r  » e t, to u t  
p a r t ic u liè re m e n t rem erc ie r  les d ie u x  (cf. les a u te u rs  
c lassiq u es , les in sc rip tio n s , les p a p y ru s , e tc . ; Dict. grec- 
français, de B ailly ).

Le m ot « grâce » a gardé to u tes ces acceptions dans 
les langues m odernes. P o u r le français, q u ’on prenne 
n ’im porte  quel g rand  d ictionnaire, L ittré , Larousse, 
N apoléon L andais, au  m ilieu des nom breux  sens e t 
des m ultiples expressions particu lières, on re trouvera  
sans peine les q u a tre  acceptions fondam entales que 
nous avons signalées.

2° Les acceptions du terme « grâce » dans le langage 
religieux des païens. —  Si telles sont les acceptions du 
langage couran t, soit en grec, soit en la tin , soit même 
dans les idiom es m odernes, la religion n ’y sau ra it de
m eurer indifférente, parce q u ’elle en a besoin pour com
m uniquer avec les hom m es. Le christianism e lui-m êm e 
ne sau rait, sous ce rap p o rt, faire excep tion ; il utilise le 
langage usité en tre  les hom m es, q u itte  à  le com pléter 
e t su rto u t à le charger d ’un con tenu  nouveau  en 
rap p o rt avec sa rév élatio n  unique. Nous allons donc 
re tro u v e r chez lui to u te  cette  term inologie avec une 
signification plus hau te .

Mais, à v ra i dire, ce langage n ’est p o in t passé de 
p lain-picd de l ’usage profane dans le dom aine sacré 
de la révélation  chrétienne. Les païens l ’av a ien t déjà 
appliqué aux  choses religieuses, soit d an s la  m y th o 
logie don t ia connaissance é ta it tou jours dem eurée 
fam ilière aux  savan ts , soit su rto u t dans les cultes à 
m ystères e t à  in itiations, don t le souvenir s’é ta it 
depuis longtem ps obscurci : les découvertes archéolo
giques e t les recherches h istoriques les on t sinon révé
lés, du  moins singulièrem ent éclairés. A cette  lum ière, 
l ’innovation  apportée  au inonde p a r  le christianism e
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nous ap p a ra ît sous un jo u r légèrem ent différent de ce 
([u'on la suppose parfois. Non pas que les m ystères 
païens a ien t fourni à  la foi chrétienne le m oindre 
ap p o rt de doctrine, m ais 011 ne sau ra it re je te r avec la 
même assurance quelques ap p o rts  de term inologie. Il 
11e s’ensu it nullem ent q u ’il y  a it id en tité  de p a r t  et 
d ’au tre  en tre  les choses exprim ées p a r ces term es. C’est 
là q u ’ap p a ra ît le vice de la  m éthode de R eitzenste in  
e t la  fausseté des résu lta ts auxquels elle a b o u tit;  mais 
c’est là aussi que se m ontre  la puissance d ’a d a p ta 
tion de la  doctrine chrétienne, le m ot e*- ses
dérivés ou synonym es p résen ten t un  des meilleurs spé
cim ens de la transfo rm ation  q u ’elle opère sur les 
term es adoptés p a r elle.

L a prem ière acception du m ot X“ P1?’ ce^ e c*e 
« beau té  », désigne, pour ainsi dire, le caractère  fonda
m enta l de la  religion grecque qui est une religion de 
beauté, une religion même où le beau risque de m asquer 
le b ien ; est-ce sous l ’influence de cette  ten d an ce  fon
cière de l’esprit grec que la langue chrétienne du N ou
veau T estam en t parle ra  de « belles œ uvres » (xaXâ epya) 
pour désigner les bonnes œ uvres? (M atth ., v, 16, Jo a ., 
x , 32; I T im ., v, 10, 25; vi, 18; T it., 11, 7, 14; n i ,  8, 
14; H ebr., x , 24; I P e tr ., 11, 12.)

L a  deuxièm e acception, celle de « faveur », est to u t 
à fa it couran te  dans la religion des Grecs; dans les 
docum ents re la tifs aux  m ystères, quelle qu ’en soit la 
da te , le m ot x “ Pl(b désigne la  faveur du dieu (cf. A .-J. 
Festugière, L ’idéal religieux des grecs el l’Évangile, 
excursus E , L a  valeur religieuse des papyrus magiques, 
p. 293). 11 n ’est pas ju sq u ’aux  édits de grâce m ention
nés plus h a u t (col. 749) qui ne p ren n en t la  nuance de 
term e religieux, à cause de l’apothéose décernée aux 
em pereurs : Xâpiç t o ü  Oe o ü  AÙTOxpâxopoç (Aegyp- 
lische Urkunden aus den M useen zu Berlin, 1085, 11, 4, 
cf. Wôrlerbuch zum  Neuen Testament, Preuschen-Iîauer, 
col. 1399).

De cette  deuxièm e à la troisièm e acception , la t r a n 
sition  se fa it aussi d ’une m anière, insensible dans ces 
docum ents religieux, comm e nous l’avons m ontré  dans 
le langage profane (col. 749). X âpiç, après avoir m ar
qué la  faveur du dieu, exprim e le bienfait que l’in itié  
a tte n d  de cette  faveur e t m êm e ce b ienfait sem ble 
parfois une force qui du  dieu passe à l ’in itié  : « R em plis- 
moi de to n  pouvoir (8uvâp.cùaov) ; donne-m oi cette  grâce 
(Sôç t !  p.01 tûcuttjv ty;v xâpiv). ” (< Donne-m oi to u te  
grâce (Sôç p.01 Trâcocv xâpiv) to u te  p ra tiq u e  (■irâmxv 
TcpôtÇiv). » R ien  n ’est donc plus fréquent, dans les p a p y 
rus e t les inscrip tions de langue grecque, que la  for
m ule » 86ç poi x*PLV’ n  en est de m ôme dans les docu
m ents égyptiens ; ainsi la  form ule équivalente se trouve  
dans le pap y ru s m agique de Londres e t Leyde, ix , 
12, 18; X I ,  1, 9, 17, 20, 26; x i i ,  17, 21, 26. Ces docu
m ents égyptiens de to u tes  les époques on t un m ot 
em p run té  au vocabulaire de la vieille cour p h arao 
nique : heset, qui semble bien correspondre à /â p iç : 
désigne aussi to u t à la  fois la faveur du roi e t une fa
veur accordée p a r le roi (cf. D rio ton , dans Festugière, 
op. cit., p. 293). A côté du m ot X“ PlÇ> usité dans ce 
sens, les au teu rs grecs em ploient aussi les synonym es 
que nous avons rencontrés dans le langage chrétien 
du  N ouveau T estam en t. P la to n  parle des dons de Dieu 
à  l’hom m e (ô  0 ecç  rjpïv SeStôpvjTai) (Tim ée, 46 c.) el 
inversem ent des dons des hom m es aux  dieux ( r à  roxp’ 
■yjpüv Sc5pa t o ïç  0 e o îç ) (E utyphr., 15 a).

L a quatrièm e acception est, de toutes, la  plus fré
quen te  dans les docum ents religieux, q u ’il s’agisse des 
inscrip tions ou des papyrus récem m ent découverts ou 
des écrivains connus de to u t tem ps : le dom aine reli
gieux n ’est-il pas, pa r excellence, celui de 1 ’aelion de 
grâces? Les form ules se m ultip lien t sans v a rie r b eau 
coup ; ce son t celles-là mêmes que le christianism e u t i
lisera sans les m odifier : xâpiv ’é/ua 0scj>...; X“ Ptv

’é/a> Osoü; Trâmv (P apyrus d ’Oxyrhinque, 113, 13; 
cf. I I  T im ., 1, 3 ; I T im ., 1, 12); xâyà> X“ Plv x0* 
0s£>... ô t i  (Écrits hermétiques, v i, 4 ; cf. H ebr., x n , 28). 
Souvent les form ules so n t elliptiques : xâpiç (lorto) 
-rep Oew ; to ïç  Oeoïç yâpiÇ... ô n ..  ; TroXXr, x a piÇ "roïç 0soïç 
(X énophon, Anabase, I I I ,  n i ,  14: E p ic tè te , IV, iv, 7; 
IV, v, 9; Ph ilon , Quis rer. divin, her., 309; P apyrus du 
Fayoum , 124, 16; cf. R om ., vi, 17; v u , 25; Preuschen- 
B auer, Wôrlerbuch zum  Neuen Testament, col. 1400- 
1401).

3° Les acceptions du terme « grâce » dans l ’Ancien  
Testament. —  1 .L a  beauté. —  C ette acception  se ren 
contre un  peu plus de v ing t fois. L a p lu p art des cas 
figurent dans l ’un ou l’au tre  des deux recueils de sen
tences des Proverbes e t de l ’Ecclésiastique ( P rov ., 1, 9 ; 
n i ,  22 ; iv , 9; v, 19; x i ,  16 ; x v i i , 8 ; x x i i , 11 ; x x x i, 30; 
E ccli., v i, 5 ; v u , 19 (21); ix , 8 ; x x , 13; x x i ,  16(19); 
x x iv , 16 (17); x x v i, 13, 15; x x x n ,  14; xn , 22). Les 
au tres son t épars dans la  Bible (Ps., x l v , 3 ; N ah ., 
n i ,  3 ; Z ach., iv, 7; T ob., 1, 13).

Sauf Z ach., iv, 7, d o n t le sens est dou teux  (d’après 
N ow ack, prem ière acception  : beauté; d 'ap rès  la m a
jo rité  des exégètes, deuxièm e acception, faveur), ces 
cas son t clairs; le con tex te  appelle le sens de beauté; 
parfois s’y  a jou te  le parallélism e de xâpiç avec xâXXoç 
(Eccli., ix , 8) ou avec popipv) (Tob., 11, 13).

D ans tous ces passages, q uand  le tex te  hébreu  est 
connu —  q u a tre  cas seulem ent a p p artien n en t à la p a r
tie  non re trouvée  du  tex te  hébreu de l ’Ecclésiastique 
(x x iv , 16; x x i i , 23; x x v i, 19; x l , 2 2 )— le m ot qui y 
figure est ï "  qui a, comme prem ier sens, celui de beauté.

Dès l ’abord  nous a p p a ra ît donc l ’équivalence de

e t de x “ piç- C ependant ] n  a été  parfois rendu  pa r

des dérivés de x<*piÇ : Ê7ux<*pr)ç (N ah., n i, 4); EÙxâpio- 
t o ç  (P rov ., x i, 6) e t deux fois p a r des term es d ’au tre  
racine, m ais de signification équ ivalen te  : yuvaixôç 
sùpôcpou (Eccli., ix , 8), yXfôaaa ÈûXocXoç (Eccli., v i, 5). 
P a r contre, x “ PlÇ tra d u it  l ’hébreu  |12S1 (E ccl., x , 32)

ou n V n a  (E s th ., v i, 3). D ans Is., X L , 6, le contexte
t  :

postule  ce m êm e sens de « beau té  » pour le term e T D n ;

bien des in te rp rè tes  le lui donnen t en effet (Gesenius, 
Dict. hébr.), m ais, le cas é ta n t  unique, p lusieurs exé
gètes m odernes songent à  une fau te  de copiste, sans 
s’accorder sur la  correction  à faire (cf. K itte l, B iblia  
hebraïca; Condam in, Le livre d ’Isaïe, p. 241).

D ans tous ces tex tes , nous ne voyons encore guère 
poindre la  h a u te  signification réservée au  vocable : 
comme dans le langage profane, il s’agit de la  beau té  
hum aine, parfois de la beau té  m orale, m ais su rto u t de 
la beau té  physique : beau té  du  corps, de ses diverses 
p arties  ou de ses a ttitu d e s  variées, beau té  de la tê te  
(P rov ., 1, 9 ; iv, 9), du  cou (P rov ., m , 22), des lèvres 
(Ps., x l v , 3 ; P rov ., x x i i , 11), de la langue e t des 
lèvres, avec le charm e du langage e t la  grâce du sou
rire (Eccl., x , 12; E ccli., v i, 5 ; x x , 13). Il est vrai que 
cette  beau té  hum aine n ’est guère exaltée  q u ’avec la 
noble pensée d’en signaler la  van ité , la fragilité , les 
dangers. Parfois m êm e le con tex te  l’éclaire d ’un 
reflet su rn a tu rel (Ps., x l v ,  3).

2. La fa veu r . C ette acception est si fréquen te  dans
les tex tes grecs de l ’Ancien T estam en t qu ’elle est 
parfois considérée comme le v ra i sens biblique. L ’é
quivalence du grec xâpiç avec l ’héb reu  |H , déjà cons

ta té e  dans la prem ière acception, se continue ici. La 
m ajo rité  des cas est constituée  pa r les deux form ules 
rencontrées dans le langage couran t, la  form ule pas
sive : « tro u v er faveur (grâce) » sôptaxeiv y ip io ,
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in  s s a  et la form ule active  : « accorder faveur »,
"  T  T

faire tro u v er grâce », StSovai /àp iv , j n  } R3. P o u r la

prem ière, Gen., v i, 8 ; x v m , 3 ; x ix , 19; x x x , 27;
x x x i i , 5; x x x i i i , 8, 10, 15; x x x iv , 11; x x x ix ,  14; 
x l v  ii, 25, 29; l , 4; E x ., x x x i i i , 12, 13>\ 13b, 10, 17; 
x x x iv , 9; N um ., x i, 11; x x x i i , 5: D eu t., x x iv , 1, etc. 
Pour la seconde, Gen., x x x i, 19, 21; x l i i i , 14; E x ., 
'■i, 21 ; x i, 3 ; x i i , 36, etc.

C’est ici q u ’in te rv ien n en t les deux notions que nous 
avons rencontrées, dans l’hébreu  de l ’Ancien T esta 
m ent, en com pagnie de celles de T O n  et de D 'B m .

Nous en sommes avertis , parce  que, de tem p s en 
' e,nps, ëXcoç se glisse à la place de x “ PlÇ Pour t r a 
duire (Gen., x ix , 19; Ju d .,  v i, 17). Or ëXsoç est

l’équivalent de 1011 e t m êm e parfois de D 'B m  (en

concurrence avec olxf£pfi.oç.) Ces deux notions n ’a
v aien t rien  de com m un avec la prem ière acception. 
Niais elles se ra p p o rte n t à celle-ci : elles ont le sens de 
faveur e t p articu lièrem en t de faveur d iv ine; elles 
présen ten t m êm e ce sens avec une nuance beaucoup 
plus vive que Si Ton en juge d’après l’étym ologie

respective des term es e t le rapprochem ent des pas
sages où ils figurent, c’est la  faveur ordinaire,

accordée sans m érite, m ais à n ’im porte  qu i; 1DH et

ü l a r n ,  c’est la  faveur caractérisée, accordée à qui s’en

est rendu  indigne; “TOP! y m et la no te  de m iséricorde

et de p a rd o n ; D 'D tn ,  celle d ’ém otion e t de tendresse.

Cette form e ém ouvante  de la faveur divine est re
présentée principalem ent p a r l ’expression « faire m i
séricorde », i o n  n fo» , TToieïv eXeoç, Gen., x x iv , 12,

V  V T  T

14, 49; x l v i i ,  29; Jos., i i ,  14, m ais aussi « é tendre  sa 
m iséricorde » Gen., x x x ix ,  21; I tu th , m , 10, e t les 
diverses alliances do m ots signalées plus h a u t : où la 
Miséricorde est escortée de la fidélité, de la justice, etc. 
14e la faveur, on passe à l’idée de solliciter cette  fa 
veur : c’est la prière , la supplication, d ’où la  série des 
noms dérivés de 0311 : 1131131, O’IlinJl... ; on sait com 

m ent ce dernier lui est associé dans un tex te  rem ar
quable de Zacharie D’i l i n n i  | ü  0 1 1  (x n , 10), que le

firec a traduit avec perspicacité : 7rveüpta /âpiTGç xal 
oEx-rippiou.

E n  som m e, dans cette  seconde acception du m ot, 
comme dans la prem ière, la signification reste  celle du 
langage ordinaire : faveur e t, q uand  cette  faveur est 
celle d ’un hom m e, de Jacob  (Gen., x x x , 27; x x x i i , 5;
x x x i i i , 8 , 1 0 , 1 5 ) ,  de ses fils (x x x iv , 1 1 ) , d’Héli ( I  Sam ., 
C 1 8 ) ,  de Saül ( I  Sam ., x v i, 2 2 ) ,  on ne songe pas à  y 
Voir un  sens plus élevé; m ais, q uand  cette  faveur est 
celle de Dieu et que la  faveur même des pu issan ts pa r
mi les hom m es est accordée pa r Dieu (Gen., x x x ix , 
“ 1 ; x l i i i , 1 4 ;  E x ., i i i , 21  ; x i ,  3 ;  x i i , 3 6 ) ,  c’est alors que 
l’on vo it poindre le sens qui s’épanouira  dans le N ou
veau T estam en t e t que, sous la faveur divine, perce 
):1 grâce divine. O r c’est ce que nous présente  l’Ancien 
l e stam en t : les récits des origines son t l ’histoire de la 

laveur de Dieu  su r les pa triarches Noé (Gen., vi, 8), 
A braham  (Gen., x v m , 3 ) ,  L oth  (Gen., x ix , 1 9 ) ,  Jacob , 
■foseph, Moïse (E x ., x x x m , 1 2 , 1 3 , 1 6 , 1 7 ;  x x x iv , 9 ) . 
Quand les L ivres sain ts en v iennen t à m entionner les 
m fidélités du peuple, l ’expression d isparaît presque 
des récits, m ais pour se re tro u v e r sous une au tre  forme, 
celle de la  prière, chez les p rophètes, p a r exem ple.

Osée, Michée, I Ie p a rtie  d ’Isaïe où la no te  de tendresse 
est plus accentuée, m ais su rto u t chez les psalm istes où 
cette  faveur divine est im plorée avec ardeur.

3. Le bienfait. —  C ette  acception est difficile à déli
m iter dans les tex te s  grecs de l’Ancien T estam ent. 
Nous en avons d it la raison (col. 744). La faveur est-elle 
encore le sentiment du  p ro tec teu r ou n ’est-elle pas deve
nue le bienfait qui découle de ce sen tim en t?  On reste 
parfois h ésitan t. E n  Gen., x x x i i i , 5, Jacob  présente à 
Esaü « les enfan ts que Dieu lui a accordés » (en hébreu, 
le verbe f 311 ; en grec, le verbe, sXeeïv; pour garder la

“  T

racine, il fau d ra it trad u ire  « les en fan ts d o n t Dieu Ta 
gratifié », c’est-à-dire q u ’il lui a  accordés ]>ar grâce); le 
sens de bienfait s’impose ici. Il est encore visible, 
quoique avec m oins d ’évidence, dans les tex te s  sui
v an ts , épars à trav e rs  la  Bible (R u th , n , 20; II  Sam ., 
x v , 20; I R eg ., i i , 7; 1 C hron., x ix , 2 ; Ju d ith , x , 8; 
P rov ., i i i , 34).

Or, dans ces tex tes, en hébreu, il n ’y  a  pas |n ,  m ais

1D H ; c’est donc que ce dern ier term e accom pagne le

prem ier dans le passage de la  seconde acception  à la 
troisièm e. B ien m ieux, il favorise cette  tran s itio n  : 
car la  v ivac ité  plus grande qu ’il donne au  sen tim en t 
pousse d av an tag e  à le trad u ire  en bienfait. R ien de 
p lus révélateu r, sous ce ra p p o rt, que l ’expression : 
« faire m iséricorde », 1D R  ntt>37 ; la poin le en est tour-

V V T  T

née du côté du bienfait accordé p lu tô t que du  sentiment 
qui l ’insp ire; il en est de m êm e de la form ule « m isé
ricorde e t fidélité » qui, nous l ’avons vu  (col. 732), se 
transfère  de Dieu aux  hom m es; appliquée aux  divins 
a ttr ib u ts  de bienveillance, elle t r a d u it  aussi les bien
fa its  que ces a ttr ib u ts  rép an d en t su r les hom m es. Ce 
glissement de l ’expression, que nous constatons dans 
les tex tes  bibliques, est justifié  p a r le caractère  de ces 
tex te s  où Dieu joue le rôle p rincipal; q u an d  il s 'ag it 
des hom m es, leur faveur (sens subjectif, deuxièm e 
acception) p e u t ê tre  av are  ou im p u issan te  dans la 
concession de ses faveurs (sens objectif, troisièm e 
acception); m ais Dieu qui est la to u te  puissance e t la 
souveraine bon té  ( bonum est d iffusivum  su i)  ne p eu t 
éprouver pour l ’hom m e un sentiment de faveur sans lc 
trad u ire  p a r des faveurs.

L ’évolu tion  que nous venons d ’en trevo ir est ache
vée dans les dern iers livres de la B ible grecque (Eccli. 
et Sap.) où cette  troisièm e acception est assez fré
quen te  e t très n e tte  (E ccli., n i, 29 (31); v u , 33 (37); 
x v i i , .18 (22); x x ix , 20; Sap., x iv , 26); x aPl(t doit sc 
trad u ire  p a r « b ien fa it »; il est parfois en parallélism e 
avec « don » fl'lB  (Eccli., v u , 33 (37)). 11 fa u t no ter les

deux passages où la  Sagesse (m , 9 ; iv , 15) associe 
« la grâce e t la  m iséricorde ». (xâptç x a l IXcoç). Mal
gré l’original grec, 011 reco n n a ît la form ule hébraïque 
l o m j n .  De quoi s’agit-il? Des a ttr ib u ts  divins ou des

biens qu ’ils com m uniquent?  L a trad u c tio n  la tine  a 
hésité ; elle a mis la prem ière fois donum et pax  (n i, 9) 
e t la seconde fois gralia Dei et misericordia (iv , 15).

C’est cette  troisièm e acception  du m ol X“ Pl? 0 ue 
re jo ignen t spon tan ém en t (car c’est ici le seul sens des 
m ots), soit les term es dérivés •/apt^ojrai ( I I  M acch., 
i i i , 31, 33, e tc .); x ap to p a  (Ps., x x x , 22, T héodotion ; 
Eccli., v i i , 33; x x x v m , 30; Philon , l.eg. alleg., n i ,  78); 
XaptTÔoi (Ps., x v i i , 26, Sym m aque; Eccli., x v m , 17), 
soit les term es synonymes, em p ru n tés à la racine SlSupi : 
Sômç (Eccli., x v m , 1 3 ,1 6 ,1 8 ; x x , 14 ; x x v i, 14), Scip sa, 
Scop7]pa, (Eccli., x x x i, 22), Siôpov (Gen., x l i i i , 26, etc.).

Quels son t ces bienfaits accordés pa r la faveur di
vine? L ’Ancien T estam en t 11e le d it encore q u ’à m ots 
couverts. Mais lc langage est p réparé  pour exprim er
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« le don de Dieu » de l’É vangile  (Jo a ., iv , 10). Il est 
m êm e déjà dans l ’ancienne Loi quelques tex te s  où 
le m o t « grâce » touche  de bien près au  sens q u ’il au ra  
dans le N ouveau  T estam en t : « Je  ré p an d ra i su r J é 
rusa lem ... un  esprit de grâce et de prière. » (Zach., x ir, 
10). M algré l’obscurité  du passage, son caractère  mes
sianique e t sa solennité donnen t une h au te  portée  à 
cette  expression d on t les term es son t si rem arquables. 
« Le Seigneur donnera grâce e t gloire. » “11331 yjr.piç

xai. S6Ça (Ps., l x x x i v , 12); sans donner à  ces deux 
term es l’ob jet précis e t le sens technique  que leur 
a ttr ib u e ra  le N ouveau T estam en t, ce serait tra h ir  la 
h au te  in sp ira tion  du psaum e que de leu r p rê te r  une 
signification banale  (cf. Sap., m , 9 e t iv, 15).

4. L a  reconnaissance, l ’action de grâces. —  Comme la 
p récédente, après avoir été plus ou m oins usitée dans 
tous les livres de la  Bible grecque, cette  acception 
dev ien t plus fréquente  dans les derniers en d a te  (I e t 
I I  M acch., i i i ,  33) e t su rto u t E ccli., v in ,  19 [22]; x i i ,

I ; x x ,  16 [17 ] ; x x x , 6; x x x v , 3). Mais, comm e dans le 
grec couran t, cette  signification, qui n ’a qu ’une p a rt 
dans l’usage de s’est réservé le m onopole des
composés en eù, du m oins sù/apiaTÉco, EÙ/apiaTta 
(E sth ., v i, 4; II  M acch., i i , 27; E ccli., x x x v m , 11; 
Sap., x v i, 28). Mais il est inu tile  d ’insister su r cette  
acception  qui p rend  une d irection tro p  différente de 
ce que nous appelons la grâce.

4° Les acceptions du terme « grâce » dans le Nouveau  
Testament. —  Le N ouveau  T estam en t conserve to u tes 
les acceptions des L X X  et du  langage p ro fan e ; l ’orien
ta tio n  q u ’elles av a ien t prise dans l’Ancien T estam en t 
s’accentue e t  se précise, mais le sens théologique, 
jusque-là  à peine en trev u  ou to u t  au plus approché, 
a p p a ra ît  en pleine lum ière e t dev ien t p répondéran t.

Il im porte  de d istin g u er les acceptions qui conti
nu en t à  ten ir  du  langage ord inaire  e t celles qui relè
v en t du  sens théologique, sans oublier que les p re
m ières ne peu v en t échapper au ray o n n em en t des se
condes.

1. Continuation des acceptions antérieures. —  a) 
Première acception : beauté. —  Elle n ’est représentée 
que p a r quelques tex tes. « Que v o tre  parole, soit to u 
jours gracieuse (èv y â p m ) , assaisonnée de sel. » 
(Col., iv, 6). Le con tex te  im m édiat dem ande le sens 
originel : grâce, charme; mais dans] le con tex te  plus 
large, c’est-à-d ire  dans la  pensée de sa in t Pau l, cette  
am abilité  a sa source dans la  grâce surnaturelle . —
II fau t en dire a u ta n t ,  ou m êm e d av an tag e , de E p h ., 
iv, 29 : « Que votre parole... Sôi X“ Plv T0‘Ç àxoiiouow, 
Com m ent faut-il trad u ire?  « Fasse plaisir à vos aud i
teu rs  », ou bien : fasse du bien (Cram pon), trad u c tio n  
affaiblie de donne la grâce à vos auditeurs. » Le sens 
originel de plaisir  d o n nerait p eu t-ê tre  sa tisfaction  à la 
le ttre  du te x te ; m ais avec sa in t-P au l, il est difficile 
de s’en ten ir à un sim ple tém oignage hum ain  de bien
veillance e t de n ’y  pas voir une in v ita tio n  à com m u
niquer la grâce divine q u ’on possède (cf. Preuschen- 
B auer, Wôrterbuch zum  Neuen Testament).

« C’est une chose agréable à Dieu ( t o ü t o  yàp s0 ,
que ce soit en vue de lui que Ton endure des peines »; 
e t, après quelques lignes de développem ent su r cette  
pensée, l ’au teu r term ine  en inclusion : « voilà ce qui 
est agréable à Dieu » t o ü t o  xâpiç nccpà. Osôi, (1 P e tr ., 
n , 19-20). B auer y voit la seconde acception : faveur, 
avec une m étonym ie : « ce qui a ttire  à que lqu ’un la 
faveur de Dieu ». Mais la p ré tendue  m étonym ie nous 
ram ène n e ttem en t à la prem ière acception : l’am abi
lité qui p rovoque la faveur. Seulem ent comme il s’agit 
de la faveur de Dieu, ce sens originel est sp iritualisé; 
c’est une beau té  surna turelle  qui p la ît à Dieu (cf. 
Ph il., i, 29, où la pensée est la m êm e et l ’expression, 
très voisine, è^apiaS'O).

L uc., iv, 22 m érite  une a tte n tio n  particulière. 
Les « paroles de grâce » (Xôyot xâpiToç), prononcées 
p a r Jésus à la  synagogue, p rov o q u en t l ’ad m iratio n  des 
gens de N azare th . C om m ent fau t-il en tendre  ces «pa
roles de grâce » ? E st-ce  un génitif de qualité : paroles 
gracieuses, pleines de grâce, ou un génitif d ’ob jet : 
paroles concernan t la grâce? Si Ton considère les cir
constances e t l’au te u r du  tex te , on est fo rtem en t 
incliné vers la seconde trad u c tio n  : c’est l ’inaugura tion  
de l ’enseignem ent de Jésu s; il déclare accom plie en lui 
la p rophétie  d ’Isaïe an n o n çan t l ’effusion de la grâce 
de Dieu sur le Messie (Is., l x i , 1, 2) e t, dans la c ita 
tio n  de l’oracle, il no m entionne que ce qui est favo
rab le , ce qui concerne la  grâce (Is., l x i , 2a); il sup
prim e ce qui concerne le jugem en t (Is., l x i , 2b). Mais 
su rto u t l ’au te u r est sa in t Luc, le disciple de sa in t Pau l, 
l’évangéliste de la  grâce, hab itu é  dès lors à  prendre  le 
m ot dans son sens technique  : il au ra  voulu m ontrer 
en Jésus, non seulem ent un o ra teu r persuasif, mais 
principalem en t le Messie, h é rau t de la grâce divine 
(cf. L am b ert, a r t. Grâce, dans Dict., of the Christ and 
the Gospels, t. i, p. 687). Bref, com m e tra d u it  Bruce, 
am alg am an t les deux sens, ce sont « des paroles de 
grâce sur la grâce » (Expos. Gr. Test, in loc.). Si spé
cieuses que so ient ces raisons, la  philologie favorise 
la  prem ière trad u c tio n  : ce génitif de qualité  est fa
m ilier au  grec qui a subi l ’influence sém itique. Ce sont 
donc « des discours pleins de grâce, de charm e, on 
d ira it p resque d ’onction , p lu tô t que des discours qui 
an n oncen t le don de la grâce » (M .-J. L agrange, É van
gile selon saint Luc., p. 140).

b) Deuxième acception : faveur. —■ L a d istinction  
dev ien t d’a u ta n t  plus délicate que nous abordons le 
dom aine où le sens théologique a opéré sa tran sp o si
tion . Les tex te s  à exam iner se rép artissen t spon tané
m en t en deux groupes, ceux des livres h istoriques et 
ceux des épîtres. Les prem iers, plus nom breux, son t 
p ra tiq u em en t ceux de sa in t Luc, dans le troisièm e 
évangile e t dans les A ctes; ils se ra tta c h e n t presque 
tous à Tune ou l’a u tre  des expressions : trouver faveur 
ou accorder faveur.

L ’ange de Tannonciation  d it à Marie : « T u as trouvé 
grâce d ev an t Dieu. » (L uc., i, 30.) L a form ule n ’est pas 
au tre  que celle de l’Ancien T estam en t : Marie a trouvé  
grâce comm e Noé (Gen., V I. 8), comm e A braham  
(x v m , 3), com m e D avid  (I Sam ., x x v ii,  5). Mais ici 
ce tte  form ule se transfigu re  à la lum ière de la salu
ta tio n  que l ’ange v ien t d’adresser à Marie « pleine de 
grâce » (xE/apiTtoiiivi)), expression d on t la h au te  por
tée  su rna tu relle  est indéniable.

L ’évangéliste lui-m êm e d it ensuite de Jésus que 
« la grâce de Dieu  é ta it su r lui » ( i i , 40) e t q u ’il crois
sa it en sagesse, en taille  e t en grâce auprès de Dieu et 
des hom m es » ( i i , 52). L a grâce est bien, dans le p re
m ier cas, la faveur de D ieu, sa com plaisance envers 
Jé su s ; dans le second cas, la grâce est en Jésu s ; c’est 
ce qui lui v a u t la faveur de Dieu e t des hom m es; on 
songerait à la prem ière acception  ou à la troisièm e. 
Les deux form ules sont du langage ordinaire e t elles 
on t leurs analogues dans l’Ancien T estam en t : « Tu 
tro u v eras faveur ( et tu  auras la  vraie) sagesse auprès 
de Dieu e t des hom mes. » (P rov ., m , 4). Mais leur 
app lication  à Jésus dem ande une in te rp ré ta tio n  plus 
h au te .

C’est ainsi q u ’il fau t en tendre  le term e  des prem iers 
fidèles : se ra p p e lan t ce q u ’il a d it de Jésus, sa in t Lue 
signale q u ’« ils av a ien t faveur auprès de to u t le peuple » 
(A ct., i i , 47) e t q u ’une grande grâce é ta it sur eux tous 
(iv, 33). Le prem ier te x te  est clair, c’est la faveur du 
peuple. Le second com porte deux sens possibles : ce 
peu t ê tre  (com m e i i , 47) la faveur du peuple envers 
tous les fidèles à cause de leur am our m utue l e t de leur 
bienfaisance, m ais ce p eu t être  aussi la grâce de Dieu
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répandue  su r to u s; elle se ra it la  cause  e t non le ré su lta t 
de la  lib é ra lité  des fidèles.

S a in t L uc fa it d ire  à sa in t É tie n n e  que D ieu « donna 
grâce e t sagesse » à Jo sep h  d e v an t P h a ra o n  (A ct., v u ,
10) e t que « D av id  tro u v a  grâce d e v an t D ieu » (v u , 
46); ce so n t encore deux  rém iniscences de l’A ncien 
T estam en t.

Mais q u an d  il est d it de sa in t P au l e t de ses com pa
gnons q u ’ils so n t « livrés à la  grâce de D ieu  » (A ct., 
x iv , 26; x v , 40), il sem ble bien  que le sens théologique 
soit fo rt approché, s’il n ’est co m plè tem en t réalisé : la 
grâce de D ieu  à laquelle  l ’A p ô tre  est livré, n ’est pas seu
lem ent la  fav eu r de D ieu, m ais le secours q u ’il accorde 
à ceux qui fo n t son œ uvre.

R este  la  tr ip le  expression de L uc., v i, 32, 33, 34 : 
’iota  ufiïv èortv, trè s  d iversem ent tra d u ite  :
" Quel gré vous en sau ra-t-o n ?  » (L agrange) « Quel est 
v o tre  m érite?  » (V alensin.) E st-ce  la reconnaissance 
(qua trièm e acception), com m e le so u tien n en t p lusieurs 
gram m airiens, à cause du  term e parallè le  de M atth ieu , 
fic06ç , « récom pense »? (v, 46.) C’est bien p lu tô t la 
laveur de Dieu  q u ’il s’ag it d ’a ttire r , en fa isan t m ieux 
gue les païens. E n  som m e, « c’est le m êm e sens que 
sa in t M atth ieu , m ais avec un  m ot cher à sa in t P au l » 
(H .-J. H o ltzm an n , cité p a r M .-J. L agrange, Evang. 
selon sain t Luc, p. 194).

D ans les ép îtres, cette  seconde acception  a beau- 
c°u p  m oins gardé son sens o rd in a ire ; elle glisse p res
que tou jo u rs  vers le sens théologique. Ainsi en est-il 
blême dans H eb r., iv , 16a,h : «A pprochons-nous donc 
avec assurance du trô n e  de la  « grâce » (rô> Opovw TÎjç 
X'ipiToç), afin d ’ob ten ir miséricorde (XâêtojiEV ïXeoç) 
et  de tro u v e r grâce ( y i piv Eupoi[i.Ev) pour le secours 
°P p o rtu n . » Le passage rend  bien le to n  de l ’A ncien 
T estam ent : le trône  de grâce, d ’où coule la  faveur 
divine, fa it songer au trô n e  où D ieu siège sur l ’arche 
en tre  les chérub ins e t, dans la form ule grecque « m isé
ricorde e t grâce » (eXeoç x a l y “ piv), on reco n n a ît la 
form ule hébraïque. T D ÎT l]n .

r )  Troisième acception : bienfait. —  C ette  acception , 
lu e  le langage profane d istingue peu de la p récédente, 
est égalem ent peu rep résen tée  dans le N ouveau  Tes
tam en t. Le m ot grâce garde son sens ord inaire  de 
bienfait lo rsq u ’il s’ag it des hom m es : Félix , puis F estus 
Veulent, au x  dépens de P au l, leu r prisonnier, procurer 
aux Ju ifs  un  b ien fa it (x â p ira  xa-raOéaOai), litté ra le 
m ent, le m e ttre  en dépô t (pour q u ’il germ e en recon
naissance). Il est év id en t q u ’un tel b ien fa it n ’a rien de 
com m un avec la  grâce divine (A ct., x x iv , 27; x x v , 9; 
cf. x x v , 3 ). Q uand sa in t P au l appelle  une double grâce 
(bienfait) son passage renouvelé à C orinthe, il ne fa it 
qu ’e m p ru n te r  un  qualificatif au langage ord inaire, 
encore que ce passage ne soit pas é tran g er à la com 
m unication  de la grâce su rn a tu re lle  ( I I  Cor., i, 15). 
Quelques m anuscrits  on t la v a ria n te  x a P“ v> " 3°*e ’•

Le sens s’orien te  m ieux du  côté théologique, q uand  
saint Pau l, à q u a tre  reprises, app lique le te rm e  de 
grâce (xâpiç) aux aum ônes recueillies à C orinthe pour 
'Çs fidèles de Jérusa lem  : ce term e  désigne ta n tô t  
'o eu v re  m êm e de charité , considérée comm e procé
d a n t de la grâce (I Cor., x v i, 3 ; Il Cor., v m , 6, 19), 
tan tô t la disposition in té rieu re  de grâce d ’où procède 
'a  bonne œ uvre (I I  Cor., v m , 4 ; cf. É pître de Barnabe, 
Xxi, 7). Q u an t aux term es dérivés de xâpiç e t aux 
■synonymes form és de la racine SiSoipi, don t cette  tro i
sième acception rep résen te  le sens véritab le , leu r p o r
tée dépend de l ’o b jet auquel ils s’ap p liq u en t; quand  
oet o b je t est to u t  profane, les term es re lèven t du lan 
gage ord inaire  : A c t., m , 14: x x v , 11; II Cor., i i ,  7, 
10 a,b; XII> jg .  ; IVj 32  f^apl^opiai); M atth ., ii, 11; 
|E ? C' ’ XI> f  (8û p a ) ;  quand  ils exprim en t les b ienfaits 

divins, ils son t l’éq u iva len t du sens théologique :

I I  Cor., ix , 15, le don ineffable; m ais en tre  ces deux 
ex trêm es, il y  a bien des nuances in te rm éd iaires (L uc., 
v u , 21, 42, 43; A c t., x x v n ,  24).

d) Quatrième acception : reconnaissance, action de 
grâces. —  D ans le N ouveau  T es tam en t, com m e dans 
les L X X  e t le langage ord inaire , le p rincipal m ode 
d ’expression de la  reconnaissance e t de l ’action  de 
grâces est l’em ploi des com posés en eu de '/à-piç ■ le 
verbe  sùxapicrcico (M atth ., x v , 36 ; x x v i, 27; M arc., 
v m , 6; x iv , 23; L uc., x v m , 11, e tc .), le su b s ta n tif  
EÙxapidTÎa (A ct., x x iv , 3 ; I Coj\, x iv , 16; I I  Cor., 
iv , 15; ix , 11, 12; E p h ., v , 4) e t m êm e l’ad jectif 
sùxâpicToç (Col., m ,  15). P a r  la  n a tu re  m êm e des 
écrits , la d irec tion  vers D ieu donnée à  ce tte  recon
naissance e t à ces actions de grâces d ev ien t encore 
p lus p rép o n d éran te  que chez les L X X  e t que dans le 
langage religieux du p ag an ism e.-

M ais le m o t y&pu; lu i-m êm e a so u v en t ce tte  accep
tion , ta n tô t  sous la form e com plète , X“ Ptv è'xco ( l  T im ., 
i, 12; I I  T im ., i, 3), ta n tô t  sous la  form e abrégée, 
Xâpiç, sous-en tendu  eotco (R om ., v i, 17; v u , 2 5 ; 
I Cor., xv , 57; I I  Cor., i i , 14; ix , 15). On sa it que sa in t 
P a u l ouvre  le corps de chacune de ses le ttre s  p a r  un 
rem erciem en t à D ieu (R om ., i, 8 ; I Cor., i, 4 ; I I  Cor., 
i, 3 ; E p h ., i, 3 ; l ’ép itre  au x  G alates fa it seule excep
tion ), e t que, dans ses développem en ts les p lus ém us, 
la conclusion éclate  vo lon tiers en action  de grâces 
(R om ., v u , 25.). Il a rriv e  que ce tte  accep tion  se com 
bine, dans la  m êm e phrase, avec l’une ou l’au tre  des 
accep tions p récédentes du  m ot lui-m êm e ou de quel
q u 'u n  des term es dérivés : « Que la « grâce » x&piç, en se 
ré p a n d a n t avec abondance, fasse ab o n d er l’« action  de 
grâces », sùxapiaTtav ( I I  Cor., iv, 15; cf. 1 Cor., x , 30 : 

X âpm  ji.ETÉ/io-eùxapia'ré); Il Cor., i, 11 : /âp ia ;i.a  
suxapta-njO?)).

2. A pparition  du sens technique ou théologique, la 
grâce chrétienne. —  N ous arrivons enfin au sens du 
m o t « grâce » qui form e le cen tre  de cette  é tude , le 
sens technique, recueilli p a r  la  théologie e t désigné sous 
le nom  de grâce chrétienne. Cet exam en des données 
p réalab les é ta it  nécessaire pour en fa ire  pénétre r to u te  
la  portée.

Ce sens théologique n ’est pas p récisém ent une 
acception nouvelle du  tern ie , c’est p lu tô t un ennoblis
sem ent, un enrich issem ent de ce te rm e ; c’est comm e 
un contenu  n o u veau  e t tran sce n d an t q u ’y a versé la 
révéla tion  chrétienne. De ce tte  richesse su rna tu relle , 
l’A ncien T es tam en t n ’av a it  encore que le p ressen ti
m en t, to u t  au  p lus les prém ices; au  N ouveau T es ta 
m en t en é ta ien t réservés la pleine révéla tion  e t le com 
p let épanouissem ent. Le nouvel afflux de vie religieuse 
ap p o rté  au m onde p a r l’É vangile  d em an d a it une 
expression nouvelle; â d é fau t d ’un te rm e  nouveau , 
l ’Église a transfo rm é celui de X“ piÇ-

Des q u a tre  acceptions du  m ot, il n ’y a  que la 
seconde e t la tro isièm e qui a ien t d irec tem en t subi cette  
tran sfo rm atio n . Sans do u te  les deux au tres  n ’v so n t 
pas restées to u t  à fa it é trangères. Q uand la prem ière 
(nous l’avons vu  col. 755) re p a ra ît  encore p a r hasa rd  
dans le N ouveau  T estam en t, le sens théologique, s’il 
se rencon tre  dans le voisinage, l ’illum ine de son éclat 
(Col., iv, 6; E p h ., iv, 29; 1 P e tr ., ii, 19-20 e t su rto u t 
L uc., iv, 22). P lus sensible encore est la  réaction  exer
cée su r la q u a tr ièm e ; celle-ci (nous l ’avons signalé 
col. 758) a évolué dans une to u t  a u tre  direction. 
D ’ailleurs elle a aussi bénéficié d ’un ennoblissem ent 
p a rticu lier qui lui a m êm e conservé sa consonance 
grecque : l’eucharistie , si elle est l ’action  de grâces 
p a r excellence, n ’est-elle pas aussi la plus sublim e 
réalité  du  m onde de la grâce? Mais si cet em ploi du 
m ot ne se m anifeste pas encore dans le N ouveau  Tes
tam en t, p a r  con tre  les actions de grâces qui y son t si 
fréquentes concernent d ’ord inaire  la grâce e t accom 
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pag n en t to u tes  les nuances du sens théologique de 
l ’expression : que le rem erciem ent m onte vers Dieu 
ou vers N otre-Seigneur Jésus-C hrist ou vers Dieu pa r 
N otre-Seigneur Jésus-C hrist, il p o rte  hab itue llem ent 
sur les biens su rna tu rels accordés aux  iidèles : secours 
passagers de la grâce actuelle, dons perm anen ts de la 
grâce sanc tifian te  e t des v e rtus , m anifesta tions e x tra 
ordinaires des charism es (R om ., i, 5 ; I Cor., v, sq ; 
E p h ., i, 3-13; Col., i, 3; I I  T hes., i, 3-12).

Mais le sens Ihéologique p rop rem en t d it ne  p o rte  
que sur la seconde et la troisièm e acceptions. Ces deux 
acceptions qui, p a r  une tran s itio n  insensible, se p ré 
sen ten t comme le prolongem ent l’une de l’au tre , 
couvren t le cham p très  é ten d u  où se déploient les 
innom brables nuances du  term e.

De ce sens théologique re lèven t la p lu p a rt des cas 
où le m ot /à p iç  se p résen te  dans le N ouveau T esta 
m en t; ce son t tous ceux qui n ’on t p o in t tro u v é  place 
dans les pages précédentes (col. 755-758). Nous les 
réservons à dessein, car ce sera la tâch e  de la  p a rtie  
sy n th é tiq u e  e t théologique de cette  é tude  de trace r le 
tab leau  de la n a tu re  e t des caractères de la  grâce, 
d ’après ces tex te s  q u ’éclairent e t enrichissent encore 
un grand nom bre de notions connexes. I’our opérer 
cette  synthèse  doc trinale  avec to u te  la richesse d ’in 
form ation  possible, il nous fa u t a u p a ra v an t in terroger 
la Bible, comme expression de la  révélation  divine : 
non seulem ent dans le N ouveau T estam en t, sous le 
nom m êm e de m ais aussi dans l’Ancien, sous
les term es p répara to ires que nous avons analysés, 
p a rto u t sous une m u ltitu d e  de form ules équivalentes, 
que nous m anifeste-t-elle  de la réalité  de la grâce aux 
diverses phases du dessein de Dieu?

IIe partie  : E x po sé  h is to r iqu e .  La g r â c e  d a n s  
la B ib le .  Ce serait singulièrem ent restre in d re  l ’en
seignem ent de la  Bible sur la grâce que de le réduire  à 
l ’analyse, si approfondie soit-elle, du m ot x “ Pl? ®t de 
ses dérivés. Au delà du  m ot, il y  a la  chose, la 
réalité  exprim ée p a r le m ot. C ette  réalité  ne se révèle 
pas seulem ent p a r des paroles, m ais aussi pa r des 
actes. Si le term e de grâce n ’ap p a ra ît q u ’avec le N ou
veau T estam en t e t si l’Ancien T estam en t n ’en a  que 
des équ ivalen ts, la  chose est p a r to u t présente  dans 
l’hu m an ité  : l ’histoire biblique, en elïet, est-elle au tre  
chose q u ’une manifestation par les faits de la doctrine 
de la grâce ? L a Bible ne nous présente-t-elle  pas le dé1 
veloppem ent d ’une économ ie divine, to u te  de b o n té - 
et de m iséricorde, m u ltip lian t, à l’égard du genre h u 
m ain, les actes de faveur g ra tu ite  et de bienveillance 
im m éritée?

Q uand on envisage, dans nos L ivres sain ts, l ’en
sem ble du dessein de grâce qu i s’y déploie, on s’en 
tie n t hab itue llem ent à la division consacrée en Ancien 
e t N ouveau T estam en t. Le centre du p lan  divin, 
c’est le Chris! : sa venue m arque la plénitude des temps 
(E p h ., i, 10; cf. Gai., iv , 4). T o u t ce qui précède est la 
p rép ara tio n  de son œ uvre ; to u t ce qui su it en est la 
réalisation . Sain t Paul a fam iliarisé la pensée chré
tienne avec cette  belle synthèse  qui dom ine ses épîtres 
aux  G alates e t aux  R om ains : h an té  p a r le problèm e 
ju d a ïsan t, l ’A pôtre  contem ple to u te  l'h is to ire  reli
gieuse de l’hum an ité  en deux grands tab leau x  : l ’éco
nom ie p rép ara to ire  de la prom esse e t de la Loi, où la 
grâce n ’est q u ’ébauchée e t l ’économ ie définitive en 
Jésus-C hrist où la grâce donne son plein effet.

C ependant, il est, à l’origine, une période que cette  
conception laisse dans l ’om bre. Si courte q u ’en a it é té  
la durée, si obscure q u ’elle dem eure dans la brum e 
de son lo in ta in  passé, elle n ’en a pas m oins joué un 
rôle décisif. C’est alors que Dieu a inauguré le régime 
de la grâce, sous une form e e t avec une libéralité  que 
les âges su ivan ts n ’on t po in t en tiè rem en t retrouvées. 
On sait quelle a été  l’a tt i tu d e  de l ’hom m e dev an t la

b ienveillance de l ’in itia tiv e  divine : F au t-il dire, 
comm e on le fa it d ’ordinaire, que sa désobéissance a 
frustré  le dessein de D ieu, m ais que celui-ci l ’a  repris 
en sous-œ uvre su r un  p lan  nouveau , plus austère, 
m ais plus p a rfa it?  Dieu pouvait-il ne pas prévoir ce 
qui est arrivé  e t, le p rév o y an t, ne pas l’ad ap te r  à  son 
p lan? Si l ’é ta t  p rim itif n ’a pas duré, c’est q u ’il ne 
d ev a it pas d u re r; il n ’en a pas m oins m arqué les posi
tions respectives de D ieu e t de l ’hom m e dev an t la 
grâce (cf. A. Verrièle, Le surnaturel en nous et le péché 
originel, Paris, 1932, c. i i i , L a dispensation  divine 
du su rn a tu re l e t le péché de l ’hom m e, p. 102-131).

L oin d ’être  é tran g er à  cette  conception, sa in t Pau l 
est l ’écrivain sacré qui nous en fou rn it les élém ents les 
plus précis, dès ses grandes épîtres (Gai., iv, 4, 6; 
I  Cor., i i i , 22, 23; R om ., v in ,  29-30), sa pensée s’y 
élève souven t p a r échappées; le tab leau  célèbre de 
R om ., v , 12-21 nous révèle, m ieux que to u t au tre , cet 
é ta t  p rim itif, en dérou lan t les conséquences dog
m atiques de l’acte  lam en tab le  qui l’a fa it cesser. Mais 
c’est dans les ép îtres de la cap tiv ité  (Col., i, 12-23; 
m , 9-10; E p h ., i, 3-14; iv , 23-24) que la  pensée syn 
thétiq u e  de l ’A pôtre  p ren d  to u te  son envergure; elle 
s’élève du  dom aine de l ’histoire à  celui de la m étap h y 
sique e t déploie, dans to u te  son am pleur, le plan  divin 
du  sa lu t p a r le Christ. Aussi est-ce là  q u ’elle s’harm o
nise le m ieux avec le développem ent du  dessein de 
D ieu en tro is actes : 1° Le dessein provisoire ou l'étal 
p rim itif de justice  originelle e t les deux phases du 
dessein définitif. 2° L ’A ncien Testament ou la  p rép a 
ra tio n  p a r  la  prom esse e t la  loi. 3° Le Nouveau Testa
ment ou la réalisation  en Jésus-C hrist.

I .  L a  G R A C E  D A N S  L ’É T A T  P R I M I T I F .  --  C’est à
cet é ta t  p rim itif q u ’il fau t dem ander la form e in itiale  
sous laquelle, la  condescendance divine a  réalisé la 
grâce dans le m onde : 1° Com m ent Dieu l ’a-t-il consti
tuée? 2° Qu’est-elie devenue p a r la  chu te  de l’hom m e? 
3° Quelle perspective  la m iséricorde de Dieu lui a-t-elle 
dès lors ouverte?

N otre  source d ’in form ation  est fo rt re stre in te ; elle se 
réd u it aux  tro is prem iers chap itres de la  Genèse; m ais 
elle est d ’im portance exceptionnelle e t a son re te n 
tissem en t su r to u t le reste  de la  B ible, en particu lier 
sur le N ouveau T estam en t. 11 est nécessaire de pré
ciser le caractère  du docum ent (cf. Gaudel, a rt. Péché 
originel, dans Dict. de théol. calh., t .  x i i , col. 278-287).

11 n ’est pas un  récit populaire  quelconque su r les 
origines : s’il a des tra its  en com m un avec les légendes 
d ’au tres peuples, il garde sur elles une supériorité  qui 
constitue  une v ra ie  transcendance. Il n ’est pas non 
p lus un  exposé didactique, doc trinal e t philosophique 
que n ’eussent com porté ni le m ilieu prim itif, ni l ’âge 
lo in ta in  d’où il nous v ien t. D ’ailleurs la Bible est m oins 
la philosophie des re la tions naturelles de l'hom m e avec 
D ieu que l ’h isto ire de la vra ie  religion e t le récit des 
in te rven tions positives de Dieu.

De ces deux caractères opposés, no tre  docum ent a 
cependant quelque chose en p artage. Du récit popu
laire, il a la form e : la sim plicité de la  p résen ta tion , 
l ’insistance exclusive sur le côté sensible des choses, 
le réalism e des im ages e t l ’accen tua tion  des an th ro p o 
m orphism es; c’est de l ’histoire, m ais de l ’histoire po
pulaire e t p rim itive. De l ’exposé doctrinal, il a le fond : 
un enseignem ent religieux précis qui répond, avec une 
psychologie profonde e t nuancée, aux questions que 
pose le problèm e des origines. B ref l 'h is to ire  q u ’il 
raconte  ra v it l ’im agination  de l ’en fan t; l ’enseignem ent 
q u ’il présen te  sa tisfa it l’esprit du  sav an t (cf. C.ru- 
v e ilh ier-P iro t, a rt. G e n è s e , dans Suppl. au Dict. delà  
B ible; décision de la Commission b iblique (3 0 ju in  1909) 
sur les tro is prem iers chap itres de la Genèse, t. n i, 
col. 590).

Si te l est le docum ent en lui-m êm e, il est deux
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choses d on t il ne fa u t jam ais le séparer : d 'u n e  p a rt, 
1 in te rp ré ta tio n  d o n t il nous arrive  chargé, d ’au tre  
Part, les richesses doctrinales qui ne se son t épanouies 
que bien plus ta rd , m ais don t il m arque  les m ystérieux  
com m encem ents (cf. Scheeben, Dogmatique, t. n i ,  
‘>. 317, 320, 321; Verrièle, Le surnaturel en nous et le 
péché originel, p. 140).

Ces prem ières pages de la B ible ne son t pas aussi 
étrangères q u ’on le p ré ten d  à la  trad itio n  ju ive  : Osée, 
un des plus anciens prophètes, ne parle-t-il pas du 
Pacte transgressé p a r A dam  (vi, 7)? « L ’arbre  de vie » 
n ’est-il pas une des im ages fam ilières des Proverbes 
(m , 18 ; x i i i ,  12 ; x v , 4)? D ’où v ien t, chez les prophètes, 
les psalm istes, les sages (Is., i ;  Ps., l i  [ l] , 6, 7; Job , 
1y, 17; x v , 15, 16; x x v , 4, 5, etc .) cet universel pes
simisme m oral, ce vif sen tim en t des péchés du peuple? 
Quel est le fond de tab leau  de la pe in tu re  de l’Ancien 
T estam ent?  C’est un m onde en révolte, détourné de 
L ieu , enfoncé e t s’enfonçant de plus en plus dans 
1 in justice, abandonné à l’ido lâ trie  e t à  la corruption  
m orale; c’est un m onde condam né e t sans cesse me
nacé de la colère divine (Gen., vi, 5, 6 ; v iii, 21; x m , 
13; x ix , 20, 21: L ev., x v m , 24-30; D eu t., ix , 4-6; 
I R eg., v i i i , 46; Ps., x iv ;  i . i , 5; cx i.m , 2 ; P rov., x x , 9; 
Eccl., v u , 20; Os., i v ; cf. .J. Orr, a rt. Kingdom  of God, 
dans H astings, Dict. of the B ible, t. i i , p. 845; Dill- 
u iann, Alttest. Theol. p. 376-388). N ’est-ce pas la  digne 
con tinua tion  de la prem ière page de leur histoire re
ligieuse? Parce que les écrivains sacrés ne fo n t pas 
d ’une façon expresse le ra ttach em en t, som m es-nous 
autorisés à conclure q u ’ils ignoraien t cette  page? Les 
critiques in d épendan ts invoquen t, contre le récit ini
tia l de la Genèse, que la croyance des Ju ifs au  démon 
n ’a p a ru  q u ’aux derniers siècles a v an t l ’ère chrétienne; 
ce récit lui-m êm e, qui est certainem ent plus ancien, 
est une preuve de l ’existence de cette  croyance, car il 
n ’a  jam ais été  intelligible sans elle.

E n  to u t cas, quand  les derniers livres de l ’Ancien 
T estam en t, en des allusions que nul ne songe à mé
connaître  (Eccli., x iv , 17; x v i i , 1 -x v m , 13; x x v , 
23-24; Sap., i, 13-15; n , 23-24), nous donnent la clef 
du m ystérieux  récit, ils ne fon t po in t l’im pression 
d ’innover ni de ten ir  aux Ju ifs un langage qui ne leur 
soit d ’avance fam ilier. 11 est v ra i que, d u ra n t ce tem ps 
e t dans les siècles su ivan ts , les apocryphes de l ’An
cien T estam en t nous p résen ten t des in te rp ré ta tio n s 
plus é tro ites e t plus superficielles, parfois grossières; 
du  m oins tém oignent-ils de la han tise  que ne cessa 
d ’exercer sur les im aginations ce docum ent sacré 
(cf. J.-B . Frey , L ’état originel et la chule de l’homme 
d’après les conceptions juives au temps de Jésus-Christ, 
dans Rev. des sciences philos, et théol., 1911, p. 517 sq.).

Avec le N ouveau  T estam en t, nous som m es fré
quem m ent renvoyés à ce récit des origines : il est 
impossible de rappeler, dès m ain ten an t, tous les pas
sages qui s’y  ré fèren t, tous les enseignem ents qui lui 
son t em pruntés : personne n ’ignore le parallélism e 
des deux A dam  (R om ., v, 12-21; I Cor., xv , 22, 45; 
cf. Gen., m , 1 sq .); connaît-on aussi bien le ré tab lis
sem ent, p a r  N otre-Seigneur, du m ariage dans son 
indissolubilité p rim itive  (M atth ., x ix , 3-7; cf. Gen., 
i, 27; n , 24); la supériorité  de l’hom m e sur la femme, 
l’a ttach ée  p a r sa in t Pau l au récit de la  création  ( 11 Cor., 
x i, 3; cf. Gen., n i ,  16; I I  Cor., x i, 7-9; cf. Gen., 
b 27; n , 18, 22, 23; E p h ., v, 23, cf. Gen., m , 16);
1 union du  C hrist e t de l ’Église, présentée d ’après 
1 im age du m ariage p rim itif (E ph ., v , 30-32; cf. Gen., 
il, 23, 24)? C om m ent ne pas songer au tab leau  initial 
de la  Genèse, en co n tem plan t le tab leau  final de l ’Apo
calypse? Là, comm e ici, des fleuves d ’eau vive (Apoc., 
x x i i ,  1 ; cf. Gen., i i ,  10), l’arbre  de vie (Apoc., x x i i,  2, 
1 4 ! n , 7; cf. Gen., n , 9; m , 22, 24).

Si le récit de la Genèse ne connaît que le serpen t, et

s’il fa u t a tte n d re  le livre de la Sagesse ( i i , 24), pour 
voir dénoncer S a tan , cette  dénonciation dev ien t com 
m une dans le N ouveau T estam en t. Le te n ta te u r  du 
nouvel A dam  est le m êm e que celui de l ’ancien e t le 
geste du  désert de Ju d a  renouvelle celui du pifradis 
terrestre  (M atth ., iv, 1, M arc., i, 13; L uc., iv, 1). Or 
on sa it la  place que le dém on occupe dans l’Évangile. 
Sain t Jean  est particu lièrem en t a tte n tif  à dém asquer 
S a tan  (Jo a ., v m , 44; I Jo a ., i i i , 8; Apoc., x ii, 9; 
x x , 2). Sain t Pau l, dans ses allusions à la scène de 
la Genèse, parle  indifférem m ent du serpen t (II  Cor.,
x i, 3 ; I T im ., i i , 12-14) ou de S a tan  (R om ., xv i, 20, 
cf. Gen., i i i ,  15).

Nous pouvions soupçonner que le récit de la Genèse 
est incom plet e t q u ’il ne présen te  q u ’une p a rtie  de la 
croyance ju iv e  su r les origines, nous étions inv ités à le 
com pléter p a r to u t ce q u ’il présuppose. Il ne raconte  
que la  création  du m onde m atérie l e t celle du  prem ier 
couple h u m ain ; il ne parle  ni de la création  des purs 
esprits, ni de leur épreuve. Or cette  épreuve n ’est-elle 
pas nécessaire pour exp liquer le rôle de S a tan  dans 
l’épreuve de l’hom m e? E n  fa it le N ouveau  T estam en t 
ne nous fait-il pas, plusieurs fois, en trevo ir cette  ré
volte de Satan  e t de ses m auvais Anges? (M atth ., 
x x v , 41, cf. 34; II, P e tr. n , 4 ; Ju d .,  6; A poc.,
x i i , 7-8).

E st-il m êm e besoin pour accréd iter ce récit inspiré 
de recourir au supplém ent de garan tie  divine que lui 
ap p o rte  le N ouveau  T estam en t?  Ne suffît-il pas de 
consta te r l ’atm osphère d o n t il a tou jou rs été entouré? 
La grav ité  convaincue du n a rra teu r, la vénéra tion  des 
lecteurs nous in v iten t à redoubler d ’a tten tio n , à percer 
l ’écorce des sym boles e t à  chercher, sous les images, les 
réponses q u ’elles contiennent.

D’ailleurs cette  phase in itiale  du dessein de Dieu 
s’éclaire a u jo u rd ’hui, à nos yeux, de to u t ce qui a suivi : 
la m anifesta tion  év idente du su rn a tu re l dans la  venue 
du  Fils de Dieu en pleine lum ière h istorique, nous a 
fa it com prendre ce q u ’a dû  être  la m anifesta tion  de 
l ’origine, com m e elle nous fa it p ressen tir ce que sera 
la m anifesta tion  finale. Il y  a, en effet, trois m om ents 
m arqués pour les grandes in te rven tions de Dieu dans 
le m onde : l ’in te rven tion  cen trale , celle de l ’in ca rn a
tion, encore q u ’elle a it son m ystère  (Sap., x v m , 1), est 
la  plus lum ineuse (Jo a ., i, 14) : elle je tte  son reflet sur 
les deux au tres : m ais de m êm e que celle de la  lin des 
tem ps dem eure im pénétrab le  dans les ténèbres de 
l ’avenir, celle du  com m encem ent sem ble bien re to m 
bée dans la pénom bre du passé (cf. Lagrange, L 'in n o 
cence et le péché dans Rev. bibl.. 1897, p. 377-378; 
A. d’Alès, L ’homme d’après la Genèse, dans Dict. apol. 
de la foi cath., t. i i , col. 461).

Le docum ent que nous venons de caractériser n ’est 
pas une descrip tion  de la  grâce de l ’é ta t  d ’innocence, 
ni de la  déchéance qui a  suivi : il y  a deux tab leau x  
de la  création  (Gen., i-ii, 4 ; ii, 4b-25) qui sem blent 
p rovenir de deux sources d istinctes. L a seconde source 
fa it suivre le récit de la  création  de celui de la chute 
(Gen., i i i ) . C’est à trav ers  les allusions de ces tro is 
épisodes concrets q u ’il nous fau t discerner : 1° la grâce 
originelle, 2° la déchéance e t 3° la prom esse.

1» L a  grâce originelle. - D ans le tab leau  de l ’ap 
p arition  des êtres, l ’hom m e représen te  m anifestem ent 
le term e des desseins de D ieu; il est le chef-d’œ uvre 
de la créa tion ; cette  vérité  se dégage avec la m êm e 
n e tte té  des deux récits , m algré les différences de pré
sentation .

Tous deux s’acco rden t d ’abord  à m ettre  l ’hom m e 
bicji au-dessus des au tre s  êtres, m ais chacun le fa it à 
sa m anière. Le prem ier récit (Gen., i, 1-n, 4a) fa it ap 
p a ra ître  l ’hom m e le dernier, comm e le couronnem ent 
de la  série ascendante. P o u r les au tres êtres, D ieu se 
con ten te  de com m ander (i, 3, 6, 14); pour les êtres
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v ivan ts, il les fa it p roduire pa r les eaux  (i, 20), p a r  la 
te rre  (i, 11, 24). P o u r l'hom m e, il in te rv ien t d irecte
m en t, il délibère avec lui-m êm e (i, 26, 27). P our les 
a u tres  êtres, D ieu les fa it pullu ler (i, 11, 20, 24); pour 
l ’horiime, il se con ten te  de créer un  couple qui se re
p ro du ira  (i, 27, 28). A l’hom m e, il donne les au tres 
êtres, les végétaux  pour n o u rritu re  (i, 29), les an im aux  
p o u r su je ts (i, 28).

Le deuxièm e récit (Gen., ix, 4b-25) place l ’hom m e au 
centre. Le tab leau  de la création  m atérielle est plus 
som m aire; la fo rm ation  de l ’hom m e, au contra ire , 
e st p lus développée e t les anthropom orphism es y  sont 
p lus accentués; c’est pour lui que sont créés les p lan tes 
( i i ,  5, 6 ,  8-14) e t les an im aux  ( i i ,  19). L ’hom m e est 
form é de la poussière du sol ( i i ,  7); sa com pagne est 
tirée  de lui d’une façon qui souligne leur com m unauté  
de n a tu re  et leu r com m une supériorité  su r les ani
m aux  (ii, 18-24).

Les deux récits s’accorden t aussi à  m e ttre  l’hom m e 
en com m union particu lière  avec Dieu. Mais là  encore 
chacun  a sa m anière. D ans le prem ier récit, D ieu, ainsi 
q u ’il le déclare dans sa délibération , crée l’hom m e « à 
son im age e t selon sa ressem blance » (i, 26). Dans le 
second récit, c’est D ieu lui-m êm e qui, après avoir 
form é le corps de l’hom m e de la poussière du  sol, 
insuffle dans ses narines le souffle de vie ( i i ,  7).

E n  quoi consiste cette  co n stitu tio n  privilégiée de 
l’hom m e : sa supériorité  su r les an im aux , l ’im age et 
la ressem blance de Dieu, la  réception  du souffle de 
D ieu? C’est au m oins la nature raisonnable. N ’est-ce 
pas d av an tage?  Ne serait-ce pas déjà la vie de la grâce? 
P o u r répondre  à cette  question , il nous fa u t exam iner 
de plus près le docum ent sacré.

Sans doute  c’est déjà une grâce de D ieu que la  n a 
tu re  raisonnable de l'hom m e créé avec une âm e spiri
tuelle, pour anim er son corps; c’est un  b ienfait g ra tu it 
de Dieu à qui le bénéficiaire en doit de la  reconnais
sance. Mais si ce langage est parfois em ployé p a r les 
Pères, ce n ’est po in t là  la  v raie  grâce dont parle  l ’É cri
tu re , ainsi que l’a m ain tes fois expliqué sa in t A ugustin , 
d issipant les équivoques des pélagiens : «< Si c’est une 
grâce que celle p a r laquelle nous sommes créés, t e  
n ’est po in t la  vra ie  grâce p a r laquelle nous sommes 
ju stifiés. » (S. A ugustin , Serm ., x x v i, n. 7; E pist., 
c x c iv  n. 8 ; Lettre des cinq évêques d’A frique à Inno
cent Ier, n. 7 et 8; cf. H u rte r, Theol. dogm. compend., 
t .  m , n. 6, 7). Si c’est une grâce p a r ra p p o rt à  l ’in d i
v idu  qui reço it cette  existence privilégiée, c’est une 
d e tte  pa r ra p p o rt à la  n a tu re  elle-m ême qui ne peu t 
ê tre  constituée sans ces caractères essentiels. L a  vraie 
grâce consiste en ce que Dieu au ra  a jou té  à  ces dons 
de n a tu re .

1. Les dons préternalurels. —  Ce qui ap p a ra ît en 
p rem ier lieu dans le récit de la Genèse, ce son t certains 
privilèges que D ieu ne d evait pas, comm e apanages 
de la n a tu re  e t q u ’A dam  e t È v e  on t reçus dans l ’é ta t  
p rim itif, alors q u ’a u jo u rd ’hui l’h u m an itc  ne les pos
sède plus. Les théologiens les appellen t les privilèges 
de l’état d ’innocence; ils les caractérisen t comm e des 
dons préternalurels e t, non sans une certaine  schém a
tisa tion , les rédu isen t à q u a tre . On les désigne ta n tô t  
p ositivem ent p a r la p rérogative  q u ’ils confèrent, ta n 
tô t  négativem en t p a r le m al d o n t ils exem pten t. Les 
privilèges sont l ’immortalité corporelle, Yintégrilé, la  
science et le bonheur. Les exem ptions son t celles de 
l ’ignorance, de la concupiscence, de la  douleur e t de la 
mort. Nous les concevons m ieux comm e exem ptions, 
parce que nous connaissons, pour les éprouver en 
nous-m êm es, les m aux  don t elles affranchissaient ; 
q uand  il s’agit, au  contra ire , de les rep résen ter positi
v em ent, nous m anquons de to u te  base expérim entale. 
Le récit de la  Genèse nous donne la m êm e im pression : 
si les privilèges s’en trevo ien t dans le tab leau  de l’é ta t

d ’innocence, ils sont su r to u t mis en relief pa r l’invasion, 
dans l’é ta t  de déchéance, des m aux, q u ’ils écarta ien t 
(cf. L. P iro t, a d a m ,  dans Suppl. au Dict. de la Bible, 
t .  v, col. 97-99).

a) L ’immortalité corporelle. —  L 'honune  ne devait 
pas m ourir. Ce privilège est celui qui se dégage le plus 
n e tte m e n t; il en tra îne  si bien tous les au tres q u ’il 
sem ble le p rincipal enjeu  de l’épreuve. 11 ressort de 
p lusieurs tra i ts  du  récit. A ussitô t après avoir donné à 
A dam  le p récep te  re la tif à  l ’a rb re  de la  connaissance 
du  bien e t du  m al, Dieu lui fa it la m enace que, s’il en 
m ange, il « m ourra  certa inem en t » (form ule d ’une 
grande énergie, ii, 17). C’est donc que, sans le péché, 
l 'hom m e ne devait pas m ourir. L a  fem m e rappelle 
cette  m enace (n i, 3) au  serpen t qui la  dém ent avec 
v ivac ité  : « N on, vous ne m ourrez po in t. » (m , 4). Dieu 
lui-m êm e, au  m om ent d ’exécuter la sentence, ra p 
pelle, lion sans ironie, ce tte  im m orta lité  désorm ais 
com prom ise : il écarte  A dam  de l ’arbre  de vie, comme 
si le coupable p o u v a it encore y  tro u v er le principe 
d ’une vie im m ortelle  (n i, 22). P a r là Dieu sem ble bien 
é ta b lir  un lien en tre  cette  im m orta lité  corporelle et 
l ’a rb re  de vie, car ce n ’est pas sans raison que l ’arbre 
de vie occupe une telle place dans le récit (il, 9; m , 
22, 24) : il est seul au m ilieu du  ja rd in , avec l’arbre 
de l ’épreuve; il sem ble bien l’alim ent de cette  vie im 
m ortelle, du m oins en est-il le sym bole.

Ce privilège de l ’im m orta lité  corporelle est aussi 
celui su r lequel la plus vive lum ière est pro jetée  pa r 
les tex te s  postérieurs, soit ceux de la fin de l’Ancien 
T estam en t, soit ceux du N ouveau T estam en t. « Dieu 
n ’a pas fa it la m o rt... »(Sap., i, 1, 3), c’est l ’hom m e qui 
l ’a  in tro d u ite  pa r son péché. « Dieu a créé l ’hom m e 
pour l’immortalité. C’est p a r l’envie du  diable que la 
mort est venue dans le monde » (Sap., il, 23, 24). « C’est 
p a r une fem m e que le péché a  com m encé; c’est à cause 
d ’elle que nous mourons tous. » (Eccli., x x v , 23). D ans 
le N ouveau T estam en t, ce son t des pages entières 
q u ’on p o u rra it c ite r; ainsi le long parallèle  d ’A dam  
e t de Jésus-C hrist (R om ., v , 12-21) p o rte  to u t en tier 
sur l'idée que le prem ier hom m e é ta it immortel e t que 
c’est par son péché que la mort est entrée dans lemonde; 
cette  idée, la te n te  p a r to u t, affleure au  m oins q u a tre  
fois (12, 15, 17, 21). « Le corps est m o rt à cause du 
péché. » (R om ., v in , 10). « P a r un  hom m e est venue la 
m ort. » (I Cor., xv , 21). Jésus a  brisé « p a r sa m o rt la 
puissance de celui qui a  l ’em pire de la  m ort, c’est-à- 
dire du  diable » (H ebr., ir, 14) ; le diable a  l ’em pire de 
la m ort, parce que c’est lui qui, en p ro v o q u an t le péché 
de l’hom m e, a in tro d u it la m o rt dans le m onde.

Or l ’im m ortalité  corporelle é ta it bien pour l'hom m e 
un privilège g ra tu it, une faveur divine, car la m ort est 
n a tu re lle  à  l’hom m e, elle est la conséquence de la 
co n stitu tio n  m atérielle  de son corps. Le récit biblique 
le consta te  form ellem ent; il n ’insiste pas m oins sur la 
condition  n a tiv e  de l’hom m e que sur son privilège de 
grâce. Dieu d it à A dam  : « T u re tou rneras à la terre , 
parce  que tu  as été  pris d ’elle; car tu  es poussière 
e t tu  re tou rneras en poussière. » (m , 19). Le ch âtim en t 
de l ’hom m e ne fa it que le rendre  à la loi de sa n a tu re  
don t la bienveillance divine l ’av a it tiré. E t  ju sq u ’en 
l ’in s ta llan t sur la  te rre  à cultiver, Dieu rappelle encore 
à A dam  que c’est de la te rre  q u ’il a été  pris (m , 23). Le 
N ouveau T estam en t nous présente avec insistance 
l ’hom m e com m e é ta n t, p a r  son corps, te rrestre , an i
m al, corrup tib le, fragile. (I  Cor., xv , 42-49, etc.) L ’im 
m o rta lité  du prem ier hom m e é ta it donc bien un don 
g ra tu it  de Dieu qui in te rv en a it, p a r  les lois de sa p ro
vidence, pour con ten ir les forces destructrices de la 
m atière. Sain t A ugustin  a bien résum é les deux faces 
du  problèm e dans la  form ule célèbre : « M ortel du 
fa it de son corps anim al, im m ortel p a r b ien fa it de son 
C réateur. »
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b) L ’intégrité. •— A dam  e t È v e  n ’av aien t pas la 
concupiscence; c’est sous cette  form e négative  que le 
privilège ap p a ra ît dans le récit de la Genèse. Le tra it 
qui le m anifeste est déjà rem arquab le  en lui-m êm e 
(n  25), en a tte n d a n t que la su ite  lui donne to u t  son 
relief (m , 10, 11). P o u r conclure le récit de la création 
et am orcer celui de la chute , le n a rra teu r  sacré fait 
cette  c o n sta ta tion  : « ils é ta ien t nus tous deux, l ’hom m e 
et sa fem m e et ils ne rougissaient pas l ’un de l 'au tre . » 
(n , 25, rem arq u er la  nuance fo rtem en t réfléchie de cet 
in traduisib le hilhpael; cf. L agrange, L ’innocence et le 
péché, dans Rev. bibl., 1897, p. 349). Ce t r a i t  n ’est d ’ail
leurs ici qu ’une pierre d ’a tte n te  pour l ’épisode qui va 
m arquer l’ap p aritio n  de la  concupiscence.

Si le reste  de l ’A ncien T estam en t ne contient que des 
allusions vagues e t discutées (Eccl., v u , 30; Eccli., 
x v i, 2 5 - x v i i i , 13), le N ouveau T estam en t est form el : 
c’est un des poin ts les plus en relief de la doctrine de 
saint P au l que la concupiscence h ab ite  en nous comm e 
une puissance de péché (R om ., vi, 12; v ii, 8, 19, 20, 
25) ; il l’appelle m êm e « péché », c’est-à-dire, comme 
1 explique le concile de T ren te, « occasion de péché e t 
suite du  péché » ; car « ce péché » est en tré  dans le 
m onde p a r  la  fau te  du p rem ier hom m e (R om ., v, 12).

Q uand on envisage sous son aspect positif cette  
exem ption de la concupiscence, elle form e le don d ’in 
tégrité  de la n a tu re ; c’est la  rec titu d e  e t l ’harm onie 
Parfaite de n o tre  n a tu re  p a r la  soum ission des ap pétits  
sensibles à la raison e t à la  volonté, comm e celles-ci 
sont elles-mêmes soum ises à  Dieu. Ce privilège a joué 
le rôle p rincipal dans l’enseignem ent de la trad itio n  
et dans les discussions de ia  théologie, en particu lier 
dans les controverses de sa in t A ugustin  avec les 
Pélagiens. L ’in tég rité  résum e tous les dons de l ’é ta t  
d ’innocence: la dé te rm ina tion  de ses caractères est 
fo rt délicate; on les conclut p a r  l ’élim ination  des 
ellets de ia concupiscence; on ne sau ra it en dem ander 
1® détail au bref récit de la  Genèse.

D u m oins ce récit nous laisse-t-il l ’im pression que 
l’in tég rité  de la  n a tu re  chez le prem ier hom m e é ta it 
un privilège g ra tu it. D ieu in te rv en a it p a r  une pro
vidence spéciale pour em pêcher les effets fâcheux qui 
se révélèren t ensuite  ; comm e sanction  du péché, il 
r e tira  sa m ain  p ro tec trice  et laissa la n a tu re  de l’hom- 
Uie reprendre  lib rem ent son cours. C ar une certaine 
convoitise est la  rançon  de la  co n stitu tio n  de l ’hom m e 
qui com bine la m atière  et l ’e sp rit; la rencontre  de ces 
•leux élém ents opposés ne p eu t pas ne pas p rovoquer 
•les conflits, des tira illem ents en sens contraires. Ces 
lu ttes ont d ’ailleurs leurs avan tages e t leu r g randeur 
hiorale, comm e la  concupiscence, m êm e sous sa forme 
uctuelle. D ieu n 'e s t pas obligé d ’in te rv en ir; to u t au 
Plus doit-il les secours opportuns contre de tro p  vifs 
h iouvem ents de passion.

c) L a  science in/use. —  Ce privilège est, du côté posi
tif, le don de la science in fuse; du côté négatif, l ’exem p
tion  de l’ignorance. A lire le récit avec la  psychologie 
nuancée à laquelle il nous a hab itués, il ap p ara ît que 
l’écrivain sacré v eu t m on trer le prem ier hom m e, à 
Peine sorti des m ains de son créateur, non seulem ent 
en possession d ’une intelligence qui lui p e rm ette  d ’ac
quérir les connaissances nécessaires, m ais avec cette  
•ntelligence déjà m eublée de connaissances nom breuses, 
sÜres e t variées; le développem ent d ’esprit déployé 
Par A dam  dépasse le cham p de sa to u te  récente expé
rience, il suppose en lui une science infuse.

f o u r  le m ontrer, il ne fau t pas s’en ten ir, comme on 
lu fa it parfois, à l ’épisode du défilé des an im aux ; il 
fau t y  jo indre  les épisodes su ivan ts : bref, il fau t envi
sager to u t  ce qui se rap p o rte  à la création de la femm e 
(», 18-24).

Le défilé des an im aux  d ev an t A dam  qui est encore 
seul, a pour bu t de lui faire p rendre  conscience de son

em pire e t de lui faire consta te r sa supériorité  su r les 
anim aux. A dam  p a ra ît dans ce rôle avec le don du 
langage qu i est précisém ent un des tra its  caractéris
tiques de sa préém inence. 11 donne aux  an im aux  des 
nom s et ce son t ceux qui conviennent : ce qui suppose 
des connaissances im m édiates assez sérieuses, car il y 
a to u te  une philosophie inconsciente dans le langage 
e t les nom s rep résen ten t les prem iers élém ents des 
connaissances hum aines. P eu t-ê tre , cependant, n’y 
a-t-il pas à tire r de là la  science pa rfa ite  q u ’on t sup
posée parfois les théologiens; les nom s, m êm e conve
nables, son t souvent dictés p a r les apparences e t ne 
supposen t pas une connaissance approfondie des na 
tures.

P a r  cet épisode, Dieu v eu t a v an t to u t ( i i , 18) faire 
prendre  conscience à A dam  du besoin d ’une com pagne, 
car le C réateur se p répare  à la  lui donner p a r  une in
terv en tio n  particu lière , sem blable à celle de la  création 
de l ’hom m e. E t  le récit consta te  que ce b u t  est a t 
te in t;  A dam  ne tro u v e  pas une aide sem blable à  lui 
(n , 20). E t  lorsque la  nouvelle c réa tu re  a été  tirée  de 
lui p a r D ieu, l’hom m e en pénètre  le rôle p rov iden tiel; 
il le m ontre  p a r son exclam ation, q u ’elle v ienne d ’une 
in sp ira tion  spéciale ou q u ’elle soit le p ro d u it de sa 
science infuse : « Celle-ci cette fois est l’os de mes os et 
la chair de m a chair; celle-ci se nommera femme  (lit
té ra lem en t, hommesse) : car c’est de l'homme qu’a été 
prise celle-ci! » (n , 23). Sa com pagne ne do it pas seule
m en t le seconder dans la p ropagation  du  genre hum ain , 
elle doit p a rtag er sa vie e t ses sollicitudes. Q uant à la 
rem arque sur l’in stitu tio n  du m ariage : « C’est pour 
cela que l ’hom m e q u itte  son père e t sa m ère e t s’a t 
tache à sa fem m e et ils sont tous deux une seule 
chair » ( i i , 24) : q u ’elle soit d ’A dam  ou p lu tô t du  n a r
ra te u r  inspiré, elle dénote une intelligence très profonde 
du caractère  essentiel de l ’in s titu tio n  m atrim oniale  : 
de son un ité  e t de son indissolubilité; c’est su r cet 
idéal p rim itif que Jésus ré ta b lira  le m ariage chrétien 
(M atth ., x ix , 3-7) e t sa in t Pau l vo it déjà, au paradis, 
dans l ’union d ’A dam  et d ’È ve, l ’im age de l’union du 
C hrist e t de l’Église (E ph ., v, 30-32).

C ette science de l’hom m e innocent ne sem ble-t-elle 
pas visée dans E ccli., x v i i , 5-6? Sans doute  la  grande 
descrip tion  de l’hom m e (Eccli., x v ii, 1 -x v n i, 13) se 
prête  à diverses in te rp ré ta tio n s ; les uns vo ien t dans 
to u t l’ensemble un  tab leau  qu i se réfère à l’é ta t  
prim itif; d ’au tres p ré ten d en t que to u te s  les expres
sions p euven t se ju s tilie r p a r l ’é ta t  de déchéance avec 
les biens qui lui re s ten t; cependan t s’il est des tra its  
où l ’é ta t p rim itif se puisse en trevo ir, ce son t bien ceux 
qui concernent la science donnée à l ’hom m e p a r le 
C réateur (x v ii, 5-6). P a r  con tre , l ’ignorance chez 
l’hom m e ne sem ble-t-elle pas parfois a ttr ib u ée  au 
péché? (Sap., ix , 14-16)

L ’enseignem ent trad itionnel n ’a pas procédé sans 
tâ to n n em en ts  à la dé lim ita tion  de cette  science infuse 
d ’A dam . Si les anciens théologiens en on t parfois un  
peu é tendu  les lim ites, les m odernes, ram enés à plus 
de m odération  pa r les ré su lta ts  de l’ethnologie, posent 
ce principe q u ’A dam , créé p a r Dieu à l ’é ta t  adu lte , 
a dû recevoir les connaissances nécessaires à sa vie 
personnelle et à son rôle de chef e t d’éd u ca teu r du 
genre hum ain  : une grande prudence dans les juge
m ents p o u r le p rém unir con tre  les erreurs, prudence 
favorisée p a r  l’absence de concupiscence; quelques 
idées infuses pour assurer im m édia tem en t l'éducation  
de sa p o stérité ; enfin une intelligence très ouverte  
pour s’ad ap te r aux situations e t acquérir de nouvelles 
connaissances (cf. R . P. A. L em onnyer, L a  révélation 
prim itive el les données actuelles de la science, Paris, 
1911, d’après l ’ouvrage allem and du P. Schm idt, 
Étendue de la révélation prim itive, p. 63).

E n  to u t cas, les connaissances d o n t le prem ier
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hom m e fa it preuve dès sa création  co n stitu en t un  p ri
vilège indén iab le ; elles supposen t une providence 
b ienveillante , a tte n tiv e  à lui p rod iguer les lum ières 
e t à écarte r de lui les causes d ’erreur. C ette  faveur, il 
est v ra i, n ’exclu t pas un certa in  é ta t  d ’enfance de 
l ’hu m an ité  avec la  loi du progrès qui semble visée par 
la croissance e t la  m ultip lication , recom m andées au 
prem ier couple. Mais cet é ta t  privilégié con traste  soit 
avec la  m anière laborieuse d o n t les prem ières généra
tions hum aines, hors du parad is terrestre , re tro u v en t 
les élém ents de la  civilisation (Gen., iv  sq.), soit avec 
les conditions où nous recevons no tre  intelligence, 
su je tte  à l’erreur et lente dans ses développem ents.

d) Le bonheur. - Le qua trièm e privilège, dans sa 
form ule positive, le bonheur, dans sa form ule négative,
Vexemption de la souffrance, est sym bolisé p a r le ja rd in  
de délices où Dieu p laça A dam  (Gen., u , 8). Le nom  de 
« parad is te rre s tre  » ne reste-t-il pas pour nous l’ex
pression de la  plus pa rfa ite  félicité? Dieu, en effet, a 
réalisé, dans ce lieu choisi, to u tes les conditions du 
bonheur : des arbres beaux  à voir e t (des fru its) bons 
à m anger (n , 9); un fleuve pour l’arroser (n , 10); 
l ’hom m e n ’av a it q u ’à le cu ltiver e t à le g arder (n , 15). 
E t  ce tab leau , nous pouvons le com pléter p a r  l ’exclu
sion de tous les m aux  que la déchéance fera p a ra ître ; 
le trav a il, loin d ’avoir rien de pénible, é ta it to u t agré
m en t; la terre, docile aux soins de l’hom m e, lui donnait 
to u t ce don t il av a it besoin (nr, 17-19).

Ces conditions extérieures de bonheur é ta ien t fa
vorisées pa r les au tres dons; la science de l ’hom m e lui 
p e rm e tta it de discerner infaillib lem ent ce qui lui é ta it 
utile ou nuisible pour le corps e t pour l’âm e; le don 
d ’in tég rité  lui facilitait l'usage de cette  science, sans 
obstacle du côté des ap p é tits  inférieurs. E nfin  ce p ri
vilège é ta it comme le prolongem ent de celui de l ’im 
m orta lité  corporelle; l ’exem ption de la m o rt se com 
p lé ta it de l'exem ption  de la douleur, des souffrances 
e t des misères de cette  vie.

C’est à ce privilège du bonheur qu ’on p eu t r a t t a 
cher la  dom ination  sqr les anim aux. Dieu la donne à 
l ’hom m e en le c réan t (i, 28); le défilé des an im aux  de
v a n t A dam  ( i i , 19) en sem ble l ’exercice. Ce privilège 
sera p lusieurs fois rappelé dans l’Ancien T estam en t :
« T u  lui as donné l ’em pire sur les œ uvres de tes m ains; 
tu  as m is to u tes  choses sous ses pieds : brebis e t bœufs, 
to u t  ensem ble e t  les an im aux  des cham ps... » (P s., v i i i , 

(ï-9). « 11 a inspiré sa cra in te  à to u te  chair e t lui a don
né l ’em pire sur les bôtes e t sur les oiseaux. » (Eccli., 
x v ii, 4; cf. Sap., ix , 1-2).

C ette  exem ption  de la  souffrance co nstitua it un 
priv ilège; car la  douleur, comm e la  m ort à laquelle  elle i  

conduit, est natu re lle  à l ’hom m e; elle est la  consé
quence de sa co n stitu tio n  corporelle. L a  douleur, qui 
est un  des aspects de la sensibilité, est une rançon du 
plaisir; elle a d ’ailleurs ses avan tages que la philoso
phie a  su m ettre  en relief : n ’est-elle pas la suprêm e 
cdueatrice?  Si l ’hom m e, dans le p arad is te rrestre , 
n ’en ressen ta it pas les a tte in tes , c’é ta it p a r l ’in te r
ven tion  bienveillante de Dieu qui les é ca rta it de lui.

Aussi m algré l'in ce rtitu d e  des conditions dans les
quelles s’est exercé ce privilège, la  trad itio n  chrétienne 
l ’a tou jou rs considéré comm e un é ta t  favorisé que le 
péché a fa it d ispa ra ître ; elle en a v u  le renouvellem ent 
passager dans certains épisodes de la  vie des saints, 
com m e le cas bien connu de sa in t F rançois d ’Assise.

2. La grâce proprement dite. —  Les privilèges que 
nous venons d ’énum érer son t bien des grâces; ils cons
titu e n t  une m anifestation  de la  bienveillance de Dieu 
envers sa c réa tu re  privilégiée. Mais en soi ils de
m euren t spécifiquem ent hum ains; ils sont, pour 
l ’hom m e, une heureuse am plification de ses perfec
tions de n a tu re . L a théologie les appelle des dons 
préternaturels. Ils ne son t que l’accessoire; ils ne cons

t itu e n t  po in t la grâce proprement dite qui est l ’essen
tiel. Celle-ci consiste dans l ’élévation  de l’hom m e à 
un ordre tran scen d an t, sa d estin a tio n  à la  vision béa- 
tifiq u e  et, pour l’y p rép are r dès ici-bas, la grâce sanc
tifian te  e t le cortège des v e rtus infuses (cf. L. P iro t, 
A dam, dans Suppl. au Dict. de tu Bible, t. i, col. 96-97).

Voilà ce que nous n ’avons pas tro u v é  ju sq u ’ici. 
F au t-il convenir que le récit de la Genèse (i-m ) n ’en 
con tien t rien? C’est le m om ent de se rappeler les 
caractè res de ce récit : sa préoccupation  de se ten ir 
dans le dom aine des im ages sensibles pour être  à la 
portée  d ’un peuple p rim itif, m ais aussi son souci, ré
vélé p a r  une profonde psychologie, de conduire l'es
p rit du  lec teu r bien au  delà de ces im ages; on voit 
com m ent, pour le n a rra te u r  inspiré, le langage sensible 
dev iendra  l ’expression des réalités transcendan tes.

D ans ce récit nous avons signalé un à un les tra its  
particu liers qui réponden t aux divers privilèges, m ais 
il reste  l’ensem ble du tab leau  que ces tra its  u ’épuisent 
pas; il reste  cette  fam iliarité  de Dieu avec nos prem iers 
paren ts, ces rap p o rts  quotid iens avec eux, ce tte  solli
c itude à leu r p rocurer to u t  ce don t ils on t besoin, la 
p rom enade de D ieu dans le ja rd in  à la  brise du soir; 
rap p o rts  fam iliers auxquels le péché va  brusquem en t 
m ettre  tin ; to u t cela ne nous inv ite -t-il pas à supposer 
l ’am itié  divine réalisée en des dons plus in tim es et 
plus h au ts , d on t les privilèges extérieurs ne son t que 
l'accom pagnem ent e t la  m an ifestation?  « Le tex te  
sacré ne nous d it q u ’une chose : la bienveillance de 
Dieu pour l ’hom m e et leurs re la tions fam ilières e t am i
cales, rom pues p a r le péché. L a destinée surnaturelle  
à la vision béatifique e t la vie de la  grâce p a r laquelle 
nous nous y  disposons sont là  incluses, m ais com bien 
voilées! » (B ainvel, Nature et surnaturel, p. 101).

Ce que le récit p rim itif ne révèle q u ’aux  sens, la 
suite de l ’A ncien T estam en t ne com m ence-t-elle pas 
à le dévoiler à l ’esp rit?  L ’Ecclésiaste  d it : « J ’ai décou
v e rt que Dieu a fa it l’homme droit... » (v u , 30). On peu t 
tro u v er la  déclara tion  peu claire e t peu  explicite, 
m ais il est difficile de lui assigner un  a u tre  sens; le 
pieux personnage qui t ie n t la  plum e (hasid )  veu t 
ju stifie r la  Providence, aussi oppose-t-il ce q u ’est 
l ’hom m e au so rtir des m ains de Dieu à  ce q u ’il est 
devenu p a r sa p ropre  perversité  (cf. Podechard , 
L ’Ecclésiaste). Le Salomon du livre de la Sagesse 
(ix , 3) rappelle  à Dieu q u ’il a  « é tab li l'hom m e pour 
dom iner sur to u tes les créatures, pour régir le m onde 
dans la sainteté et la justice  e t exercer l ’em pire dans 
la droiture du cœur... ». L ’atm osphère  des pensées est 
très élevée, m êm e transcen d an te  : Salom on dem ande 
à Dieu de lui donner « la sagesse qui est assise près de 
son trône. » (ix , 4). L ’allusion est d ’ailleurs m anifeste, 
au  récit de la  Genèse e t à  la  dom ination  de l ’hom m e 
su r la c réa tion ; il s’ag it de décrire les dispositions 
élevées que D ieu a mises dans l’àm e de l ’hom m e in
nocent : or les expressions q u ’il emploie, la « sa in te té  et 
la ju stice  », son t celles-là m êm e p a r lesquelles sa in t 
Pau l désignera l ’é ta t  dans lequel l ’hom m e a  é té  é tab li 

j  par Dieu à la création  e t dans lequel la  grâce de Jésus- 
C hrist doit le re stau re r (E ph ., iv, 24; cf. Gen., i, 27; 
L uc., i, 75). A joutons d ’ailleurs que cette  form ule est 
celle q u ’accueillera la  trad itio n  e t que consacrera le 
concile de T rente.

A vec le N ouveau T estam en t, avec sa in t P au l en 
particu lier, achève de se dissiper l ’om bre qui couvrait 
ce tte  scène m ystérieuse des origines. L ’enseignem ent 
de l ’A pôtre  suppose p a r to u t cette  vérité  : Jésus-C hrist 
nous a  ren d u  ce que nous avions perdu  en A dam . Ce 
que nous avons perdu  en A dam , ce ne son t pas les 
dons p ré te rn a tu re ls , puisque ceux-là, précisém ent, 
ne nous son t pas rendus p a r Jésus-C hrist. Il fa u t donc 
([ue ce soit la  grâce p roprem en t dite. Donc, en A dam , 
au-dessus de la  n a tu re  e t des privilèges de l’é ta t  d ’in-
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nocence, il y av a it les dons su rna tu rels stric ts, c’est-à- 
dire la grâce sanc tifian te  e t les v e rtu s  infuses.

Ce seul énoncé évoque au ssitô t le célèbre parallèle 
entre les deux A dam  (R om ., v, 12-21) : sur quelle idée 
repose-t-il? Que lc second A dam  a réparé  les pertes du 
premier. L a grâce su rab o n d an te  du second A dam  est 
du même genre que celle du  prem ier, qui é ta it, sous 
ce rap p o rt, le ty p e  de celui qui d evait ven ir ( f .  14). 
La ju stifica tion  ob tenue  en Jésus répare  la  condam 
nation  encourue en A dam ; or la justification , c’est lc 
recouvrem ent de la grâce san c tifian te ; la  condam na
tion é ta it donc la pe rte  de la grâce sanctifian te  ( f .  16). 
H t l’on p o u rra it ainsi poursu ivre  : sous chaque a n ti
thèse gît le co n traste  en tre  la grâce perdue en Adam  
et  la grâce recouvrée en Jésus-Christ. D ’ailleurs la  m ort 
fini est en trée dans le m onde p a r  le péché, ce n ’est pas 
seulem ent la  m o rt physique, c ’est aussi la  m o rt sp i
rituelle. A dam  l ’a transm ise  à tous ses descendan ts; 
Jésus-C hrist la  répare  pa r la  grâce.

Le parallèle du  prem ier e t du  second A dam  rev ê t 
une nouvelle form e : « Le prem ier hom m e, A dam , a 
été fa it âme vivante; le dernier A dam  a été fa it esprit 
vivifiant. » (I Cor., xv , 45.) Du prem ier A dam , nous 
ne tenons que la  vie na tu re lle ; il n ’a pu  nous tran s
m ettre  la vie su rna tu relle , p o u r l’avoir perdue; il fau t 
ciue ce soit du  second A dam  que nous la  recevions.

L ’évocation de la grâce su rna tu relle  de l ’é ta t  p ri
m itif est plus d irecte  dans les deux tex te s  su ivan ts. 
Saint Pau l exhorte  les Épliésiens à se renouveler dans 
feur esprit e t dans leurs pensées e t à rev ê tir  l ’hom m e 
nouveau « créé selon D ieu dans la  justice  e t la sa in te té  
d e là  v é rité  » (E p h ., iv , 23-24). P resque dans les mêmes 
jerrnes, il engage les Colossiens à  dépouiller le vieil 
nom me avec ses œ uvres e t à rev ê tir  l ’hom m e nouveau 
", fini se renouvelle sans cesse... à l ’im age de celui qui 

a créé... » (Col., n i, 10). L ’allusion au récit de la  Ge- 
nèse est m anifeste : l ’hom m e nouveau  q u ’il s’agit de 
jevêtir, c’est-à-d ire l ’é ta t  de grâce, rep ro d u it la s itu a 
tion  de l ’hom m e innocent, créé p a r  Dieu dans la jus- 
hce e t la sa in te té.

C’est to u t l’ensemble de la  doctrine de sa in t Pau l 
Ou il fau d ra it évoquer; chez lui l ’œ uvre du  C hrist est 
S1 universellem ent envisagée en fonction de l ’é ta t  pri- 
nntif perdu  don t elle est la re s tau ra tio n , que ce carac- 
tere s’est im prim é sur tous les term es qui en désignent 
les divers aspects; tous com m encent pa r re; c’est une 
r,fconciliation, une remise en pa ix  avec Dieu (R om ., 
v; D ;  11 Cor., v, 18, lô ;  Col., i, 20; cf. E p h ., ii, 3, 14); 
c est un renouvellement ( I I  Cor., iv, 16; E p h ., iv , 23), 
Une réparation; ce n ’est pas seulem ent une création, 
mais une nouvelle création , on pou rra it dire une recréa- 
i°n  (R  Cor., v , 17); si c’est une élévation , ce tte  élé

vation est un relèvement; c’est un  rach a t de la  puis
sance du dém on, une rédemption (R om ., n i ,  24; I Cor., 
L 30; E p h ., i, 7). E nfin  c’est une récap itu lation  
. -'P.h., i, 10); Jésus est le chef nouveau de l ’hu m an ité ; 

v ient refaire ce que le prem ier av a it défait.
Le p o in t de vue, m oins en relief dans sa in t Jean , ne 

ui est p o u rta n t pas to u t à fa it é tran g er; si la vie de la 
Rface est  une génération surna turelle  (Jo a ., i, 12, 13), 
i , e est aussi une nouvelle génération , une régénéra- 
H°n (Jo a ,, m , 3-5). Mais où sa in t Je a n  re jo in t sa in t 

aul, c’est pour envisager l ’hom m e, m êm e a v an t to u t 
Pcché personnel, comm e m ort sp iritue llem en t; e t d ’où 
Vient cette  m ort spirituelle , sinon d’Adam , en qui le 
diable a  comm is, dès le com m encem ent, son hom i- 
c>de? (Jo a ., v m , 44; cf. A poc., x ii, 9; x x , 2.) Sain t 
•Jean nous adresse m êm e une in v ita tio n  particu lière  
a voir dans les sym boles du  p arad is te rrestre , non 
seulem ent les dons p ré te rn a tu re ls , m ais encore la  grâce 
Proprem ent dite , q u and , dans le tab leau  final de l ’Apo- 
eulypse, avec le fleuve d ’eau  de la  vie (xxii , 1), avec 
1 arbre de vie (xxii , 2 ,1 4 ,1 7 , 19; cf. ii , 7), il nous trace
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la  con tre -partie  du tab leau  de la Genèse; on d ira it la 
re s tau ra tio n  des biens perdus à  l’origine. Or il est 
incontestab le  que, dans l ’A pocalypse, les symboles 
rep résen ten t les biens su rna tu rels, au m oins ceux de la 
grâce, sinon ceux de la  gloire.

Pour concevoir la  réalité  to ta le  de ce q u ’a été 
l ’hom m e prim itif, élevé à l ’é ta t  su rna tu rel, il fau t 
jo indre  ces divers biens e t adm irer com m ent ils s’ha r
m onisent. Les dons p ré te rn a tu re ls  se p résen ten t 
comme une catégorie in term édiaire  qui facilite la liai
son du  n a tu re l e t du su rn a tu re l; on les a  com parés aux 
ornem ents qui couren t en tre  les deux étages d ’un 
édifice. Si on les regarde d ’en bas, ce son t des am pli
fications heureuses de la  n a tu re  qui la  p rép aren t à 
recevoir le su rn a tu re l; à les regarder d ’en h a u t, ils 
son t comm e le ray o n n em en t du  su rn a tu rel su r la 
n a tu re . « Avec la grâce déifiante, c’é ta it to u t un  en
sem ble de dons spécifiquem ent hum ains, m ais g ra
tu its ,  am plification  heureuse de ses perfections de 
n a tu re  qui disposaient son ê tre , composé de corps et 
d ’âm e, à  la  vie divine de la  grâce, en le rap p ro ch an t 
de la perfection sp irituelle  de l’ange, e t qu i é ta ien t 
d ’ailleurs aussi le rayonnem en t de la  grâce divine dans 
sa n a tu re  inférieure d ’hom m e. » (A. Verrièle, Le su r
naturel en nous et le péché originel, p. 145.)

C’est d ev an t cette  réalité  to ta le  que s’est h ab itu e l
lem ent placée la trad itio n  ch rétienne; elle a  lu le récit 
de la  Genèse à la lum ière de la  révélation  com plète. 
C’est ainsi que souvent les Pères de l ’Église déclarent 
tous ces biens naturels à  l’hom m e; ils ne veu len t pas 
dire p a r là que ces biens son t dûs à  la nature  de 
l ’hom m e m ais que l’hom m e les a v a it de naissance; 
bref, ils p ren n en t le m ot nature  dans son sens h is to 
rique e t non pas dans son sens philosophique ou théo
logique.

C ette  exp lication , plausib le du  p o in t de vue de la 
théologie e t de l ’enseignem ent chrétien , peut-elle 
s’au toriser de l ’exégèse du  te x te  sacré? Les dons de la 
grâce p ro p rem en t d ite  trouven t-ils  leu r expression 
dans la  n a rra tio n  de la  Genèse? D eux tra its  o n t a ttiré  
l ’a tte n tio n  des com m en ta teu rs; dans le prem ier récit 
la  parole de Dieu : « Faisons l 'hom m e à notre image 
selon notre ressemblance (i, 26); dans le deuxièm e récit, 
le geste de D ieu insufflant la vie à l ’hom m e q u ’il v ien t 
de fo rm er; c’est une au tre  m anière de dire que l’hom m e 
est à  l ’im age de Dieu (Gen., ii, 7).

On sa it les tro is a ttitu d e s  prises p a r les Pères de 
l ’Église d ev an t ce problèm e. Les uns n ’o n t vu  dans 
cette  im age e t cette  ressem blance divines que les pro
priétés de nature; d ’au tres y  o n t vu  les dons de la grâce, 
su ra jou tés d ’em blée aux  dons de n a tu re ; plusieurs, 
cro y an t discerner une in ten tio n  dans l ’emploi sim ul
tan é  des term es image e t ressemblance, y  vo ien t la  
d istinc tion  des dons de la nature  e t de ceux de la grâce 
(cf. P e tau , De opif. sex dier., I I , n i ,  4).

C ette dernière d istinction  a son in té rê t pour m on
tre r  que la trad itio n  chrétienne, su r ce te rra in , a 
tou jou rs bien délim ité les dom aines respectifs de la 
nature e t de la grâce, m ais comm e in te rp ré ta tio n  du 
te x te  de la  Genèse (i, 26), elle est inaccep tab le ; elle 
est condam née sans appel pa r la m anière don t l’ex
pression rev ien t avec des varia tio n s significatives 
(G en., i, 27; v, 1, 3; ix , 6 ; les m ots image e t ressem
blance sont pris indifférem m ent l ’un  pour l ’autre).

On p eu t hésiter en tre  les deux au tres  in te rp ré ta 
tions. L a  prem ière, qui est bien représen tée  chez les 
Pères, a  les préférences des exégètes, su rto u t des m o
dernes. L a  n a tu re  ra isonnab le  e t spirituelle  de l ’hom m e 
suffit à le m e ttre  au-dessus des au tres créatures et 
à  le rapprocher de Dieu. Si l ’im age de Dieu dans 
l ’hom m e é ta it constituée p a r les dons de la grâce, elle 
a u ra it été  effacée pa r le péché. Or il ne sem ble pas en 
avoir é té  ainsi (Gen., ix , 6; Ja c ., n i ,  9). Q uan t au

S. B. —  I I I .  —  25.
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souffle de D ieu, il fa it de l ’hom m e « une âm e v iv an te  » 
(n , 7); c’est bien  la  vie de la  n a tu re , non celle de la 
grâce.

L a  seconde in te rp ré ta tio n , fam ilière à  beaucoup de 
Pères, est m ain tenue p a r des théologiens e t  des exé
gètes. Sans doute  il est difficile d ’accepter, en exégèse, 
l ’exp lication  des Pères qui vo ien t dans l ’insufflation 
d iv ine de G en .,n , 7, la  com m unication  du  S ain t-E sp rit 
ou le rapprochem en t de cette  insufflation avec celle de 
Jé su s su r les apôtres (Jo a ., x x , 22). Mais il est de meil
leurs a rgum ents : sa in t P au l sem ble bien  ra tta c h e r  à 
l ’« im age de Dieu » « la  ju stice  e t la  sa in te té  » dans 
lesquelles le prem ier hom m e a  été  constitué  (E ph ., 
iv , 23; Col., i, 10). D ans to u te  la  B ible, c’est une idée 
trè s  h au te  que celle d ’« im age de D ieu »; n ’est-elle pas 
appliquée au  Fils un ique ( I I  Cor., iv, 4 ; Col., i, 15)? 
Chez les païens, rem arque  D illm ann, l’expression a 
p u  perdre  beaucoup de sa force, t a n t  ceux-ci, a v a n t de 
fa ire  l ’hom m e à  l ’im age des dieux, av a ien t rabaissé 
les d ieux à l’im age des hom m es (cf. Rev. bibl., 1897, 
p. 387). Mais, dans la  Bible, ce tte  expression bénéficie 
de la  transcendance  divine. Ce sera it ce tte  im age sur
na tu re lle  de Dieu dans l ’hom m e, cette  vie de la  grâce 
qu i se ra it en ra p p o rt avec l ’a rb re  de v ie (cf. A. Ver- 
rièle, Le surnaturel en nous et le péché originel, p. 138- 
139). E nfin , pour résum er e t ten ir  com pte  de to u tes  les 
données, du  m om ent que nous savons ce que D ieu a 
voulu  réaliser, n ’est-il pas n a tu re l de supposer que 
c’est cela q u ’il a désigné pa r la form ule caractéris tique  
d ’image et de ressemblance? L a  form ule do it contenir 
to u te  la  perfection  m orale de l’hom m e dans son p re
m ier é ta t  : la  n a tu re  com plétée p a r les privilèges de 
l ’innocence e t couronnée p a r la  grâce p ro p rem en t dite.

2° L a  déchéance. —  Le récit de la  créa tion  est suivi, 
sans tran s itio n , de celui de la chu te  (Gen., n i). Ce qui 
nous im porte , c’est la déchéance e t le so rt fa it aux 
dons de la grâce originelle. Mais to u t  cela est en é tro ite  
dépendance de l ’épreuve, de la  te n ta tio n  e t de la  fau te .

1. L ’épreuve. —  Dieu a y a n t pris l ’in itia tiv e  de 
conférer à l’hom m e des biens g ra tu its  d ’un te l prix , 
il é ta it  convenable que leur conservation  fû t l’enjeu 
d ’une épreuve. D u côté de Dieu, la  condition  qui se 
p ré sen ta it d ’elle-m ême é ta it  que les créa tures p riv i
légiées consentissent à  reconnaître  ces biens comm e 
v e n an t de lui. P a rm i les sen tim en ts que p rovoque
ra ie n t chez les bénéficiaires la  générosité du  dona
te u r  e t la  g randeur du  don, les plus agréables à  Dieu 
seraien t la  soum ission e t la  dépendance; rien  au 
co n tra ire  ne lui se ra ito d ieu x  com m e l ’indépendance e t 
l ’orgueil.

L ’épreuve fu t la  défense de m anger de l ’arb re  de la 
connaissance du  bien e t du  m al (n , 17). L a  sim plicité 
du  précepte  ne doit nous dissim uler ni la  h a u te u r des 
sen tim en ts mis en jeu , ni la  g randeur redou tab le  des 
conséquences. Sous la  form e d ’une vulgaire in jonction , 
c’e st la  grande a lte rn a tiv e  qui est posée d e v an t le 
p rem ier couple h u m ain ; l’hom m e sera-t-il « bon » ou 
« m auvais »? A tte in d ra-t-il « le bien  », c’est-à-d ire la 
v ie  éternelle  ou « le m al », c’est-à-d ire la  m ort é te r
nelle? D ev an t cette  a lte rn a tiv e , l’hom m e dem eurera- 
t-il dans la confiance e t la  soum ission ou s’engagera-t-il 
dans la  voie de l ’orgueil e t de l ’indépendance?

L ’épreuve s’adresse à to u t  l ’hom m e car, a v an t 
d ’engager la  volonté, elle sem ble m ettre  en cause 
l ’intelligence; le nom  m êm e donné à  l ’a rb re  fa ta l, 
« a rb re  de la  connaissance du bien e t du  m al » (n , 9), 
nous av ertit  q u ’il s’a g it  de connaissance e t d ’exercice 
de l ’e sp rit; la  suggestion du serpen t (m , 5) e t l ’ironie 
de Dieu envers A dam  (n i, 22) laissen t entrevoir, 
com m e m obile de l’hom m e, le désir d ’une connaissance 
supérieure.

L ’é p re u v e , in c a rn é e  d a n s  u n e  d éfense  t r è s  p réc ise , 
p r e n d  la  fo rm e  d ’u n  pacte q u i en g ag e  to u te  la  race

(Os., v i, 7) : A dam  d u t en ê tre  averti, puisque, pa r sa 
chute, il a  perdu  les dons g ra tu its  pour to u te  sa des
cendance, c’est donc que, dans le cas de fidélité, il 
les a u ra it transm is. Si A dam  a reçu la  défense, av an t 
la  création  d ’È v e  (n , 17), celle-ci a  été  inform ée pa r lui 
e t s’est considérée comm e soum ise à l ’épreuve (n i, 3).

C ette  épreuve sem ble légère; d e v an t un  précepte  si 
facile à  rem plir, la  situ a tio n  d ’A dam  e t d ’È v e  est très 
favorab le ; leur bonheur est com plet; pas de désordre 
dans la co n stitu tio n  de leu r corps, ni dans les affections 
de leu r âm e. Le seul v ra i danger est une exalta tion  
d ’orgueil, provoquée p a r la  g randeur m êm e où ils ont 
é té  élevés. Mais d ’où leu r v ien d ra it la suggestion?

2. L a  tentation. ■—■ E n  présence du  m onde inférieur 
q u ’ils dom inen t e t de la  bienveillance de Dieu qu i les 
com ble, A dam  e t È v e  ne son t pas seuls. C’est ici su r
to u t  q u ’il nous fa u t p én é trer la  profonde psychologie 
d u  n a rra te u r  e t percer l ’écorce du  récit pour découvrir 
le re sso rt caché de l ’action. Nos prem iers p a ren ts  ont 
con tre  eux la  jalousie d ’un  ê tre  supérieur qui, comblé 
de b ienfaits sem blables, les a  perdus dans son épreuve 
e t m e ttra  to u t en oeuvre pour causer à  l ’hom m e un 
désastre  pareil. Le serpen t, que le récit nom m e seul, 
ne  p e u t ê tre  q u ’un p rête-nom  e t un porte-parole. Le 
serpen t a  beau  ê tre  le plus rusé  des an im aux , s’il n ’est 
q u ’un anim al, com m ent peu t-il trio m p h er p a r la  ruse 
de l ’ê tre  in te lligen t q u ’est la  fem m e? Celui qui est 
sous les apparences du  serpen t, aucun  lec teu r de la 
Genèse ne p o u v a it s’y  m éprendre, c’est S a tan , le chef 
des esprits m auvais; sans lu i le récit est inintelligible. 
Il y  a v a it longtem ps que ce n ’é ta it  plus u n  secret 
q u a n d  l’au te u r du  liv re  de la  Sagesse d éclara it : « C’est 
p a r l’envie du  diable que la  m ort est en trée  dans le 
m onde. » (n , 24.) P lus explicite  encore est un fragm ent 
de l 'A ssom ption  de M oïse, conservé p a r Origène : 
« C’est le serpen t, inspiré p a r le diable, qui a  é té  cause 
de la  p rév arica tio n  d ’A dam  e t d ’È ve. » (De princ., 
I I I ,  ii, 1; cf. Hénoch slave, x x x i ,  3; Vila Adæ , 16; 
Josèphe , A n t. ju d .,  I, i, 4 ; F rey , L ’angélologie juive  
au temps de Jésus-Christ, dans Rev. des sciences philos, 
et théol., 1911, p. 103.)

Le N ouveau  T estam en t p ro je tte  une lum ière encore 
plus vive sur cet aspect du  dram e des origines. Sain t 
Je a n  sa it que, dès le com m encem ent, le diable pèche 
(I Jo a .,  i i i , 8), que dès le com m encem ent, il est hom i
cide p a r la  m o rt de nos prem iers pa ren ts  (Jo a ., v in , 
44). Le dragon de l’A pocalypse ( x i i , 9; x x , 2) est iden
tifié  non seulem ent avec le diable e t S a tan  des der
niers livres de l ’A ncien T estam en t e t de la litté ra tu re  
ju ive (Job , i, 6, 9, 12; i i , 1; Zach., m , 1, 2; Eccli., 
x x i ,  30) m ais encore avec le vieux serpen t de la Genèse 
( i i i , 1, 14). C’est le nouveau  conflit du  tem ps de l ’in 
carn a tio n  (A poc., x n )  qui p rovoque sa in t Je a n  à r a p 
peler celui des origines en tre  S a tan  e t les bons anges ; 
l ’épreuve de nos prem iers p a ren ts  s’en éclaire d ’un 
jo u r singulier. L a  création  des esprits a  donc précédé 
celle de l’hom m e; eux aussi on t é té  élevés à  la  grâce; 
il en est qui o n t succom bé; c’est ainsi que, dès la  cons
t i tu tio n  du  m onde, com m e le royaum e de Dieu pour 
les élus (M atth ., x x v , 34) l’enfer a été  p réparé  pour le 
diable e t ses anges (M atth ., x x v , 41). D ’où l’envie de 
S a tan  con tre  le bonheur de l ’hom m e. Sa victo ire, à 
l ’origine, lui au ra  valu , pour un  tem ps, la  dom ination  
su r le m onde. P a r  con tre , les anges, fidèles dans 
l ’épreuve, m e ttro n t leu r grâce afferm ie au  service des 
desseins de D ieu su r l ’hom m e.

3. L a  faute. —  Le te n ta te u r  s’adresse à  la  femme 
q u ’il soupçonne plus faible e t p lus susceptible d ’en
tra în e r  l ’hom m e p a r condescendance. Son habileté  
consiste à je te r  un  dou te  sur les in ten tions bienveil
lan tes de D ieu ; à  la  m enace de m o rt q u ’il a  fa ite  à nos 
prem iers pa ren ts , S a tan  oppose une dénégation  for
m elle : « N on, vous ne m ourrez p o in t ! » B ien m ieux,
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il suppose chez le nouveau  couple sa p ropre  j a 
lousie; D ieu c ra in t que, p a r la  connaissance du  bien 
e t du m al, il ne devienne sem blable à  lui (m , 5). L a 
suprêm e suggestion est je tée , le coup fa ta l est porté, 
E ve est séduite  (I  T im ., i i , 14); elle v ien t de com
m ettre  le prem ier péché : « C’est p a r une fem m e que le 
péché a comm encé. » (Eccli., x x v , 23.) C’est un  péché 
d 'orgueil : « L ’orgueil est le com m encem ent de to u t 
péché. » (Eccli., x , 15.) E lle  a ouvert son cœ ur à la dé
fiance envers Dieu, au  désir de posséder ses biens en 
esprit d ’indépendance. C ette  prem ière fau te  commise 
déclenche la  concupiscence; l ’ob jet défendu peu t 
exercer sa séduction ; E v e  contem ple le fru it « bon à 
m anger, agréable au  goût, à la  vue e t désirable pour 
l ’intelligence » (n i, G). E lle  le p ren d  e t en m ange.

E lle en donne à A dam  qui en m ange aussi, sans 
doute  p a r com plaisance pour sa fem m e, m ais égale
m ent, com m e Dieu le lu i reproche iron iquem ent (n i, 
22) pour devenir sem blable à  Dieu ; il a donc pris p a r t 
a la  révolte  d ’orgueil, à la  visée ambiLieuse d ’È ve, mais 
avec m oins d’en tra înem en t, parce  que, su iv an t sa in t 
l ’aul (I  T im ., i i ,  14; cf. I I  Cor., x i, 3), E v e  a été  tro m 
pée, tand is que lui ne Ta pas été. Si Jésus-C hrist, 
déclare encore sa in t Pau l, n ’a pas cru devoir re ten ir 
l’égalité avec D ieu (Ph il., n ,  6), n ’est-ce pas une répa
ration  de l ’égalité avec D ieu q u ’A dam  e t E v e  cher
chèrent à usurper?

Les effets de la  m enace divine v o n t au ssitô t se réa
liser, leur ap p aritio n  est en tourée  d ’une certaine 
solennité qui les m et en relief, car c’est l ’ob jet princi
pal du récit d ’expliquer les m aux  actuels de l’hum anité. 
Dieu se p résen te ; il in terroge les coupables, en rem on
ta n t  Tordre de culpabilité  pour o b ten ir l ’aveu ; il com 
m ence p a r A dam  qui accuse E v e ; in terrogée à son tou r, 
E ve accuse le serpent. Alors Dieu prononce la  sentence 
scion Tordre descendan t : il comm ence p a r celle du  
serpen t; ce so n t ensu ite  celle d ’È v e  e t celle d ’Adam . 
E nfin  la  sentence s’exécute. Tel est le récit à trav ers 

quel nous entrevoyons les caractères de la déchéance.
a ) L a  perle des dons préternalurels. ■— Comme dans 

0 tab leau  de l’é ta t  p rim itif, to u t  le relief ap p artien t 
*mx dons extérieurs e t sensibles d o n t le récit va  mon- 
rer la  d isparition ; les forces de la n a tu re , contenues 

Par une g ra tu ite  e t spéciale providence de Dieu, re
prennen t leu r libre jeu  e t exercent leu r puissance de 
desordre e t de destruction .

d. La  concupiscence ap p a ra ît la  prem ière. Déclen
chée au cours m êm e de la  fau te , elle se m anifeste aus- 
*dôt. Le récit est adm irab le  de délicatesse e t de péné
tra tio n  : « L eurs yeux à ious deux  s’ouvriren t (rem ar- 
tjder le ra tta c h e m e n t de m , 7 à  n ,  25, posé en pierre 
( a tte n te ); ils co n n u ren t q u ’ils é ta ien t nus et, ay an t 
d°Usu des feuilles de figuier, ils s’en firent des cein- 
dres. » (m , 7 .) Pourquoi 11e peuvent-ils plus suppor- 

,®r> sans rougir, leu r n u d ité  respective? Ils se savaient 
'en nus au p arav an t. C’est que la  concupiscence s’est 
, haînée, e n tra în a n t le sen tim en t de la  p udeur : 

d est ce que v a  faire  consta te r l ’in te rven tion  divine, 
dam  et E v e  en ten d en t la  voix de Y ahw eh passan t 
ans le ja rd in  à la  brise du jo u r; ils se cachent au  mi- 

mu des arbres. D ieu appelle. A dam  répond. Avec 
candeur, il v a  au -d ev an t de la leçon que Y ahw eh lui 
Prépare. « j ’ai en tendu  t a  voix dans le ja rd in  e t j ’ai 
Çd peur, car je  suis n u ; e t je  me suis caché. » (n i,  1 0 .) 
E t  \  ahweh d it : « Qui L’a appris que tu  es nu?  » (n i, 

E) Dieu co n sta te  l ’effet e t en enregistre  l’aveu, m ais 
fa it rem onter à  la  cause : « E st-ce  que tu  aurais 

'langé de l ’a rb re  défendu? » Voilà donc d isparue l ’in- 
egrité de la n a tu re l C’est elle qui rep résen te  ici to u t 
ensemble des dons p ré te rn a tu re ls , com m e précédem - 
c" t  c’é ta it l ’im m ortalité  corporelle. Sans doute, 

avec elle, on t d isparu  tous ces au tres dons. Dieu va  le 
souligner dans sa sentence.

b. L a  mort. — E lle  av a it été  présentée comm e la 
vra ie  sanction  dè l ’épreuve (11,1 7 ;  n i ,  3, 4). L a for
m ule de la  m enace av a it é té  si précise : « Le jo u r où 
tu  en m angeras, » e t si énergique : « T u m ourras cer
ta in em en t » que, m algré la  dénégation astucieuse du 
serpen t, les coupables p ouvaien t s’a tten d re  à une 
m o rt im m édiate. L a  sentence de Dieu se con ten te  de 
rappeler à  A dam  la  loi de n a tu re  qui, re te n u e  ju sq u ’ici 
p a r  une providence b ienveillante , v a  p rendre  im pi
to y ab lem en t son cours. Du jo u r où il a m angé du fru it 
défendu, il ne m eu rt pas effectivem ent, m ais il « de
v ien t m orte l », su iv an t la trad u c tio n  de Sym m aque, 
acceptée p a r  sa in t Jérôm e. 11 est v ra i que, pour m on
tre r  que la  loi s’ap p liquera  sans m anquer, D ieu dit 
iron iquem ent : « Qu’A dam  n ’étende  pas la  m ain sur 
l 'a rb re  de vie », comm e s’il p o u v a it encore y  puiser 
l ’im m ortalité . E t  de fa it cet a rb re  est gardé hors de ses 
a tte in tes  (n i, 24). P o u r A dam  a com m encé, au jo u r de 
la  transgression , non pas encore la  m ort, m ais une « vie 
m o uran te  ». M ors operalur in nobis ( I I  Cor., iv , 12).

c. L a  douleur. —  C’est sur elle q u ’insiste  la  sentence. 
E lle  est finie, pour les nouvelles c réatures, la  condi
tio n  heureuse où D ieu les av a it placées e t où son in 
te rv en tio n  spéciale leur su p p rim ait les causes de dou
leur. Sans ê tre  m au d its  com m e le serpen t, l ’hom m e et 
la  fem m e son t a tte in ts  dans leurs fonctions caractéris
tiq u es; la  fem m e, comm e m ère e t com m e épouse; 
l'hom m e, comm e nourricier.

D ieu d it à la fem m e : « Je  m ultip lierai tes souffrances 
e t ta  grossesse; tu  enfan teras des fils dans la  douleur. 
T on désir se p o rte ra  vers to n  m ari e t il te  dom inera. » 
(m , 1G.) L a  génération , qui eû t é té  sans douleur, sera 
désorm ais grevée de soullrances e t de charges ; cepen
d a n t, pour assurer l ’accom plissem ent de cette  fonction 
nécessaire, elle gardera  un  vif a t t r a i t  qu i sera une des 
m anifestations principales de la  concupiscence. L a 
fem m e, m algré les souffrances q u ’elle y  trouve, re
v ien d ra  tou jo u rs  à  son m ari p a r le désir e t l ’hom m e 
en p ro fite ra  pour la  dom iner; telle  est la  tran sfo rm a
tion  que sub it la  na tu re lle  subord ina tion  de la  fem m e 
à  l ’hom m e.

L ’hom m e est condam né à  un  trav a il pénible pour 
subvenir à  l’en tre tien  du  couple. Désorm ais le sol est 
m au d it à cause d ’A dam ; il ne lui donne spontaném ent 
que des ronces e t des épines ; il lui fau t un  labeur achar
né pour en tire r  sa n o u rritu re ; c’est à la  sueur de son 
visage q u ’il m angera  du pain  (n i, 17-19).

d. L ’ignorance. ■— C’est le p o in t qu i reste  le plus 
m y stérieux  dans la  déchéance. Le récit ne fa it q u ’une 
v ague allusion au  désir d ’une connaissance supérieure 
qu i av a it stim ulé la coupable am bition  de nos p re 
m iers p a ren ts ; c’est l ’ironie de Dieu dans l ’exécution 
de la  sentence : « Voici que l ’hom m e est devenu comme 
l ’un  de nous pour la connaissance du bien cl du mal. » 
(iii, 22.) Ce tra it la isserait p lu tô t supposer que l ’hom m e 
d u t re tom ber dans son ignorance n a tiv e ; d ’ailleurs la 
Bible, dans les chap itres su ivan ts (Gen., iv sq.) re trace  
les pénibles débu ts de la  civ ilisation e t les tâ to n n e 
m ents des prem ières découvertes; les ré su lta ts  de l’a r 
chéologie e t de l ’ethnographie , q u ’on oppose parfois 
au tém oignage de nos L ivres sa in ts, lui sont, au 
co n tra ire , to u t ù fa it conform es.

L a sentence divine 11e touche p o in t le privilège de la 
dom ination  su r les an im aux . Qu’en adv in t-il?  Nous 
11e pouvons en ju g er que p a r analogie avec les au tres 
dons. Les allusions postérieures sont rares. L a  Sagesse, 
qui « tire  A dam  de son péché », sem ble lui rendre  en 
m êm e tem ps « le pouvoir de gouverner les créatures » 
(Sap., x , 2). Les an im aux  rep ara issen t aux  côtés de 
Noé, après le déluge, pour lui ê tre  encore soumis 
(Gen., ix-, 2-10), m ais u n  changem ent su rv ien t qui m et 
lin aux  re la tions pacifiques du  p rem ier âge; les an i
m aux  son t a jou tés aux  v égétaux  comm e n o u rritu re
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de l ’hom m e (ix , 3). 11 sem ble donc que ce privilège 
a it d isparu  com m e les au tres.

E n  résum é, concupiscence, mort, douleur e t ignorance 
ne son t p o in t des m aux  que D ieu a créés pour p un ir 
l ’hom m e p rév arica teu r; ces m aux  ex ista ien t d’avance 
en ta n t  q u ’ils ava ien t leurs causes dans la  n a tu re  im 
parfa ite , m ais leur action  é ta it suspendue pa r une 
in te rv en tio n  spéciale de la p ro tec tion  divine e t c’est 
ce tte  p ro tection  qui p ro d u isa it les privilèges de l ’é ta t  
d ’innocence. Que cette  p ro tec tion  d isparaisse, la n a tu re  
rep ren d  son cours; les m aux  q u ’elle en tra în e  se 
déch a în en tlib rem en t; les privilèges qui la co n tra ria ien t 
s’évanou issen t..L e  v rai m otif de cet évanouissem ent, 
c’est la  d isparition  de la  grâce qu i é ta it la  raison d ’être  
e t le fondem en t de ces privilèges.

b) La perte de la grâce proprement dite. — C’est là la 
pe rte  essentielle, q uo iqu’elle soit la  m oins ap paren te  
dans le récit. De m êm e que, dans l’é ta t  d ’innocence, 
la  concession des dons p ré te rn a tu re ls  é ta it la  consé
quence de l ’am itié  divine, m anifestée p a r la fam iliarité  
de D ieu avec nos prem iers p a ren ts, de m êm e la  perte  
de ces dons est la  conséquence de la  perte  de l ’am itié  
divine qui constitue  la pe rte  principale, car ce qui 
l ’em porte  sur les sym boles extérieurs du  récit, ce sont 
les sen tim ents m is en cause. Le p o in t de d ép art de la 
fau te  de nos prem iers paren ts , c’est l ’éb ran lem en t de 
leu r confiance en Dieu, de leur foi en ses prom esses, 
de leur am our souverain pour lui. Ces dispositions 
con stitu a ien t leur bien le plus précieux ; c 'é ta it  la  vraie 
source du sen tim en t de bonheur e t de sécurité qui 
s’épanouissait dans leurs re la tions fam ilières avec leur 
créateur. Le péché venu, le sen tim en t de cette  présence 
est accom pagné de hon te  e t de c ra in te  : A dam  et 
È v e  red o u ten t de p a ra ître  d e v an t Dieu e t se cachent 
( i i i , 8). Le vrai tréso r que S a tan  leur a  rav i, c’est ce tte  
richesse in té rieu re  e t sp irituelle  ; n ’est-ce po in t la 
pensée de sa in t Jean ?  « Le diable, dès le com m ence
m en t, a été  hom icide » (Jo a ., v in , 44), hom icide physi
quement, parce q u ’il a in tro d u it dans le m onde la  m ort 
corporelle, m ais su r to u t hom icide spirituellement, 
p arce  q u ’il a rav i à  nos p rem iers paren ts  la  vie de la 
grâce qui, pour sa in t Jean , est la vraie vie. Le carac
tè re  essentiel de la déchéance, c’est donc que, désor
m ais, l'hom m e soit privé de l ’é ta t  de grâce, de l’é ta t  
de ju stice  e t de sa in te té , que D ieu av a it é tab li pour 
lu i e t pour ses descendants; la d isparition  des p riv i
lèges, p o u r être  plus ap p aren te , n ’en est q u ’une consé
quence accessoire.

Cet é ta t  invisible de grâce véritab le , les Pères de 
l ’Église, s’in sp iran t du  récit b iblique (G en., n i, 10), l’on t 
im aginé comm e « un  vê tem en t de ju stice  » qu i recou
v ra it  la  n u d ité  d ’A dam  a v an t son péché (sa in t Am- 
broise, A pol. proph. David, I I , iii , 41 ; De Noe et Arca, 
x x x , 115; sa in t M axime de T urin , Ilom . de diversis, 
l x x x ;  sa in t Jean  Chrysostom e, In  Gen., hom . x iv , 
n. 4, etc.). Ce qui, chez eux, n ’est q u ’une m étaphore , 
les apocryphes ju ifs de l’Ancien T estam en t se le repré
sen ta ien t sous une form e sensible qui n ’exclut pas 
un  sym bolism e plus élevé : A dam  et È ve, a v an t le 
péché, av a ien t « une gloire ». D ’après VAssomption  
de Moïse (cf. c. xx ), c’est une ém anation  de la  gloire 
div ine; elle enveloppe leur corps e t leu r t ie n t lieu de 
v ê tem en t; c’est en p ren an t conscience de leu r n ud ité  
q u ’ils co n sta ten t la pe rte  de cette  gloire. D ’après une 
trad itio n  rabb in ique, l’hom m e av ait é té  créé, ray o n 
n a n t  de sp lendeur; ce tte  splendeur, perdue p a r le 
péché, d evait lui ê tre  rendue pa r le Messie (Barnidb. 
rab., 13 in N u m ., v u , 13). D ’après une légende ju ive, 
le corps des prem iers pa ren ts  av a it été  couvert d’une 
peau  de corne e t enveloppé de la  nuée de gloire; Tune 
e t l ’au tre  d isparu ren t avec le péché (cf. G insberg, The 
legends of the Jews, 1909, p. 74). C ette  gloire est une 
des six choses précieuses q u ’A dam  et È v e  p e rd iren t

dans l ’épreuve du  parad is te rre s tre  (cf. F . W ebcr, 
Allsynag. Palàst. Theol., p. 214). Mais cette  représen
ta tio n  m atérielle n ’est pas dépourvue de portée  symbo^ 
lique ; cette  gloire représen te  « la ju stice  »; c’est ce qui 
resso rt du  langage ten u  p a r È v e  : « A ussitô t, mes yeux 
s 'o u v riren t e t je  connus que j ’é ta is dénuée de la  justice 
d o n t j ’avais été  rev êtu e  e t je  pleurai, en d isan t : P o u r
quoi m ’as-tu  fa it cela? Voici que j ’ai é té  dépouillée 
de la  gloire don t j ’avais été  revêtue. » (Assom ption de 
Moïse, c. xx ). « L a gloire é ta it  donc le gage sensible de 
l ’am itié  divine. » (J.-B . F rey , L ’état originel el la chute 
de l’homme, d ’après les conceptions ju ives au temps de 
Jésus-Christ, dans Rev. des sciences philos, et théol., 
1911, p. 534; cf. Gaudel, Péché originel, dans Dict. de 
théol. calh., t .  x i i ,  col. 296.)

Si ce tte  p e rte  de la  grâce surna tu relle  est difficile 
à  voir d irec tem en t dans le récit de la  Genèse, la 
pleine révélation  du  N ouveau T estam en t v a  nous l ’y 
m ontrer.

c) L a  servitude de l ’homme envers le démon. — C’est 
en effet une des doc trines fondam entales du  N ouveau 
T estam en t que la  rédem ption  de Jésus-C hris t délivre 
l ’hom m e de la  se rv itu d e  du  dém on. « P a r  la  rédem p
tio n  que nous avons dans le sang de Jésus-C hrist... 
D ieu nous a délivrés de la  puissance des ténèbres 
p o u r nous tra n s p o r te r  dans le royaum e de son F ils 
bien-aim é. » (Col., i, 13, 14; cf. i i ,  14, 15; E ph ., i i ,  2.) 
L ’hom m e e s t donc sous ia  dom ination  de Satan . Si 
Jésus e st venu  é ta b lir  lc règne de Dieu, c’e st pour le 
su b s titu e r au règne du  diable, c’e st pour d é tru ire  les 
œ uvres du  d iable (I Jo a ., n i ,  8). E n  effet, ju sque-là , 
S a tan  e s t « le p rince de ce m onde » (Joa., x iv , 30; xv i, 
11; x n , 31), « le dieu  de ce siècle » ( I I  Cor., iv , 4). 
Son règne e s t si un iversel que Jésu s e s t seul à y 
échapper (Jo a ., x iv , 30). A la  te n ta tio n , S a tan  ag it 
comm e m aître  des royaum es du  m onde e t  de leu r 
gloire : « Ils m ’o n t é té  rem is e t je  les donne à  qui je 
v eu x  (Luc., iv , 6 ; cf. M atth ., iv , 8). Il e st « le fo rt a r
mé » qu i s’e st re tran ch é  dans la  c itadelle  du  m onde, 
ju sq u ’à ce que survienne « un plus fo rt » qui l ’expulse 
(Luc., x i, 21-22). Sa dom ination  a beau  ê tre  usurpée, 
il la  t ie n t d ’un p ac te  où il a  eu le dessus; il e st en pos
session d ’un « é c r it » con tre  l ’hom m e : Dieu e st obligé 
d ’en te n ir  com pte ju sq u ’à ce que Jésus-C hrist l ’a r
rache e t le cloue à la  cro ix  (Col., i i ,  14). Son em prise 
sur ses su je ts  e s t te lle  q u ’on d ira it presque q u ’il les 
condu it à  la  m anière d ’un principe  in té rieu r, comme 
fa it l ’E sp rit-S a in t dans les justifiés (E ph., n ,  2).

D ’où v ien t à  S a tan  ce tte  dom ination? Car Sa tan  
convient q u ’elle lu i a  é té  donnée (Luc., iv , 6). P a r  qui? 
Mais p a r l ’hom m e lui-m êm e qu i s’est laissé asservir. 
S a in t P ierre e t  sa in t Pau l s’accorden t à ap p liquer à ce 
cas l ’ancien d ro it de guerre qu i fa isa it du  vaincu l ’es
clave du  v a inqueur. « On e st esclave de celui p a r  qui on 
s’e s t laissé vaincre. » ( I I  P e tr ., n , 19.) L ’hom m e s ’est 
laissé va incre  p a r  S a tan , il e s t donc son esclave. « Ne 
savez-vous p as, a jou te  sa in t P au l, que si vous vous 
ê tes donnés à que lq u ’un comm e esclaves pour (lui) 
obéir, vous êtes esclaves de celui auquel vous obéissez, 
so it du  péché, pour la  m o rt, so it de l ’obéissance, pour 
la  justice . » (R om ., v i, 16.) C’est donc au  péché e t  
pour la m ort que l ’hom m e s’e s t liv ré  e t q u ’il a co n trac té  
esclavage. Où e t quand  on t eu lieu cette  défaite  e t cet 
assu jé tissem ent, sinon à l ’origine, au p arad is te rre s tre ?  
C’e st a lors que « le diable a  acquis l ’em pire de la  mort » 
(H ebr., n , 14); c’est alors q u ’est en tré  dans le m onde 
«le règne du péché e t de la m o rt » (Rom ., v, 12). Diable 
péché, mort; esclavage du  démon, du  péché, de la  mort; 
tous ces term es s’associent e t p ra tiq u em en t s’équi- 
v a len t. A ucune form ule n ’exprim e m ieux l ’issue du 
trag iq u e  con llit des origines e t ne m arque m ieux les 
d ivers tra i ts  de la  déchéance; elle im plique la  ru p tu re  
avec D ieu, p a r conséquent la p e rte  de l ’am itié  d iv ine
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e t de la grâce san c tifian te ; ce tte  p e rte  a  comm e 
contre-partie  la  dom ination  de Satan  qui, désorm ais, 
ag it sur les fils de la  désobéissance (E ph ., i i , 2 ); c’est 
aussi la  d isp a ritio n  des dons p ré te rn a tu re ls  : le règne 
<Iu péché appelle  la concupiscence; le règne de la m ort, 
l ’ignorance, la  douleur e t  la m o rt elle-même.

Pour cet effet de la  chu te , nous avons, dans le récit 
fie la Genèse, un p o in t d ’a ttach e  bien caractérisé, c’est 
l ’in im itié  durab le  en tre  le serpen t e t la  fem m e e t leurs 
lignages respectifs (Gen., n i ,  15). Les p o in ts de vue, 
très d ivergen ts à la  surface, se re jo ignen t au fond. Le 
N ouveau T estam en t ne m ontre  que la  dom ination  
de S a tan ; elle n ’e st que tro p  réelle , m ais elle n ’e st pas 
absolue. Dieu la  lim ite  e t  donne à chacun la force de 
s y  soustra ire , en a tte n d a n t  que le C hrist la  brise. Le 
récit de la  Genèse ne m o n tre  que la  lu tte  qui se p ro 
longe avec des a lte rn a tiv es d iverses, m ais avec la 
"victoire finale du  re je to n  de la  femm e.

E n  to u t cas, avec cette  m ainm ise de Sa tan  sur le 
Prem ier hom m e p ré v a rica teu r com m ence dès lors 
Ce que sa in t P au l ap p ellera  « le m ystère  d ’in iqu ité  » 
(H  Thess., i i , 7). Mais dès lors aussi e st à l ’œ uvre 
“ le m ystère de D ieu » (Col., i i , 2) qui e st un « m ystère  
de grâce » (Gen., m , 15).

3° La promesse. —  L a sentence d iv ine s’exécute 
avec ju stice  e t ferm eté . L ’hom m e est expulsé du ja r 
din (Gen., m , 23). Le pa rad is  n ’e st p lus un séjour qui 
lui convienne; il a  rom pu  avec D ieu, il e s t éloigné de 
a conversation  divine. Cet é ta t  se ra  celui de tous ses 

descendants. P o u r bien m o n tre r que c ’e st défin itif, 
le parad is est gardé p a r les chérub ins, des êtres supé- 
Deurs qui rep résen ten t la  présence de D ieu e t le 
yofient aux  regards, comm e le glaive aux  v ib ra tio n s 
etnicelantes e s t le sym bole de sa colère (Soph., ii, 12; 

s-> x x x iv , 5 ; cf. L agrange, L ’innocence et le péché, 
dans Lev. bibl., 1897, p. 358).

Mais à trav e rs  la  rigueur de cette  exécution, que de 
'enagem ents p o u r l ’hom m e 1 Au m ilieu  des sanctions 
e la ju stice , que de m arques de m iséricorde 1 Pen- 
an t que ]e serp ent  est  m au d it, sans m êm e être  en- 
n du, il n ’y  a de m aléd iction  ni pour l ’hom m e, ni 

Pour la fem m e; c ’esL la  te rre  seu lem ent qui e st m au- 
c Pour l ’hom m e. L ’accom plissem ent des m enaces 

souffre des délais, comme pour la isser place à la  péni- 
,°nce. A dam  a en ten d u  D ieu p a rle r  du  lignage de la  
emme (m , 15), de la  douleur de ses en fan tem en ts  

t111, 10); i | voi t  CjUe ]a m o rt ta rd e  à le frap p e r; il 
o inprend que la  vie co n tinuera  : c’e st ce qu ’il ex- 

p  'm e p a r le nom  donné à  sa fem m e; elle s ’appellera  
' ve< parce q u ’elle  sera  « la m ère de tous les v iv an ts  

V.11’ 30). E t  c e tte  déclara tion  d ’A dam , qui su it im m é- 
'a tem en t la sentence div ine, lo in  d ’être  hors de pro- 

P°s , est l ’affirm ation  de son espérance. Dieu la con- 
>me p ar sa so llic itude  persévéran te  pour ses créa- 
les m alheureuses; a v an t de les re je te r  du  parad is, 

eur fo u rn it les v ê tem en ts  que v a  nécessiter leu r 
ouvel é ta t  (n i, 21), g u id an t a in s i leurs prem iers pas 
t  ja voie de la c iv ilisation .
Mais su r to u t nos p rem iers p a ren ts  em p o rten t avec 

i * la prom esse (m , 15), qu i e st la  clef du mystère de 
•lrace; c’e st p a r  elle que, au m ilieu m êm e de la  ru ine 
ausée p a r ]a chute , le dessein de m iséricorde e st pro- 
. atné e t, du  même coup, déjà  in auguré ; aux  paroles
e. ^ o d a n n ia t io n  se m êlen t dé jà  celles de p a rd o n ; au 
dieu même des nuages de la  colère div ine, b rille  le

0 cil de la  faveur céleste.
U le«, P rononçan t sa sen tence, d it  au  serpen t :

■f é ta b lis  u n e  in im itié  e n t r e  to i  e t  la  fem m e,
-n tre  to n  lignage  e t  le  s ien  ;
a n  te  brisera  la  t ê te  e t  to i, t u  le viseras a u  ta lo n , (m , 15.1

^'e n a rra te u r  re s te  fidèle à  son procédé de ne m ettre
1 scène que le se rpen t, sans découvrir l ’ê tre  sp irituel

qui se cache sous ses apparences. A ussi est-ce au ser
p e n t que s’ap p liq u en t la  m alédiction e t les prem iers 
t r a i ts  du  ch â tim en t : « T u m archeras sur to n  ven tre  
e t tu  m angeras de la  poussière tous les jou rs de ta  vie. » 
( i i i , 1 4 . )  Mais ensuite  il e st m anifeste  q u ’il s’ag it du 
dém on. Combien l ’in im itié  n ’est-elle p o in t n a tu re lle , 
après ce qui s ’est passé. L a tr is te  issue a découvert les 
jeu x  resp ec tifs  des personnages. C om m ent A dam  et 
E ve n ’en v o u d ra ien t-ils  p o in t au te n ta te u r  qui les a 
si in d ig n em en t trom pés e t leu r a rav i leu r bonheur! 
E s t-il  su rp re n an t que Sa tan  persévère  dans son hos
t il i té ?  L a  jalousie  qui l ’a insp iré  continue de pour
su ivre  en eux l ’œ uvre  de D ieu; la  dom ination  que 
leu r faiblesse lu i a laissé  p ren d re  sur eux, il t ie n t  à 
l ’exp lo iter à fond.

D ans ce tte  in im itié , ce n ’e st pas l ’hom m e qui est 
m is en cause, c ’e st la  fem m e; elle a la p a r t  p rincipale 
d ans la  génération  de la  descendance qui po u rsu iv ra  
la  lu tte ;  elle  a  é té  l ’in s tru m en t de la fau te , il convient 
q u ’elle so it l ’in s tru m e n t du  relèvem ent. L a  prom esse 
qui a  l ’a ir  de ne v iser que la  fem m e, s ’adresse  donc 
aussi à l ’hom m e; le m ariage, qui au ra  desservi A dam  
dans l ’épreuve, le se rv ira  dans la  rép ara tio n .

Le lignage de la  fem m e, c’est l ’h u m an ité . Q uant au 
lignage du serpen t, l ’expression se com prend d ’elle- 
m êm e; elle e st am enée p a r  le parallé lism e avec 
le lignage de la  femm e. S a tan , un  ê tre  sp iritu e l, n ’a 
p as de descendance; m ais le chef rév o lté  e t châtié  
a des com plices de sa rév o lte  e t des com pagnons 
de son ch â tim en t, le d iab le  e t ses anges, à  m oins 
q u ’on n ’y a jo u te  les hom m es qui em b rassen t son 
p a r ti ,  ceux que sa in t Jean  appelle  les « fils du d iable » 
(Jo a ., v m , 44).

Q uant au t r a i t  m y stérieu x  qu i su it, s ’il con tien t 
quelque chose de c la ir, c ’c st q u ’il annonce l ’issue de la 
lu tte  e t c e tte  issue sera  favorab le  au lignage de la 
fem m e qui au ra  le dessus, parce  que D ieu se m e ttra  
de son côté. C ette  idée se précise  p a r le co n traste  des 
deux term es : tête e t  talon; une b lessu re  à la  tè te , c’est 
quelque chose de g rave; une b lessure  au  ta lo n , c ’est 
quelque chose de léger. Le sens ne sa u ra it donc souffrir 
de l ’obscurité  du verbe com m un qu i accom pagne les 
deux su b s tan tifs  e t  de l ’im possib ilité  de tra d u ire  en 
d ’auLres langues le  jeu  de m ot de l ’hébreu  Fp 12i; les 
L X X  ont t ra d u it  d eux  fois p a r «viser »,rr]pécù; C ram pon 
em ploie deux fois « m e u rtr ir  »; le P . L agrange propose 
l ’a llité ra tio n  que nous avons rep ro d u ite  ci-dessus : 
« b rise r » e t « v ise r » (op. cit., p. 352). D ans cette  incer
titu d e , la  seule opposition  de la  tête e t du talon, fa it 
éc la te r la  pensée. On v o it la  p osition  respec tive  des 
deux ad versa ires : l ’hom m e m arche, le serp en t ram pe. 
L ’hom m e p eu t écraser la  tê te  du se rp en t ; le se rp en t 
ne p e u t q u ’essayer d ’a tte in d re  l ’hom m e au ta lon . Le 
ré su lta t  e s t m anifeste  : l ’hom m e p eu t, dans la  lu tte , 
recevoir des m eurtrissu res, m ais le serp en t a  la  tê te  
b risée; le lignage de la  fem m e a, de ce chef, une v ic
to ire  com plète e t définilive.

La prom esse e st dé jà  bien significative, m ais le t r a i t  
final va  p lus lo in  e t  com porte  quelque chose de plus 
personnel. S’il e s t question  du  « lignage du serpen t » 
pour fa ire  pa ra llè le  « au  lignage de la  fem m e », c’est 
bien le  se rp en t lu i-m êm e qui au ra  la  tê te  brisée. P a r 
qui? P a r  le « lignage de la  fem m e ». Que ce lignage soit 
une co llectiv ité , c’est fo r t  bien  p o u r rep résen ter la  
lu tte  qui se prolonge; m ais s ’il s ’ag it de rem p o rte r  la 
v icto ire  cl de donner le coup décisif, une collectiv ité  
ne suffit p lus, il fa u t que ce tte  co llectiv ité  a it  1111 re
p ré sen tan t p a rticu lie r. P u isq u ’il n ’y a q u ’un ad v er
saire  qui finira p a r  ê tre  va incu  p a r  le re je to n  de la 
fem m e, il convien t que le v a in q u eu r so it aussi une 
personne qu i rep résen te  tou tes les puissances du  bien, 
comm e le se rp en t an tiq u e  re p ré se n ta it celles du  m al. 
Si la  m u ltip lic ité  des fils de la  fem m e av a it am ené en
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para llè le  la  m u ltip lic ité  des fils du  serpen t, p a r  contre 
l 'u n ité  du  se rp en t d o n t la  tê te  e s t b risée, p e u t bien, 
à  son to u r, ram en er en p a rallè le  l ’un ité  de son v a in 
q u eu r (et. M .-J. L agrange, op. cit., p . 354).

L a  désignation  dem eure, il fa u t en convenir, bien 
én igm atique. Mais n ’est-ce pas la  lo i du  langage p ro 
p h é tiq u e  de ne p a r le r  q u ’à  m ots couverts e t  de ne 
lever q u ’un coin du  voile de l ’aven ir?  Ne som m es- 
nous pas aux origines de ce m ystère  d o n t sa in t Pau l 
a d it q u ’il d ev a it re s te r  caché d u ra n t des siècles? 
(Col., i, 26.)

L ’énigm e n ’e st d ’a illeurs p as restée  incom prise. 
Dès a v a n t la  réa lisa tio n  dans le C hrist, les L X X  on t 
désigné ce descendan t p a r  excellence de la  femm e. 
A lors que, dans l ’hébreu, le pronom  m asculin  NID 
« lu i », se rap p o rte  au  «lignage » S?“1î qu i e st m asculin ,

en grec, avec le  su b s ta n tif  n eu tre  cnrèp|i.a, le pronom  
re s te  au  m asculin  aù-rôç e t  désigne non plus la descen
dance collective, m ais le d escendan t p a r  excellence. 
Philon  v a  p lus lo in  e t déclare que le pronom  d o it ê tre  
au  fém inin  car il désigne la  fem m e (Philon, Œ uvres, 
éd. Colm, p. 155; cf. Lagrange, op. cit., p. 355). E st-ce 
lu i qui a  o rien té  la  tra d itio n  chrétienne?  E n  to u t  cas, 
sa in t Pau l, a y a n t f a it  de Jésus-C hrist un  nouvel 
A dam , M arie se ra it  une nouvelle  È v e ; la  rédem ption  
s ’o p é ran t dans le m êm e o rd re  que la  chu te , comm e le 
péché a v a it  com m encé p a r la  fem m e, p a r  la  femm e 
au ssi se p ré p are ra it le re lèvem en t, d ’où la  trad u c tio n  
Ip sa  de la  V ulgate.

Sur ce p rem ier épisode du  Protévangile, e s t im p ri
m ée v isib lem en t la  no te  de grâce qu i m arque  to u t  le 
dessein de Dieu. Le C réateur, dans sa l ib é ra lité  envers 
l ’hom m e, sem ble av o ir ab o u ti à une issue lam en tab le ; 
v o ilà  to u s les descendants so lidaires de la  prem ière 
fa u te  de leu r com m un ancê tre . Si une épreuve é ta i t  
nécessaire ou du  m oins convenable, pour ren d re  défi
n itiv e  la  possession de la  grâce, D ieu a u ra it  p u  é ta b lir  
c e tte  épreuve ind iv iduelle . L ’issue eû t-e lle  é té  m eil
leure? A  en ju g er p a r  l ’h is to ire  du  parad is  te rre s tre  
e t  les expériences postérieu res , beaucoup au ra ien t 
péché, com m e a f a it  A dam ; la  confusion in tro d u ite  
d ans le m onde a u ra it  é té  aussi grande q u ’elle l ’a  été  
p a r  une  seule fau te  e n tra în a n t la  so lid arité  de tous. 
Au co n tra ire , le rem ède a u ra it  é té  m oins facile e t  p lus 
com pliqué. L a  so lid arité  de to u s dans la  fau te  d ’A dam  
e s t  im m éd ia tem en t com pensée p a r  une so lidarité  
rép ara tr ice  plus belle , car le sa lu t dans le C hrist ne 
su rv ien t pas com m e la  ré p a ra tio n  d ’un  échec; il e s t 
p rév u  e t voulu, com m e la  phase  défin itive  d ’un  p lan  
d o n t la  p rem ière  phase  n ’est que tem poraire .

On p eu t d ire  dès lors ce que sa in t P au l d ira  p lus 
ta rd  des ju ifs e t des gen tils : « D ieu les a to u s enferm és 
d ans le péché pour fa ire  m iséricorde à  tous. » (R om ., 
x i, 32.) L a  race des hom m es, condam née to u t  en tière  
en A dam , reço it aussi en A dam  la  prom esse de rép a 
ra tio n  pour to u s; dans le second A dam , ce t ém inent 
re p ré se n tan t du lignage de la  fem m e, la  re s tau ra tio n  
e s t opérée de te lle  sorte  que, com m e tous so n t m orts 
en A dam , de m êm e to u s se ro n t revivifiés dans le 
C hrist. A insi le m ystère  du  péché ne s’éclaire que p a r  
le  m ystère  de la  grâce : l ’un e t l ’a u tre  ne don n en t to u t 
son re lief à la  ju stic e  de D ieu q u ’à la  lum ière de son 
am our (cf. H aro ld  B row ne, Genesis, dans H oly B ible, 
t .  i, London, 1877, p. 48).

II. L a  G R A C E  D A N S  L ’A N C I E N  T E S T A M E N T .  ------

N ’est-ce pas un parad o x e  de p a rle r  de grâce dans 
l ’A ncien T es ta m en t?  L a  grâce, c’e st le N ouveau Tes
ta m e n t;  l ’A ncien T estam en t, c’e st la  Loi. Tel e st le 
p o in t de vue h ab itu e l de la  dogm atique chrétienne. 
N ’est-ce pas celui de sa in t P au l, d éc la ran t volontiers 
que nous ne som m es plus « sous la  Loi », m ais « sous 
la  grâce » (R om ., v i, 14, 15; cf. Gai., v, 4); celui de

sa in t Jean  : « L a  Loi a é té  donnée p a r  Moïse; la  grâce 
e t  la  v é rité  son t venues p a r  Jésus-C hris t » (Joa ., i, 17); 
celui de Jésus lui-m êm e dans le discours sur la m on
tagne : « Il a é té  d i t  au x  anciens... E t  m oi je vous dis... » 
(M atth ., v, 21, 27, 33, 38, 43)? D ’où la  série des a n ti
thèses fam iliè res : la  Loi e t la  grâce, la  c ra in te  e t 
l ’am our, la  c ra in te  des serv iteu rs  de Dieu, l ’am our des 
en fan ts d u  Père  céleste; là , un  particu larism e é tro it, 
é c a r ta n t ja lousem en t to u t  co n tac t avec l ’é tranger, ici 
un  universalism e large e t b ienveillan t qui rassem ble 
en une m êm e com m unau té  tous ceux qu i accom plis
sen t la  vo lon té  de D ieu; d ’un  côté, le form alism e rigide 
d ’une lo i m inu tieuse, de l ’au tre , la  l ib e rté  chrétienne 
qui t ire  to u t  de l ’in ten tio n  e t s’épanou it dans le m ot 
de sa in t A ug u stin  : A m a et jac quod vis. D ’un côté, 
la  peine du  ta lio n  : œil pour œil, dent pour dent; de 
l ’au tre , le p a rd o n  des in jures. L à, c’e st la  Loi qui 
m u ltip lie  les défenses e t les m enaces; ici, c’e st la  grâce 
qu i propose la  joyeuse assurance du  sa lu t (cf. E . To
bac, Fondements scripturaires de la doctrine de la 
grâce, dans Dict. apol. de la fo i cath., t. n ,  col. 325).

Ces an tith èses o n t leu r p a r t  de vérité . Le N ouveau 
T estam en t, avec la  venue de Jésus-C hrist, m arque 
une phase décisive dans le dessein de D ieu; la  rédem p
tio n , qui n ’é ta i t  encore q u ’une espérance, dev ien t une 
réa lité . Il se ra it cep en d an t exagéré de n ’y  vo ir q u ’op
position . Jésu s n ’e st pas venu  abo lir la  Loi, m ais la 
« pa rfa ire  » (M atth ., v , 17). S’il a dû  fa ire  bien des 
rectifications, ce n ’e s t pas à la  Loi elle-m ême q u ’il 
s ’en p r i t,  m ais au x  in te rp ré ta tio n s  des docteurs, 
en p a rticu lie r  des p haris iens, qui ava ien t élim iné de 
ce tte  Loi les é lém ents de grâce. Le langage de sa in t 
P au l d o it s’en tendre  en fonction  des circonstances, 
c’est-à-d ire  des e rreu rs des ju d a ïsa n ts ; ces pharisiens 
m al convertis  vo u la ien t m ain ten ir à  la  Loi une va leur 
que la  grâce de Jésu s-C h ris t a v a it  rem placée avec 
avan tage. D ’a illeurs l ’A pôtre  e st le  p rem ier à p ro tes
te r  con tre  quiconque v o u d ra it fa ire  de lu i un  adver
saire  de la  L oi; si ce tte  Loi a é té  rendue  fâcheuse p a r  
l ’in fidé lité  des Ju ifs  qu i y  on t tro u v é  l ’occasion de 
m u ltip lie r  leurs péchés (Gai., m , 19), en elle-m êm e 
elle  é ta i t  bonne, ju s te  e t  sa in te  (R om ., v u , 12); elle 
é ta i t  sp iritu e lle  (v u , 14); lo in  d ’aller contre les p ro
messes de D ieu (Gai., n i ,  21), elle  a  é té  « n o tre  péda
gogue p o u r nous conduire  au  C h ris t » (m , 24). L a  
ju stice  de D ieu, c ’est-à-d ire  le N ouveau T estam en t, 
reço it le  tém oignage de la  Loi e t des p rophètes (Rom ., 
n i ,  21). D ’a illeu rs  c’e st du  Christ lui-même que, p a r  
an tic ip a tio n , la  Loi te n a it  la  grâce d o n t elle é ta it  
chargée.

D onc s’il y  a, sous certa in s  rap p o rts , con traste  en tre  
l ’A ncien  e t  le N ouveau T estam en t, sous bien d ’au tres 
ra p p o rts , il y  a, de l ’un  à l ’au tre , co n tin u ité  e t déve
loppem ent. P o u r les apprécier, il im porte  de se p lacer 
au  p o in t de vue qu i convient. L a  c ritiq u e  m oderne, 
ren o u v elan t sous un  a u tre  asp ec t l ’e rreu r des p h a ri
siens, dépouille  ces anciens tex te s  de l ’atm osphère re 
ligieuse dans laquelle  ils ba ignent. Le dessein de Dieu 
ne d o it pas ê tre  ram ené to u t  en tie r aux  lacunes e t aux  
défaillances des hom m es chargés de son exécution; 
c ’e s t à  la  lum ière  des hau tes réalités sp irituelles, dé
voilées p a r  sa in t Pau l e t sa in t Jean , qu ’il fau t envisa
ger leurs lo in ta ines origines au berceau de l ’hum an ité  
e t  leurs len ts  chem inem ents à  trav e rs  l ’h isto ire  du  
peuple de Dieu. Nos écrits  sacrés de l ’Ancien T esta 
m en t ne son t que de m aigres vestiges d ’un  passé p lein  
de m ystère  e t de grâce d o n t les pa tria rch es e t  le peuple 
choisi on t vécu ; ces réc its , avec leurs im ages e t leurs 
sym boles, on t une écorce q u ’il fau t b riser pour goûter 
la  pu lpe des fa its  décisifs su r lesquels repose n o tre  foi; 
ces scènes de l ’h isto ire  sa in te  ne sont pas de sèches e t 
froides in te rv en tio n s de Dieu, elles p longent dans une 
atm osphère  de grâce.
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Si les p rem iers récits  de la  B ible son t peu  explicites 
sur la  vie des âm es, les écrits  posté rieu rs com plèten t 
notre in form ation . Il n ’e st m êm e pas besoin de des
cendre ju sq u ’au  N ouveau T estam en t où la  venue de 
Jésus-C lirist lève to u s les voiles. D ans les derniers 
livres de l ’A ncien T estam en t, deux passages, de d i
m ensions considérables, nous donnen t la  clef de l ’h is
toire su rn a tu re lle  des origines : m êm e ab strac tio n  fa ite  
de leur in sp ira tio n , ces tex te s  sont un  précieux tém o i
gnage de la  m anière don t les esp rits  éclairés, chez les 
Ju ifs, en ten d aien t les prem ières pages de la  Bible.

Le fils de S irach, dans son am ple éloge des Pères du 
Peuple d ’Israël, depuis H énoch e t Noé ju sq u ’à Simon, 
f i l s  d ’Onias ( x l i v - l )  ne fa it  guère que rep ren d re  les 
tra its  des livres h isto riques, m ais, au lieu  de s ’en ten ir  
à la  surface des tex te s , il en donne une in te rp ré ta tio n  
surna tu relle  plus h a u te  e t leu r fa it, pour a insi dire, 
exprim er la  grâce qu ’ils con tiennent.

P lus rem arquab le  encore e s t le tab leau  h isto rique  du 
livre a lexandrin  de la  Sagesse (cf. to u te  la  I I0 p a rt., 
x -x ix , m ais su rto u t x , 1 -x n , 27). L ’au teu r, qui com 
mence à  A dam , s ’a rrê te  à l ’époque de Moïse, m ais c’est 
Pour cette  période des origines que de te ls  tém oignages 
nous son t précieux. Le n ouveau  Salom on nous d i t  com
m ent les ju stes  on t é té  sauvés. Or, selon la  déclaration  
form elle qui ouvre le développem ent, ce sa lu t, ils l ’on t 
dû à la  Sagesse (ix , 18). C ette  Sagesse, qui v ien t en 
Parallélism e avec le « sa in t E sp r i t  de Dieu » (ix , 17) 
n est a u tre  que la  grâce, la  grâce dans sa source, la 
Sagesse d iv ine ou grâce incréée e t la  grâce dans sa 
com m unication aux  hom m es ou grâce créée (Sap., x , 

3 ] , 4, 5, [6, 7 ], 8, 9, [10 , 13], 21).
Avec le N ouveau T estam en t, l ’in te rp ré ta tio n  de- 

D en t plus large e t  plus profonde. On connaît le cé- 
ebre éloge des sa in ts de l ’ancienne loi dans H eb r., x i, 

1-40; le tab leau  com m ence à la  création , se poursu it, 
®h d é ta il, ju sq u ’aux  juges e t, en raccourci, ju sq u ’aux 

eros des tem ps m acchabéens; c’est à  la fo i qu ’est 
■dtribuée in v ariab lem en t leu r sanctifica tion . Or, au 
m ot fo i, on p o u rra it su b s titu e r p a r to u t le m ot grâce, 

ce tte  foi e st bien  la  foi su rn a tu relle  appuyée sur 
l e U  (xi, g); ej]e nc diffère de celle du  N ouveau Tes

tam ent que p a r  le m oindre développem ent de son 
°b je t, m ais elle n ’en diffère, ni p a r  cet ob je t, ni pa r 
s°n  m otif. Si c ’est la  m êm e foi, c’e st donc aussi la 
lneme grâce qui court à trav e rs  les deux T estam ents.

Le que ces tro is  passages exposen t copieusem ent e t 
( ta c t iq u e m e n t ,  beaucoup d ’au tres , su rto u t dans le 

m vcau T estam en t, le supposen t e t le la issen t en tre 
voir : te lle  est l ’in te rp ré ta tio n  su rn a tu relle  donnée p a r 
sa in t Paul des épisodes de l ’exode, du  d ésert (I Cor., x,

> R  Cor., iv , 12-18) e t de l ’en trée  dans la  te rre  p ro 
mise (H ebr., iii, 7 - iv , 1 1 ), p a r  sa in t P ierre, du  déluge 
\  etr .,  m , 2 0 , 2 1 ), de l ’héritage  de la  grâce de vie ac
cordée aux  fem m es des p a tria rch es (I P e tr ., m , 7), etc.

L u som m e, les au teu rs  inspirés du  N ouveau T esta- 
j lenf n ’on t pas conscience q u ’il y  a it  un  abîm e entre  
o Principe fondam en ta l de la  vie religieuse de l ’Ancien 
estam ent e t la  grâce d o n t ils v iv en t eux-m êm es 

j W arfield , Failh, dans J)ici. of the Bible, H astings,
• r> P- 831). P o u r eux tous, A braham  est le ty p e  du 

croyant (Gen., xv , G; cf. R om ., iv, 3, 22; Gai., n i ,  G;
’ n ’ )• î u s te - Jès  l ’ancienne loi, v i t  de la  foi 

f lab., n > 4 . cf R om ., i, 17; Gai., n i ,  11 ; H ebr., x , 38). 
a foi cn M0ysc ( j oa j v , 46) va  de p a ir  avec la  foi en 
mu e t la foi en Jésus (Joa ., x ii, 38 ,39,44). Les chrétiens 

sen tie s  fils d ’A braham  (R om ., iv , 12,16,24 ; Gai., n i ,  7).
es héros de la  foi de l ’A ncien T estam en t fo rm ent 

’ our d ’eux une nuée de tém oins a y a n t les yeux  fixés, 
°mrne eux, su r Jésus, l ’au teu r e t  le consom m ateur de 
° tre  foi (H ebr., x n ,  1, 2). B ref, la  grâce de l ’Ancien 
estam ent est bien déjà, dans son fond, celle du Nou- 
eau T es tam en t; il n ’y a en tre  elles d ’au tre  différence

que celle q u ’y  m et l ’accom plissem ent de l ’oeuvre ré 
dem ptrice.

1° L a  grâce à l’époque patriarcale. •— Les événem ents 
du  p a rad is  te rre s tre  son t comme le p iv o t de la  religion 
de l ’A ncien T estam en t, le germe d ’où va  so rtir  to u t le 
p lan  du salu t. L ’in fidélité  de l ’hom m e ne v a  pas faire 
cesser la  grâce de D ieu; to u t  au  contra ire , elle v a  en 
accen tuer la  g ra tu ité ;  celui qui, au p arav an t, n ’é ta i t  
pas digne des b ien fa its  d iv ins, en e s t devenu positive
m en t indigne ; d ev an t ce lte  chu te , la  grâce, pour em 
ployer d ’avance l ’expression de la  théologie, sans cesser 
d ’ê tre  élevante, v a  devenir médicinale. Si l ’expulsion du 
p arad is te rre s tre  m arq u e  le term e  d ’une certaine  fam i
l ia r ité  h ab itu e lle  de D ieu avec nos prem iers p a ren ts, 
elle ne m et pas fin à  ses in te rv en tio n s; q u ’il s ’agisse 
d ’encouragem ents au x  enfan ts de D ieu ou d ’avertisse
m ents aux  en fan ts des hom m es, com m e à Caïn après 
son péché (Gen., iv , 1 1 ) ou aux  contem porains de Noé 
(Gen., vi, 7), ces in te rv en tio n s  on t tou jou rs pour p r in 
cipe la  b ienveillance de Dieu e t pour b u t le bonheur 
e t le sa lu t de l ’hom m e. Aussi le régim e re lig ieux  de 
l ’hu m an ité  après le péché nc dev ien t pas un régime de 
nature, m ais dem eure un  régime de faveur et de grâce.

L a sollicitude de D ieu pour le sa lu t de l ’hom m e se 
p résen te  dès lc com m encem ent sous form e d ’alliance 
e t  de promesse. E n tre  les hom m es qui son t égaux, 
l ’alliance est affaire de ju stice  e t source d ’obligations 
réciproques : en tre  D ieu e t l ’hom m e, l ’a lliance e st 
un régime de grâce; to u t y  e s t générosité  accordée, 
de la p a r t  de Dieu, to u t y  e s t faveur reçue, au  bénéfice 
de l ’hom m e. D ieu p ro m et la  fidélité  à son engagem ent, 
m ais il a tte n d  de l'hom m e la  foi en sa p aro le , la  
confiance en ses prom esses e t l ’am oureuse accep ta tion  
de sa souveraineté . Face à  face avec un  D ieu sa in t don t 
il t ie n t  to u t, l ’hom m e, devenu pécheur, n ’a  d ’espoir 
que dans la  g ra tu ite  m iséricorde de Dieu e t il nc p eu t 
se confier en cette  m iséricorde que su r une assurance 
expresse; c ’est cette  assurance que lu i ap p o rte n t les 
in te rv en tio n s divines. E n  conséquence, la  cause du 
sa lu t e s t bien  le m iséricordieux am our de D ieu qui 
accorde to u t à  l ’hom m e g ra tu item en t (Gen., n i, 
15; v m , 2 1 ); du  côté de celui-ci, il n ’e st jam ais ques
tion  de force, n i de m érite  don t il puisse se p révalo ir 
(D eut., v m , 17; I Sam ., i i , 9); le sen tim en t qui lu i est 
p rê té , e st tou jours celui de son ind ign ité  : aussi l ’h u 
m ilité  ap p ara ît-e lle , dès le d ébu t, comm e une des 
carac té ris tiques de la  p ié té  de l ’A ncien T estam en t : 
« Je  suis tro p  p e tit, d it  Jaco b  à D ieu, p o u r to u te s  les 
grâces e t to u te  la  fidélité  d o n t vous avez usé envers 
vo tre  serv iteur, n (Gen., x x x n ,  10.)

Sans d ou te , nous n ’avons guère de déclarations 
a b stra ite s  sur les idées e t les sen tim en ts qui gouvernent 
la  condu ite  des serv iteu rs de D ieu ; la religion des p a 
tria rches nc nous est m on trée  q u ’en actes ; m ais, dès ces 
tem ps reculés, la  v ie des hom m es pieux a pour carac
tè re  d is tin c tif  d’ê tre  une vie de fo i et de grâce qui prend 
ses principes régu la teu rs, non sur la terre , m ais en 
Dieu. Les ju stes  son t les am is de D ieu, ils son t agréables 
à D ieu, ils « m arch en t avec D ieu »; c’est l ’im age favo
rite  des anciens récits b ibliques (Gen., v , 22-24 [H é
n o c h ];  v i, 9 [N o é]; x v i i , 1 [A b rah am ]; x x iv , 40 
[É liéze r]; x l v i i i , 15 [Israë l]). C ette  expression sup

pose sans dou te  une  p a rfa ite  obéissance à Dieu, mais 
elle p résuppose un  confian t abandon , d ’où procède 
cette  p a rfa ite  obéissance (G in ., m , 20 ; iv , 1; vi, 22; 
v u , 5 ; v m , 18 ; x i i , 4 ; x v i i , 23 ; x x i,  1 2 ,1 6 ; x x ii) . E n  
som m e la ju stice  p a tria rca le  n ’é ta it que la m anifes
ta tio n , dans la  vie, d ’un en tie r abandon  ù Dieu, avec 
une confiance inéb ran lab le  cn ses promesses.

C’est à la  lum ière de ces principes q u ’il fau t appré
cier la h a u te  portée  des rares tra its  que nous livrent, 
su r la  v ie supérieure des âm es, ces récits prim itifs, 
to u t  orientés vers le sensible.
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Adam  e t Ève, condam nés p a r  Dieu pour leur fau te , 
ne s’y  o b stin en t p a s ; ils o u v ren t leur âm e à l'accueil 
de ce tte  grâce q u ’ils v ien n en t de perdre . C’est a v an t 
m êm e de q u itte r  le parad is  te rre s tre  q u ’A dam  exprim e 
sa foi e t sa confiance, car telle est (nous l’avons vu 
col. 777) la  p o rtée  de l ’exclam ation  p a r  laquelle il 
donne à son épouse le nom  d ’È ve, c’est-à-dire « m ère 
des v iv an ts  », c’est le gage que la  vie v a  con tinuer sur 
la te rre  (Gen., n i ,  20). È v e  im ite  A dam  dans ses sen ti
m en ts e t dans ses m an ifesta tions ; à la  naissance de son 
prem ier en fan t, Caïn, elle s’écrie : « J ’ai acquis un 
hom m e avec Dieu  », c’est-à-d ire  avec son secours, pa r 
sa grâce (iv , 1). « Ce n ’est pas la n a tu re  qui m ’a donné 
un en fan t, m ais la  grâce divine », lu i fa it dire sa in t 
Je a n  C hrysostom e. C 'est bien le contre-p ied  de l’indé
p endance qui lu i a inspiré la fa ta le  désobéissance. Plus 
ta rd , q u an d  Seth v ien t la  consoler de la m o rt d ’Abel, 
c’est encore vers Dieu que se to u rn e , dans un élan  de 
reconnaissance, son cœ ur de m ère : « Dieu m ’a donné 
une p o sté rité  à la  place d ’A bel que Caïn a tu é . » (Gen., 
iv , 25.)

Le livre de la  Sagesse m et A dam  en tê te  de ceux qui 
« on t é té  sauvés p a r  la  Sagesse » (Sap ., ix , 18). « L a 
Sagesse (c’est-à-d ire  la  grâce) le t ira  de son péché » 
(Sap., x , 2), e st-il d it du  père du genre hum ain  
(cf. E ccli., x l i x , 16). L a tra d itio n  a été  unan im e à en 
conclure le s a lu t é te rnel d ’A dam  et aussi d’È v e  ; T a tien  
e t les encra tites , qu i en d o u ta ien t, on t é té  unan im em ent 
e t sévèrem ent désavoués. Dès l ’origine, sa in t Irénée en 
a  donné les raisons auxquelles on n ’a guère a jo u té  de
p u is; il tien t au sa lu t d ’A dam  comm e à une p a rtie  in té 
g ran te  du  dessein de grâce de D ieu, com m e à une con
d ition  de succès de la rédem ption  de Jésus-C hrist. L a 
v icto ire  du  second A dam  serait bien pâle , si le prem ier 
A dam , chef physique e t m oral de l’h u m an ité , re s ta it à 
jam ais au pouvoir de l’ennem i. C ette  croyance n ’a 
sans dou te  pas été  é tran g ère  à la pop u larité  de la  très 
ancienne légende —  au m oins contem poraine d’Ori- 
gène — d ’après laquelle  A dam  a u ra it é té  enseveli au 
C alvaire; le sang du  C hrist a u ra it  coulé sur le crâne 
desséché de n o tre  p rem ier p ère  lequel a u ra it ainsi, le 
prem ier, bénéficié de la grâce de la rédem ption . C ette 
idée a é té  m ise en œ uvre , non sgns g randeur, ni sans 
justesse , p a r  VÉvangile  (apocryphe) de Nicodème ou 
Descente de Jésus aux enfers (cf. Irénée, Adv. liæres., 
1. I I I ,  c. x x i i i ,  P. G., t .  v u , col. 960; X . Le B achelet, 
a r t. A dam , dans Dict. de théol. catli., t. i, col. 368-386; 
J .-B . F rey , A p o c r y p h e s  d u  N ouv . T e s t . ,  É vangile de 
Nicodème ou Actes de Pilate, dans Supp l. au Dict. de 
la B ible, t. i, col. 486; e t A d a i i  (L ivres apocryphes 
sous son nom J, H istoire de la pénitence d’A dam  et d’Ève, 
ibid., t. i, col. 128.

Caïn e t A bel sont l ’o b je t de la sollicitude pa ternelle  
de Dieu. Tous deux lui offrent des sacrifices, Caïn, qu i 
•est laboureur, p résen te  des p ro d u its  de la  te r re ;  Abel, 
qu i est p a steu r de brebis, des prém ices de ses tro u 
p eaux  e t de leur graisse. D ieu regarde  A bel e t son 
offrande, m ais il ne regarde pas Caïn n i son offrande 
(G en., iv , 2-4). P ourquo i cette  préférence? On p e u t la 
d ev in e r d ’après le te x te  : Caïn offre des fru its  quel
conques, A bel les prém ices de ses tro u p eau x  e t leur 
graisse, c’est-à-d ire les m eilleures p a rtie s ; p a r  là, le 
prem ier m on tre  son cœ ur a tta ch é  à la  te rre , le second, 
son dévouem ent à Dieu. Mais c’est dans les dispositions 
in té rieu res q u ’il fa u t chercher le v ra i principe du dis
cernem ent. « C’est par la foi q u ’Abel offrit à D ieu un  
sacrifice plus excellent que celui de Caïn. » (ITebr., 
x i ,  4.) L ’hostie  d’Abel en elle-m ême est plus pleine, 
m ais la  v ra ie  source de sa supério rité  est dans les 
d ispositions du  cœ ur; elle v ien t de la  foi. C ette  foi lui 
v a u t  d ’ê tre  proclam é ju s te ;  il en reço it le tém oignage 
de Dieu e t c’est p a r  ce tte  foi que, m o rt, il parle  to u 
jours (H ebr., x i ,  4 ; x i i , 24). Sain t Je a n  nous d it, à son

to u r, que si « les œ uvres de Caïn é ta ien t m auvaises, 
celles d ’A bel é ta ien t ju stes  » (I Jo a ., n i ,  12); c’est que 
la  grâce rég n a it dans son âm e; N otre-Seigneur lui- 
m êm e le proclam e en l ’ap p elan t A  bel le Juste  (M atth ., 
x x i i i , 35; L uc., x i ,  51), en en fa isan t m êm e le prem ier 
des m arty rs .

A vec A bel le Ju s te , co n tra s te  Caïn, le m eu rtrie r; 
celui-ci ferm e son âm e à la  sagesse (Sap., x , 3) et, 
com m e av a it fa it È v e , il l’ouvre à l ’influence du m alin :
« Il é ta it  du m alin  » (I Jo a ., m , 12), « ses œ uvres é ta ien t 
m auvaises » (I Jo a ., m ,  12); ses sacrifices procédaien t 
de m auvaises d ispositions. L a  ten ta tio n  le g u e tte ; « le 
péché couché à sa p o rte  » (Gen., iv , 7) fa it songer au 
serp en t te n ta te u r . Caïn p e u t trio m p h er de ce tte  te n 
ta tio n , m ais il ne le fa it p a s ; p lus endurci q u ’A dam , 
une fois son crim e com m is, il v o u d ra it le cacher. Dieu 
lui m o n tre  sa longan im ité , il le rassure  dans son déses
poir e t le m arq u e  con tre  la  vendetta, pour lu i laisser le 
tem p s de se re p en tir  (Gen., iv , 7-15). Il ne  sem ble pas 
en avo ir p ro fité ; le t r a i t  du  liv re  de la Sagesse est peu 
ra ssu ra n t su r son so rt é te rn el : « Il p é r it avec (auvand)- 
Xcro) ses colères fratricides. » (Sap., x , 3.) Caïn, en 
tu a n t  son frère, se tu e  lu i-m êm e; en en lev an t à  son 
frère la  vie du  corps, il s’enlève la v ie de l ’âm e (Philon, 
Quod det. pot. insid., 14).

Le douloureux  épisode d ’A bel e t de Caïn m arq u e  la 
division du  genre h u m ain  en deux catégories. « La 
voie de Caïn » (Ju d ., 11) est ouverte . C ette  voie est 
celle de la  race  des enfants des hommes; elle v a  nous 
m o n tre r  les progrès de la  civilisation  e t des a rts , m ais 
aussi la  décadence de la m orale  e t de la  religion e t le 
développem ent des plus grossières passions : Lam ech, 
avec sa lux u re  (polygam ie) e t sa c ru au té , sem ble pire 
que Caïn. C ette  race  p a ra ît  se ferm er à  la grâce de 
D ieu (Gen., iv , 17-24).

P o u r co n stitu e r la  fam ille des enfants de D ieu, Seth 
est donné à A dam  et È v e , en rem placem en t d ’Abel : 
c’est lui qu i sera l ’an cê tre  de la  race th éo c ra tiq u e  e t du 
re je to n  p rom is; c’est dans sa descendance que v a  cou
ler abo n d am m en t le flo t de la  grâce (Gen., iv , 25). 
A vec E nos, fils de Seth, « on com m ence à  invoquer le 
nom  de Y ahw eh » (Gen., iv , 26). C ette  inaugura tion  
ne sa u ra it ê tre  la  naissance du culte , il ex is ta it déjà 
avec les sacrifices de Caïn e t d ’A bel; ce ne  p eu t être 
q u ’une form e nouvelle  de prière, fru it de la  grâce.

E n tre  les descendan ts de Seth ju sq u ’à Noé, nu l n ’a 
laissé un  p lus v if souvenir q u ’ Hénoch. L e réc it de la 
Genèse (v, 21-24) n o te  su r lui deux tra i ts ,  un su r sa 
vie, l ’au tre  sur sa fin, lesquels devaien t avoir, tous 
deux, un  lo in ta in  re ten tissem en t (Eccli., x l i v , 16; 
x l i x , 14; H eb r., x i, 5 ; Ju d .,  14). Le p rem ier t r a i t  est 
ainsi exprim é : « Il m arch a  avec D ieu. » (Gen., v , 22, 
24.) C’est donc à H énoch q u ’est appliquée, la  prem ière 
fois, l’expression qui d ev ait passer en form ule consa
crée p o u r les p a tria rch es. L a  m étap h o re  est très  claire; 
elle sem ble ê tre  dans p resque to u te s  les langues. 
D ’ailleurs la trad u c tio n  grecque a supprim é l’im age : 
« Il f u t  agréable à D ieu. » D ans l ’éloge des Pères, 
H énoch ouvre l ’énum ération  (Eccli., x l i v , 16) e t re p a 
ra ît  à la  fin ( x l i x ,  14). L a  p rem ière  fois ( x l i v , 16), 
p e n d an t que le te x te  grec n ’a que la form ule sans 
im age, le te x te  hébreu  ré u n it les deux form ules, celle 
du grec : « il fu t tro u v é  p a rfa it » e t celle de l’hébreu 
« il m arch a  avec D ieu ». L ’ép ître  aux  H ébreux  (x i, 5), 
re p ren an t le thèm e, insiste  su r les dispositions d ’H é
noch e t donne un v if relief à  la grâce qu i l’anim ait. 
A près avoir, selon le ry th m e  de son énum ération , 
a ttr ib u é  à la  foi d ’ITénoch le privilège de son m ysté
rieux  tran s fe r t, l ’écrivain  sacré rev ien t sur les dispo
sitions du sa in t p a tr ia rc h e ; a v a n t ce tran s fe rt, il avait 
reçu  le tém oignage « d ’avo ir é té  agréable  à Dieu » 
(c’est le m o t des L X X ). C’est donc la  grâce d’Hénoch, 
o b je t de la  com plaisance de D ieu, qu i a tt ire  sous la
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plum e de l ’au teu r inspiré, au su je t de la  foi, de son 
efficacité e t de son ob jet, des déclara tions dogm atiques 
si précieuses pour la théologie (H ebr., x i, 6).

E ccli., x l i v ,  16, a jo u te  q u ’H énoch fu t un  exem ple 
de pénitence (le te x te  héb reu  p o rte  « de connaissance ») 
pour les générations. Ju d ., 14, en fa it un prophète qui 
s ’est élevé avec véhém ence contre l’im piété  de ses 
contem porains. Ces tra its  se son t a joutés aux  autres 
pour être  longuem ent développés chez les apocryphes : 
Hénoch est le ty p e  du p réd ica teu r de la  pénitence, 
mais aussi le rév é la teu r des secrets de l’avenir, le 
dépositaire  de la connaissance du  ciel e t de la  te rre  
(cf. J.-B . F rey , A p o c r y p h e s  d e  l ’a n c . t e s t . ,  Livre  
d ’Hénoch, dans Supp l. au Dict. de la B ible, t. i, col. 357- 
471. Q uant au deuxièm e t ra i t ,  la  fin du p a tria rch e , la 
realité  est encore plus m ystérieuse  e t le tex te  n ’a pas 
subi m oins de v icissitudes. Gen., v, 22, p o rte  : « E t  lui 
Ue [fu t] p lus, car D ieu 1’ [a v a it]  pris. » L a  version 
alexandrine, m a jo ran t chacune des deux expressions, 
Iradu it : « Il ne fu t plus tro u v é , car D ieu l ’av a it tra n s 
féré. » E ccli., x l i x , 14 : « Il a été  enlevé de cette  terre . » 
L ’est encore l’ép ître  aux  H ébreux  qui précise : ce 
Iransfert a eu lieu pour q u ’H énoch ne v ît p o in t la morL 
et ce privilège est dû à sa foi e t à son é ta t  de com plai
sance aux regards de D ieu, riche épanouissem ent de 
grâce qui n ’est p eu t-ê tre  pas a u tre  chose q u ’une péné
tra n te  trad u c tio n  de ce que co n ten ait la  form ule : 
• m archer avec D ieu » (Gen., v , 22, 24).

Ce m agnifique éloge d’H énoch, à peu près isolé par- 
rdi les descendan ts de Seth , laisserait-il en tendre  que, 
même chez les en fan ts de D ieu, le co u ran t de la  grâce 
s é ta it sinon ta ri, du m oins ra len ti?  Car nous appro
chons de l’époque du  déluge où « to u te  chair avait 
corrom pu sa voie » (Gen., v i, 12). Ainsi com prendrait- 
011 m ieux q u ’H énoch a it é té  un  m odèle et un prédi
cateur de pén itence  con tre  la  c o rru p tio n  de ses contem 
porains (Eccli., x l i v , 16).

Noé rep résen te  une phase  im p o rtan te  dans l ’histo ire 
de la grâce divine. Son nom  est accueilli comm e un 
sym bole e t un  présage de g râce; il ap p o rte ra  le repos 
°d  le soulagem ent; sa  naissance est saluée p a r son 

cre L am eeh avec le p ressen tim en t que sera relevée 
a m alédiction qui pèse su r la te rre  (Gen., v , 29). L a 

sentence d iv ine du p arad is te rre stre , on le vo it, flotte 
°Ujours d e v an t les regards, avec sa condam nation , 

mais aussi avec sa prom esse; on com pte su r Noé pour 
comm encer à réaliser les espérances fondées sur le 
'image de la  fem m e (Gen., m ,  15).

E n  fa it, la  grâce divine éclate  dans to u te  la  carrière 
e N oé; D ieu le com ble de ses faveurs (Gen., v i, 8, 

’ V ln , 1, 21 ; ix , 8); Noé y  répond p a r  une pa rfa ite  
U)rrespondance; to u te  sa conduite  e st inspirée p a r  la 
confiance en  Dieu e t  en  ses prom esses (v i, 9, 22; vu , 

’ etc.). L a  présence de la  grâce dans son âm e est 
exprim ée de to u te s  les façons : des p o in ts les plus 
opposés de la  B ible, les tém oignages convergent pour 
oririer, au to u r de son fro n t, l ’auréole de la  ju stice  : il 

m t u n  hom m e « ju s te  e t in tèg re  » p arm i ses contem 
porains (Gen., v i, 9); D ieu le vo it « ju s te  d e v an t lui » 

m n., v ii, i ) ;  p  est  tro u v é  « p a rfa it e t  ju s te  » (Eccli., 
e ^ IV’ t7 ) ;  il a  la  « sagesse » (Sap., x , A); il a  la  « foi » 
( la “ ju s t ic e »  (H ebr., x i, 7). Comme H énoch, il 
1 m arche avec D ieu » (« il est agréable à  Dieu », 
(q  ’ L en ., v i, 9). « Il a tro u v é  grâce d ev an t Dieu » 

en -> v i, 8); c’e st à lu i le p rem ier qu ’e st appliquée 
0 te  expression si fam ilière à  tous les L ivres saints. 

Cette richesse de grâce qui rem p lit to u te  sa vie se 
n centre  au to u r de l ’événem ent p rov iden tiel de sa 
rrière, le déluge; si Dieu le choisit, c’e s t q u ’« il l ’a  vu 

l^ste devant lu i au m ilieu de sa génération»(G en., v ii, 1); 
est parce  q u ’« il a  é té  tro u v é  parfa it et juste, q u ’au 

emps de la colère, il fu t la rançon (de l ’hum anité) 
celi., x l iv ,  17). Sa ju stice  en  a fa it, avec D aniel e t

Jo b , l ’idéal des in tercesseurs (Ez., x iv , 14, 20). D ans 
l ’accom plissem ent de sa m ission, il se laisse guider pa r 
la  « sagesse » (Sap., x , 4); il accueille les inspirations 
de la  fo i; d iv inem ent inform é de ce q u ’on ne vo it pas 
encore, il cro it à l ’avertissem en t d iv in ; avec révérence, 
il c o n stru it l’arche pour le sa lu t de sa m aison; sa 
conduite  condam ne le m onde (H ebr., x i ,  7), car ses 
con tem porains re s ten t incrédules e t poussent à bou t 
la  patience de D ieu d u ra n t la  construction  de l ’arche 
(I P e tr .,  m , 20), si bien que l’expression « les jours de 
Noé », dem eure synonym e d’un tem ps d ’incrédulité  
e t d ’im prévoyance (M atth ., x x iv , 37; L uc., x v i i , 26; 
1 P e tr .,  m , 20). P a r  cette  docilité à croire à la parole de 
D ieu e t à exécu ter ses ordres, le sa in t p a tr ia rch e  est, 
auprès de ses contem porains incrédules, le « h é rau t de 
la  ju stice  » ( I I  P e tr .,  ii, 5). P a r  le sa lu t qu i lui est 
octroyé, il m érite  d ’ê tre  l ’« hé ritie r de cette  ju stice  » 
e t d ’en tre r  en possession de cet héritage  (H ebr., x i, 7). 
Or cette  ju stice  q u ’il prêche à ses contem porains, 
ce tte  ju stic e  q u ’il reçoit en héritage , c’est bien  la 
grâce de Dieu  qui p rocure  le sa lu t des hom m es; les 
au teu rs du  N ouveau T estam en t (H ebr., x i, 7 ; I I  P e tr ., 
ii, 5) m e tte n t la ju stice  de Noé sur le m êm e ran g  que 
celle q u ’ils an n oncen t eux-m êm es; elle est aussi « pa r 
la foi » (H ebr., x i, 7).

L ’événem ent justifie  la  foi de N oé; le flot du  déluge 
eng lou tit tous ceux qui n ’av a ien t pas voulu  écouter 
le sa in t p a triarch e  (I P e tr ., m , 20); pour lui, il fu t le 
« reste  laissé à  la te rre  » (Eccli., x l i v , 17); « la  sagesse 
le sauva, d irigean t le juste  su r un  bois sans v a leu r » 
(Sap., x , 4 ; cf. I I  P e tr .,  ii, 5). Au m ilieu de la  ca tas
tro p h e , D ieu ne perd  pas de vue son dessein de grâce 
e t de sa lu t; cette  p e rte  du genre hum ain  est la  régé
n ération  du m onde. L ’eau du déluge rappelle  à saint 
Pierre l ’eau régénératrice  du b ap têm e; l ’eau du déluge 
eng lou tit to u te  l ’h u m an ité  im pure  e t ne laisse su b 
sister q u ’un p e ti t  groupe d ’hom m es ju stes , d ’où va 
so rtir l ’h u m an ité  nouvelle ; ainsi l ’eau du bap têm e 
eng lou tit les im pu re tés  de l'hom m e pécheur e t fa it 
ém erger la nouvelle c réa tu re  (I P e tr ., i i i , 21).

Q uand Noé, avec sa fam ille, so rt de l ’arclie pour 
p rendre  possession du  m onde renouvelé, son prem ier 
acte  est d 'offrir â Y ahw eh un  sacrifice (G en., v m , 20). 
Sans doute, c’est d ’abord  un  sacrifice d ’action  de 
grâces pour la  p réserva tion  ob tenue. Il n ’est pas ques
tion  d ’exp ia tion  de péchés comm is : Noé est to u jo u rs  
proclam é ju ste . C ependant le sacrifice sem ble dépasser 
la  sim ple action  de grâces, com m e le laisse en tendre  la 
réponse de Dieu (Gen., v m , 21), q uand  Noé se p résen te  
d ev an t lu i avec ses offrandes, après le spectacle q u ’il 
a  eu de la  rigueur de la ju stice  divine, on d ira it q u ’il 
dem ande grâce pour l ’aven ir (Gen., v i i i , 20). « Y ah 
weh sen tit une odeur agréable » (v m , 21); ce tte  im age 
énergique nous d it q u 'il agrée ce sacrifice de l’h u m a
n ité , représentée d e v an t lui p a r un  ju s te  : il est d is
posé à accorder la  faveur dem andée e t à fa ire  grâce.

E n  fa it, sa prem ière réponse est pour donner l ’assu
rance q u ’tt il ne m au d ira  p lus la  te rre  à cause de 
l ’hom m e » (Gen., v m , 21), c’est la réponse au  souhait 
de Lam ech au  m om ent de la  naissance  de son fils 
(Gen., v, 29). C ette  prom esse de D ieu g a ra n tit  l ’h u m a
n ité  contre un  nouveau  déluge ; la  fix ité  de Tordre 
n a tu re l en est la  co n d ition ; l ’arc-en-ciel en est le ga
ra n t (Gen., v i i i , 22; ix , 11-17). Car c’est su r cet 
ordre de la  création  que va  s’ériger Tordre du salul ; 
en fa it, les p rophètes donneron t la  fixité des lois de la 
n a tu re  com m e le gage de la fidélité de Dieu â ses 
prom esses e t à  son gracieux dessein de sa lu t (Is., l i v , 

9; Je r .,  x x x m , 20-25; P s., l x x x i x , 37-38).
Mais la p rincipale  réponse de Y ahw eh à Noé, c’est 

l ’alliance q u ’il co n trac te  avec lu i (Gen., ix , 9-17). Ce 
n ’est q u ’im p ro p rem en t q u ’on p e u t appeler alliance le 
p ac te  avec A dam  qui n ’est que l ’épreuve du paradis
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te rre s tre  (Os., v i ,  7 ; cf. G en., i i , 17; n i ,  3). C’est donc 
la  p rem ière  a lliance p ro p rem en t d ite , avec son carac
tè re  trè s  m arq u é  de régime de grâce (col. 760). D ieu 
a p p o rte  quelques m odifications à  la  d o m in a tio n  de 
l ’hom m e su r les créa tures in férieures; à  l’origine, les 
v ég é tau x  lu i o n t é té  assignés p o u r n o u rr itu re  : D ieu 
y  a jo u te  les an im aux , m ais avec  des restric tio n s qui 
p ré p a re n t de loin les observances m osa ïques; p a r 
co n tre , la  vie de l ’hom m e e s t p ro tégée, parce  que 
l ’hom m e reste , m êm e dans l’é ta t  de péché, l ’« im age 
de D ieu » (G en., ix ,  6).

L ’h isto ire  des fils d ’A dam  se renouvelle  avec les fils 
de Noé, ils p re n n en t une  o r ien ta tio n  religieuse diffé
re n te ; les uns re s ten t fidèles à  la  grâce de D ieu , les 
a u tres  s’y  so u stra ien t. D ans un  épisode d o n t le récit 
sacré souligne la  g rande  p o rtée  (Gen., ix ,  20), Cham 
se sépare  de ses frères, Sem e t J a p h e t,  m an q u e  de 
resp ec t à son p ère  e t a tt ire  ainsi, su r  lu i e t  son fils 
C hanaan , la m aléd ic tion  du  p a tr ia rc h e  (Gen., ix ,  25). 
L ’oracle de  N oé t r a d u i t  la  nouvelle  form e que prend  
le dessein de grâce de D ieu  dans l’h u m an ité  restau rée  
p a r  le déluge : la race de Sem est désignée com m e dépo
sita ire  de la  révélation  de D ieu e t de ses grâces de 
choix; J a p h e t  a u ra  p a r t  aux  bénéd ictions de son frère 
a în é ; Cham  e t C hanaan  se ro n t leurs esclaves (Gen., 
ix , 26-27). A insi est fixé le cours de la  religion e t de la 
grâce : les d escendan ts de Sem seron t les en fan ts  de 
D ieu, ceux de C ham , les en fan ts  des hom m es. L ’em 
pire te r re s tre  qu i s ’é ta b lit  en in im itié  avec D ieu, p ro
cède des C ham ites (G en., x , 8); il a son siège à B ab y 
lone; c’est là que com m ence, à p ro p rem en t parle r, le 
c o n tra s te  e n tre  le royaum e de D ieu e t le royaum e du 
m o n d e; il se re tro u v e  à  tra v e rs  to u te  la B ible e t, ju s
q u ’à la  fin, B aby lone  re s te  le sym bole de la puissance 
hostile  à D ieu (I P e tr .,  v , 13; A poc., x iv , 8 ; x v i, 19; 
x v i i ,  5 ;  x v m , 2, 10, 21). Ce q u ’a v a it  com m encé l ’ind i
gnité  de Cham  est achevé p a r  la  scène de la  to u r  de 
B ab el (Gen., x i ,  1-9); l ’un ité  de la  race  h um aine  se 
brise en de nom breux  peuples e t en de m ultip les 
langues. P o u r les païens, c’est la  d iversité  des peuples 
qui est à l ’origine, la  fra te rn ité  universelle  leu r p a ra ît 
m onstrueuse, chaque n a tio n  se fa it gloire d ’ê tre  au to ch 
ton e . Israë l, au  co n tra ire , garde, dans sa lis te  des 
peuples (G en., x ) le souvenir de leu r com m une origine 
(A ct., x v i i,  26) et, dans ses oracles (Gen., x n ,  3 ; x v m ,
18), l ’assurance de voir, dans l’aven ir, c e tte  u n ité  se 
ré ta b lir  sous la bénéd iction  de D ieu e t le souffle de sa 
grâce.

2° L a  grâce sous la promesse : Abraham . —  D ans le 
d érou lem en t du  p lan  d iv in  du  sa lu t e t dans l’h isto ire  
de la  grâce, A b rah am  est le p lus g ran d  nom  en tre  
A dam  e t le C hrist ; il l 'em p o rte  su r N oé qu i l ’a précédé, 
comm e aussi sur Moïse qui le su ivra , à p lus fo rte  raison 
sur D av id  e t Salom on. A b rah am  est le v ra i père du 
peuple ju if ; il rep résen te  le com m encem ent de la  re li
gion d ’Israë l e t de ce que nous appelons l ’A ncien 
T estam en t.

A b rah am  m arq u e  une  com plète reprise  du dessein 
de D ieu ; en tre  lu i e t N oé, il y  a so lu tion  de continuité . 
D ev an t la co rrup tion  du  genre hum ain , D ieu av a it, une 
prem ière fois, rem is la  m ain  à son œ u v re ; après avoir, 
p a r le déluge, purifié  le m onde d ’une hum an ité  p erver
tie , il a v a it fa it a lliance avec Noé e t sa fam ille. Mais 
la  corrup tion  n ’av a it pas ta rd é  à re p a ra ître  e t l ’ido
lâ trie  à  en v ah ir to u te  la  te rre . Or D ieu s’est in te rd it 
un  nouveau  déluge. Il se co n ten tera  de choisir un 
hom m e, c’est A b rah am ; il le p ren d  dans la  descen
dance de Sem qui, en tre  les fils de Noé, é ta it  déposi
ta ire  de la  prom esse; il l ’a rrache à son m ilieu pour le 
conduire  dans une te rre  nouvelle , car les ancêtres 
d ’A b rah am  é ta ien t idolâtres, ils « se rv aien t d ’au tres 
d ieux » (Jos., x x iv , 2). De fa it, A b rah am  n ’appellera 
jam ais Y ahw eh le D ieu de ses ancêtres.

A u con tra ire , après A braham , il n ’y  au ra  plus de 
ru p tu re  de ce genre; to u te s  les générations su ivantes 
se réclam eron t de lui, m êm e les plus éloignées, m êm e 
celles qu i ap p artien n en t aux phases suprêm es du plan 
d ivin ; pour Isaac, fils d ’A braham  e t pour E liézer, son 
serv iteur, Y ahw eh est « le Dieu d ’A braham  » (Gen., 
x x iv , 12; x x v i, 24); p o u r Jaco b , il est « le  Dieu 
d ’A b rah am  » e t « la  te rre u r  d ’Isaac » (c’est-à-dirc 
l ’ob je t de sa  c ra in te  révérentielle) (Gen., x x x i , 42). 
D ans la  su ite , à jam ais , p o u r les Ju ifs, puis pour les 
chrétiens, il dem eure « le D ieu d ’A braham , d ’Isaac 
e t de Jaco b  » (E x ., ii, 24 ; i i i , 6, 15, 16; L ev., x x v i, 
42; I R eg ., x i i i , 23; x v m , 36; I Chron., x x ix ,  18; 
I I  C hron., x x x , 6; J e r .,  x x x i i i , 26; Ps., x l v i i , 10; 
M a tth ., v m , 11; x x i i , 32; L uc., x i i i , 28). L 'alliance 
m osaïque, ainsi que nous le dirons, se référera  sans 
cesse à  l ’alliance co n tractée  p a r  D ieu avec A braham  
et ses descendan ts (E x ., i i , 24; m , 6, 15, 16; v i, 5; 
D eu t., iv , 31; v i, 10, 18, 23 ; v m ,  18; ix , 5 ; x x ix , 
12, etc.). Les livres h isto riques e t p rophétiques rappel
le ro n t sans cesse le souven ir d ’A braham , pour y 
ra tta c h e r , les p rem iers, les grandes da tes de l’histo ire 
d ’Israë l (Jos., x x iv , 3 ; II  R eg., x m , 23; I Chron., 
x v i, 16; x x ix ,  18; I I  C hron., x x ,  7; x x x , 6; N eh ., ix ,
7 ); les seconds, les grandes leçons à donner au peuple 
coupable (Is., x x ix ,  22 ; x l i , 8; l i , 2 ; Je r., x x x i i i , 26; 
B a r., il, 34 ; E z ., x x x i i i , 24; D an ., m , 35; Mich., v u , 
20; M al., n ,  15). Les deux grands raccourcis h is to 
riques des livres sap ien tiaux , l ’éloge des Pères du fils 
de Sirach e t la  rev u e  des victoires de la sagesse, dans 
l’écrit de ce nom , don n en t un  ran g  d 'h onneur à 
A b rah am  et à scs descendan ts (Eccli., x l i v , 19-21 
[A b rah am ]; 22 [Isaac ]; 23 f Jaco b ]; Sap., x , 5 [A bra
h a m ] ;  6-9 [L o th ] ;  10-12 [Ja co b ]; 13-14 [Joseph]).

D ans le N ouveau  T estam en t, la  pensée d ’A braham  
occupe une te lle  place, non seulem ent dans le cœur, 
m ais encore dans l ’esp rit de ses descendants, que son 
cas est sans cesse en cause dans les conflits de doctrine, 
en tre  le P récu rseu r e t les Ju ifs  (M atth ., m , 9 ; Luc., 
i i i , 8), en tre  Jésus-C hris t e t les pharisiens (Joa-, v in , 
33-58), en tre  sa in t É tienne  e t ses accusateurs (Act., 
v u ,  2-8), en tre  sa in t P au l e t les ju d a ïsan ts  (R om ., iv ; 
G ai., i i i ) ,  e n tre  l ’au te u r  de l’ép ître  au x  H ébreux  e t 
ses correspondants, les judéo-chrétiens de Jérusalem  
(H eb r., i i ,  16; v i, 13; v u , 1-9; x i,  8-19), en tre  sa in t 
Jacq u es e t les hérétiques qui d é n a tu ren t la doctrine  
de sa in t P a u l (Ja c ., n , 21, 23). Le rô le d’A braham , 
qu i est à la base de la  théologie de l’A ncien T estam en t, 
garde une  place im p o rtan te  aux  origines de la théolo
gie m êm e du N ouveau  T estam en t. B ien m ieux, au jou r
d ’hu i encore, le nom  d ’A braham  est revendiqué avec 
h o n n eu r p a r to u te s  les religions m onothéistes : le ju 
daïsm e, le christianism e e t l ’islam ism e.

T o u te  l ’h isto ire  d’A braham  m et en relief la grâce 
de D ieu;  m ais les m anifestations de cette  grâce se 
g roupent d ’elles-mêmes au to u r des tro is  poin ts sui
v a n ts  : la vocation d’Abraham , la réponse d’Abraham  
à la vocation divine  e t la m ission d’Abraham  avec le 
régime de la promesse q u ’elle inaugure.

1. L a  vocation d ’Abraham  (cf. L. P iro t, A b r a h a m .
I I I .  Vocation d’Abraham , dans Supp l. au Dict. de la 
Bible, 1 .1, col. 16). —  L a grâce éclate, dès l ’abord , dans 
le choix (élection) que D ieu fa it d’A braham  et dans 
l ’appel (vocation) q u ’il lu i adresse; ce choix e t cet 
appel, avec l’alliance q u ’ils in au g u ren t e t les prom esses 
q u ’ils co m p orten t, c o n stitu en t la  célèbre » élection » 
(èxko-ft), A ct., ix , 15; R om ., ix , 11; I Thess., i, 4; 
I I  P e tr ., i, 10) qui est au p o in t de d é p art de la  mission 
religieuse du peuple d ’Israël e t que sa in t P au l appelle 
une « élection de grâce » (R om ., x i, 5 ; cf. x i ,  7, 28).

C ette  élection, en effet, v ien t bien du libre choix de 
D ieu ; le réc it de la Genèse, dans les prem ières m ani
festa tio n s, m et sans cesse en a v an t l ’in itia tiv e  de Dieu



789 G R A C E ,  V O C A T I O N  E T  É L E C T I O N  D ’A B R A H A M 790

( x i i ,  1, 7 ; x m , 14; x v , 1 ,4 , 7 ; x v i i ,  1 ; x v m ;  x x i ,  12; 
x x i i ,  16). Q uand cette  é lection est rappelée  ré tro s
pectivem ent, c ’est to u jo u rs  à D ieu q u ’elle est a tt r i 
buée : « C’est m oi qu i l’ai choisi » (Gen., x v m , 19), d it 
Dieu lui-m êm e, en p a r la n t d ’A braham . « C 'est vous 
qui avez choisi A b rah am  », d isen t à Dieu les lévites 
(Neh., ix , 7, 8). « L a  sagesse a connu le juste  » (Abra- 
bam), c ’est-à-d ire  en a  fa it  le d iscernem ent (Sap., 
x > 5). A ucun m o tif de ce choix n ’est donné du  côté 
des hom m es, ni chez A b rah am  lui-m êm e, ni chez ses 
ancêtres; ils servaien t d ’au tres dieux (Jos., x x iv , 2). 
Le seul m o tif invoqué, il est en D ieu, dans son am our, 
dans sa préférence g ra tu ite ;  c’est parce  q u ’il a  aimé 
A braham  et ses descendants q u ’il a choisi leu r race 
(D eut., iv , 37; v i i ,  8; cf. Os., x i, 1; Is., i, 2 ; v , 1). 
C’est au cours des péripéties de l ’alliance m osaïque 
qu est le p lus vo lon tiers rappelé  cet am our de Dieu, 
source de la  p réd estin a tio n  d ’Israël, m ais les p ro 
phètes eux-m êm es sav en t rem ém orer le libre e t m isé
ricordieux choix que D ieu a fa it d ’A braham , comme 
Sage de leu r confiance que D ieu n ’oubliera pas ni 
h abandonnera pas les héritiers des prom esses a ttachées 
a ce choix : « Considérez A braham  v o tre  père e t Sara 
qui vous a  enfan tés, car je  l ’appelai q u an d  il é ta it 

et je l ’ai béni e t m u ltip lié . » (Is., 1 1 , 2.) « A braham  
e tait seul e t il a  eu en p a rtag e  le p ay s; nous, nous 
s°m mes nom breux . » (E z., x x x i i ï , 24.) A braham  é ta it 

: ce tte  expression, qui nous p a ra ît  étrange, m et 
len en relief, chez l ’ancêtre  des Ju ifs, l’absence de 
°u t m érite  e t de to u t  t i t r e ;  il n ’a rien  ap p o rté  avec 
UÇ il a to u t  reçu  de la  grâce. E t  p o u rta n t son rôle a 

c si ém inent que, pour les m êm es prophètes, il est 
unique (M al., n , 15), c’est-à-d ire, celui qui a  été  
onoré du choix de D ieu e t gratifié  de ses com m u

t a t i o n s .
L a g ra tu ité  de l ’é lection d ’A braham  se prolonge 

te 'nS\SeS descendan ts : « P a rc e  que Y ahw eh a aim é 
!yS L^res> il a  choisi leu r p o sté rité  après eux. » (D eut., 

> J7.) A insi l ’A ncien T es tam en t nous en inform e; le 
uveau T estam en t, avec sa in t P au l, l ’érige en doc- 

r ln e ’ Pour les générations sur lesquelles la B ible nous 
soigne, nous voyons, à chaque succession, le libre 

ce ^  ®*eu in te rv en ir  « afin q u ’il apparaisse  que 
. f ssein de D ieu ne dépend pas des œ uvres, m ais de 
m qui appelle » (R om ., ix , 11).

I ° ^ r  succéder à  A b rah am , l ’élu de D ieu n ’est pas 
*e fils selon la  chair, né  selon les lois de la 

‘ ure (Gen., x v i), m ais Isaac , le fils de la  prom esse e t 
c j  m iracle (G en., x v , 4 ;  x v i i , 2 1 ;  x v m , 10; x x i, 12; 
à i,XXVI’ “L b). Si le choix est confirm é en Isaac, c 'es t 
p a ‘lUs® de son père A braham  (E ccli., x l i v , 22). Saint 
du f ^ re ’ cas concre t, l ’explication  doctrinale  et, 
de Particulier, la  règle générale : « l ’ous ceux qui 
p cend en t d ’Israël, ne  son t pas Israël e t ce n ’est pas 
t  ce q u ’ils so n t la  po sté rité  d ’A braham  qu ’ils sont 

s (ses) en fan ts... Ce ne so n t pas les enfan ts de la 
enf lr (' U' son t les en fan ts  de D ieu, m ais ce so n t les 
„  * ts  de la  prom esse qui so n t com ptés comme 
Postérité. » (R om ., ix , 6, 8.)
la a P'^ucration su ivan te , nouvelle in te rv en tio n  de 
fils^ 6 ° U ĉ u ' 'b r e  dessein de D ieu : en tre  les deux 
j  iunreaux d ’Isaac  e t de R ébecca, c’est le cadet 
t ejC que Dieu a choisi, de préférence à l ’aîné E saü ;

le v ra i sens de l’oracle de M alachie : « J ’ai aim é 
de T Ct haï Esaü ” G» 3)- D ieu fit reposer, su r la tê te  
le n acob’ la bénédiction  d ’A braham  e t d ’Isaac, a jou te  
Val Cl° Sirach (E ccli., x l i v ,  23). C ette  préférence de 
à j "veh pour Jaco b  s’é ta it  m anifestée p a r la réponse 
le n ,COnSUltation de R ébecca : « Le plus g rand  servira 

Plus p e tit. » (Gen., x x v , 23.) Sain t P au l, c ita n t les 
celm ? rac' es b ib liques, celui de la  Genèse (x x v , 23) et 
coi t ■ Malachie (i, 3), donne la raison du  choix divin, 

u tra ire  aux  règles hum aines; Dieu l ’a ainsi voulu

«alors que les en fan ts n ’é ta ien t pas encore nés c t 
n ’ava ien t rien fa it, n i bien, n i m al, afin que le libre 
dessein de D ieu dem eure, n e  dép en d an t pas des 
œ uvres, m ais de celui qui appelle » (R om ., ix , 11-12). 
Le récit de la Genèse indique p a r quels m oyens cette  
solution a  é té  ob tenue  : p a r  la ruse  de Rébecca, l ’insti
gatrice, e t p a r  la  com plicité de Jacob , le bénéficiaire 
(Gen., x x v ii) ;  le dessein de D ieu est donc bien réalisé; 
si c’est p a r la  fau te  des agents hum ains, ce tte  fau te  
n ’est pas pour cela excusée n i exem ptée de l ’expiation  
convenable; le long e t pénible exil de Jaco b  en Méso
po tam ie  fu t une exp iation  to u t  à la  fois pour lu i e t 
pour sa m ère. L ’ép ître  aux H ébreux  com plète le récit 
de la  Genèse; celui-ci av a it insisté  su r le rôle de 
R ébecca e t de Ja c o b ; celle-là m o n tre  com m ent Isaac 
fu t l ’in stru m en t de la P rov idence pour la su b stitu tio n  
de Jaco b  à E saü ; s’il b én it les deux frères : Jacob , de 
la bénédiction principale e t E saü , d ’une bénédiction 
secondaire, il le fit « p a r  la foi en vue des choses à  
ven ir » (x i, 20), c’est-à-d ire, à  son insu, il réalisa  le 
dessein de Dieu.

C’est encore le libre choix de la grâce qui, à trav e rs  
les défaillances des hom m es, règle la m arche du  dessein 
de D ieu, à la génération  su ivan te , celle des douze p a 
tria rch es, fils de Jaco b  : c’est D ieu qui, se se rv an t de la  
jalousie de ses frères, dirige Joseph  vers l ’É g y p te  où, 
d ’abord  hum ilié, puis exalté, il sera l ’in s tru m en t p ro 
viden tiel du  sa lu t de son peuple, « le p rince de ses 
frères, le soutien  de sa n a tio n  » (Eccli., x l i x , 15). 
Jo sep h  lui-m êm e, d ev an t ses frères, dégage les vues 
de la  Prov idence : « C’est p o u r vous sauver la vie que 
D ieu m ’a envoyé d ev an t vous... Ce n ’est pas vous 
qui m ’avez envoyé ici, m ais c’est D ieu... » (Gen., x l v , 

5, 8.) « Vous aviez dans la pensée de m e faire du m al, 
m ais D ieu a v a it dans la  sienne d ’en faire so rtir  un 
b ien ... afin de conserver la vie à un  peuple nom breux  » 
(Gen., I,, 20). L e rôle sauveur de Joseph  lu i v a lu t, pour 
ses deux fils, le d ro it d ’aînesse e t une double p a r t  
(I C hron., v , 1, 2), non sans que Jacob  m o u ran t, ins
tru m e n t inconscient du  lib re  dessein de D ieu qui se 
p oursu it, a it su bstitué , dans la préém inence, le cadet 
E p h ra ïm  à l ’aîné M anassé (Gen., x l v i i i ,  1-20). Les 
aînés des fils de Jaco b , R ub en  (Gen., x l i x , 3-4), 
Siméon e t L évi ( x l i x , 5-7), p o u r des fau tes p a r ticu 
lières, so n t dépossédés de leur p ré rogative ; m ais, dès 
lors, c’est au quatrièm e, Ju d a , que la libre grâce de 
Dieu  réserve la p rérogative  suprêm e; c’est lui qui don
n e ra  « le chef » a tte n d u  (Gen., x l i x , 8-12; I  Chron., 
v , 2).

2. L a  répo7ise d’Abraham  à l’élection divine. —  L a 
grâce n ’y  est pas m oins m arquée que dans l’appel lui- 
m êm e; sous l’action  de c e tte  grâce, A braham  répond  
p a r  la  fo i e t l’obéissance e t il en o b tien t la justification,

a) L a  fo i d ’Abraham  est la prem ière signalée p a r le 
récit de la  Genèse (xv, 6) e t tous les tex te s  postérieurs 
y  in sis ten t d ’une m anière significative. D éjà l’Ancien 
T estam en t souligne le ré su lta t de cette  foi (I Maccli., 
i i , 52); le N ouveau  en appro fond it le m otif e t en 
exalte  le m érite ; le m otif, c’est la  confiance absolue en 
la  parole de D ieu e t le m é rite , c’est le dédain  des 
obstacles e t des im possibilités opposées p a r la  n a tu re . 
D ’après sa in t P au l, A b rah am  « crut, en espérant contre 
(toute) espérance... sans ê tre  ébranlé  dans sa foi, il 
considéra son corps qu i é ta i t  comm e m ort... e t la  
m o rtifica tion  du sein de Sara, c t cependant, en p ré 
sence de la prom esse de D ieu, il ne se laissa p o in t aller 
au  do u te  de l ’incrédu lité , m ais fu t fortifié dans sa foi, 
re n d an t gloire à D ieu e t p leinem ent convaincu q u ’il 
est [assez ] pu issan t p o u r réaliser ce q u ’il a prom is » 
(R om ., iv , 18-21; cf. iv , 3 ; G ai., m , 6, 8, 22-28). 
L ’ép ître  aux  H éb reu x  n ’est pas m oins exp lic ite; l ’au 
teu r, su iv an t le ry th m e  de son beau  développem ent 
(x i), a ttr ib u e  ù la foi to u s les exploits q u ’il relève



791 G R A C E ,  J U S T I F I C A T I O N  D’A B R A H A M 792

dans la  v ie d ’A b rah am  : le d é p art de M ésopotamie, 
confian t e t aveugle; le séjour en Palestine , avec la 
docilité  à  to u te s  les pérégrinations dem andées; la 
co n stan te  asp ira tion  vers une p a trie  m eilleure (H ebr., 
x i ,  8, 9, 13-16).

Mais le p o in t suprêm e de la  foi d ’A braham , c’est 
l ’accep ta tion  q u ’il fa it, sur l ’ordre de Dieu, de sacrifier 
le fils de la prom esse; c’est là qu ’a tte in t son po in t 
cu lm in an t la double considération  de la  confiance en 
D ieu et du dédain  des im possibilités hum aines; aussi, 
à  la  suite du récit de la Genèse ( x x i i ) ,  presque tous les 
tex te s  su r A braham  exalten t cet héroïque exem ple : 
dans l ’épreuve, A braham  a é té  tro u v é  fidèle (Eccli., 
x l i v , 20); la sagesse a gardé le ju s te  invincible dans sa 
tendresse  pour son fils (Sap., x , 5). 11 a cru à  celui cjui 
donne la vie aux m orts e t appelle  les choses qui ne sont 
pas com m e si elles é ta ien t (R om ., iv , 17-18); m ais 
su rto u t il a estim é Dieu assez pu issan t p o u r ressusciter 
m êm e les m orts (H ebr., x i, 17-19; cf. J a c .,  n ,  21; 
vo ir L. P iro t, A b r a h a m . V. Le sacrifice d ’Isaac, le sens 
et le caractère moral du récit biblique, dans S u p p l., t. i, 
col. 23, 24, 26, 27).

L ’ép ître  aux  H ébreux  associe à la  foi d ’A braham  
d ’abord  celle de son épouse Sara, puis celle de ses 
descendants, Isaac, Jaco b  e t Joseph . S ara  concourut 
p a r sa foi, non m oins que p a r  sa chair, à la réalisation  
de la  p rincipale des prom esses, la naissance de l ’en
fan t de la  prom esse; si, à  la p rem ière annonce du 
prodige, elle eu t un  m ouvem ent d ’incrédu lité  (Gen., 
x v m , 12), elle ne  ta rd a  pas à se ressaisir e t, o u v ra n t 
son âm e à la grâce de D ieu, sans considérer q u ’elle 
n ’é ta it  plus en é ta t  de concevoir, elle c ru t en la  fidélité 
de celui qui en av a it fa it  la  prom esse (H ebr., x i ,  11). 
C’est « p a r  la foi... en vue des choses à  ven ir », c’est-à- 
dire en exécution  inconsciente, m ais inspirée du dessein 
de D ieu, q u ’Isaac  su b s titu e  Jaco b  à  E saü  (H ebr., x i, 
20). C’est « p a r  la foi », c’est-à-dire  avec une vue éclai
rée d ’en h a u t, que Jaco b  b én it les deux fils de Joseph  
(H ebr., x i ,  21) e t que, su r son lit  de m o rt, il annonce 
les destinées de ses douze fils, les p a triarch es (Gen., 
x l i x ) . C’est « p a r  la  foi » en l’accom plissem ent des 
prom esses, que Jo sep h  annonce le re to n r des lils 
d ’Israël en la  te rre  prom ise e t donne des ordres au 
su je t de ses restes (H ebr., x i, 22). E nfin , c’est « pa r 
la  foi » que to u s ces p a tria rch es son t m orts, sans avoir 
reçu  l ’accom plissem ent de ces prom esses, m ais que, 
les sa lu an t de loin e t, se considéran t comm e étrangers 
e t voyageurs sur la te rre , ils g a rd a ien t les yeux  fixés 
su r la  p a trie  céleste (H ebr., x i ,  13-16).

C’est la foi d ’A braham  qui fa it de lu i « un p ro p h è te  » 
(Gen., x x , 7), qui lui v a u t d ’è tre  in itié  p a r Dieu à ses 
secrets (Gen., x v m , 17-19) e t d ’ê tre  adm is à in tercéder 
auprès de lu i (Gen., x v m , 23; x x , 17). C’est p a r  cette  
foi q u ’A braham  dev ien t p o u r les siècles « le père des 
c royan ts » (cf. R om ., iv ;  Gai., n i).

b) L ’obéissance d ’Abraham  n ’est pas m oins rem ar
quab le  que sa foi. N ’est-ce pas l ’obéissance qui p ro d u it 
les œ uvres, expression spontanée  de la foi? Le récit 
de la  Genèse donne encore p lus de relief à l’obéissance 
q u ’à la  foi : Y ahw eh dem ande au sa in t p a tria rch e  « de 
m arch er d ev an t sa face e t d ’ê tre  irréprochab le  » (Gen., 
x v ii,  1). Il l’a  choisi, afin q u ’il ordonne à ses fils e t à 
sa m aison, après lui « de g arder la voie de Yahweh », en 
p ra tiq u a n t l’équ ité  e t la ju stice  (Gen., x v m , 19). Les 
d éta ils du récit nous m o n tren t chez A braham  la plus 
com plète  docilité  aux ordres reçus de D ieu (Gen., 
x n ,  4, 7; x m ,  1, 3, 4; x v ii,  23). D ’ailleurs, D ieu lui 
re n d  à diverses reprises, le tém oignage d ’avoir p ra tiq u é  
l ’obéissance : « Parce  que tu  ne m ’as pas refusé ton  
fils un ique. » (x x n , 16.) « Parce  que tu  as obéi à m a 
vo ix  » ( x x i i ,  18). D ieu d ira  à Isaac  : « A braham  a obéi 
à m a voix e t a gardé m on ordre, mes com m andem ents, 
m es s ta tu ts  et m es lois » (Gen., x x v i, 5).

Les tex tes  postérieurs ne  re n d en t pas un  m oindre 
hom m age à cette  obéissance. A b rah am  « a  gardé la loi 
du  T rès H a u t », déclare le S iracide (E ccli., x l i v , 20). 
L a  sagesse « l ’a conservé sans reproche d e v an t D ieu » 
(Sap., x , 5). L ’ép ître  aux H éb reu x  fa it m archer de pair 
l ’obéissance avec la  foi : le d é p a r t de Chaldée est un 
acte de foi (moTei), m ais aussi un  acte d’obéissance 
(Ù7rr)xoucrEv) (H ebr., x i ,  8). Le sacrifice d ’Isaac est 
u n  grand  acte  de foi (H ebr., x i ,  17), m ais c’est encore 
un plus g rand  acte  d ’obéissance; d ’ailleurs c’est Dieu 
lui-m êm e qui l ’appelle ainsi : « Parce  que tu  as obéi à 
m a voix » (Gen., x x i i,  18). Si sa in t P a u l a v a it mis 
l ’accent su r la  foi d ’A b rah am  (R om ., iv ; G ai., m)> 
sa in t Jacques sem ble soucieux de p ro tes te r  con tre  une 
in te rp ré ta tio n  qui d é n a tu re ra it la  doctrine  de l’A pôtre 
e t de ré ta b lir  l ’équilibre, en m o n tra n t com m ent, chez 
le père des c royan ts, les œ uvres com plé ta ien t la foi 
(Jac ., n , 21, 24). A ux  yeux  de l’ap ô tre  des Ju ifs, le 
sacrifice d ’Isaac a é té  p o u r A braham  l ’œ uvre  par 
excellence (ii, 21).

c) L a  justification d ’Abraham . —- L a  foi e t l ’obéis
sance d ’Â b rah am  lu i on t va lu  la grâce de la justifica
tion. L a  Sagesse le désigne sous le seul nom  de « ju s te  » 
(Sap., x , 5). Si ce term e  est app liqué à bien d ’au tres, 
Noé (Sap., x , 4), Jaco b  (x, 10), Joseph  (x , 13), il est 
un  term e éq u iv a len t qui sem ble réservé à  A braham , 
c 'est celui d ’« am i de D ieu » (cpîXoç ©eoü, Is., x l i ,  8; 
I I  Chron., x x ,  7; J a c .,  i i ,  23); c’est le nQm que lui 
donnen t encore les A rabes (E l-K h a lil) , celui qu i reste 
a tta ch é  au  site d ’H ébron , lequel garde la  tom be d’A b ra 
ham . Le rabb in ism e ju if a  renchéri sur la B ible; A b ra 
h am  a u ra it é té  le seul ju s te  de sa g én éra tio n ; c’est ce 
qu i lui a u ra it valu  d ’ê tre  choisi pour l ’ancê tre  du  peu
p le de D ieu (cf. W eber, A llsynag. Palasl. Theol.,p .255).

C ette  ju stice  d’A braham  lui v ien t de to u t l’ensemble 
de sa conduite , m ais elle est p a rticu lièrem en t mise en 
ra p p o rt avec sa foi : c’est ce que fa it bien ressortir 
le ré c it de la  Genèse dans un  tex te  (Gen., x v , 6 : 
« A braham  eu t foi à Y ahw eh e t Y ahw eh le lui com pta 
à  ju stice  ») qu i a  é té  repris e t com m enté à  l ’envi, soit 
dès l’A ncien T estam en t (I M acch., i i , 52), soit 
su rto u t dans le N ouveau  (R om ., iv, 3, 22; Gai., 
m , 6; Ja c .,  n , 23.) Ph ilon  l ’invoque aussi très souvent. 
De la  convergence de to u s ces docum ents, on n ’hési
te ra  guère à  conclure que le problèm e de la foi e t de 
la  ju stifica tio n  d ’A braham  d ev in t p ro m p tem en t, dans 
les synagogues, un  thèm e de discussion d on t le texte 
de Gen., xv , 6 é ta it le locus classicus.

C’est le t r a i t  que M athath ias relève, au  sujet 
d ’A braham , dans le discours que, à ses derniers 
m om ents, il adresse à ses fils : il en appelle aux  héros 
d ’Israël, à  com m encer p a r A braham  : « N ’a-t-il pas été 
tro u v é  fidèle dans l’épreuve e t (cela] ne lu i a-t-il pas 
é té  com pté à justice?  » (I M acch., n , 52.) Philon  cite 
au m oins dix fois ce te x te  pour e x a lte r la foi 
d ’A braham  (cf. L ig h tfoo t, Galat., p . 158; R yle, Philo 
and Holg Scripiure, p . 55). P o u r le ju if a lexandrin  qui 
allégorise les récits bibliques, qui, dans l’histoire des 
p a tria rch es, vo it en A braham  l ’enseignem ent (SiSaoxa- 
î ia ) ,  en Isaac la  n a tu re  (cpùmç) e t en Jaco b  la discipline 
(âoxYjeiç), la fo i qui déliv re  l’âm e de la  dom ination 
des sens, est «la reine des v e rtu s  » (De Abrahamo, n)- 
Ces sym boles e t ces abstrac tio n s, chers au judaïsm e 
hellénisé d ’A lexandrie, ne pou v a ien t satisfaire  le ra b 
b inism e p a lestin ien ; celui-ci ad m et que l ’ancêtre  du 
peuple ju if a eu la  ju stice  dès son enfance; à l’âge 
de 3 ans il a  comm encé à serv ir Dieu ; puis cette  justice 
a  é té  perfectionnée, soit p a r  sa circoncision, soit par 
son observation  an tic ipée de la loi m osaïque (cf. W e
ber, A ltsynag. P alast. Theol., p. 118). C’est ainsi 
q u ’aux  yeu x  du pharisaïsm e, dans la  justification  
d ’A b rah am , la grâce de Dieu  d isp a ra ît, pour ne laisser 
p lace q u ’au  mérite des œuvres.
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C’est con tre  ce tte  exagération , adoptée p a r les 
judaïsan ts, que sa in t P au l a rgum ente , dans les épîtres 
aux G alates e t aux  R om ains; il m ontre , dans la foi 
d’A braham , le p rincipe  in té rieu r de sa vie spirituelle  
et la source de sa ju stification , p en d an t que la  p ra tique  
des œ uvres, non vivifiées p a r  la  grâce, ne  sau ra it 
Produire cette  ju stific a tio n ; l ’A pôtre insiste  sur le fa it 
que, dans la B ible, la foi d’A braham  est m entionnée 
avan t l 'in s titu tio n  de la  circoncision; le rite , loin 
d’avoir été  la source de la  foi, n ’en a été  que la  ra tifi
cation e t la confirm ation. Bref, le régim e sous lequel 
u vécu A b rah am  é ta i t  dé jà  un  régime de fo i et de 
grâce.

Saint Jacq u es in te rv ien t sous un a u tre  aspect; 
1 apôtre de la circoncision justifie  la position chrétienne 
contre le trav estissem en t de la doctrine  de sa in t P au l; 
loin de con tred ire  l ’ap ô tre  des gentils, il l’explique et 
| e défend. L eurs expressions sem blent se h eu rte r : 
justification  pa r la foi e t non pa r les œ uvres, d it sain t 
Paul; ju stification  p a r  les œ uvres e t non p a r la foi 
seule, répond sa in t Jacq u es. Les pensées, cachées sous 
ces expressions, loin de se h eu rte r, s’harm on isen t e t se 
com plètent : sa in t P a u l insiste sur la  ju stifica tion  p re
mière d ’A braham  : elle v ien t de la  foi qui est une 
grâce; elle ne  sa u ra it ven ir d ’œ uvres, faites sans la 
grâce; sa in t Jacq u es insiste  su r la  ju stification  se
conde : elle dem ande des œ uvres e t ces œ uvres peuvent 
a m ériter, parce  que ces œ uvres, supposan t la ju stifi

cation prem ière, son t fa ites avec la  grâce. E n  d ’au tres 
ermes, aux  ju d a ïsa n ts  qu i a ttr ib u e n t la  justification  

uux œ uvres privées de grâce, sa in t P au l oppose la  foi 
fiUl, pa r la grâce, p ro d u it la ju stification  e t vivifie les 
oeuvres; sa in t Jacques, une fois la ju stifica tion  acquise 
Par la grâce, m on tre  la  nécessité des œ uvres que Dieu 
®Xlge comme p ro d u its  de la foi e t ces œ uvres, inspirées 
Par la foi e t anim ées p a r la grâce, dev iennent capables 
de m ériter la  gloire.
r  . L 'vres sa in ts associent à  A braham  dans la  jus- 

ce, c’est-à-d ire  dans l ’accep ta tion  de la grâce, son 
,®Ve“  L o th  (Sap., x , 6-9) e t ses descendants, Isaac 
f celi., x l i v , 22; H eb r., x i ,  20), Jacob  (Os., x n ,  4, 5; 
j1 *•> x l i v , 23; Sap., x , 10-12; H ebr., x i, 21) et 
_>oseph (E ccli., x l i x ,  15; Sap., x , 13-14; H eb r., x i,

L oth  est qualifié  de « j u s t e »  d ’abord  p a r  Gen., 
x ix  ( to u t l ’ensem ble du récit), puis p a r Sap.,

6-9; c’est à  ce t i t r e  q u ’il échappe à  la catastrophe  
oodorne e t de G om orrhe, p en d an t que son incrédule 

Pouse y  est englobée. C’est la  sagesse, c’est-à-dire la 
«race qu i sauve L o th , p e n d an t que c’est la  négligence 

cette  sagesse qu i p e rd  les victim es de la  catas-
rrophe.

H aac m arche su r les traces de son père (Eccli., 
r-iv, 22), m ais avec m oins de re lief; il est un pieux 

y  c ram tif se rv iteu r de Y ahw eh (Gen., x x x i, 42 : 
u W eh, la terreur d ’Isaac). Il m érite , p a r  sa fidélité 
a grâce, de recevoir le renouvellem ent des prom esses 

n i en-’ x x v i, 2-5). D ans le sacrifice don t il faillit deve- 
r  la victim e, il a sa p a r t  de m érite , à côté d ’A braham , 

sa confiance en son père e t son sen tim en t de
securité.
la / ac° 1) esl une figure plus caractérisée, m ais chez lui 
n - um >ère est cernée d ’om bres ; la sa in te té  ne triom phe 
su S?n-S rïclaL ni sans com bat. L ’élection divine qui est 
fQr u i dès l ’origine (M al., i, 3 ; Gen., x x v , 23), est une 
j i 1116 to u ch an te  de la grâce prévenante (Eccli., x l i v , 

)■ E lle  se tran sfo rm e  en grâce concomitante, car la 
é v id e n c e  le conduit p a r  des voies droites (Sap., x , 
) e t le p rotège dans l ’ordre tem porel, comme dans 

cett sP*r ltu e l (Sap., x , 10-12). Quel accueil fit-il à 
ri h ass*stance  divine? Le tab leau  de la  Genèse, fo rt 
nh • tra its  ex térieurs, est plus réservé sur la 

ysionom ie m orale e t su rn a tu relle ; celle-ci, p a r

contre, est éclairée p a r  les tex tes postérieurs, sinon 
p a r E ccli., x l i v , 23, du  m oins p a r Os., x n ,  4-5 e t pa r 
Sap., x , 10-12. L e p a tria rch e  ne se livre po in t to u t 
d ’abord  à la grâce qu i l ’a p révenu  e t qui l ’assiste; il 
cro it pouvo ir ob ten ir, p a r  des m oyens hum ains e t 
charnels, la  réalisation  des prom esses reçues; il ne 
recule m êm e pas d ev an t des procédés contestables 
(Gen., x x v ii) . C ette  a tt i tu d e  de résistance à la grâce 
dure  ju sq u ’à sa lu tte  m ystérieuse, au bord  du  Jaboc , 
épisode qu i m arque  le p o in t to u rn a n t de sa carrière 
(Gen., x x x n ,  25-33). Il com pte d ’abord  sur la force 
p hysique ; il a  le dessous, il est a tte in t  g ravem ent à 
l’articu la tio n  de la hanche e t dev ien t bo iteux . Alors il 
ouvre son âm e à la  sagesse e t  à la  g râce; il apprend  
« que la  p iété  est plus pu issan te  que to u t  » (Sap., x ,
12); « il p leure e t  dem ande grâce » (Os., x n ,  4). 11 
s’hum ilie  devan t Dieu : « Je  suis tro p  p e tit  pour tou tes 
les grâces e t to u te  la fidélité d o n t vous avez usé envers 
v o tre  se rv iteu r » (Gen., x x x n ,  11). 11 se décide à 
rem placer la force na tu re lle  des b ras p a r  la force 
su rna tu relle  de la p rière  (Gen., x x x n ,  27). E t  cette  
force invisible, p lus efficace que l ’au tre , « lui donna la 
v icto ire dans un  rude  com bat » (Sap ., x , 12). Aussi 
m érita-t-il de re tro u v er, à B éthc l (Os., x n ,  5), D ieu 
qu i « lui m o n tra  son royaum e e t lui d onna  la science 
des choses sain tes » (Sap., x , 10).

Joseph  aussi fu t  un  de ces ju stes  que la sagesse 
n ’abandonne p as ; elle le su iv it dans son épreuve des
tinée p a r  la  P rovidence à sa p ropre  ex alta tion  e t au 
sa lu t des siens; elle lc p réserva du  péché (Gen., x x x ix ,
7-12); elle descendit avec lu i dans la fosse, elle ne le 
q u itta  pas dans les chaînes, ju sq u ’à  ce q u ’elle lui e â t  
procuré le sceptre ro y a l; enfin elle lu i donna « une 
gloire é ternelle  » (Sap., x , 13-14; cf. E ccli., x l i x , 15; 
1 M acch., ii, 53; H ebr., x i ,  22).

3. La  mission d’Abraham  : alliance et promesse. —■
a) L ’alliance avec Abraham ... et les Pères. — Si Dieu 
a choisi e t appelé A braham  et, après lu i, les p a triarches, 
c’est pour faire  alliance avec eux, c’est-à-d ire pour les 
com bler de ses grâces ou m ieux , pour en faire  les 
dépositaires de ses grâces de choix, car c’est en con
nexion avec cette  alliance d ’A braham  e t des Pères 
que se rencontre, p o u r la  prem ière fois, la form ule de 
Yahweh « g a rd an t l ’alliance e t la  m iséricorde », 1011,

form ule qui, en rap p ro c h a n t du  m o t alliance le m ot de 
l ’A ncien T es tam en t le plus voisin de celui de grâce, 
m et bien en relief que l ’alliance est une faveur ou une 
grâce de D ieu (D eu t., v u ,  9 ; cf. v u ,  12; I I  Chron., 
v i, 14; N eh ., i, 5 ; ix , 32; D an ., ix , 4).

Sans doute, il y av a it eu dé jà  une alliance avec Noé 
(Gen., v i, 18; ix , 12, 13, 15, 16, 17), m ais elle a  é té  
brisée p a r  la rech u te  dans l ’ido lâ trie  de to u t le genre 
hum ain , y  com pris les ancêtres d ’A braham  (Jos., 
x x iv , 2). C’est cette  alliance que Dieu reprend  avec 
A braham  : il la lu i annonce ou la lu i rappelle  à m ain tes 
reprises e t dans les term es les p lus v a riés; c’est une 
alliance (Gen., x v , 18; x v i i , 2, 4, 7, 9, 10, 11, 13, 14, 
19; E ccli., x l i v , 20; A c t., v u , 8). Comme D ieu s’y 
engage p a r  serm ent, l ’alliance elle-m êm e dev ien t un 
serment (Gen., x x v i, 3); clic est désignée couram m ent 
p a r  l ’expression « j u r e r »  (Gen., x x i i , 16; x x iv , 7; 
l , 24). Comme l ’alliance avec Noé a v a it eu pour gage 
l ’« arc-en-ciel » (G en., ix , 13), celle-ci au ra  pour signe 
la  « circoncision » (Gen., x v i i ,  11, 12, 14, 23, 24, 26, 
27 ; E ccli., x l i v , 21; A ct., v u ,  8). C ette  alliance est 
renouvelée avec Isaac  e t Jaco b  (Gen., x v ii,  21; 
x x v i, 3; E ccli., x l i v ,  22, 23). Aussi q uand  elle est 
rappelée  dans la  su ite , c’est l ’alliance conclue avec 
A braham , Isaac e t Jaco b  (E x ., ii, 24; vi, 3, 4, 5, 8; 
Lev., x x v i , 42) ou plus sim plem ent l’alliance jurée  
aux  pères du  peuple israélite  (D eu t., iv , 31 ; v u , 8, 12). 
P a r  cette  alliance, Y ahw eh est « le Dieu d ’A braham
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e t le Dieu de ses descendants après lu i » (Gen., x v i i , 7), 
form ule qu i sera reprise dans to u te s  les alliances posté
rieures, m ais il ne s’ag it encore que d ’une fam ille, aussi 
la  réciproque ne fera-t-elle  p a rtie  de  la  form ule q u ’à 
d a te r  du  m om ent où les descendan ts d ’A b rah am  seront 
devenus un  peuple. Q uoique re s tre in te  pour le m om ent 
à  une fam ille, ce tte  alliance doit ê tre  universelle et 
p ro fite r à  to u s les peuples (Gen., x i i , 3 ; x v m , 18;
x x i i , 18; E ccli., x l i v ,  21). E lle  do it m êm e ê tre  perpé
tuelle (Gen., x v i i , 7, 13, 19).

E t  il d ev ait b ien  en ê tre  a insi; on a  tro p  facilem ent 
accueilli l’é tro ite  conception du judaïsm e p o sté rieu r et 
adm is que l’alliance avec Moïse av a it re je té  dans 
l ’om bre l ’alliance avec A b rah am  e t les Pères. A trav ers  
les péripéties de la p rép ara tio n  de la  révélation  m o
saïque, ce tte  alliance avec A braham  e t les Pères est 
sans cesse invoquée, comm e s’il s’ag issait de la renou
veler p lu tô t que de conclure une a lliance nouvelle 
(D eu t., i, 6 ; iv , 31 ; v i, 10; v u , 12). Même après l ’é ta 
b lissem ent de la  législation de Moïse, le nom  d ’A b ra 
ham , avec le régim e q u ’il représen te, reste  au  prem ier 
p la n ; plusieurs tex te s  du  P e n ta te u q u e  ne sem blent 
co n n aître  que l ’alliance avec A b rah am  (Gen., x v ii) , 
succédant à  l ’alliance avec Noé (G en., ix ). A u cours de 
l ’A ncien T estam en t, l ’éclat du culte mosaïque n ’ab
sorbe p o in t tous les regards au  p o in t de fa ire  oublier 
le serment d’Abraham . Si Y ahw eh fa it m iséricorde à  
son peuple, c’est à cause de son alliance avec A braham , 
Isaac e t Jacob  (I I  R eg., x m , 23). Si le psalm iste 
célèbre Y ahw eh, c’e st que Y ahw eh « se souvient é te r
nellem ent de son alliance... q u ’il a co n tractée  avec 
A braham  e t du  serm en t q u ’il a fa it à  Isaac, q u ’il a 
érigé p o u r Jaco b  en loi, pour Israë l en alliance é te r
nelle » (Ps., cv, 9-10). Même sous le N ouveau  T es ta 
m en t, lorsque la  grande espérance e st réalisée, le sou
ven ir reconnaissan t des cœ urs chrétiens se rep o rte  
p lu tô t à  A b rah am  q u ’à  M oïse; au x  yeu x  de M arie 
q u ’éclaire la  grâce souveraine, renferm ée dans son 
sein, to u t  ce que Dieu a  fa it pour Israël, son serv iteur, 
en  se ressouvenan t de sa  m iséricorde, c ’est la  réalisa
tion  de ce q u ’il av a it prom is aux  pères, à  A b rah am  et 
à  sa race (L uc., i, 54-55). Zacharie v o it, dans les 
événem ents m erveilleux qu i l ’in sp iren t, la  réalisation  
d u  p ac te  sa in t que le Seigneur a  conclu avec les pères, 
selon le serm ent q u ’il a  fa it à  A b rah am  (Luc., i, 72, 
73). A u lendem ain  de la  P en tecô te , sa in t P ierre, d ev an t 
les Ju ifs  ém erveillés de la guérison du  bo iteux , invoque, 
com m e au teu r du  m iracle, le D ieu d ’A braham , d ’Isaac 
e t  de Jacob , le D ieu de leurs pères qui a  glorifié son 
se rv iteu r Jésu s (A ct., n i ,  13), e t  il p résen te  les Ju ifs 
eux-m êm es com m e les fils des p rophètes e t  de l ’« a l
liance que D ieu a fa ite  avec leurs pères, lo rsq u ’il a 
parlé  à  A braham  » (A ct., i i i , 25). S a in t P au l n ’au ra-t-il 
pas comm e thèse  fondam entale, dans l ’ép ître  aux  Ga- 
lates, d ’ex a lte r la m ission d ’A b rah am  au-dessus de 
celle de Moïse? (G ai., n i ;  cf. R om ., iv .)

b) L a  promesse. —  L ’ob je t de l ’alliance avec A b ra 
ham , le régim e qu ’elle in s titu e , c’e st la promesse ou les 
promesses, c ar on d it  indifférem m ent l ’un ou l ’au tre , 
non seulem ent dans l ’A ncien T estam en t, m ais m êm e 
d ans le N ouveau : « la prom esse » (q è-Kxyyelicc, Luc., 
x x iv , 49; A c t., i, 4 ; n , 33, 39 ; v u , 17; x m ,  23, 32;
x x i i i , 21 ; x x v i, 6 ;  R o m ., iv , 13, 14, 16, 20 ; ix , 8, 9; 
G ai., i i i , 14, 17, 18; E p h ., i, 13; m ,  6 ; I  T im ., iv , 8; 
I I  T im ., i, 1; H eb r., iv , 1; v i, 15, 17; I I  P e tr ., n i ,  4; 
I Jo a .,  i, 5 ; i i , 2 5 ); » les prom esses » (ai èTrayyeliai, 
R om ., ix , 4 ; x v , 8 ; I I  Cor., i, 20 ; v u ,  1; G ai., m , 10, 
21 ; H ebr., v i, 12; v u ,  6 ; v m , 6 ; x i, 13, 17), su iv an t 
q u ’on envisage les nom breuses choses prom ises, 
com m e c o n stitu an t des prom esses d istinctes ou comme 
se g ro u p an t a u to u r d ’une prom esse centrale. Ces p ro
m esses, éparses à  trav e rs  le récit de la Genèse e t adres
sées p rincipalem en t à  A braham  ( x i i , 2, 7 ; x m , 15, 18;

x v i i , 5-8; x v m , 18; x x ii ,  16-18), m ais aussi à  Isaac 
e t à Jaco b  ( x v i i , 21 ; x x v i ,  2-4, 23-24) com prennent 
tro is  thèm es p rin c ip au x  : le prem ier e st celui de la 
terre prom ise en héritage : la te rre  q u ’A braham  habite  
en é tran g er, en nom ade qu i circule de cam pem ent en 
cam pem en t (G en., x i i , 6 ; A c t., v u ,  5), où il devra 
ach e te r à g rand  p rix  une parcelle  de te rra in  pour son 
to m b eau  (Gen., x x i i i , 4 ; A ct., v i i ,  5) sera donnée en 
possession éternelle  à ses descendants ( x i i ,  7 ; x m , 
14-17; x v , 18; x v i i , 8); cet « h é ritag e  », xXYjpovopi*, 
dans l ’A ncien T es tam en t, rep résen te  souven t l ’en
sem ble des prom esses (D eu t., i i i , 18; ix , 26, 29;
x v i i i , 2 ; x x x i i , 9 ; Jo s ., x m ,  6 ; I Sam ., x , 1 ; x x v i, 
19; I R eg., v i i i , 51; E s th .,  x ,  12; x m , 15; x iv , 5, 9 ;  
P s., x v i, 5, 6 ; x x v m , 9 ; x x x m , 1 2 ;x x x v u ,  1 8 ,3 4 ; 
x l v i i , 5 ; l x x v i i , 71, e tc .) e t,  dans le N ouveau T esta 
m en t, d ev iendra  le ty p e  des biens su rn a tu re ls  de la 
grâce e t de la  gloire (M a tth ., v, 5 ; x ix ,  29 ; x x i ,  38; 
x x v , 34 ; A c t., x x ,  32 ; G ai., m ,  18, 29 ; E p h ., i, 14, 
18; v , 5 ; Col., m ,  24; T it .,  m ,  7 ; H eb r., v i, 17; ix , 
15; Ja c .,  i i , 5; I P e tr .,  i, 4).

L e second thèm e e st la promesse d ’une nombreuse 
postérité : celui qui est re sté  sans en fan t ju sq u ’à un âge 
avancé  au ra  une p o sté rité  innom brab le  (G en., x i i , 2; 
x v ii,  4-6 ; x v m , 18; x x i i , 17) com m e les étoiles dans 
le ciel, com m e les grains de sable au  b o rd  de la  m er 
(G en., x i i i , 16; x x i i , 17). C e tte  prom esse est garan tie  
p a r  le ch angem en t du  nom  d ’« A bram  » (père élevé) 
en celui d ’« A b rah am  » (père d ’une m u ltitu d e) (Gen., 
x v i i , 5). C’est de cette  form e de la prom esse que so rtira  
l ’espérance du  Messie qu i ne  ta rd e ra  pas à p ren d re  la 
p répondérance. L ’h é ritie r  de ce tte  prom esse, ce ne 
sera pas Ism aël, né selon les lois de la  n a tu re  (Gen., 
xv i), ce sera Isaac , l ’e n fan t de la  prom esse e t le fru it 
du  m iracle (Gen., x v i i , 19; x x i ,  10, 12; R om ., ix , 8). 
Si to u s  ceux qu i descendent d ’A braham  p a r la  chair 
ne  so n t p as ses v ra is en fan ts , p a r co n tre  le p a tria rch e  
au ra  beaucoup d ’en fan ts  qui, sans l ’ê tre  p a r  la  chair, 
le se ro n t p a r  l ’e sp rit : to u s ceux qui, p a r  la  foi, ne 
fe ro n t q u ’un avec le C hrist, v ra i lignage d ’A braham , 
seront, en m êm e tem ps q u ’en fan ts de  D ieu, les vrais 
en fan ts  d ’A b rah am  (R oin ., ix ,  8 ; G ai., m ,  16, 29).

Ainsi la  seconde prom esse appelle  la  troisièm e. 
A braham , p a r sa  p o sté rité , sera une bénédiction pour 
toutes les nations de la terre (Gen., x u ,  3 ; x v m ,  18; 
x x i i , 18). Si le choix du p a tria rch e  sem ble re stre in d re  
à  une fam ille un ique, en vue  de les préserver, les ri
chesses de la  grâce de D ieu, en réalité  la  m u ltitu d e  
des peuples n ’est p o in t oubliée ; c e tte  grâce, accordée 
à  A b rah am  e t à  son lignage, rev ien d ra  en fru its  de 
bénéd iction  su r to u te s  les n a tions. Si, en a tte n d a n t, 
D ieu p e rm e t que, d u ra n t les tem ps d ’ignorance, ces 
na tions s’ég aren t dans leurs voies, il ne les laisse p o u r
ta n t ,  n i sans lum ières, n i sans secours; il ne leu r re tire  
p o in t to u t  à  fa it la  grâce prodiguée à  la  descendance 
d ’A b ra h am ; l ’épisode de M elchisédech (G en., x iv , 17- 
20) nous m o n tre  le v ra i D ieu connu, en dehors de la 
fam ille du  p a tria rc h e , sous le nom  de T rès-H au t 
(x iv , 18); il est m êm e servi p a r  un  p rê tre  de la loi de 
n a tu re  qu i, par-dessus A b rah am  e t ses descendants 
lév itiques, fo u rn ira  le ty p e  du  sacerdoce p a rfa it  de 
l ’aven ir (Ps., ex , 4 ; H eb r., v i i ) .

Les tro is thèm es de la prom esse se tro u v e n t rap p ro 
chés e t condensés dans le te x te  su iv an t : « Dieu assura 
(à A braham ) p a r  serm ent que les n a tio n s se ra ien t bé
nies dans sa race  (3e); [il lu i p ro m it]  de le m ultip lie r 
com m e la  poussière de  la  te rre , d ’élever sa postérité  
com m e les é toiles (2e) c t  de leu r d o nner en héritage 
d ’une m er à l ’a u tre  (1er) (E ccli., x l i v , 21) (voir L. P iro t, 
A b r a h a m . IV. Promesses faites p ar D ieu à  Abraham  : 
exposé, réalisation, dans S u p p l., t .  i, col. 19-23).

Il a p p ara ît, dès l ’abord , selon le réc it m êm e de la  
Genèse, que ce régime de la promesse e s t un régime de
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grâce. Gomme l ’élection e t l ’appel d ’A braham  e t des 
patriarches son t une pu re  grâce de Dieu (R om ., x i ,  5), 
ainsi en est-il des prom esses qui leu r so n t faites, elles 
v iennent de  l 'in itia tiv e  d iv ine ; A b rah am  e t ses 
descendants n ’o n t rien fa it p o u r les m érite r; leu r 
espérance de les ob ten ir ne repose p o in t sur la  va leur 
naturelle  de leurs œ uvres, m ais su r la  grâce e t la 
miséricorde de D ieu. E n  m êm e tem ps q u ’elles son t 
g ra tu ites, ces prom esses son t absolues e t sans condi
tions; il n ’est p o in t question , comm e plus ta rd  avec 
Moïse, de L oi que le peuple d o it lib rem en t accep ter 
e t ponctuellem ent exécuter (E x ., x ix , 8). Sans doute  
la bienveillance spon tanée  de D ieu appelle, de la 
Part de l ’hom m e, une foi e t un  abandon  qui e n tra în e n t 
l ’accom plissem ent de la vo lon té  divine. C’est guidés 
Par ces sen tim en ts que déjà  les prem iers p a tria rch es 
“ m archaien t avec D ieu » (H énoch, G en., v , 22, 24; 
Noé, G en., v i, 9). E  t  nous avons vu  larichesse  de con tenu  
(le cette  form ule. Noé, au  so rtir  du  déluge, reço it 
quelques p rescrip tions (Gen., ix , 4), su r lesquelles 
la trad itio n  ju iv e  a  singulièrem ent renchéri. A braham  
a été choisi p a r  D ieu <c afin q u ’il o rdonne à ses fils e t à 
sa m aison après lu i de g arder la  voie de Y ahw eh, en 
P ra tiq u an t l’éq u ité  e t  la ju stice  » (Gen., x v m , 19). Il 
est  félicité d ’avo ir « obéi à  la  vo ix  de D ieu » (Gen., 
Xxib 18), d ’avoir « gardé son ordre, ses com m ande
m ents, ses s ta tu ts  e t ses lois »(Gen ., x x v i, 5 ; E ccli., x l i v , 

“O). Mais to u t  cela ne  co n stitu e  p o in t une loi corré
lative à  la  prom esse e t le régim e d ’A braham  reste, 
sous ce ra p p o rt, bien différent de ce que sera celui de 
Moïse. L a  circoncision m êm e, qui est dem andée 
c°m m e signe de l ’alliance, ne rep résen te  p o in t non 
Plus une sorte  de m érite  réciproque ou de condition 
exigée ; au  co n tra ire , la  circoncision fa it si bien p a rtie  

un régim e de grâce, que, à dé fau t d ’assertions ca té 
goriques de l ’Ancien T estam en t, une opinion assez 
accréditée dans la  théologie chrétienne n ’h ésite ra  pas 

. y  voir le véhicule de la  grâce dans l ’économ ie an 
cienne e t le m oyen prov iden tie l de la  rém ission du 
Péché originel.

Ce caractère  de régime de grâce qu i p a ra ît  déjà dans 
^es récits p rim itifs (Gen., x ii-x x ii) ,  sa in t P au l (Gai., 

G R om ,, iv) le précise e t l ’é ta b lit avec beaucoup 
e force. Il se p la ît à opposer ce régim e à celui de la 
m q u i d ev ait suivre. L a  prom esse, fa ite  p a r  D ieu à 

,raham , est u n  c o n tra t  u n ila té ra l : l ’hom m e n ’a 
qu à recevoir, il n ’a pas à  in te rv en ir com m e partie . 
C est D ieu qu i s’oblige lui-m êm e, il scelle sa prom esse 
Par un serm ent ; ce tte  prom esse, v e n an t de lui seul, est 
comme un  te s ta m en t que personne ne p e u t annuler, 
l ^ Ue' Personne ne  p eu t a jo u te r. L a  Loi, au con tra ire , 

’ co n tra t b ila té ra l où l’hom m e a  son rôle comme 
P artie ; il a des conditions à  rem plir p o u r o b ten ir les 

®ts a ttach és à  la  Loi (G ai., n i ,  15-iv, 7). L ’héritage  
q a  u  s’ag it d ’ob ten ir, sous la plum e de sa in t Pau l, ce 

est p iu s sim plem ent la  te rre  prom ise, c’est la  réalité  
^ranscendante d o n t la  te rre  prom ise é ta it  le ty p e , c’est 
, ensemble des b iens d o n t le C hrist est la source 
1’ h ° r ’ VI’ RM-, v > 21). O r cet héritage, on ne peu t 

obtenir à  un double t it re  : le t it re  de la  Loi effacerait 
1»lui de ia prom esse, ce qu i sera it l ’annuler. « Si l’on 
en ta i t  en v e rtu  de la  Loi, ce n e  se ra it pas en v e rtu  
c la prom esse » (G ai., n i ,  18). Q uand on réclam e une 

chose comm e due, on ne se soucie pas de la  te n ir  de 
h laveur. Or, sa in t P au l le déclare catégoriquem ent, 
est le t itre  de la  prom esse qu i est le t i t r e  originaire; 

a substitu tion  du  t it re  de la Loi supposerait en Dieu 
à  changem ent inexplicable. Q u’on trad u ise  : « C’est 

Par la prom esse que D ieu a gratifié  A b rah am  [de cet 
cri t âge, ] » (avec com plém ent sous-entendu) ou « que 
leu a accordé sa faveur  à  A braham  » (sans com plé

m ent) (Gai., i i i , 18); dans l ’un  e t l ’a u tre  cas, sa in t 
aul souligne vigoureusem ent, p a r  le verbe tech 

n iq u e  x<zpt^scrOai, que la grâce est caractéris tique du 
régim e de la prom esse, 8i’ èTrayYsXiaç xex“ PlCTat à 0eô<; 
(Gai., m ,  18).

L a  pensée est sinon p lus claire, du m oins plus déve
loppée dans l ’ép ître  aux  R om ains. C’est to u jo u rs  le 
m êm e dilem m e : l ’hé ritag e  ne  p e u t ê tre  offert que 
comm e u n  don g ra tu it ,  en v e r tu  de la  prom esse, ou 
comm e une d e tte , en v e r tu  des œ uvres de la Loi. « A 
celui qu i a  des œ uvres, le salaire  n ’est p o in t com pté 
p a r  faveur, m ais selon ce qu i est dû , tan d is  que celui 
qu i n ’a pas d ’œ uvres, m ais qu i cro it en celui qu i rend  
ju s te  l ’im pie, sa foi lu i e st com ptée comm e justice  » 
(R om ., iv , 4). « Si ceux  qu i se réclam ent de la Loi 
é ta ien t les h é ritiers, la  foi se ra it sans ob jet el la 
promesse sans effet » (R om ., iv , 14). Or c’est comme don 
g ra tu it  que D ieu a  accordé l ’h éritage  à la  foi p a r  la  
prom esse fa ite  à A b rah am ; s’il l ’acco rdait ensu ite  
aux œ uvres p a r  la  Loi, il rev ien d ra it su r ses desseins. 
Ce n ’est p o in t p a r  la Loi que  D ieu a prom is l ’h éritage  
du  m onde à  A b rah am  e t à  ses descendants , c’est p a r 
la  ju stice  de la  foi (que com prend la  prom esse) 
(R om ., iv , 13).

Si sa in t P au l insiste  t a n t  su r le caractère de grâce du 
régime de la promesse, c’e s t p récisém ent parce  que la  
trad itio n  ju iv e  des pharisiens e t des ju d a ïsa n ts  
l ’av a it, d an s une  large  m esure, dépouillé  de ce carac 
tère . Sans d ou te , com m e to u s les Ju ifs , pharis iens e t 
ju d a ïsa n ts  o n t une h a u te  idée d ’A b rah am , il est le 
g rand  ancê tre  h isto riq u e  qu i occupe une p lace unique 
dans leurs sen tim en ts ; ils so n t fiers de se d ire  ses 
en fan ts (L uc., x m , 16; Jo a ., v m , 33, 39). P o u r eux 
A b rah am  est avec D ieu, il règne déjà su r le royaum e 
fu tu r  (M a tth ., v n r , 11 ; L uc., x m , 28), to u t  en g a rd an t 
sa sollicitude su r le m onde p résen t (Luc., x v i, 24, 30; 
cf. Is., l x i i i ,  16). N otre-Seigneur, su r ce po in t, a  p lu 
sieurs fois ren d u  hom m age à  l ’ex ac titu d e  e t à l ’élé
v a tio n  de leu r croyance; a v a n t l ’o u vertu re  du  parad is 
p a r  l ’ascension de Jésus, le séjour des ju stes  est le sein 
d ’A b rah am  où est reçu  le p au v re  L azare  (L uc., x v i ,
22-24); ob ten ir le bonheur céleste, c’est ê tre  à tab le  
avec A b rah am , Isaac  e t  Jaco b  ejans le royaum e des 
cieux (M a tth ., v m , 11; L uc., x m , 28 ; cf. M a tth ., 
x x i i ,  32 ; M arc., x i i , 26, 27 ; L u c ., x x , 37). Les en fan ts 
d ’A braham  poussen t m êm e si loin l’ex a lta tio n  de leur 
ancê tre  q u ’ils se cro ien t des d ro its  au  royaum e céleste 
du  seul fa it q u ’ils so n t scs en fan ts  (M atth ., m ,  9; 
L uc., m ,  8 ; x m ,  16; Jo a .,  v m , 33, 39) : con tre  ce 
préjugé, le N ouveau  T es tam en t to u t  en tie r est une 
énergique e t universelle  p ro te s ta tio n ; le P récu rseu r 
oppose déjà  à la p ré ten tio n  insensée des Ju ifs  « que 
D ieu p eu t, de ces p ierres, susciter des en fan ts à A b ra 
ham  » (M a tth ., i i i , 9 ; L uc., m , 8 ; x i i i ,  16): Jésus 
déclare aux  pharisiens q u ’au  lieu d ’è tre , com m e ils le 
p ré ten d en t, les en fan ts  d ’A b rah am  (Jo a ., v m , 33) ils 
ne son t que « les enfan ts du  d iable » parce  q u ’ils en 
fo n t « les œ uvres », bien p lu tô t que celles d ’A braham  
(Jo a ., v m , 39). E nfin , nous avons déjà plusieurs fois 
en ten d u  sa in t P au l déclarer que ceux qu i descendent 
d ’A braham  selon la  chair, ne son t pas to u s ses en fan ts, 
tan d is  q u ’au co n tra ire  le vénérab le  ancê tre  a bien 
des en fan ts q u i ne le so n t pas selon la  chair (R om ., 
xx, 8 ; G ai., m , 29).

Mais la  prom esse fa ite  à  A b rah am  a v a it  é té  suivie 
de la  Loi donnée à M oïse; ce tte  Loi, p a r  la  solen
n ité  de sa p rom ulgation , p a r  l ’éclat de scs cérém o
nies, p a r  la  com plexité  de son code, a v a it  te llem en t 
subjugué les Israélites q u ’elle a v a it  éclipsé la  p ro 
m esse; si sa in t P au l se v o it obligé de rap p eler que la 
Loi, é ta n t  venue q u a tre  cen t tren te  ans après la 
prom esse, n ’av a it pu  ni l ’annu ler, n i la  com pléter, 
m ais a v a it dù s’y subordonner, c ’est sans dou te  que 
pharisiens e t  ju d a ïsa n ts  av a ien t absorbé la prom esse 
dans la  Loi ou du m oins subordonné la prom esse à la
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Loi. P o u r A braham  lui-m êm e, ils n ’av a ien t cru pou
voir lui a ttr ib u e r  plus d ’hon n eu r que d ’en faire  un 
ob se rv a teu r an tic ipé  de la loi m osaïque. Le sa in t 
p a triarch e , en effet, ne se sera it pas con ten té  des 
quelques p récep tes noachiques où les rab b in s a im ent 
à  voir les prem iers linéam ents du  code m osaïque 
(Gen., ix , 4). D ’ailleurs il au ra it lui-m êm e, nous 
l ’avons d it p récédem m ent (col. 791), obéi à tous les 
précep tes du  Seigneur (Gen., x v m , 19; x x i i ,  18; x x v i, 
5). Les rabb ins sem blen t avo ir a tta ch é  une grande 
a tten tio n  à  la  déclara tion  du fils de Sirach : « A b ra 
ham  a gardé la  loi du  T rès-H au t » (E ccli., x l i v ,  20). 
On d ira it q u ’ils o n t affecté de croire que cette  loi 
é ta it déjà la  loi m osaïque; p eu t-ê tre  est-ce lc p o in t de 
d é p art de la  légende q u ’ils on t im aginée avec beaucoup 
de v a rian te s  : A braham  au ra it eu la révélation  a n ti
cipée de la loi de Moïse ; d ’après quelques rabb ins, ce 
serait au  cours de la  m ystérieuse  vision de Gen., xv , 
12-17, q u ’il a u ra it eu sous les yeu x  to u te  l ’h isto ire de 
ses d escendan ts; il se se ra it « ré jou i de la  joie de la 
Loi » ( tra ité  Bereshith Rabba, 44, cité  p a r  W estco tt, 
S t Jo h n ’s Gospel, v m , 56). C ette  Loi m iraculeusem ent 
connue, A braham  au ra it m is to u te  son a tte n tio n  à 
l ’observer e t ce ne  se ra it p o in t p a r  la grâce, m ais par 
le m érite  de ses œ uvres q u ’il a u ra it ob tenu  la gloire 
d o n t il jo u it; sa foi, « qui lu i fu t  com ptée à ju stice  » 
(Gen., x v , 6), ne se ra it pas a u tre  chose que cette  
rigoureuse observation  de la  loi m osaïque. D u m êm e 
coup, sa bénédiction , qu i é ta it si c la irem ent destinée 
à to u tes  les n a tions (Gen., x n ,  3 ; x v m , 18), se tro u v a it 
rigoureusem ent réservée aux  Juifs, m arqués de la  cir
concision charnelle; voilà pourquoi N otre-Seigneur 
(M a tth ., v m , 11; L uc., x i i i ,  29) e t les apô tres, sa in t 
Pierre  (A ct., m , 25), sa in t P au l (G ai., m , 8) so n t si 
souven t obligés de rapp eler cet universalism e de la 
grâce prom ise aux  p a triarch es. E n  som m e, T erreur des 
pharisiens, stigm atisés p a r N otre-Seigneur, e t celle 
des ju d a ïsan ts , com b attu s p a r sa in t P au l, c’est d ’avoir 
ta r i  le co u ran t de bénédiction  que co n ten a it p a r  a n ti
cipation  la prom esse fa ite  à  A braham , en a tte n d a n t 
que le Messie espéré en a p p o rtâ t  la  source; au  lieu de 
viv ifier la Loi p a r ce tte  grâce de la  prom esse, ils 
av a ien t desséché la  prom esse elle-m ême, en l ’enfer
m an t dans la gangue de form alism e où ils ava ien t 
em prisonné la  Loi.

3° La grâce sous la Loi. Moïse. L ’antim onie de la 
grâce et de la Loi. —  A vec l ’alliance m osaïque, voici, 
d ’après la conception couran te, l ’alliance p a r  excel
lence, celle qu i coïncide p ra tiq u em en t avec l ’A ncien  
T estam en t, celle qu i e s t consacrée p a r la  L oi, laquelle  
est, elle aussi, la Loi p a r  excellence; c’est elle qu i a 
constitué  à l ’é ta t  de peuple ce qu i n ’é ta it  jusque-là  
q u ’une fam ille. C’est d ’elle q u ’il sera sans cesse ques
tio n  dans le reste  de l ’A ncien T estam en t. Les alliances 
p récédentes s ’é ta ien t déroulées dans le seul liv re  de 
la Genèse (alliance avec Noé, v i- ix ;  alliance avec 
A braham  e t ses descendants, x i i - l ) ;  celle-ci v a  rem plir 
les q u a tre  derniers livres du  P en ta teu q u e  des péripé
ties de son in s titu tio n  e t  tous les au tres livres de l ’A n
cien T estam en t des v icissitudes de son h isto ire . De 
cette  Loi, les Ju ifs  so n t si fiers q u ’ils l ’o n t tou jours 
considérée comm e la grande faveur de D ieu à  leu r 
égard, leur grâce insigne, celle qui les m et à  p a r t  de 
tous les au tres peuples de la  terre . Ils fin iron t p a r  en 
faire  un  fétiche qu i s’im pose à  Dieu lu i-m êm e; elle est 
une des fam euses réalités p réex istan tes e t les rabb ins 
en v ien d ro n t à se rep résen ter D ieu, dans l ’é te rn ité , 
app liqué  à l ’é tude de la Loi.

E t  p o u rtan t, c’est ce tte  Loi que sa in t P au l sem ble 
dénigrer. Il l ’oppose à la  grâce de Jésus-C hris t; elle a 
é té  « a jou tée  à  cause des transgressions » (Gai., m , 19); 
elle e st destinée à faire  éprouver à l ’hom m e son im 
puissance; si elle a b o u tit à faire  accueillir la grâce du

C hrist, c’e s t un iquem en t p a r  réaction , cn en fa isan t res
se n tir  le besoin. T and is que les Ju ifs  abso rben t en la 
Loi la  prom esse fa ite  à  A braham , l ’A pôtre la  subor
donne à la prom esse; venue long tem ps après la p ro 
messe, elle n ’e s t q u ’un épisode de son h is to ire ; elle est 
é tab lie  en sa faveur e t pour assurer son accom plisse
m ent. L a prom esse e st inconditionnelle ; la Loi com 
p o rte  des conditions très précises. L a prom esse é ta it 
a v a n t to u t un régim e de grâce où D ieu p ro céd a it p a r  
pure  b ienveillance e t p ro m e tta it des biens g ra tu its  
sans exiger d ’obligations correspondantes; la Loi, au 
co n tra ire , est un  régim e d ’exigences rigoureuses e t 
d ’obligations récip roques; en échange de privilèges, 
D ieu donne des précep tes e t  im pose l ’obéissance. C’est 
la  prom esse, e t  non pas la  Loi, qu i est la  faveur p ré 
cieuse e t  du rab le ; non seulem ent elle a duré ju sq u ’au 
C hrist, m ais elle subsiste  en lu i, parce q u ’il Ta réalisée, 
tan d is  que la  Loi, devenue sans ob je t avec l ’avène
m en t du  C hrist, a  é té  abrogée.

P o u r résoudre ce tte  an tinom ie, il fa u t dégager le 
rôle de la grâce dans la loi mosaïque; si elle ne la con tien t 
pas au  m êm e degré que l ’économie chrétienne, elle 
n ’en est pas dépourvue ; ii le fa lla it bien pour le des
sein q u ’elle p rép ara it.

Ce rôle de la grâce sous la  lo i m osaïque v a  se dégager 
so it des circonstances de l ’étab lissem ent de cette  Loi, 
so it de son contenu.

1. L ’établissement de la loi mosaïque. —  a ) L ’alliance 
mosaïque et l ’alliance avec Abraham  et les Pères. —■ 
L ’alliance que D ieu con tracte  avec le peuple israélite , 
p a r  l ’in te rm éd ia ire  de Moïse, ne se donne nulle  p a r t  
comm e une innov atio n , comm e une alliance nouvelle ; 
elle se ra ttac h e  à l ’a lliance conclue avec A braham , 
Isaac e t  Jacob . Dès la p rem ière  in te rv en tio n  de Dieu, 
la  m ission de Moïse e st m ise en re la tio n  avec celle des 
p a tria rch es ; dans la  v ision  du  buisson ard en t, Dieu, 
non sans une certa in e  insistance , se nom m e à  Moïse 
com m e « le D ieu d ’A braham , d ’Isaac e t  de Jacob  » 
(E x., m , 6, 15, 16); la tâche  du  nouveau  m essager 
n ’est que de réaliser ce qu i a é té  prom is aux  pa triarches 
(E x ., vi, 4-8). A ussi, désorm ais, à  trav e rs  tous les épi
sodes, dans l ’E xode e t  le L év itique , comme dans le 
D eutéronom e, il e s t sans cesse rappelé  que, si Dieu 
envoie Moïse, c’est en souvenir de l'a lliance con tractée  
avec A braham , Isaac e t  Jacob , pour te n ir  le serm ent 
qui leu r a é té  fa it. « D ieu en te n d it les gém issem ents des 
en fan ts d ’Israël en se rv itu d e ; il se souvint de son 
alliance avec Abraham , Isaac et Jacob. Il reg ard a  les 
en fan ts d ’Israël e t  les reconnu t » (E x., n , 24, 25; 
cf. E x ., vi, 5 ; Lev., x x v i, 41, 42, 45; D eu t., iv , 31, 37; 
v i, 1 0 ,18 ,23 ; v u , 12; v in , 18; ix , 5, 7; x , 11; x x ix ,  12). 
Ce souvenir des p a triarches, de l ’alliance e t  des p ro
messes reçues, Moïse ne l ’invoque pas seulem ent de
v a n t  le peup le ; i] le rappelle  à D ieu lui-m êm e, pour 
apaiser sa colère con tre  Israël tom bé dans l ’ido lâ trie  
(E x ., x x x n ,  13; D eu t., ix , 27). Ju sq u e  dans le lo in
ta in  aven ir, prévu  p a r le L év itique , ju sque  dans les 
ch âtim en ts e t  l ’exil infligés p a r  Yahw eh aux  tran s- 
gresseurs de la  Loi, ils tro u v ero n t le p rincipe de leur 
p ardon  dans le souvenir de l ’alliance avec Jacob , Isaac 
e t  A braham  (Lev., x x v i, 41, 42, 45; cf. Ps., cv, 8-11)-

L ’alliance nouvelle  garde donc le caractè re  g ra tu it  
de la  p récédente  qu ’elle re stau re  ou m ieux q u ’elle 
réalise; c 'es t D ieu qu i en rep ren d  l ’in itia tiv e  e t lc seul 
m o tif qui l ’inspire, c’est l ’am our q u ’il a eu pour les 
ancêtres d ’Israël e t  q u ’il con tinue envers leurs des
cendan ts (D eut., v u , 8; x , 15). Ces origines de l 'a l 
liance m osaïque rép o n d en t donc b ien  à la thèse que 
sa in t Pau l so u tien t con tre  les ju d a ïsan ts  (Gai., m ) ;  la 
concession de la Loi ne com porte pas de m odification 
à  l ’alliance avec A b rah am ; elle n ’e st q u ’une phase de 
son développem ent régu lier; elle s’y  a ttach e  pour en 
favoriser l ’accom plissem ent. Au lieu  de constituer une
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nouvelle économie destinée au  genre hum ain , elle ne 
présente q u ’un  am énagem ent nouveau de la vie du 
peuple choisi, pour le conduire à la réalisation  de sa 
mission ; la  Loi elle-m ême e s t fondée sur la prom esse e t 
elle fa it reposer to u te  la vie d 'Is ra ë l su r la grâce de 
l ’alliance ct de la promesse qu i l ’accom pagne (Ex., 
x x , 2).

D ’ailleurs ce tte  alliance avec les ancêtres d ’Israël, 
au m om ent où elle a  é té  con tractée, n ’a guère eu que 
des promesses, to u t au plus des p rém ices; les p a tr ia r 
ches eux-m êm es n ’av aien t pas é té  sans en trev o ir que 
la réalisation  de ces prom esses se ra it à  longue échéance, 
qu ’elle se ra it précédée de redou tab les épreuves et, 
avan t tou t, de celle qui d ev ait am ener la reprise de 
l’alliance p a r le m in istère  de Moïse. D ans la prem ière 
trac ta tio n  en tre  D ieu e t A braham , au cours de la  m ys
térieuse vision noctu rne  (Gen., x v , 12-17), to u t le des
sein se dévoile au yeux  du sa in t p a tr ia rch e : la  cap ti
v ité  e t l ’oppression de q u a tre  cents ans chez un peuple 
étranger, m ais aussi la déliv rance e t le re to u r, avec de 
grands biens, au pays de C hanaan (Gen., xv , 13-16). 
Au m om ent où Jacob  descend en É g yp te , D ieu lu i 
renouvelle les assurances données à A braham  : le Dieu 
j° r t, le D ieu de son père, descendra avec lu i en É g y p te ; 
“ l ’y  fera devenir un  grand  peuple, m ais aussi l ’en fera- 
t-il sû rem ent rem o n ter (Gen., x l v i , 2-4). L ’in te rv en 
tion de la  P rovidence d iv ine n ’est pas m oins m anifeste 
dans l ’h isto ire  de Joseph  (Gen., x l v , 5; l , 20).

Les circonstances e t  la durée de cette  épreuve sont 
destinées à  p rép are r la  reprise de l ’alliance e t  à  en m ét
ré en re lief le caractè re  de grâce.

b) La préparation de l ’alliance mosaïque. — P arm i 
ces Prévenances divines qui on t m énagé l ’établisse
m ent de l ’alliance m osaïque, les deux fa its  essentiels 
sont la délivrance d ’Égijpte e t  l ’épreuve du séjour au 
desert.

a ■ La délivrance d’Égypte. —  L a longue e t  doulou- 
Use oppression sous les corvées du p haraon  a m is les 
lan ts  d ’Israël en s itu a tio n  d ’apprécier, comme une 

grâce insigne de D ieu, la déliv rance qu i v a  suivre. C ette 
_ v r a n c e  est le p rem ier acte de l ’exécution  des pro- 
s ysses faites aux p a triarch es (D eut., iv , 37; v ii, 8). Ce 

a aussi la prem ière im age de la rédemption du genre 
.a in ; l ’événem ent sera célébré annuellem en t, sou- 

em r du passé, figure de l ’avenir. C’est la  grâce in itiale  
dm m arque la  v é ritab le  naissance du peuple de Dieu 
^Us-, x i, l) . A ussi Y ahweh, in sp iré  u n iquem en t p a r 

aniour pour les ancêtres d ’Israël (D eut., iv, 37 ; x ,
' ) e t aussi pour leurs descendants (x , 15), v a  m u lti-  
mr les prodiges afin de réaliser cette  délivrance, m al- 
e les résistances du pharaon  (E x., v ii-x i i ; cf. Ps.,
MVm’ CV1> e tc -)- 

Pa t *S la !/r‘*ce’ de la  p a r t  de D ieu, appelle la foi, de la 
j  .’ des hom m es ; foi de tous à Yahweh e t à  ses bien- 

1 s> abandon à son action  p a ternelle , foi de ses mes- 
gers à leu r p ropre  m ission, foi du peuple à  la m ission 

m ces m essagers (E x., x ix , 9). Il fa llu t bien des pro- 
j Ses Pour fléchir le pharaon  (E x., v ii-x ii) ; il n ’en 
c u t guère m oins pour e n h ard ir Moïse e t  A aron (v-vi)g|. °  m u n is  p u u i L u n d i u n  i iiu ia c  e t  n a n m

f, , . silrt ° u t  pour convaincre le peup le ; il fa llu tu.etir~ la
du | se suPrêm e en tre  la  m ontagne, la  m er c t  l ’arm ée 

Pharaon, détresse conjurée p a r la m iraculeuse tra - 
see de la  m er Bouge, pour q u ’ « Israël v ît la m ain 

1> Usante que Y ahw eh a v a it  m ontrée  à  l ’égard des 
Y ^ P tle n s , que le peuple cra ign ît Yahweh e t c rû t à 
^  uweh e t à  Moïse, son se rv iteu r » (E x., x iv , 31; 
qe’ y  •> XI» 15); pour q u ’il célébrât la grâce libératrice 
tu  yeL : “ P a r  ta  grâce, tu  conduis ce peuple que 
q  as délivré; p a r ta  puissance, tu  le diriges vers ta  
evi 6Ule sam te  » (E x., xv , 13; cf. Ps., l x x v i i , l x x v i i i , 

cei ’ CXIV; ï s-> l x i i i , 11). A ussi ce souvenir est-il un  de 
P Tue D ieu  rappelle ra  désorm ais avec insistance  au 

Pie ten té  ou ébranlé  dans sa foi : « Vous avez vu  ce
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que j ’ai fa it à l ’É g y p te  et com m ent je vous a i portés 
sur des ailes d ’aigle e t am enés vers moi » (E x., x ix , 4); 
« R appelle  à to n  souvenir... la m ain forLe e t  le bras 
é ten d u  p a r  lesquels Yahweh, ton  D ieu , t ’a fa it so rtir  
d ’É g y p te  » (D eu t., v i i , 18-19; cf. v i i , 8; iv, 34; v, 19; 
ix , 29; x i, 2; x x v i, 8).

b. L ’épreuve du séjour au désert. ■— D ieu ne conduit 
pas d irec tem en t son peuple à la te rre  p rom ise; ce n ’est 
pas seu lem ent parce  que les occupants, su r qui il doit 
la conquérir pour les p u n ir  de leurs crim es, ne sont pas 
encore m ûrs pour le c h â tim en t : « l ’in iq u ité  de l ’Amor- 
rhéen n ’est pas à son comble » (Gen., xv , 16); m ais 
c’est su rto u t que le peuple a besoin d ’une épreuve édu
cative. A ussi D ieu le m a in tie n t-il  p en d an t q u aran te  
ans dans le désert du Sinaï; pour l ’obliger à  se confier 
en son Seigneur, il lui im posera to u le s  les épreuves que 
com porte ce tte  région aride  e t m ontagneuse, la faim , 
la soif, la fa tigue de m arches incessan tes; m ais chaque 
fois, il le t ire ra  de sa  détresse p a r  des m iracles écla
ta n ts ;  il le n o u rrira  de la m anne, il l ’ab reuvera  de l ’eau 
du rocher, il le guidera p a r  une colonne de feu la  n u it 
e t de nuée le jour. Les seuls récits  suffiraient à nous 
suggérer ce dessein de grâce, m ais le liv re  du D eu téro 
nom e le form ule o u v ertem en t : « T u as vu , au désert, 
com m ent Yahweh to n  D ieu t ’a p o rté , a insi q u ’un 
hom m e p orte  son fils, sur to u te  la  rou te  que vous avez 
parcourue  » (D eu t., i, 31). « R econnais en ton cœ ur que 
Y ahw eh ton  D ieu t ’in s tru it, comme un hom m e ins
t r u i t  son en fan t... » (D eut., v m , 5.) « Tu te  souviendras 
de to u t le chem in p a r  lequel Yahweh ton  D ieu t ’a fa it 
m archer p e n d an t ces q u a ran te  années, dans le désert, 
afin de t ’hum ilier ct de t ’éprouver, pour connaître les sen
timents de ton cœur, si tu  garderas ou non scs com m an
dem ents. Il t ’a  hum ilié , il t ’a fa it avo ir fa im  e t il t ’a 
n o u rri de la m anne. » (D eut., v i i i , 2-3.) « Que to n  cœ ur 
ne s’élève pas e t que tu  n ’oublies pas Yahweh, ton  
D ieu, ..q u i t ’a  condu it dans ce g rand  e t affreux désert..., 
dans des lieux  arides e t sans eau e t  qui a  fa it ja illir  
p our to i de l ’eau du rocher le plus du r; qui t ’a donné à 
m anger dans le désert une m anne inconnue à tes pères, 
afin de t ’hum ilier et de t ’éprouver, pour te faire ensuite 
du bien. » (D eut., v m , 14-16.) Tel e st le rude  langage 
p a r lequel Y ahw eh au  d ésert p a r la it  au coeur d ’Israël 
(Os., i i , 16). A insi ce ne son t pas seulem ent les m iracles, 
ce son t su rto u t les épreuves qui co n stitu en t des grâces 
de choix.

M alheureusem ent la correspondance du peuple à ces 
grâces fu t  lam en tab le  e t l ’éducation  d iv ine en su b it 
plus d ’un échec. A d éfau t du L év itique , à peu  près 
exclusivem ent consacré à  la  législation , l ’E xode e t les 
N om bres so n t rem plis du ré c it des infidélités des en
fan ts  d ’Israël (E x., xv i, 2-3; x x x i i ;  N um ., x i, 1-3, 
4-9; x i i , 1-2; x iv , x v i-x v u ;  x x i, 5). T oute  la  généra
tio n  sortie  d ’É g y p te  s’a tt i r a  le ch â tim en t de ne pas 
e n tre r  dans la  te rre  prom ise (N um ., x iv). A aron e t 
Moïse eux-m êm es fu ren t englobés dans la condam na
tio n ; seuls Josué e t Caleb y  échappèren t (N um ., x , 12; 
D eu t., i, 37-40). Or, au  fond  de ces continuelles rébel
lions, les L ivres sacrés, en p a rticu lie r le D eutéronom e, 
tou jou rs a tte n tif  à dégager la m o ralité  des événe
m ents, signalen t sans cesse l ’incréd u lité , le m anque de 
confiance en Yahweh, le refus de croire à sa grâce : « Ju s- 
ques à quand ce peuple ne croira-t-il pas en moi, m al
gré tous les prodiges que j ’ai fa its au m ilieu de lui? » 
(N um ., x iv , 11.) « Vous fû tes rebelles à  l ’ordre de 
Y ahw eh, v o tre  D ieu ; vous n ’eûtes pas foi en lu i e t vous 
n ’obéîtes pas à  sa  voix. Vous avez é té  rebelles à Y ah
weh depuis le jo u r où je  vous ai connus. » (D eut., ix ,
23-24; cf. i, 32; Ps., l x x v i i i , 22, 32; ev i, 24.) A la 
su ite  de sa in t Pau l (I  Cor., x , 1-11), lu trad itio n  chré
tienne  a tou jours vu  dans ces biens prodigués aux 
H ébreux  : la nuée, le passage de la m er Rouge, la 
m anne, l ’eau du rocher, des figures des dons les plus

S. B. —  I I I .  —  26.
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h au ts  de la  grâce ch rétienne : bap têm e, eu ch aris tie  e t, 
dans l ’in fidélité  ju ive , suivie d ’un si exem plaire châ
tim e n t, la  plus te rrib le  leçon m orale p o u r les chré
tiens privilégiés qu i négligent de p ro fite r de la grâce 
(cf. E .-B . Allo, 7re épître aux Corinthiens, p . 231).

c) L ’établissement de l ’alliance mosaïque. —  Les 
innom brab les épisodes des q u a tre  dern iers livres du 
P e n ta teu q u e , re la tifs  à  l ’étab lissem en t de la  législa
tio n  m osaïque, nous re p o rte n t à deux alliances, p ra 
tiq u e m en t équ ivalen tes p a r  leu r contenu, m ais dis
tin c tes  dans leu r h isto ire  : l ’alliance du S in a ï  e t  l ’al
liance des plaines de M oab.

a. L ’alliance du S in a ï  e s t su r to u t racon tée  dans 
l ’E xode  ( x i x - x x i v , x x x i i - x x x i v ) .  Le ré c it  com prend 
deux p a rties  séparées p a r  des élém ents législa tifs indé
pen d an ts . L a  Ire p a r tie  ( x i x - x x i v )  est l ’étab lissem en t 
p ro p rem en t d i t  de l 'a llia n ce : Yahweh fa it  p roposer au 
peuple p a r  Moïse les conditions de l ’a lliance; le peuple 
les accep te  e t  s ’engage à les observer (x ix ). Moïse 
reço it, su r la m ontagne, les com m unications div ines : 
c’e s t le Décalogue (x x ) e t  lc L ivre  de l ’a lliance  (x x i- 
x x i i i ) .  Moïse prom ulgue le code d iv in  au peuple qu i de 
nouveau  l ’accepte (x x iv , 1-4); le L ivre  de l ’a lliance 
(x x iv , 7) e s t constitué , le sacrifice de l ’a lliance est 
offert (x x iv , 4-8): a in s i se tro u v e  conclue Valliance 
elle-m êm e.

L a  I I e p a r tie  e st le renouvellem ent de l ’a lliance; le 
peuple , ne  v o y an t pas rev en ir  Moïse de la  m ontagne 
où il est re to u rn é , se laisse a lle r à  la grande scène ido- 
lâ tr iq u e  du veau  d ’or (x x x n , 1-6). D ieu en a v e r t it  
Moïse qu i, su r son ordre, f a it  ex écu ter le te rr ib le  châ
tim e n t décidé (x x x n , 7-35). M ais, comm e les deux 
prem ières tab les de la  Loi que Moïse a  brisées, l ’alliance 
se tro u v e  rom pue. Moïse in te rcède  auprès de D ieu en 
faveur du peuple ; en a tte n d a n t qu ’il o b tienne  le ren o u 
vellem ent de l ’a lliance (x x x iv , 10-35), les d ram atiques 
p é rip é tie s  de son in tercession p rov o q u en t d ’im por
tan te s  déclara tions de Yahweh sur la  grâce ( x x x i i i , 1 -  
x x x iv , 9). Le c. x x v i  du  L év itique  form e une sorte 
de conclusion du code du S in a ï  e t en exp lique l ’écono
m ie dans un e sp rit q u ’on re tro u v era  chez les prophètes.

Lc D eutéronom e ap p o rte  son tém oignage à  l ’alliance 
du  S in a ï, ou de 1 ’Horeb, comm e il d it. D ans son rappel 
h isto riq u e  des événem ents accom plis depuis le Sinaï, 
m êm e depuis l ’É g yp te , il f a it  a llusion à la  p lu p a r t  des 
épisodes e t  à  l ’essentiel de la  lég isla tion  de i ’H orcb, 
basée su r le Décalogue (i, 6; iv , 13, 23; v , 2 ; v m , 21; 
ix , 7-21).

L ’alliance du Sinaï p e u t se résum er dans la  form ule 
su ivan te  qu i ne fa it que reprendre  e t com pléter celle 
de Y ahw eh à  A braham  (Gen., x v i i , 7) : « Je  suis Y ah
weh to n  D ieu e t tu  es m on peuple » (E x ., x x , 2). Le 
Décalogue e t  le code de l ’a lliance n ’en so n t que le 
développem ent; ce tte  a lliance m osaïque n ’e s t donc 
q u ’une expansion e t une consécration  de la  grâce 
accordée à  A b rah am  e t à  sa  descendance.

b. L ’alliance des plaines de M oab. —  Le D eu téro 
nom e, qu i parle  de l ’alliance du  Sinaï-H oreb, insiste  
su r une au tre  alliance q u ’il d istingue expressém ent de 
la p récédente  (D eut., x x v m , 69; Vulg., x x ix ,  1); elle 
e s t conclue en tre  D ieu e t Moïse dans les plaines de 
Moab, q u an d  le peuple e s t su r le p o in t d’e n tre r  dans 
la  te rre  prom ise. De ce tte  alliance, le D eutéronom e lu i- 
mêm e e st comm e le m anifeste, du m oins dans sa  p a r
tie  lég isla tive  ( x i i - x x v i ) .  Le c. x x v m  en e st com m e la 
conclusion, dans le m êm e sens e t  avec le m êm e e sp rit 
que le c. x x v i du  L év itique  l ’e st pour le code du Sinaï. 
On en tro u v e  un résum é sin gu liè rem en t suggestif :
« T u as fa it  au jo u rd ’hu i déclarer à Y ahw eh q u ’il sera 
to n  D ieu... E t  Y ahw eh t ’a fa it  déclarer a u jo u rd ’hu i 
que tu  lu i serais u n  peuple p a rticu lie r  » (x x v i, 17, 18).

Le D eutéronom e e s t un  docum ent to u t à la  fois h is 
to rique , lég isla tif e t  p rophétique. Il déb u te  p a r  un

résum é h isto riq u e  de ce qui s’e st passé depuis le dé
p a r t  du Sinaï e t  m êm e depuis celui d ’É g y p te ; puis il 
accom pagne l ’œ uvre législative d ’une ex h o rta tio n  ho- 
m ilé tique  d o n t la  thèse sera celle des p rophètes : la doc
trine et le rôle de la grâce y  so n t m is en v if re lief; des 
chap itres en tie rs en con tien n en t l'exposé presque d i
dactique  (iv , v i, v m , ix , x , 12-21 ; x i). Il y  a tte in t  une 
perfection  qu i sera à peine dépassée dans l ’A ncien Tes
ta m e n t;  les sen tim en ts a ttr ib u és  à D ieu e t  ceux qui 
son t dem andés à l ’hom m e y  so n t d ’une grande éléva
tio n ; il en e s t de m êm e des m otifs d ’observer la Loi. 
Q uan t aux  préceptes eux-m êm es, q u ’il suffise de cons
ta te r  qu ’ils so n t ram enés à  celui de l ’am our de Dieu 
(vi, 5 ; x , 12).

Mais a v a n t d ’exam iner le con tenu  de ce tte  Loi, 
recueillons, des péripéties de son h isto ire , deux p ré 
cieux enseignem ents su r les attributs de grâce en Dieu 
e t  leu r ap p lica tio n  à l ’élection d ’Israël.

d )  D ieu et ses attributs de grâce : la seconde révélation 
du nom de Yahweh. —  Tous les événem ents qu i on t 
ab o u ti à  l ’alliance m osaïque don n en t en effet un  sin 
gu lier relief aux a ttr ib u ts  div ins qu ’on appelle attributs 
de grâce, la  bonté prévenante de D ieu, sa  sollicitude pour  
le salut de l ’homme, sa miséricorde e t  sa longanim ité  
d e v an t les in fidé lités ré itérées des pécheurs.

Ses rap p o rts  avec les p a tria rch es av a ien t déjà m on
tré  ces a tt r ib u ts  en acte  (Gen., x ix , 19; x x iv , 12); m ais 
les égarem ents v ra im en t exceptionnels du  peuple 
choisi, à  c e tte  époque de son h isto ire , fourn issen t à  ces 
a ttr ib u ts  l ’occasion, non seu lem ent de se m anifester 
avec plus de v ivac ité , m ais de se trad u ire  en des fo r
m ules d o n t le re ten tissem en t se prolongera indéfin i
m en t e t  d o n t le con tenu  en rich ira  le  tréso r de la  
grâce chrétienne.

« Je  suis Yahweh, to n  D ieu o (E x., x x , 2). D ans ces 
m ots qu i se rv en t de p rélude au Décalogue e t p eu v en t 
ê tre  p ris pour le itm o tiv  de to u te  la  révélation  m o
saïque, to u t  e st rappelé  : son amour pour le peuple  q u ’il 
a  choisi lib rem en t, e t  les grâces d o n t il l ’a comblé, car 
ce t am our seul en e st la source. Il e s t le D ieu qui aim e 
d ’un  am our p ré v en an t; il a  aim é les pères (D eut., iv , 
37); c e t am our se continue à  l ’égard  des descendants 
(v u , 8; cf. x , 15); c’e st c e t am our qu i lui a  fa it 
co n trac te r alliance avec eux.

Sur ce term e  d ’alliance, le caractère  de grâce est 
im prim é p a r  la  couronne d ’a ttr ib u ts  qu i se re jo ignen t 
a u to u r  de son fro n t. L ’alliance appelle la fidélité; 
Y ahw eh l ’invoque vo lon tiers p o u r g a ran tir  q u ’il tien 
d ra  son engagem ent; l ’a lliance, pour lu i, e s t un  ser
m en t (D eut., v i i , 8); elle e st sans cesse une chose jurée. 
Mais aussi D ieu est fidèle : c’est un  des a ttr ib u ts  que 
lu i prodigue le plus l ’É critu re  en tiè re  (D eut., v i i ,  9; 
Is., x l i x ,  7; Ps., x x x , 10; I Cor., i, 9; x , 13; I I  Cor., i, 
18; I Thess., v, 24; I I  Thess., i i i , 3 ; Plebr., x , 23). Mais 
la  fidélité  appelle  la  miséricorde; nous avons rencontré  
déjà  ce tte  belle association  de term es qu i s’applique 
quelquefois aux hom m es (Gen., x x iv , 49 ; x l v i i ,  29), 
m ais p rin c ip a lem en t à  D ieu (Gen., x x iv , 27; Ps., 
l x x x i v , 12; l x x x v ,  11; l x x x i x , 15; v o ir aussi 
col. 732). Or la  m iséricorde d o n t il s ’a g it ( “TOPI), c’est

l ’expression de l ’A ncien T estam en t qui se rapproche 
le  plus de la grâce du  N ouveau. O r vo ici que ce nouvel 
a ttr ib u t,  la  miséricorde, ou m ieux  la grâce miséricor
dieuse, s ’accouple à  son to u r  avec l ’alliance, dans une 
nouvelle form ule d ’une saveur to u te  deutéronom ienne : 
D ieu se donne comm e « g a rd an t l ’alliance e t  la  grâce » 
(D eut., v u , 9, 12; cf. I I  Chron., vi, 14; II  E sd r., i, 5; 
ix , 32; D an ., ix , 4); l ’alliance e st une m anifestation  de 
grâce, un gage de m iséricorde. T o u t ce q u ’Israël a  reçu 
ou recev ra  de bénédictions de to u te  sorte , la  délivrance 
d ’É g y p te , l ’en trée  en C hanaan, m ais su rto u t la  Loi du 
Sinaï, c’e s t l ’accom plissem ent de l ’alliance ju rée  à  ses
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pères (D eut., v in , 18), c’e s t la  réalisation  de la parole 
que Y ahw eh a ju rée  à ses pères (ix , 5 ; cf. x , 15; voir 
aussi col. 733).

Mais su r l ’a t t r ib u t  de grâce p a r  excellence, la  m isé
ricorde de D ieu  qui a com passion, sa grâce qui par
donne, la  lum ière p rincipale  ja il li t  des négociations de 
Moïse avec Y ahw eh après la  grande apostasie du 
Peuple; c’est ainsi que la  p rem ière ru p tu re  de l ’alliance 
provoque une p lus p é n é tran te  révéla tion  de l ’essence 
divine. Q uand D ieu ap p ren d  à Moïse encore su r la m on
tagne la  p rév arica tio n  de son peuple  e t  q u ’il v eu t laisser 
sa colère s’em braser con tre  eux  e t  les consum er (E x., 
x x x i i , 7-10), Moïse in tercède p o u r ce p eu p le ; il ra p 
pelle à Y ahw eh les m erveilles de la  sortie  d ’É g yp te ,
* la grande pu issance e t  la  m ain  fo rte  » déployées p a r 
lui en fav eu r des coupables; ce se ra it son propre  créd it 
que leu r d e stru c tio n  co m p ro m ettra it aux  yeux  des 
E gyp tiens; q u ’il se souvienne des prom esses faites à 
A braham , à Isaac  e t  à  Jacob . E t  l ’in tercesseur, de 
conclure audacieusem ent : « R evenez de l ’a rd eu r de 
y ° tre  colère e t  repen tez-vous du m al que vous voulez 
faire à  v o tre  peuple  » (E x ., x x x n ,  12). E t  p a r  une con
descendance inouïe, D ieu consen t à  se rep en tir .

Là-dessus Moïse redescend  au m ilieu des Israélites; 
avec le concours des fds de L évi, il exerce le sévère 
châtim en t exigé p a r  D ieu. Pu is il re to u rn e  su r la m on
tagne p o u r o b ten ir le p a rdon  du  peuple. P o u ssan t jus- 
fiu  à l ’héroïsm e son rôle de m éd ia teu r, e t  sac rifian t son 
Propre sa lu t à celui de la  n a tio n  qui lu i e st confiée, il 
s ecrie : « P ard o n n ez  leu r péclié, sinon efjacez-moi de 
aofre livre » (E x., x x x n ,  32; cf. Ps., l x i x , 28; Is., iv , 3; 
L an ., x n ,  1 ; L uc., x , 20; Ph il., iv , 3 ; Apoc., n i ,  5). 
A braham  a v a it  in te rcédé  p o u r les villes coupables 
(Gen., x v m , 22-32); seul sa in t P au l (R om ., ix , 3) pac
agera avec Moïse le privilège d ’une te lle  générosité; 
ailleurs il fa u t voir, dans ce langage, l ’énergique 

expression d ’un in tense  sen tim en t de charité , p lu tô t 
Jiu une pensée délibérée d o n t D ieu ne sa u ra it agréer 

hom mage. A ussi se co n ten te-t-il de répondre  : « Celui 
’fuc j ’effacerai de m on liv re , c ’e s t celui qui a  péché 
contre moi » (x x x n , 33). E t  to u t  en se ré se rv a n t de 
aire ju stice  des fau tes , Y ahw eh m a in tie n t au  peuple  

1 Israël sa m ission e t  lu i conserve sa propre assistance, 
" 'o is il v e u t rédu ire  les conditions de sa présence; avec 
"ne persévérance inlassable, Moïse p o u rsu it son in te r
cession, pour faire  ré ta b lir  in tég ra lem en t les privilèges 
' e son peuple  : de dem ande en dem ande, D ieu lui 
accorde to u t;  car, lu i d it-il : « T u as tro u v é  grâce à  mes 
veux ( x x x i i , 12, 13) e t  je  te  connais p a r  ton  nom  » 
I X X X I I I ,  17; cf. I I I ,  4 ; Is., x l i i i , 1; x l i x , 1). C’est alors 
qu encouragé p a r  ces exaucem en ts successifs, Moïse 
y  en h ard it à  dem an d er à  Y ahw eh : « F a ites-m oi voir 

°L'e gloire » (E x ., x x x m , 18).
C ette  fois, sem ble-t-il, c ’en e st tro p ; il a  eu déjà des 

axeurs incom parab les, m ais ce q u ’il dem ande sur- 
Y L’cdes les révélations an térieu res. Il a  parlé  avec 

ahweli, face à face, comm e un hom m e parle  à son 
O'hi (E x., x x x m , 11 ; cf. D eu t., x x x iv , 10), m ais c’é ta it 
"Ohs la  colonne de nuée; lu i e t  le peuple av a ien t vu  
“ fa gloire du  Seigneur », m ais c’é ta i t  sous la  form e 
f “ un feu d év o ran t » (E x ., x v i, 7, 10; x x iv , 16, 17; 
;■ N um ., x n ,  8). Mais ce q u ’il dem ande m ain ten a n t, 

c est de v o ir la  face de Y ahw eh dans sa  gloire essen- 
fe> sans q u ’elle so it voilée p a r une nuée, ni rep ré 

sentée p a r  un  ange. C ette  req u ête  n ’e st pas com pa- 
I *.e avec les conditions de l ’existence d ’ici-bas; la 

»loire de D ieu dans sa p lén itu d e  n ’est pas accessible à 
hom m e. E st-ce  bien  ce tte  vision, refusée à  Moïse, qui 

a u ra it été  accordée à Isaïe (Is., v i, 3, 5 ; Jo a ., x n ,  41)? 
ce  qui re s ta it  possible, c’é ta i t  une plus com plète révé- 

h h y d e  la bonté de Dieu.
A l ’audacieuse question , Y ahw eh se co n ten te  de 

epondre : « A u lieu  de m a gloire, je  fera i passer d ev an t

to i to u te  ma bonté e t  je p rononcerai d ev an t to i le nom  
de Y ahw eh, car je Jais grâce à qui je fa is grâce et m isé
ricorde à qui je fa is miséricorde » (E x ., x x x m , 19). 
Y ahw eh t ie n t  à  rap p e le r  d ’abord  que sa lib re  volonté 
e st le seul fondem en t de la  grâce insigne q u ’il accorde 
à la  n a tio n  (cf. R om ., ix , 15, où sa in t Pau l applique ces 
m ots à  l ’élection  de Jacob). A lors Y ahw eh annonce la 
scène m ystérieuse  qu i se passera  le lendem ain . Moïse 
ne p e u t v o ir  la  face de Y ahw eh, car l ’hom m e ne p e u t 
v o ir D ieu e t  v iv re  (E x ., x x x m , 20-21). Q uand  la  gloire 
de Y ahw eh passe, Moïse, caché dans le creux  du  rocher 
et co u v ert p a r  la  m ain  de Y ahw eh, e n ten d  la solennelle 
e t re te n tis sa n te  d éclara tio n  : « Y ahw eh I Y ahw eh 1 Dieu 
m iséricord ieux  e t co m p atissan t, le n t à  la  colère, riche 
en bo n té  e t  en fidélité , qu i conserve sa grâce ju sq u ’à 
m ille  générations, qu i pardonne  l ’in iq u ité , la  révo lte  e t 
le péché, m ais qu i ne les laisse pas im punis, v is ita n t 
l ’in iq u ité  des pères su r les en fan ts  e t su r les en fan ts  
des en fan ts  ju sq u ’à la  tro is ièm e e t à la  q u a trièm e  géné
ra tio n  » (E x ., x x x iv ,  6, 7). C’e s t com m e une seconde 
rév éla tio n  fa ite  à  Moïse d u  nom  du D ieu d ’Isra ë l: la 
p rem ière , celle du  nom  m êm e de Y ahw eh, au  buisson 
a rd en t, a é té  celle de l ’E tre  qu i ex iste  p a r  lui-m êm e, 
de l ’Ê tre  de puissance qu i v e u t sau v er son peuple  p a r  
la force de son bras (E x ., m ,  14, 19-20). L a  seconde, 
ici, c’e s t la  révélation du même Yahweh comme Sauveur 
aim ant qui pardonne les péchés (E x ., x x x iv , 6-7). A près 
la  m an ifes ta tio n  du  D ieu de puissance, celle du Dieu  
de grâce et de miséricorde.

C ette seconde révélation , plus profonde e t p lus to u 
ch an te  que la  p rem ière , com porte  deux  idées associées : 
l ’am our d iv in  e t  la  ju s tic e  div ine. Ces deux idées 
a v a ien t déjà  p a ru  ensem ble, dans le second précep te  
du Décalogue : « Moi, Y ahw eh, to n  D ieu, je  su is un  
D ieu ja loux , qu i p un is l ’in iq u ité  des pères su r les 
en fan ts, su r la tro is ièm e e t la q u a trièm e  génération  
p o u r ceux qu i me ha ïssen t e t  fa isan t m iséricorde ju s 
q u ’à m ille  générations p o u r ceux qu i m ’aim en t e t  qu i 
g a rd en t m es com m andem ents » (E x ., x x ,  5, 6). M ais 
la  ju s tic e  a v a it  le pas su r la  grâce e t  la m iséricorde, 
comm e dans la loi cérém onielle où le sacrifice pour le 
péché précède l ’ho locauste  e t l ’hostie  pacifique. Ici, au 
co n tra ire , la v é rité  de D ieu a p p a ra ît  dans son o rdre  es
sen tie l : la grâce et la miséricorde prennent le prem ier rang; 
la  ju s tice  ré tr ib u tiv e  e st subordonnée à  l ’am our qui p a r
donne (cf. E x ., x x x iv , 14); elle n ’en est, pour a insi 
d ire , q u ’une p a rtie . C’est l ’am our qu i donne le d ern ier 
m o t des desseins de D ieu su r scs en fan ts . L a  faiblesse 
de l ’esp rit h u m ain  te n d  à séparer en D ieu ces divers 
a ttr ib u ts ;  en fa it, ils se concilien t h a rm on ieusem en t 
dans le seigneur Y ahw eh qu i réalise en p lén itu d e  le 
m o t de sa in t Je a n  : « D ieu e s t am our » (I Jo a ., iv , 8). 
D ans quelle  m esure  Moïse p é n é tra -t- il  la p ro fo n d eu r 
de la  g rande  d éclara tio n  du  Sinaï? E n  to u t  cas, d e v a n t 
elle, il s’in c lin a  à te rre  e t  se p ro ste rn a  (E x ., x x x iv , 8). 
Mais la  p a rfa ite  rév é la tio n  de ce tte  harm on ie  en Dieu 
de l ’am our e t de la ju stice  é ta i t  réservée à  la  « p lén i
tu d e  des tem p s » (E p h ., i, 10; cf. G ai., iv , 4) où 
l ’A gneau im m olé se m o n tre ra it  dans la  ch a ir (Jo a ., i,
14) p o u r ê tre  to u t  à  la fois, n o tre  sau v eu r e t  n o tre  
juge (cf. F.-C. Cook, E xodus..., dans 'The Iio lij B ible, 
p. 413; L ondon, 1877).

C ette  p ro c lam atio n  du S inaï n ’a p e u t-ê tre  p o in t son 
égale dans l ’A ncien  T estam en t. Moïse le p rem ier sau ra  
la  rapp eler à  D ieu e t  l ’in v o q u er dans une circonstance 
décisive, lors de la  rébellion  provoquée p a r  le ra p p o rt 
des ex p lo ra teu rs  (N um ., x iv , 18). P ro p h è tes e t  psal- 
m istes m arch ero n t à  l ’env i su r ses trac e s ; leu r p rière  
fe ra  écho à  la  grande déc lara tio n  e t  y  tro u v era  une 
p ro tec tio n  con tre  le courroux  d iv in  (Joël., n , 13; Jon ., 
iv , 2 ; I I  E sd r., ix , 17 ; P s., l x x x v i ,  15; c m , 8 ; e x i, 4 ; 
c x i i ,  4 ; c x l v ,  8; cf. col. 836).

e) L a  grâce de l ’élection d’Israël. —  Ce so n t ces a tt r i -
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b u ts  d iv ins qu i, en s’ap p liq u a n t au peuple d ’Israël, on t 
dé te rm iné  la grâce in itia le  de son élection, source de 
l ’a lliance e t de to u tes les grâces subséquentes; cn effet, 
to u t  e st grâce c’est-à-d ire  faveur du côté de Dieu, e t 
to u t  e st grâce, c ’est-à-d ire  bienfait du côté d ’Israël.

a. D ieu. —  C’est lib rem en t que D ieu, en tre  tous les 
peuples, a choisi Israël pour sa particu liè re  possession 
(D eu t., v ii, 6 ; cf. iv , 37; x , 15; x iv , 12; x x v i, 18). 
L ’acte  de D ieu e st un  choix; le te rm e  e s t c lair, il 
ind ique une préférence accordée, un a tta ch e m e n t 
m arq u é  : « Y ahw eh s ’est a tta c h é  à vous et vous a 
choisis » (D eut., v u , 7 ; cf. iv , 37; x , 15; Gen., x v m ,
19). Le m o t de « choix » e st parfo is accom pagné de 
celui de « connaissance » qu i indique la  face in te llec 
tuelle  du décret d iv in  d ’élection (cf. P rov ., x x v ii,  3, 
où connaître e s t en parallé lism e avec appliquer son 
cœur e t  Job ., ix , 21, en an tith èse  avec rejeter). « D ieu 
reg ard a  les en fan ts d ’Israël e t  il les [re ]connut » 
(E x ., i i , 25). « Vous avez été rebelles à  Y ahw eh depuis 
le jo u r où je vous ai connus » (D eut., ix , 24). Comme 
Y ahw eh « co n n aît p a r  son nom  » Moïse qu i « a  tro u v é  
grâce à ses yeux  » (E x ., x x x i i i , 12, 17), a in s i connaît-il 
son peuple  d ’Israël.

Ce choix de D ieu e st un acte  d ’am our; il n ’a pas 
d ’au tre  m o tif  que 1 ’amour (D eut., v u ,  8 ; x x i i i ,  C); 
D ieu a  agi comm e un père a im a n t (D eut., v m , 2, 3, 16). 
C’e st pour le m êm e m otif q u ’il s ’est engagé p a r  ser
m en t envers les en fan ts  d ’Israë l; tous les b ien fa its  
q u ’ils o n t reçus e t  co n tin u en t à recevoir so n t le f ru it  de 
ce t engagem ent (D eut., v m , 7). Il s’e st m êm e engagé, 
p a r  la  révélation  de sa m iséricordieuse longanim ité , à 
p a rd o n n er à quiconque se re p en tira  e t  a u ta n t  de fois 
que ce sera  nécessaire (E x., x x x iv , 6, 7).

Ces p ropositions son t im prim ées dans to u te  la  con
d u ite  de D ieu à  l ’égard  du peuple d ’Israël, depuis 
A braham  ju sq u ’à  Moïse, m ais elles lu i so n t rappelées 
à  chaque occasion dans des déclara tions solennelles. Il 
e s t d i t  en tê te  de l ’alliance du  Sinaï : « D ieu, à qui 
a p p a r tie n t to u te  la  te rre , v e u t Israël pour son peuple 
p a r tic u lie r ;  il v e u t en fa ire  un  royaum e de prê tres, une 
n a tio n  sa in te ; il a  tiré  les fils d ’Israël d ’É g y p te ; il les 
a  portés su r des ailes d ’aigle e t  les a  am enés à  lu i » 
(E x ., x ix , 4-6). C’est su r la base de la  d iv ine  élection 
de grâce e t  de la  d iv ine conduite  de la  P rov idence que 
le peuple  choisi reço it les com m andem en ts; on l i t  en 
effet, en tê te  du  Décalogue : « Je  su is Y ahw eh, ton  
D ieu, qu i t ’a i fa it so r tir  du  pays d ’É g y p te  » (E x ., x x , 
2). M ais c’e st su rto u t dans le D eutéronom e que cette  
pensée re v ie n t sans cesse, com m e conséquence du  b u t 
fondam en ta l du  liv re  : m e ttre  en re lie f les consé
quences de la  grâce d ’élection  d ’Israël (v u , 6, 7; 
x v m , 19).

b. Israël. —  De son côté aussi, to u t  e st grâce dans 
son élection, car rien  n ’est dû à  son m érite . Nous ne 
som m es pas réd u its  à  le conclure de sa  conduite , m ais 
Dieu lui-m êm e a  p ris soin de l ’en a v e rtir  dans de m ul
tip les déclarations, p rin c ip a lem en t dans le D eu té 
ronom e. Si Israël a  é té  choisi, ce n ’e st n i à  cause de son 
importance, n i à  cause de sa force, n i à  cause de sa 
justice.

« Si Y ahw eh s’est a tta ch é  à vous e t  vous a choisis, 
ce n ’est pas que vous surpassiez en nombre tous les 
peuples, car vous êtes le p lus p e ti t  de tous » (D eut., 
v i i , 7 ) .  « Ne dis pas dans to n  coeur : « C’est la force e t  
« la v igueur de m a m ain  qui m ’on t p rocuré ces ri- 
« chesses. » Souviens-toi de Y ahw eh to n  D ieu, car c’est 
lu i qu i te  donne de la  force p o u r les acquérir. » (D eut., 
v m , 17, 18.) « Ne dis pas dans to n  cœ ur : « C’e st à 
« cause de m a justice  que Y ahw eh m ’a f a it  v en ir pour 
« p ren d re  possession de ce pays. » N on, ce n ’e s t p o in t à 
cause de ta  ju stice , ni de la  d ro itu re  de to n  cœ ur... m ais 
c’e st à cause de la  m échanceté  de ces na tio n s que 
Yahw eh les chasse d e v an t to i... C’e st aussi p o u r accom 

p lir la  parole que Y ahw eh a ju rée  à  tes pères. Sache 
donc que ce n ’est pas à  cause de ta  justice  que Yahweh 
to n  D ieu te  donne ce bon pays en p roprié té , car tu  es 
un  peuple au cou ra ide ... » (D eut., ix , 4-6.) E n  fa it  de 
ju stice , ce peuple n ’a  guère que des infidélités, depuis 
la  so rtie  d 'É g y p te  ju sq u ’au m om ent p résen t (D eut., 
ix , 7, 24). C’e st la m esure de ces in fidélités qui m arque 
la m esure de la m iséricorde divine. D ans to u t  ce dis
cours de Moïse (D eut., v i-x ), ne c ro ira it-o n  pas en
ten d re  déjà sa in t Paul déclarer : « C’est p a r la  grâce 
que vous êtes sauvés, cela ne v ie n t pas de vous, c’est 
le don de D ieu ; ce n’e st p o in t p a r les œ uvres, afin que 
nul ne se glorifie » (E ph ., i i , 8, 9).

c. Yahweh Père, et Israël fils. -— E nfin  cette  élection 
de grâce se tra d u it  d ’une façon décisive p a r  les deux 
titre s  corré latifs : Y ahw eh e s t pour Israël un Père e t 
Israë l e s t p o u r Y ahw eh un fils.

Y ahw eh e s t u n  Père pour Israël e t  pour lu i seul, 
en tre  tous les peuples. Moïse l ’in te rpelle  ainsi : « Est-ce 
là  ce que vous rendez à  Y ahw eh, peuple insensé e t 
dépourvu  de sagesse? N ’est-il pas ton Père, ton créa
teur, celui qui t ’a fa it et t ’a établi? » (D eut., x x x n ,  6.) 
Il nc s’ag it pas ici de la création  p a r laquelle  tous les 
peuples v ien n en t de D ieu, m ais de l ’ensem ble des 
actes g ra tu its  qu i o n t fa it  d ’Israël le peuple choisi; la 
re la tio n  visée n ’e st donc pas une relation de nature, 
m ais une relation de grâce (cf. Is., x l i i i , 1, 15; x l v , 11 ; 

l x i  v, 7; Ps., c, 3). C ette  p a te rn ité  s’est tra d u ite  p a r la 
délivrance d ’É g y p te  qu i est la  génération  sp irituelle  
du nouveau  peuple (Os., x i, 1), p a r  la  conduite  à  t r a 
vers le désert qu i a é té  l ’éducation  de l ’en fan t, dirigée 
p a r  un  père qui châtie , parce q u ’il aim e (D eut., v m , 
5, 14, 16; cf. Os., x i, 3). D ’a illeurs to u te  la rédem ption  
fu tu re  d ’Israël e t  la  d irection  prov iden tielle  qu i lu i est 
im prim ée so n t des m an ifesta tions de cette  p a te rn ité  
d iv ine (cf. Is., l x i i i , 16; Je r ., x x i, 9; Mal., n , 10, com 
paré  avec i, 6).

R écip roquem en t, Israë l e st pour Y ahw eh un  fils. 
Y ahw eh fa it d ire  p a r Moïse au  pharao n  : « Israël est 
m on fils, mon premier-né. Laisse a lle r mon fils, pour 
q u ’il me serve; si tu  refuses de le laisser aller, je ferai 
périr ton fils, ton premier-né  » (E x ., iv , 22-23). Israël 
est à Y ahw eh ce q u ’est au p haraon  son fils prem ier-né. 
Si, dans l ’ensem ble, le t i t r e  e s t réservé au peuple, 
envisagé collectivem ent, le nom  est parfo is transféré  
aux  in d iv id u s : « Vous ê tes les fils de Y ahw eh, v o tre  
D ieu » (D eut., x iv , 1). C’e st ce que signifient les titre s  
p a rticu lie rs  qui désignent le peuple élu comme te l : 
c’e st « un  peuple sa in t à  Yahweh, son D ieu  » (D eut., 
v u , 6; x iv , 2) ; c’est son « peuple p a rticu lie r  p a rm i tous 
les peuples de la  te rre  » (E x., x ix , 5 ; D eu t., v u ,  6; 
x iv , 2), « le peuple de son h éritage  » (Ps., c x x x v , 4), le 
peuple q u ’il s’est acquis p a r un  acte  spécial (D eut., iv,
20). L a  no tion  de peuple saint, p a r  exem ple, com porte 
non seulem ent, d ’une façon négative, la  sép ara tio n  de 
to u t  au tre  peuple, m ais d ’une façon positive, l ’adm is
sion à la  com m union avec D ieu : « Je  vous ai am enés à 
m oi », d i t  Y ahw eh (E x ., x ix , 4 ; cf. Lev., x x , 24, 26). 
Telle est la  portée  de l ’expression « royaum e de p rê tres » 
jo in te  à  celle de « n a tio n  sa in te  » (E x., x ix , 6). « Dieu 
se sanctifie le peuple pour lui-m êm e positivem en t en 
h a b ita n t au  m ilieu d ’eux, p a r  sa révélation  en paroles 
e t  en faits, p a r  to u tes les in s titu tio n s  qui p o rten t la 
m arque de la re la tion  unique qui existe  en tre  Israël e t 
D ieu e t  finalem ent en p laçan t son E sp r it  dans l ’assem 
blée » (Œ hler, Théol. de l'A ne. Test., t. i, p. 261). Sans 
dou te  ce n ’e st pas encore, pour chaque m em bre, 
comm e dans le N ouveau T estam en t, la  nouvelle n a is
sance de l ’E sp rit  e t la  com m union de vie sp irituelle  
avec D ieu, car l ’E sp r i t  de Yahweh, qu i est placé dans 
la  com m unau té  (Is., l x i i i , 11), ne repose pas encore 
su r chaque m em bre (N um ., x i, 16), m ais seulem ent 
su r les rep résen tan ts ém inents de la  théocratie . Ce
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pendan t, on en e n tre v o it dé jà  quelque chose; dès 
l ’A ncien T estam en t on d istingue  « ceux qu i cherchent 
le v ra i D ieu » (Ps., x x iv , 6), « la race des en fan ts de 
Dieu » (Ps., l x x i i i , 15). B ref, « le peuple sa in t », « le 
royaum e de p rê tres », « l ’h éritage  » font déjà pressen
t ir  « les enfan ts du D ieu v iv a n t » d o n t p a rle ra  le p ro 
phète Osée (n , 1).

Cet am our de Y ahw eh pour les en fan ts  d ’Israël, la 
conduite privilégiée qu ’il t ie n t à leu r égard ne son t pas 
enchaînés p a r  leu r a tt i tu d e ;  sans doute  D ieu leur 
dem ande de v ivre  en « élus », en su je ts « choisis », 
d ’observer la  Loi q u ’il leu r donne, m ais sa sollicitude 
les su ivra dans leu r in fid é lité ; il les .ch â tie ra  pour les 
ram ener à lu i; il les en v erra  en exil. A insi, tan d is  que 
pour les païens, leurs épreuves so n t la  m arque de 
la faiblesse de leurs d ieux , pour les Israélites, elles 
Prouvent la pu issance du leur, car ces épreuves son t 
Pour eux des grâces. C’est tou jou rs , comm e au  désert 
(Deut., v i i i ) , la discip line du ch â tim en t m édicinal. 
Quand ils se rep en tiro n t, Y ahw eh les ram ènera  d ’ex il; 
ce re to u r suppose le jeu  d é licat de la  grâce (Lev., x x v i ; 
D eut., x x v m ).

Si Israël, en ro m p an t l ’alliance, s ’expose au re je t e t 
au jugem ent de D ieu, le décret d iv in  d ’élection ne sera 
Pas pour cela an n u lé ; l ’am our co m p atissan t de Dieu 
est  plus élevé que sa ju stic e  pénale (E x., x x , 5, 6; 
* x x iv , 6, 7); la  fidélité  de D ieu ne sau ra it ê tre  m ise en 
echec p a r l ’in fidé lité  de l ’hom m e. Les jugem ents de 
lieu on t une fin déterm inée qu i ne sa u ra it m anquer 

d être a tte in te , t a n t  so n t souples e t variés les m oyens 
que la P rovidence t ie n t  à sa d isposition (cf. Is., x x v m , 
--3-29). Israël n ’est pas an éan ti p a r  le ch â tim en t q u ’il 
a m érité  ; exilé, dispersé à  trav ers  les n a tions, il de- 
uieure un peuple d is tin c t en vue de l ’accom plissem ent 
de sa vocation  (Lev., x x v i, 44 ; D eut., x x x n ,  3G; x x x , 

)• C ette re s tau ra tio n  finale du peuple e st l ’œ uvre de 
MU; elle est effectuée p a r des m oyens m oraux, p a r la 

conversion du peuple. C ette  conversion est com plète, 
quand, p a r  l ’opération  de la  d iv ine  grâce, est accom 
plie la rénovation  du cœ ur, en v e rtu  de laquelle  la Loi 
u est p]us unc ob liga tion  ex térieu re  pesan t su r le 
Peuple, m ais, p a r  la force de D ieu, une volonté e t  un  
* cssein v iv an ts  ém an an t du fond des âmes. Alors 
' * ahweh, ton  D ieu, c irconcira  to n  cœ ur e t  le cœ ur de 
a posté rité , pour que tu  aim es Y ahw eh, ton  Dieu, de 

tou t ton  cœ ur e t  de to u te  ton  âme, afin que tu  vives » 
(D eut., x x x , G). A insi, en d ép it du péché e t de l ’infi- 

elité de l ’hom m e, la réalisa tion  du décret d iv in  d ’élec- 
I()n, le p e rfec tionnem en t du peuple choisi o n t une 

“ ase ferm e dans la  fidélité  e t la  m iséricorde de Dieu 
(Dom., x i, 25-3G).

2. Le contenu de la loi mosaïque. —  L a grâce de D ieu, 
Sl efficace dans l ’é tab lissem en t de la loi m osaïque, dé
pose aussi u n  p rincipe  d ’efficacité dans la  Loi elle- 
Meine e t dans les in s titu tio n s  qu i s’y  ra tta c h e n t.

a ) L a  grâce chez M oïse. —  Mais elle com m ence p a r 
M anifester, d ’une façon ém inente , en Moïse, le mé- 

. 'a  te u r de l ’alliance, le p ro m u lg a teu r de la Loi e td e s 
M stitu tions. Les récits  h isto riques du P en ta teu q u e , 
a tten tifs  à l ’ex té rieu r des événem ents, ne m o n tren t 
guère cette  grâce que sous la  form e des charism es du 
Pr °phète , du th au m a tu rg e  e t du lég isla teur; m ais ces 
uons qu i éc la ten t au dehors, supposen t, comme chez 
A braham  (Gen., xv , G), la  v ra ie  grâce au dedans e t  les 
ooinnientaires inspirés, que nous fourn issen t les livres 
Postérieurs de la B ible, re n d en t d ’am ples tém oignages 
v i 1 aotion de cette  grâce in té rieu re  dans l ’âm e de 
moïse (E ccli., x l v , 1-5; Sap., x , 16-21; A ct., v u , 20- 
44 ; H eb r., x i, 23-29).

Moïse est, dès l ’origine, riche des dons de la na ture , 
Mais aussi de ceux de la grâce; il é ta i t  «beau »(àazeloç,) 
uux yeux des hom m es (E x ., n , 2; H ebr., x i, 23), m ais 
aussi « beau aux yeux de D ieu » (àarstoç  t<ô 0ecù, A ct.,

v u , 20). Il fu t in s tru it  dans to u te  la sagesse des E gyp
tiens (Act., v u ,  22). Il a été, de la p a r t  de Dieu, l ’ob jet 
d ’une élection spéciale : « Je  te  connais p a r ton  nom  e t 
tu  as trouvé grâce à  mes yeux  », lu i d it Yahweh à  deux 
reprises, au Sinaï (E x., x x x m , 12, 17; cf. 13, 16; 
x x x iv , 9; N um ., x i, 11, 15). D ieu l ’a  choisi d ’entre  
tous les m orte ls (Eccli., x l v , 4). Moïse a trouvé  grâce 
auprès de to u te  chair, il e s t aim é de D ieu e t  des 
hom m es (E ccli., x l v , 1). Il est p rophète  (D eut., x v m , 
18; x x x iv , 10; Os., x i i,  14; Sap., x , 1), se rv iteu r de 
Dieu (E x., iv , 10; x iv , 31; N um ., x i, 11; x i i ,  7, 8 ;  

Sap., x , 16; H ebr., m , 5 ; Apoc., x v , 3). 11 e s t p u issan t 
en ses œ uvres e t en ses paroles (A ct., v u , 22; cf. Eccli., 
x l v , 3). Il a su r lu i l ’e sp rit en telle  abondance que Dieu 
en p rend  de lu i p o u r en m ettre  sur les so ixante-dix  
v ieillards qu i lu i so n t associés dans le gouvernem ent 
d ’Israël (N um ., x i, 17, 25, 26). Il f a it  le vœ u que to u t 
le peuple so it p rophète  e t  que Y ahw eh m ette  sur tous 
son e sp rit (N um ., x i, 29).

Il est doué d ’un don exceptionnel de vision de Dieu : 
Y ahw eh lu i parle  face à face, comm e un hom m e parle 
à son am i (E x ., x x x m , 11). II lu i pa rle  bouche à 
bouche, en se fa isan t voir, e t non p a r énigm e; Moïse 
contem ple la  figure de Y ahw eh (N um ., x i i , 8 ;  cf. D eut., 
x x x i v , 10); c’est un  p riv ilège q u ’il pa rtag e  avec 
sa in t Paul qu i, lu i aussi, eu t des v isions e t  des révé
lations du Seigneur (II Cor., x i i , 1) e t fu t rav i au 
tro isièm e ciel où il a en ten d u  des paroles ineffables 
qu ’il n ’est pas perm is ù un  hom m e de révéler (11 Cor., 
x ii, 2-4). Mais, comme sa in t P au l aussi, Moïse a 
éprouvé l ’im puissance de l ’esp rit h u m ain  à pénétre r 
l ’essence d iv ine ; c’est bien  longtem ps après son grand 
rav issem en t ( I I  Cor., x i i , 2) que l ’A pôtre  nous parle  de. 
D ieu, qu i h ab ite  une lum ière inaccessible, que nul 
hom m e n ’a vu  n i ne p e u t v o ir (I  T im ., vi, 10). 11 en est 
de m êm e de Moïse : quoique souvent adm is à la  faveur 
de l ’e n tre tien  d iv in , il ne p e u t vo ir « la gloire de Y ah
weh » (E x ., x x x m , 18); il a pu  en v o ir quelques rayons 
(Eccli., x l v , 3), il ne l ’a pas vue dans sa  p lén itude 
(E x ., x x x , 20); il a  pu , de quelque m anière , con tem 
p le r la face (E x ., x x x m , 11), la  figure (N um ., x i i , 8 )  

de Y ahw eh; il n ’a pu  la con tem pler p le in em en t; car 
nul ne p e u t vo ir D ieu c t v iv re  (E x., x x x m , 20). Cette 
v ision n ’est pas com patib le  avec la  condition  d ’ici-bas: 
elle n ’est plus de l ’ordre de la grâce, m ais de celui de 
la gloire. Quelle que so it n o tre  un ion sp iritue lle  avec 
D ieu, ta n t  que nous som m es dans la chair, nous ne le 
voyons que « dans un  m iro ir, obscurém ent », en a tte n 
d a n t de le v o ir « face à face » (I Cor., x m , 12). Car 
« nul hom m e n ’a jam ais  vu  D ieu » (Jo a ., i, 18) : 
« Celui-là seul q u ie s t dans le sein du Père, le F ils  unique, 
nous l ’a fa it  connaître  » (Jo a ., i, 18). P o u r nous, ce 
n ’est que plus ta rd  que « nous le verrons te l q u ’il est » 
(I Jo a ., m , 2).

Tous ces dons acc réd iten t Moïse auprès du peuple. 
L a  tâche  de déliv rer ses frères a  échoué, q uand  il l ’a 
en trep rise  de son in itia tiv e  e t  avec ses propres forces 
(E x ., n , 12; cf. A ct., v u , 23); elle réussit, q u an d  il a 
la m ission de D ieu e t le secours de sa grâce (E x ., i i i  ; 

A ct., v u , 30). 11 ap p o rte  à  l ’accom plissem ent de cette  
m ission des dons plus p récieux que ceux des charism es, 
ceux de la  grâce in té rieu re  e t  des v e r tu s : la sagesse, 
c ’est-à-d ire  la grâce, « en tre  dans l ’âme du se rv iteu r de 
D ieu » (Sap., x , 16) e t  la  guide dans to u te  sa conduite  
(Sap., x , 15-xi, 4). L a foi, c ’est-à-d ire, la  grâce, préside 
à  to u te  sa carrière  (H ebr., x i, 23-29); elle inspire à ses 
p a ren ts  de le cacher à  sa naissance, m algré l ’éd it du 
roi (x i, 23); elle lu i insp ire, q u an d  il e s t devenu grand, 
de renoncer au t i t r e  de lils de la fille du pharaon , 
a im an t m ieux être  m a ltra ité  avec le peuple de Dieu 
que de jo u ir  des délices passagères du péché, considé
ra n t  l ’opprobre du C hrist connue une richesse plus 
grande que les trésors de l ’É g y p te  (x i, 24-2G). Grâce à
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la  foi, il t ie n t  ferm e contre  to u s les obstacles, « comm e 
s’il v o y a it ce qu i e s t in v isib le  » (x i, 27). E nfin , c’est la 
grâce qu i, lu i in sp iran t le dévouem ent le plus en tie r 
dans l ’accom plissem ent de sa m ission, lu i fa it p a rtag er, 
encore avec sa in t Pau l, le priv ilège d ’offrir à D ieu de 
sacrifier son propre  sa lu t à  celui de son peuple (Ex., 
x x x i i ,  32; R om ., ix , 3); ces deux  m an ifes ta tions 
déconcertan tes de désin téressem en t su rn a tu re l son t 
considérées p a r  les com m enta teu rs com m e des effets 
exceptionnels de grâce (cf. Bengel, Gnomon..., in E x., 
XXXI I ,  32; Œ hler, Theol. de l ’A ne. Test., 1 .1 , p. 111).

b) La grâce dans la loi mosaïque. —■ T o u t en oppo
sa n t parfo is la  Loi à  la  grâce, sa in t P au l n ’om et pas de 
p ro te s te r  à  l ’occasion que la  Loi e s t « sa in te , ju ste , 
bonne, sp iritu e lle  » (R om ., v u , 12, 14, 16), q u ’elle é ta it 
destinée  à p ro curer la  v ie  (v u , 10) e t que c’est p a r  la 
fau te  des Ju ifs  q u ’elle les a  conduits à  la  m o rt; c’est 
reconnaître  que la  Loi e st p a r  elle-m êm e riche de 
grâce, q u ’elle est un  in s tru m e n t de grâce. E n  fa it, à 
trav e rs  to u t l ’A ncien  T estam en t, n ’est-elle pas appe
lée une « loi de lum ière  » (P rov ., v i, 23), une « loi de 
v é r ité  » (Ps., e x ix , 142), une « loi de ju s tice  » (Sap., ir, 
11; x v m , 9), e t su r to u t une «loi de v ie  » (E ccli., x v i i , 

9; xnv , 6): tous ces term es so n t a u ta n t  d ’équ ivalen ts 
de la  grâce.

L a  Loi (Tôrâ, l ’enseignem ent p a r  excellence, su i
v a n t l ’étym ologie du  m ot) est la m an ifes ta tio n  de la 
vo lon té  im pérative  de D ieu à l ’égard  du peuple choisi. 
D ans son origine, elle ém ane donc du D ieu de la grâce, 
c ’est-à-d ire  du D ieu de l ’alliance, du  D ieu Père qu i a 
f a it  élection d ’Israël p o u r son enfant; elle se place donc 
d ’emblée au  n iveau  de ce tte  é lection qu i e s t su rn a
tu re lle . D ans sa d estin a tio n , le p o in t de v u e  e st le 
m êm e; elle est l’ensim ble  des p rescrip tions que D ieu 
v e u t bien  fixer à  ses enfants, pour q u ’ils observen t l ’al- 
liance e t  o b tie n n e n t les promesses qu i y  so n t a t t a 
chées. B ref la  Loi con d u it à  un  b u t  su rn a tu re l e t 
dem ande, pour ê tre  observée, une force su rn a tu re lle ; 
elle e s t donc sous tous les aspects source e t  instrum ent 
de grâce.

E lle  est dom inée p a r  ce p rincipe : « Soyez sain ts, 
parce  que je  suis s a in t » (Lev., x i, 44; x ix , 2), ou plus 
ex p lic item en t ; « Sanctifiez-vous e t  soyez sa in ts , car 
je  suis Y ahw eh, v o tre  D ieu » (x x , 7). L ’em p re in te  de 
c e tte  consécration  au D ieu sa in t e st m arquée su r la vie 
du peuple choisi en des ordonnances qu i s’é ten d en t à 
to u tes  les circonstances im p o rtan te s ; de la  sorte  l ’en
fa n t  d ’Israël e s t sû r de fa ire  tou jou rs la  vo lon té  de 
D ieu .

Le précep te  fo ndam en ta l, incu lqué avec une grande 
insistance , n ’est au tre  que l ’am our de D ieu : « T u a im e
ras Y ahw eh to n  D ieu de to u t  to n  cœ ur, de to u te  to n  
âm e, de to u te  ta  force » (D eut., vi, 5). « Que tu  craignes 
Yahweli, ton D ieu, en m arch an t dans to u te s  ses voies, 
en a im a n t e t en se rv an t Y ahw eh, to n  D ieu , de to u t  
to n  cœ ur e t  de to u te  to n  âm e » (x , 12; cf. x i, 13, 22; 
x i i i , 4 ;  x ix , 9 ;  x x x , 6, 16, 20). N otre-S eigneur, dans 
l ’É v ang ile , n ’a eu q u ’à le  rappeler, sans y  rien  changer 
(M atth ., x x i i,  37 ; M arc., x i i , 30; L uc., x , 27).

T o u t l ’accom plissem ent de ce tte  Loi présuppose la 
conception su rn a tu relle  de la  v ie ou l ’ordre de la grâce: 
la  foi à  l ’é lection d ’Israël qu i e st la  grâce in itia le ; l’es
pérance de la prom esse qu i e st la  grâce finale; enfin  la 
croyance à la  providence spéciale de D ieu su r son 
peuple. L a  lég isla tion  s ’ouvre p a r  ces m ots ; « Vous 
avez vu  com m ent je  vous a i portés su r des ailes d ’aigle 
e t  am enés vers m oi » (E x ., x ix ,  4). Le D écalogue m et 
en tê te  de ses dem andes le rappel de ce que D ieu a fa it  
p o u r Israël (x x , 2). Ce q u ’on dev ine sans tro p  de peine 
dans l ’Exode e t  le L év itiq u e  e st exposé o u v ertem en t 
dans le D eutéronom e: en m o n tra n t com m ent D ieu a 
a im é son peuple , en d o n n an t ce t am o u r g ra tu i t  e t  p ré 
v e n an t, comm e le seul m o tif de l ’a lliance e t  de la  Loi

(i, 8; iv , 31, 37; v u , 7, 8; v m , 17, 18; ix , 4-6; x , 15), 
il cherche à p rovoquer, en re to u r, chez le peuple, 
l ’am our, com m e le p lus profond  m o tif d ’obéissance à 
la  L oi (vi, 15 ; x , 12 ; x i ,  13, 22 ; x m , 4 ; x ix , 9 ; x x x , 6, 
16, 20); il se propose m êm e de convaincre les enfants 
d ’Israël de l ’excellence e t de la  convenance de leu r Loi, 
au p o in t q u ’ils en so ien t fiers aux  yeux des nations 
(D eu t., iv , 6-8; x x x , 11-14).

On reproche à la  Loi de ne s’occuper que de l ’exté
rieur  e t  non de l ’intérieur, de l ’œuvre à accomplir e t  non 
de la disposition  à  ap p o rte r  à  son accom plissem ent; 
b ref, de ne d em ander que la légalité, non la moralité. 
C’est une e rreu r profonde. Q uand sa in t P au l a l ’a ir  de 
te n ir  ce langage, ce n ’e s t pas la  Loi qu ’il vise, m ais le 
trav estissem en t que lu i a v a ien t fa it su b ir pharisiens 
e t  ju d a ïsan ts . L a  Loi s’inqu iè te  des dispositions in té 
rieures, q u an d  elle d i t  ; « T u ne convoiteras pas » (Ex., 
x x , 17), q u an d  elle dem ande d ’aim er D ieu de to u t son 
cœ ur e t  de to u te  son âm e (D eut., v i, 5), de ne pas h a ïr 
son frère  dans son cœ ur (Lev., x ix , 17), q uand  elle 
en jo in t de «circoncire son cœ ur», de ne pas « ra id irso n  
cou » (D eut., x , 16; cf. Jos., x x i i ,  5; x x m , 11). E n  
réa lité , elle dem ande to u t  à la  fois l ’in té rieu r e t l ’ex té 
r ieu r; ils so n t so lidaires; il fa u t se serv ir de l ’ex térieu r 
p o u r assurer les dispositions in térieures. De ce p o in t 
de vue, les plus m inim es observances so n t susceptibles 
d ’une h a u te  po rtée  sp iritu e lle  : les glands aux coins de 
leurs m an teau x  rap p elle ro n t aux Israélites, à chaque 
in s tan t, to u s les com m andem ents de D ieu  p o u r les 
m e ttre  en p ra tiq u e  e t  ne  pas se laisser guider p a r les 
im aginations de leu r cœ ur e t le désir de leurs yeux qui 
les e n tra în e n t dans l ’in fidé lité  (N um ., xv , 39; D eut., 
x x i i , 12). Il y  a, dans ce tte  coord ination  de l ’in té rieu r 
e t  de l ’ex té rieu r, un  im p o rta n t é lém ent de pédagogie 
su rn a tu re lle ; q u an d  to u tes les re la tions de l ’existence, 
m êm e les plus ex té rieu res, so n t placées sous un  com
m an d em en t d irec t de D ieu, q uand  l ’hom m e, dans to u t 
ce q u ’il f a it  e t  dans to u t  ce q u ’il év ite , se soum et à 
D ieu, il e st am ené à reconnaître  que la  règle de la  vie 
ne do it pas ê tre  cherchée dans les désirs ou les conven
tions des hom m es, m ais dans la souveraine e t  p a rfa ite  
vo lon té  de D ieu qu i conditionne e t  dé term ine  to u t. 
C ette  soum ission du se rv iteu r de D ieu à  une volonté 
absolue qu i e st au-dessus de la  n a tu re , c e tte  ob liga
tio n  de renoncer à  sa vo lon té  p ropre, à  ses désirs 
n a tu re ls , à  son ju g em en t personnel, p eu v en t sem bler 
une régression p a r ra p p o rt à  l ’idéal païen  qu i su it  le 
lib re  jeu  de sa fan ta is ie , m ais c ’e st un  progrès vers la 
lib é ra tio n  de l ’hom m e à  l ’égard  de ses passions. E n  
a m en an t l ’hom m e à p ren d re  conscience de la n a tu re  
essentielle  d ’une ju stice  d iv ine plus h au te , la Loi a  tiré  
la  conscience de son som m eil; elle a  ap pris à  l ’hom m e 
à connaître  le m al comme péché; elle a  p rovoqué le 
besoin de la réconciliation  avec Dieu.

On a reproché encore à  la Loi d ’accabler la  cons
cience sous une m asse de précep tes m in u tieu x  e t de 
com prim er la  grâce, en b r isa n t l ’élan de l ’âm e p a r la 
m u ltitu d e  de ces en traves. Ce reproche e s t bien  exa
géré; nos codes m odernes, re lig ieux  ou civils, son t bien 
aussi com pliqués. Ce n ’é ta i t  d’ailleurs que du côté des 
défenses que la Loi é ta it  un  peu m in u tieu se; pour les 
préceptes, to u t  en d o n n an t des d irectives précises, elle 
la issa it p lace à l ’in itia tiv e  e t  au  lib re  développem ent 
des v e rtus. E nfin  ce n ’e st que la trad itio n  ju iv e  p osté
rieu re  qu i a recouvert, du réseau de ses coutum es m in u 
tieuses, le cham p laissé lib re  p a r  la  Loi.

On considère encore comm e incom patib le  avec la 
grâce la  p répondérance accordée p a r  la  Loi aux  biens 
tem p o rels ; la récom pense prom ise au  service de Dieu, 
c’e st la p ro sp érité  m atérie lle , une fam ille  nom breuse, 
la  fe rtilité  du  sol, la  v ic to ire  su r les ennem is (Lev., 
x x v i ; D eu t., x x v m ). Ce se ra it se m éprendre sur les 
caractères du  m osaïsm e que de lu i p rê te r  un  grossier
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eudém onism e. L a  possession de ces biens tem porels 
n ’est un é ta t  de fé licité  que si elle est accom pagnée du 
sen tim en t de la  présence d ’un D ieu b ien v e illan t d o n t 
on éprouve la  faveur. Le m éch an t q u i jo u it  de ces 
biens n ’est pas considéré com m e v ra im en t heureux . Le 
tab leau  le plus com plet de ces prom esses tem porelles 
assurées à  l ’observation  de la  Loi, a une conclusion qui 
en relève singuliè rem ent la  portée  : « J ’é tab lira i m a 
dem eure au  m ilieu de vous e t  m on âm e ne vous p ren 
dra  p o in t en dégoût. J e  m archera i au  m ilieu de vous, 
je  serai v o tre  D ieu e t  vous serez m on peuple » (Lev., 
x x v i, 1 1 -1 2 ) .  Cet e sp r it du  m osaïsm e e s t b ien  indi
qué dans les P saum es : iv , 8 ;  x v i, 2 ,  5 ;  l x i i i , 4 .  Le 
m odèle du  bonheur in d iv idue l dans l ’A ncien T es ta 
ien t, c’e s t la  v ie des p a tria rch es dans l ’am itié  de D ieu 
e t dans la  jouissance de ses bénédictions, c’est leu r fin 
“ en pa ix  dans une heureuse vieillesse », selon l ’expres
sion consacrée (Gen., xv , 1 5 ;  x x v , 8 ) ,  avec le ferm e 
espoir de l ’accom plissem ent c-e la  prom esse d iv ine sur 
leurs descendan ts (Gen., x l v i i i ,  2 1  ; l ,  2 4 ) .  L ’idéal du 
bonheur d ’un peuple , c’est, sous la  p ro tec tio n  de D ieu, 
la tran q u illité  dans son pays, d ’heureuses m oissons e t 
la v icto ire  su r ses ennem is (D eut., x x x i i i ,  27-29). D ans 
ees tab leau x  lo in ta in s que nous n ’en trevoyons plus 
qu ’à trav e rs  l ’idéal plus sublim e, m ais p lus austère , 
du N ouveau T estam en t, nos regards so n t a tt i ré s  pa r 
les images sensibles du  p rem ier p lan , m ais la  grâce de 
B leu rem p lit l ’arrière-p lan .

pl La  grâce dans les inslitulions mosaïques. —  Ces 
Principes nous fo n t e n trev o ir com m ent la  grâce, conte- 
hue dans l ’œ uvre m osaïque, e st d is trib u ée  e t  m ise en 
exercice p a r les diverses in stitu tio n s . Celles-ci, en 
dehors de leu r ré a lité  positive , o n t un  caractère  sym 
bolique; elles ex p rim en t en des rite s  ex térieu rs le pro- 
pessus in té rieu r de sanc tifica tion  des âmes. Le côté 
in té rieu r des exigences m orales e t  su rna tu relles de la 
J-oi brille  à  trav ers  le voile des ordonnances extérieures. 
Les rite s  sensibles so n t un  m oyen d ’enseignem ent qui 
Va du dehors au dedans. Q uand les p rophètes e t  les 
Psalniistes p a rle ro n t du v ra i sacrifice, de la  v raie  p u ri
fication d o n t l ’hom m e a besoin (I Sam ., x v , 22; Is., i, 
U -IG ; x x ix , 13; l v i i i ,  1-14; l x v i , 2; Je r ., v i, 20; v i i , 

Am ., v ,4, 24; Os., v i, 6 ;  M ich., v, 8 ;  Ps., x l , 7-9; l , 
;  22; l i , 17; l x i x , 31-32; c x l i , 2), ils ne fe ro n t q u ’ex- 

Prin ier les pensées sous-jacentes au  r itu e l m osaïque; 
/b P  d ’innover, ils se bo rn ero n t à  rapp eler ce q u ’ou
b lia ien t souven t le peuple , parfo is les p rê tres  d ix 
iè m e s ;  en re v en d iq u an t ainsi les d ro its de la  grâce 
in té rieu re , iis ne fe ro n t que ram ener le ritue l m osaïque 
a U  richesse e t  à  la  noblesse de ses origines.

De ce sym bolism e de la  lég isla tion  e t du  r itu e l m o
saïques, la  clef nous e st donnée parfo is p a r  les tex tes 
Q 'x-m êm es; à  l ’occasion, ils fo rm ulen t expressém ent 
es sen tim en ts que les rite s  do iven t p rovoquer e t  la 

Sràce q u ’ils so n t destinés à  o b ten ir; la  dîme annuelle 
c Cs sem ailles e t  des tro u p eau x  q u ’il fa u t offrir au 
sanctuaire  d o it app rendre  à l ’Israélite  « à  c raindre  

ahvveh, son D ieu, à jam a is  » (D eut., x iv , 22-23). Mais 
a lum ière nous v ie n t plus o rd in airem en t des livres 

Postérieurs de la  B ible. Dès l ’A ncien T estam en t, les 
ivres p ro p hétiques (Zach., iv , 1-10) m ais su r to u t les 
lvres sap ien tiau x  se fo n t vo lon tie rs les in te rp rè tes  
e la  Loi : a insi les p roprié tés  e t  la  signification  de la 

b janne so n t expliquées (Sap ., x v i, 20-29). D ans le 
ouveau T estam en t, l ’ép ître  aux  H ébreux  co n tien t 

'n e  très riche in te rp ré ta tio n  sp iritu e lle  du  culte  m o
d iq u e  avec son sacerdoce e t  ses sacrifices : les p rê tres 
selon l ’ordre d ’A aron n ’é ta ien t que les im ages du v ra i 
grand p rê tre  selon l ’ordre de M elchisédech (H ebr., 
Q 1) ; les sacrifices nom breux  e t variés de la  loi ancienne 
n é ta ien t que la  p rép ara tio n  e t  la  figure du v ra i e t 
nnique sacrifice de la  loi nouvelle  (H ebr., v m -x ) ; ces 
Sacrificcs n ’av a ien t pas une p leine  efficacité, « la  Loi

ne p o u v a n t r ien  conduire à la  perfection  » (H ebr., v u ,
19), m ais ils n ’é ta ien t pas dépourvus de fru its  de grâce, 
e t  ces fru its , ils les d ev a ien t à  l ’action  an tic ipée du 
sacrifice p a rfa it  du  C h ris t (x , 10).

S a in t P au l, dans une page suggestive (I Cor., x , 1-
11), a  exp liqué  le sens sp iritu e l, so it typ ique , soit 
m oral, des p rin c ip au x  épisodes m osaïques : la nuée, le 
passage de la  m er R ouge, la  m anne, l ’eau du rocher, 
le rocher, le se rp en t d ’a ira in . L a  nuée e t  le passage de 
la  m er R ouge so n t des ty p es du bap têm e : « Nos pères 
o n t tous é té  b ap tisé s  cn Moïse dans la  nuée e t  dans la  
m er » (x , 2). L a  m anne est la  figure de l ’eucharis tie  : 
« Ils o n t tous m angé le m êm e a lim en t sp iritu e l » (x , 
3 ; Jo a ., v i, 31). L ’eau  so rtie  m iracu leusem ent du ro 
cher rep résen te  la  grâce : « Ils o n t tous b u  le m êm e 
breuvage sp iritu e l, car ils b u v a ien t à  un  rocher sp iri
tu e l qu i les accom pagnait e t  ce rocher é ta i t  le C hrist » 
(I Cor., x , 4 ; cf. Jo a ., v u , 37-38). A insi le C h ris t é ta it  
dé jà  in v is ib lem en t avec les H ébreux  au d ése rt; figuré 
p a r  le rocher, il é ta i t  la  source des grâces reçues p a r 
eux. N ’é ta it-ce  pas déjà  lc C hrist q u ’a v a ien t te n té  ceux 
qu i p é r ire n t p a r  les serpen ts?  (I Cor., x , 9 ; cf. Jo a ., n i ,  
14, 15.) N ’é ta it-ce  pas dé jà  l ’opprobre  du C h ris t q u ’a
v a it  accepté Moïse, au  lieu  des délices passagères du 
péché, q u an d  il a v a it  p référé, aux  hom m es de la  cour 
du  p h araon , la persécu tion  avec son peuple? (H ebr., 
x i, 25-26.) E n  m êm e tem ps q u ’ils é ta ie n t des figures 
(sens typique, I Cor., x , 6, 11), ces événem ents co n te 
n a ie n t des leçons (sens moral, I Cor., x , 5-10) : chez les 
H ébreux  les in fidé lités aux  grâces reçues (x , 5, 7) e t 
les te rrib les  ch â tim en ts  qui en fu re n t la  conséquence 
(x, 5, 8-10) so n t de sa lu ta ires  av ertissem en ts  p o u r les 
ch rétiens qu i se ra ie n t ten té s  de recevoir, avec la 
m êm e négligence, la  grâce d u  N ouveau  T estam en t.

Au cen tre  des in s titu tio n s  m osaïques, l ’é lém en t le 
plus riche de grâce e st le culte. Si to u te  la  v ie de l ’Is
ra é lite  e st m odelée comm e u n  service de D ieu, cc nom  
conv ien t, d ’une façon plus stric te , au  cu lte  qui réalise 
l ’idée la  p lus fondam en ta le  de la  th éo cra tie  : Israël do it 
se p résen te r d e v an t Y ahw eh qu i l ’a  choisi e t  l ’a  am ené 
à  lu i, comm e le peuple q u ’il a  sanctifié  (E x ., x ix , 4). 
E n  un m ot, Israël do it se consacrer à  Y ahw eh orvec 
to u t ce q u ’il a. « L a  grâce (faveur) m ontrée  e t  les b ien 
fa its  accordés en connexion avec les actes du culte  
(Lev., ix , 22; N um ., vi, 27) corresponden t, du  côté de 
D ieu, à  la dévotion  du peuple  qu i repose su r l ’é lection 
d iv ine e t  l ’in s titu tio n  de l ’alliance e t qui e st com plétée 
p a r  les ordonnances précises de D ieu. L ’élection e t 
l ’in s titu tio n  d iv ine de l ’alliance en co n traste  a v e c l’in- 
dépendance religieuse de l ’hom m e, la  dévotion m an i
festée p a r le s  actes du  cu lte  e t  la grâce qui s ’y  a tta ch e , 
ces tro is  élém ents se tro u v en t réun is dans ce seul tex te  : 
i D ans tous les lieu x  où j ’au rai f a it  souven ir de m on 
« nom  (p ar exem ple, p a r  des offrandes, com m e le 
« m on tre  le con tex te), je viendrai à loi et je te bénirai. » 
(E x ., x x , 24.) A insi, dans le cu lte , p ren d  p lace un c o n ti
nuel e t  v iv a n t com m erce en tre  la  com m unau té  qui 
s ’approche de D ieu avec des p rières e t  des sacrifices e t 
D ieu qu i lu i m anifeste  sa présence, cn éco u tan t les 
p rières e t  cn acco rd an t les b ien fa its  de sa grâce, re la 
tion  de m utuelle  com m unication  e t  d ’association de 
v ie  qui e st désignée com m e la rencontre de D ieu et du 
peuple. E x ., x x ix ,  42. » (Œ hler, Théol. de l'A n e . Test., 
t. i, p. 368.)

L ’en trée  dans l ’a lliance m osaïque se fa it  p a r la cir
concision. Quelle grâce ap p o rte-t-e lle?  U ne opinion 
accréd itée  dans la  théologie catho lique, en la  considé
ra n t  comm e le m ode norm al de la  rém ission du  péché 
originel, la  rapproche du  bap têm e c h ré tien ; la diffé
rence reste  grande en tre  les deux rite s  au p o in t de vue 
du  m ode d ’efficacité. Ce que le r i te  de la  circoncision 
réalise de lui-m êm e (on p o u rra it dire ex opère operato), 
c ’e st l ’adm ission dans la  com m unauté  de l ’alliance.
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Ainsi assure-t-il à  l ’ind iv idu , comm e m em bre de la 
n a tio n , sa p a r t  des prom esses e t  des grâces de sa lu t 
don t bénéficie le peuple choisi. D ’au tre  p a r t  ce r ite  
im pose à qu i le reço it des exigences m orales e t su rn a
tu relles ; il lu i dem ande, comme à  A braham  « d ’obéir à 
D ieu e t  de m archer sans reproche d ev an t lui » (Gen., 
x v i i , 1). De ce tte  m anière, la circoncision e st le sym 
bole du renouvellement et de la purification du cœur; le 
langage m êm e de l ’A ncien T estam en t t ra h i t  ce sym 
bolism e : 011 V appelle incirconcision du cœur le m anque 
de récep tiv ité  pour les choses de D ieu (Lev., x x v i, 41 ; 
J e r .,  ix , 25; cf. E z., x l i v , 7); au  con tra ire , la  purifi
cation du cœ ur, qui lu i f a it  accueillir la grâce de Dieu 
e t qui le re n d  capable d ’accom plir la  volonté de Dieu, 
se nom m e la  circoncision du cœur (D eut., x , 1G; x x x , 
6; cf. J e r .,  iv , 4).

Une des grâces les plus ém inentes de l ’ancien  culte 
a é té  la  Chekkina, c’est-à-d ire  la  présence perm anente  
de Dieu dans le san c tu a ire , p a r opposition  à la p ré 
sence tem p o raire  des théophanies ; elle é ta it  la figure de 
la  v é ritab le  e t  p a rfa ite  Chekkina, réalisée p a r le Verbe 
qui s’e st fa it  ch air e t  a  habité  p a rm i nous (Jo a ., i, 14), 
p ré lude aussi de l ’h a b ita tio n  de l ’E sp rit de D ieu dans 
les âmes des ju stes  (R om ., v m , 9, 11; I Cor., m ,  1G).

D ans le san c tu a ire  où se m anifeste  cette  m ystérieuse  
présence, les p rin c ip au x  ob jets sacrés sym bolisen t la 
com m union de Y ahw eh avec son peuple  e t so n t to u t  à 
la  fois in stru m en ts  de grâce p o u r le p résen t e t  figures 
de grâces plus h au tes  pour l ’aven ir. A insi, dans le 
saint, le chandelier d ’or (E x., x x v , 31-40), avec ses sep t 
lum ières (sept est le nom bre p a rfa it) , signifie la  lum ière 
p a rfa ite  d o n t D ieu éclaire la  com m unauté  de l ’alliance, 
m ais, comm e dans la  bénéd iction  du grand  p rê tre  
(N um ., v i, 25), c e tte  lum ière  ne se sépare pas de la  
grâce d o n t elle est une form e, car il y  a  la grâce qui 
éclaire e t  la  grâce qui sauve. C ette  in te rp ré ta tio n  est 
confirm ée p a r la vision de Z acharie (iv, 1-10) e t  pa r celle 
de l ’A pocalypse (i, 9-20). D ans l ’une e t  l ’au tre , le chan
delier, avec le nom bre p a rfa it de ses lam pes, représen te  
la  com m unauté  p le inem en t éclairée de D ieu (Zach., 
iv , 2, 10; Apoc., i, 12, 20). Q uand, dans la v ision  de 
Zacharie (iv, 1-10), le chandelier e st a lim en té  d ’huile 
sp o n tan ém en t p a r  deux bassins, sans in te rv en tio n  
d ’agents hum ains, l ’idée exprim ée e st que la p rospérité  
de la com m unauté  e st due « non à une arm ée, n i à la 
force », m ais à 1’ « E sp r it  de D ieu » (Zach., iv , 6) e t  à 
« sa grâce » (Zach., iv , 7). L ’o rn em en ta tio n  du chande
lie r, une tige  d ’am an d ier avec bouton  e t fleur, fa it 
songer à  la verge d ’A aron qu i é ta it  d ’am an d ier; si la 
floraison m iraculeuse de celle-ci (N um ., x v i i , 16-26) 
représen te  la réserve inépu isab le  de v ie  e t  de grâce 
con tenue dans le sacerdoce d ’A aron, l ’o rn em en ta tio n  
du  chandelier d ’or do it aussi rep résen ter la p lén itude  
de v ie e t  de grâce div ines que le peuple trouve  dans sa 
com m union avec D ieu, car la lum ière e t  la vie s’asso
c ien t souven t dans la  sa in te  É c ritu re  (Ps., x x x v , 10). 
A insi le chandelier, avec son double sym bolism e de 
lum ière e t  de vie, exprim e ce tte  v é rité  : le peuple se 
p résen te  d e v an t son D ieu avec la lum ière e t la  vie, 
c ’est-à-d ire  avec les deux form es de grâce qu ’il re 
cueille de son comm erce avec Yahw eh dans l ’alliance.

D ans la p a rtie  la plus sacrée du sanc tua ire , le saint 
des saints, repose l ’arche d ’alliance qu i est le trône de 
Dieu (Je r., m , 16; cf. I Chron., x x v m , 2; Ps., x c ix , 5; 
c x x x n , 7); c’est le p rincipal sym bole de la présence de 
D ieu e t l ’in stru m en t de son action  sanctifica trice. Au- 
dessus de l ’arche, il y a le p ro p itia to ire  e t les chérubins, 
au dedans, les tab les de la Loi. C’est, dans le sa in t des 
sa in ts q u ’est offert le sacrifice de p ro p itia tio n , m ais 
to u t y  est enveloppé d ’obscurité : D ieu s’y  m on tre  dans 
la n uée; le grand  p rê tre  n ’y p a ra ît  avec le sang des 
v ictim es que dans un  nuage d ’encens (Lev., xv i, 13), 
c’e s t que la pleine com m union en tre  Dieu e t  l ’hom m e

n ’est pas encore réalisée p a r l ’exp iation  de l ’Ancien 
T es tam en t; la  voie n ’e st pas encore ouverte  (H ebr., ix ,
8). C’e st à  Jésus-C hris t qu ’il est réservé de l ’ouvrir. Les 
tab les de la Loi, gardées dans l ’arche, son t un  précieux 
souvenir de l ’in te rv en tio n  de D ieu, m ais aussi un 
tém oignage contre les infidélités du peuple (D eut., 
x x x i ,  26); seu lem ent la  présence du propitiatoire  au- 
dessus des tables de la Loi, rappelle  que la grâce de D ieu  
qui efface le péché e s t au-dessus de sa justice qui le punit.

3. Les alliances complémentaires. —  L ’alliance m o
saïque d e v a it re s te r  le régim e norm al du peuple de 
D ieu e t le canal régu lier de la grâce div ine, pour la 
p rép ara tio n  de la  prom esse, ju sq u ’à  sa réa lisa tion  dans 
le C hrist. C ette  alliance ne d ev ait pas être  rem placée, 
m ais elle d evait recevoir des com plém ents; il y  en a 
deux p rin c ip au x ; ce so n t comme deux grâces p a r ticu 
lières sura jou tées à la grâce générale; ce sont, au sein 
de l ’alliance com m une avec la n a tion , deux alliances 
spéciales avec les rep résen tan ts  de deux des organes 
de la  th éo cra tie  is raé lite : avec la  tr ib u  consacrée au 
service du san c tu a ire  e t avec le m em bre ém inen t p ré 
posé au  gouvernem ent de la n a tio n  sain te . Bref, ces 
deux alliances com plém entaires son t l ’alliance avec le 
sacerdoce ou alliance lévitique e t  l ’a lliance avec la 
royauté  ou alliance davidique.

a ) L ’alliance lévitique. —  Ju s q u ’aux  événem ents du 
Sinaï, rien  ne d istingue la tr ib u  de Lévi. D ans la p ro
p h é tie  de Jaco b  m o u ran t (Gen., x i . i x ) ,  Lévi, loin d ’être  
exalté , comm e le fe ra ien t supposer les glorieuses des
tin ées de ses en fan ts, est p lu tô t sévèrem ent t ra i té  e t  la 
d ispersion de ses descendants p a rm i les au tres tr ib u s  
e s t envisagée comm e un c h â tim en t de sa c ru au té  en
vers les S ichim ites (Gen., x l i x , 5-7). Le p rem ier t i t r e  
des en fan ts  de L évi, c’e st le zèle qu ’ils m o n trè ren t 
pour l ’hon n eu r de Y ahw eh, lors de la  grande apostasie 
d ’Israël, au  Sinaï, p a r  l ’ad o ra tio n  du veau d ’o r; à l ’ap 
pel de Moïse, ils se firen t les exécuteurs im pitoyab les 
de la  sentence d iv ine  contre leurs frères coupables 
(E x., x x x i i , 26); c’e st le p o in t de d é p art de leu r 
consécration  à D ieu : « Consacrez-vous a u jo u rd ’hui à 
Y ahw eh », leu r d it  Moïse (E x ., x x x i i , 29). E n fa it ,  au 
cours des pérégrinations dans le désert, q u an d  A aron 
v ie n t de m o u rir e t de laisser le souVerain pon tifica t à 
son fils, É léazar, la  t r ib u  de L év i e st séparée « pour 
p o rte r  l ’arche de l ’a lliance de Y ahw eh, pour se te n ir  
d e v an t Y ahw eh, le serv ir e t  bén ir en son nom . C’est 
pourquoi L évi n ’a n i p a r t, n i h éritage  avec ses frères; 
c ’e s t Yahw eh qu i est son h é ritag e  » (D eut., x , 8, 9). 
C’est une in n o v atio n  im p o rtan te  dans l ’h isto ire  de la 
grâce d iv ine  que ce tte  consécration  à  Y ahw eh comm e 
p a r t  d ’hé ritag e , que ce d é tachem en t des b iens t e r 
restres chez ceux qui so n t a ttach és au service de D ieu ; 
c’est un  é ta t  de choix, source d ’ab o ndan tes grâces de 
D ieu, que ce t é ta t  du lév ite  de l ’ancienne loi, im age du 
clerc de la  loi nouvelle.

L ’occasion plus précise de l ’alliance, prom ise p a r 
D ieu aux  descendants de Lévi, c’e st l ’acte  de zèle de 
leu r chef Phinéès, fils d ’É léazar, fils d ’A aron, lors de 
la  scène d ’ido lâ trie  e t  de débauche, à  S ittim , au  pays 
de M oab; 1’cxécu tiou  qu ’il f a it  de deux coupables 
insignes, Z am bri e t  Cozbi, e st agréée de D ieu e t a rrê te  
le ch â tim en t ecleste. Parce  que Phinéès « a é té  jaloux  
p o u r son D ieu » e t  q u ’il « a fa it  l ’exp iation  pour les 
en fan ts  d ’Israël », Y ahw eh lu i « accorde son a lliance 
de p a ix  : ce sera pour lu i e t  pour sa po sté rité , l ’alliance 
d ’un  sacerdoce p e rp étu el » (N um ., x x v , 12-13). Ces 
tra its  o n t laissé un  v if souvenir : l ’épisode, comme une 
crise décisive dans l ’h isto ire  d ’Israël, la prem ière ren 
contre avec le culte  de B aal; la promesse, comme l ’o ri
gine d ’une im p o rtan te  in s titu tio n  m osaïque. Le fils de 
Sirach, dans l ’éloge des Pères, exalte  Phinéès comme 
« le tro isièm e en gloire », après Moïse e t  A aron p o u r 
avo ir « m o n tré  du zèle dans la  c ra in te  du Seigneur » e t
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pour être  « dem euré ferm e dans la défection du peuple » 
e t avoir « fa it  l ’exp ia tion  pour Israël » : « C’est pou- 
quoi fu t conclue avec lu i une alliance de paix, qui lc fit 
chef des p rê tres e t  de son peuple, afin q u ’à  lu i e t à  ses 
descendants a p p a r tîn t à jam ais  l ’auguste d ign ité  du 
sacerdoce » (Eccli., x lv ,  23-24). P o u r le psalm iste , cette  
in te rven tion  de Phinéès, qui donna satisfaction  à  Dieu 
e t a rrê ta  le fléau, fit du zélé grand  p rê tre  un  nouvel 
A braham ; ce t acte  de foi « lu i fu t  im p u té  à  ju stice  
pour to u tes les générations à  jam ais  » (Ps., cvi, 30-31). 
Q uand M athath ias inaugure  la révo lte  m acchabéenne 
par le m eurtre  d ’un J u if  ap o sta t qui sacrifie, cet acte 
rappelle à l ’h is to rien  celui de Ph inéès (I M acch., ii, 26) 
e t M ath ath ias m o u ran t rap p o rte  à  ses fils com m ent 
Phinéès « pour son zèle, re çu t l ’assurance d ’un sacer
doce sa in t » (I M acch., ii, 54). C ette  alliance, déclarée 
Perpétuelle, aura-t-e lle  é té  conditionnelle, comme 
beaucoup de prom esses de la B ible? E n  to u t cas, nous 
u ’en suivons l ’accom plissem ent que ju sq u ’à A b ia thar, 
au tem ps de Salom on (I R eg., n ,  27).

«■ Josué. —  C ette  alliance particu liè re  fu t  contem 
poraine de Moïse. L a  charge de l ’alliance com m une, 
après lu i, incom be à Josué. Moïse lui-m êm e, su r l ’ordre 
de Dieu, lu i confie « une p a r t  de son a u to rité  » (N um ., 
x x v i i ,  18-23). Josué, en  effet, ne sa u ra it recueillir les 
Pouvoirs exceptionnels e t  illim ités de Moïse qui, 
eoinme fo n d a teu r de la th éo cra tie , en ré u n it en sa p e r
sonne to u te s  les p rérogatives. E n  to u t  cas, Josué  qui, 
“ aux jours de Moïse, a v a it  dé jà  m on tré  sa p ié té  » 
(Eccli., x l  v i, 7 ), « lu i succède comm e prophète » 
(Eccli., x l  vi, 1 ); il en a les grâces carac té ris tiq u es : 

E sp rit réside en lu i d ’avance (N um ., x x v ii,  18) e t, 
quand Moïse a  posé les m ains su r lu i, il est encore 
davantage rem p li de l ’e sp rit de sagesse (D eut., x x x iv , 

)• Cette présence de l ’E sp rit  de D ieu en fa it un  th a u 
m aturge (Jos., passim , E ccli., x l v i ,  4 ) .  Mais ces dons 
'usignes ne son t que pour fac ilite r sa m ission p rin c i
pale, celle de chef e t de guerrier, chargé de d iriger la 
e n q u ê te  de la  te rre  prom ise e t  de m ettre  le peuple

oisi en possession du lieu  de son héritage e t de son 
lePos (Eccli., x lv i ,  1). Josué  e s t ,p a r  son nom , comme 
Par son rôle, l ’im age de celui qui seul d ev ait in tro 
duire le genre hum ain  dans le vé ritab le  héritage  de la 
erre prom ise e t  lu i p rocurer le suprêm e e t défin itif 

rePos, (H ebr iv , 8).
A Les Juges. —  Josué  n ’a pas de successeur. « Israël 

se rv it Y ahw eh p e n d an t tou te  la v ie  de Josué e t pen
d an t to u te  la  v ie  des anciens qui su rvécuren t à Josué 
e t qu i connaissaien t to u t ce que Yahw eh a v a it  fa it en 
uveur d ’Israël. » (Jos., x x iv , 31; cf. Ju d ., ii, 7.) Mais 

* aPrès cette  génération , il s ’en éleva une au tre  qu i ne 
c°u naissa it pas Y ahw eh, ni l ’œ uvre q u ’il av a it fa ite  
eu faveur d ’Israël » (Ju d ., ii, 10). Alors comm ence la 
°ugue e t obscure période des Juges. L ’écrivain  sacré 

qui nous a tran sm is le ré c it de leurs exploits v eu t nous 
m ontrer, d ’une p a r t,  le peuple v iv an t en tre  les m ains 
.f  Aahweh sous le régim e su rn a tu rel de l ’alliance et, 

u au tre  p a r t,  D ieu tou jou rs fidèle aux règles de cette  
alliance, telles q u ’elles son t consignées dans la Loi 
Y v ,> x x v i ; D eut., x x v iii-x x x ) . Le peuple abandonne 
Yahw eh (Ju d ., n , 11, 13), alors Y ahw eh le p u n it, en 
,e fa isan t tom ber sous le joug de quelque peuple 
« ra n g e r  (n , 1 4 , 1 5 ). Sous le coup do l ’oppression, 
Israël ne ta rd e  pas de c rie r vers le Seigneur (m , 9, 15); 
‘dors le Seigneur lu i envoie, pour lib é ra teu r, u n  juge 

9, 15). Mais « à la m o rt du juge, ils se corrom paien t 
, bouveau plus que leurs pères » (11, 19). A insi, dans 
la Prospérité, Israël oublie  la  grâce de Dieu dont il ne 
sont p iuS ]e besoin, m ais l ’épreuve ram ène, avec le 
sontiinent de ce besoin, la  prière qu i sollicite cette  
grâce ; telle e s t la doctrine  que présen te  en v if relief 
Ju,e in tro d u c tio n  (su rto u t n , 6-m , 6) destinée à  donner 
a clef des récits  qu i su ivent.

Qu’é ta ien t ces Juges e t  que représen ten t-ils  dans le 
régim e de grâce p a r  lequel Yahweh gouverne son 
peuple? Juges, ils le so n t parfois dans le sens s tr ic t  du 
m o t; le te x te  sacré le m en tionne  à l ’occasion ; D éborah 
(Ju d ., iv, 5), Sam uel (I Sam ., v u , 15; v m , 2), e t  l ’on 
p e u t le supposer pour les Juges qui co n tin u en t à adm i
n is tre r  le pays ou la  tr ib u  q u ’ils on t délivrés. Mais ils 
sont, a v a n t to u t, des guerriers chargés, p a r Dieu e t 
d ’une façon tem p o raire , d ’une m ission lib é ra trice  à 
l ’égard de l ’ensem ble ou d ’une p a rtie  du  peuple d ’Is
raël. II est cep en d an t dans l ’esp rit e t  m êm e dans le 
program m e de ce tte  m ission de ram en er le cœ ur du 
peuple à Y ahw eh d o n t il s ’e st d é tou rné  e t son e sp rit 
au souvenir de to u t  ce que Y ahw eh a  fa it  pour lui dans 
le passé. Ce souci, h ab itu e l chez les Juges, s’accentue 
chez l ’écrivain  sacré e t  se m arque  p a r  une double 
p réoccupation , destinée  à  fa ire  resso rtir  les p rincipes 
de grâce qu i p résid en t à ces in te rv en tio n s. L a prem ière 
de ces p réoccupations se rap p o rte  p lu tô t aux grâces 
ex térieu res ou charism es : le secours envoyé au  peuple 
est lc ré su lta t d ’une effusion de l ’E sp r i t  de D ieu ; cet 
E sp r i t  tom be su r O thoniel (Ju d ., m , 10), il rev ê t 
Gédéon (vi, 34); il est su r Je p h té  (x i, 29); il pousse 
Sam son ( x i i i , 25); il le sa is it (x iv , 6, 19; x v , 14). L a 
seconde p réoccupation  touche de plus près nu dom aine 
de la  v raie  grâce: elle v e u t m e ttre  en relief l ’im puis
sance absolue de l ’hom m e d e v an t le su rn a tu re l e t  la 
rigoureuse nécessité  du secours de Dieu. P o u r sau v er 
son peuple, D ieu  ne v e u t p ren d re  que des in s tru m en ts  
chétifs e t  hors de p roportion  avec le b u t  à a tte in d re , 
de peu r que les bénéficiaires du  secours céleste ne se 
glorifient eux-m êm es des ré su lta ts  obtenus. E n  som m e 
ce qui opère le sa lu t, ce n ’est n i la force des hom m es, 
n i les bras des guerriers, m ais la grâce de Dieu. « C ’est 
Yahw eh qui fa it m o u rir e t  qui fa it  v iv re  : ...L ’hom m e 
ne l ’em p o rtera  p o in t p a r la  force » (I Sam ., n , 6, 9).

Sam gar délivre Israël en b a tta n t  600 P h ilis tin s  avec 
un  aiguillon à  boeufs (Ju d ., n i ,  31). Mais l ’h isto ire  la 
plus in s tru c tiv e  à cet égard  e st celle de Gcdéon, une 
des p lus longuem ent racon tées (Ju d ., v i-ix ), une de 
celles qu i on t laissé le plus profond souvenir (Is., ix , 3; 
x , 26; Ps., l x x x i i i , 10, 12). D ieu ch o is it Gédéon dans 
la  plus hum ble condition  : « Ma fam ille , d it-il, est la 
plus pauvre  en M anassé e t je  suis le p lus p e t i t  dans la 
m aison de m on père » (Ju d ., v i, 15). A ussi, pour 
va incre  sa tim id ité  e t  sa défiance, D ieu lui prodigue les 
signes (vi, 15-24, 36-40). Q uand une grande arm ée est 
réun ie  a u to u r du nouveau chef, Y ahw eh c ra in t q u ’ « Is
raël 11e tire  gloire contre lu i (du succès), en d isanl : 
c’est m a m ain  qui m ’a dé liv ré  » (Ju d ., v u ,  2). C ette  
arm ée d o it ê tre  ré d u ite ; Gédéon e st in v ité  à  renvoyer 
« ceux qu i on t p eu r e t  trem b len t » (v u , 3 ; cf. D eu t., 
x x , 8); 22 000 hom m es se r e ti re n t;  il en reste  10 000 
(v n , 3) qu i se ron t b ien tô t réd u its  à  300 : « C’e st 
avec ces 300 hom m es que je  vous sauverai e t  que je 
liv re ra i M adian en tre  tes m ains » ( v i i , 7). C’e st déjà, 
p a r  les fa its, l ’enseignem ent de sa in t Pau l : « D ieu 
a  choisi ce qui est faib le pour confondre ce qu i e st 
fo rt... afin que nu lle  ch air 11e se glorifie d ev an t D ieu » 
(I Cor., 1,27-29).

Sam uel e st le p lus g ran d  e t  le d ern ier des Ju g es; il 
e s t aussi, en un  sens, lc p rem ier des p ro p h è tes; avec 
lu i ap p a ra ît ainsi une nouvelle sorte  de gardiens de 
l ’alliance. C’est sous ses auspices que D ieu é ta b lit  en 
Israël la  ro y au té  qu i va ap p o rte r  à l ’a lliance m osaïque 
un  nouveau com plém ent où la  grâce au ra  son rôle à 
jo u er : c’est l ’alliance avec la royauté  ou l 'alliance 
davidique.

b) L ’alliance davidique. —  On d ira it  que, p o u r cet 
é tab lissem en t de la ro y au té  cn Israël, D ieu s’est, si l ’on 
ose a insi dire, laissé forcer la  m ain . L ’idée v ien t du 
peuple, p a r l ’expérience des oppressions q u ’il a subies 
e t p a r  l ’exem ple des peuples voisins (I Sam., v in , 5).



819 G R A C E ,  L’ A L L I A N C E  P E R P É T U E L L E  A V E C  D A V I D 820

D ieu, p a r l ’organe de Sam uel, sem ble d 'ab o rd  m al 
accu e illir  la  dem ande: « C’est m oi q u ’ils re je tte n t,  d it 
Y ahw eh, pour que je  ne règne p lus su r eux » (I Sam ., 
v m , 7); car c’e st Y ahw eh qu i est le v é ritab le  roi d ’Is
ra ë l, selon la  réponse de Gédéon à  ceux qu i v eu len t le 
l'aire ro i (Ju d ., v m , 23). Mais D ieu fin it p a r  accep ter 
la  ro y a u té ; b ien  m ieux, il v a  en fa ire  un  in s tru m e n t 
ém in en t de son dessein de sa lu t.

L a  prem ière expérience, avec Saül, e st m alheureuse, 
du  m oins fa it-e lle  re sso rtir  les p rincipes de gouverne
m en t de la  grâce d iv ine  su r le peuple choisi e t  le rôle 
des p rophètes dans l ’app lication  de ces p rincipes. Sa
m uel, a y a n t ob ten u  de D ieu la perm ission de sa tisfaire  
le désir du peuple, p ren d  to u te s  les p récau tions pour 
que so ient observées les p rescrip tions h y p o thétiques 
du  D eutéronom e : si Israë l, é tab li dans la te rre  p ro 
m ise, désire un  ro i, à  la m anière des peuples voisins, 
que ce so it un  roi que Y ahw eh au ra  choisi; qu ’il so it 
t iré  du  m ilieu  des frères (D eut., x v i i , 14-15). Il e st clair 
que le choix d iv in , prom ulgué p a r  Sam uel, échappe à 
to u te  considération  hum ain e ; le personnage désigné 
n ’est pas un  hom m e im p o rta n t, m ais un  hom m e ju s 
q u ’ici inconnu, t ir é  « de la  m oindre  fam ille  » de « la  p lus 
p e tite  des tr ib u s  », celle de B en jam in , le d ern ier des 
fils de Jaco b  (1 Sam ., ix , 21). Saül e st v ra im en t l ’élu 
de D ieu e t de sa grâce. E t  ce tte  grâce v a  se m o n tre r en 
lu i agissante. Dès q u ’il a é té  sacré p a r Sam uel (1 Sam ., 
x , 1), l ’E s p r i t  de D ieu , su iv a n t l ’annonce reçue (I Sam ., 
x , 6-7), le sa isit, le fa it  p ro p hétiser, lu i donne un au tre  
cœ ur, le change en un au tre  hom m e (I Sam ., x , 6, 9, 
10). M alheureusem ent, le nouveau roi e st infidèle à 
ce tte  g râce; il transgresse  l ’ordre de Y ahw eh e t les 
paro les de Sam uel (I Sam ., xv , 24). Le p ro p h è te  est de 
nouveau  chargé p a r D ieu de lu i annoncer sa  déchéance ; 
« Parce  que tu  as re je té  la  parole de Y ahw eh, Yahweh 
te  re je tte , afin que tu  ne  sois p lus ro i su r Israël » 
(I Sam ., xv , 26). E t  les su p p lica tions de Saül, non 
m oins que ses prom esses d ’am endem en t, re s ten t im 
pu issan tes (xv , 30). D ans la  grâce d iv ine , il y  a  des 
m om ents pour la  m iséricorde, il y  en a aussi p o u r la 
r ig u eu r; (D ieu), « la  sp lendeur d ’Israël ne  m en t p o in t 
e t  ne se rep en t p o in t, car il n ’est pas un  hom m e p o u r 
se re p e n tir  » (xv , 29) E t  Sam uel a jo u te  : « Y ahw eh a 
déchiré a u jo u rd ’h u i de dessus to i la  ro y au té  d ’Israël e t 
il l ’a donnée à ton voisin qui est m eilleur que toi » 
(xv , 28; cf. x m , 14). E n  effet, c’e st encore Sam uel qui 
a  m ission de proclam er le nouveau choix de D ieu, 
celu i de David.

C ette  fois D ieu a tro u v é  le ro i selon son cœ ur 
(I  Sam ., x m , 14; P s., l x x x i x , 21; cf. A ct., x m , 22) : 
c’e s t avec lu i e t  ses descendants q u ’il co n trac te ra  
1’ « alliance p e rpétuelle  » qu i dev iendra, au  cen tre  de 
l ’a lliance ab raham ique  e t  m osaïque, une des pièces 
m aîtresses de l ’économ ie ancienne de la  grâce; après 
A b rah am  e t Moïse, D av id  sera le plus g ran d  nom  de 
l ’A ncien  T estam en t. E n  lu i, com m e en un  de ses o r
ganes privilégiés, se déploie to u t le p lan  d iv in  de la 
p rép ara tio n  du  sa lu t : l ’é lection d iv ine à la  ro y au té  
th éo cra tiq u e , l ’a lliance perpétuelle  avec sa dynastie , 
la  filiation  d iv ine de ce descendant p riv ilégié  qu i au ra  
son abou tissem en t dans le Messie, v ra i F ils  de Dieu, 
les t i t r e s  de p rophète  e t  de psa lm iste  co m p lé tan t celui 
de roi th éo cra tiq u e , enfin, au  service de ce tte  m ission 
sublim e, une v ie  religieuse profonde où les défaillances 
m êm es p ré p are n t les triom phes de la  grâce (cf. L . P i- 
ro t, a rt. D a v i d , dans S u p p l., t .  i i , col. 287-330).

a. L ’élection. —  Comme l ’a v a i t  été  Saül, D av id  est 
l ’o b jet, de la  p a r t  de D ieu , d ’une élection bienveillante 
et gratuite. C’e st ce tte  é lection  que Sam uel est chargé 
de m an ifes te r: l ’élu e st le plus p e t i t  des fils d ’Isaï de 
B eth léem , car si « l ’hom m e regarde  le visage, Y ahw eh 
regarde  le cœ ur » (I Sam ., x v i, 7). Sam uel l ’o in t au 
m ilieu  de ses frères e t  l ’E sp r i t  au ssitô t fond  su r lu i

(xv i, 13). Le peuple  d ’Israël connaît —  sans dou te  pa r 
la  révélation  de Sam uel -— cette  élection de D avid  c t 
son origine d iv ine ; alors que D av id  n ’a encore régné 
q u ’à H ébron , to u te s  les tr ib u s  v ien n e n tle  so llic ite r de 
régner sur to u t  Israël : « Y ahw eh t ’a  d i t  : « C’est to i 
« qu i p a îtra s  m on peuple d ’Israël e t c’est to i qui seras 
« p rince  su r Israël. » ( I I  Sam ., v , 2-3; cf. I C hron., x i, 
1-3; I Sam ., x v m , 5.) Les psalm istes c h an ten t cette  
d iv ine élection : « Y ahw eh choisit D avid  son se rv iteu r 
e t  le t i r a  des bergeries, p o u r p a ître  Jacob , son peuple, 
e t  Israë l, son hé ritag e  » (Ps., l x x v i i i , 70-71). D av id  
lui-m êm e reco n n a ît e t  célèbre vo lon tiers la  g ra tu ité  de 
ce choix d iv in : il aim e rappeler la  parole que D ieu lu i 
a  fa it  d ire  p a r le p rophète  N a th an  : « Je  t ’ai p ris  au 
pâ tu rag e  derrière  les brebis, pour être  p rince  sur mon 
peuple, su r Israël. » ( I I  Sam ., v u , 8; I Chron., x v ii,  7.) 
E t  il a jou te , p o u r son propre  com pte : « Qui suis-je, 
Seigneur Y ahw eh, e t quelle  est m a m aison pour que 
vous m ’ayez f a it  a rriv e r jusque-là?  » ( I I  Sam ., v u ,  18; 
I C liron., x v i i , 16.) Il tro u v e  dans c e tte  vocation  
sa in te  une in v ita tio n  u rgen te  à  être  le roi que désire le 
cœ ur de D ieu, le ro i th éo c ra tiq u e , si souvent célébré 
dans les Psaum es (x v m , x x i,  c i, etc.). Il rem ercie Dieu 
clcs dons su rn a tu re ls  que ce tte  vocation  lu i a valus. 
Q uand les anciens d ’Israël v in re n t à H ébron, le roi 
D avid  fit a lliance avec eux  d e v an t Yahweh. U ne plus 
h a u te  a lliance l ’a tte n d a it  ( II  Sam ., v , 3 ; 1 Chron., x i, 3).

b. L ’alliance perpétuelle. —  L orsque D av id  fu t  v ic 
to rie u x  de tous ses ennem is e t  in sta llé  dans le palais 
q u ’il s’é ta it  co n stru it, il eu t l ’idée de b â tir  un  tem ple  à  
Y ahw eh, dans sa  nouvelle  cap itale  de Sion. N a th an , 
inform é, encouragea d ’abord  le p ro je t ( I l  Sam ., v u , 
1-3; I Chron., x v i i , 1-2). M ais la  n u it  su ivan te , le p ro 
p h è te  fu t  in s tru it  du  dessein de D ieu q u ’il com m uni
q ua  à  D avid . Le p ro je t e st excellent, m ais Y ahw eh ne 
l ’a  pas dem andé ju sq u ’ici e t ne le dem ande tou jours 
pas d’urgence; ce n ’est pas D av id  qu i co n stru ira  le 
tem p le ; il a  tro p  versé de sang à  la  guerre p o u r être 
appelé à  une œ uvre  aussi pacifique (I C hron., x x i i , 8 ;  
x x v m , 3). Ce tem ple , il sera c o n s tru it p a r  son fils, 
Salom on, qu i au ra  un  règne pacifique (I I  Sam ., v i i ,
4-13; I Chron., x v i i ,  3-15; x x i i , 9). Il d e v a it en ê tre  
a insi : D av id  se b o rn e ra it à to u t p réparer, pour que 
son fils p û t  se m e ttre  à l ’œ uvre sans re ta rd  (I Chron., 
x x i i ,  6-16; x x v m , 3-7).

Mais Y ahw eh est h eu reux  de répondre  au p ieu x  des
sein de D av id  p a r  un  dessein plus ferm e: c’e st Yahweh 
qu i co n stru ira  à D avid  une m aison ( I I  Sam ., v u , 11, 
13; I C hron., x v i i , 10), un  tem ple  de n a tu re  bien  supé
rieu re , c’est-à-d ire, une  dy n astie  d o n t la  ro y au té  sera 
afferm ie pour tou jo u rs  su r Israël ( I I  Sam ., v u ,  12; 
I Cliron., x v i i , 1 1 ,  12; Ps., l x x x i x , 20-30; c x x x i i , 11-
13); c’est l 'alliance perpétuelle de Y ahw eh avec D av id  
e t  ses descendan ts ( I I  Sam ., x x i i i , 5; cf. Ps., l x x x i x , 
35); elle m arque  une phase nouvelle e t une étape im 
p o rta n te  dans le développem ent du  royaum e de Dieu 
ici-bas e t  de son dessein de grâce.

D ans cette  alliance dav id ique  est m arqué  non seu
lem en t le caractère  su rn a tu re l de to u te  alliance où 
D ieu in te rv ie n t pour accorder des faveurs, m ais encore 
le caractè re  spécial de g ra tu ité  e t  de m iséricorde que 
D ieu a  déclaré à  Moïse. C ette  alliance, q uo iqu’elle a it 
u n  nouvel o b je t, au ra  les m êm es caractè res que l ’a l
liance m osaïque (Lev., x x v i ;  D eu t., x x v i i i - x x x ) ;  elle 
ne sera pas régie p a r  les p rincipes de la  ju stice  r ig o u 
reuse, m ais p a r  ceux de la miséricorde e t  de la grâce 
que Y ahw eh a proclam és d ’une façon si ém ouvante  
au  S inaï (E x ., x x x iv , 6); ou p lu tô t la ju stic e  n ’in te r
v ien d ra  que p o u r p rép are r le trio m p h e  défin itif de la 
m iséricorde.

Si le descendan t de D avid  e st infidèle, Y ahw eh le 
ch â tie ra ; la  ju stic e  le dem ande (I I  Sam ., v u , 14) : « Si 
ses fils ab an d o n n en t m a Loi... je  pun ira i de la verge
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leurs transgressions e t  p a r  des coups leurs in iq u ités  » 
(Ps., l x x x i x ,  33). Mais ce sera  u n  c h â tim en t de m isé
ricorde pour ram en er le coupab le; c’e st avec « une 
verge d ’hom m es e t  des coups de fils d ’hom m es » que 
je le châ tie ra i (II  Sam ., v u ,  14). E n  to u t  cas, le dessein 
subsistera to u t  e n tie r  : » M a  grâce ne se retirera point 
de lui, comm e je  l ’a i re tirée  de Saül que j ’ai re tiré  de 
dev an t to i » ( I I  Sam ., v u , 15; c f .  I C hron., x v i i , 13).
* Je  ne lu i re tire ra i  pas m a bo n té  e t  je  ne fe ra i pas 
m en tir m a fidélité . » (Ps., l x x x i x , 34; cf. 35-38.)

c. L a  filiation divine. —  C ette  prom esse indéfectib le  
s’oriente dans une d irection  plus h a u te ; ce descendant 
de D avid , d it Y ahw eh, « je  serai pour lu i un père e t  il 
sera pour m oi un  fils » ( I I  Sam ., v u , 14 ; I C hron., x v i i , 
*3). « II m ’invoquera  : « T u es mon père, m on D ieu e t le 
« rocher de m on sa lu t. » E t  m oi, je  fera i de lu i le pre
mier-né » (Ps., l x x x i x , 2 7 - 2 8 ) .  C ette  filia tion  div ine, 
nous l ’avons déjà rencontrée  dès le tem ps de l ’é lection 
d ’Israël e t  de la Loi (E x ., iv , 2 2 ;  D eut., x x x i i , 6 ) ;  
nous la re trouverons chez les p rophètes (Is., x l i i i , 1, 
1 5 ; x l v , i l ;  l x i v , 7; M al., i, G; n , 10); elle é ta it  ap p li
quée à l ’ensem ble du peuple choisi; ici elle est tra n s 
férée au descendan t de D avid , au  roi th éo cratiq u e  ; 
n est-il pas le rep ré sen tan t ém inen t de la  n a tio n  à 
laquelle il est préposé? L a  filiation qu i lu i e s t a ttr ib u ée  
®st donc du m êm e ordre que la  p récédente  (cf. col. £08), 
(Yest-à-dire d ’ordre tran sce n d an t; elle suppose en tre  
Yahweli e t le chef de son peuple non une sim ple rela- 
tion  de n a tu re , m ais une re la tio n  rie grâce.

La phase nouvelle  q u ’ouvre, dans le développem ent 
du dessein de grâce, l ’alliance de D ieu avec la  dynastie  
de D avid , e st m arquée p a r  la form e précise que va  
Prendre dès lors l ’idée de « M essie»; ce tte  idée a  son 
Point de d é p art dans la  prom esse de I I  Sam ., v u ,  14 
(°L I Chron., x v i i , 13), éclairée p a r  I I  Sam ., x x m ;  la 
conception du royaum e de D ieu, p o u r lequel Israël a 
eté  choisi, ne se séparera  plus désorm ais de celle d ’un 
'o i  qui, comm e « F ils  de D ieu », sera in v esti de p riv i- 
eges su rn a tu re ls  pour rep résen ter ici-bas sa souve- 

raine au to rité  e t  jo u ira  d ’une particu lière  in tim ité  avec 
UI> d ’au tre  p a r t,  il e st é tab li pour tou jou rs que ce roi 

es t  un descendan t de D av id  (Ps., l x x x i x ,  37); la  des
cendance de D avid  p e u t ê tre  hum iliée , m ais pas pour 
toujours (I R eg., x i ,  39). L a  cim e du cèdre, qu i, dans 
n vision d ’Ézéchiel ( x v i i ) ,  rep résen te  la  m aison de 

av id, p e u t ê tre  brisée, m ais le cèdre lui-m êm e de- 
'neure. L a  couronne de D av id  p e u t ê tre  enlevée (Ez., 
x x i, 3 i ) ; m ais un  jo u r v ien d ra  où D ieu la re m e ttra  à 
c*dui auquel elle a p p a rtie n t de d ro it (Ez., x x i, 32).

esorm ais les espérances m essianiques seron t » les 
(fèces assurées à  D av id  » (Is., l v ,  3), ou, comme tra - 

n it sa in t P au l : « les faveurs div ines prom ises à D avid , 
faveurs qu i so n t assurées » (Act., x m , 34), faveurs au 
nom bre desquelles l ’A pôtre  com pte la résurrec tion  de 

ésus, avec tous les biens su rn a tu re ls  d o n t elle est 
Pour nous le gage (cf. Ps., l x x x i x , 50).

d- p a v id  prophète et psalmiste. —  L a m ission provi- 
( ontielle de D avid  ne se borne pas à ce rôle de roi tliéo- 
c*atique q u ’il inau g u re ; la  richesse de ses dons surna- 
Urcls déborde su r les au tres dom aines. A l ’im age de 

Ynnucl e t  su r to u t de Moïse, qu i av a ien t réun i en leu r 
Personne les diverses d ignités de la théo cra tie , D avid , 
®h m êm e tem ps que ro i, est p rophète  e t  psalm iste. Il a 
e don de p rophétie . Au jo u r île son onction  p a r  Sa- 

m uel, est-il a tte s té , 1’ « e sp rit de D ieu fo n d it su r lu i à 
P a rtir  de ce m om ent e t  dans la  su ite  » (I Sam ., x v i, 13). 
v h an d  il s’e st réfugié auprès de Sam uel à  R am a, ils 
sont tous deux com m e u n  cen tre  de rayo n n em en t de 

E sp rit qu i s’em pare de tous ceux qu i les approchen t
* Sam ., x ix , 18-24). L ui-m êm e proclam e, dans son 

chant final, que « l ’E sp rit  de Yahweh a  pa rlé  p a r  lu i e t 
l i e  la parole de Dieu est sur sa langue» (11 Sam ., x x m , 2).

e sp rit de p rophétie  a  particu liè rem en t inspiré

en D av id  le psalm iste, car il est, en m êm e tem ps que 
1’ « o in t du Dieu de Jacob  », l ’ « aim able ch an tre  d ’Is
ra ë l » ( I I  Sam ., x x m , 1); sa p répondéran te  c o n trib u 
tio n  au p sau tie r  a eu une influence considérable su r le 
développem ent relig ieux du peuple choisi; la  poésie 
des H ébreux , à en ju g er p a r  les fragm ents qu i sub 
sis te n t, n ’av a it  consisté ju sq u ’alors q u ’en des pièces 
de genre épique e t  to u t  ob jec tives; le p sau tie r, au 
co n tra ire , dès ses débu ts , e st rem arquab le  p a r  son 
lyrism e e t p a r l ’expression sub jective  des sentim ents 
re lig ieux ; ce so n t ces ch an ts  qu i on t im prégné les 
Israélites de leurs sen tim en ts pour Y ahw eh e t du sou
ven ir reconnaissan t de scs bienfaits. R oi, p rophète , 
psalm iste , D avid , à  tous ces titre s , a  été  le grand  p ro 
m o teu r du  cu lte  de Y ahw eh à  Sion où il a fa it  tra n s 
p o rte r  l ’arche (I I  Sam ., v i ;  I Chroir., x m ) ;  ses in te r
ven tions dans le cu lte  sem blen t parfo is a tte in d re  les 
fron tières du pouvo ir sacerdo tal : il se p résen te  d ev an t 
Y ahw eh pour le peuple avec des ho locaustes e t  des 
sacrifices pacifiques; il b é n it le peuple  au  nom  de 
Y ahw eh ( I I  Sam ., v i, 17-18).

c. L a  grâce dans la vie religieuse personnelle de David. 
—  Ce rôle th éo c ra tiq u e  si é ten d u  e s t appuyé, chez 
D avid , su r une p ié té  personnelle  profonde. Ce seul 
aspect de sa  v ie religieuse in tim e  suffirait à faire  de lui 
u n  des personnages les p lus expressifs de l ’A ncien Tes
tam e n t, un  des rep ré sen tan ts  les p lus caracté risés de 
l ’action de la grâce divine. Ce qui frappe  en lu i dès l ’a- 
borcl, c’est le co n traste  de la grâce et du péché. S a in t 
P au l a vu , dans ce con traste , le b u t  pédagogique fo n 
d am en tal de la Loi (cf. R om ., i - v i i i  qui repose sur 
l ’an tith èse  : péché e t  grâce). D avid  en e st u n  re m a r
quable  exem ple; c e tte  vue profonde éclaire les deux 
faces de son âm e : la face lum ineuse, to u rn ée  vers D ieu, 
qu i l ’a tt ire  e t  le ra v it  e t  la  face obscure, tou rnée  vers 
le péché, qu i parfo is le séd u it e t l ’en tra îne . Sa v ie se 
déroule dans un  p e rp étu el conflit qui m et en re lief 
d ’une p a r t  la profonde d égradation  de l ’hom m e déchu 
e t  pécheur, de l ’a u tre  l ’élévation d ’une âm e rich em en t 
dotée de grâce. A ussi nu l, dans l ’A ncien  T estam en t, 
n ’a éprouvé, à  un plus h a u t degré, l ’in q u ié tu d e  e t la 
désolation  d ’une âm e accablée de la  conscience du 
péché, le désir de la  réconciliation  avec D ieu, la  lu tte  
pour la  p u rificatio n  e t  le renouvellem en t du  cœ ur, la 
jo ie  du pardon , l ’héroïque e t  conquéran te  puissance île 
la  confiance en D ieu, l ’a rd en t am our du  Seigneur dans 
un  coeur p lein  de grâce (cf. Œ liler, Théol. de l’A ne. l'est., 
t .  n ,  p . 159).

P a r  sa face lum ineuse e t  dans son union à  D ieu, 
l ’âm e de D avid  a p p ara ît d ’une excep tionnelle  richesse 
de dons su rn a tu re ls , m ais un  des tra i ts  les plus sa il
lan ts , e st, chez lu i, le sentim ent de la grâce de D ieu. Il 
e s t pén é tré , nous l ’avons d i t  (cf. col. 819) de la  pensée 
de l ’é lection d o n t il a été  l ’o b je t; le souvenir des fa 
veurs div ines le confond e t lu i insp ire  la  plus profonde 
h u m ilité , m ais aussi la  plus v ive  reconnaissance. T o u t 
v ien t de l ’in itia tiv e  de D ieu : il a  agi « selon son bon 
p la is ir  » ( I I  Sam ., v u ,  29; I Chron., x v i i ,  27), m ais 
aussi « selon son cœ ur » ( I I  Sam ., v u , 21; I Chron., 
x v i i ,  19). T o u t dépend de lu i, aussi b ien  ce que fa it 
l ’hom m e que ce q u ’il f a it  lu i-m êm e : « Il fe ra  germ er 
to u t m on sa lu t e t  to u t  son bon p la is ir»  ( I I  Sam ., 
x x m , 5). D av id  n ’oublie pas les faveurs accordées à son 
peuple, l ’é lection d o n t il a  é té  l ’ob jet, les m iracles qui 
lu i o n t été  prodigués depuis la  so rtie  d ’É g y p te  ( I I  Sam ., 
v i i ,  23-24; I C hron., x v i i ,  20-22). Les faveurs person
nelles du  nouveau  ro i ne fo n t que m e ttre  le couronne
m en t à  celles de sa n a tio n  (II  Sam ., v u ,  25; 1 Chron., 
x v i i ,  23). Ces sen tim en ts , avec une certa ine  m onoto
n ie qu i n ’en e s t que plus to u ch an te , rem plissen t les 
prières que, p o u r ne rien  d ire des psaum es, les livres 
h isto riques m e tte n t su r les lèvres de D avid  : la prière 
au  san c tu a ire , après la  p ro p h é tie  de N a th an  ( I I  Sam .,
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v i i , 18-29; I Chron., x v i i , 10-27), les conseils à  Salo
m on en vue de la co nstruction  du Tem ple (I C hron., 
x x i i , 6-16; x x v m , 1-20), le g rand  can tique  d ’action  de 
grâces après les v ic to ires ( I l  Sam ., x x i i ;  Ps., x v m ), 
les dernières paroles ( I I  Sam ., x x i i i ) . L a p ié té  de D a
v id  se dégage assez de to u t ce qu ’il a fa it  pour le culte  
( I I  Sam ., v i ; su r to u t I C hron., x v -x v i, x x n -x x v m ) , 
m ais ce qui n ’est pas m oins to u ch an t, c’e st q u ’il p rend 
p a r t  aux cérém onies avec la  m êm e sim plic ité  que le 
dern ier de ses su je ts ; rien de plus rév éla teu r de ses 
sen tim en ts  in tim es que l 'in c id en t avec son épouse 
Michol qui, scandalisée de l ’avo ir vu  danser d e v an t 
l ’arche, lu i reproche d ’av o ir h um ilié  la  m ajesté  royale 
dev an t les se rvan tes de ses serv iteurs ; lo in  de s’excu
ser, le roi p ro tes te  que, pu isque c’est d e v an t Y ahw eh 
qu ’il s’est hum ilié , il e st p rê t à  le faire  encore e t  de 
plus en plus ( I I  Sam ., v i, 16-22; I C hron., x v , 29). Il 
refuse la générosité d ’O rnan ; il v e u t lu i p ay er son aire 
le p rix  q u ’elle v a u t, car il n ’offrira  pas à  Y ahw eh un  
holocauste qu i ne lu i coûte r ien  (I Chron., x x i, 24).

L ’in te rv en tio n  du  péché dans l ’ex istence de D avid  
achève de carac té rise r sa vie religieuse e t  d ’y  donner 
son p lein  re lief à la grâce divine. Le ro i d ’Israël a  connu 
les redou tab les ten ta tio n s  de la  g randeur, sans que 
pour cela sa m ajesté  l ’a it  m is à l ’ab ri de l ’im pitoyab le  
contrô le des p rophètes de D ieu : N a th an  (I I  Sam ., x n ), 
Gad (II  Sam ., x x iv ;  I Chron., x x i). Les liv res h is to 
riques nous rap p ellen t p rin c ip a lem en t deux de ses 
fau tes, l ’une d o n t la  g rav ité  ne nous a p p a ra ît guère, 
l ’a u tre  d o n t l ’énorm ité  nous su rp rend  chez un  ro i si 
v a n té  dans to u te  la B ible ; to u tes deux égalem ent révé
la trices des m erveilles de la grâce dans l ’âm e du roi 
coupable.

C’est un  reg re ttab le  sen tim en t d ’orgueil e t d ’indé
pendance m ondaine qui lu i suggère le recensem ent de 
son peuple; l ’é tude a tte n tiv e  du ré c it en révèle seule 
l ’im portance  ( I I  Sam ., x x iv ;  I Chron., x x i ;  cf. L. P i- 
ro t, a r t. D a v i d . Le recensement, dans S u p p l., t. i i , 

col. 318-319). L a  fau te  fa it  é c la te r chez D av id  l ’h um i
l ité  du re p en tir  e t  la  confiance en la  m iséricorde de 
D ieu ; m is en dem eure de choisir en tre  tro is  ch â ti
m ents, il préfère se m ettre  en tre  les m ains de Dieu p lu 
tô t q u ’en celles des hom m es car, déclare-t-il, « les m i
séricordes de Y ahw eh so n t très grandes » ( I I  Sam ., 
x x iv , 14; I C hron., x x i,  13). M ais q u an d  le fléau de la 
peste q u ’il a  choisi m u ltip lie  les v ictim es p a rm i le 
peuple, il laisse écla te r son hum ble re p en tir  e t sa te n 
dresse p o u r ses su je ts e t  s’écrie : « C’est m oi qu i ai 
péché; m ais celles-là, ces brebis, q u ’ont-elles fa it?  Que 
v o tre  m ain  so it donc sur moi e t non su r v o tre  peuple! » 
( I I  Sam ., x x iv , 17; I Chron., x x i, 17.)

L a  grande fau te  de D avid , l ’ad u ltè re  avec B ethsa- 
bée e t  le m eurtre  d’U rie, nous a v a lu  un adm irab le  
m odèle de pén itence  e t  un noble exem ple du triom phe 
de la  grâce. L a leçon de N a th an  e st d u re ; l ’apologue 
si sa isissan t a obligé D av id  à se condam ner à son insu 
( II  Sam ., x i i , 1-6); l ’allusion aux grâces insignes q u ’il 
a  reçues le touche au p o in t v if  ( I I  Sam ., x n ,  7-9). 
Aussi la leçon est-elle accueillie  avec s im p lic ité  : « J ’ai 
péché con tre  Y ahw eh! » ( I I  Sam ., x n ,  13.) D ésorm ais, 
quellesoum ission! Q u e lleaccep tation  des épreuves! Use 
confond avec ses su je ts  dans les m arques de d eu il; pas 
plus que dans les dém onstra tions de la joie, il ne c ra in t 
de com prom ettre  la d ig n ité  royale dans les m anifes
ta tio n s  de la pén itence ( II  Sam ., v i, 22). F u g itif  dev an t 
son fils A bsalom ,il courbe la  tê te so u s le s  m alédictions 
de Sem éi: «Peu t ê tre  Yahw eh regard era-t-il m on afflic
tio n  e t  me fe ra -t-il du bien  en re to u r de la m aléd ic
tio n  d ’a u jo u rd ’hui! » ( I I  Sam ., xv i, 7.) L ’exem ple de 
D av id  p é n ite n t e s t la  p ro te s ta tio n  an tic ip ée  con tre  
l ’excès où le pharisaïsm e d ev a it conduire la p ié té  israé 
l i te ;  on com prend que sa in t P au l a it invoqué  son 
tém oignage, à côté de celui d ’A braham , en faveur de

la béatitude, de l ’hom m e à qu i est im putée  la  ju s tic e  
sans les œ uvres (R om ., iv , 6-8; cf. Ps., x x x n ,  1 ; 
cf. L. P iro t, a r t. D a v i d . Jugem ent d ’ensemble s u r  
David... comme homme religieux, dans S upp l., t. i i , 
col. 325-326).

4. Les renouvellements de l ’alliance. —  Si le peuple 
d ’Israël m u ltip lia  ses infidélités, au m om ent m êm e où 
D ieu, au m ilieu des plus nom breux  m iracles, lu i accor
d a it  la grâce de l ’alliance e t  de la  loi m osaïques, on 
p e u t bien supposer que ces in g ra titu d es ne cessèrent 
p o in t avec l ’in sta lla tio n  dans la  te rre  prom ise : de 
copieuses in stru c tio n s du L év itique  (xxv i) e t  du D eu- 
térenom e (x x v m ) env isagen t l ’hypothèse  e t  y  fixen t 
la conduite  de la m iséricorde div ine. E n  fa it, à consi
dérer les récits  des liv res h isto riques e t les co n stan tes 
ob ju rgations des p rophètes, on p o u rra it dire que l ’h is 
to ire  d ’Israël n ’e st guère que l ’h isto ire  des infidélités, 
du peuple choisi à la  grâce unique de l ’alliance. Au 
co n tra ire , l ’excès m êm e de ces in fidélités, l ’action  
incessan te  de D ieu e t les m ultip les in te rv en tio n s de ses 
envoyés p rovoquèren t un certa in  nom bre de re to u rs  
en m asse qu i c o n stitu è ren t a u ta n t de renouvellements 
de l ’alliance.

L ’histo ire  de ces renouvellem ents form e une des 
pages les plus riches de la théologie de la grâce dans 
l ’A ncien  Testament. C ette  h is to ire  p résen te  un  double 
in té rê t , un  in té rê t  de vie : c ’est la  réouvertu re  du cou
ra n t  de grâce que l ’apostasie a v a it  ta r i  ou du m oins 
in te rro m p u , un  in té rê t de doctrine; c ’e st l ’occasion 
d ’exprim er, so it dans des ex horta tions au peuple, so it 
dans des p rières à D ieu en faveur du peuple, la doc
tr in e  de la  grâce qui est solidaire de celle de l ’alliance. 
C ette  so lidarité  éclate dans la célèbre form ule du D eu
téronom e ( v i i , 9, 12) que nous avons déjà  rencontrée  
(col. 733) e t  que nous verrons m ain tes fois rep ara ître  r 
« D ieu qu i garde l ’alliance e t  la m iséricorde (grâce) » 
( I I  Chron., vi, 14; N eh., i, 5 ; ix , 32; D an ., ix , 4), 
c ’est-à-d ire  qui reste  égalem ent fidèle à l 'alliance q u ’il 
a  con tractée  e t  à la  grâce q u ’il a prom ise. Le peuple 
d ’Israël n ’e st pas seulem ent coupable envers le Dieu 
c réa teu r, m aître  de tous les hom m es, m ais envers un  
Père qu i l ’a  appelé à  une vocation  plus h au te , l ’a com 
blé de b ien fa its  insignes c t supérieurs e t le su it d 'une  
sollicitude spéciale. D ans ces conditions, rien  ne fa it 
m ieux  re sso rtir  la g rav ité  des fau tes que le rappel de la 
g ra tu ité  des biens profanés; rien  n ’in v ite  plus effica
cem ent au re p en tir  que la  no te  d ’in g ra titu d e  ajoutée  à 
celle de désobéissance.

Les in te rv en tio n s  de Josué so n t m oins des renou
vellem ents p roprem en t d its  de l ’alliance que les de r
nières dém arches de la  conclusion de cette  alliance, 
l ’achèvem ent de l ’œ uvre  de Moïse d o n t celui-ci, m a l
gré ses priv ilèges inouïs e t  p a r  un  m ystère  de la  grâce, 
ne d ev a it pas v o ir l ’e n tie r  accom plissem ent. Dès que 
le peuple de D ieu a p ris  p ied  dans la terre  prom ise, il y 
a, à  Sichem , une prem ière cérém onie de confirm ation  
de la  Loi (Jos., v m , 30-35). Pu is, la conquête achevée, 
le liv re  se te rm in e  p a r  deux discours de Josué. Le p re 
m ier, adressé aux anciens, leu r rappelle , en des term es 
de la m êm e é lévation  que ceux du D eutéronom e, leu r 
devoir de s’a tta ch e r  à  Y ahw eh ,leu r Dieu ( J o s .,x x m ,8 )  
e t  de l ’a im er (x x m , 11), conséquence des faveurs 
insignes q u ’il leu r a faites. Le second discours, adressé 
aux  trib u s , t r a ite  déjà , en tra i ts  v ifs e t  précis, le thèm e 
qu i va  devenir le lieu com m un des chefs du peuple 
choisi, le rappel h isto riq u e  de to u t  ce que Y ahw eh a 
fa it  pour ce peuple. Ici Josué, pour o b ten ir des Israé 
lite s une sincère ra tifica tio n  de l ’alliance, les am ène à 
confesser d ’eux-m êm es que cette  alliance est pour eux 
une précieuse fav eu r de D ieu : « C’e st Y ahw eh, no tre  
D ieu, qu i nous a f a it  m onter, nous e t nos pères, du 
pays d ’É g y p te ... Nous serv irons Y ahw eh, car il est 
n o tre  D ieu. » (Jos., x x iv , 17, 18.) E t  le n a rra te u r  d ’a 
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jo u te r  : « Josué conclu t, en ce jour-là , une a lliance avec 
le peuple » (Jos., x x iv , 25).

Q uand, au tem ps des Juges, D ieu envoie à  son peu
ple quelque oppression, c’e st p o u r le p u n ir  de la  tra n s 
gression de l ’a lliance (Ju d ., n , 20). Sam uel, au  cours de 
•sa longue m ission, a  so uven t à  m e ttre  les Israélites en 
dem eure de choisir en tre  les d ieux  é trangers e t  Y ah
weh, le D ieu de l ’a lliance  (I Sam ., v u , 3). Au m om ent 
d ’abdiquer la ju d ic a tu re , il « les appelle  en ju gem en t 
dev an t Y ahw eh au  su je t de tous les b ien fa its  q u ’il leur 
a  accordés, à  eux  e t  à  leurs pères » (I Sam ., x i i , 7). Il a 
plu à Y ahw eh de fa ire  d’eux son peuple : c’e st de sa 
Part, un libre vouloir; c ’est pour eux une grâce insigne  
( x i i , 22). Il ne les aban d o n n era  pas, m ais c’e st à  cause 
de son g ran d  nom  (x n , 22).

C’est une page im p o rta n te  dans l ’h is to ire  des 
alliances d ’Israël que la  dédicace du Tem ple e t la 
Prière que Salom on y  prononça. Le souverain  a  été 
hiêlé d’avance à  l ’alliance que D ieu a co n tractée  avec 
son père, D av id ; à  lu i é ta i t  réservé l ’honneur de cons
tru ire  le Tem ple q u ’il dédie au jo u rd ’hui. Il sera le p re 
m ier à  ten ir  de son père e t  à tran sm e ttre  le t i t r e  de roi 
théocratique avec filia tion  d iv ine  d o n t ce t i t r e  est 
enrichi. Aussi Salom on dem ande-t-il à  D ieu de se sou
v en ir des grâces accordées à D av id  (I I  Chron., vi, 15, 
42). Son acte  e st donc la  consécration  e t le com plém ent 
de l ’alliance davidique. Seulem ent, p a r  sa  fau te , ce tte  
alliance sera affaiblie ; à cause de ses concessions à l ’ido
lâ trie , son royaum e sera en p a r tie  enlevé à ses descen
d an ts ; ils ne  g a rd ero n t que la  t r ib u  de Ju d a ;  c’e st à 
D avid e t  à sa fidélité  q u ’ils d ev ro n t de garder la 
royau té  (I R eg., x i, 11-13, 31-36). M ais d e rriè re  l 'a l 
liance p a rticu liè re  avec D av id , il fa u t vo ir p a r to u t 

alliance com m une avec les en fan ts d ’Israël, celle 
(IU| a été  co n tractée  au  S inaï; c ’e st l ’arche de cette  
alliance que Salom on place dans son nouveau  Tem ple 
D i Chron., vi, 11). C’est le D ieu de c e tte  a lliance q u ’il 
y  invoque, sous le t i t r e  consacré de « D ieu qu i garde 

alliance e t  la grâce » (m iséricorde) ( I I  Chron., v i, 14). 
L est pour av o ir v iolé cette  alliance q u ’il sera châtié  
' ans ses descendan ts p a r le schism e des d ix  tr ib u s  

Reg., x i, 11-13). Ce Tem ple q u ’il dédie est désorm ais 
Pour le peuple  une nouvelle  grâce de Y ahw eh, ajoutée  
a tou tes les a u tre s ; la  p rière  q u ’il adresse à D ieu, dans 

am pleur de son in sp ira tio n  u n iversaliste , fa it éclater 
a différence e n tre  le D ieu de la n a tu re  e t  celui de la 

firâce, e n tre  ce que D ieu e st en lu i-m êm e e t à l ’égard 
de tous les peuples e t  ce que D ieu est p a r  fav eu r à l 'é 
gard d ’Israël q u ’il a choisi. De cette  grâce de D ieu en- 
Vers Israël, le Tem ple d ev ien t le sym bole : D ieu est 
P a rto u t; le ciel e t  le ciel des c ieux  ne p eu v en t le con- 
en ir; com bien m oins la  m aison que Salomon v ie n t de 
a ti r l  C ependant, su r ce tte  m aison, il a  les yeux ou

v erts  jo u r e t  n u i t;  il a  prom is d ’y m ettre  son nom , d ’y  
exaucer les prières de son se rv iteu r e t  de son peuple 
(1 Israël ( I I  Chron., v i, 18-21). Son se rv iteu r e t son 
Peuple d ’Israël, vo ilà  ceux qui, en tre  tous les hom m es, 
so n t les priv ilég iés de son audience en ce lieu, les béné- 
neiaires des largesses g ra tu ites  du D ieu de l ’alliance 
y  I Chron., v i, 21). M ais ce privilège est accessible aux 
é trangers q u ’a tt i r e ro n t  dans cette  m aison « son grand  
dom , sa  m ain  fo rte  e t  son b ras é ten d u  » ( I I  Chron., vi, 
32-33).

E lie  est désolé de vo ir que les en fan ts d ’I s r a ë lo n t  
abandonné  l ’alliance de Y ahw eh (I R eg., x ix , 10, 14); 
<Puind il v e u t les y  ram ener e t  relever, p a r  un  éc la ta n t 
prodige, le défi des p rê tres de B aal, il invoque le Dieu 
d  A braham , d ’Isaac e t  d ’Israël, c’est-à-d ire  le D ieu qui 
a  fa it à leurs ancê tres la  faveur de son a lliance; aussi 

Peuple, ém erveillé  e t re tou rné , s’écrie: «C’est Yahweh 
du! est D ieu! » (I R eg., x v m , 36-39.) Q uand le p ro 
phète est p ris  de désespoir d e v an t l ’apostasie  un iver
selle, D ieu lu i déclare q u ’il laissera en Israël 7 000

hom m es à ne pas fléchir le genou devant B aal (1 Reg., 
x ix , 18). S a in t P au l en conclura  que ces 7 000 hom m es 
o n t été  l ’o b jet d ’une élection de grâce (R om ., x i, 2-4). 
Le seul f a it  de leu r fidélité prouve que la  grâce en eux 
a é té  ag issan te  e t  efficace, e t D ieu d i t  bien, en réalité , 
p a r  le p rophète , que c’est lu i qui s ’est réservé ces 
7 000 hom m es.

L a  décadence religieuse chez le peuple de Dieu se 
m an ifeste  in v ariab lem en t p a r l ’oubli de l ’alliance du 
Seigneur e t  la  négligence de ses p rescrip tio n s ; aussi, 
q uand  su rv ie n t un  ro i p ieux , la réform e q u ’il ten te  
com m ence p a r  le renouvellem en t de l ’a lliance; le 
m eilleu r s tim u la n t de la  tran sfo rm a tio n  m orale du 
peuple , c’e st de lu i rappeler, p a r  l ’alliance, la  vocation  
sa in te  e t  les b ien fa its  g ra tu its  q u ’il a  reçus de Dieu. 
Q uand le g rand  p rê tre  Jo ïad a li ré ta b lit ,  su r le trône  de 
Ju d a , le jeune  Jo as q u ’il a so u s tra it aux  coups de l ’im 
p ie  A tha lie , il « conclu t, en tre  Y ahw eh e t le roi e t  le 
peuple, l ’a lliance p a r  laquelle  ils d ev a ien t ê tre  le 
peup le  de Y ahw eh » ( I I  R eg., x i, 17). É zéchias propose 
a u x  lév ites de « faire  a lliance avec Y ahw eh, D ieu d ’Is
raë l, p o u r que l ’a rd eu r de sa  colère se d é tou rne  » 
( II  C hron., x x ix ,  10). Le p ieu x  Josias, ém u p a r  la dé
co uverte  du liv re  de la Loi dans le Tem ple (I I  Reg.,
x x i i , 8; x x i i i , 2, 21, 24), « conclu t l ’a lliance d ev an t 
Y ahw eh » d ’après le liv re  re tro u v é , s’en g ag ean t à  to u t 
o bserver « de to u t  son cœ ur e t  de to u te  son âm e »... « E t  
to u t  le peuple acquiesça à  ce tte  a lliance » ( I I  R eg.,
x x i i i , 3). De fa it, Josias « se to u rn a  vers Y ahw eh de 
to u t  son cœ ur, de to u te  son âm e e t de to u te  sa force, 
selon to u te  la  loi de Moïse » ( I I  R eg., x x i i i , 25). Mais 
le tem ps de la m iséricorde e t  de la grâce é ta i t  passé 
pour Jérusa lem , c’é ta it  celui de la ju stice . L a  p ié té  de 
Josias ne suffit pas à  com penser les p rovocations de 
M anassé. L ’échéance é ta i t  venue p o u r la  grande 
épreuve d o n t D ieu m en aça it son peuple depuis si 
long tem ps ( I I  R eg., x x i i i , 26-27).

C’e st le re to u r de la cap tiv ité  qui provoque les plus 
v ives m an ifesta tions de re p en tir  e t  les p lus tou ch an ts  
appels à  la  grâce. L ’exil a  rem ué les âm es plus p rofon
dém en t que les épreuves p récédentes. Les diverses 
te n ta tiv e s  de re s tau ra tio n  so n t m arquées p a r des céré
m onies que nous appellerions a u jo u rd ’hu i ex p ia to ires; 
elles com p o rten t souven t une solennelle confession des 
péchés; nous d irions a u jo u rd ’hu i : une am ende hono
rable. Ja m a is  la doc trine  de la grâce n ’a p ris  plus de 
re lief : m algré la v a rié té  des développem ents, le cadre 
e s t s té réo ty p é ; c’e s t le rappel s im ultané  ou a lte rn a tif  
des faveurs de Y ahw eh envers Is raë l e t  des in fidélités 
d ’Israël envers Y ahw eh; p o u r accen tu e r lc re p e n tir  
des coupables, la g ra tu ité  des faveurs div ines e s t v ive
m en t opposée à l ’o b stin a tio n  des ing rats.

C’es t p a r  une prière  de ce genre que s’o u v ren t les 
M émoires de N éhém ie (N eh., i, 4-11). L ’a u te u r  recom 
m ande sou en trep rise  de res tau ra tio n  au « D ieu grand  
e t  redou tab le  qu i garde l ’alliance e t  la grâce ( m iséri
corde) à l ’égard  de ceux qu i l ’a im en t e t  observen t ses 
com m andem ents » (i, 5). Il confesse ses péchés e t  ceux 
du  peuple , comm e cause de tous leu rs m aux  e t il 
invoque la  prom esse fa ite  à Moïse que, m êm e q uand  
leurs péchés leu r a u ro n t v a lu  la d ispersion , s ’ils se 
re p en ten t, ils se ron t ré tab lis  dans la  te rre  sa in te  (i, 7-9). 
Mais le spécim en le p lus riche e t  le plus to u ch a n t de 
confession solennelle des péchés, c ’e st la prière des lévites 
prononcée d ev an t N éhém ie dans une cérém onie géné
ra le  d ’un q u a rt  de journée (ix , 6-37). L a  pièce, en effet, 
e s t considérab le; elle rep rend , avec d ’ab o n d an ts  déve
loppem ents, to u te  l ’h isto ire  d ’Israël : la  vocation  
d ’A braham , la  so rtie  d ’É g y p te , le sé jour au désert, 
l ’en trée  dans la te rre  p rom ise; to u t au  long, l ’opposi
tion  éclate en tre  les p e rp étu els m iracles de Yahw eh et 
les constan tes rébellions d ’Israël (N eh., ix , 6-25). C’est 
Yahweh qu i a  choisi A b rah am ; il a tro u v é  son coeur
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fidèle e t  il a conclu avec lu i l ’a lliance (ix , 7, 8). On 
en ten d  un des plus beaux  échos de la  grande déclara
tio n  du Sinaï su r la m iséricorde de D ieu (ix , 17). P o u r 
le séjour en te rre  sa in te  (ix , 26-31), si les tr a i ts  h is to 
riques so n t m oins nom breux, l ’énum ération  n ’e st pas 
m oins to u ch an te , des a lte rnances de l ’in fidélité  sans 
cesse ren aissan te  e t  de la  m iséricorde d iv ine tou jou rs 
obstinée. L a  conclusion débu te  p a r  l ’invocation  au 
D ieu de l ’alliance et de la grâce (miséricorde) ( ix , 32; 
c f .  D eu t., v i i , 9, 12, e tc .; cf. col. 733). L u i e s t ju s te , 
fidèle à  ses prom esses, m êm e clém ent e t  m iséricor
d ieux  (N eh., ix , 31, 33); eux e t  leurs pères on t tou jou rs 
é té  coupables (ix , 33-34). P u isq u ’il e s t le  D ieu de 
grâce, qu ’il a it  com passion de leu r grande détresse 
(ix , 36-37). A la su ite  de ce tte  ém ouvante  p rière , ils 
ren o u v ellen t l ’alliance p a r  un  engagem ent éc rit où 
to u s apposen t leu r sceau (x , 1). L a  prière d’Esdras 
(E sd r., ix , 5-15) c o n tien t les m êm es aveux  : « D epuis 
les jou rs de nos pères ju sq u ’à  ce jo u r nous avons été  
g randem en t coupables e t  c’est à cause de nos in iqu ités 
que nous avons é té  liv rés » (ix , 7). Mais le to n  e s t m oins 
désolé, car l ’œ uvre de reco n stitu tio n  progresse : « Dieu 
nous a épargnés plus que ne m é r ita ien t nos fau tes, il 
nous a  m on tré  un  m om ent sa  m isérico rde ; il nous a 
laissé un reste  e t  ren d u  un peu de v ie au  m ilieu  de no tre  
se rv itu d e  » (ix , 8, 13).

De ces tro is  docum ents carac té ris tiq u es on p e u t 
rap p ro ch er la  p rière  de D aniel, la  p rière  de Tobie e t le 
ré c it d ’Achior. L a  prière  de D aniel (rx, 4-19) débute , 
comm e les précédentes, p a r  l ’invoca tion  deutérono- 
m ienne au  D ieu de l ’alliance et de la grâce ( t .  4). E lle  
form ule, avec une p a rticu lière  énergie, ce p rincipe  de la 
grâce de D ieu comme n o tre  seul recours : « A nous, la 
confusion du v isage ( t .  8). Au Seigneur n o tre  D ieu, les 
m iséricordes e t les pardons (ÿ. 9). Ce n ’est pas à  cause 
de nos ju stices  que nous déposons d e v an t vous nos 
supplications, m ais à  cause de vos grandes m iséri
cordes » (Ÿ- 18). L a  p rière  de Tobie (m , 1-6) proclam e 
que les voies de Y ahw eh so n t « m iséricorde, v é rité  e t 
ju s tic e  » ( f .  2). E nfin , c’e st un cu rieu x  tém oignage 
ren d u  à  la grâce de l ’alliance que le réc it f a it  à Holo- 
pherne  p a r Achior, chef des A m m onites, en faveur des 
Ju ifs  que leu r D ieu « qu i h a it  l ’in iqu ité  » défendra  s’ils 
ne so n t pas coupables (Ju d ith , v , 1-25); son in fo rm a
t io n  su r Israël m anque un  peu de nuances, du m oins 
a -t-il p a rfa item en t com pris l ’alliance du peuple ju if  
avec son D ieu e t  la  grâce q u ’elle lu i v a u t. C ette grâce, 
d ’ailleurs, fin it p a r  p énétrer son cœ ur e t lu i fa ire  
rechercher le bénéfice de cette  alliance (Ju d ith , x iv , 6; 
cf. B ar., i, 15-in , 8).

4° L a  grâce chez les prophètes. ■— 1. Les prophètes et 
la grâce. —  C’est la Loi e lle-m êm e qu i annonce les p ro 
phètes e t  é ta b lit  Tordre p rophétique  (D eut., x v m , 9- 
22). Moïse, su r le p o in t de q u itte r  les Israélites, leu r 
p ro m et de n o uveaux  organes de révélation . Le peuple 
choisi, un i p a r  a lliance au  D ieu v iv an t, ne sera pas 
laissé dans un  abandon  qu i l ’in d u ira it à  chercher des 
lum ières dans la  d iv in a tio n  païenne si sévèrem ent 
p ro sc rite  (N um ., x x m , 23). M ais comm e ce peuple ne 
p e u t su p p o rte r la te rre u r  d ’une révélation  d irec te  de 
D ieu (D eut., x v m , 16), Y ahw eh e n tre ra  en com m u
n ica tion  avec lu i p a r des hom m es que, de tem ps en 
tem p s, il suscitera  de son sein, comm e Moïse, e t  à  qu i il 
confiera sa parole (D eut., x v m , 15). Ces hom m es, ce se
ro n t les prophètes e t  leu r ap p aritio n  successive, au  gré 
de Dieu, form era une nouvelle in s titu tio n  de la  th éo 
c ra tie , le prophétisme.

Le prophétism e fa it donc p a rtie  de l ’a lliance; il est 
une m arque insigne de la  faveur de D ieu, une grâce de 
choix  pour le peuple d ’Israë l; il lu i assure avec D ieu 
un  com m erce v iv an t, durable e t  in in te rro m p u . Le p ro 
p h è te  e st l ’organe de D ieu; en tre  les dons sp irituels, 
c’e s t le rôle spécifique du  don de p ro phétie  d ’assurer

la  transm ission  aux  hom m es des desseins e t des volon
tés de D ieu, car les p rophètes so n t dans les secrets de 
D ieu qu i ne fa it  rien  sans le leu r com m uniquer (Am , 
i i i ,  7; cf. Je r ., x x m , 1 8 ) .  A ussi l ’in s titu tio n  p rophé
tiq u e  est-elle m ise au  n iv eau  des in te rv en tio n s de D ieu 
les plus signalées en faveur de son peuple, la  délivrance 
d ’É g y p te , les m iracles du désert (Àm., i i , 1 0 - 1 1  ; cf. Os., 
x i i , 1 0 ) .  E t,  au  co n tra ire , c’est 1? plus grande épreuve 
pour Israël q u ’une défaillance du prophétism e; qu ’il 
n ’y  a it  p lus de p rophète  ou que les p rophètes n ’a ien t 
plus de vision , c’e st la  m arque la  p lus év iden te  du 
courroux  de D ieu q u ’il a it  a insi coupé les com m uni
cations avec son peuple  (Am ., v m , 1 2 ;  L am ., ii, 9; 
E z., v u , 2 6 ;  Ps., l x x i v ,  9; I M acch., iv , 4 6 ;  ix , 2 7 ;  
x iv , 4 1 ;  cf. I Sam ., m ,  1 ;  M ich., m , 6 ,  7 ) .

C ette grâce du p rophétism e com plète celle de la L oi; 
elle en assure la  perm anence e t l ’efficacité. L a  m ission 
du p ro phète , a p p a r te n a n t à l ’alliance, n ’e st pas é tra n 
gère à la Loi, qu i incarne ce tte  a lliance; c’est dans la 
Loi que D ieu a  m is l ’expression de sa  vo lon té ; elle est 
donc l ’organe régu lier de la  transm ission  de la grâce. 
Or ce tte  grâce e s t m enacée p a r  l ’im puissance, n a tu 
relle  à to u te  loi, fixée dans une le ttre  m orte , p a r  la 
faiblesse des hom m es chargés de la p ra tiq u e r  ou de 
l ’app liquer. Le p ro phète , organe de ce tte  vo lon té  de 
D ieu, sera le gardien  de la  L o i; il e s t chargé d ’en assu
re r la transm ission , non com m e une sim ple le ttre  
m atérie lle , m ais comme un  code v iv a n t;  de la  défendre 
contre le peuple , con tre  les rois, contre les p rê tres 
m êm e; de l ’in te rp ré te r  dans les circonstances nou
velles, dans les cas difficiles; dans ces occasions, c’est 
le p rophète  q u ’on consulte  (Zach., v u ). L a Loi elle- 
m êm e p laça it, à  côté de ses p ropres p rescrip tions, les 
règles du  gouvernem ent d iv in  (L ev., x x v i ;  D eu t., 
x x v i i i - x x x ,  x x x i i ) . Le p ro p h è te  a des lum ières spé
ciales de D ieu pour fa ire  l ’app lication  de ces règles, 
p o u r rév éler le secret de la  condu ite  de Y ahw eh, la 
raison des ch â tim en ts  q u ’il envoie, comm e aussi des 
b ien fa its  q u ’il accorde. B ref, la  m ission du prophète  à  
l ’égard  de la  Loi concerne a v a n t to u t  la grâce qu’elle 
contient pour la  ra llu m er si elle s’é te in t, p o u r la ra v i
ver si elle langu it, pour la  défendre, si elle est a ttaq u ée , 
tou jo u rs  p o u r la  s tim u ler.

Chez le p ro phète , la  vocation  à la  m ission p rophé
tiq u e  e t  l ’exercice de cette  m ission co n stitu en t un  
charisme. Le p rophète  est appelé de D ieu (Am., v i i , 

15; Is., v i ;  J e r .,  i ;  E z., i - i i i ) ;  il e st, comm e les Ju g es 
(Ju d ., i i , 16, 18; i i i , 9, 15), suscité  de D ieu (D eut., 
x v m , 15). D ieu  le p ren d  où il v e u t parm i son peuple, à 
la  cour des rois comm e Isaïe, p a rm i les p rê tres, comme 
Jérém ie  ou É zéchiel, derrière les tro u p eau x , comme 
Amos ( v i i , 15). Le p rophète  ag it p a r D ieu ; la form e 
orig inaire du  te rm e n â à f’ind ique q u ’il su b it une im pu l
sion; ce tte  im pulsion  e s t celle de D ieu. L a  m ain  de 
D ieu est su r lu i, tom be su r lu i, le sa is it (Is., v i i i , 11; 
Je r ., x v , 17; E z., i, 3 ; m ,  14, 22; v m , 1). D ieu en fa it 
son in s tru m e n t p a r  une action  qu i sem ble parfois 
confiner à  la  co n tra in te  m orale (Am ., m ,  8; v i i , 15). Le 
pro p h è te  (nâbV )  e s t l ’in te rp rè te , le porte-paro le  de 
Dieu (E x ., iv , 16; v i i , 1). L a  parole de D ieu lu i est 
adressée (Os., i, 1 ; Je r ., i, 2), lu i e s t donnée (Ez., u ,  8; 
m ,  3), lu i e s t m ise dans la  bouche (D eut., x v m , 18; 
Je r ., i, 9). C ette  parole, qu i e st une chose révélée 
(D an., x , 1), p o rte  avec elle , dans la  bouche du p ro 
p hète , la  force du  D ieu v iv a n t;  tan d is  que celle du 
fau x  prophète  n ’e st que de la  balle qui s’envole, celle 
du  v ra i p rophète  est du fro m en t qu i n o u rr it;  elle est 
efficace comm e un  feu , com m e un  m arteau  qu i brise 
le roc (Je r., x x m , 28). E lle  ne rev ien t pas à D ieu sans 
effet, e t elle a tte in t  in faillib lem ent sa destina tion  
(Is., l v ,  11). M ais plus souven t D ieu ag it su r le p ro 
p h è te  p a r son E sp r i t  : « D ieu leu r p a r la it  par son E sprit 
au moyen des anciens prophètes » (Zach., v u , 12). Le
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prophète  est l ’hom m e de l ’E sp r i t  (M ich., m ,  8). Cet 
E sp rit de D ieu révèle des vérités ou des desseins qui-ne 
peuvent v en ir que de D ieu. Le p ro p h è te  e s t un  
« v o y an t »; c’e s t « l ’hom m e au x  y eux  ouverts » (N um ., 
x x iv , 4), c’est-à-d ire  un  hom m e à  qu i l 'E s p r i t  fa it 
voir des choses que les au tres ne v o ien t pas.

Le don de p ro p h é tie  ne confère pas de soi, à celui 
qui le reçoit, la  grâce intérieure de la sanctification. 
Les exem ples de B alaam  (N um ., x x iv )  e t  de Caïphe 
(Joa., x i ,  51) m o n tre n t q u ’on p e u t ê tre  l ’organe de 
Dieu, non seu lem ent sans en av o ir conscience, m ais 
sans en tre r  dans les desseins de ce D ieu e t  sans su b ir 
l ’ascendan t san c tifica teu r de son action . M ais il fa u t 
convenir que c’e s t une excep tion . Il e s t norm al que le 
Prophète so it le p rem ier bénéficiaire de son charism e.

Dans la p ro p h é tie , l ’action  de l ’E sp r i t  de D ieu n ’est 
Pas seu lem ent éc la iran te ; elle  renouvelle  l ’hom m e 
to u t e n tie r; le p ro p h è te  reço it un  au tre  cœ ur (I Sam ., 
x > 9) e t d ev ien t un  au tre  hom m e (I Sam ., x , 6). C’est 
une sorte d ’an tic ip a tio n  de « la  nouvelle c réa tu re  » du 
N ouveau T estam en t. A insi s ’explique bien le so u h a it 
de Moïse : « P lû t à D ieu que to u t le peuple de Y ahw eh 
lû t  p rophète  e t  que Y ahw eh m ît son E sp r i t  su r eux! » 
(Num ., x i, 29.) E n  fa it, le p ro p h è te  reco n n a îtra  en lu i 

action du  v é ritab le  E sp r i t  de D ieu, s’il reço it, avec 
lumière de l ’oracle, un  p rin cip e  de force et de sancti- 

ilcation, pour collaborer à  l ’œ uvre div ine. A ussi pour- 
rait-on d ire que le v ra i c rité riu m  p o u r d istin g u er les 
yrais des faux  prophètes, c’est l ’action  de la  grâce 
in té rieu re  au service du  charism e. P e n d a n t que Dieu 
d it à l ’im pie : « C om m ent oses-tu  proc lam er mes p ré 
ceptes e t m e ttre  m on alliance dans ta  bouche, to i qui 
detestes la discip line e t  qui je tte s  mes paroles derrière 
toi? a (p s ; Lj p en(j an t  q Ue les faux  p rophètes 
agissent en im posteurs, en f la t ta n t  les désirs coupables 
du peuple (M ich., i i , 11; m , 5; cf. Je r ., x x i i i , x x v m , 
? Xlx)> le v ra i p ro phète , p e u t d ire  de lu i-m êm e, avec 
- ichée : « Avec l ’e sp rit de Y ahw eh, je  suis rem pli de 
orce, de ju g em en t e t  de courage, p o u r dénoncer à 
acob son crim e e t  à Israël son péché » (m , 8). Chez le 
ai p rophète , la  grâce in té rieu re  ne m anque guère 
accom pagner la  m ission ex térieu re .
L h isto ire  des p rophètes p o u rra it nous en fo u rn ir 

d '?  n dan tes preuves. Les deux récits  de vocation  
Isaïe e t  de Jé rém ie, p a r  exem ple, m e tte n t  ce fa it en 

n  relief. D ev an t la  m an ifes ta tio n  de la gloire e t de la 
- f ê t é  de Y ahw eh, Isaïe (vi, 1-13), m algré la  généra
l e  de ses d ispositions, e s t sa isi du sen tim en t de son 
Dpure té personnelle, non m oins que de celle du peuple 

f i  l ’en toure , tém oignage ren d u  à la co rru p tio n  ori- 
f f f l e  du genre h u m ain  ( f .  5). C ette  im pure té , le p ro 
phète  la concentre  dans les lèvres, parce  que c’est 

im pureté  des lèvres qu i l ’em pêche de se jo ind re  aux 
des séraphins, m ais c’e st bien  l ’in iq u ité  

rieure cIu i sera  enlevée. Le seul aveu  du p rophète , 
h e lîet, suffit à  lu i a tt i re r  le pardon  e t  la  fav eu r du 

e !eU ^r° is fois sa in t;  ce p ardon  lui e s t signifié p a r le 
te  sym bolique d ’un des séraph ins ( t .  (i) qu i en 

explique r e f le t  : « Vois, ceci a  touché  te s  lèvres : ton  
ifu ité  e s t enlevée e t  ton  péché effacé » ( f .  7). E t 

°es lèvres purifiées ne so n t pas sim plem ent destinées à 
célébrer, dans le san c tu a ire , la  sa in te té  de Y ahweh, 

m is à  aller p o rte r  au peuple la gloire de ce D ieu ; la 
Purification e st, chez le p rophète , la p rép ara tio n  d e là  
m ssion p ro phétique  ( f .  8), m ais, en m êm e tem ps que 
a grâce de la sanc tifica tion  e s t dans son âm e, la  grâce 

hctuelie ag it sans doute su r sa  vo lon té  p o u r lu i inspi- 
er l ’accep ta tion  em pressée e t  généreuse d ’une m ission 

Tui lu i v a u d ra  bien  des épreuves ( t .  9-10).
L a grâce a p p a ra ît avec d ’au tres  caractè res en Jéré- 

m ie; elle in te rv ie n t dès sa vocation  e t  m on tre  ce 
911 elle sera to u te  sa v ie : car Jé rém ie  p o u rra it dire 
av°c sa in t P au l : « C’est p a r  la grâce de D ieu  que je

suis ce que je  suis, m ais sa grâce en moi n ’a pas é té  
vaine » (I Cor., x v , 10). II a é té  l ’o b je t d ’une élection 
spéciale de D ieu ; dès le sein de sa  m ère, D ieu l ’a 
« connu » e t  « consacré » (Je r ., i, 5). S’il ne sa u ra it ê tre  
question  d ’une sanctifica tion  an tic ipée, comm e celle 
du P récu rseu r, a in s i que l ’o n t adm is beaucoup de 
Pères e t  d ’exégètes, d u  m oins il s’ag it bien, comme 
p o u r sa in t P au l (Gai., i, 15), d ’une vocation  spéciale, 
an té rieu re  à sa naissance e t  ab o u tissan t à  la m ission 
de p rophète  : « Je  t ’a i é ta b li p ro p h è te  p a rm i les n a 
tio n s  » (Je r ., i, 5). A u lieu  d ’une accep ta tio n  em pressée 
comm e Isaïe (vi, 8) ou d ’un  refus catégorique comm e 
Jo n as  (i, 3), Jé rém ie  a des appréhensions : il invoque 
son jeu n e  âge, sa  faiblesse (i, 6). Y ahw eh calm e ses 
appréhensions e t  lu i p ro m et assistance  (i, 8, 19); la 
grâce de lum ière  in sp irera  ses p aro les; la  grâce de 
force so u tien d ra  sa  faiblesse (i, 7 ,  8, 10, 17; cf. II  Cor., 
x i i ,  9) e t  fe ra  de lu i « une v ille  fo rte , une colonne do 
fer e t une m uraille  d ’aira in  » (Je r ., i, 18). On v o it bien  
dès lors ce q u ’e st Jé rém ie  p a r  n a tu re  e t  ce q u ’il est p a r  
g râce; a insi sera-t-il ju sq u ’au b ou t. Q uand il est a b an 
donné à lui-m êm e, sa faiblesse l ’im pressionne; il gém it, 
p leure , se décourage, ju sq u ’à m au d ire  le jo u r de sa 
na issance (xv , 10; x x ,  14-18). M ais q u a n d  a rriv e  le 
m om ent d ’ag ir, il fa it appel à  D ieu (x v , 15); la  p ro 
messe d iv ine se réalise ; il e s t in éb ran lab le  com m e une 
m uraille  d ’a ira in  (xv , 11, 19, 20; x v i, 19). B ien m ieux , 
sous l ’action  de la  grâce, i! se donne à sa  red o u tab le  
m ission avec em pressem ent e t  bonne vo lon té  (x v , 16). 
11 fa u t  b ien  que la grâce lu i a it  é té  fidèle e t  q u ’il a it  é té  
fidèle à la  grâce p o u r te n ir  tê te  avec héroïsm e à une 
série  d ’épreuves qui o n t fa it  de lu i la  plus adm irab le  
figure du C hrist souffran t, éq u iv a len t dans les fa its  du 
p o r tra i t  idéal du  S erv iteu r de Y ahw eh (Je r ., x i, 19; 
Is., l i i i ,  7 ) .  « Jérém ie  b rille  au  p rem ier ran g  de ceux qui 
o n t é té  « fortifiés dans leu r faiblesse », p reuve  éc la tan te  
que la  force du p ro p h è te  lu i fu t  donnée d ’en h a u t  e t 
n ’é ta i t  pas sim plem ent u n  p ro d u it de son propre  génie » 
(A .-F. K irk p a trick , The doctrine of the prophets, L o n 
don, 1909, p . 243).

2. Le cadre de l ’enseignement prophétique : l ’ordre de 
la grâce. —  L ’enseignem en t des p ro p h è tes e s t to u t 
e n tie r  dom iné p a r  le p o in t de vue de la  grâce. Leurs 
ex h o rta tio n s s’ad ressen t à  u n  peuple  qu i n ’e s t pas, à  
l ’égard  de D ieu, dans les conditions o rd inaires , il e s t 
le peuple  de l ’a lliance; il a  é té  l ’o b je t d ’un choix 
excep tionnel; il a reçu  des faveurs ex trao rd in a ires , 
m ais aussi e st-il ten u  p a r  des ob ligations p ro p o rtio n 
nées. B ref, il n ’e s t pas avec D ieu dans l ’o rdre  de nature, 
m ais dans l ’ordre de grâce.

L a  s itu a tio n  n ’e st pas n o u velle ; nous l ’avons cons
ta té e  dès l ’a lliance m osaïque (E x .,iv ,2 2 ; D eu t., x x x n ,  
6, 9; cf. col. 813). A ussi les p rophètes n ’on t-ils guère à 
l ’exposer form ellem ent. C ependan t Am os fa it d ire  à 
D ieu : Q uoique je sois m aître  de tous les peuples, « que 
j ’aie fa it  m o n te r les P h ilis tin s  de C aph to r e t  les Syriens 
de Qîr, comm e Israë l du  pays d ’É g y p te  » (ix , 7 ) ,  ce
p e n d an t «je n ’ai connu que vous seu ls ,en fan ts  d ’Israël, 
p a rm i to u te s  les fam illes de la  te rre  » ( i i i ,  2).

A u co n tra ire , ce tte  s itu a tio n  privilégiée que les p ro 
p hètes supposen t tou jou rs , ils o n t so u v en t à  la  rap p e 
ler, car le peuple ne l ’oublie  que tro p  ; c’est pourquoi 
ces rappels se ron t su r to u t des reproches. L a  form e la 
p lus fréq u en te , c’e st la  m en tion  de l ’élection de Jacob 
ou d ’Israël; c ’est la fam euse « é lection  de grâce » si 
fam ilière à  to u te  la  B ible, p lus fam ilière  encore aux 
p r o p h è te s /s u r to u t  à  Isaïe ( x l - l x v i )  : « T oi, Israël, 
m on se rv iteu r, Jaco b , que j ’ai choisi, race d ’A braham , 
m on am i; to i que j ’ai é té  p ren d re  aux  e x trém ités  de 
la  te rre ;  to i à qu i j ’ai d i t  : T u es m on se rv iteu r, je t ’ai 
choisi. » (Is., x l i ,  8-9; cf. Is., x iv , 1 ;  x l i i i ,  1 0 ,  2 0 ;  
x l v ,  1, 3 , 2 1 ;  x l v i i i ,  1 2 ;  x l i x ,  7 ;  E z., x x ,  5; Zach., i, 
1 7 ;  n ,  1 2 ;  m ,  2 . )
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C ette expression en appelle  d ’au tres , équivalentes 
ou corrélatives. Israël, en m êm e tem ps que l ’élu de 
Yahweh, e s t encore son am i (Is., x l i i ,  19); n ’est-ce pas 
p a r  am our que Y ahw eh l ’a  choisi (Is., x l i i i ,  4 ; Os., 
x i, 1; M al., i, 2)? « Son peuple » (Is., x l i x ,  13); « son 
h é ritag e  » (Is., x ix , 25; x l v i i ,  6; l v i i i ,  14; Je r ., n ,  7; 
n i ,  19; x , 16; x n , 7, 8, 9, 13, 14; x v i, 18; l ,  11 ;  l i ,  19; 
L am ., v, 2; E z . ,x x x m , 24, 25, 26; Joël., n , 17; n i ,  2);
« la  tr ib u  de son héritage  » (Is., l x i i i ,  17; Je r ., x , 16); 
« sa vigne choisie » (Is., v, 2 ; x x v n ,2 -5 ;  J e r .,n ,2 1 ) ;  «la 
p runelle  de son œil» (Z ac h .,n , 12). Israël e s t la  chose 
consacrée à D ieu (Je r., ii, 3). Si Israël e s t l 'é lu  de 
Y ahweh, p a r  con tre  Y ahw eh e st le D ieu d ’Israël, le 
saint d ’Israël, celui qui a co n trac té  alliance avec Israël 
(Is., x l i ,  14; x l i i i ,  14; x l v i i ,  4; x l v i i i ,  17; x l i x ,  7; 
l i v ,  5; l x ,  14).

C ette  pensée e st la te n te  en bien des expressions où 
l ’on ne songerait p o in t d ’abord  à la  chercher. D ieu est 
souven t appelé celui qu i a créé Israël, qu i l ’a fa it, qui 
l ’a formé, qu i l ’a façonné (Is., x l i i i ,  1, 15; x l v ,  11; 
l x i v ,  7; M al., n , 10). On songerait aux  ra p p o rts  de 
c réa teu r à  c réa tu re , d ’ouvrier, d ’a rtisa n  à œ uvre , c ’est- 
à-d ire  à des rap p o rts  de nature. E n  réalité , il s’ag it de 
rap p o rts  de grâce, le con tex te  l ’exige, ces expressions 
im agées veu len t rendre  les faveurs que D ieu a  accor
dées à  Israël, seul en tre  tous les peuples; elles dési
gn en t tous les actes de p réd ilection  p a r  lesquels Israël 
a  é té  p rép aré  e t  é tab li comm e peuple choisi.

C ette  s itu a tio n  privilégiée e st assez souven t rap p e 
lée p a r des im ages em pruntées aux  deux grandes affec
tions hum aines, celle de père à en fan t, celle d ’époux à 
épouse.

P o u r D ieu, le peuple d ’Israël e s t Un enfant, les Israé
lite s  so n t des fils. P o u r le peup le  d ’Israël, D ieu e st un  
père (1s., i, 2 ; x l v ,  11; l x i i i ,  8, 16; l x i v ,  7; Je r ., m , 
4, 19; x x x i, 9, 20; Mal., i, 6 ; n , 10). C ette  p a te rn ité  
d iv ine s’est m anifestée p a r  la  délivrance d ’É g y p te  qui 
e s t comm e la naissance du  prem ier-né qu ’est le peuple 
choisi (Os., x i, 1-2). L a  conduite  au  d ése rt a  é té  la  dis
cip line de l ’éducation  pa te rnelle  (Os., x i, 3-4 ; cf. D eut., 
v i i i ,  5). Ces rap p o rts  de tendresse  ne so n t m alheureu
sem ent rappelés le plus so uven t que p a r le reproche de 
n ’avoir pas les sen tim en ts de fdiale affection q u ’ils 
co m p o rten t (Is., i, 2, 4 ; x x x , 1; l v i i ,  4 ; Je r ., i i i ,  14, 
22; iv’, 22). T outefois, ce tte  filia tion , occasion de ta n t  
de reproches p o u r le passé, reste  le fondem en t e t  le 
gage de prom esses pour l ’av en ir (Je r., x x x i ,  20; Os., 
n , 1; Is., l x i i i ,  16; cf. l x i v ,  7, 8).

P o u r D ieu, Israël e st une épouse; p o u r Israël, D ieu 
est un  époux. C’e st l ’am our qui a  d icté  le choix de Dieu. 
C ette  un ion  ind ique  bien la  com m union in tim e  où 
D ieu est e n tré  avec son peuple; rien  n ’en m on tre  m ieux 
la  p rofondeur m orale e t  su rna tu relle .

C’est le thèm e de to u te  la Ire p a rtie  d ’Osée ( i - i i i )  : fic
tio n  ou réa lité , le m ariage im posé p a r  D ieu au  p ro 
p hète  e st un sym bole sa isissan t des re la tions p a r ticu 
lières de Y ahw eh avec le peuple d ’Israë l; c’e st to u te  
la doctrine  de la grâce qui e st sym bolisée dans la  p a r 
tie  n a rra tiv e  en prose (i, 2 -n , 3 ; m , 1-5) e t  expliquée 
dans la p a rtie  d idac tique  en vers ( i i ,  4-25). L ’image est 
fréquen te  dans to u te  la B ible, m ais pa rticu liè rem en t 
dans le C antique des can tiques, Jé rém ie  e t  Ézéchiel. 
Le C antique repose to u t  en tie r sur l ’im age, m ais il fa u t 
in te rp ré te r  cette  im age en parabole  p lu tô t q u ’en allé
gorie; en Jérém ie  (ii, 2, 23, 24; m ,  1) e t  su r to u t en 
É zéchiel (cf. x v i, 8, 20 ; x x m ) , l ’im age reço it de longs 
développem ents e t  tou rn e  à l ’allégorie. •

Ici encore les liens de tendresse  se m an ifes ten t le 
p lus so u v en t p a r  des reproches adressés à  l ’épouse 
pécheresse qu i e st qualifiée « d’infidèle » (Je r., il, 29; 
m , 6, 13, 20 ; v, 10; Is., l v i i ,  3), « d ’ad u ltè re  » (Je r., m , 
9 ; v, 7; ix , 1; E z., x v i, 32, 38) e t m êm e, te llem en t les 
infidélités se son t m ultip liées, de « p ro stitu ée  » e t de

« courtisane » (Is., i, 21; Je r ., n , 20; m , 1, 2, 3, 7, 8; 
v,-7, 8). Mais l ’am our qui a présidé au choix de l ’épouse 
reste  le gage de la ren trée  en grâce.

De ce p o in t de vue, le péché prend  une couleur plus 
v ive qu i l ’oppose dav an tag e  à  la  g râce; il n ’e st plus 
sim plem en t une désobéissance à qui a  d ro it de com 
m an d er; il e s t une lourde in g ra titu d e  envers qu i nous 
a comblés de b ien fa its ; c’est une ru p tu re  de l ’alliance 
offerte g ra tu item en t; c’e s t une v io la tion  de la  foi ju rée  
à un  époux p lein  de condescendance. Il n ’e st pas ju s 
q u ’au  ch â tim en t du péché qui ne so it bien exprim é par 
le re je t  d o n t le divorce hum ain  n ’est q u ’un pâle  em 
blèm e (Je r ., il, 35; Os., n , 4).

3. L a  fidélité de Dieu et l ’infidélité d ’Israël. —• Quel a 
é té  le so rt de ce tte  alliance de grâce offerte p a r  D ieu  à 
son peuple? L a  m anière  d o n t les p rophètes l ’env isa
g en t e st b ien  rep résen tée  p a r  la  scène de Michée qu i a 
in sp iré  les Impropères de la  litu rg ie  du vendred i sain t. 
Y ahw eh a  une querelle  avec son peuple; il v a  p laider 
con tre  Israël : « Mon peuple, que t ’a i-je  fa it?  E n  quoi 
t ’a i-je  causé de la  peine? R éponds-m oi. Car je  t ’ai fa it 
m o n te r  du pays d ’É g y p te , je t ’ai racheté  de la m aison 
de se rv itu d e ..., souviens-to i... e t  reconnais les ju s 
tices de Y ahw eh », c’est-à-d ire  les œ uvres qui p ro u v en t 
sa fidélité à ses prom esses (Mich., v i, 2-5). T o u t e s t là  : 
en Y ahw eh, l ’indéfectib le  fidélité  à ses engagem ents 
g ra tu its ; en Israël, l ’irrém édiable in fidélité  à ses obli
gations d ’ho n n eu r; c e tte  an tith èse  ém ouvante, sou
v e n t form ulée, n ’e st jam ais  absen te  de la pensée des 
p rophètes (Os., iv , 1 ; Is., v , 3 ; x l i i i , 26; Je r ., i i , 9). L a 
doctrine  de la grâce de D ieu e t de sa lu tte  avec l ’ing ra
titu d e  de l ’hom m e ne p ren d  nulle p a r t  une form e plus 
v ive  n i plus to u chan te .

C’e st en e lle t un des thèm es fam iliers des prophètes 
que la  fidélité de Yahweh à son peuple. « Quelle in iqu ité  
vos pères on t-ils  trouvée  en m oi pour s’éloigner de 
m oi? » (Je r., n , 5.) Quel grief, en efTet, Y ahw eh leu r 
a -t-il donné? Il a  tou jou rs é té  p o u r eux « la source des 
eaux  vives »; m ais ils l ’on t abandonné  « pour se creuser 
des c iternes, des citernes crevassées, qu i ne re tien n en t 
pas l ’eau» ( J e r . ,n ,  13).Ce q u ’il leu r a  prom is, il l ’a  to u 
jou rs ten u , il le tie n d ra  ju sq u ’au  b o u t (Is., x l v i ,  3-4; 
cf. l x i i ,  5 ; i, 23). C’e s t à  to r t  q u ’Israël se p la in t que 
Y ahw eh l ’ignore (Is., x l ,  27), que Yahw eh l ’abandonne 
(Is., l ,  2), ne le p ro tège pas ( x l ,  14). « Ma m ain  est-elle 
tro p  courte pour déliv rer e t  m on oreille tro p  dure pour 
en tendre?  » (Is., l ,  2 ; l i x ,  2.) « Une fem m e oubliera- 
t-elle  son nourrisson? E h  bien, q uand  m êm e elle l ’ou
b lie ra it, m oi, je  ne  t ’oub lierai p o in t » ( x l i x ,  15).

Mais a u ta n t  D ieu est resté  fidèle à  son peuple, au 
ta n t ,  au  co n tra ire , Israël s’est m on tré  infidèle à  son 
D ieu ; son h isto ire  n ’e s t guère que le réc it de ses infi
délités. De l ’E xode au D eutérononie, le P en ta teu q u e  
nous en a fourni de nom breux  exem ples. L a  su ite  des 
liv res h istoriques nous a  offert le m êm e spectacle : les 
renouvellem ents de l ’alliance que nous avons signalés 
ne so n t que l ’incom plète ré p ara tio n  des innom brables 
ru p tu re s  qu i m arq u en t, com m e un  refra in , les annales 
des rois. M ais le thèm e occupe encore p lus de p lace chez 
les p ro p h è tes; il e s t le p o in t de d é p art de leu r ensei
gnem en t: la form e stéréo typée que prend  ce t enseigne
m en t, le cycle p ro p h é tiq u e , déb u te  p a r  les reproches; 
c ’est p o u r les ex p rim er que les p rophètes recouren t le 
plus vo lon tie rs aux  im ages de l ’am our pa te rn e l e t  de 
l ’am our conjugal. Les persévéran ts e t  obstinés abus 
de la grâce n ’on t jam a is  tro u v é  de form ules plus éner
giques.

Le thèm e débute , avec Osée, p a r la scène si réalis te  des 
in fo rtunes conjugales du  prophète  (Os., i - i i i ) ;  vra ie  ou 
fictive, c e tte  scène, avec les p ro stitu tio n s renouvelées 
de l ’épouse, e st le v if sym bole des incessantes infidé
lité s  d ’Israël. D ans le reste  du liv re  qui, sous une au tre  
form e, p résen te  le m êm e su je t ( i v - x i i i ) ,  les couleurs
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son t m oins som bres. L a  délivrance d ’É g y p te  a é té  les 
fiançailles; le séjour au désert a été  le tem ps des p re
m ières am ours e t  sem ble avo ir connu quelques délices; 
Yahweh a  trouvé  Israël « comme des ra isins dans le 
désert », « comm e une p rim eu r su r un jeune figuier » 
(ix , 10). Q uand Israël é ta it  en fan t, il l ’a  aim é e t, dès 
l ’É g yp te , il a  adressé des appels à son fils (x i, 1); m ais 
celui-ci s’est détou rné  de ces appels (x i, 2); i! n ’a pas 
seulem ent m éprisé ses b ienfaits , il a  aussi repoussé ses 
lum ières : « Il n ’y  a n i vérité , n i connaissance de Dieu 
dans le pays » (iv, 1 ; v, 4 ; cf. v i, 3, 6).

Les en fan ts que Yahweh a n ourris  e t  élevés se son t 
révoltés con tre  lu i (Is., i, 2); leurs sen tim en ts envers 
D ieu, leu r b ienfaiteur, so n t restés au-dessous de l ’ins
t in c t des an im aux , du  bœ uf e t  de l ’âne (Is., i, 3), de la 
cigogne, de la  tou rte re lle , de l ’hirondelle  e t  de la grue 
(Je r., v in , 7). L a  form e que re v ê t l ’explication  (Is., v, 4) 
de l ’apologue de la vigne (Is., v, 1-7) rappelle  au vif 
les Impropères de Michée : c’e st un  des plus beaux  e t 
des plus profonds enseignem ents su r la  grâce; avec 
quelle lib é ra lité  Dieu la prodigue (les soins donnés à 
la vigne, v, 2)1 Avec quelle o b stination  l ’hom m e la 
re je tte  (lc verjus que la vigne a donné, au lieu des ra i
sins, (v, 2-4) ; cependant, pour Isaïe, Jé rusa lem  a été  
quelque tem ps « la  cité  fidèle » (i, 21).

Jérém ie e st plus sévère que ses prédécesseurs; à son 
époque, la  s itu a tio n  s’est aggravée. Il est p o u rta n t 
plus exp lic ite  q u ’Isaïe (i, 21) e t  m êm e qu ’Osée (x i, 1) 
à rappeler la douceur des débuts : « Je  me suis souvenu 
de la p iété  de ta  jeunesse, de l ’am our de tes fiançailles, 
alors que tu  me su ivais au désert... » (Je r., i, 2). Yahw eh 
reste  pour Israël « son père, l ’am i de sa jeunesse » 
(n i, 4). Ou d ira it que l ’infidélité  ne comm ence q u ’en 
C anaan (n , 7), m ais aussi devient-elle dès lors irrém é
diable. Malgré le rappel fréq u en t de l ’élection divine : 
Israël ? été  p lan té  comme une vigne excellente (n , 21), 
il e s t la  tr ib u  de l ’h éritage  de Yahweh (x, 16), m algré 
les appels ré itérés (v u , 13), m algré les envois de p ro 
phètes dès le m a tin  (v u , 25), le peuple choisi a m is de 
l ’o b stination  à ne pas écouter (v u , 13, 24-26, 27-28), à 
ne pas rev en ir ( v i i i ,  5). Les ancêtres o n t comm encé, 
les contem porains co n tin u en t e t  son t pires que leurs 
pères ( v i i ,  26). D ans la  d ép ravation , Israël e t Ju d a  
riv a lisen t en tre  elles e t dépassent Sodom e; Israël, l ’in 
fidèle, a  q u itté  le dom icile conjugal, abandonné le culte 
de Yahweh e t rom pu avec Jérusa lem  e t le Tem ple 
(n i, 6-7). Ju d a , la perfide, e st restée  à la m aison, m ais 
elle t r a h i t  son époux p a r des p ra tiq u es ido lâtriques 
dans le Tem ple (n i, 7-8). T outesles classes de la société, 
tous les rangs de la h iérarch ie  on t leu r p a r t  dans la 
corrup tion  : les grands e t les pe tits , les rois, les chefs 
e t le peuple, les p rê tres, les sages, les pasteu rs e t les 
P rophètes (ii, S, 26; v, 31).

C’e st avec Ézéchiel que le tab leau  prend  ses cou
leurs les plus vives e t  ses proportions les plus é tendues; 
U n ’y  a  m êm e plus, comme chez les p rophètes précé
dents (Os., ix , 10; x i, 1 ; Is., i, 21 ; Je r ., ii, 2), leha llode  
g ra titu d e  e t de sym path ie  qui enveloppait les o ri
gines; les infidélités on tcom m encénon  seulem ent au dé
sert, m ais dès T É gypte  (Ez. x x i i i ,  2 ; cf. x v i, 3). Comme 
d’après Jérém ie, Ju d a  a été  p ire q u ’ Israël ( J e r .,  x v i, 47, 
51; x x i i i , 11) e t tou tes deux o n t été  pires que Sodome 
(v, 6; x v i, 48). Le peuple choisi a  été  constam m ent 
une m aison de réb ellio n (n , 3) : aussi, dans tro is grands 
tab leaux , une fois, en clair (levue de l ’Iiisloire des Pères, 
xx ), deux fois en des allégories (l ’allégorie de l’enfant 
trouvée devenue épouse infidèle, x v i;  l ’allégorie des 
deux sœurs criminelles, Oolla e t Ooliba, x x i i i ) ,  le p ro 
phète  trace , en dé ta il, to u te  l ’h isto ire du peuple choisi, 
comme la succession in in terrom pue de ses infidélités 
et  de ses rébellions.

M alachie e st dom iné aussi p a r cette  an tithèse  de 
l’inlassable am our de D ieu e t  de la perpétuelle  infidé-
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lité  du peuple : « Je  vous ai aim és » (i, 2); « E n quoi 
nous as-tu  aim és? » (i, 2.) « E n  quoi avons-nous m é
prisé  to n  nom ? (i, 7.) « E n  quoi t ’avons-nous souillé? » 
(i, 7.) Le p rophète  envisage su rto u t l ’alliance avec 
Lévi. Il est sévère pour les p rê tres de son tem ps (ii, 1-4, 
8-9). Mais il convien t que le corps sacerdotal a connu 
de beaux  jo u rs; l ’alliance avec L évi fu t  une alliance 
« de v ie e l de pa ix  », une alliance « de cra in te  » (n , 5). 
« L a loi de vé rité  é ta it  dans sa bouche e t  il ne se tro u 
v a it  pas d’in iqu ité  su r ses lèvres; il m archait avec moi 
(comme les p a triarches, Gen., v, 22, 24 ; v i ,  9; x v n , 1) 
dans la pa ix  e t la d ro itu re  e t  il d é tou rna  du m al un  
grand  nom bre » (u , 6). Le sacerdoce lév ilique  a donc, 
pour sa p a r t,  é té  v é ritab lem en t l ’agen t de la grâce de 
Dieu. Il fa u t savo ir gré â M alachie de nous avo ir t ra n s 
m is ce tém oignage; n i l ’ensemble' des écrits p ro p h é ti
ques, n i m êm e le reste  de la B ible, ne nous l ’au ra ien t 
laissé en trevo ir.

P a r  contre, la grav ité  des reproches de M alachie aux 
p rê tres de son tem ps nous m ontre  com bien la Loi a été 
parfo is com prom ise p a r ceux qu i d ev aien t la défendre 
e t combien les p rophètes on t eu à faire pour protéger 
e t  dégager les réserves de grâce qu ’elle con tenait. C ette 
tâche des p rophètes s’est exercée principalem en t pa r 
la défense de la re lig ion  in té rieu re  con tre  le form alism e 
du culte.

4. La défense de la religion intérieure contre le form a
lisme du culte. — Y ahw eh reproche à  son peuple ta n tô t  
de p o rte r  ses hom m ages à  d’au tres dieux, ta n tô t  de 
délaisser p a r négligence les p ra tiq u es du culte  m osaï
que (Is., x l i i i ,  23-24), m ais aussi de laisser s’in trodu ire  
dans ces p ra tiq u es le fo rm alism e; on accom plit les 
cérém onies avec ex ac titu d e , m êm e avec éclat, m ais on 
ne se soucie pas d ’y ap p o rte r les dispositions in té rieu 
res e t  on s’en au torise  pour violer la loi m orale: voilà 
le danger qui s’avère lc plus p rochain  e t le plus grave, 
celui auquel les p rophètes eu ren t le plus souven t à faire 
face. Cette tâche leu r v a lu t l ’honneur d ’être, en même 
tem ps que les v ra is in te rp rè te s  de la Loi, les défenseurs 
de la grâce p a r la défense de la  religion in té rieu re  qui 
vivifie la Loi, contre le form alism e qui la stérilise.

Dès l ’apparition  du prophétism e, Samuel form ule 
n e tte m e n t le p rincipe  qui insp irera  tous ses successeurs 
e t  q u ’on appelle parfo is la doctrine prophétique par 
excellence : « Yahweh trouve-t-il du p laisir aux holo
caustes e t  aux sacrifices, comm e à l’obéissance à la 
voix de Y ahw eh? L ’obéissance v a u t m ieux  que le sac ri
fice, e t la docilité  que la graisse des béliers... » (1 Sam ., 
x v , 22). L ’observation  de la loi de Dieu passe a v an t 
les p ra tiq u es positives du cu lte ; celles-ci nc son t agréa
bles ù Dieu que si elles son t vivifiées p a r  les disposi
tions in térieures.

C’est dans les circonstances les plus variées, m ais 
avec le même esp rit, que les p rophètes v o n t faire l ’ap 
p lication  de ce p rincipe. Amos inv ite  iron iquem ent les 
en fan ts d ’Israël à  redoub ler de zèle pour des obser
vances extérieures que n ’accom pagnent p o in t le sen ti
m ent religieux, ni l’obéissance à  la loi m orale; q u ’ils 
v ien n en t ainsi m ettre  le com ble à leu r in iqu ité! (iv ,
4-5.) Mais plus loin, l ’ironie cesse e t la condam nation  
dev ien t form elle : « Je  hais, je dédaigne vos fêtes... Si 
vous m ’offrez vos holocaustes e t  vos oblations, je  n ’y 
prends pas p laisir... » (v, 21-22; cf. 25). Que dem ande 
Dieu, à la place de ce culte  to u t ex té rieu r?  La p ra ti
que constan te  e t universelle de la loi m orale : « Que le 
jugem en t coule comm e l ’eau e t la ju stice  comme un 
to rren t qui ne t a r i t  pas » (v, 24). « Cherchez-m oi e t 
vivez » (v, 41). «Cherchez le bien e t non le m al,a fin  que 
vous viviez » (v, 14; cf., v, G, 15).

A ux yeux d ’Osée, les enfants d ’Israël, pa r leurs sacri
fices, on t mis le comble à leurs transgressions (v, 2). 
« Avec leurs breb is e t leurs bœ ufs, ils iront chercher 
Yahweh et ne le tro uveron t po in t » (v, 6). « É phraïm  a

S. B. — III.  —  27.
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m ultip lié  les au te ls en péchan t e t ces au te ls l ’o n t fa it 
to m b er dans le péché » (v m , 11). « Les sacrifices q u ’ils 
m ’offrent, c’est de la v iande q u ’ils im m olent e t qu ’ils 
m an g en t; Y ahw eh n ’y  p rend po in t déplaisir»  (v m , 13); 
ce ne so n t po in t des actes religieux inspirés pa r la 
p iété , m ais un iquem ent des occasions de festin  e t de 
bonne chère. E t  le p rophète  m et dans la bouche de 
Dieu le principe de Samuel : « Je  prends p la isir à la 
p iété  e t non (plus q u ’) au  sacrifice, à  la  connaissance 
de Dieu plus q u ’au x  holocaustes » (vi, 6). Avec la m en
tio n  de la connaissance de Dieu, le principe prend  ici 
une nuance spéciale; elle est carac té ris tiq u e  d ’Osée. 
Au reproche de form alism e, il en jo in t un  a u tre  : celui 
de négliger la grâce de la connaissance de D ieu  qu i est 
contenue dans les mille articles de la Loi ( v i i i ,  12) e t 
qu ’il est du devoir du  sacerdoce de co n n aître  e t de p ro
m ulguer (iv, 1, 6, 14; v, 4). A ussi, q uand  Israël rev ien t 
à Y ahweh, il e s t in v ité  à p rendre  avec lui des paroles 
et à  lui offrir, au  lieu de tau reau x , le fru it de ses lèvres, 
c’est-à-d ire  à  préférer au x  rites m enteurs des paroles 
sincères (x iv , 3).

Michée a  donné à la doctrine  une form e élevée e t to u 
chante. D ans son litige avec Y ahw eh, le peuple, pour 
apaiser la colère divine, propose ses offrandes. Il rep ré 
sen te  avec candeur la  déform ation populaire du  cu lte ; 
il ne m archande p o in t su r les sacrifices ex térieurs, les 
plus ab o n d an ts, les plus co û teux ; « des m illiers de bé
liers, des m yriades de to rren ts  d ’huile »; ii liv rera  ce 
q u ’il a de plus cher, « son prem ier-né ». Mais il n ’a  pas 
la  m oindre idée des exigences m orales de Yahweh 
(Mich., vi, 6-7). Ce so n t ces exigences que le p rophète  
va  lui révéler dans une déclara tion  qui est une des plus 
belles de l ’Ancien T estam en t : « On t ’a fa it connaître , 
ô hom m e, ce qu i est bon et ce que Yahweh dem ande de 
to i ; c’e st de p ra tiq u er la ju stice , d ’aim er la m iséri
corde e t de m archer hum blem ent avec to n  Dieu »(vi, 8).

P a r  la bouche d ’Isaïe, D ieu réprouve les sacrifices 
pu rem en t extérieurs e t dem ande aux  offrants d ’ô ter 
p lu tô t la m alice de leurs actions (x, 11-16). Il reproche 
au  peuple de s’approcher en paroles e t de l ’honorer des 
lèvres, tand is que son cœ ur reste  éloigné e t que son 
cu lte  n ’est q u 'u n  précepte  appris des hom m es (x x ix ,
13). Is., l v i i i ,  1-14 est to u t  en tie r consacré aux  illusions 
des Ju ifs  sur le jeune e t le sab b a t et décrit en tra its  
p itto resques, d ’une p a r t,  la m anière qu i dép la ît à Y ah
weh et qu i est celle du  peuple (courber la tê te  comme 
un  jonc, se coucher su r le sac e t la cendre, f .  5); d ’a u 
tre  p a r t,  la m anière qui p ia ît à  Yahweh et q u ’il bénit 
(dé tacher les chaînes in justes, délier les nœ uds du joug, 
renvoyer libres les opprim és, ÿ. 6). E nfin  le poème 
d ’Isaïe se term ine  p a r une déclara tion  d ’un large souffle 
sp iritu a lis te  su r la va leur re la tive  du  cu lte  du Tem ple : 
le ciel, la terre , le Tem ple, c’est son œ uvre. Voici ce 
q u ’il regarde de préférence : « Celui qui est hum ble, qui 
a  le cœ ur brisé e t qu i trem ble  à m a parole » ( l x v i , 2).

A ucun prophète  n ’a poussé plus loin que Jérém ie  
les p ro tes ta tio n s con tre  le form alism e e t les revendi
cations en faveur du  culte  in térieur. Il se p la in t que ses 
contem porains n ’aien t pas une vraie  religion; ce n ’est 
pas avec eux-mêmes q u ’ils se rven t Dieu, c’est avec des 
objets extérieurs. De tous ces ob jets ex térieurs : sacri
fices, Tem ple, arche, Loi... on a fa it des fétiches. Parce 
que le peuple a to u t  cela, il cro it q u ’il n ’a rien de plus à 
fa ire ; il cro it q u ’il échappera aux  conséquences de tous 
les crim es qu ’il a  comm is ( i i i ,  16; vi, 20; v u , 4, 21; 
v i i i ,  8 ) .

Le p rophète  rappelle  non m oins énergiquem ent au 
sen tim ent de la religion in térieure . Pour lui, l’in té rieu r 
seul est réel; c’est au-dedans du  cœ ur q u ’il fau t p o rter 
la  réform e : « Défrichez vos jachères e t ne semez pas 
dans les épines. Circoncisez-vous pour Yahweh et enle
vez les prépuces de votre cœur » (iv , 3-4: cf. iv, 14). C’est 
d u  cœ ur que v ien t to u t  le m al. L ’hom m e est ce q u ’est

son cœ ur; c’est le cœ ur qu i est bon ou m auvais ( v i i ,  5, 
24; x v i i ,  5; x v m , 12).

P a r  la bouche de Jérém ie, Dieu va ju sq u ’à d ire : « Je  
n ’ai pas parlé  à vos pères, ni ne leur ai rien p rescrit, le 
jo u r où je les ai fa it so rtir  du  pays d ’É g yp te , en m a
tiè re  d ’holocaustes e t de sacrifices » (v u , 22). F au t-il 
p rendre  ce langage au  pied de la le ttre  e t conclure que 
Jérém ie  refuse au x  sacrifices le caractère  d ’in s titu tio n  
divine? (Cf. vi, 20.) Si Jé rém ie  re je ta it  to u te  loi de 
sacrifice, com m ent en a d m e ttra it- il  dans sa p rophétie  
des tem ps du sa lu t?  (x x x m , 18; cf. x v i i ,  26; x x x i ,  14; 
x x x m , U .)  Son langage est to u t  sim plem ent un 
c o n traste  re la tif qui, p a r  un  procédé fam ilier au x  Sé
m ites, est exprim é d ’une façon absolue : D ieu désire si 
v ivem ent le service du cœ ur que, en com paraison, il ne 
t ie n t pas au x  sacrifices ; il ne t ie n t pas à des sacrifices, 
tels q u ’on les lui offre, purs rites ex térieurs, m ais ces 
sacrifices lu i son t agréables, le jo u r où ils so n t l ’expres
sion d ’une dévotion  in térieure.

Tous ces p rophètes, Amos, Osée, Michée, Isaïe, J é ré 
m ie, Z acharie (v ii-v m ) rép ro u v en t sans doute  le for
m alism e e t rap p ellen t l’esp rit in té rieu r, m ais d ’au tres, 
à l’inverse : Ézéchiel, M alachie, Daniel, in s is ten t su r la 
régu larité  des observances. V olontiers on leur inflige
r a it  le reproche de légalisme. E n  réalité , s’ils recom 
m an d en t les p rescrip tions, ce n ’est nu llem ent dans l’es
p r it  fo rm aliste  que co m b a tten t les au tres p rophètes, 
c’est com m e accom plissem ent des ordres de Yahweh 
et com m e légitim e expression des sen tim en ts in té 
rieurs. L a  v é rité  est fa ite  de l ’union des deux thèses.

5. Le triomphe de la grâce de Dieu. —  D ev an t l’infi
délité  obstinée  de son peuple, quelle sera l ’a tt i tu d e  de 
D ieu? C’est ici le triomphe de sa grâce qu i va concilier sa 
toute-puissance e t  son in finie sainteté.

a ) L ’im m utabilité du dessein de Dieu. — L ’infidélité  
de  l ’hom m e ne sau ra it faire  échec au  dessein de Dieu, 
ni le fru s tre r  de ses effets, car ce dessein est im m uable : 
« C’est parce que, m oi, Y ahw eh, je  ne change pas, que 
vous, les en fan ts de Jacob , vous n ’avez pas é té  consu
m és » (Mal., m , 6). Ce so rt est celui q u ’au ra ien t m érité  
vos perpétuelles infidélités, m ais m on p lan  de grâce 
do it s ’accom plir: il est aussi ferm e que les lois de la n a 
tu re ;  de m êm e que, je  l ’ai ju ré , les eaux  de Noé ne se 
rép an d ro n t plus sur la terre , ainsi je  ne m ’irrite ra i 
plus con tre  to i (Is., l v ,  9). E t q uand  m êm e les m o n ta 
gnes s ’ébran lera ien t, m on alliance de p a ix  ne sera po in t 
ébranlée (Is., l v ,  10). Le feu de la colère de Y ahw eh ne 
re to u rn era  pas en arrière, q u ’il n ’a it agi e t réalisé les 
desseins de son cœ ur (Je r., x x x , 24). Pas plus q u ’on ne 
p eu t rom pre l’a lliance de Dieu avec le jo u r e t la n u it, 
on ne sa u ra it faire m en tir ses prom esses (Je r., x x x m , 
20, 21, 25).

b) La transcendance de la miséricorde. — Au service 
de ce dessein im m uable, D ieu a sa m iséricorde. Si 
obstinée que soit l’in fidélité  de l’hom m e, elle est encore 
dom inée p a r cette  m iséricorde divine qui est v ra im en t 
inlassable.

C’est la prem ière grande in fidélité  d ’Israël, l’ad o ra 
tio n  du veau  d’or, qui a provoqué, au Sinaï, de la pa rt 
de Y ahweh, la solennelle déclara tion  de la p rim au té  de 
la m iséricorde d iv ine (E x ., x x x iv , 6-7). E n  face des 
apostasies renouvelées, cette  déclara tion , pa r la bouche 
des p rophètes, v a  se rép ercu te r en échos m ultip les et 
prolongés. Voici d ’abord  deux form ules ou rien  d ’essen
tie l ne m anque : « Yahweh v o tre  Dieu est miséricor
dieux  e t compatissant, lent à ta colère e t riche en grâce e t 
il s ’aülige du  m al (q u ’il envoie). Qui sa it s’il ne rev ien
d ra  pas e t ne se repentira pas?  » (Joël, ii, 13-14.) « Je  
savais, d it Jonas, pour s’en plaindre, que vous êtes un 
Dieu miséricordieux e t clément, lent à la colère e t  riche 
en grâce e t vous repentant du mal » (Jon ., iv, 2).

Des titre s  divins, groupés dans l ’une e t l ’a u tre  de ces 
deux déclara tions, chacun va re te n tir  indéfin im ent
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dans les écrits des prophètes : Y ahw eh est miséricor
dieux. « Je  suis Y ahw eh qui exerce la  m iséricorde, » d it- 
il pa r Jérém ie (ix , 23; cf. nt, 12). « Je  fais m iséricorde à 
des m illiers » (Je r., x x x i i ,  18). Il ne p rend p o in t plaisir 
à la  m o rt du  m échant, mais à ce que le m échant se dé
tourne de sa voie e t vive (Ez., x v m , 32; x x x m , 11). 
H est compatissant; il est pa r excellence celui qu i a 
com passion (Is., l i v ,  10). Il pardonne  largem ent (Is., 
Lv, 7). Il est tou jo u rs  p rê t à pardonner, m êm e les fau 
tes les plus graves (Is., i, 18, 25). Il est celui qui seul 
n ’oublie p o in t (Is., x l i x ,  15). Il est lent à la colère; il ne 
s’y abandonne  q u ’à la dernière ex trém ité . Dans sa co
lère, il n ’oublie pas d ’avoir p itié  (H ab ., n i ,  2). Il ne la 
laisse pas tou jo u rs  p révalo ir (Mich., v u , 18); il est 
p rom pt à  en revenir. Il ne garde pas un  courroux é te r
nel (Is., l v i i ,  16). Il se repen t du m al q u ’il a fa it (Je r., 
x v m , 8 ,10). Il rev ien t sur la décision prise, si la  m iséri
corde le dem ande (Je r., x v m , 8). Le prophète  N ahum , 
dans son court e t im pitoyable  oracle con tre  N inive 
( i i - i i i )  a beau n ’avoir à p résen te r Yahweh que comme
* un Dieu ja lo u x  e t vengeur, p ro m p t à la colère e t in 
flexible con tre  ses ennem is » (i, 2, 3), il ne  l ’en proclam e 
pas m oins « un  Dieu bon [pour qui espère en lu i] , un 
refuge au  jo u r de la détresse, un  Dieu qui connaît ceux 
qui se fient à lui » (i, 7).

Mais su rto u t il est riche en grâce. Malgré to u s les re
fus qu 'il a  subis, il est tou jo u rs  accessible e taccueil- 
lan t ; m algré tous les abus fa its  de ses dons, il continue 
à les offrir avec la m êm e sincérité, la m êm e générosité, 
la m êm e g ra tu ité  : « Y ahw eh a tte n d  pour vous faire 
grâce, il se lèvera pour vous faire miséricorde... A ton  
prem ier cri, il te  fera grâce; dès q u ’il t ’au ra  en tendu , il 
t ’exaucera » (Is„  x x x ,  18, 19). « Je  me laissais recher
cher de qui ne me d em andait p a s ; je  me laissais tro u 
ver de qui ne me recherchait pas... J ’é tendais mes m ains 
to u t le jo u r vers un  peuple rebelle ..., un  peuple qui 
me p ro v o q u a it en face sans a rrê t » (Is., l x v , 1 ,2 ;  
cf. Je r ., x x ix ,  13). « Au tem ps de la grâce, je  t ’exauce, 
et, au jo u r du sa lu t, je  te  viens en aide » (Is., x l i x , 8):
* ô, vous to u s qui avez soif, venez aux  eaux , vous- 
mêmes qu i n ’avez pas d ’a rgen t »(Is., l v , 1). Sur la pe r
pétuelle in v ita tio n  à la grâce, sur sa g ra tu ité , sa généro
sité, le N ouveau T estam en t n ’au ra  guère à  a jo u te r à la 
doctrine des p ro p h è tes; il n ’au ra  q u ’à préciser la 
n a tu re  du don.

C ette  m iséricorde est inspirée pa r l ’am our : « Si j ’ai 
Prolongé pour to i la m iséricorde, c ’est que je  t ’ai aim é 
d’un amour éternel » (Je r., x x x i ,  3). L ’am our qui a sug
géré le choix d ’Israël, qui a é té  au  po in t de d ép art de 
toutes les dém arches faites en sa faveur, cet am our sub 
siste au  cœ ur de D ieu; il s ’v tra h it  pa r de tou ch an ts  
accents de tendresse, p resque de sensib ilité  : « Com
m ent te  délaisserais-je , É p h ra ïm ; te  livrerais-je , Is
raël? Mon cœ ur se re to u rn e  en m oi e t en m êm e tem ps 
m a com passion s’ém eut » (Os., x i, 8). « Avec un amour 
éternel j ’ai compassion de toi » (Is., l i v , 8). « É phraïm  
est-il donc pour moi un  fils si cher, un enfant favori? 
Car chaque fois que je  parle contre lui, je  me ressou
viens encore de lui. A ussi pour lui mes entra illes se sont 
émues... » (Je r., x x x i ,  20).

Dans sa m iséricorde envers Israël, Yahweh agit 
aussi pour lui-même (Is., x l v i i i , 25), à cause de son nom, 
Pour l’honneur de son nom  (Is., x l v i i i , 9-11 ; Ez., x x , 
9, 14, 22, 41, 44; x x x v i, 20, 21, 22; x x x ix ,  7 ; D an., 
n b  34, 37...); c’est comm e un m otif nouveau  q u ’il a p 
pelle au  secours de sa ten d resse; loin d ’être  un égoïsme 
divin, c’est la suprêm e délicatesse à l’égard de l’homme. 
L ’existence e t la p rospérité  d ’Israël son t in tim em ent 
associées à la gloire du nom  de Yahweh. Si Yahweh 
laissait détru ire  Israël, il ébranlerait les assises mêmes 
du dessein q u ’il est en tra in  de réaliser; il e lïacerait de 
1 esprit des païens la seule connaissance qu ’ils a ien t de 
lui, car c ’est par la dispersion d ’Israël q u ’ils ont connu

le v ra i Dieu ( I I  M acch., i, 27); sans dou te  cetted isper- 
sion d ’Israël a failli « p rofaner » le nom  de Yahweh, car 
les païens, v o y an t les Israélites dispersés, a ttr ib u a ien t 
cet échec à  la  faiblesse de leur Dieu qui n ’av a it pas é té  
capable de les défendre (Ez., x x x v i, 20), m ais les 
v o y an t ré tab lis , les païens com prendront que ceux-ci 
av a ien t été  dispersés pour leurs péchés (E z .,x x x ix ,2 3 );  
alors il vénéreron t Y ahw eh qui a sauvé son peuple. E t 
c’est ainsi que, p a r la m iséricorde exercée envers Israël, 
Y ahw eh au ra  «sanctifié son nom  au x  yeux  des na tio n s » 
(Ez., x x x ix ,  27).

c) Les moyens d ’action de la miséricorde. — Gom m ent 
ce tte  m iséricorde de Dieu arriv e ra  t-elle  à ses fins e t 
aura-t-elle  raison des résistances de l ’hom m e? A l ’image 
du  laboureur qui varie  ses tra v a u x  e t les adap te  aux 
circonstances (Is., x x v m , 23-28), D ieu est « adm irab le  
en ses conseils e t riche en ses m oyens » (Is., x x v m , 29).

Au prem ier rang  de ces m oyens, q u ’il m et au service 
de sa m iséricorde, figurent les châtim en ts . Ils sont, 
a v a n t to u t, œ uvre  de justice . Ils n ’on t é té  que tro p  
m érités p a r les péchés de son peuple. « Je  te  ch âtiera i 
selon la  ju stice  et je  ne te  laisserai pas im puni » (Je r., 
x x x , 11). « Je  ne me ta ira i  p o in t que je  n ’aie ré trib u é  
vos in iquités avec les in iqu ités de vos pères » (Is., l x v , 
6, 7). D evan t leurs constan tes rébellions, Yahweh se 
change pour eux en ennem i (cf. Is., l x i i i , 10). Gomme 
il le déclare p a r la bouche d ’Osée, il sera pour eux 
comm e un lion, comm e une p an th è re  qu i les g uette  au 
bord  du  chem in ; il fondra  su r eux com m e l’ourse privée 
de ses pe tits . Il déchirera l’enveloppe de leu r cœ ur 
(x m , 7, 8 ; v, 14).

Mais ces châtim en ts ne so n t pas pour la  destruction . 
« Les pensées que j ’ai pour vous », m êm e q uand  je  vous 
afflige, « so n t des pensées de paix  e t non de m alheur » 
(Jer., x x ix ,  11). « Si je  te  ch âtie  selon la ju stice , je  ne 
t ’ex term inerai pas : car je  suis avec to i pour te  sauver » 
(Je r., x x x , 11 ; cf. x l v i ,  28). « Si je  te  châtie  pa r l ’exil, 
c’est avec m esure » (Is., x x v i i ,  8; cf. Is., l u ,  3). « J e  ne 
d é tru ira i pas en tiè rem en t la m aison de Jaco b  » (Am ., 
ix , 8; cf. Je r ., iv, 27; v, 10, 18; x , 24).

Si Yahweh a déchaîné les n a tions con tre  Jérusa lem , 
c’est pour la pun ir, ce n ’est pas pour la détru ire. Si ces 
n a tions o u trep assen t leur m ission, Y ahw eh en a un 
grand courroux contre  elles, il fera d ’elles une e x te r
m ina tion  e t il ren d ra  sa faveur à  Jé ru sa lem  (Is., x , 5-27 ; 
Je r., x x x , 11; x l v i ,  28; Zacli., i, 7-17).

C’est que ces ch â tim en ts  ne so n t pas «pour la ru ine », 
m ais « pour la pu n itio n  du  peuple ». Q uand Dieu fa it 
to m b er su r les pécheurs un p ro m p t ch â tim en t, c’est 
une m arque de grande bonté. Pour les païens, il a tte n d  
q u ’ils a ien t comblé la m esure des in iquités. P o u r son 
peuple, il n ’a tte n d  pas, afin de n ’av o ir pas ù exercer sa 
vengeance. A ussi ne re tire -t-il jam ais  sa m iséricorde 
à ce peuple; en le ch â tian t, il ne l ’abandonne  pas 
(IIM acch ., vi, 12-16). Ces ch âtim en ts so n t des grâces; 
ils son t le fru it d ’un dessein de m iséricorde; c’est l’édu
cation  pa te rnelle  du  désert qui con tinue  (D eut., v m , 
5; Os., x i, 3-4).

Il est v ra i que ce s tra tag èm e de la m iséricorde divine 
est lui-m êm e déjoué p a r l’o b stin a tio n  du peuple. D e
v a n t ses épreuves, ce peuple s’est endurci, il s’est aveu
glé, il s’est refusé à  y vo ir des grâces. Le Seigneur a 
beau envoyer fléaux sur fléaux (Is., ix , 7-x, 4 ; v, 25) : 
« Le peuple n ’est pas revenu à celui qu i le frap p a it »; 
e t le p rophète  de reprendre , après chaque fléau, le re 
frain  : « Avec to u t  cela, la colère de Yahweh ne s’est 
po in t détournée, e t sa m ain  reste  é tendue  » (Is., ix , 11, 
16, 20; x , 4; v, 25). Q uand Yahweh leur d it : « Voici 
que je façonne con tre  vous un  m alheur... revenez donc 
chacun de v o tre  voie m auvaise », ils d isent : « C’est en 
vain, nous suivrons nos pensées, nous agirons selon 
l’obstin a tio n  de n o tre  m auvais cœ ur » (Je r., x v m , 11-
12). Dieu a  beau verser su r Israël le feu de son cour
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roux  : celui-ci n ’a pas com pris que tous les m au x  qui 
l'affligent lui so n t envoyés p a r Yahw eh con tre  qui il 
a  péché, d o n t il n ’a p o in t voulu  suivre les voies 
(Is., x l i i , 25).

On com prend que la m iséricorde divine, après s ’ê tre  
afflrmée avec ta n t  de constance, sem ble enfin vaincue 
e t que Dieu paraisse  devenu im pitoyable. « P ourquoi te  
ferais-je grâce »? déclare-t-il à  Israël (Je r ., v, 7). « J ’ai 
re tiré  à ce peuple m a pa ix , m a grâce e t m a com pas
sion » (Je r., xv i, 5). « Ce n ’est pas un peuple sage; c’est 
pourquoi celui qu i Ta fa it n ’en au ra  p o in t p itié  e t celui 
qui Ta form é ne lu i fera pas grâce » (Is., x x v i i , 11). Il 
in te rd it à  Jé rém ie  d ’in tercéder en sa faveur (Je r., v u , 
16; x i, 14; x iv , 11). Les in tercesseurs les p lus au torisés, 
Noé, Daniel e t Jo b , sauvera ien t leur âm e p a r  leur ju s
tice, m ais ils ne  sau raien t o b ten ir le sa lu t du  peuple 
(Ez., x iv , 14). Jé rém ie  se p la in t que, lors m êm e q u ’il 
crie  et im plore, Yahweh ferm e to u t accès à  sa prière 
(L am ., m , 8) : «Tu n ’as pas pardonné. T u t ’es enveloppé 
dans ta  colère. T u t ’es couvert d ’une nuée, afin que la 
prière ne passe p o in t » (L am .,111,42-44;. « Vos in iqu ités , 
reprend le p rophète , on t m is une sépara tion  en tre  vous 
e t v o tre  D ieu; vos péchés lui on t fa it cacher sa  face, 
pour q u ’il ne vous en tende  pas » (Is., l i x , 2). E n  effet 
Yahw eh cache sa face à son peuple, ré p è ten t à  l ’envi 
les v o y an ts  (Is., v in , 17; l i v , 8 ;  l v i i , 17; l x i v , 7; 
Je r ., x x x i i i , 5 ; Ez., x x x ix ,  23, 24). Yahweh oppose 
aux  résistances des m esures irrévocab les; dev an t 
l ’o b stination  du peuple qui refuse son enseignem ent, 
le p rophète , su r Tordre de D ieu,le  scelle pour ses disci
ples (Is., v m , 16; cf. x x ix ,  11). Enfin  Y ahw eh prive 
son peuple de la plus grande des grâces, la lum ière 
sp iritu e lle : il « enverra  une faim  sur la terre , non une 
faim  de pain  et non  une soif d ’eau, m ais d ’en tendre  les 
paroles de Yahweh » (Am., v in , 11). Les v o y an ts  n ’a u 
ront. plus de réponses de Dieu (Mich., n i ,  7). Il re tire ra  
les visions aux  p rophètes, la  loi au  p rê tre  e t le conseil 
au x  anciens (E z., v u , 26). Il rép an d  sur son peuple un 
esp rit de létharg ie ; il ferm e leurs yeux (les p rophètes), 
il voile leurs tê te s  (les voyan ts) (Is., x x ix ,  10).

Mais ces rigueurs, qui co û ten t au  cœ ur de Dieu, ne 
son t q u ’un nouveau  stra tag èm e : c’est le m oyen su
prêm e d ’arrach er le rep en tir  e t la conversion. A Israël, 
son épouse infidèle, Yahweh ferm e le chem in avec des 
ronces; il élève dev an t elle un m ur, afin q u ’elle ne  re
tro u v e  plus ses sentiers. A insi ne pourra-t-e lle  plus 
rejo indre ses am an ts . E lle  sera dès lors obligée de dire :
« J ’irai e t je re to u rn erai vers m on prem ier m ari; car 
j ’é ta is plus heureuse alors que m ain ten an t »(Os., n , 8, 
9; cf. Luc., xv , 18). « J e  m ’en irai, d it  Yahw eh lui- 
m êm e, je  re to u rn e ra i dans m a dem eure, ju sq u ’à ce 
q u ’ils se reconnaissen t coupables et q u ’ils cherchent 
m a face. Dans leur détresse ils me rechercheront » (Os., 
v , 15). « Un in s tan t, je  t ’ai abandonnée, d it Y ahw eh à 
Jé ru sa lem ; dans une effusion de ma colère, je  t ’ai 
caché un m om ent m on visage, m ais, avec un am our 
é te rnel, j ’ai com passion de to i » (Is., l i v ,  7, 8 ) .  « Car le 
Seigneur ne. re je tte  pas à jam ais, m ais, s’il afflige, il a 
com passion, selon sa grande m iséricorde » (L am ., m , 
31-32; cf. v, 20, 22). Le prophète , au  m om ent où il 
scelle son enseignem ent su r l ’ordre de Dieu, exprim e sa 
confiance : « J ’espère en Y ahw eh, qui cache sa face à la 
m aison de Jacob  e t je  me confie en lui » (Is., v m , 17).

d ) L ’intervention décisive et victorieuse de la grâce de 
Dieu. —- L ’excès d ’am our a raison d ’une résistance que 
n ’a v a it pu  vaincre la rigueur des ch âtim en ts . Y ahweh, 
las de p u n ir Israël, son épouse obstinée dans l’infi
délité , l’a tt ire  à  lui, la conduit au désert e t lui parle  au 
cœ ur (Os., ii, 16). Jé rusa lem  sent « se b riser son cœ ur 
ad u ltè re  »; « elle se p rend en dégoût pour les abom ina
tions q u ’elle a  commises »; en confron tan t son passé 
d ’infidélités avec l’inlassable m iséricorde de Dieu, elle 
a l’esp rit si accablé que les pensées son t tro p  profondes

pour les m o ts ; elle dem eure « m u ette  de confusion • 
(Ez., vi, 9 ; x v i, 61; x x , 43; x x x v i, 31). Alors elle bénit 
c e tte  m iséricorde de Dieu q u ’elle a jad is  m éprisée, 
q u ’elle a cherché à dé jouer; elle s’écrie avec le p ro 
phète  Jérém ie  : « C’est une grâce de Yahw eh que nous ne 
soyons pas an éan tis , car ses m iséricordes ne sont pas 
épuisées » (L am ., m , 22). E t  Y ahw eh de lui répondre 
p a r la bouche d ’Osée : « J e  te  fiancerai à moi pour tou 
jo u rs ; je  te  fiancerai à  moi dans la ju stice  e t le juge
m en t, dans la grâce e t la tendresse  ; je te  fiancerai à moi 
dans la fidélité e t tu  connaîtras Yalrweh » (n , 21-22).

De quoi est fa ite  cette  heureuse décision suprêm e? 
D ’abord  de l ’aveu de l ’impuissance de l’hom m e;les p ro 
p hètes la p roclam ent à  l ’env i: «Ce n ’e st pas à l’hom m e 
[qu’a p p artien t ] sa voie; ce n ’est pas à  l ’hom m e qui 

m arche de diriger ses pas » (Je r., x , 23). « Pas plus que 
T É thiopien  ne p eu t changer sa peau, ni le léopard ses 
taches, celui qui est h a b itu é  au  m al ne p eu t faire  le 
bien » (Je r., x i i i ,  13). Le fondeur a rrive  à séparer du 
m éta l les scories ; chez le m échant il n ’a rriv e ra it pas à 
en séparer le m al, il y  consum erait p lu tô t ses in stru 
m en ts (Je r., v i, 27-30).

L ’im puissance de l ’hom m e appelle  la toute-puissance 
de la grâce de Dieu. Les prophètes ne  la p roclam ent pas 
m oins n e ttem en t. L a parole de Yahw eh ne rev ien t pas 
à lui sans effet, m ais elle exécute ce qu ’il a voulu  (Is.. 
l v , U ) .  L ’hom m e est, en tre  les m ains de Dieu, comme 
l ’argile en tre  les m ains du  potier. L ’im age est fam ilière 
aux  prophètes (Is., x x ix ,  16; x l v ,  9; l x i v ,  7; E z., 
x v m , 6). C’est à eux que sa in t P au l l ’em prun tera  
(R om ., ix , 21 ; cf. Apoc., n , 27 ; Sap., xv , 7).

P o u r l ’œ uvre su rn a tu relle  où la  m ain  de l’hom m e 
ne p e u t que défaillir, il fau d ra  donc q u ’in terv iennen t 
le bras to u t-p u issan t, la m ain  c réatrice  de D ieu, m ais 
il fau d ra  aussi que l ’hom m e ap p o rte  du m oins sa col
labora tion . Qu’il reconnaisse d ’abord  sa fau te  (Je r., 
n i ,  13); q u ’il revienne à  Y ahw eh (Is., l i v ,  7; Je r., 
x x iv , 7); q u ’il se convertisse  (Ez., x v i i i ,  30; Zach., 
i, 4 ); q u ’il recherche Yahweh (Os., v, 15; vi, 1); q u ’il 
se circoncise pour lui (Je r., iv , 4).

Si les prophètes exprim en t, d ’une p a r t,  l ’im pu is
sance de l ’hom m e, d ’a u tre  p a r t,  la tou te-pu issance de 
la  grâce, la p lu p a rt de leurs form ules p résen ten t, dans 
une in tim e e t v ita le  association, l ’action  de Dieu et 
celle de l ’hom m e; Tune ou l ’a u tre  p eu t dom iner, su r
to u t celle de Dieu, m ais Tune e t l ’a u tre  sont efficaces.

Yoici l ’action prépondérante de D ieu : « Guéris-m oi et 
je  serai guéri; sauve-m oi e t je  serai sauvé» (Je r., x v m , 
14). Voici, au  con tra ire , l ’action du l’homme provoquée 
p a r D ieu ; on d ira it volontiers : l ’hom m e, in v ité  pa r 
Dieu à  com m encer, si la grâce, que Dieu lui offre pour 
répondre  à l’in v ita tio n , ne co n stitu a it précisém ent le 
v ra i com m encem ent : « Si tu  reviens vers m oi, je  te  
fera i reven ir » (Je r., x v , 19). « Revenez à m oi e t je  re
v iendrai à vous » (Zacli., i, 3).

Voici m ain ten an t les deux actions m anifestem ent 
conjuguées : « Fais-m oi reven ir e t je  reviendrai, car tu  
es Y ahw eh, m on Dieu » (Je r., x x x i ,  18). « Fais-nous 
reven ir à  to i e t nous reviendrons » (Lam ., v, 21). « Si 
je  suis tom bée, d it Jérusa lem , je me relèverai... m ais 
lu i me fera so rtir  à  la  lum ière » (Mich., v u , 8). « Cher
chez Y ahw eh, invoquez-le... Que le crim inel revienne à 
Yahweh et il lui fera grâce » (Is., l v ,  6, 7). C’est Dieu 
qui ôte le cœ ur de p ierre  pour donner un  cœ ur de 
chair (Ez., x i, 19; x x x v i, 26), qu i donne un cœ ur nou
veau  e t un  esprit nouveau (x x x v i, 26). Mais c’est 
l ’hom m e aussi qui do it se faire un cœ ur nouveau e t un 
esp rit nouveau (Ez., x v m , 31). Dieu prom et au x  Israé 
lit.es de leur donner un  cœ ur nouveau pour le connaître , 
m ais à condition  q u ’ils rev iennen t à  lui de to u t  leur 
cœ ur (Je r., x x iv , 7).

La finale d ’Osée p résen te  une belle pe in tu re  de cette  
action  com binée du  rep en tir  ac tif  de l ’hom m e et de la
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grâce en rich issan te  de Dieu. Israël aborde Dieu avec 
une prière  de p ardon  et avec la  prom esse de renoncer 
aux  idoles e t au x  puissances de chair (x iv , 2-4). La 
réponse de D ieu p o rte  avec elle l ’effusion de la grâce : 
« Je  guérirai leu r infidélité, je les aim erai de bon cœur, 
car m a colère s’est re tirée  d ’eux » (x iv , 5).

D ’ailleurs les écrits p rophétiques abo n d en t en pas
sages où, sous des form es variées, ta n tô t  su r le m ode 
lyrique de l ’action  de grâces, ta n tô t  sur le m ode p la in 
tif  de la  prière  de supplication  e t de la confession des 
péchés, e s t célébrée la grâce, so it dans sa source en 
Dieu, so it dans son effusion en l ’hom m e. Ces passages 
son t p a rticu lièrem en t sa tu rés de la doctrine  résum ée 
en ces pages. D eux de ces passages on t a tt iré  l ’a tte n 
tion, dans la prem ière p a rtie  de cette  é tude, à cause de 
leur richesse en term inologie de la  grâce : le langage 
é ta n t l ’expression des pensées, il est n a tu re l que ces 
deux passages : la  prière du  p rophète  en faveur de son 
peuple (Is., l x i i i , 7 - l x i v , 1 1 )  e t l ’hym ne à  la grâce 
divine (Mich., v u , 18-20), se p résen ten t, ici encore, 
comm e la plus riche récap itu la tion  de la doctrine  de la 
grâce (cf. col. 735-736). De m êm e, au  liv re  de B aruch, 
la confession des péchés (i, 15-n, 10), suivie de la 
Prière du  peuple (n , 11-iir, 8) q u ’on p eu t rapprocher 
de la prière de D aniel (ix , 4-19), rappelle  encore les 
prières de Néhém ie (i, 4-11), d ’E sd ras (ix , 5-15) e t des 
lév ites (N eh., ix ;  cf. col. 826).

6. L ’annonce de l’économie nouvelle. — L ’alliance du 
Sinaï la issait déjà  en trev o ir une économie nouvelle où 
■a grâce de Dieu sera it d istribuée m oins parcim onieu
sem ent. L ’annonce plus explicite  en est fa ite  au  m o
m en t de la  cap tiv ité . C’e st une m agnifique com pensa
tion  à la  grande épreuve. On p o u v a it croire à  la  ru p 
tu re  de l ’ordre de choses ex is tan t en tre  Yahweh e t son 
peuple. Or c’e st précisém ent à  ce m om ent q u ’e st an 
noncée non  seulem ent la re s tau ra tio n , m ais, avec elle, 
une économ ie plus h a u te  : c’est toute la grâce du N ou
veau'Testam ent en trevue  dès l ’Ancien.

Les deux prophètes qui on t é té  les annonciateurs de 
la ru ine de Jérusa lem , les duo cantores qu i se rép o n d en t 
de Jérusa lem  en Chaldée, Jérém ie  e t Ézéchiel, seront 
aussi les h é rau ts  de cette  économ ie nouvelle e t ce t r a i t  
com m un donne à leurs m issions respectives un  cachet 
caracté ris tique  : chacun d ’eux a  un message de m enace 
suivi d ’u n  m essage de consolation. D ans la p rophétie  
de Jérém ie, p a r  un  acciden t de rédac tion  qu i nous 
échappe, le liv re  de la consolation e s t au  cen tre  de 
l’ouvrage (x x x -x x x in ) ;  le poin t cu lm in an t e st form é 
Par l ’annonce de la nouvelle alliance (x x x i, 31-34). 
Ézéchiel, d o n t la p ro phétie  e st m ieux ordonnée, 
annonce, dans sa Irc p a rtie  (i-x x iv ) la ru ine de J é ru 
salem , puis. après les oracles con tre  les païens (xxv- 
x x x n ) , il consacre la  I Ie p a rtie  ( x x x i i i - x l v i i i )  à p ré 
dire la re s tau ra tio n ; il l ’explique pa r sa thèse  fav o rite ; 
Y ahweh p a r le ré tab lissem en t de son peuple «se sanc
tifie » aux  yeux  des n a tio n s; il ré ta b lit  son c réd it au 
près d ’elles, en m o n tran t sa puissance e t en dévoilan t 
te v ra i m o tif de  l ’épreuve de son peuple; or c e tte re s-  
tau ra tio n  ne  sera pas seulem ent m atérielle , elle se com
plétera  p a r la régénération spirituelle  que le p rophète  
décrit en tra i ts  précis (x x x v i, 25-28). Aussi le grand 
tab leau  final d e là  Jérusa lem  restau rée  ( x l - x l v i i i ) ,  m al
gré ses apparences to u te s  m atérielles, tro u v e  la clef 
de son explication  dans les chap itres précédents (x x x m - 
x x x ix ) , su r to u t dans la  déclara tion  su r la régénération  
spirituelle .

Dans cette  économ ie nouvelle, chacun des deux p ro 
phètes a donc discerné un t r a i t  au to u r duquel il oriente 
sa descrip tion  : pour Jérém ie, c’est l 'alliance nouvelle; 
pour Ézéchiel, la régénération spirituelle. L eurs t a 
bleaux parallèles se ren co n tren t sur bien des poin ts et, 
su r la  p lu p a rt, les au tre s  p rophètes leu r a p p o rten t de 
précieux com plém ents.

a) Jérémie et l’annonce de la nouvelle alliance. —  
T outes les alliances précédentes on t été, à l ’occasion, 
déclarées perpétuelles: l ’alliance avec A braham  e t les 
pa triarches (Gen., x v n , 7, 13, 19), l ’alliance m êm e du 
Sinaï qui se donne com m e rep ren an t la précédente 
(E x ., x x x i , 16, 17; Lev., x x iv , 8), m ais aussi l ’alliance 
d a v id iq u e (II  Sam ., x x m , 5). C’est que ces alliances sont 
considérées com m e n ’en fa isan t q u ’une avec la grande 
alliance de l’aven ir qui, au  lieu de les faire d isparaître , 
va  leur donner, avec leu r achèvem ent, leur pleine réa 
lité . Seulem ent c’est là  une vue prophétique  que l ’ave
n ir seul do it éclairer. Ce qui éclate au  grand jou r, c’est 
que l ’alliance sem ble rom pue; Dieu, sans doute, y  est 
resté  fidèle, m ais le peuple Ta sans cesse v iolée; les 
prophètes ne fon t que le lu i reprocher (Am., i, 9; Os., 
v m , 1; Je r ., x i, x iv , 21 ; x x x i, 32; x x x iv , 13, 14, 18). 
Aussi la  doctrine  des prophètes sera-t-elle  que, pour 
réparer cette  ru p tu re , D ieu rep rendra  son alliance sous 
une form e plus h au te . Osée en e n tr ’ouvre déjà  la pers
p ec tiv e : après les aven tu res de l ’épouse infidèle qui 
rep résen ten t les p révarica tions d ’Israël, la ren trée  en 
grâce est présentée com m e un  pacte  nouveau  (n , 20-
25) ; ce p ac te  a  to u t  un  côté idy llique ( i i , 20-23) : paix  
universelle, m oissons abondan tes , m ais il e st a v an t 
to u t  moral e t spirituel : « J e  te  fiancerai à m oi pour 
tou jou rs , je  te  fiancerai à m oi dans la ju stice  e t le juge
m en t, dans la  grâce e t dans la ten d resse; je  te  fiancerai 
à  moi dans la fidélité » ( i i ,  21-22). Avec Isaïe e t É zé
chiel, la  ru p tu re  avec le passé est m oins sensible; m ais 
la perspective d ’aven ir est la  m êm e : on d ira it que c’est 
l ’alliance ancienne qui se prolonge en alliance éternelle, 
to u t en re s tan t a tta ch ée  au x  espérances m essianiques 
q u ’elle réalise. « Je  ferai avec eux une alliance éternelle » 
(Is., l x i ,  8). « E t  voici m on alliance avec eux, d it  Y ah
w eh; m on esp rit qui est su r to i e t m es paroles que j ’ai 
m ises dans ta  bouche ne cesseront p o in t » ( l i x , 21). 
« Je  conclurai avec vous un pacte éternel » qui réalisera 
pour vous « les grâces assurées à D avid » (Is., l v , 3). Le 
S erv iteur de Y ahw eh, im age du Messie, sera T « alliance 
du peuple » (Is., x l i i , 6; x l i x , 8). « Je  me souviendrai 
de m on alliance avec to i aux  jours de t a  jeunesse et 
j ’é tab lira i avec to i une alliance éternelle  (Ez., xv i, 
60, 62 ; x x x v n , 26). Ce sera une alliance de p a ix  (x x x iv , 
25; x x x v n , 26) associée à la présence du  nouveau 
D avid  (x x x iv , 23, 24); Dieu érige pour tou jo u rs  son 
sanctua ire  au  m ilieu d ’eux (x x x v n , 26).

Mais la déclara tion  décisive est celle de Jérém ie sur 
l ’alliance nouvelle destinée à rem placer celle que le peu 
ple a rom pue. C ette  déclara tion  se déroule m ajes
tu eusem en t (x x x i, 31-34), puis les assertions princi
pales en son t reprises ( x x x i i , 38-41), en fonction  de la 
scène sym bolique du  cham p d ’A n a th o t e t enfin la 
p rophétie  se conclut su r ce tte  in v ita tio n  : « A ttachons- 
nous à Yahweh par une alliance éternelle qui ne soit 
jam ais oubliée » ( l , 5).

Non con ten t d ’annoncer ce tte  nouvelle alliance, 
Jé rém ie  a soin d ’en préciser les caractères. C’est là 
q u ’a p p ara ît l ’abondance de grâce d on t elle sera e n r i
chie. Un p rem ier caractère , encore to u t ex térieu r, c’est 
q u ’elle différera de celle de l ’exode. L ’alliance que « je 
conclurai avec la  m aison d ’Israël e t la m aison de Ju d a  » 
ne sera pas « com m e l ’alliance que je  conclus avec leurs 
pères, le jo u r où je  les pris p a r la m ain  pour les faire 
so rtir  du pays d ’É g y p te  » (x x x i, 31-32). Celle-ci a  été  
rom pue Ix x x i, 32); celle-là ne le sera donc pas. E lle 
assurera l ’exécution  des prom esses faites à D avid (Is., 
l v , 3). E lle  se réalisera avec le règne du nouveau  D a
v id  (Ez., x x x iv , 23-24).

Le second caractère  de cette  alliance, le plus fonda
m en ta l, ce sera d ’ê tre  intérieure e t c ’est ce qui lui assu
rera  l ’abondance de la  grâce. L ’alliance précédente 
é ta it écrite  su r des tab les de p ierre ; celle-ci sera écrite 
dans les cœurs : « Je  m e ttra i  m a loi au-dedans d ’eux et
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je  l’écrirai su r leu r cœ ur » (x x x i, 33). P o u r en assu rer 
le principe in té rieu r, Y ahw eh « leur donnera  un même 
cœur e t [leur fera su ivre] une même voie, afin q u ’ils le 
cra ignen t to u jo u rs  » (x x x n , 39). Il m e ttra  sa c ra in te  
dans leur cœur (x x x ii,  40). On reconnaît là  le caractè re  
que sa in t Pau l se p la ira  à accen tuer en tre  l ’ancienne et 
la  nouvelle alliance ( I I  Cor., n i ,  3, 6).

Le tro isièm e caractère  e st une conséquence du  p ré 
céd en t; c e tte  a lliance donnera  d irec tem en t accès à 
D ieu e t supprim era le besoin d ’in term éd iaire  : « Un 
hom m e n ’enseignera p lus son prochain , ni un hom m e, 
son frère, en d isan t : « Connaissez Yahweh 1 » Car ils me 
co n naîtron t tous, depuis les p e tits  ju sq u ’aux  grands » 
(x x x m , 34). N on pas que la connaissance religieuse, ni 
sa transm ission  p a r les hom m es dev iennent inu tiles, 
m ais désorm ais tous o n t accès à  D ieu p a r la grâce in té 
rieure  qui dev ien t plus ab o n d an te  (cf. J e r .,  x x iv , 7). 
On reconnaît ici encore l ’ébauche d ’un  p o in t de vue 
que sa in t P au l p résen tera  à l ’occasion : « P a r  la  foi en 
Jé su s-C h ris t nous avons la hard iesse  de nous approcher 
de Dieu avec confiance » (E ph ., n i ,  12). L ’ép ître  aux 
H ébreux  le développera ex professo; sa th èse  n ’est-elle 
pas que le christian ism e est la religion du libre accès 
auprès de D ieu?  (H ebr., iv, 16; x , 19-22.)

Q uatrièm e caractère  : ce tte  alliance, p a r la grâce de 
Dieu don t elle e st riche, opère le p a rdon  des péchés : 
« Je  p a rd onnera i leur in iqu ité  e t je  ne me souviendrai 
plus de leu r péché » (x x x m , 34 ; cf. E z., x x x v i, 25, 29, 
33). Ce m êm e ré su lta t  est insinué p a r le t i t r e  d ’alliance 
du peuple, donné au S erv iteu r de Y ahw eh, car ce 
t i t r e  est en re la tio n  avec l’illum ina tion  des aveugles e t 
la  délivrance des cap tifs ( x l i i , 7; x l i x , 9) qu i son t à 
en tendre  m étaphoriquem en t : ia cécité  e t la c ap tiv ité  
d ésignen t les effets du  péché su r l ’âme.

E nfin  ce tte  alliance sera une a lliance de pa ix  (Is., 
l i v , 10; E z., x x x v i i , 26; x x x ix ,  25). E lle  v a u d ra  aux 
hom m es une nouvelle  form e de la  présence de Dieu 
« qui érigera pour to u jo u rs  son san c tu a ire  au  m ilieu 
d ’eux » (Ez., x x x v i i , 26).

Mais ces caractères de la nouvelle alliance o n t déjà 
an tic ipé  les t r a i ts  p rincipaux  du tab leau  de la  régénéra
tion spirituelle tra c é  p a r  Ézéchiel.

b ) Ézéchiel et l’annonce de la régénération spirituelle. 
—  Chez le p rophète  de l ’exil, la régénération  sp irituelle  
a p p a ra ît com m e un com plém ent de la  re s ta u ra tio n ; 
c’est elle qui assurera, à  l ’é ta t  nouveau, p a r ra p p o rt à 
l ’ancien, une incom parable  supério rité  e t su r to u t une 
grande surabondance de grâce.

P en d an t q u ’il e s t encore to u t  en tie r au x  som bres 
perspectives de la ru ine de Jé ru sa lem  (i-x x iv ), le p ro 
p hète , dans une prem ière échappée glorieuse sur la 
re s tau ra tio n  du peuple, y  fa it sa place à  la  régénération 
spirituelle. Il fa it d ire  à  Y ahw eh : « Je  leur donnerai 
un seul cœur; je  m e ttra i au-dedans d ’eux un esprit 
nouveau, e t j ’ô tera i de leu r c h a ir le cœ ur de p ierre  e t je 
leu r donnerai un cœur de chair, afin q u ’ils su iven t mes 
ordonnances... ; e t ils se ron t m on peuple e t m oi, je  serai 
leu r Dieu » (Ez., x i, 19-20). D ans le m êm e con tex te , 
le p rophète  conclu t son enseignem ent su r la res
ponsab ilité  indiv iduelle , en engageant les Israélites à 
ap p o rte r leur co llabora tion  à la grande tran sfo rm a
tio n  annoncée : « R ejetez loin de vous to u te s  le s tra n s- 
gressions; faites-vous un cœur nouveau e t un esprit 
nouveau » (x v m , 31). Mais c’est dans la I Ie p a rtie , 
consacrée à la re stau ra tio n , q u ’est la déclara tion  déci
sive e t solennelle (x x x v i, 25-28). E nfin , au  m om ent 
m êm e d ’aborder le g rand tab leau  final ( x l - x l v i i i ) ,  le 
p rophète  fa it rappeler p a r Y ahw eh q u ’il « au ra  ré 
pandu  son E sprit su r la  m aison d ’Israël » (x x x ix , 29).

Chacun des t ra i ts  ici présen tés sera repris e t com 
plété  p a r d ’au tres p rophètes; m ais ces seuls tex te s  
d ’Ézéchiel, avec la  v a rié té  de leurs im ages, co n tien n en t 
to u s les élém ents essentiels de la régénération sp ir i

tuelle : la  p a rtie  négative  ou purification  de l ’âm e par 
la  rém ission des péchés est représen tée  p a r l’aspersion 
d’eaux pures (x x x v i, 25) ; la p a rtie  positive, ou infusion 
d ’un  nouveau  principe de vie sp irituelle  e s t rep ré
sentée p a r le cœur nouveau e t l’esprit nouveau.

a. L ’aspersion d ’eaux pures. —  « Je  fera i su r vous 
une aspersion  d ’eaux  pures » (x x x v i, 25). C’est le p re 
m ier t r a i t  de la  grande déclara tion . L ’image est em 
p ru n tée  aux  cérém onies légales (N um ., x ix )  don t quel
ques-unes se fa isa ien t p a r aspersion. Le sym bolism e 
e s t c la ir : l ’eau  lave les im pure tés physiques, images 
des souillures de l ’âme. Mais ici l ’effusion d ’eau ne s’a r
rê te  pas, comm e dans les cérémonies m osaïques, à p ro 
duire la p u re té  légale ; elle opère une. v é ritab le  purifica
tio n  in té rieu re ; elle efface les péchés : « Vous serez 
p u rs ; je  vous purifierai de to u tes  vos souillures e t de 
to u te s  vos abom inations » (Ez., x x x v i , 25; cf. 29, 33). 
L ’im age d it  ex ac tem en t ce que Jérém ie, en langage 
ordinaire, a a ttr ib u é  à  la nouvelle  alliance : « Je  p a r
donnerai leur in iqu ité ... » (Je r., x x x i, 34; x x x m , 8).

P o u r exprim er la  m êm e idée, Z acharie a une image 
analogue à celle d ’Ézéchiel. Au lieu d ’une sim ple asper
sion, le p rophète  v o it « une source ouverte  à la m aison 
de D avid  e t au x  h a b ita n ts  de Jérusa lem  pour [laver] le 
péché e t la souillure » (Zach., x m , 1). Même idée encore 
e t im age voisine dans la  scène sym bolique du  grand 
p rê tre  (Zach., m ) : on le dépouille de ses vê tem ents 
souillés, on le rev ê t d ’h a b its  de fê te ; on lui m e tsu r la  
tê te  une t ia re  p u re  (m , 3-5) : im age de la purification , 
so it du souverain  sacerdoce (n i, 6-7), so it de to u t  l ’en
sem ble de la  th éo cra tie  pour laquelle  le grand  p rê tre  
in tercède au  jo u r de l ’exp ia tio n  : « J ’enlèverai l ’in i
q u ité  de ce pays en un  seul jo u r » (n i, 9).

L ’eau qu i lave est le sym bole de la grâce qu i purifie. 
Les p rophètes ne  son t pas m oins fam iliers avec les a u 
tres  m odes du  sym bolism e de l ’eau : l ’eau qui désal
tè re  e t ra fra îch it, l ’eau qui a lim en te  e t fa it c ro ître , l ’eau 
qu i féconde e t transfo rm e. L a soif que l ’eau apaise 
représen te  l ’a rd eu r de l ’âm e pour les biens sp irituels 
qu i o n t en Dieu leur source. Dieu est, en effet, pour 
Jérém ie, « la source d ’eau vive » que les Israélites ont 
abandonnée (n , 13; x v ii, 13). Y ahw eh, quand il 
com ble des dons de la  grâce Israël don t il e st le père, 
É p h ra ïm  qui e st son prem ier-né, le « condu it au x  eaux 
couran tes » (Je r., x x x i, 9). L ’im age e st particu liè re 
m en t fréquen te  dans Isaïe. A trav e rs  to u te  la p rophé
tie , m ais su r to u t dans le grand  tab leau  qu i ouvre la 
I Ie p a rtie  ( x l - x l v i i i ) ,  la perspective  du re to u r de la 
c ap tiv ité  ram ène  le souvenir de la  so rtie  d ’É g y p te ; 
c’est un  nouvel exode, c’est un  nouveau  désert à t r a 
verser, le désert de Syrie; les faveurs surna tu relles 
d o n t Dieu y  gratifie  son peuple e t où l ’eau occupe une 
place im p o rtan te , rap p ellen t les prodiges du  désert du 
Sinaï, la  m anne e t su rto u t l ’eau du  rocher. « Vous pu i
serez des eaux avec joie aux sources du salut » ( x i i , 3 ) ,  

can tiq u e  d ’action  de grâces, insp iré  de celui qui suivit 
le passage de la m er R ouge (cf. E x ., xv). Des eaux 
ja illissen t dans le désert e t des ru isseaux  dans la 
s teppe. Le sol b rû lé  se change en lac e t la  te rre  a ltérée 
en source d ’eau (Is., x x x v , 6-7). D ieu fa it ja illir  des 
ileuves su r les som m ets dénudés e t des sources au  m i
lieu des vallées... ( x l i , 18). Il rép an d  des eaux  su r le 
sol a lté ré , e t des ru isseaux  sur la  te rre  desséchée 
( x l i v , 3). Ils n ’on t pas soif dans le désert où il les a con
d u its ; il fa it couler pour eux l ’eau du  rocher ( x l v i i i , 

21, etc.). C ette  eau qui ja illit  de to u te  p a r t  dans le dé
sert est bien l ’im age des grâces dont Dieu com ble son 
peuple re s tau ré ; ce n ’est pas seulem ent la trad itio n  
ch rétienne to u t  en tière  qui appuie c e tte  in te rp ré ta tio n  ; 
le  N ouveau T estam en t ouvre la  voie (I Cor., x , 4).

L ’eau qu i désaltère  ne  va  pas sans les m ets qui n o u r
rissen t, le blé, le vin , le la i t ;  c’e st bien tou jou rs la 
grâce que désignent tous ces sym boles e t son caractère
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d istin c tif , la gratuité, y  e st v ivem ent accentué : « O vous 
tous, qu i avez soif, venez aux eaux, vous-m êm es 
gui n ’avez pas d’argent; venez, achetez du blé e t m an
gez; venez, achetez  sans argent e t sans rien  donner en 
échange, du vin  e t du lait » (Is., l v , 1). E t le p rophète  
ne v eu t pas que vous l ’ignoriez : ces m ets succulents, 
c’est pour faire  v ivre  v o tre  âm e; c’est pour vous faire 
jo u ir des biens m essianiques, c ’est-à-d ire  de la grâce. 
11 Que v o tre  âm e se délecte de m ets succulents, que 
v o tre  âm e vive : e t je  conclurai avec vous un  pacte  
é ternel, [vous acco rdan t ] les grâces assurées à D avid  » 
(Is., l v ,  2-3).

Ce sym bolism e est encore plus saisissant dans le fes
tin des élus de l ’A pocalypse d ’Isaïe (x x v , 6). Le réa 
lisme du langage ne do it pas faire perdre  de vue le 
caractère  to u t  sp irituel du  tab leau  : c’est la p a rtic ip a 
tion  des biens div ins qui est offerte à tous les peuples, 
dans ce repas où Dieu in v ite  ses am is et fam iliers e t où 
il leur se rt des m ets de choix. La sim ple in v ita tio n  à ce 
festin  m o n tre  Dieu qui pardonne  les péchés des hom 
mes e t qui les ad m et dans son in tim ité ; m ais le sym 
bole s’ennoblit si Ton rem arque q u ’on offre aux inv ités 
les p a rties  réservées à  Dieu dans les sacrifices (N um ., 
v i, 17 ; x v , 5) : D ieu, p a r la  grâce, nous adm et à la p a r
tic ip a tio n  de ses p ropres biens.

Après l’eau qui purifie e t l ’eau qui désaltère , voici 
l’eau qui féconde et transforme, sym bole de la grâce qui 
féconde la vie sp iritue lle  e t transfo rm e l ’âme. C’est en
core Zacharie qui, après nous avo ir m ontré , à Jé ru sa 
lem , la  source purificatrice  ( x i i i ,  1 ) ,  nous fa it voir 
aussi l ’eau fécondante  : « Des eaux vives so rtiro n t de 
Jérusa lem , m oitié  vers la m er o rien tale  e t m oitié  vers 
la m er occidentale. E t  to u t le pays sera transfo rm é en 
plaine » (Zach., x iv , 8, 10). D ’après Jo ë l, à  Jérusalem , 
“ une source so rtira  de la  m aison de Yahweh e t a rro 
sera la vallée des Acacias » (iv, 18). E nfin , dans le 
grand tab leau  final d ’Ézéchiel, les eaux  qui so rten t du 
rocher du Tem ple p a r le côté d ro it, cou len t p a r  le Cé
dron ju sq u ’à  la m er M orte d on t les flots son t assain is; 
elles p ro du isen t, su r les bords, des arbres au  feuillage 
tou jou rs v e rt, aux  fru its  m erveilleux, au x  feuilles gué
rissan tes ( x l v i i ,  1 - 1 2 ) ;  eaux purifian tes, fécondantes 
e t m êm e th érap eu tiq u es , im age frap p an te  des p ro 
priétés variées de la  grâce. D ans ces diverses scènes 
qui v o n t fourn ir les p rincipaux  tra i ts  de la grande 
vision finale de l ’A pocalypse (x x i, 1 -x x n , 5), la 
source de Jo ë l so rt de la m aison de Y ahw eh (Joël., 
iv, 18), les eaux  d ’Ézéchiel descendent de dessous le 
cô té  d ro it d u  Tem ple ( x l v i i ,  1), les eaux  vives de 
l ’A pocalypse ja illissen t du  trône  d iv in  (xx ir, 1), 
im age de la  grâce qui coule du sein de Dieu, m ais le 
p rophète  de l ’A pocalypse, éclairé p a r l ’incarnation , 
vo it su r le trô n e  céleste, à côté de Dieu, l ’Agneau, et 
dans le jaillissem ent du fleuve d ’eau de la vie, q u ’ac
tionne  l ’E sp rit-S a in t, il contem ple to u t à la fois la 
grâce de Dieu e t la  grâce du  C hrist.

b. Le cœur nouveau. —  Après le prem ier élém ent de 
la  ju stifica tio n  exprim é p a r l ’aspersion d ’eaux  pures, 
la déclara tion  d ’Ézéchiel aborde le second élém ent, 
l’in fusion  de la grâce : c ’est d ’abord  sous l’im age du 
cœur. A vrai dire cette  image est double : d ’une p a r t, 
le cœur de chair (x i, 19; x x x v i, 26); d ’a u tre  p a r t,  le 
cœur nouveau (x v m , 31; x x x v i, 26). D ans les deux 
cas, la pensée est exac tem en t la  m êm e, m ais l ’image 
ne Test q u ’en partie .

Le cœur de chair est opposé au  cœur de pierre; le 
cœ ur de pierre, c’est le cœ ur des Israélites infidèles et 
obstinés, c’est un cœ ur endurci (n , 4), ad u ltè re  (vi,9), 
im p u d en t (m , 7), associé d ’ailleurs à un fro n t endurci 
(n i, 7). Ce cœ ur est, au  m oral, ce q u ’est, au  physique, 
la p ierre ; il ne p eu t ê tre  am olli, am en éà  l ’obéissance; 
il résiste  à tous les av ertissem en ts; c’est le cœ ur sans 
ia grâce. Au contra ire , le cœ u r de chair, c’est le cœ ur

qui, accessible aux  insp irations de la  grâce, se laisse 
tran sfo rm er p a r elle (Ez., x i, 19; x x x v i, 26). Q uand 
c’est le cœur nouveau qui désigne ce tte  même tran sfo r
m ation  su rn a tu relle  p a r la  grâce, ce cœ ur s’oppose, 
comm e l ’hom m e nouveau  au  vieil hom m e, au  cœ ur de 
chair ord inaire considéré comm e vicié p a r les fautes et 
les dé fau ts  du pécheur (x v m , 31 ; x x x v i, 26).

L a loi m osaïque a v a it  déjà  engagé l ’Israélite  à cir
concire son cœ ur (D eut., x , 16) e t annoncé la  circon
cision d o n t parle  le p rophète  (D eut., x x x , 6). Mais la 
déclara tion  cap itale  est celle d ’Ézéchiel : des tro is 
tex te s , on Ta rem arqué (cf. col. 843) deux a ttr ib u e n t à 
Dieu la fo rm ation  de ce cœ ur nouveau (x i, 19; x x x v i, 
26); l ’au tre  inv ite  l ’hom m e à y  collaborer (x v m , 31). 
Les au tres p rophètes fon t écho à Ézéchiel, p a rticu liè 
rem en t Jérém ie. Chez lui l ’im age du  cœ ur joue un 
grand  rô le : D ieu sonde les reins et les cœ urs (x i, 20; 
x v i i ,  10; x x , 12) et l ’hom m e est in v ité  à  se circoncire 
pour Yahweh et à enlever les prépuces de son cœ ur 
(iv , 4). L a nouvelle alliance, annoncée p a r le prophète, 
tran sfo rm e  les cœ urs; Y ahw eh y  donnera  au x  Israé 
lites un  cœ ur pour le connaître  (Je r., x x iv , 7). Il leur 
donnera un m êm e cœ ur e t une m êm e voie pour q u ’ils 
le su iven t tou jo u rs  (x x x n , 39). C’e st la  m êm e im age 
avec une nuance à  peine d istin c te . E nfin  c’est encore 
la  m êm e pensée, q uand  le p rophète  déclare que la n o u 
velle alliance est au-dedans écrite  su r les cœ urs (x x x i, 
33). D ieu a jou te , p a r  la bouche de B aruch , le secré
ta ire  de Jérém ie  : « J e  leu r donnerai un  cœ ur e t des 
oreilles qu i en ten d en t; ils renonceron t à  leu r cou 
ra ide  e t à  leurs m axim es perverses (B ar., ii, 31 ; 
cf. Is., l x i i i ,  17).

c. L ’esprit nouveau, dans le sens m oral où il est ici 
em ployé, est à  peu près synonym e de cœur nouveau. La 
légère différence consiste cn ce que l ’esp rit désigne 
p lu tô t, chez l ’hom m e, un  principe  actif de direction , 
tan d is  que le cœ ur vise d av an tag e  la  sensibilité qui 
sub it passivem ent les im pressions du  dehors. Comme 
on distingue dans l ’hom m e le cœur e t le cœur nouveau, 
on pou rra  aussi d is tin g u er l’esprit e t l’esprit nouveau. 
Dans les tex te s  carac téris tiques d ’Ézéchiel, l’esprit 
nouveau figure une fois à  côté du  cœur nouveau : « F a i
tes-vous un  cœ ur nouveau  e t un  esp rit nouveau » 
(x v m , 31); une fois à  côté du cœur de chair (qui a  le 
m êm e sens) : « Je  m e ttra i au-dedans d ’eux un esprit 
nouveau ; e t j ’ô tera i de leur chair le cœ ur de p ierre  e t 
je  leur donnerai un  cœ ur de chair » (x i, 19); enfin une 
fois en tre  les deux : « Je  vous donnerai un  cœur nou
veau e t je  m e ttra i au-dedans de vous un  esprit nou
veau; j ’ô tera i de v o tre  chair le cœ ur de p ierre  e t  je 
vous donnerai un  cœur de chair » (x x x v i, 26). Q uant 
aux deux au tres cas du m ot E sprit : « J e  m e ttra i au- 
dedans de vous m on E sp rit » (x x x v i, 27) e t : « J ’aurai 
répandu  m on E sp rit su r la m aison d ’Israël » (x x x ix ,
29), ils se p résen ten t d ’em blée avec une nuance plus 
ob jec tive ; c’est que. p a r ra p p o rt à  Dieu, la  s itu a tio n  
n ’est pas iden tique à ce q u ’elle est chez l ’hom m e en tre  
son cœ ur e t son esprit.

Si l ’hom m e a un  esp rit e t un cœ ur qu i lu i so n t person
nels, il n ’est pas question  en Dieu de son cœ ur, m ais 
seulem ent de son E sp rit e t cet E sp rit ag it e t m êm e se 
com m unique. Q uand on s’a tta ch e  à cette  no tion  de 
l’E sp rit de Dieu dans l ’Ancien T estam en t, on l ’en v i
sage d ’ordinaire en fonction  de la doctrine  tr in ita ire  et 
alors on ne tro u v e  pas beaucoup à re ten ir, su r T E sprit- 
Sa in t, comm e personne d istinc te . Mais si Ton envisage 
l ’action  de Dieu « p a r son E sp rit », les tex te s  son t nom 
breux, e t im p o rtan ts  aussi so n t les élém ents qui éclai
ren t e t p rép aren t la  no tion  de vie sp irituelle  d on t 
l ’épanouissem ent é ta it réservé au  N ouveau T estam en t. 
L ’E sp rit de Dieu désigne l ’action  v iv ifian te  de Dieu 
dans Tordre de la n a tu re , m ais su rto u t dans Tordre de 
la grâce, car la Bible fa it ra rem en t ab strac tio n  de l ’o r
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dre  réel qui est l ’o rdre  su rn a tu re l (et. J.-B . Colon, 
A  propos de la mystique de saint Paul, dans Revue des 
sciences relig., 1935, p . 173).

La Bible envisage, dès les origines, l ’action  de l ’E s
p r it  de Dieu su r le m onde e t su r les hom m es e t m êm e 
la  com m unication  de cet E sp rit  au x  hom m es (Gen., r, 2 ; 
v i, 3 ; E x ., x x x i, 3 ; x x x v , 31; N um ., x i, 17, 25). On 
p eu t d ire que, dans l ’Ancien T estam en t, cet E sp rit 
n ’e st accordé q u ’avec parcim onie à  quelques hom m es 
suscités pa r l ’E sp r it:  ce sont les juges e t les p rophètes 
(N um ., x x v ii, 18; Ju d ., n i ,  10; vi, 34; x i, 29 ; x ii i , 25; 
x iv , 6, 19; Mich., m , 18). Il n ’y a  que le Messie su r qui 
l ’E sp rit  de D ieu a it  reposé, c’est-à-d ire  que p a r  lui 
seul il a  é té  possédé en p lén itude (Is., x i, 2, 3 ; x l ii, 1 ; 
l x i, 1).

Q uand, chez les p rophètes, l ’hom m e e s t to u ch é  pa r 
l ’action  d iv in e .il est question  ta n tô t  de 1 ’E spritm êm e  
de Dieu, ta n tô t  de l’esprit communiqué, c ’est-à-d ire  de 
l ’esp rit de l ’hom m e tran sfo rm é  p a r l’influence de l ’E s
p r i t  de D ieu; on p eu t déjà songer, sinon à  la  grâce 
incrêée e t à  la grâce créée des théologiens, du  m oins à  la 
doc trine  du 7rv£Üp.a de sa in t Pau l. On p o u rra it peu t- 
ê tre  dire que cette  doctrine  s ’ébauche déjà  chez les 
p ro phètes; q uand  il s’ag it de l ’E sp rit m êm e de 
Dieu, c’est D ieu, source de la g râce; q uand  il s’ag it de 
l ’esp rit de l ’hom m e tran sfo rm é  p a r l ’E sp rit  de Dieu, 
c’est la grâce.

D ans les déclarations capitales d ’Ézéchiel, chaque 
fois que l’esp rit nouveau e st en connexion avec le cœ ur 
n ouveau  ou le cœ ur de chair, il s’ag it de l ’e sp rit de 
l ’hom m e surélevé p a r l ’action  divine, c’est la grâce (x i, 
19; x v m , 31 ; x x x v i, 26). D ans les au tres  cas, il s’agit 
de Dieu lui-m êm e comme source de la grâce (x x x v i, 27 
e t x x x ix ,  29); la trad u c tio n  française  de C ram pon a 
soigneusem ent m is dans les tro is  prem iers cas : esprit, 
dans les deux derniers : E sprit.

Les au tres p rophètes a p p o rte n t des déclara tions 
convergentes. Chose é to n n an te , Jé rém ie  fa it exception  ; 
il n ’emploie pas le term e : esprit dans son tab leau  de la 
nouvelle alliance qui, pour le fond e t pour beaucoup 
d ’expressions, répond  au  tab leau  d’Ézéchiel su r la 
régénération  sp irituelle .

C’e st Isaïe qui, avec le m êm e term e d ’esprit, nous 
offre le p lus rem arquab le  équ ivalen t du  tab leau  d ’É zé
chiel (Is., x x x i i ,  15-17); il ouvre la perspective  d ’une 
effusion d ’un e sp rit d ’en h a u t. Le côté idyllique don t 
Ézéchiel est dégagé occupe ici une p lace im p o rta n te  : le 
désert dev ien t un verger e t un  verger si dense q u ’on le 
p rend  pour une forêt. P u re  image, car les expressions 
su ivan tes, d ’o rdre  m oral : la d ro itu re  e t la ju s tic e jleu r 
p rodu it, la p a ix ;leu rs  fru its ,le  repos e t la sécu rité ,p o u r 
jam ais , dévoilent o uvertem en t les réalités spirituelles 
tde la grâce.

D ans la  I I0 p a rtie  d ’Isaïe ( x l - l x v i ) ,  les nom breuses 
m entions du term e se rép artis sen t aussi sp o n taném en t 
q u ’en Ézéchiel en tre  les deux acceptions : x l v i i i ,  16 et 
l x i i i ,  10, 11 e t 14 désignent l ’E sprit de Yahweh lui- 
m êm e;x L iv ,3  e t l i x , 2 1  rep résen ten t l ’esprit com m uni
qué ou la grâce dans l ’hom m e (cf. trad . de C ram pon : 
E sprit, esprit).

A ux reconstruc teu rs du  Tem ple, ten tés  de décou
ragem ent, Yahweh d it, p a r la bouche d ’Aggée : « Mon 
E sp rit  dem eure au  m ilieu de vous » (Agg., ii, 5 ; cf. Mich., 
in ,  8). Zacharie a p lusieurs expressions qui, m algré 
leu r obscurité , sem blent de grande portée. D ans la 
vision du candélabre  (iv), il s’ag it de to u te  l’œ uvre  de 
restau ra tio n , sym bolisée p a r le second T em ple; la p a r
tie  la  plus im p o rtan te , c’est l ’œ uvre sp iritue lle  : elle est 
figurée pa r le candélabre e t les deux oliviers, im age de 
la grâce qui a lim ente  le nouveau  culte . Or p a r quoi 
to u t cela se fe ra-t-il?  « N i par une armée, n i  par la 
force, m ais par mon E sprit », d it Y ahw eh à Zorobabel. 
Q u an t à  la  parole caracté ris tique  : « Je  rép an d ra i sur

la m aison de D avid  un  e sp rit de grâce e t de supp lica
tio n  » (Zach., x n ,  10), quelque m ystérieuse  q u ’elle de
m eure, si Ton rem arque  q u ’elle est suivie im m édia te
m en t de l ’a llusion au  transp ercem en t : « Ils to u rn e 
ro n t les yeux  vers celui q u ’ils o n t transpercé  » (Zach., 
x n ,  10 ; cf. Jo a ., x ix , 37 ; Apoc., i, 7), puis de la scène 
du deuil (Zach., x n ,  10-14), e t enfin de la source ou
v e rte  à  Jérusa lem  pour la  purification  (x m , 1), il sem 
ble que le p rophète  voie Dieu répandre  l ’e sp rit de 
grâce e t de supplication  pour reg re tte r le crim e, p ren 
dre p a r t  au  deuil e t pu iser à la source pu rifian te  les 
f ru its  du  sacrifice réd em p teu r du  Messie.

Des tro is  im ages essentielles de la descrip tion  d ’É zé
chiel, la  tro isièm e, l ’esp rit nouveau , se rapproche  spon
tan ém en t de la deuxièm e, le cœ ur nou v eau ; elle se 
rapproche  aussi de la prem ière, l ’eau pu rificatrice ; ce 
dern ier rapprochem en t p répare , d ’une façon rem ar
quable, le N ouveau T estam en t où l ’eau  e t l ’É sp rit  v o n t 
ê tre  é tro item en t associés. « Moi, je  b ap tise  dans l ’eau ; 
lu i b ap tise ra  dans l ’E sp rit-S a in t » (M arc., i, 8; 
cf. M atth ., m , 11 ; Luc., n i ,  16). Le P récu rseu r, sou
cieux de l ’an tith èse  à é ta b lir  en tre  son M aître e t lui, ne 
re tien t pour lui que l ’élém ent inférieur, l ’eau e t, pour 
Jésus, que l ’élém ent supérieur, l ’E sp rit-S a in t; m ais en 
réalité , Jésus b ap tise ra  to u t  à la fois dans l ’eau e t dans 
l’E sprit-Sa in t, com m e le quatrièm e évangéliste l ’af
firme form ellem ent (Jo a ., n i ,  5). D ’ailleurs dans to u te  
l’œ uvre de sa in t Jean , l ’eau e t l ’E sprit so n t associés 
(Jo a ., v i i ,  38-39; I Jo a ., v, 8).

Le tab leau  d ’Ézéchiel n o te  que la  régénération  spi
ritue lle  sera le principe d ’une nouvelle observation  des 
com m andem ents, d ’une observation  to u te  différente 
de celle des Ju ifs  (x i, 19; x x x v i, 27); on croit en tendre  
déjà sa in t P au l affirm er que celui qui a  l ’e sp rit de 
Jésus-C hris t observe sa loi, su it ses com m andem ents, 
parce que la  grâce qu i l ’anim e les lu i fa it accom plir 
sp o n tan ém en t (R om ., v i i i ,  13, 14).

E nfin  le tab leau  d ’Ézéchiel se te rm in e  (x i, 20; 
x x x v i, 28), com m e s’é ta it  te rm in é  celui de Jérém ie  
(x x iv , 7; x x x i, 33; x x x i i ,  38) p a r la  form ule : « Ils se
ro n t m on peuple e t je  serai leu r Dieu. » C ette  prom esse, 
ébauchée avec l ’alliance p a tria rca le  (Gen., x v i i ,  7), 
a p p a ra ît dès l ’a lliance m osaïque (E x ., x ix , 5 ; D eut., 
x iv , 2), rev ien t avec l ’alliance dav id ique ( I I  Sam ., 
v i i , 14; I C hron., x v n , 13; Ps., l x x x i x ,  27-28). Les 
deux prophètes, annonciateurs de l ’économ ie n o u 
velle, n ’en cherchen t pas d ’au tre , m ais il e st év iden t 
q u ’elle p rend  désorm ais une p lén itude  nouvelle ; le 
fru it de ce cœ ur nouveau , de cet e sp rit nouveau , c’est 
une com m union spirituelle  plus é tro ite  en tre  le peuple 
converti e t son Dieu qui l ’aim e. C ette  union plus in 
tim e  avec Dieu, chez le peuple purifié e t régénéré (Ez., 
x x x v i , 26), rev ê tu  du  vê tem en t du  sa lu t e t couvert du 
m an teau  de la ju stice  (Is., l x i ,  10), c’est la ju stice  qui 
lu i v ien t de Dieu (Is., l i v ,  17), car c’est Y ahw eh qui 
fa it germ er la  ju stic e  (Is., l x i ,  11). E n  Y ahw eh seul est 
la  ju stice  (Is., x l v ,  24). N ’y a-t-il pas là  une belle a n ti
cipation  de la  doctrine  de sa in t P au l su r la ju stifica 
tio n  : la ju stice  de Dieu qui dev ien t n ô tre  p a r la 
com m unication  que Dieu nous en fa it?  (R om ., n i ,  21 ; 
P h il., m , 9.)

7. Le M essie, instrum ent de grâce. —  L ’économie 
nouvelle, c’e st D ieu qui la  procurera  ; son in te rven tion  
décisive est décrite  en term es m agnifiques p a r les p ro 
phètes. Mais hab itue llem en t elle e st a tten d u e  p a r l ’in 
term édiaire  d ’un ém inent personnage qui, revêtu  d ’une 
m ission d ’en h a u t, sera le grand in stru m en t de la 
grâce, le déposita ire  e t le com m unicateur de to u s les 
biens su rn a tu re ls  que Dieu réserve à son peuple.

Les p rophètes le p résen ten t sous p lusieurs im ages 
que les Israélites on t peine à réu n ir sur la  m êm e figure. 
L a prem ière im age, celle qui im posera le term e  tech n i
que, c’est l ’Oint, d ’après le sens du  term e, le Messie,
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d ’après la consonance hébraïque, le Christ, d ’après la 
consonance grecque; c’est le descendan t de D avid, 
prom is p a r I I  S a m .,v n (c f . I C h ro n . ,x v n ;P s . , l x x x i x ;  

Ps., i i ,2 ). Le term e rev iendra  indéfin im ent dans la suite.
Dès Am os, c’est sous la  form e de restauration de la 

hutte de D avid  q u ’est décrit le tab leau  du fu tu r  royaum e 
lu i ,  m algré ses t ra i ts  to u t  tem porels, représen te  le 
règne à  ven ir de la grâce (ix , 11). D ans l ’allégorie 
d ’Osée su r l ’épouse infidèle, qui sym bolise les p rév ari
cations d ’Israël (i-in ), les Israélites, convertis e t ren 
trés  en grâce après l ’épreuve, rechercheron t non seule
m ent Y ahw eh, leur Dieu, m ais aussi D avid , leur roi 
(n i, 5); le descendant de D avid  a tte n d u  est l ’in s tru 
m ent de cette  ren trée  en grâce e t des biens q u ’elle leur 
v au t. Michée v o it ce descendant de D avid  so rtir  de 
Bethléem  (v, 1) qui est, en effet, la p a trie  de D avid , e t 
non pas de Jérusa lem , siège de son royaum e, car il est 
dom inateu r en Israël (v, 1); fils de « celle qui do it en 
fan ter », il ne sera pas seulem ent le lib érateu r, m ais fa 
paix  même, don t il fe ra  la  com pagne de la  grâce (v, 2,
4); il se tien d ra  dans la  force e t la m ajesté  de Yahweh 
dont le re ile t brille  su r lu i (v, 3).

Dès le déb u t de la p rophétie  d ’Isaïe (iv , 2-6), ce des
cendan t de D avid  se p résen te  com m e le germe de Yah
weh (iv , 2 ; cf. Je r ., x x i i i , 5; x x x m , 15; Zach., n i ,  8; 
VI» 12); c’est grâce à  lu i que Jérusa lem , purifiée pa r 
l'épreuve e t lavée de ses souillures (iv , 4), sera p ro 
tégée p a r  la présence de Yahw eh au  m ilieu d ’elle et 
verra ses su je ts - sanctifiés », c’est-à-d ire  rem plis de 
grâce e t « inscrits pour la vie », c’est-à-d ire, destinés à 
la gloire (iv , 3); c’e s t le germ e de Y ahw eh qui fera 
* l ’o rnem ent e t la gloire » de la c ité  régénérée p a r la 
grâce, parce q u ’il aura  é té  l’in stru m en t de ce tte  grâce 
(iv, 2). .

Le liv re  de l ’E m m anuel (Is ., v i i - x i i )  est digne de ce 
nom qui signifie « p ro tec tio n  de Dieu »; en m êm e tem ps 
fiue c’est une des plus b rillan tes échappées sur l ’ave
nir, c’est une des plus riches sources de prom esses e t de 
grâces. Jé rusa lem  trav e rse  une des grandes crises de 
son h isto ire . A chaz, qu i représen te  la m aison de D avid, 
reçoit de Dieu, p a r le p rophète  Isaïe, la prom esse d ’un 
secours efficace, m ais à  la  condition  de se confier à 
Yahweh e t de croire à  son grand  dessein ; « Si vous ne 
croyez pas, vous ne  subsisterez pas » ( v i i ,  9). Achaz 
refuse cet ac te  de foi; aussi le secours divin ne sera pas 
pour lui qui ve rra  personnellem ent l ’invasion assy
rienne ; cependant l ’enfan t annoncé, le fils de la Vierge, 
E m m anuel, reste  un  gage de sa lu t pour le peuple de 
Dieu e t m êm e pour la  m aison de D avid , m ais dans 
une perspective d o n t personne ne po u v a it alors dev i
ner l ’étendue. Cet en fan t est le foyer d ’une grande lu 
m ière (ix , 1), la source d ’une grande joie (ix , 2), le 
Principe d ’une grande v icto ire (ix , 3-4) ; les nom s q u ’il 
Porte : Conseiller admirable, D ieu fort, Père éternel, 
Prince de la p a ix  ( ix , 5), signifient l ’abondance des 
biens sp irituels q u ’il possédera pour l ’accom plissem ent 
de sa m ission e t q u ’il rép an d ra  a u to u r de lui dans le 
d ro it e t la ju stice  (ix , 6).

C’e st encore cet en fan t le rameau sorti du tronc de 
Jessé, le rejeton issu de ses racines (x i, 1 ; cf. iv , 2). Sur 
lui reposera l’E spril de Yahweh, sous to u te s ses form es, 
uvec to u s ses dons (x i, 2-3). Ce qui, ju sq u ’ici, n ’é ta it 
accordé que parcim onieusem ent à quelques person
nages choisis, lui est octroyé en p lénitude. Le ray o n n e
m en t de sa grâce est exprim é p a r l’idyllique tran sfo r
m ation  de la  n a tu re  a u to u r de lui (x i, 6-8). L a réalité  
sp irituelle  cachée sous ces im ages perce ju sque  dans le 
langage : « Le pays sera rem pli de la connaissance de 
Yahweh, comm e le fond des m ers de l ’eau qui le recou
vre (x i, 9). Ce re je to n  de Jessé, élevé comm e un é ten 
d ard  pour les peuples (x i, 10), préside au rassem ble
m ent des dispersés (xi, 11-16) Ce re to u r est un  nouvel 
exode e t le peuple restau ré  chan te  un can tique  qui ra p 

pelle celui des H ébreux  après le passage de la m er 
R ouge (E x ., xv , 1). L ’œ uvre qu ’il célèbre nous fa it 
en trev o ir la régénération  sp iritue lle  représentée par 
les eaux  du  sa lu t puisées avec joie ( x i i ,  3). A insi le 
livre de l ’E m m anuel se te rm in e  sur la perspective d ’une 
res tau ra tio n  où ces eaux du sa lu t sym bolisent l ’abon 
dance de la  grâce.

Dans une nouvelle crise, sous le pieux roi Ezéchias, 
Isaïe est encore chargé de p ro m ettre  le secours d ivin 
con tre  l’invasion  assyrienne de Sennachérib. L a grande 
prom esse, ce tte  fois, c’est l ’inv io lab ilité  de Sion, siège 
de la  m aison de D avid  : » Voici que j ’ai m is en Sion 
p our fondem ent une p ierre, une p ierre éprouvée, an g u 
laire, de prix , so lidem ent posée. » (Is., x x v m , 16; 
cf., x iv . 32.) La m étaphore  est em prun tée  au x  solides e t 
précieuses fondations du  Tem ple, m ais la p ierre éprou
vée, inébran lab le, n ’est ni la cité , ni le Tem ple, ni 
m êm e la m aison de D avid , c’est le p lan  de Dieu d o n t la 
m aison de D avid est l ’expression extérieure . Yahweh 
a placé à Sion le fondem ent de son royaum e, m ais ce 
royaum e do it ê tre  élevé selon la règle du  d ro it e t le n i
veau  de la ju stice  (x x v m , 17). L a foi est la condition 
de la  tran q u illité  e t de la sécurité  au  m ilieu du  danger 
(x x v m , 16). C ette  p rophétie  a un  écho, Ps., c x v m , 22; 
elle a eu sa pleine réalisation  dans le C hrist p a r  qui 
s’est réalisé le p lan  divin, e t sur lequel repose le royaum e 
de D ieu, c’est-à-d irc l’Église (R om ., ix , 33 ; I P e tr ., 
n , 6; cf. M atth ., x x i, 42; A ct., iv, 11).

Le thèm e fondam ental de to u te s  les prophéties de 
cette  époque est le su iv an t : il y  au ra  une épreuve, m ais 
Sion dem eurera inébran lab le  ( x x i x - x x x i i i ) .  Or, au 
delà de ce tte  épreuve, on en trevo it la conversion, la 
réform e e t le pardon  du peuple e t m êm e, pour ce peu 
ple purifié, la tran sfo rm atio n  de la n a tu re . Ici encore 
les images idylliques ne doivent pas nous voiler les réat 
lité s sp irituelles de la  grâce qui percen t sous les expres
sions m êm es : x x x i i ,  1 sq. ; c’e st le règne de la ju stice  
idéale du  tem ps m essianique, d ’abord  chez le roi p a r
fa it q u ’est le Messie (1-2), puis chez les su je ts régénérés 
e t in s tru its  (3-5); enfin, après un  co n traste  avec le rè 
gne de la folie (6-8), c’est le tab leau  de l'effusion d ’un 
esp rit d ’en h a u t, fa it de d ro itu re  e t de justice , d o n t le 
p ro d u it est la p a ix  e t le fru it, le repos e t la  sécurité  
pour jam ais ( x x x i i , 15-17; cf. 18-20).

Jérém ie e t Ézéchiel qui, dans leurs visions de l ’av e 
nir, on t reçu de si précieuses lum ières su r la nouvelle 
économ ie de grâce, ne la séparen t pas de l'av èn em en t 
du nouveau D avid  qu i en sera le m éd ia teu r; celui-ci 
sera donc le v é ritab le  in stru m en t de la grâce de ce 
régim e définitif. P o u r Jérém ie, com m e déjà pour Osée 
(m , 5), le peuple restau ré , bénéficiaire de l ’alliance 
nouvelle, sera a ssu je tti , non seulem ent à  Yahweh, son 
Dieu, m ais aussi à  D avid , son roi (Je r., x x x , 5); ce 
nouveau D avid , que Dieu lui suscitera (x x x , 9), ce 
sera le Germe juste  ( x x i i i ,  5; x x x m , 15) d o n t ava it 
parlé  Isaïe (iv, 2) ; le règne sage q u ’il exercera dans le 
d ro it e t la ju stice  ( x x i i i ,  5; x x x m , 15) sera l’in s tru 
m ent de la  grâce, voilà  pourquoi ce nouveau  D avid 
sera appelé Yahweh, notre justice  ( x x i i i ,  6; x x x m , 16). 
Car ce souverain, so rti du sein de son peuple, Yahweh 
l ’a d m e ttra  à s’approcher de lui, en faveur de ses frères, 
comm e un in tercesseur religieux e t com m e l ’agen t de 
l ’alliance nouvelle (x x x , 21). P o u r Ézéchiel, comm e 
pour Osée (m , 5) e t Jé rém ie  (x x x , 9), dans l ’économie 
nouvelle du peuple restau ré , c’est Yahweh qu i est son 
Dieu, m ais, à côté, il y  a D avid , le serv iteur, qui est 
p rince (Ez., x x x iv , 24-25); seulem ent son rôle n ’est 
plus exclusivem ent celui d ’un roi tem porel, c’est dé jà  
celui d ’un intermédiaire de grâce, c’est-à-d ire  d ’un 
p rê tre  a u ta n t  que d ’un roi (Ez., x x x v i i , 24, 25).

Le nouveau  D avid  est appelé p a r Ézéchiel « se rv i
te u r  de Yahweh » (x x x iv , 23-24; x x x v i i ,  24-25), m ais 
ce tte  désignation est une p a rticu la rité  de la  II0 p a rtie
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d ’Isaïe où déjà  les prom esses faites à  D avid  son t deve
nues « les m iséricordes ou les grâces assurées à D avid  » 
( l v ,  3). E n  effet le grand  in te rm éd iaire  ou réa lisa teu r 
de ces grâces, ce sera le Serviteur de Yahweh.

C ette form e de l’image m essianique joue un  rôle ca
p ita l dans la p rép ara tio n  de l ’économ ie de grâce. Mais 
le problèm e doctrinal est subordonné à  un  problèm e l i t 
té ra ire  fo rt complexe q u ’il suffît ici de no ter. L ’expres
sion : Serviteur de Yahweh, dans la  I Ie p a rtie  d ’Isaïe, 
s’app lique parfo is au  peuple d ’Israël ( x l i , 8, 9 ; x l i i i , 

10; x l i v ,  1, 2, 21, 26; x l v ,  4; x l v i i i , 20) e t avec des 
considéran ts si défavorables q u ’on ne p e u t les a t t r i 
buer au  Messie ( x l i i ,  19), m ais ces cas se lim iten t à la 
ire section ( x i , - x l v i i i ) .  A p a r tir  d u c . x l i x , en dép it des 
dénégations ra tio n a lis tes , sous le nom  de Serviteur de 
Yahweh, il ne p eu t plus ê tre  question  d ’Israël, m ais 

seulem ent du  Messie; aussi convient-il de transfére r, 
dans cette  n c section, le fragm ent x l i i ,  1-4 où le Servi
teur est déjà  le Messie (hypothèse justifiée  à d ’au tres 
titre s). L a I I e  section  ( x l i x - l v ) ,  à  laquelle  est réservé 
l’em ploi indiv iduel du term e, com prendra  deux grou
pes d ’élém ents qui se fo n t an tith èse  : d ’une p a r t,  les 
élém ents élégiaques su r le Serviteur de Yahweh e t ses 
épreuves ( x l i i , 1-4; x l i x ,  1-6; l ,  4-9; l i i , 1 3 - l i i i ,  12), 
d ’a u tre  p a r t,  les élém ents ly riques qui célèbrent les 
fru its  de l ’œ uvre  exp iatrice  du  Serviteur ( l i v - l v , a u x 
quels il fa u t, sem ble-t-il, jo ind re  l x - l x i i ) .  D ans la 
m e  section ( l v i - l i x ; l x i i i - l x v i ) ,  le term e ne se p ré 
sen te  plus.

C’e st comm e « S erv iteur de Y ahw eh » que le Messie 
a p p a ra ît su rto u t en agen t de la grâce divine. Le com 
m encem ent de cette  grâce, c’e st l ’élection. Le S erv iteur 
a é té  l ’ob jet d ’une élection particu lière  : Y ahw eh Ta 
choisi ( x l i i ,  1, 6 ; x l i x ,  7), l ’a appelé dans la  ju stice  
( x l i i ,  6), Ta appelé dès le sein [de sa m ère] ( x l i x ,  1); 
dès les en tra illes de sa m ère, Y ahw eh a  proclam é son 
nom  ( x l i x ,  1, 5). II lui a  assuré, pour l ’accom plisse
m en t de sa m ission, une do ta tio n  exceptionnelle de 
grâce; il « a  m is sur lu i son E sp rit » ( x i . i i ,  1; l x i ,  1). 
P a r  où il ap p a ra ît m anifestem ent que le Serv iteur de 
Y ahw eh est le m êm e que le rejeton de Jessé  su r qu i a 
reposé l’E sp rit de Y ahw eh, avec la v a rié té  de ses dons 
(Is., x i, 2, 3). Même après l ’av o ir m uni de la  p lén itude  
de la grâce, Y ahw eh ne l ’abandonne  p a s : il le prend  
p a r  la m ain, il le garde, il l ’assiste  dans son œ uvre 
( x l i i ,  6 ) .

L a m ission q u ’il lu i a confiée concerne égalem ent les 
Ju ifs  e t les gen tils; car il Ta fa it to u t à  la  fois « alliance 
du peuple » ( x l i i ,  6 ; x l i x ,  8) et « lum ière des na tio n s » 
( x l i i ,  6 ; x l i x ,  6). « C’est peu que tu  sois m on Serv iteur 
pour ré tab lir  les tr ib u s  de Jaco b , je t ’é tab lira i lum ière 
des na tions pour que m on sa lu t a rriv e  ju sq u ’au x  e x tré 
m ités de la te rre  » ( x l i x ,  6). E n  quoi consiste, en effet, 
ce tte  m ission? E lle  est variée dans son o b je t; il s’ag it 
d ’o uvrir les yeux  des aveugles, de délivrer les captifs, 
d ’am ener à  la  lum ière ceux qui son t dans les cachots 
obscurs, de panser ceux qui on t le cœ ur brisé ( x i .i i ,  7 ; 
x l i x ,  9; l x i ,  1, 2), tâche  b ienfaisan te , m ais to u te  m a
térielle, d irait-on . Qu’on ne s’y m éprenne p o in t : la 
tâch e  est bien sp iritue lle ; il s’ag it d ’annoncer, de po r
te r , d ’é tab lir  la ju stice  parm i les nations, d ’y proclam er 
la Loi q u ’a tte n d e n t les peuples lo in ta ins ( x l i i ,  1, 3, 4), 
de p o rte r  le sa lu t de Dieu ju sq u ’au x  ex trém ités de la 
te rre  ( x l i x ,  6). Les tra i ts  sensibles des aveugles e t des 
cap tifs son t donc à in te rp ré te r  m étap horiquem en t. 
Quelques déta ils des tab leau x  nous en av ertissen t : 
« p o rte r  la bonne nouvelle aux  m alheureux  » ( l x i ,  1), 
c’est-à-d ire  leu r p rêcher l ’É v ang ile ; « publier une a n 
née de grâce pour Y ahw eh » ( l x i ,  2), c ’est-à-d ire  t ra n s 
poser au  m oral les b ienfaits de T année sabb a tiq u e , 
c’est bien une œ uvre  spirituelle . Nous som m es donc 
inv ités à en vo ir une aussi dans l ’illum ination  des 
aveugles, c’est la p roclam ation  de la vé rité  évangéli

q u e ; dans la libération  des prisonniers, c’est la  déli
v rance de la c ap tiv ité  du  péché.

A insi la m ission du S erv iteur est to u t  en tière  une 
m ission de grâce e t elle com prend cette  grâce sous tou tes 
ses form es. E lle  est grâce de lumière : le Serviteur 
est lum ière des n a tions ( x l i i ,  6 ;  x l i x , 8); il reçoit de 
Y ahw eh une « langue de disciple » « pour écouter en 
disciple » ( l ,  4), puis pour parle r en m aître ; il do it po r
te r  la lum ière du d ro it parm i les na tions ( x l i i ,  1, 3, 4); 
il ouvre les yeux  des aveugles ( x l i i ,  7), il ram ène à  la 
lum ière du jo u r ceux qui g isaient dans l ’obscurité  des 
cachots ( x l i i ,  7 ; x l i x ,  9). C ette  grâce du  Serv iteur est 
aussi une grâce de délivrance, de rachat, de rédemption 
( x l i i ,  7 ;  l x i x , 9; l x i , 1-2).

Mais le t r a i t  le plus neuf e t le plus carac té ris tiq u e  du 
tab leau , c’est la source, le principe d ’efficacité de cette  
grâce ; elle v ien t de la valeur expiatrice des souffrances 
du Serviteur. Ses épreuves, ses douleurs, sa m o rt, to u t 
é tonne  ses con tem porains; ils vo ien t en lui un  cou
pable, frappé p a r Dieu. Il e s t in n ocen t; les coupables, 
c’est nous tous. Ce son t nos in iquités q u ’il porte . P a r 
ses souffrances, il les expie. Sa m o rt est le sacrifice 
d ’exp iation  p a r excellence ( l i i i , 10). Sur ce tte  féconde 
vé rité , inconnue ju sque-là , sem ble-t-il, la lum ière révé
lée tom be en abondance; dans le passage cap ita l (Is., 
l i i i ) ,  elle n ’est pas énoncée m oins de douze fois.

Mais le douloureux sacrifice a  sa glorieuse co n tre 
p a rtie ; le S erv iteur hum ilié, frappé , m is à  m o rt, res
suscite, est glorifié e t jo u it d ’une nom breuse po sté rité  
spirituelle . C’est la grâce m éritée  p a r ses souffrances 
qui s’épanouit dans cette  g lorification. Cet épanouisse
m en t se m anifeste  déjà  c. l i i i ,  10-12; il s ’é ta le  dans les 
chap itres ly riques qui su iven t ( l i v , l v ,  l x - l x i i ) ;  c’est 
refuser la clef de l ’in te rp ré ta tio n  que de ne pas chercher 
sous ces b rillan tes im ages les réalités sp irituelles qui 
so n t le fru it du sacrifice exp ia to ire  du  Serviteur. Ces 
m ets succulents, eau , pa in , vin, la it... offerts g ra tu ite 
m en t, sym bole des dons de la grâce e l de leu r g ra tu ité , 
c’est lu i qui, avec son sang, en a payé le p rix  ( l v , 1-3). 
Il en est de m êm e des b rillan tes descriptions de la J é ru 
salem  restau rée ; tous ces tra i ts  ex térieu rs représen
te n t  l ’œ uvre  in té rieu re  de purification  e t de grâce 
( l i v ,  l x x ) .  D ’ailleurs la  sp lendeur physique de la v ille  
correspond à la perfection  sp iritue lle  de ses h a b ita n ts  ; 
ils so n t tous disciples de Y ahw eh ( l i v ,  13); ils o n tto u s  
la justice  qui leur v ien t de Dieu ( l i v ,  17; l x ,  21); on 
les appelle « p rê tres de Y ahweh, m in istres de n o tre  
Dieu » ( l x i ,  6). Cet éclat ex té rieu r n ’est q u ’une m anière 
im agée de décrire un  séjour a d ap té  à  des hom m es 
transform és p a r la  grâce e t la gloire. Ces descrip tions p ré 
luden t au  tab leau  final de l ’A pocalypse (x x i, 1 -x x u ,
5); elles co m porten t la m êm e in te rp ré ta tio n ; l ’éclat 
des im ages sensibles fa it resp lend ir les réalités su rn a 
turelles.

Vers la  fin de l ’ère p ro p h é tiq u e , Z acharie se présen te  
avec une ex trao rd in a ire  richesse d ’oracles m essia
n iques ; quoique l ’obscurité  de leurs sym boles e t le m au 
vais é ta t  de leurs tex te s  ne p e rm e tte n t pas tou jours 
d ’en tire r  une preuve  absolue, cep en d an t la  conver
gence de leurs thèm es suggère la  ren co n tre  de p lusieurs 
im ages m essianiques ju sque-là  séparées e t c e tte  ren 
contre  se fa it  précisém ent su r l ’idée du Messie, 
in s tru m e n t de grâce.

L ’im age du Germe (m , 8; v i, 12), reprise  d ’Isaïe 
(iv , 2) e t de Jérém ie  ( x x i i i , 5 ; x x x i i i ,  15) e t qui rep ré 
sente le descendan t de D avid  (Is., x i, 1), va  opérer la 
jonc tio n  du Messie-roi e t du  M essie-prêtre.

Le M essie-prêtre a p p a ra ît  d’abord  seul, représen té  
pa r le g rand  p rê tre , Jésus (Zach., n i) ; on lu i enlève ses 
vê tem en ts m aculés, on le re v ê t d ’h a b its  de fê te , on lui 
rem et une tia re  pu re  (n i, 4-5) ; c’e st, en sa personne, la 
ré h ab ilita tio n  du sacerdoce e t m êm e, dans une certa ine  
m esure, de to u te  la théocratie . C ette  ré h ab ilita tio n  est
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l’œ uvre de la  grâce; l ’en lèvem ent des v ê tem en ts souil
lés rep résen te  la  rém ission des péchés du grand  p rê tre  
et de ceux pour qu i il in te rcèd e  (n i, 9); les h ab its  de 
fête e t la  tia re  pure  sym bolisent la  re s titu tio n  fa ite  au 
grand p rê tre  du lib re  accès auprès de Dieu en faveur de 
ses frères (n i ,  9).

Le M essie-prêtre e t le Messie-roi v o n t p a ra ître  côte 
à côte dans la  v ision  du  candélabre  e t  des deux oli
viers (iv). Les deux oliviers rep résen ten t les deux fils 
de l ’onction  (iv , 14), les deux « o in ts » d ’Israël, le chef 
civil, Zorobabel, im age du Messie-roi e t le grand  p rê tre , 
Jésus, im age du M essie-prêtre; e t le rôle des deux oli
viers figure la  fonction  des deux o in ts dans la  th éo cra 
tie  ju ive . Car le chandelier rep résen te  ce tte  th éo cratie  
e t la lum ière du chandelier figure la vie sp iritue lle  de 
cet organism e d iv in . Les deux oliviers, qui a lim en ten t 
spon taném en t le réservo ir du candélabre  e t en e n tre 
tien n en t la  lum ière, sym bolisent la  m anière don t les 
deux fils de l ’onction  a lim en ten t la  v ie religieuse de la 
com m unauté  ju iv e  e t y sont les canaux  de la grâce. 
Mais quoique tous deux rep résen ten t le Messie, ils 
re sten t deux personnages d is tin c ts  e t, bien que voués 
à la m êm e œ uvre, ils agissent côte à côte.

Voici que les deux d ign ités v o n t se réu n ir sur le 
même personnage, le descendant de D avid , appelé 
Germe (v i, 9-15) : « Voici un  hom m e don t le nom  est 
G erm e; il b â tira  le tem ple  de Y ahw eh..., il sera assis 
en souverain sur son trône e t il sera prêtre sur son trône. » 
(vi, 12-13; cf. Ps., ex.)

L 'im age du roi dav id ique , après avoir rencon tré  celle 
du M essie-prêtre, v a  m ain ten a n t ren co n trer celle du 
« S erv iteu r de Yahw eh ». A v ra i dire, c e tte  dernière 
image est double : celle du Serviteur humble et modeste 
(Is., x l i i ,  1-4; cf. M a tth ., x n ,  18-21) e t celle du Servi
teur souffrant et m is à mort (1s., l i i i ) .  Le ro i, qui, 
d 'ap rès Z acharie , v ien t à Sion (ix , 9) est juste et pro
tégé [de D ieu ], a in si q u ’a to u jo u rs  é té  p résen té  le roi 
davidique, m ais il est aussi humble et modeste, comme 
le S erv iteur, voilà  pourquoi il est m onté sur un  âne. La 
complexe allégorie de Z acharie sur les m auvais p as
teu rs e t le bon p as teu r (x i, 4-17; x m , 7-9) rep ren d  
celles de Jérém ie  (x x m , 1-8) e t  d ’Ézéchiel (x x x iv ; 
x X xvn, 24) sur le m êm e th èm e ; les d ivers épisodes, 
quoique assez difficiles à élucider, son t riches en ensei
g nem ents; a insi, q u an d  le bon p as teu r brise sa hou
le tte  ; Grâce, il m o n tre  com m ent les desseins de grâce 
de Dieu peu v en t ê tre  fru strés pa r la m auvaise  volonté  de 
ceux qui é ta ien t destinés à en bénéficier (Zach., x i, 10). 
E n to u t  cas, quoi q u ’il en so it des d é ta ils  assez obscurs, 
d’une p a r t,  le p a s teu r in su lté  p a r ses brebis en révo lte  
ef finalem ent re je té  pa r elles (x i, 4-17) e t, d ’a u tre  p a r t,  
le p a s teu r frappé  pa r l ’épée, p en d an t que les brebis 
sont dispersées (x m , 7-9), fon t songer au S erv iteu r 
hum ilié , tra h i  e t m is à m o rt (Is., l i i i ) .  Q uan t au m ys
té rieu x  personnage qui a é té  tran sp ercé  (Zach., x n ,  
t ° ;  cf. Jo a ., x ix ,  37; A poc., i, 7) e t qu i sem ble, de la 
P a rt m êm e de ceux qui l 'o n t  frappé , l ’ob je t d ’un  grand 
deuil n a tio n a l où il en tre  a u ta n t  de re p en tir  que de 
douleur (Zach., x n ,  10-14), to u t  cela re s te ra it  fo rt 
M ystérieux si le sacrifice sang lan t du S erv iteur de 
Yahweh (1s., l i i i )  ne v e n a it fou rn ir un con tex te  très 
sa tisfa isan t e t  donner comm e la  clef de l ’énigm e. C ette 
Pénitence du  peuple  pour le crim e qu ’il a comm is est 
le f ru it de l ’« e sp rit de grâce e t de supp lica tion  » que 
Yahweh a  versé sur la  m aison de D avid  e t l ’h a b ita n t 
de Jérusa lem  (Zach., x i i ,  10). L a réponse d iv ine  à ce tte  
Pénitence, ce n ’est pas seulem ent une elîusion de grâce, 
c’est l ’o u vertu re  « pour la m aison de D avid  e t les h ab i
tan ts  de Jé ru sa lem  » d ’une source m ystérieuse destinée 
à laver le péché e t la  souillure (x m , 1).

M alachie c lô t les p rophéties en m o n tra n t dans le 
Messie la  source de to u te  grâce. Ce Messie sera précédé 
d’un « m essager qui p rép are ra  le chem in d e v an t » lui

( i i i ,  1), c’est-à-d ire  qui fe ra  appel à la grâce, pour 
m ettre  dans les âm es des d ispositions favorables. Ce 
m essager, que le p rophète  appelle  É lie  (M al., n i ,  23; 
cf. E cc li., x l v i i i ,  10), c’est, au  tém oignage de Jésus- 
C hrist (M atth ., x v i i ,  13), Jea n -B ap tis te , le Précurseur. 
Alors le Seigneur, a tte n d u  des Israélites, l ’ange de 
l ’alliance désiré d ’eux (n i, 1), c’est donc le Messie lu i- 
m êm e qui v ien t avec une nouvelle  a lliance, l ’alliance 
de grâce, annoncée p a r Jérém ie  (Je r .,  x x x i ,  31). Q uoi
que le p rem ier o b je t de sa venue soit la  m iséricorde, il 
y  au ra  aussi un ju gem en t : p a r  sa grâce, il p u rifie ra  les 
é lém ents anciens e t les tran sfo rm era  pour les faire 
en tre r dans l ’o rd re  nouveau  : « il pu rifie ra  les fils de 
L évi e t il les ép u rera  comm e l ’or e t l ’arg en t ; ils p résen 
te ro n t l ’ob la tion  à Y ahw eh selon la  ju s tic e  e t l ’ob lation  
de Ju d a  e t de Jé ru sa lem  sera ag réab le  à  Y ahw eh, 
comm e aux  anciens jou rs » (M al., m , 3, 4). Mais pour 
ceux qui c ra ig n en t son nom , se lèvera  un  soleil de ju s 
tice  c l la guérison sera dans ses rayons, chargés de 
grâce (cf. m ,  20).

8. L ’universalité de la grâce. —  Il est assez a p p a ru , 
dans to u t  ce qui précède, que le choix p a rticu lie r  d ’un 
peuple n ’av a it  pas é té  p o u r D ieu l ’abandon  des a u tre s , 
que les grâces de cho ix  prodiguées à  Israë l n ’av a ien t 
p o in t am ené le re tra it  de to u te  grâce au x  païens. Sans 
doute  le judaïsm e ta rd if  en é ta i t  venu à ré tré c ir  le 
cham p de la  grâce d iv ine e t à la  lim ite r  au x  fro n 
tiè res d ’Israël e t, ju sque  dans les siècles ch rétiens, cer
ta in s  couran ts de pensée, ap p aren tés au  p harisa ïsm e, 
av a ien t accréd ité  ce tte  conception. E n  fa it, l ’Ancien 
T estam en t a to u jo u rs  p ro tes té  con tre  ce resserrem en t 
de la bienveillance div ine. L a p ro te s ta tio n  n ’a  é té  nulle  
p a r t  p lus énergique e t plus fréquem m ent renouvelée  
que chez les p rophètes.

T o u t cet enseignem ent des p rophètes sur l ’u n iv ersa 
l ité  de la  grâce de D ieu, comm e le sera p lus ta rd  celui 
de sa in t P au l (G ai., m , 8; R om ., iv , 17) est suspendu  
à la  prom esse fa ite  à A braham  ; en lu i seraien t bénies 
to u te s  les n a tio n s  de la  te rre  (Gen., x i i ,  3 ; x v m , 18; 
x x i i ,  18; x x v i, 4). C ette  lum ière, au p o in t de d é p a r t ,  
a u ra it dû  p rév en ir to u t obscurcissem ent postérieur.

D ans une p ro p h é tie  q u ’on t en com m un Isaïe ( i i ,  1-4) 
e t  M ichée (iv, 1-5) e t que to u s  deux  o n t p e u t-ê tre  
em prun tée  à un  p rophète  plus ancien , Sion a p p a ra ît  
comm e le cen tre  sp iritu e l des n a tio n s ; sa préém inence 
religieuse est figurée p a r l ’é lévation  de la  colline du 
T em ple; c e lieu  de culte  d ’Israël est le p o in t de conver
gence de tous les peuples, qu i, touchés de la grâce, 
v ien n en t y  adorer Y ahw eh, recevoir sa Loi, s’y in s 
tru ire  de ses voies e t y  m arch er dans ses sen tie rs (Is ., n , 
2, 3). C’est Y ahw eh lui-m êm e qui in s tru it  e t gou
verne; le Messie ne p a ra ît  p o in t. Sion reste  le cen tre, 
m ais de là la  grâce rayonne  ju sq u ’au x  ex trém ités  du 
m onde, grâce qui éclaire les esp rits  e t  touche les cœ urs 
(cf. Jo a ., iv, 22).

Le « livre de l’E m m anuel » (Is ., v i i - x i i ) ,  quoique 
consacre au  sa lu t d’Israël p a r le descendan t de D avid , 
se te rm in e  sur la  m êm e perspec tive  u n iv ersa lis te  : le 
re je ton  de Jessé, élevé com m e un  é ten d ard , sera 
recherché p a r les n a tio n s  (x i, 10; cf. 12). A trav e rs  la 
c ap tiv ité  en trev u e, on contem ple le re to u r : les Israé
lite s son t ram enés p a r les païens, « ils vo len t sur 
l ’épaule des P h ilis tin s  » (Is ., x i, 14; cf. x i i ,  4, 5).

Avec les oracles .d’Isa ïe  contre les nations (x m -
x x i i i )  m algré la  p rédom inance des m enaces, on com 
m ence à voir quelques réalisa tions p a rtie lle s  du  plan 
d iv in  : Moab est in v ité  à chercher la  p ro tec tio n  du  v ra i 
roi qui siège sur le trô n e  de D av id , m ais son orgueil est 
un  obstacle  in su rm o n tab le  (x v i, 5, 6). Isaïe v o it les 
É th iop iens, émus du ju g em en t de D ieu su r l ’A ssyrie, 
ap p o rte r leurs offrandes à Y ahw eh en Sion (x v m , 7). 
L ’oracle a tte in t  son p o in t cu lm in an t q u an d , sous le 
regard  du  p ro p h è te , les deux te rrib les  ennem is,



855 G R A C E ,  S O N  U N I V E R S A L I T É  C H E Z  L E S  P R O P H È T E S 856

l ’É g y p te  e t l ’A ssyrie, se réconcilien t avec Israël e t 
en tre  eux ; Israël, leu r com m une victim e, dev ien t le 
lien  qu i les u n it : «Bénis so ient, d it Yahweh, l ’É g yp te , 
m on peuple, e t Assur, l ’ouvrage de mes m ains e t Israël, 
m on héritag e  » (x ix , 25). Ces deux grands peuples 
rep résen ten t ici to u tes  les na tions du  m onde; leu r 
conversion sym bolise l ’incorpora tion  au  royaum e de 
D ieu de tous les peuples, m êm e les plus hostiles.

Avec l ’A pocalypse d ’Isaïe ( x x i v - x x v i i ) ,  l ’horizon 
s’é la rg it : il n ’est p lus seulem ent un iversel, il dev ien t 
tran scen d an t. L a  re s tau ra tio n  e t  la  régénération  d’Is
ra ë l, q u ’on e n trev o it dans la  perspec tive  de l ’épreuve, 
ne so n t pas pour lu i seul. C e tte  épreuve a in s tru it  les 
na tio n s aussi bien  q u ’Israël. 'Ceux qui o n t échappé à 
la g rande  c a tas tro p h e  re n d en t hom m age à Yahweh. 
De grands peuples le g lorifient, q u an d  ils vo ien t sa 
puissance m anifestée  sur des peuples non m oindres 
q u ’eux. T o u t an tagonism e cesse con tre  lu i e t son 
peuple. Sion d ev ien t le cen tre  des bénéd ictions pour 
to u t  l ’univers. L a p a r tic ip a tio n  des n a tio n s aux  béné
d ic tions du  peuple  de Y ahw eh est d écrite  sous l ’im age 
d ’un riche  fe s tin  que Dieu leu r offre (x x v , 6); nous 
connaissons la h a u te  sign ification  de ce festin  e t des 
m ets q u 'il com porte ; nous voyons ici l ’un iv ersa lité  des 
in v ita tio n s.

Le p ro p h è te  Sophonie n ’est guère connu que pour 
les som bres couleurs de son tab leau  du « jo u r de 
Yahweh « (i, 15); on ignore tro p  la  largeur de son 
horizon re lig ieux  e t  la  p rofondeur de sa p é n é tra tio n  
su rn a tu re lle . Le jugem en t de D ieu est universel, c’est 
com m e un  second déluge (i, 2 ; cf. Gen., v i, 7; v u , 23); 
il com m ence p a r Israël, m ais il s’é ten d ra  à to u te s  les 
n a tio n s (i, 12, 18); c’est à peine si les ju s te s  y  échap
p e ro n t ( i i , 3). M ais ce ju gem en t n ’est pas sim ple p u n i
tio n ;  il est au  serv ice des desseins de grâce de Dieu. 
Il com m ence p a r pu rifie r Israël qui red ev ien t l ’o b je t 
des com plaisances de son D ieu (m , 11, 13 ,16 , 17). Le 
peuple  choisi est a lors un  tém oin  pour l ’œ uvre de grâce 
de D ieu e t un  o b je t d ’ém erveillem ent pour les nations. 
L a vue de ce que Yahw eh a fa it  en Israë l c o n v e rtit  les 
gen tils  au  v ra i D ieu qu ’ils ad o ren t de loin, chacun de 
chez soi. Sophonie rep ren d  l ’espérance d ’Isaïe e t de 
Michée, m ais il fa it  un pas de p lus vers la  v é rité  évan
gélique; les n a tio n s n ’on t p lus besoin de ven ir à  Sion; 
c’est, chacune de chez elles, qu ’elles ad o ren t Yahweh 
(n , 11).

Jérém ie  reço it sa m ission p ro p h é tiq u e  aussi bien 
po u r les n a tio n s  que p o u r Israë l (i, 10 ; x x v , 13) ; il est 
v ra i que p o u r celles-là, com m e pour celui-ci, c’est 
a v a n t to u t  une  m ission de ju g em en t : « Y ahw eh fa it 
le procès à tonies les nations; il entre en jugem ent avec 
toute chair » (x x v , 31; cf. x l v i , 10; x l v i i ,  6; x l v i i i , 
10). N abuchodonosor est son agen t d ’exécution  
( x x v i i ,  5), m ais dans les prom esses qu i p ro longen t la 
perspec tive  de ce ju g em en t, les n a tio n s aussi on t leu r 
p a r t  : M oab, Am m on e t É lam  se v o ien t annoncer une 
re s ta u ra tio n  ( x l v i i i ,  47; x l i x ,  6, 39). Comme ses p ré 
décesseurs, Jé rém ie  e n tre v o it le rassem blem ent des 
na tio n s à  Jé ru sa lem  «au nom  de Y ah w eh » ( i i i , 17); elles 
y  v ien n en t des ex trém ités  de la  te rre , désav o u an t leurs 
idoles e t  confessant que Y ahw eh seul est D ieu (xv i, 
19). Israël p o u rra it dès m ain ten a n t devenir, selon la 
prom esse p a tria rca le , la  bénédiction  e t la  gloire des 
n a tio n s; il suffirait q u ’il se re p e n tît  (iv , 2). D ans les 
jou rs  à venir, ce ne seron t p lus les n a tio n s qu i ap p ren 
d ro n t à Israël à  adorer leurs fau x  d ieux , c ’est Israël 
qui leu r a p p ren d ra  à se rv ir Y ahw eh ( x i i ,  16) e t Sion, 
jad is  si hum iliée, dev iendra  l ’ob je t de l ’ad m ira tio n  de 
to u te s  les n a tio n s de la  te rre  (x x x m , 9).

É zéchiel e st to u t  en tie r à la  re s tau ra tio n  m atérie lle  
e t  à  la régénération  sp iritu e lle  d ’Israë l; si Sam arie e t 
Sodome y  son t associées, p arce  q u ’elles son t du  peuple 
de D ieu (x v i, 53) il n ’en est pas de m êm e des n a tions

étrangères. C ependant, elles ap p ren n en t à connaître  
Yahweh p a r la  condu ite  q u ’il t ie n t  su r son peuple; 
c’est de c e tte  m anière  q u ’« il se sanctifie  à  leurs yeux » 
(x x v m , 25; x x x v i ,  23 ; x x x v m , 16).

Le liv re  de Jo n as, qui n ’éveille chez beaucoup que 
le souvenir d ’un  épisode un peu é tran g e , est p eu t-ê tre , 
de to u t  l ’A ncien T estam en t, l ’apologie la  plus décidée 
de la  m iséricorde d iv ine e t de l ’un iv ersalité  de la  grâce. 
Il enseigne que la  m ission d iv ine  d ’Israël s’é ten d  aussi 
au x  g en tils ; il ne fau t pas ê tre  ja lo u x  de les v o ir se 
co n v ertir  e t échapper p a r là  aux  m enaces que Dieu 
leu r a fa ites  (cf. n i ,  10; iv, 2, 10-11). Ce liv re  est une 
p ro c lam ation  de l ’un iv ersalité  du p lan  d iv in  du  sa lu t 
e t une p ro te s ta tio n  con tre  la  ten d an ce  à ré tré c ir  les 
fro n tiè res du royaum e d e là  grâce (K œ nig , a r t.  Jonah, 
dans H astings, Dict. B ib l., t .  n , p. 752).

Il fa u t conven ir cep en d an t que le souffle universa- 
lis te  est p lus large e t plus p u issan t dans la  I I e p a rtie  
d ’Isaïe ( x l - l x v i ) .  L a dispersion d ’Israë l p a rm i les 
na tio n s a eu pour b u t de p u n ir  le peuple  choisi e t de 
le form er p a r une dure  d iscip line, m ais aussi de porter 
chez les nations les premières semences de vérité et de 
grâce. Q uand les païens vo ien t les Israélites recouvrer 
leur lib e rté  e t q u itte r  B abylone, ils p roclam ent la puis
sance e t la  v é rité  de leu r Dieu : « Il n ’y  a de D ieu q u ’en 
Israël, Y ahw eh e s t le seul v ra i D ieu » (x n v ,  3 ; x l v , 

14, 18-25). Q uand les Ju ifs  se m e tte n t  en ro u te , les 
gentils les accom pagnent, les p o rte n t, se consacren t à 
leu r service ( x l i x ,  22); ils v a le n t à Jé ru sa lem  une 
fécondité  qu i l ’éto n n e  ( x l i x , 14). Le Serviteur de 
Yahweh, le  g rand  agen t de la  m iséricorde e t de la  
grâce divines, n ’est pas seulem ent é tab li « alliance du 
peuple  d ’Israël » pour re s tau re r les tr ib u s  de Jacob  
( x l i i , 6 ; x l i x , 6), il est co n stitu é  « lum ière des n a tions » 
( x l i i , 6 ; x l i x , 6) pour que le sa lu t e t la  grâce de Dieu 
a rriv e n t ju sq u ’au x  ex trém ités  d e là  te rre . Q uand, après 
la  descrip tion  de ses souffrances e t de sa m o rt, éclate, 
en ch an ts  d’allégresse, le tab le au  de la  nouvelle  J é ru 
salem , c’est le f ru it des m érites de son sacrifice exp ia
to ire ; nous avons n o té  (col. 851) l ’écla t e t la  tran sce n 
dance des t ra i ts ,  im age de l ’excellence de la  g râce; ce 
qu ’il fau t a jo u te r ici, c’est l ’universalism e des é lém ents 
de ce tte  c ité  nouvelle ; à  c e tte  grande grâce, tous sont 
appelés à  p a rtic iper.

Q uand  on com pare la  sp lendeur de ces perspectives 
du g ran d  p rophète  (Is., x l - l x v i )  avec la  m odeste  en tre 
prise de Z orobabel, de N éhém ie e t d ’E sd ras, on a l ’im 
pression que celle-ci n ’e st p o in t la  v ra ie  réa lisa tio n  de 
celles-là ; c e tte  v ra ie  réalisa tio n , ce son t les événem ents 
du  N ouveau  T estam en t. A ussi le  rô le des p rophètes 
d ’après l ’exil sera-t-il de re m e ttre  sous les yeux des 
constru c teu rs  découragés, la  g randeur de ces espé
rances e t  les belles destinées religieuses d u  Tem ple 
chétif q u ’ils reb â tissen t.

Si Aggée e t Z acharie  co n cen tren t leu r effort sur cette  
reco n stru c tio n  du  Tem ple, ce n ’est pas dans un  é tro it  
esp rit de na tiona lism e p o litique  ou de form alism e re li
gieux ; ce qui fe ra  la  gloire de ce T em ple —  annoncen t- 
ils—  c’est sa c a th o lic ité ; ils v o ien t les n a tions ap p o rte r 
leurs offrandes pour l ’o rner e t pour fa ire  de sa splen
deur ex térieure  l ’im age du rôle encore p lus grandiose 
qui lu i est réservé (Agg., i i ,  7 -9 ;Z ach ., v i, 15).Comme 
Isaïe e t M ichée, ils vo ien t les peuples confluer à  Sion 
pour y  adorer Y ahw eh e t y  réclam er leu r p a r t  des 
priv ilèges du  peuple choisi (Zach., i i ,  11 ; v m , 20). Là 
se consom m era la  réconciliation  finale de l ’hom m e avec 
D ieu e t des hom m es en tre  eux ; « E n  ce lieu, je donnerai 
la paix, d it Y ahw eh des arm ées » (Agg., ii, 9). E t,  voilée 
dans l ’om bre du  tem ple  m até rie l, s’élève la  m ystérieuse  
esquisse du tem ple  sp iritu e l que co n stru ira  le roi- 
p rê tre  de la  race  de D av id  (Zach., v i, 11-12).

Q uan t à M alachie, s’il s’a tta c h e  à la  rég u la rité  du 
service de ce T em ple, désorm ais ré ta b li, e t au x  obser-
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vances de la  Loi restau rée , il ne s’y  enferm e p o in t ; avec 
une vraie  largeur de vue p ro p h é tiq u e, il vo it, au  delà 
de l ’é tro ite  encein te  du  judaïsm e, un  cu lte  é tendu  au 
m onde en tie r, avec une ob lation  p u re  e t pacifique, qui 
constitue  désorm ais la  source e t le canal de la  grâce 
de D ieu (M al., i, 11).

5° La grâce dans les psaumes. Les psaumes et la 
doctrine de la grâce. —  L a doc trin e  des psaum es su r la 
grâce ne sa u ra it différer de celle des prophètes. Les 
psalm istes so n t souven t eux-m êm es p rophètes e t 
a jo u ten t, à leu r com m une in sp ira tio n  div ine, le don de 
la lu m ière  p ro p h é tiq u e  (Ps., n , x l ,  x l v ,  l x i i ,  c x ) .  Avec 
une m ission différente, les psalm istes ne co n tribuen t 
pas m oins que les p rophètes à ran im er e t à v iv ifier les 
élém ents de grâce que con tiennen t les in s titu tio n s  sa
crées d ’Israël. Il sem ble m êm e que l ’E sp r it  de D ieu se 
soit p lu  à assurer, p a r la  doc trine  des psaum es, une 
avance sur celle des p rophètes, dans la  m esure où la 
sphère de pensée des psalm istes est plus h au te  e t plus 
in tim e que la  sphère d ’action  des p ro phètes; p en d an t 
que l ’enseignem ent des p rophètes se rap p o rte  à to u tes 
les in s titu tio n s  de la  th éo cra tie , les can tiques des psal- 
m istes ne s’associent guère q u ’à la  plus élevée de ces 
in s titu tio n s : le service de D ieu, le cu lte  du  tabernac le  
e t du Tem ple. Les p rophètes, avec leu r m ission réfo r
m atrice, s’ad ressen t su rto u t aux  hom m es e t, pour les 
ram ener à Dieu, leu r rep rochen t leurs abom inations. 
Les psalm istes s’adressen t à D ieu ; sans dou te  ils n ’ou
blient p o in t les crim es des hom m es, l ’im piété  e t l ’infi
délité envers D ieu, la  persécu tion  con tre  ses serv iteurs ; 
ils en gém issent e t  en dem an d en t pardon  à D ieu ; ils 
en souffrent e t so llic iten t, à ce t itre , le secours div in , 
mais c’est à D ieu q u ’ils en p a rle n t e t non aux  hom mes 
e t ce p o in t de vue plus élevé n ’est pas sans re te n tis 
sem ent sur leu r doctrine  de la  grâce. Leurs chan ts, 
incessam m ent répétés dans les cérém onies du culte , 
eoiume dans les p ra tiq u es ind iv iduelles de p iété , on t eu 
Plus d ’influence que les paroles ou les écrits  des p ro
phètes sur la  fo rm ation  religieuse du peuple e t on t 
contribué dav an tag e  à  im prégner l ’âm e israélite  de 
cette  chaude confiance en la  grâce de D ieu que d evait 
refroidir, aux derniers siècles du judaïsm e, le légalism e 
des pharisiens.

De ce tte  action  plus profonde du  p sau tie r su r les 
âmes religieuses, nous avons un tém oignage hors de 
Prix. D ans leurs c ita tio n s de l ’Ancien T estam en t, les 
écrivains sacrés du  N ouveau sem blen t fa ire  au  p sau 
tie r  une p lace de choix (cf. B engel, Gnomon Nov. Test., 
sur H ebr., x , 18). L ’Église chrétienne  a consacré cette  
sorte de préférence; dès l ’origine elle a pris, des m ains 
de la  Synagogue, le p sau tie r to u t en tie r e t elle en a 
ta i t  un  é lém ent im p o rtan t, p rép o n d éran t mêm e, de sa 
Prière publique. Pour dem eurer ainsi le livre litu rg ique  
du cu lte  nouveau , le recueil des can tiques de l ’ancien 
d evait p o rte r, d ’une façon p lus ém inente , la m arque de 
l 'E sp rit  qui souffle à trav ers  les deux T estam ents.

1. L a  grâce en Dieu. —  Le t r a i t  le plus rem arquab le  
de la  doc trine  des psaum es sur la  grâce, c’est l ’e x a lta 
tio n  des a ttr ib u ts  div ins que la  théologie appelle  les 
ollribuls de grâce. Le langage est to u jo u rs  celui de l ’A n
cien T es tam en t; la  doc trin e  prélude à celle du  N ou
veau. Le thèm e n ’est pas é tran g er aux  p ro p h è tes; il 
est bien plus développé dans les psaum es don t l ’exclu
sive o rien ta tio n  vers D ieu am ène sp on taném en t la 
célébration  des perfections divines.

C ette  doctrine  est éparse dans to u t le p sau tie r et 
Prend les form es les p lus variées. A ttachons-nous, pour 
en relever quelques t ra its ,  à deux des form es les plus 
caracté ris tiq u es : a)  celle qui, g roupan t les tro is 
term es fo n d am en tau x  de faveur, compassion  e t 
miséricorde (cf. col. 727), désigne, pour ainsi dire, les 
a ttr ib u ts  du Dieu de grâce e t b) celle qui, dans la 
célèbre form ule : miséricorde et \/idélité (cf. col. 732),

exalte  les deux  grands a ttr ib u ts  du  Dieu de l ’alliance.
a) Les attributs du Dieu de grâce. —  D ans les psaum es 

qui ne so n t que des é lévations à  D ieu en l ’honneur de 
ses a ttr ib u ts  (P s .,v m , x ix , 1-6; x x ix , l x v ,  civ, c x x x ix ) , 
il est ra re  que les a tt r ib u ts  de grâce n ’aien t p o in t leu r 
place p a rm i les au tres, m ais quelques-uns de ces 
psaum es leu r so n t à  peu  près to u t en tie rs consacrés. 
Lc p lus rem arq u ab le  est le p s . c m ;  il n ’y  a  guère, dans 
l ’A ncien T estam en t, d ’exposé p lus com plet, ni plus 
to u c h a n t de la  grâce en Dieu. Le p sa lm iste  déb u te  en 
e x h o rta n t son âm e e t to u te s  ses facu lté s à b én ir 
Yahw eh pour ses nom breux  b ien fa its  ( f .  1-2); en 
conclusion, il in v ite ra  to u te  la  c réa tion  à  s’associer a 
sa louange ( t .  20-22) ; dans l ’in te rv a lle , c’est-à-d ire  dans 
to u t le corps du psaum e, ce ne so n t guère que les a ttri
buts de grâce q u ’il exalte . Y ahw eh n ’est p o in t seulem ent 
le D ieu de la  n a tu re , c’est le D ieu de la  grâce, celui qui, 
p a r pure  b ienveillance, a  fa it  choix de Jaco b , qui a 
« m anifesté  ses voies à Moïse e t  ses g randes œ uvres aux  
enfan ts d ’Israë l » ( fr.  7), celui qu i est pour eux un père 
p lein de com passion envers ses en fan ts  ( f .  13) ; m ais sa 
b ienveillance s’é ten d  à to u s les hom m es q u ’il appelle  
à devenir ses en fan ts e t d o n t il co n n aît la faiblesse e t 
la  frag ilité  ( f .  15-16); il sa it de quoi ils son t form és ; il se 
souv ien t q u ’ils sont poussière (ÿ . 14; cf. Gen., i i ,  7). 
Ces sen tim en ts , il les a  p a rticu liè rem en t p o u r « ceux 
qui le c ra ig n en t » (Ÿ. 11 ,13,17), p o u r ceux qui « g a rd en t 
son a lliance » (ÿ. 18), pour ceux qu i se so u v iennen t de 
ses com m andem ents e t les observen t (ÿ . 18), m ais il ne 
les refuse à aucun  des hom m es ( f .  15-16). Yahweh 
exerce la ju stice  e t fa it  d ro it à tous les opprim és (fr. 6), 
m ais ce tte  ju stice  s’associe à la  m iséricorde (ÿ. 17). E n  
effet, ce que lc p sa lm iste  célèbre a v a n t to u t, c’est sa 
bonté, sa com passion, sa m iséricorde, ces a tt r ib u ts  sont 
déjà  une m an ifes ta tio n  de grâce envers ceux qui c ra i
gnent Y ahw eh; ils le so n t doublem ent envers les p é 
cheurs, car Y ahw eh « p a rd o n n e  tou tes les in iqu ités » 
( f .  3), il « je t te  au  loin to u tes  les transgressions»  ( t .  12), 
il « g u é rit to u s les m au x  », conséquence du  péché ( t .  3 ) ;  
il com ble les désirs de l ’hom m e de to u s les biens n a tu 
re ls e t  su rn a tu re ls  ( f .  5) ; il ce in t son fro n t d ’une cou
ronne  tressée « de m iséricorde e t de com passion » ( t .  4). 
C ette  m iséricorde e t c e tte  com passion (ÿ. 4), ces voies 
de Y ahw eh m anifestées à  Moïse ( fr.  7) ra p p e llen t au 
psalm iste  la grande scène du Sinaï (E x ., x x x m , 13) e t 
la solennelle déclara tion  de Y ahw eh ù Moïse (E x ., 
x x x iv , 6-9); il en re p ro d u it la  p a r tie  p rin cip ale  : 
« Yahweh est co m p atissan t ( O Î m )  e t g racieux

T

(pari), le n t à la  colère e t  rich e  en m iséricorde (TDH)

( t .  8). E t  to u t  le re s te  du  psaum e ne sera que le déve
loppem ent de ces ém ouvantes paroles e t des a tt r ib u ts  
qu ’elles p ro c lam en t; parce  q u ’il est « len t à  la colère » 
( fr.  8), « ce n ’est pas p o u r tou jou rs q u ’il rép rim an d e  »; 
il ne garde pas à jam ais  son courroux (ÿ. 9); «il ne 
nous t ra i te  pas selon nos péchés e t ne nous ch â tie  pas 
selon nos in iqu ités » ( f .  10). « Comme un père a  com 
passion de ses en fan ts, il a  com passion de ceux qu i le 
c ra ig n en t » ( f .  13). E t  la m iséricorde d o n t il est riche 
( fr.  8) dure à jam ais  ( t .  17).

T andis que le ps. c m  e s t une élévation to u t  en tiè re  
tou rnée  vers D ieu, le ps. x x v  e st une prière ardente où 
le psa lm iste  ne sem ble occupé que de lu i-m êm e; il de
m ande à D ieu p ro tec tio n  ( t .  2-3), lum ière ( fr.  4-5) e t 
pardon  ( fr.  6-11), e t, au  m ilieu  m êm e de l ’angoisse 
(Ÿ. 16-19), il lui exprim e son bonheur (Ÿ. 12-14) e t  sa 
confiance ( fr.  15-21). Ce qu i e st c a rac té ris tiq u e , c ’est: 
l ’insistance avec laquelle  il f a it  appel, en Dieu, aux 
attributs de grâce : « A ccorde-m oi ta  faveur ( ] in , fr. 16);

souviens-to i de ta  compassion (D ID ) e t de ta  miséri-
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corde (Ton), car elles sont é te rn e lles ; souviens-toi de

moi selon t a  miséricorde (non), à cause de t a  bon té  »

( f .  6-7). Ici encore est donc m anifeste  l ’allusion  à la 
grande d éclara tio n  du Sinaï (E x ., x x x iv , 6-9). L a  for
m ule fondam en ta le  est m êm e com plétée p a r la  form ule 
secondaire sur « la m iséricorde e t la  fidélité  » ( f .  10). 
C ette  déclara tion  a co n stitu é  une nouvelle  révélation  
du nom d iv in ; c 'e s t, à côté du nom  du  D ieu to u t-p u is
san t qui « est p a r  lui-m êm e » (E x ., m , 14), celui 
du Dieu tout miséricordieux qui pardonne  (E x .,x x x iv , 
6-9); le p sa lm iste  ne l ’oublie  p a s ; s’il dem ande à ce 
Dieu « le p ardon  de sa p ropre  in iq u ité  », c’est à cause 
de ce nom  qu ’il s’est donné lui-m êm e ( f .  11). E nfin , 
t r a i t  p lus sign ificatif encore —  ainsi que Moïse au  
S inaï (E x ., x x x m , 13) —  le psa lm iste  dem ande avec 
in stance  à Dieu de lui fa ire  connaître  « sa voie » ( f .  9), 
« ses voies » ( t .  4, 10); c e tte  voie, ces voies de Y ahw eh, 
ce n ’e st pas seulem ent la  condu ite  q u ’il dem ande à 
l ’hom m e ( f .  8, 12), c’est la  co ndu ite  q u ’il t ie n t  lui- 
m êm e envers l ’hom m e; c’est son « dessein de grâce » 
q u ’il a  m anifesté  à Moïse (P s., c m , 7), dessein qui a 
pour fondem en t sa faveur (Ps., x x v , 16), sa compassion 
e t sa miséricorde ( t .  6, 7), qu i a pour règle « sa m iséri
corde e t sa fidélité  » (ÿ. 10).

Ces deux  exem ples significatifs suffisent à m on trer 
la richesse incom parab le  des psaum es sur l ’ex a lta tio n  
de ces tro is a tt r ib u ts  du  « D ieu de grâce ». L a décla
ra tio n  du Sinaï, que nous y  avons en tendue, que nous 
avions déjà re trouvée  ( I I  C hron., x x x , 9; N eh ., ix , 
17, 31; Jo ë l., i i , 13; Jo n ., iv , 2), r e te n ti t  encore, en 
propres term es, dans p lusieu rs psaum es : l x x x v i , 15; 
ex i, 4 ;  cx v i, 5 ;  c x l v , 8 ,  e t, p a r  des a llusions m an i
festes, en un grand nom bre d ’a u tre s ; a insi les tro is 
term es consacrés (faveur, miséricorde e t  compassion) 
p a ra issen t dès la  p rem ière in voca tion  du célèbre 
ps. l i , 3, etc.

b) Les attributs du Dieu de l ’alliance. —  L a form ule 
qui les énonce est aussi com prise dans la  solennelle p ro 
clam ation  du nom  d iv in  au  S inaï; Y ahw eh se déclare : 
« riche en m iséricorde e t  en fidélité  » (E x ., x x x iv , 7). 
L a  fidélité est bien aussi, comm e la  m iséricorde, un 
a tt r ib u t  de grâce. L a m iséricorde de D ieu l ’a poussé à 
fa ire  a lliance avec Israë l; sa fidélité  lu i fa it ten ir  sa 
parole. E n  d ’au tres  term es, sa m iséricorde lu i a fa it 
p ro m ettre  la  grâce, sa fidélité lu i f a it  accorder la grâce 
prom ise. L a  form ule consacrée, re te n tis sa n t du h a u t 
d u  Sinaï, trouve  des échos dans to u t l ’A ncien T es ta 
m en t, m ais c’est dans le p sau tie r  q u ’ils so n t le plus 
nom breux .

Le cas, rem arq u ab le  en tre  tous, est celui du 
ps. l x x x i x  ; c ’est un appel solennel e t  angoissé, adressé 
à D ieu, en fav eu r de la d y n astie  dav id ique  qui sem ble 
irrém éd iab lem en t déchue; D ieu e st in v ité  à te n ir  sa 
prom esse qu i sem ble en d é fau t; sa fidélité e s t comm e 
sommée de fa ire  honneur à  sa miséricorde. Le p sa l
m iste , après av o ir exalté  la  fidélité  de D ieu ( t .  1-19), 
lu i rappelle  la  prom esse que lu i a insp irée  sa m iséri
corde (ÿ . 20-38) ; puis il c o n sta te  que c e tte  prom esse est 
en fa illite  (ÿ. 39-46). Alors il fa it appel à la  fidélité pour 
ré ta b lir  l ’œ uvre de la m iséricorde (f . 47-52). Les deux 
a ttr ib u ts  de miséricorde e t de fidélité, hab itu e llem en t 
accouplés, quelquefois séparés, rev ien n en t chacun 
sepL fois dans ce seul psaum e ( f .  1, 2, 5, 8, 14, 24, 28, 
33, 49). A près un  te l exem ple, il n ’est pas su rp ren an t 
que la form ule repara isse  bien  souven t dans le p sau 
t ie r ;  nous l ’avons déjà rencon trée  dans le ps. x x v , 10 
(cf. IJs., x x x v i, 6 ; x l , 11-12 ; v u ,  4, 11 ; l x i , 8 ; l x x x i v , 
12; l x x x v ,  11; l x x x v i i i , 12; x c n , 2, 3 ; cxv , 1; 
c x x x v i i i , 2 ) .

A force d ’invoquer ces deux a ttr ib u ts ,  les écrivains 
sacrés en v iennen t à les personnifier, comme pour

y inca rn er la grâce divine  e t ses in te rv en tio n s dans le 
p lan  du  sa lu t. Ils son t ta n tô t les deux se rv iteu rs qui 
« se t ie n n e n t d e v an t la  face » de Y ahw eh, p rê ts  à 
exécu ter ses volontés (Ps., l x x x i x ,  15); ta n tô t  ce sont 
les deux m essagers que Yahweh charge d ’accom plir 
ses ordres : « esp rits  envoyés comm e se rv iteu rs pour le 
bien de ceux qu i do iven t recevoir l ’h éritage  du  sa lu t » 
(Plebr., i, 14) ; « D ieu enverra  sa miséricorde et sa 
fidélité » (Ps., l v i i ,  4; cf. 11); « E nvoie  ta  lum ière e t ta  
fidélité » (Ps., x l i i i ,  3); ta n tô t  ce so n t les deux piliers 
de l ’édifice que co n stru it ici-bas la  grâce d iv ine (Ps., 
cxv , 1); t a n tô t  enfin ce son t comm e les deux anges 
gardiens du  roi m essianique qui est ici-bas le bénéfi
c iaire  des prom esses e t l ’agen t du dessein de grâce de 
Dieu. On a pu  appeler ces deux a tt r ib u ts  personnifiés 
les deux génies de la  rédem ption .

Il a rriv e  m êm e que ces personnifications en en tra î
n en t d’au tres  e t que ces deux a tt r ib u ts  a ien t to u te  une 
escorte d ’au tres  a ttr ib u ts . Si la  miséricorde e t la fidélité 
son t les se rv iteu rs qui « se tie n n e n t d e v an t la  face » de 
Y ahw eh, « la justice  e t l ’équité son t le fondem en t de son 
trône » (Ps., l x x x i x ,  15). Q uoique ta justice  e t le juge
ment rég n en t souverainem ent, la m iséricorde e t la  fidé
lité  en règ len t l ’exercice ; la  ju stice  e st comme les m on
tagnes de D ieu e t  le ju g em en t, comm e le v aste  abîm e, 
m ais la  m iséricorde a tte in t  ju sq u ’aux  cieux e t la  fidé
lité  ju sq u ’au x  nues (Ps., x x x v i, 6, 7). Nous avons déjà 
ren co n tré , au x  côtés de la  m iséricorde e t d e là  fidélité , 
la ju s tic e  e t  la  d ro itu re  (P s., x x x m , 4-5 ; cf. col. 733), 
la  ju stice , le sa lu t e t la  com passion (Ps., x l ,  11-12; 
cf. col. 734), la  ju stice  e t la  p a ix  (Ps., l x x x v ,  11-14; 
cf. col. 734), enfin le sa lu t e t la ju stice  (Ps., x c v i i i ,  

2-3; cf. col. 734).
Tous ces a ttr ib u ts  de grâce : bienveillance, com pas

sion, m iséricorde, fidélité, ren d en t Y ahw eh si condes
cen d an t q u ’un  psa lm iste  ne c ra in t pas de lui a ttr ib u e r  
l ’hum ilité  ('anew ah). « Ton h u m ilité  me fa it g rand ir », 
lu i d i t  D av id  (P s., x v m , 36). L ’expression e st a u d a 
cieuse, m ais la  pensée est to u ch an te . Ne d ira it-o n  pas 
que Y ahw eh v e u t se donner lui-m êm e comm e le m o
dèle de ces humbles Çanâw im , le te rm e  est le m êm e) 
qui au ro n t to u te s  ses faveurs?

Ces d iv ins a tt r ib u ts  de grâce se m an ifes ten t p a r un 
dessein de sa lu t que p rép are  l ’h isto ire  d ’Israë l; pour 
en m arq u er l ’in ten tio n  e t les péripéties, pour en guider 
le développem ent, les psalm istes ne fon t que suivre les 
traces des p ro p h è tes; il se ra it m êm e plus exac t de dire 
q u ’ils m arch en t de fro n t avec eux e t parfo is les p récè
den t.

Comme les p rophètes, les psalm istes ne connaissent 
pas seulem ent l ’a lliance m osaïque m ais, bien av an t 
elle, l ’a lliance avec A b iah am  et les pa tria rch es e t bien 
après, l ’alliance avec D av id ; to u tes  ces alliances, dues 
au lib re  choix de D ieu, son t a u ta n t  de sources de grâce 
d o n t le ilot co n tinue  à couler su r le peuple  d ’Israël e t 
le g rand  souci des psalm istes est d ’en ac tiv er le cours 
e t d ’en fa ire  bénéficier leurs frères.

C’est l ’alliance avec A braham  e t les p a tria rch es qui 
a fa it d ’Israël le peuple de Y ahw eh, « le tro u p eau  de 
son p â tu rag e  » (P s., l x x i x ,  13). « Y ahw eh se souvient 
é te rnellem en t de son alliance, de la parole q u ’il a  affir
mée pour m ille générations, de l ’alliance con tractée  
avec A braliam , du  serm en t fa it à Isaac , érigé en loi 
pour Jaco b  e t pour Israël en a lliance é ternelle  »(Ps., cv, 
8-10). C ette  alliance est donc é te rn e lle ; les au tres 
n ’y  sau ra ien t déroger; sa in t Pau l n ’est donc pas m oins 
fidèle à la pensée des psalm istes q u ’à celle des p ro 
phètes, q u and , par-dessus la  Loi donnée à Moïse, il sus
pend  to u te  l ’espérance chrétienne  à la prom esse reçue 
p a r A braham  (G ai., n i ,  8).

Ce n ’en est pas m oins une grande grâce que l ’alliance 
co n tractée  pa r l ’in te rm éd iaire  de Moïse, que la  Loi 
donnée au  Sinaï. Les psalm istes son t a tte n tifs  à en
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rappeler les péripé ties avec les prodiges qui les on t 
m arquées; ce n ’est p o in t l ’épée des Israélites, c’est le 
bras de D ieu qui leu r a  donné la  v ic to ire , qui les a tirés 
^  É g y p te , qui leu r a  o u v e rt la  te rre  prom ise (Ps., x l i v , 

R- Ce qui les a  guidés dans leurs p é rég rinations, c’est 
‘ la  lum ière de ta  face », m arque  suprêm e de to n  am our 
(Ps., x l i v ,  4).

Avec la  m êm e a tte n tio n  que les p rophètes ( I I  Sam ., 
v n ; I C hron., x v ii) , les psalm istes su iven t l ’origine e t 
les développem ents de l ’a lliance avec D avid , ainsi que 
les prom esses de grâce q u ’elle con tien t pour le d iv in  
rep résen tan t de la  n a tio n  e t pour la  n a tio n  elle-m ême 
(Ps., l x x x i x ,  c x x x n ;  cf. x v m , 4 3 ;  x x ;  l x i ,  6 ) .

Comme les p rophètes, les psalm istes rap p ellen t les 
douloureuses v icissitudes de cette  alliance de Dieu 
avec son peuple. P lusieurs psaum es h isto riques fo rt 
développés re la te n t tous ces fa its , su rto u t ceux des 
origines e t les in te rp rè te n t à la  lum ière d ’un ensei
gnem ent qu i n ’est a u tre  que celui des p rophètes 
(Ps., l x x v i i , l x x v i i i , cv, evi). Ce qu ’ils soulignent 
av an t to u t, ce son t les m erveilles opérées p a r Dieu en 
laveur de son peuple  ( l x x v i i , c v i , 8 - 1 2 ) ;  elles m etten t 
e>i relief la  g randeur des b ienfaits , l 'ém inence des 
grâces, m ais aussi l ’incroyab le  in g ra titu d e  d ’Israël qui 
b ’a répondu  à  t a n t  de faveurs que p a r de pérpétuelles 
rébellions (P s ., l x x v i i i , 1 0 - 1 1 ,  1 7 ,  3 2 ;  cvi, 7 ,  1 3  1 6 ,  
1 9 , 2 4 , 2 5 ) .  E t  cep en d an t, au m ilieu de ces provocations 
renouvelées, Y ahw eh s’est m on tré  constam m ent e t 
m vinciblem ent m iséricordieux, tou jou rs p rê t à p a r
donner au x  coupables, à  accueillir les rep en tan ts  
(Ps., x l i v , 2 7 ;  l x x v i i i , 3 8 - 3 9 ;  cvi, 1 - 3 ,  4 - 5 ,  4 5 - 4 6 ) .  Sa 
rédem ption  est si ab o n d an te  q u ’elle n ’est pas épuisée 
Par les in fidé lités d ’Israël (Ps., c x x x , 7 ) .

Aussi la  conclusion des psalm istes, c’est le recours 
a cette  m iséricorde, l ’appel à  ce tte  com passion (Ps., 
Lx x ix , 5). C’est pourquoi, depuis l ’in sta lla tio n  du culte 
a Jérusa lem  ju sq u ’aux  derniers siècles du  judaïsm e, le 
ch a n t des psaum es a eu sa p lace dans to u s les ren o u 
vellem ents de l ’a lliance; il a con tribué à  ro u v rir les 
eouran ts de grâce q u ’av a ien t ta r is  l ’ido lâ trie , la  négli
gence ou le form alism e. P lusieurs psaum es son t de 
Véritables confessions de péchés e t rap p ellen t, avec 
Une m eilleure form e litté ra ire , les prières de N éhém ie, 
d ’E sdras ou des lévites. Les m odestes psalm istes, don t 
jes nom s ne nous so n t p o in t tous parvenus, n ’on t pas 
loué un m oindre rôle que les p rinces, les p rophètes ou 
les p rê tres d o n t les nom s son t restés a tta ch é s  à ces 
reform es e t aux  effusions de grâces qu ’elles on t p ro 
voquées.

L ’effusion de grâce p a r excellence, que réserve l ’ave- 
u ir, les p salm istes, comm e les prophètes, l ’a tte n d en t 
de l ’in te rm éd iaire  d ’un ém inen t rep ré sen tan t de Dieu, 
le M essie; c’est à un  psaum e q u ’est em p run té  le term e 
(Ls-, n , 2). Sur le thèm e m essianique, d ’a illeurs , les 
Psalm istes, D avid  en tê te , peu v en t revendiquer une 
P art ém inente  dans le don p rophétique. Ce Messie, 
pomme chez les p rophètes, a p p a ra ît sous diverses 
•mages. C’est tou jo u rs  le d escendan t de D avid  qui est 
au p rem ier p lan  (Ps., l x x x i x ,  c x x x i i ) .  Cet « O in t » 
Prend m êm e, dans quelques psaum es ( P s . , i i , l x x i i , c x ) ,  

des p roportions ra rem en t a tte in te s  chez les prophètes. 
Lien a v a n t Zacharie (vi, 13), il a p p ara ît à la  fois prêtre 
e t roi (P s., cx , 1, 4). L ’im age du  M essie souffrant e t sa 
fonction  ex p ia trice  n ’on t pas le m êm e relief que chez 
le Serv iteu r de Y ahweh, d ’après Isaïe; m ais c’est le 
langage d ’un psa lm iste  que Jésus-C hris t s’approprie  
sur la  cro ix  (Ps., x x i i ,  1 ) .  Quel que so it le m ystérieux  
personnage, le  co n traste  en tre  les deux parties  du 
psaum e, la  douloureuse passion (ÿ . 1-22) e t  la trio m 
p h an te  action  de grâces ( f .  23-32), suggère que les 
grâces, célébrées dans la  I I e p a rtie , sont le fru it des 
souffrances décrites dans la  prem ière. E nfin  la  série 
•les psaum es th éo cra tiq u es nous présen te  une image

queles p rophètes n ’égalent pas (P s ., x c v i - x c i x  ; x v m , 8  ; 

l ,  l x v i i i  ; cf. M al., m , 1); le personnage a tte n d u  dev ait 
ê tre  D ieu lui-m êm e; de la  grâce don t il se ra it le canal 
en ta n t  que m édiateur, il se ra it aussi la  source, en ta n t  
que Dieu. Le N ouveau T es tam en t ap p liq u era  à Jésus 
bien des passages où l ’A ncien p a r la it  de Y ahw eh; ainsi 
l ’ascension tr io m p h a n te  de Y ahw eh à son trô n e, après 
l ’a ssu je ttissem en t du  m onde (P s., l x v i i i ,  18) est a d ap 
tée  p a r sa in t P au l au  re to u r tr io m p h a n t du  C hrist au 
ciel e t à la  d is tr ib u tio n  q u ’il y fa it des dons de la grâce 
(E ph ., iv, 8).

Ces diverses im ages du  Messie ne se re jo ig n en t pas 
plus chez les psalm istes que chez les prophètes. Il é ta it  
réservé à l ’événem ent de m o n tre r que les diverses 
lignes de ce tte  espérance n ’é ta ie n t pas parallè les, m ais 
convergentes e t qu ’elles a lla ien t se ren co n trer dans la 
personne e t l ’œ uvre de celui qu i se ra it à la  fois D ieu et 
hom m e, F ils  e t serv iteu r, p rê tre  e t roi, v ic tim e  e t 
trio m phateu r.

Mais pour accep ter c e tte  so lu tion  de l ’énigm e, pour 
reconnaître  c e tte  réa lisa tion  déconcertan te , il fa lla it 
une profonde tran sfo rm a tio n  dans les âm es ; le p sau tie r 
y  a co n tribué  pour une grande p a r t ,  en to u rn a n t  les 
esp rits  vers le tra v a il  in té rieu r de la grâce. Après les 
b rillan te s  m ais orageuses destinées d ’Israël, les der
niers siècles fu ren t m odestes; c’é ta i t  une in v ita tio n  à 
m ieux com prendre le dessein de D ieu. L ’av en ir ne se 
p ré sen ta it p o in t avec l 'é c la t a tte n d u . Les prom esses 
divines ne pou v a ien t p o u rta n t m en tir  ; c ’est q u ’il fa lla it 
les en tendre  a u trem en t, se dégager des g randeurs te r 
restres e t s’o rien ter vers les biens de la  grâce. T outes 
les âm es n ’accep tèren t p o in t c e tte  p rov iden tielle  im 
pulsion : d ’un côté, les apocalypses, dév ia tion  du m ou
vem ent p rophétique, ex a lta ien t certa ins esprits en des 
visions grandioses e t ch im ériques; de l ’au tre , l ’ensei
gnem ent des rab b in s pharis iens en to u rn a it  un g rand 
nom bre vers l ’espérance tem porelle  d ’un Messie lib é 
ra te u r  e t con q u éran t, m ais les âm es pieuses, comme 
nous en avons des m odèles dans les réc its  de l ’É vangile  
de l ’enfance, a tte n tiv e s  au  tra v a il  in té rieu r de la  grâce, 
form ées p a r  l ’é tu d e  du p sau tie r, pa r ses im ages 
paisib les, p a r  ses ta b le au x  sp iritue ls, é ta ien t m ieux pré- 
parées à  com prendre l ’avènem ent de la grâce, te l q u ’il 
d e v a it se faire.

2. La nécessité de la grâce chez l ’homme. —  A u ta n t 
les psaum es e x a lten t la  g randeur de D ieu e t sa m isé
ricordieuse condescendance pour l ’hom m e, a u ta n t, pa r 
con tre , ils fon t re sso rtir  la  faiblesse de l ’hom m e e t son 
im puissance d ev an t D ieu sans la  grâce. Une fois, cepen
d a n t, l ’hom m e y  a p p a ra ît à l ’h o n n eu r; le psalm iste  
e st am ené p a r la  con tem p la tio n  des cieux dans leur 
splendeur, à s’é to n n er que Dieu a it  p ris  un ê tre  si 
faib le pour l ’o b je t de son choix  e t le term e  de ses fa 
veurs (Ps., v i i i ) ;  c ’est que le regard  de D ieu s’a tta c h e  
dans l ’hom m e à sa n a tu re  supérieure d ’im age de Dieu 
(Gen., i, 26) e t à sa d o m ination  sur les au tres créa tu res 
(Gen., i, 26). Quoique chétif pa r ses d im ensions dans 
l ’im m ense un ivers, il en est l ’ê tre  le p lus noble; p a r sa 
n a tu re , il est peu au-dessous de D ieu e t il est comm e 
son vice-roi dans le m onde. Rref, la  d ign ité  de l ’hom m e 
est la vra ie  m erveille  de l ’univers. C’est que le p sa l
m iste fa it un in s ta n t a b s trac tio n  de la ch u te  e t de son 
cortège de m au x ; il n ’envisage l ’hom m e q u ’avec la 
destinée q u ’il a v a it dans le dessein p rim itif. E t  de fa it, 
si l ’im age de D ieu en lui est obscurcie, elle n ’est pas 
effacée (I Cor., x i, 7 ; Ja c .,  i i i ,  9) e t les p rophètes, 
comme les ap ô tres, en env isagen t la  re s tau ra tio n  
(Is., x i, 6-9; R om ., v m , 18-22), car le péché de 
l ’hom m e ne sa u ra it f ru s tre r  les desseins de Dieu.

Mais le p o in t de vue h a b itu e l des psaum es est bien 
différent ; ce qui y éclate  p a r to u t,  c’est d ev an t la to u te - 
puissance de Dieu, la  faiblesse rad icale  de l ’hom m e : 
« Yahw eh sa it de quoi nous som m es form és; il se sou 
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v ien t que nous som m es poussière » (Ps., c m , 14). 
C’est, d e v an t l ’é te rn ité  de Dieu, le carac tè re  éphém ère 
de l ’hom m e (P s., xc). C’est, d ev an t l ’indépendance 
absolue de D ieu, la  to ta le  dépendance de l ’hom m e 
e t, com m e conséquence, son en tiè re  soum ission, sa 
confiance sans réserve (Ps., l x x i i i , 24-25).

Mais l ’hom m e n ’est pas seu lem ent un  ê tre  fa ib le ; 
d e v an t la  sa in te té  de D ieu, il est encore un  pécheur à 
la  m erci de son courroux. Il ne sa u ra it se ju stifie r 
d e v an t Yahweh : « Si tu  regardes l ’in iq u ité ,-qui pou rra  
subsis te r?  » (Ps., c x x x , 3.) « N ’en tre  pas en jugem en t 
avec to n  serv iteu r, car aucun  hom m e v iv a n t n ’est 
ju s te  d e v an t to i » (P s., c x l i i i , 2; cf. Jo b , x iv , 3 ; x x ii,  
4). Ce n ’est que p a r le secours de D ieu qu ’il p eu t ê tre  
p réservé du  péché, q u ’il p e u t m êm e connaître  le m al 
à év ite r  : « Qui co n n aît ses égarem ents?  Pardonne-m oi 
ceux que j ’ignore » (P s., x ix , 12). Il a conscience que 
le péché m et une b a rriè re  en tre  D ieu e t lu i : « Si j ’avais 
v u  l ’in iq u ité  dans m on cœ ur, le Seigneur ne m ’exau
cera it pas » (Ps., l x v i , 18). Mais su r to u t il a  conscience 
que le péché ex iste  dans son âm e (Ps., l x v , 4). Sa 
présence n ’échappe pas au  regard  de Dieu (P s ., l x i x , 6 ; 
x c , 8). Le coupable en e st h a n té ;  son péché est sans 
cesse d e v an t lu i (Ps., l i , 5); l ’in q u ié tu d e  le ronge ta n t  
q u ’il n ’en a pas f a it  l ’aveu (Ps., x x x i i ,  3-4); aussi 
fa it- il  lo y alem en t ce t aveu (Ps., x x x n ,  5 ; l i , 5).

Ces sen tim en ts  é c la te n t avec une v iv ac ité  p a r tic u 
lière dans quelques psaum es q u e l’É glise a d istingués de 
bonne heure  e t désignés, dans l ’usage litu rg iq u e , sous le 
nom  de psaum es de la pénitence (Ps., v i, x x x i i ,  x x x v m , 
l i ,  c ïi, c x x x , c x l i i i ) .  L u th er, e t la  théo log ie  p ro tes
ta n te  à sa su ite , o n t affecté de tro u v e r à q u a tre  d 'e n tre  
eux (Ps., x x x i i , l i , c x x x , c x l i i i )  une saveur p a u li
n ienne plus accen tuée; sans rien  accorder à l ’erreu r 
lu th é rien n e  de la  ju stice  im p u ta tiv e , on p eu t convenir 
que ces psaum es m e tte n t en v if relief l ’universelle  
nécessité  de la  grâce e t que sa in t P au l s’y est volon
tie rs  référé (P s., x x x i i , 1-2; cf. R om ., iv , 7-8). Ces 
psaum es, ne fussen t-ils des œ uvres inspirées, seraien t 
encore des chefs-d’œ uvre  de psychologie hu m ain e ; la 
richesse des expressions pour désigner le péché e t ses 
divers aspects (P s., x x x n ,  1-2; l i , 3-5) co n tra s te  
avec la  p a u v re té  du  langage p a ïen ; elle  tém oigne que, 
dans ce dom aine, ra ffin em en t de la  conscience ju iv e  
a v ra im en t p ré ludé  à  l ’incom parab le  su p ério rité  de la 
conscience ch ré tienne .

N on co n ten t de reco n n a ître  e t de confesser en lui 
l ’in iq u ité , le psa lm iste , à l ’occasion, déclare q u ’elle est 
sa cond ition  n a tiv e  : « Voici que je  suis né dans l ’in i
qu ité  e t m a m ère m ’a conçu dans le péché » (P s., l i ,
7). S’il est difficile de vo ir là  l ’affirm ation form elle du 
péché originel, du  m oins fauL-il convenir que c e tte  doc
tr in e  p résen te  la  m eilleure exp lication  de ce tte  expres
sion e t de quelques au tres  sem blables (Jo b , x iv , 4 ; 
cf. R om ., v i i , 18). Ce n ’est là  d ’a illeurs que l ’accen tu a 
tio n  d ’un  sen tim en t du  péché qui rem p lit l ’Ancien 
T es tam en t, non m oins que lc N ouveau.

Cet aveu si un iversel du péché en tra în e  comm e consé
quence le désir de p a rd o n , de p u rificatio n , de ren o u 
ve llem ent (P s .,x x x n , 1-2 ; l i , 4, 9 ,11) ; pour les réaliser, 
il fa u t la  grâce de D ieu ; l ’hom m e p au v re  e t  dénué de 
to u t  a besoin de sa faveur qui prodigue les dons g ra 
tu its  <î?n); l ’hom m e, ê tre  m alh eu reu x , a  besoin de

sa compassion (Dm); l’hom m e pécheur a  besoin de

sa m iséricorde qui p a rdonne  ( “TOn).

A près un  te l langage, quelle surprise n ’éprouve-t-on  
p as à ren co n trer dans les psaum es des expressions qui 
supposen t un  te l e sp rit de suffisance, de ju stice  propre, 
de sa tis fac tio n  personnelle  q u ’on songe in v o lo n ta i
rem en t au  pharis ien  de l ’É v an g ile  (L uc., x v m , 11). Un

psa lm iste , après avo ir p ro tes té  q u ’il v eu t bien  sub ir la 
peine des fau tes q u ’il au ra  comm ises (P s., v u , 4-6). 
dem ande à D ieu de lu i ren d re  ju stice  selon son dro it 
e t son innocence (P s., v u ,  9). P lusieurs supp lien t Dieu 
de les éprouver, de m e ttre  leu r cœ ur au  c reuset e t le 
défient de rien  tro u v er (Ps., x x v i, 1, 2, 6, 11; x v m , 
21, 25). B ref, si bien des psaum es son t d ’hum bles 
confessions (Ps., x x v , x x x n ,  x l , l i , l x v , l x i x , l x x x v , 
c x x x , c x l i i i ) ,  quelques-uns au  m oins co n tien n en t, ou 
ne so n t to u t  en tie rs , que des p ro tes ta tio n s  d ’innocence 
(P s ., x v i i , x v m , x x v i, x x v m , x l i v , l x x x v i ,  c i ) .  A u lieu 
de l ’affirm ation  de la  nécessité  de la  grâce, n ’en est-ce 
pas le désaveu?

Ces deux  groupes de psaum es, qui sem blen t aux 
an tipodes les uns des au tres , se rap p ro ch en t q u an d  on 
les exam ine de près. Les plus fe rven tes confessions de 
péchés so n t to u jo u rs  accom pagnées d ’ un sens trè s  v if 
d ’une certa in e  innocence e t, to u t en m u ltip lia n t les 
term es p o u r exprim er le péché, ces p é n ite n ts  s’abs
t ie n n e n t to u jo u rs  du m ot qu i caractérise  l ’endurcis
sem ent dans le m al e t classe un  hom m e p arm i les m é
ch an ts . Au co n tra ire , les p ro tes ta tio n s  d ’innocence ne 
son t jam ais  que re la tiv e s ; un  c e rta in  sens du  péché en 
est ra rem en t a b se n t;  les psa lm istes son t innocen ts des 
fau tes p a rticu lières que leu r rep ro ch en t leurs ennem is 
(P s .,v n , 3) ; à défau t d ’une p a rfa ite  im peccab ilité , ils se 
co n ten ten t de proc lam er en général leu r bonne in ten tio n  
e tle u r  cordiale dévo tion  envers Y ahw eh (Ps., x v i i , 1). 
L eur langage est à  com parer non à  l ’orgueil e t  à  la 
suffisance du  pharis ien  de l ’É van g ile  (L uc., x v m , 11), 
m ais à  la  lo y au té  de sa in t P au l qui, à  un  m om ent où, 
certes, il n ’é ta i t  plus pharis ien , se déc lara it « p u r du 
sang de to u s » (A ct., x x ,  26) e t p ré te n d a it  ag ir « dans 
to u te  la  d ro itu re  d ’une bonne conscience » (A ct., x x i i i ,
1). Leurs déclara tions re sp iren t un  e sp rit de foi sim ple 
e t une filiale confiance qu i s’abandonne  à D ieu sans 
réserve. Les psa lm istes qui se p roc lam en t innocents ne 
p ré te n d e n t p o in t ê tre  exem pts de to u te  fa u te ; du 
m oins c ro ien t-ils échapper à la  catégorie des m échants 
e t a p p a rte n ir  à celle des ju stes  qui p eu v en t com pter 
sur la  faveur de Dieu. Q uelques-uns des psaum es où 
l ’innocence p ren d  un re lief spécial, son t présen tés pa r 
le N ouveau T es ta m en t com m e prononcés au  nom  du 
Messie. P a r con tre , il fau t bien  convenir que quelques 
psaum es p o rte n t encore la  m arq u e  de l ’A ncien T es ta 
m en t e t ne connaissen t pas, avec la  n e tte té  que lu i 
donnera  le N ouveau  T es tam en t ( I I  Cor., iv , 17), la 
doc trin e  de l ’épreuve  p a r  la  souffrance, c’est-à- 
d ire  d ’une souffrance qu i ne so it q u ’épreuve  de 
l ’in nocen t e t n u llem en t p u n itio n  du  coupable (P s., 
x x x v n ) .

Les hom m es chez qu i d o m inen t ces d ispositions et 
qui, de ce chef, s’o u v ren t à la  grâce, reço iven t chez les 
p rophètes, m ais su r to u t dans les psaum es e t  les livres 
sap ien tiau x , un  nom  particu lie r, difficile à trad u ire : 
les 'V’iiâw im  de l ’A ncien T estam en t, ce son t to u t  à la 
fois : les affligés, les pauvres, les doux, les humbles; les 
affligés e t les pau v res qu i, à l ’école de la souffrance, ont 
ap pris la  douceur e t l ’hum ilité . Ce son t ceux d o n t la 
condition  physique appelle  la  p ro tec tio n  de Yahw eh 
e t celle des chefs, ses v ra is rep ré se n tan ts ; ceux d o n t le 
carac tè re  m oral les désigne comm e ob jets des faveurs 
e t des grâces d iv ines (P s., ix , 12; x x x iv , 7, 18; l x x i i , 
2, 4, 12; P ro v ., m , 34; cf. M a tth ., v , 3 ; L uc., v i, 20). 
A l ’opposé est une catégorie non m oins difficile à défi
n ir : ce son t les orgueilleux, les con tem pteu rs, les op
p resseurs; ce son t ceux d o n t l ’indépendance, l ’a r ro 
gance e t les crim es appellen t le ch â tim en t de Dieu, 
ceux d on t l ’obstin a tio n  ferm e l ’àm e à la  grâce (Ps., i, 
1, 4, 5, 6 ; P rov ., m , 34).

3. La grâce dans les institutions d’Israël. — Pour 
échapper à sa faiblesse n a tiv e , à  sa cu lpab ilité  invé
térée , l ’hom m e doit recourir à la  grâce de D ieu ;com -



865 G R A C E ,  D A N S  LA LOI  D’ A P R È S  L E S  P S A U M E S

m en tlesp sa lm is tes  p résen ten t-ils  ce recours e t le f ru it 
qu’il o b tien t?

Les psalm istes p ren n en t leu r ap p u i dans les in sti-  
tu tio n sre lig ieu sesd ’Israël: la Loi, le san c tu a ire ,le s  sa
crifices; loin de s’affranch ir de ces é lém ents ex térieurs, 
ils s’y assu je ttissen t fidèlem ent, comme au m oyen 
norm al d 'a t t i r e r  la  grâce de Dieu. M ais, d ’a u tre  p a r t, 
ils échappen t aux  abus qu ’en tra în è re n t tou jou rs plus 
ou m oins ces p ra tiq u es ; ils réag issen t m êm e contre 
ces abus; ils se fo n t les défenseurs de la  religion in té 
rieure sans cesse m enacée p a r le fo rm alism e; ils sauve
gardent la grâce a tta ch é e  aux  r ite s  e t to u jo u rs  exposée 
à ê tre  m éconnue ou négligée p a r  une p ra tiq u e  to u te  
m atérielle . E n  un m ot, les psalm istes, fidèles à la  re li
gion d ’Israël, en rep ré sen ten t le côté in té rieu r e t sp iri
tu e l; ils en fo n t v a lo ir la  grâce.

a) Les psaum es el la Loi. —  Les psaum es s’a tta c h e n t 
n la Loi e t l’ex a lten t avec enthousiasm e, m ais pour y 
m ain ten ir, y prom ouvoir, y  s tim u le r la grâce. Célébrée 
P arto u t dans le p sa u tie r  (Ps., x x v , 12; x x v i i , 11; 
x x x v n , 31 ; x l , 9 ; l x x v i i i , 1, 5 ,10  ; cv, 45 ; c x x x , 4), la 
Loi est le thèm e spécial de tro is  psaum es auxquels leur 
Place ou leu r con tenu  don n en t une im p o rtan ce  excep
tionnelle . Le psaum e d ’in tro d u c tio n  célèbre le bon
heur (c’est la  p rem ière  b é a titu d e  du psau tie r) de celui 
" qui a son p la is ir  dans la  loi de Yahweh e t la  m édite  
jour e t nui t » (P s ., i, 2). Le ps. x ix , 8-15 co n tien t un court 
mais b rilla n t éloge de la  Loi qu ’il oppose ou p lu tô t q u ’il 
confronte, comm e m an ifes ta tio n  du Dieu de la révé
lation , avec la m an ifes ta tio n  que tro u v e , dans l ’un ivers, 
'c  Dieu de la créa tion  (P s .,x ix , 1-6). C’est la  m ise en re 
gard des deux liv res de D ieu, celui de la n a tu re  ou du 
monde e t celui de la grâce ou des É critu re s  ; c’est ainsi 
que le psalm iste , to u t en affirm ant l ’id en tité  du légis
la teu r d’Israël e t du  créa teu r de l ’un ivers , m a in tie n tle  
Point de vue su rn a tu re l de la  religion du peuple de Dieu. 
Enfin  le ps. c x ix , l ’éloge de la  Loi p a r excellence, re 
prend en grand  dé ta il ce q u ’a v a it  ébauché le ps. x ix ;  
a m onotonie des expressions e t  m êm e des pensées, les 

difficultés vaincues d 'u n  ry th m e  fo rt com plexe ne doi
ven t faire  m éconnaître  ni l ’a rd en t am our de la  Loi 
que respire cet éloge, ni la h a u te  conception  q u ’il 
suPpose, n i les richesses sp iritue lles q u ’il renferm e.

L’est bien à to r t  q u ’on a voulu  voir, dans ce tte  dévo- 
•°n des psalm istes à la  Loi, le germe du légalism e 

Pharisien. T out au  con tra ire , la  fidélité à  leu r insp ira- 
ion eu t é té  le m eilleu r préservât if contre le form alism e ; 

le m ain tien  de leu r e sp rit eu t é té  la m eilleure sauve
garde de la  grâce in té rieu re .

Les psa lm istes nous re p o rte n t sans cesse aux  dispo
s i o n s  que Moïse dem ande dans l ’observation  de la 
L°i (E x ., x iv , 26). A insi le g rand  psaum e de la  Loi 
(uxix), qui a  l ’espriL e t la  langue du D eutérononie, ré
pond à la p ré sen ta tio n  de ce tte  Loi, te lle  q u ’elle y est 
a ite  (D eu t., v i, 1-9) avec les m otifs trè s  élevés qui 
accom pagnen t; il fau t é tu d ie r c e tte  Loi avec soin 

( t .  7-9) ; ie psaum e est le f ru it de c e tte  é tu d e ; il fau t 
observer c e tte  Loi pour « cra ind re  Y ahw eh » ( f .  2), 
o est-à-d ire  le révérer, m ais su rto u t pour « l ’aim er de 
° u t  son cœ ur, de to u te  son âm e, de to u te  sa force » 

'* •  5); il fau t m e ttre  ce tte  Loi « sur sa m ain », « dev an t 
jus yeux  » ( f .  8), m ais su r to u t « dans son cœ ur » ( t .  6). 
Lue te lle  o bservation  de la Loi sera riche de grâce.

Pour les p salm istes, la Loi n ’est pas sim plem ent un 
code rigide de com m andem ents e t de défenses; c’est, 
su*vant l ’étym ologie du m ot, to u t un  corps A’ensei- 
Onement; c’est bien le code m osaïque, m ais éclairé par 
outes les doctrines p rophétiques e t sacerdo tales; c’est 
°u te  la  révéla tion  d iv ine envisagée comm e guide de 
a vie. Ce n ’est pas un fa rdeau , ni une c o n tra in te , m ais 

hh m iroir qui reflè te  la  vo lon té  de Dieu pour conduire 
hotnme dans la  voie de la ju s tic e  e t  de la  pa ix . Aussi 

a Loi est-elle , pour le p salm iste , sa joie, ses délices, son

tréso r, sa conso lation , l ’ob jet co n stan t de sa m éd ita 
tion , la source de sa confiance e t de son espérance au 
m ilieu  des pe rp lex ité s e t des tro u b le s  de la  vie, en un  
m o t, son am our; « Combien j ’aime ta Loi, e lle  est to u t  
le jo u r m a m éd ita tio n  » (P s., e x ix , 97). A la  base de 
son exposition  de la  Loi, le p sa lm iste  m et son sincère 
désir e t sa ferm e réso lu tion  d ’en fa ire  le p rincipe  d irec
te u r  de sa condu ite , de régler, d ’après elle , tou tes ses 
d ispositions, de subordonner to u te  sa v ie  à l ’accom 
plissem ent de la  suprêm e vo lon té  de D ieu, avec une 
foi in éb ran lab le  en son un iverselle  P rov idence e t avec 
une confiance absolue en son in d éfec tib le  am our. Avec 
ces d ispositions, rien  à c ra in d re  du  form alism e; aucune 
ten d an ce  à su b s titu e r  une m écanique observance des 
règles à ia  v iv an te  ap p lica tio n  des p rincipes. Le 
ps. e x ix , m algré l ’abondance  de ses développem ents, 
n ’a pas un m ot pour les p ra tiq u es  positives des sac ri
fices. Quelle différence en tre  l ’am our confian t des p ro 
phètes e t des p sa lm istes pour la  Loi et la  s tr ic te  e t 
froide co m p tab ilité  des rab b in s postérieu rs I

D ans c e tte  m anière  d ’env isager la  Loi, la  grâce est 
p a r to u t p résen te ; elle est l ’ob je t de la co n stan te  solli
c itude  du p sa lm iste ; convaincu  q u ’il ne p e u t rien  sans 
elle, il la  dem ande  sans cesse e t sous to u te s  ses form es ; 
il dem ande à m ieux co n n aître  la  L oi (grâces de lumière, 
P s ., e x ix , 12, 13, 14, 23, 26, 33, 105, 125, 130, 169); il 
dem ande à ê tre  défendu  con tre  to u t  ce qui le d é to u rn e  
de la  Loi (grâces de protection, P s ., e x ix ,  37, 39); il 
dem ande le secours nécessaire pour observer la  Loi 
(grâces de force, P s ., e x ix ,  2, 5, 31, 34, 35, 41).

L a grâce a p p a ra ît  encore dans les effets sur l ’âme 
que les psa lm istes a ttr ib u e n t  à la  Loi. Le ps. i décrit 
le juste qui a son p la is ir dans la Lo i de Yahweh, com m e 
un arbre  p lan té  près d ’un cours d ’eau , « qui donne son 
f ru it en son tem ps e t d o n t le feuillage ne se flé tr it  pas » 
( t .  2, 3); l ’eau, source de c e tte  fra îcheur e t de cette  
fécondité , est une belle im age de la  grâce, qu i découle 
de l ’étude  affectueuse de la Loi. Le ps. x ix , 8-11 est 
dom iné p a r la  m êm e pensée, exprim ée d ’abord  en la n 
gage propre  : « L a Loi re s tau re  l ’âm e » ( f .  8), elle est 
com plétée p a r les im ages les plus délicates e t les plus 
variées : la  Loi « ré jo u it le cœ u r..., éclaire les yeux  » 
(ÿ. 9); « elle est précieuse comm e l ’or, p lus douce que 
le m iel » ( f .  11). L a  com paraison  des deux tab le au x  de 
ce ps. x ix  suppose que la  rév é la tio n  de la  vo lon té  de 
D ieu dans la  Loi p ro d u it su r l ’âm e des effets analogues 
à ceux que p ro d u isen t sur la  n a tu re  la  lum ière e t la 
chaleur v ita les  du soleil (jf. 1-6, 8-11).

L a Loi p ro d u it la  v ie ; l ’éloge concis du ps. x ix  l ’in 
sinue (ÿ . 8); l ’éloge développé du ps. e x ix  le répète  
indéfin im ent ( t .  25, 37, 40, 88, 107, 149, 154,156, 159; 
cf. ÿ .50 , 93, 116, 1 14). C r la v ie n ’e s tp ass im p le m e n tla  
p réserv a tio n  de la m ort, c’est l ’affranchissem ent de 
to u t  ce qu i, du dedans ou du dehors, gêne ou p a raly se  
la v ie e t em pêche d ’en jo u ir  p le in em en t, car la  vie 
em porte  les idées de lum ière, de jo ie  e t  de p ro sp é rité ; 
elle ne tro u v e  sa com plète réalisa tio n  que dans la com 
m union avec D ieu. E n  som m e, to u s les effets que les 
psalm istes a ttr ib u e n t  à la  grâce (cf. col. 862) ils les 
a ttr ib u e n t  déjà à la Loi, in s tru m e n t de la grâce.

A insi le p sau tie r  rend-il d ’avance  à la Loi le tém o i
gnage que d ev a it lu i rendre  sa in t P a u l; elle  est sa in te , 
ju s te , bonne, sp iritu e lle  (R om ., v u ,  12, 14). Mais aussi 
souligne-t-il dé jà , dans la  Loi, un  carac tè re  plus aus
tère . S a in t P au l, à cause des ex ag ératio n s des ju d a ï
san ts, in sis te ra  sur ce c a rac tè re ; la  Loi est destinée  à 
app ren d re  à l ’hom m e le péché (R om ., m , 20; G ai., m ,
19), à lui fa ire  sen tir  le besoin de l ’exp ia tion  (R om ., 
v m , 3). Ce carac tè re , le p sa lm iste  ne fa it que l ’insinuer 
(Ps., x ix , 12-15);c ’est la con tem p la tio n  de c e tte  sa in te  
Loi qu i l ’am ène à ex p rim er son besoin personnel de 
p réserv a tio n  e t de d irec tio n ; son expérience lui fa it 
c o n sta te r l ’ineflicaeité  de la Loi pour con trô ler la
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volonté , m êm e q uand  la  ra ison du pécheur reconnaît 
c e tte  Loi comm e bonne (P s., x ix , 13; cf. K irk p a - 
t r ic k , Psalms, dans The Cambridge B ible  e t Cook, 
Psalm s, dans H oly B ible, in  loc. cit.).

b) Les psaum es et le sanctuaire. —  Si a tta ch és  q u ’ils 
soient à la  Loi, les psalm istes donnen t bien  plus d ’im 
p o rtan ce  au san c tu a ire  e t au T em ple. Un grand  nom 
bre de leurs can tiques on t é té  composés en vue des cé
rém onies sacrées (Ps., x x iv , l x v i i i , c x v i i i ) ;  tous y  on t 
é té  em ployés. Il n ’est donc pas é to n n a n t que le p sau 
tier so it rem pli d 'a llusions au  culte . Nous y  en tendons 
les ch an ts  joyeux  des pèlerins, qui trav e rsen t le pays 
pour m on ter à Jé rusa lem  (Ps., c x x -c x x x iv , psaum es 
d its  graduels ou can tiques des montées). L ’un d ’eux 
ch an te  la  jo ie  de l ’arrivée  dans la  V ille sa in te  
(Ps., c x x i i ) .  On voit les processions dans le T em ple avec 
les ch an teu rs et les in s tru m en ts  (Ps., l x v i i i , 24, 25; 
x l i i , 5). Les cours du Tem ple re te n tis sen t des acc la 
m ations de la  foule (Ps., x c v , 1 ; c, 1 sq.). Tous les 
in s tru m en ts  se fon t en tendre  (Ps. c l ) .

N ’en fau t-il pas conclure que le p sau tie r  donne 
beaucoup à l ’ex térieu r du  cu lte  e t  lu i sacrifie la  grâce 
in té rieu re?  Ce liv re  ne se ra it-il pas au  p o in t de dé
p a r t  du  m ouvem ent qu i d ev ait ab o u tir  au  ritu a lism e  
sans v ie que N otre-Seigneur d ev a it si énerg iquem ent 
condam ner?

De fa it, ce tte  p a r tic ip a tio n  ex térieu re  au x  cérém o
nies sacrées est, de la  p a r t  de p lusieurs p salm istes, 
l ’o b je t d ’un te l em pressem ent, d ’un tel en thousiasm e, 
q u ’elle sem ble re te n ir  to u te  leu r a tte n tio n , com bler 
to u s leurs désirs, épuiser to u tes  leurs dem andes; il est 
n a tu re l de tro u v er ces sen tim en ts à un  plus v if degré 
d ans les psaum es composés p a r des lév ites  (Ps., x l i i , 
x l i i i , l x x x i v ) .  Le vœ u suprêm e c’est « d ’h a b ite r  dans 
la m aison de Y ahw eh to u s les jo u rs de sa v ie  ». 
(P s ., x x v ii,  4 ; cf. x x v i, 8). Le p è lerin  est dans la  joie 
q u an d  on lu i d i t  : « A llons à la  m aison de Y ahw eh » 
(P s., c x x ii, 1). « H eureux  celui que tu  choisis e t que tu  
rapproches de to i, pour qu ’il h a b ite  dans tes p a rv is » 
(Ps., l x v , 5 ) .  Celui qui en est éloigné soupire d ’y venir. 
Loin du  san c tu a ire , « il e s t aux  ex trém ités de la  te rre  » 
(Ps., l x i ,  1-3), «il est dans une te rre  aride , desséchée et 
sans eau » (P s., l x i i i , 2). Celui qui a  le bonheur d ’y 
résider exhale sa reconnaissance en des term es que la 
jouissance n ’a ttén u e  pas, que la  sa tié té  n ’épuise pas 
(Ps., l x x x i v ) ;  il préfère la  plus hum ble p lace (au seuil) 
dans la  m aison de Dieu à la  p lus honorab le  sous les 
ten te s  des m échants ( t .  11). Mais le p lus désolé est celui 
qui, jad is, a joui de ce privilège c t en est m a in ten an t 
p rivé  (Ps., x l i i  e t x l i i i ) ;  son âm e se fond en lu i à la 
pensée des cérém onies q u ’il p résid a it (P s., x l i i , 5), 
p en d an t q u ’il gém it en exil sous les in su ltes de ses 
p ersécu teurs (Ps., x l i i , 11).

Ce se ra it la  p lus lourde m éprise que de vo ir ici du 
form alism e, du  culte  de m auvais aloi. Le v ra i sen ti
m en t qui anim e ces psalm istes, c’est le désir d’en tre r 
en com m union avec D ieu ; le vé ritab le  a t t r a i t  qu i les 
conquiert, c ’est celui de la  grâce in té rieu re , goûtée dans 
le Tem ple e t tou jo u rs  désirée. Sans dou te  le service 
ex térieu r, les cérém onies sacrées, on t leu r p a r t  dans 
l ’am our des lév ites , m ais ils n ’en sép aren t jam a is  les 
réalités sp iritue lles e t célestes sym bolisées p a r là . Ces 
choses sensibles, les so lennités p lus ex trao rd in a ires  e t 
plus joyeuses, on t p u  laisser dans leu r e sp rit des im ages 
p lus v ives; elles son t plus faciles à exprim er. Q uant 
aux  grâces de Dieu, elles sont plus in tim es ; elles son t 
plus difficiles à  ren d re ; elles re s ten t bien cep en d an t le 
m eilleur de leurs souvenirs, le plus p récieux de leurs 
b iens sp irituels.

Les psalm istes p a rta g en t, sur le san c tu a ire  ou le 
T em ple, la  conviction  de Salom on : si D ieu h ab ite  
to u te  la  te rre , s’il ne p e u t ê tre  con tenu  p a r les c ieux, à 
p lus fo rte  raison pa r le T em ple, cep en d an t il t ie n t les

yeux  ou v erts  jo u r e t n u it  sur c e tte  m aison ; ii y m et 
son nom , il y exauce les p rières ( I I  C hron., vi, 18-20). 
« De son T em ple, il a  en ten d u  m a v o ix  », d it  un  p sa l
m iste  (Ps., x v m , 7). « Nous nous rappelons la  m ém oire 
de t a  m iséricorde au  m ilieu  de to n  Tem ple » (P s., 
x l v i i i ,  10; cf. x x ,  3).

A insi donc, si le lév ite  exilé désire re to u rn e r au 
san c tu a ire  te rrestre  (P s ., x l i i - x l i i i ) ,  c’est q u ’il y  tro u v e  
le lieu  favorab le  e t les m oyens appropriés pour la 
com m union avec D ieu qui est le plus h a u t bonheur de 
son âme. Sans dou te , il ne dédaigne pas les cortèges, 
les ch an ts , les réjouissances, m ais ce q u ’il apprécie p a r
dessus to u t, c’est de « se p ré sen te r d ev an t Y ahw eh » 
(Ps., x l i i , 2 ; l x x x i v , 8), c’est-à -d ire  de jo u ir  de sa 
présence, de « con tem pler sa face » (Ps., x i, 7 ; x v i i ,  5), 
c’est-à-d ire  de jo u ir  de sa vue, de quelque m anière 
que ce so it, d ’ê tre  à l ’om bre ou à  l ’ab ri de ses ailes» 
(P s., x v m , 8 ; x x x v i , 8; l i i , 2; l x i i i , 8; l x v , 5); « de 
s’ab rite r  dans sa dem eure » (Ps., x x v i i , 5), « de se 
cacher dans le secre t de sa te n te  » (P s., x x v i i , 5), c’est- 
à -d ire  de jo u ir de sa p ro tec tio n ; « de s’en iv re r de la 
graisse de sa m aison, de s’ab reuver au  to rre n t de ses 
délices » (Ps., x x x v i, 8): « de se rassasier des b iens 
de sa m aison, de son sa in t Tem ple » (Ps., l x v ,  5), 
c’est-à-d ire  de jo u ir  des biens q u ’il y  prodigue, voilà  
ce q u ’il en ten d  pa r « h a b ite r  dans la  m aison de Y ah 
weh » (Ps., x x v i i , 4). S’il désire re tro u v e r le sanc
tu a ire , c’est pour le con tem pler e t y  jo u ir des am a
b ilité s  de Y ahw eh (Ps., x x v i i , 4 )  ; c’est pour y  co n tem 
pler le Seigneur, y vo ir sa puissance e t sa gloire 
(P s .,l x i i i , 3; cf. l x v i i i , 30), sa bo n té  (Ps., x l v i i i , 10), 
sa puissance e t sa m ajesté  ( P s . , x c v i , 6). Ces lév ites , 
qui trad u ise n t si v ivem en t l ’am our du san c tu a ire  
m atérie l, sont aussi ceux qui sav en t tro u v e r  les 
expressions les plus enilam m ées pour décrire les 
b iens sp iritu e ls  (Ps., x l i i , 2 ; x l i i i , 3 ; l x i i i , 2 ,3 ). Celui 
qui gém it « dans une te rre  aride , desséchée e t sans 
eau » sa it bien y  tro u v er « l ’allégresse à  l ’om bre 
des ailes » de Y ahw eh (Ps., l x i i i , 2, 8).

c) Les psaum es et les sacrifices. — Les psa lm istes, si 
dévoués au  cu lte  m osaïque, ne peu v en t pas ne pas 
e x a lte r l ’acte  p rin c ip a l de ce cu lte , le sacrifice. Ils 
ra p p e llen t le sacrifice qui a sancLionné l ’a lliance  de 
Y ahw eh avec son peuple  (E x ., x x iv , 5 ); c’est Y ahw eh 
lui-m êm e qui, dans un  psaum e ( l ,  5), appelle  les Israé 
lite s  « ses fidèles qui on t fa it a lliance avec lu i su r le 
sacrifice ». Aussi, pour les p salm istes, la  co n tin u a tio n  
des sacrifices e st comm e une perp é tu e lle  sanction  de 
l ’alliance. Le b u t suprêm e de la venue au san c tu a ire , 
le plus h a u t acte  de dévotion  de l 'I s ra é lite ,  c’est de se 
p résen te r d e v an t Y ahweh. M aison ne se p résen te  p o in t 
d e v an t un personnage sans lu i fa ire  une offrande; le 
sacrilicc est p a r  excellence l ’offrande que l ’on fa it à 
Dieu en se p ré sen ta n t d ev an t lu i (P s., x x , 3 ; l ,  8; 
l x v i ,  13, 15; x e v i, 8).

Le plus élevé des sen tim en ts de l ’Israé lite  qu i se 
p résen te  d ev an t Yahweh est celui de la  reconnais
sance pour to u te s  les grâces reçues; de ce se n tim e n t, 
le sacrifice sera la  m eilleure expression. A ussi les 
psalm istes p ro m e tten t vo lon tiers des sacrifices d ’ac
tio n  de grâces qui dev iennen t la  m eilleure  source de 
grâces nouvelles (Ps., x x v i i ,  6; x l i i i , 4; l i , 21; l i v ,  

8; c v i i ,  22; cx v i, 17; c x v i i i , 27). E n fin  les sacrifices 
don t nous p a rle n t les psaum es so n t so uven t l ’accom 
p lissem ent de vœ ux. Les v œ u x  occupent une p lace 
im p o rta n te  dans la  loi m osaïque e t dans les préoccu
p a tio n s des psa lm istes (Ps., x x i i , 25; l x i , 5, 8 ; l x v ,  1 ; 
l x x vi, 11 ; cx v i, 14, 18). P a r le vœ u, l’hom m e s’essaie 
à im ite r  la  générosité  du  D ieu de la  g râce; celui-ci a 
com blé l ’hom m e de biens g ra tu its ;  l ’honune, à son 
to u r, p rom et à D ieu p lus q u ’il ne lu i do it s tric tem en t, 
quoique ce soit tou jo u rs  son bien q u ’il lu i p résen te  e t 
avec son secours (P s., l , 10-12). Mais rien  n’c la rg it la
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bienveillance d ivine comm e ce re to u r de générosité, de 
même qu ’il n ’est rien , comm e la  correspondance à une 
grâce, pour a tt ire r  de nouvelles grâces; aussi les sacri
fices offerts en exécution  de vœ ux  en sont-ils une 
source particu liè rem en t féconde (P s., l v i ,  12; l x v i , 
13).

Mais le form alism e est venu, là  aussi, ra le n tir  ou 
même ta r ir  ce co u ran t de grâce. Quelle va ê tre  l ’a t t i 
tude des psalm istes?  L a m êm e que celle des prophètes. 
Peu t-être  m êm e aura-t-e lle  plus d ’efficacité; leur 
œ uvre, m oins é tendue  que celle des p rophètes, se can
tonne dav an tag e  dans le cu lte ; c’est pour les cérém o
nies mêmes du cu lte  qu ’ils com posent des can tiques où 
est exaltée la  v raie  doctrine  du sacrifice, où est stigm a
tisé le form alism e en vah issan t. Si l ’on p eu t ainsi dire, 
les rem èdes des p rophètes pour la réform e du cu lte  sont 
adm inistrés du dehors, ceux des psalm istes, du dedans.

Donc les psalm istes, comm e les p rophètes, réagissent 
eontre le form alism e dans les sacrifices e t trav a illen t 
à  ranim er la  grâce in té rieu re  que ce form alism e é te in t. 
Mais, comme chez les p rophètes (Je r., v i, 20; v u , 22), 
la réac tion  lest parfo is si vive q u ’elle sem ble abouLir à 
la condam nation  m êm e de l ’in s titu tio n  des sacrifices. 
Le ps. x l ,  en m êm e tem ps q u ’il proclam e le p rincipe  
fondam ental, d o n t s’in sp iren t tous les p rophètes 
(I Sam ., xv , 22), sem ble désavouer le sacrifice lui- 
même, sous to u te s  les form es que connaît la Loi. D avid  
se dem ande com m ent ê tre  reconnaissan t à Yahw eh 
<( de toutes ses m erveilles e t de to u s ses desseins envers 
lui » ( t .  6). Il o ffrira it vo lon tiers à  son Dieu des sacri
fices de to u te  sorte , m ais celui-ci n ’en v eu t aucun  : 
* 1 u ne désires ni sacrifice, n i o b la tio n ...; tu  ne de
m andes ni holocauste, ni v ic tim e exp ia to ire  » (ÿ. 7). Ce 
ffue Yahweh v eu t, suppose le psalm iste , c’est l ’accom 
plissem ent de sa vo lo n té ; c’est l ’observation  de sa Loi. 
D 'où la prom esse du  psalm iste  : « Je  veux  faire  ta  
v° l°n té , ô m on Dieu, e t ta  Loi est au  fond de mon 
cœur » (ÿ. g) Le p rincipe des p rophètes sem ble dépassé. 
Samuel se c o n te n ta it de d ire : « D ieu préfère l ’obéis
sance au sacrifice » (I Sam ., xv , 22). D avid  v a  plus 
loin e t d it : « Dieu ne v eu t pas le sacrifice, il veu t 

obéissance (Ps., x l ,  7-9). E t  le ps. l i  ren ch é rit : « T u 
Uo désires pas de sacrifices —  je  t ’eu offrirais —  tu  ne 
Prends pas p la isir aux  holocaustes » ( f .  18).

Le liv re  m êm e des Psaum es va  répondre , car en tre  
os très nom breux psaum es qui e x a lten t les sacrifices 

| cf- col. 868) e t le p e ti t  nom bre de ceux qu i sem blent 
les désavouer ( x l , l i ) ,  la concilia tion  est très  sp o n ta 
ném ent é tab lie  p a r d’au tres psaum es qui p résen ten t 
Presque d id ac tiq u em en t la  vra ie  doctrine  avec ses 
nuances, car la  doc trine  des psalm istes est bien exac te
m ent celle des p rophètes.

Dieu veut les sacrifices, certes; il les exige dans la 
L°L Quand le psalmiste lui fait dire qu’il n’en veut pas,
I fau t reconnaître  là  une form e de langage sém itique; 
Pour m arquer la  préférence donnée à un o b je t sur un 
fifitre, l ’un  est accepté e t l ’au tre  exclu. D ieu ne re je tte  
Pas les sacrifices pour n ’accep ter que l ’accom plis
sem ent de sa vo lon té  e t l ’observation  de sa Loi, m ais
II préfère aux  sacrifices l ’accom plissem ent de sa 
v°lon té  e t l ’observation  de sa Loi.

La raison de ce tte  préférence est év id en te ; c’est là 
qu est le g rand  enseignem ent m oral des psalm istes, 
c°m m c des p ro phètes; si D ieu veu t les sacrifices, c’est 
m oyennant certaines conditions, c’est avec certaines 
m-’ Positions nécessaires pour en faire un vé ritab le  hom 
mage au Seigneur, pour en fa ire  les canaux  de la 
Srûce qu ’ils do iven t p o rte r  aux  âmes.
, Les psaum es m en tio n n en t plusieurs de ces d ispo

s i o n s  auxquelles est donnée la  préférence sur le r ite  
ou sacrifice e t parfois, pa r une p itto resq u e  e t profonde 
figure de langage, c’est à ce tte  d isposition  même q u ’est 
a trib u é  le nom  de sacrifice.

Au r ite  du  sacrifice D ieu préfère d ’abo rd , nous v e 
nons de le voir, l ’obéissance à sa voix (1 Sam ., x v , 22), 
l ’accom plissem ent de sa volonté e t l ’observation  de sa 
Loi, m ais une obéissance in te llig en te , cordiale (la  Loi 
dans le cœ ur), qu i so it ex em pte  de to u t  form alism e 
(Ps., x l ,  9), c’est ce q u ’on p o u rra it  appeler, quoique 
l ’expression ne so it pas ici em ployée, le sacrifice de 
l’obéissance.

Au r ite  du sacrifice, D ieu préfère l ’ac tio n  de grâces, 
le sacrifice de l’aclion de grâces, c ’est-à-d ire  la  recon
naissance pour les b ien fa its  reçus d ’en h a u t. L a  leçon 
est mise dans la  bouche de D ieu avec une grande 
solennité . D ans une sp lendide théophan ie , Y ahw eh 
élève la  voix, pour rep ren d re  son peuple  e t lui p résen 
te r  la  v ra ie  do c trin e  su r le sacrifice (P s., l ) ;  au lieu 
de v ictim es d o n t Y ahw eh n ’a nul besoin e t q u ’il ne 
p e u t accep ter dans les conditions où on les lu i p résen te  
(ÿ. 8-13), q u ’on lui offre cn sacrifice l’aclion de grâces 
( f .  14); car «celu i qu i offre en sacrifice l ’ac tio n  de 
grâces l ’honore »(ÿ. 23) ; q u ’on lu i offre encore l ’accom 
plissem ent des vœ ux ( f .  14) e t la p rière  su p p lian te  
( f .  15), car la  p rière  est, d e v an t sa face, com m e l ’encens 
e t l ’é lévation  des m ains, comme l ’offrande du soir (P s ., 
c x l i ,  2). Qui offre a insi l ’ac tio n  de grâces, l ’exécution  
des vœ ux  e t la  p rière , vo ilà  celui q u ’il exaucera  au jo u r 
de la  détresse (Ps., l ,  15); à « celui qui dispose [a insi] 
sa voie, il fera  vo ir le sa lu t de D ieu » (P s ., l ,  23). 
Yahw eh au ra  les actions de grâces pour plus agréables 
qu ’un tau re au  (P s., l x i x ,  31-32; cf. l i ,  17).

Au r i te  du sacrifice, Y ahw eh préfère, comm e cond i
tio n  du  p a rdon , le sacrifice d’un cœur contrit, c ’est-à- 
d ire la c o n tritio n  de l ’àm e, rep résen tée  p a r  un cœ ur 
que brise la  douleur du péché. « Les sacrifices de D ieu , 
c’est un  esprit brisé; ô D ieu, tu  ne dédaignes pas un  
cœur brisé el contrit. » ( l i ,  19.)

P a r con tre , lorsque les sacrifices r itu e ls  son t accom 
pagnés de to u tes les conditions m orales requises, on 
les appelle  des sacrifices de justice  (Ps., iv , 5 ; l i ,  19; 
cf. D eu t., x x x , 19).

C’est a insi q u ’à côté des sacrifices, au  sens p ropre  du 
m ot, lesquels n ’on t leur p leine va leu r sp iritu e lle  e t ne 
réa lisen t leu r m esure de grâce q u ’à cond ition  d’être  des 
sacrifices de justice, nous avons des sacrifices, au  sens 
im propre  du  m ot, lesquels à ra ison  des d ispositions 
q u ’ils supposen t, com p o rten t des grâces éq u iva len tes : 
le sacrifice d ’obéissance, le sacrifice d ’action de grâces 
e t le sacrifice d’un cœur contrit.

L ’enseignem ent des psalm istes, com m e celui des 
p rophètes, est donc bien  que D ieu préfère, au  r i te  posi
t i f  des sacrifices, les d ispositions fondam en ta les du 
d ro it n a tu re l e t que les sacrifices eux-m êm es nc lu i 
son t agréab les que m o y en n an t ces d ispositions. C ette  
doctrine  d ’une h a u te  sp iritu a lité  brille  d ’un écla t p a r t i 
culier dans deux psaum es litu rg iq u es qui rép o n d en t à 
c e tte  question  : « Que fau t-il p o u r se p résen te r à 
Yahweh dans son T em ple? «Chaque fois ce n ’est q u ’une 
énum ération  de v e rtu s  m orales ; aucune exigence p o si
tiv e  du  côté des rite s , pas m êm e de sacrifices (Ps., x v ,
x x iv ).

4. L a  grâce dans l ’homme. — Les psaum es nous on t 
m o n tré , d ’une p a r t,  le D ieu de grâce penché  vers 
l ’hom m e pour lui p rod iguer sa faveur, sa com passion 
e t sa m iséricorde; d ’a u tre  p a r t,  l ’hom m e fa ib le  e t 
pécheur avec son besoin absolu de la  grâce de D ie u ; 
comment va se réaliser e t en quoi va consister c e tte  
œ uvre  de la grâce de D ieu en l ’hom m e?

a) La préparation de cette œuvre de la grâce. -— Elle- 
suppose, chez 1 hom m e, l ’appel à la  grâce d iv ine  
comme fondem en t e t l ’aveu du  péché com m e condition  
du p a rdon  a ob ten ir. Les psaum es de la  p én itence , en 
p a rticu lie r les ps. x x x i i  et l i ,  peignen t, avec précision 
e t délicatesse, ces p rem ières dém arches de l ’âm e et ces 
prem ières influences de la grâce.
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Au p o in t de d é p a rt est l ’appel de l ’hom m e à la  grâce 
divine. Cet appel est un  des t ra i ts  carac té ris tiq u es des 
psaum es. N ous avons v u  s’y déployer en D ieu les 
a tt r ib u ts  de grâce : faveur, com passion, m iséricorde 
(cf. col. 857-862); plus fréquen ts encore son t les appels 
de l ’hom m e à  ces a t t r ib u ts ;  à  v ra i d ire , c’e s t m êm e 
su r to u t à trav e rs  les invocations des su p p lian ts que 
nous avons v u  à l ’œ uvre  ces d iv ins a t t r ib u ts  (Ps., x x v , 
6, 7, 10, 16). Si la  g rande  d éc lara tio n  du Sinaï, qui a 
révélé ces a tt r ib u ts  (E x ., x x x iv , 6-9), est devenue la 
base du Credo d ’Israë l ( I I  E sd r., ix , 17; Jo ë l., n ,  13; 
Jo n ., iv , 2), nu l n ’est resté  p lus fidèle à ce Credo que 
les p sa lm istes (P s., l x x x v i , 15; c m , 8 ;  cx i, 4 ;  c x l v ,
8); sans cesse ils dem an d en t à Y ahw eh d ’ê tre  fidèle 
à ce tte  révéla tion  nouvelle  q u ’il a  fa ite  de son nom  et 
de son caractè re  (la fidélité m êm e ne fa it-elle  pas p a rtie  
de c e tte  célèbre d éc lara tion?) (E x ., x x x iv , 7). C’est de 
ce tte  d éclara tio n  qu ’on en ten d  l ’écho dans to u s les 
appels des psalm istes. A insi dès ses p rem iers m ots , le 
ps. l i  invoque les tro is  a tt r ib u ts  ; « A ccorde-m oi ta 
faveur (]3ri), selon la  miséricorde  (7011) e t dans la 
g ran d eu r de ta  compassion ( D m ) ,  efface mes péchés » 
( l i ,  3). 11 n ’est pas de p a r tie  de la  B ible où les tro is 
term es ne re v ien n en t p lus souven t (P s., iv , 2 ; v i, 3; 
ix , 14; x iv , 16; x x v i, 11, e tc .) ; p lusieurs psaum es 
com m encent p a r là  ( l i ,  l v i ,  l v i i ) .  M alheureusem ent 
nos trad u c tio n s  n ’on t pas gardé les nuances trè s  carac
té ris tiq u es  du  te x te  o rig inal qui d istin g u e  bien l ’appel 
p lus général à la  sim ple « faveur » ( ) in )  des appels 
plus spéciaux , l ’appel à la  « com passion » (DÎY7) de 
la  parL du m alh eu reu x  e t l ’appel à  la  « m iséricorde » 
( 7 0 7 )  de la  p a r t  du  coupable. Mais, dans tous les cas, 
le caractère  de grâce est bien  accen tu é ; m êm e quand  
les psalm istes n ’in s is ten t ni sur l ’in d ig n ité  positive  du 
pécheur, qui relève de la  m iséricorde, ni sur la  m isère 
profonde, qui fa it  appel à  la  com passion, ils son t to u 
jours des so llic iteurs qu i d em anden t à la  faveur de 
Dieu des biens auxquels ils n ’on t aucun  t i t r e ;  jam ais 
il n ’e st question  de d e tte  du  côté de D ieu, n i de m érite  
de leu r p a r t.

E n  m êm e tem ps q u ’il f a it  appel à  la  grâce de D ieu , 
l'hom m e, de son côté, d o it donner des gages de sa 
bonne vo lon té . E n tre  D ieu e t lu i, il y a  le péché : 
D ieu est disposé à le pa rd o n n er, m ais à condition  que 
le pécheur p résen te  des d ispositions que la  grâce est 
p rê te  à  lu i accorder.

R ien  n ’e st possible, t a n t  que le pécheur ne consent 
pas à  reco n n a ître  son péché. Son é ta t  est m alh eu reu x  : 
« T a n t que je me suis tu , m es os se consum aien t dans 
mon gém issem ent, chaque jo u r » (P s., x x x i i ,  3 ; cf. Jo b , 
x x i i ,  1 ; x x x v m , 8). T outefois ce gém issem ent est en 
pu re  p e rte , t a n t  q u ’il n ’est pas une p rière , un  appel à 
la grâce : « Q uand ils se lam e n te n t su r leu r couche, ils 
ne c rien t p o in t vers m oi dans leu r cœ ur » (Os., v u ,  14). 
C ependant D ieu n ’abandonne  p o in t le pécheur à lui- 
m êm e; il ne le laisse p o in t en repos dans son in iq u ité ; 
il lu i parle  de d iverses façons, p a r des in sp ira tio n s, 
mêm e p a r des songes e t des visions n octu rnes (Job , 
x x x m , 15-18); p a r les rem ords de la  conscience, p a r 
quelque m aladie, il ap p esan tit sa m ain  sur lu i : « car 
jo u r e t n u it t a  m ain  s’ap p esan tissa it sur m oi; la  sève 
de m a v ie  se desséchait aux  ard eu rs  de l ’é té  » 
(P s., x x x ii ,  4 ; cf. Jo b , x x x v m , 2 ; x x x ix ,  10); c’est 
la grâce p rév en an te  de Dieu.

Le prem ier effet de ses so llic ita tio n s p lus ou m oins 
prolongées, c’e st d ’am ener le coupable à reconnaître  
son péché, à se l ’avouer à lui-m êm e. C ette  prem ière 
dém arche dem ande une g rande  lo y au té  que n o tre  
psa lm iste  a bien  rendue  : « T u  veux que la  sincérité  
so it dans le cœ ur » (Ps., l i ,  8). « B ienheureux  celui 
dans l ’e sp rit duquel il n ’y  a pas de d issim ula tion  » 
(Ps., x x x i i ,  2). « Je  reconnais mes transg ressions e t 
m on péché est sans cesse d e v an t moi » (P s., l i ,  5). Dès

que le pécheur s’est f a it  l ’aveu  à lui-m êm e, il com prend 
que D ieu n ’ignore pas son péché. « Mes fau tes ne te  
son t pas cachées » (P s., l x i x ,  6). « T u  m ets d e v an t to i 
nos in iq u ités  » (Ps., c x x x , 8).

L ’aveu p ren d  chez les psalm istes une form e très 
exp lic ite , m êm e trè s  d é ta illé e ;o n  v o it souvent reven ir 
ensem ble les tro is  term es qui désignent le péché : 
5?E?D, NDH, piS? (P s ., x x x n ,  1-2, 5 ; l i ,  3-4, 11). 
Ces tro is  term es figuren t déjà dans la  d éclara tio n  du 
Sinaï (E x ., x x x iv , 7), aussi n ’est-il pas é to n n a n t q u ’on 
les re tro u v e  com m e une én u m ératio n  classique, non 
seulem ent chez les p salm istes, m ais aussi chez les p ro
phètes (Is ., l i x ,  12). Il se ra it p eu t-ê tre  un  peu sub til 
de leu r tro u v e r une correspondance avec les tro is  
a t t r ib u ts  de grâce (C.-A. B riggs; P s., l i ,  3-4); to u jo u rs  
est-il que les deux groupes d ’expressions v ien n en t fré 
quem m ent en a n tith è se  (P s., l i ,  3-4; cf. P s ., x x v , 6, 7, 
11, 16). Ces tro is  nom s tra d u ise n t bien  la  façon d on t, à 
la  lum ière  de la  rév éla tio n  d iv ine, la  conscience israé
l ite  a v a it  analysé  la  perversion  du péché e t p réparé  les 
voies à l ’œ uvre  ré p ara tr ic e  de la  grâce.

P e n d a n t que ce trav a il se fa it dans l ’intelligence, un 
a u tre  s’opère dans le cœ ur, c’est le rep en tir . Les p sau 
mes l ’on t exprim é p a r une im age de grande portée . Ce 
que le psa lm iste  du ps. l i  app o rte  pour sa co n tribu tion  
personnelle, ce que D ieu a pour agréable, à  l ’égal d ’un 
sacrifice, c’e st « un  e sp rit b risé , un  cœ ur brisé e t con
t r i t  » ( l i ,  19). Car, d i t  un a u tre  psaum e, avec les mêmes 
term es : « Y ahw eh e st près de ceux qui o n t le cœur 
brisé, il sauve ceux d o n t l ’esprit est abattu  » (Ps., x x x iv , 
18). E t  Isaïe a jou te  : « Y ahw eh h ab ite  dans un  lieu 
h a u t  e t sa in t e t  (en m êm e tem ps) avec l ’homme contrit 
et humble d ’esprit, pour rendre  la v ie  à l’esprit des 
humbles, pour rendre  la  v ie aux cœurs contrits » (Is., 
l v i i ,  15). D ans tous ces tex te s , é tro item en t ap p aren 
tés, les deux expressions : esprit e t  cœur son t, au fond, 
synonym es; la nuance qui les sépare, c’est que l ’e sp rit 
vise davan tage  les dispositions in te llectuelles e t le 
cœ ur, p lu tô t les sen tim en ts , les im pressions de la sen
sib ilité  ou m ieux les dispositions de la  volonté. L ’une 
e t l ’au tre  im age rap p ellen t celles des prophètes, l ’esprit 
nouveau (Ez., x i, 19; x v m , 31 ; x x x v i , 26, 27), le cœur 
nouveau  (Je r., x x x i i ,  39; E z., x i ,  19; x v m , 31 ;  x x x v i,
26), m ais to u t  p a rticu liè rem en t celle du cœur de pierre 
que la grâce transfo rm e en un  cœur de chair (Ez., x i, 
19; x x x v i, 26); p a r le  péché, su rto u t p a r l ’h a b itu d e  du 
péché, l ’esp ril e t  le cœ ur se durc issen t, à la  m anière de 
la  p ie rre ; pour les rendre  à leu r é ta t  v iv an t, la grâce 
do it les b rise r; n o tre  m o t contrition ■— lui aussi une 
im age —  n ’a pas d ’a u tre  origine. P o u r p a rle r  sans 
figure, l ’esprit et le cœur brisés so n t ceux où la douleur 
e t  le reg re t o n t fa it leu r œ uvre e t  su b stitu é , à  l ’obsti
n a tio n  de l ’orgueil, l ’h u m ilité  de la pénitence.

T outes ces dispositions, am orcées p a r  l ’action  de la 
grâce prévenante, se p ro d u isen t sous l ’influence de la 
grâce concomitante; si les psalm istes p ro m e tten t à Dieu 
ces d ispositions, ils les lu i dem an d en t; s’ils les cons
ta te n t  en eux, ils les tie n n e n t du secours de sa grâce.

Dès que les conditions son t rem plies, D ieu ne fa it 
pas a tte n d re  son p ardon  : « Je  t ’ai fa it  connaître  mon 
péché... E t toi, tu as remis l ’iniquité de mon péché » 
(Ps., x x x i i ,  5). L a  form e est expressive, l ’effet est 
im m éd ia t : vox nondum  est in ore et vulnus sanalur 
(sa in t A ugustin).

Ce ps. x x x i i ,  qui d it la p ro m p titu d e  du pardon 
(y. 5) qui a d it l ’inqu ié tude  du pécheur, ta n t  q u ’il 
garde le péché dans son cœ ur (ÿ. 3-4), s  comm encé p a r 
célébrer le bonheur du pardon  ob tenu , de la  grâce 
recouvrée (ÿ. 1-2); c’est la seconde « b é a titu d e  » du 
psau tie r. L a  p rem ière é ta i t  pour la vie dro ite  e t  pure 
(Ps., i, 1); m ais comme to u t  hom m e pèche (I Reg., 
v i i i ,  46), il fa lla it une au tre  b éa titu d e  pour la vraie  
pénitence.
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b) La nature de cette oeuvre de la grâce. —  E lle  com 
porte sinon deux parties  d istinc tes , du m oins deux 
aspects corrélatifs, l ’a spect n égatif e t l ’aspect positif.

a. L'aspect négatif, c’est-à-d ire l’œ uvre de la p u rifi
cation de l ’âme, se présente, dans les psaum es, sous une 
forme très carac té ris tiq u e ; au lieu  d ’être  décrite  dans 
sa réalisation , elle est proposée dans les prières qui la 
sollicitent. Nous avons confiance que les psalm istes 
sont exaucés e t  ils nous le d isen t parfois, quoique en 
term es généraux. Au co n tra ire , dans leurs prières, ils 
p récisen t l ’ob je t de leu r dem ande. Chez eux il y  a une 
rem arquable  correspondance en tre  la dem ande e t 
l’aveu qui a  précédé, en tre  la dem ande de la grâce e t 
l’aveu du péché. L ’aveu du péché énum ère ses effets 
dans l ’âm e; la  dem ande de la grâce sollicite  p a r elle la 
d isparition  de ces effets; c’e st p a r  cette  d isparition  que 
se réalisera  la purification de l ’âme.

 ̂ Pour ces réalités d ’ordre moral et surnaturel, qu’il 
s ’agisse des effets du péché ou de ceux de la grâce, le 
langage est presque toujours imagé et avec des nuances 
fort variées; il s’opère un glissem ent insensible du lan
gage propre au langage figuré et, dans celui-ci, d’une 
figure à l ’autre : ces variations délicates sont im pos
sibles à rendre dans les traductions.

Le péché pèse su r l ’âm e comm e un fardeau qui l ’ac
cable; la grâce lu i enlève ce fardeau  e t la soulage 
(Joa., i, 29); ce tte  im age e st m oins fam ilière aux  psal- 
m istes q u ’aux prophètes (Os., x iv , 3 ; Is., x x x m , 24; 
Mich., v u , 18; E z., x x m , 48; Zach., m , 4, 9 ; cf. Job , 
Xl> 14; I Sam ., x x v , 28). Le péché e st une offense, une 
transgression que la grâce pardonne  (Ps., x x x ii ,  1; 
lx x x v ,  3); il est une dette que Dieu remet p a r  sa grâce 
(Ps., x x x ii ,  1, S; x x x ix ,  14; lx x x v ,  3). C ette  expres
sion m oins im agée de remettre glisse vers l ’image plus 
vive d’effacer; car cette  d e tte  p e u t être  in scrite  dans 
un liv re  d ’où on l ’efface (Ps., l i , 9; x x x ii ,  2 ; cf. E x ., 
x x x ii, 32; N um ., v, 23). Le péché e st une tache, une 
souillure de l ’âm e; c’e st l ’im age la  p lus énergique; la 
grâce e s t une eau sp iritue lle  qu i lave l ’âm e e t en fa it 
d isparaître  les taches, comme l ’eau m atérie lle  lave les 
corps, les vê tem en ts e t en efface les souillures. S’il 
s ’ag it du m oyen à em ployer, l ’im age e st celle de laver; 
s ’il s ’ag it du  ré su lta t à o b ten ir, l ’image est encore celle 
d'effacer; le psa lm iste  du ps. l i  dem ande à ê tre  lavé 
R- 9), à  ê tre  lavé de son in iq u ité  { t. 4); il dem ande 
mêm e, ta n t  il suppose ia tache p én é tran te , la m u lti
p lication  de ces opérations de lavage (y. 4 ; cf. Is., i, 
18). L ’expression purifier  se rap p o rte  à la m êm e im age 
de laver, qu ’elle com bine avec l ’idée des cérém onies 
religieuses e t  de la pureté  ritu e lle ; plusieurs de ces 
cérémonies s’accom plissent p a r l ’em ploi de l ’eau : 
ablution, aspersion  (E x ., x ix , 10, 14). Le psalm iste  du 
PS. l i  dem ande à ê tre  purifié  (en parallélism e avec 
laver) (y. 4, 9; cf. Ps., x ix , 13; Je r ., i i ,  22; iv , 14).

T outes ces expressions : enlever, pardonner, remettre, 
effacer, laver, purifier  supposen t que les e iîets du 
Péché o n t com plè tem ent d isparu  de l ’âme. Il fa u t en 
d ire a u ta n t  de certaines expressions plus faibles, em 
ployées p a r les psalm istes : D ieu cache, couvre les péchés, 
comme pour ne pas les v o ir (Ps., x x x ii,  2 ;  l x x x v , 3 ) ;  
il les oublie; il ne les impute pas (Ps., x x x m , 2); il en 
détourne les yeux (Ps., l i , 1 1 ) .  Les anciens p ro tes
ta n ts  o n t a tta ch é  à ces expressions une portée  excep
tionnelle e t en o n t fa it les p rincipes régu lateurs de leu r 
théologie de la grâce; c’est d ’après elles q u ’il fau d ra it 
in te rp ré te r  tou tes les expressions précédentes. Le 
Péché dem eu rera it dans l ’âme avec ses effets : D ieu se 
co n ten tera it, en v e rtu  des m érites de Jésus-C hrist, de 
Le pas les im pu ter. L a  grâce elle-m êm e ne se ra it donc 
q u ’une pure im putation extérieure. C’est a lle r contre 
to u tes les règles de l ’exégèse; c’e st in te rp ré te r  le g rand  
nom bre des tex te s  clairs p a r quelques tex te s  obscurs. 
Ces expressions a tténuées so n t des lito tes  qu i e x p ri

m en t m oins, pour dire p lu s; elles veu len t dire q u ’au 
regard  de D ieu qu i scru te  to u t, ni le péché, n i scs effets 
n ’ex is ten t p lus dans l ’âme ; si D ieu reg ard a it avec com
plaisance une âme où la  fau te  dem eure, ce se ra it une 
fiction ju rid iq u e  odieuse e t  indigne de lui.

Le langage des psalm istes, dans ce dom aine, fa it 
parfo is des em p ru n ts aux cérém onies légales : « Puri- 
fie-moi a v e c l’hvsope » (Ps., l i ,  9; cf. E x ., x n ,  22; Lev., 
x iv , 4 ; N um ., 6, 18; H ebr., ix , 19). Ce so n t de pures 
m anières de p a rle r; les cérémonies ou les in stru m en ts 
q u ’elles em plo ien t, comm e i ’hysope, ne so n t envisagés 
qu ’à t i t r e  de sym boles de la p u re té  in té rieu re ; cette  
p u re té  in té rieu re , c’est de Dieu seul que le psalm iste  
l ’a tte n d  ; c’est à  Dieu qu ’il dem ande de se fa ire  le p rê tre  
pour la  lu i p rocurer (Ps., l i ,  9). II fa u t donc regarder 
to u tes  ces form ules des psalm istes : « Lave-m oi, puri- 
fie-moi... » comm e o b ten a n t la p lén itu d e  de l ’effet 
dem andé; nous avons affaire à  la grâce de Dieu qui est 
to u te -p u issan te  pour p rodu ire  ce ré su lta t. L a théo lo
gie p ro te s ta n te  qui v o it là  de sim ples déclarations sans 
réa lité  ob jective, e st une in ju re  à ia  tou te-pu issance de 
D ieu e t à sa sa in te té .

C ette  d isp a ritio n  des effets du péché n ’a pu avoir 
lieu  que p a r  l ’infusion dans l ’âm e d ’un  p rincipe  n o u 
veau ; l ’aspect nég atif  de la tran sfo rm atio n  n ’e s t p ro 
d u it que p a r  la  présence du principe  po sitif  de cette  
tran sfo rm a tio n , la grâce sanctifiante.

b. L ’aspect positif. —  P o u r caracté riser, du côté de 
l ’hom m e, ce t é ta t , cette tâche positive  de la  grâce, le 
ps. l i  a encore une belle expression : « O D ieu, crée en 
m oi un cœur pur, e tren o u v elle , au-dedans de m oi, un es
prit ferme; soutiens-m oi p a r un  esprit de bonne volonté » 
(Ps., l i ,  12,14). Le cœur pu r  est destiné  à ê tre  m is à la 
p lace du cœur brisé et contrit c tV csp rit ferme, à la place 
de Vesprit brisé (P s., l i , 19; cf. l v i i ,  7; l x x x v i i i , 37; 
c x n , 7). L ’hom m e a v a it  tâché, avec le secours de la 
grâce, de fa ire  le trav a il p rép ara to ire  e t to u t  négatif 
de b rise r son e sp rit e t  son cœ ur endurcis ; m ain ten an t, 
il dem ande à Dieu d ’opérer la  tâche positive , de tra n s 
fo rm er cet e sp rit e t  ce cœ ur, de purifie r ce cœ ur, de 
renouveler e t  d ’a lîe rm ir cet e sp rit. Le rapprochem ent 
a \e c  les im ages des p rophètes se p o u rsu it : l ’e sp rit e t  le 
cœ ur à b rise r fa isa ien t songer au cœur de pierre à chan
ger en cœur de chair (Ez., x i, 19; x x x v i , 20). Le cœ ur à 
purifier, l ’e sp rit à renouveler e t  à afferm ir rap p ellen t 
le cœur nouveau  e t l ’esprit nouveau d ’Ézéchiel (x i, 19; 
x v m , 31; x x x v i, 26).

Ce cœ ur pu r, c e t e sp r it renouvelé e t  afferm i son t 
dem andés d irec tem en t à  D ieu ; en effet, ces organes de 
la  nouvelle vie sp iritue lle , conditions de l ’am itié  avec 
D ieu e t de l ’é ta t  de grâce (M atth ., v, 5), ne peuvent 
ven ir que de la puissance créa trice  e t  v iv iflcatricc  de 
Dieu ; c’est b ien  exac tem en t ce que p ro m e tta ien t les 
p rophètes (Je r ., x x iv , 7; x x x i, 33; x x x ii ,  39; E z., x i, 
19; x v m , 31; x x x v i, 26); c’e s t ce que le N ouveau 
T estam en t nous m on tre  réalisé  dans les fidèles; la fo r
m ule du ps. l i ,  12 : « Créez en m oi un cœur pu r  » fa it 
p ressen tir  la nouvelle créature de s a in t P au l ( I I  Cor., 
v , 17; Gai., vi, 15; E p h ., i i ,  10; iv , 24).

C om m ent D ieu réalisera-t-il la dem ande du psa l
m iste? P a r  son E sprit-Sa in t. C a rie  psalm iste  dem ande 
à D ieu de ne pas le lu i re tire r  (P s., l i , 13). L ’esp rit 
renouvelé e t afferm i, c’é ta it  bien, m algré la tran sfo rm a
tion  qu ’y  a opérée la grâce, l ’e sp rit de l ’hom m e, comme 
le cœ ur purifié , c’é ta it  b ien  le cœ ur de l ’hom m e, m ais 
l ’E sp rit  S a in t que le psalm iste  dem ande à garder, c’est 
bien l ’E sp rit de D ieu, c’est bien le d iv in  o p érateu r de 
la tran sfo rm atio n , c’e s t b ien  l ’E sp rit  sanctifica teur. 
Si l ’E sp r it  de D ieu, d a is  l ’A ncien T estam en t, n ’ap p a 
ra ît  guère que comm e in sp ira te u r des p rophètes et 
comme a u te u r  de charism es passagers, ce cas (Ps., l i ,
13) avec un  a u tre  psaum e ( c x l i i i , 10) : « Que ton bon 
E sp r it  me conduise dans la  voie d ro ite  », e t quelques
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au tres  chez les p rophètes, p résen te  n e tte m e n t cet 
E sp rit  com m e E sprit de sanctification intérieure 
(cf. Œ hler, Theol. old Test., t. i, § 65, trad . anglaise, 
E d in b u rg h , 1882 ; P. van  Im schoot, L ’action de. l ’E sprit 
de Jahweh dans l ’A ncien  l'estam ent, dans Revue des 
sciences philos, et théol., t. x x i i i ,  1934, p .  553-587 ; 
L ’E sprit de Yahweh, source de vie dans l ’Ancien Testa
ment, dans Revue bibl., 1935, p. 481-501).

P ro d u ite  en l ’hom m e p a r l ’E sp r i t  de D ieu qu i lu i 
crée un cœ ur nouveau  e t  un  e sp rit nouveau , la  tra n s 
form ation  opérée a  donc sa source dans une commu
nion intime avec D ieu; c ’e st ce tte  com m union qu i cons
t i tu e  la  p a r tie  positive  de l ’œ uvre de la  grâce dans 
l ’âm e des psalm istes; la n a tu re  n ’en e st encore guère 
dévoilée, ni les m odalités précisées; m ais, ces réserves 
fa ites , il fa u t reconnaître  que les psaum es co n tien n en t 
de m agnifiques aperçus su r les h au te s  réa lité s  de la 
grâce. A la sim ple lec tu re  du psau tie r, on est exposé 
à ne pas les reconnaître , m êm e à les m éconnaître ; le 
c arac tè re  im agé du langage, l ’accoutum ance des fo r
m ules, l ’obscu rité  re la tiv e  de la doctrine  a v an t la révé
la tio n  décisive du N ouveau T estam en t, la  m anière  
plus technique  à laquelle  nous a h ab itu és la  théologie, 
so n t a u ta n t  de voiles qu i nous cachen t ces splendeurs. 
C ependant, bien des choses nous in v ite n t à soulever 
ces voiles. A côté des b rillan tes  form ules im agées, de 
tem ps en tem ps, quelque expression p lus m odeste, 
m ais plus pleine, sinon d ’une rigoureuse p ro p rié té  de 
langage, en to u t  cas, m oins m étaphorique , nous donne 
la  clef de ces figures e t  nous révèle le con tenu  de ces 
riches sym boles.

C’est le m om ent de rep rendre , pour en p én é tre r  to u t  
le sens e t  la portée  sp iritue lle , les expressions des p sa l
m istes lév ites qui essaient de nous d ire ce q u ’ils on t 
goûté ou espèren t goû ter au san c tu a ire ; ces passages 
nous l iv re n t le secre t de la  h a u te  sp ir itu a lité  des 
psaum es e t  nous découvren t les richesses de grâce 
q u ’ils con tiennen t.

C’est bien cette union à Dieu, avec la possession de 
tous les biens dont elle s ’accompagne, que les psal
m istes envisagent, quand ils viennent au sanctuaire; 
ce n’est pas le sanctuaire lui-même qui est l ’objet de 
leur désir, c’est bien Yahweh qui réside dans ce sanc
tuaire. « Mon âme s ’épuise en soupirant après les par
v is de Yahweh » (Ps., i.xxx iv , 3), s’écrie l ’un d’entre 
eux. Mais les parvis de Yahweh ne sont ici qu’un sym 
bole, le vrai terme « du tressaillem ent de son cœur et 
de sa chair », c’est « le Dieu v ivan t » (Ps., lx xx iv , 3). 
Quand donc les lévites viennent au sanctuaire, 
c’est pour « se présenter devant Yahweh » (xlii, 2 ; 
lx xx iv , 8), pour paraître devant lui, devant sa face, 
pour « contempler sa face » (x i, 7 ; x v ii, 5; cf. col. 867). 
Il n ’est pas jusqu’à la sim ple expression « habiter », 
fam ilière aux psalm istes (x x v ii, 4; lx xx iv , 5; x v , 1; 
x x iv ,3 )q u i necom portelaplusdélicieuse intim ité avec 
Dieu, comme l ’explique l ’un d’entre eux : «Je demande 
à Yahweh une chose, je la désire ardemment : je vou
drais habiter dans la maison de Yahweli tous les jours 
de ma vie, pour jouir des am abilités de Yahweh, pour 
contempler son sanctuaire, car il m ’abritera dans sa 
demeure au jour de l ’adversité; il me cachera dans le 
secret de sa tente » (Ps., x x v ii,  4, 5). D ’autres nous 
parlent de « l ’ombre de ses ailes » (x v ii, 8; x x x v i, 8; 
lvii, 2), de « l ’abri de ses ailes » (lx i, 5). Sa « face », en 
particulier, est pour tous une source de lumière, de 
joie et de salut (iv , 7; x x x v i ,  10; x v i, 11; x x i ,  7; 
x liv , 4; l x x x ix , 16). Ils cherchent sa face (x x v ii, 8); 
ils supplient le Seigneur de la leur montrer, de ne pas 
la leur cacher, de ne pas la leur retirer (x , 5; x iii , 1; 
x x ii , 25; x x v ii ,  9; x x x , 8; x x x i ,  17; xliv , 24; l i, 13). 
Les psalm istes sont bien de « la race de ceux qui le 
cherchent, de ceux qui cherchent la face du Dieu de 
Jacob » (Ps., x x iv , 6). Après une recherche si empres

sée, l ’ap p aritio n  d e v an t lu i, la  rencontre  avec lu i, la 
con tem plation  de sa  face supposen t dans leurs âmes 
des d ispositions e t  des im pressions très p én étran tes  
qui, si elles ne so n t pas elles-m êm es la  grâce, en lév è len t 
du  m oins la présence.

Si, éclairé p a r  ces tra i ts  plus lum ineux, on brise l ’en
veloppe de ces sym boles, on est ém erveillé de la r i 
chesse e t  de la sp lendeur de la doctrine qui ja il li t  de 
to u te  p a r t;  une m u ltitu d e  de tex tes s’illum inen t d’un 
écla t nouveau. P a r to u t  c’est la grâce qui s’ép anou it : 
appels a rden ts des psalm istes, c’est la  grâce sollicitée; 
réponse de D ieu à ces appels, c’est la grâce offerte ou 
accordée; rem erciem ents des psalm istes exaucés, c’est 
la grâce éprouvée et goûtée.

a) Les appels des psalmistes : la grâce sollicitée. — 
C’e s t bien la grâce en eflet qui est l ’o b jet du désir des 
psalm istes. Ce désir est in tense  : il s’exprim e p a r les 
term es les p lus variés, les plus énergiques : c’est une 
faim , une soif; ce so n t des soupirs, des langueurs, des 
tressa illem en ts (P s ., x x v i i ,  4-5 ; x l i i , 2 ,3 ,6 , 12 ; l x i i i ,  2 ; 
l x x x i v , 3, 4, 5). Ce désir s’illustre  des com paraisons 
les p lus vives : la soif qu ’il provoque e st celle de la biche 
a ltérée  qui soupire après les sources d ’eau ( x l i i , 2), de 
la  te rre  aride , desséchée e t sans eau qui a tte n d  la  p luie 
du ciel ( l x i i i , 2). Cet am our a rd en t est comme celui du 
passereau pour sa  dem eure, celui de l ’hirondelle  pour 
le n id  où reposen t ses p e tits  ( l x x x i v ,  4).

Or celui vers lequel m o n ten t ces vifs sen tim ents , ces 
a rd en ts  désirs, ce n ’est pas sim plem ent D ieu : pour le 
psalm iste , c’es tso n D ie i;(P s .,X L ii,6 ,12 ; x l i i i ,  4, 5), son 
sa lu t ( x l i i , 12), le sa lu t de sa face ( x l i i , 2 ,1 2 ; x l i i i ,  5), 
le D ieu de son sa lu t ( n ,  16), sa joie e t son allégresse 
( x l i i i ,  4 ). C’est su rto u t leD ieu vivant ( x l i i , 2 ; l x x x i v , 3), 
le D ieu de sa v ie ( x l i i ,  9), le D ieu, p ro tec teu r de sa 
v ie ( x x v i i ,  1 ; c m , 4). Le psalm iste , am i de la  Loi, 
re n ch é rit sur les psalm istes, am is du san c tu a ire ; sans 
cesse il dem ande à  D ieu la v ie (ex ix , 25, 37, 40, 88, 
107, 149, 154, 156, 159). E n  effet, pour tous, D ieu est 
la source de la vie (Ps., x x x v i, 10; Je r .,  i i ,  13; x v ii, 13; 
E ccli., x x i i i , 1-4). Or, ce tte  v ie ce n ’est pas sim plem ent 
la  v ie physique, c’c st une vie plus h a u te ; quand  un des 
psalm istes nous d it  que « la grâce (m iséricorde) de 
Yahw eh e st m eilleure que la  v ie »(Ps., l x i i i ,  4), c’est bien 
la  v ie physique q u ’il en ten d  e t  il la considère comme 
le bien suprêm e d ’ici-bas, m ais c’est précisém ent pour 
exprim er que l ’accueil m iséricordieux du Seigneur 
nous réserve dans sa grâce un  bien supérieur, p a r con
séq u en t une vie plus haute ( l x i i i , 4).

Vers ce D ieu v iv an t, des sen tim en ts si vifs, des désirs 
si a rd en ts  m o n ten t donc, non pas comme une froide 
connaissance, m ais comme un am our enflam m é, dési
reux  d ’e n tre r  avec lu i dans la com m union la plus 
in tim e, de lui offrir to u te s  les ardeurs de son âme, d ’y 
tro u v er l ’assouvissem ent de to u tes ses plus nobles 
tendances e t  d ’en recevoir l ’assurance d ’u r  accueil 
réciproque ; com m ent s’o b tien d ra  la réalisation  de tous 
ces désirs, sinon p a r l ’ab o ndan te  effusion que D ieu fa it 
des b iens de sa grâce?

ë) La  réponse de Yahweh aux psalm istes: la grâce 
offerte ou accordée. —  Que répond Yahweh à ces a rd en ts  
appels des psalm istes?  Ceux-ci se fo n t volontiers ses 
in te rp rè tes . C’est ici le triom phe du langage im agé. Non 
seu lem ent les psaum es con tien n en t beaucoup d ’images 
p a rticu lières de la grâce, m ais plusieurs r.e sont, to u t 
en tie rs , que des im ages ex p rim an t, sous to u tes ses 
form es, avec tous ses caractères e t ses effets, la grâce 
d o n t D ieu comble ses enfants.

Celui qui a la  grâce de D ieu est « comme un arbre 
p lan té  près d ’un cours d ’eau, qui donne son f ru it en 
son tem ps e t d o n t le feuillage ne se f lé trit pas » (Ps., i, 3). 
Selon une im age fam ilière à to u te  la B ible e t déjà 
renci n trée  chez les prophètes, l ’eau qui fertilise, c ’est 
la  grâce d iv in e ; le fru it donné en son tem ps, ce sont les
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effets de cette  grâce, les bonnes œ uvres; le feuillage 
qui ne se f lé trit pas, c’e st la v ivac ité  de la  grâce e t  la 
ferveur q u ’elle p rodu it. Au ps. i, la grâce est le f ru it de 
l ’am our e t de la m éd ita tio n  de la Loi (i, 2). Voici que 
la com paraison est reprise  p a r  d ’au tres psalm istes. E t 
moi, d i t  l ’un  d ’eux, je suis comme un olivier verdoyant 
dans la m aison de D ieu  (Ps., l u ,  10). « Le ju s te  cro îtra  
comme le palm ier, il s’élèvera comm e le cèdre du 
L iban. P lan tés dans la m aison de Y ahweh, ils fleuri
ro n t dans les p a rv is  de n o tre  D ieu ...; ils seron t pleins 
de sève e t  v e rd o y an ts, p o u r p roclam er que Yahw eh 
est ju s te  » (Ps., x c n , 13-15). Dès le p rem ier tab leau  
(Ps-, i), on d e v in a it assez que l ’eau fécondante  e st la 
grâce ; les deux au tres psalm istes ( l 's ., l i i ,  x c i i ) ,  lev an t 
à m oitié le voile de l ’allégorie, au p ro fit de la clarté , 
m ais au d é tr im en t de la  vraisem blance, nous p ré 
sen ten t l ’a rb re  v e rd o y an t comme poussan t dans le 
Tem ple m êm e de Y ahw eh e t y  tro u v a n t son principe 
Je  croissance.

Le ps. x x i i i  n ’e st to u t  en tie r que le développem ent 
Je  deux im ages, deux allégories, qui ex p rim en t la 
libéralité  avec laquelle  Dieu d istribue  les dons de la 
grâce. L a  prem ière allégorie e st celle du bon Pasteur, 
que les p rophètes d ev aien t reprendre  si souven t (Is., 
XL, 11; Je r ., m , 15; x x i i i , 4; E z., x x x iv , 23; Zach., 
x i, x m , 7-9), que N otre-Seigneur d ev a it à jam ais 
im m ortaliser (Jo a ., x , 1-16). L ’allégorie du ps. x x m , 
1-4 est bien en s itu a tio n  su r les lèvres de D avid , ancien 
Pasteur de brebis, d e \e n u  p asteu r de peuples. Comme 
le berger n o u rr it son troupeau , le « fa it reposer dans 
Je  v e rts  p â tu rages », le « m ène près des eaux ra fra î
chissantes » e t  ne le laisse « m anquer » de rien  ( f . 1, 2), 
Dieu nourrit les siens des a lim ents sp irituels de la 
grâce, de ceux qui so u tien n en t, comme de ceux qui 
ra fra îch issen t;il ne les laisse m anquer de rien. D ans le 
t r a i t  de l ’âme restaurée ( f .  3) la réalité  sp irituelle  
Pointe sous la  le ttre  de l ’allégorie. Comme le berger 
Précède son tro u p eau  pour le conduire dans les droits 
sen tiers (ÿ. 3), D ieu, p a r sa grâce prévenante, nous guide 
dans le chem in de la  v e rtu . Comme le berger protège 
son tro upeau , de sa h o u lette  e t de son b â to n , à trav ers 
tes é tro its  défilés (y. 41, la grâce de Dieu nous assiste 
e t nous défend dans les dangers de la  vie.

L a seconde allégorie, celle de l’hôte généreux 
(Ps., x x i i i ,  5-6), en re jo in t un  grand nom bre d ’au tres 
sem blables. Le thèm e est fam ilie r à to u te  la B ib le ; il 
n ’est nulle  p a r t  p lus fréq u en t que dans les psaum es. Le 
sym bole, uniform e dans son fond, y  prend  des nuances 
significatives. L ’allégorie du ps. x x i i i ,  5-6 est le geste 
du roi o rien ta l qui héberge e t  e n tre tie n t som ptueuse
m en t son fav o ri; la p a r tie  com m une du festin  est 
supposée; les dé ta ils  soulignés m o n tren t une réception 
Je  grand  lu x e ; l ’huile parfum ée abonde (Am., vi, 6; 
1 > S „  X L V ,  7; C X I I ,  10); la  coupe est débordan te  
(Ps., X X I I I ,  5; cf. X V I ,  5) : im age de la som ptuosité  avec 
laquelle  D ieu d istrib u e  sa  grâce. Le psalm iste, soule
v a n t le voile de l ’allégorie, m ontre  deux des a ttr ib u ts  
divins, in stru m en ts  de la grâce, la  bon té  e t  la m iséri
corde, qui poursu iven t, de leurs assiduités sp irituelles, 
l ’heureux  h ô te  qu ’elles fo n t h a b ite r  pour de longs 
jours dans la m aison de Yahweh ( f .  6).

D ans le g rand  psaum e de la passion (x x ii, 1-32), le 
festin  qui accom pagne l ’action de grâces du psalm iste 
( f .  27) représen te  les effets de grâce ( t .  23-32) qui son t 
•e f ru it exp ia to ire  des souffrances endurées (ÿ. 1-22) : 
* Les affligés m angeron t e t  se rassasieron t » (Ÿ- 27). La 
sa tié té  des convives indique l ’abondance des grâces; 
ces convives ce so n t « les affligés », ces ’anâw îm  qui, 
dédaignés du m onde, so n t les privilégiés de la grâce de 
Dieu.

Q uand les enfan ts des hom m es cherchent un  refuge 
à l ’om bre des ailes de Y ahweh, il les « rassasie de la 
graisse de sa m aison » e t il les « ab ieuve au to rren t de

ses délices » (Ps., x x x v i, 8-9). « H a b ita n t dans tes 
parv is , puissions-nous être  rassasiés des biens de ta  
m aison, de to n  sa in t Tem ple » (Ps., l x v ,  5). Dans ces 
deux tra its  paraboliques, la pensée e st claire ; c’est 
Yahweh lui-m êm e qui in v ite  les siens au repas sacré, 
lequel a lieu dans son Tem ple; les m ets qu 'il y  d is tr i
bue, ju sq u ’à la  sa tié té , ju sq u ’à l ’en ivrem ent, c’est 
l ’abondance des grâces accordées à ceux q u ’il appelle. 
Q uant aux  tra its  qui sem blen t choquer no tre  goût 
(P s .,x x x v i, 8; cf. l x i i i , 6 ) ,  ils on t, au con tra ire , pour 
un  O rien ta l, une nuance pleine de convenance e t de 
splendeur, la graisse des victimes, comme portion  de 
choix, é ta i t  offerte à Dieu e t brûlée en son honneur; 
elle n ’é ta it  donc pas servie au repas; c 'e s t cette  pa rtie , 
réservée pour lu i,q u e  D ieu offre à ses invités, sym bole 
de ses grâces de choix (cf. Is., x x v , 6 ;  l v , 2 ;  Je r., x x x i,
14).

y) Iiemerciements des psalmistes exaucés: la jou is
sance de la grâce. —  Ces effusions de biens su rn a tu re ls  
ne resten t pas à l ’é ta t  de prom esses. Souvent les psal
m istes rem ercien t Dieu de les avo ir exaucés ; ilscssaien t 
de nous d ire les biens don t ils o n t é té  comblés, le 
bonheur q u ’ils o n t éprouvé.

A ceux qui dem anden t : « Qui nous fera  vo ir le 
bonheur? » D avid répond  com m ent il l ’a tro u v é  :
« Fa is lever su r nous la lumière de ta face, Yahweh I Tu 
as m is dans m on cœ ur plus de joie qu ’ils n ’en on t au 
tem ps où abonden t leur froment et leur vin nouveau 
(c’cst-à-d ire  une joie supérieure à tous les biens tem 
porels). Tu me fais h a b ite r  en sécurité » (Ps., iv , 7-9).

Le ps. x v i, to u t  en d é b u ta n t p a r une prière , ne nous 
p résen te  pas sim plem ent un  su p p lian t qui la i t  appel à 
la  giâce, c’est un hom m e exaucé, qui chan te  le bonheur 
des faveurs éprouvées en re to u r du choix q u ’il a fa it 
de Yahw eh pour sa p a r t  d’héritage. Le psalm iste t ie n t  
en souveraine estim e les biens sp irituels auxquels il a 
sacrifié les biens tem p o re ls ;il a f a i t  choix de Y ahw eh; 
il en éprouve dès ici-bas une grande jouissance, en 
a tte n d a n t une jouissance m eilleure. Sur ce thèm e 
m agnifique, les im ages se m u ltip lien t : Yahweh est son 
partage; dans la division de la  T erre sa in te , il a  refusé 
sa part d ’héritage, pour s’a tta ch e r au service de Yah- 
w eh; il en b é n it Y ahw eh, car le cordeau d ’arpentage est 
tom bé pour lu i sur un lo t délicieux ( f .  6). Ce service de 
D ieu, avec les grâces q u ’il lu i v a u t, c’e st sa portion de 
n o u rritu re  p e u r apaiser sa faim  (ÿ. 5); c’e st sa coupe, 
pour apaiser sa soif ( f .  5). Bref, c’est la sa tisfaction  de 
tous ses désirs; son ê tre  to u t en tie r en est comblé : 
son cœur est dans la  joie, son âme dans l ’allégresse, son 
corps même repose en sécurité  ( f .  9).

Le lév ite  des ps. x l i i - x l i i i  a beau souffrir, exilé 
loin du sanctua ire , raillé, persécu té; au sein m êm e de 
sa douleur, il sa it tro u v er le bonheur dans le Dieu de 
sa vie ( f .  9); le jour, Yahweh lu i envoie sa m iséricorde 
et la n u it se passe en can tiques d ’action de grâce (ÿ. 9).

P lus h au te  encore est l ’a tm osphère sp irituelle  du 
ps. l x i i i . Le psalm iste, dès l ’aurore, cherche Dieu d o n t 
son âme a  soif, après lequel sa chair langu it (ÿ. 2). 
Quoique désolé, au souvenir du sanctua ire  où il « con
tem p la it D ieu pour vo ir sa puissance e t sa gloire » 
( t .  3), jusque « dans la  te rre  aride, desséchée e t  sans 
eau » où il gém it ( t .  2), il sa it tro u v er son Dieu e t  avec 
lui le bonheur : « son âm e est rassasiée comme de 
moelle e t de graisse » ( f . 6 ) .  Ces m ets, exquis en tre  tous, 
son t l’im age du bonheur le plus délicat e t  des grâces 
les plus choisies. Sa douleur ex térieure  n ’em pêche ni 
la jo ie  su r ses lèvres, n i la  louange dans sa  bouche (ÿ. 6). 
11 pense à Yahw eh su r sa couche; il m édite  sur lui pen
d a n t les veilles de la n u it  ( t .  7). L a  pro tec tion , qu ’il 
tro u v a it jad is  dans le sanctua ire , les sen tim en ts q u ’il 
y  ép rouvait, il les re trouve , ici, au loin, dans l ’épreuve : 
au  sanc tua ire , c’é ta it  à l ’om bre de l ’arche, siège de la 
m iséricorde ; ici, dans ce désert horrible, c’est à l ’om bre
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des ailes de Yahweh (fr. 8). Y ahw eh e st son secours; son 
âme s’a tta ch e  à  lu i e t  elle y  trouve son sou tien . L a 
grâce p rév en an te  p ro d u it l ’affection sp iritu e lle ; ce sen
t im e n t je t te  l ’âm e en D ieu e t D ieu y  répond  en la 
so u te n an t (f .  9).

Le lév ite  du ps. l x x x i v  soupire de to u t  son être 
(âme, cœur e t  chair) vers les parvis de Y ahw eh, m ais 
su rto u t vers le Dieu vivant ( f .  3). Q uand il est en pos
session de l ’o b je t de son désir, il e x alte , avec un  e n th o u 
siasm e inégalé, le bonheur d’h a b ite r  la m aison de 
D ieu (ÿ. 5). Y ahweh, p roclam e-t-il, est un soleil e t un  
bouclier (v. 12), c’est-à-d ire  une source de biens e t  un 
agen t de p ro tec tio n  : « Il donne la grâce e t la gloire; 
il ne refuse aucun  b ien  à ceux qui m arch en t dans l ’in n o 
cence » (v. 12). Ces biens n ’excluen t pas sans doute  les 
biens tem porels, m ais les biens sp irituels y  so n t com 
pris e t  y  occupent m êm e la  place principale.

5. L ’épanouissement de la grâce en gloire. —  Les p sa l
m istes asp iren t de to u te  leu r âm e à l ’union avec Dieu, 
m ais de cette  union en trev o ien t-ils  le term e  final dans 
la v ie fu tu re , celui que le N ouveau T estam en t nom 
m era la vie éternelle, que la théologie appellera  la gloire, 
p a r  d istinc tion  avec la grâce? C om m ent fa u t-il en
ten d re  la déclara tion  du ps. l x x x i v ,  12 : « Yahweh 
donne la  grâce e t  la gloire? »

11 fa u t convenir que les psalm istes so n t m oins préoc
cupés que nous de la d is tin c tio n  en tre  la vie présente 
e t la vie fu tu re . L ’opposition  sur laquelle  ils in sis ten t 
e st en tre  la vie des méchants séparée de D ieu, e t la vie 
des justes avec D ieu ; q u a n t à ce que sera  ce tte  v ie des 
ju stes  après la m ort, si nous som m es su rp ris de les 
tro u v er si réservés, c’est-à-d ire  avec si peu de lum ières 
pour la c o m a ître  e t si peu d ’élan p o u r y ten d re , il ne 
fa u t pas oublier q u ’elle se p ré sen ta it à eux  dans des 
conditions bien différentes des nô tres ; le ciel ne dev an t 
être  ouv ert que p a r Jésus-C hrist, la seule perspective  
qu i p û t  leu r ap p ara ître  é ta i t  celle des lim bes don t 
l ’a t t r a i t  n ’égale p o in t celui du parad is.

Q uand nous lisons les tex te s  des psalm istes à  la 
lum ière de la pleine révéla tion  du N ouveau  T estam en t, 
nous som m es portés à  leu r donner u n  sens p lus com 
p le t e t  plus précis q u ’ils ne fa isa ien t eux-m êm es; 
leu r langage s ’ad ap te  si bien à l ’espérance chrétienne 
to ta le  que nous supposerions volontiers q u ’il cn a été  
a insi dès le début. Or il fau t convenir que p lusieurs de 
ces tex te s  ne désignent, au  lieu  de la v ie fu tu re , que la 
vie d ’ici-bas e t  la délivrance de la m o rt corporelle, 
com m e bien  so uven t la vie dem andée p a r  les psalm istes 
n ’est que la Vie de ce m onde; ainsi celui qui, rendu  à la 
lum ière des v iv an ts , à  la te rre  des v iv an ts , ira  vo ir 
Y ahw eh, n ’est parfo is pas au tre  que l ’Israélite , relevé 
de m alad ie , qu i se re n d ra  au Tem ple (Ps., x x v i i , 13; 
l v i ,  13-1-1; l x v i i i ,  20; cx v i, 9; cf. x l v i i i , 14; l x v i i i , 

21; l x x x v i , 13; x c , 3 ; c x v i i i ,  17; c x l i ,  8; Jo b , 
x x x i i i ,  28-30; Is., x x x v i i i , 3, 11).

M ais il e s t un  certa in  nom bre de tex te s  qui repous
sen t cette  exp lication  un  peu te rre  à te rre . Si peu nom 
breux  qu ’ils so ien t, ils s’é ta y en t so lidem ent les uns les 
au tres. Q uand on les d iscu te  ind iv id u e llem en t, on tra ite  
vo lon tie rs chacun d ’eux  comm e s ’il é ta i t  isolé. 
Les théologiens in d épendan ts conviennent parfo is du 
sens obvie du tex te , m ais ils a jo u te n t q u ’on ne peu t 
l ’a d m e ttre  sans anachronism e, à cause de ce t isole
m ent. Or ce t iso lem ent n ’a  rien  de réel.

On d o it avouer encore que ces tex tes  des psalm istes 
ap p o rte n t peu de lum ière sur les m odalités de cette  vie 
fu tu re . Sur ce thèm e, on tro u v e ra it, chez les p ro 
phètes, des déclarations plus exp lic ites : résurrec tion  
na tio n a le  (Os., v i, 1; E z., x x x v i i ,  1); ré su rrec tio n  
ind iv iduelle  (1s., x x v i ,  19; D an ., x n ,  2); p réd ic tio n  de 
la  destru c tio n  finale de la m o rt (1s., x x v , 8). Chez les 
p sa lm istes .au  co n tra ire , aucune donnée cosm ogonique, 
pas de m ise en scène pour l ’im ag in a tio n ; m ais cette

réserve n ’est q u ’une garan tie  de plus, c’est la pu re  foi 
d ’Israël, la  doctrine  de la ré trib u tio n  de l ’hom m e par 
l ’union à Dieu, sans aucun m élange d ’eschatologism e 
ex térieu r.

Toutes ces réserves fa ites, il fa u t m ain ten ir ferm e
m en t que, dans des cas peu nom breux, m ais décisifs, 
les psalm istes o n t vu  s’e n tr ’o uvrir devan t leurs regards 
la perspective  de l ’épanouissement de la grâce en gloire 
(cf. M .-J. Lagrange, Notes sur le messianism e dans les 
psaumes, dans Revue bibl., 1905, p. 188-196).

Le psalm iste  (Ps., x i, 7), après avoir m on tré  les 
m échants, accablés pa r un  déluge de feu e t  de soufre 
e t  dévorés p a r  un  v e n t b rû lan t, a jou te  : « Yahweh aime 
la ju stice ... » aussi, su iv an t un  tex te  suggéré pa r 
les L X X , « le ju s te  contem plera  sa face ». C ette contem 
p lation  de la face de Yahw eh ne p eu t ê tre  que celle de 
l ’au-delà, car l ’opposition en tre  le supplice des m é
chan ts e t la récom pense des bons e st n e tte m e n t escha
tologique.

C’est le ju s te  lui-m êm e (Ps., x v ii, 15) qu i t ie n t  le 
m êm e langage. T and is que les m échants o n t to u t  à 
so u h a it su r te rre , le ju s te  m et sa confiance en D ieu : 
« P o u r m oi, en ju stice , je verrai ta face; je me rassasierai, 
quand je serai réveillé, de ta forme » ( x v i i ,  5). L a  vision 
de la face de Y ahw eh, le rassasiem en t de sa form e est 
bien la contemplation de la  v ie fu tu re , m ais su r to u t le 
réveil ne p e u t ê tre  que celui de la résurrection; ce se ra it 
une conclusion bien  banale pour un tel poème que de 
vo ir, dans ces derniers m ots, la pensée su iv an te  : 
« D em ain , à m on réveil, j ’ira i au Tem ple. »

Le psa lm iste  (Ps., x x x ix )  se dem ande ce q u ’e s t la 
vie (ÿ. 5). 11 en constate  la  faiblesse, la caducité , l ’in 
certitu d e  ( t .  5-7). Mais n ’y a-t-il rien  de plus? « E t  
m a in ten a n t, ô com bien j ’espère, Seigneur, m on espé
rance e s t en to i » (v. 8). « R ien  de plus, pas de solution 
précise, m ais une espérance qui est déjà une réponse à 
la  question  » (L agrange, Notes sur le m essianism e dans 
les psaumes, ibid., p. 193).

Le psalm iste  (Ps., x l i x ) ,  oppose au so rt des riches 
orgueilleux, qu i descendent to u t  d ro it au schéol, son 
espoir d’èlre pris par Dieu : « Mais Yahweh me rachè
te ra  de la m ain  du schéol, car il me prendra » ( f .  6). 
C’est p resque un term e techn ique  pour m arq u er l ’in 
te rv en tio n  de Dieu. Le schéol in sa tiab le  dev ra  reculer 
d e v an t cette  in te rv en tio n  de D ieu qui « p ren d  » le ju ste , 
pour le lu i soustra ire . Ici p a rticu liè rem en t rem ar
quab le  est la sob iiété  du psalm iste : c’est la  pure doc
tr in e  de la ré tr ib u tio n , sans aucun appare il cosmogo
n iq u e; Y ahw eh garde les siens avec lu i, c’est leu r ré 
compense.

Le p sa lm iste  (Ps., x v i, D av id ; cf. A ct., i i ,  25-32; 
x i i i ,  35-37) qu i a exprim é si énerg iquem ent la posses
sion de D ieu ici-bas p o u r son pa rtag e , term ine  son 
poèm e en affirm ant avec fe rm eté  son espérance de la 
résurrection . On ne p eu t é luder la  n e tte té  de son lan
gage; il s ’a g it pour lu i d ’échapper au  schéol, de ne pas 
vo ir l ’abîm e, non pas en p ro longeant sa vie d’ici-bas, 
m ais en prenant le chemin de la vie où l ’on est avec Dieu 
pour toujours. C om m ent cela se fe ra-t-il?  Toujours pas 
de théo ries cosm ogoniques. Son union avec Yahweh 
dès ici-bas sera é te rn elle ; il sera tou jours avec lu i e t 
échappera  a insi au schéol où on ne le loue pas. Son 
ê tre  to u t  e n tie r  p a rtic ip e  à son a tte n te  : son cœ ur, son 
âm e, m êm e sa  ch a ir; la  résu rrec tion  du corps e s t donc 
aussi com prise dans son espérance (cf. D an ., x n ,  13). 
Q uan t à  la gloire fu tu re , elle e st m arquée en term es 
aussi énergiques que possible : « Tu me feras connaître  
le chemin de la vie, rassasiement de joie en la  présence, 
bonheur à ta  d ro ite  pour tou jou rs » (v. 11).

C’e st dans ce tte  perspective  q u ’il fa u t lire  le 
ps. x x x v i, 10 : « A uprès de to i est la source de la vie, 
e t, dans ta lumière, nous voyons la lumière. » Y ahw eh 
est la source de to u te  vie, le foyer de to u te  lum ière
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(cf. Jo a ., I, 4, 5, 9). L ’assertion  est sans lim ite ;  elle 
s applique aussi bien à la vie fu tu re  q u ’à  la  vie p ré 
sen te; ici-bas nous n ’avons que des effluves, là -h au t 
nous boirons à la source; ici-bas nous n ’avons que des 
reflets, là -h a u t nous serons au foyer.

L a solution du ps. x i i x ,  si énergique dans son laco
nism e, va  ê tre  reprise  avec plus d ’am pleu r e t  d ’ém otion 
au  ps. l x x i i i .  Le psalm iste  a été  ten té  au spectacle de 
la p rospérité  des pécheurs, de leu r succès, de leurs 
n ijustices, de leu r a rrogance; le vulgaire en conclut 
que la v e rtu  ne m érite  pas un  tel effort. Mais lu i ne 
veu t pas s’associer à  ces m urm ures faciles ; ce serait 
tra h ir  la  race des enfan ts de Dieu. C ependant, pour 
trouver la  so lu tion , il lu i a fallu  « p én é trer dans le 
sanc tua ire  » (t. 17) (trad u c tio n  co u ran te); m ieux : 
'p é n é t r e r  dans les m ystères de D ieu » (cf. Sap., n , 22;

a lm et, Lagrange, llevue bibl., 1905, p. 194); alors lu i 
so n t apparues, d ’une p a r t,  la frag ilité  du bonheur des 
m échants qui d isp a ra ît comm e un songe (18-20); d ’au
tre  p a r t,  la so lid ité  du bonheur du ju s te  qui est to u 
jo u rs avec D ieu :

P o u r  m o i, je  su is  to u jo u rs  a v ec  to i ;
T u  m ’as p r is  la  m a in  d ro ite .
T u  m e c o n d u is  se lon  te s  d esse in s  
E t  a p rè s ,  tu  m e  prendras en gloire.
Q ui a i-je  d a n s  le c ie l « e n  co m p a ra iso n  de  to i  »?
E t  san s  to i ,  r ien  ne  m e  p la î t  s u r  la  te r re .
M a ch a ir  e t  m on  c œ u r se c o n su m e n t :
D ieu  e s t  « m o n  ro c h e r  * e t  m a  p a r t  p o u r  to u jo u rs .
C ar voici q u e  ceu x  q u i s ’é lo ig n en t de  to i  p é ris se n t ;
T u  d é tru is  to u s  ceu x  q u i fo rn iq u e n t lo in  d e  to i.
P o u r  m oi m o n  b ien  e s t  d ’è tre  p rè s  de  D ieu ,
J ’a i p lacé  m o n  re fu g e  en  m o n  S e ig n eu r Y ah w eh .

( f .  2 3 -2 8 .1

On a d i t  de ces paroles qu ’elles son t «les plus belles 
■de l ’A ncien T estam en t » (L agrange, llevue bibl., 1905, 
P- 195). Le psalm iste , ici encore, s’a b s tie n t de to u te  
théorie  cosm ogonique, m ais la so lu tion  positive de 

union à D ieu, sans réserve n i lim ite , est form ulée 
avec n e tte té . Les m échants m êm es, d o n t le so rt est 
envisagé, d ispara issen t de la  perspective. Le psalm iste 
reste seul en présence de D ieu ; il ne v e u t que lu i, si sa 
chair e t son cœ ur se consum ent, c’est qu ’ils so n t asso
i e s  à son espérance. Ê tre  avec D ieu au ciel ou sur la 
terre , cela suffit. Mais le term e de cette  union, c’est la 
gloire, c e t é ta t  de splendeur où brille  Dieu (Ps., x v m , 
2; x x iv , 7, 8, 9, 10; x x v i, 8; x x ix , 2), é ta t  auquel 
* hom m e est donc associé (Ps., l x x i i i ,  24). Il est diffi
c ile ,en  efl'et.de refuser ici à  ce te rm e  une h au te  portée.

L u  même coup se trouve éclairée la form ule : « Yah- 
' veh donne la grâce et la gloire » (Ps., l x x x i v ,  12). La 
gloire, c’est donc, bien l ’é ta t  auquel Dieu nous associe, 
q u an d  n o tre  union avec lu i au ra  trouvé, dans l ’au tre  
vie, to u t à la fois sa perfection  e t son term e final. C’est 
bien, en fa it, la gloire qu ’envisage la théologie. 11 n ’est 
guère à supposer que le psa lm iste  s ’en fit une idée 
Précise, n i q u ’il m it, en tre  la grâce e t  la gloire, la dis
tin c tio n  techn ique  que nous y m ettons a u jo u rd ’hu i; 
Pour y  p a rv en ir, il fa u d ra  d ’abord  la révélation  évan
gélique, puis le trav a il de la théologie, m ais ce sont 
bien, quoique encore confusém ent en trevues, les 
mômes réalités su rnaturelles.

°. L ’universalité de la grâce. - Les psaum es ne son t 
guère m oins explicites que les p rophètes su r l ’un iver
sa lité  de la grâce e t son extension aux gentils, qui sont 
appelés à fa ire  p a rtie  du royaum e de Dieu.

U est v ra i que les peuples païens ap p ara issen t p a r
fois comm e les m orte ls ennem is du peuple de Y ahweh, 
ügués contre Yahw eh e t son O in t (Ps., i i ,  3), contre 
Israël (Ps., l x x x i i i ,  4-5), condam nés eux-m êm es à la 
d estruction , s’ils p e rs is ten t dans leu r dessein im pie; 
le Messie les b risera  avec un scep tre  de fer e t les m e ttra  
eé' pièces comme le vase du p o tie r (Ps., n , 9; cf. ix , 7); 
r ahweh renverse les desseins des n a tions e t réd u it à

n éan t les pensées des peuples (Ps., x x x m , 10; cf. x l v i , 

7; l i x ,  5, 8).
Mais, à  côté de ce tte  vue, une au tre  est constan te  et 

dev ien t p répondéran te  : les nations, aussi bien q u ’Is- 
raël, ap p artien n en t à Y ahw eh e t so n t l ’ob je t de sa solli
c itu d e ; elles so n t appelées à lu i rendre  hom m age; Israël 
d o it ê tre  l ’in s tru m en t de l ’accom plissem ent de ce des
sein e t de l ’étab lissem en t du règne universel de Dieu.

L a  te rre  e t  tous ses h a b ita n ts  ap p artien n en t à Y ah
weh, leu r c réa teu r (Ps., x x iv , 1 ; cf. v m , 1). Les na tions 
so n t to u tes sous son regard  (Ps., l x v i ,  7); elles serven t 
ses desseins (Ps., x x x m , 14) et ne sont pas é trangères 
à ses grâces. Il les in s tru it  en les c h â tian t (P s .,x c iv , 10); 
il les in te rpelle , comme susceptibles d ’in stru c tio n  m o
rale (Ps., x l i x ,  1).

Comme il e s t le roi e t  le juge suprêm es e t  universels 
(Ps., x x i i ,  2S; x l v i i ,  2, 8, 9; x e v i, 13; x c v m , 9; 
x c ix , 2 ; x c m ,4 ) ,le s  na tio n s sont constam m ent ex h o r
tées à lu i ren d re  hom m age (Ps., n , 8), à le cra ind re  
(Ps., x x x i i i ,  8), à  le louer (Ps., l x v i ,  1; c x v n , 1; 
c x l v ,  21) e t  m êm e à l ’adorer dans son Tem ple 
(Ps., x e v i, 7 ; c, 1, 2).

Le tem ps v ien d ra  où to u tes les n a tio n s de la te rre  
répondron t à ces grâces de Y ahw eh; elles reconnaî
tro n t sa souveraineté  : « T outes les ex trém ités de la 
te rre  se so u v ien d ro n t'e t se to u rn ero n t vers Yahweh e t 
to u tes les fam illes des na tions se p ro ste rn ero n t d e v an t 
sa face » (Ps., x x i i ,  27; cf. l x v i ,  4; l x v i i i ,  29; l x x x v i ,  

9; e n , 22). Les rois de la  te rre  ren d ro n t hom m age à 
leu r souverain  (Ps., e n , 15; c ,xxxvm , 4). T oute  cha ir 
v ien t à  Yahweh comm e à  celui qui écoute la prière  
(Ps., l x v ,  2). 11 est l ’espoir des ex trém ités de la terre  
(Ps., l x v ,  6). E t  le p sau tie r  sc term ine  p a r  le chœ ur 
universel de to u t  ce qu i respire (Ps., c l ,  6 ) .

Israël est l ’in s tru m en t de Yahweh pour la diffusion 
de ses grâces e t  pour l ’universelle extension  de son 
royaum e. Si quelques tex te s  don n en t l ’im pression 
d’une conquête p a r le s  arm es (Ps., i i  ; x v m , 43; xi vu ), 
il ne fa u t jam ais  chercher bien  lo in  ce q u ’on p o u rra it 
appeler le correctif; l ’o b je t des v icto ires d ’Israël est de 
faire  connaître  Y ahw eh (Ps., x v m , 49; l v i i ,  9) e t 
d ’am ener une harm onieuse union des na tions avec son 
peuple, de façon à faire, de tous ensem ble, le peuple du 
D ieu d’A braham  (Ps., x l v i i ,  9, 10; cf. Gen., x n ,  2). Le 
ps. x l v  suggère l ’espérance d ’une alliance pacifique; 
le ps. i.x x ii, celle d ’une conquête pacifique (V. 8).

Si le langage belliqueux , qu i est comme l ’enveloppe 
des p rophéties , persiste  ju sq u ’à la fin (Ps., c x l i x ,  li-9), 
il sc développe, côte à  côte, une conception plus sp i
ritue lle  des re la tions des gentils avec Israë l; le ju ste , 
nouveau S erv iteu r de Y ahw eh, qui a passé p a r  la souf
france, vo it sa reconnaissance s’é larg ir dans la pers
pective  d ’un cu lte  universel de Yahweh (Ps., x x i i ) .  

Israël a conscience de son appel à être  une bénédiction  
pour le m onde en tie r  e t le b u t final de sa p ro sp érité  est 
la conversion des peuples (Ps., l x v i i ) .  Sion d ev ien t la 
m étropole sp irituelle  où les peuples, jad is  hostiles, se 
fo n t inscrire  au rôle des citoyens, comm e y é ta n t  nés 
(Ps., l x x x v i i ,  G). L a lib é ra tio n  d ’Israël cap tif, comme 
dans Is., x l - l v ,  prépare  le culte  universel de. D ieu, son 
lib é ra teu r, e t  le rassem blem ent des peuples à Sion pour 
le servir (Ps., c ii, 15, 21 ; cf. xcv i-xc .vm ). Ainsi se for
m aien t, au m ilieu  des im perfections de l ’ancienne a l
liance, les espérances qu i, dans l ’Église chrétienne, on t 
déjà trouvé  ou a tte n d e n t encore leu r accom plissem ent.

G" La grâce dans les livres sapientiaux. La m ission  
surnaturelle des sages. —  L a  sagesse s ’est développée 
en Israël à côté de la p ro phétie  e t  de la psalm odie; 
p en d an t que les p rophètes so n t les successeurs de 
Moïse e t  de Sam uel, les p salm istes, de D avid  e t des 
lévites, les sages son t les co n tin u a teu rs  de Salomon. 
Commencés de très  bonne heure, avec les p rem iers 
recueils des proverbes (x -x x n , x x v -x x ix )  les écrits
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sap ien tiau x  se so n t poursu iv is après les au tres écrits 
b ib liques; deux des p rin c ip au x , l ’E cclésiastique e t  le 
liv re  de la Sagesse, rep résen ten t la dernière é tape de 
l ’enseignem ent de l ’Ancien T estam en t; c’est à eux qu ’il 
fa u t dem ander la  liaison avec le N ouveau T estam ent.

L a do c trin e  des sages e st en re la tio n  in tim e  avec 
celle des p rophètes e t des psalm istes. Le scribe, ce 
re p ré se n tan t des sages, m entionne les p rophéties 
comm e une des é tudes auxquelles il consacre ses loisirs 
(E ccli., x x x ix , 1). Au tem ps de Jérém ie, on dem ande 
le conseil au sage, comm e la Loi au p rê tre  e t la parole 
[de D ieu ] au p rophète  (Je r., x v i i i ,  18); aussi les sages 

se fe ro n t-ils  les in te rp rè te s  e t les défenseurs des doc
trin e s  carac té ris tiq u es des prophètes. La sagesse n ’a 
pas m oins d ’a ttach es avec le p sa u tie r ;  p a rm i les p sa l
m istes, comme il y  a v a it  des p rophètes, il y a aussi des 
sages qu i t r a i te n t ,  dans leurs can tiq u es sacrés, le 
thèm e spécial de la sagesse; aussi le recueil des p sau 
mes fa it-il écho aux grands problèm es qui on t préoc
cupé les sages (Jo b , Eccl., Eccli., Ps., x x x v i i ,  x l i x , 

l x x i i i ) .  Comme les p rophètes e t les p salm istes, les 
sages son t a ttach és aux  in stitu tio n s d ’Israël sur les
quelles ils veillen t, au  culte  (Eccli., x x x iv , 18-xxxv ,
20), su rto u t à  la Loi d on t ils font une é tude  assidue et 
don t ils sont les in te rp rè te s  (Eccli., i, 26 ; vi. 37 ; x v , 1 ; 
x ix ,  18, 21; x x x ix ,  1).

L ’œ uvre  des sages e s t une œ uvre de réflexion; ils 
confron ten t les données de la révélation  avec les ex i
gences de l’esp rit e t les p rescrip tions de la Loi avec les 
difficultés de la v ie auxquelles ils en fon t l ’app lication ; 
c ’e st aussi une œ uvre suivie d ’enseignem ent : pen d an t 
que p rophètes e t psalm istes ne  son t que des inspirés 
don t l ’œ uvre est sporadique e t in te rm itten te ,le s  sages 
on t une tâch e  plus continue : ils enseignent. Il y  a eu 
des écoles de sages b ien  plus v é ritab lem en t q u ’il n ’y a 
eu d 'écoles de prophètes.

Le rôle des sages p eu t sem bler m odeste après celui 
des p rophètes e t des p sa lm istes; c’est « le grapillage 
après la vendange » (Eccli., x x x m , 16). Ce n ’en e st pas 
m oins un  rôle essentiel que celui de faire  en tre r  les 
lum ières de la révélation  e t les directives de la  Loi dans 
la  p ra tiq u e  de la vie. E n  to u t cas, ce tte  form e d ’ensei
gnem ent a bénéficié, au  m êm e t i t r e  que les précédentes, 
du  secours de l ’insp ira tion .

Q uant à la m ission particu lière  de la sagesse, ju ive  
p a r son ob jet, m ais universelle  p a r sa m éthode, elle 
sem ble avo ir é té  d ’opérer la jonction  de l ’in sp iration  
hébraïque, déposita ire  des prem ières révélations, avec 
l ’esp rit grec, qui d ev a it ê tre  l ’organe de diffusion un i
verselle de la révéla tion  arrivée  à sa p lén itu d e; c’est 
ainsi que, pour nous en ten ir  aux  tro is p rincipaux  des 
écrits sap ien tiaux , les P roverbes nous p résen ten t la 
sagesse d ’Israël à son apogée, l ’E cclésiastique, la 
sagesse palestinienne des derniers siècles, enfin le livre 
de la  Sagesse nous m on tre  la  fusion avec l’esprit grec, 
dé jà  ébauchée dans le m ilieu choisi d ’A lexandrie.

D ’ailleurs la doctrine  de la sagesse se prolonge dans 
le N ouveau T estam en t, aussi bien dans l ’É vangile  que 
dans les épîtres ou, si l ’on préfère, la  doctrine  de la 
sagesse chrétienne a gardé l ’em pre in te  trè s  accentuée 
de la sagesse juive. L ’enseignem ent de N otre-Seigneur, 
m algré sa tran scen d an te  originalité, t ie n t  a u ta n t de la 
doc trine  des sages que de la  foi des prophètes e t de la 
p ié té  des psaum es (M atth ., x i, 19; Marc., v i, 2); c’est 
dans sa in t Luc que cet aspect de sagesse a le plus de 
relief (Luc., n , 40, 52; v u , 35; x i, 49; x x i, 15; Act., 
v i, 3, 10; v i i ,  10, 22). P a rm i les apôtres, saint Jacques, 
dem euré en m ilieu ju if, conserve, dans l ’exposé de la 
doctrine  ch rétienne, non seulem ent le cadre de la  Loi 
(Jac ., i, 25; il, 8, 12), m ais aussi celui de la sagesse 
(Jac ., i, 5 ; i i i , 13, 15, 17). S a in t Pau l a  subi profondé
m en t l ’influence de la  doctrine sapientielle, non seule
m en t sous sa form e palestin ienne, m ais m êm e sous sa

form e alexandrine  (cf. Sanday e t H eadlam , Romans, 
p. 51-52). L ’enseignem ent de l ’A pôtre sur la sagesse 
chrétienne e t son an tithèse , la sagesse du m onde, est à 
peu près can tonnée dans une p a rtie  de la Ire épître  aux 
C orinthiens, i, 17-m , 19 (i, 17,19, 2 0 ,2 1 ,2 2 ,2 4 ,3 0 ; n , 1, 
4 ,5 , 6, 7 ,1 3 ; n i,  19) e t dans les épîtres aux Éphésiens 
e t aux  Colossiens (E ph., i, 8 , 17; n i,  10; Col., i, 9, 28; i i , 
3 ,  23; m , 16; iv, 5 ; cf. R om ., x i, 3 3 ;  I  Cor., x i i , 8 ;  
I I  Cor., i, 12). Le charism e de «sagesse», revendiqué pa r 
sa in t Paul (IC o r., i, 1 7 - i i , 16; x n , 8; E ph ., m , 3-11), est 
reconnu à ses cpîtres p a r sa in t Pierre ( I I  P e tr ., n i, 15). 
Sain t Jean  qui, dans le qua trièm e évangileet les épîtres, 
a rem placé pa r d ’au tres m ots le term e de sagesse, l’a con
servé dans l ’A pocalypse (v, 12; v u , 12; x m , 18 ; x v ii, 9).

C’e st cet enseignem ent sapientiel du N ouveau T es
tam en t qui va  nous donner la clef des rap p o rts  de la 
sagesse e t de la grâce e t to u t  en nous découvran t un  des 
plus riches filons de la  doctrine  de la grâce, dans l’A n
cien T estam en t, nous fourn ir le cadre de son exposé.

1. Sagesse et grâce. —  C’est Dieu qui est le principe 
de to u te  sagesse, proclam ent à l ’envi tous les écrits 
sap ien tiaux . « T oute  sagesse v ien t du Seigneur », 
d éb u te  l ’E cclésiastique (i, 1 ; cf. B ar., n i ,  32, 36 ; P rov., 
n i, 19-20; v iii, 22; E ccli., x x iv , 6; Sap., v i, 3, 22. 
v ii, 15 ; v m , 21 ; ix , 1, 9, 17-18). L ’apô tre  sa in t Jacques 
conserve e t accentue ce t r a i t  fondam ental de l ’ensei
gnem ent des sages : « T o u t don excellent, to u te  dona
tio n  p a rfa ite  descend d ’en h a u t, du Père des lum ières » 
(JaC., i, 17). E t  cette  assertion éq u ivau t à la su ivan te  : 
D ieu est la  source de to u tes les grâces; car les term es 
rares e t red o n d an ts q u ’il emploie (Sôcriç, Swprjpa) dans 
son vocabulaire  sont les équ ivalen ts de la grâce objec
tive (tro isièm e acception) (cf. I P e tr ., v, 10).

La sagesse, dans les livres sap ien tiaux , prend  deux 
form es ; la sagesse objective ou sagesse divine e t la 
sagesse subjective ou sagesse communiquée; la prem ière 
dem eure en D ieu; la seconde devient l’apanage de 
l ’hom m e. L a tran s itio n  de l ’une à  l ’a u tre  est parfois 
cla irem ent m arquée; l’Ecclésiastique, après avo ir d it 
que « to u te  sagesse v ien t du  Seigneur » (Eccli., i, 1), 
que le Seigneur « l ’a créée, vue  e t fa it connaître  » 
(Eccli., i. 9), a jou te  q u ’il « l ’a répandue sur to u tes  ses 
œ uvres, ainsi que sur to u te  chair » (Eccli., i, 10). Si la 
d is tin c tio n  reste  souvent diflicile à percevoir, il faudra  
conclure, non pas que la différence e st in ex istan te , 
m ais que les ra p p o rts  dem eurent très  in tim es en tre  ces 
deux form es de la sagesse.

Ce q u ’est la  sagesse objective, qui dem eure en Dieu, 
les p rem iers lec teurs des écrits sap ien tiaux , dans le 
dem i-jour d ’une révélation  incom plète, on t pu  se le 
dem ander avec quelque h ésita tio n . Le N ouveau T es
tam e n t a  pour nous dissipé to u te  obscurité ; cette  
sagesse divine e st une hypostase , la seconde personne 
de la sa in te  T rin ité : elle s ’est m anifestée au m onde 
sous form e sensible, c’est N otre-Seigneur Jésus-C hrist, 
la  sagesse incarnée. Jésu s lui-m êm e déclare : « La sa
gesse de Dieu  a  d it : J e  leur enverra i des prophètes et 
des apôtres. » (Luc., x i, 49.) D ans la bouche de Jésu s , 
l ’expression : sagesse de Dieu, sem ble désigner d irec
tem en t la divine Providence qui, dans sa sagesse in fi
nie, a ordonné les événem ents d on t parle  le Sauveur 
(cf. Luc., vu , 35). Mais il y  a bien là aussi l ’insinuation  
que Jésu s lui-m êm e est ce tte  sagesse incarnée; d ’au 
ta n t  plus q u ’il est bien l ’a u te u r de l ’envoi m entionné, 
sinon de l ’envoi des p rophètes, du m oins de celui des 
apô tres. Ce que Jésus ne d it  q u ’à m ots couverts, sa in t 
P au l l ’afïlrm e exp lic item ent : « Le C hrist Jésu s a é té  
fa it pour nous, de p a r Dieu, sagesse et justice et sancti
fication et rédemption  » (I  Cor., i, 30) e t l’ép ître  aux  
H ébreux  le confirm e, en ap p liquan t à Jésu s quelques- 
uns des plus énergiques tra i ts  dogm atiques que le livre 
de la Sagesse a ttr ib u e  à  cette  sagesse divine person
nelle (H ebr., i, 3 ; cf. Sap., v u , 25-26).
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C ette iden tification  p ro je tte  une vive lum ière sur le 
l'oie que les livres sap ien tiaux  p rê te n t à la sagesse 
div ine; puisque ce rôle a é té  réalisé pa r Jésus, la 
sagesse incarnée, m éd ia teu r de to u te  grâce, c’est donc 
bien la grâce divine  avec to u te  sa richesse q u ’il fau t 
v oir dans les appels que la sagesse divine adresse aux 
hommes (Prov ., i, 20-33; v m , ix ;  Eccli., x x iv ). « La 
sagesse que l’a u te u r recherche, pour la recom m ander à 
ses  ̂disciples, p rend , devan t son esprit la forme de la 
f/race e t plaide, sous form e hum aine, avec les enfants 
des hom m es » (Perow ne, The Proverbs, dans The Cam
bridge B ible, p. 31).

Q uant à la sagesse subjective ou sagesse com m uni
quée à l ’hom m e et devenue son apanage, elle nous est 
présentée, ta n tô t  p a r la sagesse divine elle-même, tan- 
tô t  pa r le m aître  de sagesse qui t ie n t la plum e. D ’un 
coté, en effet, c’e st la sagesse divine qui prend  la 
parole e t s’adresse au x  hom m es : elle leur offre de se 
com m uniquer à eux ; elle v a n te  son prix , son éclat, ses 
biens; elle décrit les effets de sa présence et de son 
action dans les âmes. D ’a u tre  p a r t,  le m aître  en sagesse 
tien t à son to u r le m êm e langage; il inv ite  son disciple 
a se laisser gagner aux  a ttra i ts  de la sagesse divine et à 
solliciter la com m unication  de ses biens. Bref, la 
sagesse divine m êm e s’ofîre d ’en h a u t e t elle est solli
citée d ’en bas.

Sain t Jacques p résen te  exactem ent le m êm e ensei
gnement ; d ’une p a r t,  il engage son lecteur à dem ander 
* la sagesse à Dieu qui la donne à tous sim plem ent et 
sans rien reprocher » (Jac ., i, 5). D ’au tre  p a r t,  il ra p 
pelle à son disciple que « to u t don excellent, to u te  dona
tion  pa rfa ite  v ien t d ’en h au t, du Père des lum ières » 
(Jac., i, 1 7 ). Ces biens su rna tu rels sollicités, il ne leur 
donne pas le nom  de grâce qui n ’est pas dans son voca
bulaire. m ais, nous l ’avons vu  (col. 717 sq.), ceux de 
don et de donation son t to u t à fa it  équivalents (Jac ., i, 17); 
il en est de m êm e de celui de sagesse, qui est exactem ent 
le nom  de l ’Ancien T estam en t. L a sagesse com m uni
quée, dont p a rlen t les livres sap ien tiaux , n ’est donc pas 
au tre  chose que la grâce, grâce actuelle, lo rsqu’il ne 
s agira que de l’acquisition de la sagesse, grâce sancti- 
/■onfe.lorsqu’ilsera  question  delà  possession delà sagesse.

C ette sagesse com m uniquée occupe, dans les livres 
sap ien tiaux , bien plus de place q u ’il n ’y  p a ra ît au 
prem ier ab o rd ; on croira it volontiers, su rto u t dans les 
recueils de proverbes p roprem ent d its  (P rov ., Eccli.), 
que la sagesse qui s ’y exprim e est to u t hum aine, n a 
tu relle  e t m êm e profane. C’est une pure  apparence. Le 
grand nom bre des proverbes religieux qui figurent 
dans to u tes les collections, nous av ertit  déjà que tous 
sont d ’ordre su rn a tu rel, au  m oins pa r l ’atm osphère 
°ù  ils baignent e t p a r  l ’insp iration  d on t ils ém anent, 
■nais ils le sont encore p a r  les m otifs qui les guident e t 
su rto u t p a r les principes v ita u x  qui les p rodu isen t; 
l’a ctiv ité  des facultés hum aines, qui est sans cesse mise 
en cause, n ’e st pas une ac tiv ité  séparée, ni rédu ite  à  ses 
Propres forces; elle est dom inée e t transfigurée par 
l ’activ ité  divine. Il y a u n ité  dans la vie sp irituellede 
l ’bom m e; la  n a tu re  y  est m ise au  service de la grâce; 
la  sagesse, qui sem ble ne ven ir que de l’hom m e, est en 
la it  le p roduit de l ’action de Dieu avec la collaboration  
de l’hom m e.

Ici encore le N ouveau T estam en t nous donne la 
clef de l ’A ncien; ce n ’est plus seulem ent par sa in t 
Jacques, m ais aussi pa r sa in t Pau l que nous savons ce 
que serait une sagesse qui ne p rov iendrait que de 
l’activ ité  de l ’hom m e e t nu llem ent de la grâce de 
D ieu; elle ne serait pas naturelle; parce que la n a tu re  
n ’existe  pas, com m e régim e to ta l. Saint Jacques ne 
connaît, en face de nia sagesse d’en haut qui est pure, 
Pacifique » (Jac ., m , 17), q u ’une « sagesse qui ne descend 
Pas d ’en h a u t » (Jac ., n i, 15), euphém ism e, pour dire 
q u ’elle v ien t d ’en bas; aussi la déclare-t-il « terrestre ,

charnelle, diabolique » (Jac ., n i ,  15). Pour sa in t P au l 
aussi, to u te  sagesse qui ne sera it pas la sagesse divine, 
apanage de ceux qui on t l ’esp rit du Christ, ne sau ra it 
être  que la sagesse du monde, si fo rtem en t réprouvée 
p a r l ’A pôtre  (I Cor., i, 2 6 - i i , 1 0 ) .

Ces rapprochem ents nc nous fournissent pas seule
m en t un  lum ineux principe d ’in te rp ré ta tio n  pour la 
doctrine  des livres sap ien tiaux , il nous fon t en trevo ir 
la richesse de grâce contenue dans ces livres, sous le 
nom  de sagesse. Comme la sagesse, la grâce y est p a r
to u t:  s ’agit-il de la sagesse divine personnelle? E lle est 
la source e t le canal de la  grâce. S’agit-il de la  sagesse 
com m uniquée? C’est la grâce accordée à l ’hom me. 
S’agit-il des proverbes ou m axim es d ’apparence pu re
m en t hum aine? Ils sont en réalité  le fru it de la sagesse, 
donc le p ro d u it de la grâce.

Ces rapprochem ents suggèrent aussi la m arche de 
n o tre  exposé. Le déroulem ent du  m ystère  de la sagesse 
divine, so rtie  de Dieu e t se com m uniquan t à l’hom m e, 
pour lui procurer la sa in te té  e t le conduire au bonheur, 
c’est exactem ent le déroulem ent de la grâce dans le 
plan  d iv in  du  sa lu t, ainsi que nous l ’avons constam 
m en t sous les yeux. Il nous fau t considérer d ’abord  
celle grâce en D ieu, source de to u te  grâce (I P e tr ., v ,
10), comm e de to u te  sagesse (Eccli., i, 1). D ieu, pour 
com m uniquer cette  grâce aux  hom m es, la confie ù la 
sagesse divine qui est ainsi médiatrice universelle de 
grâce. Il fau t suivre les é tapes de cette  com m unication : 
c’e st d ’abord  l’acquisition de la sagesse qui m et en 
œ uvre la grâce actuelle; c’est ensu ite  la possession de 
cette sagesse qui constitue  la grâce sanctifiante  avec son 
cortège de v e rtu s . Quel secours ce tte  œ uvre de la 
sagesse tro u v a-t-e lle  dans les institutions d ’Israël et 
com m ent, pa r elles, p répara-t-e lle  l ’universalism e 
ch rétien? Enfin  la sagesse, source féconde de grâce, 
peut-elle conduire ju sq u ’à la gloire?

2. La grâce en Dieu. —  D ans les livres sap ien tiaux , 
comm e dans le reste  de l ’Ancien T estam en t, D ieu est 
bien, a v an t to u t, « le Dieu de grâce »; en tre  les a t t r i 
b u ts  exaltés, les sages en rev iennent tou jou rs aux  
a ttr ib u ts  de grâce : faveur, compassion e t miséricorde ; 
comm e les prophètes e t les psalm istes, ils fon t ccho à 
la  grande proclamation du S in a ï  (E x ., x x x iv , C) : si la 
form ule litté ra le  rep ara ît m oins, les expressions carac
téris tiq u es en sont p a rto u t diffuses e t se son t fondues 
dans le langage couran t (B ar., i i ,  27; Eccli., x v i, 14; 
x x x v , 25-26; x i . v i i i ,  20; l i ,  3; Sap., ix , 1; x i i ,  22; 
x v , 1 ; x v i, 10).

Le sen tim en t de la m iséricorde divine h a n te  p a r ti 
culièrem ent les sages. Voici un des plus beaux  pas
sages de l ’Ecclésiastique, il p o rte  sur la confiance en 
Dieu qu ’il fau t to u t à la fois craindre et aimer (n , 7-18); 
il s’ouvre (ÿ. 7) e t il se clôt (f . 18) sur l’idée de m iséri
corde; au centre ( f .  11), l ’écho de la déclara tion  à 
Moïse sur la compassion et la miséricorde de Dieu :
V ous q u i c ra ig n ez  le S e igneu r, a t te n d e z  sa miséricorde (ÿ . 7). 
E sp é rez  le  b o n h e u r, la joie é te rn e lle  e t la  m iséricorde ( f .  11). 
L a r  lc S e ig n eu r e s t  com patissan t cl m iséricord ieux;
Il re m e t les péchés  e t  d é liv re  au  jo u r  d e  l’a lllic tio n  ( f .  11). 
A u ta n t il a  de  p u issan ce , a u ta n t  il a  de  m iséricorde (ÿ . 18).

D ans le m êm e livre, le grand  tab leau  des rap p o rts  
de Dieu e t de l ’hom m e est égalem ent dom iné pa r la 
pensée de la miséricorde e t t r a ite  ab ondam m ent le 
thèm e des m odalités de l ’exercice de cette  m iséri
corde ( x v i i , 1 - x v i i i , 1 3 )  :

Q u’elle e s t g ra n d e , la miséricorde d u  S e ig n eu r
E t  sa com passion  e n v e rs  c eux  q u i se c o n v e r tis se n t à  lu i...

( x v i i ,  24.)
...Q u i re d ira  ses m iséricordes?... ( x v m , 4.)
L e S e ig n eu r e s t p a t ie n t  à  l’ég ard  des hom m es 
E t  il ré p a n d  s u r  eux  sa m iséricorde... ( f .  10.)
L a  m isé rico rd e  d e  l’h om m e [s ’e x e rce ]  en v ers  son  p ro ch a in . 
M ais la m iséricorde de D ieu  s’é te n d  à  to u te  c h a ir  ( é . 12),
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La m iséricorde est, pour ainsi dire, la grâce de l ’A n
cien T estam en t. Mais voici q u ’elle ap p ara ît en com 
pagnie de la v ra ie  grâce, qui est bien près d ’ê tre  celle 
du  N ouveau T estam en t : c’est dans le liv re  de la 
Sagesse, si voisin de l ’É vangile. A deux reprises l ’a u 
teu r, a b o rd an t le sublim e su je t du  dessein de Dieu su r 
les justes, en donne com m e explication  « la  grâce » 
(xâpiç) e t « la m iséricorde (IXcoç) de Dieu su r ses élus » 
(n i, 9 ; iv , 15). P our la  p rem ière fois dans ia  Bible, le 
m o t X“ piÇ p a ra ît com m e te x te  o rig inal; ju sq u ’ici il 
n ’av a it figuré que p o u r tra d u ire  en grec des term es 
hébreux  plus ou m oins équ ivalen ts. Il est v ra i que 
l ’association  de xâpiç avec eXcoç fa it songer à la fo r
m ule h éb raïque: TOITI ] n ,  su rto u t dans un  liv re  où le

v ê tem en t de la  langue grecque laisse si bien vo ir les 
form es de la  pensée sém itique; m ais la sub lim ité  de la 
doctrine  nous élève bien au-dessus de la  form ule 
hébraïque et nous fa it v ra im en t toucher à  la no tion  de 
la grâce chrétienne.

Ces a tt r ib u ts  de grâce en Dieu on t, pour ainsi dire, 
leu r raison d ’ê tre  en l ’hom m e, dans sa faiblesse qui 
appelle  la  bienveillance d iv ine, dans sa misère  qui 
appelle  la compassion d ivine, dans sa culpabilité  qui 
appelle  la miséricorde d iv ine ; les sages accen tu en t fo r
tem e n t ces caractères: «Tous les hom m es so n t te rre  et 
cendre » (Eccli., x v i i ,  27). Le liv re  de la  Sagesse, en 
p a rticu lier, a je té  su r la  faiblesse hum aine un  regard 
p é n é tra n t;  rien  de plus ém ouvan t que d ’en tendre  le 
roi Salom on se réclam er de to u tes  les m isères du  com- 
m u n d esm o rte ls  (S ap .,v u , 1-6); q u a n tà l ’é ta to rig in a ire  
de péché, qui m et l ’hom m e en tre  les m ains d e là  m iséri
corde divine, il est éclairé d ’un vif t r a i t  de lum ière, 
com m e l ’Ancien T es tam en t n ’en a v a it  pas encore vu  
b rille r (Sap., i, 13-14; ii, 23-24).

Sur ce thèm e des a ttr ib u ts  de grâce, thèm e si fré 
qu en t dans to u te  la Bible, les sages ne se co n ten ten t 
pas de reprendre  les t r a i ts  com m uns; ils en a jo u te n t 
de nouveaux  e t d ’ém ouvants. La m iséricorde de Dieu 
repose su r sa puissance : « a u ta n t  il a  de puissance, 
a u ta n t  il a de miséricorde » (Eccli., n ,  13). « Parce  que 
vous pouvez to u t, vous avez p itié  de tous e t vous fer
mez les yeux sur les péchés des hom m es, pour q u ’ils se 
rep en ten t » (Sap., x i, 23). « C’est parce que vous êtes 
le Seigneur de tous que vous usez d ’indulgence envers 
to u s » (Sap., x i i ,  16).

Mais la m iséricorde de Dieu ne sau ra it au to riser la 
sécu rité  dans le péché : car sa m iséricorde est tem pérée 
p a r sa colère : « Ne dis po in t : « L a m iséricorde de Dieu 
« est grande, il p a rdonnera  la  m u ltitu d e  de mes péchés », 
car en lui se tro u v en t la p itié  e t la colère e t son cour
roux  tom be sur les pécheurs » (Eccli., v, 6; cf. 1-7). 
« Du Seigneur v iennen t la  m iséricorde e t la colère; 
p u issan t en pardon, il déchaîne aussi sa colère. A u ta n t 
e st grande sa miséricorde, a u ta n t  le son t ses châti
ments » (E ccli., x v i, 11-12).

Si cette  m iséricorde a pour condition  la puissance, 
e t pour contrepoids la colère, elle a  pour source 
l ’amour, et c’est encore un  des po in ts où nous touchons 
au  N ouveau T estam en t. Le liv re  de la Sagesse, qui res
pire p o u rta n t plus de rigueur que de tendresse, a des 
accents qui dépassent ceux du D eutéronom e et du 
prophète  Osée : « L a sagesse est un esprit qui aime les 
hom m es. » (Sap., i, 6.) « Vous aimez toutes les créatures 
e t vous ne haïssez rien de ce que vous avez fa it..., Sei
gneur, qui aimez les âmes » (Sap., x i ,  24, 26). C’est 
l’am our qui est la source du  p a rdon  : « L ’am our couvre 
to u te s  les fau tes » (P rov ., x , 12; cf. I P e tr ., iv , 8; 
Jac ., v , 20). Mais aussi l ’am our appelle l ’am our : la 
form ule carac té ris tiq u e  de l ’Ancien T estam en t : Ceux 
qui craignent D ieu... est souvent rem placée pa r : Ceux 
qui aiment Dieu  (Eccli., ii, 15, 16; iv. 12, 14).

Un thèm e carac té ris tiq u e  des sages est celui des

procédés de la m iséricorde divine e t de l ’éducation 
d ivine p a r  la  souffrance. Les m aux  d ’ici-bas, q u ’on 
red o u te  com m e des châ tim en ts  de D ieu, ne  so n t sou
v e n t que des épreuves; au  lieu d ’ê tre  des m arques de 
sa colère, ils son t des témoignages de sa miséricorde et, 
en dernière analyse, des inspirations de son amour; ils 
ne  sont pas des pun itions à  redou ter, m ais p lu tô t des 
grâces à  désirer. « H eureux  l ’hom m e que Dieu châtie  » 
(Jo b ., v, 17). « Y ahw eh châtie  celui q u ’il aim e, comme 
un  père, l ’en fan t qu ’il ch érit » (P rov ., n i, 12; Sap., x i,
10). « Si tu  en trep rends de serv ir le Seigneur, p répare 
to n  âm e à l’épreuve » (Eccli., i i , 1). Le fils de Sirach 
insiste  su r les procédés p a r lesquels la  sagesse éprouve 
son disciple (iv, 17-18; x v m , 12-13). Mais ici encore, 
c’est le liv re  de la Sagesse qui est d ’une incom parable 
richesse de doctrine : Dieu p u n it avec m iséricorde 
(Sap., x i, 9); il châtie  avec m o déra tion ; il a v e r tit  et 
rep rend  les pécheurs, pour que, renonçant à leur malice, 
ils cro ien t en lu i (Sap., x n ,  1-2). E n  exerçan t son juge
m en t pa r degrés, il donne lieu au x  coupables de faire 
pénitence (Sap., x n ,  10); il afflige des m êm es m aux  son 
peuple et leurs ennem is, m ais pour les uns c’est l ’é
preuve d ’un père qui a v e r t it ;  pour les au tres  c’est le 
ch â tim en t d ’un roi sévère qui condam ne (Sap., x i ,  10).

« La m iséricorde e t la  fidélité », ces deux tra d itio n 
nels a ttr ib u ts  divins qui, à  trav e rs  to u t  l ’Ancien Tes
ta m e n t, son t les deux bons génies in sp ira teu rs  de la 
condu ite  de Dieu envers son peuple, ne reparaissen t 
ici que pour ê tre  réfractées dans l ’hom m e : « Que la 
m iséricorde e t la fidélité ne t ’ab an donnen t pas » 
(P rov ., m , 3). E lles rep résen ten t chez lui la perfection 
m orale qui expie l ’in iqu ité  (P rov ., xvi. 6), fa it 
acquérir la v ra ie  ju stice  e t tro u v er faveur aux  yeux de 
Dieu e t des hom m es (Prov ., n i ,  4; cf. x x , 28).

Ces a ttr ib u ts  divins, en pa rticu lie r « la grâce e t la 
m iséricorde » (Sap., n i ,  9 ; iv , 15) on t leur ab o u tissan t 
dans ce que le liv re  de la Sagesse appelle  « les m ystères 
de Dieu » (Sap., ii, 22; iv , 17; vi, 22; cf. iv , 15); il 
reproche aux  im pies de n ’avoir pas com pris ces m ys
tères, en présence de la fin des ju stes  (n , 22 ; iv , 15, 17) ; 
il s ’ag it donc de vérités  profondes qui concernent la 
conduite  de Dieu envers les élus e t qui ne son t révé
lées q u ’aux  yeux ouverts e t aux  cœ urs purs (R om ., 
xv i, 25; E p h ., i, 5). E n  som m e, ce que le sage a lex an 
drin  révèle ici, c’est ce que sa in t Pau l dévoilera plei
nem en t sous ce m êm e nom  de mystère (R om ., x v i, 25; 
E p h ., i, 9) auquel il a tta ch e ra  celui de grâce par excel
lence (E ph ., iii, 8-9) : c’e st le secret dessein de conduire 
au  sa lu t éternel ceux q u ’il a appelés, élus, sanctifiés, 
(R om ., v m , 29-30). L ’ob jet im m édiat de ce dessein, 
c’est, pour le sage, « la rém unération  de la sa in te té, la 
récom pense des âm es pures » (Sap., n , 22). Or ce des
sein, personne ne p eu t le pénétrer sans une grâce sp é 
ciale de Dieu. « Qui a connu v o tre  volonté, si vous ne 
lui avez pas donné la sagesse? » (ix , 17). Ici encore, le 
sage a lexandrin  a  devancé sa in t Pau l (I  Cor., ii, 14).

II dem ande la sagesse pour dévoiler ce dessein de 
grâce (Sap., ix , 17); c’est précisém ent cette  sagesse qui 
v a  le réaliser.

3. L a  Sagesse divine, médiatrice de grâce; ses appels 
aux hommes. —  La Sagesse divine  des livres sap ien
tia u x  p eu t n ’a p p ara ître  parfo is que com m e un  a ttr ib u t  
d iv in ; elle ne ta rd e  pas à ê tre  personnifiée e t ce tte  pe r
sonnification ab o u tit, dans quelques tex tes  privilégiés, 
à une v é ritab le  h ypostase  (P rov ., v m ;  Eccli., x x iv ;  
Sap., v ii, 22, 25-26; ix , 4, 9-10). Le N ouveau T es ta 
m en t en a donné pleine confirm ation.

Mais, à côté de la  Sagesse, ap p ara issen t d ’au tres 
agents divins. C’est d ’abord  l ’E sprit de Dieu, sorte 
d ’a tt r ib u t  div in , de m oyen ou d ’in stru m en t p a r lequel 
Dieu ag it; il p ro d u it les effets les plus v a riés; il p a ra ît 
fréquem m ent dans la p lu p a rt des livres de l ’Ancien 
T estam en t. Il se p résen te  ta n tô t  comm e un agen t de
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vivification (Gen., i, 2 ; 11, 7; Ps., x x x m , G; crv, 29; 
c x x x ix , 7 ; Is., x l i i ,  5, etc.), ta n tô t  comm e un  p rin 
cipe d ’illum ination , qui confère les charism es, cha
rismes de l’a r tis te  sacré (E x ., x x x i, 3, 6; x x x v , 31; 
x x x v i, 1), charism es du chef de guerre (Ju d ., n i ,  10; 
VI> 34; x i, 29; x m , 25), du  chef de gouvernem ent 
(Num., x i, 17; x x v i i ,  18; D eu t., x x x iv , 9 ; I Sam ., 
xvi, 3), charism e prophétique  (N um ., x i, 25; x x iv , 2; 
11 Reg., ii, 15, 16; Os., ix , 7 ; Joë l., m , 1), avec une 
effusion pleine sur le Messie (Is., x i, 1, 2); enfin, p a r
fois, m êm e dès l’Ancien T estam en t, comm e un agen t 
de sanctification  (Ps., l i ,  13; cf. 12 e t 14; Ps., c x l i i i ,  

10; cf. Is., l x i i i ,  10, 11, 14; vo ir ci-dessus, col. 874 et 
817). D ans le livre de la Sagesse,les m entions son t plus 
•'om breuses e t plus significatives que p a rto u t ailleurs :

« E sprit du Seigneur rem p lit l ’univers » (i, 7); cet 
11 esprit incorruptible est dans tous les êtres » (Sap., x i i ,  

' j- Il est question  d ’un  « E sprit saint que Dieu envoie 
d en h a u t » (Sap., x , 17), d ’un « E sp rit sa in t d ’éduca- 
tion a, c’est-à-d ire  éducateu r des hom m es (Sap., i, 5). 
La Sagesse est « un  esp rit qui aim e les hom m es a 
(Sap., i, 6). E lle a en elle un « esprit a qui a de m ultiples 
Propriétés (les célèbres v ing t e t une épithètes) (Sap., 
VIb 22 sq.). E nfin  Salom on a  reçu « l ’esp rit de sagesse a 
(Sap., v i i ,  7).

P arallèlem ent à l ’E sp rit de Dieu se m anifeste, dans 
Ja Bible, la Parole de D ieu ; elle est comme l ’organe ou 

in strum en t des œ uvres ou des m essages de Dieu 
(Gen., i, 3 ; p S-> x x x m , 6; cv n , 20; c x l v i t ,  15; Is., l v ,  

10-11). C ette  Parole e st personnifiée; Dieu, que « per
sonne n ’a  jam ais  v u  a (Joa ., i, 19), envoie sa Parole, 
comme il envoie son ange ou son prophète. C ette  person
nification s’accentue dans les livres sap ien tiau x  : dans 
l’Ecclésiastique : « C’est par la Parole du Seigneur que 
ses oeuvres son t venues à l ’existence a (Eccli., x l i i ,  15). 
“ Tout subsis te  p a r sa Parole a ( x l i i i ,  26); m ais, su r
to u t dans le liv re  de la Sagesse, c’est le Seigneur de 
m iséricorde qui a  fa it  l ’univers p a r sa Parole e t qui, 
Pnr sa sagesse, a  é tab li l ’hom m e pour dom iner sur 
tou tes les c réa tu res (ix , 1, 2). L a Parole de D ieu est 
l ’exécutrice de sa vo lonté , m êm e p o u r guérir les H é 
breux de la m orsure des serpen ts (x v i, 12). Q uand 
l’ange ex te rm in a teu r descend en É g y p te  pour exécuter 
les ordres de Dieu, c’est sa Parole tou te -p u issan te  qui 
s elance, du  h a u t du  ciel, de son trô n e  royal, comm e un 
guerrier im pitoyable  (x v m , 14). C ette personnification 
se développera encore d av an tag e  dans la su ite, même 
en dehors de la révélation , e t donnera, dans les m ilieux 
grecs, le Logos e t, chez les rabb ins palestin iens, la 
Memra.

Il suffit de m entionner cet au tre  agent d iv in  q u ’est 
le M essie; les sages ne sem blent guère avoir tou rn é  
leurs regards de ce côté, m ais on sa it la place q u ’oc- 
eupent, dans les préoccupations des p rophètes e t des 
Psalm istes, le Messie e t ses nom breuses images dont la 
d iscordance co n tribua  à  obscurcir l ’énigm e q u ’avaien t 
a résoudre les Ju ifs .

Sans doute  les livres sap ien tiaux  laissaient en trevo ir 
Tue l’E sprit de Dieu  ne fa isait q u ’un avec la Sagesse; 
les deux nom s v iennen t en parallélism e (Sap., ix ,17); 
les dons que revendique la Sagesse (Prov., v m , 14-15) 
sont ex ac tem en t ceux que l ’E sp rit de Yahweh répand 
su r le Messie (Is., x i, 1, 2). Comme la Sagesse (Sap., 
VII> 24; v i i i ,  1), l’E sprit du Seigneur rem plit l ’univers 
(Sap., i, 7 ). Si c’est l ’E sp rit  de Dieu qui inspire les 
p rophètes, c’est aussi la Sagesse (Sap., v u , 27). Enfin 
les deux term es sont réunis dans l’expression : « esprit 
de sagesse » (v u , 7).

Qu’il faille aussi rapprocher le Logos de la Sagesse, 
les indices ne m anquen t pas. L a Parole e t la Sagesse 
sont en parallélism e (Sap., ix , 12). Comme la  parole 
de Dieu, la sagesse est sortie  de la bouche du Très- 
H a u t (Eccli., x x iv , 6). « La source de la sagesse, c’est

la parole de Dieu au  plus h a u t des cieux (Eccli., i, 5; 
Vulg.). Le Logos ex te rm in a teu r (Sap., x v m , 15) p a r
tag e  le trô n e  royal de Dieu, to u t  comme la Sagesse 
fix , 4). Dès son prem ier appel, la Sagesse personnifiée 
des proverbes ne prom et-elle pas de répandre  « son 
esp rit » qui est bien l ’E sp rit de Dieu e t de faire  con
n a ître  « ses paroles », qui sont bien aussi les paroles de 
Dieu (Prov ., i, 23)?

M algré ces p ressen tim en ts , il n ’é ta it pas facile, 
av an t que le N ouveau T estam en t eû t donné le m ot de 
l ’énigm e, de p révo ir com m ent tous ces élém ents se 
ren co n trera ien t e t l ’on com prend un  peu que certains 
Pères de l ’Église, com m e sa in t Irénce e t Théophile 
d ’Antioche, a ien t vu , dans la Sagesse, non la deuxièm e, 
m ais la tro isièm e personne de la sa in te  T rin ité .

Quel que soit le rôle de chacun de ces agents divins, 
celui de la Sagesse com porte une double tâche, une 
tâch e  créatrice e t une tâche  rédemptrice. L a Sagesse 
assiste  Dieu dans la création. «C’est pa r la Sagesse que 
Yahweh a  fondé la te rre  » (P rov ., m , 19-20). L orsqu’il 
p o sa it les fondem ents de l ’univers, la Sagesse é ta it à 
l ’œ uvre auprès de lui (P rov ., v m , 22-31; Sap., ix , 9; 
cf. Eccli., x x iv , 3-6). E lle  est « l ’ouvrière de to u tes 
choses » (Sap., v u ,  22), « l ’ouvrière de to u t  ce qui 
ex iste  » (Sap., v m , 6).

Mais son œ uvre a p p ara ît su r to u t com m e une œ uvre 
de salut e t de rédemption. La Sagesse désigne donc 
l ’E sp rit de Dieu spécialem ent conçu comm e m anifes
ta n t  l ’am our rédem pteu r e t comm e p ren an t l’in itia tiv e  
de la recherche e t du  sa lu t des égarés : « La Sagesse est 
un  e sp rit qui aim e les hom m es » (Sap., i, 6; cf. v u , 22- 
28). T ou t au  cours des siècles, depuis les prem iers 
tem ps (Sap., x , 1-xi, 4), les hom m es on t é té  sauvés pa r 
la  Sagesse, qui ne fa it q u ’un  avec l ’E sp rit-S a in t de 
Dieu (Sap., ix , 17-18). C om m ent v a  se consom m er cette  
m ission rédem ptrice, inaugurée dès l ’origine? Les 
livres sap ien tiaux  con tiennen t p lusieurs tra i ts  de p ré 
diction  fo rt a ccen tu és: la Sagesse, après avoir assisté  
Dieu dans la créa tion  (Prov., v m , 22-30), « joue en sa 
présence sur le globe de la  te rre  e t tro u v e  ses délices 
parm i les en fan ts des hom m es » (v m , 30-31). Aussi 
l ’en tendons-nous, à  d iverses reprises, adresser ses 
appels aux  hom m es, comm e é ta n t au  m ilieu d ’eux 
(Prov ., i, 20-28; ix , 1-6; E ccli., x x iv , 1-2). E lle  a p a r
couru le m onde pour chercher un  lieu de repos; elle 
s’est fixée en Israël (Eccli., x x iv , 7). Israël a a b an 
donné la sagesse, il do it la recouvrer (B ar., m , 9-14). 
Or « Dieu a trouvé to u tes les voies de la sagesse e t il 
l ’a donnée à Jacob , son se rv iteu r e t à Israël, son bien- 
aim é. Après cela, il a apparu sur la terre et il a conversé 
parm i les hommes » (B ar., m , 37-38). L a sagesse « a 
p én étré  les profondeurs de la terre, v is ité  tous ceux qui 
dorm ent e t éclairé tous ceux qui espèrent dans le Sei
gneur » (Eccli., x x iv , 45, V ulg.; cf. E p h ., v , 14).

Ces p ressen tim en ts des livres sacrés n ’eu ren t pas 
d ’écho dans la l it té ra tu re  rab b in iq u e ; on y  pousse à 
l ’exagération  les déclarations de B aruch  (iv, 1) et. de 
l’E cclésiastique (x x iv , 23-27), in ca rn an t la Sagesse 
dans la L oi; en fa it, to u tes les personnifications de la 
divine Sagesse sont stric tem en t rédu ites à la Tôrâ 
(Pirqê Abhôlh, m , 14; vi, 10). D ans les tex te s , 011 
su b stitu e  parfois au m ot Sagesse le m ot Loi. Au con
tra ire , la l it té ra tu re  apocalyp tique  donne à ces p réd ic
tions un développem ent considérable; il s ’y trouve de 
précieux élém ents que le N ouveau T es tam en t d evait 
confirm er, m ais il s ’y  m êle aussi des dé ta ils  m y th o lo 
giques que le gnosticism e dev ra it encore accentuer. La 
Sagesse, considérée com m e a y an t son siège au ciel 
(Hénoch, l x x x i v ,  3; Jo b , x x v m , 12-14, 20-24; B a r., 
m , 29; Eccli., x x iv , 4) v ien t su r te rre  où elle désire 
é tab lir  sa dem eure avec les hom m es (Prov., 1, 20; v m , 
ix , 1-6; E ccli., x x iv , 7), m ais les hom m es refusent de 
la recevoir (Hénoch, ex iv , 5), alors elle rem onte  au
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ciel. E lle  rev iendra  aux  tem ps m essianiques; elle sera 
répandue , com m e l’eau, en abondance (Hénoch, x l i x ,

1); to u s ceux qui on t soif en bo iron t à  sa tié té  (Hénoch, 
x l v i i ,  1). E lle  sera accordée aux  élus (Hénoch , v , 8; 
x c i, 10: cf. Apoc. Baruch, x i . i v ,  14; I V  Esdr.. v in , 52) 
e t  l ’esp rit de sagesse dem eurera dans le Messie, l ’É lu  
p a r  excellence (Hénoch, x l i x ,  3). T ou t ce tableau  
n ’est pas sans analogie avec l’in ca rn a tio n ; q u a n t à 
l ’effusion de l’esp rit de sagesse, elle fa it songer, so it au 
prodige d e là  P en tecô te  (A ct., il, 16; cf. N um ., x i, 29), 
so it au  m iracle du b ap têm e de N otre-Seigneur, su r
to u t  avec la curieuse v a ria n te  de l’Évangile selon les 
H ébreux: Cum ascendissel dom inus de aqua, descendit 
jons omnis S p iritu s sancli et requievit super eum  (S. J é 
rôm e, In  Is., x i, 2 ; cf. H . Charles, Note sur Hénoch, 
x l i i ,  11.

Le N ouveau  T estam en t v a  déterm iner ce q u ’il fau t 
re je te r, m ais aussi ce q u ’on p eu t re ten ir, de ces don
nées des apocryphes où to u t  n ’est peu t-ê tre  pas œ uvre 
d ’im agination , m ais où la foi révélée a  pu, sans la 
ga ran tie  de l ’insp iration , tro u v er sa légitim e exprès 
sion. Nous aurons, du m êm e coup, la clef de l ’identifica
tio n  de tous les agen ts divins que nous avons rencon
trés . Jésus n ’est pas seulem ent la Sagesse (cf. col. 884; 
Luc., x i, 49; I Cor., i, 24, 30; E p h ., n i ,  10; H ebr., 
i, 3), il est aussi l ’Oint e t le M essie  ou le Christ (Luc., 
iv ,18, 21; M atth ., i, 16, 18; i i ,  4; x i, 2 ; x v i, 16; x x v i, 
63 ; M arc., i, 1; v in ,  29; x iv , 61; Luc., n , 11, 26; i i i ,  

15; ix , 20; x x i i i ,  35; Jo a ., i, 17, 41; iv, 25, 29; vi, 69; 
v u , 26, 41; x i, 27; x v i i ,  3; x x , 31); il est celui su r qui 
e s t l’E sprit de D ieu  (Luc., iv , 18). E nfin  —  c’est le 
t r a i t  décisif de sa in t Jean  —  il est le Logos (Joa ., i, 14). 
Ainsi se re jo ignent les titre s  jusque-là  d ivergents, celui 
de M essie, cher aux  prophètes et au x  psalm istes, ceux 
de Sagesse et de Logos, plus fam iliers au x  sages. Mais 
su r to u t celui qu i réu n it tous ces titre s  à la fois est en 
m êm e tem ps —  c’est la révélation  suprêm e de sa in t 
Je a n  —  le Logos ou Verbe de D ieu, la seconde personne 
de la sa in te  T rin ité  (Jo a ., i, 1, 2, 14). E t  il est bien vrai, 
com m e l’avaien t p ressen ti les au teu rs  sacrés (P rov ., i, 
20 ; v in , 31; Eccli., x x iv , 7; B ar., n i ,  37, 38), comm e 
l ’av a ien t développé les apocryphes (Hénoch, x c iv , 5) 
que la Sagesse est ap p aru e  chez les hom m es e t n ’a pas 
é té  accueillie : « Le Logos v in t chez lui e t les siens ne 
l ’on t pas reçu » (Jo a ., i, 11). Celui qu i a l ’E sp rit du  Sei
gneur e t en a reçu l’onction  (Luc., iv, 18) a é té  re je té  
p a r ses com patrio tes (Luc., iv, 23-30). E t  « la Sagesse a 
é té  justifiée  d ’après ses œ uvres » (M atth ., x i, 19; 
cf. Luc., v u , 35); le p lan  d iv in  s’est bien réalisé, ainsi 
q u ’il av a it é té  annoncé. E nfin  si le V erbe, deuxièm e 
personne de la sa in te  T rin ité , sem ble absorber to u te s  
les désignations de l’Ancien T es tam en t, au  d é trim en t de 
la  tro isièm e personne e t co n tra irem en t à la pensée de 
quelques Pères (cf. ci-dessus, col. 890), le N ouveau 
T es tam en t, dès ses prem ières pages (Luc., i, 35) et p a r
to u t  dans la su ite, d istingue bien n e ttem en t le Sain t- 
E sp rit du  C hrist, F ils de D ieu ; q u a n t à la confusion 
ap p are n te  de l ’un  e t de l ’a u tre  sous le term e  com m un 
d ’E spril de Dieu, sa in t Pau l sem ble bien nous en d o n 
ner l ’exp lication , q uand  il nous les m on tre  comm e 
deux  personnes d istinctes , m ais in tim em en t associées 
dans l’œ uvre de la sanctifica tion  des âm es qui se fa it 
aussi bien dans le Christ que dans l’E sprit (I Cor., v i, 
11 e t Gai., i i ,  17; I Cor., v i, 11 e t I Cor., i, 2 ; R om ., ix , 
1 e t E p h ., iv, 17; E p h ., v, 18 e t Col., n , 10; I Cor., 
x i i ,  13 e t R om ., x i i ,  5; E ph ., i i ,  22 e t 21 ; E p h ., i, 13 et
iv , 30; R om ., iv , 17 e t P h il., iv , 4; R om ., x iv , 17 et
v, 1 : cf. P ra t ,  Théol. de saint Paul, t .  n , p. 423).

C’est donc bien Jésus, la Sagesse incarnée, qui se
p résen te  e t pa rle  d ’avance dans la Sagesse divine pe r
sonnifiée des livres sap ien tiaux . D éjà, pour agir, il 
s’é ta it  caché sous des figures ; le rocher du désert 
( I  Cor., x , 4), le serpent d ’a ira in  (Jo a ., m , 14, 15; Sap.,

x v i, 7, 12), la m anne (Sap., xv i, 25). Le spectacle, 
ici, a bien plus de portée. Le rôle principal q u ’y joue 
ce tte  Sagesse divine, c’est de p résen ter aux hom mes 
la grâce de Dieu don t elle est déposita ire; c’est de pré
figurer e t d ’ébaucher la m ission rédem ptrice  qui sera 
consom m ée par le C hrist, m éd ia teu r de to u te  grâce. Or 
ce rôle a p p ara ît m agnifiquem ent dans les livres sapien
tia u x , à la seule condition d ’écarte r le voile des m éta 
phores et de m ettre  au jo u r l’abondance des biens 
su rn a tu re ls  q u ’elles recouvren t. E n  effet, quand  l’écri
vain  sacré ou, pa r sa plum e, la Sagesse elle-même 
v an te  ses richesses, il ne s’ag it de rien m oins que de la 
p lén itude des dons de la grâce dont elle dispose.

Si son prem ier appel (Prov., i, 20-23) est assez d is
cret su r ce thèm e (cf. cependant P rov., i, 22, 29), il 
n ’en est pas de m êm e du second (Prov ., v in , 1-36) dont 
to u te  une p a rtie  est consacrée à faire  valo ir ses biens 
(P rov ., v m , 6 21). E lle  a  des choses m agnifiques à dire 
( f .  6). Sa sagesse (in struction , science) vau t m ieux que 
l ’or, l’a rgen t, les perles e t les ob jets les plus précieux 
( t .  10-11). A elle a p p artien n en t le conseil et la circons
pection , l ’intelligence e t la force (ÿ. 14); ces dons sont 
l ’équ ivalen t de ceux que l’E sp rit de Dieu répand  su r 
le Messie (Is., x i, 1, 2); ce ne son t pas seulem ent des 
qu a lités personnelles in transm issib les, ce son t des biens 
su rn a tu re ls  com m unicables. Avec elle so n t « les r i 
chesses e t la gloire, les hiens durables e t la ju stice  » 
( f .  18). (Ici se m êlent les term es m étaphoriques e t les 
term es propres.) Son « fru it » v a u t m ieux que l’or e t 
« ce qu i v ien t d ’elle », m ieux que l ’a rgen t (ÿ. 19).

Le tro isièm e appel, l ’allégorie du  b an q u et, est plus 
carac té ris tique  (Prov ., ix , 1-6). L a Sagesse est assez 
riche pour offrir un  b an q u et som ptueux . D ans le 
cadre de sa m agnifique m aison aux sep t colonnes, les 
m ets variés, v iande des victim es, pain , vin mêlé (ix , 
1-2) sont le sym bole des biens surna turels qui en tre 
tien n en t la vie spirituelle . Ce sym bole est déjà fréquent 
dans l ’Ancien T estam en t, chez les prophètes (Is., x x v , 
6 ; l v ,  1, 2 ; cf. col. 845), chez les psalm istes (Ps., x x i i i ,

5-6; x x x v i, 9; cf. col. 877). D ans l ’É vangile, Jésu s en 
fa it le thèm e de plusieurs paraboles (le festin  royal, 
M atth ., x x i i ,  1-14; les inv ita tio n s refusées, (Luc., xiv, 
15-24), en a tte n d a n t d ’élever ce sym bole à la dignité 
de sacrem ent (Joa ., v i ;  M atth ., x x v i, 26; M arc., x iv , 
22; Luc., x x i i ,  19; I Cor., x i, 23). D ’ailleurs l’écrivain 
sacré soulève lui-m êm e le voile de son langage figuré : 
« M anger son pain  e t boire son vin » (P rov ., ix , 5), 
c ’est « q u itte r  l ’ignorance e t vivre, m archer dans la voie 
de l’in telligence » (P rov ., ix , 6) : sous le term e négatif 
A'ignorance e t sous le term e positif d ’intelligence sont 
indiqués les biens su rn a tu rels de la Sagesse.

C’est encore la Sagesse elle-m ême (Eccli., x x iv , 12- 
17 [16-23]) qui, sous des images poétiques, am enées 
pa r le term e  de racine, (elle « a poussé ses racines dans 
le peuple glorifié ») e t em pruntées au  m onde des p lan tes, 
cèdre, cyprès, palm ier, rosier, olivier, p la tane, décrit 
les biens su rn a tu rels don t Ta enrichie son épanouisse
m ent en Israël. Le tr a i t  final laisse percer, sous l’image 
sensible, la réa lité  sp irituelle  : ses ram eaux  sont des 
« ram eaux  de grâce et de gloire » (■é. 17, 22); ses fleurs 
donnent des « fru its  de gloire » (ÿ. 17, 23). E t  le verset 
supp lém entaire  du tex te  la tin  est une m agnifique, 
in te rp ré ta tio n  de to u t le passage : ces biens spirituels 
sym bolisés pa r la b rillan te  végétation , c 'est « le sa in t 
am our, la c ra in te  de Dieu, la  science e t la sa in te  espé
rance » ( f .  25). Puis ia Sagesse inv ite  « ceux qui la 
désiren t » à venir « se rassasier de ses fru its  » (V. 18-21). 
Le voile de la m étaphore  est ici tran sp aren t : ces fru its , 
assez exquis pour exciter le désir, assez abo n d an ts pour 
rassasier, on t des p ropriétés qui conviennent m ieux 
à des fru its  sp irituels q u ’à des fru its m atérie ls ; to u t 
en rassasian t, c’est-à-d ire en p ro curan t le bonheur, ils ne 
fo n t qu ’exciter la  faim  e t la soif, au lieu de l ’apaiser.
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Avec le livre de la Sagesse ( v i - i x )  ce n ’e st plus la 
Sagesse elle-m ême qui parle , c’est le roi Salom on; 
m ais son heureuse expérience dans la recherche et 
l ’acquisition de la sagesse en fa it un  tém oin  privilégié 
des richesses de celle-ci, un ap ô tre  convaincu de ses 
charm es. L ’éloge n ’en est que plus com plet et plus en
thousiaste. Avec elle lui « sont venus tous les biens et 
des richesses innom brables son t dans ses m ains » (v u ,
11). U s ’en est réjoui, car la sagesse les am ène avec 
elle; elle en est « la  m ère » (ÿ. 12). Aussi ne cache-t-il 
point les trésors q u ’elle recèle, car elle est pour les hom 
mes un tréso r inépuisable (f. 13, 14). Quoi de plus p ré 
cieux que la sagesse? E lle tie n t en réserve pour les hom 
mes m ieux que les richesses (v in , 5), m ieux que le 
fru it na tu re l du trav a il (v in , 6) : c ’est le p ro d u i. su r
na ture l des v e rtu s , ce q u ’il y a de plus u tile  aux hom m es 
pendan t la vie (v m , 7). A ux grâces proprem ent d ites, elle 
a jou te  les lum ières qui sont une a u tre  form e de grâce; 
d ie  possède une science étendue, elle connaît le passé et 
conjecture l’aven ir (v in , 8); elle connaît les œ uvres de 
D ieu; elle sa it ce qui est agréable à  ses yeux  e t ce qui 
est ju ste  selon ses com m andem ents (ix , 9). Bref, elle 
connaît, e t com prend tou tes choses (ix , 11). E lle ensei
gne to u t ce qui est caché e t à découvert (v u , 21). E lle 
révèle les secrets desseins de Dieu (ix , 13, 17), car elle 
est b rillan te  e t son éclat ne se te rn it  pas (vi, 12); son 
flam beau ne s’é te in t jam ais (v in , 10).

A côté de la Sagesse elle-m ême (Prov., i. 20-33; v m , 
I x ; Eccli., x x iv ) e t du  sage roi Salom on (Sap., vi- 
Ix), l’écrivain sacré, constitué  m aître  en sagesse, 
van te , à son tou r, dev an t son dis :iple, les richesses de 
cette  sagesse; c’est dans to u t le cours des écrits sap ien
tiau x  q u ’il faudra it suivre, à trav ers  les recom m anda
tions variées, ré n u m éra tio n  des biens su rn a tu rels 
flu’elle possède; tou tefo is, il ne fa u t pas oublier de voir, 
so it derrière les im ages, so it m êm e derrière les expres
sions d ’apparence a b stra ite  r sagesse, intelligence, ins
truction, science, prudence, des réalités très concrètes, 
m ais transcen d an tes  (P rov ., n , 5-12; m , 13-18, etc.).

A u tan t cette  Sagesse est riche, a u ta n t  elle est géné
reuse. A u ta n t elle e st comblée de grâces objectives, 
a u ta n t  elle est, elle-m ême, la  grâce subjective, c ’est-à- 
dire la bienveillance mêm e, désireuse d ’accorder ses 
laveurs; elle est un  esp rit qui aim e les hom m es (Sap., 
r- ô). E lle  se p la ît avec les enfan ts des hom m es (Prov ., 
Vl'i» 31). Les biens q u ’elle possède, elle les a pour les 
com m uniquer (P rov ., v m , 21). E lle  est désireuse de le 
faire; elle y est empressée. Ce que d it d ’elle le roi Salo- 
®on, elle peu t, dans une certaine  m esure, le reprendre  
à son com pte : « Ce que j ’ai appris sans arrière-pensée, 
Je le tran sm e ts  sans envie; je ne cache poin t mes tré - 
s °rs » (Sap., v i i , 13).

Aussi n ’y a-t-il rien de plus ém ouvant, dans les livres 
sap ien tiaux , particu lièrem en t dans les P roverbes (i, 20- 
a3; v m , ix , 1-6) que ces appels de la Sagesse person- 
hiflée, p roposan t aux  hom m es les biens de la  grâce, 
■dans la  grande a lte rn a tiv e  du  sa lu t; ces appels sont 

image et l ’an tic ip a tio n  des appels que la Sagesse in 
carnée est venue prononcer ici-bas, pour to u tes les 
générations: on y tro u v e  déjà  tous les caractères de la 
grâce.

f’our m on trer que la grâce do it ê tre  offerte bien 
ostensib lem ent, ces appels on t une grande publicité  ; 
P°u r le mode, la Sagesse ne se con ten te  pas de parler, 
■elle « crie »; elle « élève la voix » (P rov ., i. 2 0 ;v n i, l ) .  
Pour le lieu, c ’est « dans les rues, sur les places, dans 
tes carrefours b ru y an ts , à l ’entrée des portes, dans la 
ville » (P rov ., i, 20-21); c’est « au som m et des hau 
teu rs , sur la rou te, à la jonction  des chem ins, près des 
Portes, aux abords de la ville, à l’entrée  des portes » 
{Prov., v i i i , 2-3) : la redondance des expressions est ici 
Pien significative. P our l ’in v ita tio n  au festin, la Sa
gesse ne se con ten te  plus d ’appeler elle-même, elle en

voie ses servan tes (P rov ., ix , 3). C’est ainsi que la Sa 
gesse incarnée s’est fa it précéder des prophètes (Je r., 
v u , 25; x x v , 4; x x v i, 5; x x ix , 19; x x x v , 15; x l i v ,  4; 
II  Reg., ix , 7; x v n , 13, 23; x x i, 10; Ez., x x x v m , 17; 
Zach., i, 6) pour p o rte r  ses in v ita tio n s (Luc., x i, 49; 
M atth ., v u , 35).

Pour les destinataires, l ’appel de la Sagesse est fran 
chem ent un iversaliste  : pas de d istinc tion  en tre  Ju ifs 
e t païens : « Hommes, c’est à  vous que je  crie e t m a 
voix s’adresse au x  enfan ts des hom m es » (Prov., v m , 
4). Mais l ’appel se précise à l ’égard de ceux qui en on t 
le plus besoin, ceux qui son t dépourvus de sagesse 
(cf. Jac ., i, 5); ta n tô t  deux catégories : les «sim ples » 
(dans le m auvais sens du m ot) e t les « insensés» (Prov ., 
v m , 5); «celui qui est sim ple » e t «celui qui est dépourvu 
de sens » (P rov ., ix, 4); ta n tô t  tro is catégories : les «sim 
ples », les « ra illeu rs » e t les « insensés » (P rov ., i, 22: 
cf. Ps., i, 1, les im pies, les pécheurs et les m oqueurs).

P o u r le ton, l’appel est ta n tô t  v if e t p ressan t, ta n tô t  
onc tueux , ta n tô t sévère, tou jo u rs  in s tan t (P rov ., i, 22; 
v m , 32 34; Eccli., x x iv , 18; l i ,  23-30; B ar., iv, 2; 
Sap., v i, 11). Les procédés sont variés : la Sagesse d i
vine des Proverbes est déjà  v ra im en t la TroXurroixiXoç 
aoefia. de sa in t P au l (E ph ., m , 10), la tvomlXvj de 
sa in t P ierre  (I P e tr ., iv, 10). E n tre  les deux prem iers 
appels, c ’est le plus en tie r co n traste . Le second (Prov., 
v m ) est to u t  de douceur e t de ten d resse ; la Sagesse ne 
fa it que des prom esses e t v an te  ses richesses et ses 
bienfaits. Cet appel sem ble faire  p en d an t à la scène de 
la courtisane fP rov ., v u ), com m e le b an q u et de la  S a 
gesse fa it certa inem en t p en d an t à celui de la folie (ix , 
1-6, 13-18). Comme la courtisane a usé de ses charm es, 
la Sagesse p a raît vouloir recourir aux  siens; on d irait 
q u ’elle oppose séduction  à séduction, la  séduction  de 
ses charm es tran scen d an ts  à  celle de l ’a tt r a i t  sensuel.

D ans le prem ier appel, au  con tra ire , to u t est m enace 
e t rigueur (P rov ., i, 20-33). L ’allégorie fa it penser à 
N otre-Seigneur; elle est si rem arquab le  que tous les 
tra i ts  p o rten t. Après la grande public ité  de l’appel, la 
prem ière in te rpella tion  est vive e t sévère : « sim ples, 
ra illeurs e t insensés » so n t som m és de q u itte r  leur é ta t 
déplorable (P rov ., i, 22) e t de se « re to u rn e r » vers la 
Sagesse pour recevoir sa réprim ande. C’est déjà l ’en
seignem ent de Jésus, comm e celui du P récu rseu r e t des 
apô tres : le rep en tir  e t la conversion qui est un « re to u r
nem ent ». Tous les hom m es son t supposés pécheurs et 
o n t besoin de conversion. La Sagesse fa it alors une 
m agnifique prom esse : « Voici que je  rép an d ra i su r vous 
m on esp rit, je  vous ferai connaître  mes paroles » (P rov ., 
i, 23). Nous avons dé jà  en tendu  cette  prom esse dans 
quelques-unes des plus belles déclara tions des p rophè
tes (Is., x l i v ,  4; Joë l., u , 28, e tc .; cf. ci-dessus, col. 
847). Sain t P ierre, c itan t Jo ë l au jo u r de la Pen tecô te  
(A ct., i i ,  16), nous m ontre  bien que l'accom plissem ent 
a eu lieu aux tem ps m essianiques (Jo a ., v u ,  37-39; 
A ct., i i ,  33: Jo a ., x iv , 26; xv , 26). P a r une brusque 
transition , la prom esse est. suivie de vifs reproches : 
« Pu isque j ’appelle e t que vous résistez, puisque 
j ’é tends m a m ain  et que personne n ’y p rend  garde (P ro v ., 
i,24 ). C’est q u ’il s’ag it d ’un  dern ier av ertissem en t; dès 
cette  prem ière m anifestation , nous som m es en p ré
sence de la tragédie de la divine Sagesse. C’e s t la s i tu a 
tion  visée p a r Isaïe : « J ’étendais m es m ains to u t le 
jo u r vers un  peuple rebelle... » ( l x v ,  2), situ a tio n  don t 
sa in t Paul fa it l ’app lication  au  peuple ju if (R om ., x,
21). C’est l ’abus des grâces, un  des cas les plus graves 
de la vie sp irituelle . La Sagesse a vu  ses avances re je
tées d ’une façon m éprisan te  e t persévérante . Dieu est 
p a tie n t, m ais un  m om ent v ien t où ce tte  patience est à 
bout. C’est la parabole du figuier stérile  (Luc., x m ,
6-9); c ’est aussi N otre-Seigneur p leu ran t su r Jé ru sa 
lem et l’ab an d o n n an t au  ch â tim en t m érité  p a r son 
irrém édiable incrédu lité  (Luc., x ix , 41-44). Le re
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proche, p résen té  en guise de considéran t, a b o u tit à une 
m enace effroyable : « Moi aussi, je r ira i de v o tre  m al
heur, je  me m oquerai, q uand  v iendra  sur vous l ’épou
v an te  » (f . 26). M algré l ’an th ropom orph ism e d o n t on 
n ’a pas de peine à la dégager, ce tte  parole dem eure une 
des plus sévères de la Bible. Il en est de m êm e de la 
su iv an te  : « Alors ils m ’appelleron t et je  ne répondrai 
p a s ; ils m e chercheron t e t ils ne me tro u v ero n t pas » 
( f .  28). Les coupables sem blent se re p en tir  e t nous 
avons tou jou rs trouvé  D ieu accueillan t à la pénitence, 
m ais ces sen tim en ts son t tro p  tard ifs  e t in o p éran ts ; le 
tem ps de la m iséricorde est passé. Alors seulem ent son t 
précisés les reproches : les coupables on t haï la science, 
ils on t refusé les lum ières, ils n ’on t pas désiré la cra in te  
de Yahweh, ils on t repoussé la grâce, car sous les nom s 
de science (aspect in tellectuel) e t crainte de Yahweh 
(aspect m oral), c’est la  sagesse m êm e q u ’ils on t rejetée, 
en dédaignan t conseils e t réprim andes, c’est-à-d ire  en 
m éprisan t les m oyens d ’a tte in d re  ce tte  sagesse ( f .  29- 
30). D ’où une nouvelle m enace : « Ils m angeron t du 
fru it de leur voie e t ils se rassasieron t de leurs propres 
conseils » (ÿ. 31). Selon la  loi de l ’éternelle  ju stice , ils 
réco lte ron t ce q u ’ils au ro n t sem é (Gai., v i, 7, 8). Alors 
ce sera la sanction  définitive. « L ’égarem ent des « sim 
ples » les tue; la sécurité  des « insensés » les perd » ( f .  32). 
C’est la  m o rt e t la p e rte  éternelles.

C’est ainsi que la  Sagesse divine personnelle adresse 
ses appels à l ’hom m e pour se com m uniquer à lui sous 
la  form e de la grâce. Com m ent va se réaliser cette  com
m unication?  Com m ent l ’hom m e fera-t-il d ’abord  
l ’acquisition de la sagesse?

4. L ’acquisition de la sagesse : l ’œuvre de la grâce 
actuelle. —  C ette  acquisition  est l ’œ uvre com m une de 
Dieu  e t de l ’homme. E lle  est d ’abord  Vœuvre de D ieu; 
la  sagesse est inaccessible à l ’hom m e, so it à  cause de la 
transcendance  de la sagesse elle-m ême, so it à cause de 
la faiblesse e t de la  déchéance de l ’hom me, aussi lasa- 
gesse est-elle un  don de D ieu; la  grâce de Dieu la pré
vient, l’accompagne, la confirme. Mais il fa u t en m êm e 
tem ps la  collaboration de l ’hom m e; ce tte  co llabora
tio n  provoquée, supposée, e st o rd inairem en t facile; si 
parfo is elle est rendue laborieuse, c’est en guise 
d ’épreuve, pour lui p e rm e ttre  d ’ê tre  plus féconde; en 
to u t  cas, elle e st assurée d ’avoir tou jou rs sa rém unéra
tion .

L a sagesse est d ’elle-m ême inaccessible à l ’hom m e à 
cause de sa propre tran scen d an ce ; c’est un  thèm e que 
to u s les livres sap ien tiaux  développent avec am pleur. 
J i b  le fa it avec beaucoup de poésie (x x v m , 1-28). La 
s igesse est hors des prises de l ’hom m e; il ne  p eu t la 
tro u v er p a r ses efforts; il a pu  a ller chercher, ju sque  
dans le sein de la  terre , les pierres e t les m étau x  p ré 
cieux. Mais o u e s t  le lieu d e là  sagesse? On ne la rencon
tre  pas su r la te rre  des v iv an ts  (x x v m , 1-13). L ’hom m e 
ne p eu t pas d av an tag e  l ’acquérir p a r  ses richesses ; elle 
n ’est pas su r le m arché, pour q u ’il puisse l’y o b ten ir à 
p rix  d ’or ( f .  15-19); on ne la tro u v e  m êm e pas dans le 
royaum e des m orts : l ’abîm e (la m er) e t l ’enfer (la 
m ort, l ’hadès) en on t en tendu  parler, m ais ils ne la pos
sèden t pas ( f .  14, 20-22). D ieu seul co n n aît le chem in 
de son séjour; Dieu seul l’a pénétrée , parce q u ’il est le 
créa teu r du  m onde ( f .  23-27). Lui seul en a fa it la révé 
la tio n  à l ’hom m e : « L a c ra in te  du  Seigneur, voilà  la 
sagesse » e t le secret de son acquisition  (ÿ. 28).

B aruch développe la m êm e thèse  : Israël a é té  châtié  
pour avo ir abandonné  la source de la sagesse (m , 12). 
Il fau t q u ’il la re tro u v e  e t d ’abord  q u ’il app renne  où 
elle est ( f .  14). Or personne n ’a pu  l ’a tte in d re , ni les 
pu issan ts, ni les riches des générations successives 
(ÿ. 15-21), ni les sages (ÿ. 22-23), ni les géants du  passé 
(ÿ. 26-28), ni personne ( f .  29-31). D ieu seul l ’a trouvée, 
parce que nul ne lui e s t com parab le ; il sa it to u t e t il 
p eu t to u t  (ÿ. 32-36).

L ’E cclésiaste  a app liqué son cœ ur à « rechercher e t à 
sonder p a r la sagesse to u t ce qui se fa it sous les cieux » 
(i, 13). On sait en quels term es am ers il proclam e son 
im puissance. Il conclut comm e Jo b  (x x v m , 28) t 
« Grains Dieu et observe ses com m andem ents : c’est 
là  le to u t  de l ’hom m e» (Eccl., x n , 13). «A qui a é té  révélée 
la  racine de la sagesse? dem ande le Siracide. Il n ’y a 
q u ’un sage g randem ent redoutab le , c’est le Seigneur » 
(Eccli., i, 6, 7). Salom on, qui parle  dans le livre de la 
Sagesse, nous ém eut p a r l ’expression de son im puis
sance à a tte in d re  de lui-m êm e la sagesse (Sap., v i-ix ).

Si la  sagesse est ainsi inaccessible, c’est q u ’elle est 
tran scen d an te , c’est q u ’elle est supérieure au  n iveau 
où l ’hom m e est placé p a r sa co n stitu tio n  : mais 
l ’hom m e lui-m êm e est tom bé au-dessous de ce niveau, 
et c’est un  m otif e t un  degré de plus de cette  im puis
sance. P arm i les au teu rs  sacrés, celui de la Sagesse au 
m oins en a conscience; il sa it que Dieu n ’a pas fa it la 
m o rt (Sap., i, 13), q u ’il a, au  con tra ire , créé l ’hom m e 
pour l ’im m o rta lité  e t que c’est p a r l ’envie du  diable 
que la m o rt est venue dans le m onde (Sap., n , 23-24); 
il sa it que Dieu avait é tab li l ’hom m e pour dom iner sur 
to u tes  les c réatu res, pour régir le m onde dans la sa in 
te té  e t la ju stice  et exercer l ’em pire dans la d ro itu re  du 
cœ ur (Sap., ix , 2-3). A près ces allusions si claires au 
dram e du  parad is te rrestre , on ne sau ra it hésite r su r 
l ’in te rp ré ta tio n  à donner au langage du sage su r la fai
blesse, la m isère e t l ’im puissance de l ’hom me.

Ils tém oignen t bien de la déchéance m orale de 
l ’hom m e, ces im pies que leu r m alice a aveuglés, qui 
« ignoren t les m ystères de Dieu » (Sap., it, 22) et qui se 
m éprennen t, à ce p o in t, su r le so rt final des ju stes  
dans le bonheur et sur leur p ropre  destinée m alheu
reuse (Sap., v). Ils tém oignent bien de sa déchéance 
in te llectuelle  « ces hom m es insensés... qui on t ignoré 
Dieu e t n ’on t pas su p a r les biens visibles vo ir Celui 
qui est, ni p a r  la considération  des œ uvres reconnaître  
l ’ouvrier » (x m , 1). L a sorte  de folie, cause de leu r ab er
ra tio n  coupable, relève de la « n a tu re  » (cpûaei); elle 
n ’est donc pas acquise p a r l’éducation , m ais elle ne  
sa u ra it ê tre  n a tu re lle , com m e a p p a rten a n t à leur cons
titu tio n  ; elle est donc native ou innée.

C ette déchéance hum aine est bien plus ém ouvante  
q uand  elle ap p a ra ît chez un privilégié, comme Salo
m on, ty p e  de sagesse et de gloire. Il est né avec to u te s 
les misères com m unes à  l ’h u m an ité  dans sa condition 
actuelle  (v u , 1-6). Or il donne cette  condition m isé
rable  comm e le m otif qui l ’oblige à  p rier pour o b ten ir 
la  sagesse : «C’est pourquoi j ’ai prié... » (v u , 7). D ans ce 
dessein, il se proclam e « un  hom m e faible, à la vie 
courte , peu capable de com prendre le jugem ent e t les 
lois ». E t  il a jou te  : « Un hom m e, fû t-il p a rfa it, s’il 
manque de la sagesse [qui vient ] de vous, ne sera com pté 
pour rien  » ( i x ,  5-6) ; il sem ble bien que ce soit l ’absence 
de cette  sagesse qui le constitue  dans l ’é ta t  de dé
chéance; avec ses seuls biens n a tu re ls , fû t-il p a rfa it 
sous ce rap p o rt, sans la sagesse, c’est-à-d ire  la grâce, il 
n ’est com pté  pour rien.

Mais c’est su rto u t Sap., ix , 13-18 qui constitue  une 
ém ouvante  pe in tu re  de l ’hom m e déchu, lequel ne  
p eu t ê tre  redressé que p a r la Sagesse, équ ivalen te  ici à 
l ’E sp rit-S a in t de Dieu (cf. Is., x l ,  13, 14; R om ., x r ,  
34, 35). L ’hom m e, engagé dans les choses te rre stres , 
ne peu t, sans une grâce spéciale, concevoir les choses 
sp irituelles (cf. Jo a ., ni, 12; TCor., i i ,  10-12, 16 : m êm e 
pensée e t m êm e an tith èse ); sans le don de la  sagesse 
(Sap., ix , 17), sans l’envoi de l ’E sp rit-S a in t de Dieu 
(Sap., ix , 17), les hom m es ne peuvent connaître  ni le 
conseil de Dieu (Sap., ix , 13), ni la volonté du  Seigneur 
(Sap., ix , 13, 17), ni ce qui lui est agréable (Sap., ix , 
18); ils ne p euven t su rto u t rendre  droites leurs voies 
(Sap., ix , 17); c’est donc que, de p a r leur condition  n a 
tiv e , ces voies sont to rtueuses (Sap., i, 3 ; P rov., ii, 15).
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La sagesse, é ta n t inaccessible à l ’hom m e, est donc 
un don de D ieu. L ’assertion  est souvent explicite  : 
« C’est Y ahw eh qui donne la sagesse; de sa bouche 
[ so rten t ] la science e t ia prudence » (P rov ., n ,  6 ; 
cf. Eccli., i, 19; Jac ., i, 5). «D ésires-tu  la sagesse? Garde 
les com m andem ents e t le Seigneur te  l ’accordera » 
(Xopv)Yï)<rei)> expression qu i désigne une libéralité  
som ptueuse, é tym ologiquem ent : p rocurer un  chœ ur à 
ses fra is ; Eccli., i, 26. « A l ’hom m e qui est bon dev an t 
lui, D ieu donne la sagesse, la science et la joie » (Eccli., 
n > 26). « Le Seigneur donne la sagesse au x  hom m es 
pieux (Eccli., x l i i i ,  33; cf. v i, 37 ; Sap., ix , 17). Chaque 
fois q u ’il est question , m êm e en passan t, de la com m u
nication  de ce tte  sagesse, c’est généralem ent le term e 
« donner » qui est em ployé : « A qui m ’a donné sagesse, 
je donnerai gloire » (Eccli., l i ,  17; cf. Sap., ix , 17). 
C’est équ ivalem m ent p roclam er la  sagesse un don de 
Dieu, que de la p résen te r com m e un fru it de la prière; 
cette  pensée rem p lit les pages où Salom on se fa it le 
docteur de la sagesse (Sap., v i - i x )  : « J ’ai prié  e t la p ru 
dence ( =  sagesse) m ’a é té  donnée (È860r;); j ’ai invo- 
(iué, e t l’esprit de sagesse (irveupa aotptaç) est venu à 
fnoi (3jX0év p.ot) (Sap., v u ,  7). « Donne-m oi la  sagesse » 
Ox, 4). « Qui a  connu v o tre  vo lonté , si vous ne lui avez 
Pas donné la sagesse? » (ix , 17.) Le rep résen tan t de la 
sagesse exprim e m êm e form ellem ent le m otif de sa 
prière : « Sachan t que je  ne pourrais o b ten ir (la sa- 
Sesse) si Dieu ne m e la d o n n a it—  et c’é ta it déjà de la 
Prudence que de savoir de qui [vient ] cette grâce (x<x- 
Pl?) — je  m ’adressai au  Seigneur a (v in , 21).

Aussi chaque fois que ce don est accordé, la grâce de 
Rieu le précède (grâce prévenante), l ’accom pagne 
(grâce concomitante) et le su it pour l ’afferm ir (grâce 
efficace).

La grâce prévenante a tro u v é , dans les livres sap ien
tiaux , quelques-unes de ses plus adm irables form ules. 
11 La sagesse... prévient ceux qui la cherchent e t se m on
tre  à eux la prem ière. Celui qui se lève m atin  pour la 
[chercher] n ’a pas de peine; il la tro u v e  assise à sa 

Porte a (Sap., v i, 13-14). Si tô t  q u ’il s’y  p renne, il est 
Prévenu p a r elle; alors q u ’il c ro it p rendre  l ’in itia tiv e , il 
cède à ses secrètes avances. C’est à la p o rte  q u ’elle fa it 
ses appels (P rov ., i, 21; v in , 3); elle ne p eu t en tre r 
chez les hom m es sans leur in v ita tio n , m ais elle est 
sans cesse à frap p er à la p o rte  (Apoc., n i, 20); elle cher
che à se faire  in v ite r; elle fa it to u t  pour se p réparer un 
b o n  accueil (Is., l x v ,  1, 2, 24). Selon une a u tre  im age, 
ehe ne se co n ten te  pas d ’a tte n d re ; « elle va  de tous 
côtés chercher ceux qui son t dignes d ’elle a (Sap., vi, 
16). A qui c ra in t le Seigneur e t s’a tta ch e  à la Loi, la 
sagesse « v ien t au -d ev an t de lui com m e une m ère » 
(Eccli., xv , 2).

Une fois la rencon tre  fa ite, la grâce p révenan te  de
vient grâce concomitante. Ceux que la sagesse est allée 
chercher, « elle se montre amicalement à eux  dans leurs 
Voies e t les assiste dans to u s leurs desseins » (Sap., vi, 
16). Celui au -d ev an t de qui elle est allée com m e une 
mère, « elle l ’accueille com m e une épouse vierge » 
(Eccli., xv , 2 ; cf. v i, 37).

La grâce de Dieu achève son œ uvre en a ssu ran t à 
1 action  de l ’hom m e une pleine efficacité. T ou t arrive  
comme Dieu Ta ordonné e t rien n ’ab o u tit que ce qu ’il a 
Voulu. T outes les destinées son t en tre  ses m ains. 
Lomme les conditions des jou rs (Eccli., x x x i i i , 7-9), il 
a diversifié celles des hom m es; si tous v iennen t de la 
même poussière q u ’A dam , « le Seigneur avec une 
grande sagesse les a d istingués e t les a fa it m archer 
dans des voies différentes. P arm i eux il en a bénis et 
elevés; il en a sanctifiés e t approchés de lui (cf. Je r., 
x x x , 21). Parm i eux aussi, il en a m aud its e t abaissés 
ot il les a précip ités de leur place (cf. Is., x x n , 19). 
Comme l ’argile est dans la m ain  du po tie r e t q u ’il en 
dispose selon son bon plaisir, ainsi les hom m es sont
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dans la m ain  de celui qui les a fa its  et il leur donne selon 
son jugem en t » (Eccli., x x x i i i ,  10-13; cf. Sap., v ir, 
15-16).

L ’hom m e p eu t en trep rendre  : rien n ’arrive auterme 
que ce que D ieu décide. L ’hom m e propose et Dieu dis
pose; cette  pensée est fréquen te  dans les recueils p ro 
prem en t d its  de proverbes : « A l ’hom m e de form er des 
p ro je ts dans son cœ ur, m ais la réponse de la langue 
v ien t de Y ahw eh » (Prov., xv i, 1). « Le cœ ur de 
l ’hom m e m édite  sa voie, m ais c’est Yahw eh qui dirige 
ses pas » (xv i, 9). « On je t te  le so rt dans le pan  [de la 
robe ], m ais de Y ahw eh v ien t to u te  décision » (xv i, 33).
« Beaucoup de p ro je ts [s’a g ite n t]  dans le cœ ur de 
l ’hom m e, m ais c’est le dessein de Yahw eh qui s’accom 
p lit » (x ix , 21). « Ou équipe le cheval pour le jo u r du 
com bat, m ais de Y ahw eh [dépend] la v icto ire  » (x x i, 
31; cf., x v i, 3 ; x x ,  12, 24; x x i,  1).

Mais en m êm e tem ps que Dieu prodigue sa grâce 
sous to u te s  les form es, l ’hom m e doit a p p o rte r sa cons
ta n te  co llaboration . On p eu t dire que les ex h orta tions 
qui fo rm en t le fond des livres sap ien tiaux , ne so n t 
guère que les appels du  sage à  la co llaboration  de son 
disciple, pour l ’acqu isition  de la  sagesse. R ien de p lus 
com plexe que cette  co llabora tion .

E lle  com m ence p a r le désir de posséder la sagesse. 
Aussi le p rem ier souci du m aître  est-il de p rovoquer ce 
désir chez son disciple; voilà pourquoi il m ultip lie  les 
éloges de la sagesse; ii v an te  ses av an tages, son prix , sa 
noblesse, ses charm es. Le désir éveillé provoque les 
efforts. Alors le sage dirige ces efforts vers la réalisa
tion  des conditions requises.

La sagesse, en effet, n ’est jam ais prom ise que m oyen
n a n t des conditions à rem plir. E lle n ’est jam ais  a t t r i 
buée q u ’à ceux qui rem plissen t ces conditions. « Ceux- 
là  la tro u v en t, qui la cherchent avec em pressem ent » 
(P rov ., v m , 17). Si elle prodigue ses biens, c’est à  ceux 
qui l ’a im ent (P rov ., v in , 21). T outes les paroles de sa 
bouche son t ju stes , m ais « pour celui qui est in te lli
gent »; elles son t d roites, m ais « pour ceux qui o n t 
tro u v é  la science » (P rov ., v m , 9), c ’est-à-d ire  p o u r ceux 
qui on t les d ispositions nécessaires. D ieu Ta donnée 
libéralem ent « à ceux qui l ’a im en t » (Eccli., i, 10). E lle  
recherche ceux qu i so n t « dignes d ’elle » (Sap., vi, 17; 
cf. n i ,  5 ; i, 16; v u , 25). L a sagesse exalte  ses en fan ts , 
m ais à chaque form e que prend  c e tte  ex a lta tio n , cor
respond une condition  ; elle prend  soin « de ceux qui la  
cherchent »; elle procure la  vie « à celui qu i l ’aim e »; 
elle rem p lit de joie « ceux qui la cherchent avec em 
pressem ent »; elle donne la gloire en p a rtag e  « à celui 
qui la sa isit », etc. (Eccli., iv , 11-13).

P arm i ces conditions, la p rincipale e st l ’o bservation  
de la Loi, la p ra tiq u e  des com m andem ents. « Désires- 
tu  la sagesse? G arde les com m andem ents e t le Seigneur 
te  l ’accordera » (Eccli., i, 26). « M édite su r les com m an
dem ents du Seigneur, e t la sagesse que tu  désires te  
sera donnée » (vi, 37). Ce t r a i t  des livres sap ien tiau x  
les rapproche de sa in t Jean . Si c ’est un paradoxe , il est 
lum ineux, pour la doctrine  de la grâce : chez sa in t 
Jean , l ’évangéliste  m ystique , on adm ire  l ’épanouisse
m ent de la vie su rn a tu re lle  (Jo a ., x iv , 23); on rem ar
que m oins que cette  vie su rn a tu re lle  est sans cesse 
m ise en re la tio n  avec l ’observation  des com m ande
m ents qui la conditionne (Jo a ., x iv , 15, 21, 23, 24" 
x v , 10). C’est l ’inverse p o u r les sages ; on ne vo it chez: 
eux que leur perpétuelle  insistance  sur la p ra tiq u e  des. 
p récep tes; on oublie que cette  p ra tiq u e  des préceptes, 
est pour eux la condition  de l ’acquisition  de la sagesse, 
c ’est-à-d ire  de la venue de la grâce dans l’âme.

C ette co llaboration  de l ’hom m e prend les form es les 
p lus variées e t les aspects les plus différents. Qu’on en 
juge p a r un seul exem ple. Voici un des p rem iers conseils 
du  m aître  en sagesse des Proverbes ( i i ,  1-5). A vant 
de p ro m ettre  à son fils la rencontre  de la sagesse, il lui
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ind ique  q u a tre  conditions d on t chacune occupe un d is
tique . L a prem ière est Vobéissance, il fau t recevoir les 
paroles du  sage e t m êm e les garder avec soi comm e un 
tréso r (ÿ. 1); la  seconde est Vattention, il fa u t rendre 
son oreille a tte n tiv e  à la sagesse e t incliner son cœ ur 
vers l ’intelligence ( f .  2); la troisièm e est la prière qui 
reconnaît la  transcendance  de l ’ob jet à  a tte in d re , il 
fa u t appeler la prudence, élever la voix vers l ’in te lli
gence ( f .  3); la qua trièm e, ce son t les efforts à faire 
pour m on trer le p rix  q u ’on y  a tta ch e , il fa u t la  cher
cher comm e l ’a rgen t, c’est la sim ple recherche; il fau t 
creuser, com m e pour découvrir un  tréso r, c’est la re
cherche ardue e t laborieuse ( f .  4). A lors seulem ent le 
disciple « com prendra  la c ra in te  de Y ahw eh » e t « tro u 
vera la  connaissance de Dieu », deux équivalen ts pour 
d ire  : « possédera la sagesse » (v. 5).

C ette  collaboration  est d ’ordinaire fo rt aisée. Voilà 
pourquoi les sages nous d isen t souvent que la sagesse 
e s t facile à tro u v er. « Facilem ent on l ’aperço it, q uand  
on l ’aim e; facilem ent on la trouve, q uand  on la cher
che » (Sap., v i, 12). « E lle  est facile à co n n aître  pour 
ceux qui l ’ap p ro ch en t » (Prov.. m , 15; l x x ;  cf. v m , 
17, 21). « U n ’y  a pas à  aller loin pour la tro u v e r » d it, 
dans sa prière finale, le fils de Sirach, qui a jou te  : 
« Voyez de vos yeux  que j ’ai peu trav a illé  et que j ’ai 
tro u v é  un  grand  repos » ( l i ,  26, 27). « Le Seigneur se 
laisse tro u v er p a r ceux qui ne le te n te n t  p o in t », c’est- 
à-dire, d ’après le parallélism e, p a r ceux qui le cher
chen t d ’un cœ ur sincère, ceux qu i se contient en lui 
(Sap., i, 2).

C om m ent accorder cette  facilité  d ’accès de la sagesse 
avec l ’im possib ilité  de l ’a tte in d re , d on t il a é té  ques
t io n  précédem m ent (cf. col. 895)? T o u t sim plem ent, 
parce que, dans un  cas, on ne suppose que la n a tu re  e t, 
dans l ’au tre , on suppose la  grâce; la sagesse est inac
cessible au x  seules forces de la n a tu re , m ais elle est 
trè s  accessible avec le secours de la  grâce, su r to u t avec 
les avances de la grâce prévenan te .

Parfois la  co llaboration  est rude. La recherche de la 
sagesse engage son disciple dans une voie difficile; elle 
am ène su r lu i la c ra in te  e t la  fray eu r (Eccli., iv, 17). 
E lle  pèse sur lui com m e une lourde pierre d ’épreuve... 
(Eccli., v i, 21) : « car la sagesse justifie  son nom , elle ne 
se découvre pas au  g rand nom bre » (Eccli., v i, 22).

L a sagesse accessible à tou s, la  sagesse cachée au 
grand nom bre, encore une an tim onie  qui n ’est pas plus 
difficile à  résoudre  que la précédente. C ette difficulté 
dans la recherche de la sagesse n ’est q u ’une épreuve; 
c’est un procédé un peu rude, m ais am ical, de la m isé
ricorde divine, com m e celui du  père qu i corrige son en
fa n t pour le m ieux élever (Prov., n i ,  121. Loin d ’ê tre  
un  c h â tim en t, c’est une grâce. Si la sagesse am ène sur 
son disciple « la c ra in te  e t la fray eu r », si elle le to u r 
m ente  », c’est « par sa discipline », « ju sq u ’à ce q u ’elle 
puisse se fier à lu i e t q u ’elle l’a it  éprouvé p a r ses pres
crip tions » (Eccli., iv , 17). Le disciple est inv ité , pour 
s ’approcher de la sagesse, à  im iter le laboureu r e t le 
sem eur; p en d an t un peu de tem ps, il au ra  de la peine à 
la  cu ltiver, m ais b ien tô t il m angera  de ses fru its  (Eccli., 
v i, 19). Les m au x  des ju stes  ici-bas sem blen t des c h â ti
m en ts; ils ne son t que des épreuves : « Dieu les a éprou
vés; il les a essayés, com m e l’or dans la fournaise  » 
(Sap., i i i ,  4).

D evan t cette  épreuve, l ’a tt i tu d e  des disciples est 
variée. « La sagesse est escarpée pour l ’ig n o ran t; l ’in 
sensé ne lui reste  pas a tta c h é ; il ne ta rd e  pas à re je te r 
la  lourde pierre d ’épreuve qui pèse su r lui » (Eccli., v i, 
20-21). Le disciple fidèle, au  con tra ire , n ’hésite  pas à 
a jo u te r, aux  efforts ordinaires, les efforts spéciaux que 
dem ande cette  épreuve dans la recherche de la sagesse : 
il engage le pied dans ses en traves et le cou dans son 
collier; il courbe l ’épaule pour la po rter. Il va  à elle de 
to u te  son âme, il garde ses voies de to u te s  ses forces : il

su it ses traces , la cherche e t, q u an d  il l ’a saisie, ne la 
q u itte  pas (Eccli., v i, 24-27). Avec la m êm e v ivacité  
q u ’ils nous o n t décrit les prévenances de la sagesse en 
fav eu r de son disciple, les sages nous peignent les p ro 
cédés em pressés du disciple, en réponse à ces p réve
nances; c’est une succession de com paraisons gracieu
ses e t p itto resques. « Le disciple, com m e un  chasseur, 
poursu it la  sagesse e t g u e tte  ses en trées (Eccli., x iv ,
22). Gomme un  hô te  désireux d ’ê tre  reçu, « il se baisse 
pour regarder p a r ses fenêtres e t il écoute à sa po rte. Il 
s ’é ta b lit to u t  près de sa dem eure e t fixe ses p ieux  dans 
ses parois. Il dresse sa te n te  auprès d ’elle e t il h ab ite  
dans la m aison où se tro u v e  le bonheur » (Eccli., x iv , 
23-25). La sagesse est-elle un  arb re?  « Il s ’a b rite  sous 
ses ram eau x  » (E ccli., x iv , 26).

La sagesse ne laisse pas sans réponse les m oindres 
efforts consacrés à sa recherche : « Ne l ’abandonne  pas 
e t elle te  g a rd era ; aim e-la et elle te  conservera » (P rov ., 
iv, 6). « T iens-la en h a u te  estim e e t elle t ’ex a lte ra ; elle 
fera ta  gloire, si tu  l ’em brasses. E lle  m e ttra  sur ta  tê te  
une couronne de grâce; elle t ’ornera  d ’un  m agnifique 
diadèm e » (Prov ., iv, 8-9). C’est un  thèm e très  fré 
qu en t que Y ahw eh pro tège ceux qui le craignent 
(cf. Eccli., x x x iv , 13-17, etc.) e t les livres sap ien tiaux  
n ’o m etten t pas plus q u ’aucune a u tre  p a rtie  de la Bible 
de p roclam er le principe : à chacun selon ses œuvres 
(Eccli., x v i, 12, 14; x v ii, 18; cf. x x x m , 13 ,1 4 ; l i ,  30).

A ux épreuves particu lières im posées dans sa recher
che, la sagesse répond p a r une com pensation  p ro p o r
tionnée : grâces de choix, récom penses p a rticu liè re 
m en t riches : p a r une glorieuse loi du  ta lion , souven t la 
récom pense em p run te  les m oyens qui on t servi à 
l ’épreuve. Q uand la sagesse a durem ent éprouvé le d is
ciple fidèle (Eccli., iv, 17), « a lors elle revient à  lui p a r  
le d ro it chem in ; elle le ré jo u it e t lui révèle ses secrets » 
(Eccli., iv , 18). Q uand le sage l ’a  suivie avec fidélité 
dans l’épreuve (Eccli., v i, 23-26), a lors « elle se fa it 
co n n aître  à  lui » (Eccli., v i, 27). E lle  dev ien t pour lui 
un  repos, elle se change en jo ie ; ses en trav es devien
n en t une pro tec tion  p u issan te  e t son collier un v ê te 
m en t de gloire. Sur sa tê te  est un  o rnem ent d ’or e t ses 
b an d eau x  son t un  tis su  d ’hyacin the. Le disciple la re 
v ê t com m e une robe de gloire, il la m et su r sa tê te , 
com m e une couronne de joie » (Eccli., v i, 28-31).

Mais les grâces divines o n t une lim ite  : si la collabo
ra tio n  hum aine se refuse obstiném ent, alors la ju stice  
in te rv ien t pour faire  contrepoids à la m iséricorde e t la 
tran sfo rm er en colère. De ce tte  terrib le  leçon de l ’abus 
des grâces, chacun de nos tro is  livres sap ien tiau x  
c o n tien t un  rem arquab le  exem ple. N ous avons vu plus 
h a u t (col. 890), celui de P rov ., i, 20-33 : si le to u ch an t 
appel de la Sagesse divine, m algré un rep en tir  ta rd if  et 
in o p éran t ( f .  28), a b o u tit à la p e rd itio n  des coupables 
( f .  32), c’est q u ’ils ont résisté  à to u te s  les grâces et 
repoussé la sagesse ( f .  24, 25, 29, 30V D ans l ’Ecclésias
tiq u e , celui que la sagesse a éprouvé (iv, 171, « s’il 
s’égare, elle l ’abandonne  e t le liv re  à sa p e rte  » (iv , 19). 
Mais la  leçon ém ouvante  en tre  to u te s  est celle qui se 
dégage de to u te  la Ire p a rtie  du livre de la Sagesse (i-v), 
e t to u t particu lièrem en t de la grande scène du juge
m en t dernier (v), où s’opère le renversem ent des s i tu a 
tions d ’ici-bas e t où les im pies vo ien t leurs yeux s ’ou- 
v rir  au x  réalités sp irituelles don t ils avaien t, d u ran t 
leu r vie te rre s tre , o b stin ém en t m éconnu les signes.

T o u te  ce tte  doctrine  de l ’acquisition  de la sagesse est 
condensée, com m e en une adm irab le  syn thèse , dans la 
p rière finale de l ’E cclésiastique ( l i ,  9-30). Le fils de 
Sirach y rappelle  les prévenances de la sagesse, ses p ro 
pres efforts, l’heureuse rencontre, les dons reçus, l ’effu
sion qu ’il en v eu t faire  ; p a r to u t on p ou rra it suivre, dans 
une com plexité  conform e à la réa lité  des choses, les 
a lte rnances e t les com pénétra tions de l’action  divine 
de la sagesse e t de la coopération  hum aine du sage.
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5. La possession de la sagesse : la grâce sanctifiante. 
— L ’acquisition  de ia sagesse nous a m is en présence 
de la grâce actuelle  tra v a illa n t avec la co llaboration  de 

d’hom m e; la possession de la  sagesse nous constitue  
dans un  é ta t  : c’est l’é ta t  de l ’âm e, transfo rm ée p a r la 
com m unication de la  sagesse, c’est-à-d ire  p a r l ’in fu
sion de la grâce; c’e s t l ’état de grâce, la  grâce sancti
fiante.

Il s’opère en effet une com m unication . Nous avons 
vu sans cesse en présence, d ’une p a r t,  la  Sagesse d i
vine, ad ressan t à  l ’hom m e ses appels e t ses offres, d ’au 
tre  p a r t  l ’hom m e, qui, sédu it p a r  les av an tages e t les 
charm es de celle-ci, p o rte  vers elle ses désirs e t ses 
efforts. La rencontre  de ces désirs convergents a b o u tit 
à la com m unication  que les tex te s  sacrés m en tionnen t 
souvent. « L orsque la  sagesse viendra dans ton cœur », 
d it le sage des Proverbes (n , 10). Dieu, qui est la  source 
de to u te  sagesse (Eccli., i, 1), « l ’a répandue  su r to u tes  
ses œ uvres, a insi que su r to u te  chair » (Eccli., i, 10). 
Cette sagesse v ien t au -d ev an t de son disciple comm e 
une m ère; elle l ’accueille com m e une épouse vierge 
(Eccli., xv , 2). E lle  en tre  dans l ’âm e; elle h ab ite  m êm e 
dans le corps; m ais aussi elle est offensée e t se re tire  
quand surv ien t l’in iq u ité  (Sap., i, 4-5). Salom on dé- 
j que l ’e sp rit de sagesse est venu en lui (Sap., v ii,

Quel est le su je t précis de cette  venue de la  sagesse 
dans l’âme, de cette  possession de la sagesse p a r l ’âme? 
On d ira it bien, parfo is du  m oins, que c’est la  Sagesse 
divine personnelle elle-même. C’est elle qui est inv itée  
a venir : « Donnez-m oi la  Sagesse qui est assise près de 
votre trône  » (Sap., iv , 4). « C ette  Sagesse [qui e s t]  
avec vous, qui connaît vos œ uvres, qu i é ta i t  là  quand  
vous faisiez l ’univers... envoyez-la de vos cieux très  
saints, envoyez-la du trô n e  de v o tre  gloire, afin  q u ’elle 
■n assiste  dans m es labeurs » (Sap., ix , 9-10). « Qui a 
connu v o tre  vo lonté , si vous ne lui avez pas donné la 

agesse, si vous n ’avez pas envoyé d ’en h a u t vo tre  
sPrit Sain t?  » (Sap., ix , 17). L a  Sagesse, qui est ici en 

Parallélisme avec l ’E sp rit Saint, est donc, comm e lui, 
envoyée d ’en h a u t.

Mais cette  Sagesse divine v ien t dans l ’âm e pour se 
com m uniquer à  elle. E lle  est un  e sp rit qui aim e les 
mmmes (Sap., i, 6) e t qui, à  ce titre , désire cette  com 
m unication. E lle  est l ’E sp rit du Seigneur qui rem plit 

univers (Sap., i, 7) e t, pour ce m otif, ce tte  com m u- 
d ication est rendue possible, car rien n ’e st plus signi
ficatif q Ue les innom brables p ropriétés a ttrib u ées à la 
’ agesse ou p lu tô t à l ’esp rit qui est en elle (les célèbres 
v ingt e t une ép ithètes, v u ,  22-23). De ces p ropriétés, 
!es yues d isent ce q u ’est la Sagesse en D ieu; les au tres 
" 'd iq u en t les effets q u ’elle p rodu it dans les e sp rits ; ce 
sont celles-ci qu i donnen t la clef de son universelle 
diffusion dans les âm es, p a r exem ple la dernière : « p é 
n é tran t tous les esprits : les in telligents, les purs et les 
Pms sub tils » (y. 23). Il n ’y  a rien d ’assez sub til pour 
1 csisfer à sa puissance de pénétra tio n , m êm e les esprits 
des hom m es ou des anges. Voilà pourquoi, « é ta n t uni- 
'ine. elle p eu t to u t;  re s ta n t la m êm e », elle p eu t se ré- 
Pandre p a rto u t ( f .  27), p a rticu lièrem en t dans les hom 
mes quq com m e créa tu res fa ites à l’im age de Dieu, on t 
nne affinité p a rticu lière  avec lui {$. 27). D ieu en ell'et 
n aime que celui qui h ab ite  avec la sagesse (Sap., v u , 28; 
Çt. Prov., v in , 31 ; B ar., m , 38). Bref, la p én étra tio n  de 
|a  Sagesse divine dans l ’âm e y opère une tran sfo rm a 
tion à laquelle  on conserve le nom  de sagesse; c’est la 
sagesse devenue apanage de l ’hom m e, la « sagesse 
com m uniquée ». Or l ’ê tre  nouveau, p roduit dans l ’âme 
Par cette  tran sfo rm atio n , n ’est a u tre  que la grâce 
s«notifiante.

E n quoi consiste donc ce tte  com m unication fa ite  à 
anie p a r la Sagesse divine? A quelle réalité  y corres

pond cette  sagesse com m uniquée?

Q uand la Sagesse d iv ine personnelle offre aux  hom 
mes la p a r tic ip a tio n  de ses biens (P rov ., i, 20-33; v in ,  
i x ; Eccli., x x iv ; Sap., v i-ix ), quand  les écrivains sa 
crés in te rro m p en t leurs recueils de proverbes dé tachés, 
pour fa ire  l ’éloge de la sagesse e t énum érer ses b ien
fa its  (P ro v ., i, 1-19; n , m , iv ; Eccli-, i, n , 7-18; iv , 11- 
19; vi, 18-37; x iv , 20-xv, 10; x ix , 18-21; x x v , 7-11; 
x x x iv , 15-17; x x x v ii,  16-26; l i )  : voilà les passages 
fo rt nom breux  qui rep résen ten t le tab le au  de la « s a 
gesse com m uniquée ». Ce tab leau  garde les caractères 
de l ’Ancien T es tam en t; les biens sp irituels ne se d é ta 
chen t pas en tiè rem en t des biens tem porels e t la p ré 
sence de ces derniers ne d o it pas fa ire  m éconnaître  la 
réalité  des prem iers. D ’ailleurs souven t les biens sensi
bles ne  son t que l ’expression im agée des biens sp iri
tu e ls  eux-m êm es.

E nfin  il fa u t év iter, su r le langage des livres sap ien
tia u x , une m éprise grosse de conséquences. Ces livres 
son t d ’ordre to u t  p ra tiq u e ; ils supposen t une doctrine, 
m ais ne l ’exposent guère. Il n ’v est question  que d ’ac 
tions, de p réceptes, de conseils; un  grand  nom bre de 
prescrip tions ne sem blen t guère différer de celles de la 
m orale hum aine. C ependant elles reposen t su r des m o 
tifs  e t ém anen t de principes to u t  différents. Ces p r in 
cipes son t su rn a tu re ls , invisibles en eux-m êm es; ils ne 
se m an ifes ten t que p a r les actes q u ’ils p ro du isen t, m ais 
ils son t constitués p a r l ’être  nouveau  q u ’a créé dans 
l ’âm e la venue de la Sagesse e t p a r  les d iverses v ir tu a 
lité s  que com porte cet ê tre  nouveau : voilà  à quoi cor
responden t la sagesse (com m uniquée) e t les au tre s  
expressions qui l ’accom pagnent; au  lieu d ’a b s tra c 
tio n s , il fa u t y voir des réalités sp irituelles. Ainsi la 
sagesse com m uniquée, avec son cortège de v e rtus , 
représente, sous la form e encore obscure de la révéla
tio n  d ’Ancien T estam en t, ce que la théologie catho lique 
appelle  la grâce sanctifiante e t le cortège des vertus in fu 
ses. L ’Ancien T estam en t n ’a rien  de plus élevé comm e 
doctrine  de la  grâce. E ssayons de dégager, en a lla n t du 
cen tre  à la périphérie , d ’abord  les expressions, puis les 
réalités sp irituelles q u ’elles désignent.

Le term e  cen tra l e st celui de sagesse. L a sagesse 
com m uniquée est bien dans l ’âm e une réalité  sp iri
tu e lle ; c’est ce que d ém o n tren t les tex te s  allégués plus 
h a u t pour é tab lir  l ’existence de la  com m unication ; 
m êm e q uand  il ne p eu t s’agir de la Sagesse d ivine p e r
sonnelle e t p a r  conséquent seulem ent de la sagesse 
com m uniquée, on d it q u ’elle entre, q u ’elle habile, 
q u ’elle sort (P rov ., n , 10; Sap., i, 4, 5); Dieu la répand  
(Eccl., i, 10). C ette  sagesse com m uniquée est donc 
d ’origine divine, d ’ordre divin, m ais elle est un p rin 
cipe p e rm anen t d ’action . Q uand m êm e la source de 
cette  com m unication, la Sagesse h y p o sta tiq u e  sem ble 
présente, son rôle ne sau ra it se réduire  à p roduire  sur 
l ’âm e des actions passagères, elle y dépose quelque 
chose de p e rm anen t, d ’actif et de con tinu . La Sagesse 
p a r la n t com m e personne div ine, p rom et de répandre  
« son esprit » (P rov ., i, 23); Salomon déclare q u ’à  sa 
prière 1’ « esp rit de sagesse » est venu en lui (Sap., v u , 
7); ces deux m ots d isen t bien ce q u ’e st c e tte  réalité  
sp irituelle .

L ’équiva len t le plus fréq u en t du  m ot « sagesse », 011 
p o u rra it dire l ’équ iva len t général, c ’est la  « c ra in te  de 
Y ahw eh ». Comme la sagesse elle-m êm e, la c ra in te  de 
Y ahw eh, au  lieu d ’être  une sim ple d isposition , est env i
sagée com m e un principe sp iritu e l; c’e s t le m êm e p rin 
cipe que la sagesse, m ais sous son aspect négatif. C’est 
donc, p a r conséquent, un  nouvel équ iva len t de la 
grâce. « Vous avez m is v o tre  c ra in te  dans nos coeurs », 
d it à Dieu le sage B aruch (n i, 7). C’est la grande révé
lation  de Dieu à Jo b  : « La c ra in te  du Seigneur, voilà la 
sagesse » (x x v m , 28). L ’iden tification  est passée en 
axiom e chez les sages. « La c ra in te  du  Seigneur est le 
commencement de la sagesse » (P rov ., 1, 7; ix , 10; Ps.,
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ex i, 10; E ccli., i, 14). « L a c ra in te  du Seigneur est 
l ’école de la  sagesse » (P rov ., xv , 33). Comme la  sa
gesse, la c ra in te  du  Seigneur est source de vie (Prov., 
x iv , 27 ; x ix , 23...). « La c rain te  du  Seigneur est le com 
m encem ent de son am our » (E ccli., x x v , 16, Vulg.). Le 
fils de Sirach ouvre son recueil p a r  un  parallè le  détaillé  
de la sagesse e t de la cra in te  de Dieu. L a c rain te  de 
Dieu n ’est pas seulem ent le « com m encem ent » de la 
sagesse (i, 14), elle en e st aussi la  « p lén itude » ( f .  16), 
la  « couronne » (ÿ. 18), la  « racine  » ( f .  20), la « fin » (x x i, 
11; cf. Eccl., i i ,  7, 8, 9, 15, 16, 17).

Le m ot « sagesse », est accom pagné d ’un grand nom 
bre d ’équivalents particuliers : c’est comm e un jeu  de 
synonym es que m ultip lie  l’emploi du  parallélism e. Les 
com binaisons les plus variées son t représentées : la 
sagesse e t l ’in telligence (Job , x x v m , 28; P rov., i i ,  2; 
m , 13, 19; iv , 7 ; v, 1; v i i i ,  1; ix , 10); la sagesse e t la 
science (Prov ., n , 10); la  sagesse e t l ’in stru c tio n  (Prov., 
i, 2, 7 ; Eccli., i, 27); la sagesse e t la  réflexion (Prov., 
i i i ,  21); la sagesse e t la  prudence (P rov ., v i i i ,  12; Sap., 
v i i ,  7; v m , 6); la  sagesse et la d ro itu re  (P rov ., iv , 11); 
la science e t l ’intelligence (Eccli., i, 19) ; la sagesse avec 
la science e t la  prudence (P rov ., i i ,  6); la sagesse e t la 
science avec la réflexion e t l’in telligence (P rov ., i i ,  10,
11); la sagesse e t l’intelligence avec la  réflexion e t la 
science (P rov ., v, 12) ; la sagesse e t la prudence avec la 
science e t la  réflexion (P rov ., v m , 12), etc. Tous ces 
term es son t susceptibles de nous faire  illusion : à tou s, 
il fa u t su b s titu e r le term e  de sagesse, avec le contenu 
que nous venons de dire.

On au ra  rem arqué  q u ’à cô té  des term es d ’ordre 
moral, comm e prudence, d ro itu re  (il fa u d ra it a jo u te r : 
équité , ju stice , force), abo n d en t les term es d ’ordre 
intellectuel : in telligence, science, in s tru c tio n , réflexion ; 
c’est q u ’en effet, dans les descrip tions de la sagesse, 
son t to u jo u rs  représen tés les deux aspects, l ’aspect 
m oral e t l ’aspect in te llectuel ; il y  a là une rem arquab le  
conform ité avec la  doctrine  de la  grâce dans to u s ses 
dom aines. P a r to u t, en effet, la  grâce n ’est pas seule
m en t principe de vie et d’action; elle e st aussi source de 
lumière. Le C hrist, F ils de D ieu, a ici-bas une double 
m ission, une m ission rédem ptrice, m ais aussi une m is
sion révélatrice. L a grâce de Dieu s’est m anifestée non 
seulem ent comm e « sa lvatrice  » (acoT7]p!.oç), m ais aussi 
com m e « éducatrice  » (roxtSeuoucra), c’est-à-d ire  com m e 
enseignant la v é rité  révélée (T it., i i ,  11). *On sa it le 
relief que p ren n en t, chez sa in t Jean , la  d is tin c tio n  e t le 
rapprochem en t de ces deux p o in ts de v ue ; le V erbe de 
D ieu est to u t à la  fois vie e t lumière (Joa ., i, 4, 5, 9); il 
e s t « plein de grâce e t de v é rité  » (Jo a ., i, 14); il com 
m unique la  vé rité  p a r  la révélation  e t la vie p a r la 
rédem ption . Ainsi en est-il déjà  de la Sagesse liyposta- 
t iq u e  des livres sap ien tiaux  : elle n ’est pas seulem ent 
« le souffle de la puissance de Dieu, le reflet de sa p u re té  
e t l ’im age de sa bonté, elle est aussi le resplendissem ent 
de sa lum ière éternelle  e t le m iroir sans tache  de son 
a c tiv ité  » (Sap., v u ,  25-26).

C’est pourquoi il en est de m êm e de la sagesse com 
m uniquée qui, sous ce ra p p o rt encore, correspond bien 
à  la grâce; elle n ’est pas seulem ent vie et action; elle est 
aussi lumière; elle ne se con ten te  pas « de rendre  droites 
les voies de ceux qui son t sur la te rre ;  elle apprend  aux  
hom m es ce qui est agréable à Dieu » (Sap., ix , 18). La 
sagesse, ainsi que le sen tier des ju stes , est « comm e la 
b rillan te  lum ière [du m a tin ]  don t l ’écla t va  c ro issan t 
ju sq u ’à  ce que paraisse  le jo u r » (P rov ., iv, 18; cf. v i,
23). L a sagesse « fa it p leuvoir à flots la science e t la 
lum ière de l ’intelligence » (Eccli., i, 19; cf. x x iv , 25, 
26, 30, 31). « E lle est b rillan te  e t son éclat ne se te rn it 
pas » (Sap., vi, 12). Salomon l ’a  préférée à  la lum ière, 
car « son flam beau ne s ’é te in t jam ais  » (Sap., v u ,  10). 
« E lle  est plus belle que le soleil e t que l ’a rrangem en t 
des é to iles; com parée à la lum ière, elle l ’em porte  sur

elle, car la lum ière fa it place à la n u it » (Sap., v u , 29-
30), p en d an t que la sagesse n ’a pas d ’éclipse.

Il p eu t m êm e sem bler que le côté in te llectuel est 
p réd o m in an t : m ais il ne fa u t pas oublier que, dans ces 
livres sap ien tiaux , su r to u t dans le liv re  a lexandrin  de 
la Sagesse, où il y  a ta n t  d ’an tic ipa tions johanniques, 
les term es de connaissance dépassen t l ’ordre in tellec
tuel, e t co m porten t déjà  un certa in  degré d ’am our et 
de v ie (Jo a ., x v i i ,  3).

C ette  conception, d ’ailleurs, est bien conform e à 
celle que la philosophie elle-m ême s’est fa ite  de la sa
gesse; ce tte  s itu a tio n  du  sage, la plus p a rfa ite  à  la 
quelle l ’hom m e puisse a tte in d re , com porte, d ’une 
p a r t,  la plus h au te  puissance de l ’esp rit (A ristote, 
Éthique à Nicomaque, v i, 7) laquelle  conduit « à la 
connaissance des choses divines e t hum aines et de 
leurs causes » (Philon , Congr. erud. gral., 14). m ais, 
d ’au tre  p a r t,  ce tte  connaissance doit ab o u tir  à une vie 
sa in te  (cf. F a rra r , In  Sap., i, 4, dans The Cambridge 
Bible).

Quelles réalités sp irituelles rép o n d en t à ces désigna
tions?  Nous l ’entrevoyons d ’une façon positive  dans 
quelques form ules, sinon p leinem ent litté ra les , en to u t 
cas m oins imagées. L a sagesse, en e n tra n t dans le cœ ur, 
« fa it les délices de l ’âm e » (P rov ., i i ,  10). C ette  sagesse 
« est form ée avec les fidèles dans le sein [de leur m ère ]. 
E lle  s’est p réparée  chez les hom m es une éternelle  h ab i
ta t io n ;  elle dem eurera fidèlem ent avec leur race » 
(Eccli., i, 14-15). Mais c’est encore le livre de la Sagesse 
qui a  les t ra i ts  les plus explicites. Salom on présente  
c e tte  sagesse « d o n t il ne cache p o in t la richesse », 
com m e «un tré so r inépuisable pour les hom m es » (Sap., 
v i i ,  14) ; il pa rle  des dons [spirituels] (Smpsod) q u ’il tie n t 
d ’elle ( v i t ,  14), des choses [spirituelles qui lui on t é té ] 
données [par elle] (irà SsSoptéva) (v u , 15). Ce sont bien 
des grâces, c’est-à-d ire  des biens gratuitement accordés et 
ces grâces c o n stitu e n t quelque chose de durable et de per
m anent, com m e e st la grâce sanctifiante, car elles don
n en t p a r t  à  l ’am itié  de Dieu (v u , 14) e t cette  sagesse, 
qui « renouvelle  to u t  » (xatvlÇei, xaTaaxeuaÇei), « se 
ré p an d a n t, à trav e rs  les âges, dans les âmes sa in tes, en 
fa it des am is de Dieu e t des p rophètes » (v u , 27). Or 
l ’am itié  divine e t la grâce p ro p hétique  dans une âm e y 
supposent une tran sfo rm atio n  in té rieu re  d ’ordre  tra n s 
cen d an t. Les verbes p a r lesquels est exprim ée cette  
tran sfo rm a tio n  (xaivîÇeiv, « renouveler » ; xaTaaxEÛaÇeiv, 
« constru ire  », « créer ») insinuent que la Sagesse divine, 
p our l ’opérer, reco u rt à sa puissance créatrice.

Quelques t ra i ts  p résen ten t ces m êm es réalités du 
côté négatif. Le p rincipal de ces t r a i ts  est l ’incom pa
tib il ité  du  péché avec la sagesse, a u ta n t dire : l ’incom 
p a tib ilité  de l ’état de péché avec l ’état de grâce. « La 
c ra in te  du  Seigneur b a n n it le péché » (Eccli., i, 27, 
Vulg.). « La c ra in te  de Y ahweh. c’est la haine du m al; 
l ’arrogance e t l ’orgueil, la voie du m al e t la bouche 
perverse, [voilà ce que ] je  hais » (P rov ., v m , 13). C’est 
la  co n tre -p artie  des dons q u ’ap p o rte  la Sagesse (Sap., 
v i i ,  14, 15). Ce que les Proverbes e t l’E cclésiastique ne 
fo n t que co n sta te r, le livre de la Sagesse va l ’expliquer 
p a r sa doctrine  profonde des affinités spirituelles qui 
fa it p ressen tir sa in t Jean . Si « la  sagesse n ’en tre  pas 
dans une âm e qui m édite  le m al e t n ’h ab ite  pas dans un 
corps esclave du péché » (i, 4), si la  sagesse e t le péché 
ne peu v en t h a b ite r  ensem ble, c’est que leurs na tu res  
se repoussen t m utue llem en t. L ’E sp rit-S a in t (équ iva
len t de la Sagesse), qui é ta it dans l ’âme comm e le p rin 
cipe de la  grâce, e st offensé (et se re tire), q uand  su r
v ient l ’iniquité, (i, 5). L a condition  de l ’universelle d if
fusion de la sagesse e t de sa p én é tra tio n  dans les esprits, 
c’est sa p u re té  (v u , 23); parm i ces esprits , elle ne 
pénètre  que ceux qui on t affinité avec elle, ceux qui 
so n t dignes d ’elle, c’est-à-d ire  ceux qui son t restés 
im pénétrab les au m al.
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Mais ce serait m éconnaître  la richesse sp irituelle  
des livres sap ien tiaux  que de re stre in d re  à ces quel
ques form ules l’expression des réalités supérieures de 
la grâce. Celles-ci son t plus h ab itue llem en t rendues 
par des images ; on est exposé à en m éconnaître  la p o r
tée, ta n t  elles son t nom breuses, m ais une fois le secret 
découvert, on adm ire  ta n t  de richesses insoupçonnées.

Salomon applique à la sagesse l ’image de l’am our 
conjugal dont la tran sposition  spirituelle  e st fam ilière à 
to u te  la Bible. L ’allégorie rem plit Sap., v m , 2-18; on en 
suit les diverses é tapes. Ce sont les premières recherches : 
dès sa jeunesse, il a  aim é e t recherché la Sagesse; il a 
voulu l ’avoir pour épouse; il s ’est épris d ’elle; il en est 
devenu « am oureux  » (term e très  v if, qui désigne 
l’am our hum ain  (v iii, 2). C’e s t ensuite  l’union : il a 
résolu « de la p rendre  pour com pagne de sa vie », « sa 
chan t q u ’elle serait pour lui une conseillère de to u t 
bien et une consolation dans ses soucis e t dans ses pei- 
nes » (ÿ. E nfin  c’est la jouissance : de re to u r dans sa 
maison, il repose auprès d ’elle, car sa société ne cause 
aucune am ertum e, m ais le con ten tem en t e t la joie 
(Ÿ. 16).

La figure des a lim ents m atérie ls, sym bole de la nour- 
ritu re  sp irituelle  de la grâce, n ’est pas m oins fréquente  
dans la Bible. Nous l ’avons déjà rencontrée  non seule
m ent chez les p rophètes (cf. col. 844) e t les psalm istes, 
(cf. col. 876), m ais m êm e dans les livres sap ien tiaux , à 
propos des inv ita tio n s de la Sagesse d iv ine; cf. le b a n 
quet de la Sagesse (P rov ., ix , 1-6) e t, en co n traste , le 
banquet de la Folie (ix , 13-18). L a Sagesse sert les 
mets ordinaires, les viandes, le pain  e t le vin, sym boles 
de la grâce. La Folie, pour exprim er l ’opposé des biens 
de la grâce, c’est-à-dire  les fru its  du péché, ne peu t 
Pas recourir à d ’au tres im ages; m ais elle parle  à m ots 
couverts « du pain du mystère qui est [ p lus ] agréable » 
t, au lieu de vin, b des eaux dérobées qui so n t [plus] 

douces » (Prov., ix , 17). E lle  fa it valo ir ce que nous 
appelons l ’a t t r a i t  du fru it défendu. L ’im age du  b a n 
quet de la Folie, am enée ici p a r  le co n traste , est 
h.mS a tta c bes dans le reste  de la B ible; m ais celle du 

anquet de la Sagesse, en a tte n d a n t de s’épanouir dans 
j Evangile, rev ien t encore chez les sages : celui qui voit 
» Sagesse venir au -d ev an t de lui comme une m ère et 
accueillir comm e une épouse vierge, e st p a r elle 
nourri du pain  de l ’intelligence e t abreuvé  de l’eau de

-mgesse »> (Eccli., xv , 3).
1Je ces descriptions im agées des biens de la grâce 

*°us le nom  de sagesse, le dé ta il serait infini. Il suffit de 
ourner quelques pages des P roverbes ou de l ’Ecclé- 

Snwtique pour en voir défiler un nom bre incalculable.
m sieurs on t déjà figuré à d ’au tres titre s . P o u r celui à 

fiui Yahweh la  com m unique, la  sagesse est « un  bou
cher p ro tec teu r » (Prov., n , 7; cf. Eccli., v i, 29). E lle 
est  « sa gloire » (P rov ., iv, 8); elle est « su r sa tê te  une 
c o u r o n n e  de grâce, un  m agnifique diadèm e » (P rov ., iv, 
')■ Grâce à elle, s’il m arche, « ses pas ne son t pas à 

d r o i t  »; s’il cou rt, «il ne trébuche  pas »(Prov., iv, 12). 
bon sen tier est « comm e la b rillan te  lum ière [du m a- 
,m ] don t l ’écla t va  croissant ju sq u ’à ce que paraisse le 
Jour » (Prov., iv , 18). Avec elle sont la richesse e t la 
Hloire (Prov., v i i i ,  18).
, E lle est « gloire e t honneur, e t joie, e t couronne d ’al- 
egresse » (Eccli., i, 11). « E lle  ré jou it le cœ ur; elle 
°nne gaîté, joie e t longue vie » (Eccli., i, 12). « E lle 

r«ssasie de ses fru its.»  (Eccli., i, 16). «La sagesse exalte  
ses en fan ts; elle les rem p lit de jo ie ; elle leur donne en 
Partage la  gloire, les bénédictions e t l ’am our du Sei
gneur; celui qui l ’écoute jugera les n a tio n s; il h ab i
tera cn sécurité  (Eccli., iv, 11-15). E lle  lui est repos, 
Joie (Eccli., v i, 28), ornem ent d ’or, tissu  d ’hyacin the, 
y tem ent de gloire, couronne de joie (Eccli., v i, 28-31) ; 
J°le, couronne d ’allégresse e t nom  éternel (Eccli., xv , 

'• La sagesse est-elle une m aison? Il s’é tab lit to u t

près d ’elle, fixe ses p ieux dans ses parois, dresse sa 
ten te  à  côté d ’elle (Eccli., x iv , 24, 25). L a sagesse est- 
elle un  arbre?  Il s’ab rite  sous ses ram eau x ; à  son 
om bre, il sera ga ran ti con tre  la chaleur e t il se reposera 
dans sa gloire (Eccli., x iv , 26-27). Nous avons vu que 
c’est un  tab leau  de la grâce que la m agnifique elllores- 
cence de la sagesse en Israël, sous l ’image des arbres les 
plus variés (Eccli., x x iv , 12-17; cf. col. 892).

A ces m ultip les figures, il fa u d ra it a jo u te r les nom 
breuses com paraisons avec des ob jets sensibles. La 
sagesse est com parée e t préférée à to u t  ce q u ’il y  a de 
plus précieux e t de plus ra re  ici-bas : les richesses en 
général e t en p a rticu lie r l ’or, l ’or pu r, l ’or fin, l ’or 
d ’Ophir, l ’a rgen t, les pierres précieuses, le saphir, 
l ’onyx, la topaze, les perles, le c ris ta l, les jo y au x , les 
couronnes e t les sceptres, la san té , la  beau té, etc. (Job , 
x x v m , 12-19; B ar., i i t , 30: P rov ., m , 14, 15; v m , 10, 
11, 19; Sap., v i i ,  8-10, etc.). Ici le langage n ’est plus 
figuré; il ne désigne plus les richesses spirituelles de la 
sagesse, m ais bien les richesses m atérielles. Aussi 
a rrive-t-il parfois que ces com paraisons nous su rp ren 
nen t. N ’est-ce pas ravaler la sagesse su rn a tu relle  que de 
la m e ttre  en com paraison avec des biens sensibles, 
q uand  m êm e ce se ra it p o u r la p référer?  Mais du m om ent 
q u ’on choisit les ob jets les plus p récieux d ’ici-bas e t 
q u ’on la  déclare supérieure, n ’est-ce pas p roclam er 
qu 'e lle  est d ’un a u tre  ordre, q u ’elle est tran scen d an te  
e t, si c e tte  m anière de le p roclam er nous convien t 
m oins, n ’é ta it-e lle  pas bien ad ap tée  à des populations 
p rim itives, trè s  a ttach ées au  sensible e t peu fam ilia 
risées avec le sp irituel?

6. La sagesse el les institutions d ’Israël. ■— Pour p ré 
sen ter la grâce sous ce nom  de sagesse qu i n ’é ta it  
guère fam ilier au x  p rophètes ni au x  psa lm istes, les 
sages, pas plus q u ’eux, ne la d é tach en t des in s titu tio n s  
d ’Israël, la  Loi e t le culte.

a ) L a  Loi. —  P o u r les sages, c’est dans la  Loi que se 
réalise la  sagesse. Le liv re  des P roverbes est form el. 
T out ce que Je disciple do it faire pour acquérir la  sa
gesse se ram ène à observer la  Loi. « N ’oublie pas m es 
enseignem ents... A insi tu  tro u v era s faveur e t tu  auras 
la  vraie sagesse » (P rov ., m , 1, 4; cf. i, 8; iv , 2 ; vi, 21, 
23; v u , 2; x x v m , 7). L ’E cclésiastique e st encore plus 
explicite : « D ésires-tu  la sagesse? G arde les com m an
dem ents e t le Seigneur te  l ’accordera » (i, 26 ; cf. v i, 37). 
«Ceux qui a im ent le Seigneur se rassasien t de sa loi » 
( i i , 1 6 ) . « Celui qui cherche la loi y  tro u v era  son rassa 
siem ent » (x x x ii,  15). L ’enseignem ent sem ble ab o u tir  
à iden tifier la sagesse e t la Loi : « dans to u te  sagesse 
est l ’accom plissem ent de la Loi » (x ix , 18). T ou te  
l ’œ uvre  de la Sagesse en Israël sem ble réd u ite  à « la 
Loi que Moïse a donnée » (x x iv , 22). B aruch identifie 
la sagesse ( =  prudence) avec les com m andem ents de 
vie ( i i i , 9 ) .  L ’au teu r a lexandrin  de la  Sagesse, qui sem 
ble plus affranchi du  po in t de vue ju if, garde to u te  sa 
vénération  pour la Loi (x v i, 6 ; x v m , 9) ; il sem ble espé
rer que sa lum ière se rép an d ra  b ien tô t su r le m onde 
(x v m , 4). Son grief contre les im pies q u ’il vise, c’est 
de violer e t  de m épriser la  Loi (ii, 12; vi, 4; x v i, 6).

C ette  réd u ctio n  de la  sagesse à la  T ô râ  n ’est-elle  pas 
une exagération  fo rm aliste?  N ’engage-t-elle  pas déjà 
su r le  chem in qu i condu ira  le  rabb in ism e ju if à  d iv in i
ser ce tte  T ôrâ e t à  ne pas v o ir a illeurs q u ’en elle de 
réa lisa tio n  de la Sagesse d iv ine  personnelle? On sa it 
que, dans les écrits  des ra b b in s , le m ot « Loi » (Tôrâ) 
s’est souven t su b s titu é  au  m ot « sagesse » (hokm dh).

Le reproche est sans fondem ent. B ien au  co n tra ire . 
Les enseignem ents des sages sur la  Loi so n t bien  d ég a
gés de to u t  form alism e. Dès le d éb u t des P roverbes, 
figure un  conseil qu i a u ra it  dû  à jam ais  en p réserver 
Israël : « G arde to n  cœ ur a v a n t to u te  chose; car de lu i 
[jaillissent] les sources de la  v ie » (iv , 23). A insi to u t 

le secret des sages, pour enclore dans l ’observation
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de la Loi, « la  source de la  sagesse e t de la  grâce », t ie n t  
dans ces deux  m ots : c e tte  o bservation  de la Loi doit 
partir du cœur e t aboutir à la vie.

Les p récep tes so n t confiés au cœur : « Que to n  cœ ur 
garde m es précep tes (P rov ., m , 1 ; cf. i i ,  2; m , 3 ; iv , 4, 
21 ; v i, 21; v u , 3 ; x , 9). Si la  fidélité  ex térieu re  est 
dem andée, les d ispositions in té rieu res ne le so n t pas 
m oins. P lusieurs fois re p a ra ît, dans les P roverbes, ce tte  
p itto resq u e  recom m andation  au  su je t des p récep tes : 
« A ttache-les à ton cou; grave-les sur la  table de ton 
cœur » ( i i i ,  3; v i, 20-21 ; v u ,  3). L a  ba lan ce  est ten u e  
égale en tre  l ’ex té rieu r e t l ’in té rieu r.

L ’observance de la Loi d o it ab o u tir  à  la vie. « É cou te  
Israë l, les com m andem ents de vie » (B ar., n i ,  9). 
« Observe les p récep tes e t tu  vivras » (P rov ., v u ,  2). 
« L ’enseignem ent du sage est une source de vie » 
(P rov ., x m , 14). « L a Loi est une lum ière  e t  les com 
m andem en ts so n t le chem in de la  vie » (P rov ., v i, 23; 
cf. x , 17). « Le sage su it un  sen tie r de vie qui m ène en 
h a u t » (P ro v ., x v , 24). E n fin  l ’E cc lésiastiq u e  appelle  
la  loi donnée à Moïse « la  loi de la  vie e t de la  science » 
(E ccli., x l v ,  5).

Mais c’est le sage a lex an d rin , a u te u r de la  Sagesse, 
qui, m algré le m ilieu  païen  où il v it, a la p lus h a u te  idée 
de la  L oi; non co n ten t d ’y vo ir « une lum ière incor
ru p tib le  qui do it ê tre  donnée au  m onde » (Sap., x v m , 
4), il l ’associe à la trè s  h au te  in te rp ré ta tio n  sp iritue lle  
q u ’il donne des fa its  de l ’A ncien T es tam en t, comme 
le se rp en t d ’a ira in  (xv i, 6, 7) e t  la  m anne (xv i, 20-29). 
C’est pour leu r rapp eler les p récep tes de leu r Loi que 
les H éb reu x  au  d ése rt e u ren t un  signe de sa lu t, car 
celui qui se to u rn a it  vers le serpen t d ’a ira in  é ta it  guéri, 
non p a r l ’ob je t q u 'il a v a it  sous les yeux , m ais pa r 
Dieu le sauveur de tous (Sap., x v i, 6, 7).

b) Le culte. —  Les sages p a r le n t m oins du  cu lte  que 
de la  L oi; leu r thèm e fam ilie r de la  Sagesse y  p rê ta it  
m oins. C ependant, le liv re  des P roverbes form ule n e t
tem e n t p lusieurs des m axim es de l ’enseignem ent p ro 
p h é tiq u e  su r ce thèm e : « P ra tiq u e r  la  ju s tic e  e t l ’équ ité  
est, aux  yeux  de Y ahw eh, préférab le  au x  sacrifices » 
(P ro v ., x x i,  3). « Le sacrifice des m échan ts est abom i
nab le  à Y ahw eh (P ro v ., xv , 8 ; x x i ,  27), su r to u t quand  
ils l ’o iîren t avec des pensées crim inelles » (P rov ., x x i,
27). Le Siracide, une fois du  m oins, aborde ce su je t du 
cu lte  d ’une façon presque d id ac tiq u e  e t donne un 
enseignem ent précis e t  nuancé, avec des t r a i ts  com 
m uns aux  p rophètes e t  au x  p sa lm istes, m ais aussi avec 
des tra i ts  spéc iaux ; ce tte  doctrine  sauvegarde p le i
nem ent la grâce a tta ch é e  au cu lte  (Eccli., x x x iv , 18; 
x x x v , 20).

Le sage ne m anque  pas de rap p e le r  le devoir po sitif  
d ’offrir des sacrifices à D ieu : « Ne te  p résen te  pas de
v a n t le Seigneur les m ains v ides, car to u te s  ces 
offrandes so n t un p récep te  de D ieu » (x x x v , 6; cf. E x ., 
x x i i i ,  15; D eu t., x v i, 16). M ais il a beaucoup p lus le 
souci de préciser les conditions e t l ’e sp rit de l ’accom 
plissem en t de ce devoir.

Dieu a ces sacrifices pour agréables e t il leu r accorde 
ses grâces, q u an d  ils son t offerts avec les d ispositions 
voulues. Le sacrifice du  ju s te  e s t bien  reçu : « il en 
graisse l ’au te l » (Eccli., x x x v , 8); il est un  suave parfum  
d e v an t le T rès -H au t qu i s’en souv ien t (ÿ. 8-9) e t le 
pa ie ra  de re to u r, sep t fois a u ta n t  (ÿ. 13). Les conditions 
du sacrifice agréable à Y ahw eh son t la p u re té  de cœ ur 
de celui qui l ’offre (ÿ. 8, 9), la  générosité  de l ’offrande 
( f .  10, 12; cf. P rov ., x x ii,  9), la  joie e t l ’allégresse qui 
l ’accom pagnent ( f .  10 ,11 ; cf. I I  Cor., ix ,7). Il est, pa r 
co n tre , des sacrifices, comm e des œ uvres ou des prières, 
que D ieu ne sa u ra it agréer, so it pour les défau ts des 
v ic tim es : im m oler un bien  m al acquis (Eccli., x x x iv , 
18), offrir un sacrifice p ris sur le bien des pauvres 
(x x x iv , 20); so it pour les m auvaises d ispositions des 
offrants ; Dieu n ’accepte ni les dérisions des pécheurs, ni

les offrandes des im pies (x x x iv , 19); il condam ne l ’in 
conséquence de celui qu i con tinue  à com m ettre  la fau te  
d o n t il dem ande p a rd o n  (x x x iv , 26).

Ce n ’est pas le sacrifice comm e te l qu i v a u t. Ici le 
fils de S irach tro u v e  des form ules nouvelles pour con
dam n er le  form alism e : « Ce n ’est pas pour les nom 
breuses v ic tim es que le  T rès -H au t pardonne  les 
péchés » (x x x iv , 19). P résen ter à Dieu des offrandes 
in ju s tes , c’est essayer de le corrom pre p a r des dons; il 
ne les accep te ra  pas, car il n ’a pas égard  au  ran g  des 
personnes (x x x v , 14, 15). Ce que D ieu dem ande de 
préférence au x  sacrifices, c’est la  p ra tiq u e  du  devoir : 
« Ce qui p la ît  au  Seigneur, c’est q u ’on s’éloigne du  m al. 
L a  v ra ie  p rière  pour les péchés, c’est de se re tire r  de 
l’in ju s tic e  » (x x x v , 5).

Comme les psa lm istes, le fils de S irach app lique  ail 
figuré le nom  de sacrifice à  ces d ispositions p rim o r
diales ; il re tro u v e  dans ce dom aine to u te s  les form es de 
sacrifices :
Q ui ob serv e  la  Loi fa i t  d e  n o m b re u x  sac rifices  ;
Q ui s ’a t ta c h e  a u x  p ré c e p te s  offre l in  sac rif ic e  p a c i l iq u c ; 
Q ui re n d  g râce  fa it  u n e  o ffran d e  d e  Meur de  fa r in e  ;
Q ui p ra t iq u e  la m isé ric o rd e  offre u n  sac rifice  de  louange .

(xxxv, 1-4.)
Bref, le Siracide, dans la  p ra tiq u e  du  cu lte , comme le 

sage des P roverbes, dans l ’observation  de la  Loi, équi
lib re  ad m irab lem en t les devoirs ex té rieu rs  e t les sen ti
m en ts in té rieu rs  (E ccli., v u , 29-31).

c) L ’universalism e de la sagesse et de la grâce par la loi 
et le culte mosaïques. —- Si fidèles que soient les sages à 
la  loi e t au  cu lte  m osaïques, leur horizon s’é ten d  bien 
au  delà ; leu r idéal déborde le judaïsm e e t leu r message 
p ren d  une form e u n iversaliste . Q uoique le liv re  des 
P roverbes sorte  d ’un m ilieu  encore exclusivem ent ju if, 
le cadre  d ’idées en e st singu liè rem en t larg e ; pas de 
d is tin c tio n  de race  n i de p ay s; les P roverbes ne  sont 
pas ju ifs , ils so n t h u m ain s; la  phraséologie n ’est plus 
ju iv e ; les allusions à la  Loi son t m oins fréquen tes et 
p o r te n t  su r les p rescrip tio n s les p lus générales (P rov ., 
x i, 1 ; x m , 13; x v i, 20). Les sages des P roverbes p eu 
v en t red ire  le m o t de T érence : « Je  suis hom m e e t rien 
de ce qui est h u m ain  ne m ’est é tranger. »

Le fils de Sirach a p p a r tie n t to u jo u rs  au  m ilieu pales
tin ie n ; m ais il a beaucoup voyagé (Eccli., x x x iv , 11); 
son expérience l ’a in s tru it  e t a o u v e rt son horizon ; au 
delà de son peuple , il co n n aît l ’un ivers païen , aussi 
v o it-il la  sagesse rép an d u e  p a r D ieu, non seu lem ent en 
Israë l, m ais « sur to u tes ses œ uvres, ainsi que sur to u te  
ch air » (i, 10).

Le liv re  a lex an d rin  de la  Sagesse p o rte  des traces 
m anifestes de la  ren con tre  de l ’esp rit héb raïque  avec 
l ’e sp rit grec qui est d estiné  à ê tre  le véhicule du  m es
sage ch rétien . A ussi le p o in t de vue un iversaliste  ap p a 
ra ît  beaucoup plus que chez ses prédécesseurs. L a Sa
gesse e st « un  e sp rit qui aim e les hom m es » (Sap., i, 6). 
« L ’E sp rit  du  Seigneur rem p lit l ’un ivers » (i, 7). D ieu 
aim e to u te s  les c réa tu re s ; il ne h a it  rien  de ce qu ’il a 
fa it ( x i i ,  24). Il aim e les âm es ( x i i ,  26).

Tous ces liv res des sages son t donc largem en t ou
v e rts  à  l ’idée de la  diffusion universelle  de la  grâce, 
avec celle de la  sagesse, m ais c’est la  loi e t le culte  
m osaïques qu i d o iv en t ê tre  les in s tru m en ts  de cette  
dilTusion sans lim ite . Le Dieu qui do it ê tre  connu de 
to u te  la  te rre , celui de qui procède to u te  sagesse 
(E ccli., i, 1) est Y ahw eh, le D ieu de l’alliance  avec 
Israël. Si le fleuve de la  sagesse do it non seulem ent 
« ré jo u ir to u te  la  c ité  de D ieu » (Ps., x l v i ,  5), m ais 
« arroser e t fa ire  fleurir m êm e le désert » de la  gen ti- 
lité  (Is ., x x x v , 1, 6), cep en d an t la  source coule de la 
m ontagne  de Sion (Is ., n , 2-5). L ’e sp rit « qui aim e les 
hom m es » (cpiXâvGpiorrov), c’est la  Sagesse d ’Israël 
(Sap., i, 6; v i i ,  23). L ’inco rru p tib le  lum ière qui do it 
être  donnée au  m onde, c’est la  loi d 'Is ra ë l (S ap ., x v m , 4 ;
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cf. T ob., i, 6 ; B ar., iv , 1). Ainsi de to u tes les form es de 
doctrine  de l ’A ncien T es tam en t, c’est celle de la  sa
gesse qui débouche le p lus d irec tem en t d a n s l’universa- 
lism e ch ré tien  (Is., i i , 5 ; P s., e x ix , 105; E p h ., v, 8).

C ette  belle  pensée est ad m irab lem en t rendue  pa r 
l ’allégorie de la  Sagesse d iv ine  personnelle  au  c. x x iv  
de l ’E cc lésiastique . L a  Sagesse elle-m êm e fa it son 
éloge, au m ilieu  de son peuple , dans l ’assem blée du 
T rès-H au t (ÿ. 1-2); dans sa p ro p re  h is to ire , elle fa it 
l ’h isto ire  de la  grâce de D ieu  d o n t elle  est déposita ire  
e t m éd ia trice .

E lle  est so rtie  de la  bouche du T rès-H au t (ÿ. 3) ; elle 
est donc bien  le Logos ( Jo a ., i, 14). A ssis tan te  de Dieu 
flans la  c réa tio n  (P ro v ., v m , 22-31), ouvrière  de to u t 
(Sap., v i i ,  22 ; v i i i ,  5, 6; ix , 9), elle est l ’esp rit qui rem 
p lit l 'u n iv e rs  (Sap., i, 7), aussi exerce-t-elle  l ’em pire 
sur to u t  peuple  e t  to u te  n a tio n  (E ccli., x x iv , 6); sa 
d estina tion  est un iverselle . 11 s’ag it de sa m ission a n té 
rieu rem en t au  choix  d ’Israë l. Ce choix n ’y sau ra it 
déroger. L ’élection  d ’A braham  n ’est p o in t pour re tire r  
•a grâce au x  au tre s  peup les, m ais pour la  leu r m ieux 
assurer, pu isque  to u te s  les na tio n s do iv en t recueillir 
le f ru it de la  prom esse e t  ê tre  bénies en A braham  
(Gen., x n ,  3).

L a Sagesse cherche un  lieu  de repos, un  h éritage  
(E ccli., x x iv , 7); D ieu lu i ind iq u e  Israë l (ÿ. 8). Une 
légende rab b in iq u e , app u y ée  sans do u te  sur D eut., 
x x x m , 2 e t I l a b . , m , 2, im agine que to u te s  les n a tio n s 
° n t  é té  to u r à to u r  so llicitées de recevoir la  Sagesse 
«t qu ’elles on t refusé l ’offre accueillie  p a r Israë l; peu t- 
ctre  est-ce là  l ’écho de l ’idée fam ilière  au judaïsm e 
a lex an d rin  : que to u te s  les n a tio n s on t leur p a r t de la 
Sagesse qui s’est incarnée  dans la  Loi ( f .  7-12). C ette  
Sagesse d écrit a lors, en un  langage sym bolique em 
pru n té  au  m onde des p lan te s , l ’épanouissem ent de 
grâce q u ’elle a p ro d u it en Israël (ÿ. 13-17); puis, sur la 
base de c e tte  d esc rip tion  im agée, elle fa it appel à tous 
les hom m es e t  les in v ite  à  v en ir se rassasier de ses
fru its  ( f .  18 -2 1 ).

Alors le sage rep ren d  la  paro le  e t fa it l ’ap p lica tio n  de 
allégorie. T o u t ce que la  Sagesse v ien t de d ire d ’elle- 

'nêm e, de la  grâce q u ’elle  a p p o rte  aux  hom m es, to u t 
cela leu r a rriv e  p a r la  loi de Moïse (ÿ. 22). C’est c e tte  
Loi qui sem ble désorm ais en scène. C’est elle qui fa it 
couler en abondance  c e tte  sagesse, c’est-à-d ire  la  grâce 
représen tée  p a r tro is  synonym es : la  sagesse (crocpta), 

intelligence (cuveaiç) e t la  science ou discipline  
(rraiScioc); elle la  fa it  couler pa r les fleuves sym boli
ques, les q u a tre  fleuves d u  p a rad is  te rre s tre  e t les 
deux fleuves b ib liques p a r excellence, le Jo u rd a in  et 
Ç N il; elle  fa it  d éborder la  sagesse (cotpfav) comm e le 

Lhison e t le  T igre , au  tem p s des fru its  nouveaux  
'P rin tem p s, f .  23); elle rép an d  à flots Vintelligence 
(oév£(jlv) ; com m e l ’E u p h ra te , comm e le Jo u rd a in , aux 
jours de la  m oisson (é té , f .  24) ; elle fa it ja il lir  la science 
(^cuSstcc), com m e le fleuve (N il), comm e le G ihon, au 
tem ps de la  vendange  (au tom ne, f .  25) ; riche  im age de 
L effusion de la  grâce e t c e tte  grâce est si ab o n d an te  
flue jam ais  l ’hom m e ne p o u rra  l ’épu iser ( f .  26-27).

C ette  effusion, sym bolisée p a r les six  fleuves, su rto u t 
Par les q u a tre  fleuves du  p a rad is  te rre s tre  qui se p a r
tag en t dans to u te s  les d irec tions (G en., i i ,  10-14), in d i
q u a it bien  que ces grâces é ta ie n t p o u r to u t le genre 
hum ain . M ais la  Sagesse, é ta n t  hors des a tte in te s  de 
f  h u m an ité  ab an donnée  à  elle-m êm e, s’est fa it un  canal 
dérivé du  g ran d  fleuve, un aqueduc pour a rroser un 
ja rd in  de p la isance  ( f .  28) : c’est la  rév éla tio n  e t p a r t i 
culièrem ent la  Loi qui p o rte  les eaux fe rtilisan tes  de la 
grâce dans Israël où s’est épanoui, p e n d an t des siècles, 
uu ja rd in  bien arrosé  (Is ., l v i i i ,  11). « O ui, d it la  Loi, 
j ’arrosera i m on ja rd in , j ’ab reu v era i m on p a r te rre  » 
(E ccli., x x iv ,  29) : ce son t les grâces de choix réservées 
a Israël sous le régim e de la  Loi.

Mais ce canal de d é riv a tio n  ne représen te  q u ’un ré 
gime tem p o ra ire ; il do it re jo ind re  le co u ran t com m un. 
Israël tra v a ille  pour le genre hum ain  ; les grâces p a r ti
culières don t il jo u it do iven t devenir l ’apanage de tous. 
A insi se réalisera  le b u t  final de la  sagesse e t sera 
reconnu son v ra i caractère . L ’issue est donc en vue :
« V oilà que m on canal est devenu un  fleuve, que m on 
fleuve est devenu une m er » (ÿ. 29). L ’é tro it  canal de la 
Loi dev ien t d ’abord  le fleuve des déclara tions des p ro 
phètes, des psa lm istes e t des sages; puis le fleuve, grossi 
de l ’affluent de l ’esp rit grec, se je t te  dans l ’océan sans 
lim ites de l ’un iversalism e ch rétien  où la  sagesse n ’est 
plus h éb raïque, ni grecque, m ais universelle , b a ig n an t 
to u s les rivages. A lors le sage tra d u i t  l ’im age en c la ir : 
cet océan sans lim ite  où s’est versé le fleuve de la 
sagesse, c’est la  diffusion un iverselle  dans l ’espace et 
dans le tem ps de la  grâce de D ieu rep résen tée  « p a r  
l ’in s tru c tio n  q u ’il fa it  b rille r com m e l ’aurore  » e t q u 'il 
p rom ulgue au  loin », « p a r  la  doc trin e  que, com m e une 
p ro p h é tie , il v a  rép an d re  e t laisser en h éritage  aux 
généra tions fu tu res  » ( f .  30-31). L a  Loi p eu t conclure 
q u ’elle n ’a pas trav a illé  pour elle seule, c’est-à-d ire  
pour le peup le  ju if, m ais pour to u s  ceux qu i, dans le 
genre h u m ain  to u t  en tie r, cherch en t la  sagesse e t sont 
p rê ts  à  accueillir la  grâce ( f .  32).

7. Grâce et gloire. —  L a sagesse com m uniquée qu i, 
nous venons de le voir, correspond dans l ’ensem ble à 
la grâce, com porte-t-e lle , o u tre  la grâce p ro p rem en t 
d ite  d ’ici-bas, la  gloire de là -h a u t?  Sur ce p o in t, il fau t 
d istinguer, de tous les au tres liv res sap ien tiau x , le liv re  
a lex an d rin  de la  Sagesse où le p o in t de vue de la  vie 
fu tu re  éclate  au m oins avec beaucoup  plus d ’évidence.

a ) D ’après les écrits palestiniens. —  P a r  un co n traste  
é to n n a n t, c’est ce liv re  de la  Sagesse qui n ’em ploie 
guère le m o t de « gloire » (xv , 9), p e n d an t que les a u 
tres  écrits  sap ien tiau x , su r to u t les P roverbes e t l ’E c 
clésiastique . le p ro d ig u en t (P rov ., m , 16, 35; v m , 18; 
x i,  16; x v , 33; E cc li., i, 11; v i, 30, 32). On y tro u v e  
m êm e le nom  associé à celui de « grâce » (P rov ., x i, 
16; E cc li., iv , 25). Mais d ’ord inaire , ce m ot de « gloire » 
n ’éveille guère d ’au tre  idée que celle de la  gloire d ’ici- 
bas, d ’ailleurs sous sa form e la  p lus noble : c ’est le 
ray o n n em en t de la  v e r tu  qui a tt i r e  la sy m p ath ie  e t 
l ’estim e (P rov ., m , 5, 35, etc .). Il ne fa u t m êm e pas 
ex cep te r les cas où le m ot « gloire «est en con jonction  
avec celui de « grâce » (P rov ., x i, 16; E cc li., iv , 25).

C ependant il est 1111 c e rta in  nom bre  de cas qui 
m ériten t une considéra tion  p lus a tte n tiv e , su r to u t 
q u an d  le m o t « gloire » est associé à ceux de « v ie », de 
« sagesse » e t de « c ra in te  de D ieu ». Le m o t « gloire » 
fa it  p a r tie  des expressions im agées qui désignent les 
biens de la  grâce ap p o rtés  p a r  la  sagesse, m ais sans les 
d istin g u er des biens tem porels qui, dans l ’ancienne loi, 
en é ta ie n t l ’accom pagnem ent norm al (P ro v ., n i ,  16,35; 
v m , 18; xv , 33; su r to u t  x x i, 21; x x i i ,  4 ; x x ix ,  23; 
E cc li., 1, 11; v i, 30 [29], 32 [31]; x iv , 17; x v , 5, 
V ulg., x x x i ,  10). Il n ’est pas qu estio n  de p rê te r  à l ’au 
te u r  sacré la m oindre  percep tio n  du co n tra s te  que la 
théo log ie  é ta b lira  en tre  la  grâce e t la  gloire, m ais la 
perspec tive  é ta n t  indéfin ie com prend  l ’une e t l ’au tre ; 
si rien  n ’ind ique  p o sitiv em en t la  v ie fu tu re , rien  non 
plus ne l ’ex c lu t e t, dans une certa ine  m esure, elle est 
im pliquée.

On en p e u t d ire  a u ta n t ,  e t m êm e d av an tag e , du 
term e  de vie. C’est celui qu i est le plus fréquem m ent 
associé au  m ot de sagesse ou à ses d ivers équ iv a len ts  : 
c ra in te  de D ieu, in te lligence , science, p rudence. Le 
co n tex te  m o n tre  parfo is que ce tte  v ie  se re s tre in t à 
la  vie d ’ic i-bas; c’est c la ir q u an d  le m ot « v ie » est 
accom pagné des expressions : « longue v ie  », « lon
gueur des jou rs  » (P rov ., m , 2, 16; iv , 10). 11 n ’en est 
p as de m êm e avec les form ules : « les sen tie rs ou le 
chem in de la  v ie  » (P ro v ., 11, 19; v, C; v i, 23; cf. x ,
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7; x n ,  28); « la  source de la  vie » (P rov ., iv , 23; 
cf. x , 11 ; x n ,  14 ; x iv , 27 ; x v , 24) e t su r to u t l ’« a rbre  
de v ie  » (P rov ., m ,  18 ; cf. x i, 30; x m , 12 ; xv , 4).

On ne sa u ra it donc, de p a r ti  p ris , re stre in d re  lem o t 
« v ie  » à  la  v ie d’ici-bas. Il est indén iab le  que, p lusieurs 
fois, dans les Psaum es (xv i, 11 ; x x x m , 10 ; x x x v i , 10), 
le m o t a un  sens tran scen d an t. Sans dou te  on ne sau ra it 
m on trer, dans les P roverbes ni l ’E cclésiastique, de cas 
où il so it c lairem ent question  de ce tte  v ie tran scen 
d a n te  à l ’exclusion de la  v ie d ’ici-bas; m ais il y  en a 
bien, sem ble-t-il, un  certa in  nom bre où le sage consi
dère  la  v ie en elle-m êm e e t d ’une façon indéfin ie, en 
fa isan t a b s trac tio n  de la  form e d’ici-bas e t  de la form e 
fu tu re ; c e tte  perspective  est à supposer dans certa ins 
cas pour donner aux  m ots to u te  leu r p o rtée  e t au 
langage du sage sa  p leine signification  (P rov ., n , 19; 
iv , 23; v, 5 ; vi, 23; x , 11; x iv , 27; xv , 24).

Le cas est assez m anifeste  q u an d  le te rm e  de « vie » 
se tro u v e  en parallé lism e avec celui de « m o rt » 
e t  su rto u t ceux de « p e rte  », « p e rd itio n  », en des 
con tex tes où il s’a g it de m o rt sp iritu e lle , de p e rte , de 
p e rd itio n  éternelles. L a m o rt à laquelle  condu it l ’é tra n 
gère (P rov ., ii, 19; v , 5, 6 ; v u ,  27; ix , 18) ne sa u ra it 
ê tre  que la m o rt sp iritue lle , car le péché d’im p u re té  
ne cause pas la  m ort du corps, m ais bien celle de l ’âm e ; 
dans ces conditions, le chem in de la  v ie que ne re tro u v e  
pas la  m alheureuse v ic tim e (n , 19; v, 6) ne p e u t ê tre  
q u e  celui de la  vie sp iritue lle . L a déclara tion  : Celui 
q u i m ’écoute reposera  avec sécurité, il v iv ra  tran q u ille  
sans c raindre  le m alheur (P rov ., i, 33), si elle é ta it 
isolée, p o u rra it b ien  s’en tendre  de la  v ie  e t du m alheur 
tem porels, m ais ce tte  in te rp ré ta tio n  se ra it singuliè
rem en t p la te , so it comme conclusion de to u t  le passage 
(i, 20-33) qui est d ’une p o rtée  su rn a tu re lle  e t  eschato 
logique grandiose, so it comme parallè le  au  v e rset p ré 
cédent (P rov ., i, 32) où il est m an ifes tem en t question  
d u  so rt d éfin itif des «sim ples » e t des «insensés » dans la 
m o rt e t la  p e rte  é ternelles. La conclusion du g ran d  t a 
b leau  (P rov ., v in ,  1-36) p résen te  les m êm es c arac tè res : 
« Celui qui m ’offense blesse son âm e, ceux qui me 
haïssen t a im en t la  m o rt » (ÿ. 36) : dans un passage de si 
h a u te  in sp ira tio n , la b lessure de l ’âm e e t la  m o rt t ro u 
vées dans le péché ne p eu v en t ê tre  que d’ordre sp iri
tu e l. Dès lors, q u an d  le v e rset p récéden t, qui fa it a n ti
th èse , p o rte  : « Celui qui me tro u v e  a trouvé la vie e t il 
o b tie n t la faveur de Y ahw eh » {f. 35), c e tte  v ie e t ce tte  
fav eu r ne p eu v en t ê tre  que du m êm e ordre (cf. P rov ., 
vi, 23; x , 16; x i, 19; x n ,  28). Pu isque  c e tte  croyance 
à  la  v ie  fu tu re  est si in co n testab le  e t si c laire  dans le 
liv re  de la Sagesse, com m ent au ra it-e lle  a p p aru  si 
b ru squem en t e t si com plètem ent?  D ’a illeu rs les 
Psaum es l ’a tte s te n t  p our une période an térieu re . Enfin  
il fau t accorder une a tte n tio n  p a rticu liè re  aux  diverses 
m entions de l ’« a rb re  de v ie  » (P rov ., m ,  18; x i, 30; 
x m , 12; x v , 4). L ’allusion  au p arad is te rre s tre  (Gen., 
i i ,  9; m , 22) m on tre  que l ’au te u r  n ’est pas é tra n g e r à 
l ’idée de l ’im m o rta lité  que conféra it cet arb re . « La 
sagesse est un arb re  de v ie pour ceux qu i la sa isissen t. » 
(P ro v ., n i, 18.) Cet a rb re  de v ie, d o n t l ’usage fu t re tiré  
à  A dam , reste  accessible à  ses descendan ts ; c’est dans 
la  sagesse qu ’ils le re n co n tren t e t ils y  tro u v e n t la 
source de la v é ritab le  im m o rta lité .

b) D'après le livre alexandrin de la « Sagesse », la 
doctrine est claire et ferme. —  L a sagesse ne confère 
pas seulem ent la  grâce, e lle  condu it à la  gloire qui 
est l ’a b o u tissan t norm al de la  grâce e t son heureux  
épanouissem ent. Le liv re  to u t  en tie r est dom iné 
e t la Ire p a r tie  (i-v) est rem plie  p a r la  pensée de la 
destinée su rn a tu re lle  de l ’hom m e dans la  g loire; 
dans ce tte  perspec tive , l ’écrivain  sacré nous m on
tre  la  fécondité  glorieuse de la  sagesse qu i nous y 
c o n d u it; enfin il nous d écrit c e tte  gloire, f ru it  de la 
sagesse.

a. L a  destinée surnaturelle de l'homme dans la gloire. 
—  L ’hom m e do it a b o u tir  ou au  sa lu t, qui est la  gloire, 
c’est-à-d ire  la  v ie  e t  le bonheur é te rn els, ou à la  p e rd i
tion  qui est la  m o rt e t  le m alh eu r é ternels. E n  effet, 
la  seule v ra ie  v ie est la  v ie  é te rn elle , com m e la  seule 
v ra ie  m o rt est la  m o rt é te rnelle . L a  v ie  tem porelle , 
comm e la  m o rt tem porelle , ne so n t que des inc id en ts  
sans im p o rtan ce , vo ire  m êm e de pures apparences 
(Sap., n i, 2). L a  v ie physique  n ’e st rien , la  vie sp iri
tu e lle , seule com pte. L a  m o rt physique non p lus n ’est 
rien , parce  q u ’elle n ’enlève que la  vie tem po re lle ; pour 
la  vie sp iritue lle , elle ne p eu t l ’a tte in d re , elle ne fa it que 
lu i o uvrir les cond itions de son épanouissem ent défi
n i ti f  ( i i i ,  1, 3 ; v, 15), si bien  que c e tte  m o rt est la  p o rte  
de la  v ra ie  vie. De m êm e la  seule v ra ie  m o rt est celle 
qui, p a r le p é c h é , a t t e in t l a v ie  sp iritu e lle  (i, 1 1 ,12 ,16 ).

C e tte  accep tion  si n e tte  du  p o in t de vue su rn a tu re l 
sera désorm ais celle du  N ouveau  T estam en t, en p a r t i 
culier celle de sa in t Je a n  avec lequel n o tre  sage 
a lex an d rin  p résen te  ta n t  d’affinités. Chez ce dernier, 
une p a reille  a tt i tu d e  n ’est pas sans re la tio n  avec les 
rév é la tio n s ou v ertes qu ’il fa it sur le d ram e des origines : 
la  c o n stitu tio n  de l ’hom m e dans l ’é ta t  d ’im m o rta lité , 
sa  d e s tin a tio n  à la  v ie é te rn elle , l ’in tro d u c tio n  dans le 
m onde, p a r la  ja lousie  du  d iab le , du péché e t de la 
m o rt ; de la  m o rt sp iritu e lle , effet du péché; de la 
m o rt corporelle , ch â tim e n t du péché (Sap., i, 13-15; 
i i ,  23-25).

C’est c e tte  conception su rn a tu re lle  que m éconnais
sen t les im pies; ce so n t ces m ystères de D ieu q u ’ils 
ig n o ren t; ils s’en t ie n n e n t au  p o in t de vue des choses 
sensibles ou des apparences; ils ra il le n t et p ersécu ten t 
le ju s te ;  ils lu i fo n t un  reproche de s’a tta c h e r  au  p o in t 
de vue d iv in  des réalités sp iritue lles (Sap., i i ).

Les ju stes  v o n t à la  v ie  e t à  l ’im m o rta lité  qui est la 
d estin a tio n  p rim itiv e  de-l’hom m e (Sap., n ,  23); ils ne 
m eu ren t q u ’en apparence  (m , 2 ); leu r m o rt qu i p a ra ît 
« au x  insensés » un  m alheur, un  b risem en t (m , 2, 3), 
ne fa it  que les conduire  à la  v ra ie  v ie  (m , 1, 3 ; v, 15). 
Les im pies v o n t à la  m o rt (i, 12); ils  y  co u ren t de leu r 
lib re  choix  comm e avec un  zèle pervers, ils l ’ap p ellen t 
du geste e t de la voix , ils se p assionnen t pour elle 
(i, 16). B ien m ieux, ils so n t déjà  dans la m o rt, car le 
péché, spécia lem ent le m ensonge, tu e  l ’âme (i, 11).

Ici-bas les deux conceptions se h e u rte n t. Le juge
m en t va fa ire  le  p a rtag e  e t dévoiler le fond des réa lité s  
(Sap ., v ); « dans le pa rad o x e  du  sa lu t » (v, 2), c’est-à- 
d ire dans la  rév éla tio n  d éco n certan te  de la  suprêm e 
issue, d e v an t la m an ifes ta tio n  des seules réa lité s  subsis
ta n te s , les sp iritu e lle s, les im pies av o u en t leu r erreur 
e t p ro c lam en t eux-m êm es la  double  san c tio n  : à  eux, 
le m alheur suprêm e de la  p e rd itio n ; aux  ju stes , le 
bonheur suprêm e de la  gloire é ternelle .

b. La glorieuse fécondité de la sagesse. —  Ce te rm e  
glorieux de la  destinée  des ju s tes , c e t épanouissem ent 
de la  grâce dans la  g loire, c’est la  sagesse qu i le procure. 
E n  d ’au tres  term es, c e tte  sagesse, qui s’iden tifie  p ra 
tiq u e m en t avec la  grâce, co n d u it sp o n tan ém en t à la 
gloire; elle y te n d  d’elle-m êm e. C ette  d octrine , nulle 
p a r t  exposée, m ais to u jo u rs  supposée, aflleure, à 
d iverses reprises, dans des tex te s  isolés dont l ’in te r 
p ré ta tio n  ne m anque  pas de difficulté. Ce qu i nous 
déconcerte , c’est d ’abord  la  n e tte té  de l ’adop tion  du 
p o in t de vue su rn a tu re l e t l ’énergie du défi je té  au 
m onde des apparences sensibles. C’est aussi le carac 
tè re  du langage : le te rm e  h a b itu e l de « sagesse » 
(aoepîa, Sap., i, 4, 6 ; m , 11 ; v i, 12, 20, 21 ; v u , 7, 15, 24) 
est parfo is rem placé p a r des éq u iv a len ts  : « ju stic e  » 
(SixaiouuvT], i, 15; xv , 3), « p rudence  » (cpp6v7)aiç, m ,  
15; iv , 9 ; v u , 7, 16), « in s tru c tio n  » ou « d isc ip line  » 
(7rankîa, ni, 11; v i, 17); sous to u s ces term es, il fau t 
m e ttre  ex ac tem en t le m êm e sens que sous le m ot 
« sagesse » : c’est l ’é ta t  de l ’âm e qu i possède la  sagesse,
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que la sagesse ren d  ag réab le  à D ieu ; nous dirions 
l ’état de grâce.

D ’a u tre  p a r t,  le te rm e  où co n d u it la  sagesse est 
appelé ta n tô t  1’° im m o rta lité  » (œOavaaîa, Sap., n i ,  4 ; iv , 
1; v i i i ,  17; xv , 3 ; cf. i, 15, l ’a d jec tif  co rrespondan t, 
àQâvaxoç: cf. 1 Cor., xv , 53, 54; l 'f in i . ,  v i, 16), ta n tô t  
l ’« in co rru p tib ilité  » (àçO apata, Sap., i i ,  23; v i, 18, 19; 
cf. m , 15; R om ., i i ,  7 ; I Cor., x v , 42, 50, 53, 54; E p h ., 
v i, 24; II  T im ., i, 10; T it .,  i i ,  7). L ’in co rru p tib ilité , 
c’est déjà  l ’im m o rta lité , m ais c’est aussi sa raison 
d’être . M algré les rap p ro ch em en ts  que les exégètes 
in d ép en d an ts  fo n t vo lon tie rs avec les d octrines p la to 
niciennes, c e tte  im m o rta lité  n ’est n u llem en t l ’im m or
ta li té  n a tu re lle  ou philosophique, celle que l ’âme t ie n t  
de son essence sp iritu e lle , de sa p ro p rié té  de subsister. 
C’est l ’im m o rta lité  au  sens b ib lique , elle est d 'o rd re  
su rn a tu re l, c’est la  v ie sans fin avec D ieu qu i a v a it  été  
assignée à l ’hom m e com m e sa destinée p rim itiv e ; le 
péché la lu i a fa it  p erd re , m ais il p e u t la reconquérir 
p a r  une v ie v e rtueuse , p récisém ent p a r la  sagesse. 
Chez l ’au teu r, en effet, l ’im m o rta lité  ou l ’in co rru p ti
b ilité , ne se p résen te  jam a is  com m e une conclusion 
Philosophique, appuyée su r la  n a tu re  de l ’âm e ; elle est 
un term e  proposé aux  efforts de l ’hom m e, sou tenu  pa r 
la grâce. C’est ce qu i a p p a ra ît  dans le fam eux  ra ison 
nem ent en form e de so rite ; la  thèse  m êm e du sorite  est 
exactem ent celle qui nous in té resse  ici : l ’im m o rta lité  
dépend du désir de la  sagesse. « Le com m encem ent de 
*a sagesse est le sincère désir de s’en in s tru ire ; avo ir le 
souci de s’en in s tru ire , c’est déjà l ’a im er; l ’a im er, c’est 
observer ses lo is; l ’o b se rv atio n  de ses lois assure l’in 
co rru p tib ilité  » (Sap., vi, 17-18).

A la  lum ière de c e tte  d o c trin e  s’éc la iren t sp o n tan é
m en t les te x te s  obscurs d o n t nous avons pa rlé  : « L a 
J ustice est im m orte lle  » (Sap., i, 15). L a  ju stice , c’est-à- 
dire l ’é ta t  de 1 ’âm e en possession de la sagesse, l ’é ta t  de 
grâce, f a it  échapper l ’hom m e à la  m o rt sp iritu e lle  e t, 
en lui in fu san t une vie qu i, de sa n a tu re , est é ternelle , 
la i assure l ’im m o rta lité . C’est l ’éq u iv a len t de P rov ., 
IM> 18 : « L a  sagesse est un arb re  de v ie pour qu i la 
sa isit », elle lu i p rocure  l ’im m o rta lité ; e t de Sap., vi, 
12 : « L a sagesse est b rilla n te  e t son éc la t ne se te rn i t  
pas » (cf. I P e tr .,  i, 4); « L a  racine  de la  p rudence  ne 
Périt pas » (Sap ., n i ,  15). C ette  rac in e  de la  prudence 
( =  sagesse) qui ne p é r it  pas, fa it songer « au  germe 
in co rru p tib le  de D ieu » d o n t pa rle  sa in t Je a n  (I Jo a ., 
'■L 9) : ce que la  sagesse dépose dans l ’âm e, c’est-à-d ire  
la  grâce, est de sa n a tu re  im m o rtel e t  va  à  la  vie 
éternelle. « L ’im m o rta lité  est le f ru it de l ’un ion  avec 
ja  sagesse » (Sap., v i i i ,  17). « Vous co n n aître  est la 
ju s tice  p a rfa ite , e t co n n aître  v o tre  puissance est la  ra- 
cine de l ’im m o rta lité»  (Sap., xv , 3). L a ju stice  p a rfa ite , 
c’est-à-d ire  l ’é ta t  où l ’âm e est constituée  p a r la pleine 
Possession de la  sagesse, com porte  la  connaissance de 
Hieu, m ais, conform ém ent à la  nuance q u ’on re trou - 
v era chez sa in t Je a n  (Jo a ., x v i i ,  3), c ’est une connais
sance qui e n tra în e  l ’am our e t la  p ra tiq u e , c’est-à-d ire  
le désir e t l ’effort pour agir selon ce tte  connaissance. 
Or a insi en tendue, la connaissance de D ieu, la  connais
sance de sa puissance p ro d u it la  grâce, e t c’est la  grâce 
qui est la  racine  de l ’im m o rta lité . Le rapprochem en t 
he Sap,, n i ,  15 e t de x v , 3, avec le double  em ploi du  m ot 
" racine » suggère que la grâce est la  racine e t la  gloire, 
la  tige épanouie su r ce tte  rac in e ; to u te  la  doc trine  
théo log ique de la  grâce e t de la  gloire est en germe 
dans ces deux im ages.

c. Le fru it glorieux de la sagesse. —  C ette  gloire à 
laquelle  a b o u tit  la  destinée des ju stes , le sage ne se 
co n ten te  pas de la  signaler en term es génériques, c’est 
" la rém u n é ra tio n  pour la sa in te té , la  récom pense des 
âm es pures », b u t des desseins de D ieu e t o b je t des dé
négations des im pies (S ap .,n , 21-22) ; il la  caractérise  p a r 
Un grand nom bre de tra i ts  spécifiques p récieux  à re 

cueillir. Ces tra i ts  se co n cen tren t presque tous dans la 
I™ p a rtie  (i-v) qu i p o rte  sur l ’opposition  en tre  les ju stes  
e t les pécheurs. A deux  reprises, l ’au te u r  y trace  le 
ta b le a u  général du  co n tra s te  en tre  le so rt é ternel des 
uns e t  des au tres  : p rem ier tab leau  général : m , 1-12 
(pour les ju stes , f .  1-9); deuxièm e tab le au  général, 
le ju gem en t d ern ier : iv , 20-v, 23 (pour les ju stes , v, 
1, 15-16). D ans l ’in te rv a lle  (m , 13-iv, 19), so n t en v i
sagés tro is  cas p a rticu lie rs  où la  gloire fo u rn it une 
com pensa tion  p ro p o rtio n n ée  à des épreuves doulou
reuses. Com m ençons p a r ces cas p a rticu lie rs .

Le p rem ier est celui de la  «femme sté rile  »(Sap., m , 13 ; 
iv , 1, 2). A cause de sa s té rilité , elle se v o y a it p rivée  
d ’une des p rincipales bénéd ictions de la  Loi ; une n o m 
breuse p o sté rité . Lc sage lu i assure q u ’elle ne sera 
n u llem en t désav an tag ée ; la  récom pense dans la  gloire 
sera  un  am ple dédom m agem ent ù son épreuve d ’ici- 
bas. C ette  gloire est exprim ée p a r deux  tra its  : lc p re 
m ier : «e lle  au ra  [son] fru it  » (m , 13) souligne le 
m érite  qui l ’a p ré p aré ; le second est une im age qui m et 
en relief le côté glorieux : « elle est couronnée dans 
l ’é te rn ité  » (iv, 2). L ’un e t l ’a u tre  a spect, le m érite  e t 
la  couronne, so n t bien  cn ra p p o rt avec « la  v ic to ire  
q u ’elle a  rem p o rtée  dans des com bats sans sou illu re  » 
(iv, 2). Ce fru it e t  c e tte  couronne, elle les reço it au  jo u r 
de la  v is ite  [du d iscern em en t] des âm es (m , 13); c’est 
le ju g em en t, qui est supposé in d iv id u e l; il in augure  la 
j ouissance de la  récom pense.

Le second cas est celui de l ’« eunuque  » (Sap., n i ,  14-
15). L ’eunuque é ta i t  éloigné du  peup le  de D ieu (D eu t., 
x x i i i ,  1, 2); il é ta i t  en p a rticu lie r  exclu  du service du 
T em ple (L ev., x x i, 20). Isaïe lu i a v a it  annoncé son 
adm ission  dans le peup le  e t lu i a v a it  p rom is le bon
heur e t la  gloire (Is ., l v i ,  3-5). Le sage déclare  q ue , 
s’il est fidèle e t v e rtu eu x , il recev ra  « la  grâce choisie 
de la  foi » e t, en com pensation  de son exclusion du 
Tem ple d ’ici-bas, il au ra  une place priv ilégiée dans le 
T em ple de là -h a u t (Sap., n i ,  14). C ette  récom pense sera 
une «grâce», récom pense gracieuse; cf. L uc., v i,
32, 33, 34 où x&p’.ç rem place p.iaOôç de M a tth ., v, 46, 
m ais elle sera aussi le f ru it glorieux du  tra v a il  de ses 
bonnes œ uvres (Sap., n i ,  15).

Le tro isièm e cas est la  mort prématurée du juste; lo in  
d ’ê tre  un  m alheur, elle co n stitu e  un  so rt en v iab le ; elle 
com porte  ce q u ’il y  a  de p lus p récieux  en c e tte  v ie, la 
grâce; en l ’au tre , la gloire ( S a p ., i v, 7-19). Ce qu i im p o rte  
ici-bas, ce n ’est pas une longue v ie (ÿ.8), c’est une vie 
sans tach e  (ÿ.,9) ; c ’est une âm e ag réab le  ù D ieu ( f .  10,
14), donc aim ée de lu i (ÿ. 10); la p ru d en ce  ( =  sagesse), 
en a ssu ra n t l ’é ta t  de grâce, « t ie n t  lieu  de cheveux 
b lancs », c’est-à-d ire  com pense le nom bre des années 
(ÿ. 9). E n  effet, la b rièv e té  de la  v ie n ’em pêche pas la 
perfec tion  qu i n ’est pas une question  de durée ; « a rriv é  
en peu de tem p s à la  perfec tion , il a  fourni une longue 
carrière  » ( f .  13; cf. 16). Son en lèvem en t p rém a tu ré  
n ’est pas un m alheur, c’es t une fa v eu r; c’e st une 
m arque  de p réd ilec tio n  de D ieu qui l ’a rrach e  du  m ilieu 
des pécheurs ( f .  10) e t de l ’in iq u ité  ( t .  14), qui le sous
t r a i t  aux  te n ta tio n s  (ÿ. 11-12). Dès sa so rtie  de c e tte  
v ie, la  gloire e t le bonheur dev ien n en t son apanage. 
«Il trouve  le repos »,évàva7raùaet, S ap .,iv , 7 ; cf. èveipy)Vjr], 
m ,  3 ; A poc., iv , b ; x iv , 11). Il est tran sféré  (ÿ. 10); il 
est enlevé ( f .  11); ces expressions, qui supposen t une 
allusion  au  so rt d ’H énoch  (G en., v , 24; E cc li., x l i v , 16 ; 
H eb r., x i, 5), in d iq u e n t une in te rv en tio n  p ro tec trice  de 
D ieu ; en effet « D ieu a souci de ses sa in ts  » (Sap., iv , 15); 
« il m e t en sû re té  » son p ro tégé. B ref il le p ren d  auprès 
de lu i (cf. P s., x l i x , 16). E n fin  ce tte  gloire est l ’effet 
« de la grâce e t de la  m iséricorde de D ieu pour ses 
élus » (Sap ., iv, 15).

Le prem ier tab le au  général de la  gloire des ju stes  
(Sap., m , 1-9) com prend  deux  courtes descrip tions 
(ÿ. 1-3, 7-9) séparées p a r un  bref développem ent sur les
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épreuves (ÿ. 4-6). L a p rem ière descrip tion  (m , 1-3) 
repose to u t  en tiè re  sur un  con traste , celui qui rem 
p lit  le liv re  : en tre  les réa lité s  sensibles ou apparences 
e t les réa lité s  sp irituelles, les seules durab les. D ’après 
les apparences, c ’est-à-d ire  au x  yeux  des insensés, les 
ju s te s  son t m o rts ; leu r sortie  de ce m onde est un 
m alheur, un  brisem ent (m , 2-3). E n  réa lité , « ils sont 
dans la m a in  de Dieu e t lefourinenf n e le sa tte in d ra p a s .. .  
Ils son t dans la pa ix  » (n i, 1, 3). C’est, en tro is  m ots, un  
tab le au  im agé de la  gloire Le côté po sitif  est rep ré 
sen té  p a r le seul m ot de p a ix;  m ais com bien n ’est-il pas 
suggestif! Le m ot « p a ix  » c’est, en hébreu , le sym bole 
du  bon h eu r; c’est le bonheur profond  e t conscien t; 
il répond  au  « repos » de Sap., iv, 7 (cf. H eb r., m , 1 1 ; 
Apoc., x iv , 13). Le côté n ég a tif  est rep résen té  p a r deux 
tra i ts  connexes : la  p ro tec tio n  de D ieu e t l ’absence de 
to u rm en ts . P e n d an t que les m échan ts souffrent le to u r
m en t, celui-ci ne p eu t a tte in d re  les ju s te s ; ils en sont 
préservés p a r la  m ain  de D ieu, c ’est-à-d ire  p a r sa p ro 
tec tio n  (cf. P s., l x x x v i i i ,  5; Is., l i , 16; Jo a .,  x ,  28; 
L uc., x x m , 46).

La deuxièm e descrip tion  p résen te , en t ra i ts  p lus r i 
ches, la  glorieuse récom pense des ju stes  (Sap., m , 7-9). 
E lle  com porte  tro is  aspects : le côté ex té rieu r e t social, 
les ju s te s  son t dans le royaum e de D ieu; ils ju g en t les 
n a tio n s e t d o m inen t sur les peuples »; ils p a rtic ip e n t 
au  règne du  Seigneur qui « règne lui-m êm e sur eux à 
jam ais  » (ÿ. 8 ; cf. E cc li., iv , 15; D an ., v u , 22; M atth ., 
x ix ,  28; I Cor., v i, 2 ; A poc., x x , 4). Le côté in te llec 
tu e l, voici d ’ab o rd  une im age ; « ils b rille ro n t comm e 
des étincelles qu i couren t dans le chaum e » (Sap., m , 7 ; 
c f .  D an ., x n ,  3 (L X X ); Is., l x , 1-3; M a tth ., x m ,  43; 
P h il., i i , 15); puis une expression propre  de grande 
p o rtée  : «ils com prendron t la  v é rité  » (Sap., i i i ,  9), c’est 
la  vision in tu itiv e . E nfin  le côté m oral ; «ils h a b ite ro n t 
avec lu i dans l ’am our (ÿ. 9). C’est l ’un ion à  D ieu, l ’h ab i
ta t io n  avec D ieu, m êm e en D ieu, avec l ’am our béa ti-  
tique. C om m ent ne pas rem arq u er la saveur jo h ann ique  
an tic ipée  de ces expressions : com prendre  la  vé rité  
( Jo a .,  m , 21 ; v i i i ,  32; x v i, 13; x v ii,  17; I Jo a ., iv , 6; 
I I  Jo a ., 1 ,2 ) ;  dem eurer avec D ieu (Jo a ., x iv , 10 ; x v , 4, 
5 ,6 ,7 ) ;  dem eurer avec lu i dans l ’am our ( J o a . ,x v ,9 ,10). 
E t  ce bonheur leu r v ien t « de la grâce e t de la m iséri
corde de Dieu pour ses élus » (Sap., m , 9) ; m ais ils l ’on t 
m érité  p a r « leu r confiance » e t « leu r fidélité  » ( f .  9).

Le second tab leau  général du  so rt é te rnel des ju stes  
ne se p résen te  d ’abord  que comm e une brève insertion  
(Sap ., v , 15-16) au  m ilieu de la  copieuse descrip tion  du 
ju g em en t des m échants, en tre  l ’aveu  désenchan té  de 
leu rs  erreurs (v, 3-14) e t le tab leau  ap o calyp tique  de 
leu r ch â tim en t (v, 17-23). Mais ces quelques lignes p ré 
sen ten t une te lle  é lévation  de doctrine  q u ’elles cons
t i tu e n t  v ra im en t, dans la  réa lité , com m e dans n o tre  
exposé, le p o in t cu lm in an t de l ’A ncien T estam en t. A 
v ra i d ire  nous som m es de p la in -p ied  avec le N ouveau. 
« Les ju stes  v iv en t à jam ais » ( f.  15). C ette  v ie est la 
vie sp iritu e lle  dans son sens le plus élevé. E lle  n ’a  été  
en trevue  q u ’à de ra res in te rv alles dans l ’A ncien Tes
ta m e n t (Ps., x v i, 11 ; x x x v i, 10; cf. x l i i , 9; I I  M acch., 
v i i , 9). C’est bien  la  v ie é te rnelle  du  N ouveau  
T es ta m en t; les m entions seron t p lus fréquentes , m ais 
elles n ’au ro n t rien  de plus exp lic ite , ni dans l ’É v a n 
gile (M atth ., v i i ,  14; x v m , 8, 9 ; x ix , 16 ,17 , 29), ni dans 
sa in t P au l (R om ., u ,  7; v , 21 ; v i, 22, 23; G ai., v, 8; 
I T im ., i, 16; iv , 6), n i m êm e dans sa in t Je a n  (Jo a ., 
m , 15 ,16 , 36; v, 24, 26, 40; I Jo a ., i i , 8). «Leur récom 
pense est auprès du Seigneur ou m ieux  : dans le Sei
gneur » (Sap., v, 15). Le bonheur des élus est dans 
l ’un ion  à D ieu; leu r v ie est en D ieu (cf. Sap., v i, 19) ; 
«l’im m o rta lité  donne une p lace auprès de D ieu»(cf. Ps., 
l x x i i i ,  25; Is., x l i x , 4; l x i i ,  11). D ans p lusieurs des 
t ra i ts  p récédents, D ieu p re n a it les élus auprès de lui, 
m ais c’é ta i t  dans le b u t de les p ro téger, ici, c ’est pour se

les unir. « Le T rès-H au t a souci d ’eux » (Sap., v, 15; 
cf. iv , 15; P s., x l ,  18). Les élus sont l ’ob jet de la solli
c itu d e  in tim e  du  cœ ur de D ieu. L a descrip tion  s’achève 
p a r l ’in d ica tio n  des biens que leu r octro ie ce tte  solli
c itu d e  div ine. Les b iens positifs son t figurés p a r les 
deux im ages du « m agnifique royaum e et du  splendide 
diadèm e» (Sap., v, 16b ; cf. Is., x x v m , 5 ; I IT im .,  iv , 8; 
I P e tr .,  v, 4). L a  g a ran tie  de la  du rab le  possession de 
ces biens, c’est la  p ro tec tio n  de D ieu : sa d ro ite  les 
pro tège, son b ras leu r sert de bouclier (Sap., v, 16c'd).

8. L ’état de justice ou de grâce dans l’Ancien  Testa
ment. —  A rrivé  au  term e  des écrits  inspirés de l ’A n
cien T estam en t, re tou rnons-nous pour con tem pler le 
long chem in déjà parco u ru  : depuis les p rem iers gestes 
des p a tria rch es ju sq u ’aux dern iers accents de la Sa
gesse, en p assan t p a r A braham  e t la  prom esse, p a r 
Moïse e t la  Loi, p a r  les p rophètes e t les p salm istes, ce 
chem in est m arq u é  p a r un  c o u ran t co n tin u  de grâce. 
Si c e tte  grâce n ’a pas encore le large épanchem en t 
q u ’elle p re n d ra  dans le N ouveau  T estam en t, elle n ’est 
cep en d an t absen te  nu lle  p a r t.  A ussi n ’y a-t-il pas à 
exagérer la  po rtée  des form ules de langage qu i oppo
sen t les deux te s ta m en ts , comm e si, le N ouveau é ta n t 
p a r excellence le régim e de la  grâce, l ’A ncien n ’en 
co n ten a it rien . E n  ré a lité  ces expressions ne sont pas 
à  p ren d re  au  p ied  de la  le t t re ,  elles on t un  sens to u t  
re la tif .

M ais voici que se pose un  problèm e subsid ia ire  qu i 
n ’est pas sans in té rê t : c e tte  grâce de l ’A ncien T es ta 
m en t est-elle  de m êm e n a tu re  que celle du  N ouveau? 
L ’état de justice  q u ’elle co n stitu e  com porte-t-il les m ê
mes é lém ents su rn a tu re ls  e t m érite -t-il, au  m êm e t i t r e  
que celui du  N ouveau  T es tam en t, le nom  d ’état de 
grâce?

L a question , peu en relief dans l ’ancienne théo log ie, 
sem ble s’ê tre  posée avec p lus d ’acu ité  dès les p rem iers 
développem ents de la  théologie positive . P e tau , p ré 
te n d a n t  ne rien  av ancer de lui-m êm e, m ais n ’ê tre  que 
l ’in te rp rè te  des anciens Pères, sou tien t, co n tra irem en t 
à ren se ig n em en t o rd inaire  de l ’École, q u ’il y  a u ra it 
eu une différence essentielle  e t carac té ris tiq u e  e n tre  
l’é ta t  des ju s te s  de l ’ancienne loi e t  celui des sa in ts  de 
la  loi n o u velle ; sur les prem iers, le S a in t-E sp rit n ’au 
r a i t  fa it q u ’exercer son action  du  dehors, tan d is  que, 
chez ces derniers, il réside personnellem ent e t su b s ta n 
tie llem en t. A près l ’avènem en t e t la  m o rt du  C hrist 
a com m encé une com m unica tion  de l ’E sp rit-S a in t 
te lle  q u ’elle n ’ex is ta it p o in t au p ara v an t ; les Pères en 
m arq u e n t le d éb u t à la  descente du  S a in t-E sp rit su r  
les ap ô tres, com m e si, ju sque-là , il n ’a v a it  été  dans les 
sa in ts  que par  son action (xa-r’èvépyaav, operatione 
tenus), tan d is  q u ’ensu ite  il y  a u ra it  été  substantiel
lement (oôcncùSâiç xax ’oùcrîav, subslanlialiter) (De 
Trinitate, 1. V I I I ,  c. v u , 1). T elle  est l 'in v a riab le  dis
tin c tio n  que P e ta u  rep ren d  sous les form es les plus 
diverses p o u r trad u ire  le sen tim e n t des nom breux  Pères 
q u ’il invoque. Le p lus exp lic ite  (  firm issim um  ac longe 
clarissimum testim onium ) est celui de sa in t Grégoire de 
N azianze ( O ra t.,x l i v ,  In  Pentecoslen...) don t il résum e 
ainsi la doc trine  ; « 11 y  a une double com m unication  
du  S a in t-E sp rit, une qui consiste dans la  seule opé
ra tio n  (èvEpYeîa, ejjlcientia, operatio), l ’au tre  pa r la 
quelle  est accordée la  substance  m êm e; la  prem ière a 
duré  ju sq u ’au  m om ent où le C hrist est ressuscité  des 
m o rts ; la  seconde n ’a com m encé q u ’à la P en tecô te , 
q u an d  le S a in t-E sp rit est descendu sur les ap ô tres; 
alors il a é té  com m uniqué su b stan tie llem en t (oùmoi- 
Süç), non p a r sa seule opération  (évEpYsla). » (P e tau , 
De Trin ita te, 1. V I I I ,  c. iv , 7.) Les au tres  Pères le plus 
so uven t allégués son t : sa in t Cyrille d ’A lexandrie  
( Trésor sur la sainte et consubslantielle Trinité, assert. 
x i i ,  x x i, x x x iv ;  Dial. VII sur la Trin ité; Comment- 
su r l ’évang. de saint Jean, 1. V, su rto u t su r Jo a ., v i i ,
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37-39), sa in t A thanase  ( I I e livre contre les ariens), sa in t 
Am broise ( I er livre du Sa in t-E sprit, c. x ), T ertu llien  
{De pudicitia , c. v i, e tc . ; cf. P e tau , De Trinilale, 1. V II I ,
c. i v ,  7, 8 ,  9, 10; c .  v i i , 1, 2, 3, 4). E n  conséquence de 
ce tte  d is tin c tio n , on conclut que les ju stes  de l ’Ancien 
T estam en t n ’au ra ien t pas é té  v ra im en t, comm e ceux 
de la  loi nouvelle , les fils adoptifs de D ieu, les tem 
ples de Dieu e t de l ’E sp rit-S a in t. P eu t-ê tre  m êm e n ’au 
raien t-ils pas eu la  vé ritab le  sa in te té  in té rieu re  que com 
m unique la  p e rm an en te  p a rtic ip a tio n  à la vie divine.

N ’est-il pas v ra i, en effet, que l ’E sp r it  de Dieu ne 
P ara ît guère dans l ’A ncien T estam en t, comm e agent 
ord inaire de sanctifica tion? 11 se m on tre  su rto u t 
dans les m an ifes ta tio n s exceptionnelles e t passagères, 
pour in sp irer des p rophètes, pour susciter des héros, 
pour en rich ir de charism es des chefs e t des rois (E x ., 
x x v m , 3 ; x x x i ,  3 ; N um ., x x v ii,  18; D eu t., x x x iv , 9, 
etc.). Q uand il est question  de dons v ra im en t in té 
rieurs e t su rn a tu re ls , ou bien  c’est pour les a ttr ib u e r 
au Messie fu tu r  (Is., x i, 1, 2 ; x l i i ,  1 sq .; l x i , 1), ou 
bien, s’ils sont effectivem ent destinés aux  hom m es, ils 
son t réservés pour l ’ère m essian ique; ainsi en est-il 
Particu liè rem en t des dons en trevus pa r les p rophètes 
(Is ., x x x i i ,  15; l x i v ,  1 sq .; J e r .,  x x x i , 33; E z ., x i, 
19; x x x v i, 26; x x x v ii,  14; x x x ix ,  29; Jo ë l., n , 28-29; 
Z ach., x i i,  10).

On p o u rra it essayer de se rep résen ter ainsi ce que 
serait, d ’une façon positive , c e tte  ju stice  des sa in ts de 
l’Ancien T estam en t : ce ne se ra it que la  p a r tic ip a tio n  
à une sa in te té  collective, une sorte  de ju stifica tion  
d ’ordre ju rid iq u e ; l ’Israélite , a y a n t déjà ob tenu  pa r 
le r ite  ex térieu r de la circoncision son agrégation  au 
Peuple de la  prom esse, o b tie n d ra it encore, p a r  la  foi 
e t l ’observation  de la  Loi, une ju stifica tio n  de m êm e 
n a tu re ; il m érite ra it d’ê tre  in sc rit au  nom bre des fu 
tu rs  p a r tic ip a n ts  du royaum e m essianique. Mais il ne 
P ouvait goûter, dès l ’in s ta n t de sa m o rt, les joies de ce 
royaum e, car il ne possédait pas encore les prém ices 
de l ’E sp rit  qui c o n stitu en t le germ e de la gloire (cf. 
E . Tobac, a r t. Fondements scripturaires de la doctrine 
delà grâce, àansD ic t.apo l.de la  foi cath.,t .u ,  col. 330).

On p o u rra it encore envisager la  sanc tifica tion  de 
l ’A ncien T es tam en t un peu comm e plus ta rd  les théo lo
giens nom inalistes o n t expliqué la  grâce chrétienne 
elle-m êm e; les dons créés, en p a rticu lie r  la form e in té 
rieure  qui tran sfig u re  l ’âm e, ne se ra ien t pas absolu
m en t nécessaires pour la  ju stifica tio n  de l ’hom m e. 
Uieu, p a r  un  ac te  p u rem en t ex trin sèque  de b ienveil
lance e t sans aucune tran sfo rm a tio n  réelle , p o urra it 
nous recevoir dans sa grâce e t nous conférer la gloire 
en h é ritage . E n  conséquence l ’h a b ita tio n  de D ieu dans 
les ju stes , bien  q u ’un ie  avec l ’infusion de la  grâce dans 
l ’ordre actu el de P rov idence, en se ra it en elle-m ême 
abso lum ent séparab le  (cf. Grégoire de R im in i, Lectura 
Iam Sententiarum , X IV , q . i, concl. 3). Si ce m ode d’ac
tio n  d iv ine  estin ad m issib le  pour la  grâce de la  loi nou
velle , p eu t-ê tre  suffit-il pour la  grâce de l ’Ancien 
T estam en t.

U ne s itu a tio n  de ce genre n ’est-elle  pas supposée par 
la do c trin e  des lim bes? Or on sa it les ferm es appuis 
q u ’a ce tte  do c trin e  dans la  trad itio n  chrétienne. Si la 
tra d itio n  ju iv e  e t le N ouveau  T estam en t lu i ren d en t 
de p lus ra res tém oignages (L uc., xv i, 22, le sein d ’A b ra 
ham ), il ne fau t pas oublier de m e ttre  à son com pte 
les nom breux  passages d o n t elle donne la  clef. N ’est- 
elle pas la  m eilleure exp lication  d ’un é ta t de choses qui, 
dans l ’ancienne loi, nous é tonne  e t m êm e nous scanda
lise? P ourquoi la  v ie fu tu re  dans le schéol offre-t-elle 
au  ju s te  lui-m êm e si peu d ’a tt ra i ts ?  C’est que la 
Perspective qu i s’ouvre d e v an t lu i n ’est pas celle que 
nous avons a u jo u rd ’h u i; ce n ’est pas le ciel, ce sont les 
lim bes; comm e on l ’a dit d ’une façon fort heureuse, si 
le juste  de l ’ancienne loi ne dit pas vo lon tie rs avec sa in t

P au l : Desiderium  habens dissolvi, c’est q u ’il ne p eu t 
pas a jo u te r avec lu i : E l esse cum Christo (Ph iL , i, 23; 
cf. col. 1046; A tzberger, D ie christliche Eschatologie in 
den Stadien ihrer üffenbarung im  A . und N . Test., 1890, 
p. 22; A. C ondam in, Éludes sur l’Ecclésiaste, dans 
Revue b ib l,  1899, p. 498.)

C ette  s itu a tio n  d o n n e ra it spon tan ém en t l ’exp li
cation  de quelques tex te s  du  N ouveau  T estam en t qui, 
sans cela, d em euren t des énigm es. L ’ép ître  aux  H é
b reu x  nous rep résen te  les p a tria rch es , que leu r foi a 
rendus recom m andables, comm e n ’ay a n t pas ob ten u  
l ’o b je t de la  prom esse parce  que D ieu nous a  fa it une 
condition  m eilleure  e t q u ’ils ne d ev aien t pas ob ten ir 
sans nous la  perfection  d u  bonheur (H ebr., x i, 40). 
Que signifie ce langage, sinon que les p a tria rch es on t 
dû  a tte n d re  la  venue de Jésus-C hris t pour n ’e n tre r  
q u ’avec les prem iers ch rétiens en p leine possession de 
la grâce e t de la  gloire? L ’ap ô tre  sa in t P ierre  nous 
ap p ren d  que le « C hrist est allé  p rêcher aux  esp rits  en 
p rison  »([ P e tr ., m , 19-20), q u e l ’« É v an g ile  a  é té  aussi 
annoncé aux m orts , afin que, condam nés, il est v ra i, 
selon les hom m es dans la  chair, ils v iv en t selon Dieu 
dans l ’e sp rit » (I P e tr ., iv , 5-6). A insi com prend-on la 
descente du  C hrist aux  enfers; il se ra it allé p o rte r  aux  
ju s te s  ce qui leu r m an q u a it pour jo u ir  du  bonheur 
suprêm e, « p o u r v iv re  selon Dieu dans l ’e s p r i t» ;  
l ’obscure form ule du prince des apô tres s’éclairc it ainsi 
d 'elle-m êm e. A joutons que ce tte  in te rp ré ta tio n  plus 
m odeste  de l ’é ta t  su rn a tu re l de ces ju stes  d ’a v a n t le 
C hrist au ra it l ’avan tag e  d é lib é re r  l ’exégèse de l ’Ancien 
T estam en t de difficultés considérables e t sans cesse 
renaissan tes , car il n ’est p o in t to u jo u rs  facile de re 
tro u v er, dans ces prem iers tex te s  inspirés, des vérités  
qui sont d ’enseignem ent co u ran t en théologie. Si la 
grâce des anciens ju stes  est de m êm e n a tu re  que celle 
du  N ouveau  T estam en t, com m ent la discerner dans les 
énoncés si réservés de l ’ancienne loi? Quelle co n stan te  
m ajo ra tio n  ne fau t-il pas fa ire  sub ir à ces énoncés?

Mais ce son t su r to u t les tex te s  du  N ouveau  T es ta 
m en t sur le rô le du  S a in t-E sp rit qui nous s ignalen t, 
comm e conséquence de l ’avènem en t du  C hrist dans le 
m onde, une so rte  d ’avènem en t corré latif d u  Sain t- 
E sp rit dans les âm es e t, dès lors, une form e nouvelle  e t 
plus h a u te  de grâce san c tifian te . E t  ce ne son t poinL 
des tex te s  ra res e t isolés; nom breux , ils se re jo ignen t 
de façon à co n stitu e r une v é ritab le  économ ie d o n t le 
p rincipe  fon d am en ta l est que le S a in t-E sp rit joue 
désorm ais un rôle d o n t il n ’é ta i t  pas question  au p a 
ra v a n t . C’est su r ces tex te s  que repose la  doc trine  des 
Pères que P e ta u  v eu t fa ire  rev iv re ; c ’est le com m en
ta ire  de ces tex te s  qui p rovoque l ’exposé de c e tte  
do c trin e  (cf. P e tau , De Trinitate, 1. V II I ,  c. iv , vu).

Sain t Cyrille d’A lexandrie, après avoir affirmé que 
nous som m es sanctifiés p a r la  substance  m êm e du 
S a in t-E sp rit sans aucun  in te rm éd iaire , déclare que 
c’est le b ien fa it p ropre  de la  loi nouvelle , b ien fa it qui 
n ’é ta i t  pas accordé dans la  loi m osaïque. «La Loi a é té  
donnée p a r Moïse; la grâce e t la v é rité  so n t venues p a r 
Jésus-C hrist » (Jo a ., i, 17). « Si donc il y a une  grande 
différence en tre  le m in istè re  de Moïse e t celui du  m éd ia
teu r, N otre-Seigneur Jésus-C hris t, il est nécessaire 
d ’accorder que la  loi de Moïse est im p a rfa ite  e t com m e 
déficiente. Mais la grâce du  Sauveur est reconnue 
vra ie  e t parfa ite . Q uelle est donc ce tte  grâce? E lle  
n ’est certa in em en t pas a u tre  que l ’in fusion  du Sa in t- 
E sprit dans nos cœurs » (sa in t Cyrille d ’A lexandrie, 
Trésor sur la sainte et consubstantielle Trinité, assert, 
x x x iv ;  cf. P e tau , De Trinilale, 1. V I I I ,  c. v u ,  2).

D ’après sa in t A th an ase , si le Verbe de Dieu fa it 
hom m e a reçu  l ’E sp rit-S a in t au  m om ent de son b a p 
têm e dans le Jo u rd a in , ce n ’est pas pour lui, com m e 
s’il ne l ’a v a it  pas a u p a ra v a n t, m ais c’est pour nous, 
afin de nous ren d re  capables de le recevoir. A ussi, à
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p a r tir  de ce m om ent, avons-nous com m encé à le rece
vo ir comm e une onction (I  Jo a ., n , 20, 27) e t comm e 
un sceau (E p h ., i, 13 ; iv , 30; I I  Cor., i, 22). E t  p a r qui 
fa lla it-il que fû t donné l ’E sp rit, si ce n ’est p a r  le F ils 
à qui est l ’E sp rit?  E t  quand  pouvions-nous le recevoir, 
si ce n ’est q u an d  lc Verbe se fû t  f a it  chair (sa in t A tha- 
nase, I I e livre contre les ariens; Cf. P e tau , De Trinilate, 
1. V II I ,  c. v i i ,  1)?

Les Pères in v o q u en t souven t, dans le m êm e sens, la 
d éc la ra tio n  de N otre-Seigneur sur sa in t Je a n -B ap tis te  : 
le P récu rseu r a beau  ê tre  le plus g rand  des en fan ts  des 
hom m es; le plus p e ti t  dans le royaum e des cieux est 
plus g rand  que lu i (M a tth ., x i, 11). Le m otif que tous 
d o n n en t, c’est que le P récu rseu r n ’a pas le Sain t- 
E sp rit, p e n d an t que le m oindre  des ch rétiens a  reçu 
ce t E sp rit-S a in t au  bap têm e. Sain t C yrille d ’A lexan
d rie  en ten d  le royaum e des cieux de l ’é ta t  ch rétien  
ou é ta t  de grâce, qu ’il iden tifie  avec la présence de 
l ’E sp rit-S a in t. Le m oindre des chrétiens est plus g rand  
que Je an -B ap tis te , non pa r la  p ré ro g a tiv e  de la  v e r tu  
e t de la  sa in te té , m ais p a r sa condition  qui consiste 
d an s une excellente com m unication  du  S a in t-E sp rit. 
Sain t Jean -B ap tis te , quoique le plus g ran d  des enfan ts 
de  la fem m e, est né d ’une fem m e (M a tth ., x i, 11); le 
ch ré tien  est né de D ieu ; il est devenu p a r tic ip a n t  de la 
n a tu re  div ine, il a  l ’E sp rit-S a in t qui h ab ite  en lu i e t il 
est appelé « tem ple  de D ieu » (sa in t C yrille  d ’A lexan
d rie , Comment, sur l ’évang. de saint Jean, 1. V ; Trésor 
sur la sainte et consubstantielle Trinité, assert, x i i ,  
x x i ; T ertu llien , De pudicitia , c. v i ;  cf. P e tau , op. 
cit., 1. V II I ,  c. iv , 13; c. v i i ,  3, 4).

M ais le te x te  décisif aux  yeux des Pères, c’est la 
d éc lara tion  de sa in t Jean , o u v ran t une p aren thèse  
pour donner la clef de l ’én igm atique  paro le  de Jésus, 
à la  fê te  des T abernacles : « Celui qui c ro it en m oi, de 
son sein, com m e d it l ’É critu re , cou leron t des fleuves 
d ’eau vive .» Il d isa it cela, explique l ’évangéliste , de 
l ’E sp rit  que d ev aien t recevoir ceux qui c ro ien t en lui, 
e t il a jo u te  la  ra ison : « Car il n ’y a v a it  pas encore 
d ’esp rit, parce que Jésu s n ’a v a it pas encore é té  glori
fié » (Jo a ., v i i ,  38-39). C’est to u t  à  la  fois l ’annonce 
d ’un rôle nouveau de l 'E sp rit-S a in t e t du  ra p p o rt de 
c e tte  économ ie nouvelle  avec la g lorification de Jésus- 
C hrist. Voilà ce q u ’y  a vu  la  tra d itio n  to u t  en tiè re ; 
s a in t Cyrille d ’A lexandrie  n ’en est que l ’écho fidèle 
q u a n d  il é c rit : « Il y  a  eu chez les sa in ts  p rophètes 
une ab o n d an te  illu m in a tio n  de l ’E sp rit-S a in t pour la 
percep tion  de l ’aven ir e t la  connaissance des choses 
cachées. M ais chez ceux qui cro ien t au  C hrist, ce n ’est 
pas une sim ple illu m in a tio n  venue de l ’E sp rit-S a in t, 
c ’est l ’E sp rit  lui-m êm e qui, nous en avons la  confiance, 
h a b ite  e t fixe son dom icile en nous. De là v ien t q u ’avec 
ra ison  nous som m es appelés tem ples de D ieu, tan d is  
q u ’aucun  des sa in ts  p rophètes n ’a jam ais  reçu  ce nom.» 
( Comment. sur l'évang. de saint Jean, v u ,  39). Sain t 
Je a n  C hrysostom e conclu t du  m êm e te x te  ; « Il a p p a 
ra ît  avec évidence que l ’E sp rit-S a in t, après l ’ascen
sion e t la  résu rrec tion  du  C hrist, c’est-à-d ire  sa glorifi
ca tion , est donné au x  fidèles d ’une façon singulière e t 
inusitée , que personne n ’av a it éprouvée aup arav an t.»  
(Hom. IV in Actus apost.; cf. P e tau , op. cit., 1. V II I ,
c. v u , 2.) Ce régim e nouveau  de p leine effusion du 
S a in t-E sp rit, que Jésu s a v a it  annoncé à m ots couverts 
(Jo a ., v i i ,  38), que l ’évangéliste  a v a it  dévoilé (v u , 39), 
le M aître , à son to u r, l ’exp lique p lus o u v e rtem en t à la 
cène; les m érites acquis p a r le C hrist ici-bas, c’est le 
C hrist glorifié qui les d is trib u e  p a r l ’envoi du  Saint- 
E sp rit. Voilà pourquoi Jésus d it  à ses disciples : « Il 
vous est expéd ien t que je  m ’en a ille , car si je  ne m ’en 
vais pas, le P a rac le t ne v ien d ra  pas en vous; m ais si 
je  m ’en vais, je  vous l’enverra i. » (Jo a ., x v i, 7.)

C’est la P en tecô te  qu i inaugure  la  nouvelle  écono
mie. Les apô tres on t conscience d ’assister à la  réalisa 

tio n  de ce q u ’on t annoncé les p rophètes (A ct., n , 17 ; 
cf. Jo ë l., i i i ,  1-5 [ i i ,  28-29]; Is., x x x i i ,  1 5 ; x l i v , 3 ;  

E z., x x x ix ,  29; Zach., x n ,  10; x i i i ,  1), de ce q u ’a 
prom is Jésus (L uc., x x iv , 49; A ct., i, 4 ; n ,  33). D ésor
m ais la  san c tifica tio n  des âm es est assu rés, m oins 
encore p a r les charism es (A ct., ii, 17), que  p a r le don 
du S a in t-E sprit (A ct., i i ,  38; v i i i ,  20; x , 45; x i, 17), 
c’est-à-d ire  p a r la  présence m êm e du S a in t-E sp rit. 
S a in t Je a n  C hrysostom e a y a n t é ta b li que les apô tres 
o n t reçu  le S a in t-E sp rit d ’une façon beaucoup plus 
a b o n d an te  e t  plus excellen te  que les p rophètes e t  les 
p a tr ia rch es , en donne p o u r cause qu’ils o n t reçu  la 
source m êm e de l ’E sp rit-S a in t, prom ise pa r le C hrist 
( Jo a ., iv , 14 e t su r to u t v u , 38; Ilom . I V  i n  A ctus 
apost.). « E n  ce jo u r, d i t  sa in t A ug u stin , l ’E sp rit-S a in t 
est venu  dans les tem p les des apô tres p réparés pour 
lu i; il y  e s t to m b é  com m e une p lu ie  san c tifian te , non 
plus v is iteu r soudain , m ais conso lateur p e rp é tu e l e t 
é te rnel co h ab itan t... Il est donc, en ce jo u r, devenu 
p résen t à  ses fidèles, non plus p a r une grâce de v isite  
e t  d ’ac tio n , m ais p a r  la  présence m êm e de sa m ajesté  
e t ce qu i a coulé dans les vases, ce n ’est plus sim ple
m en t l ’odeur du p arfum , c’est la  sub stan ce  m êm e du 
baum e sacré. » ( Serm ., c i.x x x v , De lempore.) Cf. sa in t 
Grégoire de N azianze (Oral., x u v )  d o n t P e tau ré su m e  
encore a insi la pensée : M anifestum  est Sp iritum  
sanclum  certo quodam novoque modo in apostolos venisse 
el in illis m ansisse, non  èvspysia solum et per sancli- 
latem et gratiam , quam et ip si jam dudum  habebant et 
lanto ante prophetæ ac patriarches copiosam acceperant, 
sed oùtncùSâjç ac per d ivinam  ipsam  personam et sub- 
slanliam  (De Trinilate, 1. V II I ,  c. iv , 7).

T elle est aussi la  doc trin e  de sa in t Pau l qu i carac
té rise  to u jo u rs  la  v ie nouvelle  du  ch ré tien  p a r l ’in h a
b ita tio n  du  S a in t-E sp rit (R om ., v m , 9, 1 ; I Cor., n i,
16) e t  la  ra tta c h e  sans cesse à  la passion  e t à la  ré su r
rectio n  de Jésus-C hris t (R om ., iv , 25; v i, 3-11, etc.). 
E nfin , dern ier t r a i t ,  non le m oins significatif, de cette  
économ ie nouvelle  : l ’é ta t  de grâce du  ch rétien  avec la 
présence su b s tan tie lle  du  S a in t-E sp rit est en p a rfa ite  
conform ité  avec la  v e r tu  su rn a tu re lle  du  b ap têm e qui 
le p ro d u it. M algré les controverses du  passé, on 
s’accorde au jo u rd ’hu i à  a d m e ttre  que le bap têm e, 
com m e sac rem en t de la  loi nouvelle , n ’a é té  défin itive
m en t in s titu é  e t n ’a reçu  sa p leine  efficacité q u ’après 
la  ré su rrec tio n , q u an d  N otre-S eigneur a  donné au x  
ap ô tre s  la  m ission d ’« enseigner to u tes les n a tio n s e t 
d e les b a p tise r  au  nom  du Père  e t  du  F ils  e t du  Sa in t- 
E sp r i t  » (M a tth ., x x v m , 19; cf. M arc., x v i, 15-16). 
Sans d o u te  ce b ap têm e  a v a it  dé jà  é té  annoncé p a r le 
P récu rseu r com m e « un b ap têm e d ’esp rit » (M atth ., 
m ,  11; M arc., i, 8 ; L uc., n i ,  16), d o n t le sien propre  
n ’é ta i t  que la  p ré p a ra tio n ; a insi en av a it-il é té  du 
b ap têm e ad m in istré  p a r les d isciples dès le d éb u t du 
m in istè re  p u b lic  (Jo a ., m , 22; iv , 1, 2). Jésus a v a it 
m êm e p u  dès lors p roclam er ce b ap têm e nécessaire 
(Jo a .,  m , 5). N éanm oins, il n ’a é té  v ra im en t é ta b li et 
n ’est devenu p le inem en t efficace q u ’après la  passion et 
la  ré su rrec tio n ; c’est précisém ent parce  que sa v e rtu  
su rn a tu re lle  est le f ru it de ces m ystères ; te l est le m o tif 
q u ’en d o n n a ien t dé jà  T ertu llien  e t sa in t Léon. « Le 
b ap têm e du  C hrist ne p o u v a it ê tre  ad m in istré  a v an t 
l'accom plissem en t de la  gloire du  Seigneur e t a v a n t que 
son efficacité ne fû t  assurée p a r la  passion e t la  ré su r
rectio n , car n o tre  m o rt ne p o u v a it ê tre  abolie que par 
la passion du Seigneur n i n o tre  vie ré tab lie  sans sa 
résu rrec tion  » (T ertu llien , De baptismo, c. x i). « Le 
C hrist, déclare sa in t Léon le G rand, a u ra it  p u  in stru ire  
ses disciples sur son b ap têm e a v a n t sa résu rrec tion , 
s’il n ’a v a it  vou lu  précisém ent fa ire  com prendre que la 
grâce de la  régénération  com m ençait à sa résu rrec tio n  » 
(E p is l., xv i, A u x  évêques de Sicile, n. 3, P. L .,  t .  l i v ,  

col. 699).
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M algré ce t im p o san t cortège d ’argum ents , c e tte  
concep tion , qui oppose ainsi la  grâce de l ’A ncien Tes
tam e n t à celle du N ouveau, a  con tre  elle la  doctrine  
co uran te  des théologiens. E . Tobac, qui, à la  su ite  de 
P e ta u  (De Trinitate, 1. V I I I ,  c. i v - v i i ) ,  présen te  cette  
opinion avec une v é ritab le  com plaisance, convient 
qu ’elle ne s’im pose pas, m ais il a jo u te  q u ’« elle est 
cep en d an t in té ressan te  à plus d ’un t i t re  e t m érite ra it 
d ’être  l ’ob je t d ’un exam en approfondi » (Fondements 
scripturaires de la doctrine de la grâce, dans Dict. apol. 
de la foi caih., t .  n , col. 329-330).

Ce n ’est pas le lieu  de faire  ce t exam en. C onstatons 
cep en d an t que n i l ’in sistance  de P e tau , n i la d iscrète 
in v ita tio n  de T obac ne sem blent av cir ju sq u 'ic i fa it 
dévier de leu r ligne so it les théologiens, soiL m êm e les 
exégètes. Le P. C h ris tian  Pesch, théologien , déclare que 
11 les Ju ifs  qui o bservaien t la  Loi, p a r  leurs bonnes 
actions inform ées de la  foi et de la  ch arité , m érita ien t 
de la  m êm e m an ière  que m ériten t m a in ten a n t les 
ch rétiens, parce  que la grâce n ’ennoblissait (dignifi- 
cabat) pas m oins les œ uvres que m a in ten a n t e t les 
prom esses fa ites  p a r  D ieu d ’accorder la  récom pense de 
la vie é te rnelle  v a len t pour tous les tem ps » (Prælect. 
dogm., t .  v, De gratia veteris legis, n. 503). L a grâce de 
l ’Ancien T estam en t, p ro d u isan t p ra tiq u em e n t les 
m êm es effets que la  grâce ch ré tienne , n ’en différait 
donc que p a r  le degré, non p a r la  n a tu re .

« On ne sa u ra it a d m e ttre  comme abso lum ent vra ie  
l ’opinion qui fe ra it de l ’h a b ita tio n  de la T rin ité  dans 
les âm es, e t p a r  conséquent de l ’adop tion , le privilège 
exclusif du  N ouveau  T estam en t. E n  effet ou nous de
vons refuser la  grâce san c tifian te  aux ju stes  qui précé
dèren t la  loi nouvelle  ou ces ju stes  fu ren t, eux aussi, les 
tem ples v iv an ts  du  S a in t-E sp rit. Im possible d ’échap- 
Per à ce dilem m e, car cette  h a b ita tio n  d iv ine se r a t 
tach e  essen tie llem ent à la  possession de la  grâce... 
P o in t d ’ad o p tio n , p o in t de filiation p roprem en t d ite  
sans la  grâce san c tifian te  e t  les v e rtu s  qui l ’accom 
p ag n en t, parce  que celui-là  n ’est pas fils qui ne p a r ti 
cipe pas fo rm ellem en t à la  n a tu re  de son père  e t que 
ce tte  p a rtic ip a tio n  ne s’explique pas sans la form e 
im m anen te  e t p e rm an en te  que nous appelons la  
grâce. » (J.-H . T errien , La grâce el la gloire, t. i, p. 277- 
278, 237: cf. F ran ze lin , De Deo trino, thes. x l v i i i ; 

sa in t T hom as, Sam . theol., ia, q. x l i i i ,  a r t.  6, ad  l um).
Les exégètes ne so n t pas m oins form els. Le P. P ra t, 

après av o ir déclaré  q u ’il y a un abîm e en tre  la  filiation 
ad o p tiv e  du N ouveau  T estam en t e t la  filia tion  th éo 
cra tiq u e  de l ’A ncien, la  dernière é ta it  collective et 
n ’a rriv a it  à l ’in d iv id u  que p a r l ’in te rm éd iaire  du 
Peuple é lu ... [ tand is que] le chrétien , lui, est fils de 
p lein d ro it e t personnellem ent »..., a jou te  en note, du 
m oins dans les plus récen tes éd itions de l ’ouvrage : 
“ 11 n ’est question  ici que du  progrès de la révéla tion  
e t de la  façon différente dont les deux T estam en ts 
d écriven t la  v ie des ju stes . E n  réa lité , les sa in ts de 
l’A ncien T es tam en t possédaien t, comm e ceux du N ou
veau, la  grâce sanc tifian te , la  p a rtic ip a tio n  à  la  n a tu re  
d iv ine , la  filia tion  ad o p tiv e  e t  la  présence du Saint- 
E sp rit  » (Théol. de saint P aul, 18e éd ., t .  n ,  p. 387).

Le P. M .-J. L agrange, to u t  en se dé fen d an t de t ra i
te r  une qu estio n  qu ’il ne ren con tre  que de b iais, à p ro
pos de la  vie m y stiq u e  e t du rôle de l ’E sp rit-S a in t dans 
le judaïsm e, n ’est pas m oins affirm atif sur le p rincipe  e t 
su r to u t il propose, en m êm e tem ps, le m o tif fonda
m enta l su r lequel repose ce p rincipe . Après avoir expo
se, d ’après la théologie ca th o lique , que « D ieu donne 
sa  grâce aux  ju stes  (de la  nouvelle  loi) comm e un 
p rincipe d ’action  qui com plète la  n a tu re  e t qui s’épa
n o u it p a r la foi e t pa r la  c h a r ité  », il a jou te  : « L a co n ti
n u ité  du  p lan  d iv in  nous oblige à reco n n a ître  le m êm e 
don dans les ju stes  de l ’A ncien T estam en t » (Le ju 
daïsme avant Jésus-Christ, Paris, 1931, p. 436). L a

co n tin u ité  ou l ’u n ité  du p lan  d iv in , l ’analogie de la foi, 
d iro n t d ’au tres , voilà en effet l ’argum ent cap ita l. Com
m en t im ag iner une a u tre  form e de sanc tifica tion  que 
celle d o n t la  rév éla tio n  nous a liv ré  le secret? E n  une 
m atière  où la  raison n ’a u ra it osé p o rte r  si h a u t ses 
p ré ten tio n s , com m ent faire  la  m oindre  hypothèse  sans 
l ’appui de tex tes inspirés? D ’ailleurs cette  co n tin u ité  
du p lan  d iv in  s’accom m ode fo rt bien de tous les fa its  
e t de tous les tém oignages qui v ien n en t d ’ètre  exposés 
e t d o n t p ré ten d  s’au to riser l ’opinion contraire .

Il ne s’ag it p o in t de m éconnaître  la  différence en tre  
la  grâce de l ’A ncien  T es tam en t e t celle du N ouveau ; 
celle-ci inaugure  v ra im en t un nouvel ordre de choses : 
la  grâce d iv ine y  est plus ouv ertem en t révélée, plus 
ab o n d am m en t accordée e t plus un iversellem ent d is
trib u ée ; m ais il ne m arque  pas le com m encem ent de 
c e tte  grâce. Gratia Dei, qua semper est universilas 
justi/icata sanctorum, aucta est Chrislo nasccnle, non 
cœpta  (sa in t Léon le G rand, Serm. x x m , De nativi- 
tate D om ini, n. 4). L a  c o n tin u ité  du p lan  d iv in , loin de 
repousser ces v a ria tio n s , ne p ren d  que p lus de relief à 
ce t accroissem ent de la  lum ière  e t à c e tte  expansion de 
la  vie. E lle  laisse to u te  leu r p o rtée  aux tex te s  qui op
posen t les deux économ ies, m ais aucun  de ces tex te s  
ne  dem ande, en tre  les deux économ ies, une différence 
dans la conceplion fie la  grâce in té rieu re  de sanc tifica
tion. N ous avons vu  de quelle  façon to u te  re la tiv e  il 
fa u t en tendre  ceux des tex te s  qui sem blen t réserver 
la  grâce au  N ouveau  T estam en t e t la  refuser à l ’A n
cien. L ’A ncien l ’a v a it réellem ent, m ais en m oindre 
abondance.

11 en e st de m êm e du te x te  c ap ita l, invoqué p a r 
P e tau  e t souligné à l ’env i pa r les Pères, la  déclara tion  
de sa in t Je a n  que, a v a n t la glorification  de Jésus, 
« l ’esp rit n ’é ta i t  pas encore » (Jo a ., v u , 39), car te lle  
est la  ten eu r du  tex te . O serait-on le p ren d re  à la  le ttre ?  
V oudra it-on  supposer que l ’évangéliste  n iâ t, sinon 
l ’existence du  S a in t-E sp rit, du  m oins l ’action  de l ’E s
p r i t  de D ieu dans l ’A ncien T estam en t?  V oudrait-on  
m êm e tro u v er chez lu i l ’écho de c e tte  b izarre  opinion 
ju iv e  tl’après laquelle  l ’E sp rit  de Dieu a v a it q u itté  
Israël tlepuis Z acharie  e t M alachie? A quoi se ram ène, 
en som m e, ce que n ie l ’évangéliste?  A ce q u ’a inauguré  
la  P en tecô te . Car nous pouvons au jo u rd ’hui d em ander 
la  lum ière à l ’événem ent qu i donne la  clef de la  p ro 
phétie . C ette  in au g u ra tio n , à  la Pen tecô te , de l ’éco
nom ie du  S a in t-E sp rit n ’a é té  que la  révélation  p lus 
claire , la  d o n a tio n  plus a b o n d an te  e t  la d is trib u tio n  
plus universelle  de cet E sp rit. A ussi la  V ulgate n 'a -t-e lle  
p o in t trah i le sens du  te x te  o rig inal, q u an d  elle a  t r a 
d u it : « L ’E sp rit n ’é ta it  pas encore donné, parce que 
Jésus n ’a v a it  pas encore é té  glorifié. »

D ’ailleurs, pour avo ir la  v é rité  to ta le , il fau t con
fro n ter, avec les tex te s  qui opposen t les deux écono
m ies, ceux qui les ra p p ro ch en t e t en m o n tre n t la co n ti
nu ité  dans l ’am pleur d ’un  un ique  dessein d ’ensem ble. 
S a in t A thanase , que P e tau  invoque à p lusieurs re 
prises en faveur de l ’in fério rité  de la grâce de l ’Ancien 
T estam en t, n ’en so u tien t pas m oins l ’id en tité  de 
l ’adop tion  d iv ine  p a r la  com m unication  du Sain t- 
E sp rit en tre  l ’ancienne e t la nouvelle  a lliance ; « 11 
n 'y  a q u ’u n  seul e t m êm e E sp rit  qu i a lo rs, comm e 
m a in ten a n t, sanctifie  e t console ceux qui le reço iv en t, 
de m êm e q u ’il n ’y a q u ’un  seul e t m êm e Verbe, F ils  de 
Dieu, qui dé jà  alors é lev ait à l ’ad o p tio n  ceux qui eu 
é ta ien t dignes. Car il y  a v a it  aussi, dans l ’Ancien Tes
ta m e n t, des fils adop tifs qui n ’é ta ien t p o in t adop tés 
pa r d ’au tre  que p a r le C hrist » (Oral., v ; cf. P e ta u , 
op. cit., 1. V II I ,  c. v u , 9). Sain t A ugustin  n ’est pas 
m oins ex p lic ite  : « Il y a donc la  m êm e foi dans ceux 
qu i, sans avoir encore é té  ch rétiens de nom , l ’on t été  
déjà de fa it  à l ’avance e l dans ceux qui non seulem ent 
le son t, m ais en p o rten t le nom  e t, chez les uns e t  les
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au tres , c’est la  m êm e grâce p a r le S a in t-E sp rit » (Con
tra duas epist. pelagianorum, 1. I I I ,  c. iv, n. 11). Le 
m êm e docteu r d i t  que la grâce, celle-là m êm e qui a é té  
révélée pa r le p rem ier avènem en t du  M édiateur, « n ’a 
p as m anqué  m êm e a u p a ra v an t à ceux à qui elle d ev a it 
ê tre  accordée, quo iqu’elle fû t, selon la  d ispensation  du 
tem ps, voilée e t cachée » (E nchiriJ ion , n. 118).

C ette  sorte  de sa in te té  in férieure  de l ’A ncien  T esta
m en t ne p a ra îtra it  v ra isem blab le  que si l ’on m écon
na issa it, dans la prem ière économ ie, to u te  véritab le  
grâce in té rieu re . Mais ce se ra it bien  à to r t .  Les m an i
festa tio n s extérieures du S a in t-E sp rit p eu v en t y  ê tre  
au  prem ier p lan ; le fond des âmes p eu t nous y  échap
per d avan tage , m ais la  v é ritab le  sanctifica tion  in tim e, 
pour y ê tre  d iscrè tem en t p résen tée, n ’en est pas 
absen te . « L ’A ncien T estam en t, d it avec ferm eté  le 
P . L agrange, co n ten a it le p rincipe  de la  présence de 
D ieu dans l ’âm e p a r son E sp rit-S a in t, l itté ra le m en t 
son E sprit de sainteté. » (Le judaïsm e avant Jésus- 
Christ, p. 436.) Si les m agnifiques oracles de Jérém ie 
su r la  loi écrite  dans les cœ urs (x x x i, 33), d ’É zéchiel 
sur le cœ ur de cha ir (x i, 19), sur l ’e sp rit nouveau e t le 
cœ u r nouveau (x v m , 31 ; x x x v i, 26) v isen t les tem ps 
m essianiques, il en est d 'a u tre s , chez les prophètes, 
qu i se ra p p o rte n t bien au  présen t. « D ieu a m is au 
m ilieu d ’eux son E sp rit-Sa in t... L ’E sprit de Yahweh les 
a  condu its au  repos. » (Is ., l x i i i ,  12, 14; cf. l x i i i ,  10;
x x v i, 8, 9, 13.) Q uand le ro i psa lm iste  p é n ite n t t ie n t  
le m êm e langage q u ’Ézéchiel e t Jé rém ie  : « O D ieu, 
crée en moi un  cœ ur pur, e t renouvelle  en m oi un  esp rit 
stab le . N e m ’écarte  pas de ta  face e t ne m e prive pas 
de to n  E sp rit-S a in t » (Ps., l i ,  12-13), il l ’en ten d  bien 
de  chaque hom m e de son tem ps. Si d ’ord inaire  l ’E sp rit 
de Dieu n ’ag it q u ’en p assan t pour éclairer l ’in te lli
gence ou pousser à l ’ac tion , ici il dem eure ta n t  que le 
péché ne v ien t pas l ’expulser e t, avec la pén itence, il 
re n tre  dans l ’âm e en la  p u rifian t. Cet E sp rit  de Dieu 
ne dem eure pas oisif en l ’hom m e; il y est une lum ière 
qu i éclaire sur la  volonté de D ieu e t une énergie qu i la 
f a it  accom plir (Ps., c x l i i i ,  10). Si la  sagesse —  qui est 
la  grâce sanc tifian te  m êm e —  n ’en tre  pas dans une 
âm e artificieuse, c’est donc q u ’elle en tre  dans une âm e 
d ro ite  (Sap., i, 4).

M ais ce qui, dans l'A ncien  T estam en t, dépasse ces 
assertions théoriques p lu tô t ra res, c’est la  p ra tiq u e  de 
la  v ie avec D ieu qui nous monLre en acte  une grâce du 
m êm e ordre que celle du N ouveau  T es ta m en t; c’est la 
fam ilière  am itié  des pa tria rch es avec leu r C réateur, ce 
so n t les soupirs a rd en ts  des psalm istes vers le sanc
tu a ire  e t la présence du  Dieu q u ’ils y  re n co n tren t ; leur 
âm e se fond de tendresse  à la  seule pensée de s’y 
ren d re  (Ps., x l i i ,  x l i i i ,  l x x x i v ) .  C ette  jouissance 
n ’est pas m êm e liée au  san c tu a ire ; ju sq u ’au  fond du 
désert aride e t sans eau, ils sav en t tro u v er la  divine 
présence (Ps., l x i i i ) .  Car D ieu est p a r to u t e t le p sa l
m iste se sent comm e plongé dans c e tte  céleste a tm os
phère  (Ps., c x x x ix , 5 sq.). Q uand il a  trio m p h é  du 
dou te  cruel où l ’a  je té  le spectacle  du  trio m p h e  des 
m échants, il p ro tes te , avec une ém o uvan te  éloquence, 
de son a tta ch e m e n t à D ieu seul (Ps., l x x i i i ,  23-28).

L ’A ncien T estam en t ne se co n ten te  pas de rendre  
tém oignage à  la  vé ritab le  sanc tifica tion  in té rieu re , il 
en fo u rn it des exem ples. Sa grâce a fa it des sa in ts ; 
c ’é ta ien t des sa in ts que ceux qui ressu sc itè ren t m om en
tan é m en t au  tem ps de la  résu rrec tion  de Jésus (M atth .,
x x v i i ,  52); c’é ta ien t des sa in ts que « la  nuée de té 
m oins » que fa it co m p araître  l ’ép ître  au x  H ébreux  
(x n , 1); n ’est-il pas d i t  qu ’ils on t « accom pli la  ju s 
tice  » (x i, 33)? Le C hrist ressuscité  n ’a -t-il pas tro u v é  
p a rm i eux to u t  un cortège pour l ’accom pagner à son 
re to u r au ciel (E p h ., iv, 8; cf. P s., l x v i i i ,  19)?

Il ne fau t donc pas se m éprendre  sur la  doc trin e  des 
théologiens q u an d  ils enseignent e t d ém o n tren t, à

g ran d  ren fo rt de te x te s  de sa in t P au l, que la  Loi ne 
co nféra it pas de v ra ie  grâce in té rieu re  (cf. Chr. Pesch, 
Prælect. dogm. De gralia veteris legis, p rop . x l v i i ,  

arg. 1, ex Scriptura, n. 497). C’est bien  à to r t  q u ’on en 
conclu rait, comm e l ’on t fa it  les jansén istes, que, sous 
la  Loi, la  grâce n ’e x is ta it pas. Sans dou te  c e tte  grâce, 
ce n ’é ta i t  pas la  Loi qui la  d o n n a it, ce n ’é ta i t  m êm e pas 
a u  t i t r e  de la  Loi q u 'e lle  é ta i t  accordée, m ais elle 
e x is ta it. De m êm e, q u an d  sa in t T hom as affirme que la 
loi ancienne , to u t  en co m m andan t la  ch arité , ne don
n a it  pas l ’E sp rit-S a in t p a r lequel la  c h arité  est ré p a n 
due dans nos cœ urs (R om ., v, 5), il v eu t dire que ce 
n ’é ta i t  pas la  Loi qu i d o n n a it le S a in t-E sp rit, m ais non 
p as que le S a in t-E sp rit ne fû t pas donné (S u m . theol., 
Ia I I æ, q. c v n , a r t. 1, ad 2um). C ette  grâce, tou jo u rs  
accordée avec suffisance, é ta i t  la  source de c e tte  v é ri
tab le  sanc tifica tion  d o n t nous avons ren co n tré  e t la 
d o c trin e  e t  la  p ra tiq u e .

Que re s te ra -t- il  donc à fa ire  au C hrist à son a v è 
n em en t dans le m onde e t que sera l ’avènem en t corré
la tif  du  S a in t-E sp rit, si d ’avance cet E sp rit  est déjà 
donné? M ais, p récisém ent, c e tte  sanc tifica tion  v é ri
ta b le  de l ’A ncien T es tam en t est déjà  l ’œ uvre  du 
C h ris t; c’est p a r  la  v e r tu  des m érites du  C hrist crus et 
espérés que la  grâce opère c e tte  sanc tifica tion . Si les 
ju s te s  de l ’A ncien T estam en t p a rtic ip a ie n t comme 
nous à  la  filia tion  d iv ine , c’est que le sang de la  n o u 
velle alliance, qu i d ev ait couler un  jo u r sur le C alvaire, 
re flu a it en quelque sorte  su r les c ro yan ts des âges 
a n té rieu rs  pour en fa ire  à l ’avance a u ta n t  de ch ré
tien s (cf. sa in t A ugustin , Relract., i, 13; J.-B . T errien , 
L a  grâce et la gloire, t .  i, p. 280). On sa it avec quelle 
fe rm eté  e t  quelle  am pleu r c e tte  doc trine  se dégage de 
l ’enseignem ent de sa in t P au l : le C hrist e st dé jà  avec 
les H éb reu x  au d é se rt; il est dans la  nuée, dans la  
m anne, dans l ’eau v ive so rtie  du  rocher (I Cor., x , 
1-11), il é ta i t  lui-m êm e ce rocher (I Cor., x , 4). L ’en 
sem ble de l ’ép ître  aux  H éb reu x  tém oigne dans le 
m êm e sens ( v i i - x ) .

La tra d it io n  des Pères e t des théologiens n ’est pas 
seulem ent dem eurée fidèle à ce t enseignem ent, elle a 
su en t ir e r  to u t  le p a r ti  convenable. Q uand les péla- 
giens p ré te n d en t que les catho liques d am n en t tous les 
hom m es a v a n t le C hrist : « T o u t au  co n tra ire , répond 
sa in t A ugustin , nous disons que, so it a v a n t la Loi, soit 
au  tem ps de l ’Ancien T es tam en t, les hom m es on t é té  
délivrés de leu rs péchés, non p a r  leu r v e rtu  p ropre, ni 
m êm e p a r la Loi, to u te  sa in te , bonne e t ju s te  q u ’elle 
fû t . . . ,  m ais p a r le sang du réd em p teu r qui est le seul 
médiateur de Dieu et des hommes, le C hrist Jésus fa it 
hom m e (I T im ., i i ,  5) (Contra duas epist. pelag., 1. I,
c. v i i ,  n. 12). « Donc A braham , les ju s tes  qui l ’on t 
précédé, ceux qui l ’on t su iv i ju sq u ’à  Moïse lui-m êm e 
p a r qui a  é té  donnée i ’alliance qui, du  m on t Sinaï, 
engendre  pour la  se rv itude , les au tres  p rophètes après 
lu i e t les sa in ts hom m es de Dieu ju sq u ’à Jean -B ap tis te , 
to u s  son t en fan ts  de la  prom esse e t de la  grâce, selon 
Isaac ,le  fils de la  femm e lib re ; ce n ’est pas la  Loi, m ais 
la  prom esse qu i les fa it h é ritie rs  de Dieu, cohéritiers 
du  C hrist » (op. cit., 1. I I I ,  c. iv , n. 8). « Il n ’est aucun 
des anciens ju stes  qui a it  pu  tro u v e r le sa lu t en dehors 
de la  foi au  C hrist e t, si c e tte  foi ne leu r e û t é té  connue, 
elle n ’a u ra it  pu , p a r  leu r m in istè re , nous ê tre , ta n tô t  
p lu s o u v e rtem en t, ta n tô t  plus obscurém ent, p ro p h é ti
sée» (E nchiridion  n, 118). Suarez, au nom  des théo lo
giens, enseigne que « les hom m es, à qui a  é té  donnée la 
Loi, n ’on t pas m anqué  des secours de la  grâce nécessaires 
pour accom plir les actes su rn a tu re ls ; m ais ces secours, 
ce n ’e st ni en v e r tu  de la  Loi, n i en v e r tu  d ’aucun  p r in 
cipe a p p a rte n a n t à cet é ta t ,  q u ’ils o n t pu  ê tre  ob tenus, 
car ils é ta ien t, pour ainsi d ire , m endiés (mendicaban- 
tu r)  auprès de la  Loi de grâce e t de son a u te u r ;  c’é ta it  
en effet p a r les m érites  du  C hrist à ven ir e t dans la  foi
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e t à cause de la foi en lui qu ’ils é ta ien t conférés ( per 
mérita Chrisli venturi et in fide et propter fidem ejus 
eonferebanlur) .» (De legibus, 1. IX , De lege divina  
positiva veleri, c. v u , n. 14). D onc, « m êm e dès l ’Ancien 
T estam en t, la  grâce é ta i t  déjà  donnée, non cependant 
en v e r tu  des m érites du C hrist dé jà  p résen ts, m ais en 
v e rtu  de ces m érites a tte n d u s  dans le N ouveau Tes
tam e n t » (Chr. Pesch, Prælect. dogm. De gralia velcris 
legis, t .  v , n. 504).

L ’action  du C hrist ne sa u ra it donc ê tre  lim itée  
d ’aucune façon; elle se déploie aussi bien  sur les tem ps 
qui l ’on t précédé que sur ceux qui l ’o n t suivi. Il ne 
fa u t pas, dès lors, se laisser a rrê te r  pa r les objections, 
qui p résen ten t la  réalisa tion  de ses m ystères comm e la 
condition  nécessaire de l ’efïicacité de sa grâce. Si, bien 
des siècles à l ’avance, ses m érites, em brassés p a r la  foi 
et l ’espérance, on t pu  sanctifier les ju stes  de l ’ancienne 
loi, que lu j é ta it- i l  nécessaire d ’ê tre  passé p a r la m o rt 
et la ré su rrec tio n  pour v iv ifier le nouveau r i te  du 
baptêm e q u 'il sem ble b ien  é ta b lir  dès le d éb u t du 
m inistère public?  Le P récurseur l ’a  déjà  salué comme 
le baptêm e « dans l ’E sp rit-S a in t » (M a tth ., n i, 11, 
etc.). Jésus, à son to u r, en a déjà  proclam é la nécessité 
(Jo a ., m , 5 ). sq ] ne l ’ad m in istre  pas lui-m êm e (Joa ., 
tu , 22; iv, 1), il ne fa it que ce que fera plus ta rd  sa in t 
Paul ( i  Cor., i, 1 5 ,1 6 ,1 7 ); il le laisse adm in istrer, disons 
mieux, il le fa it a d m in istre r pa r ses disciples sous son 
au to rité , l l n ’e s td o n c p a s é to n n a n tq u e la  va leur sacra
m entelle de ce bap têm e a it  été  adm ise p a r  les deux 
plus grands des docteurs, sa in t A ugustin  e t sa in t
I bornas, p a r des théo log iens comm e sa in t B onaven- 
tb re , sa in t A lbert le G rand e t T o le t, e t des exégètes 
comme Bède, M aldonat, Cornélius a Lapide e t C alm et. 
Le qui p e rm et d ’a ttr ib u e r  aux  m érites rédem pteurs 
cette  efficacité à  la  fois, si l ’on ose dire, an técéden te

conséquente, c’est le caractère  unique du  C hrist 
don t le rôle est assum é par le V erbe é te rnel de Dieu, 
m du C alvaire, le C hrist, p a r son action , sem ble to u t
II la fois rem on ter les siècles e t les descendre, c’est 
qu il ne fa it q u ’un  avec ce V erbe de D ieu qui, de son 
c te rn ité , dom ine to u s les siècles ensemble.
_ 7° La grâce dans le judaïsm e des derniers temps. Les 

ccriZs du judaïsm e el leurs tendances. — Qu’est devenue 
m doctrine de la grâce chez le peuple de Dieu dans l ’in- 
’frva lle  qui sépare  l ’Ancien T estam en t du  N ouveau? 
En l ’absence d ’écrits inspirés e t dans le silence de la 
Prophétie, quel so rt la trad itio n  ju ive  a-t-elle fa it à 
l enseignem ent divin? Q uand, avec l ’incarnation  du 
"orbe (Jo a ., i, 14), la grâce elle-m ême fera son avène
m ent dans le m onde (T it., n , 11), quelles lum ières 
t rouvera-t-elle dans les esprits e t quelles dispositions 
dans les cœ urs?

Le judaïsm e, à  ce tte  époque, a deux centres p rin ci
paux, le centre  palestin ien  d ’où est sorti le livre de 
'"Ecclésiastique e t le centre a lexandrin  qui v ien t de 
donner le livre de la Sagesse.

Le centre  a lexandrin  est su rto u t représen té  p a r Phi- 
ion, personnage considérable, m ais isolé, écrivain fé
cond, a u te u r d ’une curieuse te n ta tiv e  de fusion de la 
révélation  ju ive  avec la philosophie grecque. Cette 
ten ta tiv e , qui n ’a pas eu de suite, reste  caractéris tique  
du rôle que la pensée hellénique devait jo u er dans la 
diffusion de la révélation  divine e t garde le m érite  d ’y 
avoir donné un vif relief à la doctrine de la grâce.

Le cen tre  palestin ien  v a  voir le développem ent du 
rabbinism e qui continue l ’enseignem ent des scribes. 
Le fa it le plus décisif sera la naissance et les progrès du 
Pharisaïsm e qui représen te  la tendance  con tra ire  à celle 
du judaïsm e alexandrin . E n effet, p en d an t que le ju 
daïsm e, en É g yp te , cherche à s ’universaliser au  con tact 
de la philosophie grecque, en Palestine , il se ra id it 
contre Tinfluence hellénique, e t se replie su r lui-m êm e; 
dans son enseignem ent, la grâce de Dieu  s’en trouve

to u t  à  la fois affaiblie e t rétrécie. C ette doctrine  du 
pharisaïsm e s’exprim e avec to u te  sa n e tte té  dans les 
écrits rabb in iques ; la M ischna, la Tosephta, les deux 
talinuds e t d ’innom brables m idraschim; sans doute ils 
ont é té  rédigés bien plus ta rd , m ais on y tro u v e  la t r a 
d ition  des siècles an térieu rs.

E n tre  ces deux couran ts extrêm es des livres a lexan
drins e t des écrits rabb in iques, p ren n en t place de nom 
breux apocryphes, de d a te  e t de provenance diverses, 
m ais dans l ’ensem ble plus anciens que les œ uvres des 
rabb ins (du ir> siècle av. J.-C . à la fin du ior siècle après). 
Ce qui nous im porte , ce son t leurs tendances qui sont 
fo rt variées. Q uelques-uns se ra tta c h e n t au couran t 
a lexandrin  : la  Lettre d ’Aristée. les Oracles sibyllins  et 
le I V Ù livre des Macchabées. D ’au tres , parm i lesquels 
quelques-uns des plus connus, les Psaumes de Salomon, 
le I V e livre d ’Esdras, VApocalypse de Baruch... sor
te n t du m ilieu pa lestin ien  officiel ou pharis ien ; 011 
p eu t les considérer, presque au  m êm e ti t re  que les 
écrits rabb in iques, comm e la fidèle expression du p h a 
risaïsm e. Les au tres  apocryphes rep résen ten t to u tes 
les nuances in term édiaires de la pensée ju ive , depuis 
l 'un iversalism e a lexandrin  ju sq u ’au  plus rigide p h a ri
saïsm e. L 'Assom ption de M oïse, l ’Apocalypse de M oïse, 
la  Vie d ’A dam  et d’Ève... son t trè s  voisins du p h a ri
saïsm e, m ais avec une no te  p ié tis te  e t zélote. C 'est la 
m êm e no te, m ais m oins accentuée, dans le Testament 
des douze patriarches. Le Livre des jubilés est plus é tra n 
ger au  pharaïsm e. E nfin  l ’on tro u v e  des tendances très 
diverses dans les nom breuses p a rties  du com posite 
Livre d ’Hénoch (cf. A p o c r y p h e s  d e  i .’A n c i e n  e t  d u  
N o u v e a u  T e s t a m e n t , dans Suppl., t. 1, col. 354-533).

Au point de vue spécial de la grâce, il fau t envisager 
à  p a r t  le judaïsm e alexandrin , avec les quelques apo
cryphes qui en dépendent e t su r to u t avec Philon, chez 
qui ce p o in t de doctrine  est rem arquable . P our le ju 
daïsm e palestin ien , il n ’y a pas lieu de séparer, m algré 
leur différence, les apocryphes des écrits rabbiniques. 
L a d istinc tion  à faire est celle du  dom aine où la doc
tr in e  de la grâce a é té  m ain tenue  ferm em ent dans la 
ligne de la trad itio n  b iblique e t du dom aine où se sont 
infiltrées les erreurs pharisiennes. Sur le prem ier do
m aine, to u tes  les sources sont d 'accord  ; les rabb ins 11e se 
d is tin g u en t pas des apocryphes, que ceux-ci soient p h a 
risiens ou non. D ans le second dom aine, au con tra ire , 
nous no rencontrerons guère que les écrits rabbiniques 
e t les apocryphes d ’esp rit pharisien .

1. Le judaïsme alexandrin. Philon et la doctrine de la 
grâce. — La série des livres inspirés de l’Ancien T e s ta 
m en t s’est close à A lexandrie avec le livre de la Sa
gesse; c’est le p o in t cu lm inan t de l ’an tiq u e  révélation , 
non seulem ent avec la position  n e ttem en t su rn a tu relle  
du  problèm e du sa lu t e t la c la rté  de l ’enseignem ent sur 
la  vie fu tu re , m ais encore avec la doctrine de la grâce 
identifiée avec la sagesse; bien des po in ts de cette  doc
tr in e  ne d épareraien t pas le N ouveau T estam en t.

C’est au sein de cette  a tm osphère  que s ’élabore l ’œ u 
vre  de Philon, m ais dans d ’au tres conditions. L ’a u te u r 
de la Sagesse a le privilège de l’in sp iration  pour le gui
der dans son œ uvre délicate; fam ilier de la philosophie 
grecque, il en em ploie le langage, m ais il se garde d ’en 
a d m e ttre  les théories qui seraien t incom patib les avec 
la doc tiine  levelee. Philon, to u t en reven d iq u an t sou
ven t l ’insp iration , n ’en jo u it po in t v é ritab lem en t. Dési
reux d ’u tiliser, au  bénéfice de la révélation  ju ive , les 
lum ières de la philosophie grecque, il en accepte' les 
données, quoique d ’une façon très  éclectique; si, su r 
d au tres p o in ts , sa tendance  l ’a en tra în é  en de notab les 
erreurs, dans le dom aine de la grâce, elle l’a m ieux ins
p iré; elle 1 a o rien té  dans le sens de l’universalisine e t à 
1 encontre  du  form alism e qu i a v a it to u jo u rs  été  une 
ten ta tio n  pou.' Israël e t qui, à cette  époque mêm e, 
tr io m p h a it en P a les tin e  avec le pharisaïsm e.
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E n  des form ules qui rap p ellen t les p rophètes e t les 
psalm istes (cf. col. 834,868) e t q u ’il fau t sans dou te  in te r
p ré te r  de m êm e (cf. col. 869), Philon  enseigne expres
sém ent que Y ahw eh ne prend pas p laisir aux  sacrifices 
e t q u ’il ne se p la ît q u ’à la p u re té  de cœ ur (De victimas 
ofjerentibus, 3). L ’âme v ertueuse  est son tem ple  e t 
l ’hom m age q u ’elle lui rend  est le v ra i sacrifice. Ne 
d irait-on  pas l ’esprit chrétien? Mais ce progrès a  sa 
ran ço n ; la réaction  con tre  le form alism e pa lestin ien  
con d u it à un  spiritua lism e exagéré; p a r l ’allégorie, 
Philon  réd u it tous les p réceptes positifs de l ’Ancien 
T estam en t à la seule idée de trio m p h e r des sens p a r la 
vie de l ’e sp rit. P lus rem arquab le  encore est chez lui 
l 'affranch issem ent du pa rticu la rism e  iuif. P o u r lui 
tous les hom m es son t frères; ils son t organisés e t doués 
de la m êm e m an iè re ;ils  on t to u s d ev an t eux la même 
tâch e  : a rrach er leur àine aux  liens du  corps (De migrât. 
Abrahir, 1). D ev an t ce b u t com m un, la m ission des 
Israélites est d ’ê tre  les p rê tres e t les p rophètes de to u t 
le genre h u m ain ; c’est là leu r privilège et leur grâce; 
Philon en a une idée aussi h au te  q u ’elle est étendue. 
Pour la rem plir, les Ju ifs  do iven t avo ir une large in te l
ligence de leur L oi; c’est de ce tte  m anière que Philon 
en v ien t, à l ’égard de cette  Loi, q u ’il v e u t sp iritu a liser 
pour l ’universaliser, à la vo la tilise r p a r les procédés de 
l ’exégèse allégorique (W. F a irw eath er, Development of 
doctrine in the apocnjphal period, dans H astings, 
Dict. of the B ible, Extravol., p. 295).

C ette  religion in térieure  et universelle  est. chez P h i
lon , le rayonnem en t de sa belle doctrine  de la grâce. Il 
e st vrai q u ’au  prem ier abord  cette  ferm e affirm ation de 
l ’u n iversalité  de la grâce p e u t p a ra ître  procéder d ’une 
pure  conception philosophique e t s ’app liquer à des 
réalités d ’ordre n a tu re l. On cro it en tendre  d ’avance les 
pélagiens du tem ps de sa in t A ugustin  appeler grâce les 
dons de la création, parce que, quoique dûs à la  n a tu re , 
ils son t des b ienfaits gratuits pour les ind iv idus qui les 
reçoivent. E n  fa it, n ’est-ce pas la m êm e influence 
stoïcienne qui, après avo ir agi sur Philon , s’exercera 
sur les pélagiens? P o u r Philon, en effet, la grâce n ’est 
pas réservée à  un p e tit  nom bre d ’hom m es : su r to u t 
ê tre  e t con tinuellem ent Dieu la fa it p leuvoir. Mais 
to u t ce qui ex iste  est une grâce e t un  don de Dieu 
(Legum  alleg., i i i ,  77-78; Quod Deus im m ut., 104-109). 
T o u t ce que nous possédons est com m e un p rê t d o n t il 
fau d ra  rendre  com pte à  Dieu (Quis rer. divin, hær., 
162-168). C’est lui qui nous a donnés à nous-m êm es, et 
qui a donné chaque p a rtie  du  m onde à elle-m êm e, e t 
ces p a rtie s  les unes aux au tres  (QuodD eus im m ut., 107; 
De som niis, ii, 124). C’est bien comm e c réa teu r que 
Dieu est l’a u te u r  de tous ces biens e t ce n ’e s t p o in t là 
p roprem en t la grâce. Du m oins fau t-il convenir q u ’au 
p o in t de d é p art de ce qu i sem ble une thèse ph ilosophi
que, il y a, chez Philon, un  v if sen tim en t de la to u te - 
puissance de Dieu e t de l’im puissance absolue de 
l’hom m e.

Mais il se m anifeste  su r to u t chez lui une profonde 
im pression de l ’action  su rn a tu relle  de Dieu dans les 
âmes. Souvent il fa it p ressen tir sa in t Pau l. P o u r lui, 
en e iîet, com m e p o u r l’A pôtre, la grâce est a v a n t to u t 
la grâce de Dieu. Il fa it d ire  à Dieu : « Je  suis le principe 
e t la source de to u tes  les grâces »(De m utât, nom in., 8). 
Il a parlé  a v a n t sa in t P au l de « l ’ab o n d an te  richesse 
des grâces de Dieu » (Legum  alleg., m , 56; cf. E p h .,i, 
7; n , 7; m , 8). « C’e s t à Dieu qu ’il a p p artie n t de p lan 
te r  et de b â tir  les v e rtus dans l ’âm e » (Legum  alleg., i, 
15; cf. De ebriet., 53, la belle prière  pour que Dieu 
p lan te  dans nos âm es des arbres dom estiques fa isan t 
de nobles fru its . « C’est l ’œ uvre propre de Dieu seul de 
sem er e t d ’engendrer de belles choses (les vertus) » 
(Quod Deus im m ut., 137). L ’âm e n ’engendre que des 
avortons, Dieu seul n ’engendre que des êtres com plets 
(De m igrât. Abrahæ, 31-36). Si c’est parfo is le Logos

qui p ro d u it la  grâce, son in te rv en tio n  ne do it pas 
am oindrir la  causalité  d iv ine ; c’est D ieu lui-m êm e qui 
e st le v ra i Père  : « Il e s t le Père  de la  n a tu re  p a rfa ite , 
sem an t dans les âm es e t engendran t le bonheur » (L e
gum alleg., m ,  219). C’est de Dieu que l ’âme « reçoit le 
germe div in  e t,rem p lie  des semences d e là  v e rtu , conçoit 
e t enfan te  les belles actions » (Quod Deus imm ut., 
137).

Dans le parad is  q u ’est l ’âm e, D ieu, qui donne la 
richesse, fa it p leuvoir ses propres grâces vierges et im 
m orte lles (De confus, ling., 36; De migrât. Abrahæ, 7); 
on reco n n a ît ici les Xâf.iT£ç des Grecs. L eur personn i
fication occupe une place im p o rtan te  dans la doctrine 
de Philon. Mais ces « Grâces » (Xâpixeç) sont m oins les 
créations poétiques de la m ythologie populaire  que les 
d iv in ités ab s tra ite s  de la m ythologie stoïcienne. Au 
fond les Grâces de Philon ne son t pas a u tre  chose que 
les b ienfaits de Dieu envers les hom m es ou p lu tô t les 
sen tim en ts d ’où procèdent en Dieu ces bienfaits. 
Comme les Xâpcrsç grecques son t les filles vierges de 
Zeus, ainsi les Grâces de Philon son t les filles vierges du 
Dieu suprêm e, p rincipe  e t source de to u te  grâce : le ph i
losophe ju if  leur app lique le sym bolism e et l ’exégèse des 
stoïciens. Les tro is  Grâces div ines son t les tro is v e rtus 
(la v e r tu  p a r n a tu re , p a r  in stru c tio n  e t p a r  exercice) 
que Dieu a données (y.ExapiaOoci) ou qui se sont don
nées elles-m êm es aux  hom m es pour la perfection de la 
vie. « Quel bien m anque  lorsque le Dieu fécondant est 
p ré sen t, avec les Grâces, ses filles vierges qui, sans 
souillure ni corrup tion , son t nourries p a r le Père » (De 
migrai. Abrahæ. 31). Les Grâces on t donc au  Dieu su
prêm e un ra p p o rt plus in tim e et plus é tro it q u ’aucun 
être . La grâce vierge se tro u v e  tou jo u rs  in terposée en tre  
Dieu e t les ê tres qui reço iven t ses b ienfaits , même 
le Logos; ia pluie b ienfaisan te  de la  bo n té  d iv ine ne 
to m b e  que p a r  la grâce (Quis rer. divin , hær.. 104).

C’est parfo is l ’E sp rit de Dieu qui, chez Philon , com 
m unique ce tte  grâce à l ’hom m e. L ’E sp rit d iv in , en 
effet, p én ètre  l ’âm e pour l ’éclairer; il in te rv ien t pour 
lu i donner une lum ière plus h a u te  qui est d is tin c te  de 
l ’in telligence e t m êm e paralyse  l ’exercice de l ’in te l
ligence, su r to u t si elle en tre  avec une certaine  force. 
« Lorsque la lum ière d ivine brille, la lum ière hum aine 
se couche » (Quis rer. divin, hær., 264). C’est une sorte  
de grâce illum inatrice  qui ne p eu t pas ne pas p o rte r  en 
m êm e tem ps au  bien. Ce n ’est p o in t un  élém ent néces
saire de la  n a tu re , c’e s t un don a jou té . Voilà la grâce 
que nous procure l ’E sprit de Dieu. Mais Philon  réserve 
plus hab itu e llem en t ce rôle au  Logos don t il fa it p a r 
fois l ’équ ivalen t de cet E sp rit de Dieu (Quod delerius 
potiori insid iari soient, 23).

Le Logos p a r  lequel Dieu a créé le m onde est aussi 
le d isp en sa teu r de ses dons (Quod Deus imm ut., 57). 
C’est p a r lui que Dieu p ro d u it chez l ’hom m e son œ uvre 
de grâce. Philon, en effet, assim ile ,dans l ’ordre m oral, 
son Logos au Logos spermaticos des sto ïciens; comme 
ce Logos des stoïciens est le principe de tous les germes 
qui se développent dans la n a tu re , celui de Philon p ro 
du it positivem en t to u tes  les bonnes actions q u ’il engen
dre dans les âm es dociles (Legum  alleg., m , 150). « Le 
Logos de Dieu arrose les v e rtus , car il est le principe et 
la source des bonnes actions » (De posteritale Caini, 
127). C’est lui qui est la  source unique des q u a tre  fleu
ves qui a rro sen t l ’âm e : image em prun lée  au  parad is 
te rre s tre ; si la source est le Logos, les q u a tre  fleuves 
sont les vertus cardinales des philosophes (De som niis, 
i i ,  249). Le Logos e s t donc bien le p ro d u c teu r de la 
grâce, le g énéra teu r des v e rtu s . Comme chez sain t 
P au l, ne d irait-on  pas encore, à côté de la grâce de 
Dieu, la grâce du Christ?

Voici m êm e la grâce médicinale : à propos de la béné
diction  accordée à Joseph  p a r Jaco b  qui invoque « le 
Dieu qui l’a n ourri depuis sa jeunesse e t l’ange qui le
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délivre de to u s ses m aux  » (Gen., x l v i i i ,  16), Philon 
explique que c’est D ieu qui n o u rrit, non le Logos, ta n 
dis que l ’ange, qui e st le Logos, est le m édecin des 
m aux. Si c’est D ieu qui n o u rr it l ’âm e de la grâce, ce 
n ’est pas à  lu i q u ’il convien t de to u ch er les plaies de 
cette  âme pour les guérir; ce rô le rev ien t au  Logos 
avec sa grâce m édicinale.

C ette  grâce, versée dans l ’âm e p a r D ieu e t son Logos, 
a ttachons-nous, avec Philon, à  la  suivre chez l ’hom m e. 
P lie lui est absolument nécessaire, pour q u ’il puisse rem 
plir sa tâch e  e t a tte in d re  sa destinée. « Sans la grâce 
divine il n ’e st pas possible d ’aban d o n n er les choses 
m ortelles e t de re s te r  a tta c h é  au x  choses in co rru p ti
bles u (De ebriet., 36). Sain t P au l dira que Dieu » donne 
Je vouloir et le fa ire  » (Ph il., i i ,  13); Ph ilon  proclam e 
déjà que Dieu accorde e t la  bonne vo lon té  e t la persé
vérance : « il donne to u t  à  la  fois e t de p ra tiq u er les v e r
tu s e t de ne jam ais  s’en écarte r » (Legum  alleg., i, 28). 
L ’im puissance de l ’hom m e sans la  grâce est affirmée en 
form ules énergiques : « Q uand l ’intelligence, éprise 
d ’elle-même e t oublieuse de Dieu e t se c ro y an t égale à 
Dieu e t s’im ag in an t q u ’elle e st ac tive , a lors q u ’en réa 
lité  elle est passive, lorsque Dieu sème e t p lan te  dans 

âme de belles choses (les v e rtu s), quand  cette  in te lli
gence d it : « C’e st m oi qui p lan te  1 » quelle im piété! » 
(Legum alleg., i, 48). On p o u rra it m êm e croire que Phi- 
ion considère l ’âm e com m e pu rem en t passive sous l ’in 
fluence de la  grâce ; m ais d ’au tre s  passages corrigen t 
cette im pression ; l ’âm e collabore activ em en t à  l ’ac
quisition des v e rtu s .

La g ra tu ité  de la  grâce n ’est pas m oins énergique
m ent affirmée que sa nécessité. Il n ’y  a pas eu dans 
Uotre âm e de m érite  hum ain  an té rieu r qui p û t  a tt i re r  
cette  grâce e t lu i im poser le caractère  de de tte . Philon  
aPplique, au x  voies o rdinaires de la  fav eu r divine, les 
m otifs que D ieu donne à  Israël du  choix don t il a  été 

ubjet, de l’a lliance d o n t il a été  g ra tifié; ce n ’est pas 
a force e t l ’énergie de sa m ain  qu i a créé pour lui ce tte  

Puissance » (D eu t., v in ,  17); ce n ’est pas» en ra ison de 
sa ju stice  ou de sa  sa in te té  q u ’il en tre  dans la  te rre  
Promise » (D eut., ix , 5), m ais c’e st afin que Dieu éta- 

Hsse son alliance. E t  l ’alliance, a jo u te  Philon , désigne 
^yniboliquem ent les « grâces de Dieu » (De saerificiis 
Abelis et Caini, 14). Chez Philon, com m e chez sa in t 

uul, le choix de D ieu précède to u t  effort h u m ain ; il 
Peut m êm e précéder l ’existence de l ’élu. A insi l ’élection 
u A braham  e t celle de M elchisédech p rév in ren t to u t  
m érite de leu r p a r t  (Legum  alleg., n i ,  25, 27 ; cf. R om ., 
*v> 1-4). L a  préférence accordée à Jaco b  su r E saü  eu t 
leu  dès a v an t la na issance de l ’un e t de l ’a u tre  (Legum  

?lIe9., m , 28, 29; cf. R om ., ix , 11). C ependant, p a r  
m utants, le philosophe a lexandrin  laisse fléchir sa pen- 
Sue e t p o rte  a tte in te  à la  pleine g ra tu ité  de la  g râce; il 
représente D ieu com m e connaissan t d ’avance ses p ro 
pres œ uvres e t com m e p rév o y an t donc les actions e t 
Jes dispositions de Jaco b  e t d ’E saü  (Legum  alleg., m , 
r 9)- » Si D ieu vo u la it, en dehors de to u te  m iséricorde, 
Juger le genre hum ain , il p o rte ra it une sentence de 
c°nd am n atio n ... Afin donc que le genre hum ain  con ti
nue d ’ex ister, il use d ’un jugem en t m iséricordieux e t 
d  fa it du bien, m êm e au x  indignes » (Quod Deus im- 
muf., 15, 16; cf. R om ., x i, 32).

Philon  connaît la  grâce ac tu e lle ; d ’après lu i, c’est 
° ieu qui p rocure à  n o tre  prière sa va leu r e t  son effica
cité. Moïse, en d isan t que « le cri du peuple est m onté  
Vers Dieu » (E x ., i i , 23) « rend  tém oignage à la  grâce de 
celui qui est, car si le Seigneur n ’eû t pas a tt iré  à lu i pa r 
sa Puissance ce cri su p p lian t, jam ais ce cri ne  fû t  m onté 
^ ers lui » (Legum  alleg., n i ,  76; cf. sa in t A ugustin , 
Confess., 1. 1, c. i, n. 1 ; I. X I, c. ii, n. 4). De m êm e en
core, d ’après Pliilon, Moïse dissipe l ’orgueil q uand  il 
fa it dire à  Dieu : « C’est moi qui donne la force d ’agir a 
(De caritate, 23; cf. I  Cor., iv, 7).

P h ilon  ne connaît pas m oins la  grâce sanctifian te. 
A propos d ’Anne, don t le nom  signifie « grâce », il parle  
de la  grâce versée  dans l ’âm e et qui ne  p eu t ê tre  p ro 
d u ite  que p a r le Logos (De ebriet., 145). Mais le Logos 
n ’e s t pas seulem ent le d ispensateur des dons de Dieu 
(Quod Deus im m ut., 57), il sem ble ê tre  lui-m êm e ce don 
(Jo a ., iv , 10). I! e st le breuvage de l ’âm e; n ’est-il pas 
« l ’échanson de Dieu associé à son festin  e t en m êm e 
tem ps la  boisson,... le breuvage am brosiaque qui donne 
la  joie e t le co n ten tem en t (De som niis, i i , 249)7 II est 
égalem ent la n o u rritu re  de l ’âme, comm e la m anne qui, 
elle aussi, v en a it du  ciel ( le g u m  alleg., m , 175). B reu
vage e t n o u rritu re  pu rem en t sp iritue ls, certes. Philon 
ne peu t songer ni à l’in ca rnation , ni à l ’eucharis tie ; il 
fa u t donc que ce b reuvage e t ce tte  n o u rritu re  soient le 
sym bole des grâces répandues dans l ’âm e p a r le Logos. 
E t  ces grâces ne  son t pas sim plem ent des in v ita tions 
au bien, des secours de circonstance p o u r le p ra tiq u er, 
m ais elles co n stitu en t un principe g énéra teu r de v e rtu s 
(Legum alleg., n i ,  150); c’e s t une am itié  avec D ieu, car 
elle u n it à Dieu le ju s te  e t le sage, m oins comm e un ser
v ite u r que com m e un  am i (De sobriet., 55; Quæst. in 
Gen., i i , 16). C ette  grâce p ro d u it su r l ’âm e une action  
en iv ran te  qui fa it songer à l ’enseignem ent unanim e des 
au teu rs  sp irituels sur les é ta ts  m ystiques. Le thèm e est 
cher à  P h ilo n ; c’est le su je t d ’un de ses tra ité s  e t il y 
rev ien t dans bien d ’au tres  : « L ’âm e qui est rem plie de 
la  grâce se ré jo u it au ssitô t e t so u rit e t danse de jo ie ; 
car elle e st com m e une bacchante , de sorte  que ceux 
qui ne so n t pas in itiés s’im aginent q u ’elle est ivre c t 
prise de v in  e t hors d ’elle m êm e » (De ebriet., 145).

Telle est donc, su r la grâce, la doctrine  de Philon. 
Sans dou te  sa pensée a  bien des inconsistances e t des 
fléchissem ents; nous en avons signalé quelques-uns; il 
y  en a bien d ’au tres : le Logos qui, p a r  sa présence, p ré 
serve l ’âm e du péché, p eu t, d ’après Philon , la q u itte r  
e t la laisser ouverte  aux  fau tes (De fuga, 117). D ans la 
théologie, le Logos ne s’éloigne pas le p rem ier; c’est 
l ’âm e qui, p a r le péché, p rend  l’in itia tiv e  de le chasser. 
Q uand on songe que Philon  n ’a  p o in t accueilli l ’avène
m en t de la grâce qu i s ’e st réalisé de son v iv an t, on se 
dem ande s’il p eu t y  avo ir a u tre  chose q u ’une analogie 
dans ce rem arquab le  accord de sa doctrine  avec celle du 
N ouveau T estam en t e t de l ’Église catholique. E n  to u t 
cas, avec lu i nous som m es bien loin de la ju stice  propre 
des pharisiens. On se p rend  à  reg re tte r que le philoso
phe ju if n ’a it p o in t subi l ’a tt r a i t  de la grâce du C hrist; 
sa pensée s’y  se ra it sp o n taném en t ad ap tée  c t y  a u ra it 
tro u v é  le rem ède à ses faiblesses (cf. M .-J. L agrange, 
Le judaïsm e av. J.-C . [Philon , p. 542-580] ; Ju les 
M artin , Philon [Les grands philosophes], P aris , 1907; 
E m . B réhier, Les idées philosophiques et religieuses de 
Philon dAlexandrie, P a ris , 1908; 2° éd. revue, 1925).

Sans ê tre  aussi explicites que Philon, les apocryphes 
ju ifs qui on t subi l ’influence a lexandrine  so n t fav o ra 
bles à  l ’action  p én é tran te  de la  grâce. La Lettre d ’Aristée 
en p a rticu lier lui fa it la  p a r t  trè s  larg e : elle répète  
vo lon tie rs que « to u t  est don de Dieu » (i, 175); D ieu 
donne de faire le bien (231, 234, 242, 245, 266, 267); il 
gouverne les cœ urs ou dirige les volontés (17, 20, 227, 
195); il donne de p ra tiq u e r les v e rtu s , la tem pérance, la 
sim plicité , la  ch as te té  (197, 237, 238, 247, 248, 278); il 
inspire de bonnes pensées (190, 236, 264, 270, 271) ou, 
plus un iversellem ent, il accorde la  sagesse (cf. Eccli., 
i, 10, 26; v i, 37; x v , 1; x x iv , 8, 19; x x x n ,  14; u ,  27; 
cf. B onsirven, Le judaïsm e palestinien au temps de 
J.-C ., t. i, Paris, 1935, p. 180).

2. Le judaïsm e palestinien. L a  part de fidélité à la doc
trine de la grâce. —  Si d ’A lexandrie nous passons en 
P alestine , nous voyons trio m p h er la  tendance  contraire . 
Sans doute, depuis les P roverbes, la  l it té ra tu re  sapien - 
tielle , m êm e en m ilieu ju if, a v a it des trad itio n s d ’uni- 
versalism e. Le Siracide y  reste  fidèle; sans avoir la
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m êm e vue  que l ’a u te u r  du  liv re  de la  Sagesse qu i 
h a b ite  au  m ilieu des païens, il a l ’œ il ouvert su r l ’hori
zon d u  m onde q u ’il a  p arcouru  dans ses voyages. Mais, 
au  lieu  d ’a lle r s’accen tu an t com m e à A lexandrie, ce 
co u ran t su b it une vive régression. Le form alism e e t le 
p a rticu la rism e  av a ien t to u jo u rs  é té , en Israël, u n  d a n 
ger con tre  lequel les p rophètes ava ien t eu m ain tes fois 
à  s’élever. Les circonstances de la  re s tau ra tio n  ren d i
re n t le danger plus m en açan t, su r to u t q u and , après 
M alachie, D ieu cessa d ’envoyer des prophètes. L a 
défense con tre  la c iv ilisation  grecque qu i m en aça it 
l ’e sp rit israé lite  rev ê t les apparences d u  zèle pour la 
Loi. L a prépondérance p rise  p a r  les scribes, la  lu tte  
con tre  l ’esp rit hellén iste , l ’âp re té  des guerres m accha- 
béennes fav o risen t la  naissance e t  le développem ent 
du  p a r ti  p h aris ien ; celui-ci, en rep lian t le judaïsm e su r 
lui-m êm e, p o r ta  de graves a tte in te s  à  la  doc trine  de la 
grâce.

C ette  réac tion  n ’e n tra în a  pas to u t  de su ite  les fâ 
cheuses conséquences q u ’elle d ev a it a m en er;les  scribes 
re s tè re n t quelque tem ps fidèles à  la  doc trine  tra d it io n 
nelle des livres insp irés; c’e s t ce q u ’on co n sta te  dans 
les apocryphes les p lus anciens e t m êm e plus ta rd , 
q u an d  les dév ia tions dev iendron t sensibles, avec les 
apocryphes de tendance  pharisienne e t su r to u t avec le 
rabb in ism e, la  pensée ju iv e  se m a in tien d ra  dans l ’o r
th o d o x ie  su r bien  des p o in ts de la  doc trine  de la grâce.

A insi en est-il d ’ab o rd  de la  grâce objective ou de la 
grâce en D ieu. Sur ce te rra in , il n ’y  a guère de diffé
rence en tre  les a lexandrins, les apocryphes e t les ra b 
bins. Le langage e t la doctrine  p a r  lesquels l ’Ancien 
T estam en t p ré lu d a it à  la  grace du N ouveau T estam en t 
(cf. col. 836, 858, 886) g a rd en t to u t  leu r relief dans le 
ju d aïsm e; en P a les tin e  com m e à A lex an d rie ,il y  a u n e  
ten d an ce  trè s  m arquée  à e x a lte r en D ieu la  m iséri
corde e t,  en général, les a tt r ib u ts  de grâce e t m êm e à 
leu r donner la  p rio rité  su r les au tres  a ttr ib u ts .

L a célèbre d éc lara tio n  du  Sinaï (E x ., x x x iv , 6-9) 
que nous avons en ten d u  re te n tir  à  trav e rs  to u t  l ’A n
cien T es tam en t (Joël., ir, 13; Jo n ., iv , 2 ; I I  E sd r., ix , 
17; Ps., l x x x v i , 15; c m , 8), prolonge e t m u ltip lie  ses 
échos dans le judaïsm e des derniers te m p s; personne 
ne la rappelle  p lus so uven t que les rab b in s qu i en on t 
t ir é  la form ule c lassique : les treize attributs de m iséri
corde (Pesiq., 57 a, R . Jo h an an ). (P o u r les références 
au x  écrits rabb in iques, cf. J . B onsirven, Le judaïsm e  
palestinien au temps de J .-C . Sa  théol., t .  i, P a ris , 1935, 
p. x x v i i . )  Dieu est, p a r  excellence, le m iséricordieux, 
le bon, le b ien fa isan t, avec les nuances de bo n té  g ra
tu ite , de bienveillance, de condescendance p o u r to u s 
les hom m es (] in ) , m ais aussi de p itié  e t de com pas
sion pour les m alheureux  (Dm), de m iséricorde pour 
les pécheurs (TOII) e t m êm e d ’am our e t  de ch arité  
pnx); ce dern ier te rm e  est p lus ra re  ; m ais ainsi en 
é ta it-il déjà  dans les écrits inspirés de l ’A ncien T es ta 
m en t. B ref, la  gam m e de la m iséricorde est, dans to u t  
le  judaïsm e, d ’une exceptionnelle  richesse. « C’est en 
m iséricorde e t en c h arité  que D ieu a créé les m ondes 
(M ekh., x v , 13; Sanh., 58 b; M ekh., x x i i ,  26; 7 T Esdr., 
v m , 47). Il e st bon, m iséricord ieux  e t  p lein d ’am our 
pour to u te s  ses c réa tu res (Gen. R .,  x x x i i i ,  3; M ekh., 
x v , 3 ; Test. J u d .,  x ix ,  3 ; Test. Issa ch .,v i,  4 ; Psaumes de 
Salomon, n ,  37 ; x , 8 ; x v i, 3 ; x v i i ,  3 ; Vita A dæ , x x v i i ,  2 ; 
I V  Esdr., v i i ,  13-29; v m , 10, 45). Même dans ses r i 
gueurs, il ag it p a r  m iséricorde (Berakh., ix , 7, 14 b). 
«T out ce que fa it le m iséricordieux e st p o u r le bien » 
(R . A qiba, Berakh., 60 b). Il n ’exclu t aucun  hom m e 
de son am our, pas m êm e les im pies, bien  q u ’il so it plus 
généreux pour les ju stes  e t pour les Israélites, ses en
fan ts  (S . N um ., x i i , 10; v, 18; Sanh., 111 a; M ekh., 
x v , 1 ; Yom a, 75 a, etc.).

Cet am our est, de sa p a r t,  en tiè rem en t g ra tu it ,  car 
« il n ’v  a v a it pas, au x  m ains des hom m es, d ’œ uvres

bonnes o (M ekh., x v , 13; I V  E sdr., v m , 31, 32). II a 
p itié  d ’eux en raison de leurs infirm ités e t de leurs fau 
tes (Test. Zab., ix , 7 ; cf. Eccli., x v m , 7-11). Les ra b 
bins p a rle n t de l hum ilité  de D ieu qu i condescend à 
to u s nos besoins e t à  to u te s  nos m isères (Berakh., 16 b; 
Deut. R ., v u ,  12 [R . Ju d a ] ; Gen. R ., 1, 12 [Ben Azzaï] ; 
M id . P s., x v m , 26; cf. Lettre d’Aristée, 188, la douceur 
de Dieu). Sa m iséricorde tem père , envers les pécheurs, 
les rigueurs de sa ju s tic e ; il les épargne (Berakh., ix , 3,
13); il leu r accorde des b ienfaits (M ekh., x v , 1; xv i, 
13; Yom a, 75 a); il e s t em pressé à  leur pardonner 
(Deut. R ., i i ,  1 [R . Jo h a n a n ]; Yalk .D eu t., 820; S. N um ., 
x x v ii ,  12; cf. J .  B onsirven, op. cit., t .  r, p . 192-196).

Il e s t v ra i q u ’à côté de ces form ules en fav eu r de la 
m iséricorde, on en tro u v e  d ’au tre s  où la m iséricorde et 
la  ju stic e  s’éq u ilib ren t; ainsi c e tte  form ule ty p iq u e  de 
S ifra  : « Moi, ju g e ; m oi, rem pli de m iséricorde; juge 
p o u r p u n ir  e t fidèle pour rendre  la  récom pense » 
(S . Lev., x v m , 2, 5, 6). On en v ien t m êm e à ra tta c h e r  
chacun de ces a tt r ib u ts  à  l’un  des deux principaux  
nom s div ins : d ’après Philon , c’e st E l  qui représen te  la 
m iséricorde e t  Yâh, la  ju stice  (De plantatione Noe, 20; 
De sobriet., 11). P lus ta rd , au  con tra ire , c’e st Yâh  qui 
signifie la  m iséricorde e ; E l  la  ju stice  (.S. D eut., m ,  24, 
71 a; M id . P s., l v i ,  3). Cet équilibre ré ta b li en tre  les 
deux  a ttr ib u ts  laisse p ressen tir  la tendance  qu i devait 
finalem ent l ’em p o rte r : s’a tta c h e r  p lu tô t au Dieu de 
ju s tic e  q u ’au  Père  de m iséricorde.

S ur la  grâce subjective, c’est-à-d ire  la  grâce dans 
l’homme, l ’accord n ’est pas aussi é tendu . C ependant, 
to u te s  les sources a d m e tte n t les grâces extérieures : 
a insi la  lum ière de la Loi qui est pour Israël un  rem ède 
contre  le m auvais p en ch an t (Baruch syriaque, x ix , 3 :
S. Deut., x i ,  18; Qid., 30 b; Berakh., 5 a). Les rabb ins 
so llic iten t, dans leurs prières, une pro tec tion  qui écarte  
les occasions du péché e t ses in stig a teu rs  (Test. Joseph, 
il, 2-6; v i, 7 ; Test. Issach., iv , 4); ils dem an d en t à  être  
gardés « de l ’hom m e m auvais, de l ’occasion m auvaise, 
d a  sens m auvais » (Berakh., 16 b). Mais c’est peu de s ’en 
te n ir  à  ces grâces ex térieures ; elles devaien t aussi 
ê tre  reconnues p a r  les pélagiens, les ennem is p a r 
excellence de la  grâce.

T outes les sources ju ives a d m e tte n t encore les grâces 
exceptionnelles d ’o rdre  p ro p h é tiq u e  accordées à  des 
personnages choisis. On sa it les nom breuses form es 
q u ’elles p ren n en t : in sp ira tio n  p o u r les écritu res 
(M ekh., x i i ,  36; Berakh., 4 b); in sp ira tio n  pour le gou
v e rn em en t (S. N u m .,  x x v i, 54; Sota, ix , 6); in sp ira 
tio n  de bonnes paroles (Eccl. R .,  7, 8 [M éir]); vision des 
cœ urs (Berakh., 31 b) ; in sp ira tion  p ro phétique  (Berakh., 
10 a; T . Sota, x i i i ,  2). C’e st un  des thèm es com m uns 
des apocalypses : la  révéla tion  d o n t le v o y a n t e st 
gra tifié  v ien t de Dieu (cf. Lettre d’Aristée, 240; Hénoch, 
l x i ,  13; l x i i ,  7 ; Test. d ’A ser, v , 4 ; Jubilés, x n ,  17; 
I V E s d r .,  m , 14; Baruch sy r ia q u e ,x ,3 ; l i v , 4 ,5 ; x l v i i i , 
3). Mais to u te s  ces grâces ne to u ch en t pas à  l ’in tim e de 
l ’âm e e t ne  co n trib u en t pas nécessairem ent à  la  sain
te té ;  selon le langage de la  théologie catholique, elles 
ne so n t que des gratiæ gratis datæ.

C ependant, en ce qui concerne la  v ie in té rieu re  e t la 
sanctifica tion  de l ’âm e, il y  a au  m oins un  dom aine où 
se ren co n tren t to u te s  les form es de la trad itio n  ju ive  : 
c’est le dom aine de la pénitence; les rabb ins eux-m êm es 
ne le cèden t n i au x  apocryphes, ni au x  a lexandrins. 
Les prières bibliques, avec leurs confessions des péchés 
e t leurs am endes honorables (N eh., i, 4 ; ix , 6-37; 
I  E sd r., ix , 5-15; D an ., ix , 4-19), av a ien t si n e ttem en t 
trac é  la  voie q u ’elle a  é té  fidèlem ent suivie. L ’efficacité 
du  re p en tir  e t la  grâce q u ’il p rocure  so n t un  thèm e où 
se com plaît la  l it té ra tu re  du juda ïsm e; q uand  le P ré 
curseur, Jésus e t les apôtres com m enceront leu r p réd i
cation  p a r  la  pénitence, l ’accen t sans dou te  sera n o u 
v eau , m ais non pas le su je t.
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Dieu ne se con ten te  pas de p réserver du  péché, de ses 
causes ou de ses occasions (Test. Joseph, n , 2 ; ix , 3; 
Jubilés, x i, 17; x i i ,  20; Vita A dæ , x v i i ;  Psaumes de 
Salomon, x v i, 4-15), de défendre co n tre  B éliar (Test. 
Issach., iv , 4 ; v u , 7 ; Test. N epht., v m , 4 ; Jubilés, i, 20; 
x , 3, 6 ; x n ,  20); com m e le d em an d en t les prières des 
rabbins (Berakh., 16 b, 60 b), il assure  p a r  sa grâce la 
rép ara tio n  du péché com m is. Il fa it bon accueil au x  
pécheurs re p en tan ts  ; ses m ains so n t é tendues pour les 
recevoir (Pesah., 119 a; S . Deut., n i ,  29, 72 a); il leur 
fa it m iséricorde e t leu r p a rdonne  (Hénoch, l ,  2, 5; 
Test. Ju d ., x ix , 2 ; R u b ., i, 9 ; Siméon, i i, 13; Jubilés, 
x x x v , 5 ; x l i ,  23, 24; Psaumes de Salomon, ix , 5 ; Vita 
Adæ, iv, 3 ; Apoc. M os., x x x i i ,  3; I V  E sdr., v u ,  82, 
133; S. Lev., x x v i, 40, 112 b; Philon , Josèphe, etc.). 
D ieu c o n v ertit (V ita  A dæ , x x v n , 1); il purifie (J u b i
lés, i ,  23; x x i i ,  14; Hénoch, x n ,  4, 5). Les péchés so n t 
enlevés; com m e dans l ’A ncien T es tam en t, quelques 
form ules son t d ’ordre ju rid iq u e ;le s  décrets de condam 
nation  so n t rap p o rté s  (S . N u m ., v i, 26; Lev. R ., x , 5; 
Pesiq., 15 7  b), m ais la  p lu p a rt  des expressions in d i
quen t une suppression to ta le  e t son t décisives contre 
la doctrine  p ro te s ta n te  de la ju stice  im p u ta tiv e  : les 
Péchés son t oubliés, enlevés, supprim és, effacés ( Yo- 
m<*, v m , 8 ; P . Sânh., x , 1, 27 c; P . Pea, i, 1, 16 b; 
Test. Gad, v u ,  5 ; v , 6-8). Les pécheurs so n t purifiés 
( Voma, v m , 9 [R . A qiba], 86 b); ils son t renouvelés 
comme d ’une créa tion  nouvelle  (S . Deut., n i ,  29, 72 a; 
M id. P s., e u , 3 ; E x. R ., 3, 20; Pesiq., 155 b). (C’e st 
sans doute  à  ce langage des rabb ins que sa in t P au l a 
pris sou expression de « nouvelle c réa tu re  », II  Cor., 
v - 17; Gai., v i, 15). D ieu donne au x  ju stes  un cœ ur 
Pltr> un cœ ur sa in t;  il c irconcit leurs cœ urs (Jubilés, 
L 20-23; x x i i , 14; Psaumes de Salomon, x v i, 4-7, 10, 
1 3 J m ,  10; ix , 12; x , 1, 2, 3 ;  I V  Esdr., v i t ,  138). Avec 
J® péché lui-m êm e so n t enlevés ses effets; D ieu ré ta 
b lit le pécheur dans sa  p a ix  e t  sa faveur (S . N u m ., v i, 

> R . Sim éon ben Jo k a ï). C 'est là , on le v o it, une 
P art im p o rtan te  du  dom aine de la  grâce in té rieu re .

Cette doctrine, si élevée soit-elle, n ’e s t pas exem pte 
i e'x agération, su r to u t chez les rabb ins. L a  pénitence 

v ient un  ê tre  tran sce n d an t, créé p a r  Dieu a v a n t le 
inonde (Pesah., 59 a; Gen. R .,  1, 7). Si D ieu donne au x  
Justes u n  cœ ur p u r, p a r  con tre , en ab an d o n n an t les 
'j^Pies au péché, il les livre à  la possession de B éliar et 

s esp rits  m auvais (Jubilés, x x i,  22; x v , 31), car le 
mal serait la  com plète co n tre -partie  du  bien ; ce serait 
une nécessité d ’ê tre  possédé ou p a r Dieu ou p a r  le 
niable (T'est, des douze patriarches : Issach., v u ,  7; 
~ran’ v , 1 ; A ser, m , 1; Joseph, x , 2, 3 ; B enjam in , vi, 
4 > Gad, iv , 7 ).

Le p o in t cu lm in an t q u ’a tte in d ra ie n t ces grâces in 
térieures, adm ises p a r le judaïsm e, sera it une sorte  de 
Présence dans l’âme de l ’E sprit saint ou de la Chekkina; 
ce serait comm e un investissem ent de l ’âm e p a r  ces 
Puissances divines : a insi en est-il dans les apocryphes 
(Jubilés, i ,  21, 23; Test, des douze patriarches : Siméon, 
■v. 4 ; Lévi, n , 3 ; x v m , 7 ; N epht., x , 9 ; B enjam in , v m , 
“ > Psaumes de Salomon, x v i i ,  42; x v m , 8), m ais aussi 
dans le rabb in ism e pour l ’E sp rit-S a in t : M ekh., x n ,  
du; Sota, ix , 15; S. Deut., x v m , 12,107 b; T. Sota, x m , 

’ 48 l>; Abot, m , 10; M ekh., x iv , 13; pour la  Chekkina : 
* “ Wca, 28 a; Berakh., 17 a (M eïr); T. Sukka , iv , 3 
(Hillel). Ne serait-ce p o in t là  l ’ébauche de la  doctrine  
d® saint P au l su r l ’h ab ita tio n  de Dieu, du S a in t-E sp rit, 

ans l’âm e des ju stes  (R oin ., v m , 9 ,11  ; I Cor., m ,  16)? 
L® judaïsm e au ra it-il donc fa it progresser la  doctrine  
de l ’Ancien T es tam en t e t p réparé  celle du  N ouveau?

La thèse  a é té  soutenue p a r M. A belson (L ’im m a
nence de D ieu dans la litt. rabbinique, L ondres, 1913; 
®L A. M arm orstein , L ’E sprit-Sa in t dans la légende rab- 
^n iq u e , dans Archiv jü r lïeligionswiss., t .  x x v m , 1930; 
1 L-J. L agrange, Le judaïsme av. J .-C ., p. 430). E n

p a r ta n t  des tex te s  de l ’Ancien T estam en t, peu nom 
breux , m ais décisifs, su r le principe de la vie divine en 
l ’hom m e p a r  l ’E sp rit-S a in t (E z., x i, 19; x x x v i, 26; 
Je r ., x x x i, 33; Ps., l i ,  12, 14; c x l i i i ,  10; Sap., i, 4 ; 
cf. J e r .,  x x m ,  24; P s., c x x x ix , 5 ; Is., x x v i, 8, 9, 13; 
P s., l x x i i i ,  23 sq.), les rab b in s au ra ien t non seulem ent 
m ain ten u  ce tte  doctrine, m ais ils l ’au ra ien t accrue e t 
développée; ç’a u ra it  é té  l ’œ uvre des m aîtres les plus 
anciens, quoique leurs pensées ne  nous soient connues 
que p a r  des écrits plus récents. Le judaïsm e au ra it 
donc eu une v é ritab le  doctrine  m y stiq u e  : loin d ’avoir 
d issipé le tré so r de grâce des livres inspirés de l ’Ancien 
T estam en t, il l ’a u ra it fa it fructifier.

Les sav an ts  ju ifs , «comme s ’ils é ta ien t encore en ré a 
lité  im bus de ce tte  répugnance p o u r le m ysticism e 
q u ’on p rê te  au x  anciens rabb ins » (L agrange, Le ju 
daïsme av. J .-C ., p. 430), ne  sem blen t pas avo ir p rê té  
a tte n tio n  à  cette  thèse, to u te  à  l ’hon n eu r de leurs a n 
cêtres. Q uan t au x  sav an ts  chrétiens, ils p a ra issen t la 
re je te r, pour m ain ten ir l ’opinion accréditée.

Q uelques-uns des tex te s  allégués so n t im pression
n a n ts  : Le Livre des jubilés fa it écho au  ps. l i .  Moïse 
d i t  à D ieu : « Crée en nous un  cœ ur p u r  e t u n  esprit 
saint. » E t  Dieu répond  : « Je  créerai en eux un esprit 
saint e t je  les purifierai de façon q u ’ils ne  s’éca rten t 
pas de moi. E t  leurs âm es ad h ére ro n t à m oi e t à  tous 
m es com m andem ents. » (Jubilés, i, 21, 23.) Le Testa
ment de Lévi d it du grand  p rê tre  de l ’aven ir : « La 
gloire du  T rès-H au t sera prononcée su r lu i e t l ’esprit 
d ’intelligence et de sanctification  reposera  su r lui dans 
l ’eau » (Test, de Lévi, x v m , 7). D ’après les Psaumes de 
Salomon, c’e st le Messie que « D ieu a fa it p u issan t par  
l’E sp rit-Sa in t e t  sage p a r  le don de conseil éclairé, 
accom pagné de la force et de la justice » (Ps., x v ii, 42) : 
ce qui fa it songer à  Is., x i, 1-5; m ais to u s les fidèles 
p a rtic ip e ro n t à  cette  grâce « dans la  sagesse de l’esprit, 
de la justice et de la force » (Ps., x v m , 8 ; cf. Test. N epht., 
x , 5 ; B enjam in , iv , 5). Tous ces tex te s  p rov iennen t des 
apocryphes; s ’ils é ta ien t p ro b an ts , ils ne  v a u d ra ien t 
p as, en to u t  cas, pour le rabbinism e. Mais ils son t loin 
d ’ê tre  p ro b a n ts ; presque to u s p résen ten t quelque d if
ficu lté; plusieurs so n t suspects d ’in te rp o la tio n  ch ré 
tienne. Le Testament de L é v i( x v i i i ,  7) e st une rém in is
cence du  b ap têm e de Jé su s (B enjam in , iv , 5). D 'a u tre s  
p e rd en t, dans leu r con tex te , la  p o rtée  que leu r donne 
la  lec tu re  que nous en faisons à  la  lum ière du  N ouveau 
T es tam en t (Test. N epht., x ,  9). E nfin , en su p p o san t 
q u ’il reste  un  ou deux tex te s  isolés, suffisent-ils à  é tay er 
une thèse  si co n tra ire  au x  idées régnan tes (Jubilés, i, 
21, 23)?

Les tex te s  rabb in iques q u ’on allègue sem blen t se 
ra p p o rte r  à  des grâces ex térieu res ou à  des grâces in 
tellectuelles de p rophétism e ou d ’illum ination , m ais 
nu llem en t à  des grâces p ro p rem en t in té rieu res ou de 
sanc tifica tion . T o u t au  plus y  au ra it-il à  re te n ir  la célè
bre chaîne des v e rtu s  de P inhas ben J a ï r  (tex te  de la 
M ischna, Sota, ix , 15, rep ro d u it dans le T alm ud  de 
B abylone, Aboda Zara, 20 b, su r l ’a u to r ité  de ce ra b 
bin) : « L a T ôrâ  condu it à  la prévoyance, la p révoyance 
à  la diligence, la diligence à  la p réserva tion  des fau tes 
(séparation , p u re té , p iété , hum ilité , c ra in te  du  péché); 
la c ra in te  du  péché à  la  sa in te té , la  sa in te té  à  l ’E sprit- 
Sain t, l’E sp ril-Sa in t à la  résu rrec tion  des m o rts  » 
(cf. I I  Cor., v i, 6, où le S a in t-E sp rit figure aussi au  m ilieu 
d ’une énum ération  qu i com prend des v e r tu s  e t d ’a u 
tre s  élém ents). La possession de l ’E sp rit-S a in t serait 
au  som m et de cette  échelle des v e rtu s , acquises p a r  un  
effort p e rsév éran t selon les m éthodes pharisiennes ; 
elle e s t donnée com m e le p o in t cu lm in an t de la perfec
tion , condu isan t à  la  ré su rrec tio n  des m o rts . E n  réalité , 
le S a in t-E sp rit n ’est ici q u ’une récom pense accordée à 
l ’effort; il ne dépasse pas la  sphère d ’une connaissance 
qui, sans dou te, est su rna tu relle , m ais qui n ’a p p a r
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tie n t  pas à l ’ordre de la  sa in te té . Il n ’est ni un  don 
g ra tu it, n i u n  principe  d ’action , germ e des v e rtu s . Il 
h a b ite  sur les justes, c ’est-à-d ire  q u ’il p lane sur eux, 
com m e u n  p ro tec teu r, il n ’h ab ite  pas en eux. Pour 
tro u v e r chez les rab b in s des tex te s  décisifs, il fa u t 
descendre ju sq u ’au  x i i i 6 siècle. « Quoi que fassen t les 
sa in ts , ils le fo n t p a r le pouvoir de l ’E sp rit-S a in t » 
(Yalqout, su r Gen., x l i x ) .  «N ’ai-je  pas m is m on E sp rit 
en  eux, afin qu ’ils pu issen t accom plir de bonnes ac
tions?  » tP seu d o -Jo n a th an , su r G en., v i, 3 ; cf. M .-J. L a 
grange, Le judaïsm e av. J .-C ., p. 443-444.)

La thèse  de l ’im m anence d iv ine bénéficie de la  doc
tr in e  des hvpostases bibliques. Un chrétien  est p o rté  à 
voir, dans 1 ’E sp ril-Sa in t e t la  Chekkina  des docum ents 
rabb in iques, des personnifications com m e celles de la 
Sagesse (P rov ., v m ;  E ccli., x x iv ;  Sap., v u )  e t de la 
Paro le  de D ieu (Sap., x v m , 15). Mais q uand  on y  re
garde de près, on s’aperço it que c’est à to r t .  L a révéla
tio n  de l ’Ancien T estam en t, en d is tin g u an t en Dieu des 
hypostases, m e tta it  en relief la richesse de sa n a tu re  et 
de sa v ie e t  l ’im m anence de son action  dans ses c réa
tu res . Le rabb in ism e, au  nom  d ’un rigide e t é tro it  m o
no théism e, condam na ces hypostases e t a rrê ta  le m ou
vem en t com m encé. A la  place, il m u ltip lia  les déno
m inations a b stra ite s , les façons de p a rle r vides e t  em 
ph a tiq u es qui, avec les apparences de personnifier des 
a tt r ib u ts  div ins, ne  s’é lèvent guère au-dessus de la 
prosopopée; au  lieu de réalités d iv ines, on n ’a dans 
l ’âme que des ab strac tio n s. L a suppression des hyp o 
stases divines b a rre  la  voie à  l ’im m anence e t à  l’action  
de D ieu dans les âmes.

Les au teu rs  chrétiens n ’on t donc pas t o r t  q u and , 
après avoir ren d u  hom m age au  judaïsm e e t à  sa h a u te  
conception  de la  sp iritu a lité  de D ieu, ils lu i reprochen t 
d ’avoir éloigné ce D ieu dans sa tran scendance, en le 
re léguan t dans les sphères les plus h au tes  du  ciel e t 
d ’avoir supprim é ia  fam ilia rité  des ra p p o rts  des p a 
tria rch es avec le D ieu v iv a n t, d ’Israë l avec celui qu i 
é ta it  son chef, m ais aussi son p as teu r e t son père. Il 
p e u t sem bler que le reproche e st m al fondé; les ra b 
bins n ’affirm ent-ils pas de m ille m anières la p rox im ité  
de Dieu e t m êm e sa présence? Mais c’e st p u re  illusion ; 
c e tte  p rox im ité  e t ce tte  présence so n t représentées 
p a r  des ab strac tio n s (cf. J .  B onsirven, op. cit., t .  i, 
p. 212-219; M .-J. L agrange, Le judaïsm e av. J .-C ., 
p. 430).

3. Le pharisaïsm e contre la grâce. —  a ) D ’après les 
écrits rabbiniques. —  Quoi q u ’il en so it des illusions e t 
des fâcheuses tendances d u  rabb in ism e pharis ien , il ne 
tréb u ch e  v ra im en t su r la  do c trin e  de la  grâce que lors
q u ’il rencon tre  les deux dogm es de la  liberté e t de la 
rétribution. Ce so n t certes deux  dogm es fo n d am en tau x  
de l ’ancienne loi com m e de la  nouvelle , m ais le p h a r i
sien les professe avec des d ispositions qui v o n t les 
exagérer e t les m e ttre  en opposition  avec la  grâce de 
Dieu.

a. L a  liberté contre la grâce. —  Le rab b in  pharis ien  a 
une  grande estim e de la lib e rté  e t des forces m orales de 
l ’hom m e : c e tte  estim e repose su r une conviction  p ro 
fonde, non seulem ent de l’existence du  lib re  a rb itre , 
m ais de son in tég rité , en dép it de la  m auvaise  n a tu re . 
L ’hom m e est l ’a rtisa n  de sa destinée, l ’a u te u r de son 
bonheur ou de son m alheur (Psaumes de Salomon, ix ,
7-9; I V  E sdr., v m , 12, 56; ix , 11 ; Baruch syriaque, xv , 
5 ; l i v ,  15; l x x x v ,  8; Apoc. M os., x i i i ,  5; cf. Eccli., 
x v , 14-20; x v i i ,  5-18). Il est placé en tre  deux  voies; 
c ’e s t à  lui de choisir en tre  le bien et le m al, en tre  la  vie 
e t la  m o rt (Test. J u d .,  x x ,  1-3; Test. Lévi, x ix , 1; 
Test. N epht., m , 1; Test. A ser, v u , 1; I V  Esdr., v u , 
129; Jubilés, x x , 2, 3 ; Hénoch, x c ix , 10; M ekh., x iv , 29 
[R . A q ib a]; S . Lev., x x , 16, 92 c, d; Hénoch slave, 
x x x , 15); en tre  Dieu e t B éliar (Test. N epht., n ,  6); 
en tre  les deux anges (Test. d ’Aser, v i, 4-6; cf. Eccli.,

x x x i i i ,  14; Ë p . Barnabe, x v i i ;  Didachè, i, 1). Si 
l ’hom m e a deux pen ch an ts , il est to u jo u rs  en son pou
vo ir d ’assurer la v ic to ire  du bon su r le m auvais.

C’est le souci de sauvegarder ce tte  souveraineté  de la 
lib e rté  qui p rovoque chez le rab b in  la répugnance à 
a d m e ttre  l ’in te rv en tio n  de Dieu e t de sa grâce dans le 
dom aine de la  v ie  m orale. Le pharis ien  —- p o u rtan t 
fo rt m odéré —- des Psaumes de Salomon écrit : « Nos 
œ uvres dépenden t du  choix e t du lib re  a rb itre  de no tre  
âm e, pour que nous accom plissions le bien e t le m al par 
les œ uvres de nos m ain s; puis, dans ta  ju stice , tu  exa
m ines les en fan ts des hom m es » (Psaumes de Salomon, 
ix , 7-8). On d ira it que Dieu n ’a  rien  à  fa ire  dans ces 
œ uvres de n o tre  liberté , m ais il au ra  ensuite  à les exa
m iner e t à les ju g er avec justice.

A v ra i dire, deux doctrines se fo n t jou r. La prem ière, 
plus n e tte , plus rad icale , est celle de presque to u tes  les 
sentences rabb in iques e t  des apocryphes pharisiens 
( I V  Esdr., Apoc. de Baruch). L ’hom m e possède, d ’une 
p a r t,  dans sa n a tu re , douée d ’une inclination  double e t, 
d ’a u tre  p a r t ,  dans l ’aide ex térieu re  de la Loi, les forces 
suffisantes p o u r trio m p h e r des so llic ita tions in térieures 
du m al. Si Dieu assiste  l ’hom m e dans son effort m oral, 
c’e st p a r les dons q u ’il a d ép artis  à  to u s e t à chacun, la 
liberté , les facu ltés sp irituelles, la T ôrâ, rem ède souve
ra in  e l universel. D ieu n ’a plus à in te rv en ir dans l ’exer
cice de  la lib e rté  de l ’hom m e, du  m om ent q u ’il l’a 
doué, en le c réan t, de to u tes  les facu ltés nécessaires 
p o u r faire  le bien  e t q u ’il m et à  sa d isposition  to u s les 
m oyens p ropres à  l ’éclairer e t  à  le sou ten ir (cf. J .  B on
sirven, op. cit., t .  i, p . 181; t .  i i ,  p. 24-25). C’est à  peu 
près l ’a tt i tu d e  que d ev ait p rendre  p lus ta rd  le pélagia
nism e.

L a  seconde d oc trine , p lus m odérée, e st celle des Tes
taments des douze patriarches, d e là  Lettre d ’Aristée  e t de 
m axim es dispersées un  peu p a r to u t  : D ieu accorde, 
to u t  au  m oins au  ju s te , un  ap p u i co n stan t e t efficace. 
Le Ju if  p ieux  prie  le Seigneur de le déliv rer du  pen
c h an t m auvais auquel il ne  sa u ra it ré sis te r sans ce se
cours (Sukka , 52 b [R . Siméon ben Laquis] ; cf. Yal
qout, su r Os., x iv , 2 [R . Sim ai], On cro ira it c e tte  a t t i 
tu d e  p leinem ent o rth o d o x e; en fa it, elle sem ble le d e 
m eurer chez A ristée. Mais chez les Palestin iens, q u ’on 
y  regarde  de p lus près : à  d é fau t de  l ’e rreu r du pé la 
gianism e, c’e st au  m oins celle du  sem i-pélagianism e; 
la  lib e rté  hum aine a  tou jou rs « le p rim a t e t l’in itia 
t iv e  » qu i d é te rm inera  le sens du  concours d ivin. Si 
l ’hom m e se sanctifie  un  peu, on (Dieu) le sanctifie  
beaucoup ( Yoma, 38 b). D ieu rapproche  qu i s’approche 
de lui (S . N u m ., x , 29). D ans la  voie où l ’hom m e v eu t 
aller, on (Dieu) le fa it a lle r (M ak., 10 b). Si un  hom m e 
se garde de la  transgression  une, deux e t tro is fois, 
d o rén av an t le sa in t le gardera  (P . Pea., i, 1, 16 b). La 
m u ltip licatio n  de ces form ules nous m o n tre  que c’est 
to u jo u rs  l ’hom m e qui com m ence e t la  grâce de Dieu 
qui su it. P lus de traces de la grâce p rév en an te , rencon
trée  si souven t dans les livres sap ien tiau x  (Sap., vi, 
13, 14, etc.).

A la  base de cette  estim e de la  liberté , il y  a, chez les 
rabb ins pharisiens, une disposition app aren tée  à celle du 
stoïcism e : le sen tim en t de la  d ign ité  hum aine trav e s ti 
en indépendance à l ’égard  de Dieu, en orgueil qui 
refuse de reconnaître  sa m isère d e v an t Dieu.

b. La rétribution contre la grâce. —  L ’a u tre  dogm e 
qui, chez le pharisien , fa it échec à la grâce, e st celui de 
la  ré tr ib u tio n . Ce dogm e n ’est pas m oins fondam ental 
que celui de la  lib e rté , soit dans l ’Ancien T estam en t, 
so it dans le N ouveau. Il com porte  deux propositions 
corré la tives ; d ’une p a r t  to u te  action  o b tien t son 
sa laire, récom pense p o u r le bien, ch â tim en t pour le 
m al ; d ’a u tre  p a r t,  to u t  bonheur, com m e to u t  m alheur, 
est une san c tio n ; le bien comm e le m al qui a rriv e  à 
l ’hom m e est le f ru it de ses œ uvres, bonnes ou m au 
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vaises. Ces principes, com m uns à tous les écrits du 
judaïsm e, son t p a rticu lièrem en t fréquen ts dans la 
litté ra tu re  rabb in ique. D ieu ne laisse aucune œ uvre 
bonne, si p e tite  soit-elle, sans la  récom penser. « Moi, 
Y âh, moi fidèle pour pay er le salaire. » (A bot, n , 16 
[R. T arp h o n ]; S . Lev., x ix ,  36, 91 b; x x i i ,  31, 99 d.)

Que Dieu observe ce tte  ju stice , c’est l'effet de sa 
souveraine perfection . Mais du  m êm e coup on l ’assu
je t t i t  aux  é tro itesses e t au x  préjugés d o n t la  pensée 
ju ive  a com pliqué cette  justice . C ette  justice , en effet, 
°n  ne la com prend pas com m e celle d ’un père e t d ’un 
souverain, qui reste  tou jo u rs  lib re  de dé te rm in er le 
sort de ses enfan ts e t de ses c réa tu res, su iv an t son bon 
Plaisir e t sans se croire ten u  à un  égalitarism e é tro it. 
Dieu a beau ê tre  le m aître  du  m onde, le pharisien  l ’as
tre in t au régim e de la  justice  s tric te  : ju stice  com m u- 
ta tive , ré tr ib u tio n  rigoureuse e t p roportionnelle . Les 
libres in itia tiv es de sa vo lo n té  e t de sa grâce son t e n tra 
x e s .  Les décrets de p réd estin a tio n  do iven t ten ir 
com pte des m érites e t observer un  certa in  égalitarism e.

Cette conception d ’une ré tr ib u tio n  a u to m a tiq u e 
m ent appliquée e t s tric tem en t p roportionnelle  a 
contribué à créer chez le pharisien  une disposition  très 
lâcheuse ; il a conscience de posséder des d ro its  sur 
Dieu; les biens qu ’il a tte n d  de lui ne son t pas une fa 
veur, m ais un  d ù ; de là  une suffisance rid icu le  qui 
terme les voies à  to u te  a sp ira tio n  vers un  su rn a tu re l 
g ra tu it et inaccessible aux  conceptions e t au x  forces 

la n a tu re . Quelques m axim es des rabb ins p ro tes ten t 
contre ce tte  conséquence; elles m o n tren t sim plem ent 
cllle cette  conséquence av a it é té  sentie  (cf. J .  Bonsir- 
X n , op. cit., t .  n , p. 63).

Si ces deux exagérations, celle de la  lib e rté  e t celle 
'  ' a ré trib u tio n , ab o u tissen t égalem ent à  com prom et
te ]a grâ ce> c>est  q u ’elles p rocèdent l ’une e t l ’a u tre  
un ra tionalism e inconscient : de la  répugnance à 

Omettre une action  divine profonde dans les âm es, de 
élim ination, dans les concepts su r la n a tu re  e t la  vie 

Dieu, de to u t  ce qui dépasse l ’ordre n a tu re l, de to u t
.tue  la  ra ison  hum aine ne  p eu t découvrir, n i conce

voir.
E nfin, p en d an t que l ’universalism e se déploie à 
exandrie, le p a rticu la rism e  trio m p h e  en P a les tin e ; 

f f Ur  tous, rabb ins e t apocryphes, la  grâce divine est 
eservée au  seul Israël. P o u r concilier ces vues avec les 
onnées bibliques d on t s’au to rise  l ’universalism e, on 

crain t pas de recourir à  des expédien ts. S’il s’agit 
6 grâces ex térieures, les rabb ins son t bien obligés de 

convenir que Dieu a  daigné parfois favoriser quelques 
X n tils  de révélations e t de p rophéties (B alaam , dans 
i n i-, x x iv ). S’il s ’ag it de grâces in térieures qu i con- 

( uisent au  sa lu t ; rém ission des péchés, p réservation  
es fau tes, secours pour fa ire  le bien, com m e ces fa- 

’eurs son t le privilège des ju stes , on ne p eu t les refuser 
®hx gentils qui p ra tiq u era ien t la justice . Mais les gen- 
Vs qui o n t ob tenu  la  ju stifica tio n  o n t dû  renoncer à 
Jfl<)!ât rie ; or, on les considère, de ce seul fa it, comme 

ap é g é s  à Israë l; e t a in s i,p a r  un d é to u r de casuistique, 
c ,est à Israël q u ’est octroyée la grâce don t ils bénéfi- 
Clen t. C’est de la m êm e façon que le p ro sé ly ta t, qui est 
P o u rtan t d ’insp iration  un iversaliste , se tro u v e , en 
a iL jouer au  p ro fit du  particu larism e. L a pénitence 

même, sur laquelle  les rabb ins sem blaient si bien e n tre r 
dans les vues m iséricordieuses de Dieu, reste , m algré 
}°»t, l ’apanage d ’Isra ë l; d ’après la  p lu p a rt  des doc
teu rs , elle sem ble ferm ée aux  gentils (cf. K œ berle, 
blinde und Gnade im religiôsen Leben des Volkes 
Ispael bis au f Chrislentum, München, 1905; J .  Bonsir- 
X n , op. cit., t .  i, p. 181-182).

b) Le pharisaïsm e contre la grâce, d ’après l’Évangile. 
L ’É vangile  nous donne bien du  pharisaïsm e la 

même idée que les écrits rabb in iques e t les apocry
phes ; c’est un  systèm e religieux qui fa it  échec à la

grâce. L ’h o stilité  co nstan te  e t acharnée que les p h a ri
siens m an ifes ten t envers Jésus m ontre  qu ’ils on t senti 
d ’in stin c t que l ’esp rit de sa doctrine  e t de sa v ie con
tre d it  e t condam ne leurs principes les plus chers. Il en 
est de m êm e, en quelque façon, de l ’a tt i tu d e  de Jésu s 
envers les pharis iens; il ne se coh ten tc  pas de se défen
dre con tre  eu x ; lui, si doux e t si m iséricordieux, les 
a tta q u e  avec v iv ac ité  ; il les t ra i te  d ’hvpocrites (M atth ., 
v i, 2, 5, 16; x v , 7; x x m , 13, 15, 23, 27, 29; M arc., v u ,
6), de sépulcres blanchis (M atth ., x x m , 27 ; cf. Luc., 
x i, 44), de race de vipères (M atth ., x n ,  34; x x m , 33), 
de génération  perverse  e t a d u ltè re  (M atth ., x n ,  39; 
x v i, 4), de guides aveugles (M atth ., x v , 14; x x m , 16, 
19, 24, 26) ; il m et ses disciples en garde con tre  leu r le
v a in  (M atth ., x v i, 6, 11; M arc., v in ,  15; Luc., x n , 1). 
Il reconnaît donc que l ’opposition q u ’ils lui fo n t p o rte  
su r l ’essentiel : bien m ieux, leur a tt i tu d e  religieuse, 
jo in te  à  leu r influence su r la m asse, e st le grand  o bsta
cle à sa m ission; il ne p eu t convertir le peuple q u ’en 
l ’a rrach an t à leu r em prise ; aussi déclare-t-il leu r ju s 
tice  insuffisante pour le royaum e des cieux, celle q u ’ils 
p ra tiq u en t e t, dans une certaine  m esure, celle q u ’ils 
enseignent (M atth ., v , 20).

Ce n ’est pas que Jésus p o rte  la m oindre a tte in te  au x  
dogmes fond am en tau x  don t ils se fo n t les défenseurs : 
inu tile  de m en tionner la  lib e rté  que Jé su s suppose to u 
jou rs, sans avo ir à  en p a rle r; m ais, su r la ré tr ib u tio n , 
Jésus n ’e st pas m oins form el que les pharis iens. Il ne  
cesse de p a rle r de la récom pense de nos œ uvres p a r 
Dieu (M atth ., v i, 1, 2, 3, 4, 6, 16, 18; x , 41, 42; x x , 
1-7; x x iv , 45-51; x x v , 14-28; M arc., îx , 41; Luc., v i, 
35; x , 7; Jo a ., iv, 36); il p résen te  m êm e le royaum e de 
D ieu, avec ses équ iva len ts, la  vie ou la v ie éternelle, 
com m e une récom pense accordée à l ’accom plissem ent 
de la  ju stic e  (M atth ., v i, 20; x ix ,  17; x x v , 31-46; 
M arc., x , 29, 30).

Mais il préconise une conception bien différente de 
la  grâce. A v ra i dire, pour bien p én étrer la doctrine  
de la  grâce dans l ’É vangile, il fa u t se rep résen ter la 
doc trine  pliarisienne com m e arrière-p lan  e t com m e 
con traste . T ou te  la  différence qu i sépare Jésu s des 
pharisiens est im pliquée dans l ’idée nouvelle  q u ’il 
donne de D ieu; c’e st désorm ais le Père céleste p a r  
opposition au  D ieu législateur et juge  d o n t l ’idée av a it 
fini p a r p révalo ir chez les pharisiens. C’est à cette  
idée du Père céleste que Jésu s ra tta c h e  dé jà  celle de 
récompense (M atth ., v i, 1 ,4 ,6 ,18 ). E n  enseignant ainsi à 
ses disciples à  envisager leurs re la tions avec Dieu 
comm e celles d ’un en fan t avec son père, il exclu t 
d ’avance la  form e de re la tions à  laquelle  s’a tta c h e n t 
les pharisiens.

P o u r Jésus, en effet, la  religion est une am itié  avec 
D ieu ; le lien religieux qui u n it D ieu e t l ’hom m e e s t, 
du  côté de Dieu, la grâce e t, du côté de l ’hom m e, la 
confiance, l’amour et l ’obéissance cordiale. Les pharisiens 
en avaien t fa it to u t  a u tre  chose : les re la tions, à  leurs 
yeux , é ta ien t p u rem en t légales; elles é ta ien t fondées 
sur u n  c o n tra t qu i d o n n a it à  Dieu des d ro its  su r 
l ’hom m e, m ais aussi, réciproquem ent, des d ro its à 
l ’hom m e su r Dieu. Le zèle pour la Loi est, chez le p h a 
risien, une obéissance in téressée; la  récom pense im m é
d ia te  e t su rto u t la récom pense suprêm e son t un  salaire 
dû au service accompli e t non une grâce octroyée par la 
miséricorde.

Les pharisiens lim ite n t le cham p de la  grâce aux  
Ju ifs  qui v iv en t sous la  L oi; Jésu s p ro tes te  con tre  leur 
é tro itesse, q uand  il leu r m on tre  plus de foi chez le 
cen turion  rom ain  que chez les m eilleurs d ’en tre  eux 
(M atth ., v m , 10) e t, p e n d an t que les gentils v iennen t 
d ’O rient e t  d ’Occident p ren d re  place au  ban q u et 
suprêm e avec A braham , Isaac e t Jacob , les fils du 
royaum e, c’est-à-d ire  les Ju ifs , so n t je té s  dans les 
ténèbres ex térieures (M atth ., v m , 11, 12).
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Les pharisiens ré trécissen t ie cœ ur de D ieu e t m écon
na issen t en lu i la  d isposition  d ’où procède la  grâce. 
Que la parabo le  de l ’en fan t prodigue soit ou non d iri
gée con tre  eux, ils on t leu r im age fidèle dans le frère 
a îné ; celui-ci se p la in t de ce que le père a fa it p o u r son 
frère  coupable. C’est la p ro tes ta tio n  con tre  la  grâce. 
A ussi est-ce la grâce que Jésu s proclam e à deux  re p ri
ses p a r la  bouche du  père : « M angeons joyeusem ent. 
Car m on fils que voici é ta it m o rt e t il e s t revenu  à la 
vie... Il fa lla it festoyer e t se ré jouir. Car ton frère que 
voici é ta it m o rt e t il est revenu  à la  vie ; il é ta i t  perdu  
e t il e s t re tro u v é  » (Luc., xv , 24, 32).

Les pharisiens se scandalisen t de vo ir Jésu s fré 
qu en te r les publicains e t les pécheurs (festin  de Lévi, 
M atth ., ix , 11; Marc., i i ,  16; Luc., v , 30), accueillir la 
pécheresse (Luc., v i i ,  39), en tre r  dans la  m aison du 
publicain  Zachée (Luc., x ix ,  7); c’e s t to u jo u rs  le désa
veu  de l ’a tt i tu d e  dictée p a r  la  grâce. Mais c’est encore 
le p rincipe de la  grâce que Jésus proclam e dans sa 
réponse : « J e  ne  suis pas venu  appeler les ju stes , m ais 
les pécheurs à  la  p én itence » (Luc., v , 32 ; cf. M atth ., ix , 
13; Marc., i i ,  17). L a pécheresse s’est v u  p a rd o n n er ses 
nom breux  péchés, parce q u ’elle a  beaucoup aim é, t a n 
dis que celui auquel on pardonne  peu, aim e peu (Luc., 
v i i ,  47). « Le F ils  de l ’hom m e est venu chercher e t sau 
v e r  ce qu i é ta it pe rd u  » (Luc., x ix , 10). « Il y  a  p lus de 
jo ie  dans le ciel pour un  pécheur re p e n ta n t que pour 
qu a tre -v ing t-d ix -neuf ju stes  qu i n ’on t pas besoin de 
pén itence. » (Luc., x v , 7; cf. 10.) Jé su s  déclare aux  
pharisiens que les publicains e t les courtisanes les p ré 
cèdent dans le royaum e de Dieu (M atth ., x x i ,  31) ; 
c ’e st que les pécheurs hum bles so n t p lus ouverts à  la 
grâce que les form alistes orgueilleux. C on trairem en t à 
la  p ré ten tio n  des pharisiens qu i m ép risen t quiconque 
n ’e s t pas scrupuleux  o b se rv ateu r de la  Loi, D ieu, dans 
sa  grâce, a  souci des pécheurs e t t ie n t ouvertes les po r
te s  du  ro yaum e à quiconque v e u t en tre r.

Ces pharisiens, qui re fusen t ainsi la  grâce au x  païens, 
au x  publicains, au x  pécheurs de to u te  sorte  e t qu i s’en 
arro g en t le m onopole, to u t  au  con tra ire , ce son t eux qui, 
de ce seul chef, fe rm en t leu r cœ ur à la grâce. Les d is
cours de Jésu s aux  pharis iens dans le q u a trièm e  év an 
gile (v, v i i ,  v m , x) so n t rem plis de t r a i ts  qu i m o n tren t 
leu r résistance  à  la  grâce ; non con ten ts de la  refuser, ils 
se m e tten t, p a r  leu r orgueil e t leu r o b stination , dans 
l’im possib ilité  de la recevoir. E n  s’opposan t à Jésu s , ils 
su iven t les insp irations du diable, leu r père, e t ils fon t 
ses œ uvres; ils son t, com m e lu i, m en teu rs e t m eur
tr ie rs  (Jo a ., v m , 44, 45); ils ne  p euven t pas croire en 
Jésus, parce q u ’il est de la v é rité  (Jo a ., v m , 45-47) ; ils 
ne p euven t pas saisir les p reuves de son origine divine, 
parce  que leu r m alice les aveugle; les ténèbres ne  p eu 
v e n t pas recevoir la lum ière. Ils so n t incapables de le 
suivre, parce q u ’ils n ’on t en eux ni la paro le  de Dieu, 
n i son am our, n i sa v ie (Jo a ., v , 38). B ref, c’e s t la 
grâce, sous to u te s  ses form es, qu i leu r échappe, parce 
q u ’ils so n t eux-m êm es les p rem iers à  s ’y  soustra ire .

Les pharisiens que v ise l ’É vangile  son t bien  les 
m êm es que ceux des apocryphes e t  des écrits ra b b in i
q ues; ils enchaînen t D ieu, p o u r la  d is tr ib u tio n  de  ses 
grâces, à un  s tr ic t égalitarism e, à l ’exercice d ’une ju s 
tice  co m m u ta tiv e  qui p ro portionne  rigoureusem ent le 
salaire au  trav a il, à  une v é ritab le  co m p tab ilité  qu i in s
c rit e t calcule, en q u a n tité  e t en q u a lité , d ’une  p a r t  
les m érites e t les actes conform es à la Loi, d ’a u tre  p a r t  
les péchés e t les transgressions. C’est p o u r réag ir con tre  
c e tte  conception que Jé su s aim e à  rep résen ter Dieu 
com m e un  roi avec ses su je ts , u n  m aître  avec ses serv i
te u rs ;  il d is trib u e  lib rem en t ses biens, ta le n ts  (M atth ., 
x x v , 14) ou m ines (Luc., x ix ,  11); personne n ’a à  lu i 
dem ander com pte de la  ré p a rtitio n  q u 'il en fa it.

Sa d is trib u tio n  procède d ’après sa grâce souveraine  
e t non d ’après la  p ré ten d u e  d e tte  q u ’im ag inen t les

pharisiens. Lc serv iteu r, au  sens de l ’a n tiq u ité  (l’es
clave) ne  p e u t m érite r; il do it to u t  son tra v a il  à  son 
m a ître ; q u an d  il a  fa it  to u t  ce q u ’il do it, il dem eure 
« u n  se rv iteu r in u tile »  (Luc., x v ii,  10; cf. M atth ., 
x x iv , 45-51 ; x x v , 14-30). Si son m aître  v e u t le récom 
penser, c’est un  acte  de bon plaisir.

L a  parabole  des ouvriers de la  vigne (M attli., x x , 
1-16) e st particu liè rem en t significative. Le m aître  
in v ite  à  trav a ille r  à sa v igne tous les ouvriers, au  fu r e t 
à m esure q u ’il les rencontre, à  to u te s  les heures du 
jo u r;  il leu r dem ande de se fier à  lui pour le salaire  :
« Je  vous donnerai ce qui sera ju s te  » (x x , 4). E n  fait, 
avec des durées de tra v a il  trè s  inégales, to u s reçoivent 
le m êm e sa la ire ; ce t r a i t  e st m an ifestem en t dirigé 
con tre  ceux qu i p ré te n d en t im poser à D ieu une stric te  
p roportion  en tre  le tra v a il  e t la  récom pense e t  m e ttre  
a insi des lim ites à  sa  grâce. P o u r ta n t s’il e st un cas où 
ce tte  p roportion  d ev ra it ex iste r, c’est bien celui-ci, car 
il ne s’a g it pas de serv iteu rs qui do iven t to u s  leurs ser
vices à  leu r m aître , m ais d ’ouvriers loués à  la  journée 
(x x , 2). E t  p o u rta n t,  m êm e en ce cas, le m aître , dans 
sa bonté, ne  se laisse pas lier p a r  cette  règle; la  raison 
e st form ulée : il est m aître  de ses b iens; il p e u t en 
disposer à  sa guise (x x , 15).

P eu t-ê tre  p o u rra it-o n  se p laindre, si que lqu ’un é ta it 
p rivé  de son dû , m ais il n ’en e st rien ; tous, m êm e les 
dern iers venus, reço iven t le p rix  convenu p o u r la  
jou rnée  en tière  : un  denier. Le m aître  d i t  au  m eneur 
des ouvriers m écon ten ts : « J e  ne  te  fais pas d ’in ju s
tic e ; n ’a s-tu  pas é té  d ’accord  avec moi su r un  denier? » 
(x x , 13.) C’e s t sans faire  to r t  à personne que le m aître  
cn avan tag e  certains. D ans la lib re  e t souveraine d ispo
sition  de ses biens, il se réserve de dépasser à son gré 
la  m esure fixée; c’e st bien  ce que Dieu fa it à n o tre  
égard e t te l est le carac tè re  de la récom pense du  chré
tien , une « gracieuse su rabondance  », c’est-à-d ire  une 
su rabondance  qu i v ie n t de  la  grâce (M arc., x , 30; 
M a tth ., x x iv , 46, 47; x x v , 21-23; L uc., v i, 38). Le 
principe  de la  ré tr ib u tio n , loin de su b ir la m oindre 
a tte in te , reço it la p lus glorieuse tran sfigu ra tion .

c) Le pharisaïsm e contre la grâce chez les judaïsants, 
d’après sain t Paul. —  Ce que Jésu s nous fa it en trevo ir 
chez les pharisiens, sa in t P au l nous le m o n tre  chez les 
ju d a ïsa n ts  qu i son t les v é ritab les  successeurs des p h a 
risiens de l ’É vang ile ; ce so n t d ’ailleurs des pharisiens 
m al convertis  qu i on t a p p o rté  dans leur foi nouvelle 
leurs e rrem en ts an té rieu rs  su r la  grâce; ils cherchent 
leu r justice  p ropre, une ju stice  qu i v ien t d ’eux-m êm es, 
une ju stice  qu i repose sur leurs œ uvres, les œ uvres de 
la  Loi, considérées com m e m érito ires du  sa lu t (R om ., 
x , 3, 5 ; P h il., m , 6, 9). C ette  ju stice  p ropre  a ex ac te 
m en t les caractères opposés à  la ju stice  p a r  la  foi, p u is
que sa in t P au l d écrit souven t celie-ci p a r co n tra s te  avec 
celle-là (R om ., iv , 11, 13; x , 3, 5-6; P h il., m ,  9). C’est 
fa u te  de pouvo ir ê tre  ju stifié  p a r ses œ uvres que 
l ’hom m e e s t g ra tu item en t ju stifié  p a r  la foi (R om ., 
n i ,  22-25; v , 15-17; ix , 30-x, 3). Le pouvoir de la  foi 
repose su r le fa it q u ’elle est la  confiance de l ’hom m e 
appuyé  su r la puissance e t la  grâce de D ieu; elle recon
n a ît  la  ju stice  de D ieu e t  s’y soum et; elle accepte 
sa prom esse. E n  un  m o t, sans aucune arrière-pensée de 
m érite  n i d ’exigence de la  p a r t  de l ’hom m e, elle « rend  
gloire à  D ieu »; c’est l ’a rg um en t auquel sa in t P au l 
rev ien t sans cesse (R om ., m , 23 ; iv , 1-5, 20-24; x , 3).

Au co n tra ire , le ju d a ïsa n t, com m e le pharisien , ne 
rend  pas gloire à  D ieu ; c’est sa p ropre  glorification 
q u ’il cherche e t non pas celle de D ieu (R om ., iv , 2); 
c’e st le reproche hab itu e l que sa in t P au l lu i adresse. 
A u lieu de s’incliner d e v an t Dieu, s ’en re m e tta n t à  sa 
m iséricorde, q u an d  il a  fa it  ce q u ’il dev ait (Luc., x v i i ,

9), le ju d a ïsa n t se p résen te  d e v an t D ieu pour tra i te r  
avec lu i d ’égal à égal, pour conclure le m arché de son 
sa lu t avec la  m onnaie  de ses œ uvres; il p résen te  son
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trav a il, il réclam e son salaire com m e un  d û ; il fa it 
appel à la justice  de Dieu, il n ’a pas besoin de sa grâce.

C’est aux ju d aïsan ts  qu ’il fa u t ap p liquer l ’argum en
ta tio n  de sa in t Pau l. T andis que les gentils, qu i ne 
poursuivent pas la justice , on t a tte in t  la  justice , c’est- 
à-dire la justice  qu i v ien t de la  foi, Israël, pou rsu iv an t 
une loi de ju stice , n ’e s t p o in t parv en u  à la Loi, c’est-à- 
dire : n ’arrive  p o in t à  p ra tiq u e r ce que com m ande la 
Loi (R om ., v i i i , 3-4). Pourquoi?  Parce  q u ’il n ’a pas 
cherché à p a rv en ir p a r  la foi, m ais p a r les œ uvres 
(Rom ., ix , 31-32). L ’application  au x  po in ts positifs de 
la  Loi a  in d u it les Ju ifs  à  croire q u ’ils se fa isaien t une 
justice  en p ra tiq u a n t les œ uvres. Or il n ’y a  de vé ri
table ju stice  que celle qui v ien t de la foi. Les Ju ifs  de
vaien t p ra tiq u er la  Loi, m ais ne pas se figurer que les 
œ uvres p a r elles-m êm es les ren d ra ien t ju stes , com m e 
le sou tenait le rabbinism e con tem porain  e t com m e les 
Judaïsants en av a ien t gardé la  persuasion  dans leur 
foi nouvelle.

4. Le terme de la grâce. —  Il e st un  p o in t su r lequel le 
judaïsm e, m êm e dévié p a r  l ’erreu r pharisienne, n ’a 
point trah i la  m ission confiée au  peuple de D ieu ; s ’il 
u laissé s’éclipser la  grâce, du m oins a -t-il tou jo u rs  
M aintenu ferm em ent, d ev an t les regards des c royan ts,

term e ou condu it c e tte  grâce.
Si, d u ran t l ’A ncien T estam en t, l ’om bre a  longtem ps 

Plané sur l ’issue de la  vie d ’ici-bas, la  c la rté  s’é ta it 
fa ite  aux  derniers tem p s, com m e nous l ’a  m o n tré  le 
livre de la Sagesse. Si l ’obscurité  an té rieu re  n ’é ta it pas 
aussi profonde q u ’on v e u t bien le dire, du  m oins les 
faibles rayons que nous avons surpris chez quelques 
privilégiés (Ps., x v i, 11; x v i i ,  15; x x x v i, 9, 10; 
f-xxin, 23-26; Is., x x v i, 19; D an ., x i i ,  2) son t devenus 
utle grande lum ière proposée à  tou s, car des phari- 
Slens cet enseignem ent p a ssa it dans la croyance du  
Peuple (Jo a ., x i ,  24); seuls les sadducéens, une aristo - 
« f t i e  sans influence su r la  m asse, sem blen t avoir

tin ém en t ferm é les yeu x  à  ce g rand  éclat (M atth ., 
x x u , 23-33; cf. M arc., x n ,  18-27; Luc., x x ,  27-40; 
AcL> x x m , 8).

L a sagesse grecque, qu i sem bla it avo ir devancé de 
0ln la sagesse hébraïque, d ev ait finalem ent ê tre  déçue, 
®r  S1 elle possédait de précieuses données su r la spi- 

, ualité et l ’im m o rtalité  de l ’âm e, elle ne d é ten a it pas 
a pleine v é r ité ; l ’hom m e, en effet, rev it avec to u s ses 
l m ent s. E n  re je ta n t dédaigneusem ent la résurrec tion  
es corps (A ct., x v n , 31), elle fa isa it obstacle à  la  p a r

ade  révélation . Il é ta it  réservé à  cette  sagesse ju ive , si 
uedaignée des Grecs, de recevoir les c lartés décisives e t 

e faire converger vers la  pleine lum ière de l ’É vangile  
es rayons q u ’elle av a it recueillis e t conservés.

Le tab leau  que tra c e n t de la  v ie fu tu re  les écrits du 
Judaïsm e appelle  bien des réserves e t p o rte  en bien des 
ruits la  rançon  d ’un é ta t  d ’esp rit d o n t nous avons 

constaté  les lacunes, m ais il garde en vif relief, au 
P°m t cen tra l, l ’essentiel des vérités  révélées.

a ) Les réserves. —- Les prem ières p o rten t su r Vaspect 
emP°rel. Sans dou te  les t r a i ts  sp irituels essentiels ne 
on t p o in t ab sen ts  : m ais, comm e dé jà  dans l ’Ancien 
®stam en t, ils son t en tourés de bien des t r a i ts  tem po- 

uls- Il est possible que ces derniers soient à  en tendre  
ym boliqucm ent ou du  m oins ne sont-ils là  que comme 
uveloppe des tra i ts  sp irituels. P eu t-ê tre  les au teu rs  
ux-mêmes les en tendaien t-ils de cette  m anière; m ais 
n é ta it-il ainsi du  peuple auquel ces tex te s  s 'ad res
s e n t?  Qu’on exam ine les développem ents des rab - 

“ fhs e t m êm e des apocryphes su r le th é â tre  de la  ré 
compense (J . Bonsirven, op. cit., t .  i, p. 511) e t su r le 
estin  des élus (id., ibid., p. 520), on ve rra  que tous ne 

Partageaien t p o in t les h au tes vues sp irituelles que 
°r,S, a^ ons rencontrer.
D au tres réserves s ’im posen t du  cô té  du  légalisme. 

e culte  exagéré de la Loi, qu i suggère au x  rabb ins

ta n t  de b izarreries, a  p ro je té  ses om bres ju sque  su r la  
v ie  fu tu re . Si D ieu lui-m êm e se liv re  au  ciel à  l ’étude 
de la  T ôrâ, com m ent les élus pourra ien t-ils  sans elle 
avo ir le p a rfa it  bonheur?  A y an t eu ici-bas la Chekkina, 
ils m érite ro n t d ’avoir là -liau t la  T ôrâ. A insi, à  l ’É den, 
les ju stes  seron t assis sous l ’a rb re  de v ie pour é tud ier 
la  T ôrâ  (Cant. R ., v i, 9). Les anges s’inform eront a u 
près des élus des dernières législations divines. C’est 
pour récom penser Israë l de sa fidélité  à  la  T ôrâ  que 
D ieu organise le b a n q u e t céleste (Gen. R ., x l v i i i , 10). 
D ans la  gloire, il y  au ra  un  éclat plus éb lou issan t pour 
quiconque s’est app liqué à  la  T ôrâ  (cf. J .  B onsirven, 
Le judaïsm e palestinien. Les modalités de la récompense, 
t .  i, p . 517-526).

Des réserves s ’im posen t encore à  ra ison  du  phari- 
saïsm e  qu i a  tran sp o rté  ju sq u e  dans la v ie  fu tu re  q uel
ques-uns de ses préjugés ou doses e rreu rs : le d ro it  à  la 
récom pense, la  rigoureuse p ro p o rtio n  en tre  les m érites 
e t  la  ré tr ib u tio n , la  co m p tab ilité  précise des bonnes 
e t des m auvaises actions.

Ce n ’e st pas que le bonheur fu tu r  ne so it parfo is p ré 
sen té  comme une m iséricorde de D ieu, donc comm e 
une grâce; c’est su r to u t chez les apocryphes, m oins p ro 
fondém en t im prégnés de pharisaïsm e que les écrits  des 
rabb ins. « Les sa in ts  h é r ite ro n t de la  v ie dans la  jo ie au 
jour de la miséricorde, réservée aux  justes » (Psaum es de 
Salomon, x iv , G). « C eux qu i c ra ig n en t le Seigneur 
o b tien d ro n t m iséricorde en ce jo u r-là  e t  ils v iv ro n t p a r 
la  m iséricorde de leu r D ieu » (xv , 15; cf. x v n , 51; 
x v i i i ,  6 ; 7'est. N epht., iv , 5 ; I V  E sdr., x iv , 34). C ette  
récom pense, im m ense, sans m esure n i lim ites, p e r
sonne n ’en e st digne, pas m êm e D avid  (S. V eu t., x x x m , 
29; M id . P s., x v n , 13 (R. Sim éon ben Jo k a ï); Gen. R ., 
x x x i i i ,  1 ; I V Esdr., v u ,  17 ; Apoc. de Baruch, x v i ; l i ,  7).

Mais h ab itu e llem en t, su i to u t  chez les rab b in s , ce 
bonheur e st p résen té  com m e une récompense e t  un  
salaire; c ’e st la  ju s te  e t nécessaire ré tr ib u tio n  des m é
r ite s , le f ru i t  des bonnes œ uvres e t  de la  fidélité  aux 
com m andem ents e t  c e tte  récom pense e st s tr ic te m e n t 
p roportionnée  aux  actions à récom penser; on recev ra  
m esure p o u r m esure : « opus su b seq u e tu r e t  mcrces 
o sten d e lu r » ( /V  E sdr., v i i ,  35). «Les ju stes , qui o n t 
beaucoup d ’œ uvres en réserve, recev ro n t la  récom
pense de leurs couvres propres » (v in , 33). « De nom breux  
b iens vous se ro n t donnés en récom pense de vos t r a 
v aux  » (Hénoch, c m , 3). L  n v ie  du  ju s te , dans l ’a u tre  
m onde, est un tréso r q u ’il a  gagné e t  « m is en réserve 
p o u r lu i » en p ra tiq u a n t  ici-bas « la  ju stice  » (Psaum es 
de Salomon, ix , 9; cf. Aboi, n , 15 [R . T arp h o n , TDBt]; 
M ekh., x v i, 13; M id . P s., x x v n , 7). P lu sieu rs  des 
expressions qu i désignen t ce tte  récom pense fu tu re  
in s is ten t su r le m érite  hum ain , au d é tr im en t de la 
grâce d iv ine , su r l ’elTort personnel p lus que su r le 
secours de D ieu; on « m érite  le siècle à  ven ir, les deux 
siècles, la  v ie  du siècle à ven ir » (Berakh., 28 b; P . B e
rakh., v u , 6 , 11 d [R . H a n in a ] ;  E rub ., 54 b); on « ac
q u ie rt le ciel e t  la te rre , les deux  m ondes » (S. N u m .,  
x , 29; Abot, n ,  7 [H ille l]; Pesiq. R .,  42 a).

11 n ’est pas ju sq u ’au  particularisme, ju i j  qu i ne se 
fasse encore se n tir  dans l ’au-delà : au  b an q u e t céleste, 
p e n d an t que les ju stes  so n t assis e t  se d é lecten t, les 
gen tils  e t  les pécheurs ne fo n t que les con tem pler 
(parabole du b a n q u e t de R . Jo ch an an  ben Zaklcaï : 
Sab., 153 a; Pesiq. R .,  174 b; Eccl. R ., ix , 8 ).

E n  d é p it de ces réserves, il fa u t ren d re  hom m age à 
la b eau té  sp iritue lle  du so rt réservé aux  élus e t  de 
l ’idéal de bonheur q u i leu r e s t p rom is; le judaïsm e, en 
cela du m oins, a  bieii conservé le dép ô t que l ’Ancien 
T estam en t lu i a v a i t  confié, que le N ouveau  d ev a it 
m ettre  en p leine lum ière.

b) I.e tableau de la vie ju tu rc: vie et gloire éternelles. 
—  L a  récom pense réservée à  la grâce est un bien ou un  
bonheur (M ekh., x ii , 12). Ce bon h eu r consiste essen
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tie llem en t dans la possession du siècie à ven ir, le siècle 
des ju stes  (Apoc. de Baruch, x v , 7 ; n i, 8 ; Hénoch slave, 
l x v , 8). Cet o b je t reço it u n  grand  nom bre de désigna
tions, su iv an t les nom breux  aspects délectables q u ’il 
p résen te . On d i t :  av o ir p a r t  au  siècle fu tu r  (Sanh., x ), 
recevo ir les deux  m ondes (M ekh ., x iv , 31 ; Qid., 71 a; 
Sanh., 43 b), recevoir la récom pense du  siècle à ven ir 
(Gen JR., l x x x i t , 8 ; Eccl. B ., n ,  1). P a r  analogie avec 
l ’aven ir m essianique d o n t il se d istingue p o u rta n t, on 
d i t  aussi : acq u érir ou h é r ite r  la  te rre  (Hénoch , v, 7 ; 
Qid., i, 10; S. N u m ., x , 29), la  te rre  prom ise, la  te rre  
renouvelée (M atth ., v, 5). Le seul m o t É den  représen te  
to u t  à  la  fois le lieu  de la  récom pense e t  to u tes les fé li
c ités d on t ce lieu  e s t le cen tre  (B erakh.,28b ; H ag., 15 a). 
D éjà  aussi le m o t « sa lu t » p rend , au  lieu  du sens m es
sianique, le sens eschatologique qu ’il gardera  dans la 
langue chrétienne ( Hénoch, x l v i i i , 8-10; L , 2-4; l x i i i , 
8 ; I V  Esdr., v i, 25-26; v u , 60, 66, 131; Psaum es de 
Salomon, m ,  3, 6-7; v i, 2).

Mais les deux  expressions les p lus rem arquab les e t 
les plus fréquen tes so n t la vie e t  la  gloire; elles seron t 
re tenues p a r  le N ouveau T es tam en t e t  consacrées p a r 
la théologie catholique. E lles figuren t déjà  en tê te  
d ’une m axim e célèbre, professée p a r des amoras, m ais 
qu i se ra tta c h e  à des trad itio n s  « tan n a ïte s  ». On im a
gine vo lon tiers la  v ie  fu tu re  à  l ’im age du bonheur p r i
m itif. Or il y  a  six  choses qu i o n t é té  enlevées à A dam  
e t qu i seront rendues à l ’hom m e p a r  le Messie : la 
gloire, la vie, la ta ille  élevée, les fru its  de la  te rre  e t des 
a rbres, les lum ières Castres) (Gen. R .,  x n ,  5 ; N u m . R ., 
x m , 11; E x. R ., x x x ,  2). C’e st à  ju s te  t it re  que la 
gloire e t  la  v ie  figuren t au  p rem ier rang.

a. L a  vie, si so uven t prom ise p a r  les tex tes  b ib liques 
à  qu i observe la Loi, n ’est pas la sim ple vie physique 
d ’ici-bas; c’e s t une ex istence de durée indéfinie, affran
chie de la  dure nécessité de m ourir. E lle  e st appelée, 
dans les écrits  du  judaïsm e : « v ie é ternelle  » (Hénoch, 
x x x v i i , 4 ; l v i i i ,  3 ; Test. d ’Aser, v, 2 ; v i, 6 ; Psaumes 
de Salomon, x v , 15; x iv , 1, 2 ; i i i , 11-16; Hénoch slave, 
x l i i , 5; l x v , 8 ; l x v i , 6 ; I V  E sdr., v u ,  129; v in , 6), 
« tem ps infin i » (Hénoch slave, l x v i ,  6), « jou rs innom 
brables » (Hénoch, l v i i i , 3), « tem ps innom brab le  » 
(Hénoch, c v m , 13 ; x c i,  13-17), « plus de m o rt » (Apoc. 
de Baruch, l x x i v , 3; I V  Esdr., v u , 13, 113, 119, 120; 
v in , 54). Quelques form ules sem blen t n ’in d iq u er 
q u ’une vie très longue, p lusieurs fois séculaire (Hé
noch, x , 17), m ille  générations (Hamas, v in , 21); m ais 
en réa lité , il s’a g it b ien  d ’une v ie sans fin.

Q uand les tex te s  p ro m e tten t sim plem en t la  vie, il 
s ’ag it de la  v ie  p a r  excellence, de la  vra ie  vie, celle qu i 
s’oppose à la  m o rt e t à la co rru p tio n , celle que n ’a ttr is te  
plus la  c ra in te  de la  m isère ou d ’une fin quelconque; 
c’est la  vie sp irituelle , la  vie qu i s’oppose à la p e rd i
tio n  : « Celui qu i fa it le bien  thésau rise  la vie pour lu i 
auprès du Seigneur e t  celui qui fa it  le m al e st cause 
que son âm e e st dans la perdition  » (Psaumes de Salo
mon, ix , 9). C’e st la  v ie sp iritue lle  qu i n ’a rien  à 
red o u te r de la  m o rt physique. « Vos âmes, à  vous qui 
êtes morts (physiquem ent) dans la  ju stice , vivront 
(sp irituellem ent) e t  se ré jo u iro n t e t  e x u lte ro n t e t  elles 
ne p é riro n t pas » (Hénoch, c m , 4).

C ette v ie  com m ence ici-bas. Les ju stes  v iv en t dans 
la Loi, dans la ju stice , dans la  sa in te té . E lle se co n ti
nue ensu ite  dans l ’au tre  m onde, soum ise à des condi
tio n s nouvelles. « Les ju stes  v iv en t » (Psaumes de 
Salomon, m , 16; ix , 9; x m , 9; x iv , 1-2, 6 ; x v , 15); ils 
ne re v iv e n t pas, comm e s’ils av a ien t pe rd u  leu r vie 
prem ière, pour en recevoir une nouvelle. C ette ’v ie « ne 
sub ira  pas de défaillance », elle e s t « é ternelle  » (P sau
mes de Salomon, n i ,  16; x m , 9 ; x iv , 3 ; J . V iteau , Les 
Psaumes de Salomon, P a ris , 1911, in tro d ., p . 61).

C ette  v ie é ternelle  c t  bienheureuse e st sym bolisée 
p a r  l ’a rb re  de v ie qu i fa it le p rin c ip a l o rnem en t du

nouveau  parad is  (Hénoch, x x iv , 4, 5 ; Hénoch slave,
v i i i , 3-5); les ju stes  v iv en t à  son om bre (Hénoch, x x v
5-6; Test, de Lévi, x v m . 11; I V  Esdr., v m , 52) e t 
m angen t de son f ru it  qu i leu r confère l ’im m o rtalité  
(M id. P s., i, 19; Cant. R .,  v i, 9). P o u r les Psaumes de 
Salomon, ce so n t les sa in ts  eux-m êm es qu i sont les 
a rbres de vie, arbres v iv an ts  recev an t leu r v ie du Sei
gneur (x iv , 2 ).

D u m êm e ordre que la vie so n t d ’au tres images qui 
re p a ra îtro n t aussi dans le N ouveau T estam en t. L ’en 
tre tie n  de cette  v ie e st représen té  p a r  le festin  céleste; 
il e s t u n  des thèm es favoris des apocryphes e t su rto u t 
des rab b in s qu i fo n t des descrip tions p lan tu reuses des 
m ets servis aux  élus. D ieu les rassasie « du pain  du 
siècle à  v en ir » ( I V  E sdr., v i, 49-52; Apoc. de Baruch, 
x x ix ,  4-8; Gen. R ., l x x x i i , 8). C ette  v ie  ne renco n trera  
plus d ’en traves : plus d ’in firm ités n i de douleurs; celles 
d o n t les hom m es é ta ien t accablés seron t enlevées 
(Hénoch, x , 22; x x v , 6 ; I V  E sdr., v m , 53, 54); plus de 
vieillesse, n i de corrup tion  (Apoc. de Baruch, l i , 9, 10; 
l x x i i i ,  1, 6 ;  l x x i v , 2; l x x x v , 4, 5). Il V au ra  des 
rem èdes capables de to u tes  les guérisons; les apo
cryphes nous p a r le n t de 1’ « huile  du  p a rad is  » (V ita  
A dæ , x x x v i ; Apoc. M os., x m , 2 ; I V  E sdr., v u , 123). 
Le soleil g u é rit les ju stes . (T . Q id .,v , 17, R . Siméon ben 
Jokaï). E nfin  cette  v ie  est un  p a rfa it  repos : plus de 
tra v a il  (Apoc. de Baruch, l x x i v , 1 ; S . Deut., x x x i i , 
12; M ekh., x ix , 6); p lus de fa tigue  (Test. D an, v , 12, 
13; Hénoch, x l v , 6 ;  i .x i i ,  14; I V  Esdr., v u , 36, 38). 
t Le siècle fu tu r  e st to u t  en tie r sab b a t » (R . A q iba ; 
cf. H eb r., m , 11, 18; iv , 1; A poc., vi, 11; x iv , 13).

b. L a  gloire. —  A côté de la  vie, dans l ’é ta t  fu tu r, 
les docum ents du judaïsm e fo n t une grande p lace à la 
gloire. E lle  e s t constituée  p a r  la  lum ière qui e st en v i
sagée, ta n tô t  comme sp iritue lle , ta n tô t  comme m até 
rielle, celle-ci n ’é ta n t que le re fle t de celle-là. P en d an t 
que. les dam nés son t plongés dans l ’obscurité , les ju stes  
jo u issen t d ’une lum ière  ab o ndan te  (Héroch, x c n ,  4 ; 
c v m , 11 ; l , 1 ; l v i i i , 3, 4, 6 ; x x x v m , 2 ,4  ; Test, de L évi, 
iv , 3 ; Psaumes de Salomon, m , 16; Hénoch slave, x l i i , 
5; l x v , 9; I V  E sdr., v u , 42 ; Apoc. de Baruch, x l v i i i , 
50; E x. R ., x x x v , 1 (R. J u d a  ben Sim on); Eccl. R ., 
x i, 7). On im agine ce tte  lum ière comm e le re to u r de la 
lum ière p rim itiv e  qui éclaira it le m onde d ’un b o u t à 
l ’a u tre  (Pesiq. R ., 118 a; H ag., 12 a, b). A ussi, p e n d an t 
que ce siècle e st n u it, le siècle à ven ir sera to u t  en tie r 
jo u r (Ilag ., 1 2  b).

C ette  lum ière  p én ètre  les élus qu i en dev iennent eux- 
m êm es lu m ineux , plus éb lou issan ts que le soleil 
(Hénoch, c iv , 2 ; c v m , 12; Vita A dæ , x x ix , 9; Hénoch 
slave, l x v i , 7 ; I V  E sdr., v u , 97, 125). C ette  lum ière 
e st une p a r tic ip a tio n  de la gloire div ine, car D ieu, qui 
a  é té  glorifié p a r les ju stes  ici-bas, les environne à  son 
to u r  de sa  gloire dans le siècle à  v en ir (Hénoch, L , 1; 
l v i i i , 2; l x i i , 15; Hénoch slave, x l i i i , 3 ; I V  E sdr., v u , 
95; v m , 51; Apoc. de Baruch, x l v i i i , 50; x l i x ,  2 ; l i , 
16; M id . P s., x x x , 3). C ette  gloire e st sym bolisée so it 
p a r les couronnes que D ieu m et su r la tê te  des ju stes  
(Bcrakh., 17 a; M enah, 29 b; d ’après certa in s rab b in s 
D ieu sera  lui-m êm e cette  couronne, Sanh., 111 b; 
M cg., 15 b, R . H an in a); so it p a r  les h ab its  célestes 
d o n t ils so n t honorés : ce so n t des vê tem en ts de gloire 
(Hénoch, l x i i , 15; Hénoch slave, x x i i , 8 ; cf. Asc. Is.,
ix , 1 , 2 ); so it p a r  le siège qui leu r est accordé : c’est 
un  siège de gloire (Hénoch, c v m , 12; Asc. Is., ix , 10, 
18; Hénoch slave, x l v , 2).

Comme chez sa in t P au l (I  Cor., xv , 39-41), il y  au ra  
des degrés dans cette  gloire e t  c erta in s rabb ins d is
t in g u e n t au p a rad is  sep t groupes d ’élus qu i s’é tag en t 
l ’un  au-dessus de l ’a u tre  (S. Deut., i, 10, 67 a). Comme 
dans la  m aison du Père  (Jo a ., x iv , 2), il y  a, su iv an t le 
degré de gloire, des dem eures d istinctes , appelées de 
nom s carac té ris tiq u es (Hénoch, x l v , 4 ; l x i i , 14;
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I V  E sdr., v n , 96; Hénoch slave, l x i ,  2, 3 ; Sab., 152 a 
(R. Isaac); M ekh., v u , 37). C’e st D ieu iui-m êm e qui 
constru ira  ces dem eures e t  d ressera ces ten te s  (Lev. R ., 
x x v , 1  ; Pesiq. R ., 145 a).

L ’épanouissem ent de la  vie e t de la  gloire p ro d u it 
d ’au tres biens, la p a ix  e t  la  joie, ces deux com pagnes 
inséparables de la  grâce, dans le N ouveau T estam en t. 
L a p a ix  : il n ’y  au ra  en tre  les ju stes  « ni haine, n i ja lo u 
sie, n i d ispu tes » (S. Deut., x i ,  21). L a  jo ie  découle de 
tous les bonheurs de l ’É den , en p a rticu lie r  de l ’éclat 
des ju stes  (Jub ilés, x x i i i ,  29; Hénoch, c iv , 4, 6 ; cm , 
3, i-, Hénoch slave, x l i i ,  3; I V  E sdr., v u , 36-38). Il 
convient que les ju stes , a y a n t é té  ici-bas dans l ’aiQic- 
tion, so ient au  siècle à v en ir dans l ’allégresse (S. Deut., 
x i, 26).

; Tous ces é lém ents de bonheur que nous venons 
d’énum érer à  p a r t  se ren co n tren t e t  se com binen t : la 
gloire et la vie : les vê tem en ts de gloire des élus so n t 
aussi des vê tem en ts de v ie (Hénoch, l x i i , 15, 16). La  
lumière et la v ie :  « la  v ie des élus, dans la  lum ière du 
Seigneur, ne  cessera plus » (Psaumes de Salomon, n i,
16). La joie et la v ie :  «les sa in ts  du Seigneur h é rite ro n t 
de la vie dans la  jo ie » (Psaumes de Salomon, x iv , G; 
cf. Hénoch, x l h ,  5). Enfin  la joie et la lumière : les sep t 
joies lum ineuses de R . Siméon ben Jo k a ï (S. Deut., i, 
10).

c. La communion avec Dieu. —Ce so n t déjà des fé li
cités sp irituelles q u ’ex p rim en t to u tes ces im ages. Les 
rabbins essa ien t parfo is de leu r su b s titu e r un  langage 
Plus d irect. Les h a b ita n ts  du  siècle fu tu r  au ro n t été  
Purifiés p a r  D ieu (Hénoch, x , 22; Jubilés, v, 12; I, 23; 
L> 5; Apoc. de Baruch, L  x x x v , 15); leu r cœ ur circon
cis (Jubilés, i, 23; Apoc. M os., x i i i ,  5); D ieu e x te rm i
nera  la  n a tu re  m auvaise  qu i les a v a it  f a it  pécher 
( I V  E sdr., v m , 53); il la rem placera  p a r  un cœ ur nou
veau (R. Sim éon ben Jo kaï, E x. R ., x l i ,  12 e t Deut. R ., 
vi. 6, su iv a n t E z., x x x v i , 26). T outes les v e rtu s  seron t 
données aux  ju stes  : la  vé rité , la  sagesse, la  ju stice , la 
connaissance de D ieu, la bo n té  (Hénoch, x , 16; x i, 2 ; 
x l v ,  6 ; l v i i i ,  6 ; x c i,  10; c x n , 3 ; I V  E sdr., v u , 111; 
v in , 52; Jubilés, i, 16; Test, de Lévi, x i i i ,  5 ; x v m , 1-5).

E nfin  le b ien  suprêm e que p rocurera  le siècle fu tu r, 
bien supérieu r à  tous les au tres e t  qui les com prend 
tous, c 'e s t la communion avec D ieu, a insi que to u tes les 
grâces qu i en  découlent : les ju stes v iv en t « auprès du 
Seigneur », « dans le Seigneur » (Psaumes de Salomon, 
Ht. 16; ix , 9; x iv , 2), « dans la lum ière du Seigneur » 
(tu , 16), « dans la  jo ie  ou le co n ten tem en t du  cœ ur » 
(x iv , 6 ; x , 9). Quoique enveloppé dans les descrip tions 
sensibles, ce thèm e h au tem en t sp iritue l est com m un à 
tou tes les trad itio n s  ju ives. D ’après les apocryphes, 
Dieu descendra au m ilieu des ju stes , h a b ite ra  avec eux, 
’-es p ro tégera, les d irigera  e t les so u tien d ra  (Hénoch, 
Xxv, 3-6; x l v ,  6 ; l v i i i ,  6 ; l x i i ,  14; Oracles sibyllins, 
"L  7, 87; Jubilés, i, 17-29: Test, de Dan, v, 12, 13; 
l'est, de Lévi, v , 2 ; Zub., ix , 8 ; v m , 2 ; Vita A dæ , x x ix , 7 ; 
A ssum pt. M os., x , 9 ; IV E s d r .,  v u ,  122 ; Apoc. de Baruch, 
X X I ,  23; l i , 11; l i v , 22). Les rab b in s ab o n d en t en 
développem ents e t  en dé ta ils  réalistes : D ieu révélera 
su Chekkina qui rem place le soleil ( Tanh. B . Sophetim. 
3 ; M enah, 43 b (R . Sim éon ben Jo k a ï); M id ., Ps., 
x v ii, 13). Tous les ju stes  recev ron t la face de la Chek
kina  e t  m arch ero n t à sa  sp lendeur (Berakh., 17 a; 
M id ., Ps., x i ,  6 , Pesiq. R-, 2 a). D ieu se p rom ènera  à 
l ’É den avec les ju stes  dans la p lus grande fam ilia rité  
(S- Lev  , x x v i, 12, 111 b; S . Deut., x x x iv , 3, 149 b; 
’Taan, 31 a [R . É léaza r]; Eccl. R ., i. 11). Ces a n th ro 
pom orphism es ne do iven t pas causer de m éprises; ils 
signifient que les ju stes , v iv a n t avec D ieu, se ron t com 
blés p a r  lu i des plus h au te s faveurs sp iritu e lle s; ils 
se ron t appelés de son nom  (R. Jo h a n a n ); ils recev ron t 
son e sp rit (Gen. R ., 26 [R. Ism acl ben José] su iv an t 
Ez., x x x v i, 27; Pesiq., 148 a). D ieu révélera  aux

sages ses secrets e t les m ystères de ce m ouds (Hag., 14 a 
su r Jo b , x x ii,  16) e t  les ju stes  ch an tero n t le cantique 
(M id ., Ps., x l v i i i , 4). E t  ce bonheur sera sans fin, car 
ce siècle n ’a pas de term e. « Ceux qu i craignen t le Sei
gneur ressusciteron t pour la vie éternelle e t leu r vie, 
dans ia lumière du Seigneur, ne cessera plus. » (Psaumes 
de Salomon, i i i , 16; cf. J . B onsirven, op. cit., t. i, 
p. 517-526.)

I I I .  L a  G R A C E  D A N S L E  N O U V E A U  T E S T A M E N T .----
l u L ’avènement de la grâce. ■— Le N ouveau  T estam en t 
s’ouvre p a r l ’avènem ent du F ils  de. D ieu dans le m onde. 
Cet avènem en t e st « une ap p aritio n  », une « m anifes
ta tio n  » qui ne se dévoile que p a r  é tap es ; c’est l ’aurore  
qu i précède e t p répare  le p lein  jou r. Les au teu rs insp i
rés du N ouveau T estam en t, écriv an t dans la  pleine 
lum ière de l ’économ ie nouvelle, se so n t p lu  à  rappeler 
cette  bienheureuse ap p aritio n  e t  l ’on t saluée à l ’envi 
comme l ’avènement de la grâce.

1. L a  plénitude des temps. —  S a in t Paul, après av o ir 
proclam é que l ’échéance de ce tte  longue p rép ara tio n  
e st le centre  de l ’h isto ire , « la p lén itude  du tem ps » 
(Gai., iv , 4), m êm e « la p lén itu d e  des tem ps » (E ph ., i,
10), v o it, dans l ’envoi du  F ils (Gah, iv , 4) « l’apparition  
de la grâce m êm e de Dieu a p p o rta n t le sa lu t à tous les 
hom m es » (T it., n ,  11). Quelques versets plus lo in  il 
salue encore cette  m êm e grâce en term es équ ivalen ts : 
c’est « l ’apparition  de la  bénignité et de. l ’amour pour les 
hommes de D ieu n o tre  Sauveur... » (T it., m ,  4). E t  c e tte  
a p p aritio n  de la grâce de Dieu p répare  le déplo iem ent 
de la grâce de Jésus-C hrist qu i assure n o tre  ju s tifica 
tio n  (T it., m , 7). Sans doute  cette  grâce, a  é té  p rép arée; 
elle nous a m êm e été « donnée » en Jésus-C hris t, a v a n t 
le com m encem ent des siècles; m ais c’est p a r  l ’a p p a ri
tio n  de n o tre  Sauveur Jésus-C hris t q u ’elle a  é té  m an i
festée ( I I  T im ., i ,  9, 10; cf. II  Cor., v m , 9; x i i i ,  13).

S a in t Jean , après av o ir exprim é l ’inca rn a tio n  dans 
sa  form ule lap ida ire  : « Le Verbe s’est fa it ch air e t il a 
h a b ité  p a rm i nous... » ( J o a ., i ,  14), s’em presse d ’ajo u te r 
que ce Verbe cont ien t « la  p lén itude  de la  grâce e t de la  
vé rité  » (i, 14), sublim e tran sp o sitio n  de la form ule de 
l ’A ncien T estam en t (Gen., x x iv , 27 ; Ps., x l ,  12 ; i .x i , 8 ;  
l x x x i v , 12; l x x x i x , 15, 25); elle s’élarg it e t  em brasse 
désorm ais les deux grands p o in ts de vue qu i résum ent 
to u s les biens : la grâce et la vérité. Le Verbe e st l ’u n i
que p résen ta tio n  de la  d iv ine  grâce, la suprêm e m an i
festa tion  de la d iv ine vérité. B ref, il e s t l ’au teu r, tout, à  
la  fois, de la  p a rfa ite  rédemption e t  de la  pleine révéla
tion.

S ain t P ierre  dem ande au x  fidèles de to u rn e r to u te  
leu r espérance vers la  grâce ap p o itée  p a r  l ’ap p aritio n  
de Jésus-C hris t; depuis q u ’elle a été  m anifestée p a r le s  
m ystères du Sauveur, elle dem eure présen te  e t  sans 
cesse à  leu r p o rtée  (I P e tr ., i, 13).

P o u r tous, ce tte  ap p aritio n  de la grâce en Jésus 
m arque to u t à  la fois, de la p a r t  de D ieu, le suprêm e 
geste d ’am our (Joa ., m ,  16) e t  la suprêm e m an ifes ta 
tio n  de v é rité  (H ebr., i, 2) e t, pour l ’hom m e, les su
prêm es richesses de v ie  e t  de lum ière (Joa ., i, 4, 6).

2 . L ’aurore du salut. —  L ’Évangile de l'enfance nous 
la i t  assister à  quelques-unes des phases de cette  
aurore du salut, des é tapes de cet avènem en t de la 
grâce. E lles so n t m arquées de prodiges ex té rieu rs; ce 
ne so n t p o in t là  les plus hau tes faveurs d iv ines; m ais 
à  trav e rs  leurs m anifesta tions, nous percevons l ’action 
de la grâce dans les âm es. E t  celte  grâce agit avec une 
force inconnue aux âges an térieu rs. Nous devinons la 
cause supérieure a v a n t de la vo ir ap p ara ître .

Dès Vannonciation du Précurseur (Luc.., i, 5-25), 
nous pressentons, nous sentons m êm e la  grâce du 
N ouveau  T estam en t. L ’idée e t  le term e  de « grâce » 
llo tte n t su r to u t  le récit. L a  prière de Z acharie qui a 
été  exaucée e s t u n  appel à  la  « grâce » ou « faveur » de 
D ieu p o u r son peuple e t  c’e st la  réponse du ciel que
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c e tte  annonce de .Jean avec to u t  ce qu 'e lle  com porte : 
cet e n fan t e st « une grâce », une faveur de Y ahw eh. Son 
nom  l ’exprim e : Je a n  v eu t d ire  : « faveur de Y ahw eh » 
ou « Y ahw eh a  é té  favorab le  » (Luc., i, 13, 63). L a  m is
sion  v a  réa lise r Ja signification  du  nom  : c’est une 
œ uvre  de grâce q u ’elle v a  accom plir; le P récurseur, 
non  c o n te n t de fa ire  rev ivre  les m an ifes ta tio n s e x tra o r
d inaires de l ’E sp rit, fera  p é n é tre r  la  grâce dans les 
âm es, p o u r convertir les fils d ’Israël au  Seigneur, ram e
n e r les cœ urs des pères vers les en fan ts  e t  les indociles 
ù la  sagesse des ju stes , p o u r p rép are r au  Seigneur un  
peup le  p a rfa it  (L uc., i, 16, 17). Mais su r to u t il sera 
lui-m êm e, dès le sein de sa m ère, un  tem pie  de l ’E sn rit-  
S a in t; c ’e s t un  g ran d  prodige, m ais le  plus g rand  est 
encore la  présence de la  grâce san c tifian te  (L uc., i, 44). 
Il ne s ’ag it p ius, comm e dans l ’A ncien T estam en t, de 
com m unication  p a rtie lle  pour une m ission déterm inée, 
m ais de la  pleine sanctifica tion  de l ’âm e où le Sain t- 
E s p r i t  re m p lit le rôle qu i sera  désorm ais le sien dans le 
N ouveau  T estam en t.

A vec 1 ’annonciation à M arie  (L uc., i, 26-38) v a  
a p p ara ître  la cause déjà  ag issan te ; Z acharie  e t  E lisa 
b e th  é ta ie n t ju stes  d e v an t D ieu  de to u te  la  ju stice  que 
la  Loi p e u t m e ttre  dans les âm es (Lue., i, 5). Avec 
M arie, la grâce a  p ris  les d ev an ts ; le V erbe s’e s t p ré 
p a ré  le  tab e rn ac le  où com m encera sa v ie  d ’ici-bas. 
M arie e st saluée p a r  l ’ange : « pleine de grâce » {v.cyjy.- 
pvrauivT]), celle qu i, p a r  excellence, a  reçu  la  grâce; 
c’e s t comm e sa désignation  carac té ris tiq u e , son n om ; 
il ne  lu i en e st pas donné d ’au tre . Le term e  e s t donc 
b ien  ren d u  p a r  : « p leine de grâce » (Luc., i, 28). C’e s t 
une p lén itu d e , car il ne  fa u t  pas m oins p o u r recevoir 
le  V erbe, m ais une p lén itu d e  qu i s’au g m en tera  encore 
e t in défin im en t, du f a it  de la p résence du  V erbe, source 
de la  grâce. Le sein  de M arie e st le v ra i san c tu a ire  de 
D ieu  ici-bas. Le S a in t-E sp rit com m ence son rôle d’a
g en t rév é la teu r e t  san c tif ica te u r; en a tte n d a n t  que, 
avec le p lein  épanouissem ent de la  nouvelle  économ ie, 
il trav a ille , de concert avec le F ils , à  la  sanctifica tion  
des âm es, il v a , dès à  p résen t, opérer su r le Messie 
(Is ., x i ,  2). Il couvre M arie de son om bre (i, 35). C ette  
om bre rappelle  la  Chekkina  qu i é ta i t  la m an ifes ta tio n  
de la  présence de D ieu au-dessus du  tab ern ac le . Celui 
q ue  son action  form e dans le sein  de M arie sera l ’Ê tre  
sa in t p a r  excellence, le F ils  de D ieu. Il s’appellera  
Jé su s qu i v e u t d ire  « sau v eu r »; l ’ange ex p liquera  
à  sa in t Jo sep h  la signification de ce nom  : celui qu i le 
p o r te  sau v era  son peuple  de ses péchés; il sera  la 
source de to u te  grâce, p a rticu liè rem en t de la  grâce 
réd em p trice  (M atth ., i, 21). M arie prononce sa  parole 
d ’acqu iescem en t (L uc., r, 38) : a lors s’acco m p lit le 
g ran d  m y stère , le V erbe se fa it  ch a ir (Jo a ., x, 14); il 
réalise la  p a rtic ip a tio n  au  sang e t à la  ch air (H ebr., i i ,

15); dans un  hom m e h a b ite  co rporellem ent la p lén i
tu d e  de la  d iv in ité  (Col., i i ,  9). L ’hom m e-D ieu en tre  
dans le m onde (H ebr., x , 5) : le p rem ie r acte  qu i m ar
que  ce tte  en tré e  e s t l ’offrande du  corps que le Père lu i 
a  p rép aré  (H ebr., x , 5) p a r le S a in t-E sp rit  (L uc., i, 35) 
e t,  p a r  c e t ac te  de vo lo n té  (H ebr., x , 10), p a r  ce tte  
u n iq u e  ob lation  fa ite  une fois p o u r to u te s , nous som m es 
to u s sanctifiés (H ebr., x , 10 ,14). L ’hom m e-D ieu e s t la 
g râce souveraine ; c e tte  grâce n ’e s t pas encore p leine
m en t déployée; elle dem eure to u jo u rs  en réserve ; ce
p e n d a n t elle a g it déjà  en n o tre  fav eu r; ce p rem ier acte  
d ’offrande du V erbe « p le in  de grâce » (Jo a ., r, 14) con
t ie n t  en pu issance to u te  n o tre  san c tifica tio n  fH ebr., 
x , 14).

D u sein de sa Mère, le Messie rayonne au to u r de lu i 
la  grâce d o n t il p o rte  en lu i la source. C’e st sans doute  
l ’e x tra o rd in a ire  in ten sité  de ce rayo n n em en t qu i nous 
a u ra  v a lu  le ré c it de la  visitation  (Luc., r, 39-79). A la 
sa lu ta tio n  de M arie, l ’e n fan t tressa ille  de jo ie  ( f .  41, 
44) dans le sein  d ’E lisa b e th ; c’e st Jésu s qui exerce son

rô le ; ii v ien t d ’en rich ir son P récurseur de la  p lénitude 
de l ’E sp rit-S a in t annoncée p a r  l ’ange (Luc., i, 15). La 
trad itio n  ch rétienne n ’a  pas hésité  à  y  v o ir la pleine 
sanc tifica tion , la  grâce sanc tifian te  de l ’économ ie chré
tienne .

Le fu tu r  P récu rseu r n ’e st pas le seul bénéficiaire de 
la grâce de Jésus qu i, p a r  le S a in t-E sp rit, a g it aussi sur 
Zacharie, e t  E lisabe th . E lisab e th  est, comme son enfan t, 
rem plie du S a in t-E sp rit (f . 41); elle e st éclairée su r ce 
q u i s ’e st passé en M arie don t elle célèbre la  foi ( t .  5). 
L ’E sp rit-S a in t rem p lira  aussi Zacharie, au  jo u r de la 
c irconcision de l ’en fan t (V. 67). P o u r M arie, elle n ’a que 
fa ire  de l ’E sp rit-S a in t avec le Verbe de Dieu dans son 
sein, avec sa p ropre  p lén itu d e  de grâce, encore aug
m entée, depuis, p a r  la  présence de l ’au teu r de la grâce.

M arie e t Z acharie o n t é té  éclairés en même tem ps 
que sanctifiés; comm e de concert, ils célèbrent, dans 
les événem ents qu i v ien n en t de s’accom plir, l ’aboutis
sa n t des desseins de D ieu, du  dessein de m iséricorde e t 
de grâce (ÿ. 54, 72), ju ré  à  A braham  e t à  sa race (ÿ. 54, 
55) dans la  m aison de D av id  (f . 69) : c ’est le com m en
cem ent du  règne de D ieu ; dès lors on va  serv ir ce Dieu 
en ju stice  e t  en sa in te té  (ÿ. 75). Zacharie e n trev o it le 
rô le de son e n fan t : il sera le P récurseur de celui qui est 
la  grâce (f . 76); lui-m ém e sera donc déjà un agent de 
grâce; la  grâce seule p e u t opérer l ’œ uvre qu i lu i est 
a ttr ib u ée , la  rém ission des péchés ( t .  77), œ uvre qu i a 
sa  source dans la  tendresse  de la  m iséricorde de Dieu 
( t .  78); i l  p rêchera  e t  ad m in istre ra  le bap têm e de p én i
tence pour la  rém ission  des péchés (Luc.., i i i , 3).

L a  nativité  m arque  une nouvelle  é tape de l ’a p p ari
tio n  du Messie, une nouvelle  form e de son action  (Luc., 
i i , 1-20). A peine l ’e n fan t est-il né  à B ethléem  que la 
« gloire de D ieu » enveloppe les bergers; c’e s t le rayon
n em en t de Jésu s (n , 9). Le c h an t des anges en dévoile 
le  sym bolism e : « Gloire dans les h au teu rs  à  D ieu! E t  
su r la  te rre , p a ix  aux  hom m es, o b je t de la  b ienveillance 
d iv ine  » (n , 14). Cet en fan t sera une source de p a ix  (Is., 
ix , 6, 7 ; M ich., v, 5), de ce tte  p a ix  qu i, dans la  sa lu ta 
tio n  ch rétienne , e s t la  com pagne de la grâce (R om ., i, 
7 ; 1 Cor., i, 3). Dès m a in te n a n t cet en fan t e s t le gage 
suprêm e de la b ienveillance div ine, source de la grâce.

L a  scène de la présentation au Tem ple (Luc., n , 22- 
39) e st encore, comm e celle de la  v is ita tio n , une ren
contre, a insi que l ’appelle  la  litu rg ie  grecque; le rayon
nem en t du Messie, p a r  l ’in te rm éd iaire  du S a in t-E sp rit, 
n ’y  e s t pas m oins in tense. Le v ie illa rd  Siméon e st v ra i
m en t sous l ’action  de cet E sp r i t  de D ieu (Luc., n ,  25, 
26, 27; rem arq u er ces tro is m entions coup su r coup); 
c’e st l ’E s p r i t  qu i guide tous ses m ouvem ents ; il l ’am ène 
à  la  ren co n tre  de Jésus (f . 27); c’est lu i qui rem p lit son 
âm e des plus h au te s  lum ières; c ’e s t lu i qu i inspire 
to u te s  ses paroles. D ans l ’en fan t q u ’il t ie n t  en tre  
ses bras, le sa in t v ie illa rd , comm e s’il p re ssen ta it la  for
m ule de sa in t Je a n  (i, 14), reco n n a ît e t salue « la  p léni
tu d e  de la  grâce e t  de la  v é rité  »; la  p lén itude  de la 
grâce, c’est « le  sa lu t que D ieu a  p rép aré  à la  face de 
to u s les peuples » (Luc., u ,  30-31); la  p lén itude  de la 
vérité, c ’e st « la lum ière  qu i doit d issiper les ténèbres 
des n a tio n s » (L uc., n ,  32). L a  p lus h au te  idée que 
l ’E sp rit  de D ieu e û t insp irée  dans l ’A ncien T estam ent, 
celle du  Serviteur de Yahweh, p rincipe  de lum ière (Is., 
x l i i , 6 ; x l i x , 6) e t  de réd em p tio n  (Is., u n )  pour tous 
les peuples, a ici m an ifes tem en t son écho : cet en fan t 
est bien  le v ra i Serviteur de Yahweh, source de la grâce 
sous to u te s  ses form es, grâce de lum ière p o u r l ’in te l
ligence, grâce de force p o u r la volonté.

Ces quelques scènes de su rn a tu re l rayonnem en t 
s’é te ig n en t b ie n tô t dans l ’obscu rité  de N azare th  et 
l ’effacem ent vo lon ta ire  de la  v ie  cachée. S a in t Luc 
signale s im plem en t que « la grâce de D ieu  é ta i t  su r l ’en
fa n t » ( i i , 40) e t  que « Jésus progressait, en m êm e tem ps 
q u ’en sagesse e t  en ta ille , en grâce devant D ieu et
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devant les hommes » (ii, 52). Quelle que so it la  po rtée  de 
ces expressions où l 'év an g é lis te  a  conform é son sty le  
au  dessein d iv in  de cacher la  m erveille, la  réa lité  
dem eure ce que l ’o n t m on trée  les prem ières m anifes
ta tions.

3. L ’inauguration de l ’Évangile. —  Le m in istè re  p u 
blic  du Messie s ’ouvrc p a r  une nouvelle  m an ifes ta tio n  
su rn a tu re lle , celle d u  b ap têm e  (M atth ., m ,  13-17; 
M arc., r, 9-11 ; L uc., n i ,  2 1 -2 2 ); c e tte  fois, ce n ’est plus 
sim plem en t Jésus qu i rép an d  a u to u r  de lu i les Ilots de 
sa grâce; c’e st le ciel qu i le dévoile à  la  te r re ;  c’e st le 
Père e t le S a in t-E sp rit qu i m o n tre n t en lu i ce tte  source 
de grâce qu i v a  co m m ercer son ép anchem en t régulier, 
car, l ’év angéliste  le m arq u e  (L uc., n i ,  23), c’est un  
nouveau commencement.

Tel e st le sens de la  d éclara tio n  du Père; il proclam e 
Jésus son « F ils  b ien-aim é, en qu i il a  m is to u te s  ses 
com plaisances ». Jésu s e s t b ien  celui q u ’a annoncé le 
Prophète  (Is., x l i i , 1 ) ,  celui qu i e s t  l ’o b je t suprêm e de 
la b ienveillance d iv ine  e t  l ’in s tru m e n t de ce tte  b ien
veillance envers les hom m es.

Tel e s t aussi le sens de l ’in te rv en tio n  du Sa in t-E sprit;  
H descend su r Jé su s  p o u r le consacrer en v u e  de sa 
m ission. Le C hrist n ’a  pas à  recevoir des dons su rn a tu - 
rels d o n t son h u m an ité  e s t com blée; com m e la  parole 
du Père a proclamé ces dons, la  m an ifes ta tio n  du  Sa in t- 
E sp rit les montre  e t sym bolise l ’usage qu i v a  en  ê tre  
fa it dans la  m ission don t le F ils  est investi ; c ’e s t « Fonc
tio n  d ’E sp rit-S a in t e t  de puissance » d o n t p a rle  sa in t 
Pierre  (A ct., x , 38).

L ’E sp rit-S a in t, non c o n ten t de descendre su r Jésu s , 
y  demeure, déclare le q u a trièm e  évangéliste  (i, 32, 33) : 
ce tte  perm anence de  l ’E sp rit-S a in t souligne la  p e rm a
nence en Jésus de la  source de la  grâce. L 'É vang ile  
selon les Hébreux, c ité  p a r sa in t Jérôm e (Comm. in  Is .,  
Xl> 2, P. L ., t .  x x iv , col. 145) a  vou lu  a jo u te r, à  ce t r a i t  
de la durée, celui de la  p lén itude  : » T o u te  la  source du  
S a in t-E sp rit descend it e t  se reposa su r lu i ». C’e st un 
noble com m entaire  des paroles de sa in t Je a n  (i, 32-33).
, au tres  apocryphes, m oins heu reu x  dans leurs inven- 

fions, o n t vou lu  sym boliser l ’illum ination  que le Mes
sie a p p o r ta it ;  en m êm e tem p s que la  sanctification , ils 
nn t im aginé q u ’ « une  grande lum ière » b rilla  su r le 
Jo u rd a in  (É vang . des É bioniles; sa in t É p iphane, 
Panarion, x x x , 13, P . G., t .  x l i ,  col. 429).

Le que ces tex te s  la issen t dans l ’om bre, c’est que si 
Jésus a  v u  descendre su r lu i to u te  « la  source de l ’Es- 
Pr it-S ain t », c’est p o u r la  fa ire  couler su r son Église. 
L ette  onc tion  sera com m uniquée au x  ch rétiens à  leur 
Propre b ap têm e  (I  Jo a ., n , 20, 27; I Cor., i, 21); c’est 
alors q u ’ils p a rtic ip e ro n t à  la  grâce que Jésu s reçoit 
au jo u rd ’hu i sym boliquem en t p o u r eux.

Le S a in t-E sp rit, dem euré  su r Jésus, le pousse au  
désert p o u r la te n ta tio n  (M atth ., iv , 1 ; M arc., i, 12-13; 
Luc., iv, l )  e t le ram ène en Galilée (Luc., iv , 14) pour 
s°n  m in istè re  de p réd ication . Ce m in istè re  s’inaugure  à 
la  synagogue de N azare th  (L uc., iv, 16-22). D ans les 
* Paroles de grâce » sorties de sa bouche, Jé su s invoque 
cet te  onction  q u ’il v ien t de recevoir au  b ap têm e  :
“ L ’E sp rit du  Seigneur e st su r moi, parce  q u ’il m ’a 
oin t p o u r annoncer la  bonne nouvelle  a u x  pauvres » 
(Luc., iv , 18; cf. Is., l x i ,  1). C ette  onction , fa ite  p a r 
L ieu  avec l ’E sp r it,  ind ique  bien la grâce don t l ’E sp rit 
v a ê tre  l ’agen t. L ’E sp rit  de Dieu e s t sur son « o in t » 
Pour « p ub lie r une  année de grâce de  ia p a r t  d u  Sei
gneur „ (L uc., iv, 19; Is., l x i , 2), c’est-à-d ire  une ère 
nouvelle qui, pareille  à  l ’année du  j ubilé, a p p o rte ra  aux  
nom m es les faveurs divines. Jésus laisse bien  en tendre  
l u ’il est p rê t  à  d is tr ib u e r c e tte  grâce d iv ine d o n t la 
P lén itude repose en lui. A lors va  com m encer l ’ensei
gnem ent de Jésu s , c’est-à-d ire  l ’É van g ile ; c ’e st dans 
cet  enseignem ent q u ’il nous fa u t m a in ten a n t su ivre la 
do c trin e  de la  grâce.

L a  descente  du  S a in t-E sp rit au  Jo u rd a in  m arque  
l ’o u v ertu re  du  c o u ran t de grâce qui, ven u  du  ciel sur 
Jésu s , co n tin u era  à  se rép an d re  su r le m onde; le b a p 
têm e  est le p ré lude  de la  Pen tecô te. L a  Pen tecô te, en 
effet, ne  sera que l ’extension , à  to u s les hom m es, de 
l ’action  du  S a in t-E sp rit, ju sq u e-là  réservée à  Jésus.

2° L a  grâce dans les évangiles synoptiques. Grâce 
et royaume de D ieu. —  Le te rm e  de « grâce », nous l ’a 
vons vu  (col. 716), ne  sem ble pas avo ir é té  em ployé p a r 
Jésu s . Les deux p rem iers évangiles ne  le con tiennen t 
pas ; si le tro is ièm e s ’en se rt, il ne le m et guère su r les 
lèvres de N otre-S eigneur (i, 30 ; ii, 40, 52; iv , 22, e tc .); 
le q u a trièm e , après l ’av o ir u tilisé  dans son prologue, 
avec son sens le p lus carac té risé  (i, 14, 16, 17), l ’a b an 
donne dé libérém ent dans le cours de son réc it. Cepen
d a n t l ’É v an g ile  e st p lein de la  doc trin e  que d ev ait 
exp rim er ce term e, m ais il la  désigne p a r  des nom s d if
fé ren ts  : dans les sy n o p tiques , c’e st le royaume de D ieu; 
dans le q u a trièm e  évangile, la  vie éternelle ou sim ple
m en t la  vie.

P o u r les évangiles sy n o p tiques, q u ’il f a u t  exam iner 
d ’abord , n ’y  a -t-il pas lieu  d ’env isager à  p a r t  le tro i
sièm e? Il n ’e st pas sans conséquence que sa in t L uc soit 
seul à  em ployer le m o t « grâce ». Ce t r a i t  c a ra c té ris 
tiq u e  du  langage e st ré v é la te u r du  con tenu  de l ’ou
v rag e; la doctrine de la grâce y  a  bien plus de relief que 
dans les deux  évangiles parallè les. Les causes en son t 
m u ltip les : l ’influence de sa in t P a u l d o n t sa in t L uc a 
é té  le com pagnon e t le disciple ; la  so llic itude  de l ’év an 
géliste  p o u r les d e s tin a ta ires  de son œ uvre  —  les gen
tils  -—■ qui on t é té  les p rin c ip au x  bénéficiaires de la 
grâce de Jésu s-C h ris t, etc. Sans déborder le cadre  de la  
vie e t de l ’enseignem ent de Jésus, sa in t Luc y  fa it une 
grande  place à la  grâce sous to u te s  ses fo rm es; il en 
souligne le rôle dans les récits com m uns; si Jésu s gué
r i t  des aveugles, il leu r « accorde la grâce de v o ir » 
(v u , 2 1 ); évangéliste  psychologue, il n o te  avec plus do 
soin l ’ac tio n  de la  grâce dans les âm es (v, 8-10). Mais 
c’est su r to u t dans la  p a r tie  qu i lu i est p ro p re  q u ’il m u l
tip lie  les enseignements de Jésus où la grâce est m a n i
festée e t les épisodes où la grâce est m ise en acte; com m e 
enseignement, la  p a rabo le  du  figuier s té rile  (x m , 6-9), 
les parabo les de la  m iséricorde : d rachm e p erdue  e t 
re tro u v ée  (x v , 8-10), en fan t p rod igue (x v , 11-32); la 
parabole  du  pharis ien  e t du  pub licain  (x v m , 9-14); la 
parabole  du  se rv iteu r à  to u t  fa ire , avec la  d éc lara tion  :
« N ous som m es des se rv iteu rs  in u tiles  » (x v ii, 7-10; 
cf. x ii, 13-21; x iii , 1-5, e tc .) ; —  com m e épisodes: la 
pécheresse de Galilée avec le p a rd o n  de Jé su s e t la 
parabo le  des deux  d éb iteu rs  (v u , 36-50), la  conversion 
de Zachée avec la  m iséricordieuse d éclara tio n  de 
Jé su s (x ix , 1-10), le regard  de Jé su s à  sa in t Pierre 
(x x ii, 61), la  p rière  e t  l ’ex aucem en t du  bon larro n  
(x x m , 40-43), la  m ission de prêcher à  to u s  le p a rd o n  
des péchés (x x iv , 47), e tc . On sa it d ’a illeurs que  sa in t 
L uc e st p a r  excellence l ’év angéliste  de la  p rière  (n i, 21 ; 
v , 16; v i, 12; ix , 18, 28, 29; x i ,  1, 5-S, 9-15; x x i ,  36; 
x x m , 41). O r la p rière  tie n t de trè s  près à la  grâce q u ’elle 
sollicite (cf. W . A lexander, The leading idcas of the 
Gospels, London, 1898, p. 95-98).

M algré ces p a rticu la rité s , le tro is ièm e évangile  ne 
donne p o in t, su r le th èm e  de la  grâce, une a u tre  
im pression  que les deu x  p rem iers ; la  différence n ’est 
q u ’une affaire de degrés. Tous les t r a i t s  essentie ls de 
la  doc trine  so n t dé jà  dans sa in t M atth ieu  e t sa in t Marc. 
L a déclara tion  de Jé su s dans la  m aison de Zachée (spé
ciale à  L uc., x ix ,  10) n ’e st que l ’écho de celle que Jésus 
a v a it  fa ite  a u  festin  de Lévi (com m une a u x  tro is  sy 
n o p tiques : M a tth ., ix , 12-13; M arc., i i , 17; L uc., v,
31-32). S a in t M atth ieu  a en com m un avec sa in t Luc 
une des tro is paraboles de la  m iséricorde, celle de la 
b rebis égarée e t re tro u v ée  (x v m , 12-13); il est seul à 
p résen te r la  p a rabo le  du  se rv iteu r im p itoyab le  (xviit,
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23-35) e t celle des ouvriers de la  vigne (x x , 1-16). Si 
sa in t L uc a celle des m ines (x ix , 12-27), sa in t M atth ieu  
a celle des ta le n ts  (x x v , 14-30); si sa in t L uc a celle des 
inv ités d iscourto is (x iv , 15-24), sa in t M atth ieu  a celle 
du  festin  e t de la  robe n u p tia le  ( x x i i ,  1-14). Il n ’y  a 
donc pas lieu de séparer l ’exposé de sa in t L uc; m ais à 
l ’exposé com m un, le tro isièm e synop tique  a p p o rte ra  
une plus riche p roportion  de références e t bien des 
t ra i ts  particu liers de doctrine.

Le t r a i t  qu i rapproche en tre  eux les tro is  synop
tiq u es e t les oppose au  quatrièm e évangile, c’est de 
fa ire  converger l ’enseignem ent de Jésu s vers la  no tion  
du  royaume de Dieu. Or, sous ce tte  expression, qui 
dev ait v ite  devenir a rchaïque e t, dès l ’âge aposto lique, 
sinon d isp a ra ître , du  m oins se rédu ire  à  son sens escha
tologique, ce qu i se cache, c ’e st la doctrine même de la 
grâce sous une form e p a rfa item en t ad ap tée  au  tem ps 
e t au  m ilieu. E n  effet ce tte  no tion  du  royaum e de Dieu, 
hé ritée  de l ’Ancien T estam en t, é ta it  fam ilière aux  
Ju ifs . Jésu s n ’a pas besoin de la  défin ir; il l ’em ploie 
couram m ent sans jam ais  l ’expliquer, m ais il la  rem 
p lit  d ’un  nouveau  con tenu . Car s’il n ’est pas de no tion  
que les Ju ifs  eussent plus fidèlem ent conservée, il n ’en 
e st pas non plus q u ’ils eussen t plus com plètem ent 
dén atu rée  e t com m e vidée de son con tenu  sp iritue l. Le 
pharisaïsm e, en t a n t  q u ’e rreu r doctrinale , n ’est-il pas 
a v a n t to u t  la  m éconnaissance de la  grâce d iv ine 
(cf. col. 937)? Jésu s lui-m êm e n ’a-t-il pas déclaré  « la 
ju stice  des scribes e t des pharisiens » im pu issan te  à 
in tro d u ire  dans le royaum e de D ieu (M atth ., v , 20)?

Ce so n t donc a u ta n t  de tra i ts  de la  doctrine  de la 
grâce que v o n t nous p résen ter les divers aspects de ce 
royaum e de Dieu d o n t il fa u t considérer : l ’auteur, les 
sujets, les effets.

1. L ’auteur du royaume. —  Le royaum e, que sa in t 
P au l appellera  le p lan  d iv in  du sa lu t (È ph ., i, 3-14, etc.) 
c’e s t le dessein de grâce e t  de m iséricorde de Dieu sur 
l ’h u m an ité . D ieu l ’a  p réparé  p a r  le peuple ju if ;  la 
venue de Jésus-C hris t en m arque  le p o in t to u rn a n t e t 
en inaugure  ici-bas la  réalisa tion  universelle, en a tte n 
d a n t sa consom m ation  dans la  vie é te rnelle  (cf. L. de 
G randm aison, Jésus-Christ, t .  i, p. 380). Ce royaum e 
est donc to u t  à  la  fois celui de Dieu le Père e t celui de 
Jésus-C hris t.

a ) L a  paternité divine. —  E n  p rêch an t l ’avènem ent 
du royaum e de D ieu, Jésu s lui donne com m e fonde
m en t la paternité divine. C ette  p a te rn ité  de D ieu, qu i 
e st une des révélations caractéris tiques de l ’É vangile, 
nous in tro d u it dans le dom aine de la  grâce e t donne à 
ce tte  grâce le couronnem ent réservé au  N ouveau T es
tam e n t. Ce n ’est pas que Jésu s spécule sur les a ttr ib u ts  
d iv ins; son enseignem ent est to u t  concret e t ob jectif; 
il nous m on tre  Dieu dans son action  : c’est en le dési
g n an t sans cesse sous le nom  de Père (M atth ., v , 16, 
45, 48; v i, 1, 4, 6, 8, 9, 14, 15, 18, 26, 32; v u , 11, 21;
x , 32, 33; x i ,  25; x n ,  50; x i i i ,  43; M arc., v m , 38;
x i, 25, 26; L uc., v i, 36; x , 21; x i, 13) q u ’il nous livre 
le secret de sa  conduite  envers l ’hom m e e t du  re to u r 
qu ’il en a tte n d  : ce secret, c’est la  grâce.

L a  p roclam ation  évangélique de la  p a te rn ité  divine 
n ’est pas, à  v ra i dire, une révélation  p roprem en t dite . 
D ans l ’Ancien T es tam en t dé jà , D ieu e s t qualifié  de 
P ère ; il l ’est à l ’égard du peuple d ’Israël q u ’il a choisi, 
q u ’il en toure  de sa sollicitude pa ternelle  (D eut., i, 31; 
v m , 5 ; x x x i i ,  6 ; cf. T ob., x i i i , 4; I I  M acch., v i, 3). 
D ieu prend  ce nom  (Os., x i, 1; Is., i, 2; M al., i, 6); les 
Israélites le lui donnen t (Is., l x i i i , 16 ; l x i v ,  8 ; Je r ., n i ,  
19). Si les au tres peuples aussi son t en fan ts de Y ahweh, 
Israël e st son prem ier-né (E x ., iv , 22), son peuple p a r
ticu lie r (D eut., x iv , 2); il lu i p o rte  u n  am our unique 
(Je r., x x x i ,  8 ; E ccli., x x x v i , 14). D ieu est d ’une m a
nière spéciale le Père du  roi théocra tiq u e , représen
ta n t  le plus ém inen t du peuple choisi, im age du

Messie fu tu r  ( I I  Sam ., v i t ,  14; I P a r., x v i i ,  13; P s., i i , 71 
i , x x x i x ,  27, 28; cf. Ps., c x x x i i ) .  E nfin , d an s 
les derniers liv res de l ’Ancien T estam en t, D ieu ap p a 
ra ît  com m e le Père  des âmes individuelles (Mal., i i ,  10» 
E ccli., x x i i i ,  1, 4 ; cf. l i ,  10); au  d ire des im pies, les 
ju stes  se v a n te n t d ’être  « fils de D ieu » (Sap., i i , 16, 
18). D ieu e st Père dans sa  providence (Sap., x iv , 3).

Mais ce p o in t de vue, il fau t en convenir, est excep
tionnel dans l ’Ancien T estam en t. H ab itue llem en t Dieu 
e st envisagé com m e roi (Ps., v , 3 ; x , 16; x x iv , 7 ; 
x l i v ,  5; x l v i i ,  3, 7-9; cf. Je r ., v i, 5 ; x x x i i i ,  22; x l i , 

21; x l i v ,  6). P a r  corrélation , les Israélites son t, pa r 
ra p p o rt à  D ieu, ses sujets, ses serviteurs (Ps., x ix , 12, 
14; x x v t i ,  9; x x x i ,  17; x x x iv , 23; x c , 13; c x ix , 122; 
c x l i i i ,  2). D e m êm e, c’e st le nom  de « S erv iteu r de 
Y ahw eh » qu i est donné ta n tô t  au  peuple d ’Israël 
(Is., x l i ,  8 , 9 ; x l i i , 19; x l i i i ,  10; x l i v ,  1, 2, 21; x l v » 
4; x l v i i i ,  20 ), t a n tô t  au  personnage m y stérieux  rep ré 
se n ta n t un  des aspects du  Messie (Is ., x l i i , 1; x l i x , 3, 
5, 6, 7 ; l i i ,  13; l i i i , 11). Ce p o in t de v u e  répond bien à 
l ’idée que les Israélites se fon t du  gouvernem ent d ivin 
su r eux, aussi les a tt r ib u ts  qui reço iven t le p lus de relief 
so n t ceux  de pu issance e t de justice .

Cet aspect, d ’a illeurs, n ’exclu t pas la  doctrine  de la 
g râce; un  ro i p eu t ê tre , à  l ’égard de son peuple , plein 
de sollicitude e t m êm e de tendresse. L a pu issance  e t la 
ju s tic e  qui conviennent au  souverain  n ’excluen t pas la 
fidélité envers to u s, la  bienveillance envers quelques- 
u ns, ni m êm e la  m iséricorde e t le p a rdon  envers les 
coupables. L ’Ancien T estam en t a  célébré, en term es 
m agnifiques, les tendresses e t les com passions du  roi 
Y ahw eh envers son peuple (E x ., x x x i i i ,  19; x x x iv ,  6 ; 
Jo ë l., i i ,  13; Jo n ., iv , 2 ; Ps., l x x x v i ,  15; c m , 8 ; cx i, 
4 ; c x l v , 8 ; N eh., ix , 17).

Le développem ent de l ’Ancien T estam en t ab o u tis
sa it  à tem p ére r l ’im age du roi p a r celle du  P ère ; m ais 
aux  dern iers siècles, le trio m p h e  du  pharisaïsm e a v a it 
renversé  le c o u ran t; la n o tio n  du  Dieu Père a v a it  é té  
te llem en t m ise en oubli q u ’à l ’époque de N otre-S ei
gneur, elle é ta it  à  redécouvrir. L a no tion  m êm e du  
Dieu souverain  a v a it é té  rendue p lus rig ide; de ro i à 
su je t, de m aître  à se rv iteu r, c’é ta it  une  rigoureuse 
co m p tab ilité  d ’œ uvres e t de récom penses; l ’in férieur 
p o u v a it ê tre  assuré  de la  rém u n ératio n  de ses services, 
m ais sans rien  a tte n d re  au  delà. Bref, à l’économie de 
grâce, qu i s ’éb auchait dans l ’A ncien T es tam en t, le 
pharisaïsm e a v a it  su b s titu é  un  strict régime de justice  
légale (cf. ci-dessus, col. 938).

Si Jésu s prend  le contre-pied  du  pharisaïsm e (M atth ., 
v , 21-22, 27-28, 31-32, 33-34, 38-39, 43-44; x x i i i ;  

M arc., x i i ,  38; Luc., x i, 39-52; x x , 46), il ne  ro m p t pas 
avec l ’Ancien T es tam en t : il n ’est pas venu abo lir la 
Loi e t  les p rophètes, m ais les accom plir (M atth ., v,
17). Un des indices les plus carac té ris tiq u es de cette  
a tt i tu d e , c’est le m ain tien  de l ’expression « royaum e 
de D ieu » qui n ’est pas sans avo ir un  re ten tissem en t sur 
l ’ensem ble de l ’enseignem ent de Jésu s (M atth ., v , 35; 
x v m , 23; x x ii,  2 ; M atth ., x i, 25; M arc., x , 27; x ir, 
24; x iv , 36; M atth ., x , 28). N otre-Seigneur fa it 
cependan t une innovation  décisive en d o n n an t la  p ré 
pondérance au  nom  de Père, car s’il garde o rd inaire
m en t l ’expression « royaum e de Dieu », il applique 
ra rem en t à Dieu lui-m êm e la  qualification  de « roi »; 
celle-ci e st réso lum ent supp lan tée  p a r celle de « Père  » 
e t la  rév élatio n  que con tien t l ’em ploi hab itue l de ce 
te rm e  est carac té ris tiq u e  de l ’É vangile. L a  p a te rn ité , 
qui rep résen te  chez les hom m es le plus h a u t degré de 
la  tendresse, n ’est pas jugée tro p  fo rte  pour m arq u er 
les sen tim en ts  e t la conduite  de Dieu envers l ’hom m e, 
comm e elle appelle, de la  p a r t  de l ’hom m e, des sen ti
m en ts e t une conduite  réciproques ; dans ces ra p p o rts  
e st incluse toute l’économie de la grâce de Dieu et de la 
correspondance de l’homme; le cœ ur é ternel du  Père
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céleste est caractérisé  comm e le p ro to ty p e  d u  cœ ur du 
père h u m ain ; c’est Jésu s lui-m êm e qu i fa it la com pa
raison : « Si vous, to u t  m échants que vous êtes, vous 
savez donner de bonnes choses à  vos en fan ts , combien 
plus votre Père qui est dans les d e u x  donnera-t-il ce qui 
est bon à ceux qui le prient « (M atth ., v u , 11; cf. Bey- 
schlag, N . T. theol., trad . angl. B uchanan , 1 . 1 , iv , § 2).

Mais quelle  e st la  re la tio n  é tab lie  en tre  Dieu et 
l’hom m e? G om m ent Dieu est-il Père e t à  l ’égard de qui 
l ’est-il? C om m ent les hom m es reçoivent-ils c e tte  filia
tion  e t quels son t ceux qui y  p a rtic ip en t?

Le langage évangélique nous m et en présence d ’une 
antinom ie. D ’une p a r t,  D ieu e st Père  sans aucune 
réserve; il e s t le Père  p a r  excellence, le P ère  qu i est 
dans les cieux (M atth ., v , f 6, 45, 48; v i, 1). Il est Père 
à  l ’égard de to u s les hom m es q u ’il ne  sépare pas dans 
sa sollicitude, car il fa it lever son soleil e t descendre sa 
pluie in d is tin c tem en t su r les bons e t les m échants 
(M atth., v, 45). Il n ’est jam ais question  pour lui de 
devenir le Père, m êm e de ceux qui dev iennen t ses fils 
(M atth ., v , 45). D ’a u tre  p a r t,  il ne sem ble pas y  avoir 
tou jours chez les hom m es la  réciprocité  a tte n d u e : 
ceux-ci son t inv ités à  devenir « fils de Dieu » (M atth ., 
v > 45); c’est donc q u ’ils ne le son t pas d ’eux-m êm es; 
su rto u t ils ne  le so n t pas tous. Les enfan ts de Dieu 
(M atth ,, v, 9, 45; Luc., v i, 3 5 ) son t généralem ent iden
tifiés avec « les fils du  royaum e » (M atth ., v in ,  12; 
x m , 38). Or to u s  les hom m es n ’a p p artie n n e n t pas au  
royaum e : les bons en fo n t p a rtie , m ais les m échants 
en son t exclus.

P our résoudre  ce tte  an tinom ie, il fau t d istinguer d i
vers m odes ou degrés dans cette  re la tio n  de l ’hom m e 
avec Dieu. Il e st un  m ode qui a p p a rtie n t à tous les hom 
mes ; c ’e st celu i que vise Jésus, q uand  il nous m on tre  le 
Père céleste é te n d an t sa so llic itude sur tous, sans d is tin 
guer lesbons e t les m échant s (M atth ., v , 45). F au t-il dire 
a lors, com m e on le fa it souven t, q u ’il ne  s’ag it que 
■d’un ra p p o rt de n a tu re , d ’un  rap p o rt de C réateur à 
créa tu re?  Il ne  sem ble pas que Jésu s fasse ce tte  ab s
trac tio n  e t envisage ce ra p p o rt isolém ent. Si les m é
chan ts n ’on t pas effectivem ent la  filiation divine dont 
!j v a  ê tre  question , ils g a rd en t le pouvoir rad ical de 
1 obtenir, la  d estin a tio n  à  cet é ta t  supérieur don t 
je recouvrem ent leu r e s t sans cesse p roposé; créés à  

im age e t à  la  ressem blance de Dieu, ils garden t la 
m arque e t le t i t r e  de leu r destinée surna turelle  
{cf. G.-B. Stevens, Theol. of the Neiv Test., E d inburgh , 
1901, p. 7 2 ). L a  p a te rn ité  de Dieu s’é tend  à to u s les 
nom mes, m êm e au x  pécheurs, m ais elle ne v a  pas au 
delà. Le Père céleste, en effet, qu i veille su r les hom m es 
ne veille pas m oins su r les o iseaux du  ciel e t les lis des 
cham ps (M atth ., v i, 26, 28), m ais il n ’est pas leu r Père, 
car Jésus, p a rla n t d ’eux au x  apôtres, ne d it pas : « leur 
Père a, m ais : « v o tre  Père les n o u rrit » (M atth ., v i, 26). 
La filiation divine, quelle q u ’elle so it, dem ande pour 
condition  une c réa tu re  raisonnable.

Mais ce tte  parole de Jésus (M atth ., v, 45) est excep
tionnelle. H ab itue llem en t il réserve, en Dieu, la  quali
fication de Père e t, chez les hom m es, celle de fils à ceux 
(lui ap p artien n en t au  royaum e ; la  re stric tio n  est p a r
fois explicite, le plus souvent elle e st im plicite, 
Parce que ceux à  qui Jésus s ’adresse son t des disciples 
(M atth ., v, 16, 45, 48; v i, 4, 6, 8 , 18, 26, 32; x x m , 9; 
M arc., x i, 25; Luc., x n ,  32). Les enfan ts de D ieu, ce 
ne son t donc pas to u s les hom m es, m ais seulem ent ceux 
(lu ’un acte  de la  faveur de Dieu a mis dans cette  s itu a 
tion, ceux qui, p a r  leurs dispositions de fidélité e t 
d ’obéissance, on t ob tenu  l ’am itié  de Dieu e t la  posses
sion de la  grâce divine. Ce son t ceux qui, d ’après sa in t 
Paul, on t « reçu l ’adop tion  » (Gai., iv, 5 ; cf. R o m .,v iu , 
15> 23; E p h ., i, 5), ceux à  qui, d ’après sa in t Jean , le 
Verbe « a donné le pouvoir de devenir enfan ts de 

•Gieu » (Jo a ., i, 12). L a d istinc tion , form ellem ent m ar

quée p a r sa in t P au l e t sa in t Jean , est donc tou jou rs 
supposée p a r les synoptiques.

Tous les hom m es n ’on t p o in t, de fa it, ce tte  grâce de 
la  filiation divine, m ais tous en son t susceptibles, y 
so n t destinés e t inv ités. Ce qui fa it obstacle à  la  pos
session eifective, c’est le péché; or ce que le péché en
lève, ce ne  son t pas les p ropriétés de la n a tu re , m ais 
les faveurs g ra tu ites  de Dieu. Voilà la clef de l ’a n tin o 
m ie; voilà  pourquoi la corré lation  ne sem ble p o in t p a r 
fa ite  de la  p a te rn ité  en Dieu à la filiation en l ’hom m e. 
D ieu e st to u jo u rs  P ère ; il est to u jo u rs , si l ’on ose ainsi 
d ire, ce q u ’il do it ê tre . L ’hom m e, au  con tra ire , n ’est 
pas tou jo u rs  ce q u ’il do it ê tre  : il n ’est pas tou jou rs 
fils; ce que le péché lui a  enlevé, il do it le reconqué
rir . Il ne  le p eu t que m o y ennan t un  changem ent opéré 
en lu i (cf. G.-B. Stevens, op. cit.). E n  som m e, 
dans l ’É vangile, Dieu est le Père de to u s les hom m es 
(M atth ., v , 45); à  ce t i t r e ,  il t ie n t  en réserve pour tous 
la  grâce qui co n stitu e  la  filia tion ; m ais si to u s peuven t 
av o ir accès à c e tte  grâce, ceux-là seulem ent so n t ap p e
lés fils qui la possèdent actuellem ent.

Q uand l ’É vangile  nous p résen te  le Père  céleste 
com m e la  source de to u te  grâce, nous pouvons suivre 
com m e un  tr ip le  épanchem ent concentrique  de ses 
faveurs divines. Il en verse la p lén itude  en Jésus-C hrist 
(M atth ., x i, 27; Luc., x , 22) qui est son F ils d ’une façon 
un ique; Jésus, en effet, revendique, à  un  t i t r e  spécial, 
la p a te rn ité  d iv ine e t jam ais  dans ce tte  revendication , 
il ne  s ’associe lui-m êm e à ses apô tres (M atth ., x i, 25, 
26, 27; M arc., x iv , 36; Luc., x x m , 46; M atth ., x , 32; 
x v m , 19; Lue., x x i i , 29); ta n tô t  il d it  : « M on  père » 
(M atth ., v i i , 21; x v , 13; x v m , 10, 35), e t ta n tô t  : 
« Votre Père  » (M attli., v, 16, 45, 48; v i, 1, 14, 26, 32; 
v u , 11; x , 29). D u Père, p a r  Jésus-C hris t, c e tte  grâce 
se répand  avec m esure su r les m em bres du  royaum e; 
c’est une filiation réelle, m ais seulem ent adoptive. Enfin  
elle s’é tend  com m e une offre généreuse à  to u s les 
au tres  hom m es qu i ne  so n t fils de Dieu q u ’en p u is
sance, m ais qui so n t destinés à  le devenir e t suscep
tib les de l ’ê tre  (cf. J .  Orr, The kingdom  o/ God, dans 
H astings, Dict. of the B ible, t .  ii, p. 851).

L a p a te rn ité  de D ieu, source de la  grâce, lu i donne 
le cachet de perfection  réservé au  N ouveau T e s ta 
m en t; m ais ce t i t r e  suprêm e n ’exclu t pas les t itre s  
inférieurs qu i co n tin u en t la doctrine  de l ’Ancien T es
tam e n t. Si Dieu e st n o tre  Père, il reste  n o tre  M aître; 
p our l ’accom plissem ent de sa  sa in te  vo lon té , il com 
m ande e t nous avons à  obéir; or, sous ce ra p p o rt, il n ’y 
a  pas de différence essentielle en tre  l ’obéissance du  ser
v ite u r  à  son m aître  e t celle du  fils à  son père ; le chef 
de fam ille p eu t dem ander les m êm es services à ses fils 
(M atth ., x x i, 28-32) q u ’à ses se rv iteu rs (M atth ., x x v ,
14). Voilà pourquoi, dans le N ouveau T es tam en t, les 
re la tions de m aître  à se rv iteu r, to u t  en céd an t le pas à 
celles de père à en fan t, su b sis ten t cependan t à côté 
d ’elles. D ieu est, dans la  parabo le  du déb iteu r im p i
to y ab le  (M atth ., x v m , 23-35), un  roi qui règle ses 
com ptes avec ses serv iteu rs ( f .  23); dans la parabole  
du  grand  festin  (M atth ., x x i i , 2-14), un  roi qui célèbre 
les noces de son fils ( f .  2 ) ; dans la  parabo le  des m ines 
(Luc., x ix ,  11-27), un  p ré te n d an t à  la  ro y a u té  (ÿ. 12). 
Celui qu i préside au  ju gem en t dernier est un  roi 
(M atth ., x x v , 34, 40). P lus souvent, D ieu est un  m aître  
avec ses serv iteurs : paraboles des inv ités d iscourto is 
(Luc., x iv , 15-24), des ta le n ts  (M atth ., x x v , 14-30), 
des ouvriers d e là  vigne (M atth ., x x , 1-16), de l ’économe 
habile  (Luc., x v i, 1-9; cf. x v i, 13); nom breuses p a ra 
boles sur le service dom estique (Luc., x i i , 36-48; 
cf. M atth ., x x iv , 43-51; M arc., x m , 34-36; Luc., x v i i , 
7-10). D ans ces conditions, les disciples, m algré leu r 
t itre  de fils, so n t encore appelés « serv iteurs » (Luc., 
x v i i , 10 ) e t leu r fidèle accom plissem ent de la volonté  
divine est un  service (Luc., xv i, 13). Aussi Jé su s co n ti
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nue-t-il à  p a rle r de récom pense; les m oindres actes 
au ro n t leu r rém u n éra tio n  e t ceux  qu i les au ro n t fa its  
seron t assurés de la  recevoir (M atth ., v , 46 ; v i, 1 ; x , 41 ; 
M arc., ix ,  41 ; L uc., v i, 23; x iv , 14).

Il ne s ’en su it nu llem en t que Jé su s pe rsis te  dans 
le p o in t de vue  str ic te m e n t légal des p h aris ien s. E n tre  
eux  e t lu i dem eure une différence cap ita le . P o u r les 
pharis iens, D ieu accorde une  récom pense p ro p o rtio n 
née a u x  bonnes actions des ju stes , m ais il ne  v a  pas 
a u  delà e t refuse ses b ien fa its  à  quiconque ne lu i obéit 
pas. Au contra ire , d ’après Jésu s , D ieu com m ence p a r 
récom penser le m érite , non seulem ent d ’une façon p ro 
portionnée, m ais avec su rabondance  e t il v a  bien  au  
de là ; il ne re s tre in t pas sa  b ienveillance au x  ju s te s ; 
dans sa tendresse  p a ternelle , il prodigue ses biens g ra
tu its  m êm e à  ceux  qu i en so n t indignes ; il e s t p rê t à 
p a rd o n n er a u x  coupables re p en tan ts . Il fa it lever son 
soleil e t  descendre sa pluie, m ôm e su r les m échants 
(M a tth ., v , 45). Il accorde ce qui e st bon à to u s  ceux 
qu i le lu i d em an d en t, non p o u r leu r obéissance, m ais 
p o u r leur p rière  (M atth ., v u ,  11). Les ouvriers de la 
vigne (M atth ., x x , 1-16), quo ique loués à  différentes 
heures du  jo u r, reço iven t to u s  le m êm e salaire , m ais 
le salaire  in té g ra l; s’il y  en a d ’av an tagés, il n ’y  en a 
p o in t de fru strés . D ieu accorde le sa lu t p a r  grâce e t 
non  exclusivem ent au  m érite , n i selon la  p roportion  du 
tra v a il  ; D ieu est m aître  de ses dons e t n ’en do it com pte 
à  personne; quiconque a  son dû  ne p eu t se p la in d re  de 
la  fav eu r accordée à  a u tru i. Le se rv iteu r im pitoyable  
(M atth ., x v m , 23-25) a  ob ten u  de son m aître  la  rem ise 
d ’une d e tte  colossale e t il refuse de re m e ttre  à  l ’un  de 
ses frères une  d e tte  insign ifian te  : la  leçon est claire : 
les m em bres du  royaum e reço iven t de Dieu le Père 
u n  p a rd o n  si illim ité  q u ’ils so n t ten u s eux-m êm es de 
p a rd o n n er généreusem ent à leurs frères qu i les offen
sen t, car il n ’y  a pas de p ro p o rtio n  en tre  leu r p ropre  
générosité  e t la  grâce q u ’ils on t reçue de Dieu.

Mais l ’idée de la  p a te rn ité  de Dieu d em eu ran t dom i
n a n te  dans l ’É vangile , c’est elle qu i donne son cou
ro n n em en t à  la  doc trine  de la  g râce; ce t r a i t  e s t la  
p ro te s ta tio n  suprêm e con tre  le ré trécissem en t du  cœ ur 
de D ieu p a r  le dogm atism e pharis ien . Les form ules de 
m iséricorde de l ’A ncien T es tam en t so n t dépassées; 
elles la issen t to m b er les réserves q u ’elles con tenaien t 
encore (E x ., x x x iv , 7). L ’a tt i tu d e  que com porte  en 
Dieu son t i t r e  de Père, p a r  co n tra ste  avec la  rigueur 
légale que lu i p rê ta it  le pharisaïsm e, a  tro u v é  sa plus 
belle e t  sa  p lus claire expression dans la  parabole  de 
l ’en fan t prodigue (Luc., x v , 11-32). Il ne  fa u t pas y  
v o ir seu lem ent, com m e on le fa it t ro p  so u ven t, l ’im age 
de la  d ég rad a tio n  de l ’hom m e loin de D ieu, de la 
m isère  du  péché, du  re to u r p a r la  pén itence e t de l ’ac
cueil jo y eu x  e t em pressé de D ieu ; dans ce tte  in te rp ré 
ta tio n , on n ’a  que fa ire  de l ’épisode du  fils aîné qu i est 
p o u r ta n t  essentie l à  la  parabole. Le personnage p rin 
cipal, c ’e st le Père  qui rep résen te  D ieu e t il fa u t l ’en
v isager dans sa  conduite  envers ses deux  iils ; car les 
deux  épisodes on t chacun leu r p o rtée  e t ils convergent 
vers la  m êm e leçon. L ’accueil fa it p a r  le Père  au  p ro 
digue m o n tre  la  condu ite  du  cœ u r p a te rn e l de  Dieu 
envers le pécheur re p e n ta n t;  la  condu ite  du  Père  en
v ers le fils aîné défend ce tte  a tt i tu d e  de m iséricorde 
con tre  la  rig u eu r du  po in t de vue  légal e t les étro itesses 
d u  sens hum ain . Que le fils aîné rep résen te  ou non les 
pharis iens, q u ’il a it  ou non quelque chose à se rep ro 
cher, ce son t des dé ta ils  q u ’il ne fa u t pas presser au  
p o in t de les allégoriser. Le fils aîné b lâm e l ’accueil fa it 
au  p rod igue; il tro u v e  excessives ce tte  joie, c e tte  géné
ro s ité ; sa fidélité  n ’o b tien t rien  de pareil. Or le père 
repousse ce reproche; après avo ir exp liqué au  fils fidèle 
q u ’il n ’est pas m is en é ta t  d ’infériorité , le père insiste  
su r la lég itim ité  de fa ire  fê te  au  p rodigue re trouvé , res
suscité ; la ré p é titio n  de c e tte  pensée, dans les m êm es

term es, à  la  fin de chacun  des deux  épisodes (24, 32) 
dévoile bien la  « po in te  » de la  parabole. A insi la  tro i
sième des paraboles de la  m iséricorde re jo in t bien le 
sens fondam en ta l des deux prem ières : « Il y  au ra  plus 
de joie dans le ciel pour un  seul pécheur qui se repen t 
que p o u r q u a tre -v ing t-d ix -neuf ju stes  qui n ’on t pas 
besoin de re p en tir  » (Luc., x v , 7 ; cf. 10). V oilà bien le 
cœ ur pa te rn e l de Dieu, si accueillan t au  pécheur q u ’il 
risque de scandaliser nos cœ urs tro p  é tro its . C’e st v ra i
m en t l ’illu stra tio n  de cette  a u tre  parole de Jésus qui 
ch o quait les pharisiens : « Ce ne son t pas ceux qui se 
p o r te n t bien qui o n t besoin du m édecin, m ais ceux qui 
se p o rte n t m al. J e  ne suis pas venu appeler les justes, 
m ais les pécheurs » (M atth ., ix , 12-13; M arc., n , 17; 
Luc., v, 31-32). Bref, Dieu, p a r la  grâce, ag it avec les 
hom m es en v ra i père, c’est-à-d ire  non en sim ple ju stice  
ré tr ib u tiv e , m ais avec une ab o n d an te  générosité.

b) Jésus et le royaume. —  Le royaum e de Dieu que 
Jé su s prêche e st aussi son royaume; dans to u t  l ’É v an 
gile, les deux  expressions son t prises Tune pour l ’au tre . 
P o u r la  prem ière, c’e st ta n tô t  le royaum e des cieux, 
spécialem ent dans sa in t M atth ieu , ta n tô t  le royaum e 
de Dieu, su r to u t dans sa in t Marc e t sa in t Luc, parfois 
aussi le royaum e du  Père (M atth ., x iii , 43 ; x v i, 27, etc.). 
P o u r le royaum e de Jésus-C hris t, vo ir M atth ., x m , 41 ; 
x v i, 28; x ix , 28; x x , 21 ; cf. M arc., x , 37 ; M atth ., x x i, 
4, 5; x x iv , 30; x x v , 34, 40; x x v i, 64; Luc., x ix ,  38; 
x x m , 42, etc. Parfo is les deux expressions se côtoient 
dans les tex te s  (cf. M a tth ., x m , 41 avec x m , 43; xv i, 
27 avec x v i, 28). Sain t Pau l tien d ra  le m êm e langage 
e t p a rle ra  du  « royaum e de son F ils b ien-aim é » (du 
F ils de son am our) dans lequel le Père nous a tran sp o r
té s  (Col., i, 12, 13).

A quel t i t r e  ce royaum e est-il à Jésus-C hrist?  Jésus 
en e st d ’abord  l ’annonciateu r. Le p rem ier m ot de sa 
préd ication  e st : « Le tem ps e st accom pli! Le royaum e 
de D ieu est proche! » (M arc., i, 15; cf. M atth ., iv,17.) 
Il ne  fa it que rep rendre  à la  le ttre  le langage du P récu r
seur (M atth ., m , 2) d o n t la  p réd ication  a m arq u é  le 
v ra i com m encem ent de l ’É vangile  (M arc., i, 1-6). Mais 
Jean -B ap tis te  a  annoncé un  royaum e de justice, de 
rigueur et de jugement (M atth ., m , 7 ; Luc., m, 7) : déjà 
la cognée est à la  racine des a rbres (M atth ., m ,  10; 
Luc., m , 9); celui qui do it v en ir a  le van  à la  m ain  pour 
n e tto y e r son aire (M atth ., m , 12; Luc., m ,  17). Dès le 
d éb u t, Jésu s annonce un royaum e de grâce et de m isé
ricorde; ce t r a i t  éclate dans la  scène qui ouvre sa m is
sion, la  p réd ication  à  la  synagogue de N azare th  : ce 
son t des paroles de grâce q u ’il prononce (Luc., iv , 22); 
c’e s t une année de grâce du  Seigneur q u ’il proclam e 
(iv , 19); l ’œ uvre  de c e tte  année sym bolique est, en 
effet, to u te  de grâce e t de fav eu r; c’e st, selon la p ro 
p h é tie  d ’Isaïe, la  vue  rendue  au x  aveugles, la  déli
v ran ce  accordée au x  cap tifs, la  lib e rté  aux  opprim és 
(L uc., iv , 18; cf. Is., l x i ,  1,2). Q uan t à  la  p a r t  de juge
m en t que com porte l ’oracle cité  : « le jo u r de vengeance 
p o u r D ieu » (Is., l x i ,  2), elle est délibérém ent passée 
sous silence.

C ette  scène m arque, en la personne de Jésus, l ’in au 
gura tion  du  royaum e (Luc., iv , 21). A m esure que se 
poursu it le m in istère  public, on a l’im pression que, p a r 
la présence e t l ’action  de Jésus, le royaum e de Dieu se 
réalise : « Voici que le royaum e de Dieu est au  m ilieu 
de vous » (Luc., x v i i ,  21). U n des indices du progrès du 
royaum e de Dieu, c ’est le recul du  royaum e de S a tan  : 
« Si je  chasse les dém ons p a r  l ’E sp rit de Dieu, c’est 
donc que le règne de Dieu sur vous est arrivé  » (M atth ., 
x i i ,  28; Luc., x i, 20; cf. Luc., x , 18).

Ce royaum e q u ’il a  annoncé e t  inauguré , Jésus en 
est le révéla teu r. T o u te  son ac tiv ité  est une lum ière qui 
brille  avec une telle  c la rté  q u ’il suffit d ’avoir des yeux 
pour vo ir (Luc., x i ,  33-36; Marc., iv , 21). T o u t ce lan 
gage im agé n ’est pas p u r énoncé th éo riq u e ; il vise ce
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qui se passe a u to u r de Jésu s e t s’accom plit p a r  lu i; 
ceux qu i se la issen t éclairer p a r lu i son t des « en fan ts 
de lum ière » (Luc., x v i, 8). Ce n ’e st donc pas seulem ent 
dans le q u a trièm e  évangile, m ais dès les synoptiques, 
que l ’im age de la  lum ière joue un  grand  rôle dans l ’en
seignem ent de Jésu s . P o u r éclairer la  n o tio n  du 
royaum e e t l ’économ ie de grâce q u ’il com porte, le 
C hrist m et en relief la  p a te rn ité  d iv ine qu i est le p rin 
cipe de ce tte  économ ie; c’e st à la  fa ire  re sso rtir  que 
to u t concourt en Jésu s , son enseignem ent, ses m iracles, 
sa conduite . Son enseignem ent révèle un  Père soucieux 
de réaliser ici-bas son règne p a r  l ’accom plissem ent de 
sa vo lon té  (M atth ., v i ,  10), de ré ta b lir  la  v é rité  du  sen
tim en t religieux co n tre  le form alism e des p ra tiq u es , 
d ’appeler au  sa lu t ceux qu i so n t dédaignés e t  regardés 
comme perdus : les paraboles de la  m iséricorde, brebis 
perdue (Luc., x v , 4-7), d rachm e perdue (8-10), en fan t 
prodigue (11-32), le pharis ien  e t le pub lica in  (Luc., 
x v m , 1-14), le bon S am arita in  (Luc., x , 25-37), les 
dix lép reux  (L uc., x v i i , 12-19, etc.). Ses m iracles, qui 
sont a v a n t to u t  des m iracles de b on té , des guérisons, 
des expulsions de dém ons —  il refuse les m iracles de 
Pure pu issance (M atth ., x v i, 1) —  so n t l ’im age de la 
tendresse du  Père  céleste p o u r ses enfan ts. Sa conduite  
réalise, avec une  to u ch a n te  condescendance, les d ispo
sitions q u ’il révèle chez le P ère : il fréquen te  les publi- 
cains, les pécheurs, les déshérités, pour les am ener à la 
Pénitence e t les sau v e r; il s’a tt i re  ainsi les reproches 
des scribes e t des pharisiens, de ceux qui cro ien t 
h avoir pas besoin de pén itence e t qui ne  son t souvent 
que des hypocrites : le festin  de L évi (M atth ., ix , 10- 
t3 ;  M arc., n , 15-17; Luc., v, 29-32), la  pécheresse de 
Galilée (L uc., v u , 36-50), l ’épisode de Zachée (Luc., 
Xlx , 1-10), celui du  bon la rro n  (Luc., x x i i i , 40-43, etc.).

E st-ce  là  to u t  le rôle de Jésu s?  L a  théologie du p ro 
te s tan tism e  libéral l ’a sou tenu  e t a longtem ps p ré 
ten d u  im poser ce tte  a tt i tu d e  à l ’exégèse. Jésu s n ’a u 
ra it é té  q u ’un  docteur, un  m oraliste  ém inen t, qui a mis 
eh  relief, avec la  v a leu r de l ’âm e hum aine, la  p a te rn ité  
divine, un  in it ia te u r  que nous avons à im ite r pour 
aller à  D ieu, m ais qui, une  fois D ieu a tte in t ,  n ’a  q u ’à 
s effacer. Le P ère  seul, e t non le F ils , e s t l ’ob jet du 
message de grâce que Jé su s a  p rêché ; de ce message, 
désus lui-m êm e ne  se ra it rien  a u tre  que le prom ul- 
g a teur (cf. A dr. H a rn ack , L ’essence du christianisme, 
4e éd., p .  79).

R édu ire  à  ce rô le la  m ission de Jésus, c’est m u tile r 
E v ang ile , re je te r  un  g rand  nom bre de te x te s  ou en 

m éconnaître  la  portée . Jésu s possède, avec lc royaum e 
qu’il p rêche, un  ra p p o rt beaucoup plus in tim e  : il 
h icarnc ce ro yaum e, il en est le germ e; pour réaliser ce 
r °yaum e en nous ou p o u r nous y  in tro d u ire , il fa u t en
tre r  en des re la tio n s v ita le s  avec Jésus, non  m oins 
q u ’avec le  P è re ; il fa u t recevo ir la  personne e t le 
m essage de Jésu s , com m e on reço it ceux du P ère ; il 
fa u t cro ire  en lu i, se so u m e ttre  à lu i comm e au  Père ; 
E fau t a lle r à  lu i, com m e on va  au  Père, pour tro u v e r le 
repos de son âm e (M a tth ., x i ,  28-30); il fa u t p o rte r  sa 
croix après lu i (M a tth ., x v i, 24 ; M arc., v in ,  34; L uc., 
Ix > 23). Jésu s dem ande pour lu i, comm e pour le Père, 
hn  dévouem ent qui aille  ju sq u ’au sacrifice de la  vie 
(L uc., x iv , 26). Il so llicite  un  am our d ev an t lequel doi
v en t céder les sen tim en ts  les p lus sacrés ; il fa u t 1 aim er 
Plus que son père  e t sa m ère (M atth ., x , 37 ; L uc., x iv - 
- 6). Le sa lu t dépend  de l ’a tt i tu d e  envers lu i : bien
h eureux  qu i n ’est pas scandalisé en lu i (M a tth ., x i, 
®)> qu i e st p e rsécu té  à  cause de lu i (v, 1 1 ), qui perd  sa 
v re pour lu i (x , 39; x v i, 26). Celui-là seul qu i 1 au ra  
confessé d e v an t les hom m es, sera reconnu  pa r lu i dev an t 
L ieu  (x , 32, 33). Il revend ique  pour lu i (M a tth ., ix , 
6 ; M arc., i i , 1 0 ; L uc., v, 24) e t tra n sm e t à ses disciples 
(M a tth ., x v m , 18) un  po u v o ir qui n ’a p p a rtie n t qu  à 
L ieu , celui de re m e ttre  les péchés. C’est su iv an t n o tre

a tt i tu d e  envers lu i que sera prononcée n o tre  sentence 
au  ju gem en t dern ier (M a tth ., x x v , 40, 45). Il oiïre sa 
v ie  en rançon  pour les hom m es, afin d ’assurer l’efli- 
cac ité  de la  nouvelle  économ ie de grâce (M atth ., x x , 
28 ; M arc., x , 45). 11 verse son sang, afin de sceller la 
nouvelle  a lliance (M atth ., x x v i, 28 ; M arc., x iv , 24; 
L uc., x x i i , 20). A insi, à trav e rs  to u t l ’É vangile , nous 
som m es renvoyés pour le p ardon  à o b ten ir, t a n tô t  à 
D ieu (M a tth ., v i, 12; x v m , 27), t a n tô t  à Jésus-C hrist 
e t à son sang réd em p teu r (M attli., x x , 28; x x v i, 28). 
B ref Jésus-C hrist nous est p résen té , ou se présen te  
lui-m êm e, comm e l ’un ique e t nécessaire m éd ia teu r de 
sa lu t (A ct., iv , 12).

Ce rô le est b ien  éclairé p a r les deux titre s  de Jésus : 
F ils  de D ieu e t F ils  de l ’hom m e. On l ’appelle  F ils de 
L ie u  (M attli., iv , 3, 6 ; x v i, 16; x x v n , 40; M arc., i, 1 ; 
i i i , 11 , e tc .) ; com m e te l, il possède to u t  en com m un 
avec le P ère ; il a la  p lén itu d e  de ce tte  vie q u ’il tra n s 
m e ttra  aux  hom m es p a r la  grâce. Il s’appelle  lui-inêm e 
F ils  de l’homme (M attli., v m , 20; ix , 6 ; x , 23; x i, 19;
x i i , 8, e tc .), nom  m ystérieux  e t com plexe : nom  de 
m ajesté  qui rappelle  la  g rande  im age p ro p h é tiq u e  de 
D aniel (v u , 13, 14), m ais aussi nom  de faiblesse qui 
m arque la  p leine ré a lité  de sa n a tu re  hum aine e t le 
m et sur lc p lan  de ce tte  h u m an ité  à laquelle  il com m u
n iq u era  les biens d iv ins de la  grâce.

Ce rôle souverain  de Jésus est encore plus m anifeste 
dans la  consom m ation  du ro y aum e; c’est là  su rto u t 
que, dans l ’É v ang ile , il est question  de son royaume 
(M a tth ., x i i i , 41; x v i, 28; x x v , 34, 40). Cet a rb itrag e  
suprêm e n ’est que la  conséquence logique de sa m is
sion de m éd ia teu r nécessaire. Mais s’il n a  voulu ê tre  
ici-bas que Sauveur, là -h a u t il sera juge (Jo a ., m , 17). 
C’est le « F ils de l ’hom m e » qui v ien d ra  dans la  gloire 
du  père, avec ses sa in ts anges, ren d re  a chacun selon 
ses œ uvres (M a tth ., x v i, 27). C’est le F ils  de Dieu qui 
en v erra  ses anges pour enlever de son royaum e tous 
les scandales e t qui d ira  à  ses anges : « Liez l ’ivraie en 
gerbes pour la  b rû ler e t  am assez lc from en t dans m on 
grenier » (M a tth ., x i i i , 30, 41). E n  ce jou r, à  ceux qu i 
lu i o n t d i t  : Seigneur, Seigneur! sans lui obéir, il ré
po n d ra  : « Je  ne vous connais p o in t » (M atth ., v u , 21). 
C’est lu i qu i o u v rira  à ses fidèles la  p o rte  du festin  
céleste (M a tth ., v u ,  22-23; x x i i , 13); c est lu i qui fe r
m era  au x  vierges im prévoyan tes la  p o rte  de la  salle 
des noces é ternelles (M a tth ., x x v , 11-12; cf. Luc.,
x i i i , 25). C’est lu i qui p résidera  comm e roi (M attli., 
x x v , 34 , 40) les assises solennelles du  jugem en t de r
n ie r (M a tth ., x x v , 31-46).

Le royaum e, cet organism e de la  grâce e t du  sa lu t, 
est donc bien  to u t  à  la  fois, le royaum e de D ieu e t 
le ro y a u m e  du C h r is t ,le ro y a u m e d u P è re e t lc royaum e 
du F ils. Mais c e tte  d u a lité  n ’est pas une d ivision : 
l'œ u v re  d iv ine  n ’est pas divisée con tre  elle-m êm e 
(M a tth ., x n ,  25). L a th éo c ra tie  de l ’A ncien T estam en t 
a  m o n tré  com m ent, du h a u t du ciel, D ieu ex erçait sa 
ro y a u té  p a r l ’in te rm éd iaire  de son « O in t » (P s., n , 2). 
D ésorm ais l ’O in t v é ritab le , le  C hrist, est son propre 
F ils. D ans la  nouvelle  économ ie de grâce, le Père est 
la  source, le  F ils  m éd ia teu r e t sauveur est le canal, 
vo ilà  bien  d ’avance  la grâce de D ieu et la grâce du  
Christ d o n t p a rle ra  sa in t Pau l.

2. L a  nature du royaume. —  Il n ’y a  pas de n o tion  
plus com plexe que celle de royaum e ou de règne de 
D ieu ; sous to u s  les aspects, elle nous offre des a n tin o 
m ies. Considéré dans sa nature, le royaum e est ta n tô t  
quelque chose d ’extérieur qu i approche (M atth ., n i, 2; 
M arc., i, 15; M a tth ., iv , 17; x , 7 ; M arc., ix , 1; x i, 10), 
q u ’on a tte n d  (M a tth ., v i, 10), qui est a rrivé  (M attli., 
x n ,  28; L uc., x v i i , 20-21); une sphère, un  te rr ito ire , 
une société o ù l’on e n tre  (M a tth ., v, 20; x v m , 3; x ix , 23, 
24; x x i, 31 ; M arc., ix , 47; cf. M a t th . ,x i , 1 2 ;L u c .,x in ,
4 1 ), un  royaum e q u ’on ouvre (M atth ., x v i, 19), qu on
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ferm e (M atth ., x x m ,  14), d o n t on e st p lus ou m oins 
éloigné (M arc., x ii , 30), t a n tô t  quelque  chose d’inté
rieur  q u 'o n  a  à recevoir dans son cœ ur (M arc., x , 15; 
L uc., x v iii, 17), qui vous est offert, vous a p p a rtie n t 
(M a tth ., v , 3, 10); l ’expression désigne ici les p réroga
tiv e s  des m em bres p lu tô t que la  société elle-m êm e; 
a u tre m e n t on d ira it  q u ’ils font partie  d u  ro yaum e des 
cieux e t non pas que le royaum e des cieux leu r appar
tient (L uc., x n ,  32) : « Il a p lu  à  v o tre  P ère  de vous 
d o nner le royaum e. » Parfo is m êm e on h ésite  e n tre  ces 
d eux  sens, dans des expressions com m e : « le royaume  
préparé  depuis le com m encem ent du  m onde » 
(M a tth ., x x v , 34); « Je vous prépare un  royaume, 
com m e m on P ère  m e l’a p rép aré  » (L uc., x x ii, 29); 
s’ag it-il du tréso r, du glorieux h é ritag e  qu i e st réservé 
ou du lieu  où il est te n u  en réserve?

Considéré dans son développement historique, le 
royaum e a p p a ra ît ta n tô t  comm e une ré a lité  déjà pré
sente (M a tth ., v, 3, 10; x i,  12; x n ,  28; L uc., x v ii, 21), 
ta n tô t  comm e une réa lité  toujours à venir (M atth ., v , 
20 ; v iii , 11; cf. L uc., x m , 29; M arc., ix , 1).

On connaît les so lu tions rad icales e t con trad ic to ires 
de  la  c ritiq u e  in d ép en d an te  : ou bien  Jésus a u ra it  eu, 
su r ce su je t, au  cours de son m in istè re , des fluctuations 
de  pensée d o n t les te x te s  a u ra ien t gardé la  tra c e ; ou 
bien  ce se ra it après lu i que les tex te s  se se ra ien t agglu
tin és. Les lib é rau x  ne re tien n e n t q u ’un  royaume inté
rieur présent (H arn ack , L ’essence du christianism e,
H .-J . H o ltzm an n ). Les eschato logistes, q u ’un  royaume 
extérieur attendu pour l ’avenir (J . W eiss, L a  prédication  
du Christ sur le royaume de D ieu; A. L oisy , Les évan
giles synoptiques).

Il n 'e s t  aucunem en t nécessaire de sélectionner les 
te x te s , n i de leu r fa ire  v io lence; de to u t  leu r ensem ble 
ré su lte  une n o tio n , com plexe sans d ou te , m ais n u l
lem ent con trad ic to ire . Il se tro u v e  m êm e q u ’un  te x te  
re p ro d u it deux  fois : « Q uiconque ne recevra point le 
royaume de D ieu  com m e un  p e ti t  en fan t, n ’y entrera 
p o in t » (M arc., x , 15; cf. L uc., x v m , 17), donne du 
m êm e coup la  so lu tion  des deux  an tin o m ies : d ’une 
p a r t  il m o n tre  com m ent le royaum e a deux aspects qui 
se concilien t au  p o in t que la  pensée glisse insensib le
m en t de l ’un  à l ’au tre  : le royaum e, c’e s t d ’abord  une 
d isp o sitio n  in té rieu re  q u ’il fa u t accep ter dans son 
cœ ur p o u r ê tre  ensu ite  incorporé  à l ’assem blée des fi
dèles, puis in tro d u it  dans la  sphère des élus. D ’au tre  
p a r t,  ce te x te  laisse en trev o ir que ce royaum e, dans la 
co m plex ité  de ces deux  aspects, c’est-à-d ire  so it dans 
les d ispositions in té rieu res, so it dans l ’organism e ex té 
rieu r, com porte  deux phases, la  phase im p arfa ite  de 
c e tte  v ie qu i est le règne de la grâce e t la  phase p a rfa ite  
d e  là -h a u t qu i est le  règne de la gloire.

Mais ce te x te  révèle  su r to u t com m ent la  grâce est 
l ’é lém en t c o n s titu tif  e t v ita l  qui se cache sous ce 
te rm e  to u t  e x té rieu r de « ro yaum e ». Le ro yaum e est 
à recevoir. Or, d ’après le langage évangélique, on reço it 
une  personne (M arc., ix , 37), on reço it un  message 
(L u c ., v i i i ,  13), on reço it un don ( I I  Cor., v i, 1 ; x i, 4). 
L a  personne, c’est le C h rist; le m essage, c’est l ’É v an 
g ile ; le don, c’est la  grâce (cf. Sw ete, L agrange, sur 
M arc., x , 15). Ce dern ier term e d ’ailleurs , englobe les 
d eu x  a u tre s ; le  C hrist e t l ’É v an g ile  so n t des grâces. 
Le royaum e, en ce sens, est donc l ’ensem ble des biens 
su rn a tu re ls  accordés p a r D ieu « au  peuple  des rachetés, 
les richesses sp irituelles q u ’ils t ie n n e n t de la  m un i
ficence de D ieu, ce tréso r in té rieu r que ne  sa u ra it  leu r 
ô te r  aucune puissance du  m onde » (J. B ovon, Théol. du  
N ouv. Test., t . i ,  p. 406). C’es t en co n sidéran t, sous l ’en
veloppe du  term e  devenu archa ïque , celle réalité tou
jours vivante de la grâce, q u ’on su it le p lus c la irem en t 
l ’évo lu tion  de ce tte  n o tio n  e t q u ’on ren d  le m ieux 
com pte de ses d ivers caractères. Le royaum e de D ieu, 
en  effet, est d ’une v a leu r in com parab le; il est in té rieu r

e t sp iritu e l; il est un iversel; enfin il s’extériorise  dans 
u ne  société religieuse.

a ) Valeur incomparable du royaume. —  E lle  s’ex
p liq u e  p a r  son carac tè re  de grâce. L a  grâce est un  bien 
tra n sc e n d a n t;  elle v ien t de D ieu, non pas seulem ent 
du  D ieu créa teu r, m ais du  D ieu Père , p a r  faveur gra
tu i t e ;  elle co n d u it l ’hom m e à D ieu, non seulem ent 
au  D ieu de la  ra ison , m ais au  D ieu b ien v e illan t e t 
généreux  de la  rév é la tio n . Du m êm e coup, elle assure 
à l ’hom m e to u t  ce qu i p e u t le  com bler, le sa lu t e t le 
b onheur. Car la  grâce du  royaum e, c’e st le sa lu t : 
« E t  qu i p o u rra  ê tre  sauvé? » dem anden t les apô tres, en 
e n te n d a n t Jésus d ire com bien il est difficile aux  riches 
d ’en tre r  dans le royaum e de D ieu (M atth ., x ix , 25; 
cf. L uc., x ix ,  9, 10). Or sans le sa lu t, to u t  le  reste  ne 
se rt de rien  (M a tth ., x v i, 26; M arc., v m , 36; L uc., 
ix ,  25). L a possession de to u s les biens tem porels 
(parabo le  du  riche  insensé, L uc., x i i ,  16 -2 0 ) e st in u tile  
à  l ’hom m e, s’il perd  son âm e (vie sp iritue lle ), car il 
n ’y a  pas de p rix  pour la  ra ch e te r  (M a tth ., x v i, 26; 
M arc., v i i i ,  37).

L a  grâce d u  royaum e, c’est le bonheur, c’est-à-d ire 
u n  é ta t  où l ’hom m e reço it le p a rdon  de ses péchés 
(M a tth ., v i, 14), la  sa tisfac tion  de tous ses besoins spi
r itu e ls  e t les espérances les p lus illim itées (M atth ., 
x x v , 34). A qu i possède la  grâce du royaum e, le bon
h e u r est a ttr ib u é  dès m a in ten a n t dans les b éa titu d es 
du  prem ier évangile  (v, 3-10); la  form ule est explicite  
dans la  p rem ière  (v, 3) e t  dans la  dernière  (v, 10); elle 
est im p lic ite , à cause du  parallé lism e, dans to u te s  les 
b é a titu d e s  in te rm éd iaires (v, 4-9). A ussi l ’annonce de 
c e tte  grâce du  royaum e est-elle  la  bonne nouvelle  pa r 
excellence, l ’É v ang ile , d ’où l ’expression chère aux 
évangélistes : « L ’É vangile  du royaum e » (M atth ., iv , 
23 ; ix , 35 ; x x iv , 14), m êm e : « L ’É v an g ile  d u  royaum e 
de D ieu» (M arc., i, 14; L uc., i, 8 ; cf. M a tth ., x m , 19 : 
la  p a ro le  du  royaum e).

V oilà pourquoi c e tte  grâce du  royaum e m érite  to u t 
n o tre  effort : « Cherchez d’ab o rd  le royaum e de Dieu 
e t sa ju s tic e , le re s te  vous sera donné p a r su rcro ît » 
(M a tth ., v i, 33; cf. L uc., x i i ,  31). Cet effort n ’e st v ra i
m en t to ta l  e t  sincère que s’il est exclusif, car to u t  au tre  
souci est u n  obstacle  au  royaum e de D ieu : » N ul ne 
p e u t se rv ir deux m aîtres  » (M a tth ., v i, 24; L uc., x v i,
13) ; obstacle  to u t  p a rticu liè rem en t la  recherche im m o
dérée des richesses : le jeune  hom m e riche (M atth ., x ix , 
16-21; M arc., x , 17-21; L uc., x v m , 18-22), l ’économe 
h ab ile  (L uc., x v i, 1-9), le m auvais riche (L uc., x v i,
19-31); obstacle  m êm e, dans une certa in e  m esure, le 
souci de la  n o u rritu re  e t  du  v ê tem en t (M a tth ., v i, 25- 
32; L uc., x n ,  22-30).

C e tte  grâce du royaum e m érite  aussi q u ’on lu i 
sacrifie to u t le re s te ; l ’hom m e qu i a découvert un  tré 
so r dans un  cham p v end  to u t  ce q u ’il a  e t  achè te  le 
cham p p o u r avo ir le  tréso r (M a tth ., x m , 44); le m ar
chand , qu i a  tro u v é  une  perle  de g ran d  p rix , vend 
to u t  ce q u ’il a  p o u r acq u érir la  perle  (x m , 45). Pour 
ne  pas co m p ro m ettre  c e tte  grâce du  royaum e, il fau t 
sacrifier les ob jets les plus chers e t les p lus ind ispen
sables : la  m ain , le p ied , l ’œ il (M atth ., x v m , 8-9; 
M arc., ix , 43, 45, 47), m êm e l ’œ il d ro it e t la  m ain 
d ro ite  (M a tth ., v , 29-30).

b) Caractère intérieur et sp irituel du royaume. —  
C’est le caractè re  qui s’harm onise  le m ieux avec la 
grâce. Le grand  trav estissem en t que le judaïsm e av ait 
a p p o rté  au  dessein de Dieu, a v a it  là  son p o in t c en tra l ; 
com m e règne de D ieu, les Israélites a tte n d a ie n t une 
d o m ination  tem porelle  du  peuple choisi su r les gentils. 
Sans dou te  la  révo lu tion  serait religieuse, m ais elle 
c o n sis te ra it à im poser au x  païens des rite s  que le fo r
m alism e pharis ien  av a it dépouillés de leu r v a leu r su r
n a tu re lle . Bref, de ce t avènem en t d ’un règne to u t de 
surface, d isp a raissait to u te  v é ritab le  grâce in térieure .
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Voilà pourquoi ç’a é té  la  g rande  in n o v atio n  de Jésus 
de p roclam er que le règne  de D ieu est avant tout inté
rieur et sp irituel comme la grâce; il ne dépend d ’aucune 
p rérogative  te r re s tre ;  sa possession est liée à  des dis
positions m orales (M atth ., v , 3); il se tonde e t g ran d it 
dans le san c tu a ire  des cœ urs; il y  in tro d u it  un  p r in 
cipe nouveau  de soum ission à D ieu, d ’accom plissem ent 
de sa sa in te  vo lon té , car c’es t là  la  justice du royaume  
(M atth . , v i, 33). D ans le Pater, la  deuxièm e dem ande : 
« Que v o tre  règne a rriv e  », e st expliquée p a r la  t ro i 
sième : « Que v o tre  vo lon té  so it fa ite  » (M a tth ., v i, 10). 
Dans le te x te  de sa in t L uc (x i, 2), c e tte  dernière  
dem ande e st m êm e supprim ée, comm e com prise dans 
U  précédente. On p o u rra it m u ltip lie r les t r a i ts  à  t r a 
vers to u t  l ’É v an g ile ; il ne  suffit pas de n e tto y e r l ’ex
té rieu r du  p la t ,  il fa u t a v a n t to u t  purifier l ’in té rieu r 
(M atth ., x x m , 25-26). L a  v a leu r des hom m ages rendus 
d D ieu dépend de la  p a r t  q u ’y  p ren d  le cœ ur (xv , 8). 
La m oralité  des actes p ro v ien t de l ’in te n tio n  (vi, 2 2 - 
-3). P o u r exprim er ce caractè re , on reco u rt vo lon tiers 
d la  form ule : R egnum  Dei intra vos est, « Le règne de 
Dieu est au dedans de vous » (L uc., x v n , 21). C ette  
trad u c tio n  est chère à la  théologie libérale  qui tro u v e  
là  sa thèse  fav o rite , m ais le  co n tex te  dem ande q u ’on 
trad u ise  : « L e règne de D ieu est au  m ilieu  de vous. » 
Si c e tte  expression est une so rte  de tro m p e-l’œ il, il y 
en a assez d ’au tre s  pour exprim er un  carac tè re  don t 
j É vangile  est p rofondém en t im prégné. II est v ra i que 
le royaum e, m êm e sous sa form e défin itive , est sou
v en t com paré à un  fe s tin  (M a tth ., v i i i , 12; x x ii,  1-12; 
Xxvi, 29 ; L uc., x x i i ,  30). M ais c e tte  com paraison ne 
sau rait donner le  change; le caractère  m étaphorique  

u E n g ag e  est év iden t.
. °) Universalité du royaume. —  C’est parce  q u ’il est 
intérieur e t spirituel que le royaum e d o it ê tre  universel. 
Ce caractè re  pose le problèm e, d é licat en tre  tou s, de 
a d is trib u tio n  des grâces p a r D ieu ; s’il f a it  à  quelques- 

uns des fav eu rs  q u ’il r é p a r t i t  selon sa vo lon té  souve
ra ine , il offre sa grâce à to u s e t l ’effet n ’en v a  pas sans 
a co llaboration  des appelés p a rm i lesquels les p riv i- 
egiés ne so n t pas to u jo u rs  les p lus em pressés.

Les p rophètes d ’Israë l a v a ien t c la irem en t annoncé 
un iversalité  du  règne de D ieu (M ich., iv , 1-4; Is., i i , 

> x l - l x v i  (passim ); J e r .,  i, 10; m , 17, e tc .;  D an ., 
n> 14; Agg., n , 8 ; Z ach ., ii, 11 ; v m , 22) e t p a r  consé

quent l ’eftusion un iverselle  de la  grâce (Joë l., n i ,  1-2; 
j • 854). Mais le judaïsm e des dern iers tem p s a v a it  
errné ces perspectives. L ’économ ie priv ilégiée  que 

Dieu a v a it  octroyée à  A braham  pour la  bénéd iction  
de to u te s  les n a tio n s  (G en., x n ,  3 ; x v m , 18 ; x x i i ,  18; 
■ 'j1’ 4 ; x x v m , 14) a v a it  é té  transfo rm ée  en un  
(Soiste m onopole : non  seulem ent les grâces de Dieu 
e a ient réservées au x  Israélites e t les gen tils  n ’y pou- 

aien t p a r tic ip e r  q u ’en se fa isan t ju ifs , m ais il suffisait 
dyx enfan ts d ’Israël d ’invoquer leu r q u a lité  de « fils 
A^Lraham  » pour tro u v e r un  ju gem en t favorab le

(M atth ., n i ,  9 ; L uc., m , 8).
| De P récu rseu r p ro tes te  déjà con tre  ce tte  in fa tu a tio n : 
" D ie u , déclare-t-il, p e u t, de ces p ierres, susciter des 
®hfants à A braham  » (M a tth ., i i i , 9; L uc., n i, 8). Jésus, 
dès le d é b u t de sa p réd ica tio n , pose n e tte m e n t le p rin 
cipe de l ’un iv ersa lité  du  royaum e et de sa g râce; les 
conditions d ’adm ission  q u ’il fixe fo n t a b s trac tio n  des 
différences de race e t  de n a tio n a lité  (M atth ., v - v i i ) .  

c Père du  ciel accorde ses b ien fa its  à to u s in d istinc- 
eiïient e t ceux qui ne son t pas encore ses en fan ts  sont 

inv ités à le deven ir (M a tth ., v , 45). Le cham p ense
mencé p a r le F ils  de l ’hom m e est le m onde en tie r 
(M atth ,, x i i i ,  37-38). Au b a n q u e t des élus, il v ien t des 
convives de l ’O rien t e t de l ’O ccident (M atth ., v m , 11).

C ependant les Israélites on t une position  privilégiée ; 
ils sont le peuple de la  rév é la tio n , « les fils du royaum e » 
(M atth ., v i i i ,  1 2 ) ;  leu r h isto ire  n ’a  é té  to u t  en tiè re
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q u ’une p rép ara tio n  à  ce royaum e. Ils on t donc le d ro it 
de recevoir les prem iers le message de grâce, d’être  les 
prem iers in v ité s  au  festin  (M atth ., x x i i , 2-6; Luc,., 
x iv , 16-20). « Au Ju if  d ’abord , puis au  Grec », dira 
s a in t P au l (R om ., i, 16). Aussi Jésus déclare-t-il n ’avoir 
m ission personnelle  que pour « les brebis perdues de la 
m aison d’Israë l » (M a tth ., xv , 24). De m êm e recom 
m ande-t-il d ’abord  au x  apô tres de n ’aller, n i vers les 
gen tils, n i vers les S am arita in s, m ais p lu tô t vers ces 
« b reb is perdues de la  m aison d ’Israël » (M a tth .,x , 5-6).

T outefois, le p riv ilège des Ju ifs  ne les dispense pas 
de réaliser les cond itions dem andées; s’ils ré sisten t à 
l ’appel de D ieu, ils seron t expulsés du  royaum e 
(M a tth ., v m , 12). L eur p riv ilège, su rto u t, ne d o it pas 
fa ire  échec au  dessein de D ieu ; il ne fa u t pas que leur 
refus d ’e n tre r  dans le royaum e en ferm e la  p o rte  au x  
au tre s  (M attli., x x m , 13). Or, de bonne heure, leur 
a tt i tu d e  envers Jésu s laisse p ressen tir  la  douloureuse 
issue ; l ’échec de la p réd ica tio n  à N aza re th  au to rise  les 
p lus som bres p ressen tim en ts  (M attli., x m , 54; M arc., 
v i, 1; L uc., iv , 23). A ussi Jésus, à m ain tes  reprises, 
e n tr ’ouvre d e v an t leurs regards les perspec tives qu ’ils 
se p rép aren t : au festin , les p rem iers in v ité s  de m arque 
(L uc., x iv , 16-20) so n t rem placés p a r  des in v ité s  quel
conques, raccolés su r les chem ins e t que l ’on fa it e n tre r, 
ju sq u ’à ce que la  m aison soit p leine  (ÿ. 21-24). Les 
in v ité s  hom icides (M a tth ., x x ii,  6) ne son t pas seu
lem en t rem placés au  b a n q u e t (ÿ. 8- 10 ), ils son t punis 
e t ex te rm inés (ÿ. 7). Les vignerons, m eu rtrie rs  du  fils 
un ique  de leu r m aître  (M a tth ., x x i, 39; M arc., x i i , 8 ; 
L uc., x x , 15) v e rro n t la  vigne qu ’ils on t voulu  s’ap p ro 
p rie r  (M a tth ., x x i,  38; M arc., x n ,  7; L uc., x x , 14) 
confiée à d ’au tres  v ignerons qu i en d o n neron t les fru its  
en leu r tem p s (M a tth ., x x i, 41; M arc., x i i , 9; L uc., 
x x ,  16).

A  la  fin, Jésus lève to u te s  les re stric tio n s e t p ro 
clam e ouv ertem en t l ’un iv ersa lité  de son règne de 
grâce. « L ’évangile  prêché dans le  m onde en tie r » por
te ra  p a r to u t  la  gloire de M arie de B éthan ie  (M atth ., 
x x v i ,  13; M arc., x iv , 9). Le discours eschatologique, 
qu i sem ble p o u r ta n t b a rre r l ’horizon, co n n aît « les 
tem p s des n a tio n s » (L uc., x x i,  24) e t déclare que cet 
« É v an g ile  du  royaum e sera prêché dans to u t  l ’u n i
vers » (M a tth ., x x iv , 14; cf. M arc., x m , 10). Ces 
déclara tions u n iv ersalistes on t leu r digne couron
nem en t dans la  solennelle m ission donnée aux  apôtres 
p a r  le C hrist ressuscité  : « A llez, enseignez to u te s  les 
n a tio n s  » (M a tth ., x x v m , 19). « A llez p a r le m onde 
e n tie r  p rêch er l ’É v an g ile  à to u te  c réa tu re  » (M arc., 
x v i, 15; cf. L u c ., x iv , 47).

d j  Caractère extérieur et social du royaume. —  Ce 
règne de D ieu, qu i do it com m encer p a r s’é ta b lir  dans 
le cœ ur de l ’hom m e, n ’est pas d estiné  à s’y  confiner; 
ce p rincipe in té rieu r do it agir du dedans au  dehors 
pour le renouvellem en t e t la  tran sfo rm a tio n  de tous 
les dom aines de la  v ie  te rre s tre  : m ariage, fam ille , é ta t , 
société (M a tth ., x ix , 3-9; Jo a ., i i , 1-11; M a tth ., x x i i ,
21). Le règne de D ieu n ’est p o in t p a rfa it  t a n t  qu ’il 
reste , dans la  vie hum aine , dans les re la tions des 
hom m es en tre  eux , quelque chose qui n ’est pas en 
h a rm on ie  avec la  vo lon té  de D ieu (M a tth ., v i, 10). Ce 
développem ent au  dehors du  p rin c ip e  in té rieu r est 
bien  rep résen té  p a r  la  p a rabo le  du  leva in  (M atlli., x i i i , 
33; L uc., x i i i , 20-21).

P our la  po u rsu ite  de c e tte  tâch e , le  règne de Dieu 
do it se réaliser dans un  organism e h is to riq u e ; pour ré
p o ndre  à la  n a tu re  de l ’hom m e, composé d ’un  corps 
e t d ’une âm e, ce t organism e sera extérieur e t visible; 
p o u r re flé te r le caractè re  social de l ’hom m e, ce sera 
une société; pour rég ir des êtres ra isonnables, élevés 
à  l ’é ta t  su rn a tu re l, c e tte  société au ra  la disposition des 
biens de la grâce qui, to u t sp iritu e ls q u ’ils sont en eux- 
m êm es, son t en p a r tie  a tta ch és  à des signes sensibles.

S. B . —  I I I .  — 31.
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C ette  idée d ’une société religieuse n ’est absen te , n i 
de l ’Ancien T estam en t, le royaum e des sa in ts  de D aniel 
(v n , 27), n i de la  l it té ra tu re  ju ive , où il est déjà  question  
de troupeau  e t  de pasteur (Psaum es de Salomon, x v i i , 
36, 40-44; Jubilés, i, 28; Oracles siby llin s, m ,  47-50, 
767-783). Jésus en tre , p o u r a insi d ire , sp o n tan ém en t 
dans c e tte  voie; dans le p e ti t  groupe d ’ap ô tres  e t  de 
disciples réun is au to u r de lu i s’ébauche l ’É glise q u i 
sera  p ra tiq u em e n t la  réa lisa tio n  du  règne de D ieu ici- 
b a s ; c’est à ce p e ti t  tro u p eau  que le P ère  a b ien  voulu 
do nner le royaum e (L uc., x n ,  32). Ce que Jésus a 
in au g u ré  p a r sa condu ite , il le confirm e e t le précise 
p a r  des déclara tions solennelles, il é ta b lit  son Église 
su r l ’a u to r ité  collective des ap ô tres  (M a tth ., x , 1-4; 
M arc., i i i , 16-19; L uc., v i, 13-16; M a tth ., x v m , 18) e t, 
su r le fondem en t un ique  de P ierre  (M a tth ., x v i, 181; 
i l  lu i donne des règles de discip line (M atth ., x v m , 15-
18); il lu i f a it  des prom esses (M a tth ., x v i, 18-20; 
x x v m , 20 ); m ais su r to u t il lu i confie l ’ad m in is tra tio n  
des biens sp iritu e ls  de la  g râce; il lu i laisse, p o u r cela, 
les sacrem ents : le b ap têm e  (M a tth ., x x v m , 19-20), 
l ’eu ch aris tie  (L uc., x x i i , 19), le p ouvo ir des clefs 
(M a tth ., x v i, 18), le pouvoir de lie r e t  de délier (M atth .,
x v i, 19; x v m , 19, e tc .).

Seulem ent, to u te  préposée q u ’elle so it à  la  gestion  
de  jbiens su rn a tu re ls , c e tte  société est ex té rieu re ; les 
effets su rn a tu re ls  de son m in istè re  sacré  éch ap p en t aux  
organes des sens e t  à  l ’ac tio n  de son gouvernem ent. 
T a n t q u ’elle re ste  dans l ’é ta t  im p a rfa it d 'ic i-bas, elle 
e st exposée à inco rporer des hom m es qu i n ’on t pas son 
e sp rit, qu i p ré sen ten t, au  dehors, des signes favorab les , 
m ais qu i ne jo u issen t pas au  dedans des b iens de la 
grâce. A ussi le  ro yaum e est-il com paré  à une  salle  de 
festin  où v ien n en t s’asseoir bons e t m auvais, où réu ssit 
m êm e à s’in tro d u ire  celui qu i n ’a pas la  robe n u p tia le  
(M a tth ., x x i i , 8-14). C’es t un  cham p où cro issen t en 
sem ble  l ’iv ra ie  e t  le  bon g ra in  e t, p o u r év ite r  u n  m al 
p ire , il fa u t a tte n d re  la  m oisson, p o u r fa ire  la  sépa
ra tio n  (M a tth ., x i i i , 24-31). C’est u n  file t où s’e n ta ssen t 
pêle-m êle les bons e t  les m au v a is poissons e t  il fa u t 
a tte n d re  la  fin de la  pèche, p o u r fa ire  le triag e  (M a tth ., 
x i i i , 47-51). Bref, dans le ro yaum e ici-bas, il y  a « des 
scandales »; c’est au  jug em en t seu lem ent que lc F ils  de 
l ’hom m e les fera enlever p a r  ses anges; il y  a « des ou
vriers d ’in iq u ité  » que les anges je t te ro n t  dans la  fo u r
naise  de feu (M a tth ., x i i i ,  41). i l  y  a des m em bres d u  
royaum e qui o n t avec lu i les liens ex té rieu rs  de la so
c ié té , m ais qu i n ’on t pas les liens in té rieu rs  de la  grâce.

3. Le développement du royaume : ses phases. —  Le 
ro y aum e, com plexe dans sa n a tu re , ne  l ’est pas m oins 
d an s son développem ent qui com porte  deux  phases 
p rincipales, ici-bas, la  phase  in itia le  qu i est le règne 
de  la  grâce; là -h a u t, la  phase  linale  qu i est le règne de 
la  gloire. Ce n ’est pas sans ra ison  q u ’il s’appelle  le 
ro yaum e de Dieu  ou le ro yaum e des cieux : il a  son p o in t 
de  d é p a r t au x  c ieux ; c’es t de D ieu que nous v ien n en t 
les b iens su rn a tu re ls  qui le c o n s titu e n t e t  d o n t il 
com ble ses m em bres ; il re to u rn e  au x  c ieux  où il s’achè
v e ra  e t  réalisera  sa perfec tion ; dans l ’in te rv a lle , c’est 
ici-bas q u ’il se développe e t rec ru te  ses m em bres.

Ce développem en t du  ro yaum e, te l  que nous le dé
p e in t  l ’É v ang ile , rep résen te , d ’une façon saisissan te, 
le  travail de la grâce dans les âmes. Son a p p a ritio n  n ’a 
r ien  de fu lg u ran t. « Il ne  v ie n t pas de  m anière  à  ê tre  
observé » (L uc., x v ii, 21). C erta ins Ju ifs , à  l ’im ag ina
tio n  échauffée p a r la  lec tu re  des apocalypses, a tte n 
d a ie n t ce règne de D ieu à  la  façon d ’une  c a tas tro p h e , 
com m e s’il d e v a it descendre du  ciel dans un  décor de 
féerie  ; p e n d an t q u ’ils en ép ien t les signes p récurseurs, 
leu r déclare  Jésus, ce règne est au  m ilieu  d ’eux (Luc.,
x v i i , 21). Il v ien t donc « len tem en t, silencieusem ent, 
m y stérieu sem en t » (G.-B. Stevens, Theol. of the New  
Test., p . 35).

Les lois de son développem ent so n t bien m arquées 
p a r  la  série des p a rabo les d ite s  du  ro yaum e de Dieu. 
L a  p itto re sq u e  pa rab o le  du  g ra in  qui, une  fois semé, 
n ’a p lus besoin de l ’in te rv en tio n  du  cu ltiv a teu r 
(M arc., iv , 26-29) m o n tre  le royaum e se développan t, 
san s que les hom m es a ie n t à  y  m e ttre  la  m ain , sous la 
seu le  im pulsion  de D ieu e t  des agen ts n a tu re ls  à son 
service. L a  p a rab o le  du  sem eur, au  co n tra ire , sous 
l ’im age des q u a lité s  requ ises dans le te r ra in  pour la 
fru c tific a tio n  de la  sem ence (M a tth ., x i i i , 3-9, 18-23, 
e t p a ra i.) , p résen te  les co nd itions à  réa liser p a r les 
âm es pour t ir e r  p ro fit de la  grâce. Le g rain  est je té  
p a r to u t, su r le chem in, dans le te rra in  p ierreu x , dans 
les épines e t dans la  bonne te r re ;  m ais si, a illeurs , la 
croissance s’ébauche, elle  n ’a b o u tit  à une réco lte  que 
dans la  bonne te rre  e t dans la  p ro p o rtio n  de sa valeur. 
L a  grâce est offerte à  to u s  : chez les âm es insensibles, 
elle ne  p ren d  p as ; chez les âm es superficielles e t les 
âm es encom brées, elle ne  p ro d u it que des f ru its  passa
gers; chez les âm es b ien  disposées seu lem ent, elle 
donne  son p ro fit e t  dans la  p ro p o rtio n  m êm e de ces 
bonnes d ispositions. Les deu x  parabo les du  g ra in  de 
sénevé (M a tth ., x i i i , 31-32; M arc., iv , 31-32; L uc., 
x i i i , 19) e t  du  leva in  (M a tth ., x i i i ,  33; L uc., x i i i ,
2 0 -2 1 ) m arq u e n t la  cro issance du  ro y au m e; la  p re 
m ière  l ’envisage p lu tô t  p a r  le  dehors e t  en souligne 
l ’ex ten sio n ; la  seconde le considère p a r  le dedans e t  cn 
souligne la  pu issance de tran s fo rm a tio n . L a  prem ière 
s’est réalisée p a r  la  p ro p ag a tio n  du  royaum e d an s le 
m onde, la  seconde p a r  la  tran sfo rm a tio n  m orale  e t  sp i
r i tu e lle  q u ’il y  a  opérée. C e tte  lo i du  développem ent 
e st c o n s tan te ; m êm e lo rsq u ’il sem ble réalisé, ce règne 
p e u t to u jo u rs  c ro ître ; le  Pater e s t à  ré c ite r  sans cesse. 
Or nous y  dem andons que « le  règne  de D ieu a rriv e  e t 
que  sa vo lo n té  so it fa ite  su r la  te rre  » (M a tth ., v i, 10; 
L uc., x i ,  2). Si la  vo lo n té  de D ieu p e u t ê tre  fa ite  de 
m ieux  en m ieux  sur la  te r re , son règne p e u t aussi a r r i 
ve r de p lus en plus.

Ce d év eloppem en t com m ence su r la  te r re ;  c ’e st la  
p rem ière  phase  du  royaum e. A vec le m in istè re  de 
Jésus, il est p ré sen t; p e n d an t que  les Ju ifs  l ’a tte n d e n t 
e t  obse rv en t les signes de sa venue, il e s t au  m ilieu 
d ’eux (L uc., x v i i , 21). C’est la  p réd ica tio n  de Jean - 
B a p tis te  qu i en a m arq u é  l ’échéance. « Ju s q u ’à  Jean , 
la  L o i e t les p rophètes. D epuis lo rs, le royaum e de 
D ieu. » (L uc., x v i, 16; cf. M a tth .,  x i ,  13.) Car Je a n  a 
annoncé  e t  désigné celui qu i en  est le fo n dateu r. Le 
nouveau  régim e est te llem en t supérieu r à  l ’ancien  que 
le  plus p e t i t  dans le ro yaum e de D ieu e st supérieu r à 
Je a n  qu i é ta i t ,  ju sq u e-là , le plus g ran d  des fils de la 
fem m e e t le  p lu s ém in en t des p rophètes. C’e s t que ce 
régime est celui de la grâce; il e s t in auguré  p a r  Vauteur 
de la grâce. Avec le  m in istè re  de Jésus, ce ro yaum e est 
prêché, e t  l ’on s’y em presse (M a tth ., x i, 12 ; L uc., xv i,
16); avec le  g roupem en t, a u to u r de Jésu s , des ap ô tre s  
e t  des disciples, il se fonde. M ais il n ’au ra  sa  p leine 
efficacité que lo rsque Jésu s au ra  m is le  sceau à  son 
enseignem ent e t  à  ses in s titu tio n s  p a r les g rands m ys
tè re s  de  sa passion  e t de sa g lo rification ; alors seront 
ouverts to u t  g rands, pour l ’h u m an ité , les sources du 
sa lu t e t  les can au x  de la  grâce.

T a n t  que d u re  c e tte  p rem ière  phase  e t  que le 
ro y au m e se développe ici-bas, il su b it les conditions 
de l ’h u m an ité  co upab le; il co n tien t des é lém ents hos
tile s  e t  paie  t r ib u t  au x  souillures du  péché. L ’œ uvre  de 
la  grâce ren co n tre  des obstacles ; si elle ne les surm onte  
pas, son succès p eu t ê tre  com prom is. D ans la  parabole  
du  sem eur, les d ifféren ts défau ts du  te rra in  rep ré 
se n ten t ces obstacles qu i fo n t échec à la  grâce : c’est le 
dém on qu i enlève la  parole aux  âm es insensibles 
(M a tth ., x i i i , 19); c’est l ’épreuve qui, après une récep
tio n  em pressée, a rrach e  c e tte  paro le  au x  âm es super
ficielles (M a tth ., x i i i ,  20-21); ce son t les soucis, la
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richesse e t  les p laisirs de la  v ie  qu i é touffen t cette  
parole chez les âm es passionnées (M a tth ., x m , 22). Le 
m élange du bien  e t du  m al p o u r la  p rem ière  phase du 
royaum e e st su rto u t rep résen té  p a r  les paraboles de 
l ’ivraie e t du  filet : le bon gra in  reste  m êlé à  l ’ivraie  
ju sq u ’au m om ent de la m oisson (M a tth ., 24-30,36-43) ; 
lesm au v ais  poissons a u x  bons ju sq u ’au  triag e  (M atth ., 
x m , 47-50).

Mais ce royaum e au ra  une phase  d é fin itive  qui ne 
co n n aîtra  p lus ces m isères; elle  est au  ciel où tous 
do iven t s’achem iner. Jésus, m êm e dans des expressions 
(iui p euven t s’ap p liq u er au  règne p résen t, en laisse, 
pour ainsi dire, la  p e rspec tive  to u jo u rs  ou v erte  : c’est 
le royaum e prom is aux»  pau v res en e sp rit « (M a tth .,v , 
3), à ceux qui souffrent p e rsécu tion  pour la  ju stic e  
(M atth ., v, 10 ), à  ceux qui fo n t la  vo lon té  du  Père  
(vn , 2 1 ), aux  en fan ts  e t à ceux qu i leu r ressem blen t 
(M atth ., x v m , 2 -3 ; x ix ,  14); c ’e st la  te rre  que les 
noux recev ron t en h é ritag e  (M a tth ., v , 4); c’e st « la  
Joie du  Seigneur » où e n tre ro n t les se rv iteu rs fidèles 
(M atth ., x x v , 21, 23). M ais les form ules exp lic ites 
abonden t dans l ’É v an g ile .

Pour les in d iv id u s, c e tte  phase  nouvelle  s’ouvre à  la 
m ° r t  e t au  ju g em en t. Au bon la rro n  qu i le supp lie  : 
“ Souviens-toi de m oi, lorsque tu  seras en tré  dans to n  
r °yaum e », Jésus répond  : « A u jo u rd ’hu i m êm e tu  
seras avec m oi dans le p a rad is  » (L uc., x x m , 42-43). 
t our l'ensem ble  du  genre hum ain , il s’in au g u re ra  pa r 
e re to u r (la  parousie) du  F ils  de l ’hom m e e t le juge

m ent général (M a tth ., x x iv , 30; M arc., x m , 26; L uc., 
Xxi, 27 ; M a tth ., x x v , 31-46). C’est alors q u ’au ra  lieu 

avènem ent fu lg u ran t que les Ju ifs  on t en va in  a tte n - 
< u à  l ’époque m essian ique (L uc., x v i i ,  20). A l ’inverse  

la  ru in e  de Jé ru sa lem  q u ’on p o u rra  p ressen tir 
'■Matth., x x iv , 32; M arc., x m , 28 ; L uc., x x i ,  28), au
cun signe p récu rseu r ne p e rm e ttra  d ’en p rév o ir la  
j lte  (M atth ., x x iv , 36; M arc., x m , 32). A ussi c e tte  
/ 'c e r ti tu d e  est-elle une p e rp étuelle  in v ita tio n  à  la  v ig i
lance (M atth ., x x iv , 42; L uc., x x i,  34-36). Ce sera « la 

onsonim ation du  siècle » (M a tth ., x m , 39), « la ré g é - 
^e^ation » (M a tth ., x ix ,  28). C’est a lors que le Messie 

? to iera son a ire , am assera  son from ent dans le gre- 
‘f  e t b rû lera  la  ba lle  dans un  feu in ex tin g u ib le  

j,'. a t th .,  m , 1 2 ; L uc., m , 17). Ce sera la  sép ara tio n  de 
j J /r a*e e t du  bon g ra in ; l ’iv ra ie  sera liée en b o tte s  c t 
,,jC® un feu, le from en t sera am assé dans le grenier 
, . th . ,  x m , 30); c ’est-à-d ire  les « scan d a les»  qui
j Paient subsisté  dans le royaum e ici-bas seron t en- 
a Ves Par les anges au  service du  F ils  de l ’hom m e; les 
' ouvriers d ’in iq u ité  » seron t je té s  dans la  fournaise 

e eu, tan d is  que les ju stes  se ron t b rilla n ts , comm e le 
,?).eiLj dans le royaum e de leu r Père  (M atth ., x m , 41- 

)• C est alors que les poissons du filet se ron t tr ié s , les 
°»s ram assés dans des vases, e t les m auvais je té s  
c ors; c’est-à-d ire  les anges sépareron t les m échants 
u m ilieu des ju stes  e t  les je t te ro n t  dans la  fournaise 
e feu (M atth ., m , 49-50). C’est a lors que les brebis 

î n - T  séPar6es des boucs (M a tth ., x x v , 32-33); les 
cch ants iro n t au  ch â tim e n t é te rnel e t  les ju stes  à la 

16 e ternelle (x x v , 46). Le tem ps de la  grâce sera fini : 
1 our ceux qui au ro n t su iv i ses in sp ira tio n s e t vu  Jésus 

uns leurs  frères (M atth ., x x v , 40), ce sera la  récom 
pense sans fin dans la  glo ire; pour ceux qui l ’au ro n t 

epoussée (M atth ., x x v , 4 5 ), ce sera le c h â tim en t sans 
ln dans la  douleur e t la  honte.

4 .  Les s u j e l s  d u  r 0 y a u m e  ; conditions d’admission. —  

Ue royunm e est destiné  à tous, quelle  est, à son égard, 
a situ a tio n  de l ’hom m e? P o u r l ’ob ten ir, qu ’a-t-il à 

tend re  de D ieu? Qu’a-t-il à  fa ire  lui-m êm e?
a . L ’im puissance de l’homme. —  L ’hom m e, en face 

\  r °yaum e qui lu i est destiné , ne p eu t le sa isir lui- 
eme; fi fau^ q Uqj je re çoive (M arc., x , 15; Luc., 

“ VUl, 17). P a r to u t  dans l ’É vang ile , les hom m es, en

présence des biens su rn a tu re ls , son t des cap tifs à  déli
v re r (L uc., iv , 18), des d éb iteu rs insolvables à  libérer 
(M a tth ., x v m , 25), des coupables à p a rd o n n er (M atth ., 
x v m , 17, 18), des égarés à  ram en er (L uc., x v , 4), des 
perd u s à  sau v er (L uc., x ix ,  10), m êm e des m orts à 
ressu sc ite r (L uc., x v , 24-32). S’ils on t la  v ie physique, 
ils son t p rivés de la vie surnaturelle, de la filiation divine  
que dem ande leu r d estin ée ; s’ils garden t, p a r ra p p o rt 
à  ce tte  v ie  supérieure, u n  t i t r e  v é ritab le , une sorte  de 
capac ité  rad icale , ils son t im p u issan ts à se la  p rocurer 
eux-m êm es à  cause du péché. E n  effet, les évangiles 
synop tiques, non m oins que sa in t Je a n  e t sa in t P au l, 
re n d en t tém oignage à l ’un iv ersa lité  du péché; Jésus, 
a insi q u ’av a it  fa it  a v a n t lu i le  P récu rseu r (M a tth ., m ,
2 ), a insi que fe ro n t, après lu i e t  sur son ordre, les 
ap ô tres  (M a tth ., v i, 12; A c t., n ,  38) adresse à  tous, 
com m e préface  au  m essage du sa lu t, l ’ob ligation  de 
fa ire  pén itence  (M a tth ., iv , 17; M arc., i, 15; cf. Luc., 
x m , 2, 5 ; M a tth ., x i i , 39; x v i, 4 ; L uc., x i ,  29). Les 
en fan ts  du  ro yaum e eux-m êm es, les d isciples son t 
in v ité s  à  d em ander la  rém ission  de leu rs péchés 
(M a tth ., v i ,  12). D ev an t un  Israé lite  qu i p e u t se 
re n d re  le  tém oignage d ’av o ir observé to u te  la Loi de
pu is sa jeunesse, Jésus p roclam e que nu l n ’e s t bon, 
si ce n ’est D ieu (M a rc .,x , 18 c t p arai.). Les hom m es, pa r 
ra p p o r t  à  D ieu, so n t to u s m éch an ts  (M a tth ., v i i , 11). 
Jésu s exp lique ce fa it  en a t te s ta n t  que le « cœ ur », ce 
cen tre  de v ie  m orale  d ’où p ro cèd en t les pensées e t  les 
actions, est com m e une source im pure  (M a tth ., v u ,  1 1  ; 
x v , 19). Sans dou te  l ’É van g ile  fa it  parfo is la  d is tin c 
tio n  en tre  les « bons » e t  les « m éch an ts  », les « ju stes  » 
e t les « in ju s tes  » (M a tth ., v, 45); m ais ces bons, ces 
ju s te s  ne  son t te ls  que d ’une façon h y p o th é tiq u e  
(M arc., i i , 17; L uc., xv , 7) ou to u te  re la tiv e  (M atth ., 
v , 45 ; x i i , 45; x x i i , 10).

Au c o n tra ire , il e x is ta it, au  tem ps de Jésus, des 
hom m es qui p en sa ien t ê tre  des ju s te s  au  sens s t r ic t  e t 
qui se seraien t présentés, le fro n t h a u t, d e v an t la  ju s 
tice  div ine. Jésus juge  q u ’il n ’est p ires pécheurs que 
ces hypocrites orgueilleux, sa tis fa its  d 'eux-m êm es. 
Quelle iron ie  à l ’adresse de ce lte  p ré ten d u e  ju s tice  qui 
ne  sa u ra it o u v rir  le royaum e de D ieu (M a tth ., v , 20); 
les b ien -p o rtan ts  n ’on t pas besoin de m édecin  1 II n ’est 
p as venu  appeler les ju stes  1 (M a tth ., ix , 12-13 et 
p a ra i.) . L a  parabo le  du  pharis ien  e t du  pub lica in  
flagelle cruellem en t c e tte  p ré te n tio n  : le pub lica in  se 
reco n n a ît pêcheur e t  cet aveu  h u m b le  e t  re p e n ta n t 
le ju s tif ie ; le p h aris ien , qui se c ro it ju s te  e t  m éprise les 
au tre s , ne fa it  q u ’aggraver son é ta t ;  sa p rière  e st une 
nouvelle  fau te  (Luc., x v m , 9-14). Ces p ré ten d u s  ju stes  
(les pharisiens) seron t précédés dans le royaum e de 
D ieu p a r les p ré ten d u s pécheurs, les pub lica in s e t  les 
courtisanes (M attli., x x i, 31-32). Même co n tra s te  en tre  
la  pécheresse re p en tan te  c t  le p h aris ien  Sim on (L uc., 
v u ,  43-47).

Les hom m es é ta n t  donc to u s pécheurs e t d ’a u ta n t  
plus q u ’ils le reconnaissen t m oins, son t, p a r  eux- 
m êm es, in d ig en ts e t  im p u issan ts d ev an t les biens su r
n a tu re ls  du  royaum e. Ce ro y aum e, ils d ev ro n t le  rece
v o ir comm e une grâce.

b) L ’initiative de D ieu. —  Si le royaum e est à  rece 
v o ir (M arc., x , 15), il fa u t q u ’il so it o lïe rt. C ette  offre 
ne p eu t v en ir que de D ieu ; chaque fois, en effet, que, 
dans l ’É van g ile , il est qu estio n , sous une form e ou 
sous une au tre , d ’appel au  royaum e, d ’in v ita tio n  au 
ro y au m e, de concession du  royaum e, l ’in ilia tiv e  p a r t  
de D ieu ou de Jésu s-C h ris t, son re p ré se n ta n t;  il y  a 
to u jo u rs , au  p o in t de d é p a rt ,  la  généreuse e t  g ra tu ite  
b ienveillance du  Père. Si le p e t i t  tro u p eau  que fo rm en t 
les d isciples a  reçu  le ro y aum e, c’e st « un  don » qui 
leu r v ie n t « d u  bon p la is ir  du P ère  » (L uc., x u ,  32). 
Le royaum e d o n t les « bén is du  Père  », son t in v ité s  à 
p ren d re  possession a é té  p rép aré  p a r  D ieu dès la créa
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tio n  du m onde (M a tth ., x x v , 34). Les biens su rn a tu re ls  
qu i c o n stitu e n t ce royaum e a p p a rtie n n e n t à  D ieu qui 
en dispose à son gré e t les d is trib u e  p a r grâce (parabole  
des ouvriers de la  v igne (M atth ., x x ,  1-16). C’est au  
P ère  qu ’il a p p a r tie n t de fixer les places dans le 
ro y au m e (M a tth ., x x ,  23). Le ro yaum e e s t un  nouvel 
o rd re  de choses qui v ie n t de D ieu ; il fond  sur les 
hom m es (M a tth ., x n ,  29; L uc., x i, 20 ; cf. L uc., x , 9); 
ceux-ci n ’on t qu ’à  le recevo ir; il est im possible de 
l ’am ener p a r la  violence, com m e le  c ro y aien t les 
zélo tes ; il a rriv e  à l ’heu re  m arquée  p a r D ieu (A ct., i, 7). 
C’est D ieu qui, p a r com passion, rem e t au  pécheur to u te  
la  d e tte  que celui-ci est in capab le  de solder (M atth ., 
x v m ,  27). C’est déjà  un  don de D ieu, p a r conséquent 
une  grâce, que la  sim ple connaissance des m ystères du 
ro y au m e de D ieu, connaissance refusée à la  foule, m ais 
accordée au x  ap ô tres  (M a tth ., x m ,  11; M arc., iv , 11; 
L uc., v i i i ,  10). Ce n ’est pas la chair et le sang, c’est-à- 
d ire la nature, m ais le Père, c ’est-à-d ire  la grâce, qu i a 
révélé à P ie rre  la  d iv in ité  de Jésu s (M a tth ., x v i, 17).

D ieu a  prod igué ce t appel. Jé su s re n d  grâces au  
Père  d ’av o ir révélé ces m ystères su rn a tu re ls  non aux  
« sages », m ais de p référence au x  « p e tits  », parce  que, 
s’il n ’est p as possible aux  « p e t i ts  » de se fa ire  « sages », 
il est to u jo u rs  possible aux»  sages » de se fa ire  « p e tits  » 
p a r l ’h u m ilité  (M a tth ., x i, 25-26; L uc., x , 21-22). Mais 
c’est Jé su s  su r to u t qu i, venu  ici-bas p o u r révéler le 
cœ u r du P ère , a  la rg em en t diffusé ce t appel : c Venez 
to u s  à  m oi... » (M a tth ., x i ,  28). Il donne à  cet appel les 
fo rm es les p lus v a riées ; c’est d ’ab o rd  l ’appel à  la  p én i
ten ce  : la  pén itence  n ’est-elle  pas la  p rem ière  dispo
s itio n  au  royaum e? A ussi Jésus com m ence p a r  là  son 
m in istè re  (M a tth ., iv , 17; M arc., i, 15; L uc., v , 32; 
x m , 3, 5) e t,  su r son ordre, les ap ô tre s  en fo n t a u ta n t  
(M arc., v i, 12). C’est l ’in v ita tio n  à  tra v a ille r  à  la  vigne 
du  Seigneur, afin  de gagner le  sa la ire  du  royaum e 
(M a tth ., x x , 2, 4). C’es t l ’in v ita tio n  au  festin  qu i rep ré 
sen te  la  jou issance des b iens du  ro yaum e (M atth ., 
x x ii,  3 ;  L u c ., x iv , 16); non  c o n ten t de convoquer les 
in v ité s  e t de les a tte n d re , Jésu s m u ltip lie  à  leu r égard  
les in itia tiv e s  e t  les p révenances; il envoie ses serv i
teu rs  su r les places, dans les rues, le long des chem ins, 
p o u r ram asser des h ô tes, ju sq u ’à ce que la  m aison soit 
p leine  (L uc., x iv , 23). Il v a  lu i-m êm e à la  recherche de 
la  b reb is égarée (L uc., x v , 4 ; M a tth .,  x v m , 12). Il 
s’in v ite  lui-m êm e chez Zachée (L uc., x ix , 5), afin 
d ’a lle r « chercher e t  sauver ce qui é ta i t  p e rd u  » (Luc., 
x ix ,  10). Il a  m u ltip lié  en v a in , à  l ’égard  d ’Israë l, le 
geste de la  poule qu i, au  m om ent du  danger, rassem ble  
ses poussins sous ses ailes (M a tth ., x x m ,  37 ; L uc., 
x m , 34).

c) L a  coopération de l’hom m e.—  C’est donc D ieu qu i 
offre la  grâce du  royaum e. L ’hom m e n ’a q u ’à le rece
v o ir; du  m oins fa u t-il  q u ’il l 'accueille, vo ilà  la  dispo
sition  fo n d am en ta le , car cet accueil suppose l ’h u m ilité , 
le  sen tim en t de son indigence, du  besoin de la  grâce. 
Au co n tra ire  l ’orgueil, la  suffisance, le sen tim en t de 
n ’av o ir besoin  de rien  condu isen t au  refus.

E n  fa it ,  ce t accueil em porte  to u te  une série de d is
positions que l ’É v an g ile  nous p résen te ; elles son t de
m andées à qu i v e u t acq u érir le royaum e. Jésus les 
résum e dans la  conversion : « Si vous ne vous conver
tissez  e t  ne devenez com m e de p e tits  en fan ts , vous 
n ’en tre rez  pas dans le ro yaum e des cieux » (M atth ., 
x v m , 3 ; cf. L uc., x x ii,  32 ; M a tth ., x m ,  13; Jo a ., 
x i i ,  40; Is., v i, 10). C lém ent d ’A lexandrie  rapproche  
M a tth ., x v m , 3 de Jo a .,  n i ,  5 e t de la  nouvelle  n a is
sance du  ch ré tien  (Prolrepl., ix , 82, 4). L a  conversion, 
su iv a n t la  force de l ’im age, c’est le m ouvem ent de 
l ’âm e qu i se détou rne  du  m al e t  se to u rn e  vers le 
bien : te lles sont les deux  phases de la  coopération  de 
l ’hom m e à l ’action  d e là  grâce pour l ’accep ta tio n  du 
ro yaum e de Dieu.

L a  p rem ière  phase, négative , la  ru p tu re  avec le m al, 
e st représen tée  p a r le re p en tir , la  pén itence. C’est le 
re g re t de la  condu ite  passée, c’est un  changem ent de 
se n tim e n t; reco nnaissan t qu ’on a  fa it  fausse ro u te , on 
cho isit une  a u tre  voie. C ette  d isposition  est constam 
m en t dem andée dans l ’É van g ile , comm e le p rem ier pas 
v ers le royaum e de D ieu : elle est dem andée p a r le 
P récu rseu r (M a tth ., n i ,  2, 8, 11 ; M arc., i, 4 ; L uc., i i i , 
3, 8 ), p a r  Jésus (M a tth ., iv , 17; M arc., i, 15; L uc., v, 
32 ; x i i i , 3, 5 ; x x iv , 47), p a r  les ap ô tres  (M arc., v i, 12; 
A c t., i i , 38). Les évangiles synoptiques, en p a rticu lie r 
sa in t L uc, offrent des ty p es  adm irab les de c e tte  form e 
de grâce : com m e épisodes, celui de la  pécheresse de 
G alilée (L uc., v u )  e t  celui de Zachée (L uc., x ix ) ;  
com m e parabo les celle du  pharis ien  e t  du  publicain  
(L uc., x v m )  e t  su r to u t celle de l ’en fan t prodigue 
(L u c ., xv).

L a  deuxièm e phase , p o sitive , l ’a tta ch e m e n t au  bien 
ou à  D ieu, est plus com plexe : elle com porte, su ivan t 
les c irconstances, des d ispositions e t  des exigences v a 
riées. L a  prem ière  est la  foi, su iv an t la  courte  e t  riche 
fo rm ule  qui ouvre  le m in istè re  de Jésu s en Galilée : 
« F a ite s  pén itence  e t croyez à  l ’É v an g ile  » (M arc., i,
15). L a foi, c’est, a v a n t to u t, l ’accep ta tio n  d ’u n  tém oi
gnage e t l ’adhésion de l ’e sp rit à  une do c trin e  (M arc., 
x i ,  31); il est dem andé de croire à  D ieu (M arc., x i, 22), 
au  C hrist (M a tth ., x v m , 6 ; M arc., ix , 4 2 ), à  l ’É vangile  
(M arc., i, 15; cf. M a tth ., iv , 28); de croire sim plem ent 
(M a tth ., x x i, 22 ; M arc., v , 36; ix , 24 ; x i, 24 ; L uc., 
v in ,  13, 50); il est dem andé, en des form ules é q u iv a 
len tes, de confesser le C hrist d e v an t les hom m es 
(M attli., x , 32), de v e n ir  à  lu i e t  de p ren d re  son joug 
(M a tth ., x i ,  28-30). Mais, dans to u s  ces cas, l ’assen
tim e n t de l ’esp rit se com plète de to u te s  les dispositions 
d u  cœ ur qu i so n t dans la  logique de c e tte  adhésion 
in itia le , e t ces d ispositions v o n t ju sq u ’à  la  ch arité  : 
« T a  foi t ’a  sauvé », d i t  N otre-S eigneur à  u n  grand  
nom bre des bénéficiaires de sa grâce ou de ses m iracles 
(M attli., ix , 22; M arc., v , 34; x ,  52; L uc., v m , 48; 
x v n , 19; x v m , 42). L e cas de la  pécheresse de Galilée 
e st p a rticu liè rem en t rem arq u ab le  : on v o it assez en 
elle les fru its  du  re p en tir ; q u a n t à  son p a rdon , Jésus 
l’a ttr ib u e , t a n tô t  à  la  foi : « T a  foi t ’a sauvée » 
(L uc., v i i ,  50), ta n tô t  à la  ch a rité  :  «  De nom breux  
péchés lu i son t rem is, p arce  q u ’elle a  beaucoup aim é » 
( v i i ,  47; cf. Ga!., v , 6).

A c e tte  équivalence de la  foi e t de la  ch arité , il fau t 
a jo u te r  celle de la  ju s tic e  d o n t Jésu s souligne l ’exi
gence (M a tth ., v , 20 ; v i, 33). Il en f a it  le thèm e fo n d a
m en ta l du  discours sur la montagne  (M atth ., v -vn ). 
C ette  ju stice , c’est to u t  à la  fois les d ispositions re 
quises pour recevoir le royaum e, les d ispositions ac
quises p a r c e tte  récep tion  du  royaum e, enfin les d ispo
sitions proposées au x  m em bres du  royaum e, car ces 
d ispositions son t indéfin im en t perfectib les d a n s la lig n e  
de l ’idéal d iv in  q u ’est le Père  céleste (M atth ., v , 48). 
Les d ispositions m orales en harm onie  avec les béné
d ictions du  royaum e tro u v e n t encore un g ran d  nom bre 
de form ules éq u iva len tes; les tex te s  évangéliques en 
fourn issen t un  riche  écrin : la  p au v re té  d ’esp rit (M a tth ., 
v , 3), la  p u re té  de cœ ur (M a tth ., v , 8), la  douceur 
(M a tth ., v, 4 ; x i, 28), l ’h u m ilité  (x i, 28, 29), la  fa im  et 
la  soif sp iritue lles (de la  ju stice) (M atth ., v , 10; Jo a ., 
iv , 14; v i, 35); l ’am our de la  m iséricorde (M a tth ., v, 
7) e t de la  p a ix  (v, 9), la  p a tien ce  e t la  générosité  
(M a tth ., v, 33-44; L uc., v i, 27-30), la  bo n té  e t  l ’honnê
te té  du  cœ ur (L uc., v m , 15), la  fidélité  à la  vo lon té  de 
D ieu (M a tth ., v u ,  21-22).

Mais si l ’on v e u t préciser la  disposition  fondam en
ta le , le p o in t spécifique de l ’accueil à fa ire  au  royaum e 
de D ieu, il fa u t en rev en ir à la  com paraison fam ilière à 
Jé su s  : « Celui qui ne  recevra  pas le royaum e de Dieu 
com m e u n  p e t i t  en fan t n ’y en tre ra  pas » (M arc., x ,
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15; cf. L uc., x v m , 17). « Si vous ne  vous convertissez 
e t ne devenez comm e des en fan ts , vous n ’en tre rez  pas 
dans le royaum e des cieux » (M a tth ., x v m , 3). L ’en
fan t, q u an d  on l ’appelle, acco u rt avec sim plic ité  e t se 
je tte  dans vos b ras ; c’est le  ty p e  de la  disposition  avec 
laquelle il fa u t accueillir le ro y aum e; ce tte  disposition 
est fa ite  de sim plic ité , d ’h u m ilité , du sen tim en t de ses 
besoins sp iritu e ls  e t de confiance en la  grâce de Dieu, 
ear to u te s  ces conditions exigées so n t en m êm e tem ps 
données : du  fa it  que c’est Jésus qui les dem ande, p a r 
lui c’est la grâce qui les offre.

Mais il cn est qui repoussen t ce tte  grâce ; ils re fusen t 
accueil au  royaum e e t p a r là  s’en excluen t eux-m êm es; 
c’est le cas de Jé ru sa lem  (L uc., x i i i , 34; M a tth ., x x i i i ,
37), de la  m ajeu re  p a r tie  des Ju ifs  (Luc., x x i, 43), des 
villes de G alilée (M attli., x i, 21 ; L uc., x , 13), de cer
taines m aisons sur lesquelles les apô tres d ev ro n t se
couer la  poussière d e le u rs  pieds (M arc., v i, 11). Quelles 
son t les d ispositions qu i fe rm en t les âm es à l ’in v ita tio n  
du Seigneur e t em pêchent la  grâce de p rodu ire  ses 
fru its?  Ce th èm e  e st ab o n d am m en t illu s tré  p a r  les 
Paraboles. Celle du  sem eur ind ique  les d ifférentes m a
nières don t la  grâce e st fru s trée  de ses effets : comm e 
le grain , to m b é  sur le chem in, ne p e u t p én étrer dans la  
terre , l ’in sensib ilité  em pêche la  parole du  royaum e de 
Pénétrer dans l ’âm e; comm e le banc  de p ierre  em pêche 
a p lan te  de p ren d re  racine , la  légèreté s’oppose a ce 

que la  parole se fixe dans l ’âm e; comm e les épines fo n t 
Périr la  tig e  de b lé a v a n t la  m oisson, les passions 
etoufîen t la  paro le  dans l ’âm e, a v a n t qu ’elle a it  p o rté  
?es fru its  (M a tth ., x i i i ,  19 e t p arai.). L a p a rabo le  des 
in v ita tio n s refusées précise les m otifs du  refus opposé 
uux in v ita tio n s  de la  grâce du  royaum e : a tta ch e m e n t 
uux biens de ce inonde, insensib ilité  aux  in té rê ts  spiri- 
Uel,s- L a  d isposition  la  p lus désespéran te, c’est l ’or- 

SUei], la  suffisance, l ’im possib ilité  de faire  pénitence, 
Parce qu ’on n ’en sen t pas le besoin ; c’est l ’explication  

u langage de N o tre-S eigneur qui n ’est pas exem pt 
c Paradoxe : com m e le  m édecin est pour les m alades 

® non pas pour les b ien -p o rtan ts , il e st venu  pour les 
Pécheurs e t non pas pour les ju stes  (M a tth ., ix , 12-13 

Parai.).
E t  p o u r ta n t ce ro y aum e, qui est une grâce, e st aussi 

ne récom pense. D e m êm e que, nous l ’avons vu  
, °L 952) le rô le d u  se rv iteu r n ’est pas incom patib le  
avec celui d u  lils, le caractè re  de grâce n ’exclu t pas 

. i de récompense, m ais à  condition  qu 'o n  n ’oublie 
Point la  s itu a tio n . Le d ro it de l ’hom m e à  recevoir de 

Ieu le ro yaum e com m e une rém u n éra tio n , parfois 
nenie com m e en v e r tu  d ’un  c o n tra t (M a tth ., x x , 2, 
L>) ne repose pas sur la  re la tio n  n a tu re lle  de l ’hom m e 

E u, sur les ra p p o rts  de c réa tu re  à  C réateur. Nous 
*°nunes dans l ’o rdre  su rn a tu re l; l ’hom m e exploite, non 
Pas ses dons de n a tu re , m ais des b iens g ra tu its  que 

IeU lu i a  accordés p a r faveur, de sorte  que, selon le 
eau m ot de sa in t A ugustin , D ieu, en co u ronnan t les 
erite s de l ’hom m e, couronne ses p ropres dons. C est 

a leçon très sign ificative, so it de la  parabo le  du  ser- 
L* r à  to u t  fa ire  : après av o ir fa it  le service des 
«ham ps, il d o it fa ire  encore le  service de tab le  (Luc., 
‘ .VlI> ^~10 ), so it de la  d éc la ra tio n  qu i se rt de conclu- 
S1°n  : q u an d  nous avons fa it  to u t ce qu i nous a é té  

°h im andé, nous devons d ire : « Nous som m es des 
^ v i t e u r s  in u tiles  » (L uc., x v ii, 10). N o tre  m érite  
I®P°se donc, non sur nos efforts, m ais sur les dons de 

ifiu ; c’est cep en d an t p o u r nous un  m érite  vé ritab le , 
arce que nous avons v ra im en t trav a illé , m ais sur les 

avances div ines e t non sans le  secours de la  grâce. 
Quelle est la  p ro p o rtio n  du  m érite  e t  de la  récom - 

etlse? L ’enseignem ent évangélique nous p résen te  sin 
J e P ° ta t  des données assez variées pour fa ire  resso rtir 

°u t à  la  fois la  générosité  de D ieu e t son indépen- 
* ance, sans n u ire  à  sa ju stice .

Parfo is ce tte  p ro p o rtio n  de la  récom pense au  m érite  
est dé libérém ent sacrifiée. D ans la  parabo le  des ou
vriers de la  v igne, le salaire  est le m ême pour tous, m al
gré la  très  grande in éga lité  de la  durée du  tra v a il;  à la 
récrim in a tio n  des ouvriers de la prem ière heure, le père 
de fam ille  répond  qu ’il est m aître  de ses biens : il a 
bien  le d ro it d ’être  généreux envers certa ins, du  m o
m en t qu ’il  est ju s te  envers to u s (M atth ., x x , 13). C ette  
u n ifo rm ité  du  salaire  m o n tre  sans doute  l ’indépen
dance de Dieu e t  de sa grâce, m ais ici elle représen te  
su r to u t l ’id en tité  fondam en ta le  de la  récom pense; le 
s a lu t est su b stan tie llem en t le m êm e pour to u s ; si ta rd  
q u ’on s’y p renne, on p e u t to u jo u rs  l ’ob ten ir to u t en
tie r . C ette  conclusion claire  de la parabole  laisse in ta c t 
le p o in t de savo ir si c e tte  récom pense ne p eu t pas 
com porter p a r a illeurs différents degrés de bonheur et 
de gloire, ce que d ’au tres  indices sem blen t bien  é tab lir , 
m ais ce n ’est pas à ce tte  parabo le  qu ’il fau t les dem an
der.

L a  p ro p o rtio n  du  m érite  e t de la  récom pense est 
p lus h ab itu e llem en t respectée. D ans la  parabole  des 
m ines (L uc., x ix , 12), c’est la  m ise de fond qui est 
uniform e : une m ine à chaque  se rv ite u r; la  récom pense 
est p roportionnée  au  gain  : celui qui, avec sa m ine, cn 
a  gagné d ix , est préposé à d ix  v illes ( f .  16 ,17); celui qui, 
avec sa m ine, en a gagné c inq , est préposé ù c inq  v illes 
{ f .  18, 19). L a  p a rabo le  des ta le n ts , que p lusieurs exé
gètes id en tifien t p o u r ta n t avec celle des m ines, p ré 
sente, su r ce p o in t, un  com prom is e n tre  les deux 
p récéden tes : com m e chez les ouvriers de la  v igne, la  
récom pense est la  m êm e pour to u s , m algré  des gains 
in ég au x  e t des m ises de fond d ifféren tes; comm e chez 
les se rv iteu rs aux  m ines, il re s te  une p ro p o rtio n  en tre  
1 a récom pense e t le m érite , parce  que lc  gain de chacun 
a é té  p ro p ortionné  au  cap ita l reçu e t le c ap ita l reçu  
p ro p o rtio n n é  à la  capacité  de chacun (M atth ., x x v ,
14).

L a  p ro p o rtio n  en tre  le m érite  e t la  récom pense se 
m anifeste  de p lusieurs au tres m anières : celui qu i au ra  
confessé Jésus d ev an t les hom m es sera reconnu  p a r  lu i 
d e v an t son Père (M a tth ., x , 32). L a récom pense est 
m ise en harm on ie  avec le service rendu  : les m iséri
cordieux o b tien n en t m iséricorde (M a tth ., v, 7); ceux 
qu i p a rd o n n en t so n t pardonnés (M a tth ., v i, 14); à 
celui qu i a, on donnera  (M a tth ., x x v , 29). C ette  corres
pondance  est exprim ée, d ’une façon p itto re sq u e  e t 
parad o x a le , p a r  la parabole  du  serv iteu r servi : le 
m a ître  serL le serv iteu r, comme le se rv iteu r a v a it  servi 
le m aître  (L uc., x ii, 37); c’est une sorte  de réciprocité  
de services. Comme le service du disciple est essentie l
lem en t un  dévouem ent, l ’équ ivalence se m anifeste  
encore en ce q u ’il re tro u v e , sur un  p lan  supérieur, ce 
q u ’il a sacrifié : « Celui qu i p e rd ra  son âm e à cause de 
m oi (la v ie  physique), celu i-là  la  sau v era  » (la  vie 
sp iritue lle ) (Luc., ix , 24; cf. M a tth ., x v i, 25; M arc., 
v i i i , 35); « celui qui s’abaisse sera exalté  » (L uc., x iv ,
11). C ette  rém u n é ra tio n , si ingénieusem ent p ropor
tionnée , m on tre  la  générosité  e t la  délicatesse de Dieu 
à  n o tre  égard.

Toutefois ce tte  équivalence du  m érite  e t de la  récom 
pense est lo in  d ’ê tre  rigoureuse; elle ne déroge pas à la 
différence infinie de s itu a tio n  e n tre  D ieu e t nous. Nous 
ne sommes pas seu lem ent assurés que D ieu ne re s te ra  
jam a is  en deçà de ce q u ’il nous d o it; m ais il se réserve 
d ’a lle r beaucoup au  d e là ; il e s t com m e le père de fa 
m ille  de la  p a rabo le  qui p ro m et aux  ouvriers de la 
tro is ièm e heure  « ce qu i se ra  ju s te  » (M attli., x x , 3). 
Ce ju s te  salaire, dans la  pensée des ouvriers, c’est  sans 
dou te  le salaire proportionnel; dans la  pensée du père 
de fam ille , c’est le salaire intégral. B ien m ieux, au  ser
vice du  Père  céleste , il y  a  to u jo u rs  une d isproportion  
infin ie en tre  le  tra v a il  e t le salaire, car la  récom pense 
du ciel e st v ra im en t « ab o n d an te  » (M atth ., v, 12);
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Dieu nous fa it  « une bonne m esure, serrée, tassée, 
d éb o rd an te  » (L uc., v i, 38) ; elle est b ien  « le  cen tup le  » 
p rom is (M a tth ., x ix , 29; M arc., x , 30; cf. L uc., x v m , 
30). A insi la  récompense dem eure une grâce non seule
m en t dans son origine, p a r la g ra tu ité  de la  m ise de 
fond su r laquelle  nous trav a illo n s, m ais encore dans 
son ob jet, p a r  la  d isproportion  en tre  ce que nous fo u r
nissons e t ce que nous recevons. Bref, le salaire  est 
m oins un pa iem ent q u ’une généreuse récom pense qui 
dépasse de beaucoup la  v a leu r du  service apprécié su i
v a n t  la s tric te  légalité  (cf. B. W eiss, Théol. bibl. du  
N ouv. Test., § 32; J . Bovon, Théol. du N ouv. Test., 1 .1, 
p. 472).

5. Les effets de l’admission dans le royaume : la trans
formation surnaturelle. —- C ette  tran sfo rm a tio n  du  su
je t  adm is dans le royaum e sera c la irem en t présentée  
dans le q u a trièm e  évangile, sous le nom  de vie e t m êm e 
de vie éternelle qu i s’app lique aussi bien  à l ’é ta t  p ré 
sen t q u ’à l ’é ta t  fu tu r. Ce p o in t de vue, quoique m oins 
en relief dans les synoptiques, ne  leu r est pas é tran g er; 
il e s t parfo is exprim é, souven t insinué, to u jo u rs  
supposé.

a )  Q uand il s ’ag it de la  phase présente du royaume, 
les form ules son t m oins nom breuses e t m oins exp li
cites, elles ex is ten t cependan t. Le ré su lta t  de la  pén i
tence de l ’hom m e e t du  p ardon  que D ieu lu i accorde, 
est une tran sfo rm a tio n  m orale, une rev iv ifica tion ; 
l ’action  de D ieu su r lui n ’e st pas une sim ple im p u ta tio n  
ex térieu re ; elle opère en lu i un  changem ent in té rieu r; 
elle lu i infuse une vie nouvelle que la  théologie appelle 
la grâce sanctifiante. C’e st le « cœ ur nouveau  » e t « l ’es
p r it  nouveau  « q u ’av a ien t annoncés les p rophètes. 
(F.z., x r, 19; x x x v i, 25-27; cf. Je r ., x x x i ,  31-34; 
cf. col. 845). A v an t sa conversion, l ’hom m e com m e pé
cheur, est un  m o rt, q u a n t à  la  v ie  sp iritue lle ; l ’en fan t 
prodigue, revenu  à son père, n ’est pas seu lem ent, de 
perdu q u ’il é ta it,  retrouvé, m ais de mort, ressuscité 
(Luc., x v , 24, 32). Les biens su rn a tu re ls  d o n t s’en ri
c h it celui qui reço it le royaum e (M arc., x , 15) so n t le 
p ro d u it d ’une vie donnée p a r  D ieu ; les ju stes  son t 
com m e des a rbres qu i, p o u r p o rte r  de n o uveaux  
fru its , on t dû  recevoir l ’infusion d ’une sève nouvelle 
(M atth ., v i i , 17). C’est p a r l ’acquisition  de ce tte  v ie su
périeure, p a r  l ’im p lan ta tio n  en eux de ce principe 
nouveau  (Jac ., i, 21) q u ’ils dev iennen t « les fils du  
royaum e » (M atth ., x m , 38; cf. v m , 12), les « fils de 
D ieu » (M atth ., v , 9), les « en fan ts de leu r Père  cé
leste  » (M atth ., v, 45). C’est su r ce tte  q u a lité  in té rieu re  
q u ’est basée leu r obligation  d ’ê tre  p a rfa its  com m e le 
Père  céleste (M atth ., v, 48); c’est m oins une exigence 
ju rid iq u e  q u ’une sorte  de condition  de n a tu re . Le fils 
do it ressem bler à son père (M atth ., v , 45, 48). Le m em 
bre  du  royaum e n ’a plus à devenir « fils », il l ’est, il a 
é té  constitué  te l p a r  D ieu; m ais il do it v iser à  le deve
n ir  de plus en plus p a r la  p a rfa ite  ressem blance m orale.

Cet effort est d ’a u ta n t  p lus nécessaire que la  s itu a 
tion  du  royaum e ici-bas n ’est encore que le tem p s de 
l ’épreuve, non celui de la  jou issance ; c’est to u jo u rs  
l ’étal de la grâce, ce n ’e s t pas encore celui de la gloire. 
D eux  t ra i ts  le caractérisen t : d ’une p a r t  c e tte  v ie nou
velle  n ’assure pas encore le bonheur p a rfa it;  elle est 
com patib le  avec les souffrances e t les persécutions 
(M arc., x , 30). D ’a u tre  p a r t,  ce tte  v ie n ’e st pas défini
tiv e , ni assu rée; elle est exposée à to u te  sorte  de d a n 
gers contre lesquels il fa u t la  défendre : « Craignez 
celui qu i p e u t perdre  âm e e t corps en géhenne » 
(M atth ., x , 28; cf. Luc., x i i , 5).

b) Q uand il est question  de la  phase définitive du  
royaume, les expressions so n t plus nom breuses e t to u t  
à  fa it explicites. L orsque le P récu rseu r rep résen te  le 
Messie qui, le van  à la  m ain , n e tto ie  son aire, le grenier 
où il am asse son from en t désigne bien le ciel, parce 
q u ’il s’oppose à l ’enfer où la  balle  e st brûlée dans un

feu inextinguible  (M attli., n i ,  12; Luc., x m , 17). Jésu s 
parle  à  diverses reprises de « la  consom m ation du 
siècle » (M atth ., x m , 39, 40, 49; x x iv , 3 ; x x v m , 20; 
cf. H ebr., ix , 26), c’est-à-d ire  de la  fin du  royaum e 
p résen t e t une fois de la  « régénération  » (maXwyEvcoîa) 
(M atth ., x ix , 28) c’est-à-d ire  de l’in au g u ra tio n  du 
royaum e é ternel (Origène, sa in t Jérôm e).

Mais les expressions caracté ris tiques sont celles de 
vie éternelle ou m êm e sim plem ent de vie qui, dans les 
synop tiques, son t réservées à  la  v ie fu tu re , c’est-à-d ire 
à la phase  défin itive  du royaum e. Le scribe ou docteur 
—  qui n ’e s t pas loin du  royaum e de Dieu (M arc., x i i , 
34) —  aborde  Jésus (au  m oins d ’après Luc., x , 25; 
cf. M atth ., x x i i , 36; M arc., x i i ,  28) en lu i dem an d an t 
ce q u ’il do it faire  « pour posséder la  vie éternelle  ». C’est 
aussi, d ’après les tro is  prem iers évangélistes, la  ques
tio n  du  jeune hom m e riche (M atth ., x ix ,  16; Marc., 
x , 17; L uc., x v m , 18); après le d é p a rt du  jeune 
hom m e, dans l ’e n tre tien  avec les apô tres su r la  récom 
pense d u  dé tach em en t, Jésu s p rom et, dès ici-bas, le 
cen tup le  e t, dans le siècle à  ven ir, la vie éternelle 
(M attli., x ix ,  29; M arc., x , 30; Luc., x v m , 30). Au 
ju gem en t dernier, les ju stes  v o n t à la «vie é ternelle  » et 
les m échan ts au  ch â tim en t é ternel (M atth ., x x v , 46).

Parfo is, au  lieu de v ie éternelle, il y a  sim plem en tla  
vie : c ’est la  v ie p a r excellence, l ’expression e st équi 
v a le n te ; à  la  question  du jeune hom m e : « Que faire  
p our posséder la  v ie é ternelle?  » Jé su s répond  sim ple
m en t : « Si tu  veu x  en tre r  dans la  vie... » (M atth ., x ix ,
17). A illeurs Jésu s parle , p a r  opposition  à  la voie qui 
con d u it à  la perd ition , de celle qui co n d u it à  la vie 
(M atth ., v u , 13, 14; cf. Luc., x m , 24). A propos du 
scandale  à év ite r au  p rix  des plus douloureux  sacri
fices, N otre-Seigneur, dans son langage im agé, déclare 
q u ’il v a u t  m ieux en tre r  dans la vie (M atth ., x v m , 8, 9; 
M arc., ix , 43, 45) m an ch o t (M atth ., x v m , 8 ; M arc., 
ix , 43) ou b o iteu x  (M atth ., x v m , 8 ; M arc., ix , 45) 
ou borgne (M atth ., x v m , 9; M arc., ix , 47) que d ’être, 
avec les deux m ains, les deux pieds e t les deux  yeux , 
je té  dans la  géhenne du feu inextinguible.

Or, à  diverses reprises, l ’équivalence la plus rigou
reuse est é tab lie  en tre  les expressions su ivan tes : en tre r 
dans la vie, dans la vie éternelle e t  e n tre r  dans le 
royaume; après le d é p art du  jeune  hom m e qui l ’a 
in te rrogé  su r le m oyen de posséder la vie éternelle 
(M atth ., x ix ,  16) e t à  qu i il a  ind iqué les conditions 
pour entrer dans la vie (•}. 17), Jésu s d it au x  apô tres : 
« U n riche  en tre ra  m ala isém en t dans le royaume des 
cieux... Il est plus facile à  un  cham eau d ’en tre r  p a r  le 
chas d ’une aiguille, q u ’à  un  riche [d ’e n tre r]  dans le 
royaume des cieux » (M atth ., x ix , 23-24 e t parai.). 
Jésu s , après av o ir pa rlé  d ’en tre r  m ancho t (M arc., ix , 
43) ou bo iteu x  ( f .  45) dans la vie, parle  d ’en tre r  borgne 
( f .  47) dans le royaume de Dieu. P o u r les bénis du  Père, 
a ller à  la vie éternelle (M atth ., x x v , 46), c’est p rendre  
possession du royaume qui leu r a é té  p rép aré  dès la 
créa tion  du  m onde (M atth ., x x v , 34). Ce que Jésu s 
v ien t d ’appeler : vie (M attli., x ix , 17; cf. vie éternelle, 
f .  16), ce q u ’il appellera  dans un  in s ta n t : royaume des 
cieux  (M atth ., x ix , 23, 24), il l ’appelle, dans l ’in v ita 
tio n  au  jeune  hom m e riche « u n  tréso r dans les cieux » 
(M atth ., x ix , 21 e t parai.).

L ’É vangile, sans jam ais en faire le tab leau , a parfois 
je té  u n  regard  d iscret su r cet é ta t  défin itif du  royaum e 
de D ieu, su r cette  v ie éternelle. L a p lu p a rt des pas
sages a p p artien n en t au  langage im agé des paraboles, 
m ais quelques-uns des t ra i ts  so n t fo rt p én é tran ts . La 
pa rabo le  du  filet n ’envisage guère que le so rt des ex 
clus (M atth ., x m , 49-50). Celle de l ’ivraie, à côté du 
tab le au  des réprouvés, fa it une p lace à  celui des élus ; 
« Les ju stes  seron t b rillan ts  comm e le soleil dans le 
royaum e de leu r Père  » (M atth ., x m ,  43; cf. D an ., 
x i i ,  2). Les paraboles du  festin  (M atth ., x x i i ; Luc.,
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xiv), to u tes au  thèm e des in v ita tio n s, ne soulignent 
pas la joie des convives, m ais N otre-Seigneur sem ble 
s’y  référer e t en accen tuer le sym bolism e tran scen d an t 
quand, au  com m encem ent de la cène, il parle  à  ses 
apôtres du « v in  nouveau  > q u ’il bo ira  avec eux dans 
le royaume de son Père (M atth ., x x v i, 29; cf. Marc., 
x iv , 25; Luc., x x i i ,  18). C’est la  parabole  des ta le n ts  
qui fo u rn it le t r a i t  le plus riche ; « E n tre  dans la  joie 
de to n  m aître  » (M atth ., x x v , 21, 23). C ette  joie, c’est 
la  b é a titu d e  prom ise. Le tra i t ,  m anifestem ent, perce 
l’enveloppe de la  p a rab o le; ce tte  joie e st si vive, si 
intense, si enveloppante , q u ’elle e st une atm osphère  
dans laquelle on pénètre. Le tab leau  le plus précis, qui 
n ’est plus d ’ordre parabolique, est la réponse au  cas de 
conscience des sadducéens; les élus « son t comm e des 
anges dans le ciel » (M atth ., x x i i,  30; Marc., x i i ,  25; 
Luc., x x , 36). E t  le tro isièm e évangéliste  a jou te  : « Ils 
sont fils de D ieu, é ta n t  fils de la  résurrection  » (Luc., 
x x, 36). R essuscités e t désorm ais im m ortels, ils n ’on t 
Plus à se soucier des fonctions du  m ariage ; sem blables 
aux anges, ils le son t — a y an t des corps —  m oins p a r 
l°ur n a tu re  que p a r leurs occupations désorm ais con
centrées en D ieu; leu r filiation  div ine, ébauchée ici- 
bas dans la grâce, s’ép anou it là -h a u t dans la gloire.

c) Certains tex te s , au  lieu de désigner l ’une ou l ’au- 
lre  des deux phases du  royaum e, les envisagent to u tes 
les deux dans une m êm e perspective , comm e se fa isan t 
suite l ’une à l ’au tre . Les b éa titu d es de M atth ., v , 3-10 
concernent to u tes  le royaum e de D ieu ; il n ’est nom m é 
que dans la  prem ière e t la  dern ière; m ais le p a ra llé 
lisme l ’appelle  dans to u te s  les au tres . Or elles s ’ap p li
quent déjà  au  royaum e p ré sen t; m ais le royaum e à 
y at>ir seul v e rra  leu r pleine réalisation . On se rappelle  

0 P ittoresque logion sur la nécessité  de « recevoir le 
'oyaum e de D ieu com m e un  en fan t pour y  en tre r » 
(Marc., x , 15). II fa u t le recevoir ici-bas comm e une 
f T'lce’ Pour y  en tre r  là -h a u t dans la  gloire. Car « la 
qrâce du règne co n tien t, v irtu e llem en t e t com m e en 
Serine, ]e don de la v ie éternelle... Le don du royaum e 
celeste n ’est que l ’épanouissem ent suprêm e de la grâce 
'U itiale (F rey , r o y a u m e  d e  d i e u ,  dans Dict. de la 

lble, t .  v , col. 1250). Les évangiles synoptiques su p 
posent donc, eux aussi, la  doc trine  q u ’on regarde par- 
°>s comme l ’apanage de sa in t Jean . L a grâce, dès ici- 
us, p répare  là -h a u t son tré so r; les m érites acquis e t 

e d roit au  bonheur q u ’ils com porten t ne p euven t 
onner leur effet su r la  te rre  t a n t  que dure l ’épreuve 

e que les conditions de la vie co n tra rien t la jouissance; 
ces m érites nous so n t dès m a in ten an t octroyés, m ais 
' ^ sont déposés au  ciel où ils nous son t ten u s en réserve 
(M atth ., v i, 20; x ix , 21; M arc., x , 21 e t Luc., x v m , 

Luc., XII> 2 1 , 3 3 , etc.). A insi la vie d ’ici-bas, au  
Milieu de ses épreuves, est déjà éclairée du reflet de 
u lum ière éternelle  e t sou tenue de la ferm e espérance 

f u bonheur du  ciel.
3° La grâce dans l’histoire apostoligue. —  C ette  his- 

,0ire s’ouvre p a r  le fa it de la  Pen tecô te  qui est, à  tous 
egards, un  des événem ents décisifs de l ’h isto ire re li
gieuse de l ’h u m an ité ; il e st au  cen tre  de l ’économie 
chrétienne ; réalisa tion  de la  prom esse du  Père, cou
ronnem ent des m ystères du  F ils, m an ifesta tion  pa r 
excellence du S a in t-E sp rit, il m arque encore la m anifes
ta tio n  de l ’Église, de cette  Église qui accom plit ici-bas 

œ uvre ordonnée p a r  la m iséricorde du Père, préparée 
Par le sacrifice réd em p teu r du  F ils et dirigée p a r l ’ac- 
Ç!°n  sanctifica trice  de l ’E sp rit  div in . L a Pen tecô te  re- 
l° m t le b ap têm e de N otre-Seigneur, sa n a tiv ité  e t son 
^ c a rn a tio n  ; en effet, ce que sa in t P au l appelle « la 
P lénitude des tem p s » (E ph ., i, 10; cf. Gai., iv , 4), 
'  * ap p aritio n  de la  grâce salvatrice  » (T it., u , 11; 
c • m , 4) com porte plusieurs m om ents : Vincarnation 
c* la venue m ystérieuse  dans le m onde (H ebr., x , 5 , 
L Sap. xvm ," 15; Jo a ., i, 4), la  nativité, l ’entrée

visible (Luc., i i , 7; M atth ., i i , 1; Gai., iv, 4), le bap
tême, la  m anifesta tion , la v é ritab le  épiphanie (M attli., 
i i i , 16-17; M arc, i, 10-11; Luc., m , 21-22; Jo a ., i, 33). 
L a Pen tecô te  e st le dern ier de ces m om ents : c’est le 
défin itif avènement de la grâce. Mais, en m êm e tem ps 
que l ’inau g u ra tio n  d ’une nouvelle économie, c’est 
l ’aboutissem ent d ’une longue prépara tion .

1. La préparation du nouveau régime de grâce. —- Le 
prodige de la Pen tecô te , quelque soudain q u ’il soit 
(A ct., ii, 1), ne prend  pas les apô tres à l ’im prov isle ; 
une soigneuse fo rm ation  du M aître, des annonces 
réitérées ava ien t p rép aré  leurs esp rits  à  le com prendre 
e t leurs âm es à en recevoir la grâce.

Si l ’Ancien T estam en t n ’av a it connu que des effu
sions partielles e t in te rm itten tes  de l ’E sp rit de Dieu 
su r les personnages chargés de m issions spéciales, juges 
e t p rophètes (Ju d ., m , 10; v i, 34; x i, 29; x i i i , 25; 
I Sam ., x , 6 , 10), si l ’effusion plénière é ta it réservée an 
Messie (Is ., x i, 2-3; x l i i ,  1 ; l x i ,  1), du  m oins des p ro 
phètes avaien t-ils m ain tes fois annoncé, pour les tem ps 
m essianiques, une ab o ndan te  pa rtic ip a tio n  de tous à 
cet E sp rit de D ieu; d ev an t l ’événem ent, sa in t P ierre  
proclam era la réalisation  de la p rophétie  de Jo ë l (m , 
1-5, V ulg., i i , 28-32; cf. A ct., i i , 17-21). Il a u ra it pu  
invoquer bien d ’au tres oracles (Is., x l i v , 3 ; E z., x i, 
19; x x x v i, 27; x x x ix ,  29; Zach., x i i , 10; x i i i , 1 ) .

Cet E sp rit  de Dieu a v a it présidé  à to u s les événe
m ents de l ’enfance du  C hrist : rem pli le P récurseur 
(Luc., i, 15, 17), p lané su r M arie au jo u r de l ’annon- 
ciation  (Luc., r, 35), su r Marie, E lisab e th  e t Zacharie, 
au  jo u r de la v is ita tio n  (Luc., i, 41, 47, 671, sur le v ieil
la rd  Siméon, au  jo u r de la p résen ta tio n  (Luc., i i , 25, 
26, 27). Le P récu rseu r a v a it  opposé, à son b ap têm e 
d ’eau qui n ’é ta it que p rép ara to ire , le b ap têm e défin itif 
du Messie qui se ra it un bap têm e dans l ’E sp rit (M atth ., 
i i i , 11; Luc., m , 16). C ette  parole av a it pu  être  e n ten 
due p a r  ceux des apô tres qui avaien t d ’abord  é té  d is
ciples de Je an -B ap tis te  (Jo a ., i, 35). Jésus, après 
l’avoir red ite  à son entourage, la  rappelle  au  m om ent de 
l ’ascension (A ct., i, 5). Sain t P ierre  y  songe aussi au  
m om ent de la m an ifes ta tion  de Césarée (A ct., x i, 16). 
D ’après deux des évangélistes (M atth ., m , 11; Luc., 
n i, 16); le P récu rseu r a u ra it a jo u té  : « Vous serez b ap 
tisés dans l ’E sp rit-S a in t et le feu. # Com m ent ce 
bap têm e d ’esprit, supérieur au  b ap têm e d ’eau, serait-il 
en m êm e tem ps un bap têm e de feu?  É ta it-ce  une im age 
ou une réalité?  I,'événem ent seul devait le révéler.

Jésus dispose de cet E sp rit de Dieu qui est aussi le 
sien (Phil., i, 19); c’est sous son im pulsion q u ’il ag it 
en to u t e t ce tte  im pulsion est signalée dans ses p rin 
cipales actions : l ’E sp rit  descend su r lui en p lén itude 
au bap têm e (M atth ., m , 16; M arc., i, 10; Luc., m , 22; 
Evang. sec. Hebr. d ans S. Jé rôm e, Comment, in Is., X I, 2). 
C’est l ’E sp rit que le pousse au  désert (M atth ., iv , 1 ; 
M arc., i, 12; Luc., iv, 1), qui le ram ène en Galilée 
(Luc., iv . 14), qui inspire l ’inaugura tion  de sa m ission 
(Luc., iv , 18). R épandre  cet e sp rit su r la te rre  e st, pour 
Jésus, son vœ u, sa m ission (Luc., x i, 13; x n ,  12; 
cf. x i i , 49).

Mais à  m esure q u ’il approche de son term e, Jésu s 
laisse p ressen tir que la  venue du  S ain t-E sp rit a  pour 
condition  préalable son d é p art, sa glorification. Il l ’a n 
nonce én igm atiquem ent à la fête  des T abernacles : « Si 
que lqu ’un a soif, q u ’il v ienne à  m oi e t q u ’il boive. 
Celui qui cro it en m oi, de son sein, com m e d it l ’É c ri
tu re , couleront des fleuves d ’eau  v ive  » (Joa ., v u , 37). 
Jésu s se proclam e la source universelle  de la grâce; 
à  ce tte  source, il fera p a rtic ip e r quiconque v iendra  à 
lui avec foi. E t l ’évangéliste  explique ce tte  déclara tion  
q u ’on t éclairée pour lu i les événem ents accom plis e t les 
lum ières de l ’E sp rit prom is (Joa ., x v i, 13) : Jésus 
« disait cela de l ’E sp rit  que devaien t recevoir ceux qui 
cro ient en lu i » (Joa., v i i , 39). Mais pourquoi n ’a-t-il



975 G R A C E  E T P E N T E C O T E 976

pas réalisé, dès sa vie terrestre , ce tte  efïasion prom ise 
p a r les p rophètes?  « L ’e sp rit n ’é ta i t  pas encore [don
né], parce que Jésu s n ’av a it pas encore é té  glorifié » 
(Jo a ., v u , 39).

Ce que Jésu s n ’av a it d it  q u ’à m ots couverts à  la  fê te  
des Tabernacles, il le déclare, à  la  cène, si explici
tem e n t e t si c la irem ent que les ap ô tres  en so n t ém er
veillés (Jo a ., x v i, 29). L ’ensem ble de l ’en tre tien  (Joa ., 
x i i i - x v i i )  e t p a rticu lièrem en t les q u a tre  déclara tions 
re la tives au  S a in t-E sp rit (x iv , 16-17, 26; x v , 26 ; x v i,
7-15) co n stituen t le plus com plet exposé de ce que sera 
l’économie fu tu re , la m eilleure expression du régim e 
défin itif de grâce q u ’a lia it in augurer la  venue du Sain t- 
E sp rit;  dans cet ordre nouveau , que rien de sensible 
ne lim ite ra it plus, dans le tem p s, ni dans l ’espace, le 
S a in t-E sp rit jo u era it le p rem ier rôle : Jésu s ne  l ’en
v e rra it q u ’après son propre  d ép art. Mais le Sain t- 
E sp rit, une fois app liqué  à  son oeuvre invisib le de 
lum ière, de force e t de vie, se ra it re jo in t lui-m êm e in v i
sib lem ent p a r  le Père  e t le F ils (Jo a ., x iv , 16, 23).

Ces déclarations de Jésus, celle de la fê te  des T ab er
nacles e t celles de la cène, ne figurent que dans le 
qua trièm e évangile; elles son t, à ce t i t r e ,  suspectées 
p a r la  c ritique  ra tio n aliste . C’est bien à  to r t ,  car elles 
p o rten t en elles-m êm es leu r ju stifica tio n ; quoique 
écrites longtem ps après les évangiles synoptiques e t 
les A ctes, elles son t postulées p a r  ce qui précède e t  ce 
qui su it;  sans elles il y  a u ra it  une lacune dans n o tre  
connaissance du  dessein de Dieu. L ’efïusion du Sain t- 
E sp rit, annoncée p a r  les p rophètes, p ressen tie  dans les 
récits de l ’enfance e t qu i d ev ait se réaliser, si l ’on ose 
d ire : se déclencher dès le d éb u t de l ’h isto ire  apo sto 
lique, n ’est guère représen tée  dans le m in istè re  public  
de N otre-Seigneur d ’après les évangiles synoptiques ; les 
déclara tions, ta rd iv em en t tran sc rite s  p a r  sa in t Jean , 
ap p ara issen t donc com m e un  anneau  nécessaire dans la 
chaîne des m anifesta tions de l ’économ ie divine.

Mais c’est à  sa in t Luc, l ’h isto rien  de la  P en tecô te , 
q u ’il rev en a it d ’en p résen te r la  p rép ara tio n  im m édiate  
e t comm e les prélim inaires. L ’a u te u r du  tro isièm e év an 
gile, sans dou te  en prévision  du  rôle du  S a in t-E sp rit 
dans son second ouvrage, les A ctes des ap ô tres , e st 
spécialem ent a tte n tif ,  dès le prem ier, à n o te r  les in te r
ven tions de cet E sp rit d iv in  dans les événem ents de 
l ’enfance du  C hrist (i, 15, 17, 35, 41, 47, 67, 80; n ,  25, 
26, 27, 40), dans le m in istè re  de Jean -B ap tis te  (n i, 
16, 22) e t m êm e dans celui de Jésu s (iv, 1, 14, 18; x i, 
13, x ii, 10, 12); m ais, q u an d  approche la  Pen tecô te, 
sa n o ta tio n  se fa it plus m inutieuse.

Dès la  fin du  tro isièm e évangile, il nous p résen te , en 
un  de ces raccourcis qu i lu i son t fam iliers (x x iv , 44- 
49), la  substance  de l ’enseignem ent de Jésu s à  ses 
apô tres après la  résu rrec tion  : com m e il v en a it » d ’ou
v rir  les É critu res  » d e v an t les cœ urs a rd en ts  des d is
ciples d ’E m m aiis (x x iv , 32), « il ouvre l ’e sp rit » de ses 
apô tres à  l ’in telligence de ces É critu res, dem eurées 
pour eux ju sq u e-là  le ttre  close; ceux-ci com prennent 
désorm ais la  loi de l ’économie chrétienne  : il fa lla it que 
le C hrist souffrit e t re ssu sc itâ t pour en tre r  dans sa 
gloire (x x iv , 26, 46). De ce riche enseignem ent, deux 
tra its  nous im p o rten t : le prem ier, c’est la m ission qui 
incom be a u x  apô tres de la  p a r t  de Jésus : que le 
rep en tir  e t la  rém ission des péchés soient prêchés en 
son nom  à to u te s  les n a tio n s; ce tte  m ission n ’est pas 
au tre  que celle d ’annoncer la grâce de Jésus  qu i va  
provoquer le re p en tir  e t p rodu ire  la  rém ission des pé 
chés (x x iv , 47). Le second t r a i t ,  c’e st le m oyen d ’ac
com plir ce tte  m ission : Jésu s va  envoyer sur eux « la 
prom esse de son Père  »; cette  prom esse, c’est le don du 
S a in t-E sp rit (x x iv , 49).

O r n ’est-ce pas le m om ent de réa liser ce tte  p ro 
m esse? Jésus e s t ressuscité ; il e s t donc glorifié. Ici 
sa in t Je a n  re jo in t sa in t Luc. Le soir de Pâques, Jésus

a p p a ra ît au  m ilieu de ses apô tres (Jo a , x x , 19). Il 
« souffle su r eux » (x x , 2 2 ) : c ’e s t le geste p a r lequel 
D ieu a jad is  com m uniqué au  prem ier hom m e la  v ie de 
la  n a tu re  e t p eu t-ê tre  celle de la  grâce (Gen., ii, 7). 
Quelle est ici la  v ie com m uniquée? L a parole, com plé
ta n t  le geste, v a  le dire : « Recevez l ’E sp rit-S a in t » 
(Jo a ., x x ,  22). E st-ce  le don prom is? Non, ce n ’en est 
encore que les prém ices ; ce n ’est que le don de Pâques, 
ce n ’est pas encore celui de la  Pen tecô te. Les vases 
n ’on t pas encore é té  p réparés e t su rto u t Jésu s n ’est 
pas encore p a r ti  pour l ’envoyer, car le v ra i d é p a r t de 
Jésus, sa com plète glorification, c’e st l ’ascension. Aussi 
les apô tres doivent-ils reste r dans la  ville, ju sq u ’à  ce 
q u ’ils soient revêtus de la force d ’en h a u t (Luc., 
x x iv , 49).

Le thèm e, ébauché à la fin du  tro isièm e évangile, est 
repris avec plus de précision au  d éb u t des A ctes. Voici 
le jo u r de l ’ascension. Au cours du repas qui précède, 
Jésu s fa it ses dernières recom m andations : les apô tres 
do iven t dem eurer à Jé ru sa lem ; c’est là , au  cen tre  de 
la  th éo c ra tie  ju ive , que do iven t s’accom plir les grands 
événem ents a tte n d u s ; c’e st sur le th é â tre  où elle s’est 
consom m ée que la  passion  d o it p o rte r  ses fru its . 

•Le m om ent eçt enfin venu  où v a  se réaliser la promesse : 
prom esse du Père (Luc., x x iv , 49; A ct., i, 4), car elle 
v ien t de lu i; prom esse de Jésus, car c ’e st lu i qui Ta 
com m uniquée (A ct., i, 4); c’e s t lu i qu i en p rocurera  
l ’accom plissem ent (Luc., x x iv , 49). Mais c’e st aussi, 
quoique dans un  a u tre  sens, la  prom esse du Sa in t- 
E sprit;  quel en e st l ’o b jet, sinon cet E sp rit  annoncé e t 
prom is t a n t  de fois?

C ette  prom esse e st pour les ap ô tres. Que leu r procu
rera-t-elle?  Le M aître le leu r fa it en trev o ir : ils rece
v ro n t « la  force du  S a in t-E sp rit qui v ien d ra  su r eux  » 
(A ct., i, 8); c e tte  force d ’en h a u t, p a r  son abondance, 
leu r sera com m e un rev ê tem en t (Luc., x x iv , 49). Sui
v a n t la  m ystérieuse  expression de sa in t Jean -B ap tis te , 
ce sera  u n  b ap têm e  « dans l ’E sp rit-S a in t e t le feu » 
(M atth ., n i ,  11; L uc., n i ,  16; cf. A ct., x i ,  16). E t  
Jésu s , en ra p p e lan t c e tte  parole dans ces circonstances, 
com m ence à en dévoiler le m ystère , c’est-à-d ire  le 
double sym bole : sym bole d ’abondance, la  venue de 
l ’E sp rit-S a in t est un  bap têm e ; comm e, dans le bap têm e, 
l ’eau  couvre to u t  le corps du  n éophy te , ainsi la  grâce 
de l ’E sp rit-S a in t in v es tira  les apô tres to u t  en tie rs ; 
sym bole d ’efficacité, com m e le feu tran sfo rm e  e t purifie 
to u t  le m éta l, l ’a rd eu r de l ’E sp rit-S a in t transform era  
e t purifiera  en tiè rem en t les disciples (sa in t Cyrille de 
Jé ru sa lem , Catech., x v i i ,  14).

Les apô tres cro ien t ten ir  l ’o b je t de leurs rêv es; leurs 
espérances tem porelles , si souven t refoulées, éc la ten t 
encore : « Seigneur, s ’écrient-ils , est-ce cette  fois que 
vous ré tab lissez  le règne pour Israël?  » (A ct., i, 6). Ils 
vo ien t le trio m p h e , le repos, la jou issance ; cela, c’est 
la  phase  défin itive  de l ’économ ie en trevue. Jésu s n ’a 
pas à  leu r en ind iquer les tem ps : c ’est l ’affaire du  Père 
qu i en dispose souverainem ent. P o u r le m om ent, il 
ne  s ’ag it que d ’in augurer ce tte  économ ie nouvelle. La 
tâch e  qui incom be aux  ap ô tres, c ’est d ’y  trav a ille r; 
c ’est de rendre  tém oignage à Jésu s (L uc., x x iv , 47; 
A ct., i, 8). C’est pour cela que l ’E sp rit leu r a é té  p ro 
m is (Joa., xv , 26) ; c’est à  cela q u ’ils d ev ro n t app liquer 
la  force reçue d ’en h a u t, car leu r tém oignage e t  celui 
de l ’E sp rit-S a in t v o n t de p a ir (A ct., v , 32).

C’est avec ces lum ières e t dans ces dispositions que 
les apô tres e n tre n t au  Cénacle e t y  a tte n d e n t, dans la 
p rière, la  venue du S a in t-E sp rit. D ’après sa in t Gré
goire de N azianze, l ’Ancien T es tam en t a v a it  été  
l ’économ ie du  Père, l ’É vangile , celle du  F ils ; m ain te 
n a n t que le F ils e s t rem on té  au  ciel, le S a in t-E sp rit 
v a  inau g u re r la  sienne : c’est la  Pentecôte.

2. L a  Pentecôte, avènement défin itif de la grâce. — 
Le m iracle de la  Pen tecô te, réd u it à ses données les
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plus strictes, com prend q u a tre  tra i ts  qui se rép artis 
sent en tre  deux sortes d ’élém ents, les uns extérieurs 
e t sensibles, un  au tre , in té rieu r e t invisible. Les m an i
festations sensibles e t passagères com porten t tro is 
t ra its  d ’un  riche sym bolism e qui repose en p a rtie  sur 
la n a tu re  des choses e t qu i, en ou tre, est v ivem ent 
éclairé pa r les théophanies de l ’É critu re .

Le prem ier prodige est u n  bruit é c la tan t comme celui 
d’un vent violent qui v ien t d ’en h a u t, fond su r la m aison 
où siègent les disciples e t la rem p lit (A ct., n , 2). Ce pro
dige est pour les oreilles; la  foule accourt au  b ru it e t se 
•'assemble au to u r de la  m aison ainsi désignée. M ainte
n an t q u ’il y  a des sp ec ta teu rs  pour le contem pler, le 
second prodige v a  s’adresser au x  yeux. « Ils v iren t 
ap p ara ître  des langues comme de feu  qui se p a rtag èren t 
61 se reposèrent sur chacun d ’eux. » (n , 3.) Le vent est 
Ie sym bole de la présence e t de l ’action  de Dieu, su r
to u t de la  puissance irrésistib le  de l ’E sp rit-S a in t. Ce 
sym bole est basé su r l ’inv isib ilité  e t l ’origine m ysté
rieuse du v e n t («souffle », « esp rit », Jo a ., m , 8) don t 
1 action ne se m anifeste que p a r le b ru it  e t l ’ag ita tion  
•W'il p ro d u it. Le v e n t est un  des élém ents hab itue ls 
des théophanies bibliques (Gen., i, 2 ; E x ., x ix , 16; 
1 Reg., x ix , 12; Ps., x x v m , 5 ; cf. Jo a ., x x ,  22). Le feu  
est sym bole de lum ière, de chaleur e t de purification . 
R ans l ’ordre m atérie l, en effet, le feu éclaire, échauffe, 
même il purifie  e t, pour les corps qui s’v  p rê te n t, il est 
• élém ent p u rificateu r p a r excellence : s’il consum e le 
b°is, il purifie le m étal. D ’a u tre  p a r t,  le feu qui, m êm e 
chez les païens, m arque  la présence de la d iv in ité  (H o
mère, Iliade, 1. X V III , v s . 214, 225; Virgile, Enéide, 
-  1 1, vs. 683; T ite-L ive, I, x x x i x )  fa it hab itue llem en t 
Partie  des th éo p h an ies bibliques (E x ., n i ,  4 ; I Reg., 
X lx> 11, 12; Ju d .,  v i, 23; I R eg., x v m , 38: I Chron., 
Xxi> 26; 1s., v i, 7 ; E z., i, 4, 13; cf. D eut., iv , 24).

Re feu prend  la  form e de langues. Sous cet aspect, le 
Prodige e st sans p récéd en t; sa signification n 'en  est 
Pas m oins claire. L a langue e s t l ’organe de la parole; 
c est pa r la  parole que devra  se m anifester la tran sfo r
m ation sym bolisée p a r le v e n t e t le feu, p a r la parole de 
® Prédication ou du m oins p a r celle du  tém oignage. 
ain t Grégoire le G rand d it  des apôtres : « Le feu les a 

rendus ard en ts , les langues les ren d en t éloquents. » 
• est p a r  la  parole que devra  se com m uniquer au x  au- 
res la  grâce reçue p a r  eux  en abondance.

Avec les langues de feu, c’est, dès le second prodige, 
^ P répara tion  du  tro isièm e, la glossolalie; car c’est 

mnsi que se con tinue la m an ifes ta tio n ; dev an t la foule 
acc°nrue  au  b ru it e t ém erveillée de ce qu 'e lle  vo it, les 
cent-v ingt disciples, réunis au  Cénacle, se m etten t à 
c m n te r les louanges de D ieu d ’une façon su rprenan te , 

es deux prem iers prodiges ava ien t é té  le signe de la 
enue de l ’E sp rit-S a in t, le dernier est le fru it de la p ré 

sence de cet E sp rit. Ce nouveau  m iracle est d ’ailleurs 
® couronnem ent du  précédent. Les langues de feu nous 

m on tra ien t l ’organe du langage; c’est le langage m em e 
Hue nous allons en tendre , e t, à côté de la  vue  tou jours 
a ttachée  au x  langues de feu, l ’ouïe v a  re tro u v e r son 
me chez les tém oins. Les disciples, sous l ’action  de 

sp rit-S a in t, « se m e tte n t à parle r en d ’au tres lan 
gues » (Act., n  4) c ’est-à-d ire  en des langues qu ils 

° u t  jam ais apprises. Le prodige est bien de circons
tance. L a foule accourue est la  plus variée  : à côté d h a 
n t a n t s  de Jérusa lem  e t de la Judée, il y  a des Ju ifs e t 
t es Prosélytes de to u s les po in ts de la dispersion, « de 
tou tes les n a tio n s sous le ciel » (n , 5). Or, ils en tenden t 
Parler les langues de to u s leurs pays respectifs p a r ces 
8 ns q Ui son t tQus gai iléens- Du m iracle, c’est la  p a rtie  
u Plus carac té ris tiq u e  e t la  plus prolongée; les deux 
utres é ta ien t fam ilières à  l ’Ancien T es tam en t; celle- 

est réservée au  N ouveau T estam en t qu i la  ve rra  
renouveler partie llem en t. E t  com m ent les apôtres 

e se rappellera ien t-ils pas la  prom esse du Seigneur .

« Ils p a rle ro n t des langues nouvelles. » (M arc., xv i, 
17.)

C’est aussi la  p a rtie  du  prodige qui est la  plus riche 
de sym bolism e. D evan t ces Ju ifs  de to u t pays, l ’Église 
n a issan te  parle  les langues de tous les peuples pour 
m o n tre r q u ’elle do it conquérir to u s ces peuples ; devan t 
son ap o sto la t do iven t to m b er les barrières des langues 
e t des n a tiona lités. C’est l ’universalism e chrétien pro
m ulgué d ’avance dans un  prodige significatif. L a foi 
d ’Israë l av a it jad is  célébré, com m e une m erveille des 
tem ps m essianiques, ce tte  union de to u tes les na tions 
en u n  seul peuple e t une seule langue. Plus ta rd , la lé
gende ju ive  im agina que la  Loi, du h a u t du  Sinaï, av a it 
é té  prom ulguée pa r Dieu ju sq u ’a u x  ex trém ités de la 
te rre , en so ixan te-d ix  langues, c’est-à-d ire  dans les 
langues de to u s les peuples; ne d ira it-on  pas le trav e s
tissem en t du  m iracle réel de la P en tecô te?  Si la  m an i
festa tion  rapp ela it celle du  Sinaï, elle é ta it plus claire
m en t encore le contre-p ied  de celle de B abel. Babel 
av a it vu  la confusion des langues, Jérusa lem  v o y a it 
leu r réun ion ; c’est q u ’à Babel av a it agi l ’orgueil, p rin 
cipe de haine  e t de d iv ision; à Jérusa lem  agit 
l ’E sp rit-S a in t avec la ch arité  q u ’il répand  dans les 
âmes. (Sain t Cyrille de Jérusa lem , Calech., x v n , 17; 
sa in t Je a n  Chrysostom e, Serm. de Pcntec., ii, 2 ; sa in t 
A ugustin , In  Ps., x l i v ; De blasphemia in  Sp ir. sanct.; 
sa in t Grégoire le G rand, Ilom . in  Evangclia, x x x , n. 4; 
sa in t T hom as, Sum . theol., I I a I Iæ, q. c i.x x v i, a r t .  1.) 
Unitalem linguarum  quam superbia Babylonis disper
serai hum ilitas Ecclesiæ recolligit (Bède); P œ na lin 
guarum dispersit homines; donum linguarum  dispersos 
in unum  populum  collegit (Grotius).

Mais, dans l ’in tervalle , en tre  la vue des langues de 
feu e t l ’aud ition  de la  glossolalie, l ’écrivain sacré a  
m entionné le t r a i t  p rincipal de son récit, l ’élém ent spi
ritue l e t invisib le; c’est le m iracle essentiel d o n t les a u 
tres  ne son t que la m anifesta tion  accidentelle, le p ro 
dige durab le  don t les au tres ne so n t que l ’éclat passa
ger; il a p p artie n t au  m onde su rn a tu re l e t se passe dans 
l 'âm e des disciples : « Ils fu ren t to u s rem plis de l ’E s
p rit-S a in t » (ii, 3). Oui, ce qu i est descendu en eux, 
sous le voile de ces sym boles, c’e s t le Sain t-E sprit avec 
tous ses dons : lum ière, a rdeur, force, pure té . Tous 
l’on t reçu, non pas seulem ent les douze apô tres, m ais 
les cen t-v ing t disciples. Ju sq u ’ici le S a in t-E sp rit ne 
s’é ta it donné q u ’à  quelques hom m es choisis; désor
m ais il se donne à tous. E t  de cet E sp rit que to u s on t 
reçu, ils sont remplis. Ju sq u ’ici cet E sp rit  ne s’é ta it 
donné q u ’avec m esure pour des m issions particu lières; 
voici q u ’il se donne sans réserve p o u r une tâch e  sans 
lim ite. Ju sq u ’ici apô tres e t disciples n ’avaien t que des 
prom esses, to u t  au  plus des prém ices (Joa ., x x , 22); 
désorm ais ils ont la p lén itude  : pleins de l ’E sp rit-S a in t, 
non seulem ent P ierre  (Act., iv , 8) e t P au l (ix , 17; 
x m , 9) m ais É tienne  (vi, 3, 5, 8 ; v u ,  55) e t B arnabé  
(x i, 24).

P ierre v a  p rendre  la parole e t, de ce seul chef, nous 
révéler un  a u tre  effet m erveilleux de la  présence du 
S ain t-E sp rit, c’est la tran sfo rm atio n  des apô tres. E lle 
ne  ta rd e ra  pas à  se m on trer chez tous ; elle éclate to u t 
de su ite  chez P ierre. A la Pen tecô te  il n ’est plus le m êm e 
q u ’à la passion; il déploie u n  courage, une sagesse, 
une pénétra tio n  que l ’É vangile  ne nous a pas révélés ; 
il a, de l ’œ uvre du  Messie e t de son règne, une vue q u ’il 
ne soupçonnait pas encore au  jo u r de l’ascension (A ct., 
i, 6); il fa u t bien, su iv an t la prom esse de Jésus, que ce 
so it le S a in t-E sp rit qui lui rappelle  ou lu i suggère ce 
q u ’il d it. E t  il n ’est pas seul : to u t  le groupe est dans 
les m êm es d ispositions; q u an d  P ierre  parle , les au tres 
apôtres se tien n en t près de lu i, com m e pour s’associer 
à  ses paroles. C ette tran sfo rm a tio n  des apô tres est un  
fru it d e là  Pen tecô te  qu i dépasse en portée  tous les p ro 
diges sensibles.
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Le discours de sa in t P ierre  tire  son exorde du  spec
tac le  p résen t. Ce qu i v ien t de se passer, c’e s t la  réa lisa 
tio n  des oracles des p rophètes, en p a rticu lie r de celui de 
Jo ë l ( i i i ,  1-5, V ulg., i i ,  28-32), c’e st l ’ab o n d an te  effu
sion de l’E sp r i t  de D ieu annoncée pour les tem ps m es
sianiques. C’e st donc que ces tem p s son t arrivés, avec 
l ’avènem en t défin itif du  régim e de la  grâce. « A près 
cela », a v a it d i t  vaguem en t Jo ë l. S a in t P ierre  précise :
« au x  derniers jours », c’est-à-d ire  en ce tte  phase, désor
m ais ouverte , qu i sera la  dernière de l ’h isto ire  re li
gieuse de l ’h u m an ité . Après cet exorde, le discours est 
consacré à é tab lir  que c’est en Jésus que s’est accom pli 
cet avènem en t m essianique. La dém o n stra tio n , a y a n t 
eu dans le prodige son p o in t de d é p art, y  re tro u v e  son 
p o in t d ’arrivée. Ce prodige («ce que vous voyez e t en
tendez », A ct., i i ,  33) e st la preuve que Jésu s est g lori
fié au  ciel. Car cet E sp rit  rép an d u , c’est lu i qui nous 
l ’envoie de la  p a r t  du  Père. Il réalise sa grande p ro 
messe. C ette  prom esse av a it pour cond ition  p réalab le  
son ex a lta tio n  : c’e st donc q u ’il e st exalté . A insi ces 
m anifestations son t le dernier anneau  d ’une chaîne qui 
rem onte  ju sq u ’à Dieu, les derniers filets d ’un  ru isseau 
d o n t la  source e st au  pied du  trô n e  m êm e de Dieu 
(cf. Sw ete, The H oly S p irit in the New Test., p. 77).

Les au d iteu rs , le coeur tran sp ercé, se ren d en t à  d is
crétion  : « H om m es frères, s ’écrient-ils, que ferons- 
nous? » (A ct., ii, 37.) C ette  tran sfo rm a tio n  soudaine 
n ’est-elle pas à  rap p ro ch er de celle des apô tres e t à  m e t
tre , com m e fru it de la Pen tecô te  e t comm e effet de la 
grâce, bien au-dessus des prodiges ex térieurs?  Quelle 
réponse sa in t P ierre v a -t-il fa ire  à  la  question  des 
convertis?  Ce q u ’il leu r offre, ce n ’e st p o in t le charism e, 
fav eu r éc la tan te  d o n t ils n ’on t que faire, c’est la  grâce 
in té rieu re , faveur plus m odeste, m ais in fin im ent plus 
précieuse et nécessaire à  to u s ; « R epentez-vous e t que 
chacun de vous so it b ap tisé ... pour ob ten ir le pardon 
de vos péchés e t vous recevrez le don du Sa in t-E sprit. Car 
ia  prom esse e st pour vous » (il, 38). Le pardon des 
péchés e t le don du Sa in t-E sprit : voilà  bien le dern ier 
m o t du  m iracle  de la  P en tecô te  e t du  m ystère  q u ’il 
révèle; l ’économ ie nouvelle, celle du  S a in t-E sp rit, est 
désorm ais inaugurée  e t ouverte  à  to u s : c’est Vavène
m ent dé fin itif de la grâce.

Dès ce jou r, une foule considérable en bénéficie; le 
n ouveau  pécheur d ’hom m es (Luc., v, 10), p o u r son 
p rem ier coup de filet, fa it une cap tu re  m agnifique. E n  
c e tte  fê te  de la  Pen tecô te  où Israël offrait ù Dieu les 
pains nouveaux , le F ils  e t l ’E sp rit-S a in t offraient au  
Père, p a r  la  m ain  des ap ô tres, les prém ices de la m ois
son évangélique, l ’âm e de tro is m ille convertis. Ces 
convertis  v iren t-ils  se renouveler en leu r fav eu r le don 
des langues? Nous l ’ignorons. Mais le tab leau  qui nous 
e st trac é  de leur vie (A ct., i i ,  42-47), m o n tre  q u ’à dé
fa u t d u  prodige ex térieur, ils ép rouvèren t le b ien fa it du 
m iracle in té rieu r : ils reçu ren t en p lén itude  le don de 
l ’E sprit-Sa in t.

L ’explication  de sa in t P ierre  av a it ob ten u  le plus 
éc la tan t succès e t p ro d u it les fru its  les plus ab o n d an ts . 
La P rovidence se réserv a it de com pléter ce tte  explica
tio n  en vue des générations fu tu res . La P en tecô te  est 
l ’o u vertu re  d ’une ère nouvelle  pour la  diffusion de la 
grâce : à  ce t it re , elle e st un ique e t ne com porte pas de 
renouvellem ent; m ais com m e un  v if éb ran lem en t ne 
v a  pas sans quelques rem ous, elle se prolonge en q u e l
ques m anifesta tions du  m êm e genre, m ais de plus en 
plus rédu ites dans leurs p roportions : la grande Pente
côte est suivie de to u te  une série de petites Pentecôtes.

Les chrétiens de Jé ru sa lem , après leu r prem ière 
épreuve, dem anden t en com m un la  grâce de prêcher 
la  parole de Dieu avec assurance. Or « le lieu où ils 
é ta ien t réun is trem b la  » (A ct., iv , 31). Voici, c e tte  fois, 
le trem b lem en t de te rre  qui est, avec le v e n t e t le feu, 
l ’accom pagnem ent hab itu e l des théophan ies (E x .,

x ix ,  18; I R eg., x ix , 11; Ps., x c v , 9 ; c x m , 7); c ’est le 
seul qu i m an q u â t à  la  P en tecô te. Ce prodige é ta i t  la 
réponse du  ciel à la  prière  des chrétiens : aussi fu ren t- 
ils tous remplis du S a in t-E sprit ( iv , 31). A  Sam arie, 
les n o uveaux  convertis , à  qui les apô tres P ierre  e t Je a n  
im posen t les m ains, reço iven t le S a in t-E sp rit avec des 
prodiges qu i exc iten t l ’envie de Sim on le Magicien 
( v i i i ,  13, 17, 19). A Césarée, p en d an t la p réd ication  de 
P ierre, le S a in t-E sp rit descend su r Corneille e t les siens 
e t y  renouvelle  les prodiges du  Cénacle; après la  P e n 
tecô te  des Ju ifs , c’est celle des païens (A ct., x , 44-48; 
x i, 15-18 ; x v , 9). A É phèse, le p e ti t  groupe des d isci
ples de Je a n  ignoren t le S a in t-E sp rit;  m ais on les en 
in s tru it  e t, après le b ap têm e e t l ’im position  des m ains 
de sa in t P au l, cet E sp rit-S a in t descend su r eux e t leu r 
com m unique le don des langues e t celui de p rophétie  
(A ct., x ix , 2-6). Tels son t les cas publics racon tés p a r 
le liv re  des A ctes. Les cas particu liers d u ren t ê tre  plus 
nom breux. On en connaît p o u r les Églises de sa in t 
P au l : on ne  fa it que les en trevo ir à  Thessalonique 
(I T hess., i, 5), en G alatie  (Gai., m , 3, 5), m êm e à 
É phèse  (E ph ., iv , 7...). F u ren t-ils  p lus fréq u en ts à  Co- 
r in th e ?  D u m oins nous les connaissons m ieux e t ces 
renseignem ents, to u t  incom plets e t m ystérieux  q u ’ils 
dem euren t, so n t n o tre  m eilleure in fo rm ation  sur le 
su je t (I Cor., x i i - x i v ) .  A près les apô tres, on su it les 
traces de ces charism es ju sq u ’à l ’époque de sa in t Iré
née (A dv. h x r .,  1. V, c. v i, 1). Pu is to u t  sem ble re n tre r  
dans l ’ordre.

Les Pères des âges su iv an ts  (sa in t Je a n  Chrysos
tom e, sa in t A ugustin , etc.) ne  se b o rn en t pas à  cons
ta te r  que ces prodiges n ’ex is ten t plus de leu r tem p s, 
ils en exp liquen t la  d isparition  e t ils on t déjà assez de 
recul pour proposer avec ferm eté  l ’explication  que 
l ’apologétique a  consacrée : ces charism es fon t p a rtie  
des m iracles dont la  m u ltip lication  é ta it  nécessaire à 
la  foi au x  origines du christianism e, m ais d o n t le be
soin s ’efface à  m esure que l ’Église laisse derrière elle, 
dans l ’h isto ire , les g rands m iracles m o rau x  de l ’apolo
gétique : rap ide  p ro p ag atio n  du  ch ris tian ism e, cons
tan ce  des m arty rs , tran sfo rm a tio n  du m onde. Ces 
m anifesta tions p artie lles , p ro longem ent de la m anifes
ta tio n  in itia le , m arq u en t les é tapes de l ’Église vers son 
règne universel e t sont comm e les gages successifs de la 
prom esse en voie de réalisation . Mais le jo u r où c e tte  
prom esse e s t p leinem ent rem plie, les gages ne  son t 
plus nécessaires. L ’Église n ’a plus besoin de p a rle r les 
langues m iracu leusem ent le jo u r où elle les parle  to u te s  
n a tu re llem en t (sa in t Je a n  C hrysostom e, Hom. in  Pen- 
tec., i, 4 ; sa in t A ugustin , Serm. in  Pentec., c c l x v i i ,  3; 
c c l x i x ,  1 ) .

D errière ces prodiges d o n t l’éclat s’é te in t peu à peu, 
se prolonge sans déclin la tran sfo rm a tio n  sp irituelle  
opérée p a r  la  venue de l ’E sp rit-S a in t. L a P en tecô te  a 
inauguré  l ’ère définitive, le plein exercice de l ’économ ie 
chrétienne  e t le com plet épanouissem ent du  régim e de 
la grâce. Les tro is  personnes div ines se so n t p a r ta g é  
l ’œ uvre  de n o tre  sa lu t : le Père  a  eu sa journée à  la  c réa
tio n ;  le F'ils, à  la  réd em p tio n ; le S a in t-E sp rit a enfin 
la  sienne à la P en tecô te  (cf. Le Cam us, L ’œuvre des 
apôtres, t .  i, p. 15). L a P en tecô te  m arq u e  la  fin des 
p rép ara tio n s d iv ines; c’est le term e  de la promesse du 
Père; a tte n d u e  p e n d an t des siècles, elle en tre  à to u t  
jam ais  en exercice. C’est le te rm e  des mystères du F ils  : 
qui envoie l ’E sp rit-S a in t, sinon Jésu s rem on te  au  
ciel? E t  cet envoi e st le couronnem ent de sa m ission. 
« Jésu s s’est donné un  c o n tin u a teu r c t un  rem p laçan t. 
Les b ien fa its  que le réd em p teu r a  com m encés, il les 
consom m e p a r la v e r tu  de l ’E sp rit-S a in t. Ce que l ’un  a 
rach e té , l ’au tre  le sanctifie; ce que l ’un  a conquis, l ’au 
t r e  le garde. » (Sain t A ugustin .) C’est su rto u t la  défini
t iv e  en trée  en scène du  Sain t-E sprit : sa venue est 
com m e « la  ru p tu re  d u  barrage  qu i re te n a it le to rre n t
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des dons sp irituels »; dès lors le flot ne  cesse plus de 
couler (sa in t Je a n  C hrysostom e, Hom. in Pentec., i, 2).

La P en tecô te  e st la venue de l ’E sp rit-S a in t, comm e 
l ’incarnation  a v a it é té  la venue du Fils. » Dieu a  en
voyé son F ils » (Gai., iv , 4) e t, la m ission du F ils accom 
plie, « il a envoyé l ’E sp rit  de son F ils » (Gai., iv , 6) 
pour achever l ’œ uvre dans de nouvelles conditions. 
Chacune de  ces m issions m arq u a it un  progrès dans le 
dessein divin. D ans l ’ancienne économie, Dieu n ’av a it 
donné que des prom esses e t m arqué  sa présence que 
pa r des sym boles. P a r  l’incarn a tio n , Dieu av a it, pen 
d an t quelques années, h ab ité  p a rm i nous un  tem ple  de 
chair, sem blable au  nô tre. Mais ce tte  form e de présence 
n 'é ta it  que tem p o raire  e t destinée à p rép are r une éco
nomie plus sp irituelle  e t plus universelle, celle de l ’h a 
bita tion  du  S a in t-E sp rit dans les âmes. Il é ta it expé
dient que Jésus s’en a llâ t p o u rla isse r place à cet E sp rit-  
Saint (Joa ., xv i, 7). L a présence v isible du C hrist glo
rifié sur la te rre  é ta n t  lim itée  à  une p o rtio n  de l ’espace, 
eô t é té  m oins conform e à la  transcendance  du  régim e 
nouveau; à ce régim e convient m ieux l’action  m y sté 
rieuse du S a in t-E sp rit qu i n ’est lim itée ni pa r l ’espace 
ni pa r le tem p s, aussi le régim e est-il défin itif (Joa ., 
X[v, 16). k Ce v e n t e t ce feu ne  so n t pas seulem ent des 
sym boles pour le p e ti t  groupe réun i dans le cénacle 
d ’une m aison ju iv e  : c’e st un v en t v iv ifian t qui souf
flera désorm ais su r tous les âges de l ’h isto ire  du  m onde; 
c est un  to rre n t de lum ière qui roulera  ses flots de r i 
vage en rivage, ju sq u ’à ce que la  te rre  so it pleine de la 
connaissance du  Seigneur » (Can. F a rra r , The li/e and  
l°ork of S t P aul, t .  i, p. 91).

3. Le Sa in t-E sprit et la grâce de l’économie nouvelle. 
~~ Si cette  économie, inaugurée à la  Pen tecô te , e st celle 
du S a in t-E sp rit, à  quel t i t r e  et. de quelle  m anière l ’est- 
e lle î Quel y  e st donc le rôle du S a in t-E sp rit dans la 
Production  de la  grâce?

Au p rem ier rang , du  m oins au  plus ap p a re n t, des 
œuvres de l ’E sp rit-S a in t, se p résen ten t les charism es 
cclatan ts que nous avons rencontrés au  p o in t de d é p art 
de l ’h isto ire  aposto lique : la P en tecô te  e t les m iracles 
analogues qui la p ro longent (A ct., i i ;  iv , 31 ; v m ;  x -x i;  
Xix, 5-6; I Cor., x i i - x i v ; I T hess., i, 5 ; Gai., n i ,  5). 
-Nous avons déjà  en trev u , à  trav e rs  les récits  eux-m ê 
m es> flue, dans ces m an ifesta tions, il y  av a it, sous les 
prodiges sensibles, une action  in té rieu re  de l ’E sp rit-  
oain t dans les âm es e t que cette  action  c o n s titu a it la 
Srâce la plus précieuse.

A v an t d ’en p én é tre r  la  n a tu re , il fa u t em brasser 
dans to u te  son é tendue  le cham p d ’action  du  Sain t- 
L sp rit. Cet E sp rit  t ie n t  la  p rem ière place dans le liv re  
des A ctes des apô tres. Ce liv re  con tien t m oins l ’œ uvre 
ou les actes des apô tres que l ’œ uvre ou les actes de 

E sprit-Sa in t par les apôtres. Ce q u ’est N otre-Seigneur 
aux évangiles, le S a in t-E sp rit Test au x  A ctes des 
apôtres q u ’on a pu  appeler VÉvangile du Sa in t-E sprit 
(Œ cum enius).

Les m ultip les form es de l ’action  de cet E sp rit —  ce 
son t a u ta n t de form es de la  grâce —  peu v en t se ram e- 
a e r  à  quelques catégories aux  contours assez im précis. 
Après les charism es caractérisés don t il a é té  question , 

, fa u t p lacer les in te rven tions qui re lèven t du  cha
rism e prophétique. Le S a in t-E sp rit a y a n t pa rlé  dans 

Ancien T estam en t p a r les p rophètes, les ap ô tres, p a r 
in sp iration  du  m êm e E sp rit, signalent la  réalisa tion  

de p lusieurs de ces p ro p h é ties ; de m êm e que la  P e n te 
côte a accom pli celle de Jo ë l (n i, 1-5, Vulg., i i ,  28-32), 
a t r is te  fln de Ju d a s  (Act., i, 16) a  vérifié celles des 

Ps- l x i x ,  26 e t c ix , 8 ; la  con ju ra tion  de P ila te  e t d ’H é- 
rode con tre  Jésus (Act., iv , 27) a réalisé celle du ps. il, 
“ 5 enfm  l’incrédulité  des Ju ifs  de R om e (A ct., x x v m , 

accom plit l ’oracle d ’Isaïe (vi, 9-10). Le Sain t- 
L sp rit con tinue à parle r e t à ag ir sous le régim e nou- 
Veau, com m e il a fa it sous l ’ancien ; c’est à lu i que les

Ju ifs  ré s is ten t encore, ainsi que fa isaien t leurs pères 
(A ct., v u ,  51). Cet E sp rit  fa it encore, p a r  l ’organe de 
nouveaux  prophètes, de v é ritab les prédictions (A c t.,x i, 
28; x x i ,  11 [A gabus]; x iii ,  9 ; x x , 23; x x i, 4). Tous 
ces cas son t des charism es d ’ordre in te llectuel, donc 
des grâces ex térieures.

D ’au tre s  fois, l ’E sp rit in te rv ien t d ’une façon p as
sagère pour donner des ordres, form uler des défenses, 
im prim er des d irec tions; ta n tô t  ce son t des m essages 
particu liers in tim és au x  apô tres pour les gu ider dans 
leu r m ission d ’évangélisa tion  e t de gouvernem ent : 
l ’E sp rit d it à  Ph ilippe  d ’aborder l ’eunuque é thiopien 
(A ct., v m , 29) ; l ’E sp rit  enlève P hilippe (A ct., v m , 39). 
L ’E sp rit d it à  Pierre de suivre les envoyés de Corneille 
(A ct., x , 19; x i ,  12). C’est l ’E sp rit du Seigneur qui 
désigne B arnabé  e t P au l e t qui les envoie (A rt., x i i i ,  
2, 4). L ’E sp rit, à deux reprises, m odifie la d irection  de 
sa in t P au l (A ct., x v i, 6, 7). T a n tô t ce son t des m is
sions générales qui concernent l ’ensem ble de l ’Église : 
le S a in t-E sp rit décide avec les apô tres à  l ’assem blée de 
Jérusa lem  (A ct., x v , 28). C’est l ’E sp rit  qui é ta b lit  les 
évêques (A ct., x x , 28; cf. v , 3, 9). D ans tous ces cas, il 
s ’a g it encore de grâces extérieures.

Voici un  nouveau genre d ’in te rven tions où la dé li
m ita tio n  est plus délicate : s’agit-il de charism es ou de 
grâce in térieure?  Il est d it de personnages q u ’ils so n t 
« rem plis de l ’E sp rit-S a in t » : P ierre  (A ct., iv, 8), 
É tien n e  (A ct., v i, 3, 5, 10; v u , 55), P au l (A ct., ix , 17; 
x i i i ,  9), B arn ab é  (Act., x i, 24). L ’E sp rit-S a in t, en 
pareil cas, est souven t associé à  la foi, à la  sagesse, 
m êm e à la grâce e t à la force ; É tien n e  e st plein de foi et 
de l’E sp rit-Sa in t (A ct., v i, 5); B arnabé , de l ’E sprit-  
S a in t et de foi (A ct., x i, 24). Les can d id a ts  au  d iaconat 
do iven t ê tre  rem plis de l’E sp rit-Sa in t et de sagesse 
(A ct., v i, 3). Les adversaires d ’É tien n e  ne p euven t 
résister à la sagesse et à l ’esprit avec lesquels il p a rla it 
(A ct., v i, 10). É tien n e  e s t ,e n  ou tre , plein de grâce et de 
force (A ct., v i, 8). L a  m êm e fav eu r e st a ttr ib u ée  à des 
groupes : de m êm e que les disciples du  Cénacle (A ct., n ) 
e t les p rem iers chrétiens de Jé ru sa lem  (A ct., iv , 31) 
« fu ren t rem plis de l ’E sp rit-S a in t » (A ct., n ,  3 ; iv , 31), 
les disciples d ’Asie M ineure « é ta ien t rem plis de joie e t 
de l ’E sp rit-S a in t » (A ct., x i i i ,  52; cf. ix , 31).

P o u r fa ire  le d iscernem ent, il fa u t v o ir s ’il s’ag it 
d ’une ac tio n  passagère ou d ’un  é ta t  durable . Q uand 
l ’action  e st passagère, la  grâce relève p lu tô t du  ch a 
rism e : sa in t P ierre, dans sa défense d ev an t le Sanhé
drin , a une insp iration  spéciale qui ne p o rte  que su r les 
paroles prononcées (A ct., iv , 8) : c’est bien la  réalisa
tio n  de la  prom esse de Luc ( x i i ,  12). C’est en v e r tu  
d ’un charism e que sa in t P au l inflige à  E lym as un c h â 
tim e n t su rn a tu re l (A ct., x i i i ,  9). C’e s t bien aussi un  
charism e passager, quand, à  la su ite  du  trem b lem en t 
de la m aison, les chrétiens de Jé ru sa lem  en prière  so n t 
rem plis de l ’E sp rit-S a in t (A ct., iv, 31).

P a r  con tre , q uand  la présence du  S a in t-E sp rit in d i
que un  é ta t  h ab itu e l, il s’ag it bien de la v ra ie  grâce in 
té rieu re , de la grâce sanc tifian te  : l ’E sp rit h ab ite  le 
cœ ur e t l ’e sp rit des apô tres e t des fidèles d ’une façon 
perrùanen te . Sain t P ierre  e s t rem pli de l ’E sp rit-  
Saint, lo rsqu’il affirme à A nanie q u ’en lu i m e n ta n t, il a  
m en ti à  l ’E sp rit-S a in t (A ct., v , 3). Les sep t do iven t 
ê tre  choisis de bon renom , rem plis, en perm anence, de 
l ’E sp rit-S a in t (A ct., v i, 3). S a in t É tien n e  p a r la it p a r  
l ’E sp rit (im p arfa it de durée, A ct., v i, 10). L ’Église « se 
m u ltip lia it p a r  la consolation du  S a in t-E sp rit » (A ct., 
ix , 31), c ’est-à-d ire  p a r son action  au  dedans des âmes.

Ces divers cas, loin de se con tred ire , s’harm onisen t 
dans la réa lité  qu i e st com plexe; la  présence du  Saint- 
E sp rit  e s t p e rm an en te ; m ais l’in sp ira tion  e t les phéno
m ènes q u ’elle dé term ine  so n t passagers, tem poraires.

L ’exégèse in d ép en d an te  p ré ten d  tro u v er ici une 
divergence profonde en tre  la doctrine  de sa in t Luc e t
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celle de sa in t P au l. « Si fo rtem en t que Luc souligne 
l ’œ uvre  de l ’E sp rit, cependant cet E sp r it  n ’a p p a ra ît 
chez lu i que comm e le principe de la  p réd ication  év an 
gélique e t du  gouvernem ent de l ’Église, des dons spi
ritu e ls  e t  de ceux de p rophétie , m ais non au  sens spéci
fiquem ent pau lin ien  com m e le p rincipe  de la  v ie n o u 
velle  » (B. W eiss, Théol. bibl. du N ouv. Test., § 139 d). 
Ce se ra it d ’a u ta n t  plus é to n n a n t que sa in t L uc est 
dé libérém ent disciple de sa in t P au l, aussi en conclu
ra it-o n  volontiers que sa in t L uc n ’a p o in t saisi ce t r a i t  
carac té ris tiq u e  de la  doctrine  de son m aître  e t q u ’il se 
co n ten te  de faire  du  S a in t-E sp rit le p rincipe  des cha
rism es e t des grâces ex térieures, m ais non  de la  v é ri
ta b le  grâce in térieure .

Il est incon testab le  que la  doctrine  de sa in t Luc e t 
celle de sa in t P au l sur le rôle du  S a in t-E sp rit dans la 
grâce p ré sen ten t des différences de physionom ie; elles 
so n t la conséquence n a tu re lle  des différences de leurs 
p o in ts de vue  respectifs. Sain t Luc, en h is to rien , env i
sage l ’ensem ble de l ’Église e t s’a tta ch e  à  ce qui p a ra ît 
au  dehors, au x  grâces ex térieu res; sans em ployer le 
te rm e  de « charism e », il décrit volontiers les m an ifes ta 
tions de ces charism es, q uand  elles on t une po rtée  h is
to riq u e  (A ct., ii, x , x i, x ix ) . Sain t P au l, en ap ô tre  e t en 
psychologue, e s t to u rn é  vers l ’in té rieu r des âm es e t 
in siste  su r les m erveilles qui s ’y  p a sse n t; seul il ap p li
que à la  grâce elle-m êm e le te rm e  qu i désigne l ’E sp rit  : 
7tveüp.a (cf. col. 1017). Mais, en dehors de ces diffé
rences de p résen ta tio n , il n ’v  a pas la  m oindre  d iv er
gence dans la doc trine  : non  m oins que sa in t P au l, sa in t 
L uc reconnaît le S a in t-E sp rit com m e principe de la 
v ie  su rn a tu re lle ; si sa in t P au l a  son expression p a r t i 
culière d ’esprit, sa in t L uc a aussi la  sienne : don du  
Sain t-E sprit, e t c’est bien  la  m êm e réa lité  q u ’ils dési
gnen t l ’un  e t l ’au tre .

C ette  conclusion se dégage n e tte m e n t des tex te s  des 
A ctes. P a rm i les grâces a ttr ib u ée s  au  S a in t-E sp rit, il 
en  e st qui, envisagées dans leu r ensem ble e t p a r  le 
dehors, p a ra issen t to u t  ex té rieu res; m ais, dans leur 
réa lité  concrète, elles a tte ig n e n t le fond des âm es e t 
c o n stitu e n t des grâces particu lières d ’ordre in té rieu r : 
« L ’Église s ’édifiait... e t s ’accroissait p a r  la consola
t io n  du  S a in t-E sp rit » (A ct., ix , 31). Cet accroissem ent, 
no te  l ’h istorien , n ’é ta it  pas dû  à l ’a c tiv ité  hum aine, 
m ais à  l ’action  de l ’E sp rit-S a in t qu i in sp ira it les p a ro 
les des préd icateurs e t to u ch a it les cœ urs des au d i
teu rs . Même q u an d  il y  a des m an ifes ta tio n s qu i re lè
v e n t du  charism e, elles supposen t la  présence cons
ta n te  e t pe rm an en te  de la  grâce : c ar to u s  les chrétiens 
o n t reçu  le S a in t-E sp rit. C’e st la m arque  d istin c tiv e  du 
ch ré tien  e t com m e sa défin ition  ; d ’av o ir reçu le Sain t- 
E sp rit, d ’agir p a r le S a in t-E sp rit. Q uand  sa in t P a u l,à  
É phèse, d ev an t un  p e ti t  groupe de disciples d o n t l ’a t 
t i tu d e  l ’in trigue , v e u t savoir s’il a  affaire à  de v ra is 
chrétiens, il leu r pose la  question  décisive : « Avez- 
vous reçu le Sa in t-E sprit, q u an d  vous avez cru? » (A ct., 
x ix ,  2 .)

D ’ailleurs, dans les m an ifesta tions charism atiques 
elles-m êm es, si l ’h isto rien  souligne ce qui éclate au 
dehors e t im pressionne les a ssis tan ts , il n ’est pas dupe 
de ce déploiem ent ex té rieu r; son récit lui-m êm e laisse 
a p p ara ître  que, à  ses yeux, le v ra i f ru it de la  présence 
de l ’E sp rit-S a in t, le don du Sa in t-E sprit com m e il d it, 
c’est l ’effet p ro d u it au-dedans de l ’âm e, la grâce sanc
tifiante. C’e s t ce qu i se dégage c la irem ent des deux 
grandes scènes charism atiques : la  P en tecô te  des 
Ju ifs  à  Jérusa lem  (A ct., ii) e t la P en tecô te  des gentils 
à  Césarée (A ct., x , xi).

A Jé ru sa lem , au  jo u r de la Pen tecô te , q u an d  les a u 
d iteu rs, touchés e t convaincus, dem anden t à t ire r  la 
conclusion p ra tiq u e  du  prodige d o n t ils on t é té  tém oins 
e t de l ’explication  qu ’ils accep ten t, sa in t Pierre, leur 
déclare que, m o y ennan t le rep en tir  e t le b ap têm e au

nom  de Jésus-C hrist, « ils recev ron t la rém ission de 
leurs péchés e t le don du S a in t-E sp rit » (A ct., n ,  38). 
Il e st év iden t que le chef des apô tres se réfère au  p ro 
d ige; il in v ite  les a ss is tan ts  à  p a rtic ip e r au  b ien fa it de 
ce prodige. Il n ’e st pas m oins év iden t que ce q u ’il env i
sage com m e ce b ien fa it, ce n ’est pas le charism e de la 
glossolalie, c’est le bénéfice sp irituel qui, to u t  invisible 
q u ’il so it au  fond  des âm es, e st pour lu i le plus p ré 
cieux f ru it de la  Pen tecô te . Il est m êm e rem arquab le  
que, p o u r désigner ce bien sp iritue l, il em ploie deux 
expressions qu i correspondent trè s  ex ac tem en t aux 
deux  aspects de la  ju stifica tio n  ou grâce sa n c tif ian te : 
à l ’aspect nég a tif  répond  la rémission des péchés; à l ’as
p ect positif, le don du Sa in t-E sprit.

L a  rémission des péchés a  é té  annoncée p a r  les p ro 
phètes com m e la  p rem ière des bénédictions m essiani
ques (Is., x l i i i ,  25; x l i v ,  22; Je r., x x x m , 8 ; Zach., 
i i i ,  9; x m , 1; D an ., ix , 24 ; cf. Luc., i, 77). Le P récu r
seur l ’envisage com m e le b u t de sa p réd ication  e t de 
son b ap têm e  (M arc., i, 4). N otre-Seigneur en fa it  le 
f ru it  de l ’eucharis tie  (M atth ., x x v i, 28). Les apô tres 
reço iven t de leu r M aître (M atth ., ix , 6) le pouvo ir de 
l ’accorder (M atth ., x v m , 18) e t la  m ission de la  p rê 
cher (L uc., x x iv , 47). Comme le fa it ici sa in t P ierre  
(A ct., i i ,  38), to u s les apô tres recueilleron t l ’expression 
qu i e st une des form ules com m unes du langage chrétien  
(R om ., iv , 7 ; E p h ., i, 7 ; Col., i, 14; H ebr., ix , 22; x , 18;
I Jo a ., i, 9 ; i i , 12).

Au con tra ire , c’e st une expression, p rop re  à  sa in t 
Luc, que celle qu i exprim e le côté positif de la  grâce : le 
don du Sa in t-E sprit. Il y  a des form ules qui en ap p ro 
chen t : le « don de Dieu » (Joa ., iv , 10), le « don céleste ■ 
(H ebr., v i, 4 ; cf. R om ., v , 15, 17: II  Cor., ix , 15; E ph ., 
m , 7 ; iv , 7). Mais le don du S a in t-E sp rit ne  rev ien t 
s tr ic tem en t que dans les A ctes (x , 45; x i, 17). Que 
rep résen te-t-il?  C’e st le don qui consiste dans le Saint- 
E sp r i t ;  c’e st l ’infusion, dans l ’âme, de l ’E sp rit-S a in t 
d o n t la  possession est u n  don p e rm an en t qu i p ro d u it 
la  san c tifica tio n ; c’est la  grâce habituelle ou sancti
fiante  qui est donc bien, com m e chez sa in t P au l, le f ru it 
du  S a in t-E sp rit. Au jo u r de la  Pen tecô te , la promesse 
se tran sfo rm e  en don; le don a le m êm e o b jet q u ’avait 
la  prom esse : le S a in t-E sp rit. Le co n tex te  de l ’épisode 
de la P en tecô te  précise donc la signification du  t r a i t  : 
« Ils fu ren t to u s rem plis de l ’E sp rit-S a in t » (Act., n ,  3).
II fa u t sans dou te  l ’en tendre  de m êm e d ’A ct., iv , 31 : 
derrière le charism e, il y  a  une ab o n d an te  récep tion  de 
grâce sanc tifian te.

L a m êm e conclusion se dégage de la  m an ifesta tion  
de Césarée, sinon avec p lus d ’évidence, du  m oins avec 
une plus grande richesse de tra i ts .  L ’épisode, longue
m en t n a rré  p a r  l ’h isto rien  (A ct., x ), est repris en dé ta il 
p a r  sa in t P ierre, p o u r sa ju stifica tio n , avec des tra i ts  
n o uveaux  (A ct., x i) ;  enfin le chef des apô tres le ra p 
pelle e t l ’invoque à l ’assem blée de Jé ru sa lem  (A ct.,
xv).

L ’événem ent ressem ble à  celui de la  P en tecô te ; 
c’e st sa in t P ierre  lui-m êm e qu i fa it le rapp ro ch em en t 
avec insistance, c’est-à-d ire  à  chaque fois q u ’il touche 
le su je t (A ct., x , 47; x i, 15, 17; x v , 8 , 9, 11). L ’A pôtre 
p a r la it encore (A ct., x , 44), m êm e il v e n a it à peine de 
com m encer son discours (A ct., x i, 15) que 1’ » E sp rit-  
S a in t to m b a  » (A ct., x , 44; x i, 15) su r tous ceux qui 
éco u taien t la  parole (A ct., x , 44) : c’est le n a rra te u r  
qu i résum e e t in te rp rè te  l ’événem ent. Voici m a in te 
n a n t l ’im pression  des tém oins : les fidèles judéo-chré
tien s que sa in t P ierre  a  am enés avec lu i de Jo p p é  
com m e rép o n d an ts , sont hors d ’eux-m êm es en v o yan t 
que « le don du Sa in t-E sprit est rép an d u  m êm e sur 
les païens » (A ct., x , 45); év idem m ent ils ne v o ien t 
pas le S a in t-E sp rit qu i e s t répandu , m ais ils perço iven t 
les charism es qu i en so n t l ’indice; ils en ten d en t les 
p rosély tes «parler en langues e t glorifier Dieu » (A ct., x ,
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46). Alors P ierre  répond , c ’est-à-dire  t ire  ia  conclu
sion de ce qui v ien t de se passer : « Peu t-on  refuser 
l’eau du  b ap têm e à ceux-ci qui on t reçu le Sain l- 
E sprit, aussi bien que nous? » (A ct.. x , 47.) V oyan t sur 
ces hom m es les charism es de la  Pen tecô te, il en conclut 
qu’ils on t aussi reçu  le S a in t-E sp rit; il décide le b ap 
têm e im m édia tem en t, car l ’effet sp iritue l e st p ro d u it 
d’avance, m ais le r ite  garde sa ra ison  d ’ê tre , comme 
signe d ’incorporation  dans la  société ch rétienne (A ct., 
x , 48).

Quand le p rince des apô tres reprend  le récit pour ju s 
tifie r sa conduite , après avo ir rappelé  les fa its  (A ct., x i,
15), il déclare  q u ’il s’e st a lors souvenu de la  parole 
du Seigneur, opposan t, au  bap têm e d ’eau de Jean - 
B aptiste , le b ap têm e dans l ’E sp rit-S a in t (A ct., i, 5). 
E t  il a jou te , ce tte  fois, o u vertem en t : « Si Dieu a donné 
à ceux-ci le même don q u ’à  nous a y a n t cru au  Seigneur 
Jésus-C hrist, qui é ta is-je , m oi, pour pouvoir em pêcher 
Dieu? » (A ct., x i, 17.) Or, au  m om ent où le prodige 
éclata su b item en t, sa in t P ierre  p rononçait ces paroles : 
* T out hom m e qui croit en lu i (Jésus) reço it p a r  son 
nom la rémission de ses péchés » (A ct., x , 43). L a décla
ra tion  sem ble réalisée au  pied de la le ttre  : l ’effusion de 
l ’E sp rit su r le p e ti t  groupe des p rosély tes est la  preuve 
'lue, com m e les apô tres, ils on t c ru  e t que, p a r cette  
l° i, ils on t reçu la  rém ission de leurs péchés. Au récit 
de l ’A pôtre, les fidèles de Jé ru sa lem , qui avaien t com 
m encé p a r récrim iner, se calm ent e t glorifient Dieu en 
d isan t : « Dieu a donc aussi donné  aux  gentils la pén i
tence pour q u ’ils a ien t la vie » (A ct., x i, 18).

Le prodige de Césarée e st encore le thèm e du  dis
cours de sa in t P ierre  à  l ’assem blée de Jérusa lem  : 
c est de sa bouche que les païens on t en ten d u  la parole 
de l ’É vangile  e t q u ’ils on t cru; D ieu, qui connaît les 
cœ urs, a  tém oigné en leu r faveur, en leur donnant 
le Sa in t-E sprit, comm e au x  ap ô tres, en purifian t leurs 
cœurs par la foi. C’e st p a r  la  grâce du Seigneur Jésus- 
Christ qu ’ils so n t sauvés, les uns e t les au tres , de la 
même m anière (A ct., x v , 7-11).

A insi to u s les tém oignages convergen t; il n ’y  a  eu de 
Visible que la  m an ifes ta tio n  de glossolalie : m ais tous, 

apô tre  sa in t P ierre, les fidèles de Jo p p é , tém oins du 
Prodige, les fidèles de Jérusa lem , sans s’a rrê te r  au  cha
rism e, v o n t d ro it à la grâce in térieure , seule im por
ta n te  à leurs yeux. Or ce tte  grâce in té rieu re , c’est bien 
m grâce san c tifian te . Chacun de ses deux aspects est 
mi ab ondam m ent rep résen té . P o u r l ’asp ec t négatif, 
c est la rémission des péchés (A ct., x , 43), la purification  
«es cœurs (A ct., x v , 9), avec les conditions p réalab les : 
la pénitence (A ct., x i ,  18) e t la  foi (A ct., x , 43; x i, 17 ; 
Xv> 7, 9). P o u r l ’aspect positif, c’est aussi, com m e à la 
1 en tecôte (A ct., n , 38), le «don du S a in t-E sp rit » (A ct., 
x > 45), le même don que les ap ô tres  (A ct., x i ,  17). Mais 
a form ule id en tique  s ’enrich it de p lusieurs expressions 

équivalentes : ils on t reçu le S a in t-E sp rit comm e les 
apôtres (A ct., x , 47); le S a in t-E sp rit est tombé su r eux 
(Act., Xj 4 5 . XI; 45). je S a in t-E sp rit leur a é té  donné 
(Act., xv , 8). On en trev o it m êm e le term e  où conduit 
*a grâce san c tifian te , la vie, qui est ici la vie é ternelle
(A ct., x i, 18 ).

B fau t rapprocher du  langage de sa in t P ierre  à 
a Pen tecô te  e t à  la m an ifesta tion  de Césarée (A ct., i i , 

x > x i, x v ) celui de sa in t P au l, ra p p e lan t, dev an t 
Eestus e t  A grippa, la  m ission q u ’il a  reçue de Jésus- 
p h ris t pour les gentils : « Afin que, p a r la foi en Jésus,

reçoivent la  rémission des péchés e t l’héritage avec les 
sanctifiés » (A ct., x x v i, 18). L a condition  préalable de 
la foi ne fa it pas m êm e défau t, comme A ct., x , 43; x i, 
17  i x v , 7, 9 ; m ais su rto u t les deux faveurs o lîertes 
sont encore, com m e à la P en tecô te, les deux aspects de 
la grâce san c tifian te  : pour l’aspect négatif, l ’expression 
est  la m êm e : c’est la  rémission des péchés; pour l’aspect 
Positif, l ’héritage avec les sanctifiés : q u ’on l ’applique à

la grâce d ’ici-bas ou à la gloire de là -h au t, c 'es t l 'éq u i
v a len t du  don du Sa in t-E sprit (cf. A ct., x x , 32).

Les cas ty p iques que nous venons d ’analyser éclai
re n t d ’une v ive  lum ière l ’épanouissem ent de la grâce 
dans les récits de l ’h isto ire  apostolique. Les deux 
expressions corré latives que nous avons trouvées as
sociées rep ara issen t m ain tes fois, chacune de son côté. 
L a rém ission des péchés est souvent l ’objectif de la  
p réd ication  des apô tres (Act., n i ,  19; v , 31, 32; x m , 
38-39; x x i i , 16; cf. v m , 22). Q uant au  don du  Sain t- 
E sp rit d o n t nous connaissons m ain ten an t la portée, 
nous saurons que, sans exclure les charism es, c’est lui 
q u ’il fa u t en tendre , q uand  le récit rap p o rte  que des p e r
sonnages on t é té  remplis d e l ’E sp rit-S a in t (Act., iv, 31 ; 
v i, 3, 5, 8 ; v i i ,  55; x i, 24), q u ’ils son t baptisés dans 
l ’E sp rit-S a in t (A ct., i, 5 ; x i, 16), q u ’ils reçoivent l ’E s 
p rit-S a in t (A ct., v m , 15, 17, 19; cf. x , 47; x ix , 2), que 
l ’E sp rit-S a in t vient sur eux  (Act., i, 8), que l ’E sp rit-  
Sain t leu r e st donné (A ct., v in ,  18; cf. x v , 8).

Le don du Sa in t-E sprit e s t donc to u jo u rs  la grâce, la 
quelle est constituée  p a r la présence de cet E sp rit ou 
p a r  son action . Mais ce tte  grâce n ’est pas tou jou rs la 
même. Il y  a la  grâce du  bap têm e e t celle de la  confir
m ation . Les apô tres reço iven t le S a in t-E sp rit e t p eu 
v e n t le com m uniquer, m ais ils le font p a r le bap têm e 
ou l ’im position des m ains. Les tex te s  de sa in t Luc ne 
so n t pas sans une certaine  indécision : le term e  d ’Es- 
p rit-S a in t, to u t  en désignan t la m êm e réa lité  su rn a tu  
relie fondam entale, couvre des m odalités diverses que 
l ’écrivain sacré n ’a  p o in t souci de préciser, car il fa it 
œ uvre d ’h isto ire , non de doctrine.

Le bap têm e a  pour effet norm al de remettre les péchés 
e t de procurer le don du Sa in t-E sprit : c’est ce que sa in t 
P ierre  affirme à  la  P en tecô te  (A ct., ii, 38); c’est ce 
q u ’il suppose à Césarée : le S a in t-E sp rit a y an t été  
donné avec charism es dès a v an t le bap têm e, celui-ci, 
son effet norm al é ta n t p ro d u it d ’avance, n ’est ad m i
n is tré  q u ’à  t i t r e  de r ite  d ’in troduction  dans l ’Église 
(A ct., x , 47-48). Il en serait de m êm e dans le cas de 
sa in t Pau l : le S a in t-E sp rit lui e st donné a v a n t le b a p 
têm e p a r l ’im position  des m ains d ’A nanie (A ct., ix , 
1 2 , 17); il fau t supposer un  charism e spécial e t a d m e t
t r e  que, comm e à Césarée, le bap têm e n ’a  é té  ensuite  
a d m in istré  que pour la form e (A ct., ix , 18). Au con
tra ire , à  É phèse, l’E sp rit-S a in t ne sem ble donné avec 
des charism es q u ’après le bap têm e p a r l’im position des 
m ains de sa in t P au l (A ct., x ix ,  6). A Sam arie, il s’ag it 
de la grâce de la confirm ation  : le bap têm e a é té  ad m i
n is tré  p a r  P h ilippe ; le S a in t-E sp rit a  été  donné, m ais 
sans charism es; l’im position  des m ains des apôtres,. 
P ierre  e t Jean , p ro d u it la  grâce de la confirm ation , 
accom pagnée de charism es (A ct., v in , 17).

4. Le Christ, médiateur de grâce et dispensateur de 
l ’E sprit. —  D ans la prem ière p réd ication  aposto lique, 
la grâce est représen tée  p a r  le don du Sa in t-E sprit, m ais 
ce don nous v ien t p a r la médiation du Christ. Si le rôle 
du  S a in t-E sp rit nous est ap p aru  très  en relief, celui du  
C hrist en e s t in séparab le; c ’est, com m e chez sa in t 
P au l, l ’in tim e association  du  C hrist e t du  S a in t-E sp rit 
dans l ’œ uvre de la sanctifica tion  de  l ’âm e; seule la t e r 
m inologie diffère ; chez sa in t P au l, ce son t les célèbres 
form ules, parfois in terchangeables : « dans le C hrist », 
« dans l ’E sp rit » que nous rencontrerons plus loin 
(col. 1016 e t 1020). D ans les Actes des apô tres, c’e s t : 
d ’un côté la promesse du  S a in t-E sp rit (i, 4 ; ii, 33, 39) 
qui dev ien t le don du  S a in t-E sp rit (A ct., n , 38; x , 45 ; 
x i, 17); de l ’au tre , le C hrist, chef de v ie (A ct., n i ,  15), 
chef e t sauveur (v, 31), m éd ia teu r de grâce e t de sa lu t 
(A ct., iv , 12), d ispensa teu r de l ’E sp rit (A ct., i i , 33).

Ce rôle du C hrist, dans le nouveau régim e de grâce, 
a p p ara ît associé à  celui du  S a in t-E sp rit, dès l’événe
m en t de la Pen tecô te. Si la Pen tecô te  est l ’inau g u ra 
tio n  du règne du S a in t-E sp rit, c’est le C hrist qui envoie
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cet E sp rit. Jésus, a v a n t de q u itte r  ses ap ô tres, leu r 
a v a it  donné comm e m ission de p rêcher p a r to u t, en son 
nom , le re p en tir  e t la rém ission des péchés (Luc., 
x x iv , 47) e t  il ava  t  a jou té  : « J e  vais envoyer su r vous 
la promesse de m on Père », c ’est-à-d ire  le S a in t-E sp rit 
p rom is p a r lui (Luc., x x iv , 49). Dans l ’en tre tien  après 
la  cène, il s’é ta it  expliqué d ’avance sur cet envoi de 
l ’E sp rit-S a in t, qui d em an d ait son d é p a rt p réalable 
(Jo a ., x iv , 26; xv , 26) e t re n d a it ce d é p art souhaitab le  
au x  apô tres (Joa ., x v i, 7). De son œ uvre q u ’il sem blait 
laisser inachevée, le S a in t-E sp rit se ra it le co n tin u a
teu r. C’e st c e tte  prom esse qu i se réalise au  jo u r de la 
P en tecô te ; le prodige lui-m êm e en e st la  p reuve  : 
« M ain tenan t que Jésus a é té  élevé au  ciel p a r  la  d ro ite  
de  D ieu e t q u ’il a  reçu du Père la  prom esse du  Saint- 
E sp rit (c’est-à-d ire  le S a in t-E sp rit p rom is), il a répandu  
celui-ci, que vous voyez et entendez » (A ct., ii, 33). La 
m an ifes ta tion  du  S a in t-E sp rit fo u rn it, au  discours de 
sa in t P ierre, son exorde (A ct., n ,  14-21) e t sa p éro ra i
son (A ct., i i ,  33-36), m ais le discours lui-m êm e p o rte  en 
e n tie r  sur le C h ris t; il e s t la d ém o n stra tio n  apologétique 
d e  sa m ission divine. P o u r cet envoyé de D ieu, ap 
p rouvé p a r  des m iracles, la  passion n ’a  donc pas é té  un 
lam en tab le  échec, m ais la  voie de douleur qui condu it 
à  la gloire, le sacrifice san g lan t qui a  m érité  les grâces, 
au jo u rd ’hu i octroyées p a r l ’envoi du  S a in t-E sp rit. 
C e tte  venue du S a in t-E sp rit est le gage de la présence 
de Jésus a u  ciel dans la  gloire; elle est l ’effusion de 
grâces q u ’il nous accorde (A ct., i i ,  22-32).

Les apô tres on t conscience de ten ir  de leu r M aître le 
don q u ’ils v iennen t de recevoir. Mais la  prom esse n ’est 
pas pour eux  seuls, elle e st pour tous (A ct., i i ,  39); 
c ’e s t le m om ent de rem plir là  m ission qui leu r a  été  
confiée, de p rêcher p a r to u t, au nom  de Jésus, le repen
t i r  et la rém ission  des péchés (Luc., x x iv , 47). A ussi 
sa in t P ierre  s’em presse-t-il de répondre  au x  au d iteu rs  
touchés qu i lui d em anden t ; « Que faire? » : « R epentez- 
vous e t que chacun  so it b ap tisé  au  nom  de Jésus- 
C h rist, pour o b ten ir le pardon de vos péchés e t vous re
cevrez le don du Sa in t-E sprit » (A ct., ii, 38). M ais, 
p o u r o b ten ir l ’un  e t l ’a u tre , le p a rdon  des péchés e t le 
don du  S a in t-E sp rit, il fa u t, avec le rep en tir , le bap
tême au nom de Jésus-Christ.

Comme il en a é té  au  jo u r de la  Pen tecô te , ainsi en 
sera-t-il dans la  su ite ; c’e st p a r  Jésus q u ’est envoyé 
l ’E sp r it:  c’est au  nom  de Jésus que s ’opère to u t  ce qui 
concourt à  nous donner l ’E sp rit, to u t  ce que nous appe
lons grâce. C’est au  nom  de Jésu s , c’est-à-d ire  p a r son 
o rd re  (A ct., i i ,  38; x , 48), e t pour lu i ê tre  incorporé 
(A ct., v i i i , 16; x ix , 5), que le b ap têm e est adm in istré . 
C’est au  nom  de Jésu s que se fa it la  p réd ication ; ce nom  
résum e to u te  la parole de Dieu (A ct., iv, 4 ,2 9 ,3 1 ). C’est 
ce nom  que les Ju ifs , p a r  des in jonctions ré itérées, 
in te rd isen t aux apô tres (A ct., iv , 17 ; v , 28, 40), que les 
apô tres s ’o b stin en t à  proclam er, pour obéir à  Dieu 
(A ct., v , 20 ; v, 29) ; pour ce nom , ils so n t heureux  de souf
fr ir  (A ct., v, 41) e t d ’exposer leurs vies (A ct., x v , 26). 
C’est p a r  Jésus, pa r son nom , que v ien n en t to u tes  les 
faveurs : d ’ab o rd  les faveurs tem porelles, sym bole et 
gage des faveurs sp irituelles ; c ’e st en faveur de son ser
v ite u r Jésu s que Dieu opère les guérisons m iraculeuses 
(A ct., n i, 12; iv, 101. C’est en fav eu r de Jésu s que les 
fidèles les dem anden t à  Dieu (A ct., iv , 30) ; c’est la foi 
en Jésu s , la  foi en son nom , qu i a ob tenu  la guérison 
d u  p a ra ly tiq u e  (Act., n i ,  16; iv , 10); c’est Jésus lui- 
m êm e qui continue à faire  ces m iracles p a r les m ains 
de ses apô tres : « Jé su s te  guérit », d i t  sa in t P ierre  à 
É née  (Act., ix , 34). A plus forte  raison, c’e st p a r Jésus, 
p a r  la  foi en Jésus, que v iennen t les faveurs sp iritu e l
les : la purification  des cœ urs (A ct., x v , 9), la rém ission 
des péchés (Act., n i, 19; x , 43; x m , 38; x x v i, 18) et 
l ’héritage  avec les sanctifiés (A ct., x x v i, 18; x x ,  32).

B ref, ce Jésus, qu i a é té  m is à  m o rt ignom inieuse

m en t, m ais que Dieu a ressuscité, ex a lté  e t glorifié, est 
désorm ais l ’unique m éd ia teu r de grâce e t de. sa lu t et le 
d ispensa teu r de l ’E sp rit de  sanctification . L a pierre 
re je tée  de l ’édifice est devenue la  p ierre  angulaire. «E t 
le salut n ’est en aucun autre; car il n ’y  a pas sous le ciel 
un autre nom  qui a it é té  donné au x  hom m es p a r  lequel 
nous devions ê tre  sauvés » (A ct., iv , 12). C ette  énergi
que déclara tion  de sa in t P ierre, il n ’est pas un  des d is
cours apologétique des apô tres où elle ne revienne sous 
une form e ou sous une au tre .

S a in t Pierre lui-m êm e la red it encore d ev an t le San
h édrin  : « Ce Jésus que vous avez fa it m ourir, D ieu l'a  
ressuscité  e t l ’a élevé comm e chef e t sauveur p o u r don
ner à  Israë l le repentir e t la rémission des péchés. E t  
nous som m es ses tém oins, pour ces choses, avec le 
Sa in t-E sp rit que D ieu a donné à  ceux qui lui son t doci
les » (A ct., v , 31-32; cf. m ,  20, 26). Le chef des apôtres 
rep rend  ce tte  déclaration  d ev an t Corneille. L ’ange a 
a v e r ti le cen tu rion  que P ierre  lu i d ira  des paroles p a r 
lesquelles il sera sauvé (Act., x i, 14) : ces paroles de sa
lu t,  c’e st que Jé su s de N azare th , que « D ieu a  oin t 
d ’E sp rit-S a in t e t de force » (A ct., x , 38), est celui « que 
D ieu a  é tab li juge des v iv an ts  et des m o rts  » (A ct., x ,
42) e t que c’e st p a r lui que « quiconque cro it reçoit la 
rémission de ses péchés » (A ct., x , 43). L a dernière fois 
que sa in t P ierre  prend  la  parole au  liv re  des A ctes, 
c’e st p o u r proclam er, à  l ’assem blée de Jérusa lem , que 
l ’unique m oyen de sa lu t, le m êm e pour les Ju ifs  e t les 
gen tils, c ’e st «la grâce de Jésus-C hris t » (A ct., xv , 11).

Le langage que sa in t P ierre  a  ten u  dans la  Ire p a rtie  
du livre, sa in t P au l v a  le te n ir  dans la I Ie. A A ntioche 
de Pisidie, « la parole de sa lu t » (A ct., x m , 26) q u ’il 
prêche, c ’e st q u ’en Jé su s Dieu a accom pli la prom esse 
fa ite  au x  pères (A ct., x m , 32-33); c’est q u ’en Jésu s est 
annoncé le p ardon  des péchés e t que, p a r lui, m oyen
n a n t la foi, on est ju stifié  des souillures que ne pou v a it 
effacer la  loi de Moïse (A ct., x m , 38-39). A Philippes, 
au  tém oignage m êm e de l ’e sp rit m auvais, Pau l a n 
nonce « la  voie du  sa lu t » (A ct., x v i, 17); le geôlier, 
pour ê tre  sauvé, doit croire en Jésus (A ct., x v i, 31). A 
A thènes, la  déclara tion  sera p lus vague, m ais non 
m oins énergique : sans ê tre  appelé de son nom , Jésus 
e s t p o u rta n t p résen té  com m e l ’unique m éd ia teu r, le 
juge auquel on ne p eu t se soustra ire  : « L ’hom m e que 
D ieu a  désigné p o u r ju g er le m onde dans la ju stic e  et 
q u ’il a accréd ité  auprès de tous, en le re ssu scitan t des 
m o rts  » (A ct., x v n , 31). A M ilet, avec les anciens 
d ’É phèse, le langage e s t plus précis. L ’É glise sur 
laquelle  le S a in t-E sp rit les a  é tab lis  évêques, c’e st le 
Seigneur (nom  de Y ahw eh donné à  Jésus) qu i se l ’est 
acquise p a r  son sang; c’e s t p a r  sa passion  q u ’il a 
m érité  les grâces d o n t elle dispose (A ct., x x , 28). Les 
gentils auxquels sa in t P au l e s t envoyé ne p o urron t 
que, m oyennant la foi en Jésus, recevoir « la rém ission 
des péchés e t l ’h éritage  avec les sanctifiés » (A ct., x x v i, 
18, discours d ev an t A grippa e t Festus). D ans la scène 
finale avec les Ju ifs  de R om e, c’est en Jésus q u ’est ce 
« sa lu t de Dieu » (Ps., l x v i i , 2 ; L uc., i i ,  30; n i ,  6) 
re je té  p a r  les Ju ifs  à  leur grand  d é trim en t e t envoyé 
au x  païens qui, eux, l ’accueilleront avec docilité 
(A ct., x x v m , 28).

5. L a  promulgation de l ’universalité de la grâce. •—- 
L ’ab o n d an te  effusion d ’E sprit-S a in t qui caractérise  la 
nouvelle économ ie, inaugurée au  jo u r de la Pen tecô te, 
m arque  aussi la p rom ulgation  de l ’un iversalité  de la 
grâce e t le com m encem ent de sa réalisation . C ette  un i
ve rsa lité  é ta it  c la irem ent annoncée p a r les p rophètes ; 
aussi leurs oracles sont-ils invoqués à l ’envi p a r  les ap ô 
tre s  : sa in t P ierre  cite  Jo ë l (m , 1-5, Vulg., i i ,  28-32: 
cf. A ct., i i ,  17-21); sa in t Jacq u es cite  Am os (ix , 11-12; 
cf. A ct., xv , 15-17); sa in t P au l e t sa in t B arnabé  s’ap p li
q u en t à  eux-m êm es la  m ission universelle  du  S erv iteur 
de Y ahw eh (Is ., x l i x ,  6 ;  cf. A ct., x m , 47; x x v i, 17).
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Mais la  perspec tive , e n tr ’ouverte  p a rle s  p rophètes, est 
réservée pour les tem p s m essianiques; le m ouvem ent 
de la  dispersion, qui d ev ait en ê tre  ia providentielle  
p répara tion , n ’en com m ence p o in t l ’accom plissem ent 
e t  m êm e le prosély tism e pharis ien  confisque, en faveur 
du p a rticu la rism e  ju if, c e tte  ébauche de l ’universalism e 
chrétien  ; pour la réalisation  proprem en t d ite , il faudra  
a tte n d re  la p réd ication  apostolique.

•Jésus lui-m êm e, au  cours de son m in istère  public, 
déclare q u ’il n ’a  é té  envoyé q u ’au x  brebis perdues de 
la m aison d ’Israël (M atth ., xv , 24) e t il n ’adresse 
d ’abord q u ’à  elles ses apô tres (M atth ., x , 6), Mais ce 
n ’est q u ’une a tt i tu d e  tem p o raire  e t provisoire (Joa ., 
ïv, 42; v in ,  12 r x , 16). L a m ission défin itive  q u ’il 
confie aux  apôtres e st, au  con tra ire , de l ’universalism e 
le plus grandiose ; il s’ag it d ’enseigner to u tes  les n a tions 
(M atth ., x x v m , 19); de p rêcher l ’É vangile  à  to u te  
c réa tu re  (M arc., x v i, 15); de prêcher, au  nom  de Jésus, 
le rep en tir  e t la rém ission des péchés à to u te s  les n a 
tions, à  com m encer p a r Jé ru sa lem  (Luc., x x iv , 47). Au 
m om ent suprêm e, le jo u r de l’ascension, Jésus associe 
à  la prom esse du  S a in t-E sp rit l ’in tim atio n  de cette  
m ission universelle  : la  grande effusion sp irituelle  de la 
Pen tecô te  sera to u t  à la  fois ia p rom ulgation  de cette  
universalité  de la grâce e t l ’im pulsion donnée à  sa 
réalisation  e t, de c e tte  réalisation , le liv re  des Actes 
m arquera  les prem ières é tapes sur le chem in tracé  p a r 
le M aître : « Vous serez m es tém oins à Jérusalem, dans 
toute la Judée, dans la Samarie et jusqu 'aux extrémités 
de la terre » (A ct., I, 8).

D ans le g rand  événem ent de la  P en tecô te, to u t  —  
le fa it, les circonstances, les paroles —  concourt à  sa 
m ultip le  destin a tio n . L a  fête  de la P en tecô te  est, au 
dire de Josèphe, le « g rand rassem blem ent »; aussi y 
d 't-il, à  Jé ru sa lem , ce jou r-là , des Ju ifs  e t des prosé- 
y tes de to u te  n a tio n  sous le ciel (ii, 5, 9-11); dès lors, 
®s disciples, en p a rla n t, sous l ’insp iration  du Sain t- 
e sp r it,  les langues de to u te s  ces nations, m arq u en t la 
p rise  de possession anticipée p a r  l ’Église na issan te  de 

°us les peuples auxquels elle e st destinée; pa r un 
sym bolism e, souligné à l ’envi p a r les Pères de l ’Église 
e t 1 enseignem ent chrétien  de to u s les âges, c’est une 

lu stra tio n  p a r les fa its  de l ’un iversalité  de la grâce 
(cf- col. 978). ■

Le langage de sa in t P ierre  va  confirm er e t préciser 
e e tte  signification. Le prodige p résen t, déclare-t-il, est 

dccom plissem ent des oracles des p ro phètes; si, en tre  
Un grand  nom bre d ’au tres ( Is., i i ,  2; x l ,  5; x l i v , 8 ; 
L*x, 4; E z., x i, 19; x x x v i , 27; x x x ix ,  29; Am ., ix , 12; 
*ach., x i i ,  10; x i i i , 1), c’e st celui de Jo ë l qu i est cité 

, L  1 - 5 ,  Vulg., i i ,  28-32), son universalism e caractérisé  
"  Y est  sans dou te  pas é tran g er; fils e t filles, jeunes gens 

"vieillards, se rv iteu rs e t se rvan tes : l ’énum ération  
significative; elle em brasse to u te s  les catégories : 

9u on ne la restreigne pas au  peuple d ’Israë l; l ’expres- 
S1°n  : sur toute chair, désigne m anifestem ent l ’u n iver
salité  du genre hum ain . Il en e st de m êm e de l ’invoca- 
l l °n  finale : « Quiconque invoquera  le nom  du  Seigneur 
sera sauvé » (n , 2 1 ); elle ne  com porte aucune d é te rm i
na tion  Particulière : c ’est la grâce pour le salu t à  la por- 
té e  de tous.

Le chef des apô tres v a  préciser encore sa pensée. La 
Promesse de Jo ë l, incarnée, selon la  parole de Jésus, 

ans la rém ission des péchés e t le don du  S a in t-E sp rit, 
“ e>le est, déclare l ’A pôtre  à  ses aud iteu rs , pour vous, 
Pour vos en/ants et pour tous ceux qui sont au loin, au
tant qu'en appellera le Seigneur notre D ieu  » (n , 39). 
Leux qui SOn t au loin, ce ne son t pas les Ju ifs  de la dis
persion, m ais bien les païens ; ainsi sont-ils dé jà  parfois 
désignés dans l’Ancien T estam en t (Is., x l i x ,  1 ; l v i i ,  19 ;

ach-, v i, 151, chez les écrivains rabb in iques (Schôtt- 
’gen, Horæ hebr., 1 . 1, p. 261) e t m êm e chez sa in t P au l 
’IL ph ., i i ,  13;  L e s  j u ; f s  de la d ispersion son t déjà

nom m és dans les m ots précédents : vous et vos enfants; 
ils é ta ien t déjà  appelés, to u t aussi bien que les Ju ifs de 
Jé ru sa lem ; com m e enfan ts d ’A braham , ils fa isaient 
déjà p a rtie  de la  n a tio n  sain te.

Peu après la  Pen tecô te, sa in t P ierre  d it au  peuple 
de Jé ru sa lem  a ttro u p é  p a r la guérison m iraculeuse du 
p a ra ly tiq u e  (A ct., i i i , 11) : «C’est à vous d ’abord que D ieu , 
a y a n t suscité  son Serv iteur, l ’a  envoyé pour vous bé
n ir  » ( i i i , 26). C’e st donc q u ’il a é té  envoyé à  d ’au tres 
ensuite, c’est-à-d ire  aux  gen tils; d ’a u ta n t  que l ’A pôtre 
v ien t dé rappeler la  prom esse fa ite  à  A braham  que 
« dans sa p o stérité  seraien t bénies toutes les nations » 
(Gen., x i i , 3; cf. A ct., n i, 25); c’est dé jà , su r les lèvres 
de sa in t P ierre, la  doc trine  favorite  de sa in t P au l :« Le 
Ju if  d ’abord , le Grec ensu ite  » (R om ., i, 16; cf. A ct., 
x i i i ,  46; R om ., x , 11-13). E st-il enfin rien  de plus uni- 
versa lis te  que la déclara tion  du  chef des apô tres devan t 
le Sanhédrin  su r Jésu s , seul m éd ia teu r de sa lu t : «Lc 
sa lu t n ’est en aucun  a u tre  » (A ct., iv, 12). Sain t Pierre 
n ’ignore donc pas, dès lors, le principe de l ’un iversalité  
de la grâce ch rétienne; s’il au ra  besoin d ’une nouvelle 
révéla tion  pour a d m e ttre  effectivem ent les païens dans 
l ’É glise, c ’e st q u ’il ignorait encore les conditions de 
c e tte  adm ission, en pa rticu lie r l ’a tt i tu d e  à im poser en
vers les observances m osaïques.

L ’épisode de sa in t É tienne  représen te  une prem ière 
é tape  vers la  diffusion universelle de la grâce chré
tienne . Le prem ier diacre, rem pli de l ’E sprit-Sa in t 
(A ct., v i, 3, 5, 10) m ais aussi de sagesse (A ct., v i, 3, 
10 ), de foi (ÿ. 5 ), de grâce et de force (y. 8), p én ètre  le 
caractère  re la tif e t tran s ito ire  des in s titu tio n s  ju ives e t 
fa it en trevo ir le m om ent où elles s ’évanouiron t dans 
l ’universalism e chrétien  (A ct., v u , 1-50); il ne ra p 
pelle pas seulem ent la  doc trine  du  M aître, d o n t le ca
rac tè re  sp iritue l e st resté  tro p  incom pris; il invoque 
aussi la  largeur de vue  des p rophètes (Am ., v , 25-27 ; 
cf. A ct., v i i ,  42; Is., l x i i i ,  1-2; cf. A ct., v u ,  49). 
Comme l ’a v a it fa it Jésus, le p rem ier m arty r  scelle de 
son sang la largeur e t la p én é tra tio n  de ses vues re li
gieuses (A ct., v u ,  54-60). Mais si l ’obstination  p a rti-  
culariste  du  judaïsm e étouiTe sa voix, sa p rière  (A ct., 
v u , 59, 60 : si Stephanus non orasset, Ecclesia P aulum  
non haberel) donne à l ’E glise, su iv an t lc m ot de sa in t 
A ugustin  (Serm ., c ccx v ), celui d ’en tre  ses bourreaux  
qui rep rendra  son oeuvre e t rép are ra  son échec.

S a in t P au l, converti p a r  un  grand  m iracle, aura  
comm e m ission d ’aborder cet ap o sto la t des gentils e t 
d ’en pousser v ivem en t la réalisation . Mais pour l’inau 
gurer, il fau d ra  l’in itia tiv e  de P ierre, le chef de l ’Église, 
e t l ’in te rv en tio n  du  S ain t-E sp rit, pour déterm iner 
P ierre  à  ce tte  in itia tive . Telle est la  portée  de l ’épisode 
du  cen turion  Corneille (A ct., x -x i), avec ses m ultiples 
inciden ts e t son enseignem ent décisif; il n ’est pas 
m oins im p o rtan t dans l’histoire de la grâce que dans 
celle de l ’évangélisation  : comm e p rom ulgation  de 
l ’un iversalité  de la grâce, c’est le complément, de la 
P en tecô te ; la  Pen tecô te  a proclam é le principe, la  v i
sion de Jo p p é  a  décidé la  m ise en application .

C ette  app lication , c ’est à A ntioclie q u ’elle se fa it cn 
g rand  pour la prem ière fois. Des disciples aux  vues 
larges, des convertis de Chypre e t de Cyrène, inform és 
sans dou te  de l ’inciden t de Césarée, se m e tten t à p rê 
cher aux  Grecs, c’est-à-d ire  à des païens; la  m ain  du 
Seigneur est avec eux, les conversions se m ultip lien t 
(A ct., x i, 20-21). L ’É glise de Jérusa lem  s ’ém eut. Mais 
la Providence p erm et que le délégué, envoyé pour en
quête, so it B arnabé, « un  hom m e de bien, rem pli de 
l’E sprit-Sa in t e t de foi » (A ct., x i, 24). Il « v o it la 
grâce » à  l ’œ u v re ; il se ré jo u it, il approuve, il encou
rage (A ct., x i, 23). B ien m ieux il se m et lui-m êm e à la 
tâc h e ; e t il v a  chercher Saul qui, re tiré  à  T arse, a tte n 
d a it  depuis p lusieurs années le signal d ’en tre r  dans la 
m ission reçue au  jo u r de sa m iraculeuse conversion :
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p o rte r  le nom  de Jésu s-C h ris t d e v an t les n a tio n s (A ct., 
ix , 15; x x i i ,  21; x x v i, 17, 21). C’e st donc à  A ntioche, 
en  com pagnie de B arnabé  e t sous les auspices de ces 
chrétiens a u x  vues larges, que l ’ap ô tre  des gen tils en
tr e  en cam pagne (A ct., x i ,  26). Le cham p d ’ap o sto la t 
n e  ta rd e  pas à  s’étendre. Q uand l ’E sp rit-S a in t d it aux  
pro p h è tes  e t au x  docteurs d ’A ntioche ; « Séparez-m oi 
Saul e t B arn ab é  pour l ’œ uvre  à  laquelle  je  les ai ap p e
lés » (A ct., x m , 2), c ’e st l ’évangélisa tion  des païens 
q u ’il s ’ag it de poursu iv re  réso lum ent. L ’a tt i tu d e  des 
deu x  p réd icateu rs e st cep en d an t celle que sa in t P ierre  
a ta i t  p re ssen tir  dès le com m encem ent : les Ju ifs  d ’a 
bord , les gen tils  ensuite . Ils ne  ta rd e n t  pas à  se h eu r
te r  non seulem ent à  l ’incrédu lité  des Ju ifs , m ais à  leu r 
o b stru c tio n  pour em pêcher les conversions de païens. 
A lors se p ro d u it la  ru p tu re . Les deux  ap ô tres  s’en exp li
q u e n t o u v e rtem en t : « C’e st à  vous les p rem iers que la  
p aro le  de D ieu d ev a it ê tre  annoncée, m ais pu isque 
vous la  repoussez... voici que nous nous tournons vers 
les gentils » (A ct., x m , 46). E t  p o u r ju s tif ie r  leu r dé
m arche, ils in v o q u en t l ’o rdre  du  Seigneur auquel ils 
d o n n en t, com m e form ule, u n  des oracles d ’Isaïe su r le 
« S erv iteu r de Y ahw eh » « é ta b li p o u r ê tre  la lum ière 
des n a tio n s, pour p o rte r  le sa lu t ju sq u ’a u x  ex trém ités 
de la  te rre  » (Is., x l i x ,  6 ; cf. A c t., x m .  47).

L ’in itia tiv e  h ard ie  de P au l et de B arn ab é  dé term ine  
le conflit qu i se p ré p a ra it depuis long tem ps ; ce n ’est 
pas que so it en cause l’universelle  diffusion de l ’É v a n 
gile, m ais quelle  a tt i tu d e  d em ander au x  païens conver
t is  à  l ’égard  de la  loi m osaïque et su r to u t de la circon
cision? L a  Loi est-elle  tou jo u rs  un  principe  de sa lu t?  
G arde-t-elle  une place à  cô té  de  la  grâce de Jésus- 
C hrist?  (A ct., x v , 1.) C’e s t sa in t P ierre , le chef de 
l ’É glise, qui, à l ’assem blée de Jé ru sa lem , form ule la 
so lu tion , celle-là m êm e que sa in t P au l défendra  dans 
ses ép îtres (R om ., Gai.) : Le seul e t  un ique  principe de 
sa lu t, pour les Ju ifs  com m e p o u r les gentils, c’e st la 
« grâce du  Seigneur Jésus-C hris t » (Act.., x v , 11). E t  
sa in t Jacq u es lui-m êm e, d o n t les ju d a ïsa n ts  a ffecten t 
de se réclam er, app u ie  c e tte  so lu tion  du tém oignage 
des p rophètes (A m ., ix , 11-12 ; cf. A ct., x v , 15-18). L a  dé
cision de l ’assem blée de Jé ru sa lem  m arque  une nouvelle 
é tap e  vers la  réa lisa tio n  de l ’un iversalité  de la grâce.

Sain t P au l p e u t p oursu iv re  sa tâ c h e ; il co n tinuera  
sans dou te  à  ê tre  in qu ié té , m ais ce ne sera plus que 
p a r  les ju d a ïsa n ts  obstinés. Il re s te ra  cependan t fidèle 
à  sa règle de to u jo u rs  com m encer sa  p réd ication  p a r 
les Ju ifs  e t, p a r  l ’in te rm éd iaire  des p rosély tes q u ’il 
tro u v e  au  m ilieu  d ’eux , de n ’ab o rd er les païens que 
progressivem en t (A ct., x v i, 13; x v i i ,  1-10, 17; x v i i i , 
4, 19; x ix ,  8 ; x x v m , 17). Mais le jo u r où leu r o b s tin a 
tio n  dans l ’incréd u lité , leurs blasphèm es con tre  la 
v é rité  so n t u n  obstacle à  la  foi des païens, il se to u rn e  
réso lum en t vers ceux-ci qu i en m an ifes ten t une grande 
jo ie ; la  scène de ru p tu re  d ’A ntioche de Pisid ie (Act., 
x i i i ,  46) se renouvelle  à C orin the  (A ct., x v i i i ,  6-7), à  

É phèse  (A ct., x ix ,  9). L eliv re  des A ctes se term ine  su r un  
spectacle sem blable : c ’e s t la  ru p tu re  solennelle avec 
les Ju ifs  de R om e, divisés en tre  eux  su r le ch ris tia 
nism e (A ct., x x v iii ,  25-28). Mais le p rincipe de l ’u n i
versa lité  de la  grâce a dès lors trio m p h é  dans les fa its , 
com m e dans la  doc trin e  : avec son im p la n ta tio n  à  

R om e, la  foi ch rétienne, p a rtie  de Jé ru sa lem , sem ble 
av o ir a tte in t  les ex trém ités  de la  te rre  (A ct., i, 8). L a 
tâch e  de l ’écrivain  sacré e s t achevée.

6 . Le rôle de la grâce dans la vie chrétienne. —  D ans 
la  v ie  chrétienne, te lle  que la p résen te  l ’h isto ire  apos
to lique , la  grâce e st p a r to u t,  to u t  relève de sa su rn a 
tu re lle  efficacité. M ais, p o u r s ’en rendre  com pte , il fau t 
recueillir e t grouper une m u ltitu d e  de m enus tra i ts ,  
épars à trav e rs  les récits  : dans ce tte  tâch e  com plexe, 
on p e u t envisager successivem ent les diverses désigna
tions que reço it la grâce e t les j ormes variées q u ’elle revêt.

a ) Les désignations de la grâce. —  C’est d ’abord  le 
m o t « grâce » lui-m êm e; il com porte  des nuances com
plexes, m ais nous y  voyons déjà  a p p ara ître , sous la 
p lum e d ’un disciple de sa in t P au l, le sens technique  ou 
théologique. L a  « grâce », ffue ren co n tra it le
groupe des p rem iers fidèles (A ct., ii, 47), n ’est pas en
core la  v ra ie  grâce, m ais sim plem ent « la  faveur de 
to u t  le peuple ». E n  est-il de m êm e de la  « grande 
grâce » (xâptç fjLEyâXr)) [qui] é ta it  sur eux tous?  » 
(A ct., iv , 33.) Ce se ra it encore, d ’après quelques exé- 
gètes, la  fav eu r du  peup le ; m ais c’est bien p lu tô t la 
vraie grâce, la  grâce ob jective  ou la  faveur d iv ine qui 
é ta it  rép an d u e  su r eux  to u s ; ce sens est bien dans le 
co n tex te  des descriptions de la  vie chrétienne  p rim i
tiv e ; l ’action  de la  grâce divine y  est sensible (A ct., i, 
42-47; iv , 32-35; v, 12-16).

B arnabé , délégué à  A ntioche, se ré jo u it d ’y  « vo ir la 
grâce de Dieu », c’est-à-d ire  celle qu i v ien t de Dieu 
(ttjv xâpiv to ü  ©eoü, A ct., x i ,  23); c e tte  grâce, il 
la  vo it dans les effets adm irables q u ’elle p ro d u it; ou, 
p o u r préciser : des effets qu ’il v o it, il conclut so it à la 
grâce communiquée qu i e s t le p rincipe  im m édiat des 
fru its  su rn a tu re ls , m ais encore à la grâce ou faveur de 
Dieu  qui en e s t la  source prem ière. A ussi B arnabé 
exh o rte -t-il les prem iers convertis  d ’A ntioche à « de
meurer d ’un  cœ ur ferm e dans le Seigneur  » (A ct., x l, 
23); peu après, P au l e t B arnabé  fo n t de sem blables 
ex h o rta tio n s à  « dem eurer dans la  grâce de Dieu » 
(A ct., x m , 43), à  « dem eurer dans la foi » (Act., x iv ,
22). T outes ces expressions son t équivalentes e t d é s i
gnen t l ’état de grâce. « D em eurer dans le Seigneur » : 
c e tte  p rem ière form ule rappelle  celle qui est chère à 
sa in t P au l ; « dans le C hrist, dans le C hrist Jésus. » 
« D em eurer dans la  grâce de Dieu » : pour y dem eurer, 
il fa lla it que ces fidèles l ’eussent reçue au bap têm e; 
c’é ta it  donc bien  la  grâce sanctifiante, le don spécial 
que D ieu accorde p o u r la  ju stification  e t le sa lu t. « De
m eurer dans la  foi » : on p o u rra it envisager q u ’il ne 
s’ag it que de re s te r  fidèles à  leur croyance nouvelle ; 
m ais com m e l ’expression e s t équ ivalen te  aux  deux 
précédentes, elle im plique aussi leu r fidélité à  leur 
donation  d ’eux-m êm es e t à leur union à  Dieu.

P au l e t B arn ab é  (A ct., x iv , 26), P au l e t Silas (A ct., 
xv , 40) son t « liv rés », roxpocScSopivoL,. « rem is », « re 
com m andés » à la grâce de Dieu ; ils so n t confiés à  la 
p ro tec tio n  m iséricordieuse de D ieu ; les frères les 
recom m anden t à  Dieu, afin  q u ’il leu r accorde sa 
fav eu r e t son secours pour l ’œ uvre  q u ’ils on t à accom 
plir. E nfin  c’e st « p a r  la  grâce » que les chrétiens de 
C orin the « on t cru » (A ct., x v m , 27). Mais com m e c’est 
un  pléonasm e m anifeste de dire q u ’on croit p a r la 
grâce e t qu ’il s’ag it ici, non de la  foi des C orinthiens, 
m ais des m érites d ’Apollos, beaucoup d ’exégètes 
p ré fè ren t tra d u ire  ; « Apollos fu t d ’un grand  secours 
au x  c ro y an ts  de C orin the par la grâce que leur valut son 
ministère. »

C om m ent s ’exerce ce tte  grâce ou faveur divine  
(deuxièm e accep tion ; cf. col. 756)? Com m ent com m u
nique-t-elle  à l ’hom m e le bienfait de la grâce divine  
(tro isièm e acception , cf. col. 757)? Ce que, m algré la 
présence du  m o t « grâce », les tex te s  précédents ne  p ré 
cisaient pas, d ’au tre s  tex te s  v o n t nous le dire, sans 
mêm e conten ir ce m ot.

Le m oyen p a r excellence de com m unication  de la 
grâce, c’e st la  parole. L a parole e t la  grâce sont asso
ciées dans quelques expressions don t nous aurons à  
m o n tre r la  h a u te  po rtée  doctrinale  (cf. I I I e p a r t., 
i, 2°, 2). E lles a p p artie n n e n t to u te s  au  liv re  des Actes. 
« Le Seigneur rend  tém oignage à  la parole de sa grâce » 
(A ct., x iv , 3). Sain t P au l recom m ande les anciens 
d ’É phèse « à  Dieu e t à  la  parole de sa grâce < (A ct., x x , 
32). L ’É vangile , co n ten an t la parole p a r excellence, est 
l ’« É vangile  de la  grâce de Dieu » (x x , 24; cf. x m , 26,
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la parole de salu t). Si, dans ces tro is cas, le m ot «pa
role » est accom pagné du m ot « grâce », qui en d é te r
mine l'efficacité su rna tu relle , on p eu t présum er que 
cette d é te rm in a tio n  est souven t sous-entendue. La 
parole, pa r elle seule, im plique la grâce qui agit en 
elle. La rem arque a d ’a u ta n t  plus de portée que ce 
mot a, dans le livre des A ctes, une préém inence m ar
quée. La parole est, dans un  certa in  sens, le héros du 
livre; elle est personnifiée. D ieu Ta envoyée aux  en
fants d ’Israël (A ct., x . 36), un  peu comm e il a fa it du 
Verbe hyp o sta tiq u e  ; la parole croît et se développe, 
comme un  ê tre  v iv an t (A ct., vi, 7; x n , 24; x m , 49; 
x ix , 20); le récit des A ctes n ’est que le tab leau  de sa 
m arche triom phale  de Jérusa lem  à Rom e. Or, avec 
cette parole, m arche e t progresse la grâce. C’est la parole 
de l’É vangile  (Act., xv , 7), la parole de Dieu (A ct., x v n , 
13; x v m , 11), la parole du  Seigneur (A ct., xv , 35; 
x ix , 10), du Seigneur Jésu s (A ct., x x , 35). C’est le rôle 
des apôtres de dire (« p a rle r », A ct., iv, 29, 31 ; v i i i , 25; 
Xl> 19; x m , 46; x iv , 25), d ’annoncer (A ct., x m , 5; 
Xv> 36), d ’évangéliser (A ct., v m , 4), d ’enseigner (Act., 
Xvm , 11) ce tte  parole qui p o rte  la grâce avec elle. Le 
m inistère des apô tres est a v an t to u t « le m inistère de 
m parole » (A ct., v i, 4); il fau t s ’y  donner to u t en tier 
(Act., x v m , 5 ); il ne fa u t pas lé délaisser pour des 
tâches inférieures (A ct., v i, 2). C’est le rôle des hom - 
™es de bonne vo lon té  d ’en tendre  (Act., x ix , 10), 
d ’écouter (Act.. x , 44; x m , 44), de recevoir, c’est-à- 
dire d ’accueillir (A ct., i i , 41; v i i i ,  14; x i, 1; x v i i , 11) 
cet te  parole, avec la grâce q u ’elle apporte .

La grâce s’exprim e encore pa r beaucoup d ’expres
sions équivalentes. C’est la grâce que représen te  l ’ac
tion favorable de Dieu qui accom pagne la p rédication  
aPostolique. Q uand, à A ntioche, les disciples de Chy- 
Pre e t de Cyrène s’ad ressen t, pour la prem ière fois, 
a,Ux Grecs, « la m ain  du  Seigneur é ta it avec eux », 
c est-à-d ire  aussi bien avec les aud iteu rs q u ’avec les 
Prédicateurs (A ct., x i, 21). A Philippes, « le Seigneur 
ouvrit le cœur de L ydie, pour q u ’elle fû t a tte n tiv e  aux 
Paroles de Pau l (litté ra lem en t : « aux  choses dites par 

ai,i », A ct., xv i, 14), afin de les com prendre e t d ’en 
«e touchée; adm irab le  expression du trav a il de la 

j , . e  : le cœur est ici, comm e en hébreu, l ’organe de 
intelligence, m ais en y  jo ig n an t la nuance du senti- 

(cf. E ph ., i, 18, les yeux  illum inés du cœur). 
uvrir, l’im age est chère à sa in t Luc : Jésu s ouvre l ’es- 

P n t (voGç) de ses apô tres à l ’in telligence des É critu res 
(Guc., XXIV> jj ouvre les É critu res  aux disciples 
d É tnm aüs (Luc., x x iv , 32) ; sa in t P au l les ouvre aux 

uifs de T hessalonique (A ct., x v n , 3 ; cf. II Macch., i, 4 ; 
u tarque, Morctlia, 36). Pau l e t B arnabé raco n ten t 

“ ce que Dieu a fa it avec eux  e t com m ent il a ouvert 
a Porte de la fo i au x  païens » (A ct., x iv , 27). C’est Dieu 

lu i  a  to u t fa it, non pas sim plem ent p a r  leur entrem ise, 
mais avec eux. Dieu a ouvert aux  païens une p o rte  pa r 
mquelle la foi s ’in tro d u it. « C’é ta it un appel in té rieu r 
qui leur don n a it un m oyen ex térieu r pour ê tre  in tro 
duits à la foi » (E . Jacq u ie r, Actes des apôtres, p . 437). 
Le Seigneur donne à sa in t P au l l ’assurance q u ’il est 
avec lui (cf_ M atth ., x x v m , 20) à Corinthe, pour ame- 
ner à la foi, p a r  sa grâce, le peuple nom breux q u ’il a 
dans cette  v ille  (Act., x v m , 10). Quand des conver
sions s’opèrent, c’est « le Seigneur qui a jou te  chaque 
jour ensem ble ceux qui se sauven t » (A ct., i i , 47).

b) Les formes de la grâce. —  La v a rié té  des expres
sions désignant la grâce n ’est que l ’image de l ’étendue 
du cham p q u ’elle em brasse e t de la d iversité  des modes 
qu ’elle revêt : elle se m êle à to u te  l ’a c tiv ité  de l’hom m e; 
elle se place à to u tes  les é tapes de l ’œ uvre à  accom plir; 
bref, elle représen te  to u tes les formes de grâce que dis
tinguera  la théologie.

La grâce est prévenante; elle est ta n tô t  une prédes
tination : « Ceux qu i é ta ien t p rédestinés à la vie é ter-
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nelle » (A ct., x m , 48), ta n tô t  une prévision : le Seigneur 
sa it e t révèle à sa in t Pau l q u ’ « il a un  peuple nom-i 
breux  à C orin the » (A ct., x v m , 10). Dieu a fa it 
d ’avance le choix en tre  Joseph  B arsabas e t M athias 
(A ct., i, 24-25). Sain t P au l a été, d ’une façon to u te  p a rT 
ticulière, l ’ob jet de cette  grâce p révenan te  : Dieu Ta 
choisi pour p o rte r  son nom  dev an t les na tions (Act., 
ix , 15); il Ta prédestiné à connaître  sa volonté (Act., 
x x ii,  14; cf. x i i i ,  2). C ette grâce est aussi une prépa
ration : D ieu a ouvert aux  gentils la p o rte  de la lo i1 
(A ct., x iv , 27); il a ouvert le cœ ur de Lydie pour que 
la parole de sa in t P au l en tro u v â t  l ’en trée  e t  que la foi 
s’y  in sin u ât (Act., xv i, 14).

La grâce est concomitante, quand  elle est su r les p re
m iers chrétiens en abondance (A ct., iv , 33); quand , à 
A ntioche, la  m ain  du  Seigneur e s t avec les prédica
teu rs  et leurs au d iteu rs (Act., x i, 21), quand  les m is
sionnaires sont « livrés, recom m andés à  la grâce dei 
Dieu » (A ct., x iv , 26; xv , 40). Après avoir inspiré les 
bonnes œ uvres, la grâce en accom pagne l ’exécution et: 
les progrès, soit chez les particu liers , soit dans l ’Église :
« L ’Église s’édifiait e t s’accroissait p a r la consolation 
du Sa in t-E sp rit » (Act., ix , 31). 'Tout ce développem ent 
dépend si bien de la grâce q u ’il fau t le dem ander p a r  
la prière, e t sa in t Luc, qui déjà , dans le troisièm e 
évangile, a insisté  sur la prière enseignée (Luc., x i, 
5-8; x v i i i ,  1; x x i, 36) e t p ra tiq u ée  p a r Jésus (Luc., 
m , 21; v, 16; vi, 12; ix , 18, 28, 29; x i, 1), souligne non 
m oins v ivem ent, au livre des Actes, chez les apô tres e t 
dans l’Église p rim itive , le zèle pour la prière, qui est la 
reconnaissance de la nécessité de la grâce (A ct., i, 14, 
24; ii, 42; iv , 31; vi, 4, 6 ; v m , 15; x , 9; x i, 5 ; x n ,  5, 
12; xv i, 25; x x , 36; x x i, 5 ; x x i i ,  17; cf. x , 2, 4, 30, 31).

Enfin la grâce est opérante e t efficace : c’est « le Sei
gneur qui a jou te  ensem ble ceux qui se sau ven t » 
(A ct., ii, 47). Parce  que « la  m ain  du Seigneur é ta it 
avec eux, un  grand nom bre c ru ren t e t se convertiren t 
au  Seigneur » (A ct., x i ,  21). C’est Dieu, m ais aussi la 
parole de sa grâce qui p eu t achever l ’édifice (Act.,.
x x , 32). .

On v o it que l ’h isto ire aposto lique tém oigné de la, 
m anière étendue e t p é n é tran te  dont les p rem iers fidèles: 
c royaien t à la grâce, y com pta ien t e t s’y confiaient. Ce 
point a  p o u rtan t é té  contesté. Les prem iers chrétiens, 
nous dit-on , observaient s tric tem en t la loi m osaïque 
(A ct., n , 42, 46: m , 1); c’est donc dans cette  pratique,) 
e t non pas dans la grâce, q u ’ils cherchaient leur ju s ti
fication. C’est l ’école de Tubingue qui a in tro d u it d an s 
l ’é tude  du  N ouveau T estam en t cette  idée lixe qui a 
laissé, ju sq u ’à nos jou rs, des traces dans la critique  
indépendante . De m êm e que les Ju ifs  contem porains 
de N otre-Seigneur n ’éta ien t pas tous pharisiens, m ais 
com prenaient des âmes droites e t pieuses, comme. 
l ’É vangile  de l ’enfance nous en présen te  quelques! 
beaux  modèles, ainsi les Judéo-ch ré tiens du tem ps de 
sa in t Pau l n ’é ta ien t po in t tous des ju d a ïsa n ts ; parce 
que sa in t Paul les a com b attu s avec v ivac ité  à cause de 
l ’obstruc tion  q u ’ils fa isaient à son m inistère, ce n ’est 
pas une raison pour en vo ir p a r to u t. Les anciens pro-: 
phètes et les psalm istes av a ien t m o n tré  q u ’on p o u v a it 
p ra tiq u er s tric tem en t la Loi, sans chercher sa justifi
cation ailleurs que dans la soum ission à D ieu; le u r  
piété , qui se confiait non dans leur justice  propre m ais 
dans la grâce du Dieu riche en m iséricorde, n ’é ta it pas; 
ét eint e dans la n a tio n  à laquelle  a p p arten a ien t Jésu s et 
ses disciples. L ’Église p rim itiv e  com m ença p a r s’en  
ten ir  à l ’ancien ordre de choses. C’é ta it  na tu re l. Les 
chrétiens, venus du judaïsm e, re sta ien t des enfants, 
d ’Israë l; ils v iva ien t dans leur m ère p a trie  où les rite s  
m osaïques s’im posaien t à quiconque n ’é ta it  pas étran-i 
ger ni excom m unié; leur ab sten tion  eû t provoqué un 
scandale inu tile . La Loi com prenait des rites extérieurs 
e t des dispositions in té rieu res; ta n t  que l ’ex térieu r ne

S. b .  —  III.  —  32.
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devenait pas un écueil pour l’in té rieu r, il n ’y  a v a it pas 
lieu  de le supprim er. Mais ce n ’é ta it  p o in t dans ces 
rite s  que les chrétiens cherchaien t leur sa lu t, c’é ta it 
bien dans la grâce : ils devenaien t chrétiens en rece
v a n t le pardon  de leurs péchés au  bap têm e ; o r le b ap 
têm e  é ta it ad m in istré  p a r ordre de Jésu s (A ct., ir, 38; 
v i i i ,  16; x , 48; x ix , 5), L a prem ière profession de foi 
aposto lique accorde le sa lu t à la  sim ple invocation  de 
Jésu s ; c ar c’est à lu i que sa in t P ierre  app lique ce que 
le p rophète  Jo ë l d it de Y ahw eh : « Q uiconque invo
quera  le nom  du Seigneur sera sauvé  » (A ct., n , 21 ; 
cf. Joël., i i i ,  5, Vulg., n , 32). Il n ’y a en effet de sa lu t 
en aucun  a u tre  q u ’en Jésu s (A ct., iv, 12). C’est p a r la 
grâce de Jésus-C hrist que sont sauvés les Ju ifs  com m e 
les païens (A ct., xv, 11). T o u t cela est en com plète oppo
sition  avec la recherche de la ju stice  p ropre  dans les 
observances m osaïques. Sans dou te  ces professions de 
foi son t to u te s  de sa in t P ie rre ; veu t-o n  les re je te r 
com m e suspectes e t com m e p rê ta n t  à  sa in t P ierre  
l ’a tt i tu d e  de sa in t Pau l?  Du m oins y  a -t-il le tém oi
gnage de sa in t P au l lui-m êm e q u ’on ne récusera  pas, 
pu isq u ’on pré tend  s ’y a p p u y er; or sa in t Pau l fa it 
expressém ent rem arq u er à sa in t P ierre q u ’ils é ta ien t 
d ’accord pour dem ander la  ju stifica tio n , non aux  
œ uvres de la Loi, m ais à  la foi dans le C hrist Jésus 
(Gai., i i ,  15-16).

Loin de m éconnaître  la  grâce, l ’h isto rien  de l ’âge 
aposto lique a plus souven t é té  accusé de lui faire  la 
p a r t  tro p  belle; quelques-unes de ses expressions en 
effet on t une saveur p réd estin a tien n e ; aussi ont-elles 
é té  invoquées to u r  à  to u r  p a r  des hérétiques, pour 
ap p u y er le p réd estinatian ism e p roprem en t d it, e t pa r 
des théologiens rigides, pour é tab lir  la thèse  de la  p ré 
destin a tio n  à la  gloire —  et donc aussi à  la d am nation  
—- a v a n t to u te  prévision des m érites : « Tous ceux-là 
crurent, qui étaient ordonnés à la vie éternelle » (Act., 
x i i i , 48). « Le Seigneur ajoutait chaque jo u r ensem ble 
ceux qui se sauvent » (A ct., n , 47). Le Seigneur sa it 
q u ’il a un peuple nom breux  à C orin the (A ct., x v m , 10).

Ces tex te s  ne  p o rten t pas plus a tte in te  à  la lib e rté  
que ne le fon t ceux de sa in t P au l su r l ’élection et 
l ’appel (R om ., v m , 29-30). Ils on t d ’ailleurs dans leur 
voisinage d ’au tres tex tes  qui affirm ent ou supposen t 
l ’exercice de la liberté  sous l’influence de la grâce : ce 
sont les ex h o rta tio n s à  « dem eurer dans le Seigneur » 
(A ct., x i, 23), « dans la grâce de D ieu » (Act.. x i i i ,

43); c’est l’av ertissem en t à  ceux « qui se ju g en t in d i
gnes de la vie éternelle » (Act., x i i i ,  46). D ’ailleurs la 
grâce a p p a ra ît si peu  com m e co n tra ig n an te  que le 
récit des A ctes nous p résen te  un  g rand  nom bre de cas 
de  la résistance qui lui est opposée : Ju d a s  est infidèle 
à son m inistère  d ’ap ô tre  (A ct., i, 17-20), A nanie e t 
Saphire m en ten t au  S a in t-E sp rit (A ct., v, 3). Sain t 
É tien n e  reproche au x  Ju ifs  de résister au  S a in t-E sp rit 
(Act,., v u , 51). Ceux-ci son t, dans l ’ensem ble, incré
dules à la p réd ication  de sa in t P au l qui e st obligé de 
rom pre avec eux (A ct., x i i i , 46; x v m , 6 ; x ix ,  9; 
x x v m , 241. Chez les païens eux-m êm es, le ré su lta t  est 
très  d i ïé ren t su iv an t les dispositions de l’aud ito ire  : 
peu de convertis à A thènes (A ct., x v i i , 33), beaucoup 
à C orin the (A ct., x v m , 10).

D ’ailleurs les tex tes  q u ’on incrim ine son t suscep- 
tib 'e s  d ’une explication  o rthodoxe. Le term e le plus 
caractérisé  : « ordonnés à la  vie éternelle  » est bien le 
passif, qui indique une action  ex terne, celle de D ieu; 
trad u ire  p a r le m oyen : « Ceux qui s ’é ta ien t disposés 
pour la vie é ternelle  s se ra it sans dou te  échapper à  la 
difficulté; m ais ce sera it a ller con tre  le co n tex te  et 
con tre  la doctrine  de sa in t Pau l (R om ., v m , 29; E ph ., 
i, 5). La d isposition  don t il s’ag it ne sera it ni la p rédes
tin a tio n  à la gloire, ni m êm e la p réd estin a tio n  à la foi 
e t à la g râce; il s’ag it sim plem ent d ’un ordre e t d ’une 
d isposition  actuellem ent ex is tan ts . U ne opposition  est

m arquée en tre  les gentils e t les Ju ifs . Ceux-ci, p a r  leur 
fau te , n ’é ta ien t pas disposés à  la v ie é ternelle  e t dem eu
rè ren t incrédules; ceux-là, p a r  la  grâce divine, é ta ien t 
bien disposés e t c ru re n t: s’ils on t é té  ordonnés et dis
posés à la foi, c’est p a r la p réd ica tio n ; cette  grâce ex té 
rieure, ainsi que la  grâce in té rieu re  co rrespondante, a 
été  repoussée p a r les Ju ifs , p e n d an t q u ’un grand 
nom bre de gentils l ’on t accueillie avec em pressem ent 
e t lui on t accordé leur co llaboration  (C am erlvnck, cité  
p a r E . Jacq u ie r, Actes des apôtres, p. 413).

7. L a  collaboration de l’homme à la grâce. —  L ’action  
de la  grâce a to u jo u rs , com m e corrélative, la collabo
ra tio n  de l ’hom m e. Si nous exam inions de plus près les 
cas où nous venons de co n sta te r l ’influence divine, 
nous re trouverions, notée ou supposée, la libre vo lon té  
hum aine. A la Pen tecô te, les b ap tisés fu ren t, non pas 
tous ceux qu i en ten d iren t la  parole, m ais seulem ent 
ceux qui la « reçu ren t » (ànoSs^âp-evoi) p a r  leur libre 
vo lon té  e t en v e r tu  de leurs bonnes dispositions 
(A ct., i i , 41; cf. col. 979). Q uand P au l e t B arn ab é  
raco n ten t « ce que Dieu a fa it avec eux » (A ct., 
x iv , 27), la form ule de l ’h isto rien  m et bien en relief 
la  com pénétra tion  des deux actions. Les m ission
naires son t les coopérateurs de Dieu ( I I  Cor., m , 9). 
Jésus, env o y an t les apô tres p rêcher sa  doc trine  aux  
n a tions, leu r a v a it  prom is d ’ê tre  tous les jou rs  avec 
eux (M atth ., x x v m , 20; Marc., x v i, 20). Ce q u ’ont fa it 
ici les deux apôtres, « ils l ’a ttr ib u e n t  à  Dieu qu i l ’a fa it 
avec eux, parce q u ’ils on t trav a illé  dans une com m u
nion co n stan te  avec lui » (B onnet). Le cas de Lydie 
(A ct., xv i, 14) est rem arquab le , com m e in tim e asso
ciation  de l ’action  d iv ine e t de l ’action  hum aine :
« C’é ta it au  Seigneur d ’o uvrir le cœ ur, m ais c’é ta it à 
elle de s’ap p liquer aux  paroles de Pau l » (sa in t Jean  
C hrysostom e; cf. E . Jacq u ie r, Actes des apôtres, 
p. 490). Le décret de l ’assem blée de Jérusa lem  est 
l ’œ uvre com m une du S a in t-E sp rit e t des apôtres-; i II 
a p a ru  bon au Sa in t-E sprit et à nous... » (A ct., x v , 28). 
R ien ne m on tre  m ieux la  nécessité  de ce tte  collabo
ra tio n  que les conséquences en tra înées p a r son absence; 
il n ’est pas nécessaire q u ’il y a it une résistance positive  
de l ’hom m e; il suffit de la sim ple défaillance de son 
concours p o u r rendre  la  grâce sans effet; non pas que 
la grâce elle-m ême soit im pu issan te , m ais Dieu a  m is 
cette  condition  à  son efficacité.

Les tra its  qui p récèdent e t q u ’on p o u rra it m u ltip lie r 
ne son t tou tefo is q u ’accessoires. L a p a r t  de collabo
ra tio n  de l ’hom m e à l’œ uvre de la grâce est beaucoup 
plus d irec tem en t m ise en relief dans la  p réd ica tio n  
aposto lique qu i la précise e t la sollicite . Ce qui frappe , 
au p rem ier abord , dans ces exigences su rn a tu relle s des 
apô tres, c’est q u ’elles com m encent ex ac tem en t com m e 
celles du  P récu rseu r e t de Jésu s lu i-m êm e; m ais q uand  
il s’ag it du  term e  où elles ab o u tissen t, on v o it que la 
grâce de la P en tecô te  a  passé : à la  prom esse a  succédé 
la  réalisa tio n ; la rém ission des péchés est com plétée 
p a r  le don du S a in t-E sp rit (A ct., i i , 38). Aussi y  a -t-il 
une correspondance rem arq u ab le  e n tre  les conditions 
exigées e t les biens su rn a tu re ls  proposés : de m êm e que 
la  grâce offerte est représentée , du  côté négatif, p a r  la 
rém ission des péchés (A ct., i i ,  38; v, 31 ; x , 43; x i i i ,  38; 
x x v i, 18) e t, du  côté positif, p a r  le don du Sain t- 
E sp rit (A ct., i i , 38; x , 45; x i, 17; cf. v m , 2 0 ;x x v i,  18), 
de m êm e les conditions requises se ré p a r tiro n t p a ra l
lèlem ent en deux groupes : les unes, négatives, com m e 
la  pénitence, les au tre s  positives, com m e la  fo i e t le 
baptême.

C’est p a r la pénitence que com m encent to u jo u rs  les 
apô tres. A insi a v a it  fa it  le P récu rseu r (M atth ., m , 1; 
M arc., i, 4 ; Luc., n i ,  3 ; M atth ., m , 8 ; Luc., m , 8); son 
b ap têm e en a m êm e gardé le nom  de baptême de p én i
tence (A ct., x i i i ,  24; x ix , 4). A insi av a it déb u té  Jésu s 
lu i-m êm e (M arc., i, 15; M atth ., iv, 17). A insi ava ien t
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procédé les apô tres, eux aussi, dans leur m ission d ’essai 
(Marc., v i, 12; cf. Luc., x , 13; M atth ., x i, 20-21). L eur 
mission défin itive ne  déroge pas à ce tte  trad itio n  (Act., 
H ,  38; i i i ,  19; v i i i ,  22; x v i i ,  30; x x x v i, 20). L a pre
m ière idée qu ’éveille ce term e de pénitence ([ZETavoia) est 
celle du rep en tir  des péchés; aussi, comm e b u t à pour
suivre e t fru it à obtenir, est-il hab itue llem en t associé à 
la rémission des péchés ; « R epentez-vous... pour [ob te
n ir] la rémission de vos péchés... » (Act., n , 38). « R e
pentez-vous e t convertissez-vous, pour que vos péchés 
soient effacés... » (A ct., m , 19). D ieu a élevé Jésus 
‘ pour donner à Israël le repentir et la rémission des 
péchés » (A ct., v, 31; cf. v m , 22; x v ii 30; Marc., i, 4; 
Luc., m , 3 ; x x iv , 47). Mais le v ra i sens du term e, 
d ’après l ’étym ologie (fis-ra, voéio), c ’est changer de sen
tim en t. Ce changem ent im plique deux term es, le sen
tim en t q u ’on q u itte  e t le sen tim en t q u ’on em brasse. 
L ’un ou l ’au tre  est parfois indiqué : la disposition  à 
laquelle on renonce : « R epens-toi de ton iniquité  », d it 
sain t Pierre à Simon le Magicien (A ct., v m , 22); m ais 
su rto u t la disposition  que fa it acquérir la pénitence : 
" 'a  repen tance envers Dieu  » (A ct., x x , 21), celle qui 
ram ène à Dieu d on t le péché av a it détou rné  (Ps., l i ,  4). 
* La pénitence pour la vie » (x i, 18), celle qui conduit à 
la vie [éternelle ] ; cf. la pénitence pour ls  sa lu t ( I I  Cor., 
VII> 10 ), la pénitence pour la connaissance de la vé rité  
( II  T im ., i i ,  25). C ette  d isposition  do it en tra în e r des 
œ uvres correspondantes, « de dignes œ uvres de p én i
tence » (A ct., x x v i, 20).

Après la oénitence, la  conversion. Le prem ier term e 
visait su rto u t l ’aspect négatif ; le second fa it p lu tô t son
ger à l ’aspect p ositif; en fa it, il est plus souvent associé 
à  la pensée de Dieu à  qui il ram ène : se convertir à Dieu, 
«U Seigneur (A ct., ix , 35; x i, 21; x x v i, 10). Mais, au 
l°nd , ce second term e a le m êm e sens que le p rem ier; 
'1 Indique, p a r un m ot p lus im agé, le passage d ’un é ta t 
a un au tre . Les deux term es, en effet, sont parfois 
associés comm e synonym es : « R epentez-vous donc et 
convertissez-vous » (m , 19) ; « Le repen tir e t la  conver- 
sion à Dieu » (x x v i, 20). Le m ot de conversion appelle, 
Plus explic item ent que celui de repentir, la m ention  de 

un ou l ’a u tre  des deux term es du  m ouvem ent ou 
hiêtne de tous les deux ensem ble; pour le po in t de 
ô epart : se con v ertir  (se détourner) de ses iniquités 
MU, 26; cf. Luc., i, 16 ,17 ; I I  P e tr., ii, 21 ; R om ., x i, 26); 
Puis fréquem m ent, pour le po in t d ’arrivée : se conver
t i r  au Seigneur (A ct., ix , 35; x i, 2 1 ); la conversion à 
L ieu (Act., x x v i, 20; cf. I Cor., m , 16; I P e tr., i i ,  25).

u r les deux term es à  la  fois, les exem ples ne m an 
quent pas : les h a b ita n ts  de L ystres sont invités à « se 
convertir de ces vanités (les idoles) au Dieu vivant » 
p  c t-, x iv , 15; cf. I Thess., i, 9). La m ission de sa in t 
p aul est d ’ouvrir les yeux des gentils, afin q u ’ils 
Passent des ténèbres à la lumière e t de la puissance de 
f’Olun à Dieu  (A ct., x x v i, 18). « Ceux d ’en tre  les gen- 
■ s qui se convertissen t à  Dieu » (xv , 19).

^lais ce m ouvem ent de repen tir et de conversion 
appelle des dispositions plus positives. La principale 

st la foi. T an tô t elle est jo in te  à la pénitence, q u ’elle 
f a i 'l l e  com pléter; de m êm e que Jésus av a it d it ; 
" fa ite s  pénitence et croyez à l ’É vangile  » (Marc., i, 15), 
am t Pau l « rend  tém oignage aux  Ju ifs  e t aux  gentils 
, '.a  Pénitence envers D ieu  (du re tou r à Dieu p a r la 

Penitence) e t de la foi en Notre-Seigneur Jésus-Christ » 
[ e t . ,  x x , 21). T a n tô t la foi se présen te  com m e le pré- 
ude de la conversion : « Un grand nom bre, a y an t cru, 

a est converti au  Seigneur » (Act., x i, 21). Si les gentils 
'  ?® to u rn en t (convertissent) des ténèbres à la Iu- 

irre... », c-est ,, p a r  ja f0; en Jésus » q u ’ils reçoivent 
a rém ission des péchés et l ’héritage avec les sanctifiés » 

t ° t., Xxvi, 18). Souvent la foi représente, à elle seule, 
°Ut l’ensem ble des conditions requises; c’est l ’ensei- 

m ent de sa in t P ierre  : « T out hom m e qui croit en

Jésus reçoit p a r  son nom  la rém ission de ses péchés » 
(A ct., x , 43). C’est pour avoir cru en lu i que les apô tres, 
d ’une p a r t,  e t, d ’au tre  p a r t,  le cen turion  Corneille e t ses 
fam iliers on t reçu le don du S a in t-E sp rit (A ct., x i, 17). 
C’est l’enseignem ent de sa in t Pau l : « Quiconque 
croit en Jésus est ju stifié  p a r lui de ses souillures » 
(Act., x m , 38). L ’A pôtre  ne dem ande q u ’une chose au 
geôlier de Philippes : « Crois au Seigneur Jé su s e t tu  
seras sauvé » (Act., x v i, 31).

Il arrive, en conséquence, que la foi n ’e st plus sim 
plem ent une condition de l’en trée  dans 1e chris tian ism e, 
c’e st cette  en trée  elle-m ême ; sa in t P au l, à  É phèse, 
dem ande aux  disciples de Je a n  : « Avez-vous reçu le 
S a in t-E sp rit, q u an d  vous avez cru » (A ct., x ix ,  2), c’est- 
à-dire : q uand  vous êtes devenus ch rétiens?  Croire, 
c ’est donc ê tre  chrétien  (A ct., iv, 4; x m , 48; x iv , 1 ; 
x v ii, 12, 34). Les chrétiens son t les croyants : c ’est une 
des désignations les plus hab ituelles (A ct., n , 44; 
iv, 4, 32; v, 14; x m , 48; x iv , 1, 23; x v m , 27; x ix , 18; 
x x i, 20). L a foi en v ien t m êm e à  désigner to u te  l ’éco
nom ie nouvelle (Act., x x iv , 24).

Or il n ’est rien de pareil à l ’adhésion de la foi pour 
provoquer la collaboration  de l ’hom m e e t m e ttre  sa 
liberté  à décisive épreuve, car la p réd ication  aposto 
lique constitue  pour chacun une m ise en dem eure. 
Q uand les apô tres p roposen t la parole de Dieu, ils 
cherchent à persuader ceux qui les écou ten t (Act., 
x v m , 4; x ix , 8 , 26; x x v m , 23), c ar ils on t affaire à des 
hom m es libres qui doivent décider de leur so rt é ternel, 
d ’après le message qu i leur est com m uniqué, m ais ils 
n ’en proclam ent pas m oins l ’obligation  rigoureuse de 
les écouter. Ils son t les tém oins choisis d ’en h a u t p o u r 
tran sm e ttre  la connaissance de ce que Dieu a fa it pour 
le sa lu t des hom m es (A ct., iv, 12). Or ils on t reçu  de 
Dieu p a r Jésus l ’ordre de le prêcher au  peuple (A ct.,
x , 41-42); ils ne  connaissent que cet ordre de Dieu, 
con tre  lequel ne sau ra ien t p révalo ir les ordres des 
hom m es (A ct., iv , 19; v, 29). Mais s’il y  a, pour eux, 
obligation  rigoureuse de parler, il y a, pour leurs au d i
teu rs , obligation  non m oins rigoureuse de les écouter 
e t de leur obéir (A ct., m , 22), car la foi est une obéis
sance, une obéissance de l ’esp rit e t du  cœ ur à la v é rité  
divine : vo ilà  pourquoi la grâce ou le S a in t-E sp rit 
n ’est. « donné q u ’à ceux qui obéissent à  Dieu » (v, 32).

Or, dev an t ce tte  m ise en dem eure, les hom m es, dans 
leur souveraine liberté , se p a rta g en t. Parm i ceux qui 
en ten d en t la parole (àxouovTeç, àxouaavrEç; A ct., i i , 
22, 37; iv , 4 ; x , 44; x v m , 8) il y  a ceux qu i la 
reçoivent (à7roSe$àp.Evoi, Sex°uevoi, A ct., n , 41 ; v i i i , 14;
x i, 1; x v i i ,  11; cf. I T h ess.,'i, 6 ; n , 13); ceux qui, en 
l’éco u tan t, on t le cœ ur touché (A ct., n, 37); ceux qui se 
laissen t p e rsuader (A ct., x v i i ,  4; x x v m , 24); ceux qui 
se m o n tren t obé issan ts e t dociles à l ’o rdre  de Dieu 
q u ’elle con tien t (Act., v , 31), tous ceux-là, grâce à leurs 
bonnes d ispositions, arriven t à la foi (A ct., iv , 4 ; ix , 42; 
x m , 48; x iv , 1). Mais il y  a aussi ceux qui «repous
sen t la parole » (A ct., x m , 46), ceux qui ne se laissen t 
pas persuader e t dem euren t ainsi dans l’incrédu lité  e t 
la désobéissance (A ct.. x iv , 2 ; x ix , 9; cf. R om ., n , 8 ; 
x i, 30, 31 ; xv , 31), ceux que sa in t Pau l ap p ellera  « les 
fils de la désobéissance » (E ph ., i i ,  2 ; v, 6 ; Col., ni, 6). 
Ce son t p rincipalem en t les Ju ifs  : ils se laissent em por
te r  p a r la jalousie (A ct., v, 17 ; x m , 45 ; x v ii, 5) de voir 
les païens les devancer dans l’É glise ; ils s ’endurcissen t 
eux-m êm es (A ct., x ix , 9, tem p s m oyen très significa
tif). Non con ten ts de ne pas adhérer à la nouvelle doc
trin e , ils lui opposen t la co n trad ic tio n  e t le blasphèm e 
(Ac.t., x i i i ,  45); ils a ig rissen t ( litté ra lem en t « renden t 
m auvaises») les âm es des païens (A ct., x iv , 2); ils «dé
crien t d ev an t le peuple la voie du  Seigneur » (A ct., 
x ix , 9).

D ans certains cas, au  lieu de la foi. c ’est le baptême 
qui représen te  les conditions positives. A insi, à la P en 
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tecô te , sa in t P ierre  se borne à dem ander, après ia  pén i
tence, le b ap têm e  de chacun au  nom  de Jésu s (A ct., n ,
38). Le b ap têm e est, com m e la foi, une condition  
nécessaire, m ais à un  au tre  t i t r e ,  com m e r ite  p ro d u c teu r 
de la grâce, qui rem et les péchés e t p rocure le don du 
S a in t-E sp rit. Mais le bap têm e, lo in  d ’exclure  la  foi, 
la suppose; les deux conditions s ’h a rm on isen t. A ia 
P en tecô te  ne fu ren t baptisés que ceux qui reçurent la 
parole avec foi (A ct., ii, 41). Q uand les Sam aritains 
eurent cru à  Ph ilippe, ils furent baptisés (Act., v m , 12). 
Sim on aussi crut e t fu t baptisé (A ct., v i i i ,  13). Ph ilippe 
n ’accepte de baptiser l ’eunuque  que s’il croit de tout son 
cœur (A ct., v m , 37).

A insi, pour o b ten ir la grâce, qui com prend la  rém is
sion des péchés e t le don du  S a in t-E sp rit, in te rv ien 
n e n t, du  côté de l ’hom m e, des conditions variées : une 
condition  négative , la pénitence; p a rm i les conditions 
positives : une d isposition , la  fo i; un  rite , le baptême. 
Qu’on a jou te , à  la  pénitence, les œ uvres q u ’elle p ro 
d u it;  à la foi, les v e rtu s  q u ’elle e n tre tie n t e t les prières 
q u ’elle inspire : il y  a  là , dans le dom aine m êm e de la 
grâce, un  v as te  cham p p our la libre a c tiv ité  de l’hom m e. 
E st-ce  à  d ire q u ’il so it abandonné  à lui-m êm e pour 
produ ire  ces d ispositions?  N ullem ent. Nous n ’avons 
pas m êm e besoin de recourir au  p rincipe théologique : 
l ’hom m e ne p e u t rien faire  p o u r son sa lu t que la grâce 
ne le prév ienne e t ne l ’accom pagne. L ’h isto rien  des 
apô tres nous a v e r tit  assez lui-m êm e que to u te s  ces d is
positions, f ru it de l ’ac tiv ité  de l ’hom m e, so n t en m êm e 
tem p s des dons de D ieu e t, p a r  conséquent, des fru its  
de la grâce ; « Dieu a  élevé Jésus... p o u r donner la 
rep en tan ce  à Israë l » (A ct., v, 31). « D ieu a donné  la 
pén itence au x  gen tils, pour qu ’ils a ien t la vie » (Act., 
x i, 18 ;cf. I I  T im ., ii, 25). P o u r la fo i :  « Ceux-là c ru ren t 
qui é ta ien t ordonnés à  la vie éternelle  » (Act., x m , 48). 
Au co n tra ire , ceux-là re je tè ren t la  parole qui ne s ’es
tim a ie n t pas dignes de la  vie é ternelle  (A ct., x m , 46).

8 . Le terme de la grâce : le salut et la vie éternelle. —  
Si, p o u r désigner la grâce de l ’é ta t  p résen t, la p réd ica
tio n  aposto lique, d ’après sa in t Luc, a le term e  spécial 
de « don du  S a in t-E sp rit » (Act., ii, 38; x , 45 ; x i, 17), 
elle n ’a pas d ’expression aussi carac té ris tiq u e  pour 
nom m er l ’é ta t  g lorieux auquel nous achem ine la grâce.

Le term e  nég atif  de salut, si com m un q u ’il soit dans 
to u t le N ouveau T es tam en t, e st ici d ’une fréquence 
exceptionnelle . Quelquefois seu lem ent il ne  s’ag it que 
de sa lu t tem porel. Le sa lu t des naufragés (Act., x x v i i , 

20,31, 34) n ’est év idem m ent que la  conservation  de leur 
vie physique ; le sa lu t du  p a ra ly tiq u e  de Jé ru sa lem  (iv ,
9) e t de celui de L ystres  (x iv , 9) concerne leu r guérison 
m iraculeuse, quoique dans l ’un  e t l ’a u tre  cas le sa lu t 
de l ’âm e ne soit pas é tran g er à  la persp ec tiv e ; enfin, 
dans la  bouche de sa in t É tien n e, le sa lu t du  peuple 
d ’Israël p a r  la  m ain  de Moïse désigne la  délivrance 
d ’É g y p te  (A ct., v u ,  25). P a r to u t  a illeurs il s’ag it bien 
du sa lu t de l ’âme. Ce thèm e ne s’im pose-t-il pas à  la 
p réd ication  m issionnaire? Aussi l ’expression figure-t- 
elle dans la  p lu p a rt  des épisodes ; discours de la P en 
tecô te  (A ct., ii, 21; cf. 37; n , 40, 47), réponses au 
Sanhédrin  (A ct., iv, 12; v, 31), cen turion  Corneille 
(A ct., x i, 14), geôlier de P h ilippes (A ct., x v i, 30, 31), 
m êm e la  py th o n isse  de P h ilippes (A ct., x v i, 17), d is
cours d ’A ntioche de P isid ie  (A ct., x m , 23, 26, 47 ; 
cf. Is., x l i x ,  6), enfin l ’assem blée de Jé ru sa lem  (Act., 
x v , 1 , 1 1  ; cf. v m , 20 ).

Le p o in t de vue  de sa in t Luc est, au  fond, le m êm e 
que celui de sa in t P au l, son m aître  ; le sa lu t est env i
sagé so it com m e déjà  possédé dès ici-bas p a r la grâce, 
so it comm e n ’é ta n t p a rfa it e t défin itif que dans l ’au- 
delà (cf. col. 1041). Mais la ligne de dém arca tion  en tre  
les deux  phases est m oins claire que dans sa in t P au l : 
souven t l ’expression p eu t s’ap p liquer à ces deux phases 
à la  fois; c ’e st le sa lu t final qui est le plus souven t v isé;

dans les au tres cas, on peu t dire q u ’il est au  m oins dans 
la  perspective .

P arm i les term es positifs , ceux de gloire, de royaume 
e t d ’héritage ne  sont pas ou sont peu u sités ; seul, celui 
de vie e s t un  peu fréquent.

Celui de gloire, à  p rop rem en t parle r, n ’est pas em 
ployé, m ais il est dans le co n tex te ; l ’épisode de sa in t 
É tien n e , en p a rticu lie r, renferm e un grand  nom bre 
d ’expressions qui l ’appellen t. C’e st au  Dieu « de gloire » 
que le sa in t diacre a ttr ib u e  la  vocation  d ’A braham  
( v i i ,  2). D ieu est souven t glorifié (A ct., iv, 21 ; x i, 18; 
x x i, 20), ainsi que sa parole (A ct., x m , 48). Le Fils 
p a rtic ipe  à ce tte  glorification, car D ieu a glorifié son 
se rv iteu r Jésu s (A ct., m , 13). Celui-ci est en tré  dans 
sa gloire (Luc., x x iv , 26). Aussi q uand  sa in t É tienne, 
a y a n t fixé les yeux  au  ciel, v o it la  gloire de Dieu, il voit 
aussi, dans ce tte  gloire, « Jésus debout à la dro ite  de 
son Père, le F ils de l ’hom m e debout à  la d ro ite  de 
Dieu » (A ct., v ii, 55, 56). A ce Seigneur Jésus que 
D ieu a glorifié, il dem ande de recevoir son esprit, pour 
q u ’il soit lui-m êm e dans cette  gloire (Act., v u ,  59).

U ne seule fois le term e de « royaum e » désigne le 
royaume futur. « C’est p a r beaucoup de trib u la tio n s 
q u ’il nous fa u t en tre r dans le royaume de D ieu  » (Act., 
x iv , 2 2 ); cf. les expressions analogues des évangiles 
synoptiques (M atth ., v u , 13; Luc., x x iv , 26) e t de sa in t 
Pau l (I  T hess., m , 2 ; R om ., v m , 17; I I  T im ., m , 12). 
D ans to u s les au tre s  cas, il s ’ag it du  royaume présent 
(A ct., i, 3, 6 ; v m , 12; x ix , 8 ; x x , 25; x x v m , 23, 31); 
ce p o in t de vue, assez sem blable à celui des évangiles 
synoptiques, e st n a tu re l dans un  liv re  historique.

Le te rm e  d ’« h éritage  », dé jà  em ployé p a r les évan
gélistes (M atth ., v, 5 ; x ix , 29; x x v , 34; M arc., x , 17; 
L uc., x , 25; x v m , 18) e t fam ilier à  la  p lu p a r t  des 
apô tres (I Cor., v i, 9, 10; x v , 50; Gai., m , 29; v , 21; 
E p h ., i, 14, 18; v , 5 ; Col., m , 24; T it., m , 7; H ebr., 
i, 14; ix , 15; Ja c ., ii, 5 ; I P e tr ., i, 4; m , 9) pour désigner 
le bonheur fu tu r , n ’est em ployé q u ’une fois p a r l ’his
to rien  des apô tres qui m et le m o t dans la  bouche de 
sa in t P au l : D ieu seul p eu t donner 1’ « héritage  avec 
to u s les sanctifiés » (A ct., x x , 32: cf. x x v i, 18); ce 
p o u rra it ê tre  la  grâce présen te , m ais c ’est p lu tô t la 
gloire fu tu re , l ’h éritage  inco rrup tib le  de I P e tr ., i, 4.

Le te rm e  qui rev ien t le plus fréquem m ent e st celui 
de « v ie ». C ette  vie n ’e st appelée que deux fois vie éter
nelle ( x i i i ,  46, 48); m ais les au tre s  fois, le sim ple m ot 
« v ie » em p ru n te  au  co n tex te  le m êm e sens (ii, 28; m , 
15; v, 20; x i, 18), sens fam ilier au x  Ju ifs , car nous 
l ’avons dé jà  rencon tré , non seulem ent dans les évan
giles synop tiques (M atth ., v , 14; x v m , 8 , 9 ; x ix ,  17, 
e tc .; cf. col. 972) e t dans les apocryphes con tem po
ra ins (Psaumes de Salomon, m , 16; ix , 9; Livre d ’Hé
noch, c m , 4 ; cf. col. 943), m ais ju sque  dans l ’Ancien 
T es tam en t (Ps., x v i, 11; x x x v i, 10; P rov ., v m , 35, 
e tc .; cf. col. 880, 910).

C ette  vie éternelle, ce sont les Ju ifs  qui la  repoussent 
e t les gen tils qui l ’accueillent. Les Ju ifs , p a r leur m au 
vaise vo lon té , fon t comm e s’ils ne s’en jugea ien t pas 
dignes, car c’est elle q u ’ils re je tte n t, en re je ta n t la 
parole des apô tres qui p o u rra it la leur procurer (Act., 
x m , 46; cf. v , 20). Au contra ire , à la  faveur de leurs 
bonnes dispositions, les gentils sont orientés vers elle 
p a r la grâce (A ct., x m , 48).

C ette  vie est m ise en re la tion  to u r à to u r avec la 
pénitence, avec la parole e t avec le Christ, a u ta n t  de 
causes qui, à des titre s  divers, concourent à sap roduc- 
tio n . C ette  vie est le fru it de la pénitence, d isposition  
sub jective  qui y  co n d u it; en effet, c’est à ce tte  vie 
q u ’a b o u tit la pénitence que Dieu a donnée aux  gentils 
(A ct., x i, 18). C ette  vie est aussi le fru it de la parole: 
c ’est elle que p ro d u it, en  dernière analyse, la p réd ica
tio n  des apô tres qui on t des paroles de vie (Act., v , 20), 
com m e Jésu s av a it dé jà  « les paroles de la  v ie é te r
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nelle » (Jo a ., vi, 6 8 ; cf. A ct., x i i i ,  26, la parole de salut). 
Mais su rto u t, de cette  vie, le C hrist est le chef (àpxqyoç,)', 
c’est le t i t r e  que sa in t P ierre  lui donne à  deux reprises 
(iii, 15: v , 31). Quel est ce t itre ?  Pu isque le chef des 
apôtres parle  aux  Ju ifs  du Messie q u ’ils on t m is à 
m ort, il ne p eu t ê tre  question  que de la vie don t il est 
l ’a u teu r e t le d o n ateu r, c’est-à-d ire  de la vie su rn a tu 
relle (cf. K nab en b au er, Act. apost., su r m , 15). S’il en 
est le chef, q u ’est-ce à d ire? É ta n t  venu  sur cette  terre  
pour que nous ayons ce tte  vie, et en abondance (Joa., 
x , 1 0 ; cf. x , 28), é ta n t celui qui a été  élevé à cette  vie 
p a r la résurrec tion  (A ct., m , 15), il nous m on tre  « le 
chemin de cette  v ie  » (A ct., n , 28, c ita n t Ps., x v i, 11) 
ffui est la  v ie v é ritab le  ; c’est la v ie du  C hrist qui est 
lui-m êm e « la résurrection  e t la vie » (Joa ., x i, 25). De 
m ême que Jésus est « le chef de la  v ie » (A ct., n i, 15), il 
est aussi « le chef du  sa lu t » (H ebr., i i ,  10; cf. A ct., 
v > 31, qui rapproche les deux t itre s  : chef e t sauveur) et
• Je chef de la  foi » (H ebr., x i i ,  2); tous ces term es 
s’équ ivalen t : ce q u ’est la  vie sous l’aspect positif, le 
salut en est l ’équ iva len t n égatif e t la foi est la voie qui
y conduit.

4° La grâce dans les épîtres de saint Paul. —  1. La  
doctrine de saint P aul et la grâce. —  Sain t P au l lui- 
même, pa r la plum e de son disciple, sa in t Luc, résum e 
sa doctrine  dans 1’ « É vang ile  de la  grâce de Dieu » 
(Act., x x , 24) e t sa m ission, dans « le m inistère q u ’il a 
J^ÇU du Seigneur Jésu s de rendre  tém oignage à cet 
Évangile » (A rt., x x , 24), lequel n ’e st pas au tre  chose 
que « ];:} m an ifes ta tion  de la grâce de Dieu en Jésus- 
Christ ».

On s’est dem andé quel e st le p o in t de vue dom inant 
c' e la doctrine  de sa in t P au l; sa théologie est-elle
* Ihéocen trique » ou « chris tocen trique  » ou « a n th ro p o 
centrique »? Chacun de ces po in ts de vue a ses p a r ti
sans; en fav eu r de chacun , on ap p o rte  des a rgum ents 
im pressionnants (cf. P ra t,  Théol. de saint Paul, t .  i i ,  

P- 18). Or, ne p o u rra it-on  pas to u t  aussi bien sou ten ir 
lu e  cette  idée cen trale  est celle de grâce e t que la th éo 
logie de sa in t P au l e st, si l ’on ose risquer cette  expres
sion, charitocentrique? « Grâce est le m ot dom inant de la 
théologie de sa in t P au l. C’est sous cet aspect q u ’il vo it 
hab itue llem ent la face de Dieu. Le con tenu  en tie r de 
la  nouvelle révélation  est com pris dans l ’expression : 
T°t utrô t o ü  Oeoü y a p L a Ü é v v a  ï ) |x ï v  (I Cor., ii, 12). La 
vie e t la théologie de l ’A pôtre sont consacrées « à la 
“ louange de la gloire de la grâce de Dieu » (E ph ., i, 6). 
La fm à  laquelle to u t  ten d  chez lui, c’est que « la grâce 
“règne p a r la ju stice  pour la vie é ternelle»(R om ., v,21).» 
(R-'G. F ind lay , a r t.  P aul the apostle, dans H astings, 
•Dfcf. oj the B ible, t .  n i ,  p. 718.)

De cette  p rédom inance de la  grâce, nous avons un 
mdice significatif dans les form ules de sa lu ta tio n  qui 
com m encent e t te rm in en t les épîtres : c’est la grâce en 
com pagnie de la  p a ix  e t parfois de la miséricorde 
( I  T im ., i, 2 ; I I  T im ., i, 2 ; T it., i, 4). A insi les épîtres 
to u t entières son t m ises sous le signe de la  grâce, e t 
to u t à la fois de la  grâce de D ieu  e t de la grâce du Christ 
(Rom ., i, 7 ; i co r., i, 3 ; II  Cor., i, 2, etc.).

a) La conversion de saint P aul et la grâce. —• Ce 
caractère  de la do c trin e  de sa in t P au l s’explique en 
Partie  p a r  la  m anière d o n t elle a pris possession de son 
esP rit au jo u r de sa conversion. Sain t P au l est lui-m êm e 
une conquête de ce tte  to u te -p u issan te  grâce de Dieu 
en Jésus-C hrist. Sa conversion est te llem en t l ’œ uvre de 
'a  grâce que sa doctrine  en reste  m arquée. Sans doute 
c’est une exagération  de sou ten ir, avec R euss, que 
“ to u te  sa théologie est un réflexe de sa propre expé
rience » (Les épîtres paulin iennes , t .  i i ,  p. 352) e t de 
tirer p a r déduction  to u te  sa doctrine  du  renversem ent 
6 ’idées opéré le jo u r de sa conversion (cf. Aug. Sabatier, 
L ’apôtre Paul). L a doctrine  de sa in t P au l, com m e sa 
conversion, est to u t en tiè re  l ’œ uvre de la grâce; rien  ne

l ’a préparée  dans l ’é ta t  an térieu r. Dieu a saisi le p h a 
risien e t l ’a re tourné au plus fo rt de sa crise de persécu
teu r. Dès lors sa doctrine est com plète ; les besoins des 
âmes, les dangers à prévenir, les erreurs à com battre , 
bref les circonstances l ’am èneron t à approfondir e t à 
m ettre  en relief tel ou tel aspect ; m ais tous les aspects 
é ta ien t déjà en germe dès le d é b u t; tous les poin ts 
essentiels de sa théologie s’en trevo ien t dès ses p re
m ières épîtres (I  e t II Thess., cf. F ind lay , The Cam
bridge Bible).

Il n ’en reste  pas m oins que la  m anière don t s’est 
opérée sa conversion l ’in v ita it à  considérer le ch ris tia 
nism e comm e une dispensation de grâce, c ’est-à-d ire  
comm e une voie de sa lu t opposée à celle de la Loi. 
Sain t Pau l a connu e t p ra tiq u é  le judaïsm e sous l ’as
pect du pharisaïsm e qui, nous l ’avons vu, est une 
erreu r sur la grâce (cf. col. 935); il cherchait la justice  
dans 1’accom plissem ent rigoureux des observances et 
dans la confiance aux m érites q u ’elles p rod u isen t; il a 
éprouvé (R om ., vu ) la faiblesse de l ’hom m e d ev an t la 
Loi e t l ’inqu iétude où elle laisse celui qui ne s’appuie 
que sur elle. Cet a tta ch em en t fan atiq u e  au pharisaïsm e, 
loin de l ’am ener à d ou ter de sa conception religieuse, 
n ’a fa it que l ’exciter contre les chrétiens ; s’il n ’a  pas 
connu Jésus dans sa vie te rrestre , il n ’a pas pu ne pas 
en en tendre  p a rle r e t ne pas éprouver de l ’a n tip a th ie  
pour sa sévérité  à l’égard des docteurs pharisiens. 
Q uand la  parole d ’É tienne  v ien t accen tuer e t faire 
éclater au  jo u r l ’opposition en tre  le pharisaïsm e e t le 
christian ism e, Saul donne libre cours à son fanatism e; 
c ’est au  m om ent où son ex a lta tio n  est au paroxysm e 
que su rv ien t sa soudaine conversion. Il e s t l ’ob jet 
d ’une grâce exceptionnelle : Jésu s lui ap p a ra ît dans 
sa gloire; ce tte  vue le re tou rne  en un  in s ta n t;  de ce 
C hrist q u ’il persécute, il devient sans tran s itio n  non 
seulem ent le disciple, m ais l ’apô tre  p a r excellence.

Du coup sa conception de la Loi e s t renversée ; ju s 
que-là il ne voyait q u ’une voie de salu t, celle des 
œ uvres de la Loi et de leurs m érites h u m ain s; désor
m ais, il lui en a p p ara ît une au tre , d iam étra lem en t 
opposée, celle de la grâce; elle est to u t à la fois le 
désaveu de sa conduite  an térieu re  e t l ’assurance d un 
m ode nouveau  de recours à Dieu. La ru p tu re  avec son 
passé n ’est pas la  ru p tu re  avec lc judaïsm e ni même 
avec la  Loi, m ais avec une m anière d ’en tendre  le 
judaïsm e e t la Loi. C’est dans son o rien ta tio n  nouvelle 
q u ’est la véritab le  fidélité au  judaïsm e : dans les dis
cours q u ’il prononce au cours de son procès avec les 
Ju ifs  (A ct., x x i i i - x x v i i i ) ,  l’idée dom inan te  est q u ’il 
n ’a rien  fa it con tre  son peuple e t q u ’en a d h éran t au  
christianism e, il a suivi ju sq u ’au  b ou t sa foi israé lite ; 
s’il e s t enchaîné, c’est « pour l ’espérance d ’Israël » 
(A ct., x x v m , 20). C’est son brusque passage du  ju 
daïsm e à la  foi chrétienne  qui lui fa it opposer la Loi e t 
la  grâce (R om ., vi, 14, 15). Les au tre s  apô tres son t 
dans une situ a tio n  bien dillérente : chez eux la  t ra n s i
tion  de la  foi ancienne à la foi nouvelle s ’est fa ite  insen
sib lem ent, sous les yeux e t au  con tact de Jé su s ; ils 
n ’on t jam ais considéré la Loi en pharis iens; ils l ’on t 
connue e t p ra tiq u ée  dans l ’esp rit de p ié té  qui é ta it 
celui des prophètes e t des psalm istes. A insi en est-il en 
particu lier de sa in t Jacques : loin de re je te r le term e de 
« loi » pour lui opposer celui de grâce, il appelle  le 
christian ism e lui-m êm e une loi, la loi royale (Jac ., ii, 8), 
la  loi de liberté  (Jac ., ii, 12), la loi p a rfa ite  de liberté  
(Jac., i, 25); e t pour désigner la grâce, il conserve, de 
l ’Ancien T estam en t, le nom  de sagesse (Jac ., i, 5; n i ,  
15, 17).

Comme il en a  été  de la  Loi, ainsi en est-il de Jésus, 
considéré comm e unique principe  du sa lu t e t do la 
grâce, car il ne l’est pas m oins pour les Douze (Act., 
iv, 12) que pour sa in t P au l lui-m êm e (I T im ., i i , 5). 
Les Douze n ’on t é té  am enés que peu à peu, pa r le
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spectacle de la vie de Jésus, à le com prendre e t à vo ir 
en lui le Messie d ’Israël. Sain t P au l, lui, n ’a pas connu 
Jé su s ; en to u t  cas, rien  ne  nous laisse a p p ara ître  que 
la  v ie du  Sauveur lui a it fa it im pression : q uand  il parle , 
pour la désavouer, de connaissance du C hrist selon la 
ch air ( I I  Cor., v , 16), il ne s’ag it p o in t de tém oignage 
h isto rique, m ais de doctrine  m ystique. Du C hrist, il ne 
connaît q u ’un aspect : s’il l ’a vu  de ses yeux  su r le che
m in  de D am as (I Cor., ix , 1), c ’est dans l ’ex a lta tio n  de 
sa gloire d iv ine; c’est ce tte  vue qui a  changé sa vie, en 
con d am n an t son passé com m e illusion e t péché. Ce 
Seigneur glorieux n ’est donc pas pour lui p rincipale
m en t le Messie des Ju ifs, qu i doit ap p o rte r à  la th éo 
cra tie  son couronnem ent, il est su rto u t le m éd ia teu r 
de la d ivine grâce envers les pécheurs q u ’il a  éveillés 
au  sen tim en t de leur culpabilité.

Ce n ’est pas en réfléchissant sur le dessein p rov iden
tie l de la  m o rt en croix que sa in t Pau l est am ené à 
ce tte  rep résen ta tion  Su C hrist glorieux, c ’est parce que 
le C hrist lu i e st ap p aru  v iv an t dans la  gloire céleste 
que sa m o rt ne  p eu t avo ir é té  que le m oyen d ’acquisi
t io n  de c e tte  grâce; la résurrec tion  e t l ’ex a lta tio n  en 
so n t les indices. Le C hrist est venu à Saul, non comm e 
à un  Ju if, m ais com m e à un pécheur e t il l ’a  appelé  à 
ê tre  l ’apô tre  des gentils, plongés, com m e lui, dans 
l ’abîm e du péché. C’est ainsi que, dès l ’abord , le chris
tian ism e a dû a p p ara ître  à  sa in t P au l com m e un 
régim e de grâce, le régim e du  sa lu t a p p o rté  p a r le 
C hrist, Seigneur divin, e t offert au  m onde en tie r des 
pécheurs.

C ette  vue ne se dégage pas seulem ent de l ’ensem ble 
des fa its ; l ’A pôtre  la  form ule exp lic item en t à m ain tes 
reprises : avec une ém otion qui ne  fa it que g ran d ir avec 
le tem p s, il rappelle  cette  é to n n an te  grâce de Dieu qui 
l ’a appelé, lu i, l ’adversa ire  de l ’Évangile, à en ê tre  le 
p ropagateu r. C’est p a r  pure  bienveillance (EÛSéx-rçuEv), 
donc p a r  grâce, q u ’a révélé en lu i son F ils, pour le faire 
annoncer p a rm i les gentils, celui qui dé jà  a v a it d is tin 
gué l ’A pôtre  dès le sein de sa m ère e t lu i a v a it, au 
tem ps voulu , adressé, par sa grâce, l ’appel décisif 
(Gai., i, 15, 16); les term es son t choisis e t accum ulés 
pour faire  re sso rtir  que, dans ce tte  conversion, ni les 
hom m es, ni P au! lui-m êm e ne son t pour rien ; D ieu seul 
a to u t  fa it p a r  sa grâce (M .-J. L agrange, É pître aux Gai., 
su r i, 15). Après av o ir rappelé, parm i les ap p aritions 
de Jésu s ressuscité  e t com m e la dernière de to u tes, 
accordée à un  avo rto n , celle q u ’il eu t sur le chem in de 
D am as, sa in t P au l a jo u te  : « C’e s t par la grâce de Dieu  
que je  suis ce que je  suis e t sa grâce envers moi n ’a pas 
é té  v a in e ; loin de là , j ’ai tra v a illé  p lus q u ’eux tous, 
non pas moi p o u rta n t,  m ais la grâce de D ieu  qui est 
avec moi » (I Cor., xv , 10). La tran sfo rm a tio n  qu i s’est 
fa ite  en lui est due à la grâce de Dieu.

Mais le rappel ém ouvan t en tre  to u s e s t celui de 
I T im ., i, 11-16. L ’A pôtre  v ien t de parle r du  glorieux 
É vangile  du Dieu béni, É vangile  don t il a  reçu le dépôt. 
C’est alors q u ’éclate l ’expression de sa cordiale g ra ti
tu d e  envers Dieu pour la grâce qui a su rabondé su r son 
ind ignité. Il a v a it com m is to u tes les infidélités au 
po in t de devenir un  b lasphém ateu r, u n  persécuteur, 
un  insu lteur, m ais il a  ob tenu  m iséricorde, parce  q u ’il 
ag issait p a r ignorance, n ’a y a n t pas encore la foi. 
« Aussi, la grâce de N otre-Seigneur a-t-elle  surabondé 
avec la foi e t la charité qui est dans le C hrist Jé su s » 
(ÿ. 14). Ça é té  une vé ritab le  explosion : la grâce a dé
bordé de ses canaux  o rd inaires; au  flot abo n d an t de 
grâce e t de m iséricorde v e n an t de Dieu a répondu , de 
la  p a r t  de l ’A pôtre, un  Ilot de foi e t d ’am our, a y a n t sa 
source en Jésus (H um phreys, S u r  I  T im ., 1 , 14, dans The 
Cambridge Bible). Jé sus, qui e st ven u  dans le m onde 
pour sau v er les pécheurs, d o n t l ’A pôtre  se déclare le 
prem ier, a vou lu  aussi faire  voir, en lui, le prem ier, ju s 
q u ’où v a  sa longan im ité , e t ce que peu t sa grâce m isé

ricordieuse (I T im ., i, 16). Si sa in t Pau l ne m anque 
aucune occasion de rappeler son t r is te  passé (Act., 
x x i i ,  4; x x v i, 17-18), ce n ’est pas seulem ent pour le 
condam ner, m ais c’est p o u r ex alter en lui-m êm e la 
grâce de D ieu  (Gai., i, 24).

Si sa conversion a  pour lui un  côté h u m ilian t sur 
lequel il insiste  vo lon tiers, elle a aussi un  aspect glo
rieux  qui n ’est pas m oins l ’œ uvre de la grâce : c’est 
l ’illum ination  p ro d u ite  dans son âme. « Le fiat c réa teu r 
de D ieu fa it b riller « l ’il lum ination  d e là  connaissance de 
sa gloire » à  trav e rs  les yeux aveuglés de Saul, ju sq u ’à 
son cœ ur rem pli d ’obscurité  e t d ’am ertum e, p a r le 
rayo n n em en t « de la face du C hrist » découvert au 
m ilieu de «la gloire de ce tte  lum ière » ( I I  Cor., iv , 4-6; 
v, 16-19; A ct., x x i i,  11). A lors a surgi en lu i une nou
velle  créa tion , com m e au  com m encem ent, à la  parole 
de Dieu : « Que la lum ière soit ». Pau l fu t au  m êm e ins
ta n t  « réconcilié avec Dieu » e t il reçu t « un  m inistère 
de réconciliation » pour le m onde ( I I  Cor., v , 18-19). 
« E n  appelan t à son service P au l de Tarse, Jésu s res
suscité  ne m et pas seulem ent le sceau, de la  m ain  de 
celui qu i a v a it  é té  ju sque-là  son p ire ennem i, au  tém oi
gnage concernan t sa résurrec tion  e t son exa lta tio n  
(I Cor., x v , 5-11), il pose le p o in t de dép art d ’une nou
velle expansion de l ’É vangile, d ’une ab o n d an te  m an i
fe sta tio n  de l ’infinie richesse de sa grâce (E ph ., n , 7; 
I T im ., i, 16). D ans l ’âm e de Saul, converti p a r  l ’action  
de la grâce, e st caché le germ e d ’une révo lu tion  m on
diale. D ans son esprit, le p rincipe chrétien  : la doctrine  
de la  croix, déploie pour la prem ière fois sa pleine signi
fication ; en lui, le C hrist s’e s t p rocuré « l ’in stru m en t 
de choix » (A ct., ix , 15) p a r lequel son É vangile  ob tien
dra  les plus ab o n d an ts ré su lta ts  » (F ind lay , a rt. Paul, 
dans H astings, Dict. of the Bible, t .  n i ,  p. 701, 702).

b) L a  grâce, poin t central permanent de la doctrine 
de sain t Paul. —  Ce relief, donné à la  grâce p a r sa con
version, persévère chez sa in t Pau l d u ra n t to u te  sa 
carrière. Si les circonstances variab les de son m in is
tè re  y  dé term inen t des changem ent s e t p e rm e tten t d ’y 
d istin g u er diverses périodes, l ’idée de grâce dem eure 
un des po in ts fixes auxquels s’a tta ch e  sa doctrine  e t 
d ’où elle rayonne  dans les directions les plus variées.

Les p rem iers spécim ens de la p réd ication  de sa in t 
Pau! son t les résum és de discours apologétiques et 
m issionnaires, m is dans sa bouche au liv re  des Actes. 
Si l ’on excepte l ’en tre tien  in tim e avec les anciens 
d ’É phèse (A ct., x x , 24, 32), ce n ’é ta it guère le lieu de 
prononcer le nom  de grâce, m ais la réalité de la grâce 
n ’en est pas ab sen te .L ’A pôtre  conclut le discours d ’A n
tioche de P isidie (A ct., x m , 16-41) p a r la pensée qui a 
dom iné le fa it de sa conversion : ce n ’est plus de la loi 
de Moïse q u ’il fa u t a tte n d re  le pardon  de ses péchés, 
m ais seulem ent de Jésus que Dieu a ressuscité, c’est-à- 
dire de la grâce du Christ (A ct., x m , 38). Q uand le dis
cours d ’A thènes est in te rro m p u  (A ct., x v i i ,  32), le 
p réd ica teu r de la  nouvelle  doc trin e  in tro d u isa it dans 
son exposé « l ’hom m e que Dieu a accréd ité  auprès de 
to u s en le ressuscitan t des m orts » (Act., x v i i ,  31); en 
le p ré sen tan t com m e le juge du m onde, il la issait pres
sen tir  en lu i le m éd ia teu r de grâce. Avec les épîtres aux  
Thessaloniciens, sa in t P au l s’adresse à des fidèles : si 
récen te  que soit leur conversion, ils sont in itiés à la 
doc trine  de la grâce. Les deux courtes épîtres re flè ten t 
c lairem ent la p réd ication  à T hessalonique : elle a  é té  un  
m essage de salut par la grâce; ce tte  grâce est celle de 
Dieu qui nous v ien t p a r Jésus-C hrist ( I I  Thess., i, 2 ; 
cf. I Thess., i, 1) ; pour la p roduire  dans les âmes, il y a, 
au  dehors, la parole de D ieu p a r les apô tres (I Thess., 
i, 6, 8 ; i i ,  13; I I  T hess., m , 1) e t, au  dedans, l ’E sp rit-  
Saint (I  Thess., i, 5, 6 ; v, 8 , 19; cf. II  Thess., i i ,  13). 
Les Thessaloniciens, p a r l ’accueil q u ’ils on t fa it à  la 
p réd ication  de l ’É vangile  (I  Thess., n , 13) e t p a r  l ’ac
tio n  de l ’E sp rit-S a in t en eux (I Thess., i, 5), peu v en t se
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reconnaître  comm e les en fan ts chéris de Dieu (I Thess., 
i, 4; I I  Thess., i, 12; ii, 13; n i ,  5) qui est en m êm e 
tem ps leur Père  ( I I  Thess., n , 16; cf. I Thess., i, 3 ; 
n i, 1 1 , 13). C’est p a r sa grâce q u ’il a donné une conso
lation  éternelle  ( I I  Thess., ii, 16) e t une p a rfa ite  paix  
in térieure  (I Thess., v, 23; II  Thess., m , 16) à  leur 
conscience que te rr if ia it la  c ra in te  du  jugem ent. Au 
lieu de red o u te r m ain ten an t un  ch â tim en t m érité, ils 
peuvent, en conform ité avec ce tte  grâce de leu r Dieu, 
espérer la  gloire suprêm e à laquelle  Dieu v eu t bien les 
appeler ( I I  T hess., i, 11-12). D ieu, en  effet, ne les a 
pas destinés à la colère, m ais, p a r  Jésus-C hrist qui est 
m ort pour nous, à  l ’acquisition  du  sa lu t (I Thess., v, 9) 
et même à la possession de la gloire ( I I  Thess., n , 
13> 14; cf. B. W eiss, Théol. du Nouv. Test., § 61 b).

Avec la p réd ication  m issionnaire  (Act., x m , x v n )  e t 
les prem ières épîtres (I  e t I I  Thess.) sa in t Pau l é ta it 
en face de la question  du sa lu t p a r la grâce de Jésus- 
C hrist, su r le te rra in  nouveau de l ’évangélisation  des 
Païens. Avec les g randes épîtres (G ai.; I e t I I  Cor.; 
Rom .) il v a  re tro u v e r le problèm e de la Loi, celui-là 
même q u ’il a v a it eu à résoudre  au m om ent de sa con
version. Les ju d a ïsa n ts  son t des pharisiens convertis 
au christian ism e qui on t a p p o rté  dans leur foi chré
tienne l ’e sp rit légaliste  e t pélagien du pharisaïsm e; ils 
se sont a tta q u és  au x  Églises de sa in t P au l, à celles de 
G alatie e t à celle de C orin the, p eu t-ê tre  m êm e à celle 

eA Rom e, qui a  reçu  —  en dehors de l ’A pôtre  —  la 
jy'ême form e de doctrine  (R om ., v i, 17; x v i, 17, 18). 
jsaint P au l vo it ses fidèles en danger de re tom ber dans 

esclavage de la Loi d ’où il a v a it é té  re tiré  m iracu leu
sem ent p a r la grâce de Jésus-C hris t (R om ., v u ,  24- 
x n i> 4; G ai., ii, 4-5; iv ,3 1 -v ,4). Il v a  appro fond ir doc
trin a lem en t le problèm e qui, en un  in s tan t, su r le che- 
” îm de D am as, s’est résolu, dans sa conscience, p a r la 

ictoire de la  grâce su r la ty ran n ie  du pharisaïsm e; 
e est ce q u ’il appelle  la « v é rité  de l ’É vangile  » (Gai., 
! ’ 5>14; Col., i, 5), m ais aussi 1’ « É vangile  de la grâce 
e Dieu » (A ct., x x ,24) e t m êm e la  « grâce de Dieu dans 

a v é rité  » (Col., i, 6). L ’ép ître  aux  G alates n ’est q u ’une 
}Ve e t polém ique exposition  de la doctrine. Du bref 

' •scours ten u  p a r sa in t P au l à  sa in t P ierre  à Antioche, 
ourte  m ais én igm atique ébauche de l ’ép ître  (Gai.,
’ émerge ce m ot décisif : « Je  ne néglige pas la

D'ace de Dieu » (Gai., ii, 21). C’est q u ’en effet les judaï- 
an ts négligent ce tte  grâce; pour eux le C hrist serait 

Pour rien  (G ai., ii, 21). L ’A pôtre  rend à cette  
r ace la p lace qui lui convien t (Gai., ii, 19-20). Les 

(C ^ 6S ° n^ ^  appelés « dans la grâce du C hrist » 
J. a l-, i, 6); ceux qui on t suivi les ju d a ïsan ts  son t « dé- 
enus de cette  grâce » (Gai., v, 4). Les deux épîtres aux 

orin th iens, sans p o rte r, com m e celles aux  G alates et 
ce X ^ otnain s> su r le thèm e de la grâce, supposen t sans 

sse ce thèm e e t le fon t souvent in te rven ir. Le grand 
gum ent de sa in t P au l con tre  la  sagesse hum aine, 

,* (4  q u ’elle rend  vaine  la croix du C hrist et q u ’elle en 
m éconnaît la grâce (I Cor., i, 17; cf. Gai., it, 21). C’est 

souvenir de l ’a p p aritio n  du  chem in de D am as e t de sa 
i,Ulljs,arice tran sfo rm a trice  qui provoque chez l ’A pôtre  
u déclara tion  célèbre citée  p lus h a u t (I  Cor., xv,

> 10) su r l ’efïicacité en lui de la grâce. D ans la  IIe épî- 
■ e aux C orin th iens, la  p a r tie  q u ’on appelle le serm on 
e, a r ité  (v m -ix ) est dom inée p a r l ’idée e t le m ot de 

D ace (v m , 4> 6> 7> 9 16> 1 9 . IX> g, 14, 15); pour sus- 
e la générosité  des fidèles en vue de la collecte, quel 

xem ple p lus efficace que celui de la générosité  du 
ris t dans l ’octro i des dons de la grâcel E nfin  l ’épître  

Ux R om ains n ’est que l ’exposé m éthodique  e t lum i- 
fh x  du régim e de la grâce; v in g t ans d ’expérience 
ap o sto la t on t a lim en té  cette  syn thèse  : l ’économie du 

Péché e t de la rédem ption , les re la tions d ’Israël e t du 
°nde païen  avec D ieu son t envisagées sous leurs 

spects les plus grandioses. Bref, c ’est to u te  l ’h is

to ire  de l ’hum an ité  expliquée p a r  la grâce de Jésus- 
Christ.

Les épîtres de la c ap tiv ité  nous m o n tren t sa in t P au l 
obsédé de nouvelles préoccupations d e v an t d ’au tre s  
dangers à  écarter, d ’au tres  erreurs à co m b attre . On ne 
vo it re p ara ître  q u ’en p assan t le conflit de la grâce 
avec la  Loi e t le thèm e de la nécessité  de la grâce p o u r 
la ju stifica tio n  (Ph il., m , 6, 9). Mais d ev an t des erreu rs 
qui d é n a tu ren t le rôle du C hrist, le problèm e de la 
grâce, loin de passer au  second p lan , se déploie su r un  
plus v as te  dom aine. La grâce de D ieu par Jésus-C hrist 
ne dom ine plus seulem ent l ’h isto ire  hum aine , com m e 
dans l ’ép ître  aux  R om ain s; elle rem p lit le dessein de 
D ieu qui p a r t  de l ’é te rn ité  e t y  rev ien t, après av o ir 
couvert les siècles (E ph ., i, 3-14); c ’e s t là que se 
déploient les « richesses de la grâce » (E p h ., i, 7, 18; 
i i ,  7; m , 8 , 16; Ph il., iv , 19; Col., i, 27). C’e st la grâce 
par excellence que la connaissance de ce p lan  d iv in  e t 
la  co llaboration  q u ’on y  ap p o rte  p a r  l ’ap o sto la t 
(E ph ., m , 2, 7, 8 ; iv , 7). Les tro is  p rem iers chap itres 
de l ’ép ître  aux  Éphésicns qui rep ré sen ten t, dans l ’œ u 
vre  de l ’A pôtre, le p o in t cu lm in an t des développem ents 
consacrés à  ce thèm e, son t une syn thèse  grandiose 
sans cesse reprise e t to u jo u rs  enrichie de tra i ts  n o u 
veaux  : elle se déroule to u t  en tiè re  une p rem ière  fois 
dans une phrase  unique au x  dim ensions dém esurées 
(i, 3-14) ; puis elle reb o n d it ju sq u ’à q u a tre  fois succes
sivem ent : la prem ière fois avec 8ià  t o ù t o  (E p h ., i, 15- 
n , 10), la  seconde avec 816 (E ph ., n , 11-22), la  tro i
sième et la q u a trièm e  avec t o u t o u  (E Ph-, n r >

1-13; m , 14-21). L ’ad m iratio n  du chrétien , la  sagacité  
de l ’exégète e t la réflexion du  théologien s’épu isen t 
égalem ent d ev an t des expressions d o n t chacune e st 
d ’une p rofondeur insondable e t qui p o u r ta n t  s ’accu
m ulen t avec une profusion déconcertan te .

Les cp îtres pasto rales nous p ré sen ten t un  nouvel 
aspect de la physionom ie de sa in t P au l : au  souci de 
nouvelles erreurs à dém asquer, se jo in t la so llicitude du 
gouvernem ent des églises à a ssu rer e t de la  h iérarchie  
à y organiser, m ais les grandes pensées de la grâce ne 
cessent de poursu iv re  l ’A pôtre  e t de rem p lir son e sp r it;  
aussi, de tem ps en tem p s, à trav e rs  ses développem ents 
p ra tiq u es , il in te r je tte  de p u issan ts  raccourcis où se 
ram asse to u te  la  doc trine  de la  grâce, où se renferm e 
to u t  le dérou lem ent du  p lan  d iv in  e t le sty le, d ’o rd i
naire haché  en p e tites  phrases, re tro u v e  p o u r la c ir
constance l ’am ple  e t irrégulière période pau lin ienne  
(T it., n , 11-14: m , 4-7). C’est dans la Ire ép ître  à T im o- 
th ée  que nous avons dé jà  rencon tré , chez l ’A pôtre , le 
rappel le plus d é ta illé  et le plus ém ouvan t de sa con
version e t de ia grâce qui l ’a opérée (I T im ., i, 12-16). 
Si l ’on cherche encore, dans son œ uvre , des form ules 
sy n th é tiq u es qui ré su m en t la do c trin e  de la  grâce, 
presque à la  m anière d ’une défin ition , on n ’en t ro u 
vera  pas de plus denses que les deux  célèbres déclara
tions de l ’ép ître  à  T ite  ( i i ,  11-14; n i ,  4-7).

2. Le D ieu de la grâce: la paternité divine. —  C’est à 
p a r tir  du  jo u r de sa conversion que D ieu dev ien t, p o u r 
le pharis ien  Saul, le Dieu de la grâce. Ce D ieu, il le 
connaît depuis son enfance; m ais il ne  le connaît v ra i
m en t, com m e on do it le co n n aître  (I  Cor., v in ,  2), que 
du jo u r où il le connaît en Jésus-C hrist (I  Cor., v i i i ,  6) 
don t il a eu la  re sp lend issan te  v ision  su r le chem in de 
D am as.

Sans dou te, à trav e rs  to u te s  les ép îtres , nous e n te n 
drons m ain ts  échos de la  large e t p u issan te  doc trine  
m o no thé iste  q u ’il a  ap p o rtée  de la Synagogue : « II n ’y  
a q u ’un seul D ieu... de qu i v ien n en t to u te s  choses e t 
p a r  qui nous som m es » (I Cor., v in ,  6 ; cf. I T im ., i, 17). 
D evan t la m o rta lité  e t  le n é a n t des c réa tu res, il est 
le Dieu in co rrup tib le  (R om ., i, 23), é te rnel (R om ., 
x v i, 26), le roi im m ortel des siècles, invisib le, seul Dieu 
(I T im ., i, 17), à qui seul a p p a rtie n n e n t honneur e t
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gloire (id .); il e st le b ienheureux  et seul souverain 
(I  T im ., vi, 15-16). Il est le T o u t-P u issan t, qui p eu t 
appeler à  l ’existence ce qui n ’est pas com m e s ’il é ta it 
(R om ., iv , 17), celui à qui rien  n ’est im possible (R om ., 
i, 20). Il e s t le seul sage (R om ., x v i, 27). Sa sagesse et 
sa  science son t d ’une p rofondeur inépuisab le; ses juge
m ents sont insondables e t ses voies incom préhensib les 
(R om ., x i, 33). II est abso lum ent in d ép en d an t e t  lib re ; 
to u tes  ses actions, des plus pe tites  au x  plus grandes, 
re lèven t de sa lib re  vo lon té  e t de son bon p laisir (Col., 
l, 19; Gai., i, 15). Tous ces accents nous son t connus 
p a r  l ’Ancien T es tam en t; sur tous ces po in ts il n ’y  a 
pas de doctrine spéciale de sa in t Paul.

Mais nous avons conscience du  changem ent survenu , 
q u an d  nous en tendons l ’ancien pharis ien  p a rle r de la 
» grâce de Dieu » (R om ., m , 24; I Cor., i, 4 ; n i ,  12; 
x v , 10; I I  Cor., ix , 14), de l ’am our de Dieu (R om ., v , 5; 
II  Thess., n i, 5) qui e s t dans le C hrist Jésu s (R om ., 

v i i i ,  39), du « Dieu e t Père  de N otre-Seigneur Jésus- 
C hrist » (R om ., x v , 6 ; I I  Cor., i, 3 ; x i, 31; E p h ., i, 3); 
q u and , après avo ir écrit : « Il n ’y  a q u ’u n  seul Dieu... », 
il a jo u te  : « e t un  seul Seigneur Jésus-C hrist p a r  qui 
so n t to u tes  choses e t p a r  qui nous som m es » (I Cor., 
v i i i ,  6); q u ’il rem onte, en présence des charism es, du 
m êm e E sp rit au  m êm e Seigneur e t au  m êm e Dieu 
( I  Cor., x i i ,  4-6) et enfin q u ’il souhaite  aux  C orinthiens 
«■la grâce de N otre-Seigneur Jésus-Christ, Vamour de 
D ieu  e t la  communication du Sa in t-E sprit  » ( I I  Cor., 
x i i i ,  13).

C’est q u ’en effet, dans l ’illum ination  du  chem in de 
D am as, de nouveaux  horizons su r Dieu se son t ouverts 
à  l ’esp rit e t au cœ ur d u  pharisien  e t  c’est su r la  face 
resp lend issan te  du  C hrist glorieux q u ’ils se son t réflé
chis com m e su r un  m iroir. « Car D ieu qu i a d it : « Que 
« la lum ière brille  du  sein des ténèb res » a fa it lu ire  sa 
c la rté  dans nos cœ urs, pour que nous fassions brille r 
la  connaissance de la  gloire de Dieu [laquelle resplen
d it]  su r la  face du C hrist » ( I I  Cor., iv, 6). L ’allusion 
concerne to u t à  la fois le récit de la créa tion  (Gen., i,
3) e t la  scène du  chem in de D am as (Act., x x i i ,  6 ; 
x x v i, 13). Le Dieu qui lui a m on tré  sa gloire à décou
v e r t  su r la face de Jésus-C hrist com m e dans un m iroir 
é ta i t  bien le Dieu d ’Israël, m ais c’é ta it  un  Dieu bien 
d ifférent de celui q u ’im ag inait le pharis ien  zélote. Si, 
conform ém ent à  sa foi ancienne, sa in t Pau l v it en lui 
le seul v ra i Dieu, il le connaissait désorm ais com m e le 
Père céleste, c’est-à-d ire  le Dieu de la grâce.

Le p o in t in itial de la tran sfo rm atio n , c’e st que, pour 
le converti, com m e pour Jésu s d o n t la doctrine  lu i a 
é té  m iraculeusem ent infusée, Dieu est a v an t to u t le 
Père, e t ce tte  dénom ination , souvent rép é tée ,to u jo u rs  
présupposée, nous tran sp o rte  de p lain-pied  dans le 
dom aine de la grâce. Si le nom  de Seigneur p rend  place 
à cô té  de celui de Père, c ’est dans les form ules qui 
rappellen t l ’Ancien T estam en t. Mais c’est le cri recueilli 
su r les lèvres de Jésu s agon isan t : A bba, « Père » 
(M arc., x iv , 36) qui dev ien t le cri d is tin c tif  de la vie 
nouvelle du chrétien  (R om ., v iii , 15; Gai., iv, 6, 7) e t 
qui m arque le passage du judaïsm e au  christianism e. 
« Ce que le Sauveur a  d it au  Père dans l ’in tim e effusion 
de G ethsém ani, est ce que son E sp rit d it encore dans 
le cœ ur des fidèles devenus p a r lu i en fan ts  de D ieu » 
(M .-J. Lagrange, É pître aux Gai., su r iv , 6, p. 105).

Comme Jésus lui-m êm e, sa in t P au l reste  fidèle à 
distinguer, chez le Père céleste, la p a te rn ité  d ’adoption 
à l ’égard des hom m es e t la p a te rn ité  de nature  à l ’égard 
d u  Fils unique, q u itte  à donner la clef des deux expres
sions e t à les relier p a r la form ule : « Le prem ier-né 
d ’un  grand  nom bre de frères » (R om ., v m , 29). E n  
effet, D ieu est, par-dessus to u t, le « Père  de N otre- 
Seigneur Jésus-C hris t » (R om ., xv , 6 ; I l  Cor., i, 3; 
XI, 31 ; E p h ., i, 3 ; Col., i, 3) qui est son F ils d ’une m anière 
unique. Puis, il e st, dans le C hrist, notre Père, le Père

de to u s ceux à  qui il a envoyé dans le cœ ur l ’E sp rit de 
son F ils  (Gai., iv, 6). E nfin  il est le Père, sim ple
m ent (I Cor., v i i i ,  6 ; Gai., i, 1; E ph ., n , 18) e t su rto u t 
E p h ., m , 15 qui le p résen te  com m e le Père p rim itif  et 
universel de qui découle to u te  p a te rn ité  au ciel e t sur 
la te rre , car si sa in t P au l, com m e l ’É vangile, comme 
sa in t Jean , est a tte n tif  à  m e ttre  au  prem ier p lan  la 
p a te rn ité  su rn a tu relle  de Dieu, celle de l’alliance, de la 
foi, d e là  grâce (R om ., v m , 14; Gai., n i ,  26; Jo a ., i, 12; 
I Jo a ., n i ,  1, 2), il n ’ignore pas la p a te rn ité  naturelle  
e t universelle de Dieu à l ’égard du  genre hum ain  
(M atth ., v, 45).

C’es t à  la  p a te rn ité  divine la plus h au te  que se r a t t a 
chen t les attributs de grâce. Des tro is term es qui les dési
gnent dans l ’Ancien T estam en t : la faveur (|n, yœpiç)

la com passion (O’ftm, oExTtpp.6ç) e t la m iséricorde 

O O n ,  s à s o ç ) ,  sa in t Pau l garde les deux derniers, sans

en m odifier no tab lem en t le sens. Sans dou te, dans le 
judaïsm e des derniers siècles, le co u ran t pharisien  te n 
d a it à voiler ces deux a ttr ib u ts , en re léguan t Dieu dans 
sa lo in ta ine  transcendance, m ais le converti les re
tro u v e  dans l ’Ancien T estam en t, aussi considère-t-il 
vo lon tiers Dieu com m e riche en m iséricorde (R om ., 
ix , 23; xv , 9; E ph ., n , 4: T it., m , 5 ; cf. R om ., x i, 31 ; 
Gai., v i, 16; I T im ., i, 2 ; I I  T im ., i, 2, 16, 18; T it., i, 4; 
R om ., ix , 15, 16, 18; x i, 30, 31, 32) e t en com passion 
(R om ., x i i ,  1 ; I I  Cor., i, 3; cf. Phil., i i ,  1 ; Col., m , 12), 
non m oins q u ’en pa tience e t en longanim ité  (Rom ., ii, 
4 ; i i i ,  26). L ’A pôtre  rappelle  com m ent il a é té  lui- 
m êm e ob jet de m iséricorde (I T im ., i, 13, 16; II  Cor., 
iv , 1). E nfin  le dern ier m ot du  dessein de Dieu su r les 
Ju ifs  e t les gentils, c’est, de faire m iséricorde à tous 
(R om ., x i ,  33). Mais le p rem ier term e, le plus faible 
des tro is  dans l ’Ancien T es tam en t (]f1) a pris désor

m ais, avec son sens théologique, la  place d ’honneur et 
une signification privilégiée : ce n ’e st plus une faveur 
quelconque, c ’est la faveur insigne accordée à l ’hom m e 
coupable, celle du sa lu t su rn a tu re l ap p o rté  p a r Jésus- 
C hrist (R om ., i, 7; m , 24; v, 2 ; E p h ., i, 6).

Quel est le ra p p o rt de ce tte  grâce divine avec cha
cune des tro is  personnes que le pharis ien  converti con
tem ple  désorm ais dans le sein fécond de l ’unique Dieu 
d ’Israël?

3. L a  grâce de D ieu : l ’initiative du Père dans l’œuvre 
de la grâce. —  D ans la p résen ta tio n  de la grâce, sa in t 
Pau l m et to u jo u rs  en a v an t la grâce de Dieu, c ’est-à- 
dire du Pcre. Même quand  la grâce du  C hrist semble 
ten ir  plus de place e t dom iner la perspective , elle est 
to u jo u rs  en dépendance de la grâce de Dieu le Père. 
S’agit-il du  plan  d iv in  du  sa lu t qu i est l’œ uvre p a r 
excellence de la grâce divine? Le C hrist en occupe le 
cen tre, m ais le Père en e st le principe  e t la  fin. C’est la 
considération  que fon t valo ir les théologiens qu i re
ga rd en t la doctrine  de sa in t P au l comm e théocentrique.

Qu’on parcoure les nom breux  raccourcis dogm a
tiq u es, épars à trav e rs  les épîtres e t dans lesquels ce 
p lan  grandiose est ram assé  en quelque période aux  
dim ensions invraisem blables e t au x  perspectives 
infinies : c’e st to u jo u rs  le Père qui, expressém ent ou 
équ ivalem m ent, est le su je t de la  p roposition  princi
pale e t de la p lu p a rt des p ropositions subordonnées. Le 
plus célèbre de ces passages est l ’action  de grâces qui 
ouvre l’ép ître  aux  Ë phésiens; le rôle du C hrist y  est 
souligné avec une insistance qui est devenue p ro v er
b iale ; ce rôle e st m entionné presque à  tous les versets 
e t parfois p lusieurs fois p a r v e rse t; cependant la 
phrase, si dém esurée q u ’elle soit, est suspendue to u t 
en tiè re  à  ce tte  sim ple exclam ation  ; « B éni soit D ieu... » 
e t, dans la su ite  encore, c’e st à Dieu que to u t  est ra p 
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porté (E ph., i, 3-14) Il en est de m êm e des passages 
sim ilaires : R om ., m , 21-26; v, 8-11; v in , 29-30; I Cor., 
i, 30; I I  Cor., v, 18-19; Gai., iv, 4-7; E p h ., i i , 4-10; 
I I  T im ., i, 9 ; T it., i i , 11-14; m , 4-7; Ph il., n , 6-11 
ne fa it que p a rtie llem en t exception.

A quelque m om ent q u ’on envisage ce p lan  divin, 
c’est tou jou rs le Père  qu i y  a l’in itia tive . Ce dessein 
eternel, litté ra lem en t « ce dessein des siècles » (E ph., 
m , U ) est « son œ uvre p ropre  » ( I I  T im ., i, 9). C’est 
sa sagesse in fin im ent variée qui le conçoit (E ph ., m , 
U ) ;  c’est sa p réd estin atio n  qui le fixe (E ph ., i, 5, 11). 
L’est lui qui, d ’après ce dessein, règle ses appels, pa r 
son seul choix e t non d ’après les œ uvres (R om ., ix , 11). 
L’est lui qui déterm ine le so rt de tous ceux qui 
en tren t dans ce p lan  é ternel : ceux q u ’il a connus 
d avance, il les a p rédestinés... appelés... justifiés... glo
rifiés (R om ., v i i i , 29-30). C ette  in itia tiv e  ne p o rte  pas 
seulem ent sur l ’ensem ble (Gai., i, 6), m ais su r chacun 
en particu lier : c’est lui qui a mis à pa rt sa in t Paul dès 
je sein de sa m ère e t qui l ’a appelé (Gai., i, 15); c ’est 
ni qui, dès le com m encem ent, a choisi pour le sa lu t les 

fidèles de T hessalonique e t les a  appelés p a r la p réd i
cation de l ’É vangile  ( I I  Thess., i i , 13-14).

l a n t  que ce dessein reste  caché, c’est le m ystère  de 
a v olonté de D ieu (E ph ., i, 9; m , 5, 9). C’est Dieu qui, 

au tem ps voulu , le m anifeste  (R om ., x v i, 25); c’est lui 
fini a voulu  faire  connaître  combien est grande pour 
°s gentils la gloire de ce m ystère  (Col., i, 26-27); c’est 

*ui qui a confié à l ’A pôtre  la  charge de cette  m anifes
tation  (Col., i, 25). C’est lui qui exécute ce dessein : il 
est « celui qui opère to u t selon le conseil de sa volonté » 

i, U ) ;  « qui opère to u t  en tous » (I Cor., x i i , 6). 
L est lui qui fixe « la p lén itude  du  tem ps » (Gai., iv, 4; 
c t- iv , 2 ; E p h ., i, 10). C’est lui qui, ce tem ps échu, 
envoie son F ils (Gai., iv , 4) e t c’est lui encore qui, après 
son Fils, envoie l ’E sp rit de son F ils (Gai., iv, 6 ). T ou t 
ce que fe ron t le F ils e t l ’E sp rit, c’est le Père qui le fa it 
Par eux.

Le F ils e st m o rt pour nous rach e te r e t c’est lui- 
erne qui se donne pour nous (Gai., i, 4), qui nous a 

aimés, au p o in t de se liv re r pour nous (Gai., i i , 20), 
qui se donne en rançon  pour tous (I T im ., i i , 6 ; cf. T it., 
L 14), m ais c’est aussi le Père qui le donne pour nous 

m ontrer son am our (R om ., v , 8). « Il n ’a pas épargné 
J°n  propre F ils , m ais il l ’a liv ré  à  la m o rt pour nous 
tous » (R om ., v m , 32; cf. Joa ., m , 16; I Jo a ., iv , 9, 10). 
,, est D ieu qui réconcilie les hom m es avec lui p a r le 

ris t e t qui a  confié aux  apôtres le m inistère de la 
, .C onciliation ( I I  Cor., v, 18-20). C’est Dieu qui est 

au teu r du dessein de ju stification  don t le C hrist est 
in stru m en t ; c’est le C hrist qui est n o tre  v ictim e pro- 

P1 latoire, m ais c’e s t D ieu qui nous l ’a donné comme 
e Pour m anifester sa ju stice  (R om ., i i i , 25). Le C hrist 
s > pa r excellence, le Sauveur, le R édem pteu r e t il en 
eÇoit le t it re , m ais c’e st Dieu qui, p a r lui, nous a sau- 
os ( I I  T im ., i, 9 ; T it., m , 4) e t lui-m êm e, au  m oins 
ans les épîtres pasto rales, reçoit aussi le t i t r e  de 

” Sauveur » ( iT im .,  i ,  1; i i , 3; iv , 10; T it., i, 3 ; n .  10;
, r’ 4). C’est p a r Dieu que les Corinthiens son t « dans 
c L hrist » ; c’e st p a r lui que le C hrist a é té  fa it pour 

,,0lls “ sagesse, ju stice , sanctifica tion  e t rédem ption  » 
D Lor., i, 30)_ G,est Dieu qui a  {ait  le C hrist péché 
Pour nous ( I I  Cor., v , 21). C’est Dieu qui nous a donné 
a victoire p a r Jésus-C hrist (I  Cor., xv , 57). C’est Dieu 

, J11 nous fa it tr io m p h e r en to u t  tem ps dans le C hrist 
, Lor., n , J 4> 17) Le c h r is t ,  to u t  Dieu q u ’il é ta it, 

J esl abaissé lui-m êm e, m ais c’e st Dieu le Père qui l ’a
exalté (P h i,., II; 5_n ) :

-e S a in t-E sp rit opère n o tre  sanctifica tion , m ais c est 
icu qui rmus accorde e t la sanctification  e t le S a in t- 

j ' sP rit lui-m ême. « Il nous donne l ’E sp rit pour h ab ite r 
n nous » ( i  Thess., iv , 8). Les dons de la grâce, œ uvre 
u S a in t-È sp rit, nous v ien n en t de Dieu (I Cor., i i , 12).

Ce que nous révèle l ’E sp rit, c’est D ieu qui nous le 
révèle p a r  cet E sp rit, lequel est l ’E sp rit de Dieu 
(I Cor., i i ,  10). Celui qui nous afferm it avec vous dans 
le C hrist e t qui nous a o in ts, c’est D ieu, lequel nous a 
aussi m arqués d ’un  sceau e t nous a donné, à t itre  
d ’arrhes, le S a in t-E sp rit dans nos cœ urs » ( I I  Cor.,
i, 2 1 - 2 2 ) .

Si le Père est le principe  de to u t, il en est aussi la fin. 
Comme il est au  po in t de d é p art, ainsi est-il au poin t 
d ’arrivée. Sa gloire est le te rm e  du  dessein é ternel e t la 
fin de la destinée de tous les ê tres qui y  so n t engagés ; 
la « louange de sa gloire » est com m e un  refrain  de l ’ex
posé d ’E ph ., i, 3-14. C’est vers lui que m o n ten t in v a 
riab lem ent les actions de grâces, m êm e q uand  elles 
passen t p a r Jésus-C hris t (R om ., v i, 17; I Cor., i, 4 ; 
xv , 57; II Cor., v m , 16; ix , 15; R om ., v u ,  25; E p h ., 
v, 20). Comme to u t  com m ence p a r le Père, to u t  fin it 
p a r  lui : le dernier m ot, c’est que « Dieu soit to u t  en 
tous » ( I  Cor., xv , 28).

De quelle in sp ira tion  procède ce tte  p e rpétuelle  in i
t ia tiv e  du Père qui gouverne to u te  l ’œ uvre  du C hrist 
e t celle du S a in t-E sp rit?  Les term es qui l ’ex p rim en t 
sont assez variés. C’est celui de « grâce » qui rev ien t le 
plus souvent : aussi, est-ce là le rôle p ropre  de la grâce 
de D ieu. Le sens de ce term e est fo rt com plexe. Parfois 
cette  grâce est m ise su r le m êm e pied que le dessein 
lu i-m êm e qui est l ’œ uvre propre de Dieu. « Dieu nous 
a appelés... selon son propre décret et selon la grâce qui 
nous a été  donnée en Jésus-C hris t a v an t le com m ence
m ent des siècles » ( I I  T im ., i, 9). Parfo is ce tte  grâce de 
Dieu sem ble personnifiée en Jésus-C hris t, a p p a ra is 
san t su r terre , car c’est avec l ’inca rn a tio n  que « s ’est 
m anifestée la grâce sa lvatrice  de Dieu » (Ti ., n , 11; 
cf. m , 4 ; I Cor., i, 4). Mais on p e u t dire que, dans l ’en
semble, la signification du  term e oscille en tre  la 
deuxièm e et la tro isièm e acception  (cf. col. 748-758). 
T an tô t c’est la faveur de Dieu, le sen tim en t de b ien
veillance qui lui inspire ses libéralités envers les 
hom m es (deuxièm e acception, R om ., m , 24; v, 15, 21 ; 
x v , 15; I Cor., xv , 10; Gai., i, 15; n , 9 ; E p h ., i, 6 ; i i ,  5, 8 ; 
Ph il., i, 7). T a n tô t c’e s t le bienfait de Dieu, le don 
su rna tu rel que sa bienveillance lui fa it accorder ù 
l ’hom m e (troisièm e acception , R om ., v, 17, 20; v i, 1; 
x i, 3; xv , 20; I Cor., m , 10; I l  Cor., v m , 1 ; E p h ., i, 6, 
[èxapR't0CTev 1 > F-P'1-» m , 2, 7; iv, 7). Parfo is, dans les 

form ules plus com plexes où en tre  le m ot « grâce », les 
deux acceptions se re jo ignent e t se com plè ten t l ’une 
l ’a u tre  : le m ot « grâce » ind ique la source, la  faveur 
d iv ine; les au tres  m ots : « don », « abondance  », 
« richesse » m arq u en t l ’effusion fa ite  dans l ’hom m e 
(I Cor., xv , 10; Gai., n , 21 ; E p h ., i, 17, 22; Col., i, 6).

Au lieu du  m ot « grâce », ce son t parfois des term es 
synonym es ou fo rt voisins. C’est le « bon p laisir » de 
Dieu (eù8ox£a, E ph ., i, 5, 9 ; cf. 11); il s’ag it d ’un sen ti
m en t de b ienveillance fort sem blable à la faveur, m ais 
souverainem ent libre. C’est la « m iséricorde » de Dieu 
(E ph ., i i , 4; T it., n i ,  5). C’est sa «bénignité  »(T it., m , 4; 
E ph ., i i ,  7) e t son « am our des hom m es » (T it., n i ,  4) : 
deux a ttr ib u ts  qui fo n t p e n d an t, en T it., n i ,  4, à la 
« grâce sa lvatrice  » de T'it., n , 11.

Mais on d ira it que sa in t P au l v e u t re te n ir  pour Jésus- 
C hrist, com m e plus carac té ris tiq u e  de son rôle, le 
term e de « grâce », pour réserv er au  Père celui 
d ’ « am our » : c’e st ce qu i sem ble ré su lte r  d ’un  certa in  
nom bre de déclara tions (R om ., v, 5, 8 ; v in , 39 ; 11 Cor., 
x m , 11 ; E p h ., i, 4 ; n , 4 ; cf. T it .,  n i ,  4), m ais su r to u t 
du rem arquab le  sou h a it final ( I I  Cor., x m , 13) qui 
p a ra ît bien rep résen ter la  plus in tim e  pensée de sa in t 
Pau l. L ’A pôtre  souhaite  au x  C orinthiens d ’abord  la 
grâce de. Notre-Seigneur Jésus-Christ, puis l 'amour de 
Dieu  [le P è re ], E n  effet, l ’am our de Dieu pour nous 
n ’est-il pas la source de la grâce de Jésus-C hris t?  Rien 
m ieux : si le Père  e s t la source prem ière de to u t,
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l ’am our est aussi le p rem ier in sp ira teu r de to u t. Si ce 
n ’est pas sa in t P au l qui a tro u v é  la form ule ; « D ieu est 
am our » (I Jo a ., iv, 8), la pensée ne lu i en est pas moins 
fam ilière : il célèbre vo lon tiers l ’am our de Dieu (R om ., 
v , 5, 8 ; v m , 39), le Dieu d ’am our ( I I  Cor., x i i i ,  11; 
cf. i, 3), don t le t r a i t  d o m inan t est non seulem ent la 
bon té, m ais la « bén ign ité  », c’est-à-d ire  la suav ité  dans 
la  bo n té  (R om ., n , 4; x i, 22; I I  Cor., v i, 6 ; E p h ., n ,  7; 
T it., n i ,  4). Il e st m anifeste  que, pour lui, l ’am our 
n ’est pas sim plem ent un  a t t r ib u t  en tre  les au tres  : si 
D ieu s’est révélé dans le C hrist e t si, en lui, il a révélé 
son am our e t rien  que son am our, c’est que l ’am our est 
sa n a tu re  (R om ., v, 7, 8 ; E p h ., i i ,  3 ; cf. R om ., x i, 33). 
L ’am our de Dieu est la plus grande puissance de l ’un i
vers (Rom ., v m , 38-39). Si, pour sa in t P au l, l ’am our 
est le couronnem ent des v e rtu s  de l ’hom m e (I Cor.,
x i i i , 10, 13), il est aussi le couronnem ent des a ttr ib u ts  
de Dieu.

Si 1’ « am our » e t la  « grâce » résum en t le p o rtra it  m o
ral de Dieu, com m ent les accorder avec la  « colère » et 
la  « ju stice  » que sa in t P au l n ’a ttr ib u e  pas m oins à 
D ieu? L a colère de D ieu  fa it le plus com plet co n traste  
avec l ’am our e t ses diverses m anifesta tions de grâce 
ou de m iséricorde. « L a colère de Dieu éclate du  h a u t 
du  ciel con tre  to u te  im piété  e t to u te  in justice  des 
hom m es » (R om ., i, 18). P e n d an t que les richesses de 
la  bon té  de Dieu —  gloire, honneur e t pa ix  —  sont 
pour les bons, la colère e t l ’ind ignation , la trib u la tio n  
e t l ’angoisse son t le lo t des m échan ts (R om ., i i ,  4, 5, 8). 
Les pécheurs, p résen tés com m e les ennem is de Dieu 
(R om ., v, 10; x i, 28), son t exposés à sa colère; c’e st le b u t 
de la rédem ption  de les en déliv rer (R om ., iv , 15 ; v, 9).

L ’opposition n ’est q u ’ap p aren te . L a colère de Dieu 
ne s’opposerait à  son am our que si elle é ta it  de la 
haine. Or nulle p a r t  sa in t Pau l ne nous m on tre  en Dieu 
de la haine pour les hom m es, m êm e p o u r les pécheurs; 
chez les pécheurs, l ’in im itié  n ’est que de leur côté, pas 
de celui de Dieu (R om ., v, 10; Col., i, 21; cf. R om ., 
v in , 7). L ’expression « h a ïr  », a ttr ib u ée  à Dieu dans ia 
Bible, n ’e st q u ’u n  sém itism e ex p rim an t le re je t de 
quelqu ’un en faveur d ’un a u tre  qui e st p référé (Luc.,
x iv , 26; R om ., ix , 3). La colère de Dieu n ’est q u ’un 
aspect, q u ’un m ode d ’a c tiv ité  de son sa in t am our : 
c’est le sa in t déplaisir de Dieu con tre  le péché, la réac
tio n  de sa n a tu re  con tre  lc m al; c’est l ’énergie avec la
quelle son am our, é ta n t sa in t, repousse to u t ce qui lui 
e st con tra ire . Ce sen tim en t ne p eu t pas ne pas ex is te r 
chez un ê tre  p a rfa it. Loin d ’être  incom patib les, la  co
lère e t la grâce re n tre n t égalem ent dans l ’am our, m ais 
en gouvernen t des m an ifesta tions opposées : la  grâce, 
fru it de l ’am our, a p itié  du  pécheur e t l ’a tte n d  pour 
lu i p a rd o n n er; la colère, issue du m êm e am our, p u n it 
l ’o b stin a tio n  dans le péché.

La justice  de Dieu ne  sem ble pas m oins en conflit 
avec sa grâce. Le conflit est év iden t, si la ju stice  de 
Dieu est l ’a ttr ib u t  q u ’il exerce au  ju g em en t, celui pa r 
lequel, sans acception  de personnes, il juge e t rém u 
nère les hom m es selon leurs actions; n ’oppose-t-on pas 
dans ce sens, la ju stice  e t la m iséricorde? Or la  grâce 
e st fo rt voisine de la m iséricorde. Mais te l n ’est pas 
o rd inairem ent le sens du m ot « ju s tice  » dans sa in t 
P au l, su r to u t dans l ’ép ître  aux  R om ains. Ce n ’e s t pas 
non plus la ju stice  v ind ica tive , en dép it de l ’audacieuse 
assertion  de L u th e r p rê ta n t  ce sens à to u s les exégètes 
an térieu rs, sauf sa in t A ugustin . A la sim ple lec tu re  des 
tex tes , il a p p a ra ît c la irem ent que la ju s tic e  de Dieu 
s’oppose à sa colère (R om ., n i,  21) ; elle m arque  la  nou
velle a tt i tu d e  de Dieu qui, au  tem ps passé, ne po u v a it 
que m o n tre r sa colère, tan d is  que, depuis la m o rt de 
Jésus-C hris t, il pardonne. L a ju stice  de Dieu, en 
som m e, c’est son a c tiv ité  pour la  ju stifica tio n  de 
l’hom m e; loin d ’ê tre  la  ju stice  v in d ica tiv e , elle se ra p 
proche de la  m iséricorde et de la  grâce.

4. La grâce du Christ : le Christ, centre du dessein de 
grâce.— Le v ra i sen tim en t de sa in t P au l sur la grâce du 
Christ sem ble bien exprim é p a r  la doxologie tr in ita ire  
de I I  Cor., x i i i ,  13; d ’après elle, la théologie de l ’Apô
tre  p a ra ît bien ê tre  christocentrique; ce n ’est pas le 
Père, c’est le C hrist qui est au  centée de la perspective. 
Ce que le regard  rencon tre  a v a n t to u t, c’est la grâce de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ; ensuite  seulem ent il en 
contem ple la source dans Vamour du Père e t il en su it 
l ’écoulem ent dans la communication du Sa in t-E sprit. 
C ette  p e rspec tive  s ’explique encore p a r les circons
tan ces de la  conversion : la vision du chem in de D am as 
a été  celle de Jésus ressuscité, c ’est-à-d ire  passé de 
l ’ignom inie e t des douleurs de la  passion à la gloire de 
la résurrection . Passion e t résurrection , vo ilà , pour la 
théologie de sa in t P au l, les deux m ystères fondam en
tau x  du C hrist qui a é té  liv ré  pour nos offenses e t qui 
est ressuscité  pour n o tre  ju stifica tio n  (R om ., iv , 25; 
cf. II  Cor., v, 15).

Si c’est le Père qui a conçu, qui exécute e t qui ram ène 
à lui le dessein éternel du  sa lu t, to u t cela, il le fa it par 
le C hrist. De ce dessein, le C hrist est le centre d ’un ité , la 
récapitulation (E ph ., i, 10); il est m éd ia teu r universel; 
to u te  grâce de Dieu, pour ven ir à nous, passe p a r  lui. 
« Il n ’y  a q u ’un  seul D ieu, le Père, de qui v iennen t to u 
tes choses et p a r  qui nous som m es e t un seul Seigneur, 
Jésus-Christ, p a r qui son t to u tes  choses e t p a r  qui 
nous som m es » (I Cor., v i i i ,  6). « Il y  a  un  seul Dieu et 
aussi un  seul m éd ia teu r en tre  Dieu e t les hom m es, le 
C hrist Jésu s fa it hom m e » (I T im ., i i ,  5).

a) L a  préparation ; vers le Christ. —  Mais de cette  
position  cen trale , son action  souveraine rayonne  su r le 
dessein to u t  entier. Comme il est au  term e, il est déjà 
au  p o in t de d ép art. C’est en lui que Dieu nous a choisis, 
dès a v a n t la création  du m onde (E ph ., i, 4); c’e st pa r 
lu i que Dieu nous a p rédestinés à  ê tre  ses fils adop tifs 
(i, 5, 11) ; c’est en lui que nous avons é té  élus (i, 11). E n  
lu i la grâce nous a é té  donnée, a v an t le com m encem ent 
des siècles ( I I  T im ., i, 9).

Comme m éd ia teu r, il a p p a rtie n t au x  deux p a r tis  à 
réconcilier : il e s t D ieu e t il est hom m e. Si sa in t P au l 
m arque  n e tte m e n t sa d iv in ité , il n ’insiste  pas m oins 
su r sa so lidarité  avec l ’h u m an ité ; il aim e m êm e à  ra p 
procher les deux aspects pour faire  écla te r la m erveille. 
D ans le C hrist « h ab ite  to u te  la p lén itude  de la  d iv in ité  », 
m ais « corporellem ent » (Col., n , 9). Il e st « né  de la pos
té r ité  de D avid selon la  ch air », m ais « constitué  F ils de 
Dieu p a r l’e sp rit de sanc tifica tion  » (R om ., i, 3-4). Il 
est « le C hrist selon la chair », m ais en m êm e tem ps « le 
Dieu béni au x  siècles des siècles » (R om ., ix , 5). Il est le 
F ils envoyé de Dieu, m ais il a é té  form é d ’une femm e 
et il est né  sous la  Loi (Gai., iv , 4). Il garde la form e de 
Dieu qui lui a p p a r tie n t in séparab lem en t p a r n a tu re , 
m ais il la  cache sous la  form e d ’esclave (Ph il., i i ,  6). Il 
est la tê te  du  corps d o n t nous som m es les m em bres 
(E ph ., i, 22; iv , 15; v, 23; Col., i, 18), m ais il est le p re
m ier-né d ’un grand  nom bre de frères (R om ., v m , 29). 
D ans ces conditions, com m e Dieu, il possède la p léni
tu d e  de la  grâce e t, comm e hom m e, il e st de plain- 
pied avec l ’h u m an ité , pour lu i com m uniquer cette  
grâce. Tel est le p rincipe  de la so lidarité  dans l ’ordre 
du sa lu t.

C ette  so lidarité  ex iste  dès l ’origine. A dam  a é té , en
vers le genre hum ain , la source de la vie physique, 
m ais pour la v ie sp irituelle , il n ’a  pu  ê tre  q u ’un p rin 
cipe de m o rt. Il a v a it  reçu ce tte  v ie sp irituelle , m ais il 
l ’a  perdue  p a r une fau te  don t ses descendan ts son t soli
daires; aussi ne tran sm e t-il, com m e conséquence de sa 
fau te , que la  m o rt sp iritue lle  e t, com m e pu n itio n  de 
cette  fau te , q u ’une v ie  physique  su je tte  à  la co rru p 
tio n  e t à  la m ort. Chef de l ’h u m an ité  régénérée, le se
cond A dam  nous rend  ce que le prem ier nous av a it fa it 
perdre , sinon l ’accessoire que sont les dons p ré te rn a tu -
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rels, du m oins l ’essentiel q u ’est la v ie d e là  grâce (Rom ., 
v, 12-21). Le prem ier A dam  nous av a it rendus su jets 
du démon e t de la chair, le second nous en délivre. Au 
péché, lo t du  vieil hom m e, s’oppose la  grâce, don de 
l’hom m e nouveau  (et. ci-dessous, col. 1015 e t 1021).

Bien des siècles devaien t s’écouler depuis A dam  ju s
qu’à la venue du  Sauveur, avec l ’échéance de la p léni
tude des tem ps : c’est la période de p rép ara tio n  pen- 
d an t laquelle  ag it dé jà  la grâce du Christ; car les rap 
ports du C hrist avec le m onde com m encent bien a v an t 
l’incarnation . Sain t Je a n  nous assure que le Verbe, 
av an t de s’incarner, é ta it déjà  la  « lum ière qui éclaire 
to u t hom m e » (Jo a ., i, 9). Sain t Pau l nous donne, à sa 
m anière, le m êm e enseignem ent. Si les tem ps qui ont 
Précédé Jésus-C hrist son t des « tem ps d ’ignorance » 
(Act., x v n , 30) p a r ra p p o rt à ceux qui on t su iv i,ilsn e  
sont pas des tem ps abandonnés de Dieu, ni dépourvus 
de to u te  lum ière e t de to u te  grâce e t, quoique le C hrist 
soit encore à ven ir, c’e st déjà lui qui est le m édia teur 
de cette  lum ière e t de ce tte  grâce. U ne providence p a 
ternelle e t indu lgen te  dirige les gentils : p a r  les bien
faits de la n a tu re , D ieu ne se laisse sans tém oignage 
Pour personne (A ct., x iv , 15-17); p a r le s  œ uvres d e là  
création, « ses perfections invisibles, son éternelle pu is
sance e t sa d iv in ité  » se m anifesten t à l ’intelligence de 
1 homme (A ct., x v n , 22-31 ; R om ., i, 18-20). La vie des 
Païens, sans loi révélée, laisse vo ir parfois les m arques 
de l’action de Dieu su r la conscience hum aine (R om ., 
n > 14. 15, 26, 27).

Mais Dieu ne se co n ten te  pas de ces m aigres vestiges 
de lum ière e t de grâce: il se choisit un  peuple; il le fa it 
* ePositaire d 'u n e  révélation  e t d ’une prom esse qui por
ten t en germ e des bénédictions pour to u tes les nations 
(Gen., x i i , 3). Ce régim e est déjà un  régim e de grâce : 
XEX«pmrai ô ©séç (Gai., i i i , 18). Dieu dem ande la 
'0l. • 'a  confiance en sa parole, la  croyance en celui qui 
doit v en ir; de son côté, il assure la  grâce. Avec Moïse, 
a révélation  s’en rich it : la Loi se m et au service d e là  

Prom esse; elle e st com m e une m ise en dem eure adres- 
^ce aux  Ju ifs ; elle leu r précise les conditions à  rem p lii, 

Oh pas pour l ’accom plissem ent de la prom esse que 
,..’eu a fa ite  abso lum ent e t qui ne  dépend pas de leui 
1 elité, m ais p o u r leur pa rtic ip a tio n  ô ce tte  promesse, 
a Providence, qui veille su r le peuple choisi, 1 éclaire, 

e sou tien t; ce n ’e s t pas seulem ent Yahweh. déclare 
a in t P au l, c’e s t déjà  le C hrist : c’est lui qui est la source 
es bénédictions spirituelles accordées au peuple de la 

Prom esse; c’est lui, le rocher spirituel qui accom pagne 
, , a ë l  au  désert (I  Cor., x , 4). E t  com m ent séparer de 

eau du  rocher le pain  sym bolique de la  m anne, le 
haptêm e m ystique  du  passage de la m er R ouge e t la 
mystérieuse Chekkina  de la colonne de nuee (I Cor., 

1- 11)?
Il est v ra i que ces grâces dem eurent insuffisantes à 

lripêcher l’égarem ent de l ’hu m an ité  to u t entière. Chez 
n s Païens, l ’ido lâtrie  trio m p h e  e t l’im m oralité  sév it; 
r ll,°„IIrc des sacrifices au x  dém ons et non à Dieu (R om ., 
’ J8-32; I Cor., v m , 34; x , 19-21; x n , 2 ; Gai., iv, 8). 
a tan  est v ra im en t devenu le prince de ce m onde. « La 

' 0l du péché e t de la  m ort », qui agit incessam m ent de- 
io  o A dam , p ro d u it ses pires effets (R om ., v, 14; cf. i, 
/r> )• L a situ a tio n  n ’est pas m eilleure chez les Ju ifs

n , 1 -m , 9) : la  Loi qui é ta it destinée à la vie 
W om ., v u , 10), condu it au  péché et à la  m ort (Rom ., 

Ir)-_ Israël, au lieu de se confier à la  grâce, cherche sa 
Justice p ropre  (Phil m , 6, 9). Ainsi paganism e e t ju 
daïsme, à  la  recherche du sa lu t, sem blent avoir égale
m ent fa it faillite  (R om ., i-m ). Tous ont péché e t on t 
8d  d éfau t à la  grâce de Dieu (R om ., i i i , 23).

Du m oins, p a r  ces échecs, Dieu au ra-t-il assuré une 
P réparation  n ég ative  e t provoqué chez tous le sen ti
ment du  besoin e t le désir du  rem ède. E t  cette  expe- 
lence m alheureuse ne renferm e-t-elle  pas m êm e une

certaine p répara tion  positive? Ne s’est-il pas fa it 
comm e une éducation  de l ’e sp rit e t de la conscience 
p a rce  que sa in t Pau l appelle les « rud im ents du m onde » 
(Gai., iv , 3, 9; Col., n , 8, 20), c’est-à-d ire  les vé ri
tés élém entaires de la religion qui subsis ten t ju sque  
dans les faux  cultes du  paganism e, à plus fo rte  raison 
dans le culte  juif, p lus rapproché de la vérité , m ais en
core incom plet? Ce son t bien des faveurs de Dieu, « ces 
pauvres et faibles ru d im en ts » (Gai., iv, 9) qui du 
moins on t discipliné l ’enfan t hé ritie r e t l ’on t p réparé  à 
son ém ancipation  dans le C hrist (Gai., iv , 3, 7). Bref, 
si Dieu les a tous enferm és dans la désobéissance, c’est 
bien pour faire m iséricorde à tous (R om ., x i, 32) e t les 
a d m e ttre  tous au  régim e plénier de la grâce de Jésus- 
Christ.

Les p réparations son t achevées : c’est « la p lén itude 
des tem ps » (E ph., i, 10). Le tem ps fixé p a r le Père 
(Gai., iv , 2) est échu (iv , 4); la grâce, jusque-là faible 
et restre in te , va  s’épanouir e t régner en souveraine. On 
d ira it que, chez sa in t Pau l, au  double geste d ’envoi du 
Père, correspond une double m ention de l ’ap p aritio n  
du Fils. A l ’époque m arquée. Dieu le Père a  d ’abord  
envoyé (è$a7iéaT£i).ev) son F ils  dans le m onde (Gai.,
iv, 4) ; puis, pour achever dans les âm es l ’œ uvre du  Fils, 
il a envoyé (èSarr^aTsiXsv) V Esprit de ce F ils  dans nos 
cœ urs (Gai., iv, 6). La venue du C hrist avec son E sp rit 
a été  l’ap p aritio n  e t comm e 1 ’ « épiphanie » (è7re:pâvr]) 
de la « grâce sa lvatrice  de Dieu » (T it., ii, 11), I’ « ap p a 
ritio n  » (ÊTOçâvY)) de la  bénignité  e t de l ’am our pour 
les hom m es chez n o tre  Dieu sauveur (T it., m , 4). Le 
christianism e, en effet, est-il a u tre  chose que la révé
lation de la grâce de Dieu en Jésus-C hrist?

b) L ’exécution. —- Com m ent Jésus va-t-il rem plir ce 
rôle de m édia teur de grâce? L ’Évangile, qui e st la p ré 
sen ta tio n  som m aire de sa vie e t de son enseignem ent, 
se term ine  pa r le récit plus dé ta illé  de sa passion e t de 
sa résurrection . Sa v ie nous est un  m odèle qui in v ite  à 
l ’im itation , son enseignem ent p répare  la doctrine  
chrétienne, m ais ce qui fonde v ra im en t le c h ris tia 
nism e, ce sont ses deux grands m ystères de la passion 
e t de la résurrection  : c’est p a r  eux que Jé su s réalise 
son œ uvre ; c ’est p a r eux que nous v ien t sa grâce; ils 
form ent les deux aspects sous lesquels elle se présente. 
A ussi sa in t Pau l renvoie-t-il co nstam m ent les fidèles à 
ces deux m ystères qui son t com m e le p ivo t de to u te  sa 
théologie : « Jésus-C hrist a été livré pour nos olîenscs e t 
il est ressuscité pour n o tre  ju stification  » (R om ., iv , 25). 
Jésus-C hrist est « celui qui est mort e t ressuscité » 
( I I  Cor., v, 15; R om ., x iv , 9; I l ’hess.,’ iv , 14; 
cf. R om ., v m , 32-34; x , 9).

a. La passion : la grâce « par le Christ ». —  C’est une 
des thèses les plus fondam entales de sa in t Paul que 
celle de la va leu r rédem ptrice  du sacrifice de Jésus- 
C hrist ; ce sacrifice, aux  yeux  de l ’A pôtre, est comm e le 
po in t où se concen tren t l ’efficacité e t les m érites de 
l ’œ uvre du  Sauveur e t, p a r conséquent, la p roduction  
de la grâce qui nous sauve. C ette  portée est a ttr ib u ée  
ta n tô t  au  sang de Jésus (R om ., v , 9; I Cor., x, 16; 
x i, 2 7 ; E ph ., i ,7 ;  i i ,  13; Col., i, 20), ta n tô t  à  sa m o rt 
(IT h ess ., v, 10; R om ., v, 6, 8 ,1 0 ; I Cor., xv , 3; I I  Cor.,
v, 15; Col., i, 22), ta n tô t  à  sa croix (I Cor., i, 13, 17, 
18, 23; n , 2, 8 ; Gai., n i ,  1 ; v , 11; v i, 12, 14; E ph ., 
i i ,  16; Phil., n , 8 ; n i ,  18; Col., i, 20, le sang de sa cro ix ; 
i i ,  14), tan tô t,  d ’une façon plus générale, à sa passion : 
à ses souffrances ( I I  Cor., i, 5 ; Phil., n i, 10; Col., i, 24; 
cf. I P e tr ., i, 11 ; iv, 13 ; v , i )  ; il a été  livré, il s’est livré 
(I Cor., x i, 23; Gai., i i ,  20; E p h ., v, 2, 25). Mais to u tes 
ces expressions convergent au to u r de l’idée de sacri
fice sanglan t. D an s le paulin ism e, a-t-on  pu  dire, l ’a r
bre de la croix est le tro n c  auquel ab o u tissen t les r a 
cines e t qui porte  les b ranches, riches de fru its  (I  Cor., 
i i ,  2; Gai., v i, 14; F ind lav , dans H astings, Dict. oj the 
Bible, t .  m , p. 723).
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Les actes m éritoires du  C hrist, résum és dans son 
sacrifice, sont souven t a ttr ib u és , nous l ’avons vu  (col. 
1009) au Père qui les la it p a r  lu i (R om ., v, 8 ; v m , 32; 
cf. Jo a ., i i i , 1 6 :1  Jo a ., iv, 9). C’e st la grâce de Dieu qui 
nous v ien t p a r là. Mais c’e st aussi la grâce du Christ : 
car c’est bien le C hrist qui accom plit ces actes, pa r 
obéissance à son Père sans doute, m ais en to u te  spon
ta n é ité :  c’est lui qui m eu rt (R om ., v , 6, 8 ; v i, 8 ; vin , 
34; x iv , 9, 15; I Cor., v in , 11; xv , 3 ; I I  Cor., v, 14), 
qui est crucifié (I Cor., i, 17; i i ,  2), qui se donne, qui se 
livre (Gai., i, 4; i i ,  20; E pli., v, 2, 25; I T im ., II, 6 ; 
T it., II, 13). Il le fa it p a r am our pour nous, alors que 
nous ne l ’avions pas m érité  (Gai., n , 20; E p h ., v, 2, 25). 
De sa p a r t, c’e s t donc bien une grâce, dans to u te  la 
force du tern ie. P a r  conséquent, c’est bien p a r lui que 
nous som m es rachetés e t sauvés. Si ce t i t r e  de Sau
v eur est parfois a ttr ib u é  au  Père, c’est une p a rticu la rité  
des épîtres pasto rales (I T im ., i, 1; n , 3; iv , 10; T it.,
i, 3); il est d ’ordinaire réservé à  Jésus (A ct., x i i i ,  23; 
E ph ., v, 23; Ph il., n i, 20; II  T im ., i, 10; T it., i, 4; 
n , 13; n i ,  6 ; cf. II  P e tr ., i, 11 ; n , 20; n i, 21. C’est donc 
bien de lui que procède la grâce : com m e Dieu, il en est 
la source; comm e hom m e-D ieu, il en est l ’unique m é
d ia teu r.

Les d e stin a ta ires de ce tte  grâce son t les hom m es, 
tous les hom m es. S’il est m o rt, s’il a é té  crucifié (Rom ., 
v , 6, 7, 8 ; x iv , 15; I Cor., i, 13; I I  Cor., v, 15; I Thess., 
v, 101, s ’il s’est liv ré  à la m o rt (R om ., v in , 32; I Cor., 
x i ,  24; I T im ., n , 6 ; T it., n , 14), s’il est devenu m alé
d iction , s ’il a été  fa it péché (Gai., i i i ,  13; I I  Cor., v, 21), 
c’est pour nous, pour tous les hommes, m êm e pour les 
impies. Il est n o tre  Sauveur, sans aucune réserve; bien 
m ieux : « il est le S auveur de tous les hommes, p a r tic u 
lièrem ent des fidèles » (I T im ., iv , 10).

C om m ent cette  grâce nous arrive-t-e lle?  P o u r l ’ex 
prim er. sa in t Pau l emploie de nom breuses expressions : 
la spécu lation  théologique en a fa it la  syn thèse  e t a 
cherché à les prolonger en systèm es d ’explication . Ce 
q u ’elles nous d isen t le m ieux, comm e nous le verrons 
ci-dessous (col. 1024), c’est l ’effet de ce tte  grâce dans 
nos âmes. Du m oins nous insinuent-elles le t itre  qui 
nous v a u t cette  grâce e t m êm e la voie qui nous la 
tran sm e t. Le C hrist nous a acquis (A ct., x x ,  28; T it.,
ii, 11; E ph ., i, 14), achetés à grand  p rix  (I Cor., v i, 20; 
v i i , 23) e t ce p rix , c’est son sang (A ct., x x , 28; 
cf. I T im ., m , 13). Il nous a rache tés (G ai., n i ,  13; iv , 5; 
cf. I Cor., i, 30; vi, 20; E p h ., i, 14), réconciliés (R om ., 
v, 8-11; I I  Cor., v, 18-20); le p rix  de ce tte  réconcilia
tion , la  rançon  de ce ra ch a t, c’est lui-m êm e, c’est son 
sang (R om ., m , 24; I Cor., i, 30; E p h ., i, 7-14; Col., 
i, 14; I T im ., ii, 6). Il se su b s titu e  à nous p o u r subir 
une peine q u ’il ne m érita it pas (R om ., v, 6-8 ; I I  Cor., 
v , 14-15). Il expie e t sa tis fa it pour nous; son sang est 
u n  in s tru m e n t de p ro p itia tio n  (R om ., n i ,  24).

T outes ces conceptions son t enseignées ou insinuées 
p a r l ’A p ô tre ; to u te s  so n t v ra ies, m ais aucune n ’est 
com plè te ; to u tes  ab o u tissen t à la so lidarité  qu i les 
harm onise e t leur fo u rn it le com plém ent nécessaire. 
C ’est la  seule aussi qui rende p leinem ent raison du 
langage de l ’A pôtre. Ce n ’est pas en v a in  q u ’il a  insisté  
su r la so lid arité  du  C hrist avec l ’h u m an ité . L ’hom m e- 
D ieu a voulu  se faire  l ’un d ’en tre  nous pour agir en 
n o tre  nom  et m ériter pour n ous; il résum e et récap i
tu le  en lu i l ’h u m an ité  (P h il., i i , 6-11; E p h ., i, 10): 
c ’est là q u ’est la clef du  problèm e de la rédem ption , le 
p rincipe  de la com m unication  de la grâce e n tre  le 
C hrist e t les hom m es. Jésus nous rachè te , car le péché 
nous av a it fa it co n trac te r une d e tte  que nous étions 
incapab les de payer, m ais celui qui la paie n ’est pas un 
é tran g er, c’est l ’un d ’en tre  nous, n o tre  frère, Jésus. 
Celui qui se su b s titu e  à nous pour expier nos fau tes 
est le chef de n o tre  fam ille; en lu i e t p a r  lui, c’est nous 
qu i les expions. La sa tisfac tion  q u ’il offre à Dieu pour

nous e st valab le, parce que p a r lui — n o tre  représen
ta n t  —  c ’e st nous, les offenseurs, qui la p résentons à 
D ieu offensé ( I I  Cor., v , 14-15, 21; Gai., n i ,  13).

Le sang de Jésu s a  é té  efficace dès son effusion, m ais 
sa v a leu r dem eure active. Du m om ent que la  rançon  a 
été  offerte, la rédem ption  est opérée, la  som m e des béné
dictions célestes e s t obtenue, m ais la com m unication 
aux  hom m es ne s ’en fera que peu à peu au  cours des 
siècles. Le dépôt de ces grâces e st confié à  l ’É g lise : 
Jésu s se l ’est acquise pa r son propre  sang (A ct., x x , 
28); il l ’a aim ée e t il s’est liv ré  pour elle, afin de la 
sanctifier (E ph ., v , 26) et d ’en faire  la gardienne de son 
tréso r su rn a tu rel. E lle en assure la  d is trib u tio n  p a r les 
sacrem ents qui son t comm e les canaux  de la grâce de 
Jésus-C hrist. Les hom m es se l ’assim ilen t d ’un côté par 
les rite s in stitu és dans ce dessein, de l ’au tre  p a r les d is
positions convenables que suppose l’ad m in istra tio n  de 
ces r ite s ; sa in t P au l les résum e ord inairem ent dans la 
fo i;  a insi c’e st p a r la  foi (Sià TuaTEOiç) que le pécheur 
devenu fidèle p rend possession du tréso r d ’expiation  
con tenu  dans le sang de Jésu s (R om ., n i ,  25).

b. La résurrection : la grâce « dans le Christ ». — La 
m o rt n ’e s t q u ’une m oitié  de l ’œ uvre  rédem ptrice  du 
C h rist; celle-ci dem ande com m e com plém ent néces
saire la résu rrec tion . E n  fa it, q uand  sa in t Pau l m ontre  
en Jésus la source de la grâce, il associe d ’ordinaire, à 
la passion, la résurrection . La foi ne nous est im putée  à 
justice  comm e à A braham  que si « nous croyons en 
celui qui a ressuscité  des m orts Jésus-C hrist N otre- 
Seigneur, lequel a  é té  liv ré  pour nos offenses e t est 
ressuscité  pour n o tre  ju stifica tio n  » (R om ., iv , 24-25; 
cf. R om ., x iv , 9; If Cor., v , 15; I Thess., iv , 14; 
cf. col. 1035). La résurrec tion  est parfois com plétée par 
l ’ascension e t la session à  la  d ro ite  de Dieu (E ph., 
i, 20-21; i i , 6 ; iv , 8-10; Col., m , 1-4). La résurrec tion  
n ’e s t donc pas seulem ent, pour Dieu, le sceau apposé à 
la rédem ption  e t l ’expression de sa faveur reconquise, 
pour Jésu s , la ju s te  récom pense de ses m érites, le résu l
t a t  n a tu re l de sa p lén itude  de grâces, le digne couron
nem en t de l ’œ uvre rédem ptrice , p o u r nous, le plus 
solide m otif de n o tre  foi e t le gage assuré de no tre  
p ropre  résu rrec tio n  (cf. P ra t ,  Théol. de saint Paul, t .  il, 
p. 301) ; elle est encore le fondem ent de n o tre  union pe r
m anen te  avec Jésus, car le C hrist, non co n ten t de 
m o u rir pour nous, v e u t nous u n ir à lui et nous associer 
à  son triom phe. La vie q u ’il v eu t nous com m uniquer, 
c’est celle q u ’il a prise p a r sa résurrection . La vie q u ’il 
av a it a u p a ra v an t, avec ses lim ita tio n s inhéren tes à 
l’économ ie de la rédem ption , opposait des obstacles au 
m ode de com m union q u ’il se p ro posa it avec les siens. 
V oilà pourquoi Jésu s annonce au x  apô tres la nécessité 
de son d é p art (Jo a ., x v i, 7). Il fau t q u ’il passe p a r la 
m o rt, m ais il ressuscitera . A lors il enverra  le Saint- 
E sp r it  (Jo a ., x v i, 7), e t,  avec lui, il rev iendra  lui- 
m êm e, sous une a u tre  form e, com patib le  avec l ’écono
m ie spirituelle . C’est la « v e r tu  de la résurrection  » 
(Phil., m , 10) qui le ren d ra  ap te  à  ce rôle nouveau 
(I Cor., x v , 45).

La doctrine  du b ap têm e nous conduit à la m êm e 
conclusion. Ce n ’est q u ’avec la résu rrec tion  que le b a p 
têm e a sa pleine v é rité  e t son com plet sym bolism e : 
dans ce r ite , nous m ourons e t nous ressuscitons avec 
Jésus-C hrist. N ous m ourons m y stiq u em en t avec lui, 
en ta n t  que nous som m es associés à sa m o rt; il nous 
fa u t, pour revivre, ê tre  associés de m êm e à sa ré su r
rection  (R om ., vi, 4-11 ; Ph il., m , 10-12). Avec la m ort 
au  péché pa r l ’association  au C hrist crucifié e t enseveli, 
sa in t P au l m et sans cesse en co rré lation  la v ie à Dieu 
en union avec le C hrist ressuscité  e t glorifié (R om ., 
v i, 4-11 ; Col., i i i ,  1-4).

C’e st en v e r tu  de ce tte  union que nous sommes 
« dans le C hrist », expression p a r laquelle  sa in t Pau l 
désigne l ’é ta t  norm al du  chrétien , la p a rtic ip a tio n  à la
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grâce du C hrist. C ette  form ule est si fréquente  e t si 
caractéristique q u ’elle est volontiers regardée comme 
l’idée centrale de la théologie de l ’A pôtre (P ra t, Théol. 
de saint Paul, t .  n , p. 54 ; R . P lus, D ans le Christ Jésus, 
Toulouse, 1922). C ette expression : « dans le C hrist » 
va plus loin que la précédente : « p a r le C hrist » : ce 
n ’est plus seulem ent l ’association p a r so lidarité  : « un 
pour tous » ( I I  Cor., v , 14), c ’est l ’unification : « tous 
en un  »; « Vous ne faites tous q u ’un dans le Christ 
Jésus » (Gai., m , 28). C ette  nouvelle form ule, qui s’as
socie à la précédente dès les prem ières épîtres (I  Thess., 
i> 3 ; iv, 16), devient to u t  à fa it p répondéran te  dans les 
épîtres de la  c ap tiv ité  (E p h ., i, 3, 4, 5, 6 , e tc.). « L ’œ u
vre du  C hrist com prend deux  choses : ce qu ’il a  fa it 
une fois pour to u te s  e t ce q u ’il fa it sans discontinuer, 
ce qu ’il a fa it pour nous e t ce q u 'il fa it en nous, ce qu il 
a fa it sur la  te rre  e t ce qu ’il fa it au  ciel » (Newm an, 
Lectures on... justification, L ondres, 1892, ix , § 1). 
C ette form ule est aussi de celles qui exp liquen t le 
niieux la  doctrine  du  corps m ystique . E n  e iïet, c est 
1 association de to u s les chrétiens au  C hrist pa r la 
grâce qui co n stitu e  l ’im m ense organism e su rn a tu rel : 
•Jésus-Christ en est la tê te ;  la grâce, qui du « chef » 
(capui) se rép an d  dans les m em bres, form e ce que 
1 A pôtre appelle  les jo in tu res  e t les ligam ents (Col., i i , 

J9; cf. E p h ., iv , 16).
Mais c e t te  c o m m u n ic a tio n  de  la g râce  d u  C h ris t sc 

réa lise  e t  s’a c h è v e  p a r l e  S a in t-E s p r i l  ( II  C or., x m ,  13).
5- Le S a in t-E spril et la grâce : la communication du 

Sainl-Esprit. —  L ’action  de l ’E sp rit-S a in t est l i é s  

c tro item en t engagée dans to u te  la tram e  de la  doc
trine  de sa in t P au l. On en a un  indice carac téris tique  
dans l ’em ploi m êm e du m ot « esp rit » (nveop-cc). Ce 
term e, fo rt com plexe dans to u te  laB ib le , s’enrich it en
core, chez sa in t P au l, d ’acceptions nouvelles. L 'E sp rit-  
Saint, en e lïe t, rem p lit, dans la théologie de l ’A pôtre, 
outes les fonctions que nous avons déjà rencontrées, 

m ais il en assum e une a u tre  qui, à peine en trevue ju s 
qu 'ici, passe désorm ais au prem ier p lan  e t nous in tro - 
c u it au cœ ur du  dom aine de la  grâce.

Il ne s’a g it plus des in te rv en tio n s to u t extérieures 
ue l’E sp rit de D ieu dans l ’A ncien T estam en t, de ses 
effusions p a rtie lles  e t tem poraires sur les a rtistes 
sacrés, les juges, les rois, des visions ou des révélations 
Procurées aux  p ro phètes, n i même de l ’insp iration  
accordée au x  écrivains sacrés. Il ne s’ag it pas non plus 
( es charism es prodigués aux  prem iers chrétiens. Sans 
doute ce rôle ex té rieu r du S a in t-E sp rit, si m anifeste 
aux origines de l ’Église, est loin d’être  néglige pa r 
sa in t P au l; personne, pas m êm e sa in t Luc, ne nous a 
m ieux renseignés que lu i sur ces grâces ex trao rd ina ires 
G Cor., x n -x iv  ; R om ., x i i ,  6  ; I Thess., i, 5 ; I Cor. i, / ,  

m , 2, 5 ; E p h ., iv , 7). Ces dons sont d istribues 
Par l ’E sp rit  en dépendance du Père e t du F ils (I Cor., 
Xn> 4-11).

C’est dans un  to u t  a u tre  ordre qu ’il fau t chercher e 
f°le  carac té ris tiq u e  que sa in t Pau l a ttr ib u e  au Saint-

P r i t  p a r  r a p p o r t  à  la  g râce  : l ’E s p r i t-S a in t  e s t  t 
Principe ré e l, p e rm a n e n t  e t  féco n d  de la  vie nouvelle du  
c h ré tie n , c’e s t-à -d ire  de la  vie de la grâce; en  d a u tre s  
fe rm es , il e s t  l ’agent de la sanctification de l’âme.

Malgré le relief excep tionnel de cette  doctrine  chez 
1 A pôtre, elle n ’a cep en d an t p o in t le caractère  d inno
v a tion  que lui p rê te n t certa ins critiques indépendants. 
C ette form e d ’action  de l ’E sp rit-S a in t, pour e tre  dis
crète dans l ’A ncien T estam en t, n ’y est p o u r ta n t pas 
to u t à fa it  inconnue. P a rm i les m ultip les m entions de 
1 E sp rit de D ieu, nous avons dû restre in d re  la  p lu p art 
a des fonctions ex térieu res e t tem p o raires; il en est 
fiuelques-unes cep en d an t où l ’œ uvre in té rieu re  de 
Janctifica tion  est m anifeste  (Ps., l i ,  12, 13, 14, c x l i i i , 

‘° ;  Is., l x i i i , 1 0 , 14). Il fau t égalem ent m e ttre  a p a r t  
le liv re  de la  Sagesse, si voisin du N ouveau T estam en t

par le tem ps e t p a r la d o c tr in e ; celle de l ’E sp rit y  est 
fo rt développée. L a Sagesse e t l ’E sp rit son t é tro ite 
m en t unis e t concourent à la m êm e action  (cf., v u , 2 2 - 
25 e t v m , 1 ; i, 6 e t ix , 14). On songe déjà à sa in t Pau l 
pour qui l ’E sp rit est le p rincipe rév éla teu r de la sagesse 
chrétienne, su rn a tu re lle  (1 Cor., i i ,  12-16). E nfin  p lu 
sieurs prophètes av a ien t annoncé c la irem ent, pour les 
tem ps m essianiques, une effusion universelle e t to u te  
sp iritue lle  de cet E sp rit (Joë l., m , 1-5, Vulg., n , 
28-32; Is., x x x i i , 15; x l i v ,  3; E z., x i, 19; x v m , 31 ; 
x x x v i, 26, 27; x x x ix , 29; cf. col. 847).

Ce son t ces p rophéties qui on t com m encé ù se réa 
liser au jo u r de la Pen tecô te  (A ct., n ), com m e le m on
tre  sa in t Pierre qui cite  Jo ë l (A ct., n , 16-21). Mais le 
prodige de la P en tecô te  c t les prodiges analogues qui 
en prolongent le re ten tissem en t (A ct., iv , 31; v i i i ,  x , 
x ix ) son t des phénom ènes com plexes; p a r  delà les 
m anifestations extérieures qui p iq u en t d av an tag e  
l ’a tte n tio n , ces effusions du S a in t-E sp rit co m p o rten t 
la com m unication  de véritab les  grâces in té rieu res de 
sanctifica tion  qui, pour les apô tres, sont l ’élém ent le 
plus précieux. L ’h isto rien  des origines de l ’É glise p eu t 
insister sur les m an ifesta tions ex térieu res à cause de 
leur n o to rié té  e t de leur portée  apo logétique, m ais il 
n ’ignore ni ne m éconnaît la p o rtée  sp iritue lle  des phé
nom ènes e t la m anière don t il envisage l ’action  du 
S a in t-E sp rit se raccorde sans peine à la doc trine  de 
sa in t Pau l (cf. ci-dessus, col. 981).

Q uand la com m unication  du S a in t-E sp rit n’est en
core q u ’une « prom esse » (è-Ka.yyeXla. toü  7tveô;j.axoç; 
Luc., x x iv , 49; A c t., i, 4 ; cf. n , 33, 39), il la considère 
déjà comme une force d ’en h a u t, qui enveloppe 
l ’hom m e to u t en tie r e t qui ag it au-dedans de l ’âm e 
(Luc., x x iv , 49; A ct., i, 8). B eaucoup d ’expressions de 
sa in t P au l rap p elle ro n t ce tte  force d ’en h a u t qui pénè
tre  au plus in tim e  de l ’âm e (I Thess., i, 5; I Cor., i i , 4; 
E p h ., i i i ,  16). A insi en est-il, à plus forte  raison, q uand  
la prom esse est devenue une réa lité  sous le nom  de 
« don du S a in t-E sp rit » (A ct., i i , 38). Au jo u r d e là  P en 
tecô te , que répond  sa in t P ierre  à ses aud iteu rs , émus 
pa r le m iracle  e t convaincus pa r sa parole? Il ne leur 
oiïrc p o in t de p a rtic ip e r au  charism e; il leur dem ande 
de se p réparer, p a r  la pén itence  e t le bap têm e, à la 
récep tion  de la  grâce in té rieu re  q u ’il caractérise  dans 
sa  p a rtie  négative  comm e la rémission des péchés e t, 
dans sa p a r tie  positive , comm e le don du Sainl-E spril 
(A ct., i i ,  38). D ans la  m an ifes ta tio n  de Césarée, ainsi 
qu ’il résu lte  des nom breux  récits , c’est aussi le don du 
Sain t-E sprit qu i est regardé comm e l ’essentiel, e t le 
charism e comm e l ’accessoire (A ct., x , x i). Pour fa ire  
la  com paraison avec sa in t P au l, il se tro u v e  que nous 
avons, comm e tran s itio n , les discours des A ctes où 
sa in t Luc inet c e tte  doc trin e  dans la bouche de son 
m aître . L ’A pôtre  p rom et aux  gentils qui se conv erti
ro n t la « rém ission des péchés » e t 1’ « h é ritag e  parm i 
les sanctifiés » (A ct., x x v i, 18; cf. x x , 32). On p eu t 
m e ttre  au com pte de l ’h isto rien  la ressem blance pres
que verbale  des form ules de sa in t P ierre  e t de sa in t 
P au l. Mais à l ’une e t à l ’a u tre  va  correspondre trè s  
ex ac tem en t le langage de sa in t P au l dans ses épîtres.

L ’A pôtre p a rle ra  aussi vo lon tiers que son disciple, 
s a in t Luc (L uc., i, 77 ; m , 3; iv , 18; x x iv , 47 ; A ct., i i , 

38; v, 31; x , 43; x i, 38), de la  rémission des péchés 
(E ph ., i, 7 ; Col., i, 14). Pour le don du Saint-E spril, 
l ’expression com plète reste  l’apanage de sa in t Luc 
(A ct., i i ,  38 ; x , 45 ; x i, 17 ; cf. le don de D ieu, A ct., v m , 
20; Jo a ., iv, 10). Mais sa in t P au l a l ’éq u iva len t rigou
reux. Il emploie plusieurs fois le te rm e  « don » (Scopeà) 
e t, dans des con tex tes, qui éveillent l'idée , sinon du 
S a in t-E sp rit, source de ce don, du  m oins de la grâce, 
o b je t de ce don : « la grâce de D ieu e t le don dans la 
grâce du seul hom m e, Jésus-C hrist » (R om ., v, 15); 
« le don de la grâce de D ieu » (E p h ., n i ,  7) ; « le don de la
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ju s tic e  » (R om ., v, 17); « Grâces à D ieu pour son don 
ineffable » ( I I  Cor., ix , 15; cf. E p h ., iv , 7 ; H ebr., v i, 4). 
D ’au tre  p a r t,  il m entionne souven t le S a in t-E sp rit de 
m anière  à ren d re  am ple tém oignage à ce tte  doctrine  : 
la  grâce consiste dans la  d o nation  du  S a in t-E sp rit. 
« D ieu nous donne cet E sp rit p o u r h a b ite r  en nous » 
(1 T hess., iv , 8). «L’E sp rit-S a in t qui nous a été d onné» 
verse dans nos cœ urs l ’am our de D ieu (R om ., v, 5). 
D ieu, après avo ir envoyé son F ils  dans le m onde, a 
aussi « envoyé V Esprit de ce F ils dans nos cœurs » (Gai., 
iv , 4, 6). « L ’E sp rit-Sa in t qu i régénère e t  renouvelle , 
D ieu l ’a  versé en nous ab o n d am m en t p a r Jésus-C hrist 
n o tre  Sauveur » (T it., m , 5-6). Donner a pour corré latif 
recevoir. Les chrétiens reçoivent l ’esprit d ’adoption pa r 
lequel l ’E sp rit-Sa in t lu i-m êm e, p résen t dans leurs 
âm es, rend  tém oignage de leu r filiation  d iv ine (R om ., 
v m , 15-16). Les ch rétiens reçoivent l’E sp rit qui v ien t 
de D ieu, pour co n n aître  les choses qu i o n t é té  accor
dées de D ieu p a r grâce (I Cor., i i ,  12). Les G alates on t 
reçu l ’E sp rit (n i ,  2); c’est D ieu qui le leu r a octroyé 
g énéreusem ent (m , 5).

Si le S a in t-E sp rit nous est donné, c’est pour h a b ite r  
en nous (I Cor., n i ,  16; R om ., v m , 9 ; II  T im ., i, 14) 
e t  p o u r fa ire  de nous son tem ple  (I Cor., v i, 19). P ré 
sen t dans n o tre  âm e d o n t il est l ’hô te , il y  v i t  e t y  agit. 
Il est « e sp rit de v ie » (R om ., v m , 2), « esp rit v iv ifian t » 
( I  Cor., x v , 45; cf. Jo a .,  v i, 65) : c’est p a r  là  q u ’il est 
le  p rincipe  de n o tre  v ie su rn a tu re lle  to u t  en tière , aussi 
b ien  des charism es que de la  grâce in té rieu re  (I Cor., 
x n ,  4-11), aussi b ien  des grâces de lum ière que des 
grâces de force e t de v ie ; car l ’E sp rit,  qui sonde les 
p rofondeurs de D ieu, les révèle à qui il lu i p la ît (I Cor.,
11, 10). A ussi aboutissons-nous, avec sa in t P au l, à 
to u te  une série de form ules où l ’état de grâce e t la  vie de 
la grâce son t exprim és en fonction du Sa in t-E sprit :o n  
vil de l ’e sp rit (GaL, v , 25; R om ., v m , 13), on marche 
d an s l ’esp rit (GaL, v, 16"; I l  Cor., x i i ,  18), selon l ’es
p r i t  (R om ., v i i i ,  4), on est m û p a r  l ’esp rit (R om ., v in , 
14; GaL, v , 18), on a les pensées, les affections, les dé
sirs de l ’esp rit (GaL, v, 16, 17; R om ., v m , 5, 6 , 7, 27); 
enfin  on « est dans l ’esp rit » (R om ., v in ,  5, 9; E p h ., 
n ,  22 ; cf. II  Thess., n ,  13). E t  ces form ules p ren n en t 
encore plus de relief p a r  le co n tra s te  des form ules 
con tra ires où le m o t «esprit » a p o u r an tith èse  la  «chair» : 
vivre dans la  ch air ou selon la  ch air (R om ., v in ,  8 ,
12, 13), marcher dans la  cha ir ou selon la  chair (R om ., 
v i i i ,  1, 4, 13; II  Cor., x , 2, 3), être m û ou conduit p a r la  
c h a ir ; avo ir les pensées, les affections e t  les désirs de la 
ch a ir (GaL, v, 16; R om ., v m , 5, 6 , 7; E p h ., i i ,  3); en
fin ê tre  dans la chair ou selon la  cha ir (R om ., v u ,  5; 
v i i i ,  5, 8 , 9).

On v o it, p a r  ce langage de sa in t P au l, que lc nom  
d ’ « e sp rit », p a r  allusion  à la  source d o n t il ém ane, a  é té  
donné à to u t  ce qui, en nous, a subi l ’influence de l ’Es- 
p r it-S a in t, à to u t  ce qui nous élève au-dessus de n o tre  
n a tu re  psych ique e t charnelle , à to u t  ce qui nous in 
tro d u it  dans une a tm osphère  su rn a tu re lle  e t d iv ine ; 
bref, à  to u t  ce qui fa it de nous des ê tres « sp iritu e ls » 
( I  Cor., ii, 1 3 ,1 5 ; m , 1 ; GaL, v i, 1). Ce nom  s’applique 
d ’abord  à la faculté  q u ’a t te in t  en nous l ’E sp rit-S a in t. 
N ous verrons pourquo i sa in t P au l, to u t  en u san t quel
quefois de voûç, plus conform e à la  term inolog ie  grec
que, em ploie de préférence 7rvsüp.a, q u ’il em p ru n te  à 
la  B ible (G en., n , 7) e t d o n t il relève la  signification. 
M ais ce nom  s ’app lique  aussi à la  grâce elle-m êm e que 
la  présence de l ’E sp rit-S a in t com m unique à l ’âm e 
com m e un  don perm an en t. N ous aurons à in sister 
(cf. I I I e p a r t. ,  i, 3°, d), sur ce tte  acception  très  p a r ti 
culière du  m ot, su rto u t en GaL, v  e t R om ., v m , qui 
son t deux  des passages les plus fo n d am en tau x  de la 
m y stiq u e  de sa in t Paul.

L ’exam en du rôle du  C hrist, d ’un côté, e t de celui 
d u  S a in t-E sp rit, de l ’au tre , nous a  am enés à  co n sta te r

chez sa in t P a u l deux séries de form ules parallèles pour 
exprim er l ’état e t la vie de la grâce; leu r parallé lism e se 
p rolonge m êm e d ’une façon é to n n an te  : les mêmes 
effets sem blen t a ttr ib u é s  indifférem m ent au  C hrist et 
au  S a in t-E sp rit. E lles se résu m en t dans les deux 
expressions, si fréquen tes chez l ’A pôtre  ; « dans le 
C hrist » e t « dans l ’E sp rit  » (cf. I I I e p a r t. ,  i, 3°, 2 e t 3; 
D eissm ann, Die neutesl. Formel « in Christo Jesu  », 
M arbourg , 1892, p. 84; W ikenhauser, Die Christus- 
m ystik  des heil. P aulus, M unster, 1928, p. 46 ; P ra t, 
Théol. de sain t P aul. D ans te Christ et dans l ’E sp rit, 
t .  i i ,  p. 421 ; J.-B . Colon, A  propos de la m ystique de 
sa in t P aul, dans Revue des sciences relig., 1935, p. 177). 
N ous verrons que, de ce f a it  su rp ren an t, il n ’y a pas à 
conclure que sa in t P au l confonde le C hrist e t le Sa in t- 
E sp r i t,  car il d i t  du C hrist bien des choses qui ne p e u 
v e n t se d ire  du  S a in t-E sp rit (P h il., i, 21 ; GaL, i i ,  20; 
Col., n i ,  4 ; GaL, iv , 19; E p h ., iv , 13). E n  som m e, la 
p réex istence  du C hrist, sa v ie te rre s tre , son œ uvre 
réd em p trice , re s ten t en dehors du rap p ro ch em en t avec 
le S a in t-E sp rit;  ce rap p ro ch em en t se lim ite  au  C hrist 
glorifié e t  à  son rôle dans la sanc tifica tion  des âm es : 
c’est là seu lem ent que s’associent in tim em en t l ’action  
du C hrist e t celle du  S a in t-E sp rit. P o u r expliquer cette  
association , il fa u t considérer les ra p p o rts  du  C hrist 
ressuscité  avec l ’E sp rit-S a in t e t  le rôle de l ’E sp rit-  
S a in t dans l ’un ion  m y stiq u e  des fidèles au Christ.

Le C hrist, com m e hom m e, p o sséda it la  p lén itu d e  de 
l ’E sp r i t  (Col., i, 19; cf. L uc., iv , 1, 14, 18). Il d ev ait la 
fa ire  déborder dès que son œ uvre  réd em p trice  se ra it 
achevée. L a  ré su rrec tio n  m arq u e  ce t achèvem en t : 
ju sq u ’alors, c’est l ’économ ie sensible de l ’in carnation  
e t  de la  réd em p tio n ; avec la  glorification  de Jésus, 
q u 'in au g u re  la  ré su rrec tio n , com m ence la réalisa tion  
de ce q u ’il a  annoncé à la cène (Jo a ., x iv -x v i) , l ’éco
nom ie inv isib le , accessible à tous, pour laquelle  il en
v e rra it  l ’E sp rit-S a in t. Or c’est l ’E sp rit-S a in t qui res
suscite  Jé su s ; car c’est l ’E sp rit  de D ieu qui donne la 
v ie (R om ., v m , 11; cf. v i, 4 ; I Cor., v i, 14; I I  Cor., 
x i i i ,  4). P a r  la  ré su rrec tio n , Jésus est fa it  « esp rit v iv i
fian t » (I Cor., xv , 45), c’est-à-d ire  dev ien t le principe 
d ’une v ie sp iritue lle  e t im m ortelle , comm e A dam  
l ’a v a it  é té  de la  vie psychique. E sp rit  v iv ifian t, il l’est 
pour lu i d ’abord  : la  grâce, d o n t il est p lein , re ja illit  
su r son corps e t le tran sfo rm e  en corps sp iritu e l (I Cor., 
xv , 44); il l ’est pour nous ensu ite  : le C hrist glorieux, 
p a r sa n a tu re  sp iritu e lle , est le m oyen, 1 in te rm éd iaire , 
le m éd ia teu r p a r lequel l ’E sp r i t  de D ieu com m unique 
au x  fidèles la  v ie  sp iritu e lle ; il d ev ien t ainsi pour les 
siens une source perm an en te  de grâce. Le C hrist glo
rifié a g it si en tiè rem en t sur les hom m es p a r l ’E sp rit-  
S a in t e t cet E sp r i t  com m unique si p a rfa item en t l ’in 
fluence e t la présence du C hrist que to u s deux son t p ra 
tiq u em en t identifiés : « Le Seigneur, c’est l ’E sp rit » 
( I I  Cor., i i i ,  17). De ce tte  association  du C hrist e t de 
l ’E sp rit-S a in t dans la sanctifica tion  des fidè'es, nous 
avons une rem arquab le  form ule (I Cor., vi. 11). Sain t 
Pau l d it au x  C orinthiens : « Vous avez é té  lavés..., 
sanctifiés.... justifiés dans le nom du Seigneur Jésus et 
dans l ’E sprit-Sa in t ( trad . Allo). Lc nom  de Jésu s est 
m is ici pour sa puissance; on p o u rra it presque d ire : 
p o u r lui-m êm e. Pour le rôle de l’E sp rit-S a in t, il ne 
fau t pas trad u ire , comm e on le fa it souven t : p a r l ’Es- 
p rit-S a in t, m ais dans (eu) l ’E sp rit-S a in t ; la com pa
raison de ce passage avec d ’au tre s , qui supposent 
l ’h a b ita tio n  de l ’E sp rit (I Cor., v i, 19; R om ., v m , 11) 
nous enseigne que l’E sp rit-S a in t est l ’in stru m en t de 
n o tre  sanctifica tion  e t de n o tre  ju stification  p a r la 
v e r tu  de n o tre  h a b ita tio n  en lui e t de son h ab ita tio n  
en nous, fa isan t, de la m ort du C hrist au péché e t de 
sa vie en la justice, un  fa it accom pli dans nos cœ urs e t 
dans nos vies (cf. Jo a ., m , ( i ;  Lias, S ur J Cor., VI, 
11, dans The Cambridge Bible, p. 66).
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La caracté ris tique  du  S ain t-E sp rit est de faire 
l ’union. Comme il est, dans la T rin ité , le lien v iv an t du 
Père et du Fils, dans la  sanctifica tion  des âmes, il est, 
to u t à la fois, le lien des fidèles avec le C hrist et des 
fidèles en tre  eux dans le Christ. Il est, pa r là, l’élém ent 
qui constitue  e t unifie le corps m ystique dont Jésus 
est la tête, m ais d on t lui-m êm e est l ’âme. Il n ’y a q u ’un 
seul corps, parce q u ’il n ’y a q u ’un  seul e t m êm e E s
p rit. « Tous nous avons é té  bap tisés dans un seul 
E sprit, pour form er un seul corps... Nous avons tous 
etc  abreuvés d ’un seul E sprit » ( I  Cor., x i i , 13; cf. E ph ., 
Iv> 4). A ussi, dans la bénédiction  tr in ita ire  de II  Cor., 
x n i, 13, l’a t t r ib u t  de l ’E sp rit-S a in t est la communion 
ou communication : la grâce du C hrist e t l’am our du 
Père se tran sfo rm en t en union, q uand  ils son t réalisés 
sub jectivem ent p a r l ’h a b ita tio n  de l ’E sp rit qui est 
Dieu im m anen t dans chaque chrétien  et dans la com 
m unauté (cf. F ind lay , dans H astings, Dict. of the Bible, 
t- m , p. 725).

Venue de Dieu p a r  le C hrist, réalisée p a r le Sain t- 
E sp rit, la grâce, pour agir su r l ’hom me, va  prendre, 
ebez sa in t Pau l, la  f o r m e  d ’une grâce rédemptrice, à  la 
fois médicinale e t élevante.

6. La grâce rédemptrice : médicinale et élevante. —  Si 
m doctrine de la grâce n ’est po in t spéciale à  sa in t 
Paul, c’est avec lui, cependant, que le m ot en tre  p ra 
tiquem ent dans l ’usage e t prend  du relief; en effet, 
l’A pôtre accentue, dans la grâce, les caractères mêmes 
fine souligne ce term e  : la gratuité absolue de la p a r t 
de Dieu e t, de la p a r t  de l ’hom m e, Vimpuissance radi- 
calc et l'indignité  positive. C’est à sa in t Paul que nous 
dem andons de préférence la preuve de la g ra tu ité  de 
*a grâce qui exclu t to u te  œ uvre, to u t m érite, to u te  
de tte  (cf. ci-dessous, I I I e p art.). Personne non plus n ’a, 
comme sa in t P au l, m on tré  l ’im puissance de la n a tu re  
hum aine en face des biens divins : ce tte  pensée, qui 
rem piit to u tes les épîtres, se déploie d ’une façon ém ou
v an te  dans le tab leau  in itial de l ’ép ître  aux  R om ains 

• to u s les hom m es, so it païens, so it juifs, ont 
C loué à la poursu ite  du  sa lu t, ju sq u ’à l’ap p aritio n  

e la grâce de Jésus-C hrist.
Cette doctrine  n ’est point ignorée des au tres  au teu rs  

sacrés; nous l ’avons déjà  reconnue dans les évangiles 
synoptiques; nous la retrouverons chez les au tres apô- 
res, en pa rticu lie r chez sain t Jean . Les hom m es, av an t 
oute in te rv en tio n  de la grâce de Jésus-C hris t, sont 

des morts spirituels; tous, sans d istinc tion , son t inv ités 
a  aire pénitence, comm e é ta n t tous pécheurs, à dem an

de à Dieu, par la prière, les m oyens de sa lu t q u ’ils 
h ont point d ’eux-m êm es. L ’hom m e a en lui e t au to u r 
C M Ui ^ Cs ermemis su rna tu rels.

Mais sain t Paul est seul à donner de cette  situ a tio n  
dhe explication  form elle, tan d is  que les au tres écri- 

ains sacrés ne font que l ’appeler ou la supposer : cette  
xplication, c’est la doctrine  du péché originel; c est la 

u te  provoquée, chez l ’hom me, pa r le péché d Adam  
fine redresse la grâce de Jésus-C hrist; c’est la désobéis
sance du prem ier A dam  que répare l’obéissance du 
ecnnd. De ce chef se tro u v e  expliquée la double dom i- 
a tion  que sub it l’hom m e déchu : celle de la coneupis-
C1iîïe.ou de la chair et celle du démon-

Mais, du m êm e coup, la grâce de Jésus-C hrist appa- 
a avan t to u t com m e rédemptrice. Si sain t Paul n est 

Pas le révéla teu r de la rédem ption  — ce dogm e est 
xP 'ie item ent form ulé dans l ’É vangile  (M arc., x , 45) 

fin moins en est-il le théologien pa r excellence; au- 
pnne thèse n 'e s t plus fondam entale  dans sa doctrine. 

en faut-il pas conclure que la grâce de Jésus-C hrist 
serait su rn a tu rel e que d ’une façon relative et non

d .nne façon absolue? El e ne sera it q u ’une grâce médi
c a le ,  c 'est-à -d ire  un  re  nède qui guérit la n a tu re  

nnm aine d ’une m aladie héréd ita ire  e t lui rend son é ta t 
e santé, sans lui conférer aucun  bien supérieur. Grâce

rédem ptrice, elle ne fera it que t ire r  l’honnne de l ’escla
vage où il est tom bé pour ne lui rendre  que sa liberté  
n a tu re lle  : elle re lèvera it le racheté  de sa déchéance, 
m ais elle ne l ’é tab lira it pas dans une situ a tio n  tran s
cendan te ; elle ne lui ren d ra it q u ’un é ta t  perdu p a r sa 
fau te , m ais borné à  l ’horizon de sa destinée  naturelle . 
La doctrine de l ’adoption, une des plus cara c té ris ti
ques de sa in t P au l (R om ., v m , 15, 23; Gai., iv, 5; E ph ., 
i, 5), ne supposerait-elle  pas précisém ent que c’est seu
lem ent p a r sa rédem ption  en Jésus-C hris t que l ’hom m e 
est fils adop tif de Dieu, d'elle a bien é té  la conception 
de Baïus e t de Jansén ius : à leurs yeux, les dons que 
nous rend  le C hrist sont su rn a tu re ls  pour les êtres 
déchus que nous som m es, m ais ils é ta ien t n a tu re ls  
pour l ’honnne dans l ’é ta t  d ’innocence. Com m ent ces 
hérétiques ont-ils été  am enés à ce tte  doctrine?  E st-ce 
seulem ent p a r sa in t A ugustin , un des m eilleurs in te r
prètes de sa in t Paul? Ne serait-ce pas pa r sa in t Pau l 
lui-m êm e?

Il est incontestable  que sa in t Pau l a  donné un relief 
particu lier au caractère m édicinal de la grâce; il y  é ta it 
in v ité  pa r le choix qu ’il a v a it fa it du p o in t de vue de la 
rédem ption , car cet aspect du m ystère  est de n a tu re  à 
faire  resso rtir la grâce; que les biens g ra tu item en t 
accordés a ient é té  perdus p a r la fau te  du bénéficiaire, 
c’est une circonstance qui a jou te  à l ’ind ign ité  de 
l ’obligé et à la générosité du bienfaiteur.

Si un  regard  superficiel risque de s’a rrê te r  à  cette  
perspective, il suffit d ’un peu d ’a tten tio n  pour péné
tre r  la pensée de l ’A pôtre e t pour consta te r que la 
grâce médicinale e t rédemptrice don t il parle  est bien 
en m êm e tem ps la grâce élevante de la théologie; que 
les biens, qui nous sont rendus p a r le C hrist rédem p
teu r. ne son t pas seulem ent au-dessus des forces actu el
les de l’hom me, m ais q u ’ils dépassent infin im ent la 
p o rtée  de sa n a tu re .

L ’am our de Dieu qui gouverne la grâce, n ’a pas son 
point de d ép art à la rédem ption ; il est ra tta c h é  par 
sa in t P au l à un  décret qui a précédé le com m encem ent 
du m onde, qui est donc éternel. Dès lors la création  
elle-m ême a p p ara ît déjà  comm e dirigée pa r la grâce 
de Dieu : c’est de son propre gré que Dieu est sorti de 
lui-m êm e e t a p ro d u it des êtres, pleins de besoins, m ais 
destinés à  ê tre  enrichis de la p lén itude de sa vie (E ph., 
i, 5-6).

La création  et la rédem ption  ne son t pas deux plans 
différents, car la perspective de la rédem ption ne pou
v a it pas ne  pas ê tre  déjà p résen te  à  la création . Le 
C hrist, qui d evait ê tre  rédem pteur, a é té  c réa teu r (Col., 
i, 16). E n  lui to u t se réu n it, se résum e, se centralise 
(E ph ., t, 10). Ceux q u ’il rachète , c’e st dès a v an t leur 
création  q u ’ils on t été  p rédestinés à ia filiation divine 
(E ph ., i, 5, 11). L ’adop tion  q u ’il leur octroie, il ne la 
leur confère pas ex integro, il leur rend celle à  laquelle 
ils é ta ien t orig inairem ent destinés : « Dieu a  envoyé 
son Fils, pour que nous recouvrions l ’adoption , e t non 
pas sim plem ent p o u r que nous la recevions » (Gai., iv, 5) : 
ainsi tra d u it  sa in t A ugustin  qui ne fait que donner sa 
pleine signification au  verbe composé àTcciXà6cojj.sv et, 
en particu lier, à la p réposition  àiro. Il s’ag it de recou
vrer l’adoption  perdue en Adam .

Saint Pau l, qui a déjà  fam iliarisé  ses lecteurs avec 
l ’idce de réconcilier les pécheurs avec Dieu (xa-r-aX- 
Xâadio, II Cor., v , 18-20; cinq  fois le verbe ou le su b stan 
tif), seinb e insinuer, p a r son insistance à em ployer le 
double composé àrro-y.aT-aXXâcrcno (E ph ., n , 16; Col., 
i, 20 , 2 1 ) que cette  réconciliation n ’a fa it que ré tab lir  
la situ a tio n  originelle de l’hu m an ité  à l’égard de Dieu.

La re la tion  plus é tro ite  où Dieu est en tré  avec le 
peuple ju if par l’é tab lissem en t de la théocratie  est consi
dérée p a r sa in t Pau l comm e un é ta t  don t les païens 
ne se so n t séparés que p a r le développem ent de leur 
opposition à Dieu (E ph ., i i , 12), m ais qui leur é ta it
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orig inairem ent destiné : en effet,, Dieu sem ble en re la 
tio n  de p a te rn ité  avec tous les hom m es e t les anges 
(E ph ., m , 15). Il y  a m ieux. Les hom m es paraissen t 
avoir, de ta it, tous p a rtag é  à l ’origine la vie d iv ine ; en 
effet, l ’aveuglem ent religieux des païens, conséquence 
de leurs fautes, n ’e st plus simplement, a ttr ib u é , comme 
dans R om ., i, à leur profonde dégradation  m orale, 
m ais il est caractérisé  comm e « une sépara tion  de la 
vie divine » (x 7 r / )X ? ,o T p i< o p iv o t  x v jç  Ç o v jç  t o ü  0 e o ü , E ph., 
iv, 18) : c’est donc que ce tte  vie au ra it été  originaire
m en t possédée.

E nfin , argum en t pérem ptoire, q uand  sa in t Pau l 
décrit les effets de la grâce dans l’àm e (cf. ci-après, col. 
1024), il s’ag it bien de quelque chose de tran scen d an t e t 
de su rn a tu re l, au sens absolu du m ot, ce n ’est pas une 
sim ple restau ra tio n  d ’ordre n a tu re l, c ’est l ’infusion 
d ’une vie supérieure, d ’un nouveau principe v ita l qui 
dem ande une puissance créatrice. Sans dou te  ce n ’est 
q u ’un renouvellem ent (R om ., v i, 4; v u ,  6 ; x n , 2; 
I I  Cor., iv , 16; E ph ., i i ,  15; Col., n i ,  10; T it .,  i i i ,  5), 
p a r  ra p p o rt au su je t dans lequel se p ro d u it le change
m en t, car il n ’y a pas de nouvelle personne, ni m êm e de 
nouvelle substance, m ais dans ce su je t su b sis tan t, il se 
p ro d u it une vé ritab le  œ uvre c réatrice d ’ordre spirituel : 
l’hom m e nouveau, en con traste  avec le vieil hom m e, 
l ’hom m e corrom pu, charnel, est appelé 1’ « im age de 
Dieu » (Col., i i i ,  10); il est identifié  avec l ’hom m e 
innocent créé pa r Dieu dans la justice et la sainteté delà 
vérité (E ph ., iv , 24). D ’où il résu lte , d ’une p a r t, que la 
grâce de l’é ta t  p rim itif  consistait m oins dans les dons 
p ré te rn a tu re ls , perdus sans re tou r, que dans la vie 
d ivine même que nous a rendue Jésus-C hrist e t, d ’a u 
tre  p a r t,  que la grâce chrétienne, en re s tau ra n t l’essen
tiel de l ’é ta t  p rim itif, ne se con ten te  pas de ré tab lir , 
dans son é ta t  idéal, sa n a tu re  blessée, m ais l ’élève à la 
pleine possession des biens su rn a tu rels q u ’il a reçus 
g ra tu item en t.

7. L a  grâce dans l’âme : la vie nouvelle. — Q uand la 
grâce de Dieu e t de Jésus-C hrist a é té  com m uniquée 
p a r  le S a in t-E sp rit ( I I  Cor., x m , 13), quels effets p ro 
duit-elle dans l ’âm e? Sur ce thèm e, fam ilier à to u s les 
au teu rs  du N ouveau T es tam en t, t a n t  il e st cap ita l dans 
la doc trine  chrétienne, sa in t P au l e s t particu lièrem en t 
riche : non seulem ent il a  envisagé to u s les aspects du 
su je t, m ais son langage est très v a rié ; il em ploie à peu 
près to u te s  les expressions que sc. p a r ta g en t les au tres 
écrivains sacrés, sa in t Jean , sa in t P ierre, sa in t Ja c 
ques ; il a m êm e encore quelques expressions en propre.

Ces expressions son t éparses à trav e rs  to u tes  les épî
tre s ;  m ais de tem ps en tem ps, su r to u t dans ces ra c 
courcis d o c trin au x  qui ja illissen t du  tro p  plein de la 
pensée de l ’Apôtre, elles son t com m e groupées et 
ram assées. « Lorsque Dieu, n o tre  Sauveur, a fa it 
p a ra ître  sa bo n té  e t son am our pour les hom m es, il 
nous a  sauvés, non à cause des œ uvres de ju stice  que 
nous faisions, m ais selon sa m iséricorde, p a r  le bain de 
la régénération et du renouvellement p a r  le S a in t-E sp rit 
q u ’il a  rép an d u  sur nous largem ent pa r Jésus-C hris t, 
n o tre  Sauveur, afin que, justifiés par sa grâce, nous de
venions héritiers de la vie éternelle selon notre espérance » 
(T it., i i i ,  4-7). Il n ’y  a pas seulem ent, ici, les p rinci
pau x  aspects de cette  vie nouvelle, la  régénération e t le 
renouvellement de l ’âme, avec le rite  ex té rieu r qui les 
p rodu it, le bain [du bap têm e], avec la cause invisible 
qui les constitue , l ’effusion abondante de l’E sprit-Sa in t, 
la justification, les biens q u ’elle confère, la  perspective 
q u ’elle ouvre : l’héritage de la vie éternelle: il y  a  aussi 
l 'in d icatio n  du rôle que rem plissent les tro is  personnes 
divines : la grâce est le don du Sain t-E sprit répandu  
dans nos cœ urs p a r le Père avec la m édiation  du F ils. 
Le Père, selon sa m iséricorde, envoie son E sp r it;  le 
F ils in te rv ien t comm e sauveur e t nous ju stifie  p a r  sa 
grâce; c’est p a r  sa m édiation  (Sidé) que le Père nous

sauve. E nfin  c’est l ’E sp rit-S a in t q u i,largem en t répandu  
en nous, y opère la tran sfo rm atio n  surna tu relle  qui 
constitue  la vie nouvelle.

« Vous avez été lavés, sanctifiés, justifiés dans le nom 
du  Seigneur Jésus-Christ e t dans l ’E sprit de notre 
D ieu  » (I Cor., vi, 11). Ici encore appara issen t les p rin 
c ipaux aspects de la tran sfo rm atio n  opérée : lavés, 
sanctifiés, justifiés, tro is term es équ ivalen ts, tro isv er- 
bes, tous à l ’aoriste , pour m arquer la  coïncidence, 
m êm e l ’id en tité  des événem ents q u ’ils exprim ent e t 
qui on t été  réalisés ensemble au  bap têm e, car le b ap 
têm e est c lairem ent visé p a r la prem ière expression. 
L a form ule, m algré sa b rièveté , con tien t la  m ention  
des tro is personnes de la sa in te  T rin ité  : cet é ta t  de 
p urification , de sanctification  et. de ju stification  est 
p ro d u it, au nom  de Jésus-C hrist, p a r  l ’action du Père 
qui assure la présence de l ’E sp rit-S a in t. L a m ention  
est si év iden te  que certains exégètes on t voulu  y  voir 
une a llusion à la form ule du  sacrem ent (Théodoret, 
Godet).

« C’est par Dieu  que vous êtes (existez) dans le Christ 
Jésus qui est devenu sagesse pour vous de pa r Dieu, 
ta n t  justice  que sanctification et rédemption » (I  Cor., 
i, 30, t ra d . AUo). On tro u v e , ici encore, le rôle du  Père 
e t celui du  C hrist m éd ia teu r; seul, le rôle du Saint- 
E sp rit n ’e s t pas m entionné. C ette form ule, comm e les 
précédentes, ind ique aussi les d ifférents aspects de la 
vie nouvelle, p ro d u ite  p a r  la tran sfo rm atio n  de l ’âme : 
le con tex te  appelle, en p rem ier lieu, la m ention  de la 
sagesse. Les tro is  au tres term es, en apposition  avec le 
prem ier, d é ta illen t le contenu de cette  sagesse : la jus- 
lice (justification), la  sanctification e t la rédemption. Si 
to u tes  ces expressions désignent d irectem ent ce qui 
ex iste  en Jésus-C hrist, c’est-à-d ire  la source de la 
grâce, elles v isen t ind irectem en t la com m unication  qui 
en est fa ite  à ceux qu i son t « dans le C hrist Jésus ».

Le bap têm e qui, ta n t  com m e rite  p ro d u c teu r de la 
grâce que comm e incorporation  à la société chrétienne, 
occupe t a n t  de place dans la doctrine  de sa in t P au l (il 
figure dans deux des tro is  tex te s  que nous venons 
d ’analyser ; T it., m , 4-7; I Cor., v i, 11 ; le passage clas
sique est R om ., vi, 3-11 ; cf. I Cor., x n ,  13; Gai., n i ,  27 : 
Col., i i ,  11; A ct., x x i i ,  16) suffirait à lui seul, p a r  la 
richesse de son sym bolism e, à illu stre r les p rincipaux 
aspects de la vie nouvelle q u ’il procure. D ’ailleurs ce 
sym bolism e est com m e incorporé p a r  sa in t P au l à  la 
doctrine  mêm e. Donc le bap têm e, comm e bain  sacré 
(T it., n i ,  5) e st sym bole de la purification  de l ’âm e; 
comm e passage des ténèbres à la  lum ière (E ph ., v , 8 ; 
Col., i, 12 ; I Thess., v, 5 ; I I  T im ., i, 10), sym bole d ’illu 
m ination  sp iritue lle ; comm e im m ersion to ta le  e t ense
velissem ent m y stiq u e  avec Jésus-C hrist (R om ., vi, 4; 
Col., n , 12), sym bole de m ort au vieil hom m e e t d ’union 
à la m o rt de Jésu s-C h ris t; com m e ém ersion e t résu r
rection  m y stiq u e  (Rom ., v i, 4-11), sym bole de régéné
ra tio n  sp irituelle  e t de v ie nouvelle.

Les effets de la grâce dans l ’âm e se d is tin g u en t, au 
m oins q u a n t à l’expression, en effets négatifs e t effets 
positifs et ceux-ci se trad u ise n t ta n tô t  pa r des form ules 
ju rid iques, ta n tô t  p a r des form ules qui renden t plus 
d irectem ent les réalités surnaturelles.

Les effets négatifs se ram èn en t à la destruction du 
péché. C ette  d estruction  e st représentée p a r le côté le 
plus ap p aren t du r ite  bap tism al, l ’effusion d’eau : l’eau 
qui lave le corps sym bolise la grâce qui efface de l ’âme 
la tache  du péché. Sain t Pau l est seul à  parle r du  b a p 
têm e, au  sens propre, sous le nom  de bain de régénéra
tion  (T it., n i, 5) e t, au  sens m étaphorique  e t analogi
que, pu isq u ’il s’ag it de l ’Église, sous le nom  de bain 
d ’eau accom pagné de paroles (E ph ., v , 26). Il fa it encore 
allusion au  bap têm e, q uand  il rappelle  aux Corinthiens 
q u ’ils on t é té  «lavés » en m êm e tem ps que «sanctifiés et 
justifiés » (I Cor., v i, 11) e t il en parle  expressém ent,
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quand  il rap p o rte  le langage que lui t in t  Ananie, lors 
de sa conversion : « Fais-to i baptiser e t lave-toi de tes 
péchés » (A ct., x x i i ,  16). Les deux verbes, au m oyen, 
on t pour t r a i t  com m un d ’exprim er to u t à la fois 
l ’effet, du  sacrem ent e t la  collaboration  du  su je t : m ais, 
dans le bap têm e, lc prem ier m on tre  le signe ex térieu r 
e t visible, le second, la  grâce in té rieu re  e t sp irituelle , 
et il le fa it  p a r une expression qui est un  curieux m é
lange d ’im age sensible (lave-toi ) e t de réa lité  invisible 
(de te s  péchés) (cf. H eb r., x , 22 : « le corps lavé dans 
une eau  pure  »).

La m ention  du  bap têm e est souven t accom pagnée 
de l ’expression : « purifier » (xaûaptÇetv). Celle-ci os
cille en tre  le sens physique e t le sens m oral. Saint 
Paul n ’en fa it guère que l'usage com m un à tous les 
écrivains du N ouveau T estam en t ( I I  Cor., v u , 1 ; E ph ., 
v , 26; T it., ii, 14; A ct., xv , 9; Ja c ., iv, 8 ; I P e tr., i, 22; 
I I  P e tr ., i, 9). E lle  n ’est une expression favorite  que 
chez sa in t Je a n  (Jo a ., n , 6 ; n i ,  25; x i i i ,  10, 11; xv , 3;
1 Joa ., i, 7, 9) e t dans l ’ép ître  aux  H ébreux , à cause de 
la place que tien n en t, dans son thèm e, les cérémonies 
de purification  (i, 2 ; ix , 13, 14, 22, 23; x , 2, etc).

L ’expression que nous trad u iso n s , fau te  de m eilleure 
im age : rémission des péchés, signifie l ’enlèvem ent des 
liens (acpecuç); elle est fréquen te  dans to u t le N ouveau 
T estam en t (M atth ., ix , 2, 5. 6 ; M arc., i i , 5, 7, 9, 10; 
Luc., v, 20, 21, 23, 24; v u , 47, 48, 49, 51 ; Joa ., x x , 23; 
H ebr., ix , 22; x , 18; I Jo a ., i, 9; i i ,  12). Sain t Paul 
l ’em ploie dans ses épîtres (E ph ., i, 7; Col., i, 14) et 
sa in t Luc la m et vo lon tie rs sur ses lèvres (A ct., x i i i ,  38; 
x x v i, 18).

C’est une im age de la m êm e espèce que celle de ra
chat, de rédemption (àiroXÛTpcoaK;) : le term e  est à  la 
fois de portée  négative  e t d ’ordre ju rid iq u e ; il s’agit 
d ’affranchir l ’âm e de l ’esclavage spirituel où l’a  jetée  
le péché. C ette  délivrance s ’opère en p lusieurs phases 
e t sur plusieurs plans. Aussi le term e  est-il, comme 
celui de salut (cf. ci-dessous, col. 1040), susceptib le d ’une 
double e t m êm e d ’une trip le  acception  : la rédem ption 
passée d o n t Jé su s a  posé le p rincipe  p a r  son sacrifice 
(R om ., m , 24; I Cor., i, 30): la rédem ption  présente 
pa r laquelle  le chrétien  s’assim ile les fru its  du  sacrifice 
rédem pteu r de Jésus-C hrist (E pli., i, 7: Col., i, 19), 
rédem ption  qu i représen te  un  é ta t  tou jou rs in ce rta in ; 
enfin la rédem ption  future  qui co n stitu e  un  é ta t  défi
n itif  e t  inaliénable  (R om ., v m , 23; E p li., i, 14; iv, 30). 
Ce term e  de « rédem ption  » a été  re ten u  p a r la théolo
gie pour exprim er un  des dogm es fo n d am en tau x  de la 
doctrine  de sa in t P au l e t de la doctrine  chrétienne 
elle-m ême.

Mais le te rm e  favori de sa in t Paul pour désigner les 
effets de la  grâce dans l ’âme, c’e st celui de «justice », de 
« justification  ». Il figure dans les tro is tex te s  que nous 
avons analysés plus h a u t (col. 1023); il rev ien t un  
nom bre incalculable de fois dans to u te  l ’œ uvre de sain t 
P au l; il est le thèm e fondam en ta l de l ’ép ître  aux  
R om ains. On sa it com bien la no tion  de justice  est 
com plexe chez l’A pôtre. C’est à la faveur de ce tte  
com plexité  que L u th e r a in tro d u it une grande p e r tu r 
b a tio n  dans la théologie de la grâce pa r sa doctrine  de 
la ju stice  im p u ta tiv e . Les p ro te s ta n ts  o rthodoxes et 
m êm e lib é rau x  se sont a tta ch é s  avec acharnem en t à 
cette  th èse; la critique  radicale d ’a u jo u rd ’hu i se désin
téresse d av an tag e  de ce dogm atism e e t, sans m ieux 
reconnaître  la réalité  su rna tu relle  de la grâce, revient 
à une plus saine exégèse des tex te s  qui l ’exprim en t. La 
justice de Dieu, don t parle, sa in t P au l, c’est, une fois ou 
l ’au tre , Vattribut d ivin  qui se m anifeste au jugem ent 
(Rom ., i i i ,  5; cf. A ct., x v ii, 31); parfois aussi c’est la 
ju stice  divine qui s ’exerce en faveur du sa lu t de 
l ’hom m e, qui est, p a r  conséquent, plus voisine de la 
m iséricorde que de la ju stice  v in d ica tive  (R om ., n i, 
25, 26; v in , 33; x , 3). Mais elle est su rto u t une justice

qui vient de Dieu et qui se réalise dans l’homme 
( i l  Cor., v, 21) : c’est Dieu qui la p ro d u it p a r sa grâce 
(R om ., m , 24); c ’e st Jésus-Christ qui la m érite  (GaL, 
n , 17) p a r son sang (R om ., v, 9), pa r sa rédem ption  
(R om ., n i, 24); c’est 1 ’E sprit-Sa in t qui la  réalise ( IT im ., 
m , 16). Mais c’est l ’homme qui en est le bénéficiaire : il 
l’acqu iert par la joi et non p a r les œ uvres de la Loi 
(R om ., m , 28, 30; iv, 2, 11, 13; v, 1; ix , 30; x , 6 ; 
GaL, i i , 16; m , 24; v, 5). E lle le ju stifie  (R om ., x , 6 ; 
Phil., m , 6 , 9), le délivre de ses péchés e t lc rend  agréa
ble à Dieu (R om ., vi, 7; cf. Ac.t., x i i i ,  39). Au lieu 
d ’être  une pure  im p u ta tio n  ex térieure , une sim ple fic
tio n  ju rid iq u e , elle e st, chez l ’honnne, quelque chose de 
positif, une q u a lité  très réelle : elle est une p a rtic ip a 
tio n  à  la ju stice  d iv ine ; c’est la ju stic e  que Dieu com 
m unique (Ph il., m , 9); elle e st inhéren te  à l ’âm e et y 
p ro d u it la tran sfo rm a tio n  que l ’A pôtre  v a  nous décrire. 
Quoique carac té ris tiq u e  de sa in t P au l, ce tte  no tion  
n ’e s t cependant pas é trangère  aux  au tre s  apô tres, ni 
à sa in t P ierre  (I P e tr ., n , 24; m , 14; II P e tr ., i, 1; n , 
5, 21; n i, 13), ni m êm e à sa in t Jacq u es (i, 20; i i ,  21’, 
23, 24, 25; m , 18). S a in t Je a n  a, pour exprim er les 
mêm es réalités, une a u tre  term inologie.

A la ju stification , sa in t Pau l ra tta c h e  la réconcilia
tion. E n  m êm e tem ps que nous som m es ju stifiés dans 
le sang de Jésus-C hris t, nous som m es réconciliés avec 
Dieu p a r la m o rt de son F ils  (R om ., v, 10-11). Dieu 
nous réconcilie avec lui p a r Jésus-C hrist e t confie aux 
apôtres le m in istè re  de la réconciliation  (I I  Cor., v ;,
18-20; cf. E p h ., i i ,  16; Col., i, 20, 21).

Avec la ju stifica tion , nous som m es passés, en dépit 
des dénégations lu thériennes, à  la p a rtie  positive de la 
descrip tion  de l ’é ta t  de grâce. Nous y  dem eurons avec 
la sanctification. Celle-ci est souven t associée aux tra its  
précédents : « la ju stice  e t  la sa in te té  » sem ble une 
alliance de m ots consacrée dès l ’Ancien T estam en t 
(Sap., ix , 3) e t qui se prolonge dans le N ouveau (Luc., 
i, 75; E p h ., iv , 24; I Thess., i i ,  10; T it., i, 8). La sainteté 
e s t jo in te  to u t  à la fois à  la justice  e t à la rédemption 
( i  Cor., i, 30) e t les fidèles son t « sanctifiés » en même 
tem ps que « lavés e t ju stifiés » (1 Cor., v i, 11), eii 
m êm e tem ps que « purifiés » (E ph ., v, 26). Si la fo r
m ule est synonym e des précédentes, 011 garde cepen
d a n t l ’im pression q u ’elle exprim e quelque chose de plus 
positif, de plus élevé; m êm e pour les justifiés, la sanc
tifica tio n  dem eure un  b u t (R om ., v , 19-22); c’est 1111 
é ta t  qui est tou jou rs à perfec tionner (H ebr., x n ,  14; 
Apoc., x x i i ,  11) : c’e st 1 état de grâce ou la grâce sancti
fiante. Aussi est-elle p a rticu lièrem en t associée au 
C hrist et au  S a in t-E sp rit, com m e é ta n t leur œ uvre 
com m une (R om ., xv , 16; 1 Cor., 1, 2 ; II  T hess., 11, 13; 
cf. I Thess., v, 23).

Mais su r to u t cette  expression a form é, pour dési
gner les fidèles, 1111 des t itre s  les plus beaux  e t les plus 
riches : pour les apô tres, en effet, e t su r to u t pour sa in t 
P au l, les chrétiens son t les sanctifiés (A ct., x x , 32; 
x x v i, 18; I Cor., 1 , 2; cf. H ebr., x , 10) e t m êm e sim ple
m en t les saints  (A ct., ix , 13, 32, 41 ; x x v i, 10; R om ., 
1, 7; v m , 27; x n , 13; xv, 25, 26, 31 ; xv i, 2, 15; 1 Cor., 
1, 2 ; vi, 1 ,2 ;  x iv , 33; xv i, 1 ; I I  Cor., 1, 1; v m , 4; ix ; 
1 ,12 ; x i i i ,  12; E p h ., i, 1 ,1 5 ,1 8 , e tc.). C ette  appella tion  
repose su r le fa it de leu r v iv an te  union avec le C hrist 
(P h il., 1, 1 ; cf. I Cor., 1, 2 ; E p h ., 11, 21). On les nom m e 
«saints «parce que, affranchis du  péché, ils on t des sen
tim en ts  conform es à leur vocation , m ais encore parce 
que leur société avec Dieu les rend  p a rtic ip an ts  de sa 
sa in te té  su r laquelle  ils do iven t m odeler leu r v ie ; ce tte  
sa in te té  n ’est pas seulem ent acquise pa r l ’hom m e avec 
le secours de Dieu, m ais elle v ien t p a r le S a in t-E sp rit 
de Dieu lui-m êm e comm e un écoulem ent de sa propre 
sa in te té  (Scheeben, Dogmatique, t .  i i i ,  11. 672).

La grâce sanc tifian te  v a u t au chrétien  des titre s  su
blim es ou p lu tô t ces titre s  sont l ’expression des réalités
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surna tu relles d o n t il est enrichi. Le prem ier de ces 
t itre s  est celui d ’ « e n tan t » ( t é x v o v ) ,  ou de « fils » (utôç) 
de D ieu ; le term e n ’est pas to u t  à fa it indifférent : 
•réxvov indique, m ieux que ul6ç, la  filiation n a tu 
relle qui est ici visée p a r analogie. Sain t Je a n  emploie 
exclusivem ent t é x v o v ,  m arq u a n t p a r là  d ’une façon 
décisive le caractère  réel de la filiation su rna tu relle  
(Joa ., i, 12; x i, 52; I Jo a ., m , 1, 2, 10; v, 2). Sain t 
Pau l sem ble em ployer indifférem m ent l ’un  ou l ’au tre  
des deux term es : t é x v o v  : R om ., v m , 16, 17, 21; 
ix , 8 ; cf. Gai., iv , 28; E ph ., i i ,  3; v, 8 ; P h il., i i ,  

15; utôç : R om ., v m , 14, 19; Gai., n i, 26; iv , 6 , 7; 
cf. R om ., ix , 26; E ph ., i i ,  2 ; v, 6 ; Col., n i, 6 ; I I  Cor., v i, 
18, où l ’A pôtre  prend  à son com pte  une expression 
qu i rev ien t souvent dans l ’Ancien T estam en t ( I I  Sam ., 
v u , 8, 14; Is., x l i i i ,  6 ; Je r., x x x i, 9 ; x x x n , 38; O s.,i,
10). Les épîtres aux  G alates e t au x  R om ains, au  cours 
de la descrip tion  de la ju stifica tion , t r a i te n t  ex professo 
la  q ua lité  d ’ « en fan t » ou « fils de Dieu » p o u r en préci
ser les caractères et en déduire les conséquences (Gai., 
m , 26-iv, 7 ; R om ., v in ,  14-20).

A tous ces cas, il fa u t a jo u te r  ceux où sa in t P au l 
s ’adresse à  ses disciples ou à ses fidèles, com m e à ses 
enfants (I  Cor., iv , 14, 17; I I  Cor., v i, 13; E ph ., v, 1;
I T im ., i, 2, 18; I I  T im ., i, 2 ; il, 1 ; T it., i, 4), car c’est 
bien la  filiation divine qui est en cause; la  p a te rn ité  
d o n t il s’ag it n ’ap p a rtie n t à  sa in t P au l q u ’à  ra ison de 
son m inistère, comm e rep ré sen tan t de Dieu, qui seul a 
p ro d u it ce tte  génération su rn a tu relle ; ce tte  p a te rn ité  
tou jou rs supposée p a r un  pareil langage e st quelque
fois exp lic item ent revendiquée : « T im othée, m on en
fa n t bien-aim é e t fidèle dans le Seigneur » (I Cor., iv, 
17; cf. I T im ., i, 2 ; Philem ., 10; I I  P e tr ., i, 17). Il 
ne  fa u d ra it m êm e pas o m ettre  les term es d ’affection 
qui, sans exprim er d irec tem en t ce tte  filiation  divine, 
la  supposen t, parce q u ’ils s’en in sp iren t (R om ., i, 7; 
x v i, 5, 8, 9, 12; I Cor., x , 14; I I  Cor., v i i ,  1; x i i ,  19; 
P h il., u , 12; iv , 1; I Thess., u , 8 ; Ph ilem ., 1, 2, 16; 
cf. Jac ., i, 16, 19; i i ,  5; I P e tr ., n , 11; iv , 12; I I  P e tr., 
i i i ,  1, 8 ; Ju d ., 3 ,17 , 20). Qu’on n ’oublie pas non plus le 
t i t r e  de « frères » appliqué aux  chrétiens : ceux-ci n ’on t 
de fra te rn ité  en tre  eux que dans ce tte  vie sp irituelle  
qui les fa it tous fils de Dieu, en fan ts d ’un m êm e Père 
(R o m .,i, 13; v i i ,  1 ; v m , 12 ,29 ; IC or., x v , 58; I Thess., 
i ,4 ; I I  Thess., i i ,  13). R em arquer la  richesse dogm a
tiq u e  d ’appellations comm e celle de Col., i, 2 : «saints... 
fidèles frères dans le C hrist ».

Quelle e st celle filiation? D ’une p a r t  ce n ’est q u ’une 
filiation d ’adoption; il fau t bien la  d istin g u er de la 
filiation de n a tu re  qui n ’a p p artie n t q u ’au F ils unique 
de Dieu (R om ., i, 3, 4, 9, 10; v m , 3, 29; I Cor., i, 9;
II  Cor., i, 19; Gai., i, 16; ii, 20; iv , 4, 6 ; Col., i, 13; 
I Thess., i, 10). Ce caractère  de filiation ad op tive  est 
p lusieurs fois form ulé exp lic item ent (R om ., v m , 15, 
23; Gai., iv , 5 ; E ph ., i, 5). C’est pour l ’exprim er q u ’à' 
é té  christianisé p a r  sa in t Pau l le m ot uîoOscffa qui, dans 
le langage ju rid iq u e  des anciens, désignait l ’adoption  
h u m aine ; cette  adop tion  d iv ine vise une fois le p eu 
ple de Dieu dans son ensem ble (R om ., ix , 4), m ais 
h ab itue llem en t elle s’applique aux chrétiens indiv iduels, 
adoptés p a r D ieu dès ici-bas p a r  la grâce (R om ., v m , 
15; Gai., iv , 5 ; E p li., i, 5), ad o p tio n  qui ne  devient 
défin itive  que dans la gloire (R om ., v m , 23).

D ’a u tre  p a r t,  ce tte  adop tion  divine n ’e st pas un 
sim ple lien ju rid ique , com m e l ’adop tion  en tre  hom 
mes : elle a, dans l ’union au  C hrist, u n  fondem ent qui, 
pour ê tre  su rn a tu re l, n ’en e s t pas m oins réel; c’est 
ce tte  nuance que rend bien le m ot t é x v o v .  C ette filia
tio n  est si réelle que le S a in t-E sp rit lui rend  tém o i
gnage e t nous en fa it p rendre  conscience (Rom ., 
v i i i ,  16). Si la d is tin c tio n  de n o tre  filiation e t de celle 
du  F ils de Dieu p a r n a tu re  est bien m arquée, l ’assim i
la tion  de l ’une à l ’a u tre  ne l ’est pas m oins : l ’am our

pa te rn e l que Dieu nous po rte, com m e à ses en fan ts , 
e s t le prolongem ent de son am our pour son F ils un i
que lequel n ’est que « le prem ier-né d ’un grand  nom bre 
de frères » (R om ., v m , 29). C’e s t en conséquence de 
cette  filiation su rn a tu relle  que le C hrist e s t form é en 
nous (G ai., iv , 19), que nous som m es p rédestinés à 
ê tre  conform es à  l’im age du F ils de Dieu (R om ., v i i i ,  29; 
cf. I Cor., x v , 48-49; I I  Cor., iv , 4-6; Col., i, 15).

C ette  filiation est si bien une réa lité  q u ’elle confère 
des d ro its  réels : si nous som m es fils, nous som m es 
héritiers (Gai., iv , 7; R om ., v m , 17), h é ritie rs  de Dieu 
e t cohéritiers du  C hrist (R om ., v i i i ,  17). II en est de cet 
h éritage  com m e de l ’adop tion  su r laquelle  il repose: il 
est réellem ent possédé dès ici-bas p a r  la  grâce, m ais sa 
possession ne sera com plète e t  défin itive que dans la 
v ie éternelle  (I  Cor., v i, 9, 10; xv , 50; Gai., v , 21; 
E p h ., v , 5 ; Col., m , 24 ; T it., m, 7). C’e st en nous confé
r a n t  c e tte  filiation  su rn a tu re lle  que Dieu nous a rendus 
capables d ’avoir p a r t  à l ’héritage  des sa in ts dans la 
lum ière (Col., i, 12; E ph ., i, 18).

C ette  filiation, très  réelle, m ais su rna tu relle , suppose 
une naissance du  m êm e ordre. Le langage chrétien  
l ’appelle  régénération : ce m ot répond  bien à la  pensée 
com m une des différents au teu rs  sacrés e t à  leurs 
expressions qui, to u t  en se rap p ro ch an t, diffèrent p a r 
des nuances im p o rtan tes . Ici encore sa in t P au l se d is
tingue  p a r la  richesse e t la  v a rié té  de son langage : il 
em ploie à  peu près to u tes  les expressions com m unes 
aux  divers écrivains inspirés e t il en a p lusieurs qui lui 
ap p artien n en t exclusivem ent.

P o u r exprim er la  régénération , il a  un term e  p a r ti 
culier : « Dieu nous a sauvés... p a r  un  bain  de « régé
n éra tio n  » (TraXivyeveirîa) (T it., m , 5). Le term e, 
so it p a r  son étym ologie, so it p a r  l ’allusion au baptêm e, 
est d ’une c la rté  p a rfa ite  ; il désigne une nouvelle n a is
sance d ’ordre sp iritue l. Il n ’e s t em ployé q u ’une seule 
a u tre  fois dans la  Bible (M atth ., x ix , 28). Le sens y 
p a ra ît bien  différent; la nuance en e s t eschatologique; 
il s’ag it du  renouvellem ent du  m onde à  la  fin des 
tem ps. De ce tte  acception, on rapproche sans peine, 
soit la n o tion  ju ive  du  « ré tab lissem en t de to u tes cho
ses » (àTroxaràaTotcriç) don t parle  sa in t P ierre  (Act., 
n i ,  21 ; cf. Apoc., x x i, 1), soit l ’usage païen  ou ju if du 
m ot dans l ’a n tiq u ité  : « tran sm ig ra tio n  des âm es », 
d ’après les p y thagoric iens; « renouvellem ent du 
m onde », d ’après les stoïciens ; « ren trée  en charge » de 
Cicéron (Ad A tticum , v i, 6); « res tau ra tio n  ju iv e  », 
d ’après Josèphe  (A ntiq . jud ., c. x i, n . 39). R ien 
ne sem ble plus différent au  prem ier abord . C ependant 
on a rapproché, non sans raison, la régénération de l ’in 
dividu  (T it., m , 5) e t la  régénération du monde (M a tth ., 
x i x , 28). L a iraXtvYsveaLa que proclam e l ’É critu re  
com m encerait p a r le p.ixp6xocqj.o<; de l ’âm e in d iv i
duelle e t s ’achèvera it p a r  le p.axp6xoci[xoç de l ’univers 
(R.-C. T rench, Synonym es du Nouv. Test., trad . Cl. de 
Faye, B ruxelles, 1869, p. 72).

L a vé ritab le  équivalence est à  chercher dans la  doc
tr in e  co uran te  du  N ouveau T estam en t sur la  régéné
ra tio n . Le term e, su r lequel to u s se ren co n tren t, e s t le 
verbe Yevvâco, de m êm e racine que 7raXivYeveota. Sain t 
Pau l l ’em ploie sous sa form e sim ple pour exprim er 
la nouvelle naissance spirituelle  : il rappelle  au x  Co
rin th iens que c’est lui q u i , 'p a r  l’Évangile, les a  engen
drés dans le C hrist Jésu s ( I  Cor., i v, 15) e t à  Philé- 
m on que c ’e st lui qui, dans les fers, a  engendré Oné- 
sim e à  la v ie su rn a tu relle  (Philem ., 10). Le m ot est en tré  
dans des com binaisons variées : nous avons v u  sa in t 
P au l le faire  p récéder de l ’adverbe  mcXiv, « de nou
veau  » (T it., m , 5). Sain t P ierre  lui prépose la pa rticu le  
ava, « en h a u t » (I P e tr ., i, 3, 23). Sain t Je a n  l ’utilise  de 
d eux  m anières : d ’une p a r t,  il le fa it suivre (Jo a ., m , 
3, 7) de l ’adverbe  avcoQev, q u ’on tra d u it  ta n tô t  p a r « d ’en 
h a u t », ta n tô t  p a r  « de nouveau  ». L a prem ière tra d u c .
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tion  e st dem andée p a r le co n tex te ; la seconde est sup 
posée p a r  la réponse de N icodèm e : p eu t-ê tre  fau t-il les 
ad m e ttre  to u te s  deux  e t  supposer un  jeu  de m ot. 
D ’a u tre  p a r t,  sa in t Je a n  répète  fréquem m ent l ’expres
sion; « engendré de Dieu » (èx 0 so ü  : Jo a ., i, 13; I Jo a ., 
i i ,  29; m , 9 a, b ; IV; 7 . Vj i  a ,  b, 4> 18  a, b) ; « d u Sain t- 
E sp rit » ( lx  t o ü  l I v £ û p a T O ç ,  Jo a ., n i, 5, 6 , 8), ce qui 
n ’est pas sans rappeler la form ule de sa in t P ierre :
« engendré d ’une sem ence inco rrup tib le  » (I P e tr., i,
23). L a  rencon tre  de to u tes  ces locutions est d ’a u ta n t  
plus rem arquab le  que les sens, en apparence d ivergen ts, 
s’appellen t e t se com plèten t : le ré su lta t de cette  na is
sance sp irituelle  e st to u t à la fois une vie nouvelle, une 
vie qui vient d’en haut, une vie engendrée par Dieu.

Gomme ce tte  génération  ne  p ro d u it pas un  su je t 
nouveau, m ais se réalise en u n  ê tre  dé jà  co n stitu é  
dans sa substance  e t m êm e dans sa personnalité , elle 
est souven t appelée un  renouvellement. Sur ce tte  idée, 
sa in t P au l a  to u t  un  enseignem ent, aussi profond de 
pensée que riche de form ules. L ’idée de n o u veau té  est 
rendue ta n tô t  p a r xcnvéç, ta n tô t  p a r vèoç e t leurs déri
vés respectifs : xaivôç, c’est nouveau dans la q u a lité ; 
véoç, c ’est nouveau  dans le tem ps. Le changem ent, 
q u a n t à  ses term es, se fa it du  « vieil hom m e » à 
1’ « hom m e nouveau  », ou, term es co rrespondants, 
de 1’ « hom m e ex té rieu r » à 1’ « hom m e in té rieu r ». Le 
changem ent, q u a n t à  son m ode, em porte  ou la t ra n s 
form ation  profonde ((xéptpuxnç) ou la m odification 
superficielle (ayryp-c/.).

L ’expression la plus carac té ris tiq u e  de sa in t Pau l 
est la « rénovation  » (àvaxaîvuxnç). Une fois elle 
accom pagne la TraXtvYsvecna : « Dieu nous a sauvés... 
pa r le bain  de la régénération  e t de la rénovation du 
Sa in t-E sp rit, c’est-à-dire de la rénovation  opérée pa r 
le S a in t-E sp rit » (T it., m , 5). L a rénovation  est, 
en un  sens, l ’équ ivalen t de la régénération , m ais c ’en 
est aussi la su ite  : dans la  régénération , le su je t est 
passif, com m e l ’en fan t qui n ’est pour rien  dans sa n a is
sance; la rén o v atio n  e s t la conform ation  graduelle  de 
l ’hom m e au nouveau m onde sp irituel où il a  é té  in tro 
d u it e t dans lequel il v i t  e t se m eut. Le term e ne rep a
ra ît ,  d u  m oins sous form e de su b s tan tif , que dans 
R om ., x ii, 2 : « Ne vous conform ez pas (ax^P-a) au 
siècle p résen t, m ais transform ez-vous (psTap.ôptpoxnç) 
Par le renouvellement de votre esprit. » C ette  rénovation  
oppose, à  la  superficielle conform ité au  siècle p résen t, 
la tran sfo rm a tio n  profonde de l ’esp rit p a r  la vie de la 
grâce.

La form e verbale  co rrespondante  se rencon tre  aussi 
deux fois, avec le m êm e sens. A lors que n o tre  hom m e 
ex térieu r d ép érit, n o tre  hom m e in té rieu r se renouvelle 
de jo u r en jo u r (àvaxaivôcü, I I  Cor., iv , 16). S a in t Pau l 
félicite les Colossiens d ’avoir dépouillé  le vieil hom m e 
avec ses œ uvres e t rev ê tu  l ’hom m e nouveau  qui se 
renouvelle (àvaxcavoüp.svov) sans cesse à l ’im age de ce
lu i qui l ’a créé (Col., m , 10). Il y a  un verbe sem bla
ble avec la racine véoç : les É phésiens on t é té  in s tru its  
11 à se dépouiller du  vieil hom m e e t à  se renouveler 

(àvavEoüoÔai) dans l ’esp rit de leu r pensée (dans le 
irvEüpa de leur voüç) e t à re v ê tir  l’hom m e nouveau  
eréé selon Dieu » (E ph ., iv , 23-24; cf. H ebr., v i, 6, se 
renouveler pour la  pénitence).

Mais ce renouvellem ent, pour ne  pas co n stitu e r un 
nouveau su je t, n ’en donne pas m oins com m e ré su lta t 
« une nouvelle c réa tu re  ». « Si que lqu ’un est dans le 
C hrist, il e s t une nouvelle créature » ( I I  Cor., v , 17). 
« L a circoncision n ’est rien, l ’incirconcision n ’e st rien ; 
ce qu i e s t to u t, c’e st d ’ê tre  une nouvelle créature » (Gai., 
v i, 15). Les Ju ifs  appela ien t ainsi un  païen qui se fa i
sa it c irconcire; sa in t P au l s’em pare de l ’expression 
pour désigner la tran sfo rm atio n  sp irituelle  qui s’ac
com plit au  b ap têm e : elle com porte une véritab le  créa
tio n  e t dem ande l’in te rven tion  de la puissance divine.

Le fidèle e st créé en Jésus-C hrist (E ph ., i i , 10). 
L ’hom m e nouveau  e st créé selon Dieu (E ph ., iv , 24). 
Ces expressions ne do iven t pas surprendre  : rien  de plus 
fréquen t, chez sa in t P au l, que l ’em ploi de ce m ot 
« créer » (xtîÇio) pour exprim er la  p roduction  d ’êtres 
sp iritue ls (E ph ., n , 15; Col., n i ,  10).

Cet hom m e nouveau , c ’e st chaque chrétien  avec la 
grâce, m ais c ’est aussi to u s les chrétiens don t l ’ensem 
ble form e le corps du  C hrist, car à  l ’hom m e nouveau 
ind iv iduel s ’a jo u te  Vhomme nouveau collectif : « Le 
C hrist, avec les Ju ifs  e t les païens, a créé en lui-m êm e 
un  seul hom m e nouveau  » (E ph ., ii, 15); c’est l ’Israël 
de Dieu (Gai., v i, 16), Ju ifs  e t gentils, unis dans la  foi, 
ne fo rm an t q u ’un  seul corps (E ph ., m , 6).

C ette  régénération , ce renouvellem ent co n stitu en t 
une v ie supérieure. Le c ro y an t en est bien le su je t; 
c’est sa n a tu re , son âme, qui en est le su p p o rt su b sis tan t, 
m ais ce tte  vie tro u v e  plus h a u t son principe, sa source, 
son a lim en t : elle e st donc une union, une communion  
avec D ieu  (xoivcmoc); c’est une vie que nous p a r ta 
geons avec Dieu, com m e fon t les com m uns possesseurs 
d ’un ob je t. « La communion de Jésus-Christ à laquelle  
nous som m es appelés » (I Cor., i, 9) ind ique  l ’o b je t de 
cette  vie e t le te rm e  où elle ten d  ; « la com m union du 
S a in t-E sp rit » ( I I  Cor., x m , 13) désigne l’agen t su rn a 
tu re l qui l’opère (cf. Ph il., ii, 1). « Qui s’a tta ch e  (xoXXtô- 
fxsvoç) au  Seigneur [fait avec lu i] un  seul e sp rit » 
(I  Cor., v i, 16); cette  déclara tion  p ren d  dans son 
co n tex te  réaliste  une singulière portée. L ’A pôtre  ne 
crain t pas de com parer l ’union spirituelle  du  chrétien  
avec le Seigneur à l ’union charnelle avec une p rostituée  : 
de m êm e que l ’union charnelle  coupable abaisse les 
personnalités à  quelque chose de m atérie l e t d ’infé
rieur, les changean t en un  seul corps, ainsi l ’union au 
Seigneur élève la personnalité  de l ’hom m e à un  é ta t  
supérieur e t  sp irituel, p u isq u ’elle ne fa it plus q u ’un, 
d ’une certa ine  m anière, avec 1’ « e sp rit » du Seigneur. 
D ans l ’union à Dieu qui se fa it p a r  l ’âm e, le corps lui- 
m êm e se tro u v e  sp iritu a lisé  e t p réparé  à la  gloire de 
« corps sp irituel » q u ’il acquerra  un  jo u r p a r son a d ap 
ta tio n  p a rfa ite  à  l ’esp rit sanctifié  (cf. B. Allo, Sur  
I  Cor., VI, 16, p. 146).

C ette  v ie nouvelle  p résen te  bien des aspects. Nous 
avons vu  précédem m ent les tro is  personnes divines se 
pencher p a r la grâce vers la c réa tu re  à g ra tifie r des 
biens su rn a tu re ls ; considérons m a in ten a n t c e tte  créa
tu re  v iv an t de ce tte  vie nouvelle p a r  l ’influence de ces 
tro is  div ines personnes.

Le chrétien , m o rt au  péché, vit pour D ieu  (R om ., vi, 
10, 11 ; Gai., ii, 19), pour le Seigneur (R om ., x iv , 8); il 
v it  p a r  la pu issance du Seigneur ( I I  Cor., x m , 4).

Il v it pour Dieu dans le Christ (R om ., v i, 11; 
cf. v i, 23 ; v m , 1, 2, 10 ; E p h ., i, 1, 3, 4, 6, 7, etc.). Il est 
dans le C hrist, com m e le C hrist est en lui (v in , 1, 2, 9, 
10, 11; cf. v i, 3, 11). Le C hrist l ’a  sa isi; il est possédé 
p a r le C hrist, m ais il possède le C hrist (Ph il., n i ,  12). 
Les form ules son t réciproques. Le C hrist e st la v ie du 
chrétien  (Phil., i, 21). Le C hrist e t le ch rétien  on t com 
m u n au té  de vie e t de sen tim en t. Le chrétien , m y s ti
quem ent associé à la m ort e t à  la  résu rrec tion  de Jésus, 
est avec lui com m e son t deux p lan tes qu i on t la m êm e 
croissance (cmp.çuToi, R om ., vi, 5). Ce n ’est plus le 
chrétien  qui v it, c’est le C hrist qui v it en lui (Gai., i i ,  20). 
Ce n ’est plus le ch rétien  qui ag it, c’e st le C hrist qui 
agit en lui sp iritue llem en t. Com me le ch rétien  au  b ap 
têm e rev êt l ’hom m e nouveau  (E ph ., iv , 22-24; Col., 
n i, 9-12), il rev êt le C hrist lui-m êm e (Gai., i i i ,  27). La 
m étaphore  é ta it cou ran te  dans l ’Ancien T estam en t ; 
on rev êt une d isposition , une q u a lité  (Is., l i ,  9 ; Ps., 
x c ii, 1; x x x iv , 26; Jo b , x x ix ,  14). Chez les Grecs, 
l ’usage é ta it le m êm e e t l ’on a lla it ju sq u ’à d ire « revê
t ir  q u e lq u ’un  », p o u r « reproduire  ses m anières ». Mais 
il ne s’agissait là que d ’influence m orale, tan d is  q u ’il
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est ici question  d ’une com m unication  réelle d ’ordre 
m ystique. E n  re v ê tan t le C hrist au  bap têm e, le chré
tie n  a v ra im en t reçu une p a r tic ip a tio n  de sa vie (Gai., 
n i ,  27), m ais il do it con tinuer à le re v ê tir  dans sa v ie  
sp irituelle  (R om ., x i i i , 1 4 ) ;  aussi i a  fo rm ation  du 
C hrist en lui est tou jo u rs  une tâch e  actuelle, ta n t  q u ’il 
reste  dans ce tte  vie d ’épreuves (Gai., iv , 19).

C ette  v ie pour Dieu dans le C hrist est aussi une vie 
dans l’E sp rit  e t par l’E sprit (Gai., v , 2 5 ) ,  car, à un 
nouveau  tit re , ce tte  vie a aussi p o u r p rincipe  l ’E sp rit 
qui est to u t  à la  fois l’E sp rit de Dieu (R om ., v m , 9 ,  1 4  ; 
I Cor., n , 1 4 ;  n i,  16; v i, 1 1 ;  v u , 4 0 ;  x n , 3 ;  II  Cor., 
n i ,  3 )  et l ’E sp rit du C hrist (R om ., v in , 9 ;  II Cor., n i, 
1 7 ,  1 8 ;  Gai., iv , 6). Le chris tian ism e e s t la loi de l ’E s
p r it  de vie dans le C hrist Jésu s (R om ., v i i i , 2 ) .  L ’E s
p rit-S a in t e st, soit pour to u te  l ’Église (E p h ., n , 2 2 ) ,  
soit pour chaque fidèle (E ph ., vi, 1 8 ;  Phil., n i, 3 ) ,  un 
principe hab itue l d ’ac tiv ité  e t de sanctifica tion . Le 
chrétien  est sous l ’em pire de l ’E sp rit-S a in t : il doit 
suivre ses im pulsions e t non plus celles de la chair. « Si 
nous vivons pa r l ’e sp rit, m archons aussi p a r l ’e sp rit » 
(Gai., v, 2 5 ;  cf. R om ., v i i i , 3 ,  4 ,  5 ,  9 ,  1 3 ;  Gai., v, 1 6 ,  1 8 ) .

8. Le progrès et le combat de la vie chrétienne. —  L a 
v ie nouvelle, infusée en nous p a r le bap têm e, n ’e st pas 
seulem ent un  é ta t ,  l ’é ta t  de g râce; elle constitue , avec 
la nouvelle c réa tu re  ( I I  Cor., v, 17; G ai., v i, 15), une 
source d ’action  su rna tu relle . L a réa lité  s ta tiq u e  de
v ien t principe dynam ique : ia  grâce sanctifiante  se 
m on tre  ag issan te  sous form e de motion divine  e t de 
grâce actuelle. Bref, une fois la vie de la  grâce réalisée 
en nous, une nouvelle tâch e  se p résen te  ; exercer cette  
vie qui do it ê tre  un  incessan t progrès e t qui e st, de 
fa it, un  incessan t combat.

E lle do it ê tre  u n  incessan t progrès. Q uoiqu’elle soit 
constituée dès le déb u t avec to u s ses élém ents, elle est 
encore fa ib le; ce n ’est q u ’un com m encem ent qui de
m ande à  ê tre  développé. « L ’hom m e nouveau  » n ’est 
d ’abord  q u ’un « en fan t dans le C hrist » (I Cor., m , 1); 
il do it devenir « un  hom m e p a rfa it dans le C hrist 
Jésus » (Col., i, 28), « a tte in d re  à  l ’é ta t  d ’hom m e fa it, à 
la m esure de la s ta tu re  p a rfa ite  du C hrist » (E ph., 
iv , 13; cf. Phil... m , 15; Col., iv , 12; I Cor., x iv , 20). P a r 
une com paraison don t la portée  originelle sem ble avoir 
é té  perdue de vue, de m êm e que l ’Église e s t édifiée et 
cro ît en tem ple  sa in t dans le Seigneur, de m êm e p a r lui 
les fidèles son t coédifiés pour ê tre  pa r l ’E sp rit une de
m eure de Dieu (E ph ., n , 21-22). Ce n ’e st que peu à peu 
que le C hrist se form e en nous (Gai., iv , 19). L a san c ti
fication, qui est un des aspects de la vie nouvelle e t un  
des nom s qui la désignent, se p résen te  comm e un term e 
à poursu ivre  sans cesse (R om ., v i, 19, 22). L ’A pôtre  
dem ande à  Dieu de sanctifier les Thessaloniciens non 
seulem ent ju sq u ’à ia perfection  ( ô >.o t e >,7)<;), m ais dans 
le u r  ê tre  to u t  en tie r, e sp rit, âm e e t corps (ôXôxXvjpoç) 
(I Thess., v , 23).

L ’assim ila tion  au  C hrist, qui constitue  cette  vie 
nouvelle , se p résen te  en effet, sous to u s ses aspects, 
com m e progressive. C ette vie suppose p réalab lem en t 
la m o rt au  péché en union avec la m o rt de Jésus. Or, 
co n tra irem en t à la m o rt physique, ce tte  m ort m y sti
que est susceptible de degrés : aux  Colossiens q u ’il dé
clare m orts de ce tte  m anière, sa in t Pau l dem ande de 
m ortifier leurs m em bres, c’est-à-d ire  de réaliser en eux, 
de plus en plus p a rfa item en t, l ’é ta t  de m o rt de Jésus- 
C hrist (Col., m , 5). L a vie de la  grâce, quoique é te r
nelle de sa n a tu re , dem ande, elle aussi, à ê tre  inces
sam m ent fortifiée e t renouvelée. « Si vous êtes ressus- 
cités avec le C hrist, cherchez les choses d ’en h au t... 
aspirez au x  choses d ’en h a u t, non aux  choses te rre s
tre s  » (Col., n i ,  1-2). N otre  ensevelissem ent avec le 
C hrist do it su ivre  un progrès analogue. Sain t Paul 
l ’exprim e par la p itto resque  im age du revêtement du 
Christ. « Vous tous, qui avez é té  bap tisés dans le

C hrist, vous avez revêtu le Christ » (Gai., m , 27). Ainsi 
ce rev êtem en t, déclare l ’A pôtre  au x  G alates, est chose 
fa ite  depuis le bap têm e. Ce qui ne l ’em pêche pas de 
d ire au x  R om ains : « R evêtez-vous du Seigneur Jésus- 
C hrist » (R om ., x i i i ,  14). Cet acte, en effet, com porte 
des degrés indéfin is: il se perfectionne à m esure que les 
fidèles app ren n en t à p ra tiq u e r ce que sa in t Pau l appelle 
« ses voies en Jésus-C hris t » (I Cor., iv, 17), c’est-à- 
dire à rem plir dans le C hrist to u te s  les fonctions de 
leur vie : à p a rle r dans le C hrist ( I I  Cor., i i ,  17 ; x i i ,  9), 
à tra v a ille r  dans le C hrist (R om ., x v i, 12; cf. I Cor.,
iv , 15; ix , 1, 2), à  s’aim er dans le C hrist (R om ., xv i, 
22; I Cor., xv i, 19), à se recevoir dans le C hrist (R om ., 
xv i, 2), à se sa luer dans le C hrist (R om ., x v i, 22; 
I Cor., x v i, 19) e t, à la fin, à s’endorm ir dans le C hrist 
(I  Cor., x v i, 18). E t  dans ce tte  assim ila tion , il fau t 
faire  une place à p a r t  à  la souffrance avec le C hrist : « Si 
nous souffrons avec lui, nous serons glorifiés avec lui » 
(R om ., v in , 17). Les souffrances des chrétiens sont une 
p a rtic ip a tio n  aux  souffrances de Jésus-C hris t ( I I  Cor., 
i, 5; cf. P h il., n i, 10; Col., i, 24). Saint P au l, perpé
tu ellem en t en danger de m o rt, ce q u ’il appelle  une 
m ort quotid ienne  (I Cor., xv , 31), p o rte  sans cesse, 
dans son corps la mort (véxpoiotç) de Jésus, afin que 
la  vie de Jésu s soit aussi m anifestée dans son corps 
( I I  Cor., iv , 10). Les cicatrices, im prim ées su r ses 
m em bres p a r les fouets, son t les « stig m ates de Jésu s », 
c’est-à-d ire  les m arques de son unique ap p arten an ce  
au C hrist (Gai., v i, 17).

Ce qui e s t v rai de la vie de la grâce l ’est aussi de la 
lumière de la grâce. N o tre  âme. non con ten te  de réflé
chir, com m e dans un m iroir, la gloire du  Seigneur, est 
transfo rm ée  en la  m êm e im age de plus en plus resplen
dissan te, comm e p a r le Seigneur qui est e sp rit; c’est-à- 
dire, l’E sp rit-S a in t perfectionne de plus en plus 
l ’im age de Dieu qu ’il p ro d u it dans n o tre  âme p a r la  vie 
su rn a tu re lle  ( I I  Cor., n i ,  18; cf. E ph ., i, 18).

Si la vie ch rétienne do it ê tre  un  incessan t progrès, ce 
progrès ne se réalise  que dans la lutte. La vie nouvelle 
n ’a pas seulem ent à  ê tre  développée; elle do it ê tre  
défendue con tre  le re to u r offensif de ses ennem is, la 
chair, le péché, le dém on. Q uoique, du  po in t de vue 
idéal, to u t  ch rétien  soit m o rt avec le C hrist et que la 
chair, c’est-à-d ire  la m auvaise  n a tu re  avec le péché qui 
l ’h ab ite , so it m ortifiée, il est év ident que, dans la 
réa lité  concrète, celle-ci est tou jo u rs  v iv an te ; l ’an n ih i
la tio n  du  p rincipe  de sa d o m ination  ne  l ’em pêche pas 
de chercher sans cesse à ressa isir son pouvoir; en con
séquence la  v ie ch rétienne e st un perpétuel conflit en 
tre  deux forces qui se d isp u ten t le chrétien  : « La chair 
convoite con tre  l ’esprit, et l ’e sp rit, con tre  la chair; 
car ce son t des principes opposés l ’un à l ’a u tre  » (Gai.,
v, 17). Su ivan t que le ch rétien  s’abandonne à l ’un ou à 
l ’au tre , il « m arche selon la  chair ou selon l ’e sp rit > 
(R om ., v m , 4), il « v it  selon la chair ou selon l ’esp rit » 
(R om ., v in , 5), il « sème dans la chair ou dans l ’esprit » 
(Gai., v i, 8); il « accom plit les convoitises de la chair » 
(Gai., v , 16) ou les désirs de l’esprit.

Le péché pour lequel trav a illen t la  chair e t le dé
m on, reste  redou tab le , ta n t  que nous sommes en ce 
m onde. Saint Paul exhorte  les fidèles à s’occuper de 
leu r sa lu t « avec crain te  e t trem b lem en t » (Phil., ii, 12), 
à n ’avoir pas de pensées orgueilleuses (les païens à la 
vue de l ’in fidélité  des Ju ifs), m ais à c raindre  (R om ., 
x i, 20 ); il les engage non seulem ent à accom plir ce que 
dem ande la vie chrétienne, m ais à se garder d ’une 
fausse sécurité, de peu r de tom ber (I Cor., x , 12), à se 
réveiller de leur som m eil, c’est-à-dire, de leur lé th a r
gie m orale (R om ., x iii ,  11), à dem eurer v ig ilan ts 
(I Cor., x v i, 13; cf. Col., iv, 2) ou, s’ils sont tom bés 
dans le péché, à en concevoir une v ive  douleur qui 
provoque en eux le rep en tir , seul capable de rendre  
possible leur sa lu t ( I I  Cor., v u , 10; x i i , 21). N on con
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te n t d ’in v ite r les au tres  à la crain te , l ’A pôtre l ’éprouve 
pour son propre  com pte : quo iqu’il n ’a it conscience 
d ’aucun  mal, il n ’est pas sûr d ’être  j u s tif ié (  î Cor., iv , 4) ; 
il ch âtie  son corps, de p eu r q u ’après av o ir prêché 
aux  au tres, il ne so it lui-m êm e ré p ro u v é (I  Cor., ix , 27).

C’est à cause de ce caractère  fondam ental de la vie 
chrétienne que sa in t Paul lu i app lique volontiers des 
m étaphores d ’ordre m ilita ire . Le ch rétien  e st un  sol
d a t : T im othée est in v ité  à se m o n tre r « le bon soldat 
de Jésus-C hris t » ( I I  T im ., ii, 3). La profession chré
tienne est une m ilice, un  enrôlem ent au  service de 
Jésus-C hris t ( I I  Cor., x , 4) : T im othée est sollicité de 
c o n trac te r de bon cœ ur cet engagem ent (I T im ., i, 18). 
L ’action  que dem ande ce service est un com bat 
(I  Thess., i i , 2; Phil., i, 30; Col., i i , 1; E p h ., vi, 12). T i
m othée est exhorté  à  co m b a ttre  le bon com bat de la 
foi (I  T im ., vi, 12). Sain t Paul lui-m êm e l’a co m b a ttu  
e t y a sauvé sa foi ( I I  T im ., iv, 7). Ce com bat est dirigé 
non seulem ent co n tre  la chair, m ais con tre  le dém on et 
les puissances infernales (Eph., iv , 27; vi, 11, 12, 16; 
I T im ., i i i , 7). Les arm es de ce com bat sont, d ’une 
p a r t,  les arm es de lum ière (R om ., x m , 12) e t de ju stice  
(R om ., vi, 13; I I  Cor., v i, 7), de l ’au tre , les arm es 
d ’in iqu ité  (R om ., v i, 13); d ’un côté, les arm es ch ar
nelles, de l ’au tre , les arm es spirituelles qui son t p u is
san tes d ev an t Dieu (I I  Cor., x , 4-5). Le m alin a des 
t ra i ts  enflam m és (E p h ., vi, 16); il connaît aussi les 
em buscades (E ph ., vi, 11); il se tran sfo rm e  en ange de 
lum ière ( I I  Cor., x i, 14). Il y  a  une m anière de c o m b a t
tre  qui e st selon la chair ( I I  Cor., x , 3) : c’est de faire de 
ses m em bres des arm es d ’in iqu ité  au  service du péché 
(R om ., vi, 13). La m anière opposée, c’est d ’en faire des 
arm es de. ju stice  pour Dieu (vi, 13). L a solde du  péché 
e t des ennem is du sa lu t, c’e st la m ort. La solde ou 
p lu tô t la g ra tifica tio n  (donativum ) de Dieu, c’est la 
v ie é ternelle  (R om ., v i, 23).

9. Grâce divine et collaboration hum aine : la foi et les 
œuvres. —  Ce progrès laborieux  et m ilita n t de la vie 
chrétienne  est l ’œ uvre com m une de la grâce d iv ine et 
de l ’ac tiv ité  du fidèle; celui-ci est e t dem eure respon
sable du  cours que prend  ce développem ent, e t cepen
d a n t ce développem ent est, du prem ier acte  au  de r
n ier, le p ro d u it de l ’influence su rn a tu re lle  de Dieu.

Si l 'ac tio n  de la  grâce est nécessaire, ce n ’est pas seu
lem ent parce que l’hom m e est faible pour le bien e t 
v io lem m ent p o rté  au  m al, c’est aussi e t su rto u t parce 
que la tran scen d an ce  des eff e ts à p roduire  le dem ande : 
si le rôle m édicinal de la grâce e st très  en relief dans 
sa in t P a u l (R om ., i - i i ; v u ), c ’e st, nous l ’avons vu, 
sans d é trim en t pour son rôle p rim ordial de grâce éle
v a n te  (cf. col. 1026).

C ette nécessité  incessan te  de la grâce est tellem ent 
au  cœ ur de sa doctrine  que sa in t Paul ne s ’a tta rd e  pas 
à la p rouver, ni m êm e à l ’exposer. C ependant, p res
que to u te s  les épîtres con tiennen t quelques assertions 
jetées en p assan t. E n  to u t  ce qu i concerne le sa lu t, 
c ’est D ieu qui « opère dans les chrétiens le vouloir e t le 
faire, selon son bon p laisir » (Phil., i i , 12). Tous les 
fidèles p euven t dire avec l ’A pôtre  : « C’est p a r  la grâce 
de Dieu que je  suis ce que je  suis... Ce que j ’ai fa it, ce 
n ’est pas moi qui l’ai fa it, m ais c’est la grâce de Dieu 
qui est avec moi » (I Cor., xv , 10). Si les chrétiens m ar
chen t com m e ils le do iven t, ce n ’est que p a r le pouvoir 
de la grâce q u ’ils en son t capables ( I I  Cor., i, 12). Les 
C orinthiens, pour savoir où ils en son t de la vie su rn a 
tu relle , do iven t éprouver, s’ils son t dans la foi, si Jésus- 
C hrist est en eux ( I l  Cor., x m , 5). Si les T hessaloni- 
ciens s’a im ent les uns les au tres, c’est Dieu qui le leur 
a  appris (I  Thess., iv, 9). C’est la grâce « sa lvatrice  » de 
D ieu qui enseigne aux  hommes à renoncer à l ’im piété 
e t au x  convoitises m ondaines e t à v ivre avec tem p é
rance, ju stice  et p iété  (T it., il, 11-12; cf. E ph ., i i , 5-10; 
P h il., m , 14).

Ce qui e st, à  la réflexion, plus im pressionnant que 
ces assertions, m êm e jetées à  la dérobée, c’est la  cons
ta ta tio n  de l ’influence exercée su r une m u ltitu d e  de 
déta ils p a r cette  vérité , nulle p a r t  exprim ée, m ais sans 
cesse supposée; ainsi en est-il dans les épîtres aux  
Thessaloniciens, épîtres peu  dogm atiques, adressées à 
des néophytes, peu au  co u ran t de la nouvelle term ino
logie; le m ot « grâce », quoique non absen t, est encore 
ra re ; m ais la réa lité  de la grâce est p a r to u t. L ’A pôtre  
inv ite  sans cesse ses fidèles à recourir à Dieu pour leur 
v ie su rna tu relle , à p rier, à  rendre  grâces pour eux- 
mêmes (I Thess., v, 17, 18), les uns pour les au tres 
(I Thess., v, 25; I I  Thess., m , 1); il se propose lui- 
m êm e en exem ple (I Thess., i, 2; I I  Thess., i, U ) ;  il 
rem ercie Dieu pour tous les progrès q u ’ils on t fa its 
dans la v ie ch rétienne (I Thess., i, 2 ; m , 9; I I  Thess., 
i, 3) : c’est donc q u ’il a ttr ib u e  to u t à la grâce.

Sain t Pau l est plus explic ite  su r la m anière don t 
s’exerce, chez les fidèles, l ’action  de la grâce, e t su r le 
rôle des agen ts divins. C’est Dieu lui-m êm e, c’est-à- 
d ire le Père, qui opère en nous : c ’e st le Dieu de paix  
qui est invoqué pour q u ’il sanc titie  les Thessaloniciens 
to u t en tiers e t dans to u t  leur ê tre  (I Thess., v, 23). Il 
est fidèle à  l ’appel q u ’il leur a adressé, il y  a jo u te ra  to u 
tes les grâces nécessaires (v, 24). Il les afferm ira e t les 
préservera  du  m al ( I I  T hess., m , 3). Il fera c ro ître  les 
fru its  de leu r ju stice  ( I I  Cor., ix , 10). C’est Dieu qui 
opère dans les chrétiens le vouloir et. le fa ire  (Phil., 
n , 12). Parfo is à  Dieu se tro u v e  associé Jésus-C hris t : 
«Que N otre-Seigneur Jésus-C hrist lui-m êm e, que Dieu, 
n o tre  Père... console vos cœ urs e t vous afferm isse » 
( I I  Thess., i i ,  16, 17). Parfo is m êm e c’est d irec tem en t 
au  C hrist que l ’œ uvre est a ttr ib u ée  : si sa in t Pau l t r a 
vaille  à  rendre  to u t hom m e p a rfa it dans le C hrist 
Jésus, c’est p a r la force que Jésus lui donne et qui agit 
en lui avec puissance (Col., i, 29; cf. 11 Cor., x m , 5; 
E ph ., m , 17). Si Jésus est en nous « l ’espérance de la 
gloire », c’est p a r  l ’œ uvre q u ’il y accom plit (Col., i, 27).

Mais c’est su rto u t l ’E sprit.-Sain t qui a com m e tâch e  
propre la réalisa tion  de la  vie su rn a tu relle  : comm e il 
l ’a p roduite , il en assure le progrès. S’il h ab ite  en nous 
comm e dans son tem ple  (R om ., v m , 9, 11; I Cor., m , 
16; cf. I I  Cor., vi, 16), il n ’y reste  pas inactif : il nous 
fa it p rie r; c’est p a r  l ’E sp rit d ’adop tion  que nous disons 
à Dieu : A bba, « Père » (R om ., v m , 15). B ien m ieux, il 
prie  lui-m êm e en nous (Gai., iv , 6). Il v ient en aide à 
n o tre  faiblesse e t, si nous ne savons pas que dem ander, 
il fa it pour nous ces dem andes avec des gém issem ents 
ineffables (R om ., v m , 26). U rend  tém oignage à  n o tre  
esprit de n o tre  filiation divine (R om ., v m , 16). Il d is
tr ib u e  ses dons selon son bon p la isir (I Cor., n , 13; 
x i i ,  11). Il fortifie  n o tre  vo lon té  pour lui donner la v ic
to ire  dans sa lu tte  con tre  la chair (R om ., v m , 6-11). Il 
se fa it n o tre  lum ière, en m êm e tem ps que n o tre  force ; il 
est la loi de n o tre  vie nouvelle : lex sp iritus vitre (R om ., 
v i i i ,  2 ), loi in té rieu re  et illum inatrice  qui, non con
ten te  de no tifier le p récepte, ainsi que fa isa it la loi 
ancienne, com m unique la force de l’accom plir (R om ., 
v i i i ,  2-11 ; I Cor., n , 10, 16). L ’A pôtre considère comm e 
« fru it de l ’E sp rit  », en opposition  avec « les œ uvres de 
la chair » to u t un riche cortège de v e rtu s , avec la cha
rité  en tê te  (Gai., v, 22-23) e t l ’énum ération , si ab o n 
d an te  q u ’elle soit, est loin d ’être  exhaustive , car elle ne 
com prend pas les deux com pagnes de la ch arité  ; la foi 
et l ’espérance. Or saint P au l fa it to u jo u rs  une place à 
p a r t, bien au-dessus des au tres  v e rtus , au trio  des ve r
tu s  théologales (I Thess., v, 8 ; I Cor., x m , 13; Gai., 
v, 5-6; R oin., v, 1, 2, 5: Col., i, 4, 5, etc.). Dès le déb u t de 
sa prem ière ép ître , ne m en tionne-t-il pas « l ’œ uvre de la 
foi, le labeur de la ch arité  e t le su p p o rt de l ’espérance?» 
(I Thess., i, 3). E t  ne les p roclam e-t-il pas le fru it de la 
grâce, pu isq u ’il en rem ercie Dieu pour les T hessaloni
ciens?
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II est vrai q u ’il en loue aussi ces fidèles, com m e si 
elles é ta ien t le p ro d u it de leur activ ité . E n  effet, si dans 
to u t ce développem ent de la  v ie  surna tu relle , c’est la 
grâce divine qu i a  l ’in itia tiv e  e t le prem ier rôle, la 
collaboration de l’homme do it sans cesse s’y joindre.

C ette co llaboration  do it ê tre  d ’abord  une correspon
dance à  la grâce, à l ’action  du  S ain t-E sp rit. Cette 
action , to u t en p rév en an t l ’hom m e, dem ande, pour 
ê tre  efficace, son consentem ent. «Ceux qui son t conduits 
p a r l ’E sp rit de D ieu » (R om ., v in , 14; Gai., v, 18), 
do iven t s’abandonner à cette  conduite , accueillir ces 
in sp ira tio n s; ils ne doivent ni « co n tris te r l ’E sp rit-  
S a in t » (E ph ., iv, 30), ni su rto u t « l ’éte indre  » (I  Thess., 
v, 19).

T o u t en accep tan t cette  influence d ’en h a u t, le chré
tie n  do it ag ir égalem ent e t agir com m e si to u t  dépen
d a it de lui : l ’action  de la  grâce ne supprim e pas la 
sienne, elle la féconde e t la  transfigu re , m ais elle la 
dem ande.

Dans cette  collaboration  de l ’hom m e à  la vie su rn a 
tu relle , sa in t P au l accorde to u jo u rs  la  prem ière place à 
la  foi. L a foi, p a r  un de ses aspects, est un  don de Dieu  
(E ph ., i i ,  8 ) ,  m ais p a r l ’au tre , elle est un  effort de 
l’homme. Si les p ro tes ta n ts  on t exagéré ce rôle de la foi, 
nous ne devons pas pour a u ta n t  m éconnaître  l ’im por
tan ce  que lui a ttr ib u e  l ’A pôtre  : dans sa doctrine  de la 
justification , d isen t volontiers les réform és, la foi est 
aussi caractéris tique de la  p a r t  de l'hom m e que la  grâce 
de la  p a r t  de D ieu ; Dieu in te rv ien t p a r sa grâce, 
l ’hom m e ap p o rte  sa foi. Si, d ’après L u th er, la foi seule 
justifie , c’est que la foi est la seule condition  dem andée 
à l ’hom m e p a r D ieu; elle est comm e « la  m ain ten d u e  
p our recevoir la  grâce » (F ind lay , dans H astings, Dict. 
of the Bible, t. n i ,  p. 724). Ce langage con tien t une 
double équivoque su r le rôle de la  foi e t su r sa n a tu re .

Ce rôle, nous aurons à  le préciser q uand  nous m e t
tro n s la foi en regard  de la  grâce p o u r vo ir leurs ra p 
p o rts  m utue ls e t leurs ap p o rts  respectifs à  la  ju stifica 
tio n  (cf. grâce e t foi, I I I 6 p a r t . ,  i i ,  5). L a foi n ’e st pas 
seulem ent une cond ition  dem andée à  l ’hom m e par 
D ieu ; elle est une  co llabora tion  de l ’hom m e à l ’œ uvre 
de Dieu ; el le n ’e s t pas seulem ent « la  m ain  ten d u e  pour 
recevoir la  grâce, elle suppose l ’effort de celui qu i ten d  
la m ain  ».

Mais su rto u t la  doctrine  p ro te s ta n te  ré tréc it in d û 
m en t la no tion  de la foi. P o u r L u ther, la foi n ’e st que 
la confiance d ’ê tre  en grâce avec Dieu p a r les m érites 
de Jésus-C hrist. Sain t P au l nous en donne une idée bien 
plus large  e t beaucoup de disciples du  ré fo rm ateu r ont 
dû  en convenir. L a foi ne se réd u it pas, pour l ’A pôtre, 
ni p o u r aucun  catho lique à sa su ite, à  la  p u re  adhésion 
de l ’esp rit aux  vérités  de l’É van g ile ; sans dou te  cette  
adhésion e s t to u jo u rs  à la  b ase ; m ais elle en tra îne  avec 
elle to u tes  les dispositions que Dieu dem ande pour la 
ju stifica tio n  : la c rain te , l ’espérance du  pardon , la con
tr itio n  e t le propos de recevoir le bap têm e. D ans les 
épîtres an tiju d a ïsan tes , il se tro u v e  que le problèm e à 
résoudre  invite  à souligner les dispositions m orales qui 
accom pagnent la foi : l ’obéissance de la  foi (R om ., i, 5). 
Mais l ’adhésion in te llectue lle  n ’en est pas absen te  : 
sa in t Pau l félicite les R om ains d ’avo ir obéi à  la règle de 
doctrine qui leur a été  enseignée (vi, 17). C ette  foi doc
trin a le  p ren d ra  un  très  v if relief dans les épîtres p a s to 
rales (I  T im ., vi, 1; T it., il, 10; II  T im ., il, 9 ; iv , 2; 
n , 25) : adressées à des églises plus in stru ite s e t m ena
cées p a r des doctrines erronées, elles in s is ten t sur les 
é lém ents in te llectuels de la foi. Mais ces élém ents sont 
d éjà  m anifestes dans les prem ières ép îtres : les Thessa- 
loniciens on t accueilli l ’enseignem ent apostolique, 
ainsi q u ’il l ’est v é ritab lem en t, « com m e la parole de 
D ieu » (I Thess., ii, 13) : c’est bien l ’ob jet form el q u ’a t 
tr ib u e  à  la  foi la théologie. On a m êm e déjà  n e tte m e n t 
l ’union de l ’élém ent in te llectuel e t de l ’élém ent m oral

de la foi, q uand  l ’A pôtre  parle  de « ceux qui se p e rd en t, 
parce q u ’ils n ’on t pas ouvert leur cœur à  1 ’amour de la 
vérité qui les eû t sauvés » ( I I  Thess., ii, 10; cf. ii, 12). 
On v o it que la  n o tion  est restée  co n stan te  chez l ’A pô
t r e ;  seules les circonstances on t déterm iné le relief 
donné au x  divers élém ents.

E n  som m e, pour sa in t P au l, la foi est la réponse de 
to u t  l ’hom m e à l ’appel de la grâce de Dieu e t de Jésus- 
C hrist; c’est ce q u ’exprim e bien le rôle q u ’il y  a ttr ib u e  
au  cœur, car au  sens biblique, le cœ ur ne  se restre in t 
pas, com m e chez nous, au x  puissances de sen tim en t, 
il com prend aussi les facultés de connaissance : « C’est 
en croyan t de cœ ur q u ’on p a rv ien t à la ju stice  » (Rom ., 
x , 10). « Si le C hrist h ab ite  dans nos cœ urs, c’e st p a r  la 
foi » (E ph ., m , 17). Les R om ains on t obéi de bon cœ ur 
à leur règle de doctrine  (R om ., v i, 17; cf. Gai., iv , 6 ; 
E p h ., i, 18; iv, 18; v, 19; v i, 5, 22; Col., n , 2 ; n i, 15, 
16, 22; iv, 8 ; I Thess., n i, 13). L a  foi est bien le p re 
m ier m ouvem ent de l ’âm e vers Dieu, m ais avec to u t 
ce q u ’il en tra în e  de dispositions variées. Si on l ’en
ten d , ainsi que fa it sa in t Pau l, de to u t l’ensem ble de 
ces dispositions, on p e u t d ire q u ’elle est la seule condi
tio n  dem andée p a r Dieu p o u r la ju stifica tio n ; m ais la 
p roposition  n ’e st p o in t exacte , si Ton en ten d  la  foi 
au  sens précis où la  théologie la d istingue  des au tres 
vertus .

La foi ne  sau ra it d isp a ra ître  avec la  venue de la ju s 
tice  q u ’elle a  a ttirée  ou p lu tô t que Dieu a p ro d u ite  pa r 
son m oyen ; elle ne cessera q u ’au  ciel avec la  vision. 
E lle  n ’e st plus désorm ais un  acte  passager, m ais un 
p rincipe p e rm an en t ; après avo ir co n trib u é  à  l ’a p p a ri
tio n  de « la  nouvelle  c réa tu re  » ( I I  Cor., v, 17; Gai., 
v i, 15), elle va  concourir m a in ten a n t à  son développe
m en t; après avo ir é té  le p rem ier m ouvem ent d ’accès 
de l ’âm e vers D ieu e t la prise  de possession de la ju s 
tice, elle dev ien t « une h ab itu d e  su rn a tu re lle  qui 
donne au x  diverses m an ifes ta tio n s de la  vie chrétienne 
leur im pulsion , leur o rien ta tio n  e t leu r to n a lité  » (P ra t, 
Théol. de saint Paul, t .  n , p. 409). E lle  e st principe de 
vie dans le C hrist (Gai., n , 20); elle est p rincipe  d ’espé
rance en m êm e tem ps que l ’E sp rit (Gai., v , 5). E lle  e st 
le fondem ent de l ’économ ie nouvelle  qui e st « dans la 
foi » (I T im ., i, 4). C ette  form ule èv m o rs t, p résen te  
dans to u te s  les ép îtres (I  Cor., xv i, 13; I I  Cor., i, 24; 
Gai., ii, 20; n i ,  26; v, 5, 6), prodiguée dans les p a s to 
rales ( I  T im ., i, 2, 4 ; ii, 7, 15; iii, 13; iv , 12; II  T im ., 
i, 13; T it., i, 13; ii, 2 ; n i ,  15) e st chère à sa in t Paul, 
p resque à l ’égal des form ules « dans le C hrist », « dans 
l ’E sp rit  », auxquelles elle s’associe (Gai., iii, 26; v, 5; 
E p h ., i, 15; I T im ., m , 13; I I  T im ., i, 13; n i ,  15) e t 
d o n t elle sem ble l ’équ iva len t. Aussi la foi est-elle  néces
saire à  la  v ie  chrétienne  ju sq u ’au b ou t : pour faire  son 
sa lu t, il fa u t persévérer dans la  foi (I T im ., ii, 15), 
m ener ju sq u ’au  term e  le bon com bat de la foi ( I  T im ., 
v i, 1 2 ), com bat dans lequel l ’essentiel est de conserver 
la  foi ( I I  T im ., iv , 7).

L a  foi a insi en tendue  condu it to u t  le cortège des 
v e rtu s . C’est avec la  ch arité  q u ’elle e s t le p lus souvent 
associée (I T hess., n i ,  6 ; Philem ., 5 ; I T im ., ii, 15; 
iv , 12; I I  T im ., i, 13; ii, 22); elle est ag issan te  p a r la 
ch arité  (Gai., v i, 5). L a foi e t la  ch arité  son t les deux  
m an ifes ta tio n s p a r excellence de la grâce : « L a  grâce 
de N otre-Seigneur a su rabondé avec la  fo i e t la cha
rité  qui est dans le C hrist Jésu s » (I T im ., i, 14). A elles 
deux , foi e t ch arité  co n stitu en t p ra tiq u em en t to u t  l ’or
ganism e des v e rtu s  ch rét iennes don t elles son t les deux 
pièces m aîtresses, car elles con tiennen t v irtue llem en t 
l ’espérance : la  foi est la  base, la  ch arité  est le fa îte, 
l ’espérance est le t r a i t  d ’union. Or, on sa it la  place oc
cupée p a r le tr io  des v e rtu s  théologales dans l ’ensei
gnem ent de l ’A pôtre  qui en livre, à la théologie, non seu
lem ent la doctrine, m ais la th éo rie  to u te  constituée  
(I  T h ess.,i, 3; I C o r .,x m , 1 3 ;C o l ., i ,4 , 5 ; cf. I IT h e ss .,
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i, 3-4). E t  en dehors de ces listes, que d ’énum éra- 
tions équ ivalen tes, où les tro is v e rtu s , à  des rangs 
variés, avec leurs rôles respectifs, v iennen t p rendre 
place dans le m êm e exposé d octrinal (Gai., v , 5-6; 
R om ., v , 1, 2, 5; E p h ., i, 15-18; i i i ,  17; cf. Col., i, 23; 
I Cor., x i i i ,  7; cf. H ebr., v i, 10-12; x , 22-24).

Les v e rtu s  m orales figurent aussi dans le cortège : 
sa in t Pau l n ’en a pas fa it la théo rie , comm e celle des 
v e rtu s  théologales, m ais il les signale à l ’occasion : sans 
ê tre  m éthodiques, ni com plètes, ses énum érations sont 
trè s  riches : ce son t les neuf v e rtu s  p résentées comme 
« f ru it de l ’E sp rit-S a in t » (GaL, v , 22-23), e t opposées 
aux  quinze «oeuvres de la chair » (GaL, v , 19-21), les 
tro is fru its  de la  lum ière (E ph., v, 5), les cinq v e rtus 
ty p iq u es du  ch rétien  (Col., m , 12; E p h ., iv , 2), les 
v e rtu s , com pagnes de la  c h arité  (I  Cor., x i i i ,  4-7). 
L ’A pôtre  ne dédaigne m êm e pas les pe tites  v e rtu s , le 
tra v a il  (I  Thess., v , 14; II  Thess., m , 8, 10), l ’ordre 
(IC o r., x iv , 40; Col., i i ,  5), le décorum  (R om ., x i i i ,  13;
I Cor., x iv , 40 ; Col., iv , 5); le chris tian ism e revend i
que com m e sien to u t  ce qui e s t v ra i, honorable, ju ste , 
p u r (P h il., iv , 8).

L ’exercice de to u te s  ces v e rtu s  dem ande la  grâce de 
D ieu, m ais il fa it aussi appel à l ’ac tiv ité  de l ’hom m e. 
Si sa in t P au l est p rofondém ent pénétré  de la nécessité 
de l ’action  div ine, il n ’insiste  pas m oins su r le besoin 
rigoureux de la co llaboration  hum aine. Si c’est en 
c ro y an t de cœ ur q u ’on p a rv ien t à  la  ju stice , ce n ’est 
q u ’en confessant de bouche q u ’on p a rv ien t au  sa lu t 
(R om ., x , 10). « L a circoncision n ’e st rien, l ’incircon
cision n ’est rien, ce qui est to u t, c’e s t l ’observation des 
commandements » (I Cor., v u , 19; cf. I T im ., v i, 14;
II  T im ., iv , 7). Les recom m andations se m u ltip lien t 
dans to u te s  les épîtres, p a rticu liè rem en t dans les pas
to rales où elles ab o u tissen t à  de nouvelles listes de 
v e rtu s  : « P oursu is la justice, la p iété , la foi, la  charité , 
la  pa tience  e t la  douceur » (I T im ., v i, 11; cf. II  T im .,
i i , 2 2 ) .

Si la  récom pense e st m on trée, ce n ’e s t plus une 
grâce à  recevoir ni une fav eu r à accepter, c’e st une 
conquête  à  faire  ( I  T im ., vi, 12, 19); c’est un  p rix  à 
rav ir  p a r ses efforts, un  sa laire  à gagner p a r son tr a v a il , 
une réco lte  à  p rép are r p a r  un  labeur ach arn é ; le labou
reu r do it peiner, a v a n t de cueillir les fru its  ( I I  T im ., 
n , 6).

U ne rem arque digne d ’a tte n tio n , c ’est que, dans 
ces appels à l ’a c tiv ité  hum aine, le langage de sa in t 
P au l est d ’une grande énergie e t ses exigences d ’une 
rigueur peu com m une : q u ’il s ’agisse de son propre 
exem ple ou des avis donnés d irec tem en t au x  fidèles ou 
su rto u t des leçons aux  disciples T im othée e t T ite  pour 
leur ap o sto la t e t pour l ’édification don t ils doivent 
l ’accom pagner, ce n ’est pas une action  ni une collabo
ra tio n  quelconques qui leur son t dem andées, c’est 
une app lication  soutenue (I T im ., iv, 16), c’est une 
a tte n tio n  p e rsév éran te  à  tous leurs devoirs ( I I  T im ., 
iv , 2 ), c’est une vigilance de tous les in s tan ts  e t contre 
to u s les dangers (I Cor., xv i, 13; Col., iv , 2 ; I I  T im ., 
iv , 5), ce son t des efforts énergiques e t prolongés (fré
quence des verbes : xom aiô, « se donner de la peine », 
R om ., xv i, 6, 12; I Cor., iv , 12; x v , 10; x v i, 16; GaL,
iv, 11; E ph ., iv, 28; P h il., n , 16; Col., i, 29; I Thess.,
v, 12; I T im ., iv ,  10; v, 17; I I  T im ., n, 6 ; xaxomxOcô, 
« souffrir », « se donner du m al », I I  T im ., n , 3, 9 ; iv, 5). 
C’est au  p rix  du labeur e t de la fa tigue  (èv xôttcû xa l 
p.éx0oi, I I  Cor., x i, 27; I T hess., n , 9; II  Thess., n i ,  8), 
m êm e de la  souffrance; on sa it quelles fu ren t celles de 
l ’A pôtre  ( I I  Cor., x i, 23-33). C’est à cette  pensée de la 
nécessité pour le chrétien  de souffrir, de p a rtic ip e r ainsi 
aux  souffrances du C hrist, q u ’e st appliquée le plus sou
v e n t la célèbre expression des pastorales : parole cer
taine et digne d ’être reçue (I T im ., iv , 9 ; I I  T im ., ii, 11 ; 
T it., i i i ,  8).

Le p o in t cu lm inan t de ce tab leau  est, ici encore, le 
recours de sa in t P au l à  son im age favorite  du combat 
de la vie chrétienne. Il est lui-m êm e un  co m b a tta n t, un 
lu tte u r  (I Cor., ix , 26). Il a co m b attu  le bon com b at; il 
a achevé sa course ( I I  T im ., iv , 7). 'rim o th ée  doit aussi 
co m b attre  ju sq u ’au bou t ce bon com bat de la foi 
( I  T im ., vi, 12); il do it ê tre  le v a illan t so ldat du  C hrist 
Jésus e t p rendre  to u te  la peine que com porte ce rôle 
( I I  T im ., i i ,  3). Les v e rtu s  deviennent les arm es de ce 
com bat de la  v ie chrétienne. S’insp iran t d ’Is., l i x ,  17 
et de Sap., v , 19, l ’A pôtre  ébauche l ’allégorie (I  Thess.,
v , 8) avec les v e rtu s  théologales : la  foi e t la  ch arité  
so n t la  cuirasse, l ’espérance est le casque. Q uand, de 
sa prison de R om e, il écrit aux  Épliésiens, l ’allégorie se 
com plète ; les v e rtu s  m orales se jo ignen t au x  théo lo 
gales; to u te s  les pièces de l ’arm ure  du  légionnaire 
rom ain  auquel l ’A pôtre  e st a tta c h é , v iennen t dans 
l ’én u in éra tio n ; d ’abord  les pièces défensives : le bou
clier, la  cuirasse, le casque, la chaussure e t le cein tu 
ron, puis l ’arm e offensive, le g laive; to u tes  devien
n e n t l ’em blèm e d ’a u ta n t  de v e rtu s  chrétiennes (E pli.,
v i, 14-17). Il é ta it  difficile d ’exprim er plus v ivem en t la 
co llaboration  que l ’hom m e do it ap p o rte r à  l ’action  de 
la  grâce.

Le f ru it de cette  co llaboration  de l ’hom m e, ce sont 
les œuvres. Sain t P au l, n o u s le verrons ( I I I e p a r t. ,  
n, 2 , a), sem ble parfo is les opposer soit à  la  grâce, soit 
à la foi.

Il s ’ag it, la  p lu p a rt du tem p s, m ais non pas to u jo u rs , 
des œ uvres de la  Loi considérées com m e m érito ires 
p a r elles-m êm es. On sa it aussi la curieuse opposition  
qui éclate en tre  sa in t P au l e x a ltan t la foi à l ’encontre  
des œ uvres e t sa in t Jacq u es e x a ltan t les œ uvres à l ’en
contre  d ’une p ré ten d u e  foi; nous consta terons que 
c’est une p u re  rencon tre  verbale  (cf. col. 1091), car les 
deux apôtres son t su r deux dom aines d ifférents : 
« l ’ap ô tre  des gentils sur celui de la ju stifica tion  du 
pécheur (justification  prem ière) e t l ’ap ô tre  des Ju ifs , 
su r celui du  jugem en t défin itif au  trib u n a l de Dieu 
(ju stifica tion  seconde); car su r ce second dom aine, 
sa in t P au l ne  se con ten te  pas plus que sa in t Jacques 
d ’une foi qui ne se m an ifestera it p o in t pa r les œ uvres 
(Jac ., i i ,  17; cf. GaL, v , 6 ; I T hess., i, 3 ; I I  Thess., i, 11).

S’il fa lla it accorder sa in t P au l de quelque façon, ce 
sera it d ’abord  avec lui-m êm e; car personne n ’a  plus 
souvent ni p lus catégoriquem ent affirmé la nécessité 
des œ uvres e t leur v a leu r m érito ire  e t, su r ces deux 
thèm es, il n ’a jam ais varié . Dès ses prem ières épîtres, 
loin d ’opposer la foi e t les œ uvres, il parle , d ’une façon 
très  significative, de 1’ « œ uvre de la foi » (I Thess., 
i ,3 ;  I I  T hess., i, 11); c e tte  œ uvre, c’e st to u te  la vie 
chrétienne don t la foi est le p rincipe  (GaL, i i ,  20); c’est 
ce que l ’A pôtre  appelle  ailleurs le < fru it de l ’E sp rit » 
(GaL, v , 22), le « fru it de la  lum ière » (E ph ., v , 9). N e 
pourra it-on  pas dire aussi que, si la  foi est un  don de 
Dieu (E ph ., i i ,  8), elle est égalem ent une œ uvre de 
l ’hom m e, e t la  prem ière de tou tes , fa ite  sous l ’in
fluence de la grâce? D ans to u tes les épîtres su ivan tes, 
m êm e les épîtres a n tiju d a ïsa n te s  où éclate  la p ré tendue  
opposition en tre  les œ uvres e t la grâce ou la  foi (R om ., 
iv, 1-4; ix , 32; GaL, n, 16; m , 10-14), les œ uvres con
t in u e n t à ê tre  exaltées e t exigées (R om ., n ,  7, la p e r
sévérance dans les bonnes œ uvres; I Cor., i i i ,  13-15; 
ix , 1 ; I I  Cor., ix , 8 ; E p h ., u , 10; PliiL, i, 6 ; Col., i, 10). 
Mais, dans les épîtres pasto rales , elles occupent une 
place exceptionnelle; il n ’y  a de com parables que les 
le ttre s  aux  sep t Églises (Apoc., ii-m ). P e n d a n t que les 
païens son t déclarés incapables de to u te  bonne œ u 
v re  (T it., i, 16), le chrétien , au  con tra ire , doit ê tre  ap te  
( I I  T im ., m , 17), p rê t ( I I  T im ., u , 21; T it., m , 1) à 
to u te  bonne œ uvre. Le peuple chrétien  est « zélé pour 
les bonnes œ uvres » (T it., n , 14); les « c ro y an ts  » (T it., 
m , 8), les « nô tres » (T it., n i ,  14) do iven t ê tre  les pre-
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m iers dans la p ra tiq u e  des bonnes œ uvres e t ces œ u 
v res finissent tou jou rs p a r ap p ara ître  (I T im ., v, 25). 
Le chef de la com m unauté  doit ê tre  un  « m odèle de 
bonnes œ uvres » (T it.. i i , 7) e t faire œ uvre d ’évangé- 
liste  ( I I  T im ., iv, 5). Les bonnes œ uvres s’im posent 
spécialem ent aux  femm es (I T im ., n , 10) e t plus p a r
ticu lièrem ent au x  veuves (I T im ., v, 10). Les riches 
aussi do iven t se soucier de «faire le bien »et de« s ’en ri
chir de bonnes œ uvres » (I T im ., vi, 18). C ette  insis
ta n c e  su r les bonnes œ uvres dans les p asto rales n ’est 
p o in t précisém ent su rp ren an te  : le thèm e lu i-m êm e la 
d em an d ait; cette  abondance de bonnes œ uvres ne 
fa it que répondre  à ce que, dès la correspondance avec 
Thessalonique, l ’A pôtre ap pela it : 1’ « œ uvre  de la foi, 
le trav a il de la charité  e t le su p p o rt de l'espérance » 
(I Thess., i, 3; cf. I I  Thess., i, 11; Apoc., n , 2, 3). La 
fin de son m inistère ne  fa it que répondre  au  com m ence
m ent.

E t  a u ta n t sa in t Pau l exalte  les œ uvres e t les p ro 
clam e nécessaires, a u ta n t  il les considère com m e m éri
toires pour le sa lu t; si nous rencon trons, à trav e rs  
to u te  la Bible, l ’axiom e : « à  chacun selon ses œ uvres », 
c’est p eu t-ê tre  chez sa in t P au l q u ’il revient le plus 
fréquem m ent,, soit sous sa form e ordinaire (R om ., i i ,  6 ;
I Cor., n i ,  8 , 12, 15; II  Cor., v, 10; x i, 15; Gai., v i, 7, 8 ; 
E ph ., vi, 8 ; Col., n i, 24; I I  T im ., iv , 14), so it sous des 
form es équivalentes : Dieu e st fidèle (IC o r., i, 9 ;x ,  13;
II Cor., i, 18; I Thess., v, 24; I I  Thess., n i ,  3), il ne 
fa it pas acception  de personnes (R om ., n , 11: E ph ., 
vi, 9; Col., n i, 25), l’ouvrier m érite  son salaire (I  T im ., 
.v, 18; cf. R om ., iv , 4 ; I Cor., m , 8, 14; ix , 17, 18), la 
moisson répond à la semence (II  Cor., ix , 6).

Gom m ent accorder, avec la m u ltitu d e  des tex tes  
qui affirm ent la va leu r m érito ire  des œ uvres, les te x 
te s  moins nom breux, m ais non moins ne ts , qui dénient 
aux  œ uvres cette  v a leu r de sa lu t, pour la réserver à la 
.grâce (R om ., x i, 6 ; E ph ., n , 8 ; T it., n i, 5) ou à la foi 
(E ph ., II, 8 ; Gai., il, 16, 18; R om ., m , 27-28)?
. Nous sommes m is sur la voie de la conciliation p a r 
certains tex te s  qui son t aussi catégoriques à affirm er 
la nécessité  de la grâce q u ’à exiger les bonnes œ uvres. 
Les épîtres pastorales, qui se d is tinguen t p a r l’insis
tance  su r les bonnes œ uvres, son t aussi les plus exp li
cites à p roclam er la nécessité de la grâce (I T im ., i, 14; 
II  T im ., i, 9; T it., ii, 11; m , 4). D ’une façon plus p ré 
cise, l ’A pôtre  affirme que « n o tre  sa lu t » (no tre  ju s tif i
cation) v ien t de la grâce par la foi; q u ’il est un don de 
D ieu; q u ’il n ’est pas de nous , ni de nos œuvres. Mais il 
a jo u te  que nous sommes l ’ouvrage de Dieu, que nous 
avons é té  créés dans le C hrist Jésus pour de bonnes 
œ uvres que Dieu a préparées d ’avance, afin que nous 
les p ra tiqu ions (que nous y m archions, E ph ., it, 8-10). 
Ces bonnes œ uvres on t é té  préparées p a r la grâce qui 
a prévenu n o tre  collaboration , m ais qui exige cette  
collaboration .
. On devine la conciliation. Si les bonnes œ uvres ne 
venaien t que de nous, elles ne sau raien t avo ir de m érite  
su rn a tu re l; m ais elles sont faites p a r nous avec la 
grâce ou p lu tô t en nous p a r la grâce : voilà  pourquoi 
elles son t v ra im en t e t su rn a tu re llem en t m érito ires. 
Dieu nous fourn it le fond, nous fixe le b u t e t nous aide 
dans le trav a il. Nous opérons sur les dons de Dieu, 
selon ses desseins e t avec son secours. D ieu ne nous 
devait rien ; il nous a fa it des avances; il y a jo in t des 
prom esses m ous som m es sûrs q u ’il tie n d ra  ces p rom es
ses e t q u ’il nous accordera la récom pense. Le m érite  
su rn a tu re l est sans dou te  hors de p roportion  avec n o tre  
ac tiv ité  natu re lle , m ais il va  de p a ir avec la grâce qui 
nous fa it agir.

Cet enseignem ent est bien en accord avec celui de 
l ’É vangile  dans la parabole  des serv iteu rs au x  ta le n ts  
(M atth ., x x v , 14-27). Les serv iteu rs opèrent su r les libé
ra lités de leur m aître  : ceux qui trav a illen t e t fon t fruc

tifier leurs ta len ts  son t assurés de la  récom pense et 
même d ’une récom pense p roportionnée; l ’obéissance 
pa r am our a tt ire  in faillib lem ent la reconnaissance de 
celui à  qui elle est accordée; c’est la reconnaissance 
de l ’am our p a r l ’am our, du  don p a r le d o nateu r, de la 
grâce p a r le g ra tifica teur.

10. La grâce et les étapes du salut. —  L a vie nouvelle 
du chrétien  a ici-bas, dans la grâce sanctifian te, sa 
naissance e t ses p rogrès; elle n ’y a pas son couronne
ment; celui-ci ne p ren d ra  place que dans la vie fu ture. 
Com m ent sa in t P au l présen te-t-il ce passage de l ’é ta t  
actuel à  l’é ta t  défin itif?  E n tre  ces deux é ta ts , il y  a 
une véritab le  con tinu ité , m ais il y  a aussi des diffé
rences. L a théologie, à  la lum ière de la révélation  com 
plète, a souligné les différences et les a consacrées pa r 
l ’an tith èse  de la grâce e t de la gloire que le langage cou
ra n t lui-m êm e a  re tenue. L ’É critu re , qui nous fa it 
a ssiste r aux  diverses phases de la rév élatio n  encours, 
n ’a ni la même u n ité  de p o in t de vue, ni la m êm e p ré 
cision de langage : elle souligne p lu tô t la co n tin u ité  des 
deux é ta ts  è t en p résen te  les élém ents com m uns, nous 
la issan t le soin de faire des d istinctions que la théolo
gie nous a depuis lors épargnées. Ces élém ents com 
m uns s ’exprim en t pa r les term es de : grâce, justice  
(justification), rédemption, vie, adoption, héritage, 
royaume qui ap p ellen t de m inutieuses précisions. Mais 
c’est celui de salut qu i est le plus com préhensif et le 
plus carac té ris tiq u e ; il est comm e le p ivo t a u to u r d u 
quel tous g ra v iten t; il reflète, dans la v a rié té  de ses 
acceptions, les v a ria tio n s des au tres. C’est donc au to u r 
de lui que se g roupent le m ieux les données de ce 
com plexe problèm e des étapes du salut, problèm e qui 
n ’est sans dou te  p o in t pa rticu lie r à  sa in t Paul, mais 
don t les t r a i ts  caractéris tiques s ’accusent m ieux chez 
l ’A pôtre qui reste , d ’ailleurs, le plus riche rep ré sen tan t 
du  langage doc trin a l du N ouveau T estam en t.

Le term e de « sa lu t » e t les term es connexes éveillent 
l ’idée ta n tô t  d ’une « réalité  présen te  déjà possédée », 
t a n tô t  d ’une « espérance a tte n d u e  p o u r l ’aven ir ». 
Q uand il s’ag it de term es collectifs, com m e « royaum e », 
« héritage  », la d istinc tion  ne va pas au delà de ces deux 
m em bres : la co llectiv ité  se prolonge e t ne fa it q u ’un 
aux  divers m om ents du  tem p s; to u te  cette  durée ne 
rep résen te  q u ’une m êm e phase à laquelle  s’oppose la 
phase finale. Le royaume de D ieu  dans les évangiles 
synoptiques est ta n tô t « le royaum e d ’ici-bas », réalisé 
aux  diverses époques du tem ps, ta n tô t  « le royaum e 
fu tu r»  du Met. Mais q uand  il s’ag it des term es qui son t 
susceptibles d ’une app lication  indiv iduelle  : salut, ju s ti
fication, rédemption, ce n ’e s t plus deux phases seule
m en t q u ’il fau t d istinguer, m ais tro is : le passé, le p ré
sen t e t l ’avenir.

a) Première étape : le passé, le principe du salut. -  - 
Q uand sa in t Pau! parle  du « sa lu t », de la «rédem ption», 
il les p résen te  parfois com m e un fa it passé : 1e sa lu t a 
é té  accom pli, parce que Jésu s a  rem pli les conditions 
qui le ren d en t possib le; le sa lu t a é té  réalisé en d ro it, 
en principe, parce que l ’acte  m érito ire  e t rép ara teu r 
du R édem pteu r con tien t en puissance to u tes  les 
app lications qui en seront fa ites; m ais ces applications 
ne s ’exécu ten t que peu à peu au  cours du tem p s e t 
elles con tin u ero n t ju sq u ’à la fin des siècle,. Ce tem ps 
passé, qui représen te  le m om ent du sa lu t e t de la 
rédem ption , c ’est celui de l ’in te rv en tio n  de Jésus- 
C h rist; c’est, com m e l’a appelé sa in t P au l, la « p lén i
tu d e  du  tem p s » (Gai., iv, 4), la « p lén ilude  des tem ps » 
(E ph ., i, 10), I’ « a p p aritio n  de la grâce sa lvatrice  « 
(T it., ii, 11 ; cf. m , 4). C’est m oins un  in s ta n t in d iv i
sible q u ’une période cu lm inan te  où l ’on p eu t d is tin 
guer p lusieurs m om ents, depuis l ’incarnation  ju sq u ’à 
la Pen tecô te. Sain t P au l m et p lu tô t l ’accent au centre, 
su r les deux grands m ystères de la passion  e t de la 
résurrection dans lesquels il résum e l ’efficacité salvi-
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fique de la grâce; sa in t Je a n  insiste  sur les deux po in ts 
extrêm es : Vincarnation (.Joa., i, 14) qui est l 'avène
m en t de la grâce e t la Pentecôte (Joa ., v u ,  37; x iv -
xv i) qui m arque l ’inau g u ra tio n  du régim e plénier de 
la  grâce (Act., i i ). Il en est de m êm e de Tépître aux  
H ébreux  qui se réfère ta n tô t  à  l ’en trée  invisible du 
F ils de Dieu dans le m onde (x, 5), ta n tô t  à sa sortie 
de ce m onde e t à  son en trée  dans le ciel p a r l ’ascen
sion (ix).

Ainsi s ’exp liquen t les tex te s  qui, a ttr ib u a n t le sa lu t 
à Dieu ou au  Christ, le p lacen t dans le passé, quoique 
de diverses m anières. L a prem ière, c’est q u ’à un  m o
m en t donné du passé, ce salu t fu t accompli. Tel est le 
sens norm al de l’aoriste grec. « Dieu nous sauva, selon 
sa m iséricorde, p a r le bain  de la régénération ... » (T it., 
i i i , 4-5). E t  quand  cela eut-il lieu? « Q uand ap p a 
ru ren t; p a r  la venue du C hrist en ce m onde, la bén i
gn ité  de Dieu, n o tre  Sauveur, e t son am our des hom 
mes » (T it., iii, 4). « Dieu disposa (7rpoé0£To) le C hrist 
Jésus, com m e un in stru m en t de p ro p itia tio n , pa r son 
sang, m o yennan t la foi, afin de m anifester sa ju stice  
e t  de nous ju stifie r p a r sa grâce » (R om ., n i ,  24-25).

D ’au tres  fois les tex te s  m arquen t que i ’acte  sauveur 
e t réd em p teu r, accom pli à un m om ent dé te rm iné  du 
passé, prolonge son efficacité e t la garde dans le p ré
sent. C’est, en grec, le sens norm al du  parfait, excep
tionnellem ent celui de l ’aoriste. « Le C hrist Jésus a été  
fa it pour nous sagesse e t ju stice  e t sanctifica tion  et 
rédemption » (I  Cor., i, 30). Ainsi en est-il de la « ré
dem ption  qui [est] dans le C hrist Jésus » (R om ., n i, 24) ; 
réalisée dans le passé, elle est considérée comme 
une cause subsis tan te , tou jou rs p rê te  à en tre r  en ac
tio n . Tel est encore le sens des participes présen ts de 
co n tin u ité  : p résen ts pour le tem ps de l ’au teu r, ils sont 
devenus pour nous le passé, to u t  en conservan t dans 
le p résen t leur efficacité. Les Thessaloniciens a tte n d en t 
des cieux le « F ils de Dieu, Jésus, qui les sauve (tov 
pu6p.evov) de la  colère à  ven ir » (qui v ien t) (I  Thess., 
i, 10). E n  effet, depuis son sacrifice, Jé su s dem eure en 
é ta t  de sauver ceux qui recouren t à lui. P a r la chu te  
des Ju ifs , « le sa lu t est arrivé  aux  païens » (Rom ., xi,
1 1 ), parce que la p réd ication  de l ’É vangile  a m is à leur 
d isposition  les sources du sa lu t.

Le sa lu t est m êm e parfo is p résen té  comm e a n té 
rieu r à Jésus-C hrist e t comm e re m o n tan t, d ’une cer
ta in e  m anière, ju sq u ’à l ’é te rn ité  : c’est q u ’il est env i
sagé comm e passé non seulem ent p a r ra p p o rt à la 
réa lisa tio n  de l ’œ uvre rédem ptrice  p a r Jésus-C hrist, 
mais p a r ra p p o rt à la prévision e t à la p rédestination  
divines qui en on t posé le prem ier principe. « Dieu nous 
a  sauvés e t nous a appelés p a r  une vocation  sa in te , non 
à cause de nos œ uvres, m ais selon son propre décret et 
selon la grâce... qui a été  manifestée à p résen t p a r l’ap 
p aritio n  de n o tre  Sauveur Jésus-C hris t, qui a  d é tru it 
la  m ort e t m is en lum ière la vie e t l ’im m o rtalité ..., [m ais ] 
qui nous a é té  donnée en Jésus-Christ avant le commen
cement des siècles » ( I I  T im ., i, 9-10). Le salut est 
con tem porain , non seulem ent de la m an ifes ta tion  de 
Jésus dans le m onde, m ais de la vocation  des fidèles 
qu i rem onte à l ’éte rn ité . C’est de la même m anière que, 
dans les exposés du plan  divin, le sa lu t est plusieurs 
fois p résen té  au passé comm e idéalem ent réalisé de
puis le com m encem ent dans la pensée e t le vouloir 
divins ; « Ceux que Dieu a p rédestinés e t appelés..., il 
les a ju stifiés » (R om ., v m , 29-30; cf. E p h .. i, 3-14).

b) Deuxième étape : le présent, l ’état initial du salut, 
la voie du salut. — L ’accom plissem ent du sa lu t se fait 
dans le p résen t, à m esure que les hom m es réalisen t les 
conditions requises e t s’assim ilen t les fru its  du sacri
fice rédem pteu r de Jésus. C’est le second moment du 
salut et de la rédemption, m om ent qui se déroule suc
cessivem ent, pour chacun, d u ra n t sa vie terrestre , 
pour les diverses générations, p en d an t ia  durée du

m onde. De m êm e que, du p o in t de vue objectif, le 
salut est considéré com m e ex is tan t , dès que Jésus en 
a posé le principe, de m êm e, du  point de vue sub jectif, 
celui qui a rem pli les conditions e t reçu la ju s tif ic a 
tion, peu t ê tre  d it  « sauvé ». Il a déjà  le sa lu t d ’une cer
ta in e  m anière; non seulem ent il possède dès lors, dans 
la  grâce, l ’essentiel de ce qui constitue  le sa lu t défi
nitif, m ais le cours norm al des événem ents le conduira 
au tern ie  suprêm e. C ependant, ce term e  n ’est pas 
a tte in t e t son ob ten tion  court les risques inséparables 
de la vie d ’ici-bas. Ces risques sont souven t soulignés 
p a r les tex tes : ils m o tiv en t les vives exhorta tions à la 
persévérance (I Cor., xv , 2 ; Phil., i i , 12).

Tel est le sens des tex te s  où le salu t e s t m is en ra p 
p o rt, non plus avec D ieu ou Jésus-C hris t, m ais avec les 
fidèles qui sont considérés comm e é ta n t, au m om ent 
p résen t, en possession du sa lu t, de la rédem ption , de la 
ju stification , que les verbes soient au  p résen t ou q u ’ils 
soient au  p a rfa it, pour m arq u er un  é ta t  inauguré  dans 
le passé, m ais p e rsév éran t dans le p ré sen t; les p a rfa its  
pé rip h ra stiq u es de la langue du N ouveau T estam en t 
ren d en t bien ce tte  nuance. Le; fidèles son t ac tuelle 
m en t sauvés. « Nous sommes sauvés en espérance » 
(R om ., v m , 24). P a r l’É vangile  « vous êtes sauvés » 
(présent), d it l ’A pôtre au x  C orin th iens, m ais il insinue 
la réserve, en a jo u ta n t la  condition  : « si vous retenez 
cet É vangile  » (I Cor., xv, 2). « P a r  la grâce vous êtes 
sauvés » (p a rfa it périph rastiquc), « pu isque  Dieu vous a 
rendus v iv an ts  avec le C hrist » (E ph ., n , 5). « P a r la 
grâce vous êtes sauvés au  m oyen de la foi » (E ph ., ii, 8). 
« Voici le jo u r du sa lu t » ( i l  Cor., vi, 2). Les fidèles 
son t actuellem en t rach e tés; Jésus-C hrist s ’est donné 
afin de nous rach e te r (T it., ii, 14). « Fin Jésus nous 
avons la rédem ption  acquise pa r son sang » (E ph ., i, 7 ; 
Col., i, 14). Les fidèles son t actuellem en t justifiés; 
ils on t en eux la ju stifica tio n  ou la ju stice  com m u
niquée pa r Dieu (R om ., v , 1, 9 ; vi, 7; ix , 30; I Cor.,
iv , 4 ; vi, 11; T it., n i ,  7). ils so n t réconciliés avec Dieu 
(R om ., v, 10); ils on t reçu la réconciliation  (R om .,
v, 11). Ce sa lu t p résen t est considéré connue acquis 
du fa it de l ’accueil favorable fa it à la p réd ica tio n  de 
l ’É vangile  (H  Thess., i i , 14). Mais le term e  le plus 
rem arquable , c’e st le p a rtic ipe  p résen t de co n tin u ité  : 
ceux qui se sauvent (I  Cor., i, 18; I IC o r . ,n ,  15; cf. Act., 
i i , 47), litté ra le m en t : ceux qui sont en train de se sau
ver. Comme n o tre  langue ne connaît guère que le sens 
eschatologique du m ot « sa lu t », nous trad u iso n s v o 
lontiers : « ceux qui son t dans la voie du salut ».

c) Troisième étape : l ’avenir, le salut final ou eschato
logique. —  Mais ce sa lu t, ce tte  rédem ption , sinon cette  
ju stifica tio n  ne dev iendron t une ré a lité  pleine, assurée 
et défin itive  q u ’à la fin de n o tre  vie terrestre , à n o tre  
parousie e t, comm e la Bible parle  souven t de l ’ensem 
ble des hom m es, à  la parousie de N otre-Seigneur. 
Alors seulem ent, avec la fin de no tre  épreuve, cesse
ro n t les risques de perdre  ce bien suprêm e e t, avec 
l’épanouissem ent de n o tre  ê tre  dans la vie éternelle, 
com m encera la com plète jou issance : c’e st le salut 
final ou eschatologique.

Pour le salut, c’est, chez sa in t P a u ',  l ’acception  la 
plus hab itu e lle ; 1111 indice caracté ris tique, c ’est que le 
verbe est le plus souvent au  fu tu r (R om ., v, 9, 10; 
ix , 27; x , 9, 13; I Cor., 111, 15; v u , 10; ix , 22; x , 33; 
I Thess., 11, 16; I T im ., 11, 4; iv , 16; I l  T im ., iv , 18). 
Pour la rédemption (c’est le su b s ta n tif  qui est ie plus 
em ployé), les cas se p a r ta g en t à peu près en tre  la ré 
dem ption  initiale  d ’ici-bas (R om ., m , 24; I Cor., 1, 30; 
E ph ., 1, 7 ; Col., 1 , 14; cf. H ebr., x i, 35) e t la pleine 
rédem ption  fu tu re  (R om ., v m , 23; E p h ., 1 , 14; iv, 30; 
cf. H ebr., ix , 15). Pour la justification, au con tra ire , le 
sens eschatologique e st ex trêm em ent rare. C’e st en 
v ain  que les p ro te s ta n ts  s ’acharn en t à le tro u v er fré 
quem m ent, afin de fourn ir un  appui à leu r doctrine
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de la  ju stice  im p u ta tiv e  (R om ., u , 13; m , 20, 30; v m , 
30, 33; I Cor., iv , 4 ; Gai., n ,  16, 17; n i, 11, 24 ; v, 5;
H .-J . H o ltzm an n , Feine, Zahn). Le P. L agrange ne 
reconnaît com m e franchem en t eschatologique que 
R om ., i i , 13, où il s’ag it d ’ê tre  tro u v é  ju s te  au  tr ib u n a l 
de Dieu (É pître aux Romains, p. 129).

Quelques tex te s  m e tten t bien en relief la différence 
des deux derniers sens, celui de sa lu t actuel ou in itia l 
e t celui de sa lu t fu tu r ou final, l ’un  é ta n t de l ’ordre de 
la  grâce, l ’au tre , de l ’ordre de la  gloire : « M ain tenan t 
que nous som m es justifiés  (sa lu t ac tu el, é ta t  de grâce) 
dans le sang de Jésus, à  plus fo rte  raison serons-nous 
sauvés (sa lu t fu tu r, é ta t  de gloire) p a r lui de la colère. 
Car si nous avons é té  réconciliés (sa lu t actuel) avec 
Dieu p a r  la m o rt de son F ils, à  plus fo rte  raison, é ta n t 
réconciliés (sens actuel), serons-nous sauvés (sens fu tu r) 
p a r sa vie » (R om ., v, 9-10).

Ces deux é tapes du  sa lu t so n t d ’ailleurs en é tro ite  
connexion. D ’un  côté la p rem ière est la condition  de la 
seconde ; pour ê tre  sauvé du  sa lu t final, il fa u t persé
vérer dans le sa lu t in itia l, c’est-à-d ire  « dem eurer dans 
la foi, l ’am our e t la  sa in te té  » (I T im ., i i , 15); il fau t 
« ê tre  tro u v é  dans le C hrist » (c’est-à-d ire  en é ta t  de 
grâce) e t l ’on y  est « non avec sa p ropre  ju stice , m ais 
avec celle qui n a ît  de la foi dans le C hrist, la ju stice  
qui v ien t de Dieu p a r  la  foi » (Ph il., n i, 9).

D ’a u tre  p a r t,  la  p rem ière é tap e  con tien t dé jà  d ’une 
certa ine  m anière la seconde : si l ’A pôtre  parle  d ’une 
façon si ferm e du sa lu t com m e acquis dès ici-bas, c’est 
q u ’en effet, avec l ’é ta t  de grâce, on le possède déjà 
de quelque façon, pa r l ’espérance. C ette  doctrine  est 
carac té ris tiq u e  de sa in t Pau l. Il ne s’ag it p o in t sans 
dou te  de rav ir à  sa in t P ierre  son t i t r e  d ’ « apô tre  de 
l ’espérance ». Sain t P ierre, en effet, dirige d irec tem en t 
les regards des fidèles vers les biens fu tu rs, vers 1’ «hé
ritag e  inco rrup tib le  » (I P e tr ., i, 4), ob jet de l ’espé
rance ; sa in t Pau l, au  con tra ire , fixe vo lon tiers la con
tem p la tio n  du  chrétien  su r les biens de la grâce q u ’il a 
déjà en lui p a r  la foi e t la  c h arité ; c ’est que, grâce à 
l ’espérance, i! a, p a r  ces biens p résen ts, l ’assurance de 
posséder un  jo u r les biens fu tu rs ;  bien m ieux, il en a 
dé jà  une certa ine  possession. Dès m a in ten a n t, dé
clare l ’A pôtre, « nous sommes sauvés en espérance » 
(R om ., v m , 24). Lui, si opposé à to u te  g lorification 
propre, n ’hésite  pas, sur la base de la ju stifica tion  
ob tenue p a r la foi (R om ., v, 1), à « se glorifier dans 
l ’espérance de la gloire de Dieu » (R om ., v, 2). Sans 
dou te  l ’ob jet de ce tte  espérance est encore invisible 
(R om ., v m , 24), réservé q u ’il e s t pour nous dans les 
cieux (Col., i, 5); m ais on l ’a tte n d  avec patience (R om ., 
v in , 25) e t, m êm e d u ra n t cette  a tte n te , il rem p lit 
l ’âm e de joie (R om ., x i i ,  12; cf. xv , 13) e t  de con
fiance ( I I  Cor., i i i ,  12). Car l ’espérance ne tro m p e  
po in t (R om ., v, 5), t a n t  ses garan ties son t infaillib les; 
elle a  son fondem ent le plus assuré dans l ’am our de 
Dieu pour nous (R om ., v m , 39), am our rép an d u  dans 
nos cœurs p a r l ’E sp rit-S a in t (R om ., v, 5). E lle  a  le 
C hrist pour a u te u r : c ’est en lui que nous avons l ’espé
rance d e là  gloire (Col., i, 27). E lle  a  l ’E sp rit-S a in t pour 
g a ran t : il nous a  m arqués d ’un sceau qui est un  gage 
de n o tre  héritage, en a tte n d a n t le jo u r de la  rédem p
tio n  finale (E ph ., i, 14; iv , 30) : c’est ainsi que pa r 
l ’espérance nous som m es déjà  sauvés. Telle est la m a
nière originale don t se réalise, chez sa in t P au l, la co n ti
nu ité , m êm e la  com pénétra tion  du p résen t e t de l ’ave
nir, que nous avons dé jà  rencontrée  dans les évangiles 
synoptiques (cf. col. 960) e t  que nous re trouverons 
chez sa in t P ierre  e t  sa in t Jean .

C ette  doctrine  de l ’espérance caractérise  bien  la 
m anière  d o n t se pose pour sa in t P au l le problèm e du 
passage de l ’é ta t  p résen t à  l ’é ta t  fu tu r  : s’il y  a iden
t i t é  su b stan tie lle  en tre  l ’un  e t l ’au tre , si le second n ’est 
que le p rolongem ent d u  p rem ier, la  p lu p a rt des tra i ts

de celui-ci persisten t dans leu r fond, sauf à  p rendre  
une form e nouvelle : a insi en sera-t-il de la  vie, de 
l ’adoption, de l ’héritage, du  royaume. Quelques tra i ts  
seulem ent seron t en tiè rem en t nouveaux , com m e la 
gloire. D ’ailleurs l ’ensem ble de ces t ra i ts  com porte, 
com m e d ’ord inaire, un  double aspect : à l ’aspect néga
t if  se ra ttac h e  l ’idée du salut qui envisage su rto u t le 
m alheur auquel on échappe; c’est le côté positif, 
concernan t les biens q u ’on o b tien t, qu i s ’exprim e p a r 
les term es de vie, de gloire, d 'adoption, d ’héritage e t de 
royaume.

11 . L e  salut éternel. —  Le sa lu t, difficile à  définir à  
cause de la richesse m êm e de son contenu, e st, p o u r 
l’hom m e, le te rm e  suprêm e de ses désirs e t de ses 
efforts : c’e s t la délivrance de tous les m au x  qui le m e
nacen t e t q u ’il red o u te ; c’est la  possession de tous les 
biens q u ’il désire e t qu i fon t son bon h eu r; c’e st l ’en
sem ble des bénédictions prom ises p a r  l ’É vangile  (L uc., 
i, 69, 71, 77; x ix , 9); c’est le b u t dernier de la foi e t de 
la  profession chrétiennes (R om ., i, 17; x , 9, 10; I Cor., 
i, 21; xv , 2 ; E p h ., i, 13; I Thess., v, 9). C ette no tion  
a p p a ra ît de plain-pied  dans la  p réd ication  évangéli
que e t dans la p réd ication  aposto lique (M atth ., i, 21; 
x , 22; xv i, 25; x v m , 11; x ix , 25; x x iv , 13; M arc.,
v i i i ,  35; A ct., i i ,  21, 40; iv , 12; x i i i ,  11; 26, 47; xvx, 
17, 30, 31). La voie du sa lu t est précisée (A ct., x v i, 17), 
le sa lu t lui-m êm e ne l ’est pas : il ap p a ra ît d ’avance 
com m e le besoin inné de to u te  âme, dans le paganism e 
com m e dans le judaïsm e (A ct., xv i, 17, 30).

Le m ot « sa lu t » éveille bien l ’idée de la destinée 
b ienheureuse à o b ten ir dans son indiv isib le to ta lité , 
m ais, de p a r sa signification propre, le term e  vise p lu 
tô t  la déliv rance des m aux  redoutés que l ’ob ten tion  
des biens a tten d u s  ; il souligne les risques que com porte 
l ’épreuve de la  vie p lu tô t que la  grande récom pense 
qu i nous e st réservée. A ussi le sa lu t é ternel, qui est 
com m e la  face n ég ative  du bonheur é te rnel, se spéci- 
fie-t-il p a r  les m au x  auxquels il nous soustra it.

Le p rem ier m al don t il nous p réserve, c’e st la colère 
de Dieu. Celle-ci e st prise  elle-m êm e pour le sym bole 
des ch â tim en ts  d o n t elle nous m enace. L a ju stifica 
tio n , obtenue p a r le sang de Jésus, nous donne la con
fiance que p a r lui nous serons sauvés de la colère [de 
D ieu] (R om ., v , 9). Jésus nous délivre de la colère qui 
v ien t (I  T hess., i, 10). D ieu n ’a  pas d estiné  les fidèles 
à la  colère, m ais à  1’ « acqu isition  du sa lu t » (I Thess., 
v , 9-10). L ’ép ître  au x  R om ains to u t  en tière  repose su r 
u n  co n traste  en tre  la colère de Dieu, qui e st to u te  r i 
gueur, e t sa justice  qui e st to u te  grâce e t m iséricorde; 
ce co n tra ste  se p résen te  dès la p roposition  m êm e du 
su je t ; de la p a r t  de Dieu, c’est, d ’un côté, la  «révéla
tio n  de colère » (i, 18), su r l ’h u m an ité , to u t en tière  
hors de la voie du  sa lu t (i, 18-m , 9), de l ’au tre , la 
« rév éla tio n  de ju s tic e  » (i, 17) ap portée  p a r  l ’É vangile  
(i, 16). A l ’égard des hom m es, c’est la  colère e t l ’in d i
gnation  au x  en fan ts de co n ten tion  qu i..., p a r  leu r en 
durcissem ent e t leur cœ ur im p én iten t, s ’am assen t un 
trésor de colère pour le jour de la colère e t de la m anifes
ta tio n  du ju s te  ju gem en t de Dieu (n , 8 , 5); m ais c’est 
la  vie é te rnelle  à ceux qui cherchen t la  gloire, l ’hon
n eu r e t l ’im m o rta lité  (ii, 7). A illeurs, c’e s t l ’opposition 
en tre  les vases de colère que D ieu, v o u lan t m o n tre r sa 
colère, a form és pour la p e rd itio n  e t les vases de m iséri
corde q u ’il a  d ’avance p rép arés pour la gloire (R om .,
ix , 22-23; cf. E p h ., n , 3 ; les en fan ts de colère; E p h ., 
v , 6 e t Col., n i, 6 : la colère de Dieu sur les fils d ’incré
du lité). D ans ce tte  an tith èse  prolongée en tre  le sa lu t 
e t la  colère de D ieu, nous tro u v o n s dé jà , aux  côtés du 
sa lu t, p lusieurs de ses équ ivalen ts positifs : la  v ie  
é ternelle  (R om ., i i ,  8), la  gloire (R om ., i i ,  7; ix , 23), 
l ’honneur e t l ’im m o rta lité  (n , 7).

Le sa lu t nous so u s tra it aussi à la  mort; il s’ag it a lors 
de la  mort spirituelle, sens du  te rm e  que sa in t P au l
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p a rta g e  avec sa in t Je a n  (R om ., v u , 10, 11, 24; I lC o r ., 
n i, 7 ; v u , 10; vo ir plus loin). Mais su r to u t le sa lu t 
nous fa it échapper à  la  perte, à la  perdition, à  la des
truction  (àirtliXeta, R om ., ix , 22; P h il., i, 28; n i ,  19; 
II  T hess., ii, 13; oXeGpoç, I Cor., v, 5 ; I Thess., v, 3; 
II  Thess., i, 9; les deux term es réunis : I T im ., vi, 9; 
le verbe ànoW-évai, au  partic ip e , I Cor., i, 18; II  Cor., 
ii, 15; iv , 3, 9 ; à  d ’au tres  tem ps ; R om ., ii, 12; x iv , 15; 
I Cor., i, 19; xv , 18). C’est la  v é ritab le  an tith èse  avec 
le sa lu t final. L ’É vangile  e st, pour les infidèles qui le 
repoussen t, signe de perte (àraoXeîaç) ; pour les fidèles 
qui le reçoivent, signe de salut (aioTTjpîaç) (Phil., i, 28). 
Même co n tra s te  dans H ebr., x , 39 : le langage, presque 
in trad u isib le  m algré sa c la rté , m et bien en relief le rôle 
de la grâce dans la suprêm e a lte rn a tiv e  du sa lu t ou de 
la p e rte  : « Nous ne som m es pas [hommes] à nous 
soustra ire  [à la  grâce ] pour la perdition, m ais [ hom 
mes ] de foi pour l ’acquisition (le sa lu t) de l’âme ». Ici 
encore, la  form e la plus sa isissan te  du co n traste  est 
peu t-ê tre  celle qui s’exprim e p a r les participes avec 
leu r v a leu r caractérisée  de « p résen t en m arche » (Allo, 
Sur I  Cor., I ,  18); d ’un côté, ceux qui se p e rd en t, de 
l ’au tre , ceux qui se sau v en t : « Le langage de la croix 
est folie pour ceux qui se perdent, m ais, pour nous qui 
nous sauvons, il est force de Dieu » (I Cor., i, 18). Les 
p réd icateu rs de l ’É vangile  son t pour Dieu la bonne 
odeur du C hrist p a rm i ceux qui se sauvent e t p a rm i ceux 
qui se perdent : au x  uns, une odeur de m o rt pour la 
m o rt, aux  au tres, une odeur de vie pour la vie ( I I  Cor., 
n , 15-16).

C ette  pe rte  est é ternelle; l ’ép ithè te  lui est décernée 
parfois exp lic item ent ( I I  Thess., i, 9), parfois d ’une 
façon équ ivalen te  : « ceux dont la fin  est la perdition  » 
(Phil., n i, 19). C ette  a ttr ib u tio n  équivalente lui v ien t 
pa rticu lièrem en t du  co n traste  où elle est m ise avec la 
vie é ternelle  (cf. M atth ., x x v , 46). Ceux qui on t ce tte  
destinée son t « des perdus »; ils son t perdus pour Dieu 
e t pour le bien, m ais ils ne d isparaissen t pas : loin 
d ’ê tre  annihilé, leu r ê tre  reste  v iv an t e t conscient de 
son m alheur. C ette  p e rd itio n  éternelle  est caractérisée 
précisém ent p a r  « l ’éloignem ent de la face du  Sei
gneur e t  de l’éclat de sa puissance, au  jo u r où il v iendra  
pour ê tre  glorifié dans ses sa in ts » ( I I  Thess., i, 9) : 
c’e s t bien  là le caractère  essentiel de la  dam n atio n  ou, 
comm e d it la théologie, de la peine du dam, l’irrém é
diable sép ara tio n  d ’avec Dieu e t Jésus-C hrist.

P a r  co n traste , le bonheur de celui qui fa it son sa lu t, 
c’est « d ’ê tre  avec le C hrist ». C’est une m anière, pour 
sa in t P au l, de trad u ire  l ’état de la vie future. Il term ine 
ainsi la descrip tion  de la parousie : tous, les m orts qui 
v iennen t de ressusciter, les v iv an ts  qui on t été  t r a n s 
form és, sans passer p a r le trép as , son t tran sp o rté s  dans 
les a irs au -d ev an t du  C hrist. « E t  ainsi seront-ils pour 
toujours avec le Seigneur » (I  Thess., iv, 17). Ce ne 
p eu t ê tre  l ’é ta t  de grâce d ’ici-bas ; ii ne s’agit plus 
sim plem ent d ’ê tre  en union avec le C hrist p a r  l ’E sp rit-  
Sa in t, de recevoir, p a r  son in term édiaire , to u t bien 
sp iritue l. Nous som m es à la  consom m ation  : les fidèles, 
ressuscités ou transfo rm és, on t re jo in t le C hrist glo
rifié. e t sont dans le m êm e é ta t  que lui, avec leurs corps 
glorieux. « Ê tre  dans le C hrist », ce n ’est que l ’espé
rance de la  gloire, ce n ’est pas encore la gloire (Col., i, 
27). « Ê tre  avec le C hrist », c’e st être  avec sa personne, 
c’e st « ê tre  to u jo u rs  avec le Seigneur » (I Thess., iv , 17). 
On p eu t ê tre  « dans le C hrist » to u t en « dem euran t 
dans la chair » (Phil., i, 24); pour ê tre  « avec le C hrist », 
il fau t « ê tre  d issous » dans son corps (Phil., i, 23); il 
fa u t su b ir une tran sfo rm atio n  spirituelle  analogue à 
celle du C hrist (Col., m , 3-4). Le m êm e tab leau  repa
ra ît  dans I Thess., v, 10 ; les m orts ressuscités, lesv i- 
v a n ts  transfo rm és ne sont plus sim plem ent avec le 
C hrist, ils « vivent avec le C hrist ». L eur union au  C hrist 
est une vie. Ce n ’est pas seulem ent le t r a i t  positif qui

fa it le m eilleur p en d an t au  t r a i t  négatif de la perd ition  
(la v ie éternelle  opposée à la pe rte  éternelle), c’est 
déjà  le t r a i t  essentiel du  bonheur éternel.

12. Le bonheur éternel. —  a) Vie. —  C’est p a r  l ’ex
pression de « vie » e t de « vie éternelle  » que sa in t P au l 
t ra d u it  le plus souven t l ’é ta t  de bonheur défin itif qui 
est le suprêm e abou tissem en t de la  grâce. C ette  expres
sion est comm e le p o in t cu lm in an t d ’une term inologie 
e t d ’une doctrine  fo rt complexes.

La vie, chez sa in t P au l, est parfo is, com m e dans le 
langage ord inaire, la v ie te rre s tre  qui se te rm in e  p a r 
la m o rt physique (I Cor., xv , 19; P h il., i, 20). Mais la 
p lu p art du tem ps, il s ’agit d ’une v ie p lus ‘h au te , de 
la  vie au  sens absolu, de la  v ie sp irituelle . Nous avons 
dé jà  rencon tré  cette  vie : dans l ’Ancien T estam en t, aux  
h au tes  a ltitu d es  des psaum es (xv i, 1 1 ; x x x v i , 10 ) e t 
des livres sap ien tiau x  (P rov ., v m , 35; Sap., v, 15), dans 
les évangiles synoptiques (M atth ., v u ,  14; x v m , 18); 
nous la re trouverons chez les au tres  apô tres (Jac ., 
i, 12; I P e tr ., n i, 7; I I  P e tr., i, 3), su rto u t chez sa in t 
Je a n  où elle sera l ’atm osphère  hab itu e lle  (Jo a ., i, 4 ; 
m , 15; I Jo a ., i, 1 ,2 ;  i i ,  25). S a in t P au l, sans s’y 
a tta ch e r  aussi constam m ent que le disciple bien-aim é, 
est fondam entalem ent cn accord avec lui su r ce 
po in t.

Le term e corrélatif de « m o rt » au ra , chez l ’A pôtre, 
des sens analogues. La m o rt sera parfo is, com m e dans 
le langage usuel, la fin d e là  vie te rre s tre  (R om ., v in , 38;
I Cor., xv , 21 ; Ph il., n , 8). C ette  m o rt a é té  in tro d u ite  
dans le m onde p a r le péché d ’A dam  (R om ., v , 12). Le 
m ot a encore d ’au tres significations : il désigne la m ort 
personnifiée (R om ., v , 14); il s ’applique, au figuré, au 
re je t du péché qui est appelé une m o rt au péché (R om ., 
v i, 11). Mais su rto u t il est le nom  consacré pour la 
mort spirituelle, fru it du péché (R om ., v u , 10, 11, 24;
II  Cor., n , 15; n i ,  7). C’est ce sens que nous avons ren 
contré  plus h a u t, opposé à « sa lu t » e t associé à  « p erd i
tio n  » (col. 1045).

L a v ie n ’est une si précieuse chose que parce q u ’elle 
est la p a r tic ip a tio n  d ’un  bien essentiel à  Dieu. Dieu, 
que sa in t Paul appelle  vo lon tie rs le « D ieu v iv an t », 
ta n tô t  à  la  su ite  de l ’Ancien T estam en t (R om ., ix , 26; 
x iv , 11), ta n tô t  de son propre  m ouvem ent ( I I  Cor., 
n i ,  3 ; v i, 16 ; I T hess., i, 9 ; I T im ., n , 15; iv , 10) e st le 
principe de to u te  vie, m êm e de la vie physique p a r  la 
création , m ais su rto u t de la  v ie sp iritue lle  e t su rn a tu 
relle p a r  la co n stitu tio n  de l ’ordre de la  grâce (I T im ., 
v i, 13). Il en est de m êm e de Jésus-C hrist : to u te  vie 
relève de lui. la  v ie physique p a r  le rôle q u ’il a joué à 
la création  (Col., i, 16, 17; cf. Jo a ., i, 3), m ais aussi la 
v ie spirituelle , à  cause de sa souveraineté  dans l ’ordre 
de la grâce. C’est à  ce tte  vie que nous participons p a r 
l ’é ta t  de grâce. Sain t P au l ne v a-t-il pas ju sq u ’à d ire 
que ce tte  v ie de la  grâce en nous, ce n ’e st pas seule
m ent la vie de Jésus-Christ, c’est Jésus lui-même  (GaL, 
n , 20; P h il., i, 21; Col., m , 3-4)? C’est c e tte  v ie que 
nous recevons à la ju stifica tion  (R om ., v, 5), qui 
s ’épanche en nous au  bap têm e (Rom ., vi, 3-11); c’est 
la vie nouvelle  d o n t nous avons dem andé la descrip
tio n  à sa in t Pau l (col. 1023).

C ette  v ie nous est com m uniquée p a r  Jésus-C hris t 
dans l ’E sp rit-S a in t : c’est dans sa résurrection e t p a r  sa 
tran sfo rm a tio n  cn « e sp rit v iv ifian t » (I Cor., x v , 45) 
que le Sauveur nous fa it c e tte  com m unication . Aussi 
cette  vie participe-t-e lle  aux  propriétés de la v ie res- 
suscitée de Jé su s ; or Jésu s ressuscité  ne m eu rt plus 
(Rom ., vi, 9). De m êm e, n o tre  vie nouvelle est durab le  
e t indestructib le. E lle  n ’est nu llem ent solidaire de la 
vie physique ; elle est au-dessus des a tte in tes  qui m ena
cen t celle-ci; elle n ’a rien à  c raindre  d ’un accident 
tem porel qui ne sau ra it la  séparer de l ’am our que Dieu 
e t le C hrist lu i p o rten t ( v i i i ,  39, 35), qui ne sau rait 
m ettre  fin à son union avec le C hrist (vi, 8-10). P o u r
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les chrétiens, la m ort corporelle a donc perdu  tou te  
signification.

Au contra ire , cette  vie sp irituelle  a to u t à  c raindre  
du  péché; celui-ci, si elle lui liv re  l ’en trée  de l ’âme, 
p eu t la perdre , la d é tru ire  : c’est alors la vé ritab le  m ort, 
la m ort sp irituelle . P our la m o rt physique, loin de lui 
nuire, elle lui ouvre les conditions de la v é ritab le  v ie; 
ce tte  m o rt corporelle n ’e st q u ’un  é ta t  de tran s itio n , 
« un  som m eil », comm e aim e à dire sa in t Pau l (IC or., 
v i i , 39; x i, 30; xv, 6 , 18, 20, 51; I Thess., iv, 13, 14, 15) 
d ’où la vie nouvelle se réveille, sous une form e plus 
h au te , dans un  é ta t qui n ’est plus gêné, ni tro u b lé  pa r 
la  vie corporelle. Sain t Paul, quo iqu’il préfère « dem eu
rer dans la chair » pour l ’u tilité  de ses disciples, con
v ien t q u ’il est bien m eilleur pour lui de q u itte r  son 
corps, pour « ê tre  avec le C hrist » (Phil., i, 21-23). Nous 
aim ons m ieux, d it-il a illeurs, déloger de ce corps et 
h ab ite r auprès du Seigneur ( I I  Cor., v, 8); car ta n t  
que nous restons dans ce corps, nous som m es loin du 
Seigneur ( I I  Cor., v, 6).

L a vie sp irituelle  a donc deux m odes, le mode im par
fa it et caché d ’ici-bas e t le mode épanoui et parfait de là- 
haut. Sain t Pau l précise lui-m êm e la d is tinc tion , quand  
il pa rle  de la vie p résen te  e t de la vie fu tu re  (I T im .,
iv , 8), car la vie p résen te  e st bien la  vie surnaturelle . 
C ette  vie e st, ici-bas, enchaînée aux  conditions m a té 
rielles du  corps. Quoique nous la vivions p a r l ’action  du 
C hrist glorifié, elle dem eure encore cachée : aussi bien 
le C hrist glorifié n ’est-il pas lui-m êm e encore caché 
(Col., m , 3; cf. i, 5); m ais elle sera m anifestée, quand  
le C hrist, a u te u r  de cette  vie, sera lui-m êm e m anifesté 
dans la gloire. Alors nous subirons une transfo rm ation  
analogue à celle de N otre-Seigneur : n o tre  corps, qui 
é ta it  resté  ju sque-là  é tran g er à  ce tte  vie, y  p rendra  
désorm ais sa p a r t;  il cessera d ’être  « chair » pour deve
n ir « esp rit » (I  Cor., x v , 44). Jésus le transform era  à la 
ressem blance de son corps g lorieux (Phil., m , 21). 
Après avo ir p o rté  l ’im age de l ’hom m e te rre s tre , nous 
p o rterons celle de l ’hom m e céleste (I  Cor., xv , 49). La 
présence du S a in t-E sp rit pa r la grâce n ’est-elle pas le 
gage de la résu rrec tion  de nos corps (R om ., v m , 11)?

E n  som m e, c’est bien la m êm e vie qui se prolonge, 
du prem ier é ta t  au second : ici-bas, dans le régim e de 
la grâce, obscure e t cachée sous l’enveloppe du corps; 
là -h au t, dans le régim e de la gloire épanouie avec un 
corps sp iritualisé, souple in stru m en t de l ’E sp rit.

Il sem ble que sa in t Paul vise cet épanouissem ent 
fu tu r  e t non pas sim plem ent l ’é ta t  de grâce q uand  il 
jo in t au  m ot « vie » l’ép ith è te  « éternelle  » (Rom ., n , 7 ;
v , 21; vi, 22, 23; Gai., v i, 8 ; I T im ., i, 16; T it., i, 2; 
m , 7). I! diffère, sous ce rap p o rt, de sa in t Je a n  qui ap p li
que indifférem m ent à la vie su rn a tu re lle  présente ou 
future  le qualifica tif « éternelle  », qui est alors moins 
une ép ith è te  tem porelle  q u ’une ép ithè te  de na ture . 
U ne fois seulem ent l’A pôtre  sem ble fa ire  excep tion ; il 
engage T im othée à « conquérir la vie éternelle » à la 
quelle il a é té  appelé (I Tim ., vi, 12) : il s’ag it d ’une 
conquête p résen te , quoique la perspective  du  term e ne 
soit pas exclue. Mais souvent la vie to u te  seule désigne 
la  vie su rna tu relle  sous sa form e la plus h a u te ; l ’épi
th è te  d ’ « é ternelle  » n ’est pas nécessaire et do it se 
suppléer (Rom ., v, 17; v u , 10; II  Cor., i i ,  16; v, 4; 
Ph il., i i ,  16; iv , 3; I I  T im ., i, 10; cf. I I  Cor., x m , 4; 
I Thess., v, 10). Une fois m êm e, l ’A pôtre  nous en av er
t i t  p a r  une form ule originale : la « v ra ie  vie » (tî)ç 
ôvtioç Çwîjç, la seule qui so it réelle, entitative, I T im .,
v i, 19). Parfois, cependan t, la désignation  reste  im pré
cise e t s’applique, p a r opposition à la vie tem porelle, à 
c e tte  vie su rn a tu relle  qui n ’en fa it q u ’une sous ses deux 
form es, lesquelles sont le prolongem ent l ’une de l ’a u 
tre  (R om ., vi, 4; II  T im ., i, 1).

E n  to u t cas, c e tte  idée de la vie pa r excellence, de la 
vie éternelle, h an te  sa in t P au l à  tel p o in t que son es

p r it  ne s ’en dé tache  p as : chaque fois que, au cours de 
ses épîtres, il in te r je tte  ses sublim es raccourcis du plan 
divin, à  quelque d istance que se p o rte  son regard  en 
a rriè re : q u ’il com m ence à  l ’in te rv en tio n  du C hrist (T it., 
i i ,  11; n i, 4), à l ’adhésion des fidèles p a r la foi ou à 
leur ju stifica tio n  pa r la  grâce (E ph.. i i ,  5, 8); q u ’il re
m onte  ju sq u ’à l’é te rn ité  avec l ’élection ou l’appel des 
fidèles, avec la grâce dès lors donnée dans le C hrist 
( I I  T im ., i, 9), son regard  en av an t, m êm e par delà la 
parousie si souvent p résen tée  (I Cor., iv, 15; x i, 26; 
x v i, 22; cf. II  Thess., i, 10) se prolonge tou jo u rs  ju s 
q u ’à  la  vie éternelle; e t ce tte  perspective  sem ble s ’épa
nouir de plus en plus sous ses yeux , à  m esure q u ’a p 
proche pour lui la réa lisa tio n ; ce son t les épîtres pas
to rales qui con tiennen t les déclarations les plus nom 
breuses e t les plus explicites : c’est « la vie e t l ’im m or
ta l i té  que Jésus a  m ises en lum ière » ( I I  Tim ., i, 10); 
c’est I’ « h éritage  de la vie éternelle » (T it., n i, 7); c’est 
l ’« apparition glorieuse de n o tre  grand  Dieu e t Sauveur 
Jésus-C hris t » (T it., ii, 13). La foi e t la v é rité  que l’A pô
tre  prêche « donnen t l ’espérance de la vie éternelle, p ro 
m ise, dès les plus anciens tem ps, p a r le Dieu qui ne 
m en t poin t (T it., i, 2).

b) Gloire. —  Avec le te rm e  de « sa lu t », com m e avec 
celui de « v ie » e t de « vie é ternelle  », nous avons déjà 
p lusieurs fois rencon tré  celui de « gloire » : 1 ’« acqu i
sition  ilu sa lu t » ( I Thess., v, 9) dev ien t 1’ « acquisition  
de la gloire » ( I I  Thess., i i ,  14); à  1’ « espérance de la 
vie éternelle » (T it.. i, 2 ; n i ,  7) répond  1’ « a tte n te  de 
la b ienheureuse espérance e t de la m anifesta tion  de la 
gloire de n o tre  g rand Dieu e t Sauveur Jésus-C hrist » 
(T it., i i ,  13). Le salut e t la vie s’app liq u a ien t aussib ien  
à l’é ta t  su rn a tu rel p résen t q u ’au  fu tu r ; la gloire s ’a p 
plique p lu tô t à  l’é ta t  fu tu r, p a r  opposition  au  présen t. 
Les deux prem iers n ’é ta ien t que des term es génériques, 
le dernier e st déjà  presque un  term e spécifique. L a 
théologie l ’a re ten u  com m e te l : pour elle, l’é ta t  su rn a 
tu re l p résen t est spécifiquem ent la grâce e t l ’é ta t  su r
n a tu re l fu tu r  est spécifiquem ent la gloire. La théologie 
n ’a  donc eu q u ’à  su ivre l ’É c ritu re  où, d ’ailleurs, le 
term e de « gloire » est assez fréquent.

La no tion  de gloire est, sous bien des aspects, p a ra l
lèle à celle de vie : comm e la vie des élus est une p a rtic i
p a tio n  de la vie de Jésus-C hris t, la gloire des b ienheu
reux  est aussi une p a rtic ip a tio n  de la  gloire de Jésus- 
C hrist.

Au m ilieu des nom breux  sens du  m ot « gloire », 
c ’e st un  sens très précis e t le cen tre  d ’une doctrine  très 
carac té ris tiq u e  que celui de la gloire du  C hrist e t de sa 
g lorification au  jo u r de la résurrection . Sans doute  le 
C hrist a déjà é té  glorifié ici-bas (Jo a ., x i, 4; x i i ,  16, 
23, 28; x i i i ,  31), m ais sa v ra ie  gloire, celle que le Père 
annonce (Jo a ., x n ,  28; x i i i ,  32), c’e s t celle q u ’il reçoit 
au  jo u r de sa résu rrec tio n  : c ’est en ce jo u r q u ’après 
avo ir souffert, il est en tré  dans sa gloire (Luc.., x x iv , 26; 
A ct., i i i ,  13; IC o r., i i ,  8 ; II Cor., n i ,  18; iv, 4; v i i i ,  

19, 23). C ette  gloire com porte  la tran sfo rm atio n  de son 
corps qui, rendu  sp iritue l, est devenu un in s tru m en t 
p roportionné  de l’E sp rit (I  Cor., x v , 48; Ph il., m , 21). 
Le C hrist glorifié a d isparu  de la te rre  ; il a été  enlevé en 
gloire (I T im ., m , 16); il est aux  cieux où il fau t q u ’il 
dem eure ju sq u ’au tem ps du « ré tab lissem en t de to u tes 
choses » (Act., m , 21), d it sa in t P ierre, « de la parousie », 
d ira it sa in t Pau l. Mais il e st caché en Dieu ; sa gloire est 
donc aussi cachée. C ependant il a envoyé son E sp rit 
(A ct., i i ,  33) sous l ’action  duquel ses disciples co n ti
n u en t son œ uvre e t fon t progresser sa g loire; m ais leur 
s itu a tio n , à eux, n ’e st pas encore la gloire : leur vie 
su rn a tu re lle  est tou jours « cachée avec le C hrist en 
D ieu » (Col., i i i ,  3).

A la fin des tem p s, Jésus q u itte ra  le lieu secret de sa 
gloire, pour rep ara ître  à la vue des hom m es : il cessera 
d ’ê tre  caché en Dieu et se m an ifestera  (Col., m , 3).
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Jésus a p p ara îtra  du  ciel avec les m essagers de sa pu is
sance, q uand  il v ien d ra  pour ê tre  glorifié dans ses 
sa in ts ( I I  Thess., i, 7, 9) e t q u ’il an éan tira  l ’im pie pa r 
l ’éclat de sou avènem ent (litté ra lem en t : pa r l ’épipha- 
nie de sa parousie) ( I I  Thess., i i ,  8) :  ce sera « l ’a p p ari
tio n  de la gloire de n o tre  grand Dieu e t Sauveur Jésus- 
C hrist » (T it., n , 13; cf. M atth ., x x iv , 30; I P e tr., iv, 
13; v , 1, 10; Ja c ., il, 1).

Or cette  gloire de Jésus-C hris t, les fidèles son t appe
lés à  la partag er. C’est le term e  de leur sa lu t. Saint 
P au l su pporte  to u t  à  cause des élus, afin  q u ’eux aussi 
o b tiennen t le sa lu t qui e st dans le C hrist Jésu s « avec 
la  gloire éternelle  » ( I I  T im ., n , 10). C’est le dernier 
term e de leur espérance. Ils se glorifient dans l’espé
rance de la gloire de Dieu (Rom ., v, 2). D ans le Christ, 
ils on t l ’espérance de la gloire (Col., i, 27). C’est le prix  
(Ppaëstov) du d iv in  appel d ’en h a u t dans le C hrist 
Jésus (Phil., i i i ,  14). Dieu les appelle à sa gloire 
(I Thess., i i ,  12) e t les in v ite  à l ’acquisition  de la gloire 
du Seigneur (I Thess., v , 9). Dieu nous a  p rédestinés à 
être  conform es à  l ’im age de son Fils, afin que ce Fils 
soit le prem ier-né d ’un  grand  nom bre de frères (R om ., 
v in , 29); nous devons donc souffrir avec lui pour ê tre  
glorifiés avec lui (R om ., v i i i , 1 7 ) . Mais n o tre  légère 
allliction du m om ent p résen t p ro d u it en nous un poids 
éternel de gloire ( II  Cor., iv , 17 ).

M ais pour le m om ent, « leu r v ie  e s t cachée avec le 
Christ en Dieu  » (Col., m , 3). L ’expression éveille une 
double idée : celle de sécurité, m ais su r to u t celle de 
secret. D ’une p a r t  la v ie des fidèles, avec les biens sur
n a tu re ls  d o n t elle dispose, est en sécurité; car celui 
avec qui elle e st, réside là  « où les voleurs ne dérobent 
p o in t » (M atth ., v i, 20). Mais elle y  est cachée avec lu i, 
car il e st aussi là  « où le m onde ne le v o it plus » (Joa ., 
x iv , 19) e t c’e st « en D ieu » : ce qu i est avec Jésus g lori
fié est « en Dieu », car « le F ils  est dans le sein du Père » 
(Jo a ., i ,  18; cf. x v i i ,  21, 23). E n  d ’au tre s  term es, les 
m erveilles de la  v ie  su rn a tu relle , ici-bas dans la  grâce, 
n ’éc la ten t p o in t aux regards, comm e elles le fe ro n t, au 
ciel, dans la gloire : car « ce que nous serons [un jo u r]  
n ’a  pas encore été  m an ifesté  » (I Jo a ., n i ,  2).

Mais, con tinue sa in t Pau l, s’ad ressan t aux  Colossiens 
« q u an d  le C hrist, v o tre  v ie, a p p a ra îtra , alors vous 
ap p ara îtrez , vous aussi, avec lu i dans la gloire » (Col., 
n i ,  4). Sa gloire, c’est l ’éclat v isib le  e t sp iritu e l de sa 
présence, p a rtag é  p a r  les siens; la gloire des siens est 
donc le com plém ent de la sienne propre. C’est alors 
seu lem ent que sera « révélée en nous la gloire » prom ise 
(R om ., v i i i ,  18). C ette  glorification  s’é ten d ra  ju sq u ’à 
n o tre  corps, que le C hrist t ire ra  de son h u m ilité  pour le 
conform er à  la  gloire de son propre corps (P h il., m , 21) 
e t  la créa tion  elle-m êm e réalisera  son espérance d ’être 
affranchie de la se rv itu d e  de la corrup tion  e t d ’« avo ir 
p a r t  à  la l ib e rté  de la  gloire des en fan ts  de D ieu » 
(R om ., v m , 21), de la lib e rté  qu i a p p a rtie n t à cet é ta t 
de glo ire; la création  jo u ira , à sa m anière , des p riv i
lèges de cette  glorieuse condition  de l ’hom m e. Alors 
sera a tte in t  le b u t de « la sagesse de D ieu », celle qui est 
cachée « dans le m ystère  », celle que D ieu, a v a n t les 
siècles, a v a it  p rédéterm inée  pour notre gloire (I Cor., 
ii, 7). A lors éclate ra  sur les ob jets (vases) de m iséri
corde q u ’elle a p réparés pour la gloire, la m u ltip le  
richesse de D ieu qui e st to u t à la fois la « richesse de 
sa bo n té  » (R om ., n , 4), la « richesse de sa grâce » 
(E ph ., i, 7; i i ,  7) e t la  « richesse de sa gloire » (R om ., 
ix , 23 ; E p h ., m , 16 ; P h il., iv, 19; cf. E p h ., i, 18; Col., 
i, 27 ; R om ., x i, 33 ; E ph ., m , 8); la gloire de D ieu écla
te ra  d ’a u ta n t  plus dans le ciel q u ’elle sera plus abon
d am m ent pa rtag ée  p a r  les élus. D ieu au ra , selon la 
prom esse fa ite  aux P hilipp iens, pourvu  à tous nos 
besoins, selon sa richesse en gloire dans le C hrist Jésus, 
ou b ien , selon L igh tfoo t, en nous p laçan t avec lu i dans 
la gloire (Ph il., iv , 19).

c) Adoption et héritage. —  Avec la vie é tçrnelle  
(R om ., ii, 7 ; iv, 21 ; vi, 22, 23 ; Gai., vi, 8 ; I T im ., i, 16; 
vi, 12, 19; T it., i, 2 ; n i ,  7) e t la  gloire éternelle  (II  Cor., 
iv , 17; II  T im ., ii, 10; cf. I P e tr ., v, 19), les élus ob
tie n n e n t le plein effet de leu r adoption divine  e t la pos
session défin itive  de leu r céleste héritage.

C’est pour nous conférer l ’adoption divine  que D ieu a 
envoyé son F ils  (Gai., iv , 4). A ussi, dès le bap têm e, les 
ju stes , en dev en an t en fan ts de D ieu, reço iv en t l’esprit 
d ’adoption  qu i leu r fa it c rie r vers D ieu : Abba, « Père » 
(R om ., v iii, 15). C ette  adop tion  e st b ien  une réalité . 
Voici cep en d an t q u ’elle e st présentée  comm e é tan t 
encore un o b je t d ’a tte n te  : « Nous gémissons en nous- 
mêm es, attendant l ’adoption  [des en fan ts  de D ieu ], la 
rédemption de notre corps » (R om ., v in ,  23). C’est q u ’ici- 
bas nous n ’avons encore que « des p rém ices » (R om ., 
v m , 23). N o tre  adop tion  d iv ine  n ’au ra  son plein effet 
q u ’au jo u r où nous serons glorifiés avec Jésus-C hris t 
(R om ., v in , 17; cf. 18). M ais alors elle s’é ten d ra  ju s 
q u ’à n o tre  corps : la rédemption de ce corps n ’é ta i t  ju s 
q u ’à ce m om ent q u ’une espérance d o n t nous n ’avions 
q u ’un gage; elle dev ien d ra  une réa lité  (v m , 2 3 )le jo u r 
où le Sauveur N otre-Seigneur Jésu s-C h ris t tran s fo r
m era  n o tre  corps si m isérab le, en le re n d an t sem blable 
à  son corps glorieux  (P h il., n i ,  21).

D evenus au bap têm e en fan ts  ad o p tifs  de D ieu , 
frères ad o p tifs  de Jésus-C hris t, les élus sont, de ce chef, 
héritiers de D ieu, cohéritiers de Jésus-C hrist (Gai., iv , 7 ; 
R om ., v iii, 17); ils on t dès lors des d ro its  su r l ’h éritage  
d iv in  p rom is à A b rah am  (Gen., x i i ,  l) je t  qu i, à trav ers  
l ’im age de la te rre  prom ise (H ebr., m , 11), v ise le 
bonheur é ternel (H ebr., iv , 7), le b ien  p a r excellence 
que D ieu tra n sm e t à ses en fan ts , l ’héritage éternel 
(Plebr., ix , 15), l ’héritage incorruptible (I P e tr ., i, 4; 
I Cor., xv , 50), l ’héritage de la vie éternelle (M atth ., 
x ix , 29; M arc., x , 17; Luc., x , 25; x v m , 18; cf. T it., 
m , 7) qui est aussi l ’héritage du salut (ITebr., i, 14).

Mais ils ne tie n n e n t pas encore cet héritage  : sans 
dou te  dans le S a in t-E sp rit p résen t en eux p a r  la grâce, 
ils o n t les arrhes qu i leu r en g a ran tissen t la possession 
fu tu re  ( I l  Cor., i, 22; v, 5; E p h ., i, 14), le sceau qu i les 
m arque p o u r l ’en trée  en jou issance au jo u r de la 
[p le in e ]  rédem ption  (E ph ., iv , 30). Ils son t, en espé
rance, h é ritie rs  de la vie é ternelle  (T it., n i, 7) e t  cette  
espérance ne trom pe p o in t (R om ., v, 5). M ais ce n ’est 
pas encore la possession.

Celle-ci n ’au ra  pas lieu  a v a n t q u ’éclate su r eux la 
m an ifes ta tion  de la gloire (R om ., v m , 18); alors ce sera 
le « jo u r de la réd em p tio n  » (E pli., iv , 30). le jo u r de la 
p leine rédem ption  de la « possession » de D ieu, c’est-à- 
dire de ceux que D ieu s ’é ta i t  acquis p a r  le sacrifice 
de son F ils  : le p rix  du ra c h a t é ta it  p ayé, la réa lité  de la 
déliv rance é ta it  encore à venir. A lors les élus p ren 
d ro n t d é fin itivem en t possession de l ’h é ritage . Dieu 
leu r donnera  1’ « h é ritag e  avec tous les sanctifiés » 
(A ct., x x , 32). « Ils recev ro n t l ’h é ritag e  avec les 
sanctifiés » (A ct., x x v i, 18; cf. Col., i, 12 : « l ’h é r i
tage des sa in ts  dans la lum ière). A lors ils sau ro n t 
« quelle  est l ’espérance » à laquelle  D ieu  les a appe
lés e t quelles son t les « richesses de la gloire de son 
hé ritag e , réservé aux sa in ts  » (E pli., i, 18; cf. v, 5). « Us 
recev ron t du Seigneur la récom pense de l ’h é ritag e  » 
(Col., m , 24). Ils se ron t, non p lu s seu lem en t en espé
rance, m ais en réa lité  les h é r itie rs  de la v ie é ternelle  
(T it., m , 7).

C’est alors seu lem ent q u ’au ra  lieu  la « révélation  des 
en fan ts  de D ieu » (R om ., v m , 19), c’est-à-d ire  la  p leine 
m an ifes ta tio n  e t la com plète jou issance des d ro its  que 
leu r confère leu r t i t r e  d ’ « en fan ts  de D ieu  », que s’épa
nou ira  la « lib e rté  de la gloire des en fan ts  de D ieu » 
(R om ., v m , 21). A lors enfin  ils p a r ta g e ro n t p le in em en t 
la « com m union du F ils  de D ieu » à laquelle  ils on t été 
appelés (1 Cor., i, 9).
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d ) Royaum e. —  A vec le sa lu t, la v ie , la  gloire, 
l ’ad o p tio n  e t l ’h é ritag e , les élus reço iv en t encore le 
royaume ou l ’héritage du royaume, car s a in t  P au l asso
cie ces deux expressions plus vo lon tie rs que les au tres 
(I Cor., v i, 9 ,1 0 ; x v ,5 0 ; Gai., v, 21 ; cf. M a tth .,x x v , 34).

L ’expression  de royaume, chez s a in t P au l, comme 
chez les au tres  apô tres, est un  t r ib u t  payé  au langage 
de l ’É v an g ile  e t, dans l ’É vangile  m êm e, c’est l ’u til is a 
tio n  d ’une no tion  chère aux Ju ifs  depuis l ’A ncien Tes
ta m e n t e t  fréquen te  chez les rabb ins : le royaum e ou 
règne de D ieu, c’est la  d o m ination  souveraine  de ia 
vo lon té  de D ieu sur le m onde, te lle  que d ev a it l ’é ta b lir  
le Messie à  son arrivée. Jésus s’em pare de cette  con
cep tion . Dès le d éb u t de son m in istè re , il proclam e que 
le règne de D ieu est a rriv é  : ce règne ex iste  en sa pe r
sonne, il est co n stitu é  p a r  sa présence, il consiste  dans 
les biens su rn a tu rels que les siens tie n n e n t de lui. 
D ’au tre  p a r t,  il q u itte  le m onde en d éc la ran t que le 
royaum e de son Père  ne se ra it  révélé q u ’à son re to u r 
(M atth ., x i i i ,  43; x x v i, 29, 64; L uc., x ix , 12). Il y  a 
donc deux form es, ou m ieux, deux phases du royaum e: 
le royaume présent ou royaum e d ’ici-bas, encore im p a r
fa it ,  avec m élange des m éch an ts e t  des bons e t  le 
royaume fu tu r  qu i n ’est pas p réc isém en t un  royaum e 
n ouveau , m ais la m an ifes ta tio n , le déplo iem ent, le pe r
fectio n n em en t de celui qu i e x is ta it  déjà (Luc., x v m , 21 ; 
Jo a ., x v m , 36, 37 ; M a tth ., v , 3, 10; x m , 31-33, 38). 
D ans l ’É van g ile , les d iverses m entions se rép artis sen t 
assez égalem ent en tre  ces deux notions.

Il en est a u tre m e n t dans les é c r its  aposto liques. 
P o u r les discip les, le royaum e p résen t e st réalisé dans 
l ’Église. L a doctrine  qu i le concerne passe au  second 
p lan  e t le term e qu i le désigne d e v ien t v ite  archaïque. 
L ’expression de royaum e de D ieu e st peu à  peu réser
vée au  royaum e eschato log ique d o n t la  perspec tive  
reste  la m êm e que dans l ’É vang ile .

A insi en est-il de sa in t Pau l. Il parle  une fois ou 
l ’au tre  du  royaum e p o u r en in d iq u e r la  nature  e t les 
caractères, afin d ’en dédu ire  la  règle de co ndu ite  des 
chrétiens, m ais il fa it  ab strac tio n  du m ode concret de 
réa lisa tio n  du royaum e : il ne s’a g it  n i de la  société des 
fidèles, n i de la société des élus. « Le royaum e de Dieu 
e s t justice  e t  p a ix  e t joie dans le Sa in t-E sprit » (R om ., 
x iv , 17). « Le royaum e de D ieu n ’est pas en paroles m ais 
en [ œ uvres de ] force » (I Cor., iv , 20). On p o u rra it  dans 
ces form ules rem placer « royaum e » p a r  « É v an g ile  » ou 
« ch ris tian ism e  ».

Q uelquefois aussi sa in t Pau l parle  du royaume pré
sent. On ne sa u ra it sans doute  m ettre  à son com pte les 
term es p a r  lesquels sa in t L uc d écrit son m inistère, 
com m e une p réd ica tio n  du « royaum e de D ieu » (Act., 
x x , 25; x x v m , 31), comm e un tém oignage ren d u  au 
royaum e de D ieu  (A ct., x x v m , 23; cf. A c t., i, 3, 6 ; 
v i i i ,  12; x ix , 8). L ’h is to rien  em ploie in stin c tiv em en t 
la  form ule consacrée p a r  l ’É vang ile . S a in t Pau l l ’em 
ploie, lu i aussi, q u an d  il parle  de « ses collaborateurs 
p o u r le royaum e de D ieu » (Col., iv, 11). Le royaum e 
de D ieu, ic i, n ’est guère que l ’Église. L a no tion  du 
royaum e p résen t e st plus ex p lic ite  q u an d  il envisage 
les Colossiens comm e a y a n t été  tran sp o rté s  (aoriste) de 
la  puissance des ténèbres dans le royaume du F ils 
bien-aimé  (Col., i, 13).

M ais on sen t bien  que ce n ’est pas encore ic i le 
royaum e v é ritab le  : comm e p récédem m ent pour le 
sa lu t, la  vie, la rédem ption  e t l ’adop tion , ce n ’est, du 
royaum e, q u ’une forme inchoative et imparfaite. D ans 
ce m onde m auvais, le règne de D ieu dem eure caché; il 
n ’e st réalisé q u ’en p a rtie , au  m ilieu des con trad ic tions 
e t  avec des gém issem ents; les biens d o n t il jo u it  ne 
so n t encore q u ’un gage e t  des p rém ices; ce n ’est que 
l ’expérience d ’un e n fan t en com paraison de la  « gloire 
à  v en ir  qu i sera  révélée en nous » (R om ., v m , 18-25; 
I Cor., x i i i ,  8-12; II  Cor., iv , 16-v, 5). L a gloire in té 

rieu re  e t  la v ra ie  richesse du royaum e so n t déjà 
acquises (I Cor., i i i ,  18; R om ., v m , 30; ix , 23), m ais 
elles n ’éc la te ro n t q u ’à la  « révélation  des en fan ts de 
D ieu  » (R om ., v m , 19), q u an d  leu r é ta t  correspondra  à 
leu r caractè re  e t  « le corps sp irituel », à la d ign ité  e t aux 
besoins de l ’e sp rit qu i l ’inform e (I Cor., xv , 45).

C’est b ien  encore du royaume présent q u ’il est ques
tio n , sem ble-t-il, dans le célèbre passage de la  remise 
de la royauté au Père (I C ir., xv , 24-28), m ais c’est, p ré 
c isém ent, p o u r m arq u er la fin de ce royaum e e t l ’avè
nem en t défin itif du royaum e éternel. Ce royaum e p ré 
sen t, c’est le règne m ili ta n t qu i se développe ici-bas, 
d u ra n t la  v ie  de l ’Église, sous la d irec tion  du C hrist 
glorifié : vo ilà  p ourquo i, si c’e st le royaume de Dieu 
(I Cor., v i, 9, 10; x v , 50), c’e st aussi le royaume du 
Christ, son F ils  b ien-a im é (Col., i, 13). L 'é tab lissem en t 
de ce royaum e est le b u t  de la m ission rédem ptrice. 
T a n t que dure  la  lu tte , il se développe, m ais il au ra  une 
fin : q uand  le C h ris t au ra  a b a t tu  tous ses ennem is, don t 
le d e rn ie r est la m ort, sa m ission sera term in ée ; il aura  
ré ta b li l ’a u to r ité  de D ieu a ttaq u ée  p a r le péché. Alors 
il re m e ttra  la  ro y au té  au D ieu e t Père. E t  q u an d  to u t 
lu i au ra  été  soum is, il s’em pressera, comm e un  v as
sal à  son suzerain, de faire  hom m age à D ieu de ses 
conquêtes e t de lui-m êm e. L a  ro y au té  que le C hrist 
abd ique  en tre  les m ains du Père, c’e st le p o uvo ir q u ’il 
exerça it au t i t re  p a rticu lie r  de Messie, m édia teu r, chef 
de l ’Église m ilitan te . Dès q u ’il l ’a  déposé comm ence le 
règne sans fin que, comm e D ieu, il exerce avec son 
Père sur le m êm e trône, dans la p a ix  é ternelle  (Apoc., 
v u , 17; x x ii,  1 , 3). M ais, comm e hom m e, il garde la 
p rim au té  d ’honneur e t  la  dom ination  universelle que 
lu i a values sa m ission unique : son ex a lta tio n  l ’a p ré
posé à to u t  ce qu i a  nom  dans ce m onde e t dans le 
m onde à  v e n ir  (E ph ., i ,  21; cf. P h il., i i , 9-11). Au 
règne de la grâce, qu i é ta i t  p ro p rem en t celui du R é
dem pteu r, a  succédé le règne de la gloire e t  « D ieu est 
to u t  en tous » (I Cor., x v , 28).

V oilà le royaum e d o n t parle  le plus o rd in airem en t 
l ’A pôtre , celui q u ’ile n tre v o it  déjà à trav ers  le royaum e 
p résen t (Col., i, 13), celui qu i com m ence avec le re to u r 
trio m p h a l du C hrist ( I I  T im ., iv, 1). C’est to u t à la fois 
le royaum e du C hrist e t  celui de D ieu (E ph., v , 5). 
C’e s t à ce royaum e e t à  sa gloire que D ieu appelle  les 
chrétiens (I Thess., i i ,  12). C’est pour ce royaum e 
e t dans sa  perspec tive  que les chrétiens souffrent 
( I I  Thess., i, 5 ; cf. A ct., x iv , 21). C’est à ce royaum e e t à 
son h é ritag e  é ternel que les pécheurs n ’au ro n t p o in t de 
p a r t  (I Cor., v i, 9, 10; xv , 50; GaL, v, 21 ; E p h ., v, 5). 
B ref, c’est le royaum e céleste du  Seigneur qu i nous y 
assu rera  le sa lu t é ternel ( I I  T im ., ix , 18). E t  comme 
Jésus-C hrist règne dans ce royaum e, ceux qu i y  son t 
avec lu i e t  p a r ta g en t avec lui to u t ce q u ’il a (I Cor., 
i, 9) rég n en t avec lu i (R om ., v, 17). Si nous m ourons 
avec lu i, nous vivrons avec lu i, nous régnerons avec lui 
( I I  T im ., i i , 11-12).

e) Grâce et récompense. —  Ce suprêm e é ta t  de 
bonheur, q u ’on l ’appelle « gldire », « vie éternelle  » ou 
« sa lu t final », e s t to u t à  la fois une grâce e t  une récom
pense: une grâce re lev an t de la pure lib é ra lité  divine 
e t  une récom pense prom ise à nos efforts. Ce term e 
sublim e du m ouvem ent ascensionnel de la  v ie  su rn a
tu relle  ne fa it pas exception  à la  règle que nous avons 
dé jà  bien so uven t rencontrée , m ais c’est à ce p o in t 
cu lm in an t que les tém oignages se m u ltip lien t.

« C’est par grâce que vous êtes sauvés », déclare 
sa in t P au l aux  É phésiens, avec une force sin
gulière; l ’assertion  est jetée  à l ’avance en tre  paren 
thèses (E ph ., i i ,  5); puis, q u a n d le  développem ent de la 
période la  ram ène, elle est reprise e t com plétée : « C’est 
p a r  la grâce que vous êtes sauvés p a r  le m oyen de la fo i » 
(E ph ., n , 8). E t  l ’A pôtre  in siste  encore : « E t  cela ne 
v ien t pas de vous, c’est le don de D ieu; ce n ’est point
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p a r les œ uvres, afin que nu l ne se glorifie » (E ph ., u ,
8-9). Les deux célèbres déclara tions de l ’ép ître  à  T ite  
ne son t pas m oins énergiques e t elles son t plus exp lic i
tem en t appliquées à  la  v ie  éternelle. « La  grâce salva
trice de Dieu  qu i s’e st m anifestée » en Jésus-C hris t fa it 
a tte n d re  « la b ienheureuse espérance e t  l ’apparition  
glorieuse de n o tre  g rand  D ieu e t Sauveur Jésus-C hris t » 
(T it., n , 11, 13). « Lorsque so n t apparues la  bén ign ité  
de n o tre  D ieu e t son am our des hom m es » « il nous a 
sauvés », afin que «justifiés p a r la grâce de Jésus-C hrist, 
nous devenions héritiers de la vie éternelle selon n o tre  
espérance » (T it., n i ,  4, 5, 7). D ans ces tex te s , non seu
lem ent la causalité  de la  grâce e s t affirmée, m ais celle 
des œ uvres e st exclue (E ph ., n , 7; T it., m , 5). C’est 
encore comm e une grâce que 1’ « h é ritage , p arm i tous 
les sanctifiés, e s t donné » j p a r  D ieu ] (A ct., x x , 32) e t 
« reçu  » I pa r les élus 1 (A ct., x x v i, 18: cf. 1 Thess., 
v, 24; Col., i, 12).

E t,  p o u r ta n t il e s t encore plus fréquem m ent e t non 
m oins énergiquem ent affirmé que ce bonheur fu tu r  sera 
la récompense de nos efforts, car c ’e s t le plus so uven t au 
ju g em en t suprêm e que so n t appliqués les axiom es si 
fréquem m ent rencontrés dans to u te  la  B ible e t p a r tic u 
liè rem en t fam iliers à  sa in t Pau l : Dieu est fidèle, il ne 
fa it pas acception de personnes, il rend à chacun selon 
ses oeuvres... O ui, « D ieu  ren d ra  à chacun  selon ses 
œ uvres, au jo u r de sa colère e t de la révéla tion  de son 
juste jugem ent: la vie éternelle à ceux qu i cherchen t la 
gloire, l ’honneur e t l ’im m o rta lité ; m ais la colère et l ’in 
dignation  aux  en fan ts de con ten tion , indociles à  la  vé 
r ité  e t  dociles à l ’in iq u ité  » (R om ., n , 5-8). E t  l ’A pôtre, 
non co n ten t de fo rm uler le p rincipe, con tinue, en 
fa isan t l ’app lication  au  Ju if  e t au Grec : car D ieu ne 
fa it  pas acception de personnes (R om ., n , 9-12). « Il 
nous fa u t com paraître  d ev an t le tr ib u n a l du  C hrist, 
afin que chacun reçoive selon ce q u ’il a  fa it, m êm e par 
son corps, en b ien  ou en m al » ( I I  Cor., v, 10). L a  v ie 
é ternelle  e s t une m oisson qu i dépend de ce q u ’on a 
semé (Gai., v i, 8). Que ceux qu i tra v a ille n t su r le fon
dem en t q u ’est Jésus-C hris t, p re n n en t garde com m ent 
ils co n stru isen t dessus; ce q u ’est l ’œ uvre de chacun se 
m an ifes te ra  : le jo u r du  S eigneur l ’éprouvera  p a r le  feu; 
celui d o n t l ’ouvrage su b sis te ra  au ra  sa  récom pense 
(I Cor., i i i ,  10-14). S a in t P au l é c r it aux  esclaves 
d ’É phèse : « C hacun, so it esclave, so it l ib re , sera récom
pensé par le Seigneur de ce q u ’il au ra  fa it  de bien » 
(E ph ., vi, 8) e t, d ’une façon plus sa isissan te, à  ceux de 
Colosses : « Sachez que vous recevrez du Seigneur la 
récompense de l ’héritage » (Col., m , 24). Il s ’a g it d ’une 
exacte récompense, d ’un dû avec pleine équivalence 
(àvTanôSomç) e t  cet héritage  est bien l ’héritage cé
leste, l ’h é ritag e  in co rru p tib le  (I P e tr ., i, 4), l ’héritage  
é ternel (H ebr., ix , 15), celui d o n t l ’E sp rit-S a in t nous 
donne ici-bas les arrhes (E ph ., i, 14; cf. i, 18; v, 5; 
A ct., x x , 32). L a v ie é te rnelle  est la récom pense du 
bon com bat de la  foi (I  T im ., v i, 12). L a récom pense 
que sa in t Pau l a tte n d  pour son œ uvre , c’est la  gloire 
q u ’il p a rta g e ra  auprès du C hrist (Ph il., n , 16).

Parfo is les m êm es tex tes  rep résen ten t les deux 
p o in ts de vue à la fois, celui de la grâce e t  celui de la 
récom pense. S a in t P au l écrit aux  P hilipp iens q u ’il 
cou rt d ro it au b u t  pour rem p o rter le p rix  auquel D ieu 
l ’a appelé d ’en h a u t, en Jésus-C hrist (Ph il., n i ,  14). Il 
déclare à  T im othée que, sa course é ta n t  achevée, il lu i 
reste  en réserve la  couronne de ju stice  que lu i ren d ra  
le ju s te  juge qu ’e st le Seigneur ( I I  T im ., iv, 8). Le p rix  
e t  la  couronne proposés so n t hors de p ro p o rtio n  avec 
nos efforts; c’est D ieu qu i offre le p rix  e t présente la 
couronne; c’e st m êm e lu i qu i nous donne la force e t sou
t ie n t  nos efforts pour les a tte in d re  : m ais ce son t bien 
nos efforts qu i gagnent le p r ix  e t m ériten t la couronne.

5° La grâce dans l ’épître aux Hébreux. —- L ’épître  
aux H ébreux  nous a  été  transm ise  sous le nom  de sa in t

Pau l : ce n ’est pas to u t  à fa it  sans ra ison , c ar la doc
tr in e  a des affinités profondes avec celle de sa in t Paul. 
M ais i 1 en est au trem en t de la réd ac tio n  (cf. décision de 
la Com m ission b ib lique  du 2 4  ju in  1 9 1 4 ,  De auctore 
et de modo compositionis epistolæ ad Hebræos, Enchir. 
bibl., n. 4 2 9 - 4 3 1 ) .  L ’a n tiq u ité  ch rétienne  l ’a v a it  soup
çonné (Origène) e t  la  c ritiq u e  m oderne en convient 
généra lem en t : si l ’on p e u t chercher le réd ac teu r dans 
l ’en tourage de sa in t P au l, sans p o u v o ir p rononcer de 
nom , c’e st un  personnage d ’une a u tre  to u rn u re  d ’es
p rit : il a reçu la  fo rm ation  ou du m oins sub i l ’influence 
a lexandrine . E t  ce t r a i t  n ’e st pas sans in té rê t pour le 
N ouveau T estam en t : avec l ’in te rv en tio n  d ’A lexandrie  
oïl la do c trin e  ju iv e  e t  la  pensée grecque se so n t ren 
contrées e t  m u tu e llem en t fécondées, c’est un  nouveau 
co u ran t de l ’e sp r it h u m ain  qu i ap p o rte  son concours 
à l ’expression  de la  v é rité  révélée. L ’ép ître  aux H é 
b reu x  renoue, dans le N ouveau T estam en t, la t ra d it io n  
que rep ré sen ta it, dans l ’A ncien , le liv re  a lex an d rin  de 
la  Sagesse (cf. H eb r., i, 3  avec Sap., v u , 2 6 ;  H ebr., x i  
avec Sap., x ) e t, com m e expression  de la  révéla tion  
évangélique, elle v ien t p rendre  rang  c t  se rv ir  de lien  
en tre  la form ule p au lin ien n e  e t  la  form ule johann ique , 
à côté des épîtres de la c a p tiv ité  qu i, to u t  en représen
ta n t  bien  a u th en tiq u em en t la doc trin e  de s a in t P au l, 
o n t de rem arquab les affinités de langage e t de pensée 
avec les écrits  de sa in t Jean .

D ans le dom aine p a r ticu lie r  de la  grâce, en tre  sa in t 
P au l e t  l ’épître aux  Hébreux, le langage diffère c t  la 
d octrine  m êm e en reço it un  coloris d ifféren t; m ais la 
pensée e st b ien  la même. Chez sa in t P au l, le term e  de 
« grâce » (xâpiç) e st au cen tre  m êm e de la  do c trin e , 
tan d is  que, dans l ’ép ître  aux  H éb reu x , il n ’est, pour 
a insi dire, q u ’à  la  périphérie  ; il ne v ie n t jam ais  dans les 
aperçus dogm atiques, m ais seu lem ent dans les ex h o r
ta tio n s  m orales (n , 9; iv , 16; x , 29; x n ,  15, 28; x m , 
9, 25). E t  p o u rta n t,  que ce so it avec ce te rm e  ou avec 
d ’au tres , les concep tions fondam entales son t en p a r 
f a it  accord. P o u r l ’apô tre  des Ju d éo -ch ré tien s comm e 
pour sa in t P au l le ch ris tian ism e  est une relig ion  de 
grâce : pour celu i-c i, la grâce ju stifie  l ’hom m e d ev an t 
D ieu (R om ., m , 21-26); p o u r celu i-là , la  grâce assure 
à l ’hom m e un lib re  accès auprès de D ieu  (H ebr., x , 
19-22). L ’un  oppose la  grâce aux  œ uvres de la L o i; 
l ’au tre  oppose ce priv ilège  du lib re  accès auprès de 
D ieu à la  d istance  que les cérém onies lév itiques m ain 
te n a ie n t en tre  D ieu c t son ad o rateu r. L ’e x h o rta tio n  
fondam en ta le  de l’ép ître  aux  H éb reu x  : Approchons- 
nous (H ebr., iv , 16; x , 22; cf. v u , 25; x , 1; x i, 6) sup 
pose en Dieu un Père, riche de grâces e t  p lein  de b ien 
veillance, de q u i l ’on p e u t a tte n d re  avec confiance tous 
les biens sp iritu e ls , le p ardon  des péchés (ii, 17), la 
lum ière  (vi, 4 ; x , 26), le don céleste (vi, 4) e t  les secours 
op p o rtu n s (ii, 18). B ref dans l ’ép ître  aux  H ébreux , 
comm e dans celles au x  G alates e t  aux  R om ains, le sa lu t 
e s t un  don g ra tu it ,  une grâce (R om ., i, 16; x , 1, 10; 
x i, 1 1 ;  X I I I ,  1 1 ;  H ebr., i, 14; il, 3 ,  10; v, 9; vi, 9).

1. La grâce dans l ’A ncien  et le Nouveau Testament 
d ’après saint P aul et l ’épître aux Hébreux. —  Sur un des 
p o in ts p rin c ip au x  de ce tte  doctrine, les ra p p o rts  de 
l ’A ncien e t  du  N ouveau T estam en t e t leurs éléments de 
grâce respectifs, une con fro n ta tio n  p réalab le  s’impose 
en tre  sa in t P au l e t l ’ép ître  aux  H ébreux  : tan d is  que, 
p a r to u t a illeu rs , il n ’y a, su r ce tte  question , que des 
tra its  isolés (c ita tio n s de tex te s  ou u tilisa tio n  de fi
gures de l ’ancienne loi), chez ces deux écrivains sacrés 
seu lem ent on tro u v e  une do c trin e  ordonnée e t com 
p lète  (cf. E . Tobac, Fondements scripturaires de la doc
trine de la grâce, dans Dict. apol. de la fo i caih., t. n , 
col. 330-331). Ce thèm e e s t am ené sous leu r p lum e p a r 
le b u t q u ’ils p o u rsu iv en t respec tivem en t. S a in t P au l, 
dans ses q u a tre  g randes épîtres, p a rticu liè rem en t dans 
celles aux G alates c t  aux  R om ains, ré fu te  les ju daï-
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san ts  qu i, sous p ré tex te  de fidélité  à ia L oi, la garden t 
to u t en tiè re  e t  ne fo n t q u ’y  a jo u te r la foi en Jésus- 
C hrist e t les obligations du ch ristian ism e, comm e si la 
Loi re s ta it, à côté de Jésus-C hris t, un véritab le  p r in 
cipe de sa lu t. L ’apô tre  des gen tils m on tre  que le ch ris
tian ism e ne s’ajou te  pas à la  Loi, m ais q u ’il la rem 
place. L ’a u te u r  de Tépître  aux H ébreux  est dans une 
s itu a tio n  analogue : les Judéo-ch ré tiens auxquels il 
s’adresse son t ten tés  de d éserte r la foi ch rétienne  e t de 
rev en ir au judaïsm e ; il do it leu r m o n tre r  que ce re to u r 
aux  p ra tiq u es ju ives est un  recul e t une chute.

Mais ce thèm e com m un e st abordé p a r  les deux 
au teu rs  dans des dispositions bien différentes. Sain t 
P au l le fa it sans sym path ie  pour les r ite s  m osaïques : il 
s’adresse à des païens co n v ertis ; les p ra tiq u es de la  Loi 
leu r son t é trangères; on v eu t les en surcharger bien  à 
to rt. Aussi l ’apô tre  des g en tils  n ’a-t-il aucun m énage
m en t, ni pour les ju d a ïsan ts , n i pour leurs r ite s  désor
m ais nuisib les; il n ’a pas à faire resso rtir  la grâce q u ’ils 
o n t jad is  contenue, m ais q u ’ils ne co n tien n en t plus. 
L ’a u te u r de l ’ép ître  aux H ébreux  s’adresse à des Ju ifs  
devenus ch rétiens : les cérém onies m osaïques, long
tem ps p ra tiq u ées pa r eux, leu r re s ten t chères ; elles fo n t 
p a r tie  de leur pa trim o in e  n a tio n a l; la sp lendeur 
q u ’elles conserven t co n stitu e  m êm e pour eux une 
red o u tab le  ten ta tio n . A ussi leu r apô tre  leu r présente- 
t-il ces cérém onies avec sy m path ie  : si elles so n t m a in 
te n a n t dépassées, elles on t joué jad is  un rôle grandiose; 
il fa it donc vo lon tiers re sso rtir  l ’im age de v é rité  e t la 
p a r t  de grâce qu ’elles o n t apportées.

Id e n tité  du thèm e e t d iv ers ité  dans la m anière  de 
l ’env isager : ces deux considérations d o m inen t to u t le 
problèm e. L ’id en tité  du thèm e explique la ressem 
blance profonde de la doc trine  chez les deux au teu rs; 
la d iversité  d ’aspect rend  com pte de leurs divergences 
superficielles, car s’ils a rriv en t aux m êm es conclusions, 
c’est en p a r ta n t  de prém isses d ifférentes e t  en p assan t 
p a r  d ivers chem ins.

Ces conclusions com m unes, c’est, d ’une p a r t,  que 
l ’économ ie nouvelle du chris tian ism e m arque l ’avène
m en t du régim e p lén ier de la grâce e t, d ’au tre  p a r t,  que 
l ’économ ie ancienne, quoique m oins favorisée, av a it 
cep en d an t sa p a r t  de grâce. Mais q u an d  il fa u t p réci
ser ce tte  grâce, la différence des desseins éclate e t la 
divergence des expressions s’accentue : T épître  aux 
H ébreux  souligne cette  grâce de l ’économ ie ancienne; 
sa in t P au l la  suppose p lu tô t qu ’il ne l ’exprim e.

C ette  divergence de dessein am ène, dans la p ré sen ta 
tio n  du thèm e com m un, deux différences principales, 
une de p o in t de vue, l ’au tre  d ’objet.

a ) Différence de point de vue. —  E n tre  l ’A ncien  e t le 
N ouveau T estam en t, sa in t Pau l fa it p lu tô t sa illir  l ’op- 
position, e t  l ’ép ître  aux H ébreux , la co n tin u ité ; c’est 
avec beaucoup d ’exagération , m ais non sans quelque 
p a r t  de v é rité , q u ’on a pu d ire, en langage m oderne, 
que T « a u teu r de Tépître  aux H ébreux  est un  évolu
tio n n iste , e t sa in t Pau l un révo lu tionnaire , en p ren an t 
ce term e en son sens exclusivem ent m oral e t  re lig ieux  » 
(Eug. Ménégoz, La théol. de l ’épître aux Hébreux, P aris , 
1894, p. 197). P e n d a n t que sa in t P au l p résen te  la Loi 
comme un régim e d ’esclavage don t l ’É vang ile  affran
ch it (Gai., v, 1, 13), un  pédagogue im p o rtu n  don t l ’en
fa n t est délivré à sa m ajo rité  (Gai., n i ,  25), un  écrit de 
condam nation  que Jésus a cloué à sa croix (Col., n , 14), 
Tépître  aux H ébreux  « greffe la nouvelle alliance sur 
l ’ancienne e t fa it  so rtir  l ’Église de la Synagogue, 
comm e le f ru it n a ît  de la fleur ou la tige  du germe » 
(p-. P ra t ,  La théol. de saint Paul, 8e éd., t. i, P a ris, 1920, 
p. 457). L ’économie de la Loi est un  régim e qui ne don
n a it  q u ’incom plète sa tis fac tio n ; c’est un sym bole 
devenu inefficace, une om bre qui s’est évanouie, un 
échafaudage q u ’on enlève une fois l ’édifice co n stru it, 
une chrysalide d o n t le papillon  s’est envolé. Le ch ris

tian ism e n ’est pas p résen té  comm e un absolu, comme 
une innov atio n , m ais comme une co n tin u a tio n  ; ce 
n ’est pas le bien succédant au m al, n i le v ra i au faux ; 
c’est le m eilleur succédan t au bon, le p a rfa it à l ’im p ar
fa it. U est sans cesse question  de « m eilleure espérance » 
(H ebr., v u , 19); de « m eilleure alliance » (v u , 22); de 
« m in istère  plus élevé » (v m , 6); de « tab ern ac le  m eil
leu r e t plus p a rfa it  » (ix , 1 1 ); de » m eilleurs sacrifices », 
de « m eilleures prom esses » (ix , 23). Le ra isonnem ent 
qu i rev ien t sans cesse; c’est l ’a rgum en t a fortiori, l ’a r
gum en t a m inori ad m ajus : s’il en é ta it  a insi sous la loi 
de Moïse, com bien d av an tag e  sous la loi du C hrist 
(ix , 14; x , 29)? Les révéla tions de l ’A ncien T estam en t 
é ta ien t, sous tous rap p o rts , des révélations a u th en 
tiques, m ais la révélation  ch rétienne, qui leu r fa it 
su ite , e st bien supérieu re ; le C hrist, son in s tru m e n t, est 
b ien  au-dessus des p rophètes (i, 2), des anges (i, 4), de 
Moïse ( i i i ,  3); il n ’a  pas p a rlé , dans la te rre u r, comme 
au Sinaï (x n , 1S-21), m ais avec douceur e t m iséricorde, 
comm e sur la m ontagne de Galilée. D ’ailleurs , comme 
nous le verrons plus loin, l ’idée de perfectionnem ent 
est une des idées m aîtresses de T épître  (ix , 9; x , 1 , 14; 
x i, 40; x ii, 23). B ref, il sem ble que, pour sa in t Pau l, 
dans l ’É van g ile , la Loi est abrogée, tan d is  que, pour 
T épître  aux H ébreux , elle n ’est pas abolie, m ais, 
comm e dans M atth ,, v, 17, accom plie, parachevée, 
transfigurée.

b) Différence d ’objet. —  S a in t Pau l v o it su rto u t dans 
la Loi un  code de lég isla tion , un corps de com m ande
m ents im posés à  l ’obéissance, une d iscip line m orale 
destinée  à con tra ind re . L ’a u te u r de T épître  aux H é
breux  v o it su rto u t, dans l ’ancienne économ ie, un culte , 
un  sacerdoce, des sacrifices qu i p ré figu ra ien t le culte, 
le sacerdoce e t  le sacrifice défin itifs  du N ouveau Tes
ta m e n t;  ce p o in t de vue ritu e l est si bien le p rincipal 
que c’est, le changem ent de sacerdoce qui en tra în e  le 
changem ent de loi (v u , 1 2 ).

C’est dans le m êm e ordre d ’idées que nos deux écri
va ins sacrés cherchen t respec tivem en t le m o tif de l ’im 
puissance de la L oi, im puissance don t ils conviennent 
égalem ent; sa in t Paul se place dans Tordre m oral ; la 
Loi n ’e st bonne qu ’à fa ire  se n tir  à l ’hom m e sa faiblesse, 
q u ’à m u ltip lie r les péchés; il va  ju sq u ’à d ire  qu ’elle a 
é té  é tab lie  pour cela : propter transgressiones posita est 
(G ai., i i i ,  19). L ’au te u r de T épître  aux H ébreux  se 
place dans Tordre d o c trin a l e t r itu e l : le culte  m osaïque 
est im p u issan t, parce q u ’il est to u t ex té rie u r; il ne 
p ro d u it qu ’une sa in te té  légale; il ne sa u ra it a tte in d re  
le fond des âmes. « U est im possible que le sang des 
tau reau x  e t des boucs enlève les péchés » (H ebr., x , 
4, 11; cf. ix , 9, 10). Cet ancien pacte  a v a it un  grand 
défau t, sa tendance  à v ie il lir  e t à m o u rir enfin de 
sén ilité  (v m , 13).

Avec ces conceptions respectives v o n t de p a ir  les 
form ules de langage. Celles de sa in t Pau l sou lignan t le 
con traste  de l ’ancienne à la nouvelle  alliance, son t des 
form ules absolues, des an tith èses d ’ordre m oral. L a 
plus fréquen te , celle qui nous concerne le plus d irec te 
m en t, oppose la Loi e t la  grâce (R om ., vi, 14, 15). Les 
au tres so n t à l ’av en an t : la ch a ir e t l ’esp rit (R om ., v in  ; 
Gai., v), les œ uvres e t la  foi (Gai., u , 1G; m , 1 ,5 ;  R om ., 
m , 27, 28; ix , 32), la m alédiction  e t la bénédiction  
(Gai., m , 13, 14), le péché e t la m iséricorde, la m enace 
de m o rt in év itab le  e t le don de la vie éternelle  (R om ., 
v, 20, 21). Celles de Tépître  aux H ébreux  sou lignan t la 
co n tin u ité  son t p lu tô t re la tives, d ’ordre d o ctrinal e t 
ritu e l ; les cérém onies de l ’ancien  culte  p a r rap p o rt à 
celles du nouveau sont 1 ’ « om bre » (am à), opposée au 
« corps » (cjüp.a), 1’ « an tity p e  » (àvTÎTUTroç), à  la 
« v é rité  », la « figure » (Û7rô8e!.Yp.a) e t la « sim ilitude  » 
(rcapaêoXT)), à  la  « réa lité  » (H ebr., v in , 5; x , 1 ; iv, 11 ; 
ix , 9, 23, 24; x i, 19). Ce caractè re  figu ratif de l ’éco
nom ie m osaïque est p résen té  avec insistance e t  ex p li



1057 GRACE, LA LOI D’APRÈS S. PAUL ET L’É PÎTR E AUX HÉBREUX 1058

que p a r  des an tithèses variées : la  te rre  e t  le ciel, le p ré 
sen t e t  l ’aven ir, lc m atérie l e t  l ’im m atérie l. Bref, le 
N ouveau T estam en t est, pour sa in t P au l, l ’accom plis
sem ent d ’une prom esse; pour l ’ép ître  aux  H ébreux , la 
réa lisa tio n  d ’un  archétype.

On a u ra i t  to r t  de conclure de là  que sa in t Pau l est 
hostile  à  la  Loi e t  que l ’au teu r de l ’ép ître  aux  H ébreux  
lu i e st favorab le; il se ra it facile  d ’opérer le renverse
m en t des deux thèses. S a in t P au l sa it,  à  l ’occasion, 
dépeindre  la c o n tin u ité  e t  l ’harm onie  des deux te s ta 
m en ts (R om ., iv ;  Gai., n i) e t, si l ’o b stin a tio n  des 
ju d a ïsan ts  l ’oblige à accen tuer le procès de la  Loi, il ne 
v e u t pas q u ’on se m éprenne su r sa pensée : il p ro tes te  
que la  Loi est sa in te , ju s te  e t  bonne (R om ., v u ,  12), 
qu’elle e s t sp iritu e lle  (R om ., v u , 14), donc pleine de 
grâce; m ais ce so n t les Ju ifs  qu i l ’on t p e rv ertie  : elle 
é ta it  pour la  vie, m ais ce so n t les Ju ifs  qu i en o n t fa it 
« un  in s tru m e n t de m o rt » (R om ., v u ,  10). De son côté, 
l ’a u te u r de l ’épître  aux  H ébreux , lo in  d ’être  favorab le  
à la L oi, déclare catégoriquem en t son im puissance e t  
son ab rogation  : elle n ’a r ien  am ené à la perfection  
(ITebr., v u ,  19); c’est une loi charnelle  (v u , 1 G); ses 
ordonnances so n t charnelles (ix , 10 ); elle a  é té  abrogée 
à cause de son im puissance e t  de son in u til ité  (v u , 18).

C’est qu ’en effet, sous ces divergences superficielles 
qu i tie n n e n t à leurs situ a tio n s respectives, nos deux 
écrivains sacrés so n t en p a rfa it accord. Pour tous deux 
l ’économ ie nouvelle  e s t défin itive : la ligne de dém ar
cation  décisive dans l ’h isto ire  religieuse de l ’hu m an ité  
c’e st p o u r sa in t P au l la « p lén itu d e  des tem ps » (E ph., 
i, 10; cf. GaL, iv , 4), avec la venue du F ils , comme 
pour l ’ép ître  aux  H ébreux , c’est la  consommation ou le 
perfectionnement de tous les sanctifiés p a r  l ’ob la tion  
unique de n o tre  grand  p rê tre  (H ebr., x , 14; cf. x , 10; 
Jo a ., i, 14). P o u r l ’un e t  l ’au tre , cette  économ ie nou
velle prolonge sa perspective  à trav e rs  la phase de la 
grâce ju sq u ’à celle de la  gloire : chez sa in t P au l, c’est 
la v e rtu  d ’espérance qu i assure ce tte  co n tin u ité  e t 
fo u rn it, dans la  grâce présen te , le gage de la  gloire 
fu tu re  (R om ., v, 1-11 ; v m , 19-30; II  Cor., n i ,  12; x , 15; 
E p h ., i, 18; IV , 4 ; Col., i, 27; I Thess., v, 8 ; T it., i, 2; 
n , 13; n i ,  7). D ans l ’ép ître  aux  H ébreux  aussi, l ’espé
rance, comm e nous le verrons plus bas, occupe une 
grande place (H ebr., i i i ,  6 ; v i, 11; v u , 19; x , 23; 
cf. I P e tr ., i, 3, 21 ; i i i ,  15), m ais la conception d o n t nous 
p arlons y  p ren d  une form e plus caractérisée  : p a r  une 
p a r ticu la r ité  qu i ne se re tro u v e  que dans sa in t Jean , 
to u t  ce qu i se rap p o rte  à  la  nouvelle  économ ie, so it 
dans la  phase p résen te , so it dans la phase fu tu re , reço it 
l ’ép ith è te  d ’ « éternel »; il e st question  de «salu t é ternel » 
(H ébr., v ,9 ), de « réd em p tio n é te rn e lle  »(ix, 12), d ’ «E s
p r i t  é ternel » (ix , 14), d ’ « h éritage  éternel » (ix , 15), 
d ’ « a lliance éternelle  » ( x i i i ,  2 0 ; cf. v i, 2  : le jugem ent 
é ternel ). L a  phase glorieuse de cette  perspective  en 
v ie n t m êm e à p rendre  place excep tionnellem en t dans 
la term inologie figurative qui est à tro is  m em bres : la 
Loi n ’a que 1’ « om bre » (ax iâ , x , 1); l ’É vangile  a plus 
que l ’om bre, m ais il n ’a que  1 ’ « im age » (eîxcov, x , 1 ). 
Le ciel seul a la vérité ou la réalité. « Umbra in Loge; 
Imago  in E vangelio ; Veritas in  coelo » (S a in t Am- 
bro isc , S u r  le ps. x x x v m ;  cf. I Cor., x i i i ,  12).

Si l ’économ ie p résen te  se p ro je tte  sans fin su r l ’ave
n ir, elle rem on te  aussi fo rt lo in  dans le passé; elle se 
ra tta c h e  à la prom esse fa ite  à A b rah am ; elle a  donc 
précédé l ’économ ie de la Loi q u ’elle dom ine e t q u ’elle 
im prègne de la grâce d o n t elle e st porteuse : c’e st 
encore une vue profonde, com m une à nos deux au teu rs  
sacrés.

L ’économ ie nouvelle t ie n t  à  la  fois de l 'alliance e t  du 
testament (Gai., m , 15, 17; I I  Cor., m , 6 , 14; H eb r., ix , 
15, 16, 17) : l ’alliance e s t é te rnelle  (H ebr., x i i i ,  20) e t 
le te s ta m en t, p a r  la m o rt du te s ta teu r, Jésus-C hris t, 
dev ien t irrévocable  (ix , 16). D ans l 'an c ien n e  économie,

la  Loi ne t ie n t  que de l ’alliance; cet engagem ent de 
D ieu  avec Moïse e t  avec lc peuple est un  c o n tra t b ila 
té ra l du  genre : do ut des, facio ut facias; si le peuple 
m anque à ses engagem ents, D ieu est délié  des siens : 
aussi l ’h isto ire  sa in te  n ’est-ellc que la  série des infidé 
lité s  d ’Israël e t des abandons p a rtie ls  de D ieu avec les 
réconciliations éphém ères qu i o n t su iv i. Ce qu i, dans 
l ’ancienne économ ie, t ie n t  du te s tam en t, c’est la  pro
messe fa ite  à A braham  : elle co n stitu e  un  engagem ent 
u n ila té ra l où D ieu s’oblige lui-m êm e, sans subordonner 
son ob liga tion  à  aucune c irconstance ex térieu re  (GaL, 
i i i ,  15, 17; L Iebr., v i, 18). Le rég im e de la  prom esse 
é ta i t  donc un  régim e de grâce, p en d an t que celui de la 
Loi ne l ’é ta it  pas. A ce t i t r e ,  l ’économie chrétienne, éco
nom ie de grâce, se ra tta c h e  à  la promesse e t  non à  la Loi.

L a Loi n ’e st venue que longtem ps après la  prom esse ; 
elle ne sa u ra it donc la  su p p rim er (GaL, m , 17). L a  Loi 
e st subordonnée à  la  prom esse; elle e st une d isc ip line  
m orale destinée  à  p rép are r l ’accom plissem ent de la 
prom esse (GaL, n i ,  19). L ’in fid é lité  du peuple délie 
D ieu des obligations de l ’alliance qu i e st co nd ition 
nelle, non de celles de la  prom esse qu i e s t in co n d itio n 
nelle  e t  ne dépend que de sa  grâce. L a  Loi n ’est donc 
n i la prom esse, n i son accom plissem ent; elle e st un 
régim e de c o n tra in te  in te rp o sé  en tre  les deux, pour 
fac ilite r la  tran s itio n  de l ’une à  l ’au tre . A ussi, avec 
l ’É v an g ile , la Loi e st abrogée e t  la  prom esse dem eure, 
car elle e st réalisée.

L a  L oi est la p rem ière  à  tém oigner de son vrai 
caractère  de régim e tran s ito ire  e t  subordonné. Com
bien  de fois sa in t Pau l ne dem ande-t-il pas à l ’Ancien 
T estam en t de fa ire  l ’aveu de son insuffisance, de sa 
caducité  e t de son fu tu r  rem placem en t p a r  une alliance 
nouvelle (cf. R om ., x i ,  27 c ita n t Is., l i x ,  21 e t x x v n ,9 ) l  
B ien  m ieux l ’ancienne économ ie rend  m êm e hom m age 
au nouveau régim e de ju s tic e  (R om ., m ,  21) : elle lu i 
é ta i t  donc subordonnée, comm e un  régim e de loi à un 
régim e de grâce (cf. M .-J. L agrange, É pître aux  R o
m ains, P a ris , 1916, p. 187). C ette  a tt i tu d e  e st encore 
p lus rem arquab le  dans l ’ép ître  aux  H é b reu x ; on p eu t 
d ire  que l ’a rm a tu re  de l ’éc rit e s t constituée  p a r  q u a tre  
g rands oracles de l ’A ncien  T estam en t : l u l ’annonce 
de la  nouvelle alliance p a r  Jé rém ie  (x x x i, 31-34), 
p ro p h é tie  citée  deux fois (H ebr., v m , 8-11; x , 16, 17), 
la plus longue c ita tio n  de l ’A ncien  T estam en t dans le 
N ouveau ; 2 ° l ’annonce du  nouveau sacerdoce selon 
l ’ordre de M clchisédecli p a r le  ps. ex , 4 ( cf. Gen., x iv ; 
H eb r., v , 6, 10; v i i ,  1-17); 3° l ’annonce du  nouveau et 
unique sacrifice, pour rem placer la m u ltitu d e  des sac ri
fices im p u issan ts de l ’ancienne loi (Ps., x l ,  7; I leb r., 
x , 5). Ces tro is  tex tes a p p artie n n e n t à la grande thèse 
dogm atique qu i fa it le cen tre  de l ’ép ître ; ils en rep ré 
sen ten t les tro is  p rin c ip au x  aspects : l ’alliance, le 
sacerdoce, le sacrifice. Le q u a trièm e  oracle a p p a rtie n t 
à  la p a r tie  m orale : c’e st l ’annonce, p a r  le psalm iste  
(Ps., x c v , 7, 11), de l ’en trée  dans le repos de D ieu  pour 
ceux qui écou tero n t sa voix , m ieux que ne l ’o n t fa it 
au d ése rt les Israélites à  l ’égard de Moïse (H ebr., m , 
7-iv, 10). D éjà pour sa in t P au l, la te rre  de C hanaan, 
un  des ob jets de la prom esse fa ite  à  A braham , é ta it  
le ty p e  du royaum e m essianique (GaL, m , 28, 29; 
cf. R om ., iv ; I P e tr ., i, 4 ; m , 9). B ien plus ex p lic ite 
m en t, dans l ’épître  aux H ébreux , lc repos dans la terre  
prom ise, ob je t p rem ier p résen té  à  l ’a tte n te  des Israé 
lite s , se transform e, après un  acom pte insuffisant dans 
la  te rre  sa in te , en un repos p lus élevé, le repos éternel 
avec D ieu dans la v ra ie  te rre  prom ise du  ciel (iv, 1 ).

D ’ailleurs, sous la L oi, ce n ’é ta i t  pas la  Loi comme 
te lle  qui ag issa it; dans l ’ancienne économ ie, la nouvelle 
é ta i t  déjà  en puissance e t, dans une certa in e  m esure, 
en acte. S a in t P au l, po san t en p rincipe  que la ju s tif i
cation  ne sa u ra it v en ir de la L oi, m ais seulem ent de la 
foi cn Jésus-C hrist (R om ., m , 21-26), s’em presse d ’é ta 
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b lir  que, de fa it, dans l ’A ncien T estam en t, ce n ’é ta it 
pas la  Loi qu i ju s tif ia it ,  m ais déjà  la  foi e t, p a r  consé
q u en t, la  grâce : c’est p a r  la foi q u ’A b ra h am  a é té  ju s 
tifié , b ien  a v a n t q u ’e x is tâ t la L oi, a v a n t m êm e q u ’il 
e û t reçu  la  circoncision, qu i é ta i t  com m e une ébauche 
de la  Loi (R om ., iv). A insi en é ta it- i l  m êm e sous la Loi: 
le p ro p h è te  H ab acu cn e  déclare-t-il pas que le « juste  v i t  
de la  foi »? (H ab ., n , 4 ; cf. R om ., i, 17; H eb r., x , 38.) 
L ’ép ître  aux  H ébreux , sans fo rm uler cette  doc
t r in e , en suppose l ’exercice, non seu lem ent sous la Loi, 
m ais depu is l’orig ine du m onde : c’e st la fo i e t, p a r  
conséquent la  grâce, qu i a  in sp iré  to u s les héros de 
l ’A ncien  T estam en t, non seu lem ent les p a tria rch es, 
A bel, H énoch , Noé, A braham  e t Sara, Isaac, Jacob  
e t  Joseph , m ais encore Moïse, R ah ab , les juges e t  les 
p rophètes, ju sq u ’aux  M acchabées (x i, 1-40).

Le parallé lism e est rem arquab le , sous ce rap p o rt, 
en tre  la  conception morale de s a in t  P a u l e t  la conception 
rituelle de l ’ép ître  aux H ébreux . D ’après s a in t P au l, la 
m essian ité  de Jésus se ra ttac h e  d irec tem en t à A braham  
don t il réalise la prom esse par-dessus Moïse don t il 
abroge la  L oi; de mêm e, d ’après l ’ép ître  aux  H ébreux , 
le sacerdoce de Jésus-C hrist, par-dessus le sacerdoce de 
L év i e t  d ’A aron q u ’il abroge, se ra ttac h e , non pas 
m êm e à  A braham , m ais à  M elchisédech, p rê tre  du  D ieu 
très h a u t, su p érieu r à  A braham , qu i lu i pa ie  la  dîm e e t 
q u ’il b én it, à plus fo rte  ra ison  supérieu r à  L év i qui 
é ta i t  encore in lum bis Abrahee (H ebr., v u , 1-10).

D ’a illeu rs l ’alliance m osaïque e t  le sacerdoce lév i
tiq u e  n ’é ta ien t que p o u r les Ju ifs , tan d is  que la 
prom esse à  A b rah am  é ta i t  pour to u tes  les na tio n s 
(Gen., x x i i , 18; x x v i, 4 ; Gai., m , 8, 14) e t  la  nouvelle 
économ ie d e v a it a v o ir  un  sacerdoce qu i fû t  p o u r to u te  
l ’h u m an ité  (H ebr., v, 1). Ici encore nos deux au teu rs  
sacrés s’acco rden t su r la m anière  d ’é la rg ir l ’horizon. 
D ’après s a in t P au l, si les Israélites, en v e r tu  de 
l ’alliance, o n t eu des grâces spéciales, les gentils, q u o i
qu e  m oins favorisés, n ’en o n t pas é té  dépourvus : sans 
d o u te , d u ra n t les tem ps d ’ignorance (A ct., x v ii, 30), 
D ieu les a  laissés su ivre  leurs voies (A ct., x iv , 15) ; il les 
a m êm e liv rés aux  convoitises de leu r cœ ur (R om ., i,
24), à  des passions d ’ignom inie (i, 26), à  leu r sens p e r
vers (i, 28). M ais c’e st p récisém en t p o u r les p u n ir  de 
leu r cu lpab ilité , car c’e st bien  p a r  leu r fau te  q u ’ils on t 
com m is to u tes ces ab o m in a tio n s; D ieu  ne s’est jam ais  
laissé sans tém oignage à leu r égard  (A ct., x iv , 16); ils 
o n t pu  le co n n aître , ils l ’on t m êm e connu (R om ., x, 19). 
M ais ils  o n t refusé de l ’honorer (R om ., i, 29), alors 
que leu r conscience leu r en fa isa it un  devo ir (R oin ., i i , 
14, 15). E n  un m ot, ils o n t eu des grâces de lum ière  e t 
de force. D ésorm ais, ils au ro n t leu r p a r t  de la bénéd ic
tio n  d ’A b rah am ; ils seron t su r le m êm e p ied  que les 
Ju ifs , car D ieu n ’est pas seulem ent le D ieu des Ju ifs , 
m ais aussi le D ieu des gen tils  (R om ., n i ,  29). B ien  
m ieux , l ’in créd u lité  jalouse de la  m asse des Ju ifs  
h â te ra  leu r en trée  dans l ’É glise , en a tte n d a n t  que 
l ’achèvem ent de leu r conversion, p a r  une  form e plus 
heureuse de jalousie, ram ène au  b e rca il les Israélites 
dévoyés (R om ., x i).

L ’ép ître  aux  H ébreux , to u t au  co n tra ire , ne parle  
pas des gentils. On a  parfo is considéré ce tte  om ission 
comm e l ’absence d ’un t r a i t  essentiel du  paulin ism e. 
L ’om ission n ’a rien  d ’é to n n a n t dans une le ttre  adres
sée à des Judéo-chrétiens. E lle  n ’e s t d ’ailleurs q u ’a p 
p aren te  : l ’épître  to u t  en tiè re  resp ire  u n  large e sp rit 
de libéralism e favorable aux  païens. S’il n ’e s t pas ques
tio n  d irec tem en t de la v aste  p a r tie  de l ’hum an ité  que 
D ieu a  laissée en dehors de son dessein de choix, elle 
in te rv ie n t, d ’une façon fo rt honorable, en la personne 
de M elchisédech (Gen., x iv , 7 ; Ps., cx , 4 ; H eb r., v , 6 , 
10; vi, 20; v u , 1). Ce m ystérieu x  personnage e st le 
rep ré se n tan t e t  comme le g rand  p rê tre  de l ’h u m an ité  
p rim itiv e  qu i, sans appel spécial, m ais non sans l’in te r-

I v en tio n  de la  grâce, a su, dans quelques-uns de ses 
m em bres, garder ou recouvrer l ’am itié  de Dieu. 
A b rah am  v a  in au g u re r une nouvelle  économ ie qui 
repose su r une vocation  personnelle  g ra tu ite  (Gen., 
x n ,  1 ) : a u p a ra v an t, l ’o rdre  ancien  se p résen te  dans la 
m ajesté  de ce noble v ie illa rd  e t, a v a n t de d isp araître , 
b é n it  l ’ordre nouveau  (H ebr., v u , 7 ; cf. W estco tt, 
L ’épître aux  Hébreux, p. 483). A insi, p a r  delà A aron 
e t  son sacerdoce, p a r delà Moïse e t sa loi, Jésus-C hris t 
réalise  la  prom esse d ’A b rah am  e t con tinue  le sacerdoce 
de M elchisédech : cette  double im age m et le judaïsm e à 
sa v ra ie  place dans le développem ent du chris tian ism e 
éternel.

2. Le thème de la grâce dans l ’épîlre aux  Hébreux. —  
L ’éc rit n ’est n i une v ra ie  le ttre , n i un  v ra i tra ité , c’est 
une sorte  d ’hom élie, « un  discours d ’e x h o rta tio n  » 
(H ebr., x m , 22). Ce n ’est pas le dogm e qu i y  appelle  la 
m orale, c’e st le b u t  m oral à a tte in d re  qu i dé te rm in e  le 
cho ix  du thèm e dogm atique. C’est à  to r t  q u ’on a  cou
tu m e  de d iv iser l ’ép ître  en deux p a rtie s , une dogm a
tiq u e  (i-x , 18) e t  une m orale (x , 19-xm ). E n  réa lité , 
dans to u t le cours de l ’éc rit, les av ertissem en ts m oraux 
in te rro m p en t l ’exposé dogm atique  e t l ’encadren t. 
L ’au te u r v e u t a rrê te r  les Judéo-ch ré tiens su r le bo rd  de 
l ’abîm e de l ’ap o stas ie ; s’il t ie n t  à leu r m o n tre r p a r des 
argum en ts com bien leu r conduite  se ra it déraison 
nable, il n ’oublie  pas un  in s ta n t  de leu r rappeler, p a r  
des av is sévères, com bien leu r chu te  se ra it funeste. 
L ’idée dogm atique essentielle , c’e st que le C hrist e t 
son œ uvre son t, sous to u t  ra p p o rt, su p érieu rs à l ’éco
nom ie de l ’A ncien T estam en t : dans ces conditions leu r 
re to u r  au  judaïsm e se ra it un  recul du plus p a rfa i t  au 
m oins p a rfa it, de la  p leine lum ière e t  de la  v é rité  de 
l ’É v an g ile  à la pénom bre e t  aux  figures du  régim e 
an térieu r. L ’idée m orale fondam en ta le , c’e st que le 
C hrist a  ap p o rté  la grâce suprêm e qu i est désorm ais la 
grâce u n iq u e; l ’A ncien  T estam en t n ’a v a it  de v a leu r 
que p o u r la  p rép are r ; désorm ais, il n ’a plus rien  de cette  
valeur; D ans ces conditions, q u itte r  le C hrist, c ’est 
m an q u er le sa lu t. Ces deux  p o in ts  de vue a lte rn e n t 
con stam m en t dans l ’épître  : to u t  le te x te  se ré p a r t i t  
sp o n tan ém en t su r ces deux reg istres.

A près un  solennel p réam bule , qu i ne f a it  q u ’énon
cer la  su p é rio rité  du F ils  su r les p rophètes (i, 1-3), un 
p rem ier passage dogm atique développe la supério rité  
du  F ils  su r les anges, p rom ulgateu rs de la  Loi (i, 3-14; 
cf. i i , 2 ); su i t  une ex h o rta tio n  à s ’a tta ch e r  au  message, 
prom ulgué, non plus p a r  les anges, m ais p a r  le Seigneur 
lu i-m êm e ( i i , 1-18). Quel danger de négliger un  tel 
sa lu t (ii, 3) ! L ’exposé dogm atique rep ren d  : brève p ré 
sen ta tio n  de la  su p ério rité  de Jésus, m éd ia teu r de la 
nouvelle  a lliance, su r Moïse, m éd ia teu r de l ’ancienne 
( i i i ,  1-6). N ouvelle  e t longue e x h o rta tio n  : il ne fa u t pas 
im ite r  l ’in créd u lité  e t la  désobéissance des Israélites 
envers Moïse, de peu r de recevo ir la  m êm e p u n itio n  e t 
de ne pas e n tre r  dans la  v ra ie  te rre  prom ise, le v ra i 
repos de D ieu, le ciel (n i ,  7-iv, 13). A lors seulem ent, 
l ’au te u r aborde son arg u m en t dogm atique p rin c ip a l 
qu ’il a v a it  en vue dès le d éb u t (ii, 17; n i ,  1 ) : la  supé
rio r ité  du  sacerdoce du N ouveau T estam en t su r celui 
de l ’A ncien. A peine a-t-il énoncé la  thèse : « Jésus- 
C hrist est grand  p rê tre  pour tou jou rs selon Tordre de 
M elchisédech » (iv, 14-v, 10), q u ’il l ’in te rro m p t, pour 
p résen te r une ex h o rta tio n  fo rt com plexe ; c’est 
d ’abord  u n  av is p o u r p rép are r ses lec teu rs à  com 
pren d re  ces grandes vé rités  (v, 11-vi, 3); puis c’e st un 
sévère av ertissem en t sur le danger de p e rte  irrém é
diable que co n stitu e ra it l ’apostasie  pour ces p riv ilé 
giés de la  foi (vi, 4-8); l ’avertissem en t e s t même si 
sévère que l ’a u te u r  éprouve le besoin de le tem p ére r pa r 
des encouragem ents (v i, 9-20).

Il rep ren d  alors son g ran d  a rgum en t doctrinal e t le 
développe désorm ais d ’un seul t r a i t  d u ra n t q u a tre
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chapitres : c’est le cen tre  dogm atique de l ’épître. 
L ’A pôtre  considère d ’abord  le nouveau sacerdoce e t  le 
nouveau  p o n tife  ; Jésus e st grand  p rê tre  selon l ’ordre 
de M elchisédech, e t  non selon l ’o rdre  d ’A aron auquel 
il e s t su p érieu r (vu). L ’a u te u r envisage ensu ite  le 
nouveau  san c tu a ire  (v m , 1-5), la  nouvelle  alliance 
( v i i i ,  6-13), le nouveau  e t unique sacrifice, su b s titu é  à 
la m u ltip lic ité  des sacrifices im pu issan ts de l ’ancienne 
lo i (x , 1-14) e t  exalté  p a r  com paraison avec le sac ri
fice de l ’alliance e t le grand  sacrifice annuel de l ’exp ia
tio n  (ix). V ie n t ensu ite  une ex h o rta tio n  prolongée (x ,
19-xm ), c’est ce q u ’on appelle  d ’o rd in aire  la  deuxièm e 
p a r tie  (m orale) de T épître  : ce n ’est que l ’avertissem en t 
m oral p ro p o rtio n n é  dans ses dim ensions à  la  p a r tie  
dogm atique correspondan te  : le thèm e reste  le m êm e 
que dans les ex h o rta tio n s p récéden tes; m ais au  lieu  de 
l ’aspect n ég atif, m ise en garde con tre  l ’apostasie , c’est 
l ’aspect po sitif , la  persévérance dans la  fo i, avec a lte r
nance d ’avis sévères (x , 26-29), d ’encouragem ents (x,
32-39) e t  d ’exem ples em prun tés à  l ’h is to ire  m êm e de 
l ’A ncien  T estam en t (xi).

Des deux séries de développem ents, à des titre s  d if
fé ren ts, m ais avec une égale c la rté , se dégage la  doc
trine de la grâce qu i e st donc en v if  re lief dans to u te  
Tépître. Les p a rtie s  dogm atiques m o n tre n t Jésus nous 
p ré p a ra n t e t  nous m é r ita n t la grâce, ou, p o u r p a rle r 
com m e l ’au te u r, consommant, c’est-à-d ire  portant à la 
Perfection, p a r  son sacrifice, la  grâce ébauchée p a r 
l ’A ncien T estam en t. Les p a rtie s  m orales in s is ten t sur 
la  nécessité  de re s te r  fidèle à ce tte  grâce e t  dénoncent 
avec v iv ac ité  le danger de la  perdre. P our accen tuer la 
portée  de son e x h o rta tio n , l ’a u te u r rappelle  aux  Judéo- 
chrétiens l ’heureuse expérience qu ’ils o n t fa ite  de la 
grâce de Jésus-C hris t (vi, 4 ; x , 26) e t  leu r m et sous les 
yeux  les redou tab les conséquences de l ’abus de cette  
g râce (vi, 6; x , 27).

L ’ép ître  to u t  e n tiè re  e st donc consacrée à l ’œ uvre de 
sa lu t de Jésus-C hris t qu i e st une œ uvre de grâce. Mais 
ce tte  œ uvre  de Jésus-Christ dépend aussi du Père e t  
m êm e du Sain t-E sprit.

3. L ’œuvre de grâce du Père. —  D ans T ép ître  aux 
H éb reu x , où l ’A ncien  T estam en t occupe ta n t  de place, 
D ieu est p résen té  souven t avec le  langage e t sous les 
couleurs de l ’A ncien  T estam ent. II e s t le D ieu v iv an t 
(H ebr., m ,  12; i x ,  14; x, 31 ; x i i ,  22); il e s t un feu consu
m a n t ( x i i ,  29). Il e s t la  m ajesté  m êm e élevée su r son 
trô n e  au  plus h a u t  des c ieux  (i, 3 ; v m , 1). Celui qui 
v e u t se p résen te r d ev an t lu i d o it trav e rse r  les cieux 
( iv , 14; v u , 26). Il e s t in v isib le  (x i, 27); il e s t inacces
sible t a n t  que le g rand  p rê tre  du  N ouveau T estam en t 
n ’a  pas ouv ert la  voie p o u r a lle r à lu i (ix , 8; x n ,  18). 
Il est le Seigneur p a r excellence (v m , 2), la  cause p re 
m ière e t la  fin dernière  de to u t (ii, 10). E n  m êm e tem ps 
q ue  la  m ajesté , il e s t la sa in te té  (x n , 10) ; c’est d ’elle 
que procède l ’im age du feu dév o ran t ( x i i ,  29). Sa colère 
(n i,  11; iv , 3), sa  h a in e  du m al (m , 10, 17) en fo n t 
le juge red o u tab le  en tre  les m ains duquel il est 
e ffroyable de to m b er (x , 26, 31). Ce D ieu  m ajestueux , 
ja lo u x  e t ju s tic ie r , n ’est-il pas aux  an tipodes du D ieu 
du  sa lu t, du  D ieu  de la  grâce?

E t  p o u r ta n t c’e st b ien  le D ieu  du  N ouveau T esta 
m en t, le D ieu de la m iséricorde e t de la  grâce. Sans 
doute  il n ’est appelé Père  q u ’une fois, dans la curieuse 
expression  : Père des esprits ( x i i ,  9). E lle  sem ble in d i
q uer une d isposition  p a te rn elle  envers tous ceux qui 
o n t l ’e sp rit : les hom m es jo u issan t de la  grâce, les 
e sp rits  des ju stes  parvenus à  la perfection  (x ii, 23) e t 
les anges. Si le nom  de Père appelle celui de F ils , celui- 
ci, au m oins dans les p a rtie s  dogm atiques, e st réservé 
au F'ils p a r  excellence (i, 2, 5, 8; u ,  6; m , 6 ; iv , 14; 
v, 5, 8; v i, 6 ; v u , 3, 28; x , 29). M ais ce F ils  unique, 
Jésus-C hris t, a  des frères : nous som m es en trés, « en 
p a r tic ip a tio n  du C hrist » (m , 24). Avec lu i nous sommes

frères e t, comm e lu i, en fan ts  de D ieu  : « Celui qui sanc
tifie  (Jésus-C hris t) e t  ceux qu i so n t sanctifiés (les 
fidèles), tous sont d ’un seul (o n t le m êm e Père, D ieu) » 
( i i ,  11). Ceux que le C h rist, comm e chef, d o it conduire 
au  sa lu t ( i i ,  10), so n t pour D ieu des enfants ( i i ,  10). 
A ussi le C h ris t ne roug it-il pas de les appeler ses frères, 
m êm e q u an d  ils ne so n t pas en é ta t  de sa in te té  (u , 11), 
à  plus fo rte  ra ison  q u an d  ils au ro n t é té  transform és pa r 
sa  grâce. D ’a illeu rs le Père  des esp rits  nous tra ite  
comm e des « en fan ts » (x n , 7) : il nous châtie  pour no tre  
b ien ; s’il ne le fa isa it pas, nous devrions nous regarder 
comm e des en fan ts illég itim es ( x i i ,  8). S’il le fa it, c’est 
pour nous rendre  capables de p a r tic ip e r  à  sa sa in te té  
( x i i ,  10), de jo u ir  de sa b ienheureuse société  ( x i i ,  4). 
Comme Père  des esp rits , c’est sa v ie q u ’il nous com 
m unique ( x i i , 9). Ce ne so n t p o in t là  les conditions de 
la  n a tu re , m ais b ien  les faveurs de la  grâce.

Le D ieu de T ép ître  aux H ébreux  e st su r to u t le Dieu 
qu i a  f a it  a lliance avec l ’hom m e. E s t- il  é to n n a n t que 
cette  n o tion  so it en re lief dans l ’é c r it d ’où nous v ien 
n e n t les expressions d ’A ncien  e t  de Nouveau Testa
ment?  Ce n ’es t pas une a lliance  d ’égal à  égal, comme 
e n tre  les hom m es, c’est une a lliance  de générosité  gra
tu ite . L ’hom m e n ’a q u ’à recevoir. T o u t v ie n t de D ieu : 
il se fa it  d éb iteu r envers ses c réa tu res e t leu r donne un 
d ro it  là  où il n ’est question  que de grâce e t  nu llem en t 
de d e tte . D ieu ouvre à l ’hom m e une voie d ’accès à  lu i 
(x , 19), à  sa  v ie  (x ii, 9); c’est une pure  effusion de son 
am our. Cet am our se m anifeste  comm e grâce (xâpiç) : 
ce term e, dans T épître, est tou jours associé à  l ’idée 
d ’alliance (n , 9; iv , 16; x , 29; x i i ,  15; x m , 9, 25). Or 
D ieu e st fidèle à  sa parole e t  à  son a lliance (x, 23; 
x i ,  11; cf. R om ., m , 5 ; I Jo a ., i, 9). Sa ju s tic e  m êm e, 
lo in  de c o m b a ttre  sa grâce, se m et à  son serv ice; si 
to u te  transgression  reço it son ju s te  ch â tim e n t (H ebr., 
ii, 2), cep en d an t D ieu  n ’e s t pas in ju s te  p o u r oub lier les 
œ uvres e t l ’am our des siens (vi, 10); il récom pense ceux 
qu i le cherchen t (x i, 6, 26); il ne se d é tou rne  pas de 
l ’hom m e p ieux , m êm e quanti celui-ci tréb u ch e; il ne 
laisse sév ir sa  colère que d e v an t l ’o b stin a tio n  (vi, 8; 
x , 26). Il e st le D ieu de la p a ix  (x m , 20). C’est sa grâce, 
q u ia  to u t  disposé dans la  m ission du F ils, ju sq u ’au  t r a i t  
suprêm e de lu i fa ire  goû ter la  m o rt p o u r tous ( i i ,  9).

Le rôle du S a in t-E sp rit n ’a pas beaucoup de relief 
dans T ép ître  aux  H ébreux . Cet E sp r i t  est m en tionné  
p lusieurs fois comm e in sp ira te u r des p rophètes ou des 
écrivains sacrés (m , 7; ix , 8; x , 15), com m e d is tr ib u 
te u r  des charism es (ii, 4). C ependant, une fois, il 
sem ble désigné comm e agen t d ’exécution  de l ’œ uvre 
p a r  excellence du  F ils , son sacrifice (ix , 14) : l ’expres
sion est aussi obscure que le passage est im p o rta n t;  
c e t E s p r i t  é te rnel p a r  lequel le C hrist s’est offert lu i- 
m êm e sans tache  à D ieu, sem ble b ien  l ’E sprit-Sa in t qui 
in sp ire  le C hrist dans tous ses m ystères : son in te rv en 
tio n , com m e E sp r i t  é te rnel, dans le sacrifice du Cal
v a ire , nous p répare  à  com prendre la  p ro longation  de ce 
sacrifice dans le ciel. M ais nous re trouverons cet 
E sp rit-S a in t dans la  com m unication  des fru its  de ce 
sacrifice e t  com m e agen t de la  san c tifica tio n  des 
hom m es.

4. L ’œuvre de grâce du Christ, F ils  de D ieu. —  Ce 
sacrifice, qu i s’opère sous l ’action  du S a in t-E sp rit, est 
l ’œ uvre p a r  excellence du C hrist, son œ uvre de grâce 
e t  de sa lu t. C ette  œ uvre  form e le thèm e cen tra l de 
T épître  aux  H ébreux , comm e elle e s t d ’a illeurs le 
thèm e cen tra l de to u t  le N ouveau T estam en t, en p a r
tic u lie r  de sa in t Jean  e t  de sa in t P au l : dans Tépître 
aux  H ébreux , c’est, comm e chez sa in t Jean , T œuvre du 
Verbe incarné; comm e chez sa in t P au l, le sacrifice du 
Christ rédempteur; m ais c’est de plus l ’offrande unique  
du grand prêtre de la loi nouvelle.

L ’épître  au x  H ébreux  nous présen te , comm e sa in t 
Jean , l ’œ uvre du  Verbe incarné. Sans doute, pour dési-
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gner celui q u ’elle appelle le « F ils de Dieu » (H ebr., i, 2 ) ,  

elle n ’a  pas le term e  techn ique  de «V erbe » (Logos) 
du  prologue du  qu a trièm e  évangile (Jo a ., n , 14; 
cf. Apoc., x ix ,13), quoique l ’expression de H ebr., iv , 12, 
en approche; m ais l ’in carnation  du  F ils de Dieu est 
exprim ée en des form ules p lus nom breuses e t aussi 
énergiques que celle de sa in t Je a n  (Joa ., i, 14). L ’ép ître  
parle  du  corps que le Père  a form é pour son Fils 
(H ebr., x , 5); elle parle  «des jou rs de sa chair » (v, 7), 
de « sa pa rtic ip a tio n  au  sang e t à la chair » (n , 14), de 
son abaissem ent m om entané « au-dessous des anges » 
(n , 9). P our ex a lte r cette  œ uvre de l ’hom m e-D ieu, 
l ’écrivain  sacré comm ence p a r  nous p résen ter, en 
ex trêm e relief, d ’un  côté le Dieu, de l ’au tre  l ’hom m e, 
le Dieu dans to u te  sa transcendance, l ’hom m e dans 
to u s ses abaissem ents.

L a  no te  de transcendance chez le C hrist est, en effet, 
dans l ’ép ître  aux  H ébreux , accentuée, plus que chez 
sa in t P au l, au  m oins a u ta n t  que chez sa in t Jean . L a  
belle période in itia le  (i, 1 - 4 )  suffirait à en tém oigner, 
avec les titre s  h isto riques e t  les titre s  m étaphysiques 
q u ’elle accum ule au to u r du  nom  de F ils;  t itre s  h is to 
riques : « c réa teu r du  m onde », « h é r it ie r  de to u tes 
choses » (ÿ • 2), « sou tien  de to u tes  choses p a r  sa p u is 
san te  parole », « p u rificateu r des péchés », « assis à  la 
d ro ite  de la  m ajesté  d iv ine « (ÿ. 3); t itre s  m é tap h y 
siques : « ray o n n em en t de la  gloire du Père  », « em 
p re in te  de sa substance «(?. 3 ; cf. Sap., v u , 26). C ette 
d ign ité  surém inen te  est hab itu e llem en t ra ttach ée  à sa 
filiation  d iv ine  : il est le F ils  de D ieu  (H ebr., iv , 1 4 ;  
vi, 6 ; v ii, 3 ; x , 29), le F ils  (i, 8), F ils  (sans a rtic le ) 
(i, 2, 5 ; n i ,  6; v , 8; v ii, 28). D ieu lu i d i t  : M on F ils  (i, 5; 
v, 5). C’e st parce  q u ’il est le F ils  q u ’il surpasse les 
p rophètes (i, 3), les anges (i, 5), Moïse (n i, 6). P lus que 
dans les déclara tions christo logiques des ép îtres aux 
Colossiens, aux É phésiens e t  aux  Ph ilipp iens, plus 
m êm e que dans le prologue du q u a trièm e  évangile, sa 
pe rsonnalité  « dem eure im m uable  dans sa  p réh is to ire  
divine au sein du Père, dans son a p p aritio n  h isto rique  
com m e m éd ia teu r, sauveur e t  p rê tre , dans sa  v ie  glo
rifiée au  delà de l ’h isto ire . Les divers a tt r ib u ts  qu i lui 
conviennen t, sous ce tr ip le  m ode d ’existence, son t 
so uven t réun is dans la  m êm e phrase  e t  énum érés sans 
changem ent de su je t. » « D ieu nous a  parlé  p a r  le F ils  » 
(existence h isto rique), « qu ’il a é tab li h é ritie r  de to u tes 
choses » (existence glorifiée), « p a r  lequel il a créé le 
m onde » (préexistence divine). (H ebr., i, 2 ; cf. F . P ra t ,  
Théol. de saint P aul, 8e éd., t. i, P aris , 1920, p. 438.)

E t  p o u r ta n t nulle  p a r t  non p lus comm e dans l ’épître  
aux  H ébreux , n ’e st accentuée en Jésus-C hris t la no te  
d ’h u m an ité  (pour sa is ir  le co n traste , q u ’on lise H ebr., 
v, 5-6, p u is v , 7-8). Ce ne so n t pas seu lem ent des dé ta ils  
h isto riques très particu lie rs  qu i v o n t ju sq u ’à préciser 
ou m êm e com pléter les évangiles : la descendance de la 
tr ib u  de J u d a  (v u , 14), les progrès en grâce e t en 
sagesse (ii, 10; v, 9; v u , 28), les signes e t  les prodiges 
a tte s ta n t  sa  m ission d iv ine  (ii, 4), les p leurs à  G ethsé
m an i (v, 7, d é ta il absen t des évangiles), le crucifie
m en t hors des portes de la  v ille  (x m , 12), etc. Ces tra its  
spéciaux so n t p resque tous o rien tés dans le sens de 
l ’hum iliation du Christ (ii, 5-18). Si nulle  expression ne 
sa u ra it dépasser la kénose de sa in t P au l (P h il., ii, 7), 
ic i les tra i ts  son t plus nom breux  e t non m oins éner
giques : le C hrist « a  supporté  contre sa personne une si 
grande co n trad ic tion  de la p a r t  des pécheurs » (x ii, 3);
« Jésus, au lieu de la  joie qu ’il a v a it  d e v an t lu i, m ép ri
sa n t l ’ignom inie, a  souffert la cro ix  » (x n , 2). Il a possé
dé au suprêm e degré to u tes les v e rtus , m êm e des v e rtus 
qu i sem blen t l ’apanage de l ’hom m e e t que nous n ’a u 
rions pas osé a ttr ib u e r  à  l ’hom m e-D ieu, la  confiance 
en D ieu (n , 13), la fidélité  ( i i , 17; m , 2), la m iséri
corde (iv , 15), l ’obéissance (v u , 7, 8). Il sem ble q u ’au 
lieu  d ’é ta le r ces faiblesses, l ’au teu r a u ra it dû les voiler,

p o u r ne pas aggraver le scandale de ses lec teu rs e t  q u ’il 
a u ra it  pu  le fa ire  sans t ra h ir  la  v é rité , comm e sem blent 
l ’av o ir p ra tiq u é  parfo is les évangélistes (cf. M atth ., 
v m , 25; L uc., v m , 24 avec M arc., iv , 38). M ais il ne 
dissim ule p o in t le dessein qui le gu ide; c’est de m on
tre r  en Jésu s « un  g ran d  p rê tre  m isérico rd ieux  et 
fidèle » (H ebr., ii, 17) qu i ne so it pas seulem ent, p a r  sa 
grandeur, to u t-p u issan t su r le cœ ur de D ieu, m ais qui 
so it aussi n o tre  v ra i rep ré sen tan t auprès de lu i p a r  sa 
p a rtic ip a tio n  à nos faiblesses : « Il a dû ê tre  fa it  sem 
blable  en to u t à  ses frères ; c’e st parce q u ’il a souffert et 
a été  lui-m êm e éprouvé q u ’il p e u t secourir ceux qui 
so n t éprouvés » (H ebr., i i ,  17, 18). « N ous n ’avons pas 
un  grand  p rê tre  im p u issan t à c o m p a tir à nos in firm ités ; 
p o u r nous ressem bler, il les a tou tes éprouvées, horm is 
le péché » (iv, 15). « C’est p a r  les souffrances q u ’il a  été 
élevé au  p lus h a u t  degré de perfec tion  » ( i i ,  10). E nfin , 
« to u t  F ils  q u ’il e st, il a appris, p a r  ses propres souf
frances, ce que c’e st q u ’ob é ir » (v, 7, 8).

Ce secre t des souffrances de Jésus, qu i a v a it  é té  ju s 
q u ’à la  fin u n  scandale p o u r les disciples, le M aître 
l ’a v a it  levé p o u r les siens après la résu rrec tion , en leu r 
dév o ilan t les É critu re s  (Luc., x x iv , 32), en leu r o u v ran t 
l ’e sp rit à l ’in te lligence des É critu re s  (Luc., x x iv , 45). 
Dès lors la p réd ica tio n  des apô tres a v a it  d ivulgué ce 
secre t en m o n tra n t quelle  glorieuse com pensation 
a v a ien t eu les douleurs de la  passion dans la  résu rrec
tio n  e t  le trio m p h a l re to u r au ciel, à  la  d ro ite  du Père 
(A ct., i i ,  24; n i ,  15). L ’au te u r  de l ’ép ître  aux H ébreux  
v a  plus lo in  dans cette  v o ie ; c’e st jusque  dans les souf
frances elles-m êm es qu ’il reco n n a ît « une couronne de 
gloire e t d ’honneur » (H ebr., ii, 9). L a  p ié té  ch rétienne 
ne fa it  que tra d u ire  cette  pensée, q u an d  elle v o it la 
couronne royale  de Jésus dans la  couronne d ’épines de 
sa  passion e t son scep tre  royal dans le roseau q u ’on lu i 
m et à  la m ain . Il n ’e st pas é to n n a n t, dès lors, que 
l ’ép ître  aux  H éb reu x  considère, comme une grâce de 
D ieu, la  m o rt que le F ils  a goûtée p o u r tous ( i i , 9) e t 
l ’on com prend le rôle adm irab le  que jo u en t ces h u m i
lia tio n s du C hrist dans sa fonction  de p o n tife  e t  de 
m éd ia teu r de grâce.

Avec un m éd ia teu r si v ra im en t D ieu e t si v ra im en t 
hom m e, to u t-p u issan t comm e D ieu sur le cœ ur du 
Père, to u t  co m p atissan t comm e hom m e aux  m isères de 
ses frères, l ’a u te u r de l ’ép ître  se fa it, de ce tte  m édia
tio n , une no tion  très  com préhensive, il l ’envisage sous 
to u s ses aspects, il m o n tre  la su p ério rité  de Jésu s sous 
tous les ra p p o rts  e t  su r tous les in stru m en ts  de l ’an 
cienne économ ie : su r les p rophètes (i, 2), su r les anges 
(i, 4), su r Moïse (n i, 6), su r L évi (v u , 9), su r A aron 
(v u , 11) e t  tous les rep ré sen tan ts  de l ’ordre lév itique. 
S’il est am ené à  donner la  p rem ière place à un aspect 
q u ’il est seul à  envisager, l ’aspect sacerdo tal, il ne 
néglige pas cep en d an t les aspects que p ré sen ten t les 
au tres apô tres, sa in t P ierre , sa in t P au l e t sa in t Jean .

P o u r l ’ép ître  aux  H ébreux , comme pour sa in t P ie rre , 
Jésus e st le « chef (ào/i]Y°ç) du  sa lu t ». S a in t P ierre, 
s’ad ressan t aux  Ju ifs , leu r reproche d ’av o ir fa it m ou
r i r  en Jésus le « chef (au teur) de la  v ie  » que D ieu a 
ressuscité  des m orts (A ct., n i ,  15) c t  il a jou te  que D ieu 
l ’a e x a lté  « comme chef e t  sauveur » pour donner à 
Israël la pén itence  e t la  rém ission des péchés (Act., 
v, 31). C ette  p itto resq u e  expression ne re p a ra ît que 
deux fois dans la  B ible e t  c’est p récisém ent dans 
l ’ép ître  aux H ébreux  : Jésu s est le « chef du sa lu t » 
(H ebr., n , 10), c’est-à-d ire  le chef qu i m arche en tê te  
de ceux q u ’il co n d u it au sa lu t;  il est le « chef c t  le 
consom m ateur de la foi » ( x i i ,  2) qu i est la voie du sa lu t.

A près cette  rencon tre  avec sa in t P ierre , voici une 
rencon tre  plus significative avec sa in t Jean . L a  m agni
fique période qu i ouvre l ’épître  aux H ébreux , dès sa 
I™ p a r tie  (H ebr., i, 1-2), oppose aux  m an ifes ta tio n s 
partie lles e t successives des p rophètes la pleine e t défi
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n itiv e  révélation  du F ils  : elle m et a insi en relief la  q u a
l ité  de Jésus comme le p a rfa it  révélateu r. L a  I I e p a rtie  
de la phrase  (i, 3) p résen te  ce m êm e F ils  comme lc p a r 
fa it réd em p teu r d o n t l ’œ uvre  est résum ée dans son 
p rem ier e t  son d ern ier term e : ici-bas, il a « fa it  la p u ri
fication des péchés » e t m a in ten a n t, sa tâch e  accom 
plie, il triom phe  dans le ciel « assis à la  d ro ite  de la 
m ajesté  d iv ine  ». S a in t P au l a v a it  su r to u t p résen té  en 
Jésus la grâce e t  la  rédem ption  ; il fa lla it m o n tre r que 
Jésus a v a it  aussi ap p o rté  la lum ière  e t la v é rité  ou 
p lu tô t q u ’il a v a it  ap p o rté  la  grâce sous to u te s  ses 
form es; car la  v é r ité  est une form e de la  grâce : c’est 
le don d iv in  qu i s’adresse à  l ’esprit. Il é ta it  réservé à 
sa in t Je a n  de sa tis fa ire  am plem ent ces deux besoins à 
la  fois : dès le prologue de son évangile, il nous m ontre  
le Verbe « p lein  de grâce e t  de v é rité  » (Joa ., i, 14, 17), 
ray o n n an t la  « lum ière  » (Joa ., i, 4, 5, 9) e t  la  « v ie  » 
(Joa ., i, 4, 5), la lumière de la vérité e t la vie de la grâce. 
Nous en avons ici une rem arquab le  an tic ip a tio n  : en 
Jésus la  lumière de la révélation (H ebr., i, 1-2) est 
é tro item en t associée à la  grâce de la rédemption  (I-Iebr., 
i,3 ) e t, q u an d  l ’ap ô tre  des Ju d éo -ch ré tien s se contente 
de désigner comme « F ils  » ce rév éla teu r suprêm e, 
opposé aux  rév élateu rs im p a rfa its  que so n t les pro 
phètes, ne laisse-t-il pas en tendre  ce que sa in t Jean  
d ira  exp lic item en t?  Jésus e s t seul comm e F ils  unique 
à pu iser cette  p leine connaissance dans le sein du Père 
(Joa ., i, 19).

C ette double p réoccupation  de la  grâce e t  de la v é rité  
qu i éclate  dès le d éb u t se prolonge dans le cours de 
l ’épître. L a  lum ière  a été  le p rem ier f ru it  de la  grâce 
dans l ’âm e des Ju d éo -ch ré tien s; «ils o n t é té  dès l ’abord  
éclairés... e t  o n t goûté  la douceur de la  parole de D ieu » 
(H ebr., v i, 4, 5). P o u r les p réserver de l ’apostasie , on 
invoque le souven ir de l ’illu m in a tio n  de leurs esprits 
p a r  la  p leine connaissance de la  v é rité  chrétienne 
(x , 26). Les choses célestes que v ise n t les figures de 
l ’A ncien  T es tam en t so n t les seules v ra ies : le vrai 
tab e rn ac le  (v in , 2 ; cf. ix , 14, 24). Il fa u t a lle r à D ieu 
avec un  cœ ur vrai, c ’est-à-d ire  sincère (x, 22).

On p e u t encore ra tta c h e r  à  la  fonction  du rév éla teu r 
le t i t r e  donné à Jésus avec celui de g rand  p rê tre  : il est 
appelé 1’ « apô tre  e t  le g rand  p rê tre  de n o tre  profes
sion », c’est-à-d ire  de la foi que nous professons (n i, 1). 
A pôtre  e st ici l ’éq u iva len t de prophète; ce t i t r e  v ien t 
bien  dans la  com paraison du F ils  avec Moïse, qu i est le 
p rem ier des p rophètes d ’Israël. N otre-Seigneur Jésus 
est encore désigné comme le « g rand P a ste u r des b re 
bis » (x iii , 21) e t  il e s t souven t rep résen té  comme sié
g ean t «  à la  d ro ite  de D ieu » (i, 3, 13 ; v i i i ,  1 ; x , 12 ; 
x i i ,  2 ) ;  quoique b ien  différentes, ces im ages se r a t 
ta c h e n t to u tes  deux à  la fonction  du Messie qu i é ta it  
p eu t-ê tre  la plus fam ilière aux Ju ifs, la fonction royale ; 
dans tous les pays, on appelle  les ro is les p asteu rs des 
peuples. Q u an t à la  s itu a tio n  « à ia  d ro ite  de D ieu », 
elle sym bolise to u t  à la  fois la  gloire e t le com m ande
m en t. De m êm e que le t i t r e  de « g rand  p rê tre  » oppose 
Jésus à  A aron (v u , 11), celui de « grand  p as teu r » l ’op
pose à Moïse ( i i i ,  3 ; cf. A ct., x x ,  28). Ce d ern ier t i t r e  
p o u rra it  bien  av o ir é té  suggéré p a r  le ps. x cv , si lon
guem en t com m enté dans l ’ép ître  : D ieu  y  est appelé le 
P a s te u r  d ’Israël (Ps., x cv , 7 ; cf. Ps., l x x x ,  2). Q uant à 
l ’in tro n isa tio n  à  la  d ro ite  de D ieu, quoiqu’elle a p p a r
tien n e  à  la  fonction  royale, on com prend qu ’elle se so it 
P résentée  à  l ’écrivain  sacré pour achever la p e in tu re  du 
grand  p rê tre  au ciel dans sa fonction  d ’intercession 
to u te -p u issan te , f ru i t  de son sacrifice.

C’e st en effet au to u r du t i t re  p rincipal de grand  
p rê tre  que se g roupent tous les au tres t itre s  grandioses 
a ttr ib u é s  au F ils : c’est comme grand p rê tre  q u ’il est 
n o tre  « p récurseur » dans le v ra i sanc tua ire  (H ebr., 
v i, 20), q u ’il a été  é tab li su r la m aison de Dieu (x , 21 ; 
cf. m , 2 ,5 ), qu ’il est «garan t d ’une alliance supérieure  »

( v i i , 22). Q u an t au t i t r e  fréq u en t de « m éd ia teu r » 
( v i i i , 6; ix , 15; x n ,  24), il e s t à peu près l ’équ iv a len t 
de celui de g rand  prê tre .

B ref, c’est au to u r de cette  fonction  de grand  p rê tre  
de la loi nouvelle  que g rav ite  l ’exposé de l ’épître. 
L ’a u te u r  l ’a  en vue dès le d éb u t : to u t  en p ré sen tan t les 
t itre s  accessoires su r lesquels il n ’a  pas l ’in ten tio n  
d ’insister, il décerne déjà au F ils  le nom  de « g rand 
p rê tre  » ( i i ,  17; n i ,  1); m êm e l ’exposé dogm atique 
achevé, le souven ir du grand  p rê tre  le su it  ju sq u ’aux 
dernières lignes de l ’épître  ( x i i i , 11). Q uan t à  la  p a rtie  
dogm atique cen trale , elle lu i est to u t en tiè re  e t exclu
sivem en t consacrée : c’est la riche  co n trib u tio n  de 
l ’ép ître  aux  H ébreux  à  la rév élatio n  chrétienne  cn 
général e t  à la doctrine de la grâce en pa rticu lie r.

Les écrivains sacrés du N ouveau T estam en t, su r
to u t  sa in t P au l, qu i m et la  rédem ption  au cen tre  de la 
do c trin e  ch rétienne, env isagen t Jésus-C hris t comm e la 
v ic tim e  du sacrifice qui opère n o tre  ra c h a t;  l ’œ uvre 
réd em p trice , so it p o u r son accom plissem ent, so it pour 
son ap p lica tio n  à  nos âmes, repose sur les deux grands 
m ystères de la passion e t  de la résu rrec tion  du C hrist 
(R om ., iv , 25; x iv , 9; I I  Cor., v, 15; I P e tr .,  i, 2, 3; 
n , 22-25; i i i , 18; I Jo a ., i, 7; n , 1, 2, etc.). L ’ép ître  aux 
H ébreux , lo in  d ’y  co n tred ire , abonde dans ce sens ; 
le F ils  e st bien  la  v ic tim e  exp ia to ire  d o n t le sang 
rép an d u  au C alvaire p résen te  à D ieu la  sa tisfac tion  
nécessaire; c’est bien  à ce sacrifice san g lan t q u ’est 
a ttr ib u é e  l ’efficacité du m érite  o b ten u ; a u ta n t  e t plus 
que dans sa in t P ierre , dans sa in t Je a n  e t dans sa in t 
P au l, il y  est question  de sang versé; c’est m êm e là  que 
so n t les déclara tions les plus exp lic ites : sine sanguinis  
efjusione. non fit remissio (H ebr., ix , 18, 20, 21, 22). 
N o tre  g rand  p rê tre  ne p a ra ît  jam a is  q u ’avec son sang, 
le sang q u ’il a versé p o u r nous (ix , 7, 12, 14; x , 19; 
x n , 24; x i i i ,  12, 20).

M ais, dans l ’ép ître  aux  H ébreux , e t  là  seulem ent, si 
l ’on excep te  quelques déclara tions de N otre-Seigneur 
en s a in t Jean  (Jo a ., x , 1-21 ; x n ,  32; x v i, 7), le C h ris t, 
en m êm e tem ps que la  v ic tim e , est le prêtre qui l ’offre. 
Ce p o in t de vue passe au p rem ier p lan . Le rôle sacer
dotal du  C hrist-hostie  ne s’achève p o in t au  C alvaire ; il 
se p o u rsu it au  ciel : Jésus y  e st e n tré  comm e n o tre  
g rand  p rê tre ;  il y  dem eure sans cesse d ev an t D ieu, 
in te rc é d a n t pour nous. A ussi, d ’accord avec sa in t Pau l, 
pour m ettre  en re lief la passion, l ’ép ître  aux H ébreux  
s’en sépare q u an d  il s ’a g it de la  résu rrec tion . S a in t Pau l 
l ’exalte , com m e la con tre -p artie  de la  passion e t comme 
le p rin c ip e  de n o tre  régénération . L ’ép ître  aux  H éb reu x  
la  passe à peu près sous silence; elle ne la m entionne 
q u ’une fois, en p assan t, vers la fin e t  sans lia ison  avec 
la  do c trin e  cen tra le  (H ebr.. x i i i ,  20). Lc re lief, donné pa r 
sa in t Pau l à  la  résu rrec tion , re v ie n t ici à  l ’ascension 
qui m arque  l ’en trée  de n o tre  grand  p rê tre  dans le v ra i 
sa in t des sain ts.

C ette  fonction  sacerdo tale  du C hrist est comm e 
l ’axe du g ran d  exposé dogm atique (iv , 14-x, 18). Le 
g ran d  p rê tre  nous est d ’abord  présen té  lui-m êm e 
(v, 1-10; v u , 1-28). P u is nous suivons le dérou lem en t 
des d iverses phases de son sacrifice ( v i i i - i x ) ;  elles son t 
ra ttach ées au x  cérém onies figuratives de l ’ancienne 
loi. M ais l ’écrivain  sacré q u itte  fréq u em m en t le lan 
gage des figures, pour nous d ire  sans voile les effets de 
ce sacrifice : c’e st la  grâce que Jé su s nous m érite  
(grâce objective) e t les effets de ce tte  grâce en nous 
(grâce subjective). Nous re tro u v ero n s cette  dernière 
plus bas. L ’une e t  l ’au tre  se m êlen t in tim em en t dans 
les tex te s  qu i décriven t le grand sacrifice e t  ses diverses 
phases.

Le grand p rê tre , p lusieurs fois annoncé (n , 17 ; n i ,  1), 
e s t p résen té  dans sa personne e t avec ses qualités. Il 
n ’e st pas é tran g er à n o tre  n a tu re , p u isq u ’il l ’a prise 
avec to u te s  ses in firm ités (iv , 16). D ’au tre  p a r t,  sa
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puissance in fin ie  v ie n t de sa d ign ité  de F ils ; si ce tte  
d ign ité  lu i v a u t la  su p ério rité  su r les anges (i, 5) e t  sur 
Moïse ( i i i , 6), elle lu i v a u t aussi son c ré d it  comme 
g rand  p rê tre  auprès de D ieu : c’est parce  q u ’il e s t le 
F ils  p a r  excellence (v, 5 ; cf. Ps., il, 7) q u ’il e s t p rê tre  
d ’un  sacerdoce p lus élevé que celui d ’A aron, p rê tre  à 
jam a is  selon l ’ordre de M elchisédech (Ps., ex , 4 ; H ebr., 
v, 6 ,1 0 ; v i, 20; v u , 11 ,17 , 21). A ce seul t i t r e ,  «il sauve 
à jam a is  tous ceux qu i lu i obéissen t » (v, 9). Aussi q u i
conque se réclam e de lu i p e u t s’approcher avec assu
rance du trô n e  de D ieu devenu « un  trô n e  de grâce », 
afin d ’o b ten ir m iséricorde e t de trouver grâce pour être  
secouru en tem ps op p o rtu n  (iv , 16-17). Parce  q u ’il 
dem eure p e rp é tuellem en t e t  possède un  sacerdoce qu i 
ne se tran sm e t pas, il p e u t sauver p a rfa ite m en t ceux 
qu i s 'ap p ro ch en t de D ieu p a r lu i, p u isq u ’il e s t to u 
jou rs  v iv a n t pour in te rcéd er en leu r faveur (v u , 24-25).

A près la  personne du grand  p rê tre , vo ici l ’exercice 
de sa fonction  sacrée. Parfo is ce tte  fonction  e st env isa
gée dans son ensem ble, ta n tô t  sous la  form e passive de 
« sacrifice » (ix , 26; x , 12) (fiosîa) qu i éveille l ’idée de 
v ic tim e  e t  d ’im m olation , plus so uven t sous la  form e 
d ’ « offrande » (rpocrcpopâ) : Jésus s ’offre lu i-m êm e 
(v u , 27; ix , 14, 28; x , 10, 14); à l ’occasion, les deux 
form es so n t réunies dans la  m êm e expression (7tpoo- 
Evéyxaç Oucriocv, H ebr., x , 12).

N on c o n ten t de p a rle r  en général d ’offrande e t de 
sacrifice, l ’écrivain  sacré, d ’ord inaire , su it les diverses 
phases de ce sacrifice, depu is sa p ré p ara tio n  e t son 
accom plissem ent su r la  te rre  ju sq u ’à sa consom m ation  
dans le ciel. Il com m ence p a r  les souffrances de to u te  
la v ie te rre s tre  couronnées p a r  celles de la  passion : ç’a 
é té  le d éb u t de son offrande (npoGevs'fy.xç, v, 7) que 
« les p rières e t  les supp lica tions adressées, d u ra n t les 
jo u rs de sa  chair, avec un  grand cri e t  des larm es, à ce
lu i qui p o u v a it le sauver de la  m o rt » (v, 7). L a  m ention  
la plus fréquen te  e s t celle de l ’im m olation  sang lan te  du 
calvaire, de la  m o rt su r la  cro ix  : c’est la  p a r tie  doulou
reuse e t  m érito ire  du  sacrifice; c’e st elle q u ’il fa u t en
ten d re  chaque fois q u ’il est p a rlé  de «m ort»  (ix , 15), 
de « sang  » (ix , 14; x , 19, 29; x i i , 24; x m , 12, 20), 
de « croix  » ( x i i , 2) ou m êm e sim plem en t, q u an d  le 
co n tex te  précise, de «souffrir » (x m , 12), de «sacrifice » 
(ix , 26 ; x , 12) ou d ’ « offrande » (v u , 27).

C’est l ’im m olation  sang lan te  du C alvaire qu i scelle 
l ’alliance nouvelle e t  supérieure  d o n t Jésus e s t le « ga
ra n t  » e t  le « m éd ia teu r » (v u , 22 ; v m , 6 ; ix , 15); aussi 
le sacrifice du C alvaire est-il le v é ritab le  « sacrifice 
de l ’alliance », d o n t celui de Moïse (E x ., x x iv , 3-8; 
cf. N um ., x ix , 6; L ev ., x iv , 5) n ’é ta i t  que la  figure 
(H ebr., ix , 17-23). De m êm e que le p rem ier n ’a v a it  pas 
é té  sans effusion de sang (H ebr., ix , 18), c’e st p a r l ’effu- 
sion de son sang que Jésus a scellé le second : aussi son 
sang est-il appelé «le sang de l ’aspersion (H ebr., x u ,  24 ; 
cf. I P e tr ., i, 2), de l ’aspersion nouvelle , bien supé
rieu re  à la  p rem ière , « le sang de l ’alliance » (H ebr., 
x , 29), le « sang d ’une alliance é te rnelle  » (x m , 20). P a r  
là  l ’ép ître  aux  H ébreux , d ’une p a r t,  m o n tre  en d é ta il 
(H ebr., v m , 8-12; x , 16-17) com m ent ce tte  nouvelle  
alliance réalise la  p rophétie  de Jérém ie  (x x x i, 31-34) 
e t, d ’au tre  p a r t,  rappelle , en en confirm an t la pleine 
signification , le langage de N otre-Seigneur à  la  cène, 
d ’après sa in t P au l e t  les tro is  p rem iers évangélistes : 
« Ceci e s t m on sang, [sang] de la nouvelle  alliance 
rép an d u  pour plusieurs en vue de la  rém ission des 
péchés (M atth ., x x v i, 28; cf. M arc., x iv , 24; Luc., 
x x i i , 20; I Cor., x i, 25).

M ais n o tre  g rand  p rê tre , qu i s’e st offert lu i-m êm e à 
la  m o rt, n ’est pas dem euré dans le tom beau  ; non seu
lem en t il en est so rti p a r  la  résu rrec tion , m ais il est 
re n tré  au  ciel p a r  l ’ascension. Dès le d é b u t de l ’épître, 
l ’écrivain  sacré a  en vue cette  consom m ation du sacri
fice; a v a n t d ’av o ir abordé l ’exposé dogm atique du

sacerdoce e t  du  sacrifice (H ebr., v u -x ), il salue déjà  en 
Jésus, le F ils  de D ieu, «un grand  p rê tre  excellen t qui a 
p én étré  les c ieux  » (iv, 16), qui « est e n tré  p o u r nous 
comm e précu rseu r au delà du vo ile  » (vi, 20). Mais, au 
p o in t c u lm in an t de l ’ép ître  (ix), dans un  tab leau  g ran 
diose, il com pare Jésu s e n tra n t  au ciel avec son sang 
au  grand  p rê tre  de l ’ancienne lo i qu i, une fois p a r an, 
p é n é tra it  dans le sa in t des sa in ts  avec le sang des v ic
tim es : « Le Christ, a y a n t p a ru  comme grand  p rê tre  des 
biens à v en ir, t ra v e rsa n t un  tab ernac le  m eilleur e t  plus 
p a rfa it, non fa it  de m ain  d ’hom m e... e t non pas avec le 
sang des boucs e t  des tau reau x , m ais avec son propre  
sang, est entré une fois pour toutes dans le saint des 
saints, après avoir acquis une rédemption éternelle » 
(ix , 11-12). « Ce n ’e st pas dans un  san c tu a ire  fa it  de 
m ain  d ’hom m e, m ais dans le ciel m êm e, que le C hrist 
e s t e n tré  » (ix , 24). P a r  cette  en trée , il a inauguré  « à 
trav e rs  le vo ile , une voie nouvelle et vivante » p a r  la 
quelle  nous avons lib re  accès dans le san c tu a ire  
(x , 19-20).

S’il e s t e n tré  dans le ciel, c’est afin de se te n ir  p ré 
sen t pour nous d e v an t la  face de D ieu (ix , 24). E t  parce  
qu ’il dem eure é te rnellem en t, il e s t tou jou rs v iv a n t 
pour in te rcéd er (v u , 25). C ette  s itu a tio n  au ciel répond  
bien  à  son rôle de m éd ia teu r (v m , 6; ix , 1 5  ; x n ,  24); il 
e s t to u rn é  vers D ieu pour l ’im p lo rer; il songe aux  hom 
mes pour in te rcéd e r en leu r faveur. C ette  s itu a tio n  de 
m éd ia teu r app ela it, pour com pléter son aspect glo
rieu x , le t i t r e  d ’assesseur de D ieu qu i, dans l ’e sp rit 
des Ju ifs , rep résen te  le  trio m p h e  du  Messie. A ussi, le 
F ils , « après av o ir fa it  la  purification  des péchés, s’est 
assis à la  d ro ite  de la  m ajesté  d iv ine au  p lus h a u t des 
c ieux  » (i, 3). C ette  gloire sem ble le couronnem ent de 
son sacrifice e t  de son œ uvre réd em p trice  : c’est 
« après av o ir offert un  seul sacrifice » (x , 12) q u ’il s ’est 
assis pour tou jo u rs  « à la  d ro ite  de D ieu  » (x, 12), « à la 
d ro ite  du  trône  de D ieu » (x u , 2), « comm e m in istre  du 
san c tu a ire  e t  du v ra i tab e rn ac le  » (v m , 1). Il réa lise  
du  m êm e coup les deux  t it re s  donnés ensem ble au  
Messie p a r  le p sa lm iste  : celui de « ro i » (Ps., ex , 1, 2) 
e t  celui de « p rê tre  » selon l ’o rdre  de M elchisédech 
(Ps., ex , 4).

Le f ru it  de cette  action  sacerdotale , c’est-à-d ire  la  
grâce qu’elle mérite, e s t a ttr ib u é  ind iffé rem m ent au 
po n tife , à  son in tercession , à  son sacrifice, à  l ’une ou 
l ’au tre  des phases de ce sacrifice. C’est pour nous que 
le g rand  p rê tre  in te rcèd e  (H ebr., ix , 24; v u , 25); c ’e st 
p o u r les péchés (v ii, 27; x , 12), p o u r ab o lir  le péché 
(ix , 26), pour ô te r le péché (ix , 28), pour purifie r la  cons
cience (ix , 14), p o u r san c tifier (x , 10, 14, 29; x m ,  12), 
en un  m ot, p o u r sauver (v, 9; v i i ,  25).

M ais le ré su lta t  souligné avec le p lus d ’insistance  est 
p e u t-ê tre  celui de « consom m er ou de p erfec tionner ». 
Ce term e, sous ses diverses form es ( t e a s i o ü v ,  u , 1 0  ; v, 9  ; 
v u , 1 9 , 2 8 ;  i x ,  1 9 ;  x ,  1 , 1 4 ;  x i ,  40; x u ,  2 3 ;  TeXeîcûaiç, 
v i i , 1 1 ;  TEXeKOTïiç, x u ,  2 ;  t eXe io ç , v , 1 4 ;  i x ,  1 1 ;  
t é Xo ç , ce dern ier, sans signification  spéciale), est le plus 
carac té ris tiq u e  de l ’ép ître  : il en t r a d u i t  l ’idée la  plus 
profonde. Consommer ou perfectionner, c ’est pousser au 
p o in t suprêm e de perfection  dans l ’ordre des rap p o rts  
avec D ieu. D ans ce sens, la  lo i m osaïque n ’a été  
capable de rien  perfectionner (v i i , 1 9 ;  i x ,  9 ;  x ,  1 ;  
cf. v u , 11); du  m oins a-t-elle  é té  l ’in tro d u c tio n  à  une 
m eilleure  espérance (v u , 1 9 ) . A ussi est-ce la  caracté
ris tiq u e  de la nouvelle loi de to u t  « perfectionner ». Le 
C hrist lu i-m êm e, to u t  F ils  q u ’il est, a  dû ê tre  « perfec
tio n n é  » en vue de sa m ission ; D ieu l ’a « p erfectionné » 
p a r la  souffrance (n , 10); m ais une fois qu ’il a  été  le 
p rem ier « perfectionné » (v, 9 ;  v u , 2 8 ) ,  il p e u t à  son 
to u r  to u t  conduire à  la  perfection  e t sauver tous ceux 
qu i lu i obéissen t (v, 9 ) . « P a r  une  seule ob lation , il a 
p rocuré  la  perfec tion  p o u r tou jo u rs  à  ceux qu i son t 
sanctifiés » ( x ,  1 4 ) . Les ju stes  de l ’ancienne lo i ne
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d ev aien t pas a tte in d re  ce tte  perfection  a v a n t nous, 
c’est-à-d ire  sans nous (x i, 30). Ce n ’est que dans la 
Jé ru sa lem  nouvelle  que les ju stes  reço iven t cette  p e r
fectio n  ( x i i , 23).

Ce term e, carac té ris tiq u e  de la  thèse dogm atique, 
appelle u n  term e  co rresp o n d an t dans les p a rtie s  m o
rales : l ’in v ita tio n  à  s’ « approcher de D ieu » (xpocrép- 
y.eaOai, iv , 16 ; v , 25 ; x , 1 ,22 ; x i, 6 ; x i i ,  18,22 ; cf. v u ,  19). 
S a in t P au l, qu i n ’a le verbe q u ’une fois (I T im ., 
v i, 3), avec une sign ification  différente, a  p o u r ta n t le 
su b s ta n tif  : nponayoïYT] (R om .,v , 2 ; E p h ., il, 18: n i ,  12). 
L ’idée profonde de l ’ép ître  aux  H ébreux , c’e st que la 
perfection  de la  religion ou des rap p o rts  avec Dieu, 
c’e st le libre accès auprès de lui. O r ce lib re  accès 
n ’ex iste  pas n a tu re llem en t pour l ’hom m e; l ’obstacle, 
c’est le péché. Même chez le peuple priv ilégié, cet accès 
é ta it  re s tre in t c t  en to u ré  de m ultip les p récau tions 
(ix , 6-10). L a  Loi, n ’ay a n t q u ’une om bre des b iens à 
v en ir, ne p e u t san c tifier p a rfa ite m en t ceux qu i s’ap 
p ro ch en t [de D ieu ] (x , 1). P a r  les réserves qu i 
e n to u ren t la  cérém onie de l’ex p ia tio n , le S a in t-E sp rit 
tém oigne que le chem in du sa in t des sa in ts  n ’a pas 
encore é té  o u v ert (ix , 8). Ce qu i caracté rise  « la m eil
leure  espérance » à  laquelle  la Loi nous a in tro d u its , 
c’est-à-d ire  la  nouvelle  économ ie, c’est que p a r  elle nous 
avons accès auprès de D ieu (v u , 19). L a  grande  œ uvre  
de « p e rfec tionnem en t » du  C hrist, c’e st de nous avo ir 
o u v ert c e tte  vo ie  d ’accès (iv, 14 ; v i, 19, 20; x , 20). D ’où 
les deux in v ita tio n s  qu i ré su m en t le thèm e m oral de 
l 'épître : a ) A  l ’en trée  de l ’exposé dogm atique, V invi
tation préalable : « A pprochons-nous avec assurance du 
trô n e  de la  grâce... » (iv , 16). b) A  la  fin de cet exposé 
dogm atique, la  solennelle invitation  à  p ro fite r, pour 
nous approcher, du lib re  accès que, grâce au  sang de 
Jésus, nous avons désorm ais dans le san c tu a ire  p a r la 
voie nouvelle et vivante, que Jésus a inaugurée  pour nous 
à trav e rs  le vo ile  (x , 19, 20, 22). « P erfec tio n n em en t 
des d ispositions e t lib re  accès auprès de D ieu », telles 
so n t les deux  form ules p itto resq u es p a r lesquelles 
l ’ép ître  au x  LIébreux exprim e la  plénitude  e t l ’« accessi
bilité » de la grâce que le C h ris t nous a m éritée  p a r  son 
sacrifice.

Le « p erfec tionnem en t (tsXeioktiç) opéré p a r le  C hrist 
a  é té  rapproché  de la  « ju stifica tio n  » (Sixaîcocnç) de 
sa in t Pau l. Q u an t à  1’ « accès o u v e rt auprès de D ieu », 
il a suggéré de plus nom b reu x  rap p ro ch em en ts : on y  a 
vu  l ’éq u iv a len t de 1’ « union m y stiq u e  » si chère à sa in t 
l ’aul e t  aux  au tres  ap ô tre s; l ’obstacle  que, sous la  Loi, le 
régim e des figures o p p osa it à  la  lib re  com m unication  
avec D ieu co rresp o n d ra it com m e sym bole au  voile que 
Moïse m e t ta i t  su r son v isage q uand  il p a r la it  au  peuple 
( I I  Cor., n i ,  13-18). E nfin  le « lib re  accès auprès de 
D ieu » se ra it la  form ule p a rticu liè re  à l ’apô tre  des 
Ju d éo -ch ré tien s p o u r ex p rim er ce que les écrivains 
sacrés du  N ouveau  T es tam en t re n d en t à l ’env i, selon 
leu r m anière  personnelle, le grand bien de la grâce de 
D ieu  qu i nous e st ven u  par Jésus-C hrist; pour les 
évangiles sy n o p tiq u es c ’e st le royaume de D ieu; pour 
sa in t Je a n  ce sera la  vie éternelle; pour sa in t P au l c’est 
la  justice de D ieu; p o u r l ’ép ître  au x  H éb reu x  c’e st le 
libre accès auprès de D ieu, l’am itié  sans restriction avec 
lui. « L a  chose e st un ique, quoique les nom s e t les 
aspects so ien t d ivers; sous chacun  de ces q u a tre  
aspects, le chris tian ism e e s t bien  qualifié  pour être  
appelé la  religion de la bonne espérance, la  religion qu i 
sa tis fa it sans réserve les plus v ifs désirs e t  les plus 
h au te s  a sp ira tio n s de l ’h u m an ité . A ux q u a tre  phases 
du  b ien  q u ’il ap p o rte , corresponden t les fonctions du 
S auveur ; il in tro d u it  dans le royaume de D ieu, comme 
F ils de D ieu e t comm e F ils  de l ’hom m e ; il com m unique 
la  vie éternelle com m e Logos; il f a it  p a r tic ip e r  les 
hom m es à la  justice divine, comm e chef du  corps m ys
tiq u e ; il les co n d u it près de Dieu  comm e leu r g rand

p rê tre  » (A.-B. B ruce, The episile to the Hebrews, 1899, 
p . 272).

5. L a  réalisation en l ’homme de l ’œuvre de la grâce. - -  
C ette  grâce de sa lu t, m éritée  p a r  le sacrifice du C hrist 
e t p réparée  dans les cieux, com m ent va-t-e lle  se ré a li
ser dans l ’hom m e?

Le sa lu t de chacun est l ’ob je t d ’un « dessein » ((îouXy), 
H ebr., v i, 17), d ’une « vo lon té  » (6é>.V]p.a, x , 10) de 
D ieu. Il y  a  un  appel qu i e st adressé à tous (ix , 15); 
m ais il y  a  aussi un  « appel céleste » (jtXîjoiç ÈTcoupàvtoç, 
n i ,  1; cf. P h il., m ,  14 : l ’appel d ’en h au t)  auquel tous 
ne sem blen t pas répondre , car l ’au teu r d istingue ceux 
qu i o n t reçu  l ’É vang ile  (H ebr., iv , 2, 6) e t  ceux qui 
p a r tic ip e n t à cet appel céleste (m , 1). Cet appel a jou te  
donc à la  sim ple récep tion  de l ’É vang ile  une action  
m ystérieuse  de D ieu. Mais cette  action  laisse place à la 
lib re  dé te rm in a tio n  de l ’hom m e; c’e s t ce que suppose 
la  s itu a tio n  m êm e que v ise l ’ép ître , le danger d ’apos
tasie , chez les lec teu rs, e t, chez l ’au teu r, le désir de leu r 
épargner ce m alheur. Il e st sans cesse question  de ceux 
qu i obéissent (v, 9; cf. x i, 8) e t de ceux qu i n ’obéissent 
pas ( i i i , 10; i v , 2, 6 ,11). Ceux qu i obéissen t e t  accep ten t 
le dessein de D ieu, le v o ien t se réaliser en eux  (vi, 17 ; 
x , 10); en m êm e tem ps que p a r tic ip a n ts  de l ’appel 
céleste (m , 1), ils dev ien n en t h é ritie rs  des prom esses 
(v i, 17); leu rs nom s so n t écrits  dans le ciel ( x i i , 23). 
Ceux qui n ’obéissen t pas e t  re s ten t dans l ’incrédu lité  
so n t re je tés de la  fam ille  de D ieu ; ils son t m is en 
garde con tre  le cœ ur m auvais c t infidèle qu i leu r fe ra it 
aban d o n n er le D ieu  v iv a n t (m , 12; cf. x n ,  15-16).

Le m oyen p a r  lequel se m an ifeste  cet appel, c’est la 
parole de D ieu, celle d on t il est d it : « A u jo u rd ’hu i, si 
vous en tendez  sa voix , n ’endurcissez pas vos cœ urs » 
( i i i ,  15). C ette  parole de D ieu re te n t i t  à trav e rs  tous les 
âges (ii, 2 ; iv , 2) ; dans les tem ps anciens, p a r les p ro 
phètes (i, 1), p a r  la  Loi q u ’o n t prom ulguée les anges 
( i i , 2), m ais a u jo u rd ’hu i p a r  le F ils  d o n t la  « parole » 
(pîjpa) pu issan te  so u tien t toutes choses (i, 3); elle 
nous a  é té  prom ulguée d ’abord  p a r lu i-m êm e, puis 
transm ise  p a r  ses apô tres, avec la  g a ran tie  du  ciel pa r 
les signes e t  les prodiges qui l ’accom pagnent (n , 3, 4). 
C’e s t v ra im en t « la bonne parole de D ieu » (xaXôv ©eoü 
pvjpa, v i, 5); c’e st le « sa lu t m êm e » q u ’elle porte  avec 
elle (ii, 2). Sa p réém inence ne t ie n t  pas seu lem ent à  la 
su p ério rité  du m essager qu i l ’apporte , m ais à la  supé
rio rité  des biens q u ’elle c o n tie n t; la  parole des p ro 
p hètes ou des anges n ’é ta i t  q u ’à re ta rd em e n t; celle du 
C hrist est à  échéance im m édiate.

P lus que sa in t Jacq u es (i, 18, 21) e t sa in t Pau l 
(I Thess., i i ,  13; E p h ., i, 13; Col., i, 5 ; II  T im ., i i , 15; 
T it., i, 3 ; i i ,  5), m oins que sa in t Je a n  (Joa ., i, 1, 14; 
Apoc., x ix , 13 ; cf. Apoc., i, 16 ; x ix , 15 ; Sap., x v m , 15), 
à  peu  près com m e sa in t P ie rre  (1 P e tr ., i, 23; A ct., 
x , 36), l ’ép ître  aux  H éb reu x  sem ble personnifier la 
parole: « E lle  est v iv an te , efficace, plus acérée q u ’au 
cune épée à deux tran ch an ts ... »(H ebr., iv, 12; cf. n ,  2 ; 
iv , 2, 13). Ce n ’e st donc p o in t to u t à fa it, comm e 
dans sa in t Jean , le Logos, V erbe personnel de D ieu ; ce 
n ’e st p o in t non plus une sim ple parole qu i passe, c’est 
l ’expression durab le  de la  pensée e t de la  vo lon té  de 
D ieu, « la parole de D ieu qui subsiste  à jam ais  » (Is.,
X L , 8 ) .

Mais ce tte  parole, q u an d  elle v ien t à l ’hom m e, est 
décisive : elle p o rte  dans les âm es l ’action  de la grâce 
de D ieu ; elle opère la d iscrim ination  que sa in t Jean  
appelle  le « ju g em en t » (Jo a ., n i ,  18, 19; v, 45 ; ix , 39; 
x i i , 48). Car cette  parole n ’est pas seu lem ent v iv an te  
e t efficace, « elle est si p é n é tran te  q u ’elle v a  ju sq u ’à 
séparer l ’âm e e t l ’e sp rit, les jo in tu res  e t les m oelles; 
e lled ém êle le sp en séese tle s  sen tim en ts  du cœ ur»(H ebr., 
i v ,12). E lle  d év o ile lesd ispositionsles plus in tim es. E lle 
m et l ’hom m e en dem eure de se prononcer pour ou 
con tre  D ieu ; elle p o rte  la  lum ière au fond de la cons-
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cience e t, su iv an t la  décision prise, y  dépose la  v ie ou 
la m ort.

L ’au d itio n  de cette  parole représen te, p a r  excellence, 
le temps de la grâce (n i, 7 ,1 5  ; iv , 7), le tem p s d ’accepter 
ou de refuser le sa lu t offert. C’est cette  red o u tab le  
a lte rn a tiv e  qu i s’im pose, en ce m om ent, aux  Judéo- 
ch rétiens; leu r apô tre  en a l ’esp rit obsédé e t le cœ ur 
angoissé (x , 38-39; cf. v i, 4-8; x , 26-29; x n ,  16-17).

A la  parole de D ieu, s’a jou te  le baptême com m e signe 
e t  comm e gage de l ’appel. Il e s t m en tionné  comm e un 
des élém ents de l ’in stru c tio n  ch rétienne é lém entaire 
(vi, 2); c’est lu i qui est visé, dans la grande e x h o rta 
tio n  (x , 19-22) comme cond ition  p o u r s ’approcher de 
D ieu : « avec un  cœ ur sincère, dans la  p lén itu d e  de la 
foi, le cœ ur purifié [des souillures ] d ’une m auvaise  
conscience e t le corps lavé dans une eau pure  » (x , 22). 
Si étrange que so it l ’expression , il ne s’a g it  p o in t, 
d ’après le con tex te, d ’un p u r acte  ex té rieu r, m ais d ’un 
r i te  sensible qu i sym bolise sur le corps la  pu rification  
de l ’âme.

Q uand la  parole de D ieu e s t accueillie  e t  le r i te  du 
bap têm e accepté, alors se p ro d u it la  grande transfor
mation qui fa it le chrétien. Car il fa u t que l ’hom m e so it 
transform é. Quoique o rig in a irem en t d estiné  à la 
dem eure é ternelle , il en e st écarté  p a r  le péché, il ne 
p e u t a tte in d re  l ’union à D ieu sans p a rta g e r sa sa in te té  
(x n , 10); car sans la  san c tifica tio n  personne ne p eu t 
v o ir  D ieu (x n , 14). L ’ép ître  aux  H ébreux  donne bien  
l ’im pression com m une aux  évangiles e t  au x  écrits 
apostoliques, su r l ’é ta t  du genre h u m ain  a v an t l ’in te r
v en tio n  du R éd em p teu r : tous les hom m es son t 
pécheurs; le C hrist seul fa it  excep tion  (LIebr., iv , 15). 
Le péché, pour l ’hom m e, e st un  poids, un  vê tem en t 
qu i l ’enveloppe e t  gêne la  lib e rté  de ses m ouvem ents 
(x n , 1); c’e st quelque chose àen lev e r (x , 11). L ’hom m e, 
a v a n t sa conversion au  chris tian ism e, ne fa it  que des 
« œ uvres m ortes » (vi, 1 ; ix , 14) : ce qu i désigne, d ’après 
le con tex te, non pas sim plem en t les œ uvres extérieures 
de la  Loi, m ais des œ uvres m auvaises, qui ne co n tien 
n e n t pas la v ra ie  v ie, qu i p ro v ien n en t de la  m o rt 
sp ir itu e lle ; comm e les cadavres dans la  lo i m osaïque 
ren d a ien t im p u r, a insi ces œ uvres m ortes sou illen t la 
conscience (ix , 14) e t, avec une conscience souillée, un 
hom m e ne p e u t s’approcher de D ieu avec confiance 
(x , 22). Si quelque ex p ia tio n  n ’in te rv ie n t, l ’hom m e est 
passib le de ju s te  ré tr ib u tio n , c’est-à-d ire  de ch â tim en t 
( i i ,  2), de ju g em en t é te rnel (vi, 2) e t  de p e rte  (x , 29). 
L ’hom m e, soum is to u te  sa  v ie  à  la  se rv itu d e  de ce 
red o u tab le  adversaire, tom be, à sa  m o rt, en tre  les 
m ains de « celui qu i a l ’em pire  de la  m o rt », c’est-à-d ire  
« du  d iab le  » (n , 14, 15). Si l ’ép ître  aux  H ébreux  n ’ex 
p lique pas, com m e le fa it  sa in t P au l (R om ., v, 11-21), 
l ’origine du  péché, l ’allusion m anifeste au ré c it de la 
Genèse (n i, 2) m on tre  que sa doc trin e  e s t la mêm e. 
C ependant, m algré cette  u n iv ersalité  du péché, il y  a 
tou jou rs eu ici-bas des hom m es qu i o n t m arché dans 
l ’obéissance à Dieu, les yeux fixés sur la  dem eure 
éternelle  (H ebr., x i, 4-7, 13-16) : c’e st que la  grâce de 
D ieu a tou jou rs é té  une réa lité  ic i-bas; elle s’e st m an i
festée p a r la  foi en D ieu e t en sa  prom esse, c’est-à-d ire  
en son Christ.

P o u r ex p rim er l ’effet opéré, dans l ’âm e du  pécheur, 
p a r  le sacrifice de Jésus-C hrist, l ’épître  aux  H ébreux  
em ploie des expressions très variées d o n t p lusieurs lu i 
so n t particu lières. E lles v isen t ta n tô t  le côté n ég a tif  de 
la  tran sfo rm atio n  p rodu ite , c’est-à-d ire  Véloignement 
du péché, ta n tô t  le côté p o sitif, c’est-à-d ire  la sanctifi
cation.

P o u r l ’a spect n ég atif, il e s t parlé  d ’abord  d ’expiation  
du  péché, de rachat, de rédemption, de délivrance, etc. 
Jésu s a fa it  to u t  ce q u ’il fa u t « pour exp ier (D.àaxecrOtxt) 
les péchés du  peuple » ( i i ,  17). Sa m o rt a  eu lieu  « pour 
le ra ch a t (à7roÀUTpaxnç) des transgressions » (ix , 15). E n

fa it  il nous a acquis « une réd em p tio n  (Xorpoicnç) é te r
nelle  » (ix , 12). A y an t brisé  p a r  sa m o rt la puissance de 
celui qu i a  l ’em pire de la  m o rt, c’est-à-d ire  du diable, 
il a  « délivré  » (àmxXXâirae’.v) ceux que la c ra in te  de la 
m o rt re te n a it, to u te  leu r vie, assu je ttis  à la  serv itude 
( i i ,  14,15). Jésus a  réalisé ce que D ieu a v a it  p rom is pa r 
le p rophète  Jérém ie, en lu i in sp iran t l ’annonce de 
la  nouvelle alliance : « Je  p a rd o n n era i leurs in iqu ités 
e t  je  ne m e so u v ien d rai p lus de leurs péchés » (Je r., 
x x x i ,  34; LIebr., v in ,  12; x , 17).

D ans l ’ex h o rta tio n  cen tra le  de l ’épître  (H ebr., x , 19-
22), il est question , pour rendre  l ’idée d ’effacer les 
péchés, du double sym bole de l ’aspersion e t  du ba in: 
« A pprochons-nous avec un  cœ ur sincère... le cœ ur 
purifié  [des sou illu res] d ’une m auvaise  conscience » 
( l itté ra le m en t: aspergés et purifiés  q u a n t aux  cœ urs) «et 
le corps lavé dans une eau  pure  » ( l itté ra le m en t : 
lavés quant au corps, x , 22). P o u r le p rem ier sym bole, 
celui de l ’aspersion, il fa u t rem arq u er ce tte  p a rticu la 
r i té  in tra d u is ib le  : le term e « aspersion », « asperger » 
désigne to u t  aussi b ien  l ’effet du  r i te  que le r i te  lui- 
m êm e. L a  rém iniscence vise le sacrifice de l ’alliance e t 
l ’aspersion du sang des v ic tim es fa ite  p a r Moïse su r le 
liv re  (de la  Loi) e t su r le peuple (E x ., x x iv , 3-8). Pour 
n o tre  écrivain  sacré, c’est comm e si nos cœ urs é ta ien t 
aspergés avec le sang du C h ris t : en effet, Jésus s’é ta n t 
offert en v ic tim e , son sang, le « sang de l ’aspersion » 
(H ebr., x i i,  24) e s t l ’in s tru m e n t d ’une aspersion  plus 
ém in en te ; m ais p e n d an t que le sang vu lgaire  des v ic 
tim es du sacrifice de l ’alliance ne p ro d u isa it q u ’une 
p u re té  légale, « le sang [précieux] de l ’a lliance é te r
nelle  » ( x i i i ,  20) débarrasse  le cœ ur [des souillures] 
d ’une m auvaise  conscience e t  p ro d u it une p u re té  in té 
rieu re  e t  v é ritab le  (x , 22).

Le sym bole du  bain rappelle  que les p rê tres de 
l ’ancienne loi, aspergés de sang (E x., x x ix , 21; Lev., 
v i i i ,  30), d ev a ien t p ren d re  un  b a in  (E x ., x x x , 20; Lev., 
v in ,  6; x v i, 4) a v a n t d ’e n tre r  dans le lieu  sa in t pour 
leu r service. Le b a in  d ’ « eau  pure  » (H ebr., x , 22) qui 
in tro d u it  dans le ch ristian ism e, c’est le b ap têm e (E ph ., 
v, 26; T it., i i i ,  5; I  P e tr ., n i ,  21). M ais p e n d an t que le 
b a in  r itu e l du  m osaïsm e n ’en lev a it que les souillures 
du corps, le b a in  p u r de la régénération  chrétienne 
enlève les sou illu res de l ’âm e (H ebr., x , 22).

M ais les expressions carac té ris tiques de l ’ép ître  
aux  H éb reu x  so n t celles de « pu rifie r » (xaOapiÇeiv, 
xa0ap>.ap,6ç) e t  de « sanc tifier » (àyi&Çeiv, àyiaap.6p). 
Ces deux  term es, sans être  é trangers à  sa in t P au l, n i à 
sa in t P ierre, n i à sa in t Jean , leu r so n t m oins fam iliers; 
à leu r place, s a in t P au l prodigue le term e « ju stifie r » 
(Sixatoùv) que n ’em ploie pas l ’ép ître  aux  H ébreux . Dès 
le d éb u t, il e st d i t  du  F ils  que c’est après av o ir « fa it la 
p u rificatio n  (xa0apuip.6i;) de nos péchés » q u ’il s’est 
assis à  la  d ro ite  de la m ajesté  d iv ine  (i, 3). D ans la 
grande scène cen trale  de l ’ép ître  figure ce tte  déclara
tio n  cap itale  au to u r de laquelle  s’ag g lu tin en t tous les 
cas secondaires de l ’em ploi du  term e « pu rifie r » : « Si le 
sang [des victim es ] d o n t on asperge (pavxtÇouaa) 
ceux qu i so n t souillés, sanctifie  (àyiâÇei) de m anière 
à  p ro cu re r la p u re té  de la  ch a ir (cf. ix , 22-23; x , 2), 
com bien p lus le sang du C h ris t « p u rifie ra-t-il » (xa0a- 
pÈÇsiv) n o tre  conscience des œuvres mortes » (ix , 13-14; 
cf. x , 22, l ’eau  pure). Comme l ’a u te u r plus h a u t (v m , 
8-12; cf. x , 16-17) c ita it  longuem ent Jérém ie  (x x x i, 
31-34), ici il p o u rra it c ite r É zéchiel : « Je  fera i su r vous 
une aspersion d’eaux pures... je vous purifierai de toutes 
vos souillures et de toutes vos abominations » (Ez., 
x x x v i, 25).

P lus fréquen te  encore e st l ’expression « sanctifier ». 
« Jésus sanctifiele  peuple p a r  son sang »(H ebr., x iii ,  12). 
« Celui qu i sanctifie  », c’est Jé su s ; « ceux qui so n t sanc
tifiés », c’est nous ( i i ,  11). C’es t « en v e rtu  de la  volonté 
de D ieu, p a r  le m oyen de (Stà) l ’ob lation  que Jésus-
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C hrist a  la ite  une fois de son corps » (x , 10) e t « dans 
(èv) le sang de l ’a lliance » (x , 29) que « nous sommes 
sanctifiés » (x , 10, 29). C’est « à ceux qu i so n t san c ti
fiés » que Jésus, « p a r une ob lation  un ique, a  p rocuré  la 
perfec tion  p o u r tou jo u rs  » (x , 14). Nous devons recher
cher ce tte  « sanc tifica tion  » (xôv àyiaaixôv, x ii , 14).

L a p rem ière  expression « p u rifie r » se rap p o rte  à 
l ’aspect n ég a tif; au co n tra ire , la  seconde, « sanctifier », 
a p p a r tie n t déjà  à  l ’a spect positif. L ’écrivain  sacré, il 
e s t v ra i, ne sem ble guère m ettre  de différence en tre  
elles : il les em ploie en parallé lism e e t  m êm e, dans la 
com paraison en tre  les deux  économ ies (ix , 13-14), c’est 
à  l ’A ncien T estam en t q u ’il applique l ’expression posi
tiv e  de «sanctifier » (ix , 13) e t  au  N ouveau q u ’il réserve 
l ’expression négative  de « purifier » (ix , 14). Quoi q u ’il 
en so it, on n ’a p o in t le d ro it de rédu ire  de p a r ti  p ris  le 
sens de l ’expression supérieure  « sanctifier » à  celui de 
l’expression in férieu re  « pu rifie r », ainsi que le fo n t 
so u v en t les exégètes p ro tes ta n ts , sous l ’influence de 
leu r p ré jugé lu th é rien  de la  ju stice  p u rem en t déclara
tive . D ’ailleurs, en ne fa isan t aucune différence en tre  
« purifier » e t « sanc tifier », l ’a u te u r in sp iré  donne p le i
nem en t raison à la  doc trine  catho lique : il n ’y a pas de 
diiîérence réelle en tre  le côté po sitif  e t  le côté négatif, 
c’est p a r  l ’infusion  de la  grâce que le péché e s t enlevé.

L a  descrip tion  positive  de l ’é ta t  de grâce, amorcée 
p a r l ’idée de sanc tifica tion , se com plète p a r un grand 
nom bre d ’au tres tra its . C ette  sanctifica tion  (àyiaap.oç) 
v iv em en t recom m andée ( x i i , 14) est une p a rtic ip a tio n  
à ia  sainteté  (àyiôxT)?) de D ieu  ( x i i , 10); elle nous p ré 
p are  à la  vision  du Seigneur (x u , 14), e t, p a r  n o tre  sou
m ission au Père des esprits , elle nous fa it p a rtag er sa 
vie (x u , 9). Des b ien fa its  de la  nouvelle alliance annon
cée pa r Jérém ie, n o tre  grand  p rê tre  n ’a pas seulem ent 
réalisé le prem ier, le pardon  des péchés (H ebr., v m , 12 ; 
x , 17; cf. J e r .,  x x x i ,  34), m ais aussi le second, ainsi 
exprim é : « Je  m e ttra i  m es lois dans leurs coeurs » 
(H ebr., x , 16; cf. v m , 10; Je r .,  x x x i ,  33), ou, comme 
d it  plus énerg iquem ent É zéchiel : « Je  leu r donnerai un 
cœ ur nouveau  » (Ez., x x x v i, 26). C ette  v ie nouvelle  est 
appelée le « service du D ieu v iv an t » (H ebr., ix , 14) : ce 
service, c’est le culte  chrétien  envisagé dans les subi i mes 
réa lité s  de la v ie su rn a tu relle , p a r  opposition  au culte  
ju if  qu i n ’av a it  que des om bres e t  des figures (x , 1). C ette 
v ie  nous fa it  « e n tre r  en participation du Christ » (pixo- 
Xoi xoü Xpiaxoü yeyôv'ZLiEV, u i ,  14). Quelle e s t ce tte  
p a rtic ip a tio n ?  L ’expression qui su it, e t  qui p o u rra it 
l ’exp liquer, est m alheureusem ent obscure. L a seule t r a 
duction  ra isonnab le  est celle de sa in t Je a n  Chrysos
tom e (T liéodoret, T héophylacte, P rim asius) : « Nous 
som m es devenus ses m em bres, p ourvu  que nous re te 
n ions fe rm em en t ju sq u ’à  la  fin le com m encem ent de 
n o tre  ê tre  en lu i. » C et ê tre  su rn a tu re l c’est, d i t  P rim a- 
sius, fides Chrisli per quam subsistim us et renati sum us. 
C’e s t b ien  la doctrine  de la  régénération . E lle  ja illit 
encore d ’a illeurs : si, comm e le C hrist lui-m êm e (celui 
qu i sanctifie), le ch rétien  (celui qu i e st sanctifié) v ien t 
de D ieu (tous so n t d ’un seul, u , 11), ce ne p eu t être  
n a tu re llem en t p a r la créa tion , il fa u t que ce so it surna- 
tu re llem en t p a r  la régénération  sp iritu e lle , p a r la 
nouvelle  naissance. C’est à  la lum ière  de tous ces rayons 
que p ren n en t leu r p leine signification les t itre s  que nous 
avons rencontrés plus h a u t : les chrétiens so n t les 
en fan ts  de D ieu (u , 10; x u , 5, 7, 8), les frères de Jésus- 
C hrist (u , 11, 17). D ans ces conditions, q u an d  l ’épître  
aux H ébreux  pa rle  in d iffé rem m ent de purification  e t 
de sanctification, il ne s’ag it pas seulem ent du pardon  
des péchés, m ais encore de la  régénération  (cf. Bey- 
schlag, N . T. theol., t ra d . B uchanan , t. u , p. 333).

C ependan t l ’au te u r nous liv re  plus com plètem ent le 
secre t de ce qu ’e st la  grâce dans l ’âm e, q u an d  il ra p 
pelle aux Judéo-ch ré tiens, don t il red o u te  la  défail
lance, l ’expérience q u ’ils o n t fa ite  des douceurs de cette

vie de la  grâce : « Ils o n t é té  éclairés, ils o n t goûté au 
don céleste, ils o n t eu p a r t  au S a in t-E sp rit;  ils on t 
goûté la  douceur de la  paro le  de Dieu e t les puissances 
du m onde à v e n ir  » (vi, 4-5). E t  ils s’exposen t « à  c ru 
cifier de nouveau  pour leu r p a r t  le F ils  de D ieu  e t à  le 
liv re r  à  l ’ignom inie  » (vi, 6). « Ils o n t reçu  la  p leine  
connaissance de la  v é rité  » (x , 22; cf. x , 32). D ans ces 
conditions, de quel c h â tim en t sévère ne sera pas jugé 
digne « celui qu i aura  foulé aux  p ieds le F ils  de D ieu, 
qu i au ra  p rofané le sang de l ’alliance p a r  lequel il av a it 
été  sanctifié  e t  qu i au ra  ou tragé  l ’E sp r it  de la  grâce » 
(x , 29). Il est v ra i, la  v iv ac ité  du sen tim en t e t  la d is
crétion  des allusions v o ilen t un  peu la  c la rté  du  langage. 
N éanm oins ces quelques lignes, assez isolées dans la B i-  
ble, co n tien n en t de p récieux  enseignem ents sur la  grâce.

C ette  v ie  de la  grâce est d ’abord  une « illum ina tion  » 
(vi, 4 ; cf. x , 32). Il ne sa u ra it ê tre  question  de ne v o ir 
ici q u ’une allusion au b ap têm e; ce n ’e st que p lus ta rd  
que ce tte  expression a désigné le p rem ier sacrem ent à 
cause de l ’in s tru c tio n  qui le précède ; il fa u t ici p rendre  
le term e  à la le t t re  (cf. x , 26, 32). L ’a u te u r  songe sans 
doute  à  la  p a rfa ite  révéla tion  de D ieu fa ite  p a r le 
F ils  (i, 1) e t  à  la connaissance profonde q u ’en o n t ses 
lec teu rs, pu isque, depuis leu r conversion, ils au ra ien t 
eu le tem ps de d ev en ir des m aîtres  (v, 12). Mais 
il sem ble b ien  v iser, au  delà de la  sim ple fo i. des 
lum ières spéciales qui n ’é ta ie n t p o in t rares alors e t  qu i 
av a ien t dû m arq u er les fe rv en ts  déb u ts  de l ’Eglise de 
Jérusa lem . C’est bien l ’illu m in a tio n  qu i, souven t, dans 
le N ouveau T estam en t, a p p a ra ît comm e un f ru i t  de 
l ’E sp rit-S a in t dans les âm es (A ct., x x v i, 18, 23; I I  Cor., 
I V ,  5, 6; E ph ., i, 18; m , 9; v, 8, 9, 13; Col., i, 12; 
I Thess., v, 5; I I  T im ., i, 10; I P e tr .,  u , 9 ; I Jo a ., 
i, 5, 7). C’e st en p a rticu lie r  ce que s a in t Je a n  appelle  
1’ «onction  » (/pierpoe) (I Jo a ., n , 20, 27). C ette  i llu m i
n a tio n  rep résen te  bien  le dern ier privilège annoncé p a r 
Jérém ie  en fav eu r de la  nouvelle  alliance, car, au p a r
don des péchés e t  au changem en t du  cœ ur, il a jou te  le 
renouvellem en t de l ’e sp rit : « Je  m e ttra i  m es lois dans 
leurs cœ urs e t je les écrira i dans leu r e sp rit » (H ebr., x , 
16; cf. v m , 10; E z., x x x v i , 26). C’est bien là  le rôle de 
n o tre  g ran d  p rê tre  qu i n ’e st pas m oins rév é la teu r défi
n i ti f  que p a rfa it  réd em p teu r (H ebr., i, 3). On n ’au ra  
p lus besoin d ’enseigner, n i d ’ê tre  enseigné; tous 
c o n n a îtro n t D ieu du plus p e ti t  ju sq u ’au  p lus g ran d  
(Je r ., x x x i ,  34).

Si le C hrist est p résen t dans l ’âm e p a r la  grâce, on 
com prend que l’a p o s ta t puisse « le fouler au x  pieds » 
(H ebr., x , 29), « le liv rer à l ’ignom inie » et « le crucifier 
de nouveau  » (vi, 6), en p re n an t con tre  lui, après l ’avo ir 
d ’abord  suivi, le p a r ti des Ju ifs  incrédules, ceux-là 
m êm es qui l ’o n t crucifié. La doc trin e  supposée donne 
donc to u te  leur po rtée  à ces im ages fo rt vives, m ais un 
peu vagues. P a r  con tre , ces im ages exprim en t avec 
énergie ce q u ’il fau t en tendre  p a r la p a r tic ip a tio n  au 
C hrist (n i, 14).

Comme le chrétien  a p a r t  au  C hrist, il a part aussi au  
Sain t-E sprit (;uex6xouç... 7tveüpaxoç àyîou, v i, 4); l ’ex
pression e s t la m êm e, l ’in te rp ré ta tio n  doit l ’ê tre  aussi : 
il s ’ag it donc du  Sain t-E sprit, p résen t dans l ’âme, 
comm e agen t in té rieu r de la sanc tifica tion . C’est ce que 
confirm e l ’énergique expression app liquée à l ’ap o s ta t : 
« o u trag er l ’E sp rit de la grâce » (x , 29); elle s'explique 
beaucoup m ieux avec la présence de l ’E sp rit-S a in t qu i 
réalise la grâce dans l ’âm e p a r son in h ab ita tio n  q u ’avec 
la sim ple action  d ’un  principe qui, d u  dehors, com m u
nique les dons sp irituels. Il est possible que, p lusieurs 
fois dans l ’épître, il ne s ’agisse que de cette  action  ex té 
rieure  de l’E sp rit, in sp ira teu r des p rophètes e t des écri
vains sacrés (n i, 7; ix , 8; x , 15) e t q u ’en p a rticu lie r les 
« p a rts  d istribuées p a r le S a in t-E sp rit » (n , 4) ne soient 
pas a u tre  chose que les dons ch arism atiq u es; c 'es t au  
con tex te  à  décider dans chaque cas en tre  les deux in te r
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pré ta tio n s , égalem ent accréditées dans la  trad itio n  
ch ré tienne; rien  n ’au to rise  à ram ener to u s les cas à  la 
m êm e in te rp ré ta tio n .

Q uan t au  « don céleste » (vr, 4), auquel on t goûté les 
chrétiens, que désigne-t-il exac tem en t?  Il est difficile de 
le dé te rm in er : l ’expression e st vague e t le co n tex te  ne 
la précise guère. Serait-ce encore le S a in t-E sp rit, c’est- 
à-dire le « don du  S a in t-E sp rit » q u ’e st la  grâce? 
C’est l 'in te rp ré ta tio n  qui concorderait le m ieux avec le 
langage du  N ouveau T estam en t : le don de l ’E sp rit-  
Sain t (A ct., n , 38; x , 45; x i ,  17); le don de Dieu (Joa .,
iv, 10 ; A ct., v i i i ,  20; cf. II  Cor., ix , 15 ; R om ., v , 15,17  ; 
E ph ., i i i ,  7 ; iv , 7 ; I P e tr ., i, 12). Serait-ce m êm e 1’ « eu
charistie  »? E lle  se ra it encore visée dans l ’épître, au  
d ire de beaucoup d ’exégètes, p a r  l ’allusion « à l ’autel 
réservé aux chrétiens e t auquel n ’on t pas le d ro it de 
m anger ceux qui son t au  service du  tab ern ac le  » (H ebr., 
x i i i ,  10). E n  to u t  cas, c’est une réa lité  du  dom aine de 
la grâce. Il en est de m êm e des au tres  biens qu i accom 
pagnen t ce bien céleste ; les chrétiens on t encore « goûté 
la bonne parole de D ieu  e t les puissances du m onde à 
v en ir » (H ebr., v i, 5). Ils on t éprouvé en eux les heu 
reux  effets de ce tte  « parole de Dieu » que nous rencon
tro n s, com m e in s tru m e n t de la  grâce, chez to u s  les 
au teu rs  sacrés e t avec to u tes les form es de la doc trine  
(Jo a ., v , 38; v in ,  31 ; A ct., x , 36; I T hess., i i ,  13; Jac ., 
i, 18; I P e tr ., i, 23). Q uan t aux  puissances du siècle 
ù venir, c e tte  obscure expression  désigne sans doute  
l 'av a n t-g o û t, éprouvé dès ici-bas, du  bonheur plénier 
que réserven t ces biens dans leu r form e définitive.

On v o it ainsi a p p ara ître  de to u te s  p a r ts , dans l ’ép ître  
aux H ébreux , la  doc trine  de la  régénération  sp iri
tu e lle ; c’e s t donc bien à to r t  que beaucoup d ’exégètes 
p ro te s ta n ts  e t libéraux  refusen t d ’en convenir e t q u ’ils 
tro u v en t là  une des im p o rtan tes divergences de pensée 
en tre  l ’ép ître  e t sa in t Pau l (cf. B. W eiss, Théol. bibl. du 
N ouv. Test., § 124 a; Ménégoz, L a  théol. de l ’épître aux  
Hébreux, p. 194). Il fau t convenir, cependant, que ce tte  
d octrine  ne fa it q u ’affleurer : l ’au teu r, loin de la déve
lopper, n ’v fa it que de rapides allusions, com m e à  une 
doctrine  connue e t adm ise de tous, dans un  exposé qui 
est o rien té  v e rs une a u tre  d irec tion , car —  nous 
l ’avons v u  —  to u t  dans l ’ép itre  g rav ite  a u to u r de 
l ’idée, celle-là originale e t équ ivalen te, du  « lib re  accès 
à Dieu» (H ebr., iv , 16; x , 19-22, etc.).

6. La grâce dans la vie chrétienne : foi, espérance, per
sévérance, grâce divine et liberté hum aine. —  a ) Foi. — 
D ans l ’œ uvre de la grâce chez l ’hom m e, l ’ép ître  aux  
H ébreux  a ttr ib u e  un  rôle p rép o n d éran t à la  foi. Ce 
rôle e st aussi im p o rta n t que chez sa in t P au l qui est 
p o u rta n t considéré comm e le doc teu r p a r excellence de 
la foi e t de la  ju stification  p a r  la foi. Sans dou te  les 
deux doctrines s’harm on isen t p leinem ent, m ais il fau t 
en convenir, leurs physionom ies respectives d iffèrent 
beaucoup.

D ’après l ’ép ître  au x  H ébreux , la  foi est la prem ière 
disposition  pour plaire  à Dieu (x i, 6), aussi la  foi est-elle 
la  p rem ière réponse de l ’hom m e à la  paro le  de Dieu 
qui s’offre à  lu i e t le sollicite p a r  la  grâce. « A  la grâce 
en Dieu répond en l’homme la foi » (Bruce, The epistle 
to the Hebrews, p . 47). Aussi la  foi est-elle  couram m ent 
identifiée avec l ’obéissance, e t l ’in créd u lité  avec la 
désobéissance; à  diverses reprises, les expressions son t 
in terchangeables (cf. iv, 3 : « Nous, les croyan ts », avec
v, 9 ; « C eux qui lui obéissent ») ; les c ro yan ts son t « ceux 
qui obéissent au  C hrist » (v, 9) e t les in cro y an ts  sont 
des rebelles » [ opposés à  D ieu] (x , 27). Il e s t question  
de « cœ ur m échant, d ’in fidélité  » (m , 12) e t à l ’acte  de 
« croire » (moTEueiv, iv , 3; x i, 6) s ’oppose aussi bien 
«le m anque  de persuasion  » (àTceîésta, iv , 6 ,11), que «le 
m anque de conviction » (àm axia , n i, 12, 19). Le danger 
d ’apostasie , qui m enace les lecteurs, provoque, dans 
fou te  l ’ép ître , une perpétuelle  m ise en dem eure en tre  la

foi e t l 'in fid é lité ; elle a p p a ra ît dans chacune des exhor
ta tio n s  m orales qu i en treco u p en t l ’exposé dogm atique.

a. Première exhortation (ii, 1-18). —  Q uand Dieu 
v ien t au -d ev an t de l ’hom m e p a r  sa parole, celui-ci 
d o it p ren d re  p a r ti  : ou bien s’a tta ch e r  avec soin aux 
choses en tendues ( i i , 1), les accueillir e t les croire, telle- 
m eh t les tém oignages e t les m iracles les ren d en t évi
dentes ( i i ,  4), ou bien les négliger, ne pas s’en soucier 
( i i , 3; cf. x , 28); dans le prem ier cas, c’est le sa lu t 
( i i , 3); dans le. second, la pe rte  (aller à la dérive, i i , 1).

b. Deuxième exhortation (n i, 7-iv, 13). —  T outes les 
générations, celles de l ’ancienne loi com m e celles de la 
nouvelle , so n t en présence du  m êm e m essage fonda
m en ta l; il est p lus ou m oins développé com m e croyance 
positive, m ais il pose d ev an t to u s la m êm e a lte rn a tiv e  
(iv, 2). Seulem ent, p o u r les Israélites, la parole en ten 
due (litté ra lem en t : « la parole d ’au d itio n  ») ne leur 
se rv it de rien, « n ’étant pas mélangée (associée) chez les 
au d iteu rs  avec la fo i » (iv , 2), car il n ’y  a pas eu de ren 
con tre  en tre  la parole de Dieu e t  la  foi des au d iteu rs  ; 
c’est en effet la  grâce du  côté de D ieu e t la foi, de n o tre  
côté, qui é tab lissen t la conjonction  e t qui assuren t, 
dans n o tre  âme, à la  parole de Dieu cette  m erveilleuse 
efficacité q u ’ex alte  à l ’envi le N ouveau T estam en t to u t 
en tier.

c. Troisième exhortation (v, 11-vi, 20). —  D ans l ’énu- 
m éra tio n  des enseignem ents é lém entaires que l’a u te u r 
ne v e u t p o in t reprendre  (vi, 1-3), il fa it m archer de 
fro n t, avec la  « foi en Dieu » qui est le com m encem ent 
de l ’adhésion de l ’e sp rit le « renoncem ent aux  œ uvres 
m ortes » qui est le com m encem ept de la  conversion du 
cœ ur (vi, 2).

d. Quatrième exhortation (x , 19-xm ). —  C’est là 
q u ’a p p a ra ît l ’a lte rn a tiv e  la plus solennelle e t la plus 
décisive (x , 39); elle est d ’une trè s  p é n é tran te  psycho
logie m orale e t su rna tu relle . D ieu adresse  à  to u s son 
appel. D ev an t cet appel, l ’u n  avance p a r la foi e t 
reçoit la  vie: Ju stu s ex fide v iv it (H ab ., u , 4); l ’a u tre  
recule p a r l ’incrédu lité  e t, comm e Dieu ne  m et pas sa 
com plaisance en lui, il v a  à sa p e rte  (LIebr., x , 38). E t,  
fa isan t son choix en tre  les deux term es de l ’a lte rn a tiv e , 
l ’A pôtre  de conclure : « Nous ne  som m es pas du recul 
pour la perle (c’est-à-d ire  de ceux qui recu len t pour 
leur perte ), m ais de la foi pour le salut (litté ra lem en t : 
l ’acqu isition) de l ’âme » (x , 39).

C ette  a lte rn a tiv e  am orce le beau passage sur les v ic
to ires de la  foi dans l ’Ancien T es tam en t (H ebr., x i,
1-40); c’e s t une des plus rem arquables parties  de 
l ’ép ître , sa plus riche co n trib u tio n  à l ’in te rp ré ta tio n  
su rn a tu relle  de l ’ancienne économ ie e t à  la doctrine  
de la  grâce a v a n t Jésus-C hris t, car p a r to u t  où l ’a u te u r  
m et « foi », on p e u t m e ttre  « grâce ».

Le passage s’ouvre p a r  la célèbre défin ition  : « L a foi 
e s t la  réa lité  des choses que nous espérons, la p reuve  de 
celle que nous ne voyons pas » (x i, 1). E lle  m et très  
bien en relief les d ivers aspects de la foi : l ’élém ent in te l
lectuel, l ’élém ent m oral e t l ’élém ent su rn a tu rel ou, 
comm e d it  plus volontiers le langage co u ran t, la p a r t  
de l ’esprit, la  p a r t  du  cœur e t  la  p a r t  de la  grâce.

a) L a p a r t  de l ’esprit, car la  foi est d ’abord  une  con
ception de l’e sp r it;  « elle rend  le fu tu r  p résen t e t l ’in 
v isib le év id en t » (K ay , Hebrews, su r x i, 1, dans H oly  
Bible, L ondres, 1881). « C’est p a r la foi que nous con
cevons (vooüp.£v) que le m onde a é té  form é p a r  la 
parole de Dieu » (x i, 3). « Moïse t in t  ferm e, comme 
s ’il voyait celui qui est invisible  » (x i, 27).

(3) L a p a r t  du  cœur; elle est dévoilée, dans to u te  son 
am pleu r p a r ce t r a i t  : l ’ob jet de la  foi ce son t les «choses 
espérées ». Or ces choses ne  la issen t pas indifférent 
n o tre  cœ ur, disons m ieux : n o tre  vo lo n té ; c’est à elle, 
hum ainem en t, à  d ire le dernier m ot sur l ’accep ta tion  
ou le refus des sacrifices que dem ande la poursu ite  de 
ces biens espérés.
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y) L a p a r t  de la grâce, c’est elle qui, à  son to u r, est 
requise pour l ’acte  de vo lo n té  qui décide la foi ou l ’in 
croyance ou, com m e écrit l ’au teu r, I’ « avance » ou le 
« recul » (x , 39).

C om m ent e s t am ené le grand  tab leau  h isto rique  qui 
su it?  L ’a u te u r soupçonne q u ’un  des argum en ts qui 
im pressionne ses lec teurs e t qu i est exp lo ité  p a r leurs 
com patrio tes, les Ju ifs  obstinés dans la Loi, est le sui
v a n t : les Judéo-chrétiens, en  accep tan t l ’É vangile, 
on t to u rn é  le dos à la foi e t à la gloire de leurs ancêtres, 
les p a tria rch es, p rophètes e t au tres  héros de l ’Ancien 
T estam en t; ils son t donc, to u t ensem ble, a p o sta ts  de 
leur foi e t tra ître s  à  leur n a tio n . T o u t au con tra ire , 
répond l ’apô tre  des Judéo-ch ré tiens, ce ne son t pas les 
Ju ifs obstinés dans la Loi, ce son t eux , chrétiens, les 
vrais con tin u a teu rs de ces ancêtres vénérés ; la foi que 
leur a  procurée l ’É vangile  est sans dou te  bien plus 
riche que celle de leurs pères, m ais elle e st la  m êm e : 
elle s’est développée, elle ne  s’est pas transfo rm ée ; p a r  
l ’Évangile, l ’h isto ire  du peuple choisi n ’est pas discré
ditée, m ais com plétée e t glorifiée. C’é ta i t  dé jà  ce tte  
foi qui, depuis les p lus lo in ta ins com m encem ents, an i
m ait to u s les héros de l ’A ncien T estam en t, e t, saisi 
d ’en thousiasm e, l ’au te u r, avec u n  souffle o ra to ire  
incom parable, déroule cette  sp lendide énum ération  
qui est to u t  ensem ble une h isto ire  e t un  panégyrique 
de la  foi e t  de la  grâce dans l ’ancienne économ ie 
(x i, 4-40).

Mais c’est bien ici que la  foi de l ’ap ô tre  des Judéo- 
chrétiens sem ble au x  an tipodes de la foi de l ’ap ô tre  des 
gentils. L a  foi de sa in t P au l, ce n ’est que la  foi en 
Jésu s-C h ris t; c ’e st de Jésus-C hris t seul que lu i v ien t 
to u te  son efficacité; à cô té  d ’elle, la foi en Dieu ne fa it- 
elle pas l ’effet d ’un sim ple déism e? Or, pour l ’a u te u r de 
l ’ép ître  au x  H éb reu x , p récisém ent, il ne sem ble ê tre  
question  que de « foi en Dieu » (vi, 1; x i, 6); il suffit 
d ’accep ter l ’existence de Dieu e t son caractè re  rém uné
ra teu r. N ’est-ce pas le p u r déism e? Il n ’en est rien, car il 
ne  fau t pas oublier que la  foi reste  la  m êm e à to u te s  les 
é tapes de la rév éla tio n  d iv ine ; l ’ob jet de cette  foi, son 
ob jet m até rie l du  m oins, peut, c ro ître  avec les progrès 
de la rév élatio n  div ine, m ais son ob jet form el ou son 
m o tif dem eure le m êm e au  cours de ce développem ent ; 
c’est to u jo u rs , d ’un côté, l ’a u to r ité  de Dieu qui révèle 
e t, de l ’au tre , la  confiance en ses prom esses. Or q u ’est- 
ce qu i a, dès le d é b u t, sou tenu  la  foi des pa tria rch es?  
L ’accep ta tion  de la parole de Dieu, la confiance en ses 
prom esses (x i, 13-16).

Du seul fa it de ces d ispositions, on p e u t d ire que, dès 
le com m encem ent, leu r foi é ta i t  o rien tée  vers le C hrist ; 
car le C hrist é ta i t  con tenu  dans cette  prom esse en 
laquelle  ils av a ien t foi; à trav e rs  elle, il é ta it en trev u ; 
en elle, il é ta it a tte n d u . Sans dou te  ils son t m orts 
« dans la foi », m ais sans avo ir reçu  l ’ob jet de cette  
foi (x i, 13). D ieu a v a it ses desseins : il ne v o u la it pas 
q u ’ils eussent leu r « perfection  » (teXeEiiXtii;) sans nous 
(x i, 40) ; la m ission du C hrist é ta it nécessaire p o u r cette  
perfection  ; c’est là  le m ystérieux  privilège de l ’écono
m ie évangélique qui, au  d ire de sa in t P ierre, excite  la 
jalousie des anges, p u isq u ’ils désiren t y  p longer leurs 
regards (I P e tr ., i, 12).

C ette  foi qui n ’a pas d ’abord  reçu son o b je t, a 
p o u rta n t, de leu r v iv an t, reçu son tém oignage (H ebr., 
x i, 39); elle leu r a v a lu  les grâces nécessaires pour 
accom plir to u s les actes héroïques qui so n t rappelés 
(x i, 4-40). A ussi D ieu n ’a-t-il pas rougi de s ’appeler 
leu r Dieu (x i, 16) ; ils on t é té  les dignes in stru m en ts  de 
sa grâce; ils o n t accueilli ses ouvertu res avec géné
ro s ité ; ils o n t m arché d ’une m anière  digne de lui 
(Col., i, 10; I T hess., ii, 12).

D ’ailleurs cet ob je t de leu r foi q u ’ils n ’on t pas reçu 
de leur v iv an t, ils on t fini p a r l ’ob ten ir, quoique bien 
longtem ps après leu r m o rt. Jésu s d i t,  d ’une p a r t,

d ’après sa in t M atth ieu  : « B eaucoup de p rophètes e t de 
ju stes  on t désiré vo ir les choses que vous voyez e t ne 
les on t pas vues e t en ten d re  les choses que vous en ten 
dez e t ne les on t pas en tendues » (M atth ., x m , 17; 
cf. Luc., x , 24). Ce qu i e s t v ra i de leur v ie su r terre . 
D ’a u tre  p a r t,  Jésu s d it, d ’après sa in t Je a n  : «A braham  
a tressa illi de joie à la pensée de vo ir m on jo u r; il l ’a 
v u  e t s’en est réjoui » (Jo a ., v m , 56). Ce qu i est v ra i, 
non de sa vie te rre s tre , m ais de sa survie dans l ’au tre  
m onde (cf. M atth ., x x i i ,  32; M arc., x i i , 26-27; Luc., 
x x , 37-38). Ces deux assertions, en apparence opposées, 
son t ad m irab lem en t accordées p a r  une d éclara tio n  de 
n o tre  ép ître  : « A braham , a y a n t p a tiem m en t a tte n d u , 
entra en possession de sa promesse » (H ebr., v i, 15).

P a r  là  p ren d  to u te  sa po rtée  le double t i t r e  a ttr ib u é  
à  Jésu s p a r ra p p o rt à n o tre  foi : il en est d it  1’ « a u te u r  » 
( à p X ? ) Y ° Ç )  (‘i le “ consom m ateur » ( t e X e i c o t ç ç ) .  Les deux 
term es son t difficiles à tra d u ire  : àpxY)YÔç, c’est le chef 
qui m arche en a v an t e t q u ’il fa u t suivre : Jésu s est 
n o tre  chef su r le chem in du sa lu t où Ton en tre  p a r  la 
foi; TeXe'.cûTïjÇ, c’e s t celui qui m et le couronnem ent à 
n o tre  foi; en e lïe t, la  v enue  de Jésu s n ’a pas é té  un  
com m encem ent, m ais un couronnem ent, le te rm e  d ’une 
lo in ta in e  prévision  e t d ’une longue a tte n te  : « Le 
C hrist é ta it hier, il est a u jo u rd ’hui, il e st a u x  siècles 
des siècles » (x m , 8).

C’est a insi que la  « foi en Dieu » de l ’a p ô tre  des Judéo- 
chrétiens re jo in t la « foi en Jésus-C hrist » de l ’ap ô tre  
des gentils. D ’ailleurs cette  foi en Jésus-C hrist est bien 
en substance  celle du p rem ier, comm e celle du  second; 
il n ’e st pas besoin, pour la tro u v er, du  d é to u r que nous 
avons fa it. Q u’on scru te  l ’ép ître ; on v e rra  ce tte  foi au  
C hrist « affleurer » en plusieurs endro its , comm e la  doc
tr in e  de la régénération ; elle est im plicite  dans la « p a r
tic ip a tio n  au  C hrist » (m , 14), dans T « obéissance nu 
C hrist » (v, 9); elle est dans le con tex te  de x m , 7-8. 
E nfin  la  foi m êm e de l ’a u te u r en Dieu est la confiance 
au  Dieu de la  pa ix  [et de la g râce] (x m , 20), qu i e s t 
révélé dans le C hrist (i, 2) e t qui, en lui, a  dé jà  com 
m uniqué in té rieu rem en t au  ch rétien  les biens espérés 
(x i, 1).

Il ne suffit pas d ’av o ir une fois posé ce fondem ent de 
la  foi (vi, 1). Il fau t s’y  é ta b lir  ferm em ent, car ce fon
dem ent p e u t-ê tre  éb ran lé ; c’est le m alh eu r que 
l ’A pôtre  red o u te  p o u r ses lec teu rs; il souhaite  q u ’ils 
re tien n en t ju sq u ’au  b o u t la  p a r tic ip a tio n  au  C hrist 
q u ’ils on t inaugurée ( i i i , 14). Mais m algré  l ’ancienneté  
de leu r conversion, leu r négligence les rend  in a tten tifs  
aux  enseignem ents plus élevés e t m enace de com pro
m ettre  m êm e les enseignem ents les plus élém entaires 
(v, 11-12).

Le chrétien  ne do it pas s ’en ten ir  à ce fondem ent : il 
do it constru ire  là-dessus l ’éditice d ’une foi p lus élevée. 
Dès le d éb u t, il a  é té  illu ih iné (vi, 4 ; x , 32); il a reçu la 
connaissance de la  v é rité  (x , 26), m ais il ne Ta reçue 
que com m e il é ta i t  capab le  de la  p o rte r, com m e u n  
en fan t q u ’on n o u rrit de la it (v, 13) : on ne lui a com 
m uniqué que les ru d im en ts  des oracles de D ieu (v, 12); 
il n ’est pas encore capable de la « parole de ju stice  » 
(v, 13), c’est-à-d ire  de la perfection de l ’idéal chrétien . 
Il ne do it pas reste r dans ce tte  position  sous peine de 
p erdre  ce q u ’il a ;  il do it dépasser l ’enfance c t son 
régim e de n o u rritu re  légère pour a tte in d re  l ’âge ad u lte  
e t le régim e de la  n o u rritu re  solide (v, 14). Bref, ce que 
l ’A pôtre  dem ande à ses lec teu rs, c ’est, la Tr>.i)pocpop(a 
7r£aTEtùç, la  « p lén itude  de la  foi » (x , 22), c’est-à-d ire  
la  ferm eté dans la  conviction e t  le courage dans la  p ro 
fession.

b) Espérance. —- Avec la  foi, m arche de fro n t 
l 'espérance. P a r  le relief donné à  la  foi, T épître  aux  
H ébreux  se rap p ro ch a it de sa in t P au l ; p a r  la place 
fa ite  à  l ’espérance, elle v a  re jo indre  sa in t P ierre, le 
doc teu r de l ’espérance (I P e tr ., i, 3, 21 ; m , 15). Sans
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doute  sa in t P au l e n tr ’ouvre vo lon tie rs, à l ’âm e ju s t i
fiée, ia perspective  du  sa lu t com plet avec le bonheur et 
la  jouissance (R om ., v, 1-11; v m , 19-30); m ais il 
in sis te  p lu tô t sur la  grâce d ’ici-bas qui com porte encore 
la  lu tte . Sain t P ierre  to u rn e  plus vo lon tie rs les regards 
du chrétien  v e rs les biens fu tu rs . Il en e st de m êm e de 
T épître  aux  H ébreux  qui y  v o it les v ra is  biens don t 
ceu x  d ’ici-bas ne son t que l ’om bre e t la  figure. Sain t 
Je a n  envisagera, dans l ’unique perspective  de la  vie 
éternelle, les biens spirituels d ’ici-bas e t ceux d e là -h au t, 
ceux de la  grâce e t ceux de la  gloire.

C’est, au  con tra ire , la  fo i e t l ’espérance que l ’ap ô tre  
des Judéo-ch ré tiens considère dans la m êm e perspec
tiv e  : elles sont sans cesse associées dans son langage; 
s’il y  a une « p lén itude  de foi » (7r>,7]poçopîa 7rîcrr£6iç, 
H ebr., x , 22), il y a  aussi une « p lén itude  de l ’espérance 
(7rXv)poçopia xîjç èXttîSoç, v i ,  11). Si la « profession » 
(ôp.oÀoyîtx) s’app lique h ab itue llem en t à  la  foi (n i ,  1 ; 
iv, 14), elle e st aussi rap p o rtée  à  l ’espérance (ôpoXoyîœ 
xîjç ÈXmSoç, x , 23). Il en est de m êm e de la irapp7]aîa 
que l ’A pôtre  dem ande sans cesse à  ses lecteurs pour les 
p rém unir con tre  l ’apostasie  : elle e st to u t  à la  fois 
l ’assurance dans l ’e sp rit e t le courage dans la vo lon té ; 
elle est appliquée ta n tô t  à la foi (iv , 16), t a n tô t  à l ’es
pérance ( i i i ,  6), ta n tô t  à l ’une e t l ’a u tre  ensem ble (x, 
19, 35). La nouvelle alliance, p a r  ra p p o rt à l ’ancienne, 
e st une m eilleure espérance ( v i i ,  19). Qu’il s’agisse de 
m ain ten ir la foi ou d ’afferm ir l ’espérance (vi, 18, 19; 
v u , 19; x , 19, 23), les m êm es v e rtu s  son t dem andées; à 
l ’une e t à  l ’au tre , les m êm es expressions so n t ap p li
quées (ix , 28; x i, 10, 15, 16, 26; x m , 14). A la  foi des 
p a tria rch es (x i, 7, 8, 9) se mêle l ’espérance (x i, 8, 13-
16). B ien m ieux, la  définition m êm e de la  foi englobe 
l ’espérance : l ’ob jet de la  foi, c’est l ’ob je t m êm e de 
l ’espérance, ce son t les « choses espérées » (xi, 1). Bref, 
la  foi, c’est le côté de l ’espérance qu i regarde ce tte  v ie ; 
l ’espérance, c’est le côté de la foi qui regarde les biens 
fu tu rs . La foi rend  p résen ts à  l ’âm e les biens espérés, 
qu i son t à  ven ir e t  lui fa it vo ir les biens invisibles 
(x i, 1). L ’espérance e st, pour l ’âme, une  ancre sûre e t 
ferm e qu i pénètre  ju sq u ’au  delà du  voile (vi, 19).

La ch arité  est beaucoup m oins en relief : elle ne 
p a ra ît  que deux fois, chaque fois associée aux  bonnes 
œ uvres (vi, 10; x , 24); la  seconde fois, à la « p lén itude 
de la  foi » (x , 22) e t, à la  « profession de l ’espérance » 
(x , 23), succède la  « p rovocation  de la  c h arité  » (x , 24; 
son exercice m utue l e t  s tim u la n t)  : nous rencontrons 
ainsi la trilogie  des v e rtu s  théologales, si chère à  sa in t 
P au l (I T hess., i, 3 ; I Cor., x m , 13; Col., i, 4). Mais le cas 
e s t  exceptionnel. L a p lace p réém inente  que l ’ap ô tre  des 
gen tils donne à la  ch arité  (I  Cor., x m , 13), on d ira it 
q u e  l ’ap ô tre  des Judéo-ch ré tiens l ’a ttr ib u e  à son origi
na le  idée du perfectionnement et du libre accès à Dieu.

c) Persévérance. —  A côté de ces v e rtu s  fondam en
ta les , f ru it de la grâce, on re tro u v e ra it sans peine, dans 
l ’épître, les au tres  v e rtu s chrétiennes. De m êm e q u ’il y  
e s t beaucoup pa rlé  des « œ uvres de Dieu », des œ uvres 
de ses m ains après lesquelles il s’e s t reposé (H ebr., 
i, 10; n , 7; m , 9; iv , 3 ,10), p a r opposition  aux  «œuvres 
m ortes » de Phom ine non ju stifié  (vi, 1; ix , 14), il est 
parlé  des « œ uvres du  ju s te  » (vi, 10; x , 2 ,4 ; x iii, 21). 
C onform ém ent au  po in t de vue  de l ’ép ître  qui insiste  
su r les rite s, il est question  de « cu lte  » ( X a x p e îa ,  ix , 1 ,6 ; 
i ta e rp s o E iv ,  v m , 5; ix , 9, 14; x , 2 ; x n ,  28; x m , 10), de 
« p ié té  » ( E Ù X â ë c ia ,  v , 7 ; x n ,  28), de « révérence » (Séoç 
ou alSéiç, x ii, 28). Les chrétiens « se rv en t le Dieu 
v iv an t » (ix , 14; x , 2 ; x i i , 28), p a r  opposition  aux  Ju ifs  
qu i ne serven t que le « tab ern ac le  », 1’ « om bre des 
choses célestes » (v m , 5; x , 10); c’est une m anière 
équ iva len te  de désigner le culte  chrétien , comm e culte  
en esp rit e t en v é rité  (Joa ., iv, 23-24).

Mais la  v e r tu  carac té ris tique  réclam ée pour assurer 
] ’efiicacité de la fo i e t de Y espérance e t de l ’assurance

(mxpp7)OT<x) qu i couronne l 'u n e  e t  l ’au tre , c 'e s t ce que 
nous appelons du  nom  unique de persévérance; sous la 
p lum e de l ’a u te u r de T épître, elle p rend  deux  nom s, 
su iv an t le point de vue  : sous la  form e active , c’e s t la 
piaxpoOupda, la  constance e t la  ferm eté  de l ’espérance, 
le courage dans ses en treprises, v e r tu  particu lièrem ent 
signalée dans A braham  (H ebr., v i, 12 .15); sous la form e 
passive, c’est fimopow), constance à su p p o rte r les 
épreuves (x , 36; x i i ,  1), v e r tu  qui s’accom m ode vo lon
tie rs  de la  vue  e t de l ’a tte n te  de la récom pense ( x i i ,  2).

T outes ces v e rtu s , particu liè rem en t appréciées de 
l ’au te u r, se g roupent é tro item en t dans quelques exhor
ta tio n s  qui ré su m en t le thèm e m oral de T épître. «R ete
nons ferm e ju sq u ’à la f in i’ «assurance » (Tcappijcta) e t la 
« g lorification de l ’espérance » (tô  y.u.x>xr\\xa. rî)ç èàtuSoç) 
(l’espérance qui fa it n o tre  gloire; m , 6). «Nous désirons 
que chacun de vous déploie le m êm e zèle ju sq u ’à  la  fin 
pour la  plénitude de l’espérance « afin que vous soyez 
les im ita te u rs  de ceux qu i par la foi et la persévérance 
((xaxpoOupita) o b tien n en t l ’h éritage  des prom esses » 
(vi, 11, 12). L a grande e x h o rta tio n  cen tra le  e s t p a r t i 
cu lièrem ent riche; après avo ir rappelé  l ’essentiel du 
th èm e  dogm atique, elle groupe to u te s  les données du 
th èm e  m oral : « A y an t donc l ’assurance  (mxpprjcua) de 
pouvoir lib rem en t p én é tre r  dans le sa in t des sa in ts , 
grâce au  sang de Jésu s , p a r  ia  voie nouvelle  e t v iv an te  
q u ’il a  inaugurée  pour nous à trav e rs  le voile... app ro 
chons-nous avec un  cœ ur sincère, dans la  plénitude de 
la fo i...;  re tenons fe rm em en t l ’indéfectible profession 
de l’espérance ( t î j v  ôpoXoyîav T Î j ç  ÈXmSoç àxXivî))... 
E xcitons-nous m utue llem en t à  la ch arité  (« pour la 
p rovocation  de la  ch arité  », sîç  rrapoÇuuptôv à y in r fi)  
e t aux  bonnes œ uvres » (x , 19, 20, 22-24). On v o it ici le 
cortège des tro is  v e rtu s  théologales, précédées de la 
Trappvjota qu i les stim ule , avec le fru it des bonnes 
œ uvres e t sous la  sauvegarde de la  persévérance. « Ne 
perdez pas v o tre  assurance (mx.pp-qaici) à laquelle  est 
a tta ch é e  une grande récom pense (piuT0a7ro8oaîa), car 
vous avez besoin de persévérance (Û7rop.ov/j), afin  que, 
fa isan t la vo lon té  de Dieu, vous obteniez la prom esse » 
(x , 35-36; cf. x n ,  1-3, la  belle ex h o rta tio n  qui conclut 
le tab leau  des victo ires de la foi).

d ) Grâce divine et liberté hum aine. — C ette  œ uvre  
de progrès e t de sanctifica tion , en m êm e tem ps q u ’elle 
e st une tâch e  proposée à la libre a c tiv ité  de l ’hom m e, 
est aussi a tten d u e  comm e un don e t un fru it de la grâce 
de Dieu. Que ce so it une tâch e  proposée à l ’a c tiv ité  de 
l ’hom m e, to u t  dans T épître  le suppose : la c ra in te  de 
l’apostasie  des lecteurs, les recom m andations in stan tes  
pour leu r épargner ce m alheur m o n tren t bien q u ’il est 
en leu r pouvoir de l ’éviter. L ’incrédu lité  e t la  p e rte  de 
la  foi son t considérées com m e des fau tes. L ’A pôtre 
redoute , chez ses correspondan ts, les pires dispositions, 
m êm e l ’endurcissem ent qu i com prom et le re to u r p a r la 
p én itence ; ce son t a u ta n t  d ’indices de liberté . E t  Dieu, 
de son côté, n ’est pas in ju s te  pour oublier leurs bonnes 
œ uvres e t leu r charité  (vi, 10).

P a r  con tre , l ’apô tre  des Judéo-ch ré tiens est encore 
p lus soucieux de leur rapp eler que, dans to u te  ce tte  
tâch e , ils p euven t e t do iven t com pter su r la grâce de 
D ieu  .-ils do iven t « re ten ir » (xarÉ /eiv , e^eiv, encore lin 
des term es favoris de l ’au teu r) « le com m encem ent de 
leu r ê tre  su rn a tu re l dans le C hrist » (m , 14); « l ’assu
rance [de leur foi] e t la  gloire de leur espérance » (m , 6), 
« la  ferm e consolation  de leur espérance » (vi, 18),
« la profession de leur espérance » (x, 23), to u t  cela c’est 
retenir la grâce ( e ^ i o u e v  /âp iv , x n ,  28). C ette  grâce, 
souhaitée à  to u s ( x i i i ,  25), on p e u t y  m anquer; il fau t 
veiller su r soi e t su r les au tres  pour que « personne n ’y 
m anque » ( x i i ,  15). Sans elle, rien  ne p eu t se faire de 
ce qui est dem andé; c’est par la grâce que le cœ ur est 
afferm i (x m , 9). Il ne fa u t pas com pter pour cela sur 
les p ra tiq u es rituelles : ce son t là « les a lim ents qui
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n ’ont servi de rien  à  ceux qui s’y  a tta c h e n t » ( x i i i ,  9) : 
on reconnaît les p rescrip tions a lim entaires du  judaïsm e, 
périm ées depuis l ’Évangile. C’e s t par la grâce q u ’on 
rend à  Dieu, avec p ié té  e t révérence, un  cu lte  qui 
lui so it agréable (x n , 28), un  sacrifice de louange qui 
célèbre son sa in t nom , car c’e s t à  de te ls  sacrifices 
que Dieu se p la ît, depuis que son t abolis les sacrifices 
rituels ( x i i i ,  16).

Il fa u t a ller au  C hrist, n o tre  g rand  p rê tre  m iséricor
dieux e t fidèle, car il est p rê t à  secourir dans leurs 
épreuves (n , 17) ceux qu i lu i obéissent (v, 9). G râce à 
lui, nous pouvons nous approcher avec confiance du 
trône  de D ieu qui, p a r  son in tercession , est devenu 
pour nous un  « trô n e  de grâce »; nous som m es assurés 
d ’y  o b ten ir m iséricorde e t d ’y  trouver grâce avec le 
secours en tem p s opp o rtu n  (iv, 16). Si les épreuves 
donnent ici-bas beaucoup d ’exercice à n o tre  ac tiv ité  et 
ren d en t nos efforts laborieux , ces épreuves m êm es sont 
des grâces ; Dieu, qui nous les envoie, nous tra ite  comme 
u n  père tra i te  ses en fan ts: il nous châtie  pour n o tre  
bien e t pour nous rendre  capables de p a rtic ip e r à sa 
sa in te té  (x n , 6, 7, 10). E n fin  l ’a p ô tre  des Ju d éo -ch ré 
tiens leu r souhaite  que le Dieu de la  p a ix  [ e t de la 
grâce] « les rende capables de to u te  bonne œ uvre 
(I I  Cor., ix , 8) p o u r l ’accom plissem ent de sa vo lon té  », 
uon seulem ent en les a ss is ta n t de sa grâce, m ais « en 
o p éran t en eux ce qui e s t agréable à ses yeux  » (H ebr., 
x i i i ,  21; cf. R om ., x n ,  2). D ieu les rend  capables de 
faire (cf. I Thess., m , 10; Gai., v i, 1 ; I P e tr ., v , 10) e t il 
fa it avec eux : m êm e jeu  de m ots que dans l ’épître  aux  
Ph ilipp iens (n , 13) su r le verbe  « faire  » (t c o ietv).

7. L ’abus des grâces. —  L 'ex h o rta tio n  à com pter su r 
la  grâce, à n ’y  pas m an q u er (x n , 15), à  la  re ten ir (x n ,
28) s ’accom pagne de quelques considéran ts si décon
ce rtan ts  q u ’ils soulèvent une sérieuse difficulté d o c tri
nale re la tiv e  à la grâce. C ette  difficulté, so it p a r  elle- 
mêm e, so it p a r  les conséquences q u ’en tira ie n t certains 
hérétiques, n ’a sans doute  pas é té  é trangère  aux  con tes
ta tio n s  que l ’ép ître  au x  H ébreux  a  subies au x  p re 
m iers siècles de l ’Église e t qui la fon t classer p a rm i les 
écrits deutéro-canoniques. L ’au teu r, pour m ieux re ten ir 
ses lec teurs dans la  foi, leur p résen te  l ’apostasie , dans 
les conditions où ils se tro u v en t, com m e un te l abus de 
grâce, q u ’elle leur fe rm erait à jam ais la  voie de ia p én i
tence e t du re tou r. « Il e st im possible pour ceux qui on t 
é té  une fois éclairés, qui on t goû té  le don céleste, qui 
ont eu p a r t  au  S a in t-E sp rit... e t qui p o u rta n t sont 
tom bés, de les renouveler une seconde fois en les ame
nant à  la pénitence; eux qui, pour leur p a r t,  crucifient de 
nouveau le F ils de D ieu e t le liv ren t à  l ’ignom inie » 
(vi, 4-6). E t  la pensée s’éclaire d ’une tran sp a re n te  com 
paraison , em prun tée  à  l ’agricu ltu re . « L o rsq u ’une te rre  
abreuvée p a r  la  pluie qui to m b e  souven t su r elle 
p ro d u it une herbe u tile ... elle a p a r t  à  la bénédiction  de 
D ieu; m ais si elle ne p ro d u it que des épines e t des 
chardons, elle est jugée de m auvaise  q u a lité , près 
d ’être  m aud ite , e t l ’on fin it p a r  y  m ettre  le feu » 
(vi, 7-8). L a p luie est ici une très  claire im age de la 
grâce. L ’au teu r, h a n té  p a r la  cra in te  de l’apostasie , 
rev ien t encore su r la m êm e pensée : « Si nous péchons 
v o lo n ta irem en t, après avo ir reçu la  pleine connais
sance de la v é rité , il ne reste p lus de sacrifice pour les 
péchés... De quel ch â tim en t plus sévère pensez-vous 
que sera jugé digne celui qui au ra  foulé aux  pieds le 
F ils de Dieu, qui au ra  ten u  pour profane le sang de 
l ’alliance p a r lequel il av a it é té  sanctifié  e t qui au ra  
ou tragé  l ’E sp rit de la grâce? » (x , 26-29). P lus loin, il 
invoque encore l ’exem ple d ’É saü  qui, pour un  seul 
m ets, v e n d it son d ro it d ’aînesse e t qui, m algré son 
rep en tir  e t ses larm es, ne p u t o b ten ir la  bénédiction  de 
son père ( x i i ,  16-17).

Si la  Bible ne p résen te  nulle  p a r t,  dans ce sens, des 
tex tes aussi nom breux  e t aussi catégoriques, il y  en a

cependan t un  certa in  nom bre qui s’en rap p ro ch en t : 
c ’est a v a n t to u t  la  déclara tion  de N otre-Seigneur su r 
le péché contre le Sa in t-E sprit qui ne sera rem is, ni dans 
ce m onde, ni dans l ’a u tre  (M atth ., x n ,  31-32; cf. Marc., 
m , 28-29; Luc., x n ,  10). S a in t Je a n  parle  aussi « d ’un 
péché qui va  à la m o rt » e t pour lequel il ne d it pas de 
p rie r ( I  Jo a ., v, 16). Sain t P ierre, sans a ller aussi loin, 
exprim e, avec une grande énergie, le danger de la 
rech u te  : « M ieux v a u d ra it  n ’avoir pas connu la voie de 
la  ju stic e  que de re to u rn e r en arrière  après l ’avoir 
connue » (I I  P e tr ., n , 20-21; cf. M a tth ., x n ,  43, 45). 
Philon fa it des déclara tions analogues su r la ru ine  ir ré 
parab le  subie p a r l ’âm e qui refuse de se soum ettre  à la 
discipline du Logos (Legum  alleg., n i).

Des hérétiques des p rem iers siècles, m on tan istes , 
novatiens, p re n an t ce langage dans la rigueur des 
term es, s’en au to risè ren t pour n ier la possib ilité  de la 
pénitence. C ette  in te rp ré ta tio n  est m an ifestem en t in ac 
ceptable. Ferm er ainsi la p o rte  au  rep en tir , ce sera it, 
au  nom  de quelques déclara tions obscures de la Bible, 
con tred ire  la B ible to u t en tière , non seulem ent l ’É v a n 
gile e t le N ouveau T es tam en t avec les in v ita tio n s que 
Jésus e t les apô tres ad ressen t sans cesse aux  pécheurs, 
m ais m êm e l ’Ancien T es tam en t à tra v e rs  lequel, p a r  
les p rophètes e t les psa lm istes, re te n tissen t to u t  à la 
fois les appels au re p en tir  e t les prom esses de p a rdon : 
ce sera it désavouer l ’ob jet m êm e de cette  é tude  su r la 
grâce dans la  Bible.

S’il n ’y av a it que l ’exem ple d ’É saü , on p o u rra it son 
ger à  une exp lication  que suggère l ’ép ître  elle-m êm e : le 
re p en tir  d ’É saü  ne fu t pas accueilli, car il v en a it tro p  
ta rd . On d ira it q u ’il y  a, pour chaque hom m e, un  
tem ps de grâce fixé p a r  D ieu, ou, comm e d it l ’au teu r : 
« un au jo u rd ’hu i » (H ebr., iv , 7 ) ,  à l ’exp ira tio n  duquel 
il ne reste  q u ’un irrévocable  ju gem en t de condam na
tio n  ( m ,  7 - i v ,  1 0 ) .  On a d i t  encore que le rep en tir  
d ’É saü  ne fu t pas sincère : il le chercha, m ais sans le  
trouver. E n  réalité , dans le cas d ’É saü, il fa u t d is tin 
guer la  fau te  e t le ré su lta t p ro d u it, la  p e rte  de la béné
diction  pa ternelle  : le rep en tir  p o u v a it bien effacer la 
fa u te ; il n ’é ta it  pas en son pouvoir d ’en supprim er le 
ré su lta t .

Pour la difficulté fondam entale, l ’im possib ilité  p ré 
ten d u e  de la pénitence, on a proposé des réponses v a 
riées d o n t quelques-unes son t des échappatoires. Les 
a p o sta ts , a-t-on  d it, ne p euven t ê tre  « renouvelés pour 
la  pén itence », parce q u ’ils n ’on t plus, pour ce ren o u 
vellem ent, la  ressource du  bap têm e, qui ne se ré itè re  
pas. L ’apô tre  des Judéo-ch ré tiens, déclare-t-on encore, 
ne songe q u ’à  l ’enseignem ent e t au  m in istè re  de 
l ’Église : il nc d it pas que la  conversion des a p o sta ts  est 
im possible à  Dieu e t q u ’il n ’y a plus p o u r eux d ’espoir, 
m ais q u ’il est im possible aux  m in istres de l’Église de- 
« les renouveler pour la pénitence », de les y  p rép are r 
de nouveau , en les fa isan t repasser p a r les é tapes du 
ca téchum énat. Ces réponses ne  tie n n e n t pas co m p te  
des tex te s .

Les tex te s , en effet, p o rten t en eux-m êm es la  so lu
tion . La fa u te  don t il s’ag it n ’e st pas une fau te  o rd i
naire, m êm e g rave; il s’ag it d ’un  é ta t  vo lon ta ire  e t 
délibéré de rébellion, d ’une m alice si profonde e t si 
p ersévéran te  que la conversion est rendue  psychologi
quem en t im possible, parce que la source de la grâce est 
ta rie  e t la  p o rte  du  rep en tir  ferm ée. Aussi n ’est-il pas. 
question  d ’im possib ilité  rigoureuse : ce qui est im pos
sible aux  hom m es est possible à  Dieu (M atth ., x ix , 26); 
il reste  sa tou te-pu issance  e t son infinie m iséricorde. 
« Dieu qui ressuscite  les m orts , p eu t tou jou rs ran im er 
le germe desséché de la grâce e t ra llum er le flambeau- 
é te in t de la foi » (P ra t, Théol. de saint P aul, 8“ éd.* 
t .  i, p. 466). Mais aussi n ’est-il d it, dans aucun des 
tex tes , que l ’ap o s ta t a it  épuisé la m esure infinie de la 
m iséricorde de Dieu. Seulem ent il fa u t distinguer»
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com m e d isen t les scolastiques, ce que D ieu p e u t de 
p u issan ce  absolue e t ce q u ’il p e u t de puissance ordon
née. Il respec te  les lois de l ’ordre m oral ; il ne se laisse 
pas bafouer (Gai., v i, 7). Q uand un  hom m e, v o lo n ta i
rem en t, délibérém en t, s’est m is dans u n  é ta t  obstiné  de 
rébellion, ta n t  q u ’il dem eure dans la vo lon té  de pécher, 
la  pén itence lu i est im possible; le pardon  le plus géné
reusem en t oc tro y é , la  grâce la  p lus copieusem ent 
o iîe rte  so n t sans prise  sur lu i; com m e d it  un  rabb in , 
q u an d  la  m ain  n ’a fa it  que to u ch er un  ob jet im pur, une 
g o u tte  d ’eau suffit à  la lav e r; q uand  la m ain  re tie n t et 
serre l ’o b je t im pur, l ’océan ne suffirait pas à  la  p u ri
fier. On p eu t p a rle r d ’im possib ilité  m orale e t non p h y 
sique, d ’im possib ilité  sub jective  e t non objective, 
m êm e d ’im possib ilité  h y p o th é tiq u e  e t non absolue; 
l ’im possib ilité  est circonscrite dans les lim ites mêmes 
de l ’hypo thèse. C’e s t plus ou m oins la s itu a tio n  du 
péché con tre  le S a in t-E sp rit, du  péché im pardonnab le , 
du  péché qui v a  à la m ort : le coupable lui-m êm e se 
ferm e la  voie du  repen tir.

Q u’on exam ine les tex te s  en cause : c’est bien, on le 
ve rra , la  condition  q u ’ils p résen ten t. Qu’on tienne  
com pte d ’abord  des grâces reçues : illum ination , don 
céleste, E sp rit-S a in t, parole de Dieu, v e rtu s  du  m onde 
à venir, ce so n t les biens su rn a tu re ls  les plus élevés; ils 
n ’on t pas é té  seulem ent reçus, m ais goûtés. Il y  a  là 
l ’écho d ’une v ie religieuse élevée e t de d éb u ts  pleins de 
fe rv eu r e t de grâces de choix. Q u’on envisage les condi
tions de la fau te  : elle a  é té  comm ise avec le m axim um  
de vo lon té  e t de connaissance : « Si nous péchons volon
tairement, après avoir reçu la pleine connaissance de la 
vérité » (H ebr., x , 26). Qu’on sonde enfin la  p rofondeur 
de la  chute . E lle  e st décrite  en une série d ’images d ’une 
ex trêm e  énergie : « Fouler au x  pieds le F ils  de D ieu » 
(x , 29), le « liv re r à  l ’ignom inie e t le crucifier de nou
v eau  » (vi, 6), « p rofaner le sang de l ’alliance », « o u tra 
ger l’E sp rit de la grâce » (x , 29) : to u tes  ces expressions, 
à les considérer dans leur ensem ble, in d iq u en t une 
ex trêm e g rav ité  e t une irréd u c tib le  o b stin a tio n  ; avoir 
goû té  p leinem ent la grâce du  N ouveau T es tam en t e t la 
t ra h ir  p a r une apostasie  consciente e t délibérée, c’est 
la  m arque d ’une corrup tion  e t d ’un  endurcissem ent qui 
excluen t la  possib ilité  du  re p en tir  e t de la rénovation .

Ces im ages, à les exam iner de près, éclairent les p ro 
fondeurs du  problèm e ; elles concernent, so it le F'ils de 
Dieu, so it le S a in t-E sp rit, c’est-à-d ire  les deux sources 
de la grâce d o n t l ’a p o s ta t s 'e x c lu t lui-m êm e; car, de 
propos délibéré, il renie to u t  à la  fois l ’œ uvre du  F ils 
de Dieu e t celle du  S a in t-E sp rit.

Il renie l ’œ uvre du  C hrist qui est désorm ais la  seule 
source de sa lu t (A ct., iv , 12). E n  effet, le chrétien  qui 
re to u rn e  au  judaïsm e en pleine connaissance de cause, 
n ’a  plus de sacrifice pour le péché (x, 26) ; il n ’en a plus 
dans le judaïsm e qui est désorm ais sans va leur, ni dans 
le christian ism e avec lequel il a  ro m p u ; c’e st ici le côté 
som bre de la v é rité  don t le côté consolant est p résen té  
a illeurs (x , 18) : ceux qui son t sous l ’influence de 
l ’unique sacrifice exp ia to ire  n ’on t plus besoin d ’a u tre  
sacrifice; au  con tra ire , ceux qui se so u s tra ien t à  cette  
influence ne  p euven t tro u v e r d ’a u tre  sacrifice qui a it  
quelque va leu r : les anciens rites ju ifs n ’on t eu de ra i
son d ’ê tre  que ta n t  q u ’ils a lim en ta ien t l ’espérance en 
la  venue du  Sauveur; q u itte r  la  foi au  C hrist pour 
re to u rn e r à  ces rite s  ne p eu t ab o u tir  q u ’à un  cruel 
m écom pte.

L ’ap o sta t renie égalem ent l’œ uvre  d u  S a in t-E sp rit 
(x , 26), c’est-à-d ire  l ’économ ie m êm e de la grâce, car 
l ’E sp rit-S a in t est précisém ent appelé E sprit de grâce. 
Ce langage de l ’épître  aux  H ébreux  est fo rt suggestif ; 
il re jo in t to u tes  les au tres form es du  langage scrip tu- 
ra ire ; celui de N otre-Seigneur dans l ’É v an g ile : l ’ou
trag e  au  S a in t-E sp rit, c ’est le péché con tre  le Saint- 
E sp rit  (M atth ., x i i ,  31-32); le langage de sa in t Pau l,

qu i défend de « c o n tris te r » l ’E sp rit-S a in t (E ph ., iv , 30), 
de l ’« é te indre  » ( I  Thess., v, 19); le langage de sa in t 
É tien n e , qui reproche au x  Ju ifs  de « résis te r » à  l ’E s
p r it-S a in t (A ct., v i i ,  51); le langage m êm e de l ’Ancien 
T es tam en t : D ieu a envoyé son E sp r i t  pour renouveler 
la  face de la  te rre  (Ps., c i v ,  30); pour qui ou trage cet 
E sp rit, il n ’y a  plus de renouvellem ent sp iritue l pos
sib le; l ’E sp r it  de grâce rép an d u  sur les hom m es, selon 
la prom esse de Zacharie ( x i i ,  10), av a it p o u r effet de 
leu r faire  reg ard er vers celui que leurs péchés on t percé 
( x i i ,  10); m épriser cet E sp r it,  source de to u te  grâce, 
c ’e s t refuser la  grâce elle-m êm e qui, to u te -p u issan te  
q u ’elle soit, ne sau ra it s ’im poser à  l ’hom m e m algré sa 
vo lon té .

8. L a  « consommation » bienheureuse. —  Comme 
l’ap ô tre  des Ju d éo -ch ré tiens est inqu ie t du  so rt de ses 
co rrespondan ts, à cause de l ’apostasie  q u ’il redoute 
po u r eux, son ép ître  est dom inée p a r la pensée des fins 
dernières de l ’hom m e : le salut ou la perle, vo ilà  l ’a lte r
n a tiv e  décisive qu i e st si souven t posée (ii, 1-4; n i,  7- 
iv , 13 ; vi, 4-8 ; x , 26-29 e t su r to u t x , 39) ; a u ta n t  est 
redou tab le  la  perspective  de la  p erd ition , a u ta n t  est 
consolante celle du  salu t.

Les épreuves de la vie p résen te  seron t largem ent 
com pensées p a r la  gloire e t  le bonheur du  m onde à 
v e n ir; les fidèles, en échange de leurs biens te rrestres  
d o n t ils on t accepté le pillage avec joie, au ro n t « une 
richesse m eilleure e t durab le  » (x , 34). C ette  richesse 
m eilleure sera to u t  à la fois pour eux une récompense et 
une grâce. Une récompense d 'a b o rd ; car Dieu est rém u 
n é ra teu r  (x i, 6) en m êm e tem ps que juge ( x i i , 23; 
cf. x , 30; ix , 27); sa ju stice  tran scen d an te  ne laisse pas 
plus le m al sans ch â tim en t que le bien  sans récom pense 
(n , 2 ; m , 7; x n ,  24); elle est exprim ée sym bolique
m en t p a r la  com paraison de la  te rre  ab ondam m ent 
arrosée  de la p luie : su iv an t q u ’elle p ro d u it de bons 
fru its  ou des épines e t des chardons, elle reço it la béné
d iction  ou la  m aléd iction  (vi, 7-8). Mais ce tte  récom 
pense e st en m êm e tem ps une grâce : elle e st l ’accom 
plissem ent d ’une prom esse que Dieu a  fa ite  librem ent 
de son côté e t g ra tu item en t à  l ’égard  de l ’hom m e. 
Q uant à  la réalisa tion  de ce tte  prom esse, Dieu y  a mis 
pour l ’hom m e des conditions : du côté de Dieu, c ’est 
sa vo lo n té  à accom plir (x , 36); du  côté de l ’hom m e, 
c’est son devoir à rem p lir (x , 36). Mais aussi l ’hom m e 
est-il assuré  d ’avoir la récom pense de to u t  ce q u ’il aura  
fa it ici-bas avec le secours de la grâce (x, 35); il ne lui 
e st pas in te rd it  d ’envisager ce tte  récom pense; Moïse 
av a it les yeux  fixés su r elle (xi, 26); c’est en vue d ’elle 
que le chrétien  fa it héro ïquem ent le sacrifice de ses 
biens d ’ici-bas (x , 34).

Ce bonheur fu tu r  n ’e st pas sans avoir, dès ici-bas, 
son in au g u ra tio n ; dans l ’ép ître  au x  H ébreux , nous 
re trouvons la  pensée qui, sous des form es variées, est 
com m une à  tous les écrivains sacrés du N ouveau T es
ta m e n t : le royaum e, dé jà  réalisé e t p o u rta n t tou jours 
a tte n d u ;  le sa lu t, to u jo u rs  à v en ir e t p o u rta n t déjà 
p ré sen t; la v ie éternelle, tou jo u rs  espérée e t p o u rtan t 
déjà  in augurée; bref, la co n tin u ité  de la  grâce d ’ici-bas 
avec la  gloire de là-liau t. Q uand l ’ép ître  nous décrit 
« la m on tagne  de Sion, la  c ité  du  D ieu v iv an t, la  J é ru 
salem  céleste avec ses m yriades d ’anges, l ’assem blée 
des p rem iers-nés (cf. Ja c ., i, 18) avec leurs nom s ins
c rits  dans les cieux (cf. Luc., x , 20; Ph il., iv , 3; Apoc., 
x m , 8), le juge qui est le Dieu de tou s, les esp rits  des 
ju stes  qui o n t a tte in t la perfection , Jésus, le m éd ia teu r 
de la nouvelle  alliance... »(H ebr., x n , 22-24), on cro ira it 
avo ir affaire à la p a trie  céleste; il ne s’ag it p o u rta n t que 
de l ’Église présen te , car elle ex iste  déjà  : « Vous vous 
êtes approchés de la m ontagne  de Sion... » (x , 22); seule- 
lem ent elle est décrite  dans ses élém ents sp irituels : par 
là , d ’une p a r t,  elle est opposée à  l ’ancienne économie 
représen tée  p a r  le Sinaï e t ses te rreu rs, m ais d ’au tre
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p a rt,  elle a p p a ra ît com m e l ’ébauclie e t l ’inau g u ra tio n  
du  règne fu tu r ;  c’est bien la Jé ru sa lem  céleste, m ais ce 
n ’en e st que la  phase p rép ara to ire . L a nouvelle  e t 
v iv an te  voie d ’accès au  v ra i sa in t des sa in ts n 'e s t  pas 
seulem ent annoncée pour l ’aven ir : elle est déclarée 
ouverte , grâce au  sang de Jésus-C hris t (x , 19-20) e t 
nous som m es, dès m ain ten an t, inv ités à  nous ap p ro 
cher de D ieu (x , 22) e t du  trô n e  de sa grâce (iv , 16). 
L a com m unication  est dès m a in ten an t établie . « Nous 
nous m ouvons déjà  dans la sphère des réalités célestes; 
la  foi e st une prise de possession an tic ipée des biens 
q u ’on espère, la ch arité  est u n  acom pte de la gloire et 
l ’Église e s t le vestibu le  du ciel » (P ra t, Théol. de saint 
Paul, t. i, p. 470).

Q u’est-ce  qui m arq u era  l ’avènem ent du  règne 
fu tu r?  Il y  au ra  un grand  ébran lem en t (H ebr., x , 37; 
cf. i, 11-12; x n , 27; Agg., u , 7), p ré lude  de l ’établisse
m en t du « royaum e in éb ran lab le  » (H ebr., x n ,  28). 
A lors ce sera la  résurrection des morts. C ette  résu rrec
tio n  e t le jugem en t fo n t p a rtie  des enseignem ents élé
m entaires que l ’a u te u r  ne v e u t p o in t rep rendre  (v i, 2). 
Il s ’ag it d ’une résu rrec tion  m eilleure que la sim ple 
résu rrec tion  corporelle (H ebr., x i, 35; cf. Luc., 
x tv , 14). E lle  e s t suivie d ’un jugem ent qui est qualifié  
d ’ « é te rnel » (H ebr., ix , 27; vi, 2 ); la  sentence e st p ro 
noncée pour l’é te rn ité . Il sem ble que le juge soit D ieu 
(H ebr., x m , 23 ; x , 30), m ais le C hrist ne p a ra ît pas 
é tra n g er au  ju gem en t qu i coïncide avec sa  parousie 
(i, 6); il a p p a ra îtra  a lors pour donner le sa lu t à  ceux 
qu i a tte n d e n t sa venue (ix , 28); il assis te ra  à Técrase- 
inen t de ses ennem is p a r le Père  (x , 12-13); dans une 
certa in e  m esure, il sera lui-m êm e le juge des a p o sta ts  
(vi, 4-6; x , 29).

Alors s’accom plira l ’a lte rn a tiv e  inév itab le  : le sa lu t 
ou  la p e rte  (x, 39). Sur la perte, l ’a u te u r glisse discrè
tem e n t (x, 39; cf. u , 1), non sans laisser soupçonner 
com bien elle e st redou tab le  : « Il e st effroyable de to m 
ber e n tre  les m ains du  Dieu v iv an t!  » (x , 31), car ce 
« Dieu est un  feu d év o ran t » (x u , 29). A ussi, com m e les 
épines e t les chardons auxquels on finit p a r  m e ttre  le 
feu (vi, 8), les pécheurs endurcis n ’ont-ils d ’a u tre  pers
pective  q u ’une a tte n te  te rrib le  du  ju gem en t e t l ’a r
d e u r d ’un feu qui dévorera  les rebelles (x , 27).

Au co n tra ire , la perspec tive  du  sa lu t e st très  en 
relief. L ’ép ître  au x  H éb reu x  e s t un  des écrits du  N ou
v eau  T es tam en t qui con tien n en t le plus souven t le 
term e  de salut (i, 14; n , 3, 10; v, 9 ; v i, 9; ix , 28; x i, 7 ; 
cf. v , 7; v u ,  25). C om m ent ce sa lu t est-il p résen té?  P a r 
un  grand  nom bre d ’expressions, les unes com m unes, 
les au tres  p a rticu lières; Iss unes im agées, les au tres 
sans im ages.

Les expressions sans im ages ou m oins im agées son t 
celles que nous rencontrons aussi ailleurs. Le sa lu t est 
une p a rtic ip a tio n  à  la « gloire » de D ieu (u , 10); celui-ci 
y  appelle  ses en fan ts  sous la conduite  de leu r « chef de 
sa lu t » ( i i ,  10). Ce sa lu t e st une « vision » du Seigneur 
<Hebr., x u ,  14; cf. M atth ., v , 8; M arc., x i i ,  25; I Cor., 
x m , 12); c e tte  vision exige, com m e condition  néces
saire, une p a rtic ip a tio n  à la  sa in te té  de Dieu (H ebr., 
x i i ,  10). Ce sa lu t e st aussi la vie, la vie délivrée de to u te  
•crainte de la  m o rt (ii, 15), la v ie au  sens absolu e t p a r
fa it, la  v ie é ternelle  e t bienheureuse : n o tre  soum ission 
au  Père  des esp rits  nous fa it v iv re, nous p rocure sa 
v ie ( x i i ,  9). Le ju s te  v iv ra  p a r  la  foi (H ebr., x , 38; 
cf. H ab ., u , 4). C ette  v ie est sans fin (v u , 3, 16); l’épi- 
th è te  d ’ « éternelle  » accom pagne non seulem ent le 
te rm e  de sa lu t (v, 9), m ais encore ceux de « jugem ent » 
(vi, 2), de « rédem ption  » (ix , 12), d ’ « h éritage  » 
(ix , 15); c ar la  chose que désignent tous ces term es a 
son ab o u tissem en t dans la  v ie éternelle.

Mais les expressions les plus nom breuses son t des 
im ages ou des com binaisons d ’images. Plusieurs, 
•comme le suggérait le thèm e dogm atique de T épître,

son t en re la tio n  avec l ’A ncien T es tam en t; ce tte  re la 
tio n  n ’en fa it que m ieux  resso rtir  la transcendance  : les 
om bres de l ’ancienne loi e t les im ages de l ’économie 
p résen te  ne donnen t que plus de relief au x  réalités de 
la v ie fu tu re .

L a  gloire du  ciel est la  réa lisa tion  suprêm e de la pro
messe divine  qu i a  eu une prem ière réalisation  dans 
l ’É vangile  (ix , 15; x , 36; cf. iv , 1 ; vi, 12, 15, 17; vu , 6; 
v m , 6; x i, 9, 13, 17, 33, 39). In u tile  de rappeler le rôle 
cap ita l de la « prom esse » (èraxYyEXla) dans to u te  l ’éco
nom ie du  N ouveau  T es tam en t, pa rticu liè rem en t chez 
sa in t Luc (Luc., x x iv , 49; A ct., i, 4 ; u , 33, 39; v u , 17 ; 
x m , 23, 32; x x m , 21; x x v i, 6) e t  chez sa in t Paul 
(R om ., iv, 13, 14, 16, 20; ix , 8, 9 ; Gai., m , 14, 16, 17, 
18, 21, 22, 29, e tc .); m ais il a p p a rtie n t au  figurism e de 
T épître  au x  H éb reu x  de lui faire  signifier, au  delà du 
C hrist, la  v ie éternelle.

L a gloire du  ciel, c’est, à  côté de la  prom esse e t avec 
elle, l’héritage. C ette  im age de l ’Ancien T estam en t s ’est 
un iversellem ent im posée au  N ouveau, au x  évangiles sy
no p tiques (M atth ., v , 5 ; x ix ,  29 ; x x v . 34 ; M arc., x , 17 ; 
L uc., x , 25; x v m , 18), à  sa in t P au l (E pli., i, 14, 18; 
v, 5; Col., m , 24; I Cor., xv , 50; G ai., v, 21), à  sa in t 
Jacq u es (u , 5), m ais su rto u t à  sa in t P ierre  (I P e tr ., i, 4) 
e t à n o tre  ép ître  : pour elle, le ciel, c ’est 1’ « héritage  
d u  sa lu t » (H ebr., i, 14), 1’ « h éritage  de la  prom esse » 
(vi, 12, 17; cf. x u , 17,1’ «héritage  de la bénéd iction  »), 
1’ « h éritage  é te rnel » (ix , 15); T « h éritage  de la  v ra ie  
te rre  prom ise », la  « dem eure éternelle  » (x i, 8).

Le ciel, c’e st la  grande récom pense (x , 35); ce sont 
les biens m eilleurs e t durables (x , 34) ; c’e st le « royaum e 
inéb ran lab le  » (x u , 28), p a r  opposition  à la phase  
d ’ici-bas qui p eu t encore ê tre  ébranlée. C’est la  p a trie  
m eilleure que celle de la  terre, la p a tr ie  céleste, que les 
pa tria rch es recherchent, q u ’ils v o ie n te t sa luen t deloin, 
confessant q u ’ils son t des é trangers e t des voyageurs 
su r la  te rre  (x i, 13-16; cf. I P e tr ., i, 1, 17). C’est la cité 
au x [ solides ] fondem ents d o n t Dieu est l ’a rch itec te  et le 
co n stru c teu r (H ebr., x i, 10) ; les chrétiens, qui son t déjà 
su r le m on t Sion dans la c ité  du  Dieu v iv an t, appelée pa r 
a n tic ip a tio n  la Jé ru sa lem  céleste (x u , 22-23) co n ti
n u en t à  soupirer vers cette  cité  qui est p o u r eux un 
bien m eilleur : « n ’a y a n t pas ici-bas de cité  perm anen te , 
m ais ch erchan t celle qu i est à ven ir » (x m , 14).

Voici enfin  deux im ages très particu lières à n o tre  
épître. Le ciel, c ’est la  consommation bienheureuse, car 
c’est là  seulem ent que la consom m ation ou perfection 
(TEXsioKnç), idée fondam en ta le  de l ’écrit (u , 10; v, 9; 
v u ,  1, 28; x , 1, 14; x i ,  40; x u , 23) tro u v era  chez 
les élus sa pleine réalisa tion  e t leur p rocurera  la  p a r
fa ite  sa tisfac tion  de to u s leurs désirs. Le ciel, c ’est 
Véternel repos en Dieu. L ’a u te u r considère le repos de 
Dieu après son œ uvre de la création  (Gen., u ) comm e 
l ’image du b ienheureux  repos q u ’il v e u t faire p a rtag er 
à  ses en fan ts. Le peuple choisi de l ’Ancien T estam en t 
en a v a it une figure dans l ’en trée  en la te rre  prom ise; 
m ais beaucoup d ’Israélites n ’e n trè ren t pas dans cette  
te rre  prom ise à cause de leur incrédulité  (iv , 6); ceux 
qui y  e n trè ren t n ’v tro u v ère n t q u ’un m aigre acom pte  
du  repos a tte n d u  (iv , 8). Aussi ce repos de Dieu est-il 
devenu l ’ob jet de la prom esse du  N ouveau T esta
m en t ; elle se réalise dans le royaum e éternel de Dieu 
(iv, 3, 4, 10). C ette  no tion  profonde ne com prend pas 
seulem ent l’idée d ’une pleine e t heureuse com m union 
avec Dieu, m ais en m êm e tem p s elle ra tta c h e  cette  
com m union à la vie te rrestre  : celui qui, p a r  le C hrist, a 
a tte in t sa perfection, c’est-à-d ire  la  perfection  de sa 
vie en Dieu, sc repose de son trav a il te rre s tre , comme 
Dieu se repose du  sien dans un  sab b a t éternel.

6° La grâce dans les épîtres catholiques. —  1. L ’épître 
de saint Jacques. L ’épître et la doctrine de la grâce. — 
L ’ép ître  de sa in t Jacq u es est un  assez co u rt écrit, 
d ’ordre to u t p ra tiq u e  ; on n ’y a tte n d ra it  guère de doc-
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tr in e  de la grâce. C ette  a tte n te  est largem en t dépassée 
p a r la réa lité  : si la doc trine  exposée est assez re stre in te , 
la  doc trine  supposée e st d ’une grande richesse. L ’épître  
n 'em plo ie  q u ’une fois le m ot « grâce » (/âp iç ), en l ’em 
p ru n ta n t  à  un  passage de l’Ancien T es tam en t q u ’elle 
cite  (Jac ., iv , 6; cf. P rov ., n i ,  34, d ’après L X X ); quelle 
que soit la  po rtée  du  term e cité, celui de l ’ép ître  a un  
sens trè s  élevé; car, m algré l ’obscurité  du  co n tex te  p ré 
cédent, il a p p a ra ît c la irem ent que cette  grâce e st don
née p a r  l ’E sp rit que Dieu a fa it h a b ite r  en nous (Jac .,
iv , 5). M ais, à côté du  m ot x«piç, il y  a des synonym es : 
86otç, 8ûpr;u.a; il y  a  su r to u t la réa lité  de la  doctrine  
qu i, sous d ’au tre s  nom s, occupe une place im p o rtan te .

C ette  doctrine  p o rte  bien la  m arq u e  du « frère  du 
Seigneur » et de sa s itu a tio n  spéciale. Sain t Jacq u es n ’a 
jam a is  q u itté  le m ilieu ju if de Jérusa lem  e t ses lec teurs, 
quoique a p p a rten a n t à la  dispersion , son t des Ju ifs 
devenus chrétiens. P o u r eux, com m e pour lui, la con
version au  christianism e n ’a pas é té , ainsi q u ’elle 
l ’av a it é té  p o u r le pharis ien  Saul, une ru p tu re  avec 
leu r passé; elle a é té  un  progrès régulier de l’im perfec
tio n  de la  Loi à  la perfection  de l ’Évangile. Aussi, pour 
eux, la  doc trine  ch rétienne dem eure une L oi; c ’e st bien 
la  loi m osaïque (Jac ., ii, 11), m ais po rtée  à  son achève
m en t e t à  sa perfection , selon la  pensée de Jésus 
(M atth ., v, 47) : c’est pourquoi elle e st désorm ais la  loi 
royale (Jac ., ii, 8) (Jésus e s t envisagé com m e roi), la 
« loi de lib e rté  » (n , 12), la  « loi p a rfa ite  de lib e rté  » 
(i, 25). Il n ’y  a  pas à  lu i opposer la  •< grâce », com m e fa it 
sa in t P au l (R om ., v i, 14, 15); au  con tra ire , la grâce, 
qu i n ’a  d ’ailleurs jam ais  m anqué , dans l ’Ancien T es ta 
m en t, à  ses v ra is observateurs, est le principe du  pe r
fectionnem ent que Jésus lu i a  assuré. Il l ’a  unifiée et 
sp iritua lisée  (Jac ., n , 10); au  lieu des m ille préceptes 
que le pharis ien  env isageait dans leur le ttre , il l ’a 
réd u ite  à  un  p récep te  fon d am en ta l qui rég it to u s les 
au tre s  : l ’am our de Dieu e t l’accom plissem ent de sa 
sa in te  v o lo n té ; d ’une loi ex té rieu re , il a fa it une loi 
in té rieu re , q u ’on observe de cœ u r; ainsi est-elle une 
lo i d ’am our e t de liberté . C’est bien la réalisa tion  de 
l ’oracle de Jérém ie  (x x x i, 33), su r la  « loi m ise au  
dedans [ des hom m es ] e t écrite  sur leurs cœ urs ». C’est 
b ien  aussi l ’équ iva len t de la  pensée de sa in t P au l dont 
le langage e st p o u rta n t to u t  d ifférent (R om ., v m , 2 ,1 5  ; 
I I  Cor., m , 17; Gai., v, 1, 13); sa in t P au l ne parle  
que de liberté , m ais il fa u t en tendre  une lib e rté  disci
plinée p a r la règle; sa in t Jacq u es parle  de loi, de règle, 
m ais il fa u t en tendre  une règle tem pérée  p a r  la lib e rté  
(cf. R . Sco tt, The général epistle of Jam es..., dans The 
H oly Bible, t .  iv , London, 1881, p. 121).

C onstituée avec les élém ents de la Loi, la  doctrine  de 
sa in t Jacq u es est nourrie  de la  m oelle sp iritue lle  des 
psaum es (Jac ., v , 11; cf. Ps., l x x x v i ,  15; c m , 8; 
c x ii,4 ; c x lv ,  8) e t particu liè rem en t des livres sapien
tia u x  (Jac ., i, 5 ; iii, 13, 15,17 ; cf. P rov ., iii, 34). On a 
pu  d ire de son ép ître  q u ’elle est «un écrit de sagesse », 
m ais ce tte  sagesse est celle de Jésu s (S tevens, Theol. of 
the New Test., E d in b u rg h , 1901, p. 279).

M algré cette  affinité avec l’A ncien T es tam en t, 
l ’ép ître  est bien du  N ouveau e t c ’est à to r t  q u ’on a v o u lu  
parfo is en faire  un  écrit ju if. P a r  le fond de la  doctrine, 
elle re jo in t les écrits des tro is g rands ap ô tres, Pau l, 
P ierre  e t Jean . Mais elle reste , pour ainsi dire, à l ’en
tré e  du  N ouveau T estam en t : p a r le langage e t bien des 
pensées, elle rappelle  l ’enseignem ent sy n o p tique  de 
Jé su s ; le nom bre des allusions q u ’elle y  fa it dépasse 
celui de to u te s  les au tre s  épîtres ensem ble : M attli., v , 3 
(Jac ., i, 9 ; i i , 5); M a tth ., v , 4 (Jac ., iv , 9); M atth .,
v, 7, 9 (Jac ., n , 13; n i, 17), e tc . (cf. R euss, Théol. 
chrét., t .  i, p. 486).

a ) D ieu et le don parfait de la sagesse ou de la grâce. 
—  C’est un  des po in ts de doctrine  p a r lesquels, ainsi 
q u ’il v ien t d ’ê tre  d it, l ’ép ître  se ra tta c h e  le plus in ti

m em ent à  l’Ancien T estam en t e t aux  évangiles sy nop
tiques.

Dieu e s t, com m e dans l ’Ancien T estam en t, le Sei
gneur (Jac ., iv , 15; v , 11, 12), le Seigneur des armées 
(v, 4). Mais i! est aussi, comm e dans les évangiles 
synoptiques, le Père (le Dieu e t Père, i, 27 ; le Seigneur 
e t Père, n i ,  9), le Père des lum ières (i, 17). Ses a ttr ib u ts  
de grâce ga rd en t volontiers la form e de l ’Ancien Tes
tam e n t. Il est le « Seigneur plein de com passion e t de 
m iséricorde » (v, 11), dernier écho, dans la Bible, de la 
grande déclaration  qui, depuis le Sinaï (E x., x x x i v ,  6), 
a  re te n ti  ta n t  de fois à  trav e rs  l ’Ancien T estam en t 
(N eh., ix , 17 ; Joël., n , 13; Jon ., iv, 2; Ps., l x x x v i ,  15; 
cm , 8; cx i, 4 ; c x i i ,  4; c x l v ,  8). Il est un  législateur 
e t un  juge (iv, 12); il juge parfois non sans rigueur 
( i i ,  13) ; m ais il pardonne les péchés (v, 15,20) e t il réserve 
à sa m iséricorde de l ’em porter su r sa ju stice  (n , 13). 
Q uand l ’A pôtre  proclam e que « le jugem ent sera sans 
m iséricorde pour qui n ’au ra  pas fa it m iséricorde » 
(Jac ., i i ,  13), on cro it en tendre  la  parabole  évangélique 
du se rv iteu r im pitoyable  (M atth ., x v m , 23).

Mais ces a ttr ib u ts  de grâce de l ’Ancien T estam en t 
se com plèten t de ceux de l ’É vangile. Gom m ent ne pas 
reconnaître  le Dieu Père, a u te u r de to u t bien (M atth ., 
v, 43-48), le Père céleste qui est p a rfa it (M atth ., v, 48), 
le Dieu qui seul est bon (M arc., x , 15), dans le « Père 
des lum ières de qui descendent toute donation (Sôaiç) 
excellente, tout don (8c5p7]p.a) parfait » (Jac ., i, 17), dans 
le Dieu qui donne à  qui dem ande, qui donne à tous, 
qu i donne sans reprocher (i, 5), don t c’e st l ’a ttr ib u t  de 
donner, comm e celui de l ’hom m e de dem ander. Il ne 
v ien t de lui aucun mal (i, 13), il n ’en v ien t que du bien ; 
c’est m êm e de lui seul que nous devons a tte n d re  le 
bien : car il est seul bon, seul p a rfa it. Ce Dieu riche, 
b ienveillan t, généreux, ce n ’est pas sim plem ent le Créa
teu r , c’e st l ’auteur de la grâce.

E t que son t les faveurs q u ’il accorde, sinon les biens 
de la grâce? De lui descendent d ’en h a u t « to u te  dona
tio n  excellente, to u t don p a rfa it » (i, 17). La p lén itude 
de ces expressions, l ’origine d ’en h a u t ne sau raien t être  
épuisées p a r  des bénédictions tem porelles tou jou rs 
inférieures e t im parfa ites; elles exigent les bénédictions 
supérieures de la  grâce. E t  q u ’est-ce que cette  sagesse 
don t l ’hom m e a besoin, q u ’il doit dem ander, qu ’il est 
sû r d ’ob ten ir, s’il la dem ande avec foi (i, 5)? Qu’est-ce 
que « cette sagesse d’en haut qui est prem ièrem ent pure, 
ensu ite  pacifique, condescendante, tra itab le , pleine de 
m iséricorde e t de bons fru its , sans pa rtia lité ,san s hyp o 
crisie (m , 17)? N ’est-ce pas la grâce sous la form e où 
nous l ’avons déjà  trouvée  dans les livres sap ien tiaux?  
N ’est-ce pas déjà  ce que les théologiens appelleron t la 
grâce créée e t  la grâce incréée? La grâce incréée, c’est 
c e tte  Sagesse de Dieu, vé ritab le  hypostase , qui assiste  
Dieu dans to u te s  ses œ uvres e t se com m unique à qui 
la dem ande. L a grâce créée, c’est le don fa it à  l ’âme, 
p o u r l ’éclairer, la  pu rifie r e t lui infuser une vie supé
rieure.

Dès ici ap p a ra ît l ’an tith èse  qui m arque  to u te  la doc
tr in e  sp irituelle  de sa in t Jacq u es, an tith èse  en tre  la 
grâce e t le péché; à cette  sagesse d ’en h a u t s’oppose 
une a u tre  « sagesse gui n ’est pas d ’en-haut, qui est te r 
restre , charnelle, diabolique » (Jac ., m , 15; cf. I Cor., 
i i ,  14; I Cor., xv , 44; Ju d ., 19).

Sain t Jacq u es v a  nous expliquer lui-m êm e ce q u ’il 
en tend  p a r « to u te  donation  excellente, to u t  don p a r
fa it descendan t du  Père des lum ières ».

b) L a  vie surnaturelle : sa génération par la parole de 
Dieu. —  Ce Père des lum ières « de sa propre volonté  
nous a  engendrés p a r la parole de vérité, afin que nous 
soyons comm e les prém ices de ses créatu res »(Jac ., i, 18). 
C ette  déclara tion  dogm atique, p resque isolée dans 
un  écrit m oral, est d ’une im portance capitale  : elle con
dense en quelques m ots une des doctrines fondam en-
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ta ies du  N ouveau T estam en t, celle de la régénération 
ou nouvelle naissance du ch ré tien ; c’est ici que sa in t 
Jacques re jo in t les tro is  g rands apô tres, sa in t P au l, 
sa in t Jean  e t sa in t P ie rre ; chez lui, c e tte  doctrine, 
énoncée dès le d éb u t de l ’ép ître , rég it to u tes  les consi
dérations m orales qui su iven t e t fixe le p o in t de vue 
auquel il fa u t se placer pour les en tendre  ; on est sans 
cesse dans l ’o rdre  su rn a tu re l de la vie de la grâce.

Au p o in t de d é p art de n o tre  régénération , il y  a  un  
acte  du  bon vouloir de D ieu  ((3o uXt)0 s i ç ) ,  u n  acte  « de sa 
vo lon té  trè s  a im an te , trè s  libre, trè s  pure  e t trè s  fé
conde » (F a rra r, The early days of christianity, p. 333). 
Ce n ’est donc pas à nos œ uvres, ni à nos m érites que 
nous pouvons l ’a ttr ib u e r. Dès ici, sa in t Jacq u es ren 
contre sa in t P ierre  (I P e tr ., i, 3 : D ieu selon sa grande 
m iséricorde...), sa in t Je a n  (Jo a ., i, 13 ; ni du sang, ni 
de la  vo lon té  de la  chair, ni de la vo lon té  de l ’hom m e, 
m ais de D ieu... ) e t  su r to u t sa in t Pau l à qui il est fam i
lier, soit de souligner ce dessein g ra tu it de Dieu (E ph., 
h 5, 11; i i ,  4; T it., n i ,  5...) soit d ’exclure nos œ uvres 
(E ph ., i i ,  8, 9; T it., m , 5). Les chrétiens sont, de la p a rt 
de Dieu, l ’ob je t d ’un lib re  choix, com m e les lecteurs de 
sa in t Jacq u es qui on t é té  choisis « pauvres aux  yeux  du 
m onde, pour ê tre  riches en foi e t h éritiers du royaum e 
ffue D ieu a prom is à ceux qui l ’a im en t » (Jac ., ii, 5; 
cf. I I  Cor., v i i i ,  9; E p h ., i, 18).

Dieu « nous a engendrés » : c ’est la régénération ou 
génération  su rna tu relle  p a r laquelle  nous naissons 
en fan ts  de Dieu. Sain t Jacq u es em ploie un  term e  rare  
(à7TEHUT]oev), seulem ent ici (i, 18) e t i, 15, qui convient 
bien pour désigner cette  m erveille, m ais la  doctrine  est 
bien celle qui rem p lit le N ouveau T estam en t. E stiu s 
adm ire  ici l ’ha rm onieux  accord de to u te s  les tro m p e tte s  
aposto liques. C’e st sa in t Je a n  qui e st le plus proche 
pour le langage : il prodigue l ’expression «engendrer », 
rendue p a r le term e plus hab itue l yEvvouo, ou ses déri
vés (Joa., i, 12, 13; n i ,  3, 5, où cette  nouvelle généra
tion  est exp liquée; I Jo a ., n , 29; n i, 9 ; iv , 7 ; v , 1 ,4 , 18). 
Sain t P ierre  em ploie la m êm e expression (I P e tr., 
i, 3, 23 ; cf. i i ,  2). S a in t Pau l se sert aussi du  te rm e  : il 
a « engendré » à  la  v ie su rn a tu re lle  les C orinthiens 
(I  Cor., iv, 15) e t Onésim e (Ph ilem ., 10; cf. Gai., iv , 19). 
Il pa rle  m êm e de « régénération  » (TOxXiVYevsaîa, T it., 
m , 5), m ais ce n ’est chez lu i q u ’une des nom breuses 
form ules pour désigner la v ie nouvelle  du chrétien  : 
nouvelle c réa tu re  (G ai., v i, 15), le renouvellem ent (T it., 
n i, 5), l ’adop tion  (R om ., v m , 15, 23; Gai., iv , 5; E p h ., 
i, 5), la filiation divine (R om ., v m , 15; Gai., n i ,  26), la 
justification , e tc . Le term e  ra re  em ployé p a r sa in t 
Jacques est celui p a r lequel il v ien t de désigner la géné
ra tio n  de la m o rt p a r le péché (i, 15) : con tin u a tio n  de 
l ’an tith èse  doctrinale  de la grâce e t du péché, du  p ro 
cessus su rn a tu re l qui conduit à la  vie et de celui qui 
condu it à  la  m ort.

L ’in stru m en t de Dieu pour p roduire  ce tte  nouvelle 
naissance, c’est la parole de vérité. Sain t Jacques p a r
lera  un  peu plus loin de la « parole qui a  é té  entée 
(épcpuTOv) en vous e t qui p eu t sauver vos âm es » (Jac., 
i, 21; cf. Sap., x i i ,  10). E t  cette  parole elle-m ême sera 
b ien tô t identifiée avec la  « loi p a rfa ite  de lib e rté  » 
(Jac ., i, 25). Fécondité  su rn a tu re lle  de la parole de 
Dieu ou parole de vérité , voilà encore une doctrine  qui 
rem plit tous les livres du N ouveau T estam en t e t à 
laquelle l ’écrit to u t  p ra tiq u e  de sa in t Jacq u es fourn it 
son ap p o in t caractéris tique. Sain t P ierre  vo it les chré
tiens qui « obéissent à  la v é rité  » (I P e tr., i, 22) « régé
nérés non d ’un germe corrup tib le, m ais p a r  la parole 
de Dieu vivante et éternelle » (i, 24; cf. i, 25); il parle  au 
cen turion  Corneille de la « parole que Dieu a envoyée 
aux en fan ts d ’Israël » (Act., x , 36). On sa it quelle place 
occupe, dans tous les écrits de sa in t Jean , la double 
no tion  de parole (koyoç) e t de vérité: « T a paro le  est 
v é rité  » (Jo a ., x v ii, 17). C’est sain t Paul qui e st le plus
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riche en form ules équivalentes àce lle  de sa in t Jacques, 
avec son double aspect de fécondité  e t de vérité . Sa pa 
role, qui est v ra im en t la parole de Dieu, a  été  féconde e t 
ag issan te  chez les croyan ts de T hessalonique (I Thess., 
i i , 13). S’il a engendré les fidèles de C orinthe à la  vie 
su rna tu relle , c’est p a r  l ’É vangile  (I Cor., iv , 15) qui est 
bien la « parole de v é rité  » (Col., i, 5 ; E p h ., i, 13; ii, 15). 
Mais à  l ’enseignem ent com m un des ap ô tres, Jésus lui- 
m êm e a p réludé dans l ’É vangile  p a r  la  parabole  du 
sem eur : la parole prêchée p a r lui, ce tte  sem ence q u ’il 
je t te  dans les cœ urs e t qui, p a r to u t où elle tro u v e  un 
sol favorable, engendre une nouvelle vie e t p ro d u it des 
fru its  de sa lu t, n ’est-ce pas la nouvelle naissance, la 
régénération  pa r la  parole de v é rité  (M atth ., x i i i ,  19 
e t parai.)?

Mais quelle est ce tte  parole de v é rité?  Ce n ’est po in t 
p récisém ent, quoi q u ’en a ien t pensé certa in s Pères, la 
parole p a r excellence, le logos joh an n iq u e ; m ais c’est 
plus que la sim ple parole des p réd icateu rs qui ont con
v e rti  les lecteurs de l ’ép ître ; c’e st to u t  le message de 
Dieu à l ’hom m e avec to u s les canaux  qui le t ra n s 
m e tten t : pour sa in t Jacques, la « parole de v é rité  » 
(i, 18), la « parole entée dans les âm es » (i, 21), c’e st la 
« loi p a rfa ite  de lib e rté  » (i, 25), c ’est-à-d ire  la  loi 
m osaïque perfectionnée p a r Jésus e t transfo rm ée  en la 
loi chrétienne. P o u r sa in t P ierre, la  parole v iv an te  e t 
éternelle  qui nous régénère (I  P e tr ., i, 23), c/est « la 
parole don t la bonne nouvelle nous a é té  ap portée  » 
(i, 25). C ette  parole e st investie  p a r  Dieu d ’une pu is
sance su rn a tu relle  (R om ., i, 16); ceux qui la  reçoivent 
y tro u v e n t le com m encem ent d ’une vie plus h au te  qui 
con d u it au  sa lu t (M atth ., x m , 19; M arc., iv, 4).

P a r  cette  v ie nouvelle q u ’a engendrée en eux la 
parole de v é rité  (Jac ., i, 18), p a r  ce tte  im p lan ta tio n  de 
la  parole dans leurs âm es (i, 21), les lecteurs de sa in t 
Jacques so n t devenus « com m e les prém ices des c réa
tures de Dieu » (i, 18) : venus les p rem iers au  ch ris tia 
nism e du sein du  peuple choisi, ils son t v ra im en t les 
prém ices de la  nouvelle  société des en fan ts de Dieu, en 
a tte n d a n t  que le reste  de l ’h u m an ité  les y  rejoigne.

C ette  parole génératrice  de vie su rn a tu relle  nous 
v ien t du  Père des lum ières (i, 17), m ais elle nous v ien t 
p a r Jésus-C hrist (i, 1 ; il, 1 ,7 ;  c’est lui qui, p a r sa vie 
e t ses enseignem ents, a  perfectionné la loi ex térieu re  e t 
en a fa it  une loi in té rieu re  de lib e rté  (n. 12). C’est pa r 
ce tte  parole aussi que D ieu a m is en nous son E sp rit 
(iv , 5).

c) L a  vie surnaturelle : coopération de l ’homme. — 
Dieu a l’in itia tiv e  du sa lu t, m ais il sollicite la collabo
ra tio n  de l ’hom m e. D ieu est p rê t à  accorder les biens 
de la  grâce, la  sagesse (i, 5), la  donation  excellente e t 
le don p a rfa it (i, 17), m ais l ’hom m e do it les dem ander 
e t le faire avec foi e t sans h ésita tio n  (i, 5, 6; iv , 3). 
D ieu a fa it les p rem iers pas, m ais il a tte n d  que l ’hom m e 
se m ette  à son to u r  en m ouvem ent : « Approchez-vous 
de Dieu c t il s ’approchera  de vous » (iv, 8). C’e st de sa 
p ropre  vo lon té  que Dieu envoie sa parole pour opérer 
la régénération , m ais ce tte  parole do it ren co n trer dans 
les âm es, com m e la  sem ence dans le sol, des conditions 
favorables (i, 18, 21).

L a prem ière de ces conditions, c’e s t que la parole 
soit reçue « avec douceur » (r, 21), délicate expression 
qui répond  bien à ce que rep résen ten t les q u a lités du 
bon te rra in  dans la parabole. C ette  parole, une fois 
accueillie, doit ê tre  m ise en p ra tiq u e  : hors de là , i! n ’y 
a  q u ’illusion (i, 22-24).

E n  in s is tan t su r cette  accep ta tion  de la parole p a r 
la foi, e t su r to u t su r sa m ise en p ra tiq u e  p a r les œ uvres, 
sa in t Jacques ab o u tit à  l ’un  des enseignem ents les plus 
caracté ris tiques de son ép ître  : la foi ne ju stifie  pas sans 
les œ uvres (Jac ., i i ,  14-26). N ’est-ce pas un  dém enti 
form el e t vou lu  opposé à la  thèse  fondam entale  de 
sa in t P au l dans les épîtres aux  G alates e t aux R om ains :

S. B. —  I I I .  — 35.
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la foi ju stifie  sans les œ uvres (cf. col. 1038)? L a  critique  
in dépendan te  s ’est longtem ps acharnée à le so u ten ir; 
elle sem ble au jo u rd ’hu i rep rendre  une a tt i tu d e  plus 
raisonnable. Les deux thèses, qu i se h e u rte n t dans les 
term es, ne se ren co n tren t pas dans la  réalité , car il ne 
s’ag it ni de la  m êm e foi, ni des m êm es œ uvres, ni de la 
m êm e justification .

L a foi qui, d ’après sa in t Jacques, ne  sauve pas est 
ou bien une foi pu rem en t in te llectuelle , com m e celle 
des dém ons ( i i , 19) ou bien une foi qui, en elle-m êm e, e st 
m o rte  (ii, 26). L a foi qui, d ’après sa in t P au l, justifie , 
c ’est la « foi anim ée pa r la ch arité  » (Gai., v , 6), c’est-à- 
dire une foi qui correspond trè s  ex ac tem en t à  la  foi 
ac tive  dem andée p a r  sa in t Jacques.

Les œ uvres que sa in t P au l déclare insuffisantes pour 
la  justification , ce son t les œ uvres de la Loi considérées 
com m e m érito ires en elles-m êm es. Les œ uvres que 
sa in t Jacques déclare nécessaires pour la  ju stifica tio n , 
ce son t les œ uvres, issues de la  foi e t opérées p a r la 
grâce. Quelle que soit l ’insistance de sa in t Jacq u es à 
réclam er les œ uvres, elle ne sau ra it dépasser celle que 
m et sa in t P au l à dem ander aux  chrétiens la  sa in te té  de 
la  vie (R om ., v -v m ).

Chez sa in t P au l, la ju stifica tio n  est le passage de 
l ’é ta t  de péché à  l ’é ta t  de grâce; c’e st le sa lu t in itia l; 
c’e st l ’en trée  dans la  prem ière phase  du  royaum e de 
Dieu, en trée  d on t la  foi est la p o rte ; c’est, com m e d isen t 
les théologiens, la  « ju stifica tio n  prem ière », justificatio  
im pii. Chez sa in t Jacq u es, il s ’ag it de la  sentence de 
l ’hom m e au trib u n a l de Dieu, du  sa lu t final, de l ’en trée  
dans la vie éternelle, en trée  d o n t la  ch arité  e st la con
dition . E n  langage théologique, c’est la  « ju stification  
seconde », justificatio justi.

L ’hom m e, ici-bas, est d isp u té  en tre  deux actions 
con tra ires qui, to u te s  p roportions gardées, son t l ’une e t 
l ’a u tre  d ’ordre su rn a tu re l. E n  an tagonism e avec Dieu 
qui, p a r  Jésus-C hrist, lui envoie sa parole (Jac ., i, 18-21) 
e t lu i donne son E sp rit (iv, 5), se d ressen t le dém on 
(iv , 7), le m onde (iv, 4) et la p ropre  convoitise de l ’hom m e 
(i, 14, 15; iv , 1, 2). A la sagesse d ’en h a u t, pu re  et 
pacifique (m , 17), s’oppose la sagesse te rre stre , ch ar
nelle, diabolique (m , 15). La génération  à  la vie su r
n a tu re lle  p a r la parole de v é rité  (i, 18) doit se défendre 
con tre  la génération  de la  m o rt p a r le péché (i, 15). La 
parole de v é rité  qui nous régénère (Jac ., i, 18) sem ble 
rappeler la  parole de m ensonge du serpen t qui nous 
av a it perdus (Gen., i i , 17; n i ,  4, 5).

L ’hom m e e s t te n té  p a r sa convoitise qu i l ’am orce e t 
l ’en tra în e  au  péché lequel engendre la  m o rt (Jac ., 
i, 15). L ’hom m e est aussi a tta q u é  p a r le diable (iv , 7) e t 
sollicité p a r le m onde (iv, 4) don t il do it se préserver 
(i, 27).

Il doit choisir e n tre  ces deux influences : il ne p eu t 
aim er à  la  fois D ieu e t le m onde, c ar « l ’am itié  du  
m onde, c ’e st l ’in im itié  con tre  Dieu » (iv, 4). Ce p a rtag e  
est t r a i té  d ’« adu ltè re  » (iv, 4). L ’esp rit que Dieu a  m is 
en nous nous aim e ju sq u ’à la jalousie e t il réclam e la 
com plète possession de nous, m ais aussi p roportionne- 
t-il à l ’a rd eu r de cette  jalousie l ’abondance de la grâce 
qu ’il nous donne (iv, 5, 6).

d ) Le terme de la vie surnaturelle. —  Sain t Jacq u es, 
après avoir n o té  la  naissance e t  les progrès de la vie 
surna tu relle , en m arque n e tte m e n t le term e. Il sou
ligne la différence en tre  le tem ps de la grâce e t celui de 
la  gloire (iv , 10).

Le tem ps de la grâce e s t encore celui de l ’épreuve. 
D ans l ’épreuve, l ’A pôtre ne v o it q u ’u n  su je t de joie, 
non pour la douleur q u ’elle cause, m ais pour le p rofit 
su rn a tu re l q u ’elle p rocure; elle assure l ’épanouisse
m en t des biens su rn a tu re ls  (i, 2-4).

Ce tem ps de la  grâce a b o u tit à l ’a lte rn a tiv e  décisive : 
se sau v er ou se perd re  (iv , 12); il s ’ag it bien du sa lu t 
é ternel ou de la pe rte  éternelle. L ’issue heureuse ou le

sa lu t é ternel, c’est l ’h éritage  « du royaume prom is [par 
D ieu] à  ceux qu i l ’a im en t » (ii, 5), expression  des 
synop tiques (M atth ., v m , 11; x ix , 14; x x v i, 29; 
Luc., x x m , 42); c’est aussi « la couronne de vie que 
D ieu a prom ise à ceux qui l ’a im en t » (Jac ., i, 12), 
expression qu i t ie n t à la fois des synoptiques e t des 
écrits aposto liques. Les synoptiques son t fam iliers 
avec le term e  de « v ie » (M atth ., v u ,  14; x v m , 8, 9; 
x ix , 17; M arc., ix , 43, 45) pour désigner la « v ie é te r
nelle » (M atth ., x ix , 16, 29; x x v , 46; M arc., x , 17, 30; 
Luc., x v m , 18, 30). Comme sa in t Jacq u es (i, 12), sa in t 
Je a n  a la  couronne de «vie » (Apoc., i i , 10); sa in t P au l 
a  la  couronne de « ju stice  » ( I I  T im ., iv , 8) e t sa in t 
P ierre, la  couronne de « gloire » (I P e tr ., v, 4; cf. u , 20). 
L ’issue m alheureuse, c’e s t la  m o rt; or ce tte  m ort, 
q u ’engendre le péché (Jac ., i, 15), don t il im porte  de se 
sauver e t de sauver les au tres  (v, 20), c’est bien la mort 
éternelle dans le feu de la  géhenne (n i, 6), p a r opposi
tio n  à  la  « couronne de vie » (i, 12).

2. Les épîtres de saint Pierre. —  Comme sa in t Jacq u es 
e t à  l ’inverse de sa in t P au l, sa in t P ierre n ’e st po in t 
passé b rusquem en t du  judaïsm e au  chris tian ism e; il y 
a  é té  am ené p rogressivem ent p a r  la  grâce d u  Père 
(M atth ., x v i, 17), p a r l ’influence prolongée de Jésus 
(Jo a ., i, 42; Luc., x x iv , 45) e t l ’action  renouvelée du 
S a in t-E sp rit (A ct., n , x). Cet aspect de sa physiono
m ie e s t bien m arqué  dans to u te  sa doctrine, p a rticu 
lièrem ent dans celle de la grâce. Le N ouveau T e s ta 
m en t ne se p résen te  pas chez lu i, a in si que chez sa in t 
P au l, com m e l’an tith èse  de l ’Ancien, m ais comm e son 
prolongem ent. D ans cet Ancien T estam en t, il est v ra i, 
sa in t Jacq u es envisage su rto u t la  Loi, sa in t P ierre  
s ’a tta ch e  d av an tag e  au x  prophètes; pour le frère du 
Seigneur, le christian ism e est une Loi nouvelle perfec
tionnée  e t sp iritualisée  (Jac ., i, 25; u ,  8, 12); pour le 
chef des apô tres, l ’économ ie nouvelle e st la réalisation  
de ce qui a v a it  é té  annoncé, l ’accom plissem ent de ce 
qu i ava it é té  prom is (I  P e tr ., i, 10-12; i i , 6, 22-25).

a ) 7ro épître. — L a 1"' ép ître, a u ssitô t après l ’adresse 
(t, 1-2), débute , à  la  m anière de sa in t Pau l, p a r une 
action  de grâces qu i co n tien t un  raccourci doctrinal 
trè s  carac té ris tiq u e  : non seulem ent il m arque  bien le 
p o in t de vue de l ’A pôtre , m ais il condense en quelques 
m ots to u te  la  doc trine  de la grâce éparse dans Tépître : 
Dieu « dans sa grande m iséricorde » a form é le dessein 
de p rocurer aux  hom m es un  « h éritage  » im m ortel qui, 
du  peuple ju if, e s t passé à  l ’Église chrétienne. Ce des
sein se réalise en chacun des élus p a r la  « régénération  » 
que procure la  « résu rrec tion  de Jésus-C hris t ». C ette 
vie nouvelle  e st soutenue, chez les régénérés, p a r  la 
« puissance de Dieu » qui, p a r  la foi, les garde pour le 
sa lu t. C ette  vie p ro d u it com m e disposition  fondam en
ta le  « une v iv an te  espérance » e t le term e  de cette  
espérance, c’est T «héritage incorrup tib le , sans souillure 
e t in fié trissab le  » qui nous est réservé dans les cieux 
(i, 3-5).

a. Dieu el le dessein de grâce. —  D ans ce dessein, 
les tro is personnes divines on t leur p a r t ;  elle e s t n e tte 
m en t m arquée dès l ’adresse  de Tépître  : D ieu le Père 
dans sa «prescience », a décidé e t p rép aré  ce dessein ; 
Jésu s-C h ris t Ta réalisé p a r son sacrifice, p a r  T aspersion  
de son sang; le S a in t-E sp rit en fa it l ’app lication  en p ro 
c u ran t la  « sanc tifica tion  » de to u s ceux qui, pour y 
partic ip e r, on t m o n tré  1’ « obéissance » requise (i, 2).

a) Dieu le Père. ■—• D ieu est bien le Dieu de l ’É v an 
gile; il e st « Dieu le Père  » (i, 2); il est le «Père de N otre- 
Seigneur Jésus-C hris t » (i, 3); il e s t appelé « Père » 
(v, 17) p a r ceux des hom m es q u ’il a adop tés p o u r « en
fa n ts  » (i, 14; cf. m , 6). P o u r le prince des apô tres, 
com m e pour Jésus, c e tte  désignation  signifie que Dieu 
e st la  bo n té  absolue e t l ’am our sans lim ite . Les perfec
tions (« v e rtu s  », à p sra î, i i , 9) exaltées de préférence 
sont la  sa in te té  (i, 15, 16), la  ju stice  (i, 17), m ais aussi
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la m iséricorde (i, 3), car si D ieu est l ’ê tre  sa in t qui 
s’offre à  l ’im ita tio n  de l ’hom m e (i, 16), il e s t aussi l ’ê tre  
to u t-p u issan t, p lein de m iséricorde e t de grâce, qu i se 
penche vers l ’hom m e p o u r le ren d re  capable d ’a tte in d re  
sa destinée. L a miséricorde e s t la d isposition  du cœ ur, 
la grâce en est la  m an ifes ta tio n  : ce son t ces m an ifes ta 
tions que désigne le m o t yjxpiç, fréq u en t dans l ’ép ître  
(i, 2, 10, 13; [il, 19, 20] ; m , 7; iv , 10; v, 5, 10, 12).

Dieu a  exercé sa prescience (i, 2) en fav eu r de ses 
élus : il les a  « choisis » (i, 1 ; cf. n ,  9) ; il les a  « appelés » 
(i, 15; n , 9, 21 ; m , 9, 10) des ténèbres à son adm irab le  
lum ière  (n , 9), à  l ’hé ritag e  de la  bénédiction  (n i, 9), à 
« sa gloire é ternelle  » (v, 10). A ussi est-il v é ritab lem en t 
pour eux le « D ieu de to u te  grâce » (v, 10), com m e il est, 
pour sa in t P au l, le «Dieu de to u te  consolation » ( I I  Cor., 
i, 3). 'fo u tes  les bénédictions de l ’É vangile  so n t les dons 
de sa  « grâce aux  m ultip les form es » (I P e tr., iv , 10).

P) Jésus-Christ. —  Si D ieu nous a  appelés à  bénéfi
cier de ce dessein de grâce, c’e st « dans le C hrist » 
(v, 10). Le C hrist occupe, dans to u te  l ’ép ître , une place 
im p o rta n te  ; on sen t que l ’âm e de l ’A pôtre  v ib re  encore 
au  souvenir du  M aître aim é, m ais c e tte  im portance  
répond  su r to u t au  rôle de Jésu s dans le dessein de 
1 lieu : s ’il n ’a é té  m anifesté  que dans les derniers tem ps, 
il av a it é té  « désigné dès a v a n t la  créa tion  du  m onde » 
(i, 20; cf. E p h ., i, 4).

Les nom breux  aspects de l ’œ uvre  du  C hrist qui sont 
rappelés convergent a u to u r de deux p o in ts : d ’une 
p a r t  les souffrances de la  passion ; d ’a u tre  p a r t,  les 
gloires de la  résu rrec tion .

Voici d ’ab o rd  l ’im age douloureuse: dès l ’adresse, 
1’ « aspersion  du sang de Jésus-C hris t » (i, 2 ); puis c’e st 
encore « un sang  précieux, celui de l ’A gneau sans dé fau t 
e t sans tach e, le sang du  C hrist » (i, 19) ; c’est « la  pierre 
v iv an te ... re je tée  des hom m es » ( i i ,  4), «  re je tée  pa r 
ceux qu i b â tissa ien t » (ii, 7). C’est le S erv iteu r inno
cen t, p a tie n t, généreux, m is à  m o rt pour nos péchés 
( i i ,  22-25), lui, « ju s te  p o u r des in ju s tes »  (m , 18 ; cf. iv , 
1, 13; v , 1). On rem arq u era  com bien to u s ces t r a i ts  
des souffrances de Jésus-C hris t son t im prégnés des 
souvenirs de l ’Ancien T estam en t : le sacrifice de l ’a l
liance (E x ., x x iv , 7, 8) rappelé  p a r  l ’aspersion  du sang 
(I P e tr .,  i, 2), l ’A gneau pascal (E x ., v u ,  5), le « Ser
v iteu r de Yahweh »  (Is., l i i i ,  7). Ce son t précisém ent 
les in s titu tio n s  ou figures de l ’ancienne économ ie qui 
rep résen ta ien t le m ieux la m éd ia tion  de grâce en tre  
Dieu e t le peuple, m éd ia tion  qu i d ev ait avo ir sa 
perfec tion  en Jésus.

Voici p a r con tre  l ’im age glorieuse: D ieu « a ressus
cité  [Jésu s] d ’en tre  les m o rts  e t lui a donné la gloire » 
(i, 21). Jésu s « e s t m on té  au  ciel; il est m a in ten an t à  la 
d ro ite  de D ieu... » (m , 22). C’est « p a r la  résu rrec tion  de 
Jésus-C hris t d ’en tre  les m o rts  » que « Dieu nous a régé
nérés » (i, 3). C’e st c e tte  m êm e résu rrec tion  qu i ag it 
dans le b ap têm e  (m , 21).

Quel ra p p o rt é ta b lir  e n tre  ces deux im ages? L ’A pô
tre  v a  nous le dire. Q uand les p rophètes cherchaien t 
à  p én é tre r  l ’aven ir, l ’E sp r it  du  C hrist qu i é ta i t  en eux, 
leu r a tte s ta i t  d ’avance « les souffrances réservées au 
C hrist e t  les gloires don t elles devaien t ê tre  suivies » 
(i, 11). E t  ce qui n ’e st encore q u ’insinué v a  ê tre  n e tte 
m en t affirmé. C ette  com pensation  que la  gloire du 
C hrist a p p o rte  à  sa passion, sa in t P ierre  y  associe ses 
lidèles : dans la  m esure où ils au ro n t p ris  p a r t  aux  
souffrances de Jésus, ils au ro n t p a r t  à  la jo ie  e t à l ’allé
gresse de son triom phe (iv, 13). Il s’y associe lui-m êm e 
(v, 1). Il e s t donc, cette  fois, bien fam iliarisé  avec l’idée 
d o n t la p rem ière révélation  p a r Jésu s l’a v a it si p rofon
dém ent scandalisé (M atth ., x v i, 22); il en av a it fa it un 
d e s tra its fo n d a m e n ta u x d e so n  a rg u m en ta tio n  apologé
tiq u e  dans les d iscours des Actes des ap ô tres  (A ct., i i , 
23-24; n i,  13-15; iv, 10). L ’ép ître  en est to u t 
en tiè re  im prégnée : le chem in de l ’h um ilia tion  e t de la

souffrance é ta it  pour le Messie le chem in de la gloire 
e t,  dans ce chem in, nous devons m archer su r ses 
traces (i i , 21). N ous en trevoyons, dès m a in ten a n t, que 
ces deux  grands m ystères de la passion e t de la  ré su r
rection  v o n t ê tre  le p rincipe  de la  grâce que le C hrist 
nous com m unique.

y) Le S a in t-E sprit  in te rv ien t ici avec les deux rôles 
qu i lu i so n t a ttr ib u é s  to u r  à  to u r  dans le N ouveau 
T es tam en t. Voici d ’abord  son rôle ex té rieu r, hab itue l 
dans les A ctes des ap ô tres , celui de com m unica teu r des 
dons célestes : il a  é té  l ’in sp ira teu r des p rophètes (i, 11) ; 
il e s t m êm e, à ce t itre , appelé  « E sp rit  du  C hrist », 
parce que le C hrist est to u t  à la fois le p rincipe  e t l ’o b 
je t  de la  m ission q u ’il rem p lit (cf. Sw ete, The Hohj Sp i-  
rit in the N ew Test., London, 1910, p. 260). 11 e st aussi 
l ’in sp ira teu r des apô tres su r qui il a  é té  envoyé au 
jo u r de la P en tecô te  (i, 12).

Mais sa in t P ierre, de m êm e que sa in t P au l, p résen te  
égalem ent l ’E sp rit-S a in t com m e agen t in té rieu r de la 
sanc tifica tion  des âm es, c ’est le sens m anifeste  de l ’ex
pression de l ’adresse : « la sanctifica tion  de l ’E sp rit  » 
(èv àyiacr[xà> 7rv0Ù(jiaTOç, i, 2). Il s’ag it bien de l ’œ uvre  
de la sanc tifica tion  in té rieu re ; elle e st m ise en re la tion  
avec l ’œ uvre  rédem ptrice  du  C hrist ( f  « aspersion  de 
son sang », i, 2) e t il s’ag it bien du S a in t-E sp rit, à cause 
de la m en tion  des deux a u tres  personnes div ines (q uand  
m êm e l ’expression sem blable de sa in t Pau l [ I I  Thess., 
n , 13] ne  désignera it, à  cause de son con tex te , que le 
Tcvcüpa h u m ain  qui reço it la  sanctification). Ce n ’est 
pas non plus l’E sp rit-S a in t qu i e st d irec tem en t dési
gné (I  P e tr ., iv , 6) : « V ivre selon D ieu dans l ’esp rit. » 
Mais cette  vie, qui e st réalisée dans « l ’esp rit » de 
l ’hom m e, suppose l ’ac tio n  de l ’E sp rit-S a in t. Il sem ble 
bien q u ’il so it encore question  du rôle in té rieu r de 
l ’E sp rit-S a in t p lu tô t que de son rôle ex térieu r, dans 
l ’én igm atique  te x te  su iv a n t : q u an d  les chrétiens son t 
« ou tragés pour le nom  du  C hrist », ils do iven t s’estim er 
heu reux , car 1’ « E sp r i t  de Dieu repose su r » [eux], 
[comm e u n ]  « E sp r it  de gloire » (iv , 14). L a form ule 

rappelle  celle d ’Isaïe (x i, 2) : l ’E sp rit  de Dieu rep o san t 
su r le Messie. Il s’ag it sans dou te  d ’une com m unica
tio n  in tim e  p lu tô t que d ’un  charism e. Les chrétiens, 
outragés pour le nom  du C hrist, p a rtic ip e n t à ce p r i
vilège du  M essie; ils nc peu v en t q u ’en ê tre  heu reu x ; 
ces outrages leu r v a len t une plus ab o n d an te  com m uni
cation  de l ’E sp rit-S a in t qu i leu r e st un  gage de gloire 
fu tu re .

b. Le transfert de l ’héritage. —  Ce dessein de grâce, 
p rép aré  dès a v a n t la c réa tio n  (i, 20), sa in t P ierre  l ’en 
visage au  m om ent où ses lecteurs en son t devenus les 
bénéficiaires (i, 3, 5, 6); m ais il le conçoit e t le leur 
p résen te  sous la  form e que ce dessein a prise dans 
l ’Ancien T es tam en t. D ieu s’est choisi un peuple p a r ti 
culier, le peuple d ’Israël (D eut., v u , 6; Is., x l i i i ,  20). 
A ce peuple, il a  prom is u n  héritage, la te rre  de C ha
n aan  (Gen., x n ,  1, 7; x i i i ,  15; x v , 7, 18; D eu t., i, 21, 
25); c’est là  q u ’il réalisera  pour lui to u tes  les bénédic
tions prom ises. Israë l, en m êm e tem ps que son peuple, 
est son tro u p eau  (Ps., l x x i v ,  1 ; l x x x i x ,  13 ; l x x x v ,  7 ; 
c, 3); il l ’in sta llera  dans l ’héritage. L ui-m êm e en est 
le P a s te u r  suprêm e ; il lui enverra  des p asteu rs  selon 
son cœ ur e t su r to u t le grand  p a s teu r q u ’e st le Messie 
(Je r., m , 15; x x i i i ,  4; x x i, 10; E z., x x x iv , 10, 23). 
Yahw eh h a b ite ra  au  m ilieu de son peuple e t y  é tab lira  
sa dem eure (E x ., x x ix ,  45; E z., x x x v n ,  27). Mais la 
réa lisa tion  de to u te s  ces prom esses dép en d a it de 
l ’obéissance du peuple solennellem ent jurée dès le 
d éb u t (E x ., x ix , 5, 8).

C’est sous ces im ages que sa in t P ierre  se rep résen te  le 
dessein de D ieu ; dans le tab leau  q u ’il nous trace , to u t  se 
re tro u v e  ; le peuple choisi (I P e tr ., i i ,  9, 10), l’h éritage  
(i, 4) avec la bénéd iction  q u ’il com porte  (n i, 9), le t ro u 
peau  de Dieu (v, 2) avec ses p a s teu rs  secondaires (v, 2 ,3)
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e t le p rince des p asteu rs (v, 4), le p a steu r e t su rv e illan t 
des âm es (i i , 25), la m aison de Dieu (iv , 17), le tem ple 
sp irituel (n , 5) avec la v iv an te  p ierre angu la ire  sur 
laquelle  il repose (n , 4, 6, 8), avec les p ierres v iv an tes 
qui en fo rm en t la  s tru c tu re  (i i , 5), avec son service 
com plet, son sacerdoce royal (i i , 9), ses sacrifices spi
ritue ls (i i , 5). « L ’héritage  » don t pa rle  sa in t P ierre 
correspond au  « royaum e de Dieu » des évangiles 
synoptiques, à la « v ie » du quatrièm e évangile. Mais 
les d estina ta ires de cet héritage, ce ne so n t plus les 
en fan ts d ’Israël, ce son t les fils de l ’Église chrétienne, 
rassem blés de to u te s  les n a tions (i, 1, 2 ; i i , 4, 9).

Le m om ent solennel de la su b stitu tio n  a é té  celui de 
la  venue du Messie e t de la p réd ication  de l ’É vangile  : 
c’est vers ce m om ent q u ’é ta it  ten d u  d ’avance l ’esp rit 
des p rophètes; sous l ’action  de l ’E sp rit-S a in t, ils en 
av a ien t annoncé la portée , m ais ils en ignoraien t le 
tem ps e t les circonstances (i, 10-11). Ç’a bien  été 
l ’épreuve décisive q u an d  Dieu a  placé en Sion une 
p ierre angulaire, choisie, précieuse (I P e tr .,  ir, 4, 6; 
cf. Is., x x v iii ,  16; v m , 14); qui s ’ap p u iera  su r elle ne 
sera pas confondu (I P e tr .,  n ,  6; cf. Is., x x v m , 16), 
m ais qui to m b era  su r elle se brisera  (Is., v iii , 14; Luc., 
x x ,  18; cf. Luc., ii, 34-35). Ç’a bien é té  la  suprêm e mise 
en dem eure, q u an d  s’est fa it en tendre  la  parole 
( I P e tr ., n , 8), la  parole de l ’É vangile  (iv , 17) ; lu i obéir, 
c ’est le sa lu t (i, 2 ; i i ,  7); la  re je te r, c’est la p e rte  irré 
m édiab le  (ii, 8; iv , 17).

Les prem iers bénéficiaires de l’h éritage  n ’on t pas é té  
fidèles au x  conditions exigées : ils son t dem eurés 
« incrédules » (ii, 7); ils n ’on t pas reconnu le Messie 
(R om ., x i, 20); «ils n ’on t pas obéi » (I P e tr ., i i ,  8); «ils 
se sont h eu rtés à  la parole » de l ’É vangile  ( i i ,  8), cette  
parole si féconde pour qui l ’accueille, si désastreuse  
pour qui la  repousse; telle  é ta it  leu r destinée  (ii, 8) : 
elle n ’é ta it  pas seulem ent p révue  de D ieu, elle é ta it  
annoncée p a r  les p rophètes (Is., v m , 14; Ps., c x v m , 22); 
la  pierre d ’angle e st devenue pour eux une pierre 
d ’achoppem ent e t un  rocher de scandale  (I P e tr ., ii, 7; 
cf. A ct., iv , 11-12). Bref, ils on t rejeté la grâce qu i leur 
é ta it d ’abord  destinée.

Or, écrit sa in t Pierre à ses lec teurs, ce q u ’ils on t 
abandonné, c ’est vous qu i l ’avez recueilli; ce q u ’ils 
é ta ien t jad is , c’est vous qui l’êtes désorm ais : « la race 
choisie », « le sacerdoce royal », la « n a tio n  sa in te  », « le 
peuple que Dieu s’e st acquis « (I P e tr ., i i , 9). C’e st ce 
q u ’avaien t annoncé les p rophètes com m e « la  grâce qui 
vous é ta it  destinée  » (i, 10), ce tte  grâce d o n t ils cher
chaien t à  deviner le tem ps e t les circonstances e t qui 
n ’é ta it  pas pour eux, m ais pour vous (i, 11, 12); c’est 
bien une grâce de choix qui vous e st venue p a r  Jésus- 
C hrist.

Car, q u ’étiez-vous a u p a ra v an t?  Q u’é ta i t  « la  vaine  
m anière de v iv re  que vous teniez de vos pères » (i, 18)? 
Vous suiviez vos convoitises (i, 14), la  m alice e t la 
fausseté  (n , 1), les convoitises de la  chair qui fo n t la 
guerre à l ’âm e (i i , 11); «vous étiez des brebis e rran tes » 
(i i , 25; cf. Is., l ii i , 6). Vous «viv iez selon la  chair » et 
m archiez dans to u s  les débordem ents des païens 
(I P e tr ., iv , 3). A insi, comm e sa in t P au l e t sa in t J a c 
ques, sa in t P ierre  insiste  su r la « chair » com m e source 
e t siège du péché; com m e l ’É vangile  e t to u s les écrits 
aposto liques, il suppose to u jo u rs  dans le genre hum ain , 
a v a n t l ’in te rven tion  de Jésus-C hrist, l ’un iversalité  du 
péché e t dès lors l ’universel besoin de la  grâce.

C ette  « vaine  m anière de v iv re  » (i, 18), con tinue  
sa in t P ierre, n ’a pas em pêché Dieu de faire  de vous des 
« élus » (i, 1). P e n d an t q u ’il a abandonné  les Israélites 
à leur t r is te  destinée (n , 8), il vous a appelés des ténèbres 
a  son adm irab le  lum ière (i i , 9 ; cf. i i , 21 ; m , 9 ; v, 10).

A cet appel, vous êtes venus : « vous avez cru » 
(n , 7) ; « vous avez obéi à la v é rité  » (i, 22 ; cf. i, 2) ; vous 
vous êtes m ontrés « enfan ts d ’obéissance » (i, 14) ; après

avoir é té  des brebis e rran tes , «vous êtes revenus à celui 
qu i est le p a s teu r e t le su rv e illan t de vos âm es » (n , 25). 
P a r  lui vous avez accueilli la foi en Dieu (i, 21).

A ussi avez-vous é té  « affranchis de v o tre  v a ine  m a
nière  de v iv re  p a r un  sang précieux, celui de l ’Agneau 
sans défau t e t sans tach e, le sang du C hrist » (i, 19), 
p a r  l ’aspersion  du sang de Jésus-C hris t (i, 2). P lus v é ri
tab lem en t que les Israélites p rév arica teu rs  d on t parle  
Osée ( i i , 25), « vous qui, au trefo is, n ’étiez pas son 
peuple, vous êtes m a in ten an t le « peuple de Dieu »; 
vous qui n ’aviez pas ob tenu  m iséricorde, m a in ten an t 
vous avez ob tenu  m iséricorde » (n , 10). E t  c e tte  grâce 
de Jésu s a é té  si généreuse q u ’elle est allée s’offrir « aux 
esp rits  en prison » (m , 19) e t au x  « m o rts » (iv , 6), car 
si ces deux passages d em euren t bien m ystérieux , une 
chose du  m oins est claire : c’est qu ’ils e x a lten t l ’étendue 
de la grâce du  C hrist.

Pu isque « cette  grâce qui vous é ta i t  destinée  » (i, 10) 
e st désorm ais réalisée, puisque les choses p réd ites pa r 
les p rophètes vous son t a u jo u rd ’hu i annoncées p a r les 
apô tres (i, 12), puisque la  présence ici-bas de v o tre  
g rand P a ste u r vous a donné le gage des plus a b o n 
dan tes bénéd ictions, « to u rn ez  to u te  v o tre  espérance 
vers ce tte  grâce qui vous e s t p résen tem en t ap p ortée  
dans la rév éla tio n  de Jésus-C hris t » (i, 13). «Approchez- 
vous de Jésus-C hris t, la pierre v iv an te ..., choisie et 
précieuse d e v an t D ieu » ( i i , 4). « Vous-m êm es, pierres 
v iv an tes , entrez dans la s tru c tu re  de l ’édifice, pour 
form er un  tem ple  sp iritue l..., afin d ’o iïrir des sacrifices 
sp iritue ls » ( i i , 5; cf. iv , 17). « Soyez de bons d ispensa
teu rs  de la  grâce de D ieu aux formes variées » (iv , 10).

c. La régénération : grâce sanctifiante. —  L a grande 
tran sfo rm a tio n  in té rieu re  p ro d u ite  dans le chrétien  
p a r  la grâce de D ieu e st appelée p a r sa in t P ierre  une 
régénération. L a Iro ép ître  co n tien t, su r ce su je t, deux 
énoncés dogm atiques rem arquables : le prem ier form e 
le p o in t cen tra l du  raccourci in itia l su r le dessein de 
D ieu ; « Béni soit D ieu... qui, selon sa grande m iséri
corde, nous a  régénérés p a r la  résurrec tion  de Jésus- 
C hrist... » (i, 3). E t,  au  m om ent d ’aborder les conseils 
p ra tiq u es , l ’A pôtre  rappelle  à ses fidèles q u ’ils on t été  
« régénérés non d ’un germ e corrup tib le , m ais d ’un 
[germ e] in co rrup tib le  p a r la parole de D ieu v iv an te  ct 

perm an en te  » (i, 23). Ces deux assertions p rovoquent 
de trè s  nom breux  rapprochem ents.

P o u r l ’idée m êm e de régénération, le term e em ployé 
p a r sa in t P ierre, à s tric tem en t parle r, lui est p a rticu lier; 
c’e st, les deux fois, le verbe com posé : dcvaYsvvâv (i, 3, 
à l ’a c tif; i, 23, au  passif) ( les deux seuls cas du  N ou
veau T estam en t). Mais le langage de sa in t Jean , pour 
exprim er la  m êm e idée, a une équivalence rem arquable; 
c’e st h ab itue llem en t le verbe sim ple : yevv^v (Joa ., i, 13; 
m , 3, 5, 6, 7 ; I Jo a ., n , 29; m , 9 ; iv , 7 ; v, 1 0 \ b, c, 
18 a, b); cependant, à deux reprises, sa signification 
générique est spécifiée p a r l ’adverbe  avojOsv (Jo a ., m , 
3, 5) qu i répond  précisém ent à  la p réposition  àvoc du 
verbe com posé, em ployé p a r sa in t P ierre : c e tte  vie 
engendrée dans l ’hom m e v ien t d ’en h a u t. S ain t Jacques, 
pour rendre  la m êm e pensée, a un  a u tre  verbe : àxoxusô), 
ra re  e t em ployé de lui seul (Jac ., i, 18; cf. i, 15; 
col. 1089). Sain t P au l, à  qu i la doctrine  est fam ilière, et 
qui a  de nom breuses form ules pour l’exprim er, se sert 
à l ’occasion, so it du  verbe  ysvvàv : il a engendré à  la vie 
su rn a tu relle  les C orinthiens (I Cor., iv , 15), Onésime 
(Philem ., 10), so it un  su b s ta n tif  dérivé ; le bain  de la 
régénération (7raXiVYSvea(aç, T it., n i ,  5).

Comme la  génération  natu re lle , ce tte  génération  
su rna tu relle  ou régénération  v ien t aussi d ’un germe, 
m ais d ’un germ e inco rrup tib le  e t non pas d ’un  germe 
corruptib le. Le term e  de sa in t P ierre, airopâ (unique 
dans le N ouveau T estam en t) (i, 23) rappelle  celui de 
sa in t Je a n  : cnrsp[xot ( I  Jo a ., m , 9), de m êm e sens et 
de m êm e racine.
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Cette régénération  est a ttr ib u ée  à  Dieu (i, 3) : c’est 
lui qui en p ro d u it le germ e (i, 23). Pu isque l ’engendré 
est de m êm e n a tu re  que celui qui l ’engendre, ce tte  vie 
nouvelle est une vie d iv ine; elle v ien t d ’en h a u t (àvâ, 
ixvcùOev), com m e le principe qui la p ro d u it; elle est 
incorrup tib le , comm e le germ e d ’où elle so rt (i, 23). 
C’est bien la grâce san c tifian te  des théologiens.

Grâce dans le sens ob jectif du  term e, elle Test aussi 
dans le sens sub jectif : elle est bien un don de la faveur 
g ra tu ite  de Dieu. Quel est, en effet, le m otif dernier qui 
décide Dieu à nous l ’accorder, sinon sa m iséricorde 
ou p lu tô t sa vo lon té  dé term inée p a r sa m iséricorde? 
Q uand sa in t P ierre  bén it «D ieu le Père... qui, selon 
sa grande miséricorde, nous a régénérés... » (i, 3), il se 
rencontre  d ’une façon rem arquable  avec sa in t Jacques : 
« C’est de sa propre volonté que Dieu nous a  régénérés...» 
(i, 18; cf. col. 1089) e t su r to u t avec sa in t P au l: «Ce n ’est 
pas pour les œ uvres que nous faisions dans la justice , 
m ais selon sa miséricorde, q u ’il nous a sauvés pa r le bain  
de la régénération ... » (T it., n i, 5).

Com m ent Dieu p rodu it-il ce tte  régénération? Sain t 
P ierre  répond  : « P a r la parole de Dieu v iv an te  e t pe r
m anen te  » (i, 23). Ici la  rencontre  se fa it, p lus rem ar
quable que jam ais , avec to u s les organes inspirés du 
N ouveau T estam en t ; avec sa in t Jacques : « Dieu nous 
a régénérés p a r la parole de v é r ité  » (i, 18; cf. i, 21); 
avec sa in t Je a n  : non seulem ent Jésu s est le Logos ou 
la parole p a r excellence de Dieu, m ais sa propre parole 
est sans cesse présentée  comm e le principe du sa lu t 
(Joa ., v, 24, 38; v m , 31, 43, 51, 52; x iv , 23, 24; x v , 3); 
avec sa in t Paul : la parole de grâce (A ct., x iv , 3; 
x x , 32), la parole des apô tres qui est celle de Dieu, agit 
dans les âm es des Thessaloniciens (I Thess., n , 13); 
c’est p a r  l ’Évangile, c’est-à-dire  p a r la parole de Dieu, 
que l ’A pôtre  a engendré les Corinthiens à  la vie su rn a 
tu re lle  (I  Cor., iv, 15). E nfin , rencontre  avec N otre- 
Seigneur lui-m êm e dans la parabole  du  sem eur et 
l ’explication  q u ’il en donne : la sem ence avec les fru its  
p ro d u its  dans le bon te rra in  représen te  la parole de 
Dieu avec la vie su rn a tu re lle  q u ’elle opère dans les 
âm es (M arc., iv, 19 e t parall.).

Mais l ’expression de sa in t Pierre : « la parole de Dieu 
v iv an te  e t pe rm an en te  » (éternelle) a un  éclat spécial. 
Le chef des apô tres av a it dé jà  parlé  au  cen turion  Cor
neille de la  « parole » que Dieu a envoyée aux  enfants 
d ’Israël (A ct., x , 36). On songe aussi à la « parole de 
Dieu v ivan te , efficace », etc. de Tépître aux  H ébreux  
(iv , 12). Quelle est donc cette  parole de Dieu? E st-ce  
la vo lon té  de Dieu exprim ée e t révélée dans l ’É vangile  
ou le Verbe personnel incarné dans le C hrist?  E n  
d ’au tres term es, est-ce sim plem ent la  p réd ication  
évangélique ou n ’est-ce pas le Verbe m êm e de Dieu, le 
Logos johann ique?  P lusieurs Pères de l’Église e t m ain ts 
exégètes ne c raignent pas d ’y vo ir le Verbe de Dieu. 
C’est difficile à  so u ten ir; sa in t Pierre lui-inêm e, dans la 
su ite  du  tex te , déclare à  ses lecteurs que cette  parole 
(prjpa) est celle qui leu r a é té  apportée  p a r l ’É vangile  
(i, 25); il s ’ag it donc bien de la  p réd ication  de N otre- 
Seigneur e t non de sa personne. Du m oins fau t-il conve
n ir que cette  parole, à défau t d ’une véritab le  hypostase, 
e st une b rillan te  personnification  : dans la parole p ro 
noncée p a r le C hrist, on ne perd pas de vue  le Verbe 
d iv in  qui la prononce e t lui donne sa tran scen d an te  effi
cacité. C ette  parole a p p ara ît comm e une puissance d iv i
ne, créatrice, éternelle; ce q u ’elle est en effet, elle ne p eu t 
l ’ê tre  que p a r  la v e rtu  divine q u ’elle po rte , don t elle 
e st l ’in s tru m e n t; seule, ce tte  v e r tu  divine e st capable 
de féconder l ’âm e hum aine e t d ’y faire  épanouir le 
germ e divin  de la  vie de la grâce.

C ette  régénération  est encore a ttr ib u ée  pa r sa in t 
P ierre  à la résurrection  de Jésus-C hrist : « Dieu nous a 
régénérés par la résurrection de Jésus-Christ d ’en tre  les 
m orts » (i, 3). Le bap têm e, précisém ent le r ite  qui

opère ce tte  régénération , nous sauve « p a r la résu rrec
tio n  de Jésus-C hrist » fin , 21). C’est ici q u ’a p p ara ît la 
ra ison des fréquen ts rapprochem ents, à trav ers  to u te  
Tépître, e n tre  la passion de Jésus-C hrist e t sa résurrec
tio n ; p a r là  aussi se m anifeste la p a ren té  profonde de 
la  doctrine  de sa in t P ierre avec une des idées m aîtresses 
de sa in t P au l : c’e s t p a r ces deux grands m ystères de la 
passion e t de la résurrec tion  que le C hrist opère n o tre  
sa lu t e t nous v a u t la grâce; c ’est p a r n o tre  incorpora
tio n  au  C hrist, n o tre  association  à ses m ystères que 
nous recevons cette  grâce; la  m o rt de Jésus-C hrist 
représen te  e t opère v irtu e llem en t en nous la m o rt du 
vieil hom m e; sa résurrec tion  représen te  e t opère n o tre  
naissance à la vie nouvelle. E n  v e rtu  de l ’union sp iri
tuelle  en tre  le chef e t les m em bres, la  résurrection  de 
Jésus-C hris t se renouvelle dans la régénération  de 
chaque chrétien  (R om ., vi, 2-11; Gai., i i , 16, 26, 28). 
C ette  doctrine  m y stiq u e  de sa in t P au l a  bien d ’au tres 
échos dans la Ire ép ître  de sa in t P ierre  : « Le Christ 
a é té  m is à  m o rt selon la  chair, m ais rendu  à la vie 
selon l ’e sp rit » (m , 18), pour que, « m o rts  au  pé
ché, nous vivions dans la ju stic e  » (n , 24), pour que 
les m orts , touchés p a r la grâce du C hrist, « v iv en t 
selon Dieu dans l ’esp rit » (iv , 6). Ce n ’est pas seule
m en t la pensée de sa in t P au l, ce son t m êm e ses ex
pressions.

C ette régénération  s ’opère au  bap têm e. L ’A pôtre  
qui v ien t de parle r du  déluge où Noé e t sa fam ille on t 
é té  sauvés à trav e rs  l’eau, a jo u te  que cette  eau, 
a u jo u rd ’hui, nous sauve p a r son an tity p e , le bap têm e, 
« non pas cette  ab lu tion  qui ôte les souillures du  corps, 
m ais celle qui est la dem ande fa ite  à Dieu d ’une bonne 
conscience... » (n i, 21); l ’expression, obscure en elle- 
mêm e, m ais claire dans le con tex te , oppose à l ’effet 
physique e t n a tu re l du  rite , l ’ab lu tio n  des souillures du 
corps, son effet sp iritue l e t su rn a tu re l qui com prend 
deux parties  : une p a r tie  négative, la  purification  des 
souillures de l ’âm e (cf. i, 22, a y a n t purifié vos âm es); 
une p a rtie  positive, l ’infusion de la grâce sanc tifian te  
e t des v e rtu s  (cf. H ebr., x , 22). Le bap têm e, r i te  de la 
régénération , tire  son pouvoir de la « résurrection  de 
Jésus-C hrist » (n i, 21), parce q u ’il nous in tro d u it dans 
l ’union avec Jésus-C hris t qu i « a  é té  m ort e t v i t  à 
jam ais » (Apoc., i, 18). P a r  le bap têm e nous sommes 
ensevelis avec lui e t unis à lui dans la  ressem blance de 
sa m o rt, afin de lui ê tre  ensuite  unis dans la v ie nou
velle à  la ressem blance de sa résurrection .

C ette  régénération , avec son double aspect de pu rifi
cation  des péchés e t d ’infusion de la vie nouvelle, est 
encore ra tta c h é e  p a r d ’au tres liens à  l ’œ uvre rédem p
trice  du C hrist. C’est d ’abord  1’ « aspersion du sang de 
Jésus » (i, 3; cf. H ebr., x n , 24); ce tte  expression ra p 
pelle l ’aspersion du sang de l’alliance (E x., x x iv , 8) : 
comm e le sang des v ictim es rép an d u  su r les Israélites 
les agrégeait à l ’alliance, ainsi le sang du  C hrist, m y s
tiq u em en t rép an d u  sur les âm es, les agrège à  la  n o u 
velle alliance, les purifie de leurs fau tes (I Jo a ., i, 7) e t 
les u n it à Jésu s , en les associan t à  sa vie. C’est ensuite  
l ’A gneau pascal (E x ., x n ,  5). L ’A gneau pascal a  été  
l ’in stru m en t d on t Dieu s ’est serv i pour déliv rer les 
Israélites de la serv itude  d ’É g y p te  e t les co n stitu e r 
comm e son peuple p a rticu lie r; le sang précieux du 
C hrist, l ’A gneau sans d é fau t e t sans tache, a ffranch it les 
chrétiens de leur « vaine m anière de v ivre  », c’est-à-d ire, 
leur rem et les péchés com m is a v a n t leur conversion et 
les agrège au nouveau  peuple de Dieu (1 P e tr ., i, 18-19). 
Jésus a p o rté  nos péchés en son corps sur le bois, non 
seu lem ent pour nous faire  m ourir au péché, m ais pour 
nous faire  vivre pour la ju stice  (i i , 24). Jésus a  souffert 
pour nous, il a  é té  m is à m ort selon la  chair pour effacer 
nos péchés, m ais il a é té  rendu  à la vie selon l ’esprit 
pour nous ram ener à  Dieu, pour ré tab lir  n o tre  union 
avec lui (m , 18).
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C ette régénération  réalise cn nous la  « filiation 
d ivine » (i, 1 4 ;  cf. n i ,  6 ) . P o u r désigner ces en fan ts de 
Dieu, sa in t P ierre, com m e sa in t Jean , em ploie le m ot 
céxvoc. au  lieu du m o t u îo i ,  tan d is  que sa in t P au l u tilise  
indifférem m ent l ’un e t l ’a u tre  (R om ., v in , 1 4 , 1 9 ;  
i x ,  2 6 ;  G ai., n i, 2 6 ;  iv , 7 ;  [u '.o î] ; R om ., v i i i , 1 6 , 1 7 , 
2 1 ;  i x ,  8; Gai., iv, 28, E p h ., v, 8 [vsxva]. C ette 
régénération  coïncide encore avec la  « sanc tifica tion  de 
l ’E sp rit » (I P e tr ., i, 2). E nfin  ce tte  v ie nouvelle 
im prègne e t anim e to u s les développem ents du chef 
des ap ô tre s; l ’ép ith è te  de « v iv a n t » q u ’il prodigue, 
vise les m anifestations de cette  vie su rn a tu re lle  de la 
grâce : Jésu s est la  « pierre v iv an te  » (il, 4 )  c’est-à-dire 
la source de la  v ie ; il fa u t s ’en approcher pour y  
a llum er e t y  e n tre ten ir la  flam m e de n o tre  vie (n , 4 ) . 
Nous devons ê tre  nous-m êm es des « pierres v iv an te s  » 
(n , 5), c’est-à-d ire v iv re  de ce tte  vie su rn a tu relle  : à  ce 
tit re , nous devons en tre r dans la  s tru c tu re  de l ’édifice 
pour form er le « tem ple  sp iritu e l » (ii, 5) que sa in t P au l 
appelle le corps m y stiq u e ; q u a n t au x  « sacrifices sp iri
tuels » q u ’il nous fau t offrir, ce son t les m anifesta tions 
de ce tte  vie, les actes su rn a tu re ls , « agréables à  Dieu 
p a r Jésus-C hris t » ( i i ,  5).

d. L a  croissance spirituelle : grâce actuelle et coopéra
tion humaine. —- E n tré  dans la  vie su rn a tu re lle  p a r la 
régénération , le chrétien  n ’est d ’abord  q u ’un nouveau- 
né  appelé à g ran d ir p a r la  grâce de Dieu e t  p a r  sa 
propre  co llaboration . Dès le com m encem ent, les m an i
festa tions de la faveur divine, la prescience du  Père, 
l ’aspersion du  sang de Jésus-C hris t, la  sanc tifica tion  de 
l ’E sp rit  n ’on t a tte in t que ceux qui s’y  son t p rê tés  avec 
obéissance (sîç ûttcocotjv, i, 2). Ceux-ci o n t eu leur 
p a r t  dans la  purification  de leurs âm es (i, 22, verbe 
ac tif); ils on t obéi à  la v é rité  (i, 22); ils on t cru  (ii, 7). 
P o u r le développem ent de leu r v ie  sp irituelle , leur 
co llaboration  est encore plus nécessaire; ils do iven t 
g ran d ir pour le sa lu t (ii, 2). On leu r dem ande des 
efforts co n stan ts e t énergiques : « Ceignez vos reins » 
(i, 13). « Vivez dans la  c ra in te  » (i, 17). Il leu r fa u t fu ir 
le m al sous to u te s ses form es : « Dépouillez to u te  m a
lice e t to u te  fausseté, la  d issim ulation , l ’envie » (n , 1). 
Il leur fa u t donner de to u te s  les m anières l ’exem ple du 
bien (ii, 12, 13, 16). Ils do iven t affron ter les épreuves 
(i, 6) e t su p porte r la persécu tion  déchaînée (n , 19; 
m , 14). L ’exem ple qui leu r est proposé n 'e s t  rien  m oins 
que celui du  C hrist dans sa passion (ii, 21-24). C’est 
donc l ’héroïsm e m êm e qui leur e st dem andé.

Mais, dans cette  tâche, ils p euven t com pter su r le 
secours de la  grâce. T o u t ce q u ’ils on t à  faire, D ieu le 
fa it avec eux. Sa « puissance pour la  foi les garde en 
vue du  sa lu t » (i, 5) com m e des protégés ab rités  dans 
une citadelle . C’e st à  Dieu com m e à  leu r fidèle su r
v e illan t (i i , 25) q u ’ils do iven t, dans la  p rière  (iv , 7; 
cf. m , 7, 12), confier leurs âm es, au  m ilieu  de leurs 
ten ta tio n s  (iv , 19). Le peu q u ’ils au ro n t fa it, Dieu 
v iendra  lui-m êm e « le com pléter, l ’afferm ir, le fortifier, 
le consolider » (v, 10). Les souffrances m êm es e t les 
persécutions qui les accab len t so n t des grâces qui 
serven t à  éprouver leur foi (i, 7) e t qui leur a ssu re ro n t, 
au jour de la  m anifestation  de Jésus-C hris t, « louange, 
gloire e t honneur » (i, 7). Dès m ain ten an t, ce tte  p e r
spective les fa it tressa illir de joie (i, 6, 8).

Le m eilleur m oyen d ’o b ten ir ces grâces e s t de les 
dem ander pa r la prière (iv, 7) e t le secret de la  prière 
fe rven te, c’est le désir a rd en t. Il fa u t donc « désirer 
ardem m ent le p u r la it sp irituel » qu i fa it g ran d ir pour 
le sa lu t (ii, 2). Que représen te  ce « la it sp iritue l », 
sinon la  grâce, sous tous ses aspects, m ais particu liè re 
m en t sous celui de la parole de Dieu, à  condition  de lui 
donner la form e qu i convient à l ’enfance de la  vie spi
ritue lle  : si ce tte  parole de Dieu est assez p u issan te  pour 
engendrer cette  vie, à  plus forte  raison pourra-t-elle  
l ’en tre ten ir.

e. I,a  grâce de l ’espérance chrétienne. —  A ce tte  vie 
surna tu relle , anim ée p a r la grâce sanctifiante  e t sou te
nue p a r la grâce actuelle, sa in t P ierre  donne, comm e 
centre  de g rav ité , l ’espérance; dans son raccourci dog
m atiq u e  in itia l, la régénération  p a r la  résurrec tion  de 
Jésus-C hris t e st « pour une v iv an te  espérance » (i, 3). 
C ette  expression m arque bien son p o in t de vue.

Sain t P au l se place de préférence en face du sa lu t 
réalisé p a r la foi e t s’exalte  à décrire les splendeurs de 
la grâce p résen te ; sa in t Je a n  confond vo lon tiers, dans 
l ’unique perspective  de la  « vie éternelle  », les deux 
phases de la  grâce e t de la  gloire. Sain t P ierre  aim e à 
voir, dans la grâce présente, le gage de la gloire qui n ’est 
que la grâce parfaite. A ussi a-t-on  pu  dire que sa in t 
P au l e st l ’apôtre de la foi, sa in t Jean , celui de la charité 
e t sa in t P ierre, celui de l ’espérance.

Si sa in t P ierre  ne m éconnaît pas le grand  b ienfait 
q u ’a é té  le p rem ier avènem ent de N otre-Seigneur et 
l ’envisage avec reconnaissance (i, 12, 13, 20), plus v o 
lontiers il to u rn e  son regard  vers le second avène
m ent, ob jet de son espérance (i, 5, 7; iv, 13; v, 1, 4). 
Il en e st de m êm e de la grâce : il reconnaît, avec la p re
m ière venue du C hrist, avec la p réd ication  de l ’É vangile  
e t la co n stitu tio n  du  nouveau  peuple de D ieu, un  v é ri
ta b le  avènem en t de la  g râce; c’é ta it  la « grâce » qui, 
p réd ite  p a r  les p rophètes, é ta it  destinée  à  ses lecteurs 
(i, 10) ; c’e st une grâce que l ’É vangile  qui leu r est m ain 
te n a n t annoncé p a r les apô tres, sous l ’action  du  Sain t- 
E sp rit (i, 12). C’est dans cette grâce —  la véritable —■ 
qu'ils sont établis (v, 12). Ils so n t les fidèles a d m in is tra 
teu rs  de ce tte  grâce sous ses m ultiples formes (iv , 10); 
enfin c’est bien dès m ain ten a n t, e t non pas seulem ent 
p our l ’aven ir, que Dieu e st le D ieu de toute grâce (v, 10).

Mais h ab itue llem en t l ’é ta t  p résen t n ’a rrê te  pas son 
regard . Ses lecteurs son t ici-bas des é trangers (i, 1 ; 
n , -l), des voyageurs (ii, 1); la vie te rre s tre  n ’est q u ’un 
séjour passager (roxpoixta, i, 17). Ce q u ’il considère, 
c’e s t la  patrie, l ’héritage céleste (i, 4) e t le sa lu t (i, 5) 
qu i son t tou jo u rs  à  ven ir : c’est la form e p arfa ite  
q u ’au ra  la  grâce au jo u r du  second avènem en t de 
Jésus-C hris t.

Si la régénération  est, dans un  sens, une réa lité  p ré 
sente, elle n ’est pour lui q u ’une « v iv an te  espérance » 
(i, 3), c’est-à-d ire  l ’assurance de la  réa lité  fu ture. La 
v ie nouvelle du  chrétien  est une vie d ’espérance, 
d ’a tte n te  du  sa lu t com plet e t de la grâce assurée. Le 
p rem ier m ot d ’ex h o rta tio n  de l ’épître  e s t : « T ournez 
to u te  v o tre  espérance vers ce tte  grâce qui vous est 
ap portée  » (i, 13 ; cf. ii, 11 ; iv, 5, 7). Les fem m es chré
tiennes son t les égales de leurs m aris, parce  q u ’elles 
son t avec eux cohéritières de la  grâce [qui donne] la 
vie [é ternelle] (n i, 7). Ce que l ’A pôtre  rem arque de 
p lus sa illa n t chez les épouses des p a triarch es, c’est 
q u ’ « elles espéraien t en Dieu » (m , 5). Il se représen te  
lui-m êm e, sous l’aspect de l ’espérance, comm e appelé 
à p a rta g e r la  gloire fu tu re  du  C hrist (v, 1). L ’élém ent 
carac té ris tiq u e  du chris tian ism e d o n t on do it tou jou rs 
ê tre  p rê t à rendre  com pte, c’e s t l ’espérance (m , 15). 
Voici enfin une assertion  trè s  suggestive : « Votre foi 
en D ieu  [qui v ien t de Jésus-C hris t ] e s t en m êm e tem ps 
votre espérance en Dieu  » (i, 21); pas de foi v ra ie  sans 
espérance; l ’espérance e st v ra im en t le couronnem ent 
de la  v ie chrétienne.

C ette  perspective  s ’harm onise  bien avec la  p répon
dérance donnée au  m ystère  de la  résurrection  : le centre  
de g rav ité  de la  vie du  chrétien  est p lacé dans le m onde 
supérieur où son chef e st en tré  glorieux et où il a l ’es
poir de le rejo indre.

Comme la  foi de sa in t Pau l e s t « ag issan te  p a r  la 
ch arité  » (Gai., v , 6), l ’espérance de sa in t Pierre est 
« v iv an te  » (i, 3) : elle ag it su r la  vie d ’ici-bas ; non con
te n te  de contem pler e t d ’a tte n d re  la gloire fu tu re , elle 
assure, en cette  vie, l ’accom plissem ent des conditions
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qui p rép aren t cette  gloire; elle anim e le trav a il continu  
de la  sanctifica tion  de l ’âme. A ussi a-t-on  pu d ire que 
les deux t ra i ts  d is tin c tifs  de la Ire épître  de sa in t Pierre 
sont la  sanctification qui en résum e les ex h o rta tio n s e t 
l’espérance qui en résum e les consolations (cf. W . Bey- 
schlag, N . T. théol., trad . B uchanan , t .  ii, p. 402). 
A ppuyée su r la  grâce p résen te  (i, 13), ce tte  espérance 
nous m ontre , dans le sa lu t comm encé (i, 10-12), le gage 
du sa lu t com plet (i, 3-5) e t nous donne l ’assurance 
q u ’aucune épreuve de ce tte  v ie ne sa u ra it nous faire 
lléchir (i, 6-9). Bien m ieux, elle tran sfo rm e  en grâce les 
afflictions de ce m onde qui nous sont des garan ties nou
velles du  bonheur fu tu r  e t, p a r la  c e rtitu d e  q u ’elle 
nous donne de ce bonheur, elle nous en p rocure , en 
quelque sorte , une an tic ip a tio n  (r, 8 ; m , 14). Ici donc, 
comm e dans l ’enseignem ent de N otre-Seigneur sur le 
royaum e de Dieu (M atth ., v i, 10), nous avons une v é ri
tab le  com pénétra tion  du p résen t e t de l ’avenir.

/. L ’héritage céleste. —  Le term e de la  v ie su rn a tu 
relle e st désigné p a r sa in t P ierre, comm e p a r les 
au tres écrivains sacrés, du nom  com m un de « sa lu t » 
(i, 5, 9, 10; i i ,  12; cf. v , 15, 20); m ais la désignation  
carac té ris tiq u e  em ployée p a r  le chef des apô tres est 
celle d ’ « hé ritag e  » (xXï)povop(a) ; elle est form ulée dès le 
d éb u t : « Béni soit D ieu... qui nous a régénérés... pour 
u n  héritage inco rrup tib le , sans souillure e t in flé tris- 
sable, qui vous est réservé dans les cieux » (i, 3-4). 
C’est ce tte  expression qui sem ble d é term iner to u te  la 
p ré sen ta tio n  de la doctrine  dans un  cadre d ’Ancien 
T es tam en t ; une des form es de la  prom esse fa ite  à 
A b rah am , renouvelée au x  p a triarch es e t à  Moïse, 
c’é ta it  de donner au  peuple d ’Israël la  te rre  de Cha- 
n aan  en possession (héritage) ; c’est cette  prom esse qui 
e st ici sp iritualisée. Il suffit, pour co n sta te r cette  spi
ritua lisa tion , de rem arq u er que cet héritage est » ré 
servé dans les cieux » (i, 4); m ais les ép ithètes trè s  
caractéristiques qui accom pagnent le n o m ,concouren t 
à  accen tuer cette  sp iritua lisa tion , en é tab lissan t le con
t ra s te  avec 1’ « hé ritag e  » te rre s tre  d ’Israë l; celui-ci 
n ’é ta i t  pas inco rrup tib le  : la  te rre  sa in te  fu t souvent 
dévastée  (Is., x x iv , 3); il n ’é ta it pas sans souillure : la 
te rre  sa in te  fu t  souven t souillée p a r les péchés du 
peuple (Je r., ii, 7); il n ’é ta it  pas in d é trissab le  : la te rre  
sa in te  sub it bien des v icissitudes de p rospérité  e t de 
décadence (Is., x l ,  6 ) .  Sain t P ierre, en te n a n t ce lan 
gage, n ’a  fa it que suivre la  voie ouverte  p a r Jésu s : la 
b éa titu d e  des doux leu r p rom et 1’ « héritage  » de la 
te rre  (m essianique) (M atth ., v , 3); les élus son t invités 
à  p rendre  possession de l ’h éritage  qui leur a é té  p réparé  
(M atth ., x x v , 34). Les au tres  apô tres m arch en t aussi 
sur les traces du  M aître : sa in t Jacques ( i i ,  5), sa in t 
P au l (A ct., x x ,  32; Gai., n i ,  18; E p h ., i, 14, 18; v, 5; 
Col., m , 23; cf. I Cor., v i, 9, 10; xv , 50; Gai., v, 21 ; 
R om ., v m , 17; G ai., n i ,  29; iv , 7) e t, d ’une façon très 
caractérisée , l ’ép ître  au x  H ébreux  (ix , 15; x i, 8; 
cf. i, 14; vi, 12; x n , 17; x i ,  7).

Que recouvre ce tte  expression im agée? E n  quoi con
siste  cet h éritage  céleste? D ans les évangiles synop
tiq u es, il est couram m ent appelé la « v ie éternelle  » 
(M atth ., x ix ,  16, 17, 29; x x v , 46; Marc., x , 17, 30; 
L uc., x , 25; x v m , 18, 30), ou m êm e sim plem ent la 
« v ie » (M atth ., v u , 14; x v m , 8 ; x ix , 17; M arc., ix , 
43, 45). C ette  expression est m êm e parfois associée à 
celle d ’« héritage  » (M atth ., x ix , 29; M arc., x , 17 ; Luc., 
x , 25; x v m , 18). D ans le q u a trièm e  évangile, ce term e 
de « vie éternelle  » s ’est su b stitu é  non seulem ent à celui 
de « royaum e » (cf. cependant i i i ,  3, 5) m ais aussi à 
celui d ’ « h éritage  ». Sain t P au l u n it le term e  d ’ « hé ri
tag e  » fréquem m ent à  celui de royaum e (I Cor., v i, 
9, 10; x v , 50; G ai., v , 21), parfo is à celui de vie (T it., 
m , 7). Sain t P ierre, au con tra ire , n ’emploie q u ’une fois 
en p assan t le m ot « vie » : les fem m es chrétiennes sont 
avec leurs époux «cohéritières de la grâce de vie» (I P e tr .,

n i, 7), m ais cette  expression est d ’une trè s  grande p o r
tée , parce q u ’elle rapproche les tro is idées d ’« héritage», 
de « grâce » e t de « v ie ». Il ne fa u t pas oublier d ’ail
leurs que pour sa in t P ierre, dès ici-bas, la  grâce est vie ; 
l ’espérance e st « v iv an te  » (i, 4); le C hrist est la pierre 
angulaire  « v iv an te  » (n , 4) ; les fidèles sont des pierres 
«v iv an tes  » (n, 5); la  parole de Dieu est « v iv an te  » 
(i, 23). E t  c e tte  vie e st une v ie « selon Dieu » (iv, 6).

Mais pour désigner le term e de la  vie su rna tu relle , le 
contenu de l ’h éritage  céleste (i, 4), de la bénédiction  
reçue en héritage  (m , 9), sa in t P ierre  a une expression 
plus accentuée, celle de « gloire éternelle  ». Le fidèle est 
« appelé à la gloire éternelle  de D ieu « (v, 10). Q uand 
p a ra îtra  le p rince des p asteu rs , il recevra  la « couronne 
de gloire qui ne se f lé tr it  jam ais  » (v, 4). C ette  expres
sion s’est substituée  en p a r tie  à  celle de « vie ». E lle  est 
bien en s itu a tio n  dans une ép ître  où dom ine l ’idée de 
gloire : la  gloire du  Père (n , 12; iv , 11, 16; v , 10), la 
glorification de Jésu s-C h ris t comm e com pensation  de 
ses souffrances (i, 11, 21; iv , 11, 13; v , 1, 11) e t son 
re to u r glorieux (i, 5, 7 ; iv , 13 ; v, 1, 4); le S a in t-E sp rit 
lui-m êm e est 1111 E sp rit de gloire (iv , 14). C ette  expres
sion 11’est-elle pas celle que la théologie a  re tenue  pour 
désigner le plein épanouissem ent de la  grâce?

Q u’il soit vie ou gloire, ce bonheur suprêm e ap p a ra ît 
to u t  à  la  fois com m e une grâce e t une récompense. Il 
e st une grâce, car la  v ie est un  don de la  grâce divine 
( i i i ,  7) e t la  gloire éternelle  de D ieu est prom ise au  
ch rétien  en v e r tu  de son appel (v, 10). Mais ce don 
de la  grâce, que Dieu a  prom is, est a ttr ib u é  comm e 
une récompense à  quiconque a rem pli les conditions. 
Les fidèles reçoivent, dans le sa lu t de leurs âm es, la 
récom pense de leu r foi (1, 9). L a perspective  de cette  
récom pense e st un  stim u la n t ù l ’accom plissem ent des 
conditions. U ne certaine  équivalence sem ble é tab lie  
en tre  la récom pense e t ce q u ’on lu i au ra  sacrifié : celui 
qui s’hum ilie  sera ex a lté  p a r D ieu (I P e tr .,  v , 6; cf. Luc., 
x iv , 11). Celui qui au ra  p a rta g é  les souffrances du 
C hrist p a rtag era  sa gloire (I P e tr .,  iv , 13; v , 1).

b ) I I e épître. —  Quoique cette  ép ître  p o rte  bien des 
m arques, sinon de la m êm e m ain , du m oins de la  m êm e 
pensée que la  p récédente, la  doc trine  de la  grâce s’y 
p résen te  sous un  a u tre  aspect e t d ’abord  en d ’au tres 
term es. P en d an t que la Iro ép ître  p ro d iguait le term e de 
X&oiç (1, 2, 10, 13 ; 11, 19, 20 ; m , 7 ; iv, 10 ; v, 5 ,1 0 ,1 2 ), 
la IIe ne l ’em ploie que dans les sa lu ta tio n s du  com 
m encem ent (1, 2) c t de la  fin (m , 18). E t  cependant, 
avec d ’au tre s  term es , l ’ép ître  s ’ouvre p a r un  m agni
fique éloge des dons de la  grâce. L ’adresse m êm e exalte  
la foi comm e une grâce, c’est-à-d ire  com m e un don p ré 
cieux reçu par faveur (1, 1). Le d éb u t de l ’ép ître  —  
passage fo rt carac té ris tiq u e  e t sans analogue dans la  
B ible —  nous p résen te  d ’abord  les « dons qui concer
n en t la vie e t la p ié té  » (1, 3), puis « les grandes e t p ré 
cieuses prom esses » qu i nous ren d en t « p a rtic ip a n ts  de 
la  n a tu re  d iv ine  » (1, 4).

a. D ieu et la grâce. —  P o u r la  p rovenance de ces 
dons, nous nous re trouvons en présence de la doctrine  
com m une de la grâce de D ieu  e t de la grâce du Christ. 
D ieu le Père (1, 17) e st au p o in t de d é p art du  dessein de 
sa lu t p a r  la grâce : c’e st lui qui, dans sa ju stice , nous 
accorde le don précieux de la  foi (1, 1); c’est lui qui 
nous a  appelés p a r  sa p ropre  gloire e t p a r  sa v e rtu  (1, 3) 
e t qui, p a r  elles, nous a m is en possession des grandes 
et précieuses promesses (1, 4). A ppel e t élection son t ici 
associés (1, 10) c t non opposés, comm e dans l ’É vangile  
(M atth ., x x , 16; x x i i ,  14).

Mais le grand  in s tru m e n t de la grâce de Dieu dans 
l ’accom plissem ent du  sa lu t, c’est N otre-Seigneur 
Jésus-C hrist. Son t i t r e  hab itu e l de « Seigneur » (1, 2 ,  

8, 11, 14, 16) e st trè s  souvent accom pagné de celui do 
« Sauveur » (1 , 1, 11; u , 20; n i, 2, 18) e t une fois de 
celui de « M aître » (§EaTr<jn)ç, 11, 1). L ’acte sauveur
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q u ’il a accom pli n ’est rappelé q u 'u n e  fois en p assan t : il 
a racheté m êm e les faux  docteurs que com bat Tépître 
(ii, 1) e t c’est ce qu i le constitue  « m aître  » ou « posses
seur » (ii, 1). P o u r les effets de sa grâce rédem ptrice, 
Tépître ne fa it que m entionner l ’effet négatif : la p u ri
fication des anciens péchés (i, 9) ; elle insiste  davan tage  
su r les effets positifs : c’est- le Sauveur qui, « dans sa 
divine puissance, nous a  accordé tous les dons qui 
regardent la vie et la piété, en nous fa isan t connaître  
D ieu » (i, 3).

Q uant à  l ’E sp rit-S a in t, il n ’ap p a ra ît que comm e 
in sp ira teu r des p rophètes (i, 21), m ais non com m e p rin 
cipe de la  grâce intérieure.

L ’a tte n tio n  se tro u v e  ainsi ram enée su r ces biens de 
la grâce qui son t, en nous, la donation  com m une du 
Père e t du  Fils.

b. Les dons et les promesses de la grâce. —  L a longue 
ph rase  qui les exprim e (i, 3) est ex trêm em ent con to u r
née : si la pensée générale e s t claire, bien des déta ils 
dem eurent im précis. U fau t d istinguer, sem ble-t-il, 
deux sortes de biens : ceux d o n t la  possession est assu
rée dans le p résen t : « ce qui regarde la v ie e t la p ié té  » 
(i, 3); puis ceux qu i re s ten t ici-bas à  l ’é ta t  de p ro 
messes : « les si g randes e t si précieuses prom esses » 
(i,4). (E t p o u r ta n t ,s ’il ne  s’ag it que de promesses [èmxy- 
yéXpa-ra], il e s t bien aussi question  de donation [8e8é>- 
p7]xai ]). C’est ensuite  que nous est proposée, comm e 
effet de ces dons, «notre p a rtic ip a tio n  à la n a tu re  d i
vine » (i, 4). C’est, de to u te  l ’É critu re , la plus énergique 
expression qui ébauche une défin ition  de la  grâce ; les 
théologiens scolastiques l ’on t exploitée avec em presse
m en t. Au contra ire , les théologiens b ib liques, su r to u t 
les indép en d an ts , s ’e iïra ien t d ’une telle  p lén itude  de 
sens, dans une expression jetée  en p assan t. Quelques- 
uns se dem anden t si ce tte  participation à la nature 
divine  s’app lique dé jà  au x  biens de la  grâce ici-bas 
ou si elle ne serait pas réservée aux  biens de la  gloire 
(cf. E . Tobac, Fondements scripturaires de la doctrine 
de la grâce, dans Dict. apol. de la foi cath., t .  u , col. 340, 
qu i penche vers la  seconde hypothèse). A v ra i dire, on 
ne v o it pas de raison d ’affaiblir la portée  de l ’expres
sion : la  h a u te u r de la pensée tro u v e  un con tex te  très 
clair dans la doctrine  com m une à to u t  le N ouveau Tes
tam e n t, non seulem ent à sa in t P au l e t à sa in t Jean , 
m ais encore à sa in t Jacques, à  sa in t Ju d e  e t m êm e à 
sa in t P ierre  (I P e tr ., i, 4, 23, doctrine  de la régénéra
tion). Ce qui e st con tra ire  à ce con tex te, ce serait d ’é ta 
b lir une différence si profonde en tre  la grâce d ’ici-bas 
e t la  gloire fu tu re  : leur id en tité  foncière ne résu lte -t-  
elle pas de l ’expression un ique  de «vie éternelle  » pa r 
laquelle  sa in t Jean  les désigne (cf. col. 1116 et 1122)?

c. Grâce et connaissance. —  Non m oins rem arquab le  
que la  m agnificence de ces dons est la form e sous 
laquelle  ils se p résen ten t. On est dès l ’abord  frappé de 
la  fréquence du  m ot « connaissance » qui, à trav e rs  
to u te  Tépître, se su b stitu e  au  m ot « foi » (i, 1, 5) : 
ÈTuyvcoaiç (i, 2, 3, 8; ii, 20; cf. n , 21 a, b; yvüaiç  
(i, 5, 6; i i i ,  18; cf. i, 16; i i ,  20; m , 3). Q u’on y  joigne 
le term e synonym e « v é rité  » (i, 12; i i ,  2). V olontiers, 
alors, on rapproche ce tte  ép ître  des pasto rales où le 
m ot « foi » (m cm ç) prend  le sens objectif de doctrine, 
sens fo rt voisin de « connaissance » e t de « v é rité  » 
(I T im ., i i ,  7; i i i ,  13; iv, 6; I I  T im ., i, 5 ; i i i ,  15). Ce 
sens é ta it  d ’ailleurs n a tu re l dans des ép îtres où il s’agis
sa it d ’affirm er la doctrine  à T encontre des hérésies 
na issan tes e t d ’opposer la v ra ie  connaissance (gnose) 
chrétienne aux  prem ières m anifestations de la gnose 
hérétique. F au t-il en conclure, avec certa in s Lhéolo- 
giens p ro te s ta n ts , que 1’ « ob jet de la  connaissance qui 
constitue  l ’essence du  chris tian ism e est a v an t to u t  
la  grâce de Dieu  »? (B. W eiss, Théol. du N ouv. Test., 
§ 127 a.) C ette  connaissance n ’est po in t to u te  la grâce; 
c ’est du  m oins une de ses formes.

Nous trouvons ici quelque chose d ’analogue à ce que 
nous p résen te  sa in t Je a n  avec le Verbe « plein de grâce 
e t de v é rité  » (Joa ., i, 14), avec le Verbe, v ie (i, 4) et 
lum ière (i, 9), la  v ie co rrespondant à la  grâce e t la 
lum ière, à la v é rité  : ce que sa in t Je a n  appelle « grâce » 
ou « vie », sa in t P ierre  l ’appelle « grâce » (i, 2; i i i ,  18),
« v ie » (i, 3) e t m êm e « ju stice  » (u , 21; m , 13). Ce que 
sa in t Je a n  appelle « lum ière » e t « v é rité  », sa in t P ierre 
l ’appelle aussi «vérité  » ( i ,  12 ; i i , 2), m ais su rto u t « con
naissance » (i, 2, 3, 5, 6, 8; i i ,  20; n i ,  18).

Le parallé lism e s’affirme n e tte m e n t dans les deux 
sa lu ta tio n s (i, 2 ; m , 18), si bien que les deux seules fois 
q u ’e st em ployé le m ot « grâce » (yjxpiç), il se v o it asso
cier celui de « connaissance ». « Que la grâce e t la  paix  
croissent en vous pour la  connaissance de Dieu e t de 
Jésus-C hrist » (i, 2). « Croissez dans la grâce et la con
naissance  de n o tre  Seigneur e t Sauveur Jésus-C hrist » 
( i i i ,  18). (Si le m ot « grâce » est de sty le  dans les sa lu ta  
tions, celui de « connaissance » ne l ’est pas.) Au cours 
de T épître  se prolonge l ’association du m ot « connais
sance » avec celui de « v e r tu  » qui rem place celui de 
« grâce » : « A pportez  to u s vos soins pour un ir à v o tre  
foi la  vertu » (i, 5). « Si ces vertus abonden t en vous, elles 
ne  vous laisseront ni oisifs, ni stériles, pour la connais
sance de Jésus-C hris t » (i, 8); cf. i, 20-22 : la  connais
sance de n o tre  Seigneur e t Sauveur Jésus-C hris t re tiré  
de la  corrup tion  du  m onde.

C onform ém ent à l’im age du liv re  des A ctes, où le 
chris tian ism e e st une voie (ix , 2 ; x m , 10; xvi. 17; 
x v m , 25, 26; x ix , 9, 23; x x i i ,  4, 14, 22), sa in t P ierre  
le p résen te  ta n tô t  comm e « une voie de v é rité  » (ii, 2), 
ta n tô t  comm e « une voie de ju stice  » ( i i ,  21) : adm irab le  
parallé lism e d ’une form ule johann ique  et d ’une form ule 
p au lin ienne; deux voies qui conduisent « au  royaum e 
éternel de Jésus-C hrist » (i. 11): deux clefs qui ouvren t 
la  p o rte  de ce royaum e : la grâce du christian ism e e st 
to u t  à la  fois v é rité  qui éclaire e t ju stice  qui vivifie. La 
voie de la  vérité qui conduit à la  lumière, c’est la grâce 
de la  connaissance de la révélation  : elle a comm encé 
avec les p ro phètes; elle s’est achevée en Jésus. Les p ro 
phéties, quoique inspirées p a r le  S a in t-E sp rit, n ’é ta ien t 
encore q u ’une lum ière obscure; l ’avènem ent de Jésus- 
C hrist a m arq u é  la venue du jo u r e t le lever dans 
nos cœ urs de l ’étoile du  m a tin ; il a  fa it la  c la rté  dans 
l ’obscurité  des p ro p h é ties ; il en a donné au x  apô tres la 
confirm ation  dans la gloire de la tran sfig u ra tio n  où il 
a reçu lui-m êm e le tém oignage céleste (i, 16-21). A u
jo u rd ’hui, pour les lecteurs, c’est la  vérité présente dans 
laquelle  il fa u t ê tre  afferm i (i, 12), la loi sainte  q u ’il ne 
fa u t pas aban d o n n er ( i i ,  21; cf. m ,  2). L ’au tre  voie, 
celle de la  grâce qui condu it à  la  vie (i, 3), se résum e 
dans la  p iété  ( i ,  3; i i ,  9), la ju stice  ( i i ,  2 ; n i,  13) e t la 
sa in te té  avec to u tes leurs m anifestations (m , 11).

d. L a  vie chrétienne et son terme. —  La vie ch rétienne 
e s t, com m e d ’ordinaire, le fru it com m un de la grâce 
de D ieu e t de la  co llaboration  de l ’hom m e. La grâce de 
Dieu a pris l ’in itia tiv e  p a r  la vocation  e t l ’élection 
(i, 10); l ’hom m e doit s ’app liquer, p a r  ses bonnes œ uvres, 
à a ssu rer ce tte  vocation  e t ce tte  é lection (i, 10) e t 
to u te  T épître  n ’e st q u ’un énergique appel à cette  coo
p ération  de l ’hom m e; il doit se soustra ire  aux  doétrines 
de perversion m orale (u , 17) e t p ra tiq u er les v e rtu s  
(cf. i, 5-7, une trè s  curieuse échelle de v e r tu s ;  i i i ,  14, 
18, etc.).

Le te rm e  de ce tte  v ie surna tu relle , c’est, com m e 
d ’ord inaire, le « sa lu t » (m , 15), m ais c’est aussi 1’ « en
trée  dans le royaum e de n o tre  Seigneur e t Sauveur 
Jésu s-C h ris t » (i, 11). Nous re trouvons l ’expression des 
évangiles synoptiques. C ette  en trée, c’e st p eu t-ê tre  
d ’abord  celle du  royaume de la grâce déjà e x is ta n t, d ’a u 
ta n t  que ce tte  en trée  est largem ent accordée (TrXouoîtùç 
È7rixop'yiyi]0'î|OSTai., i, 11); m ais c’est principalem ent e t 
défin itivem en t l ’en trée  du  royaume de la gloire. D ans
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cette  perspective, la v ie te rre s tre  est une ten te  de pèle
rin  qu 'il fa u t to u jo u rs  ê tre  p rê t à rep lier (i, 13-14; 
cf. I P e tr ., i, 1, 17; i i , 11 ; I I  Cor., v, 1, 4). C ette  en trée  
dans le royaum e est une grâce, elle sera donnée (i, 11); 
nous l ’a tten d o n s de la m iséricorde de Jésus-C hrist; 
m ais c’est aussi une récompense des efforts q u ’au ra  faits 
le chrétien  pour assu rer sa vocation  e t son élection 
(i, 10).

3. L ’épître de saint Jade, —  a ) La vraie doctrine de 
la grâce. —  C ette  très  courte épître  a pour b u t de 
défendre la  v ra ie  doctrine  de la grâce; elle est écrite 
contre « des hom m es im pies, qui changent la grâce de 
n o tre  D ieu en licence e t qu i ren ien t n o tre  seul M aître 
et Seigneur Jésus-C hris t » ( f .  4). On devine, à ces tra i ts  
précis, des sectaires qui d én a tu ra ien t l ’enseignem ent 
de sa in t Pau l, précisém ent su r le thèm e de la  « grâce ». 
Sous p ré te x te  d ’une science plus h au te  qui leu r fa isa it 
dédaigner les préjugés e t le form alism e, au  nom  du 
principe  évangélique de l ’am our e t de la  doctrine  de 
sa in t P au l sur la  lib e rté  chrétienne, ils en v en aien t à 
ju stifie r la licence m orale q u ’ils a p p o rta ien t dans la 
célébration  de l ’agape (ÿ. 2) : p a r  de te ls excès, ils a t t a 
quaien t v ra im en t la foi (ÿ. 3) e t ils ren ia ien t in d irec te 
m ent N otre-Seigneur Jésus-C hrist ( f .  4).

Sain t P au l —  le p rem ier —  av a it m ain tes fois p ro 
te s té  con tre  cette  perversion de sa doctrine. Le langage 
q u ’il p rê te  à ses opposan ts est bien celui que devaien t 
ten ir  les adversa ires de sa in t Ju d e  : « N ous ne sommes 
plus sous la Loi, m ais sous la grâce » (R om ., v i, 15). 
“ T out est perm is » (I Cor., v i, 12). « Nous som m es 
éclairés » (I  Cor., v m , 1 ; cf. R om ., vi, 1; GaL, v , 13). 
Ces m êm es sectaires on t é té  aussi dém asqués pa r sa in t 
Jean  (I  Jo a ., i i i ,  7-10) e t sa in t P ierre  (I P e tr ., n ,  16; 
I I  P e tr ., ii) ;  de ce chef m êm e, la  I Ie ép ître  de sa in t 
P ierre p résen te  avec l ’ép ître  de sa in t Ju d e  une p a ren té  
trè s  é tro ite .

Sain t Jacques, en pareille  circonstance, é ta it  in te r
v enu  pour défendre la doctrine  de la  foi e t des oeuvres; 
on com prend que, sa in t Jacq u es é ta n t peu t-ê tre  m ort, 
un  a u tre  frère  du Seigneur in te rv în t à son tou r, au nom 
« du  sa lu t com m un » (ÿ. 3), pour défendre la doctrine de 
la grâce.

b) Dieu et la grâce. —- L ’adresse  de l ’ép ître  ne m en
tionne  que Dieu le Père e t Jésus-C hris t ( f .  1) e t, dans 
le souhait, le m ot « grâce » esL rem placé p a r celui de 
« m iséricorde » qui rappelle  d av an tag e  l ’Ancien T es ta 
m en t; m ais, après la miséricorde e t la  paix, la form ule 
se term ine  p a r la  charité qui, elle, est bien dans la no te  
du N ouveau T estam en t (ÿ. 2).

L ’écrit, m algré sa b rièveté , rend tém oignage à  to u te  
la T rin ité  e t laisse m êm e en trevo ir le rôle respectif des 
tro is  personnes dans la grâce.

Dieu est unique ( f .  25); il est le Père (ÿ. 1); il est 
n o tre  Sauveur pa r Jésus-C hrist (ÿ. 25). On vo it que 
n o tre  épître  partage, avec, les pastorales, la p a rticu la 
r ité  de donner à Dieu le t i t r e  de Sauveur qui, ailleurs, 
est réservé à Jésus-C hrist. P a r  là, le Père  est n e ttem en t 
p résen té  comm e la raison dernière du sa lu t e t du  des
sein de grâce.

C’est Jésus-C hris t qui e st l’in s tru m en t de sa vo lon té  
pour le sa lu t e t qui joue le rôle p rincipal dans le dessein 
de grâce. Il est n o tre  seul Seigneur e t M aître (ÿ. 4). Il 
e s t au jo u rd ’hu i dans la gloire de Dieu ( f .  25). C’est lui 
qui jugera  les hom m es au jugem en t du  grand jo u r 
(ÿ. 6). Les chrétiens, pour ce jou r, a tte n d en t sa m iséri
corde ( f .  21) q u and , dans sa grâce, il leur ouvrira  l ’en
trée  de la  vie éternelle.

Le S ain t-E sp rit e s t le principe de la sanctifica tion  
des chrétiens e t l ’agen t de la grâce dans les âm es. Les 
fidèles « p rien t dans le S a in t-E sp rit » (ÿ. 20). C ette  for
m ule, unique dans le N ouveau T estam en t, se rapproche 
p o u r ta n t beaucoup de celles de sa in t P au l (R om ., 
v m , 26; I Cor., x i i i ,  15) : q u ’il s’agisse de charism es ou

p lu tô t de l ’action  o rd inaire  de la grâce, c’e st le S a in t- 
E sp rit qui ag it dans le fidèle. Les sectaires, que com bat 
l ’A pôtre , sont qualifiés p a r lui de «psychiques » (cpuxî- 
xoî) « qui n ’on t pas l ’esprit » (7«v:rü(j.a [H; è/ov-reç,
f .  19); con tra irem en t à leur p ré ten tio n  d ’avoir une 
science plus h au te , des lum ières spéciales, ils ne sont 
que des psychiques, ils n ’on t que la p a rtie  inférieure de 
l ’âm e; il leu r m anque ce qu i e st propre aux  chrétiens, 
le 7rv£Ùfi.a, la p a rtie  supérieure de l ’âm e où le Saint- 
E sp rit exerce son action  e t fa it ses com m unications 
(I Cor., i i ,  14-15; cf. col. 1019).

c ) Le chrétien et la grâce. —  M algré le laconism e des 
t ra i ts ,  la  situ a tio n  du  chrétien  ap p a ra ît bien comm e 
1’ « é ta t  de grâce » que décrit la théologie. Le fidèle a 
é té  l ’ob jet, de la  p a r t  de Dieu, d ’une « élection » qui 
procède de 1’ « am our » e t qui le garde pour Jésus- 
C hrist (ÿ. 1). Il est anim é p a r l ’E sp rit-S a in t (ÿ. 19, 20). 
Sur lui reposen t, avec, la p aix, la miséricorde e t l'am our 
de Dieu ( f .  2); à la base de sa d o ta tio n  su rn a tu relle  se 
tro u v e  la foi très sainte (v. 20), « tran sm ise  aux  sa in ts 
une fois pour to u tes  » ( ÿ .  3).

Le développem ent de cet é ta t  est to u t  à  la fois 
l ’œ uvre de Dieu p a r la grâce e t l ’œ uvre de l ’hom m e 
p a r la liberté. Dieu a « le pouvoir de p réserver |le  
fidèle] de to u te  ch u te  e t de [le] faire  p a ra ître  irré 
préhensible e t plein d ’allégresse devan t le trô n e  de sa 
gloire » ( f .  24). Mais le fidèle p rê te  son concours à 
l ’œ uvre de la  grâce : s ’il e s t « gardé » p a r  Dieu ( f .  1), il 
do it lui-m êm e « se garder dans l ’am our de Dieu » 
(f . 21); s’il a reçu de Dieu la  foi (ÿ. 3), il e s t exhorté  à 
co m b a ttre  pour cette  foi (ÿ. 3), à élever, su r le fonde
m en t de cette  foi très  sa in te , l ’édifice de sa vie sp iri
tuelle  ( f .  20).

C ette grâce e t ces efforts lui ob tien d ro n t le sa lu t ( f .  3), 
lc fe ron t p a ra ître  irrépréhensib le  e t p lein d ’allégresse 
dev an t le trô n e  de la  gloire de Dieu ( ÿ .  24) : ce tte  im age 
évangélique (M attli., x x v , 1) suggérerait vo lon tiers 
l ’idée de royaum e. E n  fa it le te rm e  em ployé, c’e st la 
vie éternelle où nous in tro d u it « la m iséricorde de 
N otre-Seigneur Jésu s-C h ris t » (ÿ. 21).

7° La grâce dans les écrits johanniques. —  1 .L e  qua
trième évangile et les épîtres. —  Le qu a trièm e  évangile 
reflète  to u t un  aspect, le plus sublim e, de la  physiono
mie de Jésus, to u te  une pa rtie , la plus élevée, de sa 
doctrine  : l ’Église ne les a  reçus p a r écrit q u ’à  la  fin du 
ior siècle; m ais l ’ap ô tre  bien-aim é n ’a v a it pas é té  sans 
les révéler a u to u r  de lu i; c’est sans dou te  l ’a t t r a i t  de 
cette  révélation  qui en a fa it solliciter de lui la réd ac
tion . T o u t en d ifféran t des enseignem ents des é v an 
giles synoptiques e t  des épîtres aposto liques, les 
thèm es spéciaux du q u a trièm e  évangile s’y  h a rm o 
n isen t d ’une façon rem arq u ab le  : l ’a ju s tem en t ne  se 
fa it m êm e nulle  p a r t  m ieux que sur la doctrine  de la 
grâce.

L a  Iro épître, la  seule à considérer, baigne dans 
l ’atm osphère  du  quatrièm e évangile. On a  tro p  d it, à 
cause d ’elle, que, dans le qua trièm e évangile, ce n ’est 
pas Jésus qui parle , m ais sa in t Je a n  lui-m êm e; ne p o u r
ra it-on  pas dire, au con tra ire , que, dans l ’épître, c’est 
encore Jé su s q u ’on en ten d , car sa in t Je a n  a m odelé su r 
Jésu s son sty le  com m e son âme. Si l ’on v e u t m e ttre  une 
différence, il fau d ra it d ire  que l ’évangile nous apprend 
com m ent les biens de la  grâce nous son t venus p a r  
Jésu s e t l ’ép ître , com m ent nous devons nous ap p ro 
p rier ces biens (cf. F a rra r , The early days oj christianilg, 
London, 1884, p. 520).

a ) Le mot « grâce » dans les écrits johanniques. — 
Q uand sa in t Je a n  p ren d  la  plum e, le m ot « grâce » 
(/âp tç) e s t en usage dans l ’Église, au  m oins depuis 
sain t P a u l; il n ’hésite  pas à  l ’em ployer tro is fois, coup 
sur coup, dans le prologue de son évangile. « Le Verbe 
[([ui] s ’est fa it chair e t a dressé sa te n te  parm i nous, » 
e st, déclare l ’évangéliste  « plein de grâce e t de v é rité  »
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(i, 14). « De sa  p lén itude  nous avons to u s reçu  » 
(i, 16). Mais cette  effusion est ordonnée e t progressive ; 
ce que nous avons reçu, c’est « grâce su r grâce » (i, 16). 
De cette  progression ordonnée, l ’A pôtre  va  signaler les 
deux grandes phases, les deux  T estam en ts , la  Loi e t 
l ’Évangile  : « L a Loi a  été  donnée p a r Moïse; la grâce 
et la vérité son t venues p a r  Jésus-C hris t » (r, 17). On 
c o n sta te  que la  grâce, à laquelle est associée la v érité , 
e st m ise en an tith èse  avec la  Loi, ainsi que dans sa in t 
P a u l (R om ., v i, 14, 15); les exégètes ne s’acco rden t pas 
p o u r d é te rm in er si c’est to u t  à  fa it dans le m êm e sens.

Le prologue achevé, le term e  d isp a ra ît;  ni le récit 
évangélique, ni la Ire ép ître  ne le con tiennen t. On ne le 
re tro u v e  que dans la I Ie ép ître  (en tê te , ÿ. 3) e t dans 
l ’A pocalypse (au d éb u t, i, 4  e t à  la  fin, x x i i , 2 1 ) ,  en des 
sa lu ta tio n s don t la  form ule sem ble s té réo typée  depuis 
sa in t Paul.

Si ces tro is derniers cas on t peu d ’im p ortance  pour 
la  doctrine  de la  grâce, on ne  sau ra it en dire a u ta n t  des 
tro is  prem iers.

b) L a  grâce dans la doctrine johannique. —  Le p ro 
logue du q u a trièm e  évangile est une in te rp ré ta tio n  
doctrinale  qui donne la  clef de l ’écrit. L ’évangéliste , 
en in tro d u isan t aussi ostensib lem ent le m o t « grâce » 
p a rm i les term es techniques qu i ré su m en t ce tte  in te r
p ré ta tio n , nous laisse deviner la  place qu ’il fa it  à  la 
grâce dans l ’enseignem ent de son M aître.

Le prologue présen te  le Logos com m e « vie » e t 
« lum ière » (Joa ., i, 4, 5, 7, 8, 9), comm e « grâce » et 
« v é rité  » (i, 14, 17). L a  Ir0 épître, inspirée des m êm es 
conceptions, m o n tre  Dieu com m e « lum ière » ( I  Jo a ., 
i ,  5, 7, 8) e t com m e « am our » (iv , 8, 16). E nfin , soit 
dans le prologue, soit dans l ’épître, la « m o rt » s ’oppose 
à la  « v ie  » (I  Jo a ., tii, 14) e t les « ténèbres » à  la  « lu 
m ière » (Jo a ., i, 5 ; I Jo a ., i, 5). On rem arque  au ssitô t 
la  h ié rarch isa tion  e t l ’accouplem ent des term es : 
d ’abord  Dieu  e t le Logos, puis l ’amour de Dieu ; ensuite  
les deux couples : vis et lumière, grâce e t vérité; enfin le 
couple : mort e t ténèbres.

Le couple : grâce et vérité, avec le sens ac tuel des 
te rm es, éveille l’idée fo rt n e tte  d ’un  co n tra s te  en tre  
l ’ordre v ita l e t l ’o rdre  in te llectuel du  m onde su rn a tu 
re l, m ais il rappelle  aussi une expression consacrée de 
l ’Ancien T estam en t à laquelle  l ’évangéliste  n ’a pas pu  
ne  pas penser : « m iséricorde e t fidélité  » (E x ., x x x iv , 6 ; 
P s ., l x x x v i ,  15; Gen., x x iv , 27; I I  Sam ., n , 6; xv ,2 0 ; 
Mich., v u , 20 e t su r to u t Ps., l x x x i x ,  1, 2, 5, 8, 14, 
24, 28, 33, 49; cf. ci-dessus col. 732). Or si, dans les 
deux  form ules, celle de l ’A ncien T es tam en t e t celle de 
l ’évangéliste , les deux prem iers term es se correspon
d en t bien, la grâce à  la  miséricorde, il n ’én e st pas de 
m êm e des deux derniers : la  vérité n ’est pas la  fidélité. 
Nous exam inerons plus loin si c’est la  vérité ou la fidé
lité q u ’il fa u t, chez Tévangéliste, re ten ir aux  côtés de 
la  grâce (cf. I I P  p a r t. ,  i i ,  2°, 3. Grâce et vérité). Si, pour 
le m om ent, nous nous a tta ch o n s  au  con tex te  plus 
rapproché  de l ’évangile de p référence au  co n tex te  plus 
éloigné de l ’Ancien T estam en t, nous consta terons que 
la  form ule de sa in t Jean  nous propose l’inca rn a tio n  du 
V erbe to u t à  la  fois com m e « l ’incom parab le  p ré sen ta 
tio n  de la grâce divine  e t la suprêm e m anifesta tion  de la 
vérité divine  » (O ttley , a r t.  Incarnation, dans H astings, 
Dict. of the Bible, t .  ii, p . 458).

Le m êm e sens se dégage de la  ren con tre  de ce couple 
de term es avec le couple p récéden t : vie et lumière. La 
grâce répond  à  la  vie, comm e la vérité à  la  lumière. Le 
Logos, dans sa  p réexistence, é ta it « v ie  » (i, 4), et 
« lum ière » (i, 4, 5, 9). D ans son incarn a tio n , il est 
« grâce » e t « v é r ité  » (i, 14, 17), non q u ’il a it  changé, 
m ais la grâce e t  la vérité, c’est, sous d ’au tres nom s, la 
vie e t la  lumière. « L ’expression appliquée au  Seigneur, 
le m arq u e  com m e l ’a u te u r de la  p a rfa ite  rédemption  et 
de la  p a rfa ite  révélation. L a grâce correspond à l’idée de

la révélation de D ieu com m e « am our » (I Jo a ., rv, 8,
16) p a r celui qui est vie e t la  vérité, à  celle de la  révéla
tion  de Dieu com m e « lum ière » (I Jo a ., i, 5) p a r  celui 
qu i e st lui-m êm e lumière » (W estco tt, St John’s Gospel, 
su r i, 14). E nfin  le tro is ièm e couple, mort et ténèbres, 
qui co n traste  d irec tem en t avec vie et lumière, con traste  
du  m êm e coup avec grâce et vérité.

E n  résum é, c’est D ieu lui-m êm e « v ie  » e t « lum ière » 
(Jo a ., v , 26; I Jo a ., i, 5) qui p a r « am our » (Jo a ., iii, 
16; I Jo a ., iv , 8, 16) envoie le Logos, « vie » e t « lu 
m ière » (Jo a ., i, 4, 5, 9), « grâce » e t  « v é rité  » (Joa ., i, 
14, 17) au  m onde qui n ’e st que « m o rt » e t  « ténèbres » 
(I Jo a ., iii, 14; cf. Jo a ., v , 24; Jo a ., i, 5 ; x n ,  35; I Jo a ., 
ir, 9, 11), p o u r lu i com m uniquer vie et lumière, grâce 
et vérité.

C ette sublim e syn thèse  suggère le p lan  de n o tre  
é tu d e  : D ieu, dans son  am our, e st le p rincipe de to u te  
grâce. C ette  grâce passe to u t  en tiè re  dans le Verbe 
incarné  qui e st v ie e t lum ière. Le m onde, qui n ’e st que 
m o rt e t ténèbres, a  besoin de cette  grâce. Le Verbe va 
la  lui com m uniquer ; c’est la rém ission des péchés e t la 
nouvelle naissance, puis c’est l ’épanouissem ent du 
germe sous l ’action  de la  grâce illu m in an te  e t v iv i
fian te  avec la  co llaboration  de l ’hom m e dans la  foi 
ju sq u ’au term e  de cette  vie de la  grâce dans la  gloire 
éternelle. D ’ailleurs sa in t Je a n  lui-m êm e a  form ulé ce 
p lan  to u t  en tie r : « Dieu a te llem en t aim é le m onde 
q u ’il a  donné son F ils  un ique afin que quiconque cro it 
en lu i ne périsse po in t, m ais a it  la vie éternelle  » (Joa ., 
iii, 16). E t  presque dans les m êm es term es : « Dieu a 
m anifesté  son am our p o u r nous en env o y an t son Fils 
un ique  dans le m onde afin que nous viv ions p a r lu i » 
(I Jo a ., iv , 9). Jo a ., i ii , 16, rep ro d u it à peu près te x 
tuellem en t dans I Jo a ., iv , 9, renferm e, à  lui seul, tous 
les élém ents essentiels de la doctrine  du  quatrièm e 
évangile : 1° les prémisses métaphysiques, D ieu e t sa 
grâce e t le F ils un ique ou V erbe p ré ex is tan t; 2° les 
prémisses historiques, le m onde qui a besoin d ’être 
sauvé e t la  m an ifesta tion  du F ils ou V erbe incarné; 
3° les deux éléments mystiques du  sa lu t : la  foi e t la  v ie » 
(E d . R euss, L a  théol. johannique, P a ris , 1879, p. 148).

a. L ’am our de D ieu, principe de la grâce. —  L a v é rité  
qui dom ine to u te  la  doc trine  de la grâce a  é té  énoncée 
p a r sa in t Je a n  en une form ule qui n ’a pas é té  dépassée : 
la source de to u te  grâce est en Dieu e t, en Dieu, elle 
v ien t de son amour : « D ieu a  te llem en t aim é  le m onde 
q u ’il lui a donné  son F ils unique » (Jo a ., n i, 16). C’est 
p a r am our que Dieu a ag i; ce te rm e  d ’ « am our », 
su b s titu é  à  celui de « grâce », n ’est pas m oins expressif. 
Cet am our de Dieu e st universel : il s’adresse au  m onde 
en tie r e t non  pas seulem ent à Israël (Jo a ., i, 10). Cet 
am our s ’e st m an ifesté  p a r le suprêm e tém oignage : 
Dieu a  donné au  m onde ce q u ’il a v a it de plus cher, son 
F'ils un ique  (cf. R om ., v m , 32). D ieu, su r un  p lan  
incom parab lem en t plus élevé, a renouvelé le geste 
héroïque d ’A braham  (cf. H eb r., x i ,  17).

C ette  pensée e st si chère à  l’évangéliste  q u ’il v a  la 
reprendre  à profusion dans la Ire ép ître ; il la  re d it sous 
to u tes les form es : « D ieu a  envoyé son F ils unique dans 
le m onde » (iv , 9) ; « Le Père  nous a  envoyé le Fils 
com m e sauveur du  m onde » (iv , 14; cf. iv, 10). Il l ’en
visage sous to u s les asp ec ts ; de la p a r t  de Dieu, c ’est 
la  suprêm e m an ifes ta tio n  d ’am our : « Il a  m anifeste 
son am our pour nous en en v o y an t son F ils  unique 
dans le m onde... » (iv, 9); pour les hom m es, c’e s t la 
suprêm e rév éla tio n  de l ’am our de Dieu ; « E t  nous, 
nous avons connu l ’am our que Dieu a  pour nous... » 
(iv, 16; cf. iv , 14). Il souligne les caractères de cet 
am o u r; ce so n t p récisém ent ceux de la  g râce; cet 
am our est prévenant : « D ieu nous a aim és le prem ier... » 
(iv , 19). Cet am our est g ra tu it  e t n ’e st guère pay é  de 
re to u r ; « Cet am our consiste en ce que ce n ’est pas nous 
qu i avons aim é Dieu, m ais lu i qu i nous a aim és »
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(vi, 10). E nfin  cet am our est l ’essence m êm e de Dieu, 
car « D ieu est amour » (iv, 8, 16). E t  to u s les au tres 
a tt r ib u ts  div ins découlent de celui-là : la  sa in te té  
(I  Jo a ., u , 20; cf. Jo a ., x v i i , 11), la fidélité e t la  ju s 
tice  (I Jo a ., i, 9). Le nom  de Père, app liqué à Dieu, 
nous est ap p aru  dans les synoptiques comm e la  rév é 
la tion  évangélique p a r excellence, la  révélation  du 
Dieu de la grâce : ce nom  reçoit ici sa plus h a u te  expli
cation.

E t  si l ’A pôtre  de la  d ilection ne se lasse pas de répé
te r  cette  v érité , c’est q u ’il se lasse encore m oins d ’en 
tire r  la  double conclusion que nous devons en re to u r 
aim er Dieu (iv, 19) e t nous aim er les uns les au tres 
(iv, 11).

E t  ce n ’e s t pas seulem ent le Père  qui nous a aim és, 
en nous d o n n an t son Fils, le F ils, lu i aussi, nous a  aim és 
e t, en re to u r, nous devons, to u t à  la  fois, l ’a im er lui- 
m êm e e t nous a im er les uns les au tres  (Jo a ., x m , 34; 
x v , 12; X Jo a ., m ,  11). L ui-m êm e a donné sa v ie pour 
nous : à ceci, nous avons connu l ’am our; en re tou r, 
nous aussi nous devons donner n o tre  v ie p o u r nos 
frères (I Jo a ., m , 16).

b. Le Verbe incarné et la grâce. — a) Le Verbe in 
carné, objet de la grâce. —  L ’am our de Dieu pour le 
m onde ne v a  pas sans la  com m unication  de b ienfaits 
p roportionnés : ces b ienfaits d ivins se résum en t dans 
le « don du  Fils unique » (Jo a ., n i ,  16; cf. I Jo a ., iv, 9). 
Ce don n ’est pas seulem ent le suprêm e tém oignage de 
l ’am our; c ’en e s t aussi l ’ob jet suprêm e. Le Verbe 
incarné est v ra im en t le « don de Dieu » (Joa ., iv , 10); 
il est v ra im en t la « grâce » pa r excellence, car il con tien t 
to u te s  les grâces particulières.

Sain t P au l envisage volontiers le C hrist, a insi que 
le Père, com m e source de la grâce, aussi parle -t-il 
indifférem m ent de grâce de Dieu  (R om ., v , 15; I Cor., 
i, 4) e t de grâce du  C hrist ( I I  Cor., v m , 9; x i i , 9; 
Gai., i, 6). U n ’e s t cependant pas é tran g er à  ce po in t 
de vue  johann ique  : Jésus-C hrist, fa isan t son a p p ari
t io n  su r te rre , est comm e la grâce de D ieu incarnée 
(T it., u , 11; m , 4); en lui son t contenues to u te s  les 
grâces (Col., i i , 3).

P) Le Verbe incarné, médiateur de la grâce. —  Si le 
Père a donné au m onde son F ils un ique, c’est pour que 
le m onde en a it  le bénéfice. T o u t ce q u ’il a rem is au 
Fils, c’est pour que le F ils le com m unique aux  hom mes.

D ieu e s t lum ière (I Jo a ., i, 5). Le Verbe aussi est 
lum ière : « L a v raie  lum ière, celle qui éclaire to u t 
hom m e, ven a it dans le m onde » (Jo a ., i, 9). Or cette  
lum ière est pour le m onde, elle doit être  com m uniquée 
au  m onde : « P e n d an t que je  suis dans le m onde, d it 
Jésu s , je su is la lumière du monde » (ix , 5; cf. v m , 12). 
» J e  suis venu  dans le m onde comme une lumière, afin 
que celui qui cro it en moi ne demeure pas dans les 
ténèbres » ( x i i , 46).

D ieu est vie. Le Père  a  la  vie, il en est la  source 
un ique (v, 21,26). «Comme le Père a la vie en lui-m êm e, 
ainsi il a  donné au  F ils d ’avoir la vie en lui-m êm e » 
(v, 26). « Comme le Père  ressuscite  les m o rts  e t donne 
la  vie, ainsi le F ils donne la vie à  qu i il v e u t  » (v, 21). 
L a v ie éternelle, qui e st dans le sein du Père, a  été  
m anifestée  dans le Verbe de v ie (I Jo a ., i, 2). D ans le 
V erbe é ta it  la  v ie e t la  v ie é ta it  la lum ière des hom m es 
(Joa ., i, 4).

Comme la  lum ière e t la vie, la grâce e t la  vérité don t 
il a  la  p lén itude  (i, 14) son t destinées aux  hom m es 
(i, 16).

E n  som m e, le Père  ne se com m unique au x  hom m es 
q u ’en Jésus, son Fils unique, l ’o b je t spécial de son 
am our (Jo a ., v, 26; cf. x , 15, 30; x v i i ,  21). De m êm e, 
le F ils, dans ses com m unications aux  hom m es, ne perd 
jam ais de vue le Père : il ag it en son nom , dans sa 
d épendance ; il ne tra n sm e t que ce q u ’il a  reçu  du  Père 
(Jo a ., v, 19). Le quatrièm e évangile n ’a  m êm e été

écrit que pour donner aux  hom m es l ’assurance de ce tte  
com m unication  p a r le C hrist de ces biens de la  grâce. 
Si le liv re  é ta b lit que Jésus est le Christ, le F ils de Dieu, 
c’est m oins pour certifier un  dogm e que pour in v ite r  le 
c ro y an t à « avo ir la  v ie d iv ine en son nom  » (x x , 31). 
« D ieu a  envoyé son F ils u n ique  dans le m onde, afin  
que nous vivions par lu i ( I  Jo a ., iv , 9). « Vous avez la vie 
éternelle, vous qui croyez au F ils  de D ieu » (v, 13). « 11 
est le Dieu  v é ritab le  e t la vie é ternelle  » (v, 20).

A insi le V erbe incarné est le canal de to u te s  les 
grâces; il plonge à la  source qui est le sein du  Père  (i, 1 8 )  
e t il est en com m unication  avec les hom m es. U n ’a 
pas seulem ent la  p lén itu d e  de la  v é rité  avec celle de la 
« grâce » (i, 1 4 ) ,  il n ’est pas seulem ent la  « v ie » (i, 4), en 
m êm e tem ps que la  « lum ière » (i, 9), il est aussi la 
« voie » qui con d u it « à la  vérité e t à la  vie » (x iv , 6). E n  
un  m ot, il est m éd ia teu r : m éd ia teu r de v é rité  (v in , 
31, 32), m éd ia teu r de vie (vi, 4 0 ) ,  médiateur de toute 
grâce.

y) Le Verbe incarné, arbitre de la destinée des hommes. 
—  L a  grâce q u ’il est, la grâce q u ’il tra n sm e t, comm e 
m éd ia teu r nécessaire, en fa it l'arbitre suprême de la des
tinée des hommes. Son envoi p a r le Père  est, p o u r le 
m onde, une m ise en dem eure, une op tion  décisive. 
P a r  lu i, il fa u t se sauver, ou se perdre : la  grâce q u ’il 
offre sauve, si elle est accueillie; si elle est refusée, elle 
perd .

Le v ie illa rd  Sim éon a v a it  déjà en trev u  que Jésus 
en fan t é ta it au  m onde pour la  ru ine  e t la  résurrec tion  
d ’un  grand  nom bre en Israë l et que, d ev an t lui, se 
rév élera ien t les pensées cachées dans bien  des cœ urs 
(L uc., n , 34-35). S a in t P ie rre  av a it proclam é que le 
sa lu t n ’est en aucun  a u tre  (A ct., iv, 12). Avec le 
q u a trièm e  évangile, la  red o u tab le  a lte rn a tiv e  est in s
t a n te ;  c’est un  des aspects du ton  trag iq u e  de sa in t 
Jean , avec sa lu tte  en tre  les ténèbres e t la  lum ière, entre  
la  m o rt et la  vie. Dès le prologue, on vo it ceux qui 
accueillent le V erbe recevoir le pouvoir de devenir 
enfants de D ieu  (i, 12); pour ceux qui le repoussen t, 
l ’issue s’im pose, sans qu ’il so it besoin de l ’énoncer. 
Comme le serpen t d ’a ira in , il est élevé, nouveau  signe 
de sa lu t, d ev an t les regards des hom m es, blessés p a r 
la  m orsure du serpen t in ferna l : ils do iven t ou le 
regarder avec foi pour guérir, ou se résigner à  périr 
(m , 14). T a n t q u ’il est dans le m onde, il est la  lum ière 
du m onde (ix , 5). Mais il n ’y  est que pour un tem p s; il 
fau t en p ro fite r, si l ’on ne v e u t pas ê tre  surpris pa r les 
ténèbres (x n , 35, 36).

E n  défin itive , le Verbe ag it « com m e un  a im an t sp i
r itu e l incom parab le  », a t t i r a n t  ceux qui le cherchen t, 
rep o u ssan t ses adversaires. Ju sq u ’à lu i, les deux cou
ran ts  du bien et du m al re s ta ien t in d is tin c ts ; sa p ré 
sence les polarise : il fau t se prononcer pour ou contre 
l ’É vangile  (M atth ., x n ,  30). 11 fau t ou bien accueillir 
la  grâce e t c’est le sa lu t é te rnel, ou bien  la  repousser 
e t c’est la  p e rte  é ternelle  (cf. Bovon, 'Théol. du Nouv. 
Test., t .  i, L ausanne, 1902, p. 541).

c. É tat de l’hum anité devant la grâce : déchéance, 
péché, mort el ténèbres. —  D ans quel é ta t  tro u v e  le 
genre h u m ain  ce tte  offre décisive de la  grâce, fa ite  pa r 
D ieu dans le Verbe incarné? Si le Verbe se p résen te  
comm e un Sauveur, p o rteu r de vie e t de lum ière, c’est 
que l ’hom m e a  ce double besoin de v ie e t de lum ière; 
c’est que l ’hu m an ité  gît. dans la m o rt e t les ténèbres, 
c’est-à-d ire  dans le péché.

Cet é ta t  de déchéance de l ’h u m an ité  tro u v e  dans 
sa in t P au l son affirm ation la  plus n e tte  (E ph ., i i ,  1, 5) 
e t son exp lication  la p lus form elle (R om ., v , 11-21; 
cf. col. 1012, 1022). Les évangiles synop tiques le sup 
posent c la irem en t (L uc., iv , 18; xv , 24, 32; x ix , 10). 
D ans les écrits johanniques, c e tte  supposition  est. plus 
co n stan te ; elle p rend  une couleur plus vive, un  to n  
plus trag ique.
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L ’affirm ation de cet é ta t  de déchéance résu lte  de la  
s itu a tio n  générale : q u an d  Jésus se p résen te  au m onde, 
il est question  pour les hom m es ou d ’accueillir avec lui 
la grâce, la v ie e t la lum ière ou bien  de dem eurer dans 
le péché, la  m o rt et les ténèbres. Sans dou te  il est des 
cas q u ’on ne sa u ra it généraliser, des form ules de lan 
gage d ’où ce tte  conclusion ne se dégage pas d ’elle- 
m êm e : c’est q u an d  Jésus s’adresse à des endurcis qui 
o n t dé libérém ent choisi le p a r ti  de la m o rt e t des 
ténèbres. Mais ces cas sont très n e tte m e n t délim ités : 
ils concernent les Ju ifs obstiném en t incrédules que 
Jésus stigm atise  à diverses reprises : ils son t d ’en bas; 
ils son t de ce m onde qui s’est ra id i con tre  la  grâce 
d iv ine (Jo a ., v m , 2 3 ) ,  de ce m onde qui ne sau ra it 
recevoir la  lum ière, parce qu ’il s’est v o lo n ta irem en t 
enfoncé dans les ténèbres ( x i i , 3 5  ; x iv , 1 7 ) ,  de ce m onde 
pour lequel il est in u tile  de prier, parce  qu ’il a refusé 
la m iséricorde (v, 4 0 ;  x v i i , 9 ) ,  de ce m onde que Jésus 
déclare inexcusable, parce que, connaissan t la  v ie, dans 
sa révo lte  il a préféré la m o rt (xv , 22).

Mais, en dehors de ce tte  résistance obstinée , l ’h u m a
n ité , dans son ensem ble, a p p a ra ît sous le poids d ’un  
péché don t Jésus seul p eu t la déliv rer : d e v an t le nou
veau  serpen t d ’a ira in , agen t de sa lu t sp iritue l, elle est 
com m e les Israélites, to u s blessés p a r la m orsure  des 
serpen ts (iii , 14). « Le m onde est to u t  en tie r plongé 
dans le m al » (I Jo a ., v , 19). « Ce qui est né de la  cha ir 
est ch air » (Jo a ., n i ,  6). Si le F ils  un ique a  été  envoyé 
pour que quiconque cro it en lui ne périsse pas, m ais a it 
la  vie é ternelle  (n i, 16), pour sauver le m onde e t non 
pas pour le ju g er (n i, 17; x n ,  47), c’est donc que ce 
m onde a besoin d ’être  sauvé, que, sans l ’in te rv en tio n  
de Jésus, il v a  n a tu re llem en t au jugem en t (condam na
tion ) e t à la  perd ition . Ce sera une des tâches de l ’E sp rit-  
S a in t de convaincre le m onde de péché (xv i, 8).

Le plus souvent cet é ta t  de péché est représen té  
comm e une mort. E n  dehors de l ’influence de Jésus, les 
hom m es son t des m orts sp irituels (cf. E p h ., i i , 1, 5); 
ceux qui v o n t à  Jésus tro u v en t la  v ie ; ceux qui le 
repoussen t dem euren t dans la  m o rt. « Celui qui n ’aim e 
pas dem eure dans la  m o rt » (I Jo a ., n i, 14). « Celui qui 
ne c ro it pas au F ils  ne v e rra  pas la  v ie ; la colère de 
Dieu dem eure sur lu i » (Jo a ., n i, 36). « Celui qui n ’a pas 
le F ils n ’a pas la v ie » (I Jo a ., v, 12). Il fa u t a ller à Jésus 
« pour avo ir la  v ie » (Jo a ., v , 40); Jésus est la  résurrec
tio n  e t la v ie (x i, 25 ; x iv , 6). Il est venu pour que les 
hom m es a ien t la  vie e t l ’a ien t en abondance (Joa ., 
x , 10). Ceux qui l ’on t accueilli sont dé jà  passés de la 
m ort à la  vie (Jo a ., v, 24; I Jo a ., n i ,  14). E nfin , la 
nécessité de la  nouvelle naissance suppose cet é ta t  
préalab le  de m o rt spirituelle  (Jo a ., n i ,  3, 5).

L ’im age des ténèbres a la  m êm e signification  que 
celle de la  m ort. L ’é ta t  n a tif  de l ’hom m e, ce son t les 
ténèbres : ce n ’est q u ’en accueillan t la  lum ière de 
Jésus qu 'il p eu t so rtir  de ce t é ta t . « Je  suis la  lum ière 
du  m onde, d it Jésus. Celui qui m e su it ne m archera  
pas dans les ténèbres, m ais il au ra  la  lum ière de, la  v ie  » 
(Jo a ., v m , 12). « Je  suis venu dans le m onde comm e 
une lum ière, afin que celui qui cro it en m oi ne dem eure 
pas dans les ténèbres » (x n , 46). E n  effet, celui qui 
repousse Jésus reste  dans les ténèbres. « Celui qui h a it  
son frère e st dans les ténèbres » (I Jo a ., ii, 9, 11).

N on co n ten t de supposer sans cesse cet é ta t  de 
déchéance, sa in t Je a n  nous en laisse en trev o ir la  cause. 
Il n ’a rien  qu ’on puisse com parer au  passage de sa in t 
Pau l sur la  fau te  d ’A dam  (R om ., v, 11-21); m ais il 
co n tien t assez d ’allusions pour m o n tre r q u ’il n ’ignore 
rien  de la  fau te  originelle e t de son in stig a teu r, le 
diable. Si S a tan  est devenu le « p rince de ce m onde » 
(Jo a ., x ii, 31 : x iv , 30; x n , 11 ; cf. v iii , 34), c’est depuis 
q u ’il a  usurpé ce tte  dom ination  p a r sa v icto ire  su r nos 
prem iers p a ren ts ; com m ent a -t-il é té , dès le com m en
cem ent. pécheur (I Jo a ., n i ,  8), m en teu r (Jo a ., v iii , 44)

e t hom icide (Jo a ., v i i i , 44), sinon en les tro m p a n t p a r 
la  te n ta tio n  (Gen., n i ,  5) e t en les tu a n t  sp irituellem ent 
p a r le péché (Gen., n i ,  15). Aussi est-ce pour détru ire  
les œ uvres du  d iable que le F ils  de Dieu est venu 
(I Jo a ., n i ,  8). Les œ uvres du d iable é ta ien t mort (ho
m icide), ténèbres (m ensonge) e t péché; Jésus a  ap p o rté  
vie, lumière e t salut.

d. L a  rémission des péchés. —  Pour réaliser en nous 
ses b ienfaits , le V erbe incarné  com m ence p a r effacer 
nos péchés : c’est le côté n égatif de l ’œ uvre  de san c ti
fication ; il ne se d istingue que log iquem ent du côté 
positif. C’est sur ce dern ier que sa in t Je a n  insistera , 
p e n d an t que sa in t P au l développe su rto u t le p rem ier, 
avec sa doctrine  carac té ris tiq u e  de la  rédem ption . 
C ependant la  rém ission des péchés, comm e p rem ier 
effet de la  grâce de Jésus-C hrist, est n e tte m e n t ensei
gnée p a r sa in t Jean , su rto u t dans sa Ire épître.

Jésus est l ’A gneau de D ieu qui ô te  le péché du  m onde 
(Jo a ., i, 29; cf. Is., l i i i ,  7, 11). D ans sa longue discus
sion avec les Ju ifs  à  Jérusa lem , Jésus leu r offre d iscrè
tem e n t la  rém ission de leurs fau tes, s’ils veu len t écou
te r  sa parole (Jo a ., v i i i ,  31-47); c’est parce  q u ’ils 
re fusen t q u ’ils m ou rro n t dans leu r péché ( v i i i ,  24).

« Si nous confessons nos péchés, D ieu est fidèle e t 
ju s te  pour nous les p a rd o n n er e t pour nous purifier de 
to u te  in iq u ité  » (I Jo a ., i, 9). « N os péchés nous sont 
rem is à cause du  nom  de Jésus-C hris t » (I Jo a ., m ,  12). 
« Jésus a  p a ru  pour ô ter les péchés » (I Jo a ., m , 5), 
« pour d é tru ire  les œ uvres du d iable » (n i, 8). Si la 
m o rt vo lon ta ire  de Jésus est le p o in t cu lm inan t, t a n t  
de la  d o nation  am oureuse du Père que de la  m anifes
ta tio n  généreuse du Fils, c’est elle qui nous v a u t la  
rédem ption  ; c’est « le sang de Jésus qui nous purifie  de 
tout péché (I Jo a ., i, 7). Si que lq u ’un a  péché, Jésus- 
C hrist, le ju s te , ne se fa it pas seulem ent n o tre  av o ca t 
auprès du P ère ; il est lui-m êm e une v ictim e de p ro p i
tia tio n  pour nos péchés, non seulem ent pour les nôtres, 
m ais pour ceux du m onde en tie r (I  Jo a ., i i , 1, 2), c a r  
D ieu a  v é ritab lem en t envoyé son F ils comm e v ic tim e  
de p ro p itia tio n  pour nos péchés (iv, 10).

e. L a  nouvelle naissance. —  C’est le côté positif de 
l’œ uvre  de la  grâce. Ici sa in t Je a n  passe au  prem ier 
p lan  : si c e tte  doctrine  est com m une à to u s les apô tres 
( I I  Cor., v, 17; Jac ., i, 18; I P e tr ., i, 23), c’est chez lui 
qu ’elle a le plus de relief : il fa u t en tre r dans ce t é ta t ,  
dans ce tte  vie, p a r une nouvelle naissance, une nouvelle 
génération.

C ette  doctrine  tro u v e , dès le prologue du quatrièm e 
évangile  (Jo a ., i, 12, 13), une affirm ation énergique e t 
une form ule carac té ris tiq u e . Si le V erbe, v e n an t chez 
lui, n ’a pas é té  reçu  p a r l ’ensem ble des siens (i, 11), 
cep en d an t « à to u s ceux qui l ’on t reçu  » (c’est-à-d ire 
accueilli avec les d ispositions voulues), « à  ceux qui 
cro ien t en son nom , il a donné le pouvoir de devenir 
enfants de D ieu  ». Sain t P au l d i t  parfois uEoE; sa in t 
Je a n  d i t  to u jo u rs  -réxva. S a in t P au l oppose les enfan ts 
aux  esclaves (GaL, iv , 7 ; R om ., v m , 17); sa in t Je a n  
se p lace au  p o in t de vue de la génération  m êm e à la  vie 
su rn a tu re lle . C ette  g énération  n ’a r ie n  de com m un avec, 
la  génération  n a tu re lle ; elle ne v ien t « ni du  sang, n i de 
la  vo lon té  de la  chair, n i de la  vo lo n té  de l ’hom m e »; 
elle ne  v ien t que de D ieu  (èx ©eoû èyzwrjQrpixv, i, 13). 
L a  puissance div ine, com m e force p roductrice , est 
opposée, seule, aux  tro is élém ents hum ains exclus. Les 
term es « engendrer » e t « en fan ts  » so n t em prun tés à 
l ’ordre m até rie l, m ais ils désignent ici un  phénom ène 
e t une réa lité  d ’ordre sp iritue l e t m ystique. « N ous ne 
som m es pas seulem ent appelés en fan ts de D ieu, nous 
le sommes en effet » (I  Jo a ., n i ,  1).

L a  doctrine, que l ’évangéliste  a  déjà form ulée dans 
le prologue, re p a ra ît  dès le déb u t du  ré c it évangé
lique : c’est Jésus lui-m êm e qui la  propose à Nicodèm e 
e t qui, d e v an t l ’incom préhension du  docteur, l ’explique
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d ’une façon p itto resq u e . « P o u r vo ir le royaum e de 
Dieu, d i t  Jésus à  N icodèm e, il fa u t être engendré avcu- 
uev... » (Jo a ., m , 3). F au t-il trad u ire  : de nouveau, ou 
d'en haut?  Le m ot a  les deux  sens (M atth ., x x v ii,  51; 
M arc., x v , 38; L uc., i, 3 ; Jo a ., m , 31 ; x ix , 11, 23; A ct., 
XXVI, 5 ; G ai., iv , 9 ; Ja c ., i, 17; m , 15, 17) e t les exé- 
gètes se p a r ta g en t en nom bre à  peu près égal de p a r t  e t 
d ’au tre . A v ra i dire, les deux sens son t réclam és, le p re
m ier p a r la  question  de N icodèm e qui com prend ou 
affecte de com prendre  ; de nouveau  (Jo a ., m ,  4); le 
second p a r la réponse de Jésus qui dem ande d’en haut 
(m , 5, 7, etc.). D ans ces conditions, il fau t préférer le 
second sens qu i im plique le prem ier, alors que la  réci
proque n ’est pas vraie. Le jeu  de m ots sur 7rvsGu.ot 
(« v e n t » ou « e sp rit ») ju stifie  ce sens e t le renforce 
(m , 7) : c e tte  naissance d ’en haut est la  naissance à une 
vie supérieure sous l ’action  de l ’E sp rit ; l ’eau représen te  
•e r ite , a d ap té  à  la  n a tu re  sensible de l ’hom m e, m ais 
1 E sp rit rep résen te  la  cause principale , p ro ductrice  de 
fa vie su rn a tu re lle  (n i,  5). E t  ce tte  naissance su rn a tu 
relle a ses lois analogues à celles de la  naissance n a tu 
relle : com m e le sem blable engendre le sem blable, la 
c réa tu re  nouvelle  est de m êm e n a tu re  que le principe 
•fui la  p ro d u it (m , 6). « N a ître  d ’en h a u t », c’est devenir 
« en fan t de D ieu » (cf. Jo a ., i, 12; M atth ., v , 45). L a  
« conversion » (M atth ., iv , 17; x v m , 3) rep résen te  le 
m êm e phénom ène, vu  du  dehors. Sain t P au l parle  
aussi de « renouvellem ent » (R om ., v i, 4 ; v u ,  6 ; x i i ,  2; 
T it., i i i ,  5), de « nouvelle c réa tu re  » ( I I  Cor., v, 17 ; Gai., 
V L  15; E p h ., i i ,  15; iv, 24); m ais cette  n o tio n  est chez 
fui in séparab le  d ’une m o rt préalab le  du  vieil hom m e. 
Sain t Jean , qui n ’ignore pas l’é ta t  an té rieu r de m o rt 
sp irituelle , n ’envisage dans sa form ule que l ’en trée  
dans la vie nouvelle. D ’après sa in t P au l, « il fa u t m ou
r ir  pour n a ître  »; d ’après sa in t Jean , « il fa u t n a ître  
Pour v iv re  » (E d . R euss, La théol. johannique..., p . 143).

Le q u a trièm e  évangile reparlera  de ceux qu i on t 
reçu cette  v ie su rn a tu relle , de ces « en fan ts  de Dieu » 
(xi, 52), auxquels s’opposeront les « enfan ts du  diable » 
( v i i i ,  44; cf. I Jo a ., iv , 10). E t  p a r là  nous com pren
drons, dans tous les écrits johanniques, l ’expression : 
“ê tre  de D ieu » (Jo a ., v i, 46; v m , 12, 47 ; I Jo a ., m , 10; 
iv, 1, 2, 3, 4; iv , 6 ; v, 19; I I I ,  Jo a ., 11), comm e 
l ’expression analogue : « ê tre  de la v é rité  » (I Jo a ., 
m , 19) ou les expressions opposées : « ê tre  du  m onde » 
(Joa ., v i i i ,  23; I Jo a ., iv, 5); « ê tre  du  diable » (Joa ., 
v i i i ,  44; I Jo a ., m , 18).

L ’explication  que le M aître donne à  Nicodèm e est le 
com m entaire  an tic ipé  de la Ire épître. Celle-ci baigne 
dans ce tte  doctrine  com m e dans une a tm osphère  : elle 
parle  si souvent e t sans explication  de ce tte  « généra
tion  » su rn a tu re lle  que, sans cet éclaircissem ent p réa
lable, on a u ra it pu  croire à des m étaphores. Les c ita 
tions so n t im possibles; c’est une p a rtie  n o tab le  de 
l ’ép ître  q u ’il fau d ra it reproduire  ( i i ,  29; m ,  1 ,2 ;  i i i ,  9, 
a, b, c; 10; iv , 6, 7; v , 1 a, b, c; 2, 4, 18 a, b; 19, etc.).

T outes les expressions précédentes v o n t re p ara ître  
à profusion ; il v a  m êm e s ’en a jo u te r une nouvelle, fo rt 
caracté ris tique. L a plus fréquen te  est, ici encore, le 
verbe » engendrer » (yevvôcv) : une fois à  l ’ac tif  (p a rti
cipe aoriste) app liqué à Dieu qui engendre (v, 1); neuf 
fois au  passif, app liqué à l’ê tre  engendré : q u a tre  fois 
au  p a rfa it in d ica tif  (n , 29; m , 9; iv, 7; v , 1), une fois 
au  p a rtic ipe  aoriste  (v, 18) e t q u a tre  fois au  participe  
p a rfa it, so it au  m asculin  (m , 9; v , 18), so it au  n eu tre  
(v, 1, 4). L ’expression : « en fan ts de Dieu » rev ien t 
q u a tre  fois (m , 1, 2 ,1 0 ; v , 2), don t une fois en an tithèse  
avec les « en fan ts du  d iable » (iv , 10). P our l ’expression 
“ ê tre  de Dieu », cf. I Jo a ., iv, 6 a, b; v, 19. E nfin  l ’ex
pression nouvelle, fo rt énergique, est celle de germe divin  
(oTcsppoc © E o ü )  qui figure dans le passage digne de rem ar
que : « Q uiconque est né de Dieu ne com m et p o in t le péché, 
parce que le germe d ivin  dem eure en lui » (I Jo a ., m , 9).

C’est ce tte  m êm e réa lité  su rn a tu re lle  de la nouvelle 
naissance, de la génération  spirituelle , c’est-à-d ire  du 
passage de la m o rt du  péché à la  vie de la grâce, qui 
est encore exprim ée, dans les écrits johanniques, pa r 
l ’image du  passage des ténèbres à la  lum ière : « Celui 
qui accom plit la  vérité v ien t à  la  lumière, de sorte  que 
ses œ uvres soient m anifestées, parce  q u ’elles sont 
fa ites en Dieu » (Jo a ., m , 21); elles ém anen t du germe 
divin  déposé p a r Dieu en lui. Celui qui su it le C hrist, 
lum ière du  m onde, passe des ténèbres à la lum ière et 
cette  lum ière e st une vie, la vie de la  grâce (Joa ., 
v i i i ,  12; cf. ix , 5 ; x n ,  35, 36, 46).

f. L ’épanouissement du germe divin. —  L ’hom m e qui, 
sous l ’action  du  Verbe, est passé, p a r  la nouvelle n a is
sance (Jo a ., m , 3, 5) de la  m o rt à la vie, des ténèbres à 
la  lum ière, v a  développer le germ e d iv in  déposé en lui 
(I  Jo a ., m , 9); il le fera, dans la double d irection  de la 
lumière  e t de la  vie, en re s ta n t sous l ’inllucnce du 
Verbe qui con tinue à ray o n n er su r lui sa v é rité  qui 
illum ine e t sa grâce qui vivifie : lum ière e t vie qui, 
d ’ailleurs, au  lieu de form er des rayons d ivergen ts , 
v o n t se rencontrer, se féconder e t se fondre, com m e d it 
Jésu s , dans la « lum ière de la  vie » (Jo a ., v i i i ,  12).

a )  La grâce de lumière. —  Le Verbe ag it d ’abord  
com m e lum ière. Il ap p o rte  ici-bas la  pleine rév éla tio n  
de Dieu, car Dieu, « personne ne  Ta jam ais v u  »; ce que 
Ton en connaissait ju sq u ’alors, m êm e p a r les m anifes
ta tio n s  de l ’Ancien T es tam en t, ne com pte  p lus à 
« côté de ce q u ’il en dévoile, pour l ’avoir, comm e F ils 
unique, puisé dans le sein du  Père » (Jo a ., i, 18). « Le 
F ils de D ieu est venu e t il nous a  donné l ’intelligence 
pour connaître  [le v ra i]  D ieu » (I Jo a ., v , 20). Avec le 
Verbe, «la véritab le  lum ière », celle don t Jean -B ap tis te  
n ’é ta it  q u ’un  reflet (Joa ., i, 6-8; v , 35), est venue dans 
le m onde (i, 9) où dé jà  brille  la « v é ritab le  lum ière » 
(I Jo a ., i i ,  8). Jé su s est donc v ra im en t, comm e il le 
proclam e lui-m êm e (Joa ., v m , 12; ix , 5), la « lum ière 
du  m onde »; ce q u ’est le soleil dans le m onde m atérie l 
(Jo a ., x i, 9), il Test dans Tordre sp irituel (Joa ., i, 4, 9; 
n i ,  19; x i i ,  35, 36, 46; cf. M atth ., v, 14). Ces rayons 
q u ’il p ro je tte  sans cesse sur les hom m es, c ’est la p re 
m ière form e de sa grâce, la  grâce illu m in an te , qui 
éclaire su r les vérités  du  sa lu t, qui fa it des « en fan ts de 
lum ière » (Jo a ., x i i ,  36; cf. Luc., x v i, 8).

Ce rayonnem en t de la  lum ière sp iritue lle  a v a it é té  
en trev u  p a r les p rophètes dans la perspective  m essia
n ique (Is., i i ,  5; x l i i ,  6; x l i x ,  6; l x , 1 ,3 ;  M al., iv , 2 ) ;  
il brille  déjà  chez les au tres  évangélistes (Luc., i, 
68, 71; i i ,  30-32; iv , 6) e t les au tres  apô tres (A ct., 
x x v i, 17; Col., i, 12, 13; Jac ., i, 17 ; I P e tr ., i i ,  9), niais 
il p rend  un  vif relief en sa in t Je a n  don t c’est une des 
idées m aîtresses. D ans le qua trièm e évangile, N otre- 
Seigneur m ultip lie , su r ce thèm e de la  lum ière, les 
déclara tions, les in v ita tio n s, les avertissem en ts  : il se 
proclam e la  lum ière (v m , 12; ix , 5); qui le su it ne 
m arche pas dans les ténèbres (v m , 12); il in v ite  à 
accueillir la  lum ière qui se dégage de lui : « M archez, 
p en d an t que vous avez la  lum ière » ( x i i ,  35, 36); il 
dévoile les m otifs secrets qui tien n en t les yeux ferm és 
à  cette  lum ière (m , 19). Mais cet enseignem ent resso rt 
de la conduite  m êm e de Jésu s e t c’est un  des caractères 
sa illan ts  du q u a trièm e  évangile d ’ériger en doctrine  le 
sym bolism e des épisodes q u ’il p résen te  avec une re thar- 
quable m ise en scène. Sous l ’aspect de la  lum ière, le 
m iracle de la guérison de l ’aveugle-né (ix ), e st une des 
scènes capitales du livre. Jésu s lui-m êm e en souligne la 
leçon : l ’épisode est une illu s tra tio n  de la  grâce de 
lum ière spirituelle , offerte à tou s, e t des conditions 
q u ’exige cette  grâce. Le m iracle v isible de la  guérison 
n ’est q u ’un  sym bole : il est l ’occasion, chez le m iraculé, 
de l ’illum ination  sp iritue lle  que Jésu s accorde à ses 
bonnes d ispositions (ix , 35-38) e t, chez les Ju ifs , de 
l’aveuglem ent sp iritu e l qui résu lte  de leurs fâcheuses
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dispositions d ev an t le prodige q u ’ils m éconnaissent 
avec o b stin a tio n  (ix , 13). A insi s ’explique la sentence 
paradoxale  de Jésu s : « J e  suis venu en ce m onde pour 
que se produise  le d iscernem ent afin que ceux qui ne 
voient pas voient et que ceux qui voient deviennent 
aveugles » (ix , 39). Ceux qui, ne v o y an t pas, dev iennent 
v o y an ts , c’est l ’aveugle guéri que le m iracle désignait 
pour en ê tre  le ty p e  : il est dans l ’hum ble disposition 
de convenir de son ignorance e t m érite  d ’ê tre  éclairé 
p a r la  grâce. Ceux qui, v o y an t ou c ro y an t voir, de
v iennen t aveugles, ce son t les pharisiens : ils on t l ’or
gueilleuse e t fausse p ré ten tio n  d ’ê tre  c la irvoyan ts et 
ils re fusen t la  grâce qui les a u ra it v ra im en t éclairés. 
C ette  leçon rev ien t en som m e à la  solennelle déclara
tio n  de Jésu s sur les vérités  de Tordre sp irituel cachées 
a u x  sages e t aux  habiles e t révélées au x  p e tits  (M atth ., 
x i ,  25 ; Luc., x , 21).

Au term e im agé de « lum ière » correspond le term e 
propre de «vérité  » (cf. Jo a ., i, 4, 5, 7, 9 avec i, 14 ,16 ,17 ) 
qui est aussi un  des m ots favoris de sa in t J e a n ;  il 
joue le m êm e rôle e t com porte le m êm e enseignem ent : 
Jésus, qui se déclare la  v é rité  (Jo a ., x iv , 6), comm e il 
s 'e st déclaré la lum ière (v m , 12; ix , 5), offre sans cesse 
aux  hom m es la  grâce illum inatrice  de la  v é rité  (v m , 
32, 40, 46; x v i, 7), précise les d ispositions q u ’elle 
réclam e (v in , 32) e t dénonce les m otifs inavouables qui 
la  fo n t éca rte r (Joa ., n i, 21; cf. Jo a ., v, 33; I f  Jo a ., 1, 
2, 3, 4 ; III Jo a ., 1, 3, 4). Le m ot « v érité  » a  pour équi
v a len t le verbe «connaître  » qui, dans les écrits johan- 
n iques, a un  sens p a rticu lie r e t  désigne exclusivem ent 
la connaissance spéciale procurée p a r la  rév élatio n  du  
V erbe (Jo a ., v i i i ,  28, 32; x iv , 7, 20; x v i i ,  3, 7, 8, 25 e t 
su rto u t I Jo a ., i i ,  3, 4, 8, 9, 13, 14, 18, 29, etc.). E nfin, 
il est bien en harm onie avec ces term es que Jésus 
parle  si souven t de sa  « parole » (Jo a ., v , 24, 38; v m , 
31, 37, 43, 51, 52; x i i ,  48; x iv , 23, etc .) : la  parole 
n ’est-elle pas l’organe de transm ission  de la  v é rité , de 
la connaissance, de la  lum ière intellectuelle?

C ette  grâce de lum ière e t de v é rité , inaugurée  ici-bas 
pa r le Verbe, sera reprise e t com plétée p a r l ’E sp rit-  
Sa in t. Le discours après la  cène (Jo a ., x n i-x v n )  
dévoile l ’économie qu i succédera au  d é p art de Jé su s ; 
les q u a tre  déclara tions classiques sur le S a in t-E sp rit 
m e tten t en relief son rôle illum inateur : com m e le Verbe, 
la prem ière grâce q u ’il réalise en nous est une grâce 
A’illum ination; il e s t sans cesse appelé  « E sp rit de 
v é rité  » (x iv , 17 ; x v , 26 ; xv i, 13) ; il enseignera to u t aux  
ap ô tres; il leur rem e ttra  dans l ’esp rit to u t  ce que Jésus 
leu r a d it (x iv , 26); il les guidera vers la  v é rité  to u t  
en tiè re  (xv i, 13). D ans la Ire ép ître , il e s t aussi un  
E sp rit de v é rité  (I  Jo a ., iv , 6); il est m êm e la  V érité  
(v, 6). Sous le nom  d ’ « onction », il enseignera to u t  aux  
chrétiens ( I  Jo a ., i i ,  20, 27), c’est-à-dire  to u t  ce q u ’ils 
o n t besoin de savoir pour leu r sa lu t.

C ette  com m unication  de la  lum ière e t de la v é rité  ne 
reste  pas confinée dans le dom aine de la  pensée; elle 
pénètre  l ’âm e to u t  en tiè re  e t  passe dans la  v ie p ra 
tique. L a connaissance v ra ie  ne do it-e lle  pas régler 
to u te  la  conduite  (I  Jo a ., i i ,  9 ,11)? Mais il y  a  ici plus 
q u ’un  vulgaire m oralism e. L a  lum ière surna tu relle , 
après avo ir éclairé, dev ien t un  p rincipe  d ’action  p ro p o r
tionné . Le langage reflè te  c la irem ent ce tte  consé
quence. L a lumière n ’est pas sim plem ent à percevoir, 
il fau t « a ller à la lum ière » (Jo a ., n i, 21); il fa u t « ê tre  
dans la lum ière » (I Jo a ., n , 9) e t non dans les « tén è 
bres » (I  Jo a ., ii, 11); il fa u t «m archer dans la  lum ière » 
(Jo a ., v m , 12; I Jo a ., i, 6, 7); il fa u t y  dem eurer ( I  Jo a ., 
i i ,  10). L a vérité non plus n ’a pas sim plem ent à  ê tre  
reçue : elle dem ande à ê tre  fa ite , p ra tiq u ée  (Jo a ., 
m , 21; I Jo a ., i, 6); il fau t y  m archer (Jo a ., n i ,  4), y 
dem eurer (Jo a ., v m , 44; cf. II  Jo a ., ii, 9 a, b). La 
v é rité  sanctifie  (Joa ., x v i i ,  17). L a v é rité  délivre de 
l ’esclavage du péché (Jo a ., v m , 32, 34, 36). « Ê tre  de la

v é rité  » (I Jo a ., n , 4; n i ,  19), ce n ’e s t pas seulem ent 
re je te r T erreur, c’e st faire  to u t  ce que la v é r ité  nous 
dem ande, c’e s t ag ir en en fan ts  de D ieu. « C onnaître  
D ieu », c’e st l ’aim er, le se rv ir e t accom plir ses com m un- ( 
dem ents : « Qui d i t  le connaître  e t ne garde pas ses 
com m andem ents est u n  m enteur»  (I  Jo a ., i i ,  3, 4, 8, 9).

C’e s t a insi que se re jo ignen t la  lum ière  e t la  v ie qui 
pou v a ien t sem bler dissociées; p a r là  se ju stifie  l 'id en 
tification  que le q u a trièm e  évangile fa it  dans les deux 
sens : celui qu i su it Jésus « a  la  lum ière de la vie » 
(Joa ., v i i i ,  12) e t « la vie é ta it la lum ière des hom m es »
(L 4).

(3) La  grâce de vie. — D ans les écrits johann iques, 
c ’est le te rm e  de « v ie », plus encore que celui de 
« lum ière », qui désigne la grâce que le Père nous des
tin e  e t  que le F ils  nous com m unique. « D ieu nous a 
donné la  vie éternelle e t cette vie est dans son Fils »
(I Jo a ., v, 11; cf. Jo a ., v , 26). Ce F ils  e st le V erbe de 
v ie ; en lu i a  é té  m anifestée la  v ie é te rnelle  qui est dans 
le sein du  Père (I Jo a ., i, 2). Gomme il s’e s t d it la 
lum ière (Jo a ., v m ,  12; ix , 5), il se proclam e la  vie 
(Jo a ., x i, 25; x iv , 6 ; cf. I Jo a ., v, 11). Comme il est 
venu  dans le m onde pour ap p o rte r  la  lum ière (Joa ., 
x n ,  46), il est v enu  aussi pour ap p o rte r  la  vie (Joa ., 
x , 10, 28). Le Père Ta envoyé dans le m onde « afin que 
nous viv ions p a r  lui » (I Jo a ., iv , 9); le Père Ta donné 
au  m onde, afin que quiconque cro it en lu i a it la  vie 
éternelle  (Jo a ., m , 16). Les Ju ifs , s’ils v o u laien t ven ir 
à  lui, tro u v era ie n t la v ie  (Joa ., v, 40). Les déclara tions 
de ce genre se m u ltip lien t, dans le q u a trièm e  évangile, 
su r les lèvres de N otre-Seigneur (n i, 15, 16, 36; iv , 14, 
36; v, 24, 26, 29, 39; v i, 27, 33, 35, 40, 47, 48, 51, 53, 
54, 63, 68; v m , 12; x n , 25, 50) e t, dans la  Iro épître, 
sous la  p lum e de sa in t Je a n  (I  Jo a ., i, 1, 2, 3; i i ,  25; 
m , 14, 15; v, 11, 12, 13, 16, 20).

Mais ce q u ’il fa u t signaler com m e carac té ris tiq u e  du 
q u a trièm e  évangile, pour la  v ie com m e pour la lum ière, 
c’e st l ’em ploi, pour exprim er la  doc trine, du  langage 
symbolique  e t  des fa its symboliques.

P arm i les déclara tions précédentes, Jo a ., x , 10 e t  28 
son t des plus expresses : la  p rem ière s’encadre dans 
l ’allégorie du bon P as teu r (x , 1-8) : « J e  suis venu  pour 
q u ’elles (les brebis) a ien t la  v ie e t l ’a ien t en ab o n 
dance » (x , 10). L ’a u tre  s’y  réfère : « J e  leur (à mes 
brebis) donne la vie éternelle  » (x , 28). L ’allégorie de la 
vigne (xv , 1-8), o u tre  l’exp lication  form elle qu i s’y 
entrem êle, est un des plus lum ineux exposés de la  doc
trine de la grâce sanctifiante : la  grâce est, dans Tordre 
su rn a tu re l, ce q u ’est, dans le règne v égétal, la sève 
qu i p o rte  la  vie. Il fa u t ê tre  en com m unication  avec la 
source q u ’e s t Jésu s-C h ris t p o u r avo ir la  v ie  de la 
grâce e t  en t ire r  des fru its .

L ’épisode de la  résu rrec tion  de L azare fa it, pour 
ainsi d ire , p e n d an t à  celui de l ’aveugle-né, so it pour 
l ’am pleu r du  réc it, so it p o u r l’im portance  du  sym bo
lism e. Le m iracle a  sans doute  un  rôle h isto riq u e  décisif 
(Joa ., x i, 53), m ais il p résen te  aussi, aux  y eux  de l ’évan- 
géliste, l ’av an tage  d ’illu stre r, d ’un fa it  sym bolique, 
la  déclara tion  de Jésus : « Je  suis la  résurrec tion  e t  la 
v ie  » (x i, 25). Jésus est la v ie (Jo a ., i, 4 ; x iv , 6); c’est 
pourquo i il e s t la  ré su rrec tio n  : ideo resurrectio, quia 
vita (sa in t A ugustin). L a  v ie physique, m iraculeuse
m en t rendue  à  L azare, e st le sym bole d ’une vie plus 
h au te , celle de la  grâce, d o n t Jésus e st la  source. Cette 
vie e st hors des a tte in te s  de la  m o rt corporelle ; celui 
qu i en a p ris possession p a r  la  foi en Jésu s a beau m ou
r i r  de la  m o rt n a tu re lle , il con tinue à v ivre  de ce tte  vie 
su rn a tu re lle  e t, un  jour, il ressuscitera  (Jo a ., x i, 25).

C ette vie su rn a tu re lle , le C hrist la  com m unique 
d ’abord  p a r sa parole. N ous avons ren co n tré , chez tous 
les organes du N ouveau T estam en t, ce tte  divine effi
cacité  de la  parole, sinon productrice , du  m oins conduc
trice  de grâce (évangiles synoptiques, parabo le  du
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sem eur; I Thess., n ,  13; I Cor., iv , 15; E p h ., i, 13; 
Jac ., i, 18, 21; I P e tr ., i, 23; I I  P e tr ., n i ,  5, 7), m ais 
c’e s t cil sa in t Jean  q u ’elle o b tie n t le plus v if relief. 
Jésus a  fréquem m ent le m o t sur les lèvres : sa parole 
joue les rôles les plus v a riés e t  les plus rich es; c’e st la 
parole q u ’on e n ten d  (Jo a ., v i i i ,  43; I Jo a ., i i ,  7), q u ’on 
écoute ou q u ’on n ’écoute p a s ; elle p ren d  ou ne p ren d  
pas dans les e sp rits  (Jo a ., v i i i ,  38); elle passe ou 
dem eure (I Jo a ., n , 14); si on la  garde, elle p ro d u it les 
plus m erveilleux  effets; c’est elle qui a rendu  les apôtres 
p u rs (Jo a ., x v , 3). P arfo is elle e s t comm e personnifiée 
e t  c’est en elle q u ’on dem eure (Jo a ., v m , 31). E n  
somme, la  paro le  est, de sa n a tu re , porteuse  de lum ière 
e t révéla trice  de v é r ité ; sous ce ra p p o rt, la  parole de 
Jésus, comm e nous l ’avons d i t,  est l ’organe du Verbe- 
lum ière. M ais elle e st aussi com m unicatrice  de vie. 
U ne fois de p lus, la  lum ière e t  la  v ie  se renco n tren t. 
Les paroles de Jésu s so n t « e sp rit e t  v ie  » (Jo a ., v i, 63). 
Jésus a, e t  lu i seul, les « paroles de la  v ie  é ternelle  » 
(vt, 68). Qui garde sa  paro le  ne v e rra  pas la  m o rt 
( v i i i ,  51). Il ne d i t  que ce que son Père lu i a  com m andé 
de d ire  e t  ce com m andem ent du  Père, c’e st la v ie  é te r
nelle (x n , 49-50). E nfin  il e s t to u t  à  la  fois la v ie e t  la 
parole p a r  excellence ( Verbum vitæ, I Jo a ., i, 1).

Ces m erveilleux  effets de v ie, a ttr ib u és  à  la  parole, 
v o n t se p résen te r sous d ’au tres  signes : sym boles ou 
sacrem ents. C’est d ’abord  le sym bole de 1’ « eau v ive  » 
(Joa ., iv , 10), qu i dev ien t une « source d ’eau ja illissan t 
ju sq u ’à la v ie  é te rnelle  » (iv , 14). Les exégètes en on t 
proposé les in te rp ré ta tio n s  les plus variées : chacun y 
v o it ce qu i lu i p a ra ît  ê tre  l ’essence de l ’É vang ile . Est-ce 
la grâce e t  la  v é rité  (i, 14), la foi (v u , 38), Jésu s lu i- 
m êm e, sa personne, sa paro le , la v ie qu i v ie n t de lu i, le 
S a in t-E sp rit, la  grâce du  bap têm e, e tc .?  T outes ces 
exp lications so n t voisines e t  o n t leu r p a r t  de vérité . 
Le sens e st non pas vague, m ais trè s  large; en v o u lan t 
le p réciser tro p , on co u rt le risque de le ré tréc ir. L ’eau 
vive, c’e s t to u t  l ’ensem ble des biens su rn a tu re ls ; ils se 
résu m en t dans la v ie sp iritue lle  de l ’âm e; m ais cette  
vie a sa source en Jésus e t elle n ’e st com m uniquée que 
p a r le S a in t-E sp rit. P a r  ce sym bole, Jésus ne f a it  que 
rep ren d re  un  thèm e, cher aux  prophètes e t  aux  psa l
m istes, qu i a v a ien t annoncé, sous cette  im age, la 
g rande  effusion de grâce des tem ps m essianiques (Is., 
x n ,  3 ; x l i ,  17-18; x l i v ,  3; l v ,  1 ; Je r ., n ,  13; x v ii, 13; 
E z., x x x v i, 25; Joë l., i i ,  29; Zach., x i i i ,  1 ; Ps., x x i i i ,  2; 
x l i i ,  2, 3). Je a n -B ap tis te , p a r  a llusion à son propre  
bap têm e, a v a it  em ployé ce sym bole de l ’eau  e t  lu i a v a it  
associé l ’E sp rit dans le bap têm e q u ’a d m in is tre ra it le 
Messie (M atth ., m , 11; M arc., i, 8; L uc., n i ,  16). Ce 
q u ’a v a it  annoncé le P récurseur, Jésus l ’annonce lui- 
m êm e à  N icodèm e : « Si q u e lqu ’un ne re n a ît de l ’eau 
e t  de l ’E sp rit... » (Joa ., n i ,  5). C’est dans la perspective 
de tous ces tex te s  que se place la  déclara tion  su r l ’eau 
v ive  (Jo a ., iv , 10, 14). E t  Jésus lu i-m êm e re p ren d ra  
encore l ’im age, dans le m êm e sens, à  la  fê te  des T ab e r
nacles : « Celui qu i c ro it en m oi, de son sein couleront 
des fleuves d ’eau  v ive. » E t,  ce tte  fois, l ’évangéliste  
explique q u ’il s’ag it du S a in t-E sp rit, agen t de la  grâce 
dans les âm es (Joa ., v u , 37-39). Cet enchaînem ent de 
tex tes ne  laisse guère de dou te  sur la  v é ritab le  in te r
p ré ta tio n . M ais p e n d an t que la  p lu p a r t  de ces déclara
tions re s ten t de purs sym boles, l ’eau du bap têm e v a  
deven ir un  r ite  durable  e t  ê tre  constituée  en sacrem ent ; 
la  com m unication  de la grâce e st a ttach ée  au  r ite  que 
féconde l ’action  de l ’E sp rit-S a in t.

Il en sera de m êm e du « pa in  de v ie » : comm e p en 
d a n t de l ’eau  v ive offerte à  la S am arita in e , Jésus p ro 
pose aux  Ju ifs  une n o u rritu re  m ystérieuse; p a r  oppo
sition  avec celle qui p é rit, elle dem eure pour la v ie é te r
nelle (Jo a ., v i, 27); p u is elle dev ien t le « p a in  de vie » 
(vi, 35), p a in  qui descend du ciel e t  donne la  v ie au 
m onde (vi, 33). Ju sq u ’ici ce p a in  de v ie n ’e st q u ’un

sym bole; q u a n t à  la  réa lité  profonde qu ’il exprim e, 
c’e s t to u jo u rs  la grâce de Jésus-Christ, le don de la vie 
é ternelle  dès ici-bas p a r  celui qui e s t descendu du ciel.

Mais, avec la  co n tin u a tio n  du discours, se p ro d u it un  
changem ent de p lan , comm e il a rriv e  parfo is dans le 
qua trièm e évangile (v, 25) : à  l ’im age se substitue  la 
réalité . Le « pa in  de v ie » é ta i t  une im age; la  « m an d u 
cation  de la  ch a ir » (vi, 51) est une ré a lité ; il fau t bien 
le conclure de l ’in sistance  de Jésus e t  du  réalism e des 
expressions. D ésorm ais il s’a g it de l ’eucharis tie  qui est 
u n  sacrem ent : la com m unication  de la  grâce e st a t ta 
chée au  r ite  de la m and u catio n  de la  cha ir du  C hrist, 
m anducation  qu i e st bien  réelle, q u o iqu’elle ne se fasse 
pas sous le m ode charnel.

M ais, pour que ces sym boles a ie n t leu r com plète 
signification  e t ces sacrem ents, leu r p leine  efficacité, il 
y  a  une condition  p réalable, c’est la  m o rt rédem ptrice  
qu i v a  m érite r  la  grâce à  com m uniquer. Jésus le laisse 
p ressen tir  à  diverses reprises (Jo a ., x , 11, 18; x i i ,  24; 
cf. M atth ., x x , 28; 1 Jo a ., ii, 2 ; iv , 10), m ais p a r ticu 
liè rem en t dans la perspec tive  des deux  sacrem ents qui 
v ien n e n t d ’ê tre  m entionnés. Q uand il v ie n t d ’annon
cer à  N icodèm e le bap têm e sous form e de la nouvelle  
naissance p a r l ’eau e t  l ’E sp r i t  (Jo a ., m , 5), Jésus 
a jou te  q u ’il fa u t a u p a ra v an t que le F ils  de l ’hom m e 
so it élevé, comm e Moïse a élevé le serpen t dans le 
désert (Joa ., n i ,  14-15), déclara tion  q u ’il renouvellera  
aux  Ju ifs  (v m , 28; x i i ,  32) : « Q uand j ’au ra i été  élevé 
de terre, j ’attirerai tous [les hom m es ] à moi. » C ette élé
v a tio n , c’est l ’é lévation  en croix, m ais envisagée, dans 
le qua trièm e évangile, comme p rép ara tio n  de l ’éléva
tio n  en gloire. Avec l ’eucharis tie , la re la tion  e st encore 
p lus é tro ite  : dès la  prom esse, il déclare que «le pa in  
q u ’il donnera, c’e st sa ch air [livrée] pour la v ie du 
m onde » (vi, 51); au jo u r de l’in s titu tio n , les récits 
so n t form els e t  unanim es (I Cor., x i, 24-26; M atth ., 
x x v i , 28; M arc., x iv , 24; L uc., x x i i ,  19-20) : c’est sa 
ch air offerte en im m olation  qu i e st m ise sous les es
pèces sacram entelles. A ussi n ’est-ce q u ’après les grands 
m ystères de la  passion e t  de la g lorification, que son t 
v ra im en t in s titu é s  e t  q u ’e n tre n t  en p le in  exercice les 
sacrem ents qu i v o n t tra n sm e ttre  la  grâce, f ru i t  du 
sacrifice ex p ia to ire  (M atth ., x x v m , 19; Jo a ., x x , 
22-23).

C’e st alors seu lem ent que com m encera lc rôle du 
S a in t-E sp rit. L ’évangéliste  a v a it  exp liqué  que l ’effu
sion de l ’E sp rit  n ’a u ra it  lieu  q u ’après la  g lorification 
du C hrist (Jo a ., v ii , 39). E n  effet, Jésu s a tte n d  la  veille  
de sa passion pour in form er scs apôtres de ce tte  écono
m ie du  S a in t-E sp rit qu i n ’en tre ra  en exercice q u ’après 
son d é p art; les disciples en recevront les prém ices le so ir 
de Pâques (Joa ., x x , 22) e t la grande effusion au  jo u r 
de la  Pen tecô te  (A ct., i i ) ; car c’e st le S a in t-E sp rit qui 
com m uniquera  aux  âm es la grâce du C hrist, non seule
m en t la  grâce d ’illu m in a tio n  (cf. col. 1115), m ais aussi 
la  grâce de v ie  e t  de sanc tifica tion  (Joa ., x iv , 17, 26; 
x v , 26; x v i, 13 ; I Jo a ., i i , 20, 27 ; m , 24 ; iv , 13). C ette  
action  in té rieu re  de l ’E sp rit-S a in t, lo in  d ’exclure celle 
des sacrem ents, s’y associe, car q u ’est-ce que l ’eau  e t le 
sang, avec qu i l ’E sp rit  re n d  tém oignage, sinon l ’eau 
du bap têm e e t le sang de l ’eucharistie  (I Jo a ., v , 8)?

L a  théologie johann ique  p résen te  la grâce de Jésus- 
C hrist, com m uniquée p a r  le S a in t-E sp rit, p rin c ip a le 
m en t dans la  v ie ind iv iduelle  e t  sous son aspect in té 
r ieu r e t m ystiq u e ; m ais, de m êm e q u ’elle ad m et le rôle 
sensible des sacrem ents, canaux  de cette  grâce, de 
m êm e aussi elle appelle  la société ex térieu re  de l ’Église, 
dépositaire  de la  grâce e t  des sacrem en ts de Jésus 
C hrist; cette  conception  est bien cn harm onie  avec les 
allégories de la vigne (xv , 1-8), de la p o rte  (x , 7) e t  du 
troupeau  à  qu i le bon P asteu r assure l ’a lim en ta tio n  
(Joa ., x , 10, 28). Or c’est ce tro u p eau  qui e st solennel
lem ent confié à  sa in t P ierre, in v esti de tous les pou-
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voirs de Jésus e t é tab li tréso rie r de to u tes  scs richesses 
sp iritue lles (Joa ., x x i,  15-17).

Ce serait faire  to r t  aux  écrits johanniques que de les 
rédu ire  aux  aspects que nous venons de souligner; ce 
b r illa n t appare il des sym boles risque de fa ire  négliger 
b ien  des form ules de langage, dépouillées de to u t éclat 
m étaphorique , e t qu i n ’en trad u ise n t pas m oins les 
p lus h au tes  réalités de la  vie su rn a tu relle  c t  m ystique. 
Le discours après la cène (Joa ., x i i i - x v i i )  e t l ’ensem ble 
de la Ire ép ître  son t de ce tte  sorte, voilà  pourquoi i! est 
si difficile d ’en pénétrer la  p lén itu d e  e t d ’en apprécier 
la  richesse; pour exposer la  doctrine  de la  grâce, il fau 
d ra it  en tran scrire  une grande pa rtie .

Le germe d iv in  déposé dans l'âm e  y  p ro d u it to u te  
une v ie nouvelle d o n t la  sp lendeur n ’ap p a ra ît pas 
encore, voilée q u ’elle e st ici-bas p a r  les réalités sen
sibles (I Jo a ., ii, 2). C’est n o tre  ê tre  n a tu re l, la  subs
tan ce  de n o tre  âme, qu i lu i se rt de supp o rt, m ais le 
p rincipe  d iv in  le transfigure  to u t  en tie r, en surélève 
les facultés, en su rna tu ralise  les actes. Le péché est 
exclu : « Quiconque demeure en lu i ne pèche plus... » 
(I  Jo a ., i i i ,  6). E t  l ’A pôtre, in s is ta n t su r ce tte  idée, en 
v ie n t à des form ules assez déconcertan tes : « Quiconque 
est né de D ieu, ne commet point le péché, parce  que le 
germe d ivin  demeure en lu i; c t  il ne peut pécher, parce 
qu’il est né de Dieu  » (1 Jo a ., m , 9; cf. v , 18). Le chré
tien  se ra it-il donc im peccable? S a in t Je a n  ne p e u t le 
penser; sa le ttre  fa it  souven t allusion  au  péché, au 
danger q u ’il constitue  pour le chrétien , à  la  nécessité 
d e  l ’écarter, d ’en dem ander p a rdon  (I Jo a ., i ,  8 ,  9 ;  i i ,  1 ;  
m , 4, 5, 6 ; v, 16, 17). S a in t Je a n  em ploie ici un  langage 
absolu qui lu i e st assez fam ilier : ce q u ’il affirme, c’e st 
une in co m p a tib ilité  de p rincipe  en tre  la  v ie  su rn a tu 
relle  e t le péché; le chrétien , comme tel, avec son germe 
d ivin , e s t aux  an tipodes du péché; le chrétien  pécheur 
n ’est plus un  v ra i chrétien , il a  perdu  son germe divin .

Ce germe d iv in  le fa it  v iv re  de la  v ie div ine, le m et 
« en com m union » avec D ieu  (I Jo a ., i, 3, 6), avec le F ils  
<i, 3) p a r le S a in t-E sp rit (n , 20, 27; n i ,  24; iv , 13) 
c t, comm e conséquence, é ta b lit  une com m union des 
fidèles en tre  eux  (i, 3). R ien  n ’e st riche de sens e t ém ou
v a n t  comm e ces sim ples expressions in d éfin im en t répé
tées : «être ..., dem eurer... dans la  lum ière..., dans la 
v é rité ..., dans l ’am our..., en D ieu ..., dans le Père ..., 
d an s le F ils . .. ; comm e D ieu... le Père... le F ils  dem eure 
en nous... » (Joa ., x iv , 16 ,17 , 20; x v , 4, 5, 6, 7; I Jo a ., 
i, 7 ; i i ,  5, 9, 10, 24, 27, 28; m , 6, 17, 24; iv , 13, 14, 
1 5 ,1 6 ; v, 11, 20, etc.). E t  l ’E sp rit-S a in t, agen t de cette  
d iv ine  présence, lu i rend  tém oignage (I Jo a ., n , 20, 27), 
nous connaissons que D ieu dem eure en nous p a r  l ’E s
p r i t  q u ’il nous a  donné (n i, 24; iv , 13). A insi les tro is  
personnes d iv ines son t les hôtes de n o tre  âm e ; le 
S a in t-E sp rit v ien t le p rem ier (Jo a ., x iv , 17); le Père e t  
le F ils  l ’y  su iv en t e t y  fo n t leu r dem eure (x iv , 23). 
•C’est p o u r l ’âme un incessan t comm erce d ’a m itié  avec 
D ieu (Joa ., x v , 12-17). C’est m êm e en tre  les tro is  pe r
sonnes divines e t  les âmes qui leu r son t unies dans la 
grâce e t dans la  gloire un  im m ense c ircu it v ita l cons
t i tu a n t  un  organism e qui em brasse le ciel e t la  terre  
(Joa ., x v ii, 20-21 ; cf. x iv , 20).

g. L a  collaboration de l ’homme. —- A quelles co n d i
tions l ’hom m e acq u iert-il ce tte  v ie su rn a tu relle  ap p o r
tée  p a r  Jésus? Le langage sim ple de l ’A pôtre, avec ses 
•quelques form ules stéréotypées, ré d u it  to u te  la  com 
p lex ité  de ces conditions à la fo i; ou p lu tô t il n ’a pas, 
comm e les synoptiques, le su b stan tif , m ais il a, beau 
coup plus souvent q u ’eux, le verbe « croire » qui est 
u n  de ses term es favoris. A qui D ieu a-t-il donné le 
p o uvo ir de « deven ir en fan ts de D ieu? » « A ceux qui 
o n t cru en son nom  » (Joa., i, 12). Quels so n t ceux qui 
au ro n t ou qui o n t déjà la  vie é ternelle?  Ceux qui au ron t 

•cru, ceux qu i o n t cru. « Qui croit au F ils a la vie; qui 
ne croit pas au F ils  ne v e rra  pas la  vie » (Joa ., m , 36;

cf. m , 15, 16, 18 a, b, c; v, 24, 38, 4 4 ,4 6 , 47 ; v i, 29, 
30, 35, 36, 40, 47, 64, 69...; I Jo a ., n i ,  23; iv , 16; v. 1, 
5, 10, 13, etc.).

11 n ’est jam a is  question , comm e dans les synoptiques, 
de pén itence, de conversion. L a  foi en t ie n t  lieu. D ’a il
leu rs la  conception  profonde de la  nouvelle  naissance 
présuppose ou m êm e englobe le changem ent de d ispo
sitions in té rieu res qu i constitue  la conversion.

L ’expression « croire » e st d ’a illeurs bien  dans la 
no te  du langage de sa in t Jean  : elle s’harm onise to u t 
p a rticu liè rem en t avec le term e de «parole», si caracté
ris tiq u e  du qua trièm e évangile; la  parole, qu i exprim e 
la doctrine, appelle la foi qu i adhère à  cette  doc trine  : 
« Celui qu i écoute ma parole et qui croit... » (Joa ., v, 24). 
Mais il y  a  p lus : ce tte  parole d iv ine , chez sa in t Jean , 
plus encore que chez les au tres  apô tres, p o rte  to u t  à  la 
fois la v é rité  e t la  v ie ; vo ilà  pourquo i la  foi à cette  
parole ne recev ra  pas seulem ent la  v é rité , m ais la  vie. 
« L a  foi crée la  v ie , parce  q u ’elle est l ’acte de l ’hom me 
qu i se lie  au  Sauveur, de m êm e que le sa rm en t s’u n it 
au  cep (Joa ., x v , 4) pour recevoir la pleine sève div ine, 
p o u r ê tre  enrich i des grâces que le C hrist possède, pour 
o b ten ir  ses trésors de sa in te té  e t  d ’am our » (Bovon, 
Théol. du Nouv. Test., t .  i, p . 532).

C ette foi e s t a v a n t to u t,  comm e dans les synoptiques 
(M arc., i, 15), l ’accep ta tion  de la  v é rité  e t  de l ’origine 
d iv ine  de la  p réd ica tio n  de Jésus (Joa .. m , 12; iv , 21 ; 
v, 24, 47 ; v m , 45 ; x , 25, 38, 46; I Jo a ., v, 1, 5, 19); la 
foi de N icodèm e est provoquée p a r les m iracles (n i, 2; 
cf. x iv , 11). M ais cette  adhésion de l ’e sp rit en tra în e  la 
confiance, la  d o nation  de la  vo lon té  e t  du  cœ ur. Ce 
n ’e s t p lus seulem ent croire les vérités affirmées, croire 
à  la  parole, à  l ’a u to rité ..., c ’e st croire enD ieu ,en  Jésus, 
en son nom  (Joa ., i, 12; m , 15, 18, 36; iv , 39; V I, 35, 
40 ; v i i , 5, 31, 38, 39, 48; I Jo a ., v, 10; c’est m êm e sim 
p lem en t « croire » (Jo a ., n i ,  18; vi, 64; x i, 15). Ce term e 
est rem placé parfo is p a r  des expressions équ ivalen tes : 
« a lle r à  Jésu s « (Joa ., v, 40; vi, 35), « le suivre » (Joa ., 
v m , 12; cf. M atth ., x v i, 24), « le recevoir » (Jo a ., i, 12; 
x m , 20; cf. M atth ., x , 40; Luc., ix , 48). E n  som m e, 
chez sa in t Je a n  comm e chez sa in t P au l, la  foi com 
pren d  to u t  l ’ensem ble des d ispositions favorables qui 
so n t dans la  logique de l ’adhésion à la v é r ité  révélée, 
l ’accom plissem ent de la  volonté de D ieu, les œ uvres e t 
la  charité .

D ’où, p ro v ien t cette  foi? E lle  est to u t  ensem ble un 
don de la  grâce de D ieu e t un  f ru it  de la  lib e rté  h u 
m aine.

L ’hom m e ne c ro it pas seulem ent parce  q u ’il le v e u t; 
il fa u t que D ieu l ’in stru ise , le tire  à  son F ils  e t  le lu i 
donne : « N ul ne p e u t venir à moi, si le Père  ne l ’attire » 
(Joa ., v i, 44 ; cf. 64-05). « T o u t ce que le Père me donne 
viendra  à  m oi » (vi, 37; cf. 39). « Quiconque a  en tendu  
le Père e t  reçu son enseignem ent vient à moi » (vi, 45). 
« Je  connais ceux que j ’a i élus » ( x i i i ,  18). « Ce n ’est 
pas vous qu i m ’avez choisi, c’est m oi qui vous ai 
choisis... J e  vous a i choisis du m ilieu  du m onde » 
(xv , 16, 19). « Je  p rie  pour ceux que vous m ’avez 
donnés... » ( x v i i ,  9; cf. 2, 6, 24). L ’in itia tiv e  de D ieu, 
dans cet ordre, est bien supposée p a r la  nécessité de la 
nouvelle  na issance; il n ’e s t pas au p o uvo ir de celui 
qu i n ’a  pas encore vu le jo u r d ’être  conçu e t  de n a ître  
(Joa ., i i i ,  3, 5).

D ’au tre  p a r t,  cette  fo i, avec to u tes les dispositions 
q u ’elle com porte, dépend de la liberté. D ieu, en effet, 
dem ande la  co llaboration  de l ’hom m e : p o u r « con
n a ître  » Jésus (au sens spécial de sa in t Jean , I Jo a ., 
n , 3), pour av o ir son am our (Jo a ., x iv , 15,21), pour être 
en lu i (I Jo a ., u , 5), pour dem eurer en lu i (I  Jo a ., i i , 6 ; 
m , 24), il fa u t g arder sa parole (Joa ., v m , 51, 52; 
x iv , 23; I Jo a ., n ,  5), ga rd er ses com m andem ents 
(I Jo a ., i i , 3, 4 ; m , 24). C ette foi est offerte à tous : 
s’il en e s t qui n ’y a rriv e n t p o in t, c’est qu ’ils ne l ’on t
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p o in t voulue. Jésus a  été  donné au m onde p a r  son Père, 
afin que « quiconque c ro it en lu i ne périsse p o in t, m ais 
a it  la  v ie  éternelle  » (Joa ., i i i , 1 6 ;  cf. 1 5 ) . Tous sont 
conviés, tous peu v en t répondre  à l ’appel, aucune res
tr ic tio n  n ’est apportée  à  cette  grâce : « Qui v ie n t à  m oi 
n ’au ra  jam ais  faim , qu i c ro it en m oi n ’au ra  jam ais 
soif » (Joa ., v i, 35). « C’est la  vo lon té  de m on Père que 
quiconque v o it le F ils  e t c ro it en lu i a it  la v ie  é te r
nelle » (Joa ., v i, 40; cf. 47). E nfin  est-il appel plus u n i
versel e t plus v ib ra n t de m iséricorde que celui de Jésus 
à la  fê te  des T abernacles : « Si quelqu’un a soif, qu ’il 
v ienne à  m oi e t qu ’il boive. Celui qui c ro it en m o i, de son 
sein couleront des fleuves d ’eau v ive » (Joa ., v u , 37-38).

Quelques tex tes , il est v ra i, la issera ien t en tendre  que 
la foi e s t im possible à  certains. D ans le quatrièm e 
évangile, les hom m es a p p a ra îtra ie n t divisés en deux 
catégories, les uns déterm inés à la foi, les au tres à 
l ’in crédu lité ; ce tte  d é te rm ination  v ien d ra it de leur 
origine ou de leu r n a tu re  ; elle se ra it é trangère  à leur 
volonté. Les uns son t de D ieu (Joa ., v in , 47), de la 
v é rité  (x v m , 37); les au tres so n t d ’en bas (v in , 23), 
du diable ( v i i i ,  44). Bref, il y  a les en fan ts de D ieu e t 
les en fan ts du  d iable  (I Jo a ., i i i ,  1 0 ) . « Vous ne pouvez 
pas en tendre  m a parole » (Joa ., v in , 43; cf. 37). 
« Celui qu i e st de D ieu en ten d  la  parole de Dieu : c’est 
parce que vous n ’êtes pas de Dieu que vous ne l ’en
tendez pas » (v in , 47); « Quiconque est de la vé rité , 
écoute m a vo ix  » (x v m , 37).

C ette d istinc tion  des hom m es en deux catégories est 
au  fond du conflit trag ique  qu i rem p lit le qua trièm e 
évangile, m ais elle n ’a  rien  du dualism e ni du d é te rm i
nism e qu ’on affecte d’y vo ir. Si les hom m es se son t 
rangés dans l ’une ou l ’au tre  catégorie, c’est p a r  leu r 
lib re  choix, e t les m otifs profonds de ce choix sont 
dévoilés à diverses reprises p a r Jésus ou son évangé
liste. Ces m otifs son t les d ispositions secrètes de chacun 
d ev an t l ’idéal de ju stice  im posé p a r D ieu : en face de la 
grâce offerte à tdus, ces d ispositions in tim es décident 
de l ’a tt r a i t  ou de la  répulsion. Le m onde h a it  Jésus e t 
ne p e u t croire en lu i, parce que Jésus ren d  tém oignage 
au  m onde que ses œ uvres so n t m auvaises (Joa ., v u , 7). 
Les Ju ifs  ne p eu v en t croire, parce que, au lieu  du  zèle 
de la  gloire de D ieu, ils o n t l ’am our de leu r propre 
gloire (v, 41-44). L eur péché e s t sans excuse, parce 
q u ’ils o n t abusé des grâces exceptionnelles de l ’ensei
gnem ent e t des m iracles de Jésus (xv , 22-24). Le der
n ier m ot de l ’exp lication , c’est que « les hom m es 
a im en t m ieux les ténèbres que la  lum ière  » quand  
« leu rs œ uvres son t m auvaises » : « Car quiconque fa it 
le m al h a it  la  lum ière, de peu r que ses œ uvres ne 
so ient blâm ées. Mais celui qu i accom plit la  v é rité  
v ien t à  la  lum ière, de sorte  que ses œ uvres soient 
m anifestées, parce q u ’elles so n t fa ites en D ieu » 
(Jo a ., n i ,  19-21).

h. Le terme de la vie surnaturelle. —  D ans l ’enseigne
m en t de Jésus sur le thèm e de la  grâce la  no tion  de 
vie s’est substituée , au cours du  quatrièm e évangile, à 
celle de royaume qu i d o m in a it dans les synoptiques. 
L ’en tre tien  avec N icodèm e, dès le d éb u t du m in istère  
public , nous fa it, pour ainsi d ire , assister à la su b s titu 
tion . C’est le seul cas où le qua trièm e évangile parle  de 
royaume (Joa ., n i ,  3, 5). N icodèm e, a tt i r é  p a r les 
m iracles vers Jésus, q u ’il considère comme un  docteur 
v e n an t de D ieu, a -t-il posé la question  qui é ta i t  dans 
tous les esp rits  réfléchis, celle que posera le jeune 
hom m e riche (M atth ., x ix , 16)? E n  to u t  cas, c’est la 
question  à laquelle  Jésus répond  : « Que fau t-il faire 
pour voir le royaum e de D ieu (ÿ. 3), p o u r y  entrer 
(v. 5)? A ux popu lations sim ples de Galilée Jésus 
répondra  : « Pour m érite r d ’entrer dans ce royaum e, il 
fa u t le recevoir comme un p e ti t  en fan t » (M arc., x , 15). 
Au docteur de Jérusa lem , le M aître fa it une réponse 
plus élevée : « P o u r vo ir ce royaum e e t y  en tre r, il fau t
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une vie plus h au te  que la  v ie  n a tu re lle ; une nouvelle  
naissance e s t nécessaire. » C’est cette  v ie plus h au te  
qu ’envisage le q u a trièm e  évangile.

L a  doctrine  est d ’ailleurs en p a rfa ite  harm onie avec 
celle des synoptiques chez lesquels la no tion  de 
« royaum e » ab o u tissa it à  se confondre avec celle de 
« v ie » (col. 972; cf. M atth ., x ix , 16, 17 avec 23, 24; 
M arc., ix , 43, 45 avec 47; M atth ., x x v , 34 avec 46). 
D ’ailleurs, coïncidence rem arquab le , comm e le royaum e 
a deux phases, la  v ie  a  deux form es : à la phase p ré 
p a ra to ire  du royaum e ici-bas correspond la vie de la 
grâce; à  la  phase  défin itive  du  royaum e là -h a u t cor
respond  la  vie de la gloire.

Sur ce p o in t, sa in t Je a n  p résen te , p a r  ra p p o rt au 
reste  du N ouveau T estam en t, une p a r ticu la r ité  qui 
m érite  d ’être  soulignée. A illeurs, le term e de « vie », du 
m oins avec l ’ép ithè te  « é ternelle  », est d ’ord inaire  
réservé à  la  vie fu tu re  de la  gloire; sa in t Jean , au 
con tra ire , em ploie in d is tin c tem en t, pour la  v ie de la 
grâce ici-bas, comme p o u r la  v ie  de la  gloire là -h au t, 
non seulem ent le term e de « v ie  » to u t  court (en cela il 
ne  sc d is tin g u e ra it pas beaucoup de sa in t P au l (R om ., 
v, 18; vi, 4 ; v in , 2, 6, 10; E p h ., iv , 18) m ais aussi celui 
de « vie éternelle  ».

L ’expression « v ie é ternelle  » a  donc parfois, dans le 
qua trièm e évangile, le sens hab itu e l de « v ie fu tu re  » 
(iv, 14, 36; vi, 27; x i, 25; x n ,  25; x iv , 2 ; x v n , 2); 
m ais souvent aussi, p lus souven t m êm e, elle ne désigne 
pas au tre  chose que la  v ie  p résen te  de la  grâce. A 
m ain tes reprises e t  avec em phase, ce tte  v ie  éternelle  
est affirmée, non comm e une chose prom ise, m ais 
comme une réa lité  p résen te  déjà  possédée : « Qui c ro it 
au F ils  a la  vie é ternelle  » (Joa ., n i ,  36). « Qui écoute 
m a parole e t  cro it à celui qui m ’a envoyé a la vie 
é ternelle  » (v, 24). « Qui c ro it en m oi... (vi, 47), qui 
m ange m a ch air e t b o it m on sang... (vi, 54), a la  vie 
é ternelle  » (vi, 47, 54); « D ieu nous a donné la v ie  é te r
nelle e t  ce tte  v ie est dans son Fils. Celui qu i a le F ils 
a la  vie... Vous avez la  vie é ternelle , vous qu i croyez 
au nom  du F ils  de D ieu » (I Jo a ., v, 11, 12, 13). L a  réa
lisa tio n  de ce tte  v ie  e s t m êm e, avec beaucoup de v iv a 
c ité , p résen tée  comme déjà  effectuée : « Qui c ro it à 
m a parole... a la  v ie  é ternelle  e t  n ’encourt p o in t la 
condam nation , m ais il est [d é jà ] passé de la mort à la 
vie » (Jo a ., v , 24). « N ous savons que nous sommes 
passés de la mort à la vie, parce  que nous aim ons nos 
frères » (I Jo a ., n i, 14). D ’au tres  fois cette  v ie éternelle  
e st annoncée comm e un dessein, m ais ce dessein est 
p résen t, non à venir. Le F ils  de D ieu a é té  envoyé, 
donné au m onde, p o u r que quiconque c ro it en lu i ne 
périsse p o in t, m ais « a it  (dès m ain ten an t)  la v ie é te r
nelle  » (Jo a ., n i, 15, 16; cf. I Jo a ., iv , 9). « C’e st la  
vo lon té  de m on Père que quiconque voit le F ils  e t  c ro it 
en lu i, ait la vie éternelle » (Joa ., v i, 40). L ’évangéliste  
a écrit afin « qu ’en c ro y an t en Jésus, vous ayez la  v ie 
en son nom  » (Jo a ., x x , 31). Ce qui a é té  ju sq u ’ici la 
p lus h au te  prom esse de D ieu e st désorm ais accom pli : 
« L a  prom esse que lu i-m êm e nous a fa ite , c’cst la  v ie  
éternelle  » (I Jo a ., i i ,  25).

Pour cette  v ie, la  m o rt est comm e si elle n ’e x is ta it 
pas : « Si que lqu ’un garde m a  paro le , il ne v e rra  jam a is  
la  m o rt » (Joa ., v m , 51). « Celui qu i c ro it en m oi, fù t-il 
m o rt, v iv ra ; e t quiconque v i t  e t  c ro it en m oi, ne  
m o u rra  p o in t pour tou jo u rs  » (x i, 26). C’e st q u ’en effet 
la  m o rt physique ne sa u ra it a tte in d re  cette  v ie  sp iri
tuelle , ni l ’in te rrom pre . Le p a in  que Jésus p ro m et est 
descendu du  ciel, « afin q u ’on en m ange e t q u ’on ne 
m eure p o in t. Si que lqu ’un  m ange de ce p a in , il v iv ra  
é te rnellem en t » (Jo a ., v i, 50, 51, 58). A l ’égard  de 
cette  v ie sp iritue lle  présen te , la  résurrection  n ’est pas, 
comm e pour la  vie fu tu re , la  condition  et l ’inau g u ra 
tio n , elle est le ré su lta t : celui qu i a  cette  v ie éternelle, 
Jésus le ressuscitera  au d e rn ie r jo u r (Joa ., v i, 40, 54).

S. B. —  III .  —  36.
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C ette v ie é ternelle , possédée dès ici-bas n ’est, en 
som m e, pas a u tre  chose que le f ru i t  de la « nouvelle  
naissance », nécessaire pour en tre r  dans le royaum e de 
D ieu : te l e s t l ’enseignem ent du discours à  N icodèm e 
(Jo a ., i i i ,  1-21) ; au  p rem ier abord  on a de la  peine à 
racco rder la  Ire p a rtie  de ce discours (m , 3-8) à la 
I I e ( i i i ,  14-21). Ce raccord  se fa it  spon tan ém en t avec le 
rap p ro ch em en t signalé : Jésus, dans la  Ire p a rtie , 
affirme la  nécessité  de la  nouvelle naissance ( f .  3-8); 
p u is, après av o ir invoqué, pour répondre  à l ’étonne- 
m en t de Nicodèm e, son expérience des choses célestes 
(f . 9-13), il se donne comme é ta n t, auprès des croyan ts, 
le m éd ia teu r de cette  v ie nouvelle q u ’il appelle  « vie 
é te rnelle  » (ÿ. 14-21 ; cf. H . W en d t, L ’enseignement de 
Jésus, sur Jo a .,  m , 3, 7).

D ’après cette  doctrine, l ’heure décisive de l ’existence 
ce n ’est n i le m om ent de la  m o rt, n i m êm e celui du 
ju g em en t solennel au re to u r du  Seigneur (M atth ., 
x xv), c’e st un  m om ent de la  v ie  d ’ici-bas d o n t sa in t 
Je a n  parle  souven t ; il l ’appelle « ju gem en t » (xpî- 
cnç, xpïpia); on tra d u ira i t  m ieux  « d iscernem en t » 
(cf. M .-J. L agrange, Sain t Jean ..., su r ix , 39 : « Je  suis 
venu , d i t  Jésus, pour que se produise  un  discerne
m en t »). Ce m om ent est celui où l ’on p ren d  p a r ti  pour 
ou con tre  l ’Évangile , où l ’on décide sur la  m ise en 
dem eure que le C hrist p résen te  à  chacun, pour 
accep te r ou refuser la  grâce offerte, où l ’on en ten d  l ’ap
pel, la  « parole » de Jésus, ce tte  parole d o n t il a d it 
q u ’elle jugera  au d e rn ie r jo u r (Joa ., x n ,  48). Il se fa it 
a lors un  d iscernem en t; il s’é ta b lit  une s itu a tio n  à 
laquelle  rien  d ’essentiel ne sa u ra it s’ajou ter. Ce d iscer
nem en t, Jésus, ou peu t-ê tre  l ’évangéliste , le présente  
a insi : « Celui qui croit en lu i n ’est pas jugé, m ais celui 
qu i ne croit pas est déjà jugé  » (Jo a ., m , 18).

Celui qu i c ro it, c’est-à-d ire  qui a op té  pour le C hrist, 
« n ’e st pas jugé » (m , 18), « ne v ien t pas en ju gem en t » 
(v, 24), c’est-à-d ire, avec le sens spécial du  term e : 
n ’est pas condam né; au con tra ire , dès m a in ten a n t, « il 
a la  v ie é ternelle  » (v, 24); déjà  « il e s t passé de la  m ort 
à la  vie » (v, 24; cf. I Jo a ., m , 14). Cet é ta t  le conduit 
n o rm alem en t à la  g loire; dans cette  perspective , la 
d issolu tion  du corps te rrestre , pour le chrétien , tom be 
au  rang  d ’un acciden t secondaire qu i laisse subsister 
la  v ie  sp iritu e lle ; il ne m eu rt donc pas (Jo a ., v i, 50, 
51, 58; v i i i ,  51 ; x i, 26). E t  son corps lu i sera rendu  pa r 
la  résurrec tion  sous une form e adap tée  à cette  vie plus 
h au te .

Celui qui ne c ro it pas, c’est-à-d ire  qu i a op té  contre 
le C hrist, e s t dem euré dans l ’é ta t  où nous a m is le 
péché; il est dans les ténèbres e t la m o rt; il est sous 
l ’esclavage de S a tan  (Joa ., v m , 44). Il e s t dé jà«  jugé » 
(Jo a ., m , 18) c’est-à-d ire  condam né; son juge, c’e st la 
p aro le  que Jésu s a annoncée ( x i i ,  48). L ’ab o u tissan t 
norm al de son é ta t , c’est la « p e rte  » (àircüXeta; 
cf. Jo a ., i i i ,  15, 16), la dam nation .

C ependant, si ce m om ent est solennel, il n ’e s t pas 
irrévocable . T an t que la m o rt physique n ’e s t pas venue 
clore le tem ps de l ’épreuve, la  s itu a tio n  p eu t se m o d i
fier. Celui qu i, jusque-là , é ta it  dans la  m o rt, p eu t 
accueillir la grâce e t  passer à la  v ie ; au con tra ire , celui 
qu i a v a it la  v ie p e u t la perdre  p a r le péché (I Jo a ., m , 
4, 6 ; v, 16, 17). D ’au tre  p a r t  les conditions de cette  v ie 
é ternelle  ne so n t pas ici-bas p le inem en t réalisées : le 
ju s te  possède cette  v ie  de la  grâce au m ilieu  des ten 
ta tio n s  e t  des épreuves; l ’im pie ne se d istin g u e  pas 
ex té rieu rem en t des en fan ts de D ieu au m ilieu  des
quels il v it.

L a  m o rt physique garde donc une réelle im portance  : 
elle a rrê te  le term e irrévocable de l ’épreuve; elle in a u 
gure la  sépara tion  des bons e t des m éch an ts; elle 
m arque, p o u r ceux-ci, la  d am nation  e t, pour ceux-là, 
la  gloire, c’est-à-d ire  le m om ent où leu r grâce s’épa
nouira, en g loire; car ici-bas, quoique nous soyons

enfan ts de D ieu, « il n ’a pas encore été  m anifesté  ce 
que nous serons : m ais nous savons q u ’au tem ps de 
cette  m an ifes ta tio n , nous lu i serons sem blables, parce 
que nous le verrons tel q u ’il e st » (I Jo a ., m , 2). Ce sera 
la  p a rtic ip a tio n  à cette  gloire (86Ça) de Jésus e t  de 
D ieu d o n t p a rle  si souven t le qua trièm e évangile  (i, 14 ; 
i i ,  11; v, 44; v m , 50, 54; x i, 4, 40 ; x i i ,  43; x v ii, 5, 
22, 24).

2. L ’Apocalypse. Le mot et la doctrine de la grâce dans 
l ’Apocalypse. —  L ’A pocalypse est dans la  m êm e s itu a 
tion que les au tres écrits johanniques, à l ’égard  du mot 
e t  de la doctrine de la grâce. D ans le q u a trièm e  évan
gile lc m ot, avec son sens techn ique, p a ra ît tro is  fois 
coup sur coup au cours du  prologue (Joa ., i, 14, 16,
17) pour ne plus rep ara ître  d u ra n t to u t le ré c it;  des 
tro is  épîtres, seule la  I I e, dans son souhait in itia l 
( t .  3) a  le m o t « grâce » accom pagné, comme dans les 
épîtres p asto rales de sa in t P au l (I T im ., i, 2 ; II  T im ., 
i, 2 ; T it., i, 4), des m ots « m iséricorde » e t  « p a ix  ». 
D ans l ’A pocalypse, le term e  ne figure que deux fois : 
une fois au d éb u t, dans l ’adresse ép isto la ire  (i, 4) qui 
su it le t i t r e  p rophétique  (i, 1-3), une au tre  fois dans la 
conclusion ép isto la ire  (x x ii, 21); comm e dans la  p lu p a rt 
des ép îtres de sa in t P au l, le term e de « grâce » est 
accom pagné de celui de «paix » dans la  form ule in itia le  
(i, 4) e t il est seul dans la form ule finale ( x x i i ,  21). 
Mais, comme dans les au tres  écrits  johanniques, si le 
m o t ne figure pas dans le corps du  liv re , il s’en fau t 
que la  chose en so it absente.

Il est v ra i que le qua trièm e évangile e t  la  Ire épître, 
p a r  leu r contenu, son t o rientés vers les réalités in té 
rieu res de la grâce; il n ’en e s t pas de m êm e de l ’A po
calypse; elle sem ble consister to u te  en im ages e t  en 
sym boles ex té rieu rs ; m ais de ces im ages e t  de ces 
sym boles, il fa u t percer l ’enveloppe pour y  découvrir 
les b iens su rn a tu re ls ; le m o t « grâce », qu i ouvre le 
liv re  ( i ,  4) e t  le ferm e ( x x i i ,  21), nous en a v e r tit  dé jà ; 
le p rophète , au cours des visions, nous renouvelle  
souven t l ’av ertissem en t : «Q ue celui qui a des oreilles 
en tende  ce que d it l ’E sp rit!  » (ii, 7 ,11, 17, 29; m , 6 ,13 , 
22 ; x i i i ,  9, 10, 18; x iv , 13; x ix , 9 ,1 0 ; x x i, 6, 7, e tc .); la 
trad itio n , m algré bien des v a ria tio n s e t  des in c e r ti tu 
des de dé ta il dans l ’in te rp ré ta tio n , a tou jours reconnu, 
dans l ’ensem ble de ces sym boles, les dons de la grâce; 
l ’exégèse m oderne, en re tro u v a n t les lois trc p  oubliées 
du genre apocalyp tique, n ’a pas seulem ent éclairé l ’in 
te rp ré ta tio n  de ce liv re ; elle en a confirm é e t accentué 
le caractère  sp iritu e l tro p  souven t m éconnu : sous les 
sym boles e t les form ules de l ’A ncien  T estam en t, coule 
à p leins bords la grâce du  N ouveau T estam ent. Consi
dérons-la  successivem ent en D ieu e t en l ’hom me.

a) La grâce en Dieu. —  Chez sa in t P au l, la  grâce e t 
la  paix, souhaitées aux fidèles, ne son t jam ais r a t ta 
chées q u ’au Père e t au F ils  (R om ., i, 7; I Cor., i, 3 ; 
II  Cor., i, 2). D ans l ’adresse in itia le  de l ’A pocalypse 
(i, 4), elles découlent s im u ltan ém en t des tro is  pe r
sonnes d iv ines, car en tre  le Père (« Celui qui é ta it, qui 
e st e t  qu i v ie n t ») e t le F ils  (Jésus-C hrist) son t m en
tionnés les « sep t esp rits  qu i son t d ev an t le trô n e  de 
D ieu ». Or, d ’après la p lu p a r t  des in te rp rè tes , ces sept 
esp rits  ne sau ra ien t être  des anges, p a r exem ple les 
anges de la présence (Tob., x i i ,  15; Hénoch, x x , 7; xc , 
21; T argum  de Jo n a th an  sur Gen., x i, 7) : l ’a u te u r 
n ’a u ra it  p o in t placé desim pies e sp rits  sur le m êm e rang  
que les deux personnes divines, considérées comme 
source de la grâce; il ne p e u t donc ê tre  question  que de 
VEsprit-Sain t, envisagé sinon dans le septénaire de ses 
dons (Is., x i, 2, d ’après L X X ), du  m oins dans son rôle 
à l ’égard des sept Églises (Apoc., m , 1: iv , 5 ; v, 6). L a 
Ire épître  de sa in t P ierre  p artage, avec l ’A pocalypse, la 
p a rticu la rité  de nom m er dans son adresse les tro is  
personnes de la sa in te  T rin ité  (i, 1-2), m ais elle ne leu r 
ra tta c h e  pas aussi ex p lic item en t la grâce e t la  paix . Ces
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m êm es personnes d iv ines, après av o ir p a ru  au com m en
cem ent du  liv re , rep ara issen t à  la fin e t c’e st encore 
comm e sources de la grâce : au m om ent du  dénouem ent 
suprêm e, D ieu —  e t c’est le seul passage où il p renne la 
parole —  offre à tous « g ra tu item en t de la source de 
l ’eau de la v ie  », c’est-à-d ire  la  « grâce » (x x i, 6). 
L ’E sp rit, en un ion avec l ’É pouse (l’Église), rep rend  e t 
tran sm e t, dans les m êm es term es, ce tte  offre du  Père 
(x x ii, 17). E t  le C hrist, qu i a  joué le p rem ier rôle dans 
to u t le liv re , annonce, à la fin, son p ro m p t re to u r: il 
apporte  avec lu i sa ré tr ib u tio n  ( x x i i ,  12) e t  sa grâce, 
sous la  form e du  « d ro it à l ’a rbre  de v ie » ( x x i i ,  14). 
Bien m ieux, cette  trip le  in te rv en tio n  d iv ine s’incarne 
en un  sym bole unique e t sa isissan t : dans la grande 
v ision finale de la Jérusa lem  céleste (x x i, 1 - x x i i ,  5), de 
l ’avis des m eilleurs com m enta teurs anciens e t  m o
dernes (A ndré de Césarée, Swete, Allo), «le fleuve d ’eau 
de la  v ie  qu i so rt du trône  de D ieu e t  de l ’A gneau » 
( x x i i ,  1 )  représen te  le S a in t-E sp rit, la  tro isièm e p e r
sonne de la sa in te  T rin ité , dans son opération  propre, 
la com m unication  de la  grâce qu i a  sa source en Dieu 
(la grâce de D ieu) e t  en Jésus-C hris t (la grâce du 
Christ). Sous le voile de l ’allégorie, cette  scène répond 
à  la p lus riche des bénédictions p a r  lesquelles sa in t 
P au l term ine  ses épîtres : « Que la  grâce de N otre-Sei
gneur Jésus-Christ, l ’amour de Dieu  e t la  communica
tion du Sa in t-E sprit so ien t avec vous tous » ( I I  Cor., 
x m , 13).

Avec ce p rélude (Apoc., i, 4) e t  ce tte  conclusion (xx i,
1- x x ii, 5), c’est l ’A pocalypse to u t  en tiè re  m ise sous le 
signe de la  grâce dans ses rap p o rts  avec les tro is  pe r
sonnes divines.

a. L ’œuvre de grâce du Père. —  Il fa u t convenir que 
D ieu ne se p résen te  p o in t, dès l ’abord , comme le D ieu 
de la grâce; non seulem ent il n ’est p o in t le D ieu Père 
de l ’É v ang ile ; il est à  peine le D ieu m iséricordieux de 
l ’A ncien T estam ent. Les a ttr ib u ts  m is en relief sont, 
dans T ordre m étaphysique, ceux d ’é te rn ité , de m ajesté  
e t  de puissance : il est « Celui qu i est, qui é ta it  e t qui 
v ie n t » (Apoc., i, 8; iv , 8; cf. E x ., m , 14); il e s t « l ’alpha 
e t l ’oméga, le commencement e t  la  fin » (Apoc., i, 8; 
x x i, 6); il est « celui qui v i t  aux siècles des siècles » 
(iv , 9, 10; v i i ,  12; x , 6; xv , 7); il est le C réateur (iv, 11 ; 
x , 6 ; x iv , 7), le Seigneur (iv, 8, 11), le M aître (vi, 10), 
le T o u t-P u issan t (i, 8; iv , 8; x i, 17). D ans Tordre 
m oral, c’e st la  sa in te té , la fidélité e t la ju stice  : il est 
le « seul sa in t » (xv , 4 ; xv i, 5); il e s t « tro is  fois sa in t » 
(iv, 8). E n  m êm e tem ps que sa in t, il e s t fidèle e t v é r i
d ique ( i i i , 7; v i, 10); il t ie n t  sa parole e t n ’oublie pas 
ses prom esses. E t  cette  fidélité ne v a  p o in t sans la ju s 
tice  (xv , 3 ; x v i, 5, 7; x ix , 2). E t  cette  ju stic e  est si 
rigoureuse q u ’elle s’exerce p a r la  colère : il est en effet 
souven t question  dans l ’A pocalypse de la  « colère de 
Dieu » (xi, 18; xv , 1, 7; xv i, 1), du  « v in  de sa colère » 
(x iv , 10; xv i, 19), de la  « coupe » (xv i, 19), de la  « cuve 
du  v in  de son a rd en te  fu reu r » (x ix , 15).

P o u r apprécier l ’Apocalypse, il ne fa u t p o in t en 
oub lier le b u t : elle est l ’expression de la ju stice  divine. 
Or ce n ’est q u ’en apparence que la  colère de Dieu 
dom ine dans le ju gem en t du  m onde; les m an ifes ta 
tions de rigueur n ’y  so n t que la  con tre-partie  de la 
grande m an ifes ta tio n  d ’am our que Dieu a donnée à la 
te rre  : de sa p a r t,  Jésus-C hrist est venu offrir le sa lu t à 
quiconque v o u d ra it l ’accueillir; m ais après le tem ps de 
la  grâce, il y a celui de la  justice. D ’ailleurs, à  trav ers 
l ’éclat des a rrê ts divins, brille l ’im age du Dieu de 
m iséricorde : « Celui qu i é ta it, qui e st e t qu i v ie n t », 
e st aussi « le Père de Jésus-C hrist qu i nous a aim és e t 
nous a lavés de nos péchés p a r son sang » (i, 6 ; cf. m , 
9, 19). L ’arc-en-ciel au to u r du trône de Dieu (iv , 3 ; 
cf. x , 1) rappelle  la prom esse m iséricordieuse fa ite  à 
Noé (Gen., ix , 12). D ans to u t le livre, les m enaces son t 
coupées d ’appels à la pénitence (Apoc., x i, 3 ; x iv , 6, 7),

comm e aussi les acclam ations, qu i m o n ten t vers le 
trône  céleste, a tt r ib u e n t  non seulem ent à  l ’A gneau 
( v i i , 10), m ais plus souven t encore à D ieu (v u , 10; 
x i i , 10; x ix , 1) la  grâce suprêm e du sa lu t. E nfin  la 
sublim e conclusion de la  p ro p h é tie  (x x i, 1 - x x i i , 5) 
com pense to u te  la  rigueur des jugem ents e t fa it éclater 
la  m iséricorde e t la  grâce de D ieu ; c’e st le p lein accom 
p lissem ent de to u tes les bénédictions prom ises : « Voici 
le tabernac le  de D ieu avec les hom m es, il h a b ite ra  au 
m ilieu  d ’eux ; il sera leu r D ieu e t eux  se ro n t son peuple » 
(x x i, 3). E t  q u an d  enfin D ieu p ren d  la  paro le , c’est 
pour offrir « gratuitement à qu i a soif de la source de 
l ’eau de la vie » e t  pour p ro m ettre  à  chaque v a in q u eu r 
d ’en faire  « un  fils de D ieu » e t  un  cohéritie r du  C hrist 
(x x i, 6, 7). Mais, en d ép it de ces déclara tions, il fa u t 
reconnaître  que l ’œ uvre de grâce du Père e s t bien m oins 
en relief, dans l ’A pocalypse, que celle du  Fils.

b. L ’œuvre de grâce du Sa in t-E spril. —  M ais, au ssi
tô t  après le Père, e t  a v a n t le F ils , l ’adresse ép isto la ire  
de l ’A pocalypse nom m e le Sain t-E sprit, c a r c’est lu i, 
nous l ’avons v u  (col. 1124), qu i e s t désigné p a r  «les sep t 
esp rits  qu i so n t d ev an t le trône  de D ieu » (i, 4); de ce 
chef, il est p résen té , en com m un avec le Père e t le F ils , 
comme source de la  g râce; ce seul t r a i t  suffirait déjà  à 
fa ire  m ieux appréc ier que ne le fo n t quelques exégètes, 
m êm e catho liques, le rôle du Sa in t-E sprit dans l ’A p o 
calypse : «On y  v o it m oins l ’action  p ro p rem en t d ite  de 
l ’E sp rit-S a in t e t de la grâce san c tif ian t les fidèles » 
(E. Tobac, a rt. Fondements scripturaires de la 
doctrine de la grâce, dans Dict. apol. de la foi cath., t. n , 
col. 343). « Le su je t de l ’A pocalypse n ’es t pas la  v ie 
su rn a tu re lle  du ch ré tien  » (J . L ebre ton , Les origines du 
dogme de la 'Trinité..., 1 .1 , p. 371), comm e sile  triom phe 
du C hrist p o u v a it se séparer du  trio m p h e  de sa grâce 
dans les élus.

C ette in te rv en tio n  in itia le  de l ’E sp rit-S a in t, source 
de grâce, a jou te  à  sa portée  p ropre  l ’avan tage  de four
n ir  un  centre  de convergence à to u tes les au tres m en
tions de l ’E sp rit  dans le livre.

Les « sep t esp rits  » du d éb u t (Apoc., i, 4) p o u rra ien t 
fa ire  songer aux  sep t dons de l ’E sp r i t  de D ieu qui 
d ev aien t reposer su r le Messie, re je to n  de D av id  (Is., 
x i, 1, 2, d ’après les L X X ); dans l ’A pocalypse, en effet, 
Jésus-C hris t est désigné sous le nom  de « re je ton  de 
D avid  » (Apoc., v , 5 ; x x i i ,  16). Mais, d ’après to u t  l ’en
sem ble du con tex te , on v e rra  p lu tô t  dans ces « sep t 
esp rits  » le rôle du  S a in t-E sp rit à l ’égard  des sep t 
Églises. L ’expression re v ie n t tro is  au tres  fois dans 
l ’A pocalypse ( n i ,  1; iv , 5 ; v, 6) sans com pter Zach., 
m , 9; iv , 10.

Ces sep t esp rits  ap p a rtie n n e n t au  C hrist (Apoc., n i ,
1) : ils so n t d e v an t le trône  de D ieu (i, 4); ils y  son t 
comme des lam pes arden tes  (iv , 5) m ais, en m êm e 
tem ps, ces sep t esp rits  so n t envoyés p a r  to u te  la  te rre  
e t, à ce t itre , ils rep résen ten t les sep t yeux  de l ’A gneau 
(v, 6). Ces sep t esp rits  rép o n d en t aux aspects divers, 
aux  opérations variées de l ’E sp rit de D ieu qui, to u t 
en é ta n t un  dans son essence, est m u ltip le  dans ses 
œ uvres ou ses m an ifes ta tio n s (I Cor., x ii, 4 ; x iv , 12,
32). L eur rôle précise, en p a rticu lie r, les re la tions de 
T E sp rit-S a in t avec le C hrist glorifié : l ’E sp rit, fo rm an t 
les sep t yeux de l ’A gneau, est l ’organe p a r lequel celui- 
ci exerce sa surveillance sur le m onde (Apoc., v, 6). 
D ’une p a r t,  cet E sp rit  e s t tou jou rs d e v an t le trône  de 
Dieu (i, 4); il y  est la lum ière du ciel (iv, 5); d ’au tre  
p a r t, il rem p lit une m ission qu i exige sa présence dans 
to u te  région de la te rre ; il a  un office spécial envers les 
Églises : il rem plit cet office, en in sp iran t à  chacune les 
dispositions convenables. C’est le C hrist, le chef (caput) 
de l ’Église universelle, qui seul possède la  p lén itude  de 
cet E sp rit (m , 1), m ais il dispose de cette  p lén itude  
pour fou rn ir à chaque Église p a rticu lière  son e sp rit p ro 
pre, son caractè re  pa rticu lie r, sa m esure de grâce.



1127 G R A C E  P A R  J É S U S - C H R I S T ,  S E L O N  L ' A P O C A L Y P S E 1128

C’est ce m êm e E sp rit  septiform e qu i a p p ara ît, avec 
un  caractè re  in d iv id u e l e t  personnel, dans la  conclusion 
de chacune des sep t le ttre s  ( n ,  7, 11, 17, 29; i i i ,  6 , 13,
22); au  d éb u t, c’est le C hrist qu i p a rle ; à  la  fin, c’e st 
l ’E sp rit : la  vo ix  de l ’E sp rit  est-elle donc id en tique  à 
celle du C hrist?  Comme il ne sau ra it ê tre  question  de 
confondre le C hrist e t l ’E sp rit, c’est donc que la  vo ix  
de l ’E sp r i t  tran sm e t celle du C hrist ; l ’E sp r i t  qu i a p p a r
t ie n t  au C hrist (m , 1) e st son agen t d ’exécu tion , sa vis 
vicaria, d i t  T ertu llien . C’e st cet E sp rit  qu i f a it  en tendre  
aux  fidèles éprouvés les paroles de consolation  (x iv ,
13). C’e st lu i qu i, après av o ir é té  le porte-paro le  du 
C hrist, associe sa vo ix  à  celle de l ’Épouse (l’Église); 
avec elle, il appelle le re to u r de Jésus ( x x i i ,  17). Cet 
E sp rit  e s t désigné comme un « E sp rit  de p ro p h é tie  » 
e t c e t E sp rit  de p rophétie  e st lui-m êm e qualifié  de 
« tém oignage de Jésus » (x ix , 10) : c’est que Jésus, du 
h a u t du ciel, con tinue p a r  lu i à rendre  son tém oignage 
su r la  terre .

D ans une v ision  comm e l ’A pocalypse, où le p ro 
p hète  lui-m êm e est sous l ’influence de l ’E sp rit, c’est- 
à-d ire  « en extase » (èv nvciipaxi) (i, 10; iv , 2 ; x v i i , 3; 
x x i, 10), ce tte  action  du S a in t-E sp rit p ren d  vo lon tiers 
la  form e du charism e de l ’in sp ira tio n  prophétique, 
m ais cette  action  ex té rieu re  n ’ex c lu t aucunem en t l ’ac
tio n  in té rieu re  e t  sanctifica trice, n e tte m e n t m arquée 
so it dans l ’adresse (i, 4) so it dans le sym bole du  « fleuve 
de l ’eau de la  vie, so r ta n t du  trône  de D ieu e t  de 
l ’A gneau » (x x ii, 1).

M ais cette  œ uvre de grâce d u 'S a in t-E sp rit, comme 
celle du Père, e st dé libérém ent subordonnée à  celle de 
Jésus-C hrist : si celui-ci n ’est m entionné que le dernier 
dans l ’adresse (i, 4), c’e st q u ’une fois ap p aru , il garde 
la p rem ière place dans to u t  l ’écrit.

c. L ’œuvre de grâce de Jésus-Christ. —  A vec elle, 
nous som m es au  cœ ur de l ’A pocalypse. Ce liv re  e s t la 
révélation de Jésus-Christ. Sans doute  c’est D ieu qu i a 
confié cette  révéla tion  à  Jésu s pour la  com m uniquer à 
ses serv iteu rs e t  Jean , qu i l ’a  reçue, a tte s te  to u t  à  la 
fois la parole de D ieu e t le tém oignage de Jésus-C hrist, 
m ais ce n ’en est pas m oins la  révélation  de Jésus-C hrist. 
C’e st Jésus-C hris t seul qu i a p p a ra ît dans la  vision 
in itia le  (i, 9-20) à  laquelle  se ra tta c h e n t to u tes les 
au tres. Si, dans celle qu i su it e t  qu i rem p lit presque 
to u t  le liv re  (iv -xx), le Père, du  h a u t de son trône, 
avec sa cour céleste, préside à to u t  le dérou lem ent des 
destinées hum aines, en fa it c’est le F ils  qui y  joue le 
rôle ac tif  p rincipal.

L ’A pocalypse est l ’h isto ire  de la  phase m ilita n te  du 
règne de D ieu p a r  Jésus-C hrist : elle comm ence à  l ’in 
tro n isa tio n  de Jésus au  ciel p a r l ’ascension; elle se te r 
m ine à la parousie. Jésus est dans la  gloire céleste, e t  
sous sa d irection , les événem ents se dérou len t sur la 
terre .

a) Le passé : la vie terrestre de Jésus-Christ, la rédemp
tion. —  Il ne s’a g it  donc pas de la  v ie  te rre s tre  de Jésus ; 
au m om ent où com m ence le dram e, cette  v ie  te rrestre  
est dans le passé, m ais elle est sans cesse rappelée e t 
c’est d ’elle que dépend le cours des événem ents. Aussi 
a-t-on pu  d ire que, s’il n ’est question , dans l ’A poca
lypse, que du C hrist glorifié, le cen tre  de g rav ité  de sa 
christologie n ’en repose pas m oins dans la vie terrestre 
de Jésus (W. Beyschlag, N . T. theol., trad . B ucha- 
n an , t. ii, p. 374). De cette  v ie terrestre , bien  des d é ta ils  
son t rappelés : le nom  h isto rique  de Jésus ( x i i ,  17; 
x iv , 12; x v i i ,  6; x ix , 10; x x , 4 ; x x i i ,  16, 20), même 
celui de Jésus-C hrist (i, 2, 5, 9), la  descendance israé
lite  : il e s t le lion  de la tr ib u  de Ju d a  (v, 5), le re je ton  
de D av id  (v, 5 ; cf. Is., x i, 1); les douze apô tres (Apoc., 
x x i,  14), la  résurrec tion  (i, 5, 18), l ’ascension (m , 21; 
x i i ,  5); m ais le p o in t cu lm in an t de cette  carrière h is to 
rique, c’e s t la  m o rt sur la  croix à Jérusalem , c’est le 
sacrifice san g lan t de ce v é ritab le  A gneau pascal (i, 5;

v, 9; v i i , 14; x n ,  11; x ix , 13; cf. Jo a ., i, 29). Jésus- 
C hrist n ’e st le m aître  du  m onde e t n ’en sera le juge 
que parce  qu ’il en a é té  le réd em p teu r : s’il est seul 
capable d’ou v rir les sceaux du  liv re  des destinées du 
m onde e t de d iriger l ’exécution  de ces destinées, c’est 
q u ’il l ’a  m érité  p a r son sacrifice comm e A gneau de 
D ieu (Apoc., v) ; la gloire e t la puissance don t il jo u it au 
ciel ap p ara issen t m oins comm e l ’apanage norm al de sa 
préex istence divine au  sein de la  T rin ité  que comme la 
récom pense de ce q u ’il a accom pli sur la te rre  en ta n t  
q u ’hom m e, p a r  ses souffrances e t sa m o rt (i, 5, 6). Bref 
le dérou lem ent des destinées du m onde q u ’il dirige 
n ’e st que la  m ise en œ uvre, l ’épanouissem ent de la 
grâce q u ’il a  m éritée  p a r  son sacrifice.

Le prologue nous rep o rte  d ’em blée à cette  œuvre de 
grâce qu i est dès lors un  fa it  accom pli ou p lu tô t d o n t le 
p rincipe  e s t posé, m ais d o n t les effets com m encent seu
lem en t à se dévoiler. C ette œ uvre e s t bien  le f ru it  de la 
g râce ; elle a eu p o u r m obile l ’am our (i, 5 ; cf. m , 9); 
elle a été  réalisée p a r l ’effusion du sang de Jésus (i, 5). 
E t  le p rophète  du N ouveau T estam en t en tre v o it le 
f a it  h isto rique  du crucifiem ent à  trav e rs  l ’oracle du 
prophète  de l ’A ncien T estam en t : « T o u t œ il le verra , 
m êm e ceux qu i l ’on t percé » (i, 7; cf. Zach., x i i , 10).
« E t  ils se frap p e ro n t la  p o itrin e  en le v o y an t » (Apoc., 
i, 7; cf. Zach., x n ,  10-12). De ce tte  œ uvre, nous sont 
p résen tés les effets, effets négatifs d ’abord  : « U nous a 
lavés (ou délivrés) de nos péchés »; effets positifs 
ensu ite  : « Il nous a  fa its  ro is (litté ra lem en t : royau té) 
e t p rê tres de D ieu son Père » (Apoc., i, 6).

A trav e rs  to u t  le liv re , cette  œ uvre est rappelée sous 
to u tes les form es e t  de to u tes les façons: elle e st exp ri
m ée p a r  le p rophète  écrivain ; elle e s t sym bolisée p a r 
les scènes elles-m êm es; elle est célébrée p a r  la  cour 
céleste; elle e s t proclam ée p a r ceux m êm es qu i en 
so n t les bénéficiaires.

Jésus, après s’ê tre  m on tré  dans la v ision in itiale  
(i, 9-20) sous l ’aspect du « F ils  de l ’hom m e » (i, 13; 
cf. D an ., v n , 13 ; M arc., x m , 26) ap p a ra ît dans la grande 
v ision (Apoc., iv -x x ) sous la  form e de l ’A gneau 
(29 fois) : il est d ebou t e t  non pas im m olé, m ais comme 
im m olé, car il e s t v iv an t. Ce nom  d ’A gneau, ce rappel 
de l ’im m olation  fo n t songer to u t à la  fois à  l ’A gneau 
pascal (E x ., x n ,  3, 5) e t  à l ’agneau co n d u it à la bou
cherie  sans o u v rir la bouche (Is., u n ,  7; Je r., x i, 19). 
Q uand il se p résen te  sous la form e d ’un cavalie r v ic to 
rieu x , son v ê tem en t e st te in t  de sang (Apoc., x ix , 13). 
C’est p a r  son im m olation  qu ’il est devenu va inqueur 
de S a tan , m ais aussi de ses com plices, la  m o rt e t 
l ’hadès (i, 18); c’est pourquoi il a la  « clef de D av id  » 
( i i i , 17), c’est-à-d ire  il e s t le seul m éd ia teu r de sa lu t.

S’il e s t digne de recevoir le « liv re  des destinées » e t 
d ’en ou v rir les sceaux, c’est parce qu ’il a é té  iinm olée t 
que, p a r son sang, il a  rach e té  pour D ieu les hom m es 
de to u te  tr ib u  e t de to u te  n a tio n  : ainsi ch an ten t, d’un 
côté, les q u a tre  an im aux  e t les v in g t-q u a tre  v ie illa rds 
(v, 9), de l ’au tre , les m yriades d ’anges (v, 12). Les élus, 
qu i son t d e v an t le trô n e  de D ieu, on t « lavé e t  b lanchi 
leu rs robes dans le sang de l ’A gneau » (v u , 14); ils on t 
é té  « rachetés de la  te rre  » (x iv , 3). S’ils o n t va in cu  le 
dém on, c’est p a r le sang de l ’A gneau (x n , 11). C’est à 
l ’A gneau, en m êm e tem ps qu ’à D ieu, qu ’ils se p ro
c lam ent redevables de leu r sa lu t (v u , 10). L ’Apocalypse 
p résen te  donc b ien , su r la  grâce rédemptrice de Jésus- 
Christ, la  do c trin e  com m une du N ouveau T estam en t 
(A ct., x x , 28; R om ., n i ,  25; v , 9; I Cor., v i, 20; v u , 23; 
Gai., m , 13; iv , 5 ; E p h ., i, 7; Col., i, 20; I P e tr ., i, 2, 
19; II  P e tr ., n , 1 ; I Jo a ., i, 7).

P) Le présent: les lettres aux sept Églises (Apoc., n -  
m ). —  L ’A pocalypse ne fa it  ces rappels du passé e t  ces 
recours à  la source rédem ptrice  q u ’en vue du  p résen t 
e t  de l ’aven ir, car a v a n t d ’envisager l ’aven ir, il fau t 
assurer le p ré sen t; a v a n t de révéler aux  sep t Églises
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la grande épreuve qui les a tte n d , il fa u t les p rép are r à 
la su p p o rte r; il im porte , p o u r afferm ir leu r courage, 
de leu r dévoiler leurs faiblesses e t de les in v ite r  à  y  
p o rte r  rem ède, afin d ’opposer à  la  persécu tion  des 
âm es pures e t fortes : ce son t les le ttre s  aux  sep t Églises, 
messages com m uns du C hrist e t  de l ’E sp rit  (ii-m ).

Ces le ttre s  so n t pleines de la doctrine de la grâce, non 
seulem ent pour les Églises qu i fu ren t les p rem ières à 
les recevoir, m ais pour les Églises de tous les tem p s; 
quel usage a  été  fa it  de la  grâce offerte p a r  le C hrist e t 
com m uniquée p a r l ’E sp rit, c’est l ’o b je t des louanges 
ou des reproches. Quel usage convien t-il d’en faire  
désorm ais, c’e st l ’o b je t des avertissem en ts e t  des 
conseils, des encouragem ents e t des m enaces. Mais ce 
so n t su rto u t les promesses, à la  fin de chaque le ttre , qui 
exprim en t, sous les im ages les plus p itto resques e t  les 
plus variées, la  richesse des dons de la grâce; le C hrist 
glorifié se p résen te  comme le dépositaire  e t le d is tr ib u 
te u r  des biens su rn a tu re ls  q u ’il a  payés de son sang 
(ii, 7, 17, 28; m , 5, 12, 21 ; cf. E p h ., iv , 7).

y) L ’avenir : les luttes et le triomphe de l'É g lise  (Apoc. 
i v - x x i i ) .  —  L ’idée fondam entale  de la  v ision  p rin c i
pale e st l ’annonce de la grande épreuve qu i approche, 
m ais aussi de son issue v ictorieuse.

L ’épreuve sera te rrib le ; les puissances du m al sont 
déchaînées; le dragon a  pour aux ilia ires les  deux bêtes. 
Le dragon, c’est Satan , le v ra i an tag o n iste  de D ieu e t 
de l ’A gneau. L a bête p a r  excellence ou bête de la m er, 
c’est le pouvo ir po litique, l ’em pire rom ain  p e rsécu teu r; 
la  bête de la  terre  ou le faux  prophète , ce so n t les p u is
sances in te llectuelles e t  religieuses du paganism e qu i se 
so n t m ises à  la  rem orque du pouvo ir p o litique  e t au 
service de Satan . L ’assau t con tre  les chrétiens sera 
red o u tab le ; m ais ceux-ci p eu v en t av o ir confiance, car 
le cours des événem ents e st d irigé  p a r  l ’Agneau.

L ’A gneau ressuscité e t  glorifié e st v iv a n t aux  siècles 
des siècles; il a  les clefs de la  m o rt e t  de l ’hadès (i, 18). 
A ce t itre , il a  le p o uvo ir d ’o u v rir les sceaux du « liv re  
des destinées » e t  le d ro it de p rendre  en m ains la con
du ite  des événem ents fu tu rs , d ’abord  comme D ieu avec 
son Père, m ais aussi comm e hom m e depuis sa passion; 
il a racheté  l ’hu m an ité  p a r son sang; désorm ais elle lu i 
a p p artien t. P a r to u t sur la  te rre  ses sep t esp rits  t r a 
v a illen t p a r la  grâce e t la  m ission universelle  de l ’apos
to la t  (v ; cf. A ct., i i ,  33; Jo a ., xv , 26; x x , 22).

Ce cours des destinées que dirige l ’A gneau, c’est 
l ’épanouissem ent du régim e n ouveau  de la  rédem ption , 
c’est le dérou lem ent des événem ents sp iritu e ls de la 
grâce. Le « can tique  nouveau  » des q u a tre  an im aux  e t 
des v in g t-q u a tre  v ieillards célèbre l’in au g u ra tio n  de 
cette  ère de grâce (Apoc., v, 9).

Les fidèles qu i lu t te n t  su r te rre  p eu v en t a tte n d re  
sans trop  d ’anxiété  que leu r aven ir se dévoile, p u isq u ’il 
est en tre  des m ains si pu issan tes e t  si m iséricordieuses. 
D ans leu r lu tte , ils son t assistés p a r le secours de 
l ’A gneau; ils so n t pro tégés p a r  son signe; leu r défaite  
physique, le m arty re , est le plus beau  des triom phes 
sp iritu e ls  : il leu r v a u t sans re ta rd  la  récom pense su
prêm e, p e n d an t que se p o u rsu it la  durée sym bolique 
des tro is  ans e t  dem i d ’épreuve e t  que se com plète le 
nom bre p ro v iden tie l des glorieuses v ictim es (vi, 10-
11). Alors l ’ap p aritio n  du cavalie r v ic to rieu x  (x ix , 11) 
m e ttra  un  term e à la  tr ib u la tio n  e t enchaînera  Satan  
dans l ’abîm e pour une durée sym bolique de m ille ans 
qu i représente, pour l ’É glise, une longue e t indéfinie 
période de tra n q u illi té  re la tiv e  (x x , 1-6).

E n su ite  S a tan  sera déchaîné de nouveau (x x , 7) : ce 
sera lc g ran d  assau t final; m ais p ro m p tem en t l ’in te r 
ven tio n  de D ieu y  m e ttra  fm (x x , 9-10). A lors a rriv e ra  
la  consom m ation : ce sera le suprêm e épanouissem ent 
de la  grâce rédem ptrice  en la gloire de la Jérusa lem  
céleste; au m ilieu  se dressera le trône de D ieu; 
l ’A gneau y siégera à  sa d ro ite ; du trône so rtira , sous

la  form e du fleuve d’eau de la  vie, la grâce de Dieu  e t 
du Christ qu i, p a r le canal du Sain t-E sprit, p o rte ra  chez 
les élus les flots de la v ie su rna tu relle  e t glorieuse 
( x x i i ,  1 ) .

A près que lc d ram e s’e st achevé en apothéose, les 
rem arques qu i c lô tu ren t le liv re  de l ’A pocalypse ( x x i i ,

6-21) ne so n t pas m oins rem plies que le liv re  lui-m êm e 
de la pensée de la grâce : après une a tte s ta tio n  de l ’ange 
rév é la teu r ( f .  6) e t  du  p rophète  qu i reço it la révélation  
( f .  8-9), Jésus-C hris t p ren d  de nouveau  la paro le  pour 
renouveler ses prom esses, sa rém unération , f ru i t  de sa 
rédem ption  : « B ienheureux  ceux qu i lav en t leu r robe, 
afin d ’av o ir d ro it à l ’arbre de vie » ( x x i i ,  12, 14). L ’E s
p r i t  e t l ’É pouse ap p ellen t sa venue e t in v ite n t à pu iser 
g ra tu item en t à  l ’eau de la v ie qu ’est sa grâce ( x x i i ,  17). 
E nfin  le v o y a n t souhaite  à  tous les sa in ts , ses lec teurs, 
la  grâce du Seigneur Jésus-C lirist. Ce so u h a it p ren d  
dans le con tex te  un singulier re lief; les sa in ts  à  qu i il 
s’adresse v ien n e n t d ’apprendre , p a r  la  révélation  du 
ciel, que c’est à  leu r avan tage  final qu ’est dirigé to u t 
le cours de l’h is to ire ; ils so n t destinés à survivre  à  la 
chu te  des cités e t des em pires e t à régner à la  fin dans 
un m onde nou v eau ; la grâce du Seigneur Jésus e st la 
seule source de leu r force e t  la seule g a ran tie  de leu r 
triom phe : ce dernier m o t de l ’A pocalypse e st to u t  à 
la  fois un  rappel de cette  prem ière condition  de succès 
e t une prière pour sa réalisa tion  dans la  v ie  des chré
tiens, non seulem ent ceux d ’Asie M ineure â la  fin du 
I e r  siècle, m ais ceux de tous les pays e t  de tous les 
tem ps (cf. H . P . Swete, The Apocalypse of St. John, 
L ondon, 1909, p. 313). C’est chez ces sa in ts  q u ’il nous 
fa u t m a in ten a n t suivre cette  grâce.

b) La grâce dans l ’homme. —  a. L a  grâce et le péché 
dans l ’humanité. ■—■ E n  face de la  grâce de D ieu, l ’h u 
m an ité  a p p ara ît, dans l ’A pocalypse, divisée en deux 
catégories bien  tran ch ées; a insi en é ta it- il  dé jà  dans le 
q u a trièm e  évangile  (cf. col. 1123), m ais chacun des 
deux écrits johann iques envisage ce m êm e é ta t  de 
choses sous son aspect p a rticu lie r e t  l ’exprim e en 
term es appropriés.

D ans l ’Apocalypse, nous avons, d’un  côté les saints 
(v, 8; v i i i ,  3, 4 ; x i,  18; x i i i ,  7, 10; x iv , 12; x v i, 6; 
x v i i ,  6; x v m , 20, 24 ; x ix , 8; x x , 6, 9; x x ii,  11, 21), 
les apôtres (x v m , 20), les prophètes (x i, 18; x v i, 6; 
x v m , 20, 24 ; x x i i ,  6, 9), les serviteurs de D ieu  (i, 1 ; 
i i ,  20; v i i ,  3 ; x , 7 ; x i, 18; x ix , 2, 5 ; x x i i ,  6), ceux qu i 
craignent Dieu  (x iv , 7) ou son nom  (x i, 18); ceux qui 
so n t marqués du sceau de Dieu  (v u , 2 ; ix , 4 ; cf. vu , 
3, 4, 5), ceux qu i portent son nom sur leur front (x iv , 1 ; 
x x i i,  4), ceux qu i escortent l ’A gneau  (x iv , 1); de l ’au 
tre  côté : les lâches, les incrédules, les abominables, les 
meurtriers, les im pudiques, les magiciens, les idolâ
tres, e t tous les menteurs d o n t la p a r t  e st dans l ’é tang  
a rd en t de feu e t de soufre (x x i, 8); les chiens, les m agi
ciens, les im pudiques..., qui so n t je té s  hors de la nou
velle Jé ru sa lem  ( x x i i ,  15); tous ceux sur qui tombent, 
sans les convertir, tes fléaux, agents du courroux divin 
(ix , 20, 21); tous ceux qui portent au front ou à la m ain  
le nom ou le signe de la bête (x m , 16, 17; x iv , 9, 11; 
xv i, 2 ; x ix , 20 ; x x , 4). Si nom breux  que so’ien t les am is 
de D ieu, représentés ta n tô t  p a r le chiffre sym bolique 
précis de 144 000 (v u , 4-8; x iv , 1), ta n tô t  p a r  une m u l
titu d e  que personne ne p e u t com pter (v u , 9), ils fo n t 
l ’e lïe t de privilégiés, m arqués d ’un signe p ro tec teu r 
(v u , 2), d ’élus, choisis dans une m asse encore plus 
im m ense; de là  se dégage l’im pression q u ’on éprouve 
p a r to u t dans le N ouveau  T estam en t, m ais spéciale
m en t dans les écrits  johann iques : l ’hom m e, de lui- 
mêm e, e st m auvais e t  pécheur, t a n t  que la  grâce de 
Dieu ne l ’a pas touché  e t t iré  de son é ta t  natif.

C ette  sép ara tio n  des hom m es en deux cam ps se r a t 
tache  à l ’im m ense conflit qui se déploie dans le liv re  e t 
qui a donné naissance à  la  trad itio n n e lle  doctrine  des
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deux  cités (sa in t A ugustin , De civitate Dei). D u côté de 
Dieu, en tou ré  e t assisté  des rep ré sen tan ts  de la  c réa
tio n  (les q u a tre  anim aux) e t de l’hu m an ité  rache tée  
(les v in g t-q u a tre  vieillards), le Messie, sous les im ages 
successives du  F ils de l ’hom m e (i, 13), de l ’A gneau qui 
a  é té  im m olé (v sq.), e t du  cavalier v ic to rieu x  (x ix ,
11-16); la  fem m e (x n ), d ’abord  fiancée (x x i, 9), puis 
épouse de l ’A gneau (x ix , 7) qui dev ien t la  nouvelle 
Jé ru sa lem  (l’Église) (x n -x x ii) ;  les ad o ra teu rs  de 
l ’A gneau, m arqués du  signe de Dieu (v u , 2 sq. ; x iv , 1); 
enfin les deux tém oins, sym boles de l ’ap o sto la t chré
tie n  dans les tem ps d ’épreuve (x i, 3-12). D u côté des 
ennem is de Dieu e t des puissances du  m al : les adora
teu rs  de la  bê te , ceux qui p o r te n t sa m arque  (x m , 16, 
17 ; x iv , 9, 11 ; x v i, 2 ; x ix , 20) ; la  courtisane ( x v i i )  qui 
e st en m êm e tem ps la  ville p révarica trice , B abylone 
(x v ii-x v m ), c’est-à-d ire  la  R om e persécu trice  des 
chrétiens ; les deux bêtes, la  seconde aux  ordres de la  
prem ière, to u te s  deux au  service du  dragon  (x m );  
enfin  le dragon lui-m êm e, S a tan , qui, so it à découvert 
( x i i ) ,  soit dissim ulé derrière ses agen ts (x m , 2), m ène 
la  lu tte  con tre  Dieu.

C’est là  une des grandes lum ières du  liv re  de l ’A po
calypse; après le célèbre passage de sa in t P au l sur le 
péché originel (R om ., v, 11-21), c’est la  révéla tion  la 
p lus explicite  de la  B ible sur l ’origine du péché dans 
le m onde e t, corré la tivem en t, sur la  tâch e  qui incom be, 
de ce chef, à la grâce de Jésus-C hrist. D ’ailleurs, sur 
ce p o in t encore, l ’A pocalypse re jo in t l ’ensem ble du 
N ouveau  T estam en t,le s  évangiles sy n o p tiq u es(M atth ., 
iv , 1 ; M arc., i, 13 ; L u c ., iv, 1 ; M a tth ., x n ,  26 ; x v i, 23 ; 
M arc., m , 23; v m , 33; L uc., x , 18), sa in t P au l (I  Thess., 
i i ,  18; I Cor., v u ,  5  ; II  Cor., i i ,  11 ; E p h ., iv , 27; v i, 11 ; 
I T im ., m , 6), sa in t Jacques (iv , 7), sa in t P ierre, 
(I  P e tr ., v, 8), m ais su rto u t les écrits johanniques (Joa ., 
v i i i ,  44; x i i ,  31; I Jo a ., n i ,  8).

Sans dou te  l ’A pocalypse ne nous fa it  p o in t assister 
à  la  scène in itia le  de la  ch u te  des m auvais anges; le 
com bat liv ré  dans le ciel p a r  le dragon e t ses anges 
con tre  sa in t Michel e t les siens (Apoc., x n ,  7) n ’est 
p o in t le ré c it de ce tte  chu te , m ais il la  suppose; les 
anges qui co m b a tte n t avec S a tan  son t ceux qui l ’on t 
suivi dans sa  révolte. L ’au te u r insp iré  nous d it, à deux 
reprises, dans les m êm es term es, que le dragon , c’est 
le serpent antique, celui qui est appelé le diable e t 
Satan  (x n , 9 ; x x , 9); non seulem ent l ’a llusion au réc it 
de la  Genèse ( i i i )  est m anifeste, m ais on e n trev o it ici 
to u te  la  p o rtée  de l ’épisode : l ’a tta q u e  de S a tan  contre 
nos p rem iers p a ren ts  a  sa répercussion sur to u te  l ’h u 
m an ité ; le te n ta te u r  est qualifié  de « séducteu r de 
to u te  la  te rre  » (x n , 9); il se fa it, jo u r e t n u it, d ev an t 
D ieu, l ’accusa teu r des ch rétiens (x n , 10; cf. Jo b , i, 7). 
C’est bien à ces t ra i ts ,  d ’ailleurs, que répond  l ’aspect 
sym bolique du dragon (Apoc., x n ,  3-4) : sa couleur 
rouge rep résen te  ses desseins m eurtrie rs  con tre  les 
hom m es depuis le com m encem ent (Jo a ., v i i i ,  44); ses 
sep t tê te s , avec a u ta n t  de d iadèm es, m arq u en t sa 
do m in a tio n ; ses d ix  cornes, sa force, sa queue qui 
en tra în e  le tie rs des étoiles e t les je t te  sur la  te rre , 
exprim e sa pu issan te  e t néfaste  influence (Apoc., x n ,  
4). Ne sont-ce pas les dém ons que les païens ad o ren t 
dans les idoles (ix , 20)? C ette  dom ination  usurpée sur 
le m onde (L uc., iv , 6) n ’est-elle  pas représen tée  pa r 
ce tte  présence sym bolique du dragon au  ciel pour 
accuser d ev an t Dieu les chrétiens (Apoc., x n ,  10) et 
p our liv rer le com bat con tre  sa in t M ichel e t ses anges 
(x n , 7)? Mais la  venue du  C hrist m arque  la  défaite  de 
S a tan  : « Il a é té  précip ité , l ’accusa teu r de nos frères » 
(x n , 10; cf. L uc., x , 18; Jo a ., x i i ,  31). C’est en effet 
sur les ruines du  règne de S a tan  que s’é ta b lit  celui du 
C hrist don t les chœ urs célestes célèbren t, t a n tô t  l ’avè
nem en t : « M ain tenan t le sa lu t, la  puissance e t l ’em pire 
so n t à n o tre  D ieu e t l ’au to rité  à  son C hrist » (Apoc.,

x i i ,  10), ta n tô t  la  consom m ation : « L ’em pire du  m onde 
a  passé à  N otre-Seigneur e t à  son C hrist » (x i, 13; 
cf. x ix , 6). C ette  dom ination  frappée à  m ort, Satan  en 
p oursu it désespérém ent la  défense : im p u issan t contre 
le Messie e t sa m ère, l ’Église en corps, il s’a tta q u e  aux 
chrétiens isolés (x ii, 17); pour dissim uler ses coups, 
il donne sa puissance à la  bê te  (x m , 2) : c’est lu i, en 
effet, qui insp ire  la  bê te  e t le faux  p rophète  (x m ). Il 
insp ire  égalem ent les Ju ifs  op in iâ tres qui p a r to u t 
d ressen t des em bûches au x  chrétiens : aussi ne sont-ils 
pas de v ra is Ju ifs, m ais une Synagogue de S a tan  ( i i ,  9 ; 
m , 9; cf. i i ,  13, 24).

b. L a  grâce dans l’Ancien  et dans le Nouveau Testa
ment. ■— D ans le tab leau  qui précède, la  fem m e, m ère 
du Messie (Apoc., x n ) , n ’est p o in t précisém ent e t 
exclusivem ent l ’Église ch ré tien n e ; elle désigne to u t à 
la  fois, pour ainsi parle r, l ’Église juive  e t l ’Église  
chrétienne : c ’est la  société des en fan ts de D ieu, aussi 
bien sous l ’ancienne loi que sous la  nouvelle . C’est un  
des t ra i ts  où se dessine le plus n e tte m e n t la  position  
de l ’A pocalypse sur le problèm e des rap p o rts  en tre  les 
deux T estam en ts  e t du  rôle de la  grâce en chacun 
d ’eux : c e tte  position , app aren tée  encore à celle du 
q u a trièm e  évangile, est p lu tô t celle de l ’ép ître  aux 
H ébreux  que celle de sa in t P a u l; c’est, en tre  les deux 
T estam en ts, la  co n tin u ité  p lu tô t que l ’opposition  
(cf. col. 1055). Sans dou te, l ’ex a lta tio n  au  ciel du R é 
d em p teu r m arque  bien l ’en trée  en p lein exercice du 
régim e de la  grâce de Jésus-C hrist, m ais ce tte  grâce 
agissait déjà dans les siècles a n té rieu rs; les indices en 
sont nom breux  à trav e rs  to u t  le liv re . Le Messie, comme 
sa m ère qui rep résen te  les deux T estam en ts à la fois 
(x n ), cum ule des t itre s  em prun tés à  l ’un  e t à l ’a u tre  : 
il est le « lion  de la  t r ib u  de Ju d a  » (v, 5 ; cf. Gen., 
x l i x ,  9), le « re je to n  » (A poc., v , 5 ; x x i i ,  16; cf. Is., 
x i ,  1) e t le « descendant » (Apoc., x x i i ,  16) de D av id ; 
il est le « F ils  de l ’hom m e » (i, 13 ; x iv , 14), annoncé p a r 
les p rophètes (D an ., v i i ,  13; Hénoch, x l v i ) ,  reconnu 
p a r Jésus qui s’est app liqué le t i t r e  en m ain te  c ir
constance (M a tth ., v i i i ,  20; x , 23 ; x i, 19; x i i ,  8, 23, 
32 ; x m , 41 ; x x v i, 64). L ’im age de 1’ « A gneau im m olé » 
(Apoc., v , 6, 8, 12, 13; v i, 1, 16; v i i ,  9, 10) nous rep o rte  
to u t  à la  fois à  l ’A ncien T estam en t e t au N ouveau  : 
à  l ’A ncien, avec l ’agneau pascal (E x ., x i i ,  3), l ’agneau 
condu it à  la  boucherie (Is ., l u i ,  7; Je r .,  x i, 19); au 
N ouveau, avec l ’A gneau qu i p o rte  les péchés du 
m onde », selon la  désignation  du P récurseur (Jo a ., i, 
29). Il est, comm e dans Col., i, 18 ; cf. I Cor., x v , 20, le 
« prem ier-né d ’en tre  les m orts » (A poc., i, 5).

A u tour du trô n e  de D ieu qui, nous l ’avons d it, est 
p lu tô t le Dieu ju s tic ie r  de l ’A ncien T estam en t que le 
Père céleste de l ’É vangile  (col. 1125), les v in g t-q u a tre  
v ieillards, rep ré se n tan t les douze p a triarch es d ’Israël 
e t les douze apô tres de Jésus-C hrist, sym bolisent la 
co n tin u ité  du peuple de Dieu sous les deux  alliances 
(iv , 4, 10; v , 6, 8, 14). Ceux que la  grâce de D ieu a 
touchés e t que son signe a m arqués (v u , 2 ; ix , 4) 
reço iven t ind ifférem m ent les nom s du N ouveau  Tes
ta m e n t : « sa in ts », « apô tres », m ais aussi ceux de 
l ’A ncien : « serv iteu rs de D ieu », « p rophètes », « ceux 
qui c raignent Dieu ». Le can tique  de Moïse, serviteur 
de Dieu, est aussi celui de l ’Agneau, preuve m anifeste 
qu ’il n ’y  a, pour les deux T estam en ts, q u ’une seule et 
même grâce, qu ’une seule et même sainteté  (x iv , 3). 
P o u r caractériser les chrétiens, on jo in t, à  la  « foi en 
Jésus-C hris t », qu i est b ien  du  N ouveau  T estam en t, 
1’ « observance des com m andem ents de D ieu » qui 
rappelle  bien l ’A ncien T estam en t, to u t  en désignant 
p eu t-ê tre  les com m andem ents de Jésus-C hrist ( x i i ,  17). 
Les idéalisations du N ouveau  T estam en t lui-m êm e 
p ren n en t pour base les ty p es de l ’A ncien; la  nouvelle 
te rre  destinée  aux  élus sera un  nouveau p arad is à 
l ’in s ta r  de celui de la  Genèse (Apoc., x x i i ,  1 ; cf. Gen.,
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ii-m ). L a  nouvelle  Jérusa lem  est la tran sfig u ra tio n  
de l ’ancien san c tu a ire  avec sa form e cubique pa rfa ite  
(Apoc., x x i,  16) : à ses douze portes son t inscrits les 
nom s des douze tr ib u s  des fils d ’Israël (x x i, 12); ses 
douze p ierres de fo n d a tio n  p o rten t les nom s des douze 
apô tres de l ’A gneau (x x i, 14). L a société des élus, to u t 
en é ta n t  composée d ’hom m es de to u te  n a tio n  (v, 9 ; 
v u , 9), est p o u rta n t le p a rfa it Israël, 12 000 p a r trib u  
( v i i ,  4-8). Enfin  l ’A ncien T estam en t s’est si bien p ro 
longé dans le N ouveau  que les Ju ifs, restés fidèles à la 
le ttre  de la  Loi, ne son t plus des en fan ts de Dieu, m ais 
la  Synagogue de S a tan  (ii, 9; n i ,  9).

c. L a  grâce actuelle : grâce de D ieu et collaboration de 
l’homme. •— P o u r e n tre r  dans la catégorie des am is de 
D ieu, l ’hom m e a besoin de la  grâce, m ais il do it y  
jo ind re  sa collaboration  : c’est la doctrine  com m une du 
N ouveau T es tam en t, m êm e de to u te  la  B ible, m ais ce 
qui sem ble rem arq u ab le  dans l ’Apocalypse, c’est qu ’il 
y  est p lus difficile qu ’ailleurs de dé tacher, d’un côté, 
les tex te s  en faveur de la grâce, de l ’au tre , les tex te s  
en faveur de la  coopération  hum aine ; hab itue llem en t, 
dans les m êm es tex te s , les deux aspects se com binent 
e t se fon t contrepoids e t ces tex te s  sont si nom breux 
que rien  ne m on tre  m ieux com bien est rem pli de grâce 
in té rieu re  cet écrit tro p  souven t considéré comm e to u t 
de surface.

Les in v ité s aux  noces de l ’A gneau son t des « appelés » 
(xsxXvjfzévoi, x ix , 9); m ais su rto u t les com pagnons de 
l ’A gneau dans sa lu tte  con tre  les rois sont d its  « appe
lés » (xXïjtoî), « élus » (èxXextoi) e t « fidèles » (moTol) 
(x v n , 14). On sa it que l ’É vangile  oppose les appelés et 
les élus. « B eaucoup d ’appelés, peu d’élus « (M atth ., 
x x , 16 ; x x ii,  14). C ette  opposition ne se re tro u v e  po in t 
dans le reste  du N ouveau  T estam en t. E n  soi, élu 
sem ble d ire  plus q u ’appelé; dans l ’ordre du tem ps, 
l ’élection précède l ’appel, l ’appel n ’é ta n t  que l ’expres
sion ex térieure  de l ’é lection ; dans l ’ordre de l ’apprécia
tio n  m orale, c’est l ’inverse, aussi l ’appel est-il nom m é 
a v an t l ’élection. Mais n i l ’une ni l ’au tre  des qualifica
tio n s n ’épuise la  descrip tion  des com pagnons de 
l ’A gneau; avec l ’appel e t l’élection, il n ’y  a pas à 
c ra ind re  de défaillance du côté de Dieu (R om ., v m ,
29) ; m ais, du  côté de l ’hom m e, il n ’y  a pas de sécurité  
( I I  P e tr ., i, 10) ; la  perfection  n ’est a tte in te  que si 
« appelés » e t » élus » sont trouvés « fidèles ». L a  form ule 
ne m anque pas de cachet ; « appelés » e t « élus », c’est 
la  p a r t  de D ieu ; « fidèles », c’est la  p a r t  de l ’hom m e. 
« A ppel » e t « élection » sem blent parfois abou tir à une 
vra ie  « p réd estin a tio n  »; les nom s des élus sont inscrits 
au  liv re  de v ie « dès la fondation  du  m onde » (Apoc., 
x m , 8; x v n , 8); m ais, puisque ces nom s peu v en t ê tre  
effacés (le C hrist p rom et à l ’ange de Sardes de ne pas 
effacer le sien, n i ,  5), c e tte  inscrip tion  anticipée, qui 
est une prévision , n ’est pas une « p réd é term ination  ».

Cet appel se p résen te  sous la form e d ’une in v ita tio n  
g ra tu ite . D ans la  conclusion du liv re , la  grâce, sous la 
belle im age de l ’eau de la  vie, est offerte, p resque dans 
les m êm es term es : d ’un côté, pa r Dieu, « A celui qui a 
soif, je donnerai gratuitement de la source de l’eau de la 
vie » (x x i, 6); de l ’au tre , p a r  l ’E sp rit e t l ’É pouse : 
« Que celui qui a soif v ienne; que celui qui désire 
prenne de l’eau de la vie gratuitement » ( x x i i ,  17). Des 
d eux  côtés, on insiste  sur la g ra tu ité  ; c’est donc dou
b lem ent une grâce, m ais aussi fau t-il « avoir soif », 
« désirer ». P a r con tre , D ieu qui a la  source d it : « Je  
donnerai... », tan d is  que l ’E sp rit e t l ’Épouse se con
te n te n t  de d ire : « Qu’il prenne! »

Les le ttre s  aux  sep t Églises, dans ce dom aine, sont 
p a rticu liè rem en t riches en n o ta tio n s p én étran te s . D ans 
la délicieuse im age de la venue intim e  (le ttre  à  l ’ange de 
Laodicée, m , 20), c’est Jésus qui p rend  l ’in itia tiv e  de 
se ten ir  à la p o rte  e t de frapper, comm e un  am i dési
reux  d ’en tre r: to u ch an te  im age de la grâce prévenante.

Mais c’est à l ’hom m e à en tendre  la  voix, à ouvrir la 
p o rte  e t à offrir le repas à Jésus qui est l ’in v ité  : 
f rap p an te  expression de la  nécessité de la correspon
dance à la  grâce.

C’est de Jésus que dépend , en effet, comme grâce, 
to u t  ce qui est nécessaire au  sa lu t : c’est lui qui garde 
de l ’épreuve (n i, 10), m ais il garde celui qui a lui-m êm e 
gardé sa parole sur la  pa tience  (n i, 10). C’est lu i qui 
dispose g ra tu item en t des rem èdes contre les faiblesses 
de l ’âm e, la  p au v re té , la  n u d ité , la  cécité. Mais aussi 
fau t-il lu i dem ander ces rem èdes; bien  m ieux, il fau t 
les lu i acheter, c’est-à-d ire  les lu i pay er de ses efforts, 
de sa collaboration  ; c’est ainsi que l ’Église de Laodicée 
est in v itée  à lu i ache ter de l ’or éprouvé pour subvenir 
à  sa p au v re té , des v ê tem en ts  blancs pour couvrir sa 
n u d ité , un  collyre pour ran im er la  vue de son âm e. 
L ’or éprouvé, c’est la grâce comm e richesse su rn a tu 
re lle; les v ê tem en ts  b lancs, c’est la  grâce de la  p u re té ; 
le collyre, c’est la  grâce com m e lum ière de l ’âm e 
( i i i ,  18).

E n tre  to u s les au tres tra i ts ,  il fau t rem arq u er les 
form ules finales de chacune des le ttre s ;  elles d é b u ten t 
in variab lem en t p a r ces m ots : « Au v a in q u eu r je 
donnerai » (n , 7, 11 ,17 , 28; n i ,  5, 12, 21). Je donnerai, 
m arque le p o in t de vue de la grâce; au vainqueur, 
m arque le p o in t de vue de la  collaboration hum aine. E t  
ce qui a jou te  à l ’in té rê t, c’est que chacun de ces deux 
term es est caracté ris tique  de to u t le livre.

a) Donner. D ans to u te  l ’Apocalypse, en effet, le 
m o t « donner » accuse fo rtem en t le p o in t de vue de la 
grâce. Nous venons de v o ir com m ent, dans les sep t 
le ttre s , Jésus se p résen te  comm e le donateur bénévole 
des biens su rna tu rels. Il en est de m êm e dans to u t le 
cours de la grande v ision  (iv -x x ); to u t ce qui ap p a ra ît 
comme in s tru m e n t de sa lu t est donné : au cavalier à 
cheval b lanc est donnée une couronne (e t précisém ent 
pour aller à la v icto ire  (vi, 2). Q uand les m arty rs  récla
m ent leu r revanche, en a tte n d a n t q u ’elle v ienne an 
m om ent fixé p a r D ieu, il est donné à  chacun d ’eux une 
robe blanche, sym bole de la récom pense glorieuse (vi,
I I ) .  A la  fem m e, poursuivie  p a r  le dragon, sont données 
les deux ailes du g rand aigle pour se réfugier au désert 
( x i i ,  14). A l ’Épouse (l’Église) e s t donné (comm e une 
grâce) le b r illa n t e t p u r  v ê tem en t de fin lin  qui repré
sente les bonnes œ uvres des sa in ts  (x ix , 8; cf. v m , 3; 
x i, 3, 18). Comme co n tre -p artie  son t donnés aussi, 
c’est-à-dire  procurés g ra tu item en t, de la  p a r t  de D ieu, 
les in stru m en ts  d ’exécution des fléaux su rn a tu re ls  
(vi, 4, 8; v u , 2 ; v m , 2 ; ix , 1, 3, 5; xv , 7; x v i, 6, 8). 
D ans le cam p des ennem is de D ieu fonctionne un 
régim e analogue de donation , vé ritab le  contrefaçon de 
la  grâce : le dragon, lu i aussi, comm e le C hrist, s’érige 
en d is tr ib u te u r  de dons; il tran sm e t son pouvo ir à  la 
bê te  ( x i i i ,  2, 4). E t,  pour éprouver ses fidèles, D ieu 
sem ble se p rê te r  à cette  contrefaçon : to u t  e st donné 
aux  deux bêtes pour leu r redou tab le  m ission (x m , 5, 
7, 14, 15); il leu r est donné en p a rticu lie r de « faire  la 
guerre aux sa in ts  e t de les vaincre » (x m , 7).

E t  p o u rta n t le C hrist, d is tr ib u te u r  de grâces, est 
aussi celui qui déclare ren d re  à chacun selon ses 
œ uvres (ii, 23; x x , 12, 13; x x ii,  12) e t  su rto u t, il 
n ’accorde ces grâces q u ’à quiconque a ap p o rté  sa 
co llaboration  e t  a é té  vainqueur dans le com bat.

P) Vaincre est, en effet, u n  term e favori de sa in t 
Jean  dans tous ses écrits  (Joa ., xv i, 33; I Jo a ., n , 13, 
14; iv , 4 ; v, 4, 5), m ais p a rticu lièrem en t dans l ’Apo
calypse. Ce liv re  est to u t  à la fois le rappel e t  la p ro 
p h é tie  des victoires rem portées p a r  le C hrist e t, grâce 
à lu i, p a r  son Église e t ses fidèles. L a  no te  de victoire y  
dom ine, comm e celle de foi chez sa in t P au l; ou p lu tô t 
c’est la fo i même qui se p résen te  à  sa in t Jean  dans la 
lumière de la victoire (I Jo a ., v, 4). Le v ra i v a in q u eu r, 
c’est le C hrist : « I l  a vaincu, le lion de la tr ib u  de Ju d a ,
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le rejeton de David  » (Apoc., v , 5); le cavalie r au cheval 
b lanc e st p a r ti  « en v a in q u eu r pour va incre  » (v i, 2 ; 
cf. i i i ,  21). L a  bête, elle aussi, a  ses victo ires, con tre 
façons de celles du C hrist : v icto ires sur les deux  té 
m oins (x i, 7), su r les sa in ts  ( x i i i ,  7); m ais ces v icto ires 
ne  so n t que m om entanées. Les v ra is  va in q u eu rs, ce 
so n t les sa in ts ; Jésus-C hrist, après leu r av o ir m o n tré  
l ’exem ple, leu r assure le secours : « Comme j ’ai vaincu 
e t  me suis assis avec mon Père sur sontrône, celui qui 
vaincra , je  le fe ra i asseoir avec m oi su r mon trône » 
( i i i ,  21) : a insi en est-il des va in q u eu rs de chacune des 
sep t le ttre s  (n , 7, 11, 17, 28; m , 5, 12, 21), des v a in 
queurs de la bête  (xv , 2) e t  su r to u t —  term e qui semble 
récap itu ler tous les au tres  —  du  v a in q u eu r à  qu i Dieu 
lui-m êm e p ro m et tous les biens de l ’hé ritag e  éternel 
q u ’em porte  la  q u a lité  de fils : « Celui qu i v a in c ra  pos
sédera ces choses; je  serai son D ieu e t il sera m on fils » 
(x x i, 6).

P o u r être  v a in q u eu r, il fa u t av o ir com battu . Le 
com bat est la  form e la plus active  de la  co llaboration  : 
ils o n t donc collaboré ceux qu i se tie n n e n t v ic to rieu x  
d ev an t le trône  de D ieu. Si leu r sa lu t, comme ils le 
ch an ten t, rev ien t à  D ieu e t à  l ’A gneau, ce so n t bien  
eux  qu i o n t rem porté  la  v ic to ire ; si leur triom phe est 
l ’œ uvre de D ieu, il e s t aussi la  leu r ( x i i ,  10; x ix , 1). 
Les b ienheureux  qu i, so rtis de la  grande trib u la tio n , 
se t ie n n e n t d e v an t le trône  en robes blanches, avec des 
palm es à la  m ain , sav en t que c’e st dans le sang de 
l ’A gneau q u ’o n t é té  lavées e t blanchies leurs robes; 
m ais ils n ’o n t pas é té  de passifs récep teu rs du  don 
d iv in ; ce so n t eux  qu i o n t lavé e t  b lanch i leurs robes, 
en a p p o rta n t leu r co llaboration  ( v i i ,  14). S’ils o n t été 
v ic to rieu x  du dragon, c’est p a r  grâce, « à  cause du 
sang de l ’A gneau »; m ais c’e st aussi par leur coopéra
tion, «. à cause de la  parole de leu r tém oignage » q u ’ils 
o n t ren d u  au  m épris de leu r v ie ( x i i ,  11).

C ette  coopération se p résen te  dans l ’A pocalypse avec 
un relief q u ’elle n ’a  p o in t a illeu rs ; le secret en e st dans 
le b u t  de l ’é c r it;  il s’a g it de donner des encourage
m en ts, m ais aussi des av ertissem en ts sévères, en vue 
d ’une rude  e t  décisive épreuve qu i v a  d em ander de 
l ’héroïsm e.

Les exigences so n t bien  les m êm es que p a r to u t : le 
repentir, te lle  é ta it  déjà  la  p rem ière dém arche dem an
dée p a r les p rophètes de l ’A ncien T estam en t (Ez., 
x v m , 30), p a r  le P récu rseu r (M atth ., m , 2, 8; M arc., 
i, 4 ; Luc., i i i ,  3, 8), p a r  Jésu s (M atth ., iv , 17; Luc., 
x i i i ,  3), p a r  les apô tres (A ct., i i ,  38). Il en est de même 
de l ’A pocalypse : p o u r ceux qu i ne so n t pas chrétiens, 
les visions, avec leu r déchaînem ent de fléaux, son t 
précédées e t  entrecoupées d ’appels à  « se re p en tir  », à 
« rendre  gloire à  D ieu », à  « rev en ir de leurs œ uvres 
m auvaises », appels parfo is accueillis (Apoc., x i, 13), 
m ais tro p  so uven t repoussés (ix , 20, 21; x v i, 9, 11). 
Les chrétiens eux-m êm es, s’ils se so n t relâchés de leurs 
efforts (ii, 5 ; m , 3 ,19) ou s’ils se so n t laissé séduire pa r 
l ’im m oralité  (ii, 16, 21, 22), n ’o n t pas d ’au tre  voie de 
re to u r que celle de la  pénitence : aussi to u tes les Églises, 
sauf celles de Sm yrne e t de Ph ilade lph ie , qu i so n t sans 
reproche, sont-elles in v itées au  re p e n tir  ( i i ,  5, 15, 21, 
22; m , 3, 19).

Avec le re p e n tir  m arche de f ro n t la  foi ( i i ,  13, 19; 
x i i i ,  10), conform ém ent à l ’enseignem ent élém entaire  
du  christian ism e (H ebr., v i, 2). M ais aussi, conform é
m en t à l ’enseignem ent de sa in t Jacques que ne con tre
d i t  p o in t celui de sa in t P au l, la foi ne v a  pas sans les 
œuvres; l ’Église de P h iladelph ie  e s t félicitée p a r  Jésus 
« d ’av o ir gardé sa parole » (les œ uvres) e t  de n ’ « av o ir 
p o in t renié  son nom  » (la foi, Apoc., i i i ,  8); les sa in ts  
so n t ceux qui « g a rd en t les com m andem ents de D ieu 
e t  la  foi en Jésus » (x iv , 12; cf. x i i ,  17). Les œuvres 
o ccupen t une place considérable dans l ’A pocalypse; 
elles fo rm en t le fond de l ’exam en de conscience sug

géré aux  sep t É glises; le m o t rev ien t 14 fois dans les 
sep t le ttre s  : il y  a les œ uvres m auvaises don t il fau t 
rev en ir p a r la pénitence (n , 22); il y  a les œ uvres 
bonnes auxquelles il fa u t s’a tta ch e r, car c’est d ’après 
elles que sera prononcé le ju gem en t ( i i ,  23; x v m , 6; 
x x , 12, 13; x x i i ,  12). E lles son t d ites les « œ uvres de 
Jésus » ( i i ,  26) : ce so n t celles qu ’il exige, qu ’il inspire, 
d o n t il fo u rn it le m odèle e t d o n t il donne la  force. 
Ces « œ uvres de ju stice  » (Sixaicop.!XTa) fo rm en t le 
v ê tem en t de fin l in  éc la tan t e t  pu r, donné à l ’Épouse 
pour ses noces avec l ’A gneau (x ix , 8); ce v ê tem en t 
sym bolique est tissé  ici-bas p a r  les actions m érito ires 
des sa in ts  e t p o u rta n t il est donné du ciel comm e une 
grâce.

Ce qu i est spécial à l ’Apocalypse, ce q u ’elle exprim e 
p a r la  fréquence du  m o t « va incre  », c’e st que cette  
dem ande « de la  foi e t des œ uvres » est présentée dans 
une atm osphère  de com bat e t  avec des exigences d ’hé
roïsm e. Le p rophète  ne cache p o in t aux  Églises la 
grande épreuve qu i les a tte n d ; dès le d ébu t, il se donne, 
lu i, exilé à  cause de la parole de D ieu, comme p a rtic i
p a n t avec ses frères « à  l ’affliction, à  la  ro y au té  e t à la 
pa tien ce  » (i, 9). A Vaffliction : il fau d ra  confesser la foi 
dans l ’épreuve (ii, 13) e t  être  fidèle ju sq u ’à  la m o rt 
(ii, 10). L a  patience a é té  ju sq u ’ici le g rand  m érite  : 
Ph iladelph ie  ne reço it que des éloges pour avo ir gardé 
la  parole de Jésus sur la  pa tience  (m , 10; cf. 2, 3, 19). 
C’e st désorm ais le m o t d ’ordre suprêm e : « C’est ici 
la pa tien ce  e t  la foi des sa in ts  » ( x i i i ,  10). « C’est ici la 
patience des saints qu i g a rd en t les com m andem ents de 
D ieu et la foi en Jésus » (x iv , 12). Mais cette  patience 
au ra  sa récom pense, la  royauté avec Jésus-C hrist, c’est- 
à-d ire  le repos, le bonheur e t  la  gloire : « B ienheureux 
ceux qu i m eu ren t dans le Seigneur I —  Oui, d it l ’E s
p r i t ;  qu ’ils se reposen t de leurs labeurs, car leurs 
œ uvres les su iv en t » (x iv , 13). O ui, ici-bas, les œ uvres 
so n t des labeurs; m ais les labeurs cessent avec la v ie ; 
les œ uvres su iven t, au  delà, le v a in q u eu r e t lu i 
se rv en t d ’escorte.

d. L a  grâce sanctifiante. —  C om m ent l ’A pocalypse 
nous rep résen te-t-elle  les hom m es q u ’a  transform és la 
grâce rédem ptrice?  Les scènes décrites se dérou len t 
su r deux  th éâ tre s  : le ciel e t  la te r re ;  pour les justes, 
su r la  te rre , c’e st la  grâce; au ciel, c’est la gloire. D ’or
d inaire  la d is tin c tio n  des deux th éâ tre s  e st c laire; m ais 
il y  a parfo is com m unication  de l ’un  à l ’au tre  e t  c’est 
p récisém ent en faveur des sa in ts  que se fa it cette  
com m unication . C’est une des idées fondam entales du 
liv re  que cette  un ion  en tre  la  te rre  e t le ciel, en tre  
l ’Église m ilitan te  e t  l ’Église trio m p h an te  e t l ’une des 
leçons spirituelles, c’est que la  ligne de la  destinée 
n ’est pas en tre  la v ie présen te  e t  la  vie fu tu re , m ais 
q u ’elle est, dès la vie présente, en tre  la vie e t  la m o rt 
sp irituelles. De ce tte  vie sp irituelle , les deux phases, 
celle de la  grâce e t  celle de la gloire, son t en con tinu ité . 
A ussi parfo is est-il difficile de d istinguer si l ’on est dans 
la  grâce ou dans la  gloire, sur la te rre  ou au  ciel. Ce 
so n t les conditions ex térieures qu i diffèrent e t pe r
m e tte n t la d is tin c tio n , p a r  exem ple les épreuves qui 
m arq u en t la  v ie d ’ici-bas. Au contra ire , les réalités 
in té rieu res  e t sp irituelles son t com m unes ou du m oins 
analogues. Or ce so n t p rin cip alem en t ces réalités plus 
h au te s  que v isen t les sym boles de l ’Apocalypse, d’où 
la  difficulté qu ’il y  a parfo is à d istinguer les deux 
phases. Il a rriv e ra  même que le sym bole, s’ap p liq u an t 
d ’abord  à la  v ie d ’ici-bas e t  à  la grâce, se prolongera 
dans la  v ie  fu tu re  e t  la  gloire.

Considérons d ’abord  les am is de Dieu, tan d is  qu ’ils 
so n t encore sur la  te rre , au  m ilieu  des épreuves. Les 
nom s qu i les désignent ne nous renseignent guère sur 
la tran sfo rm a tio n  qu i les a  constitués. A insi en est-il 
su r to u t des nom s em p run tés à l ’A ncien T estam en t : 
ce so n t les « serv iteu rs de D ieu » (i, 1 ; i i ,  20 ;  v i i ,  3 ;
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x , 7; x i, 18; x ix , 2, 5 ; x x i i ,  6). Je a n  le p rophète  ne 
p rend  pas d ’au tre  t it re  (Apoc., i, 1); ce t i t r e  est donné 
à  Moïse (xv , 3). Ce son t ceux qu i c ra ig n en t D ieu (x iv , 
7), qu i c ra ig n en t son nom  (xi, 18), qu i l ’honoren t (xi,
13), qu i lu i re n d en t gloire (x iv , 7; x v i, 9; x ix , 7). 
Plus riche de su rn a tu re l est le t itre , d ’a illeurs plus fré 
q uen t, de « sa in t » (v, 8; v m , 3, 4 ; x i, 18; x m , 7, 10; 
x iv , 12; xv i, 6 ; x v ii, 6; x v m , 20, 24; x ix , 8; x x , 6, 9; 
x x ii,  11, 21). Ce term e, fam ilier à  sa in t P au l, est sans 
doute déjà en tré  dans la  langue chrétienne au m om ent 
où sa in t Je a n  l ’emploie d a n s l’A pocalypse. P arlu i-m êm e 
e t p a r les au tres term es auxquels il e s t associé, il laisse 
d é jà en tre v o ir  la grâce sanctifiante; le v ra i, le seul sa in t, 
c’est D ieu (iv , 8; vi, 10); c’est le C hrist (m , 7). Sain ts, 
les anges (x iv , 10); sa in te , la  nouvelle  Jérusa lem  (xi, 
2; x x i, 2, 10; x x i i ,  19); c’e st p a r  p a rtic ip a tio n  à cette  
sa in te té  supérieure, su rna tu relle , que so n t appelés 
« sa in ts » les élus de Dieu. Ils ne so n t guère désignés 
dans l ’A pocalypse p a r le term e qui é ta it  le plus fam i
lie r à sa in t P au l, celui de « ju s te  ». Ce m ot, qu i d ev a it 
aussi a p p a rten ir  au  langage chrétien , n ’e st cependan t 
pas inconnu  du p ro p h è te ; il l ’associe, comme équ iv a
len t, à celui de « sa in t » : « Que le juste  p ra tiq u e  encore 
la  justice  e t que le saint se sanctifie encore » ( x x i i ,  11). 
L a  situ a tio n  du sa in t ici-bas est donc un é ta t , m ais un 
é ta t  susceptib le de perfectionnem ent. E nfin  dans sept 
passages q u ’on a  appelés les sept béatitudes de l ’A po
calypse (i, 3 ; x iv , 13; x v i, 15; x ix , 9; x x , 6; x x i i ,  7,
14) les élus de D ieu, dès ici-bas, so n t proclam és « bien
heureux  »; sans doute —  a jo u te n t d ’o rd inaire  les 
com m enta teurs —  à cause du bonheur qu i les a tten d . 
E st- il nécessaire de recourir à  ce détour?  É ta n t  donné 
l’e sp rit du liv re , la  possession p résen te  de la grâce, 
id en tique  dans le fond  à la  gloire, ne suffit-elle pas à 
ju stifie r le term e de « b ienheureux  »?

Les am is de D ieu, représen tés p a r le groupe choisi 
qui re p ara ît p lusieurs fois dans la  grande vision (iv- 
x x ), so n t « m arqués au  fro n t du sceau de D ieu », a insi 
les 144 000 a p p a rte n a n t aux  douze tr ib u s  d ’Israël 
(v u , 3, 4, 5, 6, 7, 8; ix , 4); ils o n t « le nom  de l ’Agneau 
e t  celui de son Père in scrits  su r leu r fro n t », ainsi les 
144 000 qu i esco rten t l ’A gneau (x iv , 1). A ce signe 
s’oppose celui que p o rten t au fro n t e t à  la  m ain  dro ite  
les ad o ra teu rs  de la  bê te  (x m , 16, 17 ; x iv , 9, 11 ; xv , 2 ; 
xv i, 2 ; x ix , 20). Si extérieures que so ient ces m arques, 
elles n ’en sem blen t pas m oins désigner, la  prem ière 
(la m arque de D ieu), les réalités in té rieu res e t sp ir i
tuelles de la grâce, p e n d an t que la  seconde (la m arque 
de la  bête) en p résen te  une con trefaçon ; c’e st ce que 
suggère l ’e sp rit du  livre, non m oins que le con tex te  e t  
les circonstances. Le sceau des élus les préserve de 
fléaux qu i, de la p a r t  de D ieu courroucé, sym bolisent, 
non pas l ’épreuve des ju stes , m ais le ch â tim en t des 
pécheurs (v u , 2-3). Le term e qu i désigne le sceau de 
D ieu (cnppaytç) é ta i t  em ployé, dans le langage chré
tien , pour exprim er la grâce sanctifiante, le sceau du 
S a in t-E sp rit qu i m arq u a it au bap têm e les nouveaux  
fidèles; e t il se tro u v e  que l ’expression figure p a r tic u 
liè rem en t dans l ’ép itre  aux É phésiens (E ph ., i, 13; 
iv , 30; cf. I I  Cor., i, 22), qu i a  p récisém ent les mêmes 
d estin a ta ires que l ’A pocalypse. Pour la  m arque de la 
bête, m algré l ’évidence du parallélism e, le p rophète  a 
em ployé un au tre  term e, xA paypa; on d ira it  q u ’il n ’a 
pas voulu p rofaner le nom  vénéré des chrétiens.

Voici un  t r a i t  p lus décisif : le p rophète  de l ’A poca
lypse connaît la  grâce sanctifian te  chez les chrétiens 
sous la  form e de leu r adop tion  comme « fils de D ieu e t 
frères de Jésus-C hris t ». Le dragon, désespéré de ne 
p o uvo ir a tte in d re  n i l ’en fan t (Apoc., x i i ,  5), n i la 
fem m e, sa m ère ( x i i ,  16), s’en v a  « fa ire  la  guerre au 
reste de sa descendance » ( x i i ,  17). L ’in te rp ré ta tio n  de 
ce t r a i t  est claire e t  obvie : les au tres en fan ts de la 
fem m e, de p a r  le caractère  même du m ot qu i les désigne,

ne peu v en t être  opposés qu ’à l ’en fan t d o n t il v ien t 
d’être parlé , au Messie. D ’au tre  p a r t,  ces au tres 
enfan ts, ce so n t ceux « qu i observen t les com m ande
m ents de D ieu e t  on t le tém oignage de Jésus » ( x i i ,
17); ce so n t les chrétiens. Les chrétiens so n t donc les 
« frères de Jésus » e t  les « en fan ts de l ’Église » : c’est la 
doctrine  qu ’enseigne ailleurs le N ouveau T estam en t : 
« D ieu nous a p rédestinés à être  conform es à l ’image 
de son Fils, afin que son F ils soit le premier-né d ’un  
grand nombre de frères » (Rom ., v m , 2 9 ;  cf. H ebr., i i ,
11-12). « L a  Jérusa lem  d ’en h a u t (l’Église) est no tre  
m ère » (Gai., iv , 2, 6). De ces deux conceptions, com
binées avec celle de l ’Église, m ère du  C hrist, il résu lte  
que la  descendance de la fem m e n ’e st pas à lim ite r  
au Messie, m ais em brasse tous ceux qu i so n t au C hrist; 
c ’e st exac tem en t l ’a rgum en t de sa in t P au l aux  Ga
la tes : la prom esse fa ite  à  A braham  v a u t p o u r son 
lignage... qu i e s t le C hrist... « Si vous êtes au  C hrist, 
vous êtes donc lignage d ’A b rah am  » (Gai., m , 18, 29). 
A joutons q u ’après av o ir a ttr ib u é  au  C hrist e t  aux 
chrétiens la  m êm e m ère h isto rique  (Apoc., x i i , 17), 
l ’a u teu r de l ’A pocalypse leu r a ttr ib u e  le m êm e Père 
céleste : ces chrétiens qui so n t les « en fan ts de l ’Église » 
e t les « frères de Jésus », so n t aussi les « en fan ts  de 
D ieu » : « Celui qu i va in c ra , d i t  D ieu, possédera ces 
choses : je  serai son Dieu  e t  il sera mon fils » (x x i, 7).

C’est bien ce tte  m êm e grâce sanc tifian te  des en fan ts 
de D ieu qu i est désignée p a r  l ’expression : « m o u rir 
dans le Seigneur » (x iv , 13); ce n ’est pas seu lem ent 
m o u rir dans la  foi au  Seigneur, m ais m o u rir dans 
l ’union à lu i, m ourir dans ses bras. C’est encore la vie 
de la grâce ici-bas que désigne « la  p rem ière résurrec
tio n  » (x x , 5 - 6 ) .  « H eureux  e t sa in t celui qu i y  a p a r t  » : 
c ’est bien la  b éa titu d e  de l ’é ta t  de grâce; celui qu i en 
jo u it  p e u t ê tre  a t te in t  p a r la  « p rem ière m o rt », c’est-à- 
d ire la  m o rt tem porelle ; il n ’a rien  à c raindre  de la 
« seconde m o rt », c’est-à-d ire  de la  m o rt sp iritue lle . 
On est au  tem ps du m illénaire , donc ici-bas, d u ra n t la 
phase paisible de la v ie de l ’Église ; les bénéficiaires de 
cette  prem ière résurrec tion  son t « p rê tres de Dieu e t 
du C hrist » (x x , 6) : c’est l ’expression consacrée, dans 
l ’A pocalypse, pour désigner les b iens su rn a tu re ls  que 
le C hrist confère dès ici-bas à ceux q u ’a touchés son 
sang réd em p teu r (i, 6; v, 10); c’e s t donc b ien  la  grâce 
sanctifian te.

Mais c’est vers les sep t le ttre s  q u ’il fa u t nous to u r
n e r pour ren co n trer les plus rem arquab les sym boles de 
la  grâce sanctifian te. L ’é ta t  de l ’Église de Sardes, 
« v iv an te  de ré p u ta tio n , m orte  de fa it  », nous élève 
au-dessus de la v ie physique e t nous fa it  envisager la 
v ie sp irituelle  de l ’état de grâce e t la m o rt sp irituelle  du 
péché ( i i i ,  1). L a  m enace que fa it  le C hrist à  l ’Église de 
Laodicée de la « vom ir » à cause de sa tiédeur, évoque, 
dans une im age énergique e t  réaliste , l ’ex tin c tio n  des 
derniers restes de sa v ie  sp iritue lle  (m , 16). A ucun 
sym bole n ’est plus d é licat n i plus riche que celui 
de la  v is ite  in tim e  offerte p a r  Jésus à la  m êm e É glise 
(n i, 20). D ’après beaucoup d ’exégètes, il s’a g ira it de 
la  venue eschatologique ; quelques rapp ro ch em en ts de 
tex tes  son t spécieux : le juge est proche, il se t ie n t  à  la 
p o rte  (M atth ., x x iv , 33; Marc., x m , 29 ; Luc., x u ,  36; 
Jac ., v, 9 ) ;  à l ’inverse, le m aître  est à  l ’in té r ieu r  e t  ce 
so n t les serv iteurs qu i, du  dehors, frap p en t en v a in  à 
la  p o rte  ferm ée (Luc., x m , 25; cf. M atth ., x x v , 10). 
Malgré ces argum ents, l ’usage hom ilé tique , qu i v o it ici 
la  grâce, a  raison, m êm e en exégèse : il s’ag it bien, à  la 
m anière de C ant., v, 2, de la  v is ite  d ’un am i désireux 
d ’en tre r, de se fa ire  in v ite r  c t  de p rolonger son séjour. 
II y  a dans ce sym bole beaucoup plus que la grâce p ré 
v en an te  e t  la  co llaboration  que nous y  avons déjà  sou
lignées (cf. col. 1133) : la  venue de l ’hô te  e t son en trée  
ex p rim en t l ’h ab ita tio n  du C hrist dans l ’âm e p a r la 
grâce (E ph ., i i i ,  17; cf. Jac ., iv , 5); le repas signifie la



1139 G R A C E ,  J U G E M E N T  S E L O N  L’ A P O C A L Y P S E 1140

n o u rritu re  sp irituelle  de l ’âm e e t en p a rticu lie r l ’eu
ch aristie  (Joa ., v i) ; la  durée, l ’in tim ité  e t  la su av ité  de 
l ’en tre tien  p e n d an t le repas qu i e st le p rincipal, celui 
du soir (Seïttvov), rep résen ten t les caractères corres
po n d an ts  de l ’union e t de la  com m unication  de l ’âme 
avec Jésus-C hris t dans la  grâce san c tifian te  (Joa ., 
x iv , 23).

Une im age m oins in tim e, m ais plus variée dans ses 
app lications, est celle des v ê tem en ts; fréquen te  dans 
l ’A pocalypse, elle e st com m une aux  le ttre s  (Apoc., m , 
4, 5, 18) e t aux  visions (xv i, 15; x ix , 8, 13, 16). C’est 
d ’ailleurs un  procédé, in s tin c tif  à to u s les peuples e t 
fréq u en t dans to u te  la  B ible, que d ’exprim er, p a r  le 
sym bole ex térieu r des vêtem ents, les dispositions in té 
rieures de l ’âm e (Gen., x x x v u , 31; x l i ,  42, la  robe 
de Jo sep h ; M atth ., x x i i , 11, la  robe n u p tia le  de la 
parabole évangélique; cf. E x ., x ix , 10, 14; L am ., iv,
14). L ’im age se déploie dans une double d irection  : 
d ’une p a r t  le v ê tem en t se rt à  co u v rir la  n u d ité  qui 
signifie so it la  p au v re té , so it la  h o n te ; le v ê tem en t 
sera donc sym bole de richesse con tre  la  p a u v re té  de 
la  n u d ité  e t sym bole d ’honneur contre la hon te  de la 
n u d ité ; d ’au tre  p a r t,  le v ê tem en t, p a r  ses souillures, 
représen te  le péché; p a r  sa p ro p re té  e t  su r to u t p a r  sa 
b lancheur, il représen te  p rin c ip a lem en t la  p u re té , 
l ’innocence; accessoirem ent, la jo ie  ou la  v ictoire. 
Q u’il s’agisse donc du v ê tem en t qu i recouvre la  n u d ité  
ou du v ê tem en t blanc qu i éloigne to u te  souillure, le 
sym bole, sans exclure les sens accessoires de jo ie ou de 
v icto ire, désignera la  p u re té  e t l ’innocence de la  grâce, 
à  m oins que le con tex te  ne nous in v ite  à y  vo ir l ’épa
nouissem ent de cette  grâce dans la  gloire.

L ’Église de Sardes, qu i n ’e st q u ’une m orte  (Apoc., 
m , 1), garde p o u rta n t certa ins élém ents de v ie sp iri
tuelle ; il y  a  chez elle quelques fidèles « qu i n ’on t pas 
souillé leurs vê tem en ts » (m , 4) c’est-à-d ire  qui n ’on t 
pas com m is le péché qu i souille l ’âm e : ceux-là « m ar
ch ero n t » avec le C hrist « en vê tem en ts b lancs » (m , 
4); on songe au x  vê tem en ts b lancs que, depuis leu r 
bap têm e, les néophytes p o r ta ie n t to u te  la  sem aine de 
P âques; le sym bolism e e st le m êm e (GaL, m , 27); il 
désigne la  p u re té  de l ’é ta t  de grâce. Q uand, ensu ite , ce 
so n t encore les « vê tem en ts blancs » qui son t prom is 
au v a inqueur, avec l ’assurance que son nom  ne sera 
pas effacé du liv re  de vie (Apoc., m , 5), ce n ’est plus 
seulem ent la p u re té  de la  grâce san c tifian te , c’e st aussi 
la  joie, la  v icto ire  e t m êm e déjà la  gloire du triom phe.

L ’Église de Laodicée jo in t  à  sa tiéd eu r l’illusion spi
ritu e lle ; elle se c ro it riche de to u t;  au con tra ire , elle est 
pauvre , aveugle e t  nue (m , 17). P arm i les tro is  rem èdes 
sp iritue ls q u ’elle e st in v itée  à  « acheter » au C hrist, 
figure celui des « v ê tem en ts blancs » « pour se couvrir 
e t ne pas laisser p a ra ître  la  hon te  de sa n u d ité  » 
(i i i , 18); il s’a g it de recouvrer la  robe de la  grâce sanc
tifian te  reçue au bap têm e (GaL, m , 27) e t de fa ire  d is
p a ra ître  la hon te  du péché.

P arfo is l ’im age du  vê tem en t, to u t en g a rd an t son 
sym bolism e de la  p u re té  de l ’âm e, s’associe à  la  grande 
leçon de la vigilance : « H eureux  celui qui veille e t  qui 
garde ses vêtements pour ne pas a ller n u  e t  ne pas laisser 
v o ir sa h o n te l » (Apoc., xv i, 15.) Celui qu i veille, en 
g a rd an t sur lu i ses v ê tem en ts, e st p rê t, au  p rem ier 
appel, à se p résen te r en ten u e  convenable, sans avo ir 
à se v ê tir , a insi fa u t-il constam m ent garder à son âme 
le v ê tem en t de la grâce, pour être  à m êm e de répondre 
sans délai au signal im prévu  du juge.

Mais la  plus belle app lication  de ce sym bole, c’est 
« le v ê tem en t de fin lin  (byssus), éc la tan t e t  p u r  » qui 
e st « donné » à l ’Épouse p o u r la  p rép are r à ses noces 
avec l ’A gneau (x ix , 8). Ce v ê tem en t de fin l in , p a r  sa 
b lancheur, sym bole de p u re té  e t  de grâce, con traste  
avec le v ê tem en t de la  courtisane qui e st bien  aussi 
de fin lin  (byssus) (m ais de couleur) pourp re  e t écar

late , sym bole de ses crim es e t de ses abom inations 
( x v i i ,  4 ; x v m , 16); un  des tra i ts  de son châ tim en t, 
c’e s t q u ’elle sera m ise à nu  (xv ii, 16). Le p rophète  
explique lui-m êm e le sym bole du  v ê tem en t d e l’Épouse:
« Ce fin lin , déclare-t-il, ce so n t les actes de ju stice  des 
sa in ts  » (x ix , 8). C’est la  som m e des œ uvres m érito ires 
des m em bres du C hrist, accom plies en eux p a r  son 
E sp rit;  elles son t considérées comme fo rm an t le v ê te 
m en t de son corps m ystique. A dm irable  im age de la 
grâce sanc tifian te  envisagée collectivem ent! Chaque 
hô te, au festin  des noces, a  la  robe nup tia le  (M atth ., 
x x i i ,  11); les sa in ts , ind iv iduellem en t, so n t revêtus de 
robes lavées e t  blanchies dans le sang de l ’A gneau 
(Apoc., v i i ,  14); a insi to u te  l ’Église en corps est 
contem plée dans l ’é tincelan te  b lancheur de sa p u re té  
collective (x ix , 8).

P e n d a n t que l ’Épouse est hab illée  de blanc, l ’É p o u x , 
sous l ’im age du cavalier victorieux , a  « un  v ê tem en t 
t e in t  de sang » (x ix , 13), pour m arq u er le caractère  
sang lan t de son sacrifice réd em p teu r; m ais il est m on té  
su r un  cheval b lanc e t son escorte, sur des chevaux 
b lancs, e st aussi habillée de blanc.

Les sep t le ttre s  nous fo u rn ira ien t encore d ’au tres ad 
m irables sym boles de la grâce sanc tifian te , p a rticu liè 
rem en t dans les form ules si p itto resques des promesses 
finales de chaque m essage ; m ais souven t ces form ules ne 
se l im ite n t pas à  la  grâce; elles se p ro longent ju sq u ’à la 
gloire, c’est là  que nous les re trouverons (cf. col. 1144).

Mais en tre  la  grâce de la vie présen te  e t  la gloire de 
la  v ie  fu tu re  se place le jugem ent qu i couronne la  grâce 
e t  décide de la  gloire.

e. Le jugem ent: grâce, récompense et héritage. —  Le 
dram e de l ’A pocalypse a b o u tit  au  jugem ent. L a  
Iro p a rtie  ( v i - x i )  qui nous co n d u it déjà ju sq u ’à la  fin 
des tem ps, se term ine  sur cette  perspective : les v in g t-  
q u a tre  v ieillards p roc lam en t que le m om ent e st venu 
« de juger les m orts, de donner la récompense aux  serv i
teu rs  de D ieu... e t  de perdre ceux qu i perdent la  te rre  » 
(x i, 18); comm e dans Jo a ., v , 25 e t  A ct., x x iv , 21, il 
e s t question  des m échants, aussi bien  que des bons. 
L a  I Ie p a rtie  du liv re  (Apoc., x n -x x ) , qu i rep rend  sous 
une  form e plus précise to u te  la  série des tem ps, a n ti
cipe d ’abord  ce ju gem en t p a r  la double parabole  du 
F ils de l ’hom m e qu i préside, d ’une p a r t,  la  « m oisson 
des ju stes » (x iv , 14-16) e t, d ’au tre  p a r t,  la  « vendange 
des m échants » (x iv , 17-20). Ce jug em en t est réalisé  
sous une  prem ière form e au  m illénaire : d ’un côté les 
m arty rs  e t ceux qui n ’o n t p o in t adoré la  bête, ils on t 
la  « vie ». Les au tres m orts n ’o n t p o in t la « v ie » (xx , 
4-5). Enfin  c’est le « ju gem en t suprêm e » (x x , 11-15). 
Sur le g rand  trône  éc la tan t de lum ière, c’est D ieu qui 
est assis; quoique non m en tionné  dans la trè s  brève 
descrip tion , Jésus-C hrist lu i e st sans doute associé, 
comme dans to u te  la  v ision ; il dispose du liv re  de vie 
( i i i ,  5 ; x x i, 27) qu i trouve  ici sa destina tion  suprêm e. 
Le trône e st blanc (x x , 11), im age de la  p u re té  absolue 
de ce tte  cour de ju stice  (Swete) ou de la  m iséricorde 
qu i va  p résider au ju gem en t (Allo). Tous les m orts 
com paraissen t, les grands e t  les pe tits , les bons e t  les 
m échants : des m échants, le so rt sera som m airem ent 
ind iq u é  (x x , 14-15); celui des bons sera longuem ent 
d é c rit (xx i, 1 -x x u , 5).

Ce ju gem en t universel sem ble coïncider avec la 
parousie  du F ils  de l ’hom m e ( x x i i ,  12). Mais les chré
tiens, endorm is dans le Seigneur, n ’au ro n t pas a tte n d u  
ce m om ent pour j ouir des fru its  de la  grâce : les m arty rs  
qu i d em anden t à D ieu de venger leu r sang, son t in v ité s  
à a tte n d re  p a tiem m en t, pour cette  revanche, le délai 
des desseins de D ieu, m ais chacun d ’eux reço it sans 
ta rd e r  la « robe b lanche » qu i n ’e st pas seulem ent un 
gage de la  fé licité  fu tu re , m ais le v ra i sym bole de ce 
bonheur suprêm e e t défin itif (vi, 10-11); e t c’e st bien 
avec leu r récom pense céleste que nous les voyons
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ensu ite  d e v a n t le trône  de D ieu e t de l’A gneau (vu , 
3-17).

D ans cet in s ta n t décisif, qu i couronne l ’économ ie 
d’ici-bas, on re tro u v e  to u s les caractères de ce tte  éco
nom ie : la ré tr ib u tio n  du ju s te  s’y  p résen te  to u t  à la 
fois comm e une grâce, une récom pense e t m êm e un 
héritage.

a) Une grâce. —  Ce caractè re , souven t énoncé au 
cours du livre, est, à ce m om ent suprêm e, m is en un 
v if relief. P o u r la  prem ière fois depuis le d éb u t de la 
vision , D ieu p ren d  la  parole : il annonce la fin du 
m onde p résen t e t le renouvellem en t de to u tes  choses 
(xx i, 5). C’est alors q u ’il fa it la  p roclam ation  su ivan te  : 
» A celui qu i a  soif je  donnerai g ra tu item en t de la 
source de l ’eau de la  vie » (x x i, 6). Sous la  belle image 
de l ’eau de la vie , fam ilière à to u te  l ’É critu re  (Is., l v ,  

1; Jo a ., iv , 10; v u , 38), c’est l ’offre généreuse de la 
grâce. Q uand l ’E sp r it  e t  l ’Épouse fo n t écho à cette  
déclaration , c’est dans l ’appendice  final de l ’A poca
lypse (Apoc., x x ii,  17); c’est donc en dehors du dram e; 
leu r offre de la  grâce ne p e u t dès lors se rap p o rte r  qu ’à 
la  v ie p résente. L 'offre du Père, au con tra ire , dom ine 
le tem p s ; elle se p résen te  comm e un dern ier appel a v an t 
le choix décisif; elle suppose encore chez l ’hom m e la 
soif, c’est-à-dire  le besoin e t  le désir; après la  consom 
m ation , il n ’y  au ra  p lus n i faim  n i soif (v u , 16). D ’a il
leu rs cette  offre du  Père a une portée  unique : il ne 
s’a g it plus sim plem ent, comm e chez l ’E sp rit e t 
l ’É pouse, de « l ’eau de la v ie  » ( x x i i ,  17), m ais « de la 
source de ce tte  eau » (xx i, 6). Ce n ’e s t pas en va in  que 
D ieu v ie n t de se p roclam er 1’ « alpha e t l ’oméga, le 
com m encem ent e t  la fin » (x x i, 6) ; il est lui-m êm e cette  
source (xx i, 6); c’est à cette  source que l ’Agneau, 
transfo rm é en pasteu r, condu ira  ses brebis fidèles pour 
les y  ab reuver é ternellem ent (vu , 17).

p) Une récompense. —  Si la  ré tr ib u tio n  est une grâce, 
elle e st en m êm e tem ps une récompense. Sans doute  le 
ju g em en t est prononcé d ’après ce qui est in sc r it dans 
les livres. « Des liv res fu ren t ouverts » (xx , 12). On 
d ira i t  que chacun a le sien. M ais « on o u v rit encore un 
au tre  liv re  qu i est le livre de vie » (x x , 12). Celui-ci est 
sans dou te  la  récap itu la tio n  de tous les au tres : c’est 
le livre de l ’Agneau  (x m , 8; x x i, 27); il en dispose e t 
p e u t en effacer les nom s (m , 5); ceux-là seulem ent qui 
y  so n t in sc rits  e n tre ro n t dans la Jé rusa lem  nouvelle 
(x x i, 27); ceux qui n ’y  figuren t pas seron t je té s  dans 
l ’étang  de feu (x x , 15). Mais ce tte  in sc rip tio n  au liv re  
de v ie e s t fa ite  d ’après les œ uvres de chacun ; voilà  
p ourquo i il est d i t  du  ju gem en t ; ta n tô t  q u ’il est p ro 
noncé to u t  à  la  fois « d ’après ce qui est écrit dans les 
liv res  e t d ’après les œ uvres » (x x , 12), ta n tô t  q u ’il est 
selon les œuvres (ii, 23; x x , 13), e t c’est a insi q u ’il est 
une récom pense; non pas que l ’œ uvre vaille  p a r elle- 
m êm e une ré tr ib u tio n  su rn a tu re lle ; m ais la grâce avec 
laquelle  l ’œ uvre e s t fa ite  est le p rincipe  de sa v a leu r 
m érito ire . Il y  a  mêm e, en tre  ces œ uvres e t leu r récom 
pense, une équivalence qu i constitue  une sorte de 
ta lio n  su rn a tu re l, a insi q u ’on le rencon tre  p a r to u t dans 
la  B ible, aussi bien  dans l ’A ncien T estam en t que dans 
le N ouveau (Is., x l ,  2; Je r., i, 15, 29; Ps., c x x x v n , 8; 
M atth ., v u , 2). S’il a rrive  que l ’A pocalypse sem ble 
co n trev en ir à cette  exacte  p ro portion , en réclam an t 
p o u r la courtisane, sym bole de R om e persécutrice, 
non seulem ent q u ’on la  pa ie , comme elle-m ême a payé, 
m ais q u ’on lu i rende « au double selon ses œ uvres » 
(Apoc., x v m , 6 ; cf. 7, 8), ce n ’est q u ’une m anière  éner
gique d ’exprim er la rigueur de cette  équivalence. L a 
dernière  déclaration  du C hrist dans l ’A pocalypse : 
« Voici que je v iens p ro m p tem en t e t  m a récompense 
est avec moi pour donner à  chacun selon ce q u ’est son 
œuvre » (x x ii, 12), envisage tous ces p o in ts  de vue à  la 
fois ; c’est une récom pense des œ uvres, m ais c’est une 
grâce du  d iv in  donateur.

y) Un héritage. —  C ette ré tr ib u tio n , qu i est to u t  à 
la  fois une grâce e t une récom pense, est encore pour le 
chrétien  un  héritage p rom is; ce p o in t de vue, fam ilie r à 
to u t  le N ouveau T estam en t (M atth ., v, 5 ; Luc., x , 25; 
M atth ., x ix , 29; M arc., x , 17; Luc., x v m , 8; A ct., x x , 
32; R om ., v m , 17; I Cor., v i, 9, 10; xv , 50; Gai., n i, 
29; iv , 7; v , 21 ; E p h ., i, 14, 18; v, 5 ; Col., m , 24; T it., 
m ,7 ;  H ebr., i, 14; vi, 17; ix , 15; Jac ., i i ,  5; I P e tr ., i, 
4 ; n i, 9) n ’échappe p o in t à l ’A pocalypse ; il y  e s t rep ré 
sen té  p a r un  seul tex te , m ais celui-ci a  une très grande 
portée. D ans sa déclara tion  finale du ju gem en t de r
nier, D ieu, après avo ir renouvelé l ’offre de « la  source 
de l ’eau de la v ie », a jou te  : « Le vainqueur recevra en 
héritage (xXi)povo(i.r]aei.) toutes ces choses : je  lu i serai 
Dieu e t lu i me sera un fils » (x x i, 7). Ce term e  de 
« v a in q u eu r » nous rep o rte  aux prom esses finales des 
sep t le ttre s  : il en est comme la  récap itu la tion  e t c’est 
p récisém ent dans ce co n tex te  que D ieu proclam e la 
filiation divine du chrétien, filia tion  qui constitue  son 
t i t r e  à l ’héritage divin. E n  quoi consiste cet héritage? 
C’est le d ern ier aspect à envisager.

f. La  gloire. —  Cet h éritage  du v a in q u eu r (xx i, 7), 
c’est ce que le p rophète  nous d écrit, non seulem ent 
dans la grande v ision  finale (xx i, 1 -x x n , 5), m ais 
encore dans les an tic ip a tio n s q u ’il en a faites au  cours 
du livre, en p a rticu lie r dans la  scène des élus en robes 
b lanches d e v an t le trône  de D ieu ( v i i ,  3-17) e t  dans les 
sep t le ttre s , don t les prom esses ne s’a rrê te n t pas à  la 
réalisa tion  d’ici-bas (ii-m ). Ce tab leau  final, avec les 
tra i ts  qui le re jo ignent, est sans aucun doute à in te r 
p ré te r  sp iritu e llem en t; nulle  p a r t  ne son t plus b rillam 
m en t exprim ées les prom esses surna tu relles qui rem 
plissen t l ’É vangile  e t  le N ouveau T estam en t; c’est le 
p o in t cu lm in an t de l ’A pocalypse; c’est la glorieuse e t 
op tim iste  conclusion de ta n t  de v isions effarantes.

Voici le nouveau  ciel e t  la  nouvelle te rre  : c’est la 
n a tu re  glorifiée; elle est m ontrée  au  p rophète  comme 
le séjour de l ’hum an ité  glorifiée; il n ’y a plus de m er; 
la bienheureuse tran sfo rm atio n  a fa it  d isp a ra ître  cet 
élém ent obscur, sym bole du troub le , de l ’ag ita tion  e t 
du m al; c’est de là  que so rt la bête  (x m , 1). C’e st dans 
ce m onde transfo rm é que v a  se réaliser le royaum e de 
Dieu idéal. L ’h u m an ité  glorifiée est représentée pa r la 
« nouvelle Jérusa lem  » : celle-ci, comme dans to u t le 
reste  de la  vision e t m êm e ailleurs, dans le N ouveau 
T estam en t, est ta n tô t  une ville qu i descend du ciel, 
d ’auprès de D ieu (x x i, 2 ,1 0 ; cf. n i ,  12 ; x x i i ,  19; H ebr., 
i, 9; x i i ,  22), ta n tô t  une femme, une nouvelle  m ariée, 
parée p o u r son époux (x x i, 2, 9; cf. x ix , 7 ; x i i ,  1; 
E p h ., iv , 15). C ette v ille  idéale e st un tem ple, en même 
tem ps qu ’une c ité  : elle est to u t à la fois la com m u
n au té  des élus e t le « tabernac le  de D ieu p a rm i les 
hom m es » (x x i, 3). E lle  jo u it  de la présence de D ieu  
sous sa form e la plus p a rfa ite  : sa h au te  m uraille  la 
sépare e t la pro tège de to u t ce qui est im p u r (x x i, 12, 
27); ses douze portes son t tou jou rs ouvertes pour 
accueillir to u t  ce qu i est purifié  (xx i, 12, 25). E lle  est 
b rillan te  de la  gloire de D ieu (x x i, 11) : c’est cet éclat 
sp iritue l que représen te  l ’éclat m atérie l des élém ents qui 
la  co n stitu en t : l’or, les perles, les pierres précieuses en 
fo rm en t non seulem ent l ’ornem ent, m ais la m atière  
(xx i, 18-21). Les douze p o rtes son t m arquées des nom s 
des douze tr ib u s  d ’Israël (x x i, 12), sym bole de la p lé
n itu d e  du nom bre des en fan ts  de D ieu ; les douze 
pierres de fo n dation  p o rte n t les nom s des douze 
apô tres de l ’A gneau, fon d a teu rs  de l ’Église (x x i, 14; 
cf. E ph ., i i ,  20). C ette p a rfa ite  présence de D ieu rem 
place les élém ents caducs de ce m onde; il n ’y  a plus 
besoin du soleil, n i de la lune, pour éclairer la  nouvelle 
Jérusa lem ; la  gloire de D ieu l ’illum ine e t l ’A gneau est 
son ilam beau (x x i, 23 ; x x i i ,  5). U n ’y  a plus de tem ple  ; 
le Seigneur D ieu to u t-p u issan t en e s t le tem ple, 
a insi que l ’A gneau (x x i, 22). Quelques tra its  cepen
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d a n t y  rap p ellen t encore l ’é ta t  d ’ici-bas; p en d an t 
que les Judéo-chrétiens y  sem blent installés d ’avance, 
les n a tions y  v ien n en t à  la  lum ière de l ’A gneau e t 
y  a p p o rten t ce q u ’elles o n t de plus m agnifique e t 
de plus p récieux (xx i, 25, 26) : non q u ’il s’agisse de 
p o rte r a tte in te  à  la  p a rfa ite  égalité  des m em bres du 
nouveau royaum e; cet universalism e e st b ien  dans 
l ’e sp rit de l ’Apocalypse, m ais c’e s t un  sim ple rappel 
de l ’origine des deux élém ents ju if e t païen  qu i on t 
fourn i la  popu lation  de la  céleste Jérusalem . On n ’y 
v o it p o in t, comme dans sa in t P au l, le C hrist, son 
œ uvre achevée, rem ettre  le royaum e à  son Père, afin 
que D ieu so it to u t en tous (I Cor., x v , 24-28). L ’A gneau 
reste  l ’éternel É poux  de son Église (Apoc., x x i, 3 ,  9; 
cf. x ix , 7); il dem eure, en m êm e tem ps que D ieu, l ’é te r
nelle lum ière de son peuple (x x i, 22) ; il pa rtag e  le trône 
de Dieu ( x x i i , 3 ) .  Mais la  différence n ’e st q u ’ap p aren te ; 
p our sa in t P au l aussi, après la fin du  règne m ilita n t, 
le C hrist, dans la p a ix  de l ’é te rn ité , con tinue avec son 
Père son œ uvre envers son peuple, œ uvre qu i n ’a plus 
besoin d ’in term éd iaire , œ uvre d ’effusion con tinue de 
la  grâce e t  de com m union avec lui.

D ans ce b rilla n t tab leau , aussi riche de doctrine  que 
de poésie, la grâce e st ab ondam m ent représentée. E lle  
Test d ’abord  p a r la vie. Si, dans l ’étang  de feu qu i fa it 
p e n d an t à  la  nouvelle Jérusa lem , c’est la  « seconde 
m o rt », celle qu i ne connaît pas de résurrection , ici, 
au  contra ire , c’e st la  vie p a r  excellence, la v ra ie  vie, 
celle qu i ne redou te  plus aucune m ort. E lle  s’y  p ré 
sente sous bien  des form es. L a  p rem ière e st celle du 
« fleuve d’eau de la vie, c la ir comm e du  c ris ta l, ja illissan t 
du trône de Dieu et de l ’Agneau, au m ilieu de la rue de 
la v ille  » ( x x i i ,  1). Ce fleuve rappelle  d ’abord  les q u a tre  
fleuves du p a rad is  te rre s tre  (cf. le t r a i t  su iv a n t de 
l ’a rbre  de vie ( x x i i ,  2), m ais dav an tag e  encore le cours 
d ’eau, qu i, d ’après É zéchiel ( x l v i i ,  1-12), so rt à 
l ’o rien t du  roc qu i est sous le Tem ple e t v a  assa in ir la 
m er M orte (cf. Ps., x l v i ,  9). Celui de la nouvelle 
Jérusa lem  ja i l l i t  du trône  m êm e de D ieu e t  de l ’Agneau. 
Le sym bolism e est c la ir : l ’eau de la v ie signifie la 
grâce, un  peu p a r to u t  dans la  B ible (Ps., x x x v i, 10; 
Ps., x l i i - x l i i i ;  Is., l v ,  1), m ais to u t  p a rticu liè rem en t 
dans les écrits  johanniques (Jo a ., m , 5 ; iv , 10, 11, 13, 
14; v i i ,  38; I Jo a ., v, 6, 8); dans le qua trièm e évangile, 
l ’eau représen te  to u t  à  la fois le sacrem ent de la  régé
n é ra tio n  ( i i i ,  5) e t  le don du S a in t-E sp rit (v u , 38). 
L ’eau se rt au bap têm e d’où, n a ît  la  v ie su rna tu relle . 
A illeurs dans l ’A pocalypse, ce sym bole est m anifeste  : 
c ’e st la  grâce qu i e s t offerte sous le nom  d ’ « eau  de la 
v ie  » p a r le Père (x x i, 6), p a r  l ’E s p r i t  e t  l ’É pouse 
( x x i i ,  17). L ’Agneau, devenu pasteu r, conduira  ses 
élus « aux sources d ’eau de la  v ie » ( v i i ,  17), c’est-à-d ire  
à  la  gloire e t  au bonheur. D u rap prochem en t de tous 
ces tex tes , les m eilleurs in te rp rè te s  de l ’A pocalypse 
concluent que ce fleuve d ’eau de la vie, qui ja i l l i t  du 
trône de D ieu e t de l ’A gneau, c’est plus que la  grâce 
qui a  sa source en D ieu (grâce de D ieu) e t  en l ’A gneau 
(grâce du C hrist), c’est le Sain t-E sprit lui-même  qui 
procède du Père e t  du  F ils  e t  qui est l ’agen t de la 
com m unication  de la  grâce : a insi, dans la  Jérusa lem  
nouvelle , a p p a ra ît la  T rin ité  to u t  en tiè re  : « le Père 
pénètre  to u te  la c ité  de sa gloire, l ’A gneau l’illum ine 
de sa doctrine  ; l ’E sp rit  l ’arrose e t  y  fa it n a ître  p a r to u t 
la v ie  » (B. Allo, L ’Apocalypse, p. 326).

De p a r t  e t  d ’au tre  du  fleuve de l ’eau de la  vie, 
cro issent des « arbres de v ie  » ( x x i i ,  2). Ces arbres 
rap p ellen t T « arbre  de v ie  » prom is à l ’Église d ’Éphèse 
(u , 7) e t celui-ci, comm e ceux-là, nous re p o rte n t à 
1 « arb re  de v ie  » du  pa rad is  te rre s tre  (Gen., u , 9). C ette 
croyance à la  réap p a ritio n  de l ’arbre de v ie  dans le 
fu tu r  séjour de l ’hom m e é ta i t  trè s  ancrée dans la  t r a 
d ition  ju iv e ; elle t ie n t  une grande place dans les 
apocryphes (Hénoch éthiopien, x x iv , 17; x x v , 3-7;

cf. l x x v i - l x x v i i  ; Hénoch slave, v m ;  Apoc. Pétri, 15-16; 
Apoc. M os., x x v m ;  Psaumes de Salomon, x x , 7, 8). Le 
nom  de l ’a rbre  e t le réc it de la Genèse suggèrent (nous 
l ’avons vu, col. 764), que cet a rbre  d ev a it se rv ir à  l ’en
tre tien  de la v ie im m ortelle  de l ’hom m e innocent; 
D ieu, non sans ironie, a  soin d ’en in te rd ire  l ’accès à 
l ’hom m e devenu pécheur (Gen., m , 22, 24). Les ra p 
p rochem ents de l ’A pocalypse fo rtifien t cette  im p res
sion. D ans la  prom esse à l ’Église d ’É phèse (Apoc., u , 7), 
cet a rb re  de v ie désigne l ’a lim en t su rn a tu rel d ’ici-bas, 
l ’eucharis tie  (Jo a ., vi) qui ran im era  la  c h arité  assoupie 
à Éphèse (Apoc., u ,  4); m ais il n ’exclu t pas l ’a lim en t de 
la  v ie  fu tu re  : e t  a insi cette  im age de la  prem ière le ttre  
re jo in t celle du  tab leau  final ( x x i i ,  2), réa lisan t de 
c e tte  m anière  les caractères de la  v ie é ternelle  d ’après 
sa in t Jean . Q uan t à l ’arbre de v ie  de la  nouvelle 
Jérusalem , son sym bolism e est c la ir e t  précis : il est un  
des élém ents du  bonheur des é lus; l ’usage de cet 
a rbre  constitue  un  d ro it ( x x i i ,  14) e t la p riv a tio n  de ce 
d ro it  f a it  l ’o b je t d ’une m enace ( x x i i ,  19) : c’e st que 
l ’a rb re  de vie —  comm e l ’eau de la  v ie  •— représen te  
l ’a lim en ta tio n  su rn a tu relle  des b ienheureux. Cet arbre 
exerce sa v e rtu  p a r ses fru its  e t  m êm e p a r ses feuilles. 
Il donne ses fru its  tous les m ois, fécondité  e x tra o rd i
na ire  qu i sym bolise ses effets m erveilleux. Les feuilles 
elles-m êm es serven t à  la  guérison des na tions (x x u ,2 )  : 
c’est un  des ra res tra i ts  où perce encore, dans ce tab leau  
final, le souvenir de l ’é ta t  d ’ici-bas. Si l ’eau de la vie 
est le S a in t-E sp rit ( x x i i ,  1), le f ru it  de l ’a rbre  rep ré 
sen te ra it Jésus se d o n n an t en n o u rritu re , ici-bas, sous 
la  form e de l ’eucharistie , au  ciel, sous une form e encore 
plus m ystérieuse; les feuilles, réservées p o u r la g uéri
son, seraien t la  grâce m édicinale  du  re p en tir  e t  du 
sacrem ent de p én iten ce ; elle précède norm alem en t la 
récep tion  de l ’eu ch aris tie  (cf. B. Allo, L ’Apocalypse, 
p. 327).

On p e u t rapprocher du  sym bole de l ’a rbre  de v ie 
celui de la  manne cachée prom ise à l ’Église de Pergam e 
(ii, 17) : c’est une a llusion au  vase de m anne renferm é 
dans l ’arche (E x., x i i i ,  23 ; H ebr., ix , 4), p lu tô t q u ’à la 
scène de l ’occu lta tion  de l ’arche au m on t P isgah 
(II  M acch., u , 4) e t à  la  légende ju iv e  de sa découverte 
au  tem ps m essianique. D ’après le langage ten u  p a r 
N otre-Seigneur su r la m anne, figure du  p a in  de vie 
(Joa ., v i, 31), il n ’est pas d ou teux  q u ’il s’agisse ici de 
la n o u rritu re  sp iritu e lle  q u ’est l ’eucharistie  e t  cette  
prom esse d ’un  a lim en t su rn a tu re l est bien  de circons
tance  pour dédom m ager de l ’in te rd ic tio n  des idolo
th y te s  (Apoc., u , 14). Quelques exégètes v o ien t ici, 
dans l ’eucharistie , le gage e t  la figure des biens 
célestes, m ais l ’ép ithè te  de « m anne cachée » in v ite  à 
n ’y considérer que la  grâce de la  v ie  p résen te , car au 
ciel, dans la  gloire, to u te  sp lendeur éclatera  (I Joa ., 
m , 2; I Cor., x m , 9, 12).

L a  vie a p p a ra ît encore sous la form e de la  « couronne 
de v ie  » ; c’est la prom esse fa ite  à  l ’Église de Sm yrne 
(Apoc., u , 10); elle sem ble b ien  v iser im m éd ia tem en t 
la gloire, pu isq u ’elle s’adresse à  un  v a in q u eu r qui a  été 
fidèle ju sq u ’à la  m o rt (u , 10); c’est sans doute  parce 
qu ’il a subi la  prem ière m o rt qu ’il n ’a  rien  à craindre 
de la seconde (u , 11). A ussi le C hrist se p résen te-t-il 
à lu i comm e le p rincipe  de to u te  vie (le p rem ier e t  le 
dernier), comm e celui qu i a  passé p a r la m o rt pour 
« v ivre  dans la gloire » (u , 8). Au co n tra ire , ce ne p eu t 
ê tre  que la grâce de cette  v ie , la  « couronne » que pos
sède l ’Église de Ph ilade lph ie ; elle e st in v itée  à  ne pas 
se la  laisser ra v ir  (m , 11); la couronne de gloire est à 
l ’ab ri des ravisseurs. Il e st rem arquab le  que les cou
ronnes son t réservées aux  deux seules Églises exem ptes 
de reproches. Les couronnes d ’or des v in g t-q u a tre  
v ie illa rds son t m an ifestem en t des sym boles de gloire 
qu i rep résen ten t la  v ic to ire  e t la  v ie  é ternelle  (iv, 4). 
Q uand les v ie illa rd s p rosternés les je t te n t  en hom m age
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d ev an t le trône  de D ieu (iv , 10), leu r geste éq u iv au t à 
proclam er que leu r v icto ire  e t  leu r gloire v ien n en t de 
D ieu e t ne leu r a p p artie n n e n t que p a r  grâce (A ndré de 
Césarée, A réthas). L a  couronne donnée au cavalie r à 
cheval h lanc (vi, 2) a p p a r tie n t à  un  au tre  ordre de 
sym bolism e : c’est une couronne de triom phe e t de 
royau té . Sain t Jacques connaît aussi la  « couronne de 
v ie » (i, 12) e t  sa in t P ierre  la  « couronne de gloire » 
(I P e tr ., v , 4 ; et. II T im ., iv , 8, la  « couronne de ju s 
tic e  »).

C ette v ie, qu i rem p lit la  Jé rusa lem  nouvelle, a 
encore donné son nom  au livre de vie (Apoc., n i ,  5 ; x i i i ,  

8; x v i i ,  8; x x , 12, 16) : ceux qui son t in sc rits  dans ce 
liv re  son t m arqués pour la v ie  é te rn elle ; cette  in sc rip 
tio n  n ’est d ’a illeurs q u ’une im age ; celle de la prescience 
de D ieu.

Chez sa in t Jean , la  lumière v a  de p a ir  avec la vie; 
a insi en est-il dans le qua trièm e évangile : le Verbe 
e st lum ière  en m êm e tem ps que v ie, v é rité  non m oins 
que grâce ; il se ra it é to n n an t q u ’il n ’en fû t  pas de même 
dans l ’Apocalypse. Si la  grâce, devenue la  gloire, se 
déploie en v ie p a r  le fleuve d ’eau e t l ’arb re , elle ne 
rayonne pas m oins en lum ière sur les élus p a r l ’éclat 
qu i ém ane de D ieu e t de l ’A gneau e t  qu i ren d  inu tiles , 
dans la  Jérusa lem  nouvelle, to u tes les lum ières in fé
rieu res (x x i, 22; x x i i ,  5). Ici encore les le ttre s  aux 
sep t Églises p ré lu d en t à  l ’illum ination  finale; l ’Église 
de T h y a tire  reço it la  prom esse de 1’ « éto ile  du m atin  » 
(ii, 28). C ette  expression, déconcertan te  au  prem ier 
abord , e st expliquée p a r le liv re  m êm e : Jésus-C hrist 
y  déclare q u ’il est lui-m êm e 1’ « étoile b rillan te  du 
m atin  » ( x x i i ,  16). Il s’a g it donc, dans cette  prom esse, 
de la possession de Jésus-C hrist, déjà  prom ise sous les 
form es de l ’arbre  de vie ( i i ,  17) e t  de la  m anne cachée 
( u ,  17). Christus est s t e l l a  m a t u t i n a  qui, nocte sæculi 
transacta, lucem vitæ sanctis prom ittit et pandet æter
nam  (Bède). C’est p a r  la  p a rtic ip a tio n  à  ce tte  lum ière 
que les églises son t des « lam pes » (Xu^viai) e t leurs 
anges, des « astres » (àuTÉpeç) : le chef de l ’Église est 
donc bien 1’ « étoile du m atin  », la plus b rillan te  des 
étoiles, d o n t l ’ap p aritio n  annonce le jo u r (II  P e tr ., i, 
19) e t  qu i éclaire progressivem ent, en a tte n d a n t le 
soleil de la parousie (Swete). M ais 1’ « étoile  du  m atin  », 
ne m arq u a n t que l ’aurore, se réfère év idem m ent à la 
v ie  sp irituelle  présen te  ; seul le p lein jo u r de la parousie 
ve rra  la tran sfo rm atio n  en gloire (Prov., iv , 18). Mais 
cette  v ie  p résen te  a  déjà  la possession du C hrist, su i
v a n t une doctrine  chère à sa in t Jean  : « Celui qui a  le 
F ils  a  la v ie éternelle  » (I Jo a ., v, 12; cf. u , 22, 23).

L a  vie e t  la lum ière son t l ’apanage de la  sa in te té. 
D ans la Jérusa lem  nouvelle  qu i e st sa in te  (x i, 2 ; x x i, 
2, 10; x x i i ,  19), comme D ieu (iv, 8; v i, 10) e t  le C hrist 
(n i, 7), il n ’en tre  rien  que de p u r e t  de sa in t (x x i, 8, 27 ; 
x x i i ,  15). C ette  p u re té  est représen tée  p a r  les v ê te 
m ents blancs. Le sym bole co n v ien t égalem ent à  la 
grâce e t  à la gloire, m ais —  chose rem arquable  —  
q u an d  il s’a g it de la p u re té  p récaire  de la  grâce d ’ici- 
bas, le m ot em ployé est, généralem ent, le term e o rd i
naire  e t générique « v ê tem en ts » (Ip.â-na) ( i i i ,  4, 5, 18; 
x v i, 15; cf. x ix , 13, 16); q uand  il s’a g it de la  pu re té  
défin itive de la  gloire, c’e st le m o t spécifique plus 
noble « robe » (cttoXy)) ; c’est « une robe b lanche », sym 
bole de gloire, e t le « repos », sym bole de bonheur, qui 
so n t donnés au x  m arty rs , dès leu r sacrifice e t sans 
a tte n d re  que leu r sang so it vengé (vi, 11). C’e st avec 
« des robes b lanches », sym bole de gloire e t  de bonheur, 
e t  avec des palm es en m ains, sym bole de v icto ire, que 
défile, d e v an t le trône  de D ieu e t en présence de 
l ’A gneau, la m u ltitu d e  innom brab le  des élus ( v i i ,  9). 
Ces robes, ils les o n t lavées e t  blanchies dans le sang de 
l ’A gneau (v u , 14).

Dès ici-bas les am is de D ieu, à  re n co n tre  de ceux qui 
o n t le signe de la  bête , é ta ien t m arqués du sceau de

D ieu ou de l ’A gneau e t  p o r ta ie n t leurs nom s sur lc 
f ro n t (v u , 2 ; i x ,  4 ; x iv , 1). D ans la gloire ces m arques 
dem euren t : « le nom  de D ieu est sur leurs fron ts » 
( x x i i ,  4). Mais to u t  ce qu i re s ta i t  secret, s’épanouit. 
A l ’Église de Pergam e a  été  prom ise, en m êm e tem ps 
que « la  m anne cachée », « une petite pierre blanche sur 
laquelle  e st é c rit un  nom nouveau que personne ne 
connaît, si ce n ’e s t celui qui le reço it » (ii, 17). L a  pe tite  
p ierre  b lanche, sym bole favorab le, p e u t s’exp liquer 
p a r  bien  des usages connus de l ’a n tiq u ité , p a r  exem ple 
celui des am u le ttes ; m ais il e st difficile de préciser. 
D ’ailleurs, ce qui im porte , c’est le nom nouveau. Or ce 
nom , p lu tô t que d ’être  un  nom  secret de D ieu ou de 
Jésus-C hris t (m , 12) d o it ê tre  le symbole de la vie nou
velle du vainqueur (Is., l x i i ,  2; l x v ,  15); c’est un  nom  
ex p rim an t le changem ent opéré dans son âme, une 
acquisition  ou un accroissem ent de la  grâce que p eu t 
seul apprécier p le inem en t celui qui les reçoit. « Ce nom  
donne une expression à  la gloire nouvelle  des enfan ts 
de D ieu, q u ’eux seuls p eu v en t v o ir e t d o n t les non- 
appelés n ’on t aucun  soupçon » (D üsterd ieck , c ité  p a r 
Allo, p. 30). Il est c la ir que le caractère  secret de ce 
nom  nouveau conv ien t m ieux  à la  grâce cachée de la 
v ie  p résen te , m ais ce nom  s’é ta le ra  dans l ’épanouisse
m en t de la  gloire fu ture.

Non m oins m ystérieuse  est la  prom esse fa ite  p a r  le 
C hrist à l ’Église de Ph ilade lph ie  : il fera  du v a inqueur, 
« une colonne dans le tem ple  de D ieu » e t il y  écrira  
tro is  nom s : « le nom  de Dieu, le nom  de la nouvelle 
Jé ru sa lem  e t son nom  nouveau  » (m , 12). L a  colonne, 
sym bole de la  so lid ité  (I T im ., i i i ,  15; Gai., u , 19; on 
déplace un  chandelier, u , 5, on ne déplace pas une 
colonne), rep résen te  la  persévérance assurée. Q uant 
aux  nom s nouveaux  in sc rits  su r cette  colonne, tous 
rep résen ten t la  grâce dans son em pre in te  sur l ’âme : 
le nom  de D ieu d ’abo rd ; de m êm e que, dans l ’ancienne 
lo i, ce nom  é ta it  comm e in sc r it su r chaque Israélite  
p a r  la  bénéd iction  d iv ine  (N um ., v i, 27), de m êm e dans 
la  lo i nouvelle , ce nom  est m arqué  su r chaque âm e p a r 
la  grâce avec le sceau de l ’E sp rit-S a in t ( I I  Cor., i, 22; 
E p h ., i, 13; iv , 30). D u m êm e coup se trouve  in sc rit le 
nom  de la nouvelle Jérusa lem  : il consacre n o tre  
ap partenance  à l ’É g lise ; p o rte r  son nom , c’est être  
o u v ertem en t reconnu  comm e un  de ses citoyens. Le 
nom  nouveau du C hrist p o u rra it b ien  ê tre  celui de 
Logos; il ne sem ble pas avoir é té  fam ilie r dès l ’origine; 
seul sa in t Je a n  l ’a révélé (Apoc., x ix , 13; cf. Jo a ., i, 1,
14) ; ce nom  im prim é su r lc chrétien  m arque la  prise de 
possession du C hrist sur lu i e t  sa com m union avec le 
Christ.

A près to u tes  ces im ages d istin c tes , il nous fau t 
g rouper celles qu i, p a r  des tra i ts  divers e t  selon les 
possib ilités du langage hum ain , achèven t d ’exprim er 
cette  in tim e  union avec D ieu qu i fa it  le bonheur des 
élus. L a gloire de D ieu d o n t b rille  la  nouvelle  Jé ru sa 
lem , les illum ine e t les in v es tit  de la présence divine. 
« Ils so n t d ebou t d ev an t D ieu » (v u , 15); leu r a tt i tu d e  
e s t celle d ’un service religieux san sin te rru p tio n  (Xaxpeu- 
o\Wv, v u , 15; x x i i ,  3) : c’e s t p a r  là  que se trad u isen t 
l ’in tim ité  e t la durée de cette  com m union. D ans le t a 
b leau du c. v u , 15-17, où il y a encore un  tem ple  e t une 
a lternance de jo u r e t  de n u it, ce service a lieu  jour et 
n u it dans le sanctuaire (v u , 15). D ans le tab leau  final, 
où « le trône de D ieu e t de l ’A gneau e st au m ilieu de 
la  ville  » pour y  te n ir  lieu  de tem ple  e t de lum ière 
( x x i i ,  3), ce tte  présence, sous la  form e d ’un service 
sacré, e st aussi durab le  que le jo u r qui ne connaît plus 
de déclin ( x x i i ,  3). C’est le « tabernac le  de D ieu avec les 
hom m es » (xx i, 3); « il h ab ite  avec eux e t ils so n t son 
peuple » ( x x i i ,  3). « Celui qui est assis sur le trône dresse 
sa ten te  su r eux » (vu , 15) : c’est le m erveilleux p riv i
lège de la  Chekkina, d o n t bénéficiait Israël, qui dev ien t, 
p o u r les b ienheureux  un é ta t  norm al. Ils « régnent
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avec D ieu ( x x i i ,  5); ils p a rtic ip e n t à  la  ro y au té  de 
Jésus-C hrist (i, 9); ils son t assis avec lu i sur le trône  
(ii, 21) e t p a r ta g en t son pouvo ir sur les na tio n s (ii, 26). 
P lus de cause de souffrance au dehors : l ’a rdeur du 
soleil ne  les accable plus, n i aucune chaleur b rû lan te  » 
( v i i ,  16); il n ’y a p lus n i deuil, n i c ri, n i dou leur (x x i, 4) ; 
D ieu essuie to u te  larm e de leurs y eux  (v u , 17; 
x x i,  4). P lus de source in té rieu re  de besoin : ils n ’on t 
p lus ni faim , n i soif (vu , 15). D ieu les illum ine  (x x ii, 5) 
en leu r d o n n an t sa lum ière de gloire (x x i, 22); ils 
vo ien t sa face (x x ii, 3 ; cf. I Cor., x m , 12). L ’A gneau 
se fa it  leu r pasteu r e t les con d u it aux  sources des eaux 
de la v ie (v u , 17), c’est-à-d ire  dans le sein de D ieu. E t  
a in s i en sera-t-il aux  siècles des siècles. Ce q u ’ex
p rim en t to u tes ces im ages entassées, c’est la com m u
nion la p lus in tim e, la p leine jouissance e t  le p a rfa it 
bonheur.

8° Conclusion. Apocalypse et Genèse. —  C’est su r ce 
tab leau  grandiose que se term ine, avec l ’A pocalypse, 
la  B ible elle-même. Q uoique, d ’après la  tra d itio n , le 
qua trièm e évangile a it  é té  composé après l ’A poca
lypse, ce n ’est pas sans raison que l ’Église a  placé la 
v ision johann ique  à la fin du recueil sacré; elle en est 
la  v ra ie  conclusion; elle m et en p a rticu lie r le sceau 
final à  la  doctrine de la grâce. T outes les prom esses 
en trevues p a r les p a triarches, annoncées p a r les p ro 
phètes, réalisées p a r le C hrist e t  prêchées p a r  ses 
apô tres, les voici to u tes présentées sous de b rillan tes 
im ages : dans ce livre, qu i nous fa it assister au déroule
m en t des desseins de D ieu, d u ra n t les siècles chrétiens, 
sous la  d irection  du C hrist glorifié, la  fin re jo in t le 
com m encem ent : les prom esses des sep t le ttre s  n ’on t 
leu r accom plissem ent p lén ier que dans la  Jé ru sa lem  
céleste e t  les avis pour le tem ps p résen t se p ro je tten t 
sur la  perspective  finale. E t,  après s ’ê tre  re jo in tes 
en tre  elles, ces prem ières e t ces dernières pages du 
d ern ier liv re  de la B ible re jo ignen t à  leu r to u r les p re 
m ières du p rem ier liv re  ; c’est à l ’im age du  p a rad is  te r 
restre , agrand ie  e t  sp iritualisée , que se p résen te  le 
p a rad is  céleste, avec son fleuve d ’eau  de la  vie e t  son 
bosquet d ’arb res de vie. Le rapp ro ch em en t n ’e st pas 
sans conséquences pour la doctrine  de la  grâce ; au 
p a rad is  te rre s tre , le caractère  absolu e t  tran scen d an t 
des dons de la  grâce a  peu de relief e t  sem ble s’absor
ber dans la transcendance  re la tiv e  des dons p ré te rn a- 
tu reis. Or, dans le tab leau  final de l ’A pocalypse, avec 
l’in te rp ré ta tio n  sp iritue lle  qu i s’im pose, la tran scen 
dance absolue de ces dons e st indén iab le . Ce tab leau  
final de la  B ible donne la clef du tab leau  in itia l e t 
réfléch it sur lu i sa propre certitude . A insi se réalise le 
p rincipe  cher aux  apocalypses : la fin comme le com
mencement. C ette gloire de la  nouvelle Jérusa lem  n ’est 
pas seulem ent le ré tab lissem en t, p a r  la  rédem ption  de 
Jésus-C hrist, du  p lan  de D ieu brisé p a r  le péché de 
l ’hom m e; bien au con tra ire , c’est le m agnifique cou
ronnem ent de l ’unique dessein de D ieu où en tra ie n t, 
pour leu r p a r t,  le péché de l ’hom m e e t la  rédem ption  
de Jésus-C hrist.

III1 partie  : S y n th èse  théo log iq ue .  La doctr ine  
bib liqu e  de la g râ ce .  L ’exam en de la  B ible to u t  
en tiè re  v ie n t de nous m o n tre r quel éca rt il y  a, au su je t 
de la  grâce, en tre  le nom  e t la chose, com bien la réalité  
déborde le term e qu i l ’exprim e : alors que le term e se 
réd u it à un certa in  nom bre de cas (environ 150) dans 
le seul N ouveau T estam en t, la  réa lité  rem p lit le des
sein de Dieu dans to u tes ses phases comm e dans to u te  
son étendue e t s’ép anou it dans l ’É critu re  to u t  en tière , 
depuis la Genèse ju sq u ’à l ’A pocalypse. Nous sommes 
m ain ten a n t dans de m eilleures conditions d ’in form a
tio n  pour reprendre  (cf. col. 759) e t poursu ivre  l ’é tude 
du  m o t « grâce » dans son sens plénier. Ce sens résu lte  
de la  com plète p én é tra tio n  du  term e dans son accep
tion  technique, m ais aussi de la  lum ière que fon t

re ja illir  sur lu i les term es corrélatifs (an tith é tiq u es ou 
parallèles) que le langage b ib lique lu i associe. D ’où les 
deux sections de cette  syn thèse  théologique. I. L a  no
tion  théologique de la  grâce d ’après la  B ib le ; II. Les 
no tions connexes à  la grâce.

I .  L a . n o t i o n  t h é o l o g i q u e  d e  l a  g r â c e  d ’ a p r è s  

l a  B i b l e . —  C ette no tion  de la  grâce e st celle à 
laquelle  nous a conduit, dans la  Ire p a r tie , l ’é tu d e  p h i
lologique du m o t (cf. col. 714); en é lim in an t successi
vem en t les sens inférieurs, nous avons ab o u ti à ce sens 
plus élevé qui e st appelé sens théologique. Mais, à v ra i 
d ire , le changem ent co n sta té  au  cours de cette  ascen
sion s’e s t fa it m oins dans le term e que dans la  réa lité  
qu ’il désigne. Ce n ’e st pas précisém ent un  sens n o u 
veau  qu i a été  p ris  p a r le m ot, c’est p lu tô t un contenu 
nouveau  qu i a é té  versé dans le m o t p a r la révélation  
chrétienne  (cf. col. 758). C’est ce con tenu  nouveau  que 
nous a p résen té  la I Ie p a r tie  : elle Ta dem andé à l ’é tude 
h isto rique  de la  B ible, elle ne Ta tro u v é  sous le nom  et 
la form e de grâce que dans quelques p a rties  privilégiées 
du N ouveau T estam en t; m ais elle Ta ren co n tré  sous 
bien  d ’au tres nom s e t d ’au tres form es, non seulem ent 
dans le reste  du N ouveau T estam en t, m ais aussi dans 
l ’A ncien T estam en t to u t  en tier. R ecueillir ce contenu 
nouveau  e t l ’incorporer au term e e t à la doc trine  de la 
grâce, c’e st la  m ission de la  théologie en général, m ais 
a v a n t to u t  de la  théologie b ib lique à qu i est réservée 
la  tâche  spéciale d ’u tilise r, pour cet exposé, les don
nées e t le langage de la  B ible.

1° État de la question. —  A v an t de suivre ce tte  
no tion  b ib lique de la grâce dans ses d ifférents p o in ts 
de vue, en elle-même, en Dieu  e t en l ’homme, il im porte , 
comm e é ta t  de la question , de p réciser le problèm e à 
résoudre e t  de d é lim ite r le cham p à p a rco u rir :
1. Qu’est cette  no tion  de la  grâce au regard  de la  B ible 
e t  de la théologie? 2. Quelle form e prend-elle  dans cer
ta in s  tex te s  privilégiés? 3. E nfin  quels aspects essen
tie ls présente-t-e lle  dès l ’abord?

1. Le sens technique ou théologique du mot « grâce ». 
Bible et théologie. —  Il s’a g it de fa ire  la  théologie 
b ib lique de la  grâce, en é luc idan t, avec les données de 
la  B ible, le sens techn ique  ou théologique du term e. 
Les conclusions de l ’étude philologique de la Ire p a r tie  
nous p e rm e tte n t de dégager ce sens technique  des sens 
secondaires e t même des acceptions profanes qu i c o n ti
n u e n t à occuper une place dans la  B ible, m êm e dans 
le N ouveau T estam en t où ils vo isinen t avec le term e 
dans son sens précis. Ce p rem ier tra v a il  de synthèse 
opéré sur le seul m o t « grâce » laisse l ’im pression d ’une 
doctrine  encore incom plète, car le m o t, m êm e dans le 
N ouveau T estam en t, est encore loin de la p lén itude  de 
sens que lu i donnera  la  théologie.

C’est là  q u ’in te rv ien n en t, pour é la rg ir cet exposé, 
les données de la IIe p a rtie  : elles enrich issen t le thèm e 
de la grâce de to u t ce que la B ible lu i a ttr ib u e  sous 
d ’au tres nom s e t en form es équivalentes. C’est d ’abord  
l ’A ncien T estam en t qu i, sans prononcer encore le m ot 
de « grâce », con tien t déjà de g randes richesses su r les 
réa lité s  de la grâce. Même dans le N ouveau T estam ent, 
le term e est lo in  de couvrir to u t ce qui se rap p o rte  à 
ce tte  réa lité  de la  grâce. Quel au teu r insp iré  —  fût-ce 
sa in t P au l —  est plus riche en doctrine  de la grâce que 
sa in t Jean , qu i p o u r ta n t s’a b s tie n t p ra tiq u em en t du 
term e (cf. Jo a ., i, 14, 16, 17; II Jo a ., 3 ; Apoc., i, 4 ; 
x x ii,  21 ; cf. col. 1107)? Il fau d ra it, to u tes p roportions 
gardées, en d ire a u ta n t  de sa in t Jacques (cf. col. 1087). 
S a in t P au l e st seul à  fa ire  un assez fréq u en t usage du 
m o t e t  à  lu i donner une sérieuse p lén itude  de sens; 
sa in t L uc, son disciple, en approche un peu, m algré la 
va rié té  des acceptions q u ’il u tilise . Les au tres apô tres 
qu i l ’em ploient, sa in t P ierre, sa in t Ju d e  e t su r to u t le 
réd ac teu r de T épître  aux  H ébreux , so n t loin de lui 
donner l ’envergure qu ’il p ren d ra  p lus ta rd . Souvent
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nous n ’aurons q u ’à rassem bler e t à renouer les fils que 
nous avons essayé de dém êler e t  de dérou ler au cours 
de n o tre  analyse dans l ’exposé h isto rique  : en dép it de 
la  v a rié té  des coloris e t  de la  d iversité  des désignations, 
ces fils tro u v ero n t sp o n taném en t leu r place dans l ’éche- 
veau com plexe, m ais hom ogène, de cette  synthèse théo 
logique. E n  som m e, c’est du groupem ent e t  de l ’élabo
ra tio n  positive  de to u tes  ces données que sera fa ite  la 
théologie b ib lique de la  grâce.

Il re ste ra  à  la  théologie ra tio n n elle  ou scolastique 
d ’enrich ir ces notions bibliques de l ’ap p o rt venu p a r le 
canal de la trad itio n  e t de les féconder p a r l ’effort du 
ra iso n n em en t hum ain . Ce double tra v a il ,  il fau t en 
convenir, a singulièrem ent ag rand i le dom aine de la 
grâce. Le tra i té  théologique qui lu i est consacré a 
varié , au cours des siècles, de dim ensions e t  de carac
tè re ; il a tou jou rs é té  d ’une ex trêm e im portance. L a 
p lu p a rt  de ses données son t em pruntées à la  B ib le ; il 
n ’a pu  se constituer sans q u ’a it  été  e x tra ite  la pensée 
des p rin c ip au x  tex tes  de l ’É critu re  e t  sans q u ’a it  été, 
de ce chef, au m oins esquissée une théologie b iblique 
de la grâce. Mais bien  des causes son t in te rvenues pour 
fa ire  passer au p rem ier p lan  l ’é laboration  ra tionnelle  
e t reléguer au second l ’u tilisa tio n  du con tenu  des 
tex te s  sacrés; le d é b a t a souvent e t longtem ps dévié 
su r des questions secondaires d ’ordre m étaphysique, 
comme celle de auxiliis gratiæ; l ’am our exagéré de la 
discussion e t du ra isonnem en t a  p ris le pas sur le souci 
d ’éclairer la  v é rité  révélée; on a  parfo is dem andé aux 
tex te s  b ib liques p lu tô t des argum en ts dans les co n tro 
verses d ’école que des lum ières sur les m ystères de 
la  grâce (cf. col. 705). A insi s’explique-t-on  q u ’après 
ta n t  de siècles il reste  encore à  faire, su r to u t chez les 
catholiques, la  théologie b ib lique de la grâce.

2. Les textes privilégiés. —  Au m om ent d ’ab o rd er la 
tâche  de constituer, à  l ’aide de la  B ible, la synthèse 
de la  n o tio n  théologique de la  grâc^, le regard  se porte  
sp o n tan ém en t sur quelques tex tes  privilégiés du N ou
veau  T es tam en t; on d ira i t  que ce tte  syn thèse  y  est 
déjà  ébauchée : la  fréquence du term e, la richesse des 
exp lications qu i l ’accom pagnent, l ’am pleur des doc
trin es qu i y  so n t ra ttach ées fou rn issen t les élém ents, 
sinon d ’une rigoureuse défin ition , du m oins d ’une 
analyse fo rt p én é tran te .

Il fau t m ettre  au prem ier rang  de ces tex te s  p r iv i
légiés les form ules de so u h a it du d éb u t e t de la fin des 
ép îtres : si e llip tiques q u ’elles so ient, elles don n en t au 
m o t « grâce » sa p leine signification théo log ique; aussi 
sont-elles to u t  à la  fois un  p récieux  tém oignage rendu  
à  la  richesse de la  grâce e t une ab o ndan te  source de 
lum ière  sur sa n a tu re  e t sa portée.

a ) Salutations initiales. —  A l ’exception  de la 
Ire e t  de la  111° épître  de sa in t Je a n  e t de l ’épître  aux 
H ébreux  qu i n ’o n t p o in t de souhait in itia l e t de l ’épître  
de sa in t Jacques qu i se con ten te  du  so u h a it o rd in aire  : 
Xatpsiv, les ép îtres fo n t suivre l ’adresse d ’un souhait 
qu i e st h ab itu e llem en t : « grâce e t p a ix  » (/âp iç  xai 
eîpŸ]vï)); a in si en est-il dans onze épîtres de sa in t 
P au l (R om ., i, 7; I Cor., i, 3 ; II  Cor., i, 2; Gai., i, 3; 
E p h ., i, 2; Ph il., i, 2; Col., i, 2; IT hess., i, 1 ; I l  Thess., 
i, 2; T it., i ,4 ;  P hilem ., 3); dans les deux épîtres de sain t 
Pierre  (I P e tr ., i, 2; I I  P e tr ., i, 2). Il en est de m êm e 
de l ’A pocalypse qui, après son t i t r e  p ro p hétique  (i, 1-3), 
a  une adresse épisto laire  (i, 4). Q uelques-unes de 
ces ép îtres (I  T im ., i, 2; I I  T im ., i, 2; T it., i, 4 [d ’après 
quelques m an u scrits]: I I  Jo a ., 3) in te rca len t, en tre  
les m ots « grâce » e t « pa ix  », le term e « m iséricorde » 
(IXsoç), so u h a it qui rappelle  7 Dît de l ’Ancien T es ta 

m en t. Sain t Ju d e  n ’a gardé de la form ule ord inaire  que 
la  « p a ix  » (sEpypiT]) ; il a  rem placé la grâce p a r la « m i
séricorde » (cXeo?); il a a jo u té  1’ « am our » (ayanT]). La 
form ule est hab itu e llem en t e llip tique  e t sous-entend

le v e rb e  s ïr\. C ependant la 11° ép ître  de sa in t Jean  a 
serrai ( I I  Jo a ., 3) e t les deux ép îtres de sa in t P ierre et 
celle de sa in t Ju d e  on t 7rXi]0uv0sÎY] (I P e tr .,  i, 2; 
I I  P e tr ., i, 2; Ju d e , 2); le don e st supposé, on en 
souhaite  l ’accroissem ent.

Après avo ir résum é dans la grâce e t la p a ix  les biens 
sp irituels appelés su r les fidèles, le souhait se poursu it, 
en m arq u a n t la provenance de cette  grâce e t de cette  
paix. L ’ép ître  au x  Colossiens n ’ind ique  que Dieu le 
Père (Col., i, 2); la m ention du  Seigneur Jésus-C hrist, 
qui figure dans quelques m an u scrits  du tex te  grec e t 
dans la V ulgate la tin e , n ’ap p a rtie n t pas à l ’original. 
T outes les au tres épîtres de sa in t P au l, la 11° de sa in t 
P ierre , la I I e de sa in t Je a n  e t celle de sa in t Ju d e  r a t 
ta c h en t la grâce e t la p a ix  to u t à la fois à Dieu le Père 
e t  à  N otre-Seigneur Jésus-C hrist. L a  1™ ép ître  aux 
Thessaloniciens e t l ’ép ître  de sa in t Ju d e  n ’o n t que la 
m en tion  sans ex p lica tio n ; to u tes les au tres a jo u te n t 
des développem ents sur le Père e t le Fils. D ans l ’épître  
aux G alates (i, 3-5), les développem ents s’é ten d en t sur 
Jésus-C hrist, source im m édia te  de la  m ission de 
l’A pôtre. L a  I I e ép ître  de sa in t P ie rre  (i, 1-2), après 
avo ir m entionné la « ju stice  de n o tre  D ieu e t de no tre  
Sauveur Jésus-C hrist », comme source de la grâce e t  de 
la pa ix , leu r assigne pour term e la  « connaissance (une 
connaissance p én é tran te , érciYVCôaiç) de D ieu e t du 
C hrist Jésus n o tre  Seigneur ». E nfin  la  Ire ép ître  de 
sa in t P ierre  e t l ’A pocalypse reven d iq u en t, comme 
source de la grâce, les tro is personnes div ines : sa in t 
P ierre  souhaite  la  grâce e t la p a ix  aux  fidèles d ’Asie 
M ineure, choisis « selon la  prescience de Dieu le Père, 
p a r la sanctifica tion  de l ’E sprit, pour obéir à la foi e t 
pour avo ir p a r t  à l ’aspersion du sang de Jésus-Christ » 
(I  P e tr ., i, 2). L ’A pocalypse fa it  d ériver la grâce e t la 
p a ix  d ’abord  du Père (celui qu i est, qu i é ta i t  e t qui 
v ien t); pu is de Jésus-Christ (le tém oin  fidèle, le p re 
m ier-né d ’en tre  les m orts e t  le p rince des rois de la 
terre ) e t  dans l ’in te rvalle , m ais sur le m êm e p lan , « des 
sep t esp rits  qu i son t d e v an t le trône  de D ieu », c’est-à- 
dire, d ’après l ’in te rp ré ta tio n  a u jo u rd ’hui com m une, 
de l 'E sprit-Sa in t aux  sep t dons ou p lu tô t aux  sept 
Églises (Apoc., i, 4-5).

b) Salutations finales. —  Les sa lu ta tio n s  de la  (lu des 
épîtres p ré sen ten t les m êm es données, avec p lus de 
va rié té  dans la form e e t non m oins de richesse dans 
la  doctrine. Le so u h a it rencon tré  au d éb u t re p a ra ît en 
effet en conclusion dans to u tes les ép îtres de sa in t 
Paul, m êm e dans l ’ép ître  aux  H ébreux  (x m , 25) qui 
ne l ’a v a it  pas au com m encem ent, dans l ’A pocalypse 
(x x ii, 21) e t, sous une form e spéciale, dans les deux 
épîtres de sa in t P ierre  (I P e tr., v, 14; I I  P e tr ., m , 18). 
P a r  contre, il m anque dans les tro is ép îtres de sa in t 
Jean  e t m êm e dans celle de sa in t Ju d e  qui le rem place 
p a r une solennelle doxologie ( t .  24-25).

Le bien  souhaité  est tou jours la grâce, qu i figure 
hab itu e llem en t seule dans la form ule finale (R om ., 
x v i, 20, 24 [seulem ent dans le textus receplus]; I Cor., 
xv i, 23; II Cor., x m , 13; G ai., vi, 18; E p h ., vi, 24; 
P h il., iv , 23; Col., iv , 18; I Thess., v, 28; II  Thess., 
m , 18; 1 T im ., vi, 21; II T im ., iv , 22; T it .,  m ,  15; 
Philem ., 25; H ebr., x m , 25; Apoc., x x i i ,  21). L a 
Ire ép ître  de sa in t P ierre  (v, 14) rem place la  grâce p a r 
la p a ix  (le tex te  de la V ulgate  p o rte  à  to r t  la  grâce). 
L a  I I e ép ître  du m êm e ap ô tre  harm onise son so u h a it 
final avec son so u h a it in itia l e t  jo in t à la grâce la 
« connaissance de n o tre  Seigneur e t Sauveur Jésus- 
C hrist » (n i, 18).

Mais la  « grâce » n ’e st seule q u ’en apparence ; les 
phrases voisines, dans p lusieurs épîtres de sa in t Pau l, 
lu i fourn issen t tou te  une escorte su rn a tu re lle ; ici elle 
est précédée de la « p a ix  » (R om ., xv i, 20, le D ieu de la 
p a ix ; II  Thess., m , 16, que le Seigneur de la  p a ix  vous 
donne la paix). L à elle e st suivie de la « ch arité  »
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(I Cor., xv i, 24). A illeurs la  « p a ix  » qu i la  précède est 
elle-m ême accom pagnée de la  « m iséricorde » (Gai., 
v i, 16), de la  « ch arité  » ( I I  Cor., x m , 11, le D ieu de la  
ch arité  e t de la  paix ), de la  « ch arité  avec la foi » 
(E ph ., vi, 23). Parfo is c’est le Seigneur lu i-m êm e 
( I I  Thess., iii , 16; I I  T im ., iv , 22).

P o u r l ’origine de la grâce, le co n traste  e st rem ar
quab le  en tre  les form ules de la  fin e t  celles du d éb u t : 
celles-ci ra tta c h a ie n t la  grâce to u t  à  la  fois à Dieu et à 
Jésus-Christ; celles-là m en tio n n en t h ab itu e llem en t la 
grâce de Jésus-Christ, car c’est de lu i q u ’il fa u t en tendre  
la  form ule ; Notre-Seigneur (R om ., x v i, 20, 24; 
I Cor., xv i, 23; I I  Cor., x m , 13; Gai., v i, 18; Phil., 
iv , 23; I Thess., v, 28; II  Thess., i i i ,  18; Ph ilem ., 25; 
Apoc., x x n , 21). Parfois, p rin c ip a lem en t dans les der
nières épîtres de sa in t P au l (E ph ., vi, 24; Col., iv , 18; 
I T im ., vi, 21; I I  T im ., iv , 22; T it., n i ,  15; H ebr., x m ,
25) c’est la grâce to u t  court, m ais cette  form ule, abrégé 
de la  précéden te , concerne sans doute  aussi la 
grâce de Jésus-C hrist. S a in t P ie rre  ( I I  P e tr ., n i ,  18) 
qui rapproche la grâce e t  la  connaissance, les rap p o rte  
to u tes deux à Jésus-Christ. C ependant l ’ép ître  aux 
É phésiens, qu i em ploie la form ule abrégée pour la 
grâce (vi, 24), ra tta c h e  « la  p a ix  e t  la  c h arité  avec la 
foi » à  Dieu le Père  e t  au  Seigneur Jésus-C hris t (vi,
23). E nfin , q u ’il s’agisse des biens souhaités ou de leu r 
source, il fau t p lacer en un  rang  exceptionnel le souhait 
final de la I Ie ép ître  aux  C orinthiens qui m et en a v an t 
la « grâce de Jésus-C hris t » e t  lu i donne comm e source 
1’ « am our de D ieu » [le Père ] e t  comm e dériv a tio n  la 
« com m unication  de l ’E sp rit-S a in t » (x m , 13).

Q uan t aux  d estin a ta ires de cette  grâce, s’il e s t sans 
im portance  qu ’elle so it ; avec vous (R om ., x v i, 20;
I Cor., x v i, 23; Col., iv , 18; I  Thess., v, 28; I I  T im ., 
iv , 22), avec vous tous (R om ., x v i, 24 ; II  Cor., x m , 
13; T it., m , 15; H ebr., x m , 25), avec tous (E ph ., vi, 
24; P h il., iv , 23; I I  Thess., m , 18; Apoc., x x n , 21), 
deux p a rticu la rité s  p résen ten t un  in té rê t  dogm atique. 
L a  prem ière c’est la  form ule : « Que la  grâce so it avec 
v o tre  e sp rit » (TcveOpa) (Gai., v i, 18; Ph il., iv , 23;
II T im ., iv , 21; Ph ilem ., 25). E lle  ind ique, pour ainsi 
d ire, le p o in t d ’insertion  de la  grâce dans l ’âme, car 
cet e sp rit, ce n ’e st pas l ’E sp rit-S a in t, m ais c’est ou 
bien le irveüpa hum ain  qui reço it l ’infusion de la  grâce, 
ou bien la grâce elle-m êm e, qui est le p ro d u it de cette  
infusion e t qu i, comm e nous le verrons, I I I  p a rt., i, 3°, d, 
p o rte  aussi parfois, chez sa in t P au l, le nom  de irveupia. 
L a  seconde p a rticu la rité , ce so n t les form ules qu i in d i
q u en t la  condition  p réalab le  de l ’efficacité du souhait : 
« A tous ceux qu i so n t dans le Christ » (I  P e tr ., v, 14; 
cf. I Cor., x v i, 24); « Que la grâce so it avec tous ceux 
qui aiment Notre-Seigneur Jésus-C hris t d ’un am our 
in co rru p tib le  » (E ph ., v i, 24). C’est bien la condition  
qu i m et en com m unication  avec la  v é ritab le  source de 
la  grâce.

Ces sim ples form ules, on le p ressen t dès m a in ten a n t, 
ex p rim en t dans to u te  sa p lén itu d e  le sens théologique 
de la g râce; elles en co uvren t to u t  le cham p, p a r ta n t  
de D ieu e t de Jésus-C hrist, p rincipes de tous les dons, 
en su iv an t l ’épanchem ent e t  les fru its  dans les âmes. 
Qu’est-ce ici que la  grâce? Vue du côté des hom m es, 
elle représen te  l ’ensem ble des biens sp iritue ls à leur 
souh a ite r; vue du  côté de D ieu, c’est sa faveur to u te  
g ra tu ite  e t  to u t  a im an te  avec p leine efficacité sp ir i
tuelle  dans les âmes.

Ces form ules de so uhait, m algré leu r p lén itu d e  de 
sens, ne p o rte n t que la m ention  de la  grâce sans aucune 
explication . Mais ce tte  exp lication , on n ’a pas de peine 
à la  tro u v er dans certa ins passages des ép îtres de 
sa in t Paul. Les plus sa illan ts so n t ceux où l ’A pôtre 
« in tègre  » la  grâce au  sens p lein  du m o t dans ses 
éblouissantes synthèses dogm atiques. L ’au teu r d ’une 
rem arquab le  Théologie de saint P aul (a rt. P aul the

Apostle, dans H astings, Dict. of the Bible, t. n i ,  p. 696- 
731), G.-G. F ind lay , a  p u  d ire que «T it., n ,  11-14, in te r
p ré té  p a r R om ., v, 1-vi, 23, est le tex te  qui approche 
le plus d ’une défin ition  : ce passage m ontre  com m ent 
sa in t Paul fa isa it dériver de la  grâce de D ieu non seu
lem en t la  réconciliation  de l ’âme e t les nouvelles 
espérances dans le C hrist (R om ., v, 1-11), m ais encore 
to u te  l ’élévation  m orale e t la  réh ab ilita tio n  de la  vie 
hum aine p a r le chris tian ism e » (G.-G. F in d lay , a rt. 
Grâce, dans H astings, Dict. of the B ible, t. n , p. 313).

Il est indén iab le  que T it., n , 11-14 e t n i, 4-7, qu i lu i 
est parallèle, p résen ten t deux adm irab les raccourcis 
de la  doctrine  de la  grâce; les épîtres antérieures en 
offrent peu d ’équ iva len ts e t  ces deux  passages suffi
ra ie n t à  m o n tre r dans les pasto rales la  pensée e t  le 
sty le  de sa in t P au l. P a r  a illeurs, le problèm e de la grâce 
fa it  songer sp o n taném en t à l ’épître  aux R om ains qu i le 
t r a i te  ex professo. Or, dans cet exposé, les données th éo 
logiques se co n cen tren t au x  c. v  e t vi auxquels il fau t 
a jo u te r les c. n i ,  21-26 e t v in  qu i, sans av o irle  term e de 
Xâpiç, en on t l ’éq u iva len t dans la fréquen te  répétition  
du m ot 7 tvE Ü p,a  (cf. Gai., n , n i ,  v). Mais on ne sau rait 
oub lier l ’ép ître  aux Éphésiens où le term e xâpiç figure, 
à p roportion , plus souven t que dans n ’im porte  quelle 
au tre  e t  d o n t la  synthèse  doctrinale  dépasse encore en 
am pleur celle de l ’ép ître  aux  R om ains : celle-ci se 
déroule dans le dom aine h isto rique  e t  su it l ’évolution 
religieuse de l ’h u m an ité ; celle-là se déploie dans le 
dom aine m étaphysique  e t rep rend  le plan  d iv in  de la 
grâce depuis l ’é te rn ité  en D ieu ju sq u ’à sa réalisation  
dans le tem ps p a r le C hrist e t l ’Église. Aussi est-ce bien 
E p h ., i i ,  4-8 (don t T it .,  i i ,  11 e t n i ,  4, sem blen t des 
rém iniscences) qui rep résen tera it, somme to u te , la 
synthèse  la  plus riche e t  la  plus précise de la  doctrine 
de la  grâce. Mais, à  v ra i dire, l ’ép ître  to u t  en tière  est 
p leine de cette  d o c trin e ; i, 3-14 ; l ’action  de grâces 
in itia le  résum e, dans une seule phrase aux proportions 
ex trao rd in a ires , to u t  le dessein du sa lu t e t  tous les 
b ien fa its  de D ieu aux  hom m es dans le C hrist; n i ,  1-12 : 
la  révélation  du m ystère  p a r  l ’ap o sto la t de P au l; iv,
7-16 : la  ré p a rtitio n  des dons de la grâce de Jésus- 
C hrist dans l ’Église, son corps m ystique.

3. La  définition et les divers aspects de la grâce chré
tienne. —  Si nous p a rto n s de l ’analyse fa ite  plus h a u t 
(col. 748) des q u a tre  acceptions du term e X“ piÇ> 
ap p a ra ît dès l ’abord  que la grâce, au sens théologique, 
la issan t en dehors d ’elle la  p rem ière e t la qua trièm e 
acception , e st d ’une p a r t  la  faveur de Dieu  (c’e st la 
deuxièm e acception) e t, d ’au tre  p a r t,  l ’ensem ble des 
biens surnaturels accordés à ses créa tures privilégiées 
p a r  la  b ienveillance g ra tu ite  de D ieu, rendus p a r le 
C hrist à  l ’hom m e déchu e t réalisés p a r l ’Église (c’est la 
tro isièm e acception). Parfo is le sens flotte en tre  ces 
deux acceptions : la  grâce se p résen te  en elle-m ême 
comm e une entité distincte, v e n an t de D ieu e t tou rnée  
vers l ’hom m e à qu i elle est destinée.

M ais ce ne son t là  que les tro is  aspects fondam en
ta u x  d o n t chacun se décom pose en p lusieurs au tres, 
si bien  que rien  n ’e st p lus complexe que la  t c o i x I X y) 

X â p i ç  d o n t parle  sa in t P ierre  (I P e tr ., iv , 10) e t  plus 
encore la  7roXuTroîxiXoç crocpia de sa in t P au l (E ph., 
i i i ,  10).

Le prem ier aspect à  considérer e st log iquem ent celui 
de la  grâce en elle-même : nous rencontrons, d ’une p a r t, 
la  grâce simpliciter, c ’est-à-d ire  la grâce personnifiée 
e t, d ’a u tre  p a r t,  la  grâce qui e st comm e incarnée dans 
la  parole e t  dans VÉvangile, selon les form ules d ’une 
grande portée  d o c trin ale  la  « paro le  de grâce » (Act., 
x iv , 3 ; x x , 32), 1’ « É vang ile  de grâce » (A ct., x x , 24).

M ais ces form ules m êm es, lo in  de nous a rrê te r  à 
elles, nous in v ite n t à rem o n ter à  Dieu, source de la 
grâce e t  à  descendre aux  créatures privilégiées, d estin a 
ta ires  de la  grâce. « L a  grâce n ’est rien  au tre  que Dieu
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lui-m êm e en action  en son F ils  p a r  son E sp rit pour le 
sa lu t de l ’hom m e » (Moule, The epist. to the Ephesians, 
dans The Cambridge Bible, p. 163).

D u  côté du ciel, c’est d ’abord  la  grâce de Dieu  ou du 
Père, pu is la  grâce du Christ e t  enfin , sinon la  grâce du 
S a in t-E sp rit, du m oins l ’action du Sa in t-E sprit dans 
la grâce.

Q u an t à  la  grâce com m uniquée aux  c réa tu res e t  su r
to u t  à  l ’h om m ;, elle se diversifie su iv an t la v a rié té  
des b u ts  à  a tte in d re  e t des m anières de les réaliser. 
A ppliquée au sa lu t de l ’hom m e ind iv iduel, elle est la 
« grâce sa lvatrice  »; appliquée au  sa lu t de l ’hu m an ité  
dans son ensem ble, elle e st la  grâce p a r  excellence ou 
1’ « économ ie de la  grâce ». Q uan t au m ode de réalisa
tion , c’est l ’action  de D ieu sur l ’hom m e p a r  des secours 
passagers ou « grâce actuelle  »; c’e st l ’é ta t  p ro d u it 
chez l ’hom m e p a r cette  action  de D ieu, c’est-à-dire la 
« grâce h ab itu e lle  » ou l ’é ta t  de grâce. C’est aussi la 
grâce spéciale de l ’apostolat; ce so n t enfin les effets p a r
ticu liers de grâce q u ’on appelle les charismes.

2° La grâce en elle-même. —  1. La  grâce personnifiée. 
—  Le m ot « grâce » est parfo is em ployé sans dé term i- 
n a tif . L a  grâce e st personnifiée; elle est considérée 
comm e une e n tité  d istin c te , comm e un  principe d ’ac
tion  auquel so n t a ttr ib u és  les p lus m erveilleux  effets. 
C ette  acception  du term e —  que la  théologie a  consa
crée —  es t assez fréquen te  dans le N ouveau T estam en t 
e t p a rticu liè rem en t dans sa in t Pau l. D ans les sa lu ta 
tions in itiales des épîtres, la grâce n ’est p o in t détachée 
de la  double perspective  de son orig ine en D ieu (grâce... 
de la  p a r t  de D ieu n o tre  Père e t  du Seigneur Jésus- 
C hrist, R om ., i, 7; cf. I Cor., i, 3, etc .) n i de sa d es ti
n a tio n  aux  fidèles (grâce... à  vous, R om ., i, 7 ; à tous, 
grâce..., Gai., i, 3 ; à tous les sa in ts  dans le C hrist 
Jésus, qui so n t à P h ilippes, grâce..., P h il., i, 1 ,2 ); m ais 
elle est envisagée en elle-même e t, en com pagnie de la 
p a ix , personnifiée comme une m essagère chargée de 
b iens que D ieu adresse aux  fidèles pour qu ’ils soient 
leu r pleine e t in tim e  possession. A la fin des épîtres, au 
co n tra ire , la grâce —  qui n ’a  p lus la  p a ix  pour com 
pagne —  est o rd in a irem en t spécifiée comm e « grâce du 
Seigneur » (Jésus-C hrist) (R om ., x v i, 20, 24; I Cor., 
x v i, 23, etc.). M ais voilà que, dans les dernières épîtres 
de sa in t Pau l (E ph ., vi, 24; Col., iv , 18; I T im ., v i, 21; 
I I  T im ., iv , 21; T it., m , 15; H eb r., x i i i ,  25) to u te  spé
cification cesse : l ’o b je t du  sou h a it dev ien t la  grâce 
simpliciter.

D ans le parallèle  des deux A dam , la  grâce fa it son 
ap p aritio n  comm e grâce (in itiale) de D ieu e t grâce 
(dérivée) de Jésus-C hrist, m ais elle ne ta rd e  pas à 
re tro u v e r sa p e rso n n alité ; de m êm e que le péché 
d ’A dam  dev ien t le péché to u t  court (rj âp.apxta), la 
grâce de Jésus-C hris t d ev ien t la grâce to u t  court (rj 
X&piÇ '■ * Où Ie péché a abondé, la grâce a surabondé, 
afin que, comm e le péché a  régné dans la  m ort, a in si 
la grâce rég n â t p a r la ju stice  pour la  v ie  é ternelle  » 
(R om ., v , 20-21). D éjà xâpiç ( f .  17) e t  ses deux éq u i
v a len ts, Sé)p7)u,a e t  xâpiapta ( f .  16), so n t a insi person
nifiés, m ais ils ap p a rtie n n e n t p lu tô t à  l ’ordre de la 
grâce com m uniquée (cf. R om ., v i, 1 ; « la  grâce 
abonde »). « Nous ne sommes plus sous la Loi, m ais 
sous la grâce » (R om ., v i, 15; cf. v i, 14). L a grâce pe r
sonnifiée représen te  le régim e nouveau p a r  opposition 
à  celui de la loi m osaïque; c’est sans doute  ainsi q u ’il 
fa u t in te rp ré te r  Gai., i, 6 ; q u o iqu’il so it pa rlé  de 
grâce du Christ, il est question  de l ’« o rdre  de grâce » 
in auguré  pa r le C hrist (cf. L agrange, É pitre aux GaL, 
p. 5). « Il s’est tro u v é  un  reste  par élection de grâce 
(xcxt' èxXoY'/)v yxpf.TGç, R om ., x i, 5); ce tte  élection est 
l ’œ uvre de la  grâce. E t  la  personnification  de la  grâce 
con tinue, en opposition à celle des œ uvres : « Si c’est 
par grâce, ce n ’est plus à cause des œuvres, au trem en t 
la  grâce ne se ra it plus grâce » (Rom ., x i, 6); «Vous êtes

déchus de la  grâce » (Gai., v , 4); la grâce e st envisagée 
comm e un é ta t  d o n t on déchoit. « C’est p a r la grâce que 
vous avez é té  sauvés... » (E ph ., u , 5, 8). L a grâce est 
personnifiée comm e agen t du salu t. « T o u t cela se fa it 
à  cause de vous, afin que la  grâce, en se ré p an d a n t avec 
abondance, fasse abonder l ’action  de grâces... » 
( I I  Cor., iv , 15). L a  grâce e st encore personnifiée comme 
le p rincipe  efficace du bien spirituel qui se p ro d u it 
dans l ’économ ie nouvelle  (cf. A ct., x v m , 27 : à  ceux 
qu i av a ien t cru par la grâce). Les acceptions spéciales 
de la I I e ép ître  aux C orin th iens (v u , 4, 6, 7, 19) sont 
m oins une personnification  de la grâce en elle-m ême 
q u ’un tra n s fe r t  de son nom  à l ’aum ône qu ’elle p ro 
voque e t aux  sen tim en ts qu ’elle insp ire  aux donateurs.

D ans le seul passage où il nom m e la  Grâce, sa in t 
Jean  la  personnifie d ’une façon écla tan te , en com pa
gnie de la  Vérité. Le Verbe e st « p lein de grâce e t de 
v é rité  » (Jo a ., i, 14) déclarc-t-il d ’abord , pour a jou ter 
au ssitô t : « L a  Loi a  é té  donnée p a r  Moïse; la  grâce et 
la vérité so n t venues p a r  Jésus-C hris t (Jo a ., i, 17). 
(Grâce su r grâce du f .  16, relève du dom aine de la 
grâce com m uniquée.) A l ’im age de son M aître, sa in t 
É tien n e  e st p lein  de grâce (Act., v i, 8). A d éfau t de la 
Grâce qu i ne re p a ra îtra  plus, la  V érité  sera encore 
b ien  des fois personnifiée dans lc qua trièm e évangile 
(v, 3 3 ;  v m , 3 2 ,  44; x iv , 6 ; x v m , 3 7 ) .

Tels é ta n t  les cas p rin c ip au x  de l ’acception du  
term e, quelle  cn est la signification précise? Ce n ’est 
que p a r  une a b strac tio n  que la grâce nous a p p a ra ît 
une e n tité  d is tin c te , une cause in d épendan te . E n  réa 
lité , c’est la faveur d iv ine devenue active  pour le sa lu t 
de l ’hom m e. L a  b ienveillance de D ieu ne dem eure 
pas un p u r  sen tim en t; elle en tre  cn action , c’est-à-dire 
elle insp ire  à  la  tou te-pu issance d iv ine de trad u ire  ce 
sen tim en t p a r  des b ien fa its  su rn a tu re ls  accordés aux  
hom m es. C ette a c tiv ité  tran scen d an te  de D ieu en 
fav eu r du sa lu t de l ’hom m e n ’ex c lu t pas l ’ac tiv ité  
subordonnée de l ’hom m e; bien m ieux, elle l ’appelle e t 
la  provoque. M ais, dans cette  action  conjuguée de 
D ieu e t de l ’hom m e, la  grâce désigne la p a r t  de Dieu.

2. La  parole de grâce et l ’Évangile de grâce. —  A la 
grâce personnifiée p eu v en t se ra tta c h e r  deux  expres
sions où la grâce, au  lieu  d ’av o ir un  d é te rm in a tif , 
dev ien t elle-m êm e le d é te rm in a tif  so it de la parole, so it 
de l ’Évangile, qu i e s t la parole p a r  excellence, d ’où 
les form ules trè s  carac té ris tiq u es , la parole de grâce, 
l ’Évangile de grâce.

Les m ots de parole e t  d ’Évangile  so n t deux  des 
term es fo n d am en tau x  du  N ouveau T estam en t. L a 
paro le , l ’Évangile , c’est le christian ism e mêm e. P a r
fois les deux term es s’associent : la « parole de l ’É v an 
gile » (A ct., xv , 7; I I  Cor., x i, 7); « annoncer (évangé- 
liser) la parole » (A ct., v m , 4), la « paro le  du Seigneur » 
(A ct., x v , 35). Mais p lus o rd inairem en t, ils sc su b s ti
tu e n t  l ’un à  l ’au tre  avec un parallélism e rem arquable . 
Si le m o t « É vangile  » n ’a  pas besoin de d é te rm in a tio n  
(M arc., i, 15; v m , 35; x , 29; x i i i ,  10; x v i, 15; R om ., 
i, 16; x , 16; x i, 28; I Cor., iv , 15; ix , 14, etc.), celui de 
« parole » en est, lui aussi, souven t dépourvu : la p réd ica
tion  ch rétienne est la  parole p a r  excellence, la parole 
to u t  co u rt (Act., i i ,  22, 41; iv , 4 ; vi, 4 ; v m , 4 ; Gai., 
v i, 6 ; I Thess., i, 6; Col., iv, 3 ; Phil., i, 14; I I  T im ., 
iv , 2 ; I P e tr ., i i ,  8; i i i ,  1). P o u r in d iq u er leur origine, 
on d i t  la «parole de D ieu » (Luc., v, 1 ; v i i i ,  11; x i, 28; 
Jo a ., x , 35; A ct., iv , 31; vi, 2, 7; v m , 14; x i i i ,  48; 
R om ., ix , 6 ; I Cor., x iv , 36 ; II Cor., ii, 17; iv , 2 ; E p h ., 
vi, 17; Col., i ,2 5 ;  I Thess., n , 13; I T im ., iv , 5 ;  I IT im ., 
n , 9; T it., i i ,  5; H eb r., x i i i ,  7; I P e tr., i, 23), comm e 
1’ « É vangile  de D ieu » (R om ., i, 1 ; xv , 16; I Thess., 
u , 2, 8, 9; I P e tr ., iv , 17). A m oins que l ’expression ne 
so it dans la  bouche de N otre-Seigneur qui, souvent, 
su rto u t dans le qua trièm e évangile, parle  de sa parole 
(Joa ., v , 24, 38 ; v m ,  31, 37, 43, 51, 52; x i i ,  48; x iv ,
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23, 24; xv , 3, 20; x v i i ,  6, 14, 17), la  parole du Christ e t 
l ’Évangile du Christ en désignent m oins l ’origine  que 
l ’objet : la paro le  du  C hrist ou du  Seigneur (A ct., 
v i i i ,  25; x v , 35; Col., m , 16; I Thess., i, 8; m , 1 ; iv,
15); l ’É vang ile  du C hrist ou du  Seigneur (R om ., x v , 19; 
I Cor., ix , 12, 18; I I  Cor., i i ,  12; iv , 4 ; ix , 13; x , 14; 
Gai., i, 7; Ph il., i, 27; I Thess., m , 2 ; I I  Thess., i, 8); 
souven t en effet le C hrist, é ta n t l ’o b je t de cette  parole, 
de cet É vangile, leu r e st su b s titu é  : annoncer la parole 
ou l ’É vang ile , c’est annoncer le C hrist (P h il., i, 15, 
17, 18; Col., i ,2 8 ;  I I  Cor., iv , 5; A ct., v , 42 ; x i, 20; 
E p h .,  i i i ,  8).

Les deux term es e n tre n t dans les m êm es associa
tions : on d it  la « parole de sa lu t » (A ct., x m , 26) comme 
on d it 1’ « É vangile  de sa lu t » (E ph ., i, 13); s’il y  a une 
nuance en tre  la « parole de v é rité  » (E ph ., i, 13; I I  Cor., 
v i, 7 ; II  T im ., i i ,  15; Jac ., i, 18) e t  la « v é rité  de l ’É v an 
gile » (Gai., i i ,  5, 14), il y  a  aussi la  « paro le  de la  v é rité  
de l ’É vangile  » (Col., i, 5). C’est dans ce con tex te  que 
se p lacen t les deux rem arquab les form ules la « paro le  
de grâce » (A ct., x iv , 3 ; xx , 32) e t  1’ « É v an g ile  de 
grâce » (A ct., x x , 24), que d ’au tres  encore v ien n e n t 
encadrer e t  m o ttre  en plus v if relief. L a  parole de grâce 
est aussi « parole de v ie  » (Jo a ., v i, 68; A ct., v, 20; 
P h il., u , 16; I Jo a ., i, 1). L ’É vang ile  de grâce dev ien t 
1’ «É vangile  de jp a ix  » (la pa ix , com pagne de la  grâce, 
dans les souhaits  épisto laires) (E ph ., v i, 15; cf. A ct., 
x , 36 ; R om ., x , 15; Is., l i i ,  7) e t  1’ « É vang ile  de 
gloire » ( I I  Cor., iv , 14; I T im ., i, 11).

Les _deux rem arquab les expressions « paro le  de 
grâce » e t « É vang ile  de grâce » so n t rep résen tées p a r 
tro is  tex tes , tous des Actes, m ais un  seul v ien t sous la 
p lum e jdu disciple h isto rien  (A ct., x iv , 3); les deux 
au tres jsont m is dans la bouche du  m aître , sa in t P au l 
(Act., x x , 21, 32) : ils rép o n d en t b ien  à sa pensée e t  à 
son style.

P au l e t  B arnabé  p rêch en t à  Icon ium  : ce qu i Insp ire  
assurance au x  p réd icateu rs, c’e st que le Seigneur rend  
tém oignage à  la  parole de sa grâce, en acco rd an t que des 
■signes e t  des prodiges se fassen t p a r  leu rs m ains (Act., 
x iv , 3). Ces m iracles so n t la  p reuve  que c’e st b ien  la 
parole de Dieu qu i e st su r leurs lèvres, c e tte  paro le  qu i 
v ie n t d ’ê tre  qualifiée de «parole de sa lu t»  (A ct., x m , 26) 
e t  d ’ê tre  résum ée dans l ’annonce de Jésus-C hrist 
com m e S auveur (A ct., x m , 23). S a in t P au l déclare 
au x  anciens d ’É ohèse q u ’il t ie n t  a v a n t to u t  à  rem p lir 
le m in istè re  q u ’il a reçu  du Seigneur Jésus : d ’an n o n 
cer (SioqAxpTopxatRQ 1’ « É vang ile  de la  grâce de 
D ieu » (A ct., x x , 24; cf. Gai., i, 6; T it., u , 1). E nfin  
sa in t P au l recom m ande ses au d iteu rs  « à Dieu et à la 
parole de sa grâce, qu i p e u t édifier e t  donner l ’h éritage  
p a rm i tous les sanctifiés » (A ct., x x , 32). Nous avons 
tra d u i t  l it té ra le m m t, en la issan t su bsis te r l ’équivoque. 
A uquel des deux  su b s tan tifs , Dieu  ou la  parole de sa 
grâce, fa u t-il ra tta c h e r  la p roposition  re la tiv e  qu i su it 
(en grec, u:i p a rtic ipe) e t qu i dem eure au  singulier? Au 
term e le plus rapproché, parole, selon la  règle o rd i
na ire?  Ou bien  au plus éloigné, D ieu, comm e é ta n t  le 
p rincipal?  N ’est-il pas p lus conform e à la pensée de 
l ’écrivain  d ’envisager les deux  term es dans l ’u n ité  
d ’une seule action? Car s’il e s t v ra i de d ire  que la 
parole de grâce sa u ra it bien  « édifier », m ais non  pas 
« donner l ’h éritage  p a rm i les sanctifiés » (Jacq u ie r, 
Actes des apôtres, p. 618), ce n ’est q u ’à cond ition  de 
rédu ire  cette  parole à  sa  v e rtu  n a tu re lle  e t  d ’oublier 
q u ’elle ag it ici p a r  la  v e r tu  de Dieu. « D ieu e t la  parole 
ne fo n t ici q u ’une no tion , car D ieu  a g it p a r  sa paro le  » 
(Blass, c ité  p a r Jacq u ie r, op. cit., p . 618).

A prendre  ces tex tes dans leu r ensem ble, quel sens y 
re v ê t le m ot « grâce »? Quelle d é te rm in a tio n  apporte- 
t- il  au x  term es « parole » e t « évangile »? On p o u rra it le 
considérer comme un gén itif d ’o b je t : la substance du 
message que co n tien t la  paro le , l ’É v ang ile , c’e st la

grâce considérée comm e p rin c ip e  du sa lu t que Dieu 
offre dans sa b ienveillance e t  que tran sm e t la p réd ica 
tio n  évangélique. M ais ce tte  in te rp ré ta tio n  n ’épuisc 
pas la  signification  de ces tex tes, au  m oins celle du 
tro is ièm e : la  paro le  de grâce qu i p eu t, avec D ieu, 
« édifier e t accorder l ’h éritage  p a rm i les sanctifiés », a 
une efficacité de grâce, efficacité q u ’elle ne t ie n t  pas 
d ’elle-m êm e, m ais de la  force de D ieu d o n t elle est 
chargée. B ref la  parole de grâce, l ’Évangile de grâce 
portent sur la grâce e t  agissent par la grâce.

D ans cette  perspec tive , les deux form ules p re n n en t 
une grande p o rtée  dogm atique : elles ne tra d u ise n t pas 
seu lem ent l ’idée de sa in t L uc e t  de son m aître , sa in t 
P au l; elles « p o larisen t », pour a insi d ire , un  riche 
c o u ran t dépensée  q u i c ircu le  à trav e rs  to u t  le N ouveau 
T es tam en t; elles re jo ig n en t e t  an n ex en t au dom aine de 
la  grâce une des assises les p lus profondes de la  doc
tr in e  révélée, celle de Tefficacité su rn a tu re lle  de la 
paro le  de D ieu, de l ’Évangile . Q uand nous avons p a r
couru  la  B ible (cf. I I e p a r t.  : E xposé h isto rique) pour 
y  re lever les m an ifes ta tio n s de la  grâce, ce n ’e s t pas 
sans ém erveillem en t que nous l ’avons vue souven t se 
p ré sen te r sous la  form e e t p a r  l ’organe de la  parole, 
de V É vangile;  ces m an ifes ta tio n s qu i o n t  p u  nous 
p a ra ître  éparses, re n co n tren t ici leu r ju stific a tio n  e t 
leu r synthèse.

Le liv re  m êm e des A ctes, qu i form e le co n tex te  de la 
form ule, en  donne, p a r  to u t  sou ensem ble, l ’in te rp ré 
ta tio n  la p lus riche  e t  la  p lus p én é tran te . Ce 1 ivre, q u ’on 
a  appelé  1’ « É vang ile  du  S a in t-E sp rit », e st b ien  aussi 
l ’histoire de la parole de grâce, de l ’Évangile  de grâce, 
c’est-à-d ire  l ’h is to ire  de la parole de D ieu e t de sa su r
n a tu re lle  efficacité p a r  l ’action  de la  grâce e t  du  Sa in t- 
E sp r i t  (cf. col. 992). A tro is  reprises, avec une g rad a
tio n  m arquée, re v ie n t la  form ule ; « L a  parole de D ieu 
croissait » (vi, 7); « elle c ro issa it e t é ta i t  m u ltip liée  » 
( x i i , 24) ; « elle c ro issa it e t  p ré v a la it avec puissance » 
(x ix , 20). E t  cette  croissance é ta i t  b ien  l ’effet de la 
grâce e t  l ’œ uvre  du  S a in t-E sp rit, car elle p ro d u isa it 
dans les âm es le re p e n tir  (u , 38; x x , 21), la  rém ission 
des péchés (u , 38 ; x , 43), la  foi (iv , 4 ; x x , 21). la  sanc
tifica tio n  (x x , 32).

A dm irab le  réa lisa tio n  de l ’enseignem ent donné p a r  
N otre-S eigneur, q u an d  il a v a it  com paré la parole de 
D ieu  à la  sem ence (Luc., v m , 11). Comme la sem ence 
je tée  en te rre  pousse e t  fructifie  pour la m oisson, la 
paro le  de D ieu, seiïiée dans l ’âm e, y  trav a ille  p o u r la 
foi e t  le  sa lu t (L uc., v in ,  12). Il dépend de l ’hom m e 
d ’é to u lîer ce tte  sem ence sp iritu e lle  ou d ’en favoriser 
la  g e rm in atio n  (M atth ., x m , 3-8, 18-23; M arc., iv ,
3-8, 14-20; L uc., v m , 5-8,11-15). Le dém on cherche à 
« en lever la  paro le  » des cœ urs des hom m es, « p o u r 
em pêcher q u ’ils ne  croient e t  ne soient sauvés » (Luc., 
v in , 12). M ais, com m e la  sem ence qu i pousse to u te  
seule, sans q u ’on y  m ette  la m ain  (M arc., iv , 26-29), la 
paro le  de D ieu  dépose, au  fond  des âmes, un p rincipe  
de développem ent q u ’une secrète force su rn a tu re lle  
co n d u it à  son achèvem ent. L a  parole de Dieu d on t 
parle  N otre-S eigueur e s t donc bien  une parole de grâce.

C ette doctrine  de l'efficacité  in trin sèq u e  de la parole 
de D ieu, ce n ’est p o in t à  to r t  que sa in t L uc Ta m ise 
su r les lèvres de sa in t P au l (Act., x x , 24-32) ; les épîtres 
en re n d en t am ple tém oignage p o u r to u tes les phases 
du m in istè re  de l ’A pôtre. Dès l ’époque de sa p réd ica 
tio n  m issionnaire, il ren d  grâces à D ieu de ce que  les 
Thessaloniciens « a y a n t reçu p a r  son organe la  parole 
de D ieu, l ’on t accueillie, non com m e parole des hom m es, 
m ais, a insi q u ’elle Test véritab lem en t, comm e une 
parole de Dieu, laquelle , a jo u te -t-il, montre son efficacité 
en vous qui croyez » (I  Thess., n ,  13). C’e st l ’affirm ation 
n e tte  de la doctrine  e t ces m ots, de l ’aveu des exégètes, 
d o n n en t la  clef de l ’expression a ttr ib u ée  à  sa in t Pau l 
(A ct., x x , 32). E t  d ’où v ie n t ce tte  efficacité de la
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parole? Non de la  parole, comme telle, m ais de la  v e rtu  
du S a in t-E sp rit qu ’elle p o rte  en elle : « car n o tre  É v an 
gile ne vous a pas é té  adressé en paroles seulem ent, 
m ais èv Suvâpei x a l èv nvsop.aTi àyiqi x a l ~>.7]po<popla 
TroXXÿj » (« en force e t en E sp rit-S a in t e t  en p leine pe r
suasion » : pour a u ta n t  q u ’on p e u t trad u ire  de telles 
expressions). L a force est dans la  p aro le ; la  p leine 
persuasion  dans les au d ite u rs ; au-dessus, l ’action  du 
S a in t-E sp rit (I  Thess., i, 5 ; cf. A c t., i, 8 ; Jo a ., x v , 26, 
27). L a  p a r t  q u ’on t p u  y  av o ir les charism es n ’exclu t 
pas la  grâce in té rieu re , m ais, to u t  au  co n tra ire , la 
suppose. L a  do c trin e  affirmée p a r  l ’A pôtre  est éclairée 
p a r  to u te  l ’ép ître  : « l ’œ uvre  de foi » adm irée  chez les 
Thessaloniciens (I Thess., i, 3) e st l ’œ uvre  de la  parole 
de Dieu en eux ; c’est dans leurs vies que c e tte  parole 
m on tre  son énergie e t donne ses fru its  : voilà la  m oisson 
q u ’a fa it  lever c e tte  sem ence (L uc., v m , 11).

C ette  doctrine, si n e tte m e n t affirmée dès la  Ire ép ître  
au x  Thessaloniciens, dev ien t avec la  Ire aux  Corin
th iens une d ém o n stra tio n  en règle. Quel est en effet le 
p rem ier thèm e tra i té  dans ce tte  ép ître?  S a in t P au l 
v e u t m e ttre  fin aux  div isions des C orinthiens au  su je t 
de  leurs p réd ica teu rs  e t corriger leurs fausses idées sur 
la  p réd ica tio n  ch rétienne, aussi expose-t-il am plem ent 
la  n a tu re  de la  parole de Dieu. C ette  paro le , la  « parole 
de  la  croix », comm e il l ’appelle  (I  Cor., i, 18) —  car si 
Jésus-C hris t en est l ’o b je t, le m ystère  de la rédem ption  
en est le cen tre  ( I Cor., ii, 2) —  ag it d ’elle-m êm e p a r la 
v e r tu  de D ieu ; l ’in te rv en tio n  de la  sagesse hum aine ne 
p e u t q u ’en co m prom ettre  l ’action  : « Ma parole e t m a 
p réd ica tio n  n ’on t pas consisté, en discours persuasifs de 
sagesse, m ais en démonstration d’esprit el de force, afin 
que  v o tre  foi rep o sâ t non su r la  sagesse des hom m es, 
m ais sur la force de Dieu  »(I Cor., n , 4-5 ; cf. i, 17 ; I Thess., 
i, 5). C’est « fre la te r » la  parole de D ieu que d ’y m êler 
la  sagesse hum aine  ( I I  Cor., iv , 2). C ette  parole de 
l ’É vangile  est le m oyen p a r lequel s’opère la  génération  
su rn a tu re lle  : « C’est p a r l ’É vang ile  (Sià xoü eùayysXlou), 
q ue  je  vous ai engendrés en Jésus-C hris t » (I Cor., iv , 
15; cf. G ai., iv , 19). C ette  souveraine puissance de 
l ’É vang ile , c’est de D ieu qu ’elle v ien t e t non pas de 
nous ( 11 C or., iv , 7). C om m ent les apô tres agissent-ils e t 
se renden t-ils  recom m andables? « P a r  l ’E sp rit-S a in t..., 
p a r  la parole de vé rité , p a r  la  puissance de D ieu... » 
( I I  Cor., v i, 4). D ’après une d éclara tion  que to u s les exé
gètes reg ard en t com m e le th èm e  fon d am en ta l de l ’épî
t r e  aux  R om ains (la p roposition  du  su je t), « L ’É v a n 
gile est une force d iv ine pour le sa lu t de to u t hom m e 
qu i c ro it » (R om ., i ,  16). Il est v ra im en t un  Aôyoç... è v  
S u v â p .E i  n :v£Ô p.aT O ç àyioü (R om ., xv , 19 ; cf.I Thess., i , 5).

C’est l ’ép ître  aux  É phésiens qui, dans une riche 
a lliance de term es, p résen te , com m e une m êm e réalité , 
la  » parole de vé rité , l ’É vang ile  du  sa lu t », qui nous a 
v a lu  en Jésus-C hrist, c’est-à-d ire  nous a procuré , p a r  
sa v e r tu  su rn a tu relle , la  « foi e t  le sceau de l ’E sp rit-  
S a in t » (E ph ., i, 13-14). C’est aussi pa r la  « parole de 
la  v é rité  de l ’É vang ile  » que les Colossiens o n t été  
inform és de  l ’espérance qui les a tte n d  dans le ciel; 
c e tte  parole est parvenue  à eux, com m e à to u t le genre 
h u m ain ; depuis q u ’ils l ’o n t en tendue  e t q u ’en elle ils 
o n t  pénétré  la  « grâce de D ieu dans la v é rité  », elle y  
p o rte  des fru its  (xap7toçopoôp.£vov) e t s’y  augm ente  
elle-m êm e (aù^avôjisvov, form e m oyenne, fo rt ra re , 
sinon un ique, qui constitue  une p itto resq u e  expression 
de la  force in te rn e  de croissance de la  paro le  de Dieu, 
de son « au to -fruc tifica tion  »). « E lle  est un  organism e 
qui se rep ro d u it, une p lan te  qui a  en elle sa sem ence » 
(L igh tfoo t, c ité  p a r Moule, Colossians, dans The Cam
bridge B ible, p. 68). C ette  parole de D ieu do it « h ab ite r 
en nous » (Col., n i ,  16) com m e un principe  in té rieu r de 
lum ière e t de force; ceux qui la possèdent ne se con ten
te n t pas « de b rille r com m e des flam beaux dans le 
m onde  », m ais en elle ils on t la  « v ie » (P h il., ii, 16).

Les ép îtres p asto rales , p lus que to u te s  les au tres, 
ex a lten t la  « parole » ( I I  T im ., iv , 2), la  « parole de 
D ieu » (I T im ., iv , 5 ; v i, 3 ; II  T im ., n ,  9), la  « parole de 
vé rité  » ( I I  T im ., n , 15), la  « parole digne de foi » 
(expression spéciale aux  p asto rales , I T im ., i, 15; 
i i i , 1 ; iv , 9; I I  T im ., n , 1 1  ; T it.,  n i ,  8 ) ,  1’ «Évangile» 
( I I  T im ., r, 8), 1’ « É v an g ile  de gloire du Dieu b ien
h eureux  » (I T im ., i, 11). Sans dou te  c’est pour la 
lum ière q u ’elle fa it b rille r dans le m onde en vue de 
défendre  la  révéla tion  d iv ine e t de confondre les erreurs 
( I l  T im ., i, 10; cf. II  Cor., îv , 4-6). Mais c e tte  lum ière 
de l ’É v ang ile , c’est sur la  «vie e t l ’im m o rta lité  «qu’elle 
sc p ro je tte  ( I I  T im ,, i, 10) e t c e tte  « saine do c trin e  » 
(Tit.., n , 8) est en m êm e tem p s source de « sanc tifica
tio n  » (I T im ., iv, 5) e t « de sa lu t » ( I I  T im ., n i, 15).

Avec sa in t P au l, tous les au tres apô tres sont eu p lein 
accord. S a in t Jacques form ule la  doc trin e  en deux 
t ra i ts  qui b rille n t d ’un vif éclat dans le co n tex te  d ’un 
écrit to u t  occupé de questions m orales e t p ra tiques. 
« D ieu, de sa p ropre  vo lon té , nous a engendrés 
(cf. Jo a ., i, 13; I P e tr ., i, 23) p a r la  parole de vérité » 
(Jac ., i, 18; cf. Jo a ., x v n , 17-19). E t  quelle  est ce tte  
parole de v é rité?  « R ecevez donc avec douceur, co n ti
nue  l ’A pôtre , c e tte  parole qui a été entée en vous e t 
qui p eu t sauver vos âm es » (Ja c ., i, 21 ; cf. ci-dessus, 
col. 1155). C’est bien to u t  à la  fois la d o c trin e  évangé
lique  de la semence e t la  doc trine  aposto lique de la 
génération surnaturelle.

Ju sq u ’ici la  parole d iv ine, quoique chargée de v e rtu  
su rn a tu re lle , n ’a é té  envisagée que dans ses organes 
hum ains e t dans son action  au dedans des âmes. D ésor
m ais elle v a  se p résen te r sous un  aspect plus grandiose 
e t sa v e r tu  va  ray o n n er d ’en h a u t.

Quelle e st, en c ile t, c e tte  « parole de Dieu  v iv an te , 
efficace, plus acérée q u ’aucune épée à deux tran c h an ts , 
si p én é tran te  qu ’elle v a  ju sq u ’à séparer l ’âm e e t l ’es
p r i t,  les jo in tu res  e t les moelles, dém êlan t les pensées 
e t les sen tim en ts du  cœ ur? » (H ebr., iv , 12.) E st-ce  le 
Verbe de Dieu  du  prologue du  q u a trièm e  évangile  (Joa .. 
i, 14) ou d e l ’A pocalypse (x ix , 13)? (Cf. Sap., x v m , 15.) 
N ’est-c.e pas p lu tô t la parole de Dieu  que nous re tro u 
vons dans le cours du  q u a trièm e  évangile (Jo a ., x i i , 
48, e tc .; cf. I P e tr .,  i, 23 ; A ct., x , 36), c e tte  parole de 
D ieu, qui est l ’expression durab le  de l ’esp rit e t de la 
vo lon té  de D ieu e t qui, pour se fa ire  l ’in s tru m e n t de sa 
ju stice , est souverainem ent « perspicace » e t souverai
nem en t « efficace »?

E lle  a p p a ra ît chez sa in t P ierre  avec p lus de b ien
veillance, m ais non m oins de m ajesté  (cf. col. 1096). 
Comme chez sa in t P au l (I  Cor., iv, 15) e t sa in t Jacques 
(t, 18, 21), c’est elle qui opèie la  nouvelle naissance : 
Par la parole de Dieu, vous êtes régénérés non d’un 
germe corruptible, m ais [d’un germ e] incorruptible... 
(I P e tr ., i, 23). Mais ce tte  parole régénératrice , c’est la 
« parole de D ieu v iv an te  e t  éternelle  » (I P e tr ., i, 23). 
Sans dou te  il ne s’ag it pas plus que p récédem m ent du 
Logos de D ieu, comm e dans le prologue du qua trièm e 
évangile  (Jo a ., i, 1, 14), m ais grâce aux  splendides 
rapprochem en ts que suggère ce te x te , avec la  paro le  de 
D ieu qui dem eure é te rnellem en t (Is ., x l ,  6 ) ,  avec la 
paro le  envoyée p a r Dieu aux  en fan ts d 'Is ra ë l (A ct.. 
x , 36), avec la parole de D ieu, v iv an te  e t efficace que 
nous venons de con tem pler (H ebr., iv , 12), avec la 
parole de Jésus qui se fa it juge de quiconque la re je tte  
(Jo a ., x n ,  48; cf. col. 1123), nous som m es bien au-des
sus de ia sim ple parole de l ’enseignem ent évangélique, 
si pu issan ts q u ’en soient les effets. C ette  parole de Dieu 
est envisagée p a r sa in t P ierre  com m e un  pouvoir 
d iv in , é te rnel, créa teu r, ag issant sur e t dans l ’âme 
h um aine  avec une d iscrète  e t souveraine efficacité. 
Mais c’est bien de la  parole évangélique e t de sa m er
veilleuse puissance que nous inform e la période un  peu 
contournée p a r  laquelle  déb u te  la  11° ép ître  de sain t
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Pierre. Qu’est-ce qui nous ta i t  co n n aître  « celui qui 
nous a appelés pa r sa p ropre  gloire e t  p a r  sa vertu », 
sinon la  parole évangélique? Or c’est p a r elle que la 
« d iv ine puissance » (0sia Suvàuiç) de Jésus « nous a 
accordé tous les dons qui reg ard en t la  vie e t la  p iété  », 
donc la  nouvelle  naissance e t to u te  la  v ie su rn a tu relle  
( I I  P e tr .,  i, 3).

S a in t Je a n  ne sau ra it dem eurer é tran g er à ce concert 
des écrivains du N ouveau T es tam en t; il donnera  la 
n o te  la  plus h au te . La  parole souveraine du Verbe éter
nel de Dieu  (Jo a ., i, 1, 14; A poc., x ix , 13) dom ine ce 
problèm e, m ais le refle t de sa lum ière descend ju sq u ’à 
lui. Com m ent fau t-il trad u ire  le d éb u t de la  Ir0 ép ître  
de Jean ?  Le Verbe de vie ou la parole de vie? S’agit-il du 
« Yerbe » du prologue ou de la  « parole » (Jo a ., x ii, 48) 
du corps du quatrièm e évangile? Les deux  opinions 
o n t é té  soutenues. Ce te rm e  équivoque nous m énage 
la  tran s itio n  d ’un problèm e à l ’au tre .

N otre-Seigneur, dans le qu a trièm e  évangile, parle  
souven t de sa «parole » (v, 24, 38; v i i i , 31, 37, 43, 51, 52 ;
x i i ,  48; x iv , 23, 24 ; xv , 3, 20; x v ii,  6, 14, 17). C ette  
parole n ’est pas seulem ent lumière p a r  la  révélation  
q u ’elle ap p o rte  (i, 5, 9, 18; n i ,  11, 12, 19, 20, 21; 
v m , 12; ix , 5 ; x n ,  35, 36, 46); elle est aussi source de 
vie : les tr a i ts  ju sq u ’ici isolés (A ct., v, 20; P h il., i i ,  16; 
cf. A ct., i i i ,  15, R om ., v m , 2, 6, 10; I I  P e tr ., i, 3) se 
m u ltip lien t : Jésus est l ’au te u r de la  «vie » (Jo a ., x i, 25;
x iv , 6) ; ses paroles so n t « v ie » (vi, 63) ; elles sont 
des paroles de « vie » (vi, 68); la  p réd ication  qui lui a 
é té  confiée est la  « vie é ternelle  » (x n , 49, 50; cf. I Jo a ., 
i, 1). E nfin  l ’ap ô tre  bien-aim é, après sa in t Pau l (I  Cor., 
iv, 15), sa in t Jacques (i, 18, 21) e t sa in t P ierre  (I P e tr ., 
i, 23) nous présen te , à son to u r, la  doctrine  de la régé
nération  p a r  la parole de. D ieu. C’est elle qui, dem eu ran t 
dans l ’àm e (I Jo a ., n ,  14; cf. i, 10; i i ,  5) y co n stitu e  le 
« germ e d iv in  » (a ra p p a  0eoü, m ,  9) d ’où procède la  
vie nouvelle.

3° La grâce en Dieu. —  L a  grâce en elle-m êm e nous 
in v ite  à chercher son origine en Dieu. E lle  s’y p ré 
sente. ta n tô t  comme la  grâce de D ieu, t a n tô t  comm e la 
grâce du Christ e t  si la  B ible ne nous pa rle  p o in t de 
grâce du Saint-E sprit, du m oins est-elle  riche en ren 
seignem ents sur l ’action du S a in t-E sp rit dans la grâce.

1. La grâce de Dieu. —  C’est l ’expression la  plus 
h au te  e t aussi la p lus fréq u en te ; su r p lus de tre n te  cas, 
dans le N ouveau T estam en t, sa in t Pau l en a une v in g 
ta in e , ré p a rtis  en tre  la p lu p art des é p îtres ; l’in ce rtitu d e  
du chiffre v ien t de l ’équivoque du term e « Seigneur », 
qui s’app lique o rd in airem en t à Jésus-C hrist, m ais qui 
p e u t désigner aussi le Père  : R om ., m , 24 ; v , 15 a;
x v , 15; I Cor., i, 4 ; m , 10; x v , 10 a, b, c; I I  Cor., i, 12; 
v i, 1; v m , 1; [ix , 8 ] ;  ix , 14; GaL, i, 15; m ,  21; 
E p h ., i, 6 ; i i ,  7; m , 2, 7; Col., i, 6; I T im ., i, 14; T it., 
n , 11). A près sa in t Pau l v ie n t son d iscip le, sa in t Luc, 
qui a la m oitié  des au tres cas, so it dans le tro isièm e 
évangile  ( i i ,  40), so it su rto u t dans les A ctes (x i, 23;
x i i i ,  43 ; x iv , 3, 26; [xv , 4 0 ]; x x , 24). Le reste  se 
r é p a r t i t  en tre  l ’ép ître  aux  H éb reu x  ( i i ,  9; x i i ,  15), la 
Ire ép ître  de sa in t P ierre (iv, 10; v , 10, 12) e t  l ’ép ître  de 
sa in t Ju d e  (ÿ. 4).

L ’expression, claire dans l ’ensem ble, p résen te  deux 
nuances, su iv an t que dom ine, dans le m o t « grâce », le 
sens de « faveur » (deuxièm e acception) ou celui de 
« b ien fa it » (troisièm e acception). D ans le p rem ier cas, 
la  grâce de D ieu désigne la  faveur de Dieu le Père e t 
envisage la disposition  d iv ine  d ’où procède cette  
faveur (cf. col. 756). D ans le second cas, la grâce de 
D ieu désigne les biens sur naturels procurés aux  c réa 
tu res  e t  envisage en D ieu le Père la source prem ière de 
tous ces biens (col. 757). C’est sous ces deux aspects 
q u ’il fa u t é tu d ie r  l ’expression : rem on ter à son origine 
dans la  disposition  d iv ine , en suivre le rayo n n em en t 
dans les dons accordés aux  hom mes.

a ) La grâce de Dieu dans son origine. —  L a dispo
sition  d o n t procède la  fav eu r d iv ine  appelée « grâce de 
D ieu » e st la  « b ienveillance » (eùSovia), pu p lus exac
tem en t, le bon plaisir  de D ieu, m ais un  bon p la isir 
qu i ex c lu t to u t  a rb itra ire , qu i m arque la spon tanéité  
e t  la lib e rté  du vouloir d iv in  lequel est essentiellem ent 
b ien v e illan t e t  g racieux (cf. P ra t ,  La théol. de saint 
P aul, t. i i ,  p. 121-122). C ette  bienveillance d iv ine  in s
p ire le « propos » ou « dessein de sa lu t » (7rpô0ecuç), soit 
p o u r les hom m es en général, so it p o u r chacun en p a r
ticu lie r. L ’un e t  l ’au tre  so n t ordonnés à la  m anifesta 
tio n  de sa grâce (/âpiç). C ette corré lation  se dégage 
avec une p a rticu liè re  n e tte té  du p réam bule  de l ’épître  
aux  É phésiens (i, 3-14); à trav e rs  les sinuosités de l ’in 
term in ab le  période où se déroule le p lan  d iv in , l ’eû- 
Soxta ( f .  5, 9), prolongée p a r  la  7rpô0£cnç (Ÿ. 9, 11) 
s’enlace avec la  xâpiç (ÿ. 6, 8) e t m êm e avec son cou
ro n nem en t, la  86Ça ( f .  6, 12). A illeurs la 7rp60£<nç 
s’accouple avec la  : " sa lu t e t  la vocation
sa in te  d o n t nous som m es gratifiés v ien n en t non de nos 
œ uvres, m ais to u t  à  la  fois de son propre  décret (irpô- 
Oeaiç) e t de la  grâce (/âp iç) qui nous a  été  donnée en 
Jésus-C hris t » ( I I  T im ., i, 9). C c tti  b ienveillance (E ph., 
i, 5, 9; P h il., i i ,  13; I I  Thess., i, 11), qui est la ra ison 
suprêm e de la  conduite  de D ieu envers ses créatu res 
(R om ., v i i i ,  28; ix , 11 ; E p h ., i, 11 ; n i ,  11), qui est, en 
particu lie r, l ’exp lication  dernière de la grâce (E ph ., i, 
6, 8, 12) est le m êm e sen tim en t (l’expression est la 
m êm e, eùSoxeïv) que le Père  m anifeste  envers son F ils 
b ien-aim é (èv to i 7)yoot?]P.èv(Ï>, E p h ., i, 6) en to u te  occa
sion : au  bap têm e (M atth ., n i .  17; M arc., i, 11; Luc., 
m , 22), à la  tran sfig u ra tio n  (M atth ., x v ii, 5; I I  P e tr ., 
i, 17), comm e il l ’a v a it  m anifesté  p a r  le p rophète  en
vers son se rv iteu r (Is., x l i i ,  1; cf. M atth ., x i i ,  18). 
C’est la  m êm e d isposition  qui est au p o in t de d ép art 
de la  conversion de sa in t P au l (GaL, i, 15).

Or cette  bienveillance avec le dessein q u ’elle insp ire  
ex iste  en Dieu de to u te  é te rn ité  : c’est « a v an t la  créa
tio n  du m onde que, dans le C hrist, il nous a choisis... 
e t  p rédestinés... selon son bienveillant dessein » (E ph ., 
i, 4-5). L a  grâce q u ’ils fo n t écla te r ( à la gloire de sa 
grâce [i, 5], à la  louange de sa gloire [i, 12]) ex is te  donc 
aussi de to u te  é te rn ité . C om m ent sem ble-t-elle n ’ap
p a ra ître  q u ’avec l ’in ca rn a tio n  (T it., ii, 11; m , 4 ; 
cf. Jo a ., n i ,  16; I Jo a ., iv , 9, 10)? Il fau t d is tin g u e r la 
ré a lité  de cette  grâce qu i ex iste  dès l ’origine e t sa pleine 
m an ifes ta tio n  réservée au tem ps de l ’in ca rn a tio n ; 
sa in t Pau l parle  souven t de ce m ystère, caché aux géné
ra tio n s p récédentes (R om ., x v i, 25; Col., i, 26), m an i
festé  à la p lén itu d e  des tem ps (GaL, iv, 4 ; E p h ., i, 10) 
e t p rom ulgué p a r son ap o sto la t (Rom ., xv i, 25, 26; 
E p h ., iii, 3, 9; vi, 19; Col., i, 26, 27; n , 2 ; iv , 3). U 
précise que, p o u r ê tre  restée cachée (Col., i, 26), ce tte  
grâce n ’en e x is ta it  pas moir. s ; que, pour n ’av o ir été  «ma
nifestée que m a in ten a n t p a r  l ’ap p aritio n  de n o tre  Sau
v eur Jésus-C hris t » (cpav£pcû0£taav 8è vüv 8ià v?(ç êm<pa- 
V£taç to ü  acùTYjpoç Y]p.â>v xpuJ'ïon II T im ., i, 10),
cette  grâce n ’en é ta it  pas m oins, « dès a v a n t le cours des 
siècles », non seulem ent préparée, prom ise, m ais « don
née, dans le C hrist Jésu s » (xorrà y.apiv r»)V ScOctaav fjpüv 
èv xpicTfp Ii)aoü 7rpo xpèvoiv atcovicov, II T im ., i, 9).

Le silence m êm e des siècles an té rieu rs  d o n t pa rle  
sa in t Paul (R om ., x v i, 25) n ’est p o in t absolu ; en a tte n 
d a n t la grande m an ifesta tion  qu ’il p répare , le bon vou
lo ir d iv in  envers les hom m es se m ontre  déjà, m êm e 
dans la g en tilité , m ais su rto u t chez le peuple choisi; 
à trav ers  to u t  l ’A ncien T estam en t, ces prem iers tém o i
gnages se p ré sen ten t sous la tr ip le  form e de la « m isé
ricorde » (TDH, eXeoç), de la « com passion » (D’ D n i ,

oiXTipp-ôç) e t  de la  «bienveillance » ( |n ,  yàpu; ). Yahweh

se proclam e lui-m êm e au  S inaï le D ieu « co m p atissan t »
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( M m ,  oExxtpp,cûv), «bienveillant » (]Mn, èXetjpcov) et

« miséricordieux» ("7011 " 3 7 ,  7ioXuéXeoç) (E x., x x x iv , 6;

col. 804), déc la ra tio n  que p rophètes e t  p salm istes r e d r  
sen t à l ’env i (Joël., n , 13; Jo n ., iv , 2 ; N eh., ix , 7, 31; 
II  C hron., x x x , 9; Ps., l x x x v i ,  15; c m , 8; cx i, 4 ; 
cx v i, 5 ; c x l v ,  8; cf. col. 836, 839, 858, etc.). E t  de ces 
tro is term es, c’e s t le plus m odeste (jf!, x<*piç), sera

appelé au  grand  honneur d ’exprim er la  p leine m an i
festa tio n  de la  fav eu r d iv ine  q u ’e st la grâce chrétienne. 
Mais q u and , dans le N ouveau T estam en t, la  « grâce » 
(Xapiç) p a ra ît  dans to u t l ’éclat de son sens nouveau, 
la  miséricorde e t  la compassion ne d isp a ra issen t pas, 
elles lu i fo n t désorm ais cortège. E n  d ’au tre s  term es, la 
doctrine  de la  « grâce de D ieu » ou du « D ieu de to u te  
grâce » (I P e tr ., iv , 10) ne fa it pas d isp a ra ître  la  doc
tr in e  de la  « m iséricorde e t  de la  com passion de D ieu » 
chère à Israël e t  fam ilière aux  apôtres, m ais la « grâce » 
se place au  centre pour l ’illu m in er e t  la transfigurer. 
Ce n ’e s t m êm e pas seu lem ent la  miséricorde ou la com
passion qu 'o n  v o it  g ra v ite r  au to u r de la  grâce du 
N ouveau T estam en t, c’est aussi 1’ « am our » (aydcrr/)) e t 
la « b o n té  » (x p v )c rx 6 x 7 )ç ) .  D ans quel ra p p o rt ces tro is  
n o tions sont-elles avec la  grâce?

a. L a  « m iséricorde » (h ab itu ellem en t e X eoç, qui 
répond  à 7 0 n ,  quelquefois oExxtp[J!.6ç, qu i t r a d u i t  p lu 

tô t  □ ’Z âm ), c’est la  com passion de D ieu p o u r l ’h u m a

n ité , non seulem ent faible, m ais coupable, non seule
m en t sans t i t r e  à  la faveur d iv ine , m ais devenue pa r 
le péché ind igne de cette  faveur. Si, après av o ir été  
la  n o tio n  carac té ris tiq u e  de l ’A ncien T estam en t, elle 
passe au  second p lan  dans le N ouveau, c’est elle, 
cependan t, qu i accom pagne le plus so uven t la  grâce. 
D ans p lusieurs des form ules de so u h a it des épîtres, 
elle se glisse en tre  la  grâce e t  la  p a ix  (I T im ., i, 2 ; 
I I  T im ., i, 2 ; I I  Jo a ., 3); elle se jo in t  à  la  p a ix  (Gai., 
v i, 16). C’est q u an d  il rappelle  sa conversion que sa in t 
P au l invoque particu liè rem en t la  m iséricorde d iv ine ; 
san s dou te  ce tte  conversion e st due « à la grâce de 
N otre-Seigneur » qu i « a surabondé  » (I T im ., i, 14), 
m ais aussi « à  la  miséricorde de Dieu  q u ’il a ob tenue  » 
( I  T iin ., i, 13, 16 : les deux fois, le verbe r)Xerj0Y]v, j ’ai 
é té  o b je t de m iséricorde; cf. I Cor., v ii, 25; II  Cor., 
iv , 1) e t  m êm e à  sa « longanim ité  » (fzaxpo0upia; 
I T im ., i, 16; cf. col. 1093). D ans le plan  d iv in , la m isé
ricorde garde sa place à côté de la  grâce : « D ieu, é ta n t 
riche en miséricorde  (TtXoûaïoç càv èv èXéei.)... nous a 
ren d u s v iv an ts  avec le C hrist; c’est p a r  grâce que vous 
ê tes sauvés... » (E pli., u , 4-5). S a in t Pau l supplie  les 
R om ains « p a r  la miséricorde de D ieu » (x n , 1). Mais 
s u r to u t  dans le sublim e raccourci de l ’ép ître  à  T ite  
(iii, 4-7), c’est « selon sa miséricorde que D ieu nous a 
sauvés p a r  le b a in  de la  régénération , etc. » (n i, 5). 
S a in t P ierre  fa it  écho à sa in t Pau l. C’est « selon sa 
g rande  miséricorde  que D ieu nous a régénérés pour une 
v iv an te  espérance » (I P e tr ., i, 3). E t  le chef des 
ap ô tres , c ita n t l ’expression sym bolique d ’Osée (i, 6, 9; 
u , 3, 25) garde, comm e le p rophète , le nom  de « m isé
rico rde  », m algré l’in v ita tio n  des L X X  qu i, du m oins 
e n  n , 25, av a ien t rendu  le term e p a r  « am our ». S a in t 
Jacques, p lein  du langage de l ’A ncien  T estam en t, nous 
rappelle  que « le Seigneur e st rem pli de compassion  et 
de miséricorde  » (7toXùcmXaYXv6ç Èuxtv ’ô xùpioç xai 
oExxEpp-cov) ; (v, 11) e t que la  Sagesse d ’en h a u t, c’est- 
à-d ire  D ieu, a u te u r de la  grâce, est « p leine de m iséri
corde » ([XECTTïj èXÉouç; n i ,  17). E nfin  sa in t Ju d e , défen
seu r de la v ra ie  « grâce de D ieu » (Ÿ. 4), a tte n d  la 
« m iséricorde » ( f .  2) avec la  « p a ix  e t  l ’am our » (f-. 2).

b. L ’ « am our » (àyx7rç), en effet, com plète l ’œ uvre

de la  m iséricorde : la  m iséricorde prend  en p itié  un  être 
faib le e t  coupable, l ’am our lu i v eu t p o sitivem en t du 
b ien. D ans les sa lu ta tio n s des épîtres, l ’amour p ren d  
place, à plusieurs reprises, à  côté de la  grâce (I Cor., 
x v i, 24), à  côté de la m iséricorde e t de la pa ix  (Ju d ., 2) ; 
à la  place de la grâce, à  cô téd e  la p a ix ( I IC o r . ,x u i ,  11), 
de la  p a ix  e t  de la  foi (E ph ., v i, 23). D ans la plus 
rem arquab le  de ces sa lu ta tio n s , la  « grâce du  Seigneur 
Jésus-C hris t » e s t ra ttach ée , comme à sa source, à 
I’ « am our de D ieu »lc P ère  pour nous ( I I  Cor., x m , 13). 
Il en est de m êm e dans II  Thess., u ,  16 : « D ieu no tre  
Père nous a aim és (o àya7rr,aaç xp-âç) e t  nous a donné 
par sa grâce (èv x â p ra )  une éternelle  consolation e t 
une bonne espérance. » L ’amour de D ieu est, à  côté de 
la  grâce e t  de la m iséricorde (E ph., u ,  5), l ’in sp ira teu r 
du p lan  d iv in  : c’est « le g rand  amour d o n t il nous a 
aim és » (Six xtjv 7raXX’î]v àyà7T7)v aùxoü fjv rjyânrjaev 
Tjpâç) qu i a  guidé son dessein sauveur (E ph ., u ,  5-6). 
C’e st l ’am our qu ’il a  p o u r nous qu i nous ren d  v a in 
queurs du  péché (R om ., v m , 37). E t  cet am our est tel 
que rien  ne p e u t nous en séparer (R om ., v m , 39). Un 
des passages les plus exp lic ites de sa in t P au l su r le 
su je t (R oin., v, 1-8), a ttr ib u e  to u te  l ’économ ie du 
sa lu t à 1 ’amour de Dieu  en m êm e tem ps q u ’à sa grâce : 
d ’une p a r t,  la m o rt du C hrist su r laquelle  repose to u te  
la  d ispensation  de la  grâce est la  preuve décisive de 
l ’amour de Dieu  pour nous ( f .  8 ; cf. v m , 33); d ’a u tre  
p a r t,  dans cette  d ispensation  de la grâce, c’est l ’amour 
même de D ieu qu i est rép an d u  dans nos cœ urs p a r  le 
S a in t-E sp rit (ÿ. 5)>vE t s’il en est a insi chez sa in t P au l, 
où l ’am our do it laisser une place d ’honneur ù la grâce, 
q u ’en sera-t-il chez sa in t Je a n  où le m o t de « grâce » est 
absen t e t  où celui d ’ « am our » p e u t se dép loyer à 
l ’aise, p o u r exprim er la  d isposition  de D ieu à n o tre  
égard! Aussi est-ce l ’am our qu i est le p rincipe  de to u te  
la  rédem ption  (Joa ., m , 16; 1 Jo a ., m ,  1; iv , 9, 10, 16, 
19; cf. col. 1108).

c. L a « bo n té  », c’e st a in s i q u ’on tra d u i t  souvent 
XPï)ax6xï)ç, m ais le term e d it  p lus que cela, c’est la 
su av ité  e t  la m ansuétude  dans l ’exercice de la  bo n té ; 
c’est la bénignité. Sain t Jérôm e en a donné une des
crip tio n  célèbre (Comment. in  epist. ad G a i, su r v, 22). 
Les g ram m airiens rap p ellen t les term es de l ’É vangile  
sur la douceur du v in  v ieu x  (Lue., v , 39), su r la  suavité  
du  joug  du C hrist (M atth ., x i, 30). (T rench, Syno
nymes du Nouv. Test., § 63; cf. P ra t ,  Tliéol. de saint 
P aul, t. ii, p. 475; H um phreys, Su r T it., / / / ,  4, dans 
The Cambridge Bible, p. 231).

S a in t P ie rre  (I P e tr ., u ,  3) sa it que le Seigneur est 
bon (« suave », xpi)uxôç; cf. Ps., x x x iv , 9). M ais c’est 
s a in t Pau l su r to u t qu i use de ce term e  d é licat : il parle  
aux  R om ains des « richesses de la bén ign ité  de D ieu » 
(xoü irXoùxou xîjç xp'ô<IT4x7]Xoç aùxoü) (R om ., n , 4 a), 
de la « su av ité  de D ieu » (xô xP^cr^ôv xoü 0eoü) qu i les 
am ène à  la  pén itence (R om ., u , 4 b), c’est-à-d ire  qui 
leu r accorde la grâce. Il proclam e la  mansuétude de 
D ieu à  leu r égard  (xpi]<îx6xy)ç) p a r  opposition  à  sa 
sévérité p o u r les Ju ifs  (daroxopia ; R om ., x i,  22 a, b, c). 
D ans le p lan  d iv in  du  sa lu t, la su av ité  se jo in t  à  la 
m iséricorde e t à l ’am our pour accom pagner la grâce : 
« D ieu m on tre  la su rab o n d an te  richesse de sa grâce 
p a r sa suave bonté envers nous en Jésus-C hrist » (E ph ., 
n , 7). C om m uniquée de D ieu aux  hom m es, cette  su a 
v ité  figure p a rm i les f ru its  du S a in t-E sp ri t (G ai., v , 22) ; 
en tre  les t itre s  de recom m andation  de l ’A pôtre  auprès 
des C orinthiens, elle p ren d  place en tre  la  longanim ité  
e t  le don de l ’E sp rit-S a in t ( I I  Cor., v i, 6).

Mais to u tes  les au tres ap p lications de ce term e 
p â lissen t d e v an t celle de T ite  (n i, 4 sq.). D ans cette  
solennelle déclara tion , la  « bén ign ité  » de D ieu (xpt]ut6- 
xtjç) e t  sa « ph ilan th ro p ie  » (çiXav0pcoirEa, son am our 
des hom m es) ap p ara issen t Tune e t l ’au tre  personn i
fiées e t, du m êm e coup, so it p a r  leu r usage chrétien ,
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so it p a r  leu r app lication  à Dieu, enrichies d ’une no 
blesse nouvelle. O r ces deux term es associés so n t to u t 
à la  fois confondus avec la  grâce e t  d istingués d ’elle. 
Ils so n t confondus avec elle, car la ph rase  de T ite  (m ,
4-7) : « L orsque ia  bénignité  e t la  philanthropie  de n o tre  
D ieu sauveur est apparue... » (È7rs<pâv7)...) p résen te  une 
frap p a n te  réplique de celle de ii, 11 : «Elle e st ap p a 
rue (’Etteçcxv-/]), la grâce de D ieu, elle qui sauve... » Or, 
dans la  seconde, la  bénignité et la philanthropie de 
notre Dieu Sauveur rem placen t la  grâce salvatrice de 
Dieu  de la  prem ière. E t  p o u r ta n t les deux  term es se 
d is tin g u en t de la  grâce, car si nous continuons la 
phrase  de T ite  (m , 4), le cortège, o u v e rt p a r  la  béni
gnité e t  la philanthropie ( f .  4) se co n tinue  p a r  ia  m isé
ricorde (« selon sa m iséricorde [xaxx t  à aùxoü eXeoç], 
il nous a  sauvés p a r le b a in  de la  régénération  », ÿ. 5), 
pu is p a r la  grâce (« ju stifiés p a r sa grâce » [xfj èxeivou 
■/âpixi], f .  7), p o u r se te rm in er su r l ’espérance et 
l ’héritage de la vie éternelle ( f .  7).

E n  défin itive, quels so n t les rap p o rts  de ces tro is  
term es avec la  grâce q u ’ils accom pagnent?  U n te x te  
seul v a  nous le d ire : les term es y  figuren t tous les 
q u a tre  ensem ble e t y  m arq u en t b ien  leu rs re la tions 
respectives; ce tex te  e s t tiré  de T épître  aux  É phésiens 
( n ,  4 - 8 )  : à ce t i t r e  encore, il p e u t ê tre  considéré comm e 
ia p lus riche syn thèse  de la  doctrine  de la  grâce. Le 
term e p rin c ip a l ,/â p iç , y  rev ien t tro is  fois : une prem ière 
fois, il est je té  en p a ren th èse  pour ex p rim er d ’avance, 
dans une form ule abrégée, la  pensée p rin c ip a le  : « c’est 
par la grâce que vous êtes sauvés » (Ÿ- 5). L a deuxièm e 
m ention  souligne la  « richesse su rab o n d an te  de la 
grâce » (Ÿ. 7). E nfin , la  tro isièm e ap p aritio n  du  m o t 
rep rend  e t exprim e plus com plètem ent la pensée p rin 
cipale qu i a  déjà é té  anticipée : le sa lu t par la grâce qui 
en e st l ’agen t e t  par la foi qu i en est l ’in s tru m e n t (ÿ. 8). 
C’e st au to u r de ce term e cen tra l que g ra v iten t les tro is  
au tres : la  miséricorde e t l ’amour o u v ren t la  période, 
comme é ta n t  les prem iers m obiles de l ’action  d iv ine  
( f .  4 ) ,  ils p récèden t la  p rem ière m ention  de la  grâce 
( f .  5). P u is la  nouvelle a p p aritio n  de la  grâce dans sa 
richesse appelle  la bénignité, de Dieu  qu ’elle m anifeste  
( t .  7). E n  som m e, chacune des tro is  no tions est d is
tinguée de la  grâce : la  m iséricorde se m et au  service de 
l ’am our; à son to u r, elle a la grâce à son service e t  la 
grâce fa it écla te r la b én ign ité  de D ieu. B ref, la  m iséri
corde trav a ille  pour l ’amour p a r  la  grâce en laquelle  
se m on tre  la  bénignité.

N ous avons réservé le passage où s a in t P au l d is
cute le problèm e de l ’in créd u lité  des Ju ifs  (R om ., ix - 
x i) ; c’est le cas ou jam ais  d ’a tte n d re  l ’in te rv en tio n  
de la  grâce. Or, chose su rp ren an te , le m o t « grâce » 
est le seul qu i m anque  e t  ce son t les tro is  au tres qui 
p a ra issen t ; a v a n t to u t,  la  « m iséricorde », ëXcoç ( ix , 23 ; 
x i, 31); èXeeïv ( i x ,  15, 16, 18; x i, 30, 31, 32), m ais 
aussi T « am our » (ix , 13, 25) e t  m êm e la « b én ign ité  » 
(x i, 22 a, b, c). On d ira i t  que l ’A pôtre  a  év ité  de fa ire  
in te rv en ir la  xâpiç ch rétienne  que m éconnaissen t ses 
com patrio tes aveuglés; pour résoudre  ce problèm e 
d ’A ncien T estam en t, comm e il en em ploie le langage 
(ix, 7, 9, 13, 15, 17, 25, 26, etc .), il en invoque  aussi la 
doc trine, c ar si l ’am our e t  la bén ign ité  o n t leu r p a r t  
dans la  so lu tion  (c’est l ’am our qu i a décidé en tre  
Jacob  e t Esaü, ix , 13 ; la bén ign ité  a é té  pour les gen tils 
e t la  sévérité  pour les Ju ifs , x i, 22), c’est la  m iséricorde 
qui donne la clef du  problèm e. A la  fin de T épître  
(R om ., xv , 8, 9), sa in t P au l opposera le sa lu t offert 
aux  gen tils comme un effet de m iséricorde, au sa lu t 
offert aux Ju ifs  qu i n ’est que l ’accom plissem ent d ’une 
prom esse, im ig in a n t a insi une sorte  d ’économ ie de 
m iséricorde pour les païens, en co n traste  avec l ’écono
m ie de fidélité pour les Ju ifs. C ette d is tin c tio n  est 
to u te  re la tiv e  : l ’économ ie des Ju ifs , aussi bien que 
celle des gentils, est dom inée p a r la  m iséricorde de D ieu

d o n t to u t  dépend (ix , 15, 16, 18, 23). Ces deux écono
m ies n ’en fo n t q u ’une p a r  leurs réactions réciproques : 
l ’in créd u lité  des Ju ifs  a  laissé la  place aux  gen tils; 
l ’en trée  des gen tils exc ite ra  le zèle des Ju ifs  e t  p rép a
re ra  leu r re to u r. D ieu les a tous enferm és dans la  déso
béissance pour les englober tous dans sa m iséricorde 
(x i, 32). Il est év id en t que, pour n ’être  pas nom m ée, la 
grâce n ’en reste  pas m oins, ic i encore, l ’agen t de la 
m iséricorde (cf. L agrange, Épître aux Rom ains, p . 326).

b) L a  grâce de Dieu dans son rayonnement. —  L a 
grâce de D ieu désigne parfois, au  lieu  de sa faveur, les 
b ien fa its  su rn a tu re ls  prodigués p a r  cette  faveur. Le 
m o t « grâce » p ren d  alors sa tro isièm e acception  ; nous 
la  re tro u v ero n s à sa place dans la  progression de n o tre  
analyse. Ce que nous devons n o te r  ici, c’est ia  nuance 
du  sens de cette  expression, q u an d  elle s’app lique aux 
dons de la  grâce. E lle  signifie que D ieu est tou jours 
la  source prem ière de ces dons. P lusieurs des form ules 
citées s’ex p liq u en t elles-m êm es sur ce p o in t;  elles 
p a r le n t de grâce donnée, accordée par Dieu  (Rom ., 
x v , 15; I I  Cor., v m , 1 ; ix , 4 ; Gai., u ,  9; E p h ., m ,  2, 
etc.). Les souhaits des ép îtres, su r to u t ceux du d ébu t, 
énoncen t fo rm ellem ent cette  p rovenance d iv ine de la 
grâce (R om ., i, 7 ; I Cor., i, 3 ; I I  Cor., i, 3 ; Gai., i, 3 ; 
E p li., i, 2, etc .). Les form ules m êm es qu i m e tte n t en 
re lief le rôle de Jésus-C hrist dans la  grâce p résu p 
posen t le rôle du Père  d o n t Jésus-C hris t t ie n t  to u te s  
choses.

C’es t la  carac té ris tique  des term es équ iva len ts, em 
p ru n tés  à  des dérivés ou à des synonym es de x “ PiÇ> 
non seulem ent de rep résen ter la  tro isièm e acception du 
term e, m ais encore de bien  m arq u er la source d iv ine 
des b ien fa its  de la  grâce. A insi en est-il des désigna
tions que fou rn issen t à sa in t P au l les verbes dérivés 
Xapixôo e t  x a pi£o(xai; fau te  de verbes frança is cor
re spondan ts , nous ne pouvons que les p a rap h rase r, 
non les trad u ire , m ais dans l ’o rig inal grec, il y  a là  
quelques-unes des form ules les plus précises sur les 
biens de la  grâce, pour en dé lim ite r le dom aine, en 
in d iq u e r l ’origine e t  les d e stin a ta ires . C’est D ieu qu i 
« par sa grâce nous a rendus agréables (gracieux) à ses 
yeux  en son [F ils] b ien-aim é » (èxocpiTcoaev r)|i.Sç, 
E p h ., i, 6). « D ieu a y a n t liv ré  son F ils  à  la  m o rt pour 
nous tous, com m ent avec lu i ne nous accordera-t-il pas 
tout [en forme de grâce]) (xà ixâvxa •fjp.ïv x a P^aETOti ’ 
R om ., v m , 32). L ’E sp r i t  de D ieu nous a é té  donné 
p o u r connaîtrç  « ce qu i nous a é té  accordé p a r D ieu 
[en m ode de grâce ] », « ce d o n t D ieu nous a gratifiés » 
(xà u7ro xoü 0 e o ü  ^apicrôsvxa Y]p.ïv, I Cor., i i ,  12). C’est 
« p a r  prom esse que D ieu a  fa it  à A braham  un don de 
grâce » (xtô ’Aëpaàp.... x s /â p ia x a i ô 0 séç , Gai., m , 18).

Le synonym e p rin c ip a l de « grâce », nous l ’avons vu 
(col. 717) c’est le don, e t  les apô tres se ren co n tren t à peu 
p rès tous à  le sa luer comme le « don de D ieu ». N otre- 
Seigneur d i t  à  la  S am arita ine  (Jo a ., iv , 10) : « Si tu  
sava is le don de D ieu. » S a in t P au l déclare que le sa lu t 
p a r la  grâce e t la  foi est le « don de D ieu » (0soü  xô Scopov, 
E p h ., i i ,  8), e t  il ne sa it com m ent rendre  grâces à D ieu 
de son ineffable don (Siopeâ, II  Cor., ix , 15). S a in t 
Jacq u es f a it  v en ir « de D ieu le Père  des lum ières tout 
don excellent, toute donation parfaite  » (rcaira Sôaiç 
àyaG)) x a l 7rSv Siip7)pia x e X e i o v  i, 17). S a in t P ierre  
nous fa it  le  p lus p é n é tra n t éloge de la grâce comme 
don de D ieu, q u an d  il nous parie  avec insistance , m êm e 
avec redondance, « des dons co n cern an t la v ie  e t  la 
p ié té  qu i nous so n t accordés (8e8aip7)!i.év7jç) p a r  la 
d iv ine puissance..., d e là  concession (SEScop^xai) des p ré 
cieuses e t  g randes prom esses qu i nous o n t été  fa ite s  » 
( I I  P e tr., i ,3 ,4 ) .  E nfin  sa in t L uc, d isciple de sa in t Pau l, 
fa it  p a rle r sa in t P ierre  non seulem ent du « don du Sain t- 
E sp r i t  » (A ct., i i ,  38; x i, 17; cf. x , 45), m ais aussi du 
« don de D ieu » q u ’il reproche à Sim on le M agicien 
d ’av o ir voulu  estim er à p r ix  d ’arg en t (A ct., v jii, 20).
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2. La grâce du Christ. —  L a  grâce n ’est pas seule
m en t la  grâce de D ieu; e lle  e st aussi la  grâce du Christ. 
Sous cette  form e exp lic ite , l ’expression e s t m oins fré 
quen te  que la  p récéd en te ; elle ne se ren con tre  q u ’une 
qu inzaine de fois. C’est p rin c ip a lem en t dans les 
souhaits de la  fin des ép îtres où elle e st la  form ule h a b i
tuelle  (R om ., x v i, 20 ; I Cor., x v i, 23 ; I I  Cor., x m , 13; 
GaL, v i, 18; P h il., iv , 23; I Thess., v, 28; I I  Thess., 
i i i ,  18; Ph ilem ., 25; Apoc., x x n ,  21). E lle  re v ie n t 
encore p lusieurs fois a illeurs : dans sa in t Pau l (R om ., 
v, 15; II  Cor., v m , 9; GaL, i, 6 ; T it., m ,  7) e t  m êm e 
deux fois, chez sa in t P ierre , une fois sous sa plum e 
(II  P e tr ., i i i , 18) e t  une fois su r ses lèvres (A ct., x v , 11). 
Mais ce se ra it un  tro m p e-l’œ il de s’en te n ir  à cette  
seule expression ; le N ouveau T estam en t est rem p li de 
form ules équ iva len tes qu i a tt r ib u e n t  la  grâce à Jésus- 
C hrist. S a in t P au l, en p a rticu lie r, parle  sans cesse de 
la « grâce qu i est dans le C hrist Jésu s » (II  T im ., i i ,  1),
« qu i nous e st donnée dans le C hrist Jésus » (I Cor., i,4 ). 
Si c’e s t p a r  la grâce de D ieu que le ch rétien  e st ce 
qu ’il e s t (I Cor., x v , 10), il le d o it aussi au C hrist, car 
« s’il n ’y  a  q u ’un seul D ieu, le Père , de qu i v ien n en t 
to u tes  choses e t  p o u r qu i nous som m es, il n ’y a  aussi 
q u ’un  seul Seigneur, Jésus-C hris t, p a r  qu i son t to u tes 
choses e t  p a r  qu i nous som m es » (I Cor., v m , 6). T o u t 
ce d o n t le chrétien  rem ercie D ieu e t  q u ’il reconnaît 
a in si com m e grâce, to u t  lu i v ie n t p a r  Jésus-C hris t :
« Grâces so ien t rendues à D ieu qu i nous a donné la  
v ic to ire  p a r N otre-S eigneur Jésu s-C h ris t » (I Cor., 
x v , 57; cf. R om ., i, 8; v u , 25; x v i, 27; Col., m , 17).

D ’ailleurs, à  côté des form ules d is tin c tes , ii y  a  des 
form ules com m unes : la m êm e grâce e st la  « grâce de 
n o tre  D ieu e t  du  Seigneur Jésus-C hris t » ( I I  Thess., 
i, 12). C ette  grâce qu i « donne une consolation  é te r
nelle e t une bonne espérance » e st a ttr ib u ée  to u t  à la 
fois à  Jésus-C hrist, nom m é ic i le p rem ier, e t  à D ieu, 
n o tre  Père  (II  Thess., i i ,  16). Telle e st aussi la p o rtée  
de p resque to u tes les sa lu ta tio n s in itia le s  des ép îtres : 
elles so u h a ite n t la  grâce e t  la  p a ix  de la  p a r t  de D ieu  le 
P ère  e t  de N otre-S eigneur Jésu s-C h ris t (R om ., i, 7; 
I Cor., i, 3 ; I I  Cor., i, 2 ; GaL, i, 3, etc.). L ’ép ître  aux  
Colossiens (i, 2) e st la  seule à  ne  nom m er que « D ieu 
n o tre  Père ». L a  Ire aux  T hessaloniciens ne fa it  excep
tio n  q u ’en apparence, car elle v ie n t de nom m er « D ieu 
n o tre  Père  e t  le Seigneur Jésus-C hris t »(i, 1). « L a  grâce 
de n o tre  Seigneur (il s’a g it sans dou te  du P ère) a 
su rabondé avec la  foi e t  la  ch a rité  qu i est dans lc 
C hrist Jésus » (I T im ., i, 14).

C om m ent se concilien t ces deux a ttr ib u tio n s  d ’égale 
é tendue?  Les tex te s  eux-m êm es l ’e x p liq u en t : D ieu est 
la  source prem ière ; le C hrist e s t l ’in s tru m c n t, le m édia
te u r  universel. S’il e s t source, à  son to u r, ce n ’est que 
p a r  ra p p o rt à  nous. « La grâce de Dieu  nous a é té  don
née dans le Christ » (I  Cor., i, 4). R ien  « ne p o u rra  nous 
séparer de l ’amour de Dieu  (pour nous) lequel est dans 
le Christ Jésus, n o tre  Seigneur » (R om ., v m , 39). C’est 
à  N otre-Seigneur Jésus-C hris t que nous devons « d ’a
v o ir  eu accès à cette  grâce dans laquelle  nous som m es » 
(Rom ., v , 1-2). C’e s t « dans le C hrist Jésus » que son t 
« la  foi e t la  ch arité  » qu i o n t fa it  su rabonder la grâce 
dans l ’àm e de sa in t Pau l (I T im ., i, 14). Si c’est p a r 
Jésus-C hris t que so n t venues la  grâce e t la  v é rité  (Joa ., 
i, 17), si le Verbe e s t « p lein  de grâce e t  de v é r ité  » 
(Jo a ., i, 14), c’est p o u r nous com m uniquer « de sa p lé
n itu d e , grâce su r grâce » (Joa ., i, 16).

D ans les con tex tes les p lus v a rié s  e t sous les expres
sions les p lus diverses, ce tte  doc trine  dom ine la p lu p a rt  
des g rands exposés dogm atiques de sa in t Pau l. D ans 
le tab leau  des deux  A dam  (R om ., v, 11-21), la  grâce 
du C hrist est, d ’une p a r t,  m ise en co n traste , comme 
source de vie pour to u te  l ’h u m an ité , avec le péché 
d ’A dam , source de m o rt pour tous les hom m es; m ais, 
d ’au tre  p a r t,  elle e st ra ttach ée  à la  grâce de D ieu

com m e à  sa p ro p re  source : « L a  grâce de Dieu et le den  
dans la grâce d ’un seul hcrr.me, Jésus-Clirist, sc sen t 
rép an d u s sur to u s en abondance » (R em ., v, 15). L a 
grâce de D ieu, voilà  la  source. « Mais a v a n t d’être  
com m uniquée aux  hom m es, cette  grâce est celle de 
Jésus-C hris t : c’e st p a r  lu i qu ’elle dev ien t un  don que 
les hom m es p eu v en t recevoir, rj Scopeà èv ^dcpnr» 
(L agrange, É pître aux Rom ains, p . 108). L ’A pôtre 
a jo u te  : « Ceux qu i reço iven t l ’abondance de la  grâce 
(c’est encore la  grâce de D ieu) e t  du don de la  ju stice  
(c’est encore la grâce du Christ) régneron t dans la vie 
p a r  le seul Jésus-C hrist » (R om ., v, 17). E t  de nouveau 
en conclusion : « C’est p a r  Jésus-C hrist que la grâce 
règne pour la  v ie  é te rnelle  (v, 21).

M ais rien  n ’égale l ’em phase avec laquelle  cette  
v é rité  éclate dans la  célèbre doxologie de l ’ép ître  aux 
É phésiens (i, 3-14) : à  trav e rs  les m éandres de l ’in te r 
m inable  période où se déroule, sous l ’in sp ira tio n  de la 
grâce, le p lan  d iv in  du sa lu t (« le m ystère  de sa volonté 
selon son dessein b ien v e illan t », jf. 9; « selon le bon p la i
s ir  de sa vo lon té  », t -  5; « le propos de celui qui opère 
to u t  scion le conseil de sa vo lon té  », f .  12), se cro isen t 
e t  s’en lacen t les in itia tiv e s  « gracieuses » du Père  e t les 
in te rv en tio n s  m éd ia trices du C h ris t; c’e st « dans le 
C hrist » que D ieu  nous a bénis dans les cieux ( f .  3); 
c’e st « en lu i » q u ’il nous a  choisis dès a v an t la  créa tion  
du m onde ( f .  4 ); s’il nous a p rédestinés à  ê tre  scs fils 
adoptifs, c’e st « p a r  lu i » (8idc, comm e in s tru m en t)  e t 
« en lu i » (eiç aÙTÔv, comm e p rin c ip e  de v ie  auquel 
nous som m es incorporés, f .  5); c’est « en son (F ils) 
b ien -a im é » q u ’il a  fa it  éc la te r la  gloire de sa grâce 
p a r  laquelle  il nous a rendus agréables (« gracieux », 
é/aplToiaev) à ses yeux  (ÿ. 6); c’e st « en lu i » que nous 
avons la rédem ption  acquise p a r  « son sang », selon la 
richesse de sa grâce (celle de D ieu p lu tô t que celle de 
Jésus-C hris t, f .  7); c’e s t « en lu i » q u ’il ré u n it  (récap i
tu le ) to u te s  choses ( f .  10); c’est « en lu i  » que nous 
avons é té  élus ( f .  11), nous to u s qu i avons espéré « cn 
lu i » ( f .  12); c’est « p a r  lu i », que les É phésiens on t 
écouté la  parole de v é rité  ( f .  12); qu ’ils on t cru l ’É v an 
gile du  sa lu t e t  q u ’ils o n t é té  m arqués du sceau de 
l ’E sp rit-S a in t ( f .  13). B ref, dans ce dessein grandiose, 
la  grâce de D ieu  e t  la  grâce du Christ s’h a rm o n isen t e t 
se fo n d en t si bien  q u ’on a  peine  à d is tin g u e r l ’une de 
l ’au tre  ( f .  7).

Si la  grâce de D ieu  procède de la  m iséricorde, de 
l ’am our e t  de la  bén ign ité , de quelles d isposilions cor
respondan tes ém ane la  grâce du C hrist?  L a m iséricorde 
e t  la  bén ign ité  sem blen t réservées au Père, m ais le F ils  
partage généreusem ent avec lu i 1’ « am our » (ayaiT/)), 
Si le P ère  n ’a pas épargné son propre  F ils , n ia is l ’a 
liv ré  pour nous (R om ., v m , 3 2 ) ,  le F ils  ne  s’e st pas 
dav an tag e  ép argné; « il s’est donné lu i-m êm e » (GaL, 
i, 4 ; I T im ., n , 16; T it .,  n , 14) « pour nous » (T it., 
u ,  14), «pour nos péchés » (G a l.,i,4 ) , «cn rançon  pour 
tous » (I T im ., i i ,  6). Si c’est p a r  am our p o u r lc m onde 
que D ieu a donné son F ils  unique (Jo a ., ni, 16), si c’est 
pour m an ifester cet am our q u ’il a envoyé ce F ils  
u n ique  dans le m onde (I Jo a ., iv ,  9), comm e v ic tim e  
de p ro p itia tio n  pour nos péchés (I Jo a ., iv , 10; cf. 19), 
c’est p a r  amour aussi que le F ils  s’est donné : « C’est 
parce  que le C hrist nous a aim és q u ’il s’est liv ré  lu i- 
m êm e à D ieu p o u r nous com m e une ob lation  e t  un  
sacrifice d ’agréable odeur » (E ph ., v , 2 ) .  Chaque chré
tie n  p e u t le red ire  avec sa in t Pau l : « C’e st parce q u ’il 
m ’a aim é q u ’il s’e st liv ré  p o u r m oi » (GaL, n , 2 0 ) .  « 11 a 
aim é  l’Église e t  il s’est livré p e u r elle » (E ph ., v , 2 5 ) .  
Celui qu i, dans la  I Ie ép ître  aux  T hessaloniciens (il, 16), 
« nous a aim és e t nous a  donné p a r  sa grâce une conso
la tio n  é ternelle  e t une  bonne isp é ran ce  », c’est sans 
dou te  D ieu le P ère , qui est le term e  le p lus rapproché, 
m ais c’est b ien  aussi N otre-Seigneur Jésus-C hrist, 
nom m é a u p a ra v a n t e t, dans to u te  la  phrase, associé
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au  Père, en u n ité  d ’action , p a r  les verbes au  s in 
gulier.

C ette in sistance  su r l ’efficacité de l ’am our e t  de la  
grâce dans le C hrist a b o u tit  à  une an tin o m ie  : c’e st la 
grâce qui est cause de la mort rédemptrice (R om ., v, 8) 
e t c’est la  m o rt rédem ptrice  qui produit la grâce. Ou, 
d ’une m anière p lus générale, c’e st de la  grâce que p ro 
cèden t les m ystères du Sauveur, sa  passion  e t  sa 
résu rrec tion  et, d ’au tre  p a r t, c’est de ces m ystères que 
procède la  grâce : « Il a é té  livré  p o u r nos offenses e t  il 
est ressuscité pour n o tre  justification  » (R om ., iv , 25). 
« D ieu, selon sa grande m iséricorde, nous a régénérés 
p a r  la  résurrection de Jésus-Christ d ’en tre  les m orts 
p o u r une v iv an te  espérance » (I P e tr ., i, 3). L ’a n t i 
nom ie se résou t sp o n taném en t p a r  la  d is tin c tio n  des 
deux acceptions du m ot « grâce » : la  grâce de laquelle  
p rocèden t les m ystères de Jésus, c’est sa faveur, sa  
bienveillance; c’e st la grâce du  C hrist dans sa source 
(deuxièm e acception). L a  grâce qu i découle de ses 
m ystères, ce so n t ses bienfaits; c ’e st la grâce du  C h ris t 
com m uniquée (tro isièm e acception).

M ais le rôle du C hrist est si ém in en t q u ’en lu i les 
deux acceptions sem blen t se re jo in d re  : c’est le C hrist 
lui-m êm e qu i e s t la grâce. Le m o t « grâce » a  bénéficié 
de la  m êm e transposition  que le m o t « don ». Le « don 
de D ieu », c’est d ’abord  l’ensem ble des b iens su rn a tu re ls  
qui nous v ien n en t p a r  le C hrist (Jo a ., iv , 10); m ais 
c’est aussi le C hrist lui-m êm e, don p a r excellence que 
D ieu fa it  au inonde (Jo a ., m , 16). Il en e st de m êm e de 
la  « grâce » : c’est d ’abord  la  faveur du C hrist (deuxièm e 
acception) e t les b ien fa its  du  C hrist (tro isièm e accep
tion ), m ais c’est aussi le Christ lui-même, source de cette  
faveur e t  de ces b ien fa its ; c’est p ourquo i, à  son a p p a 
ritio n  su r te rre , c’est la  grâce même  qu i est ap p aru e  
(T it., i i ,  11; cf. m , 4). L a  grâce de D ieu, c’e st le don 
lib re  e t a im a n t q u ’il a  fa it du  C hrist aux  âm es e t  à 
l ’É glise, pour ê tre  « to u t  en tous » : ju stic e , sanc tifica
tio n , rédem ption  » (I Cor., i, 30; cf. Moule, Colossians, 
su r i, 6, dans The Cambridge B ible, p. 68).

3. L a  grâce et le Sa in t-E sprit. —  É ta n t  donnée la  
fréquence des expressions « grâce de D ieu  » e t  « grâce 
du C hrist », on s’a tte n d ra i t  à  l ’expression correspon
d an te , la  « grâce du  S a in t-E sp rit ». E n  f a it  on ne  la 
rencon tre  pas. L a  trad u c tio n  la tin e  : gratia S p iritu s  
sancti (A ct., x , 45) ne répond  n i à  X“ PÙ1> " i  m êm e à 
Xocpiafia, m ais au  synonym e Supax qu i e û t é té  m ieux 
ren d u  p a r  donum  e t  qu i re n tre  bien  dans la  term in o lo 
gie com m une. Sans dou te  la grâce, faveur d iv ine  
(deuxièm e acception) ou b ien fa it d iv in  (troisièm e 
acception), relève du  S a in t-E sp rit, comm e du P ère  e t 
du  F ils, e t  ce p o in t de vue n ’e st p o in t to ta lem en t 
é tran g er au  N ouveau T estam en t : dans deux  des 
souhaits épisto laires, la  grâce e t  la  p a ix  so n t en v isa 
gées comme v e n an t du S a in t-E sp rit, non m oins que 
de D ieu le Père e t  de Jésus-C hris t e t, chose rem ar
quable , dans l ’une e t dans l ’au tre , la  m ention  du Sain t- 
E sp r it  est, non pas au  tro isièm e rang , com m e nous 
l ’a tten d rio n s , n u is  au  second, en tre  le Père  e t  le F ils, 
comme pour m ieux  la m ettre  su r le m êm e p lan  ; dans la 
I re ép ître  de sa in t Pierre (i, 2), to u t  de su ite  ap rès la 
« prescience de D ieu le Père », v ien t la  « sanc tifica tion  
de l ’E sp rit »; ensu ite  seulem ent 1’ « aspersion du sang 
(la rédem ption) de Jésus-C hrist »; de m êm e dans l ’A po
calypse, les « sep t esp rits  qu i so n t d e v an t le trône  », 
c’est-à-d ire  l ’E sprit sepliforme, d ’après l ’in te rp ré ta tio n  
com m une des exégètes, figuren t dans le te x te  en tre  le 
Père (« Celui qu i est, qui é ta it  e t  qu i v ie n t ») e t Jésus- 
C hrist, le témoin fidèle (Apoc., i, 4).

On p e u t en ten d re  en ce sens une expression orig ina le  
du  N ouveau T estam en t, car, à dé fau t de l ’a ssoc ia tion  
de term es «grâce du  S a in t-E sp rit» , nous avons l ’asso
c ia tion  inverse  T « E sp r it  de grâce » (7rveüp,oc xâptTOÇ, 
H ebr., x , 29) e t  elle désigne bien la personne du  Sain t-

E sp rit, car « ou trager l ’E sp rit  de grâce » est en p a ra llé 
lism e avec « fouler aux  p ieds le F ils  de D ieu ». Or cet 
« E sp rit  de grâce », c’est l ’E sp rit-S a in t d ’où procède la 
grâce (cf. B auer, Wôrlerbuch zum  neuen Test.). Si 
l ’expression e st unique dans le N ouveau T estam en t, 
elle rappelle  celle du p rophète  Zacharie dans une p ro 
messe qu i v isa it  les tem p s m essianiques : « Je  rép an 
d ra i sur la  m aison de D avid ... un esprit de grâce e t  de 
p rière  » (Zach., x n ,  10; cf. Apoc., i, 7). P a r  ce rap p ro 
chem ent, ce tte  form ule, déjà  app aren tée  à plusieurs 
au tres  re la tives à l ’E sp rit  q u ’il ne fa u t n i a ttr is te r  
(E ph ., iv , 30), n i é te in d re  (I Thess., v, 19), re jo in t 
encore celles qu i désignent la  grande effusion du N ou
veau  T estam en t d o n t l ’E sp r it  e s t le p rin c ip e , non 
m oins que l ’ob je t (R om ., v , 5 ; A ct., u , 38; cf. col. 979- 
986).

M ais ce p o in t de vue e st rare . Q uand le S a in t-E sp rit 
e s t envisagé p a r  ra p p o rt à  la grâce, il n ’est pas, comme 
le Père e t  le F ils, au p o in t de d ép art, m ais si Ton ose 
ainsi d ire , au  p o in t d ’arrivée : la  deuxièm e acception  du 
term e  est perdue de vue, l ’a tte n tio n  est concentrée sur 
la  tro isièm e. C ette grâce qu i v ien t du Père  e t  du F ils, 
le S a in t-E sp rit la  com m unique e t  la  réalise dans les 
âmes. Le Père  e t le F ils  la  don n en t e t, si Ton p e u t dire 
que le S a in t-E sp rit la  donne avec eux, il e s t su rto u t 
lui-m êm e le don qui accom pagne ce tte  grâce, la  p ro 
d u it  e t, dans un  certa in  sens, la  constitue . Cet aspect 
de la  doc trine  est bien  m arq u é  dans la plus exp lic ite  
des sa lu ta tio n s finales : « Que la grâce de N oire-Sei
gneur Jésus-Christ, l ’am our de D ieu  e t  la communica
tion du Sa in t-E sprit so ien t avec vous to u s » ( I I  Cor., 
x m , 13; cf. la  form ule parallè le  de P h il., ii, 1 : xoi- 
vtovîa 7rv£Ûp.aToç, où il n ’est pas aussi sur que l ’expres
sion désigne la  personne du S a in t-E sp rit p lu tô t que la 
grâce).

Ces rapprochem en ts nous laissen t en tre v o ir  en tre  
la  grâce e t  l ’E sp rit-S a in t des rap p o rts  non m oins 
é tro its , m ais bien  plus com plexes q u ’avec le P ère  e t  le 
F ils , car le m êm e m o t « e sp rit » (7rvsüp.a), dans le N o u 
veau  T estam en t e t  to u t  p a rticu liè rem en t dans sa in t 
P au l, désigne ta n tô t  l ’E sprit-Sa in t, a u te u r  de la 
grâce, ta n tô t  la  grâce elle-même. Il n ’y a  pas, en effet, 
de m o t qu i crée plus d ’em barras aux  exégètes, avec sa 
m u ltitu d e  de sens qu i ne se la issen t pas circonscrire 
dans des aires déterm inées, m ais qu i se m êlen t dans 
tous les tex tes.

a ) Sens secondaires du mot « esprit ». —  É lim in o n s 
d ’ab o rd  ceux qu i n ’on t aucun  ra p p o rt avec la  grâce. 
Le sens o rig inaire du grec 7tvsüji.a, comm e celui de 
l ’héb reu  7 1 7 , est « souffle », qu i s’app lique so it au

souille du vent (Jo a ., i i i ,  8; H ebr., i, 7, c ita n t  Ps., c m , 4), 
so it au souffle de la  respiration  ( I I  Thess., i i ,  8, ra p 
p e la n t Is., x i, 4) e t  p a r  ex tension  à  la v ie  physique 
d o n t la  re sp ira tio n  e s t le signe le p lus obvie (Luc., 
v m , 55; Ja c ., u , 26 ; A poc., x i, 11; x m , 15; cf. E z., 
x x x v ii ,  5 ,10). On p e u t rem arq u er que c e tte  expression, 
q u o iq u ’elle so it susceptib le d ’un  sens p lus élevé, a  été  
em ployée p a r  tous les évangélistes p o u r ex p rim er la 
m o rt de N otre-Seigneur e t, comm e pour é v ite r  ce term e 
de m o rt, sa in t M atth ieu  (x x v ii, 50) e t  sa in t Jean  (x ix .
30) o n t le su b s ta n tif ; sa in t M arc (xv, 37) le verbe: 
s a in t L uc (x x m , 46-47) d ’abord  le su b s ta n tif  (cf. Ps., 
x x x i, 6), p u is le verbe (cf. A ct., v i i ,  55 : la  dern ière  
parole e t  la  m o rt de sa in t É tienne).

Il fa u t encore é lim iner un second sens qui se ram ifie 
en un  g ran d  nom bre d ’au tres  : TTVEÜ(i.a désigne les 
esp rits , c’est-à-d ire  des êtres com plets qui so n t im m a
té rie ls ; ce sens s’app lique  parfo is à  D ieu lui-m êm e 
(Jo a ., iv , 24), à  ce qu i subsiste  de l ’hom m e après la 
m o rt (Luc., x x iv , 3 7 ,3 9 ; I P e tr ., m , 19), m ais il désigne 
su r to u t les p u rs esp rits  : les bons esp rits  ou anges 
(M arc., i, 13; H ebr,, i, 14; x i i ,  22; A ct., x x m , 8); les
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dém ons ou esp rits  m auvais (Act., x ix , 12) ou im purs 
(M atth ., x n ,  43 ; M arc., i, 23, 26; m , 30; v, 2, 8; v u ,
25).

Ces é lim inations fa ites, il reste  tro is  sens fondam en
ta u x  : 7rv£Üp.x désigne soit T « e sp rit » de l ’hom m e, soit 
T « E sp r it  de D ieu » ou E sp rit-S a in t, so it quelque 
chose d’in term éd iaire , c’est-à-d ire  le p ro d u it de l ’action  
du IIvsü[i,a d iv in  dans le 7rveüp.a de l ’hom m e.

M ais au p rem ier sens se ra tta c h e n t encore des accep
tions accessoires q u ’il fa u t éca rte r : a. V « e sp rit » 
(7Tvsüp,a) s’oppose parfo is à  la  « le ttre  » (ypdcp,fxa); ce 
sens v ien t p lusieurs fois dans sa in t P au l e t dans des 
passages où il e st question  de la grâce (R om ., n , 29; 
v u , 6; I I  Cor., n i ,  16, etc.). C’est à  ce sens que de bons 
exégètes ra tta c h e n t  le tex te  difficile ( I I  Cor., n i ,  17; 
cf. P ra t ,  Théol. de saint P aul, t. n ,  p. 221).

b. L ’ « e sp rit » ou la  « pensée » (7rv£Üp.a) s’oppose 
aussi à  la  présence corporelle, représen tée  so it p a r  le 
« corps » (oü[xa, Cor., v, 3), so it p a r  la « ch air » (a&pS,, 
Col., n , 5).

c. E nfin  l ’ « e sp rit » (jrvEÜp.a), désigne assez fréquem 
m en t un état d ’esprit, une m anière  de penser, de se n tir  
e t  d ’agir, une m en ta lité , comm e nous d irions au jo u r
d ’hui. C ette acception  sc rencon tre  ind ifférem m ent 
dans l ’A ncien  T estam en t e t  dans le N ouveau  (N um ., 
v, 14 ,3 0 ; D eu t., x x x iv , 9; Is., x i, 2, 3 ; x x v m , 6 ; l x i ,  3 ; 
Os., iv , 12; Sap., v u , 7; L uc., i, 17; ix , 55; R om ., 
v iii , 15; x i, 5 c ita n t Is., x x ix , 10; I Cor., ii, 1 2 ;iv , 21; 
II  Cor., iv , 13 ; x i, 4 ; x i i ,  18; Gai., v i, 1 ; I I  T im ., i, 7 ; 
I P e tr ., n i ,  4). E lle  ne sa u ra it être  élim inée sans discer
nem en t, à  cause des conditions dans lesquelles elle se 
p résen te . Les d ispositions d ’e sp rit visées ne so n t pas 
indifférentes, m ais très caractérisées au  p o in t de vue 
m oral : elles se rép artis sen t en deux groupes opposés 
auxquels co rrespondent deux  séries d ’expressions cal
quées les unes sur les au tres. S a in t Pau l lui-m êm e m et 
en  co n traste  1’ « e sp rit de filiation » avec 1’ « e sp rit de 
se rv itu d e  » (R om ., v m , 15); 1’ « e sp rit de force, de cha
r ité  e t de tem pérance  » avec 1’ « e sp rit de c ra in te  » 
(I I  T im ., i, 7). N ous avons d ’un côté 1’ « e sp rit de 
jalousie  » (N um ., v, 14, 30), 1’ « e sp rit d ’a b a tte m e n t » 
(Is ., l x i ,  3), 1’ « e sp rit de fo rn ica tio n  » (Os., iv , 12), 
P « e sp rit de s tu p eu r » (R om ., x i, 5 ; cf. Is., x x ix , 10), 
P « e sp rit du m onde » (I  Cor., n ,  12), 1’ « e sp rit d ’er
reu r » (I Jo a ., iv , 6; cf. II  Cor., x i, 4); de l ’a u tre  côté, 
1’ « e sp rit de sagesse » (D eut., x x x iv , 9; Sap., v u , 7), 
P « e sp rit d ’intelligence » (Eccli., x x x ix , 8), 1’ « e sp rit 
de ju s tic e  » (Is., x x v m , 6 ; cf. Is., x i ,  2-3; Zach., x i i ,  10), 
P « e sp rit de foi » ( I I  Cor., iv , 13), P «esp rit de dou
ceur » (I  Cor., iv , 21 ; Gai., v i, 1), 1’ « e sp rit de douceur 
e t  de p lac id ité  » (I P e tr ., m , 4). Il est év id en t que 
les d ispositions m auvaises n ’o n t rien  à v o ir avec le 
S a in t-E sp rit ou la  grâce, à  m oins q u ’on ne les envisage 
com m e d ép en d an t d ’une influence su rn a tu re lle  oppo
sée (E ph ., i i ,  2 : « l’e sp rit qu i a g it dans les fils de la  
désobéissance »). M iis, q u an d  il s’a g it des dispositions 
louables, ou ne sa u ra it les concevoir sans l ’action  de 
l ’E sp r i t  de D ieu, aussi les re trouverons-nous à  leu r 
place dans cet exposé du  dom aine de la  grâce.

b) L ’esprit (irvEOp.*) de l ’homme. —  Il a p p a ra ît 
d ’em blée c o m m  u ie  des p a rtie s  co n stitu tiv es de 
l'hom m e, celle qu i échappe au x  sens; le te x te  classique 
e s t dans la I re ép ître  aux  C orin th iens (n , 11) : « Qui 
co n n a ît ce q u ’il y a  dans l’hom m e, si ce n ’es t l ’esp rit 
de l ’hom m e qu i est en lui? » où l’e sp rit désigne la cons
cience psychologique. L ’e sp rit s’oppose, sous ce ra p 
p o rt, à la  p a r tie  de l ’hom m e qu i tom be sous les sens e t 
q u i est désignée ta n tô t  p a r  « corps » (ctcü|jix, I Cor., v, 3 ; 
v n ,  34 ; 1 Thess , v, 23; R om ., v m , 10; I P e tr ., iv , 6), 
ta n tô t  p a r « ch a ir » (cripU (en tendue au  sens p h y 
sique, sans la  nuance pé jo ra tiv e  du sens m oral, Marc., 
x iv , 38 ; M atth ., x x v i, 41; I Cor., v , 5 ; I I  Cor., v u , 1; 
Col., i i ,  5). A ce p o in t de vue, N otre-Seigneur qu i est

un  hom m e com plet, a son 7rveüp.a (M arc., u ,  8; v m , 12; 
Luc., x , 21 ; Jo a ., x i, 3 3 ;  x m , 21). E n  som m e, l ’esprit 
c’est le dom aine de la  psychologie; le corps ou la  chair, 
c’est celui de la  physiologie.

Mais ce dom aine de la  psychologie de l ’hom m e est 
riche e t  com plexe : le 7iv£Üp.a le représen te  to u t en tie r e t 
désigne, o u tre  la  conscience psychologique (I Cor., u ,  11), 
t a n tô t  la  vo lon té  (M arc., x iv , 3 8 ;  M atth ., x x v i, 41), 
t a n tô t  les sen tim en ts (Joa ., x i, 3 3 ) ,  ta n tô t  les facu ltés 
in te llectue lles (M arc., i i ,  8). A ussi le 7rveüp.a est-il 
parfo is p ris  ind ifférem m ent p our l ’âme (ifiuxÂ ; cf. P h il., 
i, 27 où les deux term es so n t accolés; Luc., i, 47 où ils 
so n t en parallé lism e synonym ique).

Mais, parfo is au ssi,le  7rvsüp.oc e s t d istin g u é  de la  i|a>xâ). 
L a  ijmX'1'] reste  can tonnée  dans la p a r tie  in férieure  e t 
dem eure en re la tio n  avec les sens. Le TrvEÜpa, au  con
tra ire , se réserve la p a r tie  supérieure , se so u s tra it aux 
sens e t  s’ouvre aux  com m unications d ’en h au t. Ici le 
te x te  classique e st la  I rc ép ître  aux  Thessaloniciens (v,
23) qu i com porte une énum ération  précise e t  com plète 
des p a rties  du composé hu m ain  : le « corps » (a£i[i.<x), 
1 ’ « âm e » ( i p u x f i )  e t P  « esp rit » (7tV E Ü p.a). L a d is tin c tio n , 
to u t  en é ta n t  réelle, d o it ê tre  su b tile , p u isque  la 
m arque  suprêm e de la  p é n é tra tio n  du  Logos d iv in , 
c’e s t qu ’il v a  ju sq u ’à  séparer « l ’âm e (<]mXfi) e t  l ’e sp r it 
(irveup-a) » (H ebr., iv , 12). Non co n ten t de fo rm uler 
c e tte ’d istin c tio n , sa in t P au l en fa it  des app lications. 
U loue les « pn eu m atiq u es » qu i su iv en t les in sp ira tio n s 
supérieures du  TTVEÜjxa, ta n d is  q u ’il blâm e les « p sy 
chiques » qu i s’en tie n n e n t aux  suggestions inférieures 
de la  iJmXfi; les assim ile presque aux  « charnels » 
(aapxixot e t  oâpxivoL, I Cor., n ,  14; m ,  1). S a in t 
Ju d e  p a rle ra  dans le m êm e sens e t  avec les mêmes 
term es des « psych iques ((jm/ixol), n ’a y a n t pas l ’es
p r i t  » (7TVEi3p.ee, Ÿ. 19). N on pas que la  facu lté  supé
rieu re  du  7Tvei3pa leur m anque, m ais la m aîtrise  q u ’ils 
acco rden t à  la  facu lté  in férieure  de la  (Jjuxi), laisse le 
7Tvsüpa ferm é à l ’influence div ine. D ans un  sens u n  peu 
différent, sa in t P au l appelle  « psych ique » l ’é ta t  p ré 
sen t de n o tre  corps e t  « pn eu m atiq u e  » ou «sp iritu e l » 
son fu tu r  é ta t  g lo rieux  (I Cor., x v , 44).

Mais la  p a r tie  supérieure  de l ’âm e, dans la  psycho
logie grecque, ce n ’e s t pas le dom aine du  TrvEÜpa, c’est 
celui du  voüç. Le 7rvsüpa, au  rôle fo rt lim ité , a p p a r
t ie n t  aux  régions inférieures. P a rm i les facu ltés in te l
lectuelles, le Xéyoç e s t celle du  ra iso n n em en t; le voüç 
e st celle de l ’in tu itio n , de la co n tem pla tion , de la  pe r
ception  du div in . Si sa in t P au l é ta it  à  la rem orque des 
Grecs e t  a d o p ta it  leu r psychologie, ce n ’e st pas le 7tveü- 
p a , m ais le voüç q u ’il d e v ra it u tilise r  p o u r son dessein 
qu i e st clair. II n ’ignore pas le voüç; comm e il a  fa it 
de son 7rvsüpa, il l ’oppose à la  ch a ir (R om ., v u , 23, 25), 
il l ’associe m êm e à son 7rveüpa dans une expression 
fo rt difficile à tra d u ire  : t<5 Ttvsüpa-n to ü  voôç ôpôiv 
(c’e st l ’e sp r it d iv in  qu i v ien t ré sid er dans le voüç). Il 
em ploie le term e beaucoup m oins que celui de Trvsüpa, 
m ais il lu i donne à peu près le m êm e sens (R om ., i, 28; 
v n , 23, 25; x u ,  2 ; E p h ., iv , 17, 23; I Cor., u , 10-16; 
x iv , 14). Il ne sem ble donc pas y  av o ir en tre  les deux 
n o tions la  d is tin c tio n  q u ’on y  m et d ’o rd in a ire , le voüç 
re p ré se n tan t la connaissance e t  le itvsüpa le sen tim en t, 
l ’in sp ira tio n  religieuse (cf. A. S ab a tie r, L ’apôtre Paul, 
4e éd., p . 76).

Une fois, il e s t v ra i, elles p a ra issen t s’opposer e t 
m êm e se dissocier (I Cor., x iv , 14). Q uand le 7rvsüp<x 
e st sous l ’influence d iv ine dans la  prière  du glossolale, 
le voüç p e u t re ste r s a is  fru it, c’est-à-d ire  : l’in te lli
gence, fau te  de com prendre, ne p e u t s’associer à  la 
p riè re ; c’est cette  d issociation  fâcheuse que l ’A pôtre 
v e u t fa ire  cesser. M ais q u ’e st au  ju s te  cette  d issocia
tio n ?  E lle  « ne v ise p o in t deux facu ltés, m ais, à l’in té 
r ieu r du m êm e voüç =  irvEÜpa, facu lté  hum aine  du 
d iv in , un  é ta t  d ’ex tase  e t  de dépossession do soi (par
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l ’effet d ’une possession d iv ine) e t  un  é ta t  de conscience, 
d ’ « in telligence ». « M ieux v a u t, d i t  sa in t P au l, jo indre  
l ’un  à l ’au tre  » (Festug ière , L ’idéal relig. des Grecs et 
l 'Évangile , p. 209). Le voüç, non m oins que le TcveGfra, 
est donc in v ité  à  s’o u v rir à  l ’action  d iv ine .

S a in t P au l n ’ignore donc rien  de la  noblesse du 
voüç, n i de sa  v a leu r religieuse comm e organe de la 
con tem pla tion . S’il lu i préfère le term e  p lus m odeste 
de 7rvsüp.a, c’est q u ’il a  sa source d ’in sp ira tio n  a illeurs 
que dans la  philosophie grecque, m ais dans la  B ib le  : 
i l  s’a g ira it  d ’un concept élaboré a v a n t lu i dans les 
m ilieu x  ju ifs e t qu i se reflète  aussi dans Ph ilon  (Legum  
alleg., i, 12,13). Il au ra  é té  suggéré p a r le  ré c it b ib lique 
de la  création . P o u r l ’hom m e, « D ieu  ne  se co n ten te  
pas de le créer corps e t  âme, sim ple v iv an t. Il lu i 
insuffle quelque chose de lui-m êm e, lu i donne p a r t  à 
son esp rit. L a  v ie  supérieure  en l ’hom m e n ’est donc 
pas seulem ent ordonnée au  d iv in , elle e s t com m uni
cation  de D ieu. C’est d ’un  fa it révélé, l ’évÉ7rveuoev de 
la  Genèse (il, 7), que le 7rv£Üp.a p au lin ien  t ir e  to u t  d ro it 
son origine » (Festugière , op. cit., p. 217).

C ette exp lication  ju stifie  ad m irab lem en t la  noblesse 
du TcvEÜpoc ch ré tien ; car ce n ’est pas seu lem ent dans 
sa in t P au l, c’est dans to u t  le N ouveau  T es tam en t q u ’il 
rep résen te  la  p a r tie  supérieure de l ’àme, la  sphère d ’ac
tio n  du S a in t-E sp rit;  c’est ce qu i, dans la  n a tu re  h u 
m aine, proclam e l ’hom m e comm e é ta n t  de la  race de 
D ieu, le « P ère  des e sp rits  » (H ebr., x i i ,  9). C’es t ce qu i, 
à  la  m o rt, passe en tre  les m ains de D ieu (Luc., x x i i i , 
46; A ct., v u ,  59; cf. P s ., x x x i ,  6). C’est su r to u t le siège 
de la grâce, comm e sa in t P au l le proclam e vo lon tie rs 
dans ses sa lu ta tio n s finales : « Que la  grâce de N otre- 
Seigneur Jésus-C hris t so it avec votre esprit » (7tveü|j.oc, 
GaL, v i, 18; P h il., iv , 23; P h ilem .,2 5 ; II  T im ., iv , 22). 
E t  de p a r  son origine su rn a tu relle , le term e sera to u t  
in d iq u é  pour désigner la  grâce elle-m ême.

A 1’ « e sp rit » (7TVEÜp.a) il fa u t associer le « coeur » 
(xapSta); il lui e st souven t su b s titu é  ou ad jo in t comm e 
siège d e là  grâce : «L’am our de D ieu a é té  rép an d u  dans 
nos cœurs, p a r  l ’E sp ril-S a in t  » (R om ., v , 5); comme 
h ab itacle  du  C hrist e t  de l ’E sp r i t  d iv in  : « Le C hrist 
h a b ite  p a r  la  foi dans nos cœurs » (E ph ., m ,  17) ; comm e 
th éâ tre  de la  p u rification  des âm es : « P a r  la  foi D ieu 
a p u rifié  leurs cœurs » (A ct., x v , 9; cf. H eb r., x , 22). 
Comme l ’esp rit (TrvEÜjxa), le cœ ur (xapSîa) est parfois 
rapproché  de l ’âme (^u/v], A ct., iv , 32), m ais, comm e 
lu i, il e st p lus so uven t associé au voüç, avec le m êm e 
sens élevé oii se re jo ignen t la p én étra tio n  in te llectue lle  
(« les yeux  du cœ ur », FIpli., i, 18; « la  c la rté  du  C hrist 
dans nos cœurs », II  Cor., iv , 6 ; « le voile  su r le cœur des 
J u ifs  », I I  Cor., n i ,  15) e t  « la  jo ie  m y stiq u e  » (Col., 
m , 15; cf. P h il., iv , 7 ; GaL, iv , 6).

c) L ’E sprit de D ieu ou l ’E sprit-Sa in t (âyiov ttveü- 
p.a). —  D ans l ’A ncien T estam en t, où la  d istinc tion  
des personnes d iv ines est à peine en trevue, il e s t ques
tio n  h ab itu e llem en t de l ’E sprit de D ieu  (É lohîm ) ou de 
l 'E sp rit du Seigneur (Y ahw eh), ra re m en t de l ’E sprit- 
Sain t ou de l ’È sprit to u t  court. P o u r l ’E sp rit-S a in t : 
Ps., l i ,  11 ; Is., l x i i i , 10 (dans ces deux  cas, c’e st une 
sim ple ép ith è te  p lu tô t  q u ’une désignation  spécifique); 
D an., iv , 5 (T héodotion); v, 12 (L X X ); v i, 3 (L X X ); 
D an., x i i i , 45 (T héodotion); Sap., i, 5 ; ix , 17. P o u r 
l ’E sp rit to u t co u rt : N u m .,x i, 26; x x v ii,  1 8 ;E z ., v m , 3; 
x x x v i, 27 ; x x x v i i , 14. Ce son t, au  co n tra ire , ces deux 
dernières désignations qu i d ev iennen t couran tes dans 
le N ouveau T estam en t ; celle d ’E sprit-Èaint, rev ien t 
88 fois, e t  celle (l’E sprit 46 fois (cf. Swete, The Holij 
S p irit in the N ew Test., L ondon, 1910, p . 286).

D ésorm ais, sans doute, l ’E sp rit-S a in t se d istingue 
du Père  e t du F ils  (M atth ., x x v m , 19; I I  Cor., x i i i , 13, 
e tc.), m ais ce p o in t de vue reste  secondaire. Les apôtres 
d em euren t trè s  é trangers au souci des Pères de la  fin 
du iv e siècle : iis se p réoccupen t m oins de la  personne

du S a in t-E sp rit e t  de sa place dans la  T rin ité  que de 
son action  dans le m onde e t dans l ’É glise (cf. J . L ebre
ton , Les origines du dogme de la Trinité, t. i, p. 341). Il 
s’a g it m oins de croire au  S a in t-E sp rit que de recevoir 
le S a in t-E sp rit avec la  foi (A ct., x ix , 2 ; cf. D enney, 
a rt. Holij S p irit, dans Dict. of Christ and the Gospels, 
t .  i, p . 731).

Or ce tte  action  du S a in t-E sp rit dans le m onde e t  
dans l ’É glise, c’est p récisém en t la m ise à exécution  de 
l ’économ ie d iv ine de la  grâce : te l est le rôle ca rac té 
r is tiq u e  de la  tro isièm e personne de la  sa in te  T rin ité .

Qu’il suffise, ic i, de rappeler, p o u r les grouper e t  les 
sy n th é tise r, les nom breuses in te rv en tio n s  de l ’E sprit 
de D ieu  d ’abord , p u is  du  Sain t-E sprit, qu i o n t é té  m en
tionnées dans l ’exposé h isto rique.

T o u t au long de l ’A ncien  T estam en t, c’est p a r  son 
E sp r i t  que D ieu a g it en vue de p rép are r l ’avèn em en t 
du tem ps de la  grâce. Cet E sp r i t  e n ric h it la  créa tion  des 
p lus h au te s  form es de la v ie  (Gen., i, 2 ; Jo b , x x x i i i , 4 ; 
Ps., x x x i i i , 6; cf. P. V an  Im schoot, L ’esprit de Yahweh, 
source de vie dans l ’A ne. Test., dans Revue bibl., 1935, 
p . 481-501). C’est lu i qu i, depuis l ’exode, d irig e lcs  des
tinées su rn a tu relle s de la n a tio n  d ’Israël ;c ’est lu i qu i y  
suscite  des juges e t des chefs, qu i y  insp ire  les p ro 
p hètes, les psa lm istes e t  les sages. Q uand, dans le 
N ouveau T estam en t, les apô tres en c ite n t des oracles, 
ils les a ttr ib u e n t  au  S a in t-E sp rit e t  sa in t P ierre  for
m ule la  pensée de to u s q u an d  il proclam e que c’est 
« p o rtés p a r  l ’E sp rit-S a in t q u ’on t p a rlé  les sa in ts  
hom m es de D ieu  » (I I  P e tr .,  i, 21 ; cf. I P e tr .,  i, 11; 
col. 982 e t  1017).

C ette œ uvre , d o n t l ’A ncien T estam en t n ’a  vu  que 
l ’ébauche, v a  se dép loyer dans le N ouveau, comm e 
f ru i t  de la  venue du  Messie. C’e st l ’E sp rit-S a in t, force 
du T rès-H au t, qu i descend sur M arie, au  m om er.t de 
l ’in ca rn a tio n  (Luc., i, 35); a u to u r de ce tte  in te rv en 
tio n  décisive se m u ltip lien t les in te rv en tio n s  p a r ticu 
liè res : tous les épisodes de l ’enfance du  Sauveur se 
dé rou len t dans une a tm osphère  ag itée  p a r  l ’E sp rit-  
S a in t (Luc., i, 15, 41, 67; n , 25, 26, 27; cf. col. 946). 
C’est le p ressen tim en t des m an ifes ta tio n s p lus carac 
térisées qu i m arq u en t les é tapes p rincipales de la m is
sion du C h ris t:  dans son annonce p a r  le  P récu rseu r 
(M atth ., m , 11; M arc., i, 8 ; L uc., n i ,  16), dans son 
in au g u ra tio n , so it au  b ap têm e dans le  Jo u rd a in  
(M atth ., i i i , 16; M arc., i, 10; L uc., n i ,  22), so it à la 
synagogue de N azare th  (Luc., iv , 17-21), dans ses ép i
sodes les p lus décisifs (M atth ., x n ,  28 ,31-32 ; M arc., n i, 
28-29; L uc., x i, 20; x n , 10), l ’E sp rit-S a in t est comm e 
le p rincipe  in sp ira te u r e t  m o teu r du Messie. M ais la 
grande in te rv en tio n  du S a in t-E sp rit, f ru i t  de la  grâce 
du Sauveur, e t  ob je t de sa prom esse, est réservée pour 
le tem ps qu i su iv ra  son d é p a r t  (Jo a ., v u , 39; x iv , 16, 
17, 26; x v , 26 ; x v i, 7-14; L uc., x x iv , 49; A ct., i, 4 ; 
cf. col. 974). ; ^

Le prodige de la  P en tecô te  réalise la  grande p ro 
messe e t  in augure  la  nouvelle  économ ie : c’est l ’effusion 
in itia le  de grâce d o n t la  con tin u a tio n  v a  a lim en ter la 
v ie  de l ’Église. D ans cet éc la tan t m iracle, les phéno
m ènes ex té rieu rs  son t sans doute  la  m an ifes ta tio n , au 
dehors, des richesses in v isib les de la  grâce, m ais la 
m erveille  la  p lus précieuse, c’e s t la  grâce in té rieu re  
elle-m êm e, celle d o n t fu ren t rem plis tous les assistan ts , 
apô tres e t disciples. C’e st elle qui v a  désorm ais p rendre  
son cours universel e t  v iv ifie r l ’Église. S a in t L uc s ’est 
f a it  l ’h isto rien  des conséquences e t du pro longem ent 
des prodiges ex té rieu rs  de la  P en tecô te  e t comm e 
l ’évangéliste  du S a in t-E sp rit;  il n ’ignore pas cep en d an t 
la  v é ritab le  œ uvre  de cet E sp rit-S a in t, la grâce qu i 
coule au fond des âm es; m ais sa tâche  d ’h isto rien  l ’a t 
tach e  aux  fa its  ex té rieu rs  e t  c’est su rto u t p a r  le 
dehors q u ’il m on tre  l ’action  universelle  du  Sain t- 
E s p r i t  (Ac.t., i i ,  v i i i , x , x i, x i x ; cf. col. 976).

i
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Il en e st to u t  a u trem en t de sa in t P au l. L ’œ u v re  
ex térieure  du S a in t-E sp rit p a r  les charism es ne le 
laisse pas in d iffé ren t; personne ne nous a  m ieu x  re n 
seignés su r ce thèm e (I Cor., x i i , x iv , etc .). Mais son 
a tte n tio n  se p o rte  a v a n t to u t  sur l ’œ uvre de grâce 
p ro d u ite  au  fond des âmes. C ette  ac tio n  in tim e  e t  
tran scen d an te  n ’e st pas, nous l ’avons vu  (col. 923), 
inconnue de l ’A ncien  T es tam en t (Ps., l i , 12-13 ; c x l i i i , 
10; Is., l x i i i , 10; E ccli., i, 9; xv , 5 ; x x x i x , 6; Sap., i, 5 ; 
v u , 7, 22; ix , 17); elle n ’est pas é tran g ère  aux  évan
giles synoptiques (Luc., x i, 13); elle ém erge fréquem 
m en t des réc its  de sa in t L uc (A ct., i i , 38). M ais c’e st à 
sa in t P au l, d ’une p a r t,  e t  à  sa in t Jean , d ’a u tre  p a r t, 
q u ’il é ta i t  réservé de lu i donner to u t  son relief, car 
c’e s t là  l ’œ uvre essentielle  e t  carac té ris tiq u e  du  Sain t- 
E sp rit.

E lle  se ram ène à tro is  idées d o n t chacune e st le 
centre où convergen t, en d ép it de leurs différences de 
langage e t  de p o in t de vue, les enseignem ents de tous 
les écrivains sacrés du N ouveau T estam en t. L ’E sp rit-  
S a in t e s t donné  à  l ’âm e; il habile en e lle ; il y  agit pour 
Véclairer e t  la sanctifier.

a. L ’E sprit-S a in t est un  don fa it à l ’âme. —  C’est la  
form ule la p lus fréquen te , la  p lus voisine du  term e  de 
« grâce » avec lequel elle a  en com m un le caractère  spé
cifique de g ra tu ité  e t d o n t elle constitue  un  riche  équ i
v a len t. Q uand  Jésus, dans l ’É vang ile , su rto u t au 
Cénacle, annonce aux  apô tres que l ’E sp rit-S a in t leu r 
sera envoyé (Jo a ., xv , 26 ; x v i, 7), qu ’il v ien d ra  en eux 
(xv , 26 ; x v i, 7, 13), il d i t  déjà  q u ’il leu r sera donné 
(Luc., x i, 13; Jo a ., x iv , 16), q u ’ils le recevron t, ta n d is  
que le m onde ne p e u t le recevoir (Jo a ., x iv , 17). Donner 
e t recevoir, ces deux term es co rré la tifs  so n t désorm ais 
consacrés; ils v ien n en t ind ifférem m ent sous la  plum e 
de sa in t P au l, de sa in t L uc e t  de sa in t Je a n  : « L ’E sp rit-  
S a in t e st donné » (R om ., v , 5 ; I Thess., iv , 8; I I  Cor., 
i, 22 ; v , 5 ; A ct., v, 32; v m , 18; x i, 17; x v , 8; I Jo a ., 
m , 24 ; iv , 13). « Les fidèles le reço iv en t » (Gai., m , 2 ; 
A ct., i, 8; i i , 33, 38; x , 47; x ix , 2 ; cf. Jo a ., i, 16; 
x iv , 17). Parfo is « donner » e st rem placé p a r  le term e 
plus recherché « conférer » (èmxopTjyeïv, Gai., n i ,  5 ; 
P h il., i, 19); « recevoir », p a r  « p a rta g e r » (p iroxoç, 
H ebr., v i, 4). E n  som m e, rien  de p lus o rd in aire  que ces 
deux term es du  langage co u ran t « donner », « recevoir »; 
m ais la g rande  nouveau té , c’est le su b s ta n tif  qu i les 
accom pagne : c’est 1 ’E sp rit-Sa in l qui est donné, reçu. 
E t  com bien n ’e st p o in t carac té ris tiq u e  le m ode de con
cession. Dès l ’annonce m ystérieuse  du  P récu rseu r sur 
le b ap têm e « dans l ’E sp rit-S a in t e t  le feu » (M atth ., m , 
11; M arc., i, 8; Luc., m , 16), su r to u t depu is la  P e n te 
côte (A ct., i i , 3), l ’action  du S a in t-E sp ritév e illev o lo n 
tie rs  l ’im age du feu (I  Thess., v , 19); il n ’e s t pas m oins 
associé à  l ’im age de l ’eau : c’est celle des p rophètes, de 
Jo ë l (u , 28) que c ite  s a in t P ie rre  (A ct., ii, 17, 18), 
d ’Isaïe ( x l i v , 33), d ’É zéchiel (x x x v i, 25; x x x ix ,  29), 
de Z acharie  (x ii, 10); c’e st celle des sages (E ccli., xv , 
3); c’est celle de Jésus lui-m êm e (Jo a ., m ,  5 ; iv , 14; 
v i i , 37). C’e st aussi celle de sa in t P ie rre  à  la  P en tecô te  ; 
Jésus, ayant reçu de Dieu la promesse du Sa in t-E sprit 
(c’est-à-d ire  le S a in t-E sp rit prom is), a répandu  (« ve r
sé », èÇéxesv) cet  [E sp rit ] que vous voyez et entendez 
(A ct., i i , 33). Le don du S a in t-E sp rit est une effusion. 
Ce sera encore l ’im age de s a in t Pau l : la  rénovation  
ch rétienne se fa it  p a r  le « S a in t-E sp rit que D ieu a 
rép an d u  {kZ,tyzzJ) ab ondam m ent su r nous p a r  Jésus- 
C hrist » (T it., m , 6); « L ’am our de D ieu a é té  répandu  
(èyy.è'/utixi) dans nos cœ urs p a r l ’E sp rit-S a in t qui nous 
a é té  donné » (R om ., v, 5 ; cf. I Cor., x i i , 13 : « Nous 
avons tous é té  abreuvés dans le m êm e E sp r i t  »).

C ette  effusion du S a in t-E sp rit constitue  la  réalisa 
tio n  de la  prom esse, c e tte  prom esse à laquelle  N otre- 
Seigneur, au  m om ent de l ’ascension, sem ble ram ener 
to u te  l ’espérance des apôtres (Luc., x x iv , 49; A ct., i, 4).

O r ce tte  prom esse, c’e st celle du  Sain t-E sprit : elle 
a  com m encé à s’accom plir à la  Pen tecô te  (Aet., n, 33) ; 
elle co n tin u era  p o u r tous ceux qu i obéissent à D ieu 
(A ct., v, 32). E t  sa in t P au l l ’appellera  ind ifférem m ent 
la  « prom esse du S a in t-E sp rit » (Gai., m ,  14) ou le 
« S a in t-E sp rit de la  prom esse », c’est-à-d ire le « Sain t- 
E sp r it  prom is » (E ph ., i, 13). A près la réalisa tion , la 
prom esse d ev ien t le « don du  S a in t-E sp rit » (Scopeà 
toü ây£ou Ilvsup,aTOç) : c ’e st l ’expression q u ’em ploie 
sa in t P ie rre  au jo u r de la  P en tecô te  (A ct., u , 38); il la 
rep ren d ra  d e v an t le prodige de Césarée (A ct., x , 45 ; 
x i, 17) : dans sa bouche, elle ne désigne pas la m an ifes
ta tio n  ex térieure  du  charism e, m ais la  présence in té 
rieu re  de l ’E sp rit-S a in t avec les grâces q u ’il ap p o rte  
(cf. H eb r., v i, 4). C’est l ’im pression trè s  n e tte  que p ro 
du isen t les écrits aposto liques : le don du  S a in t-E sp rit 
résum e to u t  ce qu i f a it  le p a rfa it  chrétien . D u m om ent 
que « D ieu a donné l ’E sp rit-S a in t aux  païens comm e à 
nous », d it  sa in t P ierre, c’est q u ’ « il n ’a fa it  aucune d if
férence en tre  eux e t  nous » (A ct., x , 47 ; x v , 8). P our 
sa in t P au l, qu ’il s’adresse aux  G alates (m , 2) ou aux  
disciples de Je a n  (A ct., x ix , 2), le signe q u ’on est 
p a rfa it  chrétien , c’est d ’av o ir reçu  le S a in t-E sp rit.

b. L ’E sp rit-Sa in t, hôte de l’âme. —- Q uand  Jésus 
annonce aux  disciples la venue du S a in t-E sp rit, c’est 
p our q u ’il « dem eure » en eux (Jo a ., x iv , 16, 17). Il y  
fe ra  son h a b ita tio n . L’expression est fam ilière à  sa in t 
P au l : « L ’E sp r i t  de D ieu (I  Cor., m , 16 ; R om ., v m , 9), 
l ’E sp rit-S a in t ( I I  T im ., i, 14; I Cor., v i, 19) h ab ite  en 
vous. » « V otre corps est le tem ple  du S a in t-E sp rit » 
(I  Cor., v i, 19). « Vous ê tes édifiés en un  tem ple  de 
D ieu p a r l ’E sp rit » (E p h ., ii, 22; cf. R om ., v m , 11). 
Sain t Jacq u es nous parle  aussi de « l ’E sp rit qui h ab ite  
en nous » (iv , 5).

c. L ’aclion de l’E sp ril-Sa in t dans l ’âme. ■— Il y 
accom plit une œ uvre  de sanctifica tion  e t une œ uvre 
d ’illum ination . Ce n ’est pas en va in  q u ’il s’appelle le 
Sain t-E sprit : c’est lui qui opère dans l ’âm e la  « nouvelle  
naissance » (Jo a ., i i i , 3, 5), la  « régénération  e t  la 
rén o v atio n  » (T it., m , 6), la « sanc tifica tion  » (I P e tr ., 
i, 2). C’est p a r lu i que 1’ « am our de D ieu est rép an d u  
dans nos cœ urs » (R om ., v , 5 ; cf. R om ., xv , 16; I Cor., 
v i, 11 ). Il a aussi une ac tio n  illu m in a trice . Il est 1’ « E s
p r i t  de v é rité  » (Jo a ., x iv , 17; xv , 26 ; xv i, 13). 11 com 
p lé te ra  l ’enseignem ent des apô tres e t les « conduira  
dans to u te  v é rité  » (x v i, 13, etc .). 11 sera un  E sp rit 
de sagesse e t de rév éla tio n  pour la  connaissance in tim e  
de Jésus-C hris t; il éclairera  les « yeux  du cœ ur » (E p h ., 
i, 17-18; cf. I Cor., i i , 10; Col., i, 5, 7). Ce double 
rô le est bien résum é dans c e tte  courte  form ule de 
sa in t P au l : la « sanc tifica tion  de l ’E sp rit  e t la  foi en 
la  v é rité  » ( I I  Thess., u ,  13).

Mais com m ent c e tte  œ uvre  de grâce, qui sem ble 
l ’apanage du  S a in t-E sp rit, est-elle a ttr ib u ée  aussi au 
Père ou au  F ils e t parfo is à to u s  les deux? Si le Sain t-  
E sprit est envoyé, c’est le Père qui l ’envoie (Jo a ., x iv ,
26). Si le F ils l ’envoie aussi, c’est d ’auprès du  Père  
(xv , 26), de la  p a r t  du  Père  (x iv , 16). Si le S a in t-E sp rit 
est donné, c’est D ieu qui le donne (Jo a ., m , 24 ; A c t., 
v, 32; x i, 17; xv , 8 ; I Thess., iv, 8; I I  Cor., i, 22 ; v, 5), 
qui le confère (G ai., m , 5). Si le C hrist Ta rép an d u , au 
jo u r de la P en tecô te , ce n ’est q u ’après l ’avo ir reçu  du 
Père (A ct., u , 33). L a prom esse du  S a in t-E sp rit est, 
a v a n t to u t, la prom esse du Père  (L uc., x x iv , 49; A ct., 
i, 4). Le don du S a in t-E sp rit est d ’abord  le don de 
D ieu (Jo a ., iv, 10; A c t., v m , 20). Si le S a in t-E sp rit 
h ab ite  nos âmes, Dieu aussi; si sa in t Paul d it que nous 
som m es les tem ples du S a in t-E sp rit, il nous appelle  
aussi volontiers les tem ples de Dieu (I Cor., m , 16-17; 
I I  Cor., v i, 16; E p h ., i i ,  22). C’est Dieu qui, ù Césarée, 
a purifié le cœ ur des païens, en leu r donnan t T E sprit- 
Sain t (A ct., xv , 8). Si c’est le seul e t  m êm e E sp rit  qu i 
p ro d u it to u s les charism es (I Cor., xn, 11; cf. x i i ,  4),
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c ’est aussi le m êm e Dieu qui, dans la  d iv ersité  des opé
ra tio n s, opère to u t en to u s (I Cor., x n ,  6).

P lus é tro ite  encore est l ’association du  Christ au  
Sain t-E sprit. Le C hrist ne dem ande pas seulem ent au 
Père  d ’envoyer l ’E sp rit-S a in t (Jo a ., x iv , 16), il l ’en
v e rra  lui-m êm e (xv , 26). Si le Père l ’envoie, c’est au  
nom  du F ils (x iv , 26). Si le S a in t-E sp rit dem eure dans 
les d isciples (x iv , 16), le F ils e t le Père  avec lu i y  v ien 
d ro n t aussi e t s’y fixeront (x iv , 23). L a  p ro d u c tio n  des 
charism es est revendiquée pour le C hrist (Seigneur) 
(I  Cor., x i i ,  5) comm e pour le S a in t-E sp rit (I  Cor., x i i , 
4, 11) e t le  Père  ( I  Cor., x i i ,  6 ) .  Si c’est l’E sp rit-S a in t 
q u i opère ces charism es, c’est le don du  C hrist qui 
les m esure (E ph ., iv , 7). L ’édification du  corps du  
C hrist est a ttr ib u ée  ici au  C hrist (E ph ., iv , 11-16), 
là  au  S a in t-E sp rit (I  Cor., x n ,  13). S’il y  a le « don 
du  S a in t-E sp rit », il y  a  aussi le « don du C hrist » (E ph ., 
iv , 7). Les sept esprits de D ieu qui so n t d e v an t le trô n e  
de D ieu (la v e rtu  septiform e de l ’E sp rit-S a in t) (Apoc., 
i, 4 ; iv , 5) dev iennen t les sep t yeu x  de l ’A gneau qui 
su rveillen t to u te  la  te rre  (v, 6). Mais c’est dans les 
fonctions de la  v ie in té rieu re  que les rap prochem en ts 
se m ultip lien t. Si le S a in t-E sp rit e t le Père  h a b ite n t 
dans nos âmes, le C hrist lui aussi, est en nous (R om ., 
v in ,  10); il h a b ite  p a r la  foi dans nos cœ urs (E ph ., 
i i i , 17). Comme on p a rtic ip e  à  l ’E sp rit-S a in t ( I I  Cor., 
x m , 13; P h il., n , 1), on pa rtic ip e  égalem ent au  C hrist 
( I  Cor., i, 9). Si nous v ivons p a r  l ’E sp rit (Gai., v, 25), le 
C hrist aussi est n o tre  v ie  (Col., m , 4 ; P h il., i, 21). L ’E s
p rit-S a in t est l ’« E sp rit  d ’adop tion  » (R om ., v in , 15) 
e t ceux qui son t m us p a r l ’E sp rit, ceux-là son t fils de 
Dieu (R om ., v in ,  14). E t  p o u r ta n t c’est le F ils  qui 
s ’est incarné pour nous conférer l ’ad op tion  (Gai., iv , 5), 
e t c’est p a r  lui que nous la  recevons (Gai., n i ,  26; 
E p h ., i, 5). L a résu rrec tion  des m orts au ra  lieu  « à 
cause de l ’E sprit qui h ab ite  en nous » (R om ., v in , 11). 
C ependant, elle se fera par Jésus-Christ (I  C o r.,xv ,21 ). 
Mais le t r a i t  le plus curieux, c’est le rapp ro ch em en t 
des deux form ules : «dans l ’E sp rit  «(èv JIvsijp.ora) e t 
« dans le C hrist » (èv Xpiaxco) qui sem blent à peu  près 
in te rchangeab les (cf. col. 1020). A près D eissm ann 
(Die neutest. Formel « in  Chrislo Jesu  », M arbourg, 
1892), on en a  bien  des fois rep ro d u it le tab leau  : ju s 
tifié  dans l’E sprit =  justifié  dans le Christ (I Cor., 
v i, 11 e t G ai., n , 17); sanctifié  dans iE sp r it-S a in t  =  
sanctifié  dans le Christ Jésus  (I  Cor., v i, 11 e t  I Cor., 
i, 2) ; « m arqué » (açpocYicQelç) dans l’E sp ril-Sa in l =  
m arq u é  dans le Christ (E ph ., iv , 30 e t i, 13); circoncis 
dans l ’E sprit  =  circoncis dans le Christ (R om ., il, 29; 
Col., n ,  11); tém oigner dans l’E sprit  =  tém oigner dans 
le Seigneur (R om ., ix , 1 e t E p h ., iv , 17); ê tre  rem pli 
[de grâces] dans l ’E sprit =  ê tre  rem pli dans le Christ 
(E p h ., v, 18; Col., n , 10); se te n ir  dans l ’E sprit =  
se ten ir  dans le Seigneur (P h il., i, 27; iv , 1); un  seul 
corps dans le même E sprit  =  un  seul corps dans le 
Christ (I  Cor., x n ,  13; R om ., x n ,  5); dem eure  de D ieu 
dans l’E sprit =  tem ple  sa in t dans le Seigneur  (E ph ., 
n , 22, 21); joie dans l’E sp rit-Sa in t =  jo ie dans le Sei
gneur  (R om ., x iv , 17; P h il., iv , 4); p a ix  dans l ’E sprit-  
S a in t =  p a ix  dans le Christ Jésus (R om ., x iv , 17 ; v, 1); 
foi dans le même E sprit =  foi dans le Christ Jésus 
(I  Cor., x n ,  9; Gai., n i ,  26); am our dans i  E sprit  =  
l ’am our de D ieu qui est dans le Christ Jé su s (Col., i, 18; 
R om ., v i i i , 39, e tc .;  cf. J .  L ebre ton , Les origines du  
dogme de la Trinité, t. i, p. 328; F . P ra t ,  L a  théol. de 
saint Paul, t .  n , p. 422).

L a solu tion  de ce double problèm e dépend de la  doc
tr in e  des re la tions des personnes divines. De m êm e que 
le F ils ne fa it rien  sans le Père, le S a in t-E sp rit n ’ag it 
q u ’en dépendance du  Père e t du  Fils. Le Père  est to u 
jou rs la  source prem ière des biens su rn a tu re ls ; il en est 
le d o n a teu r suprêm e. Le F ils  n ’est que son in s tru m en t 
dans l ’œ uvre de la  grâce, son in te rm éd iaire  auprès des

hom m es qui ne reço iven t la  grâce de D ieu qne pa r 
Jésus-C hrist. Le S a in t-E sp rit, à son tou r, t ie n t to u t  du 
P ère  ; la  grâce qu ’il réalise pa r le don de lui-m êm e v ieu t 
du  Père. Mais, de m êm e que le F ils dépend du Père, le 
S a in t-E sp rit dépend to u t à  ia  fois du  Père e t du  Fils 
e t, dans leu r com m une dépendance du Père, le F ils e t 
le S a in t-E sp rit on t des m issions convergentes dans le 
dom aine de la grâce e t de la  vie m ystique. « L ’E sp rit- 
S a in t e t le C hrist glorifié, qui se p résen ten t p a rto u t 
ailleurs comm e deux  personnes d istinc tes , paraissen t 
se confondre dans leu r rôle de sanctifica teu r des âmes. 
L à, en effet, leu r sphère d ’influence est la  m êm e e t leur 
cham p d ’action  se com pénètre ; car le C hrist est la 
tê te .. .  du  corps m ystique  d o n t l ’E sp rit-S a in t est l’âm e ; 
or, dans le langage o rd inaire , p rin c ip a lem en t dans celui 
de sa in t P au l, presque to u s les phénom ènes v itau x  
p eu v en t ê tre  rap p o rtés  indifférem m ent à l ’âm e ou à la 
tê te  » (F. P ra t,  L a  théol. de sa in t Paul, t .  n ,  p. 423). Le 
C hrist, conçu p a r l ’action  du  S a in t-E sp rit, reço it au 
b ap têm e  la  p lén itu d e  de l ’E sp rit (Col., i, 19); s’il la 
t ie n t  en réserve ju sq u ’au  m om ent de sa glorification 
(Jo a ., v n ,  39), c’est pour la  rép an d re  ensuite  sur nous; 
aussi, à p a r tir  de son ascension, il dev ien t pour nous 
« E sp rit v iv ifian t » (I Cor., x v , 45). E n  som m e le 
C hrist a g it p a r  l’E sp rit-S a in t; l ’E sp rit-S a in t dépend 
du  F ils  qui l ’em ploie comm e organe pour l ’app lication  
au  genre hum ain  des fru its  de la  rédem ption . Tel est le 
sens m anifeste de la  curieuse expression qui désigne le 
C hrist com m e « Seigneur de l ’E sp rit » (II Cor., i i i ,  18).

Sain t P au l a bien  m arqué  cet envoi p a r le Père du 
F ils e t du  S a in t-E sp rit en deux m issions successives e t 
convergentes. A la p lén itu d e  des tem ps, Dieu  a envoyé 
(éÇa7réaxEiXEv) son F ils, p a r l ’in ca rnation , pour nous 
déliv rer du péché e t nous conférer l ’adoption . Puis il a 
envoyé (m êm e verbe que ci-dessus) VEsprit de son F ils, 
pour résider dans nos cœ urs e t y  ê tre  un  E sp rit d ’adop
tio n , c’est-à-d ire  pour réaliser n o tre  filiation divine 
(G ai., iv , 4-7). On tro u v e ra it  dans les ép îtres bien 
d ’au tres déclara tions où les tro is  personnes divines 
in te rv ien n en t avec leu r rôle respectif. A insi, quand  
l ’A pôtre  d it  aux  C orinthiens : « Vous avez é té  lavés, 
sanctifiés, justifiés au  nom  du Seigneur Jésus-Christ 
p a r  l ’E sprit de notre D ieu  » (I  Cor., v i, 11), on v o it que 
la  grande révo lu tion  m orale a  é té  opérée p a r l ’Esprit- 
S a in t envoyé p a r Jésus-Christ de la  p a r t  de Dieu  
(cf. Sw ete, The H oly S p irit in the New Test., p. 182; 
cf. E p h ., i i i , 14-15 ; le P è re ; f .  16, l ’E sp r i t ;  f .  17, le 
C hrist; f .  19, la  p lén itude  de D ieu; II  Cor., x m , 13; 
J u d .,  20, etc.).

C ette  doctrine  donne la  clef de plusieurs expressions 
b ib liques qui su rp ren n en t, au  prem ier abord , le lecteur 
m oderne. L ’E sp rit  ou E sp rit-S a in t est souven t appelé, 
avec de m ultip les nuances de d é ta il, « l ’E sp rit de Dieu » 
ou « l’E sp rit du  C hrist ». P o u r « l ’E sp rit de D ieu », 
avec article  ; xô riv£Üp,cc xoü 0 so ü  (I Cor., n , 11, 14;
i i i , 16; vi, 11; I Jo a ., iv , 2); xà xoü 0 so ü  IIvsüp.a 
(I P e tr ., iv, 14); xô IIvsüp.a xô éx xoü 0 so ü  (I Cor., n.
12) ; xô IIv£Üp,a Kupîou =  Y ahw eh (A ct., v, 9) ; xà IIveü[i.a 
[zoo ou otÛTOÜ (M atth ., x n , 18; Is., x l i i , 1 ; A ct., n ,  17 ; 
I Cor., n , 10 [fer/, recept.]; E p h ., iii, 16; I Thess.,
iv , 8 ; I Jo a ., iv, 13; cf. M atth ., x , 20; R om ., v in ,  11). 
Sans a rtic le  : IIvEÜfza 0 so ü  (M atth ., n i ,  16; x i i ,  28: 
R om ., v iii, 9, 14; I Cor., v u ,  40; x n , 3; I I  Cor., n i ,  3: 
P h il., n i, 3); JIveüp.a Kopîou =  Y ahw eh (L uc., iv , 18; 
cf. Is., l x i ,  1 ; A ct., v in ,  39). P our 1’ « E sp rit du  C hrist » 
ou « du Seigneur-Jésus » : l ’« E sp rit de Jésus »,xô llvsüp.a 
Tijooü (A ct., x v i, 7); 1’ « E sp rit du  C hrist» , flvsüp.a 
Xpiaxoü (R om ., v in ,  9; I P e tr ., i, 11); 1’ « E sp rit de 
Jésus-C hrist » (P h il., i, 19); 1’ « E sp rit du  Seigneur » 
Jésus ( I I  Cor., n i ,  17) ; 1’ « E sp rit de son F ils » (de Dieu) 
(Gai., iv , 6 ; cf. If  Cor., n i ,  18). Ces deux séries d ’ex
pressions m arq u en t b ien  la  dépendance du  Saint- 
E sp rit  p a r  ra p p o rt au  Père  e t au  F ils; ainsi en au ra-t-il
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été , du  m oins à l ’origine, car l ’usage use peu à peu ces 
nuances. L a  promesse est to u t  à  la  fois promesse du 
Père (L uc., x x iv , 49; A ct., i, 4) (génitif d ’origine), c’est 
du Père q u ’elle ém ane; promesse de Jésus  (A ct., i, 4) 
(gén itif d ’in s tru m en t, rjv rjxoûcrate p.ou), c’est Jésus 
qui l ’a tran sm ise ; promesse du Sa in l-E sprit (A ct., n ,
33) (génitif d ’objet), c’est le S a in t-E sp rit qui la réalise. 
Il en est de m êm e du « don » : il est d ’abord  « don de 
D ieu » (Jo a ., iv , 10; A c t., v m , 20), à ra ison de sa 
source; puis « don du  C hrist » (E p h ., iv , 7), à ra ison de 
son m éd ia teu r; enfin « don du  S a in t-E sp rit » (A ct., 
n , 38; x, 45), à raison de son ob jet.

E nfin , s’il n ’y a pas de grâce du Sa in t-E sprit, comm e 
il y  a  une grâce de Dieu et une grâce du Christ, on vo it 
com m ent la  grâce de Dieu p a r la grâce du Christ dev ien t 
le don du Sa in t-E sprit;  c ’est p récisém ent le beau 
souhait final de sa in t P au l aux  C orinthiens : « Que la 
grâce du Seigneur Jésus-Christ e t  l ’amour de Dieu  (le 
Père) e t la communication du Sa in t-E sprit so ien t avec 
vous to u s » ( I l  Cor., x m , 13).

d ) L ’esprit (7rvEÜ|j.a) désignant la grâce. —  Le Sain t- 
E sp rit, p résent e t ag issan t dans nos âm es, leu r infuse 
une réalité  nouvelle qui dev ien t le principe de nos actes 
su rn a tu re ls  : « L ’am our de D ieu a  é té  infusé dans nos 
coeurs p a r l’E sp rit-S a in t qui nous a é té  donné » (R om ., 
v , 5). Il y a donc en nous a u tre  chose que n o tre  esp rit 
(7rve0[ia) hum ain  et l 'E sp rit  (IIvEÜp.a) d ivin qui y réside : 
c’est le p ro d u it de l’ac tiv ité  de l ’E sp rit d iv in , greffé sur 
n o tre  e sp rit hum ain . C ette  réalité , que le langage 
ch rétien  a appelée « grâce », le N ouveau T estam en t, ou 
du m oins sa in t Paul, so it à cause de l ’E sp rit d ivin don t 
elle ém ane, so it à  cause de l ’esp rit de l ’hom m e sur 
lequel elle repose, la  désigne aussi sous le nom  d ’ « es
p r it  » (7rv£Û(xx).

C ette  réa lité  p eu t ap p arten ir  à Tordre des charism es 
(I T hess., v, 19 ; 11 Thess., i i , 1 ; cf. I Cor., x i i , 1, 2, 12, 
16, 32). Mais elle consiste su rto u t dans la  grâce sancti
fiante  qui est en nous comm e une nouvelle n a tu re  e t un 
principe de vie supérieure. C’est d ’elle q u ’il s’agit lors
q u ’il est question  « d 'ê tre  dans l’esprit » (R om ., 
v m , 5, 9; GaL, m , 5), « d ’être  m û par l ’esp rit »(Rom ., 
v m ,1 4 ; GaL, v, 18), « de v ivre  pa r l ’esp rit » (G ai., v, 25),
« de m archer dans ou selon l ’esp rit » (GaL, v, 16 ; R om ., 
v m , 4 ; I l  Cor., x i i ,  18; cf. R om ., v i, 4; x iv , 15; E ph ., 
v, 2), « du f ru it de l ’esp rit » (GaL, v, 22, etc .). Bref, 
to u t  ce qui fa it de nous des ê tres sp irituels (ruveu(xa- 
Tixot), to u t cela s’appelle « esp rit » (revEupa). Q uant aux 
louables dispositions qualifiées d ’ « esprits », dans l’An
cien T estam en t, l ’e sp rit de sagesse (Is., x i, 2), dans le 
N ouveau  T estam en t, l’esp rit de foi ( I I  Cor., iv , 13), 
l ’esprit d ’adoption  (R om ., v in , 15), l ’esp rit de douceur 
(GaL, vi, 1 ; i Cor., iv, 21), l’esp rit de sagesse e t de révé
lation  (E ph ., i, 17), l’esp rit de force, de ch arité  e t de 
tem pérance  (11 T im .. i, 7), elles ne sau ra ien t, é ta n t des 
esp rits  spéciaux, s’iden tifie r avec la grâce comm e p rin 
cipe su rna tu rel com m un d ’actions, m ais elles ne sont 
pas é trangères à son dom aine, car ce sont des d isposi
tio n s qui v ien n en t de D ieu; elles son t donc su rn a tu 
relles e t  en re la tion  avec le S a in t-E sp rit (cf. Is., x i, 3). 
Il est assez ra re  (seulem ent dans Zach., x ii, 10 e t H ebr., 
x , 29) que l ’esp rit (7tvsüp.a), ainsi en tendu , soit accou
plé au m ot « grâce» (xâpLç): pa r contre cet esprit est sou
v en t associé à des term es qui sont les com pagnons hab i
tu e ls  de celui de grâce : « foi » (A ct., vi, 5 ; x i, 24);
« sagesse » (A cl., vi, 3 ; v u , 10); « force » (A ct., v i, 8),
« joie » (A ct., x m , 52), etc.

C’est une tâche  ex trêm em ent délicate  de d istinguer 
ce sens du m ot 7cveüp.a des deux au tres en tre  lesquels il 
flo tte ; i) n’est pas é to n n an t que, dans beaucoup de cas, 
les exégètes hésiten t e t se p a rta g en t : les uns voient 
presque p a r to u t le S a in t-E sp rit (Cornely, Lipsius, 
K ühl), d ’au tres le voient ia rem en t. Les éd iteu rs eux- 
mêm es v a rien t dans l’em ploi de la  m ajuscule pour la

personne de l ’E sp rit-S a in t. A vrai d ire , il est parfois 
im possible de se prononcer avec fe rm eté ; car, su iv an t 
la  rem arque  p é n é tran te  d ’un exégète anglican, l’équi
voque n ’est pas seulem ent à la  surface e t dans les 
m o ts ; elle est dans les profondeurs de la réalité , dans 
ce tte  m ystérieuse  com pénétra tion  de l’E sp rit d iv in  et 
de n o tre  e sp r it;  aussi, m êm e quand  on tra d u it  « esprit » 
p a r  « grâce » e t q u ’on m et au  p rem ier plan  l’effet p ro 
d u it dans l ’esprit de l ’hom m e, il ne fau d ra it pas perdre  
de vue l ’E sprit d ivin  d o n t la  présence opère cet effet 
su rn a tu re l (Sw ete, The Iiolij S p ir it in  the New  Test., 
p. 398).

P o u r faire  le d iscernem ent des d ivers sens, il n ’y a 
pas d ’au tre  p rincipe  que l ’exam en m in u tieu x  du- 
co n tex te  de chaque passage. On a cependan t proposé 
quelques règles em piriques. On reconnaîtra  qu ’il s’agit 
du Sain l-E sprit, lorsque quelque fonction  personnelle 
lu i est a ttr ib u ée  ou q u ’il est m is en re la tion  avec les 
au tres personnes divines : ainsi l’expression év ayi.aap.0S. 
IIveûpaToç, « la sanc tifica tion  de l ’E sp rit » (1 P e tr.,
i, 2), do it s’ap p liquer â  la personne du S a in t-E sp rit, 
cause de la  sanc tifica tion , car l ’E sp rit v ien t en p a ra l
lèle avec D ieu le Père  e t  Jésus-C hrist (I P e tr ., i, 2). 
Au con tra ire , dans la  m êm e expression ( I l  Thess.,
ii, 13), la  sédu isan te  analogie du cas p récéden t, qui 
en tra în e  beaucoup d’exégètes (Sw ete), est co n tre 
balancée e t  dom inée p a r  un co n tex te  plus rapproché, 
celui de la form ule m êm e de sa in t Paul (èv àyiaapoy 
7rv£'jp,otTOç x a i m arsi, àXï)0£taç; la seconde expression 
co m p o rtan t un  gén itif d ’o b je t ; la foi cn la vérité, il 
d o it en ê tre  de m êm e de la p rem ière : la sanctification  
de l’esprit (cf. le co n tex te  de 1 Thess., v, 23 où la sanc
tifica tio n  que sa in t P au l dem ande pour les Thessaloni- 
ciens do it com m encer p a r l ’esp rit, TiveOpa: cf. F in d 
lay , Thessalon., dans The Cambridge B ible, p. 155). 
On a proposé d’en ten d re  la personne de l ’E sp rit-S a in t, 
et non son action  en nous, chaque fois q u ’il y a  l ’a r
tic le  ou quelqu ’une des expressions consacrées : l’E s
prit de D ieu, l’E sprit du Christ, ou l ’E sprit-Sa in t. L a 
règle sem ble peu sûre, sinon pour l ’E sprit de Dieu e t 
l ’E sprit du Christ, du  m oins pour l ’absence de l ’article- 
e t pour le nom  d ’E sprit-Sa in t. Malgré la m ajuscule, 
m ise p a r la  p lu p a rt  des éd iteu rs , le parallé lism e n ’in 
v ite  guère à  vo ir la  personne du  S a in t-E sp rit dans les 
expressions su ivan tes : un homme plein de foi et d’Es- 
pril-Sa in l (A ct., v i, 5); ... d ’E sprit-Sa in t et de foi » 
(x i, 24), « D ieu Ta o in t d ’E sprit-Sa in t el de force » 
(x , 38), « ils é ta ien t rem plis de joie el d’E sprit-Sa in t 
(x iii, 52). Il en est de m êm e des form ules p a rtitiv e s  :
« Dieu nous a donné de son E sprit... » (I Jo a ., n i ,  24; 
iv, 13) et de quelques au tres analogues : « Dieu nous a  
donné les arrhes de l ’E sprit... » ( I I  Cor., i, 22; v, 5; 
cf. E ph . i, 14), c’est-à-d ire  les arrhes que constitue  
l ’Esprit, (gén itif d ’apposition). L ’E sp rit a bien été reçu 
to u t en tier, car il est ind iv isib le; ce qui est d ivisible, 
ce son t les biens q u ’il ap p o rte  e t d o n t nous n’avons 
ici-bas q u ’une p a rtie , les prém ices, les arrhes de la  
do nation  to ta le  (cf. F . P ra t ,  La  théol. de saint Paul, 
t .  n , p. 109).

P o u r le sens de grâce, le seul c ritè re  qui a it quelque 
portée , c’est l’opposition , au  m ot 7rv£Üpa, du  m ot csipZ,, 
« chair » dans son sens m oral ou p é jo ra tif ; c’est ainsi 
q u ’on a to u te  une série de form ules fa isan t p en d an t à 
celles que nous avons rencontrées plus h a u t : « ê tre  
dans la chair », comm e « ê tre  dans l’esp rit » (Rom.,, 
v m , 9); « ê tre  selon la cha ir », com m e s ê tre  selon l ’es
p rit»  (R om ., v iii, 5); «m archer selon la chair» (v iii ,4 ) ,
« v ivre  selon la ch a ir » (v m , 13), com m e « m archer 
selon l ’esp rit, v iv re  selon l ’esp rit ». L a chair, en effet, 
c’est n o tre  n a tu re  avec les tendances m auvaises q u ’elle 
t ie n t du  péché originel; la  grâce qui lui est opposée, 
sous le nom  de TrvEÜpa, nous est donnée précisém ent 
p our trio m p h er de ces m auvaises tendances. L a lu tte
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que com porte cet an tagonism e do it m e ttre  aux  prises 
deux principes de m êm e ordre. Or la chair est en nous 
un  p rincipe  p e rm an en t; il do it en ê tre  de m êm e de 
l ’esp rit qui lu i fa it f ro n t; ce ne sa u ra it ê tre  VEsprit 
même de D ieu, c’est donc une participation de cet 
E sprit, acquise à l ’hom m e comm e principe permanent 
(cf. L agrange, L ’épUre aux Gai., p. 147).

Ce p rincipe de la lu tte  de la  ch air e t de l ’e sp rit, 
fam ilie r à  sa in t P au l, nous o rien te  p récisém ent vers 
les passages les plus caractérisés où 7iv£Üp.a désigne la 
« grâce ». G ai., v, 16-vi, 8, co n tie n t 9 fois le term e 
(v, 16, 17 a, 17 b, 18, 22, 25 a, 25 b; v i, 1, 8) q u ’il fa u t 
tra d u ire  ici presque tou jo u rs  p a r « grâce ». Dès le d éb u t, 
l ’exégèse est aiguillée dans ce sens p a r l ’affirm ation du 
p rin c ip e  de l ’antagonism e : « L a  chair convoite  contre 
l ’esprit e t l’esprit con tre  la chair » (v, 17). Le passage 
final ne laisse pas non plus de dou te  : « Celui qu i sème 
dans sa chair, réco lte ra  de la chair, la  co rru p tio n  e t celui 
qu i sème dans l’esprit, réco lte ra  de l ’esprit, la  vie é te r
nelle » (vi, 8). On ne p e u t sem er dans l ’E sp rit  de Dieu, 
m ais seulem ent dans le p rincipe p a rtic ip é  qui est en 
nous. E ncadrés en tre  ces deux  tex te s  clairs, les au tres 
d em an d en t la m êm e exp lication  : « M archez en esprit 
e t  vous n e  donnerez pas sa tisfac tion  aux  désirs de la 
chair... » (v, 16); à cause de la  m ention  de la  chair e t 
su rto u t du  principe  form ulé au  v e rset su iv an t (ÿ. 17), 
c’est p lu tô t l ’esp rit p a rtic ip é  dans l ’hom m e que l ’Es- 
p rit-S a in t lui-m êm e, ag issan t dans l ’hom m e. « Si vous 
ê tes conduits p a r Vesprit, vous n ’êtes pas sous la  Loi » 
(v, 18) : c’est to u jo u rs  le p rincipe  sp iritu e l, greffé sur 
la  n a tu re  ra tio n n elle  de l ’hom m e, p lu tô t que l ’E sp rit  
m êm e de D ieu, qui sera nom m é ex p lic item en t dans le 
passage analogue de l ’ép ître  au x  R om ains (v in , 14). 
Suivent les deux énum érations : celle des « œ uvres de la 
chair » (Gai., v, 19-21) e t celle des v e rtus chrétiennes qui 
so n t le « fru it de l ’esp rit » (v, 22-23). Le parallélism e 
avec chair dem ande esprit, quoique beaucoup écriven t 
E sprit (Swete). « Si nous vivons p a r l ’e sp rit, m archons 
aussi selon l ’e sp rit » (v, 25) : il s’ag it bien du  principe 
de v ie d iv ine  qui est dans l ’âm e; il ne  suffit pas de 
l ’avo ir reçu, il fau t en suivre les directions. Q uan t à 
l ’esprit de douceur (vi, 1), su iv an t la rem arque  fa ite  
p récédem m ent, c’est une d isposition  p ro d u ite  en nous 
p a r la  g râce; si ce n’est pas n o tre  p rincipe su rn a tu rel 
lui-m êm e, c’en est une m odalité .

P lus com plexe est le c. v m  de l’ép ître  aux R om ains ; 
le m o t TTvsüp.a n ’y rev ien t pas m oins de 20 fois 
(v m , [1], 2, 4, 5, 6, 9 a, 9 b, 9 c, 10,11 a, 11 b, 1 3 ,1 4 ,1 5  a, 
15 b, 16 a, 16 b, 23, 26 a , 26 b, 27). Les p rin cip au x  sens 
y  son t représentés, m ais pa rticu liè rem en t celui A’E s
prit-Sa in t e t  celui de grâce qui s’y en tre-cro isen t. P o r
tons-nous d ’em blée aux  deux  passages susceptibles 
d ’orien ter to u te  l’in te rp ré ta tio n . « Vous n ’êtes po in t 
dans la chair, m ais dans l'esprit, s’il est v ra i que l’E sprit 
de Dieu  h ab ite  en vous » (R om ., v in , 9) : voilà très 
n e tte m e n t m arquée l ’opposition  en tre  la personne du  
S a in t-E sp rit qui h ab ite  en nous e t l ’esp rit pa rtic ip é  en 
nous, c’est-à-d ire  la grâce, en antagonism e avec la 
chair. « L ’E sprit lui-même  tém oigne avec noire esprit 
que nous som m es en fan ts de Dieu » (ÿ. 16); m êm e 
con traste , non m oins clair ; d ’un côté, le Sain t-E spril 
qu i est en nous, pu isqu’il y  rend  tém oignage ; de l ’au tre , 
n o tre  esprit, n o tre  seconde nature spirituelle, qu i est 
devenue le p rincipe  de nos bonnes actions. Ces deux 
sens bien  m arqués, tous les au tres cas v o n t se ra tta c h e r  
sp o n tan ém en t à l’un ou à  l ’au tre . Si l ’on p e u t hésiter 
un  in s ta n t sur v in , 2, 4, 5 e t 6 —  en fa it les exégètes 
so n t partag és —  la c la rté  du ÿ. 9 a, en faveur du  sens 
de grâce, oblige, en bonne logique, à a ttr ib u e r  ce m êm e 
sens non seulem ent aux f .  4 ,5  e t  6 où se m arque  l’oppo
sitio n  de la ch air e t de l ’esprit, m ais m êm e au ÿ. 2, 
quo ique la  chair n ’apparaisse  pas n o m m ém ent; J’es- 
p rit de vie dans le Christ n ’est pas l 'E sp rit-S a in t, m ais

l ’e sp rit que nous tenons de n o tre  union au  C hrist. A 
ce sens, il fa u t encore ra tta c h e r  le f .  10 (opposition  du 
corps) e t  le ÿ. 13 (opposition  de la  chair). Si le Sain t- 
E sp r i t  n ’ap p a ra ît c la irem ent q u ’à p a r tir  du  ÿ. 9 à —  il 
e st peu  logique de le fa ire  a p p a ra ître  p lus tô t  —  il fa u t 
lu i a ttr ib u e r  ensu ite  le f .  9 c (l’E sp rit  du  C hrist), le 
t -  11 a  (l’E sp rit  de  celui qu i a  ressuscité  Jésus), le 
ÿ. 9 b ( l’E sp rit  qui h ab ite  en nous), le f .  14 (l’E sp rit  de 
D ieu ; il est nom m é, p e n d an t q u ’il ne T éta it pas dans la 
form ule sim ila ire  de G ai., v, 18) e t to u s les au tres cas, 
d o n t le sens est c la ir (f . 23, 26 a, 26 b e t 27).

Ces deux  passages si carac té ris tiq u es n ’épuisen t 
p o in t c e tte  accep tion  qui se p résen te  parfois sous des 
form es légèrem ent différentes. Q uand sa in t Pau l 
reproche au x  G alates de fin ir p a r la  chair, après avoir 
com m encé p a r  l ’esprit (G ai., n i ,  3), l’esprit représen te  
le régim e ch rétien  de la  grâce, e t la chair le régim e de 
la  Loi. Q uand il oppose l ’en fan t, né selon la  chair, à 
l ’en fan t, né selon l ’esp rit, la  cha ir rep résen te  la  des
cendance na tu re lle , e t  l ’esp rit la  prom esse qui est du 
m êm e ordre.

E n  som m e, ce sens, qui est spécial à sa in t P au l, lui 
est assez fam ilie r; il ap p a ra ît dès les prem ières épîtres 
( I I  Thess., i i ,  13); il est pa rticu liè rem en t fréq u en t dans 
les ép îtres au x  G alates e t aux  R om ains, à  cause du 
th èm e  de la  ju stifica tio n  (cf. ci-dessus, G ai., v , v i ;  
R o m ., v m ) ; il rev ien t encore souven t dans l ’ép ître  aux 
É phésiens (ii, 22; iv , 3, 4 ; v , 9, 18; v i, 18); m ais il 
figure peu dans les au tres  épîtres, m êm e dans l ’ép ître  
aux  Colossiens si é tro item en t apparen tée  à l ’ép ître  aux 
É phésiens.

4° L a  grâce dans l’homme ou la grâce communiquée.
■— L a grâce n ’est pas seulem ent la faveur de Dieu  e t  du 
Christ; elle est aussi le bienfait qui découle de cette  
faveur e t qui est accordé à l’homme. L a grâce to u t  court 
ou la  grâce en elle-même e t la  parole de grâce ne  sont, 
pour ainsi d ire , que des in term édiaires en tre  la  source 
en D ieu e t la  d estin a tio n  en l ’hom m e : c’est la  grâce 
réalisée en l ’hom m e, la  grâce communiquée, qu ’il nous 
fa u t m a in ten a n t envisager. Sans q u itte r  le p làh  supé
rieu r où nous a haussé le sens théologique du  term e, 
nous passons de la  seconde acception  à la troisièm e.

C ette  dernière  occupe une place considérable dans 
l ’em ploi sc rip tu ra ire  du m ot. Souvent il a p p a ra ît, au 
p rem ier aspect, que x^piç ne désigne plus une d ispo
sition  en D ieu, ni m êm e une sorte  d ’en tité  d istin c te , 
m ais une réa lité  e x is ta n t dans l ’hom m e. Ainsi en 
est-il dans les souhaits du  com m encem ent e t de la  fin des 
épîtres, souhaits qui rep résen ten t déjà  une p a rtie  n o ta 
b le des cas (R om ., i, 7 ; x v i, 20, 24; I Cor., i, 3 ; x n ,  
23, etc.). L a  grâce qui v ien t de Dieu e t de Jésus-C hrist 
est souhaitée  au x  fidèles; la  paix  qu i l’accom pagne ne 
sa u ra it dem eurer en Dieu m ais do it ê tre  com m uniquée 
aux  hom m es. A insi en est-il de la  grâce qui ne p e u t ê tre  
sim plem ent la  faveur e x trin sèque  de Dieu, m ais un  bien 
su rn a tu re l com m uniqué aux  correspondants de l ’Apô
tre . L a  conclusion est encore plus év iden te, quand , 
au  lieu  de la  form e e llip tique  ordinaire, le souhait 
em brasse une phrase  com plète: « Que la  grâce e t  la 
p a ix  so ient augm entées en vous » (ù|ziv... xXijOuvOeiy) 
(I P e tr ., i, 2 ; cf. II  P e tr .,  i, 2 ; Ju d .,  2). La grâce e t 
la  p a ix  son t supposées ex iste r déjà dans l’âme.

D ans bien des cas, ce que le te x te  n ’ind ique pas, le 
co n tex te  l ’insinue. L a  grâce est v isible dans ses effets 
su r les chrétiens. B arnabé  la  co n sta te  à  A ntioche 
(A ct., x i, 20). E lle  se m anifeste  (T it., n , 11 ; cf. n i ,  4). 
E lle  rem p lit le Verbe de Dieu (Jo a ., i, 14, 16), m ais 
aussi les sa in ts personnages comm e É tien n e  (A ct., 
v i, 8 ; cf. iv , 25 ; vi, 3, 5 ; v u , 55 ; x i, 24). E lle  ne  nous 
laisse pas « v ides e t  sans fru its  » ( I I  P e tr ., i, 8). E lle  
s’augm ente  ( I I  P e tr .,  ni, 18). Comme sa com pagne, la 
<• ch arité  rép an d u e  dans nos cœ uis » (R om ., v , 5), elle 
abonde (R om ., v, 15 ,17 ; v i, 1 ; cf. R o m .,x v , 13; II  Cor.,
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ix ,  S, 12; I Thess., m , 12; I I  Thess., i, 3 ; I I  P e tr ., i, 8 
e t m êm e elle su rabonde (R om ., v , 20; I I  Cor., ix , 4; 
cf. E p h ., m , 19). On p eu t en déchoir (Gai., v, 5). On la  
reço it : il ne fau t pas la  recevoir en v a in  ( I I  Cor., v i,
1); nous la  recevons « de la  p lén itu d e  » du  C hrist, 
« grâce sur grâce » (Jo a ., i, 16). E lle  nous est apportée  
(I  P e tr ., i, 13); elle v ien t en nous (Jo a ., i, 17; I P e tr .,
1, 10); elle est en nous (I Cor., x v , 10); on y  pa rtic ip e  
(H ebr., v i, 4); on la p a rtag e  avec d’autres (auvxXtj- 
povôpoi xâpivoç, I P e tr ., m , 7). On y  tro u v e  un  p rin 
cipe de force ( I I  T im ., n ,  1); elle afferm it le cœ ur 
(H ebr., x i i i ,  9).

E lle  en rich it l ’hom m e de ses b iens sp iritu e ls; c’est 
u n  t r a i t  digne de rem arque  que la  fréquen te  associa
tio n , su rto u t dans l ’ép ître  aux  É phésiens, des term es 
de « grâce » e t de « richesse », sans doute, pour décrire 
d ’abord  la  source inépuisab le  de la  grâce en Dieu 
e t dans le C hrist : la  richesse de la  grâce du C hrist 
(E p h ., i, 7), la  su rab o n d an te  richesse de sa grâce (ti, 7), 
son insondable  richesse (n i, 8), la  richesse de sa gloire 
(i, 18; m , 16; cf. Col., n ,  2 ; R om ., x i, 33), m ais aussi 
pour désigner l’abo n d an te  com m unication  de ce tte  
grâce, car c e tte  richesse est pour nous, D ieu est riche 
envers to u s ceux qui l ’in v o q u en t (R om ., x , 12). « La 
richesse de sa grâce a abondé [en se ré p a n d a n t]  en 
nous » (eîç vjpôcç, E p h ., i, 8) ; « la  su rab o n d an te  richesse 
de sa  grâce [a reflué] en bo n té  sur nous (ècp’ ÿjjjrœç, 
i i , 7). Jésus-C hrist a p ris  n o tre  p au v re té  pour nous 
fa ire  p a rtic ip e r à sa richesse ( I I  Cor., v m , 9). E nfin  
D ieu, selon sa richesse, rem p lit tous nos besoins dans 
le  C hrist (P h il., iv , 19).

Si c e tte  acception  est fréquen te  q uand  le term e x^piç 
est em ployé seul, elle s’im pose to u jo u rs  q u an d  ce 
te rm e  est accom pagné du verbe « donner » ou de quel
q u ’un des su b stan tifs  correspondants. Or ces cas son t 
nom b reu x  : sa in t Paul parle  souven t de la  « grâce 
donnée » aux  fidèles (I Cor., i, 4) e t plus souvent encore 
de la  « grâce p a rticu lière  qui lui a é té  donnée » (R om ., 
x n ,  3, 6 ; x v , 15; I I  Cor., v m , 1 ; GaL, n , 9 ; E p h ., m ,
2, 8 ; iv, 7 ; II T im ., i, 9 ; cf. Jac ., iv , 6 ; I P e tr ., v, 5; 
P ro v ., m , 34). Le m ot « don » in te rv ien t parfois, à  côté 
de  celui de « grâce », pour d istinguer la  source avec sa 
p lén itu d e  des donations particu lières qui son t m esu
rées (R om ., v, 15, 17; E p h ., m , 7 ; iv, 7).

Il n ’y  a  q u ’à rapp eler les term es signalés plus 
h a u t, term es de m êm e racine  ou term es synonym es 
{cf. col. 717). Q uelques-uns son t du  langage o rd inaire  e t 
n ’en tre n t pas en ligne de com pte , m ais la  p lu p a rt re
lèv en t du  sens théologique. Or ils s’ap p liq u en t exclusi
v em en t à l’acception  de « grâce com m uniquée »; ils la 
fo n t m êm e v ivem en t re sso rtir : ainsi x®p!.ap.a, qui 
rigoureusem ent se d istin g u e  de X“ Pl?> m ais qui a p p a r
t ie n t  au  m êm e dom aine, désigne n e tte m e n t une réa lité  
e x is ta n t dans l’hom m e; plus expressives encoie sont 
les deux  form es du  verbe xaperéco; n ’est-ce pas le 
p ropre  de ces verbes en oco d ’exprim er la  pensée 
m unir de...? « Kexa Pl-rCll!J'^V7l * (Luc., i, 28), c’est la  grâce 
qui rempliI l ’âm e de M arie; « sxa p î™ aev ” (E ph ., i, 6), 
c’est la  grâce dont D ieu gratifie nos âm es en Jésus- 
C hrist. E nfin  l ’in trad u isib le  verbe x a pÎ40jxoci nous 
v a u t la  belle form ule ; r i  ûitô aoü 0soo xap'.aSév-ra ï)p,w 
(I Cor., ii, 12). On peu t en rap p ro ch er l ’expression 
synonym e : nxacc eùXoyla u:v£Ô[i.a-nxY] (E ph ., i, 3) 
(to u te  bénéd iction  sp irituelle). EûXoyîoc, comm e cracy- 
ysXîoc, term es consacrés p a r l ’ap p lication  à A b rah am ; 
dans l ’Ancien T estam en t ils rep résen ta ien t ce qui, 
par-dessus la Loi, p ré p ara it le m ieux la  grâce. D 'a illeurs 
eùXoy£oc se ien co n tre  déjà avec X“ piç ( R  Cor., v m , 6, 
7, 19; rx , 8, 14, 15) pour désigner les aum ônes (II  Cor., 
ix ,  5); ce term e é ta i t  donc p rédestiné  à exprim er les 
«dons de la grâce » (E ph ., i, 3), m o y en n an t la tra n s 
position  q u ’opère l ’action  du  S a in t-E sp rit (sùXoyta 
IIvEUfxcmxi]).

E n  effet c’est bien  l ’E spril-Sa in t, qui se présen te  
com m e l ’agen t de Vamour de D ieu  le Père e t de la 
grâce de Jésus-C hrist pour la  communication  des biens 
sp iritu e ls (j) xoivcovîoc r o ü  àytou IIvsu(xaToç, II  Cor., 
x m , 13), si bien  qu ’il donne m êm e son nom , au m oins 
chez sa in t P au l (col. 1177) à la grâce q u ’il com m unique 
à l ’âm e, en m êm e tem ps q u ’il l ’honore de sa présence.

C’est de ce tte  grâce communiquée q u ’il nous fau t 
suivre les m odalités, telles que les laissent en trevo ir 
les term es de l ’É critu re .

1. L a  grâce et le salut, la grâce « salvatrice ». —  L a 
grâce est donnée à l ’hom m e pour fa ire  son sa lu t;  elle 
e st pour lu i la  grâce « sa lvatrice  ». Grâce e t salut sont 
deux idées p e rp é tuellem en t associées chez les écrivains 
sacrés.

Les b iens que la grâce procure à  l ’hom m e d o iv en t 
ê tre  gratuits e t surnaturels. C’est l ’idée e t m êm e le m ot 
de « grâce » qu i dem an d en t q u ’ils so ient gratuits; D ieu 
ne les d o it pas : l ’hom m e n ’y a aucun  d ro it e t ne sau ra it 
les m ériter. Comme su rn a tu rels, ils nous assu ren t une 
destinée supérieure à  n o tre  condition  de c réa tu res e t 
nous m e tte n t en é ta t  d ’a tte in d re  ce tte  destinée qui 
n ’est pas au tre , nous apprend  la  révélation  b ib lique, 
qu ’une p a rtic ip a tio n  à la  v ie  in tim e  de D ieu, p a rtic ip a 
tio n  épanouie dans la  gloire e t la v ie é te rnelle  (Jo a ., 
x v i i , 3; I  T im ., iv , 8), inaugurée dès ici-bas dans la 
grâce qui est dé jà  une « com m union à la  n a tu re  d iv ine » 
0s£ocç xoiviovot (pûaeox; ( I I  P e tr .,  i, 4).

Mais, dans la  condition  actuelle, la  grâce tro u v e  
l ’hom m e en un  é ta t  de déchéance qui le m et hors de 
n iveau  avec sa destinée réelle  : il est un  coupable qui a 
besoin d ’ê tre  pardonné, un  esclave à racheter, un captif 
à délivrer, bref un perdu à sauver. Les biens su rna tu rels 
que la grâce nous offre ne son t pas des richesses à 
acquérir, m ais un  tréso r perdu  à recouvrer.

D ans c e tte  œ uvre de sa lu t, la grâce sem ble avo ir une 
tâc h e  de re s tau ra tio n  b ien  inférieure  aux  splendeurs 
de la  v ie su rn a tu relle , un  rôle to u t  re la tif, sans p ro
po rtio n  avec l ’absolu du su rn a tu re l. Mais ce n ’est 
q u ’un aspect qui ne d im inue p o in t l ’au tre . L a grâce, 
com m e d isen t les théologiens, to u t  cn é ta n t  d ’abord 
« m édicinale », reste  « é levan te  » (cf. 1022). Si le salu t 
qu ’elle nous assure com m ence p a r ê tre  une restauration 
e t une délivrance, il consiste b ien , sous son aspect posi
tif , en c e tte  vie supérieure el divine  que l ’É critu re  
appelle  le « royaum e de D ieu », lc « don de D ieu », la 
« vie é te rnelle  »; q u an d  sa in t P au l rem ercie Dieu le 
Père de « nous avo ir arrachés à  la  puissance des tén è 
bres » (c’est l’œ uvre  négative  de délivrance), il a jou te  
que' ce D ieu « nous a rendus capables d ’avoir p a r t 
à l’hé ritag e  des sa in ts  dans la lum ière... e t nous a 
tran sp o rté s  dans le royaum e de son F ils b ien-aim é » 
(c’est l ’œuvre, positive  de glorification) (Col., i, 12-13); 
cf. II T im ., iv , 18 : « Il m e sauvera  [cn me fa isan t 
e n tre r]  dans son royaum e céleste »).

Mais, pour com prendre ce tte  œ uvre de la  grâce, si 
élevé q u ’en soit le term e, il fau t rapp eler quel en est 
le p o in t de d é p a r t; dans quelle  s itu a tio n  tiou v e-t-e lle  
l ’hom m e? Quel besoin com porte  c e tte  s itu a tio n ?  Quelle 
réponse donne à  ce besoin la  grâce « sa lvatrice  »?

a ) L ’étal de perdition de l ’homme. —  Sans la grâce, 
l ’hom m e est un m o rt sp iritu e l, un ê tre  déchu, voué à 
la  perd ition , De ce tte  s itu a tio n  anorm ale , l’explication  
profonde est donnée p a r sa in t P au l dans la doctrine  
du péché originel; l ’A pôtre  y  est am ené p a r  le déve
loppem en t de son th èm e  de l ’ép ître  aux  R om ains 
(v, 1 1 -2 1 ) ; ce thèm e est m oins lc péché d’Adam  que la  
grâce de Jésus-C hrist; or c’est précisém ent l ’exp lication  
de notre, so lidarité  avec Jésus-C hrist dans la grâce qui 
rappelle  en co n traste  n o tre  so lidarité  avec A dam  dans 
le péché. On s’étonne  parfo is de ne pas tro u v er, à un 
dogm e aussi im p o rta n t, d ’au tre  appu i dans la  B ible; 
on oublie que le N ouveau  T estam en t to u t en tie r —
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pour ne rien  d ire de l ’Ancien •— rend , à l ’é ta t  de choses 
que ce dogm e suppose e t explique, un  tém oignage 
d ’a u ta n t  p lus décisif qu ’il est m oins exp lic ite  e t qu ’il 
émerge sp o n tan ém en t de la p rofondeur des tex tes .

Ce tém oignage ne sau rait nous surprendre  chez sa in t 
P au l, après la  révélation  q u ’il nous a fa ite  des consé
quences de la  fau te  d ’A dam . L a  s itu a tio n  q u ’il n ’a 
expliquée q u ’une fois (R om ., v , 12-21) il la  suppose 
sans cesse : un  tab leau  qui est passé chez lu i à l ’é ta t  
de lieu com m un, c’est d ’opposer, à ce que son t devenus 
ses convertis , ce qu ’ils é ta ien t a v a n t la  p réd ication  de 
l ’É vang ile  (I  Thess., i, 9-10; I  Cor., v i, 11 ; E p h ., it, 
1 ,5 ; v, 14; Col., i, 21 ; n, 13; T it .,  n i ,  3 ; cf. R om ., v, 8); 
pour décrire leur é ta t  a v an t l ’in te rv en tio n  de la  grâce, 
les expressions v a rie n t : iis é ta ien t pécheurs (R om .,
v , 8), éloignés de D ieu (Col., i, 12), ses ennem is (Coi., 
i, 12), sous la dom ination  du dém on (Col., i, 13), m ais 
la  form ule ia  plus fréquen te  —  précisém ent la plus 
fo rte  -— c’est qu ’ils é ta ien t « m o rts  p a r  leurs péchés » 
(E p h ., n ,  1, 5; v , 14; Col., n , 13).

Cet enseignem ent de sa in t P au l é ta it  déjà celui de 
N otre-Seigneur dans les évangiles synoptiques. Les 
hom m es sont considérés sans aucune réserve comme 
« m auvais », u|i.£Ïç 7rov7)pol ôvteç (M atth ., v u , 11). Ils 
ne diffèrent que p a r le degré de m alice : les victim es 
de la  c ru au té  de P ila te  ou de l ’accident de ia  to u r de 
Siloé n ’é ta ien t pas pires que d ’a u tre s ; c’est à to u s que 
do it serv ir la leçon de pénitence que com porte leu r cas 
(L uc., x m , 2-5). L ’appel au  re p en tir  (M atth ., n i ,  2 ; 
M arc., i, 4; L uc., n i ,  3 ; M a tth ., iv , 17; M arc., i, 15;
v i, 12) s’adresse à  to u s in d is tin c tem en t. D ans le Pater, 
tous son t inv ités à dem ander le p ardon  de leurs péchés 
aussi bien  que leu r pa in  quo tid ien  (M atth ., v i, 11-12; 
L uc., x i, 3-4). D ’après la parabo le  du serv iteu r im p i
to y ab le  (M atth ., x v m , 33), les hom m es sont tous, à 
l ’égard  de D ieu, des d éb iteu rs insolvables. Tous son t 
placés dans l ’a lte rn a tiv e  de la  vie éternelle ou de la per
dition, car te lle  est l ’issue respective  des deux seules 
voies qui s’offrent à  eux  (M atth ., v n , 13-14) : sans la 
grâce qui p eu t seule les conduire à  la  vie é ternelle , ils 
sont donc voués à la  p e rd itio n . A ussi N otre-Seigneur 
résum e-t-il sa m ission q uand  il déclare q u ’il est venu 
«sauver ce qui é ta i t  perdu  » (L uc., x ix , 10; cf. col. 966).

Q uand sa in t P ierre  inaugure  la  p réd ication  aposto
lique, il reprend  le langage de l ’É van g ile ; i! dem ande 
à to u s la  pén itence  (A ct., n , 38). Q uand il enseigne les 
chrétiens d ’Asie M ineure, il s’exprim e com m e sa in t 
P au l : « Nous étions morts par nos péchés » a v a n t de 
« rev iv re  à la ju stice  » p a r  la  grâce de la  passion de 
Jésus-C hrist. Les fidèles é ta ien t « com m e des brebis 
e rran tes » a v an t de se « to u rn er vers le v ra i P a s te u r » 
( I  P e tr .,  ii, 24-25).

Sain t Jean , qu ’il rap p o rte  en évangéliste  le langage 
du M aître ou q u ’il form ule sa pensée de disciple, 
exprim e ce tte  m êm e doctrine  avec plus de sim plicité  
e t de profondeur. L ’hom m e sans la  grâce « est dans la 
m o rt »; il est un  m ort sp iritue l. P o u r a tte in d ie  à la vie 
sp iritue lle , il lui fau t une nouvelle naissance (Jo a ., 
iii, 3). Celui qui écoute Jésus e t cro it en son Père « a 
passé de la m o rt à la  v ie » (Jo a ., v , 24). A iincr ses 
frères, c’est la  m arque  q u ’on est « passé de la m o rt à la 
vie »; ne pas les aim er, c’est « dem eurer dans la  m ort » 
(I Jo a ., iii, 14). « Celui qui a  le F ils a la v ie ; celui qui 
n ’a pas le Fils n ’a pas la  vie » (I Jo a ., v , 12).

Cet étal de perdition appelle  chez l ’hom m e le besoin 
de salul.

b) Le besoin de salut chez l’homme. —  Ce besoin est 
le p lus fondam en ta l de to u s; c’est tou jo u rs  ia prem ière 
question  qui se pose, non seulem ent chez les Ju ifs, m ais 
encore chez les païens q u ’aborde le p réd ica teu r de la 
bonne nouvelle.

Les récits évangéliques de l ’enfance son t pleins de 
ce tte  p réoccupation  du  sa lu t. Marie se ré jo u it en Dieu

« son sauveur » (L uc., i, 47). Z acharie  salue le Messie 
com m e une « corne de sa lu t » (Luc., i, 69) e t son P ré c u r
seur com m e un  m aître  de « la  science du sa lu t » (L uc.,
i, 77). Le v ie illa rd  Siméon m eu rt con ten t d ’avoir vu  
le « sa lu t de D ieu » (L uc., n , 30). D ans son ap p aritio n  
à  sa in t Joseph , l ’ange lui annonce Jésus com m e celui 
qui « sauvera son peuple de ses péchés » (M atth ., i, 21). 
C’est aussi « un  Sauveur » que p ré sen ten t aux bergers 
les anges de la  n a tiv ité  (L uc., n ,  11). Si les m an ifesta 
tio n s  de l ’enfance on t avivé, chez le peuple de Dieu, 
l ’espérance du  sa lu t, que sera-ce de l ’enseignem ent 
public  de Jésus?  Dès l ’abord , il se p résen te  aux  Sam a
r ita in s  com m e le « sauveur du  m onde » (Jo a ., iv, 42). 
D ans sa p réd ication , le salut occupe une telle  place e t 
réclam e de telles exigences que les apôtres laissent 
échapper ce tte  exclam ation  : « E t qui donc p e u t ê tre  
sauvé? » (M atth ., x ix ,  25; M arc., x , 26; L uc., x v m , 
26.) E t  le m essage final est dom iné p a r ce tte  pensée du 
sa lu t : « Celui qui cro ira  e t sera b ap tisé  sera sauvé... » 
(M arc., x v i, 16.)

E n  dehors du  peuple ju if c e tte  p réoccupation  n ’est 
pas m oins fam ilière. L a  Sam arita ine  sait que le « sa lu t 
v ien t des Ju ifs  » (Jo a ., iv, 22), e t ses co m p atrio tes 
accueillent d ’em blée Jésus com m e le « Sauveur du 
m onde » (Jo a ., iv , 42). Le cen tu rion  C orneille est 
in v ité  p a r  l ’ange à  a ller dem ander à sa in t P ierre  les 
« paroles p a r lesquelles il sera sauvé » (A ct., x i, 14). 
A A ntioche, les prem iers païens convertis  se tro u b len t 
q u an d  les ju d a ïsan ts  leu r fon t de la p ia tiq u e  des obser
vances ju ives une question  de « sa lu t » (A ct., x v , 1; 
cf. x v i, 17, 30).

Aussi c e tte  question  est-elie la  prem ière à laquelle  
répond  ia  p réd ication  aposto lique. Sain t P ierre  in au 
gure la sienne en d isan t aux  Ju ifs  : « Sauvez-vous [du 
m ilieu ] de ce tte  génération  perverse » (A ct., 11, 40). R 
prêche Jésus com m e « Sauveur » (A ct., \ ,  31). A u x  
paroles de sa lu t dem andées pa r le cen turion  Corneille, 
il répond  en an n o n çan t Jésu s é tab li p a r  Dieu juge des 
v iv an ts  e t des m orts (A ct., x, 42; cf. I P e tr ., i, 5, 9, 10; 
i i i ,  21). Avec insistance il donne à Jésus-C hrist le t i t r e  
de « Sauveur » ( I I  P e tr .,  i, 1, 11: it, 20; m ,  2, 18). 
Sain t P au l, dès son p rem ier discours adressé à des Ju ifs  
et à des prosély tes, à A nlioche de P isidie, appelle  lui- 
m êm e son message « une parole de sa lu t » (A ct., x m ,
26). N ’av ait-il pas p résen té  Jésus comm e « Sauveur » 
(A ct., x m , 23)? A Philippes, il « annonce la  voie du 
sa lu t » (A ct., xv i, 17), e t à  la question  du  geôlier : 
« Que faire  pour être sauvé? », il répond  : « Crois au 
Seigneur Jésus e t tu seras sauvé »; e t il lui « annonce 
( litté ra lem en t : parle) la  parole de Dieu » (A ct., x v i, 
31-32), laquelle , ce tte  fois encore, est bien ur.e « p aro le  
de sa lu t ». A T hessalonique, il résum e lui-m êm e sa 
p réd ication  en ces m ots : « Dieu ne nous a pas destinés 
à la colère, m ais à l ’acquisilion du salul par N otre-Sei
gneur Jésus-C hrist qui est m o rt pour nous » (1 Thess., 
v, 9-10). Les gentils, que les Ju ifs veulenl d é tou rner de 
la  foi, v ien n en t l ’écouter avec la p réoccupation  de leur 
sa lu t (I Thess., ii, 16); c’est l’absence de ce tte  préoc
cu pation  qui est le grand  crim e des Ju ifs (II T hess.,
i i , 10). D ans le discours d ’A thènes, si le m o t est 
absen t, la  pensée est m anifeste : c’est bien la question  
du  sa lu t que pose le « jugem en t de Dieu » (A ct., x v n ,
31). Bref, ce th èm e  est le fond de la p réd ication  m is
sionnaire. On s’a tte n d ra it  à le vo ir s’estom per à t r a 
vers les su je ts spéciaux des grandes épîtres dogm a
tiq u es; e t cependan t T épître  aux R om ains form ule 
comm e thèse à dém o n trer ; « L ’Évangiie  est une force 
d iv ine pour le salul de to u t hom m e qui cro il » (i, 16; 
cf. R om ., v , 9, 10; v m , 24 ; x , 1, 10, 11 ; x i, 26; x m , 
11 ; I Cor., i, 18, 21 ; II C.or., i, 6 : n , 15; vi, 2 ; P h il., ii,
12). D ans les épîtres pasto rales, les préoccupations m is
sionnaires rev iennen t au prem ier pian  e t, avec elles, la 
question du salul (I T im ., i, 15; u , 4 ; iv, 16; I I  T im .,
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iv , 18; T it .,  i i i ,  5). Non seulem ent Jésus-C hrist est 
appelé < Sauveur » avec une fréquence inaccoutum ée 
( I I  T im ., i, 10; T it .,  i, 4 ; ii, 13; m , 6), m ais ce t i t r e  est 
app liqué m êm e au Père (I T im ., i, 1 ; » , 3 ; iv , 10; T it., 
i, 3 ; i i i ,  4).

c) L a  réponse de la grâce « salvatrice ». —  C’est dans 
ce tte  perspective  que prend to u t son re lief la  réponse 
q u ’app o rte  la  p réd ica tio n  chrétienne  à ce besoin de 
sa lu t chez l ’hom m e. C ette  réponse se résum e dans la 
solennelle déclara tion  de sa in t Pau l : « E lle  est apparue  
la grâce de Dieu, [grâce] sa lvatrice  (c n o T T jp io ç )  pour 
tous les hom m es » (T it., ii, 11). P lus le te x te  est célèbre, 
p lus il fau t re g re tte r  la v a rian te  de la V ulgate : A ppa-  
ruil gratia Dei S a l v a t o r i s  n o s t r i , qui enlève à  l ’ex
pression to u t son cachet, en a p p liq u an t à Dieu I’épi- 
th è te  qui se rap p o rte  à la grâce elle-m ême. D ans 
d ’excellents m anuscrits , l 'ép ith è te  est précédée d ’une 
reprise de l ’artic le  : ’Etteç)àvfj yàp r, / o c p i ç  t o ü  0 e o ü  r) 
o c o T r jp to ç .  « E lle  est apparue , la grâce de Dieu, elle qui 
est source de sa lu t pour to u s les hom m es ». Si les au to 
rité s  tex tu e lles  qui o m etten t ce second a rtic le  l ’em 
p o rten t légèrem ent, il ne fau t pas oublier que, dans la 
langue du N ouveau T estam en t, l ’emploi de l ’artic le  a 
beaucoup décliné, si bien qu 'ic i, m êm e en l ’absence de 
cet a rtic le ,.on  p e u t m a in ten ir la nuance q u ’il exprim e.

Ce qui accentue la portée  de c e tte  expression, la 
grâce salvatrice, c’est qu 'e lle  résum e et m et en vif 
re lief un rapprochem en t qui est à  la  base d ’un grand 
nom bre de tex tes, en particu lie r de p lusieurs que nous 
avons signalés d ’avance pour leu r im portance d o c tri
nale : ce rapp ro ch em en t carac té ris tiq u e , c’est celui des 
m ots « grâce » e t « sa lu t »; la doc trine  qui s’en dégage, 
c ’est que la grâce est cause du salu t ; la grâce est o rien
tée  vers le sa lu t de l ’hom m e; la grâce est com m uniquée 
à  l ’hom m e pour le conduire au salu t.

L a d éc lara tion  de l’ép ître  à T ite  (n , 11-14), après la 
p résen ta tio n  de la  grâce salvatrice, déroule, dans une 
am ple période, Vœuvre de cette grâce; c’est le grand des
sein de Dieu d o n t la synthèse  rev ien t si souvent dans 
les épîtres de sa in t Pau) ; de ce v aste  dessein, la grâce est 
l ’an im a trice ; le salut en est le term e. Si Dieu en a l’in i
t ia tiv e , Jesus-C hrist en est l ’in s tru m e n t; on rem ar
q uera, au p o in t cu lm inan t de l ’exposé, la  lorm ule 
am ple e t solennelle pa r laquelle  lui est a ttr ib u é  le t i t r e  
de « Sauveur » : « N o tre  grand  D ieu e t Sauveur Jésus- 
C hrist » (n , 13).

T it .,  n , 11-14 tro u v e  en T it .,  n i ,  4-7 un p en d an t 
rem arq u ab le  pour la  pensée e t pour la form e; c’est une 
nouvelle  synthèse  du p lan  d iv in , plus am ple e t plus 
com plète. L ’idée cen trale  de salut sur laquelle  p ivo te  
to u te  la période : « Il nous a sauvés » (ÿ. 5 b) s’associe 
d ’abord  à la miséricorde qui est a ttr ib u ée  au Père: 
« L orsqu’cst apparue  la  bén ign ité  e t la philanthropie 
de D ieu, n o tre  Sauveur, non à cause des œ uvres de 
ju stice  que nous faisions, m ais selon sa m iséricorde, [il 
nous a sauvés] » (ÿ. 4-5 a); pu is après une large place 
fa ite  au S ain t-E spril e t à  son œ uvre de sanc tifica tion  : 
« [ Il nous a sauvés ] pa r le b a in  de la régénération  e t du 
renouvellem ent de l ’E sp rit-S a in t q u ’il a  rép an d u  sur 
nous en abondance... » (ÿ. 5 i - 6 a ) ;  c e tte  idée de sa lu t 
rencon tre  à  son tour la  grâce qui est a ttr ib u ée  à 
Jésus-Christ : « [D ieu a répandu  sur nous en abondance 
le S a in t-E sp rit]  par Jésus-Christ notre Sauveur, afin  
que, justifiés par sa grâce, nous devenions héritiers de la 
vie éternelle selon notre espérance »(ÿ. 6 b-7). Jésus-C hrist 
est Sauveur, m ais le Père l ’est aussi; le Père m et en 
œ uvre sa m iséricorde, le Fils, sa grâce. Le Père de 
m iséricorde nous sauve en nous env o y an t l ’E sp rit 
sanc tifica teu r p a r Jésus-C hrist, le rédem pteu r de grâce.

L ’au tre  syn thèse  d o c trin ale  q u ’est E p h ., n , 5-8 : 
« D ieu qui est riche en m iséricorde », e tc ., va nous 
présen ter les m êm es élém ents. Nous y  avons déjà ren
contré la grâce avec to u te  une escorte : la miséri-
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corde, l ’am our, la  bénignité (cf. col. 1163). Voici m ain 
te n a n t q u ’à la  grâce est a ttr ib u é  le salul, d ’abord 
p a r an tic ip a tio n  en une paren thèse  qui suspend la 
période : « C’est p a r la  grâce que vous êtes sauvés » 
( f .  5 b). Puis, à sa place norm ale, la  pensée est reprise 
dans les m êm es term es, m ais avec plus d ’am pleur : 
« C’est p a r la  grâce que vous êtes sauvés au m oyen de 
la  foi e t cela ne v ien t pas de vous, m ais c’est le don de 
D ieu... » (ÿ. 8). « Dieu nous a sauvés e t appelés... selon 
son propre  d écre t e t selon la grâce qui nous a été donnée 
en Jésus-C hrist... » ( I I  T im ., i, 9; cf. R om ., v, 9).

Sain t P ierre  enseigne la m êm e doctrine  ; il proclam e 
à l ’assem blée de Jérusa lem  : « C’est p a r la  grâce du Sei
gneur Jésus-C hrist que nous croyons ê tre  sauvés, de la 
m êm e m anière q u ’eux (les païens) » (A ct., xv , 11). 11 
associe encore le salut e t la grâce dans un passage qui 
n ’est, pas sans obscurité  : « Le salul de vos âm es » qui 
do it ê tre  v o tre  grande préoccupation , écrit-il à ses 
fidèles d’Asie M ineure, « a été  l ’o b je t des recherches e t 
des m éd ita tio n s de ceux d ’en tre  les p rophètes dont 
les p réd ic tions annoncen t la grâce qui vous é ta it  des
tinée  ». C ette  grâce n ’é ta i t  pas pour eux, elle é ta it  
pour vous qui la recevez au jo u rd ’hui p a r la  p réd ica
tio n  de l ’É vangile , où vous devez tro u v er le salut 
(I P e tr .,  i, 9-12).

E nfin , dans l ’É vangile  de l ’enfance, l ’idée de salu t, 
si v ib ran te , rencon tre  non pas celle de grâce —  qui é ta it  
encore inconnue —  m ais celle de « m iséricorde » qu i en 
é ta i t  pour lors l ’équ iva len t. M arie se ré jo u it en Dieu 
son Sauveur (L uc., i, 47) parce  q u ’il s’est souvenu de 
sa miséricorde (L uc., i, 54) qui s’é tend  « de génération 
en génération  » (L uc., i, 50). Zacharie rem ercie Dieu 
d’avoir suscité  à la  m aison de D avid  « une corne de 
sa lu t » (le Messie) (Lue., i, 69), afin d ’exercer sa m iséri
corde envers les pères (L uc., i, 72); si le P récurseur 
révèle à son peuple la  science du salul (L uc., i, 77), c’est 
p a r  les entra illes de la  miséricorde de D ieu (L uc., i, 78).

Ces rap prochem en ts de pensées se p ro longent ju s 
qu ’en des rapprochem en ts e t des su b s titu tio n s  de m ots. 
N ous avons rencon tré  précédem m ent la « parole de 
grâce » e t 1’ « É vang ile  de grâce »; dans l ’une e t l ’au tre  
expression, le m ot « sa lu t » v ien t se su b s titu e r à  celui 
de « grâce », comm e l ’effet se su b s titu e  ù la cause : 
1’ « É vangile  de grâce» (A ct., x x , 24) dev ien t T « É v an 
gile de sa lu t » (E ph ., i, 13); à côté de la  « parole de 
grâce » (A ct., x iv , 3), il y  a la  « parole de sa lu t » (A ct.; 
x m , 26). Si la  grâce «est dans le C hrist Jésus»  (I I  T im ., 
n , 1), le « sa lu t » aussi ( I l  T im ., n , 10). S’il n ’v a pas de 
grâce en dehors de Jésus, seul m éd ia teu r (I  T im ., n , 5), 
il n ’y a pas non plus de sa lu l en dehors de lui (A ct., 
iv, 1 2 ).

2. L a  grâce par excellence, l’économie de la grâce. —  
Le prem ier fru it de la « grâce sa lvatrice  », celui qui 
p répare  tous les au tres c t co n stitu e  de ce chef la grâce 
par excellence, c ’est le grand dessein de Dieu pour le 
sa lu t du m onde.

Ce plan  d iv in  n’est é tran g er à aucun  ap ô tre ; sa in t 
P au l convient q u ’il a été  révélé à  to u s (E ph ., m , 5), 
m ais il h an te  to u t p a rticu lièrem en t la pensée de celui 
qui a reçu la m ission spéciale de le com m uniquer aux 
gentils. Si l ’on excepte les deux prem ières —  celles aux 
Thessaloniciens —  to u tes  les ép îtres du grand  apô tre  
sont rem plies de l ’exposé de ce dessein de D ieu, so it en 
développem ents con tinus, comm e dans les épîtres aux 
G alates, aux R om ains, aux É phésiens e t aux Colos
siens, soit en de pu issan ts raccourcis, comm e dans la 
I™ aux C orin th iens (m , 22-23), dans l ’ép ître  aux Phi- 
lippiens (n , 5-11) e t dans les ép îtres pastorales (I T im ., 
i, 14-17; i i i ,  16; v i, 15-16; U T im ., i, 9-11; T it., n ,
11-14; m , 4-7). Avec quelle com plexité  sa in t Pau l le 
présente, sous quels aspects m ultip les il l ’envisage, il 
n ’y a, pour s’en rendre  com pte, qu ’à considérer la varié té  
des nom s qu 'il lui donne. Du côté des hom m es à qui il

S. B. — I I I .  —  38.
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est longtem ps resté  caché, c’est le « m ystère  de Dieu » 
(II Cor., ii, 1), le « m ystère  de sa vo lon té  » (E p h ., i, 9), 
le « m ystère  du  C hrist » (E ph ., n i ,  4 ; Col., iv , 3); le 
« m ystère de D ieu e t du  C hrist » (Col., n , 2), le « m ys
tè re  de l ’É vangile  » (E ph ., n i, 9), qui dev ien t encore le 
« m ystère  de la  foi » (I T im ., ni, 9), le « m ystère  de la 
p ié té  » (I T im ., n i ,  16), enfin le « m ystère  sim pliciter  » 
(E p h ., n i ,  3). D u  côté de Dieu qui l ’a  conçu e t en dirige 
l ’exécution, c’est son « propos » ou « dessein » (7rp60£atç) 
é te rnel, an té rieu r à la c o n stitu tio n  du  m onde (E ph ., 
i, 11 ; n i ,  11 ; cf. i, 9 ; Kom ., n i ,  25). C’est 1’ « économ ie 
de D ieu » (Col., i, 25), 1’ « économ ie de D ieu dans la 
foi » (I T im ., i, 4), 1’ « économ ie du  m ystère  » (E ph ., 
n i, 9). E nfin  c’est to u t pa rticu liè rem en t 1’ « économ ie 
de la  grâce » (E ph ., n i ,  2).

C’est une économie; l ’im age, fam ilière à sa in t P au l, 
ne l ’est pas m oins à sa in t P ierre  (I P e tr ., iv, 10; cf. n , 
5, 7); elle p o u rra it bien, en dernière analyse, ven ir de 
l ’É vangile  (L uc., x v i, 1-13). L ’économ ie d on t il s’agit, 
c’est le gouvernem ent de la  m aison de Dieu, l ’adm in is
tra tio n  des biens g ra tu its  que le Père céleste réserve à 
la  grande fam ille hum aine; ces biens sont confiés au 
C hrist, comme au  chef de ce tte  fam ille , com m e à la 
tê te  du  corps m ystique  (E p h ., i, 22; iv , 15; v, 23; 
Col., i, 18).

C’est une économ ie de grâce. Ici c’est sa in t P ierre  
qu i nous fo u rn it le term e : cette  « grâce m ultiform e de 
Dieu », don t les chrétiens privilégiés do iven t ê tre  les 
« bons d ispensa teu rs « (olxovépoi, I P e tr .,  iv, 10), 
c’est bien l ’ensem ble des dons g ra tu its  de Dieu. Ainsi 
en est-il encore de la  « grâce » destinée à la  race élue 
du  tem ps de la  consom m ation  (I P e tr ., i, 10), c’est-à- 
dire du  tem ps de l'accom plissem ent des p rophéties 
m essianiques. Pour exprim er ce tte  m êm e grâce, sa in t 
Pau l p a rle ra  de « ce qu i nous a é té  g racieusem ent 
accordé p a r Dieu », Ta ùno to ü  0 so ü  /apioB évra 
(I Cor., n , 12), e t  de « to u te  sorte  de  bénéd ictions sp i
ritue lles » don t D ieu nous a  bénis dans le C hrist (E ph ., 
i, 3). L a grâce deJésus-C hrisl, dans laquelle  les G alates 
on t é té  appelés e t qu ’ils on t abandonnée, pour passer 
à  un  au tre  évangile, sem ble bien ê tre  aussi c e tte  d is
pensa tion  des biens su rn a tu rels inaugurée  p a r Jésus- 
C hrist (G ai., i, 6).

C’est, encore une économie de grâce à un  au tre  t itre  
e t dans un  a u tre  sens ; c’est la grâce de Dieu, c’est-à- 
d ire sa faveur, qui anim e to u t  ce dessein de salu t. 
C ette  grâce est au p o in t de d ép art pour l ’inspirer. 
Qu’est-ce qui décide Dieu e t le C hrist à  ce tte  sublim e 
dém arche envers le genre hum ain  e t su r to u t à l ’acte 
inouï de dévouem ent qui en m arque le p o in t cen tral?  
C’est l ’am our de Dieu pour le inonde qui Ta poussé à 
liv re r son F ils unique (Jo a ., n i ,  16; I Jo a ., iv , 9); c’est 
l ’am our de Jésus pour nous qui Ta dé te rm iné  à se 
liv re r lui-m êm e pour nous (Gai., n , 20; E p h ., v; 2). 
Mais l ’am our, nous l ’avons vu  (col. 1162), est le p rin 
cipe de la  grâce ou faveur div ine. D ’ailleurs la  grâce 
elle-m êm e est parfo is désignée d irec tem en t comme 
l ’in sp ira trice  du dessein réd em p teu r : « Vous savez la 
grâce de Noire-Seigneur Jésus-Christ qui pour vous 
s’est fa it pauvre , de riche q u ’il é ta it, afin  de vous faire 
riches p a r sa p au v re té  » ( I I  Cor., v in , 9). La  grâce de 
Jésus-Christ, ici, à  n ’en pas douter, c’est sa b ien
veillance à laquelle  son t dus les abaissem ents de l ’in 
carn a tio n  e t les souffrances de la  passion  (P h il., n , 
7, 8), envisagés com m e un  ap p auvrissem en t, parce 
q u ’il s’agit d ’aum ônes. L ’accom plissem ent de ce des
sein, à m esure q u ’il se déroule, déploie les richesses de 
la  grâce e t de la  gloire de Dieu. De la grâce d 'ab o rd  : 
le p lan  de D ieu se réalise « selon la richesse de sa grâce 
que D ieu a répandue ab ondam m ent sur nous eu to u te  
sagesse e t intelligence » (E ph ., i, 7, 8). D ieu y  m ontre  
« l ’in fin ie richesse de sa grâce p a r  sa bén ign ité  envers 
nous en Jésus-C hrist » (E ph ., i i ,  7). Sain t P au l a  reçu

« la grâce d ’annoncer parm i les gen tils  la  richesse 
incom préhensib le du  C hrist » (E p h ., m , 8). De la gloire 
ensu ite  : D ieu v eu t p a r là  nous fa ire  savoir «les richesses 
de la gloire de son hé ritag e  réservé aux  sa in ts » (E ph ., 
i, 18), « les richesses de sa gloire à l ’égard des vases de 
m iséricorde qu ’il a d ’avance préparés pour la gloire » 
(R om ., ix , 23; cf. E p h ., n i ,  16). Le b u t au q u el tend  
to u t  ce dessein, c’est ia  « louange de la gloire de sa 
grâce » (E ph ., i, 6), c’est-à-d ire  la  louange p a r laquelle  
est glorifiée sa grâce.

E t  si D ieu est to u t  à la  fois l ’in sp ira teu r de ce des
sein e t le d ispensa teu r des biens q u ’il com porte, le 
C hrist, à son tou r, en m êm e tem p s q u ’il est l ’économe 
suprêm e de ces biens, les résum e to u s en lui, car il est 
lui-m êm e le don suprême de Dieu à l ’homme; te lle  est 
la « grâce » que les Colossiens on t connue dans to u te  sa 
vérité  pa r la  p réd ication  de l’É vangile  (Col., i, 6, 8); 
c’est la  d o nation  lib re  e t a im an te  que Dieu nous a  fa ite  
du  C hrist pour ê tre  « to u t  en to u s » (I Cor., x v , 23), 
pour nous ê tre  « sagesse, ju stice , sanc tifica tion  e t 
rédem ption  » (I Cor., i, 30). C’est v ra im en t e t dans 
tous les sens du term e la  « grâce qui nous a é té  donnée 
en Jésus-C hrist » ( I I  T im ., i, 9).

D ans ce tte  économ ie qui se déroule à trav e rs  les 
siècles (7rpô0E<7iç tû v  aîoivcov), 011 p e u t . d istinguer 
d ’abord  un p o in t c en tra l e t décisif qui m arque 
l’échéance; il est précédé d ’une longue p rép ara tio n  e t 
il inaugure  une période de réalisa tion  qui dure  encore.

a) L a  plénitude des temps. Le temps de la grâce. — 
C ette  échéance du dessein de D ieu, sa in t Pau l l ’ap 
pelle la « p lén itude  du  tem ps », 7tX7)pcop.a t o ü  /povou 
(Gai., iv , 4) e t la « p lén itude  des tem ps », TrXrjpcofza t c ô v  
xaipdôv (E ph ., 1, 10). E n  d ép it de la  nuance qui les d is
tingue (nous l ’expliquerons plus bas), ces deux expres
sions on t le m êm e sens fondam en ta l : pour l ’exécution  
du dessein qu ’il a conçu de to u te  é te rn ité , D ieu a  d é te r
m iné une certaine  durée e t la « p lén itu d e  » m arq u e  que 
ce tem ps fixé est révolu. C ette  m êm e échéance est 
désignée de bien d ’au tres m anières dans la  Bible. Les 
p rophètes de l ’A ncien T estam en t, depuis l ’origine, la 
p réd isen t comm e la « fin des jo u rs », les « dern iers 
jou rs » (Gen., x l ix ,  1 ; M ich., iv , 1 ; Is., 11, 2). « Ce son t 
ces jours-ià , déclare sa in t P ierre , q u ’on t annoncés 
tous les p rophètes depuis Sam uel » (A ct., n i ,  24). 
Jésus com m ence sa p réd ication  en Galilée en d isa n t : 
« Le temps est accompli; le royaum e de D ieu est proche » 
(M arc., 1, 15). Sain t P ierre  reconnaît, dans le prodige 
de la  Pen tecô te, les « derniers jou rs » des oracles p ro 
phétiques e t, dans la c ita tio n  q u ’il fa it de Jo ë l (n i, 1), à  
l ’expression vague « après cela », il su b s titu e  la  form ule 
techn ique  : « aux  derniers jou rs » (A ct., n , 17). C’est 
c e tte  échéance (la « grâce qu i vous é ta i t  destinée  ») 
que les p rophètes av a ien t annoncée sous l’influence de 
l ’E sp rit du C hrist e t don t iis cherchaien t ensuite  à  dis
cerner le tem ps e t les circonstances (I P e tr ., 1, 10-12). 
L a m an ifes ta tio n  m essianique de Jésus-C hris t est 
a ttr ib u ée  « aux  derniers tem ps » (1 P e tr ., 1 , 20; H ebr., 
ix , 26); son é tab lissem en t com m e juge du  m onde 
m arque une ère nouvelle  qui m et f i n  « aux  tem ps 
d ’ignorance » (A ct., x v i i , 30-31). Sain t Pau l reco n n a ît 
q u ’il est arrivé  « à  la  f i n  des tem ps » e t que c’est pour 
son in stru c tio n  e t celle de ses con tem porains q u ’on t 
é té  écrits les récits figuratifs de l'A ncien  T estam en t 
(I Cor., x , 11).

C ette  échéance, don t la réalisa tion  globale répond  à 
l ’ensem ble du N ouveau  T estam en t, se décom pose en 
plusieurs m om ents plus p récis; c’est ta n tô t  l’un  et 
ta n tô t  l’au tre  qui est visé. Parfois c’est l ’in ca rn a tio n ;
« Le C hrist d i t,  en e n tra n t dans le m onde : « Vous 
« n ’avez voulu  ni sacrifice, ni ob lation ... » (H ebr., x , 5). 
Le Verbe s’est fa it chair e t il a h ab ité  p arm i nous » 
(Jo a ., 1, 14; cf. L uc., 1 , 3q-38). On ne p e u t guère in te r
p ré te r  a u trem en t la prem ière expression de sa in t Pau l :
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« L orsqu’est venue la plénitude du temps, D ieu a  envoyé 
son F ils, form é d ’une fem m e, né sous la Loi » (Gai., 
iv, 4). Au con tra ire  c’est à la n a tiv ité  que fon t penser 
les deux passages parallèles de l ’ép ître  à  T ite  q u ’on 
p o u rra it appeler les « deux épiphanies » de sa in t P au l ; 
« Elle est apparue  (sTcsçdcvq), la grâce de D ieu, [grâce] 
salvatrice pour tous les hom m es » (T it., ii, 11). « Lors- 
q u ’a p p a ru t (èneçàvT]) la  bén ign ité  e t la philanthropie  
de Dieu n o tre  Sauveur » (T it., n i ,  4 ; cf. litu rg ie  de 
Noël). C’est au d éb u t de la  p réd ication  évangélique 
que N otre-Seigneur déclare le « tem ps révolu  » (M arc., 
i, 15). L a P en tecô te  m arque, pour sa in t P ierre, le p o in t 
précis de la  réalisa tion  de l ’oracle de Jo ë l (m , 1-2; 
A ct., i i ,  17-21). On p eu t en d ire a u ta n t  de ceux d ’Isaïe 
( x l i v ,  3), d ’É zéchiel (x i, 19 ; x x x v i, 25-27 ; x x x i x ,  29), 
de Zacharie ( x i i ,  10; x m , 1) e t m êm e de la p rophétie  
plus récen te  du  P récurseur (M a tth ., n i ,  11). S a in t Pau l 
sem ble m arq u er deux de ces m om ents, q u and , dans le 
m êm e passage, il p résen te  successivem ent la m ission 
du F ils e t celle du  S a in t-E sp rit. « Q uand fu t venue la 
plénitude du temps, Dieu envoya (ÈÇa7rÉaT£t.X£v) son 
E ils, form é d 'u n e  fem m e, né sous la Loi » (Gai., iv , 4) : 
c’est le m om ent de l ’incarnation... « Dieu a envoyé 
(ÈÇa7ré(jT£tXEV l’E sprit de son F ils  dans vos cœ urs... » 
(G ai., iv , 6); on songerait p lu tô t à la  Pentecôte e t à ses 
suites. E nfin  sa in t Pau l lui-m êm e sem ble m arquer une 
nouvelle é tape dans cette  p lén itude  des tem ps avec la 
m an ifesta tion  aux  gentils du  m ystère  qui lui a  été  
confié : « D ieu a m anifesté en son tem ps sa parole pa r 
la  p réd ica tio n  d o n t j ’ai é té  chargé » (T it., i, 3 ; cf. R om ., 
x v i, 26).

L a  période inaugurée  p a r ce tte  échéance p eu t ê tre  
d ite  le « tem ps de la grâce » (cf. B. W eiss, Théol. bibl. 
du Nouv. Test., § 75). C ette  pensée, chez sa in t Pau l, 
est en corrélation  avec l ’expression « p lén itude  du 
tem ps ». D ans les tem ps an térieurs, le principe qui 
d om inait le développem ent de l ’hum an ité  é ta it  le 
péché qui é ta it  en tré  dans le m onde pa r la tran sg res
sion d ’A dam  (R om ., v , 12). L a  Loi, loin d ’ap p o rte r le 
rem ède, n ’av a it fa it qu ’aggraver le m al (R om ., v u , 11). 
Mais avec la  venue du nouvel âge, c’est la  « grâce qui 
règne » (R om ., v, 21). L a  grâce est accom pagnée de la 
lum ière (Jo a ., i, 4, 14). Si les tem ps an té rieu rs  é ta ien t 
« des tem ps d ’ignorance » (A ct., x v ii, 30), l ’âge nouveau 
sera un  tem ps de lum ière. Q uand les p rophètes to u r
n e n t leurs regards vers ce tte  « fin des jours » qu ’ils 
annoncent, c’est comm e un tem ps de grâce q u ’ils la 
con tem plen t ; ils y  vo ien t « une aspersion d ’eaux pures » 
pour ellacer les souillures e t les abom inations (Ez., 
x x x v i, 25), « des eaux répandues sur le sol a lté ré  e t des 
ru isseaux sur la te rre  desséchée » (Is., x l i v , 3), « une 
source ouverte  à la m aison de D avid  e t aux h a b ita n ts  
de Jérusa lem  pour laver le péché e t la  souillure » 
(Zach., x i i i , 1), « un  cœ ur nouveau  » (E z., x x x v i, 26), 
« u n  cœ ur de chair » à la  place d ’un « cœ ur de p ierre » 
(E z., x i, 19; x x x v i, 26); un  « esp rit nouveau » (Ez., x i, 
19; x x x v i, 26); l’esp rit de Yahweh répandu  en abon
dance e t su r to u te  chair (Is., x l i v , 3; E z., x x x v i, 26, 
27; x x x ix ,  29; Joë l., n i, 1-2). Or, que signifiaient tous 
ces term es, to u tes  ces im ages, sinon la  grâce? D ’ailleurs 
le m ot lui-m êm e est dans Z acharie : « Je  rép an d ra i sur 
la  m aison de D avid  e t sur l ’h a b ita n t de Jérusalem  un 
esprit de grâce e t de supplication  » (x n , 10 ).

E n  m êm e tem p s que N otre-Seigneur proclam e en 
Galilée que le « tem ps est accom pli » pour la venue du 
règne de Dieu (M arc., i, 15), il annonce à N azare th  
l ’avènem ent de 1’ « année de grâce du  Seigneur », 
èviauxàv Kupîou 8e x t6v (Luc., iv , 19); p a r  cette  expres
sion d ’Isaïe ( l x i , 2), Jésus désigne l’ère nouvelle du 
sa lu t q u ’il caractérise  comm e un tem ps de grâce; il ne 
songe pas plus qu ’Isaïe lui-m êm e à la réduire  à une 
seule a n n ée ;il laisse sa seule va leur de sym bole à cette  
im age em prun tée  à Tannée jub ila ire  (Lev., x x v , 10;

cf. I I  Cor., v i, 2-3 c ita n t  Is., x l i x , 8). Ce que sa in t 
P ierre  v o it réalisé dans le prodige de la  Pen tecô te  
(A ct., n , 1-4), c’est l ’ère nouvelle  d ’effusion de la grâce 
annoncée p a r Jo ë l e t les au tres p ro p h è tes (A ct., i i , 
17-21, 33). Sans d ou te , dans ce fa it  in itia l comme dans 
ceux qui le su iv ro n t (A ct., iv , 31; v m , 17; x , 44; 
x i ,  15 ; x ix , 6  ; I Cor., x i i - x i v ; G ai., n i ,  2 ; I  Thess., i, 5), 
les m an ifesta tions des charism es occupent une place 
im p o rta n te ; elles re s ten t cep en d an t l ’accessoire; c’est 
bien  l ’économ ie nouvelle du temps de la grâce qu ’a in au 
gurée la  P en tecô te ; il n ’y a pas eu au  Cénacle que les 
phénom ènes m iracu leux  : il y a eu l ’effusion du  Sain t- 
E sp rit  qui a  rem pli les âm es de tous les disciples (A ct., 
i i , 1-4) e t, q uand  sa in t P ierre  sollicite  la p a r tic ip a tio n  
des assis tan ts , ce ne son t pas les charism es qu ’il leur 
propose, m ais le « don du  S a in t-E sp rit », c’est-à-d ire  la 
« grâce » (A ct., n , 38; cf. A c t., x , 45; x i, 17; LIebr., 
v i, 4 ; cf. Jacq u ie r, Les Actes des apôtres, p . 82-83).

C’est bien encore c e tte  échéance du tem ps de la 
grâce que vise le p rince des apô tres q u an d  il pa rle  aux 
fidèles' d’Asie M ineure de la « grâce qui [leur] é ta i t  
destinée  ». (I  P e tr ., i, 10). C ette  grâce a fa it l 'o b je t des 
recherches e t des m éd ita tio n s des p rophètes : c’est cn 
va in  qu ’après l ’avoir annoncée, ils cherchaien t à d é 
couvrir quel tem ps e t quelles circonstances in d iq u a it 
l ’E sp rit  du C hrist qui é ta i t  en eux ; il leu r a  é té  révélé 
que ce qu ’ils é ta ien t chargés de dispenser n ’é ta it  pas 
pour eux, m ais pour nous, car c’e st m a in ten a n t que 
nous le recevons de ceux qui, p a r  le S a in t-E sp rit, 
envoyé du ciel, nous o n t annoncé l ’É vangile  (I  P e tr ., 
i, 10-12). E n  som m e, c’est pa r la  p réd ication  de 
l ’É vang ile  e t p a r  l ’effusion du  S a in t-E sp rit q u ’a été  
inaugurée  l ’économ ie de la  grâce annoncée pa r les p ro 
phètes.

b) Les temps antérieurs. L a  préparation. —  C et avè
nem en t du  tem ps de la grâce n ’est pas un  com m ence
m en t, encore m oins une c réa tion , ce n ’est q u ’une appa
rition, une manifestation. L ’expression e st si bien  
consacrée qu ’elle s’em ploie avec une rég u la rité  im pres
sionnante  : pour la form e active, c’est le verbe tpotvepoio ; 
pour la  form e passive, c’est le verbe èmipaîvecrOai ou 
le su b s ta n tif  co rrespondan t èmcpâvEia don t nous 
avons fa it : « ép iphanie  ». L ’épiphanie  ou la  m anifesta
tion  de N otre-Seigneur, c’est ta n tô t  le second avène
m en t, celui de la « fin des tem ps » ( I I  Thess., ii, 8 ; 
I T im ., vi, 14; I I  T im ., iv , 1, 8 ; T it .,  i i , 13; I P e tr ., 
v, 4 ; I Jo a ., i i , 28), ta n tô t  le p rem ier avènem ent, celui 
de la « p lén itude  des tem ps » (L uc., i, 79; II  T im ., i, 
9-10; T it .,  i i , 11; n i,  4). Quel que soit l ’aspect env i
sagé dans cet âge nouveau, il ne fa it  q u ’apparaître. 
S’ag it-il de la  grâce qui accom pagne le dessein de D ieu? 
« E lle  a é té  manifestée  à p résen t p a r l ’apparition  de 
n o tre  Sauveur Jésus-C hrist... » (association  du  verbe 
cpavepoco e t du  su b s ta n tif  È7tiçàvst.a) ( I I  T im ., i, 9). 
S’ag it-il de la  « grâce de Dieu, [grâce] sa lvatrice  pour 
tous les hom m es », ou de son éq u iva len t, la  « bén ign ité  
e t la  p h ilan th ro p ie  de D ieu n o tre  Sauveur?  » « E lle  est 
ap p aru e !»  (èroipâvT]) (T it., n , 1 1 ; m , 4). S’ag it-il du  
m ystère?  « Il est m anifesté m aintenant et., selon Tordre 
du Dieu é ternel, p o rté  p a r les écrits des p rophètes à la 
connaissance de to u te s  les n a tio n s » (R om ., x v i, 26). 
« Il est m anifesté au x  sa in ts » (Col., i, 2 6 ) .  « Il est 
m anifesté dans la chair » (I  T im ., m , 16). S’ag it-il du 
C hrist, A gneau in n ocen t, d o n t le. sang p récieux  assure 
l’efficacité de l’économ ie nouvelle? « Il est manifesté  
dans les derniers tem p s à cause de vous » (1 P e tr ., i. 
2 0 ) .  « Il s’est montré une seule fois dans les derniers 
âges » (H ebr., ix , 2 6 ) .  « L a  vie q u ’é ta i t  le Verbe s’est 
manifestée... » (I Jo a ., i, 2 ) .  « L a v ie é te rnelle  s’est 
manifestée ù nous » (I Jo a ., i, 2 ; cf. m ,  5, 8 ; iv, 9).

L a  conséquence im pliquée dans c e tte  form ule carac
téristique, c’est que ce qui est ap p aru  à la p lén itude  
des tem ps, ex is ta it a u p a ra v an t, depuis longtem ps,
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m êm e de to u te  é te rn ité ; c’est une an tith èse  fam ilière à 
sa in t P au l d ’opposer à  la  m an ifes ta tio n  ta rd iv e  du 
dessein de D ieu, son existence éternelle. L a  sagesse 
que prêche l ’A pôtre , « Dieu, a v an t les siècles, l ’av a it 
destinée pour n o tre  glorification » (I Cor., n , 7). « Dieu 
nous a  choisis dans le C hrist dès a v a n t la  créa tion  du 
m onde » (E p h ., i, 4). Si c’est seulem ent « en son tem ps » 
p a r la  p réd ication  confiée à l ’A pôtre , que D ieu a m an i
festé  sa paro le , c’est « dès a v an t tous les tem p s » qu ’il 
a v a it  prom is la  v ie é te rnelle  (T it . , i, 2 ,3 ). Si m ain ten an t 
le mystère  a é té  m anifesté, e t, selon l ’ordre du Dieu 
é te rnel, p o rté  pa r les écrits des p rophètes à la connais
sance de to u tes  les nations, il e x is ta it a v an t les siècles 
(R om ., xv i, 25-26). E t  ce n ’est pas seulem ent le dessein 
de Dieu qui ex iste  de to u te  é te rn ité  avec le C hrist qui 
le réalise, m ais, dans le C hrist, la  grâce elle-m êm e nous 
est dé jà  donnée : si elle n ’a  é té  manifestée  que m ain te 
n a n t p a r l ’ap p aritio n  de n o tre  Sauveur, « elle nous a 
é té  donnée en Jésus-C hris t avant le commencement des 
siècles » ( I I  T im ., i, 9-10).

Mais ce tte  grâce est restée cachée ju sq u ’à ce que 
v în t la « p lén itude  des tem ps »; c’est à ce tte  pensée 
que répond le te rm e  m êm e de « m ystère  ». L a  sagesse, 
que « Dieu a v a n t les siècles av a it destinée pour n o tre  
g lorification » est dem eurée « cachée dans le m ystère  » 
(I Cor., i i ,  7). S a in t P au l pa rle  sans cesse de ce « m ys
tère d o n t on n ’a pas parlé  (creaiy^pivou, resté  sans 
p roclam ation), p en d an t des siècles indéfinis » (R om ., 
x v i, 25), de ce « m ystère , caché au x  siècles e t aux  
générations » (Col., i, 26), enfin  de 1’ « économ ie du 
m ystère  caché depuis les siècles, en Dieu, le c réa teu r 
de to u te s  choses » (E ph ., n i, 9).

Les p rophéties m êm es qu i av a ien t annoncé ce tte  
grâce (I P e tr ., i, 10) n ’en ava ien t p o in t t ra h i le secret, 
ni révélé le sens caché (E ph ., n i ,  5), car ces prophé
ties n ’é ta ien t p o in t pour le tem ps qui les v i t  proférer, 
m ais pour les con tem porains de leu r échéance; eux 
seuls, à  la  lum ière des fa its , en reco n n a îtra ien t l ’accom 
p lissem ent (I P e tr ., i, 12). Ce n ’est q u ’après la  réali
sa tion  des oracles que les écrits des p rophètes les on t 
portés à la  connaissance de to u te s  les n a tio n s (R om ., 
x v i, 26; cf. B. W eiss, Théol. bibl. du Nouv. Test., 
§ 75 a).

Le dessein de D ieu av a it besoin d ’ê tre  p rép aré  et 
m ûri : c’est ce tra v a il  de p rép ara tio n  e t de m atu ra tio n  
qui s’accom plit d u ra n t ces siècles obscurs e t silencieux 
d o n t la  durée a  é té  fixée d ’avance p a r Dieu. L a  fin en 
est m arquée p a r ces « derniers tem p s » d o n t nous p a r
len t à  l ’envi les p rophètes (Gen., x l i x , 1  ; M ich., iv , 1 ; 
Is., i i ,  2; Joë l., m ,  1) e t, à leu r su ite , les écrivains 
sacrés du N ouveau  T estam en t (A ct., n ,  17; I Cor., x, 
11 ; II T im ., n i ,  1 ; H eb r., i, 2 ; ix , 26; Ja c ., v , 3 ; I P e tr ., 
i, 5, 20; II P e tr ., n i ,  3 ; Ju d .,  18). Q uan t au x  deux 
expressions caractéris tiques de sa in t P au l, elles 
m arq u en t b ien , pa r la  nuance qu i les sépare, les deux 
aspects de c e tte  p rép ara tio n . L a  plénitude du temps 
(G ai., iv, 4) se place dans la  perspec tive  de la  p rép ara 
tio n  m essianique chez les Ju ifs  pa r les économ ies suc
cessives de la  prom esse e t de la  L oi; elle désigne l ’ac
com plissem ent du  tem ps fixé p a r le Père (npoOeapia 
xoü IlaTpéç, Gai., iv, 2) pour m e ttre  son F ils en pos
session : c’est la m a tu rité  de l ’h u m an ité  parvenue  à son 
é ta t  de m ajo rité . L a  plénitude des temps (E ph ., i, 10) 
se place dans la  perspective  de l ’un ité  du  genre hum ain  
au regard  du  dessein de D ieu; Ju ifs e t païens sont 
conduits p a r des voies d ifférentes : les Ju ifs  p a r une 
révélation  privilégiée, les païens pa r des sentiers plus 
obscurs, m ais tous sont égalem ent soum is « aux ru d i
m ents du  m onde » (G ai., iv , 3, 9; Col., n , 8, 20) et 
aiguillés en convergence vers le b u t final à trav e rs  une 
série de  périodes h istoriques se succédant dans un 
ordre fixé d ’avance. B ref « la  p lén itude  du  tem p s est le 
term e lib rem en t assigné p a r la  sagesse d iv ine ; la p lé

n itu d e  des tem p s est le couronnem ent des p répara tions 
p rov iden tielles » (F. P ra t ,  L a  théol. de saint Paul, t. n , 
p. 151).

Ce tem ps présen te , avec celui qu ’il précède, un  sai
sissan t co n tra s te ; pu isqu’il condu it à l ’avènem ent de 
la  grâce, n ’est-ce pas qu ’il est lui-m êm e dépourvu de 
cette grâce? P u isq u ’il p répare  la  révéla tion  du mystère, 
n ’est-ce pas qu’il m anque  lui-m êm e de c e tte  révélation  
e t, de fa it, sa in t P au l n ’appelle-t-il pas « des tem ps 
d ’ignorance » (A ct., x v ii, 30) les siècles qui ont précédé 
le ch ristian ism e? Ce co n traste  n ’est cependant que 
re la tif  e t ces tem p s, si peu favorisés qu ’ils a ien t é té , ne 
so n t restés n i sans lum ière, n i sans grâce, non seulem ent 
p our les Ju ifs, m ais m êm e pour les païens.

Chez les Ju ifs, la  Loi, leu r privilège, leu r dev ien t 
une source de péché, m ais ce n ’est q u ’un ré su lta t 
acc iden tel (G ai., ii, 19; R om ., v, 20; v u , 10). Sain t 
Jacques re tro u v e  cette  Loi ju sque  dans le christianism e 
qu ’il appelle  une «loi royale  »(ii, 8), une «loi de lib e rté  » 
( i i , 12), la  « loi p a rfa ite  de lib e rté  » (i, 25). Sain t Paul 
lui-m êm e, to u t  en fa isan t âp rem en t le procès de la Loi, 
reconnaît q u ’elle est un  b ien fa it de Dieu (R om ., ix , 4), 
que la  foi, loin de la  d é tru ire , l ’é ta b lit (R om ., n i ,  31), 
qu ’elle est sa in te  (R om ., v ii, 12), ju s te  (R om ., v u , 12), 
bonne (R om ., v ii, 12, 26; I T im ., i, 8), qu’elle est spi
ritu e lle  e t que c’est l ’hom m e qui est charnel (R om ., v u , 
14). E lle  a  é té  donnée pour conduire à la vie (R om ., 
v u , 10); si les pharisiens y  on t tro u v é  la  m ort (R om ., 
v u , 10 ), c’est qu’ils l ’on t vidée de la grâce qu’elle 
co n ten ait. Ceux qui on t su en fa ire  un  usage légitim e 
(I T im ., i, 8), les psalm istes (Ps., x ix , 8 , 9 ; ex ix ), les 
ju stes  de l ’A ncien T estam en t, y  on t tro u v é  la  source 
de leu r sanctification .

P our les païens, il est v ra i que, dans les tem ps an té 
rieurs, « tem ps d’ignorance » (A ct., x v i i , 30) e t de per
version (R om ., i, 28), D ieu les a laissés tous « suivre 
leurs voies » (A ct., x iv , 16), qu ’il les a liv rés à  leu r sens 
corrom pu (R om ., i, 28). C ependant il ne s’est jam ais 
laissé à leurs yeux sans tém oignage (A ct., x iv , 16); 
m êm e au  plus fo rt de leurs égarem ents, il les a  incités à 
le chercher e t  adm is à le tro u v e r (A ct., x v i i ,  27). S’il 
ne p e u t négliger to u t  à fa it les responsab ilités de  ces 
tem ps m alheureux , il les t r a i te  avec indulgence selon 
la m esure de leurs lum ières (A ct., x v i i ,  30). Il reste  le 
Dieu des gen tils aussi bien  que des Ju ifs  (R om ., n i ,  29, 
30) e t, s’il a favorisé de soins spéciaux l ’o livier franc, 
il n ’en a  pas p rivé  to u t à fa it l ’oliv ier sauvage (Rom ., 
x i, 24).

c) Les temps postérieurs. L a  réalisation. —  De m êm e 
que l ’économ ie de la  grâce a rem pli p a r sa p rép ara tio n  
les tem ps an térieu rs à la  venue du  C hrist, elle do it cou
v rir, p a r  son déroulem ent, les siècles qui su ivron t, 
ju sq u ’à la  consom m ation  finale. Si D ieu nous a asso
ciés au C hrist ressuscité  e t glorifié, c’est « pour m on trer 
dans les siècles à  ven ir l ’infinie richesse de sa grâce pa r 
sa bén ign ité  envers nous en  Jésus-C hrist » (E ph ., u , 6); 
c’est pour faire  éclater « la  m ultiform e sagesse de Dieu » 
dans le « dessein [qui re m p lit]  les siècles » dessein 
« qu ’il a fa it dans le C hrist Jésus N otre-Seigneur » 
(E ph ., m , 11); car « ce dessein des siècles », ce n ’est pas 
seulem ent celui des siècles de la  p rép ara tio n , c’est aussi 
celui des siècles de la réalisation  ju sq u ’au dénouem ent 
suprêm e. C’est à trav e rs  ces siècles à ven ir que l ’A pôtre  
en trev o it, p a r  l ’œ uvre du m inistère  et p a r  le perfec
tio n n em en t des sa in ts, l ’édification  progressive du 
corps du  C hrist (E ph ., iv , 12; cf. I Cor., x iv , 12; E p h ., 
u , 21 ; iv, 16). C’est dans ce tte  tâch e  prolongée que les 
apô tres (I Cor., iv, 1, 2), les évêques (T it., i, 7) e t les 
chrétiens favorisés de dons sp irituels (I  P e tr ., iv , 10) 
o n t à se m o n tre r les « bons économ es de la  m ultiform e 
grâce de D ieu » (I P e tr .,  iv , 10), ju sq u ’à ce que tous 
soient parvenus à l ’é ta t  d ’hom m e fa it, à la  m esure de 
la  s ta tu re  p a rfa ite  du  C hrist (E ph ., iv , 13), pour que
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tous soient rem plis de la p lén itude  de D ieu (E ph ., n i ,  
19) e t que, p a r leur réunion, l ’Église achève la p léni
tu d e  de celui qu i rem p lit to u t en tous (E ph ., i, 23).

C’est ce m êm e dérou lem ent de l ’économ ie de la 
grâce qui se dégage, sem ble-t-il, d’un  passage obscur 
e t discuté de sa in t P ierre  : « T ournez to u te  v o tre  espé
rance vers cette  grâce qui vous est offerte dans la 
révélation  de Jésus-C hrist » (I P e tr ., i, 13). C ette  grâce 
est considérée com m e con tinuelle  (tpspopivi], p a r ti 
cipe p résen t de « durée »), il do it en ê tre  de m êm e de la 
révéla tion  de Jésus-C hrist : c e tte  grâce sans cesse 
offerte accom pagne donc le développem ent de la  nou
velle d ispensation  e t elle tro u v e  sa sphère d ’action  
dans chaque révéla tion  successive de Jésus-C hrist, 
depuis sa m an ifesta tion  évangélique ju sq u ’à celle de la 
fin des tem ps (cf. E .-H . P lu m p tre , The général episl. of 
St. Peter and SI. Jude, dans The Cambridge Bible, 
p. 100).

d ) L ’économie individuelle de la grâce. —  D ans ce 
dessein de Dieu qu i concerne to u te  l ’hum an ité  (E ph ., 
i, 3-14), chaque hom m e a  sa place d é te rm in ée ; c’est la 
grâce qui la lui fixe e t la  lui fa it rem plir. Sain t Pau l, 
dans ses exposés, passe sans cesse du général au  p a r ti 
culier, de l ’ensem ble du  genre hum ain  à iui-m èm c e t à 
ses lecteurs. Q uand il s’ag it de la  grâce spéciale q u ’il a 
reçue de prom ulguer aux  gentils la révélation  du  m ys
tè re  de D ieu (R om ., x v , 15; E p h ., n i ,  8), on ne sau ra it 
en faire à chacun  l’ap p lica tio n ; il n ’en est pas de m êm e 
q uand  l ’A pôtre  envisage son rôle de ch rétien  ou celui 
de ses convertis.

On sa it quelle est, d ’après lui, ia série des actes 
d iv ins qui m arq u en t l ’ap p lication  au x  ind iv idus du 
dessein rédem pteu r. L ’énum ération  la  plus com plète 
e st celle de T épître  aux R om ains (v m , 29-30) avec ses 
cinq  term es techniques : la prescience e t la prédestina
tion qui a p p artien n en t à l ’o id re  d ’in ten tio n  e t, pour 
l ’ordre d ’exécution, l'appel ou vocation, ia sanctifica
tion e t la  glorification. D ans tous ces actes, l ’in itia tiv e  
a p p a rtie n t à Dieu e t à sa grâce; m êm e q uand  elle n ’est 
pas form ellem ent exprim ée, elle est c la irem ent im pli
quée.

Les deux term es les plus em ployés e t  les plus fré
quem m ent m is en ra p p o rt avec la  grâce son t ceux 
d ’élection e t d'appel ou vocation; loin d ’être  réservés à 
sa in t P au l, ils a p p artie n n e n t à la  doc trine  com m une 
du N ouveau  T estam en t ; on les tro u v e  fréquem m ent 
dans les évangiles (M a tth ., x x , 16; x x i i ,  14; x x iv , 22, 
24, 31 ; M arc., x m , 20, 22, 27; L uc., x v m , 7; Jo a ., x m , 
18; xv , 16,19) e t dans les a u tres ép îtres, to u t  aussi bien 
que dans celles de sa in t P au l (H ebr., m ,  1; ix , 15; 
Ja c ., ii, 5 ; I P e tr .,  i, 1, 15; n , 4, 6 , 9, 21; m , 6 , 9; 
v , 10; I I  P e tr ., i, 3, 10; A poc., x v ii, 14; x ix , 9).

L ’ « élection  » (èxXoyï)) se rap p o rte  to u t à la fois à 
Tordre d ’in ten tio n  e t à Tordre d ’exécution. E lle  v ien t 
de la  grâce; sa in t P au l ne l ’appelle-t-il pas form elle
m en t une « é lection de grâce » (èxXoyï] xapHoç, R om ., 
x i, 5)? N 'em plo ie-t-il pas une expression équ ivalen te, 
q uand  il nom m e le dessein de Dieu le « dessein d ’élec
tio n  ou de lib re  choix » (ÿ) xoct’ êxXoyî)v irpéfiemç, R om ., 
ix , 11)? N ’accouple-t-il pas ce term e de 7rp60E<Tiç avec 
celui de x “ piÇ? ” Selon son propre décret e t la grâce... » 
(II T im ., i, 9). P our ren d re  grâces à Dieu de l ’élection  
des chrétiens (E ph .. i, 4), ne l ’a ttr ib u e -t- il  pas « au bon 
p laisir de sa vo lon té  » (E ph ., i, 5), m ais aussi à sa 
grâce : « à  la  louange de la  gloire de sa grâce » (E ph ., 
i, 6)? E nfin , q u an d  m êm e la grâce n ’est pas exprim ée, 
elle est incluse dans le term e m êm e d ’ « é lection » qui 
éveille l ’idée de choix, donc de faveur, de g ra tu ité , idée 
qui est connaturellc  à celle de grâce (I Thess., i, 4 ; 
I I  Thess., n , 13, 14; R om ., x i, 28; I Cor., i, 27, 28). 
Sain t P au l est « un  vase d’élection » (A ct., ix , 15); les 
chrétiens sont des « élus » (R om ., v m , 33; Col., m , 12; 
I I  T im ., i i ,  10; I P e tr ., i, 1 ; ii, 9).

L a  « vocation  » ou « appel » (xXîjaiç) inaugure  T ordre 
d ’exécution e t, d ’une certa ine  m anière, le couvre to u t  
en tier, parce  que le term e  de cet appel p eu t ê tre  non 
seulem ent la sanc tifica tion , m ais la  glorification. Ici, il 
y  a  une v é ritab le  an tinom ie  en tre  le langage des év an 
giles e t celui des ép îtres ; on connaît la  célèbre form ule 
évangélique ; « B eaucoup d’appelés, peu d’élus » 
(M atth ., x x ,  16; x x i i ,  14), où l ’élection est opposée à 
l ’appel, tan d is  que, dans les ép îtres, les deux term es 
son t à peu  près équ iva len ts, l ’appel supposan t non une 
sim ple in v ita tio n  ex térieu re , m ais un  secours eflicace 
de correspondance. L ’appel a sa source dans la  grâce 
de D ieu ; sa in t P au l, à  p lusieurs reprises, le d i t  en 
p ropres term es : « D ieu m ’a appelé par sa grâce... » 
(G ai., i, 15). « D ieu nous a sauvés e t nous a appelés par 
une vocation sainte, non à  cause de  nos œ uvres, m ais 
selon son propre  d écre t e t selon la grâce qui nous a é té  
donnée en Jésus-C h iist » ( I I  T im ., i, 9). « Que D ieu 
vous rende dignes de sa vocation... par la grâce de n o tre  
D ieu e t d u  Seigneur Jésus-C hrist » ( I I  Thess., i, 11-12). 
A défau t du  te rm e  de « grâce », l ’affirm ation de l ’ori
gine d iv ine  de l ’appel constitue  une expression équ i
va len te, tém oin  l ’in trad u isib le  form ule de T épître  aux 
P hilipp iens : « Je  cours d ro it au  b u t  pour rem p o rter le 
p rix  auquel D ieu m ’a appelé d’en haut en Jésus-C hrist », 
litté ra le m en t ; « le p rix  de l ’appel [v en an t] d’en haut 
de Dieu en Jésus-Christ » (m, 14). L ’appel v ien t de 
D ieu (R om ., v m , 29-30; Gai., i, 15; II  T im ., i, 9; 
I P e tr ., v, 10; Col., m , 15), c’est pourquoi il est q u a li
fié d ’ « appel céleste » (H ebr., m ,  1). Il est « dans le 
C hrist », c’est-à-d ire, il est com m uniqué pa r le C hrist 
e t il ab o u tit à nous u n ir à lu i, à nous incorporer à lui.

Cet appel n ’est pas seulem ent du  dom aine de la 
grâce par son origine, il en est aussi p a r sa destination. 
Souvent l ’ob jet ou le term e de cet appel n ’est pas in d i
qué (R om ., ix , 11 ,24 , 29; I Cor., i, 26; G ai., v , 8 ; E p h ., 
i, 18; iv , 1; I Thess., v, 24; I P e tr .,  i, 15; 11 P e tr .,  i, 3; 
H ebr., m , 1) ; c’est le cas q u an d  les chrétiens son t dési
gnés comm e des «appelés » (R om ., i, 6 , 7; v m , 28; I Cor., 
i, 2, 24; Jn d .,  1). Ces form ules d o iv en t s’in te rp ré te r  
selon le co n tex te  e t d ’après les expressions plus exp li
cites sur le term e de cet appel qui, à  trav e rs  la  plus 
riche v a rié té  de m ots, est ta n tô t  la sanctifica tion  e t 
ta n tô t  la  glorification , c’est-à-d ire  ta n tô t  la  grâce e t 
t a n tô t  la  gloire. Appels à  la grâce : les Thessaloniciens 
on t é té  élus dès le com m encem ent e t  appelés dans le 
tem ps pa r la  p réd ication  évangélique de sa in t P au l à 
se sauver « pa r la sanc tifica tion  de l’esp rit e t la foi en la 
vé rité  » ( I I  Thess., n , 13; cf. I Thess., iv , 7). D ieu a 
appelé les C orin th iens « à la  com m union de son F ils 
Jésus-C hrist, n o tre  Seigneur » (I Cor., i, 9). A ppels à  la 
gloire: « C onquiers la vie é ternelle  à laquelle  tu  as été  
appelé » (I T im ., v i, 12). Les ch ré tien s sont une « race 
choisie » (élue); D ieu les a appelés des ténèbres à son 
adm irab le  lum ière (I P e tr ., i i ,  9). Ils son t appelés à 
recevoir en héritage  la bénéd iction  (I P e tr ., m , 9). « Le 
D ieu de to u te  grâce » les a appelés à  sa gloire é ternelle  
dans le C hrist (1 P e tr .,  v, 10). P a r  la  m éd ia tion  du 
C hrist, ceux qui on t é té  appelés reço iven t l ’héritage  
éte rnel, qui leu r a é té  prom is (H eb r., ix , 15). « H eureux  
ceux qui sont inv ités (« appelés », X£xXï]pi\/oi) aux 
noces de l ’A gneau » (Apoc., x ix , 9).

Souvent la « grâce » e t la  « gloire » se fo nden t dans la 
mêm e perspective , com m e aussi 1’ « élection  » e t 
1’ « appel » se re jo ignen t. Les T hessaloniciens, élus dès 
le com m encem ent pour la sanc tifica tion  (grâce), son t 
appelés, pa r la  p réd ica tio n  de sa in t P au l, à acquérir la 
gloire de N otre-S eigneur ( I I  Thess., n , 13-14). Les 
com pagnons de l ’A gneau v ic to rieux  son t to u t à la fois 
des « appelés » (xXtjtoI) e t des « élus » (èxXexTot) et des 
« fidèles » (tu cto I) (Apoc., x v n , 14). Sain t P ierre  asso
cie la vocation e t l 'élection e t engage ses frères à assurer 
Tune e t l ’au tre  p a r  leurs bonnes œ uvres ( I I  P e tr ., i,
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10 ) ;  d’où il ré su lte , d ’une p a r t,  que l ’une e t l ’au tre  
dépenden t de la  grâce, d ’au tre  p a r t,  que Tune e t 
l ’au tre  dem an d en t n o tre  co llaboration  qui p eu t seule 
les assurer, tan d is  que n o tre  défaillance p eu t les com 
prom ettre .

Les seules ép îtres aux  Thessaloniciens — to u t é tra n 
gères q u ’elles soient au x  synthèses doctrinales des 
ép îtres qui les su iv iren t —  nous m o n tren t déjà , dans 
l’esp rit de sa in t Pau l, tous les é lém ents de ce tte  doc
tr in e  : il est question de 1’ « élection  » (I Thess., i, 4; 
I I  Thess., ii, 13) e t de la  « vocation  » (I Thess., v , 24; 
I I  Thess., u , 13, 14); l ’élection  rem on te  au  com m ence
m en t ( I I  Thess., i i ,  13); la  vocation  se réalise p a r la 
p réd ication  de l ’Évangile  ( I I  Thess., i i ,  14); élection 
e t vocation  on t leu r source dans la  « grâce » ( I I  Thess., 
i, 12); elles on t pour d estin a tio n  soit la grâce (I  Thess., 
iv , 7; II  Thess., i i ,  13), soit la  gloire (I Thess., i i ,  12; 
I I  Thess., i i ,  14).

P o u r réaliser c e tte  économ ie générale à trav e rs  les 
innom brables économ ies indiv iduelles d o n t elle se 
compose, la  grâce de D ieu, c ’est-à-d ire  la  faveur divine, 
devenue ag issan te  à l ’égard de l ’hom m e, a deux m odes 
d ’opération  : ou bien elle accorde u n  secours passager, 
ou bien  elle p ro d u it un  état durable. C’est ce que la  th éo 
logie appelle, dans le p rem ier cas, la grâce actuelle, dans 
le second, la grâce habituelle ou san c tifian te  ou m êm e, 
p lus sim plem ent, l ’état de grâce.

3. L a  grâce actuelle. —- C’est la  grâce actuelle  que 
signifie le m ot y &piç dans un  certa in  nom bre de cas. 
On les reconnaît q uand  le term e  ne désigne plus sim 
p lem ent la  faveur de D ieu en elle-m êm e, m ais que 
cette  faveur en tre  en action  sans que le ré su lta t en soit 
m arqué chez l'hom m e p a r un  é ta t  durab le  : dans tous 
ces cas, on p eu t présum er un  sim ple secours passager, 
à m oins que l ’exam en du co n tex te  ne dém ente  ce tte  
présom ption  (I I  Cor., x i i ,  9). On p eu t convenir que la 
n a tu re  de cette  action  p résen te  une certaine  indécision, 
m ais elle offre aussi la  p lus grande v a rié té  de tâches e t 
de procédés; c’est pour exprim er ces diverses m odali
tés que les théologiens on t d istingué diverses form es de 
la  grâce actuelle  : la  grâce o p éran te  e t  la  grâce coopé
ra n te , la  grâce ex c itan te  e t  la  grâce ad ju v an te , enfin 
la  grâce p rév en an te , la  grâce concom itan te  e t  la grâce 
subséquen te, car, au p o in t de d é p art de ces divisions 
to u t accidentelles, il y  a souven t des tex te s  scrip tu- 
ra ires (cf. H u rte r, l'heol. dogm. com pendium , t .  m ,n .2 1 ) .

B arnabé, envoyé à A ntioche « vo it la grâce de D ieu » 
(A ct., x i, 23). L a  grâce ne sa u ra it ê tre  ici la  faveur 
m êm e de D ieu qui ne se v o it pas; ce qui est visible, 
ce son t les b ien fa its  qu ’elle p ro d u it, les v e rtu s  des 
p rem iers chrétiens, à m oins q u ’on ne préfère d ire que 
B arnabé  vo it dans les effets la  cause qui les engendre. 
A l ’assem blée de Jérusa lem , sa in t P ierre form ule sa 
profession de foi dans les term es su iv an ts  : « C’est p a r 
la grâce du Seigneur Jésus-C hrist que nous croyons 
ê tre  sauvés, de la m êm e m anière que ceux-ci » (A ct., 
x v , 11); c’est-à-d ire  : nous Ju ifs , de la  m êm e m anière 
que les païens, Corneille e t ses fam iliers, d o n t la  san c ti
fication a  é té  rendue  sensible pa r les prodiges des cha
rism es (A ct., x , 44; x i, 15, 17) ; la grâce de Jésus-C hrist 
est considérée comm e ag issan te  chez tous les convertis, 
ceux de la g en tilité  comme ceux du judaïsm e : « Dieu 
n ’a pas fa it de d is tin c tio n  en tre  nous e t eux, p u rifian t 
leurs cœ urs pa r la foi » (A ct., xv , 9 ; cf. I P e tr ., v, 10,12). 
Apollos, é ta n t venu à C orin the, « serv it beaucoup par 
la grâce à ceux qui av a ien t cru  », p lu tô t que : « se rv it 
beaucoup à  ceux qui av a ien t cru par la grâce » (A ct., 
x v i i i ,  27). N on seulem ent : « cro ire  p a r la  grâce » est 
une tau to log ie , m ais le b u t de l ’écrivain  est de carac
té rise r les tra v a u x  d ’Apollos, non la foi des C orin th iens 
(cf. Jacqu ier, Les Actes des apôtres..., p. 564). Il s’ag it 
de la grâce de Dieu, m ise en action  pa r le m inistère  
d ’Apollos e t ag issan t sur les C orinthiens.

Comme au tem p s d ’É lie  où 7 000 Israélites n ’avaien t 
pas fléchi le genou d ev an t B aal (I R eg., x ix , 10), 
ainsi au  tem ps de sa in t P au l, un  « choix de grâce » a 
réservé quelques fidèles parm i les Ju ifs (R om ., x i, 5); 
c’est l ’action  d iv ine, qui, g ra tu item en t, a opéré cette  
sélection  (R om ., x i, 6). D ieu a choisi sa in t P au l dès le 
sein de sa m ère e t Ta appelé « p a r sa grâce » (G ai., i, 15). 
C’est D ieu qui a g it e t c’est sa grâce qui insp ire  son 
a c tio n ; comm e il est question  de la  scène du  chem in 
de D am as, c e tte  grâce est to u t  à la  fois la m an ifes ta 
tio n  ex térieu re  de Jésus e t la  grâce in té rieu re  qui a 
transfo rm é le cœ ur de Saul (cf. Cornely, Comm. in 
epist. ad G a i, sur i, 15).

S a in t P au l n ’a pas, sur le su je t, de déclara tion  plus 
carac té ris tiq u e  que la  su iv an te  où le m o t « grâce » 
rev ien t tro is  fois coup sur coup : « C’est p a r la grâce de 
Dieu  que je  suis ce que je  suis e t sa grâce, celle qui m ’a 
é té [accordée], n ’est pas devenue v a ine ; loin de là, 
j ’ai tra v a illé  plus q u ’eux tous; non pas moi p o u rtan t, 
m ais la grâce de Dieu  qui [est] avec m oi » (I Cor., xv ,
10). Sans dou te  à cause de to u t  le co n tex te  où il n ’est 
q uestion  que d ’ap o sto la t e t m êm e du te x te  où l ’A pôtre  
parle  de son trav a il pour l’É vang ile , la  grâce ici dési
gnée n ’est pas la  grâce in té rieu re  qui a converti sa in t 
P au l e t Ta ju stifié , c’est la  grâce spéciale de l ’apostolat 
des gentils, celle « qu i lu i a  é té  donnée p a r  D ieu d’être  
m in istre  de Jésus parm i les n a tio n s » (R om ., xv , 15), 
celle « p a r laquelle  D ieu a révélé en lu i son F ils pour 
qu ’il le p ro c lam ât parm i les gen tils » (Gai., i, 16), 
« pour q u ’il leur rév é lâ t les insondables richesses du 
C hrist » (E ph ., m , 8). Mais le m ode d ’action  de cette  
grâce spéciale est si bien précisé q u ’il do it s’app liquer 
à to u te  sorte  de grâce. O r nous avons ici, trè s  n e tte 
m en t, d ’abord  la grâce prévenante : « C’est par la grâce 
de D ieu  que je suis ce que je  suis... »; puis la  grâce 
concomitante et subséquente. L a  form ule est caractéris
tiq u e ; après s’ê tre  a ttr ib u é  le t ra v a il  d ’évangélisa tion  : 
« j 'a i  tra v a illé  plus q u ’eux tous », l ’A pôtre, comm e s’il 
av a it excédé dans ce tte  a ttr ib u tio n  personnelle, se 
rep ren d  pour l ’a ttr ib u e r  non plus à lui, m ais à la  grâce 
de D ieu avec lu i; ce qui rev ien t à affirm er sa collabo
ra tio n  avec la  grâce qui a  le prem ier rôle, comm e s’il 
d isa it ; « N on pas ta n t  moi que la  grâce de D ieu avec 
m oi », selon le procédé sém itique signalé pa r M aldonat 
(In  M atthæ um , ix , 13) : quum unum  alteri præferunl, 
non illud m agis, hoc m inus affirmant, sed illud affirmant 
omnino, hoc omnino negant... « Nec gralia sola, nec ipse 
solus, sed gratia Dei cum illo » (sa in t A u g u stin ; cf. Cor
nely, Comm. in I  Cor., sur x v , 10, p. 458).

Si sa in t P au l e t son disciple T im othée peu v en t se 
rendre  le tém oignage de s’ê tre  condu its dans le m onde 
e t en p a rticu lie r envers les C orinthiens « avec sim pli
c ité  e t  sincérité  d e v an t D ieu », ce n ’est pas la  sagesse 
charnelle  qui les a guidés, m ais la  « grâce de D ieu » 
(I Cor., u , 4). C’est la  grâce de D ieu qui a p ro d u it ces 
d ispositions dans leurs âm es : « Il ne fa u t pas recevoir 
la  grâce de D ieu  en v a in  » (I I  Cor., v i, 1). De quelle 
grâce s’ag it-il?  Au m oins de la  grâce actuelle, car la c ita 
tio n  d’Ancien T estam en t qui su it (Is., x l i x ,  8) précise 
qu ’il s’ag it du  secours offert p a r D ieu pour bien  agir 
e t pour faire  son sa lu t. Mais p eu t-ê tre  le te x te  a-t-il 
p lus de portée . Les paroles d ’Isaïe ( x l i x ,  8) son t adres
sées p a r D ieu au  Serv iteu r e t lui an n oncen t la grâce 
suprêm e du sa lu t m essianique. Sain t P au l, en invo
q u a n t ces paroles, affirme im plic item en t que ce tem ps 
m essianique est arrivé  avec sa grâce souveraine : ce tte  
grâce qu ’il ne fa u t pas recevoir en va in  n ’est pas un 
sim ple secours passager, m ais un é ta t  durab le  dans 
lequel il fa u t persévérer p a r la  p ra tiq u e  des v e rtus pour 
faire  son sa lu t.

S a in t P au l prie  D ieu de rendre  les Thessaloniciens 
dignes de leu r vocation  de chrétiens et de ren d re  effi
caces « to u te  leu r vo lon té  de fa ire  le bien e t l ’exercice
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de leu r foi »; to u t  cela do it se réaliser « p a r la  p u is
sance » e t « selon la grâce de n o tre  D ieu e t du Seigneur 
Jésus-C hrist » ( I I  Thess., i, 11-12) : c’est bien la  grâce 
adjuvante qui ne supprim e ni l ’action , n i la  responsa
b ilité  de l ’agent hum ain . « Il vous a été donné, au su je t 
du C hrist, d it sa in t P au l aux  Philippiens, non seule
m en t de croire en lu i, m ais encore de souffrir pour lu i » 
(P h il., i, 29). C’est un  secours spécial accordé pa r 
N otre-Seigneur aux  Ph ilipp iens (exaplaÔY)). Ce term e 
est em ployé a illeurs pour désigner une rem ise de d e tte  
(Luc., v n , 42; I I  Cor., i i ,  7, 10; E p h ., iv, 32) ou même 
la grâce du  sa lu t (R om ., v m , 32; I Cor., i i ,  12); ce 
secours est, en un  certa in  sens, supérieur à la grâce de 
la fo i; ce secours leu r fa it sup p o rte r les souffrances 
pour Jésus. Saint P au l engage T im othée à souffrir avec 
lui pour l ’É vang ile , « appuyé sur la  force de Dieu qui 
nous a sauvés e t nous a appelés p a r une vocation  
sa in te ... selon son propre  décret e t selon la grâce qui 
nous a été donnée en Jésus-Christ... » (II  T im ., i, 8-9). 
La grâce in te rv ien t, à  côté du décret d iv in , comm e pour 
en assurer l ’exécution.

C’est le rôle de la  grâce actuelle  d ’ « afferm ir lc 
cœ ur » (H ebr., x m , 9). A pprochons-nous donc avec 
assurance « du  trô n e  de grâce » (du trô n e  d’où ce tte  
grâce coule, à cause de la  com passion qu ’a  pour nous 
celui qui y  siège), afin « d ’ob ten ir m iséricorde e t de 
trouver grâce pour un secours opportun  » (H ebr., iv, 16). 
A u jo u rd ’hu i encore, nous ne parlons pas a u trem en t de 
la  grâce ac tuelle  qu i est le secours opp o rtu n  de Dieu.

Si l ’ap ô tre  sa in t P ierre in v ite  les chrétiens favorisés 
à se m o n tre r bons dispensateurs de la m ultiform e grâce 
de D ieu  e t à fa ire  serv ir aux  au tres le don pa rticu lie r 
de chacun , c’est que leu is  paroles son t les paroles 
mêmes de D ieu  e t que leu r m in istère  v ien t « d ’une force 
d on t Dieu les g ra tifie  » (I P e tr .,  v, 10-12; cf. II Cor., 
ix , 10; I I  P e tr ., i, 5). C ette  force, c’est l ’octro i renou
velé de la  grâce actuelle , c’est un  secours p ositif de 
D ieu qui in te rv ie n t chaque fois qu’ils on t à rem plir 
quelque fonction  de leu r charism e.

E n fin  le p rince des apô tres te rm in e  sa Ire ép ître  sur 
c e tte  assurance : « Le Dieu de toute grâce, qui vous a 
appelés à sa gloire é ternelle  dans le C hrist, après quel
ques souffrances, [v o u d ra] lui-m êm e compléter, affer
m ir, fortifier, consolider » (I  P e tr .,  v, 10). (Avec les 
m eilleurs m anuscrits , au lieu  de l ’optatif de la prière, 
le fu tur indicatif de la ferm e confiance.) N ulle  p a r t ne 
son t m arquées, avec plus de ferm eté  n i de précision, 
les tâches variées e t les é tapes successives de la  grâce 
actuelle . C’est le « Dieu de to u te  grâce » (cf. I l  Cor., 
i, 3, le D ieu de to u te  consolation), c’est-à-d ire, l ’au teu r 
e t le d o n a teu r de to u te s  les grâces don t les fidèles ont 
besoin. De c e tte  source infinie v ien t (grâce prévenante) 
l’appel à la vie éternelle « dans le Christ », c’est-à-d ire, 
non seulem ent p a r lu i, comm e in s tru m en t de cet appel, 
m ais en lui, en v e rtu  de n o tre  union avec lui. Ce que 
D ieu a com m encé, il en po u rsu iv ra  l ’achèvem ent 
(P h il., i, 6). L a  grâce p rév en an te  sera com plétée p a r la 
grâce concomitante et subséquente; les fonctions e t les 
é tapes en so n t m arquées énerg iquem ent p a r les q u a tre  
verbes qui on t to u s leu r cachet e t leu r signification : 
D ieu complétera (xaxapxioEi, « perfectionnera  »; 
cf. M a tth ., iv, 21 ; M arc., i, 19 : Luc., v i, 40; I Cor., i, 10; 
I I  Cor., x m , 11; I Thess., m , 10; H ebr., x m , 21, la 
perfection  chrétienne). Il afferm ira  (aTTjpi^ei; cf. Luc., 
ix , 51 ; x x i i ,  32: R om ., i, 11 ; xv i, 25 ; I Thess., n i ,  2 ,1 3 ; 
I I  T hess., i i ,  17; n i ,  3 ; Ja c ., v, 8 ; II P e tr ., i, 12, la 
ferm eté  chrétienne). I l  fortifiera (aÔEvéxiEi: pas d ’au tre  
cas dans le N ouveau  T estam en t : la force chrétienne 
p our résister aux  a ttaq u es). E nfin  il consolidera (ôeps- 
Xicooei, « m e ttre  un  fondem ent »; cf. M atth ., v u , 25; 
L uc., v i, 48; E p h ., n i ,  17; Col., i, 23; R om ., xv, 20; 
I Cor., m , 10 ,11 ,12 ). S a in t P ierre, re jo ig n an t to u t à la 
fois l ’im age évangélique de la m aison fondée sur le roc

(M atth ., v i i  25; Luc., v i, 48 e t M atth ., xv i, 18) e t la 
d octrine  pau lin ienne  de l ’édifice (I Cor., n i, 11 ; E p h ., 
n i ,  17; Col., i, 23), présen te  la  vie sp irituelle  comme 
élevée sur le seul fondem ent de Jésus-C hrist.

D ans to u s ces tex tes , nous rencontrons u n  secours 
accordé à l ’hom m e, une action  exercée sur lu i p a r la 
grâce de Dieu. Mais la  grâce de Dieu, si elle n ’est que 
sa faveur, n ’a g it p o in t d irec tem en t; c’est D ieu lui- 
m ême qui ag it e t c’est p a r  sa puissance  q u ’il a g it; sa 
faveur n ’est que le sen tim en t qui dé te rm ine  sa pu is
sance à  en tre r  en action .

Or, p récisém ent, dans un certa in  nom bre de tex tes  
d on t p lusieurs v iennen t de passer sous nos yeux 
( I I  Thess., i, 11-12 ; I i T im ., i, 9-10), la  « grâce de Dieu » 
(xiptç) en tre  en conjonction  avec sa « puissance » 
(Suvapiç) : on d ira it que la puissance se m et au  service 
de la  grâce.

L ’accom plissem ent de la  bonne vo lon té  des T hessa
loniciens e t l ’exercice de leu r foi se fa it  « p a r  la  pu is
sance » d iv ine  (èv Suvapei)... « selon la  grâce » (xaxà 
tÏ]v X“ Ptv) d® n o tre  D ieu e t du  Seigneur Jésus-C hrist 
( 11 Thess., i, 11-12). Les deux expressions se rép o n d en t: 
la grâce est le sen tim en t qui insp ire, e t la  puissance  
l ’agent qui exécute. Si la grâce est la  faveur d iv ine , elle 
a sa source en D ieu, elle passe p a r Jésus-C hrist, m ais 
elle app lique la puissance de D ieu aux fidèles pour leur 
fa ire  réaliser ce que se p roposen t leu r bonne volonté 
e t leur foi. « Souffre avec moi pour l ’É vang ile , écrit 
sa in t P au l à T im othée, appuyé sur la force de D ieu  
(xaxà 8uvap.iv 0eoG) qui nous a sauvés e t nous a 
appelés... selon son propre décret et selon la grâce (xaxà 
ISlav npoOsatv x a l x<àpiv) qu i nous a é té  donnée en 
Jésus-C hrist » ( I I  T im ., i, 8-9). E ncore  la puissance  (la 
force) de Dieu en face de sa grâce; la grâce, ici, est un 
b ien fa it su rn a tu re l, pu isqu’elle a  é té  donnée en Jésus- 
C hrist; si e lle procède de la  faveur de D ieu, c’est pa r sa 
puissance  qu ’elle a é té  réalisée.

« A fferm is-toi (èvSuvapoG) dans la  grâce (èv xfj 
/âp ix i)  qui est dans lc C hrist Jésus » ( I I  T im ., ii, 1; 
cf. I I  T im ., i, 13, la foi e t l ’am our qui est dans le 
C hrist Jésu s ; i, 1, la v ie qui est dans le C hrist Jésus). 
T im othée est in v ité  à tro u v e r dans ce tte  grâce un p rin 
cipe de force. Sain t É tien n e  qui a p p a ra ît a illeurs « plein 
d ’E sp rit e t de sagesse » (A ct., v i, 3), « p lein  de foi e t 
d ’E sp rit-S a in t » (A ct., v i, 5), « p lein  de l 'E sp rit-S a in t » 
(A ct., v i i ,  55; cf. A c t., x i, 24, B arnabé, hom m e bon, 
plein d ’E sp rit-S a in t e t de foi) est p résenté, dans l ’exer
cice de. son m in istère  su rn a tu re l, comm e « p lein  de 
grâce e t  de force » (TtrXyjpyjç xâpixoç xa l Suvàpstùç, 
A c t., v i, 8).

Voici m êm e que le m ot « grâce » ( x à p t ç )  rencon tre , 
avec le m ot « puissance » ( S ù v a p t ç ) ,  te l ou tel d e  ses 
synonym es : è v é p y E ia ,  t a x ù ç . . .  Sain t Pau l est devenu 
« m in istre  de l ’É vangile  selon le « don » (Scopeâ) de la 
grâce de D ieu  ( r ï j ç  / â p t x o ç  x o G  0eoG )qui lui a  é té  
donnée... selon l’énergie (l’efficacité) de sa puissance  
( x a x à  x î )v  È v é p y E ta v  r î j ç  S u v à p E o x :  a ù x o ü ,  E p h ., n i, 7). 
Le « don » ( S c o p e â )  o b tenu  de la  faveur de Dieu ( x à p i ç )  
est réalisé p a r l ’exercice efficace ( è v l p y s i a )  de sa  pu is
sance ( S û v a p i ç ) .  D ans l ’exercice des <- charism es » 
( x à p i a p a )  en tre  lesquels se ré p a r tit  la m ultiform e  
grâce de Dieu ( t o u x U - i )  x<*piç ©soG), ce qui ag it, c’est 
la «force » (Eux®?) octroyée p a r Dieu (1 P e tr ., iv, 10-12).

Ce ne sau ra it donc ê tre  un  h asa rd  que ce tte  ren 
contre  de la « grâce » (xàpiç) avec la « puissance » 
(8uvap.ii;). Mais il y  a m ieux : la « puissance » (Suvapiç) 
se su b s titu e  su b rep ticem en t à la « grâce » (xàpiç), 
com m e son éq u iva len t. Sain t P au l a dem andé p a r  tro is 
fois au Seigneur de lui en lever 1’ « écharde » q u ’il a 
dans sa chair. Le Seigneur lui a répondu  : « M a grâce 
(r) X“ P‘Ç p!ou) te suffit '■ car c’est dans la  faiblesse q u ’é
cla te  ma puissance » (Suvapiç). E t  sa in t Pau l d ’ajou
te r  : « Je  préfère donc bien volontiers me glorifier de
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mes faiblesses, afin  q u 'h a b ite  en moi (èm ax7)vcô<n) 
èir’ ép i, « dresse sa te n te  en moi ») la puissance du  
Christ (1) Süvapiç t o ü  XpioToü, II  Cor., x n ,  8-10). 
L a grâce du Chrisl, qui suffit, a p p a ra ît au  début un  
sim ple secours passager, une pure  grâce actuelle, m ais 
voici qu ’elle s’iden tifie  avec la puissance du Christ 
qui h ab ite  en l ’A pôtre  comme un principe  perm anen t.

C ette  su b stitu tio n , to u t  accidentelle  q u ’elle puisse 
ê tre , nous m et sur la voie e t du  m êm e coup nous donne 
la  clef d ’une expression très  carac té ris tiq u e  de sa in t 
P au l : le m ot Sovapiç, e t en p a rticu lie r la  locution  èv 
Suvâpei, son t consacrés pour désigner l ’action  de 
D ieu dans la grâce actuelle  e t pour en souligner l’effi
cac ité  (cf. F ind lay , The episl. to the Thessalonians, dans 
The Cambridge Bible, p. 137).

Sans doute  le m ot Süvapiç a bien  d ’au tres accep
tions, so it dans l ’ensem ble du  N ouveau  T estam en t, 
soit en pa rticu lie r dans sa in t Pau l. Il désigne d’abord  
les puissances surna tu relles, bonnes ou m auvaises, qui 
opèrent les m iracles (M atth ., x x iv , 29; M arc., x m , 25 ; 
L uc., x x i, 26; A ct., v m , 10; R om ., v m , 38; I I  Thess.,
i, 7 ; H ebr., vi, 5 ; I P e tr ., i i i ,  22) e t  plus souvent 
encore les œ uvres su rna tu relles p ro d u ites pa r ces 
puissances, c’est-à-d ire  les m iracles e t prodiges de 
to u te  so rte ; aussi le term e est-il fréq u en t dans l ’É v a n 
gile où il s’applique m êm e aux  m iracles de N otre-Sei
gneur (M atth ., v i i ,  22; x i, 20, 21, 23; x i i i ,  54, 58; 
x iv , 2 ; M arc., v i, 2, 5, 14; Luc., x , 13; x ix ,  37; A ct.,
i i , 22; v i i i ,  13; x ix , 11; I Cor., x i i ,  10; G ai., m , 5; 
H ebr., n , 4). Ces deux acceptions sont les plus fré 
quentes avec le pluriel. Mais dans un sens plus général, 
q u ’il so it au pluriel ou au  singulier, le m ot désigne, 
conform ém ent à son étym ologie, to u te  manifestation  
de puissance, so it p rop rem en t m iraculeuse, so it sim 
p lem en t charism atique, m ais avec l ’accent m is sur le 
caractère  ex térieu r du  phénom ène, e t pa r opposition  
au  m ode norm al de l ’action  in té rieu re  de la grâce. 
C ette  acception  se présente  dans des con tex tes qui son t 
assez variés, m ais qui la  révèlen t c la irem ent. Le règne 
de Dieu do it se m anifester «en puissance » (M arc., ix , 1). 
Jésus com m ande aux  esprits im purs « en au to rité  et 
en puissance » (Luc., iv, 36; cf. ix , 1 ; I Cor., xv , 24). 
Il est « en puissance » dans son é ta t  de g lorification 
(R om ., i, 4 ; cf. I Cor., xv , 43). S a in t Pau l ag it souven t 
dans son m in istère, « en puissance », c’est-à-d ire  pa r 
l ’exercice des charism es (I Thess., i, 5 ; I I  Thess., i i ,  9; 
G ai., i i i ,  5 ; I Cor., i i ,  4, 5 ; R om ., x v , 19).

D ans ces cas, « la puissance » des charism es s’oppose 
à  la  sim ple « parole », dépourvue d ’effets ou réd u ite  à 
ses effets hum ains (I Thess., i, 5 ; I Cor., i i ,  4). A l ’op
posé, la  « puissance » désigne parfois l ’énergie hum aine, 
l ’ac tiv ité  réelle, p a r  opposition à la  parole vaine e t non 
suivie d ’actes (I Cor., iv, 19, 20; I I  Cor., v i i i ,  3). Une 
fois m êm e, elle désigne la  « réa lité  » de la  p iété  pa r 
opposition  aux  sim ples apparences (pépipcocnv, II  T im ., 
m , 5).

Tous ces cas prélevés, il en reste  un  certa in  nom bre, 
chez sa in t P au l, où Sûvapiç e t su r to u t èv Suvâpsi, 
exp rim en t V influence intérieure de la grâce actuelle 
( I I  Thess., i, 11; II  Cor., iv , 7; E p h ., n i, 16, 20; Col., 
i, 29; cf. II  P e tr ., i, 3).

Le relief de ces form ules est singulièrem ent accentué 
p a r la  fréquente  ad jo n c tio n  d ’un  ou de plusieurs syno
nym es. On o b tien t ainsi des accum ulations de term es 
qui son t to u t  à fa it in tradu isib les, m ais qu i exprim en t 
avec une grande énergie l ’efficacité de l ’action  divine, 
sans com prom ettre, pour a u ta n t, la  lib re  coopération  
hum aine.

A vec les verbes : SüvaaOai, Suvapoüv, èvSuvapoüv 
qu i renforcen t le su b s ta n tif  fondam en ta l Suvapiç, les 
synonym es qu i se p résen ten t son t les su iv an ts , subs
ta n tifs  e t verbes m arch an t de fro n t : èvépysia e t  èvep- 
yeïv, xpdtTOÇ et xpaTXioüafiai, tayjjç e t Eaxùsiv.

Ces riches alliances de term es se ren co n tren t su rto u t 
dans les ép îtres aux  É phésiens e t aux  Colossiens. 
R ecueillons-les en ordre. L a  p rem ière que nous ren 
controns, la  plus rem arquab le , concen tre , dans la 
m êm e form ule, les q u a tre  su b s tan tifs  e t un des verbes. 
S a in t P au l p rie  Dieu de faire  connaître  aux Éphésiens 
« quelle  est la  su rém inente  g randeur de sa puissance  
(rîjç Suvdéjxecùç g o it o ü ) envers nous les croyan ts selon 
l’énergie (ac tion  efficace, x o c v à  t t j v  ê v é p y s i a v )  de la 
vigueur ( t o u  x p a v o u ç )  de sa force (t ^ ç ’ur/oot; aÛ TO Ü ), 
qu’il a appliquée ( è v é p y t jx e v , mise en exercice, l i t t é 
ra lem en t énergisée) au  C hrist, en le re ssu sc itan t des 
m orts » (E p h ., i, 19, 20). S a in t P au l est devenu le 
m in istre  de l ’É vangile  «selon le don ( x a v à  tv)v  S to p s âv) 
de la grâce ( t îjç / d c p iT o ç )  de Dieu qui [lui ] a é té  donnée 
selon l’énergie ( x a r i  t ïjv  È v É p y E ia v )  de sa puissance» 
( T Î j ç Suvâpsioç gcÛt o ü , E p h ., m ,  7 ; cf. col. 1198.) L ’Apô
tr e  dem ande pour les E phésiens que Dieu leur donne, 
selon la richesse de sa gloire, « d ’être fortifiés ( x p a -  
T a i io f i î j v a i )  avec puissance  (Suvâpei) pa r son E sp rit  en 
vue de l ’hom m e in té rieu r » (E ph ., m , 16), c’est-à-d ire  
d ’ê tre  assistés de la force de l ’E sp rit-S a in t qui assure 
efficacem ent la réalisa tion  de l ’hom m e in térieur.

« A  celui qui peut faire  ( t c o  Suvapsvoi) in fin im ent 
au-dessus de ce que nous dem andons e t concevons, 
selon la puissance qui agit [efficacement ] en nous (x a rà  
T7)v Süvapiv t/]v èvepyoufxév/jv èv Ÿjpïv, E p h ., m ,  20). 
« Fortifiez-vous (èvSuvapoüafic) dans le Seigneur et 
dans la  puissance (èv tco xpdtTEi) de sa force » (TÎjç 
îa /ôoç  aÛTOÜ, E p h ., v i, 10) : tro is  m o ts équ iva len ts, 
un  verbe com posé, e t deux su b stan tifs , énergique 
expression de l ’ac tio n  de la  grâce e t de son efficacité.

« Fortifiés (SovapoûpEvoi) de toutes manières (èv noicrg 
Suvocpsi, lit té ra le m e n t : en to u te  sorte  de puissance) 
selon la force (xavà t ô  xpâToç) de sa gloire (c’est-à- 
d ire  : p a r sa force glorieuse) pour toute patience et lon
ganim ité  (pour to u t  sup p o rte r avec pa tien ce  e t  lon
gan im ité), avec joie, re n d an t grâces au  Père qui vous 
a rendus capables ( t c o  ExavcîxravTi û|x£ç) d ’avoir p a r t 
à l ’h éritage  des sa in ts dans la lum ière » (Col., i, 11-12). 
Trois expressions synonym es : le su b s ta n tif  Süvapiç, le 
verbe co rrespondant Suvapoüv e t le su b s tan tif  xpdcToç, 
en com pagnie de 86^a qui est, avec une nuance plus 
élevée, l ’équ iv a len t de /â p iç  ( t .  11). « Celui qui vous a 
rendus capables » (Exavoüv), encore une énergique expres
sion de l 'œ u v re  de Dieu pa r la g râce; cf. II Cor., m , 
5, 6, le m êm e term e  tro is  fois rép é té  : « Ce n ’est pas 
que nous soyons par nous-m êm es capables (ExavoE, l ’ad 
jec tif) de concevoir quelque chose comm e v e n an t de 
nous-m êm es ; m ais noire capacité (E xocvôty)Ç , le su b s tan 
tif)  v ien t de Dieu qui nous a aussi rendus capables 
(Exocvcoasv, le verbe) d ’ê tre  m in istres d ’une nouvelle 
a lliance. » « R endrq to u t hom m e p a rfa it dans le C hrist, 
c’est à cela que je travaille dans la laite et l’angoisse 
( xotuicù àyioviÇépEvoç) (expression très  vive de la col
lab o ra tio n  hum aine) selon sa force (xavà ty ]v  êvépysiav 
aÛTOÜ) qui agit en moi (tïjv èv£pyoupsv7]v èv èpoi) avec 
puissance  (èv Suvâpet; expression non m oins vive de 
l ’action  div ine, Col., i, 29; cf. Col. n , 12).

« Jésus-C hrist... tran sfo rm era  n o tre  corps si m isé
rab le  en le re n d an t sem blable à son corps glorieux 
selon l’énergie ( x a r i  t ) ) v  é v s p y s ia v )  de son pouvoir ( t o ü  
8 û v a a 0 a i  aÙTÔv) à  se tout soumettre » (P h il., m ,  21). 
« Je  puis to u t ( r o i v T a  i a x ù c o )  en celui qui me fortifie » 
( è v  tô >  è v S o v a p o ü v T i  pte, P h il., iv, 13). « Celui qui opère 
( è v E p y tù v )  des prodiges (Suvâpsiç) parm i vous » (Gai.. 
i i i ,  5 ; cf. R om ., iv, 20; I T im ., i, 12; I I  T im ., iv , 17; 
H ebr., v u , 16: H P e tr ., n , U ).

Ces synonym es, associés au  term e  Süvapiç, four
n issen t aussi, à l ’é ta t  isolé ou groupés en tre  eux, des 
form ules non m oins expressives. Le verbe svspyEÏv 
est d ’une grande richesse; le voici d ’abord  associé au 
verbe Eo/usiv : « Elle peut beaucoup (izoXù Eoyüei), la
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prière du ju s te , [quand  elle est J fervente (èv E p y o u p é v Y ) , 
litté ra lem en t agissante, efficace, Ja c ., v, 16). On n ’a 
jam ais ren d u  avec plus de force l ’un iv ersalité  e t la 
souveraine efficacité de l ’action  divine que ne Ta fa it 
l’A pôtre  dans ce tte  form ule célèbre : « C’est Dieu qui 
fa it ( è v E p y ü v ,  « opère ») en vous e t le vouloir ( x a i  tô  
OéXeiv) e t le faire  (xal t ô  è v s p y E Ï v ,  l 'opérer, reprise du 
prem ier verbe) selon son bon p laisir » (ôrcÈp ttjç  e ù S o -  

xtaç, P h il., i i ,  13). E t  p o u rta n t c e tte  proposition  v ien t 
à l ’appui de l ’in s ta n te  recom m andation  : « Avec c ra in te  
e t trem blem en t accomplissez votre salul » (P h il., il, 12) 
(xaTepY<xÇ£<j0e, réalisez ce sa lu t pa r vos œ uvres). P eu t- 
on affirm er plus exp lic item en t la  co llaboration  h u 
m aine? « C’est le m êm e Dieu, qui opère tout en tous 
(ô è v e p y ü v  T à  m x v T a  è v  7 t â o i v ,  I  Cor., x i i ,  6 ) .  « C’est le 
seul e t m êm e E sp rit  qui opère tout cela » ( r o i v T a  Sè T a Ü T a  
è v s p y e ï ,  I Cor., x n ,  11). Cf. E p h ., i, 11 : le dessein de 
celui qui opère tout ( t o ü  T à  n à v T a  è v e p y o ü v T o ç )  d ’après 
le conseil de sa volonté. « Celui qui a communiqué la 
force (ô é v s p y r j o a ç )  à P ierre  pour l’ap o sto la t de la  c ir
concision, c’est lu i qui me Ta communiquée aussi ( è v è p -  
Y?](T£v xa i è p o î )  pour les gentils » (Gai., u ,  8). Cf. Gai., 
v, 6 : la  foi agissante p a r la ch arité  (higtiç, Si àyàxijç  
è v E p y o u p é v /) )  ; H ebr., iv, 12 : la  parole de Dieu efficace 
( è v s p y r j ç ) ;  I Thess., u , 13 : la  parole qu i déploie son 
énergie en vous ( è v E p y E ÏT a i  è v  û p ï v ) ,  etc.

Ces locutions carac té ris tiques fo rm ent un splendide 
cortège à l ’expression technique de sa in t P au l : èv 
Suvâper ; elles fourn issen t un  riche écrin  de form ules 
pour exprim er l’action  de Dieu sur nous p a r la  grâce 
actuelle. Q uelques-unes de ces locutions, il est v ra i, ne 
se ra p p o rte n t pas à l ’hom m e, m ais à Jésus-C hris t; elles 
(lisent ce que Dieu a fa it pour N otre-Seigneur dans ses 
m ystères, en p a rticu lie r  dans sa résu rrec tion  (E ph ., 
i, 20). Mais ce tte  action  tou te -p u issan te  de Dieu sur 
le C hrist n ’est-elle pas le gage de ce qu ’il fera pour 
nous? N ’est-ce pas là  une des doctrines fondam entales 
de sa in t Pau l?  « Dieu qui a  ressuscité  le Seigneur nous 
ressuscitera  aussi pa r sa puissance » (I Cor., v i, 14; 
cf. I I  Cor., x i i i ,  4).

P arm i les locutions qui se rap p o rten t bien à l ’action 
de D ieu sur l ’hom m e, com m ent ne pas rem arq u er l’am 
pleur e t l ’énergie dçs deux su ivan tes, tou jou rs em prun
tées aux ép îtres aux  Colossiens e t aux  É phésiens (Col., 
i, 29; E p h ., i i i ,  20). E lles rem placeraien t av an tag eu 
sem ent un  grand  nom bre des passages serip tu ra lres 
c ités dans les m anuels de théologie à propos de la 
grâce actuelle (cf. H u rte r, Theol. dogm. compendium, 
t .  i i i ,  p .  24-25). On cherche a v an t to u t des tex te s  qui 
co n tien n en t le m ot « grâce », comm e s’ils fo rm ulaien t 
la thèse m êm e à é tab lir. Or, dans un  certa in  nom bre de 
cas, le m ot « grâce » ne signilie que la  vocation  spéciale 
de l ’aposto la t. D ’au tres tex te s  allégués (I Cor., iv , 7; 
x v , 9-10; II Cor., m , 6 ; Jo a ., xv , 4) ne concernent que 
les apôtres e t les ouvriers évangéliques. Si ces tém oi
gnages ne son t pas sans valeur, du  m oins ont-ils 
besoin d’ê tre  é tayés d ’un  ra isonnem ent. Les form ules 
in tensives que nous venons de recueillir trad u isen t les 
thèses théologiques dans to u te  leu r am pleur et avec 
une énergie im pressionnante.

L a V< grâce » (x«piç) c t ' a " puissance » (Sûvapiç), 
après leu r rencon tre , poursu iven t leu r m arche p a ra l
lèle. L ’une e t l ’au tre , pour nous ven ir de Dieu, em 
p ru n ten t l ’organe de la  parole e t de VÉvangile.

Comme la parole de Dieu est le véhicule de sa grâce 
(A ct., x iv , 3 ; x x , 32; cf. col. 1155), elle Test aussi de sa 
puissance : « La parole de la croix... est pour ceux qui se 
sauvent la puissance (force) de Dieu » (I Cor., i, 18). 
L a « parole de v é rité  » a pour p en d an t la « force de 
Dieu  » ( I I  Cor., v i, 7) dans la longue lis te  des titre s  qui 
recom m andent l ’apô tre . L a parole de D ieu exerce sa 
divine énergie (èvspyeÏTai) dans l ’âm e des Thessalo
niciens (I Thess., i i , 13). L a  parole de Dieu est « effi

cace » (H ebr., iv , 12). Cf. H eb r., i, 3, l ’expression 
inverse  : la parole de sa puissance... qui se ram ène p ra 
tiq u em en t au m êm e sens : la puissance de sa parole.

Comme la  grâce de D ieu, la  puissance de D ieu rem 
p lit l ’É vangile . A 1’ « É vang ile  de la grâce de D ieu » 
(A ct., x x , 24) rép o n d en t des expressions équ ivalen tes : 
« L ’É vangile  est la force de D ieu pour le sa lu t de q u i
conque cro it»  (R om ., i, 16). L ’É vangile , dans la p réd i
cation de sa in t P au l à Thessalonique, n ’a  pas é té  « une 
sim ple parole, m ais « une force d iv ine » (I Thess., i, 5). 
P o u r souffrir avec son m aître  pour l ’É v ang ile , T im o
thée est in v ité  à s’app u y er sur la  « force de  D ieu » 
( I I  T im ., i, 8).

Mais c’est sa in t P au l lui-m êm e qui nous a v e r tit  que 
« l ’excès de ce tte  puissance » (v; ôxep6oXï) TÎjç SuvàpEioç) 
de l ’É v an g ile  ne v ien t (ni de lui-m êm e) ni de nous, m ais 
de Dieu  ( I I  Cor., iv, 7), d o n t l ’É vangile  e t nous-m êm es 
ne som m es que les in stru m en ts . D ans c e tte  a ttr ib u tio n  
suprêm e le parallé lism e se prolonge en tre  la grâce e t la 
puissance : comme il y  a  la  grâce de Dieu e t la grâce du 
C hrist, il y  a la  puissance de Dieu  e t la  puissance du 
Chrisl. L a puissance ou la force de Dieu est la  source, 
l ’origine à  laquelle  to u t est rap p o rté  (M atth ., x x ii,  29; 
L uc., i, 35; R om ., i, 16; I Cor., i, 18, 24; i i ,  5; v i, 14; 
I I  Cor., iv , 7; vi, 7 ; x m , 4 ; E p h ., i, 19; m , 7; II  T im ., 
i, 8 ; I P e tr ., i, 5; Apoc., x ix , 1). L a puissance ou force 
de Jésus-C hrist (I  Cor., v, 4 ; I I  P e tr ., i, 16), du Seigneur 
(I I  Cor., x n ,  9) v ien t du Père : « Le C hrist est force de 
Dieu, sagesse de D ieu » (I Cor., i, 24). Sa puissance est 
absolue e t souveraine comm e celle du  Père, m ais elle 
lui se rt d ’in s tru m e n t dans l ’œ uvre de la rédem ption . 
L a  puissance d iv ine y  ren con tre  com m e an tagon iste  
la  puissance des forces de l ’enfer ; « la  puissance du 
péché » (r] Süvapiç tÎ)ç àp ap riaç ), c’est la  Loi (I  Cor., 
xv , 56); « le prince de la puissance de l ’a ir » « exerce 
son action  » (èvepY<Sv) sur les fils de la  désobéissance 
(E ph ., ii 2).

Avec le S a in t-E sp rit les re la tions changen t, m ais 
pour p rendre  un  caractère  plus in tim e. Nous avons vu 
qu ’on ne rencon tre  pas l ’expression ; grâce du Saint- 
E sprit  (col. 1167) m ais c’est une pure  question  de te r 
minologie, puisque bien au con tra ire , le S a in t-E sp rit 
joue le rôle p rincipal dans la  com m unication  de la 
grâce; c’est lu i qui se donne e t, de ce chef, p ro d u it la 
grâce dans les âmes. A l'inverse , dans le langage b ib li
que, la puissance est associée aussi in tim em en t avec le 
S a in t-E sp rit q u ’avec Dieu e t le C hrist, m ais c e tte  
association se p résen te  sous d iverses form es. D ’abord  
la puissance est a ttr ib u ée  à l ’E sp rit-S a in t, a insi q u ’elle 
T é ta it à Dieu e t au  C hrist; c’est « p a r  la  puissance de 
l ’E sp rit » (èv ty) Suvàpei to ü  IIvEupaToç) que Jésus 
re to u rn e  en G alilée (L uc., iv, 14). Jésus p ro m e tà  ses 
apô tres qu ’ils recev ron t « la puissance (force) du Sain t- 
E sp rit v e n an t » sur eux (Süvapiv èTtEXOôvToç to ü  àylou 
IlveüuaToç) (A ct., i, 8). C’est « pa r la v e r tu  de T E sprit- 
Sain t « (èv Suvàpei IIvEÜpaToç àyiou) que D ieu rem p lit 
les fidèles de joie e t de p a ix  dans la  foi (R om ., xv , 13; 
cf. f .  19). C’est « p a r l ’E sp rit de D ieu » (8ià to ü  Ilveô- 
paroç  aÙTOÜ) que s’exerce la « puissance » (Sovâpei) qui 
fo rtifie les chrétiens en vue d eT h o m m ein té rieu r (E ph ., 
i i i ,  16). Mais parfois la  puissance est comm e person
nifiée e t v ien t en parallé lism e avec le S a in t-E sp rit;  
dans la  scène de l ’annonciation , V E sprit-Sain t est 
considéré comm e éq u iv a len t à la force du Très-Haut 
(Luc., i, 35). L ’E sprit-Sa in t e t la  force son t associés pour 
co n stitu e r l ’onction  que le C hrist a reçue au  bap têm e 
(A ct., x , 38). L a « force d ’en h a u t » (èÇ üijiouç 8uvap.iv) 
d o n t les apô tres seron t revêtus, c’est la  réa lisa tion  de 
la prom esse du  Père (L ue., x x iv , 49), c’est-à-d ire  le 
b ap têm e du S a in t-E sp rit (A ct., i, 5). L a préd ication  de 
l’Évangile  p a r sa in t Paul à Thessalonique n ’a pas eu 
lieu  seulem ent « en parole » m ais aussi « en puissance » 
e t « en E sp rit-S a in t » e t « en pleine persuasion »
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(I Thess., t, 5) : il y  a eu m an ifes ta tio n  de puissance 
(charism es), effusion d ’E sprit-Sa in t e t pleine persuasion 
p rodu ite . L a  puissance est dans l ’É vangile  p rêché; la 
pleine persuasion  est dans l ’e sp rit des a u d iteu rs ; 
l’E sprit-Sa in t, au-dessus e t au dedans d ’eux, les inspire 
(cf. F in d lay , The epist. to the Thessalonians, p. 54).

D ans tous les tex te s  qui p récèdent, le m o t Ttvsüpa 
désigne la personne de l ’E sp rit-S a in t. Mais, nous 
l ’avons vu  plus h a u t (col. 1177), il n ’en est pas tou jou rs 
a insi chez sa in t Pau l e t c’est là  q u ’ap p a ra ît le t r a i t  le 
p lus carac té ris tiq u e  de la  d octrine  que nous exam inons. 
E n  em ployan t le m ot Sûvajxiç pour exprim er l ’action  de 
D ieu dans le régim e norm al de la grâce actuelle, sa in t 
P au l sem ble avo ir u tilisé  le m êm e procédé que pour le 
m ot ruvEÜpa. Ce m ot, nous l ’avons d it (col. 1171), désigne 
o rd inairem ent la personne de l 'E sp rit-S a in t e t s’ap 
p lique particu liè rem en t aux  m an ifesta tions de grâce 
d on t le S a in t-E sp rit est le p rin c ip e ; ce sens dom ine 
dans l ’ensem ble du  N ouveau  T estam en t. Mais sa in t 
Pau l lui fa it désigner, en ou tre, la  grâce in té rieu re  
com m uniquée à l ’hom m e p a r la  présence du Sain t- 
E sp rit. Il en fa it a u ta n t  pour le m ot 8uvap.t.ç; après 
l ’avoir em ployé, avec les au tres écrivains du  N ouveau 
T estam en t, pour rendre  les m an ifes ta tio n s ex trao r
d inaires de la  puissance div ine, il l ’app lique aussi au 
m ode ordinaire de l’action  de Dieu dans la  grâce 
actuelle. Ce n ’est donc pas sans ra ison que les deux 
term es : 7tvîüp.a e t 8ôvap.iç s’associent, m êm e q uand  il 
ne s’ag it plus de la personne du S a in t-E sp rit;  la  p réd i
cation  de sa in t P au l à C orinthe a é té  une « d ém onstra
tio n  d ’esp rit e t de puissance » (èv ocKoSeiE,ei Trvsup.a-roç 
xal Suvâpecùç, I Cor., ii, 4) ; si c e tte  expression envisage 
les charism es, elle n ’exclu t pas le régim e norm al de la 
grâce, puisque sa in t P au l v e u t d ire pa r là  que la  foi des 
C orin th iens « repose non sur la sagesse des hom m es, 
m ais sur la puissance de Dieu » (év Suvâpei ©soG, 
I Cor., i i ,  5). Cf. L uc., i ,  17 : le P récurseur précédera  le 
Messie « dans l ’esp rit e t l ’énergie d’É lie  ». Mais il reste  
c e tte  différence que 7rveü(xa désigne une réa lité  per
m anen te  dans l ’âme, tan d is  que Suvajxiç exprim e une 
action , de soi passagère, quo iqu’elle puisse se renou
veler indéfin im ent. D ans le p rem ier cas, c’est la  grâce 
habituelle; dans le second, la  grâce actuelle.

Mais ce serait singulièrem ent ré tréc ir le dom aine de 
la  grâce actuelle  que de l ’enferm er exclusivem ent dans 
les term es de « grâce », « puissance » ou éq u iv a len ts; 
to u t  ce qui est a ttr ib u é , en dehors des voies ordinaires, 
aux agents su rna tu rels : à Dieu, à Jésus-C hrist, à  l ’Es- 
p rit-S a in t, à la  parole de Dieu, à l’É vangile , to u t 
ce qui, é ta n t au-dessus des prises de la  n a tu re , est 
a ttr ib u é  à la  prière, proposé à la prière, to u t cela 
relève de la grâce ac tu e lle ; on s’aperço it alors que la 
grâce actuelle  pénètre  to u te  la B ible, particu liè rem en t 
le N ouveau  T estam en t.

Ainsi en est-il déjà dans l ’É vangile . Q uand sa in t 
P ierre  proclam e Jésus « C hrist e t F ils du  Dieu v iv an t » 
(M atth ., xv i, 16), à  un  m om ent où la  foule ne le prend  
encore que pour un  p ro phète , N otre-Seigneur déclare 
que ce n ’est pas « la  chair n i le sang », c’est-à-d ire  la 
nature, qui on t éclairé l ’A pôtre , m ais bien le Père 
céleste par la grâce (M atth ., x v i, 17). C’est bien  la 
grâce qui est en exercice dans la  rév éla tio n  que le Père 
fa it « aux p e tits  » des choses qui so n t cachées « aux 
sages e t aux habiles » (M atth ., x i, 25 ; L uc., x , 21) : ces 
choses, c’est le m ystère  du  règne de D ieu, c’est la  con
naissance du Père e t de celui qui a  seul pouvoir de le 
m anifester. Les sages e t les habiles, ce so n t ceux qui 
on t les m oyens hum ains, l ’in telligence e t l ’in stru c tio n , 
m ais qui m an q u en t de docilité  à accueillir la  révélation  
e t la  grâce; les p e tits , ce son t ceux à qui m an q u en t les 
m oyens hum ains, m ais qui on t la doc ilité  e t  à  qui la 
révélation  e t la  grâce don n en t la  sagesse. N o tre-S ei
gneur rem ercie son Père de cette  disposition  qu i m et le

sa lu t à la  p o rtée  de tous, car il n ’est pas au pouvoir des 
« p e tits  » de se fa ire  « sages e t habiles », tan d is  q u ’il est 
au  pouvoir des « sages e t des hab iles » de se faire 
« p e tits  » p a r  l’hum ilité  (M atth ., x v m , 4). Q uand Jésus 
déclare que le sa lu t, im possible aux  hom m es, est pos
sible à D ieu (M atth ., x ix , 26; M arc., x , 27; Luc., 
x v m , 27), il affirme que le sa lu t est im possible à 
l ’hom m e abandonné  à lui-m êm e et qu ’il y fau t la  grâce 
de Dieu. C ette  grâce n ’est accessible à l ’hom m e que pa r 
la  prière, m ais aussi la  prière, fa ite  dans les conditions 
voulues, est-elle  assurée d ’une réponse favorable 
(M a tth ., v u , 7-11; L uc., x i, 9-13; M arc., x i ,  23-24; 
L uc., x i, 5-8; x v ii, 6 ; x v m , 1-7). A insi le dom aine de 
la  grâce est aussi é ten d u  que celui de la  prière.

D ans la  prem ière expansion ch rétienne , raco n tée  au 
liv re  des A ctes, to u t  est a ttr ib u é  à D ieu e t au  Sain t- 
E sp rit. Si le m ot « grâce » y  est re la tiv em en t ra re  (x i,2 3 ; 
x i i i , 43; x iv , 3, 26; xv , 40; x x , 24, 32), la  chose est 
p a r to u t : c’est D ieu lui-m êm e qui « a jou te  chaque jo u r 
à l ’Église ceux qui do iven t ê tre  sauvés » ( i i , 47 ; cf. x iv , 
48, ceux qui é ta ien t destinés à la  vie éternelle). C’est 
D ieu qui « ouvre aux  gen tils la  p o rte  de la foi » 
(x iv , 27), qui « ouvre le coeur de L ydie  » aux  enseigne
m ents de sa in t P au l (xv i, 14). L a m ain  du  Seigneur est 
avec les p réd icateu rs d ’A ntioche (x i, 21). Le Seigneur 
est avec sa in t P au l à  C orin the (x v m , 10). D ans la  vie 
ch rétienne , le com m encem ent e t le progrès, chez les 
p a rticu liers e t dans l ’Église qui s’ « édifie » (A ct., 
x i, 31 ; x x , 32), to u t  dépend de la  grâce de Dieu e t do it 
ê tre  dem andé p a r la  p riè re ; aussi sa in t L uc qui, dans 
son évangile, a souligné en N otre-Seigneur la  p ra tiq u e  
e t l ’enseignem ent de la  p rière , signale avec insistance 
e t loue chez les apô tres le zèle pour la  prière (i, 14, 24; 
i i , 42 ; iv, 31 ; v i, 4, 6 ; v m , 15 ; x , 9 ; x i, 5 ; x n ,  5, 12 ; 
x v i, 25; x x , 36; x x i, 5; x x i i , 17).

C’est dans les ép îtres de sa in t P au l que se m on tre  le 
m ieux l ’u n iv ersalité  de la  grâce pour la  v ie chrétienne. 
Au cours de la  carrière de l ’A pô tre , les m anifesta tions 
se m od ifien t; l ’obsession, si l ’on ose d ire , reste  cons
ta n te . Les ép îtres aux  Thessaloniciens, avec leu r carac
tè re  to u t  p ra tiq u e , son t p eu t-ê tre  celles qui m arq u en t 
le p lus v ivem en t la grâce actuelle. S a in t P au l, fé lic itan t 
ses convertis de leurs progrès dans les v e rtu s  chré
tiennes, en rem ercie D ieu d o n t la  grâce a é té  efficace 
(I Thess., i, 2 ; m , 9; II  Thess., i, 3). Le bien  qu ’il leur 
dem ande à l ’aven ir, il l ’a tte n d  de la grâce; il ne sup
pose pas que, pour réaliser ce bien, ils soient aban d o n 
nés à leurs p ropres ressources; il les supplie  de dem an
der p a r la  prière  le secours d o n t ils on t besoin; q u ’ils 
p rien t e t ren d en t grâces pour eux-m êm es (I Thess , 
v , 17, 18), les uns pour les au tres  (I Thess., v, 25; 
I I  Thess., m , 1), p ra tiq u e  don t il leu r donne l ’exem ple 
(I Thess., i, 2 ; I I  Thess., i, 11). L a  grâce qu ’ils dem an
d en t est assurée; c e tte  assurance repose sur la fidélité 
de Dieu, a u teu r de leu r appel (I T hess., v , 24; I l  Thess., 
n i ,  3 ); il les conduira  au sa lu t auquel il les a destinés 
(I Thess., v , 24); il les fo rtifiera  ( I I  Thess., n i ,  3; 
cf. I P e tr ., v , 10) pour qu ’ils rem plissent les conditions 
dem andées; il les défendra  du  m alin  ( I I  Thess., m , 3); 
il les a idera à réaliser leu r pleine sanctification  (I Thess., 
v , 23). '

D ans les ép îtres an tiju d a ïsan te s , la  perspective  des 
grandes thèses d o c trin a les  d im inue , sans les supprim er, 
les re to u rs  aux  exigences de la  p ra tiq u e  e t aux  res
sources de la  grâce actuelle . T o u t ce que l ’A pôtre  
tro u v e  louable dans la  cond ition  de ses Églises, il en 
rend  grâces à D ieu (I Cor., i, 4 ; R om ., i, 8 ; v i, 17; 
cf. II Cor., v m , 16); to u t ce q u ’il désire pour elles, il le 
dem ande à D ieu e t à sa grâce ( I I  Cor., x m , 7, 9; R om ., 
x v , 5, 13); il les adresse elles-m êm es à Dieu avec leurs 
prières (R om ., x i i ,  12). Si la nouvelle  conviction  des 
G alates ne  v ien t pas de « Celui qui les a appelés », c’est 
donc que la  prem ière en v en a it (GaL, v , 8).
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Les ép îtres de la  cap tiv ité , avec le sp lendide exposé 
ôu p lan  d iv in , nous m o n tre n t sa in t P au l plus absorbé 
dans la  doctrine  de l ’assim ilation  au C hrist, c’est-à-dire 
de la  grâce sanctifiante ; 011 en a u n  curieux ind ice  dans 
la fréquence exceptionnelle  d e l’expression:svXpioTCù... 
(E ph ., 1, 2, 3, 4, 6, etc.). Il n ’en m u ltip lie  pas m oins, 
avec les recom m andations les plus variées, les appels à 
Dieu e t à  la grâce actuelle; les chrétiens on t sans cesse 
besoin du secours céleste dans le com bat de la  vie 
ch rétienne (E ph ., v i, 11). D ieu ne m énage pas ce 
secours : il fo u rn it les arm es, il assiste le co m b a ttan t. 
C’est lui qui a com m encé en nous l ’œ uvre exce llen te ; il 
l ’achèvera (P h il., 1 , 6). Les bonnes œ uvres pour les
quelles nous avons é té  créés (E p h ., 11, 10), non seule
m ent il les fa it avec nous (P h il., 11, 13), m ais il les a 
Préparées d ’avance pour que nous les fassions (E ph ., 
» , 10; cf. T it., 11, 14).

Les épîtres pasto rales rev ien n en t aux  conseils p ra 
tiques e t parfois aux  expressions des épîtres aux 
Thessaloniciens (I Thess., v , 24; II  Thess., n i ,  3). 
L’est ainsi qu ’u n  relief très spécial est donné à la fidé
lité  de D ieu sur laquelle  repose n o tre  confiance dans le 
secours de la  grâce (I T im ., 1, 15 ; n i ,  1 ; iv, 9 ; II T im ., 
» , 11 ; T it .,  i i i ,  8). Le C hrist assiste  e t fortifie  les chré
tiens, comm e il Ta fa it pour sa in t Pau l (I T iin ., 1 , 12; 
II  T im ., iv , 17). C’est D ieu qui donne aux  égarés la 
Pénitence e t la  connaissance d e là  v é rité  ( I I  T im ., n , 25).

Cet exposé tro u v e  une adm irab le  conclusion dans le 
souhait final de l ’ép ître  aux  H ébreux  : « Que le Dieu de 
la pa ix  —  qui a ram ené d ’en tre  les m orts celui qui pa r 
le sang d’une alliance éternelle  est devenu le grand 
P asteu r des brebis, n o tre  Seigneur Jésus —  vous rende 
capables (xaTCcpTioai <!>[xSç) de toute bonne œuvre pour 
l’accomplissement (sîç t  b 7raiîjaai) de sa volonté, en 
accomplissant (tcolcôv) en vous ce qu i est agréable à ses 
yeux p a r Jésus-C hrist à qui so it la gloire aux  siècles 
des siècles » (H ebr., x m , 20-21). Ce te x te  égale ceux de 
l ’ép ître  aux Colossiens (1, 29) e t de T épître  aux  É p h é
siens (n i, 20; cf. col. 1200) pour la force avec laquelle  est 
affirmée l ’action  de Dieu sur nous p a r la grâce actuelle  ; 
il rappelle  l ’énergique déclara tion  de l ’ép ître  aux  Phi- 
lipp iens (11, 13), soit p a r  le jeu  de m ots analogue, ici 
sur 7T01EÏV, là  sur èvepYSÏv, so it p a r  une insistance 
sem blable sur l ’action  de D ieu en m êm e tem ps que sur 
la  n ô tre  (cf. col. 1201). E nfin  il se rencontre, non seule
m en t pour la  pensée, m ais aussi pour l ’emploi du 
Verbe xaTapTÎÇeiv avec le te x te  célèbre de la  Ire épître  
de sa in t P ierre  (v, 10; cf. col. 1197). Le groupem ent de 
ces cinq tex te s  (E ph ., n i ,  20; P h il., 11, 13; Col., 1, 29; 
H ebr., x m , 20-21; I P e tr ., v , 10) se recom m ande de 
lui-m êm e à l ’a tte n tio n  des théologiens de la grâce 
actuelle.

4. L ’état de grâce ou la grâce habituelle. — L’action  de 
D ieu sur l ’hom m e par la  grâce actuelle  nous est ap p a 
rue parfo is si p é n é tran te  q u ’on p o u v a it se dem ander si 
elle se réd u isa it à un  secours passager e t si elle ne cons
t i tu a i t  pas dans l ’âm e u n  nouveau principe  de force : 
a insi, p a r  exem ple, certaines acceptions du  m ot Suvapttç 
( I I  Cor., x i i ,  10, etc.). Mais il est un  grand  nom bre de 
cas où ce sens n ’est pas d ou teux  e t où la grâce se p ré 
sente comm e un  étal : l ’in te rv en tio n  g ra tu ite  de Dieu 
dépose, chez l ’hom m e, un nouveau principe d’action 
qui dépasse ses facultés na turelles, l ’élève à un p lan  
supérieur e t le constitue  dans une s itu a tio n  privilégiée 
que le langage couran t, non m oins que la  théologie, 
appelle l ’état de grâce.

C’est un  é ta t  où Ton en tre , où l'on  p eu t dem eurer, où 
Ton est in v ité  à dem eurer, m ais d ’où Ton p eu t sortir. 
Parfois on d ira it  une encein te  fortifiée; pour y  en tre r 
011 a  besoin d ’un in tro d u c teu r qui en ouvre l ’accès; 
pour y  dem eurer, il fau t se défendre con tre  des assauts, 
se p rocurer des p ro tec teu rs ; on est tou jou rs en danger 
d 'en  ê tre  chassé. C’est une des grâces actuelles les plus

précieuses d ’y ê tre  m ain ten u . C ette  im age de la défense 
de ce tte  position  privilégiée re jo in t l ’image du com bat 
de la  v ie chrétienne  (cf. col. 1032).

Telle est la  s itu a tio n  q u ’exprim e n e tte m e n t sa in t 
Pau l : « É ta n t  justifiés pa r ia  foi, nous avons la  pa ix  
avec D ieu pa r N otre-S eigneur Jésus-C hris t à qui nous 
devons d’avoir eu accès ( tyjv ■Kpocmymyri'j èaxr)xap.ev) 
[par ia  foi] à celle grâce (elç ttjv  y â piv tociSt tjv )  dans 

laquelle nous demeurons fermes (èv fi ÉcrTïjxapiEv, R om ., 
v, 1-2). C’est cet é ta t  q u ’exprim e la  grâce d o n t il est ici 
question  ; aussi est-elle associée à sa com pagne h ab i
tuelle, qui est bien  un  é ta t ,  la  paix, qualifiée ici de 
pa ix  avec Dieu. L’in tro d u c tio n  dans cet é ta t  (7rpooa- 
ycoyrf) s’est fa ite  p a r l ’in te rm éd iaire  de Jésus-C hrist, 
au  m oyen de la fo i; que le te rm e  « foi » so it au th en tiq u e  
ou non, la pensée est exp lic ite  ; c’est la ju stifica tio n  qui 
a réalisé ce tte  en trée . S a in t P au l considère ce tte  grâce 
comm e ob tenue p a r ses lec teu rs à  un  m om ent du 
passé, c’est-à-d ire  au m om ent de leu r conversion, d’où 
le p rem ier p a rfa it (èaygxocy.z'j, avec un  sens d ’ao ris te  
(comm e II Cor., 1, 9; n , 13; v u , 5; M arc., v, 15; cf. L a 
grange, Épître aux Rom ains, su r v, 1 ; M oulton). D ans 
cet é ta t ,  les chrétiens de R om e se m ain tien n en t ferm e
m en t; le second p a rfa it, éaT7)xap.£v, a bien son sens 
norm al : un  é ta t  réalisé dans le passé e t su b sis tan t 
dans le p résen t.

A ce tte  do c trin e  de sa in t P au l sur l ’é ta t  de grâce, 
sa in t P ierre  ap p o rte  l ’appu i de son a u to rité  aposto
liq u e ; s’ad ressan t aux  Églises d ’Asie M ineure, don t 
plusieurs ten a ien t leu r p rem ier enseignem ent de 
l ’apô tre  des gen tils: «Je vous écris ce peu de m ots, d it-il, 
pour vous exhorter ( - j r a p a x a X S v )  e t vous assurer (èiu- 
p . a p T u p ü v )  que c’esl bien la vraie grâce de Dieu  ( à X i] 0 î j  
X a p iv  t o ü  © e o ü )  celle dans laquelle vous êtes établis » ( e î ç  
î jv  a r î j T E ,  I P e tr ., v, 12). Ici encore, il déclare au p re 
m ier abord  que la  grâce est un  état dans lequel les 
correspondants du chef des apô tres so n t é tab lis  (« se 
tie n n e n t », <TT7)Te). Mais, d ’après les nuances du tex te  
o rig inal, la perm anence de cet é ta t  laisse en trevo ir, 
soit l 'o p éra tio n  qui y  a in tro d u it  (eîç y jv ), soit la sortie 
tou jou rs à c ra in d re ; te lle  est lu p o rtée  du sub jonctif 
t iT ^ T E , alors q u ’on a tte n d a it  l ’in d ica tif; l ’A pôtre se 
rappelle  qu ’il 11e ren d  pas seulem ent un  tém oignage 
(È 7 tip ta p T o p c ô v ) , m ais qu ’il adresse une ex h o rta tio n  
( m x p a x a X ü v )  ; par ce tte  expression d u b ita tiv e , il in si
nue à ses lec teu rs le caractère  p réca ire  de ce tte  grâce 
e t les exhorte  à 11e pas la perdre . C’est, sous une form e 
d iscrète, l ’avis que sa in t P au l adresse ouv ertem en t aux 
C orinthiens.

« Je  vous rappelle , frères, l ’É vangile  que je  vous ai 
annoncé, que vous avez aussi reçu, dans lequel aussi 
vous avez persévéré (É<rnr)xaTs) e t p a r  lequel aussi vous 
êtes sauvés ( ctcôÇectOe ) ,  si vous le re tenez tel que je  vous 
l ’ai annoncé » (I Cor., xv , 1-2). Le m o t « grâce » est 
rem placé p a r un  équ iv a len t, m ais la  conception  est to u t 
à fa it la  mêm e. D ans quoi les C orinthiens ont-ils per
sévéré (éoTYjxocTE : se sont-ils ten u s e t se tien n en t-ils  
encore, sens du p a rfa it)?  Ce ne p eu t ê tre  l ’Évangile 
même, au sens objectif, m ais l ’é ta t  sub jectif où les a m is 
la réception  de cet É vang ile , c’est-à-d ire, en som m e, 
l ’état de grâce. C’est dans cet é ta t  qu ’ils on t aussi per
sévéré : donc, non co n ten ts  d ’y  en trer, ils s’y sont 
m ain tenus. Grâce à ce tte  persévérance, ils sont sauvés 
c’est-à-d ire  sur la  voie du  sa lu t, car le sa lu t, qui 11e 
s’achève que dans l ’au tre  v ie, com m ence dès ici-bas 
(cl. col. 1041). E n  a jo u ta n t ; si vous re tenez cet É v an 
gile te l que je  vous l ’ai annoncé, sa in t P au l fa it en tre 
voir le danger de perd re  cet é ta t  ; les C orin th iens 11e s’y 
m ain tien d ro n t q u ’à condition  de conserver l ’in tég rité  
de la foi.

A A ntioche de Pisidie, sa in t Pau l e t sa in t B arnabé  
p ersu ad a ien t aux  n o uveaux  convertis  de « dem eurer 
(persévérer) dans la  grâce de D ieu (TcpoapÉvîiv Tÿj xâpiTi
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toü 0soü , A ct., x m , 43), c’est-à-d ire  dans l ’é ta t  où 
les ava ien t m is la  p réd ication  de l ’É vangile  e t la  récep
tio n  du bap têm e. Il fau t a ttr ib u e r  la m êm e p ortée  au 
langage de sa in t B arnabé  à  A ntioche de Syrie. « Q uand 
il eu t v u  la  « grâce de Dieu » (t /jv 'Hjv toü 0 eoü), 
il se ré jo u it (è/àpi) : la  grâce e t la  joie, avec le jeu  de 
m ots eu grec) e t il les ex h o rta  tous à « dem eurer dans 
le Seigneur » (Trpotjpévetv tô> Kopiô>, A ct., x i, 23). 
Ê tre  « a ttach é  au  Seigneur », c’est l ’é ta t  où les a  mis 
la  grâce qui v ien t de Dieu.

S ain t Pau l écrit aux  G alates pour leu r faire  m esurer 
les conséquences de leurs com plaisances pour les 
ju d a ïsan ts  : « Vous avez é té  séparés du C hrist ( x a T ï j p -  
YY )07)te aTTo X p m T o ü ) ,  vous qui cherchez v o tre  ju s t i
fication dans la  Loi, vous avez été déchus de la grâce » 
(T Î jç  x à p iT O ç  È ^ E T O u aT E , Gai., v, 4). Quel que so it le 
con tenu  précis du m ot « grâce », il ind ique m anifeste 
m en t un  é ta t ,  l ’é ta t  où les G alates on t é té  constitués 
p a r la p réd ication  de sa in t P au l e t leu r profession chré
tienne . Le verbe è x t t i t t t e w ,  su rto u t renforcé pa r l ’ex
pression précédente  : « ê tre  séparé du  C hrist », ind ique  
la  so rtie  de cet é ta t  e t une sortie  qui est une chu te , une 
déchéance (cf. II  P e tr ., m , 17 ; P lu ta rq u e , G raec/i.,xxi). 
C’est encore un é ta t  que sa in t P au l désigne q u an d  il d it 
à  plusieurs reprises que « nous ne som m es plus sous la 
Loi, m ais sous la grâce » (R om ., v i, 14, 15); la grâce est 
ici un  régim e de sa lu t. Ces passages donnent la clef du 
su iv an t : « Je  m ’étonne que vous passiez si v ite  de celui 
qui vous a  appelés dans la grâce du Chrisl (èv y& pm  
X p iO T O Ü ) à un  autre Évangile  » (Gai., i, 6). Il s’ag ira it 
év idem m ent de l ’état de grâce où les G alates av a ien t été  
in tro d u its  p a r leu r conversion, si l ’on accep ta it la  t r a 
duc tio n  de la  V ulgate : qui vocavil vos in gratiam  
Christi, avec l’accusa tif; m ais le d a tif  du  tex te  original: 
lv x à p i T i  X p i o T o ü  oblige à ne voir dans cet é ta t  —- car 
ç’en est tou jou rs un  —  que l ’ordre ou le régim e de la 
grâce, inauguré  pa r le C h rist; c’est dans ce régim e que 
les G alates o n t é té  appelés.

C’est bien un  é ta t  que ce tte  grâce de D ieu que sa in t 
P au l ne re je tte  pas, tan d is  qu ’il reproche aux  G alates 
de la  rendre  inu tile  (G ai., u , 21); car c’est p a r  cette  
grâce q u ’il v it de la  v ie d iv ine en Jésus-C hrist : « Je  
vis à D ieu... Ce n ’est p lus m oi qu i v is, c’est le C hrist 
qu i v i t  en m oi » (Gai., u , 19-20). C’est bien encore un 
é ta t  que la  grâce dans laquelle  sa in t P ierre  dem ande 
aux  fidèles de c ro ître  ( I I  P e tr ., m , 18), que la  grâce 
d o n t l’au g m en ta tio n  est souhaitée p a r sa in t P ierre  e t 
sa in t Ju d e  (I P e tr ., i, 2 ; I I  P e tr .,  i, 2 ; Ju d .,  2), que la  
grâce qui, avec la  paix  e t parfo is la  miséricorde, form e 
l ’ob je t de to u tes  les au tres sa lu ta tio n s (R om ., i, 7 ; 
x v i, 20, 24; I Cor., i, 3 ; xv i, 23; I I  Cor., i, 2 ; x m , 13; 
I T im ., i, 2 ; vi, 21; I I  T im ., i, 2; iv , 22; T it .,  i, 4; 
m , 15; A poc., i, 4 ; x x ii,  21).

Ce sens d ’un é ta t ,  co n stitu é  p a r la  grâce, p a ra ît 
encore dans un  grand  nom bre de tex te s  où le m ot 
« grâce » est rem placé p a r  des équ iva len ts. Le p rincipal 
est le m o t « foi » qui, em ployé au  d a tif , niaxsi (form e 
classique) ou avec la  p réposition  è v  7t£<ttei (form e 
biblique) désigne l ’é ta t  où m et la  foi : la  justification, 
l ’état de grâce. L ’ex h o rta tio n  à « persévérer dans la  foi » 
é|i.[iÉVEiv T7j n iarei (A ct., x iv , 22) rappelle  to u t  à  fa it 
les ex h o rta tio n s précédentes à  « persévérer dans la 
grâce » (A ct., x m , 43) e t à « persévérer dans le Sei
gneur » (x i, 23), l ’équivalence des term es y  est m an i
feste. Les chrétiens son t inv ité s  à vérifier s’ils « sont 
dans la  foi » (si I o t I  è v  -rf) t u I o t e i ,  I I  Cor., x m , 5), à 
s’y  tenir ferm es (R om ., x i, 20; I Cor., x v i, 13; I I  Cor., 
i, 24), à  y  demeurer (A ct., x iv , 22; Col., i, 23; I T im ., 
u ,  15; cf. II  T im ., i i i ,  14). Ces expressions : se tenir, 
su r to u t demeurer... s’ap p liq u en t à d ’au tres term es 
éq u iva len ts qu i rep résen ten t les divers aspects de 
l ’é ta t  de grâce, p a r exem ple, 1’ « am our » (P h il., i, 27; 
Jo a ., v i, 56; v in , 31; x v , 4, 5, 6, 7, 9, 10; I Jo a ., n , 6 ,

10, 14; n , 24, 27, 28; m , 6; iv , 16). E nfin  on ne sau rait 
oublier les form ules parallèles : « dans le C hrist » et 
« dans l ’E sp rit  » qui, parm i les expressions de l ’é ta t  de 
grâce, son t des p lus énergiques e t  des plus concises. 
Si elles son t particu lières à  sa in t P au l qui les emploie 
fréquem m ent (E p h ., i, 1, 3, 4, 6, 7, 9, 10, 11, 12, 13, 
15, 20; ii, 6, 10, 13, 15, 16, etc .), sa in t Je a n  a très 
souvent l ’équ ivalen t, de la  prem ière au  m oins (Joa., 
v i, 56; xv , 4, 5, 6, 7, 9, 10; I  .Joa., n , 27, 28; m , 6 ,2 4 ;
iv, 13, 16; cf. col. 1020 e t 1175).

E n  quoi consiste ce t é ta t?  C’est ce q u ’il im porte  de 
dem ander aux  tex te s  sc rip tu ra ires  e t aux con tex tes 
qu i les écla iren t ; ils v o n t nous p résen ter, p a r  fragm ents, 
to u te  la  do c trin e  que les théologiens n ’on t eu qu’à 
grouper log iquem ent a u to u r de la  n o tio n  de grâce 
sanc tifian te .

E n  effet, le term e de « grâce », dans l ’acception  que 
nous envisageons ici, désigne h ab itu e llem en t —  non 
pas tou jo u rs  cep en d an t —  la grâce sanctifiante. L a  
grâce où nous som m es in tro d u its  p a r Jésus-C hrist 
(R om ., v, 1-2) n ’est a u tre  que la ju stifica tio n  e t ce 
term e de grâce, m is en v e d e tte  au  déb u t d ’un exposé 
qui couvre q u a tre  chap itres (R om ., v -v m ), se rem plit 
de ce chef de to u te s  les richesses doctrinales de cet 
exposé : p ardon  des péchés e t p u rification  de l ’âm e 
(v i); vie de l ’esp rit avec to u s les biens qu ’elle ap p o rte  
( v i i i ) ; am our de D ieu rép an d u  dans nos cœ urs (R om .,
v, 8), e tc.

Sain t P ierre  n ’est n i m oins exp lic ite  n i m oins riche, 
q uand  il a tte s te  au x  fidèles d ’Asie M ineure que la  grâce 
dans laquelle  ils on t é té  é tab lis  est bien  la vraie grâce 
( I  P e tr ., v, 12); on d ira it  qu ’il v eu t les rassu rer sur les 
co n testa tions fa ites p a r les ju d a ïsan ts  à l ’enseignem ent 
de sa in t P au l, leu r prem ier p réd ica teu r; la  doctrine  
que, de son au to rité  suprêm e, le chef des apô tres p ro
clam e la  v raie  grâce, c’est celle des ép îtres aux  G alates 
e t  aux  R o m ains; la  ju stifica tio n  pa r la  foi e t pa r la 
grâce de Jésus-C hrist, sans les œ uvres de la  Loi.

C’est ce tte  m êm e doctrine  que sa in t P au l appelle  
lui-m êm e « son évangile », cet évangile  que les Corin
th ien s o n t reçu  e t dans lequel ils on t persévéré. Ce 
m êm e évangile  les a sauvés, c’est-à-d ire  les a  m is dans 
le seul é ta t  de sa lu t possible ici-bas, la voie du  sa lu t 
d éfin itif : c’est le rôle de la  grâce sanctifian te.

Ce n ’est pas non plus un  é ta t  quelconque, m ais c’est 
la grâce intérieure ou sanctifiante qui est désignée par 
sa in t P au l e t sa in t B arnabé , q u an d  ils dem anden t à 
leurs convertis  « de persévérer dans la grâce de Dieu » 
(A ct., x i i i ,  43; cf. x i ,  23); c’est sa in t P au l qui est en 
cause; l ’écrivain  est son disciple e t les exégètes con
v iennen t qu ’ici, certa inem en t, il em ploiele m ot « grâce» 
dans le sens de son m aître . Ce te x te  nous donne d’a il
leurs la clef de tous ceux où le m êm e m ot in te rv ien t 
dans les form ules de souhait, so it les form ules abrégées 
avec « grâce e t p a ix  », sans verbe (R om ., i, 7 ; x v i, 20, 
24, e tc .), so it les form ules plus com plètes ( I  P e tr ., i, 2; 
I I  P e tr ., i, 2 ; Ju d .,  2 ; I I  P e tr .,  m , 18). L a déclara tion  
de G ai., n , 19-20 : « Ce n ’est plus m oi qu i v is, c’est le 
Christ qu i v i t  en moi. Ce que je  v is m a in ten a n t dans 
la  chair, je  le vis dans la foi au F ils de D ieu... J e  ne 
re je tte  pas la  grâce de D ieu... » ne se co n ten te  pas de 
nous m anifester la grâce sanc tifian te , elle nous ouvre, 
sur sa n a tu re , un  des aperçus les plus p é n é tran ts  e t 
fo u rn it une des form ules les plus chères à la p iété  
chrétienne.

Au co n tra ire , avec R om ., iv , 14, 15 (certainem ent), 
avec G ai., i, 6 (p robablem ent), l ’é ta t  don t il s’agit 
n ’est plus la  grâce in té rieu re  ou sanctifian te , m ais le 
régime extérieur de T Évangile, p a r  opposition  à celui 
de la Loi; il est v ra i que ce régim e est, bien plus que le 
p récéden t, favorab le  à  la  grâce san c tifian te . On reste  
perplexe d e v an t G ai., v, 4 : « Vous avez é té  déchus de 
la  grâce. » Les exégètes son t divisés. Au p rem ier aspect



1209 G R A C E  H A B I T U E L L E 1210
on incline à voir la grâce in té rieu re  dans l ’é ta t  d on t les 
G alates on t é té  déchus; non seulem ent c’est le sens 
n a tu re l de l ’expression, m ais ce sens est accentué pa r 
le p a rallé lism e de l ’expession p récéd en te  ; « Vous avez 
été séparés du  C hrist. » L ’é ta t  de grâce les a v a it  unis 
au C hrist e t leu r av a it donné la v ie surna tu relle , comme 
les sarm en ts on t la  sève pa r leur union au  cep ; la  ru p 
tu re  de la  com m unication  les en prive. V oilà ce q u ’est 
la déchéance des G alates, comm e celle des correspon
dan ts  de sa in t P ierre  qu i son t déchus de leu r ferm eté 
( I I  P e tr ., i i i ,  17), com m e celle de l ’ange de l ’Église 
d ’Éphèse qu i, a y a n t abandonné sa c h arité  prem ière, 
est in v ité  à  se souvenir d ’où il est tom bé (A poc., ii, 5; 
cf. Cornely, in v o q u an t sa in t A ugustin  e t sa in t Thom as, 
In  Gai., v, 4, p. 563). C ette  doctrine  est in co n testab le ; 
sa in t P au l songerait d’a u ta n t  m oins à la désavouer 
q u ’il l ’expose so uven t; m ais il ne sem ble pas, ici, l ’avoir 
en vue d irec tem en t; le rapprochem en t avec les tex te s  
p récédents est décisif : « Qui cherche sa ju stification  
dans la  Loi », d it-il aux  G alates, renonce au  régim e 
de la  grâce où ce tte  ju stice  est obtenue g ra tu item en t.

P a r con tre , c’est bien la  grâce sanc tifian te  que nous 
re trouvons dans les form ules où le m ot « grâce » est 
rem placé p a r des équ ivalen ts, en p a rticu lie r pa r la 
11 foi » ; ex h o rta tio n s à  persévérer « dans la  foi » (A ct., 
x iv , 22; Col., i, 23 ; IT im .,  ii, 15; R o m .,x i,  20; I Cor., 
xv i, 13; II  Cor., i, 24 ; x m , 5). Sans dou te  le m o t « foi », 
comm e celui de « grâce », désigne parfo is le régim e de 
l’É van g ile ; il p eu t se faire  aussi que l ’ex h o rta tio n  vise 
en p a rtie  la  fidélité  à l’enseignem ent reçu ; m ais il 
s’ag it hab itu e llem en t de la  donation totale de l’âme, car 
la  foi, su rto u t chez sa in t P au l, est une n o tion  de très 
grande é ten d u e; elle com prend to u tes les dispositions 
de l ’âm e qui conduisent non seulem ent ju sq u ’à l ’ad h é
sion de l’esp rit, m ais ju sq u ’à la pleine ju stifica tion  pa r 
la  c h arité  : la foi ag it par la charité (GaL, v , 6) la foi 
résum e to u te  l ’économ ie du  sa lu t (I  T im ., i, 4).

Si l ’on v eu t éclairer pa r l ’É c ritu re  cette  grâce sanc
tifian te , il fa u t d istinguer, d ’une p a r t,  la  présence des 
tro is  personnes div ines dans l ’àme e t, d’au tre  p a r t,  les 
effets qu ’y p ro d u it c e tte  auguste  présence ; c’est ce que 
les théologiens o n t appelé la  grâce incréée e t la  grâce 
créée.

C’est le S a in t-E sp rit qu i joue le p rem ier rôle. Si 
l ’am our de D ieu est rép an d u  dans nos cœ urs, c’est pa r 
1’ « E sp rit-S a in t qui nous a é té  donné » (R om ., v, 5). 
« D ieu donne son E sprit-Sa in t pour venir en vous, 
clç ûfzôcç », ce qui a jou te  à l ’idée de donation , celle de 
Ventrée du Sa in t-E sprit dans l’âme (I  Thess., iv , 8). On 
sa it com bien est fam ilière à sa in t Pau l ce tte  doctrine 
de l ’h a b ita tio n  du  S a in t-E sp rit dans l’àm e ju s te  qui 
e st son tem ple  (R om ., v m , 9, 11 ; I Cor., vi, 19 ; II  T im ., 
i, 14; cf. G ai., iv, 6). C’est aussi la  doc trine  de sa in t 
L uc; sans doute  il do it a v an t to u t,  comm e h isto rien , 
signaler les m anifesta tions ex térieures d o n t le Saint- 
E sp rit  est l ’au teu r, m ais il n ’a garde de négliger les 
m ystères de grâce qui se passen t au fond des cœ urs ; le 
plus p récieux du  charism e de la Pen tecô te , c’est la 
présence de l ’E sp rit-S a in t dans l ’âm e des disciples 
(A ct., n , 4) e t ce que sa in t P ierre  propose aux  assis
ta n ts , ce n’est p o in t la  p a rtic ip a tio n  à  l ’écla t du  pro
dige, c’est le don in té rieu r de l ’E sp r it  (A ct., ii, 38; 
cf. v m , 20; x , 45; x i, 17; cf. col. 984).

C ette  présence du  S ain t-E sp rit av a it é té  prom ise pa r 
Jésus à la cène (Jo a ., x iv , 16, 17, 26; xv , 26; x v i, 13, 
14). Aussi n’est-ce pas sans raison que sa in t Pau l 
l ’appelle  l ’E sp rit-S a in t prom is (E ph ., i, 14) e t q u ’il 
parle  de la  « prom esse du  S a in t-E sp rit » (G ai., n i ,  14). 
Mais Jésus ne s’en é ta it  pas ten u  à ce tte  annonce; il 
a v a it  a jo u té  : « Si q u e lqu ’un m ’aim e e t garde m a parole, 
m on Père l ’aim era  e t nous viendrons à lu i et nous ferons 
chez lu i notre demeure » (Jo a ., x iv , 23). C’est ce tte  nou
velle prom esse que réalise l ’é ta t  de grâce.

P a r la  grâce, en effet, D ieu le Père h ab ite  aussi no tre  
âme. D ’après sa in t P au l, ne som m es-nous pas aussi 
bien le tem ple de Dieu  que celui de i  E sprit-Sa in t : « Ne 
savez-vous pas que vous êtes lc temple de Dieu e t que 
l ’E sprit de Dieu  h ab ite  en vous?... Il est sa in t, le 
temple de Dieu  que vous êtes » (I Cor., n i ,  16, 17). 
« Vous êtes le temple du Dieu vivant... » ( I I  Cor., v i, 
16; cf. Lev., x x v i, 11, 12).

Le C hrist est p résen t à son to u r : Ê tre  dans la foi, 
c’est-à-d ire  dans la grâce, n ’est-ce pas avo ir en soi le 
C hrist Jésus (II  Cor., x m , 5)? « Le C hrist n ’hab ite -t-il 
p o in t par la foi dans nos cœ urs » (E ph ., n i ,  16)? Dieu 
nous a appelés à la com m union de son F ils  (I Cor., i, 9). 
Jésus se t ie n t  à la  p o rte  e t frappe ; Si que lq u ’un en tend  
sa voix e t lui ouvre  la  p o rte , il en tre ra  e t soupera 
avec son hô te  (Apoc., m , 20; cf. GaL, i, 16; n , 20; 
iv , 19).

C’est ce tte  m ystérieuse présence de la  sa in te  T rin ité  
qui opère dans l ’âm e la  su rn a tu re lle  tran sfo rm a tio n  
qui constitue  la grâce sanctifiante. Les tro is  personnes 
y  on t leu r rô le; c’est D ieu le Père qui a  l ’in itia tiv e  et 
qui envoie le F ils e t le S a in t-E sp rit. Ce double envoi 
a v a it déjà é té  p résen té  dans l ’ép ître  aux G alates à la 
p lén itude  des tem ps, Dieu a envoyé son F ils  dans le 
m onde ; puis il a envoyé dans vos cœ urs l ’E sprit de son 
F ils  (GaL, iv , 4, 6). Le thèm e est repris pa r l ’ép ître  
aux  É phésiens exclusivem ent sur le plan  in d iv idue l : 
« Que le Père vous donne selon les trésors de sa gloire 
d ’ê tre  pu issam m ent forlifiés p a r son E sprit  en vue de 
l ’hom m e in té rieu r e t que le Christ h ab ite  dans vos 
cœ urs p a r la  foi » (E p h ., n i ,  16). Sur l ’envoi du  Père, 
le C hrist h ab ite  en nous e t, sous la  double im pulsion 
du Père e t du  Fils, l ’action  du  S a in t-E sp rit s’exerce en 
vue de form er en nous l ’hom m e in té rieu r, c’est-à-d ire  
la  grâce sanc tifian te . On vo it ici la rencon tre  de la 
grâce actuelle p a r laquelle  l ’E sp rit-S a in t nous fortifie 
e t de la  grâce habituelle p a r laquelle  le C hrist h ab ite  en 
nos cœurs. On est p o rté  à considérer la grâce actuelle  
comm e s’exerçan t du  dehors ; m ais celui qu i l ’exerce 
est l ’hô te  de n o tre  âm e; aussi ce tte  grâce n ’est-elle 
que l ’épanouissem ent spontané du principe  su rn a tu rel 
de l ’é ta t  de grâce. On v o it parfois chez sa in t P au l les 
fidèles pressés au  dedans p a r  la grâce de D ieu e t au 
dehors p a r la  parole de l ’A pôtre. Ce rôle joué dans 
l’é ta t  de grâce p a r le C hrist e t l ’E sp rit-S a in t explique 
du m êm e coup les deux form ules qui désignent in d if
fé rem m ent cet é ta t  : « dans lc C hrist » e t « dans l ’E s
p r i t  ».

Pour décrire cette  m ystérieuse  ré a lité  de la grâce 
sanc tifian te , l ’É c ritu re  em ploie volontiers le langage 
im agé; ce langage, plus accessible, ne rend  pas m oins 
v ivem ent les h au tes vérités doctrinales. Q uant aux 
images ici em ployées, elles son t si bien entrées dans la 
term inologie ch rétienne qu ’on en rem arque  à peine le 
caractère  m étaphorique.

L a  prem ière e t la  p rincipale  est celle de l ’effusion; 
la grâce est versée, répandue  (èx^éoi) dans l’âm e à  la 
m anière d ’un liqu ide. C ette  m étaphore  v ien t spo n ta 
ném ent sous la plum e des divers écrivains sacrés. E lle  
est fam ilière à  sa in t Pau l qui fo u rn it au su je t les 
tex te s  classiques : « L ’am our de Dieu a é té  répandu 
dans nos cœurs pa r l ’E sp rit-S a in t » (R om ., v, 5). Le 
renouvellem ent in té rieu r dans lequel consiste la  grâce 
sanc tifian te  se fa it « p a r le S a in t-E sp rit que Dieu a 
répandu sur nous en abondance p a r Jésus-C hrist » 
(T it., n i ,  6).

C’é ta it  déjà l ’im age favorite  des prophètes. L ’an 
nonce des biens m essianiques est, à leurs yeux, une 
m erveilleuse e t universelle  effusion; l ’o b je t en est 
ta n tô t  l ’E sp rit m êm e de Dieu (ls ., x x x n ,  15; Joël., n , 
28, 29; E z ., x x x ix ,  29), ta n tô t  une eau m ystérieuse  et 
pu rificatrice  (Is., l v , 1; l v i i i , 11; E z., x x x v i , 25; 
x l v i i , 1 , 1 2 ; Z ach., x m , 1 ; x iv , 8), t a n tô t  l ’un  e t
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l ’au tre  à la fois (Is., x l i v , 3; Zach., x i i , 10), m ais c’est 
tou jo u rs  une effusion  (cf. col. 844).

C’est avec c e tte  m êm e im age e t en des term es m ys
té rieu x  rap p e lan t ceux des prophètes, que Jésus s’ex
prim e sur le bu t de sa m ission ; « Celui qui c ro it en moi, 
de son sein, d it l’É critu re , couleront des fleuves d’eau 
vive. » E t  l ’évangéliste  d ’a jo u te r que .Jésus p a r la it  de 
la venue du S a in t-E sp rit dans l ’âm e des c royan ts 
(Jo a ., v i i ,  37-39). Il n ’est donc pas é to n n a n t que sa in t 
P ierre , qui a sous les yeux la réalisation  des prophéties 
e t  qui cite  form ellem ent Jo ë l (n , 27, 28; cf. A ct., 
i i , 17-21), emploie la m êm e im age pour désigner, soit 
le prodige de la  Pen tecô te, so it la m an ifesta tion  su rn a
tu re lle  de Césarée : « M ain ten an t —  d it-il à Jérusalem  
—  que Jésus a  été  élevé au ciel pa r la  d ro ite  de D ieu e t 
q u ’il a reçu du Père la  prom esse du  S ain t-E sp rit, il a 
répandu cet E sprit que vous voyez et entendez » (Act., 
i i ,  33). Les com pagnons de sa in t P ierre, à  Césarée, sont 
surpris de vo ir que le « don du S a in t-E sp rit a  été 
répandu  aussi sur les gen tils  » (A ct., x , 45).

C ette  im age n’est pas isolée; elle est com plétée pa r 
to u te  une série d ’im ages convergentes; leu r ensem ble 
co n stitu e  to u t  un cadre a llégorique; c’est com m e un 
m oule l it té ra ire  où la  doctrine  a  é té  fondue.

D ieu est la  source prem ière e't un ique  de to u te  grâce. 
E n  lui est la p lén itude  d o n t parle  sa in t P au l (E ph ., 
i, 23; i i i , 19), p lén itude  d ’où to u t p a r t  e t où to u t  doit 
reven ir. C ette  p lén itude  a p p a rtie n t aussi au  C hrist; 
c’est la  doctrine  com m une de sa in t P au l e t de sa in t 
Je a n  (E p h ., iv , 13; Col., i, 19; i i , 9; Jo a ., i, 14-16; 
cf. Luc., iv , 1). Le C hrist n ’en est pas le p rincipe, car il 
t ie n t  to u t du  P ère; elle lu i est com m uniquée comme 
Fils e t, comm e m édiateur, il est le canal de com m unica
tio n  aux  hom m es. Mais sa p lén itude  est p a rfa ite  et 
absolue, p en d an t que celle des hom m es sera to u te  re la 
tive . C ette  p lén itude  du Messie av a it é té  annoncée pa r 
les p rophètes : p en d an t que l ’E sp rit de Dieu est mesuré 
avec parcim onie aux  inspirés de l ’ancienne loi, cet 
E sprit reposera sur le Messie (Is., x i, 2) ; oracle qu i s’est 
réalisé de façon adm irab le  au b ap têm e de Jésu s ; la 
colom be, qui représen te  l ’E sp rit-S a in t, ne descend pas 
seulem ent sur le C hrist, elle y repose, elle y  « dem eure » 
(Jo a ., i, 32, 33); acte  sym bolique d o n t la portée  a été  
b ien  rendue p a r l ’évangile  selon les H ébreux  : Des
cendit fons omnis Sp iritu s sancli et requievit super eum  
(sa in t Jérôm e, Comm. in Is., x i, 2, P. L .,  t. x x iv , 
col. 145).

C’est de ce tte  p lén itude  du  Verbe que nous recevons 
to u s (Jo a ., i, 16). C’est en lu i que nous som m es rem plis 
(Col., i i , 10); ces assertions son t sans réserves, n i lim i
ta tio n s ; donc, dès a v an t l ’inca rn a tio n , c’é ta it  p a r  ce 
canal que la grâce v e n a it aux hom m es; n ’est-ce pas 
dès a v a n t la créa tion  du  m onde que Dieu nous a élus 
dans le C hrist (E ph ., i, 4)?

C ette  com m unication  aux  hom m es p résen te  des 
degrés trè s  divers. Les im ages qu i l ’ex p rim en t son t du 
m êm e ordre que les précédentes ; si D ieu est la source e t 
le C hrist, le canal, l ’hom m e est le vase récep teu r que 
l ’eilusion céleste rem p lit très  inégalem ent. L a  grâce 
(R om ., v , 15, 17, 20; v i, 1; xv , 13; I I  Cor., iv , 15; 
v m , 7; ix , 8 ; E p h ., i, 8 ; I T im ., i, 14), comm e te l ou 
te l de ses équ iva len ts : la  foi ( I I  Cor., v m , 7 ; I I  Thess., 
i, 3), l ’am our ( I I  Thess., i, 3), la ju stice  (M atth ., 
v, 20; cf. x m , 12), la connaissance su rn a tu relle  (Phil., 
i, 9), même la  joie ( I I  Cor., v u , 4 ; v m , 2) cro ît e t « aug
m ente » (aùÇàvei, II Cor., x , 15; E p h ., u ,  21 ; iv , 15; 
Col., i, 6, 10; i i ,  19; I P e tr ., u , 2 ; I I  P e tr ., m , 18),
« suraugm ente  » m êm e (Ù7T£paui;<xvsi., I l  Thess., i, 3); 
m ais su rto u t elle « abonde » (TrepicmeÔEE., M atth ., v , 20; 
R om ., v, 15 ; xv , 13; I I  Cor., iv, 15; v m , 2, 7 ; ix , 8 ,12  ; 
E p h ., i, 8 ; P h il., i, 9 ; Col., ii, 7 ; I Thess., m ,  12; 
T t E p m a s i a .  R om ., v , 17 ; I I  Cor., v m , 2 ; x, 15) ; mêm e 
elle «surabonde» au p o in t de déborder (o7r£piTEpicycT£ÔEi,

R om ., v, 20). C ette  im age a tte in t  to u t  son relief dans 
le tab leau  des deux A dam  (R om ., v, 11-21); au  flot 
en v ah issan t du  péché e t de la  m o rt en A dam , l ’A pôtre 
oppose le flot plus p u issan t de la grâce en Jésus-C hrist; 
où le péché abonde (R om ., v , 20), la grâce surabonde 
(R om ., v, 15, 17, 20). A la  place de 7tepiaaEÛeiv, izzpiG- 
cre£a, e t parfois côte à  côte (I Thess., m , 12), on trouve  
le verbe TtXsovàÇstv (R om ., v, 20; v i, 1 ; I I  Cor., iv , 15; 
P h il., iv , 17; II  Thess., i, 3; I I  P e tr ., i, 8) e t même 
son sup erla tif  Ù7tsp7r>.Eovx^Eiv (I T im ., i, 14) que les 
trad u c te u rs  ren d en t h ab itu e llem en t, comm e les term es 
précédents, p a r abonder e t surabonder, m ais qui éveil
len t l ’idée de p lén itude  e t que tra d u ira it  bien no tre  
expression fam ilière : « faire  le p lein ». E nfin  l ’expres
sion hab itu e lle  pour rendre  ce tte  idée de p lén itude, 
c’est to u t  à la fois le verbe TcX7]poüv (L uc., i i , 40; Joa ., 
x v i, 6 , 24; x v i i ,  13; R om ., xv , 13, 14; E p h ., v, 18; 
Col., i, 9; i i , 10), l ’ad jectif xXrjprjÇ (L uc., iv, 1; Joa ., 
i, 14; A c t., v i, 3, 5, 8 ; v u , 55; x i, 24) e t l ’énergique 
su b s ta n tif  composé xX^potçiopia (I Thess., i, 5 ; Col., 
u , 2 ; H ebr., x , 22, la p lén itude  de la fo i ;  vi, 11, la p lé
n itu d e  de l ’espérance).

Q uand on parle  de p lén itu d e  à propos des hom m es, il 
s’ag it d ’une p lén itu d e  to u te  re la tiv e , p roportionnée  à 
leur peu  de capac ité ; elle exprim e néanm oins une 
surabondance qui, du  su je t privilégié, se déverse sur 
les au tres. Au prem ier rang  de ces su je ts privilégiés, 
il fa u t m e ttre  M arie que l ’ange salue : xE^apiTcopiÉvô 
(L uc., i, 28), celle qui p a r excellence a é té  comblée de 
grâce, « pleine de grâce », selon la  trad u c tio n  ordinaire. 
C ette  p lén itude  n ’a tte in t  n i celle de Dieu, ni celle du 
Verbe, m ais elle dépasse incom parab lem ent celle de 
tou tes les au tres c réatures. D ans le N ouveau  T esta 
m ent, l ’ép ith è te  est particu liè rem en t appliquée à  sa in t 
É tien n e  e t  à  sa in t B arnabé , quo iqu 'elle  le soit équi- 
va lem m ent aux  apôtres, su rto u t à sa in t P ierre  e t  à 
sa in t P au l. Sain t É tien n e  est rem pli d ’E sp rit-S a in t 
e t  de sagesse (A ct., v i, 3) qui p a rlen t p a r sa bouche 
(A ct., v i, 10); il est rem pli « de foi e t d’E sp rit-S a in t » 
(vi, 5), « de grâce e t de force » (vi, 8), d’E sp rit-S a in t 
( v i i ,  55). Sain t R arnabé  est aussi « rem pli d ’E sp rit-  
Sain t e t de foi » (A ct., x i, 24). Les fidèles « é ta ien t rem 
plis de joie e t d ’E sp rit-S a in t » (A ct., x m , 52). Il 
im porte  de rem arq u er l ’équivalence de ces term es qui 
v o n t pa r paires, c’est la  m êm e réa lité  q u ’ils exprim en t 
sous des aspects variés. Le term e d o m inan t est celui 
d ’ « E sp rit  », q u ’il désigne la  personne de l ’E sp rit-  
S a in t ou sim plem ent la  grâce, m ais la  grâce y  a sa 
place, en com pagnie de plusieurs de ses équ ivalen ts : 
la foi, la  sagesse, la  force, m êm e la p a ix  e t la  joie. 
S a in t P au l sem ble avoir voulu  les réu n ir tous dans ce 
souhait : « Que le D ieu de l ’espérance vous rem plisse 
de to u te  joie  e t pa ix  dans la foi, afin que vous abon
diez en espérance p a r la  vertu de l ’E sprit-Sa in t » 
(R om ., xv , 13).

L ’expression, qui ne conv ien t que d ’une façon to u te  
re la tiv e  aux hom m es, s’app lique avec plus de vérité  
à l ’Église qui est la  p lén itude  du  C hrist (E ph ., i, 23); 
c’est elle qui recueille e t d istribue  en tre  ses m em bres 
les Ilots de la  g râce; m ais elle est chargée aussi d ’assu
rer leu r re to u r à Dieu, afin que le c ircu it se term ine  où 
il a  com m encé, dans la  plénitude de D ieu  (E p h ., m , 19).

L a com paraison de la  source qu i rép an d  ses eaux 
rencon tre  celle de l 'édifice que l ’on co n stru it p ierre  à 
p ierre. É d ifie r est un  term e  fam ilier au  N ouveau Tes
ta m e n t;  il com porte  deux  sens qui sem blent très éloi
gnés l ’un  de l ’au tre , e t p o u rta n t l ’image physique de la 
co nstruction  est au p o in t de d ép art de l ’idée d ’édifi
cation  m orale; sa in t P ierre  opère la jonction  quand 
il rep résen te, d ’une p a r t,  Jésus-C hrist comm e « une 
pierre vivante, re je tée  des hom m es, m ais choisie e t 
précieuse d ev an t D ieu », d ’au tre  p a r t,  nous-m êm es 
comm e « des pierres vivantes e n tra n t dans la s tru c tu re
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de l ’édifice pour form er un tem ple sp irituel » (I P e tr., 
n , 4, 5).

L a com paraison s’applique a v a n t to u t à l ’É glise; 
c’est elle qui constitue  le tem ple  sa in t élevé au Seigneur. 
Dieu en est le co n stru c teu r; le C hrist, la p ierre  angu
la ire ; les apô tres, les fondem ents (E p h ., i i ,  20-21). L a 
grâce e t les charismes son t comm e le cim ent de l’éd i
fice (cf. E p h ., iv, 12, 16, 29). Mais ce n ’est pas l ’Église 
seule qui est un tem ple; chaque fidèle est aussi, en 
m êm e tem ps q u ’un m em bre du  C hrist (I Cor., v i, 15), 
un  tem ple  de D ieu (I Cor., n i ,  16, 17 ; I I  Cor., v i, 16) et 
un  sanc tua ire  de l ’E sp rit-S a in t (R om ., v m , 9, 11; 
I Cor., m , 16; vi, 19; II  T im ., i, 14). II d o it donc, dans 
la grande co nstruction  où il n ’est lui-m êm e qu 'une 
p ierre, élever à son to u r sa construction  personnelle. 
“ E n  Jésus-C hrist, vous aussi, vous étés édifiés, pour 
ê tre  pa r l ’E sp rit-S a in t une demeure de Dieu » (E ph ., 
i i ,  2 2 ) .  « Vous édifiant vous-mêmes sur le fondement de 
voire très sainte foi e t p r ia n t dans le S a in t-E sp rit, 
conservez-vous dans l ’am our de Dieu, a tte n d a n t la 
m iséricorde de N otre-Seigneur Jésus-C hrist pour la vie 
éternelle  » (Ju d .,  20, 21). Sain t Pau l recom m ande les 
anciens d ’Éphèse « à  Dieu e t à la  parole de sa grâce qui 
peut édifier » (A ct., x x , 32). C’est pa r les progrès dans 
la grâce, dans la foi, l ’espérance e t la  ch arité  que se 
co n stru it e t s’orne ce tte  dem eure de Dieu (cf. K n a 
benbauer, Comm. in Act. apost., sur x x , 32).

Mais il m anque aux  deux com paraisons qui p ré
cèdent d ’exprim er la  vie. D ’où deux im ages plus 
h au tes, tirées l ’une de la vie de la p lan te , l ’au tre  de 
la vie m êm e de l ’hom m e. L a prem ière est celle de la 
vigne où la  vie est com m uniquée du  cep aux sarm ents 
p a r la  sève. Jésus-C hrist est la vraie vigne, nous 
sommes les sarments; nous n ’avons la sève de la grâce que 
si nous som m es unis au  cep d iv in  (Jo a ., x v , 1-8). Les 
G alates on t é té  « déchus de la  grâce », parce qu ’ils on t 
é té  «séparés du  C hrist », coupés du  tro n c  d iv in  surlequel 
ils av a ien t été  greffés pa r la  foi ch rétienne (Gai., v, 4).

E nfin  la’com paraison la  plus h a u te  qui exprim e ce tte  
œ uvre  v iv ifian te  de la grâce, c’est celle du corps e t de 
sa croissance. L ’Église est le corps mystique du Christ. 
C ette  im age exprim e bien la  com m unication , dans to u t 
l ’organism e, du suc v ita l de la grâce, p rincipe  de la  vie 
su rn a tu relle , m ais aussi, p a r  ce tte  p a rtic ip a tio n  à la 
m êm e source v ivan te , la  coord ination  des divers 
m em bres en tre  eux e t leur com m une subord ination  
au  chef (caput) (R om ., x n ,  4-5; I Cor., x i i ,  12-30; 
E p h ., i, 22-23; i i ,  16; iv , 12-16; v, 2 3 ; C o l.,i, 18-19, 24; 
i i , 1 9 ,  etc.). C’est pa r la  grâce sanc tifian te  que chacun 
est en té , comme m em bre v iv an t de cet organism e, à 
la place qu ’il do it occuper; il est en re la tio n  avec la 
tête qu ’est le C hrist, avec l ’âme q u ’est l ’E sp rit-S a in t; 
c ’est d ’eux qu ’il reçoit to u t;  m ais il est aussi en re la 
tio n  avec les au tres m em bres à qui il donne e t de qui il 
reço it dans un perpétuel m ouvem ent v ita l.

T outes ces im ages se h e u rte n t e t se m êlent, chez 
sa in t P au l, avec une com plexité  où n o tre  goû t l i t té 
ra ire  ne tro u v e  pas tou jo u rs  son com pte, m ais où la 
richesse doctrinale  s’épanou it e t où les nuances se 
dégagent à trav ers l ’enchevêtrem en t des com parai
sons qui, dans leur im perfection fa ta le , se com plètent 
e t  se corrigent les unes les autres. L ’expression célèbre : 
« l ’édification  du corps du  C hrist... » (E ph ., iv , 12) 
com bine l ’im age du corps e t celle de l ’édifice (cf. iv,
16). Les form ules : « enracinés e t fondés dans la cha
r ité ... » (E ph ., m , 17), « enracinés e t édifiés en lu i », 
c’est-à-d ire dans le C hrist (Col., n , 7), offrent une com 
binaison analogue de deux im ages : celle de l 'édifice 
(« édifiés », Col., n , 7; « fondés », E p h ., n i ,  17; 
cf. I P e tr ., v , 10); l ’au tre  (« enracinés », E p h ., n i, 17; 
Col., n , 7) se rapproche de celle de la  vigne, sans s’iden
tifie r avec elle; c’est celle de la croissance végétale du 
tronc qui sort de la racine. Or, quel est le sol sur lequel

repose l ’édifice (Col., n , 7) e t son fondem ent (E p h ., m ,
17), duquel so rt la « racine » (E ph ., n i ,  17 ; Col., ii , 7)? 
Ici, c’est le C hrist lui-m êm e (Col., ii , 7); là , c’est la 
ch arité  ou la  grâce sanctifiante  (E ph ., n i, 17) qui con
siste  p récisém ent à  ê tre  « dans le C hrist ». Cf. I Cor., 
xv , 58 : association  des im ages de solidité (édifice) et 
d ’abondance (ru issellem ent de la grâce), etc.

Q uand l ’É critu re , q u itta n t  le langage des m é ta 
phores, v eu t d ire , d ’une façon plus profonde, ce qu ’est 
cet état de grâce, elle l ’appelle  une « vie », « une vie 
nouvelle  » (R om ., v i, 4), la « v ra ie  vie » (I T im ., vi, 19), 
« une vie sans fin » (I leb r., v u , 16), la  « vie é ternelle  » 
(M a tth ., x ix , 29; Jo a ., m , 15; R om ., i i ,  7, etc.). De 
tous les équ ivalen ts du m ot « grâce », c’est le plus 
noble, c’est aussi le plus fréq u en t : tous les écrivains 
sacrés l ’em ploient. N ous le re trouverons pour désigner 
celle des no tions connexes à la  grâce qui form e le 
couronnem ent de to u te s  les au tres (cf. III» p a rt., 
i i ,  6). Nous devons dès ici lui dem ander la  carac té ris
tiq u e  la plus élevée de l ’état de grâce ou m ieux de la 
vie de la grâce.

D ’où v ien t c e lte  vie e t en quoi consiste-t-elle? 11 est 
m anifeste qu ’elle v ien t de Dieu e t qu 'e lle  constitue , de 
sa p a r t,  une faveur to u te  g ra tu ite . C’est à sa in t Paul 
e t à  sa in t Je a n  que nous songerions à dem ander, sur 
ce tte  vie d iv ine  en nous, les lum ières les plus com 
plètes e t les révélations les plus profondes; ne nous 
ont-ils pas fa it  connaître , dans des déclarations déjà 
m ain tes fois rencontrées, les sen tim en ts d ’am our qui 
on t inspiré la bienveillance d iv ine (Jo a ., i i i , 16; Gai., 
i i ,  20), la p lén itude  de Dieu qui s’est épanchée sur 
nous (Jo a ., i, 16; E p h ., i, 23; n i ,  19), la m agnificence 
du plan d iv in  du sa lu t (E p h ., i, 3-14), la lib é ra lité  de 
l ’effusion fa ite  en chacun de nous (R om ., v, 5)? 
C ependant c’est sa in t P ierre  qui a fa it, sur la n a tu re  
de cette  vie, la révélation  la plus p én é tran te , celle qui 
guidera le plus a v an t les spéculations des théologiens. 
D ans un langage qui n ’est pas sans em barras — ta n t il 
se sen t in férieur aux  réalités qu ’il exprim e —  le prince 
des apôtres nous présen te , sans leur donner ce nom , 
l ’ensem ble des biens su rn a tu rels que nous appelons la 
grâce; il les désigne d ’abord  com m e les « dons qui 
reg arden t la vie e t la p ié té  », dons qui nous sont accor
dés p a r la d iv ine puissance ( I I  P e tr ., i, 3). Pu is ce sont 
« de grandes e t précieuses prom esses » que nous pos
sédons déjà  ici-bas m ais qui, n ’é ta n t  encore que des 
prom esses, nous réserven t de plus h au tes  réalités 
( I I  P e tr .,  i, 4). C’est alors que l ’A pôtre  a jou te  le tr a i t  
décisif : « P a r elles (ces prom esses) vous devenez par
ticipants de la nature divine  » (0eîaç xotvcavoi tpûaecoç, 
II  P e tr ., i, 4). Sans dou te  l’écrivain  sacré, après ce 
sublim e énoncé dogm atique, redescend au ssitô t aux 
contingences de la vie, à la nécessité de se soustra ire  à 
la corrup tion  de la convoitise e t, conform ém ent au 
b u t de l ’écrit, ce tte  apodose doc trinale  (11 P e tr ., i, 3-4) 
e st suivie d ’une p ro tase  d ’ordre to u t  p ra tiq u e  (i, 5-8); 
ce n ’est pas une raison pour d im inuer la  portée  de la 
prem ière. Sain t P au l nous a  bien  h ab itu és à ces ra c 
courcis dogm atiques je tés à  la  dérobée au  m ilieu des 
ex h orta tions m orales. On p eu t sim plem ent se dem an
der si c e tte  communion à la nature divine  comm ence 
dès ici-bas avec les prom esses ou est réservée à leur 
réalisation  dans l ’au tre  v ie (cf. I I  P e tr .,  i, 11). Mais il 
semble bien que ces prom esses précieuses, envisagées 
dans leu r réa lité  p résen te , co n tien n en t déjà l ’essentiel 
de ce q u ’elles annoncen t.

C ette  vie, puisée au foyer in tim e  de la v ie div ine, 
s’exerce ici-bas p a r un  organism e proportionné  qui 
trouve son su p p o rt su b s tan tie l dans les facu ltés h u 
m aines, m ais qui les dépasse pa r son principe e t sa fin, 
m êm e p a r son m ode d’action  : cet organism e est cons
t itu é  p a r les v e rtu s  su rna tu relles que la théologie 
classe en v e rtus théologales e t v e rtu s  m orales. C’est à
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la  théologie spéculative à é tud ier la n a tu re  de ces vertus , 
à  la  théologie b ib lique à recueillir les enseignem ents de 
l ’É c ritu re  à leur su je t; il nous a p p a rtie n t ici de recher
cher à quels titre s  cet organism e relève de la grâce.

Les tro is  v e rtu s  théologales son t la  p a r tie  spécifique 
de cet organism e su rna tu rel. C’est un des ém erveille
m en ts de l ’exégète, quand  il aborde l ’enseignem ent 
aposto lique, de rencon trer au ssitô t ces tro is  v e rtu s  de 
foi, d’espérance e t de ch arité , non seulem ent comme 
une doctrine  fam ilière, m ais comm e une réa lité  vécue 
chez les fidèles. Les prem ières ép îtres de sa in t Paul 
(I  e t II  Thess.), écrites en pleine période m issionnaire, 
ne con tiennen t pas m oins de tro is  énum érations des 
v e rtu s  théologales. Dès le d éb u t, l ’A pôtre  rappelle  aux 
Thessaloniciens 1’ « œ uvre de leur foi, le tra v a il  labo
rieux  de leu r ch arité  e t la constance de leur espérance » 
(I Thess., i, 3 ; cf. II  Thess., i, 11, la m êm e œ uvre d e là  
foi e t, Apoc., i i , 2 ,  les mêmes t ra i ts  : les œ uvres, le 
labeur [ tra v a il  lab o rieu x ] e t la constance, reconnus 
à l ’ange de l ’Église d ’Éphèse). Au déb u t de la  I I e épître, 
sa in t P au l reprend  l ’énum ération  : la « foi » des T hessa
loniciens fa it de grands progrès; leu r « ch arité  » 
a tte in t  sa p lén itu d e  (I I  Thess., i, 3). L ’espérance n ’est 
pas nom m ée m ais, selon la  form ule précéden te , elle est 
représentée  p a r la « constance » q u ’elle inspire (ôtto- 
fxovr), II Thess., i, 4). Dès lors, l ’A pôtre  envisage les 
tro is  v e rtus théologales comm e co n stitu an t to u te  l ’a r
m ure du chrétien  dans le com bat sp irituel : la cuirasse, 
c’est la foi e t la c h arité ; le casque, c’est l ’espérance du 
sa lu t (I Thess., v, 8).

Sans dou te  les tro is  v e rtu s  t héologales ne se d égagent 
pas to u jo u rs  aussi n e tte m e n t;  dans plusieurs énum é
ra tio n s, la  foi e t la charité ou to u te s  deux ensem ble, 
figuren t avec des v e rtu s m orales ou m êm e d ’au tres 
o b je ts ; la  foi e t la ch arité , précédées de la  ju stice  e t de 
la  p ié té  e t suivies de la pa tience  e t de la douceur 
(I T im ., v i, 11); la  foi e t la  ch arité  encadrées en tre  la 
ju stice  e t la p a ix ; la  V ulgate a a jou té  l ’espérance 
( I I  T im ., ii, 22; cf. I T im ., i, 19; ii, 15; I I  T im ., i, 7). 
L a  foi e t la  ch arité  v ien n en t pêle-m êle avec la  doctrine, 
la  conduite , les p ro je ts ..., la longan im ité ..., la  cons
tan ce , les persécutions, les souffrances... ( I I  T im ., 
iii, 1 0 ); la  ch arité  e t la  foi, précédées de la parole e t de 
la  conduite , suivies de la  ch as te té  (I T im ., iv , 12, etc .)

Le plus souvent l ’énum ération  est incom plète; ta n 
tô t  la  foi est seule nom m ée, parce que c’est son rôle qui 
est m is en relief ; pa r exem ple ça e t là  dans T épître  aux 
R om ains. L a  foi conduit à la ju stifica tio n  e t anim e la 
vie su rn a tu relle  de l ’âm e justifiée. E lle  est considérée 
comm e co n s titu a n t to u t l ’organism e su rn a tu re l e t 
com prend l ’espérance e t m êm e la  c h arité ; elle est ia 
« foi ag issan t p a r la  c h arité  » (Gai., v, 6). T a n tô t c’est 
la  c h arité  qu i est seule présen tée  comm e fo rm an t to u t 
l ’organism e su rn a tu re l; alors elle in clu t les deux au tres 
v e rtu s  auxquelles elle est supérieure (I Cor., x m ). 
T a n tô t il arrive  que l ’espérance seule accom pagne la 
foi (T it., i, 1, 3) ou plus fréquem m ent, que la foi e t la 
ch arité  soient seules associées ; dans le souhait final de 
T épître  aux  É phésiens, la ch arité  avec la  foi (vi, 23) 
est encadrée en tre  la  p a ix  (vi, 23) e t  la  grâce (vi, 24); 
le b u t d ’une recom m andation  fa ite  à T im othée est 
« une ch arité  v en an t d ’un cœ ur pur, d ’une bonne cons
cience e t d ’une foi sans d issim ulation  » (I T im ., i, 5 ; 
cf. I T im ., i, 14; ii, 15; iv, 12; v i, 11; II  T im ., i, 13; 
ii, 22; m , 10). A insi la  foi e t  la  ch arité  rep résen ten t 
l ’organism e des v e rtus théologales e t l ’espérance 
m anque fréquem m ent à T énum éra tion ; m êm e quand  
elle figure, elle concerne parfois l ’o b je t de l ’espérance 
p lu tô t que la v e rtu  de ce nom ; ainsi en est-il de Col., 
i, 5 : « L a  foi en Jésus-C hrist, la charité envers to u s les 
sa in ts , en vue de l ’espérance réservée dans les cieux. » II 
est v ra i que l ’espérance ob jective  im plique l ’organe 
qu i la  sa isit.

Mais si sa in t P au l n ’est pas tou jou rs soucieux d ’ê tre  
com plet e t  exclusif, sa pensée dem eure très n e tte  sur 
les tro is  v e rtu s  théologales ; il en fa it un  groupe à p a r t  : 
il les d istingue  non seulem ent des charism es, mais 
encore des au tres v e rtu s ; il é ta b lit  m êm e en tre  elles 
une h iéra rch ie ; la  ch arité  surpasse la  foi e t l ’espérance; 
elle leur su rv iv ra  (cf. I Cor., x n ,  31 -xm , 13).

Or ces tro is v e rtu s son t en ra p p o rt in tim e  avec la 
grâce considérée comme étal; elles p rocèdent de cet é ta t 
e t du  principe  qui l ’anim e comme un  organism e par 
lequel ag it ce p rincipe v ita l. N ous avons vu  déjà 
(col. 1215) com m ent (E ph ., vr, 23-24) «la foi e t la cha
r i té  » s’encad ren t en tre  la  « grâce » e t son équ iva len t 
la  « pa ix  ». On d it  de la  foi e t de ia  ch arité  comm e on 
d i t  de la  grâce, qu’elles son t « dans le C hrist Jésus » 
( I I  T im ., i, 14). C’est « la grâce [qui ] a su rabondé avec 
la  foi e t la  ch arité  » ( I I  T im ., i, 14), parce que celles-ci 
ne so n t pas au tre  chose que le p ro d u it e t  la m anifes
ta tio n  de la  grâce. S u rto u t la  déclara tion  classique de 
sa in t Pau l sur 1 ’élat de grâce et de pa ix  avec Dieu (R om ., 
v , 1 -2 ) m et en cause les tro is  v e rtu s théologales : la foi 
a été  le p rincipe  de la ju stifica tion  (ÿ. 1 ) e t m êm e l ’in 
tro d u ctio n  à l ’é ta t  nouveau ( f .  2 ); cet é ta t  est le fon
dem ent de l ’espérance qui ne trom pe pas e t que les 
épreuves ne fo n t que confirm er ( f .  2-4); enfin la 
charité est répandue  dans les cœurs p a r l ’E sp rit-S a in t 
G- 5).

Or ces tro is  v e rtu s  ne  sont pas de sim ples dénom ina
tions, n i m êm e de purs m odes d ’ag ir; elles son t des 
p rincipes d ’action , des habitus, d ira  la  théologie scolas- 
tiq u e ; elles fo rm ent dans l ’âm e des réalités spirituelles, 
un organism e su rn a tu re l. L a foi, une foi sans dissim u
la tio n , est dans l ’âm e de T im othée, comm e elle a 
d ’abord  « h ab ité  » (èviixY)OEv) chez son aïeule Loïs et 
chez sa m ère E unice  ( II  T im ., i, 5 ) . Ces tro is  vertus , 
foi, espérance, ch arité , son t, to u r à  to u r ou ensem ble, 
e t avec le C hrist lui-m êm e, présentées comm e la racine 
où plonge l ’arb re  de la  vie sp irituelle , le fondem ent sur 
lequel repose l ’édifice de la v e r tu  ch rétienne : « D em eu
rez fondés et afferm is dans la foi et inébranlables dans 
l’espérance » (Col., i, 23), « enracinés e t édifiés dans le 
C hrist e t  afferm is dans la foi » (Col., H, 7), « enracinés 
e t fondés dans la  c h arité  « (E p h ., n i ,  17).

L ’ép ître  aux H ébreux  p résen te  la  m êm e doctrine  : 
à  la  sim ple lec tu re , deux  expressions rares e t pleines 
a tt i r e n t  l ’a tte n tio n  : la « p lén itude  » (TrXïjpocpopîa) de 
l ’espérance (H ebr., v i, 11) e t la  p lén itu d e  de la foi (x,
23). Q uand on se rep o rte  aux  deux passages, on trouve  
à chaque fois T énum ération  des tro is  v e rtu s  théo lo 
gales e t m êm e, en com pagnie de la charité, la m ention 
des œuvres. « D ieu n ’est pas in ju s te  pour oublier vos 
œuvres (t o ü  épyou ôpuôv) e t la charité (-rijç àyâTT7)ç) que 
vous avez m ontrée  pour son nom ... Nous désirons que 
chacun de vous déploie le m êm e zèle pour le plein 
accom plissem ent de Vespérance (npôç ttjv  TrX^poipopiav 
-rrjç êXjdSoç) ju sq u ’à la  fin, en sorte  que vous soyez 
les im ita teu rs  de ceux qui, « pa r la foi » (8ià mciTEcoç) 
e t la  persévérance, reço iven t l ’h éritage  des prom esses » 
(vi, 10-12). « A pprochons-nous donc, avec un  cœ ur 
sincère, « dans la  p lén itude  de la foi » (èv 7tX7)pocpopîa 
7itaTECûç)... « R estons inéb ran lab lem en t a ttach és à la 
profession de n o tre  espérance » ( t ï )v  ôp.oXoyiav t t [ç 
èXmSoç)... «Ayons l ’œ il ouvert les uns sur les au tres 
pour nous ex citer à la charilé (e îç  7rapoçucrpi.ôv ayan^ç) 
e t aux bonnes œuvres » (xaXüv ëpycôv) (x , 22-24).

S a in t P ierre  nom m e les tro is v e rtu s  théologales, 
m ais l ’espérance, m oins en relief chez sa in t Pau l, 
prend  chez lu i le p rem ier rang. Il parle , aux fidèles 
d ’Asie M ineure, de leur foi en Dieu  p a r  Jésus-C hrist, foi 
qui est en m êm e tem ps leur espérance en Dieu  (I Pe tr. 
i, 21) e t de leur charilé fraternelle (i, 22). C’est pa r la 
foi que D ieu les garde pour le sa lu t (i, 5). Mais si Dieu 
nous a régénérés p a r la  résu rrec tion  de Jésus-C hrist,
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c’est « pour une espérance v iv an te  » (i, 3), c e tte  espé
rance qui « est en nous » comm e un p rin c ip e  de v ie e t 
don t nous devons tou jo u rs  ê tre  p rê ts  à  ren d re  com pte 
(iii, 15). C ette  espérance e st au  service de la  grâce que 
nous ap p o rte  con stam m en t la  rév é la tio n  de Jésus 
(i, 13).

« P o u r vous, bien-aim és, écrit sa in t Ju d e , vous édi
fian t vous-m êm es sur le fondem en t de v o tre  trè s  sa in te  
« foi » (kîgtei), e t p r ia n t dans le S a in t-E sp rit, conser
vez-vous dans 1’ « am our de D ieu » (èv àydbn) ©eoü), 
a tte n d a n t la  m iséricorde de N otre-S eigneur Jésus- 
C hrist, pour la  v ie é te rnelle  » (Ju d ., 20-21). A d éfau t 
du nom , il y  a bien là  tous les élém ents de l 'espérance, 
la v e rtu , son fondem ent e t son ob jet.

S a in t Jacques sem ble rédu ire  to u t  l ’organism e su r
n a tu re l ù la foi, m ais c’est une foi vivante et agissante; 
sans les œ uvres, elle est m orte  (Jac ., n , 17, 26); si elle 
se borne à  croire sans agir, elle est une foi sem blable à 
celle des dém ons (il, 19). C ette  foi com porte donc 
l ’espérance e t la  charité .

C’est, ail co n tra ire , dans la charité que sa in t Je a n  
incarne ce t organism e des v e rtus. Sans dou te  il 
n ’ignore n i Vespérance (I Jo a ., i i i ,  3), n i la foi (I  Jo a ., 
v , 4; A poc., ii, 13 ,1 9 ; x m , 10; x iv , 12; cf. A poc., ii, 2 : 
les œ uvres [de la fo i], le lab eu r [de la c h arité ]  e t la 
patience [de l ’esp éran ce]; I Thess., i, 3). Si le q u a 
trièm e évangile n ’a  pas le su b s ta n tif  « foi » (m a r iç), le 
verbe « croire » ( m a T s u e i v )  est un  de ses m ots favoris. 
N éanm oins le term e  de « ch arité  » (ayaiTY)) a, chez le 
disciple bien-aim é, une prépondérance m arquée (Jo a ., 
v , 42 ; x m , 35; xv , 9, 10, 13; x v i i ,  26; I Jo a ., i i ,  5, 15; 
n i,  1, 16, 17, etc.). Or c e tte  ch arité , qui v ien t de Dieu, 
est bien, dans l ’âm e, une réa lité  sp irituelle , un  p rin 
cipe su rn a tu re l d ’ac tio n ; elle sem ble s’iden tifier avec 
le p ro d u it de la régénération  : « L ’am our v ien t de 
Dieu e t quiconque aim e est né de Dieu  » (I Jo a ., iv , 7). 
«En celui qui est né de D ieu, (a semence deDieu(GTzèpp.a. 
© e o ü )  demeure » ( m ,  9; cf. iv , 12, 13, 16).

E n  dehors de ces tro is  v e rtu s  spécifiquem ent su r
natu re lles, la grâce, pour com pléter son organism e spi
r itu e l, a  d ’au tres v e rtu s que son in flux  transfigu re , 
m ais qui son t en elles-m êm es d ’ordre n a tu re l; ee son t 
celles que la  théologie appellera  vertus morales. Chez 
sa in t P au l, nous en avons déjà  rencon tré  plusieurs, en 
com pagnie des v e rtu s  théologales ou de l’une ou l ’au tre  
d ’en tre  elles; avec la  foi e t la  charité , la  ju stice , la 
p ié té , la pa tien ce  e t la  douceur (I T im ., v i, 11), la  tem 
pérance (I T im ., ii, 15; I I  T im ., i, 7), la  ch as te té  
(I  T im ., iv , 12; v , 2 ; cf. Gai., v, 23), la  force (I I  T im ., 
i, 7); avec les tro is  v e rtu s théologales, dans le passage 
classique : R om ., v, 2-4, in te rv ien n e n t la  constance 
(Û7rofiovY]) e t la ferm eté (8oxt|j.r)), génératrices de l ’es
pérance... Les énum érations se m u ltip lien t dans 
to u tes les épîtres, m ais pa rticu liè rem en t dans les pas
to ra les qu i son t une véritab le  ébauche du tra ité  des 
vertus .

Or tou tes ces v e rtus son t ra ttach ées  à  la  grâce; elles 
en son t la  m an ifesta tion , sa in t P au l d i t  vo lon tiers : le 
fru it. E n  effet, l ’A pôtre, opposan t les deux principes 
con tra ires qui peu v en t guider l ’hom m e : la chair, c’est- 
à-d ire  la n a tu re  corrom pue e t l’esprit, c ’est-à-d ire  la 
grâce, m et en co n traste  avec les œuvres de la chair 
(Gai., v , 19-21) le fru it de l’esprit qu i com prend pêle- 
mêle, avec la c h arité  e t la foi, la joie, la  paix , la lon
ganim ité, l ’a iîab ilité , la bonté, la douceur e t la tem p é
rance (Gai., v, 22-23). M algré l ’im portance  de ce tex te  
dans la m orale de sa in t P au l, il est dépassé, nous sem 
ble-t-il, pa r celui de l ’ép ître  à T ite  (ii, 11-14) que nous 
avons déjà  ren con tré  ta n t  de fois e t d o n t l ’in té rê t 
m oral égale l ’in té rê t  dogm atique. L orsqu’est apparue, 
dans la  personne du  C hrist, « la grâce de Dieu, source 
de salul (sa lvatrice) pour tous les hom m es », quel a été  
le fru it de sa m an ifesta tion?  « E lle  nous enseigne à

renoncer ù l’impiété et aux convoitises mondaines cl à 
vivre dans le siècle p résen t avec tempérance, justice et 
piété  » (jf. 12). Ces m ots résu m en t adm irab lem en t 
l ’œ uvre que la  « grâce sa lv a trice  » accom plit p a r  l ’or
gane des v e r tu s ; c’est d ’abord  la  p a r tie  négative  de 
c e tte  œ uvre  : renoncer à Vim piélé  e t  aux  convoitises 
m ondaines; Vim piélé  (àcréëeia), qui résum e ici la  d is
p osition  à écarte r, est un  des term es favoris de la  
catéchèse m orale des apô tres sous to u te s  ses form es; 
celle 4e sa in t P au l (R om ., i, 18; iv , 5 ; v, 6), su rto u t 
dans les ép îtres p asto rales (I T im ., i, 9; I I  T im ., i i ,  16); 
celle de sa in t P ierre  (I P e tr .,  iv , 18; I I  P e tr ., il, 5; 
i i i ,  7); m êm e celle de sa in t Ju d e  (4, 15, 18 : le te rm e  
rev ien t q u a tre  fois dans le f .  15); c e tte  im p ié té  est 
stigm atisée  ( f .  4) comm e « pervertissant la grâce de 
Dieu ». C ette  disposition  est celle des hom m es qui, 
n ’a y a n t n i la  c ra in te  de D ieu dans le cœ ur, ni, dans 
l ’esp rit, le sen tim en t de sa présence, lu i re fu sen t le 
devoir essentiel de la religion. C’est ensu ite  la  p a rtie  
p ositive  de ce tte  œ uvre de sanc tifica tion  p a r l ’exer
cice des v e r tu s ; v iv re  dans le siècle p résen t, avec 
« tem pérance  » (a<o<ppôvcoç), ce so n t les devoirs envers 
soi-m êm e; avec « ju s tic e  » (Sixocicoç), ce son t les devoirs 
envers le p ro ch ain ; avec « p ié té  » (sûciEêcôç), ce sont les 
devoirs envers Dieu.

N ous avons b ien  ici ce qu ’on p o u rra it appeler les 
v e rtu s  card inales d’après sa in t Pau l ; elles fo rm en t to u t  
à  la fois le p e n d an t des v e rtu s  théologales e t  leu r com 
p lém en t dans la  co n stitu tio n  de l ’organism e de la 
grâce. L a  prem ière que l ’A pôtre  appelle  cmxppocmvY], 
répond  to u t  à  la  fois à  la  tempérance e t  à la  prudence 
(A ct., x x v i, 25 ; I T im ., ii, 9 ,1 5 ; m , 2 ; I I  T im ., i, 7 ; T it., 
i, 8 ; u , 2, 4, 5). L a deuxièm e est la  justice  (SixaioaovY)) ; 
ce n ’est que dans les tex te s  m oraux  q u ’elle désigne une 
v e r tu  p a rticu liè re  (1 T im ., vi, 11 ; II  T im ., u , 22); plus 
h ab itu e llem en t, su rto u t dans les tex te s  dogm atiques, 
elle désigne la  ju stifica tio n , c ’est-à-d ire  l ’é ta t  de 
l ’hom m e transform é p a r la  grâce (R om ., i, 17; n i ,  21, 
22, e tc .;  J a c .,  i , 20; i i , 21, 23 ,24 , 25; I P e tr ., n , 24). La 
tro isièm e est la  piété  (nous d irions la  « religion », 
EÙtréëEta); elle est la  co n tre -p artie  de l ’àalëE ia  (cf. ci- 
dessus). Sain t P au l lu i donne un relief p a rticu lie r 
dans les p a sto rales ; en m êm e tem p s q u ’elle est déjà 
un  m ystère  (I T im ., m ,  16) e t une doc trin e  (I T im ., 
v i, 3; T it .,  i, 1), elle est su r to u t une v e r tu  de choix, 
u tile  à to u t, a y an t les prom esses de la  v ie p résen te  e t 
de la  vie fu tu re  (I T im ., iv , 8 ; cf. 1 T im ., i i , 2 ; iv , 7; 
v i, 6, 11; I I  T im ., m ,  5, 12).

Saint Pierre ne l ’exalte pas moins ; dans la période 
initiale de sa 11° épître (i, 3-7, qui n ’est pas sans ana
logie avec T it., u , 11-14), la Irc partie ( f .  3-4, apodose), 
avec son caractère dogm atique, exalte les biens de la 
grâce comme « de grandes et précieuses promesses » 
( f .  4), « des dons qui regardent la v ie et la p iété » 
(EualSEia) ( f .  3); la I I e partie (ÿ. 5-7, protase), avec son 
caractère moral, m et en regard les fruits de cette  
grâce chez l ’homme; c’est un magnifique cortège de 
vertus qui s’engendrent l ’une l ’autre, depuis la foi qui 
est la base de l ’édifice spirituel ( f .  5) jusqu’à la charité 
qui en est le couronnement ( f .  7), en passant par la 
vertu (àperï]), le discernement (yvoxuç), la tem pé
rance (èyxp(XTS!.a), la patience (Û7rop.ov7]), la piété 
(EÜaéêeia) et i ’amour fraternel (qnXaSeXcpîa, f .  5-7).

Après avo ir co n sta té  l ’existence de cet organisme 
surnaturel de la grâce, il fa u d ra it en suivre le fo n c tio n 
nem ent. P our l ’exprim er, l ’É c r itu re  con tinue de recou
r ir  aux  im ages; pour l ’é ta t  de grâce, sa in t P a u l e t sa in t 
Je a n  em ployaien t vo lon tie rs l ’expression « dem eurer » 
(cf. col. 1207) ; pour l ’exercice des v e rtus, ils s’accorden t 
encore sur celle de marcher. Si la prem ière est spéciale 
à la  B ible, m êm e au  N ouveau  T estam en t, la seconde 
est com m une à to u te s  les langues; tou jours e t p a r to u t 
on a  exprim é la  condu ite  m orale de l ’hom m e p a r
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l ’im age physique de la  marche, du  chemin  ou de la  voie. 
Sain t Je an -B ap tis te  a  p réparé  la  « voie » au  Messie 
(M atth ., m , 3 ; M arc., i, 2, 3 ; L uc., i, 76; n i ,  14; et. Is., 
x l ,  3 ,4 ;  M al., i i i , 1). Jésus s’est donné com m e é ta n t 
lu i-m êm e la  « voie » (Jo a ., x iv , 6). Il n ’est donc pas 
é to n n a n t que sa in t Je a n  e t sa in t P au l a ien t consacré 
non seu lem ent l ’expression « dem eurer », m ais aussi 
celle de « m archer » comm e des form ules les plus h ab i
tuelles de leu r langage m ystique . E n tre  ces form ules, 
il y  a  corré lation  : « Celui qu i d i t  demeurer en Dieu, 
d o it, lu i aussi, marcher, com m e il a  marché lui-m êm e » 
(I Jo a ., i i ,  6). Il ne suffît donc pas de demeurer dans cet 
é ta t ,  il fa u t y marcher, c’est-à-d ire  exercer l ’ac tiv ité  
que com porte  cet é ta t . D em eurer, c’est garder la 
com m unication  avec la  source, l ’un ion avec la  tig e ; 
m archer, c’est fa ire  c ircu ler l ’eau de la  source, la  sève 
de la  tige . D em eurer, c’est conserver la  grâce san c ti
fian te ; m archer, c’est fa ire  fo nctionner l ’organism e 
de la  grâce sanc tifian te , c’est p ra tiq u e r les vertus .

D ’ailleurs, o u tre  ce tte  corré lation , il y  a, en tre  les 
deux im ages, un  rem arquab le  parallélism e. Comme on 
demeure dans la  lum ière  ( I  Jo a .,  n ,  10), dans la  vé rité , 
dans la  parole de Jésus (Jo a ., v in ,  31), dans l ’ensei
gnem ent reçu  ( I I  T im ., n i ,  14: I I  Jo a .,  9), m ais aussi 
dans les ténèb res (Jo a ., x n ,  46 ; cf. I Jo a ., i, 5 ; n , 9,
11), e t com m e, récip roquem en t, la  v é rité  ( I I  Jo a ., 2), 
la  paro le  de D ieu (I Jo a ., n , 14), l ’enseignem ent reçu 
(I Jo a ., n , 24) demeurent en nous, ainsi on marche dans 
la  lum ière (Jo a ., x n ,  35; I Jo a ., i, 7 ; A poc., x x i, 24; 
cf. I Jo a ., n , 6), en en fan ts de lum ière (E ph ., v , 8), 
avec des fru its  de lum ière (E ph ., v, 9), m ais aussi dans 
les ténèb res (Jo a ., v in , 12; x n ,  35; I Jo a ., t, 6 ; n , 11); 
on m arche le jo u r (Jo a ., x i, 9 ; R om ., x m , 13), m ais 
aussi la  n u it (Jo a ., x i, 10); on m arche dans la  v é rité  
( I I  Jo a .,  4 ; I I I  Jo a ., 3, 4).

De m êm e q u ’on demeure en D ieu (I Jo a .,  iv , 16), 
dans le Père  e t le F ils  (I  Jo a ., n , 24), m ais su r to u t dans 
le C hrist ou le Seigneur (Jo a ., v i, 56; xv , 1, 4, 5, 6, 7; 
I Jo a ., n ,  6 , 27, 28; i i i ,  6 , 24) e t  que, récip roquem en t, 
D ieu (I  Jo a ., iv , 12, 13, 15, 16) e t le C hrist (Joa ., 
x v , 4, 5 ; I Jo a ., n i ,  24) dem euren t en nous, de m êm e 
on marche dans le C hrist (Col., n ,  6); on marche selon 
l ’esp rit (R om ., v in , 4 ; II  Cor., x n ,  18 ; Gai., v , 16 ; E p h .,
i i , 2), m ais aussi selon la  ch a ir (R om ., v in , 4 ; I I  Cor., 
x , 2, 3 ; GaL, v , 16), selon l ’hom m e (I Cor., i i i ,  3). On 
p ro d u it le fru it de l ’esp rit (G ai., v, 22-23) ou les 
œ uvres de la  ch air (GaL, v , 19-21).

Comme on demeure dans la  foi (I  T im ., n , 15), dans 
la  c h a rité  (Jo a ., x v , 9, 10; I T im ., n ,  15), dans la  
sa in te té  (I  T im ., n ,  15), m ais aussi dans les péchés 
(E ph ., n ,  2 ; cf. I Cor., iv , 2) e t que, récip roquem en t 
l ’am our de D ieu (I Jo a ., iii, 17), le germ e d iv in  (I Jo a .,
iii, 9), la  vie é te rnelle  (I  Jo a ., m , 15) demeurent en 
nous, a insi Ton marche dans la  grâce ( I I  Cor., i, 12), 
dans l’am our (R om ., x iv , 15 ; E p h ., v , 2 ; I Jo a ., n ,  6), 
dans la  sagesse (Col., i, 5), dans la  nou v eau té  de vie 
(R om ., v i, 4), m ais aussi dans les pensées du  v ieil 
hom m e (E p h ., iv , 17); on m arche dans les bonnes 
œ uvres (E p h ., n , 10), m ais aussi dans les péchés (E ph ., 
n , 2 ; Col., iii, 7 ; cf. I I  Cor., iv , 2); on m arche selon les 
coutum es (A ct., x x i,  21), hon n ê tem en t (I Thess.,
iv , 12), avec prudence (E p h ., v , 15), m ais aussi d ’une 
façon déréglée ( I I  T hess., n i ,  6 ,11  ; H ebr., x m , 9); on 
m arche d ’une m anière d igne de D ieu (I Thess., n ,  12), 
d u  Seigneur (Col., i, 10), de sa vocation  (E ph ., iv , 1).

Il est m anifeste que marcher dem ande de l’a c tiv ité ; 
m ais demeurer, quoi q u ’il en sem ble, n ’est pas pure 
passiv ité ; dans la  condition  actuelle  de l ’hom m e, l ’é ta t  
de grâce ne se m ain tien t que m o y ennan t des efforts ; il 
ne se conserve que p a r la défensive; demeurer, com m e 
marcher, se h e u rte n t à des adversaires e t supposen t des 
assau ts repoussés. Aussi ont-ils l ’un  e t l ’au tre , pour 
équ iva len t, combattre. S a in t P au l n ’iden tifle -t-il pas

marcher e t combattre ( I I  Cor., x , 3)? On sa it com bien lui 
est fam ilière, si elle ne lu i est pas réservée (H ebr., 
x ii, 1 ; I P e tr .,  iv , 1 ; v , 9 ; I Jo a ., v , 4), l ’idée du  com bat 
de la  v ie ch rétienne (I Cor., ix , 26 ; I I  Cor., v i, 7 ; IT im ., 
i, 18; v i, 12; I I  T im ., i i , 3, 4 ; iv , 7). E lle  l ’am ène à 
considérer les v e rtu s  chrétiennes com m e les arm es de 
ce com bat. Ces arm es, sans dou te , ne son t pas ch ar
nelles, m ais sp iritue lles ( I I  Cor., x , 4); ce son t des 
arm es de ju stic e  ( I I  Cor., v i, 7). Il ne fau t pas offrir 
ses m em bres comm e arm es d ’in iq u ité  au  péché, m ais il 
f a u t les offrir comm e arm es de ju stic e  à D ieu (Rom ., 
v i, 13, 14). Ce son t m êm e des arm es de lum ière (Rom ., 
x m , 12). Les im ages son t variées, m ais convergentes : 
leu r v a rié té  m o n tre  la  richesse de la  doc trin e ; leur 
convergence en fa it  re sso rtir l ’un ité . Mais rien  ne 
donne une idée p lus vive de cet organisme des vertus 
au service de la grâce que sa com paraison avec la  pano
p lie  du  so lda t rom ain  (I Thess., v, 8 ; E p h ., vi, 14-17; 
cf. R om ., x m , 11-12; Is., l i x ,  17; Sap., v, 17-19; 
cf. col. 1033).

5. L a  grâce et l’apostolat. —- N o tre  insistance  sur le 
sens général du  m o t « grâce » ne sau ra it nous faire 
oublier un  sens pa rticu lie r qui est assez fréquen t chez 
sa in t P au l e t qu i se ra tta c h e  d ’ailleurs très  in tim em en t 
au  sens général; il s’ag it de la  p a r t  de choix confiée à 
q u e lqu ’un  dans l ’adm in istra tio n  de cette  grâce d iv ine; 
p o u r sa in t P au l, il s’ag it spécialem ent de la  mission 
exceptionnelle  de p rêcher l ’É vangile  au x  g en tils; c’est 
une grâce non seulem ent p a r  son objet, qui est de révé
ler à  la  m ajeure  p a rtie  du  genre hum ain  le mystère de 
la grâce de Jésus-C hrist (E ph ., n i ,  8), m ais aussi pa r 
son mode, car c’est une faveur qui p o rte , d ’une façon 
ém inente , le cachet de la  bienveillance du  d onateu r 
d iv in  e t de la  g ra tu ité  d u  b ien fa it reçu ; en effet, ces 
deux caractères de la  grâce, la  m iséricorde de D ieu qui 
l ’octro ie e t l ’ind ign ité  de l ’A pôtre  qui en est gratifié, 
son t p résen tés avec u n  ex trao rd in a ire  relief (I  T im ., 
i, 12-16; I I  T im ., i, 9).

C ette  acception  p a rticu lière  de la  grâce personnelle 
de sa in t P au l se m êle trè s  in tim em en t aux acceptions 
générales étud iées ju sq u ’ici; elle se p résen te  dans la 
p lu p a rt  des ép îtres e t souligne presque tou jours 
quelque t r a i t  spécial de ce tte  grâce.

S a in t P au l déclare aux  R om ains dès l ’abord  (i, 5) 
que c’est p a r Jésus-C hris t q u ’il a  reçu  la « grâce e t 
l ’ap o sto la t » (xotpw x a l  à7rocrro>,ï)v) ; plusieurs exé
gètes g a rd en t les deux  expressions d is tin c tes  (L a
grange); m ais d ’au tre s  les un issen t, soit p a r  apposi
tio n :  la  grâce [qu’e s t]  /’apostolat (Cornely), so it pa r 
hendiadyn  (sa in t Je a n  Chrysostom e). C ette  même 
grâce est invoquée encore p a r l’A pôtre  : « E n  v e r tu  de 
la  grâce qui m ’a été donnée » ( x i i , 13); c’est b ien  la 
grâce de l ’ap o sto la t, non pas sim plem ent l ’aposto la t 
des gentils, m ais l ’au to rité  aposto lique même. Trois 
versets p lus lo in , la  m êm e form ule rev ien t dans un 
c o n tex te  où il est question  de charism es : « A y an t des 
« dons » (xaplap .ara) différents selon la grâce qui nous 
a été donnée » (x n , 6 ; nous la  re tro u v ero n s ci-dessous). 
P u is l’A pôtre  rev ien t au  sens p récéden t qu ’il explique 
p a r une im age fo rt carac té ris tiq u e  : « A cause de la 
grâce qui m ’a é té  donnée p a r Dieu pour ê tre  m inistre  
d u  C hrist Jésus auprès des gentils, chargé comm e 
d ’une fonction  sacrée de l ’É vangile  de Dieu, afin que 
l ’ob lation  des gen tils so it agréable [é tan t] sanctifiée 
p a r  l ’E sp rit-S a in t » (R om ., x v , 15-16). La grâce d ’apos
to la t ,  conférée à sa in t P au l, est un m inistère sacré, une 
sorte  de sacerdoce qu i a  pour ob je t la com m unication 
de l ’É vangile  aux  gentils. L ’É vangile  est la  règle 
sacerdo tale ; l ’A pôtre  est le p rê tre  sac rifica teu r; les 
païens convertis  so n t l ’ob la tio n  (Ps., x l , 6) ou même 
la  v ic tim e  du sacrifice (E ccli., x l v i , 16). C ette  obla
tio n  ou c e tte  v ic tim e , pour ê tre  agréable à  D ieu, do it 
ê tre  sanctifiée p a r l ’E sp rit-S a in t; c e tte  action  san c ti-
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Cicatrice de F E sp rit-S a in t, c’est-à-d ire  la  grâce, est 
comme l ’eau dans laquelle  est lavée la  v ic tim e  pour la 
p réparer à  l ’im m olation . L a  m êm e im age est reprise 
avec d ’au tres nuances : « D ussé-je serv ir de  libation 
pour le sacrifice et le service (la litu rg ie) de votre foi! » 
(P h il., i i ,  17.) Les Ph ilipp iens son t to u t  à la  fois le 
sacrifice e t  les m in istres de l ’au te l; sa in t P au l, leu r 
apô tre , p rê t  au  m arty re , est la  lib a tio n  (cf. I I  T im ., 
iv , 6).

« Selon la grâce de Dieu qui m ’a été donnée, j ’ai, 
comm e u n  sage a rch itec te , posé le fondem ent e t  un 
au tre  b â t i t  dessus » (I Cor., n i ,  10). L a  grâce spéciale 
de l ’A pôtre , sa m ission excep tionnelle  auprès des 
gentils, f ru it de la  m iséricordieuse faveur de Dieu 
(I Cor., v i i ,  25), l ’am ène à  fonder de nouvelles églises 
e t non à  tra v a ille r  sur les fo ndations des au tres (R om ., 
xv , 20 ); au  co n tra ire , d ’au tres  trav a ille ro n t sur les 
fondations posées p a r lu i e t se ro n t jugés d ’après leurs 
œ uvres, c’est leu r grâce.

N ulle p a r t  c e tte  grâce d ’ap o sto la t de sa in t P au l n ’est 
m ieux caractérisée  que p a r G ai., i i ,  7-0 ; c’est «une grâce 
qui lu i a é té  accordée » d ’av o ir à  p rêcher l ’É vangile  
aux incirconcis ; c’est donc une grâce aussi que l ’É v an 
gile de la  circoncision accordé à  sa in t P ierre. Mais la  
Puissance d iv ine  ne dé lim ite  pas seulem ent le cadre de 
l’action , elle infuse la  force pour agir : « Celui qui a 
donné l ’énergie (èvepyrjaaç) à  P ierre  pour l ’aposto la t 
de la circoncision a donné, à  m oi aussi, l ’énergie 
(èvï)pY7]<7ev) pour les gen tils  » (G ai., ii, 8). C ette  
grâce de l ’ap o sto la t est donc b ien  v ra im en t une grâce, 
elle ne  com porte  pas seulem ent la  m ission, m ais la 
force surnaturelle de la rem plir.

C’est dans l ’ép ître  aux  É phésiens que prend  to u t  
son relief le tém oignage ren d u  p a r sa in t P au l à sa grâce 
personnelle d ’aposto la t. L ’ép ître  est la  p lus large syn 
thèse du  p lan  d iv in  du  sa lu t; la  do c trin e  de la  grâce 
s’y  déploie dans to u te  son am pleu r; elle y  est la  grâce 
Par excellence. Or c’est au  m ilieu de ces grandioses 
perspectives que l ’A pôtre  m u ltip lie  les affirm ations de 
la grâce personnelle qui lu i a  é té  confiée : « Vous avez 
appris la dispensation de la grâce de Dieu qui m ’a été 
donnée pour vous » (n i, 2). « Je  suis devenu m in istre  (de 
l ’É vangile) selon le don de la grâce de Dieu qui m ’a été 
donnée p a r  l ’énergie de sa puissance » (n i, 7). « C’est à 
m oi, le m oindre  de to u s les sa in ts, qu ’a é té  accordée 
celle grâce d’annoncer parm i les gentils la richesse incom
préhensible du Christ... » (m , 8). On est un  peu décon
certé, d ’abord , p a r cet en chevêtrem en t de la  grâce p a r
ticu lière  de sa in t P au l e t de la  grâce p a r excellence du 
sa lu t du  genre hum ain , m ais les p o in ts  de vue, to u t  en 
se re jo ig n an t, ne se confondent pas. D ans le prem ier 
te x te  ( i i i ,  2 ) ,  c’est b ien  de la dispensation générale de la 
grâce qu ’il est question ; sa in t P au l y  signale son rôle : 
l ’économ ie lu i en a é té  confiée. D ans les deux  au tres 
tex te s  ( i i i ,  7, 8) l ’accent est b ien  m is sur le don parti
culier de l’Apôtre  qu i ne sépare pas de sa m ission la 
force in té rieu re  reçue pour l ’exercer (n i, 7). Mais quel 
que so it son p o in t de vue, qu ’il envisage l ’économie 
générale ou son rôle pa rticu lie r, il ne perd  jam ais de 
vue l ’ensem ble des hom m es ou du m oins l ’ensem ble 
des chrétiens qui son t bénéficiaires de sa m ission spé
ciale, non m oins que du  dessein universel de D ieu ; 
q uand  il pa rle  de la  « bén ign ité  de D ieu envers nous » 
(E ph ., n , 7) ou de « la grâce qui nous a  été donnée en 
Jésus-C hrist » ( I I  T im ., i, 9), nous vise to u s les chré
tiens.

« Vous avez p a r t  à la même grâce que moi » (ouyxoi- 
vcovouç pou Trjç xâpiTOç, Vulg., gaudii; P liil., i, 7). 
U n des m otifs de l’affection spéciale de l ’A pôtre  pour 
les P h ilipp iens, c’est qu’ils p a rtic ip en t à  la  même grâce 
que lu i; ce sens, trè s  personnel e t très  spécial, est 
expliqué i, 29 où le m o t yâpiç est rem placé, d ’une 
façon trè s  significative, p a r le verbe yaplÇojzai : « Il

vous a é té  accordé comme une faveur surnaturelle à  
l ’égard du  C hrist, non seulem ent de croire en lui, m ais 
encore de souffrir pour lui. »

6 . L a  grâce et les charismes (xâpiç, x âp iq za , Siopeâ...).
■— Si /â p iç  ne désignait que la  grâce en Dieu (grâce de 
D ieu, grâce du  C hrist), il n ’y  a u ra it  pas de confusion 
possible avec /âp iop ia  qui m an ifes tem en t ne désigne 
qu ’un  effet de grâce dans l’homme. M ais, nous l ’avons 
é tab li (col. 1180), X“ PlC signifie aussi la grâce dans 
l’homme, la  grâce communiquée; c’est c e tte  form e de 
grâce qu ’il p eu t ê tre  difficile de d is tin g u er du  charisme 
e t la  d is tin c tio n  v a  encore se com pliquer de l ’in te rv en 
tio n  d ’un tro isièm e te rm e , Soipeâ, avec ses équ ivalen ts, 
Séoiç, Scop7)(za e t Scôpov. Nous n ’avons d ’ailleurs, pour 
d é te rm in er le sens de xâpifffza, q u ’un  cham p fo rt res
t r e in t ;  en dehors de I P e tr .,  iv , 10, il n ’y  a que des 
tex te s  de sa in t P a u l; sa in t L uc, qu i ren co n tre  p lu 
sieurs fois, dans ses réc its , les phénom ènes charism a
tiq u es (A ct., i i ,  v in , x , x ix )  s’a b s tie n t d ’em ployer le 
te rm e  de /âp icp ia , p e n d an t q u ’il prodigue celui de 
Scopeâ (A ct., i i ,  38; v in , 20; x , 45; x i, 17).

Com m ençons p a r in te rro g er les tex te s  où les term es 
à  d is tin g u er se p ré sen ten t ensem ble; leu r rap p ro ch e
m en t fa it  éc la te r to u t  à  la  fois leurs t r a i ts  com m uns e t 
leurs caractères d istinc tifs .

a ) Rencontre de y&piç et x<zpia|za. — « Q u ech acu n , 
su iv an t le don (xâpiopia) qu ’il a reçu, le m e tte  au  ser
vice des au tres , com m e de bons économes (xaXo'i oixo- 
v6[zoi) de la  grâce de D ieu aux multiples formes (îtoi- 
xEXijç x“ pi"roç ©sou) (I P e tr ., iv , 10). L a  « grâce m u l
tifo rm e de D ieu », c’est to u t  à la  fois la  source d iv ine  
e t la  d iv ers ité  de ses com m unications aux  hom m es ; le 
sens e s t donc to u t  à  fa it  général. Mais quelle  form e de 
com m unication  désigne X“ pierpeoe? L a d istrib u tio n  
ord inaire  de la  grâce ou les dons ex trao rd in a ires  des 
charism es? Ce d e rn ie r sens est exigé p a r le co n tex te ; 
l ’A pôtre  con tinue , en effet, en énu m éran t deux sortes 
de charism es; T énum éra tion  p e u t sem bler ru d im en 
ta ire  à côté de celles de sa in t P au l (R om ., x i i ,  6-8 ; 
I Cor., x i i ,  8-10, 28-30; E p h ., iv , 11), m ais elle est trè s  
n e tte  e t fo rt com préhensib le; sa in t P ierre  envisage, 
d ’un côté, les charism es de parole ( f .  10  b), de l ’au tre , 
les charism es d’action ( f .  1 1 ); que le fidèle favorisé 
so it bien l ’organe de D ieu qui l ’inspire, e t non pas 
l ’écho de ses p ropres pensées, n i l ’exécu teu r de ses 
p ropres desseins : « Si q u e lqu ’un  parle , que ce soit selon 
les oracles de D ieu; si que lq u ’un exerce un  m in istère, 
q u ’il le fasse com m e p a r la  v e rtu  que D ieu donne. » 11 
fa u t rem arq u er, en to u t  cas, que la  grâce multiform e  
de Dieu  est la source, to u t  aussi bien  des charismes que 
de la  grâce intérieure.

« A y an t des dons (xapîafzaTa) d ifférents selon la 
grâce (xâpiv) qui nous a é té  donnée... » (R om ., x n ,  6 .) Le 
prem ier term e, ici encore, désigne n e tte m e n t les charis
mes d o n t il ouvre une énum ération  (x ii, 6-8). Le second 
term e  concerne bien  la grâce surnaturelle, source des 
charism es, m ais, au  lieu  de l ’envisager dans son 
ensem ble e t dans to u te  la  richesse de sa source, il ne 
considère que la p a r t  com m uniquée à ceux d o n t parle  
l ’A pôtre.

« Je  ren d  grâces à  D ieu à v o tre  su je t pour la grâce 
(èrri tfj x^pi^O de D ieu qui vous a é té  donnée en 
Jésus-C hrist » (I Cor., i, 4) e t quelques lignes plus lo in  : 
« Vous ne le cédez à personne en aucun don (èv [zyjSevI 
XapEffiza-n, I Cor., i, 7). Même in te rp ré ta tio n  que pour 
le te x te  ^précédent : X“ P‘Ç> c’est la grâce, la source, 
non dans sa to ta lité , m ais dans la  p a r t  a ttr ib u ée  
aux  C orin th iens; xâpicqza, c’est le charisme au  sens 
précis du  term e.

b) Rencontre de x^pi? et Scopeâ. —  « L’É vangile  
d o n t je  suis devenu m in istre  selon le don (xocrà ttjv  
Supeâv) de la grâce (TÎjç xâpivoç) de Dieu qui m ’a été 
donnée p a r l ’énergie de sa puissance » (E pli., m , 7).
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«A chacun de nous, «la grâce »(Ÿ) xâpiç) a é té  donnée selon 
la  m esure du  don (xîjç Scopsâç) du  C hrist » (E p h ., iv , 7). 
D ans le p rem ier te x te , il ne sem ble pas ê tre  question  
de charism es, m ais de la  grâce de l’apostolat; dans le 
second, au  con tra ire , le m ot /à p iç  lui-m êm e, p a r 
excep tion , désigne les charismes; les exégètes en con
v ien n en t; le con tex te  dem ande ce sens : c’est le thèm e 
de to u t  le passage (iv , 7-16) qui c o n tien t une  des q u a tre  
énum érations des charism es (iv, 11). Mais dans l ’un  e t 
l ’au tre , la  signification de ScopEdc, p a r  ra p p o rt à /âp iç , 
e st trè s  c la ire ; c’est la d é te rm in a tio n  de ce qu i rev ien t 
à chacun , de la  source com m une; les bénéficiaires de 
la  grâce ou du  charisme d o iv en t se rap p eler que leurs 
dons on t la  m êm e origine e t que c’est Jésus-C hrist 
qui les m esure à chacun  e t les ré p a r t i t  pour leu r bien 
ou celui de l ’Église.

c) Rencontre des trois termes : x<*ptç, xApiap-oi et Scopca 
(8cî)pv]p,a), R om ., v, 11-21. —  D ans ce passage célèbre 
où le langage est d ’une ex trao rd in a ire  com plexité, 
nous avons cinq fois le m ot « grâce » (x&piç, v , 15 a, 
15 b, 17 ,20 ,21), deux fois le m o t « ch arism e» (xocpiapia, 
v , 15, 16; cf. v i, 23) e t tro is  fois le m o t « don » (Scopetx, 
v, 15, 17; Scop-rçpLa, v, 16). Le passage to u t  en tie r  roule 
sur une antithèse de pensée d ’où découlent p lusieurs 
antithèses de termes. L ’an tith èse  de pensée, c’est le 
co n tra ste  en tre  A dam  e t Jésus-C hrist : le nouvel A dam  
nous a rendu , e t au  delà, ce que le p rem ier nous a v a it 
fa it perdre . L ’an tith èse  de term es s’é ta b lit  fondam en
ta le m e n t en tre  le péché en général (àpiapria) qui est 
e n tré  dans le m onde p a r  la  fau te  d ’A dam  e t la grâce 
de D ieu en Jésus-C hrist, source de la  rédem ption  
(xâpiç). C ette  an tith èse  éclate  dans les déclara tions 
finales : « Où « le péché » (Ÿj àpicep-rfa) a abondé, « la 
grâce » (r) x^P1?) a  surabondé, afin que, com m e le péché 
a  régné p a r la  m ort, a insi la  grâce ré g n â t p a r la  ju s 
tic e  pour la  vie éternelle  p a r Jésus-C hrist N otre-S ei
gneur » (v, 20-21). L a  n e tte té  de ce tte  opposition  est 
le p o in t ferm e qu i d o it guider l ’in te rp ré ta tio n  de to u t  
le passage; elle donne au  m ot X“ PlÇ 11,1 sens Plus géné
ra l, en parallé lism e avec âpiocpTia, le péché en général, 
le péché personnifié ; au  con tra ire  xâpujp-oc e t  Siopsâ 
au ro n t un  sens plus particu lier. Xapiapta (v, 15, 16) 
e st opposé à  roxpâ7rrco(i.a (v, 15 ; cf. 15 b, 17, 18, 20). Or 
7rapâ7TTCùp.a, c’est le péché personnel d ’A dam ; il est 
p a rticu lie r  p a r ra p p o rt au  péché en général. De mêm e, 
Xapicpta rep résen tera  quelque chose de plus pa rticu lie r 
que l ’ensem ble de la grâce de Jésus-C hrist. Les term es 
Soipcà e t Scop^p.* éveillen t l ’idée de la m êm e différence 
en tre  eux e t x<*piç- AcopTjpoc (v, 16) le suggère p a r son 
p a rfa it parallé lism e avec les deux  xâpmpra qu i l ’enca
d ren t (v, 15, 17); com m e eux, il in d iq u era  une grâce 
p a rticu lière . Acopeà s’oppose à /à p iç  dans deux  for
m ules qui ne m an q u en t p as d ’o bscurité ; prem ière for
m ule : « la  grâce (rj x«PlÇ) de D ieu e t le don (îj Scopecc) 
dans la  grâce (èv x âp m ) d ’un seul hom m e, Jésus-C hrist»  
(v, 15). L a  grâce de D ieu, c’est la  grâce dans sa  source, 
dans sa to ta l ité ;  m ais a v an t d ’ê tre  com m uniquée aux 
hom m es, c e tte  grâce est celle de Jésus-C hris t; c’est 
p a r lu i q u ’elle dev ien t un  don auquel les hom m es 
peu v en t p a rtic ip e r; deuxièm e form ule : « ceux qui 
reço iven t l ’abondance de la grâce (tî)ç x “ PtT°Ç) eb du 
don (tt]ç Sdipsâç) de la ju stice  » (v, 17); c e tte  form ule, 
encore plus obscure que la précédente , d o it s’exp li
quer pa r elle : « l ’abondance de la  grâce » répond  à 
« la grâce de D ieu » (v, 15); « le don de la  ju stice  » 
répond au  « don dans la  grâce d ’un seul » (v, 15) : l ’abon
dance de la grâce, c’est la  source to ta le ;  le don de la 
ju stice , c’est la  p a r t  transm ise  à  chacun p a r  Jésus- 
C hrist.

De ces rencon tres de term es se dégage une prem ière 
conclusion : lorsque ces term es o n t leu r sens carac té 
ris tiq u e , ils se d is tin g u en t assez n e tte m e n t p o u r q u ’a u 
cune confusion ne so it possible.

D ’une p a r t  la  « grâce » (yi.pic,), c’est la  grâce en 
général, du  m oins la  grâce com m uniquée, c’est-à-d ire 
l ’ensem ble des biens su rn a tu re ls  accordés g ra tu ite 
m en t à  l ’hom m e p a r Dieu : c’est la  7toîxiX7j x^P1? c*e 
sa in t P ierre  (I P e tr ., iv, 10), l ’équ iva len t de la 7roXu- 
7to£xi Xoç ooepîa de sa in t P au l (E ph ., m , 10) e t d e là  belle 
e t in trad u isib le  expression de I Cor., i i ,  12 :  T a  û t t o  t o ü  

0 e o û  xapmOÈVTa 7)pïv. On reco n n a îtra  ce sens chaque 
fois que le co n tex te  désignera la  grâce com m uniquée et 
que le te x te  ne co n tien d ra  aucune d é te rm in a tio n  qui 
la  restreigne  ou la  p a rticu la rise  (A ct., x i ,  23 ; x m , 43; 
x iv , 3, 26; R om ., i, 7, e tc .;  en tre  au tre s  tex te s , tous 
les sou h a its  du  d éb u t e t  de la  fin des épîtres).

D ’au tre  p a r t,  « charism e » (xàp iapa), au  sens tech 
n ique, désigne u n  effet p a rticu lie r  de grâce qu i n ’est 
pas destiné  à  la  sanc tifica tion  personnelle de celui qui 
le possède, m ais à  l ’u til i té  de l ’ensem ble des fidèles. La 
théologie l ’appelle  grâce gratis dala, p a r  opposition  à 
la  grâce gratum faciens. S a in t P au l nous offre en abon
dance le nom  e t la  chose; sa in t L uc, au  con tra ire , 
to u t  en é v ita n t le nom , d écrit en d é ta il plusieurs fait s 
ch arism atiques (A ct., il, 2 sq. ; iv , 31; v i i i ,  6 , 7, 13, 
17; x , 44-46; x i, 15; x ix , 6). N ous avons déjà  rencontré  
I P e tr .,  iv , 10; R om ., x i i,  6 e t I Cor., i, 7. Les au tres 
cas, to u s de sa in t P au l, a p p artie n n e n t à la  p a rtie  de 
la  Ire ép ître  aux  C orin th iens qu i t ra i te  le su je t ex pro- 
fesso ( x i i , 4, 9, 28, 30, 31). L ’A pô tre , p a ssan t des c h a 
rism es au x  v e rtu s théologales, appelle  ces dernières 
« des charism es m eilleurs » (I Cor., x i i ,  31) ; de ce chef, 
il é ta b lit  n e tte m e n t la  différence en tre  le régim e 
ex trao rd in a ire  des charismes e t  le régim e ord inaire  de 
la  grâce intérieure, en m êm e tem p s qu ’il affirme la 
supério rité  du  second sur le prem ier.

Q uan t aux « dons » (StopEix, Scopvjpioc, etc .) il se trouve, 
au  co n tra ire , que les c inq  cas rencon trés en connexion 
avec x “ Pl? ou X^P1*7̂ ’ onb un  sens exceptionnel e t 
p a rticu lie r  (R om ., v, 15, 16, 17; E p h ., m , 7 e t  iv, 7). 
Le sens o rd in aire  répond  aux  biens su rn a tu re ls  de la 
grâce in té rieu re ; il se rapproche  de x^piç e t s’oppose à 
X<xpiap.a (cf. Jacq u ie r, Les Actes des apôtres, su r i i ,  38). 
Aussi, lorsque rien  ne  v ien t re stre in d re  la  significa
tio n  du  term e, il fa u t l ’en ten d re  non des charism es, 
m ais de la  grâce ordinaire communiquée, en l ’envisa
gean t dans to u te  son é ten d u e; ainsi en est-il des 
expressions : « le don de D ieu » (Jo a ., iv , 10; A ct., 
v m , 20); «le don du S a in t-E sp rit » (A ct., i i ,  38; x , 45; 
x i, 17; la  form ule est spéciale à sa in t L uc); « le don 
céleste » (LIebr., v i, 4) ; « le don excellen t e t la  donation  
p a rfa ite  » (Ja c ., i, 17), « le  don ineffable » ( I I  Cor., 
ix , 15; cf. E p h ., i i ,  8).

Mais en tre  ces significations très  délim itées, il est un  
in te rv a lle  com m un où les tro is  expressions se ra p 
pro ch en t les unes des au tres  e t te n d e n t à  se confondre. 
A insi x^P1?! au  Leu de garder son sens général, se 
dé te rm ine  en des grâces particu lières, m ais ces grâces 
son t de T ordre de la  grâce in té rieu re  e t non de Tordre 
des charism es; p a r  exem ple la  grâce spéciale d ’aposto
la t ,  accordée à  sa in t P au l (cf. col. 1220; R om ., i, 5; 
x n ,  3 , 6 ; x v , 15; I  Cor., i, 4 ; G ai., n , 9 ; E p h ., m , 2, 7, 8). 
On le v o it, le sens de X“ piç s’in fléch it vers celui de 
Xâpicrpa, m ais sans y  a tte in d re . C ependant, au  m oins 
une fois, x “ Pl? signifie n e tte m e n t « charism e » (E ph ., 
iv , 7).

De son côté, xapmp-a perd  assez souven t son sens 
tech n iq u e  e t sa signification  s’in fléch it dans la  d irec
tio n  de x “ ptç; L désigne un  don p a rticu lie r  qui n ’est 
plus du régim e ex trao rd in a ire  des charism es, m ais du 
régim e ord inaire  de la  grâce. C’est un  effet pa rticu lie r 
de grâce o rd inaire  (xdeptapa 7tv£upaTix6v) que sa in t 
P a u l désire p ro cu re r aux  R om ains (i, 11). On p eu t 
poser en règle que c’est le sens norm al dans l ’ép itre  
(v, 15, 16; v i, 23); x âp m pa, en ta n t  qu ’opposé à  x “ P’-?> 
désigne quelque chose de plus p a rticu lier, m ais se r a p 
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p o rta n t au  régim e de la  grâce in té rieu re , e t non aux  
m anifestations des charism es. Q uand sa in t P au l d it 
aux C orin th iens qu 'ils  ne le cèden t « en aucun  don de 
grâce » (èv [X7]§evî /apiap-a-îi, I Cor., i, 7), il s’ag it de 
grâces p a rticu lières qui ne so n t pas spécifiées, m ais qui 
sem blent d ’ordre o rd inaire . Les grâces su ivan tes, pa r 
contre, son t bien  précisées : c’est le don de la  co n ti
nence (I Cor., v u ,  7), la  faveur spéciale de la déliv rance 
d ’un  danger ( I I  Cor., n ,  11), enfin  la  grâce de l ’o rd i
n a tio n  (I T im ., iv , 14; I I  T im ., i, 6); sans dou te  ce tte  
grâce est l ’e iïe t d ’un r i te , m ais ce t effet est assuré e t il 
n ’est pas d ’ordre charism atique. Il fau t m e ttre  à  p a r t  
R om ., x i, 29 où xâptajxa désigne les privilèges ex té 
rieurs des Ju ifs ; ils m ériten t bien  ce nom  p a r leu r g ra
tu ité , m ais ils n ’on t rien  à  voir, n i avec la  grâce in té 
rieure, n i avec les m an ifes ta tio n s des charism es.

Pour Scopsoc, Sé>pY](xa, nous avons vu  que, désignant 
fi ord inaire, com m e yà-piç, les biens de la  grâce en 
général, ils signifient excep tionnellem ent, comm e y&- 
pmp.a, une grâce ou un  don particuliers, h ab itu e llem en t 
de l ’ordre ord inaire  (R om ., v , 15, 16, 17; E p h ., m , 7), 
Parfois de T ordre charism atiq u e  (E p h ., iv, 7).

On com prend que, dans ce rap p ro ch em en t des tro is 
term es, il devienne parfois difficile de les d istinguer, 
d’a u ta n t  p lus qu ’il se greffe souven t là-dessus des 
divergences d ’exégèse. On p e u t cep en d an t re te n ir  
comme c ritériu m  que yâ.oïc e t Scopeoc, m êm e q u an d  ils 
se p a rticu la risen t, g a rd en t quelque chose de p lus géné
ra l e t que, p a r con tre , ■yjxpicsp.a., m êm e q u an d  il s’ap 
p lique au  régim e o rd in aire  de la  grâce, conserve 
quelque chose de plus p a rticu lie r : si y à piç est la  grâce 
de l ’ap o sto la t, xâptapia sera le don accordé à l ’A pôtre  
pour sa m ission.

I I .  L e s  n o t i o n s  c o n n e x e s  a  l a  ü r a c e .  —  L ’é tude  
du sens théologique du m o t « grâce » dem ande à  être  
com plétée p a r  celle des m ots qu i v ien n en t en corréla
tio n  avec lu i. C ette corré lation  s’é ta b lit  ta n tô t  par 
an tith èse , ta n tô t  p a r  synonym ie; l ’an tith èse  aide à 
P réc iserles contours d ’une idée; la  synonym ie p résen te , 
sous un  a u tre  a spect, u n  con tenu  équ iva len t. Si ce 
com plém ent d ’enquête  su r les n o tions connexes à  la  
grâce est a v a n t to u t  théologique, comm e cette  
I I 1° p a rtie , la voie lu i a é té  p réparée, dans la I re p a rtie , 
Par la philologie. L a  p lu p a r t  de nos sources, l ’hébreu  
de l ’A ncien  T es tam en t d o n t une p a r t  n o tab le  e st en 
vers ou en prose ry th m ée, le grec sém itisan t des de r
n iers liv res  de l ’A ncien T estam en t e t de to u t  le N ou
veau, fo n t une grande place au  parallé lism e dans le 
langage. A ussi les d ic tionnaires spéciaux, W ilke- 
G rim m , P reuschen-B auer, etc., considèrent-ils comme 
une p a r tie  im p o rta n te  de leu r tâche, p o u r l ’é luc idation  
du sens des m ots, la m en tion  de ceux auxquels ils sont 
h ab itu e llem en t associés p a r  affinité ou p a r  con traste . 
P lusieurs de ces associations de term es n ’ont-elles pas, 
d ’a illeurs , consacré quelques-unes des plus hau tes 
révéla tions d o n t nous suivons le développem ent à t r a 
vers l ’A ncien  e t le N ouveau T estam en t?  E nfin  nous 
signalerons en leu r lieu  ceux des term es en corrélation  
avec le te rm e  « grâce » qu i o n t subi la m êm e évolution  
que lu i e t  on t, comme lu i, reçu  du  ch ris tian ism e leur 
t i t r e  de noblesse. e

1° Notions antithétiques. —  1. Grâce et nature. —  Le 
P o in t de vue qu i nous e st au jo u rd ’hu i le p lus fam ilier 
e t  nous a p p a ra ît  le plus précis, est celui qu i oppose la 
nature  à  la grâce, le naturel au  surnaturel. L a  grâce ou 
le su rn a tu re l e st ce qu i, dans tous les dom aines, dépasse 
ab so lu m en t les forces e t  les exigences de la n a tu re , 
c’est-à -d ire  de to u t l ’ensem ble des êtres créés. Cet 
aspect n ’est devenu p rép o n d éran t e t n ’a  é té  approfondi 
sc ien tifiquem en t q u ’avec le développem ent de la  th éo 
logie; il a, au co n tra ire , peu de re lief dans la B ible e t 
m êm e chez les Pères de l ’Église. A v ra i d ire , la réalité  
exprim ée p a r  cette  an tith èse  : « n a tu re  e t  grâce » ne

s a u ra it  ê tre  absen te  des sources révélées, pu isque la 
théologie l ’en a  tirée , m ais la form ule elle-m ême y est 
à  p e ine  ébauchée.

L a  d is tin c tio n  d ’un ordre n a tu re l e t d ’un ordre sur
n a tu re l suppose des p réoccupations philosophiques 
fo r t  é trangères à nos au teu rs  sacrés. Que ceux de 
l ’A ncien T estam en t env isagen t la création  du m onde 
ou celle de l ’hom m e, ils se p lacen t au p o in t de vue du 
seul ordre qu i a i t  jam a is  ex isté , l’ordre surnaturel. L a 
créa tion  de l ’hom m e, en p a rticu lie r , ap p a ra ît comme 
l ’effet d ’une in te rv en tio n  b ien v e illan te  de D ieu e t 
d ’une effusion g ra tu ite  de dons excellen ts; m ais le n a r 
ra te u r  n ’a aucun  souci d id ac tiq u e  de d istin g u er ce qui 
re v ie n t à  la  n a tu re  e t  ce qu i relève de la  grâce. 11 en est 
de m êm e du  ré c it  de la  chu te  : la précision des t ra i ts  et 
la  délicatesse  psychologique du langage son t riches 
d ’enseignem ent re lig ieux  : l’hom m e est p résen té  comme 
déchu de la s itu a tio n  priv ilégiée  où D ieu l ’a v a it  é tab li. 
Mais q u ’est-cc qu i, dans ce t é ta t , re v ie n t ù l ’un ou 
l ’au tre  ordre, c’est au  lec teu r à  le discerner, t

Q uand les p rophètes e t  les psalm istes rev ien n en t sur 
ce thèm e de l ’é ta t  re lig ieux  de l ’hom m e, du  m oins sur 
celui de la c réa tion  (car leu r silence sur celui de la 
chu te  p rovoque T étonnem en t e t  pose un  problèm e), 
ils ne m éconnaissen t p o in t Tordre de la  n a tu re ; ils le 
célèbren t m êm e en des term es m agnifiques que 
recu e illen t ù l ’envi la  tliéodieée e t l ’apologétique; le 
m onde, sous leu r p lum e, ren d  tém oignage à D ieu, à sa 
puissance, à  sa sagesse, à sa p rovidence (Am., iv , 13; 
v, 8 ; Is., x l v i i i , 13; l i , 13; Je r ., v, 22; x , 12; l i , 15; 
Ps., x ix , 1-6; x x iv , 1, 2 ; v i i i ; x x x i i i , 6-9; x x ix ;  
l x x x i x , 11; x c i i i ; cxv , -1, 5; civ). Mais si ce tém o i
gnage relève de la  ra ison , il f a it  p a r tie  de la  parole 
révélée : Tordre de la  n a tu re  s’absorbe dans le seul 
ordre e x is tan t, Tordre su rn a tu re l; le Dieu, c réa teu r du 
ciel e t de la te rre  e t m aître  de tous les peuples, est 
aussi le D ieu qu i en tou re  d ’une so llic itude spéciale le 
peuple d ’Israë l : en un  m o t, le D ieu de la  nature nc fa it 
q u ’un  avec le D ieu de la  grâce.

Ce n ’est q u ’aux dern iers siècles du judaïsm e, avec la 
doctrine  de la sagesse e t son souci d ’observer les fa its , 
comme d ’en rechercher les lois, que comm ence à 
p a ra ître  la p réoccupation  d ’un ordre n a tu re l e t, comm e 
conséquence, l ’idée d ’envisager, comm e un  ordre à 
à p a r t,  les b ien fa its  spéciaux de D ieu envers son 
peuple (cf. P rov ., v m , 22-31 ;!Job , x x v i, 7-14; x x v m ; 
x x x v i, 22; x x x ix ;  x l - x l i ; E ccli., x l i i i ; Ilcnoch, i i - v , 
l x x i i - l x x x i i ) .  C ette tendance  s ’accentue avec l ’in 
fluence de la philosophie  grecque ou du m oins de l ’es
p r i t  grec. Confié ju sq u ’alors à la  garde du peuple  israé
lite , l ’idéal révélé de la  B ible, au m om ent de se rép an d re  
chez tous les peuples avec l ’É vang ile , v a  s’im prégner 
de l ’e sp rit grec, ce m erveilleux  agen t d ’un iversalism e; 
au service de la  pensée d iv ine, cet agen t p rov iden tiel 
accom plit une prem ière  fois, aux  dern iers siècles de 
l ’A ncien T estam en t, pour l ’expression m êm e de la 
rév éla tio n , u n  trav a il in te llectue l q u ’il renouvellera, 
aux  p rem iers siècles du  chris tian ism e, pour l ’é labora
tio n  théologique des données révélées. E t  p o u r Tune e t 
l ’a u tre  de ces tâches, le p o in t de d é p a rt sera A lexan
drie, ce confluent de l ’hellénism e e t de l ’o rientalism e.

C’est en effet avec le livre ' a lex an d rin  de la  Sagesse 
que se p résen te  clairem ent* dans la  B ib le  la  no tion  
grecque du cosmos, c ’est-à-d ire  du m onde, considéré 
comm e un  to u t  ordonné, non pas que l ’a u te u r  a it  
em p ru n té  la m oindre  doctrine  à la  philosophie grecque, 
m ais il é c r it dans une a tm osphère  transfo rm ée pa r 
cette  philosophie  : « L a  m ain  d iv ine  a m is l ’ordre dans 
la matière informe du chaos » (Sap., x i ,  17 ; cf. Gen., i, 2). 
E lle  a créé to u tes  choses pour la v ie  (Sap., i, 14) e t 
l ’hom m e pour l ’im m o rta lité  ( i i , 23). Cet ordre n a tu re l 
est p résen té  comme une fav eu r e t un  don g ra tu it  de 
D ieu ; la m atière , avec ses tran sfo rm atio n s m erve il
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leuses, se m et aux  ordres de la P rov idence d iv ine  que 
l’au te u r in sp iré  appelle roxvT O T pôcpo i; Scopeâ, e t  le 
tra d u c te u r  la tin  : om nium  n u lrix  gratia (la grâce qui 
n o u rr it  to u t, Sap., x v i, 25). P lus ta rd , les pélagiens 
s ’au to rise ro n t de ce langage p o u r appeler v ra ie  grâce 
de D ieu, parce  que g ra tu its , les dons n a tu re ls  m êm es 
que D ieu  accorde aux  ê tres qu ’il crée. S a in t A ugustin  
leu r rép o n d ra  que ce so n t bien  là  des grâces au sens 
large  du m ot, m ais non pas la  v ra ie  grâce, la grâce 
su périeu re  d o n t pa rle  l ’É c ritu re  (cf. Lettre des cinq 
évêques d ’Afrique à Innocent I er, n . 7, 8 ; s a in t A ugustin , 
Serm ., x x v i, n. 7; E pist., c x c iv , n . 8).

C ette  exagération  n a tu ra lis te  n ’e st n u llem en t im p u 
tab le  au  liv re  de la  Sagesse qu i reste  fidèle à l ’e sp rit 
re lig ieux  des L ivres sacrés an té rieu rs  : lo in  d ’être 
sacrifié à  l ’ordre n a tu re l, l ’ordre su rn a tu re l n ’en p ren d  
que plus de relief. L ’idéal p r im itif  de la  c réa tion  de 
l ’hom m e à l ’im age e t  à  la  ressem blance de D ieu  (Gen., 
i, 26-28), qu i e st comm e la  p o rte  ou v erte  su r le m onde 
de la grâce, n ’a v a it  guère rep aru , sauf dans la vague 
in sin u a tio n  du  ps. v m , 6 ; il e s t ic i o u v e rtem en t ra p 
pelé (Sap., i, 14; ii, 2 3 ); il e s t m êm e com plété  ; 
l ’hom m e a é té  é ta b li « pour rég ir le m onde dans la 
sa in te té  e t  la ju stice  » (ix , 3), expressions qu i fo n t p res
se n tir  celles où sa in t P au l dévo ilera  p le inem en t le 
co n ten u  su rn a tu re l du  ré c it génésiaque (E ph ., iv , 24). 
A insi l ’ad op tion  du concep t hellén ique de cosmos est 
purgée d ’avance du  ra tio n a lism e  la te n t des Grecs. 
L a  déchéance de l ’h u m an ité  n ’a v a it  guère é té  non plus 
m entionnée depuis la Genèse; ici encore, en a tte n d a n t 
que sa in t P au l fasse la  p leine  lum ière  (R om ., v, 12-21), 
il nous e s t rappelé  que « c’e s t p a r l ’envie du diable que 
la  m o rt e st venue dans le m onde » (Sap., n , 24). A insi le 
d e rn ie r liv re  de l ’A ncien T estam en t éclaire d ’un v if 
t r a i t  de lum ière  la  perspec tive  su rn a tu re lle  du  plus 
lo in ta in  passé.

Le N ouveau  T es tam en t ne sem ble pas c o n tin u e r 
l ’avance inaugurée  p a r  le liv re  de la  Sagesse vers une 
conception de l ’ordre de la nature  d is tin c t de l ’ordre de 
la grâce; pour ce tte  co n tin u a tio n , il fa u d ra  a tte n d re  
le m ouvem en t théologique de l ’école chrétienne  
d ’A lexandrie. Au co n tra ire , dans le N ouveau  T es ta 
m en t, le term e  grec^de cosmos v a  p ren d re  la  significa
tio n  m orale qu i re ste ra  celle de la sp ir itu a lité  chrétienne. 
L ’exem ple de sa in t Je a n  est le p lus carac té ris tiq u e . 
P o u r lu i le m onde e st la som m e des ê tres a p p a r te n a n t 
à  la sphère de la  v ie  h u m ain e ; ils fo rm en t un  to u t  
ordonné e t  c ’est ce qu i reste  de la conception  cosm olo
gique p r im itiv e ; m ais ce t ensem ble e st considéré en 
dehors de D ieu, m êm e en opposition  avec D ieu ; on 
d ira i t  que l ’hom m e déchu le m arque  de son cach e t; au 
lieu  de re s te r la  v ra ie  expression de ia vo lon té  de D ieu 
selon les conditions de sa créa tion , le m onde dev ien t 
son adversa ire  (cf. B .-F. W estco tt, S t. Jo h n ’s gospel, 
no te  sur le te rm e  ô y.oap.oç, fin du  c. i). C ette  concep
tio n , on le v o it, lo in  d ’accen tuer la d is tin c tio n  de l ’ordre 
n a tu re l e t  de l ’o rdre  su rn a tu re l, s’a ttach e  p lus fo rte 
m en t au seul ordre e x is ta n t, le su rn a tu re l, d o n t il fa it 
re sso rtir  la  déchéance p a r  le péché e t le re lèvem ent 
p a r  la  grâce de Jésus-C hrist.

De tous les au teu rs  du  N ouveau  T estam en t, c’est 
encore sa in t P au l qu i, en d é p it des apparences, re s te 
r a i t  le plus fidèle à la  t ra d it io n ’du liv re  de la  Sagesse. 
D ans un  passage célèbre, qu i d ’a illeu rs p o rte  trè s  p ro 
fondém en t la m arque de l ’influence de l ’é c r it a lexan
d rin  (Sanday e t  H ead lam , l'he epist. to the Romans. 
Use of the book of W isdom, in  c. i, p. 51-52; R om ., i, 20; 
cf. Sap., n , 23 ; x m , 1 , 5, 8 ; x v m , 9; R om ., i, 21; 
cf. Sap., x i i i , 1 ;  R om ., i, 22; cf. Sap., x i i , 24, etc .), 
l ’A pô tre  sem ble consacrer l ’an tith èse  théologique de la 
nature  e t  de la  grâce. D ans les deux prem iers chap itres 
de l ’ép ître  aux  R om ains, qu i tra c e n t l ’h is to ire  re li
gieuse du m onde a v a n t le C hrist, l ’h u m an ité  e s t d iv i

sée. sous le ra p p o rt des m oyens de sa lu t, en deux caté
gories : d ’un côté, le peuple choisi, les Ju ifs ; de l ’au tre , 
le reste  des hom m es, les gentils. Les Ju ifs , avec leur 
priv ilège de la  Loi révélée, sem blen t rep résen ter l ’ordre 
su rn a tu re l; les gen tils , au  co n tra ire , rep résen tera ien t 
l ’ordre n a tu re l : dans le dom aine in te llectue l, s’ils n ’on t 
pas bénéficié des lum ières de la révélation , iis o n t eu 
celles de la raison n a tu re lle ; l ’in telligence leu r a suffi 
pour connaître  D ieu, m ais cette  connaissance e s t m al
h eureusem en t dem eurée inefficace (R om ., i, 19-20; 
cf. Sap., x m , 1). D ans le dom aine m oral, s’ils n ’on t 
pas eu la L oi pour les gu ider, il leu r a  suffi, à l ’égard  de 
ce que com m ande la L oi, de la conscience pour le 
connaître  e t  le lire  comm e é c r it dans leu r cœ ur, e t  de 
ia  n a tu re  p o u r le p ra tiq u e r, car « des païens qu i n ’on t 
pas la  Loi accom plissen t naturellement (epécei) ce que 
la Lo i commande » (R om ., i i , 14-15). E t  la  condu ite  de 
l ’A pôtre  sem ble conform e à cette  doctrine  : avec les 
païens, sa p réd ica tio n  se p lace su r le te r ra in  de l ’ordre 
n a tu re l;  il ne  f a it  appel q u ’à la  raison p o u r les ensei
gnem ents e t  q u ’à la  n a tu re  pour les p récep tes; avec 
les païens fru stes de L ystres , il se t ie n t  dans la  ligne 
des co n sta ta tio n s du  bon sens po p u la ire ; elles abou
tis se n t à  un  D ieu  c réa teu r du  m onde e t  d ispensa teu r 
des b iens de ia  te rre  (Act., x iv , 14-16); avec les païens 
cu ltiv és d ’A thènes, il s’élève p lus h a u t, m ais sans sor
t i r  du  dom aine de la ra ison  : su r D ieu, le m onde et 
l ’hom m e, il s’a tta ch e  aux  v é rité s  reconnues p a r  la p h i
losophie, su r to u t la philosophie  sto ïcienne, d o n t il 
re p ro d u it v o lo n tie rs les expressions, m ais aussi d o n t 
il corrige d isc rè tem en t les erreu rs (Act., x v i i , 22-31).

T elle  e s t ia  conception q u ’on p rê te  souvent à sa in t 
Pau l. Mais c’est à  to r t.  L ’a n tith è se  q u ’il é ta b lit  n ’est 
pas en tre  la  nature  e t  la  grâce, m ais en tre  ia  nature  e t 
la  Loi. Or, p o u r s a in t P au l, la  Loi e st si peu  l ’équ iv a
le n t de la  grâce qu ’il se p la ît à  les m e ttre  elles-m êm es 
en an tith èse , comm e nous le verrons b ien tô t.

Le p o in t de vue de sa in t P au l dem eure au  fond  celui 
de to u s les écrivains sacrés. Si, sous d ’au tres  aspects, 
il a  soin de p réciser ce qui est dû  e t ce qui e st g ra tu it, 
il n ’a guère souci de d is tin g u e r les dons n a tu re ls  e t  les 
su rn a tu re ls ; il p rend  tou jo u rs  l ’hom m e te l q u ’il ex is te , 
c ’est-à-d ire  dans l ’ordre su rn a tu re l, avec les dons de la 
n a tu re  com plétés p a r  ceux de la grâce e t  ne fo rm an t 
q u ’un seul ê tre ; il n ’envisage jam a is  l ’hom m e q u ’avec 
sa destinée su rn a tu relle , avec ses élém ents co n stitu tifs  
com plets, n a tu re ls  e t  su rn a tu re ls  : acôpa, 'jiuxti Ttveüpa 
(I Thess., v, 23; cf. A ct., x v ii,  29).

Q uand  il oppose les païens e t  les Ju ifs , c’est pour 
a tt r ib u e r  aux  Ju ifs  le priv ilège des lum ières de la  Loi 
révélée, p e n d an t que les païens n ’o n t que les lum ières 
de la  raison n a tu re lle ; ce n ’est pas p o u r n ’accorder 
q u ’aux  Ju ifs  la  grâce e t  la  refuser au x  païens, ce n ’est 
pas p o u r m e ttre  les Ju ifs  dans l ’ordre su rn a tu re l e t 
re léguer les païens dans l ’o rd re  n a tu re l, car païens e t 
Ju ifs  so n t égalem ent co n stitu és dans l ’ordre su rn a
tu rel. Les Ju ifs , en conséquence de leu r p riv ilège, on t 
des grâces de choix, ta n d is  que les païens n ’o n t que des 
grâces com m unes, m ais les uns e t  les au tres  o n t des 
grâces. R efuser des grâces aux  païens se ra it aller 
con tre  to u t  l ’ensem ble de la doctrine  de sa in t P au l; 
pour la  p rép ara tio n  p ro v iden tie lle  au  christianism e, 
les païens su iv en t une voie p lus longue e t  plus labo
rieuse que celle des Ju ifs, m ais ils ne  so n t pas plus 
abandonnés de D ieu dans c e tte  voie que les Ju ifs 
ne le so n t dans la  leu r (R om ., i-ii). D ieu, dans les 
siècles passés, dans les tem ps d ’ignorance, a  laissé les 
gentils suivre leurs voies (A ct., x iv , 15; x v n , 30); il 
les a m êm e liv rés à  leurs passions, à leu r sens pervers 
(R om ., i, 24, 26, 28), m ais il ne les a jam ais  laissés 
sans tém oignage (A ct., x iv , 16). Q uand sa in t P au l d it 
que « des païens, sans av o ir la  Loi, accom plissent 
naturellement ce que com m ande la  Loi » (R om ., n , 14),
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naturellement ne v e u t pas d ire  par les seules forces de 
la nature  e t  sans le secours de la grâce, cela v e u t d ire 
sim plem ent sans les lumières surnaturelles de la Loi, 
car dans to u t  ce co n tex te , la  Loi n ’e st envisagée que 
com m e lum ière su rn a tu re lle  (F. P ra t ,  Théol. de saint 
P aul, t .  i, p. 235). S a in t P au l ne s’in q u iè te  pas ici du  
p rincipe  des actions, m ais de leu r norm e ex té rieu re  : la 
n a tu re , c’est la  lum ière de la  ra ison  n a tu re lle  qui, à  dé
fau t de la  Loi, d i t  aux  gen tils  ce qu ’ils d o iv en t fa ire  e t 
év ite r (L agrange, É pître aux R om ains, sur i i ,  14, p. 49). 
L a  n a tu re  ne s’oppose donc pas à la  grâce, m ais à la  Loi.

Le seul passage de sa in t P au l où se vérifie l ’an tith èse  
de la  nature  e t  de la  grâce e s t E p h ., i i ,  3 : « N ous é tions 
par nature en fan ts  de colère com m e les au tres. » On 
donne so u v en t au  te rm e  « p a r  n a tu re  » (çucsi.) le sens 
de « en n a issa n t » : nous naîtrions enfants de colère, 
ce se ra it l ’affirm ation  d irec te  du  péché originel. C ette  
t rad u c tio n  a d ’illu stres p a rtisa n s  : sa in t A ugustin , 
sa in t T hom as, E stiu s . C ependan t la  p lu p a r t  des exé
gètes con tem porains r e je tte n t  c e tte  in te rp ré ta tio n  
Pour s’a tta c h e r  à celle de sa in t Je a n  C hrysostom e : il 
n ’est pas question  d irec tem en t du péché originel; il 
s’ag it de l ’u n iv ersa lité  des péchés personnels. N ous ne 
som m es pas ic i su r le p lan  de R om ., v, 12-21, n i m êm e 
sur celui de R om ., v u ,  7, m ais sur celui de R om ., i, 18; 
" L  20 (A. L em onnycr, Théol. du N ouv. Test., Paris, 
1928, p. 83). L a  do c trin e  n ’y perd  rien , car si le péché 
originel n ’est pas d irec tem en t affirm é, il e s t supposé 
com m e la  source com m une des inclinations m auvaises 
d o n t n o tre  n a tu re  est infectée. L ’opposition , ici, n ’est 
Pas en tre  les Ju ifs  e t  les p a ïens; ils son t, au  co n tra ire , 
m is su r le m êm e p ied  : «N ous (au tres, Ju ifs) é tions par  
nature  en fan ts  de colère com m e les au tre s  (les païens) » 
(E p h ., i i ,  3). L ’o pposition  est en tre  ce que païens e t 
Ju ifs  é ta ie n t autrefois e t ce q u ’ils so n t aujourd'hui. 
A utrefois, ils é ta ien t pécheurs e t  adonnés aux  v ices; 
a u jo u rd ’hu i, ils so n t vivifiés, ressuscités (E p h ., i i , 5-6), 
créés dans le C hrist Jésus, pour les bonnes œ uvres 
(E p h ., i i , 10). O r ce q u ’ils é ta ie n t au tre fo is , ils l ’é ta ien t 
" p a r  n a tu re  » (çticrei), en v e r tu  des in c lin a tio n s m au 
vaises, héritées du  p rem ier père, donc p lu tô t d’eux- 
m êm es que de naissance (n , 3). Ce q u ’ils so n t au jo u r
d 'h u i, ils le son t « p a r  grâce » ou, pour préciser, ils le 
so n t to u t  à  la  fois « p a r  m iséricorde » (èv èXéet, n , 4) 
e t  « p a r  grâce » (x&pixi, n , 5 ; Tfl X“ P ^ >  n > 8) ! 1° p rincipe 
de la  tran sfo rm a tio n  com m une aux  païens e t a u x  Ju ifs, 
c’est la  m iséricorde e t la  grâce de D ieu qu i so n t au 
p o in t de d é p a rt de l ’économ ie actuelle  (cf. P ra t ,  Théol. 
de sa in t P aul, t .  n ,  P a ris , 1912, p. 85-86).

L ’an tith èse  ici visée e st donc bien  celle que la  th éo 
logie développera  e n tre  la  n a tu re  e t  la  grâce, m ais la  
ren co n tre  e st p lus acc iden telle  que profonde, car le 
m o t « n a tu re  », ici, ne s’ap p lique  qu ’au x  m auvaises te n 
dances; or si ces tendances lu i ap p a rtie n n e n t, elles nc 
so n t q u ’un accessoire dans la  n o tio n  de n a tu re  qu i est 
à  la  base des développem ents théologiques (cf. G audel, 
a r t.  Péché originel, dans Dicl. de théol. cath., t .  x i i , 
col. 315).

L es au tre s  cas où le m o t « n a tu re  » se ren co n tre  dans 
le N ouveau  T es tam en t n ’o n t rien  à  v o ir avec n o tre  
an tith èse ; ils se ra tta c h e n t, avec des nuances p a r ticu 
lières, aux  deux  p rincipales accep tions du  term e, l ’ac
cep tion  historique e t l ’accep tion  philosophique. L ’ac 
cep tion  h isto rique , p lus voisine de l ’étym ologie (nasci) 
désigne p a r  nature, ce qu’on apporte en naissant; c’est 
ainsi que sa in t P au l pa rle  de Ju ifs  de nature, c’est-à- 
d ire  « de naissance » (G ai., n ,  15), d’incirconcision de 
nature, c’est-à-d ire  « de  naissance » (R om ., i i , 27). Une 
opinion signalée plus h a u t a ttr ib u e  ce sens à E p h ., 
H, 3 : « N ous é tions par nature, c’est-à-d ire  en naissant, 
en fan ts  de  colère. » D ans la  com paraison de l ’o livier 
(R om ., x i, 21-24), naturel s’oppose à  artificiel; les 
b ranches naturelles so n t com parées au x  branches entées.

L ’accep tion  ph ilosophique désigne p a r  nature  les 
cléments ou propriétés qui co n stitu en t un  ê tre , so it les 
é lém ents essentiels, so it les é lém ents accessoires. Sous 
le ra p p o rt des é lém ents essentiels, sa in t Jacq u es pa rle  
de la  n a tu re  anim ale  e t  de  la  n a tu re  « hum aine  » (m , 7) ; 
sa in t P ierre , de  la  nature divine  d o n t la  grâce nous fa it  
p a r tic ip a n ts  ( I I  P e tr .,  i, 4 ); ce te x te  nous fa it p én é trer 
dans les p rofondeurs de la  d o c trin e  de la  grâce, m ais 
sous u n  a u tre  a sp ec t que celui qu i est ici en cause. 
S a in t P a u l p a rle , p a r  opposition  au  v ra i D ieu, de 
« ceux qu i par leur nature  ne  so n t pas des d ieu x  » 
(G ai., iv , 8 ; cf. I Cor., v m , 5). Sous le ra p p o rt des 
é lém ents secondaires, sa in t P a u l p a rle  des im m oralités 
« co n tre  n a tu re  » (R om ., i, 26) e t  du  tém oignage de la 
nature  au  su je t de la  chevelure  chez l ’hom m e e t chez 
la  fem m e (I  Cor., x i ,  14).

Ces deu x  sens, q u ’on tro u v e  cô te  à  cô te  dans la  
sa in te  É c ritu re , co n tin u e ro n t à  se p ré sen te r a insi chez 
les Pères de l ’Église. L a  théologie, au  co n tra ire , 
s’a tta ch e ra  au  d éveloppem en t du  sens ph ilosophique 
e t  laissera  de côté le sens h is to riq u e . M ais il a rriv e ra , 
avec le cours du  tem p s, q u ’on pe rd e  de vue la  d is tin c 
tio n  de ces deux  sens : le sens h is to riq u e , qu i figure 
dans les tex te s  anciens, in te rv ie n d ra  parfo is dans les 
discussions d o c trinales e t  y  p ro v o q u era  les p lus lam en 
tab le s  confusions. C’est une  confusion de ce genre qu i 
est à  la  base des erreurs de B aïus e t  de Ja n sé n iu s ; ces 
h é rétiq u es, é tu d ia n t les Pères e t  surLout sa in t A ugus
t in ,  o n t a ttr ib u é  le sens philosophique  à  des form ules 
qu i ne  so n t suscep tib les que d u  sens historique; 
sa in t A ug u stin  d i t  que la  grâce é ta i t  l ’é ta t  naturel (il 
fa u d ra it  trad u ire  natif)  de l ’hom m e in n o ce n t; B aïus 
e t  Jan sén iu s en co ncluen t que la  grâce é ta i t  naturelle, 
donc due  à  l’homme innocent; q u ’elle n ’est surnaturelle  
que p a r  ra p p o rt à  l ’é ta t  a c tu el de déchéance.

Si la  B ible, m êm e avec sa in t P au l, laisse à  peine  
e n trev o ir l ’a n tith è se  de nalure  e t  de grâce su r laq uelle , 
depuis lors, la  théologie  a  concen tré  son effort d ’éla
b o ra tio n  ra tio n n elle , il en est d ’au tres, au  con tra ire , 
que la  théo log ie  a  plus ou m oins laissé re to m b er au  
second p lan , ta n d is  que sa in t P au l les a p résen tées avec 
in sistan ce  pour éclairer la  n o tio n  de grâce. Il y  en  n 
tro is  p rin c ip a les  : la grâce cl les œuvres, la grâce et la 
Loi, la grâce et le péché. Si elles so n t m oins fréquen tes 
dans les au tre s  ép îtres , d u  m oins dans celles au x  
G alates e t  au x  R om ains, elles so n t com m e le fond  du  
ta b le a u  d o n t la  grâce occupe lc cen tre .

2. Grâce cl œuvres. —  C ette  an tith èse  v ise à  fa ire  
re sso rtir  la  gratuité  de la  grâce. C e tte  p ro p rié té  est 
tro p  fo n d am en ta le  p o u r que, a v a n t  d ’é tre  m ise en 
re lief p a r l ’an tith èse , elle n ’a it  pas é té  so uven t exprim ée 
d ’une façon po sitiv e  e t d irec te . L a  plus incisive des 
form ules de  sa in t P a u l est celle qui figure dans la  célè
bre d é fin ition  de la  ju s tif ic a tio n , f ru it  de la  grâce 
(R om ., m , 21-26) : « Les hom m es, é c rit l ’A p ô tre , son t 
ju stifié s  gratuitement p a r  la  grâce [de D ieu J, au  m oyen 
de la réd em p tio n  qu i e st cn  Jésus-C hris t... » (R om ., 
m , 24). E n  frança is : gratuitement, grâce e t  m êm e en 
la t in  : gratis, per gratiam , la  d éc lara tio n  sem ble une 
tau to lo g ie  e t, de fa it, sa in t A u g u stin  a  so uven t joué sur 
c e tte  ressem blance de term es ( In  Joa ., m , 9; l)e  gestis 
pelag., c. x iv ;  De peccat. orig., c. x x i i i ) .  Il n ’en est pas 
de m êm e dans le te x te  o rig inal grec où les deu x  m ots 
n ’on t pas la  m êm e consonance e t  se ra tta c h e n t  à  des 
racines d ifférentes (Soipeocv, X“ PtÇ)- Gr, précisém ent, le 
te rm e , jo in t ici à X“ piÇ> nous révèle  un  nom  synonym e 
qui désigne la  grâce e t en souligne la  g ra tu ité ; aussi 
le nom , avec c e tte  n u ance , rev ien t-il souven t, so it 
seul, so it en connexion p lus ou m oins é tro ite  avec X“ PlÇ. 
N ous avons signalé p lus h a u t  (col. 717) les nom s syno
nym es, em p ru n tés  à  la  racine  SiScoyLi, qu i désignent la  
tro is ièm e accep tion  de la  grâce : « don g ra tu it », Scopeâ 
(Jo a ., iv , 10; A c t., v m , 20); « d o n  de D ieu » (A ct,,
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ii, 38; x , 45; x i, 17); « don du S a in t-E sp rit » ( I I  Cor., 
ix , 15; E p h ., iv , 7 ; H ebr., v i, 4); Scôp7]p.a (R om ., 
v , 16; Ja c ., i, 17); Süpov (E ph ., n , 8); Sômç ( Jac ., i, 17). 
Parfo is ils accom pagnent de plus ou m oins près le m ot 
•/âptç pour en accen tuer la  nuance ; « C’est p a r la grâce 
que vous ê tes sauvés au  m oyen de la  foi ; cela ne v ien t 
pas de vous ; c’est le « don » (Scopov) de D ieu ; ce n ’est 
p o in t p a r les œuvres... » (E ph ., it, 8 .) Le m o t « don », 
non co n ten t d ’accom pagner celui de « grâce », v ien t 
encore renforcer l ’an tith èse  en tre  la  grâce e t  les œuvres. 
Le parallè le  en tre  A dam  e t Jésus-C hrist (R om ., v,
1 2 -2 1 ) présen te  à  tro is  reprises c e tte  association du  don 
à  la  grâce : la  « grâce » (xâpiç) de Dieu comm e source 
d ev ien t p a r Jésus-C hrist un  « don » (Siopeâ) que les 
hom m es p eu v en t m e ttre  à  p ro fit (v, 15). De la  m êm e 
m anière (v, 17) Vabondance de la grâce, c’est-à-d ire  la 
grâce, comm e source ab o n d an te , e st accom pagnée du 
don de la justice (cf. le don dans la  grâce d ’un  seul, du 
f .  15). D ans l ’in te rv a lle  ( t .  16), Sûpyjpia, « don », v ien t 
accentuer la  g ra tu ité  de yâpnTjxa d o n t c’est déjà  le 
sens; les m eilleurs trad u c te u rs  en son t réd u its  à rendre  
les deux  m ots grecs p a r le m êm e m o t frança is « don » 
(cf. E p h ., n i ,  7, le don de la  grâce de D ieu...).

Mais cette  g ra tu ité  éclate  m ieux dans l ’an tithèse . 
Celle-ci se p résen te  avec tro is  nuances, su iv an t que la 
grâce ex c lu t : a ) les œuvres; b) le mérite; c) la dette.

a ) Grâce el œuvres. —  L a form ule la  plus rem arq u ab le  
est celle de R om ., x i, 6 . Si, au  tem ps de sa in t P au l, 
comm e à celui d ’É lie , il y  a eu u n  reste  de fidèles en 
Israël, « c’est pa r une élection  de grâce; or si c’est par 
grâce, ce n ’est plus par les œuvres; a u tre m e n t la grâce 
cesse d’être  une grâce ». L ’an tith èse  en tre  : « pa r 
grâce » (-rfj x â p m )  e t “ Par ' es œ uvres » (èS, è 'p y co v ) , 
n ’est pas seulem ent incisive dans la  form e, elle est 
soulignée e t justifiée  p a r le tex te . Sous des form es 
m oins vives, m ais to u t  aussi claires, elle rev ien t fré 
quem m ent : « C’est par la grâce (-rij x â p m ) que vous 
êtes sauvés... ce n ’est p o in t par les œuvres » (oùx 
s o y c o v ,  E p h ., n , 8 ; cf. col. 1042). « D ieu nous a sauvés 
e t nous a appelés p a r une vocation  sa in te  non à cause 
de nos œuvres (où xav à  và  ê p y a ) ,  m ais selon son propre  
d écre t e t la  grâce (xcrrà... xâpiv) qui nous a  é té  donnée 
en Jésus-C hrist » (H  T im ., i, 9). « D ieu nous a sauvés, 
non à cause des œ uvres de ju stice  que nous faisions 
(oùx ÈÇ e p y c û v )  m ais selon sa m iséricorde ( x a x à  t o  s X s o ç ) ,  
afin que nous soyons justifiés pa r sa grâce » (vf) X“ PiTt> 
T it .,  n i ,  5).

Ce qui arrive  encore plus fréquem m ent, c’est que 
l ’an tithèse , au  lieu  de s’é tab lir  d irec tem en t en tre  les 
œuvres e t la  grâce, p o rte  sur u n  te rm e  équ iv a len t à 
celui de grâce: c’est p rin cip alem en t celui de foi; le 
rap prochem en t de la  foi e t  de la  grâce n ’est-il pas m ar
qué p a r sa in t Pau l lui-m êm e? « C’est par la grâce (-rfj 
XâpiTi) que vous êtes sauvés, « au m oyen de la  foi (8ià 
tuîcitscoç)... e t non p a r les œ uvres » (E ph ., n ,  8 ; 
cf. col. 1042). De ce tte  an tith èse  e n tre la fo i e t les œ uvres, 
les form ules so n t d ’a u ta n t  p lus nom breuses q u ’elles 
rép o n d en t à la  thèse  fondam en ta le  de T épître  aux  
R om ains e t su r to u t de T ép ître  aux  G alates. « S achan t 
que l ’hom m e est ju stifié  non par les œuvres de la Loi, 
m ais pa r la foi dans le Christ Jésus..., nous aussi nous 
avons cru, afin d ’ê tre  justifiés par la foi e t non pa r 
les œuvres de la Lo i » (G ai., ii, 16-18) e t le développe
m en t ne  s’achèvera pas que, au  lieu de la  foi, ne  soit 
nom m ée la  « grâce » (G ai., i i ,  21). L ’A pô tre , avec une 
insistance  ém ouvante, dem ande au x  G alates si c’est 
p a r  les œuvres de la Loi ou par l’audition de la foi (c’est- 
à -d ire  p a r  la  grâce) qu’ils o n t reçu  l ’E sp rit, au  m ilieu 
des m anifesta tions des charism es (Gai., n i ,  3, 5). 
Même enseignem ent dans T épître  au x  R om ains. Si la  
jac tan ce  hum aine est exclue, ce n ’est pas p a r la  loi des 
œuvres, m ais p a r celle de la foi, « car nous tenons pour 
certa in  que l ’hom m e est justifié  par la foi à  l ’exclusion

des œuvres de la Lo i » (R om ., i i i ,  27-28). D ans le cas 
d ’A braham , ce ne  son t pas ses œuvres, m ais c’est sa 
foi, effet de la  grâce, qu i lu i est im pu tée  à justice  
(R om ., iv , 2-5). Si Israël a  échoué dans sa recherche 
de la  loi de ju stice , c’est q u ’il Ta dem andée non à la foi, 
m ais aux œuvres (ix, 31-32). Ce n ’est pas en v e rtu  
des œuvres, m ais p a r le choix de celui qui appelle, c’est- 
à-d ire  pa r une faveur g ra tu ite , que Jacob  fu t préféré 
à  E saiï (ix , 11).

Les œ uvres d o n t il est ici question  sont d ’ordinaire 
les œ uvres de la loi m osaïque; l ’A pôtre  le d i t  m aintes 
fois (R om ., i i , 15; m ,  20, 27, 28; i x ,  32; Gai., i i , 16; 
i i i , 2, 5, 10) e t il fa u t le sous-en tendre  bien d ’au tres 
fois. Ces œ uvres é ta ien t en cause; les ju d a ïsan ts  leur 
a ttr ib u a ie n t une va leur de sa lu t que l ’A pôtre  co n testa it 
énergiquem ent. Mais les assertions de sa in t Pau l von t 
au  d e là ; elles s’ap p liq u en t à des œ uvres qui n ’é ta ien t 
pas celles de la  Loi, p a r  exem ple, celles d ’A braham  
(R om ., iv, 2-5). L ’an tith èse  de l ’A pôtre  est absolue.

F a u t-il s’é to n n er du  langage de l ’É c ritu re  qui sans 
cesse p rom et le sa lu t aux  œ uvres e t inversem ent exige 
les œ uvres pour le sa lu t?  S’il est un  p rincipe  qui re te n 
t i t  p a r to u t  dans la  B ible, c’est bien  celui qui proclam e : 
à  chacun selon ses œ uvres (Ps., x x v m , 4 ; l x i i ,  13; 
P rov ., x x iv , 12, 29; E cc li., x v i, 13, 15; Je r .,  x x x i ,  16; 
L am ., n i ,  64; R om ., n ,  6 ; A poc., n , 23); il nous a é té  
p résen té  p a r chacun des tab leau x  que nous avons t r a 
cés, so it dans l ’Ancien, so it dans le N ouveau  T estam en t 
(cf. col. 898, 967, 996, e tc .). Les p é n é tran ts  exam ens 
de conscience suggérés p a r T E sp rit-S a in t aux  Églises 
de l ’A pocalypse ne p a rle n t pour ainsi dire que 
d ’« œ uvres » (n , 2, 5, 6 , 9, 13, 19, 22, 23, 26. etc .). N ous 
avons vu  qu ’il n ’y a pas a u tre  chose q u ’une curieuse 
opposition  de term inologie en tre  sa in t P au l e t sa in t 
Jacq u es : sa in t P au l v an te  la  foi e t déprécie les œ uvres ; 
sa in t Jacq u es ex alte  les œ uvres e t  les exige com m e 
m arques de la  foi v ivan te . Mais sa in t P au l iui-m êm e 
n ’est pas m oins énergique à réclam er les œ uvres (R om ., 
n , 6 ; I Cor., m , 13, 14, 15; v, 2 ; I I  Cor., v, 10; ix , 8 ; 
x i, 15; E p h ., i i ,  10; iv , 12; v, 11; P h il., i, 6 , 22; Col., 
i, 10, 21; I Thess., v, 13). E n tre  to u tes  les ép îtres de 
l ’A pôtre , les pasto rales son t p a rticu lièrem en t pleines 
de ces exigences (cf. col. 1038).

L ’an tith èse  garde to u te  sa p o rtée  e t s’accom m ode 
de to u te s  ces données. Au p o in t de d ép art est la  grâce 
de Dieu. A v an t la grâce, T’œ uvre  de l ’hom m e est sans 
va leu r pour le sa lu t. « L a p rio rité  de la  grâce est indé
n iable . D ieu com m ence to u jo u rs  a v an t l ’hom m e le 
sa lu t de l ’hom m e » (F. P ra t,  Théol. de sa in t Paul, t .  i, 
p. 210). Mais q uand  la  grâce a  ouv ert le c ircu it, les 
œ uvres, actionnées p a r  le couran t, p euven t e t m êm e 
do iven t su ivre; elles so n t m érito ires en v e rtu  de la 
grâce qui les anim e.

b) Grâce et mérite. —■ Ce qui, dans les œ uvres, fa it 
a n tith èse  à la grâce, c’est leu r mérite p ré tendu . P h a ri
siens au  tem ps de l ’É vangile  e t ju d a ïsan ts  à l ’âge apos
to liq u e  reg ard a ien t la  ju stice  comme é ta n t à  la  portée 
de leurs e lîo rts hum ains e t  p ré ten d a ien t la mériter par  
leurs œuvres. C’est c e tte  erreur que rep ren d ro n t les 
pélagiens d ’après lesquels la  grâce est accordée selon 
les m érites (cf. col. 935 e t  940).

P o u r les ju d a ïsan ts  en p a rticu lier, leu r illusion, au 
tém oignage de sa in t P au l, c’est de p ré tendre  acquérir 
une justice propre: « N e connaissan t pas la ju stice  de 
D ieu, ils cherchen t à é ta b lir  leur justice propre » 
(R om ., x , 3). E t  l ’A pô tre  va  exp liquer ce qu ’il en tend  
p a r là . Il a  vou lu  to u t perd re  pour gagner le C hrist e t 
p our ê tre  tro u v é  en lu i « non avec sa propre justice  •— 
celle qu i v ien t de la  Loi ■— m ais avec celle qui n a ît  de 
la foi dans le Christ, la justice qui vient de Dieu  p a r  la  
foi » (P h il., m , 9). L a  ju stice  p ropre, c’est celle qui 
v ien t de la  Loi, celle qu i v ien t de nous pa r les œ uvres, 
celle q u ’on p ré ten d  m ériter. Au con tra ire , la  ju stice
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de Dieu, la  seule vraie, c’est celle qui v ien t de D ieu par 
la foi (R om ., i, 17), celle qu i est conférée p a r grâce à 
ceux qu i s’en av o u en t indignes (R om ., m ,  21-30). 
Pour y  recourir, il fau t se reconnaître  pécheurs, c’est- 
a -dire convenir q u ’on ne la m érite  p as; c’est la dém ar
che que les Ju ifs  tro u v a ien t bonne pour les gentils, 
m ais à laquelle  ils rép u g n aien t pour eux-mêmes.

c) Grâce et dette. ■—• D ans la  grâce, ce qu i fa it a n ti
thèse  au caractè re  de gratuité, c’est le caractè re  de 
dette; à ce qui est gratuit s’oppose ce qui est dû. Sain t 
Pau l ra tta c h e  ce t aspect du  problèm e aux  deux  précé
dents. D ans l ’exem ple d ’A braham  d o n t le liv re  de la 
Genèse (xv , 6) d it q u ’ « il c ru t en Dieu e t que cela lui 
fu t com pté comm e ju s tic e  », l ’A pôtre  oppose deux 
façons de régler le com pte d ’u n  d éb iteu r : le règlem ent 
de dette ou de rigueur, si le déb iteu r a rem pli les obliga
tions con tractées (xoerà oçsiATjpa); le règ lem ent de 
grâce ou de faveur, si le m aître , sans l'accom plisse
m en t des œ uvres, donne q u itta n ce  au  d éb iteu r e t se 
con ten te  de sa foi, (xa-rà yà.piv, R om ., iv , 2-5). On 
p o u rra it de m êm e p arle r de deux m odes de ju stifica
tion  : le m ode de dette, qui s’ap p u ie ra it sur les œ uvres 
e t le m ode de grâce, qui, à  défau t d ’œ uvres, s’appuie sur 
la foi. L a  ju stifica tio n  que p rodu ira ien t les œ uvres 
propres se ra it le f ru it du  labeur de l ’hom m e : elle lui 
se ra it due com m e le salaire  est dû  à  l ’ouvrier. É ta n t  
une d e tte , elle ne se ra it pas une grâce; la  grâce a pour 
caractè re  essentiel la  g ra tu ité . E lle  ne sau ra it donc ê tre  
une ju stice  véritab le . Au contra ire , celui qui, sans les 
œ uvres, m ais pa r la seule foi, acq u iert la ju stifica tion , 
celui-là l ’ob tien t par grâce; car la  foi n ’est pas l ’équi
v a len t de la ju stice  ob tenue, m ais une condition  que 
Dieu dem ande e t qu’il accorde p a r sa grâce.

Cet aspect que sa in t P au l ne to u ch e  q u ’en p assan t 
d ev a it p rendre  un  v if relief chez les Pères e t les th éo 
logiens e t devenir le p o in t de vue classique pour déli
m ite r le dom aine de la  grâce. L ’hérésie y  a  con tribué 
en c réan t une équivoque su r les term es de dû  e t  de 
gratuit. Les pélagiens q u a lifia ien t de grâce m êm e les 
dons de n a tu re , comm e la  créa tion , sous p ré tex te  que 
ces dons son t gratuits e t que D ieu les accorde sans les 
devoir aucunem ent. Sain t A ugustin  a  n e tte m e n t dis
sipé l ’équivoque : « E n  dehors de la  grâce p a r laquelle  
a  é té  créée la  n a tu re  hum aine  (grâce com m une aux 
chrétiens e t  aux  païens ), il y  a une grâce plus h au te , 
non celle p a r laquelle  le Verbe nous a créés hom m es, 
m ais celle p a r laquelle  le Verbe incarné a fa it de nous 
des lidèles» ( Serm ., x x v i ) .  «La grâce que recom m ande 
l ’A pôtre , ce n ’est pas celle p a r laquelle  nous avons é té  
créés pour devenir des hom m es, m ais celle p a r laquelle  
nous avons é té  justifiés q uand  nous é tions des hom m es 
pécheurs » (E p is t., r.xciv, n. 8). E t  d ’une façon plus 
précise, dans la fam euse Lettre des cinq évêques 
d’A frique au pape Innocent / er ; « Q uoiqu’on a it  de 
bonnes raisons d ’appeler grâce de Dieu celle p a r laquelle 
nous avons é té  créés, car elle ne v ien t pas du m érite  
d ’œ uvres an térieures, m ais de la  bon té  g ra tu ite  de 
D ieu, il y  a  une au tre  grâce pa r laquelle  nous sommes 
prédestinés, appelés, justifiés, glorifiés » (n. 7). Sur 
quoi le g rand  doc teu r accentue l ’an tith èse  de sa in t 
P au l ; « Le nom  m êm e de grâce e t l ’intelligence de ce 
nom  d isparaissen t, si ce qui est donné ne l ’est pas g ra
tu ite m e n t, m ais seulem ent à qui en est digne. Pour 
qui en est digne, c’est une d e tte  e t, si c’est une d e tte , 
ce n ’est pas une g râce; la  grâce se donne, la  d e tte  se 
pa ie ; la  grâce se donne à  ceux qu i sqn t indignes, afin 
que la  d e tte  se paie  à  ceux qui son t dignes » (De gestis 
pelag., c. x iv ; cf. In  Joa., m , 9).

L a d is tin c tio n  précisée p a r sa in t A ugustin  a  été  
consacrée p a r  la  théologie qui lu i a  donné une form ule 
technique. L a grâce, donnée g ra tu item en t, exclu t le 
caractè re  de d e tte . Mais il y  a  une double d e tte  ; l ’une 
qui p ro v ien t du  m érite  e t concerne la  personne (debi-

tum  morale perso n x), l ’au tre  qui se rap p o rte  à la 
condition  de la n a tu re  ; la ra ison e t les p roprié tés qui 
en découlent son t dues à  la  n a tu re  hum aine (debilum  
physicum  naturæ ). De ces deux  d e tte s , les dons n a tu 
rels n ’on t pas la  prem ière, m ais bien  la seconde; au 
co n tra ire , les dons su rn a tu re ls  n ’on t n i Tune ni l ’au tre , 
c’est pourquoi ils rev en d iq u en t spécialem ent le nom  
de « grâce » (cf. sa in t Thom as, Sum . theol., Ia I l æ, 
q. e x i, a r t. 1, a d  2um; De veril., q. v i, a r t.  2).

Tel dem eure le p o in t de vue de la  théologie m oderne 
(cf. Palm ieri, De gratia divina; M azzella, H urte r...) . L a 
grâce exclu t to u te  d e tte  chez celui qui donne, to u t 
d ro it chez celui qui reço it; elle n ’exclu t pas seulem ent 
le debilum morale personæ, m ais aussi le debilum phy
sicum naluræ. E lle  n ’est pas seu lem ent accordée avec 
b ienveillance (cum bcnevolenlia), m ais elle p ro v ien t de 
la  b ienveillance (cx benevolentia). Il est cependan t une 
dette qu ’elle n ’exclu t pas, c’est la d e tte  qui s’appuie sur 
une grâce an té rieu re ; la  n a tu re  élevée à l ’é ta t  su rn a
tu re l e t la  personne ag issan t avec e t p a r la  grâce on t 
d ro it à de nouvelles grâces ; c’est le fondem en t de la 
doc trine  du  m érite  ch ré tien . Ces grâces so n t dues im m é
d ia tem en t, m ais m éd ia tem en t e t dans la  racine elles 
dem euren t g ra tu ites  » (cf. H u rte r, Theol. dogm. Com
pendium , 9G éd ., t .  i i i , 1896, p. 59).

3. Grâce et Loi. —  L ’an tith èse  de sa in t P au l en tre  la 
grâce et les œuvres, v isan t h ab itu e llem en t, sous le nom  
d ’œuvres, les œuvres de la Loi, dev ien t souven t une 
antithèse entre la grâce et la Loi.

L a Loi e t la  grâce désignent deux régim es qui s’op
posen t e t d o n t le second a  élim iné le prem ier. L a Loi, 
c’est le régim e qui a gouverné le peuple de D ieu, depuis 
Moïse ju sq u ’à Jésus-C hris t; la  grâce, c’est le  régim e 
du nouveau peuple  de D ieu, depuis Jésus-C hrist c t 
l ’Évangile.

Le seul fa it de l ’an tillièse  sem ble exclure de la  Loi 
to u te  grâce; c’est ce qu i p a ra ît  ré su lte r de quelques 
form ules ab ru p tes de sa in t P au l : « N ous ne sommes 
plus sous la Lo i (ûiïb Nôpov), m ais sous la grâce (ùtzo 
yotpw) » (R om ., v i, 14, 15). S a in t Jean , lu i aussi, p ré 
sen te  l ’an tith è se  de la  m êm e façon : « L a  Loi a  é té  
donnée p a r Moïse; la grâce et la vérité so n t venues pa r 
Jésus-C hrist » (Jo a ., i, 17). A la  Loi donnée p a r Moïse, 
il oppose l ’É vang ile  venu  p a r Jésus-C hrist e t rep ré 
senté p a r la  grâce e t la  vérité . E t  c e tte  form ule, qui est 
em ployée dans le prologue e t ne re p ara ît p o in t dans le 
cours du  quatrièm e évangile, suggère que ce langage, 
in u sité  au  tem ps du  C hrist, est, depuis, devenu cou
ra n t  dans l ’Église.

Si des form ules aussi incisives so n t re la tiv em en t 
rares, la pensée que recouvren t ces form ules est, au 
con tra ire , très fréq u en te ; elle est au  fond de la  thèse 
des ép îtres au x  G alates e t  aux  R om ains. Les G alates, 
v o u lan t garder la  Loi, do iven t renoncer à la grâce, 
car il y  a  inco m p atib ilité  en tre  les deux régim es : 
« Vous n ’avez plus rien  de com m un avec le C h rist, 
vous to u s qui cherchez la  ju stifica tion  dans la Loi; 
vous êtes déchus de la grâce» (G ai., v, 4-5). «Vous avez 
é té  appelés en la grâce de Jésus-Christ; com m ent vous 
laissez-vous dé to u rn er (le celui qui vous a  appelés » 
(i, 6)? « Je  ne re je tte  pas la  grâce de D ieu, car si lu 
justice  (fru it de la grâce) s’o b tie n t pa r la  Loi, le C hrist 
est donc m o rt pour rien  » (u , 21). Bref, il fa u t choisir 
en tre  la  Loi e t la  grâce. Or la  grâce, c’est Jésus- 
C hrist.

D ans l ’ép îlre  aux  R om ains, la  déclara tion  cap itale  
qui constitue , pour ainsi dire, la  défin ition  de la ju s t i
fication ( i i i ,  21-26), oppose le régim e périm é de la  Loi 
( t .  2 1 ) au  régim e nouveau  de la  grâce rédem ptrice  de 
Jésus-C hrist ( f .  24) e t, dans le cas d ’A braham , l ’Apô
tre  expose que, si la  promesse fa ite  au p a triarch e  
l ’em porte  sur la  Loi, c ’est afin  que to u t se passe par 
grâce (R om ., iv , 16).
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Mais ce se ra it ré tré c ir  la  pensée de sa in t P au l que 
de  restre ind re  l ’an tith èse  aux  cas où figure le m ot 
« grâce » ; car, com m e dans l ’an tith èse  « grâce e t  
œ uvres » (cf. col. 1230), le  m o t « grâce » est souvent 
rem placé p a r des éq u iva len ts; e t, c e tte  fois encore, le 
p rin c ip a l éq u iv a len t est la  foi. L ’an tith èse  dev ien t 
alors celle de la  Loi e t  de la  foi. L a  foi n ’est-elle  pas la 
form e in itia le  de la  grâce? E t,  q u an d  elle a  son sens 
p lén ier, la  foi n ’est-elle  pas, comm e la  grâce, le régim e 
m êm e de l ’É vangile?  C’est, sous c e tte  form e que l ’an 
tith è se  rem p lit la p a rtie  dogm atique de l ’cp itre  aux  
G alates (m -iv ). Les G alates, au  m om ent de leur conver
sion, o n t reçu l ’E sp rit-S a in t; est-ce p a r la  Loi ou 
p a r  la  foi, leu r dem ande à deux reprises l ’A pôtre?  
E st-ce  par les œuvres de la L o i  ou p a r  la soum ission de 
la foi (GaL, n i ,  2, 5)? Ce n ’est pas la  Loi qui ju stifie  
d e v an t Dieu, m ais la  foi d o n t v i t  le ju s te  (G ai., m , 11 ; 
cf. H ab ., i i , 4). L a Loi ne procède pas de la  fo i (Gai., 
n i ,  12). L a  Loi n’a tt i re  que la  m aléd ic tio n ; c’est la  foi 
au  C hrist Jésus qu i a tt ire  la  bénéd iction  prom ise 
à A braham  e t la  réalise p a r  l ’effusion de l ’E sp rit 
prom is (n i, 13,14). « A v an t que v în t la foi, nous étions 
enferm és sous la  garde de la  Loi, en vue de ia  foi 
qu i d ev a it ê tre  révélée. A insi la  L o i  a  é té  n o tre  
pédagogue pour nous conduire au  C hrist, afin  que 
nous fussions justifiés p a r  la  foi. Mais la  foi é ta n t 
venue, nous ne som m es plus sous un  pédagogue » (Gai., 
n i ,  23-25).

A vec la  foi, la  grâce a  encore pour éq u iva len ts la  
justice  e t  la  promesse. L a  justice, opposée à la Lo i 
q u ’elle dépasse, e st associée à la  grâce e t à la  foi don t 
elle  e st le f ru it (R om ., i, 17; n i ,  22, 25, 26; iv , 13; 
ix , 30; I Cor., v, 21). Sur ce term e  m êm e, l ’an tith èse  
s’é ta b lit, d ’une façon plus com plexe, en tre  la  justice de 
la Loi (R om ., x , 5 ; G ai., ii, 21 ; n i ,  21 ; P h i)., n i ,  6 , 9) 
e t  la  justice de la foi (R om ., iv , 11; ix , 30 ; x , 6 ; GaL, 
v, 5 ; P h il., i i i ,  9). L a  promesse est aussi un  régim e de 
grâce e t, par-dessus la  Loi, elle re jo in t l ’É vangile  
(R om ., iv , 13, 16, 20; G ai., m ,  14, 18). E t  ces term es, 
associés l ’un  après l ’au tre  à  celui de grâce : « grâce e t 
foi » (R om ., iv , 16; E p h ., n ,  8); « grâce e t  ju s tice  » 
(R om ., v, 17); « grâce e t  prom esse » (G ai., n i ,  18), 
s’associen t e n tre  eux  à leu r to u r : « ju stice  e t  foi » 
(R om ., n i ,  22; iv , 11, 13; ix , 30; H eb r., x i, 7); « p ro 
m esse e t foi » (R om ., iv , 14), pour s’opposer au  term e 
de Loi (R om ., iv , 16).

C ette  a n tith èse , sous ses diverses form es, vise a v an t 
to u t  à  ex a lte r la  g râce; m ais ii sem ble bien  qu ’elle 
n ’ob tienne ce ré su lta t que m o yennan t une v é ritab le  
déprécia tion  de la  Loi. « L a  Loi, d ’après sa in t P au l, ne 
fa it  que donner la  connaissance du  péché » (R om ., 
m , 20 ; cf. v u ,  7). E lle  est incapable  de p rocurer la 
v ie  (G ai., n i ,  21), de p roduire  l a  ju stice  (R om ., x ,  5; 
P h il., n i ,  6, 9 ); la  ju s tic e  qu i v ien d ra it de l a  L oi est 
d iscréd itée  p a r l ’A pôtre , com m e une justice propre, une 
ju stic e  illusoire. L a  Loi p ro d u it la  colère (R om ., iv , 15 ; 
cf. n i ,  19). E lle  a  é té  é tab lie  en vue  des transgressions 
(G ai., i i i ,  19). E lle  n ’est qu ’un  pédagogue m aussade 
d o n t l ’en fan t aspire  à  ê tre  affranchi (G ai., n i ,  25), 
q u 'u n  geôlier sous la  garde duquel le peuple de Dieu 
é ta i t  incarcéré ju sq u ’à  la  venue du C hrist (G ai., n i ,  23). 
P a r  le fa it de son opposition  à l a  grâce, la  Loi se 
tro u v e  fâcheusem ent associée au  péché, qui est la  v é ri
tab le  an tith èse  de la  grâce : la  Loi provoque la  concu
piscence e t la  concupiscence fo u rn it au péché l ’occa
sion de causer la  m o rt (R om ., v u , 7-11). « L a  puissance 
du  péché, c’est la Loi » (I Cor., xv , 56). A ce t enseigne
m en t de sa in t P au l, sa in t P ie rre  lui-m êm e fa it écho, 
au  concile de Jérusa lem  : « P ourquo i im poser aux  d is
ciples un  joug  que n i nos pères n i nous n ’avons pu  
p o rte r?  C’est par la grâce du Seigneur Jésus-Christ 
que nous croyons être sauvés » (A ct., x v , 11), e t non p a r 
la  Loi im possible à p o rte r  ( f .  10).

Ce se ra it se m éprendre  sur la  pensée de sa in t Pau l 
que de s’en te n ir  au  su je t de  la  Loi à  ce réquisito ire 
d ’occasion. L ’A pôtre  n ’est pas sans avo ir conscience 
des conclusions abusives q u ’on p o u rra it t ir e r  de son 
langage, aussi est-il le  p rem ier à p ro tes te r, chem in 
fa isan t, de son estim e pour la  Loi : « le com m ande
m en t est sa in t, ju s te  e t  bon » (R om ., v u , 12). « L a  Loi 
e st sa in te  (v u , 12), bonne (v u , 16), sp iritue lle  » (v u , 14). 
« N ous savons que la  Loi est bonne, pourvu  q u ’on en 
use lég itim em en t » (I T im ., i, 8). Ce qu ’il en d i t,  loin 
de la  d é tru ire , ne sert, au co n tra ire , q u ’à  l ’é tab lir  
(R om ., i i i ,  31).

C om m ent alors accorder chez lu i, avec to u t  le bien 
q u ’il pense de la  L oi, to u t  le m al q u ’il en d it?  C’est que, 
pour déprécier ainsi la  Loi, il n ’a qu ’à l ’envisager 
sous l ’angle où ia  p résen ten t les ju d a ïsa n ts ; ils la  
considèren t comm e se suffisant à  elle-m êm e, comm e 
capable de procurer, p a r  elle seule, la  ju stifica tion . 
O r il se tro u v e  q u ’en v o u lan t a insi e x a lte r la  Loi, ses 
in d iscre ts  défenseurs la  co m p ro m etten t e t  la  dé
p o u illen t de  ce qu i fa it  to u t son p rix , la  grâce q u ’elle 
co n tien t. Car la  Loi a  un  beau  rôle ; « elle est en vue de 
la  foi » (G ai., n i ,  23); « sa fin , c’est le C hrist » (R om ., 
x , 4). Mais ce rôle e st d ép en d an t : la  Loi est subordon
née au  régim e de la  promesse qui é ta i t  dé jà  un  régim e 
de foi e t de grâce e t  qui e x is ta it a v a n t elle, comm e le 
m o n tre  l ’exem ple d ’A braham  (R om ., iv ); d u ra n t le 
règne de la  Loi elle-m êm e, la  foi e t la  grâce co n tin u en t 
à  ê tre  le p rincipe  de la  ju stifica tio n , comm e le prouve 
le langage de  D av id  (P s ., x x x n ,  1, 2 ; cf. R om ., iv, 
6-8). B ref ce qu i fa it  la  sa in te té , la  g randeur, la  bon té  
de la  Loi, c’est ju s tem en t la  p a r t  de grâce qu ’elle 
co n tien t. D ’ailleurs, c’est la Loi elle-m êm e qui recon
n a ît  son caractè re  tran s ito ire  e t  subordonné : « C’est 
p a r  la  Loi que je  suis m o rt à  la  Loi, afin de v iv re  pour 
D ieu  » (G ai., n ,  19). C’est elle-m êm e aussi qu i rend  
tém oignage au  régim e nouveau  de ia  ju stic e  de Dieu 
ou de  la  grâce (R om ., m ,  21). L a  Loi é ta i t  destinée  à 
p rocurer la  v ie (R om ., v u , 10); ce n ’est qu ’acciden
te llem en t qu ’elle s’est m ise à la rem orque du péché e t 
q u ’elle a con d u it à la  m o rt (R om ., v u ,  10).

E n  som m e sa in t P au l, qui e st am ené p a r sa polé
m ique con tre  les ju d a ïsan ts  à  souligner dans la  Loi 
son caractè re  d ’an tith èse  à la  grâce, ne m éconnaît pas 
la  co n tin u ité  réelle  m ais progressive de c e tte  grâce 
sous to u s les régim es : loi de n a tu re , prom esse, loi 
m osaïque, ju sq u ’au  p lein  épanouissem ent de l ’écono
m ie évangélique; m ais d ’au tres écrivains sacrés 
don n en t plus de relief à  c e tte  co n tin u ité  de l ’A ncien e t 
du  N ouveau  T estam en t sous le signe com m un de la 
grâce e t de la  fo i; p a r exem ple, l ’ép ître  aux  H ébreux  
(x i, 1 -x ii, 3 ; cf. col. 1055) e t  les écrits johann iques ; 
qua trièm e évangile  e t  A pocalypse (cf. col. 1127). P e n 
d a n t que sa in t P au l, pour les m êm es m otifs, insiste  sur 
l ’ab ro g atio n  de ia  Loi (R om ., v u ;  E p h ., i i , 15), 
d ’au tres  p ré sen ten t l ’É vang ile  comm e l ’accomplisse
ment, le perfectionnement de c e tte  Loi (M a tth ., v , 17), 
pensée profonde que rep ren d  avec v igueur l ’ép ître  aux  
H éb reu x  (v u , 19; ix , 9 ; x , 1, 14). P o u r sa in t Jacq u es, 
la  Loi est si peu  abrogée que le christianism e l ’a spiri- 
tualisée , aussi est-il lui-m êm e la  « loi royale » ( i i , 8), 
la  « loi de l ib e rté  » (n , 1 2 ), enfin « ia loi p a rfa ite  de 
lib e rté  » (r, 25). D ’ailleurs sa in t P au l lui-m êm e donne 
vo lon tiers au  chris tian ism e le nom  de loi ; c’e s t la  
« loi de D ieu » (R om ., v u , 22, 25; v m , 7), la  « loi du 
C hrist » (G ai., v i, 2), la  « lo i de la  foi » (R om ., n i ,  27), 
la  « loi de ju s tic e  » (R om ., ix , 31), la « loi de l’esp rit de 
v ie » (R om ., v m , 2), bref, une loi don t la  p lén itu d e  est 
l ’amour (R om ., x m , 10).

4. Grâce et péché. —  C ette  an tith èse  est à la  base de 
la  p récéden te ; elle e st, en effet, beaucoup plus fonda
m en ta le ; ce n ’est q u ’acc iden tellem en t, p a r  la fau te  des 
Ju ifs, que la  Loi, destinée au  bien, à la  grâce, à  la  v ie
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(R om ., v u , 10), a co n d u it au  m al, au  péché, à  la  m o rt 
(R om ., v i i , 10), ré su lta t  que D ieu av a it p rév u  e t  d o n t 
il a t iré  p a rti. Mais le péché est essentiellem ent l ’an ti
thèse  de la  grâce; péché e t grâce se fo n t face su r to u te  
la ligne; comm e il y  a  des m an ifesta tions particu lières 
de la  grâce, il y  a aussi des m anifesta tions p a r ticu 
lières du  péché; com m e le péché se personnifie, ainsi 
la  grâce se personnifiera. Comme la  grâce e t  la  Loi son t 
des régim es sous lesquels on v i t,  a insi le péché; comme 
on est sous la  « Loi » (R om ., v i, 14; I Cor., ix , 21), 
sous la  « grâce » (R om ., vi, 15), ainsi est-on « sous le 
péché » (G ai., n i, 22; cf. R om ., n i ,  9), « vendu  au 
péché » (R om ., v n , 14). C’est p a r  la  grâce que Dieu 
triom phe du  péché, que l ’hom m e est déliv ré  du 
péché, etc.

C ette  an tith èse  est p a r to u t dans la  doc trine  de sa in t 
l ’aul. L a  « rém ission des péchés » e s t due « à la  richesse 
de la  grâce de Jésus-Christ » (E p h ., i, 7). Q uand, dans 
Un co n traste  qu i lu i est fam ilier, l ’A pôtre  oppose l ’é ta t  
de ses lec teu rs a v a n t e t après leu r conversion, le p re 
m ier é ta t  est caractérisé  p a r le péché e t  ses effets : 
(t A lors que nous étions morls par nos offenses » (E ph ., 
» , 5); le second, p a r la  grâce e t  ses fru its  : « D ieu nous 
a vivifiés avec le C hrist p a r  grâce..., afin de m o n tre r 
l ’infinie richesse de sa grâce..., car c’est p a r  ia  grâce 
que vous ê tes sauvés » (E p h ., n ,  5, 6, 8). Voici le 
m êm e co n tra ste  dans T ordre inverse  : le prem ier 
tab leau  présen te  la  « grâce de D ieu, source de sa lu t pour 
to u s les hom m es »; le second lu i oppose le  péché sous 
to u te s  ses form es : « l ’im p ié té  e t les convoitises m on
daines » (T it., m , 3). Le C hrist, source de la  grâce 
(G ai., i, 3), « s’est donné lui-m êm e pour nos péchés » 
(G ai., i, 4). Le C hrist, « m in istre  de péché » (G ai., n , 17), 
c’est, pour sa in t P au l, le ty p e  de la  conséquence 
absurde, ta n t  il est év id en t que le C hrist est le destru c 
te u r  du  péché p a r sa grâce. Au péché qui, selon l ’É c ri
tu re , a to u t  m is sous clef, qu ’est-ce qui est opposé 
comm e co n tre-partie?  L a foi, la  prom esse e t la  grâce, 
tro is  élém ents qui son t corrélatifs : «L’É critu re  a  to u t 
enferm é sous le péché, afin que, p a r la  foi en Jésus- 
C hrist, la  promesse fû t donnée (grâce) à ceux qui 
cro ien t » (G ai., m ,  22). Mais l ’an tith èse  p rend  une po r
tée  exceptionnelle  dans T ép ître  aux  R om ains d o n t la 
p a rtie  dogm atique repose, pour ainsi dire, to u t entière 
su r elle. Il v a u t la  peine d ’y  in sister : on a  là , to u t 
constitué , un des plus b eaux  chap itres de la théologie 
de la grâce.

Le double tab leau  des faiblesses du  m onde païen 
(i, 18-32) e t de celles du  m onde ju if (n , 1 -m , 8) ab o u tit 
à  l ’uniform e conclusion, exprim ée plusieurs fois avec 
une grande  énergie : « Tous, Ju ifs  e t Grecs, son t sous le 
péché » (n i, 9). De c e tte  conclusion, l ’aveu est dem andé 
à la Loi elle-m êm e qui le form ule de te lle  sorte  que 
« to u te  bouche soit ferm ée e t que le m onde en tie r soit 
sous le coup de ia  ju stice  de D ieu » ( i i i , 19). « Tous on t 
péché e t son t privés de la  gloire de Dieu » (m , 23), 
c’est-à-d ire  de la  grâce, qui est la  form e de la  gloire 
ici-bas e t, d ’ailleurs, le  com m encem ent de la  vraie  
gloire. Mais l ’A pôtre  ne prononce, avec ta n t  de n e tte té , 
l ’universelle faillite  de la  n a tu re  (i, 18-32) e t de la  Loi 
(u , 1 -m , 8) dans l ’abîm e du péché, que pour proclam er 
au ssitô t l ’universelle et gratuite justification  p a r  la 
grâce de D ieu, au  m oyen de la  rédem ption  qui est en 
Jésus-C hrist (m , 24).

L’an tith èse  a tte in t son p o in t cu lm in an t dans le fa
m eux  parallèle  en tre  A dam  e t Jésus-C hrist (v, 12-21) : 
A dam  est l ’a u te u r universel du péché p a r sa ch u te , e t 
Jésus-C hris t le ré p ara te u r non m oins universel du 
péché p a r sa grâce. Le parallè le  est com posé d ’une 
série d ’an tith èses qui c o n stitu en t a u ta n t  d ’argum ents, 
argum ents ' de p a rité  : ce qu ’A dam  a d é tru it ,  Jésus- 
C hrist Ta re s tau ré ; a rgum ents à fo rtio ri : ce qu ’Adam  
a perdu , Jésus-C hrist Ta rendu  su rabondam m ent.

Chacune des an tithèses com porte, dans le p rem ier 
m em bre, le péché, dans le second, la  grâce; m ais, soit 
pour v a rie r les expressions, so it pour é la rg ir le cham p 
de la  doctrine, les deux  term es son t parfois rem placés 
p a r  des term es éq u iva len ts ou p a r des term es voisins.

Le prem ier a rg u m en t e st un  argum en t de parité: 
« A insi donc, com m e, p a r  un  seul hom m e, le péché est 
en tré  dans le m onde e t, p a r  le péché, la mort, e t  ainsi 
la  m o rt a a t te in t  tous les hom m es, parce  que to u s on t 
péché » (v, 12). Le péché (-f) âpiapTÎa) est ici le péché pe r
sonnifié, considéré com m e une puissance ennem ie de 
D ieu ; en fa it, c’est le péché d ’origine. On a tte n d ra it  
ici, en an tith èse , la  grâce de Jésus-Chrisl personnifiée. 
Mais, en réalité , le second m em bre est om is; après le 
développem ent com plexe du  p rem ier m em bre (v, 1 2 ) 
e t  su rto u t après la  longue p aren thèse  qui s’y  est a jou 
tée  (v, 13-14), la  reprise sym étrique eu t é té  pénible 
litté ra ire m en t. D ’ailleurs le m em bre supprim é est 
facile  à  suppléer : « De m êm e, p a r u n  seul hom m e, la 
justice est en trée  dans le m onde e t, p a r  la  ju stice , la  
vie e t ainsi la  vie a a tte in t  to u s  les hom m es, parce  que 
tous ont été vivifiés » (Origène). On com prend que sa in t 
P au l a it  omis ce calque re to u rn é  (Lagrange). L a  justice  
personnifiée rem place ici la  grâce de Jésus-C hrisl don t 
elle e st le fru it.

Le deuxièm e arg u m en t est à  fo rtio ri : « Il n ’en est 
pas de m êm e de la  faille e t  du  don gratuil. Si en effet, 
p a r  la  faute d 'un  seul, to u s son t m orts, à  plus fo rte  
ra ison  la  grâce de D ieu  e t  le don dans la grâce d’un  seul 
homme, Jésus-C hrist, sc son t répandus sur tous en abon
dance » (v, 15). D ans le p rem ier m em bre, la  « fau te , 
la  fau te  d ’un seul » (TcapdcTrrcopa), c’est, les deux  fois, 
l ’acte  coupable d’Adam  e t le c h â tim en t de c e tte  fau te , 
c’est la  m o rt physique de to u s les hom m es. D ans le 
deuxièm e m em bre, c’est d ’abord  le « don g ra tu it  » (tô  
X < x p io (za ) p a rticu lie r; puis c’e st to u t  à  la  fois « la  grâce 
de D ieu » [f] xâpiç t o ü  ©eoü) dans sa source e t  le 
« don dans la  grâce » (yj Stopeâ èv xâpiTi) d ’un  seul 
hom m e, Jésus-C hrist, c’est-à-d ire  l ’app lication  p a r ti 
culière que Jésus en fa it à  chaque  hom m e; la  récom 
pense, c’est l ’effusion ab o n d an te  de  ce don sur tous 
pour leu r rendre  la  v ie surna tu relle .

Le tro isièm e a rg u m en t est encore à  fo rtio ri. Il 
oppose le « péché » d ’un  seul (âpiapTaveiv) e t le « don » 
(tô Scôp'/](za) p a rticu lie r de la  grâce, le « jugem en t » 
(tô xptfza) de co ndam nation  d ’un  seul qu i conduit 
au « c h â tim en t » (xctTâxpipia) e t le « don de la  grâce » 
(tô xâptcpia) qu i condu it à la  « ju stification  » (Sixaîco- 
pia) pour beaucoup de péchés (v, 16).

Le q u a trièm e  arg u m en t e st tou jou rs à fo rtio ri : 
d ’une p a r t,  le « péché » (mxpâ7rrco[xa) d ’un  seul, le fa it 
d ’un seul am ène le règne de la  m o rt; p a r  con tre , e t  à 
plus fo rte  ra ison, T « abondance de la  grâce » (tt)ç 
XâpiTOç) e t du  « don de la  ju stice  » (tÿ)ç Stopeâç ttjç 
Sixaioouvvjç) (fru it de la  grâce) p rocure  à ceux qui 
l ’on t reçue le règne dans la  vie p a r le seul Jésus-C hrist 
(v, 17).

Le c inquièm e arg u m en t rev ien t à l ’idée fondam en
ta le  de parité; com m e la  « fau te  » (TOxpâTCTaipia) d ’un 
seul fa it peser la  « condam nation  » (xaTâxpipia) sur tous 
les hom m es, ainsi 1 ’ « acte  ju stifica teu r » (Sixodiopia) 
d ’un seul p rocure à tous la  « ju stifica tion»  (SixaEcocnç) 
[qui donne] la  v ie (v, 18).

Le sixièm e a rgum en t con tinue la  parité  e t oppose à 
la  désobéissance d ’A dam , source universelle  du  péché, 
l ’obéissance de Jésus-C hrist, source universelle  de la 
justice q u ’il confère p a r  sa grâce (v, 19).

E nfin , après une nouvelle  digression sur le rôle de 
la  Loi qu i n ’in te rv ien t que pour faire  abonder le péché 
(v, 20 a), sa in t P au l t ire  la  conclusion du parallè le  en 
deux nouveaux  arg u m en ts ; c’est là  que l’an tith èse , si 
dé libérém ent poursuivie, a tte in t  ses form ules les plus 
a b ru p tes  : dans Tune e t l ’au tre  s’affron ten t seuls, m ais
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to u s deux  personnifiés, le « péché » (r) âp.ap-rfa) e t 
la  « grâce » ( y) yâpiç).

L a prem ière form ule est encore u n  a rgum en t à  fo r
t io r i  : « Où le péché a  abondé, la  grâce a su rabondé » 
(v, 20 b). L a  seconde form ule, en dépendance gram 
m aticale  de la  p récédente, fa it re to u r d éfin itif à  l ’idée 
de p a r ité  : afin que, com m e le péché a  régné dans la 
m o rt, a insi la  grâce rég n â t p a r la  ju stice  pour la  vie 
éternelle p a r Jésus-C hrist N otre-Seigneur » (v, 21).

L ’an tith èse  se p o u rsu it dans to u t  le  tab leau  de la 
v ie ch rétienne (v i-v m ), ou p lu tô t, au  tab leau  h is to 
rique général qui m et en parallè le  les deux  chefs de 
l ’h u m an ité  (v, 1 2 -2 1 ), succède un  tr ip le  tab leau  psy
chologique ind iv idue l (vi, v u , v m ) ;  en chacun d ’eux, 
au péché avec son œ uvre de mort s’oppose la  grâce 
avec son œ uvre de vie.

Le p rem ier tab leau  (vi) est po sitif  e t op tim iste  : 
c’e st la  vie de la grâce tr io m p h a n t de la  mort du péché. 
Sous p ré te x te  que le péché fa it abonder la  grâce (R om ., 
v, 20 b), fau d ra -t-il, s’objecte  sa in t P au l, dem eurer 
dans le péché (vi, 1)? T o u t au  co n tra ire  ; c e tte  grâce de 
la vie nouvelle  nous a fa it m ourir au  péché; com m ent 
y  v ivre  de nouveau  (vi, 2)? L ’in te rv en tio n  de Jésus- 
C hrist p a r  sa grâce ne nous déliv re  pas seulem ent du  
péché e t de ses effets ; elle nous affranch it de la  dom i
n a tio n  du  péché e t nous m et au  service d ’une au tre  
dom ination  aussi b ien fa isan te  que la  prem ière é ta it  
désastreuse.

E n  effet, l ’an tith èse  du péché e t de la grâce prend  la 
form e de l ’opposition  en tre  deux services : d ’un côté, 
c’est le  service du  péché (vi, 13, 17, 18-20, 22) auquel 
est. associé parfo is le service de la  Loi (vi, 15), car la  
Loi a é té , pour ainsi d ire , confisquée p a r le péché e t 
a ssu je ttie  à  son service; de l ’au tre  côté, c’est le service 
de Dieu  (vi, 13, 22), le service de la  justice  qui est le 
f ru it de la  grâce (vi, 18, 19, 20), le service de l ’obéis
sance pour la  ju stice  (v i, 16), service auquel 11 fa u t 
a p p o rte r des arm es de ju s tic e  (vi, 13). B ref c’est, d ’un 
côté, le service du  péché e t, de l ’au tre , le service de la  
grâce. E t,  l ’an tith èse  se te rm in e  p a r u n  t r a i t  fo rt péné
t r a n t  : le p rem ier m aître , le péché, offre com m e solde 
la  mort qui est to u t à  la  fois la m o rt tem porelle  e t la 
m o rt sp iritue lle  (vi, 23); le second m aître , D ieu, offre, 
non plus com m e solde, m ais comm e gratification 
(Xapiapa, donativum), la vie éternelle en Jésus-C hrist 
N otre-Seigneur (vi, 23).

Le deuxièm e tab leau  (v u , la  Loi) fa it co n traste  avec 
le p récéden t comm e avec le su iv an t ; a u ta n t  ceux-ci 
son t b rillan ts , a u ta n t  celui-là est som bre; c’est la 
réac tion  q u ’opposent à la grâce les puissances du  m al, 
le péché e t  la  chair, en rô lan t à  leu r service la  Loi. 
C ontre leurs assau ts, n o tre  seul recours est la  grâce de 
D ieu par Jésus-Christ: te lle  est la  conclusion (v u , 25). 
A l ’angoissante question  : « Qui me d é liv rera  de ce 
corps de m ort?  » q u ’on réponde p a r l ’affirm ation  de la  
V ulgate  : « La  grâce de D ieu  p a r  Jésus-C hrist N otre- 
Seigneur », ou p a r l ’exclam ation  du te x te  original 
grec : « Grâces soient rendues ù D ieu  p a r  Jésus-C hrist 
N otre-Seigneur! » Le sens reste  le m êm e, plus clair 
dans le prem ier cas, plus énergique dans le second.

Le tro isièm e tab leau  ( v i i i )  rep rend  le thèm e o p ti
m iste du  prem ier (vi) e t fa it an tith èse  avec le second 
(vu). D ans celui-ci le péché e t la  ch air trio m p h a ien t 
sous la Loi: vers la fin seulem ent o n e n tc n d a it un  appel 
angoissé à  la grâce (v u , 25). D ésorm ais le péché est 
vaincu  e t la  grâce trio m p h e  ( v i i i , 2). C ependant l ’a n ti
thèse  se prolonge, car le vaincu, le péché, ap p a ra ît 
encore, du  m oins dans les prem iers versets (v m , 2 , 3 a, 
b, c; 10 ) comm e une red o u tab le  p o ssib ilité ; q u a n t au 
vainqueur, la  grâce, elle ne p a ra ît  plus sous son nom  
de yjApic,', c’est l ’hom m e régénéré, « v iv an t de la  v ie 
d e l’esprit « (cette  vie est encore la grâce) e t g o û tan t déjà 
les prém ices de la  gloire d o n t il a l ’assurance (v m , 19-39).

5. Grâce et colère. —  L ’an tith èse  en tre  la  grâce e t le 
péché appelle  une au tre  an tith èse  en tre  la  grâce de 
Dieu  e t la  colère de Dieu. Si D ieu, p a r Jésus-C hrist, 
oppose la grâce au  péché pour l ’effacer, l ’hom m e, pour 
recevoir c e tte  grâce, d o it désavouer le péché. S’il s’y 
obstine, il a tt i re  sur lu i, au  lieu  de la  grâce dédaignée, 
la  colère de D ieu, d ’où la nouvelle  an tithèse .

Qu’est-ce que la colère de D ieu? L’expression est un 
audacieux  an thropom orphism e, m ais il est dé jà  trè s  
m itigé  du  fa it  de son fréq u en t em ploi p a r  la  B ible, 
non seulem ent dans l ’A ncien T estam en t (E x ., x v , 7; 
x x x n ,  12; N um ., x v i, 22, 46; x x v , 11; D eu t., x m , 17; 
Jo s ., ix , 20; E sd r., x , 14; P s., u , 5), m ais aussi dans 
le N ouveau  (L uc., m , 7 ; Jo a ., m , 36; R om ., i, 18; u , 5; 
m , 5; v, 9; E p h ., ii, 3 ; v, 6 ; Col., m ,  6 ; I Thess., 
i, 10; u , 16; v, 9; A poc., v i, 16, 17; x i, 18). Ce m ot 
m arque m oins une passion sub jective, une ém otion en 
D ieu (I I  Sam ., v i, 7; Os., x i, 9) que la  m an ifes ta tio n  
de ses a tt r ib u ts , de sa ju s tice  qui inflige au péché le 
ch â tim en t m érité , de sa sa in te té  outragée qui repousse 
le m al ( I I  C hron., x ix , 2 ; N ah ., i, 6). L ’exp lication  
que les Pères de l ’Église p roposen t à l’envi (Origène, 
Contra Celsum, 1. IV, 11. 72; sa in t Je a n  Chrysostom e, 
S u r ps. v u ,  n . 6 ; sa in t Cyrille d ’A lexandrie, Collec- 
tanea, P . L .,  t .  l x x v i i , col. 1276; sa in t Je a n  D am as- 
cène, De fide orlhodoxa, 1, 11 ; sa in t H lla ire . S ur ps. 1 1 , 
n. 17; sa in t Am broise, De Noe et arca, 4, 9) se résum e 
dans la  form ule de sa in t A ugustin  : Ira  Dei non pertur- 
batio an im i ejus est, sed jud ic ium  quo irrogatur pæ na  
peccato (De civitate Dei, 1. XV, c. x x v ;  cf. De Tri- 
nilate, 1. X I I I ,  c. x v i, 11. 21; sa in t Thom as, Sum . 
theol., Ia, q. x ix , a r t. 11 ; Ia II™, q. x l v i i ,  a r t. 1, ad  l um; 
cf. R . Cornely, Comm. in epist. ad Romanos, p. 77). 
La colère de D ieu, ainsi en tendue, est donc bien l ’a n ti 
thèse  de la  grâce de Dieu laquelle  n ’est pas a u tre  chose 
que la  m an ifes ta tio n  de  sa b ienveillance qu i nous 
com ble g ra tu item en t de biens tran scen d an ts  (E ph ., 1,7  ; 
u , 7), de sa m iséricorde qui p a rdonne  au  pécheur 
re p en tan t.

Si la  colère de D ieu se confond avec la m an ifes ta 
tio n  de sa ju stice , com m ent sa in t P au l p eu t-il les 
opposer? E n  effet l ’A pôtre, après avo ir proclam é que la 
ju stic e  de D ieu se révèle dans l ’É vang ile  (R om ., 1 , 17), 
m o n tre  au ssitô t, p a r  un  sa isissant con traste , « la 
colère de Dieu se m an ifes tan t du h a u t du  ciel con tre  
l ’im p ié té  e t l’in justice  des païens qui tie n n e n t la  v é rité  
cap tive  » (1, 18). Il est év id en t que, si la  colère de Dieu 
a  bien  le m êm e sens dans les deux cas, il 11’en est pas 
ainsi de la  justice de Dieu. Celle de l ’É vangile  n ’a rien  
de com m un avec la  ju stice  v in d ica tiv e  qui p u n it le 
péché. Si c e tte  ju stice  se révèle dans l ’É vang ile  qui est 
la  « v e r tu  de Dieu pour le sa lu t de quiconque c ro it » 
(1, 17), si elle est accordée à la  foi qu i la  fa it  progresser 
avec elle (1, 18), est-elle au tre  chose q u ’une ju stice  
m iséricordieuse qui a g it en vue du  sa lu t de l ’hom m e 
e t com m unique à ce t hom m e, m o y en n an t la foi de sa 
p a r i,  ce qui le rend  ju s te  e t agréable à  D ieu? L ’A ncien 
T estam en t n ’é ta it- il pas déjà fam ilie r avec, le rap p ro 
chem ent en Dieu des ép ith è tes  de juste  e t de Sauveur 
(Is., x l v ,  21 ; Z ach., ix , 9), des no tions de justice  e t de 
salut (Is., l i ,  5)? L a rév élatio n  de la  justice de D ieu  
dans l ’É vang ile  est donc, en som m e, la  révéla tion  de la 
grâce de Dieu  e t ainsi fa it-e lle  an tith èse  avec la  révé
la tio n  de  la  colère de Dieu.

6. Grâce et gloire. —  E n tre  les term es qui s’associent 
à  celui de « grâce », les uns p a r a n tith èse , les au tres pa r 
p arallé lism e, celui de gloire occupe une place in te rm é
d ia ire ; il e s t ta n tô t  l ’équ iva len t e t ta n tô t  l ’opposé du 
m o t grâce. E n  effet, ces term es «grâce » e t  «gloire» s’ap 
p liq u en t l ’un  e t l ’au tre  au  g rand  dessein de D ieu pour 
le sa lu t du  m onde, celui-ci tou rn é  du  côté de Dieu, 
celui-là du  côté de l ’hom m e ; m ais, to u r à tou r, ils s’asso
cien t ou s’opposent dans la plus é tran g e  com plexité.
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« Gloire », com m e « grâce », est un  term e  du langage 
p rofane auquel la  révélation  ch rétienne d ev ait confé
re r une d ign ité  plus h au te  : cet ennoblissem ent qui ne 
s’est achevé qu ’avec le N ouveau  T estam en t e t la  th éo 
logie ch rétienne, a com m encé dès l ’Ancien T estam en t, 
plus tô t  m êm e que celui du  m ot « grâce ».

L a  signification  profane du  te rm e  est to u t  à la  fois 
celle d ’ « opinion », su rto u t « opinion favorable  »; d ’où 
la  fam euse défin ition  : clara notilia cum laude, e t celle 
de lumière, splendeur, beauté... Ce sens p rofane se 
re tro u v e  p a r to u t  dans la  B ible à  côté du sens sacré 
(I P a r., x x ix ,  25, 28; I I  P a r ., i, 11; ix , 22; x v i i , 5; 
R om ., i i , 7, 10; I P e tr .,  i, 7 ; Jo a ., x i i , 43; cf. Psaumes 
de Salomon, i i , 35).

Le sens sacré a son origine dans l ’éc la t sensible de 
la présence de D ieu au  m ilieu  d ’Israël, à la colonne 
de nuée (E x ., xv i, 10), au  Sinaï (E x ., x x iv , 16, 17), au 
T abernacle  (E x ., xx,, 34; Lev., ix , 23; N um ., x iv , 10; 
xv i, 19), à  la  dédicace du tem ple  de Salom on (I R eg., 
v m , 10, 11); aux  visions d ’Isaïe (vi, 1-3), d ’É zéchiel 
(i, 28; n i ,  23; v in , 4), m ais su r to u t en tre  les chérubins 
sur le couvercle de l ’arche (E x ., x x v , 22; P s., l x x x , 1 ; 
R om ., ix , 4) : présence m ystérieuse  qui reçu t plus ta rd  
des rab b in s le nom  de Chekkina. Le m o t hébreu, qui 
désigne ce phénom ène, est régu lièrem ent : T 1 3 3  e t

T

non m oins régu lièrem ent il est tra d u it ,  dans les L X X , 
p a r 86Ça; l ’un  e t l ’au tre  donneron t le term e  technique  
« gloire ». Cet écla t sensible de Dieu sym bolisait aux 
yeux des Israélites le resplendissem ent m oral des a t t r i 
b u ts  div ins, la m ajesté  e t la  bon té  de D ieu m anifestées 
aux  hom m es (cf. E p h ., i, 6, 12, 17; n i ,  16; Col., i, 11).

Dès l ’A ncien T estam en t, on p ressen t sinon la  com 
m u nica tion  à  l ’hom m e de ce t éclat, du  m oins son 
ray o n n em en t sur l ’hom m e (Ps., l x x x i v , 12) e t, d ’au tre  
p a r t ,  on v o it s’opérer le rap prochem en t des term es 
« grâce » e t « gloire » so it sous la  form e hébraïque ; 
T n D 1 ]n ,  so it sous la  form e grecque x a l SoÇa.

Ce p e u t n ’ê tre  q u ’un h asa rd  si le liv re  de l ’Ecclésias- 
t iq u e  pa rle  d ’une « ho n te  qu i p ro d u it grâce et gloire » 
(iv, 2 1 ) e t  s’il rapproche  « gloire » (i, 1 1 ) e t « grâce » 
(i, 13). L ’on n ’a pas en hébreu , m ais seulem ent dans la 
tra d u c tio n  grecque, les belles expressions de la Sagesse 
qui d it, en se com p aran t au  té réb in th e  : «Mes ram eaux  
so n t des ram eau x  de grâce e t de gloire (E ccli., x x iv , 16). 
« Comme la  vigne, a jou te-t-e lle , j ’ai p ro d u it un  re je
to n  de grâce e t mes fleurs on t donné des fru its  de 
gloire e t  de richesse » (x x iv , 17). Mais il y  a grande 
a tte n tio n  à p rê te r  à  la  belle  form ule : « Le Seigneur 
D ieu donnera  la grâce e t  la  gloire » (P s., l x x x i v , 12). 
On ne sa u ra it sans dou te  lu i donner to u te  la  précision 
technique  qu ’eiie d ev ait p rendre  dans la  théologie 
ch rétienne  e t m êm e dans le N ouveau  T estam en t ; m ais 
on  a u ra it to r t  de la  négliger, sous p ré te x te  q u ’elle est 
d ’A ncien T estam en t. Le psaum e auquel elle a p p artie n t 
est de si h a u te  in sp ira tio n , su rto u t en m atière  de 
grâce, e t la  form ule elle-m êm e est précédée de la 
célèbre expression : miséricorde et fidélité (cf. col. 732).

A vec le N ouveau  T estam en t, il é ta it n a tu re l q u ’on 
a p p liq u â t à  Jésus-C hrist les term es qui désignaient, 
dans l ’Ancien, les m anifestations sensibles de Dieu : 
aussi le m o t « gloire » exprim e-t-il, p a r  opposition  à 
l’é ta t  d ’abaissem ent e t d ’h u m ilia tio n  du Verbe incarné, 
so it ses m anifestations éclatan tes, m ais passagères 
d ’ici-bas (la n a tiv ité , L uc., i i , 9); la  transfig u ra tio n  
(L uc., ix , 28) ; la  vision de sa in t É tien n e  (A c t., v u , 55) ; 
les ap p aritio n s à  sa in t P au l (A ct., ix , 3 ; x x i i ,  6-11; 
x x v i, 13); la  v ision de sa in t Jean  à P a tm os (Apoc., i,
13-16); so it son é ta t  perm an en t de g lorification (Luc., 
x x iv , 26; M a tth ., x v i, 27 ; x x iv , 30; x x v , 31 ; x ix , 28; 
Jo a .,  x m , 31, 32; x v i i , 1 ,5 ,2 4 ;  I I  Cor., iv , 6 ; IIT h ess ., 
n , 14; P h il., i i i , 21; I T im ., i i i ,  16; T it .,  n , 13; H ebr.,

ii, 7, 9 ; I P e tr .,  i, 11, 21; iv, 13...). Le m ot « gloire », 
avec un  grand  nom bre d ’au tres term es qui v a rien t, 
est l ’élém ent in v ariab le  des « doxologies » auxquelles 
d ’ailleurs il a donné son nom  (L uc., il, 14; x ix ,  28; 
R om ., x i, 36; E p h ., n i ,  20; II  P e tr .,  n i ,  18; Apoc., i, 
6 ; iv , 9 ; v u ,  1 2 ; x ix , 1 ).

Le rapp ro ch em en t avec la  grâce s’im posait, cf. Jo a .,
i, 14 : la  « gloire » à côté de la  « grâce e t  la v é rité  ». 
Comme il y  a la  « grâce de D ieu » e t la  « grâce du  C hrist », 
il y  a  aussi la  « gloire de Dieu » (Jo a ., x i, 4, 40; x n ,  43; 
A c t . , v ii, 55 ; R o m ., i, 23 ; v, 2 ; xv , 7 ; I C or., x , 31 ; x i, 7 ; 
I I  Cor., iv , 6, 15; P h il., i, 11; i i ,  11 ; I T im ., i, 11; 
T it .,  i i ,  13; Apoc., xv , 8 ; x x i ,  11, 23) e t la  « gloire du 
C hrist » ( I l  Cor., n i, 18; iv , 4 ; v in ,  19, 23; II  Thess.,
i i , 14).

Q uan t à la  com m unication  fa ite  à l ’hom m e par 
D ieu, au  lieu  d ’un  sim ple p ressen tim en t, comm e dans 
l ’A ncien T estam en t, nous avons ici une do c trin e  ferm e, 
précise e t riche (I I  Cor., n i ,  18; iv, 4, 6). Les très  nom 
breux  tex te s  où la  « gloire » désigne l ’é ta t  sp irituel du 
chrétien  se rép artis sen t en tro is  groupes. D ans le p re 
m ier, le m ot « gloire » s’app lique  ù la vie surnaturelle 
d’ici-bas; il est à peu près l ’éq u iva len t du  m ot «grâce »; 
il souligne l ’écla t e t la m ajesté  de la  grâce, source du 
sa lu t : « à la  louange de la  gloire de sa grâce » (E ph ., 
i, 6 ; cf. R om ., ix , 23; E p h ., i, 1 2 ,1 4 ,1 8 ; n i ,  16; 1 T im ., 
i, 11; I I  P e tr .,  i, 3). Le second groupe com prend les 
tex te s  assez nom breux  où lc m o t « gloire » s’app lique 
à  1 ’élat fu tu r du chrétien e t  désigne la  vie bienheureuse 
qu i lui est destinée  e t prom ise depuis le re to u r du 
Sauveur au  ciel (R om ., v m , 18, 21 ; ix , 23; I Cor., ii, 7 ; 
I I  Cor., iii, 18; iv , 17; Col., i, 27; m , 4 ; H eb r., n ,  10;
I P e tr .,  v , 1, 10). Le corps lui-m êm e est associé à 
ce bonheur e t à ia tran sfo rm atio n  qu ’il comporLe 
(I  Cor., xv , 43; P h il., i i i , 21; cf. iv, 19). Cet é ta t  est 
une p a rtic ip a tio n  de l ’é ta t  glorieux du C hrist ( II  Thess., 
n ,  14; cf. R om ., v iii , 17; I Thess., i i , 12).

Plusieurs des tex te s  p récéden ts se d é tach en t pour 
form er un  troisièm e groupe où nous d istinguons la 
re la tio n  en tre  les deux é ta ts  de grâce e t de gloire : « [A 
Jésus-C hrist] nous devons d ’avo ir eu accès p a r la foi 
à  c e tte  grâce dans laquelle  nous dem eurons ferm es e t 
de nous glorifier dans l ’espérance de la  gloire de Dieu » 
(R o m .,v , 2). On v o it ici d ’une p a r t  1 ’enlréedans la grâce 
qu i est dans le passé e t l ’espérance de la gloire qui est 
à venir.

Ces deux é ta ts  d iffèrent p a r leurs conditions acci
dentelles, m ais ils so n t iden liques pa r leu r fond sub
s tan tie l. Leurs conditions diffèrent e t  c’est sous ce ra p 
p o rt qu ’il y  a antithèse en tre  la grâce e t la  gloire. La 
grâce d ’ici-bas, c’est la  dem eure passagère, ia  c ité  pro
v isoire; la  gloire fu tu re , c’est la  dem eure é tem elle , la 
c ité  p e rm an en te  ( I I  Cor., v , 1-3; ITebr., x m , 14). L a 
grâce, c’est encore le  tem ps du lab eu r e t  de la  lu tte ;  la 
gloire, c’est l 'im m uab le  e t  é te rnelle  récom pense. L a 
grâce, c’est to u jo u rs  l ’in ce rtitu d e  du  pèlerinage te r 
re s tre ; la  gloire, c’est la  sécurité , la p a ix  e t le bonheur 
de la  p a tr ie  (R om ., v m , 18, 23; I Cor., x m , 9, 12; 
H eb r., x i, 13; I Cor., x v , 19; I I  T im ., n , 10; I P e tr ., 
i, 3).

Mais, par-dessous ces conditions secondaires, il y  a, 
en tre  ces deux é ta ts , id e n tité  fondam en ta le  de n a tu re ; 
sous ce ra p p o rt, au  lieu  de l ’an tith èse , c’est la  ressem 
blance e t  la  co n tin u ité . L a grâce é ta n t  déjà une p a r ti 
c ipa tion  à  la  n a tu re  m êm e de D ieu ( I I  P e tr .,  i, 3-11) 
est du  m êm e ordre que la  g loire; elle est la  source d ’une 
a c tiv ité , d ’une vie nouvelle  d ’essence su rna tu relle  
créée en nous à l ’im age m êm e du C hrist (R om ., v i, 4 ;
I I  Cor., v , 17; Col., m, 3). E lle  est le p rincipe  de la 
gloire, pu isq u ’elle est le p rincipe des opérations su rna
tu relles : v ision, jouissance e t am our, qui c o n stitu en t 
la  gloire essentielle  des é lus; elle est une v ie déjà possé
dée, m ais qui do it ab o u tir à l ’é ta t  de gloire, au ciel,
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dans ia  société des élus (R om ., v i, 22 ; I Cor., I, 9;
I Jo a ., i, 3) : aussi sa in t Je a n  e t m êm e sa in t P au l 
désignent-ils les deux  é ta ts  successifs p a r le m êm e 
term e  de « v ie  é te rnelle  » (Jo a ., n i, 36 ; v , 24 ; v i, 40, 47, 
54; x , 28; x i i ,  50; I Jo a .,  m ,  15; v , 11; I T im ., iv , 8 ; 
v i, 12), ou m êm e sim plem ent de « v ie » (Jo a ., m , 36; 
v , 24 ; I Jo a ., v, 12; I T im ., v i, 19; I I  T im ., i, 10). Le 
d ro it ac tuel du  ch rétien  à  l ’héritag e  céleste  (I  P e tr .,
i, 4) suppose q u ’il a déjà  la  n a tu re  qui l ’en ren d  digne 
e t  les organes qui l ’en ren d en t cap ab le ; la  v ision  e t la 
jouissance qu ’il a tte n d , il les possède déjà  dans la  
m esure de la  condition  présen te , la  v ision dans la  foi, 
la  jouissance dans l ’espérance e t la  c h arité  (I  Cor., x i i i ,

8-13). Il a déjà  la  « sem ence de  D ieu » qu i, d em euran t 
en lu i, ne p e u t s’a llier avec le péché (I Jo a ., m , 9; 
cf. I P e tr .,  i, 23 : « une semence incorruptible »). S’il n ’a 
pas encore, dans son p lein  développem ent, l ’organe de 
vision qui lu i dévoilera  les profondeurs de D ieu (I C or.,
ii, 1 1 ), il en possède l ’exigence e t m êm e les prem iers 
ru d im en ts  (cf. T errien , L a  grâce el la gloire, t .  i, 
p. 105-106).

Bref, la  grâce, dès ce tte  v ie, co n tien t v irtu e llem en t 
la  gloire e t  se tro u v e , p a r ra p p o rt à elle , dans la condi
t io n  de cause à  effet; l ’une  e t  l ’au tre  son t donc à 
rédu ire  au  m êm e genre, la  grâce n ’é ta n t  en nous que le 
com m encem ent de la  gloire e t  la  gloire ne d e v an t ê tre  
que la  grâce à son é ta t  d ’achèvem ent e t de perfection  
(cf. Catéchisme du concile de Trente, De l’oraison dom i
nicale, iv ;  sa in t Thom as, S um . theol., I I a II®, q. x x iv , 
a r t. 3, ad  2um; a r t. Gloire, dans Dict. de théol. calh., 
t .  v i, col. 1420).

2° N otions parallèles. —• 1. Grâce et pa ix. —  Le m o t 
le p lus fréquem m ent associé au  m o t « grâce » (xâpiç) est 
celui de « p a ix  » (sîpyjvvj). Ce m o t est, avec « grâce », 
« gloire » e t  quelques au tres , de ceux que le ch ris tia 
nism e a  ennoblis; e t m êm e, à  l ’exem ple de « gloire » —  
c’est leu r com m une su p ério rité  su r « grâce » -— cet 
ennoblissem ent a  com m encé dès l’A ncien T estam en t 
avec l ’hébreu  □ 1*78?.

T

Le m ot salom  (d ’après l ’étym ologie D*78t, « ê tre  
com plet »), signifie o rig ina irem en t le bonheur, la  san té , 
la  p rospérité , to u s les b iens à so u h a ite r (Gen., x l i i i ,  27 ; 
P s., l x x i i i ,  3 ; c x x i i ,  7 ; Is., l i i ,  7 ; Je r .,  x x ix ,  7).
II a, com m e con tre -p artie , le m al sous n ’im p o rte  
quelle  form e. P a r  d é riv a tio n , c’est-à-d ire  p a r une d é te r
m ina tion  plus précise, il désigne la  p a ix  p a r opposition 
à la guerre (E ccli., m , 8 ; J u d .,  iv , 17; I Sam ., v u , 14), 
la  concorde e t l ’am itié  p a r opposition  à  la  discorde e t 
aux  conflits (A bd., 7; P s., x x v m , 3 ; Je r .,  ix , 8). C’est 
le term e  h ab itu e llem en t em ployé pour la  sa lu ta tio n , 
so it à  la  ren co n tre  (Gen., x x ix ,  6 ; x x x v i i ,  14; Ju d ., 
x ix , 20), so it à  la  sép ara tio n  (I  Sam ., i, 17; x x , 42; 
I I  Sam ., xv , 9). C ette  form ule relève non seulem ent 
du  p rem ier sens (souhait de bonheur), m ais aussi du  
second (rencon tre  pacifique) ; car, dans ces pays d ’in 
sécurité, la  pa ix  é ta i t  regardée com m e le p rem ier des 
biens e t,  to u t  é tran g er ren co n tré  é ta n t  considéré 
comme un ennem i, la  p rem ièie  assurance à p ren d re  
é ta i t  la pa ix . Ces sens se re tro u v e n t dans le grec eîpÿjvï] 
qui, dans les L X X , tra d u i t  h ab itu e llem en t Salom.

Mais le te rm e  ne ta rd e  pas à  p ren d re  un sens re li
gieux e t à  m arq u er l ’é ta t  de p a ix  en tre  l ’hom m e et 
D ieu, la  cessation de la  colère de D ieu e t la re s tau ra 
tio n  de l’harm onie  en tre  Dieu e t l ’hom m e (P s., x x ix ,  
1 1 ;  l x x x v ,  8 ,1 0 ;  e x ix , 165 ; Is., l i i i ,  5 ; Je r ., x iv , 13 ; 
E z ., x x x iv , 25; cf. x x x v i i ,  26; Hénoch éthiopien, v , 4; 
Jubilés, i, 15, 29; x x n ,  9 ; x x x m , 12, 30). Ce sens 
p a ra ît  se ra tta c h e r  à  l ’alliance qui dom ine l ’h isto ire  
du  peuple de D ieu; c e tte  alliance, su r to u t celle qu i est 
co n tractée  avec la  tr ib u  sacerdotale , est une alliance 
de « p a ix  » (N um ., x x v , 12 [Phinéès]; L e v .,x x v i ,  6), 
une alliance de « p a ix  e t de vie » (M al., ii, 5-6; cf. Is.,

l i i i ,  5 : le  c h â tim e n t [du S e rv iteu r] nous donne la  
paix). C e tte  a lliance en prépare  une nouvelle  qu i d o it 
ê tre  réalisée p a r le M essie; or la  pa ix  figure tou jou rs 
au  p rem ier rang  des bénéd ictions apportées p a r l ’en
voyé d iv in ; elle sem ble les résum er to u te s  : p rophètes 
e t psalm istes r iv a lisen t dans la  d escrip tion  e n th o u 
siaste  de c e tte  p a ix  m essianique ( Is ., i i ,  4 ; ix , 5-7 ; x i, 
6-9; l i i ,  7, 12; l i v ,  13; l v i i ,  19; l x ,  17; l x v i ,  12; 
M ich., v , 5 ; Je r .,  x v i, 5 ; x x x m , 6 ; N ah ., i, 15; Agg., 
i i ,  9; Z ach ., v i, 13; ix , 10; P s ., l x x i i ,  3-7; l x x x v ,

9-11; x x ix ,  11; x x x v n ,  11; c x x i i ,  7, 8 , e tc .).
Si c e tte  p a ix  sem ble encore tem porelle  —  q uo i

qu ’elle doive en fa it ê tre  en tendue  dans un sens plus 
élevé —  voici que la  no tion  se sp iritua lise  to u t  à  fa it : 
la  p a ix  dev ien t la p a ix  du  cœ ur, la tra n q u illi té  de la 
conscience, le sen tim en t de l ’am itié  d iv ine (Ps., I V ,  8 ; 
e x ix , 165; Is., x x v i, 3 ; x x x i i ,  17; x l v i i i ,  18, 22; 
l v i i ,  19, 21). E t  voici qu ’en m êm e tem p s le m o t de 
« p a ix  » ren co n tre  dé jà  les term es qui, dans l ’A ncien 
T estam en t, p rép aren t celui de grâce ; « Que Y ahw eh 
t ’accorde sa fav eu r (« grâce », ]H) e t qu ’il te  donne ia

« p a ix  » (01*787, N um ., v i, 26). « J ’a i re tiré  à  ce peuple
T

m a pa ix  (ÛÎVttf), m a miséricorde ( “7 Q H) e t  m a compas

sion  » ( D 'o m ,  Je r .,  x v i, 5); ce te rm e  n ’a pas seule

m en t reçu son ennoblissem ent; il est déjà  p rédestiné  
à ê tre  associé à  celui de « grâce » dans le N ouveau 
T estam en t.

Avec le  N ouveau  T es tam en t, en effet, s’achève la 
sp iritu a lisa tio n  ébauchée dans l ’A ncien. Sur une cen
ta in e  de cas où le te rm e  est em ployé, il n ’y en a  que 
h u it  ou neuf qui ne concernent pas la  p a ix  in té rieu re  
(G.-G. F in d lay , a r t. Peace, dans H astings, Dict. of the  
Bible, t .  m , p. 696). On re tro u v e  encore, en effet, 
les accep tions anciennes, so it le sens orig inaire de 
bonheur (I Thess., v , 3), so it le sens dérivé de p a ix  e t 
de concorde (M atth ., x , 34 ; L uc., x i, 21 ; x iv , 32 ; x ix , 42 ; 
A c t., x n ,  20; I Cor., v u ,  15; E p h ., iv, 13; Apoc., 
v i, 4). On rencon tre  aussi les form ules de sa lu ta tio n  e t 
d ’adieu , com m e dans l ’A ncien T es tam en t; m ais encore 
ces sa lu ta tio n s , sur les lèvres de N otre-S eigneur(M are., 
v, 34; L uc., v u ,  50; v m , 48; x x iv , 36; Jo a ., x x ,  19, 
21, 26) ou sur celles des apô tres envoyés p a r N o tre- 
Seigneur (M a tth ., x , 12, 13; L uc., x , 5, 6 ; cf. A c t., xv , 
33) sont-elles désorm ais chargées des bénéd ictions de 
PÉ vang ile . Dès lors le sens supérieur du  term e  est 
devenu le sens h ab itu e l.

Les réc its  de l ’enfance de Jésus sont pleins d ’asp ira 
tio n s vers le bien  m essianique de la pa ix  annoncée pa r 
les p rophètes. Z acharie term ine  son can tique  sur la 
perspec tive  « du chem in de la  p a ix  » où les pas des 
hom m es v o n t ê tre  dirigés p a r le Dieu de m iséricorde 
(L uc., i, 79). Ce chem in de la  pa ix , ce n ’est pas seule
m en t un  chem in tran q u ille  (Is ., l i x ,  8), c’est le chem in 
qui condu it à  la  p a ix  célébrée p a r le sa in t v ie illa rd ; 
elle consiste à  ê tre  délivré de ses ennem is e t à servir 
Dieu« en sa in te té  e t  en ju stice» (L uc ., i, 74, 75; cf. A ct., 
x v i, 17 ; le chem in du salu t). A la  naissance de Jésus, 
les anges c h an ten t la  p a ix  aux  hom m es de bonne 
vo lon té  (L uc., n , 14; cf. x ix , 38). Le v ie illa rd  Siméon 
déclare qu ’il p e u t s’en a ller « en pa ix  », parce  que ses 
yeux  o n t vu  le Messie, le sa lu t prom is ( i i ,  29); ce tte  
p a ix  est la  p a ix  de l ’accom plissem ent, du  trav a il 
achevé, des espérances réalisées (cf. Gen., x v , 15).

Le m essage de Jésu s est, en m êm e tem ps q u ’un 
m essage de « grâce » (L uc., iv , 22), un m essage de 
« p a ix  » : « Ayez la  p a ix  en tre  vous » (M arc., ix , 50) est 
une des in jonctions du  M aître. Ceux qui, non con ten ts 
de v iv re  en pa ix , se fo n t « pacificateurs » (e lp i)v o 7 to io i)  
son t appelés « fils de D ieu » (M atth ., v , 9). « P a ix  »
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d o it ê tre , en m ission, la  sa lu ta tio n  des douze apô tres 
(M atth ., x , 1 2 , 13) com m e celle des soixante-douze 
disciples (L ue., x , 5, 6). C’est le m o t de Jésus pour 
renvoyer « en p a ix  » les m iraculés (M arc., v , 34; L uc., 
v i i ,  50; v i i i ,  48). C’est le sa lu t de Jésus ressuscité  à  ses 
apô tres (L uc., x x iv , 36; Jo a ., x x ,  19, 21, 26). Ce n ’est 
plus une sim ple form ule conventionnelle  ; su r les lèvres 
de Jésus, elle est riche des réalités su rna tu relles qu ’elle 
exprim e.

Il y  a  une fausse p a ix  (Je r ., v i, 14; v m , 1 1 ). Ce n ’est 
pas celle-là que Jésus est venu  apporte r. Au con tra ire , 
c’est leg la iv eq u ’i l t ie n t  (M atth ., x , 34; cf. Luc., x i i ,  51 ; 
Apoc., i, 6), c’est la  lu tte , l ’épreuve q u ’il annonce 
(Luc. ,  i i ,  34, 35), m ais ce tte  lu tte  assurera  le trio m p h e  
du bien e t a p p o rte ra  la « p a ix  qui repose sur la ju stic e  » 
(P s., l x x i i ,  27; l x x x v ,  10 ).

Jésus, au  m om ent de q u itte r  ses apô tres, leu r laisse 
sa p a ix  (Jo a ., x iv , 27; x v i, 33) : c’est com m e u n  bien 
qui lu i est p ropre, d o n t il a  jou i au  plus in tim e  de son 
âme, m algré les v icissitudes de sa v ie p u b lique; c’est 
comme un  flot in té rieu r (Is ., x l v i i i ,  1 8 ) ;  c’est ce 
m agnétism e de sa possession de la  pa ix , c e tte  puissance 
de diffusion de la  paix  qui a sédu it les cœ urs a u to u r de 
lu i e t qu i lu i a  suggéré son in v ita tio n  la  plus carac té 
ris tiq u e  : « Venez à  m oi... je  vous re fera i... vous tro u 
verez le repos de vos âm es » (M a tth ., x i ,  28, 29). C ette  
Paix, inaccessible aux  troub les ex térieu rs, v ien t de 
l ’union avec son Père (Jo a ., x iv , 11, 20, 31); on Ta 
com parée au  lis d ’eau que les vagues peu v en t secouer, 
m ais qu i dem eure ferm e parce  que ses racines, par- 
dessous l ’eau , p longent dans le sol.

Avec les apô tres, le term e de « p a ix  » en tre  d é fin iti
vem ent dans le vocabulaire chrétien . Il va  s’associer 
fréquem m ent au  nom  de « grâce » e t aux  au tres  nom s 
qui fo n t escorte à celui-ci. L a  p réd ication  de Jésus, 
é ta n t  une « parole de grâce » (A ct., x iv , 3 ; x x ,  32), « un 
É vangile  de grâce » (A ct., x x , 24) est aussi « un É van
gile de p a ix  » (E ph ., vi, 1 5 ) ;  Jésu s a « évangélisé la 
p a ix  », c’est-à-d ire  annoncé la  bonne nouvelle  de la 
p a ix , d isen t, d ’un  com m un accord, sa in t P ierre  (A ct., 
x , 36) e t sa in t P au l (E p h ., u , 17), re p ren an t les term es 
d 'Isa ïe  ( x l , 9 ;  l u , 7  ;  l v i i ,  1 9 ) .  L e C hrist est pour nous 
la source de  la  grâce e t, pour a insi d ire , la  grâce incar
née ( Jo a ., i, 1 4 ) ;  de m êm e, a insi que l ’av a it  annoncé 
Michée (v, 4), il a  é té  « n o tre  p a ix  » (E ph ., ii, 7 ) .  Mel
chisédech, une de ses figures, est « ro i de p a ix  » (H ebr.,
vu, 2).

L a  p a ix  est associée aux  term es qui s’associent eux- 
mêm es à  la  grâce : à  la  « ju s tic e  » e t  à la  « jo ie » dans le 
« S a in t-E sp rit » (R om ., x iv , 17), «à la  jo ie dans la  foi» 
d o n t nous com ble le « D ieu de l ’espérance p a r la  v e rtu  
de T E sp rit-S a in t » (R om ., xv , 13), à  « la ch arité  », à 
« la  jo ie  » e t  au x  au tres fru its  de T E sp rit-S a in t (G ai., 
v , 22). « C’est dans la p a ix  que se sème le fru it de ju s 
tice p a r  ceux qui p ra tiq u e n t la pa ix  » (Jac ., m , 18; 
cf. Is., x x x n ,  17).

Si Dieu est un  Dieu de grâce, m êm e le  D ieu de 
to u te  grâce (I P e tr ., v , 10), il e s t plus fréquem m ent 
appelé le « Dieu de pa ix  » (R om ., x v , 33 ; x v i, 20 ; P h il., 
iv , 9 ; I Thess., v, 23; H ebr., x m , 20), le « Seigneur de 
p a ix  » ( I I  Thess., m ,  16). Comme la  grâce est ta n tô t  la 
grâce de Dieu e t ta n tô t  la  grâce du  C hrist (cf. col. 1159), 
a insi en est-il de la paix  ch rétienne; elle est ta n tô t  la 
«paix  de Dieu » (P h il., iv , 7), ta n tô t  la « pa ix  du  Christ» 
(Col., i i i , 15). Mais su rto u t la  pa ix  est associée à  la 
grâce comm e le don carac té ris tique  qu i v ien t to u t  à  la 
fois du  Père e t du F ils ; c’est ce qui se p résen te  dans les 
souhaits du  com m encem ent e t de la  lin des épîtres. 
Ce fa it rem arquab le  m érite  q u ’on y  insiste.

P o u r le souhait in itia l, la  form ule h ab itu e lle  est 
grâce et p a ix;  a insi en est-il dans to u te s  les ép îtres de 
sa in t P au l, sauf les pastorales, dans les deux épîtres 
de sa in t P ierre  e t dans l’Apocalypse. Les tro is  épîtres

p asto rales e t la  I I e de sa in t Je a n  on t une form ule plus 
pleine : la  « m iséricorde » (ÈAsoç) v ien t s’in te rca ler 
en tre  la  grâce e t la  p a ix  e t, de ce chef, en accen tue la 
p o rtée . L ’ép ître  de sa in t Ju d e , qui n ’a pas la  grâce, 
encadre la « p a ix  » e n tre  la « m iséricorde » (ë'Xeoç) e t 
1’ « am our » (àydOTY)). Le so u h a it final ne com porte 
d ’ord inaire  que la  grâce, m ais la  m ention de la paix  
subsiste  souvent, so it qu ’elle a it  figuré a u p arav an t, 
so it q u ’elle se su b stitu e  acciden tellem ent à la grâce 
dans la  form ule finale. L a  pa ix  figure avec la  m iséri
corde (G ai., v i, 16); la  pa ix , en com pagnie de la cha
r ité  e t de la  foi, e s t sollicitée, com m e la grâce, de la 
p a r t  de D ieu le Père  e t  de  Jésus-C hrist (E p h ., v i, 23); 
un  so u h a it de p a ix  d ’une énergie spéciale précède le 
sa lu t final dans la I I e ép ître  au x  T hessaloniciens : « Que 
le Seigneur de la p a ix  vous donne lui-m êm e la paix  en to u t 
tem p s, de to u te  m anière  » (m , 16). D ans la I I I 0 ép ître  
de sa in t Je a n  (ÿ. 15) e t dans la I re de sa in t P ie rre  (v, 23), la 
p a ix  rem place la  grâce dans le so u h a it final ; dans cette  
dernière, la  trad u c tio n  la tin e  a ré tab li la grâce.

C ette  association  de la  grâce e t de la  p a ix  p résen te  
une p a r ticu la r ité  bien significative : c’est la rencon tre  
de deux form ules de sa lu ta tio n , celle des H éb reu x  e t 
celle des Grecs, chacune a y an t son caractè re  p a r tic u 
lie r  : la « p a ix  » (sa lom ), c’est la  sa lu ta tio n  hébraïque  
avec son souhait de sécu rité ; la « grâce » (yâpiç), c’est 
la  sa lu ta tio n  des Grecs avec leu r idéal de jo ie e t  de 
beau té. E t  ces deux  sa lu ta tio n s ne son t pas seulem ent 
rapprochées, elles son t Tune e t l ’au tre  transfigurées à 
la lum ière de la révéla tion  e t chargées de la richesse 
des biens su rn a tu rels : « L ’Église du  C hrist, possédée 
d ’une jo ie qu i défie les trib u la tio n s , h é ritière  d ’une 
pa ix  qu i surpasse l ’en ten d em en t, n ’a pas seulem ent 
com biné les deux sa lu ta tio n s , m ais elle a infusé à l ’une 
e t à  l ’au tre  une signification  plus profonde e t  plus 
sp iritu e lle  » (F a rra r, The life and work of St. Paul, t .  i, 
Londres, 1879, p. 580).

Ce que sa in t P au l e t les au tre s  apô tres m e tte n t dans 
c e tte  form ule e llip tique , nous n ’avons pas ù le sup
poser; ils nous le d isen t eux-m êm es dans le cours de 
leurs écrits  : car, comm e ils on t une doctrine  de  la 
grâce chrétienne, ils en o n t aussi une de la  pa ix  chré
tienne e t, à  l ’im age des term es eux-m êm es, les deux 
doctrines p résen ten t un  é tro it parallélism e.

Form ule e t  do c trin e  s’ébau ch en t dès l ’A ncien Tes
tam e n t. L a bénéd iction  d ’A aron co n tien t déjà  les deux 
term es e t  dem ande à  Y ahw eh d ’accorder sa faveur ou 
sa « grâce » (f in )  e t  de p rocurer la  « p a ix  » (DI^ÎT)

”  T  r

(N um ., v i, 26). Les Ju ifs  de Jérusa lem , écriv an t ù ceux 
d ’É g y p te  au su je t de la fê te  des E ncénies, jo ig n en t au  
sa lu t grec, yatpeiv, le so u h a it d ’une « heureuse p a ix  » 
(eiprjvqv àyaOrjv, I I  M acch., i, 1 ). E t  ils a jo u te n t : 
« Que Dieu ouvre v o tre  cœ ur à sa loi e t  à ses p récep tes 
e t qu ’il y fasse la pa ix  (eip7]V7)v 7roiŸjcai)l Qu’il exauce 
vos p rières e t  se réconcilie avec vous » (xaTaXXayEÎï) 
ûplv, 11 M acch,, i, 4, 5)1 Avec ces derniers m ots : la 
pa ix  dans les cœurs, la réconciliation, c’est la doc trine  
m êm e q u ’insinue la form ule. Mais c e tte  ébauche est 
si pâle q u ’elle échappe à bien des exégètes e t l’on a 
coutum e de considérer la  form ule e t  la doc trine  com m e 
une in novation , sinon de sa in t P au l, du  m oins du  N o u 
veau  T estam en t.

L a pa ix  chrétienne a les m êm es accep tions que la 
grâce. Comme la  grâce n ’a ici-bas que son com m ence
m en t pour s’achever dans la  gloire, ainsi en est-il de 
la p a ix ; « parfois le term e ne désigne que la p a ix  su
prêm e c t défin itive  qu i su ivra  le ju gem en t : la pa ix  est 
associée à la  gloire e t  à  l ’honneur com m e récom pense 
suprêm e des ju stes , en co n traste  avec le châtim en t défi
n itif  des m échants (R om ., n , 9, 10). Malgré leur m o rt 
en apparence m alheureuse, les ju stes , en tre  les m ains 
de D ieu, son t «dans la  p a ix  » (Sap., m ,  1-3). D ans le
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c h an t des anges à la  n a tiv ité , la  « pa ix  sur la terre poul
ies hom m es de bonne vo lon té  » fa it  p en d an t à  la  
« gloire pour D ieu dans les h au teu rs  » (L uc., n ,  14). 
E n fin  sa in t P ierre  dem ande  aux  chrétiens, p o u r la 
venue du  Seigneur, d ’ê tre  « tro u v és p a r lu i sans tach e  
e t irréprochables dans la pa ix  » ( I I  P e tr .,  n i ,  14). Mais 
d ’o rd inaire  la  p a ix  est considérée com m e une posses
sion présente des chrétiens. P o u r sa in t Jean , c’est un  
don actu el que N otre-Seigneur laisse à ses apôtres 
( Jo a ., x iv , 27 ; x v i, 33); c’est un  b ien fa it d o n t les 
épreuves ne sau ra ien t n i em pêcher, n i tro u b le r  la  pos
session (Jo a ., x iv , 1, 20, 31). C’est b ien  aussi un  don 
ac tuel que sa in t P au l so u h a ite  sans cesse à ses fidèles 
(R om ., v m , 6 ; x i i ,  13; II  Thess., n i ,  16; Col., n i ,  15), 
don qui n ’est p o in t com prom is p a r les épreuves (R om ., 
v, 3 ), don auquel les épreuves d o n n en t to u t son relief 
e t  to u t  son prix .

E n  quoi consiste c e tte  p a ix  e t  com m ent s’ob tien t- 
elle? C’est sa in t P au l qu i nous répond  le plus ex p lic ite 
m en t, en associan t tou jo u rs  c e tte  do c trin e  de la paix  
à celle de la  g râce; q u a tre  tex tes en tre  au tres son t clas
siques sur le su je t : R om ., v, 1-11; I I  Cor., v , 18-21; 
E p h ., n , 14-18 e t Col., i, 20-21 ; on v o it s’y  ren co n trer 
deux  groupes d ’ép îtres que la  c ritiq u e  ra tio n a lis te  
cherche en va in  à  d issocier : les grandes ép îtres an ti-  
jud a ïsan tes  (R om ., I I  Cor.) e t les ép îtres de la  c a p ti
v i té  (E ph ., Col.).

L a p a ix  est a v an t to u t  la  « p a ix  avec D ieu » (R om ., 
v , 1), noire réconciliation avec D ieu (R om ., v , 10, 11; 
I I  Cor., v, 18, 20), la  com m une réconciliation  avec le 
D ieu des Ju ifs e t des gen tils (E p h ., n ,  16), la réconcilia
tio n  avec le D ieu du m onde ( I I  Cor., v , 19) e t  de to u te s  
choses, celles qu i so n t su r la  te rre  e t  celles qu i son t 
dans le ciel (Col., i, 20). C’est aussi la  réconciliation  des 
hom m es en tre  eux, en p a rticu lie r  celle des Ju ifs  e t  des 
gen tils  (E p h ., i i ,  14-18) avec la  suppression du m u r de 
sép ara tio n  qui e x is ta it  en tre  eux (E p h ., n ,  14), m ais 
p o u r ne fa ire  des deux  peuples q u ’un  seul peuple 
(E p h ., ii, 14), qu ’un  seul hom m e nouveau  (ii, 15), poul
ies réconcilier l ’un  e t l’au tre  en un  seul corps (n , 16), 
p o u r « in tro d u ire  » les uns e t les au tres  auprès du  Père  
en un  seul e t  m êm e E sp r i t  (n , 18).

D e ce tte  pacification , le C hrist a é té  l ’agen t e t  le 
négociateur. D eux expressions carac té ris tiq u es de sa in t 
P au l ré su m en t son rôle : l ’« in tro d u c tio n  » (7rpo<7aycùyï]) 
e t  la  « réconciliation  » (xaTaXXayy)) (cf. B. W eiss, Théol. 
bibl. du N ouv. Test., § 80 d).

Le C hrist est 1’ « in tro d u c teu r » qui co n d u it à  Dieu 
ir r i té  l ’hom m e pécheur e t, sur le consen tem ent de 
ce D ieu offensé, lu i p résen te  le coupable : c’est l ’« in tro 
d uc tio n  (7rpoaaycoyî)) à la  grâce » [sanctifian te] (R om ., 
v , 1), m ais su r to u t 1’ « in tro d u c tio n  auprès de D ieu » 
(E p h ., i ii , 12; cf. I P e tr .,  iii, 18), « auprès du  Père  » 
(E p h ., i i ,  18). L a  force du  te rm e  orig inal d isp a ra ît de 
la  tra d u c tio n  la tin e , comm e des versions m odernes. 
C e tte  in tro d u c tio n  auprès de D ieu est un  des p o in ts de 
rencon tre  les plus p én é tran ts , sinon dans l ’expression, 
du  m oins dans les pensées, en tre  sa in t P au l e t  l ’ép ître  
au x  H éb reu x ; n ’est-ce pas une des idées m aîtiesses 
de l ’ép itre  que ce tte  « voie v iv an te  » ou v erte  à l ’hom m e 
vers Dieu p a r le C hrist (x , 20 ; cf. ix , 8) e t que l ’in v ita 
tio n  à l ’hom m e de s ’approcher avec confiance (izpoaép- 
Xscsda i, iv , 16; v u , 25; x , 1 , 2 2  ; x i ,  6 ; le te rm e  m anque  
p ra tiq u em en t dans sa in t P au l, m algré I T im ., v i, 3 ; 
cf. I P e tr .,  ii, 4)?

Le b u t de ce tte  dém arche est la  « réconciliation  » 
(xaTaXXayîj). C’est D ieu qui opère ce tte  réconcilia tion ; 
il nous réconcilie avec lu i ( I I  Cor., v , 18; E p h ., i i , 16); 
il se réconcilie le m onde ( I I  Cor., v, 19). C’est nous qui 
som m es réconciliés (R om ., v , 10; I I  Cor., v, 20), qu i re 
cevons la réco n c ilia tio n  (R om ., v, 11). Les apô tres, à leur 
to u r,re ço iv en t le m inistère de la réco n c ilia tio n (II  Cor., 
v , 18), la parole de la ré co n c ilia tio n  (H  Cor., v , 19).

Le m oyen p a r lequel Jésus o b tien t ce tte  réconcilia
tio n , c’est sa m o rt (R om ., v , 10; Col., i, 22), son sang 
(E p h ., i i , 13), sa croix  (E p h ., i i , 16), m êm e le sang de 
sa croix  (Col., i, 20), bref, sa rédem ption . C ette  m o rt 
sang lan te  de la  c ro ix  opère la  réconciliation , parce  que 
le Père l ’a fixée comm e cond ition  e t le C hrist l ’accepte 
pour apaiser son Père  e t p o u r sauver l ’hom m e. C’est 
encore un  des thèm es com m uns à sa in t Pau l e t à l ’ép ître  
aux  H ébreux  que c e tte  réconciliation  avec D ieu p a r le 
sang de Jésus (H ebr., ix , 12, 14; x , 19; x n ,  24).

C’est aussi sur ce te rra in  que se fa it la  ren con tre  de 
la grâce e t de la  paix. C’est, la  grâce qui p rovoque ce tte  
réconciliation . L ’in im itié  de D ieu à l ’égard de l ’hom m e 
pécheur ne s’adresse en lu i qu ’au  péché, aussi n ’exclu t- 
clle pas la  grâce qui cherche à éca rte r la  cause de ce tte  
in im itié  e t, p a r conséquent, à  rendre  la  réconciliation  
possib le; c’est la  grâce qui décrète  c e tte  m o rt rédem p
trice  à laquelle  le C hrist se soum et p a r obéissance à son 
P ère  e t p a r am our pour les hom m es. A ussi le ré su lta t 
de c e tte  grâce e t de la  réconciliation  qu ’elle provoque, 
c’est la paix. « A y an t donc é té  justifiés p a r la  foi... e t, 
p a r  Jésus-C hris t, in tro d u its  dans c e tte  grâce où nous 
dem eurons ferm es..., nous avons la p a ix  avec Dieu  » 
(R om ., v, 1, 2). «N ous som m es réconciliés avec Dieu 
p a r la  m o rt de son F ils  » (v, 10). « C’est p a r lu i que nous 
avons reçu  la  réconciliation » (v, 11). D ans ce passage, 
qui est le plus explicite sur la double doctrine de la grâce 
et de la pa ix  chrétiennes (R om ., v, 1-11), la  p a ix  du  f .  1 
e t  la  réconciliation du  f .  1 1  se co rrespondent e t enca
d re n t to u t  le développem ent com m e dans une inclu 
sion. E p h ., ii, 14-18 n ’est pas m oins riche su r la  paix  
e t la  rédem ption  d o n t elle est le fru it. « Le C hrist, qui 
est notre pa ix, annonce la  bonne nouvelle  e t la  p a ix  à 
ceux qui son t loin [ les gen tils ], comm e à ceux qui sont 
près [ le s  Ju if s ] ;  il fa it la p a ix  en tre  les uns e t les 
au tres , il les réconcilie en un  seul corps avec D ieu par 
la croix, en d é tru isa n t p a r elle l ’in im itié  » (n , 14 ,16 ,17 ; 
cf. Col., i, 20).

Bref, c’est sur la  croix de Jésus e t dans son sang 
que se re n co n tren t la  grâce ci ia paix. « L a  suprêm e 
m an ifes ta tio n  de la  grâce de D ieu est la m o rt du  C hrist 
pour les pécheurs e t le g rand in s tru m e n t de p a ix  est lc 
sacrifice de ia  cro ix ; Jésus « p a r la  grâce de D ieu a 
goûté la  m o rt pour to u s  » (H ebr., ii, 9), « p ac ifian t to u t 
p a r  le sang de sa c ro ix  » (Col., i, 20; cf. G.-G. F ind lay , 
The epist. to the Tliessalonians, dans The Cambridge 
Bible, p. 47-48).

C ette  p a ix  ob jec tive , sortie  du  sang de Jésus, quelle 
im pression p rodu it-e lle  sur l ’âm e qui en jo u it?  Q u 'est- 
ce que la  p a ix  chrétienne  sub jective? F ru it  de la  grâce 
(R om ., v, 1), elle suppose l ’un ion  v iv an te  de l ’âm e au 
C hrist Sauveur; elle im prim e le sentiiffent de la récon
c ilia tio n  avec Dieu, sen tim en t qu i est au m oins pe r
cep tib le  dans les conditions psychologiques qui l ’accom 
p ag nen t. C ette  im pression se dégage de m ain tes for
m ules de sa in t P au l : c’est la pa ix  de Dieu  qui surpasse 
to u t  sen tim en t, qu i garde les cœ urs e t les pensées dans 
le C hrist Jésus (P h il., iv , 7); c’est la p a ix  du Christ qui 
règne dans les cœ urs (Col., n i ,  15) e t  ce règne est la 
v é ritab le  réalisa tio n  dans les âm es chrétiennes du m es
sage des anges de la n a tiv ité  (L uc., ii, 14). C ette  p a ix  
est, avec la  joie, un  des fru its  de l ’E sp rit-S a in t (Gai., 
v, 2 2 ); elle form e une p a r tie  de n o tre  joie de croire 
(R om ., xv , 13); elle sort de la ju stice  e t s’ép an o u it en 
jo ie p a r l ’E sp rit-S a in t (R om ., x iv , 17). C’e st sans 
d o u te  à c e tte  p a ix  e t au  doux  sen tim en t de confiance 
filiale p ro d u it dans l ’âm e que pense sa in t P au l quand  
il é c rit : « Que le Seigneur de la p a ix  vous donne lui- 
m êm e la  p a ix  en to u t  tem p s, de to u te  m anière  » 
( I I  Thess., m ,  16).

E n  som m e, la  grâce e t la  pa ix  son t deux souhaits 
parallè les; on p eu t m êm e dire qu ’ils se recouvren t l ’un 
l ’a u tre  e t qu’ils p o rte n t su r le m êm e o b je t; tous deux
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visen t l ’ensem ble des biens su rn a tu re ls  dans l ’âme, 
m ais ils les env isagen t sous des aspects différents. 
A u tan t les exégètes son t d ’accord sur l’essentiel de 
cette  différence, a u ta n t  ils le sont peu  dans l’expression 
des nuances. Le fond de ce tte  différence, c’est que, 
dans ces biens su rn a tu re ls , la grâce souligne la généro
sité de Dieu qui les accorde g ra tu item en t, e t la paix, 
les effets de tra n q u illité  e t de bonheur qu ’ils p ro d u i
sen t dans l ’âm e. P o u r sa in t Thom as, la  grâce est prin-  
cipium  omnis boni e t la pa ix , finale bonorum omnium. 
L a grâce est le p rincipe  ; la  pa ix , le ré su lta t. « L a  somme 
des bénédictions sp iritue lles dans l ’âm e s’appelle grâce 
quand  elle est octroyée pa r D ieu, et p a ix  q uand  elle 
est reçue e t goûtée p a r l ’hom m e » (G.-G. F ind lay , 
The episl. lo the Thessalonians, dans The Cambridge 
Bible, p. 47). « L a p a ix  a jou te  à la grâce l’idée de s ta b i
lité  » (M .-J. Lagrange, É pître aux Rom ains, sur i, 7; 
cf. Moule, Romans, dans The Cambridge B ible, p. 52; 
Gifford, Romans, dans The Holg B ible, p. 57).

2. Grâce et joie. -  -  E n tre  xâpiç, « grâce » e t xa pâ, 
« jo ie », il y  a p a ren té ; la  racine  est la  m êm e; il arrive  
parfois que les copistes a ien t confondu les deux m ots, 
au po in t de faire  h ésite r les critiques ( I I  Cor., i, 15; 
v m , 2 ; Ph ilem ., 7; ITI Jo a ., 4). Parfo is aussi les deux 
expressions se ren co n tren t e t fo rm ent une alliance p i t 
to resque, p a r  exem ple, la sa lu ta tio n  de l ’ange à M arie : 
Xaïpe, xe/apiTiopivi) (Luc., i, 28); I’im piession de Bar- 
nabé à A ntioche : L8ù>v-ri]v xâpiv... êxâpy)... (A c t.,x i,2 3 ).

L a  réa lité  justifie  le langage; rien  ne p rocure m ieux la 
joie, la  jo ie v ra ie , celle de l ’ê tre  to u t en tier, que la 
grâce, le don d iv in , le bien su rn a tu re l; la  grâce assure 
le bonheur p a rfa it de l ’être  ou du m oins m et sur la voie, 
celle du  sa lu t; car le sa lu t est la  seule source de joie 
to ta le . Aussi ce sen tim en t de la  joie est-ii plus rem ar
quable dans le chris tian ism e que dans to u te  a u tre  re li
gion e t  dans la  B ible plus que dans to u t  a u tre  livre. 
Comme yâpiç, X“ P“  est  encore un d es term es que ia 
langue chrétienne  a ennoblis.

C ette  transcendance  du sen tim en t de la  jo ie  est déjà 
p ercep tib le  dans l ’A ncien T estam en t qui possède pour 
l ’exprim er une riche v a rié té  de synonym es : 177327,

“  T

27’’27; 77Î27Î27, 1731, V’S... Les au teu rs  sacrés n ’h é s ite n t
T * T

pas à p rê te r ce sen tim en t à Y ahw eh. E n tre  son peuple 
el lui, la joie est m utuelle . Y ahw eh « sc ré jo u it de ses 
œ uvres » (Gen., i, 18, 31 ; Ps., c iv , 31); il se ré jo u it « au 
su je t de sou peuple » « en lui fa isan t du bien » (D eut., 
x x x , 9 ; Sopli., m , 17 ; cf. L uc., xv , 7, 10). De leu r côté, 
« les ju stes  se ré jou issen t en Yahweh » (Ps., x e v u , 12; 
c x l i x ,  2); ils se ré jouissent d ’avoir un  tel D ieu e t 
de le connaître  (Ps., iv , 6 ; x v i, 11 ; c, e tc .); c’est pour 
eux le suprêm e bonheur de la vie, la vie au  p lein sens 
du m ot (Ps., x x x v i, 9; l x i i i ,  1-7); ils se ré jou issen t 
p articu lièrem en t de sa m iséricorde, de sa fidélité e t de 
« son sa lu t » c’est-à-d ire  du sa lu t q u ’il leu r accorde 
(P s ., x x i,  1 -7 ; l i , 7 -1 7 ; l x x x v ;  l x x x i x ,  1-8; Is., x x v , 9; 
l la b .,  i i i ,  17). Ils se ré jou issen t de sa sage e t sa in te  
Loi (D eu t., iv, 7 ; P s ., ex ix ). Ils « se ré jouissent d ev an t 
Y ahw eh », ex p rim an t leu r joie p a r des sacrifices e t des 
fêtes (D eu t., x i i ,  10-12); ils se ré jou issen t « des b ien
fa its na tu re ls de la  vie, des sollicitudes de la P ro v i
dence » (Ps., c m , cx v i, c x v m ), des bénédictions e t des 
succès n a tio n au x  (E x ., x v ;  1 R eg., v m , 6 6 : Is., l v ; 

N eh., x n ,  43). E nfin  ils se ré jou issen t des prom esses 
div ines qui leu r ap p o rte n t espérance e t lum ière aux 
jou rs les plus som bres (Ps., x x v n , 1-6; Je r ., x v , 16; 
Z ach., i i ,  10; ix , 9). Bref, quel que soit le langage 
em ployé, c’est avec joie que Dieu donne la grâce, c’est 
avec joie que son peuple la reçoit. C ette  joie, sinon en 
Dieu qui la donne, du m oins en l ’hom m e qui la reçoit, 
n ’est que la m an ifes ta tion  de la grâce qui se cache au 
dedans des âmes.

Ce sen tim en t s’accentue avec le N ouveau T esta 
m en t. Le term e couran t du grec classique, x apâ, s’en ri
ch it de deux synonym es. Le prem ier est àyaXXiav, 
àyaXXiaaiç, inconnu au  grec classique, m ais connu des 
L X X ; il est su rto u t fam ilier à sa in t Luc (i, 14, 44, 47; 
x , 21 ; A c t., u , 26, 46; Ju d .,  24; H ebr., i, 9; cl. I P e tr., 
i, 6, 8 ; iv , 13); il exprim e une jo ie vive, m arquée de 
signes extérieurs. L ’au tre , xauyaaOai, xaûx7]p.a, xaù- 
Xi)mç, a p p artien t au langage classique; dans le N o u 
veau  T estam en t il est à peu  près exclusivem ent em 
ployé p a r  sa in t P au l d o n t il est un  te rm e  favori; la 
joie qu ’il exprim e s’orien te  dans le sens de la  glorifi
cation .

C ette  richesse du langage est révéla trice  du fond 
des choses. Si, dans le N ouveau  T estam en t, la  joie est 
plus vive e t plus répandue , elle est l'indice d ’une grâce 
plus ab o ndan te  e t  plus un iverselle; c’est aux  m anifes
ta tio n s sensibles de ce tte  joie que se discerne l ’action  
in tim e de la  grâce dans les coeurs; l ’ob jet de c e tte  joie 
nous en révèle la  source secrète. Le nom  m êm e d ’É va n 
gile t r a h i t  c e tte  p rovenance m ystérieuse; l ’É vangile , 
c’est, la  bonne nouvelle  p a r excellence, la nouvelle du 
sa lu t ou du bonheur suprêm e, la  nouvelle  d’une grande 
joie (Luc., u , 10).

Les récits  de l ’enfance de Jésus son t m arqués de 
nom breuses explosions de joie. L ’espérance d ’Israël 
v a  s’accom plir; le p ressen tim en t q u ’on en a fa it v ib rer 
tous les coeurs. L ’arrivée de celui qu i e s t la  Grâce 
ap p o rte  la  joie. C ette  jo ie éclate m êm e a v an t qu ’il ne 
paraisse. L ’ange G abriel ne fa it q u ’annoncer le P récu r
seur; déjà il proclam e que celui-ci sera pour son père 
« joie e t allégresse » (xapâ x a l àyaXXÎaaiç) e t que beau
coup « se ré jo u iro n t » (xapyjcovTai) de sa naissance 
(Luc., i, 14). A la  présence du Sauveur qu i est encore 
dans le sein de M arie, Jean -B ap tis te , lui-m êm e dans 
le sein de sa m ère, « tressaille  » (L uc., i, 41), « tressaille 
d ’allégresse » (Luc., i, 44) e t ce geste m iracu leux  révèle 
l ’action  de la  grâce sanctificatrice. D ev an t ce spec
tac le , M arie exprim e aussi p a r  le « tressa illem en t de 
joie de son esp rit » (L uc., i, 47) la  reconnaissance de son 
âm e pour les grâces reçues. Le can tique  de Zacharie, 
à son tour, n ’est to u t en tie r qu ’une explosion de joie 
e t de g ra titu d e  pour les dons du  ciel (L uc., i, 68-79). La 
source de la grâce ne s’est p o in t encore m ontrée  que 
déjà elle ag it pu issam m ent pour m e ttre  ia  grâce dans 
les cœ urs e t, sur les lèvres, des ch an ts  de joie. C’est 
bien a u tre  chose lorsque, p a r  la  n a tiv ité , elle a fa it 
son ap p aritio n  ( L u c . , i i ,  6, 7) ; au ssitô t un  ange annonce 
aux  bergers ia  « bonne nouvelle d ’une grande joie pour 
to u t le peuple » (L uc., i i ,  10), p en d an t que la tro u p e  
de ses célestes com pagnons ch an te  « la gloire à Dieu 
dans les h au teu rs , e t la pa ix  sur la  te rre  aux  hom m es 
de bonne vo lon té  » (L uc., ii, 14). Au jo u r de la  p résen
ta tio n  au T em ple, le v ie illa rd  Sim éon, sous l ’action  
du S a in t-E sp rit (L uc., n ,  25, 26, 27), fa it écho à M arie 
(i, 47), à Z acharie (i, 68) e t au x  anges (ii, 14) : en cet 
en fan t, source de la  grâce, il proclam e, dans la joie e t 
la p a ix  (n , 29) : « le sa lu t de D ieu » (ii, 30), « la lum ière  
des n a tio n s e t la  gloire d ’Israël » (n , 31-32). Les m ages 
« se ré jou issen t d ’une grande jo ie  » (M a tth ., n ,  10), 
q uand  ils revo ien t l ’étoile, signe de celui dont la  grâce 
a tt i re  leurs cœ urs : Stella f o u i s  prœdicat; i n t u s  fides 
indicat (hym ne litu rg ique).

L a p réd ication  de l’É vangile  est un  m essage de jo ie ; 
ainsi l ’ava ien t annoncé les p rophètes (Is ., x l ,  9; x l i ,  

16; x l i x , 13; l x i ,  10; l x v ,  18, 19; Joë l., n , 23 ; H ab ., 
i i i ,  18; Z ach., ix , 9 ; x , 7); ainsi le p résen te  l ’austère  
P récurseur : « A la  vo ix  de l ’É p o u x , l’am i est ravi de 
joie; c e tte  joie est en lui p le inem en t réalisée » (Joa ., 
n i, 29). Jésus lui-m êm e fa it écho à Jean -B ap tis te  : ses 
disciples, t a n t  que l ’É p o u x  est avec eux, ne peu v en t 
que sc liv re r  à la  jo ie  (M attli., ix , 15: M arc., i i ,  19; 
L ue., v, 34). Les p rem ières paroles de Jésus, à la
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synagogue de N azare th , ne son t pas seulem ent des 
« paroles de grâce » (L uc., iv, 22); elles son t aussi des 
« paroles de jo ie  »; il n ’y est question  que de « bonne 
nouvelle », de « guérison », de « délivrance », « d ’année 
favorab le  du  Seigneur » (L uc., iv, 18, 19). Les b é a ti
tudes, préface sublim e de l ’enseignem ent évangélique, 
ex p rim en t le bonheur, source suprêm e de la  joie, e t se 
te rm in en t su r l ’in v ita tio n  à la jo ie e t à l ’allégresse 
(M atth ., v, 12 ; L uc., v i, 23).

C’est sous des im ages de joie q u ’est p résen té  le 
royaum e de Dieu : parabole  du festin  royal (M atth ., 
x x i i ,  1-14) e t des in v ita tio n s  refusées (L uc., x iv , 15- 
24); parabole  des d ix  vierges (M a tth ., x x v , 1-12), etc. 
Celui qui a  découvert ce royaum e, v ra i tréso r de la  vie, 
sous l ’im age du tréso r caché dans un  cham p, s’em 
presse, dans sa joie, de vendre  to u t  ce q u ’il a pour 
acheter le cham p (M atth ., x m , 44). Il y a de la  joie 
dans le ciel, auprès des anges de Dieu, c’est-à-d ire  dans 
le royaum e de la  gloire, parce que sur la  te rre  s’est 
o uv ert au  re p en tir  le royaum e de la grâce représen té  
p a r la brebis (Luc., x v , 7) e t la d rachm e (L uc., xv , 10) 
perdues e t re trouvées. Pour se réaliser sur la te rre , la 
joie du  festin , dans la  parabo le  de l ’en fan t prodigue, 
n ’en exprim e que plus v ivem en t le bonheur du  re to u r 
du pécheur à la m aison de son Père  céleste (Luc., 
x v , 32). L a récom pense suprêm e qui, dans la  gloire, 
a tte n d  la grâce, s’appelle la  «joie du  Seigneur » (M atth ., 
x x v , 21, 23).

A  trav e rs  to u tes ces form es de la joie, c ’est, la  grâce 
qui se m anifeste e t s’épanou it, car la  v ra ie  source de 
ce tte  joie, ce sont les biens su rn a tu rels. S’il arrive  
q u ’au to u r de N otre-Seigneur c e tte  allégresse so it 
en tendue  d ’une façon to u te  te rre s tre , ou du  m oins se 
m élange de m otifs inférieurs, le M aître , so it d iscrè te 
m en t, so it o u v ertem en t, redresse les regards vers le 
ciel e t tou rn e  les cœ urs vers la  grâce; il b lâm e les Ju ifs 
qui n ’on t su q u ’un  tem ps « se réjouir à la  lum ière de la 
lam pe a rd en te  e t lu isan te  » (Jo a ., v , 35) q u ’é ta i t  Jean - 
B a p tis te ; il ne blâm e pas m oins l ’au d ite u r superficiel 
qu i en ten d  la parole e t la  reço it avec joie, m ais n ’a pas 
la  constance de lui faire  p ren d re  racine  dans son âme 
(M atth ., x i i i ,  20; M arc., iv, 16; L uc., v m , 13). Les 
soixante-douze disciples, rev en an t de m ission, se 
ré jou issen t de ce que « les dém ons m êm es leu r obéis
sen t ». Jésus, sans déprécier le pouvo ir ex trao rd in a ire  
q u ’il leu r a accordé, les in v ite  à  se ré jou ir p lu tô t de ce 
que « leurs nom s son t écrits  dans les cieux » (L uc., x , 
17, 20). D ans le don su rn a tu re l, les disciples appréc ien t 
d av an tag e  le charism e avec son é c la t; Jésus les engage 
à préférer la  grâce in té rieu re  qu i est cachée, m ais cons
ti tu e  la v raie  source du  sa lu t. Si A braham  « a  tressa illi 
de joie à la  pensée de voir le jo u r de Jésus e t si ce tte  
joie s’est réalisée » (Jo a ., v m , 56), c e tte  joie t ra d u it  le 
bonheur su rn a tu re l d o n t 11 n ’a eu, de son v iv an t sur 
la  te rre , que la  prom esse, m ais d o n t il a  eu, dans l ’au tre  
v ie, le p lein  accom plissem ent (H ebr., x i, 13).

D ans les ad ieux  de Jésus à  ses apô tres après la 
cène, la  joie p rend  une place exceptionnelle  e t joue un 
rôle caracté ris tiq u e, comm e la paix  avec laquelle  elle 
alte rne , elle est l ’équ iva len t de la  grâce; elle est comm e 
une possession spéciale de Jésus qui la  laisse en com 
m unication  à ses apô tres (Jo a ., xv , 11; x v i, 20-24; 
x v ii,  13). C ette  joie, annoncée e t prom ise, les évangé
lis tes en n o ten t la réalisa tion  après le ré su rrec tio n ; 
c’est « avec c rain te  », m ais aussi « avec une grande jo ie  » 
que les sain tes femm es q u itte n t  le to m beau  q u ’elles 
on t tro u v é  v ide (M atth ., x x v m , 8). C ette  jo ie  est si 
vive chez les apôtres q u ’ils en conçoivent des doutes e t 
cra ignen t une désillusion (L uc., x x iv , 41). C’est « avec 
une grande jo ie  » q u ’ils re n tre n t à Jé ru sa lem  après 
l ’ascension (L uc., x x iv , 52).

L a  Pen tecô te  m arque e t déclenche une nouvelle 
explosion de joie, parce q u ’elle est une grande effusion

de grâce (A ct., n). L ’avènem en t du  S a in t-E sp rit 
renouvelle  e t am plifie les m erveilles q u ’av a it in au g u 
rées l ’avènem en t du  F ils ; il y a, sous ce ra p p o rt, un 
rem arq u ab le  parallé lism e en tre  le réc it des origines de 
l ’É glise (A ct., i-x ii)  e t celui de l ’enfance de N otre-S ei
gneur (L uc., i-ii); la  ressem blance du  vocabu laire  
s’explique sans doute  p a r l ’id e n tité  du  n a rra teu r, m ais 
aussi p a r  l ’analogie des phénom ènes : c’est l ’abondance 
de la  grâce dans les âm es qui se t ra d u it  « en joie e t en 
allégresse (yapà xa i àyaXXiamç; cf. L uc., i, 14, 44). 
Les p rem iers convertis p ren n en t ensem ble leu r n o u r
ritu re  avec, allégresse e t sim plic ité  (A ct., u ,  46). Les 
apô tres, flagellés pa r ordre du  S anhédrin , s’en von t 
joyeux  d ’avo ir é té  jugés dignes de souffrir des opprobres 
pour le nom  de Jésus (A ct., v, 41). Il y  a  « g rande  jo ie  » 
dans la ville  de Sam arie à  la  p réd ication  de Ph ilippe 
(A ct., v m , 8). A près la  d isp a ritio n  m ystérieuse  du 
sa in t diacre, l’eunuque qu ’il v ien t de con v ertir  e t de 
b ap tise r con tinue  joyeux  son chem in (A ct., v m , 39). 
B arnabé , à  A ntioche, à  la  vue de la « grâce », « se 
ré jo u it » (A ct., x i, 23). Les gen tils, à  la  récep tion  de la 
paro le , se ré jou issen t (A ct., x m , 48) e t, après leur 
conversion, ils son t « rem plis de jo ie e t de l ’E sp rit-  
S a in t » (A ct., x m , 52). P au l e t B arnabé , en ra co n tan t 
les m erveilles de leu r ap o sto la t chez les gentils, 
causen t « une grande joie à  to u s les frères » (A ct., xv , 3). 
Les frères « se ré jou issen t » de la  consolation  que con
tie n t  le décret de l ’assem blée de Jérusa lem  (A ct., 
xv , 31). Le geôlier de P h ilippes, avec to u te  sa fam ille , 
est « dans l ’allcgresse », de la grâce d ’avoir cru en 
D ieu (A ct., x v i, 34; cf. x x , 24).

Chez sa in t P au l, c’est dans to u te s  les ép îtres que se 
m u ltip lien t les in v ita tio n s à  la joie; quelques-unes 
d ’en tre  ces in v ita tio n s, grâce à  la  litu rg ie , son t deve
nues fam ilières à  tous les chrétiens ( I I  Cor., v u , 4; 
P h il., m , 1; iv , 4). Les prem ières ch rétien tés son t la 
joie de l’A pôtre, celle des T hessaloniciens (I Thess., i i , 
19, 20), d av an tag e  encore celle des Ph ilipp iens (iv , 1); 
sa joie est celle des C orinthiens ( I I  Cor., n , 3). D ans les 
deux  ép îtres aux  Thessaloniciens, c e tte  no te  de joie 
s’associe, p a r l’in te rm éd iaire  du te rm e  de « pa ix  », à  
celui de « grâce ». Les fidèles de T hessalonique on t reçu 
la parole de D ieu au  m ilieu de beaucoup de trib u la tio n s 
e t cep en d an t avec joie dans l ’E sp rit-S a in t (I  Thess., 
i, 6) ; aussi D ieu les a-t-il aim és e t leur a-t-il donné pa r 
sa grâce une consolation é ternelle  e t une bonne espé
rance  ( I I  Thess., ii, 16); c’est pourquoi ils son t, pour 
leu r apô tre , l ’espérance, la  joie e t  la  couronne d o n t il 
se glorifie (I  Thess., u , 19), la  gloire e t la joie (I  Thess., 
u , 20) ; aussi peu t-il leu r laisser non seulem ent le souhait 
h ab itu e l « grâce e t  pa ix  » (I Thess., i, 1; I I  Thess.,
i, 2), m ais encore le so u h a it supp lém en taire  « jo ie  
e t pa ix  » : « Soyez tou jo u rs  joyeux  » (I T hess., v, 16).
« Soyez en p a ix  en tre  vous » (I Thess., v, 13) e t su rto u t :
« Que le Seigneur de la  paix  vous donne lui-m êm e la 
pa ix  en to u t tem ps, de to u te  m anière » ( I I  Thess., m ,
16). Mais c’est dans l ’ép ître  aux  Philipp iens que cet 
accen t de joie éclate  le plus v iv em en t; n’est-ce pas 
l ’Église de Ph ilippes qui a  donné à l ’A pôtre  le plus de 
consolations, qui a  to u jo u rs  eu sa p réd ilection , qui a 
seule é té  adm ise à  lu i fourn ir dés subsides? Le voca
bu laire  seul est significatif : 11 fois yaipeiv (i, 18;
i i , 17, 18, 28; i i i , 1; iv , 4, 10); 5 fois yap à  (i, 4, 25; 
u , 2, 29; iv , 1); sans com pter 1 fois xauyâaQai (i i i , 3) 
e t 2 fois xaùyy)[xa (i, 26; n ,  16). L ’ép ître  aux  P h ilip 
piens em ploie de préférence le term e  couran t yaipeiv. 
Q uan t à l’expression favorite  de l ’A pôtre  : xauyâcsOai,
« se ré jou ir », « se glorifier », elle trio m p h e  dans la  I I e 
ép ître  aux  C orin th iens qui est si personnelle  : 21 fois 
xauyâuOai (v, 12; v it, 14; i x , 2 ; x , 8, 13, 15, 16, 17; 
x i, 12, 16, 18, 30; x ii, 1, 5, 6, 9, 11...); 3 fois xauy7)p.a 
(i, 14; v, 12; ix , 3); 7 fois xaùyçm ç (i, 12; v i i , 4, 14; 
v m , 24; ix , 4 ; x i, 10, 17).



1253 G R A C E E T  J O I E 1254

D ans to u s les au tres écrits du N ouveau T estam en t, 
la joie sa in te , f ru it de la grâce, est représentée p a r l ’un 
ou l ’a u tre  des term es, souven t p a r p lusieurs à  la fois. 
L ’ép ître  aux  H ébreux  pa rle  de la joie offerte à Jésus, 
tan d is  qu ’il a  choisi la  croix (H ebr., x i i ,  2; cf. x , 34; 
x i i ,  1 1  ; x m , 17; n i ,  6 ; Ja c ., i, 2, 9 ; iv , 9 ,1 6 ; I Jo a ., 
i, 4 ; I I  Jo a ., 4, 10, 12; I I I  Jo a ., 3, 4 ; Ju d .,  24; 
Apoc., x ix , 7). Il fau t m e ttre  à p a r t  la Ire é p ître  de sa in t 
Pierre  qui, pour exprim er la  joie, a quelques expres
sions d ’une extrêm e énergie : « tressa illir  d ’une joie 
ineffable e t  pleine de gloire » (i, 8 ; cf. i, 6), « ê tre  dans 
la joie e t l ’allégresse » (iv , 13).

On éprouve une profonde surprise à vo ir la joie 
occuper une te lle  place dans l ’É vangile  e t la p réd ica
tion  aposto lique. Comme le C hrist est l ’homme de dou
leurs, le christian ism e n ’est-il pas une religion de dou
leur? Comme le C hrist, don t le grand  secret a  é té  la 
réalisation  de l ’im age du  Messie souffrant, si obstiné
m ent m éconnue p a r les Ju ifs, le christian ism e n ’a-t-il 
pas aussi pour ca rac té ris tiq u e  de s’a tta c h e r  à la  souf
france d ’ici-bas? Com m ent p eu t-il dès lors in v ite r  sans 
cesse à  la  joie?

Mais, p récisém ent —  e t c’est le plus beau  des p a ra 
doxes du chris tian ism e —  la  souffrance chrétienne
m en t supportée, lo in  de s’opposer à  la  joie, en est le 
plus v if s t im u la n t; elle est l ’obstacle qui, en o b stru an t 
l ’issue d ’une source profonde, ne fa it que provoquer 
un plus énergique re ja illissem ent (Jo a ., iv , 14). Si la 
joie est fréquem m ent évoquée, la  souffrance ne l ’est pas 
moins ; e t — chose rem arquab le  — elles ne son t pas sim 
plem ent ju x tap o sées ; elles sont harm onisées e t  conci
liées : c’est la  joie dans les trib u la tio n s, la  b é a titu d e  
de la souffrance, le bonheur de l ’épreuve. E t  ce ne son t 
Pas seulem ent quelques assertions en p a ssa n t; c’est 
to u te  une doctrine  qui rem p lit le N ouveau  T estam en t.

C’est q u an d  on in su lte  e t persécute les chrétiens que 
Jésus les proclam e b ienheureux  e t q u ’il les in v ite  à  la 
joie e t à l ’allégresse (M a tth ., v, 11-12; L uc., vi, 22-23). 
Jésus, à la  cène, annonce aux  disciples qu ’ils p leu reron t 
q uand  le m onde se ré jo u ira , m ais, comm e la  douleur de 
la  fem m e en trav a il d ’en fan tem en t, leu r tris te sse  se 
changera en jo ie e t en une jo ie que personne ne pourra  
leur ra v ir  (Jo a ., x v i, 20-22). Les apô tres, après leur 
flagellation, s’en re to u rn e n t joyeux  d’avoir é té  jugés 
dignes de souffrir pour le nom  de Jésus (A ct., v, 41). 
P au l e t B arnabé  enseignent à leurs jeunes chrétien tés 
que c’est pa r beaucoup de trib u la tio n s q u ’il fau t en tre r 
dans le royaum e de D ieu (A ct., x iv , 22). L a joie de 
l ’E sp rit-S a in t avec laquelle  les ThessaloHiciens on t 
reçu  la parole de D ieu s’est déployée au  m ilieu de 
beaucoup d ’épreuves (I Thess., i, 6). Sain t P au l écrit 
a u x  C orinthiens : « Je  surabonde de joie au  m ilieu de 
to u te s  nos tr ib u la tio n s  » ( I I  Cor., v u , 4) e t aux  R o
m ains : « N ous nous glorifions dans les trib u la tio n s » 
(R om ., v, 3). « Il fau t to u t supporter, d it-il aux  Colos
siens, avec patience et avec joie » (Col., i, 11) e t il a jou te  : 
« Je  suis p lein  de joie dans mes souffrances pour vous » 
(Col., i, 24). Sain t Jacques comm ence a insi sa le ttre  : 
« Ne voyez qu ’un su je t de joie dans les épreuves de 
to u te  sorte  qui to m b en t sur vous » (Jac ., i, 2). « Vous 
tressaillez de joie, écrit sa in t P ierre, bien q u ’il vous 
faille  encore pour un  peu de tem ps ê tre  affligés pa r 
diverses épreuves, afin que l ’épreuve de v o tre  foi... 
vous soit un su je t de louange, de gloire e t d ’honneur, 
lorsque se m an ifestera  Jésus-C hrist » (I P e tr ., i, 6, 7). 
« D ans la m esure où vous avez p a r t  aux  souffrances du 
C hrist, l'éjouissez-vous, afin que, lorsque sa gloire sera 
m anifestée, vous soyez aussi dans la joie e t i ’allégresse » 
(I P e tr ., iv, 13). Les m arty rs  de l’A pocalypse on t 
tro u v é  dans la  grande trib u la tio n  la  source de leur 
bonheur; c’est sous le pressoir de la  douleur e t de la 
persécution  q u ’ils on t lavé e t blanchi leuis robes dans 
le  sang de l ’A gneau (Apoc., v u , 14).

Quel est donc le secret de ce paradoxe? C om m ent la 
souffrance est-elle source de joie? S a in t P au l, sa in t 
P ierre, sa in t Jacques nous le d isent à  l ’envi : « L a  t r ib u 
la tio n , d i t  sa in t P au l, p ro d u it la  constance, la  cons
tan ce, une v e rtu  éprouvée e t la v e r tu  éprouvée, l ’espé
rance » (R om ., v , 3, 4 ; cf. II  P e tr ., i, 5-7). « L ’épreuve 
de v o tre  foi, d it sa in t Jacques, p ro d u it la pa tience  e t la 
pa tien ce  est accom pagnée d’œ uvres p a rfa ites » (Jac ., 
i, 3-4). L a  souffrance su rna tu ralisée  est source de joie 
à  cause du  profit sp iritu e l q u ’elle procure. Mais ce 
p ro fit sp iritue l, il a  un  nom  dans la  langue chrétienne, 
la  grâce. A défau t des au tres écrivains sacrés, qui on t 
la  m êm e d o ctrine , m ais à  qui le vocable est m oins fam i
lier, sa in t P au l n ’hésite  pas à p rononcer le nom  : « La 
grâce que D ieu a accordée (tïjv X“ Ptv T°ü ©eoü "V/jv 
SeSopiv/jv) aux  Églises de M acédoine, c’est q u ’au  m ilieu 
de beaucoup de tr ib u la tio n s  leu r joie  a é té  pleine » 
( I I  Cor., v i i i ,  1, 2). « C’est une grâce que D ieu vous a 
fa ite  (litté ra le m en t : il vous a  é té  accordé comme grâce, 
ûpïv éxaptaGi), à  l ’égard  du  C hrist, non seulem ent de 
croire en lu i, m ais encore de souffrir pour lu i », P h il,, 
i, 29; cf. I P e tr ., i, 19-20).

A insi, dans une sorte  de p rospection  litté ra ire , les 
m an ifes ta tio n s de joie e t les épreuves qui o n t la m êm e 
source profonde nous on t dévoilé, dans to u t le N ou
veau  T estam en t, un  riche co u ran t so u te rra in  de grâce. 
Or voici que sa in t Pau l lui donne o u v ertem en t ce nom  
(I I  Cor., v m , 2 ; P h il., i, 29) e t nous au to rise  à  l ’ap p li
q uer ailleurs. Nous avons co n sta té  plus h a u t (col. 1250), 
com m e p a rticu la rité  de la  langue originale du  N ouveau  
T estam en t, un  rap p ro ch em en t p itto resq u e  en tre  la 
« grâce » (xotpiç) e t la  « jo ie » (x<xp<x, x “ ipew) (L u c ., i, 28 ; 
A ct., x i ,  23). N ous le co nsta tons m a in ten a n t com m e 
une réa lité  profonde : le m o t « grâce » p o u rra it se 
su b s titu e r hab itu e llem en t à  celui de « joie », parce que 
la  grâce est d ’ord inaire  la source de ce tte  joie. E t  c e tte  
connexion in tim e  des deux  idées est encore confirm ée 
p a r certaines ren con tres des deux  m ots : une secrète 
affinité les a plusieurs fois rapprochés (R om ., v, 2, 
Xapiç, xauxàaôca; R om ., xv , 15, X“ Pl?l x v > 17» xonix1)- 
a i ; ;  cl. Col., i, 11; I I  Cor., v iii , 2).

Le m ot de « joie » se ren con tre  encore en com pagnie 
des d ifférents term es qui fo rm en t, à  l ’occasion, le cor
tège de la  « grâce ». Le p rem ier te rm e  est la  « p a ix  ». L a 
p a ix  est l ’associée h ab itu e lle  de la  grâce dans les 
souhaits des épîtres. Parfo is la  jo ie p rend  la  p lace de la 
grâce aux  côtés de la  pa ix . L a  pa ix  n ’est-elle pas la  dis
position  in té rieu re  d o n t la  joie est l ’épanouissem ent?  
C’est la  p a ix  e t  la  jo ie  qu i a lte rn e n t dans le discours 
après la  cène ( « p a ix  », Jo a ., x iv , 1, 27, 28; xv , 11; 
x v i, 33; « jo ie  », x v , 11; x v i, 20, 21, 22, 24; x v i i ,  13). 
Ils y  son t les éq u iva len ts de la  grâce d o n t sa in t Jean  
a tu  le nom , parce que ce nom  n ’é ta i t  pas su r les lèvres 
de N otre-Seigneur. Le ro yaum e de D ieu, en m êm e 
tem ps que « ju stice , est p a ix  et joie dans l ’E sp rit-S a in t » 
(R om ., x iv , 17). « Que le D ieu d ’espérance vous rem 
plisse de toute joie et de p a ix  dans la  foi... » (R om ., 
x v , 13). P arm i les nom breux  fru its  du  S a in t-E sp rit, 
im m édia tem en t après la  ch arité , v ien n en t la «joie » e t 
la  «paix  » (G ai., v, 22; cf. R om ., xv , 32; I Thess., i, 6; 
n , 19, 20; v, 13, 16; I I  Thess., m , 16).

L a  jo ie est l ’apanage de la  foi. 11 ex iste  une « joie de 
la  foi » (P h il., i, 25). C’est par la foi que lc D ieu de l ’es
pérance rem p lit les ch rétiens de R om e de toute joie et 
p a ix  e t les fa it abonder en espérance (R om ., xv , 13). 
C’est la  « foi » (maTEÙovTEç) qui fa it tressa illir  les chré
tiens d ’une « joie » (x<xpâ) ineffable e t  pleine de gloire, 
sûrs q u ’ils son t de rem p o rte r  le p rix  de c e tte  foi (7t£a- 
T tç ) , le sa lu t de leurs âm es (I P e tr .,  i, 8). S a in t Pau l 
ne v eu t pas dom iner la  foi des C orinthiens, m ais pa r 
ce tte  foi dans laquelle  ils son t ferm es, il v eu t co n trib u er 
à  « leu r joie » (I Cor., i, 24). Il est rem pli de joie  à  la 
pensée de la  foi qui est en T im othée, après avo ir é té
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en son aïeule Loïs e t  en sa m ère E unice  ( I I  T im ., i, 4). 
Le geôlier de P h ilippes est dans 1’ « allégresse » (-çyaX- 
XiâaaTo) à  cause de « sa foi » en D ieu (A ct., x v i, 34).

L a  joie e st le f ru it  de l 'espérance. Les ch rétiens se 
réjouissent e t  se glorifient dans l ’espérance de la  gloire 
de D ieu (R om ., v, 2). Ils son t joyeux par l’espérance, 
c’est-à-d ire  pleins de la  joie que donne l ’espérance 
(R om ., x i i,  12). C’est le D ieu de l ’espérance qui les 
re m p lit de jo ie (R om ., xv , 13; cf. I T hess., n ,  19, espé
rance  ou jo ie ; I Thess., i i ,  20, gloire ou jo ie ; H ebr., 
x i i , 11, jo ie  e t justice).

M ais l ’association  de term es p a r excellence qui 
in v ite  à voir dans la joie le rayo n n em en t de la  grâce, 
c’est q uand  ce tte  joie est en D ieu, en Jésus-Christ ou 
en l’E sprit-Sa in t. L a  jo ie  en Dieu  ou dans le Seigneur 
ou devant le Seigneur est la  seule form e q u ’on ren co n tre  
dans l ’A ncien T es tam en t; m ais aussi y  est-elle fré 
quen te , particu liè rem en t dans les psaum es : I Sam ., 
i i ,  1 ; Is., l x i ,  10; Joë l., i i ,  23 ; H ab ., n i, 18; Zach., x , 7 ; 
P s., ii, 11 ; ix , 3 ; x m , 6; x x x n ,  11 ; xxxm, 1 ; x x x v , 9; 
l x v i i i ,  4, 5; l x x x i ,  2; l x x x i v ,  3; x cv , 1). Les fo r
m ules son t équivalentes q u and , sans v iser D ieu d irec
tem e n t, elles s’ad ressen t à sa Loi ou à ses au tres  com 
m andem en ts (D eu t., iv , 7 ; P s., i, 2 ; x ix ,  10; cx ix ), à 
que lqu ’un de ses a ttr ib u ts , sa m iséricorde, sa fidélité, 
son souci du  sa lu t de l ’hom m e (Ps., x x i, 7; l i ,  7-17; 
l x x x v ;  l x x x i x ,  1-8; Is., x x v , 9; H ab ., m, 17). L a  joie 
en Dieu se rencon tre  aussi dans le N ouveau  T estam en t 
(L uc., i, 47; P h il., m, 1 ; iv , 4 ; I T hess., m, 9). Mais le 
F ils y  est associé : « N ous nous glorifions en Dieu par 
Jésus-Christ » (R om ., v, 11). Il est m êm e souven t l ’ob
je t  d irec t de ce tte  joie : « Servan t D ieu en esp rit e t nous 
réjouissant en Jésus-Christ » (P h il., m, 3). N o tre  joie 
est une p a rtic ip a tio n  à  la  sienne, comm e il Ta prom is 
aux  apôtres (Jo a ., x v , 11 ; x v ii, 13). Mais la  form ule la 
plus fréquen te  dans le N ouveau  T es tam en t, c’est la 
«joie dans l ’E sp rit-S a in t ». L ’E sp rit-S a in t é ta n t  l ’agen t 
de la  grâce dans l ’âm e, c’est aussi p a r  lu i que cette  
grâce s’ép anou it en joie. Jésus lui-m êm e « tressa ille  
de joie dans TE sprit-Sa in t » (L uc., x , 21). Les disciples 
(d ’A ntioche de Pisidie) son t « rem plis de joie et de 
l’E sp rit-Sa in l  » (A ct., xm, 52). Les T hessaloniciens 
on t reçu  la  parole de Dieu « avec la jo ie de l ’E sp rit-  
Sain t » (I Thess., i, 6). « Le règne de D ieu est ju stice , 
p a ix  e t joie dans T E sp rit-Sa in t » (R om ., x iv , 17). C’est 
« p a r la  v e rtu  de T E sp rit-S a in t » que le Dieu de l ’espé
rance rem p lit les chrétiens de R om e de « to u te  joie e t 
pa ix  dans la  foi... » (R om ., x v , 13).

3. Grâce et vérité. —  a ) Le problème. —  Le ra p p ro 
chem ent des deux term es, « grâce » e t  « v é rité  », éveille 
sp o n taném en t l ’idée de la  form ule que sa in t Je a n  
rep rend  deux fois, coup su r coup, dans le prologue du 
q u a trièm e  évangile  : il d i t  du  Logos fa it cha ir q u ’il est 
« p lein de grâce e t de v é rité  » (i, 14). A près avoir a jou té  
que, « de ce tte  p lén itu d e , nous avons to u s reçu  grâce 
sur grâce », c’est-à-d ire  des grâces en co n stan te  p ro 
gression (i, 16), il oppose, « à la  loi qui a é té  donnée pa r 
Moïse », « la grâce et la vérité qui son t venues p a r Jésus- 
C hrist » (i, 17). Sans dou te  sa in t P au l associe égalem ent 
les deux te rm es; il rappelle  aux  Colossiens le jo u r où, 
avec la prem ière p réd ication  de l ’É v ang ile , « ils ont 
connu la grâce de D ieu dans la vérité » (Col., i, 6). 
P eu t-ê tre  n ’est-ce, chez l ’ap ô tre  des gentils, que la 
ren con tre  accidentelle  de deux m ots qui sont l ’un e t 
l ’au tre  assez fréquents. 11 n ’en est c erta in em en t pas 
ainsi chez sa in t Je a n ; l ’association  q u ’il é ta b lit  en tre  
les deux term es sem ble trè s  in tim e. E lle  est d ’a u ta n t  
plus significative que l ’un  des term es, celui de grâce, 
ne re p a ra îtra  plus dans to u t  le cours de l ’É vangile . 
Quelle nuance  donne donc au  m o t « grâce » son rap p ro 
chem ent avec celui de « v é rité  »?

Au seuil de ce tte  question  doctrinale  se p résen te  un  
problèm e linguistique  que nous n ’avons fa it  q u ’en tre 

vo ir dans la  Irc p a rtie  (col. 732). Le term e de « v é rité  » 
suggère sp o n tan ém en t à  un lec teu r m oderne le seul 
sens que nous lu i connaissions a u jo u rd ’hu i, celui de 
v é rité  ob jective  ou in te llectue lle . Mais l ’expression de 
sa in t Jean  est m an ifestem en t une rém iniscence d ’une 
form ule que nous avons rencon trée  dans l ’A ncien Tes
ta m e n t, q uand  nous y  avons cherché les an técéd en ts  
du  langage de la  g râce; c’est, en hébreu, 7BN1 7011

ou HROXI TDH, que les L X X  tra d u ise n t eXeoç xai

àXi)0£ta, e t la  V ulga te  misericordia et veritas, tan d is  que 
les versions récen tes on t bien soin de rem placer le m ot 
de « v é rité  » p a r celui de « fidélité  ». D ans ces conditions, 
quel sens fa u t-il a tt r ib u e r  à l ’expression de sa in t Jean ?  
D oit-on l ’en ten d re , selon l ’usage du  grec classique e t 
le co n tex te  du  N ouveau  T estam en t, dans le sens de 
v é rité  ob jective?  F a u t-il, au co n tra ire , lui m ain ten ir 
le sens qu ’elle a v a it  o rig inairem ent dans l ’A ncien Tes
tam e n t, c’est-à-d ire  le sens su b jectif de fidélité? C ontre 
Crem er qui, p eu t-ê tre , p en ch a it tro p  pour l 'analog ie  
du grec classique (W ôrlerbuch der Neulest. G racilàl), 
H .-H . W en d t a jad is  sou tenu , non sans insistance, q u ’il 
fa lla it garder à  la  form ule jo h ann ique  sa signification 
prem ière : il s’ag ira it m oins de v é rité  que de fidélité, 
de p o rtée  in te llectue lle  que de portée  m orale, de 
re c titu d e  de percep tion  ra tionnelle  que de re c titu d e  de 
conduite  p ra tiq u e  (cf. W en d t, Usage des mots àXrjOeia, 
âXï]0r)ç et àXi)0ivôç dans le N ouveau Testament à la 
lumière du langage de l’Ancien, dans Studien und Iir iti-  
ken, 1883, p. 511 ; Vie de Jésus, p. 300; L ’enseignement 
de Jésus, t ra d . anglaise de Jo h n  W ilson, E dim bourg , 
1893, p. 260). S u ivan t que Ton ad o p te ra  Tune ou 
l ’au tre  so lu tion , on v e rra  v a rie r du  to u t  au  to u t  le 
re ten tissem en t de ce tte  no tion  sur celle de grâce 
q u ’elle accom pagne.

b) L a  solution. •— P o u r résoudre  l ’an tinom ie , il n ’y 
a qu ’à suivre l ’évo lu tion  du  term e. II est év iden t qu ’on 
ne sa u ra it négliger le sens de ce term e  dans l ’Ancien 
T estam en t. Mais est-il v ra i que la  nuance in te llec
tu elle  lu i a it é té  a lors si é trangère?

Qu’il s’agisse du  verbe racine ou des substan -
“  T

tifs  dérivés 7Ü N  ou n3-ÎÜX,le sens originel de l ’expres

sion est, au physique, celui de « s ta b ilité  » e t de ferm eté, 
au  m oral, celui de « fidélité ». Ce dernier est le plus 
hab itu e l. L a  fidélité d o n t il s’ag it p eu t ê tre  un  a t t r i 
b u t  de Dieu ou une q u alité  de l ’hom m e.

E n  Dieu, c ’est la  fidélité  envers son peuple , la 
lo y au té  à  te n ir  les prom esses de son alliance avec 
A braham  e t sa descendance, avec D avid  e t sa p o sté rité  
(G en., x x iv , 27; Os., n , 19-20; M ich., v u , 20; Ps., 
l x x x i x ,  1, 2, 5, 8 ,15 , 24, 33, 49; x c v m , 3 ; c, 5 ; cxv , 1 ; 
c x v u , 2 ; e x ix , 42, 121, 130), m êm e avec tous ceux 
qui le se rven t (Gen., x x x i i ,  10; P s., x x v , 10; x x x , 9; 
x l ,  10, 11; l i v ,  5; l v i i ,  3, 10; l x x i ,  22; l x x x v i ,  15; 
l x x x v i u ,  11 ;  c x i i ,  2 ; c v m , 4 ; c x x x v i i i ,  2 ; c x l i i i ,  1 ,2 : 
P ro v ., x iv , 22; 1s., x x x v m , 18, 19). Les calam ités 
qui affligent la  n a tio n  (L am ., m , 22, 23; N eh., ix , 33) 
ou les in d iv id u s (Ps., e x ix , 75), ne p ro u v en t pas que 
Y ahw eh a it  failli à  ce tte  fidélité ; on lui dem ande sou
v en t, dans la prière, de la m o n tre r (II Sam ., u , 6 ; xv , 20 ; 
P s., l x i ,  7). Tel est le sens du  term e  dans l ’expres
sion consacrée : n » s i  i o n  ou rn W N l 7017 (m isé

ricorde et fidélité); si Ton considère les deux m ots, ils 
son t dans une certa ine  m esure com plém entaires l ’un 
de l ’au tre  : le p rem ier exprim e la  lib re  com passion, la 
fav eu r g ra tu ite  de Dieu ; le second, sa fidélité  à  ses 
prom esses.

Chez l’homme, c’est d ’abord  la fidélité envers Dieu, 
le zèle à  l ’honorer p a r  le culte  e t p a r  l ’accom plisse
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m ent de ses com m andem ents ( I I  R eg., x x , 3), m ais 
c’est aussi la  f idélité  envers ses sem blables, l ’ex ac titu d e  
à ten ir  ses engagem ents, à  rem p lir ses obligations 
(Ju d ., ix , 15, 16, 19; P s., x x x v i i ,  3; Je r ., v, 1, 3). D ans 
ce dom aine des re la tions hum aines s’app lique aussi la 
form ule h ab itu e llem en t réservée aux  a ttr ib u ts  div ins 
« m iséricorde e t fidélité » (Gen., x x iv , 49; x l v i i ,  29; 
Jo s ., i i ,  12, 14; P rov ., n i ,  3 ; x v i, 6).

Mais de m ultip les acceptions secondaires fon t glisser 
peu à peu ce sens orig inaire e t fondam en ta l vers l ’idée 
objective de v é rité  ou de réalité . Le p rem ier de ces 
sens accessoires est celui de v é rité  dans le langage; c’est 
la  correspondance de la  parole avec les fa its ; nous 
disons la  véracité; elle s’oppose au  m ensonge condam né 
Par un  p récep te  spécial de la  Loi (E x ., x x m , 7) et 
poursuivi de véhém ents reproches p a r les p rophètes 
(Is., ix , 15; l i x ,  3: Je r ., v i i i ,  8, 10; ix , 3, 5; x v i, 19; 
E z., x m , 19; Os., iv , 2 ; v u ,  1, 13; M ich., v i, 12; 
Z ach., x m , 3). Le second de ces sens est celui de vérité 
dans les jugem ents , dans les sentences portées pa r les 
tr ib u n a u x , dans les décisions prises pa r les chefs, sen
tences e t décisions conform es à la réalité  des choses. La 
no tion  confine à celle de ju stice  (Os., iv , 1; D eu t., 
vin, 12 ; P rov ., x i i ,  17). C’est un  des caractères d is tin c 
tifs  du gouvernem ent du  ro i m essianique ( P s . , x l v ,  4; 
Is., x i, 5 ; x l i i ,  3). D ’après une troisièm e acception, 
on appelle v ra i ce qui est réel p a r opposition  à  ce qui 
est faux  ou n ’est q u ’a p p a re n t; Y ahw eh est le v ra i Dieu 
ou le Dieu de vé rité , p a r  opposition  aux  faux  dieux, 
aux idoles, qui ne so n t que des néan ts ou des van ités, 
c’est-à-d ire  qui n ’on t de réa lité  que dans l ’im agination  
de leurs ad o ra teu rs  (Ps., x x x i, 5, 6; I I  C hron., xv , 3; 
J e r ., x , 10).

L ’évolu tion  ne s’arrê te  pas à ces acceptions secon
daires; a v a n t la  fin de l ’A ncien T estam en t, m êm e dans 
les derniers écrits p ro tocanoniques, on v o it a p p ara ître  
le sens p leinem ent in te llectue l de v é rité  ob jective  e t 
c e tte  v érité , c’est la doctrine  révélée de Dieu ; c’est cette  
d octrine  de v é rité  que cherche à renverser la  corne qui, 
dans D aniel, représen te  le ro i persécu teur (v m , 12; 
cf. ix , 3). D ans les écrits  sap ien tiau x , su rto u t dans les 
deutéro-canoniques où s’accuse, avec ce sens de vérité , 
l ’influence de l 'e sp r it  e t du  langage grecs, la v é rité  
devient synonym e de la  sagesse qu i représen te  la v é rité  
sur la vie, la  v ra ie  philosophie de ia  vie : « Ne contredis 
pas la  v é rité  » (E ccli., iv , 25). « Ju sq u ’à la m o rt com 
b a ts  pour la  v é rité  » (E ccli., iv, 28; cf. I E sd r., iv , 33-35 
IL X X j). E nfin  l ’A ncien T estam en t, avec le liv re  de la 
Sagesse, se c lô t sur un  beau  rapprochem en t en tre  
la  grâce e t la  vérité, rapp ro ch em en t qui p répare  celui 
de sa in t Je a n  (Jo a ., i, 14); en a tte n d a n t  que l ’évangé
lis te  christian ise  p leinem ent la form ule, c e tte  ch ris tia 
n isa tio n  est ici ébauchée (S ap ., n i ,  9). Les élus jouissent 
de la  récom pense suprêm e to u t  à la fois dans la  « péné
tra t io n  de ia  v é rité  » e t dans « le repos de l ’am our »; 
ce qui leu r v a u t ce tte  jouissance, c’est de leur p a r t  
« la  confiance e t la  foi en D ieu », m ais, de la  p a r t  de 
D ieu, c ’est « sa grâce e t sa m iséricorde pour les élus » :

Ceux qui se sont confiés en lui comprendront la vérité;
Les fidèles habiteront avec lui dans l’amour;
Car la grâce et !a miséricorde sont pour ses élus

(Sap. m , 9.)
C ette  évo lu tion  du term e  au cours de l ’A ncien Tes

ta m e n t se reflè te  avec assez de précision dans les L X X , 
q uand  il s’ag it de ren d re  en grec l’expression hébraïque 
J7QN ou n i ia X ,  les in te rp rè tes  a lexandrins, en dehors

de quelques cas où ils recouren t au term e  « ju stice  » 
(Sixaioaôvy)), em ploient ta n tô t  un m ot qui ind ique  une 
d isposition  morale e t répond  à l ’idée de fidélité : c’est 
le su b s ta n tif  7ucmç ou l ’ad jectif 7uaToç; de là  so rti
ro n t le m ot « foi » e t ses dérivés; ta n tô t  un m ot qui 
désigne une réalité  d ’ordre intellectuel : c’est le su b s tan 

t if  àXrjfisia ou les ad jectifs correspondants àXyjOrjc;, àXr)- 
0iv6ç; de là  v ien d ra  le m ot « vérité  » avec ses dérivés.
On p e u t ra tta c h e r  à  la  prem ière série les cas assez 
rares où in te rv ien n en t le nom  de « justice » (Sixaio oùvt]) 
e t  l ’ad jec tif  « ju s te  » (Sîxaioç). C ette  divergence de 
tra d u c tio n  représen te  trè s  bien la  double d irection  
que le m o t a prise dans l ’A ncien T estam en t e t qui va  
s’accen tuer dans le N ouveau ; à la  d iversité  des term es 
grecs ttEotiç e t àXr|0Eia correspondra  celle des term es 
la tin s  fides e t verilas; a insi en sera-t-il dans la  p lu p art 
des langues m odernes, su rto u t dans celles qui dériven t 
du  la tin ;  p a r exem ple, en français, d ’un côté : foi, fidé
lité, fidèle; de l ’au tre  ; vérité, vrai, véritable, véridique; 
de m êm e, en a llem and  ; Treue e t W ahrheil; p a r  con tre , 
l ’anglais truth  correspond aux  deux aspects à la  fois 
(cf. V .-H . S tan to n , a r t. Truth, dans H astings, Dict. of 
Ihe B ible, t .  iv , p. 820).

Avec ce tte  n o tio n , le N ouveau  T es tam en t ne fa it 
que recueillir l ’h éritage  de l ’Ancien, car, à côté du  sens 
nouveau  qui v a  deven ir p rép o n d éran t, to u s les sens 
anciens su b s is ten t; le te rm e  garde le bénéfice des asso- . 
c ia tions riches e t variées qu ’il a rencontrées dans la  
prem ière économie e t qu i on t con tribué à lui donner sa 
profonde sign ification  m orale e t religieuse.

S a in t P au l a  encore, à l ’occasion, le sens p r im itif  : 
c’est parfo is la  fidélité  de D ieu qui est désignée, soit 
p a r  le su b s ta n tif  àXïjOeta (R om ., i i i ,  7 ; xv , 8), so it pa r 
le su b s ta n tif  nian t; (R om ., n i ,  3) e t su rto u t l ’ad jectif 
manôç, (I  Cor., i, 9 ; x , 13; I Thess., v, 24; I I  Thess., 
i i i ,  3; I I  T im ., n , 13). C e tte  fidélité  de D ieu prend  
m êm e un plus v if relief avec les gages nouveaux  qu ’il 
nous a donnés dans le C hrist (I Cor., i, 9, etc.). C ette  
fidélité est aussi a ttr ib u é e  au  C hrist lui-m êm e ( I l  Cor., 
x i, 10) e t, de lu i, elle se réfléch it sur ses serv iteurs 
( I I  Cor., i, 18, 20). S a in t P ie rre , de son côté, affirme 
l ’a tt r ib u t  d iv in  de fidélité d’une m anière  plus large que 
l ’A ncien T estam en t e t que sa in t P au l lui-m êm e : « Dieu 
est le c réa teu r fidèle (7ucn;6ç) à qui tous ceux qui 
souffrent do iven t confier leurs âm es » (I P e tr ., iv , 19).
Il en est de m êm e de sa in t Je a n  qui em ploie plus fré 
quem m ent que les au tres le su b s ta n tif  àXr)Oeia e t qui 
a p resque le m onopole, sinon d ’àXïjOYjç, du  m oins 
d ’àXïjOivôç. L a v é rité  est quelquefois chez lu i une 
sim ple q u a lité  inhéren te  à une personne. Le culte  « en 
e sp rit e t  en v é rité  » (Jo a ., iv , 23 ,24) n ’est p o in t u n ique
m en t un  cu lte  selon la  v é rité  ob jective  ni, comm e d it 
O rigène, dans la  pleine v é rité  opposée aux ty p es ; c’est 
un culte  qui procède d ’une d isposition  sincère à l ’égard 
de la  v é rité  connue e t possédée (I Jo a ., i i i ,  18; I I  Jo a .,
3, 4 ; I I I  Jo a ., 1, 3; cf. I I  Cor., v u , 14; I T im ., i i ,  7; 
cf. L agrange, Évangile selon sainl Jean, sur iv, 23-24).

S a in t P au l a  aussi les accep tions secondaires; 
d ’abord  celle de véracité; le devoir de d ire la v é rité  est 
une des v e rtu s  de choix du N ouveau  T estam en t (I Cor., 
v , 8 ; I I  Cor., v u ,  14; x n ,  6 ; E p h ., y, 9 ; v i, 14; IT im ., 
n , 7). L ’ancienne loi n ’av a it  que le. p récep te  nég atif  de 
ne pas p o rte r  de fau x  tém oignage co n tre  son p rochain  
(E x ., x x ,  16); la nouvelle  a le com m andem ent positif 
de d ire la v é rité  dans tou tes les re la tions sociales 
(E ph ., iv , 25) e t elle dem ande en ou tre  que ce tte  f ran 
chise de parole soit anim ée pa r l ’am our (iv , 15); car 
nous som m es m em bres les uns des au tres  (iv , 25). S a in t 
Pau l e t sa in t Jean  p a r le n t, comm e l ’Ancien T estam en t 
(Ps., x x x i ,  5, 6; II C hron., xv , 3 ; Je r ., x , 10), du 
D ieu vé ritab le  (I Jo a ., v , 20), du  D ieu v iv an t e t  v ra i 
(I Thess., i, 9). S a in t Je a n  ne co n n aît pas m oins la 
v é rité  dans les ju g em en ts (Jo a ., v m , 16).

Mais to u tes ces accep tions re s ten t accessoires. Le 
sens o rd inaire  de l ’expression dans le N ouveau  Tes
tam e n t n ’est plus celui d ’une d isposition  sub jective, 
a tt r ib u t  de D ieu ou q u a lité  de l ’hom m e, c’est celui 
d ’une réalité  ob jective  d ’ordre  in te llec tu e l, d ’un  corps 
de d octrine , e t  c e tte  doctrine  c’est la  révélation
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chrétienne. B ref, le  sens qui, p a r le  rapprochem en t avec 
celui du grec classique, a  fa it  son a p p aritio n  dès la  fin 
de l ’A ncien T estam en t, dev ien t, avec la  nouvelle 
alliance, le sens norm al.

Le te rm e  fa it  songer su rto u t à sa in t Je a n  e t m êm e à 
sa in t P a u l; m ais s’il dom ine chez ces deux  apôtres, en 
réa lité  il n ’est é tran g er à  aucun  des écrivains sacrés; il 
représen te  une n o tion  qui a p p a r tie n t à to u s les cou
ra n ts  e t à  to u te s  les é tapes de la pensée chrétienne.

D ans les ép îtres au tres que celles de sa in t P au l e t de 
sa in t Jean , ce term e  de « v é rité  » (àXv]0sia) a to u jo u rs  
le sens intellectuel e t désigne spécialem ent la  doctrine  
enseignée pa r les apôtres du  C hrist, la  doctrine révélée. 
L ’a u teu r de l ’ép ître  aux  H éb reu x  souligne la  g rav ité  
du péché de l ’apostasie  comm is « après récep tion  de la 
pleine connaissance de la  vérité » (psTà tô  Xaêsïv -rijv 
èmyvcocriv rîjç àXr)0£taç, x , 26), v é rité  qui n ’est au tre  
que la  doc trine  chrétienne. Sain t Jacq u es enseigne que 
nous sommes engendrés à la  v ie su rn a tu re lle  « p a r la 
parole de v é rité  » (i, 18); il nous rappelle  que nous ne 
devons p o in t m en tir  « con tre  la  v é rité ' » (m , 14), ni 
nous égarer « loin de la  v é rité  » (v, 19); dans ces tro is 
cas, la  vé rité  est bien encore la  doctrine  chrétienne. 
S a in t P ie rre  a  la  m êm e doctrine  e t  le m êm e langage : 
les chrétiens obéissent à  la  « v é rité  » (I P e tr .,  i, 22) ; ils 
son t affermis dans la  « v é rité  » p résen te  ( I I  P e tr ., i, 12) ; 
leu r conduite  en co n trad ic tio n  avec leu r foi fera  b las
phém er p a r les païens « la  voie de la  v é rité  » (r) éSôç 
tt)ç àXï;0£Îaç, I I  P e tr ., n ,  2 ; cf. A ct., ix , 2 ; x m , 10; 
x iv , 16; x v i, 17; x v m , 25, 26; x ix ,  9, 23) qu ’est la 
doc trin e  chrétienne.

Chez sa in t P au l le sens du  term e  est plus é tendu . La 
vé rité  n ’est parfois que la  volonté  de Dieu révélée, so it 
d ’une façon vague à la  raison e t à ia  conscience de tous 
les hom m es p a r les lois de la  n a tu re  (R om ., i, 18, 25; 
ii, 8), so it d’une façon plus précise au  peuple ju if pa r 
la  Loi (R om ., ii, 20). Mais h ab itu e llem en t la  v é rité  
c’est, d ’une façon to u t à fa it précise, la révéla tion  fa ite  
p a r D ieu dans le C hrist, c’est la  substance  du  message 
aposto lique, l ’É van g ile ; il y  a équivalence en tre  la 
« parole de v é rité  » e t 1’ « É vang ile  du  sa lu t » (E ph ., 
i, 13). Ce langage e st co n stan t chez l ’A p ô tre ; dès les 
ép îtres aux  Thessaloniciens, c ’est la  doc trine  chrétienne  
qui est accueillie p a r les fidèles qui on t 1’ « am our de la 
vérité » ( I I  T hess., ii, 10), la  « foi à  la vérité » (ii, 13), 
tan d is  q u ’elle est repoussée p a r les infidèles qu i « ne 
c ro ien t pas à la  vérité » (n , 12). D ans les grandes ép îtres 
(R om ., ii, 8 ; I Cor., x m , 6 ; I I  Cor., iv , 2 ; v i, 7 ; x m , 8 ; 
GaL, il, 5, 14; v, 7) et dans les ép îtres  de la  cap tiv ité  
(E p h ., i, 13; iv , 21 ,'2 4 ;  v i, 14; P h il., i, 18; Coi., i, 5, 6), 
la v é rité  est tou jo u rs  l ’ob je t de l ’enseignem ent de 
l ’A pô tre ; en pa rticu lie r la « v é rité  de l ’évangile » (rj 
àX7]0Eia t o ü  cùayyEXtou) d o n t il parle  aux  G alates 
(ii, 5, 14) e t aux  Colossiens (i, 5) n ’est pas la  v érac ité  
de l ’É vang ile , la  confiance qu ’il m érite , m ais bien  la 
doc trine  qu ’il co n tien t, la  v é rité  religieuse don t il est 
l ’expression. C’est dans les ép îtres pasto rales , avec le 
souci de dém asquer les hérésies na issan tes, qu ’éclate le 
plus fréquem m ent e t le plus v iv em en t ce sens de corps 
de do c trin e  form ulé comm e règle de l ’enseignem ent 
(I  T im ., n , 4 ,7 ;  n i ,  15; iv , 3 ; v, 6 ; I I  T im ., ii, 15, 
18, 25; iii, 7, 8; iv , 4 ; T it .,  i, 1, 14), de v é rité  à croire 
(I T im ., n , 7) e t à connaître  (I T im ., n , 4 ; iv , 3 ; I I  T im ., 
n , 25; n i ,  7; T it .,  i, 1). L a  présence fréquen te  de l ’a r
tic le  fa it  de c e tte  « v é rité  » com m e une personne 
(R om ., i, 18, 25; i i ,  8; II  Cor., iv , 2 ; G ai., i i ,  5, 14; 
v, 7 ; E p h ., i, 13 ; iv, 24, etc .). Il arrive  m êm e à l ’A pôtre  
d ’associer dans la  m êm e form ule l ’a spect sub jec tif  de 
la foi e t l ’aspect ob jectif de la  vérité: « dans la  foi de 
(en) la  v é rité  » (tucttei àXi)0etaç, II Thess., ii, 13); «dans 
la foi et la vérité » (èv idcTEi x a l àX7)0£Îa, I T im ., n ,  7); 
la  foi est l ’in s tru m e n t d ’appréhension de la  v é rité  révé
lée e t la  vé rité  révélée est l’ob je t appréhendé  p a r  la  foi.

C’est incon testab lem en t dans sa in t Jean  que le sens 
in te llectue l du  m o t « v é rité  » est le plus caractérisé. 
C’est un  des mois-clefs du  quatrièm e évangile; il y 
se rv ira  m êm e de p o in t de d é p a r t à une d o c trin e  spéciale 
que nous re trouverons. P o u r sa in t Jean , la  v é rité  
désigne celle de to u te s  les connaissances qui est la  plus 
nécessaire à l ’hom m e; elle a  é té  m anifestée pa r e t dans 
le C hrist, sinon to u t  à nouveau , du  m oins d ’une façon 
plus p a rfa ite  que jam ais. Sous ce ra p p o rt, le qua trièm e 
évangile  p e u t ê tre  considéré comme une p résen ta tio n  
exp lic ite  de la  n a tu re  de la  v é rité  révélée pa r Jésus e t 
de la  m anière d o n t il l ’a révélée. C ette  v é rité  est iden
tifiée avec la  parole du Père  (Jo a ., x v i i , 17), m ais aussi 
avec celle de Jésus : si ses disciples dem euren t dans sa 
paro le , ils con n aîtro n t la  « v é rité  » (v m , 31-32).

C ette  préém inence du m o t e t de l ’idée de vérité est 
encore accentuée, dans sa in t Jean , p a r l ’em ploi in tense 
e t carac té ris tiq u e  du  m o t àXY)0iv6ç, « v é ritab le  » 
(5 fois seulem ent en dehors des écrits johanniques). 
Sans dou te  l ’ép ith è te  éveille parfo is l ’idée du ty p e , 
c’est-à-d ire  de la  chose qui réalise p leinem ent la  notion  
d u  nom  qu ’on lu i donne (Jo a ., i, 9 ; iv , 23; v i, 32;
x v , 1; I Jo a ., il, 8); m ais c’est à  to r t  qu ’on v o u d ra it, 
avec certa ins exégètes (W estco tt)  donner tou jo u rs  au 
te rm e  ce tte  sign ification ; q u an d  ce term e  est appliqué 
à une personne, il est plus n a tu re l de l ’en tendre  en ce 
sens que la  personne est « pleine de la q u a lité  de v é rité  » ; 
a insi en est-il non seulem ent dans le qua trièm e évangile 
(iv , 37 ; v i i , 28) e t dans la  T e ép ître  (v, 20 a, b, c), m ais 
encore dans l ’A pocalypse (m , 17, 14; v i, 10; xv , 3;
x v i, 7; x ix ,  2, 9, 11 ; x x i ,  5; x x i i ,  6; cf. V .-H . S tan- 
to n , a r t. Trulh  dans LIastings, Dict. of the Bible, t .  iv, 
p. 819).

T elle est la  s itu a tio n  au  m om ent où saint Jean  
frappe  pour les siècles la  form ule : « p lein  de grâce e t 
de v é rité  »(Joa., i, 14). A u jourd ’hui, associée q u ’elle est 
à l ’énoncé de l ’in ca rn a tio n , elle nous a p p a ra ît au  seuil 
d u  N ouveau  T estam en t. Au co n tra ire , elle n ’a  é té  for
m ulée ou du  m oins écrite  que to u t  à la  fin, plus de 
t re n te  ans après les ép îtres de sa in t P au l, en to u t cas 
long tem ps après que le langage ch rétien  é ta i t  fam ilia 
risé avec le sens ob jec tif e t in te llectue l du  m ot àXr)0£ia. 
V ouloir, avec H .-H . W en d t, m ain ten ir à la  form ule de 
sa in t Je a n  le sens de l ’Ancien T estam en t, c’est, comm e 
le lu i reproche S tan to n  (cf. loc. cit., p. 820), oublier ou 
m éconnaître  les nouvelles e t pu issan tes influences qui 
son t à l ’œ uvre depuis longtem ps.

D ans la  form ule d ’A ncien T estam en t d o n t l ’évan
géliste, nous ne le nions pas, s’insp ire  certa inem en t, il 
a  déjà  m odifié le p rem ier term e  : à ëXcoç qui tr a d u i
sa it T D n, il a su b s titu é  x^piç qui est la  tra d u c tio n  de

i n .  N on pas que ] n  soit plus énergique que TDH ; c’est

p lu tô t l ’inverse. Mais il s’est p ro d u it un  fa it décisif : 
avec le N ouveau  T estam en t, x “ PlÇ a Pr ' s Ie Pas sur les 
term es équ iva len ts e t a rev ê tu  le sens tech n iq u e  que 
consacrera la  théologie. E n  m odifian t le p rem ier 
te rm e  de la  form ule, sa in t Jean  t ie n t  com pte  de la 
rév o lu tion  religieuse accom plie. Com m ent n ’en fera it-il 
pas a u ta n t  pour le second term e? L à  aussi la  m odifica
t io n  de sens é ta i t  une chose accom plie depuis long
tem ps e t  dans ia  ligne m êm e préparée  p a r l ’Ancien 
T estam en t. Si donc la  form e p rim itiv e  du langage a été  
re ten u e  p a r l ’évangéliste , le con tenu  e t ia substance de 
ia  pensée o n t é té  élargis e t intensifiés.

L ’une e t l ’au tre  m odification  son t le f ru it de la 
g rande tran sfo rm atio n  qu i v ien t de se fa ire  p a r  la 
venue de Jésus-C hrist. Moïse a v a it  donné la  Loi; 
quoique ce fu t u n  é ta t  encore im p arfa it, c’é ta it  p o u r
ta n t  un  progrès soit comm e réd em ption , so it comme 
ré v é la tio n ; m ais avec Jésus-C hrist, le V erbe de Dieu, 
c’est la  p lén itude  : il est p lein de grâce, c’est-à-d ire  de
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la  v e r tu  qui ra ch è te ; il est p lein  de vé rité , c’est-à-dire 
de la  lum ière qui éclaire e t com plète la  révélation . Au 
lieu  de la  Loi, donnée p a r Moïse, p a r  lu i son t venues la 
grâce e t la  v é rité  ; ju sq u ’à lu i la grâce n ’é ta i t  que p a rc i
m onieusem ent m énagée; avec lu i elle a son en tie r 
épanouissem ent; ju sq u ’à lu i la  v é rité  n ’é ta i t  com m u
niquée q u ’avec m esure; avec lu i c’est la  p leine v é rité , 
la com plète révéla tion .

La grâce e t la  v é rité  é ta ien t d ’abord  des qua lités 
a ttach ées au x  personnes, à D ieu comm e à l ’hom m e; 
avec la  fin de l ’A ncien T estam en t, elles son t devenues 
plus ab s tra ite s  e t plus com préhensives; voici que, aux 
regards de sa in t Je a n , elles s’iden tifien t de nouveau 
avec des personnes, m ais c e tte  fois avec les personnes 
divines, car comm e la  source de la  grâce, celle de la 
v é rité , dans la p leine signification du  term e, se tro u v e  
en Dieu, dans le Père, le F ils  e t l ’E sp rit-S a in t.

Les deux term es « grâce » e t « v é rité  », ne son t pas 
isolés dans la  vigoureuse synthèse  doctrinale  qu ’est le 
prologue du  q u a trièm e  évangile. Ils font p en d an t à la 
11 vie » (Jo a ., i, 4) e t à la  « lum ière » (i, 4, 5, 9). Depuis 
T olet, aucun  com m en ta teu r n ’a négligé de le signaler 
t a n t  c’est cap ita l pour l ’in telligence du  liv re ; il y  a 
une frap p an te  correspondance en tre  les deux form ules: 
la vie et la lumière, la grâce et la vérité. Si la lum ière 
correspond à la  v é rité , la  v ie doit correspondre à la 
grâce. L ’évangéliste  ne fa it q u ’exprim er à  sa m anière 
la parole de N otre-Seigneur qu ’il tran sc rira  plus ta rd  : 
« Je  suis la  vérité e t  la  vie » (x iv , 6).

U est v ra i que, de ces q u a tre  term es, celui de « grâce » 
ne re p a ra îtra  plus dans le cours du  ré c it évangélique, 
sans dou te  (nous l ’avons vu  col. 716), parce  q u ’il n ’ap 
p a r te n a it  pas au vocabulaire  de Jésus, m ais les tro is  
au tres  p ren d ro n t place p arm i les m ots-elefs du  q u a 
trièm e évangile. D ’ailleurs, chez sa in t P au l, su rto u t 
dans les ép îtres de la  c ap tiv ité  qui p résen ten t de spé
ciales affinités avec les écrits johanniques, le term e  de 
« grâce » n ’est pas m oins fréquen t (E ph ., i, 2, 6, 7; 
U, 5, 7, 8; iv , 7, 29; v i, 24 ; P h il., i, 2, 7; iv, 23; 
Col., i, 2, 6; lu ,  16; iv , 6, 18) que ceux de « v é rité  » 
(E p h ., i, 13; iv , 21, 24, 25; v , 9 ; v i, 14; Col., i, 5, 6), 
de « lum ière » (E ph ., i, 18; m , 9 ; v, 8, 9, 13 ; Col., i, 12; 
cf. A c t., x x v i, 18, 23) e t de « vie » (E p h ., iv , 18; 
P h il., i i , 16; iv , 3 ; Col., m , 4).

Chez sa in t Je a n  ces term es ne sont p o in t des en tités  
a b s tra ite s  qui se rven t à  form uler un  systèm e in te llec
tu e l; ils son t réalisés au  suprêm e degré en Dieu, dans 
le Logos e t dans l ’E sp rit. L a  vie e t son équ iva len t, la 
grâce, en p a r tie  dès l’A ncien T estam en t, m ais su rto u t 
dans le N ouveau  e t particu lièrem en t dans les écrits 
johann iques, son t iden tifiés avec D ieu (le Père) 
(Ps., x x x v i , 9 ; R om ., x iv , 11; I I  Cor., n i ,  3 ; v i, 16; 
I Thess., i, 9 ; I T im ., m , 15; iv , 10; Jo a ., v , 26; v i, 57; 
A poc., i, 18; x v , 7), avec le C hrist ou Logos (Jo a ., i, 4; 
m , 19; v , 26; x i, 25; x iv , 6 ; I Jo a ., i, 1 ; v , 11, 12, 90; 
T it .,  u , 11 ; m ,  4) e t avec l ’E sp rit (R om ., v m , 2). Ainsi 
en est-il de la  v é rité  e t de la lum ière, la  lum ière n ’é ta n t 
q u ’une expression im agée de la v é rité  fcf. F ind lay , The 
episl. to Ihe Thessalonians, sur I Thess., v, 5 ; Les 
images de lumière chez saint Paul, dans The Cambridge 
Bible, p. 110-111).

Dieu, dès l ’A ncien T estam en t, est p résen té  comme 
source de lum ière, en m êm e tem p s que source de vie 
(Ps., x x v i, 9). Il a p p a ra ît à  Moïse e t aux  anciens dans 
la lum ière  (E x ., x x iv , 10), à Ézéchiel dans le feu (i, 13, 
27, 28), à Isaïe dans la  lum ière e t la  gloire ( l x ,  1-3). Il 
est lui-m êm e la  lum ière qui rem place le soleil e t la lune 
(Is ., l x ,  19, 20). Il est la lum ière d ’Israël (Is., x , 17; 
Os., v i, 5), la  lum ière des peuples (Is., li, 4). « L a 
lum ière de sa face » est le sym bole de sa faveur (N um ., 
vi, 25; Ps., iv , 7). Il s’enveloppe de lum ière comm e 
d ’un  m an teau  (Ps., c iv , 2). Sa parole est un flam beau, 
une lum ière (Ps., e x ix , 104). L a  révélation  de ses

paroles illum ine (Ps., e x ix , 130). D ans le N ouveau 
T estam en t, sa in t Jacq u es l ’appelle le Père des lum ières 
(i, 17); sa in t P au l le m on tre  dans « une lum ière in ac 
cessible » (I T im ., vi, 16) e t sa in t Jean  déclare qu’il 
« est la  lum ière e t qu ’il n ’y a pas en lu i de ténèbres » 
(I Jo a ., i, 5).

D ans l ’Ancien T estam en t, D ieu est le Dieu de vérité  
(Ps., x x x i ,  5-6; II  C hron., x i ,  3 ; Je r ., x , 10), comme 
il l ’est encore dans le N ouveau  (I Thess., i, 9 ; 
1 Jo a ., v , 20; cf. Col., i, 6), m ais dans celui-ci il est aussi 
iden tifié  avec la  v é rité  m êm e; c’est en lu i que Jésus a 
ren d u  tém oignage à la  vé rité . Q uiconque est de la 
v é rité , c’est-à-d ire  de D ieu, écoute la  vo ix  de Jésus 
(Jo a .,  x v m , 37).

Jésus-C hrist aussi est lumière  e t  vérité. Dès l ’Ancien 
T es tam en t, sous la  m ystérieuse  im age du  Serviteur de 
Yahweh, il est e n trev u  com m e lum ière des n a tions 
(Is., x l i i ,  6; x l i x ,  6 ) .  E n  to u t  cas, le N ouveau  T es ta 
m en t lui app lique ces tex te s  (L uc., n ,  32 ; A ct., 
x m , 47). L ’A ncien T estam en t p résen te  la  Sagesse d i
vine com m e « une p u re  ém an atio n  de la  gloire du  T out- 
P u issan t, le resplendissement de la lumière éternelle, 
le m iro ir sans tach e  de l ’ac tiv ité  de Dieu » (Sap., v ii, 
25-26). Le N ouveau  T estam en t l ’app lique au  F ils  de 
Dieu q u ’il appelle  « le rayonnement de sa gloire e t  
l ’em pre in te  de sa substance  » (LIebr., i, 3). Mais c’est 
su rto u t com m e Logos que sa in t Je a n  le p roc lam e la 
lum ière e t la  v érité . Il est la  lum ière des hom m es 
(Jo a ., i, 4), la v ra ie  lum ière (i, 9), celle qui éclaire to u t 
hom m e (i, 9), celle qui est venue dans le m onde (i, 9 ; 
iii , 19), celle à laquelle  a ren d u  tém oignage (i, 7, 8) 
Jean -B ap tis te  qui n ’é ta it qu ’un flam beau a rd e n te !  lu i
san t (Jo a ., v, 35). Aussi le C hrist se proclam e-t-il à 
diverses reprises la  lum ière du  m onde (Jo a ., v m , 12; 
ix , 5 ; x n ,  35, 36, 46).

M ais su r to u t il est la  v é rité , aussi bien  d ’après sa in t 
Pau l que d ’après sa in t Jean . S a in t P au l pa rle  de la 
v é rité  qui est en Jésus (E ph ., iv , 21 ; cf. Col., i, 6). L a 
v é rité  est la  prem ière pièce de la  panoplie  du  chrétien  
(E ph ., v i, 14). D ’après sa in t Jean , il est la  v é rité  aussi 
bien qu ’il est la  v ie (Jo a ., x iv , 6). C’est lu i qui est la 
vé rité  à laquelle  Jean -B ap tis te  a ren d u  tém oignage 
(v, 33). Ceux qui dem eureron t dans sa parole connaî
tro n t  la  vé rité  (v m , 32). Il est p lein de v é rité  (i, 14); 
la  v é rité  est venue p a r lui (i, 17). Q uiconque est de  la 
v é rité  en ten d  sa voix (x v m , 37).

'L’B spril-Sa in t, en m êm e tem ps qu ’un  E sp rit  de 
vie (R om ., v m , 2), est aussi un  E sp rit de v é rité  (Jo a ., 
x iv , 17; xv , 26; x v i, 13; I Jo a ., iv , 6); non seulem ent 
c’est sa fonction  d ’achever la  révélation  de Jésus- 
C hrist que les apô tres ne p o u v a ien t p o rte r, m ais c’csl, 
pour a insi d ire , sa n a tu re . « L ’E sp rit  est la  v é rité  » 
(I Jo a ., v , 6).

Si ces sublim es réalités, la  v ie e t la  grâce, la  lum ière 
e t la  v é rité , s’iden tifien t avec D ieu, le V erbe e t l ’E s
p r it,  c’est pour ê tre  com m uniquées. Jésus fa it p a r t  à 
ses disciples de la  v é rité  qui réside en lui (Jo a ., v m , 
31-32). E n m êm e tem ps que la v é rité  e t la  vie, il est le 
chem in qui y  condu it (x iv , 6).

C ette  com m unication  tran scen d an te  e t g ra tu ite  aux 
créa tures privilégiées que sont les hom m es c t les anges 
constitue  l ’ordre su rn a tu re l où Ton d istingue deux 
dom aines ou au  m oins deux aspects; d’abord  l ’aspect 
ou le dom aine in te llec tu e l : c’est la  com m unication  de 
la  v é rité , la  lum ière de la  foi e t  de la  révélation  ; ensuite  
l ’aspect ou le dom aine m oral ou, m ieux, m ystique  : 
c’est, la com m unication  de la  v ie su rn a tu relle . Bref, il 
y a le dom aine de la  pensée e t celui de l ’action  e t de la 
v ie ; on d it parfois, avec m oins d’ex ac titu d e , la  révé
la tion  e t la  rédem ption .

Le m ot « grâce » sem ble réservé p a r le langage cou
ra n t au  dom aine m oral e t  m y stiq u e  e t  il sem blerait 
qu’en désignan t ce second dom aine, il la issâ t échapper
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à son é tre in te  le prem ier, c’est-à-d ire  le dom aine in te l
lec tu el; dans la  form ule jo h ann ique , la  grâce s’oppo
serait à  la  vé rité , chacune rev en d iq u an t sa p a r t  du 
m onde su rn a tu re l. Mais, à  v ra i dire, le dom aine in te l
lectuel n ’a p p a rtie n t pas m oins que l ’au tre  aux  réalités 
tran scen d an te s  de la  grâce, aux  effusions su rna tu relles 
de D ieu envers ses enfan ts. Q uand le sein de D ieu 
s’e n tr ’ouvre, que ce soit pour en laisser ja illir  la 
lum ière qu i nous éclaire sur sa n a tu re  in tim e, que ce 
so it pour verser sur ses créa tures choisies les richesses 
de sa v ie su rna tu relle , l ’un  e t l ’au tre  b ien fa it méri ten t 
le nom  de « grâce »; que ce so it la  lum ière e t  la  v é rité  
ou la  v ie  e t l ’am our, c’est to u jo u rs  la  grâce. Les unes 
e t  les au tres de ces réalités son t p ro d u ites dans nos 
âm es p a r l ’E sp rit-S a in t qu i est bien  l ’agen t de la  
grâce sous to u te s  ses form es; s’il est un  esp rit de vie 
(R om ., v i i i ,  2), il est aussi (nous l ’avons vu , col. 1262) 
un  E sp rit de v é rité  (.Joa., x iv , 17; x v , 26; x v i, 13;
I Jo a ., iv , 6); en m êm e tem ps q u ’il nous com m unique 
les biens p récieux  qu i se ra p p o rte n t à la  v ie e t à la 
p ié té  ( I I  P e tr .,  i, 3), il nous guide vers la  v é rité  to u t 
en tiè re  (Jo a ., x v i, 13); to u t  en nous in tro d u isa n t dans 
les p rofondeurs de la  v ie d iv ine , il nous fa it pénétrer 
p a r  la  connaissance su rn a tu re lle  le m ystère  de l ’ê tre  
div in .

Bref, dans ce m onde su rn a tu re l, les deux  dom aines, 
to u t  en re s ta n t distincts, se compénètrent trè s  in tim e
m en t; ce son t les deux  aspects de la form ule : grâce et 
vérité.

c) Premier aspect de la formule « grâce et vérité » ; 
la distinction des deux domaines du surnaturel. —  Q uand 
les au teu rs  sacrés nous d écriv en t le m onde su rn a tu re l, 
ils s’a tta c h e n t ta n tô t  à  un  aspect, t a n tô t  à l ’au tre . 
Q uand ils env isagen t l ’aspect intellectuel, deux  tra its  
ap p ara issen t en relief, le t r a i t  sp iritu e l de « v é rité  », 
e t  le t r a i t  imagé de « lum ière », avec plusieurs au tres 
expressions qui g ra v iten t a u to u r de ces deux  term es 
ou leu r serv en t d ’équivalen t.

Le term e  le plus exp lic ite  est celui m êm e de « v é rité  », 
p ris dans to u te  son am pleur : avec la  parole de Jésus, 
les disciples co n n aîtro n t la  v é rité  e t  c e tte  v é rité  les 
déliv rera  (Jo a ., v m , 32). Jésus a  d it aux  hom m es la  
v é rité  q u ’il a  en tendue  de D ieu (Jo a ., v m , 40; cf. 45). 
Les fidèles so n t confirm és dans la  v é rité  p résen te  
( I I  P e tr ., i, 12). C ette  v é rité  est exprim ée p a r la parole, 
d ’où l ’expression fav o rite  de sa in t P au l la  « parole de 
v é rité  » ( l f  Cor., v i, 7 ; E p h ., i, 13; I I  T im ., i i ,  15); 
sa in t Je a n  a l ’équ iv a len t, q uand  il fa it d ire  p a r Jésus à 
son Père  :  « V qtre  paro le  est la  v é rité  » (Jo a ., x v i i ,  17). 
Même sous l ’incom plète rév éla tio n  de la  loi m o
saïque, le Ju if  c ro it avo ir en elle la  règle de la  science 
e t  de la  v é rité  (R om ., i i ,  20). Mais c’est la  doctrine  
chrétienne  qui e s t p a r  excellence le « chem in de la 
v é rité  » ( I I  P e tr .,  i i ,  2), la  « connaissance de la  v é rité  » 
( I l  Jo a ., 1) e t une connaissance p é n é tran te , car le 
term e  em ployé, su rto u t dans les ép îtres pasto rales , est 
h ab itu e llem en t celui d ’èTriyvcoariç (I  T im ., i i ,  4; iv , 3;
I I  T im ., i i , 25 ; n i ,  7; T it .,  i, 1 ; H ebr., x , 26). C’est 
encore la  « m an ifes ta tio n  de la  v é rité  » ( I I  Cor., iv , 2). 
C’est enfin , d ’une p a r t,  la foi en la  v é rité  ( I l  Thess., 
n ,  13) en co n tre -p artie  du  refus de croire en la  vérité  
( I I  Thess., n , 12), e t, d ’au tre  p a r t,  la  foi e t la  v é rité  
p résentées côte à côte (I T im ., u , 7).

L’expression im agée de lumière est p e u t-ê tre  encore 
plus fréquen te  que celle de vérité . Les chrétiens sont 
des en fan ts de lum ière, parce  qu ’ils son t éclairés pa r 
la  révéla tion  (L uc., x v i, 8 ; E p h ., v , 8; I T hess., v , 5). 
L ’illum ination  pa r laquelle , à  la c réa tion , D ieu a fa it 
so r tir  la  lum ière des ténèbres ( I l  Cor., i v, 6) est l ’im age 
to u t  ensem ble de l ’illu m in a tio n  de la foi p a r laquelle  il 
fa it  b rille r sa c larté  dans nos cœ urs e t de l’illum ina tion  
suprêm e de la  gloire. Dès a v a n t l ’in ca rn a tio n , le Verbe 
e st la lum ière qui éclaire to u t  hom m e (Jo a ., i, 9). Le

Ju if, avec sa loi im p arfa ite , se cro it déjà la  lum ière de 
ceux qu i so n t dans les ténèbres (R om ., n ,  19). Que 
n ’en est-il pas des chrétiens?  D ieu les « fa it passer des 
ténèbres à  la  lum ière » (A ct., x x v i, 18); il les « appelle 
des ténèbres à son adm irab le  lum ière » (I P e tr .,  n ,  9). 
I! éclaire les yeux  de leu r cœ ur, pour q u ’ils sachen t 
quelle est l 'espérance à  laquelle  il les a  appelés, quelles 
son t les richesses de la  gloire de son h éritage  réservé 
aux  sa in ts (E ph ., i, 18-19). Il m et en lum ière, au x  yeux 
de tous, l ’économ ie du  m ystère  ch rétien  (E ph ., n i ,  9). 
Le C hrist, pour eux, illum ine, p a r l ’É vangile , la v ie e t 
l’im m o rta lité  ( I I  T im ., i, 10). D ieu les ren d  capables 
d ’avoir p a r t  à  l ’h éritage  des sa in ts dans la  lum ière, en 
les d é liv ran t de la  puissance des ténèbres pour les 
tra n sp o rte r  dans le royaum e de son Fils bien-aim é 
(Col., i, 12). L à c’est lui-m êm e qui les illum inera  (Apoc., 
x x i i ,  5), com m e sa gloire éclaire to u te  la  cité  céleste 
(Apoc., x x i, 23).

L a v é rité  e t la  lum ière son t parfois rem placées pa r 
des term es équ iva len ts. Le p rincipal est celui d ’É va n 
gile. L’É vangile  est p a r  excellence ici-bas l ’expression 
de la  v é rité  e t la  source de la  lum ière sp iritue lle  (R om ., 
i, 1, 9, 16; n , 16; x i, 28; x v , 16, 19; x v i, 25; I Cor., 
iv , 15; ix , 12, 14, 18). N on c o n ten t de se su b s titu e r à 
ces term es, il s’associe à eux : c’est « la  vé rité  de l ’É v a n 
gile », c’est-à-d ire  (nous l ’avons vu  col. 1261) la  vraie 
doc trine  religieuse qui tro u v e  son expression dans 
l ’É vangile  (G ai., i i ,  5, 14; Col., i, 5 ); c’est la  lum ière de 
l ’É vang ile , c’est-à-dire  la  lum ière qu ’il con tien t 
( I I  T im ., i, 10); c’est «la parole de v é rité  de l ’É vangile» 
(Col., i, 5), la « foi à l ’É vangile  » (P h il., i, 27). C ette  
association  de l ’É vangile  se fa it parfois avec la  généra
tio n  de la  v ie su rn a tu re lle ; c’est p a r  l ’Évangile  que 
sa in t P au l a engendré sp iritue llem en t les fidèles de 
C orin the (J Cor., iv , 15); avec le sa lu t m êm e, l ’É v a n 
gile du  sa lu t (E ph ., i, 13); elle se fa it  su rto u t avec l ’illu 
m ination  su rn a tu relle , so it celle de la  foi (P h il., i, 27), 
so it celle de la  g loire; sa in t P au l parle  de la  sp lendeur 
de l ’É vang ile  où re lu it la  gloire du  C hrist qui est 
l'im age  de D ieu ( I I  Cor., iv , 4), de l ’É vang ile  de la 
gloire du D ieu b ienheureux  (I T im ., i, 11).

Un au tre  term e équ iv a len t est celui de sagesse. Chez 
sa in t Jacq u es, conform ém ent à  la  tra d itio n  de l ’Ancien 
T es tam en t (cf. col. 884), la  sagesse représen te  la  grâce 
( Ja c ., i, 5 ; i i i ,  17; cf. coi. 1088). Chez sa in t P au l, sans 
re lever m oins de la  grâce, elle représen te  p lu tô t une 
source d ’illum ination  ou de connaissance surna tu relle , 
car elle est fréquem m ent associée à des term es d ’ordre 
in te llec tu e l; elle est encadrée en tre  la  richesse de Dieu 
e t sa science (R om ., x i, 33). Les É phésiens son t riches 
de sagesse e t d ’intelligence (i, 8); ils dem an d en t un  
e sp rit de sagesse e t de révélation , c’est-à-d ire  une 
sagesse qui leu r révèle D ieu (i, 17). Les Colossiens son t 
in v ité s  à  so llic iter une sagesse qui les in stru ise  (m , 16). 
Il fa u d ra it a jo u te r to u s les nom s de «science», « connais
sance » (R om ., x v , 14; I Cor., i, 5 ; v m , 1, 7, 10, 11: 
x i i ,  8; x m , 2 ; II  Cor., iv , 6; v m , 7 ; x , 5 ; E p h ., m ,  19; 
P h il., i i i ,  8; C.ol., i i ,  3; E p h ., i, 17; iv , 13; P h il., i, 9; 
Col., i, 9, 10; i i ,  2 ; n i ,  10), qui, non con ten ts d ’accom 
p agner celui de « v é rité  » (R om ., n , 20; I T im ., il, 4; 
iv , 3 ; I I  T im ., i i ,  25; m , 7; T it .,  i, 1), s’y su b s titu en t, 
to u t  aussi bien  que ceux d ’É vang ile  e t de sagesse 
(R om ., x i, 33).

Le second aspect du  m onde su rn a tu re l, l ’aspect 
m oral e t m ystique , est représen té  p a r la  « vie » e t la 
« grâce » e t leurs nom breux  équ iva len ts. Nous n ’avons 
p o in t à y  in sis te r ic i; nous l ’avons sans cesse rencontré  
au  cours de ce tte  é tu d e  : c’est la  rém ission des péchés, 
la  rédem ption , la  ju stifica tio n , la sanctification , 
l ’hom m e nouveau , la  nouvelle c réa tu re , etc.

E n  présence de ces deux  faces du  tab leau , il est facile 
au  lec teu r d ’en fa ire  le raccord  pour avoir la  pleine 
idée de l ’ordre  su rn a tu re l. Mais, souvent, les écrivains
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sacrés nous épargnen t ce souci, car ils env isagen t eux- 
mêmes les deux aspects s im ultaném en t ou côte à côte. 
C ette  d u a lité  d ’aspect ta n tô t  se condense en quelques 
expressions à l ’em porte-pièee, ta n tô t  se déploie en 
larges développem ents emm êlés ou alternés.

Les form ules condensées so n t a v a n t to u t  celles de 
sa in t Je a n ; d ’abord  : « grâce e t v é rité  » (Jo a ., i, 14,17) 
qu i est n o tre  thèm e, puis les form ules analogues : 
" lum ière e t v ie » (Jo a ., i, 4, 5 ,  8, 9), « v é rité  e t v ie » 
(Jo a ., x iv , 6). Sain t P ierre, dans le m êm e ch ap itre  de 
s® I I e ép ître , appelle  to u r à  to u r le christianism e 
« le chem in de la v é rité  » (ïj ô8èç rîjç àXTjOsîaç, ii ,  2) 
e t « le chem in de la  justice  » (r) éSôç T?jç SixcttocruvTjç, 
ïi» 21). L ’une  e t  l ’a u tre  expression désignent le c h ris tia 
nism e comme un to u t  ordonné (cf. A ct., ix , 2 ; x m , 10; 
x iv , 16; x v i, 17; x v m , 2 5 ,  2 6 ;  x ix , 9 ,  2 3 ;  x x i i ,  4; 
x x iv , 14, 22), m ais elles fo n t bien  resso rtir  la différence 
des deux aspects que nous envisageons : « le chem in de 
la vérité  » m arque un systèm e de pensée e t  souligne les 
rap p o rts  du  christian ism e avec la  foi; «le chem in de la 
ju stice  » m arque  un  systèm e de vie e t souligne les ra p 
p o rts  du  christian ism e avec la  sanctification  (cf. E .-H . 
P lu m p tre , Su r I I  Petr.. n ,  2 et 21, dans The Cambridge 
Bible, p. 178, 188).

Sain t Pau l nous p résen te  aussi quelques form ules 
a b ru p te s ; il d it aux  Colossiens qu ’ils ont « connu la 
grâce de Dieu dans la vérité » (i, 6) ; la doc trine  de Dieu 
ou du C iirist, représen tée  p a r la  v é rité , est donc bien 
une grâce de Dieu. Il parle  à  son disciple T ite  de la 
vérité (ordre de la pensée) qui est selon la piété (ordre 
de l ’action) (i, 1). L a  justice  qui v ien t de D ieu et qui est 
de l ’ordre de la vie ne se sépare pas, non seulem ent de 
la foi, d o n t elle procède, m ais encore de la connaissance 
de Jésus-Christ, à  laquelle  elle conduit, afin de le con
naître, lu i et la vertu de sa résurrection, foi e t connais
sance qui sont bien l ’une e t l ’au tre  de l ’ordre de la 
pensée (P h il., m , 9-10).

P lus com préhensive est la  form ule de sa in t P au l aux 
T hessaloniciens q u an d  il leu r déclare qu ’ils son t sauvés 
« p a r la sanc tifica tion  de l ’esp rit e t p a r la  foi en la 
v é rité  » ( I I  Thess., n , 13). L ’aspect in te lle c tu e l est bien 
désigné p a r la  foi en la vérité; la  lo i représen te  l ’in te r
v en tio n  du  su je t, e t la v é rité  l ’ob je t de ce tte  foi 
(cf. col. 1259). L ’aspect m oral e t m y stiq u e  n ’est pas 
m oins bien m arqué p a r la  I ro p a r tie  de la form ule : la 
sanctification de l’esprit. L a  san c tifica tio n  ind ique ia 
tran sfo rm atio n  opérée dans l 'âm e  p a r  la  grâce, que 
l ’e sp rit so it le Sa in l-E sprit, au teu r de cette  tran sfo rm a
tio n  (cf. I P e tr ., i, 2 ; Sw ete, The Holg S p iril in the New  
Test., p. 175) ou b ien  p lu tô t l 'esprit de l’homme dans 
lequel s’opère ce tte  tran sfo rm a tio n , comme le de
m an d en t lc co n tex te  e t l’analogie des deux  p a rties  de 
la form ule, avec un  double gén itif d ’ob je t; comm e la 
foi s’applique à la vé rité , ainsi la sanc tifica tion  à l ’es
p r i t  de l ’hom m e (cf. F ind lay , S u r  I I  Thess., / / ,  13, 
dans The Cambridge Bible, p. 155).

L ’o rdre  le p lus logique e t le p lus fréq u en t chez sa in t 
P au l, c’est l ’aspect de la  pensée d ’abord , puis celui de 
la  v ie : a insi la  foi e l la sanctifica tion  (I T im ., ii, 15). 
Ici, au  c o n tra ire ,la  sanc tifica tion  a été  m ise en a v a n t;  
c’est q u ’elle est appelée p a r l ’an tith èse  avec la pensée 
précéden te . S a in t P au l oppose à ceux qui se p e rd en t 
( I I  Thess., ii, 10-12) ceux qui se sauven t (n , 13). Le 
co n traste  m et en v if relief l’opposition  des effets de 
la  grâce sur les uns e t les au tres : à la « sanctifica tion  
de  l ’esp rit » chez les sauvés répond , chez les rép ro u 
vés, le refus d ’ouvrir leu r cœ ur à  l ’« am our de la vérité»  
(n , 10); à la  «foi des élus en la v é rité  » répond  une 
double an tith èse  : non seulem ent lc refus de la foi en la 
v é rité  (i i , 12), m ais une sorte  de foi au m ensonge, pour 
laquelle  Dieu leur envoie des illusions (i i , 11); on d ira it 
p resque, en face de la grâce qui sauve les élus, une 
so rte  d ’« an ti-g râce  » qui p erd  les réprouvés, ce qu i n ’est

q u ’une m anière énergique de trad u ire  l ’a tt i tu d e  qu ’im 
pose à D ieu l ’o b stin a tio n  des im pies dans leurs m au
vaises dispositions.

U ne des plus riches form ules de sa in t P au l est celle 
que sa in t Luc lu i m et sur les lèvres d ev an t F estus e t 
A grippa pour exprim er la  m ission qu ’il a reçue de 
Jésus-C hrist envers les gentils. C ette  m ission com prend 
une double tâ c h e ; d ’ab o rd  une tâch e  d ’ordre in te llec
tu e l, d ’illum ination  : « o uvrir les yeux  des païens afin 
de les faire  se con v ertir  des ténèbres à la  lum ière »; 
puis une tâch e  d’ordre  m oral e t m y stiq u e  qui com porte 
elle-m êm e deux  p a rtie s , une p a rtie  négative, la  déli
v rance  du  m al : qu ’ « ils p assen t de la  puissance de 
S a tan  à D ieu e t q u ’ainsi ils reço iven t la  rém ission des 
péchés »; enfin une p a r tie  positive , la  sanctification  
p ro p rem en t d ite , exprim ée ici p a r «la récep tion  de l ’hé
ritag e  p arm i les sanctifiés ». E t  le p rincipe de tou tes 
ces grâces chez l ’A pôtre , c’est la  foi en Jésus, foi don t 
nous entrevoyons ici to u t  le processus, depuis le mo
m en t où les yeux  de l ’âm e s’o u v ren t aux  prem ières 
c lartés su rn a tu relle s ju sq u ’à celui où l ’h eu reux  élu 
en tre  en jouissance de l ’h éritage  suprêm e dans la 
pleine lum ière de la  gloire (A ct., x x v i, 18; cf. Col., 
i, 12; E p h ., n , 2 ; v, 8 ; II Cor., iv , 4 ; A c t., x x , 32).

Les deux sa lu ta tio n s de la  I I0 ép ître  de sa in t P ierre, 
celle du  d éb u t (i, 1) e t celle de la fin (n i, 18) on t ce 
caractè re  com m un d ’envisager sim u ltan ém en t les deux 
aspects du  dom aine su rn a tu re l. C’est dans la  sa lu ta tio n  
finale cjue ce caractè re  éclate le m ieux : « Croissez dans 
la  grâce e t dans la  connaissance de no tre  Seigneur e t 
S auveur Jésus-C hrist » (n i, 18). 11 fa u t sans dou te  
m e ttre  ici, en tre  la grâce e t  la  connaissance, la  même 
re la tio n  que, dans la  form ule joh an n iq u e , en tre  la 
grâce e t la  vérité , quoique Tune e t l ’au tre  appar- 
tie n n e n t bien au  dom aine de la  grâce. Le second term e  
n ’est pas un  sim ple équ iv a len t du  p rem ier : lc prem ier, 
la  grâce, concerne le p o in t de vue de la  sanc tifica
tio n  ; le second, ia connaissance ou la  vérité, le p o in t de 
vue de l ’illum ination  de l ’esp rit. 11 fa u t sans dou te  en
ten d re  e t opposer de la m êm e façon, dans la  sa lu ta tio n  
in itia le , les term es «grâce » e t « connaissance » :« Que la 
grâce e t la paix  cro issent en vous de p lus cn p lus pa r 
ia  connaissance de Dieu e t de Jésus-C hrist N otre-Sei
gneur » (i, 2). E t  la  d is tin c tio n  des deux aspects, si n e t
tem en t ind iquée au  d éb u t e t à la  fin de l ’épître, est en
core accentuée dans l ’in te rv a lle , q u an d  il est question  
de la lib é ra lité  avec laquelle  nous on t é té  com m uniqués 
les dons de la grâce. Ces dons qui concernen t la  vie e t 
la  p ié té , qui nous m e tte n t  en possession de si grandes 
e t si précieuses prom esses e t qui nous ren d en t p a r tic i
p a n ts  de la  n a tu re  d iv ine  nous son t, d ’une p a r t,  accor
dés p a r la connaissance p én é tran te  ( 8 i à  v?jç b n Yvcocrecùç) 
de celui qui nous a appelés (i, 3-4) et nous conduisen t, 
d ’au tre  p a r t,  à une connaissance p lus com plète de 
Jésus-C hrist, pu isque les v e rtu s  dérivées de ce t te  grâce 
ne nous laissen t pas oisifs n i stériles pour ia connais
sance (e t; T7)v èTriyvcoaiv) de N otre-Seigneur Jésus- 
C hrist (i, 7-8).

A près ces form ules condensées, il co n v ien d rait 
d ’exam iner des exposés p lus copieux du  dom aine de la 
grâce e t  d ’y  suivre le développem ent a lte rn é  ou sim ul
tan é  des deux aspects de la  pensée e t de l ’action , de la 
lum ière e t d e là  vie. L ’a lte rn an ce  est rem arquab le  dans 
le tab leau  où sa in t P au l m et au  cen tre  de l ’économ ie 
chrétienne  « la  parole de la  croix » (I Cor., i, 18-30). 
C ette  doctrine, m algré ses apparences de folie (aspect, 
de la pensée) e t  de faiblesse (aspect de l ’action) aux 
yeux des hom m es, e st, en la it ,  sagesse de Dieu (pensée) 
e t force de D ieu (action ) (I Cor., i, 18, 24). Ce qui se ra it 
folie de D ieu est plus sage que la  sagesse des hom m es 
(i, 25 ; cf. i, 21 : p rem ier aspect) ; ce qu i serait faiblesse 
de D ieu est plus fo rt que la  force des hom m es (i, 25 : 
deuxièm e aspect). P arm i les chrétiens, il n ’y  a  pas



1267 G R A C E  E T  V É R I T É 1268

beaucoup de sages (prem ier aspect), ni beaucoup de 
pu issan ts, ni beaucoup de nobles (second aspect). Mais 
ce que le m onde tie n t  pour insensé, c’est ce que Dieu 
a choisi pour confondre les sages (prem ier a spect); ce 
que le m onde tie n t  pour rien , c’est ce que D ieu a choisi 
pour confondre les fo rts  (second aspect) (i, 27, etc.). 
E t  c e tte  a lte rn an ce  prolongée ab o u tit à une conclusion 
rem arquab le  qui p o rte  bien le m êm e cachet : « Le 
C hrist a é té  fa it pour nous sagesse (po in t de vue de la 
pensée) et justice  e t  sanctification  e t rédemption  » 
(po in t de vue de la vie) (I  Cor., i, 30).

C’es t dans les p a rtie s  dogm atiques des ép îtres aux 
É phésiens ( i - i i i )  e t aux  Colossiens ( i - i i )  q u ’a tte in t  son 
p o in t cu lm inan t l ’am algam e des deux aspects du  p lan  
d iv in  de la grâce; to u t  en s’en laçan t l ’un  dans l ’au tre , 
ils laissent d istin g u er leurs élém ents : le tab leau  g ran 
diose de l ’économie su rn a tu re lle  s’y  déploie comme 
une révéla tion  du  m ystère  caché depuis des siècles 
aux générations p récédentes e t dévoilé m ain ten an t aux  
apô tres e t p a r  eux à la  génération  p résen te , m ais aussi 
comme une ab o n d an te  effusion des richesses de la 
grâce div ine. C’est donc une révélation, a v an t d ’être  
une rédemption  e t une sanctification, une m an ifesta tion  
de vérité a v an t d’ê tre  une com m unication  de grâce, une 
œ uvre  de lumière, a v an t d’ê tre  une œ uvre de vie.

V eut-on des expressions de l ’œ uvre  de lumière ? 
C’est l ’esp rit de sagesse e t de révéla tion  que nous 
donne, pour se faire  connaître , le D ieu de gloire, P ère  de 
N otre-Seigneur Jésus-C hrist (E ph ., i, 17); c’est l ’illu 
m in a tio n  des esp rits  (E ph ., i, 18; m , 9, 16). C’est, du 
côté de D ieu, la  m an ifes ta tion  du  m ystère , c’est-à-d ire  
du p lan  d iv in  pour le sa lu t de l ’h u m an ité  (E ph ., 
n i ,  3, 4, 9 ; vi, 19; Col., i, 26 ; ii, 2 ; iv , 3). C’est, du  côté 
de l ’hom m e, la  pleine connaissance de ce m ystère  
(E ph ., i i i ,  3, 9, 18, 19; Col., i, 27), la  connaissance de 
Dieu e t de sa sagesse in fin im en t variée  (E ph ., m ,  10), 
la  connaissance du  F ils  de D ieu (E p h ., iv , 13), du 
C hrist en qui sont cachés to u s les tréso rs de la  sagesse 
e t de la  science (Col., n ,  3; cf. R om ., x i, 33); c’est, à 
son su je t, la pleine connaissance... en to u te  sagesse e t 
intelligence spirituelles (Col., i, 9); c’est la pleine 
conviction de l ’intelligence sur le m ystère  de D ieu e t 
du  C hrist (Col., n , 2).

V eut-on des expressions de l ’œ uvre de vie? L a 
m atière  n ’est pas m oins riche. Le m ystère  dévoilé aux 
regards de la foi est aussi le m ystère  de la vo lon té  de 
D ieu (E p h ., i, 9; Col., i, 9). C’est une « économ ie de 
grâce » confiée à l ’A pôtre  e t  à ses successeurs (E ph ., 
n i ,  2). L ’illu m in a tio n  accordée à l ’esp rit du  fidèle lu i 
dévoile aussi la  richesse (E ph ., i, 7, 8), la  su rab o n d an te  
richesse (E p h ., i i , 7), l ’incom préhensib le richesse de la 
grâce du C hrist (E ph ., m ,  8), l ’espérance à  laquelle  
son t appelés les chrétiens (E p h ., i, 18), les richesses de 
la  gloire de l ’h éritage  d iv in  réservé aux  sain ts (E ph ., 
i, 18). A côté de la  p leine conviction  de l ’esp rit, il y a 
l ’abondance de la  ch arité  qu i réconforte  les cœ urs 
(Col., i i , 2). Bref, à m esure que les expressions se 
dérou len t sous la  plum e de l ’A pô tre , l ’esp rit n ’a pas de 
peine à les ré p a r tir , comm e sur deux reg istres, en tre  
l ’ordre de la  pensée e t l ’ordre de la  vie. Qu’il ne soit 
p o in t aussi facile de les séparer ni de les isoler les unes 
des au tres , c’est ce que l ’on consta te  en env isagean t 
l ’a u tre  p o in t de vue.

d ) Deuxième aspect de la formule  « grâce ct vérité » : la 
compénétration des deux domaines du surnaturel. — Ces 
deux  dom aines, en effet, si d is tin c ts  qu ’ils soient, de
m eurent in tim em en t unis, au  p o in t de se eom pénétrer. 
C’est sa in t Je a n  qui, au  m om ent m êm e où il les d is
tin g u e , sous la  form e de la  lumière e t de la vie, é ta b lit  
en tre  eux un rapprochem en t si in tim e q u ’il ressem ble à 
une id en tification  : la vie qui é ta it dans le Verbe é ta i t  
la  lumière  des hom m es (Jo a ., i, 4). Le V erbe ap p a ra ît 
donc à sa in t Je a n  comme une source de v ie sp irituelle

d o n t l ’action  com m ençait p a r  la  lum ière. Celui qui 
su ivra  Jésus, lum ière  du m onde, au ra  « la  lumière  de 
la  vie » (Jo a ., v m , 12). Si ces tex te s  son t carac té ris
tiq u es de la  m en ta lité  johann ique , ils ne co n stitu en t 
p o in t cependan t une in n o v atio n  qui fasse, avec le 
q u a trièm e  évangile, son ap p aritio n  dans la  révélation  
chrétienne.

L a  v ie e t la  lum ière é ta ien t déjà associées dans l ’A n
cien T estam en t : « A uprès de to i, Y ahw eh, est la  source 
de la vie; c’est dans t a  lumière  que nous voyons la 
lumière  » (P s., x x x v i, 10). « A pprends où e st la  p ru 
dence, où est la  force, où est l ’intelligence, afin que tu  
saches en m êm e tem ps où est la  longueur des jours 
e t la vie, où est la  lumière des yeux e t la p a ix  » (B ar., 
m , 14). D ans le N ouveau  T estam en t, m êm e a v an t sa in t 
Jean , sa in t Pau l u n it  la  v ie e t le sa lu t avec la  pensée, 
so it sous la  form e im agée de la lum ière, so it sous la  
forme sp iritue lle  de la  vérité . Le Messie est la  lumière  
des n a tio n s e t leu r salut (A ct., x m , 47 ; cf. Is., x l i x ,  6). 
L a parole de la  vériié est l ’É vangile  du  salut (E p h ., 
i, 13). Le conflit de la  lum ière e t  des ténèbres, qui est 
considéré comm e caractéris tique  de sa in t Jean , n ’est 
pas é tran g er à l ’ap ô tre  des gentils. Les chrétiens, a v an t 
leu r conversion, é ta ien t ténèbres; m a in ten a n t ils sont 
lumière  dans le Seigneur; ils do iven t m archer comm e 
des enfan ts de lumière. U n des fru its  de la  lum ière est 
la  vérité (E p h ., v , 8-9; cf. Col., i, 12; I P e tr .,  ii, 9).

L a  doc trine  de sa in t Jean  sur la lum ière accom pagne 
aussi la  p ré sen ta tio n  de la  vérité, cet équ iva len t de la 
lum ière. Si la  v é rité  s’adresse à l ’esp rit, elle suppose 
des conditions p réalables qui m e tte n t  en cause le cœ ur 
ou p lu tô t la  volonté. C ette  vé rité , pour ê tre  accueillie , 
dem ande de saines d ispositions m orales, la  fidélité  à 
la  lum ière de la  conscience, la  p a rfa ite  sincérité  de la 
pensée e t de la condu ite ; pour croire c e tte  vé rité , il ne 
suffit pas de la  connaître  (Jo a ., v m , 32), n i m êm e de 
l ’a d m e ttre  (v m , 45), il fa u t l ’aim er (m , 19-20). Les 
âm es v ra im en t sincères, m êm e dans le paganism e, on t 
une affinité avec le C hrist (Jo a ., x i i , 20); celles qui 
n ’arriv en t pas à  lu i doivent l ’a ttr ib u e r  à des défaillances 
m orales de leu r p a r t  (v u , 17-18). C’est une v é rité  qui 
dem ande à ê tre  fa ite , p ra tiq u ée  (Jo a ., m , 21; I Jo a .,  
i, 6); les erreurs e t l ’ignorance auxquelles elle est 
opposée sont p lu tô t d ’ordre m oral que d ’ordre in te l
lectuel. A v ra i d ire , c e tte  v é rité  a pour an tith èse  le 
péché p lu tô t que l ’erreu r (I Jo a ., i, 8; u , 4); elle a 
pour v raie  p ierre  de touche, dans le cours de la  v ie, les 
com m andem ents de Dieu (I Jo a ., u , 4-5). Tel est bien 
encore le sens de la  célèbre déclara tion  de N otre-Sei- 
gneur sur la  vé ritab le  adoration  du Père  qui do it se 
faire  « en esp rit e t en vérité » (Jo a ., iv , 23), c’est-à-d ire  
dans une d isposition  sincère à l ’égard  de la v é rité  
(cf. I Jo a ., m , 18; II  Jo a ., 3, 4 ; I I I  Jo a ., 1, 3; I I  Cor., 
v u , 14; I T im ., u , 7). Le sym bolism e qui dom ine le 
q u a trièm e  évangile, l ’opposition  de la  lum ière et des 
ténèbres, sem ble d ’ordre in te llec tu e l; au fond il est 
d ’ordre m oral. Le royaum e de la  lum ière est celui du 
b ien ; le royaum e des ténèbres, celui du  m al. Le p rem ier 
est celui de Dieu e t de son F ils, Jésu s; le second est 
celui de S a tan , le v ra i père des .Juifs obstinés contre 
Jésus (Jo a ., v m , 44); S a tan  ne s’est pas ten u  dans la  
v é rité ; la  v é rité  n ’est pas en lu i;  comm e le m onde q u ’il 
inspire, il est plongé to u t  en tie r dans le m al (1 Jo a ., 
v , 19).

C ette  v é rité  une fois reçue p ro d u it des effets d ’ordre 
v ita l. E ffets d ’abord  négatifs. L a vé rité  délivre (Jo a ., 
v in , 32) e t, d ’après le con tex te , c e tte  délivrance est 
celle du  péché e t de sa serv itude  (Jo a ., v in ,  34). Effets 
positifs : la  v é rité  sanctifie. Jésus se sanctifie  pour ses 
disciples, afin q u ’eux aussi soient sanctifiés dans la 
vérité (Jo a ., x v n , 19; cf. E p h ., iv, 24 : « la  sa in te té  de 
la  v é rité  »). E lle  assure l ’observation  des com m ande
m en ts (I Jo a ., n ,  4) e t la  vie de l’am our chrétien  (I Jo a .,
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i i i ,  18). Mais aussi, de ce tte  q u a lité  m orale e t v ita le  de 
la  vé rité , ja il li t  la  puissance de l ’illum ina tion  sp iri
tuelle . L a  v é rité  qui est v ie co n d u it à la  v é rité  qui est 
lum ière (Jo a ., n i ,  21). Q uiconque est de la  vé rité  
en tend  la  vo ix  du  C hrist (x v m , 37). Quiconque est d is
posé à fa ire  sa vo lon té  c o n n a îtra  sa do c trin e  (v u , 17), 
car l ’E sp rit  de v é rité , q uand  il sera venu , conduira  les 
disciples dans to u te  la  v é rité  (xv i, 13).

Ces caractères m oraux  de la  v é rité  ne  son t p o in t 
réservés à  sa in t Je a n ; ils b r illen t aussi chez les au tres 
apô tres, su r to u t chez sa in t P au l. L a  récep tion  de « cette  
v é rité  » p réserve des péchés com m uns p arm i les païens. 
Si le v ieil hom m e e st corrom pu, l ’A pôtre , sans désa
vouer la  cause originelle de la  chu te  p rim itiv e , sem ble 
a ttr ib u e r  une p a r t  dans ce tte  corrup tion  à l ’erreur où 
nous in d u isen t les convoitises qui son t ici appelées des 
convoitises trompeuses, ou, selon l ’hébraïsm e du te x te  
original, des convoitises de tromperie (xavà vàç èm- 
Qupiotç Tîjç àTüâx7)ç, E p h ., iv , 22). Au co n tra ire , la 
vérité est un  des p rincipes qui en tre n t dans la  co n stitu 
tio n  de l ’hom m e nouveau  (E p h ., iv , 24). A insi comme 
les convoitises son t p rincipes d ’erreur, la  ju stice  e t la 
sa in te té  so n t p rincipes de vérité .

Nous avons vu  (col. 1265) com m ent sa in t Pau l 
oppose à ceux que D ieu a  choisis pour les « sauver p a r 
la  sanc tifica tion  de l ’esp rit e t  la  foi en la  vérité » 
( I I  T hess., ii, 13) ceux qui n ’on t pas ouv ert leu r cœ ur à 
l ’amour de la vérité qui les eû t sauvés ( I I  Thess., ii, 10), 
m ais on t refusé leu r foi à la vérité e t on t, au  con tra ire , 
pris p laisir à l ’in justice  ( i i ,  12), aussi D ieu leu r a -t-il 
envoyé de pu issan tes illusions qu i les fe ro n t croire au 
m ensonge, en sorte  qu ’ils to m b e n t sous son jugem ent 
(ii, 11-12). Comme on le v o it, la  v é rité  est l ’ob je t 
d ’actes m ultip les qui ne re lèven t pas m oins de la  vo 
lo n té  que de l ’in te lligence ; on p e u t déchoir de ce tte  
v é rité  ( I I  T im ., n ,  18), on p e u t y  résister ( I I  T im ., 
i i i ,  8), en dé to u rn er son a tte n tio n  ( I I  T im ., iv , 14), s’en 
éloigner (T it., i, 14); m ais, su rto u t, il en est d’elle 
comm e de la  foi : elle dem ande la  d isposition  m orale de 
l ’obéissance. Comme sa in t P au l parle  d e l ’ « obéissance 
à la  foi » (eEç Ù7raxo7)v 7 t£ < jteco ç , R om ., i, 5; x v i, 26; 
cf. A ct., v i, 7), ainsi fa it  sa in t P ierre , de 1’ « obéissance 
à la  v é rité  » (èv irfj ÛTtaxoÿj -rijç àXyjÔeiaç, I P e tr .,  i, 22; 
cf. n i ,  6). « Qui vous a  arrê tés , d i t  sa in t P au l aux 
G alates, pour vous em pêcher d ’obéir à la vérité » (àXi)- 
Oetâ (xl) 7 r E Î 0 E a 0 a i ,  G ai., v, 7)? Ceux qui reço iven t c e tte  
v é rité , lu i son t obéissants, litté ra le m en t ; se laissen t 
persuader p a r  elle (TceiGEaOat, R om ., ii, 8). S a in t P ierre 
les appelle  des « fils d ’obéissance » (véxva Û7raxoîjç, 
I P e tr .,  i, 14). Ceux, au  co n tra ire , qui la  repoussent 
so n t appelés p a r sa in t P au l des fils de contention (oî 8è 
êÇ èpiOetaç, P h il., i, 17; R om ., ii, 8), des fils de désobéis
sance, l it té ra le m e n t : des fils de non persuasion  (ol 
uîol -rîjç à7TEi0s£aç, E p h ., n ,  2 ; v , 6 ; Col., m ,  6); ils sont 
indociles à la  v é rité  (ils ne se laissen t pas persuader 
p a r  la  v é rité , à7rei0oüm pèv t?) àXvjOeià, R om ., n , 8) 
com m e ils son t indociles à  D ieu (R om ., x i ,  30), à 
l ’É vang ile  de D ieu (I P e tr .,  iv , 17), à la  parole (I P e tr ., 
u , 8 ; m , 1) ou sim plem ent (sans com plém ent) indo
ciles, incrédules (A ct., x iv , 2 ; x v ii, 5 ; x ix ,  9 ; R om ., 
x , 2 1 ;x v ,31 ; IT eb r.,m , 1 8 ;x i, 31 ; I P e tr .,  n ,  7 ; n i ,  20). 
N on co n ten ts d ’être  indociles à la vé rité , ils son t d o 
ciles (se la issan t persuader, 7r£i0opivot,ç, R om ., ii, 8) 
à  l ’in justice  (R om ., n , 8 ; I I  T hess., i i ,  12), comm e au 
m ensonge ( I I  Thess., ii, 11). D ’après sa in t P ierre, c e tte  
« obéissance à  la  v é rité  » est com m e l ’in s tru m e n t qui 
accom plit la  purification  de l ’âm e (I P e tr .,  i, 22).

A l ’égard de c e tte  v é rité , ce n ’est pas seulem ent la 
vo lonté , c’est aussi le cœ ur qui a son rôle. D ans n o tre  
langage, ce rôle du  cœ ur se ré d u it au  sen tim en t; dans 
le grec sém itisan t du  N ouveau  T estam en t, comme, en 
hébreu , ce rôle com prend la  connaissance sans exclure 
le sen tim en t. Aussi sa in t P au l a -t-il des form ules que

nous croirions m odernes : d ev an t la  v é rité  de l ’É v an 
gile, il co n n aît « les yeux  illuminés du cœur » (E ph .,
i, 18), m ais aussi l ’« aveuglem ent du  cœ ur » (E ph ., 
iv, 18), de ce cœ ur qui, pour l ’A pôtre, est le lieu 
d ’h a b ita tio n  de la  foi (E ph ., n i ,  17) et p a r  conséquent 
de la  grâce.

De m êm e que le sen tim en t favorable à la  vé rité  n ’est 
pas sim plem ent la  foi ( I l  Thess., n , 12, 13), m ais aussi 
l ’am our ( I I  Thess., n ,  10), le p rincipe  qui lu i est opposé 
n ’est pas seulem ent l ’erreur ou Je m ensonge (II  Thess., 
n , 11), m ais encore l’in iqu ité  ou l’in justice  (R om ., i t ,  8 ; 
11 T hess., i i ,  12), celle-là m êm e qui est m ise en con traste  
avec la  ju stice , a tt r ib u t  d iv in  (R om ., m , 5). C ette  
vé rité , p a r  la  n a tu re  de son ob je t, ne se recom m ande 
pas seulem ent à l ’in telligence des hom m es, m ais à leur 
conscience ( I I  C o r.,iv , 2). L a  puissance de i ’A pôtre  e t 
de ses co llaborateurs n ’est pas au tre  que la  puissance 
m êm e de la vé rité , à laquelle  ils n ’a jo u te n t rien , contre 
laquelle  ils ne p eu v en t r ien ; e t  le sen tim en t de cette  
puissance de la  v é rité  les m et dans l ’ob ligation  de p ra 
tiq u e r la  plus p a rfa ite  sincérité  de langage e t d ’action  
( I I  Cor., x i i i ,  8).

C ette  vé rité , identifiée avec la  doctrine  évangélique 
(E p h ., i, 13; II T im ., i i ,  15), a  pour p ro p rié té  la  ju s 
tice e t la  sainlelé; c’est elle qui les p ro d u it, car c’est 
bien ia ju stice  e t la  sa in te té  de la vérité; la  présence de 
l’a rtic le  d e v an t le m ot « vé rité  » ne p e rm et guère de 
trad u ire  : la  ju stic e  e t la sa in te té  véritab les. C ette  for
m ule n ’est-elle pas la  plus h au te  expression de ces fru its  
su rn a tu rels de la vérité?

E nfin  ce tte  q u a lité  à la  fois in te llectuelle  e t m orale 
de la  v é rité  n ’éclale  nu lle  p a r t  avec plus d ’énergie que 
dans l 'in trad u is ib le  form ule : àXTjôetkiv èv 
(E p h ., iv , 15; cf. Gai., iv , 16; I Cor., x m , 6); c’est 
unir, dans la  pensée e t  dans l ’action , la  vé rité  e t la 
c h arité ; c’est avo ir souci de penser la  v é rité  e t de 
v ivre  la  ch arité . «Ce n ’est pas seulem ent d ire  la v é rité  
ch aritab lem en t, c’est to u t  à la  fois d ire e t p ra tiq u er 
ce tte  réelle v é rité  qu i est incarnée dans le C hrist » 
(T .-K . Cheyne, a r t. Truth, dans Encijcl. bibl., t .  iv, 
col. 5219).

4. Grâce el justice. —  Le m ot de « ju stice  » est sou
v e n t associé à celui de « grâce » dans le N ouveau  T es ta 
m en t, p a rticu liè rem en t chez sa in t P au l (R om ., n i ,  24; 
iv , 4, 5; v , 1, 2, 17, 21 ; v i, 13, 14; II  Cor., v m , 9 ; Gai.,
ii, 21 ; v ,  4, 5 ; E p li., ii, 5, 8; T it . ,  n i ,  7). Dès l ’Ancien 
T es tam en t, ce m êm e m o t se p résen te  déjà en com pa
gnie des term es qui p ré p are n t celui de grâce : ce sont 
ta n tô t  les su b s tan tifs  « m iséricorde » e t « ju stice  » 
(P rov ., x x i, 21 ; B ar., v , 9), t a n tô t  les ad jectifs  « m isé
ricord ieux  » e t « ju s te  » (P s., cx ii, 4 ; cxv , 5; ef. Ps., 
c x l i ,  5; P rov ., x m ,  13), « ju s te  » e t « sauveur » (Is., 
x lv ,  21; l i ,  5; Z ach., ix , 9). 11 ap p a ra ît, au  prem ier 
aspect, que les ra p p o rts  de ces expressions seront 
com plexes, car si les m o ts  « grâce » e t « m iséricorde » 
on t de nom breuses acceptions, il en est de m êm e du 
m o t « ju stice  ». E t  to u t  d ’abord  la  ju stice , comm e la 
grâce, p e u t ê tre  envisagée en Dieu  e t en l ’homme.

a ) L a  justice considérée en Dieu  nous m énage sans 
ta rd e r  une v ra ie  surprise ; c e tte  justice de Dieu se p ré 
sente, au  prem ier coup d ’œ il, comm e associée à la 
grâce, alors que l ’évolution  du langage o rd inaire  nous 
a am enés à concevoir en D ieu la ju stice  comm e l ’a t t r i 
b u t opposé à la m iséricorde d o n t relève la  grâce. E st-ce 
c e tte  im pression du langage c o u ran t qui a provoqué 
chez L u th e r l ’énorm e m éprise, p o u r ne rien  d ire  d ép lu s , 
que le P . Denifle a relevée, non sans v igueur, m ais avec 
une in co n testab le  justesse?  Le chef de la  R éform e 
n ’a-t-il pas osé p ré ten d re  q u ’av a n t lu i to u s les doc
teu rs , sauf sa in t A ugustin , av a ien t en tendu  la  ju stice  
de Dieu de l ’ép ître  au x  R om ains (i, 17) de la ju stice  
vindicative, c’est-à-d ire  de l ’a t t r ib u t  p a r lequel Dieu 
ren d  à chacun  selon ses œ uvres e t p u n it  le pécheur?
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Sur quoi L u ther, réag issan t con tre  c e tte  fâcheuse 
ab erra tio n , a u ra it repris l ’enseignem ent de sa in t 
A ugustin , réconcilié la  ju stice  de D ieu avec sa grâce 
e t  ren d u  confiance à l ’âm e hum aine  que les docteurs 
catho liques ava ien t laissée dans la  te rre u r d e v an t la 
rigueur d ’un D ieu im pitoyable . Le P. D enifle a  pris la 
peine de dém ontrer, en c ita n t des tex te s  de so ixante- 
six au teu rs  occiden taux , im prim és ou m anuscrits  
(H. Denifle, O. P., V ie  abendlandischen Schriflausleger 
bis Luther über Ju stifia  Dei (R om ., I, 17) und Ju slifi-  
calio, M ayence, 1905), que personne a v a n t L u th er, pas 
m êm e L u th e r lui-m êm e dans son célèbre Commentaire, 
de 1515, sur l’épîlre aux R om ains (cf. L agrange, Revue 
bibl., 1915, p. 456-484: 1916, p. 90-120) n ’a v a it  songé 
à  prendre, c e tte  justice  de D ieu p o u r la  ju stice  v in d i
cative. Car si l ’enseignem ent ca tho lique  a  m odifié son 
langage e t s’est éloigné de la term inologie scrip tu ra ire , 
jam ais  personne ne s’est m épris sur le sens du  langage 
de l ’É critu re  re la tiv em en t à  la  justice de Dieu.

Dès l ’A ncien T estam en t, l ’association  fréquen te  du 
m ot « ju stice  » de D ieu ( ]?72J ou 7 p 7 2 J)  avec celui de

« m iséricorde » 0 0 7 )  fa it  p ressen tir  ce que sera, dans

le N ouveau  T estam en t, le ra p p o rt de la « ju stic e  » avec 
la « grâce » qui y  p rend  la su ite  de la m iséricorde (Os., 
i i ,  7: M ich., vi, 8 : Je r ., ix , 23; P s., ci, 1; P rov ., x x i, 
3, 21 ; cf. P s ., x x x m , 5 ; cf. F . P ra t ,  Théol. de saini 
Paul, t .  i i ,  p. 346).

Mais quelques psaum es, e t su rto u t la  I I 0 p a rtie  
d ’Isaïe, con tiennen t dé jà , comm e un des po in ts carac
té ris tiq u es de leu r théologie, la  doc trine  qui s’épa
nou ira  dans le N ouveau  T estam en t, su rto u t dans 
l ’épître  aux  R om ains. L a  ju stice  de D ieu est présentée 
comme le p rincipe  de ses actions rédem ptrices. C’est un 
enseignem ent com m un aux  prophètes que, en raison 
de l ’in fidélité  du peuple, l ’in te rv en tio n  de Dieu peu t 
seule lu i changer le cœ ur e t le sau v er; Jé rém ie  le vo it 
d ’avance écrire  lui-m êm e sa loi dans les cœ urs (x x x i, 
33); m ais Isaïe est seul, dans la  I I e p a r tie  de sa p rophé
tie , à donner le nom  de « ju stice  de D ieu » à  c e tte  in te r
ven tio n  su rn a tu re lle  e t  à la  délivrance q u ’elle opère 
( x l i i ,  6; x l v ,  8, 13, 23, 25 ; x l v i ,  13; l i ,  6, 8; l v i ,  1; 
l v i i ,  12). D ans ce sens, la  justice  est souvent en p a ra l
lélism e avec le sa lu t : « Je  fais approcher m a justice, d it  
Y ahw eh; elle n ’est pas lo in  e t m on salut ne ta rd e ra  
p a s ; je  donnerai le salul à Sion » ( x l v i ,  13). « Je  suis le 
D ieu juste  e t il n ’y  a pas d ’a u tre  sauveur que m oi » 
( x l v ,  21). « E n  Y ahw eh seul ré sid en t la  justice  e t la 
fo rce ...; en lu i sera justifiée  e t glorifiée to u te  la  race 
d ’Israël » ( x l v ,  24, 25). « Mon salut d u re ra  é te rnelle 
m en t, et m a justice  ne p é rira  pas » ( l i ,  6). « Ma justice 
subsiste ra  à  jam ais , e t m on salul, ju sq u ’aux  siècles des 
siècles » ( l i ,  8).

Justice  e t salut, les deux  m ots ne son t pas to u t  à fa it 
équ iva len ts. Le sa lu t, c’est le côté négatif, la  dé li
vrance. L a ju stice , c’est le côté p o sitif; elle com porte 
la félicité  tem porelle  qui est une g a ran tie  pour la 
n a tio n ; m ais ce tte  fé licité  n ’est que l ’ex té rieu r de la 
ju stice ; c’est l ’in té rieu i qu i est la  v ra ie  ju stice  du  cœ ur 
e t de la  vie. « D ans ton peuple to u s seront justes » 
(Is., l x ,  21). « Tous tes lils seron t disciples de Y ahw eh; 
tes fils jo u iro n t d’une g rande pa ix . T u seras afferm ie sur 
la  justice  » ( l i v ,  13-14). Y ahw eh « m ’a re v ê tu  des v ê te 
m ents du  salut e t m ’a couvert du  m an teau  de la ju s 
tice  » ( l x i ,  10). Y ahw eh est in te rv en u  : « Son b ras lui 
est venu  en aide e t sa ju stice  a é té  son sou tien . Il a 
rev ê tu  la  justice  comme une cuirasse e t il a  m is sur sa 
tê te  le casque du salut... » ( l i x ,  16, 17). C e tte  ju stice  
est ta n tô t  celle du peuple e t  ta n tô t  celle de Dieu. E lle 
est au  peuple, parce q u ’il la  possède, m ais c’est g ra tu i
tem e n t q u ’elle lu i a  é té  donnée. C’est la ju s tic e  de D ieu; 
elle lui a p p a rtie n t o rig ina irem ent e t il la com m unique

aux  hom m es. Chez ceux-ci elle ne reste  pas p u rem en t 
ex térieure  ou forensique, car elle a jou te  au  p a rd o n  des 
péchés la  tran sfo rm a tio n  in té rieu re  du  cœur.

C ette  ju stice  de D ieu n ’est pas l ’a tt r ib u t  d iv in  que 
D ieu exerce au  jugement.. C’est un  effet de l ’action  de 
D ieu, effet pa r lequel le m onde e t  les hom m es son t mis 
dans l ’é ta t  m êm e oïl est D ieu, dans l ’é ta t  de justice. 
Cet effet correspond à la n a tu re  de D ieu, car « Yahw eh 
est. juste  e t 11 aim e la  justice  » (Ps., x i, 7). E li som m e, 
c’est la p ro jec tion  dans le m onde de la ju stice  de Dieu. 
N ous som m es hab itu és à l ’an tith èse  : J e  suis un  Dieu 
juste  e t [cep en d an t] un sauveur. Or la  v ra ie  pensée 
d ’Isaïe c’est : Je  suis un  D ieu ju ste  e t  [donc] un  sau
v eu r » ( x l v ,  21). C’est la p ropre  ju stice  de D ieu qui lui 
fa it p rodu ire  la ju stice  chez les hom m es; to u te s  ses 
opérations rédem ptrices s’accom plissent dans la  sphère 
de la  justice. U a suscité  C yrus dans sa justice  ( x l v ,  13). 
Il a  appelé son S erv iteur dans la  justice ( x l i i ,  6). Le 
term e  final de son dessein sera la  ju stice  réalisée sur la 
te rre  ; il a  créé de nouveaux  cieux e t une nouvelle terre  
où h ab ite  la  justice ( l x v ,  17).

C’est la  m êm e doctrine  que nous trouvons dans 
l’ép ître  aux  R om ains, m ais à une é tape  p lus avancée de 
son développem ent et avec de plus profondes réper
cussions sur to u te  la  théologie de l ’A pôtre. Sans doute  
la  ju stice  de D ieu désigne une fois ou l’au tre  l ’a ttr ib u t  
d iv in  auquel nous donnons ce nom , celui qui se m an i
feste au  jugem ent. « Dieu jugera  le m onde selon la ju s 
tice » (A ct., x v ii, 31 ; cf. R om ., m ,  5). Mais il n ’en est 
pas ainsi d’ordinaire. Dès qu ’elle ap p ara ît dans l ’ép ître  
aux R om ains, à la  proposition  m êm e du su je t (i, 17), 
elle ne se p résen te  pas comme opposée à la m iséricorde 
e t ù la  grâce, m ais, au  co n tra ire , comme plus voisine 
de la m iséricorde que de la ju stice  v in d ica tiv e , comme 
en accord in tim e  avec la  grâce considérée en D ieu e t 
envisagée sous l’aspect de faveur divine. L a  révélation  
de la  ju stice  de D ieu p a r l ’É vangile  (R om ., i, 17) fa it 
co n traste  avec la  révélation  de la  colère de D ieu qui 
éclate du  h a u t du  ciel con tre  to u te  im piété  et to u te  
in justice  des hom m es (R om ., i, 18). C ette  ju stice  de 
Dieu, comm e l ’É vangile  qu i la  m anifeste  (R om ., i, 16), 
ag it pour le sa lu t de l ’hom m e. C ette  action  s’exerce par 
la  foi, elle p a r t  de la  foi e t y  conduit : « ju stice  de Dieu 
p a r la foi en Jésus-C hrist pour tous ceux e t à to u s ceux 
qui c ro ien t » (R om ., n i ,  22). L a  fin m êm e de la  Loi, 
c’est, «le C hrist pour la ju stifica tio n  de to u t hom m e qui 
c ro it » (R om ., x , 4).

L a  justice  de D ieu e t la  grâce de D ieu so n t donc deux 
no tions parallèles, fo rt voisines e t  bien près de s’iden
tifier. D ’ailleurs l ’une e t l ’au tre  rem ontent, à Dieu 
comm e source : comm e il y  a  la  grâce de D ieu, il y a 
aussi la ju stice  de Dieu. L ’une e t  l ’au tre  p assen t pa r 
Jésus-C hrist comm e in te rm éd ia ire  : com m e ii y  a  la 
grâce de Jésus-C hrist, on po u rra it dire, dans le même 
sens, quoique l ’expression ne sem ble guère em ployée, 
la ju stice  de Jésus-C hrist. Bref, la  ju stice  de Dieu 
n ’é ta n t  a u tre  que l ’ac tiv ité  de Dieu s’em ployan t à 
ju stifie r l ’hom m e, rien  ne ressem ble plus à  la  grâce de 
Dieu qui sauve (T it., n , 11) que la ju stice  de D ieu qui 
ju stifie  : D ieu est ju s te  e t il ju stifie  celui qu i c ro it 
(R om ., i i i ,  2, 6). C’est bien le D ieu de la grâce que le 
Dieu qui justifie  (cf. R om ., iv, 5; Jo a ., v in ,  33).

b 1 La justice dans l’homme. —  C’est l’é ta t  dans lequel 
l ’hom m e est é tab li, lorsque la ju stice  de D ieu le 
déclare e t, du  même, coup, le rend  ju s te , car cet é ta t  de 
ju stice  de l’hom m e est une com m unication  de la ju s 
tice  de D ieu : il en est de la ju stice  de D ieu comme de 
l ’am our de D ieu qu i est rép an d u  dans nos cœ urs pa r 
l ’E sp rit-S a in t (R om ., v , 5). C’est la réa lité  de ce tte  ju s 
tice  com m uniquée que l ’exégèse lu th é rien n e  a  niée 
pour la  rem placer p a r une sim ple im p u ta tio n , p a r une 
pure  fiction ju rid iq u e  qui laisse subsister dans l ’âm e la 
souillure du  péché.
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C ette réa lité  in té rieu re  de la justice  pa r ia  tran sfo r
m ation  du cœ ur, a jou tée  au p ardon  des péchés, est 
déjà c la irem ent envisagée p a r le p rophète  Isaïe ( x l -  

l x v i )  qui parle  ta n tô t  de ju stice  de D ieu e t ta n tô t  de 
ju stice  de l ’hom m e : c’est la justice de Dieu, parce que 
c’est en lui q u ’elle réside d ’abord  e t c’est de lui qu ’elle 
procède, quand  elle passe à l ’hom m e; m ais elle est bien 
aussi justice de l’homme, parce que, si elle v ien t de Dieu 
qui l ’accorde p a r faveur, c’est l ’hom m e qui la  possède, 
c’est en lu i qu ’elle réside.

C ette  juslice communiquée ou inhérente peu t ê tre  
confrontée avec les p rincipales acceptions de la  grâce, 
avec ia  grâce sub jective  ou faveur d iv ine (deuxièm e 
accep tion ; cf. col. 756) e t avec la grâce ob jective  ou don 
de Dieu à l ’hom m e (tro isièm e accep tion ; cf. col. 757). 
P a r ra p p o rt à la  grâce, faveur d iv ine , la  ju stice  de 
l’hom m e en est le f ru i t ;  c’est la  grâce de D ieu qui 
p ro d u it la  ju stice  de l ’hom m e. Q uand sa in t P au l d i t  
que « nous som m es ju stifiés g ra tu item en t par la grâce 
de Dieu  » (SixocLoupEvoi Scopsàv TÎj auvoü yàpiTi, R om ., 
m , 24; SixaicoOévTsç Tfj e x e iv o u  X“ Pm > T it., n i, 7), la 
grâce, qui est d ’ailleurs appelée grâce de D ieu, ne dési
gne pas la grâce san c tifian te , cause form elle de la ju s t i
fication (troisièm e acception), m ais bien  la  faveur de 
Dieu, cause efficiente de ce tte  ju stifica tio n  (deuxièm e 
acception). Il en est de m êm e q uand  l ’A pôtre  déclare 
à diverses reprises aux  É phésiens qu ’ils son t « sauvés 
pa r la  grâce » (yâpiTi. co te  csEacpapivoi, n , 5; -rfj yàp 
/ â p m  ectte aeacûajxévoi, ii, 8 ): ie sa lu t d o n t il s’agit 
ici est le  sa lu t in itia l, équ ivalen t de la ju stifica tion  ; le 
d a tif  in s tru m en ta l du te rm e  x“ Pr a  indique bien la 
causalité  efficiente.

Si les cas p récédents sont plus obvies, en voici de 
plus significatifs. D ans le parallè le  des deux A dam  
(R om ., v , 12-21) les term es « grâce » e t « ju stice  » son t 
p lusieurs fois confrontés. « Ceux qu i reçoivent l ’abon
dance de la grâce e t du  don de la  justice  régneron t dans 
la  vie p a r le seul Jésus-C hris t » (v, 17). Cet énigm a
tiq u e  f .  17 s’explique p a r le f .  15, auquel il fa it  pen 
d a n t : « L a grâce de D ieu e t  le don dans la grâce d ’un 
seul hom m e, Jésus-C hrist, se son t rép an d u s sur tous 
en abondance. » L ’abondance de la  grâce du f .  17 
répond à ia  grâce de Dieu du ÿ. 15 e t le don de la  justice  
du f .  17, au  don dans la  grâce de Jésus du f .  15. La 
grâce de D ieu, c’est la  bienveillance d iv ine, source des 
dons, du  don de la  ju stice , comm e de celui de la  gloire, 
m érités e t accordés p a r Jésus-C hrist. L a  grâce est en 
D ieu, sa source; m ais, p a r  Jésus-C hrist, elle dev ien t un  
don, le don de la  ju stice , qui n ’est pas seulem ent im puté  
à l ’hom m e, m ais infusé en lui (cf. Corneiy, L agrange, 
sur R om ., v , 17). « Comme le péché a  régné dans la 
m o rt, a insi la  grâce do it régner pa r la justice  pour la 
vie é te rnelle  p a r Jésus-C hrist N otre-Seigneur » (v, 21). 
Le règne de la grâce est opposé au règne du  péché 
(cf. col. 1236). l i a  pour in s tru m en t la juslice, pour bu t, 
ia vie é ternelle , pour fondateu r, Jésus-C hrist. L a  ju s 
tice, c’est le don d iv in  fa it à  l ’hom m e, don p a r lequel 
celui qui e st né en fan t de colère est transféré  dans l ’é ta t  
de grâce e t de filia tion  d iv ine e t dev ien t, de pécheur, 
ju s te , d ’ennem i, am i e t h é ritie r  en espérance de ia  vie 
é ternelle . Ce don nous est p rocuré p a r la  grâce, c’est-à- 
d ire p a r la  v e r tu  de l ’E sp rit-S a in t que le C hrist nous a 
m éritée  (cf. R . Corneiy, Comm. in episl. ad Romanos, 
su r v, 21, p. 307-308). On p o u rra it  encore faire  le m êm e 
rap p ro ch em en t sur le ÿ. 16 : « T an d is que le jugem en t 
p o rté  sur un  seul pèse comm e une co n dam nation , le 
don gratuit, après de nom breuses fau tes, [ab o u tit]  à la 
justification. » Sans doute, ce n ’est ni la grâce (xâpiç) 
comme cause, ni la justice  (Sixaaoaûvv)) comm e effet; 
m ais la cause, c’est un  don g ra tu it ( /àp iap a ) , c’est-à- 
d ire un don pa rticu lie r qui est bien du  dom aine de 
la grâce (xâpiç); l ’effet, c’est bien la  ju stification  ou la 
ju stice  conférée : car le term e Sixaicopa est bien du

dom aine de la SixaiocrûvY] ; il a ie  m êm e sens actif que 
Sixaîcixriç (ÿ - 18); il a  été  choisi de préférence à cause 
de l ’a llité ra tio n  avec, les au tres substan tifs en -p.a: 
8c5pT)|j.a, xp îpa, xaxaxp£p.a, yûp iay.ee.

Parfois les tex te s  in d iq u en t plus exp lic item ent le 
m ode ou l ’in s tru m e n t p a r lequel ia  grâce divine p ro d u it 
la ju stifica tio n  ou lc don de la justice . Si nous sommes 
justifiés p a r la grâce de D ieu, c’est « pa r le m oyen de 
ia  rédem ption  qui est dans le C hrist Jésus » (R om ., 
n i, 241. « N ous som m es justifiés dans lc sang du C hrist 
qui est m ort pour nous » (R om ., v, 9; cf. m , 25). 
« Nous sommes réconciliés avec Dieu pa r ia m ort de 
son F ils » (R om ., v, 10). Mais ce m oyen ou ce tte  condi
tio n  de la ju stific a tio n  p a r la grâce, c’est su rto u t ia  foi. 
Si nous som m es « sauvés p a r la grâce » (E ph ., n ,  5, 8), 
c’est p a r  lc m oyen de la foi (E ph ., n , 8). « l .a  ju stice  de 
D ieu [nous v ie n t]  p a r la  foi en Jésus-C hris t p our tous 
ceux e t à tous ceux qui cro ien t » (R om ., m , 22). Le 
C hrist Jésus, au teu r de n o tre  ju stifica tio n  pa r sa 
rédem ption , a  é té  «présen té  p a r D ieu comm e in s tru 
m ent de p ro p itia tio n  exp ia to ire  p a r la foi en son sang » 
(R om ., m , 25). Mais nous re tro u v ero n s b ien tô t le rôle 
de la  foi dans son in tim e association  à la  grâce.

Si l ’on com pare la  justice dans l’homme avec la 
grâce, don de Dieu à l'homme (troisièm e accep tion ; 
cf. co l. 757), on co n sta te  que ce tte  ju stice  com m uniquée 
est id en tiq u e  avec la  grâce sanctifiante  ou élat de grâce. 
L ’ép ître  aux  R om ains est décisive en faveur de cette  
iden tification . L a ju stice  que prône sa in t P au l v ien t 
de D ieu e t ne p eu t pas ven ir d’ailleu rs; voilà pourquoi 
il l ’appelle  vo lon tiers « ju stice  de Dieu »; m ais elle est 
aussi don de D ieu à l ’hom m e; elle dev ien t une réa lité  
dans l ’hom m e q u ’elle rend  v ra im en t ju s te , agréable à 
D ieu ; elle n ’enlève pas seulem ent les péchés : elle t r a n s 
form e p o sitivem en t l ’âm e, elle y  in tro d u it  un  principe 
nouveau. Sain t P au l appelle ce don de Dieu (E ph ., 
il, 8) le « don de la ju stice  » (v) Scopsà TŸjç SixaioauvTjç, 
R om ., v, 17); c e tte  ju stice  co n stitu e  donc le don divin 
fa it  à l ’hom m e, don p a r lequel le pécheur est m is en 
é ta t  de grâce e t  l ’en fan t de colère transfo rm é en enfan t 
bien-aim é. Ce n ’est pas seulem ent la  concession d ’un 
t i t r e  ju rid iq u e , c’est l ’infusion d ’un  principe  réel. 
Ce don v ien t p a r Jésus-C hrist, comm e le péché est venu 
p a r  A dam  : comme c’est le péché d ’Adam  qui a  cons
titu é  pécheurs tous ses descendants, c’est la donation  
de Jésus qui rend  ju stes  tous ceux qui se ra tta c h e n t  à 
lui (R om ., v, 19).

Ce p rincipe  nouveau, in tro d u it  dans l ’âm e, est la 
source d ’une vie plus h au te . « L a  ju stice  exercée p a r un 
seul (Jésus-C hrist) p rocure  à to u s les hom m es la  ju s t i 
fication de «fe»(R om .,v , 18), c’est-à-d ire  la  ju stifica tion  
qui donne la  v ie ou qui consiste dans la  vie. D ’après 
sa in t P ierre , Jésus a  expié pour nous, « afin  que, 
m o rts  au péché, nous vivions p o u r la  juslice  » (I P e tr ., 
n , 24) ; la  ju stice  qui nous est acquise p a r la rédem ption  
de Jésus-C hrist est donc bien une vie. Chez le chrétien , 
« lc corps est m o rt à cause du  péché, m ais l 'esprit est 
vie en vue de la juslice » (R om ., v m , 10). « Ceux qui re 
çoivent l ’abondance de la grâce e t du don de la  ju stice  
régneront dans la vie p a r  le seul Jésus-C hrist » (R om ., 
v, 17). Le règne de D ieu, c’est la  justice, la paix  e t la 
joie dans l ’E sp rit-S a in t (R om ., x iv , 17). L a ju stice  est 
donc, comm e la  p a ix  e t  la joie, un  apanage des chré
tiens.

L ’acquisition  de ce tte  ju stice  (Sixatcocnç) est la 
dém arche qui nous in tro d u it  dans ce tte  encein te qu ’est 
la grâce sanc tifian te , d ’après l ’im age de R om ., v, 2. 
L ’é ta l de ju stice  (Sixatocrûvy), Sixodcopa) est l ’effet de 
cette  in tro d u c tio n . Si nous avons trouvé cet é ta t  de 
grâce exprim é p a r lc m ot yupiç  (R om ., v, 2 ; I P e tr ., 
v, 12, e tc . ; cf. col. 1206), il fau t convenir qu’il est beau 
coup plus souven t ren d u  pa r le m ot « ju stice  » (Sixaio- 
auvr)); l ’ép ître  aux  R om ains qui, de to u t  le N ouveau
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T estam en t, est in co n testab lem en t le plus riche  docu
m en t sur l ’é ta t  de grâce (v, 1-11 ; v i, 1-13; v m , 1-17) 
connaît sans dou te  le term e  « grâce » (yâpiç), m ais c’est 
le verbe « ju stifie r » (Stxaioüv, 15 fois) e t su rto u t le 
su b s ta n tif  « ju stice  » (StxaioaûvY], 36 fois) qu i son t les 
m ots dom inan ts de l’ép ître  e t qui en ex p rim en t l ’idée 
m aîtresse. Or il y  a équivalence p ra tiq u e  en tre  yâpiç 
e t Sixaioaùvv], aussi y a -t-il des passages en tiers de 
sa in t P au l où Ton p o u rra it su b s titu e r le prem ier term e 
au second (R om ., v i, 13-23).

Le langage de l ’A pôtre  sur la  ju s tic e  com m uniquée 
donne bien n e tte m e n t l ’idée que ce tte  ju stice  est réelle 
e t inhéren te  à l ’hom m e. C ependant l ’im pression 
co n tra ire  ne sem ble-t-elle pas se dégager de quelques 
passages, en p a rticu lie r de ceux où l ’A pôtre  nous m on
tre  «la foi im putée  à ju stice , com ptée pour ju stice»  
(R om ., iv , 3, 5, 6, 9 ,11 , 22; Gai., m , 6, 21)? L a  ju stice  
e t  p a r  conséquent la  grâce qu i lui éq u iv au t, ne seraient- 
elles pas pu re  im p u ta tio n , comm e le so u tien n en t les 
réform és? Ces tex te s  ne soulignent pas sans dou te  la 
réa lité  e t l ’inhérence de la  ju stice  com m uniquée, m ais 
ils ne  l ’excluen t pas non plus. Ce q u ’ils se co n ten ten t 
de souligner, c’est la g ra tu ité  de c e tte  ju stice , c’est p a r  
conséquent le t r a i t  p a r  lequel elle réalise le m ieux son 
caractère  de grâce.

L a ju stice  a d’au tres  éq u iva len ts que la  grâce. E lle  
se p résen te  parfois en com pagnie de la  « sanc tifica
tio n  » (àyiaajzôç, I Cor., i, 30, les deux  su b s tan tifs ; 
I Cor., v i, 11, les deux verbes correspondants) ou de 
la  « sa in te té  » (émé-r/)?, L uc., i, 75; E p h ., iv, 24). L a 
ju stic e  ou ju stifica tio n  e t la sanc tifica tion  désignent 
p ra tiq u em en t la m êm e réa lité , m ais sous des aspects 
différents. L a  ju stific a tio n  est log iquem ent an térieu re  
e t, dans les énum érations, elle est hab itu e llem en t mise 
en a v an t (I Cor., i, 30) ; cependant I Cor., v i, 11 : « Vous 
avez é té  sanctifiés, vous avez é té  ju stifiés. » Il en est 
de m êm e de T ordre respec tif de « la  ju stice  e t de la  sa in 
te té  » (E p h ., iv , 24) ou de « la sa in te té  e t de la ju stice  » 
(L uc., i, 75). D ans le p rem ier de ces deux cas, la  ju stice  
e t la sa in te té  son t deux propriétés de la  v é rité  (E ph ., 
iv , 24). D ans !a belle d éc lara tion  de la  l ro ép ître  aux 
C orin th iens : « Le C hrist Jésus a é té  fa it  pour nous 
sagesse et justice et sanctification el rédemption » (i, 30), 
la  ju stice  est associée à  la  sanc tifica tion  e t à  la  rédem p
tio n  qui so n t comm e ses deux  su iv an te s; p e n d an t que 
to u tes  tro is rep résen ten t Tordre de la  v ie  su rna tu relle , 
la  sagesse est seule à leur faire  p e n d an t, pour rep résen 
te r  l ’ordre in te lle c tu e l; enfin  tou tes les q u a tre  on t dans 
le C hrist leu r source qui e st à la d isposition  des hom m es. 
Si le C hrist est ainsi devenu pour nous justice, réci
p ro quem en t « nous devenons nous-m êm es en lui ju s 
tice de Dieu  » ( I I  Cor., v , 21), en a lla n t puiser à  ce tte  
source. « Saint P au l ne d it pas que nous devenons justes, 
m ais que nous devenons justice  e t c e tte  ju stic e  est celle 
de D ieu » (sa in t Jean  Chrysostom e). L a  ju s tic e  à 
laquelle  nous partic ipons est bien  en effet celle de Dieu. 
L a  paix  e t  la  joie qui son t les deux plus h ab itue lles 
com pagnes de la  grâce (pour la  p a ix , cf. col. 1243 ; pour 
la  joie, col. 1249) se fon t à l ’occasion les su ivan tes d e là  
ju stice  dans ia  v e rtu  de l ’E sp rit-S a in t (R om ., x iv , 17). 
E n fin  com m e chez le p rophète  Isaïe (cf. col. 1271), la 
ju stice  v ien t en parallé lism e avec le salut : « C’est en 
c ro y an t de cœ ur q u ’on p a rv ie n t à  la  ju s tic e ; c’est en 
confessant de bouche qu ’on arrive  au  salu t » (R om ., 
x , 10; cf. i, 16-17).

L a  ju stice  p a rtag e  encore un  des caractères les plus 
sa illan ts de la  grâce; comme celle-ci (cf. col. 1236), elle 
e st en opposition  avec le péché e t  la  m ort. Nous avons 
suivi, dans les h u it prem iers chap itres de T ép ître  aux  
R om ains, l ’antagonism e en tre  la  grâce e t  le péché, 
en tre  la  vie que p ro d u it la grâce e t la m o rt que cause 
le péché (col. 1236-1239); nous re trouvons ce même 
antagonism e avec la justice  qui v ien t souvent renforcer

I la  grâce ou s’y  substitu er. D ans ce conflit, la ju stice  
aussi est personnifiée, comm e la  grâce q u ’elle seconde, 
comm e le péché e t  la  m o rt qu ’elle com bat. Le péché 
est un  m aître  ty ran n iq u e  qui exige l ’obéissance de ses 
esclaves; il exige un  dur service auquel il fau t s’assu
je t t i r ;  il dirige une véritab le  lu tte  contre les puissances 
du  b ien ; il p ré ten d  user des m em bres comm e d ’arm es 
à  sa disposition  pour faire  p révalo ir l’in justice  dans 
l ’hom m e qui est le th é â tre  e t l ’enjeu  du  com bat. E t  
comm e récom pense de ce tte  obéissance, com m e solde 
de ce service, il n ’offre à  ses p a rtisa n s  que la  m ort 
(R om ., v i, 13-22). Sur tous ces te rra in s  se dresse contre 
lu i la justice. E lle  est un  a u tre  m aître  auquel il fau t 
obéir, une fois qu ’on a échappé à  la  ty ran n ie  du  péché. 
« L orsque vous é tiez esclaves du péché, vous étiez 
lib res à  l ’égard  de la  ju stice  » (R om ., v i, 20). « Mais 
une fois affranchis du  péché, vous êtes devenus les 
esclaves de la  ju stic e  » (vi, 18). C et esclavage, il est 
v ra i, n ’a rien  que de doux e t de glorieux. L a ju stice  a 
aussi son service auquel on est a s tre in t, dès q u ’on est 
affranchi du service du péché. « N e vous m ettez  plus 
au  service du  péché pour la  m o rt, m ais au  service de 
D ieu, pour la  ju s tice  » (vi, 13, 16). L a ju stice  aussi 
com porte  une lu t te  où les m em bres son t les arm es de 
com bat. « A près avo ir m is vos m em bres com m e des 
arm es d’in justice  au service du  péché, m ettez-les au 
service de D ieu comme arm es de ju s tic e  » (vi, 13). 
« A près les avo ir m is au service de l ’im pure té  e t du 
désordre pour le désordre, m ettez-les au  service de la 
ju stice  pour la  sanctifica tion  » (vi, 19). Mais cette  
obéissance, ce service, c e tte  lu tte  pour la ju stice  on t 
pour fru it la sa in te té , pour fin e t pour gra tifica tion , 
la  vie é tem elle  pa r Jésus-C hrist N otre-Seigneur ÏR om ., 
v i, 22-23).

E nfin  la  ju stice , comm e la  grâce encore, en v ien t à  
désigner parfois to u t le régim e nouveau  d o n t elle 
rep résen te  un des aspects caractéris tiques. Comme il 
y  a, en effet, le régim e de la  grâce, il y  a  le régim e de la 
ju stice . Le régim e de la grâce a succédé à  celui de la 
Loi. Comme la  Loi a aussi sa ju stice , pour faire  ressor
t i r  la  supério rité  du  régim e nouveau, on oppose, à  la 
ju stice  de la  Loi, la  ju stice  de la  foi, la  seule v ra ie  ju s 
tice , la  ju stice  p a r excellence.

C ette  désignation  globale de justice  dev ien t à  son 
to u r le cen tre  de convergence de to u te  une série d ’ex
pressions qui en m arq u en t les différents a spects; ce 
son t comm e a u ta n t  de rayons qu i, du  c en tre , p ro je tte n t 
son éc la t dans to u te s  les d irections. C’est d ’abord  la 
« parole de ju stice  » (H ebr., v , 13), expression assez 
obscure (C ram pon tra d u it  : « la  parole de perfection  »), 
qui sem ble désigner l ’éclat m êm e de la  doctrine  e t de 
la v ie ch rétiennes (cf. H ebr., x i, 4, 7) d o n t la  sp lendeur 
échappe aux  fidèles inexpérim entés com parés aux  
enfan ts encore au régim e d u  la it. C’est ensu ite  la 
« voie de la  justice  » ( I I  P e tr ., n , 21), il s’ag it de l’en
sem ble du  chris tian ism e qui est en m êm e tem ps la  
« voie de la  v é rité  » ( I I  P e tr ., n , 2), p a r le rayonnem en t 
de la  doctrine  e t la  « voie de la  ju stice  » pa r l’épanouis
sem ent de la  vie su rna tu relle . C’est encore le « f ru it de 
la ju stice  », expression assez fréquen te  e t com m une à 
plusieurs au teu rs (P h il., i, 11; H ebr., x i i,  11; Ja c ., 
m , 18). Les tex te s  p o r te n t le « fru it de la ju stic e  », au 
singulier, pour m arq u er l ’un ité  du  principe; nous disons 
p lu tô t ; les « fru its  de la ju stice  », au pluriel, pour sou
ligner 1e nom bre e t ia  v a rié té  des ré su lta ts . Ces fru its  
son t les bonnes œ uvres que p ro d u it l ’âme en é ta t  de 
ju stice , c’est-à-d ire  en é ta t  de grâce. Ces fru its  sont 
censés rem plir l ’âm e (P h il., i, 11); ils se sèm ent (Jac ., 
m , 18) e t se réco lten t (H ebr., x i i ,  11) dans la  paix, 
comm e dans la  grâce. C’est enfin la  « couronne de ju s
tice  ( I I  T im ., iv, 8) : la  parole de ju stice  e t le fru it de 
ju s tic e p a r  la voie de la ju stice  conduisent à  la  couronne 
de ju stice . Quelle est ce tte  couronne que sa in t Pau l
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a tte n d  du ju s te  juge? L a ju stice , dans la  doc trine  de 
sa in t P au l, est l ’en trée  dans la  v ie ch ré tienne; elle n ’en 
est pas la  consom m ation . « Il n ’y a  pas de ju stifica tio n  
eschatologique dans ses tex te s . On ne tro u v e  jam ais 
chez lu i la  ju stice  comm e synonym e de la  v ie é ternelle  
(M.-.J. Lagrange, É pître aux Galates, sur v, 5, p. 137). 
C ependant, ici, le co n tex te  de la  récom pense suprêm e 
a tten d u e , l ’analogie de la  « couronne de v ie » de sa in t 
Jacques (i, 12), de la « couronne de gloire » de sa in t 
P ierre  (I P e tr .,  v, 4) e t de 1’ « espérance de la  ju stice  » 
de sa in t P au l lui-m êm e (G ai., v, 5) fe ra ien t songer à  la 
gloire é te rnelle  : du  m oins fa u t-il que ce so it l’espé
rance du term e où condu it spon taném en t l 'é ta t  de ju s 
tice , c’est-à-d ire  la grâce san c tifian te  d ’ici-bas.

c) L a  justice opposée à la grâce. —  Il est cependan t, 
chez sa in t P au l, une form e de ju stic e  qui ne répond pas 
à la grâce, qu i lu i est m êm e opposée. E n  elfet l ’A pôtre 
p résen te  souven t, en an tith èse  avec la  v é ritab le  ju stice  
q u ’il exalte , une ju stice  qu ’il désavoue e t qu ’il carac
térise d ’une façon assez complexe.

L a vraie  ju stic e  est la  «justice de D ieu » (R om ., i, 47 ; 
in , 22; x , 3 a , b; cf. Ja c ., i, 20), parce  q u ’elle v ien t 
âe D ieu (P h il., m , 9) qui en est l ’au teu r e t le d is tr ib u 
teur. C’est aussi la  « ju stic e  de la  foi », parce  qu ’elle 
v ien t de la  foi (èx 7Û<7tecoç, R om ., ix , 30; x , 6), ou 
m ieux : elle v ien t de D ieu (èx Oeoü) par la  foi (Six ïïio- 
te-cûç, P h il., m , 9 ; cf. R om ., m , 22). E n som m e, elle 
v ien t de la  grâce e t nu llem en t des efforts ni des m érites 
de l ’hom m e.

L a fausse ju stice  que l ’A pôtre  lui oppose a des carac
tères to u t différents. E lle  est d ’abord  une « ju stic e  p ro 
pre » (R om ., x , 3 ; P h il., i i i , 9), parce que l ’hom m e l ’ac
q u iert ou du  m oins c ro it l ’acquérir pa r ses propres 
m oyens. E lle  est aussi « ju stice  de la Loi » (R om ., x , 5; 
P h il., i i i , 6, 9) et « ju stic e  des œ uvres » (R om ., m ,  20; 
ix , 32), parce que les Ju ifs  cro ien t l ’ob ten ir p a r la  p ra 
tiq u e  de la  Loi, p a r les œuvres de la  Loi. Or, qu ’il 
s’agisse de Tune ou l ’au tre  de ces tro is  form es de la 
ju stice , l ’A pôtre  déclare sans cesse q u ’elle est sans 
valeur, que ce n ’est q u ’une ju stice  p ré ten d u e , que, 
dans cette  voie, il n ’y  a  pas pour l’hom m e de véritab le  
ju stific a tio n  d ev an t Dieu. C’est son’argum en t cap ita l 
con tre  la Loi elle-m ême et contre l ’a tta ch em en t que 
lu i g a rd en t les ju d a ïsan ts . Il leu r reproche de n ’avoir 
pas connu la  ju stice  de D ieu ou p lu tô t de l ’avo ir m é
connue (R om ., x , 3), car ils l ’on t connue (R om ., x , 19) ; 
s’ils ne l ’av a ien t pas connue, ils ne seraien t pas cou
p ab les; il leu r reproche su rto u t de ne s’y ê tre  pas sou
m is (R om ., x , 3). N ul ne sera ju stifié  d e v an t Dieu pa r 
les œ uvres de la  Loi (R om ., n i ,  20; G ai., n ,  16). Celui 
qui se ra it justifié  p a r les œ uvres de la Loi a u ra it lieu 
de se glorifier d e v an t Dieu, ce qui, pour sa in t Pau l, est 
le comble de la  conséquence inadm issib le (R o m .,iv , 2). 
S’il eû t é té  donné une Loi capable de procurer la vie, 
la  ju stic e  v ien d ra it réellem ent de la  Loi, au tre  consé
quence absurde, aux  yeux de l ’A pôtre  (G ai., n i ,  21), 
car il n ’y a  pas d ’au tre  source de la  ju stice  que le C hrist 
e t la  foi en lui. « Que p a r la  Loi nul ne so it justifié  
d ev an t Dieu, cela est m anifeste, puisque : Celui qui est 
ju s te  p a r la  foi v iv ra  » (G ai., i i i , 1 1  ; cf. H ab ., n , 4 ) .  

Les Ju ifs, en cherch an t leu r ju stice  p ropre, se son t mis 
en p ire condition  que les gen tils; des gentils, qui ne 
p o u rsu iva ien t pas la ju stice , on t a tte in t  ce tte  justice , 
parce  que, sans avo ir é té  m is d ’avance, comm e le 
peuple choisi, sur le chem in de la  vraie ju stice , ils on t 
o b tenu  ce tte  ju stice  p a r  la  foi en Jésus-C hrist que la 
grâce leu r a  présentée. Au co n tra ire , Israël, poursu i
v a n t une loi de ju stice , non seulem ent n ’est p o in t p a r
venu  à ce tte  justice , m ais n ’a  pas m êm e ob tenu  la  réa
lisa tio n  de la  Loi, parce qu ’il n ’a pas cherché le résu l
t a t  p a r  la  foi, m ais p a r les œ uvres (R om ., ix , 30-32).

D ’où v ien t, en dernière analyse , c e tte  différence 
en tre  la v ra ie  e t la  fausse justice?  De la  grâce. L a vraie

justice  n ’est te lle  que parce q u ’elle v ien t de la  grâce : 
de D ieu comme source, de Jésus-C hrist comm e m éd ia
teu r, de la  foi comm e in s tru m e n t. Inversem ent, la ju s 
tice  que sa in t P au l désavoue ne m érite  c e tte  rép ro b a
tio n  que parce  q u ’elle exclu t la  grâce, qu ’elle lui est 
opposée. « Si Ton isole ce tte  ju stice  de la  grâce, ce qui 
v a  de soi, q uand  on la  d istingue de la  justice  de la foi, 
c’est un  leurre , c’est une p ré tendue  justice  p ropre  à 
laquelle  on ne peu t a rriv e r » (M .-J. L agrange, Épître  
aux Rom ains, sur x , 5, p. 254). L a ju stic e  propre 
com pte sur les efforts e t les m érites de l ’hom m e; c’est 
la négation  m êm e de la  grâce qui suppose la  g ra tu ité  
e t exclu t le m érite . L a  ju stice  de la Loi e t la ju stice  des 
œ uvres ne son t elles-m êm es réprouvées que parce que, 
en dern ier lieu, elles se ram èn en t à  la  ju stice  p ropre; 
car si elles com pten t sur la Loi e t les œ uvres, c’est en 
ta n t  que celles-ci sont accom plies p a r les forces n a tu 
relles, sans recours au  C hrist ni à la foi en lui. Saint 
P au l le déclare n e tte m e n t aux  G alates : « Vous avez 
é té  séparés du  C hrist, vous qui cherchez v o tre  ju s tif i
cation  dans la  L oi; vous êtes déchus de la  grâce » 
(y, 4) ; c’est décisif : en dehors du C hrist il n ’y a plus 
n i grâce, n i justice.

5. Grâce et foi. —  L a ju stice , qui est le fru it de la 
grâce (R om ., m ,  24; T it . ,  n i ,  7; E p h ., n ,  5, 8, e tc  ; 
cf. col. 1274) est aussi le p rodu it de la foi (K om ., m
22, 30; iv , 11, 13; v , 1; ix , 30; x , 6; G ai., n ,  16; m , 8,’
24) ; elle est donc le cen tre  de convergence de la  grâce 
e t de la  foi; elle donne la  clef de leu rs rap p o rts . 
Ces ra p p o rts  son t fo rt com plexes, car l ’un  e t  l ’au tre  
term e  on t de nom breuses significations. P o u r la foi, 
on d istingue  d ’abord  la  foi objective, l ’ensem ble des 
vérités  à  croire, l ’éq u iva len t de l’É vang ile  (R om ., 
i , 5 ;  m , 31; iv , 14; x , 8; x v i, 26; G ai., i, 23; n i ,  2,
23, 25, etc .), puis les deux  form es de la  foi subjective : 
l ’acte  de foi ou la foi actuelle (R om ., n i ,  22, 28, 30; 
iv , 5, 9, 11, 13, 16; v, 1; G ai., n ,  16; n i,  8, 9, 11 ; P h il., 
m , 9) e t la  v e r tu  de foi ou la  foi habituelle  (R om ., 
i, 8, 12; I Cor., x m , 13; x v i, 13; II Cor., v , 7; x , 15; 
G ai., i i ,  20; v, 22; 1 Thess., i, 3, 8 ; m , 2, 5, 6, 7; 
11 Thess., i, 4 ; I T im ., i, 14, etc.). L a  grâce, d o n t nous 
avons p résen té  les nom breuses acceptions, s’accom m o
d e ra it fort bien d ’une d ivision analogue; la grâce objec
tive répond à la  tro isièm e acception  ct s’oppose à la 
grâce subjective qui rep résen te  la  deuxièm e accep tion ; 
la  grâce actuelle e t la grâce habituelle co n stitu en t les 
deux  m anifestations principales de la grâce sub jective  
ou grâce d iv ine e t les deux m odalités fondam entales 
de la grâce ob jective  ou grâce com m uniquée à 
l ’hom m e.

P our élucider ces rap p o rts  de la grâce e t de la  foi, il 
im porte  de com m encer p a r les caractères com m uns 
aux  deux no tions, puis d’en ven ir aux  t ra i ts  p a r tic u 
liers à  chacune d’elles. 11 fa u t envisager, d ira it-o n  en 
sty le d ’écolo, d ’abord  le genre p rochain , puis la  diffé
rence spécifique. Les t r a i ts  com m uns se ra p p o rte n t 
su r to u t à la  foi ob jective  e t à la  foi h ab itue lle . C’est la 
foi actuelle  qui nous fou rn ira  le plus g rand  nom bre des 
tra i ts  particu liers .

a) La grâce et la foi objectives. —  L a foi (com m e la  
grâce) désigne parfo is to u t l ’ensem ble de l’économ ie 
ch rétienne, p a rticu lièrem en t dans son opposition  à la 
loi m osaïque; grâce e t foi rep résen ten t, en effet, des 
é lém ents caractéris tiques qui ap p artien n en t pleine
m en t à la nouvelle alliance e t qu i m an q u a ien t plus ou 
m oins com plètem ent à l ’ancienne. Ce langage est su r
to u t celui de sa in t Paul qui a  t r a i té  avec plus d ’am 
pleur le thèm e de la Loi e t, pa r con traste , ceux de la 
foi e t de la  grâce. D ans ces cas, d ’ailleurs, la grâce e t 
la foi on t généralem ent leu r sens objectif.

Voici d ’abord  q u ’à l ’ancienne économ ie, qualifiée de 
Loi, la  nouvelle  est opposée sous le seul nom  do foi. 
« D étru isons-nous la  Loi p a r  la  foi?  Loin de là ;  nous la
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confirm ons » (R om ., n i ,  31). « A v an t que v în t la  foi, 
nous étions enferm és sous la  garde de la Loi, cn vue de 
ia  foi q u i  d ev a it ê tre  révélée » (G ai., m , 23; cf. i i i , 25). 
« Si ceux qui on t la  Loi sont héritie rs , la  foi est vaine  » 
(R om ., iv , 14). L ’A pôtre  parle  vo lon tie rs, d ’une p a r t  
de « ceux de la  foi » (Gai., n i ,  7, 9), d’a u tre  p a r t  de 
« ceux de la  lo i » (R om ., i i i ,  26), de « ceux de ia  circon
cision » (R om ., iv , 11).

Voici m ain ten an t qu ’en an tith èse  au m êm e nom  de 
Loi, à celui de foi se su b stitu e  celui de grâce. « N ous ne 
som m es plus sous la Loi, m ais sous la  grâce », p ro tes te  
sa in t P au l à p lusieurs reprises (R om ., v i, 14, 15). C’est 
ce m êm e régim e que sem ble désigner la  grâce du  C hrist 
dans laquelle  les G alates on t é té  appelés (GaL, i, 6), 
m ais à laquelle  ils on t renoncé pour se laisser ram ener 
p a r les ju d a ïsan ts  au régim e m osaïque.

Il est v rai que l ’économ ie nouvelle  elle-m êm e est p a r 
fois appelée aussi une loi, comm e pour souligner les 
t r a i ts  q u ’elle a  en com m un avec l ’ancienne ; m ais alors, 
pour spécifier la  nouvelle, on a jou te  qu ’elle est la loi de 
la foi (R om ., m , 27), tan d is  que l ’ancienne est d ite  loi 
des œ uvres (R om ., m , 27).

L ’an tith èse  se com plique avec l ’in te rv en tio n  du  m ot 
« ju stic e  ». L a ju stic e  est du  m êm e ordre  que la  grâce e t 
la fo i; cependan t elle s’app lique aussi à la  Loi. Mais la 
ju stice  de la  Loi (R om ., x , 5 ; P h il., m , 6, 9; Gai., n , 21 ; 
m ,  21) —  e t il fau t en d ire a u ta n t  de la ju stice  des 
œ uvres —  n ’est qu ’une ju s tice  p ropre  (P h il., m , 9), 
c’est-à-d ire  une ju stice  p ré tendue. L a  seule vraie  ju s 
tice , celle qui m érite  le ncm  de « ju stice  de D ieu » 
(R om ., x , 3 ; II  Cor., v, 21 ; P h il., m , 9) est la  ju stice  de 
la foi (R om ., iv , 11, 13: ix , 30; x , 6; G ai., v, 5), aussi 
bien  chez les circoncis que chez les incirconcis (R om ., 
i i i ,  30; cf. iv , 1 1 ) .  A l’inverse des païens qui, sans la 
poursu iv ie , on t a tte in t  la ju stice  qu i v ien t de la  foi, 
les Israélites n ’o n t pas a tte in t  la  ju stice  q u ’ils p o u r
su iva ien t, parce  qu ’ils l ’on t dem andée non à la  foi, 
m ais aux  œ uvres (R om ., ix , 32).

D ’ailleurs, q u an d  sa in t P au l é ta b lit  ce co n traste  
sans nuance en tre  la  Loi, d ’une p a r t  e t, d ’au tre  p a r t,  
la foi, la  grâce e t m êm e la ju stice , il s’accom m ode 
(nous l ’avons vu  col. 1236), à la  position  des ju d a ïsan ts  
qui dem eu rait celle des pharisiens du  tem ps de l ’É v a n 
gile. L a  v raie  pensée de l ’A pôtre  est que l ’économ ie 
ancienne a v a it déjà une certaine  m esure de foi e t  de 
grâce ; celles-ci é ta ien t renferm ées dans la  prom esse qui 
l ’em porte  sur la  Loi e t qui, com m e la  ju stice , est aussi 
du  m êm e ordre que la  foi e t la  grâce.

C ette  vue sp irituelle  de l ’Ancien T es tam en t est p ré 
sentée avec plus d ’énergie encore p a r l ’ép ître  aux H é
b reu x  qu i a ttr ib u e  à ia  foi tous les exploits des héros 
an tiq u es (H ebr., x i, 1-40). L a foi désigne ici to u t l ’en
sem ble des m otifs su rn a tu rels qui an im aien t ces sain ts 
personnages; la  foi est tou jo u rs  à la  base, m ais pour 
o b ten ir les ré su lta ts  signalés, elle devait con ten ir le 
com plém ent des d ispositions requises. Bref, la  foi, don t 
le sens est d ’ordinaire plus re s tre in t, se d ila te  ici à ia 
m esure de celui de grâce.

b) L a  grâce et la foi habituelles. —  Il e st bien 
d ’au tres dom aines où le langage b ib lique m et sur le 
m êm e pied la  grâce e t ia foi. Les deux  nom s reço iven t 
les mêmes qualificatifs, se vo ien t a ttr ib u e r  les mêmes 
d iv isions; car, en dép it de la  différence des rôles q u ’elles 
y  jo u en t, la foi et la  grâce son t l ’une e t l ’au tre  au  centre 
de l ’ordre su rn a tu rel. L ’économ ie nouvelle  est to u t 
aussi bien appelée une économ ie de foi (I  T im ., i, 4) 
q u ’une économ ie de grâce (E ph ., n i ,  2). Comme il y  a 
un  esprit de grâce (H ebr., x , 29; cf. Zach., x n ,  10), 
il y  a un  esp rit de foi ( I I  C.or., iv , 13). L a  form ule 
de sa in t Pau l : la joie de la foi (P h il., i, 15), à d éfau t 
d ’un éq u iva len t l it té ra l,  a de m ultip les expressions 
analogues pour rendre  ia  joie de la grâce (A ct., x i, 23; 
cf. col. 1254). D ans la  ré p a rtitio n  des charism es, il y

a la  m esure de la  foi (R om ., x n ,  3), comm e i! y  a  la 
m esure du don, c’est-à-d ire  de la  grâce (E ph ., iv, 7).

Il est v ra i que, lorsque le N ouveau T estam en t parle 
de foi de D ieu  et de foi du Christ, comm e de grâce de 
Dieu  e t de grâce du Christ, il fau t y  regarder de plus 
près. Les expressions « grâce de D ieu » e t « grâce du 
C hrist », son t des génitifs d ’orig ine; il s’ag it de ia  grâce 
ou faveur d o n t Dieu e t le C hrist son t la  source. Avec la 
foi de D ieu, il n ’y a pas encore d ’équivoque possible. 
Le gén itif d ’origine ou d ’ap p arten an ce  est à  écarter. 
L a foi n ’est pas applicable à Dieu. Il ne p eu t être  
question  que d’un  gén itif d ’ob je t. L a  foi de D ieu est la 
foi en D ieu (M are., x i ,  22; cf. R om ., n i ,  3; I Thess.,
i, 8). D ’ailleurs l ’expression est assez ra re . P lus fré
qu en te  est l ’expression : foi de Jésus (R om ., n i ,  26; 
A poc., x iv , 22), foi du  C hrist (GaL, n ,  16 : P h il., ni, 9), 
foi de Jésus-C hris t (Gai., i i ,  16; n i ,  22; R om ., n i ,  22), 
foi du F ils de D ieu (GaL, n ,  20), foi du  C hrist 
Jésus (E ph ., n i ,  12), foi de N otre-Seigneur (Jac ., ii, 1 : 
cf. Apoc., n , 13). Quelques exégètes récen ts on t p ro 
posé, selon l ’analogie des expressions : grâce de Dieu 
e t grâce du C hrist, d ’y voir aussi un gén itif d ’ap p a rte 
nance ; il s’ag ira it de la  foi qu ’a eue le C hrist p en d an t sa 
vie te rre s tre  (J. H aussle ite r, Der Glaube Jesu Chrisli 
und der chrisli. Glaube, dans Neue kirchl. Zeitschrift, 
t .  u , 1891,p. 109-145,205-230; G. K it te l, IIEcmç ’Iijooü 
XpiaToü bel P aulus, dans Slud. und K rit., t. i.x x ix , 
1906, p. 419-436: cf. F . P ra t ,  Théol. de saint Paul, 
t .  i i ,  p. 360). C ette  in te rp ré ta tio n , qu i d ’ailleurs n ’a 
pas é té  suivie, est in accep tab le; selon la doctrine  un i
form e du N ouveau  T estam en t, le C hrist ne sau rait 
avo ir de foi sub jective  e t personnelle; ia vision béa- 
tifique d o n t il jo u it sans in te rru p tio n  est incom patib le 
avec les obscurités de la  foi. De fa it  le C hrist n ’est 
jam ais p ris comm e su je t du  verbe tcicteueiv, m êm e 
dans sa in t Jean  qui prodigue ce ve ibe  (une cen taine  de 
fois dans le seul qua trièm e évangile) à d éfau t du 
su b s ta n tif  m em ç q u ’il n ’emploie pas. II fa u t donc que, 
pour le C hrist, comm e pour Dieu, le gén itif du  m ot 
« foi » soit aussi un  gén itif d ’ob jet : la  foi du C hrist 
ne p eu t ê tre  que la  foi au C hrist. C ette  form e, en effet, 
co n stitu e  un sém itism e fréq u en t dans le N ouveau 
T es tam en t; on le tro u v e  avec le m ot « foi » associé à 
d’au tres term es : la  foi de son nom  (A ct., m , 16) est 
la foi en son n om ; la  foi de l’É vangile  (P h il., i, 27) est la 
foi en l ’É van g ile ; la foi de la vé rité  ( I I  Thess., n, 13) est 
la  foi en la  v é rité ; la  foi de la  puissance de Dieu (Col.,
ii, 12) est la foi en la puissance de Dieu. Q uand c’est 
avec le nom  du  C hrist que le m ot «foi» est associé, il 
fa u d ra  donc trad u ire  foi de Jésus p a r foi cn Jésus, foi 
du C hrist p a r foi au C hrist, foi de Jésus-C hrist p a r  foi 
en Jésus-C hrist, e tc . C ette  trad u c tio n  est d’ailleurs 
confirm ée p a r un  certa in  nom bre d ’expressions où cette  
nuance de sens est expressém ent form ulée : « Nous 
avons cru  en le C hrist Jésus » (Gai., n , 16); la foi au 
C hrist Jésus (G ai., m , 26; E p h ., i, 15; I T im ., m , 13; 
I I  T im ., m ,  15), la  foi au C hrist (Col., n , 5), la  foi au 
Seigneur (A ct., x x , 21 ; x x iv , 24; P h il., 5), la  foi en moi 
(A ct., x x v i, 18, paro le  du Christ).

E n  som m e, q u an d  le m o t « grâce », app liqué à Dieu 
e t à Jésus-C hrist, a  sa seconde acception , ceiie de 
faveur, il ne p eu t ê tre  assim ilé au m ot « foi », car si la 
grâce a p p a rtie n t aussi bien à Dieu qu ’à l’hom m e, 
ia  foi ne p e u t a p p arten ir  q u ’à l ’hom m e. Mais quand  
le m ot « grâce » p rend  sa tro isièm e acception , celle de 
b ien fa it, e t  désigne la grâce com m uniquée, ia sym étrie  
re p a ra ît en tre  la  grâce e t la  foi. D ’où un grand nom bre 
d ’expressions in terchangeables avec la  grâce d ’un côté 
e t la foi de l ’au tre . Ces expressions désignent ord inaire
m en t des é ta ts  e t s’ap p liq u en t, d ’une p a r t,  à ia foi 
h ab itue lle , d’au tre  p a r t,  à la  grâce hab itu e lle ; le poin t 
de vue diffère un  peu, m ais c’est tou jo u rs  le même é ta t  
de grâce.
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Comme 011 est dans la  grâce, comme on v i t  de la 
grâce, ainsi est-on « dans la  foi » ( I I  Cor., x m , 5), v it-  
on « de la  lo i » : « Le ju s te  v i t  de la  foi » (R om ., i, 17 ; 
G ai., i i i ,  1 1 ;  H eb r., x , 38; cf. H ab ., n ,  4). «  Je  vis 
11 dans la  foi » au  F ils  de D ieu » (G ai., n ,  20). Comme on 
persévère, l it té ra le m e n t, on se t ie n t ,  « dans la  grâce » 
(R om ., v, 2 ; I P e tr .,  v, 12, Ïcftï]|ju), de môme on persé
vère « dans la  foi » (R om ., x i,  20; II  Cor., i, 24, i.Vc7)[xi; 
1 Cor., x v i, 13, aT7]xsiv). On dem eure « dans la foi » 
(I T im ., n , 15, [jivsiv; A c t., x iv , 22, IppivEiv; Col., 
b 23, È7rip.évsiv), comm e « dans ia  grâce » (A ct., x m , 43, 
^poopivEiv). De m êm e qu 'o n  se fortifie  « dans la grâce » 
( I I  T im ., ii, 1 ; Èv8uvap.o0v), on se fortifie  « dans la  foi » 
(R om ., iv, 20, ÈvSovap.oûv), on est inébran lab le  dans ia 
foi (R om ., îv, 19, fri) ànOeveiv), on s’afferm it dans ia 
foi (A ct., x v i, 5, <jTepeoücr0aO, on résiste  au  dém on, en 
é ta n t ferm es dans la  foi (I P e tr ., v, 9, arepsoE), 
m ais on p eu t aussi ê tre  faible dans la foi (R om .,
x iv , 1, àaOsvEÏv). Comme on a  le cœ ur afferm i « par 
la grâce » (H ebr., x m , 9, pcêaïoüaOat), on est af
fermi « p a r la  foi » (Col., ii, 7, [3e6aioô[XEvov). De 
même q u ’on déchoit « de la  grâce » (G ai., v , 4, 
sxtcEttteiv) on erre « dans la foi » (I T im ., v i, 21, 7TEpî 
t!]V rcEcmv àaTo/EÏv), on fa it  naufrage « dans la  foi » 
(I T im ., i, 19, Ttepl tï)v m tm v  vauayEiv), on s’égare 
loin « de la  foi » ( I T im ., v i, 10, à7ro7rXavâv ànb rîjç 
ttE(7T£<oç). Comme sa in t É tienne  est « plein de grâce » 
(A ct., v i, 8), il est aussi « p lein de foi » (vi, 5), de même 
que sa in t R arnabé  (x i, 24). Comme on abonde « en 
grâce » (R om ., v, 17, 20; I I  Cor., v m , 7; ix , 8; 
E p h ., i, 8, TrepicroEÙEiv), on abonde aussi « en foi » 
(II Cor., v iii, 7; cf. R om ., xv,13).

Le nom bre des rapprochem ents se m u ltip lie ra it sin
gulièrem ent si, à côté des term es « grâce » e t « foi », on 
envisageait, sinon tous leurs équ ivalen ts, du m oins 
ceux qui s’associent en des expressions analogues. L a 
p lén itude  de grâce e t de foi se com plète de la  p lén itude  
d ’E sp rit-S a in t (L u c ,iv , 1 ; A c t., v i, 3 ,5 ;  v u , 5 5 ;x i,  24; 
cf. v i, 10), de sagesse (A ct., v i, 3 ; cf. v i, 10), de force 
(A ct., v i, 8). Comme on abonde en foi et en grâce, on 
p eu t aussi abonder en connaissance (P h il., i, 9), en 
espérance (R om ., xv , 13), en ch arité  (I  Thess., m , 12), 
en joie (R om ., xv , 13; II  Cor., v m , 2), en pa ix  (R om .,
xv , 13). Comme dans la  grâce e t la foi, on est, on v it, 
on m arche, on dem eure, on persévère, ainsi on v i t  à 
D ieu (G ai., n ,  19), à la  ju stice  (I P e tr ., i i , 24), on v i t  
selon D ieu p a r l ’esp rit (I  P e tr .,  iv, 61, on v i t  à Dieu 
dans le C hrist (R om ., v i, 11 ; cf. R om ., v m , 2); on est 
dans le C hrist (I  Cor., i, 30; II  Cor., v, 17 ; x i i , 2 ; x m , 5), 
on m arche dans le C hrist, on dem eure en lu i (I Jo a ., 
ii, 27, 28), dans son am our (Jo a ., xv , 9, 10); on m arche 
dans le Seigneur (Col., i i , 6); on y  dem eure (Jo a ., xv , 
4, 5, 6, 7) ; on y  persévère (A ct., x i, 23) ; on m arche dans 
l ’E sp rit ( I I  Cor., x i i ,  18; G ai., v, 16; E p h ., n , 10); on 
m arche dans la  vérité  ( I I  Jo a ., 4 :1 1 1  Jo a ., 3, 4), on y 
persévère (Jo a ., v m , 44); on m arche dans la lum ière 
(I Jo a ., i, 7), comme des enfan ts de lum ière  (E ph ., v, 8), 
on m arche dans le jo u r (R om ., x m , 13); on m arche 
dans la sagesse (Col., iv, 5); on est dans l ’am our (I Cor.,
x v i, 14); 011 m arche dans l ’am our (R om ., x iv , 15; 
E p h ., v , 2 ; I I  Jo a ., 6), on y  est enraciné (E p h ., m , 18), 
on y  dem eure (I Jo a ., iv , 16), etc.

L a grâce don t il s’ag it ici est la  grâce h ab itue lle  et 
les nom breuses expressions que nous en avons rap p ro 
chées n ’en sont que des aspects divers e t des équ iva
len ts  p ra tiques. Q uan t à la foi, c’est bien aussi la foi 
h ab itue lle  ou la v e rtu  de foi, m ais celle-ci n ’est pas, par 
elle seule, l ’équ ivalen t de l ’é ta t  de grâce, si elle n ’est 
que ce que ia  théologie catho lique défin it comme la 
v e r tu  spécifique de foi, c’est-à-d ire l ’adhésion su rna
tu re lle  à la parole de D ieu; cette  v e rtu  de foi peu l sub
sister sans la  grâce san c tifian te , c’est le cas ordinaire 
des chrétiens en é ta t  de péché m ortel.

s u p p l .  a u  r u e r ,  d e  l a  b i b l e .

Mais on p e u t poser en principe que la  foi don t il est 
question  dans le N ouveau T estam ent se réd u it ra re 
m ent à cette  é tro ite  no tion  ; elle y a joute o rdinairem ent 
to u t  ce qu ’il fa u t pour réaliser l ’é ta t  de grâce. Il est 
m anifeste  q u ’il en est ainsi chez sa in t P au l, su rto u t 
dans l ’ép ître  aux  R om ains. L a  foi que l ’A pôtre  de
m ande pour la  ju stifica tio n  ne com porte pas seule
m en t l ’adhésion de l ’esp rit à la  v é rité  révélée, niais 
to u tes  les d ispositions de ia  volonté que sollicite le 
m essage évangélique, la  c ra in te  e t l ’espérance du p a r
don, ia  co n tritio n  de ses fau tes e t le désir du baptêm e. 
« Nous sommes justifiés p a r la  foi de Jésus-C hrist e t 
nous v ivons dans la  foi du F ils de D ieu (Gai., ii, 20), 
parce que c e tte  foi, loin d ’être  confinée dans le dom aine 
de l ’intelligence, est une foi p ra tiq u e , active, obéis
san te, qui reço it de la  ch arité  sa form e e t sa v a leu r » 
(F. P ra t ,  Théol. de saint Paul. t .  i i ,  p. 340).

S a in t Je a n  est encore plus exp lic ite . A défau t du  
m o t « foi » q u ’il n ’éc rit q u ’une fois (I Jo a ., v , 4), il 
em ploie très  fréquem m ent le verbe « croire ». Ce seul 
m ot résum e pour lui tou tes les conditions requises 
p our ia ju stifica tio n  e t le sa lu t. Pour devenir en fan ts 
de D ieu, il suffit de croire en son nom  (Jo a ., i, 12). Il 
ne fau t que croire au  F ils de l ’hom m e, au F'ils un ique, 
pour ne pas périr, m ais pour avoir la  vie éternelle  (Jo a ., 
i i i ,  15, 16). Les hom m es se p a r ta g e n t eux-m êm es en 
deux catégories : ceux qui son t sur le chem in du sa lu t, 
ce son t ceux qui c ro ien t; ceux qui m arch en t à  la pe r
d itio n , ce son t ceux qui ne cro ient pas.

P o u r sa in t Jacques, la  seule foi qui com pte est 
ia foi q u ’accom pagnent les œ uvres, c’est-à-d ire  ia 
foi v iv an te  (Jac ., i i ,  24). L a  foi sans les œ uvres est 
m orte  ( i i ,  17, 26); c’est une foi de dém on (n , 19). 
L ’A pôtre des ju ifs est donc bien d ’accord avec l ’apc- 
tre  des gentils sur « la  foi qui opère p a r la  ch arité  » 
(Gai., v , 6).

C’est ainsi que dans to u t  le N ouveau T estam en t, 
l’état de foi, si l 'on  p eu t ainsi d ire , s’identifie  p ra tiq u e 
m en t avec l ’état de grâce, car la  v e rtu  de foi y  est com 
plétée  p a r l ’espérance e t la charité .

L a  foi appelle l ’espérance, comme l ’espérance sup
pose la  foi. L a foi est p rincipe d’espérance en m êm e 
tem ps que l ’E sp rit  (Gai., v, 5). « Jus tifiés  p a r la foi e t 
in tro d u its  p a r Jésus-C hrist dans la  grâce, nous nous 
glorifions dans l 'espérance de la  gloire de D ieu » 
(R om ., v, 1-2). Les Colossiens, fondés e t  afferm is dans 
ia  foi, sont, de ce chef, inébran lab les dans l ’espérance 
donnée pa r l ’É vangile  (Col., i, 23). L ’A pôtre  souhaite  
aux  R om ains que le « Dieu de l ’espérance les rem plisse 
de to u te  joie e t p a ix  dans la foi pour les faire  abonder 
dans l ’espérance » (R om ., xv , 13). Selon l ’apô tre  sa in t 
P ierre , c’est la foi qui garde ia  v iv an te  espérance d ’un 
h éritage  in co rrup tib le  que le C hrist nous a assuré pa r 
sa résu rrec tion  (I P e tr ., i, 3-6). L ’ép ître  aux H ébreux  
associe é tro item en t la  p lén itude de la foi (x , 22; 
cf. Col. , i i ,  2; I Thess., i, 5) e t la  p lén itude  de l ’espé
rance (vi, 11); le p lein  accom plissem ent de ce tte  espé
rance repose sur le zèle e t l ’im ita tio n  de ceux qui, pa r 
la foi e t la persévérance, e n tre n t dans l ’h éritage  p ro 
m is (vi, 12).

La foi, p rincipe  de v ie dans le C hrist (Gai., u , 20; 
II  Cor., x m , 5), ten d  d ’elle-m ême à la  ch arité  où elle 
Irouve son principe  d ’action  (Gai., v, 6). R ien  de plus 
fréquen t chez l ’A pôtre que l ’association de ia foi e l do 
la  c h arité ; il loue la foi e t la  ch arité  des Thessaloni- 
ciens (I Thess., m , 6), la  ch arité  e t la foi de Philém on 
(P h il., 5); il recom m ande à T im othée la  foi e t la cha
r ité  qui est en Jésus-C hrist ( I I  T im ., i, 13) e t il lui 
en jo in t d’être  lui-m êm e un m odèle, e n tre  au tres v e rtus , 
de foi e t de ch arité  (1 T im ., iv, 12; cf. 1 T im ., n , 15; 
II  T im ., u , 22). Comme on est fondé e t affermi sur la 
foi (Col., i, 23), on est aussi fondé e t enraciné sur la 
charilé  (E ph ., m , 17).

S. R. —  I I I .  —  41.
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A insi, d ’un  côté, la  foi e t l ’espérance; de l ’au tre , la 
foi e t  la  ch arité . L a tro isièm e est incluse. Q uand la 
foi e t l ’espérance s’associent, la  c h arité  est dans la  pers
pec tiv e ; q uand  la foi e t la  ch arité  se ren co n tren t, l ’es
pérance leu r sert de t r a i t  d ’union. D ’ailleurs elles se 
p ré sen ten t souven t to u tes  tro is  ensem ble; c e tte  doc
tr in e  est trè s  ferm e chez sa in t P au l, dès le déb u t de la  
Ire de ses épîtres. Il loue chez les T hessaloniciens 
« l ’œ uvre  de la  foi, le labeur de la  c h arité  e t le su p p o rt 
de l ’espérance » (1 Thess., i, 3); il les engage à rev ê tir  
« la cuirasse de la  foi e t de la  c h arité  e t  le casque de 
l ’espérance » (I Thess., v, 8). P a r opposition  aux  cha
rism es qui passen t, « la foi, l ’espérance e t la  ch arité  
dem euren t » (I Cor., x m , 13 ; cf. Gai., v, 5-6; R om ., 
v , 1,2,5; Col., i, 4-5; E p h ., i, 15-18; m , 17; Col., i, 23). 
E n fin  to u tes tro is re jo ignent la grâce; d 'u n  côté, la  foi 
e t la ch arité  : « L a  grâce de N otre-Seigneur a surabondé 
avec la foi e t la ch arité  » (I T im ., i, 14) ; de l ’au tre  côté, 
l’espérance : c’est N otre-Seigneur Jésus-C hrist lui- 
m êm e e t D ieu n o tre  Père qui nous a donné p a r sa 
grâce une consolation é ternelle  e t une bonne espérance 
( I I  Thess., ii, 16).

c) L a  grâce et la foi actuelles. —  Les nom breuses 
expressions in te rchangeab les que nous venons d’énu- 
m érer m arq u en t bien le te r ra in  com m un en tre  la 
grâce e t la  foi. Ce te rra in  com m un, c’est l ’ordre su rna
tu re l m êm e don t l ’une e t l ’au tre  co n stitu en t des élé
m en ts carac té ris tiq u es ; m ais, loin de s’y  confondre, 
elles y  jo u en t des rôles qui se d is tin g u en t e t  se com 
p lè te n t;  c’est, après le genre p rochain , la  différence 
spécifique.

Si le genre p rochain  nous est ap p aru  su rto u t dans les 
équivalences de term es, la  différence spécifique v a  se 
m o n tre r p rin cip alem en t dans la  rencontre de ces term es. 
E n  effet, q uand  les m ots « grâce » e t « foi » vo isinen t 
dans la  m êm e p roposition , dans la  m êm e phrase  ou 
to u t  au  plus dans le m êm e con tex te , ils n ’y  p euven t 
faire  double em ploi; il est nécessaire que chacun  d’eux 
assum e sa signification p a rticu lière  e t désigne son rôle 
d istinctif.

Or il ap p a ra ît, a v an t to u te  analyse de d é ta il, que 
nom breuses e t caracté ris tiq u es son t, dans to u t  le 
N ouveau  T estam en t, les rencon tres des m ots « grâce » 
e t  i• foi ». Sain t P ierre, à l ’assem blée de Jérusalem , 
déclare  d ’une p a r t  que D ieu, sans m e ttre  de différence 
en tre  les païens e t  les Ju ifs, leu r a  donné à  to u s le 
S a in t-E sp rit e t a purifié leurs cœ urs par lu foi, d ’au tre  
p a r t,  que c’est par la grâce du  Seigneur Jésus-C hrist 
q u ’ils son t tous sauvés de la  m êm e m anière  (A ct., x v , 
9, 11). S a in t P au l a  reçu  de Jésus-C hrist la  grâce en 
général e t en pa rticu lie r la  grâce de l ’ap o sto la t pour 
am ener en son nom  to u s les gen tils  à l ’obéissance 
de  la  foi (R om ., i, 5). D ans le cas de la  ju stifica tio n  
d ’A braham , la  foi du  p a tr ia rc h e  lu i est com ptée comme 
justice . Or à celui qui a  des œ uvres, le salaire n ’est pas 
com pté comm e grâce, m ais comm e d e tte , tan d is  que 
celui qui n ’a pas d ’œ uvres, m ais qui cro it en celui qui 
rend  ju s te  l ’im pie, v o it sa foi lu i ê tre  com ptée comm e 
ju stice  (R om ., iv, 3-5). Bref, c’est p a r grâce que la  foi 
est com ptée comme justice. E t  c’est d ev an t ce cas que 
l ’A pôtre, quelques versets p lus lo in , form ulera 
l ’ab ru p te  déclara tion  su iv an te  : « [T out v ie n t]  de la 
foi, afin  que [ to u t se p asse] par grâce » (R om ., iv , 16). 
L a  grâce e t  la  foi e n tre n t encore en conjonction  au 
d é b u t du ch ap itre  su iv an t : « É ta n t  donc justifiés par 
la foi, nous avons la  pa ix  avec D ieu p a r N otre-S ei
gneur Jésus-C hrist à qui nous devons d ’avoir eu accès 
[par la foi ] à celte grâce dans laquelle  nous dem eurons 

ferm es » (R om ., v, 1-2). Le rapp ro ch em en t subsiste , 
q u an d  m êm e le second : par la foi ne se ra it pas a u th en 
tiq u e  (cf. M .-J. Lagrange, É pîlre aux Rom ains, p. 101). 
Si l’A pôtre  v i t  dans la foi au F ils de D ieu, c’est q u ’il ne 
t ie n t pas pour nulle la  grâce (le Dieu (G ai., n ,  20-21).

« Vous qu i cherchez la ju stifica tio n  dans la  Loi, écrit-il 
aux  ju d a ïsan ts  galates, vous êtes déchus de la  grâce; 
nous, c’est de la fo i p a r l ’E sp rit que nous a tten d o n s 
l ’espérance de la  ju stice . Car ce qui seul v au t dans le 
C hrist, c’est la foi ag issante p a r la  ch arité  » (Gai., 
v, 4-6). E nfin , avec plus de n e tte té  que jam ais, il écrit 
aux  Éphésiens : « C’est par la grâce que vous êtes sau
vés au m oyen de la foi » (E p h ., u , 8; cf. I T im ., i, 14).

L a  fréquence de ces rencontres est déjà rem arquable  
Le phénom ène sera it plus im pressionnan t encore si, au 
lieu  de s’en te n ir  s tr ic tem en t aux term es « grâce » et 
« foi », on p re n a it en considération  leurs équ ivalen ts 
respectifs. Comme c’est dans la  question  du sa lu t ou de 
la  ju stice  que grâce e t  foi jo u en t leur rôle, c’est aussi 
a u to u r de ce thèm e que se fo n t généralem ent les ren 
contres. Il n ’est guère d ’exposé sur ce su je t où la grâce 
e t la  foi n ’in te rv ien n en t à  diverses reprises e t sous 
diverses form es. On le co n sta te  p a rticu liè rem en t dans 
les deux  ép îtres de sa in t P au l qui so n t les plus dogm a
tiq u es, l ’ép ître  aux  R om ains e t l ’ép ître  aux  É phésiens.

D ans l ’ép ître  aux  R om ains, m ,  21-26 représen te, 
sinon le cen tre  de to u te  la  théologie de sa in t Pau l, 
com m e le so u tien n en t bien  des exégètes, du  m oins ce 
qui, dans to u t  son exposé, approche le plus d ’une 
défin ition  d e là  ju stifica tio n . L ’idée c en tra le  du  passage 
est celle de la ju stice  de D ieu ; elle sem ble d ’abord  dési
gner l ’a t t r ib u t  d iv in  de ce nom ; m ais il ne ta rd e  pas à 
deven ir m anifeste  q u ’il s’ag it bien de la  ju stice  com m u
niquée à l ’hom m e, c’est-à-d ire  de la  ju stifica tio n . Le 
term e  qu i la  désigne rev ien t ju sq u ’à sep t fois, q u a tre  
fois le su b s ta n tif  Sixoaoouw], (ÿ. 21, 22, 25, 26) e t une 
fois chacun des su ivan ts , le pa rtic ip e  actif, Sixcaüv 
(ÿ. 26), le p a rtic ip e  passif, Sixaioupievoç (?. 24) e t l’ad
je c tif  Sîxaioç ( f .  26). A u tour de c e tte  idée cen trale  
s’en rou len t un  grand  nom bre d ’au tres idées, de m anière 
à  form er un écheveau trè s  touffu. Dégageons du  m oins 
les deux p rin c ip au x  fils, celui de la foi e t celui de la 
grâce. Voici d ’abord  la  foi d o n t la  m ention  ry th m e  to u t 
le passage e t rev ien t ju sq u ’à q u a tre  fois ; c e tte  « ju stice  
de D ieu », c’est-à-d ire  accordée p a r D ieu, v ien t « de la 
fol en Jésus-C hrist »; elle est « pour tous ceux et à tous 
ceux qui croient » (f . 22) c’est-à-d ire, explique F. P ra t, 
« elle se dirige d ’une tendance  spontanée vers (slç) tous 
les c ro y an ts à qui elle est égalem ent destinée e t  elle 
a rriv e  e t  se repose sur (ènl) tous les c ro y an ts » ( Théol. 
de sailli Paul, t .  n ,  p. 349). Jésus-C hrist, a y a n t é té  dis
posé p a r D ieu comm e in s tru m e n t de p ro p itia tio n  
exp ia to ire , c’est m o y en n an t la  foi en son sang (ÿ. 25) 
que D ieu rend  ju s te  celui cjui a  eu foi en Jésus, l i t t é r a 
lem en t, celui qui est de la foi de Jésus ( t .  26). Voici 
m a in ten a n t la  g râce; elle est d ’abord  énoncée exp lic i
tem e n t e t  m êm e avec redondance : « ils son t justifiés 
gratuitement (Soipsàv) p a r sa grâce » (-rfl aü-roû xâpi-ri) 
( t .  24). Puis c e tte  grâce est rep résen tée  p a r sa grande 
m an ifes ta tio n  qui rev ê t une double fo rm e; c’est 
d ’abord  pa r le m oyen (8iâ) de la  rédem ption  qui est 
en le C hrist Jésus ( f .  24); c’est ensu ite , d ’une façon 
plus précise, « dans » (èv) le sang de Jésus, la v ictim e 
ex p ia to ire  ( f . 25).

Avec l ’ép ître  aux É phésiens, il n ’est p lus question  de 
ju stic e , m ais de sa lu t. Le thèm e n ’en est pas m oins 
d irec t. Le p lan  d iv in  su r l ’hu m an ité  qui s’est déjà 
déroulé to u t  en tie r dans la seule phrase in itia le  (i, 3-14), 
avec deux fois le m o t « grâce » ( t .  6, 7) e t une fois le 
verbe « croire » ( f .  13), est au ssitô t repris en dé ta il 
(i, 15-19). L a  foi e l la grâce y  co llaborent activem en t. 
Voici dès l ’abord  la foi ( f .  15 a) avec to u t  son cortège, 
la ch arité  (f . 5 b), l ’espérance ( f .  18), avec ses nom 
breux  équ ivalen ts : l ’esp rit de sagesse e t de révélation  
( f .  17), la  connaissance in tim e  de Jésus-C hrist (ÿ. 17), 
les yeux  éclairés du cœ ur (ÿ. 18). Q uant à la  grâce, il est 
v rai que son nom , quoique fréq u en t dans l ’ép itre , ne 
figure pas ici, m ais il y  est représen té  p a r d ’énergiques
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équivalents, p a r exem ple, l ’in tradu isib le  G 19 qui, to u t  
en ra p p e lan t l ’idée de la  foi, exprim e, avec une singu
lière redondance, celle de la grâce. L ’A pôtre prie  Dieu 
de faire  connaître  aux  Éphésiens « quelle  est la  surém i
n en te  g randeur de sa force (grâce) envers nous qui 
croyons ( fo i) ,  selon l ’énergie de la  v igueur de sa force 
qu ’il a exercée dans le C hrist » (grâce).

Dans ce tte  m êm e ép ître , l ’exposé p rincipal fa it pa r 
sa in t P au l de ce q u ’il appelle  le m ystère  (E ph ., n i, 
1-12) comm ence avec « l ’économie de ia  grâce de Dieu 
qui lu i a é té  confiée » (ÿ. 2), con tinue avec le don de 
» la  grâce de D ieu qui lui a été  accordée p a r son opéra
tio n  tou te -p u issan te  » ( t .  7), avec « la grâce qui lu i a  é té  
fa ite  d ’annoncer p a rm i les gentils la richesse incom 
préhensible du C hrist » (f . 8). Il se term ine  sur « la  foi 
en Jésus-C hris t, p a r  qui nous avons la  hardiesse de 
nous approcher de Dieu avec confiance » ( f .  12).

Voici enfin l ’exposé le plus net de ce concours con
vergen t de la  « grâce e t de la foi dans l ’œ uvre du sa lu t » 
(E ph ., i i , 4-10); l ’A pôtre, dans une am ple période, 
oppose â l ’é ta t  an té rieu r des chrétiens, so it dans le 
paganism e (n , 1-2), so it dans le judaïsm e (n , 3) leur 
com m un é ta t  actuel avec l ’épanouissem ent de la  grâce 
e t de la foi (n , 4-10). C’est la  grâce de Dieu qui se p ré 
sente la prem ière. E lle  est précédée e t annoncée pa r la 
m iséricorde e t l ’am our de Dieu ( i i , 4); elle est suivie de 
sa bén ign ité  (n , 7). Son rôle est n e tte m e n t exprim é. La 
pensée dom inante, le salai par la grâce, sans a tte n d re  
sa place dans le cours de la phrase, est je tée  à la  déro
bée dans une paren thèse  : « C’est pa r grâce [yàpm ] que 
vous êtes sauvés » (ÿ. 5); puis la période rep ren d  son 
développem ent e t, quand le m ouvem ent de la  phrase  
am ène l ’idée fondam entale, elle s’exprim e avec plus 
d ’am pleur e t de précision e t elle m entionne, après la 
grâce, la  fo i : « C’est p a r la grâce [ t^  yjxp ra ] que vous 
êtes sauvés p a r ]e m oyen de la  foi » (ÿ. 8). N ous re tro u 
vons ici la plus caractéris tique  des rencontres verbales 
signalées plus h a u t (col. 1278) ; m ais com bien ne prend- 
elle pas de relief dans le con tex te  où elle nous a p p ara ît 
e t avec la  conclusion qui lui est donnée! Car, pour 
renforcer le rôle de la  grâce, l ’A pôtre  a jou te  : « Cela ne 
v ien t pas de vous, c’est le don de D ieu; ce n ’est po in t 
p a r les œ uvres, afin que nu l ne  se glorifie » (ii, 8-9).

Ces rencontres des term es « grâce » e t « foi » ou de 
leurs équ ivalen ts ne sau raien t ê tre  l'e ffe t du  hasa rd ; 
elles p rocèden t des profondeurs du  su je t e t sont la 
m anifestation  d’une doctrine. C’est ce tte  doctrine  
qu ’il im porte  de préciser. Quels sont les rap p o rts  de ia 
grâce e t de la  foi? Quelle est leu r p a rt respective dans 
l ’œ uvre  com m une de ia ju stification  e t du salu t?

Quelques-uns des tex te s  envisagés laissen t la ques
tion  indécise. Les deux déclara tions de sa in t P ierre, à 
l ’assem blée de Jérusa lem  (A ct., xv , 9, 11) sem blent 
m e ttre  la  foi e t ia grâce sur le m êm e p ied ; les effets 
a ttr ib u és  à Tune et à l ’au tre  sont du  même ord re; d ’un 
côté la  purification  des cœ urs e t la donation  du Sain t- 
E sp rit, de l ’au lre  le sa lu l qui comm ence ici-bas p a r la 
ju stification . Or c’est le prem ier effet qui est a ttr ib u é  
à la foi et le second à la grâce. Si les deux form ules sont 
assez voisines, cependant celle de la foi (d a tif  in s tru 
m ental) serait plus énergique que celle de la grâce (8ià 
avec le gén itif d ’in strum en t).

D ’au tres tex tes  sem blent subordonner les deux p rin 
cipes en tre  eux, ta n tô t  dans un  sens, ta n tô t  dans 
l’au tre . Parfo is c’est la  grâce qui sem ble conduire à la 
foi : Apollos est d ’un  grand secours aux C orinthiens qui 
av a ien t cru pa r la  grâce (A et., x v m , 27). Parfois c’est 
la  foi qui p a ra ît p roduire  la grâce : « Nous avons eu 
accès p a r la  foi à la grâce » (R om ., v, 2). Le cercle 
vicieux est pure  apparence. 11 fau t d istinguer une 
double signification de ia  foi e t de la  grâce, la foi e t la 
grâce actuelles, la  foi e t la grâce habituelles. C’est la 
grâce actuelle  qui conduit les C orinthiens à la  foi

hab itue lle  (A ct., x v m , 27). C’est, au  con tra ire , la  foi 
ac tuelle  qui a donné aux  R om ains accès à la grâce 
hab itu e lle  (R om ., v , 2).

Ce que nous avons à exam iner ici, c’est le rôle res
pectif de la  grâce ac tuelle  e t de la foi actuelle  dans ia 
p roduction  de l ’é ta t  qui, nous l ’avons vu (col. 1281), 
est to u t à la  fois un  état de grâce e t un  état de foi. Quelle 
action  exercent-elles au m om ent où Tune e t l ’au tre  ne 
son t encore « ni la ju stice , n i équivalentes à  la justice , 
ni agissantes p a r la  ch arité  » (M .-J. L agrange, fipîlre  
aux Rom ains, p. 138)?

C’est sur ce p o in t que s’est élevée, au débu t de la 
R éform e, e t que persiste  eu p a rtie  en tre  catho liques e t 
p ro te s ta n ts , une controverse re la tiv e , sinon au  rôle de 
la  grâce, du m oins à celui de la  foi dans la  ju stifica 
tion . On sa it la place qu ’a ten u e  dans l ’exégèse, depuis 
q u a tre  siècles, la  doc trine  lu thérienne  de la foi ju s t i
fiante ou m ieux de la  ju stifica tio n  p a r la  foi seule. 
L u th e r a  to u jo u rs  p ro tes té  que la  foi ne d ev ait pas à la 
ch arité  le pouvoir de ju stifie r, parce qu ’elle ju s tif ia it 
« sans la  c h arité  e t  av an t elle » (In  epist. ad Galalas, 
m , 12). C ette  thèse  a souven t tro u v é  place dans les 
professions de foi : Credimus nos s o l a  f i d e  fieri hujus  
justitiæ  participes (Confession gallicane, form ulée en 
1559, présentée au  colloque de Poissy en 1561). M crilo  
cum Paulo d icim us: Nos s o l a  f i d e  juslificari, seu fide 
absquc operibus (Actes du synode de Dordrecht de 1561, 
n. 22; F . P ra t,  Théol. de sa in t P aul, t .  ii, p. 357). C ette  
doc trine  sem ble, com m e elle s’en v an te , ex a lte r la foi; 
nous verrons que, to u t  au  con tra ire , elle la  ravale  au 
p o in t de lu i refuser to u te  v a leu r m orale.

Un m oderne p a rtisa n  de ce tte  thèse  la  p résen te  ainsi, 
de m anière  à essayer, dans le cadre de la  vieille doc
tr in e  lu th é rien n e , une so lu tion  du problèm e qui nous 
occupe, celui des rap p o rts  de la grâce e t  de ia  foi. « Le 
m ode nouveau  de ju stific a tio n  que sa in t P au l oppose 
à celui des ju d a ïsan ts  a pour p rincipe, du  côté de D ieu , 
la grâce, c’est-à-d ire  l ’am our lib re  et g ra tu it  de Dieu 
(R om ., n i ,  24) e t, du côté de l ’hom m e, la  foi (R om ., 
i, 17; iv , 5). Comme p rocédan t de la  grâce d iv ine , la 
ju stifica tio n  p a r la  foi est to ta lem en t opposée à la  ju s 
tifica tio n  p a r les œ uvres qui dépend du  m érite  (R om ., 
iv, 4). Au lieu d ’a tte in d re  une ju stice  p a r  ses propres 
efforts, le c ro y an t reçoiL avec soum ission une ju stice  
qui v ien t en tiè rem en t de Dieu el qui est un don de lui 
(R om ., v, 17; x , 3 ; P h il., m , 9). Ceci éclaire ia  no tion  
pau lin ienne  de la foi. Celle-ci n ’est pas a u tre  chose que 
la  m éthode  pa r laquelle  l ’hom m e s’ap proprie  subjec
tiv em en t la  grâce de Dieu. E n  ta n t  que le c ro y an t, au 
lieu  d ’agir de sa p ropre  in itia tiv e , se laisse déterm iner 
p a r  Dieu (R om ., x , 3), la foi est une sorte  d ’obéissance; 
c’est ainsi que sa in t P au l pa rle  de l ’obéissance de la 
foi (R om ., i, 5). Mais, comm e co rré la tive  de la grâce 
ou du lib re  am our de D ieu, la foi est psychologique
m en t une confiance, une croyance « en D ieu » (R om ., 
iv, 24).

«... L a ju stifica tio n , pour ê tre  com plètem ent expli
quée, dem ande les deux aspects corrélatifs : la  grâce 
e t la  foi qui, dans l ’esp rit de sa in t P au l, sont associées 
de la m anière la plus é tro ite . A insi p a rle -t-il de la  révé
la tio n  de la ju stice  de Dieu p a r  la  foi (R om ., i, 17; 
m , 22). Le to u t ne fa it réellem ent q u ’une idée. C’est 
la seule explication  des curieux échanges de term es que 
fa it sa in t P au l en tre  les deux p o in ts de vue en corréla
tion . L a  ju stifica tio n  est généralem ent associée d ’une 
façon plus é tro ite  avec la  foi, c’est-à-d ire  avec l ’aspect 
sub jectif (R om ., m , 26; v, 1). Mais, dans la I I e ép ître  
aux  C orinthiens (v, 19), sa in t P au l d it  que D ieu é ta it 
dans le C hrist, n ’im p u ta n t pas aux  hom m es leurs 
péchés, phrase  qui est synonym e de : « ju s tif ia n t les 
« hom m es », de sorte  q u ’ici la ju stifica tio n  est associée 
avec le p o in t de vue objectif, ou la  révéla tion  de la 
grâce (cf. R om ., m , 24). Le sacrifice de Jésus-C hrist
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a p p a rtie n t au  p o in t de vue ob jectif de la  corré lation ; 
p o u r ta n t  sa in t P au l parie  du  C hrist (R om ., m , 25) 
com m e p ro p itia tio n  p a r la  foi en son sang. É v idem 
m en t la  grâce e t la  foi sont si o rgan iquem ent enchaînées 
que l ’une im plique l ’au tre  e t que chacune ne se com 
pren d  que p a r  sa co rré lative  » (R obert S. F ran k s, a rt. 
Justifica tion , dans Dict. of Christ and the Gospels, t .  i, 
p. 918).

N ous avons déjà vu  percer la doc trine  qui déprécie 
la  foi, en la  réd u isan t à n ’être  q u ’un  organe de « pe r
cep tion  » e t d ’ « appréhension », l ’œ il qu i perço it, la 
m ain  qui sa isit (cf. G erhard , De justificatione, § 153). 
M ais voici que la  dév ia tion  v a  s’accentuer. Ce qui 
re tie n t les p ro te s ta n ts  de tro p  accorder à la  foi, c’est la 
c ra in te  d’en fa ire  « une œ uvre » e t  de ré ta b lir  p a r là  
ce tte  doctrine  de la  ju stifica tio n  p a r les œ uvres si 
rigoureusem ent exclue p a r sa in t P au l. Ce qui les 
am ène su rto u t à rédu ire  la foi à un  rôle p u rem en t passif, 
c’est la nécessité de l ’accorder avec la  doctrine  de 
la  ju stice  im p u ta tiv e , de la  ju stifica tio n  conçue 
com m e une sentence p u rem en t d éclara to ire  de la p a r t  
de Dieu.

P o u r sa in t P au l, « la  foi n ’est pas une œ uvre , m ais 
une pure  puissance récep tive  (a receiviny ); elle n 'e s t  
pas un  second p rincipe de ju stifica tio n , en plus de la 
g râce; elle n ’est que le re fle t de la  grâce d iv ine dans 
l ’hom m e. L a grâce ne v o it donc dans la  foi que le 
re fle t d ’elle-m êm e e t, en ju s tif ia n t le pécheur p a r la 
foi, en réa lité  elle le ju stifie  pour elle-m êm e » ( litté ra -  
rem en t, su r la base d ’elle-m êm e; cf. Is., x l i i i ,  25). E n  
langage ph ilosophique, la ju stifica tio n , considérée 
com m e une  sentence déclara to ire  de D ieu, n ’est pas un 
ju gem en t an a ly tiq u e , m ais un  jugem en t sy n th é tiq u e , 
d o n t l ’a tt r ib u t  n ’est pas renferm é dans la  n o tio n  du 
su je t. Ce ju gem en t n ’est basé su r rien  qui ex is te  dans 
le pécheur, pas m êm e sur sa foi qui n ’en tre  en ligne 
de com pte qu ’en t a n t  q u ’elle est le re fle t de la  grâce 
d iv ine. D ans la  ju stifica tio n , D ieu « ju stifie  l ’im pie » 
(R om ., iv , 5), non pas que D ieu reconnaisse en l ’im pie 
la présence d ’un  a t t r ib u t  [de justice] ; au  con tra ire , 
D ieu a jo u te  à l ’im pie un  a tt r ib u t ,  p en d an t que celui-ci 
est encore pécheur, l ’a tt r ib u t  de ju stice . L ’im pie qui 
dem eure im pie est déclaré ju ste . Sa ju stifica tio n  s opère 
to u te  en D ieu. D ieu, v o y a n t sa to i, m ais non à cause de 
sa foi, lu i im p u te  la ju stice  du  C hrist, sans la  lu i don
ner cep en d an t. L ’im pie ju stifié  est to u jo u rs  im pie en 
lui-m êm e, m ais il est ju s te  d e v an t D ieu qui lu i a dé
cerné la  ju s tice  (cf. R o b e rt S. F ran k s, op. cit., t .  i, 
p. 918; F . P ra t ,  op. cit., t .  i l, p. 353-354).

C’est a insi que la  foi ju s tif ia n te  des p ro te s ta n ts  perd  
to u te  sa va leu r m orale; elle est un  sim ple in s tru m en t 
passif, une pu re  capacité  récep tive  de ju stifica tio n  qui 
n ’exerce aucune causalité  e t  n ’est q u ’une cond ition  
sine qua non. Ce n ’est que pa r un  abus de langage q u ’on 
p eu t d ire  qu ’elle justifie .

R o b e rt S. F ran k s  convient que ce tte  doc trine  est un 
p a rad o x e ; il p ré ten d  m êm e que sa in t P au l a  dû choisir 
à dessein ces expressions parad o x a les; bien  m ieux, il 
v a  ju sq u ’à reconnaître  que ce p aradoxe , depuis le 
tem ps de l ’A pôtre , a provoqué des m éprises (R om ., 
n i ,  8; v i, 1). C’est tro p  peu de p a rle r de paradoxe, c’est 
co n trad ic tio n  qu ’il fau t dire. Aussi n ’est-il pas é to n 
n a n t que cette  doctrine  soit généralem ent abandonnée. 
Chez les p ro tes ta n ts  eux-m êm es, pour quelques ten a n ts  
obstinés de la  vieille thèse  lu th é rien n e  qu i ne vo ien t 
dans la  foi qu ’un in s tru m e n t passif, la  p lu p a rt 
a d m e tte n t au jo u rd ’hui que la foi a  une  certaine  effica
c ité . Q uand ils ne to m b en t pas dans le p u r ra tio n a 
lism e, ils se rap p ro ch en t un peu de la  doctrine  ca th o 
lique, m ais sans s’a tta ch e r à rien  de ferm e.

Quelle est donc la réponse que donne, au problèm e, 
la  doc trine  catho lique, appuyée sur l ’exégèse du  N ou
veau  T estam en t?  Que la  grâce so it la  p a r t  de Dieu et

la  foi, la  p a r t  de l ’hom m e, les catholiques le recon
naissen t, comme les p ro tes tan ts . Sur la  causalité  de la 
grâce, il n ’y  a po in t tro p  de divergences en tre  les uns 
e t les au tres. Il n ’en est pas de m êm e sur la causalité  
de la  foi. Les lu thériens conviennen t qu ’elle est une 
condition  nécessaire; si, comme ils le déclaren t, Dieu 
procède à  la  ju stifica tio n  un iquem ent à ia suite de ce 
fa it que l ’hom m e a ia  foi, il s’ensu it que la foi est ind is
pensable. E lle  ne dev ien t pas pour cela une œ uvre à 
laquelle  la  ju stice  se ra it d ue ; car la  ju stice  est g ra tu ite . 
La foi est donc au  m oins une condition  sine qua non. 
Mais les tex te s  du  N ouveau T estam en t e t, à leu r su ite, 
la  doctrine  catholique, dem andent dav an tag e  : la  foi, 
com m e la grâce, exerce une v é ritab le  causalité . E t  de 
ce seul chef se tro u v e  condam né le systèm e qui réd u it 
la  ju stifica tio n  à une sentence d éclara to ire ; que signi
fiera it une expression comme celle-ci : l ’hom m e est 
déclaré ju s te  pa r ia  foi?

Il im porte  de suivre parallè lem en t, d ’une p a r t,  la 
causalité de la grâce e t, d ’au tre  p a r t,  la  causalité de la 
foi, afin d ’en d iscerner les t ra i ts  com m uns e t les tra i ts  
d istin c tifs  e t d ’en consta te r la coord ination  ou la subor
d ination .

Le N ouveau  T estam en t, pour exprim er c e tte  causa
lité , em ploie tro is  form ules principales. L a prem ière et 
la  plus énergique e st le datif instrumental; c’est celle 
qui souligne le m ieux le rôle de l ’in stru m en t, en po r
t a n t  d irec tem en t l ’a tte n tio n  sur lui. L a  seconde est Siâ 
avec le génitif. Le sens est au fond le m êm e, il désigne 
l ’in stru m en t. Mais la nuance est p lus faible, car l ’a tte n 
tio n  est p o rtée  en prem ier lieu  sur l ’agen t p rincipal qui 
m anie  l ’in s tru m en t, en second lieu  seulem ent sur l ’ins
tru m e n t lui-m êm e. L a  troisièm e est èx avec le génitif, 
du  m oins avec n iaxecoç, sinon avec xâpixoç; la nuance 
est encore plus faible : elle désigne m oins la p roduction  
d irec te  que la  source e t la  provenance. Il suffit de m en
tio n n e r quelques form ules plus exceptionnelles avec 
ém , xax â  e t èv.

L a  causalité  de la  grâce est exprim ée ord inairem ent 
p a r la  prem ière e t la  plus énergique des tro is form ules, 
le dalif instrumental : « Ils son t justifiés g ra tu item en t 
par la grâce [de Dieu] » (tï) aùxoü xâpixi; R om ., m , 24). 
« Vous êtes sauvés p a r grâce » (ydcpm; E p h ., i i ,  5). 
« Vous ê tes sauvés p a r la  grâce » (-tÿ y â p m ; E p h ., 
n , 8). « Jus tifiés  p a r sa grâce » (rj) èxsîvou xâpixi; 
T it .,  m , 7). « C’est p a r la grâce (xâpixi) de Dieu que 
je  suis ce que je  suis » (I Cor., x v , 10). Si Flebr., i i ,  9 : 
p a r la  grâce de D ieu, est un peu vague, H ebr., x i i i ,  9 
est trè s  c la ir : « Le cœ ur est affermi par la grâce ». La 
prem ière e t la  troisièm e form ules son t mises en a n ti
thèse : « Si c’est par grâce (x âp m ), c e  n ’est donc pas 
des (èx) œuvres » (R om ., x i ,  6; cf. A c t., x v , 40).

C ependant, on rencon tre  quelquefois 8iâ avec le 
génitif. C’est le m êm e sens d ’in stru m en t, m ais, tan d is  
que, précédem m ent, l ’a tte n tio n  se p o rta it a v an t to u t 
sur la  grâce, ici elle se p o rte  d ’abord  sur Dieu qui agit 
p a r  la  grâce : « N ous croyons ê tre  sauvés par la grâce 
(8ià xfjç x “ PtT°Ç) (,u Seigneur Jésus-C hrist » (A ct., 
x v , 11). D ieu a  appelé sa in t P au l « pa r sa grâce » (8ià 
xjjç xdtptTOÇ aùxoü; Gai., i, 15). « R etenons la  grâce par 
laquelle (Si’ vjç) nous rendons à Dieu un culte  agréable» 
(H ebr., x i i , 28). « Ceux qui av a ien t cru par la grâce » 
(8ià xfjç x “ PlT°Ç) ou hien : " Apollos serv it beaucoup 
par la grâce ceux qui avaien t cru » (A ct., x v m , 27; 
cf. R om ., i, 5).

La tro isièm e form ule, èx, avec le génitif, ne se 
rencon tre  pas avec xâpiç. Les quelques cas q u ’on ren 
con tre  avec èirî (I  Cor., i, 4) ou avec xaxâ  (R om ., iv, 
4, 16; 1 Cor., m , 10; I I  Thess., i, 12) n ’on t p o in t to u t 
à fa it  le sens visé ici. Au con tra ire , les cas avec èv 
(R om ., v , 15 ; I I  Cor., i, 12 ; v m , 7 ; Gai., i, 6; II  Thess., 
i, 16), signifiant d’ordinaire l ’atm osphère (« dans »), 
désignent parfois l ’in stru m en ta lité  (« p a r »).
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L a causalité  de la  foi, comm e celle de la  grâce, s’ex
prim e aussi p a r le d a tif  in stru m en ta l. L a  fréquence 
re la tiv e  de ce tte  form e (A ct., x v , 9 ; x x v i, 18; R om ., 
i i i , 28 ; iv , 20; v, 2 ; x i, 20 ; I I  Cor., i, 24) est accentuée 
p a r une circonstance exceptionnelle; l ’ép ître  aux H é
breux  l ’em ploie coup sur coup ju sq u ’à d ix -sep t fois 
dans l ’in te rvalle  de quelques versets (x i, 3, 4, 5, 7, 8, 
9, 11, 17, 20, 21, 23, 24, 27, 28, 29, 30 e t 31). D u seul 
fa it de ce tte  expression se tro u v e n t déjà  m arquées 
avec énergie la  causalité  de la  foi e t la  collaboration  de 
l ’hom m e qu ’elle im plique.

La seconde form ule, avec la  p réposition  8i<x, qui 
n ’é ta it q u ’exceptionnelle  p o u r la grâce, est assez fré 
quen te  pour la  foi. Avec l ’accusatif, c e tte  p réposition  
signifierait : « à  l ’occasion de ». D ieu p o u rra it, à l ’occa
sion de la  foi, déclarer l ’hom m e ju s te  ; le sens déclara tif 
des p ro te s ta n ts  ne sera it donc pas exclu. Mais, de fa it, 
ce tte  form e ne se rencon tre  jam ais. La préposition  Six 
est to u jo u rs  accom pagnée du gén itif qui désigne l ’ins
tru m e n t (R om ., n i ,  22 ,25 , 30: 11 Cor., v, 7 ; G a i.,I i, 16; 
n i ,  12, 26; m , 7; II  T im ., m , 15; H ebr., v i, 12; 
x i, 23 ,29  ; I P e t r . , i, 5). L a form ule souligne donc aussi, 
quoique avec un peu m oins de force, le rôle ac tif  de la 
foi; D ieu s’en sert pour agir, car l ’expression ne s’em 
ploie q u ’à l ’ac tif  e t ne s’app lique q u ’à Dieu. E lle  ne se 
d i t  pas de l ’hom m e, m êm e au passif.

L a tro is ièm e form e, e x , avec le génitif, que nous 
n ’avons pas rencontrée  avec la grâce, est p ra tiq u e 
m en t la  plus fréquen te  avec la  foi (R om ., i, 17 a, b; 
m , 26, 30 ; iv ,16 a, b; v, 1 ; ix , 30, 32 ; x , 6 ; x iv , 23 a, b; 
G ai., ii, 16; n i ,  7, 8, 9, 11, 12, 27, 28; v , 5; 1 T im ., i, 5; 
H ebr., x , 38; J a c . ,n ,  24). E lle  est app liquée à l’actif 
à D ieu e t au  passif à l ’hom m e. C’est la  form ule qui 
s’oppose le plus d irec tem en t aux  fausses no tions de la 
ju stifica tion  d irec tem en t com battues p a r sa in t P au l : 
la ju stific a tio n  qui v ien t « de » (ex) la  Loi (R om ., iv, 16 ; 
x , 5 ; G ai., n i ,  21 ; P h il., n i ,  9) ou « des » (èx) œ uvres 
de la  Loi (R om ., n i ,  20; iv , 2 ; G ai., n ,  16; Ja c ., n , 21, 
24, 25). L ’expression « ê tre  ju stifié  (éx xîcnecoç) » 
sem ble d ire  que la  ju stice  so rt de la  foi, que la foi est 
en quelque sorte  la  source de la  justice . Mais cette  ju s
tice  é ta n t  la  ju stice  de D ieu, c’est-à-d ire  qui v ien t de 
D ieu, la  foi ne sau ra it en ê tre  la  source v é ritab le  e t 
prem ière. Ce qu i ré su lte  au m oins de l ’expression, c’est 
q u ’on n ’arrive  pas à  la  ju stice  sans passer p a r  la  foi. 
Quoique ce tte  troisièm e form e présen te  une nuance de 
causalité  encore in férieure  à la  précédente , il ne fa u t 
pas tro p  l ’en séparer, car to u te s  deux son t parfois 
em ployées ensem ble dans le m êm e co n tex te  e t sans 
différence appréciab le  de sens : « D ieu ren d ra  ju stes  le 
circoncis « en su ite  de sa foi » (èx Tricrxecoç) e t l ’incir
concis « p a r sa foi » (8ià xîjç 7Ûctte(oç) » (R om ., m , 30; 
cf. R om ., m ,  25-26; Gai., i i ,  16).

Les quelques form es avec èm  (A ct., m , 16; P h il., 
m , 9) ou avec xax à  (H ebr., x i, 7, 13; cf. M a tth ., ix , 
29) n ’on t que des significations approchantes. Q uant 
au x  form es avec èv, qui so n t nom breuses c t caracté ris
tiq u es du  N ouveau  T estam en t, elles désignent d ’ord i
na ire  l ’atm osphère sm n a tu re lle  où la foi réalise ses 
effets m ystiques, m ais elles p ren n en t quelquefois le 
sens de l ’in s tru m e n ta lité  e t équ iva len t alors aux  p ré 
cédentes (G ai., ii, 20; Col., n ,  7; II Thess., n ,  13; 
cf. M .-J. L agrange, Comment la foi concourt à la ju stifi
cation, dans Épître aux Rom ains, p. 137-141 ; B.-B. W ar- 
fleld, a r t. Failli, dans H astings, Dict. of the B ible, t .  i, 
p. 837; P. A ntoine, a rt. F o i, dans le Suppl. au Dict. de 
la B ible, t. m , col. 299-302).

U résu lte  de cette  brève enquête  que la  foi, comme la 
grâce, a une v raie  causalité  dans la  p roduction  de la 
ju s tic e ; elle y  exerce une action  réelle; on p eu t lui 
ap p liq u e r ce que sa in t P au l d it de la parole de Dieu 
accueillie pa r les Thessaloniciens : elle ag it (èvepyeiToci) 
dans les âm es. D ’ailleurs com m ent c e tte  paro le  y

agit-elle, sinon pa r la  foi qu ’elle y suscite : « E lle  agit 
en vous qui croyez » (I Thess., ii, 13).

Mais il ap p a ra ît du m êm e coup que la  causalité  de 
la  grâce e t celle de la  foi ne do iven t pas ê tre  placées au 
m êm e niveau. L a  seconde sem ble d ’un ordre in férieu r; 
si elle bénéficie parfo is, comme la  prem ière, des deux 
form ules les plus expressives, le d a tif  in s tru m en ta l e t 
le gén itif avec 8ioc, elle do it souvent se con ten ter d’une 
troisièm e (èx avec le génitif) que la  grâce ne tolère pas. 
C ette  in fério rité  com portera it-e lle  une subord ination?

Pour le décider, il fau t recourir aux passages où se 
fa it  la  rencon tre  im m édiate  des deux term es e t où 
ce tte  rencon tre  oblige chacun d ’eux à assum er son 
rôle d istinc tif. D ans ce cas, c’est la  grâce qui accapare 
le d a tif  in s tru m e n ta l; la  foi d o it alors se co n ten ter de 
l’une ou l ’au tre  des deux expressions in férieures; si elle 
bénéficie, à  l ’occasion, du d a tif  in s tru m en ta l lui- 
m êm e, c’est q uand  elle ne se tro u v e  pas en présence de 
la  grâce, indice m anifeste de la su b o rd ina tion  de la 
causalité  (le la foi à celle de la grâce.

Les deux tex te s  décisifs —  ù v ra i dire, les deux  seuls 
où le problèm e soit d irec tem en t im pliqué —  sont 
R om ., i i i ,  21-26 e t E p h ., n ,  4-10. D ans le p rem ier, la 
grâce ne p a ra ît q u ’une fois, m ais elle a la  form e p riv i
légiée du d a tif  in s tru m en ta l, renforcée de l ’adverbe 
Scopedcv; le d a tif  in s tru m en ta l accentue la  cau sa lité ; 
l ’adverbe  Scopcâv souligne la g ra tu ité  (n i, 24). L a foi,  
elle, rev ien t tro is fois, m ais avec les form ules inférieures 
de causalité , deux fois avec 8iâ ( f . 22, 25) e t  une fois 
avec èx (ÿ. 26). Il est c la ir que les tro is  m entions de la 
foi son t subordonnées à l ’unique m en tion  de la  grâce, 
de la m êm e m anière q u ’est aussi subordonné à  ce lle  
grâce le m oyen de la  rédem ption  (8ià xîjç à7toXuTpcô- 
ascoç, f .  24) ; comm e nous sommes justifiés pa r la  grâce 
au  m oyen (le la rédem ption , nous le som m es aussi pa r 
la  grâce au  m oyen de la foi.

Le passage de l’ép ître  aux  É phésiens ( i i , 4-10) va  
nous liv rer la  m êm e conclusion avec plus de précision. 
Ici le term e  de « grâce » p a ra ît  deux  fois. D ans l ’énoncé 
abrégé je té  en paren thèse , le m o t, sans a rtic le , n ’est 
m is q u ’incidem m ent e t n ’a guère que la  v a leu r de 
l ’adverbe Scopsàv : « Vous êtes sauvés par grâce » 
(ii, 5). Mais dans l ’énoncé com plet, le m o t « grâce » est 
repris avec em phase; c e tte  fois il est accom pagné de 
l ’a rtic le  e t se réfère ainsi à la  richesse de la  grâce don t 
il v ien t d 'ê tre  question  ( f .  7), c’est ù c e tte  grâce qu ’est 
a ttr ib u é  le sa lu t à l ’aide du d a tif  in s tru m en ta l : « C’est 
par la grâce que vous êtes sauvés » (ii, 8). Q uand 
l ’A pôtre  a jo u te  « p a r le m oyen de la  foi » (Sià 7ucttecù ç ) ,  
il est m anifeste q u ’il dé term ine  l ’expression précéden te , 
m ais aussi q u ’il subordonne l 'a c tio n  de la foi à celle de 
la  grâce : « Vous ê tes sauvés par la grâce » e t  cela « p a r 
la  foi », comm e in s tru m e n t de la  grâce de D ieu (n , 8).

Il est v ra i que, dans son discours à l ’assem blée (le 
Jérusa lem  où sa in t P ierre  fa it  appel successivem ent 
à la causalité  de la  foi e t à celle de la  grâce (A ct., 
xv , 9, i l ) ,  c’est la  foi qu i bénéficie du d a tif  in s tru 
m ental : « C’est par la foi (xfl m axei) que D ieu purifie 
les cœurs » (A ct., xv , 9), p e n d an t que la grâce do it 
se co n ten ter de Six avec le gén itif : « C’est par la grâce 
(Six xîjç yàpixoç) du  Seigneur Jésus que nous croyons 
ê tre  sauvés » (A ct., x v , 11). Sans oublier que, p ra t i 
quem en t, les deux form ules on t le m êm e sens, re m a r
quons que les deux term es son t tro p  éloignés l ’un de 
l’au tre , pour que le cas puisse ê tre  assim ilé aux  précé
den ts et faire  échec à  la  règle que nous y  avons 
constatée .

P our subordonnée q u ’elle so it, c e tte  causalité  (le la 
foi est réelle. Mais quel en est le caractère?  Les expres
sions qui l ’affirm ent sem blen t en m êm e tem ps la res
tre in d re  e t la  lim ite r  au  rôle d’in stru m en t. Mais fau t-il 
parle r p u rem en t c t sim plem ent de la  foi comm e cause 
in stru m en ta le  de la  ju stifica tio n , é ta n t  donné q u ’il
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s’ag it d’un in s tru m e n t réservé à D ieu? Le. P. P ra t  
(Théol. de saint Paul, t. n ,  p. 350), l ’anglican W arfield  
(a rt. F aith, dans H astin g s, Dict. of the B ible, t .  i, 
p. 837) accep ten t l ’expression; le P  L agrange, sans 
rien  dénier de la  doc trine, préfère s’en ab sten ir; à la 
su ite  du concile de T ren te , il la  réserve au b ap têm e qui, 
comm e acte  ex térieu r e t sensible, convien t m ieux à la 
n o tion  d ’in s tru m e n t (cf. Épître aux Rom ains, p. 140).

L a  grâce représen te  donc bien la  p a r t  de D ieu e t la 
foi, celle de l ’hom m e. Mais alors, si le sa lu t, p a r  la  foi, 
v ien t de nous e t de nos œ uvres, ne retom bons-nous 
pas dans la  ju stice  p ropre  e t le légalism e, désavoués 
p a r sa in t Pau l?  C’est pourquoi les p ro te s ta n ts  tien n en t 
t a n t  à é ta b lir  que la foi n ’est, pas une œ uvre. N ’est-il pas 
co n trad ic to ire  d ’être  sauvé to u t  ensem ble p a r la 
grâce e t p a r  la  foi? Si c’est la  grâce qui sauve, que 
reste-t-il à faire  à  la  foi? Si c’est la foi, qu ’a-t-on besoin 
de la  grâce?

Il y  a là  une équivoque que suffît à lever le sim ple 
exam en des caractères de la  foi. Si celle-ci représen te  
la p a r t  de l ’hom m e dans la  ju stifica tion , elle est loin 
de ven ir to u t  en tiè re  de lu i; to u t  en d em an d an t son 
action , elle ne t ire  p o in t sa v a leu r de lui n i de sa fcrce 
p ropre, elle la  t ie n t  de Dieu. E lle  n ’est pas, à côté de la 
grâce e t sur le m êm e pied  q u ’elle, une seconde cause 
du sa lu t; m ais elle lu i est subordonnée; elle est, elle- 
m êm e, le p ro d u it de la  grâce.

Après avo ir affirmé que nous som m es sauvés « pa r 
la grâce au  m oyen de la  foi » l ’A pôtre  con tinue  : « Cela 
ne v ien t pas de vous, c’est le don de D ieu; ce n ’est p o in t 
p a r les œ uvres, afin que nu l ne se glorifie » (E p h ., n , 
8-9). F au t-il faire to m b er l ’assertion  d irec tem en t et 
exclusivem ent su r la  foi qui est nom m ée im m éd ia te 
m en t av an t?  Il sem ble préférable, avec la  p lu p a r t  des 
exégètes, d ’app liquer l ’expression à  to u t le passage : 
ce qui est un  don de D ieu, c’est l ’idée to ta le  du  sa lu t 
pa r la  foi. Or, dans ce to ta l ,  la  foi elle-m ême est com 
prise. Donc, que ce soit l ’assertion  form elle de sa in t 
P au l ou que ce soit une légitim e déduction  de son lan 
gage, il est in con testab le  que la  foi est un  don de Dieu.

L ’É critu re  to u t en tiè re  le confirm e dans les term es 
les plus variés. L ’acte  de foi suppose l ’appel d iv in  fa it 
au m om ent propice. D ieu a choisi dès le com m ence
m en t les Thessaloniciens pour les sauver pa r la foi cn 
la  v é rité  (II  Thess., n , 13). L ’A pô tre  écrit aux P h ilip 
piens : « C’est une grâce que Dieu vous a  fa ite  (upïv 
t /a p lad rj à l ’égard du Christ , de souffrir pour lui, m ais 
dé jà  de croire en lu i » (P h il., i, 29). Ce sens est trè s  n e t 
dans l ’ab ru p te  form ule : « [T out v ien t] de la foi, afin 
que [tou t se passe] par grâce » (R om ., iv , 16). Il est 
aussi inclus dans l ’expression : Toyl'C.exca. Sain t Paul ne 
d i t  pas que la  ju stice  fu t im putée  à A braham , il d it  
que la foi lui fu t im putée  à ju stice , lu i fu t com ptée pour 
ju stice  (R om ., iv , 3). L a foi est inférieure à  la  ju stice  
e t la  ju stice  est néanm oins octroyée à raison de la  foi. 
Ce n ’est pas que D ieu reconnaisse l ’équivalence en tre  
la foi e t la  ju stice , m ais sa grâce comble le déficit.

C ette  foi nous v ien t, avec la charité , de Dieu le Père 
e t du Seigneur Jésus-C hrist (E p h ., v i, 23). Mais elle 
nous v ien t aussi pa r le C hrist : « C’est à cause de la  foi 
reçue de lui que son nom  a rafferm i [le p a ra ly tiq u e ];  
c’est la  foi qui v ien t de lu i qui a  opéré ce tte  p a rfa ite  
guérison » (A ct., n i ,  16). « C’est p a r lu i que vous avez 
la foi en D ieu » (I P e tr ., i, 21). E lie  nous est com m u
niquée pa r le S a in t-E sp rit qui est appelé pour cela 
l ’E sp rit de foi ( I I  Cor., iv, 13). « Pour nous, écrit sa in t 
P au l aux G alates, c’est pa r V Esprit que, de la  foi, nous 
a tten d o n s  l ’espérance de la  ju stice  » (G ai., v , 5). Le 
m oyen norm al de sa venue, c’est la  p réd ication  de la 
parole (R om ., x , 17 ; G ai., m , 2, 5). Mais c’est tou jou rs 
Dieu qui en est la  source (II  P e tr ., i, 1 ; Ju d .,  3; I P e tr ., 
i, 21). C’est à lui qu ’il en fau t rendre  grâce (Col., i, 4; 
I I  Thess., i, 3.)

De ce tte  m anière est exaucé le vœ u suprêm e de sa in t 
P au l : to u te  g lorification hum aine est exclue. Le salu t 
est conçu, dans to u s ses élém ents, comme le pu r p ro 
d u it d ’une grâce sans alliage qui ne sort pas des bonnes 
œ uvres, m ais qui y  ab o u tit  (E ph ., ii, 8-10). « N on pas 
seulem ent dans une p o rtion , m ais dans to u te  l ’étendue 
de l ’É critu re , la foi est conçue comm e une bénédiction  
qui v ien t aux hom m es d ’en h a u t, sans doute  p a r le 
canal de leu r p ropre  ac tiv ité , m ais non pas comm e un 
effet de leur énergie et p lu tô t comme un don que Dieu 
dépose dans le sein de l ’âme. C’est de cœ ur qu ’on cro it 
[pour obtenir] ia ju stice  (R om ., x , 10), m ais ce tte  
croyance ne n a ît pas d 'elle-m êm e ni de n ’im porte  quel 
cœ u r; ce n ’est m êm e pas sur les puissances p ropres du 
cœ ur q u ’elle repose; elle repose p lu tô t sur ia  bon té  e t la 
lib é ra lité  de D ieu e t elle v ien t à  l ’hom m e comm e une 
bénéd iction  du  ciel » (W arfield , a rt. Faith, dans Llas- 
tings, Dict. of the B ible, t .  i, p. 837-838).

Bref, ce n ’est pas ta n t  ia  grâce e t la  foi qui ju stifien t 
e t sauven t. C’est D ieu qu i ju stifie  e t sauve p a r la grâce 
e t p a r la  foi. D ieu se se rt de deux in stru m en ts  con ju
gués : l ’un  est en tiè rem en t sien, c’est la  grâce; l’au tre  
a p p a rtie n t à l ’hom m e, m ais parce que D ieu le ln i a 
donné, c’est la  foi.

6. Grâce et vie. —  L ’apô tre  sa in t P ierre  engage les 
m aris chrétiens à t r a i te r  leurs épouses avec sagesse e t 
honneur, parce qu ’elles sont avec eux héritières de la 
grâce de vie, c’est-à-d ire  de la grâce cjui donne la  vie, 
ou m ieux : qui consiste déjà elle-m êm e dans la vie [spi
r itu e lle  ] e t qui condu it à la form e suprêm e de c e tte  vie 
( I  P e tr .,  m , 7). P o u r un ique qu ’elle so it, c e tte  expres
sion ouvre la  plus m agnifique perspective  sur le m onde 
de la  grâce e t form e le d igne couronnem ent des alliances 
de m ots que nous venons de parcourir.

Si l ’association des deux term esi « grâce » e t « vie » 
ne se fa it que cette  fois d irec tem en t, elle en révèle e t  en 
accen tue un nom bre Incalculable d ’au tre s ; souvent les 
deux m ots se co n ten ten t d ’en tre r en é tro ite  conjonction  
dans la  m êm e proposition  ou la  m êm e p h ra se ; p lus 
souven t encore l ’association ne se réalise que d ’une 
façon éq u iv a len te ; les nom breux  term es qui esco rten t 
le m ot « grâce » e t qui en exprim en t les divers aspects 
son t eux-m êm es accom pagnés du m ot « v ie ». Bref, la 
grâce, dans to u t le N ouveau T estam en t e t m êm e p a r
fois dans l ’A ncien, baigne dans une a tm osphère  de vie. 
11 fau t co n sta te r d ’abord  ces associations de term es, 
a v a n t de préciser les form es de v ie que réalise la  grâce.

a) Les associations des termes « grâce » et « vie ». —- 
R ecueillons quelques cas où la  grâce e t la  vie en tre n t 
en é tro ite  conjonction . « Comme lc péché a  régné pa r 
la  m o rt, la grâce [d o it[ régner pa r Jésus-C hrist pour ia 
vie é te rnelle  » (R om ., v, 21). « Comme la  solde du  
péché, c’est la  m ort, la  « g ra tifica tion  » (^âp iapa, dona- 
tivum) de D ieu, c’est la vie é ternelle  en Jésus-C hrist » 
(R om ., v i, 23). L a grâce p ro d u it la  v ie ; si sa in t Pau l 
ne vit plus lui-m êm e, m ais si c’est le C hrist qu i vit en 
lu i, c’est q u ’il ne néglige pas la  grâce de D ieu, m ais la 
m et en œ uvre . Alors q u ’il sem ble ne vivre que de sa vie 
n a tu re lle , il vil dans la foi au F ils de D ieu; chez lui 
la  v ie corporelle est dom inée pa r la  vie su rna tu relle  
d o n t le principe ob jec tif est la  vie d ivine du  C hrist e t 
d on t le principe su b jectif est sa foi au  F ils de Dieu 
(G ai., ii, 20-21). L a  grâce se m anifeste pa r la v ie ;  «La 
grâce, accordée a v an t tous les tem ps, a été  m anifestée 
p a r  l ’ap p aritio n  de n o tre  Sauveur Jésus-C hrist qui a 
d é tru it  la  m o rt e t m is en lum ière, pa r l ’É vang ile , la vie 
e t l ’im m o rta lité  » ( I I  T im ., i, 10). D ans la plus péné
tra n te  défin ition  que la B ible nous donne des biens de 
la  grâce, elle les appelle  « les dons qu i concernent la vie 
e t la  p ié té  » ( I I  P e tr ., i, 3).

L a  grâce ren con tre  la  vie p a r  l ’in te rm éd iaire  de ses 
équ iva len ts, la  lumière e t la juslice. A côté, de la  belle 
expression de sa in t P ierre  la  « grâce de vie », il fau t
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placer les expressions analogues de sa in t Jean , la 
« lum ière de v ie » (Jo a ., v m , 12), e t de sa in t P au l, la 
« ju stice  ou ju stifica tion  de vie » (R om ., v, 18).

Saint Jean , dans son prologue, proclam e, d’une p a r t  
flue le Logos est vie e t lumière (i, 4, 5, 7, 8, 9), d ’au tre  
Part, qu ’il est « p lein de grâce e t de vérité » (i, 14; 
cf. i, 17); les com m enta teu rs rem arq u en t vo lontiers, 
depuis T olet, que la  v é rité  correspondant à la  lum ière, 
la grâce do it correspondre à  la  vie. Mais voici que le 
rap prochem en t s’accentue. Le C hrist lui-m êm e se p ro 
clam e la vérité e t la  vie (x iv , 6) ; c’est encore une corres
pondance avec la  lumière  e t la  vie (i, 4, 5). R ien m ieux, 
pen d an t que l ’évangéliste  déclare que la vie é ta it  la  
lumière des hom m es (i, 4), le C hrist, de son côté, 
affirme q u ’il est la  lumière du monde e t que quiconque 
le su it ne m archera  pas dans les ténèbres, m ais aura  
la lumière de la vie (v m , 12). Sain t Jean , qui ne nous 
parlera  plus de grâce dans to u t  le récit évangélique, 
nous a ainsi prévenus dès le déb u t qu ’il fau t voir la  
grâce p a r to u t où il y  a la vérité , la  lum ière  e t la vie 
(cf. le Verbe de vie, I Jo a ., i, 1).

Sain t P au l fa it  le m êm e rapp ro ch em en t pa r l ’in te r
m édiaire de la  justice. L a ju stice , nous l ’avons vu 
(col. 1270), est un  équ iva len t de la grâce; la  ju stice  en 
D ieu est un  effet de sa grâce (deuxièm e accep tion); 
com m uniquée à  l ’hom m e, elle co n stitu e  en lu i l ’é ta t  
de grâce (troisièm e acception). Or ce tte  ju stice  s’asso
cie fréquem m ent à la vie : « L a  grâce règne p a r la  justice  
pour la  vie é ternelle  » (R om ., v, 21). « Si le corps est 
m o rt à cause du péché, l ’e sp rit, lu i, est vie en vue de la 
justice  » (R om ., v m , 10). « M orts au  péché, vivons à la 
justice  » (I P e tr ., n ,  24). Mais la  pensée éclate  avec plus 
de force dans l ’expression : justification de vie. « Comme 
p a r la fau te  d ’un seul est venue sur tous la  condam na
tion  (qui en tra în e  la  m ort), a insi, pa r la justice d ’un 
seul, v ien t à to u s les hom m es la  justification de vie 
(qui donne la  v ie ; R om ., v , 18).

C’est dans c e tte  a tm osphère  de v ie que nous e n tre 
voyons les tro is personnes div ines à l ’œ uvre dans la 
grâce. C ette  grâce, qui v ien t de Dieu le Père  e t du 
C hrist, t r a d u i t  ce qu ’ils ont de plus élevé, la v ie 
(deuxièm e acception), e t les biens q u ’elle accorde pa r 
l ’action  du S a in t-E sp rit se réalisen t aussi dans l'hom m e 
sous form e de vie (tro isièm e acception) : aussi cette  
v ie se m anifeste-t-elle  comm e une vie pour Dieu, par 
et dans le Christ, sous l ’im pulsion du Sainl-E sprit.

C ette  grâce, présentée  comme le fru it de la  ju stifica 
tio n  (R om ., v, 1-2), c e tte  grâce qu i surabonde où le 
péché a v a it abondé (v, 15, 17), qu i règne pa r la  ju stice  
p our la v ie é ternelle  (v, 20, 21) est décrite , dans les cha
p itres  su ivan ts , su rto u t v i e t v m , comm e une vie, vie 
déjà réalisée ici-bas, en a tte n d a n t son épanouissem ent 
fu tu r. Tous les p rincipes de c e tte  v ie e t to u s  ses carac
tères son t m is au  jour. C’est une v ie nouvelle  : « Nous 
m archons dans ia  nouveauté de vie » (vi, 4). Comme la 
m o rt du  C hrist a été  une m o rt au péché une fois pour 
tou tes , si bien  que [désorm ais] sa vie [ressuscitéeJ 
est une v ie pour D ieu, de m êm e les fidèles do iven t se 
regarder « comm e m orts au péché e t comm e vivants 
pour Dieu en Jésus-Christ » (v i, 10, 11). « Offrez-vous 
vous-m êm es à D ieu comm e vivants, de m orts que vous 
étiez  » (vi, 13). «La loi de l ’E sp rit de la  vie m ’a affranchi 
en Jésus-C hrist de la loi du péché et de la  m o rt » 
(v m , 2). P e n d a n t que les affections de la  chair, c’est la 
m ort, les affections de l ’esp rit, c’est la  vie e t la  paix  
(v m , 6). Si le C hrist est en vous, le corps, il est v ra i, 
est m o rt à cause du  péché, m ais l’esp rit est vie à cause 
de la  ju stice  ( v i i i ,  10). E t  si l ’E sp rit de celui qui a res
suscité  Jésus est en vous, celui qui l ’a ressuscité rendra 
aussi la vie à vos corps m ortels, à cause de son E sp rit 
qui h ab ite  en vous (v m , 11). « Si, p a r l ’E sp rit, vous 
fa ites m ourir les œ uvres du  corps, vous vivrez... » 
( v i i i ,  13).

Si ce tab leau  est le plus com plet que sa in t P au l a it 
consacré à la  vie nouvelle  de la  grâce (R om ., v i, v i i i ) ,  

tous les t ra i ts  ici groupés se re tro u v en t épars à trav e rs  
le reste  des ép îtres : la  v ie pour D ieu (R om ., x iv , 8; 
G ai., i i ,  19; E p h ., iv , 18; cf. I P e tr .,  iv , 6 ; v iv re  selon 
D ieu pa r l ’e sp rit); la  v ie par le C hrist: vie qui nous est 
procurée p a r sa réd em p tio n ; la  vie dans le C hrist, 
v ie qu i se réalise en nous p a r n o tre  union au  C hrist 
(R om ., v i, 23; Gai., ii, 20; P h il., i, 21; Col., n i ,  4; 
cf. Jo a ., v i, 57 ; I Jo a ., iv , 9); la  vie par l’esprit, dans 
l’esprit ou selon l’esprit (G ai., v, 25 ; v i, 8; cf. I P e tr ., 
iv , 6).

C ette  a tm osphère  de vie d iv ine se lim ite  à  quelques 
p a rties  privilégiées du N ouveau  T estam en t. C’est au 
co n tra ire  de la B ible to u t  en tiè re  que se lèven t les 
im ages de v ie qui v ien n en t auréoler les biens de la  
grâce. D ans to u t  l ’A ncien T es tam en t D ieu, a u te u r  de la  
grâce, est sans cesse appelé le D ieu vivant (D eu t., v , 23; 
Jo s ., i i i ,  10; I Sam ., x v n , 26, 36; 11 R eg., x ix , 4, 16; 
P s., x l i i ,  3; l x x x i v ,  3; Je r .,  x , 10; x x m ,  36; 
D an ., v i, 21; Os., n , 1). Le t i t re  est repris avec plus 
d’insistance encore dans le N ouveau  T estam en t (A ct.,
x iv , 15; R om ., ix , 26; I I  Cor., v i, 16; I Thess., 1 ,9 ;
I T im ., i i i ,  15 ; iv , 10; v i, 17 ; H e b r .,m , 12 ; ix , 14; x , 31 ; 

x i i ,  22; I P e tr ., i, 23 ; A poc., v u ,  2 ; x , 6 ; xv , 7). 
D ieu est la  source de la  v ie comm e de ia  lum ière 
(Ps., x x x v i, 9); il est la  source d ’eau vive (Je r., n ,  13; 
x v i i ,  3). Il est le Père v iv a n t (Jo a ., v i, 57). Le Christ, 
lui aussi, est le Verbe de vie (I Jo a ., i, 1), la  source 
d’eau vive (Jo a ., iv , 10), ja illissan t ju sq u ’à la  vie é te r
nelle (iv, 14), le pa in  de v ie (Jo a ., v i, 35, 48), le p a in  
v iv an t (vi, 51), l ’in te rp rè te  des paroles de v ie (Jo a ., 
v i, 63), des paroles de la v ie é te rnelle  (vi, 68). U est la 
voie v iv an te  (H ebr., x , 20), l ’hostie  v iv an te  (R om ., 
x i i ,  2); il est la  résu rrec tio n  e t la  v ie  ( Jo a ., x i, 25). P o u r 
nous, c’est l ’arbre  de vie, celui de la  Genèse (n , 9; 
i i i ,  22, 24), celui des P roverbes qu i p rocure la  sagesse 
( i i i ,  18; x i, 30; x m , 12), ceux de l ’A pocalypse qui 
donnen t la  vie é te rnelle  ( i i ,  7; x x n ,  2, 14, 19). C’est 
l’in scrip tion  au  liv re  de vie (Ps., l x i x ,  29; P h il., m ,  3 ; 
A poc., i i i ,  5; x i i i ,  8; x v n , 8; x x , 12, 15, 21, 27). Ce 
son t les pierres v iv an te s  que nous sommes, dans l ’édi
fice de D ieu (1 P e tr ., n ,  4, 5); c’est le ileuve d’eau de 
la  v ie (Apoc., x x n ,  1), les sources d ’eau vive où nous 
puiserons (Apoc., v u ,  17; x x i, 6 ; x x n ,  17); ce so n t les 
sentiers de ia  v ie (Ps., x v i, 11) qui nous conduisent à 
la d ro ite  de D ieu; c’est enfin la  couronne de vie (Jac ., 
i, 12 ; Apoc., ii, 10) e t  la  ré su rrec tion  de vie (Jo a ., v, 29) 
qui nous son t assurées.

R ien  donc de plus in tim em en t associé que la  grâce 
e t la  vie. Mais aussi rien  de plus com plexe que le term e  
de vie. Quelle est donc la  vie qui répond  à  la grâce e t 
quelles en son t les diverses form es?

b) La vie au sens vulgaire. —  L a R ible, il est à  peine 
besoin de le rappeler, em ploie souven t le m ot « vie » 
dans son sens vu lgaire  de vie corporelle. Ce sens se ren 
contre  non seulem ent dans l ’A ncien T estam en t, m ais 
aussi dans le N ouveau  (M a tth ., i i ,  20; v i, 25; 1 Cor.,
x v , 19; l ’h il., i, 20), non seulem ent dans les récits  o rd i
naires, m ais aussi dans ce q u ’on p o u rra it appeler les 
régions élevées. Le co n tex te  seul p erm et de discerner 
ce sens. 11 en est de m êm e du nom  de m o rt, pour dési
gner la morl corporelle, la  d issolu tion  de n o tre  ê tre  
physique (R om ., v in ,  38; I Cor., xv , 21; P h il., n ,  8;
II Cor., iv, 11, 12) p a r la  sépara tion  de l ’âm e e t du  
corps (M a tth ., x , 28; L uc., x i i ,  22, 23).

L a Rible ne dédaigne pas ce tte  vie, to u t inférieure 
q u ’elle soit, car elle a sa source en Dieu. Dieu, en effet, 
a créé tous les ê tres v iv an ts , les p lan tes (Gen., i, 11), 
les an im aux  de la  te rre , des eaux e t des a irs (Gen., i, 
20, 24). Il a donné à to u s les ê tres la vie, ie souille e t 
to u t (A ct., x v n , 25). A près en avo ir é té  le c réa teu r, il 
dem eure le soutien  de ce tte  vie sous to u tes ses form es



1295 G R A C E .  V I E  A U  S E N S  B I B L I Q U E 1296

(Ps., x x x v i, 6 ; c iv , c x l v ,  passim ). D ieu aim e to u tes les 
créa tu res e t ne h a it  rien  de ce q u ’il a f a it  (Sap., x i, 25).

Les au teu rs sacrés n ’env isagen t guère la  v ie chez les 
p lan te s; cependan t, pour désigner les ob jets les plus 
relevés, ils e m p ru n ten t vo lon tiers leurs im ages à  la  vie 
des arbres, au tro n c  coupé qui repousse (Jo b , x iv , 7-9; 
Is., x i ,  1); le ju s te  est com paré à  l ’a rb re  flo rissan t au 
bo rd  des eaux  (Ps., i, 3).

L a  v ie chez les an im aux  a tt ire  d av an tag e  l ’a tte n tio n  
des écrivains sacrés. Le liv re  de Jo n as con tien t une 
belle leçon sur la va leur de ce tte  vie : les an im aux  sont 
associés à l ’hom m e dans la  pén itence  (m , 7), ils le sont 
aussi dans la  tendresse  e t la  com passion de Dieu 
(iv , 11). Le so rt des an im aux  eux-m èm es insp ire  les 
supplications des prophètes à Y ahw eh (Joël, i, 18-20).

La vie hum aine est particu liè rem en t sacrée à  t it re  
de don de Dieu. Sa v a leu r est im prim ée de cen t façons 
dans la loi m osaïque qui, p a r les précep tes les plus p ré 
cis e t les sanctions les plus rigoureuses, la  p ro tège 
con tre  l ’oppression, la m u tila tio n  e t l ’hom icide. Le lan 
gage qui dénigre la v ie e t souhaite  la  m o rt (Jo b , v i i ,  1(1 ; 
E ccl., iv , 1) est l ’expression d ’un  sen tim en t anor
m al, le ré su lta t d ’une expérience spéciale de la  douleur 
e t de la  misère. D ’ailleurs ce n ’est p o in t ta n t  la  vie 
elle-m êm e qui est déplorée que les conditions fâcheuses 
dans lesquelles elle se déroule. C ette  no te  pessim iste 
est particu liè rem en t absen te  de l ’É vang ile . Les lam en
ta tio n s  de quelques p a rties  de l ’A ncien T estam en t ne 
tro u v e n t pas d ’écho dans l ’âm e de Jé su s ; il ne m éd it 
jam ais  de la v ie te rre s tre ; il ne condam ne pas la  joie 
de v ivre  e t les pharisiens v o n t ju sq u ’à lu i en fa ire  un 
reproche (M a tth ., x i, 19). A ses yeux  la  v ie hum aine 
est si sacrée qu ’il accentue le com m andem ent qui la 
pro tège (M atth ., v, 21); elle est précieuse jusque  sous 
ses form es les plus m odestes : les passereaux  mêmes 
sont l ’ob je t de la prov idence du  Père  céleste (M atth ., 
x , 29 ; L uc, x i i,  6). Si Jésus déconseille le souci de ce tte  
vie, ce n ’est p o in t pour la  déprécier, c’est pour y  sou
ligner la m an ifesta tion  de la  so llic itude d iv in e ; s’il 
dem ande, à l ’occasion, de la  sacrifier, c’est u n ique
m en t q uand  elle en tre  en conflit avec la  vie supérieure 
(M a tth ., v, 29, 30; x v m , 8, 9; M arc., ix , 42, 44, 46).

B ien souven t donc, sous le nom  de v ie, il ne sera 
pas question  d ’au tre  chose que de la  v ie  corporelle. 
Q uand le psa lm iste  ou le sage d em an d en t la  v ie, c’est la 
guérison d ’une m alad ie , la dé liv rance d 'u n  danger, la 
pro longation  de la  v ie te rre s tre , la  longueur des jours 
(P s., x x i,  5; x x m , 6; x c i,  16 ; x c m , 5 ; P ro v ., m ,  2, 16 ; 
E cc li., i, 12).

D ans tous ces cas, nous n ’avons p o in t affaire à la  
grâce p roprem en t d ite . Sans dou te  ce tte  v ie, avec tous 
ses biens, est, de la  p a r t  de D ieu, un  don g ra tu i t  e t, 
pour l ’hom m e, un  b ien fa it. L ’É c ritu re  lu i app lique 
m êm e parfois le term e qu i, dans l ’A ncien T estam en t, 
exprim e le m ieux la  grâce : « Avec la vie tu  m ’as 
accordé ta  faveur (T O fl); ta  providence a  gardé m on

souille » (Job , x , 12). « Il te  d em an d a it la v ie : tu  la lui 
as donnée » (Ps., x x i,  4). Ce ne sa u ra it ê tre  une grâce 
que dans le sens abusif em ployé plus ta rd  p a r les péla- 
giens, ap p elan t grâce les dons m êm es de la  v ie t e r 
restre , parce que to u t en é ta n t  dus à la  n a tu re , ils sont 
g ra tu its  pour la  personne qui les reço it (cf. col. 1233).

c) L a  vie au sens biblique. —  Le m o t « v ie  » a  aussi, 
dans l ’É c ritu re , un  sens d ifférent du  précéden t e t spé
cial à  la B ible : on peu t donc l ’appeler sens biblique. 
Mais ici encore le co n tex te  seul d o it nous a v e rtir ;  
quo iq u 'il so it question  d ’une v ie plus h a u te  que la  v ie 
corporelle, le term e n ’est pas a u tre  que celui de vie. 
R ien ne  nous donne une plus claire idée du  co n traste  de 
ces deux vies que le célèbre paradoxe  de l ’É vang ile  :
« Celui qu i v o u d ra  sauver son âme (vie), la  p e rd ra ; 
m ais celui qu F p erd ra  son âm e (vie) à cause de m oi, la

sauvera  » (Luc., ix , 24; cf. M a tth ., x v i, 25; M arc., 
v m , 35; Jo a ., x i i ,  25), parad o x e  assez in trad u isib le  
dans les langues m odernes où les term es so n t basés sur 
une psychologie différente. Le Sauveur joue su r le 
double sens du m ot « âme » ou « v ie ». Ce double sens 
répond  précisém ent aux deux vies d o n t nous parlons : 
la  vie corporelle, c’est le p rincipe de la  vie n a tu re lle  ; la 
v ie supérieure, c’est le su je t de la  b éa titu d e  éternelle. 
Celui qui, en re n ia n t Jésus, au ra  sauvé sa vie tem po
relle, p e rd ra  sa v ie véritab le , la  v ie é ternelle; m ais celui 
qui, pour le C hrist, au ra  perdu sa v ie  tem porelle, sau 
v e ra  sa v ie supérieure, la  vie éternelle.

C ette  v ie supérieure nous est apparue  dans to u tes les 
p a rtie s  de la  B ible au cours de l ’exposé h isto rique , mais 
sous les aspects les plus variés e t avec la term inologie 
la  plus com plexe; il im porte  de faire  m ain ten a n t la  syn 
thèse de to u s ces p o in ts de vue e t de dissiper les équ i
voques p a r lesquelles la  c ritiq u e  in d ép en d an te  a ch er
ché à obscurcir c e tte  sublim e d o c trin e ; car cette  
v a rié té  d ’aspects n ’est pas confusion, m ais richesse.

C ette  v ie supérieure  éclate m anifestem ent dans to u t 
le N ouveau  T estam en t. On la  reco n n a ît m oins vo lon
tie rs  dans l ’A ncien. Les p ro te s ta n ts  y  on t con tribué  en 
com m ençant p a r  re je te r  du  canon quelques-uns des 
écrits  où elle a p p a ra ît plus c la irem en t, pai exem ple le 
liv re  de la  Sagesse. L a voie é ta i t  ainsi tracée  au  ra tio 
na lism e; celui-ci, décidé p a r ses p rincipes à n ier cette  
vie su rn a tu re lle , é ta i t  peu  disposé à la discerner dans 
les tex tes . E t  les exégètes catho liques, ces dernières 
années, on t m is parfo is un  peu de t im id ité  à en rev en 
d iquer pour la  B ible la  ferm e expression.

E n  fa it, le N ouveau T estam en t n ’a pas innové sur 
ce su je t. L a  m anière  d o n t N otre-Seigneur parle  de 
ce tte  vie m on tre  que les Ju ifs, ses aud iteu rs , la  connais
sa ien t e t V c royaien t. A vrai dire, on convien t u n a 
nim em ent que ce tte  v ie é ta it  fam ilière aux  Israélites 
depuis les derniers tem ps du judaïsm e. E n  réa lité  elle 
rem onte  beaucoup plus h a u t e t, d ’une certa ine  façon, 
elle co u rt à trav e rs  to u t l ’A ncien T estam en t.

Parce  que la  v ie fu tu re  n ’est ni cla irem ent présentée 
ni v ivem en t désirée, il n ’en fa u t pas conclure qu ’elle 
so it ignorée ou m éconnue; en e n te n d an t ces p la in tes e t 
ces reg re ts de q u itte r  la  te rre  des v iv an ts  (Ps., x x v m , 
13; l i i ,  7; c x l i i ,  6), en p a rco u ra n t ces tab leau x  désen
chan tés du  schéol où l ’on n ’a plus de ra p p o rts  ni avec 
D ieu n i avec les hom m es, où l ’âm e n ’a p lus q u ’une 
existence dim inuée, il ne fau t pas oublier la  doctrine  
des lim bes d o n t nous avons ici une confirm ation  in a t
ten d u e . Les anciens sages ne m o n tren t pas d ’em presse
m en t à q u itte r  ce m onde, parce  qu ’il ne s’agit pas 
pour eux de re jo ind re  d irec tem en t le parad is.

11 ne fau t pas oublier lion p lus que, pour les Israé 
lite s , la  conception  de c e tte  v ie supérieure est bien 
différente de celle des G recs; ceux-ci, avec leu r idée 
philosophique de l ’im m o rta lité  de l ’âm e séparée du 
corps, se c ro ien t e t peuven t nous p a ra ître  bien  supé
rieurs au x  en fan ts d ’Israël qu i n ’envisagen t la vie 
fu tu re , avec les om bres qui l ’en to u ren t, que pour 
l’hom m e lou t en tie r. Il suffira que sa in t P au l, dans un  
m ilieu grec, prononce le nom  de résu rrec tion  pour 
devenir un  o b je t de dérision (A ct., x v i i ,  31). E t  cepen
d a n t c’é ta ien t les Israélites qui, m algré leurs h é s ita 
tio n s e t leurs obscurités, é ta ie n t sur la  voie de la 
pleine vérité .

Quel é ta i t  donc leu r v é ritab le  é ta t  d’esp rit sur la  vie 
hum aine , du  m oins sur c e tte  v ie  de l'hom m e qui com
m ande sa destinée? Ils ne songent pas, certes, à borner 
leurs regards à  la  vie corporelle ; nous en avons la 
preuve dans la  v iv ac ité  avec laquelle  l ’au teu r du  liv re  
de la Sagesse f lé tr it  le m atéria lism e de quelques-uns de 
ses com patrio tes q u ’on d ira it  touchés p a r la  doc trine  
épicurienne ( i i ,  1-20; v, 3, etc .). Pour o rien ter sa vie, 
l ’Israélite  a  to u jo u rs  les yeux  levés vers Y ahw eh. Si
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Yahw eh est pour lu i le Dieu vivant (cf. col. 1294) ce 
n ’est pas seulem ent p a r co n traste  avec le n éan t e t la 
faiblesse des idoles m ortes, m ais c’est parce  que Dieu 
est la source de to u te  vie. Sa vie, à lui, a de bien au tres 
profondeurs que la  n ô tre , elle échappe à nos lim ita 
tions. E lle  est en pa rticu lie r la  fon taine  in tarissab le  de 
la vie sp irituelle  pour les hom m es. « E n  to i est la  
source de la  vie e t, dans t a  lum ière, nous voyons la  
lum ière » (Ps., x x x v i, 9). Le psalm iste  rapproche  déjà 
la vie e t la  lumière en D ieu, comm e sa in t Je a n  le fera 
dans le Logos (Jo a ., i, 4, 5; v m , 12).

C’est à l ’image de la  vie d iv ine que l ’Israélite  se 
représen te  sa p ropre  vie. L a  leçon se dégage c la irem ent 
du réc it de la  création  : l ’hom m e a  é té  créé à Lim age e t 
selon la  ressem blance de D ieu (Gen., i, 26, 27) ; pour en 
faire un  ê tre  v iv an t, D ieu a souillé lui-m êm e dans ses 
narines un  souffle de vie (n , 7); c’est, pour ainsi dire, 
sa p ropre  v ie qu ’il lui a  infusée. D ieu n ’a rien  fa it de 
sem blable pour les créations an térieures. P a r  là  
l’hom m e est m is bien  au-dessus de tous les au tres êtres, 
m êm e des an im au x  avec lesquels il a  en com m un la 
Vie sensible. L a vra ie  vie de l’hom m e comm e te l, c’est 
celle de sa n a tu re  supérieure, co m p o rtan t le jeu  de 
to u tes  ses ac tiv ités , su r to u t des plus élevées.

Mais, dans la  m anière d ’envisager ce tte  vie, 011 p o u r
ra it  dire, en em ployant le langage techn ique  d ’a u jo u r
d’hui, que les Israélites ne s’a tta c h e n t n i au  p o in t de 
vue philosophique  ou théologique, n i au  p o in t de vue 
eschatologique, m ais au  p o in t de vue moral e t mystique.

Ils ne songent pas à d istinguer, avec le philosophe, 
le p rincipe sp iritue l qu ’est l ’âm e, des é lém ents m até 
riels q u ’elle anim e, n i, avec le théologien, les dons que 
Dieu d ev ait à  l ’hom m e, de ceux q u ’il lu i a  g ra tu ite 
m en t concédés; ils env isagen t du m êm e coup d ’œil 
to u t l ’ordre  e x is tan t, c’est-à-d ire  l ’ordre su rn a tu rel, 
m ais avec l ’o rdre  n a tu re l sur lequel il s’appuie. Ils ne 
s’a tta c h e n t guère non plus au p o in t de vue eschatolo
gique, c’est-à-d ire aux  m odalités du passage de la vie 
p résen te  à la  v ie fu tu re ; nous venons de vo ir com m ent, 
de ce côté, l ’horizon leu r é ta it  m om entaném en t barré. 
C’est, pourquoi, dans leurs énoncés, l ’aspect de l ’im 
m o rta lité  est peu  ap p a re n t; il y est cep en d an t inclus; 
c’est l ’arg um en t que N otre-Seigneur oppose aux  sad- 
ducéens : D ieu n ’est pas le Dieu des m orts , m ais des 
v iv an ts  (M atth ., x x ii,  32; M arc., x i i ,  27 ; L uc., x x , 37).

Pour le sage Israélite , la  vie chez l ’hom m e a tou jou rs 
« la n o te  morale e t spirituelle » (Jam es Orr, Christian  
view, 1893, p. 393; c ité  dans H astings, Dict. of the 
Bible, p. 546). Mais il fa u t corriger ce q u ’a d ’incom plet 
l ’ép ith è te  de « m orale », te lle  q u ’011 a  pris l ’h a b itu d e  
de l ’en tendre  à  l ’époque du m oralism e; a u jo u rd ’hui, 
011 d ira it  p lu tô t « m y stiq u e  », pour l ’opposer à escha- 
toiogique.

L a  v ie que le bon Israé lite  dem ande à D ieu comme 
une bénéd iction , ce n ’est pas une vie quelconque, m ais 
une v ie ju s te  e t pieuse, soum ise à la  vo lon té  de Dieu 
et obéissante à  ses com m andem ents. Les biens tem 
porels n ’en so n t pas exclus; ne sont-ils pas, de p a r la 
prom esse m êm e de Dieu à son peuple, l ’accom pagne
m en t norm al, la récom pense n a tu re lle  d ’une vie 
conform e à la  vo lon té  de D ieu? Ce qu i est, sinon le 
plus ap p aren t, du  m oins le plus décisif dans l ’orien
ta tio n  de la  vie, c’est l ’union avec D ieu, la  vie avec 
D ieu ; c’est ce que sa in t P au l appellera  la  « v ie véri
tab le  » ( t î ]ç ovtcoç  Çcùîjç, I  T im ., v i, 1 9 )  ; les penseurs m o
dernes d ira ien t : la  vie conform e aux  v éritab les raisons 
de vivre. Comme D ieu est. seul à  posséder ce tte  vie à 
son plus h a u t degré, la  condition  nécessaire à l ’hom m e 
pour l ’ob ten ir est l ’am itié  avec D ieu ; c’est, c e tte  am i
tié  consciente e t persévéran te , c’est le désir de 11e pas 
se séparer de leu r D ieu qui sem ble avoir é té , chez les 
m eilleurs des Israélites, le co n stan t appu i de leu r foi 
en l’im m o rta lité  b ienheureuse (Ps., x v i, 11 ; l x x i i i , 23).

« Le sen tim en t de la  v ie d o n t jou issa it Israël é ta it  
b ien  exprim é p a r le choix du nom  de vie comm e dési
gnation  de l ’in tim e  com m union avec. Dieu qu i s’épa
nouissait au  tem ps favorab le  comme fru it de l ’obéis
sance e t de la  foi. Le psalm iste, le sage ou le p rophète , 
d o n t le cœ ur av a it cherché la  face du Seigneur, av a it 
conscience d’une seconde vie, d ’une vie divine, d o n t la 
prem ière ou vie n a tu re lle  é ta i t  to u t  à  la  fois l ’im age e t 
le fondem ent, une vie qu i n ’é ta it  pas em prisonnée 
dans quelque secret réd u it de son âm e, m ais qui re m 
p lissa it to u t  son ê tre  e t déb o rd a it to u t  au to u r de lu i » 
(H o rt, H ulsean Lee/., p. 98, c ité  dans S anday  e t H ead- 
lam , The epist. to the Romans, p. 196).

L a  no tion  de la  m o rt est en corrélation  avec celle de 
ia  vie. L a m o rt, au sens b ib lique, ce n ’est p o in t la disso
lu tion  de n o tre  ê tre  physique, la sép ara tio n  de l ’âm e 
e t du  corps, c’est la  vo lon ta ire  sép ara tio n  de Dieu pa r 
le péché. É zéchias p résen te  la  m o rt comm e la  fin de 
to u te  com m union avec. Dieu e t  avec les hom m es (Is., 
x x x v i i i , 11). Mais Dieu lu i parle  e t il s’écrie : « Sei
gneur, c’est en cela q u ’est la  vie, en to u t  cela est la vie 
de m on e sp rit... Vous avez re tiré  m on âm e de la  fosse 
de p e rd itio n  ; vous avez je té  derrière v o tre  dos to u s mes 
péchés »(Is., x x x v i i i , 16-17). « Le schéol ne vous célèbre 
pas... Le v iv an t, le v iv an t, c’est lu i qui vous célèbre, 
com m e m oi au jo u rd ’hu i » (Is ., x x x v i i i , 18-19).

Telle est la conception qu ’avec, un  peu d’a tte n tio n  
011 perço it à trav e rs  to u t  l ’A ncien T estam en t. C ertains 
exégètes don n en t ce sens à la  fam euse parole du D eu té
ronom e : « L ’hom m e ne v i t  pas seulem ent de pa in , m ais 
de to u t ce qu i so rt de la  bouche de D ieu » (v m , 3). E n  
to u t cas, c’est bien  le sens de l ’o p tio n  que D ieu oiîre à 
Israël : « J ’ai mis d ev an t to i la  vie e t la  morl, la  béné
d ic tion  e t la  m aléd iction . Choisis donc la  vie... » 
(D eu t., x x x , 19). « D ev an t les hom m es so n t la  vie e t  la 
morl; ce qu ’il au ra  choisi lu i sera donné » (E ccli., xv ,
17). Ce choix n ’a pas de sens p a r ra p p o rt à ia  v ie cor
porelle. Il en est de m êm e dans plusieurs tex tes d ’É zé
chiel. « Q uand j ’au ra i d i t  au ju s te  qu ’il v iv ra  certa in e 
m en t, si, se confian t dans sa ju stice , il fa it le m al... il 
mourra... E t  q u an d  j ’au ra i d i t  au m échan t : tu  m our
ras certa inem en t, s’il se d é tou rne  de son péché e t f a it  
ce qui est ju s te  et. d ro it... il vivra certa in em en t » 
( x x x i i i ,  13-15 ; cf. ni, 18-21 ; x v m , 4-32; x x , 11) ; c e tte  
vie que p eu t perdre  le ju s te  qui se p e rv e r tit  e t que p eu t 
acquérir le m échan t qu i se c o n v ertit, c e tte  morl à 
laquelle  s’expose le ju s te  qui pèche e t à laquelle  échappe 
le m éch an t qui s’am ende, ne p eu v en t ê tre  que la 
vie e t  la  morl éternelles; le ju s te  sa it bien que sa pe r
version 11e lu i v au d ra  pas la  m o rt physique  e t  le m é
ch an t, que sa conversion ne le so u stra ira  pas à la  m o rt 
corporelle.

C’est pour cette  v ie sp iritu e lle  qu ’on est in sc rit à  

Jérusa lem  (Is., iv, 3). C’est ce tte  v ie  que le T rès-H au t 
rend  à  l ’esp rit des hum bles, aux cœ urs c o n trits  (Is., 
i .v i i , 15). C’est pour a lim en ter ce tte  vie que le p rophète  
offre g ra tu item en t ses a lim en ts sym boliques, im age de 
la  grâce, l ’eau , le blé, le v in  e t le la i t  ; « Venez aux  eaux, 
... achetez du  blé e t m a n g e z ,... achetez  sans a rgen t du 
v in  e t du  la it. M angez ce qui est bon e t  que v o tre  âme 
se délecte de m ets succulents... e t q u ’elle vive » (Is., l v , 
1-3). C’est la  source de c e tte  v ie, Y ahw eh, « la  fon
ta in e  des eaux vives » que les Israélites on t abandonnée 
pour des c iternes crevassées (Je r ., 11, 13; x v n , 13). Ne 
cro ira it-on  pas en tendre  N otre-Seigneur p ro m e ttre  à  
la  fem m e de Sam arie l ’eau vive (Jo a ., iv , 10), la  source 
d ’eau vive ja illissan t ju sq u ’à la  vie é ternelle  (Jo a ., iv , 
14)? C’est p a r la  p ra tiq u e  de ce tte  vie que l ’alliance 
avec. Lévi fu t une a lliance de vie e t de pa ix , que Lévi 
m archa  avec Y ahw eh dans la p a ix  e t  la  d ro itu re  (M al., 
11, 5-6); ne cro ira it-on  pas en tendre  sa in t P au l déclarer 
aux  R om ains que les affections de l ’esp rit, c’est la vie 
e t la  p a ix  (R om ., v m , 6)?
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La déclaration  déjà  rencontrée  : « Les fils de 
l ’hom m e... s’en iv ren t de la  graisse de ta  m aison e t tu  
les abreuves au to rre n t de tes délices; car auprès de 
to i est la source de la  vie » (Ps., x x x v i , 9-10; cf. col. 
880) n ’est po in t isolée dans le p sau tie r : « T a  grâce 
est m eilleure que la  vie... Mon âm e est rassasiée comme 
de moelle e t de graisse... Mon âm e est a ttach ée  à to i, 
ta  d ro ite  me sou tien t » (Ps., l x i i i ,  4, 6, 9). « C’est lui 
qui délivre ta  vie de la fosse, qui te  couronne de bon té  
e t de m iséricorde » (Ps., c m , 4). « C’est là  que Y ahw eh 
a é ta b li la bénédiction , la  vie, pour tou jo u rs  » (Ps., 
c x x x m , 3).

D ans les livres sap ien tiaux , P roverbes, E cclésias
tiq u e , la vie que dem ande le sage n ’est parfo is que la 
vie terrestre . Mais souvent ce tte  v ie te rre s tre  elle- 
m êm e n ’est que l ’épanouissem ent des. biens d o n t la  
source est plus h a u t. Ce son t bien les sentiers de la  vie 
supérieure que ne re tro u v e n t pas ceux qu i v o n t vers la 
courtisane (P rov ., ii, 19), que ne considère pas la 
courtisane elle-m ême (v, 6), que p rend , au con tra ire , 
celui qui s’a tta ch e  à  l ’in s tru c tio n  (x i, 17). C’est bien 
en vue de ce tte  vie supérieure que la  sagesse est un  
arbre de vie pour ceux qui la  sa isissent (P rov ., m , 18), 
que la  sagesse e t  la c ra in te  de D ieu sont des sources de 
vie (P ro v ., x v i, 22 ; x iv , 27 ; cf. x ix , 23). « Celui qui me 
tro u v e , déclare la  Sagesse, a  trouvé  la  vie » (P rov ., v m , 
35). « D ans le sen tie r de la  ju stice  est la  v ie e t dans le 
chem in qu ’elle trace  l ’im m o rta lité  » ( x i i ,  28). « [La 
sagesse ], c’est le liv re  des com m andem ents de D ieu, e t 
la loi qui subsiste  à jam ais ; to u s ceux qui s’y a tta c h e 
ro n t [arriveron t] à la vie, m ais ceux qui l ’abandonne
ro n t iro n t à la  mort » (B ar., iv , 1).

Mais alors que la  foi mystique  a  tou jo u rs  régné de 
quelque façon, voici que l ’espérance eschatologique, 
après avo ir d ’assez bonne heure je té  en p assan t quel
ques éclairs, va  écla te r ouv ertem en t au x  derniers 
siècles du  judaïsm e. Psalm istes, p rophètes e t sages 
m êlent leurs voix e t donnen t leurs notes variées dans 
ce concert.

Ce son t d ’abord  les déclara tions isolées. Dès le déb u t 
du recueil des psaum es, D av id  énonce la  ferm e assu
rance que Yahweh lu i fe ra  co n n aître  le sentier de la vie, 
q u ’il y au ra  pour lu i p lén itu d e  de joie d e v an t sa face e t 
délices é te rnelles dans sa d ro ite  (Ps., x v i, 11). On con
n a ît  les m agnifiques professions d ’espérance de deux 
au tres psalm istes. Un des fils de Coré déclare avec fer
m eté  que Y ahw eh l’arrach era  à la  puissance du  schéol 
e t le p ren d ra  avec lui (P s., x l i x ,  16; cf. col. 880). 
A saph, après avo ir subi une rude  ten ta tio n  de dou te  
e t  de désespoir, affirme sa confiance en Y ahw eh, son 
bonheur d ’être  avec lui e t l ’invincib le assurance que le 
Seigneur le p ren d ra  en gloire (Ps., l x x i i i ,  23-28; 
cf. col. 881). Isaïe v o it, sur la m ontagne des élus, 
Yahw eh d éch iran t le voile qui c o u v ra it tous les peuples, 
essuyan t les larm es sur tous les visages e t d é tru isa n t la  
m o rt pour tou jou rs (x x v , 7-8); c’est le p ressen tim en t 
de l ’assertion  de sa in t Pau l qui nous m o n tre  le C hrist 
m e tta n t  en lum ière, pa r l ’É vang ile , la v ie e t l ’im m or
ta l i té  ( I I  T im ., i, 10). Isaïe annonce encore la  résu rrec
tio n  des m orts : « Tes m orts v iv ro n t, leurs cadavres 
ressusciteron t! R éveillez-vous, chan tez , vous qui gisez 
dans la  poussière! Car ta  rosée est une rosée de 
lum ière... » (x x v i, 19). Au m ilieu de bien  des assertions 
désolées (m , 12-19; x , 20-22; x iv , 13-15), Jo b  fa it 
en tendre  un  sublim e e t solennel cri d ’espérance en la  
résu rrec tion  des corps (x ix , 23-27). « Le sage su it un 
sen tie r de vie qui m ène en h a u t, pour se d é tou rner du 
séjour des m orts qui est en bas » (P rov ., xv , 24).

Voici m a in ten a n t la  p leine  e t  du rab le  lum ière. 
« Ceux qui do rm en t dans ia  poussière se réve ille ro n t, les 
uns pour une vie éternelle, les au tres p o u r les opprobres, 
la rép ro b a tio n  é ternelle  » (D an ., x n ,  2). « T u nous ôtes 
la vie p résen te , d it au  ty ra n  le second des frères Mac

chabées, m ais le roi de l ’univers nous ressuscitera  pour 
une vie éternelle » ( I l  M acch., v u ,  9). E t  chacun  des 
c inq  au tres frères reprend , en les v a r ia n t, ces accents 
de foi e t d ’espérance (v u , 11, 14, 17, 36).

A vec le liv re  de la  Sagesse, c’est l ’harm onieuse com
p é n é tra tio n  de la  foi m ystique  e t de l ’espérance escha
to logique. C’est presque l ’É vang ile  e t  non seulem ent 
les synoptiques, m ais sa in t Je a n  (Sap., xv , 3; cf. Jo a ., 
x v i i , 3). Les ju stes on t dès ici-bas la  vra ie  vie; l ’E sp rit-  
S a in t h ab ite  leur âm e ta n t  qu ’elle reste  pure, m ais il 
s’en re tire  à l ’approche de l ’in iqu ité  (i, 4). Q uant aux 
m échan ts, ils ont déjà encouru la  vraie mort p a r  le 
m ensonge e t les égarem ents de leu r vie (i, 11); ils sont 
les am is de la  m o rt, ils l ’ap p ellen t de ia  voix e t du 
geste (i, 16). Le d é p art de ce m onde est, pour les 
m échan ts, to u t  à la  fois la  m o rt corporelle e t la  m o rt 
éternelle . Pour les ju stes , ce n ’est p o in t la  m ort, car 
leu r v ra ie  vie dem eure; ce red o u tab le  passage n ’est 
pour eux qu ’un  épisode; c’e st m êm e un  b ien fa it, car 
c’est l ’en trée  dans la  vé ritab le  vie qu ’ils son t assurés de 
ne plus perdre  e t qu ’ils possèdent désorm ais sans voile, 
car les ju stes  v iv ro n t é te rn ellem en t, leu r récom pense 
est auprès du Seigneur (n r, 1, 2 ;.v , 15; cf. col. 916).

De la  fin de la  rév éla tio n  de l ’A ncien T estam en t à 
l ’É v ang ile , m algré ta n t  d ’obscurcissem ent chez le 
peuple ju if infidèle à sa m ission, le g rand  flam beau, 
allum é dans son sein au x  derniers siècles, ne d ev a it pas 
s’é te ind re . N ous en avons pour ga ran ts  les apocryphes 
contem porains, su r to u t ceux d ’insp iration  pharis ienne, 
les Psaumes de Salomon, VApocalypse de Baruch, le 
Livre d’Hénoch, e tc . Mais ils in sis ten t p lus sur le côté 
eschatologique de D an ., x ii, 2 e t de I I  M acch., v u , 
9 sq., que sur la  doc trine  de la  Sagesse où l ’eschatologie 
e t la  m y stiq u e  s’harm on isen t. D ’après les Psaumes de 
Salomon, ceux qu i c ra ignen t D ieu ressusciteron t pour 
la vie éternelle (m , 16; x iv , 2). C ette  vie é ternelle  est la  
v ie  fu tu re , car elle est opposée à la  p e rd itio n  (ix , 9; 
x m , 9). L ’hom m e p ieux  économ ise dès ici-bas de la  vie 
pour lu i, m ais elle lu i est tenue  en réserve auprès du 
Seigneur (ix , 9). Les com m andem ents conduisen t à la  
v ie, m ais ce tte  v ie com m encera seulem ent auprès du  
Seigneur (x iv , 1, 2, 6; cf. Hénoch, x x x v i i i - x l i v ,  l i ,  

l x i ,  x c i i ,  c m , c v m ; Apoc. de Baruch, x x x , etc).
L a grande révéla tion  de l ’É vangile  ne sera donc pas 

la  m an ifes ta tio n  de ce tte  v ie supérieure ; elle est depuis 
long tem ps connue, désirée, a tten d u e  : ce sera la  m an i
fe sta tio n  du rôle du  C hrist dans la  transm ission  de c e t te  
vie. Le C hrist, en effet, se présente  comm e la  source e t 
le m éd ia teu r de c e tte  vie.

H en est la  source. Sans doute  ce tte  vie v ien t de Dieu 
le P ère ; si elle a  été  com m uniquée p a r lui au  Fils, ce 
n ’est pas comm e à une source dérivée, m ais bien  com m e 
à u n  principe. « Car de m êm e que le Père a  la  vie en 
lui, a insi a -t-il donné au F ils d ’avoir la  v ie en lu i » (Jo a ., 
v, 26). Aussi le F ils est-il v ra im en t la  source de ce tte  
vie. « E n  lui é ta i t  la  vie » (Jo a ., i, 4). Il est « la  résurrec
tio n  e t la  vie » (x i, 25), comm e il est « la  vé rité  e t la  
v ie  » (x iv , 6). 11 est « le Verbe de v ie » (I Jo a ., i, 1). 
C’est la  v ie qui, en lu i, a  é té  m anifestée (I Jo a ., i, 2). 
L a  v ie é te rnelle  que Dieu nous a  donnée « est dans son 
F ils. Celui qu i a  le F ils a la vie » (I Jo a ., v , 11-12). il 
est «le D ieu vé ritab le  e t la  vie é ternelle  »(I Jo a ., v , 20).

Avec ce tte  idée qui est cap ita le  chez sa in t Jean , 
concorde p leinem ent la doc trine  de sa in t Pau l. « L a  
gratification de D ieu, c’est la  vie éternelle en Jésus- 
C hrist N otre-Seigneur » (R om ., v i, 23). Le C hrist n ’est 
pas seulem ent m éd ia teu r pour les hom m es, m ais pour 
to u te  v ie sur te rre . « C’est en lu i que tou tes choses on t 
é té  créées. » T o u t a é té  créé p a r lu i e t  pour lu i; to u te s  
choses su b sis ten t en lu i » (Col., i, 15-18; cf. Jo a ., i, 3). 
« Il n ’y  a  qu ’un seul D ieu, le Père, de qui v ien n en t 
to u te s  choses... e t un  seul Seigneur, Jésus-C hrist, p a r  
qui son t to u te s  choses e t pa r qui nous som m es » (I Cor.,
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' -n i ,  6). Ce C hrist v i t  en nous (Gai., u ,  20); bien  m ieux, 
il est n o tre  v ie (Ph il., i, 21 ; Col., i i i ,  4).

C’est lui qui est chargé de nous com m uniquer ce tte  
vie. Si l ’on p eu t dire que le Père nous la  donne, c’est 
en la m e tta n t  dans son F ils pour qu ’il nous la  t r a n s 
m ette. Ce F ils est plein de grâce e t de vérité  (Jo a ., i, 
14), com m e il est p lein  de v ie e t de lum ière (i, 4, 5); 
il est donc aussi p leinem ent source que le Père auquel 
il est égal. C’est donc lui qu i nous accorde ce tte  v ie ; 
c’est de sa p lén itude que nous recevons tous (Jo a ., i, 16). 
C’est en vue de ce tte  com m unication  qu ’il est la  source 
d ’eau vive (Jo a ., iv , 10), la source ja illissan t ju sq u ’à 
la  vie éternelle  (Jo a ., iv , 14), le pain  de vie (vi), la 
voie qui condu it à la  vie comm e à la v é rité  (x iv , 6), la 
voie nouvelle e t v ivan te , inaugurée à trav e rs  le voile, 
pour nous donner accès à D ieu (H ebr., x , 20).

C ette  v ie, le C hrist la  com m unique p a r sa parole. 
C elte  parole est v ra im en t v iv an te  e t efficace (H ebr., 
iv, 12). Il a les paroles de la  v ie é ternelle  (Jo a ., v i, 68) ; 
ses paroles son t esp rit e t vie (vi, 63). Sa parole e t lui, 
c’est, pour a insi d ire , to u t  u n ; il d i t  égalem ent : « Je  
dem eure en vous » e t « m a parole dem eure en vous » 
(xv , 7). Son com m andem ent, c’est la  v ie  é ternelle  
( x i i ,  50). Il com m unique ce tte  vie p a r ses sacrem ents; 
il l ’inaugure  pa r le sacrem ent de la  nouvelle naissance 
ou de la  régénération  (Jo a ., m , 3 ,5 );  il l ’en tre tie n t pa r 
le sacrem ent du  pain  de v ie (Jo a ., vi). Il la  réalise pa r 
l ’union m ystique  avec ses disciples. Il est la  v igne, eux 
son t les sarm en ts; les sa rm en ts reço iven t la  sève 
du  cep. Ils dem euren t en lu i e t lui en eux : la  v ie qu ’il 
possède dev ien t leur vie, ja illissan t au  dedans d ’eux 
comm e une source perpétuelle  (Jo a ., xv , 1-7).

P e n d a n t que le qua trièm e évangile parle  ainsi sans 
cesse de vie, les évangélistes synoptiques in sis ten t sur 
le royaum e de D ieu, royaum e à ven ir su rto u t, m ais 
royaum e dé jà  com m encé, ou p lu tô t règne de Dieu 
prêché e t é tab li p a r  Jésus pour conduire à son royaum e 
éternel. Il n ’y  a pas là  de co n trad ic tio n , c’est, au 
co n tra ire , la  m arque d’un  accord p é n é tran t. L a notion 
de royaum e est plus ex térieure  e t convenait m ieux à 
l ’enseignem ent populaire  de Galilée ; q uand  on l ’appro 
fo n d it, 011 tro u v e , au  cen tre, l ’idée de vie. Sain t Jean , 
qui n ’ignore pas l ’idée de royaum e (Jo a ., m ,  3, 5), va  
d ro it à c e tte  no tion  de v ie pour la m e ttre  en v if relief.

L a m eilleure preuve de la  convergence des po in ts de 
vue, c’est que les synoptiques, eux aussi, désignent 
vo lon tiers sous le nom  de « v ie », sinon la  phase te r 
restre  du royaum e, du  m oins le royaum e fu tu r. A p lu 
sieurs reprises l ’équivalence est c la irem en t affirmée. 
Jésus d it indifférem m ent : « en tre r  dans la vie » (M arc., 
ix , 43, 45) et « en tre r dans le royaume de D ieu » (M arc., 
ix , 47), « p rendre  possession du royaum e » (M atth ., 
x x v , 33) e t  « en tre r dans la  v ie é ternelle  » (M atth ., 
x x v , 46). E t  pour la  désignation  de ce tte  vie, les p re
m iers évangélistes d isen t ta n tô t  sim plem ent la « v ie » 
(M a tth ., v u , 14; x v m , 8, 9 ; x ix , 17 ; M arc., ix , 43, 45), 
ta n tô t  la « vie é ternelle  » (M atth ., x ix , 16, 29; xxv., 46; 
M arc., x , 17, 30; L uc., x , 25 ; x v m , 18, 30). 11 ne 
sem ble pas y  av o ir en tre  les deux expressions la m oin
dre différence de sens (M atth ., x ix , 16-17 ; cf. col. 972).

Or c e tte  vie, dans les synoptiques, représen te  in v a 
riab lem en t la  « vie fu tu re  ». P lusieurs indices le m on
tre n t  c la irem ent. C ette  v ie est ra ttach ée  « au  siècle à 
ven ir » e t opposée « au  tem ps p résen t »; ainsi dans la 
déclara tion  de Jésus sur le cen tup le  (M arc., x , 30; 
Luc.., x v m , 30). L o in  de s’app liquer à la  v ie d ’ici-bas, 
elle en est donnée comme l ’abou tissem en t; elle est le 
ré su lta t d ’une v ie d ’obéissance comm encée sur terre . 
C ette  vie fa it p en d an t à la  perd ition  (M atth ., v u , 13-
14), à la  géhenne du  feu (M a tth ., x v m , 9 ; M arc., ix , 
43, 45, 47), au  feu é te rnel (M atth ., x v m , 8), in ex tin 
guible (M arc., ix , 43), à  la  séparation  d ’avec Dieu e t au 
supplice é ternel (M atth ., x x v , 41, 46).

On peu t dire que ce sens est le plus h ab itu e l, excep
tio n  fa ite  de sa in t Je a n  (Jo a ., I Joa .) dans l ’ensemble 
du  N ouveau  T estam en t. Mais l ’assertion  com porte bien 
des nuances. Il n’y a  guère d’exceptions dans l ’épître  
aux  H ébreux  ( v i i , 3, 16) n i dans les ép îtres de sa in t 
Jacq u es (i, 12), de sa in t P ierre  (I P e tr ., i i i , 7; II P e lr., 
i, 3) e t de sa in t Ju d e  ( t .  21)- D ans le liv re  des Actes, la 
règle ne s’applique qu ’à x m , 46 e t 48 où se trouve 
em ployée l ’expression « vie éternelle  ». Chez sa in t 
Pau l, il n ’y a pas d ’exceptions avec les m ots « vie é te r
nelle » (R om ., i i ,  7 ; v, 21 ; vi, 22, 23; G ai., v i, 8; I T im ., 
i, 16; T it .,  i, 2 ; m , 7). L a règle subsiste , m ais avec des 
exceptions, so it pour le nom  de « v ie » em ployé seul 
(R om ., v, 17, 18; v u , 10; II Cor., u , 16; v, 4 ; P h il., Il, 
16; iv, 3; II  T im ., i, 10), so it pour le verbe « v ivre  » 
( I I  Cor., v i, 9 ; x m , 4 ; P h il., i, 21 ; I Thess., m , 8 ; v, 10).

Avec sa in t Je a n  (qua trièm e évangile e t Ire épître) 
éclate  avec évidence un  p o in t de vue bien d ifférent : la 
vie, m êm e la vie é ternelle , est déjà une réalité présente. 
Ce p o in t de vue est bien  en harm onie  avec la  doctrine  
du livre. Le b u t  de l ’évangéliste  est de produire lu foi 
en Jésus, Messie e t F ils  de Dieu, afin  que les croyan ts 
a ien t [dès m a in te n a n t]  la  vie en son nom  (x x , 31). 
E n  fa it, celui qui c ro it en Jésus et en son Père n ’en tre  
pas en ju g em en t, m ais il « a passé de la  mort à  la  vie » 
(v, 24); selon la  force du  p a rfa it grec, ce passage de la  
m o rt [sp iritu e lle ]  à  la  vie [sp ir itu e lle ]  est un  fa it 
accom pli d o n t le ré su lta t subsiste. « N ous savons, d it 
l ’A pô tre , que nous avons passé de la  m o rt à  la v ie, si 
nous aim ons nos frères. Celui qui n ’aim e pas dem eure 
d an s la  m o rt » (I Jo a ., m , 14). Le lidèle possède déjà 
dès ici-bas la vie éternelle . « Celui qui cro it au  F ils a la 
vie éternelle » (m , 36; cf. v, 24, 39: v i, 40, 47). Celui qui 
m ange la  chair du  F ils de l ’hom m e, a la  vie en lui, a 
la v ie é ternelle  » (vi, 53-54; cf. Jo a ., x , 28; I Jo a ., m , 
15; v, 11,12-13). E t  de m êm e que, pour la  v ie sp iritue lle  
fu tu re , les synoptiques ne d is tin g u a ien t pas en tre  vie 
e t vie é te rnelle  (M atth ., x ix , 16-17), de m êm e, pour 
désigner la  vie sp iritue lle  p résen te , sa in t Je a n  ne m et 
pas d av an tag e  de différence en tre  ces deux expressions 
(Jo a ., m ,3 6 ;  v, 24 ,3 9 ; v i, 53; I Jo a ., v, 12 ; cf. col. 1122).

On a  voulu voir une in co m p atib ilité  en tre  ce tte  doc
tr in e  de sain t Jean  c t la doctrine  com m une des synop
tiq u es e t des ép îtres aposto liques (cf. B ousset, K yrios 
Christos; Loisy, Le quatrième évangile, e tc.). On a p ré 
ten d u  rendre  com pte de cette  anom alie p a r l ’évolution  
h isto rique  du  chris tian ism e p rim itif ; il y  a u ra it  eu 
su b s titu tio n  d ’une doctrine  m ystique  à  l ’espérance 
eschatologique d o n t ou escom ptait la  p rom pte  ré a li
sa tion  p a r la p rochaine  venue (parousie) du C hrist. 
Celle-ci se fa isan t a tte n d re  au  delà des prévisions, on 
l ’au ra it rem placée p a r une conception to u t in té rieu re , 
à l’ab ri des décep tions sensibles. Bref, les synoptiques, 
comm e les prem iers chrétiens, n ’au ra ien t pensé q u ’à 
l ’avènem ent glorieux du C hrist e t à  sa p rox im ité ; sa in t 
Je a n  a u ra it  proposé à la  place un  avènem ent to u t  
in té rieu r e t sp iritue l.

C’est bien g ra tu item en t q u ’on im agine c e tte  incom 
pa tib ilité . Sain t Je a n  reconnaît e t pa rtag e  la  doctrine 
com m une de l ’espérance eschatologique. Sa conception 
de la vie é ternelle  re jo in t celle des synoptiques. Un 
nom bre no tab le  de passages n ’on t pas d ’a u tre  exp lica
tio n  (Jo a ., m , 15; iv , 14, 36; v, 28, 29, 40; v i, 27, 39, 
40, 44, 54; x i i ,  25; 1 Jo a ., iv , 17; v , 20). S a in t Je a n  a 
en com m un, avec les tro is synoptiques, le paradoxe de 
N otre-Seigneur sur la  double v ie ; la  form ule johan- 
nique accuse même plus exp lic item en t que la  form ule 
synoptique l ’opposition  en tre  ce monde e t la  vie éter
nelle qui est donc bien la  vie fu tu re:  « Celui qui h a it  
son âm e en ce monde la  gardera  pour la vie éternelle » 
(Jo a ., x n ,25) ; il s’ag it d ’une conservation  don t la  durée 
dépasse l ’horizon de ce tte  vie. Il en est de m êm e de la 
source d ’eau vive qu i ja il li t  ju sq u ’à la  vie é ternelle
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(Jo a ., iv , 14), du  m oissonneur qui recueille du fru it 
pour ia  vie é ternelle  (iv , 36), de la  n o u rritu re  qui ne 
p é r it pas, m ais dem eure pour la  v ie éternelle  (vi, 27).

Sain t Je a n  parle  aussi de la  vie fu tu re  q uand  il m et 
la  vie, la  v ie é te rnelle , en connexion avec la  résurrec
tion  au  dernier jour. «Les m orts so rtiro n t des sépulcres, 
ceux  qui au ro n t fa it le bien, pour une résurrection de 
vie; ceux qu i au ro n t fa it le m al, pour une résurrection 
de condamnation » .(Joa., v, 29). « C’est la  volonté de 
m on Père que quiconque vo it le F ils  e t c ro it en lu i, a it  
la  vie é ternelle; et m oi je  le ressuscitera i au  dernier 
jo u r » (Jo a ., v i, 40; cf v i, 39, 44). « Celui qui m ange m a 
cha ir e t bo it m on sang a la  vie éternelle  e t m oi, je le 
ressuscitera i au  dern ier jo u r » (Jo a ., v i, 54). Parfois 
aussi, comme chez les synoptiques, on reco n n a ît que 
c e tte  vie désigne la  vie fu tu re  à ce qu’elle est mise en 
c o n traste  avec la  p erd ition . « T o u t hom m e qui c ro it 
en lui ne périt point, m ais a la vie éternelle » (Jo a ., m ,
15).

A une solution si péreinp to ire  on a p o u rta n t opposé 
u n  nouvel expédient : les passages qui, chez sa in t Jean , 
supposen t la conception couran te  de l ’espérance escha
tologique (Jo a ., v, 28-30; vi, 39, 40, 44, 54) au ra ien t 
é té  a jou tés après coup, p récisém ent pour fa ire  cadrer 
avec la doctrine  o rd inaire  la  pensée de sa in t Jean . 
Mais il n ’y  a pas la  m oindre trace, du  caractè re  ad v en 
tice  de ces passages. Il fa u d ra it en enlever avec eux 
bien  d ’au tres, pa r exem ple tous ceux où le qua trièm e 
évangile  parle  de résu rrec tion  (x i, 24, 25; x iv , 2 ; 
x x i, 22); il fa u d ra it expurger de m êm e la I re ép ître  qui 
co n tien t cet enseignem ent : «Nous avons une confiance 
assurée au jo u r du  ju gem en t » (I Jo a ., iv , 17). F.lle ren 
ferm e même le term e de « parousie ». « D em eurez en lui, 
afin que, lo rsqu’il p a ra îtra , nous ayons de l ’assurance 
e t que nous ne soyons pas re je tés  lo in  de lu i à son 
avènement » (èv Tf) mxpouaîa aÙTOÜ, I Jo a ., n ,  28).

R ien d’ailleurs, dans les idées, n ’au to rise  à  soupçon
ner l ’in te ip o ia tio n . Le raccord  des deux doctrines, 
lo in  d ’être  ex té rieu r e t artificiel, comm e il arrive  en 
p a reil cas, se fa it au  co n tra ire  sp o n tan ém en t e t p a r le 
dedans. Il est telle  déclara tion  im p o rta n te  de Jésus qui 
tie n t  aux  deux doctrines e t en fa it, pour ainsi dire, la 
soudure. « Je  suis la  résurrection e t  la  vie; celui qui 
c ro it en m oi, fû t-il m o rt, v iv ra ; e t quiconque v i t  e t 
c ro it en m oi ne m ourra  jam ais » (Jo a ., x i, 25). L a vie 
sp iritue lle , ici, sem ble d ’abord  liée à la  résu rrec tion , 
puis elle se m anifeste  comm e persis tan te  en d ép it de la 
m o rt tem porelle, pa r conséquent comm e e x is ta n t dès 
c e tte  vie. P lusieurs au tres fois encore, on tro u v e  côte 
à  côte des m entions de ia  vie comm e possession sp iri
tuelle  présen te  e t des allusions à  la  résu rrec tion  au  der
n ier jo u r (vi, 40, 54).

Mais l ’indice le plus carac té ris tiq u e , le t r a i t  qui ne 
s’explique p o in t sans l ’harm onieuse com pénétra tion  
des deux doctrines, c’est lc langage de sa in t Je a n  sur 
la  m o rt e t le caractè re  to u t  re la tif  qu ’elle p rend  dans sa 
perspec tive . C’est là  que nous voyons s’ép anou ir la doc
tr in e  déjà  n e tte m e n t m arquée au liv re  de la Sagesse. 
L a  seule v raie  m ort est celle qu i s’a tta q u e  à la  seule 
v ra ie  vie, la  vie sp irituelle  : c’est la morl éternelle, oppo
sée à la vie éternelle, la  m ort que sa in t Jean , dans l ’A po
calypse, appelle la  « seconde m o rt » ( i i ,  11; x x , 6 ,  14; 
x x i, 8). L a m o rt tem porelle  n ’est p o u r le fidèle 
q u ’un inciden t, un som m eil (Jo a ., x i ,  11), suivi b ien tô t 
du  réveil; l 'événem en t ne sa u ra it a tte in d re  la  vra ie  vie 
déjà  possédée ici-bas pa r le chrétien . C’est dans ce sens 
que sa in t Je a n  d it  que lc fidèle n 'a  rien  à c raindre  de la 
m ort. «Si que lqu ’un garde m a parole, il ne v e rra  jam ais 
la m o rt » (v m , 51). « Si q u e lq u 'u n  m ange de ce p a in , il 
v iv ra  é te rnellem en t » (vi, 51, 58; cf. x i, 26). « Le 
concept de m ort est, pour ainsi dire, vidé de son sens, 
car m ourir en pleine possession de la vie que donne 
Jésus, pour co n tinuer à v ivre  é ternellem ent en lu i et

p rès de lu i, avec la  c e rtitu d e  de la  bienheureuse résu r
rection , ce n ’est plus ce, que la  langue hum aine  av a it 
coutum e de désigner sous le nom  de m o rt » (J.-B . Frev , 
Le concept de « vie » dans l’évangile de saint Jean, dans 
B iblica, t. i, 1920, p. 55).

L a m ort corporelle , comm e l ’ind ique n o tre  m ot « tré 
pas », n ’est q u ’un passage. P our N otre-Seigneur, elle 
est, au  d ire de sa in t Jean , le passage « de ce m onde à 
son Père » (Jo a ., x m , 1); pour nous, elle est le passage 
de la  v ie d ’ici-bas à la  vie fu tu re ; elle n ’est pas une 
in te rru p tio n  de la v ie vé ritab le  déjà possédée p a r le 
fidèle, m ais elle en assure la  possession défin itive  et le 
déplo iem ent p a rfa it, car elle est la p o rte  d ’en trée  de 
l ’é ta t  glorieux. Le p rincipe de vie possédé dès ici-bas 
ne so rtira  son p lein  effet q u ’après la  ré su rrec tio n ; c’est 
au  delà du  tom beau  q u ’est le p lein épanouissem ent de 
la  v ra ie  v ie ; pour le c ro y an t, comm e pour le C hrist, 
échapper à ce m onde e t à ses lim ita tio n s , c’est en tre r 
dans une plus large a c tiv ité .

C ette  do c trin e  de sa in t Je a n  confirm e e t explique 
l ’id en tité  fondam en ta le  de ia  v ie sp iritue lle  sous les 
deux form es q u ’elle rev ê t, celle de la grâce en c e tte  vie, 
celle de la  gloire dans l ’au tre  vie. L ’A pôtre  donne à 
l ’une e t à l ’au tre  les m êm es appellations, en p a r tic u 
lier celle de « v ie é ternelle  » (Jo a ., m , 36; v, 24, 39). 
Mais nu l ne les d istingue m ieux que lui. Ici-bas nous 
ne connaissons D ieu que p a r la  foi, nous ne le voyons 
que p a r le C hrist e t dans le C hrist. Mais, dans l ’a u tre  
vie, nous le verrons face à face ( i  Cor., xm, 12). 
« M ain ten an t [d é jà ] nous som m es en fan ts de D ieu, 
[m ais ] il n ’a pas encore é té  m anifesté  ce que nous 

serons u n  jo u r... Nous lu i serons sem blables, car nous 
le verrons te l q u ’il e s t » (I Jo a ., n i ,  1). Ici-bas nous 
n ’avons encore que la  « sem ence de D ieu » (I Jo a ., n i ,  9); 
là -liau t nous aurons le p lein  épanouissem ent de la vie 
div ine.

Ce se ra it à to r t ,  d’ailleurs, q u ’on reg ard e ra it comme 
réservée à sa in t Je a n  ce tte  doctrine  de ia  vie é ternelle  
possédée dès ici-bas; to u s les au tres écrits du  N ouveau 
T es tam en t en p o rten t l ’ébauche ou le refle t. Le phéno
m ène que nous consta to n s chez sa in t Jean  se rep ro d u it 
en sens inverse chez les au tres. S a in t Je a n  n ’ignore 
p o in t les doctrines com m unes, m ais il glisse sur elles, 
pour in sis te r sur ses doctrines particu lières. Les au tres, 
plus a tte n tifs  à développer les thèm es com m uns, ne 
son t pas to u t à fa it é tran g ers  aux  doctrines particu lières 
de sa in t Jean . P our celle de la  vie sp iritue lle  d ’ici-bas, 
nous avons vu  q u ’elle a v a it  des a tta ch es  dans l ’A n
cien T es tam en t (Ps., x x x v i, 9) e t qu ’elle é ta i t  déjà 
presque en tiè re  dans le liv re  de la Sagesse (cf. col. 912). 
Les évangiles synoptiques, sans la  form uler exp li
c item en t, la la issen t supposer p a r in s tan ts . Q uand 
Jésus répond  à un can d id a t à l ’ap o sto la t : « Suis-moi 
e t laisse les morls ensevelir leurs m orts » (M atth ., v m , 
22; L uc., ix , 60), il laisse en tendre  que, dès m ain te 
n a n t, les disciples e n tre n t en possession d ’une vie nou
velle e t  plus h au te  ; ils son t les « v iv an ts  » opposés aux 
en fan ts de ce m onde qui son t « m orts » sp iritu e lle 
m ent. Le thèm e est plus o u v ertem en t dévoilé dans la 
parabo le  de l ’en fan t prodigue : celui-ci é ta it  m o rt e t il 
est redevenu  v iv an t (Luc, xv , 24, 32) ; c e tte  m o rt e t 
c e tte  résu rrec tion  ne p eu v en t ê tre  que d ’ordre sp iri
tuel.

Chez sa in t P au l, ce p o in t de vue de la  v ie sp irituelle  
présen te  est p resque aussi en relief que le p o in t de vue 
de la v ie sp irituelle  fu tu re . Si l ’apô tre  des gentils n ’a 
pas aussi com plètem ent que sa in t Je a n  abandonné  
l ’expression de « royaum e » (cf. col. 1048), du m oins la 
re lègue-t-il au  second p lan  e t la re stre in t-il au  royaum e 
fu tu r. Q uan t au  royaum e p résen t, il le désignera a u tre 
m en t : sous le ra p p o rt ex térieu r, c’est l ’Église; sous le 
ra p p o rt in té rieu r de la grâce, il lui réservera  volontiers 
le te rm e  de « v ie » app liqué  exclusivem ent p a r les
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synoptiques au  royaum e à venir. L ’œ uvre de la grâce 
ici-bas est h ab itu e llem en t p résen tée  p a r lu i comme une 
vie nouvelle , la  v ie de l ’esp rit e t de la  grâce opposée 
à la  vie de la  chair, du  péché e t de la  m ort. L ’A pôtre  
déclare que si, é ta n t  ennem is, nous avons é té  réconci
liés à D ieu pa r la  m o rt de son F ils, à plus fo rte  raison, 
réconciliés, nous serons sauvés « dans sa v ie » (R om ., 
v > 10). Si le sa lu t est acquis dans la  v ie du  C hrist, c’est 
<[ue ce tte  vie au ra  é té  vécue pa r le chrétien . C’est 
de c e tte  pensée que ja il li t  to u te  la  conception de la vie 
nouvelle en Jésus-C hrist. « M archons dans une vie 
nouvelle » ( litté ra lem en t, dans la nouveauté de vie; 
R om ., v i, 4). « L a loi de l ’esp rit de vie m ’a affranchi en 
Jésus-C hrist de la  loi du  péché e t de la  m o rt » (R om ., 
v i i i ,  2: cf. 10). « Si vous vivez selon la  chair, il vous 
fau t m o u rir; m ais si vous fa ites m ourir p a r l ’esp rit les 
œ uvres du  corps, vous vivrez » (R om ., v m , 13). « Votre 
vie est cachée avec le C hrist en Dieu » (Col., m ,  3). La 
prom esse de la  v ie  est dans le C hrist Jésus ( I I  T im ., 
L 1). « R egardez-vous comm e morts au péché e t vivants 
pour D ieu en Jésus-C hris t»  (R om ., vi, 11). Offrez- 
Vous à D ieu com m e é ta n t  v iv an ts , de m o rts  que vous 
étiez » (R om ., v i, 13). U est clair, dans to u s ces cas, 
qu’il s’ag it de la  v ie su rn a tu re lle  p résen te  (cf. R om ., 
x iv , 8; G ai., u , 19, 20 ; v, 25).

C ette  vie est bien la  m êm e que celle d o n t parle  sa in t 
Jean . L ’apô tre  des gen tils en connaît aussi les deux 
phases; il applique le term e de « vie » ta n tô t  à Tune, 
ta n tô t  à l ’au tre  : v iv re  dans le C hrist, c’est la  vie su rn a
tu re lle  p résen te ; v iv re  avec le C hrist (I Thess., v, 10; 
cf. I l  Cor., x i i i ,  4), c’est la  vie su rn a tu re lle  fu tu re . Mais 
à l ’inverse de sa in t Jean , sa in t P au l réserve l ’ép ithè te  
d ’ « é te rnelle  » à la  vie fu tu re  (R om ., n , 7 ; v, 21 ; v i, 22, 
23; Gai., v , 8; I T im ., i, 16; T it .,  i, 2 ; i i i ,  7); cependan t 
il sem ble bien  fa ire  une exception  q u an d  il exhorte  
T im othée à conquérir dès m a in ten a n t la  « v ie é te r
nelle  » (I T im ., v i, 12).

U fa u t ra p p o rte r  à  la  v ie  fu tu re  H ebr., v i i ,  3, 16; 
Ja c ., i, 12 e t A ct., x m , 46, 48. Q uant aux  au tres pas
sages des A ctes (m , 15; v, 20; x i, 18) e t à ceux des 
ép îtres de sa in t P ierre  (1 P e tr .,  m , 7; H P e tr ., i, 3), ils 
p résen ten t une certa ine  indécision qui sera expliquée.

De l ’ensem ble du N ouveau  T estam en t, se dégage 
donc, sur la  v ie dans ses rap p o rts  avec la  grâce, une 
d o c trin e  uniform e e t cohérente dans le fond, m ais com 
plexe dans les aspects e t nuancée dans les expressions. 
Le fond com m un, c’est que ce tte  vie sp iritue lle , to u 
jou rs  la  m êm e dans son essence, p résen te  deux phases 
en co n tin u ité . L a  com plex ité  des aspects consiste 
dans la p a r t  respective  fa ite , su iv an tles  au teu rs sacrés, 
à l ’une ou à l ’au tre  de ces phases. E nfin  le p o in t le plus 
délicat réside dans les nuances d ’expression : les évan
giles synop tiques réserven t à la deuxièm e phase le 
term e  de « v ie » ou de « vie é ternelle  ». Sain t Jean , au 
co n tra ire , app lique aussi bien  à la prem ière phase qu ’à 
la  seconde le m o t « v ie », e t m êm e l ’expression « vie 
é te rnelle  ». Les au tres  écrivains sacrés, su rto u t sa in t 
P au l, tie n n e n t le m ilieu en tre  ces deux a tt i tu d e s  
ex trêm es : la  « vie éternelle  », c’est bien la  v ie fu tu re ; 
m ais ia « v ie » sim plem ent p résen te  des nuances variées. 
Parfo is m êm e leu r langage dem eure indécis : c’est une 
im age fidèle de la  s itu a tio n . On hésite  souvent à ra p 
p o rte r  ce m ot « vie » exclusivem ent à  la  vie sp irituelle  
présen te  ou à la  vie spirituelle  fu tu re  : c’est que, peu t- 
ê tre , il se ra p p o rte  aux  deux à la  fois, en les env isa
gean t dans la  co n tin u ité  de la  m êm e perspective . Les 
passages de ce genre son t assez nom breux. Le P. L a 
grange, après avo ir constaté, dans le qua trièm e évan
gile, des tex te s  qui désignent c lairem ent, les uns, la  vie 
su rn a tu re lle  fu tu re  (m , 1 5 ; iv , 3 6 ; v, 29, 39, 40 ; 
v i, 27, 40; x ,2 8 ;  x il,2 5 ) , les au tres, la v ie  su rna tu relle  
p résen te  (v, 24; v i, 54), cite  comme « tex te s  plus 
vagues » à propos desquels « on p eu t ê tre  en dou te  » :

iv , 14; vi, 33, 47, 63, 68; x , 10. L a couronne de vie 
(Jac ., i, 12; A poc., i i ,  10; cf. I Cor., ix , 25; [I T im ., 
iv , 8), l ’inscrip tion  au liv re  de vie (Ps., l x v i i i ,  29; 
P h il., iv, 3; Apoe., m , 5; x m , 8; x v i i ,  8; x x , 12, 15;
x x i, 27; cf. E x ., x x x i i ,  32, 33; P s., c x x x v u i, 16) 
désignent bien m anifestem ent la  v ie fu tu re  e t la  gloire 
(I P e tr .,  v, 4, la  couronne de gloire qui ne se f lé trit 
jam ais ; A poc., x x , 12, le liv re  de la  vie d ’après lequel 
sont jugés les m orts). Mais l’arb re  de v ie (Gen., u , 9; 
m , 22, 24; P ro v ., m , 18; x i, 30; x m , 12; Apoc., ii, 7;
x x i i ,  2, 14, 19), la v ie d o n t le C hrist est l ’in itia te u r 
(A ct., m , 15), les paroles de v ie que les apôtres 
reço iven t l ’ordre d ’annoncer (A ct., v, 20), ia  parole de 
vie don t les fidèles sont en possession (P h il., ii, 16), la 
pén itence  accordée p a r D ieu aux  gen tils en vue de la 
vie (A ct., x i ,  18), la ju s tif ica tio n  de vie (R om ., v , 18), le 
com m andem ent donné en vue de la  vie (R om ., v u , 10), 
la  grâce de vie (I P e tr ., m ,  7), to u te s  ces m an ifes ta 
tions de v ie ne reço iven t sans do u te  leu r p leine signi
fication que dans la  gloire de la  v ie fu tu re , m ais elles 
ont bien déjà  un  com m encem ent de réa lisa tio n  dans 
la  vie su rn a tu re lle  p résen te . N ous avons vu que, dans 
l ’A pocalypse, p lusieurs des im ages de la grâce p résen
te n t  la m êm e indécision de perspec tive  (cf. col. 1136) : 
elles on t un prem ier accom plissem ent d ’o rdre  m y stiq u e  
av a n t leu r com plète ré a lisa tio n  d ’ordre eschato lo
gique.

L’existence de ces deux phases de la  v ie  su rn a tu re lle  
dans l ’un ité  d ’une m êm e perspective  donne une exp li
cation  profonde de l ’ép ith è te  d ’ « éternelle  », appliquée 
à ce tte  vie. On peu t d ire que l ’ép ith è te  est m éritée  
dans le sens le plus com plet du  m ot, car c e tte  vie, 
com m encée dès ici-bas, se p o u rsu it après la  m o rt e t 
malgré ia  m ort. Mais, à v ra i d ire , l ’ép ith è te  est m oins 
une ép ith è te  de tem p s q u ’une ép ith è te  de n a tu re  : c’est 
parce que ce tte  v ie est, de sa n a tu re , du rab le , q u ’elle 
est é te rn elle ; elle est la  vraie  vie, la seule vra ie  v ie 
(I T im ., vi, 19).

Les no tions connexes que nous venons de p résen te r 
sont les principales, les plus fréquentes, les plus riches; 
ii y  en a u ra it encore d ’au tres. De plus, ces no tions ne 
se co n ten ten t pas de s’accoupler ou de s’ad jo ind re  une 
à une à celle de grâce; souvent elles se g roupen t p o u r 
lu i fa ire  cortège ou m êm e pour la  rem placer, car, p a r
fois, le nom  de grâce m anque, m ais c’est bien  la chose 
que désigne to u te  une série d ’équiva len ts. S a in t P au l, 
qui est le plus riche dans l ’em ploi du  m ot « grâce », est 
aussi le plus fécond à m u ltip lie r ces équivalents.

L ’A pôtre  é c rit aux  R om ains que « le règne de D ieu  
n ’est pas a lim en t e t breuvage, m ais justice  e t pa ix  e t 
joie dans l ’E sprit-S a in l  » (R om ., x iv , 17). Le règne ou 
royaum e de D ieu est h ab itu e llem en t, chez sa in t P au l, 
lé royaum e fu tu r ou eschatologique (cf. col. 1048) ; nous 
avons ici m anifestem ent u n  des cas exceptionnels où 
il s 'app lique  à la vie de la grâce du tem ps présen t. U est 
défini p a r la justice  (justifica tion ) que possèdent les 
chrétiens, ju stice  qui les m et en paix  avec D ieu et leu r 
cause une joie sp irituelle  qui a sa source dans l ’action  
de l ’E sp rit-Sa in t;  c’est p récisém ent ce que sa in t P au l 
appelle a illeurs la  « grâce » (R om ., v, 2); il n ’en p ro 
nonce pas ici le nom , m ais U le rem place p a r  to u t  un 
groupe des no tions connexes ; c’est la justice, équ iva
len t de la  grâce (cf. Grâce e t ju stice , col. 1270); c’est la 
p a ix  e t la  joie, com pagnes e t fru its  de la grâce (cf. Grâce 
e t paix , col. 1243; Grâce e t joie , col. 1249); enfin 
l ’action  du  Sain t-E sprit est la  cause efficiente de la 
grâce. Il est m êm e rem arquab le  que les q u a tre  term es ic i 
groupés correspondent très ex ac tem en t à l ’esquisse de 
l ’é ta t  de grâce trac é  au d éb u t de T épître  : « É ta n t  donc 
justifiés p a r  la  foi (c’est ia  justice), gardons la  paix  avec 
Dieu (c’est la  pa ix)  pa r N otre-Seigneur Jésus-C hrist à 
qui nous devons e t d ’avo ir eu accès p a r la  foi à ce tte  
grâce dans laquelle  nous som m es e t de nous glorifier
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(c’est la joie), [appuyés ] sur l’espérance de la gloire de 
D ieu ..., espérance qu i ne trom pe pas, parce  que l ’am our 
de Dieu a é té  rép an d u  dans nos cœ urs p a r 1 ’E sprii- 
Sain i qu i nous a é té  donné » (R om ., v, 1, 2, 5).

Saint P au l term ine  la  p a rtie  m orale de l ’ép ître  aux 
R om ains p a r un  souhait qui a pour thèm e l 'espérance 
e t  pour v éritab le  ob je t la  grâce, exprim ée, ici encore, 
p a r  une riche série d ’équivalen ts : « Que le Dieu  de 
l’espérance vous rem plisse de to u te  joie  c t paix  dans la 
foi, afin que vous abondiez en espérance p a r  la v e r tu  de 
V E sprit-Sa in t  » (R om ., xv , 13). E n  la i t ,  l ’A pôtre  
groupe, en te rm in an t, les principales idées de l ’ép ître  :
« Croire donne la  joie e t la pa ix  qui sont un  gage a n ti
cipé du  bonheur fu tu r, e t p a r conséquent une raison 
d ’espérer, e t c e tte  espérance g rand ira , en e iîe t, pa r la  
v e r tu  de l ’E sp rit-S a in t » (M .-J. L agrange, É ptlre aux  
Rom ains, p. 349). Ici encore la  joie  e t la  p a ix  rep ré 
sen ten t la grâce q u ’elles accom pagnent e t m an ifesten t. 
De c e tte  grâce, Dieu  est la  source e t le Sain t-E spril, 
l ’agen t; q u an t à la  grâce elle-m êm e, elle se révèle par 
le cortège des v e rtu s  qui la  su it : la  foi e t Yespérance 
d o n t la présence sim ultanée  appelle  la  charité. L a foi a 
la  prem ière place : d ’après l ’argum en t cap ita l do l ’épî
tre , c’est elle qui p ro d u it la ju stifica tion . L ’espérance, 
deux fois m entionnée, est envisagée to u t à la  fois dans 
sa source en D ieu (le D ieu de l ’espérance) e t  en elle- 
m êm e comm e v e rtu  : à  ce t i t r e ,  elle évoque, au  de là  de 
la  grâce, la  gloire d o n t l ’a tte n te  est son objet propre.

L ’A pôtre  v ien t de reprocher aux  G alates de s’ê tre  
séparés du Christ e t, en cherch an t leu r ju stifica tio n  
dans la  Loi, d ’être  déchus de la grâce; il leur oppose 
ceux qui, en g a rd an t fidèlem ent son enseignem ent, 
re s te n t a tta ch és au  Christ e t à  la  grâce: « P o u r nous, 
d it- i l ,  c’est p a r Vesprit en v e rtu  de la /o i que nous a t te n 
dons l ’espérance de la  justice. E n  effet dans le C hrist 
Jésu s ... ne com pte que la  foi agissant par la charité » 
(G ai., v, 4-6). L a grâce n ’est m entionnée qu ’à l ’occa
sion de la  déchéance des G alates, m ais c’e st bien  encore 
elle  qui, sans ê tre  nom m ée, fa it, sous des nom s équ iva
len ts, le fond du tab le au  que l ’A pôtre  oppose à ce tte  dé
chéance. Voici d 'ab o rd  VEsprit, au teu r de ce lte  grâce. 
Sans dou te  il ne fa u t pas vo ir ici, avec les Pères grecs, 
l ’E sp rit-S a in t lui-m êm e, m ais p lu tô t, avec les Pères 
la tin s , l ’esprit opposé à la  chair, c’est-à-dire  le p rin 
cipe su rn a tu re l des actions chrétiennes, en d ’au tres 
term es la  grâce elle-m êm e; m ais c e tte  grâce, cet esp rit 
in té rieu r n ’est-il pas une p a rtic ip a tio n  de l ’E sp rit 
d iv in? (R om ., v m , 14.) Voici ensu ite  la  foi e t une foi 
ag issan t pa r la  ch arité , qui, non co n ten te  de p roduire  
Va justice, c’est-à-d ire  la  grâce sanc tifian te , fa it a tte n d re  
avec ferm eté Vespérance de la justice, c ’est-à-d ire  non 
pas la ju stice  elle-m êm e, qui est déjà possédée, m ais 
l ’espérance que donne la ju stice . Or cet o b jet de l ’espé
rance du ch rétien , c’est la  gloire, couronnem ent de la 
grâce.

3° Conclusion. —  Telle est la  riche m atiè re  que la  
théologie bib lique p résen te  aux  spéculations de la  th éo 
logie ra tio n n elle  sur le thèm e de la grâce. Le term e lui 
m êm e, sans a tte in d re  encore l ’am pleur du  con tenu  que 
lui donnera  le développem ent d o c trin a l, ébauche, dès 
le N ouveau T estam en t, son sens tech n iq u e  ou théo lo
gique e t, du  rapprochem en t de ses diverses acceptions, 
se constitue  déjà une ab o n d an te  doc trine. C ette  doc
trine  se d ila te  e t s’illum ine des rayons qui lu i v iennen t 
des notions connexes qui, souvent, sous le vê tem en t 
d ’au tres term es, recouvren t les m êm es réalités ou des 
réa lité s  to u tes  voisines. B eaucoup de ces term es, quo i
que consacrés pa r l ’É critu re , n ’on t pas eu la  m êm e for
tu n e  théologique que celui de <• grâce ». P e n d a n t que 
celui-ci a g rand i c t a comme absorbé en lui le sue des 
term es voisins, ceux-là son t dem eurés hors du  couran t 
du langage théologique des écoles ; du  m êm e coup leur 
co n ten u  est resté  en p a r tie  inexploité . Il est d ’a u ta n t

plus u rgen t que la  théologie bib lique recueille ces tré 
sors négligés, afin que la théologie ra tionnelle  y  trouve  
la  source (l’un  v é ritab le  enrichissem ent.

De ces no tions connexes à la  grâce, les deux plus 
riches son t celles de gloire e t de vie que nous avons 
rencontrées en conclusion de chacune de nos deux 
séries (cf. col. 1240 e t 1291). Le nom  de « gloire », 
ennobli, dès l ’Ancien T estam en t, pa r conséquent bien 
a v a n t celui de grâce, s’est app liqué parfois à  la  grâce 
elle-m êm e (cf. col. 1241), m ais il n ’a pas ta rd é  à ê tre  
réservé au te rm e  suprêm e où la  grâce nous conduit. E t,  
sur ce p o in t, la théologie n ’a fa it que sanc tionner le 
langage de l ’É c r itu re  (Ps., l x x x i v ,  12; J.-B . T errien , 
L a  grâce et la gloire). Mais c’est encore la  n o tio n  de vie 
qui l ’em porte  : elle n ’est pas m oins h a u te  que celle de 
gloire e t elle est plus é tendue; elle se déploie en p a ra l
lélism e to u t à la  fois, avec la  grâce e t la  gloire ; c’est elle 
qu i recouvre le m ieux to u tes les phases du  développe
m en t de la  grâce, depuis sa m ystérieuse  naissance e t 
son obscure croissance ici-bas ju sq u ’à son sublim e 
épanouissem ent dans la  gloire de la  v ie fu tu re . Bien 
m ieux, elle englobe, avec la vie sp irituelle , la  vie sen
sible qui, chez l ’hom m e, ne perd  jam ais  ses d ro its ; car 
si, ici-bas, le corps m orte l fa it écran  à la  m an ifesta tion  
de la  grâce, q u an d  ce corps, après s’ê tre  abîm é dans la  
m o rt physique, sera tran sfo rm é  par la ré su rrec tio n , il 
rep ren d ra  sa vie sensible dans des conditions qui, loin 
de gêner la  vie sp iritu e lle  de l ’âm e glorifiée, s’y h a r
m oniseron t e t en augm en tero n t la  sp lendeur; to u t au 
co n tra ire , si ce corps ressuscité  n ’av a it  pas l ’exercice 
de ses facu ltés organiques, c’est alors q u ’il fera it 
obstacle  à la  b é a titu d e  de l ’âm e (cf. J.-B . T errien , La  
grâce et la gloire, t .  i i ,  p. 284).

A insi s’explique la  p réd ilec tion  pour ces term es de 
gloire e t de vie chez le quatrièm e évangéliste  qui nous 
a  v ra im en t donné l ’évangile  spirituel e t que l ’on ren 
con tre  inv ariab lem en t à to u s les som m ets de la  pensée 
ch rétienne. S’il ne s’est pas a tta ch é  au term e de « grâce », 
sans dou te  parce  q u ’il n ’a p p a rten a it pas au  langage de 
Jésus (cf. col. 950), ce n ’est pas sans nous avo ir av erti 
de l ’équivalence de ce term e  avec ceux q u ’il m et sur les 
lèvres du  M aître. Si Jésus glorifie son Père et dem ande 
à son Père de le glorifier pour lu i e t pour ses disciples, 
l ’évangéliste  nous a  p révenus que le F ils unique est 
seul capable de m an ifester c e tte  gloire du Père (Joa ., 
i, 14, 18). Si Jésus se proclam e souvent la vie (Joa ., 
x i, 25 ; x iv , 6 ; cf. 1 Jo a .,  i, 1) e t la  lum ière (Joa ., v m , 12; 
ix , 5; x i i ,  46; cf. x i i ,  35, 36) e t  la  v é rité  (x iv , 6), 
l ’évangéliste  lui-m êm e, dès le prologue, l ’a proclam é 
non seulem ent « v ie e t  lum ière » (Jo a ., i, 4, 5, 9), m ais 
aussi « grâce e t v é rité  » (i, 14, 17). Le C hrist, en effet, 
est la ra ison suprêm e de to u te  gloire e t de to u te  vie, 
p récisém ent parce  q u ’il est la  source e t le canal de 
to u te  grâce.

T o u te  gloire chez les créa tures est un  refle t e t  une 
p a rtic ip a tio n  de la  sienne, comme il t ie n t la  sienne du 
Père. « Je  t ’ai glorifié sur la  te rre , d i t  Jésus à son Père, 
e t m ain ten an t glorifie-m oi auprès de to i»  ( J o a .,x v n ,5 ) . 
« Pour m oi, a jou te  Jésus, p a rla n t de ses disciples, je 
leur ai donné la  gloire que tu  m ’as donnée, afin q u ’ils 
so ient un , com m e nous sommes u n ... afin q u ’ils voient 
m a gloire que tu  m ’as donnée » (Jo a ., x v i i ,  22, 24).

Si le C hrist t ie n t  du  Père to u t  ce qu ’il y  a  en lui de 
vie (Jo a ., i, 4 ; v , 26), c’est de lu i e t p a r lui que v ien t 
aux  créa tu res raisonnables to u te  com m unication  de 
la  vie d iv ine . 11 est le F ils unique (i, 14, 18) qui v eu t 
associer to u s les hom m es à ce tte  v ie div ine, en leur 
d o n n an t le pouvoir de devenir enfan ts de Dieu (i, 12). 
Il est la  lum ière des intelligences pa r sa doctrine  (i, 4, 
9 ; n i ,  19; v m , 12; ix , 5 ; x i i ,  46); il est la vie des âm es 
p a r la com m unication  de ia  p lén itude  de sa p ropre  vie 
(i, 4, 16 ; x i ,  25; x iv , 6). C ette  vie, il la p ro d u it p a r  le 
bap têm e (Jo a ., m , 3, 5), il l’en tre tie n t pa r l ’eucharistie
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(vi, 51, 53, 55, 56, 58), il la re stau re  p a r la pénitence 
(x x , 23). Il est la  source d ’eau v ive  qu i é tan ch e  la  soif 
de l ’hu m an ité  (iv , 10, 14), le p a in  de vie qu i en tre tie n t 
la vie des âm es (vi, 35, 51), le bon p as teu r qu i condu it 
ses ouailles aux  p â tu rag es de la  v ie é ternelle  (x , 3-14), 
la  p o rte  qui ouvre l ’accès du  sa lu t auprès du  Père 
(x,7, 9), le cep qui tra n sm e t à to u s les ram eaux  la  sève de 
la  vie d iv ine (xv , 1-7). Il co n tinue  son œ uvre de lum ière 
e t  de vie, au  dedans, p a r le S a in t-E sp rit qui est un  
E sp rit de v é rité  (x iv , 17 ; xv , 26 ; x v i, 13) e t un  E sp rit 
de vie (vi, 63; cf. R om ., v m , 2), au dehors, p a r l ’Église 
qui est d ép o sita ire  de sa v é rité  p a r le m agistè re  e t dépo
sita ire  de sa v ie  p a r le m in istè re  e t les sacrem ents 
(Jo a ., x x ,  22, 23; x x i, 16, 18). P rinc ipe  de v ie pour 
l’âme, il ren d ra  aussi la  v ie au  corps qu i sera associé à 
la  vie pleine e t défin itive  de l ’é ta t  de gloire (vi, 54; 
Xi, 25).

Ainsi est-il v é ritab lem en t, comm e il l ’a d i t  lui-m êm e, 
« la  voie e t  la  v é rité  e t la  vie » (Jo a ., x iv , 6). Il est la 
voie parce  qu ’il est la  v é rité  e t il est la  vé rité , parce 
q u ’il est la  vie. Il est la  voie parce que seul il est la 
v é rité  d ’où rayonne  to u te  lum ière, parce  que seul il est 
la  vie d ’où découle to u te  vie d iv ine dans l ’hum an ité . 
E nfin  il est la  voie e t la v é rité  e t la  v ie, parce qu ’il est 
la  grâce : la voie, c ’est la  grâce qui nous condu it au 
te rm e; la  vérité, c’est la  grâce qui nous éclaire de la 
lum ière d iv ine ; la  vie , c’est la  grâce qui nous assure 
l ’am our e t le bonheur suprêm es dans la  possession du 
bien infini.

B i b l i o g r a p h i e .  — Les travaux d’ensemble parus dans 
les dictionnaires, dans les théologies de l’Ancien et du 
Nouveau Testament ou d ins les commentaires des diffé
rents livres de la Bible, travaux si souvent cités au cours 
de cette longue étude sur la grâce, ne figureront pas de 
nouveau dans cette nomenclature.

Ire p a r t .  : I n t r o d u c t i o n  p h i l o l o g i q u e .  — Voir les 
lexiques de l’hébreu et du grec du Nouveau Testament, les 
concordances de l’hébreu, du grec de l’Ancien Testament et 
du grec du Nouveau Testament, mais surtout les monogra
phies récentes sur les principaux termes ci ni annoncent ou 
désignent la grâce. Pour l’Ancien Testament : Nelson Glueck, 
Das Wort Hesed im alttestamentlichen Spracligebranche, dans 
Beihefte zur Zeitschrift für die aUtestamentliéhe Wissenschaft, 
t .  x l v i i ,  1927. — W .-F. Lofthouse, Hen and Hesed in tlie 
Old Testament, dans ibid., nouv. sér., t. x, 1933, p. 29-35. — 
L. Gulkowitsch, Entwicklung des Begriffes « hâsîd» im alten 
Testament, 1934. — R upert Storr, Das Frômmigkeitideal der 
Propheten, dans Biblische Zeitfragen, t. xn , Mimster, 1926, 
"fasc. 3-4; Die Frômmigkeit im alten Testament, Munchen- 
Gladbach, 1928. — Baumgartel, Die Eigenart der alttesta
mentlichen Frômmigkeit, Schwerin, 1932. — Joseph Ziegler, 
Die Liebe Gottes bei den Propheten, ein Beitrag zur alttesta
mentlichen Théologie, Munster, 1930. — Pour le Nouveau Tes
tam ent : G.-P. W etter, Charis, ein Beitrag zur Geschichte des 
altesten Christentum, 1913. — Joseph Wobbe, Der Charis- 
Gedanke bei Paulus, ein Beitrag zur neutestamentlichen 
Théologie, dans Neutestamentliche Abhandlungcn, t. xn , 
Munster, 1932, fasc. 3. — A. d’Alès, Grâce pour grâce (sur 
Joa ., i, 16), dans Recherches de science religieuse, 1919, 
p. 384-386. — J.-M. Bover, Grâce contre grâce (sur Joa., i, 
16), dans Biblica, 1925, p. 454-460; cf. Paul Joüon, Re
cherches de science religieuse, 1932, p. 206. — W. Lütgert, 
Die Liebe im Neuen Testament, 1905. — B.-B. Warfield, 
Love in the New Testament, 1918. — H. Preisker,Die urchrist- 
liche Botschaft von der Liebe Gottes, 1930. — H. Scholz, 
Eros und Caritas, 1929. — A. Nygren, Fros und Agapè, 1930.
— L. Grünhut, Eros und Agapè, 1931. — Fr. Tillmann, Die 
Frômmigkeit des Herrn und seines Apostats Paulus, 2e éd., 
Dusseldorf, 1920. — T. Gregory, Mercg and Faithfulness, 
studies in the Gospel according to St. John, Londres, 1930. — 
Bômel, Der Begrifj der Gnade im Neuen Testament, Gutersloh, 
1903. — Ad. Schiatter, Der biblische Begrifj der Gnade, dans 
Schrift und Geschichte, p. 177-217.

IIe p a r t .  : E x p o s é  h i s t o r i q u e .  — Voir les théologies 
de l’Ancien et du Nouveau Testament. — 1° L'état primitif.
— A. Bainvel, Nature et surnaturel, c. n i : L’élévation primi
tive .— A. Verrièle, Le surnaturel en nous et le péché originel, 

•c. iv : La justice originelle. — Th. Mainage, Les religions de

la préhistoire, Paris, 1921. — É t. Hugueny, Critique et 
catholique, 3 vol., Paris, 1910-1914, t. n , c. vii : L’ordre 
surnaturel, Adam et le péché originel.

Signalons parmi les études récentes sur le récit de la créa
tion : Riehm, Der biblische Schôpfungsbericht, 1881. — 
Seisenberger, même titre, Freysing, 1882. — Karl Budde, 
Die biblische Urgeschichte, 1883. — Ryle, The early narra
tives of Genesis, 1892. — Trissl, Das biblische Sechstagewerk, 
Regensburg, 1892. — Herm ann Gunkel, Schôpfung und 
Chaos in Urzeit und Endzeit, Gœttingue, 1895. — M.-J. La
grange, L'IIexaméron, dans Revue biblique, 1896, p. 381- 
407 ; L'innocence et le péché, dans ibid., 1897, p. 347-379 ; La 
méthode historique. L'histoire primitive, p. 182-210. — Zaple- 
tal, Der Schôpfungsbericht der Genesis, Fribourg (Suisse),
1902. — Kaulen, Der biblische Schôpfungsbericht, Fribourg- 
en-Brisgau, 1902.—-A. Wünsche, Die Sagen von Lebensbaum 
und Lehenswasser altorientalischen Mgthen, Leipzig, 1905. — 
P. Dhorme, L'arbre de vérité et l'arbre de vie, dans Revue 
biblique, 1907, p. 271-274. — Gnandt, Der mosaïsclie 
Schôpfungsbericht, Griiz, 1906. —-Engert, Die Weltschôpfung, 
Munich, 1907. —- IT. Gressmann, Mythisclie Reste in der 
Paradieserzahlung, dans Arehiv für Religionswissenschaft, 
t. x, 1907. — A. Mercier, Le surnaturel dans les trois pre
miers chapitres de la Genèse, dans Revue thomiste, nov.-déc. 
1908. — Jos. Nikel, Die biblische Urgeschichte, dans Das 
alte Testament im Lichte der altorientalischen Forschungen, 
Mimster, 1909. — Job. Gôttesborger, Adam und Eva, 
Mimster, 1910. Kngelkemper, Das Protevangelium, dans 
Biblische Zeitschrift, t. v in , 1910, p. 351-371. J.-B. Frey,
L'étal originel et la chiite de l'homme d'après les conceptions 
juives au temps de Jésus-Christ, dans Revue des sciences phi
losophiques et théologiques, 1911, p. 507-545. — É t. Hugueny, 
Adam et le péché originel, dans Revue thomiste, 1911, p. 64; 
cf. Critique et catholique, t . ii, c. vii. — Jos. Féldmann, Para- 
dies und Sündenfall : der Sinn der biblischen Frzcihlung nach 
der Auffassung der Fxegese und unter Berücksichtigung der 
ausserbiblischen Ueberlieferungen, Mimster, 1913, p. 575- 
605. — A. Strucber, Die Gottebenbildlichke.it des Menschen 
in der christlichen Literatur der ersten zwei Jahrhunderte. Ein  
Beitrag zur Geschichte der Exegese von Genesis, I, 26, Muns
ter, 1913. — W. Schmidt, Die Uroffenbarung als Anfang der 
Offenbarnngen Gottes, Kempten-Münich, 1913. — A. Le- 
monnyer, La révélation primitive et les données actuelles de 
la science, d'après l'ouvrage allemand du R. P. Sclimidl, Pa
ris, 1914. — F. R. Tenant, The théologie significance of the 
early chapters of Genesis, dans Expository times, 1918-1919.
— H. Zuschlag, Die Urgeschichte des Menschen, Leipzig, 
1919. — Theod. Halring, Der Gedanke der « Urfalls » (Gen., 
i i i ) ,  dans Zeitschrift für Théologie und Kirche, 1921, n. 29, 
p. 311-329. — J.-B . Kors, La justice primitive et le péché 
originel d'après saint Thomas. Les sources. La doctrine, 2e éd., 
Le Saulchoir, 1922; cf. A. d’Alès, Justice primitive et péché 
originel d'après un livre récent, dans Nouvelle revue théolo
gique, sept.-oct. 1923, p. 416-427. — J . Bit.tremieux, La 
distinction entre la justice originelle et la grâce sanctifiante 
d'après saint Thomas d'Aquin, dans Revue thomiste, avril- 
juin 1921. — A. Michel, La grâce sanctifiante et la justice 
originelle, dans Revue thomiste, 1922, p. 424. — J .  Van der 
Meersch, De distinctione inter justitiam originalem et gratiam 
sanctificantem, dans Collationes Rrugenses, 1922. — 
J . Freundorfer, Ffbsünde und Erbtod beim Aposlel Paulus, 
Münster, 1927. — K arl Fruhstôrfer, W  eltschôpf ung und Pa- 
radies nach der Bibel, Linz, 1927; Die Paradicses Sünde, 
Linz, 1929. — Slomkowski, L'état primitif de l'homme dans 
la tradition de l'Église avant saint Augustin, Paris, 1928. — 
R. Kraemar, Die biblische Urgeschichte, Wernigerode, 1931.
— Mans Schmidt, Die Frzâliliing von Paradies und Sün
denfall, Tubingue, 1931. — H ubert Junker, Die biblische 
Urgeschichte in ilirer Bedeutung als Grundlage der alttesta
mentlichen Offenbarung, Bonn, 1931. — Karl Budde, Die 
biblische Paradiesesgeschichte, Giessen, 1932, n. 60 des 
Beihefte zur Zeitschrift für die alttestamentlichen Wissen
schaft. — Joacliim Begrich, Die Paradieserzahlung, dans 
Zeitschrift für die alttestamentlichen Wissenschaft, 1932, 
p. 93. — Benoît Al tout, Les premières pages de la Bible, 
Bruxelles, 1933.

2° Ancien Testament. — 1. Études. — a) Sur l'ensemble 
de l'Ancien Testament. — A. Landgraf, Die Gnadenôkonomie 
des alten Blindes nach der Lehre der FrühscholaStik, dans 
Zeitschrift für katholische Théologie, t. lv ii, 1933, p. 215-
253. — Th. Pafïrath, Gott Herr und Vater. Die Gnadenfüh- 
rung der biblischen Offenbarung, Paderborn. 1930; du même, 
Das Gotteslicht im alten Testament, Paderborn, 1936.
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b) S ur le thème du salut et les thèmes connexes du péché, de 
la pénitence et de l'expiation, qui sont les principales manifes
tations de la grâce. — Kerswill, The Old Testament doctrine of 
salvation, Philadelphie, 1904. — G.-B. Stevens, The. Chris
tian doctrine of salvation, Edimbourg, 1905. — P. Yolz, Die 
alttestamentliche Heilsgeschichte übersichtlich dargestellt, Gti- 
tersloh, 1903. — I.orenz Diirr, Ursprung und Ausbau des 
israelitisch-jüdischen Heilandserwartung. Eiri Beitrag zur 
Théologie des alten Testaments, Berlin, 1925. — K. Umbreit, 
Die Sünde. E in Beitrag zur Théologie des alten Testaments, 
1853. — W. Staerk, Sünde und Griade nach der Vorstellung 
des alteren Judentums, 1905. — F. Bennewitz, Die Sünde im 
alten Israël, Leipzig, 1907. — ,J. Hempel, Sünde und Offcn- 
barung nach ait- und neutestamentlicher Anschauung, dans 
Zeitschrift für sijslematische Théologie, t. x, 1932, p. 163 sq.
— J. Hehn, Sünde und Erlôsung nach bihlischer und habij- 
lonischer Anschauung, Leipzig, 1903. — Andras Eberharter, 
Sünde und Busse im alten Testament, dans Biblische Zeil- 
fragen, Münster, 1924. — E. Riehm, Der Begriff der Sühne 
im alten Testament, 1877. — J . Hermann, Die Idee der Sühne 
im alten Testament, Leipzig, 1905. — A. Médebielle, L'ex
piation dans l'Ancien Testament, Rome, 1924; cf. art. E x 
p i a t i o n  dans le présent Supplément, t. m , col. 1-262. — 
Denis Schôtz, Schuld und Siindopfer im allé Testament, 
Breslau, 1930. — Propitiation, art. de S.-R. Driver; et 
Sacrifice, art. de W.-P. Paterson, dans J . Hastings, A  dic- 
tionary of the Bible, t. iv, p. 128 sq., 329 sq. — Em. Balla, 
Der Erlcsungsgedanke in der israelisch-jüdischen Religion, 
dans Angelos, t. i, 1925, p. 71 sq. — H. Seeger, Die Trieb- 
krafle des religiosen Lebens in Israël, 1923.

c) Sur le thème de l'Esprit de Dieu dans l'Ancien Testa
ment (thème qui représente une des formes de la grâce). — 
.J. Kœberle, Naïur und Geist nach der Auffassung des alten 
Testament, Münich, 1901. — J.-F . Wood, The Spirit of 
God in biblical literatur, Londres, 1904. —  P. Yolz, Der Geisl 
Goltes und die verwandten Erscheinungen im alten Testament 
und im amschliessenden Jnden/um, Tubingue, 1910. — Helin, 
Zum Problem des Geistes im alten Orient und im alten Tes
tament, dans Zeitschrift für die alttestamentliche Wissenschaft, 
t. x l i i i , 1925, p. 210 sq. — Cripps, The Iloly Spirit in the 
Old Testament, dans Theology, t. xxiv , 1932, p. 272. — 
P. Van Imschoot, L'action de l'esprit de Jahvé dans VAncien 
Testament, dans Revue des sciences philosophiques et Ihéolo- 
giques, 1934, p. 553-587 ; L'esprit de Jahvé, source de vie dans 
l'Ancien Testament, dans Revue biblique, 1935, p. 481-501.

2. Périodes particulières. — a) D'Adam à Moïse. —
H. Zuschlag, Die JJrgeschichte des Menschen, Leipzig, 1919.
— B. Murmelstein, Adam, ein Beitrag zur Messiaslehre, 
dans Wiener Zeitschrift für die Künde des Morgenlandes, 
t. xxxv , 1928, p. 242-275: — R. Allen, Abraham, the type 
of failli, his life, times and travels, 2e éd., Londres, 1877.
— C.-A.-R. Raggesen, Abraham, der Vater der Glaübigen, 
Berne, 1863. — S. Dykes, Abraham, the friend of God, a 
study from the Old Testament history, Londres, s. d. — 
•J.-L. Liénard, La religion des patriarches, étude d'histoire et 
de théologie bibliques, Paris, 1899. — F.-D. Maurice, The 
palriarchs and lawqivers of the Old Testament, Londres, 1892.
— P. Dornstetter, Abraham. Studien über die Anfiinye des 
hebraischen Volkes, dans Biblische Studien, t. vu , fasc. 1-3, 
Fribourg-en-Brisgau, 1902. — A. Pfeiffer, Abraham, der 
Prophet Jehovas, Leipzig, 1907. — E. Sellin, Melchisedek. 
E in Beitrag zu der Geschichte Abrahams, dans Neue kircli- 
liche Zeitschrift, t. xvi, p. 929-951. — Gerhard von Rad, Das 
Goitesvolk im Deuteronomium, S tu ttgart, 1929. — P. Volz, 
Mose und sein Werk, 1932. — E. Sellin, Mose und seine Be- 
deutung für die israelitisch-jüdische Religionsgeschichte, 
Leipzig, 1922.

b) Les prophètes. — a. Sur les prophètes en général. — 
Chez les catholiques : H. Zschokke, Théologie der Propheten, 
Fribourg-en-Brisgau, 1877. — M. Hôpers, Der neue Bund bei 
den Propheten, Fribourg-en-Brisgau, 1933. — Lorenz Dürr, 
Wollen und Wirken der alttestamentliclien Propheten, Düssel- 
dorf, 1926; Religion als Gottgemeinschaft bei den alttesta- 
mentlichen Propheten, 1927. — Chez les protestants et les 
libéraux : Franz Delitzsch, Die biblisch-prophetischc Théo
logie, 1845. — Bernard Duhm, Die Théologie der Propheten 
als Grundlage für die innere Entwickelungsgeschichte der 
israelitischen Religion, Bonn, 1875. — C. von Orelli, Die 
alttestamentliche Weissagung von der Vollendung des Reiches 
Goltes, 1882. — Rudolf Kittel, Prophétie und Weissagung 
1899. — Édouard Kônig, Das Berufsbewuslsein der alttes- 
tamentlichen Propheten, 1900; Der altéré Prophetismus, Ber
lin, 1905; Das alttestamentliche Prophetentum und die mo

derne Geschichtsforschung, Gütersloh, 1910. — E. Sellin, Der 
alttestamentliche Prophetismus, Leipzig, 1912. — A.-F. Kirk- 
patrick, The doctrine of the prophets, Cambridge, 1892. —
A.-B. Davidson, Old Testament prophecy, Édimbourg, 1903.

h. Sur les prophéties messianiques en particulier. — Chez 
les catholiques : A. Schulte, Die messianischen Weissagungen 
des allen Testaments nebsl dessen Tgpcn übersetzst und kurz 
erklart, Paderborn, 1908. — F. Ceuppens, De prophetiis 
messianicis in Anliquo Testamento, Rome, 1935. — Chez les 
protestants, libéraux ou conservateurs : Ed. Riehm, Die 
messianische Weissagung, Gotha, 1875. — E. Hühn, Die 
messianischen Weissagungen des israelitisch-jüdischen Volkes 
bis zu den Targumen, Fribourg-en-Brisgau, 1899. — Franz 
Delitzsch, Messianischen Weissagungen in geschichtlicheii 
Eolge, Leipzig, 1890. — C.-A. Briggs, Messianic prophecy, 
Édimbourg, 1886. — V.-H. Stanton, The jewish and Chris
tian Messiah, Édimbourg, 1886. — Édouard Kônig, Die 
messianischen Weissagungen des alten Testaments, S tuttgart, 
1923.

c. Sur le Serviteur de Yahweh. — Chez les catholiques : 
Franz Feldmann, Der Kneeht Gottes in Isaias, XL-LV, Fri
bourg-en-Brisgau, 1907; Die Weissagungen über den Gottes- 
knecht im Bûche Isaias, dans Biblische Zeitfragen, Münster, 
1913. — S. Protin, Le Messie souffrant dans la pensée juive, 
dans Revue augustinienne, 1907, p. 5-25. — Albert Conda
min, Dissertation sur le Serviteur de Jahvé, p. 325-344, dans 
Le livre d'Isaïe, Paris, 1905. — M.-J. Lagrange, Le messia
nisme chez les Juifs, Paris, 1909 ; Le judaïsme avant Jésus- 
Chrisl, Paris, 1931, passim. — J . Fisclier, Wer ist der Ebed 
in den Perikopen ls ..X L II, 1-7, etc.? dans Alttestamentliche 
Abhandlungen, t. vm , Münster, 1922, fasc. 5. — J.-S. van 
der Ploeg, Les chanls du Serviteur de Jahvé dans la I I e part, 
du livre d'Isaïe, XL-LV, Paris, 1936. — Chez les protes
tan ts et les rationalistes : Bertholet, Giesebrecht, Bôhl, 
K. Budde, G. Dalman, Ley, Laue, G. von Orelli, Work- 
mann, Kennet, Staerk, etc.; Arthur-S. Peake, The problem 
of suffering in the Old Testament, Londres, 1904. — E. Balla, 
Das Problem des Leidens in der Geschichte der israelitisch- 
jüdischen Religion, dans Eucharisterion fürII. Gunkel, 1923. 
— G. Coulson, The servant of Yahweh or the passion-prophecy 
of Scripture analgsed and elucidatcd, Londres, 1907. — 
S. Mowinckel, Der Kneeht Jahwâs, Giessen, 1921. — H. Gun
kel, Ein Vorlaufer Jesu, Bern, 1921. — Hugo Gressmann, 
Der Mcssias, Gcettingue, 1929. — Otto Eissfeldt, Der 
Gottesknecht bei Deuterojesaja, Halle, 1933. — .J.-L. Pa- 
lache, The Ebed-Jahve enigma in pseudo-Isaiah, Amster
dam, 1934.

c) Les Psaumes. — Chez les catholiques : saint Augustin, 
Enarrationes in psalmos CL, dans P. L ., t. xxxv i-xxxvn . — 
Saint Robert Bellarmin, Explanatio in psalmos. — L. Reinke, 
Die messianischen Psalmen, 2 vol. Les divers commentaires 
des psaumes catholiques et protestants; on en trouvera la 
liste dans Calés, Le livre des Psaumes, 1.1, Paris,Beauchesne, 
1936, p. 86-90 ou L. Pirot, La sainte Bible, t. v, Paris, Le- 
touzey, 1937, p. x l i v .

d) Les livres sapientiaux. — I.-E. Bruch, Die Weisheits- 
lehre der Hebràer, Strasbourg, 1851. — V. Merguet, Die 
Glaubens- und Siltenlehre des Bûches Jésus Sirach, Kœ- 
nigsberg, 1874. — H. Zschokke, Der dogmatik-ethische 
Lehrgehalt der altlestamentlichen Weisheitsbücher, 1889. —
E. Sellin, Die Spuren griechisclier Philosophie im alten Tes
tament, Leipzig, 1905. — J . Meinhold, Die Weisheit Israels,
1908. — A. .Johannes, Der Begriff Weisheit im Bûche der 
Weisheit, dans Theologisch-praktische Monatsschrifl, t. xvm ,
1909, p. 449-455. — H. Windisch, Die gcttliche Weisheit der 
Juden und die paulinische Christologic, 1914. — Baumgart- 
ner, Israclilische und altorientalische Weisheit, Tubingue, 
1933, — A. Robert, Les attaches littéraires bibliques de Prov. 
I-IX , dans Revue biblique, 1934, p. 42-68, 172-204, 374-384; 
1935, p. 344-365, 502-525.

e) Le judaïsme des derniers temps. — Outre les ouvrages 
généraux d’ordre historique : Schürer, Edersheim, Felten et, 
plus récemment, D.-A. Schlatter, Geschichte Israëls von 
Alexander dem Grossen bis IIadrian, S tuttgart, 1925, et les 
articles des dictionnaires, voir M.-J. Lagrange, Le messia
nisme chez les Juifs, Paris, 1909; Le judaïsme avant Jésus- 
Christ, Paris, 1931. — Herford, Judaïsm in the New Tes
tament period, Londres, 1928. — G.-F. Moore, Judaism in 
the first centuries of the Christian era. The âge of the Tannaïm, 
1927-1930, Cambridge, 3 vol. — George-Leopold Hurst, 
The literary background of the New-Tcstament, New-York,
1928.— L. Bonsirven, Les idées juives au temps de Notre- 
Seigneur, Paris, 1934; Le judaïsme palestinien au temps de
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Jésus-Christ, sa théologie, Paris, 1935, 2 vol. — M. Friedlan- 
der, Das Judenthum in der vorchristlichen griechischen Welt, 
Vienne, 1897; Geschichte der jiidischen Apologetik als Vor- 
gescliichte des Christenthums, Zurich, 1903; Die religiôsen 
Rewegungen innerlialb des Judenthums in Zeitalter Jesu, 
Berlin, 1905. — Strack-Billerbeck, Kommentar zum neuen 
Testament aus Talmud und Midrasch, Munich, 1922-1926, 
4 vol. — G. Dalman, Die Worte Jesu, Leipzig, 1898; 2e éd., 
1930.— F. Weber, Jüdische Théologie auf Grund des Talmud 
und verwandter Schriften, 2e éd., Leipzig, 1897. — Bergmann, 
Jüdische Apologetik im neutestamentlichen Zeitalter, Berlin, 
1908. — P, Volz, Jüdische Eschatologie von Daniel bis Akiba, 
Tubingue-Leipzig, 1903; remanié sous le t itre : Die Eschato
logie der judaischen Gemeinde im neuen Testaments Zeitalter, 
Tubingue, 1934. — Couard, Die religiôsen und sittlichcn 
Anschauungen der alttestamentlichen Apokryphen und Pseiid- 
ePigraphen, Gütersloh, 1907. — K. Kôhler, Grundriss einer 
sgstematischen Tlieologie des Judentums auf geschichtlicher 
Grundlage, Francfort-sur-le-Mein, 1910; éd. anglaise plus 
complète, Jewish Theologg, syslematically and historically 
considered, New-York, 1928. — P. Krüger, Hellenismus und 
Jiidenlum im neutestamentlichen Zeitalter, Leipzig, 1908. —- 
B. Wendland, Die hellenistich-rômische Kultur in ihrcn Be- 
ziehungen zu Judentum und Christentum, 2e éd., Tubingue, 
1912. — Wilhelin Bousset, Die Religion des Judentums im  
spathellenistischen Zeitalter, Tubingue, 1903; 2e éd., 1907; 
3e éd., améliorée par Hugo Gressmann, 1926. — Gerhard 
Kittel, Die Problème des palàstinischen S  pat judentums und 
das Urchristentum, S tu ttgart, 1926. — C.-G. Montefiore, 
Rabbinic literatur and Gospel teachings, Londres, 1930. — 
Max Wiener, Begriff und Aufgabe der jiidischen Tlieologie, 
1933. — W.-O.-T. Œsterley, Grâce and frcewill: the teaching 
of the Gospel and the rabbis contrasted, dans The expositor, 
nov. 1910, p. 464-476.

Sur Philon et sa doctrine de la grâce : Jam es Drummond, 
Philo judæus or the jewish-alexandrian philosopliy in its 
development and completion, Londres, 1888, 2 vol. — Martin, 
Philon, Paris, 1907, dans coll. des Grands philosophes. —-
B. Bréhier, Les idées philosophiques et religieuses de Philon 
d'Alexandrie, Paris, 1907; 2e éd., 1928. — P. Heinisch, Der 
Ein/liiss Philos auf die atteste christliche Exegese, Munster,
1908. — Hans Windisch, Die Frômmigkeit Philos und ilire 
Bedeutung fiir das Christentum. Eine religionsgeschichlliche 
Studie, Leipzig, 1909. — C. Siegfried, Philo von Alexandrin 
als Ausleger des alten Testaments, Iena, 1875. — Ritter, 
Philo und die Halacha, Leipzig, 1879. — Edmond Stein, 
Die allegorische Exegese des Philo ans Alexandreia, Giessen,
1929. — M. Pasclier, *11 (ÜaorÀcxr, ôgôç. Der Kônigsweg zu 
Wiedergeburt und Vergottung bei Pliilon von Alexandreia, 
Paderborn, 1931. — J . Heinemann, Philons griechisclie und 
jüdische Bildung, 1932. — Sur Flavius Josèphe : J . Montgo- 
mery, The religion of Flavius Josephus, dans Jewish quar
terly review, 1920-1921. — H. Guttmann, Die Darstellung der 
jüdischen Religion bei Flavius Josephus, Breslau, 1928. — 
S. Rappaport, Agada und Exegese bei Flavius Josefus, 
Francfort-sur-le-Mein, 1930. — A. Schlatter, Die Tlieologie 
des Judentums nach dem Bericht des Josefus, Gütersloh, 1932.

Sur des queslions plus particulières relatives à la grâce : 
Flbogen, Die Beligionsanschauungeii der Phariscier, Berlin, 
1904; 2° éd., Francfort-sur-le-Mein, 1924. — J . Kœberle, 
Sünde und Gnade im religiôsen Leben des Volkes Israël bis 
auf Christentum, Munich, 1905; cf. Staerk, Sünde und Gnade 
nach der Vorstellung des alteren Judentums, Tubingue, 1905. 
— J . Abraliams, Publicans and sünners, dans Studies in 
pharisaïsm and the Gospels, 1917. — Joachim Jeremias, 
Zôllner und Sünder, dans Zeitschrift für die ncutestamentliche 
Wissenschaft, t. xxx , 1931, p. 293. — L. Cerfaux, Influence 
des mystères sur le judaïsme alexandrin avant Philon, dans le 
Museon, 1924, p. 29-88. — A. Marmorstein, The old rabbinic 
doctrine of God, i. The names and attributes of God, Oxford, 
1927 ; Die Nachahmung Goites, Oxford, 1928. — A. Buechler, 
Studies in sin and atonement in the rabbinic literature of the 
first century, Oxford, 1928. -— W. Wichmann, Die Leidens- 
thcologie, eine Form der Leidensdeutung im Spatjudentum , 
Stu ttgart, dans Beitrâge zur Wissenschaft vom alten und 
neuen Testament, I I0 sér., t. iv, 1930, fasc 2. — E. Balla, Le 
problème de la souffrance dans l'histoire de la religion israé
lite et juive, dans les Mélanges II. Gunkel : Eucharisterion, 
Studien zur Religion und Literatur des alten und neuen Tes
taments, Gottingue, 1923.

3° Nouveau Testament. — 1. En dehors des Vies de Jésus 
et des Vies de saint Paul, écrites par des catholiques ou par 
des protestants, des théologies du Nouveau Testament, des

commentaires particuliers sur tel ou tel livre du Nouveau 
Testam ent et des articles de dictionnaires, on consultera 
utilement : a) Sur le thème du salut et les thèmes connexes : 
Klaiber, Die neuteslamcntliche Lehrc von der Sünde und 
Erlôsung, 1836. — W.-P. Du Bose, The soteriology of the 
New Testament, New-York, 1892. — Aug. Sabatier, La doc
trine de l'expiation pénale et son évolution historique, Paris,
1903. — O. Schmitz, Sünde und Schuld im neuen Testament, 
dans Die Religion in Geschichte und Gegenwart, 2° éd., t. v,
1927, p. 885 sq. — j .-E . Thomas, The problem of sin in the 
New Testament, Londres, 1927. — J . Leipoldt, Das Gottes- 
crlebnis Jesu, 1927; Der Sieg des Christentums über die 
antiken Religionen, Festschrift fiir L . Ihmels, 1928, p. 81 sq.
— E. Pfennigsdorf, Der Erlôsungsgedanke, Gœttingue, 1929.
— B. Otto, Sünde nnd Urschuld, 1932. — Fritschel, Die 
Schriftlehre von der Gnadenwahl, Leipzig, 1906.

b) Sur le thème de L'Esprit. —- Outre les auteurs déjà 
cités : PI. Gunkel, PI.-B. Swete, Ernst-F. Scott, F. Büchsel,
H. Preisker (cf. col. 712), II. Bertrams, W. Reinhard (cf. 
col. 713), voir II. Weinel, DieW irkungen des Geistes und der 
Geister, 1899. — E.-W. Winstanley, The Spirit in the New 
Testament, 1908. — E. von Dobschütz, Der Gcistbesitz des 
Christen im Urchristentum, dans Monatschrift für Pastoral- 
theologie, t. xx, 1924, p. 228. — Moody, Spiritual power in 
later judaism and in the New Testament, dans Expository 
limes, t. xxx  vu j , 1927, p .  557. — W. Michaëlis, Reich Goites 
und Geist Goites nach dem neuen Testament, Bâle, 1931.

c) Sur le thème de la régénération. — Gennrich,'Die Lehre 
von der Wiedergeburt, die christliche Zentrallehre in dogmeri- 
gesçhichtlicher und religions geschichtlicher Beleuchtung, 
Leipzig, 1907. — K.-PI. Regenstorf, Jebamot, 1929. — 
Zeuqung oder Geburt ans Gott, excursus, dans F. Tillmann, 
Johannesevangelium, 4e éd., Bonn, 1931, p. 98 sq. — Der 
paulinisclier Begriff der Nenschôpfungs, excursus, dans 
Steinmann, Épître aux Galates, 4° éd., Bonn, 1935, 
p. 167 sq. — Die Widergeburt, excursus, dans Max. Meinertz, 
Épîtres pastorales, 4° éd., Bonn, 1931, p. 94 sq. (cf. J.-B. 
Mayor, Sur Jac., I, 18; II. Windisch, Sur I Joa., I I I , 9).

2. Doctrines particulières. — a) Sur l'avènement de la 
grâce, et b) les évangiles synoptiques. — Iv. Bornhaüser, 
Geburls- und Kindheitsgeschichte Jesu , 1931. — II. Town- 
send, 'The doctrine of the grâce in the synoptic Gospels, 
Londres, 1919. — J.-B. Colon, La conception du salut d'après 
les évangiles synoptiques, dans Revue des sciences religieuses, 
Strasbourg, t. x, 1930, p. 370-415; t. xi, 1931, p. 27-72, 193- 
223. — K. Karner, Der Vergeltungsgedankc inder Ethik Jésus, 
Leipzig, 1931. — Sur la grâce dans renseignement de Jésus 
et en particulier dans celui du règne de Dieu : Bôlune, Die 
Religion Jesu Christi, 1825. — E. Wôrner, Die Lehre Jesu, 
1882. — PI. W endt, Die Lehre Jesu, 1886-1890, 2 vol. — 
J .  Robertson, Our Lord's teaching, 1897. — W. Ilollenberg, 
Die Religion Jesu Christi, 1898. — G.-B. Stevens, The tea
ching of Jésus, Edimbourg, 1901. — G. Piepenbring, Les 
principes fondamentaux de renseignement de Jésus, Paris, 
1901. — E. von Schrenk, Jésus und seine Predigf, 1902. — 
L. Batiffol, L'enseignement de Jésus, Paris, 1905. — 
A. Sceberg, Das Evangelium Christi, 1905. — R.-F. Ilorton, 
The teaching of Jésus, 1905. — II.-B. Swete, Studies in the 
teaching of our Lord, 1910. — C.-G. Montefiore, Some élé
ments of the religions teaching of Jésus according to the synop
tic Gospels (Jowett lectures for 1910), Londres, 1910. — Sur 
renseignement particulier du règne de Dieu, F. Ivrop, La 
pensée de Jésus sur le royaume de Dieu, 1897; La prédication 
de Jésus de Nazareth, 1900. — E. Scliürer, Die Predigt Jesu 
Christi in ihrem Verhaltnis zum alten Testament nnd zum 
Judentum , Darm stadt, 1882. — W. Bousset, Jesu Predigt 
in ihrem Gegcnsatz zum Judentum, Darm stadt, 1892. — 
Schmoller, Die Lehre vom Reiche Gottes, 1891. — Issel, Die 
Lehre vom Reiche Gottes, 1891. — A.-B. Bruce, The kingdom 
of God, Édimbourg-New-York, 1890. — Joli. Weiss, Die 
Predigt Jesu vom Reiche Gottes, 1892; 2° éd., 1900. — A. Ti- 
tius, Jesu Lehre vom Reiche Gottes, 1895. — J.-S. Candlish, 
The kingdom of God. — William Alexnnder, The leading 
ideas of the Gospels, Londres, 1898. — P. Pleine, Jésus, Gü
tersloh, 1930. — K.-L. Sclimidt, Jésus Christus, dans Die 
Religion in Geschichte und Gegenwart, t. h t ,  p. 129-132. —
G. Holstein, Die Grundlagen des cvangelischen Kirchenrechts,
1928. — W. Micliaclis, Tàufer, Jésus, Urgemeinde, die Pre
digt Jesu vom Reiche Gottes vor und nach Pfingsten, 1928. —
H.-D. Wendland, Die Eschatologie des Reiches Goites bei 
Jésus, 1931. — G. K ittel, Das innerweliliche Reich Goites in 
der Verkündigung Jesu, dans Theologischc Rliitler, t. vi, 
1927, p. 122 sq.

S U P P L . AU D IC T . D E  LA  B IB L E . S. B. I I I .  —  42.
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c) L'histoire apostolique. — Outre les nombreux com
mentaires des Actes des apôtres, Bôhme, Die Religion der 
Apostei Jesu Ctu'isti, 1829. — Matthài, Der Religionsglaube 
der Apostei Jesu, 1826-1829. — H. Messner, Die Lehre der 
Apostei, 1856. — C.-F.-W. Farrar, The early days of christia- 
nily, popular éd., Londres-Paris-New-York, 1884.— H. von 
Baer, Der heilige Geist in den Lucasschriften, dans Beitrage 
zur Wissenschaft vom alten und neuen Testamentes, édités 
par R. Kittel, S tuttgart, 1926. — Ch.-A. Briggs, The Mes- 
siah of the Apostles, Édimbourg, 1895. — F. Krop, La pré
dication apostolique, 1900. — Adolf Schlatter, Die Théologie 
der Apostei, 2e éd., S tu ttgart, 1922.

d) Sur les épîtres de saint Paul. — Chez les catholiques : 
J.-B . Gerhauser, Character und Théologie des Apostels Pau
lus aus seinen Reden und Briefen, Landshut, 1816. —
H.-T. Simar, Die Théologie des heiligen Paulus, Fribourg-en- 
Brisgau, 1864. — F. P rat, La théologie de saint Paul, Paris, 
1907-1908, 2 vol. — Rud. Bandas, The master-idea of saint 
Paul's epistles on the rédemption, a study of biblical theology, 
Bruges, 1925. — B. Bartmann, Paulus. Die Gründzuge seiner 
Lehre und die moderne Religions geschichte, Paderborn, 1914. 
— A. Lemonnyer, Notre baptême d'après saint Paul, Paris, 
1935. — Chez les protestants conservateurs : B. Weiss, Pau
lus und seine Gemeinden, 1914. — P. Feine, Das gesetzes- 
freie Evangelium des Paulus, 1899; Der Apostei Paulus, das 
Ringen um das geschichtliche Verstândnis des Paulus, Gü- 
terslob, 1927 (cf. col. 710). — A. Schlatter, Paulus, der Bote 
Jesu Christi, 1934. — Si l’on va jusqu’aux protestants libé
raux, il faut ajouter : W. Schmidt, Die Lehre des Apostels 
Paulus, Gütersloh, 1898. — K. Clemen, Paulus, 1904; Die 
Grundgedanken der paulinischen Théologie, 1907. — H. Wei- 
nel, Paulus, der Menscli und sein Werk, 1904. — Ad. Deiss
mann, Paulus, eine kultur- und religionsgeschichtliche Skizze, 
Tubingue, 1911; 2e éd., 1925. — E. Lohmeyer, Grundlagen 
paulinischer Théologie, Tubingue, 1929. — Chez les angli
cans : G.-B. Stevens, The pauline theology, a study of the 
origin and corrélation of the doctrinal teachings of the apostle 
Paul, 2e éd., Londres-New-York, 1897. — A.-B. Bruce, 
Saint Paul's conception of christianity, 2e éd., Édimbourg- 
New-York, 1894. — G. Matheson, The spiritual develop
ment of saint Paul, Édimbourg, 1890. — E.-E . Everett, 
The Gospel of Paul, Boston, 1893. — S.-A. Alexander, The 
christianity of saint Paul, 1899. — W .-P. Paterson, The 
Pauline theology, 1903. — G.-B. Redman, The theology of 
saint Paul, dans The parting of the roads, 1912. — K.-A.-A. 
Kennedy, The theology of the epislles, Londres, 1920.

e) Sur la mystique de saint Paul (voir les auteurs catho
liques, protestants et môme rationalistes cités plus haut, 
col. 707-714). — Ajouter Herbert Braun, Gerichtsgedanke 
und Rechtfertigungsléhre bei Paulus, Leipzig, 1930. — H. 
W endt, Die Begriffe « Fleisch » und « Geist » im biblischen 
Sprachgebrauch, Gotha, 1878. — J . Gloël, Der heilige Geist 
in der Heilsverkündigung des Paulus, Halle, 1888.— E. Soko- 
lowski, Die Begriffe « Geist » und « Leben « bei Paulus in ihren 
Beziehungen mit einander. Eine exegetisch-religionsge- 
schichtliche Untersuchung, Gœttingue, 1903. — H. Win- 
discli, Die Enlsündigung des Christen nach Paulus, Leipzig,
1908. — Kræmer, Die Bedeutung der Gottesgemcinschaft für 
das sittliche Leben nach der Lehre des Paulus, Neukirchen,
1909. — G.-P. W etter, Der Vergeltungsgedanke bei Paulus. 
Eine Studie zur Religion des Apostels, Gœttingue, 1912. — 
K urt Deissner, Aufersteliungshoffniing und Prieumagedanke 
bei Paulus, Leipzig, 1912. — G. Voss, The eschatological 
aspect of the Pauline conception of the Spirit, biblical and 
theological studies, by the members of the faculty of Prin
ceton theological seminary, 1912, p. 209-259. — Paul 
Gachter, Zum Pneumabegriff des heiligen Paulus, dans Zeit
schrift für katholische Théologie, t. l i i i , p. 345-408.— W. 
Grundmann, Gesetz, Rechtfertigung und M ystik bei Paulus, 
dans Zeitschrift für die neiitcstamentliche Wissenschaft, 1933, 
p. 52-65. — E. P. Grœnewald, Koinonia bei Paulus, Delft, 
1932, — F. Zilka, Die M yslik des Apostels Paulus, ein Ersatz 
für den Erwahlungsgedanken, dans Angelos, t. iv, 1932, 
p. 48 sq.— Léon Bouvet, L'ascèse dans saint Paul, Lyon, 1936.

f)  L'épître aux Hébreux. — E. Riehm, Der Lehrbegriff des 
Hebràerbriefs, 2e éd., Bûle, 1867. — E. Rendall, The theology 
of the Hebrews christians, Londres, 1886. — E. Ménégoz, La 
théologie de l'épître aux Hébreux, Paris,1894. — W. Milligan, 
The theology of the epistle to the Hebrews, 1899.

g) Les épîtres catholiques. — Sur l’épître de saint Jacques : 
W.-G. Schmidt, Der Lehrgehalt des Jacobusbriefs, Leipzig, 
1869.— E.-H. Cullen, Teaching of James, 1904. — Sur le 
conflit avec saint Paul au sujet de la justification par la foi

ou par les œuvres : B. Bartmann, SI. Paulus und st. Jacobus 
über die Rechtfertigiing, Fribourg-en-Brisgau, 1897. —
E. Külil, Die Stellung des Jacobusbriefes zum Alttestamentli
chen Gesetz und zur paulinischen Rechtfertigungslehre, Kô- 
nigsberg, 1905. — A. Meyer, Rcitsel des Jacobus, 1930. — Sur 
les épîtres de saint Pierre : B. Weiss, Der petrinische Lehrbe
griff, Berlin, 1855. — Koch, De Pétri theologia per diversas 
vitæ quam egit apostolicæ periodos sensim explicata, 1854. —- 
L. Moricli, Des heiligen Apostels Peters Lehre und Leben, 
1874. — W .-II. Griflîth-Thomas, The Apostle Peter, outline 
studies in liis life, character and writings, Londres, 1904.

Sur les écrits johanniques : C.-Chr.-E. Schmid, De theo
logia Joannis apostoli, 1801. — T. Holm, Versuch einer Dar- 
siellimg der Lehre des Aposlels Johannes, 1832. — C. From- 
mann, Der Johanneische Lehrbegriff, 1839. — Simson, Sum - 
ma theologiæ Johanneæ, 1839. — Karl Reinhold-Kôstlin, 
Der Lehrbegriff des Evangeliums und der Briefe Johannis, 
1843. — A. Hilgenfeld, Das Evangelium und die Briefe 
Johannis, nach ihrem Lehrbegriff dargestellt, 1849. — Ed. 
Reuss, La théologie johannique, Paris, 1879. — B. Weiss, 
Der johanneische Lehrbegriff in seinen Gruiidzügen unter- 
suclit, Berlin, 1862. — G.-B. Stevens, The johannine iheo- 
logg : a study of the doctrinal contents of the Gospel and epistles 
of the apostle John, New-York-Londres, 1895. — H. Kôhler, 
Von der Welt zum Himmelreich oder die johanneische Dar- 
stellung des Werkes Jesu Christi synoptisch geprüft und er- 
gànzt, Halle, 1892. — W.-R. Inge, The theology of fourth 
Gospel, Cambridge, 1909. — W. Lowrie, 'The doctrine of 
St. John, 1899. — J.-R . Smith, The teaching of the gospel of 
John, 1903. — E.-F. Scott, 'The fourth Gospel, its purpose 
and theology, 1906. — Bertram-T. Dean Smith, The johan
nine theology, dans Tlie parting of the roads..., 1912, p. 239- 
282. — Le Christ dans la vie chrétienne d'après saint Jean :
I. Les propositions de Dieu à  l'homme, par Claudius Fayard.
II. Les propositions de l'homme à Dieu, par A. Bride, Lyon, 
1926 (thèses polycopiées). — Th. Griffith, The Gospel of the 
divine life, a study of the fourth evangelist, Londres, 1881. — 
A. Rademacher, Die übernatürliche Lebensordnung nach der 
paulinischen und johanneischcn Théologie, Fribourg-en- 
Brisgau, 1903. — P. Rousselot, La grâce d'après saint Jean 
et d'après saint Paul, dans Recherches de science religieuse; 
Mélanges Léonce de Grandmaison, 1928, p. 87-104. — F. X. 
Monze, Johannes und Paulus dans Neutesiamentliche A  bhand- 
lungen, Münsler, 1915. — E. Krebs, Der Logos als Ilei- 
land, 1910. — A1. Goguel, La notion johannique de l'Esprit, 
Paris, 1902. — Chometon, Le Christ vie et lumière, commen
taire spirituel de l'évangile selon saint Jean, Paris, 1927. —
F. Büclisel, Johannes und der hellenistiche Syncretismus, Gü- 
tersloli, 1928. — Omodeo, La mistica giovannea, Bari, 1930.
— Kramer, Jésus, the light of the world, New-York, 1934. —
H. Gebhardt, Lehrbegriff der Apokalgpse, Gotha, 1873.

I I Ie p a r t . : S y n t h è s e  t h é o l o g i q u e . — 1° Sur la 
notion théologique de la grâce d'après la Bible. — 1. On tro u 
vera de précieuses indications dans les études positives sur la 
grâce, faites d ’après les Pères par les théologiens anciens et 
modernes et il sera bon de consulter spécialement : Heim, 
Das Wesen der Gnade bei Alexander Halesius, Leipzig,
1907. — H. Doms, Die Gnadenlehre des heiligen Albertus 
Magnus, Breslau, 1929. — A. Landgraf, Die Gnadenôco- 
nomie des allen Bundes nach der Lehre der Frühscholastik.
— Glossner, Die Lehre des heiligen Thomas über die Gnade, 
cf. Kleutgen, Die Théologie der Vorzeit (col. 707). — Parmi 
les théologiens de l’époque de la contre-réforme : les contro- 
versistes, Bellarmin, De gratia primi hominis. De amissione 
gratiœ. De justificatione (t. iv des Controverses, Paris, 1608).
— Dominique Soto, De natura et gratia, Paris, 1549. D’autre 
part, pour les nombreux ouvrages qui ont contribué à réta
blir la vraie notion du surnaturel et de la grâce, voir l’énu- 
mération (col. 707) à laquelle on peut ajouter : J . Lebreton, 
Les origines du dogme de la Trinité, Paris, 1910. — M. d’Her- 
bigny, La théologie dans les traités de la grâce, dans La théolo
gie du révélé, Paris, 1921, p. 202-217. — Hermann Lange, De 
gratia, Walkenburg, 1926.

De nombreuses monographies récentes d’ordre lexicogra- 
phique, chez les catholiques comme chez les protestants 
(cf. Theologisches Wôrterbuch zum neuen Testament sous la 
direction de Gérard Kittel, S tu ttgart, 1932 sq.), ébauchent 
la théologie biblique de la grâce; pour celles qui appar
tiennent à l'introduction philologique et concernent les 
acceptions du mot grâce, voir col. 714; pour celles qui 
éclairent les notions connexes à la grâce, voir col. 1226.

2. Sur la grâce habituelle. — A. Deissmann, Die neuiesta- 
mentliche Formel « In  Christo Jesu », Marbourg, 1892. —
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Karl, Beitrage zum Verstàndniss... des yipostels Paulus,
1896. — Joh. Weiss, Paulinische Problème, dans Studien und 
Kritiken, 1896, fasc. 1. — F. P rat, Dans le Christ Jésus, 
note M, dans La théologie de saint Paul, 7e éd., t. ii, 1923, 
p. 476-480. — B. Weiss. Der Gebrauch des Artikels bei den 
Gottesnamen, dans Theologische Studien und Kritiken , 
t. l x x x i v ,  1911, p. 531. — H. Bôhlig, *Ev Kupiw, dans 
Neutestamentliche Studien fiir G. Heinrici, 1914, p. 170-175. 
—- H.-E. Weber, Die Formel « in Christo Jesu » und die pau
linische Christusmijstik, dans Neue kirchliche Zeitschrift, 
t- xxx i, 1920, p. 213 sq. — L. Brun, Zur Formel « In  Christo 
Jesu », 1922. — W. Ileitmüller, In  namen Jesu, 1903. — 
W. Schmauch, « In  Christo », eine Untersuchung zur Sprache 
und Théologie des Paulus, Gütersloh, 1935. — P. Barale, 
Uso di èv instrumentale, dans Didaskaleion, t. u , 1913, 
p. 423-439.

3. Sur la grâce actuelle. — W. Grundmann, Der Begriff der 
Kraft in der neutestamentlichen Gedankenwelt, 1932. — 
O. Schmitz, Der Begriff cuvage; bei Paulus, dans Feslsc.hrift 
fiir A . Deissmann, 1927, p. 139-167. — F. Preisigke, Die 
Gotteskraft der frühchristlichen Zeit, 1926. — A. Bertholet, 
Bynamismus und Personalismus in der Seelenauffassung, 
1930 ; Das Dynamistischc im allen Testament, 1926. — J . Hem
pel, Die israelitischen Anschanungen von Segcn und Fluch, 
dans Zeitschrift der deutschen morgenlandischen Gesellschaft, 
t. l x x i x , 1925, p. 20 sq. — N.-P. Williams, The grâce of 
God, Londres, 1930. — W.-T. W hitley, The doctrine of grâce, 
Londres, 1931.

2° Notions connexes à la grâce. — 1. Notions antithé
tiques. — a) Grâce et nature. — S. Augustin, De natura et 
gratia. — D. Soto, Ripalda, Kilber (cf. col. 1226). — Hurter, 
Nomenclator literarius, t. n , p. 696. — Scheeben, Schrader, 
Schàzler, Bainvel, Verrièle (cf. col. 707).

b) Grâce et œuvres, mérite, dette. — V. Kirchner, Der 
(< Lolm », in der alten Philosophie, im bürgerlichen Recht, 
besonders im neuen Testament, 1908. — E. Hauck, Die Stel- 
lung des Urchristentums zu Arbeit und Geld, 1921. — F.-K. 
Karner, Der Vergeltungsgedanke in der Ethik Jesu, Leipzig, 
1927. — E. Lohmeyer, Gcsetzeswerke, dans Zeitschrift für die 
neutestamentliche Wissenschaft und die Kunde des Urchris
tentums, t. xxvm , 1929, p. 177 ; Von Baum und Frucht, dans 
Zeitschrift für systematische Théologie, t. ix, 1931, p. 377. —
F.-V. Filson, St. Paul’s conception of recompense, Leipzig, 
1932.

c) Grâce et Loi. — St. Paul’s view of the Law, excursus, 
dans Sanday-Headlam, Romans, p. 187 sq. — Note sur 
l’abrogation de la Loi, dans M.-J. Lagrange, Épître aux Ro
mains, p. 180 sq. — La Loi dans Vépître aux Hébreux, excur
sus, dans Ign. Rohr, Hebrâerbrief, p. 37 sq. — A. Zahn, Das 
Gesetz Goltes nach der Lehre und Erfahrung des Apostels 
Paulus, 1876. — E. Grafe, Die paulinische Lehre vom Gesetz 
nach den vier Ilauptbriefen, Fribourg-en-Brisgau-Leipzig, 
1884; 2e éd., 1893. — S. Cler, La notion de la Loi dans saint 
Paul, 1886. — Jacob, Jesu Stellung zum mosaïschen Gesetz,
1893. — P. Feine, Das gesetzesfreie Evangelium des Paulus, 
1899. — Schürer, Die Predigt Jesu... et Bousset, Jesu Pre- 
digt... — Christus und das mosaïsche Gesetz, dans Ritschl, 
Die Entstehung der altkatholischen Kirche, 2e éd., 1857 
(cf. R. Mackintosh, Christ and the jewish law).

d) Grâce et péché. — St. Paul’s conception of sin , excursus, 
dans Sanday-Headlam, Romans, p. 143. — Th.-L. Ernesti, 
Der Ursprung der Sünde nach paulinischen Lehrgehalte, 
Gcettingue, 1862. — K. Clemen, Die christliche Lehre von der 
Sünde. I. Die biblische Lehre, Gœttingue, 1897. — P.Wernle, 
Der Christ und die Sünde bei Paulus, Fribourg-en-Brisgau,
1897. — Tulloch, Christian doctrine of sin. — J . Hermann, 
Die Idee der Sünde im alten Testament, 1905. — J . Kœberle, 
Sünde und Gnade.

e) Grâce [de Dieu] et colère [de Dieu], — A. Ritschl, De ira 
Dei, 1859, — Weber, Vom Zorne Goltes, 1862. — M. Pohlens, 
Vom Zorne Gottes, 1909. — The anger of God, dans D.-W. Si
mon, The rédemption of num, c. v.

e) Grâce et gloire. — Kirschkamp, Terrien (cf. col. 707)._
A. von Gall,Die Ilerrlichkeit Gottes, 1900. — W. Caspari, Die 
bedeutung der Wortsippe *73D im Hebrâischen, Leipzig, 
1908. — J. Morgenstern, Biblical theophanies, dans Zeitschrift 
für Assyriologie, t. xxv, 1911, p. 139 sq.; t. xxvm , 1914, 
p. 15 sq. — G.-P. W etter, Die Herrlichung im Johannes 
Evangelium, dans Beitrage zur Religionswissenschaft, t. n , 
1915, p. 32-113. — E. Lohmeyer, Die Verklarung Jesu nach 
dem Mai'kusevangelium, dans Zeitschrift fiir die neutesta
mentliche Wissenschaft..., t. xxi, 1922, p. 183. — Israël 
Abrahams, The glory of God, Oxford, 1925. — A.-H.

Forster, 'The meaning of Aô£a in the greek Bible, dans 
Anglican theological review, t. x j i ,  1929-1930, p. 311. — 
R.-B. Lloyd, The word « Glory » in the fourlh Gospel, dans 
Expository times, t. x l i i i ,  1932, p. 546. — G. Kittel, Ar'Æa, 
dans Forschungen und Fortschritten, t. vu , p. 457 sq et Die 
Religionsgeschichte und das Christentum, Gütersloh, 1932. — 
Joh. Schneider, Aô£a, Eine bedeutungsgeschichtliche Studie, 
dans Neutestamentliche E'orschungen, t. m , Gütersloh, 1932.
— E.-C.-E. Owen, A6|a and cognate words, dans l'Iie journal 
of theological studies, 1932. — H. K ittel, Die Herrlichkeit 
Gottes, Studien zu Geschichte und Wesen eines neutesta
mentlichen Begriff es, 1934.

2. Notions parallèles. — a) Grâce et paix. — W.-C.-E. 
Newbolt, Penitencc and peace, 1892. — W. Caspari, Vorstel- 
lung und Wort « Friede » im alten Testament, dans Beitrage 
zur Forderung christlicher Théologie, t. x iv, Gütersloh, 1910; 
Der biblische Fricdensgedanke, 1916. — P. W endland, Die 
urchristlichen Literaturformen, 1912. — W. Eiclirodt, Die 
Hoffnung des ewigen Friedens im alten Israël, dans Beitrage 
zur Forderung christlicher Théologie, t. xxv, 1920. — O. Rol- 
ler, Das Forrnular der paulinischen Briefe, 1933.

b) Grâce et joie. — G. Dalman, Die Wortc Jesu, Leipzig,
1898. — Strack-Billerbeck, op. cit. (cf. col. 1249).

c) Grâce et vérité. — II.-II. W endt, Der Gebrauch der 
Wôrter àXr,Ü£ta, àXï]0r,; und àXr,0cvô; im neuen Testament, 
dans Theologische Studien und Kritiken, t. l v i ,  1883, 
p. 511 sq., et dans Inha.lt der Lehre Jesu, 1890, p. 199 sq.; 
Die Johannes briefe und das johanneische Christentum, 1925. — 
E.-J.-A. Hort, Theway, the truth and the life, 1893 (Ilulsean  
lectures for 1871). — Joli. Kreyenbuhl, Das Evangelium der 
Wahrhe.it, Berlin, 1900. — A. Schlatter, Die Sprache und 
Ileimat des vierten Evangelisten, 1902. — F. Biichsel, Der 
Begriff der Walirheit in dem Evangelium und den Briefen des 
Johannes, dans Beitrage zur Forderung christlicher Théologie, 
t. xv, Gütersloh, 1911. — G.-P. W etter, Phos, 1915. — Hans 
von Soden, Was ist Wahrheit? 1927. — E. Grubb, Christia- 
nity as truth. The nature of christianity, Londres, 1928. — 
Kramer, Jésus, the light of the world, New-York, 1934.

d) Grâce et justice. — R.-A. Lipsius, Die paulinische 
Rechtfertigungslehre, Leipzig, 1853. — L. Diestel, Die Idee 
der Gerechtigkeit, vorzüglicli im alten Testament, biblisch- 
theologisch dargestellt, dans Jahr bûcher für deutsche Théologie, 
t. v, 1860, p. 173 sq. — H. Schultz, Gerechtigkeit aus dem 
Glaubcn im alten und neuen Testament, 1862. — A. Ritschl, 
Rechtferti gun g und Versôhnung, 2° éd., 1883; Die christliche 
Lehre von der Rechtfertigung. II. Die biblische Stoff, 4e éd., 
Bonn, 1900. — J . Wieser, Pauli apostoli doctrina de justifi- 
catione ex fuie sine operibus et ex fide opérante, Trente, 1874.
— E . Kantzsch, Ueber die Derivate des Staminés
im alttestamentlichen Sprachgebrauchc, 1881. — Th. Ha ring, 
Aixatoow/) (OeoO bei Paulus, Tubingue, 1896 (cf. Fricke, 
Leipzig, 1887; G. Schwartz, Ileidelberg, 1892; A. Schmitt, 
dans Geffcken-Fetschrif t,Heide\berg, 1931).— E. Riggenbach, 
Die Rechtfertigungslehre des Apostels Paulus, S tu ttgart, 1897.
— G. Dalman, Die richterliche Gerechtigkeit im alten 7'esta- 
ment, 1897. — H. Cremer, Die paulinische Rechtfertigungs
lehre im Zusammcnhange ihrer geschichtlichen Voraùssetzùn- 
gen, Gütersloh, 1900. — H.-F. Nosgen, Der Schriftbeweiss 
fiir die evangelische Rechtfertigungslehre, Halle, 1901. — 
K. Muller, Beobachtungen zur paulinische Rechtfertigungs
lehre, Leipzig, 1905. — E. Cremer, Reclitfcrligung und Wie- 
dergeburt, dans Beitrage zur Forderung christlicher Théologie, 
t. xi, Gütersloh, 1907, fasc. 5. — E. Tobac, Le problème de 
la justification dans saint Paul, Louvain, 1908. — II.-W. 
Hertzberg, Die Entwicklung des Begriff es, im alten

t : •
Testament, dans Zeitschrift für die alttestamentliche Wissen- 
schaft, t. XL, 1922, p. 256-287. — II. Fuchs, Das alttesta
mentliche Begriffsverhültnis von Gerechtigkeit (j?72£) und 
Gnade ( 7011) in Prgphetie und Dichlung, dans Christentum 
und Wissenschaft, I. m , 1927, p. 101-118, 149-158. —
II. Braun, Gerichtsgedanke und Rechtfertigungslehre bei 
Paulus, 1930. — K.-Hj.Fahlgrten, ,7p722 nahestehende und

t  t  :

entgegengeseizte Begriffe im ait. Testament, Upsal, 1932. — 
A.-H. Dirksen, The New Testament conception of Metanoia, 
W ashington, 1932.

e.) Grâce et foi. — M. Steffen, Vas Verhültniss von Geist 
und Glauben bei Paulus, dans Zeitschrift fiir die neutesta
mentliche Wissenschaft, t. i i ,  1901, p .  1 1 5  sq„ 234 sq. — 
Liitgert, Die Lehre von der Rechtfertigung durch den Glaubcn, 
Berlin, 1903. E. Kühl, Rechtfertigung auf Grund Glaubens 
und Gericht nach den Werken bei Paulus, Konigsberg, 1904.
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■— H . Schlat 1er, Der Glaube im neuen Testament, 4e éd., 
S tu ttgart, 1927. — E. Wissmann, Das Verhaltniss vnnPistis 
und Christusfrommigkeit bei Paulus, 1926. — R. Guardini, 
Der Glaube im neuen Testament, 1930. — Fides apud sanctum 
Paulum, dans Collaliones Tornacenses, 1931 ; La foi dans 
Vépître aux Hébreux, excursus, dans Ign. Rohr, Der Hebrüer- 
brief, p. 52 sq. — M. de La Taille, Esquisse du mystère de la 
loi, Paris, 1924. — W. Mundle, Der Glaubensbegrif] des 
Paulus, Leipzig, 1932.

/) Grâce et vie. — Der Begriff Leben, excursus, dans 
Fr. Tillmann, .Johannes Evangelium, 4e éd., Bonn, 1931, 
p. 127 sq. — 1’. Kleinert, Zur Idee des Lebens im alten Tes
tament, dans Theologische Studien und Kritiken, t .  l x v i i i ,  

1895, p. 693 sq. — Macpherson, The New Testament view of 
life, dans Expositor, Ire sér., t. v, p. 72 sq. — Massie, Two 
New Testament words denoiing life, dans Expositor, I I e sér., 
t. iv, p. 380. — FI. von Schrenck, Die johanneische An- 
schauung vom « Leben », Leipzig, 1898. — S.-G. Hoare, Life 
in St. John’s Gospel, 1901. — Findley, Fellowship in the 
elernal life, Londres, 1909. — Sokolewski, Die Begriffe 
« Geist » und « Leben » bei Paulus, 1903. — .1. Lindblom, Das 
ewige Leben, 1914. — W.-W. Graff Baudissin, Altlesta- 
mentliches hujjim, ■ Leben », in der Bedeutung von Gliick, 
dans Festscfwift E. Sachau, 1915, p. 143-161. — E. Sellin, 
Die alttestamentliche Hoffnung auf Auferstehung und eiviges 
Leben, dans Neue kirchtiche Zeitschrift, t. xxx , 1919, p. 232- 
289. — A. Schulz, Der Sinn des Todes im alten Testament, 
dans Verzeichnis der Vorlesungen an der Akademie zu 
Braunsberq, 1919. — J.-B . Frey, Le concept de « vie » dans 
l'évangile de saint Jean, dans Biblica, l. i, 1920, p. 37-58, 
211-239. — Lorenz Diirr, Die Wertung des Lebens im alten 
Testament und im antiken Orient, Munster, 1926. — F. Nôt- 
scher, Attorientalischer und altteslamentlicher Auferstehungs- 
glaube, W urtzbourg, 1926. — E. Sommerlath, Der Ursprung 
des neuen Lebens nach Paulus, 2e éd., 1927, — O. Procksch, 
Der Lebensgedankc im alten Testament, 1928.

P . B o n n etain .
G R A N D M A I S O N  (Léonce Loizeau de) ■ lié au 

M ans le 31 décem bre 1838, m o rt à  Paris le 15 ju in  
1927, é ta it en tré  dans la  C om pagnie de Jésu s en 1886; 
c ’est dans ses sco lasticats q u ’il fit to u tes  ses é tudes : 
litté ra ire s  (1888-1890), philosophiques (1890-1893), 
théologiques (1895-1899). O rdonné p rê tre  en 1898, il 
fu t, Tannée su iv an te , nom m é professeur de théologie 
fondam en ta le  au  sco lasticat de L y o n ; cet enseigne
m en t in te rro m p u  p a r  la tro isièm e année de nov icia t 
(1900-1901), fu t poursu iv i à C antorbéry . E n  1908, le 
P . de G randm aison é ta it appelé à P aris  à  la direction 
de la  revue Études; en 1910, il fo n d a it les Recherches 
de science religieuse.

C’est p o u r ses é tu d ian ts , au cours de son ensei
gnem ent théologique, que le P . de G randm aison éla
b o ra  sur Jésus-C hrist, sa personne, son message, ses 
preuves, le g rand  ouvrage apologétique qui dev ait être 
l ’œ uvre de to u te  sa v ie ; rêvé dès son n o v icia t, tracé  
à  grands tra its  p e n d an t ses années d ’enseignem ent, ce 
trav a il p a ru t une p rem ière fois en 1914, dans le 
Dictionnaire apologétique de la foi. catholique (t. u , 
col. 1288-L538).

D ans cette  é tude , l ’apologiste explore d ’abord  les 
sources de l’h isto ire  de Jésus, puis décrit le m ilieu 
évangélique; il expose ensuite  le tém oignage que Jésus 
s’est ren d u ; il considère enfin  le tém oin  lui-m êm e et 
rappelle  les solu tions con trad ic to ires que païens, juifs, 
ra tio n alistes o n t données du problèm e du C hrist; puis, 
rev en an t aux  évangiles, il trace  le p o r tra i t  du C hrist 
tel q u ’il nous a p p a ra ît dans sa conversation  avec ses 
frères, dans sa vie in tim e  e t, à  cette  lum ière, expose e t 
résou t le m ystère  du  Christ. D ans les chap itres sui
v a n ts  son t étudiées les preuves du tém oignage : les 
p rophéties, les m iracles e t, en tre  tous, le m iracle 
suprêm e, le tém oignage du Père : la résurrec tion  du 
C hrist. Ce tém oignage du Père est confirm é encore pa r 
le tém oignage du  S a in t-E sp rit, p a r  cette  effusion de 
dons, de lum ières, de grâces qui, dès la  Pen tecô te , 
s’est rép an d u e  sur l ’Église e t qui a tran sfo rm é  le 
m onde.

C ette œ uvre m agistra le  fit une im pression profonde; 
beaucoup d ’àm es en furen t touchées e t leur reconnais
sance fu t pour l ’apologiste une précieuse récom pense. 
Il v o u lu t cependan t rep ren d re  encore une fois son 
ouvrage; il lu i consacra ju sq u ’à  sa m o rt tous les loisirs 
d on t il p u t  disposer; il eu t la joie d ’achever son livre. 
Sous la form e défin itive q u ’il lui donna, on y  re trouve 
tou te  la construction  apologétique de l ’article , m ais 
p lus achevée dans certaines études, p a r  exem ple des 
sources de la  vie du C hrist e t du m ilieu évangélique; 
des a ttaq u es  nouvelles, venues su rto u t de l ’école com- 
p a ra tis te , appela ien t aussi de nouvelles discussions; 
l ’apologiste ne s’y est pas dérobé; ainsi, à propos de la 
ré su rrec tio n  du Seigneur, il a repris to u te  la question 
des dieux morts et ressuscités (t. ii, p. 510-534) ; à  propos 
de la  religion de Jésus, 11 a  donné une étude com parée 
du M ystère chrétien et des mystères païens (t. i i ,  p. 535- 
560). P lus efficace encore que ces discussions néces
saires, l ’in tu itio n  profonde des tex te s  sacrés, acquise 
p a r  une longue m éd ita tio n , fa it p én é trer l’h istorien  et 
en tra în e  le lec teu r dans la  connaissance in tim e du 
Christ. C ette  p rofondeur e t  c e tte  sincérité  avaien t 
v ivem en t touché les lecteurs de l ’artic le ; les lecteurs 
du livre la  sen ten t m ieux encore, particu liè rem en t 
dans la dernière p a r tie  de l ’ouvrage, su r ta religion de 
Jésus.

D ans cette  no tice , où je  devais considérer su rto u t 
l ’œ uvre exégétique, j ’ai insisté  presque exclusivem ent 
su r : Jésus-Christ, qu i est d ’ailleurs l ’ouvrage cap ital 
du P. de G randm aison. Je  dois cependan t m entionner, 
au m oins d ’un m ot, ses Œuvres spirituelles, où les 
exégètes tro u v ero n t aussi beaucoup à p ren d re ; sa 
co n tribu tion  à  Christus, le m anuel d ’h isto ire  des re li
gions publié  p a r 1e P. H u b y ; ses études de philosophie 
religieuse : La religion personnelle; La crise de la foi 
chez les jeunes; Le dogme chrétien; enfin les très nom 
breu x  articles q u ’il a donnés aux  revues q u ’il d irigeait : 
les Éludes e t les Recherches de science religieuse.

C ette activ ité , qu i fu t trè s  b ien fa isan te , n ’é ta it  pas 
seulem ent l ’ac tiv ité  d ’un  écrivain , d ’un conférencier, 
d ’un penseur, m ais a v an t to u t d ’un p rê tre ; plus encore 
que p a r  ses écrits, elle s’exerça  p a r  son influence 
personnelle; son ray o n n em en t n ’est pas é te in t.

Les ouvrages p rin c ip au x  du P. de G randm aison 
so n t : Jésus-C hrist, sa personne, son message, ses 
preuves, P a ris, 1928, 2 vol. in-8°. U ne éd ition  abrégée 
du m êm e ouvrage a p a ru  dans la  collection Verbum  
salutis, Paris, B eauchesne ; La religion personnelle, 
Paris, 1927; La  crise de la foi chez les jeunes, Paris, 
1927 ; Le dogme chrétien. Sa  nature, ses formules, 
son développement, P a ris, 1928; Écrits spirituels.
1. Conférences, P a ris, 1933; II. Retraites, Paris, 1934; 
l i t .  Dernières retraites et triduum s, Paris, 1935. On 
tro u v era  une b ib liographie com plète des ouvrages e t 
articles du P. de G randm aison, p a r  le P . J . de Geuser, 
dans les M élanges Grandmaison, pub lié , p a r  les Re
cherches de science religieuse, 1928, p. 281-295.

B i b l i o g r a p h i e .  — Sa vie a  été retracée et ses œuvres 
décrites dans notre livre, Le Père Léonce de Grandmaison, 
Taris, 1932.

J . L e b u e t o n .
G R E C  B I B L I Q U E .  —  1. D éfinition. 1° J u s 

q u ’à la fin du siècle dern ier; 2° D epuis Deissm ann.
II. H isto rique  de l ’é tude  du grec biblique. 1° Les plus 
anciens jugem ents su r le grec b ib lique; 2° L a con tro
verse en tre  les puristes e t les h éb ra ïsan ts ; 3° L ’étude 
ra tionnelle  du grec b iblique : 1. A v an t D eissm ann;
2. L a  découverte  de D eissm ann-Thum b e t leurs 
prédécesseurs; 3. Le renouveau  de l ’é tude  du grec 
bib lique : a )  Les L X X ; b) Le N ouveau T es tam en t; 
4. L a  réac tion  con tre  D eissm ann-T hum b; III. Les 
p rin c ip au x  ré su lta ts  acquis. L ’avenir de l ’é tude  du 
grec biblique. B ibliographie.



1321 G R E C  B I B L I Q U E .  H I S T O R I Q U E  D E  S O N  É T U D E 1322

I .  D é f i n i t i o n . —  Le term e  « grec bib lique » p eu t 
Çtre pris dans deux acceptions trè s  différentes q u ’il 
im porte de b ien  distinguer. 1° Ju sq u ’à la fin du siècle 
dernier, a v a n t les études d ’A. D eissm ann, ce term e 
désignait le grec de la  B ible, considéré com m e une 
langue spéciale, en opposition avec ie grec «profane ». 
F rappés p a r  la présence de nom breuses constructions 
séin itisantes e t d ’u n  grand  nom bre de m ots inconnus 
ju sq u ’alors dans le reste  de la  l it té ra tu re  grecque, cer
ta ins théologiens conçuren t l ’idée d’une langue propre 
à la B ible e t se tro u v a n t en quelque sorte  sous l ’in 
fluence de l ’E sp rit-S a in t. C ette conception a  été  le plus 
n e tte m e n t form ulée p a r  ie dogm aticien  p ro te s ta n t 
R o the, cité  p lus loin. D ’au tre  p a r t ,  comm e les écrits 
bibliques é ta ien t p ra tiq u em e n t les seules sources du 
grec ju d a ïsa n t, c’est-à-dire  de la  langue pariée  exclu
sivem ent p a r  les ju ifs hellénisés, les deux term es « grec 
b ib lique » e t « grec ju d a ïsa n t » é ta ien t souven t in te r- 
changés. 2° D epuis Deissm ann  cette  appella tion  « grec 
b iblique » est quelque peu discréditée. N ous préférons 
cependant ia  m ain ten ir, ne fû t-ce  que pour év ite r 
l ’appella tion  tro p  longue « K oinè ou grec hellénis
tique  de l ’A ncien e t du N ouveau  T es tam en t ». E m 
ployé dans cette  acception , le term e « grec bib lique » 
désigne en m êm e tem ps les quelques é lém ents carac té 
ristiques de ia  langue des L X X  e t du N ouveau 
T estam en t, à savoir les m ots grecs qui on t acquis une 
nouvelle signification ou qu i on t é té  créés exprès pour 
exprim er des concepts n e tte m e n t chrétiens.

II. H i s t o b i q u e  d e  l ’é t u d e  d u  g r e c  b i b l i q u e . ■— 
1 ° Les p lus anciens jugements sur le grec biblique. — 
P o u r bien com prendre l ’évolution  de l ’é tude  du grec 
biblique, il fa u t se rep lacer au tem ps où l ’on connais
sa it seulem ent la  lit té ra tu re  classique e t les au teu rs  
ü lté ra ire s  de l ’époque hellén istique. Q uand  on com pare 
alors le grec de la  Bible avec la langue du siècle d ’or, 
ou m êm e avec la K oinè  l it té ra ire  d ’un  Polybe, d ’un 
A rrien  ou d ’un P lu ta rq u e , il se m anifeste  une diffé
rence très  m arquée. L a Bible nous p résen te  un  grand 
nom bre de m ots , inconnus de ces au teu rs  ou em ployés 
avec une signification to u t à  fa it spéciale, m ais su rto u t 
la sy n tax e  nous frappe  p a r  de nom breuses co nstruc
tions bizarres. Ces phénom ènes on t dom iné de tous 
tem ps l ’étude  du grec biblique. Il fa u t rem arq u er 
n o tam m en t que les écrits n éo testam en ta ires p a ru ren t 
à  une époque où l ’a tticism e é ta it en pleine vigueur. 
Les Grecs in s tru its  a tta c h a ie n t plus que jam ais  une 
im portance  cap ita le  à  la  p u re té  de ia langue; ils évi
ta ie n t scrupuleusem ent to u t  m o t non a ttiq u e  e t exi
g eaien t une grande perfection  s ty lis tique  des œ uvres 
littéra ires. Il sem ble raisonnable  d ’ad m ettre  que le 
N ouveau T es tam en t ne c o m p ta it pas beaucoup de 
lecteurs p a rm i les Grecs païens, aux  yeux  desquels le 
christian ism e ne v a la it guère m ieux que les nom 
breuses sectes religieuses e t philosophiques se rép an 
d a n t de ce tem p s en O rient. Mais ceux qu i lisa ien t les 
écrits de la nouvelle  religion, dans le b u t de la  com 
b a ttre , ne m an q u a ien t n a tu re llem en t pas de s’en 
p ren d re  à ia  langue. Il est m alheureusem en t im pos
sible de savoir ce que lui on t reproché en p a rticu lier 
un  Celse, un  H iéroclès, un P o rp h y re  e t un  Ju lien . On 
p e u t se faire  une idée générale de leurs objections en 
co n su ltan t les au teu rs  chrétiens qui se son t m is en 
devoir de les ré fu te r. Ces derniers o n t réagi de deux 
façons différentes. Les uns on t reconnu que l’É critu re  
la issa it beaucoup ù désirer au p o in t de vue de la 
langue e t du sty le, m ais ils ex p liquaien t cela p a r  le 
fa it q u ’elle s’ad ressait à tous les hom m es; elle devait 
donc se serv ir d ’une langue que p o u v a ien t com prendre 
m êm e les gens peu in stru its . Il fau t c iter ici en prem ier 
lieu Isidore de Péluse qui so u tien t cette  thèse très 
exp lic item en t : 8iô xaî vijv 0E Îav  aîxicôvxai Tpa<pï)v 
p.7) tco 7T£piTT<~> xaî x-xaXXcoTTiapivu ypiopivrçv Xôycp,

àXXà to i xaixeivcp x a î tceÇcô... Ai’ ô xaî 7} Tpatp-}) ttjv 
àXïjOsiav t.zXJsï Xôyco rjpprjVEuasv, ïva xa î îSioxrai xaî 
aoçoî x a î mxïSsç xaî YuvaIy-eÇ y.âOoiev. E p is t., 1. IV, 
c. l x v i i , P. G., t .  l x x v i i i , col. 1124; E pist., 1. IV, 
c. x x v m , P. G., t .  l x x v i i i , col. 1080 : AavOàvouaiv 
'EXXrjvcov TcaïSsç Si’ cov Xéyouaiv sauxoùç àvaxps- 
ttovteç- ’EÇsuxeXiÇouai yàp  xrjv 0Eiav rpaipÿ)V coç 
pap6apôœcovov xa î ôvop.axo7roiiaiç Çévaiç auvxsxaYpi- 
vï)v, auvSéajxuv S’ àvayxaîtov èXXEiTrouaav xa î TiEpixxcôv 
7rapsv0ï)Xï] xôv voüv xcôv XsYopiÉvtov Èxxapâxxouaav. 
Il resso rt de la dernière  c ita tio n  que les Grecs païens 
s’offusquaient su r to u t des m ots nouvellem ent forgés 
pour exprim er les concepts p ropres à ce tte  religion. Le 
m êm e su je t est tra ité  p a r  sa in t Jé rôm e (Comment. in 
epist. ad Gai., 1. I, c. 1 , v. 12, P. L ., t. x x v i, col. 317 sq., 
t .  1 , p. 387, éd. V allarsi) : Verbum quoque ipsum  
àxoxaXûiJiECùÇ id est revelationis proprie scripturarum  est 
et a nullo sapientium  sæculi apud Græcos usurpatum . 
Unde m ih i videntur, quemadmodum in aliis verbis quæ 
de Ilebræo Septuaginta interprètes transtulerunt, ita 
et in hoc magnopere esse conati, ut proprietatem pere- 
grini sermonis exprim èrent, nova novis rebus verba 
fingentes... S i  itaque lii qui disertos sæculi legere consue- 
verint, cceperint nobis de novitate et vilitatc sermonis 
illudere, m ittam us eos ad Ciceronis libros qui de quœslio- 
nibus philosophiæ  prænotantur, et videant, quanta ibi 
necessitate compulsus sit, tanta verborum portenta 
proferre quæ num quam  latini hom inis auris audivit : et 
hoc cum de Græco quæ lingua vicina est transferret 
in  nostram : quid pa tiun iur illi qui de hebræis difficul- 
tatibus proprictates exprimere conantur ? E t tamen 
multo pauciora sunt in tantis volum inibus scripturarum  
quæ novitatem sonent quam ea quæ ille in parvo opere 
congessit. T héodoret (v« siècle), qu i donne égalem ent 
le ju gem en t des adversa ires du ch ristian ism e dans ia 
ph rase  su iv an te  : IToXXdtxiç p.01 xôW xr)ç 'EXXrr  
vixrjç |j.u0oXoy£oiç ÈÇijpxTjpiÉvcüV ÇuvxExuyrjxôxeç xivèç 
tï]v xe iriaxiv Èxoipi<!)Sï]aav x^v IjpiExépav... x a î T7jç xcôv 
àrcoaxôXcov xaxrjYopoüv àxaiSEumaç, (3ap6àpouç àno- 
xaXoüvxeç xà Y^a 9 uP°v sÛE7Te£aç oùx ëyovxaç
(P. G., t. l x x x i i i , col. 784), nous apprend  q u ’ils 
é ta ien t m êm e choqués p a r  la présence des nom s 
MaOOaïoç, ’Iàxoiëoç, Mioua7)ç, etc. : vo ir P . G., 
t . l x x x i i i , col. 945 : aùxîxa xoîvuv x a î xiopuü&oOaiv ù ç  
pàpëapa xà ôvôpiaxa. Il est in té ressan t de n o te r  encore 
le ra isonnem en t d ’O rigène, se dé fen d an t con tre  Celse 
qui ava it rid iculisé la  basse condition  des apô tres. Ses 
m ots se résu m en t com m e su it : si les disciples du 
Seigneur s ’é ta ien t servis des artifices d ialectiques e t 
rhé to riques des H ellènes cela eû t p ro d u it l ’im pression 
que Jésus é ta it le fo n d a teu r d ’une nouvelle  école 
philosophique; m ais q u an d  011 vo it que ces gens 11011 
in s tru its  osent p rêch er la foi aux  Ju ifs  e t aux  au tres 
n a tions, 011 11e p e u t pas 11e pas se dem ander d ’oû leur 
v ien t cette  force de persuasion q u ’on ne tro u v e  pas 
chez les au tres. O11 d ira it que Jésus les a dotés d ’une 
force supérieure e t divine (O rigène, Contra Celsum,
I. 1, c. l x i i , P. G., t. x i ,  col. 773-777). S a in t Je a n  
Chrysostom e (Hom. I I I  in epist. I  ad Cor., c. iv , 
P . G., t. l x i , col. 27), défend la  sim plicité  du  langage 
b ib lique avec sa fougue accoutum ée; p a rm i les doc
teu rs  chrétiens de l ’O ccident, il conv ien t de m en tionner 
L actance (Div. instit., 1. V, c. 1 ; 1. V I, c. x x i,  11. 3 sq.) 
e t A rnobe (D isputâ t. adv. gentes, 1. I, c. l v i i i  sq., P . L .,  
t. v, col. 796-800). A côté de ces au teu rs , quelques 
au tres —  m oins nom breux  il est v ra i —  tâch a ien t de 
p ro u v er la  perfection  a rtis tiq u e  du langage biblique. 
P o u r ce qu i regarde l ’A ncien T estam en t, Philon , Jo- 
sèphe, Origène e t E usèbe av a ien t p ré ten d u  que les li
vres poétiques so n t tra d u its  d ’après les lois de la  m é
triq u e  an tiq u e  e t sa in t Jé rôm e p a rta g ea it ce tte  convic
tion  (voir sa in t Jérôm e, Præ f. in I. I I  Chron. Euseb., 
v i i i , 2 sq., P . L ., t. x x v i i , col. 223-224; P ræ f. in
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Job, ix , P. L .,  t .  x x v m , col. 1141). C ette thèse  a 
su r to u t été  développée p a r  sa in t A ugustin . D ans le 
De doctrina christiana (P. L ., t .  x x x iv ) , il essaie de 
dém ontrer que dans les L X X  et dans le N ouveau  
T estam en t les figures de style o n t é té  largem ent 
appliquées (cf. 1. IV, § 14 : maie doctis hom inibus 
respondendum fu it, qui nostros auctores contemnendos 
putant, non quia non habent sed quia non ostentant 
quam n im is  isti d iligun t eloquentiam). T rès in stru ctifs 
so n t les passages (1. IV, c. v u ,  § 11 sq. ; c. x x ,  § 42) où 
il analyse  les périodes de sa in t P au l e t (1. IV, § 16 sq.) 
où il donne l ’analyse  d ’Am os (v i, 1-6). Si l’on p e u t en 
croire Cassiodore (De instit. div. litt., c. i, P. L ., 
t .  l x x ,  col. 1111), sa in t A ugustin  a u ra it m êm e consa
cré à  ce tte  thèse un  ouvrage spécial qu i est ac tuel
lem ent perdu.

2° L a  controverse entre les puristes et les hébraïsants.—  
P e n d a n t le Moyen Age, la connaissance du grec s’é ta n t 
com plètem ent perdue  en O ccident, le te x te  la tin  de la 
V ulgate y  av a it rem placé la Bible grecque. Même en 
O rien t, où la  version des L X X  d em eu rait en usage, 
l ’étude de la langue ne p a ra ît  pas avo ir jo u i d ’un 
in té rê t spécial. Mais, dès les p rem iers débu ts de la  
B enaissance, la  B ible grecque fa it son ap p aritio n . E n 
1520, la version des L X X  fu t publiée à côté des tex te s  
héb reu  e t la tin  dans la B ib lia  Complutensis, éd itée  à 
A lcalà (C o m p lu tu m ),  sous la d irection  du card inal 
X im énès. E lle av a it d ’ailleurs déjà p a ru  dans l ’édition  
a ld ine  en 1518 (n. st. 1519) q u i av a it précédé la 
Complutensis de deux ans, quoique son im pression eû t 
com m encé plus ta rd . Le te x te  de la  Complutensis e t 
de l ’édition  a ld ine serv it de base aux  publica tions 
u lté rieu res ju sq u ’au x v u e siècle, m ais alors il fu t  rem 
placé peu à peu p a r  celui de l ’édition  six tine , pa ru e  en 
1587 sous le pon tifica t de S ixte V e t qu i dem eura 
fondam en ta le  p en d an t tro is siècles. B ien  d ’é to n n an t à 
ce que le grec de la  B ible re tîn t  au ssitô t l ’a tte n tio n  des 
grands hum anistes. C’é ta ie n t les divergences d ’avec 
le grec classique, c’est-à-d ire  les sém itlsm es lexicolo- 
giques e t syn tax iques qui c o n stitu a ien t le p o in t cap ita l 
de leurs études. D éjà  l ’encyclopédiste  ita lien  L au ren t 
V alla  av a it fa it rem arq u er que la  langue du N ouveau 
T es tam en t ne p o u v a it ê tre  appelée correcte, v u  les 
nom breux  hébraïsm es q u ’elle renferm e. É rasm e, qui 
av a it pa rlé  de VApostolorum sermo non solum im politus 
et inconditus, verum etiam imperjectus et perturbatus, 
aliquoties plane solœcissans, fu t c o m b a ttu  p a r  T héodore 
de Bèze qui m it en relief la  sim plicité  e t la  v igueur de 
la  langue du N ouveau T es tam en t e t qu i d écriv ll les 
hébraïsm es comm e des gemmæ quibus apostoli scripta  
sua exornarint. E stien n e  s’é v ertu a  égalem ent à faire  
resso rtir  les finesses du sty le  n éo -testam en ta ire  e t à 
dém o n trer que ses nom breux  hébraïsm es lui p rê te n t 
une force e t une saveur particu lières. B ien tô t une vive 
controverse p r it  naissance en tre  les so i-d isant puristes 
e t  h éb raïsan ts . P arm i les p rem iers héb ra ïsan ts  figurent 
Jo h . D rusius e t Sal. Glass qu i re lev èren t dans le N ou
veau  T estam en t un  grand  nom bre d ’hébraïsm es. 
Comme p rem ier p u ris te  il fa u t m en tionner Seb. Pfo- 
chen; dans sa p réface, i! se p roposa  de rechercher an 
Stylus N ovi Testamenti sit vere græcus talisque, qui ab 
Homero, Demosthene al.iisque Græcis intelligi potuisset, 
e t à force d ’exem ples il c ru t p o uvo ir dém ontrer 
græcos auctores profanos eisdem phrasibus et verbis 
loquutos esse, quibus scriptores N ovi Testamenti. A près 
eux, la lu tte  dev in t p lus acharnée parce  que des consi 
dérations dogm atiques v in ren t s’y  m êler dans l ’Église 
réform ée c t b ien tô t aussi dans l’Église lu thérienne . On 
é ta i t  p u ris te  ou h éb ra ïsan t selon q u ’on considérait la 
présence d ’hébraïsm es comm e inconciliable ou non 
avec la d ign ité  de la  langue de l ’É c ritu re  sa in te . Les 
écrits des h éb ra ïsan ts  fu ren t publiés p a r  Jac . B hen- 
fe rd  (S yn ia g m a  dissert, de stylo Nov. Test., L eeuw arden,

1702); ceux des p u ristes on t été  rassem blés p a r  Taco 
H ajo  van  den H o n e rt e t on t paru  à A m sterdam  en 
1703. P arm i les héb ra ïsan ts  ou trés so n t à nom m er 
Thom . G a taker, Jo h . Cocceius e t Jo h . V o rs t; en re
vanche , Jo h .-H ein r. Bôcler, Joh . O learius, Jo h . Leus- 
den e t Mos. Solanus firen t p reuve  d ’une grande 
m odération  e t tâ ch èren t de d istinguer soigneusem ent 
les élém ents grecs des é lém ents hébreux. Il v a  sans 
dire que la thèse  des puristes é ta it in sou tenab le; aussi 
le p o in t de vue  hébraïque  devint-il p réd o m in an t à 
p a r tir  de la fin du  x v u e siècle e t les puristes G .-Joh. 
H encke, Jo h .-H en r. M ichaelis e t A n t. B lackw all 
duren t-ils  a d m e ttre  l ’existence d ’hébraïsm es qui, à 
leurs yeux , ne n u isa ien t pas à  l ’élégance du sty le  e t à 
la p u re té  de la langue. C ependant, a v an t de d isparaître  
défin itivem ent vers le m ilieu du x v m e siècle, le 
purism e re p rit v ig u eu r grâce à Chr.-Siegism. Georgi 
e t Joh.-C onr. Schw artz qu i se ra lliè ren t au p o in t de 
vue ex trém iste  de P fochen. Les derniers adversaires 
des héb ra ïsan ts  fu ren t E l. P a la ire t e t H .-W . v an  M arie. 
Ce fu t a v a n t to u t  l ’ouvrage d ’Aug. E rn es ti (Instit. 
interpretis Nov. Test, ad usum  lect., 1761), qui p o r ta  le 
dern ier coup à la thèse  pu riste .

M alheureusem ent cette  controverse  ne p o rta  pas 
a u ta n t  de fru its  pour l ’é tude  du grec b ib lique q u ’on 
a u ra it pu  l ’espérer, parce  que, clans les deux cam ps, on 
s’occupait presque exclusivem ent des questions lexico- 
logiques. Il n ’y  eu t que Sal. B lass e t Georgi qu i firent 
exception  en é tu d ia n t aussi la gram m aire  grecque 
dans ses ra p p o rts  avec l’hébreu . Les prem iers essais 
d ’une é tude  sy stém atique  e t ind ép en d an te  de la g ram 
m aire  du grec b ib lique son t dus à Casp. W yss e t 
Georg Pasor. Un au tre  ouvrage u tile , p ro d u it p e n d an t 
cette  période, est celui d ’A braham  Trom  (Concordantiæ  
græcæ versionis vulgo dictæ L X X  interpretum, 2 vol., 
A m sterdam , 1718). P o u r le reste , la v icto ire définitive 
des h éb ra ïsan ts  n ’ap p o rta  aucun changem ent à l ’é ta t  
des choses. Ju s q u ’à la  fin du  x v m e siècle, on con tinua  
à  com piler des parallè les g ram m aticau x  e t lexicolo- 
g iques se re n co n tran t dans le N ouveau T es tam en t e t, 
d ’a u tre  p a r t,  dans les au teu rs classiques, hellénistiques 
voire m êm e byzan tin s. D ans ces ouvrages in titu lés  
Observationes rég n ait l’em pirism e le plus com plet. L a  
langue n ’v é ta it pas considérée comm e l’expression de 
la  pensée, m ais comm e u n  agrégat de form es. Les 
phénom ènes g ram m aticau x  les plus ex trao rd ina ires 
é ta ien t considérés com m e possibles, car, p a r  l ’app li
cation  du principe  de l ’énallage, on a d m e tta it la confu
sion des tem ps, des m odes e t des cas, l ’em ploi du 
com paratif au  lieu du positif, de l’article  défini pour 
l ’indéfini e t, dans les phrases les plus sim ples, on soup
ço n n ait des ellipses e t  des paren thèses. Il se tro u v a it 
m êm e des gens comm e Glo.-Chn. S to rr e t Ph .-H . ITaab 
qu i tâ c h a ie n t d ’ériger en systèm e ces ex travagances.

3° L ’étude rationnelle du grec biblique. 1. A vant 
Deissm ann. —  Le déb u t du x ix° siècle fu t caractérisé  
p a r  un  changem en t trè s  favorab le  à l ’é tude du  grec 
biblique. Les sym ptôm es du progrès p e rcen t dé jà  dans 
l ’ouvrage de H. P lanck  (De vera nafura atque indole 
orat. græcæ Nov. Test., G ôttingue, 1810). Mais le 
vé ritab le  in n o v ateu r fu t G.-B. W iner ( Grammatik des 
neutest. Sprachidiom s, 1822). Vers la fin du siècle 
précéden t, les philologues classiques ava ien t en tam é 
l ’é tude  ra tionnelle  de la langue qui recherche les causes 
de to u s les phénom ènes lingu istiques, m êm e les plus 
ex trao rd ina ires , dans l ’esp rit e t dans la  m anière de 
penser des peuples e t des ind iv idus. W iner ap p liqua  
le p rem ier les nouvelles m éthodes à l ’étude du grec 
b ib lique e t p a rv in t ainsi à  lui donner un fondem ent 
v ra im en t scientifique. C ette  g ram m aire  co nnu t un  
grand  succès. E lle  fu t  rééditée successivem ent en 1825, 
1830, 1836, 1844, 1855, 1867 e t tra d u ite  en plusieurs 
langues. L a 8e édition  fu t com plètem ent refondue pa r
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P .-W . Schm iedel. L a  Iro p a r tie  p a ru t  à G ôttingue en 
1894. L a  I I e p a rtie  en 1898. L a  g ram m aire  de J.-C .-W . 
A lt ( Grammatica linguæ  græcæ qua Nov. Test, script, 
usi surit, 1829) ne  possède pas beaucoup de valeur. E n  
revanche, la  Gram m atik des neuteslamentlichen Sprach- 
gebrauchs, d ’A lexandre B u ttm a n n  (Berlin, 1857-1859), 
fo rm an t un  com plém ent de Ph. B u ttm a n n  (A u sjü h r- 
liche griechische Sprachlchre, 2 vol., B erlin , 1819), ne 
le cède p o in t à  l ’ouvrage de W iner. L a  preuve  en est 
q u ’elle fu t  tra d u ite  en anglais p a r  J .-H . T hayer, le 
tra d u c te u r  de ia  7e édition  de W iner (A. B u ttm an n - 
J .-H . T h ay e r, A  grammar of the New  Test, greek, An- 
dover, 1873).

D u ra n t ce m êm e siècle, d ’ém inents sav an ts  tra v a il
la ien t aussi dans les au tres dom aines de l ’é tude  du 
grec b ib lique e t p rodu isa ien t des ouvrages très  utiles.

P o u r ce qu i regarde les L X X , Jam es Parsons co n ti
n u a  la  g rande  éd ition  c ritique  d o n t R o b ert Holm es 
av a it  p ris  l ’in itia tiv e  e t don t le Ier volum e av a it vu  le 
jo u r en 1798. Les q u a tre  volum es su iv an ts  fu ren t 
publiés de 1810 à 1827. D ans ce tra v a il , tro is cents 
m anuscrits av a ien t é té  coliationnés; il av a it été  tenu  
com pte des q u a tre  g randes éditions p récédentes, des 
c ita tions des Pères de l ’Église e t de neuf versions diffé
ren tes. J .-F . Sehleusner se re n d it  u tile  p a r  son N ovus 
thésaurus philologico-criticus Vet. Test. (5 vol., Leipzig, 
1820), ouvrage basé  sur J.-C . B lel (Nov. thes. philol. 
sive lexicon i n L X X ,  3 vol., L a  H ay e , 1779). L a disser
ta tio n  de IT.-G.-J. T hiersch (De Pentateuchi versione 
alexandrina, E rlan g en , 1840; com plétée e t publiée de 
nouveau  sous le t it re  De Pentateuchi versione A lexan
drina libri ires, E rlangen , 1840) fu t une co n trib u tio n  
aussi in té ressan te  p o u r la langue de la B ible que l ’ou
v rage  de F.-G . S turz  (De dialcclo macedonica et A lexan
drina liber, Leipzig, 1808) l ’av a it é té  pour le grec 
h ellén istique en général. Z. F rankel ( Vorsludien zu der 
Septuaginta, Leipzig, 1841) t ra i ta  les questions fon
d am en tales co n cern an t les L X X , n o tam m en t la  cri
tiq u e  tex tu e lle  e t les rap p o rts  en tre  l ’original hébreu  
e t la version grecque. Ce livre d ev ait serv ir d ’in tro 
duction  à  un  grand  ouvrage, se p ro p o san t comm e 
b u t d ’é tud ier le caractè re  in te rn e  de chaque livre de la  
version e t de fixer l ’esp rit qui l ’av a it dom inée (p. 273). 
L ’a u te u r se v i t  cep en d an t obligé d ’abandonner ce 
p ro je t. A ce tra v a il  succéda un  a u tre  de Z. F ran k e l 
(Ueber die Zeit der früheslen Uebersetzer des ait. Test., 
dans les Verhandlungen der ersten Versam m lung deut. 
und auslànd. Orientalisten in Dresden, 1844) e t l ’ou
vrage  (Ueber den E in flu ss  der palâstinischen Exegcse 
auf die alexandrinische Herm eneutik, Leipzig, 1851) 
dans lequel fu t é tud ié  le rôle exégétique des tra d u c 
te u rs  e t où F ran k e l c ru t découvrir un  trad u c te u r  spé
cial pour chaque liv re  du P en ta teu q u e .

Le m ilieu du  x ix e siècle fu t caractérisé  p a r  un cer
ta in  a rrê t, m ais il v i t  aussi l ’ap p aritio n  d ’un hom m e 
fig u ran t p a rm i ceux qui on t rendu  le plus de services 
à  l ’é tude  des L X X . Pau l-A nto ine de L agarde  (alias 
B ô ttich er) se fit connaître  d ’abord  p a r ses co n tri
b u tions à  l ’é tu d e  des versions syriaque, aram éenne, 
éth iopienne e t copte de l ’A ncien T estam en t, m ais son 
génie se révéla  su r to u t dans la question  si difficile de 
la critique  tex tu e lle  des L X X . Afin de ré ta b lir  le tex te  
original, il se proposa de reco n stitu er les tro is recen
sions d ’Origène, de Lucien e t d ’H ésychius don t parle  
sa in t Jérôm e. Il a rrê ta  les principes d ’après lesquels le 
te x te  original doit être  reconstitué  p a r  approx im ation  
(dans les A nm erkungen zur griech. Uebersetzung der 
Proverbien, 1863) e t essaya en effet de reco n stitu er la 
recension lucian iquc (dans Librorum  Vet. Test, cano- 
nicorum pars prior, G ôttingue, 1883). Quelques au tres 
de ses p u b lica tions so n t : Genesis greece (Leipzig, 1868); 
A n kü n d ig u n g  einer neuen Ausgabe der griechischcn 
Uebersetzung des allen Testaments, 1882, e t ses

Septuagintasludien  don t la Ire p a rtie  p a ru t dans les 
Abhandlungen der gôltingischen Gesellscha/t des W is- 
senschaften, t. x x x v i i ,  1891, p. 3-72. Un au tre  t r a 
vail indispensable pour l ’étude des L X X  p a ru t  vers 
ce tem ps, à  savoir F . F ield, Origenis Ilexaplorum  quæ 
supersunl (O xford, 1875, 2 vol.). C ette collection de 
tous les fragm en ts des llexaples  connus à cette  da te  
—  car d ’au tres on t été  découverts depuis lors ■— rem 
plaça com plètem ent les p u b lica tions su r la m êm e 
m atière  de N obilius (1588), J . D rusius (1622), P. Mo- 
rin u s (1624) e t de B e rn ard  de M ontfaucon (1713). 
L ’ouvrage de C.-H. Cornill (Das Buch des Propheten 
Ezechiel, 1886) renferm a, o u tre  une édition soignée du 
tex te  des L X X , un  essai in té ressan t de classification 
des m an u scrits  grecs. Vers ce m êm e tem p s p a ru ren t 
aussi : B. Jacob , Das Buch Esiher bei den L X X  (dans 
la  Zeitschr. fü r  die alitest. W iss., t .  x , 1890, p. 241 sq.), 
e t P o d lak a , Traductions grecques de l ’Écriture sainte 
(P rague, 1896-1897, en tchèque).

D ans l ’é tude  du  N ouveau  T estam en t, 011 11’a pas à 
s’occuper des rap p o rts  en tre  le grec e t un  a u tre  te x te  
original connu. Les questions de c ritique tex tu e lle  en 
sont n o tab lem en t sim plifiées e t l ’a tte n tio n  a pu  se 
p o rte r  dav an tag e  su r l ’étude de la langue, comme en 
tém oigne l ’existence des deux gram m aires de W iner 
e t de B u ttm an n . Les sav an ts  ava ien t d ’ailleurs à  leur 
disposition les éditions très sa tisfaisan tes de C. T ischen- 
dorf (Nov. Test, græce, ed. 8a, c ritica  m aior, Leipzig, 
t . 1 ,18 6 9 ; 1 .11,1872 ; t. m ,  Prolegomena, p a r  C .-R. Grc- 
gory, 1894) e t de B .-F . W estco tt-F .-J .-A . LIort (The 
N ew  Test, in the original greek, 1™ éd., 1881, C am bridge- 
L ondres). L a  l re éd ition  d ’E . N estle (Nov. Test, græce) 
a p a ru  à S tu ttg a r t  en 1898; en 1932 a é té  publiée la 
15° édition.

Tous les ouvrages philologiques s ’occupaien t de la 
m êm e question , à savoir la  position  to u te  p a r ticu 
lière du grec b ib lique dans l ’évolution  générale de la 
langue grecque. P o u r ce tte  raison on accen tu a it l ’un ité  
du  grec bib lique e t l ’influence des L X X  su r la  langue 
du N ouveau T estam en t, ainsi q u ’on p e u t le co n sta te r 
chez E . H a tc h  (Essaijs in  biblical greek, Oxford, 
1889, p. 10-12). On c o n tin u a it aussi à  faire  le d ép art 
en tre  les élém ents classiques e t les élém ents sém iti- 
sants. Cela resso rt c la irem en t des t itre s  su iv an ts  : 
W .-H . G uiiiem ard, H ebraism s in the greek Testament, 
C am bridge-L ondres, 1879; D. Schilling, Commentarius 
cxegetico-philologicus in hebraismos N ovi Testamenti, 
M alines, 1886, e t C.-H. Flooie, The classical element in 
the New  Testament, 1888. D ans le m êm e esp rit sont 
conçus : P . Schaff, A companion to the Greek New  
Testament and E nglish  versions, N ew -Y ork, 1883 e t 
W .-H . Sim cox, The language oj the N ew Testament, 
L ondres, 1889. Les ouvrages su ivan ts offrent un  plus 
g rand  in té rê t philologique : G.-B. W iner, De verborum  
cum prsepositionibus compositorum in N ovi Testamenti 
usu, Leipzig, 1834-1843; A. R ieder, Die m it mehr als 
einer Proposition zusammengesetzten Verba und über- 
haupt Wôrler des neuen und alten Testaments, Gum - 
b innen, 1876; E . De W itt  B u rto n , Syn lax  of the moods 
and tenses in New Testament greek, É d im bourg , 1888.

Cet isolem ent du grec b ib lique é ta it  conçu de deux 
m anières différentes. Les théologiens com prenaien t le 
term e « grec bib lique » dans son sens le plus restre in t, 
c’est-à-dire comm e langue exclusive des livres sain ts, 
en opposition com plète avec le grec des au teu rs  « p ro 
fanes ». L ’idée de cet isolem ent tro u v a it  un  certain  
fondem ent dans le fa it que m êm e des Ju ifs  hellénisés, 
tels que Philon  e t Josèphe, n ’o n t pas écrit un grec 
ju d a ïsan t. Cela sem blait con tred ire  la thèse, soutenue 
p a r ia p lu p a rt  des philologues classiques e t m entionnée 
p lus loin. C ette  conception , h é ritée  des v ieux  contro- 
versistes de ia  R enaissance, fu t le p lus n e tte m e n t 
form ulée p a r  le dogm aticien  R otlie  e t propagée p a r  le
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théologien H . Crem er qui la c ita  dans la  préface de son 
Biblisch-theologisches Wôrterbuch der neutestamentli
chen Grâcitâi (7e éd., G otha, 1893, p. v m ) ; « On p eu t 
en effet p a rle r à  bon droit d ’une langue du  Sain t- 
E sp rit. Car, dans la  B ible, il est to u t  à fa it m anifeste  
que l ’E sp rit d iv in  a chaque fois usité  la  langue du 
peuple auquel il fit la révélation  p o u r se faire  une 
langue religieuse p ropre; à cet eifet, il a m odifié les 
élém ents lingu istiques e t les concepts déjà p résen ts 
pour en t ire r  une form e qu i lui é ta it  spécia lem ent 
appropriée. »

Chez les philologues classiques, qu i se souciaient 
m oins des considérations dogm atiques, m ais qui s’in 
d ignaien t contre ce tte  græcitas /atiscens, contre ce 
« grec vulgaire », ce « m auvais grec », s ’é ta it répandue  
une conception p lus ra tionnelle . Ils considéraien t le 
grec, de la B ible com m e un  spécim en de la  K oinè  
parlée p a r  les ju ifs hellénisés en P alestine  e t dans la 
d iaspora, n o tam m en t à A lexandrie. A v ra i dire, on 
lie possédait pas de docum ents de cette  « langue judéo- 
grecque », de ce grec ju d a ïsa n t, en dehors des écrits 
b ibliques, m ais on le m e tta it  su r une m êm e ligne avec 
le grec estropié de l ’inscrip tion  de Silko dans laquelle 
R . L epsius (D ie griech. Inschri/t des nubischen K ônigs 
Silko, dans Hermes, t. x , 1876, p. 129-144) a v a it  dé
couvert les traces d ’une forte  influence copte, la 
langue m aternelle  de l ’au teu r. Il é ta it donc généra
lem ent reçu que le grec des « hellénistes », ainsi q u ’on 
ap pela it alors les b a rb ares hellénisés, av a it un  carac
tère  très différent de celui des Plellènes e t on le dési
gn a it p a r  le term e  « grec he llén istique », p o u r le 
d istinguer de la K oinè  des h a b ita n ts  de la  Grèce co n ti
nen tale. C ette conception se re tro u v e  chez to u s les 
philologues classiques de cette  période, n o tam m en t 
chez Ph . B u ttm an n  (Ausjührliche griech. Sprachlehre, 
2e éd., B erlin , 1830-1839, t. i, p. 6) c t H. S te in tha l 
(Gesch. der Sprachwiss., 2e éd it., B erlin , 1890-1891, 
t. ii, p. 45-48). Il est in té ressan t de tro u v e r aussi la  
théorie du grec ju d a ïsa n t chez un  philologue classique 
de l ’envergure d ’un E . N orden (à savoir dans Die 
antike Kunstprosa, 4e ré im pr., t. u , Leipzig-B erlin, 
1923, p. 480-485). C ependant, le sav an t le plus rep ré 
sen ta tif  de la thèse du grec ju d a ïsa n t fu t sans aucun 
doute  l ’abbé J . V iteau. C’est lui qu i a  le m ieux fondé 
cette  théorie  en re lev an t plus sy s tém atiq u em en t que 
ses prédécesseurs to u te s  les constructions sém itisan les 
de la B ible (dans Étude  [ /]  sur le grec du N ouv. Test. 
Le verbe : syntaxe des prépositions, P a ris, 1893; 
Étude [U ] sur le grec du N ouv. Test., comparé avec 
celui des L X X .  Sujet, complément et attribut, dans 
B ibl. de l ’École des hautes études, fasc. 114, P a ris, 1896 ; 
E ssai sur la syntaxe des voix dans le grec du N ouv. 
Test., dans Revue de philol., t. x v m , 1894, p. 1-41). Il 
a p résen té , en ou tre , une très bonne vue  d ’ensem ble 
de sa thèse dans son a rt. G r e c  b i b l i q u e ,  dans ce m êm e 
Dictionnaire de la Bible  (F. V igouroux, t .  m , 1912, 
col. 312-331). Sa m éthode consiste à  é tu d ie r spécia
lem ent les passages où. l ’usage des L X X  concorde 
d ’une p a r t  avec la sy n taxe  de l ’original hébreu, 
d ’au tre  p a r t  avec le N ouveau T estam en t. D ans ces cas 
il raisonne comme su it : « C ette  expression existe  dans 
le grec postclassique, m ais elle existe aussi dans les 
L X X  et elle t ra d u it  litté ra lem en t la  construction  h é 
braïque. C’est donc sous l ’influence de ce tte  dernière 
que les L X X  et les au teu rs  du  N ouveau  T es tam en t 
l ’o n t adoptée. » (Voir Étude I ,  prolcg., p. l v i . )

2. La découverte de D eissm ann-Thum b et leurs prédé
cesseurs. —- Ainsi l ’étude du grec b ib lique para issa it 
s’égarer dans une recherche oiseuse de sém itism es 
lo rsqu’une découverte sensationnelle  la ram en a  sur 
une nouvelle voie. D ans le cours du x v iiri siècle, le 
h asa rd  a v a it  fa it tro u v er en É g y p te  de nom breux  
p apyrus, co n ten an t des tex tes  connus ou inconnus des |

au teu rs classiques, m ais aussi des le ttres  privées, des 
te s tam en ts , des q u ittan ces e t des écrits de to u te  sorte, 
sortis de la p lum e des h a b ita n ts  de l ’É g y p te  pto lé- 
m aïque, rom aine e t b y zan tine . E n  réalité , le prem ier 
de ces docum ents av a it été im porté  en E urope en 1778 
e t é ta it connu sous le nom  de Charta Borgiana  depuis 
sa p u b lica tion  p a r  Nicolao Schow (Charta papyracea 
græce scripla m usei B orgiani V elitris..., R om e, 1788). 
Les au tres  pap y ru s, découverts successivem ent en tre  
1820 e t 1840, av a ien t égalem ent tro u v é  le chem in de 
l ’E urope, où  ils é ta ien t conservés dans les m usées. Les 
p ap y ru s de T urin  fu ren t publiés en 1826-1827 p a r 
A. Peyron , ceux de L ondres en 1839 p a r  J . Forshall. 
E n  1843 p a ru t le t. i des p ap y ru s de L eyde e t ceux de 
Paris su iv iren t en 1865. Mais to u te s  ces pub lica tions 
p assè ren t p o u r ainsi dire inaperçues ju sq u ’à ce que, 
en 1877, des fellahs m issen t au  jo u r une q u a n tité  im p o r
ta n te  de ces docum ents à A rsinoé, dans la région du 
F ayoum . Alors les pap y ru s s’im posèren t à l ’a tte n tio n  
du m onde sav an t e t des fouilles sy s tém atiques s’o rga
n isèren t. Au d ébu t, cep en d an t, les pap y ru s fu ren t 
su rto u t u tilisés pour les données h isto riques q u ’ils 
co n ten a ien t; il fa llu t a tte n d re  la fin du siècle a v an t que 
la  découverte  d ’A dolf D eissm ann m ît aussi en évidence 
l ’im p ortance  de la langue. A. D eissm ann (m ort en 1937), 
p rofesseur d ’exégèse du N ouveau  T estam en t à  l ’un i
v e rsité  de B erlin , é ta it à cette  époque p as teu r à ITer- 
born e t p riv a td o cen t à M arbourg  où il av a it publié  
Die neutestamentliche Form el « in Christo Jesu  » (1892). 
E n  1895 p a ru re n t ses Bibelstudien, en 1897 les N eue  
Bibclstudien, égalem ent à  M arbourg. D ans ces deux 
ouvrages, D eissm ann com para  le grec de la  B ible, 
spécia lem ent celui du N ouveau T estam en t, avec la 
langue des in scrip tions e t des p ap y ru s  nouvellem ent 
découverts e t co n sta ta  une fo rte  ressem blance. C ette  
co n fro n ta tio n  lu i p e rm it de m e ttre  fin à  l ’isole
m en t qu i av a it si long tem ps pesé sur la  langue de 
la  Bible.

a ) D ’une p a r t ,  il t ro u v a  dans les n o uveaux  docu
m en ts u n  g ran d  nom bre de m ots qui ju sq u ’alors ne 
s’é ta ien t rencon trés que dans la Bible e t qui, p a r ta n t,  
é ta ien t m arqués dans Ch.-G. W ilk ius (Ctavis Nov. 
Test, philol., Leipzig, 1888) e t dans C rem er comm e vox 
solum biblica et ecclesiastica. L a  présence, dans les 
docum ents égyptiens « p rofanes », de àvr(X7)p.'.|;iç 
« secours », e t àvTiXYjp.7rTiop « aide »; àÇîcojxa, « p rière  »; 
AyA-Kr\, « am our »; 1x96(71 ç, « ru isseau », « canal »; 
ycv7)p.a, « p ro d u it du cham p » e t irxpoixoç (m ot 
« b ib lique », en opposition  avec le te rm e  « pro fane  » 
p iro ixoç) p ro u v a  com bien peu ces m ots é ta ien t 
« b ib liques, n éo -testam en ta ires ou chrétiens ». Même 
des term es techn iques tels que sm<TX07roç, TrpsaëÜTepoç 
e t 77p09i)T7)ç' se ren co n tra ien t dans les p ap y ru s  où ils 
av a ien t t r a i t  à  certaines fonctions de p rê tre s  païens. 
C ette  c o n sta ta tio n  éb ran la  la  théorie  du grec b ib lique, 
dans l ’acception  é tro ite  que ce term e possédait chez 
les théologiens. D eissm ann su t se ga rd er tou tefo is de 
l ’exagération . Il t in t  com pte  de la  possib ilité  que les 
ju ifs hellénisés e t les p rem iers chrétiens a ien t form é 
de nouvelles expressions e t  de nouveaux  term es pour 
les idées e t les concepts qui leur é ta ien t p ropres, m ais 
ceux-ci so n t à considérer comm e des term es techn iques 
tels q u ’il en n a ît  dans chaque nouveau  m ouvem ent 
cu ltu re l; ils enrichissent le vocabulaire  m ais n ’o n t rien 
à  vo ir avec l ’évolution lingu istique  telle  quelle. « On 
ne p e u t pas —  d it D eissm ann —  p a rle r à cause de cela 
d ’une nouvelle  langue grecque. Qui parle  d ’ailleurs 
d ’une langue de la  stoa ou d ’un grec du  gnosticism e? 
Qui écrit une g ram m aire  du néo-pla tonism e? E t  p o u r
ta n t  to u s ces m ouvem ents o n t enrich i e t m odifié le 
vocabu laire  grec. » (A rt. Ilellenistisches Griecliisch, 
dans J .- J .  L Ierzog-A . H auck , Realencyklopâdie jü r  
protest. Theol. und Kirche, 3e éd., t. v u ,  p. 638.)
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b) D ’au tre  p a r t,  la com paraison avec les p apyrus 
e t les inscrip tions am ena  D eissm ann à clouter aussi de 
l ’existence d ’une langue judéo-grecque ou grec ju d a ï
san t. Il releva en effet dans ces tex te s  le m ot àpett; 
avec la signification d ’« écla t », « lu stre  » e t « louange », 
inconnue en grec classique. D ans la Bible, cependant, 
ce tte  signification p assa it pour un  e m p ru n t à l ’hébreu. 
De m êm e les m ots SixcaoaûvY], Sîxaioç, signifiant 
« norm al »; Û7roÇûyiov pour « un àne », e t 7rpo<prjT/]ç au 
lieu de à p y iE p e ô ç ,  ne p o u v a ien t p lus guère valo ir 
comm e caractéris tiques du grec ju d a ïsa n t après q u ’on 
eû t relevé leu r présence dans les pap y ru s, les inscrip 
tions ou dans d ’au tres docum ents grecs d ’É gyp te . E n  
se b a sa n t su r ces fa its , D eissm ann n ia  l ’existence d ’une 
langue grecque spéciale parlée  p a r  les ju ifs hellénisés. 
T andis que V iteau  considérait beaucoup d ’hébraïsm es 
sém antiques e t syn tax iques des L X X  comm e usuels 
e t propres à la  langue judéo-grecque des trad u c te u rs  
eux-m êm es, D eissm ann les te n a it  pour accidentels e t 
dus u n iquem en t à l ’influence de l ’original e t à  la 
m éthode im p arfa ite  de trad u c tio n  ; ils ne peu v en t donc 
p asser pour des p a rticu la rité s  lingu istiques m ais sont 
to u t  sim plem ent des fau tes de trad u c tio n .

C ette  é tude  de D eissm ann, qui s ’occupait su rto u t de 
la  lexicologie, fu t  reprise  p a r  A. T hum b (Die griech. 
Sprache im  Zeitalter des Hellenism us. Beitrüge zur 
Gesch. und B eurteilung der K oine , S trasbourg , 1901). 
Celui-ci ap p liqua  gussi les nouvelles données à la 
sy n tax e  e t p u t n o te r  dans les p apyrus quelques con
stru c tio n s considérées a u p a ra v an t comm e sém itism es. 
Cet ouvrage serv it m ieux que to u t  au tre  à p ropager les 
idées de D eissm ann, parce  q u ’il s itu a  défin itivem ent le 
grec de la  B ible dans le cadre de l ’évolution  com plète 
de la  langue grecque. L a  Bible e t les pap y ru s é ta ien t 
désorm ais considérés comm e les rep ré sen tan ts  de la 
K oinè  parlée,, d ifférente de ia  K oinè  écrite  —  la  seule 
connue ju sq u ’alors ■— e t qu i co n stitu a it le chaînon 
m an q u a n t en tre  le grec classique e t la langue m oderne. 
Les p a rticu la rité s  sém antiques e t  syn tax iques se 
re n co n tran t en m êm e tem ps dans la Bible e t dans les 
p ap y ru s n ’é ta ien t p lus désorm ais les vestiges de 
l ’influence de langues é trangères m ais des réac tions de 
la  langue parlée  su r la langue écrite. A insi les barrières 
verticales que les philologues, comme S te in th a l, av a ien t 
dressées en tre  le grec des H ellènes e t la langue des 
barbares hellénisés, to m b èren t pour fa ire  p lace à une 
ligne de dém arcation  horizontale sép a ran t la  K oinè  
parlée de la K oinè  écrite. T hum b com pléta  m êm e la 
m éthode de son prédécesseur en p re n an t aussi le grec 
m oderne com m e critère . D ’après lui, on p e u t n ier 
l ’influence é trangère  dans les constructions non clas
siques, so i-d isan t sém itisan tes de la B ible, dès q u ’on les 
trouve  aussi en grec m oderne, sans que les p ap y ru s en 
d onnen t m êm e des exem ples; leur présence dans la 
langue  d ’au jo u rd ’hu i p rouve  suffisam m ent q u ’elles 
ap p artien n en t à l ’évolution  in te rne  du grec e t q u ’elles 
re lèven t de la K oinè  parlée. T hum b exposa n e ttem en t 
son p o in t de vue dans un  article  (On the value of the 
m odem  greek for the study of ancient greek, dans 
Classical quarterly, t .  v m , 1914, p. 181-205) se rv an t 
de com plém ent aux ouvrages su ivan ts qui tr a i te n t  des 
rap p o rts  en tre  le folklore e t la litté ra tu re  de la Grèce 
ancienne e t m oderne : D.-C. H esseling, De betekenis 
van het nieuwgrieks voor de geschiedenis der griekse taal 
en der griekse letterkunde, Leyde, 1907; S. M enardos, 
The value of byzantine and m odem  greék in hellenic 
studies, O xford, 1909.

Il est in té ressan t de n o te r  que longtem ps a v an t 
D eissm ann e t T hum b certains esprits éclairés ava ien t 
app liqué  leur m éthode p o u r a u ta n t  que cela p o u v a it 
se faire  ou q u ’ils en ava ien t p révu  la possibilité. A insi 
J .-E .- l .  W alch  (Observ. in M atthaeum  ex græcis inscr., 
Iéna, 1779) e t F.-G . S turz (De dialeclo macedonica et

A lexandrina liber, Leipzig, 1808) avaien t dé jà  fa it 
usage des inscrip tions p o u r l ’étude du grec de ia 
Bible. E n  ou tre, S turz s’é ta it servi à cet effet du seul 
p ap y ru s connu de son tem ps, la  charta Borgiana, e t, 
de m êm e, H .-G .-J. Thierseh, dans son ouvrage su r le 
grec des L X X  (De Pentateuchi versione alexandrina  
libri très, E rlangen , 1840), consacra un  chap itre  à la 
volum inum  herculanensium et papyrorum  græcorum 
auctoritas (p. 87-90). Il reco n n u t d ’ailleurs que les L X X  
se son t servis du d ialecte a lexandrin  : vulgari A lexan- 
drinorum  dialecto usi sunt (p. 6). A. Peyron qui déclara 
dans l ’in tro d u c tio n  de son édition des pap y ru s de 
T urin  avoir eu recours aux  écrits con tem pora ins, en tre  
au tres  les L X X  e t le N ouveau T estam en t, pour préci
ser la signification insolite  de certa in s m ots, fit preuve 
d ’une grande  persp icacité  (voir P apyri græci regii 
Taurinensis M usei æ gyptii editi atque illustrati, ab 
A. Peyron , t. i, T urin , 1826, p . 21). On a fa it rem arq u er 
que Z. F ran k e l (dans ses Vorstudien zur Scptuaginla, 
1841) n ’a pas tra ité  le problèm e des hébraïsm es 
m ais q u ’il a é tud ié  le grec des L X X  en lui-m êm e. Cela 
p a ra ît en effet ex trao rd in a ire  pour ce tem ps-là . L a 
considération  su iv an te  de J.-B . L igh tfoo t, à propos 
d ’un m o t du N ouveau T estam en t, connu seu lem ent 
chez H érodote, est p a rticu liè rem en t frap p a n te  : « 11 
ne fa u t pas s’im aginer que ce m o t é ta it tom bé en tre  
tem ps en désuétude, seulem ent parce  q u ’il ne  se 
tro u v e  pas dans les livres qui nous o n t été  conservés; 
p ro b ab lem en t a-t-il to u jo u rs  ap p arten u  à la langue 
parlée. J ’irai m êm e plus loin e t je d ira i que, si nous 
pouvions re tro u v e r les le ttres  que les gens o rd inaires 
échangeaient en tre  eux, sans l ’in ten tio n  de faire  de la 
l it té ra tu re , nous aurions là  ia  p lus g rande  aide possible 
pour l ’in telligence du N ouveau  T estam en t. » C ette  
réflexion, émise en 1863 dans son cours à  l ’u n iv ers ité  
de C am bridge, a é té  com m uniquée p a r  J . P u llib lank  
à J .-H . M oulton qui l ’a publiée dans les no tes com plé
m en ta ires de la 2e éd ition  de sa gram m aire. D epuis, 
J .-R . H a rris  (The so-called biblical greek, dans Expo- 
sitory times, t .  x x v , 1913, p . 54 sq.) a fa it rem arq u er 
que L igh tfoo t p o u rra it trè s  bien dépendre ici d ’une 
a u tre  source, n o tam m en t des no tes ajou tées p a r  
E . M asson à  la  3e éd ition  de sa trad u c tio n  de la  6e éd i
tion  de la g ram m aire  de W iner. Grâce à sa connais
sance du grec m oderne, Masson, professeur à l ’un iver
sité  d ’A thènes, a v a it fa it la m êm e c o n sta ta tio n  que 
plus ta rd  D eissm ann grâce aux p ap y ru s, à  savoir que 
le so i-d isant grec bib lique é ta it la langue parlée de la 
période hellénistique. P a rm i les précurseurs de Deiss- 
m an n  on com pte  encore J . D onaldson e t T .-K . A b b o tt 
qui se son t égalem ent prononcés con tre  l ’isolem ent du 
grec de ia Bible. D ans l ’a rt. Greek language (b ib lica l), 
dans J . K itto , Cyelopædia of biblical lileraturc (3e éd., 
p a r  W .-L . A lexander, t. n ,  1864, p. 169-172a), 
J . D onaldson écrit : « Il nous semble m ain ten a n t que la 
langue don t fo n t usage les L X X  et les au teu rs  du 
N ouveau  T es tam en t é ta it  la  langue parlée  dans la 
conversation  ordinaire. Ils l ’on t apprise non p as p a r 
les livres m ais plus v raisem blab lem ent dans leur 
fam ille, dès leu r enfance, ou sinon, p lus ta rd , p a r  
l ’enseignem ent oral. S’il en est réellem ent ainsi, les 
L X X  sont ia p rem ière  trad u c tio n  de la  B ible, fa ite  
p o u r le peuple dans sa p ropre  langue, e t les au teu rs  
du N ouveau  T estam en t son t les prem iers qui se soient 
adressés aux hom m es dans la  langue com m une e t 
o rd inaire, com préhensible p o u r to u s ceux qui p a rla ie n t 
grec. L e grec com m un, a insi em ployé, a  cn effet subi 
des m odifications considérables à cause des circons
tances dans lesquelles se tro u v a ien t les au teu rs, m ais 
ces m odifications ne fo n t p as plus un  d ialecte spécial 
du grec que les am éricanism es e t les scottism es nc fo n t 
des d ialectes p a rticu lie rs  de l ’anglais parlé  p a r  les 
A m éricains e t les Écossais » (voir W .-L . L orim er,
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D eissm annism  before Deissm ann, dans The expository 
times, t. x x x i i ,  1921, p. 330). T .-K . A b b o tt, de son 
côté, déclara  que H a tch  ( E ssays in biblical greek) 
av a it exagéré l ’influence des L X X  su r le N ouveau 
T estam en t e t conclu t : « Le nom bre des exem ples où 
les L X X  so n t les seuls tém oins de l ’usage de m ots 
particu liers , quoique re la tiv em en t p e tit, se réd u ira it 
sans doute  encore considérablem ent si n o tre  connais
sance de la langue populaire  co u ran te  é ta it  plus 
développée » (Essays chiefly on the original text of 
the Old and New Testaments, L ondres, 1891, p. 87). 
F a r ra r  (The messages of the books, L ondres, 1884, 
p . 151) e t m êm e J . V iteau , l ’adversaire  d irec t de 
D eissm ann (É tude i ,  p . l i i i )  p re ssen ta ien t aussi l ’u ti
l ité  des docum ents grecs d ’É g y p te  p o u r l ’é tude  de la 
langue de la  Bible. N .-A. Bees (Bibelgriech. und  
Neugriech., dans Berl. philol. Wochenschr., t .  x l , 

1920, coi. 476-478) a  découvert un  prédécesseur de 
T hum b en ia  personne d ’un  sa v a n t suédois du 
x v m ' siècle, Jaco b -Jo n as B joem stao lil. Peu  de tem ps 
a v a n t sa m o rt, en 1779, celui-ci écrit dans une le ttre  : 
« E n  lisan t ici (c’est-à-d ire  en Grèce) l ’évangile de 
Jean , je  m ’aperçus que beaucoup de passages en 
d ev iennen t to u t  à fa it c lairs si l ’on observe a tte n ti
v em en t les coutum es de ce pays e t que beaucoup de 
m ots e t d ’expressions s’y re n co n tren t qu i, de m on avis, 
s’ex p liq u era ien t très bien p a r  le grec m oderne... J e  
suis p eu t-ê tre  le p rem ier à ém ettre  ce tte  idée; je  ne l ’ai 
du  m oins encore rencontrée  chez personne. E t  p o u r
quoi veu t-o n  faire  com prendre  l ’ancien hébreu  p a r 
l ’a rabe  m oderne, la  langue gothique de la  Mésie p a r  les 
n ouveaux  dialectes de ia  langue go th ique-allem ande, 
l ’ancien gaulois p a r  le français, etc ., m ais non pas le 
grec ancien p a r  le grec m oderne...?  » (Jacob-Jonas 
Bjoernstaohls Briefe au f seinen auslandischen Beisen  
an den kônigl. B ibliothekar C.-C. Goerwell, aus dem 
schwedischen ü b ersetz t von C.-H. G roskurd , Leipzig, 
1783, p. 179). E nv iron  un  siècle plus ta rd , E .-M . Gel- 
d a r t  (The m odem  greek language in its relation to 
ancient greek, O xford, 1870, p. 102) écrit égalem ent : 
« Le grec d ’au jo u rd ’hu i fo u rn it un  m eilleur com m en
ta ire  de la langue de Polybe, des L X X  et du  N ouveau 
T estam en t que les écrits des h isto riens, rh é teu rs, 
g ram m airiens e t philosophes contem porains. »

Le précu rseu r im m édia t de D eissm ann fu t H .-A.-A. 
K ennedy . D ans son livre (Sources of New  Test, greek 
or the influence of the L X X  on the vocabulary of the 
N ew Test., É d im bourg , 1895), il é ta it p a r ti  de la  m êm e 
idée que H a tc h  dans ses E ssays, m ais, au  cours de ses 
recherches, les conclusions de H a tch  lui p a ru re n t de 
p lus en plus douteuses. A la fin, il fu t  am ené à  ne pas 
a ttr ib u e r  à l ’influence sém itique l’accord en tre  le grec 
des L X X  et du N ouveau T estam en t, m ais à  lu i tro u v er 
une au tre  cause. T o u t en reconnaissan t que les livres 
de l’A ncien e t du N ouveau T estam en t se d is tin g u en t, 
q u a n t à  la  langue, du reste  des œ uvres grecques, il 
t ro u v a  la  raison principale  de leu r ressem blance dans 
le fa it que tous les deux p ro v ien n en t du m êm e père, 
à savoir ie grec parlé  de ce tem ps (p. v).

L ’existence de ces prédécesseurs n ’enlève cependan t 
rien  aux  m érites de D eissm ann. Il é ta it en effet indé
p e n d an t d ’eux e t, su rto u t, lui le p rem ier a disposé du 
m atérie l nécessaire pour dém ontrer que nous pouvons 
de p lein d ro it « m e ttre  nos éditions des L X X  sur les 
p ap y ru s de l ’époque p to lém aïque » e t « lire le N ouveau 
T estam en t sur les in-folio ouverts des collections 
d ’inscrip tions », ainsi q u ’il s’exprim e lui-m êm e dans 
Bibelstudien  (p. 75). L ’im portance de la découverte  de 
D eissm ann ressort d ’ailleurs suffisam m ent du renou
v eau  com plet q u ’elle p rovoqua  dans l ’é tude  du grec 
b ib lique e t du  nom bre considérable de pub lications 
auxquelles elle donna lieu.

3. Le renouveau de l ’étude du grec biblique. —  a ) Les

L X X .  —  E n  p a r la n t de l ’é tude du grec bib lique au 
d éb u t de n o tre  siècle, il fau t faire la  m êm e rem arque 
que p o u r le com m encem ent du xix« siècle. L ’étude 
p u rem en t philologique de la langue des L X X  a été 
con trariée  dans son développem ent p a r  un grand 
nom bre d ’au tres problèm es qui dem an d en t au p réa 
lable une certaine  solution. L a  différence essentielle 
en tre  les L X X  e t le N ouveau T estam en t consiste dans 
le fa it que les L X X  sont une trad u c tio n  d ’un tex te  
original, actuellem en t encore connu. P o u r cette  raison, 
le te x te  grec a  été  con tinuellem ent lié à son original 
sém itique e t à p lusieurs reprises on a  voulu  ie rem e ttre  
d ’accord avec le te x te  hébreu. A insi Origène, le p re 
m ier, confron ta  le te x te  des L X X , connu de son tem ps, 
avec les trad u c tio n s  plus fidèles d ’A quila, de Théodo- 
tion  e t de Sym m aque. Mais les copistes des Hexaples 
om iren t certa ins signes d iacritiques ; de plus, en raison 
de leu r ten d an ce  consciente à  m e ttre  d ’accord ia  t r a 
duction  avec son original hébreu , ils incorporèren t 
des p a rties  des au tres versions dans le tex te  des t r a 
duc teu rs a lexandrins. Les recensions plus récentes de 
L ucien de Sam osate e t d ’H ésychius, qui av a ien t in tro 
du it une certa ine  u n ité  dans les versions répandues 
respec tivem en t en Syrie e t en É g y p te , son t égalem ent 
représentées dans beaucoup de nos m an u scrits  e t 
ren d en t ex trêm em ent difficile ia recon stitu tio n  du 
te x te  original de la  trad u c tio n  des L X X . E t  p o u rta n t, 
p o u r en é tud ier la langue, il est indispensable  de possé
der son te x te  au th en tiq u e . Il en résu lte  donc que ia cri
t iq u e  tex tu e lle , laquelle  vise à  reco n stitu er ce tex te  
avec la plus grande certitu d e  possible, occupe la  place 
p rincipale  dans l ’étude  des L X X . L ’é ta t  actuel de 
cette  question  est dressé p a r  F.-G . K enyon (Recent 
developments in the texlual criticism of the greek B ible, 
L ondres, 1933) e t p a r  G. B ertram  (Z ur Septuaginta- 
Forschung, i, Textausgaben der Septuaginta, dans 
Theol. R undschau, nouv . sér., t. m ,  1931, p . 283-296; 
e t I I e p a r t. ,  Das Textproblem der Septuaginta, ibid., 
nouv. sér., t. v, 1933, p. 173-186). P arm i les nom breux  
ouvrages concernan t ce problèm e, il fa u t m en tionner 
su rto u t la série des M itteilungen des Septuaginta- 
Unternehmens der Gesellschaft der Wissenscliaften zu  
Gôttingen, p a ru e  sous la d irection  d ’A. R ahlfs en 
p rép ara tio n  à ia  grande éd ition  des L X X . Les tro is 
p rem iers volum es (onze ouvrages différents) o n t p a ru  
en tre  les années 1909 e t 1926 à  B erlin (dans les Nach- 
richtcn der kôn. Geseüsch. der W iss. zu Gôttingen) ; le 
t. iv , l re p a r t., e t le t. v  o n t é té  publiés hors série à  B er
lin , re sp ec tiv em en t en 1928 e t 1932. U n des p rin cip au x  
ré su lta ts  de ces recherches est la  c o n sta ta tio n  q u ’il est 
im possible de reco n stitu er en tiè rem en t, d ’après les 
m an u scrits , les recensions hexap larique , lucianique 
e t hésyehienne, ainsi que L agarde se l ’é ta it  proposé. 
A. R ahlfs en a fourni la p reuve  (Das Buch R uth , 
griech., als Probe einer krit. Handausgabe der L X X ,  
S tu ttg a r t ,  1922). On p o u rra it penser que l ’original 
sém itique p e u t rendre  des services dans le choix des 
v a rian te s  grecques en ce sens que, dans les cas où 
celles -ci correspondent avec l’hébreu, elles rep résen ten t 
le te x te  au th en tiq u e . Cela n ’est pas exac t p o u r deux 
raisons. D ’abord , p arce  q u ’il est tou jou rs possible 
q u ’un  m o t grec, d o n n an t une in te rp ré ta tio n  religieuse 
ou philosophique spéciale du trad u c te u r  a lexandrin , 
a it é té  rem placé après coup p a r  un  m o t trad u isa n t 
p lus fidèlem ent l ’original. E n su ite , nos m anuscrits  
du te x te  hébreu é ta n t plus récen ts que ceux des 
L X X , il fa u t to u jo u rs  envisager la possibilité  que les 
m assorètes, au v i i 0 siècle, ou leurs prédécesseurs, a ient 
eux-m êm es changé ce tex te  en plusieurs passages pour 
le m e ttre  d ’accord avec la trad u c tio n  grecque. Bref, 
on n ’est pas d ’accord sur la v a leu r respective des 
tex tes héb reu  e t grec. P a rm i les ouvrages les plus 
récen ts , t r a i ta n t  de l ’im portance des L X X  pour la
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connaissance du  te x te  hébreu  p rém assorétique, il 
conv ien t de c ite r A. Sperber (Septuaginlaprobleme I, 
S tu t tg a r t ,  1929, p a ru  dans la grande série de P. K ahle, 
Texte und Untersuchungen zur vorrnassoretischen Gram- 
m atik  des Hebràischen. Beitrüge zur W iss. vom alten 
und neuen Testament, I I I e sér., fasc. 13). Il fa u t rem ar
q u e r en to u t  cas q u ’il est ten u  largem ent com pte des 
L X X  dans les études p répara to ires  à  la  troisièm e 
éd ition  de la B iblia  hebraica de R . K itte l (voir, p a r 
exem ple, W . R udolph , Z um  Text des Jer., dans 
Zeitschr. fü r  die alttest. W iss., nouv. sér., t. v u , 1930, 
p. 272-286). P o u r les ra p p o rts  en tre  l ’héb reu  e t le 
grec, consu lter aussi XI.-L. M argolis (Studien zum  
griech. alten Testament I , dans Zeitschr. fü r  die alttest. 
VV/ss., t. x x v i i , 1907, p. 212-270; Complété induction  
for the identification of the vocabulary in the greek 
versions of the Old Testament with its semitic équiva
lents. Ils necessity and the means of obtaining it, dans 
Journ. of the amer, orient. Soc., t .  x x x , 1910, p. 310- 
312) e t L. T reitel (Die Septuaginta zu Hosea, dans 
M onatsschrift fü r  Gesch. und W iss. des Judentum s, 
nouv. sér., t. v, 1897, p. 433-454; Wert und Bedeutung  
der Septuaginta zu den X I I  kleinen Propheten, ibid., 
nouv. sér., t .  x x x v ii ,  1929, p. 232-234). Quoique les 
questions de critique  tex tu e lle  ne nous préoccupent 
pas spécialem ent, il p eu t ê tre  u tile  d ’appeler l ’a tte n tio n  
sur : J.-A . M ontgom ery ( The hexaplaric strata in the 
greek text of D an., dans Journ. of bibl. lit., t .  x l i v , 
1925, p . 289-302), O. P re tzl (Septuaginlaprobleme im  
Buch der Richter. Die griech. Ilandschriftengruppen im  
Buch der Richter untersucht in ihrem Verhâltnis zu ein- 
ander, dans Biblica, t. v i i ,  1926, p. 233-269, 353-383) 
e t en p a rticu lier J . Ziegler ( Untersuchungen zur Sep
tuaginta des Bûches Isaias, dans Alttest., A  bhandl., t . x i i , 

3e fasc., M unster-en-W ., s. d. [1934], qui m érite  de 
se rv ir de m odèle en son genre.

Q uant à  la question  de savoir quel te x te  héb reu  a 
servi de base à  la trad u c tio n  des L X X , la  théorie  de 
W u tî  a  re ten u  un certa in  tem ps l ’a tte n tio n  des sa
v an ts . F . W utz  (Die Transkriptionen von der Septua
ginta bis zu H ieronym us, dans P. K ahle, Texte und  
Untersuchungen. Beitrage zur W iss. vom alten Testa
m ent, I I e sér., t. i, fasc. 1, B erlin , 1925; t. u , fasc. 9, 
S tu ttg a r t ,  1933) lança de nouveau  l ’hypothèse, sou
ten u e  déjà en 1772 p a r  T ychsen, que les L X X  on t 
fa it  leu r trad u c tio n  sur un tex te  hébreu , tran sc rit 
p réalab lem en t en caractères grecs. Mais, à p résen t, on 
n ’a tta ch e  plus beaucoup d ’im portance à cette  théorie  
que s’est m is en devoir de ré fu te r J . F ischer (Dos 
Alphabet der L X X -V o r ta g e  im Pentateuch, dans 
Alttest. Abhandl., t. x , fasc. 2, M unster-en-W ., 1924; 
Zur Septuaginla-Vorlage im  Pentateuch, dans Bei- 
hefte zur Zeitschr. fü r die A lttest. W iss., t. x l i i ,  1926; 
In  welcher Schrift lag das Buch Isa ias den L X X  vor? 
dans Beihefte zur Zeitschr. fü r  die Alttest. W iss., 
t .  l v i ,  1930). Se ra p p o rte n t aussi à  la théorie  de 
W utz  : E . K ônig (Die neuesten K am pfe um  den Wert 
der Septuaginta, dans Jeschurun, t. x ii, 1925, p. 349- 
364, 444-460. D ans ce m êm e article , K ônig ré fu te  
Th. D erjugin , Bibel und Griechen, L en ingrad , 1925, 
qu i p ré ten d  que l ’Ancien T estam en t, écrit originel
lem ent en grec, a u ra it  ensuite  été  t r a d u it  en hébreu  
p a r  les juifs. De ce chef, la langue hébraïque  au ra it 
subi une forte  influence du g re c ; S ind  « Transkrip- 
tionstexte » als Vorlagen der Septuaginta eine neue 
Verm ulung von W utz? dans Jeschurun, t. x m , 1926, 
p. 327 sq.), C. H eller (Untersuchungen zur Septuaginta, 
I. Die Tychsen- Wutzsche Transkriplionstheorie, B erlin, 
1932) ; J . Ziegler (Der textkritische Wert der Septuaginta  
des Bûches Job, dans M iscellanea biblica, t. u ,  Rom e, 
s. d. [1934], p. 277-296).

P our ce qui regarde l ’édition  du tex te , une preuve 
év iden te  de l ’in té rê t q u ’on p o rte  m ain ten a n t à l ’é tude

de la  B ible grecque réside dans le fa it q u ’on a  en tam é  
de deux côtés à la fois ce problèm e. L ’éd ition  de C am 
bridge, annoncée dans le Cambridge university repor
ter du 13 m ars 1883, ressem ble p lu tô t à celle de H olm es 
Parsons parce  q u ’elle p ren d  un m an u scrit comm e base 
e t donne ensu ite  les v a rian te s  d ’au tres m anuscrits  e t 
de nom breux  au tres  tém oins. C ette  édition  s’in titu le  
d ’ailleurs The Old Testament in greek, according to 
the text of the codex Vaticanus supplemcnted from  
other uncial m anuscripts, w ith a critical apparatus 
containing the variants of the chief ancient authorities 
for the text of the Septuagint. Ju s q u ’à  p résen t o n t p a ru  : 
A .-E . Brooke-N . Me L can , The Octateuch, 4 vol., 1906- 
1917; A .-E . B rooke-N . Me L ean -H .-S t-J . T hackeray , 
The later historical books, t .  i : I  and I I  Sam uel, Cam 
bridge, 1927; I  and I I  K ings, N ew -Y ork, 1930. Pour 
sa tisfaire  en tre  tem ps aux besoins u rg en ts , c e tte  m êm e 
société a fa it p a ra ître  une éd ition  com plète des L X X , 
d o n n an t seulem ent la lec tu re  des grands m an u scrits  
onciaux. C ette  édition , qui a déjà  rendu  d ’im m enses 
services à l ’é tude  du grec b ib lique, s’in titu le  : H .-B . 
Swete, The Old Testament in greek according to the 
Septuagint, 3 vol., C am bridge, 1887-1894 (depuis on t 
p a ru  plusieurs rééditions). Le trav a il de la Société des 
sciences de G ôttingue, sous la d irection  de A. R ah lfs , 
diffère de celui de C am bridge en ce q u ’il v e u t fa ire  
une vé ritab le  recension nouvelle. Cela nécessita  les 
nom breux  ouvrages p rélim inaires concernan t la c ri
tiq u e  tex tu e lle  don t il a été  p a rlé  p lus h a u t. E n  fa it 
d ’édition  p ro p rem en t dite , A. R ah lfs a p ub lié  ju sq u ’à 
p résen t de sa Septuaginta Societatis scicntiarum  Gottin- 
gensis : t. I, Genesis, S tu t tg a r t ,  1926; t .  x , P salm i cum  
Odis, l rc p a r t. ,  1931; 2e p a r t. ,  1931. Son édition  du 
liv re  de R u th  a déjà é té  m entionnée. Comme une 
œ uvre posthum e de R ahlfs v ien t de p a ra ître  une éd i
tion  com plète des L X X , ren fe rm an t les v a ria n te s  des 
m an u scrits  onciaux  ct qu i sem ble appelée à faire  une 
forte  concurrence au tra v a il  de Swete. Ind ép en d am 
m en t de ces deux grandes en trep rises , il a p a ru  quel
ques éd itions spéciales : R .-R . O ttley , Isa iah according 
to the Septuagint, C am bridge, t .  I, 1904 (2e éd., 1909); 
t. ii, 1906; E . N estle , Das Buch Jerem ia griechisch und  
Hebrâisch (publié  p a r  J . D ajise e t E rw in  N estle, 111s de 
E b erh a rd  N estle), S tu ttg a r t ,  1924; S.-S. Tedesche, A 
critical édition of 1 Esdras, 1928; A .-E . Brooke-N . Me 
Lean, The book of Judges according to the. cod. A lexan- 
drinus, C am bridge, 1897; J .-H . H a r t ,  Ecclesiasticus in 
Greek, C am bridge, 1909; W .-O .-E. O esterly , Studies in 
the greek and latin versions of the book of Am os, C am 
bridge, 1902; J . M einhold-H . L ie tzm ann , Am os the 
Prophet, dans M aterials for use of theol. lecturers and  
students, n. 15, 16, C am bridge, 1907. Un choix de 
tex te s  des livres h isto riques, avec in tro d u c tio n  e t 
notes détaillées est donné p a r  F.-C. C onybeare-St.-G . 
Stock, Sélections from the Septuagint according to the. 
text of Swete. A  grammatical introduction, B oston, 1905. 
T rès im p o rtan te  aussi est l ’œ uvre  de R .-H . Charles, 
concernan t les apocryphes, qu i rem place to u t  ce qui 
av a it été  fa it dans ce dom aine p e n d an t le xvm » siècle 
p a r Fabricius (m ort en 1736). C itons R .-H . Charles, 
The ethiopic version of the book of Jubilees, O xford, 
1895 (trad . The book of Jubilees or the little Genesis, 
L ondres, 1917); The ascension of Isaiah, L ondres. 
1900; N ew -Y ork, 1919; The ethiopic version of the 
book of Enoch, O xford, 1906; The apocalypse of 
Baruch, tra d .,  L ondres, 1918; The greek versions of the 
Testament of the twelve patriarchs, O xford, 1908.

Il n ’est pas é to n n a n t que les questions du b u t, du 
lieu e t de la m éthode de la trad u c tio n  des L X X  a ien t 
a tt iré  l ’a tte n tio n  des sav an ts  p lus que les problèm es 
philologiques. Ces tro is questions son t tra itée s  dans la 
le ttre  du pseudo-A ristée. Les prem iers soupçons sur 
l ’au th en tic ité  de cette  le ttre  d a te n t du tem ps de
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Louis Vives, dans son Commentaire sur A ugustin , « De 
civitate Dei », x v m ,  4, 1522. A près quelques discus
sions en tre  J .  S ca ligere t U ssherr-Voss, cette  a u th e n ti
cité  fu t défin itivem ent re je tée  p a r  H . H ody, De biblio- 
rum  textibus originalibus, versionibus græcis et latinæ  
vulgata libri IV ,  Oxford, 1705. D ans ces dernières 
aim ées, des é tudes approfondies on t été  consacrées à 
cette  le ttre  e t  on t p rouvé défin itivem en t q u ’elle é ta it  
apocryphe. V oir R . T ram ontano , La lettera di Aristea  
a Filocraie. Introduzione, testo, versione e commento, 
N aples, 1931 ; H .-G . M eecham, The oldest version of the 
Bible. « Aristeas »on its traditional origin, L ondres, 1932.

C’est donc d ’un docum ent apocryphe e t légendaire 
que p ro v ien t n o tre  appellation  « les L X X  » p o u r la 
plus ancienne trad u c tio n  grecque de l ’A ncien T es ta 
m ent. II convient p a r conséquent de se m éfier de son 
récit, su rto u t p o u r ce qu i regarde le b u t assigné à  ce 
trav a il, à savoir le com plètem ent de la b ib lio thèque 
de Ptolém ée Ph iladelphe. M. G aster (The Sam aritans, 
L ondres, 1925, p. 112-123) a p ré ten d u  que cette  t r a 
duction  a été  fa ite  en P alestine  dans un  b u t apologé
tiq u e , les ju ifs v o u lan t m o n tre r aux Grecs la richesse 
de leur litté ra tu re . C ette  thèse jo u it tou tefo is de peu 
de fav eu r; on suppose p lu tô t que la trad u c tio n  a été  
fa ite  à A lexandrie  p o u r sa tisfaire  aux besoins des juifs 
de la d iaspora  qu i ne connaissaient p lus, ou plus assez, 
l ’hébreu  pour lire l ’É c ritu re  dans la langue originale 
(cf. H .-S t.-J . T hackeray , Some aspects of the greek Old 
Test., L ondres, 1927). Q u an t à la m éthode de tra d u c 
tion , une tro u v aille  très in té ressan te  a  été  fa ite  p a r
H .-S t.-J . T hackeray . Il a co n sta té  en effet que les livres 
de Jérém ie  e t  d ’Ezéchiel o n t é té  tra d u its  chacun p a r  
deux trad u c teu rs . Chaque tra d u c te u r  a  pris p o u r son 
com pte à peu  près la  m oitié  d ’u n  liv re  (cf. Journal 
of theol. studies, t. iv, 1903, p. 245-266, 398-411). Ces 
recherches sur l ’existence de p lusieurs trad u c te u rs  o n t 
été  poursuiv ies p a r  le m êm e sa v a n t p o u r les livres p ro 
phétiques e t les livres de Sam uel e t des Rois (Journ. of 
theol. studies, t. iv , 1903, p . 578-585 ; t. v m , 1907, p. 262- 
278). D ans l ’E xode, le L év itique  e t les P saum es, i! a 
cru tro u v er les traces du trav a il d ’une seconde m ain  
à p a r tir  de la seconde m oitié  de chaque liv re  (The bisec- 
tion of books in prim itive Septuagint manuscr., dans 
Journa l of theol. studies, t. ix , 1908, p. 88-98). U ne vue 
d ’ensem ble de ces études e t une c lassification des diffé
ren ts  livres des L X X  d ’après ia  p u re té  de la  langue se 
tro u v e  dans l ’in tro d u c tio n  de la  gram m aire  de 
T hackeray . Pareilles é tudes o n t encore été  faites p a r
G.-B. G ray (The greek version of Isa iah is it the work 
of a single translator? dans Journal of theol. studies, 
t. x n ,  1911, p. 283-293), p a r  J . Schàfers (Is t das Bach  
Ezekiel in den L X X  von einem oder mehreren Dolmet- 
schern übersetzt? dans Theol. und Glaube, t. i, 1909, 
p. 289-291) e t p a r  O .-J. B aab (A theory of two trans- 
lators for Ihe greek Genesis, dans Journal of bibl. liter., 
t .  l i i ,  1933, p. 239-243). Le tra v a il  le plus Im p o rtan t 
en cette  m atière  est celui de J . H e rrm an n -F . B aum - 
gàrte l (Beitrâge zur Entstehungsgesch. der Septuaginta, 
dans Beitrâge zur W iss. vom ait. Test., nouv. sér., 
lasc. 5, B erlin -S tu ttg a rt-L e ip z ig , 1923). Ce livre 
rectifie certaines données de T hackeray  e t les com plète 
p a r  l’étude du livre des Douze prophètes e t du  P en ta- 
teuque. H e rrm an n  m et ces données en ra p p o rt avec 
la  légende du pseudo-A ristéc e t en conclu t que la 
trad u c tio n  d ’une grande p a r tie  de la  B ible a  été 
réellem en t une entreprise  officielle de la com m unauté  
ju iv e  d ’A lexandrie, q u ’elle a  é té  exécutée p a r  une 
com m ission nom breuse de sav an ts  e t  que son au to rité  
a été  officiellem ent reconnue (p. 50). P eu t-ê tre  l ’idée 
suggérée p a r  A. K am in k a  (Studien zur Septuaginta an 
der H and der zwôlf kleinen Prophetenbùcher, dans 
M onatsschr. fü r  Gesch. und W iss. des Judentum s, 
t. l x x i i ; nouv. sé i., t. x x x v i, 1928, p. 49-60, 242-273,

p a ru  égalem ent dans la série Schriflen der Gesellsch. 
zur Fôrderung der W iss. des Judentum s, n. 33, F ranc- 
fort-sur-le-M ein, 1928) peut-elle  je te r  quelque lum ière 
sur l ’origine de la  trad u c tio n  grecque. K am in k a  a fa it 
rem arq u er que lc récit du péché de D avid  ( I I  Sam ., x i 
sq.), auquel T hackeray  assigne un  a u tre  t ra d u c te u r  
que p o u r la p a rtie  p récédente , est m en tionné  dans la 
M ischna (M eg., c. iv , § 10) com m e ne p o u v a n t pas 
serv ir de Ilaphtarah  dans la lectu re  publique à la  sy n a
gogue. D ’au tre  p a r t,  E z., x x x v i, 24-38, qu i se d is
tingue du reste  du livre comm e d ép endan t d ’un t r a 
duc teu r pa rticu lie r, fa it p récisém ent p a r tie  de la 
Ilaphtarah  du  Sabbat Para (Ez., x x x v i , 16-38). Ces 
données fo n t supposer (p. 50) que les p a rties  se rv an t 
à ia lec ture  dans la synagogue é ta ien t trad u ite s  sépa
rém en t e t se tro u v e n t p a rm i les m eilleures pièces de 
trad u c tio n , com parab les, au p o in t de vue de la 
langue, avec le P en ta teu q u e . Les au tres observations, 
contenues dans cet article , m ériten t égalem ent l ’a tte n 
tion .

Passons aux tra v a u x  n e tte m e n t philologiques su r 
les L X X . II v a  sans dire que les idées de D eissm ann, qui 
in au g u ra ien t une m éthode en tiè rem en t nouvelle dans 
l ’é tude  du grec b ib lique, ne fu ren t pas au ssitô t adm ises 
p a r  to u t le m onde. T outefois, très  peu  de gens osèrent 
le con tred ire  o u vertem en t. U n de ses adversaires décla
rés fu t I. K orsunsky  (La trad. des L X X ,  sa sig n ifi
cation dans l ’histoire de la langue et de la littérature 
grecques, Moscou, 1898, en russe). Cet a u te u r  tâ c h a  de 
sauver la  no tion  du grec b ib lique, dans son sens le plus 
re s tre in t, en rech erch an t dans les L X X  tous les m ots 
em ployés dans une acception  noble e t élevée qu i ne se 
ren co n tra ien t pas en grec classique. Il p a ra ît  é to n n a n t 
q u ’un  sav an t aussi av erti que H .-B . Swete s’en soit ten u  
à  l ’ancien p o in t de vue. Son livre (An introd. to the 
Old Test, in greek, C am bridge, 1900) donne une orien
ta tio n  précieuse concernan t to u s les problèm es que 
posen t les L X X ; le caractère  p ropre  de la langue y  est 
trè s  bien  m is en relief, m ais ce tte  langue dem eure le 
rep ré se n tan t du grec ju d a ïsa n t d ’É g y p te , ia  langue des 
g ra n d ’places e t des rues d ’A lexandrie  (p. 9). Le débu
t a n t  dans l ’é tude des L X X  tro u v era  une pareille  
in itia tio n , quoique dans une form e plus vu lgarisa trice  
e t en accord avec les idées de D eissm ann, dans A 
handbook to the Septuagint, N ew -Y ork, s. d. [1920], de 
R .-R . O ttlcy  (l’éd iteu r de la  3e éd. de Swete, en 1914). 
U n exposé des nouvelles idées se tro u v e  dans H .-A. 
R ed p a th  (The présent position of the study of the 
Septuagint, dans The Am erican journal of theol., t. v u , 
1903, p. 1-19), m ais to u te s  les conséquences de la 
nouvelle découverte  son t le m ieux m ises en lum ière 
dans R . M eister (Prolegomena zu einer Grammatik  
der L X X ,  dans W iener Studien, t. x x ix ,  1907, p . 228- 
259) e t dans J . P s ich a ri (E ssa i sur le grec de la Sep
tante, dans Revue des études juives, t. l v ,  1908, p. 161- 
208; tiré  à  p a r t,  P aris , 1908). Ce dernier, é ta n t  de 
n a tio n a lité  grecque, accen tue su r to u t l ’idée de T hum b 
sur la  v a leu r du grec m oderne p o u r l ’é tude de la Koinè  
d o n t les L X X  sont « le g ran d  m onum en t » (p. 164). Il 
v a  m êm e ju sq u ’à n ier un  g rand  nom bre d ’hébraïsm es 
à cause de leur ressem blance plus ou m oins grande 
avec des expressions néo-grecques e t p ré te n d  fixer 
le te x te  a u th en tiq u e  des L X X  au m oyen du grec m o 
derne en se b a san t su r le p rincipe  « p lus une form e est 
vulgaire dans la  L X X , plus elle m érite  n o tre  respect, 
c’est-à-d ire  n o tre  é tude » (p. 171)- D ’au tre  p a rt, il se 
m on tre  p lus m odéré que D eissm ann e t estim e assez 
h a u t le nom bre d ’hébraïsm es accidentels, dus à  l ’im 
perfection  de la m éthode des trad u c teu rs . Il v e u t les 
découvrir égalem ent à  l ’aide du grec m oderne e t ém et 
l ’hypothèse  q u ’on p o u rra it les tro u v er en com paran t 
les L X X  avec une version néo-grecque, fa ite  d irec
tem en t su r l ’original hébreu , p a r  exem ple la trad u c tio n
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du P en ta teu q u e  en grec m oderne, m ais en caractères 
hébreux, fa ite  en 1547 (publ. en tran scrip tio n  grecque 
p a r  D.-C. H esseling, Les cinq livres de la Lo i [le Penta- 
ieaque[, L eyde-Leipzig, 1897). C ette  idée fu t  déve
loppée p a r  H . P e rn o t qu i com para le te x te  des L X X  
avec cette  trad u c tio n  et avec le néo-grec en général 
p o u r ce qui concerne la Genèse (i, 1-14), le L év itique  
(i, 1-9), les Psaum es (i, 1-6) e t D aniel (i, 1-5). Il en 
conclu t à l ’existence, dans les L X X , d ’un  grand  nom bre 
d ’expressions non helléniques, dues à  l ’influence 
sém itique (cf. H . P e rn o t, Observ. sur la langue de la 
Septante, dans Revue des études grecques, t. x l i i ,  1929, 
p. 411-425). Les p rincipaux  tra v a u x  philologiques que 
la nouvelle découverte a  inspirés son t les gram m aires 
de R . H elbing (Grarnmalik der Septuaginta. Laut- und  
Wortlehre, G ôttingue , 1907) e t de H .-S t.-.T. T hackeray  
(A gram mar of the Old Testament in greek, t. i, Introd., 
orlhography and accidence, Cam bridge, 1909). Parues 
indép en d am m en t l’une de l’au tre , ces deux gram 
m aires a rriv è ren t aux  mêmes ré su lta ts  e t dém ontrè
re n t une p a rfa ite  ressem blance en tre  la langue des 
L X X  e t celle des p apyrus q u a n t à l’o rthographe e t à 
la  m orphologie. L a  tâch e  des deux au teu rs au ra it été  
g randem en t facilitée s’ils avaien t pu  u tiliser dès le 
déb u t de leurs recherches l’ouvrage d ’E . M ayser 
( Grarnmalik der griech. P a pyri aus der Ptolemaerzeit, 
t .  i, Laul-und  Formenlehre, Leipzig, 1906) qu i se 
tro u v e  exac tem en t dans le m êm e ra p p o rt envers les 
gram m aires des L X X  que le livre de S turz vis-à-vis 
de celui de Thiersch  au siècle p récédent. De 1926 à 
1934 a p a ru  le t .  n  de la gram m aire de M ayser, t r a i
t a n t  de la syn taxe. D ans leur in tro d u c tio n , H elbing 
e t  T hackeray  se déclarèren t p a rtisan s  de la  théorie  de 
D eissm ann e t reconnuren t q u ’une expression non 
classique des L X X , m êm e si elle correspond à  une 
expression analogue eu hébreu, ne p eu t plus passer 
pour un hébraïsm e, m ais do it ê tre  considérée comme 
propre  à la  K o in é  populaire e t  pariée, dès qu ’elle se 
ren con tre  aussi dans les docum ents d ’É g yp te . H elbing 
n ’eu t p lus l’occasion de tra ite r  systém atiquem en t la 
sy n taxe  des L X X  sous ce ra p p o rt, m ais il publia  Die 
K asussyn lax der Verba bei den Septuaginta. E in  
Beilrag zur Hebraismenfrage und zur Syn tax der Koivr) 
(G ôttingue, 1928), où il é tud ie  les cas trè s  im p o rtan ts  
dans lesquels un  verbe tra n s it if  avec l’accusatif, en 
grec classique, est rem place p a r une locution  préposi
tionnelle . A cause de la  présence de la p lu p art de ces 
locutions dans les p apyrus, LIelbing les m it sur le 
com pte de la  Koinè  parlée e t n o ta  c inquan te-sep t 
hébraïsm es syn tax iques de ce genre dans les L X X . Il 
est reg re ttab le  qu ’il n ’a it  pas ju sq u ’à p résen t p a ru  plus 
de tra v a u x  conçus de ce tte  façon. Pareilles recherches 
sont p o u rta n t facilitées depuis l’ap p aritio n  de l’ou
vrage d 'E . H a tch -H .-A .-R ed p a th  (A concordance lo the 
Septuaginl and the. olher greek versions of the Old Test., 
3 vol., Oxford, 1897-1906). Les au tres é tudes philolo
giques sont : M. Johannessohn , Gebrauch der K asus in 
der Septuaginta, d iss., B erlin , 1910; Der Gebrauch der 
IJrapositionen in der Septuaginta, dans Nachrichten der 
gbit. Gesellsch. der W iss., phil.-hisl. K lasse, 1925 ; tiré  
à  p a r t,  B erlin , 1925, e t rééd. dans les M itteil. des 
LX X -U nlernehm ens, de R ahlfs, t .  n i ,  fasc. 23; Das 
biblische xa l è y é v s T O  und seine Geschichte, dans 
Zeitschr. fü r  vergleichende Sprachforschung, t .  l i i i ,  

1926, p. 161-212. D ans le m êm e sens son t conçus ; 
J . S terenberg, The use of the condilional sentences in 
the A lexaridrinian version of the Pentaleuch, diss., 
M unich, 1908; M.-L. Margolis, The parlicle r\ in Old 
'Testament greek, dans American journal of semitic 
languages and lileralures, t. x x v , 1909, p. 257-275;
E . G artner, K omposition und Wortwahl des Bûches der 
W eisheit, diss., Berlin, 1912. Des é tudes trè s  u tiles et 
p o u v an t serv ir de modèle sont : K . H uber, Unlersu-

chungen über den Sprachcharakler des griechischen 
Leviticus, Giessen, 1916, e t A. D ebrunner, Z ur Ueber- 
setzungstechnik der Septuaginta. Der Gebrauch des 
Arlilcels bei xùpioç, dans Beihefle zur Zeitschrift fü r  die 
alltest. W iss., t .  x l i ,  1925, p. 69-78. L ’existence d ’un 
certa in  p rincipe  ry th m iq u e  dans le livre de la Sagesse 
a é té  découverte  p a r T h ackeray  (dans Journal of 
theol. studies, t .  v i, 1905, p. 232-237). Ce po in t de vue 
m érite  a tte n tio n  parce  q u ’il p eu t ê tre  utile  pour la 
c ritique  textuelle  e t pour l’é tude  de la m éthode de 
trad u c tio n . M entionnons encore Cl. K ônnecke (Die 
B ehandlung der hebrdischen N am en in der Septuaginta, 
dans Programm des kon. und Grôning’schen Gymna- 
sium s zu Slargard in Pommern, S ta rg ard , 1895);
H.-A. R e d p a th  (The. geoyraphy of the Septuagint, dans 
Am erican journal of theol., t. v u , 1903, p. 289-307) et
H .-S. B lank  ( The Septuagint renderings of Old Test, 
terms for law, dans Hebrew union collège anim al, t. v it, 
1930, p. 259-283). J e  n ’ai pas pu p ren d re  connaissance 
de II . MTrpavmcÔTTjç, 'LI Stà t t j v  èmcszriy.rl'j y.a i piaXtcfra 
ty )v  z k K f y i v S f y  c u ro u S a té T y jç  t Î ) ç  p E T a ç p â a s c o ç  t c o v  O ’, 
dans ’ExxÀ-rçaia, 1928, p. 145-147; Id., E'jvTop.oç 
siaaycoyi) elç t t j v  fXETâçpaaiv -rcov O ', A thènes, 1929.

b) Le Nouveau Testament. —■ P o u r le N ouveau 
T estam en t, la  c ritique  tex tu e lle  n ’est heureusem ent 
pas si com pliquée que p o u r les L X X . C ertaines a u to 
rité s  p ré te n d en t q u ’ici aussi une certaine  révision a eu 
lieu ; elle ne  p o u v a it tou tefo is am ener des changem ents 
très profonds parce  q u ’elle ne  te n d a it  p as à m e ttre  le 
tex te  d ’accord avec un  orig inal sém itique connu. 11 
s’ag ira it su r to u t d ’un rem an iem en t du tex te  dans le 
b u t de le ren d re  conform e aux règles des a ttic istes . Le 
p roblèm e a  été  é tud ié  sys tém atiq u em en t p a r  W . Mi- 
chaelis (Der A ttizism us und das neue Test., dans 
Zeitschr. fü r die neutest. W iss., t. x x i i ,  1923, p. 91-121). 
D ’après lui, il n ’y  a pas eu de rem an iem en t sy s tém a
tiq u e  du tex te  dans le sens des a ttic is tes , quoique cer
ta ines v a rian tes  sem blen t dues à  pareilles tendances. 
M entionnons en p assan t le p e ti t  tra v a il  de D. Plooij 
(Tendcntieuse varianten in  den Text der Evangelien, 
discours in au g u ra l, Leyde, 1926) dans lequel l ’a u teu r 
a ttire  l ’a tte n tio n  sur la portée  de certaines v a rian tes , 
en apparence insign ifian tes, des évangiles.

L a  découverte  de D eissm ann a eu pour effet p r in 
c ipal l ’ap p aritio n  de nom bre de nouvelles g ram m aires 
concernan t le grec du N ouveau T estam en t. Celle de
F. B lass, to u t en a y a n t une grande v a leu r in trinsèque , 
est aussi in té ressan te  p a r  son in tro d u c tio n  où se m ani
feste un  rev irem en t im p o rta n t dans les idées de l’a u 
te u r  vis-à-vis des nouvelles théories. D ans sa critique  
des Bibelstudien, B lass a v a it  écrit : « ...il dem eure 
indén iab le  que, p a rm i to u t ce qu i a jam ais été  écrit 
en grec, les livres du N ouveau T estam en t fo rm en t un 
groupe spécial e t com plètem ent isolé, parce  q u ’eux 
seuls, ou presque seuls, rep résen ten t, pas to u t à  fa it, 
m ais assez p u re , e t en de gros fragm en ts , la langue 
parlée de ce tem ps, en opposition  avec la  langue lit té 
ra ire . A cela tous les p ap y ru s ne p eu v en t rien changer, 
m êm e s ’il y en av a it beaucoup p lus : il leur m anque  
l ’e sp rit e t, p a r ta n t,  la v a leu r in te rne. Au surplus, ils 
son t rédigés p o u r la p lu p a rt  en langue de chancellerie  
e t livresque. » (Cf. Neue theol. Literaturzeiiung, t. xx , 
1895, p. 487.) D ans l ’in tro d u c tio n  de sa Grammatik 
des neut est amcntl. Griechisch (G ôttingue, 1896, p. 2), 
on tro u v e  au  con tra ire  : « Très p u re , beaucoup plus 
p u re  m êm e que dans le N ouveau T estam en t, la langue 
vu lgaire  parlée  est représen tée ... dans les no tes privées, 
d on t le nom bre e t l ’im p ortance  ne cessent d ’accroître , 
à  la su ite  des découvertes de plus en p lus nom breuses 
en É gyp te . L a  langue du  N ouveau T estam en t se laisse 
situer à bon dro it dans ce cadre, e t celui qui écrit une 
gram m aire  de la  langue populaire  de ce tem ps, en se 
b a san t sur ces tém oignages e t sur ces docum ents, agit
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p eu t-ê tre  m ieux du p o in t de vue lingu istique que celui 
qu i se lim ite  à  la  langue du N ouveau  T estam en t. » 
C ette  g ram m aire  co nnu t p lusieurs éd itions; la  4e, en 
1913, lu t  revue p a r  A. D eb ru n n er qui p u b lia  aussi la 6e 
en 1931. L a  g ram m aire  la p lus im p o rtan te  est sans 
doute celle de J .-H . M oulton (A grammar of New Test, 
greek, 1.1, Protegomena, E d im bourg , 1906; 2e éd., 1906 ; 
3e éd., 1908; nouveau  tirag e  en 1919; t. ii, Accidence 
and word formation, with an appendix on sem itism s in 
the New  Test., éd ité  p a r W .-F . H ow ard , lasc. 1-2, 
É d im bourg , 1919-1920; fasc. 3, N ew -Y ork, 1929). C ette 
g ram m aire  a v a it été  précédée de nom breux  articles 
de M oulton (no tam m en t : Notes from the papgri, dans 
Expositor, V Ie sér., t. m ,  1901, p. 271-282; t. v i i ,  

1903, p. 104-121 ; t. v i i i ,  1903, p. 423-439; Grammatical 
notes from the papgri, dans Ctassical review, t . x v , 1901, 
p . 31-37, 434-442; t. x v m , 1904, p. 106-112, 151-155; 
Characteristics of New Test, greek, dans Expositor, 
VI» sér., t. ix , 1904, p. 67-75, 215-225, 310-320, 359- 
368; t. x , 1904, p. 124-134, 168-174, 276-283, 353-364, 
440-450). M oulton fu t un  p a rtisa n  en thousiaste  de 
D eissm ann. 11 est certa in em en t le sav an t qu i a  n ié  le 
p lus g ran d  nom bre de sém itism es sy n tax iques, a y an t 
repéré  personnellem ent leurs parallèles dans les p a p y 
rus, ce qu i lu i perm it de considérer ces expressions 
comm e propres à la K oinè  vu lgaire  e t parlée. Il é ta it 
d ’ailleurs persuadé  q u ’en p o u rsu iv an t ces recherches, 
e t grâce à de nouvelles découvertes de docum ents, ces 
sém itism es se réd u ira ien t à  un  nom bre infim e. C’est 
pourquoi il est in té ressan t d ’exam iner la liste  publiée 
p a r H ow ard , à  la  fin du dernier fascicule de la g ram 
m aire, où sont catalogués les sém itism es p o u r lesquels 
on a relevé ju sq u ’à p résen t des parallè les dans les 
papyrus. Ce coup d ’œ il su r la  position  actuelle  du 
problèm e dém ontre  que peu  de sém itism es syn tax iques 
on t d isp a ru  de la  liste  en dehors de ceux  que M oulton 
en a rayés. Les au tres g ram m aires, qui on t accep té  le 
p o in t de vue de D eissm ann, son t : A. B o a tti, Gramma- 
tica dei greco dei Nuovo Test., Venise, 1908-1910; 
L. B aderm acher, Neutestamentliche Grammatik. Das 
Griechische des neuen Testaments in Zusam m enhang m it 
der Volkssprache, T ubingue, 1911; 2e éd. augm ., 1925; 
A .-T. R obertson , A  gram mar of 'the greek New  Testa
ment in the light of historical research, N ew -Y ork, 1914 ; 
4e éd., 1923; 5e éd., 1931. F.-M . A bel ( Grammaire du 
grec bibl., dans Études bibl., Paris, 1927) tra ite  le grec 
des L X X  en ra p p o rt avec la langue du N ouveau 
T estam en t. Quelques gram m aires de m oindre  im por
tance  ou pour d éb u ta n ts  son t : S.-M. Green, H andbook  
to the grammar of the greek N ew Testament, L ondies, 
1886; A .-T. R obertson , Short gram mar oj the greek 
New Testament, 1908; 8e éd., 1930; Mgr Ja q u e t, 
Grammaire du grec du Nouveau Testament, P a r i s ,1927;
H .-E . D an a-J .-R . M antey , xl m anual gram mar of the 
greek New Testament, S. P. C. K ., 1928, etc. ; D om B er- 
n a rd  B o ite , Grammaire grecque du N ouveau Testa
ment, Paris, J .  de G igord, 1933. A b strac tio n  fa ite  
des in troductions de ces gram m aires, l’im portance 
des nouvelles théories a  encore été  exposée dans les 
é tudes su ivan tes : J . E rdôs, A  propos de la langue 
grecque du Nouveau Testament [en hongrois], dans 
Eggetemes philologiai kôzlôny, t. x x v , 1901, p. 107- 
123, 197-207 ; S. D ickey, New points of view for the 
siudg of an old problem : the greek of the New  Testa
ment, dans Princeton theol. review, t. i, 1904, p . 631- 
636; S. Sobolevsky, La langue commune grecque dans 
ses rapports avec la langue de l ’Écriture sainte  [en 
russe], dans Pravostavn. bogoslovsk. enciklop., t. ix , 
Sain t-P étersbourg , 1908 (trad . en grec p a r F . IIa7ra- 
[ x iX a r jX ,  ' I I  x o i v ï ] éXX7)vuà) yXomaa èv i r p o ç  t »)v
tcüv ày. ypaçciv, dans ’ExxXYjOTacmxàç <Mpoç, t .  i i , 

1909, p. 297-318, 377-411, 481-548; tiré  à p a rt, 
A lexandrie, 1909; S. Angus, M odem  methods in New

Testament philologg, dans Harvard theol. review, 
oc tob re  1909); The Koivi), the tanguage of the New  
Testament, dans Princeton theol. review, jan v ie r  1910; 
G. M illigan, 'The greek papgri with spécial reference 
to their value for New  Testament study, 1912 (en fa isan t 
tou tefo is certaines réserves, p . x x ix ) ;  H . Stocks, Das 
neutestamentliche Griechisch im Lichte der modernen 
Sprachforschung, dans Neue kirchliche Zeitschrift, 
t . x x iv , 1913, p. 633-653, 681-700; B ror Olsson, De 
gregiska papyrusfynden i E gyp ten  med sarskild  
hansyn till N ya  Testamenlet, S tockholm , s. d. [1929];
G. B onaccorsi, P rim i saggi d i filologia neoteslamentaria, 
t . i, Introduzione, vangeli, atti degli apostoli, T urin , 
s. d. [1933]. Un exposé analogue se trouve  aussi dans
H .-G . M eecham  (L ight from ancient letters. Private 
correspondence in the non-literary pap yri of Oxyrhyn- 
chos... and its bearings on New Test, tanguage and  
tliought, L ondres, 1923), où la  langue du N ouveau 
T es tam en t est com parée avec celle des pap y ru s privés 
des p rem iers siècles. De plus, le N ouveau T estam en t 
a  été  com paré  avec le grec des inscrip tions p a r
G. Thiem e (Die Inschriften von M agnesia am M eander 
und das neue l ’est., G ôttingue, 1906), H .-P . H a tch  
(Some illustrations of N ew Test, usage from greek 
inscriptions of A sia  M inor, dans Journal of bibl. lit., 
t. x x v i i ,  1908, p. 134-146), J .  Rouffiac (Recherches sur  
les caractères du grec dans le N ouv. Test, d ’après les 
inscriptions de. Priène, P aris , 1911), W .-D . Ferguson, 
(The légal terms common to the macedonian inscriptions 
and the New Test., dans H ist. and linguistic  studies..., 
I Ie sér., t. u ,  Chicago, 1913). C ette  confron ta tion  avec 
les in scrip tions fo u rn it su r to u t des ré su lta ts  au p o in t 
de vue lexicologique. D e m êm e que les données syn
tax iq u es, ré su lta n t de la  com paraison du N ouveau 
T es tam en t avec les p ap y ru s, son t réunies dans la 
gram m aire  de M oulton-H ow ard, ainsi les données 
lexicologiques, fournies p a r  la com paraison avec les 
p apyrus, les inscrip tions e t les ostraca , son t ca ta lo 
guées dans J .-H . M oulton-G. M illigan (The vocabulary 
of the greek Testament from  the papyri and other non 
literary sources, L ondres, 1914 sq. [en cours de p u b li
cation]). Ce d ictionnaire  a aussi été  précédé d ’une série 
de Lexical notes from the papyri (da,ns The expositor). 
Les d ictionnaires su ivan ts tie n n e n t égalem ent com pte 
des nouvelles m éthodes : F’. Zorell, Lexicon græcum  
N ovi Testamenti, Paris, 1911 ; 2e éd ., 1931 ; H . É beling, 
Griechisch-deutsches Wôrterbuch zum  neuen Testament, 
P lannover-Leipzig, 1913; 3e éd ., 1929; W. B auer, 
Griechisch-Deutsches Wôrterbuch zu den Schriften des 
neuen Testaments und der übrigen urchristlichen Lite
ratur, Giessen, 1924-1928, conçu originellem ent comme 
2» éd ition  rem aniée d ’E. P reuschen , Vollstandiges 
griechisch-deutsches Handwôrterbuch zu den Schriften  
des neuen Testaments und der übrigen urchristlichen
I.iteralur, Giessen, 1910; G. K itte l, Theologisches 
Wôrterbuch zum  neuen Testament, S tu ttg a r t ,  1932 sq. 
(en cours de publication) qui do it rem placer le v ieux 
Cremer, m et égalem ent en app lication  les théories de 
D eissm ann. E n  m êm e tem ps paraissen t encore de 
nouvelles éditions des d ictionnaires de l’ancien style 
tel» que : H . Cremer, Biblisch-theologisches Wôrterbuch 
der neutestamentlichen Gracitat, G otha, 10e éd., 1915; 
11e éd ., 1923, p a r J . K ôgel; L .-W . Grim m , Lexicon 
græco-lalinum in libros Nov. Test, (originairem ent 
Chr. Gottlibii W ilk ii Clavis Nov. Test, philologica), 
4e éd ., Leipzig, 1903; J .-H . T hayer, A  greek-english 
lexicon of the New  Testament being Grim m’s W ilke’s 
Clavis Nov. Test, translaled, revised and enlarged, 
4e éd ., É d im bourg , 1908. L ’ouvrage de J.-M .-S. Bal- 
jon  ( Grieksch-lheol. woordenboek ’wofdzakelijk van de 
oud-christelijke lellerkunde, U trech t, 1896; 2e éd., 1908) 
tra ite  en m êm e tem ps le grec des L X X  e t du  N ouveau 
T estam en t. Voir aussi E .-A . Sophocles, Greek lexicon
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of the roman and byzantine periods, B oston, 1870. Il 
convient de m entionner encore un ouvrage e x trê 
m em ent u tile  : W .-F . M oulton-A.-S. Geden, A  concor
dance to the greek Testament according to the text of 
Westcott and Hort, É d im bourg , 1899; 2e éd ., 1906. A 
propos de ces d ictionnaires, il fa u t n o ter aussi l’exis
tence des é tudes de synonym es telles que R.-Ch. 
T rench , Synonym s of the New Testament, 12e éd ., 
L ondres, 1894, e t G. H eine, Syn o n ym ik  des neutes- 
tamenllichen Griechisch, Leipzig, 1898.

A la su ite  de T hum b, H . P e rn o t a é tud ié  la  langue 
du N ouveau T estam en t à la lum ière du grec m oderne 
dans ses Pages choisies des évangiles (Paris, 1925) et 
ses Éludes sur la langue des évangiles (Paris, 1927). 11 
p ré ten d  dém o n trer que « les évangiles sont en réalité  
n o tre  p rem ier te x te  grec m oderne » (Pages choisies, 
p. 2), m ais, comm e on l’a  trè s  ju stem en t fa it rem arquer 
(R . T ., dans Revue bibl., 1928, p. 620), son exam en ne 
sem ble pas rectifier beaucoup l'in telligence q u ’on 
o b tien t du te x te  p a r les inscrip tions e t les papyrus. 
Signalons en p assan t la trad u c tio n  des q u a tre  évangiles 
en grec m oderne p a r A. Paliis, 'H  Néa AiafWpo) (Liver- 
pool, 1902).

Indépendam m ent de la  question  des sém itism es, la 
langue du  N ouveau T estam en t a  é té  étudiée  au  po in t 
de vue vocabulaire p a r G. H a tzidak is, I Is p r. t'?|Ç 
é v 6 t t ) v o ç  'EXXijvixTjç - f X & a c r q ç ,  dans ’EOvixôv 
7ravsTaaTï)[.uov (A thènes), ’EmaT7)[xovi>cY] êTrsT7]plç 
(t. v i, 1908-1909, p. 47-151). Le vocabulaire du N ou
v eau  T estam en t y  est com paré avec celui du grec 
m oderne e t il résu lte  de cet exam en que sur 4 900 m ots 
environ du N ouveau T estam en t, 2 280 vocables sont 
encore en usage, 2 220 m ots, to u t  en n’é ta n t plus 
usuels, dem euren t p a rfa item en t intelligibles; re s ten t 
donc 400 m ots qui ne peu v en t plus ê tre  com pris pa r 
un  Grec d ’au jo u rd ’hu i s’il ne connaît que sa langue 
m aternelle . Le vocabulaire est égalem ent é tud ié  pa r 
I.-A . L jubarsk i (Z ur Wortbildungslehre der neutesia- 
menll. K o i v t )  und die neulestamenll. Koivr) im  Lichte  
der modernen Sprachforschung, K am jem ec, 1926) et 
E rn es t De W itt  B u rto n  (New Testament word studies, 
Chicago, 1927). C ertaines questions g ram m aticales 
son t tra itée s  dans la 2e éd ition  de l ’ouvrage déjà cité 
d ’E . De W itt  B u rto n  (Syn tax of the moods and tenses 
in New  Testament greek, Chicago, 1893; la  3e éd ition  
[É dim bourg , 1898] est tra d u ite  e t  rem aniée p a r J . de 
Zwaan, Synlaxis van de wijzen en lijden in het grieksche 
N ieuwe Testament, H arlem , 1906). A. Theim er (Bei- 
tràge zur K ennln is des Sprachgebrauchs im neuen  
Test., t .  i-ii, p rogr., H o rn  [A utriche], 1896-1901) 
é tud ie  l’em ploi des prépositions. Signalons encore : 
E . D om inik (Synlaxis græcitatis N ovi Testamenti, 
Olm iitz, 1901); LI.-A. Scomp (The case absolute in the 
N ew  Testament, p a r t. 1, I I , dans Bibliotheca sacra, 
avril 1902); F .-W . Mozley (Notes on the biblical use 
of the présent and aorist imperative, dans Journal of 
theological studies, t .  iv , 1903, p. 279-282); C. B ruston  
(Le génitif du régime indirect dans le Nouveau Testa
ment, dans Revue de théologie et questions religieuses, 
t .  v i, 1903, p. 536-542; t .  v u , 1904, p. 60-70); P .-F . 
R egard  (La phrase nominale dans la langue du N o u 
veau Testament, diss., Paris, 1919); du même (Contri
bution à l’étude des prépositions dans la langue du 
Nouveau Testament, diss., Paris, 1919); E.-C. Colwell, 
(A defm ite rule for the use of the article in the greek 
New Testament, dans Journal of biblical lit., t .  l i i ,  

1933, p. 12-21)-
D ’au tres é tudes philologiques nom breuses son t à 

m entionner pour chacun des écrits du  N ouveau 
T estam en t en particulier. On verra  que l’é tude  de la 
langue a é té  poussée très  loin; on y  a m êm e appliqué 
les théories m odernes sur la m étrique, la colom étrie e t 
l’analyse des sons. Quelques é tudes générales sur cette

m atière  son t : F . Blass, Z ur R hythm ik  im  neuen 
Testament, dans Theologische Studien und K ritiken , 
1907, p. 127-137; en réponse à  H . Jo rd an , dans 
Theologische Studien  und K ritiken, 1906, p. 634-642;
E . N orden , Agnostos Theos. Untersuchungen zur 
Formengeschichte religiôser Rede, Leipzig-Berlin, 1913, 
p. 256-263, 355-364; R . Schütz, Der parallèle B au  der 
Satzglieder im neuen Testament und seine Verwendung 
fü r  Tcxtkritik  und Exegese, G ôttingue, 1920; du  même, 
Die Bedeutung der Kolomclrie fü r  das neue Testament, 
dans Zeitschrift fü r  die ncutest. W iss., t .  x x i,  1922, 
p. 161-184; P .-W . Schm idt, Der strophische A ufbau  
des Gesamltexles der vier Evangelien, Vienne, 1921. 
D epuis lors, R . W œ rner a  publié  une trad u c tio n  
allem ande des q u a tre  évangiles (Die frohe Botschaft 
nach Marlcus, nach M atthdus, nach Lukas, nach 
Johannes, 4 vol., M unich, 1922) e t de l’A pocalypse 
(1924), disposée xav à  xcôXa xaî xav à  xôfz[j!.aTa. A. De- 
b ru n n e r a  trè s  ju s tem en t blâmé, les exagérations de 
ce tte  m éthode  (Grundsatzliches über Kolometric im  
neuen Test., dans Theol. Blalter, t .  v, 1926, col. 231- 
233). A propos du  chiasm e voir : N .-W . L und, The 
presence of chiasmus in  the New  Testament, dans 
Journal of relig., t .  x , 1930, p. 74-93; le mêm e, The 
influence of chiasmus upon the structure of the  Gospels, 
dans A nglican theological review, t .  x m , 1931, p. 27- 
43. L a langue du N ouveau T estam en t est aussi étudiée 
p a r M. Jousse, Étude de psychologie linguistique. Le 
style oral, rythmique et mnémotechnique chez les verbo- 
moleurs (Paris, 1925). Le philologue germ anique
E . Sievers a  exposé sa théorie  sur l’analyse des sons 
(Schallanalytische metlwde) dans Rhylhmisch-melo- 
disclie S tudien  (1912), Metrische S tudien I V  (dans 
Abhandl. der kôn. Sdchs. Gesellsch. der W iss., phil.- 
hist. K lasse, t .  x x x v , 1918, p. 15-66); II. L ietzm ann  
und die Schallanalyse, Leipzig, 1921 ; Ziele und Wege 
der Schallanalyse  (dans Festschr. fü r  IV. Strcilberg, 
[Germanische B ib l., I I e sér., t .  x iv ], H eidelberg, 1924, 
p. 65-111). On en tro u v e  l’app lication  aux  évangiles 
en général dans E . Sievers (Der Textaufbau der grie- 
chischen Evangelien klanglich untersuchl, Leipzig, 1931) 
e t dans J . Jerem ias (Der apostolische U rsprung der vier 
Evangelien. E in le itung  in die Gesch. der Schallanalyse, 
Leipzig, 1932). U ne bib liographie plus com plète e t une 
discussion trè s  ob jective  de la va leur des recherches 
de Sievers e t de ses p a rtisan s se tro u v en t chez G. K i t 
te l (dans Zeitschr. fü r  die neutesl. W iss., t .  x x x , 1931, 
p. 35-49). L a va leur litté ra ire  du  N ouveau T estam en t 
fa it l’o b je t d ’e tudes spéciales de la p a r t  de D.-C.-F. 
H einric i (Der lit. Charakler der neulestamenll. Schriften, 
Leipzig, 1908), M. D ibelius (The structure and lit. 
character of the Gospels, dans Harvard theol. review, 
t .  x x , 1927, p. 154; du  m êm e, Die Formgesch. des 
Evangelium s, 2e éd it., Tubingue, 1933), e t de la p a r t 
de P.-C. Sands (Lit. genius of the New Test., Londres, 
1932). Ce dern ier analyse le N ouveau T estam en t 
comme a p p a rten a n t au genre litté ra ire  des m ém oires.

T outes ces m éthodes e t théories m odernes, su rto u t 
celles concernan t l’analyse des sons, on t é té  appliquées 
à la  langue du  N ouveau T estam en t dans le b u t d’abor
der p a r de nouvelles voies la  so lu tion  d ’anciens p ro 
blèm es, n o tam m ent la dépendance m utuelle  des 
différents écrivains du  N ouveau T estam en t e t la 
recherche de leurs sources com m unes. C’est grâce à ce 
problèm e, appelé le problèm e synoptique, que l’é tude 
de la langue du  N ouveau T estam en t a pris un  si grand 
développem ent. U se conçoit aisém ent que l’é tude 
philologique joue  un  rôle im p o rta n t dans la dé te rm i
n a tion  de la dépendance m utuelle  des évangélistes. 
11 n ’est pas possible, cependan t, de donner ici une 
b ib liographie du problèm e synop tique; il suffira de 
signaler P . W ernle (Die synoptische Frage, Fribourg- 
en-Brisgau, 1899) qui donne une certa ine  o rien tation
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sur le côté philologique de la  question. L a  liste  des 
nom breuses « in tro d u c tio n s » à  l’é tu d e  du N ouveau 
T estam en t, où le problèm e synoptique  e t le grec du 
N ouveau T estam en t son t décrits d ’une façon ou d ’une 
au tre , n ’est pas d av an tag e  à  sa place ici, parce que la 
p lu p a rt de ces ouvrages donnen t seulem ent les résul
ta ts  des recherches d ’au tres savan ts . Il fa u t toutefo is 
faire  une exception  pour le tra v a il  trè s  personnel de 
J . W ellhausen (E in le ilung  in die drei e.sien Evangelien, 
2e éd ., B erlin , 1911). Cet a u teu r s’occupe des sémi- 
tism es du  N ouveau T estam en t sans faire  g rand  cas 
des f.tudes de D eissm ann, parce  q u ’il se propose de 
recherchei, au m oyen de ces anom alies de la langue 
grecque, les sources aram éennes des évangiles. Telle 
est aussi la  m éthode de G. D alm an (Die Worle Jesu, 
m it Berücksichligung des nachkanonischen jüdischen 
Schrifltum s und der aramàischen Sprache crortert, 
Leipzig, 1898, 2e éd ., 1930). D alm an tâch e  en ou tre  de 
faire une d istinc tion  très  n e tte  en tre  les hébraïsm es 
e t les aram aïsm es. Les ouvrages de F iebig p ré ten d en t 
de même je te r  une nouvelle lum ière sur la  langue e t 
spécialem ent sur ie sty le du N ouveau T estam en t, en le 
com paran t avec la l it té ra tu re  rab b in iq u e  (P. Fiebig, 
Altjiidische Glcichnisse und die Gleichnisse Jesu, 
Tubingue, 1904; du mémo, i) ic  Gleichnisreden Jesu im  
Lichie der rabbinischen Gleichnisse des neulestamenl- 
lichen Zeilallers, T ubingue, 1912; du m êm e, Jesu  
Bergpredigl. Rabbinische Texte zum  Verslandnis der 
Bergpredigl, G ôttingue , 1924; d u  m êm e, Der Erzah- 
lungsstil der Evangelien im  Lichie des rabbinischen 
Erzahlungsstils untersucht; cf. H . W indisch, Unter- 
suehungen zum  neuen Test., fasc. 11, Leipzig, 1925). 
Voir encore PI.-L. S track-P . B illerbeck (Kommerdar 
zum  neuen Test, aus Talm ud und M idrasch, M unich,
1922-1928) e t les ouvrages d ’A. S ch la tte r qui com
m ente chacun des évangiles en se servan t des mêmes 
sources. A côté de ces sav an ts , l ’école de C.-C. Torrev  
e t  de C.-F. B urney  va to u t  aussi loin dans sa réac tion  
con tre  Deissm ann. A la m anière des ouvrages publiés 
a v a n t l’ap p aritio n  des Bibelsludien, ces au teu rs anglais 
re lèven t tous les aram aïsm es des évangiles dans l ’in 
ten tio n  d ’y  rechercher des indices pour la  découverte 
des passages évangéliques qui son t des trad u c tio n s 
d irectes d ’écrits  aram éens sous-jacents. Ils fon t même 
la  ré troversion  de certaines p a rtie s  en aram éen pour 
faire  resso rtir les fau tes de trad u c tio n  qu ’ils cro ient 
tro u v e r dans le te x te  grec e t qu i sont les po in ts d ’çppui 
de leur théorie  concernan t l’original aram éen d ’A ct., 
i, 1-xv, 35, du q u a trièm e  évangile  e t de l’Apocalypse. 
A  propos de ces trad u c tio n s  en aram éen, il p eu t ê tre  
u tile  d ’a tt i re r  l ’a tte n tio n  sur l ’existence de certaines 
trad u c tio n s  du  N ouveau T estam en t en hebreu , n o tam 
m ent : F. D elitzsch, nann rvna. A u s dem griechischen 
ins hebrâische überselzl, B erlin , 1901. Nous reviendrons 
sur ces ouvrages de T orrey-B urney  e t sur ceux de leurs 
adversaires en p a rla n t de chaque évangile en p a r ti 
culier. Il suffit de signaler ici C.-C. T orrey  (The trans
lations made from the original aramaic Gospels, dans 
Studies in the history of religions presenled lo Crawford 
Howell Toy, N ew -Y ork, 1912, p. 269-317; The four 
Gospels. A  new translation, 1933, qu i donne l’exposé le 
plus com plet de sa thèse). P a rm i les p a rtisan s de 
T orrey-B urney se tro u v e n t J.-A . M ontgom erv (Some 
aramaisms in the Gospels and Acts, dans Journal of 
bibl. lit., t .  x l v i ,  1927, p. 69-73), R .-B .-Y . Sco tt e t 
M. B urrow s. Ce dernier a to u t  récem m ent consacré un 
a rtic le  aux  Principles for testing the translation hypo- 
thesis in the Gospels (dans Journal of bibl. lit., t .  l i i i ,  

1934, p. 13-33). L eurs p rincipaux  adversaires so n t :
H .-J . C adburv , E .-J . Goodspeed, F.-C. B u rk itt ,  G.-R. 
D river, 0 . - J \  A llis e t  E.-C. Colwell. L a  m eilleure 
ré fu ta tio n  de ce tte  théorie  concernan t le grec de t r a 
duction  a é té  fournie p a r D .-W . R iddle (The logic of

the theory of translation greek, dans Journal of bibl. 
lit., t .  l i ,  1932, p. 13-30). L ’au te u r m et en relief le 
p lein désaccord en tre  T orrey  e t B urney  q u a n t à la 
d é te rm in a tio n  des fau tes de trad u c tio n  (m istransla- 
tions, P . Joüon  tra d u i t  « m étraductions »), ce qui 
p rouve com bien peu leur m éthode est ob jective  et 
sc ientifique. C ette  thèse  de T orrey  est en effet insou
ten ab le  à cause du  m anque absolu de critères certains, 
p e rm e tta n t de d istinguer ce qui a  é té  écrit originai
rem en t p a r un bilingue dans une langue é trangère , sous 
l ’influence de sa langue m aternelle , e t ce qui a  été 
t r a d u it  d ’une au tre  langue. J.-M . R ife a fa it un  
e lîo rt trè s  in té ressan t pour tro u v er ces critères en 
essayant de dé term iner les caractéris tiques du  « grec 
de tra d u c tio n  » dans un  a rtic le  in titu lé  The mechanics 
of translation greek (dans Journal of bibl. lit., t .  l i i ,  

1933, p. 244-252). In d épendam m ent de ce tte  école, 
enfin, ie P . Joüon  s’est aussi révélé comm e un adver
saire de D eissm ann; sans vouloir t ire r  des conclu
sions au  su je t de l’existence possible d ’un original 
sém itique, il relève les aram aïsm es du  N ouveau Tes
ta m e n t dans ses Notes sur les évangiles (dans Rech. de 
science relig., t .  x v ii, 1927, p. 537-540; t .  x v m , 1928, 
p. 345-359) e t dans Quelques aramaïsmes sous-jacents 
au grec des évangiles (ibid., t .  x v i i ,  1927, p. 210-229). 
11 défend son p o in t de vue dans les term es su ivan ts 
qui so n t en m êm e tem p s une c ritiq u e  sévère m ais 
quelque peu justifiée  de la m éthode  de Deissm ann- 
T hum b : « E n  bonne m éthode, ce n ’est q u ’après avoir 
b ien  consta té  que telle p a rticu la rité  du te x te  grec n ’est 
pas explicable p a r le grec, q u ’il fau t recourir à  l’ara- 
m éen ou à l’hébreu. Mais le p o in t délicat est de savoir 
si le grec, devenu la seconde langue de tant de « bar
bares » et doué d ’une tolérance qui nous étonne, sufïit à 
expliquer bonnem ent telle  ou telle  anom alie. L ’hellé
n iste  qu i ignore l ’aram éen est n a tu re llem en t p o rté  à 
vouloir to u t expliquer pa r le grec, par n 'im porte quel 
grec, d ’Homère à nos jours en p assan t p a r le grec des 
scribes égyptiens des P tolém ées e t de l ’époque 
rom aine, tan d is  que l’a ram aïste  sera te n té  de flairer 
tro p  facilem ent des aram aïsm es » (Quelques aramaïsmes, 
p. 211; les passages soulignés l ’on t é té  p a r nous). Ces 
a rtic le s  serv iren t de p rép ara tio n  à L ’É vangile  de Notre- 
Seigneur Jésus-C hrist. Traduction et commentaire du 
texte original grec, compte tenu du substrat sémitique, 
dans Verbum salutis, t .  v , Paris, 1930), où le P. Joüon 
les a p a rtie llem en t rep ro d u its  dans l’avan t-p ropos.

Passons au x  problèm es que pose chacun des écrits 
néo -testam en ta ires  en particu lier. D ’après leur valeur 
litté ra ire , ces écrits se p résen ten t dans Tordre su iv an t : 
i ’ép ître  au x  H ébreux , les A ctes des apô tres, avec une 
p a rtie  de l’évangile de Luc, les ép îtres de S ain t-P au l, 
les ép îtres de Jacques, de P ierre, de Ju d e , les évangiles 
de M atth ieu , de M arc, de Je a n  e t l’A pocalypse.

a. L ’épître aux Hébreux  se d istingue p a r une langue 
soignée e t correcte m algré certaines traces de la  K oinè  
vu lgaire  e t quelques hébraïsm es dus à l’influence des 
L X X . Les principales p a rticu la rité s  du vocabulaire 
son t : un  nom bre élevé de amxi; Xsyôpsva, la p répon
dérance des verbes composés e t une prédilection  
m arquée pour les ad jectifs  avec a  p riv a tif  qui p a rais
sen t ê tre  propres au style élevé (cf. A risto te, Rhet.,
1. I I I ,  c. v i, v ii). Les périodes son t bien  constru ites, 
avec des phrases subordonnées au m oyen de conjonc
tio n s e t de la co rré lation  jx è v ... Sé,, sans abus de la 
conjonction  xaL On y  tro u v e  m êm e l’emploi des figures 
de rh é to riq u e, telles que la  paronom ase, le paréchèm e 
et T liom éotéleuton. Les tran s itio n s son t bien  soignées. 
U n des p rin c ip au x  livres concernan t ce tte  ép ître  a  été  
é c rit p a r  J . M offatt, A  crilical and exegelical commen- 
lary on the epistle lo ihe Hebrews (N ew -Y ork, 1924). 
L a  perfection  du  sty le a  p rovoqué la thèse de F . E lass 
sur la com position ry th m iq u e  de cet écrit (voir F . Blass



1345 G R E C  B I B L I Q U E .  L E  3* É V A N G I L E  E T  L E S  A C T E S 1346

fB arnabas] B rie f an die Hebraer. Text m it Angabc der 
Rhythmen, H alle , 1903; Die rhylhmische K om posilion  
des Hebrâcrbriefes, dans Theol. Studien und K ritiken , 
t. l x x ,  1902, p. 420-461; cl. du  m êm e, Grammatik, 
2» éd ., p. 304 sq. ; et Die Rhythmen der asianischen und  
rômischen K unslprosa, Leipzig, 1905). Le vocabulaire 
a su rto u t é té  é tud ié  dans le bu t d ’o b ten ir des données 
concernant l’id en tité  de l’au teur. A .-R . E ag ar a tâché  
de prouver que ce tte  ép ître  a été  écrite p a r sa in t Luc 
{The authorship of the epislle to the Hebrews, dans 
Expositor, 1904, p. 110-123). A côté de cette  hypothèse, 
il fau t ten ir  com pte de l ’opinion plus répandue , a t t r i 
b u an t l’ép ître  aux H ébreux  à sa in t Paul. On ne p eu t 
nier, en effet, qu ’il existe  une analogie frap p an te  en tre  
les idées de l’ép ître  aux  H ébreux  e t celles du  grand 
apôtre . E . Jacq u ie r {Hist. des livres du Nouveau  
Testament, t .  i, Paris, 8e éd ., 1908, p. 461 sq.) a  relevé 
cependan t de tro p  grandes différences de vocabulaire 
pour que sa in t P au l en puisse ê tre  l’au teu r d irect. 
L ’opinion la plus co u ran te  p a rm i les au teu rs  ca th o 
liques a ttr ib u e  le con tenu  de l’ép ître  à sa in t Paul mais 
la réd ac tio n  p roprem en t d ite  à un  de ses secrétaires 
(cf. Décision de la Commission b iblique du 24 ju in  1914 
dans Enchir. bibl., n . 431). L ’id en tité  de l’au teu r est 
égalem ent t ra ité e  p a r  D. B ornhâuser (Em pfanger und  
Verfasser des Briefes an die Hebraer, G ütersloh, 1932). 
A n o ter encore l’artic le  de C.-O. Büchel (Der Hebraer- 
brief und das alte Test., dans Theol. Studien und K ri-  
tiken, t .  l x x i x ,  1906, p. 508-591) qui a consta té  que 
to u tes les c ita tio n s de l’Ancien T estam en t se rencon
t r a n t  dans l’ép ître  aux  H ébreux , son t em pruntées 
aux  L X X .

b. L ’évangile de Luc A les Actes. —  11 est générale
m ent adm is que saint Luc est aussi l’a u te u r des Actes. 
On considère m êm e l’évangile e t  les A ctes comme 
fo rm an t un  seul ouvrage, ce qui p e rm it à F . Blass de 
les éd ite r sous le t i t r e  : Evangelium  secundum Lucam  
sive Lucæ ad Theopliilum liber prior, Leipzig, 1897; e t 
Acta apostolorum, sive Lucæ  ad Theophilum liber aller, 
G ôttingue, 1895. C ette  opinion concernan t l’iden tité  
de l’au teu r repose su r l'in tro d u c tio n  des A ctes e t sur 
les é tudes de vocabulaire. Pour la com paraison d ’ordre 
lexicologique, voir J . F ried rich  (Das Lukasevang. und  
die Apostelgesch. Werke desselben Ver/assers, 1890). 
A. H arn ack  (Lukas der Arzt, der Verfasser des dritten 
Evang. und der Apostelgesch., Leipzig, 1906; Die  
Apostelgesch., Leipzig, 1908; Neue Untersucli. zur  
Apostelgesch. und zur Abfassungszeil der synoptischen 
E vang., Leipzig, 1911) a  fo rtem ent contribué à  é tab lir 
ce tte  opinion. 11 est im p o rtan t de n o ter que la thèse  de 
l’u n ité  du  tro isièm e évangile e t des Actes, comme 
fo rm an t les deux parties  d ’un  seul ouvrage, est éga
lem ent défendue p a r H .-J . C adbury  (The m aking  of 
Luke-Acls, L ondres, 1927), l ’au teu r le plus com péten t 
pour ce qu i regarde la langue de Luc. C ette  u n ité  est 
proclam ée aussi p a r E .-J . Goodspced dans son ouvrage 
New solutions of New Testament Problems (Chicago, 
s. d ., [1927]) don t deux chap itres ; The vocabulary of 
Luke and Acts e t The origin of Acts, avaien t é té  p réala
blem ent publiés dans jo u rn a l of biblical Literalure, 
( t. x x x i, 1912, p. 92 sq. ; t .  x x x ix ,  1920, p. 6-21).

Au su je t des A ctes, il fau t m entionner spécialem ent 
la théorie  de C.-C. Torrey. Cet au teu r p ré ten d  prouver 
q u ’A ct., i, 1-xv, 35, a  é té  tra d u it  d irec tem ent d ’un 
original aram éen p a r sa in t Luc qui a u ra it ensuite 
com plété personnellem ent l’ouvrage (voir The compo
sition and date of Acts, dans Harvard theol. studies, 
t .  i, C am bridge, 1916; du  même, Fact and fancy in 
Iheories concerning Acts, dans The Am erican journal 
of theol., t .  x x m , 1919, p. 61-86; 189-212). D ans The 
translations rr.ade from the original aramaic Gospels 
(Studies in the hist. of relig. presented to Crawford 
Howell Toy, New-Y ork, 1912, p. 269-317), T orrey v eu t

m êm e découvrir un  original aram éen du troisièm e 
évangile, exception  fa ite  pour les deux prem iers cha
p itres qui seraien t tra d u its  de l’hébreu. L a thèse  de 
T orrey  a é té  co m battue  p a r A.-A. V azakas (Is Acts, 
l - x v ,  35, a literal translation from an aramaic original?  
dans Journal of bibl. lit., t .  x x x v ii, 1918, p. 105-110),
F.-C. B u rk itt  (Profcssor Torrey on « Acts », dans Jour
nal of theol. studies, 1919, p. 320-329), H .-J . C adbury 
(Luke, translator or aulhor? dans The american journal 
of theol., t .  x x iv , 1920, p. 436-455). Indépendam m ent 
de ces discussions, la langue des Actes a é té  l’ob jet de 
recherches spéciales dans les ouvrages su ivan ts : 
F oakes-Jackson-K . Lake, The beginnings of chrislia- 
nity , t .  i, The Acts of the aposües, L ondres, 1920; c. u  : 
The use of the greek tanguage in Acts, p. 30-65, pa r 
J . de Zw aan; c. n i  : The use of the Septuagint in Acts, 
p. 66-105, p a r W .-K .-L . Clarke (t. ii donne Prolego- 
mena I I ,  L ondres, 1922; t .  m , The text of Acts, pa r 
J .-H . R opes, L pndres, 1926); V .-H .-S tan to n , Style  
and authorship in the Acts of the apostles, dans Journal 
of theological studies, t .  x x iv , 1923, p. 361-381; C.-D. 
Cham bers, The size of the vocabulary of Acts, ibid., 
t. x x v , 1924, p. 160-163; J .-B . H arris , A  lacuna in the 
text of the Acts of the apostles, dans Exposilory times, 
t .  x x x iv , 1924-1925, p. 173-175. P o u r l’évangile so n t à 
n o ter : A. Sch latter, Das E vangelium  des Lukas aus 
seinen Quellen erklàil, S tu ttg a r t ,  1931; Sophie A nto- 
n iadis, L ’Évangile  du Luc. Esquisse de grammaire ct de 
style (dans Coll. de l ’Institu t néo-hellénistique de l ’u n i
versité de Paris, fasc. 7), Paris, 1930. Ce dern ier 
ouvrage s’occupe su rto u t des re la lio rs  en tre  la langue 
de Luc e t le grec m oderne et peu t ê tre  rapproché  sous 
ce ra p p o rt d’A. Pallis, Notes on St. Luke  and the Acts, 
Londres, 1928.

La langue de sa in t Luc se d istingue p a r un voca
bu laire  trè s  riche, p a r l’omission des m ots é trangers , 
se re n co n tran t fréquem m ent chez les au tres évangé
listes, n o tam m en t ToXyoGoc, reG a-i)[i.av£, oxravvâ, xo- 
SpâvTYiç, e t pa r la  ra re té  des latin ism es e t des construc
tions sém itisantes. 11 est im p o rtan t de consu lter sous 
ce ra p p o rt la série d ’exem ples donnée p a r E. N orden 
(A ntike  K unslprosa, p. 4 8 6  sq.) dans lesquels la langue 
de Luc, se révèle beaucoup plus pure  que celle des 
deux au tres au teu rs synoptiques. 11 fau t encore rem ar
quer que le prologue de l’évangile de Luc ( i ,  1 - 4 )  et le 
d éb u t de l’ép ître  aux  LIébreux (i, 1 - 5 )  co n stitu en t les 
deux périodes les m ieux élaborées de to u t le N ouveau 
T estam en t. L a  langue de I.uc nous offre bon nom bre 
de m ots e t île constructions litté ra ires  inusitées ou 
trè s  ra res dans le reste  du N ouveau T estam en t. Ainsi 
l’em ploi de l’o p ta tif  qu i fa it to ta lem en t d éfau t dans 
M atth ieu , Jean , Jacq u es, e t dans l’Apocalypse, cepen
d a n t que M arc c t l’ép ître  au x  H ébreux  en présen ten t 
1 seul exem ple, l’ép ître  de Ju d e  2, l’ép ître  de Pierre 4, 
e t Tépître de Pau l 3 1 ,  se tro u v e  2 8  fois dans Luc (Act. 
e t évang.) ; l’in fin itif fu tu r  qui se rencontre  4  (ou 5 )  fois 
dans les Actes ne se re tro u v e  plus que dans l’ép îtrc  aux  
H ébreux  (n i, 1 8 )  et dans l’évangile de Jean  (x x i, 2 5 ) .  
Sur l’emploi trè s  fréq u en t des partic ipes, voir O.-B. W il
liam s ( The participle in the book of Acts, diss., Chicago, 
1 9 0 9 ) .  Voir, en ou tre, H .-J . C adbury  (The relative 
pronouns in Acts and clsewhere, dans Journal of bibl. 
lit., t .  x l i i , 1 9 2 3 ,  p. 1 5 0 - 1 5 7 ) .  A rem arq u er encore 
Th. Vogel (Z ur Charakteristik des Lukas nach Sprache  
und SOI, Leipzig, 1 8 9 7 ;  2e éd ., 1 8 9 9 )  et J .-H . B opes 
(Art observation on the style of St. Luke, dans Harvard  
studies in class. philol., t .  x n ,  1 9 0 1 ,  p. 2 9 9 - 3 0 5 ) .  Parm i 
les au teu rs  hellénistiques p ré sen tan t des affinités avec 
Luc, au p o in t de vue vocabulaire, Vogel m entionne 
Polvbe, D ioscoridc et Josèphe. M. K renkel a  m êm e cru 
pouvoir dém ontrer chez L uc une certaine  dépendance 
de l ’h istorien  ju if (Josephus und Lukas. Der schriftstel- 
lerische E in flu ss des jiidischen Geschichtsschreibers auf

S U P P L .  A U  D I C T .  D E  L A  I 3 I B L E . S. B. —  I I I .  —  4 3 .
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den Christlichen, Leipzig, 1894); B. B rune, p a r contre, 
fa it dépendre Josèphe de L uc (F lavius Josephus und  
seine Schriflen im  ihrem Verhallnis zum  Judentum e, 
zu r griechisch-rômischen Welt und zum  Christentum e..., 
G ütersloh , 1913). T rès in té ressan te  est aussi la  te n ta 
tiv e  de H .-J . C adbury  qu i a  essayé de dé te rm iner la 
va leu r l itté ra ire  de Luc en co n fro n tan t son vocabu
laire  de a  à e avec celui donné p a r W. Schm id (Der 
A llicism us in seinen H auptverlrelern...dargeslellt, 4 vol., 
S tu ttg a r t ,  1887-1897). C ette  com paraison a dém ontré  
que l ’élém ent postclassique est m ieux représen té  dans 
L uc que dans D ion, L ucien , etc. (voir H .-J . C adbury , 
The style and literary method of Luke, dans Harvard  
theol. studies, t .  v i, C am bridge, 1920). Les é tudes 
su ivan tes tra i te n t  égalem ent de la  fo rm ation  litté ra ire  
de L uc : W . N estle, Anklange an E urip ides in der 
Apostelgeschichle, dans Philologus, t .  l i x ,  1900, p. 46- 
57 ; O. W einreich, dans Genclhliakon W. Schmid, 
Tübinger Beitrâge zu r A lterlumswissenschaft, t .  v, 
1929, p. 313 341 ; H. W indiseh, Die C.hristusepiphanie 
vor D am askus und ihre religionsgeschichllichen Paralle- 
len (dans Zeitschrift fü r  die neulest. W iss., t .  x x x i ,  1932, 
p. 1-23). O utre ces qualités litté ra ire s , la présence de 
nom breux  term es m édicaux e t n au tiques prouve que 
L uc é ta it  un  esprit très cultivé. On a  voulu  déduire des 
term es m édicaux de L uc la  preuve q u ’il é ta it  m édecin 
de profession (voir : W .-K . H o b a rt, The médical 
language of St. Luke, D ublin , 1882; A. H arn ack , 
Lukas der A rzt, c ité  plus h au t). C ette  conclusion a  été  
co m battue  p a r C adbury  qui a  é tud ié  la question  dans 
son a r t.  Ftecent arguments for médical language (dans 
Journal of bibl. lit., t .  x l v ,  1926, p. 190-209), fo rm an t 
le n. 11 d ’une série d ’articles in titu lée  Lexical notes 
on Luke  Acls (ibid., t .  x l i v ,  1925, p. 214-227; t .  x l v , 

1926, p. 305-322; t .  x l v i i i ,  1929, p. 412-425; t .  l i i , 

1933, p. 55 65). A propos du langage n au tiq u e  consul
te r  E .-J . Goodspeed (Did A lexandria influence the nau- 
tical language of SI. Luke? A  study of Act., x x v m ,  12, 
in  the light of greek papyri, dans Expositor, V Ie sér., 
t .  v m , 1903, p. 130-141). L a  bonne d isposition  des 
A ctes a é té  mise en relief e t  m êm e un peu exagérée 
p a r H , P e ters (Der A ufbau  der Apostelgesch., dans 
Philologus, t .  l x x x v ,  nouv. sér., t .  x x x i x ,  1929, 
p . 52-64).

c. Les épîtres de saint Paul. —  Le vocabulaire  de 
sa in t P au l se ra tta c h e  en général à  celui de la Koinè  
populaire  e t  des L X X , cependan t que certa ins m ots 
p ropres à la K oinè  l itté ra ire  p ro u v en t que P au l con
na issa it aussi la langue sav an te  de son tem ps (voir 
Th. Nàgeli, Der Worlschalz des Apostels Paulus. B ei
trag zur sprachgeschichllichen Erforschung des neuen 
Test., G ottingue, 1904). W. Gemoll (E in  Xenophon- 
zitat bei dem Apostei P aulus, dans Philol. Wochenschr., 
t .  l i i , 1932, col. 28) c ro it m êm e tro u v er dans la 
I I e É p ître  aux  C orinthiens ( x i ,  6) une rém iniscence de 
X énophon  (Cynégétique, x m , 4). La langue aussi est 
assez correcte, assez riche en particu les e t en construc
tions particip iales. L ’im pression to u te  particu lière  qui 
se dégage néanm oins de la lec tu re  de sa in t P au l est due 
en p a rtie  au  fa it q u ’il pense e t ra isonne comm e lin juif. 
Ses affinités avec la litté ra tu re  ju ive  postb ib lique, pour 
ce qui regarde les concepts e t les expressions, o n t été  
dém ontrées p a r H .-S t.-J . T hackeray  (The relation of 
St. P aul to the contemporarg jewish thought, Londres, 
1900). Il fau t y  a jo u te r l ’influence trè s  fo rte  des L X X , 
mise en lum ière pa r O. M ichel (P aulus und seine B ibel, 
G ütersloh, 1929) et H . Vollmer (Die alttest. Citate bei 
P aulus, Fribourg-en-B risgau, 1895). A propos de ces 
c ita tio n s, il est bon d ’a tt ire r  l’a tte n tio n  sur l’ouvrage 
de W . D ittm a r  (Ve/. Test, in Novo. Die alttest. Paralle- 
len des neuen Test, im Wortlaul der Urlexte und der 
L X X ,  G ottingue, 1903). Ces c ita tio n s des L X X  dans 
le N ouveau T estam en t jo u en t na tu re llem en t aussi un

rôle dans la  c ritique  tex tu e lle  des L X X  (cf. encore, sur 
les ra p p o rts  en tre  l’A ncien e t le N ouveau T estam en t, 
J . B ôhm er, Is l zum  sprachlichen Verslândnis des neuen 
Test, der alttest. Sprachbrauch anzuziehen?  dans Bei- 
trâge zur Fôrderung christi. Theol., t .  v , 1903, p. 51-80, 
e t H . K aupel, Von alttest. Zilaten im  ait. und neuen 
Test., dans Theol. und Glaube, t .  x x v , 1933, p. 287- 
292). L ’é tu d e  de D .-W . R idd le  (The non-septuagint 
element in  the oocabulary of P aul, dans Journal o( 
bibl. litt., t .  x l v i i ,  1928, p. 74-90) m et tou tefo is en 
garde con tre  ceux qui veu len t exagérer l ’influence des 
L X X  sur Pau l. L ’effet de la p a rticu la rité  de sa langue 
est su rto u t rehaussé, p a r son sty le qui tro u v e  à peine 
son pareil dans l’a n tiq u ité  comme m oyen d ’expression 
d’une personnalité  fo rtem ent m arquée. Ce style a  été  
é tu d ié  p a r  N orden dans A ntike  K unslprosa  e t pa r 
les au teu rs  su ivan ts : J . W eiss (Beitrâge zur p a u lin i
schen Rhetorik, dans Theol. Studien  B . Weiss darge- 
brachl, G ottingue , 1897, p. 165-247), R . B ultm ann  
(Der S til der paulinischen Predigt und  die kynisch- 
sloische Diatribe), W. B ousset-H . Gunkel (Forsch. zur 
Relig. und L it. des alten und neuen Test., fasc. 13, 
G ottingue , 1910), M. Jones (The style of P anl's prea- 
ching, dans Expositor, octobre  1917, p. 241 sq .; 
novem bre, p. 330 sq.). C.-F.-G. H einrici (Zum  Helle 
n ism us des P aulus, dans M eyers Kom m entar zum  
neuen Test., 8« éd ., t .  vi, G ottingue, 1900, p. 436- 
458) v a  de p a ir avec J. W eiss pour défendre contre 
N orden le carac tè re  grec du  sty le  de sa in t P au l (cf. 
encore C .-F.-G . H einric i, E rklârung  der Korinther- 
briefe I I ,  B erlin , 1887 e t L. Allevi, L ’ellenismo ai 
Paolo, dans Scuola catt., avril, m ai, aoû t 1931). Les 
é tudes su ivan tes s’occupent de la ry th m iq u e  de Pau l :
F . B lass, Z u r R hylhm ik  in den neuteslamentlichen 
B riefen  (dans Theol. S tud ien  und  K ritiken , 1906, p . 304- 
308); H .-J . Rose, The clausulæ of the P auline corpus 
(dans Journal of theol. studies, t .  x x v , 1923, p. 17-43); 
É . L ohm eyer, Das Proem ium  des Ephesierbriefes 
(dans Theol. Blatter, t. v, 1926, col. 120-125); du  m êm e, 
Der B rie f an die P hilipper, G ottingue, 1928; du  même, 
D ie Briefe an die Kolosser und an Philemon, G ottingue. 
1930; P .-L . Oouchoud, Le style rythm é dans l'épître  
de saint P aul à Philémon  (dans Revue de Thist. des relig., 
t . x c v i, 1927, p. 129-146); J . de Zw aan, Le rytlune 
logique dans l’épître aux Éphésiens (dans Revue d’hist. 
el de philos, relig., t .  v u , 1927, p. 554-565). Des 
données im p o rtan te s  sur la  langue de P au l sont 
rassem blées aussi dans J . A lbani (Die M etaphern des 
Epheserbriefes, dans Zeitschr. für wissenschafll. Theol., 
t . x l v ,  1902, p. 420-461) ; W . B rünning (Die Sprachform  
des I I  Thessnlonikerbriefes, F» p a r t. ,  d issert., Iéna, 
1903) et E . Sievers (Die Paulinischen Briefe klanglich  
untersuchl, 3 fasc., Leipzig, 1926-1929).

d. L ’épître de Jacques p résen te  une langue soignée 
q u a n t au  choix des m ots e t des expressions ; toutefois, 
elle n ’est pas dépourvue de certa ins sém itism es. Elle 
est inférieure aux  écrits précédents, su rto u t à l’épître  
aux  H ébreux , parce  q u ’elle n’est pas assez variée dans 
ses constructions e t dans l’emploi des p a rticu les; ses 
quelques ra res périodes ne sem blent pas dav an tag e  
très  bien constru ites. C ette  sim plicité du langage ne 
n u it cependant pas au sty le  qui est vif e t p itto resque. 
A n o te r  les nom breuses expressions poétiques, les 
in te rrogations rhé toriques, l’abondance de ; m éta 
phores e t  des com paraisons e t l’emploi de l’a llité ration  
et de la  paronom ase. Le vocabulaire , la langue e t les 
d ifférents problèm es concernan t ce tte  ép itre , pa r 
exem ple l’id en tité  de l ’au teu r e t l’hypothèse d’une 
réd ac tio n  aram éenne sous-jacente, on t é té  é tudiés pa r 
J . Chaîne (L ’épître de saint Jacques, dans Éludes bibl., 
Paris, 1927). M entionnons aussi R . Schütz (Der 
Jakobusbrief kolomelrisch übersetzt. dans Theol. Blât- 
ler, t .  i, 1922, col. 25 sq).
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e. La I re et la I I e épître de Pierre. —  Ces épîtres, 
a ttribuées to u tes deux à  sain t P ierre, p résen ten t 
d ’assez grandes différences de langue. L a Ire ép ître  de 
P ierre nous frappe p a r  l’usage de plusieurs m ots n e t
tem en t classiques à côté d ’un bon nom bre de vocables 
rap p elan t les L X X . C ertains m ots, qui ne se rencon
tre n t nulle p a r t  ailleurs, p o u rraien t bien av o ir été  
forgés pa r l ’au teu r lui-m ême. Quelques hébraïsm es 
e t le nom bre fo rt re s tre in t des prépositions sont aussi 
à  n o ter; pour le reste , le sty le  est sim ple, correct e t 
d’un ry th m e  bien équilibré. Sur 595 m ots environ, 100 
seulem ent, soit à peu près un  sixième, son t com m uns 
aux deux épîtres, et des 120 (63 e t 57) arcai; Xsyôp.£va 
1 seul (doréÔEaiç) se rencontre  dans l'une  e t dans 
l’au tre . L a  I I e ép ître  de P ierre  diffère encore dans le 
choix de ses expressions e t ne présente  q u ’un ou deux 
sém ilism es. L ’influence des L X X  y  est bien mince. 
E lle semble préférer en ou tre  les constructions l i t té 
raires e t a ttic isan tes , e t les m ots poétiques. T outes ces 
finesses, y  com pris la recherche d ’un certa in  ry thm e, 
ne parv ien n en t toutefois pas à  élever son sty le  au 
n iveau de celui de la I re ép ître  de P ierre. Ces d iver
gences, qui n ’av a ien t pas échappé à sa in t Jérôm e, on t 
é té  expliquées pa r lui en ces term es : Duæ epistulæ  
quæ feruntur Pétri slilo inter se et characlere discrepanl 
strucluraque verborum. E x  eo intellegimus pro necessi- 
tate rerum diversis eum usum  interpretibus (L. R ader- 
m acher, Der erste Pelrusbrief und Silvanus, dans 
Zeitschr. fü r die neulesl. Wiss., t .  x x v , 1926, p. 287-299).

f. L ’épître de Jude  p résen te  dans ses v ing t-c inq  
versets un style correct, vif e t im agé, d’une certaine  
d ignité  e t d ’une grande richesse en m étaphores. Son 
vocabulaire trè s  varié  se distingue pa r la recherche des 
m ots sonores, poétiques e t peu usités. La gram m aire, 
se ra tta c h e  au bon grec hellén istique; on rencontre  
deux fois l’emploi de l’op ta tif , un superlatif e t l’usage 
fréquen t de constructions particip iales. Malgré l’ab 
sence de sém ltism es p roprem en t d its , l’ensem ble dénote 
une em prein te  sém itique. On a  relevé aussi une cer
ta in e  affinité en tre  cette  ép ître  e t la I I e de Pierre.

g. Sa in t M atthieu  possède un style digne, tran q u ille  
e t quelque peu m onotone. 11 cherche à lui donner une 
allure a rtis tiq u e  en in tro d u isan t des discours qui l’em 
p o rten t même sur la  p a rtie  n a rra tiv e  e t en em ployant 
le parallélism e des phrases e t le chiasm e. Ces caracté
ristiques, re lev an t p lu tô t de la sty listique sém itique, 
on t é té  mises en relief dans D.-LI. Millier (Die Berg
predigl im Lichie der Strophenlheorie, V ienne, 1908), 
P . Szczygiel (Die Parusierede M atth., x x i v  gemàss 
ihrer rhythmisch-strophischen Slruklur erklcirt, dans 
Theol. und Glaube, t. m , 1911, p. 265-273), C.-F. B u r
ney (The poelry of our Lord. A n  examination of the 
formai elemenls of Hebrew poelry in the discourses of 
Jesus-Christ, Oxford, 1925), N .-W . L und  (The in 
fluence of chiasmus upon the structure of the Gospel 
according lo M allh., dans A nglican theol. review, 
t .  x m , 1931, p. 405-433). Un grand m érite  du  prem ier 
évangile réside dans sa disposition systém atique  e t 
dans sa sym étrie ; les fa its  et paroles du  Seigneur sont 
pris hors de leur su ite  chronologique e t disposés d’après 
l’affinité des idées. M atth ieu  occupe une place in te r
m édiaire en tre  Luc e t M arc q u a n t à la richesse du 
vocabulaire. Il est curieux de consta te r que M atth ieu , 
to u t en é ta n t beaucoup m oins puriste  que Luc, fa it 
un plus grand usage de la corrélation p iv ...8 s (20 fois 
sur 7 fois dans Luc), q u ’il n ’emploie pas de, avec 
l’accusatif au fieu de èv avec le d a tif  e t q u ’il a la 
form e classique àfx<piévvu<u (M atth ., v i, 30) là où Luc 
a  àp.<p'.âÇei ( x i i , 28). L a particu le  t ô t e  sert fiéquem - 
m en t de form ule de tran s itio n . Les sém itism es, s’ils 
m an q u en t souvent dans des passages correspondant à 
des constructions n e ttem en t sém itisantes de M arc, sont 
cependant assez fréquents. Ils sont tra ité s  pa r W. Soltau

(Z ur Enlstchung des erslen E vang., dans Zeitschr. fü r  die 
neutesl. W iss., t .  i, 1900, p. 219-248). L ’hypothèse  d ’un 
original aram éen a é té  émise p a r A. B run  (L ’évang. 
araméen de l ’apôtre M atth., diss., M ontauban, 1901). Le 
te x te  hébreu  du p rem ier évangile, tro u v é  en 1553 chez 
les ju ifs de R om e p a r l’évêque Jean  de T illet, e t publié 
en 1555, p a ra ît d a te r  du  x iv 8 siècle e t ne présente 
donc aucun  in té rê t l itté ra ire  (v o irH u g .-J . Schonfield, 
A n  old Hebrew text of St. M atth .’s Gospel. Transtated 
with an inlrod., notes and append., É d im bourg , 1929). 
L ’évangile de M atth ieu  a  é té  é tud ié  en ra p p o rt avec 
les écrits rabb in iques p a r  Strac.k e t B illerbeek, K om - 
m entar zum  neuen Testament aus Talm ud und M i-  
drasch : Das Evangelium  nach M allh ., M ünchen, 1922 
(t. i) e t p a r  A. S ch la tte r (Der Evang. M atth. Seine  
Sprache, sein Ziel, seine Selbslündigkeil, S tu t tg a r t ,  
1929), en ra p p o rt avec le grec m oderne p a r A. Pallis 
(A  few noies on the Gospels according to S t. M a rk  and  
St. M attli.. based chiefly on m odem  greek, L iverpool, 
1903; 2e éd ., Oxford, 1932). Il convient de signaler 
encore F. Blass (Evang. secundum M atth. cum varia: 
lecl. delectu, Leipzig, 1901) e t  G. A icher (Hebr&ischc 
Worispiele im  M althüiisevang., B am berg, 1929). Sur 
la généalogie e t la sym étrie  de la disposition dans cet 
évangile : G .-H . B ox (The Gospel narratives of the 
naliv ily  and the alleged influence of heathen ideas, dans 
Interpréter, t .  n , 1905-1906, p. 195-207), B.-W . Bacon 
(Studies in  M allh., N ew -Y ork, 1930) e t ia  théorie  
e x tra v ag a n te  d ’A. Schenz (M atth., I ,  1 -1V, 23, im  
Lichie der semil sch-lit. Architeclonik, A ugsbourg, 1931).

h. L ’évangile de sain t M arc  se caractérise  p a r un 
langage ex trêm em en t sim ple où la p a ra tax e  avec xat 
rem place p resque com plètem ent l’h y p o tax e . Les 
quelques p ropositions subordonnées son t des p ropo
sitions consécutives, finales, hy p o th é tiq u es , tem p o 
relles e t causales; les participes, assez fréquents, sont 
m is d ’ord inaire  au  com m encem ent de la phrase. Avec, 
ces m oyens si sim ples, M arc sa it ob ten ir de beaux  
effets e t  se révèle g rand  n a rra te u r  (voir E . von  Dob- 
schütz, Z u r  Erzâhlerkunst des M ariais, dans Zeitschr. 
fü r  die neutesl. W iss., t .  x x v n , 1928, p . 193-198; 
E .-W . B urch , Tragic action in the second gospel. A  study  
in the narrative of M ark, dans Journal of relig., t .  x i, 
1931, p. 346-358). H . P e rn o t se m on tre  plus m odéré 
que les précédents, m ais il est élogieux lu i aussi ; 
« E nvisagé comme écrivain , M arc é ta it dans son genre 
un a rtis te . On sent fo rt bien q u ’il n ’a passé p a r aucune 
école; m ais lo rsqu’on le l it  en grec, on ne p eu t, sans 
in justice, ne pas lui reconnaître  beaucoup de sensi
b ilité, de vie e t de fraîcheur » (É ludes sur la langue des 
évangiles, Paris, 1927, p. 18). A n o ter encore L. W ohleh 
(Beobachtungen zum  Erzühlungsstil des M arkus- 
evang., dans Rom . Quarlalschr., t .  x x x v i, 1928, p. 185- 
196) e t les é tudes ry thm iques d ’E .-Iliff Robson 
(Rhylhm  and intonalion in St. M ark, i - x ,  dans Journal 
of theol. studies, t .  x v i i ,  1916, p. 270-280) e t de Fery  
von E delsheim  (Das Evang. nach M arkos, psycho'l. 
dargestellt m il einem A nhang  : schallanalytische A us- 
wertung des M arcus evang. von Prof. Dr. E . S ieveis 
Leipzig, 1931). Quelques t ra i ts  d istinc tifs  de la  langue 
de M arc son t la fréquence de l’im p arfa it périphras- 
tiq u e , du  p résen t h isto rique, de SpystiOai, avec l’infi
n itif  e t une fo rte  préd ilection  p o u r les dim inutifs, 
p ropre  à la K oinè  populaire, e t su rv iv an t encore en 
grec m oderne. M arc em ploie aussi plus de term es latins 
que les au tres évangélistes, p a r  exem ple xevvupttov, 
OTrEXOuXaTcop, xoSpâvTTjÇ, 7rpouTc!>piov, e t certa ins au 
teurs on t cru relever chez lui des constructions e t des 
expressions dues à l’influence du  la tin . Ces fa its  o n t été  
mis en ra p p o rt avec la tra d itio n  de l’origine rom aine 
du deuxièm e évangile, m ais d ’au tres  son t allés plus 
loin e t o n t p ré ten d u  q u ’il a v a i . é té  écrit originellem ent 
en la tin . C ette  thèse , sou tenue p a r P .-L . Couchoud (dans
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Revue de l’hisl. des relig., t .  x c m , 1926, p. 161-192), 
a donné lieu à une longue controverse, voir H . Perno t, 
Un prétendu original tat. de l'évang. de M arc, dans Revue 
de l'h ist. des relig., t .  x cv , 1927, p. 43-59, rép lique do 
Couchoud, ib id ., 1927, p. 287-301; M .-J. Lagrange, 
L ’évang. de saint M arc n ’a pas été écrit cn Int., dans 
Revue bibl., t .  x x x v n , 1928, p. 106-116, rép lique de 
Couchoud, ibid., 1928, p. 636-638 e t réponse de 
L agrange; F.-O. B u rk itt, Was the gospel of M ark  
wrillen in tat. ? dans Journal of theol. studies, t .  x x ix , 
1927-1928, p. 375-381, réplique de Couchoud, ibid., 
t. x x x , 1928-1929, p . 47-51; J . de Zw aan, Neogræca 
ad hypotheticam M arci evang. lalinitatem , dans M nemo- 
syne, t .  l v i ,  1928, p. 243-253; t .  l x v i i i , 1930, p. 413- 
424; cf. encore J .-R . H arris , A n  unrecognised lalinism  
in St. M ark, dans Expository times, t .  x x x v , 1924, 
p. 403-405 e t l’in tro d . de l’ouvrage déjà  c ité  de A. Pal- 
lis, A  few notes on the gospels according to St. M ark  and 
St. M atth., 2e éd ., Oxford, 1932. L ’im portance  des 
latin ism es est aussi soulignée p a r C.-H. T urner, l’au 
te u r  d’une série d ’articles sur la langue de Mare 
(M arcan usage; notes, critical and exegetical, on the 
second gospel, dans Journal of theol. studies, t .  x x v ,
1923-1924, p. 377-386; t .  x x v i, 1924-1925, p. 12-20, 
145-156, 225-240, 337-346; t .  x x v ii,  1925-1926, p. 58- 
62; t .  x x v i i i .  1926-1927, p. 9-30, 349-362; t .  x x ix , 
1927-1928, p. 275-289, 346-361). A côté de l’hypothèse  
p récédente  de P .-L . Couchoud, il fau t n o ter encore sa 
découverte d ’une érud ition  su rp ren an te  chez Marc. 
(Quels livres St. M arc a-t-il tus? dans The Hihbert 
journal, t. x x x i , 1932, p. 26-38; du  m êm e, L a  place du 
verbe dans M arc, dans Journal of theol. studies, t .  x x x , 
1929, p. 47-51). D ’au tre  p a r t,  le caractère  sém itisan t 
de cet évangile a  n a tu re llem en t donné lieu à l'h y p o 
thèse d ’un  original sém itique; vo ir su rto u t W.-C. Al
len ( The original language of the gospel according to 
St. M ark, dans Expositor, V Ie sér., t .  i, 1900, p. 436- 
443 ; du mêm e, The aramaic element in St. M ark, dans 
E xpository limes, t .  x m , 1902, p. 328-332) et M. B ur- 
rows (M ark’s transitions and the translation hypolhesis, 
dans Journal of bibl. lit., t .  x l v i i i , 1929, p. 117-123). 
Signalons enfin l’étude  approfondie de la  langue de 
Marc p a r  H .-B . Swete ( The gospel according to St. 
M ark, Londres, 1898; 2e éd ., 1908) e t la thèse  de
H . R asehke (Die Werkslatl des M arkusevang. E ine  
neue Evangelienlheorie, léna , 1924), selon laquelle  les 
m iracles e t les discours de cet évangile seraient basés 
su r des jeu x  de m ots e t des a llité ra tions aram éennes 
sur les nom s des lieux parcourus p a r  Jésus.

i. L ’évangile el les épîtres de saint Jean  possèdent un 
vocabulaire très  re s tre in t, évalué à 990 m ots d o n t 919 
se tro u v en t dans l’évangile ; 84 de ces m ots seulem ent 
sont propres à Je a n  (dont 74 dans l ’évangile). P arm i 
les ép îtres, la l r6 ép ître  présen te  le p lus d ’affinités 
lexicologiques e t syn tax iques avec l’évangile. L a 
langue a é té  étudiée  p a r  E .-A . A b b o tt (Johannine  
vocabulary, Londres, 1905; du  mêm e, Johannine  
grammar, Londres, 1906). L a phrase  est très sim ple e t 
en général p a ra tac tiq u e ; il n ’y  a que les particu les 
8s (plus de 210 fois dans l’évangile) et o5v (195 fois) 
qui am ènent un peu de v a ria tio n  dans la série innom 
brable des xa£. A p a r t  cela, e t  l’emploi trè s  fréquen t 
de ïva, to u te  la subord ina tion  se réd u it à l ’usage des 
m ots è<xv,  d ,  ôtxv ,  ô t e ,  w ç ,  e i ù ç  e t 5 n .  Il n’est donc pas 
é to n n a n t que le style ind irect soit pour ainsi dire 
com plètem ent absen t de ce langage. Très m arqué est 
ici le parallélism e des phrases, si carac téris tique  pour 
la poésie hébraïque. D ans ces conditions, la question  
d ’un original sém itique ne pouvait pas ne pas se poser. 
C ette  thèse fu t soutenue p a r C.-F. B urney  (The ara
maic. origin of the fourth gospel, O xford, 1922), C.-C. 
T orrey  (The aramaic origin of the gospel of John, dans 
Harvard theol. review, t .  xv i, 1923, p. 305-344),

M. B urrow s (The original language of the gospel 
according to John, dans Journal of bibl. lit., t .  x l i x , 

1930, p. 95-139) e t  G.-H.-C. M acgregor (The gospel of 
John, dans The M ofjatt New  Test, commentary, New- 
Y ork, 1928). A. V itti  (Vangeli e recenle critica lett., 
dans Scuola eatt., t .  l v i i i ,  1930, p. 352-365) invoque 
les théories de B urney  e t de T orrey  en faveur de la 
thèse  trad itio n n e lle  catholique, qui identifie l’au teu r 
du  qu a trièm e  évangile avec l’apô tre  Jean . Les con
clusions des au teu rs  précéden ts, q u a n t à  l’existence 
d ’un original aram éen , tirées des sém itism es, son t 
réfu tées p a r  G .-R . D river ( The original language of 
the fourth gospel, dans Jew ish guardian, 5 e t 12 jan v ie r 
1923), J.-A . M ontgom ery (The origin of the gospel 
according to St. John, P h iladelph ie , 1923), O.-T. Allis 
(The alleged aram aic origin of the. fourth gospel, dans 
Princeton theol. review, t. x x v i, 1928, p . 531-572) e t 
E .-C adm an Colwell ( The greek of the fourth gospel. A  
study of its aram aism s in  the lighl of hellenistic greek, 
Chicago, 1931)- A propos de la  d isposition  e t  de la 
stroph ique, v o ir E . L ohm eyer (Ueber A u fb a u  und  
Gliederung des vierten E vang., dans Zeitschr. fü r  die 
neutest. W iss., t .  x x v i i ,  1928, p. 11-35); H . W indisch 
(Der Johanneische Erzâhlungsstil, dans EùxapicrrYipiov 
[en l ’honneur de H . Gunkel], t. n ,  G ottingue , 1923, 
p. 174-213) e t D .-H . Millier (Das Johannesevang. im  
Lichte der Slrophentheorie, dans Sitzungsberichte der 
A kad. der Wiss. zu W ien, P hil.-hist. K lasse, t .  c l x x , 

1909, A bhandl. 8). W indisch sem ble estim er très h au te , 
la  v a leu r l it té ra ire  du  quatrièm e évangile; la  m êm e 
question  est tra itée  p a r  J . M uilenburg (L it. form in the 
fourth gospel, dans Journal of bibl. lit., t .  l i , 1932, 
p. 40-53). A n o te r  encore F. Blass (Evang. secundum  
J o h .,cu m  varia; lecl. delectu, Leipzig, 1902), e t A. Sch lat
te r  (Die Sprache und H eim at des vierten E vang., dans 
Beitrâge zur Forderung christi. Theol., t .  v i, fasc. 4, 
G ütersloh, 1902; du  m êm e, Der evang. Joh. W ie er 
sprichl, denkt und glaabt, S tu t tg a r t ,  1930). R . B ult- 
m ann  (Untersuchungen zum  Johannesevang., dans 
Zeitschr. fü r  die neutest. W iss., t .  x x v i i ,  1928, p. 113- 
163) donne une é tu d e  détaillée du  m ot àXï]0Ei.a. L ’ou
vrage deLI. Odeberg (The fourth gospel, U psala, 1929) 
m ’est resté  inabordab le . Sur l’in té rê t p o rté  aux  données 
topograph iques chez Jean , vo ir K . F u rre r (Des Geo- 
graphische im Evangel. nach Joh., dans Zeitschr. fur 
die neutest. W iss., t .  n i ,  1902, p. 257-265) e t K. K undsin  
( Topologische Ueberlieferungsstoffe im  Johannesevang., 
G ottingue, 1925).

j . L ’Apocalypse  occupe une place p a rticu lière  ta n t  
pour la langue que pour les idées. L ’influence de 
l ’A ncien T estam en t sc révèle trè s  fo rte  m algré l’ab 
sence de c ita tio n s p roprem en t d ites (voir sous ce 
ra p p o rt H .-B . Swete, The Apocalypse of S t. John, 
3e éd ., L ondres, 1922). Q uant à sa dépendance envers 
les apocalypses apocryphes ju ives, au su je t de laquelle 
Swete se m o n tre  sceptique, consulter G.-L. H u rs t 
( The lit. Background of the New  Test., L ondres, 1929).

Selon Swete, le vocabulaire  de l ’A pocalypse com 
prend  871 m ots, d o n t 108 ne se ren co n tren t pas 
a illeurs dans le N ouveau T estam en t et 98 une seule 
fois chez un a u tre  au teu r. Il existe  m êm e une affi
n ité  indéniable en tre  le qua trièm e évangile e t l’Apo- 
calvpse q u a n t aux  concepts fondam en tau x  e t aux 
m ots caractéris tiques, m ais il est impossible de t ire r  
de ces fa its  philologiques une preuve suffisante en 
faveur de l’id en tité  d ’au teur. D ans la gram m aire règne 
une confusion com plète qu ’on n ’ose pas expliquer 
un iquem en t p a r l’ignorance de l’au teur. P a rm i les 
cas les plus ty p iq u es figure la phrase  (i, 4) : àiro 
ô t r i xaî ô fjv xa î ô ÈpyéjXEVoç. On rencontre  en ou tre  
la su b s titu tio n  du  n o m inatif à l ’accusatif e t inver
sem ent, le n om inatif en apposition  à un au tre  cas e t 
puis to u te s  les constructions considérées comm e sémi-
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tism cs ; le nom inalivus pendens, l’em ploi p léonastique 
des pronom s, la  coordination  d ’un p a rtic ip e  à un 
verbum fin itum , e tc . Les solécismes de l’A pocalypse 
son t tra ité s  p a r  T.-C. L aughlin  ( The solecisms of the 
Apocalypse, diss., P rinceton , 1902). Les divergences 
en tre  l’A pocalypse et le qua trièm e évangile son t expli
quées d ifférem m ent p a r les p a rtisan s de l’un ité  d ’au 
teu r. On suppose que l’Apocalypse a  é té  écrite  une 
v ing taine d ’années a v an t l’évangile; en tre  tem ps, sa in t 
Jean  a u ra it eu l’occasion d ’apprendre  m ieux le grec 
d u ra n t son séjour prolongé à É phèse. D ’au tres préfè
ren t a d m e ttre  que l’A pocalypse n ’a pas é té  re touchée 
p a r l’au teu r tan d is  que l’évangile a u ra it  m êm e été  
revu  pa r un secrétaire . B urney  résou t le problèm e par 
sa thèse  de l ’original aram éen  de l’évangile, t r a d u it  
u lté rieu rem en t en grec, alors que Je a n  au ra it rédigé 
l’A pocalypse d irec tem en t en grec, en u tilisan t des 
sources hébraïques ou trad u ite s  de l ’hébreu. L a thèse 
d 'u n  original hébreu  non chrétien  est soutenue pa r 
R obert-B .-Y . S co tt (The original tanguage of the 
Apoc., T oron to , 1928) et M. Mieses (Hebrâische Fragm. 
aus dem jiidischen Urtexle der A pok. des heil. Joh., 
dans M onatsschr. fü r Gesch. und  IViss. des Judentum s, 
t .  l x x i v ,  1930, p. 345-362). N otons enfin : E . Sievers, 
Die Johannes-Apokatypse klanglich unlcrsucht, L eip 
zig, 1925.

Je  n ’ai pu  me rendre  com pte du contenu de E .-F . 
Sco tt (The lit. of the New Test., N ew -Y ork, 1932) qui 
constitue  v raisem blablem ent un bon réperto ire  b iblio
graphique sur le N ouveau T estam en t.

4. La réaction contre D eissm ann-Thum b. —  D ’après 
ce qui précède, on a pu  co n sta te r l’existence d ’une 
certaine  réac tion  con tre  les idées de D eissm ann. Malgré 
ses é tudes, on s’est m is de nouveau à rechercher les 
sém itism es dans le grec de la  Bible, en essayan t cette  
fois de bien d istinguer les hébraïsm es des aram aïsm es 
e t dans le b u t  bien précis d ’en t ire r  des conclusions 
im p o rtan te s  q u a n t à  l’existence éventuelle  d ’un  ori
ginal aram éen sous-jacent. U ne certaine  explication  sc 
tro u v e  dans le fa it que la com paraison avec les papyrus 
e t les inscrip tions n ’a pas donné a u ta n t de parallèles 
avec le grec de la  Bible que les p rem iers partisan s 
(T hum b, M oulton, T h ackeray  e t  H elbing) l’avaien t 
espéré. Les ré su lta ts  de l’é tude  des p apyrus se sont 
lim ités su rto u t au dom aine lexicologique ; ainsi que le 
p rouve l’aperçu  de l’é ta t  actuel du problèm e des sém i
tism es, donné p a r H ow ard  dans la gram m aire de 
M oulton, on n ’a plus tro u v é  dans les docum ents 
d ’É g y p te  beaucoup de constructions non classiques, 
co rrespondant aux sém itism es syn tax iques de la  Bible, 
en dehors de celles découvertes p a r M oulton lui-m ême. 
Il se com prend dès lors facilem ent que les savan ts, 
a y an t affaire à une expression non classique du N ou
veau  T estam en t qui correspond exac tem en t à une 
locu tion  aram éenne ou hébraïque, h ésiten t à nier 
l’influence sém itique trè s  p robable pour la seule raison 
que cette  m êm e construction  se re trouve  une ou deux 
fois dans le grec d ’É g y p te . É ta n t  toutefo is obligés de 
ten ir  com pte de l’œ uvre  de D eissm ann, les p artisans 
de la réac tion  ju stifien t leur préférence pour l’influence 
sém itique en é m e tta n t l’hypothèse  que les expressions 
non classiques des p apyrus p eu v en t ê tre  elles-mêmes 
des sém itism es, dus à l ’influence sur le grec d ’É g y p te  
des nom breux  ju ifs ré sid an t dans la  vallée du Nil. Pour 
dém ontrer com bien ce tte  opinion, re je tée  jad is pa r 
M oulton comme une im possibilité (Grammar, t .  i, 
Proleg., 2e éd., p. 242), s’est répandue , il est u tile  de 
c ite r en dé ta il les au teu rs qui la défendent. On la ren 
contre en p a rticu lier chez H .-A . R ed p a th  (The présent 
position of the study of the Septuagint, dans American  
journal of theol., t .  v i i ,  1903, p. 11), G.-C. R ichards 
(dans son com pte rendu de la 2e éd it. de la gram m aire 
de J.-IT. M oulton, 1906, dans Journal of theol. stud.,

t .  x , 1909, p. 289), R .-R . O ttley  (.4 handbook to the 
Septuagint, N ew -Y ork, s. d. [1920], p. 165), J . Cour- 
te n a y  Jam es (The tanguage of Palestine, É d im bourg , 
1920, p. 70-72), C.-F. B urney  (The aramaic origin of 
the fourth gospel, Oxford, 1922, p. 4), H .-B. Swete 
(The Apoc. of St. John, 3e éd ., Londres, 1922, p. cx x v , 
en note) cité  p a r  A.-T. R obertson  (A grammar of the 
greek New  l'est., 4e éd ., N ew -Y ork, .1923, p. 91) qui 
p a ra ît ê tre  du m êm e avis, L. R aderm achcr (N eufest. 
Grammatik, 2e éd ., dans Handbuch zum  neuen Test., 
t .  i, T ubingue, 1925, p. 29) à  com parer avec le com pte 
ren d u  d ’A. D ebrunner (dans Gôtt. gclchrte Anzeigen, 
t .  c l x x x v i i i ,  1926, p. 137), W .-F. H ow ard  (dans 
J .-H . M oulton, Grammar, t .  ti, fasc. 3 : A p pend ix  on 
some semilisms in the New Test., p. 414-416), P . Joüon 
(L ’Évangile de N otre-Seigneur Jésus-C hrist, P a ris, 
1930, p. x m ) , G. B onaccorsi (P rim i saggi di filol. 
neotest., T u rin , s. d . [1933], p. i.x x x v ).

A côté de ce tte  hypothèse  il fau t placer la th éo rie  de 
L .-T. L efort, exposée dans son com pte ren d u  de la 
g ram m aire  de F.-M . Abel ( in titu lé  : Pour une gram
m aire des L X X ,  dans le M uséon, t. x l i ,  1928, p. 152- 
160). Cet article , qui a passé inaperçu , sans dou te  à 
cause de sa p ré sen ta tio n  sous form e d ’un sim ple 
com pte rendu , m érite  l 'a tte n tio n  parce  que, to u t  en 
o u v ra n t des horizons en tiè rem en t nouveaux  pour 
l’é tu d e  du  grec d’É g y p te , il donne une so lu tion  b eau 
coup plus sa tis fa isan te  pour les difficultés auxquelles 
se h e u rte n t les au teu rs précités. Pas n ’est besoin, en 
effet, de recourir à leur hypothèse  peu probab le  de 
l ’influence sém itique sur le grec d ’É g y p te  pour ju stifie r 
leur réac tio n  con tre  D eissm ann. L a fau te  réside dans 
la m éthode  m êm e de D eissm ann-Thum b. C ette  m é
th o d e  nie l’influence sém itique su r les constructions 
non classiques de la  Bible q u an d  elles se ren co n tren t 
égalem ent dans les p apyrus, pour les rev en d iq u er 
comme élém ents de la K oinè  vulgaire. De cette  façon 
to u tes les anom alies syn tax iques des pap y ru s sont 
considérées com m e « usage popu laire  », comme 
« vulgarism e » : on com prend p a r  ce term e les élém ents 
du  grec, en pa rticu lie r de l’a ttiq u e  vulgaire et parlé , 
en opposition avec l’a ttiq u e  litté ra ire  écrit et in tro d u it 
en É g y p te  et dans les au tres  pays p a r les soldats, les 
négocian ts e t  les esclaves venus de l’H ellade pour 
helléniser l’O rien t. Pareille  conclusion est to ta lem en t 
fausse parce  qu ’elle ne t ie n t  pas com pte  du fa it 
incon testab le  du  bilinguism e de l ’É g y p te  p to lém aïquc, 
rom aine e t b y zan tine . Vu le grand  nom bre d ’Égyp- 
tiens qui, o u tre  leur langue m aternelle , p a rla ien t aussi 
le grec, il y  a  lieu de se dem ander si les anom alies des 
p ap y ru s grecs, au  lieu d ’ê tre  to u tes  des élém ents de la 
K oinè  vulgaire, ne peu v en t pas ê tre  causées en p a rtie  
p a r l’influence d ’une langue é tran g ère , en l ’espèce 
l ’égyptien , e t  non pas l 'hébreu . Cet article  apporte  en 
o u tre  la c o n sta ta tio n  très  im p o rtan te  d ’une grande 
affinité en tre  l’ég y p tien  e t les langues hébraïque et 
aram éenne pour ce qui regarde la  sy n taxe  e t to u te  la 
m anière de penser. 11 s’en su it que la  présence d ’une 
m êm e construction  grecque non classique p eu t ê tre  
occasionnée dans le N ouveau  T estam en t p a r l’influence 
de l’aram éen, e t dans les pap y ru s p a r l’influence 
égyptienne.

Afin de dém o n trer to u t  l ’in té rê t que présen te  cette  
théo rie , il suffit de faire rem arq u er que pour to u s les 
cas ty p iq u es où l’on a, ju sq u ’à  p résen t, nié un  sémi
tism e de la Bible au m oyen d ’une construction  des 
pap y ru s, c e tte  p a r tic u la r ité  du grec d ’É g y p te  p e u t to u t 
aussi bien s’expliquer p a r un  parallè le  égyptien . On 
nous reprochera  p e u t-ê tre  de ne pas faire  de d istinction  
en tre  le copte, d ’une p a r t,  e t l'égyp tien , en particu lier 
le dém otique, d’a u tre  p a r t. Qu’il nous soit perm is, 
pour p a rer à ces objections, d’a tt i re r  l’a tte n tio n  sur 
l’im p o rtan t a rticle  dans lequel K. Sethe (Das Verhûlt-
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n is zwischen Koplisch und Demotisch, dans Zeitschr. der 
deut. morgenlând. Gesellsch., t .  l x x i x ,  1925, p. 290- 
316) m et en lum ière l’un ité  re la tiv e  de la  langue égyp
tienne dans ses différentes phases e t su rto u t l’affinité 
en tre  le néo-égvptien, le dém otique e t le copte. E n  
nous b asan t sur c e tte  é tude , nous croyons m êm e pou
voir com parer avec l’usage copte certa ins docum ents 
grecs de la  période p to lém aïque e t du  d éb u t de la 
période rom aine. A côté du  dém otique, langue l i t té 
ra ire  e t écrite , qui seule nous a fourni des docum ents, 
e x is ta it p en d an t ce tem ps une langue populaire  e t 
parlée qui, peu après, s’est élevée au  rang  de langue 
litté ra ire  e t que nous appelons le copte.

Nous présentons ici les sém itism es dans l’ordre de la 
gram m aire de M oulton-H ow ard.

a) Le casus pendens repris p a r  un  pronom , comme 
dans Je a n  (i, 12) : oooi 8k sXaëov a ùxôv eScùxev aùxoïç... 
est com paré avec : x a l ô èviyoiv croi zrqv E7uaxoXî)v 
8ôç aùxcô âXXyjv, dans Aegyptische U rkunden aus den 
kôniglichen M useen zu Berlin : griechische U ikunden, 
t .  ii, n. 385, ligne 7 fne-iiie siècle apr. J.-C .]. Puisque 
W . H avers reconnaît que ce nom inativus pendens ne 
m arque po in t l’em phase, ce tte  construction  se dis
tingue  de ce chef de to u s les exem ples classiques cités 
p a r  cet a u te u r (Der sogenannte « N om inalivus pen 
dens », dans Indogermanische Forschungen, t .  x l i i i ,  

1926, p. 227). D ans un pap y ru s copte, en revanche, 
nous trouvons un parallèle f rap p a n t de ce tte  expres
sion qui est d ’ailleurs ex trêm em en t rép an d u e  dans 
ce tte  langue : I. Bell (Jews and chrisiians in E gypt, 
Londres, 1924), P. 1920 [330-340 apr. J.-C .], ligne 14 : 
n e x  [it*.iiT] e i’eniCTo'ÀH h* .k  Ü T o q n e  eT [n*.‘x i j  t c

(celui qui t ’ap p o rte ra  cette  le ttre , c’est lui qui le 
p ren d ra  [le vê tem ent] de to i.)

b) A près un p a rtic ipe  ou un in fin itif, l’ordre norm al 
de la phrase  est rom pu par xaE et un  verbum fin itum  : 
Je a n  (i, 32) : xs0sap.ai xô 7TVEÜp.a xaxaëaïvov... xal 
spsivsv etc’ aùxôv. A propos de ce phénom ène, H . D ri
ver (Hebrew tenses, § 117) écrit : « C’est une coutum e 
très  répandue chez les au teurs héb reux  de changer la 
construction  après un  participe  ou un in fin itif; s’ils 
veu len t a jo u te r encore d ’au tres verbes, Ils fon t usage 
d’un  verbunt finitum . » N ous citons ici un exem ple 
plus frap p arlt que celui em ployé p a r M oulton pour nier 
le sém itism e. The Ilibch papyri (éd. G renfell-H unt, 
t. i, n. 78, com m encem ent d ’une le ttre ) : nXEOvâxiç 
pou YEypacp-yjxÔTOÇ coi 7repl ZcoEXou xal H paÇ ipâ- 
you, oxav XsixoupyEa 7rpoc7récf), àTroXÙEiv aùxoùç, xal 
oùSétioxe Ù7raxYjxoaç 7]pô>v; cf. The Tebtunis papyri 
(éd. G renfell-H unt Sm yly, t .  i, n. 58, ligne 1 sq.) 
[111 av. J.-C .] : lîpocESpEuxÔToç (-xsç) ouv cùv x<7> (3a 
(aiX ixù) yp(appax£Ï) èv xtji M aya (après que nous 
eussions a tten d u ) ecoç xîjç K "  x a l oûSapcôt; irpoaxs- 
xXr]pE0a. Il est in té ressan t de com parer ce te x te  avec 
le passage de G. Zoega (Calai, codicam coplicorum  
m anuscriptorum qui in  museo Borgiano Velitris adser- 
vantur, R om e, 1810, p. 336) : e iijm ooiije  o * .o ih  
o*,‘Aô.cc*. x-5'in * ,je iie  *.iosooc îïx n * . Ê H C x p io ii, 
(Nous a llan t le long de la m er, e t j ’eus soif [et] je dis 
à  A bha Besarion). C ette  c ita tio n  sert d ’exem ple à  la 
règle su ivan te  de S tern  ( K o p t. Grammatik, § 592) : 
« o iro g  : xiî'O) in tro d u it  souvent la proposition  p rin 
cipale ou une au tre  p roposition  secondaire après une 
proposition  particip iale  ; cf. en allem and da, so. »

c.) On a cité pas m al d ’exem ples des pap y ru s pour 
dém ontrer que l ’emploi fréq u en t des cas obliques du 
pronom  personnel dans la  B ible est une caractéris tique  
du grec vulgaire e t ne dépend donc pas de l’influence 
des langues sém itiques. Avec ce phénom ène se trouve  
en connexion l’usage fréq u en t des au tres cas de aùxoç. 
Ainsi, les expressions ol paOy^xal aùxoü, 8ùo èx xcov 
paOrxMv aùxoü du N ouveau T estam en t sont com parées

avec : xô xpîxov qiityv rrEpicxÉpia- •/) 8’ èxTtsçEuysv ex 
xîjç yspôç pou x a l xaxaxpéyco aùxîjv Xéycav où pi) àtpü 
aùx/)v ç u y ïv  xaxaXapêâvco aùx7)v xal èpëâXXco aùxr)v... 
xa l ouvetyov aùxrjv, etc. Les papyrus grecs du musée 
du Louvre, et de la Bibliothèque impériale (éd. W. Bru- 
n e t de Presle-E . Egger, Paris, 1866), n. 50, ligne 17 
[160 av. J.-C .] : cf. encore : 7rpo<Typr.oà|A£voç aùxfj 
7rapÉS(dX£v aùxTjV... CTUvaxsuàaavxEÇ (sic) aùxvjv, Publi- 
cazioni délia S  oc. italiana : p a p iri greci e lalini, t .  iv, 
n. 406, ligne 7 [m e siècle apr. J.-C.]. On ne p eu t nier 
que la  K oinè  fasse un usage plus fréq u en t des cas 
obliques que le grec classique. C ette  tendance  a abou ti 
en grec, m oderne à l’em ploi de aùxôç avec presque 
chaque su b s ta n tif  déterm iné. R econnaissons m êm e 
que plus un  te x te  est vulgaire, plus les cas obliques y  
sont nom breux. C ependant, il est à rem arq u er que les 
cas les plus e x tra v ag a n ts  se re n co n tren t dans les 
pap y ru s d ’É g y p te  e t  dans le grec biblique. Si l ’on 
considère qu ’en copte, aussi bien  q u ’en hébreu , le 
suffixe d ésignan t le possesseur accom pagne chaque 
su b s ta n tif  déterm iné, la conclusion s’impose que, chez 
des bilingues, cet usage dev ait nécessairem ent accen
tu e r  une ten d an ce  déjà  in h éren te  au grec hellénistique.

d )  Q uan t à l’usage de eîç au  lieu de xiç (voir Luc,, 
v, 1 2 ,  1 7 ;  xv , 1 5 ,  etc ,), M oulton ( Vocabularu, p. 1 .8 7 ) le 
com pare avec : èvôç ( eTç )  XEyôpsvov (-oç) ®aîj<7iç, 
Aegyptische Urkunden aus den kôniglichen M useen zu  
Berlin :  griechische Urkunden, t .  iv, n. 1 0 4 4 ,  ligne 6  
[ive siècle après J.-C .] e t avec : slç xa l e Tç  x a l slç èv 
xôiroiç xa l xÔ7roiç, The Amherst papyri (éd. Grenfell- 
H u n t, t .  i, col. 1 2 ,  ligne 1 4 ) .  Il fau t signaler to u 
tefois le m êm e usage en copte ; S tern  éKopl. Gramma- 
lik  § 2 6 4 ) ;  Luc, ix , 8  : o t* .  ïmenpcxJiHTHC (un des 
prophètes), § 2 7 0 ;  E p h ., iv , 11 (ol p  èv... ol 8è), 
gx ito -5 'o ii... gxitK eoTroii.

e) Q uiconque s’est jam ais occupé du problèm e des 
sém itism es connaît trè s  bien l’expression su ivan te , se 
re n co n tran t p a r exem ple dans M atth ieu  (x, 11, 
m s. D) : fj -ô l.iç  sîç vjv âv e’kjéXOyjxe eîç aùxî)v. E lle 
é ta i t  jad is considérée comm e hébraïsm e, car elle est 
de règle en hébreu  parce  que le m ot 721X, in tro d u isan t

les p ropositions re la tives, est invariab le  e t exige la 
ré p é titio n  de l’an técéd en t : p a r exem ple : Jo b , iv, 
19, D-liO’ n a n ' T i a  (les m aisons

T  :  T  T  V V “ 5 V •• T

d ’argile qu i dans le sable leurs fondem ents =  don t 
les fondem ents se tro u v e n t dans le sable). Mais on a 
en copte, exactem ent, la m êm e construction , vu  l’in 
flexibilité de 6T : exe  (voir S tern , K opt. Gramma
tik , § 439) : in p io u i i  e p o q  (l’hom m e que je
vois lui). E st-il dès lors p ru d en t de nier le sém itism e 
dans la  B ible e t de considérer sim plem ent comm e 
vulgarism e l’exem ple découvert dans les p ap y ru s par 
H elb ing  (Grarnmalik, p. iv), The Oxyrhynchus papyri 
(éd. G renfell-H unt), t. i, n. 117, ligne 15 [n e-m e siècle 
apr. J.-C .] : èÇ <ov S o jo e iç  x o tç  r ra iS E o iç  a o u  ëv  èÇ aûxcôv ?  
Cf. encore, ibid. (éd. H u n t) , t .  v u , n. 1070, ligne 22 : 
TTEpl S e  x îjç  O E au x îjç  è7 rip sX sE aç x a l  tppovxESoç à v x l  
r r a v x è ç  7rpovÔ Y)aov... p v jS sv ô ç  & v eyopiEV a ù x é ü v  cpEiSo- 
pivT). L ’usage du  grec m oderne, où la particu le  ixoü 
nécessite égalem ent la  rép é titio n  de l ’an técéd en t dans 
la proposition  re la tive , do it avoir une origine to u t 
à  fa it différente (cf. J . W ackernagel, dans Theol. 
Lileraturzeit., t .  x x x iv , 1909, col. 227).

t )  A  propos de la rép é titio n  de certains m ots pour 
leur donner un  sens d is trib u tif, comm e dans la  Genèse 
(vi, 19) :8ûo8üo, voir l’exem ple des Oxyrhynchus papyri, 
t .  v i, n. 886, ligne 19 : ïp s ( =  alpe) xax à  8ûo 8ùo, e t 
le parallèle copte dans S tern  (K opt. Grammatik, §273); 
I Cor., x iv , 31 ; k*.t*. oy*.J oy* .i e t M arc (x iv , 19) ; 
ïïoy*.i oy*.i : erp*, oy*..
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g) D ans Luc (x m , 16) : Taur/)v 8è Ouyarèpa ’A ëpaàp  
ouoav sSïjgev ô Y aravàç ISoù 8éxa xa î ôxtcu e t/j (de
puis d ix -h u it ans), W ellhausen (E inleitung, 2e éd ., 
p. 22) c royait avoir découvert un aram aïsm e parce que 
ÎSoù est em ployé ici exac tem en t de ia  m êm e façon que

en aram éen. M oulton nia le sém itism e à cause de
T

la présence de la m êm e expression dans Aegyptische  
Urkunden aus den Icôniglichen M useen zu B erlin  : 
Griechisehe Urkunden, t .  n i ,  n. 948, lignes 4-5 [ive- 
Ve siècle apr. J.-C .] : yivoùoxeiv êÔéXcù cm el7iÉv croi ô 
TCp<XYp.aTeur>]ç cm yj pr]T7)p aou Ko<par)va àcrOcvï eî- 
§où 8éxa Tptç pîjveç. On ne vo it cependan t pas de quel 
d ro it M oulton m et c e tte  expression su r le com pte du 
grec vu lgaire, sans pouvo ir p rouver p a r ailleurs son 
existence dans les docum ents de la langue populaire, 
alors que le copte offre une belle illu stra tio n  de cet 
usage. V oir l’emploi tem porel de e ic  (ÎSoù) dans 
Stern, Koplische Grammatik, § 229 : « ic  : e ic , em ployé 
avec une expression de tem ps, signifie aussi : depuis », 
p a r  exem ple A c t., x x iv , 10 : e ic o o y n  jüüuiok e ic  

ï ïp o x cn e  e k o  ïîp e q Tfg* .n  : (littéra lem en t : 
puisque je  te  connais voici de longues années to i é ta n t 
juge) ; cf. G. Zoega, Calai, codicum copticorum m anu- 
scriplorum qui in museo Borgiano Velilris adservantur, 
R om e, 1810, p. 347 (sahidique) ou d an s A nnales du 
musée Guimct, Paris, t .  x x ix ,  p. 219 (bohaïriquc) : nous 
sommes venus ici e ic  gjme iipojm ne (il y  a beaucoup 
d’années), e t  Crum  (Coptic dicl., au m ot c ic  ; dans 
L agarde, A egypliaca, p. 278) :U n  m ari m o rt, e ic  oq-noS' 
ilo-poeiui (il y  a  longtem ps). D ans ce dern ier exem ple, 
le copte t ra d u it  le grec èx TroXÀoü.

h )  Pour èv, em ployé comme in stru m en ta l e t consi
déré jad is  comm e sém itism e (cf. l’hébreu  3 ), vo ir les 
exem ples tiré s  des p ap y ru s dans M oulton ( Grammar, 
p. 12, 61, 104), m ais aussi l’usage copte de g îï (dans) 
comme instru m en ta l chez S tern (Koplische Grammatik, 
§ 556) : E x ., xv , 9 ; îÏTeuéüiTefi lôeii T * ,C H q i (quand  je 
tu a i [dans] avec m on épée); Jo a ., x i, 43 : * ,q * .u ju * .K  
eÉo'A g n o q -o s ' ïïcjutH (il s’écria  [dans] d ’une forte  
voix).

i )  D ans la B ible, le v ocatif est souven t rem placé 
p a r le n om inatif avec l’article . P a rticu liè rem en t fré
quen te  est l’apostrophe o Xaéç, ô 0eôç. Afin de dém on
tre r  que cette  p a rticu la rité  relève du langage pop u 
laire, J .-H . M oulton a v a it  renvoyé à A ristophane qui 
fa it, p a r  exem ple, in terpeller un esclave avec l’expres
sion : ô 7ratç ( Grammar, t .  i, p. 70). Mais J . W acker- 
nagel, dans une é tu d e  trè s  docum entée ( Ueber einige 
antike Anrcdc/ormen, p rogram m e de l’un iversité  de 
G ottingue, 1912), a mis en garde contre pareils rap p ro 
chem ents tro p  faciles. Il a n o tam m en t a tt iré  l’a tte n 
tion  sur une d is tin c tio n  im p o rtan te . D ans A ristophane, 
cette  construction  ne s’emploie que dans les cas où des 
inférieurs son t in terpellés, tan d is  que, dans la B ible, on 
l ’u tilise  pour s ’adresser à  Dieu lui-m êm e. Le sémi
tism e dem eure donc ju sq u ’à preuve con tra ire . Puisque, 
selon les données de W ackernagel, l’expression ô 0sôç 
est p ropre  à la Bible, le grec classique connaissant 
seulem ent le p luriel 0 e o £, les exem ples qui s’en tro u 
v en t dans les pap y ru s dépendent probablem ent de la 
m êm e source. Mais, si d ’au tres cas du nom inatif avec 
l’a rticle  se p résen ten t dans les docum ents grecs 
d ’É g y p te , il fa u t, à côté des exem ples d ’A ristophane, 
ten ir  com pte  aussi de la possibilité de l’influence 
au toch tone. D ans l’apostrophe, le copte emploie to u 
jours le su b s tan tif  avec l 'a rtic le , ainsi dans le passage 
su iv an t du  Rom an de Cambgse, qu i se caractérise pa r 
la p u re té  de la langue : ne-x*.q na.q-...  s e  c io t ï ï  ep o i’ 
îïujH pe ïïn c T g ïïîïii* .ïiiq * . XïnpH (il leur d it : écou
tez-m oi, les fils de ceux qui sont dans les régions du

lever du soleil) (G. Môlicr, Aegypt. Urkunden aus den 
A-tin. M useen zu Berlin : koplische Urkunden, t .  r, p. 35, 
ligne 15 sq. Voir aussi la règle, § 488, dans Stern, K opt. 
Grammatik).

Au fu r e t à m esure qu ’on tro u v e  de nouvelles p a r ti 
cularités dans le grec d ’É g y p te , elles p euven t régu
lièrem ent s’expliquer pa r rapprochem en t avec l’usage 
copte. C ette  co n sta ta tio n  confirm e singulièrem ent 
l’hypothèse  émise. Les fa its  su ivan ts relevés to u t à  fa it 
au hasard  peu v en t cep en d an t serv ir à donner une cer
ta in e  o rien tatio n  dans ce genre de recherches.

a ) D ans le n . 1926 [m ilieu du IVe siècle apr. J.-C.] 
d ’I. Bell ( Jew s and christians), on tro u v e  deux fois la 
même co nstruction  suyscOai. èran/co avec, la  signifi
cation  « p rier pour que lq u ’un ». Ligne 13 : xa î tuoteuco 
cm èàv eüÇ-fl èraxvco pou E Ï a c u v  Xap.6âvco e t, à la ligne 24 : 

x a î eux [ou] êTiavco aÙTCÔ. Lc sens exac t de cette  
expression, qui p o u rra it p eu t-ê tre  au besoin signifier 
encore « p rier sur que lqu ’un », dev ien t seulem ent 
év iden t après la  com paraison avec le p apyrus copte 
de la m êm e collection P  1920 [330-340 apr. J.-C .]; 
ligne 25 : ncTU) [ù] o e-xw ei don t la signification «prie 
pour moi » est suffisam m ent établie .

à ) Le n. 903 des Oxgrhynchus papyri (éd. Grenfell- 
H u n t), t .  v i [ive siècle apr. J.-C .], qui con tien t une 
p la in te  po rtée  p a r une femm e contre  son m ari, est un 
docum ent 1rès caracté ris tique. A bstraction  fa ite  de 
nom breuses au tres pa rticu la rité s , les constructions 
su ivan tes sont des plus rem arquables :

a. L ’em ploi fréq u en t de ô t i  d ev an t le discours direct 
e t m êm e d e v an t l’in te rrogation  ind irecte , pa r exem ple, 
à  la ligne 9 sq. : Xe y c o v . . .  ô t i  t î  Ijpxev èx -rijç oîxîaç pou ; 
il est à  rem arq u er que ô t i  ne sert p o in t, ici, « à  faire 
resso rtir que le discours d irec t est l’ob jet, dépendan t 
logiquem ent du verbum dicendi », ainsi que cela esl 
généralem ent le cas, q u an d  ô t i  avec le discours d irect 
se rencon tre  dans les au teu rs classiques (E . K ieckers, 
Z u r oratio recta in  den indogermanischen Sprachen 1. 
dans lndogermanische Forschungen, t .  x x x v , 1915, 
p. 21). L a c o n sta ta tio n  de K ieckers, selon laquelle 
« Ôt i  e t û ç  sem blent ne jam ais se tro u v er devan t 
l’in te rro g a tio n  d irec te  » en grec classique (p. 26), 
m érite  a tte n tio n . Com parons, en revanche, les p a r ti
cularités de ce pap y ru s avec l ’usage copte , où l’in te rro 
gation  d irec te  est régu lièrem ent in tro d u ite  p a r s e ;  
p a r exem ple, dans le Rom an de Cambgse (voir supra), 
Koplische Urkunden, t .  i, p. 34, ligne 23 sq. : ïiex*.-p 
AJ.ïïue'ifepHq' s e  oq- n e  n u i c x n e  (ils se d iren t entre  
eux que ; quel est le conseil? [que fau t-il faire?]).

b. L igne 18 ; è'xputJiEV toxXiv èpè xàç xXeïç eiç èpè. 
Ce pléonasm e s’explique fort bien lo rsqu’on tie n t 
com pte  de l’existence, cn copte, de la  construction  
analogue (L.-T. L efort, S. Pachom ii vita sahidice, dans 
Corp. script, christ, orient., t .  x c ix , p. I, ligne 7) : 
e* ,qpen t^ ioÊ  e p o q .

c. Ligne 19 : x a î ÈTrot-rçaEV Tàç eÇco Oùpaç aÙTOu 
èvxÀicr07)vai ètoxvco pou. Cf. en copte ; I. G uidi, Omeliu 
di S. E frem  (dans, Bessarione, t .  iv , 1903, p. 10) ;

i im p io o y  ivre m m  cfeo'A eosto, (on 
ferm era les portes de la  m aison sur to i [femme].)

d. L ’expression de la ligne 21 : xa î 7roXXà à.ae\yTrjpaTa 
AÉy<ov eÎç 7rpôa6j7r6v pou x a î Sià -rijç pivôç aÙTo[ü] 
nous p a ra ît  assez obscure. L ’éd iteu r a  songé à  l’expres
sion puxt/]p£Çelv, naso suspendere, e t explique : « p a r
ler en n asillan t ag g rav a it l ’insulte . » 11 sem ble to u 
tefois plus p robable  qu ’on a  affaire ici à une rém inis
cence de l’une ou l’au tre  locution  égyptienne, é ta n t 
donné que l’expression « souffler dans le nez de 
quelqu ’un  » signifie « se m oquer de lui »; cf. 1J. L acau. 
Fragm. d ’apocr. coptes, dans les M ém . de l ’in stit. franç. 
au Caire, t .  ix , 1904, p. 99-100 ; l le -x e  fii.peui'Aïo.u.euüc 
m e  s e  h n x o c ic  e ïe m V p i ie V  u u x q - enenf*.K T*,-
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jul'i'o '] eccofie Juuu.oq. nenT0.K H i.7iq e [fi] oÀ g e ir rn e  
*.KUjxm sq OHHj*.xnrq o e Ju n n o 'j 'H , B arthé lém y  d it 
à Jésus : « Mon Seigneur, je désirerais voir celui que tu  
as créé pour te  rire  de lui, que tu  as p récip ité  du h a u t 
du  ciel e t dans le nez duquel tu  souilles [-et d o n t tu  
te  m oques] dans l’abîm e. »

c) G. G hedini, Leltere christ, dai p a p iri greci dei I I I  
e I V  sec., M ilan, 1923, n. x l i i i ,  ligne 5 : xa l cîSoù E t ç  

8ûo p'îjvaç rjpepcôv (voici [depuis] environ deux mois). 
C ette  locution  tro u v e  son p en d an t ex ac t en copte : 
e&OT ï ïo o o y  (E .-A .-W . Budge, Miscellaneous coptic 
lexts, p. 26, 176) e t m êm e en néo-égyptien (E. Prisse 
d ’A vennes, M onum . égyptiens, Paris, 1847, pl. x x i, 
ligne 27 : â b d n h rw ;  cf. Zeitschrift fü r  dgypl. Sprache 
und Allerlum skunde, t .  l v i i i ,  1923, p. 158).

d ) P our exprim er le procédé de l’irrigation  propre 
à la vallée du  N il, le grec d’É g y p te  la i t  usage du m ot 
xuxXsüeiv (B .-P. Grenfell, A n  A lexandrian e.rotic 
fragm. and other greek papyri, O xford, 1896, n . 58, 
ligne 7) [vie siècle apr. J.-C .] : s x o l p i o ç  e x w  x u x Xe ü o t h  
tô  aÛTÔ y c c ô p y io v  Èx xîjç èpî)ç Ç c o o tç  x£>v x a l x p s tp o p .É v c o v  
7tap ’ èp.o5. Ce choix  a tou tefo is é té  déterm iné p a r 
l’usage copte, pu isq u ’en ce tte  langue le m ot k io tc , 
« to u rn er », est en m êm e tem ps le te rm e  consacré 
pour exprim er l ’irrig a tio n  : « Ses bêtes son t au  cham p 
eiC K iine  e p o q  pour l’irriguer » (ostracon  in éd it du 
m usée de B erlin , n. II-i4 ‘J). Un exam en des p apyrus 
à  ce p o in t de vue ne ta rd e ra  sans doute  pas à  dém on
tr e r  que bien  d ’au tres m ots encore o n t é té  form és ou 
ont reçu  une nouvelle signification sous l’influence de 
l’égyptien .

e) L o rsqu’un bilingue, en p a r la n t une langue é tra n 
gère, com m et une fa u te  concernan t le genre d ’un  m ot, 
on p e u t d ire q u ’en règle générale il lui su b stitu e , le 
plus souvent inconsciem m ent, le genre que possède 
le m o t co rrespondant en sa langue m aternelle . Ce 
phénom ène de la psychologie du b ilingue nous incite  
à ne pas considérer comme négligeables les deux faits 
su ivan ts : Cal. général des antiquités égypt. du musée 
du Caire : P apyrus grecs d ’époque byzantine (éd. J . Mas- 
pero), 1 . 1, n. 67075 (D ans une le ttre  adressée aux  pro
tocom ètes d 'u n  bourg, où il leur est en jo in t d ’envoyer 
beaucoup de blé au p o rt d ’em barquem ent) on lit, 
ligne 3 : KÉp^at, tv o X X i j v  oïxov stç xôv oppov. Or, en 
copte les term es fi'Afii'Ae e t efip*., e fip i, qui désignent 
le blé, son t tous les deux du fém in in ; on a aussi à la 
ligne 7 : èvpàç(-i)) p7](voç) IlaOvQx] 0 opa ey.ryj xoù 
Tjpèpaç, dans The Oxyrhynchus papyri (éd. Grenfell- 
H u n t) , t .  v i, n. 893 [vie-v n e siècle apr. J.-C.] dont 
A. S teinw enter (Studien zu den koptischen Rechtsur- 
kunden aux Oberâgypten, dans C. W essely, Studien zur 
Palâographie und P apyruskunde, t. x ix , Leipzig, 1920, 
p. 45) a  souligné l ’affinité, t a n t  pour le fond que pour 
la  form e, avec les docum ents coptes analogues. N otons 
que le m ot g o o y .  « jo u r », est égalem ent du m asculin. 
Ces deux fa its  ne p ro u v en t p eu t-ê tre  rien  en eux- 
m êm es, m ais si l’on p a rv en a it à dém o n trer que dans 
les cas pareils le m ot grec a régulièrem ent le genre du 
m ot copte correspondant, ils fo u rn ira ien t une preuve 
très  im p o rtan te  de la réac tion  de la langue au to ch 
tone sur le grec d ’É gypte .

Il résulte  de çes exem ples que la m éthode de Deiss
m ann-T hum b, pour avo ir négligé la  question  de l’in 
fluence au toch tone, risque d ’avoir beaucoup exagéré 
le caractère  vulgaire de la  K oinè  égyptienne en a t t r i 
b u a n t to u tes  ses anom alies au langage, populaire  des 
grecs de basse condition  qui on t, selon elle, hellé
nisé l’ü r ie n t . D u m om ent q u ’une expression non 
classique des p apyrus p e u t trè s  bien ê tre  un  égyptia- 
nism e et non pas un vulgarism e, il n ’y a plus aucune 
ra ison de n ier l’influence sém itique dans la  m êm e 
expression, lo rsq u ’elle se tro u v e  dans le N ouveau

T estam en t. L a m éthode qui a  dom iné l’é tude  du  grec 
b iblique d u ra n t les dernières dizaines d ’années p a ra ît 
donc su je tte  à  cau tion  e t une é tu d e  systém atique  du 
grec d ’É g y p te  s’impose pour faire  le d é p art précis 
en tre  les vulgarism es, dép en d an t de l’évolution 
in te rn e  du  grec hellénistique, e t les trac es  de l’influence 
de la  langue au tochtone.

I I I .  L e s  p r i n c i p a u x  r é s u l t a t s  a c q u i s . L ’ a v e n i r  
d e  l ’ é t u d e  d u  g r e c  b i b l i q u e . —  L a découverte des 
p apyrus e t su rto u t leur mise en valeur p a r D eissm ann, 
pour faire so rtir  de son isolem ent la  langue de la Bible, 
co n stitu e  un  changem ent fondam en ta l e t un  progrès 
décisif dans l’é tude  du grec b iblique. D epuis lors, les 
différentes é tudes n ’o n t cessé d ’ap p o rte r de nouveaux 
argum en ts en faveur de son id en tité  avec la K oinè, 
avec le grec hellén istique te l qu ’il s’é ta it  librem ent 
développé a v a n t la  naissance de l’attic ism e. On est 
p a r ti  de la découverte, dans les p apyrus e t les inscrip
tions, de nom bre de m ots, considérés a u p arav an t 
comm e exclusivem ent propres à la Bible, e t l’on a fini 
p a r  signaler dans le grec b ib lique to u te s  les ca rac té 
ristiques, d is tin g u an t la K oinè  du grec classique. Pour 
la lexicologie, les g ram m aires fo n t co n sta te r dans les 
L X X  e t le N ouveau T estam en t la présence des mêmes 
m ots q u ’on vo it su b item en t a p p ara ître  dans la  K oinè  
en rem placem ent d ’anciens vocables classiques, sans 
q u ’on sache, tro p  d’où ils p ro v ien n en t, pa r exem ple 
<5lyapoç pour àvavSpoç, à7ro87]poç pour èxS-çpoç, PXéttm 
dans le sens de ôpâio, èvxps7rop.at (alSéopxi), x o i x i o v  

(Scopaxiov), vt7Txo) (vlQo), e tc . D ’au tres m ots, connus 
déjà en grec classique, on t changé de form e e t de 
signification, comme àvaxÈXXco (àvaxéXXopai), 8évo 
(Suce), prjoaw (p'îjyvupu), Tropa (m ùpa), aTrôoxoXoç, « un 
envoyé » (a ttiq u e  : « expéd ition  navale  »); È x 7 r v É i o ,
« m ourir », « expirer »; Xôyioç, « éloquent. » (en grec 
classique : « sav an t ») ; au tres  nouvelles significations : 
àvrlX'çpiJj’.ç, « secours »; èosuyeaGai, eloqui, proloqui : 
Èpioxâv, «prier» ; XciToupyEÏv, «célébrer le culte  divin ». 
C erta ins m ots on t sub stitu é  à leur form e a ttiq u e  
la  form e ionienne : xsuoepa. TEaaspâxovxy, eïvexev et 
evsxev (svexaJ.xXlëavoç (xplëavoç), Si7)vsxt]ç (8ixvexr]ç), 
ylvopai e t yivcoaxio, Tcp7]vï]ç (Trpavïjç) ou la forme 
dorienne ; Xaôç (àecoç), vaéç (veûç), àXÉxxoip pour 
àXEXxpûoiv, poiyxo> e t po tyâopat (attique. poiyEÙio). 
olxoSopT] pour o’txoSopla, oîxoSôp-çaiç. Les g ram 
m aires du grec b iblique m o n tren t de m êm e q u ’une 
large p a r t  du vocabulaire  des L X X  e t du N ouveau 
T estam en t est constituée  pa r les nouveaux m ots 
hellénistiques, form és au m oyen de verbes, de su b stan 
tifs  e t d ’adjectifs île la langue classique p a r voie de 
d ériva tion  ou de com position. Les nouveaux su b stan 
tifs p rennen t de préférence les désinences - ô t y )ç 
(àSeXtpoTrçç), -cric (x7i:oxàXi>i{jtç). - la  (7raXiyyEVEcrla), * 
-crüvr) (àyitooûvi)), -pëç (|3a7rricip6<;),-pa (yév/)pa, en 
grec classique ysvvçpa), -ft (smoxoir/]) ou celles des 
d im inu tifs e t des nom s d’agent (ùm ov, ovâpiov, IXao- 
TYjpiov, paTtTKTTçç, xa-rTjyiop). Les nouveaux  verbes se 
fo rm en t en -dcÇco, -IÇco -âco, -Éco, -eûio, -ooj (àpçiàÇ u , 
àvaOepaTllpD, àyaXXiâio, èv EuXoyÉtù, alypaXcoTEiico, 
7rapal|Y)Xôo)) e t les adjectifs en -ixôç, -ivoç, -toç  
(alpeTtxôç, TTpcoïvôç, ÈTïtxaTâcaToç). D ans les nouveaux 
composés, presque to u tes les com binaisons possibles 
de préfixes appara issen t : TOxpetirxxToç, àTrÉxSumç, 
èmatjvTpèycù, ouyxaTaiJjYlcplÇopai, Ù7rEpsxTrsptcaiôç, etc. 
D ans le dom aine de la  m orphologie, les mêmes m odi
fications sont com m unes au  grec biblique e t aux autres 
docum ents de la Koinè. M entionnons, p a r exem ple, le 
d a tif  payalpT) pour p a /a lo a , le vocatif 0eé, les accusa
tifs  yâptxa (yàpiv), toùç lyOùaç (ly9üç), toùç paoiXetc 
(JBaoiXÉaç), les nouveaux  com paratifs -ràyiov (a ttiq u e  : 
Q Sttov). ÈXayiaTÔTEOoç e t psiÇÔTEpoc (respectivem ent 
com paratifs d’un su p erla tif e t d ’u n  com paratif), les 
changem ents dans les form es verbales êppldr, (a ttiq u e :
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EppyjOï)), èraLvacra (at t ique ; -îjca), xaXs<rco (pour xaXtô), 
O cptaco (pour 0cpuô) e t inversem ent àveXco (pour 
à v a ip î)o < o )  ; la su b s titu tio n  de l’aoriste  second à l’ao
riste  prem ier, e t inversem ent ÈëXàaTyaa (sëXaG-rov), 
expùëpv (a ttiq u e  : èxpùç>07)v), les aoristes passifs des 
verbes déponents : èys\irlQrl'j (fyE vop .7 )v ), àTrexpE07]v 
(àTîexpivâuTjv) e t les nouvelles term inaisons îjX0oc 
(pour îjX0ov), écopaxav (anciennem ent -am v), Xuétco- 
•nav (pour X uévxcov), s ï y o a a v  ( r l y o v ) ,  7t£7roiX£i<Tav 
(-Eaav), les anom alies dans l’em ploi de l’augm ent e t 
<lu redoublem ent (par exem ple ÔEpavTiapévoi pour 
Eppaim apivoi), la fo rm ation  du p résen t en -co pour les 
anciens verbes en -p ,i, etc . Q uant à  la  syn taxe, on a 
signalé plus h a u t les principales anom alies des papyrus 
fo rm an t des parallèles avec les sém itism es de la  B ible.

C ette  id en tité  é ta n t prouvée, il est impossible de se 
faire  une idée exac te  du  grec b iblique sans savoir 
aussi où en est l 'é tu d e  de la  Koinè. A présen t, les p ro 
grès de l’é tude  du  grec bib lique dépenden t du progrès 
réalisé dans le dom aine de la  K oinè, e t, inversem ent, 
les découvertes concernan t la  langue de la  Bible consti
tu en t en m êm e tem ps une nouvelle acqu isition  pour 
la  connaissance du  grec hellénistique. Ainsi donc, c’est 
p a r  l’é tu d e  d ’ensem ble de to u te s  les sources du grec 
hellén istique q u ’il fau d ra  tâc h e r de poursuivre aussi 
loin que possible la  prem ière ap p aritio n , l’origine e t 
le développem ent des nouveaux  vocables e t  des nou
velles fo rm ations analogiques dans la m orphologie. 11 
est év iden t que la  création  de certains m ots, en p a r ti 
culier de ces nom breux  « surcom posés », à  double e t 
à tr ip le  préfixe, est due à une espèce d ’usure de la 
langue, exigean t un  systèm e de renforcem ent, m ais on 
ne p e u t to u t  expliquer p a r là. Une question  des plus 
im p o rtan tes  est l ’origine précise des term es ionico- 
poétiques, c’est-à-dire  de ces term es à apparence plus 
ou m oins ionienne, se re n co n tran t seulem ent dans la 
langue poétique d u ra n t l’époque classique, m ais q u ’on 
tro u v e  to u t  à  coup dans les docum ents, m êm e vu l
gaires, du  grec hellénistique.

L a  solution de ce problèm e lexicologique e t celle, 
p lus im p o rtan te  pour nous, du problèm e des sém i
tism es, te l q u ’il se p résen te  depuis D eissm ann, se tro u 
v e n t en connexion in tim e avec la question  du  m ode 
d ’expansion de la  Koinè. C’est la  dernière des tro is 
grandes questions concernan t le grec hellénistique, qui 
dem eure su je tte  à  controverse.

A près de longues discussions, les sav an ts  se so n t mis 
d ’accord sur la m anière d o n t il fau t dénom m er le grec 
de l ’époque hellénistique. A p résen t les deux term es 
K oinè  e t « grec hellénistique » sont entièrem ent équi
v a len ts; ils désignent indifférem m ent le grec parlé  et 
le grec écrit à p a r tir  de l’époque a lexandrine e t n ’im 
p liquen t plus aucune d istinc tion  en tre  la langue des 
Hellènes e t  celle des barbares hellénisés. De même, 
dans la question  de ia n a tu re  de cette  langue, la 
théorie  de T hum b, selon laquelle Je dialecte a ttiq u e  
constitue  la  base de la Koinè. augm entée seulem ent 
■de quelques ap p o rts  des au tres dialectes, Ta em porté 
sur ia - théorie-m osaïque » de P. K retschm er, p ré te n 
d a n t que la K oinè  est un  am algam e de tous les anciens 

d ia lec tes  grecs. R este  ia  question du m ode e t des 
m oyens d ’expansion de la Koinè. L a  p lu p a r t  des 
sav an ts  se ra llien t à  ia  thèse  de T hum b, en y  appor
ta n t  quelques légères m odifications. T hum b place le 
th é â tre  de la  fo rm ation  de la K oinè  en O rien t; selon 
lu i,  la  situation  politique d ’A thènes a p réparé  la diffu
sion de l ’a ttiq u e  vulgaire parlé  dans les arm ées e t pa r
m i les nom breux Grecs, su r to u t les Ioniens, qui de
v a ien t p a ra ître  d ev an t les tr ib u n a u x  athén iens ou qui 
a lla ien t h a b ite r  A thènes comme m étèques, dans le b u t 
d ’v faire  du comm erce ou d ’exercer un  m étier. Après 
les conquêtes d ’A lexandre, ces soldats, ces com m er
ç a n ts  et de nom breux esclaves ont hellénisé l’Orient et

y  on t rép an d u  l’a ttiq u e  vulgaire qui, mêlé à  quelques 
élém ents des au tres dialectes, en particu lier de l’ionien, 
form e la base de la  Koinè. Ainsi to u t le procès de 
T hellénisation de l ’O rient et de la constitu tion  de ia 
K oinè  est situé dans le dom aine de la langue parlée. 
P . K re tschm er envisage les choses de la m êm e façon, 
m ais, selon lui, ces gens de basse ex traction  qui on t 
hellénisé l’O rient e t con tribué à la form ation de la 
Koinè  av a ien t conservé leur p ropre  dialecte e t c’est du 
m élange de ces d ialectes qu ’est né le grec hellénistique 
e t, plus ta rd , le grec m oderne. Une opinion to u te  diffé
ren te  a é té  émise pa r A. M cillet (Aperçu d ’une histoire 
de la langue grecque, 3e éd ., Paris, 1930, I I I e p a r t. : 
Constitut. d’une langue commune, p. 249-254). Il a t t r i 
bue ia p a r t  p rép o n d éran te  que p rend  le d ialecte  a ttiq u e  
dans la co n stitu tio n  de la  K oinc, à la supériorité  cultu
relle d ’A thènes. Ce n ’est donc pas l’a tt iq u e  vulgaire 
m ais la langue des gens in s tru its  e t la  langue écrite 
qui est le p o in t de d ép art e t la base du  grec hellénis
tiq u e . II est très  im p o rta n t de consta te r q u ’E . M ayser 
est arrivé  à la m êm e conclusion après une é tude  d é ta il
lée des p ap y ru s ( Grammatik der griech. P apyri ans 
der Plolemaerzeit, t. i, p. 3-4). 11 sem ble que ce tte  
dernière théorie, bien q u ’elle com pte très  peu  de p a r t i 
sans actuellem en t, est la p lus solide. 11 suffit, pour 
s’en persuader, de vo ir ce.que la  linguistique m oderne 
nous enseigne sur l'o rig ine e t l’expansion des langues 
com m unes française, a llem ande, anglaise e t  néerlan 
daise. L ’histo ire  de la  K oinè  est en effet du  to u t  au 
to u t  com parable à  celle des langues com m unes m o
dernes. 11 y  a d ’abord  le m êm e p articu larism e, avec 
des essais, dans les différentes régions, de p o rte r  le 
d ialecte p ropre  au rang  d’une langue litté ra ire ; v ien t 
ensuite  une période de p rospérité  générale p en d an t 
laquelle une région e t, en particu lier, une ville, é ta b lit 
sa suprém atie  culturelle  et d ’ord inaire  aussi po litique. 
P e n d a n t cet âge d ’or, de grands écrivains p rodu isen t 
des œ uvres im m ortelles. Le d ialecte q u ’ils on t enrichi, 
poli, raffiné, e t élevé au ran g  de langue litté ra ire  profite  
du succès de ces œ uvres e t p a rv ie n t à s’assurer ia p ré
dom inance absolue au d é trim en t des au tres dialectes. 
Puis, il dev ien t la langue écrite  com m une e t la langue 
d istinguée, parlée p a r les sav an ts  e t les gens in stru its . 
C’est la  longue période de la diglossie, p e n d an t laquelle 
la plus grande p a rtie  de la n a tio n  écrit ou tâche  
d’écrire la  même langue, apprise p a r  l’enseignem ent e t 
la lecture, to u t  en c o n tin u an t à p a rle r les dialectes. 
Très len tem en t la  langue écrite  pénètre  le d ialecte 
parlé  et le refoule en com m ençant p a r les cen tres les plus 
cultivés, c’est-à-d ire  les villes; m ais en m êm e tem ps, 
les dialectes réag issen t e t fon t p én é tre r  certa ins élé
m ents de leur vocabulaire dans la  langue com m une. 
Ce cas.se  p ro d u it su rto u t lo rsqu’il y  a dans les diffé
ren tes régions des écrivains de quelque im portance, 
qui a d m e tte n t dans leurs p roductions litté ra ires  des 
vocables de leur propre dialecte, so it q u ’ils ne connais
sent pas assez bien la langue com m une, soit q u ’ils 
favorisen t certaines tendances p a rticu la ris te s  qui se 
fon t d ’ord inaire  jo u r d u ra n t c e tte  période. F ina lem ent, 
ia langue com m une dev ien t aussi la langue parlée 
de la plus grande p a rtie  du peuple qui sc l ’approprie  
dès lors n a tu re llem en t, à  p a r tir  de l’enfance, e t non 
plus p a r l’enseignem ent. L en tem en t, ensuite , la lan 
gue parlée comm ence à son to u r à se différencier de 
la  langue écrite . C’est de ce po in t de vue, comme 
langue com m une, que la K oinè  do it ê tre  étudiée  e t 
expliquée. Son h isto ire  ressem ble ta n t  à celle des 
langues com m unes m odernes q u ’il n ’y  m anque même 
pas les tendances particu la ris te s , se. re n co n tran t pen
d an t la période de diglossie chez les au teu rs archaï- 
san ts, e t découvertes p a r P au la  W ahrm an 'n-L am bertz 
dans les inscrip tions ad m in istra tives de certaines cités 
grecques (P. W ah rm ann-L am bertz , Proley. zu einer
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Gesch. der griech. Dialekte im Zeilalter des Ilellenism us 
[Progr. des W iener M ddchenggm nasium s für 1906- 
1907.]) Ce fa it prouve la  nécessité d’é tu d ic r chaque 
a u te u r hellénistique en pa rticu lie r à cause du caractère  
s tric tem en t indiv iduel de la langue des gens diglosses 
chez qui les réac tions du  d ialecte n a tu re l sur la langue 
com m une apprise  peu v en t varie r in fin im ent. L ors
q u ’on envisage la  K oinè  sous ce jour, il sem ble trè s  
p robable  q u ’un grand  nom bre de nouveaux  m ots 
hellénistiques en -an;, -la , -aûvrr  é ta n t des
form es a b stra ites , do iven t leur origine à une tendance  
consciente d ’enrichir le vocabulaire  pour l’ad ap te r  aux 
besoins crées p a r les nouveaux  co u ran ts culturels. De 
même certa ins term es du grec, b iblique do iven t être  
des créations des L X X  et des au teu rs  du  N ouveau Tes
tam e n t, nécessitées p a r le besoin d ’exprim er de nou
veaux concepts religieux e t philosophiques.

Selon que l’une ou l’a u tre  des deux opinions sur 
l’expansion de la K oinè  p rév au d ra  dans l’aven ir, les 
term es ionico-poétiques seront considérés comme des 
vulgarism es, dus au  nom bre élevé de so ldats e t de 
com m erçants ioniens qui on t con tribué à  l’helléni- 
sa tion  de l ’O rient, ou bien ils seron t a ttr ib u és  à  des 
tendances p a rticu la ris te s  de certa ins au teu rs  d’origine 
ionienne e t à l’im ita tio n  consciente de la  langue 
poétique (cf. M ayser, Grammatik, t .  i, p. 24-35 ; 
W. Schm id, Atticism us, t .  iv, p. 660-682, en pa rticu lie r 
p. 680 sq.).

De ce tte  m êm e question  dépend en dernière ligne 
n o tre  conception  exac te  du  grec biblique. Selon le 
p o in t de vue adm is, on décidera si les sém itism es du 
N ouveau T estam en t e t les anom alies syn tax iq u es des 
pap y ru s co n tin u ero n t à passer pour des exem ples de 
l’usage populaire  ou s’il fa u t consen tir à y  vo ir des 
influences é trangères. Le lien in tim e en tre  ces deux 
problèm es a é té  exposé p a r T hum b.

Si, en effet, l’influence p rép o n d éran te  de l’élite 
in te llectuelle , de la langue écrite , de l’enseignem ent e t 
des villes, te llem en t m anifeste  dans l’h isto ire  des 
langues com m unes m odernes, sem ble adm ise dans une 
certaine  m esure p a r des au teu rs  tels que H . S te in tha l,
G. H a tz id ak is  e t E . Sehweizer (Schwyzer) pour ce qui 
regarde l ’expansion de la K oinè  dans la  Grèce p ro 
p rem en t d ite , elle est généralem ent re je tée  pour 
l’hellénisation  de l’O rient. Ici personne ne pa rtag e  
l’opinion de M eillet e t il n ’y a que la langue vulgaire, 
pariée p a r les so ldats e t les esclaves, qui sem ble en tre r 
en ligne de com pte. Ce problèm e do it nous in téresser 
to u t  spécialem ent pu isque le grec biblique, t a n t  pour 
les L X X  que pour le N ouveau T estam en t, est un  p ro 
d u it de cet O rient hellénisé. Or, une éturle a tte n tiv e  
des au teu rs  qui se sont occupés du  grec b iblique de
puis D eissm ann nous a  dém ontré  que tous dépendent 
de T hum b dans leur jugem en t su r la K oinè  d ’É gypte . 
Ils n ’on t pas rem arqué  que, chez lui, certains po in ts de 
vue sont insoutenables à la lum ière des données de 
la linguistique m oderne. D ’abord , T hum b a voulu défi
n ir le degré d’hellén isation  des d ifférents pays d ’Orient 
en se b asan t sur le nom bre d ’inscrip tions e t de docu
m ents grecs qui y  on t é té  découverts, ce qui constitue  
un  c ritère  p a r  tro p  su je t à cau tion . Mais, fau te  bien 
plus grave, il a  été  am ené à forcer la  réalité  e t à  exagé
re r le caractè re  vu lgaire  de la  Koinè. Il lui fa lla it, en 
effet, expliquer la  présence, dans les p ap yrus, des 
m êm es expressions qui son t considérées comm e des 
sém itism es dans le N ouveau T estam en t. Comme, de 
p a r t  e t  d ’au tre , il ne v ou lait a d m e ttre  aucune influence 
syn tax iq u e  é trangère , force lui é ta it  de m e ttre  to u tes 
ces anom alies sur le com pte de l’a ttiq u e  vulgaire qui 
d ev in t ainsi, selon lui, la  base du grec hellénistique. 
T hum b n ’a cep en d an t pas ignoré l’existence d ’un 
bilinguism e fo rt rép an d u  dans la vallée du N il. Il s’est 
m êm e m is cn devoir d’en é tu d ie r les conséquences

possibles pour le grec d’É g y p te , m ais un  singulier 
co n traste  nous frappe  dans sa m éthode.

D ’une p a r t,  T hum b recherche iui-m êm e dans les 
pap y ru s les traces de l’influence égyptienne sur la 
phonétique  grecque. Il adm et ainsi que la  confusion 
des consonnes (àpxùpiov, pour àpyùp'ov, àxupoç au 
lieu de à/upoc; e t o7r0aXp.ôç au  lieu de o<p0aXp.4ç), les 
fau tes dans l’emploi de y  (ôXîoç au  lieu de èXîvoç e t 
ùyiytyl'iriç, pour ûyiaîvYiç), la présence d ’une nasale 
d ev an t certaines explosives (KapjraSoxia, Xr)pu{io|i.ai) 
e t la confusion des voyelles (0upâ7rov au  lieu de 
0Epâ7rtùv, é'TtavTEç pour a7ravTEç, ’AyÙTTTM pour ’Ai- 
Yti7rrq>) dépendent d ’hab itu d es de p rononciation  
spécifiquem ent égyptiennes. Mais, d ’au tre  p a r t,  il 
tâch e  de rédu ire  à n é an t —- même au  m oyen du grec 
m oderne —■ les quelques coptism es syn tax iques rele
vés p a r R . Lepsius dans l’inscrip tion  du ro i Silko 
(Die griech. Inschr. des nubischen K ônigs Silko, dans 
Hermès, t .  x , 1876, p. 129-144). A propos du coptism e 
ovoç ûrrà oïvou (un âne chargé de vin), découvert pa r 
A. E rm an  dans un  rom an sur p apyrus publié, p a r  
U. W ilcken (dans Hermes, t .  x x v m , 1893, p. 161- 
193), l’om ission, p a r T hum b, des m ots « pour a u ta n t 
que je sache » dans la  c ita tio n  de la phrase  su ivan te  
d’E rm an  : « Ceci est, pour a u ta n t que je  sache, la 
prem ière fois qu ’une influence sur le grec d’É gyp te  
de la p a r t  de la  langue au toch tone  p eu t ê tre  dém on
trée  » (voir A. E rm an , dans Hermes, t .  x x v m , 1893, 
p. 479 sq.), d ev a it nécessairem ent am ener le m alen
ten d u  que nous rencontrons dans la gram m aire de
H .-S t-J . T hackeray  (p. 85) : « U n seul exem ple d ’in 
fluence syn tax iq u e  copte a  é té  découvert dans to u te  
la  collection des papyrus. » T hackeray  sem ble donc, à 
cause de la  c ita tio n  incom plète de T hum b, avoir in te r
p ré té  c e tte  réflexion to u te  personnelle d’E rm an  au 
su je t d ’un coptism e tro u v é  p a r hasa rd , comme la  con
clusion d ’un exam en systém atique, au  p o in t de vue 
de l’influence copte, de to u s les papyrus.

L ’explication  de ce tte  co n trad ic tion  réside dans le  
fa it que T hum b a p p a rten a it à l’école linguistique an 
cienne, selon laquelle les échanges en tre  les langues se 
lim iten t aux  seuls fa its  de la phonétique e t du  voca
bu laire, à  l’exclusion de to u te  influence syn tax ique. 
Il est v ra i, T hum b ne s’est p o in t prononcé si catégo
riq u em en t à ce su je t, m ais sa m éthode prouve suffi
sam m ent q u ’il adhère à ce tte  école. Or, la linguistique 
m oderne, depuis les tra v a u x  de H . S chuehard t (voir 
L. Spitzer, Schuchardt-Breuier. E in  Vademekum der 
allgemeinen Sprachwiss., 2e éd ., H alle-sur-la-Saale, 
1928), nous a appris que c’est, au con tra ire , su rto u t 
dans le dom aine in te rne  de la langue, dans la sém an ti
que, la  sy n taxe  e t la phraséologie, que la con tam ination  
a lieu chez les bilingues, au  co n tac t de deux langues. Il 
fa u t donc ten ir  com pte de deux nouvelles réalités : 
d ’une p a r t,  l’origine e t l’expansion d’une langue com 
m une est bien m oins l’affaire de la langue populaire 
parlée  q u ’on ne l ’a  longtem ps adm is, e t, d ’au tre  p a rt, 
deux idiom es d ifférents se tro u v a n t en présence chez 
des personnes bilingues, il se p ro d u it presque nécessai
rem en t des con tam inations dans le dom aine sém an
tiq u e  e t syn tax ique . A la  lum ière de ces données, la 
linguistique m oderne nous im pose une sage réserve 
envers les conclusions de T hum b concernan t le grec 
d ’É g y p te  e t la K oinè  en général.

Ainsi q u ’il av a it fa it pour la phonétique, T hum b a 
recherché lui-m êm e les traces de l’influence égyptienne 
sur le vocabulaire de la  Koinè. Il se d isa it que les 
ré su lta ts  du  bilinguism e devaien t a v a n t to u t  se m an i
fester p a r l’in tro d u c tio n  d ’un  grand  nom bre de m ots 
au toch tones dans le grec d ’É g yp te . Ce po in t de vue, 
comm e nous venons de voir, cadre p a rfa item en t avec 
les conceptions de l’école linguistique ancienne. P a r 
conséquent, Thum b a relevé avec soin les m ots d ’em 
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p ru n t égyptiens dans la  langue des p a p y ru s; il s’est 
é tonné de ce q u ’ils sont si ra res e t en a  conclu à une 
très faible influence de l ’égyptien. Ici. de nouveau, sa 
m éthode en tre  en conflit avec la linguistique m oderne. 
L a form ule d ’E . W indisch (Z ur Théorie der M iscli- 
sprachen und Lehnwôrler, dans Berichte über die 
Verhandlungen der kôn. scLchs. Gesellsch. der W iss., 
t .  x l i x ,  1897) nous enseigne, en effet, que le nom bre 
re s tre in t de m ots égyptiens incorporés dans la Koinè, 
n ’a rien  qui doive nous é tonner e t ne perm et aucune 
conclusion q u a n t à l’influence au toch tone  sur le grec 
d’É g yp te . Un peuple qui apprend  une langue é tra n 
gère ne lu i p rê te  pas de m ot s de sa langue ; au  con tra ire , 
il em prun te , il in tro d u it dans sa propre langue des 
term es de la  langue é trangère . Les Grecs é ta n t les 
m aîtres de l’É g y p te , il est peu probable  qu ’ils se soient 
mis à apprendre  la langue du p ay s; il s’ensu it que peu 
de m ots égyptiens pouvaien t p én étre r dans le grec. 
Au contra ire , si la langue copte con tien t un nom bre 
considérable de m ots helléniques, c’est parce qu ’une 
grande p a rtie  de la  population  égyptienne é ta it  dans 
l ’obligation d ’apprendre  le grec. E t  puisque la  même 
situ a tio n  régnait dans les au tres pays de l’O rient hellé
nisé, la form ule de W indisch explique bien m ieux que 
la  so i-d isant supériorité  culturelle  des Grecs pourquoi 
les langues telles que l'héb reu , le syriaque e t l’arm é
nien « on t plus reçu des Grecs q u ’elles ne leur on t 
donné ». Vu le bilinguism e fo rt répandu  dans l’É gyp te  
p to lém aïque, rom aine e t byzan tine , beaucoup de 
nos p apyrus grecs sont p robablem ent écrits pa r des 
É gyp tiens bilingues; cela résulte  d ’ailleurs des nom 
breuses fau tes d ’orlhographe  où se révèle l'influence 
de la prononcia tion  copte. T andis que l’action  du  grec 
sur le copte se m anifeste en prem ier lieu pa r les m ots 
d ’em p ru n t, l’influence inverse d ev a it se p roduire  dans 
un to u t  au tre  dom aine : un bilingue égyptien , écrivan t 
en grec, se g a rd a it bien d ’in trodu ire  des m ots coptes 
dans ce tte  langue é trangère , m ais il ne p o u v a it pas 
tou jou rs se soustra ire  à certaines réac tions de sa langue 
m aternelle  dans le dom aine de la  sém antique, de la 
syn taxe  e t de la phraséologie.

Il est év iden t que la  co n sta ta tio n  de l’influence 
au to ch tone  sur la K oinè  d ’É g y p te  est lourde de consé
quences pour l’é tude  du grec biblique. Pour peu q u ’une 
anom alie syn tax ique  des pap y ru s se révèle comme 
é ta n t  un  égyptianism e e t non pas un  vulgarism e, il 
n’y a plus aucune raison de n ier l’influence sém itique 
dans la  m êm e expression, lo rsqu’elle se rencon tre  dans 
la Bible. Il y  a  donc lieu de revo ir les conclusions de 
Thum b e t de fa ire  le d ép art n e t en tre  les vulgarism es, 
élém ents du grec populaire, e t les traces de l’influence 
syn tax ique  de la langue égyptienne. C ette  d istinc tion  
sera souven t très  difficile à faire parce  que le copte, 
langue ex trêm em ent analy tique , p o rte  lui-m êm e 
to u tes  les caracté ris tiques drime langue populaire. Un 
exemple, de pareille  influence, en m êm e tem ps une 
preuve  des services que cette  recherche p eu t rendre  
pour l’intelligence des papyrus, est fourni p a r P. Jern - 
s te d t (Documents sur la langue grecque d’É gypte  [en 
russe], dans Izvestia A kadem ii N a u k  [bull, de l’Acad. 
des sciences de R ussie ], 1921, p. 677-724); résum é 
allem and et nouvelle éd ition  du te x te  dans G. Zereteli 
(P apyri russischer und georgischer Sam m lungen, t .  iv, 
publ. p a r  P. Je rn s te d t, A n hang , p. 99-105, e t Nachtrag, 
p 123). Cet a rtic le  analyse m agistra lem ent l’influence 
du copte su r un  p apyrus grec du v i i ® siècle après 
Jésus-C hrist.

Faisons rem arq u er aussi que la conception de 
l’im portance du  grec parlé  dans l’expansion de la 
K oinè  est le corollaire d ’une au tre  représen tation  
surannée, celle de la forte infériorité  culturelle  des 
É gyp tiens, e t de l'O rien t en général, vis-à-vis des 
conquéran ts. L ’a tt iq u e  vu lgaire, si m êm e il a existé

comme langue ne ttem en t d istinc te  de l’a ttiq u e  écrit (ce 
qui n ’est p o in t prouvé p a r les vases a ttiq u es e t les 
iabellæ defixionum , qui offrent presque exclusivem ent 
des pa rticu la rité s  orthographiques), ne p eu t avoir joué 
un rôle aussi g rand  dans l’hellénisation  de l’O rient que 
T hum b le suppose. Il est na turellem ent possible que 
certains É gy p tien s aient, appris le grec dans leurs ra p 
p o rts  avec les so ldats e t les com m erçants, m ais ceux-là 
é ta ien t p récisém ent les plus exposés ù com m ettre  des 
fau tes sous l’influence de leur langue m aternelle . Il est 
tou tefo is faux  de vouloir considérer ce cas comme la 
règle générale. L a  principale con tribu tion  de la solda
tesque  grecque ù l’hellénisation  de l ’O rient se lim ita it 
sans dou te  à  créer la  nécessité de la connaissance du 
grec, connaissance que les É gyp tiens s’ap p ro p ria ien t 
p a r une é tu d e  systém atique. Il ne fa u t su rto u t pas 
perdre  de vue que nos pap y ru s sont des docum ents 
écrits; ceci p erm et de supposer que leurs rédac teu rs on t 
reçu au m oins une in stru c tio n  p rim aire  e t q u ’ils on t 
eu l’occasion d ’apprendre  le grec écrit en m êm e tem ps 
qu ’ils ap p ren a ien t à écrire. L a parole écrite , l’influence 
des gens in s tru its  et l’enseignem ent on t é té  de tous 
tem ps de m eilleurs m oyens pour l ’expansion  d ’une 
langue que le sim ple com m erce en tre  ind iv idus, de 
sorte q u ’on a le d ro it de se rep résen ter l’expansion de 
la K oinè  en O rient de la m êm e m anière que dans 
l’ancienne H ellade.

C ette  considération  s’app lique su rto u t au grec 
bib lique. Les livres de l’Ancien e t du  N ouveau T es ta 
m en t son t en général tro p  bien écrits pour qu ’on puisse 
p ré tendre  que leurs au teu rs on t appris le grec pa r la 
fréq u en tatio n  des so ldats e t des esclaves grecs. Il 
dem eure donc probable que la p lu p a rt  des anom alies 
sont p lu tô t des sém itism es que des vulgarism es. Une 
sage réserve s’im pose vis-à-vis des conclusions de 
l’é tu d e  actuelle  du grec biblique, aussi longtem ps que 
les anom alies de la K oinè  égyptienne n ’a u ro n t pas été  
expliquées avec plus de certitu d e . E n  a tte n d a n t, les 
nom breuses é tudes sur les sém itism es que nous avons 
signalées dans l’h isto rique de l’é tude  du grec biblique, 
ga rd en t leur valeur, su r to u t les p lus récen tes où l’on 
tâche  de faire le d é p art en tre  aram aïsm es et hébraïsm es. 
Le grec b iblique do it ê tre  é tud ié  à la  lum ière de toutes 
les données de la linguistique m oderne sur le bilin
guisme. Cela im plique en prem ier lieu une d istinc tion  
n e tte  en tre  les écrits des L X X  e t du  N ouveau T esta 
m en t; les uns son t an térieu rs de deux siècles environ 
aux  a u tre s ; les L X X  sont certa inem en t des t ra d u c 
tions de tex te s  sém itiques tan d is  que les sources ara- 
m éennes de certaines pa rties  du N ouveau T estam en t 
son t h y p o th étiq u es , c t les deux ouvrages sont sortis 
de pays e t de m ilieux to u t différents. Cela im plique 
en o u tre  une é tu d e  détaillée de chaque livre e t de 
chaque a u te u r en particu lie r à  cause du  caractè re  
s tr ic tem en t ind iv iduel de la  langue des bilingues. Le 
phénom ène du  bilinguism e e t ses conséquences é ta n t 
peu  connus, il p eu t ê tre  u tile  de c ite r à  ce propos le 
p e ti t  ouvrage d ’I. E p ste in  (La pensée et la potyglossie, 
L ausanne, s. d ., [1915]). Il im porte  de bien savoir que, 
dans le co n tac t des langues chez une personne bilingue, 
p a r la n t couram m ent deux idiom es différents, les 
possibilités d ’influence de l’une su r l ’au tre  so n t illi
m itées; dans la sphère sém antique de to u s les m ots, 
dans to u s les phénom ènes de gram m aire, de syn taxe  
e t de phraséologie, la con tam in a tio n  p eu t se produire. 
T out dépend du degré de connaissance de la  langue 
m aternelle , du  développem ent du  sens lingu istique, de 
l’âge auquel le bilingue a appris la seconde langue e t 
de la  m éthode suivie. Vu ce caractère  indiv iduel de la  
langue des bilingues, la  question  de savoir s’il a  existé 
oui ou non une langue judéo-grecque, un  grec ju d a ï
san t, parlé  p a r  les com m unautés ju ives de Palestine 
ou d ’É g y p te , n ’est pas te llem en t im p o rtan te  pour
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l ’étude  du N ouveau T estam en t e t des L X X . Si l’é tude  
du  grec b iblique a longtem ps p ivo té  au to u r de cette  
question , c’est que les sav an ts  n ’é ta ien t pas fam iliarisés 
avec le bilinguism e. P our quiconque connaît ce phéno
m ène, il p a ra ît absurde que T hum b, e t d ’au tres  avec 
lui, a ien t pu nier l’existence d ’une langue judéo-grecque 
parce que Josèphe e t Philon on t écrit un  grec à peu 
près correct. Ce que les p rincipaux  p a rtisan s  de la 
théorie  du grec ju d a ïsan t, comme V iteau , se p ropo
saien t, c’é ta i t  d ’expliquer pa r là  des sém itism es des 
L X X  e t du N ouveau T estam en t dans les cas où l’ori
ginal sém itique ne sem ble pas provoquer ces con
stru c tio n s non helléniques e t où il n ’y  a pas d ’original 
sém itique du to u t. Alors, la présence de ces anom alies 
d ev a it tro u v er son origine dans la  langue parlée pa r 
l’a u te u r ou le trad u c teu r. P our nous, il suffît de savoir 
que te l a u teu r é ta i t  b ilingue pour que la  présence d ’une 
construction  non grecque, influencée m anifestem ent 
p a r l’usage sém itique, se tro u v e  expliquée, sans que 
nous sachions même si pareille locution  é ta i t  couran te  
dans l’en tourage de cet au teu r. Il n ’y  a pas de doute 
que l’é tude  du  N ouveau T estam en t à la lum ière de la 
linguistique m oderne p eu t fourn ir encore des résu lta ts  
rem arquab les; p eu t-ê tre  con tribuera-t-elle  un  jo u r à 
découvrir avec une certitu d e  suffisante les pièces t r a 
duites d ’un original aram éen. Mais les nom breuses 
analyses, parues ju sq u ’à  p résen t, de la langue des d i
vers au teu rs du  N ouveau T estam en t n ’en ga rd en t pas 
m oins leur valeur e t il est h au tem en t souhaitab le  
qu ’elles soient b ien tô t com plétées, de façon à  pe r
m ettre  aussi des é tudes com paratives en tre  les diffé
ren ts  écrits. C’est tou tefo is dans le dom aine des L X X  
qu ’il reste  le plus à faire. P a r  l ’é tu d e  de chaque ou
vrage en pa rticu lie r e t de la trad u c tio n  des mêmes 
m ots hébreux  dans les différents livres, la m éthode e t 
le b u t de la trad u c tio n  do iven t ê tre  éclaircis. D ans les 
L X X , l ’a tte n tio n  doit se p o rte r  d ’une façon spéciale- 
vers les élém ents don n an t une in te rp ré ta tio n  n e tte 
m en t égyptienne à certa ins term es hébreux , comme, 
p a r exem ple, les term es àp^aeü^ToepôXod; dans E sth e r 
(ii, 21), àcpéaeic, ù&aTcov comme trad u c tio n  du  m ot 
« canaux  » dans Joë l (i, 20) e t zvTxy.xGTcd pour dési
gner les « m édecins » dans la  Genèse ( l ,  2). U n essai 
rem arquable  a  é té  fa it dans ce dom aine pa r J . Ziegler 
( Un.tersuchu.ngen zur Septuaginta des Bûches Isa ia s , 
dans Alttest. A bhandlungen , t .  x n ,  fasc. 3, M ünster-en- 
W ., s. d. [1934J, au c. v m  : Der alexandrinisch-àggpt. 
H intergrund der Isa ias - L X X ) .  Pareilles recherches 
do iven t en o u tre  p rép are r l’é tu d e  non m oins nécessaire 
des idées religieuses p ropres aux  L X X .

Il est à souhaite r que la faveur d o n t jo u it actuelle
m ent l ’é tu d e  philologique du N ouveau T estam en t 
puisse s ’é ten d re  aussi aux  L X X , dans l’in té rê t de cette  
œ uvre  si vénérable  et des é tudes bibliques en général.
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Chrislentums im Liclite der Sprachjorschung, Tübingue, 
1910 (cf. Internationale Wochenschrift, 1909).

4° Dénomination de la « Koin'i * ; A. Maidhof, Zur 
Begriffsbestimmung der Koinc besonders auf Grund des 
Atticisten Moiris, dans M. von Schanz, Beitrage znr histo- 
rischen Syntax der griechischen Sprache, fasc. 20, W ürtz- 
bourg, 1912. — R. Laqueur, Ilellenismus, dans les Schriften 
der Ilessischen Hochschulen (Univ. Giessen, année 1924), 
fasc. 1, 1925.

5° Constitution et nature de la « Koinè ». — A. Thumb, 
Die griechische Sprache im Zeitalter des Ile'lenismus. Bei
trage zur Geschichte und Beurleilung der Koine, Strasbourg, 
1901; Handbuch der neugriechischen Volkssprache, Stras
bourg, 1895. — P.-Kretschm er, Die Entstehung der Koine, 
dans Sitzungsberichte der Wiener Akademie, Phil.-hist. 
Klasse, t. c x n ir ,  1900, n. x ; le même, dans A. Gercke- 
E. Norden, Einleitung in die Altertumswissenschaft, 2e éd., 
t. i, Leipzig-Berlin, 1912, p. 548-552. — E. Schweizer, Die 
griechische Sprache im Zeitalter des Ilellenismus, dans Neue 
Jahrbücher jür das klass. Altertum, IVe année, 1901, t. vu , 
p. 233-248; Grammatik der pergamenischen Inschriften. 
Beitrage zur Faut- und Flexionslehre der gemeingriechischen 
Sprache, Berlin, 1898. — E. Schwyzer, Die Weltsprachen 
des Altertums in ihrer geschichtlichen Stellung, Berlin, 1902. 
— D.-C. Ilesseling, De Koine en de oude dialekten in Grieken- 
land, dans Verslagen en Mcdedeelingen der koninkl. A ka
demie van Wetcnschappen, IVe sér., t. v i i i ,  Amsterdam, 
1907, p. 133-169; Bloemlezing uit het pratum spirituale van 
Johannes Moschus, dans P .-J. Fnk-D. Plooij, Aetatis 
imperatoriæ scriptores græci et romani, U trecht, 1916. — 
S. Krauss, L ’hellénisme [en hongrois], dans Egyctemes 
philologiai Kôzlôny, t. xx v n , 1903, p. 396-405.— E. Darkô, 
Le rapport entre la Koinè et les anciens dialectes helléniques 
[en hongrois], ibid., t. xxv i, 1902, p. 484-515. — G. Ciardi- 
Dupre, La Koine secondo il prof. P. Kretschmer, dans 
Bessarione, VIe année, I Ie sér., 1901-1902, t. ii, p. 205-212.— 
A. Meillet, llellenica, dans Mémoires de la Société de linguisti
que de Paris, t. x m , 1905-1906; Aperçu d’une histoire delà 
langue grecque, 3e édit., Paris, 1930. — Iv. Dieterich, 
Untersucliungen zur Geschichte der griechischen Sprache von 
der hellenistischen Zeit bis zum X. Jahrhundert nach Chr., 
dans Byzantinisches Archiv als Ergànzung der byzant.
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Zeitschrift, t. i, Leipzig, 1898. — G.-N. Halzidakis, Ein- 
leitung in die neugriechischc Grammatik, Leipz.ig, 1892. — 
E. Nachmanson, Beitrâge zur Kenntnis der altgriechischen 
Volksspraclie, Upsala, 1910. — J . Schlageter, Zur Laut- 
und Formenlehre der ausserhalb Attikas gefundenen Inschrif- 
ten, programme, Fribourg-en-Brisgau, 1908; Der Wort- 
schatz der ausserhalh Attikas gefundenen altischen Inschrif- 
ten. E in  Beitrag zur Entslehung der Koine, dans Beilagen 
zum Jahresbericht des Konstanzer Gymriasiums, 1910, 1911.

W. Schmid, Der Atticismus in seinen Hauptvertretern... 
dargestellt, 4 vol., S tu ttgart, 1887-1897. — E.-A. Sophocles, 
Greek lexicon of the roman and byzantine periods, New- 
York et Leipzig, 1888 (rééd. en 1915).

6° Quelques questions spéciales. — P. Kretschmer, Ueber 
den Dialekt der attischen Vaseninschriften, dans Kuhn’s 
Zeitschrift, t. x x ix , 1888, p. 393-397; Die griechisclien 
Vaseninschriften, ihrer Sprache nach untersucht, Gütersloh,
1894. —. E. Schwyzer, Die Vulgàrsprache der attischen 
Fluclitafeln, dans les Neue Jahrbiicher für das klass. Alter- 
tum, I I Ie année, 1900, t. v, p. 244-202. — E. Hermann, 
Griechische Forschungen. Die Nebensatze in den griechisclien 
Dialektinschriften in Verglcich mit den Nebensatzen in der 
griechisclien Literatur und die Gebildetensprache im Grie- 
chischen und Deutschen, Leipzig-Berlin, 1912. — Clara 
Knight, The change from the ancient to tlie modem greek 
accent, dans Journal of philology, t. xxxv, 1920, p, 51-71.

7° L'hellénisation de l'Orient. — 1. En Asie Mineure. — 
K. Holl, Das Fortleben der Volkssprachen in Kleinasien in 
nachchristlicher Zeit, dans Hermes, t. x l i i i ,  1908, p. 240-
254.

2. En Syrie et en Palestine. — Th. Nôldcke, Die semiti- 
schen Sprachen, 2e éd., Leipzig, 1899, p. 40 sq. — T.-K. 
Abbott. Essays chie/ly on the original texts of the Old and 
New Testaments, Londres, 1S91, c. v. — Th. Zahn, Einlei- 
tung in das Neue Test., 3e rééd., t .  I ,  Leipzig, 1906, p. 24- 
51. — E. Schiirer, Geschichte des jüdischen Volkes im Zeit- 
aller Jesu Chrisli, 4e é d i t . ,  t .  I I I ,  Leipzig, 1907, p .  424 s q .

3. En Égypte. — M. Engers, Grieken en Eggptenaren in 
Egypte onder de Ptolemaeën, dans Tijdschrift noor Geschie- 
denis, t. xxxvi, 1921. — H .-I. Bell, The hellenic culture 
in Egypt, dans le Journal of Egypt. archaeology, t. vm , 
1922, p. 139-155. — F. Heichelheim, Die auswàrtige 
Bevolkerung im Ptolemderreich, dans Klio, Beiheft X V III, 
nouv. sér., Leipzig, 1925, fasc. 5. — P. Jouguet, L ’impé
rialisme macédonien et l’hellénisation de l’Orient, dans 
Évolution de l'humanité, ire sect., t. xv, Paris, 1926, p. 373 sq. 
— W. Schubart, Die Grieclien in Aegypten, dans Vorder- 
asialische Gesellschaft. Beihefte zum allen Orient, n. 10, 
Leipzig, 1927. — G. Rouillard, L ’administration civile de 
l’Éggple byzantine, Paris, 1928, p. 181-186.

8° Les conséquences linguistiques de l’hellénisation. — 
A. Buturas, Ein Kapitel der historischen Grammatik der 
griechisclien Sprache. Ueber die gegenseitigen Beziehungen 
der griechisclien und der fremden Sprachen, besonders über 
die fremden Einfiüsse auf das Griechische seit der nachklas- 
sischen Période bis zur Gegenwarl, Leipzig, 1910 (travail 
bibliographique).

J . V e r g o t e .

G R E G O R Y .  — Né cn A m érique en 1847 e t, par 
scs ascendan ts paternels, d’orig ine  française, Gregory 
é ta i t  au  m om ent de la gueire, professeur honoraire  
d 'exégèse du N ouveau T estam en t à  l ’u n iv ers ité  de 
Leipzig. E ngagé dans l ’arm ée allem ande, d on t il fut 
le v o lo n ta iie  le plus âgé, il fu t tu é  le 9 av ril 1917.

Ses é tudes sur le te x te  du  N ouveau T estam en t l’on t 
à  ju s te  t i t r e  signalé à l’a tte n tio n  du  m onde savan t. 
T ischendorf, au  m om ent où la m o it le f rap p a it en 
1874, p ré p ara it une in tro d u c tio n  à sa hu itièm e édition  
du N ouveau  T es tam en t; ce fu t Gregory qu i l’écriv it 
d ’après les notes de son m aîtie  e t ses propres réfle
xions nous d o tan t ainsi d ’un v é ritab le  t r a i té  de c ri
t iq u e  tex tu e lle , q u ’il d ev a it reprendre  plus ta rd , de 
1900 à  1909, en langue allem ande (T ex tkritik  des 
N euen Testaments) pour le m e ttre  au  co u ran t des 
dernières découvertes, des conclusions les m ieux 
établies e t d ’é tudes plus approfondies sur les lection- 
naires.

Voici com m ent, d ’après ses d ivers ouvrages, Gregory 
esqu issait à grands t ra i ts  l’histo ire  du  te x te  du 
N ouveau T estam en t.

Le tex te  original fu t le seul ex is tan t ju sq u ’à  la fin 
du  ier siècle; il rep rodu isait sans a lté ra tions in te n 
tionnelles celui-là m êm e q u ’avaien t rédigé les au teurs 
inspirés, exception  fa ite  des quelques fautes h a b i
tuelles aux  copistes, faciles d’ailleurs à découvrir. 
Gregory app ela it Urlext ce te x te  orig inal que W estco tt- 
H o rt nom m èren t te x te  présyrien .

Au n° siècle, le N ouveau T estam en t fu t beaucoup 
copié e t copié sans surveillance; aussi a jou ta-t-on  à 
la m arge, e t quelquefois dans le tex te , ce que l'on 
a v a it  appris p a r tra d itio n  orale su r l ’h isto ire  évangé
lique e t la p réd ication  des ap ô tres; on voulu t aussi 
am éliorer d ivers passages considérés comm e m oins 
bons ou m oins exacts. Ces copies exécutées dans to u tes 
les provinces de l’em pire ne fu ren t év idem m ent pas 
é tab lies d ’après un te x te  un iq u e; on ab o u tit a insi à 
un  te x te  <- cam éléon » que l’on qualifia  to u t  d ’abord  
d ’occiden ta l parce qu ’on le re tro u v a it  su rto u t dans 
les vieilles versions la tines e t les écrivains occiden
ta u x ;  m ais depuis on a re tro u v é  sa trace  en Syrie et 
en É g yp te . Aussi Gregory p roposa it-il de l ’appeler : 
der übcrarbeitele Tcxt, te x te  re trav a illé . B ien que plus 
en faveur au  n® siècle parce que plus com plet, donc 
plus populaire, il ne p a rv in t pas néanm oins à  supp lan 
te r  to u t  à  fa it le te x te  original su rto u t dans l ’usage 
publie. Mais b ien tô t le chris tian ism e fa isan t d av an 
tag e  de recrues dans le m onde sav an t, à A ntiochc ou 
à A lexandrie, on s’ap erçu t alors que le te x te  du 
N ouveau T estam en t é ta i t  assez souvent défec tueux  au 
p o in t de vue de la langue so it p a r  su ite  de l’ignorance 
ou de la négligence des copistes, so it à cause de l 'in h a 
b ile té  des écrivains insp irés; on voulu t fa ire  d isp a ra ître  
fau tes des copistes e t défectuosités g ram m aticales; 
on a b o u tit  a insi à un te x te  plus élégant, politer Tcxt, 
que W estco tt-H o rt appelèren t te x te  a lexandrin , bien 
que, selon Gregory, l’école d ’A ntioche a it  con tribué  
elle aussi à son é laboration .

On a v a it  donc, au m ilieu du m e siècle, tro is recen
sions du  N ouveau T estam en t : Y Urlext, der übcrar- 
beilelc Tcxt, politer Tcxt. C’est alors que Lucien 
d ’A ntioche, m o rt en 312, essaya au  m ilieu  du  m* siècle 
de p rendre  dans chacun de ces tro is  tex tes  ce qu i lui 
p a ra issa it bon. Son te x te  révisé n ’eu t pas to u t d ’abord 
une grande ex tension ; en dehors de la Syrie ou peut- 
ê tre  du nord  de la  Pa lestine , il ne su p p lan ta  pas les 
tex te s  p récédem m ent en usage.

Au m ilieu du ive siècle e t to u jo u rs  à A ntioche, le 
te x te  du  N ouveau T estam en t, é tab li pa r Lucien, fu t 
de nouveau  révisé, tou jou rs dans le même sens, afin 
de le rendre  to u t à la  fois plus com plet e t plus cou lan t; 
on a b o u tit  a insi au tex te  le plus éloigné du  tex te  
o rig inal e t ce fu t m alheureusem ent ce te x te  lù q u ’adop
ta  l’Église grecque e t qui d ev in t te x te  officiel ou 
Textus receptus. Les au tres  tex te s  d isp a ru ren t peu à 
peu de l’usage public  e t on ne p eu t les reco n stitu e r de 
nos jours que pa r une é tu d e  m inutieuse  des m anus
c rits  e t de leurs v a rian tes.

Comme le m ontre  cet exposé, Gregory se ra ll ia it  
somme to u te  pour l’h isto ire  du  te x te  du N ouveau 
T estam en t aux théories de W estco tt-H o rt; pour lu i, 
lc Sinaiticus  e t le Vaticanus rep résen ta ien t un bon 
te x te  du i i » siècle rep ro d u isan t à  peu près exac tem en t 
le te x te  original.

Gregory a v a it  p ro je té  de publier lui aussi une 
éd ition  c ritique  du te x te  du  N ouveau T estam en t. Sa 
m ort trag iq u e  l’en em pêcha; m ais il nous a indiqué 
com m ent il concevait c e tte  éd ition  (cf. Vorscldüge fü r  
eine kritische Ausgabe des griechisclien Neuen Testa
ments, Leipzig, 1911). Il ne v o u lait pas rcp iodu irc  un 
seul m anuscrit, fû t-ce  le Vaticanus q u ’il a u ra it fallu 
purifier de ses fau tes, m ais é ta b lir  un tex te  eu choi
sissant lui-m êm e les varian tes . Nous ne connaissons 
pas les règles qui l’au ra ien t guidé dans ce choix ni non
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plus les m anuscrits qu i é ta ien t selon lu i les rep ré
sen tan ts  les m eilleurs de chaque ty p e  de te x te ;  nous 
savons seulem ent d ’après ses propres déclarations, 
que son te x te  a u ra it é té  peu différent de celui déjà 
publié  p a r T ischendorf e t W estco tt-H o rt.

Gregory a  aussi laissé son nom  à un systèm e de 
n o ta tio n  des m anuscrits du  N ouveau T estam ent. 
Celui de T ischendorf, encore le plus com m uném ent 
em ployé de nos jours, désigne chaque oncial, au  fur 
e t  à m esure de sa découverte, p a r  une le ttre  rom aine 
m ajuscule, puis pa r une le ttre  de l’a lp h ab e t grec et 
de l’a lp h ab et hébreu. Gregory proposa de supprim er 
l’em ploi des le ttres  hébraïques, sauf pour le Sinaiticus  
ind iq u é  p a r un X (e t encore au jo u rd ’hu i l’usage 
sem ble-t-il p révalo ir de le désigner p a r  la  le ttre  S); 
m ais enfin il eû t to léré  pour les 45 prem iers onciaux les 
le ttre s  rom aines e t grecques. Il suggérait, tou tefo is, 
de renoncer aux le ttres  de façon défin itive  e t de les 
rem placer pa r des chiffres im prim és en caractères gras 
e t précédés d ’un O  m ajuscule en mêmes caractères : 
0 1  serait le Sinaiticus, 0 3  le Vaticanus e t a insi de 
su ite  ju sq u ’à 0 2 0 8  qui se ra it selon D obschütz le 
chiffre actuel de nos m anuscrits  onciaux. Il n ’y  a pas 
à  le nier, le systèm e de n o ta tio n  de Gregory présen te  
sur celui de T ischendorf un  trè s  g rand avan tage , 
il ne donne pas la même le ttre  à des m anuscrits  
différents, a insi D  dans la n o ta tio n  de T ischendorf 
ind ique  pour les évangiles le codex Bezae e t pour les 
ép îtres de sa in t Pau l le codex Claromontanus, car 
T ischendorf fa isa it recom m encer l’em ploi de la  série 
des le ttre s  rom aines, grecques e t hébraïques pour 
chacune des q u a tre  sections du  N ouveau T estam en t : 
évangiles, Actes e t ép îtres catholiques, ép îtres de sa in t 
Paul, Apocalypse. Ce fu t le m o tif pour lequel la  n o ta 
tio n  de Gregory reçu t de su ite  un  assez bon accueil; 
elle fu t suivie p a r Souter, K enyon, D obschütz; elle fu t 
adoptée  dans le m anuel de l’In s t i tu t  b ib lique ; m ais 
Je P. Merk lu i a  préféré celle de von Soden qu i figure 
dans ses tab les à  côté de celle de T ischendorf pour la 
com plé-er.

B i b l i o g r a p h i e . —  Nooum Testamentum grœce ad anti- 
quissimos testes denuo recensait, apparatum criticum appo- 
suit Constantinus Tischendorf, Lipsiæ, 18C9, 1872. — 
Prolegomena scripsit C.-R. Gregory, Lipsiæ, 1884-1894. — 
Canon and Text of the New Testament, Edinburgh, 1907. - 
Einleitung in das Neue Testament, Leipzig, 1909. — Text- 
la-itik des Neuen Testaments, Leipzig, 1900-1909. — Die 
griechischen Handschriften des Neuen Testaments, Leipzig,
1908. — Wellhausen und Joannes, Leipzig, 1911. — 
Vorsschlage für eine kritische Ausgabe des griechischen 
Neuen Testaments, Leipzig, 1911.

L. P i r o t .
G R E N F E L L  B e r n a r d  P .  —  Le d is tin g u é  p ro 

fesseur de l ’u n iv ers ité  d ’Oxford, m o rt en m ai 1926, 
fu t un chercheur in fatigab le  e t un papyrologue des 
plus ém inents. Son nom  reste ra  a ttach é , avec celui de 
H u n t, à  la découverte  e t à la pub lica tion  de nom breux 
p apyrus trouvés dans les sables de B ehnesa (l’an tiq u e  
Oxyrhynchus), à  la lim ite  du  d ése rt de L ibye, à 
180 k ilom ètres environ au sud du  Caire.

Parm i ces papyrus certa ins firent grande sensation ; 
les A O rJ A  IH È O Y , Sayings of our Lord from an early 
greek papyrus, L ondon, E g y p t, Exploration fund, 
1897. Ils figurèrent au t. i de The Oxyrhynchus papyri, 
Londres, 1898, p. 1-3, avec des fragm ents de M atth ieu , 
i, 1-9, 12, 14-20 du m e-iva siècle, p. 4-6. D ’au tres logîa, 
qui firent bien m oins parle r d ’eux fu ren t découveits 
sep t ans plus ta rd , en 1904, au  même en d ro it : New  
Sayings of Jésus and a fragment of a lost Gospel from  
Oxyrh. pap iri, London, 1904; ils fu ren t eux aussi 
rep ro d u its dans la même collection The Oxyrhynchus 
papiri, t .  iv, 1904, p. 1-22. Sur ces logia e t le cas qu ’il 
convient d ’en faire, voir l’article  si docum enté e t si 
jud ic ieux  publié  dans le Supplém ent, 1 . 1, col. 159-198,

p a r L. V aganay. Cf. aussi dom  Leclercq, au m ot 
P apyrus  dans le Dictionn. d ’archéologie chrétienne et 
de liturgie, t .  x m , col. 1443-1452.

Les seize p rem iers tom es de la collection The Oxy
rhynchus papyri fu ren t publiés p a r  Grenfell avec le 
concouis de H u n t, sauf pour les tom es v m , ix  e t une 
p a rtie  du  t .  x v  d o n t H u n t assum a seul la charge.

On do it aussi à Grenfell, en co llaboration  avec H u n t, 
la pub lication  de la  collection de p apyrus de Lord 
A m herst of H ackney , l’une des p lus riches p a rm i les 
collections privées e t d o n t to u te s  les pièces fu ren t 
acquises en É g y p te  après 1897 : B .-P. Grenfell e t
A.-S. H u n t, The Amherst papyri, being an accounl 
of the greek papyri in the collection... at Didlinglon  
H all, p a r t.  I : The Ascension of Isaiah and other 
theological fragments, in-4°, London, 1900, vm -48  p., 
9 p l.;  p a r t.  II , in-4°, London, 1901.

B i b l i o g r a p h i e .  — Voir dans ce Supplément au mot 
P a p y r u s ;  pour l’instant, cf. P rat, Papyrus bibliques dans 
Dictionn. de la Bible, t. iv, col. 2084-2094 et dom Leclercq, 
Papyrus, dans Dictionn. d'archéol., t. x i i i ,  col. 1370-1520.

L. P i r o t .
G R E S S M A N N  H u g o .  —  Né en 1877 à Môlln 

(Slesvig-H olstein), m o rt en 1927 à B erlin , G ressm ann 
enseigna l’exégèse de l’A ncien T estam en t e t l ’h isto ire  
des religions sém itiques aux  facultés de théologie p ro 
te s ta n te  de K iel (1902-1906) e t de B erlin  (1907-1927). 
Il fu t d irec teu r de la Zeitschrift fü r  die Altteslamentliche 
Wissenschaft de 1924 à 1927.

I. Gressm ann a p p a rtie n t à  ce groupe de jeunes 
exégètes in d épendan ts qui, au déb u t de ce siècle, osèrent 
s’inscrire  en faux  contre certaines thèses m aîtresses de 
l’œ uvre  de W ellhausen. Ces c ritiques se p laisaien t 
certes à  exalter les m érites de l’hom m e qui les av a it 
form és à son école e t don t ils co n tin u a ien t à su b ir le 
charm e e t l’ascendant. Mais to u t  en le co u v ran t de 
fleurs, ils lu i rep ro ch a ien t d ’avoir procédé à une 
reco n stitu tio n  p a r tro p  artificielle  de l 'h is to ire  reli 
gieuse d ’Israël; d ’av o ir fa it  dans son sy tèm e une p a r t 
tro p  large aux  postu la ts  philosophiques e t aux  
argum en ts l itté ra ire s  au  lieu de l ’é ta b lir  sur des don
nées d ’ordre h isto rique  e t cu ltu re l; e t su rto u t, de se 
ferm er systém atiq u em en t aux  dém en tis que l’explo
ra tio n  du  Proche-O rient in fligeait d ’année en année, 
e t en nom bre cro issant, à ses déductions.

Aussi ces jeunes trav a illeu rs  qui se sen ta ien t m al à 
l’aise dans les lim ites é tro ites que l ’école opposait à 
leur a c tiv ité , saluèrent-ils avec jo ie  le geste libérateu r 
que Gunkel accom plissait vers 1900 en faveur d e là  
Bible (voir plus loin, col. 1374). Gressm ann se m it un 
des prem iers à en tre r  dans les vues du nouveau cham 
pion de l ’exégèse ind ép en d an te  e t il ne ta rd a  p o in t à 
deven ir un des rep résen tan ts  les plus qualifiés e t les 
plus écoutés de son école. A l’exem ple de Gunkel, il se 
fit l’apologiste de l’in te rp ré ta tio n  mythique  de l’É cri
tu re . A ses yeux, les archives d ’Israël p ren a ien t figure 
de docum ents culturels d o n t les conceptions ne pou
v a ie n t ê tre  com prises qu ’à la  lum ière des croyances 
po ly thé istes répandues dans le m onde où elles avaient 
a p p aru . Sous la plum e des écrivains israélites e t 
sous l 'ac tio n  des théologiens qui les in sp ira ien t, ces 
conceptions s’é ta ien t certes sp iritualisées, m ais sous 
le v ê tem en t nouveau d o n t on les reco u v ra it, elles 
g a rd aien t in tac te s  leur va leur m y th iq u e  p rim itive . 
C’est ainsi qu ’au jugem en t de Gressm ann « l’eschato 
logie des prophètes, loin d ’être  une création  originale 
du  génie d 'Is raë l, n ’est que l’aboutissem ent d ’une 
longue évo lu tion , ou encore la sub lim isa tion  de 
conceptions anciennes e t fo rtem en t chargées d’élé
m ents m yth iques ». Il en se ra it de m êm e de certaines 
vues dogm atiques des É vangiles qui tro u v era ie n t leurs 
a tta ch es dans un passé trè s  reculé. Voir, pour plus de 
déta ils , la notice  b iograph ique que nous consacrons,
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ci-dessous, à  Gunkel e t, plus loin l’a rticle  R e l i g i o n s -

G E S C H IC H T E  ( É C O L E  D E  L A ).
II. On conçoit a isém ent que les théologiens p ro tes

ta n ts  conservateurs se so ient m ontrés sévères pour 
un c ritiq u e  qu i m éconnaissait dans une telle  m esure 
le caractè re  sacré de l ’É critu re . Sur ce p o in t, les 
exégètes catholiques ne  peu v en t que se ra llier à leur 
sen tim en t. Les uns e t les au tres sav en t tou tefo is gré 
à  G ressm ann de leur avo ir ren d u  facilem ent acces
sibles dans ses nom breux  ouvrages l’im m ense docu
m en ta tio n  l it té ra ire  e t  archéologique qu i lui se rvait 
à  é tay er ses thèses (voir ci-dessousl. C itons p a rm i ces 
ouvrages les deux volum es des Altor ienlalische Texte 
und B ilder zum  A llen Testament (2° éd ., B erlin  e t 
Leipzig, 1927), qu i son t devenus un in s tru m e n t de 
trav a il ind ispensab le  pour to u t  exégète désireux de 
rep lacer la  Bible dans son cadre oriental.

I I I .  Les p rin c ip au x  ouvrages de Gressm ann son t : 
M u sik  und M usikinstrum ente im  A lten Testament, 
1903; U rsprung der israelitisch-jiidischen Eschatologie, 
1905; Die Ausgrabungen in  Palâstina und das Alte  
Testament, 1908; Palàslinas Erdgeruch, 1909; Allorien- 
talische Texte und B ilder zum  A lten  Testament, 1909; 
2e éd ., 1926-1927; Atteste Geschichlsschreibung und  
Prophétie Israëls, 2e éd ., 1921; Gilgamesch-Epos, 1911, 
en collab. avec A. U ngnad ; Mose und seine Zeil, 1913; 
Die A n/ange Israels, 2e éd ., 1922; Das Weihnachts- 
evangelium , 1914; Albert Eichhorn und die religions- 
geschichlliche Schule, 1914; Die Lade Jahves und das 
Allerheilligste des salomonischen Tempels, 1920; Die 
A ufgaben der altlestamenllichen W issenschaft, dans 
Zeitschrift / iir die alttestamenlliche W issenschajt, 1924 
(im p o rta n t a rticle-program m e); Der M essias, 1929.

B i b l i o g r a p h i e .  — Voir sur Gressmann : Hugo Gress
mann, Gedàchlnisworte von W. Horst, A. Titius, Th.-H. 
Robinson, E . Sellin, J . Hempel, 1927.

L. H e n n e q u i n .

G U I L L A U M E  L E  B R E T O N ,  frère m ineur 
arm oricain , théologien le ttré  du  x i i i ® siècle, a u teu r 
d ’un des ouvrages les plus classiques du Moyen Age 
ct i 'u n  des plus fréquem m ent copiés. On le rencontre  
souvent in ti tu lé  : Sum m a difflcilium  vocabulorum  
B ibliæ , ex glossis sanctorum. Il est aussi souvent 
désigné dans les m anuscrits  sous les nom s abrégés de 
Sum m a B ritonis, Vocabularium  ou Liber Britonis. 
D u  Cange, dans son Glossarium mediae et infimae 
lalinilalis (D idot, 1840, p. 30), m entionne cette  curieuse 
com pilation  e t lui a fa it des em prunts, m oins nom 
breux  cependant qu ’on a u ra it  pensé. Au m ilieu de 
d isse rta tio n s h istoriques, physiques e t étym ologiques 
qu i sen ten t leur époque, on y tro u v e  des vues gram m a
ticales in téressan tes. Souvent les m ots la tin s  son t t r a 
d u its  dans la  langue française du  tem ps. On y  ren 
contre  des em prun ts fa its  aux  poètes du  x i i 8 et 
xm® siècle qui ne m an q u en t pas d ’in té rê t.

Sur le tém oignage d ’un certa in  nom bre de m anus
c rits  ce glossaire a  é té  a ttr ib u é  à  A dam  de Saint- 
V ictor. C’é ta i t  l’opinion de dom  Ceillier; elle a été  
su iv ie  dans le p rem ier volum e du Dictionnaire de la 
Bible, a r tic le  A dam  de Sainl-V ictor, t .  i, col. 206. 
D u Cange, dom  B rial e t d ’au tres c ritiques fa isaient 
honneur de cet ouvrage à  un G uillaum e le B reton , 
o rig inaire  du  pays de Galles, m ort d ’après W adding  
en 1356. Mais on tro u v e  des m anuscrits  de la  Sum m a  
Britonis an térieu rs de près d ’un siècle à  c e tte  date. 
Il est donc im possible d ’a ttr ib u e r  ù ce franciscain  
insu la ire  une oeuvre qui d ’ailleurs ne p eu t avo ir été  
composée qu ’en F rance. D ans les additions et correc
tions du  t .  x x ix  de l’Histoire littéraire de la France, 
p. 584-600, M. H au réau  a dém ontré  qu ’on ne p o u v a it 
a ttr ib u e r  à A dam  de Saint-V ictor, m ort en 1192, un  
glossaire qu i c ite  des écrivains nom breux du x m " siè
cle, e t que si Guillaum e le B reton  du pays de Galles

m o rt en 1356 ne sa u ra it non plus en ê tre  l’au teu r, il 
e x is ta it au m ilieu du x i i i ® siècle un au tre  Guillaum e 
le B re ton  d o n t parle Salim bene dans sa chronique 
(Chronica fr. Salimbene, p. 98, dans M onumenta  
hislorica ad provincias Parmensem el Placentinam  
pertinenlia, Parm e, 1857, in-4°). Il d i t  l’avo ir rencontré 
à  Lyon en 1248, alors qu ’il n ’av a it pas encore composé 
le liv re  qui suo nomine inlilulatur : le Liber Britonis. 
Comme la chronique fu t rédigée en 1285 e t q u ’alors 
Guillaum e le B reton  é ta i t  m ort, c’est en tre  ces deux 
da tes q u ’on do it placer la com position du Liber 
Britonis.

C’est au  m êm e Guillaum e le B re ton  qu ’on doit 
a tt r ib u e r  YExpositio super omnes prologos B ibliæ . Un 
m an u scrit de la  B ib lio thèque na tio n a le  (fonds latin 
14504, fol. 110) d i t  c la irem ent que YExpositio  est 
du  m êm e a u te u r que le Vocabulaire : Incip iun t 
Expositiones prologorum B ib liæ , a Britone post Expo- 
sitiones vocabulorum B ib liæ  per ipsum  compilatæ. 
L ’Exposilio  dans les vers du  déb u t rappelle  le glossaire, 
e t co n tien t dans le cours de l’ouvrage de nom breux 
renvois, comm e celui-ci : Vide in opusculo de vocabulis 
Bibliæ . Ce n ’est donc pas A dam  de S a in t-V ic to r qu ’il 
fau t reconnaître  comm e l’a u te u r de cet ouvrage, m ais 
G uillaum e le B re ton  comm e le m arque un beau m anus
c r it du  x m e siècle : Poslillæ super prologos B ibliæ  
secundum fralrem Guilhelmun Brilonem , de ordinc 
M inorum . C ette  Exposition des prologues de saint 
Jérôm e a  é té  im prim ée plusieurs fois avec les postilles 
de N icolas de Lyre.

Guillaum e le B re ton  est égalem ent l’a u te u r d ’un 
trav a il c ritiq u e  sur le te x te  de la  B ible, m entionné pa r 
Sbaraglia sous ce t i t r e  ; Correctio scu castigatio quo- 
rundam  locorum Sacræ Scripluræ.

E . L e v e s q u e .
G U N K E L  Herrmann. Né le 23 m ai 1862 à 

Springe (H anovre), m o rt le 11 m ars 1932 à  Halle,' 
G unkel professa l’exégèse de l’Ancien T estam en t cl 
l ’h isto ire  de la  l it té ra tu re  israélite  aux  facultés de 
théologie p ro tes tan te  de G oettingue (1888), H alle 
(1889-1904), B erlin  (1894-1907), Giessen (1907-1920, 
comme successeur de S tade), H alle  (1920-1927, 
comme successeur de Cornill).

I .  L e  r a y o n n e m e n t  d e  G u n k e l . —  Gunkel 
com pte p a rm i les coryphées de l’exégèse libérale 
contem poraine. S’il fu t m oins b rillan t que W ell
hausen , il l’em porta  sur lui p a r un jugem en t plus sûr, 
des vues plus p én é tran tes , une m éthode de trav a il 
plus objective. Son enseignem ent u n iv ers ita ire  e t son 
a c tiv ité  l it té ra ire  eurent un  re ten tissem en t considé
rable  bien au  delà des fron tières de son pays e t, pen 
d a n t q u aran te  ans, sa chaire dem eura un pôle d ’a t t r a c 
tio n  des plus pu issan ts pour l’élite  des jeunes biblistes 
allem ands, nordiques e t anglo-saxons. L ’orien tation  
nouvelle qu ’il su t im prim er aux é tudes scrip tura ires, 
en fo ndan t vers 1880-1890, avec E ichhorn , W rede et 
B ousset (voir plus h a u t, t .  i, col. 989-992) l’école d ite  
d’h ist oire des religions (Religionsgeschichtlichc Schule),  
co n tribuera  à pe rp é tu er son souvenir e t à m ain ten ir, 
pen d an t longtem ps sans dou te, son nom  au prem ier 
plan  de l ’ac tu a lité . V oir plus h a u t, t. m ,  col. 313, 
l’artic le  F o r m g e s c h i c h t e  ( É c o l e  d e  l a )  e t, plus 
loin, l’a rtic le  R e l i g i o n s g e s c i i i c h t e  ( É c o l e  d e  l a ) .

II. S a  c o n c e p t i o n  d e  l ’ É c r i t u r e .  —  C’est en 
réag issan t contre les idées de B itsch l e t de son école 
(vo ir plus loin, s. v. B itsch l), que le jeune professeur 
de G oettingue se ta il la  scs p rem iers succès. S’in sc riv an t 
résolum ent en faux  con tre  certa in s  procédés préconisés 
p a r cette  école en m atière  sc rip tu ra ire , il revendiqua 
pour l’exégèse un  régim e d ’au tonom ie absolue.

I e A son sens, les théologiens ab u sa ien t quelque peu 
de la Bible, ils l’accaparaien t e t pour la faire  serv ir à 
leurs fins, ils im posaien t à de nom breux  tex tes  h is to 
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riques e t dogm atiques une in te rp ré ta tio n  que rien  ne 
ju s tif ia it en fa it. Se co n ten tan t du sens im m édia t e t 
obvie de ces tex tes , ils en m éconnaissaient fréquem 
m en t la signification  profonde. Bref, ils ava ien t te n 
dance à enferm er l’É c ritu re  dans u n  cadre é triq u é  
où elle r isq u a it d ’é toufier; iis en fa isa ien t un  cham p 
clos, en touré  de barbelés e t don t ils se réserv a ien t 
l'usage exclusif.

2° A l’encontre  de ces procédés qu ’il ju g ea it p r i
m aires e t surannés, Gunkel se fit le défenseur d ’unev 
exégèse libérée de to u te  em prise dogm atique. Bon 
disciple de H erder, de Hegel e t de W ellhausen, ra tio 
naliste  convaincu, s’in sp iran t p a r ailleurs des p rin 
cipes de c ritiq u e  h isto rique  d o n t von R an k e  e t 
M ommsen v en aien t de se fa ire  les a rd en ts  p ro tag o 
n istes ; il se re fu sait à vo ir dans l’h isto ire  d ’Israël et 
dans les débu ts de l'É g lise  chrétienne  a u tre  chose 
q u ’une belle page de l’h isto ire  hum aine  universelle.

Mais com m ent lire e t com prendre ce feuillet épars 
que l’an tiq u ité  nous a légué? P ouvait-on  l ’in te rp ré te r  
correctem ent cn l’ex p liq u an t p a r lui-m êm e, de Vinlé- 
rieur, com m e les théologiens av a ien t coutum e de le 
faire? Ou encore, en se l iv ra n t exclusivem ent au 
découpage des tex te s  d o n t les spécialistes de la c ritiq u e  
l itté ra ire  fa isa ien t leur joie? N ’é ta it- il  pas plus ra tio n 
nel de rechercher ou de recom poser le grand  liv re  des 
religions de l’Asie an té rieu re , de la  Grèce e t de 
l’É g yp te , g rand liv re  don t ce tte  page fa isa it p a rtie  
in tég ran te?

3° Il v a  de soi que Gunkel cho isit ce tte  seconde voie 
qui correspondait si bien à ses dispositions n a tives et 
à sa fo rm ation  an térieu re . In te rp ré ta n t les tex tes  
b ib liques à la  lum ière des données que la  l it té ra tu re  
sum éro-babylonienne, d ’une p a r t ,  e t, de l’au tre , les 
nom breuses p roductions ju ives des derniers siècles 
a v an t Jésus-C hrist m e tta ien t à sa d isposition , il c ru t 
découvrir en m ain ts endro its  des livres sacrés, les 
traces d ’anciens m ythes païens. Ses deux prem iers 
ouvrages : Die W irkungen des hl. Geistes nach der 
populâren Anschauung der apostolischen Zcil und nach 
der Lehre des Aposlels P aulus (1888), e t Scliôpfung 
und Chaos in Urzeil und Endzeit (1895), s’in sp iren t 
déjà  en tiè rem en t de c e tte  m éthode. « Le lec teu r 
d ’au jo u rd ’hu i ne sa u ra it se fa ire  une idée de l'efiet 
fo u d ro y an t que le second ouvrage p ro d u is it su r les 
jeunes exégètes au x  environs de 1900. Nous étions 
h ab itu és, rem arque  à  ce propos D ibelius, à chercher 
p a r to u t dans la Bible des sources l itté ra ire s  e t voici 
que nous y  découvrions, to u t  à coup, des trad itio n s  
populaires p rim itiv es, largem ent répandues dans le 
P roche-O rien t; tra d itio n s  dépouillées certes, sur le sol 
de la  religion m onothéiste , de to u t  élém ent p a r  tro p  
m y th ique , m ais conservées p a r  là-m êm e à la p o stérité . 
Nous avions parfo is l ’im pression que le m aître  possé
d a it  une b ag u ette  m agique lui p e rm e tta n t de rendre 
aux  trad itio n s , consignées dans les É critu res , leurs 
form es an térieu res, les stades qu ’elles av a ien t p a r
courus a v an t d ’ê tre  insérées dans la  B ible, e t de fa ire  
surg ir d ev an t nous des dragons e t des dém ons là  où 
nous é tions hab itu és jusque-là à ne vo ir que des 
rep résen ta tions poétiques de la  n a tu re  ou encore des 
ligures d ’anges d’in sp ira tio n  judéo-chrétienne » (toc. 
cit., p. 147). Bref, Gunkel se re fu sa it à  voir, avec les 
théologiens, dans n o tre  te x te  b ib lique, l’écho d ’un 
enseignem ent nouveau, le point de départ d ’une révé
la tio n  originale; à ses yeux, ce te x te  é ta i t  au  con tra ire  
le point d ’arrivée, l’aboutissem en t d’une longue évo
lu tio n  qui a v a it  connu de nom breux  stades infra- 
littéraires e t d o n t il im p o rta it à  to u t  p rix  de re tro u v er 
le S itz im  Leben, c’est-à-dire la signification  p rim itiv e  
au  sein de la com m unauté préb ib lique où elles ava ien t 
pris form e pour la prem ière fois au  co n tac t im m édia t 
de la vie.

I I I .  L e  f a c t e u b  s o c i o l o g i q u e . —  Sur un a u tre  
p o in t encore, Gunkel se sép ara it des théologiens e t des 
exégètes de son entourage. A leur jugem ent, l'h is to ire  
d ’Israël é ta i t  dom inée, voire conditionnée p a r  l ’action  
p répondéran te , décisive, des grands génies religieux, 
les p a tria rch es, Moïse, les prophètes. Gunkel n ’alla 
p o in t ju sq u ’à n ier le rôle joué p a r ces hom m es de 
p rem ier p lan ; ii concédait m êm e vo lon tiers qu ’ils 
av a ien t possédé des dons charism atiques don t l’origine 
éch ap p ait à to u te  in v estiga tion  h isto riq u e ; il leu r 
a ssigna it p o u rta n t une influence bien inférieure à celle 
des m asses populaires. C’est au  sein de ces foules 
anonym es, p rofondém ent im bues des croyances 
m y th iques du  Proche-O rien t q u ’à ses yeux la religion 
d ’Israël s’é ta i t  len tem en t élaborée. E t  comme ce m êm e 
sol av a it donné naissance aux grands génies religieux 
d ’Israël, on ne p o u v a it de to u te  évidence sa isir le fond 
de leurs conceptions q u ’à ia lum ière des croyances 
populaires d on t elles é ta ie n t le fidèle écho.

L ’idée que le m aître  se fa isa it a insi de la genèse des 
conceptions religieuses d ’Israël, l’a m e n a itto u t n a tu re l
lem ent à é tu d ie r de près les form es in fra-litté ra ires  
q u ’elles av a ien t re v ê tu e , à trav e rs  leur longue exis
tence prébib lique. E n  p a r ta n t  de ce fa it que le « style 
oral est un fa it  sociologique », e t  que « la  com m unauté  
populaire  se crée des ty p es litté ra ire s  déterm inés qui, 
dans leur v a rié té , lui p e rm e tte n t de rendre  com pte de 
ses divers é ta ts  d ’âm e », il se m it à reco n stitu er ces 
c réations à  peine saisissables. Il leur p rê ta  v ie e t leur 
a ttr ib u a  le pouvo ir d ’évoluer organ iquem ent, de se 
perfectionner au cours des âges e t de p rendre  enfin la 
form e qu ’ils p résen ten t dans nos liv res sacrés. On 
tro u v era  plus loin, à  l’artic le  R e l i g i o n s g e s c i i i c h t e  

( É c o l e  d e  l a ) ,  un exposé déta illé  de ces théories qui 
co n tin u en t d ’avoir un  re ten tissem en t considérable e t 
qu i on t dé jà  donné naissance au  m ouvem ent de la 
Galtungsforschung pour l’A ncien T estam en t e t  à 
l ’école de la  Formgeschichte pour le N ouveau (voir 
p lus h a u t, t .  i i i ,  col. 312-317.)

IV. L a  r é a c t i o n  d e s  t h é o l o g i e n s  c o n t r e  l e s  

t h è s e s  d e  G u n k e l . —  D ans leur grande m ajo rité , 
les théologiens p ro tes ta n ts  de la  vieille école s’éle
vè ren t avec force contre les théories de Gunkel. Ils 
lui reprochaien t avec raison de laïciser la Bible, de la 
v id er de son contenu religieux e t de saper pa r la  base 
les fondem ents m êm e des croyances de la  R éform e. 
Pour se m o n tre r m oins sévères, bon nom bre de théo lo
giens p ro te s ta n ts  contem porains —  e t don t plus d ’un 
s’est form é à l’école m êm e de Gunkel —- reg re tte n t 
que le m aître  n ’a it  réalisé qu ’une œ uvre négative  
e t sans p ro fit réel p o u r les consciences chrétiennes. 
E nfin , sans m éconnaître  les m érites trè s  réels de 
quelques-unes des thèses de G unkel, de celles n o tam 
m en t qui concernent la  préhistoire de certaines concep
tio n s b ib liques, les exégètes catho liques ne peuven t 
que répud ier l’esp rit qu i dom ine son systèm e e t s’ins
crire  en faux  contre  la  p lu p a rt des idées qu i en form ent 
la charpen te .

V. L e s  p r i n c i p a l e s  p u b l i c a t i o n s  d e  G u n k e l . —• 
Die W irkungen des hl. Geistes nach der populdren 
Anschauung der apostolischen Zeit und nach der Lehre 
des Apostels P aulus, 1888; 3e éd ., 1909; SchSpfung  
und Chaos in Urzeil und Endzeit, 1895; 2e éd ., 1921; 
Der Prophel E sra, 1900; Genesis, 1901; 5e éd ., 1922; 
Die Sagen der Genesis, 1901; 2e éd ., 1902; Israël und  
B abylonien, 1903; Z u m  religionsgeschichllichen Ver- 
stündnis des N euen Testaments, 1903; 2e éd ., 1910; 
Ausgeivahlie Psalmen, ilbersetzt und erklàrt, 1903; 
48 éd ., 1917; E rklârung des erslen Petribriefes, 1907; 
3e éd ., 1917; Die israelilische Literatur, 1906; 2° éd., 
1925; E lias, Jahwe und Baal, 1906; Die Urgeschichte 
und die Patriarchen, 1911; 2e éd., 1921; Iieden und  
Aufsülze, 1913; Was bleibt vom A llen Testament,
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1916; Die Psalm en, überselzt und  erklârl, 1925; 
E in leilung  in die Psalmen, I ,  1927 ; Die Religion in  
Geschichte und Gegenwart, dans Dictionn. de théol. 
protestante, 5 vol., G oettingen , 1927-1931; 2e éd ., en 
collab. avec Z scharnaek.

B i b l i o g r a p h i e . •—  V o i r  s u r  G u n k e l ,  D i b e l i u s ,  Hermann 
Gunkel, d a n s  Forschungen und Fortsclirittc,  1 9 3 2 ,  p .  1 4 6  s q .

L. H e n n e q u i n .
G U T H E  H e r r m a n n .  •— Palestinologue e t p ro 

fesseur d ’exégèse de l’A ncien T estam en t à l’un iv ers ité  
de Leipzig, G utbc est né  en 1849 à W esterlinde 
(Brunsw ick) e t il est m o rt en 1936 à  Leipzig.

I. P a rm i les b ib listes p ro te s ta n ts  des deux dernières 
généra tions, G uthe occupe un  ran g  des plus hono
rables.

1° Dès le d é b u t de son professorat (1877), il fu t  
appelé à siéger au  conseil de l’A ssociation pour l’explo
ra tio n  de la P a les tin e  (Deulscher Palaslina- Verein), qui 
ven ait d ’ê tre  fondée. Il en d ev in t trè s  tô t  l ’u n  des 
m em bres les plus in fluen ts e t les plus actifs . En 1881, 
il exécu ta  sous ses auspices les prem ières recherches 
allem andes sur le m on t Ophcl (voir plus h a u t, t .  n , 
coi. 330, l ’a r t .  D a v i d  ( C i t é  d e ) .  A son re to u r, il p laida  
avec succès auprès de ses com patrio tes la  cause de 
l’archéologie pa lestin ienne. Les encouragem ents qui 
lui lu ren t prodigués e t les concours financiers q u ’il 
p u t  s’assurer, lu i p e rm iren t de je te r, au  cours d’un 
second voyage en O rient (1894), les bases d ’un  v aste  
p lan  de fouilles don t l’exécution  d ev a it donner à son 
pays une place de choix  dans l’exp loration  de la 
P alestine . Si ces p ro je ts  ne se  réalisèren t que p a rtie l
lem ent, G uthe eu t du m oins la sa tisfac tion  de p a r ti 
c iper efficacement à une série de recherches fruc
tueuses : te ls  les im p o rtan ts  tra v a u x  de. Schum acher

dans la  T ran sjo rd an ie  du N ord, telles encore les fouilles 
exécutées p a r le m êm e archéologue sur le te ll de 
M égiddo (voir plus h a u t ,  l’artic le  F o u i l l e s , t .  n i ,  
col. 426-433).

2° E n tre  tem p s, G uthe déploya une grande ac tiv ité  
litté ra ire . A près avo ir dirigé, p en d an t 19 ans (1878- 
1896) l’organe officiel de sa société, Zeitschrift des 
deutschen Palastina-Vereins, il p r i t  en m ain  ia p u b li
cation  des M itteilungen und Nachrichlen, destinées à 
com pléter les in form ations de ce tte  revue. On lui do it 
en o u tre  p lusieurs cartes de la  Pa lestine , un  a tlas 
b ib lique un iversellem ent répandu  au jo u rd ’hu i, une 
h is to ire  d 'Israë l qu i s’insp ire  des conceptions de 
W ellhausen e t de S tade, c t une série d ’au tres ouvrages 
(voir ci-dessous).

IL  R e l e v é  d e s  p r i n c i p a l e s  p u b l i c a t i o n s  d e  
G u t i i e . —  Siloahinschrift, 1882; Ausgrabungen bei 
Jérusalem , 1883; Palâstina in Wort und B ild , en 
co llaboration  avec E bers, 2 vol., 1883-1884; Iland-  
karte von Palaslina, 1890; 6e éd ., 1926 ; W andkarte  
von Palaslina zur biblischen Geschichte, 1896; 4e éd., 
1928; Palâstina, 1908; 2e éd ., 1927; Bibelatlas, 1911; 
2e éd ., 1926; Z ukunflsb ild  des Jesaia, 1885; Geschichte 
des Volkes Israël, 1899; 3e éd ., 1914; The books of 
E sra and N ehem ia, 1901, dans la  B ible arc-en-ciel 
de H a u p t (voir col. 1408); Jesa ia i dans Religions- 
geschichtliche Volksbiicher, 1907; Am os, en  collabo
ra tio n  avec Sievers, 1907; Kurzcs Bibelwürlerbuch, 
1902. On tro u v era  le relevé com plet des pub lica tions 
de G uthe, dans T hom sen, Palâslina-Lileratur, sub voce.

B i b l i o g r a p h i e .  — V o i r  s u r  G u t h e ,  Zeitschrift des 
deutschen Palastina-Vereins, 1 9 1 9 ,  p .  1 1 7  s q .  e t  1 9 3 6 ,  
p .  1 7 7 - 1 8 0 .

L. H e n n e q u i n .

S U P P I - .  A U  D I C T .  D E  L A  B I B L E . S. 13. —  I I I .  —"44.
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H A B I R I .  —  V oir A m arna , dans le Supplém ent, 
t. i, col. 220-222 et u lté rieu rem en t K h a b i r i  e t  H é 
b r e u x .

H A L É V Y  Joseph .  —• D ’orig ine israélite , H alé
vy  n a q u it  à A ndrinople le 15 décem bre 1827; il se fit 
na tu ra liser frança is e t v in t fa ire  ses é tudes à  Paris. 
E n 1868, au  cours d ’un  voyage en A byssinie, il é tu d ia  
la religion des ju ifs F a lash as; en 1869, il accom pagna 
dans le Yém en en A rabie, une m ission de l ’A cadém ie 
des in sc rip tio n s e t il en ra p p o rta  de nom breuses in s
crip tio n s sabéennes. Il fu t d irec teu r au x  H au tes- 
É tu d es  des langues é th iop ienne , h îm y arite  e t to u ra- 
nienne e t m o u ru t à  P a ris le 21 jan v ie r 1917.

Ses p u b lica tions fu ren t très  nom breuses, signalons 
p arm i les plus im p o rtan te s  celles qu i p eu v en t in té 
resser un  b ib lis te  : M élanges d’épigraphie et d ’archéo
logie sémitique, 1874; Recherches critiques sur l ’origine  
de la civilisation babylonienne, 1876; Nouvelle évolution 
de l’accadisme, 1876-1878; Documents religieux de 
l’Assyrie et de la Babylonie. Texte et traduction, 1883; 
Recherches bibliques, 4 vol., 1895-1907; Éludes évan
géliques, 1903.

L. P i r o t .

H A M M U R A P I .  —  I. L a basse M ésopotam ie 
a v an t H am m urap i. II. H am m u rap i. I I I .  L a  p o litique.
IV. L ’ad m in is tra tio n . V. L a ju stice . V I. Le comm erce. 
V IL  L ’agricu ltu re . V II I .  L a  relig ion  : le pan théon .
IX . A utres croyances e t tra d itio n s  : l’origine des êtres.
X . L ’hom m e. X L  Le culte  e t la vie. X II .  L a m orale. 
X I I I .  Conclusion.

I .  L a  b a s s e  M é s o p o t a m i e  a v a n t  H a m m u r a p i . — • 

L a chu te  de la d y n astie  sém itique  d ’Agadé, en 2457*, 
ne m it pas fin à  la poussée, in te rm itte n te  p eu t-ê tre , 
qu i e n tra în a it  de l’O uest vers le S ud-E st de nouveaux  
con tingen ts , car, au  xx m »  siècle, sous la  tro isièm e 
d y n astie  d’U r, les Sém ites é ta ien t nom breux  en Méso
po tam ie. A c e tte  époque, l’élevage c o n s titu a it une 
source de revenus pa rticu liè rem en t appréciés. (Les 
p a tria rch es b ib liques le conserveront longtem ps.) L a 
co m p tab ilité  é ta i t  p a rfa item en t ten u e  sur les registres 
des tem ples, des palais, des en treprises com m erciales 
ou agricoles : des m illiers de ta b le tte s  parvenues ju s 
q u ’à nous l’a tte s te n t.  U r, p a tr ie  d ’A braham , exerçait 
une b rillan te  suprém atie. E t  c e tte  sup rém atie  du ra  
plus de cen t ans. Ses p rinces resp ec tèren t les croyances 
religieuses des popu lations qu ’ils av a ien t soum ises; 
chaque v ille  co n tin u a  à  adorer le dieu  local dans son 
tem ple  trad itio n n e l; comm e au trefo is, ce dieu  av a it 
ses biens, ses terres, ses tro u p eau x . L a  v ille  de N ippur 
n ’eu t jam ais  de p répondérance po litiq u e , m ais elle 
dem eura tou jours la grande m étropole religieuse don t 
le d ieu  AE n lil  fu t e t sera, de longs siècles d u ran t, 
officiellem ent le plus honoré des dieux.

A la  tê te  de chaque grand  cen tre, u n  fonctionnaire  
rep ré sen ta it le pouvoir cen tral, a d m in is tra it ses su jets 
e t p a y a it  en n a tu re , en leur nom , une co n tribu tion  
régulière. Des légats pa rco u ra ien t constam m ent le 
pays, t ra n s m e tta n t  les ordres du  souverain , accueil
lan t les p la in tes et les requêtes e t fa isan t com paraître

d e v an t eux les p réfe ts, quand  cela leur para issa it 
nécessaire. (Cf. n o tre  M ilieu  biblique, t .  i, p. 15-22.)

Au x x e siècle, l’é lite  des Sém ites (où dom ine déjà 
p eu t-ê tre  l ’é lém ent am o rrite) se sen t assez fo rte  pour 
su p p lan te r les ro is sum ériens e t fonder deux dynasties 
synclironiques, l’une à  L arsa, 2187*, l ’au tre  à  Isin , 
2186*. L ’agricu ltu re  e s tà la b a s e  de la  vie économ ique; 
m ais les agen ts d 'affaires, dam-qar, jo u en t un grand 
rôle e t, en o u tre , l’in d u strie  est a c tiv e ; d ’où il su it que 
« la  bourse » a  une réelle im portance . P o u rta n t,  les 
p rê ts , afferm ages, d e tte s , acha ts , peu v en t ê tre  réglés 
en n a tu re .

La fam ille co n stitu e  une u n ité  solide : m ariage, 
rép u d ia tio n , partages, adop tion  d ’enfan ts su rto u t de 
basse e x trac tio n , so n t des actes q u ’on do it accom plir 
d e v an t tém oins e t d o n t la  m in u te  est soigneusem ent 
dressée e t a u th en tiq u ée  p a r l’apposition  des sceaux 
des tém oins. Les esclaves son t aussi sous la p ro tec tio n  
du d ro it pub lic . Ils p euven t ob ten ir leur lib e rté  p a r  
a ch a t, p a r affranchissem ent ou p a r  d o n a tio n  à  la 
d iv in ité .

L a  procédure  e t les term es ju rid iq u es son t fixés 
depuis longtem ps, sté réo typés peu t-on  d ire. A près la 
conclusion d ’une affaire, on fa it  serm ent au  nom  des 
d ieux  p rin c ip au x  de la  ville e t au  nom  du ro i. L ’au th en 
tiq u e  est en tou ré  d ’une enveloppe d ’argile  sur laquelle, 
ta n d is  qu ’elle est encore molle, on répète  l’ac te  afin 
qu ’on puisse éven tuellem ent le re lire  sans endom m ager 
l’original.

E n  principe, dans to u t  le pays les tro is  grands dieux 
du  pan th éo n , son t le d ieu  du  ciel A n u ,  le seigneur de 
la  te rre  E n lil  e t le d ieu  de la m er e t des eaux, E n k i  
appelé aussi E a. D ans la p ié té  populaire, le dieu 
Lune, S in , occupe in co n testab lem en t la  prem ière 
place. (Voir, dans n o tre  Larsa, p . 12-85.)

E n  2057*, un  fa it  nouveau, qu i d e v a it avoir des 
conséquences considérables, se p ro d u isit sous les 
règnes parallèles d’A bisarê de L arsa  e t de Pûr-S in 
d ’Isin  : u n  A m orrite , Sum uabum , fonda une dynastie  
rivale , la p rem ière  de B abylone, qui su p p lan te ra  e t 
éclipsera b ien tô t Isin  e t L arsa. D epuis une q u a ran 
ta in e  d ’années, l ’hostilité  a v a it éclaté  en tre  ces deux 
dern iers royaum es. E n  1967*, R îm -S in  de L arsa  
conqu it Isin  e t fu t, en p rincipe, l’unique souverain 
du pays.

II. H a m m u r a p i . —  Le ch ap itre  x iv  de la  Genèse 
rap p o rte  que ’A m raphcl roi de S in 'a r, A riok roi 
d ’E llasar, K odorla 'orner ro i d ’E lam , e t T id 'a l ro i des 
n a tions, a tta q u è re n t les rois de la Pen tapole  : Sodome, 
Gom orrhe, A dm ah, Seboïm, B ela '. On a proposé, il y  
a  déjà longtem ps : 1° de voir, dans le nom  d” A m raphel, 
une tran sc rip tio n  spéciale de celui de H am m urapi; 
dans A riok, R îm -S in , dernier ro i de L arsa vaincu par 
H am m u rap i; dans K odorla 'o rner, ro i d’E lam , K udur- 
M abuk, fils de S im ti-S ilhak, e t dans T id 'a l, ro i des 
na tio n s, TudhaliaS, roi des H it ti te s ;  e t donc 2° de 
considérer ce tte  expédition  comme effectivem ent 
contem poraine  de H am m urap i e t d ’A braham .

On n ’a p u  ab o u tir, ju sq u ’ici, à  aucune conclusion 
défin itive  sur ces deux points.
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1° On p e u t a d m e ttre  comm e théoriquement possibles, 
les iden tifications K odorla 'o rner =  K udurlagam ar, 
E llasar =  L arsa, T id 'a l  =  TudhaliaS — e t, même, 
’A m raphel =  H am m urap i e t A riok =  R îm -Sin. Mais 
il n’est pas prouvé : a )  que T id 'a l  « roi des na tio n s » 
so it TudhaliaS Ier, roi des H it ti te s ;  b) que Kodorla' 
omer ou K u durlagam ar so it K udur-M abuk, fils du 
roi d ’E lam  (rigoureusem ent : « père » ad-da, d ’Em u- 
th a l); c) qu ’A riok  so it effectivem ent le roi de Larsa, 
R îm -Sin, d o n t le nom  a u ra it é té  éc rit idéographi- 
quem en t r i - a - k u ,  car, dans aucun des nom breux 
docum ents du  règne de ce ro i actuellem en t connus, 
son nom  n ’est é c rit p a r  ces idéogram m es; d )  qu ’Am- 
raphel so it H am m urapi don t la  dernière syllabe a u ra it 
é té  rendue  p a r le signe - n e ,  qui a les valeurs lè, kû m , 
H, bit, p ii (ce qu i p o u rra it  sonner H am m urapil 
< A m m u ra p el < A m ra p h e l), car jam a is  le nom  du 
grand ro i n ’est écrit avec ce signe - n e . Une des hypo
thèses exp licatives les plus ingénieuses est celle du 
P. Burrows, S. J . (Journal of the royal Asia t. Soc., 
1925, p. 281 sq.). Les H u rrite s  te rm in a ien t volontiers 
les nom s propres p a r -et, -il, -ul; te ls, pa r exem ple, 
ceux des héros aN a-ah-m u-u (I)-li-el, d Galgamiéul, ou 
des d ieux  M itrassil, A runassil, Uruvanassel. Or les 
H u rrite s  exercèren t leu r influence, non seulem ent en 
Asie M ineure, m ais aussi en Syrie e t p robab lem en t en 
C anaan. On p eu t a d m e ttre  l’hvpothèse  que certaines 
tra d itio n s  babyloniennes a ien t passé en P a lestine  p a r 
l’in te rm éd iaire  de trad itio n s  orales ou écrites h u rrite s; 
e t ainsi s’exp liquera ien t certaines données bibliques, 
en tre  au tres le n o m 'd ’A m raphel. M ais ce n’est là q u ’une 
hypothèse.

Il p a ra ît  bien  dém ontré  au jo u rd ’h u i que le v ra i nom  
du ro i de B abylone é ta i t  H am m urapi (voir déjà, dès 
1908, T hureau-D angin , dans Orient, literal. Zeitung, 
P- 93) pour H am m urap i’ ou H am m urapih , c ’est-à-d ire  
Le-dieu-'Am m -esl-guérissant (A. D avid , dans Revue 
d’assyriol., 1924, p. 151-154), 'A m m ,  avec am uis- 
sem ent de h —  en réa lité , c’est l’a sp ira tio n  du  ' qui 
s’est accentuée dans h —  fu t spécialem ent honoré 
comm e dieu  lu naire  p a r les Q a tab an ites  (voir G. R yck- 
m ans, Les noms propres sud-sémitiques, t .  i, p. 26), 
don t les in scrip tions son t postérieures de p lusieurs 
siècles au règne de H am m u rap i’. D eux rois de la 
d y n astie  ham m urap ienne  p o rte ro n t ce même nom  
d iv in  : A m m i-d itana  e t A m ini-saduga. Sur le i ou u 
com paginis, voir, en dern ier lieu, M artin  N oth , Die 
Israelit. Personennam en..., p. 33-36.

E n iin , l’id en tification  de S in 'a r  de la Genèse avec 
la Babylonie  ne tro u v e  dans l’assyriologie aucun  
argum en t décisif. Ph ilo logiquem ent, S in 'a r  == Sa-an- 
ha-ra =  S ’-n-g-r’ e s t possib le; m ais Sa-an-ha-ra 
(Kcilschr. aus Boghazkôï, t .  x v , n. 34 ; i, p. 57) e t 
S ’-n-g-r’ (B restead , Records, t .  n i ,  § 484) ne sont 
connus qu’en tre  le x v ic e t le x iv e siècles av. J.-C . au 
plus tô t .  Or, le p rem ier te x te  c ité  (pays de la ville de 
Babylone, pays de la ville de Sa-an-ha-ra, pays de la 
ville de M i- if-r i)  d istin g u e  exp lic item en t le pays de 
Sanhara  du  pays de Babylone. I) fa u t en d ire  a u ta n t 
du  second te x te  ( tr ib u t du chef de S ’-n-g-r’ : lapis 
lazu li... e tc ., de B abylone, B -b-r’). On sa it que l’égyp
tie n  n ’a y an t pas de I, les scribes le rem placen t p a r r. 
Parm i les assyriologues, les uns on t adm is l’iden tifi
cation  de S in 'a r  avec la B abylonie (B rugsch, Great 
Oase, 91; P. D horm e, dans R . B .,  1908, p. 206; 1931, 
p. 507; Deim el, S. J . ,  dans B iblica , 1927, p. 353 sq.), 
d ’au tres  la  n ien t (A. J irk u , Altor. Komm ent. A lt. Test., 
1923, p. 57 sq .; F . A lbrigh t, dans Journ. Soc. Or. 
research, 1926, p. 231 sq. ; F.-M .-Th. Bôhl, Zeitalter 
Abrahams, dans A lt. Orient., 1930, H e ft 1, p. 13-14); 
pour ces derniers, S in 'a r  se ra it le Sanhar  des L e ttre^  
d ’E l-A m arna. (Von K n u d tzo n , n. 35, 49-53.) On peu t 
a d m e ttre  aussi, th éo riq u em en t, l’équation  S in 'a r  =

Sum er (vo ir Deim el, toc. cit.). Ce qu ’on p eu t te n ir  
p our assuré, c’e st que la B ible considère S in’ar comme 
une contrée  située  dans la basse M ésopotam ie (Gen., 
x , 10; x i, 2 ; D an ., i, 1 s q .; e t m êm e Is., xr, 11; Jos., 
v i i ,  2 1 ) .

2° Sur le second p o in t, il conv ien t de s’en te n i r —  ce 
que nous venons de d ire  le prouve —  ù l’a tt i tu d e  que 
conseillait le P. M allon, à propos d ’une a u tre  question  
m ixte : en l’absence de docum ents précis e t péreinp- 
to ires , le d éb a t re s te  tou jo u rs  o uvert. F ix e r le fa it 
d ’une m anière  ferm e « se ra it dépasser de beaucoup la 
p ortée  de nos in fo rm ations e t nous exposer p eu t-ê tre  
à d ’am ères décep tions » (Les H ébreux en Égypte, dans 
Orientalia, 1721, p . 177).

Mais —  il convien t de l’a jo u te r, e t c e tte  rem arque  ne 
sera pas déplacée ici —  on p e u t te n ir  pour assuré que 
l’h isto ire  d ’A braham  fu t con tem pora ine  de l’époque 
am orrhéenne ; e t la  cam pagne des q u a tre  ro is ne se 
com prend b ien , m êm e en a d m e tta n t dans le te x te  des 
retouches postérieures, que si l ’on y  v o it un épisode 
de la grande in f iltra tio n  am orrhéenne dans to u t  l’a n 
cien O rien t : cela resso rt de to u t  un  ensem ble de d o n 
nées b ib liques (voir L. P iro t,  dans ce Dictionnaire, t .  i, 
col. 14-15; Ju liu s Lewy, dans Revue d ’hist. des rel., 
1934, p. 56; B. M aisler, Untersuchungen z. ait. Gesch
u. Elhnog. Syr. u. P alâst., 1930, p. 15-19).

III . P o l i t i q u e . —  A B abylone, le v ieux  ro i Sin- 
m u b allit v e n a it de m ourir, 1956*. Il eu t pour succes
seur u n  hom m e jeune, vigoureux, a rd en t, qui d evait 
ê tre  à la fois co n q u éran t, lég isla teu r e t a d m in is tra te u r  : 
c’é ta i t  H am m urap i. A peine le nouveau ro i disposa-t-il 
du pouvoir, qu ’il se m it à b â t i r  ou à re s tau re r des 
fo rtifica tions, e t, dès q u ’il se se n tit  suffisam m ent fo rt, 
c’est-à-d ire  la  6e année de son règne, il a tta q u a  R îm - 
Sin. Il lui enleva E rek , une des plus célèbres m étro 
poles religieuses du  Sud, e t Isin . T ro is ans plus ta rd , 
il co n q u it M algûm  e t, l’année su iv an te , R ap iq u m  et 
Salibi. L a form ule de chacune des da tes de son règne 
nous p erm et de connaître  les p r in c ip au x  actes royaux. 
(R appelons ici que le fa it ,  o b je t de la  form ule de da te , 
d o it ê tre  rep o rté  à  l’année qui précède.) Or, à  l’excep
tio n  des conquêtes que nous venons de m entionner, 
H am m u rap i occupa les v in g t-h u it  prem ières années de 
son règne à des tra v a u x  pacifiques ; il fit exécu ter e t 
o ffrit des trônes vo tifs  au dieu  L une e t aux  déesses 
S a rp an it, Is la r  de B abylone e t de K iba lbar, aux dieux 
N abu  e t A dad ; des s ta tu e s  aux  déesses IStar e t  Sala. 
Il fit exécu ter aussi des s ta tu e s  de sa personne royale. 
Il re s tau ra  le tem ple  du grand  dieu  du  Sud, E n lil, e t 
celui du  dieu  A dad. Il fo rtifia  S ippar c t Razu.

L a 29° année de son règne, im p a tie n t de secouer le 
joug  de l’É lam , il e n tra  en cam pagne c t,  l’année sui
v an te  avec l’aide des dieux A n u  et E n lil, il marcha à la 
tête de son armée et s’empara d ’Em utbal ct de R tm -S in ,  
roi de Larsa. (D ates ; année 30e.) B abylone n ’a v a it  
plus aucune grande puissance à red o u te r en basse 
M ésopotam ie.

Il n’en é ta i t  pas de m êm e dans le N ord. Sur la  rive  
d ro ite  de l’E u p h ra tc , à 125 km . de D cir-cz-Zor e t  à  
450 km . d ’Alep, à M ari, ré g n a it Z im rilim . Les fouilles 
que M. P a rro t d irige  sur ce s ite  révèlen t l’im portance, 
ju sq u ’ici insoupçonnée, de c e tte  ville. On p a r la it avec 
ad m ira tio n  de son pala is su r ia  côte m éd iterranéenne  de 
Syrie, puisque un  personnage d ’U g arit (lia s  Sam ra) 
ex p rim ait le désir de le v is ite r. (C om m unication  de 
M. Dossin à l’A cadém ie des in scrip tions, le 15 ja n 
v ier 1937.) On y a déjà  découvert plus de cen t tre n te  
cham bres ou cours : ap p artem en ts  ro y aux , salle du 
trô n e, cham bres pour les arch ives où l ’on a tro u v é  des 
m illiers de tex te s , salles de ba in s avec baignoires, 
chauffe-bains, w .-c., e tc . Un tem ple  rem arquab le  de 
la déesse N inn i-IS tar fu t relevé de ses ru ines à l’époque 
du ro i Z im rilim .
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L a correspondance royale, a d m in is tra tiv e  e t d ip lo

m atique, é ta i t  très  considérable. Les le ttre s  ava ien t 
é té  adressées généralem ent à Z im rilim  p a r ses fonc
tio n n a ires ; quelques-unes p a r ses fils, pa r sa sœ ur, 
p a r des fem m es; d ’au tres, pa r L Iam m urapi. (Celui-ci 
s’ad ressa it aussi quelquefois à de liau ts fonctionnaires 
de Z im rilim .) C ette  correspondance nous p erm et de 
co nsta ter, d ’une p a r t  que la langue babylon ienne é ta i t  
utilisée  dans le N ord  e t q u ’elle se rv a it m êm e, dès cette  
époque, de langue d ip lom atique , au m oins avec 
quelques-uns des pays vo isins; en second lieu, que le 
ro i H am m u rap i occupait la  p rem ière p lace dans la 
p o litiq u e  « in te rn a tio n ale  » du  proche O rient.

Des courriers nom breux re lia ien t M ari à A rrap h a , à 
B abylone, à Suse. Mais la  sécurité  du pays é ta i t  loin

391. — Hammurapi.
D’après King, Letters and Inscriptions of Hammurapi, 

t .  i i i , f r o n t is p ic e .

d ’ê tre  assurée. Les le ttre s  tém o ig n en t d ’a tta q u es  fré
quen tes de bandes révoltées, si b ien  que Z im rilim  se 
v i t  c o n tra in t de dem ander du  secours à H am m u rap i; 
e t  une le ttre  de ce dernier, u tilisée  p a r M. Dossin à 
l ’A cadém ie des inscrip tions (com m unication  citée 
ci-dessus) a tte s te  que, effectivem ent, il envoya des 
troupes au  ro i de M ari e t qu ’il lui donna des rensei
gnem ents sur les ennem is qui assiégeaient R asaba, 
située  du côté de l’E lam , sem ble-t-il.

Ce fu ren t p robab lem en t ces troubles qui fo u rn iren t 
au roi de B abylone l ’occasion de m obiliser des troupes 
non plus, ce tte  fois, pour secourir M ari, m ais pour la 
conquérir. E t  la  cap ita le  de Z im rilim  succom ba. Elle 
fu t en tiè rem en t d é tru ite  e t ses fo rtifications su p p ri
mées.

M algûm succom ba à  son to u r. D ésorm ais, H am m u ra
p i n ’av a it  plus à  songer qu’aux  tra v a u x  de la  pa ix . Son 
royaum e s’é te n d a it depuis le golfe Persique ju sq u ’à 
ASsur e t à  N inive. (Voir A. P a rro t, M ari, passim .)

Sur l’in scrip tion  akkad ienne du L ouvre, le m onar
que d it : « Lorsque les dieux A n u  et E n lil me livrèrent le

pays de Sum er et d’A kka d  à gouverner el confièrent leur 
sceptre à mes m ains, je  creusai le canal de H am m urap i 
appelé « A bondance-du-peuple » qu i am ène abondance 
d 'e au x  aux  pays de Sum er e t d ’A kkad . Je  convertis  en 
cham ps de cu ltu re  ses deux bords; j ’am oncelai des ta s  
de g ra in  e t j ’assurai aux pays de Sum er e t  d ’A kkad  la 
p é ren n ité  des eaux. » (K ing, Letters and inscr., 
p . 185.) Le ro i d i t  ensu ite  qu ’il créa l’u n ité  (ni-ëi- 
Su-nu sa-ap-ha-lim  lu-u-pa-ah-hi-ir. Rev. 3-4) en tre  
la  po p u latio n  de Sum er e t d ’A k k ad ; il leu r p rocura 
n o u rritu re  e t boisson... e t, grâce à lui, elles pu ren t 
h a b ite r  dans des dem eures de paix . »

L ’année su ivan te , 1921*, il re s tau ra  le tem ple  du 
d ieu  A nu e t des déesses Is ta r  e t N anâ (da tes : année 
34°); deux ans p lus ta rd , celui de KiS en l’honneur de 
Z ababa  e t de la déesse IS tar dont le faîte s’élève jusqu’au 
ciel (dates : année 36e). Q uatre  ans plus ta rd , celui de 
K u th a .

L ’Assyrie é ta i t  alors vassale de B abylone, e t H a m 
m urap i y  e n tre te n a it des détachem en ts m ilita ires, 
comm e le prouve une le ttre  adressée au  gouverneur 
de L arsa. (V oir n o tre  t r a d . ,  Lettres de H am m urapi à 
Sin-id innam , n. 6; dans K ing , toc. cit., n. 1; LTngnad, 
Babyt. Briefe, n . 40.)

Le ro i é ta i t  au comble de la gloire (fig. 391), grâce 
à la  p ro tec tio n  des d ieux ; on sav a it le lui d ire  :

Le dieu Enlil t ’a donné la suzeraineté : 
de qui as-tu besoin?

Le dieu Sin t ’a donné la primauté : 
de qui as-tu besoin?

Le dieu In-urta t ’a donné de nobles armes : 
de qui as-tu besoin?

La déesse Istar t ’a donné l’issue du combat et de la bataille : 
de qui as-tu besoin?

Les dieux Samas et Adad sont tes protecteurs : 
de qid as-tu besoin?

Aux quatre régions du monde 
que ton nom soit proclamé! 
que les peuples nombreux 
t ’adressent leurs supplications!
Qu’ils prosternent leur face 

devant toi!

etc. (dans n o tre  M ilieu  bibl., t .  ii, p. 106).
Au cours des dernières années de son long règne, 

H am m u rap i creusa un a u tre  canal, celui de la ville 
de Sippar, b â t i t  les m urs de R ap iqum , non loin d ’E rek 
e t de L arsa, e t, sur le T igre, ceux de Kar-Sam aS, don t 
le fa îte  ressem blait à une m ontagne (dates : année 42e).

Le règne de ce m onarque (fig. 392) d u ra  43 ans, 
de 1955* à 1913*.

IV. L ’ a d m i n i s t r a t i o n . —  1° L ’armée. —  H am m u
rap i a v a it  un  besoin co n stan t de troupes (H a m m . à 
S in -id in ., n. 40, 1. 4), so it pour m ain ten ir la p a ix  à 
l’in té rieu r de son royaum e, so it pour fa ire  la  guerre. 
Nous connaissons, à  L arsa, un  ordre royal concernant 
un m ouvem ent de troupes (H am m . à S in -id innam , 
n. 40,1. 19-26). Nous savons que S in-id innam , gouver
neur de ce tte  ville, a v a it  à  sa d isposition  des soldats 
re tirés  du  pays d ’ASSur e t de Situ llum  (loc. cit., n. 40,
1. 4-7), sans com pter d ’au tres corps, p a r  exem ple, 
celui qu i se tro u v a it  aux  environs d ’Ur (Id ., n . 41). 
Telle le ttre  signale un  in d iv id u  qui « m ain ten an t fa it 
une cam pagne dans l’arm ée royale » (H am m ur. ù 
Samaë-hasir, n. 73, 1. 8-9).

Plus d ’une fois, on en rô la it à  to r t .  Les chefs h ié ra r
chiques des mobilisés réclam aien t, e t le roi don n a it 
des ordres de lib ération . Tels fu ren t les cas d ’un 
boulanger délivré grâce à l ’in te rv en tio n  du chef des 
boulangers d ’E m u tb a l (H am m . à S in-id innam , n. 35) ; 
de bergers que leurs chefs-pâtres firent rendre  à leur 
bé ta il (Id ., n. 36 e t 37). Une au tre  fois, S in-idinnam  
a v a it  jugé ap tes les colons d ’un certa in  T arîb a tu m  e t 
les a v a it  enrôlés, a insi que leur père. I l  y  eu t une
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réclam ation . Le père, am ené au  ro i, p rouva  qu’il 
a p p a rten a it à la classe des colons, e t, sur un avis assez 
v ii de H am m u rap i, S in-id innam  d u t les dém obiliser : 
« Pourquoi as-tu  enrôlé des colons p a rm i les gen
darm es? Ce que tu as fait là ne va pas. N ’enrôle pas 
parm i les gendarmes des colons qui sont colons de père 
en fils!  » (Id ., n. 39.)

2° Les affaires. —  Une correspondance copieuse du 
ro i est parvenue ju sq u ’à nous; elle a tte s te  la p a r t  très 
active  q u ’il p r i t  à l’ad m in istra tio n  de la ju stice  e t à la 
d irection  de la v ie économ ique e t sociale. « Une 
im p o rtan te  p a rtie  du  dom aine royal se rv ait à assurer 
la subsistance d ’un nom breux personnel composé de 
m ilita ires e t de fonctionnaires, ainsi que des hom mes 
de to u t  m étier : scribes, devins, chan teurs , orfèvres,

392. — Hammurapi. 
D’après une photographie.

Iapicides, m açons, ouvriers en bois e t en m étal, tisse 
rands, vann iers, boulangers, pêcheurs, oiseleurs, 
pâ tres , e tc ., a tta ch és  au  service d u  roi. » (T hureau- 
D angin , dans Revue d’assijriol., 1924, p. 3.) Le B ritisli 
M uséum  possède une collection de le ttre s  adressées 
p a r  H am m u rap i à  S in-id innam , le gouverneur q u ’il 
a v a it  préposé à L arsa  —  E llasar de la  B ible —  e t le 
m usée du L ouvre une collection à un  fonctionnaire  
égalem ent, nom m é Sam aS-hasir, qu i ré s id a it à  Larsa. 
D ’une m anière  générale, ces le ttre s  t r a i te n t  de 
questions variées : abus de pouvoir, u su rp a tio n  d ’un 
fief, insuffisance d’eau pour l’irrig a tio n , ru p tu re  de 
digue, e tc . Telle le ttre  répond  à une dem ande, telle  
a u tre  réclam e des éclaircissem ents. Le roi tran sm et 
les p la in tes d on t il a é té  saisi e t in d iq u e  quelquefois 
la su ite  à leur donner. Souvent, il se p la in t du  re ta rd  
ap p o rté  à  l’exécution  de ses ordres. Voici quelques 
exem ples. « A Sam aS-hasir, dis ceci : en ces term es 
(parle) H am m urap i : « Or çà, Eminfi e t  R îm -S in je 
« t ’envoie. L orsqu’ils seront a rrivés près de to i, selon 
« la  ten eu r du  ba il que d ev an t m oi on a é tab li, des 
« cham ps liv re-leur; p ro m p tem en t donne-leur satis-

« fac tio n ; [qu’ils ne p ren n en t pas à p a itie  le palais. » 
(T hureau-D angin , loc. cit., n. 7.) Un ch an teu r a écrit 
au  ro i que deux de ses oncles rev end iquen t son cham p. 
Le ro i m ande à Sam aS-hasir : Ce cas, « éclaircis-le, 
puis la te rre , a u ta n t  qu ’en leurs m ains il s’en trouve, 
pa r p a r ts  égales partage-leur. » (Loc. cit., n . 12.) Un 
chef p â tre  écrit au  ro i q u ’un certa in  A rw ium  a pris 
son cham p. H am m u rap i donne des ordres à  son 
fonctionnaire  : « Voilà ce q u ’il a exposé. Ce verger 
à  A rw ium  qui l ’a liv ré?  Un rapport complet sur ce 
verger d ’urgence envoie-moi. » (Loc. cit., n . 13.) Un 
fonctionnaire  d i t  dans son ra p p o rt au  ro i qu’il a 
inspecté  les bois e t que, dans ces bois, des arbres sont 
coupés. H am m u rap i répond : « ...Q u a n t aux  arbres 
qui ont- é té  coupés, sont-ce les gardes des bois qu i les 
on t coupés? Ou est-ce p a r une m ain  é trangère  qu ’ils 
on t é té  coupés? É lucide ce cas, pu is un  ra p p o rt com 
p le t envoie-m oi. » (Loc. cit., n . 20.)

Plusieurs le ttres  adressées à  S in-id innam , gouver
neur de L arsa, son t des ordres de curer ou de réparer 
des canaux. (Jean , Lettres de I ta m m . à S in-id innam , 
n . 51-53.) D ans une réponse à ce gouverneur, nous 
lisons : « T u m ’as écrit, à propos d’Ib i-ippalsam , chef 
des cuisiniers sacrés, qu i est en con testa tio n  avec deux 
ind iv idus au su je t d ’une te rre . Or j ’a i com m andé e t 
envoyé S in-ippalsam  à U r pour les sacrifices. Q uand 
il sera revenu , envoie-le-m oi à  B abylone avec les 
deux inculpés, afin qu ’on te rm in e  l’affaire. » (U ngnad, 
Babylon. Briefe, n. 9.)

Nous l 'avons no té , le roi n ’ad m et pas de re ta rd  
q uand  il le juge nécessaire. Il écrit au  m êm e gouver
neur : « Q uand tu  verras ce tte  ta b le tte , les in te n d a n ts  
des m aisons des d ieux, tou s, e t Arad-Sam aS, ...p â tre  
du  tem ple  de SamaS, qu i est sous te s  ordres, avec leurs 
com ptes, tous, m ande-les e t envoie-les à  B abylone 
rendre  leurs com ptes. N u it et jour, qu’ils voyagent, 
afin qu’en deux jours ils arrivent à Babylone. » (Loc. 
cit., n. 15. V oir T hureau-D ang in , loc. cit., n . 27.) Voici 
un  a u tre  exem ple. H am m u rap i dem ande 240 hom m es 
de l ’arm ée royale e t  é c rit : « Qu’ils marchent nu it el 
jour; qu ’ils se jo ig n en t aux tro u p es de Ibn i-A m urru , 
leu r corps. Que ces troupes ne lambinent pas; en h â te  
expédie-les... » (Loc. cit., n. 0.) E t  encore, S in-id innam  
d o it envoyer des v ê tem en ts, des « tu rb an s  », des 
chaussures, de l’huile  pour les tro u p es  : « Qu’en deux 
jours ils arrivent! » (Jean , loc. cit., n . 7.)

Le ro i exam ine de près les affaires. « Je  t ’a i écrit, 
au  su je t d ’Ibn i-M artu , chef des boulangers, qui m ’a 
fa it  un  ra p p o rt su r q u a tre  » de ses subordonnés. T u 
m ’as fourni des exp lications e t envoyé G im illum . « On 
a introduit G im illum  en ma présence. J ’ai exam iné  
l ’affaire. » Fais ceci e t  cela. (U ngnad, loc. cit., n. 35.) 
On connaît p lusieurs m an d a ts  d’a rrê t  con tre  des 
fonctionnaires qu i n ’on t pas re jo in t leur poste. 
(Jean , n . 35; U ngnad , n . 25, e tc .)

On a p u  le rem arquer, les ordres donnés p a r  le ro i 
sont précis. Voici encore deux exem ples : « Si tô t  que 
t u  verras c e tte  ta b le tte , m ande S. e t N ., sergents, 
scribes, q u ’ils so ient à L arsa  (actuellem ent) ou dans 
les environs de L arsa. L ivre-les à  un  hom m e de 
confiance, e t qu ’il les conduise à B abylone. » (Jean , 
loc. cit., n . 24.) H am m u rap i dem ande des hom m es de 
corvée e t précise qu ’il ne v e u t « ni faible, n i v ieux , ni 
en fan t, m ais un iq u em en t des hom m es robustes. » 
(U ngnad, loc. cit., n . 48.) Il donne l’ordre de lui 
envoyer sep t hom m es e t  a jo u te  : « Q uand tu  les enver
ras, ne les envoie pas ensem ble; envoie chacun sépa
rém en t. » (Jean , loc. cit., n . 22.)

Les m em bres de l’ad m in is tra tio n  cen trale  s’in sp i
ra ien t de leur souverain  e t im ita ie n t sa précision. 
A insi (T hureau-D angin , loc. cit., n. 49), A w êl-N inurta, 
qui é ta i t  sans dou te  un  m in istre  de H am m urap i, écrit 
à Sam aS-hasir de confirm er la  jouissance de ta n t
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d ’a rp en ts  de cham p à tro is  in d iv id u s, e t il a jo u te  : 
« Qu’ils ne rev iennen t pas (sur ce tte  affaire), q u ’ils ne 
se p ré sen ten t pas d e v an t m oi! A tten tio n ! Voici les 
term es de A h ira m -a rs i  : J e  cu ltive  10 a rp en ts  ! 
Six a rp en ts  seu lem en t tu  lu i confirm eras. »

Les revenus du  tréso r é ta ie n t co n stitu és pa r le 
p ro d u it du  loyer des terres du  dom aine royal, p a r  la 
q u a n tité  de d a tte s  que d ev aien t verser les jard in iers  
des palm eraies de l’É ta t ,  à savo ir la m o itié  ou les 
d eux-tiers des fru its  que les d a ttie rs  p o rta ien t, un  ou 
deux m ois a v an t la réco lte  e t  q u ’on a v a it  évalués 
« sur p ied  » (Revue d ’assyr., t .  x x i,  p. 2) ; p a r  une 
redevance, généralem ent un  tie rs , prélevée sur le p rix  
de v en te  des p ro d u its  du  dom aine, te ls  que laine, 
poisson, d a tte s , p o ireaux  (Jean , Contrais, n .*13-193; 
199; 205; 208; 310; cf. Revue d’ass., t .  x x iv , p. 1 sq.); 
p a r une redevance que  d ev aien t verser ceux à  qui 
é ta i t  confié le b é ta il a p p a r ten a n t au  pala is (Lands- 
berger, dans Zeitschr. der M org. Gesellsch., t .  x x ix , 
p. 499.) Il sem ble (toc. cit., p. 498) que la  bit kittim  
a it  é té  une caisse de p rovince où devaien t en tre r  les 
redevances en a rgen t des d is tr ic ts .

V. L a  j u s t i c e . —  U ne des œ uvres les p lus rem ar
quables de H am m u rap i fu t in co n te stab lem en t son 
Code de lois (fig. 393). Non pas q u ’il l’a i t  créé de 
to u te s  pièces : on ne crée pas un  Code; e t, d ’ailleurs, 
nous possédons des tex te s  o rig inaux  sum ériens —  p u 
bliés depuis la  découverte  du  fam eux  m onolithe  du 
L ouvre —  qui o n t perm is S’é tu d ie r ses sources. 
(A. D avid , dans la  Revue d ’assyr., 1923, p. 13-34.)

L a  com paraison des a rtic les du  Code avec les tex te s  
législatifs sum éro-akkadiens e t b ib liques a  p a ru  dans 
le Supplém ent au Dictionn. de la B ible, au  m ot B a b y 

l o n e  e t  l a  b i b l e ,  1 . 1 , col. 800-815, nous n ’avons q u ’à 
y renvoyer le lecteur.

Ces a rtic les de loi n ’é ta ien t pas le ttre  m o rte ; de 
très nom breux  tex te s  ju rid iq u es : co n tra ts  e t juge
m en ts, le p rouven t. Le mariage  ne  p e u t ê tre  valide  
que s’il est f a it  p a r  c o n tra t. E n  général, d ’après les 
docum ents publiés, les c o n tra c ta n ts  son t : d ’une p a r t,  
le fiancé lu i-m êm e; d ’au tre  p a r t,  les p a ren ts  de la 
fiancée. Voici un  c o n tra t de divorce.

SamaS-rabi a fait divorce avec Narâm tum. Il lui a 
compté son ziku  et elle a  reçu l’argent du divorce. Si 
Narâm tum  épouse un prétendant, Samas-rabi ne pourra 
pas porter plainte. Ils ont fait serment par les dieux Sama§, 
Aya, Marduk, et par (le roi) Sin-muballit. Par devant les 
témoins (suivent leurs noms; ils sont dix).

V oir M ilieu  biblique, t .  i l, p . 66.
Le p rin c ip e  de succession, con tenu  implicitement 

dans le Code, e s t le su iv a n t : Les enfants nés d’une  
femme libre héritent ab in te s ta to  à parts égales; les 
personnes étrangères et les enfants des femmes esclaves 
ne sont aptes à succéder que par adoption.

Les actes nom breux  de p a rta g e  en tre  héritie rs  
offrent d’im p o rtan te s  p a rticu la rité s , so it qu ’elles 
illu s tren t l’app lication  p ra tiq u e  du  Code, so it q u ’elles 
révèlen t des cas que ses a rticles n ’on t pas prévus.

Les ob jets du  p a rtag e  so n t des m aisons, des fonds 
d e  te rre , des ja rd in s , des esclaves, des an im aux  
dom estiques (bœ ufs, vaches, porcs), le m obilier, des 
céréales, de l ’huile , des créances. Le p a rtag e  se fa it à 
p a rts  égales. Le droit d ’aînesse n ’e s t pas m entionné 
d an s le Code; tou tefo is, il ex is te  à  N ip p u r e t à  E rek , 
les co n tra ts  l’a tte s te n t. Cf. M ilieu  bibl., t .  n ,  p . 74.

R e la tiv em en t à  l’ad o p tion , le d ro it de  réclam ation  
des p a ren ts  na tu re ls e t la réso lu tion  de l’adop tion  de 
la p a r t  des paren ts  adop tifs son t réglés p a r le Code, 
a r t .  185-193. Les co n tra ts  nous d o nnen t, sur ce su je t, 
p lus de d é ta ils  que la  loi. Nous y  voyons, p a r exem ple, 
q u ’il fa u t d istin g u er en tre  l’adop tion  de personnes 
libres e t l’ad op tion  d’esclaves, e t pour les libres, en tre  
l’ad op tion  sim ple e t l ’adoption  avec d ro it à l ’héritage.

Pour q u ’une tran sac tio n  fû t  valide  ju rid iq u em en t, il 
fa lla it q u ’elle fû t  consignée dans un  docum ent écrit 
e t  a u th en tiq u ée  p a r  des tém oins. T rès souvent, afin 
d ’év ite r to u te  falsification , la  convention é ta i t  rédigée 
en double exp éd itio n , de la  m anière su iv an te  : on 
écriv a it le te x te  en cursive sur une ta b le tte  molle 
q u ’on fa isa it ensu ite  d u rc ir au soleil —  plus ta rd , on

393. — Stèle de Hammurapi.
D’après la stèle du musée du Louvre.

Les inscriptions cunéiformes de la stèle relatives au ma
riage ont été reproduites dans le Dictionnaire delà Bible, 
t. iv, col. 336.

la  m e ttra  au  four —  ensu ite , on co u v ra it le docum ent 
d ’une enveloppe en arg ile  sur laquelle on écriv a it le 
mêm e te x te  : en cas de con testa tio n , on b risa it l’enve
loppe e t  l’on c o n su lta it le te x te  in té rieu r. Les docu
m ents é ta ie n t conservés avec soin.

Le ro i n ’ou b lia it pas de fa ire  dédom m ager les gens 
lésés, q u an d  il y  a v a it  lieu (exem ples : T hureau-D angin , 
Correspondance de H am m urapi avec SamaS-haçir, dans 
Revue d’assyriol., t .  x x i,  n. 37 e t 40) e t  d’av o ir pour 
les personnes les égards qu i convenaien t. E n  cela 
encore les agents de l’ad m in is tra tio n  cen trale  im i
ta ie n t  H am m urap i. L ’un d ’eux éc rit à Sam aS-hasir 
au  su je t d ’un  c e rta in  T arîbum , qu ’il est * un homme 
rendant des services et n ’est pas à traiter légèrement. 
N e le sais-tu pas? Ne le t r a i te  pas légèrem ent. Sur  
l ’ordre de mon seigneur je t’écris. » ( I d . ,n .  53, 15-20.)
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Sous H am m u rap i —  ou p eu t-ê tre  sous ses succes
seurs —  fu ren t fondées des écoles de d ro it, dans 
lesquelles se fo rm aien t e t se p erfec tionnaien t les 
trad itio n s  de jurisprudence.

V I. L e  c o m m e r c e . —- L ’ac tiv ité  com m erciale s’é ta it 
énorm ém ent développée. Les villes n ’é ta ien t plus 
sim plem ent des dépôts ou des centres de d istrib u tio n  
des p ro d u its  n a tu re ls ; elles se liv ra ien t au  comm erce 
les unes avec les au tres. Les tran sac tio n s avec l’é tra n 
ger ava ien t reçu  une nouvelle im pulsion. D epuis long
tem ps, la M ésopotam ie m éridionale approvisionnait 
les m archés de l’É la m ; les conquêtes de H am m urap i 
du  côté de l'O cciden t o u v riren t de nouveaux com p
to irs aux  négociants de la capitale. Les gros com m er
çan ts résid a ien t à  B abylone e t dans les au tres villes 
p rincipales du  pays ; c’é ta ien t des « courtiers » qui 
fa isa ien t le service de l’ex p o rta tio n  e t de l ’im por
ta tio n . Ils a lla ien t en caravane, afin de pouvoir se 
défendre avec plus de chances con tre  les b rigands, 
m ais n ’é v ita ie n t pas to u jo u rs  les razzia. Il fa u t dire 
aussi que, quelquefois, ils d ev aien t ê tre  ten té s  d ’in 
v en te r un  pillage p u rem en t im ag inaire  e t intéressé. 
E t  l’on conçoit que to u t cela a i t  donné lieu  à m ain tes 
con testations. (Voir, dans le Code, a r t. 102 sq.)

Les com m erçants s’associaient pour fac ilite r ou 
p our in tensifier leurs affaires, so it à  l’in té rieu r du 
Pays, so it à  l’ex térieur. (V oir n o tre  Larsa, p. 90-93.) 
Ils recoura ien t, su iv an t l ’o p p o rtu n ité , au  p rê t à 
in té rê t  sanctionné  p a r la loi. Le Code ne parle  pas 
des sociétés com m erciales; ce so n t des docum ents 
p rivés qui nous les fo n t connaître . (V oir W ilh. E ilers, 
Gesellschaflsformen in altbab. Recht.) I ls  se rép artis sen t 
en deux groupes qui on t re spec tivem en t pour ob jet 
la  fondation  e t la  dissolution des d ites sociétés. Les 
form ules de fondation  o n t le caractè re  de p rê ts ; il 
fa u t liv re r quelque chose pour constitu e r une société 
{loc. cit., p . 11 e t 12). Les sociétaires investissen t une 
certa in e  som m e à laquelle  chacun prend  u n  capital 
d ’exploitation avec quoi il fa it, au  com pte com m un, 
to u te  sorte  de négoce local ou é tranger. Q uand la 
société do it ê tre  dissoute, les sociétaires com paraissent 
d e v an t le tr ib u n a l, au  tem ple  du d ieu  Samaë, p ro d u i
sen t le com pte de leurs affaires, avec serm en t éven tuel
lem ent, e t reço iven t leur q u o te -p a rt de bénéfices. Cet 
accom m odem ent p a r d ev an t le juge prend  quelquefois 
le caractère  d ’un jugem ent.

V II. L ’a g r i c u l t u r e . —• Sêp-Sin é c riv a it à L alu tum  : 
« Ne sa is-tu  pas que les cham ps son t la  v ie du  pays?  » 
(L utz , E arly  Babyl. letters, n. 48, 1. 14-15.) Le roi 
é ta i t  avec le dieu  le p rincipal p rop rié ta ire  du sol. C’est 
su rto u t du  dom aine royal : vergers, palm iers, cham ps 
e t p ra iries que nous p a rlen t les co n tra ts  e t au tres 
tex te s  analogues.

A la  p lu p art de ses serv iteurs e t fonctionnaires 
L Iam m urapi acco rdait, comm e rém u n ératio n  de leur 
service, la  jouissance d ’un p e ti t  fief constitué  p a r une 
te rre  prise sur le dom aine royal. (T hureau-D angin , 
dans Revue d’assyr., t .  x x i, p. 2.)

D ans un  pays agricole où le soleil est to rrid e , l ’ir r i
g a tion  a  une im portance  cap itale . Les riv era ins du 
bas E u p h ra te  ne p o u v a ien t pas, comm e fa isaien t en 
É g y p te  ceux du N il, laisser aux  deux fleuves de leur 
pays le soin d ’arroser leurs te rre s  : les crues é ta ien t 
tro p  sub ites e t leur d éb it tro p  v ariab le  pour qu ’il fû t 
possible de s’en rap p o rte r  à elles pour ce rôle b ien
fa isan t. (S trabon , Georg., 1. X V II, c. i, 9.) Comme ses 
prédécesseurs, H am m urap i fit creuser e t e n tre ten ir 
avec soin des canaux , qui, les uns grands, d ’au tres 
m oindres e t  fin issant pa r n ’ê tre  plus que de sim ples 
rigoles, sillonnaien t to u te  la  B abylonie e t  y  rép an 
d a ien t l’eau nécessaire à  l’irrig a tio n . (T hureau-D angin , 
loc. cit., n. 18, 19; da tes : 33e année; Leitr. de H am m . ù 
Sin -id innam , n . 51-53; e tc .)

L ’irrig a tio n  occupait e t p réoccupait aussi les agri
culteurs. Il é ta i t  av an tageux , évidem m ent, d ’avoir 
son cham p « bien  placé pour les eaux ». (Lettr. à 
SamaS-hasir, n . 1, 11.) N an n a tu m  é c riv a it à  H am m u 
rap i : « De m on cham p à loyer une trè s  grande p a rtie  
de la te rre  n ’a  pas é té  arrosée. » E t  le ro i donna des 
ordres à ce su je t. (Loc. cit., n . 18; vo ir aussi n . 19 et 
D river, E arly  B abyl. lett., n. 7 e t 31.) M anium  e t Awêl- 
Ilim  écriven t que les eaux d u  canal on t d im inué et 
n ’a tte ig n e n t plus leur cham p. E t  H am m urap i ordonne 
à  Sam aS-hasir de contrô ler ces dires e t, s’ils son t v é ri
diques, d’installer à la bouche du canal une machine 
qui élève l ’eau et produise le courant. (Loc. cit., n. 39, 
avec la n o te  de T hureau-D ang in , p. 32.)

1° L a  culture. —  L a cu ltu re  é ta i t  peu  pénible, car 
il é ta i t  facile de re to u rn e r les alluvions molles de la 
p laine  e t de leur confier la sem ence. N orm alem ent, on 
p o u v a it en a tte n d re  des récoltes très  ab o n d an 
tes. L ’orge é ta i t  la réco lte  p rincipale . Parfo is, on 
e m p ru n ta it du gra in , so it p o u r les sem ailles (Grice, 
Records, n. 175, 4 ; 181, 2 ; 184, 1), so it dans to u t  
au tre  b u t, à in té rê t  ou sans in té rê t (loc. cit., n. 2). 
E t l’on d ev ait rem bourser au  3» m ois, Siwan (Vor- 
derasiatische Schrifldenkmâler, t .  x m , n. 59 e t 95). 
Le gra in  se rv a it souvent pour pay er les fonctionnaires 
e t les trav a illeu rs  (Grice, n. 166, 21; 181, 26 ; 179, 
19; 183, 10; 209, 8 ; e tc .;  Jean , Contrats de Larsa, 
n. 25, 5 ; 115, 25, 28, etc.).

L ’ex p lo ita tion  des palm eraies royales é ta i t  réglée 
avec soin (Jean , loc. cit., n. 142-144; 147; 153; e tc ., 
t ra d . dans n o tre  Larsa, p. 154-163). A insi, H am m urap i 
éc rit à Sam aS-hasir, Sin-muSalim e t leurs com pa
gnons : « Que l’un  d ’en tre  vous prenne la  ta b le tte  du 
p ro d u it de la  cu ltu re  des d a ttie rs  e t  m e l ’apporte . » 
(T hureau-D angin , Letlr. à Sama$-ha$ir, n. 34.)

2° Les bois. — (Cf. T hureau-D angin , Revue d ’assyr., 
loc. cit., p. 2, p. 18, n. 20.) Les bois é ta ien t l ’ob je t d ’une 
particu liè re  sollicitude. Lc gouvernem ent n o m m ait des 
gardes fo restiers, soum is eux-m êm es à  des inspecteurs 
qui v e illa ien t à l’exp lo ita tio n . (D river, loc. cit., n. 33, 
6 ; Jean , loc. cit., n . 145, 15.) Les m enaces les plus 
sévères, m êm e la  peine de m o rt (D river, loc. cil., 
n. 33, 1. 9-15, 28-29), s tim u la ien t leur vigilance.

3° Alim entation. -— L’orge fou rn issa it, sous une 
form e ou sous une a u tre  l’a lim en t p rin c ip a l; puis les 
fru its , les d a tte s  su rto u t, les figues, le ra is in , les fèves, 
l ’a il, le poisson (Je an , n. 148; 169, 4, 10; 176, 1; 
L utz , 99, 1. 20; 5 8 ,6 ; 64 ,1 9 ; T hureau-D angin , Lettres 
à SamaS-hasir, n. 17, 15, 26, 27, 4 ; e tc ., e tc.). On 
d o n n a it de l ’hu ile  aux  troupes (Lettres d’IIam m . à 
S in -id in ., n . 34, 7). On b u v a it  de la b ière —  su rto u t 
de la  b ière sem ble-t-il (tex tes nom breux) —  e t aussi 
du v in  : te l co n tra t est suggestif d o n t les c inq  tém oins 
son t to u s m archands de v in  (Jean , n. 149).

Le ro i s’occupe des choses de la religion e t du  culte, 
nous allons le voir. Mais notons, dès m ain ten an t, une 
de ses le ttres  re la tives à  cet ob jet. U ordonne de faire 
tran sp o rte r , en barque, avec respec t, des s ta tu es  do 
déesses d ’E m u tb a l ; il donne des d é ta ils  su r la  m anière 
don t do it s’accom plir le t r a je t .  Que des hiérodules les 
accom pagnent; q u ’on em barque du p a in , du  v in , des 
m outons pour le sacrifice a lim en ta ire  des déesses. 
Qu’on réq u is itio n n e  des hom m es pour hale r la  b a rque  
e t d ’au tres pour accom pagner le convoi (loc. cit., n . 2).

Pour c im en ter l’u n ité  p o litiq u e  de populations 
très  d isparates —  les unes déjà vieilles : Suméro- 
A kkadicns, G utiens, É la in ites  ; les au tres jeunes encore; 
A rabes, Aram éens, A m orrites —  H am m urap i, non 
seulem ent am éliora la  lég isla tion  cn l ’ad a p ta n t aux 
conditions nouvelles e t  cn la re n d an t plus douce et 
plus hum aine, m ais il s’ap p liqua  de plus à réaliser 
l 'u n ité  religieuse en m o n tra n t que les d ieux  adorés 
dans ses diverses provinces n ’é ta ien t pas hostiles les
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uns aux  au tres e t en fa isan t décerner p a r deux des p r in 
c ipaux  Seigneurs du  pan th éo n  la p rim au té  à  M arduk, le 
dieu de la nouvelle cap ita le  —  p rim au té  qu i, d ’ailleurs, 
é ta i t  su r to u t officielle, th éo rique  : nous allons le vo ir 
en exposan t les idées religieuses de la B abylonie à 
l ’époque du grand  ro i. Ce dern ier parag rap h e  sera 
p eu t-ê tre  le plus in té ressan t pour nos lec teu rs; to u 
tefo is nous soulignons bien qu’il ne sera spécialement 
question, ici, n i des époques antérieures, n i des siècles 
postérieurs à la dynastie de H am m urapi.

V III . L a  r e l i g i o n . L e p a n t h é o n . —• Le syncré
tism e  com m encé aux  époques précédentes s’accentue 
sous la  d y n astie  h am m urap ienne; e t, de plus, le dieu 
de B abylone, don t le p restige , a v an t le g rand  ro i, 
n ’av a it  pas dépassé le te rr ito ire  de cette  ville, est 
m ain ten an t à  la tê te  du  pan th éo n , dans les documents 
officiels.

1° M arduk. —  Le poèm e de la c réa tio n , E num a elië, 
d o n t les plus anciens « m an u scrits  » p arvenus ju sq u ’à 
nous re m o n ten t à  la d y n astie  de H am m u rap i, 
explique a insi la p rim a u té  de M arduk. A l’origine du

394. — Le dieu Marduk.
D’après S.-H. Hooke, M yth and rituals, p. 58, fig. 6.

m onde, deux arm ées é ta ie n t en présence; d ’une p a r t, 
l’arm ée des d ieux  e t, de l ’au tre , celle de T iâm at, 
puissance désordonnée, e t des m onstres qu ’elle a v a it  
créés. Or, aucun des d ieux  n ’osa it affronter l’ennem i. 
M arduk seul eu t ce courage (fig. 394) e t  c’est pourquoi 
il reçu t les insignes de la  suprém atie. On lui d i t  :
Ton destin est sans égal ; ton verbe est comme celui d’Anu; 
ô Marduk, tu  es considérable parmi les dieux grands... 
ô Marduk, c’est toi qui es notre vengeur;
Nous t ’avons donné la royauté sur la totalité du monde

[entier, (iv, 4-5; 13-14.)
M arduk  rem p o rta  la  v ic to ire  :

Ses pères le virent, ils se réjouirent, ils furent joyeux; 
des dons et des présents ils lui firent porter (ibid., 133-134).

D ans une sorte  d ’hym ne, du  règne de H am m u rap i 
(Iving, Letters and inscr., n. 60), on d i t  au  m onarque 
que le dieu  E n lil lu i a  liv ré  la  d o m ination , le dieu 
E n zu  la  p rim au té , le d ieu  N in -u rta  l’arm e auguste, la 
déesse N in n i-IS tar le com bat e t la b a ta ille ; les d ieux  
B ab b ar e t  Im  eux-m êm es son t ses gardiens, de sorte  
q u ’il ne p e u t rien  désirer de jilus. Donc ;

établis-toi puissamment
sur les quatre régions du monde.
Que ton  nom soit proclamé,
que des populations nombreuses te prient,
qu’elles humilient leur face devant toi!

Cet hym ne donne l’im pression que la  su p rém atie  de 
B abylone e t de M arduk so n t de d a te  récen te .

A u déb u t du  Code, i, 1-10, le scribe  royal f a it  liv re r 
à  M arduk p a r A nu e t E n lil eux-m êm es le gouver
nem ent du  m onde. E t  le ro i A bi-esuh d ira , dans une 
de ses form ules de da tes ( l re année d) que, su r « Tordre 
auguste  d ’A nu e t d ’E n lil, il fit éc la te r la  grande 
puissance de M arduk ». R ien  d’é to n n a n t, p a r  consé
q u en t, si nous voyons le d iv in  p a rvenu , jusque-là  
b ien  obscur, p résen té  —  avec la  déesse A ru ru  —

comm e c réa teu r de la sem ence de l’h u m an ité  (Cunei- 
form lexts, t .  x m , pl. x x x v , sq., 1. 21; cf. Créât., 
tab le , vi, dans L angdon, The epic of Création). On 
affirme m êm e que ce fu t lu i qu i créa (littéra lem en t 
bâtit) les d ieux  ses pères (dans P. D horm e, Textes 
religieux, p. 77, 1. h’).

M arduk est si g rand  que le d ieu  É a  lui-m êm e l’in 
v ite  à  p ren d re  son nom , c’est-à-d ire  p resque sa  person
n a lité  (Création, tab le  v u , 120-122).

M arduk dev ien t donc dieu de la sagesse à la  place 
de É a , son p è re; A m m i-Saduga d i t  que ce dieu  lu i a 
conféré une grande sagesse (dates : 11e année).

T outefois, il ne p a ra ît pas qu ’on eû t la  conviction 
bien  ferm e d ’une suprém atie absolue de M arduk. D ans 
le Code, c’est le d ieu  Soleil qu i d ic te , ou du  m oins qui sug- 
gèreleslo is, e t c’est son im age qui orne le som m et du bloc 
de d io rite  où sont gravés les articles du  Code, cf. fig. 393 
e t  395; c’est d ’A nu e t d ’E n lil que H am m u rap i reço it 
sa vocation  (i, 32-49). D ans le Code encore, c’est M arduk 
sans dou te  qui envoie le g rand  ro i pour « d iriger les 
gens e t leur enseigner la  voie (v, 15-19); m ais, à la  fin, 
c’est E nlil qu i lu i a  octroyé les têtes-noires, M arduk 
le p a s to ra t, E a  le d iscernem ent, e t M arduk encore la 
b ravoure  (x x iv , 11-29). C’est « avec l’a ide  d ’A nu e t 
d ’E n lil » que H am m u rap i trio m p h e  de Y am u tb a l e t 
du  ro i R îm -S in  de L arsa  (dates : 31e année); « su r 
Tordre d ’A nu e t d’E n-lil », qu ’il d é tru it  les m urs de 
M ari e t  de M algûm  (dates : 35e année). Le poèm e de la 
c réa tion  affirme ( i i i ,  53) que M arduk est « sage parm i 
les d ieux  », ta n d is  que, dans le Code (x x v i, 101) on 
d i t  cela de É a . Le ro i A m m i-d itan a  proclam e q u ’il a 
fa it  te lle  e t telle  chose « p a r la  puissance de Samaë et 
de M arduk » (d a te s ; 16e e t 17° années). Nous pourrions 
c ite r  d’au tres  fa its  e t d’au tres te x te s ;  ceux qu ’on 
v ie n t de lire  p eu v en t suffire ici.

Concluons. On serait tenté de penser que H am m urapi 
a voulu, non pas imposer expressément, m ais conseiller 
plutôt, insinuer Vidée que, désormais, c’était au dieu de 
Babylone qu’il convenait de recourir, le succès qu’il 
avait fa it remporter au roi de la nouvelle capitale étant 
une garantie de sa puissance divine et des faveurs qu’il 
était capable d ’accorder à quiconque recourrait à lu i 
avec confiance. M ais cela ne sign ifia it pas que les autres 
dieux fussent dépourvus de fout pouvoir et que, par suite, 
leur culte fû t interdit, car H am m urapi lui-même invo
quait, jusque dans des textes officiels, so it le dieu  de 
N ip p u r (dates : 24e e t 31e années), so it celui d ’U ruk 
(ibid. : 34e année), ou d’au tres (ibid. : 20e b e t 28e an 
née), e t, en leur honneur, il b â tis sa it ou re s ta u ra it  des 
tem ples (voir col. 1399) e t offrait des trônes, des s ta 
tu es , e tc . (da tes : 11e, 14e, 16e années).

2° L a  grande triade. —  Au déb u t du  Code (i, 1-2), 
A n u  figure en tê te  des d ieux  e t est appelé « ro i des 
A nunnak i » (généralem ent, les g rands d ieux); ailleurs 
« père des d ieux  » (ibid., x x v i, 46). E t  cela p a ra ît bien 
confirm er qu ’à  l’époque où fu t rédigé ce Code, la 
doctrine  théologique n ’é ta i t  pas encore bien arrê tée , 
pu isque, d ’après le poèm e de la création , E num a elië, 
A nu est fils d ’An-Sar, lequel a v a it  é té  lu i m êm e créé 
( litté ra lem en t bâti) p a r L ahm u et L aham u, issus eux- 
m êm es d ’A psû e t de T iâm at.

Ce so n t A nu e t E nlil, nous l’avons d i t,  qu i on t 
conféré au  dieu  de B abylone M arduk la souveraine té ; 
eux encore qu i on t fixé le so rt de ce tte  ville (Code, i, 
16-26; x x iv , 63-64), de m êm e q u ’ils av a ien t fixé 
au trefo is le so rt de LagaS (voir no te  Relig. sum ér.,p . 34).

Le ro i hu m ain  est l’élu de A nu (K ing, loc. cit., 
pl. 118, 7; 121, 5-6). Les ro is de la  Ire dynastie  babylo
n ienne, celle de H am m u rap i, se d isen t volontiers 
pasteurs aimés d’A n u  (Code, i, 27-53 ; Listes de dates de 
A bi-esqh, A m m i-d itana , A m m i-saduga). Ce son t Anu 
e t E n lil qu i délèguent aux  ro is de B abylone leur 
p o u v o ir sur la  terre .
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A nlum . C onception scolaire exigée pa r la théorie  
qui concevait to u te  création  comme une génération , 
la personnalité  d ’A ntum  n ’a aucun relief. Le nom 
de ce tte  parèd re  d ’A nu ne figure, à ce tte  époque, que 
dans les lis te s d iv ines.

E n  résum é, sous la  Ire dy n astie  babylonienne, Anu 
p r it  peu t-ê tre , du  m oins dans les cercles sacerdo taux  
ou scolaires, un  peu plus d ’im portance  q u ’aux  époques 
précédentes; tou tefo is, il ne p a ra ît  pas supérieur à 
Enlii.

E nlil. C’est lui qu i, avec A nu, a confié à M arduk la 
souveraineté (voir col. 1391). L a  grande m étropole 
religieuse, N ippur, d on t E n lil é ta i t  le g rand dieu, 
conservait donc encore un  réel p restige ; c’est d ’elle 
que le dieu de B abylone reço it l’in v estitu re , si Ton 
p eu t dire.

D ans une de ses inscrip tions, H am m u rap i l’appelle 
grand seigneur des cieux et de la terre, roi des dieux  
(K ing, loc. cit., t .  i i i , p. 191, 1-4) e t, dans son Code, i ,  
3-7, seigneur des cieux et de la terre qui fixe les desti
nées du pays, ...» don t le verbe est im m uable» ( t .  x x v i, 
P. 53-56). Il se d i t  : p a steu r élu d ’E nlil (t. i, p. 50-53; 
vo ir t .  x x v i, 57-58). Les ro is A biesuh (dates : l re a n 
née) e t A m m i-saduga (dates ; 2e e t 3e années) expri
m eront la  m êm e conviction . D ans une prière, on 
l’appelle roi des rois, seigneur des seigneurs (Pro- 
ceedings of the Soc. of biblic. archaelogy.X. x x x iv , p. 152,
1. 7) e t  on lu i d i t  : aucun dieu ne peut modifier le 
verbe de ta bouche (1. 6).

On co n n aît une c in q u an ta in e  d ’hym nes en l’honneur 
d 'E n lil, re m o n tan t à l ’époque é tud iée  ici. On les 
tro u v era  dans les deux volum es —- en cunéiform es 
seulem ent —  publiés p a r H . Z im m ern, sous le t i t r e  
Sumerische K ulllieder  (in-fol.).

H am m u rap i e t ses successeurs tém o ig n èren t d ’une 
réelle dévotion  au d ieu  (voir, spécialem ent, leurs for
m ules de d a tes); tou tefo is, ce n ’est pas à  E nlil que 
le peuple reco u ra it le plus vo lontiers, à  en juger p a r 
les nom s théophores de personnes. A L arsa, à n o tre  
époque, su r 482 nom s théophores que nous avons 
étud iés, 20 seulem ent co n tien n en t l’élém ent d iv in  
E nlil. E nfin , il convient de rem arq u er que, dans le 
poèm e de la créa tion , E num a eliS, le dieu  ne figure 
que dans ce tte  ligne, iv , 146 :

(Marduk) fit habiter Anu, Enlil et La dans leurs cités
saintes.

N in -lil  é ta i t  le nom  de sa parèdre . A n o tre  époque, 
elle est assim ilée avec N in-hur-sag  e t N in-tu .

É a  ou E n -k i. A ux prem iers tem ps de la vie séden
ta ire  ou u rba ine , le chef de chaque agglom ération  
h um aine  ne s’ad ressait n a tu re llem en t qu ’au  dieu  de 
son m inuscule « É ta t  ». P lus ta rd , q uand  il eu t assu
je t t i  des « villes », son a tte n tio n  se p o rta  sur leurs 
d ieux, puis sur ceux des villes sa in tes qu i avaien t 
acquis un  prestige  p a rticu lier. C’est à  ce dern ier 
groupe de d ieux  q u ’a p p a rtie n t É a .

E rid u , sa ville sa in te , p a ra ît  n ’avo ir jam ais joué de 
rôle p o litiq u e  an té rieu rem en t au  xx° siècle; e t p o u r
ta n t ,  lorsque H am m u rap i eu t conquis les p e ti ts  É ta ts  
de la basse M ésopotam ie, aucun dieu  —  pas même 
M arduk —  ne jo u it, du  m oins dans la l it té ra tu re  re li
gieuse, d ’a u ta n t de considération  que É a. Nous 
avons d i t  : « du m oins dans la  l it té ra tu re  religieuse », 
car, dans ses form ules de dates, H am m u rap i a ttr ib u e  
une fois à  « l’aide d ’A nu e t d ’E nlil » seuls une de ses 
v icto ires (dates : 31e année), e t, une a u tre  fois, à 
« Tordre reçu  d ’A nu e t d ’E n lil » la destru c tio n  des 
m urs de M ari e td eM alg û m  (toc. cit., 35° année). E t  cette  
dernière  form ule est employée presque tex tue llem en t 
p a r le ro i Sam Su-iluna pour se ju stifie r d ’avoir d é tru it  
les m urs d ’U r e t  d’U ru k  (dates : 11e année).

Le réc it de la création , E num a eliS, affirme qu ’An-

Sar engendra  É a  égal à A nu (i, 16). 11 est v ra i que, 
un  peu plus ta rd , un  te x te  de Sin-gaSid, ro i d ’U ruk, 
appellera E n -k i ( =  É a ), seigneur, fils p rem ier en 
ran g  d ’A nu (Jo rd ari-S ch o tt, U ruk-W arka, 1 vorlâaf. 
Bericht, n . 11). D ans un  des récits  de la créa tion  de 
l’époque an té rieu re  à  H am m u rap i, É a  é ta i t  co-

395. — Le dieu de la justice dictant à Hammurapi 
son Code de lois.

D’après la stèle du musée du Louvre.

c réa teu r avec Anu, E nlil e t la  déesse N in-hursag , c t on 
le connaissait comm e d ieu  de la sagesse. M ain tenan t, 
on insiste . D ans le M ythe d’E a  et A p sû , inséré dans le 
poèm e E num a elitS, on raco n te  l’ac tiv ité  déployée pa r 
É a  pour découvrir e t m â te r  la rébellion des d ieux 
p rim ord iaux . On nous d i t  q u ’il est ex trêm em ent pu is
san t, plus p u issa n t m êm e que son père AnSar (1. 19). 
Il n ’a pas de riv a l p a rm i les d ieux ses frères (1. 21). Or, 
> lui qu i p e rço it to u te  chose » com prend le dessein des 
d iv ins révoltés. A psù d ev ait, avec M um m u, com m en
cer l’a tta q u e ;  m ais É a  prononça ses in ca n ta tio n s  effi- 
caces e t en d o rm it A psû. 11 enchaîna M um m u c t fixa 
sur Apsû sa p ropre  dem eure (I. 71) qu ’il appela  Yapsû  
(1. 76).

Ce dieu de la  sagesse e st aussi le dieu des a r ts  u tiles 
ou au tres  (listes divines A n  1111 A n u m ).

Sa d iv ine p a rèd re  s’ap p ela it D am gal-nunna.
3° A utres dieux. —  S in , la  L une, e st to u jo u rs  le plus 

populaire  des d ieux. Son nom  se re n co n tre  p lus sou
v e n t que celui des au tres  com m e élém en t des nom s 
théophores de personnes.

Babbar ou SamaS, fils de S in, est le soleil divinisé. 
On l ’honore su r to u t  com m e dieu  de ia  ju stice . Ce fu t 
lui qu i d ic ta  à  H am m u rap i son Code de lois. Il est 
rep résen té  en relief su r ia  stèle  de d io rite  où so n t g ra
vés les 282 artic les  (fig. 395).

On honore  aussi M ar-tu , qu i e st la dieu  du pays 
d ’A m urru , d ’où e s t so rtie  ia  d y n astie  ham m u ra- 
p icnnc; A dad, le dieu  de l ’orage, du  v e n t, du  to n n erre , 
de la  p lu ie ; Nergal, dieu de l ’LIadès; Dagan, etc.

P a rm i les déesses, N in n i-IS la r  d o it nous a rrê te r  
quelques in s ta n ts , à  cause de son im portance .
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N in n i- I i ta r  e s t  la fille de Sin (Z im m ern, dans 
Zeitschrift fiir  assyr., t .  x x x ix ,  p. 264, n . 24), la reine 
du ciel, la  re in e  du  tem ple  é-anna  au  p a y s  d ’U ruk  
(Revue d ’assyr., t .  x i i ,  p .  40, 2-5). Son nom  figure à  
cô té  de celui d ’A uu, dans le Gode (n , 46-47). E lle  e st la  
déesse de l ’am our :

La (déesse) de joie est vêtue d’amour,
elle est pleine de séduction, de vénusté, de volupté.
IStar-de-joie est vêtue d’amour,
elle est pleine de séduction, de vénusté, de volupté.
E lle  est p u re  (Oxford cuneif. texts, 1 . 1 , p l. v u ;  iv , 1). 

E t  elle e st belle  ;
Elle a  des lèvres douces comme le miel, sa bouche est vie. 
Sa parure excite l'admiration.
Elle est majestueuse, des « voiles » reposent sur sa tête. 
Elles sont belles ses formes; ils sont perçants ses yeux, ils

sont vigilants.
E lle  e st b ien v e illan te  e t a im an te  :

E t la bienveillance elle possède, elle.
La jeune fille qu’elle nomme obtient en elle une mère; 
elle l’appelle dans la foule, elle nomme son nom.
Elle est intelligente e t sage :
La déesse ! Avec elle est le conseil.
Elle possède un  profond entendement, l’intelligence, la

[sagesse.
(Les v e rs c ités so n t e m p ru n tés  à la t ra d . de M. F. 

T h u reau -D an g in , dans Revue d ’assyr., t .  x x i i,  
p. 169 sq.)

A l ’époque néo-sum érienne dé jà , G udéa de LagaS 
e t B ûr-S in  d ’U r ap p e la ien t ce tte  déesse « dam e de la  
b a ta ille  » (vo ir n o tre  Relig. sum ér., p . 65). D ans un 
poèm e d o n t H am m u rap i p a ra î t  s ’a tt r ib u e r  la  réd ac
tion  personnelle  (Revue d’assyr., t .  x v , p. 159-181; 
t. v i i ,  p. 23-26), elle e s t ch an tée  com m e déesse des 
com bats : Sa fête, c'est la bataillel L e poèm e m et en 
h a u t relief le caractè re  g u errie r d ’IS tar, sa v ig u eu r, son 
a rd eu r be lliqueuse, ses arm es (col. i - i v ) .

H am m u rap i l ’appelle  sa  déesse-pro tectrice  b ien
v e illan te  (Gode, x x v i i ,  96-97). Il se d i t  aim é d ’elle 
(Inscr., dans K ing , loc. cit., t .  i i .  pl. cx x , 34-35) e t 
déclare avo ir poussé ju sq u ’à la  perfection  ia so m p tu o 
sité  en l ’h o n n eu r d ’A nu e t de N in n i (Code, u ,  44-47). 
Il re co n n a ît q u ’il d o it à  la  déesse le scep tre  e t le p o u 
vo ir de gouverner (Inscr., n. 61, dans K in g , loc. cit.). 
Ce ro i édifia  ou re s ta u ra  p lusieu rs tem p les en son h o n 
neur. Sous sa  d y n a stie  fu re n t com posées -— ou copiées 
p e u t-ê tre  —  une q u a ran ta in e  d ’hym nes connus (Zim 
m ern , Sum er. Kultlieder).

N in n i  e t  D um uzi =  T am m ûz. Les tex te s  qu i su iven t 
nous m e tte n t en présence de tra d itio n s  —  ou de recen
sions d ’une tra d itio n  —  qui ne s’ha rm o n isen t pas de 
to u s  po in ts .

D um uzi e st aim é de N in n i (L angdon, Sum erian  
liturgie, texts, n . 6, m ,  20). II sem ble que la  t ra d i t io n  
conservée d an s le te x te  su iv an t, î tt r ib u e  à  un  te rr ib le  
ou ragan  la  m o rt du dieu ;
L’ouragan en rage l’a abattu  et poussé vers « le pays » 
Comme un roseau il est brisé... [(l’Hadès).
Sa mère le pleure...

(Loc. cit., 10 e t 14).
D ans un  a u tre  te x te , nous lisons que N inn i p leure 

D um uzi :
L’époux qui repose, l’enfant qui repose; 
l'époux qui est mort, l’enfant qui est mort.
La reine du ciel sur son jeune époux verse des larmes amères.

(Revue d ’assyr., t .  m ,  p .  163 e t  t .  x i i ,  p. 40, 1. 8  s q . )

P uis on prie  le dieu de ram en er la  p a ix  e t  la  jo ie ;
L’époux pur de la reine du ciel s’embarqua; de l’Hadès il se 
où il n ’y avait pas d ’herbe, de l’herbe on broute; [hâta ; 
où il n’y avait pas d’eau, de l’eau on boit; 
où il n’y avait plus de bergeries, des bergeries sont cons-

[ truites.
(Loc. cit., R ev., col. i i ,  14-18.)

On pousse des lam en ta tio n s au su je t des herbes qui 
n ’o n t pas poussé, du  grain  qu i n ’a pas é té  p ro d u it, au 
su je t des tro u p ea u x , des en fan ts , des époux; bref, 
lam en ta tio n s  su r l ’a r rê t  de la  fe rtilité  e t de la  fécon
dité . (C uneif. texts, t .  x v , pl. x x v i, 5, 1-20.) P eu t-ê tre  
fau t-il v o ir dans ce qu i su it une p rem ière  m ention  de 
la  légende d ’après laquelle  le corps du jeu n e  dieu fu t 
em porté  p a r  les flots.

L ’assim ila tion  de N inn i avec IStar est à peu près 
fa ite , sous ia  d y n astie  de H am m u rap i. N inn i é ta it 
déesse de la  ba ta ille , on a ttr ib u e  la  m êm e fonction  à 
IS tar; N inn i é ta it  fille de Sin, IStar est fille de N ingal, 
d iv ine épouse de Sin. (Rev. d ’assyr., t .  x v , p. 169 sq., 
col. i, 3.) T outefois, c’est su rto u t IS tar qui e st p résen
tée  com m e déesse de l ’am our : sédu isan te , a im an te , 
b ienveillan te , in te lligen te , p u issan te , reine des cieux, 
reine des peuples, reine des êtres. A u co n tra ire , c’est 
sous son nom  de N in n i q u ’on d écrit ses re la tio n s avec 
D um uzi com m e déesse de la  fe rtilité  e t de ia fécondité . 
P o u r ta n t, selon la  tra d itio n , à n o tre  époque sinon plus 
tô t ,  N inn i essaya de séduire un  héros qui dédaigna  ses 
avances; e t, dans un  hym ne en l ’hon n eu r de son 
tem ple  (Z im m ern, dans Zeitschrift fü r  A ssyr., loc. cit., 
p . 273-274, n . 36), é-ul-maë, N inni est appelée la  hié- 
rodule.

A l ’époque an té rieu re  à  L Iam m urapi (dynasties 
d ’Isin e t de L arsa), N inn i é ta it  identifiée avec la p la 
nè te  V énus. On p e u t te n ir  p o u r assuré q ue , dans nos 
tex te s , c e tte  conception e s t exprim ée p a r  ces m ots : 
« N inn i qu i b rille  dans le ciel. » (Id ., ibid., 758, 14.)

4° E sprits  bons et m auvais. —  P arm i les e sp rits  bons, 
les tex te s  de lécanom antie , re m o n tan t au siècle de 
H am m u rap i, nom m ent «celui qu i m a in tie n t la  tê te  de 
l ’hom m e p o u r le bien ». (J . H un g er, Becher... texte, A ,
1. 49 ; B , 1. 17 e t 49.)

On a d m e tta it  l ’existence d ’une fille de dieu  — exac
tem e n t, du  dieu  suprêm e A nu —  envieuse, rebelle , 
p récip itée  du  ciel e t  devenue dém on. C ette  croyance 
est a tte s tée  dans u n  exorcism e con tre  un  dém on fém i
nin  :

Elle est unique; elle est déesse, la sorcière;
elle est démoniaque, elle est méchante la fille du dieu, 

la fille d’Anu.
Pour déjouer son plan envieux, son conseil rebelle,
Anu, son père, l’a précipitée du ciel sur terre.
(C lay, Letters and transact. from Cappadocia, n. 126.)
P arm i les dém ons, nous tro u v o n s Vetimmu, Vudug, 

le galla. L ’efim m u  est la  larv e , l ’om bre des m o rts  qui 
v e n a it to u rm e n te r  les v iv an ts , sans dou te, lorsque ie 
cadavre  n ’av a it  pas reçu  de sép u ltu re  ou que les des
cen d an ts  du  m o rt av a ien t négligé sa  tom be. D an s un 
c h an t sum érien , il e s t question  de sep t galla ennem is de 
D um uzi, qui fo n t du  m al dans les bergeries du  dieu 
(Scheil, dans Rev. d’assyr., t .  v m , p . 165, O bv., u ,  33- 
41. Sur ces dém ons, on p e u t vo ir n o tre  m onographie  : 
Le péché chez les Babyloniens et les A ssyriens, p . 65-67 
e t  32-72).

IX . A u t r e s  c r o y a n c e s  e t  t r a d i t i o n s . L ’ o r i g i n e  

d e s  ê t r e s . —■ D ’après le poèm e de la  c réa tion , E num a  
eliS —  m ais nous ne pouvons u tilise r ici la  recension 
assyrienne, qui est du v u e siècle —  prim itiv em en t, 
eau douce e t eau  salée é ta ie n t m êlées ensem ble. L a  p re 
m ière e st personnifiée sous le nom  d ’A psû, p ro c réa teu r 
des d ieux , e t  la  seconde sous le nom  de T iâm at, leu r 
p ro c réa trice . De leu r union n a q u it  le p rem ier couple 
d iv in  ; L aljm u e t L ah am u , car aucun  dieu n ’ex is ta it 
a u p a ra v an t.

L orsque des tem p s se fu ren t écoulés, un  a u tre  couple 
d iv in  fu t créé : AnSar e t  K iSar, p rem ières déités de 
l’o rdre. Des jou rs  e t  des années p a ssè ren t; e t  ils engen
d rè re n t A nu. Celui-ci engendra  É a.

C ependan t, L ahm u e t L ah am u  ava ien t eux aussi 
engendré  des dieux. Ceux-ci se rév o ltè ren t contre
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Apsû e t T iâm at. A psù v o u lu t les d é tru ire , m ais T iâ
m a t p ro te s ta . U ne guerre  en tre  les d ieux  s’ensu iv it. 
(On n ’oub lie ra  pas que ces d ieux  so n t des personnifi
cations des g randes forces ou é lém ents de la  n a tu re , 
ap p arem m en t en lu tte  les uns con tre  les au tres.) 
Q ingu fu t  chargé de m arch er le p rem ier e t de d iriger 
l ’a ttaq u e . Les deux cham pions é ta ien t M arduk  d ’un 
côté e t T iâm at de l ’a u tre  : celle-ci fu t  vaincue  e t tuée. 
M arduk fen d it son corps : d ’une m oitié  il fit le ciel, 
au-dessus duquel sc tro u v e n t les eaux , e t le verrou illa  :

11 tira  le verrou; il posta un portier;
il leur ordonna qu’elle ne laissât pas sortir ses eaux.

(Elle, dans le second vers, c’est-à-d ire  la m oitié  de 
T iâm at co n stitu a  le firmament. T o u t le m onde a p ré 
sen t à l ’e sp rit Gen., i, 6-7 e t v m , 2.)

D ans la  su ite , M arduk crée l ’hom m e afin q u ’il fonde 
le cu lte  e t q u ’il apaise les dieux. (Table, vi, 6.) Mais 
l’hom m e do it ê tre  p é tr i  dans du sang divin. II fau t 
donc im m oler un  dieu. Sur 1 ; conseil d ’É a , le pan th éo n  
se rassem ble et M arduk dem ande :

Quel est celui qui a  lait la guerre,
qui a  fait Tiâm at se révolter et préparer la bataille?
Les d ieux  rép o n d en t que c’est Q ingu. A lors, on verse 

son sang d ev an t É a , e t celui-ci, avec ce sang, p é tr i t  e t 
fa it  l ’h u m an ité . L ’hom m e est à la  ressem blance des 
d ieu x ; il p e u t fonder le cu lte  des dieux.

D ans une  a u tre  recension de m êm e époque, c’est 
une déesse qu i crée les hom m es. On d it  à N inni : « Tu 
es une m atrice , c réa trice  d ’h u m an ité . » (C réatrice, 
litté ra le m en t : bâ tisseuse; te x te  dans L angdon , Le 
poème sum érien, p. 34-39) e t on lui donne m ission de 
« b â ti r  » les hom m es. Mais la déesse M ami dem ande 
aux  d ieux  de collaborer à ce tte  œ uvre de « boue... et 
de sang ». A lors É a  précise ;

Qu’on égorge un dieu...
à sa chair et. à son sang
que la déesse Nin-hur-sag mêle de l’argile.

X . L ’h o m m e . —  N ous venons de le v o ir : l ’hom m e 
fu t pétri —  p a r  u n  dieu, d ’après une recension e t, 
d ’après une au tre , p a r une déesse —  dans du sang divin , 
ou bâti p a r  une déesse, ou engendré p a r  un  dieu e t p a r  
une déesse. E t  il reçu t la  vie p o u r assu rer le cu lte  
divin.

U ne tra d itio n , conservée dans un frag m en t de V Épo
pée de GilgameS, d isa it (Col., m , 3-5, dans n o tre  M ilieu  
bibl., t. i i , p. 100) ;

Lorsque les dieux créèrent l’humanité, 
ils destinèrent la m ort à  l’humanité.
Ils retinrent la vie entre leurs mains.

L a  m o rt é ta i t  donc le so rt fixé p a r  les d ieux  à  tous 
les hom m es; aussi, le m o t sort ou destinée avait-il 
quelquefois le sens de mort. Au lieu d ’em ployer le 
verbe  m ourir, on p o u rra  dire aller à son sort; le jour de 
la mort se ra  le jour du sort.

On d ira it, à  lire le frag m en t de l’Épopée de GilgameS 
conservé au m usée de P h iladelph ie , e t qui rem o n te  au 
siècle de H am m u rap i, que le poète  a voulu  m e ttre  en 
relief les p rem iers effets de l ’am our dans le jeune 
hom m e ; un  m onde nouveau  se dévoile à  ses y eu x ; il 
dédaigne les jeu x  de son enfance ; désorm ais le m obile 
de ses actes sera  le désir du p la is ir  e t  d é fa ire  de grandes 
choses.

S’il é ta i t  p ro u v é  que l ’épisode de la  co u rtisane  d ’IS- 
la r  n ’est pas un p u r artifice  litté ra ire , m ais q u ’il rep ré 
sen te  une légende archa ïque , an té rieu re  à  la  fondation  
h isto riq u e  de la  ville d’U ruk , n o tre  récit se ra it p a ra l
lèle à celui qu i, un  siècle p lus tô t ,  ra c o n ta n t l ’origine 
des choses, affirm a que l ’hom m e, q u an d  il fu t créé, ne 
conn aissa it n i a lim en ts cuisinés, ni boisson ferm entée, 
ni v ê tem en ts , q u ’il b ro u ta it  l ’h erbe, « com m e les 
m ou tons », b u v a it  l ’eau des ru isseau x  — et m êm e

q u ’il m arch a it su r ses g rands m em bres ». V oir n o tre  
tra d .,  dans Revue d ’assijr., t .  x x v i (1929), p. 33-38; 
en a lle m a n d ; celle du P. W itzel, Perlen, p . 106-114, 
n ’a pas ten u  com pte des v a rian tes.

D ans le frag m en t de  GilgameS, on nous p résen te  un 
hom m e, E n -k i-d ù  « Fait-par-le-dieu-Enki » —  « comme 
u n  dieu », d ira  la  co u rtisane  —  v iv an t, to u t  nu , au 
m ilieu des an im aux . GilgameS, ro i-p rêtre  d ’U ruk , 
v e u t l ’apprivo iser, lui fa ire  a d o p te r des m œ urs plus 
polies. U lu i envoie une co u rtisane  d ’IStar qui com 
m ence p a r  le séduire  e t,  en su ite , cherche à lu i insp irer 
le goû t d ’une vie hum aine. E lle  lui d it  :

Je  te regarde, Enkidu, tu  es comme 1111 dieu.
Pourquoi, avec les animaux, erres-tu dans la steppe?...
Elle ôta un vêtem ent et l’en revêtit.
Elle le prit par la main et le conduisit, comme une mère, 
au centre d’abondance, à l’endroit des bergeries.
Auprès de lui s’assemblèrent les bergers....
Du lait de bétail il était habitué à  tê te r :
des aliments 011 plaça devant lui : il fut « embarrassé ».
Il regardait, il considérait;
mais il ne savait pas, Enkidu : [appris,
à  manger des aliments et boire de la bière il 11’avait pas

L a  fem m e lui a p p r it  à  m anger. Alors
son esprit fut délié et clair; 
son cœur fut rempli de joie 
et sa face s’illumina...
Il fit disparaître la » crasse » qui salissait son corps 
il s’oignit d’huile, et il fut semblable à un humain, 
il m it des vêtements, et fut comme un homme.

Au 4e vers , p o u r salissait, vo ir L an d sb erg er, dans 
Zeitschr. für  A ssyrio l., x l i  (1933), p . 231.

X I. L e  c u l t e  e t  l a  v i e . —  1° Les temples. —  C ha
cun des d ieux  ré s id a it dans son dom aine p ro p re  : les 
cieux, les astres , l ’a tm o sp h ère ; pu is la te rre , les eaux , 
les enfers; m ais to u s  se p la isa ien t à ê tre  p résen ts  aussi, 
d ’une m anière  spéciale, p a rm i les hom m es e t à  recevoir 
leurs offrandes en m êm e tem p s que leurs hom m ages 
e t  leurs requêtes . D ans leu r dem eure, é d isa it-on , ou 
leu r g rande  dem eure, é-gal, la  p lus belle du  lieu, ils 
v iv a ien t com m e des rois, en tou rés de leurs fem m es, de 
leurs concubines, de leurs fils e t filles e t de leurs serv i
teu rs . De m êm e q u ’à  l ’époque sum érienne, des m em 
bres de la  fam ilia  d iv ine  é ta ien t honorés dans des 
« chapelles » du  tem ple.

U n personnel sacré, déjà no m b reu x  à  l ’époque de 
H am m u rap i, s ’occupe de la m aison du  dieu, se rt d ’in 
te rm éd ia ire  e n tre  les hom m es e t les d ieux  p o u r le sa 
crifice, la p rière  e t la com m unication  de la  pensée d i
v ine, ad m in istre  les biens d 1 tem ple.

a )  L ’enceinte sacrée et ses dépendances. —  Nous 
ignorons de quelle  m anière  les p o p u latio n s de la  basse 
M ésopotam ie exp rim aien t leurs sen tim en ts relig ieux, 
ren d aien t leu r cu lte , au x  to u te s  p rem ières é tapes de 
leu r civilisation  (vie de sim ple cueille tte  —■ chasse et 
pêche —  vie nom ade —  vie sem i-nom ade). Mais, à 
ce tte  époque archa ïque  où les re la tions en tre  le peuple 
e t son chef é ta ien t trè s  sim ples, trè s  sim ples égalem ent 
é ta ien t les re la tions avec le dieu ; sa m aison é ta i t  aussi 
facilem ent abordab le  que celle du  chef —  ce qu i ne 
v eu t pas dire q u ’on p é n é trâ t à  l’in té rieu r : la résidence 
p roprem en t d ite  du  dieu é ta i t  exclusivem ent réservée 
au dieu, Peu à peu, la domus dei d ev in t un  m o n u 
m en t. C entre ou noyau  a u to u r duquel s ’é ta it  déve
loppée la  c ité , l ’aflluence des fidèles e t  les œ uvres d ’a r t 
qui l ’em belliren t firen t du  palais du dieu la  p a r tie  la 
plus im p o rta n te  de la  ville.

N i les tex te s , n i les fouilles n ’on t fourn i, ju sq u ’ici, de 
données suffisantes p o u r décrire  l ’arch itec tu re  ou la 
dédicace des tem ples sous le rè g le  de H am m u rap i; 
m ais il y  a to u t  lieu de penser q u ’elles ne d ifleraien t 
pas essentie llem ent de celles de l ’époque sum érienne. 
Or, nous possédons un  long tex te , un  double tex te
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(Cylindres A  e t B, t ra d u its  p a r  T hureau-D ang in , dans 
Inscrip tions de Sum er et d ’Accad, p. 135-199) dans 
lequel le « ro i » G udéa raco n te  com m ent il fit recons
tru ire  le tem ple  d u  dieu  N ing irsu  e t de son épouse 
divine, B aba, dans leur v ille  de LagaS. C ette  re s ta u ra 
tio n  fu t  ordonnée p a r  le dieu  lui-m êm e. On nous d it 
les v isions dans lesquelles le « ro i » v i t  décrits  to u s  les 
dé ta ils  des bâtisses , le p lan , les m a té riau x  e t le reste . 
E t  chaque v ision est accom pagnée d ’une  prière.

On se p rép are  à la grande en trep rise  en p u rif ia n t la 
ville , les ouvriers e t le tem ple  lui-m êm e. L a  ville  s’y 
dispose p a r  sa bonne conduite  e t p a r  des p rières. On 
fa it  des oblations.

G udéa invoque le dieu  du  tem ple  et d ’au tres  déités. 
Des oracles son t rendus. On fa it d ’au tre s  p rép ara tifs .

A près avo ir versé  une lib a tio n  au  m oule, le ro i y 
je t te  lui-m êm e la b riq u e  de fo n d a tio n  ou b riq u e  du 
destin  sur laquelle  é ta it  tra c é  p ro b ab lem en t ie p lan  du 
tem ple  no u v eau , p lan  venu  du  ciel.

On s’applique à fa ire  b eau ; des bois ra res son t ap p o r
tés de loin. L e p rince  v a  lui-m êm e à  « ia  m on tagne  où 
personne n ’av a it p én é tré  » chercher des p ierres de 
taille . Du m arb re , de la  d io ritc , du po rp h y re , de l ’or 
en poudre , d r l ’a rgen t, du cuivre so n t expédiés à  LagaS. 
T ailleurs de p ierre , orfèvres, forgerons se m e tte n t à 
l’œ uvre  ; ils do iven t b â tir  le tem ple  avec des p ierres 
précieuses, du  m éta l p récieux , du cuivre, du  plom b. 
Les d ieux  eux-m êm es y  co llaboren t.

Gudéa célèbre avec insistance l ’éclat de ce tem ple. Il 
est édifié « p a reil à une m on tagne  de lapis, p a re il à  une 
m on tagne  de m arb re  b r illa n t ». Ce tem ple , c’est « la 
face du  ciel ». Il lu it com m e le dieu  Soleil au  m ilieu 
du eiel. C 'est un  « tem ple  à  reliefs scu lp tés », tel q u ’a u 
cun p rince n ’en av a it b â ti  de sem blable. C ette  des
crip tio n , bien  an té rieu re  à H am m u rap i p e u t donner 
une idée d ’un  tem ple  de basse M ésopotam ie aux 
époques archaïques.

Il y  av a it dans le tem ple  des chapelles dédiées à  des 
déités diverses. Lc te x te  énum ère d ’au tres  p a rtie s  du 
d iv in  é-kal; m ais le sens des term es em ployés est 
encore trè s  obscur, sinon en tiè rem en t ignoré; ii y  a 
un  « lieu sa in t d o n t la vue  est in te id ite  aux  p rofanes »; 
un « lieu te rr if ia n t, lieu du  ju g em en t »; la « cham bre à 
coucher du  dieu  e t  de sa  p a rèd re  ». E nfin , les dépen
dances ; la m aison des p rê tre s , celle des se rv an tes e t 
des p e tits  (esclaves) du dieu.

Sur le p a rv is  du  tem ple , G udéa fit dresser des stèles 
en grandes p ierres de ta ille  q u ’il a v a it  fa it t ra n sp o rte r  
des m on tagnes du  N ord-O uest.

Près de la  m aison du dieu, il y  av a it un  ja rd in  pareil 
à une m on tag n e  p lan tée  de vignes.

D ans le tem ple , se tro u v a ie n t de nom b reu x  ob jets 
sacrés : d ’abord , l ’au te l e t  les b rû le -p a rfu m s; puis, des 
s ta tu e s  de d iv in ités e t les s ta tu e s  du  prince . Nous 
savons que H am m u rap i fit fab riq u e r Jes s ta tu e s  des 
déesses N inni e t Sala (dates : 17° e t  29e années), des 
trônes p o u r les dieux (dates : 3e, 11°, 14°, 16e, 20e années).

Il y  a v a it enfin dans les tem ples, des em blèm es 
divers e t  des récip ien ts nom breux . (V oir n o tre  Relig. 
sum ér., p . 149-158 e t A. P a rro t ,  M a ri (1936), p. 97 sq.)

H am m u rap i fit re s tau re r  q u a tre  tem ples (dates : 18e, 
28e, 34e, 36e années).

b) Le temple, propriétaire foncier. —  Le dieu de la 
c ité  é ta it  le p ro p rié ta ire  su rém inen t de to u t  le te r r i 
to ire  de sa p r in c ip au té ; le dieu de la cap ita le  fu t celui 
du  royaum e. N éanm oins, chaque  tem ple , y  com pris 
celui du  dieu  suprêm e, posséda it en p ro p re  de g randes 
é tendues de te r ra in  : c’é ta ien t, com m e p a rle n t les 
tex te s , le « terra in  de dN ingirsu  », le « terra in  de aN anéé » 
le « te rra in  de “B aba  », etc. Ces te rra in s  é ta ien t divisés 
en can to n s e t ceux-ci en cham ps, les uns e t les au tres 
désignés p a r  des nom s propres. Les docum ents sum é
riens an té rieu rs  à  H am m u rap i d is tin g u en t les cham ps

cultivés p o u r les besoins du tem ple , les cham ps b eau 
coup plus considérables cédés aux  gens em ployés pa r 
le tem jile  : officiers d ’ad m in istra tio n , a rtisan s , m ili
ciens, laboureu rs, e t les cham ps afferm és p o u r ê tre  
cultivés.

Le te rrito ire  que chaque tem ple  se réserv a it en 
p ropre  a v a it  une a d m in is tra tio n  à la  tê te  de laquelle  
se t ro u v a it  un  m em bre du  personnel sacré qui, au  nom  
du dieu, p a r ta g e a it  les te rre s , p rescriv a it les t ra v a u x  
publics, im p o sa it les corvées. C haque tem ple  ava it 
aussi un  h a u t rég isseur agricole, des in te n d a n ts  de 
m agasins, des inspecteurs , des scribes. C haque te r r i 
toire sacré a v a it  aussi un certa in  nom bre de m iliciens; 
il a v a it de plus scs pêcheurs, ses co n d ucteu rs de b a r
ques, ses p â tre s , ses ja rd in ie rs , ses m arch an d s e t a u 
tres  trav a illeu rs  d on t nous avons p a r lé ;  de sorte  q u ’il 
fo rm a it un  to u t se suffisant à  lui-m êm e.

Les revenus de l ’ex p lo ita tio n  des te rre s  du tem ple  
serv a ien t, en p rem ier lieu, aux  besoins du culte  ; pu is 
à l ’e n tre tien  des esclaves du  dieu, c’cst-à-d ire  du 
tem ple  e t, v ra isem blab lem en t, d ’un  c e rta in  nom bre 
d ’u su fru itie rs, ceux, sans doute, que m en tio n n en t, aux

3 9 6 .  —  S c è n e  d e  s a c r i f i c e .
D ’a p r è s  D e l a p o r t e ,  Catalogue des cylindres orientaux du 

musée du Louvre, t .  I l ,  p l .  l x x x ,  n .  6  ( n .  A  3 6 2 ) .

jou rs  de fê te , les lis tes de d istrib u tio n  : « p rêtresses », 
co n ju ra teu rs , ch an tres , sacris ta ins, orfèvres, e tc . Le 
tré so r se rv a it parfo is au  ra c h a t des captifs. (Voir n o tre  
Larsa, p . 122.)

Les tem ples ou san c tu a ire s  é ta ien t ex trêm em en t 
n om breux . (P o u r to u t  ce p a rag ra p h e  X I , on tro u v e ra  
des références t rè s  précises dans n o tre  Religion sum ér., 
p . 148-168. R ép éto n s q u ’il n ’y  a, à l ’heu re  actuelle , 
aucune raison p o sitive  d ’a d m e ttre  que l ’o rgan isation  
des tem ples a it  é té  m odifiée p a r  H am m u rap i n i p a r  
aucun do ses prédécesseurs de la  Ire d y n astie  b aby lo 
n ienne.)

2° Sacrifices et oblations (fig. 396). •— E n  to u t  p a y s  
e t à to u te s  les époques, les r ite s  re lig ieux  ne v a rie n t 
que d ’une m an ière  ex trêm em en t len te . Il se ra it donc 
a rb itra ire , sans doute, de supposer une évo lu tion  sen
sible du cu lte  ren d u  aux  d ieux  en tre  la  fin des d y n as
ties sum ériennes e t celle de H am m u rap i. Il e s t bien 
v ra i que ce fu ren t des Sém ites am o rrites  qui rem p la 
cèren t les Sum ériens dans la  d irection  « po litique  « du 
p ay s; m ais, quoique religion e t po litique  fussen t trè s  
in tim em en t associées, à  cette  époque, aucun  docum ent 
actuellem en t connu ne p e rm e t d ’ad m e ttre  un change
m en t de ritu e l.

A m oins d ’en ten d re  p a r  sacrifice : immolation san
glante —  ce qu i est sim plem ent un p o stu la t, à l ’époque 
é tud iée  ici — il fa u t d ire q u ’on sacrifiait aux  dieux ce 
q u ’on e s tim a it leur devoir ê tre  agréable. On concevait 
les d ieux  com m e des sur-hom m es, m ais hom m es to u t  
de m êm e ; aussi c royait-on  que, non seulem ent leu r âm e, 
m ais m êm e leurs sens, to u s  leurs sens, ép ro u v aien t des 
besoins que leurs fidèles d ev aien t sa tisfaire. On e sti
m ait m êm e que c’é ta i t  dans ce b u t  que l ’h u m a n ité  
a v a it  é té  créée (cf. col. 1397.) Or, un  des prem iers be
soins q u ’ép ro u v en t les h u m ain s est celui de m an g e r
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et de boire : les sacrifices d on t p a r le n t nos tex tes 
sont p resque  to u jo u rs  des sacrifices alimentaires.

D ans un hym ne d’E rid u , on lit  :
Enki, dans le sanctuaire de Nippur,
à son père "Enlil le repas prépara.
A n  à  l a  p l a c e  d ’h o n n e u r  s’assit.
l ’ r è s  d ' A x  "Enlil s e  m i t ;
"Nin-tu à côté s’assit.
Les “Anunnaki, en cercle, vis-à-vis, s’assirent.
La bière ils sirotent ; le vin et la nourriture ils savourent.
(D ans Oxford cuneiform  texts, t .  i, p l. iv , col. iv , 

5-11.)
D ans u n  h ym ne au  ro i d ’U r d ivinisé, Sulgi, il est d it: 

« Que des bœ ufs so ien t tués , que des m ou tons soient 
im m olés! » A la ligne p récéden te , on so u h a ita it que 
dans la  cour du tem ple  de aSin, le dieu âam aS m u lti
p liâ t l’abondance  —  en vue des sacrifices a lim entaires 
du d ieu , év idem m ent. (De G enouillac, Textes relig. 
sum ériens, t. i i , pl. c i i , 51-52.)

Les d a ttie rs  d ilm un ites au  m ilieu desquels se tro u 
v a it  le tem ple  de 4N in-in-si-na, à U r, n o u rrissa ien t de 
leurs fru its  les A nunnak i, « les dieux grands ». (Chiera, 
Sum erian relig. texts, n. 6, u r , 20-23.)

O.i fa isa it aux  dieux des lib a tions de v in , de miel, de 
boissons fe rm entées en général. (L angdon , Sumer. 
liturgies and psalm s, n . 1, 8; G add, L egra in , Ur 
excavations, Texts, i, n. 118, 19-25 ; B abylonian expé
dition , t .  x x x i ,  p l. v u , 1-2; v o ir aussi Revue d ’assyr., 
t .  x x n ,  p. 171-173; e tc .) L e roi H am m u rap i sc fa it 
envoyer des déesses d ’E m u tb a l e t p rescrit d ’em b ar
q u er du  p a in , du v in  e t  des m outons p o u r leu r repas 
sacré. (V oir col. 1390 e t n o tre  Larsa, p . 121.)

C itons encore les ob lations d ’encens (Chiera, op. cit., 
n. 1, v i, 1), d ’arm es, de sp lendides v ê tem en ts , d ’ob jets 
précieux . (Id ., ibid., col. n i ,  8-9.)

L a  dévotion  des B abyloniens se m an ife s ta it aussi 
d ’une a u tre  m anière  in té ressan te  p o u r nous. A l ’époque 
d ’Isin -L arsa , qu i p récéda  im m éd ia tem en t celle de 
H am m u rap i, le th èm e  d ’après lequel on réd ig ea it 
quelquefois l ’h isto ire , dans les écoles des tem ples, é ta it  
la succession de périodes de félicité et de malheurs. A 
p a r t i r  de la  d y n astie  ham m u rap ien n e, on fit de ce 
th èm  ; une  ap p lica tio n  spéciale : la félicité et les m al
heurs —- e t p a rticu liè rem en t la durée ou la ch u te  des 
d y n astie s  —  dépendaient du zèle qu’avaient les rois 
pour le culte du  dieu, de LMarduk n a tu re llem en t dans 
son g ran d  tem ple  E sag il. (G üterbock, dans Zeitschrift 
fü r  A ssy r io l ,  t. x l i i , p. 15 sq.)

3° Le personnel sacré. —- De l ’é tu d e  des tex te s  il 
p a ra î t  ré su lte r que les fonctions religieuses p ro p rem en t 
d ites, à  une ou deux excep tions près, n ’é ta ien t pas 
encore rigoureusem en t rép artie s  en tre  personnes p ro 
fessionnellem ent spécialisées. On ne ren co n tre  aucun 
m ot d ésignan t n e tte m e n t le m in istre  sacré  exclusive
m en t chargé d ’offrir le sacrifice su iv an t les r ite s . T ou t 
le m onde sa it que, aux  époques to u te s  p rim itiv es, 
c’é ta i t,  dans la fam ille , le pater fam ilias, dans le clan 
ou la tr ib u , le « p a tr ia rc h e  » qui s ’a cq u itta ie n t n o rm a
lem ent des fonctions re ligieuses; plus ta rd , le Pa-te-si, 
le chef,' ju s q u ’au jo u r où le service litu rg iq u e  sera 
en tiè rem en t organisé e t chaque fonction  a ttr ib u é e  à 
une personne spécialisée.

Sous H am m u rap i, e t m êm e aux  époques an térieu res, 
les actes cu ltuels ne so n t pas accom plis exclusivem ent 
p a r  le chef : la  v ie est tro p  évoluée, tro p  com pliquée 
p o u r que ce so it possib le; tou tefo is, il sem ble q u ’il y a it 
encore du flo ttem en t. Le « clerc » le p lus im p o rta n t est 
le en; nous ignorons d ’ailleurs s’il d ev ait c e tte  im por
tan ce  à  sa fonction  ou à  son p restige  personnel. P lus 
ta rd , on p o u rra  tra d u ire  en p a r  « g ran d -p rê tre  ». 
Citons, en second lieu, le lû m a h ;  puis le nu  èS; d ’au tres 
encore : on connaît, en effet, p lusieurs m ots désignant 
des m em bres du personnel sacré, m ais on ne sau ra it

dire quelles é ta ien t leurs fonctions respectives, sous la 
I re d y n astie  de B abylone.

Il se ra  p e u t-ê tre  u tile  de signaler à quelques lecteurs 
le fa it  que, n i à B abylone ni ailleurs, sous H am m u 
rap i de m êm e q u ’aux  époques an térieu res, aucun 
« p rê tre  » n ’é ta i t  chargé d ’enseigner la  religion au 
peuple. Seule, l ’au d itio n  de VEnum a eliS, au jo u r de la 
fê te  du nouvel an  — si l ’usage de fa ire  la  lec tu re  de ce 
poèm e de la  c réa tio n  e x is ta it déjà —  p o u v a it rappeler 
aux  fidèles quelques-unes des croyances t ra d it io n 
nelles, rem aniées d ’ailleurs p a r  les « théologiens ».

4° Les voyants ou « Bârû-».—- L ’h isto ire  a tte s te  que le 
m ystère  de l ’aven ir a to u jo u rs  in tr ig u é  l ’hum an ité . 
P o u r le connaître , les an tiq u es M ésopotam iens in te r
rogeaien t quelquefois les viscères des v ictim es du 
sacrifice e t, en pa rticu lie r, leu r foie. Car ils estim aien t, 
d ’une p a r t ,  que la  vie, don des d ieux , réside dans le 
sang  e t, d ’a u tre  p a r t ,  que le foie est la  source du  sang 
e t, p a r  su ite , de la vie, e t q u ’il e st aussi le siège de 
l ’âme. Ils t ir a ie n t  ces deux  conclusions : 1. que ce 
q u ’on v o y a it su r le foie m an ifes ta it la n a tu re  in tim e  de 
la v ie ; 2. que la v ic tim e d o n t on é tu d ia it le foie é ta n t 
agréée p a r  la d iv in ité , il d evait y  avo ir une re la tion  
pa rticu liè rem en t é tro ite  e n tre  celle-ci e t celle-là, de 
sorte  que si Ton connaissait bien  les phénom ènes qui 
p a ra issen t su r le foie, on p o u v a it co n n aître  les desseins 
des dieux.

Trois docum ents de la d y n astie  de H am m u rap i (les 
tex te s  A e t B é tud iés p a r  H unger, Bccherwashrsagung, 
e t celui de L u tz  c ité  p lus loin) nous fo n t co n n aître  un 
au tre  m oyen em ployé à cette  époque p a r  les bârû pour 
p rév o ir l ’avenir. Le b â rû  « je ta i t  » de l’huile dans de 
l ’eau  con tenue dans un  vase, —d ’où le nom  de léca- 
nomantie : Xsxocvi) =  bassin  —  ex am in a it avec soin 
les m odalités de cette  huile, les figures q u ’elle fo rm ait, 
e t il fo rm ula it alors des oracles v a r ia n t  su iv an t ce q u ’il 
a v a it vu . Les divers cas é ta ien t étudié., d ’avance e t le 
sens fixé. Nous ne  c ite rons q u ’un  seul exem ple : S i tu 
fa is  (l’action  de) l ’huile au sujet d ’un mariage, une goutte 
pour le mari et une goutte pour la femme, et qu’elles s ’u
nissent : le mariage se fera; si elles s ’unissent, m ais que 
celle du m ari se sépare en deux, le niari mourra; si c’est 
celle de la femme qui se sépare en deux, la fem me mourra  
(loc. cit., te x te  B , 14).

A v a n t d ’engager leurs gens ou leurs in té rê ts , m êm e 
en des circonstances re la tiv em en t peu graves, les 
B abyloniens d ésira ien t co n n aître  l’aven ir. Un jo u r, on 
dem an d a  à la  cap ita le  d ’envoyer une provision de blé 
p o u r les so lda ts d ’une citadelle . Le roi ré p o n d it : « Que 
les v o y an ts  sc ru ten t l ’av en ir, e t si ie présage e st favo
rab le , p o rtez  ce blé. » (D ans M ilieu  biblique, t .  i i ,  

p. 107.) On c o n su lta it quelquefois le v o y a n t au  su je t 
du b é ta il. D ans un cas, il répond  que, d ’après le p ré 
sage, il fa u t é ca rte r les bœ ufs e t  le b é ta il du b o rd  du 
canal. (L u tz , Letlers from  Larsa, n. 83, 5. On se r a p 
pelle le cas de Saül, I I  Sam ., ix , 3 sq.)

On c royait tou jo u rs  que les songes rév élaien t égale
m en t l’aven ir, ou la vo lon té  des d ieux, ce qui rev ien t 
au  mêm e. Le frag m en t de l ’Épopée de GilgameS qui 
rem on te  à u o tie  époque tém oigne de la  p e rsistance  de 
ce tte  conviction . (Voir n o tre  M ilieu  biblique, t .  i i ,  

p. 95-99.) Il ne p a ra ît  pas  q u ’il y e û t des in te rp rè te s  
a tt i tr é s  des songes.

L ’ordalie rév é la it égalem ent la pensée d iv ine : on 
reco u ra it au  « ju g em en t de dieu » dans les cas où il é la il  
im possible d ’a tte in d re  la c e rtitu d e  absolue p a r  les 
m oyens d on t l ’hom m e dispose. (D éfin ition  de A. D a
v id , dans Revue d ’assyr., t .  x x , p. 14.) Voici un  
exem ple. E te l-p î-M arduk , qu i a v a it reçu  une te rre  en 
location , devait, p ay er au p ro p rié ta ire  une redevance 
en g rain . Il ne le fit pas, sous p ré te x te  q u ’il av a it 
am oncelé ensem ble le g ra in  de ce tte  te rre  e t  celui 
d ’une au tre . Sur la  p roposition  du gouverneur de la
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province, le roi H am m u rap i o rd o n n a  « d ’é ta b lir  p a r 
l ’arm e d ivine », c 'es t-à -d ire  p a r  un  sym bole du dieu, 
com bien de g rain  a v a it  p ro d u it la  te rre  e t  de liv rer 
au  créancier ia  redevance qu i lui é ta i t  duc (dans n o tre  
Larsa , p . 121).

Le Code p re sc rit que, si un  hom m e e st inculpé de sor
cellerie, le m aléficié se rende  au d iv in  F leuve  e t s’y 
plonge. « Si le d iv in  F leuve ne le re n d  pas, sa  m aison 
p assera  à  celui qu i l 'a  ensorcelé; si le d iv in  Fleuve 
l’innocente  e t le laisse sain  e t sauf, son ennem i est 
digne de m o rt;  e tc . » (Code, a r t.  2.) Même épreuve 
pour la  fem m e accusée d’infidélité, m ais non surprise  
en flag ran t délit (a rt. 132). L ’artic le  du Code ne fa isa it 
sans dou te  que sanc tio n n er la  co u tu m e ; du m oins, il 
est certa in  que c e tte  épreuve é ta i t  en usage à M ari, 
a v a n t ia  conquête  du p ay s p a r  H am m u rap i ; p lusieu rs 
le ttre s  du  règne de Z im rilim  le p ro u v en t. (Ces le ttre s , 
encoie inéd ites , se ron t publiées sous p eu , les unes p a r 
M. Dossin, les au tres  p a r  l ’a u te u r  de ces lignes.)

5° Les temps sacrés. —  On p e u t te n ir  p o u r v ra isem 
blable q u ’aux  origines connues de la  c iv ilisation , 
l’hom m e se b o rn a it à  réserv er au  dieu u n  peu  de tem ps, 
un jo u r, e t  que, m o y en n an t c e tte  réserve qu i é ta i t  
com m e une sorte  de consécration , il p o u v a it em ployer 
to u t  le reste  de l ’année à  ses p ropres occupations. Peu 
à  peu, sous l ’influence de m otifs d ivers e t difficiles à 
préciser, ii a jo u ta  à  ce jo u r —  qui fu t, p e u t-ê tre  to u t  
de su ite , fixé au  p rin te m p s e t  d ev in t le p rem ier de l ’an, 
—  d ’au tres  jo u rs p o u r fê te r  le dieu ou les d ieux , p a r 
des ob lations e t des sacrifices.

a ) Fêle du nouvel an. —- N ous avons des dé ta ils  trè s  
précis e t fo rt in té ressan ts  su r la m anière  d o n t on célé
b ra it c e tte  fê te  à l ’époque séleucide; il se ra it a rb itra ire  
de supposer que l ’on accom plissait ex ac tem en t les 
m êm es r ite s , une  q u inza ine  de siècles p lus tô t.  F o r t  
h eureusem ent, un  docum ent de l ’époque im m édia te
m en t an té rieu re  à H am m u rap i nous fo u rn it quelque 
lum ière.

D ans u n  te x te  p o é tiq u e  de N ip p u r (Chiera, Sumer. 
religious texis, pl. i-v m ), com posé p o u r la  procession 
de la  déesse N inni, l ’a u te u r  com m ence p a r  sa luer ce tte  
déesse com m e dam é ou souveraine  du  ciel e t de la  te rre  
e t nous m o n tre  ensu ite  sa  s ta tu e , q u ’on suppose p a r tir  
du  ciel, p o rtée  au x  enfers. Q uand  la procession est 
arriv ée au  p o in t te rm in u s, où la s ta tu e  du d ieu D ag a l- 
uëum gal-anna  a v a it é té  p réa lab lem en t placée e t un  l it  
de repos p rép aré , on lave e t pa rfu m e ce tte  s ta tu e ;  e t  le 
dieu e t la  déesse accom plissent r itu e lle m e n t le i e p o ç  
Yâpoç. A lors, on célèbre la  g rande  fê te . On v o it défiler 
la théo rie  des m usiciens, de ceux qu i o n t p ré p aré  le 
lieu de la  so lennité , des h iérodules, des « p rê tresses », 
des m iliciens, e tc .

Ce jou r-là , en souvenir de ce que les d ieux  av a ien t 
fa it à  l ’o rig ine  du  m onde e t à  leu r exem ple, on fixait 
ritu e llem en t les destinées p o u r le cours de l ’année qui 
com m ençait. Gomme ces quelques tra i ts  su b sis te ro n t, 
m êm e q u a n d  la  litu rg ie  sera  p lus développée, on ne 
sau ra it do u ter q u ’ils eussen t, pour a insi dire, force de 
loi cu ltuelle  sous H am m u rap i.

D ans le te x te  que nous venons d ’analyser, le dieu 
glorifié est D agal-uëum gal-anna, un  des nom s h a b i
tuels de D um uzi. O r ce te x te  e st de N ip p u r, e t le g ran d  
dieu de cette  ville, m étropole religieuse de la  basse 
M ésopotam ie, é ta it  aE nlil. On p e u t donc se dem ander 
si, dès ce tte  époque, c’é ta i t  bien M arduk  que l ’on 
a v a it déjà  reçu  l ’o rdre  d ’honorer à  B abylone, le jo u r 
de ce tte  grande fête. (Voir n o tre  M ilieu  biblique, t .  n i ,  
p. 235-236 e t 191-192.)

b) A utres fêtes. —  On fê ta it  aussi le 1er, le 15, le 28 
de chaque m ois. E t  l ’on p eu t bien  a jo u te r  le 21, comm e 
à l ’époque néo-sum érienne, bien que ce jo u r ne  so it pas 
cité  dans les te x te s  de la  Ire dy n astie  de B abylone. 
(Voir L andsberger, K ultkalender, p . 98-100.)

X I I .  M o r a l e . —  D epuis l ’époque p ro to -sum érienne , 
les chefs du  peup le  se so n t to u jo u rs  fla ttés  de fa ire  
iég n e r la  ju stice  p a rm i leurs su je ts . D ’ailleurs, dès 
l’époque néo-sum érienne au  m oins, la  ju stice  et 
l ’équ ité  é ta ien t d ivinisées, e t ,  sous ia I,e dy n astie  b a b y 
lonienne, celle de H am m u rap i, on considérait aN ig- 
gi-na, la  Ju s tic e  div in isée, com m e fille de Sam aë. 
(Cuneiform  texts, t. x x iv , pl. x x x i ,  f. 82 e t  t .  x x v , 
pl. x x v i ,  O bv., 1. 17.) E t  on se rap p elle  que c ’e s t de ce 
dieu  que H am m u rap i reçu t les a rtic le s  de son Code. 
A la  m êm e époque, un  hym ne au  roi d iv in isé d ’Isin , 
appelé E n lil-b ân î, c h a n ta it  :
La justice sur to u t le pays de Sumer tu  as fait lever splen- 
ta  bonté les pays étrangers proclament, [diclement;
ô Enlil-bânî, conseiller qui une surabondante sagesse 
provident, juste, doué de prudence, [possèdes,
connaissant toute chose.

(W eld-B undell, 160, col. ii, 26-28, dans Oxford cunei- 
form texts, t .  i.)

P lus loin : « T u pun is l ’in ju s tice ..., m ais « la  t r a n s 
gression tu  sais p a rd o n n er. » (Col. n i ,  13-18.)

D ans une le ttre , il est écrit que « lorsque le dieu 
Sam aë com m ande, il fa u t m arch er ». (K rau s, Altbab. 
Briefe, t .  n ,  n . 18, 17-19.) Il s’a g it d ’un c o n tra t  de 
société com m erciale en trep rise  su r Tordre du  dieu, 
c’est-à-d ire  de son tem ple , n a tu re llem en t. Les cas ne 
son t pas ra res  où le dieu donne des o rdres analogues.

Comme -u x  siècles p récéden ts, la ju s tic e  é ta i t  rendue  
au tem ple  p a r  des juges fa isan t p a r tie  du personnel 
« clérical »; p e u t-ê tre  fu ren t-ils  incorporés à l ’É ta t  p a r 
H am m u rap i, to u t  en d em eu ran t « ju g es du tem ple  ». 
(Voir A. W altlie r , Altbab. Geriehtswesen (1917), p. 189- 
191. É . Cuq a v a it sou tenu  une idée c o n tra ire , en 1909, 
dans Revue d ’assyr., t .  v u , p. 69 sq .; il la re p ro d u is it 
te lle  quelle  en 1929, dans ses Études sur le droit babyl., 
p. 340 sq.) Les lois av a ien t donc, en p rin c ip e , un  
carac tè re  relig ieux, pu isque  com m uniquées p a r  le dieu 
au  ro i, e t, en p ra tiq u e , l ’ad m in is tra tio n  de la  ju stice  
av a it, elle aussi, un  caractè re  re lig ieux, double fa it 
qu i en a ccen tu a it l ’ob ligation .

Le mariage. On tro u v era , dans l ’é tu d e  de l ’abbé  
Plessis, dans le Supplém ent au dict. de la B ible  ( t . i, 
col. 803 e t 808, 2°; 811, 3°) des considéra tions u tile s; 
to u tefo is, ce que nous allons a jo u te r  ne fe ra  pas 
double em ploi.

P o u r la  fo rm atio n  du m ariage , la loi de H am m u rap i 
exige deux conditions : 1° un  accord p réalab le  en tre  
les pères des fu tu rs  époux, ou e n tre  le fu tu r  m ari e t  le 
père  de la fu tu re . Cet accord co n stitu e  les fiançailles. 
G énéralem ent, le père de la fem m e reço it a lors une 
tirhatu, c ’est-à-d ire  une lib é ra lité , un  don. (Cuq, op. 
cit., 37-41, a v a it  déjà  affirmé q u 'il  ne  s ’ag it pas de 
l ’a ch a t de la  fem m e; la  m êm e idée a  é té  rep rise  e t 
développée p a r  M. D av id , Vorm en wezen van de 
huivelijksslu iting  naar de oud-oostersehe rechtsopvatting, 
1934.) Ce don e st de peu de v a leu r ; de 1 à  40 sicles 
d ’a rg en t, e t,  à  ce tte  époque, le sicle p esa it 7 gram m es 
env iion . L ’accord  préalab le  est séparé du m ariage p a r 
un  in te rv a lle  p lus ou m oins long, p e n d an t leqqel ch a 
cune des p a rtie s  conserve le d ro it de se dédire.

2» L a  réd ac tio n  p a r  le m ari d ’un  acte d é te rm in an t 
les ob ligations de la  fem m e —  qui, p a r  conséquent, 
n ’e st p a s  la  chose du m ari.

La monogamie est la règle. P o u r ta n t,  le m ari e st 
au to risé  à  p ren d re  une seconde fem m e sans rép u d ie r la 
prem ière, m ais seulem ent dans le cas de s té rilité  
(a rt. 145, 148). Ce d ro it m êm e lui est enlevé, si sa 
fem m e lu i donne une esclave (a rt .  144).

Le père  qui m arie  sa fille rem et o rd in a irem en t au 
fu tu r  m ari une Seriqtu, c ’est-à-d ire  une do t ou ap p o rt 
d estiné  à  su bven ir au x  charges du m ariage  (a rt .  172, 
176, 183).

Si le m ariage est dissous p a r le prédécès du m ari ou
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p a r une rép u d ia tio n , la  fem m e sans reproche a  d ro it à 
la re s titu tio n  de sa  do t e t à une v a leu r à  p ren d re  sur 
les biens du  m ari.

R épétons que la  fem m e n ’est pas la chose du  m ari. 
A insi : a )  A van t le mariage, celle d o n t le fu tu r  est 
chargé de d e ttes p e u t se fa ire  p ro m ettre  q u ’elle ne  sera 
pas saisie p a r  les créanciers (a rt. 151). E lle  conserve la 
capacité  de s ’obliger, car le m ari n ’e st pas te n u  des 
d e tte s  de sa fem m e con tractées a v a n t son e i t r é e  dans 
la m aison (m êm e a rt.) , b) D urant le mariage, la fem m e 
a la capacité  ju rid iq u e . P a r  exem ple, elle reste  p ro p rié 
ta ire  de sa do t (a rt. 161 e t  163); elle est lib re  de dispo
ser de ses esclaves (a rt. 146 e t  147). Si son m ari « v it au 
dehors e t  la  néglige beaucoup » (a rt. 147), elle p e u t re fu 
ser de co h ab ite r e t re n tre r  dans la  m aison paternelle .

Les fem m es p eu v en t avo ir leurs cy lindres-cachets. 
E n  voici quelques-uns de c e tte  époque (fig. 397). 
(Voir De Clercq, Catal., t. i, n. 105, 152, 177, 186, 199, 
217, 219, 241, 250.)

c) E n  cas de dissolution du mariage, par le prédécès 
du m ari, la  fem m e exerce la puissance pa te rn e lle  : elle 
dirige la  m aison, e t ses en fan ts  ne peu v en t se soustra ire  
à son a u to r ité  sans ia perm ission du juge  (a rt .  172).

N atu re llem en t, la  l ib e rté  de la  fem m e n ’e st pas 
absolue. A insi, p o u r a cq u itte r  les d e tte s  con tractées 
d u ra n t le m ariage, le m ari a  le d ro it de la  vendre pour 
une durée n ’ex céd an t pas tro is ans, ce qu i v e u t d ire ; 
d ro it de louer ses services don t le p rix  s’im p u te  su r la 
d e tte  du m ari (a rt. 178). A u tre  l im ita tio n  : à la m o rt de 
son m ari, la  veuve ne p e u t disposer des biens q u ’elle a 
reçus de lui q u ’en fav eu r de ses en fan ts  (a rt. 150 et 171).

L a  loi au to rise  le divorce (cf. a r t. 137-142. Voir 
M ilieu  bibl., t .  n ,  p. 65-66).

La v e r tu  de l’épouse é ta i t  p ro tégée p a r  ia  loi. L a  
fem m e m ariée  prise en flag ran t délit d ’ad u ltè re  é ta i t  
je tée  à  l’eau  avec son com plice, à m oins que son m ari 
ne lu i p a rd o n n â t ou que le roi nc fît grâce à  son a m an t 
(a it .  129).

Les fem m es o n t le droit d ’hériter. E lles o n t aussi le 
droit d ’ester en ju stice . Voici un  exem ple. Il s’ag it 
d’une m aison a p p a r te n a n t â la fem m e M anutu . L a  de
m anderesse, appelée H am aziru , p ré te n d a it avoir d ro it 
à l’im m euble en q u a lité  d ’h é ritière  de M anu tu . Les 
p a rtie s  co m p aru ren t d e v an t le juge. Les tém oins (des 
hom m es e t des femm es) déclarèren t que A. a v a it 
effectivem ent donné la  m aison de son v iv an t e t q u ’elle 
av a it bien écrit l ’acte  p résen té  p a r  la dem anderesse. 
(Cuneiform texts, t .  v m , n. 28 a). D ans un  co n tra t 
re la tif  à  une  esclave que sa m ère a vouée à la déesse 
IStar, p a rm i les tém oins d o n t le  nom  est c ité , il y a 
neuf fem m es. (T hureau-D ang in , Lettres et contrats de 
la I re dynastie, n . 66.)

Le Gode de H am m u rap i (a rt. 130) défend l 'h o n n eu r 
des fiancées; celui qui viole une vierge fiancée est mis 
à  m o rt, e t  la  jeune  fille est relâchée. Les tex te s  ju r i
diques nous ap p ren n en t que les p rêtresses du  dieu 
SamaS av a ien t le d ro it de disposer lib rem en t de leur 
fo rtu n e  personnelle, Sewirum. A insi, dans un  c o n tra t 
(C uneif. texts, t .  v m , n . 35 b) on l i t  q u ’une p rê tresse  
a ach e té  une esclave e t un bœ uf p o u r un tie rs  de m ine, 
e t q u ’elle a  p ay é  le p rix  avec sa Sewirum. U ne au tre  
p rê tresse  du  dieu SamaS e t sa sœ u r ach è ten t un ja r 
din à  H alikum  Joc. cit., n . 50). N ous connaissons des 
le ttres écrites à des femm es (K rau s, Allbab. Briefe, 
i, n . 1; i i ,  n . 10, 11, 15, 17; p. 18; 12, 13, 20, 22), e t 
une au  m oins écrite  p a r  une  femm e à  une  femm e (loc. 
cit., t .  i, n. 11, p . 481).

D ’après le Code (a rt. 168 e t  169), le p ère  ne  peu t 
chasser son fils coupable e t le p riv e r des d ro its  a ttachés 
à  la  filiation , sans l ’au to risa tio n  du  juge, encore fau t-il 
qu’il s ’agisse d ’un crim e grave e t d ’un cas de récidive. 
Le p a rta g e  se fa it à  p a r ts  égales. Le d ro it d ’aînesse 
n’e st pas m entionné dans le code ; m ais à N ippur, l ’aîné |

avait une  part de préciput. (Cf. M ilieu  bibl., t. ii, 
p . 74); la mère, si elle est veuve, a le droit de favoriser 
« celui de ses fils qu’elle préfère » (art. 150).

U n hym ne en l ’honneur de *L ipit-15tar appelle  ce 
ro i d iv in isé « la  v ie des orphelins » (Revue d ’assyr., 
t .  x x v , p. 149; coi. i ,  14).

Le Code (a rt .  191) au to rise  l ’ad o p tion , p a r  consé
q u e n t reco n n a ît le d ro it, so it de s’assurer un en fan t à 
qui n 'e n  a p as, so it de d onner à  un  e n fan t n a tu re l, à 
l ’en fan t d ’une esclave, la  q u a lité  d ’un en fan t légitim e, 
avec to u te s  (il y  a v a it  des excep tions : vo ir K ohler e t 
U ngnad , H am m urap i’s Gesetz, t .  i ii , n. 97) ses consé
quences : te l é ta i t  le cas, fréq u en t d ’ailleurs, lorsque le 
m a ître  p re n a it  son esclave p o u r fem m e de second ran g

497. - Cylindres-cachets de l’époque d ’Hamnmrapi.
D’après Catalogue-collection méthodique et raisonné de la 

collection De Clercq, t. I, 1886, n. 217, 219, 241.

(a rt. 114, 146). Les a rtic les  du Code (185, 186, 188) et 
les co n tra ts  p ro u v en t q u ’en fa it  on a d o p ta it  su r to u t 
des en fan ts trouvés. (Sur l ’ad o p tion , É . Cuq, loc. cit., 
p. 46-57 ; D av id , D ie Adoption in altbab. Recht; 
cf. M ilieu  bibl., t .  n , p. 66-67.)

L ’esclave é ta i t  la  p ro p rié té  de son m aître , com m e le 
b é ta il e t les au tres  biens (a r t  7. E t ,  dans les co n tra ts , 
T hureau-D ang in , loc. cit., n. 156; Schorr, A ltbab. ziv. 
und proz. Recht. n. 105 : ce so n t deux  ach a ts). D ans les 
p a rtag es , les esclaves figu ren t p a rm i les au tres  biens 
(Schorr, loc. cit., n. 6, e t  172; cf. n . 296). P o u r ta n t, 
l’esclave p o u v a it épouser une jeune  fille lib re  (a rt. 175).

Un B abylonien esclave à l ’é tran g er, s ’il n ’a pas de 
quoi p a y e r personnellem ent sa  rançon  p e u t ê tre  libéré 
p a r  le tem ple  de sa localité  ou p a r  lc pala is (a rt. 32). 
P a r  con tre , quiconque favorisa it l ’évasion d ’nn esclave 
é ta i t  d igne de m o rt (a rt. 15, 16, 19).

Les clottres. Des jeunes filles é ta ien t vouées à la 
réclusion (a rt. 181); on les ap p ela it sal. me. On en d is
tin g u e  de deux so rtes : les nafitu  ou nadltu  (voir M ciss.
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ner, Beitr. assyr. W ôrterb., n ,  49) e t  les Sugîtu. P a rm i 
les natttu, les unes h a b ita ie n t à  l ’in té r ieu r  e t  les au tres 
à l ’ex té rieu r (Code, a r t.  180, 181 e t  110) d ’un  clo ître  
q u ’on ap p ela it gagûm.

Ces jeunes filles v ivaient-e lles dans la c h as te té , ou 
bien avaien t-e lles com m erce avec les p rê tre s  en ta n t  
que rep ré sen tan ts  de la d iv in ité?  On ne sa u ra it le 
d ire  (L andsberger, dans Zeitschr. fü r  A ssyr., t. x x x , 
p. 71-73); m ais on sa it  que les natîlu  qu i v iv a ien t dans 
le c lo ître  n ’av a ien t pas d ’en fan ts e t  q u ’elles n ’é ta ien t 
pas m ariées ; p arm i les a u tre s , il en é ta i t  qui pou v a ien t 
se m arie r, m ais elles n ’av a ien t pas d ’en fan ts  (Code, 
a r t.  137, 140-148).

Les Sugîlu  é ta ien t m ariées en général (a rt. 183). 
C’é ta ie n t elles qu i d o n n a ien t aux natttu  des en fan ts  —  
des en fan ts  adoptifs. (V oir K oschaker, Rechtsvcr- 
gleichende Stud. zur Gestzgebung H am ., 120-122. Cet 
au te u r  ad m et, com m e L andsberger, toc. cit., que les 
natîlu  n ’av a ien t pas d ’en fan ts , parce  q u ’elles é ta ien t 
devenues artific ie llem en t stériles, p. 221, n o te  4 dans 
p. 120.)

X II I .  C o n c l u s i o n . —  H am m u rap i e s t in co n te s ta 
blem ent un  des hom m es les p lus rem arq u ab les q u ’a it  
p ro d u its  l ’h u m an ité . Personne encore n ’av a it  réun i en 
soi e t à  un  te l degré des q u a lité s  qu i, m êm e a u jo u r
d ’hu i, se re n co n tren t b ien  ra re m en t dans une m êm e 
perso n n alité .

il é ta i t  jeune q u an d  il m o n ta  sur le trô n e  du  p e t i t  
royaum e de B abylone. P e n d a n t un  q u a r t  de siècle, il 
consacra  son tem p s aux  tra v a u x  de la  p a ix , à  la 
réflexion, à la  lég isla tion  e t  à la p ré p ara tio n  de ses 
forces m ilita ires . A tro is  reprises, les 6e, 9e e t  10e années 
de son règne, il se m it en  cam pagne e t  en leva q u a tre  
villes, e n tre  au tres  E rek , qu i jo u issa it d ’un v é ritab le  
prestige  religieux. L orsqu’il jugea  que B îm -Sin de L a r
sa, v ieilli e t  usé p a r  60 ans de règne, n ’a u ra it  plus assez 
de force p o u r m ener v igoureusem ent une guerre , il 
l’a tta q u a , le b a t t i t  e t s’em para  de sa cap itale . Dès lors, 
il ne re n co n tra  p lus, d ev an t lu i, de gros ad v ersa ires; il 
p o u rsu iv it ses conquêtes e t  d e v in t b ie n tô t le chef incon
te s té  de to u t  le p ays, depuis l ’É lam  ju sq u ’à  la fro n 
tiè re  syrienne, région de M ari.

Ce co n q u éran t, à  la  fois p ru d e n t e t  énerg ique, fu t 
aussi un  lég isla teu r avisé e t  p ra tiq u e  : aux populations 
b igarrées auxquelles il a v a it  im posé son a u to rité , il 
donna un  code é c rit, p récis, re sp ec tan t le d ro it cou- 
tu m ie r e t  la ju risp ru d en ce  trad itio n n e lle ; m ais, d ’une 
m ain  énergique, il en exigea l ’app lication  •— app lica
tio n  ex ac te  sans doute, m ais souple aussi —  in te rv e 
n a n t, bien  des fois, personnellem ent p o u r rég ler cer
ta in s  cas plus im p o rta n ts , plus p ressan ts  ou plus com 
pliqués.

L arsa  a v a it  é té , p e n d a n t u n  siècle env iron , la  rivale  
de B abylone. A près l ’av o ir conquise, H am m u rap i 
confia le gouvernem en t de c e tte  p rovince à u n  hom m e 
q u ’il a v a it  bien  en  m ains e t  auquel, d ’a illeurs, il don
n a it ,  d ’une m anière suivie, des in stru c tio n s  précises, 
p ra tiq u es , détaillées.

E nfin , pour resse rrer d av an tag e  le lien  qu i d ev ait 
a tta c h e r  les p opu lations à son a u to rité , il s ’app liqua  à 
p e rsuader aux  p rê tre s  e t  à leurs fidèles que les d ieux  
adorés dans les p rov inces, quel que fû t  leu r nom , 
v iv a ien t désorm ais en  p a rfa ite  harm onie  dans le p a n 
théon . Sans doute, les succès rem portés p a r  le ro i de 
B abylone a tte s ta ie n t h a u te m en t que le dieu  de ce tte  
ville jo u issa it d ’une réelle suprém atie  p a rm i les au tres 
d ieux , m ais chaque M ésopotam ien dem eu rait libre 
d ’adorer celui de sa p ro p re  c ité  e t  les au tre s  déités dans 
lesquelles il av a it confiance. Ce libéralism e perspicace 
év ita  à  TAssvro-Babylonie les tro u b les  que, quelques 
siècles p lus ta rd ,  engendrera  en É g y p te  la réform e 
logique, rad icale  m ais u top ique , d ’A m énophis IV. 
Grâce à la to lérance, ou p lu tô t à la b ienveillance e t

m êm e à  la p ro tec tio n  accordée p a r  H am m u rap i aux 
grands san c tu a ires, les « clercs » con tin u èren t à  jou ir 
en p a ix  des d ro its  acquis, pou rsu iv an t leurs m éd ita 
tio n s e t leurs com binaisons, p e u t-ê tre  m êm e leurs 
créa tions théologiques, tan d is  que le peuple tro u v a it 
dans l’exercice du culte  trad itio n n e l une sa tisfaction  
de ses besoins re lig ieux  q u ’il e s tim a it suffisante.

E t,  à  c e tte  époque, au  sud de C anaan, dans la région 
de Sichem , le clan d ’A b rah am  m en a it la vie t rè s  sim ple 
des p as teu rs  nom ades.

B i b l i o g r a p h i e .  — Ouvrages généraux : Ed. Meyer, 
Geschichte des AUertums, t. I  (trad. franç., E. Combe, 1926); 
L.-W. King, A  history of Babylon, 1915; Charles-F. Jean, 
Le milieu biblique, t. I  et ii : 1922-1923. Le I I I e vol. eue 
nous avons largement utilisé, aux paragraphes vm  sq.. 
paru t en 1936.

Des ouvrages et travaux spéciaux sont cités, quand il y a 
lieu, dans les divers paragraphes de notre étude.

C harles.-F . J e a n .
H A U P T  P a u l .  —  Philologue e t o rien ta lis te  alle

m and , né le 25 novem bre 1858 à G ôrlitz  (Silésie), il 
enseigna les langues sém itiques d ’abord  à G oettingue 
(à p a r t i r  de 1883), puis p e n d an t p lus de q u a ran te  ans 
e t  ju sq u ’à  ia  veille  de sa m o rt, su rvenue le 15 décem bre 
1926, à l ’u n iv ers ité  Jo h n s H opkins à B altim ore  (É ta ts -  
Unis).

I. D e l ’aveu m êm e de H a u p t, deux  hom m es, F rie - 
dcrich D elitzsch  e t P au l de L agarde, o n t exercé une 
influence décisive sur sa fo rm atio n  e t  son a c tiv ité  
scientifiques. Le prem ier, en in it ia n t l ’é tu d ia n t de 
Leipzig aux arcanes de la sum érologie e t de l ’assyrio- 
logie n a issan te ; le second, en o rien tan t le jeune p ro 
fesseur de B altim ore  vers l ’étude approfondie de l ’hé 
b reu  d o n t les élém ents lui a v a ien t é té  enseignés dès sa 
p rim e jeunesse p a r  u n  rab b in , am i de sa fam ille.

Au co n tac t de ces m aîtres , H a u p t  se révéla trè s  tô t  
supérieu rem en t doué pour l ’étude  e t l ’enseignem ent de 
la  philologie sém itique. Dès le déb u t de sa carrière  
u n iv ers ita ire , il s’assura du reste  une ré p u ta tio n  de 
sav an t qui ne cessa de s ’afferm ir e t  de g ran d ir  ju sq u ’à 
sa m o rt. A u jo u rd ’hu i il com pte à bon d ro it p a rm i les 
fon d a teu rs  de l ’assyriologie m oderne e t sa p a tr ie  
d ’ad op tion  vénère en  lu i l ’un  de ses sém itisan ts les plus 
illu stres.

II. 1° H a u p t in au g u ra  sa carrière  de philologue pa r 
la  p u b lica tio n , en 1879, d ’un ouvrage sur les « lois 
fam iliales sum ériennes », Die sumerischen Familienge- 
setze. Les vues p é n é tran te s  q u ’il y  développait éclai
ra ie n t d ’un  jo u r nouveau  e t in a tte n d u  la s tru c tu re  de 
l’idiom e sum érien  e t m arq u a ien t un  progrès sensible 
su r les ré su lta ts  ob tenus ju sque-là  dans ce te rra in  aride 
p a r  les recherches de L en o rm an t e t d ’O ppert. E n  p o u r
su iv an t son œ uvre  de p ionnier, il eu t en o u tre  la bonne 
fo rtu n e  de déceler l ’ex istence de deux d ialectes sum é
riens différents, 1 ’eme-sal e t  1 ’eme-ku. V oir l ’article  
S u m é r i e n n e  ( L a  l a n g u e ) .

2° De fro n t avec ces é tudes resso rtissan t à la philo
logie sum érienne, H a u p t m ena de fructueuses recher
ches su r le te rra in  de la phonologie e t de la  m orphologie 
assyriennes, il en p ub lia  les ré su lta ts  dans une série de 
m onographies qu i firen t époque. B elevons dans ce lo t 
les tro is  tra v a u x  su iv an ts  : Der keilinschrifttiche S in t-  
flulbericht, 1881 ; Beilrage zur Assyrischen Lautlehre, 
1883; The assyrian B-vowel, 1887.

,3° H a u p t se souciait encore de m ettre  à  la d isposi
tio n  de ses collègues e t de ses élèves des éditions c ri
tiq u es de tex te s , soigneusem ent préparées e t facilem ent 
abordables. A cette  fin, il p ub lia , en tre  au tres, ses 
Akkadisehe und sumerische Keilschrifttexte, e t  sou 
Nimrodepos (légende de Gilgamcsh). E n  collaboration  
avec F riederich  D elitzsch, il éd ita  en ou tre  i ’Assyriolo- 
giêehe Bibliothek  c t  les Beilrage zur Assyriologie nnd 
semitischen Sprachwissenschaft. Il fonda  enfin l ’Orien
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tal sem inary  de l ’u n iversité  Johns H opkins, appelé à 
devenir l ’un des p r in c ip au x  foyers d ’é tudes orien tales 
aux É ta ts-U n is.

I I I .  1° Issu d ’une trè s  honorable fam ille p ro tes
tan te , H a u p t a v a it été  élevé dans le culte  de la Bible 
e t, nous l ’avons d i t  plus h a u t, dès son jeune âge, il 
s’é ta it fam iliarisé avec les élém ents de la langue sacrée. 
On com prend dans ces conditions q u ’il a it  volontiers 
subi l ’influence du grand  sém itisan t q u ’é ta it  Pau l de 
L agarde (voir ce nom ) e t  q u ’avec le tem ps il a it  
réservé une place de choix à  l’é tude  de la  philologie 
biblique. Sacrifiant aux goûts de son époque, il s ’in té 
ressa v ivem en t aux tra v a u x  de l ’école de W ellhau
sen : d istinc tion  des docum ents, c ritiq u e  textuelle, 
problèm e de la m étrique, mis à l ’honneur p a r  Sie- 
vers, etc.

2“ Dès 1891, il conçut e t m it à exécution le p ro je t 
d e p u b lie ru n e  nouvelle éd ition  c ritiq u e  de l’Ancien T es
tam en t, basée sur les p rincipes de l ’école. A insi p r i t  
naissance la fam euse B ible polychrom e ou arc-en-ciel, 
dans laquelle  les p ré ten d u es sources ou couches de 
rédaction du  te x te  so n t indiquées chacune p a r  une 
couleur différente et. don t nous reproduisons ci-contre 
une page à t i t r e  de spécim en (fig. 398). Signalons 
enfin, p a rm i les au tres tra v a u x  de H a u p t re levan t de 
ce dom aine, des études su r E sth e r, le C antique des 
C antiques, l ’E cclésiaste, les P e tits  Prophètes, etc.

IV. Ce coup d ’œil rapide sur la vie e t l ’a c tiv ité  de 
H a u p t suffit à donner une idée de sa féconde carrière. 
Mais s ’il fa u t adm irer sans réserve en lui le linguiste  
d istingué e t l ’in fatigab le  écrivain  —  le relevé com plet 
de ses p roductions litté ra ire s  ne com pte pas m oins de 
552 num éros —  on ne p eu t que faire  d ’expresses 
réserves su r les p rincipes qu i l’on t guidé dans l ’élabo
ra tion  de certa in s de ses tra v a u x  scrip tu ra ires. R em ar
quons tou tefo is q u ’en les lisan t avec, circonspection , 
on y  tro u v era  à  côté de beaucoup de scories, de 
nom breux grains d ’or q u ’on au ra  in té rê t à colliger 
avec soin.

V. Ses p rin cip au x  ouvrages son t : Die sumerischen 
l'am iliengesetze, 1879; Der keilinschriftliche S in tflu t-  
bericht, 1881 ; Die akkadische Sprache, 1883; Das baby- 
lonische Nimrodepos, 1884-1891; P urim , 1906; Kohe- 
leth oder Weltschmerz in der B ibel, 1905; Biblische  
Liebcslieder, 1907; The sacred Books of the Old Testa
ment. A  critical édition of the Hebrew text, printed in 
eolors, with notes, 16 vol. in-8°, 1893 sq .; The sacred 
Books of the Old and New Testament (B ible-arc-en-ciel,
6 vol. in-8°, 1898 sq .); en co llaboration  avec De
litzsch, Keilinschriftliche Bibiiothek, 1881 sq. ; Beitrage 
zur Assyriologie und semilischen Sprachwissenschaft,
1 889 sq.

B i b l i o g r a p h i e .  — Voir sur I-Iaupt : W.-F. Albright, 
Professor Haupt as Scholar and Teacher, dans Adler and 
Kmber, Oriental studies dedicated lo Paul Ilaupt, Baltimore 
et Leipzig, 1926, p. x x i - x x x i i ;  voir ibid., p. xxxm -i.xx , 
Ember, Biblioyraphy of Paul Haupt. Voir en outre la notice 
nécrologique de Haupt, dans Zeitschrift für Assgriologie, 
1926-1927, p. 295-296.

L. H e n n e q u i n .

H A U T S  L I E U X .  V oir S a n c t u a i r e s .

H É B R E U X  ( L ’É p i t r e  A U X )  e t la Commission 
b ib lique.

L ’épître aux Hébreux et la critique catholique avant 
la décision. —  D epuis su rto u t une c in q u an ta in e  d ’a n 
nées, Tépître aux  H ébreux  é ta i t  l ’ob jet parm i nous, 
re la tiv em en t à son a u th en tic ité , d ’une certaine  sus
picion. Les critiques indépendants, pour la p lu p art, 
re fusaien t d ’en a ttr ib u e r  la com position à  sa in t 
Pau l à quelque degré que ce so it ; ils y  voyaient 
l’œuvre d’un anonym e e t m êm e certa ins a lla ien t ju s 
q u ’à faire  v ivre  cet anonym e en dehors de l’entou- i

S U P P L .  A U  D I C T .  D E  L A  B I B L E .

rage im m édia t de l’A pôtre  ou à une époque assez 
ta rd iv e  (cf. B. W eiss, Der Hebrâerbrief in Zeitgeschtli- 
cher Beleuchtung, dans Texte u. Untersucliungen, 
Leipzig, 1910; H . von Soden, Der Hebrâerbrief, 
F re ib u rg , 1899; W estco tt, The epislle lo the Ilcbrews, 
L ondon, 1889; R iggenbach, Der B rief an die Hebrüer 
ausgelegl, Leipzig, 1913; M offatt, A n  introduction lo 
the Literalure of the New Testament, 1911; B ruce, 
dans H astin g s, Dictionary of Ihe Bible, t .  ii, p. 335, 
336). B eaucoup de c riliques catholiques, pour ten ir 
com pte de l’opinion des in d épendan ts év ita ien t h ab i
tuellem ent de parler de quatorze  ép îtres de saint. P au l; 
ils d isa ien t souvent « les épîtres de sa in t Pau l e t 
l’ép ître  aux H éb reu x  » ou « l’a u te u r de Tépître aux 
H ébreux  ». B ien peu nom breux p a rm i nous é ta ien t 
ceux qui sou tenaien t l 'a u th e n tic ité  pau lin ienne in té 
grale de c e tte  ép ître  (cf. B. H eigl, Verfasser und  
Adresse des Briefes an die Hebraer; M. dal Medico, 
L ’auleur de l ’épilre aux Hébreux).

La p lu p art, avec un certa in  nom bre d ’écrivains h é té 
rodoxes, a d m e tta ie n t que le fond de Tépître  é ta it  
bien de sa in t P au l; m ais ils c ro y aien t tro u v er, dans la 
t ra d itio n  ecclésiastique e t dans l’étude  m êm e de la 
le ttre , des tém oignages suffisam m ent d ivergen ts e t 
des indices assez significatifs pour conclure que si le 
fond é ta i t  certa inem en t de l’A pôtre, la form e dernière 
de Tépître et son sty le  v en aien t de quelqu ’un  de sou 
en tourage (cf. Jacq u ie r, dans le Dictionnaire de la 
Bible, i. i i i ,  col. 530, 536: Histoire des livres du N ou
veau Testament, t .  i, Les éptlres, p. 476, 483, 486; 
B rassac, M anuel biblique, t .  iv, p. 491 ,492 , 496-497; 
F illion , La sainte B ible commentée, t .  v m , p. 538-548; 
Cornely, Introductio in singulos N ovi Testamenti 
libros, plus im pressionné pa r les a rgum ents de c ritiq u e  
ex terne que de c ritiq u e  in te rn e  se décida, lu i aussi, à 
la su ite  d’E stiu s e t de B ellarm in à d istin g u er pour 
Tépître aux  H ébreux  1 ’auctor du  scriplor, p. 531, 533; 
F o u ard , S a in t Paul, t .  u , p. 190-193; P ra t, Théologie 
de sciinl Paul, t .  i, p. 505, 515). F o u ard , m ais su rto u t, 
le P. P ra t  après Origène d istin g u èren t eux aussi 
en tre  l’a u teu r e t le réd ac teu r eu fa isan t assez large la 
p a r t  du  ré d ac te u r; d ’au tres  firent m êm è ce tte  p a r t  
si large, que Ton p u t se dem ander, à bon d ro it, s’ils 
laissaien t à sa in t Pau l un rôle suffisant pour que l’on 
p û t le considérer encore comm e l’au te u r v é ritab le  e t 
responsable de n o tre  ép ître  aux  H ébreux , ce fu t 
n o tam m en t le cas du P. L enionnyer, Éptlres de sainl 
P aul, t .  ii, Épître aux Hébreux, p. 197 e t de Mgr B atif- 
fol, Anciennes littératures chrétiennes, L a  littérature 
grecque, p. 9.

Telle é ta i t  la s itu a tio n  de la c ritiq u e  catholique 
quand  in te rv in t, le 24 ju in  1914, la décision que nous 
allons com m enter.

A r t .  1. — Utrum  dubiis, A r t .  1. —  Aux doutes 
quæ primis sæculis, oh qu’émirent aux premiers 
hæreticorum imprimis abu- siècles certains esprits en 
sam, aliquorum in Ôccidente Occident sur l’inspiration di- 
animos tenuerc circa divi- vinc et sur l’origine pauli- 
nam inspirationem ac Pauli- nienne de Tépître aux I lé- 
nam originem epistolœ ad breux, surtout en raison de 
Hebræos, tan ta  vis tribuen- l ’abus qu’en firent les liéré- 
da sit, ut, a tten ta  perpétua tiques, convient-il d’a ttri- 
unanimi ac constanti orien- buer une portée telle qu’il soit 
talium l’atrum  alfirmationc, permis d’hésiter — en dépit 
oui post spéculum iv totius de l’afllrmation perpétuelle, 
occidentalis Ecclesiæ pic ms unanime et constante des 
accessit consensus, perpensis Pères de l’Eglise d ’Orient, à 
quoque summorum pontifi- laquelle s’adjoint, après le 
cum sacrorumque concilio- iv« siècle, le consentement 
rum, Tridentini præsertim, complet de l'Eglise d ’Occi- 
actis, neenon perpetuo Eccle- dent ; en dépit aussi des 
siæ universalis usu, liæsi- actes des souverains pon- 
tare liceat, eam non solumiu- lifes, des saints conciles, sur- 
tercanonicas — quod de lide to u t du concile de Trente et 
ilefinitum est — venim etiam  de l'usage perpétuel de

S. B. —  III .  —  45.
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i n t e r  g e n u i n a s  a p o s t o l i  P a u l i  l ’É g l i s e  u n i v e r s e l l e  —  à c o n s i -  
e p i s t o l a s  c e r t o  r e c e n s e r e ?  d é r e r  n o n  s e u l e m e n t  c e t t e  

é p i t r e  c o m m e  u n e  é c r i t u r e  
c a n o n i q u e  ( c e  q u i  e s t  d é f i n i  
c o m m e  d e  f o i )  m a i s  e n c o r e  
à  t a  c o m p t e r  c e r t a i n e m e n t  a u  
n o m b r e  d e s  é p î t r e s  a u t h e n 
t i q u e s  d e  l ’a p ô t r e  s a i n t  
P a u l ?

R e s p .  —  N é g a t i v e .  R f . p .  •—  N o n .

Cf. E nchirid. biblic., n° 429.
D eux questions qu ’il im porte  souverainem ent de ne 

pas confondre, sont abordées dans cet article , à  savoir 
la  canonicité  de l’ép ître  aux H ébreux  e t son a u th e n ti
c ité . E n  soi, ces deux questions sont to ta lem en t indé
p end an tes  l ’une de l’au tre ; l’Église n ’a pas hésité  à  

inscrire  dans son canon des L ivres sa in ts , des écrits 
com m e Josué, les Juges, les R ois ou les C hroniques 
d o n t elle ne connaissait pas les au teu rs , e t du  fa it  que 
certa in s  livres a ttr ib u és  autrefo is à Salom on ou à  son 
époque comm e l’E cclésiaste  ou la  Sagesse ne son t plus 
reconnus au jo u rd ’hu i comm e é ta n t  du  successeur de 
D avid , il ne résu lte  nullem ent q u ’ils so ient dépouillés 
p a r là-m êm e de leur priv ilège d ’éc rit in sp iré  e t cano
n ique. Mais si nous avons d it qu ’en soi ces deux ques
tio n s so n t to ta lem en t indépendan tes l’une de l’au tre , 
nous devons bien  convenir q u ’en fa it, su r to u t pour les 
écrits  du  N ouveau T estam en t, vu  l’im p ortance  du 
critère  de l’aposto lic ité  q uand  il s’ag issa it, aux prem iers 
siècles, de discerner les écrits  inspirés de ceux qui ne 
l’é ta ien t pas, les doutes sur l’au th e n tic ité  on t tou jou rs eu 
leu r répercussion sur l’adm ission  plus ou m oins ta rd iv e  
dans le canon des livres d o n t l’a u th e n tic ité  é ta it  
contestée. Il suffira, pour appréc ier la justesse  de cette  
observation , de songer aux  controverses auxquelles 
donnèren t lieu  en tre  les d ifférentes Églises l’accep ta 
tio n  d ’écrits tels que les p e tite s  épîtres catholiques et 
l’A pocalypse pour ne pas m en tio n n er l’ép ître  aux 
H ébreux  qu i est p résen tem en t en cause. C ette  consta 
ta tio n  ne d o it pas, tou tefo is ê tre  prise en un sens tro p  
absolu  car nous aurons l’occasion de signaler que les 
h é s ita tio n s  sur le nom  de l’au teu r de l’ép ître  aux 
H ébreux  n ’em pêchèrent pas tou jo u rs  des écrivains 
com m e Origène, sa in t Jérôm e, sa in t A ugustin  d ’u ti
liser c e tte  ép ître  comme écritu re  canonique afin de 
d irim er des controverses ou de confirm er des dogmes 
au  m êm e titre  q u ’ils se servaien t des au tres écrits 
du  N ouveau T estam en t, qui n ’é ta ie n t l’ob je t d ’aucune 
co n testa tio n . E t  m êm e, si l’in au th e n tic ité  pau lin ienne 
de l’ép ître  aux H ébreux  v en a it jam ais  à  ê tre  dém on
trée , sa canonicité  ne s’im posera it pas m oins à n o tre  
foi en raison des décisions conciliaires. Melchior 
Cano a v a it  é c rit à  son su je t : Quam hæreticum sit 
eam epislolam a Scripturis Sacris excludere, cerle 
tem erarium  est (ne quid am plius dicam us) de ejus 
auclore dubitare quem P aulum  fuisse cerlissim is testi- 
m oniis constat... De locis theologicis, dans le Cursus 
theologiæ, t .  n , p. 11. L a Com mission b ib lique a 
soigneusem ent d istingué , à son to u r, les deux po in ts 
de vue : elle a  déclaré vérité de foi la canonicité  de 
l’ép ître  aux  hébreux  e t seulem ent vérité certaine son 
au th e n tic ité  pau lin ienne; e t comm e les tém oignages 
concernan t la canonicité  on t tou jo u rs  é té  influencés 
dans une certaine  m esure par ceux re la tifs  à  l 'a u th e n 
tic ité , nous com m encerons p a r é tu d ie r ce tte  dernière 
question .

I .  L ’a u t h e n t i c i t é  d e  l ’ é p î t r e  a u x  H é b r e u x . —  

C ette  au th e n tic ité  fu t affirmée d ’une m anière unanim e 
e t co n stan te  pa r les Pères de l ’Église d ’O rien t; des 
doutes su rg iren t en O ccident du u e siècle au  m ilieu du 
I V e ; m ais après le i v 6 siècle, l’Occident se jo ig n it à  

l’O rient e t leur accord concernant l ’au th e n tic ité  de 
l’ép ître  aux H ébreux  ne fu t troub lé  que de loin en 
loin p a r de rares vo ix  d iscordantes.

1° Affirmation perpétuelle, unanim e et constante des 
Pères de l’Église d ’Orient. —  Supposer que les pro
blèm es de c ritiq u e  tex tu e lle  e t l itté ra ire  soulevés de 
nos jours à  l’occasion de l’épître  aux H ébreux  aien t 
é té  insoupçonnés des anciens, se rait se trom per é tra n 
gem ent. Les Pères on t signalé m ain tes fois, avec préci
sion e t insistance, les p a rticu la rité s  de cette  ép ître  
et pour les expliquer d ’une m anière qui leur parût 
sa tisfa isan te , ils on t recouru  à ia d is tinc tion  entre 
l’auteur de la le ttre  e t son traducteur grec ou son 
rédacteur. Ils se son t évidem m ent trom pés en ad m et
ta n t  avec ta n t  de facilité  un original aram éen à la 
base de n o tre  te x te  grec. Il n ’en est pas m oins in té res
san t de co n sta te r qu ’ils on t connu les mêmes difficultés 
qu i nous p réoccupent au jo u rd ’hu i : absence d ’adresse 
e t de nom  d ’au teu r, différences de s ty le , etc. ; or, ils 
ne se son t pas crus autorisés, en dép it de ces difficultés, 
à  abandonner l’a ttr ib u tio n  trad itio n n e lle  de l’ép ître  
aux H ébreux  à l’apô tre  sa in t Paul. Ils n ’ont donc pas 
accepté, à l’aveugle, le tém oignage de la tra d it io n ;  ils 
l’on t c ritiq u é, d iscuté  e t, néanm oins, ils n ’on t pas 
hésité  à s’y  rallier.

a ) L ’Église d ’Alexandrie. —  Les prem iers tém o i
gnages explicites en faveur de l’au th e n tic ité  de l ’épître  
aux  H ébreux  nous v ien n en t des chefs du  Didascaléc 
d ’A lexandrie; ils son t de to u te  prem ière im portance.

Vers l’an 200, P an tèn e  q u ’on s’accorde à iden tifier 
avec le « b ienheureux  P resb y tre  », d o n t Clém ent 
d’A lexandrie se se ra it f a it  au  d ire d ’Eusèbe le fidèle 
écho (cf. P ra t,  Théologie de saint Paul, t .  ii, p. 498;
B .-F. W estco tt, 77ie epistle to the Hebrews, p. l x v i i ) ,  

considéra it l’ép ître  aux H ébreux  comme l’œ uvre de 
Pau l e t il ex p liq u a it ainsi l’absence de son nom  e t de 
son t i t r e  en tê te  de la le ttre  « puisque le Seigneur 
é ta n t  l’apô tre  du  T o u t-P u issan t a v a it  é té  envoyé 
aux H ébreux , P au l envoyé aux  gentils n ’a pas voulu, 
p a r m odestie  e t p a r  respect, pour le Seigneur, s’ins
crire  comm e ap ô tre  des H éb reux ... (dans E usèbe, 
H ist. eccl., 1. V I, c. x iv , P. G., t .  x x , coi. 552). Or 
selon Eusèbe e t Pam phile , le fondateu r du  D idascaléc 
d 'A lexandrie  a v a it  é té  le com pagnon de ces anciens 
p resby tres qu i av a ien t é té  les disciples des apô tres. On 
v o it p a r là  quelle é ta i t  l’au to rité  de P an tène  e t quel 
c réd it m érite  son tém oignage. Il ne p o u v a it reposer 
sur une conclusion p u rem en t c ritiq u e  puisque l’é tude 
de l’ép ître  elle-m ême e t l’absence du  nom  de Paul 
sou levait des difficultés que C lém ent, puis Origène 
s’efforceront de résoudre  e t, bien qu ’en dise M oiïatt, 
ce ne fu t pas parce que sa in t P au l av a it écrit un grand 
nom bre de le ttre s  q u ’on lu i a ttr ib u a  aussi, à A lexan
drie , celle-là qui é ta i t  anonym e (A crilical and exege- 
tical commenlary on the Epistle to the Hebrews, E d in - 
burgh, 1924, p. x v m ). On ne p ro céd a it pas avec une 
pareille  légèreté dans la p rim itiv e  Église, à l’égard 
d ’écrits  dans lesquels on cherchait la norm e de la  foi 
e t P an tène  n’a pu  s’exprim er a insi que parce q u ’il 
te n a it  d ’une tra d itio n  h isto rique  certaine  que cette  
le ttre  po u v a it à bon d ro it se réclam er du pa tronage  de 
sa in t Paul.

Le successeur de P an tène , Clém ent d ’A lexandrie 
(150-217?) c ite , à  plusieurs reprises, l’ép ître  aux 
H ébreux  sous le nom  de P au l : Slromala, 1. V I, 
c. v i i i ; V II, i ;  P. G., t .  ix , col. 284, 404. D ans un 
fragm en t de ses œ uvres, conservé p a r E usèbe, il 
donne su r l’origine de l’écrit une apprécia tion  person
nelle digne d’in té rê t : « Clém ent d i t  dans ses H ypoty- 
poses que l’ép ître  aux  H ébreux  est l’œ uvre de Pau l et 
que destinée  à des lecteurs de langue hébraïque, elle 
a é té  écrite  dans ce dialecte. Luc l’a tra d u ite  en grec 
avec soin e t l’a publiée pour les Grecs : ce qui explique 
la  ressem blance de sty le  dans ce tte  le ttre  e t dans les 
A ctes... 11 explique que ces m ots P aul l ’Apôtre  n ’ont 
pas é té  m is en tê te , parce que l’A pôtre, écriv an t aux
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H ébreux  qui le ten a ien t en suspicion, n ’a pas voulu 
dès l’abord  les choquer en les m e tta n t  en présence 
de son nom . » (Dans E usèbe, H ist. eccl., 1. V I, c. x iv , 
P ■ G. ,  t. x x , col. 5 49.)

Plus catégorique encore est le tém oignage d ’Origène 
(185-254), successeur de Clém ent e t, comm e lui, 
d isciple de P an tène . T oute  son ap p réc ia tio n  c ritiq u e  
su r l’ép ître  aux H ébreux  m érite  d’ê tre  citée :

« Comme carac té ris tiq u e , le sty le  de l’épître  aux 
H ébreux n ’a pas la v u lg arité  de parole de celui de 
l’A pôtre, qui reconnaît lui-m êm e q u ’il est vulgaire 
dans son langage, c’est-à-d ire  dans sa p h rase; la 
d iction  de l’ép ître  est d ’un grec plus pur, e t quiconque 
a le pouvoir de discerner la phraséologie d ’un au teu r 
le reconnaîtra . E n  ou tre, que les pensées en soient 
adm irables e t q u ’elles ne so ient en rien  inférieures aux 
écrits reconnus comme apostoliques, c’est ce que croira 
to u t hom m e qui exam ine soigneusem ent les écrits  
aposto liques... Si je  donnais m on op inion, je  d ira is que 
les pensées (voyipaxa) son t de l’A pôtre , m ais que la 
langue e t la d isposition  des pensées sont de que lqu ’un 
qui s’est souvenu des enseignem ents apostoliques. P a r 
conséquent, si quelque Église regarde ce tte  ép ître  
comme de Paul, q u ’elle so it approuvée m êm e pour 
cela. Car ce n ’est pas sans raison que les Anciens nous 
l’on t transm ise  comm e é ta n t de Paul. Mais quel est 
celui qui a écrit l’ép ître , tu ; 8è ô ypàijjaç ttjv èm.aToXï)v, 
Dieu seul sa it la vérité! La trad itio n  est venue ju sq u ’à 
nous qui rap p o rte  que C lém ent, l’évèque des R om ains, 
a écrit l ’ép ître ; d ’au tres d isen t que c’est Luc, celui 
qui a  écrit l’É vangile  e t les A ctes. » (D ans Eusèbe, 
H ist. eccl.,-1. V I, c. x x v ;  P. G., t .  x x , col. 584 585.)

Comme le prouve ce long e x tra it ,  Origène' a exa
m iné les difficultés soulevées contre l ’a u th en tic ité  de 
l ’épître  aux H ébreux : les hypothèses de ses prédé
cesseurs sur le rôle a ttr ib u é  à Luc ou à Clém ent de 
Rom e ne paraissen t pas lui donner sa tisfac tion  ; il ne 
s’a tta rd e  pas à la supposition  d ’un original aram éen 
e t, le prem ier, il d istingue n e tte m e n t Yauleur de 
l ’ép ître  de son rédacteur présum é; m ais quel fuL ce 
réd ac teu r?  Dieu seul le sa it! Il sa it p o sitivem en t que 
certa in s se refusen t à considérer ce tte  épître  comme 
é ta n t  de sa in t Pau l (cf. Lettre à Jules A fricain , n. 9, 
P. G. ,  t .  x i, col. 65) e t, parfois, fa isan t allusion à ces 
derniers, il blâm e leur a tt i tu d e  dans ses com m entaires. 
Pour lui, il considère comm e a u th en tiq u e  l'ép ître  aux 
H ébreux  e t il se déclare p rê t à dém o n trer son a u th en 
tic i té  substan tie lle  con tre  ceux qui la n ien t ou qui la 
m e tte n t en d o u te ; il compose des hom élies pour 
expliquer ce tte  le t tre ;  il en t ire  argum en t comm e d’un 
te x te  de l’A p ô tre ; e t il la c ite  souvent en l’a tt r ib u a n t  
catégoriquem en t à sa in t Paul, don t nous possédons 
selon lu i, quatorze  le ttre s  (cf. In  Numéros homil., 
P. G. ,  t. x i i ,  col. 593 (H eb ., x ii, 23), 596 (H eb., x i i ,  
18, 22-23), 599 (H eb ., v m , 5), 616 (H eb ., v u ,  19). 619 
(H eb ., x i i ,  22), 630 (H eb., i i ,  14), 667 (H eb., iv, 12), 
749 (H eb., iv , 9), 778 (H eb., x i, 39, 40), e tc . E n 
feu ille tan t les au tres com m entaires d ’Origène, on 
p o u rra it allonger considérab lem ent ce tte  liste).

Tous les au tres Pères e t écrivains ecclésiastiques 
d ’A lexandrie qu i on t eu l ’occasion, après Origène, de 
p a rle r de l’ép ître  aux H ébreux  tém oignen t eux aussi 
en faveur de son a u th en tic ité . 11 nous suffira de m en
tionner parm i eux : sa in t Denis d ’A lexandrie ( t  265) 
(cf. E p. ad F abium  ap. Antioch., 2, P. G., t .  x , coi. 1297, 
à propos de H eb ., x , 30), le m a rty r  P ierre  (cf. Ep. 
can., 9, P. G., t .  x v m , col. 485 à propos de H eb., 
x i, 32), l’évêque sa in t A lexandre (P. G., t .  x v m , 
col. 557, 576 à propos de H eb ., i, 2 e t i i ,  10), sa in t 
A thanase  (Oral. contra arianos, ii, 1, 6, 7, P. G., 
t .  x x v i, col. 148, 149, 160, 164, 185, 221, 264 à propos 
de  H eb ., i, 4 ; ii, 14-18, m , 1, 2 ; iv, 12, 13; e tc .) qui 
c ite  m ain ts  passages de l’ép ître  aux  H ébreux  avec la

m ention  Paul dit ou VApôtre dit, sans jam ais fa ire  la 
m oindre  allusion à des doutes ou à des controverses 
sur son a u th e n tic ité , D idym e l’Aveugle (De Trinilale, 
i, 15, P. G., t .  x x x ix ,  col. 317, 320, etc .), sa in t Cyrille 
d ’A lexandrie  (Thesaur. de. Trinilale, P. G., t .  l x x v , 
col. 37, 40, 49, 84, 93, 156, 164, 212, 285, etc .), enfin, le 
diacre E u th a liu s don t le te x te  résum e les avis de ceux 
qui le précédèren t sur les questions de c ritique  te x 
tuelle el l it té ra ire  que soulève l’ép ître  aux H ébreux ; 
Porro epislola ad Hebræos videtur quidem non esse 
P auli, tum  propter scribendi formam , tum  quod suum  
non præfixeril nomen quemadmodum in  cœteris om ni
bus epislolis, tum  etiam quod dicat : quom odo nos 
eiïugiem us, etc. (ii, 3). AL vero manifesta est causa car 
scribendi forma mutala fuerit. N am  ad Hebræos palria  
ipsorum lingua prim um  seripla, in alium  deinceps 
sermonem a Luca ut quidam senliunt vel ut plerisque 
videtur a Clemente ad eujus sty lum  quam proxime  
accedit translata fuisse dicitur. Præterea m in im e decebat 
ut nomen suum  epistolæ præfigeret : siquidem Paulus  
genlium  apostolus erat, non judæ orum ... Quoniam  
autem commune omnibus erat præ dicandi m unus, el 
Ju d æ i discessionem a Lege P aulum  docer.e inteltexerant; 
merito idem P aulus ad Hebræos scribit epislolam ut 
ostendat se cœteris apostolis in prædicanda pde conve- 
nire : cum autem ad eos scriberet, consenlaneum ulique 
non erat, ut se inilio Apostolum  dieerel. Præterea liane 
epislolam Pauli opus esse, ex eo etiam in sequentibus 
evincilur, quod in hæc verbu seribat : de v inculis e tiam  
mois m ecum  d o lu is tis; et ex eo quod ait : Am plius 
o rale  quo celerius re s titu a r  vobis; et ex hisce aliis 
ejusdem verbis : N ostis fra trem  nostrum  T im otheum  
dim issum , cum  quo, si celerius v en erit, v idebo vos; 
nemo enim  præler P aulum  ut opinor, Timotheum ad 
fidei m inislerium  dim iserat; et hune brevi exspeclans, se 
una cum eodem ad ipsos venlurum  pollicetur : id quod 
sæpe in suis epislolis facerc solet. Sun t et alla m ulta  
quæ hanc epislolam Pauli esse nos docenl, ut ex ejusdem  
epistolæ progressu legenlibus patebit. » (E p is t. P au li 
A rg u m .; P. G., t .  l x x x v , coi. 776, 777.)

E u th a liu s  concède, comm e a v a it  fa it Origène, que 
divers indices p o u rra ien t faire  croire que l’ép ître  aux 
H ébreux  n ’est pas de sa in t Pau l : le sty le, l’absence 
d’adresse in d iq u a n t le nom  de l’au teu r, e tc . E t  p o u r
ta n t ,  selon lu i, ces indices ne sont pas probants.- La 
différence de sty le  se conçoit puisque la  le ttre  écrite  
en hébreu  fu t tra d u ite  en grec p a r Luc ou Clém ent de 
R om e; ce fu t l’opinion ém ise p a r Clém ent d ’A lexan
drie. L ’absence du nom  de Pau l s’explique p u isq u ’il 
é ta i t  l’ap ô tre  des gen tils c t  non celui des ju ifs. De 
plus, divers d é ta ils  in d iq u e n t c la irem en t que ce fut 
Paul qui com posa c e tte  ép ître  : il y parle de ses chaînes, 
il sollicite  les prières des fidèles pour recouvrer b ien
tô t sa lib e rté , il raco n te  que T im othée a été  relâché 
e t, s’il v ien t b ien tô t le trouver, il espère aller sous peu 
les v is ite r avec lui. E t  au cours du  com m entaire 
dé ta illé  qui su iv ra  ce préam bule, E u th a liu s  se propose 
d ’a jo u te r d ’au tres m enus d é ta ils  qui ren d ro n t év i
den te  pour ses lec teurs l’a u th e n tic ité  de l’ép ître  au 
H ébreux .

b)  L ’Église de Palestine. —  E usèbe de Césarée (265- 
340), en h is to rien  bien  inform é, n ’ignore pas les diffi
cultés soulevées, à Rom e en p a rticu lie r, con tre  l’a u 
th en tic ité  de l’ép ître  aux H ébreux  (H ist. eccl., i. I I I ,  
c. m , P. G., t .  x x , col. 217; H ist. eccl., 1. V I, c. x x , 
P. G., L. x x , col. 573) e t il sa it que le p rê tre  Caïus ne 
l’a pas utilisée dans son dialogue avec P roclus; fidèle 
néanm oins à la t ra d itio n  de l’Église orien tale , il sc 
prononce n e tte m e n t en faveur de l’au th e n tic ité  pauli- 
nienne e t il c ite  souven t l’ép ître  sous le nom  de Paul 
sans la m oindre  h é s ita tio n , sans la m oindre  a tté n u a 
tio n  (cf. H ist. eccf.,1. I I ,  c. x v n ; l .  I I I ,  c. n i ,  c. x x x v m , 
P. G., t .  x x , col. 180, 217, 293; Demonst. evangelic.,
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1. IV, P. G., t .  x x i i ,  col. 300, 317, etc.). Aussi quand  
Eusèbe place les épîtres de sa in t P au l parm i les 
ôpoXoYOupsvoi., sans m en tionner ex p lic item en t l’épî
tre  aux  H ébreux  (H ist. eccl., 1. I I I ,  c. x x v , P. G., 
t .  x x , col. 269), on p eu t ê tre  assuré que celle-ci s’y 
tro u v e  contenue p u isq u ’E usèbe parle  de <. quatorze 
ép îtres de Pau l » (H ist. eccl., 1. I I I ,  c. n i ,  P. G., t .  x x , 
col. 217).

Saint Cyrille de Jérusalem , vers 350, n ’est pas m oins 
catégorique dans ses catéchèses; lui aussi parle  de 
quatorze ép îtres de sa in t Pau l (Calech., iv, 33-36; 
P. G., t .  x x x i i i ,  col. 493-501) e t il c ite  souvent 
i’ép ître  aux  H ébreux comme un écrit q u ’il a ttr ib u e  
exp lic item en t à l’apô tre  Pau l ; Calech., x , 5, 7, 9, 11, 
14, 16; P. G., t .  x x x i i i ,  col. 666, 669, 671, 675, 679, 
681 ; Calech., xv , 28, 32 ; P. G., t. x x x i i i ,  col. 911, 913 ; 
Calech., x v n , 29, 33; P . G., t .  x x x i i i ,  coi. 999, 1007.

c) E n  Asie M ineure, à Chypre, à Antioche. —  Les 
C appadociens sa in t B asile (331-379) e t son frère sa in t 
Grégoire de Nysse ( t  394), sa in t Grégoire de N azianze 
(320-389 ou 390), sa in t A m philoque (340 ou 345-fin du 
iv e ou déb u t du  ve siècle), co m pten t eux aussi quatorze 
épîtres de sa in t Paul, deux fois sept d ira  sa in t A m phi
loque d ’Iconium  (P. G., t .  x x x v i i ,  col. 1596-1597) 
dans son poème à  Seleucus en m en tio n n an t expressé
m en t Tépître  aux  H ébreux  e t en a jo u ta n t ; « quelques- 
uns la repoussen t, m ais à fort, car c’est une grâce 
bien  a u th en tiq u e  » YVficta y»P v) X“ Plî-

Sain t É p iphane  (f  403) signale à son to u r p a rm i les 
livres du N ouveau T estam en t, « quatorze ép îtres du 
sa in t ap ô tre  Paul »; il sa it que certa ins recueils ra n 
gen t l’ép ître  aux  H ébreux  au  quatorzièm e rang , d’a u 
tre s  au  dix ièm e, a v an t la p rem ière e t la deuxièm e 
ép ître  à T im othée, a v a n t Tépître  à  T ite  e t  celle à 
Phiiém on (Ilæ res., x l i i ,  12; P. G., t .  x l i ,  col. 812). 
il n ’ignore pas les doutes qui se son t élevés contre 
l’a u th e n tic ité  de ce tte  le ttre ;  m ais il en rend  respon
sables les ariens (Hæres . ,  l x i x ,  37, P. G., t .  x l i i ,  
col. 30); il racon te  que le b anqu ier T héodote, de Borne, 
chef de la secte des m elchisedéciens s’ap p u y a it sur 
l ’épître de P aul aux Hébreux  pour affirmer que M elchi
sédech é ta i t  sans père ni m ère (Hæres., l v ,  1 ;  P. G., 
t .  x l i ,  col. 972 e t col. 976 pour H eb ., v u , 9, etc.).

On n ’é ta it pas m oins affirm atif à A ntioche. E n  264, 
les évêques réun is pour juger Pau l de Sam osate 
invoquèren t pour condam ner ses erreurs l’au to rité  de 
l’apô tre  dans l’ép ître  aux  H ébreux  (cf. M ansi, Concil. 
coll., t .  i, coi. 1038, 1085; B ardy , P aul de Samosate, 
élude historique, nouvelle éd itio n , p. 13-19 e t dans 
Recherches de science relig., 1916, p. 17-33). S a in t Jean  
C hrysostom e (347-407) exp liqua longuem ent dans ses 
hom élies, Tépître aux H éb reu x ; il 1 a tt r ib u a  explici
tem e n t à l’A pôtre  e t in d iq u a  à quelle occasion et à 
quelle époque il l’a v a it  rédigée (P . G., t .  l x i i i ,  

col. 10-14, 27, 85). 'Théodore de M opsueste (350-428) 
s’efforça dans le prologue de son com m entaire  de 
p rouver que Tépître  aux  H ébreux  é ta i t  bien  de sa in t 
P au l; comme l’absence de nom  e t de t i t r e  av a it la i t  
difficulté dans le passé, il exp liqua que Paul n ’av a it 
pas à se nom m er quand  il s’ad ressait à des Ju ifs  (P. G., 
t .  l x v i ,  col. 951) e t, au  cours de son exégèse, il m it 
m ain tes fois le nom  de Pau l en rap p o rt avec la  doctrine  
exposée (col. 953, 956, etc.). Au siècle su iv an t, Théo- 
doret (386/393-458), com m entan t Tépître au x  H ébreux  
comm e une œ uvre de Paul, s’éleva avec véhém ence 
contre ceux qui la re je ta ien t; il les déclara  a tte in ts  
du morbus arianicus ttjv  ’Apeiavixyjv ciaSsÇâpevoi 
vooov e t les t r a i ta  d’insensés, « d ’enragés con tre  les 
écrits apostoliques » (P. G., t. l x x x i i ,  col. 674).

d) L ’Église syrienne. —  A phraates dans ses Démons
trations, écrites vers 340, u tilisa  des passages de 
Tépître aux H ébreux e t les a ttr ib u a  ta n tô t  à  « Pau l » 
ta n tô t  au « D octeur des N ations » (cf. Sermon sur la

charilé, v i, 13); sa in t É phrem  l’im ita  en m e tta n t  ses 
c ita tio n s  sous la ga ran tie  de « P au l » ou de « l’A pôtre  » 
(Assem ani, S. Ephr. Syri opéra, t .  i, p. 159; t .  H, 
p. 203; Lang, Opéra syriaca, t .  n i ,  col. 153); vers 400, 
le catalogue syriaque tro u v é  au  Sinaï p a r m iss Lewis 
m entionne l ’ép ître  aux H ébreux  comme la cinquièm e 
des le ttre s  de Paul, e t ia Peschiüa  (début du  ve siècle) 
la rep ro d u it.

C ette  enquête  nous condu it au déb u t du ve siècle e t 
elle m et en relief deux fa its  im p o rtan ts  : 1. l’u n an i
m ité  de l’O rient à a ttr ib u e r  à sa in t Pau l la  p a te rn ité  
de Tépître aux H ébreux  en d ép it des hésita tio n s 
connues de l’Occident e t des difficultés nullem ent sous- 
estim ées que Ton p o u v a it élever contre son a u th e n ti
cité  au  nom  de la c ritiq u e  in te rn e  ; 2. la d istinc tion  due 
à Origène en tre  l ’auteur de Tépître aux  H ébreux  e t 
son rédacteur.

Les solutions variées e t parfois d ivergen tes p ro 
posées pa r les Grecs pour m e ttre  en harm onie  les 
exigences de la c ritiq u e  avec le v erd ic t de la  tra d itio n , 
en faveur de l’au th en tic ité  paulin ienne, donnent plus 
de force encore à la va leur de leur tém oignage. E t  si 
Ton jo in t à ces a tte s ta tio n s  m ultip les, celle des anciens 
m anuscrits S  e t A ,  des plus vieilles versions, chez les 
coptes Tépître  aux H ébreux su iva it la I Ie aux  C orin
th ien s, on com prend aisém ent que sa in t Jérôm e a it  
é té  très  im pressionné pa r cet accord unanim e de 
l’Église o rien tale  en faveur de l’a ttr ib u tio n  à sa in t 
P au l de Tépître aux H ébreux  (E pist., c x x ix , A d  
D ardan., P. L .,  t .  x x n , coi. 1103).

2° Opinions diverses émises en Occident sur l ’authen- 
ticité de l ’épîlre aux Hébreux avant le m ilieu du 
IV e siècle. —  a ) A  Rome. —  Le canon, d i t  de M uratori, 
composé à la fin du  n e siècle, n ’a ttr ib u e  que treize 
ép îtres à l ’apô tre  sa in t P au l; il n ’y  est pas question  de 
la le ttre  aux  H ébreux  à m oins qu ’elle ne so it désignée 
sous le t i t r e  d ’épilre aux A lexandrins : hypothèse  bien 
peu vraisem blable, d ’abord  parce que l’épître  aux  
A lexandrins fu t m ise sous le nom  de Pau l pour défen
dre l ’hérésie de M arcion; or les partisan s de M arcion 
n ’ad m e tta ie n t pas Tépître aux H ébreux , ensuite , 
parce que les tern ies désobligeants avec lesquels iTen 
est parlé  n ’au ra ien t certa inem en t pas é té  employés 
pour la qualifier p a r sa in t H ip p o ly te  que Ton consi
dère de plus en plus de nos jou rs comme a y an t été  
l’au teu r du  célèbre canon (cf. L agrange, H ist. ancienne 
du canon du N . T ., p. 78-84). D ans ce cas, la position 
du canon de M uratori pa r rap p o rt à Tépître  aux 
H ébreux  ne se ra it au tre  que celle d’H ippo ly te  lui- 
m êm e e t elle se ra it des plus claires : l’ép ître  aux 
H ébreux n ’a v a it  pas à figurer au  canon puisque 
H ip p o ly te  ne la considérait pas comme é ta n t de sa in t 
Pau l, lequel n ’a v a it  é c rit qu ’à sept églises, form ule 
qui confirm e d’ailleurs n o tre  conclusion car, p a rto u t 
où nous la rencontrons chez les écrivains la tin s, elle est 
d ’ord inaire  l’indice du re je t p a r  eux de Tépître aux 
H ébreux . Vers le m êm e tem ps, sous le pape Z éphyrin 
(199-217), le p rê tre  Gaïus d iscu tan t avec un  m onta- 
n iste , nom m é Proculus, ne reconnaissait que tre ize  
ép îtres de Paul e t excluait form ellem ent de son recueil 
la  le ttre  aux H ébreux  ; ttjv  Ttpoç ’Eêpatouç p.)] ouva- 
piQpyjcraç t o ï ç  Xoiîraïç. (E usèbe, H ist. eccl., 1. VI,
c. x x  ; P. G., t .  x x , col. 572-573; S. Jérôm e, De viris 
illustribus, 59; P. L .,  t .  x x m , col. 669.)

b) Dans les Gaules. —  On sa it to u te  l’im p ortance  
q u ’un h isto rien  des origines chrétiennes doit a tta ch e r 
au  tém oignage d ’Irénée, disciple de l’O rient e t en 
re la tion  avec Borne. Or bien q u ’Eusèbe affirme qu ’ Iré
née a it  f a it  m ention  de l ’ép îtie  aux  H ébreux  e t Tait 
c itée dans un ouvrage au jo u rd ’hui perdu, le BiëXoç 
S taX c^écov  S ta tpôpcov  (H ist. eccl., 1. V, 26; P. G., 
t .  x x , col. 509), force nous est de co n sta te r que si 
Tévêque de L yon, dans ce que nous possédons de lui,
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c ite  to u te s  les le ttre s  de sa in t Paul, sauf le b ille t à 
Philém on, pa r contre on ne tro u v e  dans ses œ uvres 
aucune c ita tio n  certa ine  de l’ép ître  aux  H ébreux , 
to u t  au plus deux rém iniscences assez vagues : H ebr.,

3, dans Adv. hæres., 1. I I , c. x x x , n. 9; P. G., t. v i i ,  

col. 822; H ebr., ix , 9-24, dans op. cil., 1. IV, c. x i,
4; P. G., t .  v i i ,  col. 1003. F a u t-il s’en é to n n er dès 

lors que Gobaros e t Pho tius affirm ent qu ’Irénée ne 
considérait pas l’ép ître  aux H ébreux comm e é ta n t de 
sa in t Pau!? (Biblioth., 232; P. G., t .  c m , col. 104.)

c) E n  A frique. —  L ’ép ître  aux H ébreux y  fu t 
to ta lem en t m éconnue d u ra n t les prem iers siècles et 
on est en d ro it de se dem ander si là on ne se m éprit 
pas sur la pensée exacte  des Grecs : en p a r la n t de 
l’in te rven tion  possible de Luc, de C lém ent de Rom e 
ou de B arnabé, ceux-ci ém e tta ie n t une hypothèse 
P arfaitem en t conciliable avec l’au th e n tic ité  pauli- 
nienne, ils voyaien t en eux des traducteurs ou des 
rédacteurs non de v éritab les au teu rs. Tertu llien  recueil
l it  leur sen tim en t m ais ce fu t pour considérer B arnabé 
comme un a u te u r : E xslal enim  et Barnabæ tilulus ad 
Hebræos, a Deo salis auctoritatis viri. (Cf. De pudicitia,
c. x x , P. L ., t .  ii, col. 1021.)

Sain t C yprien (f  258), d on t on connaît l ’àd m iiatio n  
pour T ertu llien  est aussi peu favorable  que lui à 
l’ép ître  aux H ébreux . Alors q u ’il n ’a  pas rep ro d u it 
dans ses écrits m oins de l 075 versets du  N ouveau 
T estam en t e t q u ’il au ra it eu souvent l’occasion 
d ’u tilise r n o tre  ép ître , il ne ia cite  jam ais. O p tâ t 
de Milève en N um idie  (370-385), Zénon de Vérone, 
a fricain  de naissance, fon t de m êm e; bien p lus, sa in t 
Cyprien s’accorde avec V ictoria  de P e tta u  (f  303 ou 
304) pour affirm er que Paul n ’a  écrit qu ’à sept Églises, 
form ule qu i éq u iv au t à re je te r  positiv em en t l’au th en 
tic ité  de la le ttre  aux H ébreux , ad septem Ecclesias 
scribil. (De exhortai. M ari., ii, P. L ., t .  iv, col. 66 8 ; 
pour V ictorin , In  Apoc., i, P. L ., t .  v , col. 320.) Le 
canon, qui a é té  découvert p a r Mommsen, que l ’on 
d a te  d ’environ 360 et que l’on c ro it d’origine africaine, 
ne com pte aussi que treize épîtres de sa in t Paul.

3° E n Occident. —  Mêmes tém oignages favorables à 
l’au th e n tic ité  de l’ép ître  aux  H ébreux , à p a r tir  du 
I V e  siècle. C erta ins de ces tém oignages sont, à  vrai dire, 
encore h é s ita n ts  el ils ém an en t de personnages comme 
P h ilas tre  de B rescia, Pélage, sa in t Jérôm e, sa in t 
A u g u stin ; d’au tres au co n tra ire  son t des plus caté 
goriques. Com mençons p a r les p rem iers, nous pourrons 
m ieux sa isir ainsi l’influence que les écrivains orien
ta u x  exercèrent sur les éeiivains occiden taux  à  une 
époque où la lu tte  con tre  l ’arianism e fu t l’occasion 
de ra p p o rts  plus fréquents en tre  l’O ccident e t 
l’O rient.

P h ilas tre , évêque de B rescia de 383 à 391 a donné 
un  catalogue des sa in tes É critu res où ne  sont m en tion 
nées que treize ép îtres de sa in t Paul. (Liber de hæ rts., 
l x x x v i i i  ; P . L ., t .  x i i ,  col. 1199.) «11 en est, d it-il un 
peu plus loin à propos de l 'ép ître  aux H ébreux , qui 
affirm ent q u ’elle n ’est pas de P au l; ils la d isen t de 
B arnabé, ou de C lém ent ou de Luc. » On ne la c ro it 
pas de Pau l, a jou te-t-il, parce q u ’elle est écrite  selon 
les règles de la  rhé to riq u e  e t on ne la  l i t  pas parce 
q u ’elle fa it du  C hrist une c réa tu re  e t q u ’elle favorise 
l’erreur des n o vatiens sur la  P én itence. (Liber de 
hæres., l x x x i x ,  P. L ., x i i ,  col. 1200.) P h ila s tre  ré fu te  
les objections doctrinales, m ais ii laisse subsis te r celles 
qui re lèven t de la c ritiq u e  in te rn e ; pour celles-là, il cn 
parle  en sim ple rap p o rteu r, comm e on fa isait dans les 
m ilieux la tin s  où l ’on n ’av a it pas saisi la d istinc tion  
fa ite  p a r  les Grecs en tre  l 'auteur e t le rédacteur; mais 
il ne sem ble pas que la thèse con tre  l ’a u th e n tic ité  a il 
eu ses faveurs pu isq u ’il in ti tu la  son ch ap itre  i . x x x i v  ; 
Hæresis quorumdam de epistola P auli ad Hebræos.

Bien que Pélage a il affirmé lui aussi, au déb u t du

v e siècle l’au th e n tic ité  de l’ép ître  aux  H ébreux  dans 
son com m enta ire  de l’ép ître  au x  R om ains, sicut dicit 
ipse Apostolas ad Hebræos, il n ’en su b it pas m oins 
l'influence des m ilieux  la tin s alors défavorables à 
l ’ép ître  aux H ébreux . A insi, tou t comme 1 ’Ambro- 
siaster, il ne com m enta  que tre ize  ép îtres ; une certaine 
concordance bib lique d ’origine pélagienne, sinon de 
Pélage lui-m êm e (cf. dom de B ruyne, dans Revue bibl., 
1908, p. 75-83; 1915, p. 373) nc co n tin t pas dans sa 
recension com m une, la plus ancienne, l’ép ître  aux 
H éb reu x ; enfin, lc prologue B, mis avec le prologue A 
dans la V ulgate cn tê te  du te x te  de sa in t Pau l e t q u ’il 
fau t ra tta c h e r  à Pélage ou à son m ilieu, c ru t nécessaire, 
en in tro d u isa n t pour la p rem ière fois, vers 450, l’épître  
aux H ébreux , dans une seconde éd itio n  de la  Vulgate, 
de lég itim er cette  in n o v atio n  p a r un v é ritab le  p la i
doyer (cl. A m i du clergé, 1919, p . 905 e t n o te ; Regue 
biblique, 1915, p. 384, 385) a u  cours duquel on apprend  
que la le ttre  écrite  en hébreu p a r l’apô tre , a u ra it  été, 
après sa m ort, t ra d u ite  en grec p a r  l ’évangéliste sa in t 
Luc. Ici la  pensée orien tale , co rrectem ent com prise, a 
perm is à  Pélage ou à son en tourage de se ra llier fina
lem ent à l’a u th en tic ité .

Sain t Jérôm e connaît p a rfa item en t les h ésita tions 
de l’Église la tin e  sur l’ép ître  aux H ébreux  e t quand  
il l’u tilise  dans ses le ttres  ou com m entaires, il fa it 
souvent allusion ù ces h ésita tions. Il écrit en 387-389 : 
Nescio quid taie et in alia epistola fs i quis tamen eam 
recipit) prudentibus quibusque lecloribus P aulus 
subindicat dicens : H eb ., x i ,  39-40 ( lu  E pist. ad 
E ph ., i i ,  15; P. L ., t .  x x v i, col. 475); —  cn 392 :Deci- 
m am  quarlam quæ fertur ad Hebræos dicit (Caïus) non 
ejus esse, sed et apud Romanos usque liodie quasi 
P auli apostoli non habetur. De viris illusl., 59; P. L ., 
t .  x x i i i ,  669); -  en 398 : Licel de ea m ulti latinorum  
dubitent (In  M allh., 1. X X V I, c. v m ;  P. L ., t .  x x v i, 
col. 192); In epistola ad Hebræos quant omnes græci 
recipiunl et nonnulli latinorum (E pist., l x x i i ,  A d E va n -  
gelum, P. L ., t .  x x ii,  col. 678); — cn 406 : Qui- 
cumque est ille qui ad Hebræos scripsil cpistolam. A 
propos de ITeb., iv , 2 , dans In  Amos, 1. V III , c. v u ;  
P. L .,  t. x x v , col. 1081 : E t apostolus P aulus, si tamen 
in suscipienda epistola grœcorum auctoritatem latina  
lingua non respuit. A propos de H eb ., x n ,  22 (dans /n  
Zachar., 1. V II I ,  c. i ;  P. L ., t. x x v , col. 1465), cn 408- 
410 : Unde et P aulus in epistola ad Ilebræos quant 
latina consuetudo non recipit. A propos de H eb ., i, 14, 
(dans In Isa iam , 1. V I, c. ii ; P. L., t. x x iv , col. 94), 
en 410 : E t Paulus apostolus Icquitur, si quis tamen ad 
Hebræos cpistolam suscipil, e t à propos de H eb., x i i ,  22 
(In  Ezechielem, 1. X X V I11, c. x i ; P. L ., t .  x x v , col. 272). 
E n  ju ille t 395, dans sa le ttre  à Pau lin  de Noie, Jérôm e 
p re n a it à son com pte l’assertion  su iv an t laquelle sa in t 
Paul n ’av ait écrit qu ’à sept Églises e t sans toutefois la 
fa ire  sienne, il essayait de la justifie r, a jo u ta n t aussi
tô t  : Oclava enim ad Ilebræos a plerisqae extra nttme- 
rum ponitur (P. L .,  t .  x x i i ,  col. 548). l ’eu a u p arav an t, 
en 392-393, dans lc De viris illustribus, c. v ; P. L ., 
t .  x x i i i ,  col. 617-619, il av a it exposé la position  des 
la tin s e t sa propre position  vis-à-vis de l’épître  aux 
H ébreux  : les la tin s  re fusaien t de l’a ttr ib u e r  à sa in t 
Paul en raison su rto u t de la  différence de sty le  e t de 
l’absence d ’adresse. D éjà, dans le com m entaire  de 
l’ép ître  aux G alates, en 387-389, il a v a it  fa it rem arquer 
q u ’il ne convenait pas (pie Pau l rev en d iq u ât pour lui 
le t i t r e  d ’apôtre  dans un  écrit où il a lla it parler du  
C hrist e t lui décerner ce tte  m êm e d ign ité  ( In  Galut., 
!. 1, c. i; P. L ., t. x x v i, col. 311); il a jo u ta it que son 
nom  détesté  des ju ifs a u ra it pu  faire  m auvais effet sur 
ses correspondants. Q uant aux  différences de style, 
pourquoi ne pas supposer pour les expliquer que la 
le ttre  composée en hébreu  av a it é té  tra d u ite  ensuite  
très éloquem m ent en grec? Aussi, guidé p a r la t ra d i
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tion  orientale , sa in t Jérôm e se m o n tre -t-il très affir
m atif, en 414, sur l ’au th e n tic ité  pau lin ienne dans sa 
le ttre  à D ardanus : « C ependant qu ’on sache bien, y 
d it- il , que la Iradilion ancienne et universelle en Orient 
professe que P au l est l’a u te u r  de l’ép ître , quoique 
beaucoup la  cro ien t de B arnabé ou de C lém ent. Les 
L a tin s  ia repoussen t, comme les Grecs l’A pocalypse de 
Je a n ; pour nous, nous les recevons l’une e t l’au tre , à 
cause de l ’autorité des anciens. » (E pisto l ., c x x ix ;  
P. L .,  t .  x x i i , col. 1103.) Ce te x te  nous liv re  l’opinion 
raisonnée e t défin itive  du sa in t docteu i. D éjà, au p a
ra v a n t dans plusieurs cas, n ’éco u tan t que son sen ti
m en t personnel, il a v a it considéré l’ép ître  aux H ébreux  
comme é ta n t de Pau l sans fa ire  su ivre son a ttr ib u tio n  
de la m oindre réserve : com m entaire  de l’épître  à T ite  
en 387-389 : relege ad Hebræos epislolam P auli apos- 
loli, P. L .,  t. x x v i, col. 578; com m entaire  sur Isaïe, 
vi, 9, en 408-410 : quare aposlolus Paulus cum Hebræis 
dispulans. (P. L .,  t .  x x iv , col. 98.) Les réserves qu ’il 
fa isa it ne re flé ta ien t donc pas sa p ropre  pensée; elles 
n ’a v a ien t pour b u t que de m ontrer à ses lecteurs qu ’il 
é ta i t  p a rfa item en t au  couran t de to u te s  les difficultés 
de ce problèm e l it té ra ire .

S a in t A ugustin  (354-430), qui vécu t p o u rta n t dans 
le cen tre  géographique le plus défavorable à l’ép ître  
aux  H ébreux , n ’est pas d av an tag e  à  com pter au 
nom bre des adversaires de son a u th en tic ité . C’est 
m êm e grâce à  son influence que Ton assiste  au  con
tra ire , en A frique, à la  fin du iv e siècle, à u n  rev irem en t 
com plet. Le concile d ’H ippone  en 393, le troisièm e 
concile de C arthage en 397 énum érèren t « treize ép itres 
de sa in t Pau l e t, du même, une au x  H ébreux  »; le 
concile de C arthage, de 419, fu t plus catégorique, il 
m en tio n n a  quatorze épîtres de saint Paul. E t  bien 
q u ’il sû t c la irem en t e t a it  signalé à  d iverses reprises 
que plusieurs ne croyaien t pas que ce tte  ép ître  fû t de 
sa in t Pau l, A ugustin  lui-m êm e, comm e sa in t Jérôm e 
s’inclina  d ev an t l ’a u to rité  des anciens, qui a v a it  à ses 
yeux une v a leur décisive : magisque me movet auctoritas 
ecclesiarum orientalium , quæ hanc etiam in canonicis 
habent. (De peccatorum remissione el meritis, i, 127 ; 
P. L ., t .  x l i v ,  col. 137.) E t  il ne changea jam ais 
d ’avis, bien  que ses derniers écrits , de 409-430, a ien t 
parlé  de Vepislola ad Hebræos sans m en tionner le nom 
de Paul.

C’est que, vers le même tem ps, dans l’Église occi
denta le  elle-même, se d essina it, à p a r tir  de 350, un 
couran t très  n e t en faveur de l’a u th e n tic ité  p au li
n ienne de l’ép ître  aux  H ébreux : sa in t Am broise (333- 
397) à deux reprises au m oins c ita it  exp lic item ent 
comm e é ta n t  de sa in t P au l : H eb ., vi, 4 e t v i i ,  26, 27 
(cf. D epæ nit., ii, 2; P. Z ,.,t .x v i, col. 497 ; De fugasæ culi, 
n i ,  16; P. L ., t. x iv , col. 577); sa in t H ila ire  ( t  366) in tro 
du isa it deux c ita tio n s  de l’ép ître  aux  H ébreux , i, 4 ; 
m , 1-2 p a r la form ule Paulus ad Hebræos, dans son 
De Trinilale  composé au  cours de son exil en O rient 
(356-359) (cf. iv , 11; P. 1,., t .  ix , col. 104); il c ita it  
égalem ent ce tte  le ttre  dans les Psaum es en l’a tt r ib u a n t  
à Paul ou à l’A p ô tre ; P riscillien  (f  385) e t sa in t Pacien 
(360-390) en E spagne; L ucifer de Cagliari (f  370-371) 
e t son disciple le p rê tre  F au stin u s, vers 384 en Sar- 
daigne; G audentius, le successeur de P h ilas tre , à 
B rescia, B u tin  d ’A quilée a ttr ib u a ie n t  eux aussi 
n e ttem en t, e t sans la m oindre  h és ita tio n , à sa in t Paul 
i’ép ître  aux H ébreux  (cf. E pist. ad Sym pron., m , 
13; P. L .,  t. x i i i ,  col. 1072; De non conven. cum hære- 
ticis, x i ;  P. L .,  t .  x m , col. 782, 783; De T ria it., ii ; 
P. L .,  t .  x m , col. 61 ; P. L .,  t .  x x , col. 848; Symbol. 
A post., 37; P. L .,  t .  x x i, col. 374).

N ’ay a n t p lus de p réoccupations d ’o rd re  dogm atique, 
car des hérésiarques : m on tan istes , novatiens e t dona- 
t is te s  av a ien t voulu  s’appuyer sur H eb ., v i, 4-6 pour 
é ta b lir  leur thèse de l’irrém issib ilité  de certaines fau tes

com m ises après le bap têm e, les la tin s  dans leur ensem 
ble, à la  su ite  de Jérôm e et d’A ugustin , écou taien t la 
voix des anciens e t avec les O rien taux  ils se p ronon
ç aien t catégoriquem en t en faveur de l’au th en tic ité  
pau lin ienne  de l’ép ître  aux H ébreux. E t  si l’on t ie n t 
com pte de la t ra d itio n  dans son ensemble, c’est assu
rém en t la position , c ritiq u em en t la plus sûre, que la 
Com m ission b ib lique nous a dem andé d’adop ter e t de 
défendre.

Les doutes anciens concernan t l’au teu r de l’épître  
aux  H ébreux  ré ap p a ru ren t à l ’époque du  concile de 
T ren te . É rasm e (f  1536) en refusa  la p a te rn ité  à sa in t 
P au l en ra ison  de l’absence d ’adresse e t aussi des 
différences de sty le  en tre  cette  ép ître  e t les autres 
le ttre s  de l’ap ô tre  :

Optime leclor, nihilo m inoris velim esse tibi hanc epis- 
tolam (ad Hebræos) quod a m ullis dubitalum  sit Pauli 
essel an allerius... Verum ut non potest doceri cerlis 
argumentis cujus sit, quod nu tlius habeat inscriptionem, 
ita compluribus indiciis colligi potest, ab alio quopiam  
quam a Paulo scriptam fuisse. P rim um  quod sola 
omnium  Pauli nomen non præferat... Deinde quod, toi 
annis nempe usque ad ælalem H ieronym i non recepla 
luerit a Rom anis, quemadmodum ipse testatar in 
epislolis su is... Restât jam  argum entum illud, quo non 
aliud certius, Stylus ipse et orationis characU.r, qui n ih il 
habet afilnitatis cum phrasi pau lina ... Neque enim  in 
verbis solum aut figuris discrimen est, sed omnibus 
notis dissidet. (É d. grecque du N ouveau T estam en t 
d ’É rasm e [1516], A nnotât., p. 600.)

E n  1527, la Sorbonne censura son opinion comme 
arrogan te  c t schism atique. L ’hum aniste  se soum it en 
ces term es à la sentence qui le frap p a it :

N a m  juxta  sensum hum anum  nec credo epislolam ad 
Hebræos esse P auli... Possem hic m ulta argumenta 
congerere; sed præstal vitare infirm orum ofjendiculum. 
N am  plus ad me valet expressum Ecclesiæ judicium  
quam ullæ  raliones humanæ. Solus ille scrupulus habet 
anim um  m eum , an Ecclesia receperit titulos, ut non 
solum velit haberi pro indubitatis, quæ in his libris 
scripla sunt, verum pariter exigat ut pro indubitalo 
habeamus ab his auctoribus esse profecta, quorum titulos 
gerunt. Id  si est, damno ac rejicio dubilalionem meam  
omnem... Pro/iteor me de tilulis quoque credere quod 
crédit universalis Ecclesia, cujus auctoritali tacite 
sensum m eum submitto, non hic tantum , sed in om ni
bus quoque cœteris... (E rasm i declaratio ad cens. Fac. 
theol. P arisiensis.)

A u p arav an t, dès 1519, le card inal G ajétan a v a it  
déclaré n ’a ttr ib u e r  à sa in t Pau l l’ép ître  aux H ébreux 
que pour se conform er à l ’usage (cf. In  epist. ad Hebr., 
comment, prœ m ., L yon, 1639). Ces discussions sur 
l’a u th e n tic ité  de l’ép ître  aux H ébreux  eu ren t leur 
répercussion au concile de T rente. Certes, celui-ci ne 
définit, pas l’au th e n tic ité  des L ivres sa in ts ; les Pères 
n ’on t fa it  qu ’em ployer les dénom inations usuelles 
en nom m ant les au teu rs  dans le décret e t ils n ’on t rien 
voulu  tran ch er officiellement, comm e le prouve cla i
rem en t la  discussion qui précéda l’é laboration  défi
n itiv e  du  décret. E n  effet, le 5 av ril 1546, Jean  Fonseca 
évêque de C astellam are, a v a it  dem andé en congré
gation  générale q u ’on a jo u tâ t au su je t de l ’ép ître  aux 
H éb reu x  ejusdem P auli apostoli pour q u ’il n’y a it  plus 
de dou te, à l’aven ir, sur son origine. Le lendem ain, 
6 avril, à  la congrégation p a rticu lière  que présida  le 
card inal de Sainte-C roix M arcel Cervino, le cardinal 
de Jaen , P ierre  Pacheco fit la m êm e dem ande; l’arche
vêque d ’A ix, les évêques de Palerm c, de S inigaglia, de 
Pienza, de B elcastro in sis tè ren t dans le même sens; 
m ais le plus grand  nom bre des Pères p référa ne rien 
changer à  la ten eu r du décret e t, de fa it, rien  n’y fu t 
modifié. L a thèse  de l’au th e n tic ité  paulin ienne de 
l’ép ître  aux  H ébreux  do it donc ê tre  considérée seu
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lem ent comme une v é rité  certaine  e t non comm e une 
vérité  de foi.

I I .  L a  c a n o n i c i t é  d e  l ’ é p i t r e  a u x  H é b r e u x . —  

u) E n  Orient. —  Bien q u ’on se so it dem andé, en O rien t, 
quel a v a it  é té  le vé ritab le  rédacteur de Tépître aux 
H ébreux , on ne m it jam ais en doute  sa canonicité  
parce q u ’on la considéra it comm e une œ uvre de 
1 apô tre  sa in t Paul. Au liv re  I I I ,  c. x x v , de son H is
toire ecclésiastique, Eusèbe de Césarée ia rangea  im pli
c item en t parm i les hom ologoum ènes ou écrits  acceptés 
de tous pu isq u ’il y  p laça « les ép îtres de Paul » au 
nom bre de quatorze selon lui (H ist. ceci., 1. I I I ,  c. n i). 
C ependant, dans un a u tre  passage du m êm e ouvrage, 
1- V I, c. x m , 13, influencé, sem ble-t-il, p a r le fa it que 
certains ne la recevaien t pas ou la m e tta ien t au 
nom bre des apocryphes, il la rangea parm i les écrits  
contestés, les antilégoum ènes, à côté de certa in s 
au tres comm e la Sagesse d ite  de Salom on, la Sagesse 
de Jésus fils de S irach ; a insi, b ien  q u ’il sû t les diffi
cultés soulevées contre c e tte  ép ître , il la m a in tin t 
néanm oins dans le canon des églises de Palestine.

b) E n  Occident. •— Ju sq u ’au m ilieu  du  n e siècle, 
l’ép ître  aux  H ébreux  fu t considérée comme un écrit 
inspiré e t utilisée comm e les au tres É critu res e t cela, 
dès l’époque la p lus reculée à laquelle 011 puisse rem on
te r , au  tem ps m êm e des Pères aposto liques e t apolo
gistes.

La I™ lettre aux Corinthiens, de sa in t C lém ent, a tte s te  
to u t  à la  fois la connaissance que Ton a v a it  de Tépître 
aux H ébreux  e t le cas que Ton en fa isa it, à Borne, dans 
le dern ier q u a rt  du ier siècle. Clém ent la cite  douze fois 
au m oins e t m et ses passages su r m êm e pied  d ’égalité 
que ceux des au tres É critu res. 11 la connaît si b ien , il 
s’est à te l p o in t pénétré  de son sty le  et de sa doctrine  que 
les écrivains postérieurs n ’hésitè ren t pas à s’appuyer 
sur c e tte  dépendance pour fa ire  de lui le trad u c te u r 
grec de Tépître  aux  H ébreux . (Cf. E usèbe, H ist. eccl., 
1- I I I ,  c. x x x v m  e t sa in t Jé rô m e,D e  viris illustr., xv , 
P. L .,  t .  x x m , col. 633; pour les rapprochem ents, voir 
P u n k , Paires apostolici, t .  1, p. 645; M oiïatt, Epistle  
lo the Hebrews, p. x m -x iv  ; Lagrange, H ist. anc. du 
canon du N . T ., p. 35.) L a  I I e lettre aux Corinthiens, 
a ttr ib u ée  autrefo is à to r t  à sa in t C lém ent, tém oigne 
elle aussi vers 120-140 d ’une connaissance approfondie 
de T épître  aux  H ébreux  qu ’elle c ite  lib rem en t (cf. A .-J. 
Carlyle, The New Testament in  the apostolic Falhers, 
p. 126). O 11 tro u v e  égalem ent des traces de l’u tilisa tio n  
de Tépître  au x  H ébreux  dans 1 ’épîlre d ite  de Barnabé  
(70-130; cf. M offatt, op. cit., p. x iv ), chez H erm as, 
(d ’après Z ahn, Palrum  apost. opéra, p. 439) et peu t-ê tre  
dans les Apologies de sa in t Ju s tin .

P a r  contre, du  m ilieu du 11e siècle au  m ilieu du 
ive siècle, il y  eu t en O ccident des hésita tions. Elles 
fu ren t dues à  l’abus que certa in s hérétiques firent de 
Tépître aux  H ébreux  e t aux doutes re la tifs  à son 
au th e n tic ité  pau lin ien n e ; niais les préoccupations 
dogm atiques d ispara issan t, l'influence des O rien taux  
a ida  à redonner à Tépître  aux H ébreux  la place q u ’elle 
a v a it  occupée chez les O ccidentaux, dès les prem iers 
tem ps.

Le re je t de l’a u th e n tic ité  n ’en tra în a  même pas 
pour tous celui de la  canonicité , a insi sa in t H ippo ly te  
( t  235), l’au teu r présum é du  canon de M uratori, bien 
qu ’il n ’a tt r ib u â t  pas n o tre  ép ître  à  sa in t Pau l 11e s’en 
serv it pas m oins que des au tres le ttre s  de Paul et au 
mêm e t i t r e  que des au tres É critu res  (cl. V. B onw etsch, 
H ippolytus, Werke, t .  1, Index).

Ce fu t su rto u t dans l’Église d ’A frique que Tépître 
aux  H ébreux  fu t alors m éconnue. Au d ire  de Gregory 
(Canon and Text of ihe N . T ., p. 156), les m anuscrits  
de l’ancienne version la tin e  11e con tenaien t que treize 
ép îtres de sa in t Paul. C ependant p eu t-ê tre  la possé
da ien t-ils, m ais alors sous le nom  de B arnabé. C’est,

en effet à lu i, au  d ire  de T ertu llien , qu ’é ta it  a ttr ib u ée  
dans ce tte  contrée Tépître aux H ébreux. Il é criv ait 
à propos de H eb ., v i, 4-8 : Exslat cnim  el B arnabæ  
tilulus ad Hebræos. C ette  ép ître , selon lui, a v a it  bien 
plus d ’au to rité  que le Pasteur d ’H erm as; ii ne la 
m e tta i t  pas to u tefo is sur ie même rang  que les au tres  
É critu re s  e t 11e p e rm e tta it  de l’u tilise r qu ’à t i t r e  
secondaire, comm e un argum en t de su rcro ît, car si 
B arnabé  é ta i t  un hom m e de grande au to rité  satis 
auctorati viri il n ’é ta i t  que le com pagnon des apôtres : 
Volo lamen ex redundantia aticujus etiam comitis apo- 
stolorum testimonium superducere, idoneum confir- 
m andi de proximo jure d isciplinam  magistrorum. 
(De pudicil., c. x x ;  P. L .,  t .  ir, coi. 1021.) Si donc 
T ertu llien  re je ta it la canonicité , c’é ta it  un iquem ent 
en ra ison de son erreur sur l’au th e n tic ité ; le c ritérium  
de la canonicité , à l’égard  des écrits  n éo -testam en
ta ires , é ta i t  pour lui l'origine aposto lique g a ran tie  pa r 
le tém oignage des Églises (cf. d ’Alès, La  théologie de 
Tertullien, p. 228-229; nous ne croyons pas que Ton 
puisse d ire  avec Lagrange, H ist. anc. du Canon du 
N . T ., p. 50, n. 1, que T ertu llien  a it  a ttr ib u é  à Tépître 
aux  H ébreux  « une p leine a u to rité  »). L ’Église de 
C arthage avec sa in t Cyprien se t in t  encore plus sur la 
réserve e t, tou jo u rs  pour le m êm e m otif, si b ien  que, 
peu après, le catalogue de M ommsen, en én u m éran t 
les livres du N ouveau T estam en t, 11e m en tionna  que 
treize ép îtres de sa in t Pau l (cf. L agrange, op. cit.,
p. 86-88).

Vers la (in du  I V e  siècle, le catalogue des livres 
canoniques de P h ilas tre , évêque de B rescia de 383 à 
391, n ’in d iq u a  lui aussi que treize ép îtres de sa in t 
Pau l, P auli tredecim cpislolas (Lib. de hæres., 89; 
P. L .,  t .  x n ,  col. 1199, 1200) sans faire  la m oindre 
allusion à Tépître aux H ébreux  que p o u rta n t il con
n a issa it. Il sa v a it que certaines Églises la lisa ien t 
parfois, m ais il sa v a it aussi que des hé rétiq u es l ’a v a ien t 
in terpolée  ou en av a ien t abusé, en p a rticu lie r  les 
novatiens (cf. Lib . de hæres., 89, P. L .,  t. x i i ,  col. 1201 ; 
vo ir aussi sur les abus que firent de H eb ., vi, 4-6, les 
m o n tan istes  et les d o n a tis te s  ; sa in t É p ip h an e, H æ r., 
d i x ,  2; sa in t A m broise, De pæ n., 11, 2) e t c’é ta i t  l’un 
des p r in c ip au x  m otifs pour lesquels, si elle é ta i t  lue 
p a r certa in s, elle n ’é ta i t  pas néanm oins lue au  peuple 
dans l’Église, au  cours de l’offlce litu rg ique. E n  d is tin 
gu an t très n e tte m e n t e t, précisém ent, à propos de 
Tépître  aux H éb ieu x , l’a u th e n tic ité  de la canonicité , 
sa in t Jérôm e a id e ra  à concilier les scrupules des 
L a tin s  avec les croyances des O rien tau x  e t, peu à peu, 
l’Église la tin e  fe ra  figurer sans aucune ré ticence 
T épître  aux  H ébreux  dans son catalogue des sain tes 
É critu res. La le ttre  à D ardanus, où Jérôm e justifie  
son a tt i tu d e  vis-à-v is de Tépître aux  H ébreux  est à ce 
propos un docum ent de p rem ière  im portance . Q u’im 
p o r ta i t  après to u t le nom  de l’au teu r I Ne savions-nous 
pas l’essentiel p u isqu 'il é ta it assuré que cette  le ttre  
é m an a it d ’un hom m e ecclésiastique e t q u ’elle av a it 
été  approuvée p a r l’usage con tinue l des églises : n ih il  
interesse, cujus sit, cum ecclesiaslici viri sit et quo- 
tidie ecclesiarum lectione celebrclur... Les L a tin s , sans 
doute, ne l’a d m e tta ie n t pas dans le catalogue de leurs 
livres sa in ts , m ais é ta ien t-ils  v ra im en t dans le d ro it 
chem in et ne fa llait-il pas l’a d m e ttre  pour su ivre  non 
pas un usage récen t, m ais l’a u to rité  des écrivains 
d ’au trefo is qui on t puisé des argum en ts dans c e tte  
ép ître , non comm e ils en on t puisé dans les apocryphes 
ou les au teu rs  païens, m ais comm e ils en on t puisé 
dans les au tres liv res canoniques e t ecclésiastiques, 
sed quasi canonicis el ecclesiasticis (P. L .,  t .  x x n , 
col. 1103, 1104). L a le ttre  d ’innocen t l or à sa in t 
E xupère  de Toulouse en 405, le concile de C arthage 
de 419 a ttr ib u è re n t à sa in t Paul quatorze ép îtres 
comm e av a it déjà  fa it au p ara v an t le décret de Gélase,
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s’il fau t fa ire  rem o n ter au concile rom ain  de 382 le 
canon officiel des sa in tes É critu res  que co n tien t son 
ch ap itre  i i  (cf. G .  B ardy , G é l a s e  (décret de), dans le 
Supplém ent, t .  m , col. 579-588). A insi, dans le prem ier 
q u a rt  du  ve siècle, l’ép ître  aux H ébreux é ta i t  considérée 
comme une écritu re  canonique e t pa r l’O rien t qui ne 
lui av a it jam ais  con testé  ce tte  faveur e t pa r l’Occident 
qui av a it à to r t,  dans certaines régions, plus ou m oins 
m éconnu cet écrit d u ran t un certa in  tem ps, après 
l ’av o ir to u t d ’abord accepté.

c) La canonicité de l ’épître aux Hébreux du Ve siècle 
au concile de Trente. —  Feu d ’inciden ts ja lonneron t 
l’h isto ire  de la canonicité  de l’ép ître  aux H ébreux  
ju sq u ’au concile de T ren te. L ’Église la tin e  la recevait 
unan im em ent depuis si peu de tem ps q u ’il n ’y  a  pas 
lieu d ’être  surpris q u ’elle n ’y a v a it  pas encore é té  com 
m entée au Ve siècle. Pour la m e ttre  à la d isposition  de 
ses m oines, Cassiodore (468-560) d u t fa ire  tra d u ire  du 
grec les hom élies de sa in t Jean  Chrysostom e. Vers 630, 
sa in t Isidore de Sévi Ile se fa it encore l’écho des hési
ta tions q u ’av a ien t eues au trefo is les la tin s , hésita tio n s , 
se h à te -t-il d ’ajou ter, qui n ’é ta ien t d ’aucune im por
tance puisque l ’au teu r de to u tes  les É critu re s  est 
l’E sp rit-S a in t lui-m ême. E t comm e les livres apo
cryphes ou hérétiques p u llu la ien t alors en E spagne, 
sa in t Isidore énum ère les livres de l’A ncien e t du 
N ouveau T es tam en t; p a rm i ces derniers figure l’ép ître  
aux  H ébreux  e t ii fa it su ivre sa liste  de ce tte  déclara
tio n  catégorique : H æ  litteræ sacræ, hi libri inlegri 
numéro et auctoritale; aliud cum istis n ih il est compa- 
randum. Quidquid extra hos fuerit, inter hæc sancta et 
divina nullatenus est recipiendum. (In  libros Vet. ac N ovi 
Teslamenti, Prœ m ia, P . L .,  t .  l x x x i i i ,  col. 159.)

T outes les bibles carolingiennes con tiennen t l ’ép ître  
aux  H ébreux , m ais on hésite  sur la place à lu i assigner 
dans le recueil pau lin ien  : « T an tô t, d it  Reuss, elle est 
placée en tre  les ép îtres au x  T hessaloniciens e t celles à 
T im othée, ta n tô t  après l ’ép ître  aux  Colossiens, le plus 
souvent ap iès l’ép ître  à Ph ilém on, comm e un  appen
dice, a jou té  après coup, à un recueil déjà  com plet, e t 
cette  v a rié té , en apparence to u te  fo rtu ite , dans la 
place qu i lui est assignée est un indice sûr de la persis
tance du  doute  trad itio n n e l. » (Cité p a r Jacq u ie r, Le 
N . T. dans T Église chrétienne, t. i ; Le canon du N . T ., 
p. 357.) Toutefois, après le I X e  siècle, un m anuscrit 
la tin , ie codex Hcernerianus l’om et com plètem ent ; et 
cn réponse à des doutes to u ch a n t son origine, H aim on 
de H a lb e rs ta d t ( f  853), revendique une place pour 
l’ép ître  aux H ébreux  parm i les écrits  de l’apô tre  sa in t 
Paul : Licet m anifesta sin l P auli apostoli scripla, 
nonnulli tamen de epistola ad Hebræos dubitant. (Hist. 
sacr., m , 3.) Au x n e siècle, l’évêque de C hartres, 
Jean  de Salisbury  (1110-1181 ou 1182) fera  aux hési
ta n ts  de son tem ps la m êm e réponse que fa isa it au 
v n e siècle sa in t Isidore de Séville : « Qu’im porte 
l ’a u teu r hum ain  des sa in tes É critu res , cum unum  
om nium  sanclarurn Scripturarum  constet esse auclo- 
rem Sp iritum  Sanctum . » (E pist., c x l i i i ,  A d H enri- 
cum.)

Au x iv e siècle l ’Église grecque tit sa codification 
d éfin itive  des écrits  néo -testam en ta ires un peu av an t 
le concile de Florence. N icéphore C alliste signala  les 
doutes qui, d ’après Eusèbe, s’é ta ien t élevés au su jet 
de l’ép ître  aux H ébreux , m ais, a jo u ta -t-il : « Il fa llait 
recevoir les livres qui on t to u jo u rs  é té  m is au  nom bre 
des écrits canoniques e t ceux qui on t é té  d iscutés, 
autrefois, m ais qui sont actuellem ent acceptés pa r 
l’Église, afin que nous sachions quelles son t les É c ri
tu res  légitim es e t que nous les d istinguions des écri
tu res  pseudonym es, a ttrib u ées  aux  apôtres P ierre, 
T hom as, Jean  e t M atth ias. » (Cité p a r Jacqu ier, op. cit. 
p . 342.) Au concile de Florence, le 4 février 1442, un 
canon des É critu res  de l’Ancien e t du N ouveau

T estam en t fu t dressé, il co n ten a it quatorze ép îtres de 
sa in t Paul, d o n t celle aux H ébreux.

E t  néanm oins, au  x v ie siècle, le card inal C ajétan  et 
É rasm e m iren t encore en doute  sa canonicité.

Le prem ier, fo rt des doutes des la tin s  d o n t sain t 
Jérôm e s’é ta i t  fa it l’écho, ne c ra ig n it pas d ’écrire : 
E t quoniam H ieronym um  sorlili sum us regulam nc 
erremus in discrelione librorum... canonicorum, ideo 
dubio apud H ieronym um  de auclore hujus epislolæ exis- 
tente, dubia quoque redditur epistola : quoniam n isi sil 
P auli, non perspicuum  est canonicam esse. Quo fil ut 
ex sola hujus epislolæ auctorilate non possit si quod 
dubium  in fide accideret determinari. Ecce quantum  
parit m alum  liber sine auctoris titulo. (Epislolæ  Pauli 
et aliorum apostolorum ad græcam verilatem casligalæ 
per D. Thomam de Vio Cajelanum, cardinalem Sti 
X ix ti,  fuxta  sensum litteralem enarratæ, Parisiis , 1532. 
Proem. in epistol. ad Hebræos, p. c l x x x v i i i . )

Lc second, É rasm e, n ’alla pas aussi lo in ; sans nier 
form ellem ent la canonicité  de l’ép ître  aux  H ébreux, il 
se co n ten ta  d ’affirmer, av an t la décision du  concile de 
T ren te , e t ce fu t là son erreur, que les L ivres sa in ts 
don t l’au th e n tic ité  é ta i t  douteuse ava ien t une au to 
r ité  m oindre que ceux dont l’au th en tic ité  n ’a v a it 
jam a is  é té  con testée  : Nec fortassis absurdum fuerit 
in sacris quoque volum inibus ordinem auctoritatis ali- 
quem constituere, id quod faccre non est veritus A ugus- 
tinus. N am  prim æ  debentur iis libris de quibus nun- 
quam fu it dubilatum  auctoribus. A p u d  me certe plus 
habet ponderis Esaïas quam Jud ith  aut Ilester; plus 
evangelium M atthæi quam A pocalypsis inscripla 
Joannis, p lus epislolæ P auli ad ltomanos et Corinlhios 
quam epistola scripla ad Hebræos. (E rasm i declaratio 
ad cens. Fac. theol. Parisiensis.)

A u concile de T ren te , les Pères n ’h ésitè ren t pas un 
seul in s ta n t à  a d m e ttre  l’ép ître  aux  H ébreux  parm i 
les livres inspirés. Us se dem andèren t seulem ent si, 
en ra ison des hésita tio n s de l’Église la tin e  e t des d is
cussions encore récem m ent soulevées, il ne convenait 
pas de donner les m otifs de l’adm ission dans le canon 
des livres contestés. F in a lem en t, nous l’avons vu, 
col. 1420, la m ajo rité  des Pères, fu t d ’avis de recevoir 
e t d ’énum érer les livres p u rem en t e t sim plem ent. 
T outefois, pour couper court à l’erreu r d ’É rasm e et 
affirm er n e ttem en t que tous les livres sa in ts avaien t 
m êm e v a leu r e t m êm e a u to rité , le concile décida de 
les recevoir to u s pari pietatis ajjectu ac revereniia... 
E n  ce qui concerne l’ép ître  aux H ébreux , le décret de 
T ren te  lu t  ainsi libellé : Qualuordccim epislolæ P auli : 
ad ltom anos... ad Hebræos, e t l’anathèm e fu t porté  
contre quiconque ne la  recev ra it pas pour sacrée e t 
canonique. Le concile du  V atican  ne (it que reproduire  
le décre t du concile de T ren te  (cf. Enchirid. biblic., 
n. 44, 45, 62). L a canon icité  de l’épître  aux  H ébreux 
est donc une v é rité  de foi, la n ier co n stitu e  une 
hérésie.

A r t . 2 . — Utrum  argu- A r t . 2 . — Les arguments 
menta, quæ desumi soient qu’on a coutume de tirer : 
sivc ex insolita nominis Pauli soit de l’absence insolite du 
absentia et consueti exordii nom de Paul, de l'omission 
salutationisque omissione in de l’exorde habituel et de la 
epistola ad Ilebræos — sive salutation dans l’épître aux 
ex ejusdem linguæ græcai Hébreux, soit de la pureté de 
puritate, dictionis ac stili la langue grecque, de l’élé- 
elegantia et pertectione — gance et de la perfection de 
sivc ex modo quo in ea Vêtus la diction el du style — soit 
Testamentum allegatur et ex de la manière de citer l’An- 
eo arguitur, — sive ex diffe- cien Testament et d’en tirer 
rentiis quibusdam, quæ inter une argumentation — soit 
hujus ceterarumque Pauli des différences qu’on prétend 
epistolarum doclrinam  exsis- exister entre la doctrine de 
tere prætendim tur, aliquo- cette épître et celle des autres 
modo ejusdem Paulinam épîtres de saint Paul peu- 
originem infirmare valeant, vent-ils infirmer de quelque 
an potins perfecta doctrinæ manière l’origine paulinienne
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«c sententiarum consensio, de cette épître? Oïl plutôt 
«dmonitionum et exhorta- l’accord parfait de la doctrine 
tionum sîmilitudo, necnon et des pensées, la ressem- 
locutionum ac ipsorum ver- blance des avertissements et 
borum concordia a nonnullis des exhortations, celle aussi 
quoque acatholicis celebrata, des expressions et des mots 
quæ inter eam et reliqua eux-mêmes, reconnus môme 
apostoli gentium scripta par des non-catholiques et 
observantur, eamdem Pauli- qu’on relève entre cette 
nam originem commonstrent épître et les autres écrits de 
atque confirment? l’apôtre des gentils, démon

trent-ils et confirment-ils son 
origine paulinienne?

R esp . — Négative ad pri- R é p . — Non à la première 
«lam partem, affirmative ad partie, oui à la seconde, 
alteram .

Enchirid. biblic., 11. 430.
Cet a rtic le  2 concerne la c ritique  in te rne  de l’épître  

aux  H ébreux . Il exam ine successivem ent, à ce poin t 
de vue, les a rgum ents susceptibles de b a ttre  en brèche 
ou de confirm er l’au th en tic ité .

I. A rgum ents de critique interne susceptibles de battre 
eu brèche l ’authenticité de l’épître aux Hébreux. —  On 
allègue, d ’ord inaire , pour m ettre  en doute ou nier 
form ellem ent cette  au th e n tic ité  : a. l’absence inusitée 
du nom  de Paul, celle aussi de l ’exorde hab itue l et 
de  la form ule de sa lu ta tio n ; b. la p u re té  de la langue 
grecque, l’élégance e t la perfection  de la d iction  e t du 
sty le ; c. la façon don t il est fa it allusion à l’Ancien Tes
tam e n t e t d on t il en est t ir é  a rg u m en t; d. enfin, cer
taines p rétendues différences en tre  ia doctrine  de cette  
ép ître  e t la doctrine  des au tres ép îtres de sa in t Paul.

E x am inons successivem ent e t en to u te  loyau té , ces 
d ivers griefs.

a ) L ’absence du nom de Paul, d 'un  exorde, d ’une  / or- 
mule de salutation. —  Nous avons déjà eu l’occasion de 
signaler, cf. col. 1412, l’absence en tê te  de l’ép ître  aux 
H ébreux  du nom  de Paul, e t  la suppression dans cette  
le ttre  de to u t exorde, de to u te  form ule de sa lu ta tion . 
Nous avons vu  com m ent P an tèn e  (Eusèbe, H ist. eccl.,
1. V I, c. x iv ;  P. G., t .  x x , col. 552) e t sa in t Jérôm e 
(In  Gai., 1. I, c. i; P. L .,  t .  x x v i, col. 311), com m ent 
C lém ent d ’A lexandrie (dans E usèbe, H ist. eccl.,
1. VI, c. x iv ;  P. G., t .  x x , col. 549), T héodoret (P. G., 
t. l x x x i i ,  col. 676) c t E u th a liu s  (P. G., t .  l x x x v ,  

col. 776) essayèrent d ’expliquer de d iverses m anières 
ce tte  absence du nom de Paul e t l’om ission de son 
t i t r e  d ’apô tre  e t de to u te  suscrip tion . C’est là un fa it 
absolum ent indéniable, m ais fau t-il en conclure, 
comme fon t certa ins, que l’épître  aux H ébreux  n ’est 
pas une vé ritab le  le ttre , q u ’elle est p lu tô t une sorte  de 
tra i té  de théologie n ’ay an t pas de d estin a ta ires bien 
caractérisés. Une telle conclusion sur le caractère  
litté ra ire  de l ’ép ître  aux  H ébreux  ren d ra it bien plus 
difficile ensu ite  la dém onstra tion  de son a u th en tic ité  
et elle ira i t  to u t à fa it à re n co n tre  de l’im pression qui 
se dégage de la lectu re  a tte n tiv e  de l’ép ître . E n  réd i
gean t sa le ttre , sa in t Paul a eu certa inem en t en vue, 
non pas l’Église en général, m ais une église bien 
dé term inée, don t la physionom ie se dessine p a rfa i
tem en t à l’aide des allusions contenues dans sa lettre . 
C ette  église a reçu le message du  Seigneur de ceux-là 
m êm e qu i le recueilliren t sur ses lèvres (n , 3). Ses 
progrès n ’on t pas é té  en rap p o rt avec les espérances 
fondées su r elle. Il y a u ra it  encore beaucoup de choses 
à lui apprendre  c t même des choses difficiles à lui 
exp liquer, car ses fidèles son t devenus lents à com 
prendre . Alors q u ’ils devraien t ê tre  depuis longtem ps 
des m aîtres, il fau t encore leur enseigner les prem iers 
élém ents des oracles de D ieu: ils on t plus besoin de 
la it que d ’une n o u rritu re  solide (v, 11, 12). Sans doute 
les débu ts de leur conversion on t é té  pénibles. Ils ont 
eu à sou ten ir de grands com bats, à  supporter des 
souffrances. T an tô t, ils ont é té  exposés, comme en

spectacle, aux opprobres e t aux tr ib u la tio n s ; ta n tô t  ils 
ont pris p a r t aux m aux  de ceux qui é ta ien t m altraités, 
lis on t com pati aux liens d on t l’A pôtre  é ta i t  chargé; 
ils o n t subi avec joie le pillage de leurs biens, confiants 
en une richesse m eilleure qui du rera  tou jours (x , 32- 
34). L eurs oeuvres, la ch a rité  q u ’ils ont m ontrée poul
ie nom  de Dieu en to u te  occasion, ne seront pas 
oubliées. Ils on t rendu  service aux sa in ts e t ils leur 
con tinuen t encore leurs bons offices. Il se ra it à 
souhaite r que tous déploient le même zèle ju sq u ’à la 
fin, a insi leurs espérances pourra ien t s’accom plir. Le 
re lâchem ent ne p é n é tre ra it pas parm i eux s’ils avaient 
tou jou rs d ev an t les yeux, pour les im ite r, les exem ples 
de ceux qui par la foi e t ia persévérance son t en trés en 
possession de l ’h éritage  prom is (vi, 9-12). M alheu
reusem ent, il y  a déjà  eu parm i eux quelques défec
tions. C ertains, scandalisés de la sim plicité  et de la 
p au v re té  des cérém onies de l’Église n a issan te , sont 
re tou rnés au Tem ple pour y jo u ir  du spectacle d ’une 
pom pe surannée m ais grandiose (x , 25). D ’au tres ont 
faib li dev an t les lu tte s  en perspective  sans av o ir p o u r
ta n t  résisté  ju sq u ’au sang; quelques-uns on t oublié 
que le Seigneur ch â tie  ceux qu ’il aim e e t frappe de la 
verge to u t (ils q u ’il reconnaît pour sien, e t ils se sont 
révoltés contre les persécutions au lieu d ’y v o ir la m ain 
de D ieu (x n , 4-8). Un to u t p e ti t  nom bre s’est laissé 
séduire p a r de fausses doctrines, p a r  de m auvais 
exem ples, au  risque de tro u b le r to u te  la com m unauté  
ct d ’in fecter la m asse (x n , 15, 16). Le m alheur des 
faibles c t des p révarica teu rs est g rand! Ils o n t é té  
éclairés une prem ière fois; ils on t goûté le don céleste, 
ia douceur de la parole de Dieu, les m erveilles du 
m onde à v en ir; ils on t eu une p a r t  au  S a in t-E sp rit; 
ils ne peu v en t ê tre  renouvelés une seconde fois en 
é ta n t  am enés à la pén itence, car ils on t, pour leur p a r t , 
crucifié de nouveau le F ils  de Dieu e t Tout liv ré  à 
l’ignom inie (vi, 4-6). Dès lors, qu 'ils  on t péché volon
ta irem e n t, après av o ir reçu ia connaissance de la 
v é rité , ils n ’on t plus à a tte n d re  de purification  du  sacri
fice pour le péché; ils do iven t se résigner à un  juge
m ent te rrib le  e t sub ir le feu ja loux  qui dévorera les 
rebelles (x , 26, 27). Il convient donc d’user de la plus 
grande vigilance e t d ’une ex trêm e prudence pour 
em pêcher ce mal de s’é tendre. Les fidèles d ev ron t avoir 
ies yeux ouverts les uns su r les au tres pour s’exciter 
m utue llem ent à la c h arité  c t aux  bonnes œ uvres 
(x , 24); ils re lèveron t leurs m ains languissantes e t 
leurs genoux défaillan ts et d irigeron t leurs pas dans 
la voie d ro ite , pour que ce qui est bo iteûx  ne dévie pas, 
m ais p lu tô t se rafferm isse (x n , 12-13). Ils veilleront 
avec un soin jaloux à ce que personne ne m anque à la 
grâce de D ieu; ils ex tirp ero n t to u te  racine  d ’am er
tu m e  capable de pousser des re je tons parm i eux c t 
d’ê tre  une occasion de scandale ou un germe de 
co rrup tion  (x ii, 15, 16). Le ch ap itre  x m  renferm e les 
conseils que l ’on tro u v e  d ’ord inaire  dans les parties  
s tric tem en t m orales des lettres de l'A pôtre, conseils 
re la tifs  à lu c h a rité  ( f .  1-3), à la sa in te té  du m ariage 
(v. 4), au  désin téressem ent pécuniaire  (ÿ. 5), à l’obéis
sance aux chefs de la com m unauté  ( t .  7, 17), à la fu ite  
des doctrines perverses e t é trangères (ÿ. 9).

C ette  Église à laquelle écrit saint Pau l a  é té  évau- 
géliséc p a r des m issionnaires parvenus au  te rm e  de 
leur v ie (x m , 7). E lle lie sem ble plus av o ir pour le 
m om ent à sa tê te  un chef un ique (sa in t Jacques de 
Jérusalem  est m ort en 62), m ais un conseil d ’anciens 
(x m , 17). Elle a sous ses yeux le spectacle des céré
m onies du Tem ple où s’ofîrent des sacrifices qui ne 
p euven t rendre  p a rfa it  (ix , 6-8), qui se renouvellent 
p erpétuellem en t chaque année (x , 1-3) e t rappellent 
le souvenir du péché q u ’ils son t im puissan ts à effacer. 
L ’a u te u r de la le ttre  est tou jou rs dans les fers; il 
espère une prochaine délivrance, dem ande des prières
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à ce tte  in ten tio n  (x m , 18), annonce avec joie la libé
ra tio n  de T im othée et songe à l’em m ener avec lui s’il 
v ien t assez tô t  (x m , 23) pour aller p rochainem ent 
leur rendre  v isite .

Un « discours d’exhorta tion  » (x m , 22), re v ê tan t la 
form e d’une hom élie, p o u v a it s’affranchir dans une 
certa ine  m esure des usages épisto laires, m ais il n ’a u 
ra it  pas, s’il a v a it  é té  écrit pour des fidèles in d é te r
m inés, ces d é ta ils  précis, presque in tim es e t personnels 
que nous venons de relever en un aussi grand  nom bre. 
11 ne fau t donc pas se laisser tro m p er p a r une im pres
sion tro p  superficielle au p o in t de changer le caractère  
de Tépître aux  H ébreux . E lle est e t elle dem eure une 
le ttre , écrite  pour des d e s tin a ta ires  pa rfa item en t 
indiv idualisés, bien que sa in t P au l n ’y so it pas nom m é, 
bien q u ’il n ’y a it  au déb u t ni adresse n i sa lu ta tio n ; 
m ais c’est une le ttre  a v an t to u t d id ac tiq u e  qu i expose 
une thèse  e t la développe avec am pleur. D ’ailleurs, 
l’ép ître  au x  H ébreux  n ’est pas, à ce p o in t de vue, plus 
d idac tique  que ne le fu t Tépître au x  R om ains e t elle 
n ’a pas p lus q u ’elle le caractère  d’un tra ité . Comme 
les au tres le ttre s  de sa in t P au l, elle a  deux p a rties  
p a rfa item en t d is tin c tes  : une p a rtie  dogm atique (i, 5- 
x, 18), e t une p a r tie  m orale (x , 19-xm , 17). Comme 
elles aussi, elle glisse parfo is dans la p a rtie  pu rem en t 
dogm atique des conseils d ’ordre m oral. E lle se term ine  
p a r un  épilogue (x m , 18-25) où certa in s  reconnaî
tra ie n t  vo lon tiers une m ain  d ifférente  de celle qui a 
rédigé l’ensem ble de la le ttre . Il est de fa it  que cet 
épilogue a  un  cachet p lus n e tte m e n t p au lin ien ; c’est 
là que l’A pôtre  fa it a llusion à ses liens, là  q u ’il parle 
de T im othée, ind ique ses p ro je ts d ’aven ir, souhaite  la 
p a ix  à  ses co rrespondants, les salue de la p a r t  de 
ceux d ’ Ita lie  e t désire pour tous la grâce de D ieu. Ne 
pourra it-o n  pas v o ir dans ces versets où les idées se 
p ressen t, où les d é ta ils  personnels ab o n d en t, quelques 
lignes écrites p a r sa in t P au l lui-m êm e dans le genre 
de la finale de Tépître  aux  G alates (Gai., v i, 12-18)?

b) Le style de Vépttre. —  Le sty le de Tépître aux 
H ébreux  : p u re té  de la langue, élégance e t perfection  
de la d ic tion  e t du sty le, s’oppose-t-il à ce que ce tte  
ép ître  so it de sa in t Paul?

Origène, on s’en souvien t, a v a it  déjà relevé ce t r a i t  
si carac té ris tiq u e  de Tépître aux H ébreux  (P . G., 
t .  x iv , col. 1308, dans Eusèbe, H ist. eccl., 1. V I, c. x x v ; 
P. G., t .  x x , col. 584) : « Le sty le  de Tépître aux  H é
breux , av a it-il d it, n ’a  pas la vu lgarité  de parole de 
celui de l’A pôtre ... L a d ic tio n  est d ’un grec plus pur, et 
quiconque a  le pouvo ir de d iscerner la phraséologie 
d ’un au teu r le reco nnaîtra . » (Cf. aussi P ra t,  Théolog. 
de saint Paul, t .  u , p. 422.) Les progrès des é tudes ph i
lologiques et litté ra ire s , to u t en confirm an t la justesse 
de ces observations, on t m on tré  que, m êm e à ce 
p o in t de vue, Tépître aux H ébreux  a v a it  quelque 
chose d ’au th en tiq u em en t pau lin ien . Voyons d ’abord 
les divergences, comm e il convien t dans ce tte  section; 
nous nous réservons de m e ttre  en relief les ressem 
blances dans l’a u tre  section .

a) Vocabulaire. —  Il y  a beaucoup d 'hapax lego- 
mena dans Tépître aux  H ébreux , cen t so ix an te -h u it 1 
a u ta n t  que dans les épîtres pastorales ; la p roportion  
est no tab lem en t plus fo rte  que pour l’ép ître  aux 
R om ains (113), que pour la I™ et la I I e aux  Corin
th iens (110 e t 99); cf. W es tco tt, The Epistte lo Ihe 
Hebrews, p. x l i v - x l v i ; Jacq u ie r, H ist. des livres du 
N . T ., t .  i, p. 461-465. G. P anag io tidès n ’en relève que 
cent c in q u an te-c inq , il ram ène m êm e ce chiffre à 
c in q u an te -q u a tre  en é lim inan t les m ots que l’on trouve 
dans les L X X , les composés que Paul a em ployés à 
l’é ta t  sim ple, e tc . Cf. AsÇiXéyiov xîjç irpôç ’E 6p. h ucr- 
xoXîjç dans @eoXoy£a, 1931, p. 307-317; 1932, p. 163- 
172. C ette  réduction  tou tefo is ne change pas g rand’ 
chose aux données du problèm e. Il reste  acquis que

Tépître aux  H éb reu x  a en propre  deux cent quatre- 
v ing t-douze m ots sur neuf cent q u a tre -v ing t-douze; 
cent so ixan te-deux  de ces deux cen t qua tre -v in g t- 
douze m ots sont des composés, les cent tre n te  au tres 
sont des m ots d ’usage couran t don t sa in t Pau l se 
se ra it servi s’ils avaien t fa it p a rtie  de son vocabulaire. 
Si des généralités nous passons aux dé ta ils  nous 
consta tons ; l’absence de plusieurs expressions fam i
lières à sa in t Pau l : àyairSv, tppoveïv, àX7]0s ia , e tc ., de 
form ules de liaison auxquelles il recourt volontiers : 
xl o5v, x£ oùv spoOpiEv ; xl yàp ; Èpeïç o5v ; àXX’ èpeï 
xiç; (jL7j yévoixo; [XEvoüvys; xoüxo Se t p ; l’usage fré
qu en t des verbes en £Çetv : i:poaox6iÇeiv (ii, 10, 17), 
m ais dans une c ita tio n ; àvoixcavtÇeiv (vi, 6); 7rptÇEtv 
(x i, 37); fiEpiÇeiv (v it, 2), e tc ., e tc ., l’abandon  de 
l ’o p ta t if  sauf une fois alors que P au l s’en sert tren te -  
deux fo is; l’em ploi de nom s à désinence sav an te  : 
à 0£T7]OTç, ( v i i ,  18; ix , 26); fZExâ0£<Ttç (v u , 12; x i, 5; 
x ii, 27); a 0X7]<nç (x , 32); àTroXautriç (x i, 25); ùtcô- 
axaatç  (i, 3 ; n i ,  14; x i, 1); le recours à la conjonc
tio n  ô0sv u tilisée  à  six  reprises alors q u ’elle ne se 
tro u v e  dans aucune des ép îtres de P au l; l ’usage de 
tepsôç, quato rze  lo is; de àpytspsoç, d ix -sep t fois, que 
sa in t Pau l n ’em ploie jam a is ; l’em ploi de (OTÉp et non 
de 7tap â  après le com paratif, e tc ., e tc . Mais il ne 
fau t pas d ire  que ànô, xaxâ, (xsxâ, p répositions les 
plus fréquen tes dans Tépître, diffèrent de celles 
qu ’em ploie sa in t P au l (cf. M angenot, Épilre aux  
Hébreux, dans Dictionn. de théol., t .  v i, col. 2084), car 
la Concordance de M oulton (1906) m ontre  que Pau l 
em ploie in o  p lus de cen t fois, xaxâ  plus de cent 
c in q u an te  e t ptexâ so ixan te -q u atre  fois. T outefois, ce 
que nous aurons à d ire ailleurs des sim ilitudes de 
vocabulaire  m ontre  c la irem ent que le lex ique est 
im pu issan t à lu i seul à tran ch er la question  d’a u th e n ti
c ité  pau lin ienne ou non paulin ienne. C’est a v an t to u t 
le sty le  de Tépître  qui nous m o n tre ra  s’il fau t recher
cher un  réd ac teu r différent de l’A p ô tre ; les d iv er
gences de vocabulaire  en tre ro n t alors en ligne m ais à 
t i t r e  de conprmalur.

P a r  ailleurs, certa ins verbes ne son t usités ni sous la 
m êm e form e —  £ÛayysXîÇo(i.at, em ployé d ’ord inaire  
p a r  Pau l à  la  vo ix  m oyenne l’est ici, deux fois, iv, 2, 6 , 
à la vo ix  passive —  ni non plus avec le même cas ou 
dans le m êm e sens, ainsi xoivojveïv avec le gén itif 
dans H eb ., n , 14, le d a ti l  dans R om ., x i i ,  13; xv , 27, 
T accusatil dans Gai., v i, 6 ; xpaxxetv avec le gén itif 
dans H eb ., iv, 14 e t T accusatil dans Col., n , 19. 
N otre-Seigneur n ’e s t pas qualifié p a r les mêmes 
ép ith è tes  dans sa in t Paul e t Tépître aux H éb reu x ; il 
n ’y est pas désigné p a r les mêmes term es, la form ule 
Xpiaxoç ’Ir(ooüç ne p a ra ît jam ais e t nous lisons tro is  
fois seulem ent Tïjaouç X ptaxéç, H eb .. x , 10; x m , 
8 , 21 .

P) Style. —  Le sty le laisse égalem ent soupçonner 
to u t au  m oins un rédacteur d ifférent de l’apô tre  sa in t 
Paul. L ’ép ître  aux  H ébreux  est l’œ uvre d ’un  bon 
écrivain , d o n t le sty le  très soigné, est cou lan t et 
facile ; le réd ac teu r m anie  la langue grecque avec une 
h ab ile té  consom mée. Il sa it enferm er sa pensée en des 
périodes régu lièrem ent constru ites, parfois ry thm ées, 
se b a lan çan t harm onieusem ent selon to u tes  les règles 
de l’a r t ;  cf. H eb ., i, 1-5; ii, 2-4, 14-18; iv , 12-13; 
v , 7-10; vi, 4-6, 16-20; v u ,  20-22; ix , 24-28; x ii, 18- 
24 (cf. P lass, Grammatik des neulestamentlichen 
Griechisch, 2e é d it., G octtingue , § 79, n. 7, p. 286-287 ; 
§ 82, n. 2, p. 303-304; M oflatt, Epistte lo the Hebrews, 
p. l v i - lx v iv ) . Quelques m orceaux, déjà rem arquables 
p a r la beau té  de la pensée, offrent, en ou tre , le charm e 
d ’une d iction  soignée e t d ’un style plein de m ajesté; 
cf. au c. v ii le parallèle en tre  Jésus-C hrist e t Melchi
sédech ou aux  c. x i-x ii  les exem ples de foi donnés par 
les sa in ts  de l’Ancien T estam en t. La pensée y  est
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développée de m anière  classique e t, pour la m ettre  en 
valeur, l’au teu r recourt aux d ivers artifices de la 
rh é to riq u e  : in te rro g a tio n s , x i, 3 2 ;  renvois, v i i ,  4 ;  
paren thèses exp licatives, v i i , 1 - 4 ,  1 1 ;  expressions 
figurées, x i, 1 3 ;  x n ,  1 ,  etc. Quelle différence avec le 
sty le  d ’ord inaire  si heu rté  de sa in t Paul, ses phrases 
parfo is inachevées (R om ., i, 1 - 7 ;  i i , 1 7 - 2 1  ; v, 1 2 - 1 3 ) ;  
ses nom breuses paren thèses qui souven t laissen t des 
périodes incom plètes e t p e rm e tte n t parfois si diffi
cilem ent de saisir ia su ite  des idées. E t comme on 
com prend bien en é tu d ia n t de près l’ép ître  aux H é
breux  to u te  la justesse de l 'ap p réc ia tio n  de sa in t 
Jérôm e : non P au li ereditur, propler slili sermonisque 
dissonantiam .

P a r  ailleurs, le pian  de la le ttre  se dégage très 
n e ttem en t e t chacune de ses pa rties  se développe avec 
régu larité , convergeant vers la thèse à p ro u v er; les 
argum ents découlent les uns des au tres ; les tran s itio n s  
en tre  les d ivers chefs de preuves ou à  l’in té rieu r de 
chaque preuve son t bien  m énagées (i, 4-5; iv, 14-v, 
1 ; ix , 9-12). On passe sans h eu rt d ’une idée à l ’au tre . 
Bien que le réd ac teu r se so it trouvé  aux prises avec 
des erreurs pa rticu liè rem en t dangereuses pour l’Église 
na issan te  dans le m ilieu où v iva ien t ses correspondants, 
bien q u ’il se so it tro u v é  en présence de ces in s titu tio n s  
m osaïques don t il im p o rta it au  plus hau t po in t de 
m o n tre r v ic to rieu sem en t non seulem ent to u te  l’im per
fection , m ais encore to u te  la caducité , à des gens qui, 
jusque là, les av a ien t suivies, son sty le  dem eure t ra n 
quille, son éloquence calme e t m odérée, son langage 
p lein  de m esure. E n un  m ot, dans l’épître  aux H é
breux, rien  qui rappelle , m êm e de loin, le sty le pas
sionné e t fougueux de sa in t Paul, son ém otion débor
d an te , p a r  exem ple, en présence de ce danger ju d a ïsan t 
auquel é ta ie n t exposés ses chers G alates ou qui m ena
ça it les Colossiens. On a peine à concevoir un  sain t 
Pau l te llem en t changé qu ’il a it  pu  écrire  avec une 
telle  m aîtrise  de lui-m êm e et une telle  perfection  de 
sty le.

y) L ’épître aux Hébreux et la culture alexandrine. — 
B ien que la  Com m ission b ib lique n ’y  fasse pas allusion 
dans sa décision, nous ne pouvons ici p a ra ître  ignorer 
que l’on a m is égalem ent en a v a n t pour refuser à sa in t 
Paul la com position  de l’ép ître  aux H ébreux  la dépen
dance d o n t cette  le ttre  ferait preuve v is-à-v is de 
Ph ilon  ou de la cu ltu re  a lexandrine. Quelques-uns 
son t m êm e allés ju sq u ’à parle r d 'une  influence d irec te  
des écrits  de Ph ilon , spécialem ent pour la christologie 
e t la descrip tion  du sacerdoce céleste; cf. M offatt, 
op. cit., p. x l v i - x l i x  e t, m ais avec beaucoup plus de 
m odéra tion  dans les conclusions, A.-B. B ruce, He
brews (E pistle to), dans H astin g s, D ictionary of the 
Bible, t .  u , p. 335. Sans aller aussi loin, des exégètes 
catho liques : Jacq u ie r, H ist. des livres du N . 7'., t .  i, 
p. 479-492; M angenot, Hébreux (É p ître  a u x ),  dans 
Dictionn. de théol. cath., t .  v i, col. 2097; J.-B . Colon, 
P aul (sa in t), op. cit., t. x i, col. 2479-2480, ad m e t
tra ie n t vo lon tie rs que l ’au teu r ou le réd ac teu r de 
l’ép ître  aux H ébreux  a u ra it eu la m êm e form ation  
in tellectuelle  que Philon . il em ploie comme lui exclu
sivem ent les L X X  pour ses c ita tio n s de la sa in te  É cri
tu re ;  il a de l’in sp ira tio n  une conception qui fa it en 
quelque sorte  d isp a ra ître  l’élém ent iium ain  d ev an t 
l’agen t d iv in  : « Q uelqu’un d i t  quelque p a r t « t t o ù  t i ç  » ,  

H eb ., u , 6 ; il désigne l’A ncien T estam en t pa r l’ex
pression  « les P rophètes »; il reco u rt aux mêmes 
tex te s  : Moïse (n i, 5), A braham  e t le serm en t de 
Yahw eh (vi, 13-14), M elchisédech (v u , 1), A aron, 
Abel, Noé, A braham  (xi, 4-8). Chez Philon comme 
dans l’ép ître  aux H ébreux , m êm e conception  de ia 
typologie e t de l ’allégorism e; Philon d istingue  le 
m onde v isible é p a - r ô ç  xécrpoi;, dans H eb., x i, 3 : 
tô  pXE7r6p.evov, du m onde invisib le et supérieur xôapoç

v o 7]t 6 ç ; dans H eb., v m , 5 Ta èrcoupâvia: ix , 23 Ta Èv 
t o î ç  oùoavoïç. Ce dernier est form é des idées ou 
formes div ines t ô v  èx tü v  ESemv auaxaflèvTa xôapov 
vot]t 6 v qui son t les réalités incorporelles e t pures : 
7rpaYp.aTa à a 6>p,ara xaî. yupvà, H eb ., x, 1, don t les 
choses te rrestres  ne sont que l’im ita tio n  e t la copie o bs
cure. A insi l’ép ître  aux  H ébreux  oppose les om bres ou 
figures ax ia , uTroSeiyp01 : v m , 5 ; ix , 23; TtapaêoXrj, 
ix , 9 du san c tu a ire  te rre s tre  âytov xotjjuxôv aux ré a 
lités célestes qu i en sont le modèle, H eb ., ix , 24; 
Sap., ix , 8 .

L a  christo logie n ’est pas m oins d ’apparence philo- 
nienne. Lc F ils e st supérieu r aux  anges (i, 4-14) comme 
l ’e st ie Logos de Philon , àpxâYYsAoç ou TaÇiàp/r)ç; il 
est ie re fle t ou le rayonnem en t de la d iv in ité  e t  son 
em p re in te  : àmxÔYa<Tp.a, /apaxTTjp (i, 3), de même 
que l ’e sp rit h u m ain  h ab ité  p a r  le Logos de Philon : 
T Î jç  p a x a p l a ç  t p ù a e c o ç . . .  à i r a u Y a a p . a  (O pif. m undi, 51) 
e t ce Logos lui-m êm e qui est l’em pre in te  ( - / a p a x T ï j p )  

du sceau d iv in . F ils  p rem ier-né de D ieu ( t c p w t ô t o x o v  

dans H eb ., i, 6 , cf. 7rpcoTÔYOVov ôîov, De agricul- 
tura, 51), c réa teu r p a r  qui to u t a é té  fa it Si’ où dans 
H eb ., i, 2 ; cf. De spec. legibus, i, 81, g ran d  p rê tre  
comme M elchisédech e t roi de ju s tic e  e t de p a ix , sa in t 
e t  innocent à  l ’in s ta r  du p on tife  ju if, su p p lian t su r la 
te rre  (H eb., v , 7 =  Exstï)ç, M igrât. Abrahæ, 21) e t in te r 
cesseur au  ciel ( v i i ,  25 =  Vita M osis, m , 14) a u ta n t 
de t i t r e s  e t de fonctions du C hrist dans l ’ép ître  aux 
H ébreux  e t du Logos lui-m êm e dans Philon.

11 fau t tou tefo is se m éfier g randem en t de l ’analogie 
des term es e t  de la s im ilitu d e  ap p aren te  des concepts; 
ra rem en t des m ots Iden tiques ou des concepts a n a 
logues on t dissim ulé une différence p lus fondam entale  
e t p lus profonde dans les idées e t il nous fa u t le signaler 
de su ite  pu isque nous n ’aurons pas l ’occasion de reve
n ir su r ce p o in t. L ’exem plarism e de Philon  s’in sp ira it 
de P la to n ; dans l ’ép ître  aux  H ébreux , il s’inspire des 
expressions ou des sym boles de l ’Ancien T estam en t e t 
de l ’enseignem ent des apô tres. P o u r Philon , la te rre  
é ta it l ’om bre du m onde céleste des idées; dans l’ép ître  
au x  H ébreux , c’e s t l ’Ancien T estam en t qui e st l ’om bre 
e t la ligure du N ouveau. L ’allégorism e de Philon é ta it  
un allégorism e m étaphysique, celui de l ’ép ître  aux 
H ébreux  est un allégorism e h is to riq u e  e t prophétique. 
Le Logos de Philon  n ’é ta i t  n i D ieu n i hom m e; il ne p eu t 
ê tre  appelé p rê tre  que p a r  m étaphore  car il n ’a  jam ais 
offert un  sacrifice, encore m oins s ’est-il imm olé lui- 
mêm e, incapable  q u ’il é ta it  de souffrir e t de m o u rir e t  il 
n ’a rien  à  vo ir avec ie Messie don t Philon , d ’ailleurs, ne 
s’occupe pas. Au co n tra ire , dans l’ép ître  aux H ébreux , 
tex te s  e t personnages sont tou jou rs envisagés du p o in t 
de vue  m essianique. Si Philon pa rle  de M elchisédech, ce 
n ’est certes pas pour le m o n tre r supérieur à A braham  e t 
à A aron! Les rencon tres d ’idées e t d ’expressions en tre  
Philon  e t l ’ép ître  aux  H ébreux  s’exp liquen t suffisam
m ent ou p a r  l ’em ploi de l’É c ritu re  ou p a r  la vogue que 
l’usage des gens cu ltivés do n n a it un  peu p a r to u t à ces 
idées ou à ces expressions dans le judaïsm e hellénis
tiq u e , cL J . L ebre ton , H ist. du dogme de la Trinité, 
7e éd., 1927, p . 616-627, e t  P ra t ,  Théol. de S. Paul, 1 . 1 , 
p. 428-430.

c) Les citations de l ’Ancien Testament. —  Elles sont 
nom breuses : v in g t-neuf, d ’après Jacq u ie r, op. cit., 1 . 1, 
p. 469; t r e n te  d ’après V enard , Citations de T A . T. 
dans le N . T ., dans le Supplém ent, t .  ii, col. 27; tren te -  
tro is  d ’après P ra t,  op. cit., t .  i, p. 555-557; elles sont 
aussi généralem ent assez longues (v m , 8-12). E n  cer
ta in s  en d ro its  (i, 5-14; n i ,  7-iv, 10; x , 5-9; 12-18) elles 
sont te llem en t ab o ndan tes que lc trav a il de l ’au teu r 
ou du réd ac teu r semble avo ir un iquem en t consisté à 
les re lie r les unes au x  au tres. A l ’inverse des au tres 
ép îtres  de sa in t P au l, comm e l ’ép ître  aux R om ains où 
les p reuves d ’o rdre  divers (m étaphysique, psycholo
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gique ou m oral) v iennen t successivem ent déposer en 
faveur de la thèse p o u r la bien é tab lir , l’a rgum en ta tion  
dans l ’ép ître  aux  H éb reu x  repose presque un iquem ent 
su r le seul a rg u m en t sc rip tu ra ire . De là c e tte  q u a n tité  
de c ita tio n s litté ra le s  e t  ce nom bre plus grand  encore 
de rém iniscences b ibliques, c in q u an te-tro is! (W estco tt 
e t H o rt v o n t m êm e ju sq u ’à reco n n a ître  dans l’ép ître  
aux  H éb reu x  des rém iniscences du N ouveau T es ta 
m en t, dans The N . T. in Greek, t. i, 1898, p. 589-590.)

L a  m anière  don t son t am enées ces c ita tio n s  n ’est 
pas m oins singulière. S a in t Pau l désigne hab itu e lle 
m en t l ’a u te u r  du L ivre sa in t auquel il f a it  un em p ru n t : 
« Moïse d i t  » (R om ., x , 19), « D avid  d i t  » (R om ., iv, 6), 
« Isaïe d i t  » (R om ., x , 16). S’il ne le désigne pas, il in tro 
d u it sa c ita tio n  p a r des form ules classiques : ciiç yÈypa-rr- 
•rai, xaOùç yÉypomxai, XÉyEt, 7) ypaçT), ô vôpoç ëXsysv 
ou plus sim plem ent il se se rt de yéypa7TTai. Or cette  
form ule ne se tro u v e  q u ’une fois dans l ’ép ître  aux 
H ébreux  contre tren te  e t une fois dans sa in t Paul. 
H ab itu e llem en t on y  u tilise  la form ule il d i t  Xéyei, 
cItiev, E Ïp v)X sv, çy)(j(v e t  à  plusieurs reprises, l ’ép ître  
aux  H ébreux  fa it rem o n ter ju sq u ’à Jésus-C hris t e t  au 
S a in t-E sp rit les tex tes  allégués (H eb., ii, 12, 13; x , 5; 
m , 7 ; x , 15).

De p lus, les c ita tio n s  de l ’ép ître  aux  H ébreux  sont 
to u tes basées su r les L X X  don t le te x te  e st rep ro d u it 
litté ra le m en t, m êm e s ’il diffère de l’héb reu  (i, 1 0 ; n i, 
7; iv , 4 ; v i, 13; v m , 8 ; ix , 20; x , 3-10, 20, 37; x ii, 26; 
x i i i ,  5) à  l ’excep tion  de tro is  (i, 6 ; x i i ,  20; x m , 5) qui 
ne rep rodu isen t ex ac tem en t, d ’ailleurs, ni le grec ni 
l ’hébreu. On do it lég itim em ent en conclure que l ’au 
te u r  ou le réd ac teu r de l ’ép ître  aux H ébreux  u tilisa it 
les L X X  comme te x te  sacré. Les c ita tio n s  de sa in t Pau l 
sont, d ’ord inaire, plus lib res; elles sont m oins rigou
reusem ent litté ra le s , e t si l ’A pôtre  u tilisa ith a b itu e lle -  
m en t les L X X , il lui a rr iv a it  parfois, q u an d  les L X X  
é ta ien t en désaccord avec le te x te  hébreu, de corriger 
sa version grecque d ’après le te x te  orig inal (R om ., ix , 
9; x , 14; I Cor., i i i ,  19).

d )  Différences prétendues entre la doctrine de l ’épître 
aux Hébreux et celle des autres épîtres de saint Paul. —  
C erta ins c ritiq u es on t cru découvrir dans i ’ép ître  aux 
H ébreux  des erreurs positives qui ob ligeraient d ’en 
refuser la p a te rn ité  à sa in t P au l : e rreu rs litu rg iques 
to u ch a n t la place de l ’au te l d ’or (ix , 4) e t les sacrifices 
quo tid iens du  grand  p rê tre  ( v i i ,  27); e rreu rs théolo
giques aussi; d ’après Ménégoz, l ’a u te u r a u ra it a ttr ib u é  
l’ignorance au C hrist e t une d iv in ité  de second rang. 
Une saine in te rp ré ta tio n  du  tex te  de l ’ép ître  a  tô t fa it 
de d issiper ces p ré tendues e rreu rs; il reste  néanm oins 
certaines différences doctrinales auxquelles la Com
m ission bib lique a cru  devoir faire  allusion ex differen- 
tiis quibusdam quæ... exsistere prætenduntur. E lles con
sis ten t, nous allons le vo ir, un iq u em en t dans des d if
férences de p o in ts de vue, dans l ’exposé d ’une même 
doc trin e  sous un angle p a r ticu lie r  pour des d e stin a 
taires assez d ifférents de ceux auxquels s’ad ressa  saint 
Pau l dans ses au tre s  le ttre s . D onnons quelques 
exem ples.

Sain t Pau l envisage la Loi ju iv e  du point de vue 
moral; excellente en elle-m êm e elle a u ra it pu  p roduire  
la ju stifica tio n  de l’hom m e s’il av a it été  capable de 
l ’accom plir, elle s ’est trouvée  im puissan te  à cause de 
la faiblesse de l ’hom m e due à sa n a tu re  charnelle . Son 
rôle dès lors fu t de dém o n trer à l ’hom m e son im puis
sance pour a ller à Dieu sans le secours de la grâce 
su rab o n d an te  m éritée p a r la m o rt rédem ptrice  de 
J.-C .; son rôle accom pli, la Loi fu t abrogée. L ’épître  
aux  H éb reu x  se place, au  co n tra ire , au point de vue 
rituel; elle envisage la Loi non comme une règle de vie 
m ais comme u n 'co d e  de précep tes r itu e ls  destinés à 
faciliter l ’union en tre  Dieu e t l ’hom m e; rites figuratifs 
du sacerdoce du  C hrist, n ’a y a n t p a r  eux-m êm es ni

va leur n i efficacité, ils é ta ien t destinés à d isparaître , 
vu  leur in fério rité  p a r  rap p o rt aux rite s  e t aux sacri
fices de ia nouvelle  alliance. Ce p o in t de vue ritu e l 
nous explique p ourquo i, dans P ép ître  aux  H ébreux , il 
e s t p lu tô t question  de p u rificatio n  e t de perfection , 
tsXeioùv, teXeîcooiç, p lu tô t que de réconciliation , p o u r
quoi aussi il n ’y e s t question  n i de ju stifica tio n , ni 
d ’union m y stiq u e  avec le C hrist, n i de la v ie dans le 
S a in t-E sp rit.

A u tres cas : sa in t P au l concentre  to u te  sa doctrine  
a u to u r  de Jésus-C hrist crucifié e t  ressuscité. Il a to u 
jours d ev an t les yeux  le sacrifice offert su r la croix 
(Gai., i i i ,  1); l ’a u te u r de l ’ép ître  aux H ébreux  présente  
su r to u t Jésu s m onté  au ciel e t assis à la d ro ite  de Dieu, 
nous e n tre te n a n t d ’un sacrifice céleste. P a r  voie de 
conséquence, sa in t Pau l p résen te  le ch rétien  v iv a n t 
dans le C hrist e t le C hrist dans le ch rétien , tan d is  que 
l’ép ître  aux H ébreux  nous le m ontre  é levan t son cœ ur 
vers ce C h rist, g ran d -p rê tre  officiant pour lui à la 
d ro ite  de D ieu le Père. S a in t Paul m on tre  que, dans la 
rédem ption , Jésus a sa tis fa it à la ju stice  d iv ine p a r  la 
su b s titu tio n  de sa  p e rso n n eà  celle du pécheur; l ’ép ître  
aux  H ébreux  laisse dans l ’om bre le fa it de la su b s ti tu 
tion d ’une personne à  une au tre  pour m e ttre  su r to u t en 
relief la destru c tio n  de la v ic tim e ; la v a leu r de ce tte  
v ic tim e é ta i t  telle  q u ’elle ne p o u v a it ê tre  com parée 
à aucune a u tre  v ic tim e de l ’ancienne Loi.

Ce son t là, comme nous l ’avons d i t,  des différences 
de p o in t de vue e t nu llem ent des co n trad ic tions e t to u t 
s ’a rra n g e ra it, observe le P. L agrange, si l ’on v o u lait 
bien considérer l ’ép ître  aux H ébreux , non pas isolé
m en t, m ais comm e un com plém ent des ép îtres  p récé
dentes, su r to u t de l ’ép ître  aux R om ains; dans l ’ép ître  
aux  H ébreux , l ’A pôtre  env isagerait le C hrist comm e le 
p rê tre  p a rfa it  qui nous ouvre le ciel p a r  son sacrifice e t 
nous en tra în e  p a r  son exem ple su r la  voie du salu t.

Ces divergences, su r lesquelles on s ’appuie ta n t  pour 
refuser à sa in t Pau l la p a te rn ité  de l ’ép ître  aux H é
breux son t, nous allons le vo ir, a ttén u ées, dans une 
m esure im p o rtan te , p a r  les ressem blances q u ’il va  
falloir m a in ten a n t faire  re sso rtir e t, som m e to u te , nous 
n ’aurons guère à re te n ir  pour o rien ter n o tre  conclusion 
que les différences de vocabulaire  e t  su rto u t les diffé
rences de sty le.

2. Argum ents de critique interne susceptibles de con
firmer T authenticité de Tépîlre aux Hébreux. —  D ’après 
la Com mission bib lique ces a rgum ents sont au nom bre 
de tro is ; a. l ’un an im ité  p a rfa ite  de doctrine  e t de 
pensées; />. la sim ilitude  des avertissem ents e t  des 
ex h o rta tio n s ; c. la concordance des locutions e t des 
m ots.

a ) U nanim ité parfaite de doctrine et de pensées. — 
Prenons, pour exem ple, l ’enseignem ent de sa in t P au l 
su r Jésus-C hrist, sur la Loi e t sur la foi e t com parons a 
cc p o in t de vue ses ép îtres e t la le ttre  aux H ébreux.

a) Jésus-Christ. —  Jésus-C hris t est le rayonnem ent 
e t  la gloire de son Père, il e st l ’em prein te  de sa sub
stance . il so u tien t to u tes  choses p a r  sa pu issan te  parole 
(H eb., i, 3 e t Ph ilip ., i i ,  6-11 dont le parallé lism e est 
f ra p p a n t;  II Cor., iv, 4 ; Col., i, 15). P ar lui, D ieu le 
Père  a créé le m onde; p a r  L ui. D ieu le l ’ère so u tien t 
to u t  (H eb., i, 2-3; Col., i, 16, 17). In fin im ent supérieu r 
au x  anges (H eb., i, 5-14; E phes., i, 21 ; Col., n , 10), il 
règne dans les cieux assis à la d ro ite  de Dieu (H eb., i, 
3; R om ., v m , 34; E phes., i, 20; Col., m , 1)- Son nom  
est au-dessus de to u t nom  et le C hrist est d ’a u ta n t plus 
grand  que son nom  est plus excellent que celui des 
anges (H eb., i, 4 ; Ph ilip ., ii, 9). D ans le ciel, le C hrist 
v i t  to u jo u rs , nous in v ita n t  à p a r ta g e r  avec lui l ’hé ri
tag e  de sa gloire (H eb., i i ,  11; R om ., v m , 17) e t à 
approcher avec assurance de lui, source de to u te  grâce 
(H eb., iv , 16; R om ., i, 5).

Sa prem ière ap p aritio n  dans le m onde a  é té  un
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abaissem ent sans exem ple. Pour nous relever, Jésus 
s’est fa it sem blable en to u t  à nous ses frères (H eb., n , 
9, 17; I I  Cor., v m , 9; P h ilip ., ii, 8 ). Il s’est constitué  
n o tre  v ic tim e  après nous avoir purifiés de nos péchés 
(H eb., i, 3 ; I Cor., x v , 3); il nous a rach e tés  p a r  son 
sang (fleb ., ix , 11-18; R om ., v, 9). P a r  une ob lation  
unique, il a p rocuré  la perfection  pour tou jou rs à  ceux 
q u i son t sanctifiés (H eb., x , 14; Col., i, 14, 20). t in  
tr io m p h a n t du péché, il a triom phé  du diable e t de la 
m o rt (H eb., i i ,  14 ; I Cor., xv , 54). Voilà ie secret m o tif 
de sa gloire actuelle, gloire qui est en raison directe de 
ses h um ilia tions passées (H eb., n ,  8 , 9; P h ilip ., ii, 
8 , 9). Plus ta rd , au ra  lieu, non dans l’hum iliation  m ais 
dans la gloire, une seconde ap p aritio n  du Christ. Elle 
a p p o rte ra  le sa lu t à ceux qui a tte n d e n t sa venue (H eb., 
ix , 28; T it .,  i i ,  13).

P) La Loi. —  L ’ap ô tre  sa in t P au l e t l ’au teu r ou le ré
d ac teu r de l ’ép ître  aux H ébreux  on t, au  su je t de la  Loi, 
quoi q u ’on en a it  d it, différence de p o in t de vue mise à 
p a r t ,  la m êm e a tt i tu d e . Ils la considèrent comme une 
im age, comm e une figure, une om bre des biens à ven ir 
(H eb., v i i i ,  5; ix , 9; x , 1; Col., i i ,  16-17), comm e une 
oeuvre m atérie lle , é lém entaire, charnelle  (H eb., v u , 
16; Gai., n i ,  3 ; iv , 3) to u t à fa it im puissan te  et in u tile  
(H eb., v u , 18; R om ., v m , 3), comme une alliance infé
rieure  p leine de défauts à  laquelle il a fallu  en su b s ti
tu e r  une au tre , supérieure e t fondée sur de m eilleures 
prom esses (H eb., v m , 6 , 7 ; Ga!., iv , 3). In sp ira trice  de 
c ra in te , elle ne p o u v a it donner à ses adeptes q u ’un 
e sp r it de se rv itu d e  (H eb., x i i ,  18-21; R om ., v i i i ,  15). 
L a  nouvelle alliance eu t Jésus-C hrist pour m éd ia teu r; 
la Loi ne fu t p rom ulguée que pa r le m in istè re  des anges 
(H eb., ii, 2 ; Gai., m , 19). V is-à-vis de la ju stifica tion , 
elle e s t to u t  à fa it im puissan te  (H eb., ix , 9; x , 1, 4; 
R om ., i i i ,  20, 28; v m , 2-4; Gai., il, 16). Ce n ’e s t n i elle 
ni ses oeuvres qui ju s tif ie n t; la foi seule e s t ie v ra i 
m oyen de salu t e t le p rincipe  de to u te  sa in te té  (H eb., 
v i, 12; x i, 6 ; x , 38; x i i ,  2 ; R om ., i, 17; m ,  28; iv , 5; 
13; v, 1; Gai., i i i ,  11). L ’exem ple d ’A braham  es t cité  
p a r  l ’ép ître  aux H ébreux  comme il l ’e st p a r  sa in t Paul 
pour m o n tre r le rôle de la foi dans l ’accom plissem ent 
des prom esses (H eb., x i, 11, 12; R om ., iv , 17-22). Le 
ch â tim en t, infligé dans le désert aux Israélites pour 
leur incrédu lité , e s t égalem ent allégué p a r  les deux 
écrivains (H eb., m , 7-19; I Cor., x , 1-11).

y) La joi. ■— Nous trouvons dans l’ép ître  aux  H é
b reu x  e t chez sain t P au l une  m êm e no tion  de la  loi. 
E lle  e st une adhésion de l ’e sp rit non m oins que de la 
vo lon té  à la parole de Dieu (H eb., x i, 1 ; I Thess., ii, 
13 ; R om ., îv , 17-25). E t ,  bien que l ’ép ître  aux H ébreux 
tra i te  de la conservation  de la grâce e t  non de son 
acqu isition , elle m ontre  dans la foi la condition  e t la 
cause de to u te  ju s tif ic a tio n  e t sa in te té  : m axei, dix- 
sep t fois dans H eb ., x i ;  R om ., n i ,  28; II  Cor., i, 24; 
èx moTEcoç dans H eb ., x, 38 e t  R om ., i, 17 ; v, 1 ; e tc ., 
< 5 ià  7 Û < î t e c o ç  dans H eb., v i, 12; x i, 39. Cf. G.-M. Perella, 
De justificatione secundum epist. ad Hebræos, dans 
Biblica, 1933, p. 1-21 e t 150-169.

Nous avons p a rlé  déjà des form ules de c ita tio n s de 
l ’É c ritu re  dans l ’ép ître  aux H ébreux , nous reviendrons 
plus loin su r ce p o in t e t  su r la  m anière d on t ces c ita- 
lions sont amenées. Ici, où il s’ag it de doctrine, il con
v ien t de signaler que, bien que les form ules de c ita tions 
pu issen t différer, divers tex te s  sc rip tu ra ires son t u t i 
lisés d ’une m anière trè s  pau lin ienne dans l ’ép ître  aux 
H ébreux. M entionnons, à t i t r e  d ’exem ples : Quia in 
Isaac vocabilur iibi semen, H eb., x i, 18; R om ., ix , 7 ; —  
Benedicem  bencdicam te, H eb., vi, 13-15; G a l.,m , 8-9; 
—  sic eril semen tuum , H eb., x i, 12; R om ., iv , 18; —  
F iliu s meus es lu, du ps. n , 7; H eb ., i, 5 ; v, 5 ; R om ., i, 
4 e t discours de sa in t P au l à A ntioche de P isid ie, A ct., 
x m , 33, 34; •— Omnia subjecisti sub pedibus ejus du 
ps. v i i ,  1, 6 ,  dans H eb ., n , 8 ;  I Cor., xv , 27; E phes., i,

22; —  Sede a dextris meis du  ps. c ix , 1, dans H eb ., 
q u a tre  fois : i, 3 ,13  ; v m , 1 ; x i i ,  2, dans Pau l tro is  fois : 
R om ., v m , 34; E phes., i, 20; Col., m , 1 ; —  Donec po- 
nam  inim icos luos scabellum pedum tuorum  d u p s. c ix ,2 , 
dans H eb ., x , 13; I Cor., xv , 25; —  Hoc est testamen- 
tum , dans H eb ., v m , 10; R om ., x i, 27; — Justus meus 
ex fide vivit, dans H eb ., x , 38; R om ., i, 17; Gai., m , 
11; —  M ih i viiulicta et ego retribuam, dans H eb., x, 
30; R om ., x i i ,  19.

P a r  ailleurs, il arrive  à sa in t P au l de c ite r parfois des 
tém oignages ou des fa its  é tran g ers à  l ’É critu re , puisés 
p a r  lui dans les trad itio n s  ju ives ou chrétiennes, tels 
que l ’insurrection  de Jan n ès e t  de Jam b rès contre 
Moïse ( I l  T im ., m , 81 ou l ’a p p aritio n  du  C hrist ressus
cité  à plus de cinq  cents frères (I Cor., xv , 6). Or 
l ’ép ître  aux  H ébreux  présen te  ie m êm e phénom ène; 
elle pa rle  de la verge d ’A aron qui a v a it  fleuri (ix , 5), de 
l ’aspersion fa ite  su r le liv re  e t  su r to u t le peuple pa r 
Moïse avec le sang des tau re au x  e t  des boucs (ix , 19), 
de la fray eu r de Moïse s ’écrian t : « Je  suis te rrifié  e t 
to u t trem b lan t » (x n , 21). On tro u v e  aussi dans l ’ép ître  
aux H ébreux  un  goût des sens m ystiques, des in te r 
p ré ta tio n s  allégoriques de l’A ncien T estam en t qui 
rappelle  le procédé d ’a rg u m en ta tio n  de sa in t Paul 
dans l ’h isto ire  figurative  des deux iils d ’A braham  
(Gai., iv, 22-31) e t  dans l ’exposition  allégorique de la 
so rtie  d ’É g y p te  (1 Cor., x , 1-6). Qu’on lise, p a r  exem ple, 
les passages de l ’ép ître  aux H ébreux  sur Moïse (xi, 24- 
28) ou su r M elchisédech, sa personne e t son nom  (v u , 
1-3), ceux sur la T erre  prom ise, figure du repos de 
Dieu e t de n o tre  repos (iv, 3-11), su r la supério rité  de 
Jésus p a r  ra p p o rt aux anges (i, 5 sq.). E nfin , l ’ép ître  
aux H ébreux  é ta b lit des parallèles fréquen ts e t pro lon
gés en tre  Jésus-C hrist e t les anges (i, 5-14), en tre  le 
F ils  de Dieu e t Moïse (m , 1-19), en tre  le pontife  de la 
loi nouvelle e t A aron (iv , 14-v, 5), e n tre  Jésus-C hris t et 
M elchisédech (v, 6-10), e n tre  M elchisédech e t A aron 
v u , 1-10), e n tre  l ’A ncien e t le N ouveau T estam en t 
(v m , 6-13), en tre  les sacrifices m osaïques e t le sacri
fice de Jésus-C hrist (ix , 1-20), en tre  l ’alliance du Sinaï 
e t  celle du m o n t Sion (x n , 17-24). Ces parallèles sont 
to u t à la i t  dans le goût de sa in t P au l; rappelons-nous 
celui en tre  les deux  A dam  (R om ., v, 12-19; I Cor., 
x v , 45-49), e n tre  la prom esse e t  la  Loi (Gai., m , 13-25), 
en tre  les deux alliances (Gai., iv , 22-31).

b) Sim ilitude des avertissements et des exhortations. — 
D ans l’ép ître  aux  H ébreux  e t  dans sa in t Pau l il y a les 
mêmes avertissem en ts  pour p ro fite r des grâces du  Sei
gneur (H eb., X I I ,  15; 1 Cor., v i, 1 ) ,  p o u r ne pas sc 
re lâcher e t persévérer dans le bien e t la v e r tu  (H eb., 
vi, 12 ; x , 36 ; x i i ,  1 ; R om ., v, 3, 4), p o u r v ivre  en paix  
avec to u s (H eb., x i i ,  14; R om ., x n ,  18; x iv , 19), p o u r 
persévérer dans l’am our fra te rn e l (H eb., x i i i ,  1 ; R om ., 
x n , 10), p ra tiq u e r  l ’h o sp ita lité  (H eb., x m , 2 ; R om ., 
x i i ,  13), év ite r les fausses d octrines (H eb., x m , 9; 
I T im .,iv ,  1-7; v i ,20 ,2 1 ; I I T im .,n ,  14-18; m , 7-9 ,14 ; 
T it .,  i, 11, 14; i i ,  1). On y  tro u v e  égalem ent les m êm es 
insistances de la p a r t de l ’apô tre  sa in t P au l p o u r o b te 
n ir des p rières à son in ten tio n  (H eb., x m , 18; R om ., 
x v , 30; E phes., v i, 19; I Thess., v , 25; II  Thess., m , 1).

c) Concordance des locutions et des mots eux-mêmes. 
—  Commençons p a r  les c ita tio n s e t  leurs form ules d ’in
tro d uction . S’il y a env iron  tre n te  c ita tions de l’É cri
tu re  dans l’ép ître  au x  H ébreux , n ’oublions pas q u ’il y 
en a  q u a ran te  dans l’ép ître  aux  R om ains, cf. Vonard, 
Citations de l ’A . T. dans le N . T ., dans le Supplém ent, 
t. n , col. 26-27. L ’an o n y m at dans la c ita tio n , signalé 
pour l’ép itre  aux H ébreux , se re tro u v e  fréquem m ent 
aussi dans les ép îtres de sa in t P au l e t  avec des form ules 
qu i rap p ellen t celles em ployées p a r  l ’ép ître  aux H é 
breux : Xéysi Seul dans R om ., ix , 15, 25; 11 Cor., vi, 2; 
Gai., m , 16; E phes., iv , 8 ; avec Xsysi r) ypaçŸ) à sept 
reprises ou encore « selon ce qu i est diL » (R om .,
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iv , 18) ou « écrit » ( I I  Cor., iv , 13). L a  form ule yéypocK- 
roa, si anonym e elle aussi, e s t u tilisée  égalem ent p a r 
sa in t Pau l e t elle n ’est accom pagnée que cinq  ou six 
fois d ’une in d ica tio n  précise. Signalons aussi comm e 
form ules de c ita tio n s  id en tiq u es : in Osee dicit, R om .,
ix , 25; et in D avid dicens, H eb ., iv , 7.

Si, m a in ten a n t, nous envisageons le vocabulaire, 
nous rencon trons dans l ’ép ître  aux H ébreux  q u a ran te- 
h u it  te rm es qui son t exclusivem ent paulin iens. H o ltz 
m ann  en a dressé la  lis te  dans son Lehrbuch der E inlei- 
tung ..., 3e éd it., 1892, p v298 e t  Lusseau-C ollom b l ’on t 
rep ro d u ite  dans leu r M anuel, t .  v, l re p a r t. ,  p . 192. A 
ce m êm e p o in t de v ue , von Soden a relevé des p o in ts 
de  co n tac t ind iscu tab les e n tre  l ’ép ître  aux  H ébreux  e t 
l ’ép ître  aux G alates, cf. Hebrüerbrief; 3e éd it., p. 3. On a 
même sig alé sep t m o ts em ployés p a r  sa in t P au l pour 
la  prem ière fois e t  qui se tro u v e n t égalem ent dans 
l ’ép ître  aux H ébreux  : à.ylôxrjç, àtpiAâpyupoç, ÈTtiauva- 
yoiyr], xaQtôcmsp, vexpôco, 7TXv)pocpop£a, auYxXr)povôp.oç, 
tro is  au tres  qui ne  se tro u v en t dans aucun  a u tre  livre 
du  N ouveau T es tam en t e t qui son t à  ia fois dans sa in t 
P au l e t dans l’ép ître  aux  H ébreux. Ainsi 7rspiaaoTÉpcoç, 
d ix  fois dans sa in t P au l, deux fois dans l’ép ître  aux  
H éb reu x ; vuvi, d ix -h u it fois dans sa in t P au l, deux fois 
dans n o tre  é p ître ; xaddcmp, onze fois dans sa in t Paul 
e t  une fois dans l ’ép ître  aux  H ébreux.

Mais ce son t su r to u t les locu tions e t  les im ages 
p ropres à  sa in t P au l q u ’il convien t de re lever e t  de 
m e ttre  en relief p o u r m o n tre r à quel p o in t l ’a u te u r ou 
le réd ac teu r de n o tre  ép ître  peu t dépendre  de l ’A pôtre  : 
D ieu appelé Dieu vivant e t  Dieu de p a ix , locu tions qui 
ne se tro u v e n t nulle p a r t  en dehors des ép îtres de sa in t 
P au l (pour Dieu vivant, cf. H eb ., m , 12, e t  q u a tre  fois 
dans sa in t P au l : II Cor., m ,  3 ; 1 Thess., i, 9; I T im ., 
m , 15 e t  iv , 10; —  p o u r Dieu de pa ix, cf. H e b .,x m , 20 
e t  six fois dans sa in t P au l : R om ., x v , 23; I Cor., x m , 1 ; 
x iv , 33 ; Ph ilip ., iv, 9; I Thess., v, 23; I I  Thess., m ,  16). 
Jésus-C hrist p a r  qui e t pour qui sont to u te s  choses 
propter quem el per quem, cf. H eb ., u , 10, e t  R om ., x i, 
36; I Cor., v m , 6 ; Col., i, 16; m éd ia teu r d ’une alliance 
nouvelle  (H eb., v m , 6 ; ix , 15; I I  Cor., m ,  6); —  le 
q u a lifica tif de 7rpoTÔToxoç, app liqué  à J.-C . (H eb ., i, 
6 ; Col., i, 15); —  les œ uvres, les bonnes œ uvres e t la 
c h arité  sans cesse associées parm i les fru its  que les 
fidèles do iven t p roduire  pour ê tre  agréables à Dieu 
(H eb., v i, 10; x , 22, 24; Col., i, 4, 5; I Thess., i, 3 ); —• 
la  parole de D ieu com parée à un  glaive (H eb., iv , 12; 
E phes., vi, 17); —  le la it de la doctrine  é lém entaire et 
la n o u rritu re  solide de la science (H eb., v, 12-13;
I Cor., m , 2); —- l a  d is tin c tio n  des enfan ts e t des 
adu ltes (H eb., v, 12; Gai., iv , 3 ; H eb ., v, 14 e t I Cor., 
x iv , 2 0 ); —  les fidèles ou les ap ô tres  exposés en spec
tac le , LLb., x , 33 e t I Cor., iv, 9, d ev an t conserver la 
p a ix , pacem sequentes cum om nibus, H eb ., x i i ,  14 e t 
R om ., x iv , 19; écouter les logia de D ieu, H eb ., v, 12 
e t  R om ., m , 2 ; se rv ir les sa in ts , m inistrare sanctis, 
(H eb. , vi, 10 e t R om ., xv , 25) ; —  l ’association  fréquente  
des tro is  v e rtu s  théologales (H eb., vi, 10-12 e t x , 22- 
24 e t I Cor., x m , 13; Col., i, 4, 5; I Thess., i, 3 ); — 
la  to u rn u re  t e  y ip ,  (H eb., n , 11 e t  R om ., i, 26; II  Cor.,
x ,  8); xaxapYeïv, d é tru ire  d i t  de la m o rt en re la tion  
avec le péché e t le diable, (H eb., « ,1 4  e t  I Cor., xv , 26; 
l I T jm ., 1, 10 ) ; — l’au te l ou la tab le  du Seigneur alim ent 
du  chrétien  (H eb ., x m , 10 e t  I Cor., x , 14-21); —  la 
Jé ru sa lem  céleste ou d ’en -hau t (H eb., x ii, 22 e t Gai., 
iv , 25);—  l’É g ise indiquée comme le tem ple  ou la m ai
son de Dieu (H eb., i i i ,  2-6; e t I Cor., m , 9, 16; E phes., 
i i ,  20; 1 T im ., m ,  15); —  le péché désigné comm e un 
fa rd eau  (H eb., x i i ,  1  e t R om ., vi, 14); —  la  v ie chré
tien n e  com parée à une course (H eb., x ii, 1 e t  I Cor., 
ix , 24; Gai., v, 7; P h ilip ., m , 2; II  T im ., iv , 7), à un 
com bat (H eb., x , 32 e t I Cor., ix , 27; P h ilip ., i, 30;
I T im ., vi, 12; iv , 7) e t les deux images se su iven t dans

le m êm e o rd re  en H eb ., x i i ,  1-4 e t I Cor., ix , 24-27; — 
la  doxologie en l ’honneur du C hrist (H eb., x m , 21; 
R om ., x v i, 27; II T im ., iv , 18); — enfin, le souhait 
final de l ’ép ître  aux H ébreux , x m , 24 que l ’on 
re tro u v e  six fois d an s sa in t P au l : E phes., v i, 24; 
Ph ilip ., iv , 23; I Thess,, v, 28; I I  T hess., m , 18; 
I T im ., vi, 21; T it., m , 15.

C ette  p a ren té  d ’expressions e t d ’idées donne v ra i
m en t à réfléch ir; e t  l’on com prend que certa in s  c ri
tiq u es ne  v eu illen t pas, m êm e en dép it des différences 
si rem arquées du sty le , refuser à sa in t P au l la com po
sition  de l’ép ître  aux H ébreux. L ’A pô tre , d isent-ils, 
s ’ad ressan t à  un au d ito ire  aussi cu ltivé  que l ’é ta ien t 
c erta in s ju ifs de Jérusa lem  a m odifié son style p o u r ne 
p as les choquer p a r  la  d u re té  de son langage. N ’avons- 
nous pas, comme exem ple d ’a d ap ta tio n  p récéden t ou 
p arallè le , su iv an t la d a te  que nous lui assignons, la 
le ttre  de Jacq u es adressée aux  douze tr ib u s , au  grec si 
correct e t si élégant que ce tte  ép ître  constitue  l’un des 
p lus beaux  m orceaux de la l it té ra tu re  ch rétienne p r i
m itive?  P au l av a it, d it-on , assez de génie —  il l’a 
b ien  m o n tré  à A thènes —  p o u r ê tre  capable de donner 
su r ce p o in t sa tis fac tio n  à ses lecteurs. E t  il p o u v a it 
d ’a u ta n t  m ieux soigner son sty le , rem arque B. H eigh 
Verfasser und Adress des Briejes an die Hebrder, F rei- 
burg-im .-B r., 1905, p. 51-58, q u ’il ne s’ag issait pas 
évidem m ent p o u r lui, dans le cas p résen t, d ’un vain  
exercice de rh é to riq u e  m ais d ’une exigence du m ilieu, 
donc d ’un  m oyen de fa ire  accep ter son enseignem ent en 
le p ré sen tan t m ieux. Le R . P. A. V itti  déclare, de son 
côté, que fond e t form e ne fon t q u ’un  dans l’ép ître  aux 
H ébreux  e t que celle-ci, si clic n ’e st pas de Pau l n ’est 
de personne (L ’ambiente vero delta Lettera agli Ebrei, 
dans M iscellanea biblica, R o m * , 1934, p. 245-276). 
R ev en an t de nouveau  sur le m êm e su je t, en 1936, il 
conclu t son é tude  p a r  ce tte  sen tence catégorique : o 
l ’ha scritta S. Paolo o nessun altro (p. 166, Le beileze 
stilistiche délia Lettera agli Ebrei, dans Biblica, 1936, 
p. 137-166). Q uan t à nous, nous croyons, néanm oins 
que l ’ép ître  aux  H ébreux  révèle un  ta len t litté ra ire  
assez différent de celui que nous m o n tren t les au tres 
é c rits  de sa in t P au l; une tran sfo rm a tio n  si com plète 
nous p a ra ît  peu  vraisem blable. E t  comme l ’ép ître  aux 
H éb reu x  procède, à  n ’en pas d ou ter, de la m êm e ins
p ira tio n  que les au tres  le ttre s  de P au l, ne pourra it-on  
pas tro u v er une exp lication  sa tisfa isan te , to u t à la fois, 
des d ivergences e t  des ressem blances non m oins no
tab les de vocabulaire , de sty le  e t de pensées en sup
p o san t q u ’un a u tre  que Pau l a te n u  la plum e. Les 
anciens av a ien t songé à un  Irad u c teu r ou bien ils 
avai n t  d istingué 1 ’uuctor du  scriplor. Si l ’on prenait 
ce tra d u c te u r  ou ce réd ac teu r dans l’en tourage im m é
d ia t de sa in t Paul à te l p o in t q u ’il a it pu  ê tre  pénétré  
de son e sp rit e t  de sa doctrine, fam iliarisé avec ses 
to u rs  de ph rases, ses com paraisons e t ses analogies, 
n ’a u ra it-o n  pas des chances sérieuses d ’approcher v ra i
m en t de la so lu tion  exacte du problèm e litté ra ire  que 
pose à to u t c ritiq u e  l ’exam en consciencieux de l’épître  
aux  H ébreux? L a  Com mission bib lique ne nous in te r
d it nu llem ent de nous engager dans cette  voie.

Art. 3. — Utrum  Paulus 
apostolus ita  hujus epistolæ 
auctor censendus sit, ut 
nccessario alfirmari debeat, 
ipsum eam totam non solum 
Spiritu Sancto inspirante 
concepisse et expressisse, 
verum etiam ea forma do- 
nasse, qua prostat?

R e s p . — Négative, salvo 
ulteriori Ecclesiæ judicio.

E nchirid. biblic., n. 431.

A r t . 3. — L’apôtre Paul 
doit-il être estimé auteur de 
cette épître à ce point qu’on 
doive nécessairement affir
mer que lui-même non seu
lement l'a  conçue et rédigée 
tou t entière sous l'inspira
tion du Saint-Esprit, mais 
encore lui a donné sa forme 
actuelle?

H k p .  — Non, en sauve
gardant le jugement ulté
rieur de l’Église.
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Usons de la lib e rté  que nous laisse p résen tem ent 
l’Église e t exam inons -i celui qui donna à l’épître  aux 
H ébreux  sa form e actuelle  fu t  un  tra d u c te u r  ou un 
réd ac teu r, comm e le vo u la it le P. Cornely, l ’un  des plus 
ferm es ten a n ts , p o u rtan t, de l ’au th en tic ité  de l ’ép ître  
aux H ébreux .

Im pressionnés p a r  les p a rticu la rité s  de l ’ép ître  aux 
H ébreux  e t assurés cependan t p a r  une tra d itio n  an 
cienne e t  autorisée que ce tte  ép ître  rem o n ta it à sa in t 
Pau l, p lusieurs Pères e t  écrivains ecclésiastiques, Pan- 
tèn e , C lém ent d ’A lexandrie, Eusèbe, sa in t Jérôm e, 
Pélage, T héodore t, E u th a liu s , sa in t Je a n  D am ascènc, 
e tc ., v iren t en elle un écrit rédigé d ’abord  en aram éen, 
e t  t r a d u it  ensu ite  en grec p a r un  disciple de P au l, Luc 
ou Clém ent de Rom e. Au Moyen Age, sa in t Thom as, 
plus ta rd  Cornélius a lapide, Noël A lexandre, V alroger, 
Bacuez a d o p tè ren t ce tte  opinion qu i fu t reprise, de nos 
jo u rs, m ais sans succès p a r  B. Heigl ( Verfasser und  
Adress des Briefes an die Hebraer) e t qui e s t, m a in te 
n a n t, com m uném ent abandonnée, non certes sans de 
sérieuses raisons.

N otons d ’abord  que les anciens p ré sen tè ren t to u 
jours l ’hypothèse  d ’un orig inal aram éen comme une 
sim ple con jecture , jam ais comm e une tra d itio n , e t 
personne ne p u t  se v a n te r  d ’avoir v u  cet original, 
comm e firen t les nazaréens à  propos de l ’É vangile  
p rim itif  de sa in t M atth ieu .

De p lus, le grec de l’ép ître  aux H ébreux  n ’a rien  
d ’une tra d u c tio n ; il a la  p u re té  e t  l ’élégance d ’une 
œ uvre  originale. P o u r bien  s’en rendre  com pte, il 
suffit de e com arer avec celui des L X X . Alors que la 
phrase  d ’un original sém itique est morcelée, fa ite  de 
p ropositions sim plem ent reliées en tre  elles p a r  le vav 
copulatif, la ph rase  de l’ép ître  aux  H ébreux  e st fa ite  
de p ropositions subordonnées, bien agencées, réguliè
rem en t balancées, réunies p a r  des conjonctions de m a
n ière  à co n stitu e r u n  to u t  p lein  d ’harm onie. P o u r o b te
n ir  un pareil ré su lta t, le tra d u c te u r  d ’un  orig inal sém i
tiq u e  a u ra it dû tran sfo rm er to ta lem en t son te x te  p r i
m itif  e t c’e st là une hypo thèse  abso lum ent chim érique. 
D errière  la  version grecque d ’un L ivre sa in t ou d ’un 
apocryphe, u n  c ritiq u e  un  peu  exercé dev inera  to u 
jo u rs e t  assez rap id em en t l ’o rig inal hébreu  ou aram éen. 
Seulem ent il y a dans l ’ép ître  aux H ébreux  des hé
braïsm es comm e « goû ter la m o rt », anèppa, sem ence 
avec le sens de p o sté rité , « so rtir  du  sein » pour signi
fier « n a ître  », « la paro le  de sa puissance » p o u r dire sa 
parole p u issan te , en m oins g rand nom bre certes que 
dans les au tres  écrits  du N ouveau T estam en t, m ais en 
nom bre néanm oins suffisant pour nous p e rm e ttre  
d ’affirm er que celui qu i donna à n o tre  ép ître  sa form e 
actuelle  fu t p e u t-ê tre  ju if, q u ’en to u t cas il fu t ce rta i
nem en t n o u rri de la lec tu re  des L X X . P a r  con tre  les 
jeu x  de m ots élégants e t  voulus, les a llité ra tio n s , les 
assonances e t paronom ases : 7ToXup£pcëç, 7TOXuTpo7r!.oç 
(H eb., i, 1 ); ïfxaOsv à<p’ cov etoxOev (H eb., v, 8); ÈyyîÇo- 
P e v ,  ëyyuoç (H eb., v i i ,  19, 2 2 ) ;  à p E p u r T o ç ,  p e p u p o p i E v o i ;  

(H eb ., v m , 7, e tc .) ; l ’em ploi d ’expressions qu i n ’on t 
p as leur équ iva len t dans la langue hébraïque  nous 
im posera it de choisir que lq u ’un qui u sera it d ’une 
lib e rté  que n ’a pas d ’ord inaire  un  tra d u c te u r  e t qui soit 
p a rfa ite m en t au  co u ran t de la langue grecque p o u r la 
m anier avec t a n t  d ’hab ile té .

D isons enfin que les c ita tio n s de l ’É critu re , fa ites 
tou jours d ’après les L X X , excluent aussi l’hypothèse 
d ’une tra d u c tio n ; on ne v o it pas, en effet, un  tra d u c 
te u r  aram éen c ita n t tou jou rs d ’après la version  grecque 
ou changean t délibérém ent nom bre de c ita tio n s pour 
les rendre conform es aux  L X X . A bandonnons donc to u t 
à  fa it c e tte  hypothèse  d ’un tra d u c te u r ;  elle se heu rte  
à ta n t  d ’invraisem blances que le fin c ritiq u e  q u ’é ta it 
sa in t Jérôm e a v a it  dû, pour se la rendre  adm issible, 
déclarer que le tra d u c te u r  av a it lu tté  d ’éloquence

avec son m odèle e t  l ’av a it même surpassé : Scripserat 
P aulus, ut Hebræus Hcbræis, hebraice, id est suo elo- 
quio disertissime, ut ea quæ eloquenter scripta fuerant in 
hebræo, eloquentius verterentur in  græcum, et hanc cau- 
sam esse quod a cœteris Pauli epistolis discrepare vide
tur. De vir. illustr., v, P. L., t. x x m , col. 619.

C’est donc vers un  réd ac teu r différent de l ’apô tre  
sa in t P au l q u ’il convient de s ’o rien ter si l’on v e u t user 
de la la titu d e  que nous laisse, pour l ’in s ta n t du m oins, 
ia Com mission biblique. « Si je donnais m on sen tim en t, 
d isa it au trefo is Origène, je  d irais que les pensées sont 
de l ’A pôtre  m ais que le langage e t la com position sont 
de que lq u ’un qui s ’e st souvenu des enseignem ents 
aposto liques e t  a expliqué les paroles de son M aître » 
(dans E usèbe, H ist. eccl., 1. V I, c. x x v ;  P . G., t  x x , 
col. 581-585).

E n  effet, on p e u t fo rt bien  concevoir que sa in t 
P au l v o u lan t écrire  aux  H ébreux  a it  chargé l ’un  de ses 
d isciples du soin de réd iger sa le ttre . Mais il ne suffirait 
pas de d ire avec Origène que ce disciple a u ra it  écrit 
de m ém oire la p réd ica tio n  de son M aître. P o u r que 
sa in t Pau l so it v ra im en t, comm e le v e u t la trad itio n , 
l ’a u te u r de l ’ép ître , il fau t que, sous l’in sp ira tio n  du 
S a in t-E sp rit, il a it  conçu l ’idée p rem ière de la le ttre , 
q u ’il en a it  é laboré le p lan  dans son ensem ble e t  q u ’il 
a it  com m uniqué sa pensée, son b u t e t ses désirs. Son 
disciple s ’est ensu ite  m is à l’œ uvre. Son lab eu r ne fu t 
pas du to u t  celui du scribe qui écrit sous la dictée 
d ’au tru i. Il d u t sc liv re r à  un  v é ritab le  tra v a il  de com 
position , faire appel à  to u te s  les ressources de son in te l
ligence p o u r disposer, selon le p lan  fourni e t le b u t 
in d iq u é , dans un  o rdre  logique les divers élém ents de 
sa thèse, grouper ses p reuves e t  re v ê tir  l’ensem ble de 
son sty le , d o n n an t a insi à l ’ép ître  le cachet indéniable 
de sa p e rso n n alité , laquelle  s’affirme p a r  la p u re té  de 
la d ic tion , le m ode d ’in tro d u c tio n  des c ita tio n s, les p a r
tic u la rité s  du vocabulaire . P o u r réaliser son œ uvre, il 
a bénéficié de l ’in sp ira tio n  de l ’A pôtre  dans la m esure 
où il su iv a it son im pulsion e t,  q u an d  il u sa it de sa 
lib e rté , il d ev en a it à son to u r  d irec tem en t l’instrum en t 
du d iv in  E sp rit. E nfin , q u an d  la le ttre  fu t term inée, 
sa in t P au l la lu t;  il y  (it, au besoin, s’il le jugea  bon, 
certa in es re touches; en to u t cas son trav a il personnel 
s ’é te n d it  ù to u te  l ’é p ître , du  m oins q u a n t à la substance  
de la d o c trin e  e t des idées, de telle  m anière q u ’il en p r it  
la  p leine e t en tiè re  responsab ilité . P eu t-ê tre  m êm e 
a jo u ta -t- il  de sa m ain , ou to u t au m oins d ic ta -t-il cet 
épilogue qui tran c h e  si n e tte m e n t su r l’ensem ble de 
l ’ép ître  (H eb ., x m , 18-25).

Une telle  conception  de l ’é laboration  e t de la com 
p osition  de l ’ép ître  aux H ébreux  a le double av an tage  
de sauvegarder son a u th e n tic ité  su b stan tie lle  e t  de 
résoudre les ob jections de c ritiq u e  in te rn e  form ulées 
con tre  elle. L ’absence de t i t r e  e t d ’adresse, le débu t 
im personnel e t solennel s’exp liquen t. L ’A pôtre  n ’a pas 
ten u  la p lum e; p o u r ce m otif ou p o u r ne p as indisposer 
les d e stin a ta ires , il n ’a  p as voulu se nom m er. P a r 
ailleurs, il fa lla it que re s tâ t  dans l’om bre la personna
lité  du ré d ac te u r d o n t la re sp o n sab ilité  n ’é ta i t  pas 
engagée. Les p a rticu la rité s  de sty le  e t de d ic tion , les 
ressem blances générales avec les doctrines ou les locu
tio n s de P au l n ’o n t p as  d av an tag e  lieu de nous su r
p rendre . Si fam iliarisé  avec l’enseignem ent ou les 
œ uvres de P au l que fû t le réd ac teu r, il lui é ta it  im pos
sible de se défaire com plè tem ent de sa p e rso n n alité  e t 
c e tte  personnalité  s’accuse dans son sty le, dans sa 
m anière de concevoir c t  de p résen te r les choses e t les 
fa its .

E t  m a in ten a n t pouvons-nous p ercer le voile de l ’an o 
n y m at derriè re  lequel s’e st dérobé le réd ac teu r de 
l ’ép ître  aux H ébreux? C’est bien  difficile comm e on 
v a  pouvoir en juger.

Voyons d ’abord , d ’après l ’ép ître  elle-m êm e, les
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conditions générales auxquelles do it sa tisfa ire  to u t 
c an d id a t éven tuel.

Il doit av o ir a p p a r ten u  à la seconde génération  
ch rétienne, car le m essage évangélique lui a  é té  t ra n s 
mis p a r  ceux qu i le reçu ren t d u  C hrist (H eb., n ,  3). 
Sa conform ité de d o c trine , de pensées, de locutions 
avec sa in t Pau l exige q u ’il a it  vécu dans son en tourage 
im m édiat e t  se so it p én étré  de son enseignem ent, sinon 
m êm e de scs écrits . Sa connaissance des cérém onies 
ju ives im pose presque q u ’il a it  é té  ju if e t  non païen. 
Son sty le  sem ble in d iq u er que le grec é ta it sa langue 
m aternelle  e t l ’ensem ble de sa d ialectique  p a ra ît a tte s 
te r  chez lui une éducation  a lex an d rin e  p lu tô t q u ’une 
éducation  p a lestin ienne;'il fau t enfin q u ’il se so ittro u v é  
avec sa in t Paul au m om ent où fu t rédigée l ’ép ître  
aux  H ébreux . On h é s ita it au trefo is en tre  Clém ent de 
R om e, Luc e t B arn ab é ; pour s ’ê tre  allongée, la lis te  
des p ré ten d an ts  n ’a p as ren d u  ie choix m oins difficile.

On a pa rlé  de Clém ent de R om e : au trefo is Eusèbe, 
sa in t Jérôm e, T héodore t, E u th a liu s ; p lus près de nous : 
A berlé, K aulen  Cornely. P ourquoi?  A cause des res
sem blances de ia  Lettre de Clément aux Corinthiens avec 
l ’ép ître  aux  H éb reu x ; m ais ces ressem blances ne 
p o rte n t que su r des em p ru n ts; hors de là to u t diffère.

On a songé à Luc (H ug , D ollinger, Brow n, H uyghe); 
il fu t disciple de P au l, vécu t longtem ps avec lui, su r
to u t à  p a r t i r  de 58 e t ses écrits  offrent quelques tra i ts  
d ’analogie avec l ’ép ître  aux  H ébreux ; ce sont là de 
bien  faibles t itre s .

On a m is en  a v a n t le nom  d ’Apollos d ’A lexandrie  : 
au tre fo is L u th er, p lus récem m ent, R euss, de Pressensé, 
A lbani, Belser, R ohr, e tc . C ertes, Apollos a  p o u r lui sa 
cu ltu re  a lexandrine, sa connaissance des É critu re s , son 
éloquence qui séduisit les C orin th iens, m ais rien  ne 
prouve q u ’il a it  vécu près de sa in t P au l vers 63-67.

Dom  C hapm ann a avancé le nom  du p resb y tre  A ris
tio n  que nous connaissons p a r  P ap ias e t auquel cer
ta in s on t a ttr ib u é  déjà la finale de M arc (xv i, 9-20); 
on a  cru  découvrir des sim ilitudes d ’expressions en tre  
ce tte  finale e t l’ép ître  aux  H éb reu x ! Cf. A ristion  au- 
Ihor oj the epistte to the Hebrews, dans Revue bénédictine, 
1905, p. 49-62. M. G. B ard y  a qualifié  fo r t  ju s tem e n t 
ce tte  a ttr ib u tio n  d'hypothèse indémontrable, cf. A r i s 
t i o n , dans le Supplém ent, t. i, coi. 619-621.

On a songé sans plus de ra ison à A quila  e t  Priscille 
(H arnack), à  Silas (R ith m , G odet, W ohlenberg), au 
d iacre Ph ilippe (R am say), à  un  ju if  a lex an d rin  : 
W es tc o tt, Ménégoz, D avidson, e tc .

M ais, avouons-le, le nom  qui ra llie  le plus de su f
frages, c’est, sans c o n tred it, celui de B arnabé  : F o uard , 
P ra t,  B a rtle t,  B. W eiss, M cyer, Zahn, R iggenbach, 
D ibelius, E n dcm ann , B ornhâuser, W alker. C’est lui 
qui sem ble le m ieux réaliser la p lu p a rt  des conditions 
énum érées. Il a  en  sa faveur l’a tte s ta t io n  trè s  n e tte  de 
T ertu llien  (De pudic., c. x x , P. L ., t. n ,  col. 1021), 
p eu t-ê tre  m êm e la trad itio n  p rim itiv e  de l ’Église 
la tine , celle to u t au m oins de l ’É g.ise  d ’A frique; il a 
pour lui la lis te  du  Codex Claromontanus, l ’opinion de 
quelques-uns au  tem ps de sa in t P h ila s tre , le tém o i
gnage de la x e des hom élies du  pseudo-O rigène. P a r 
a illeurs, B arnabé é ta it  de la seconde génération  chré
tie n n e ; il a v a it vécu dans l’in tim ité  de sa in t P au l, e t il 
a v a it é té  son com pagnon de voyage e t  d ’ap o sto la t lors 
de la prem ière m ission; il é ta i t  trè s  au co u ran t de la 
com m unauté  pa lestin ien n e  e t des difficultés que 
l ’Évai-gile y  av a it rencon trées, des reg re ts que p o u 
v a ien t avo ir des judéo-chrétiens p rivés des cérémonies 
du Tem ple; il connaissait lui-m êm e fo rt bien ces céré
m onies p u isq u ’il é ta it  lévite, e t  aussi tous les usages du 
peuple ju if. E nfin , o rig inaire de C hypre, il av a it parlé  
le grec dès son enfance e t  av a it bien  p u  recevoir son 
éducation  à  A lexandrie, t a n t  é ta ien t alors réguliers e t 
faciles les ra p p o rts  en tre  l ’île e t la m étropole égyp

tienne . Une seule difficulté subsiste  ; il s’é ta it brouille 
avec sa in t P au l au  débu t de la seconde m ission, m ais 
p eu t-ê tre  se réconcilia-t-il p lus ta rd  avec lui, comm e le 
cas se p ro d u isit p o u r M arc (Col., iv , 10; Ph ilem ., 24; 
I I  T im ., iv, 11). Mais si, p o u r ce dern ier, nous con
naissons en to u te  c e rtitu d e  le fa it de ce tte  réconcilia
tio n , il n ’en est pas de m êm e pour B arnabé; aucun 
docum ent ne  nous le m ontre  dans l’en tourage de saint 
Paul v e rs les années 63-67. D ans ces conditions, il 
sem ble difficile, bien que les A ctes é tle s  E p îtres ne nous 
d isen t pas to u t, de pouvoir affirm er que B arnabé  réd i
gea l ’ép ître  aux  H ébreux  à  ia  dem ande de sa in t Paul, 
su iv an t ses in d ica tio n s e t  sous son contrôle.

B arnabé  éca rté , il est v ra im en t impossible de se p ro 
noncer en fav eu r d ’un a u tre  avec quelques chances de 
c e rtitu d e  e t  il est p robable  q u ’on ne sau ra  v raisem 
b lab lem ent jam a is  quel lu t  dans l ’en tourage  de sa in t 
Pau l le personnage q u ’il honora  de ce tte  m ission. 
De nos jou rs, comm e à l ’époque d ’O rigène, il convient 
de red ire  : « D ieu seul le sa it ! » A près to u t, ne sommes- 
nous pas fixés su r l ’essentiel puisque nous savons, 
d ’après la t ra d itio n , que ce tte  ép ître  rem onte  certa ine
m en t à sa in t Pau l.

B i b l i o g r a p h i e . —  L a  d é c i s i o n  de l a  C o m m i s s i o n  b i b l i q u e  
s u r  l ’é p î t r e  a u x  H é b r e u x  a  é t é  c o m m e n t é e  p a r  L .  M é c h i n e a u  : 
L ’Epistola agli fibre i seconclo le risposte delta Commissione 
biblica, d a n s  La Civiltù catiolica, 1 9 1 6 ,  t. i ,  p .  2 7 1 - 2 8 4 ;  
6 6 5 - 6 7 9 ;  t. n , p. 1 5 6 - 1 6 9 ,  5 2 9 - 5 4 5 ;  t. m , p. 1 3 - 2 4 ,  2 7 1 - 2 8 2 ,  
5 3 2 - 5 4 6 ;  t .  i v ,  p .  2 1 - 3 4 ,  2 7 7 - 2 8 7 ,  5 2 8 - 5 3 9 ;  1 9 1 7 ,  t. i, 
p .  1 6 1 - 1 7 4 ,  4 0 7 - 4 2 0 ,  6 6 3 - 6 7 7 ;  t. n ,  p .  1 4 3 - 1 5 6 ,  4 8 0 - 4 9 3 ;  
t. m , p .  4 5 - 5 7 ,  3 1 1 - 3 2 0 ,  et p a r  l ’A m i  clu clergé, 1 9 1 9 ,  
i>. 8 9 7 - 9 0 8 ,  1 0 2 5 - 1 0 3 2 ,  1 1 3 7 - 1 1 4 4 .

L. P i r o t .

H E I D E T  ( L o u i s ) .  -  I. B i o g r a p h i e .  —  M. Hei- 
de t n aq u it à M ulhouse en 1850 e t il m o u ru t le 19 dé
cem bre 1935, à l’hospice de l’o rdre  de M alte ou hospice 
de T atitou r, situé à  m i-chem in en tre  Jérusa lem  et 
B ethléem .

11 lit ses é tudes au  sém inaire de S trasbourg  e t dev in t 
p rê tre  de ce diocèse, m ais sa co n stitu tio n  tro p  faible le 
co n tra ig n it, avec l’agrém ent de son évêque, à chercher 
du m inistère en Algérie. T ou te  trace  de m aladie ava it 
d isparu  chez lui au bou t de tro is ans e t q uand  le car
d inal L avigerie  chercha des volonta ires pour rem édier 
en Palestine  à la pénurie de p rê tres catholiques, il fu t 
l’un des p rem iers à p a rtir .

A rrivé en P alestine  en 1881, il e n tra it  au ssitô t dans 
la congrégation des p rê tres de N .-D. de Sion, fondée 
par le Père A lphonse-M arie de R atisbonne pour la con
version des juifs. Il ne d evait d ’ailleurs y  reste r que 
quelques années, p u isq u ’il la q u itta it  avec quelques 
au tres, en 1884, à la m ort du P. R atisbonne, v oyan t que 
la situ a tio n  po litique laissait peu d ’espoir que p û t  être  
alors réalisé le bu t p rincipal de la fondation  de cet ins
t i tu t .  Il devenait alors secrétaire  du p a triarch e  la tin  de 
Jérusa lem , fonction  d o n t il lui fa llu t se d ém ettre  peu 
après, son zèle l’ay a n t com prom is dans la  lu tte  contre 
des trad itio n s franciscaines peu scientifiques m ais au x 
quelles ten a it le p a tria rch e  d ’alors, Mgr P iàv i. L ’abbé 
H eid e t se re tira  alors dans une cellule du  v icaria t 
p a tria rca l m aro n ite  où il m ena une vie d ’anachorète, 
p a rta g ea n t son tem ps en tre  la prière e t ses chères é tudes 
palestiniennes. E n  1907 seulem ent, s’offrit à lui le 
poste d ’aum ônier à l’hospice de T an to u r; il l’accep ta  et 
y  dem eura  v in g t-h u it ans, ju sq u ’à sa m ort, à  l’âge 
de 85 ans.

H . A c t i v i t é  s c i e n t i f i q u e .  —  M. H eidet fu t l’un 
des p ionniers les plus actifs de la palestiuologie. Il fut 
poussé à choisir ce dom aine où d u ra n t un certain  
tem ps, il fu t une au to rité , p a r  les officiers cartographes 
du Palestine E xploration F und  e t pa r les Pères blancs 
de Jérusa lem . E n  un tem ps où il n ’y  av a it encore en 
Palestine  q u ’une seule rou te  carrossable, M. H eidet p a r
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couru t à cheval plaines, vallées e t m ontagnes de la 
Terre sa in te ; il saisissait rap id em en t e t facilem ent le 
caractè re  topograph ique  des contrées q u ’il v is ita it et 
l’e n reg istra it fidèlem ent dans sa m ém oire. A l ’é tude  des 
lieux, il jo ignait celle des docum ents dans les archives 
e t bibliothèques.

Il fu t l ’un  des p rin c ip au x  collaborateurs du Diction
naire de la B ible  que publia , à Paris, M. Vigouroux, 
de 1895 à 1912. L a  m ajeu re  p a rtie  des articles su r le 
site  des anciennes villes, su r les vallées, les fleuves e t les 
m ontagnes d o n t les nom s se ren co n tren t dans la  Bible 
son t dus à  sa plum e e t ia  p lu p a rt d ’en tre  eux son t illus
trés  de clichés d ’une grande finesse bien supérieurs 
aux  dessins p lus ou m oins fan ta is istes des au teu rs  d’au 
trefois. A ce t i t r e  le Supplém ent au Dictionnaire de la 
Bible, auquel il a u ra it voulu collaborer dav an tag e  si 
son grand  âge ne l ’en eû t em pêché, se d evait de rendre  
à  sa m ém oire un hom m age de particu lière  g ra ti
tude.

Q uand, en 1898, les Pères dom inicains inaugurèren t 
leur École b ib lique, M. H e id et se m it à leur service e t 
d u ra n t plus d ’un an  il assura  le cours de topographie  
b iblique. P e n d a n t longtem ps sa connaissance des 
L ieux sa in ts fit de lu i le guide très estim é de nom breux 
sav an ts  catholiques désireux de v isite r la  Palestine et, 
après l’in au g u ra tio n  de l ’In s titu t b iblique pontifical de 
Jérusa lem , ce fu t encore lui qui guida, à  trav ers  le 
pays, les p rem ières excursions scientifiques.

M. H e id e t fu t le p rem ier à  défendre l’au th en tic ité  
du san c tu a ire  de Sa in t-É tienne  le P ro to m arty r, décou
v e rt en 1881 e t acquis peu après p a r le P. M. Lecom te,
O. P ., en faveur de son ordre. II fu t aussi l’un des p re
m ier à  désigner l’em placem ent de la  basilique de ia 
S ain te  Sion, don t les vestiges ava ien t en p a rtie  d isparu 
e t que recouvre sur un p o in t le sanc tua ire  de la  Dor- 
m ition. Il défendit avec ard eu r la  trad itio n  de la m ort 
à  Jé ru sa lem  de ia  très  sa in te  Vierge e t il m ain tin t 
avec succès R en tis com m e p a trie  de Jo sep h  d ’A rim a- 
th ie . On lui do it aussi quelques découvertes assez 
im p o rtan tes, en tre  au tres , celle de la  p a trie  d ’É iie  le 
T hesbite , à L istib , en T ran sjo rd an ie ; celle de la basi
lique de la  M ultip lication  des. pains e t de la  chapelle du 
Serm on des B éatitudes. Il re tro u v a , en Ju d ée , le nom 
de l’hysope su rv iv an t sous la form e de Z o u ’ou/a  e t il 
a pu  p rouver que le thym us capitatus des bo tan istes 
rep ré sen ta it la  p lan te  ritue lle  p rescrite  p a r Moïse.

Il fu t m oins heureux  en d ’au tres cas : en id en tifian t 
le m o n t Sion chrétien  avec le m on t Sion de l’époque de 
D avid , thèse  a u jo u rd ’hu i généralem ent abandonnée; 
en fix an t la da te  de ia  form ation de la  m er M orte après 
A braham , alors q u ’elle ex is ta it dès l’époque te rtia ire ; 
en p laç an t Cana à  Q ana-el-D jebil à 9 km . au nord  de 
N azare th  au  lieu de K efr K enna  e t en localisant a K ou- 
beileh le sanc tua ire  de l ’Arche d ’alliance. D ailleurs, 
dans les dernières années de sa vie il av a it peine à 
suivre les progrès des fouilles e t des études archéolo
giques e t il n ’ad m e tta it  q u ’avec difficulté que des 
données nouvelles pu issen t rectifier ou parfois boule
verser des positions q u ’il considérait comm e inexpu
gnables e t défin itivem ent acquises.

B i b l i o g r a p h i e .  —  En dehors de très nombreux articles 
qu’il donna au Dictionnaire de la Bible de M. Vigouroux, 
M. Heidet écrivit dans le Supplément au Dictionn. de la 
Bible ; Antipatris ou Antiputride, Arimathie, Assomption en 
collaboration avec M. Pirot, Ataroth Addar, Béatitudes 
(Mont des). 11 publia aussi : en 1887, Élude critique et 
topographique : où se trouve à Jérusalem le lieu de la lapi
dation de saint Étienne ? puis, Le dernier ermite en Palestine, 
vie du 1'. Viallet, ermite et fondateur de la trappe de 
N.-D. des Scpt-Douléuis à El-Athroun. Enfin, en 1924, 
il se chargea d’une nouvelle édition, revisée par lui de 
l 'Atlas scripturae sacrae de Biess, Fribourg-cn-Brisgau, 
Herder.

L. P i r o t .

H E L L É N I S M E .  —  On désigne généralem ent 
sous ce nom  la p én é tra tio n  de ia langue e t de la civ ili
sa tion  grecques non seulem ent dans les g randes villes 
du m onde m éd iterran éen , m ais dans to u s les pays 
conquis p a r  A lexandre  le G rand e t soum is à l ’au to rité  
de ses successeurs. A insi com pris l ’hellénism e tro u v e  
son p o in t de d é p art dans les années décisives du règne 
d ’A lexandre. On fixe son achèvem ent au m om ent où 
Ju s tin ien  ferm e les célèbres écoles d ’A thènes. •

A peine est-il besoin d ’a jo u te r que l ’hellénism e avait 
é té  p rép aré  longtem ps a v a n t le règne d ’A lexandre p a r 
ré tab lissem en t, s u r to u t  le p o u rto u r de la  M éditerranée, 
de colonies grecques qu i av a ien t largem ent répandu  
avec la m onnaie, Ici p ro d u its  fabriqués, la langue, bien 
des idées m orales e t  religieuses : le co n q uéran t m acé
donien a p rofité  du  len t tra v a il  qui a v a it  é té  accompli 
de la  so rte ; lui-m êm e e t ses h é ritie rs  on t pu  le c ris ta lli
ser d ’a u ta n t  p lus facilem ent q u ’ils é ta ien t les m aîtres 
du  p o uvo ir; m ais ils n ’on t pas créé de to u te s  pièces 
l’hellénism e en im posan t, de quelque m anière  que ce 
fû t,  leu r cu ltu re  à des peuples vaincus.

Il est plus nécessaire de rem arq u er que la  civ ilisation  
hellénique, lo rsqu’elle a p én é tré  en  É g y p te , en Asie 
M ineure, en Syrie, en  M ésopotam ie, e t p lus loin encore, 
ju sq u ’au x  fron tiè res de l ’Inde, s’e st trouvée  en p ré 
sence d ’au tres civ ilisations, p lus anciennes e t  su r cer
ta in s p o in ts , to u t  au  m oins, plus développées. E lle n ’a 
pas supprim é ces civ ilisations, elle ne les a  pas absor
bées, m ais elle a  subi leu r influence; elle a  reçu a u ta n t  
q u ’elle a  donné, dans le dom aine relig ieux en p a r tic u 
lier, si bien que le m ot qu i convient p eu t-ê tre  le m ieux 
à carac té riser l ’époque hellén istique  e st celui de syn 
crétism e.

11 ne fa u t d ’a illeurs p as ê tre  dupe de certaines ap p a
rences. Parce  q u ’une é lite , répandue  su r to u t  le p o u r
to u r de la M éditerranée, pa rle  plus ou m oins bien une 
certa in e  langue grecque, parce que cette  langue est 
aussi devenue p o u r la m asse indigène une aux iliaire  
com m ode, parce  qu 'e lle  e st enfin  le véhicule des doc
trin es religieuses, philosophiques ou litté ra iie s  qu i sont 
répandues p a r to u t ,  on e s t souven t ten té  d ’exagérer 
l’im portance de l’hellénism e. Il suifit de g ra tte r  un 
c e rta in  vern is de c iv ilisation  grecque qui p e u t faire 
illusion : on ne ta rd e  pas à  tro u v er, to u jo u rs  v ivan tes, 
les langues, les relig ions, les coutum es des différents 
peuples où s’e st p ropagé l’hellénism e. « T ite-L ive, 
x x x v i i ,  54, 22, d isa it des v illes d ’Asie M ineure q u ’elles 
ressem blaien t à des Lots grecs b a ttu s  p a r  une m er b a r
bare : le m ot e st ju s te  pour presque to u te s  les provinces 
de l ’em pire séleucide : l ’hellénisation  du co n tinen t 
asia tiq u e , vers le déb u t du  u° siècle, n ’e st pas ce quo 
l’on im agine tro p  souvent. Laissons de côté les régions 
qui, de trè s  bonne heure, on t échappé à l’em prise des 
Séleucides; m ais môme en M ésopotam ie —  exception  
fa ite  p eu t-ê tre  pour B abylone —  m êm e en Phénicie 
ou en  P a les tin e , m êm e en Syrie, ii fa u t se garder soi
gneusem ent d ’exagérer le rôle ou l’influence d irec te  
des h é ritie rs  d ’A lexandre. Sous les derniers d ’en tre  eux, 
on v e rra  dans la c ité  presque en tiè rem en t grecque do 
D oura-E uropos le v ieux  fond aram éen rem o n ter à  la 
surface; en pleine M ésopotam ie, on assiste ra  au  réveil 

” de l ’an tiq u e  c iv ilisation  iranienne. E n  Phénicie, en 
Pa lestine , les Sém ites conserveron t in tac tes  leurs cou
tum es ancestrales c t, en Syrie, les Grecs n ’a rriv e ro n t 
pas tou jou rs â lu tte r  v ic to rieusem en t con tre  une foule 
de tra d itio n s  séculaires » (R . Cohen, La Grèce et l ’hellé
nisation du monde antique, P a r is , 1934, p . 496-497).

Même spectacle en É g y p te  : « L ’ad m in istra tio n  de 
l’É g y p te  p to lém aïque est hellénisée. De ci, de là, il y  a 
bien des colonies m ilita ires grecques; l ’arm ée, la m a
rine  son t organisées à  la grecque, c t la prem ière à  la 
m acédonienne; la seule langue officielle, sem ble-t-il, 
e s t le grec. On trouve p a r to u t,  m êm e dans les plus

d i c t . s u p p l . b i b l e . S. B. —  I I I .  —  46.
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p e tite s  bourgades, des fonctionnaires, des so ldats grecs. 
D ans la  vieille  cap ita le  de l ’ancien  em pire, à Mem- 
phis, il ex iste  p ro b ab lem en t une im p o rtan te  m inorité  
g recque... Mais nulle  p a r t  n ’e s t percep tib le  une durable 
influence grecque su r l’évolution générale, su r la m en
ta l i té  m êm e du  p a \s .. .  P our adm irab le  q u ’il a it  é té , 
le rayo n n em en t de l ’hellénism e en  É g y p te  a  é té  s tr ic 
tem en t lim ité  aux  environs de quelques sites p riv ilé 
giés » (Id ., ibid., p . 520-521).

Ces co n sta ta tio n s  sont fa ite s  p o u r ie tem ps où la 
conquête  rom aine v a  so u m ettre  à une a u to rité  unique 
to u s les pays que s’é ta ien t p a rtag és  les successeurs 
d ’A lexandre. E lles v a len t encore, à .peu  de choses p rès, 
pour l ’époque de la  dom ination  rom aine. Si la Grèce, 
p o u r rep ren d re  la form ule d ’H oracc, soum et son 
farouche v a in q u eu r e t si R om e s ’hellénise assez pour 
que le grec y  devienne une langue fam ilière à  to u s les 
hom m es cu ltivés, les v ieu x  pays de l ’O rien t dem eurent 
ré frac ta ires. Les g randes villes, A ntioche, Sm yrne, 
É phèse, A lexandrie, son t to u te s  grecques : le peuple se 
presse dans les a m p h ith éâ tre s ; les tem ples son t cons
t ru its  su r les m odèles classiques du P a rth é n o n ; dans 
les b ib lio thèques s’accum ulen t les œ uvres des au teu rs  
illu stres de la  Grèce. Dès que l ’on e n tre  dans la  cam 
pagne, on re tro u v e  in ta c te s  les coutum es locales. On 
parle  syriaque  au x  p o rtes  d ’A ntioche e t copte aux  
p o rtes  d ’A lexandrie. L orsque les p aysans des villages 
voisins d ’A ntioche a ssis ten t aux  serm ons de sa in t 
Je a n  C hrysostom e, l ’o ra teu r rem arque  q u ’il n ’en  est 
pas com pris. S a in t A th an ase  d ’A lexandrie  rédige en 
grec la p lu p a r t  de ses ouvrages, m ais il e s t p robab le  
q u ’il en écrit d ’au tres en copte, à  l ’usage des gens du 
pays. S a in t Pachom e compose en copte la règle qu ’il 
destine  à ses m oines. S a in t Schenoudi d’A trip e  ignore 
le grec. Ou p o u rra it  m u ltip lie r les exem ples. E t  ce 
n ’e s t pas u n  p u r  h a sa rd  qu i v e u t que l ’hérésie m ono- 
p h y site  tro u v e  son plus ferm e ap p u i en É g y p te  e t  en 
Syrie e t y  prenne la form e d ’une résistance  na tionale  
presque a u ta n t que religieuse à  l ’influence de C onstan- 
tinop le . A insi, au m om ent m êm e où les A rabes s’ap 
p rê te n t à te n te r  la  conquête  du m onde, il dev ien t plus 
év iden t que jam ais  que l’hellénism e n ’a  pas exercé son 
em prise sur les m asses e t que son influence a  tou jou rs 
é té  superficielle.

Cela d i t  —  e t  il fa lla it le rem arq u er dès le déb u t —  
il re ste  que l ’hellénism e e st un  des fa its  les plus im por
ta n ts  dans l ’h is to ire  du  m onde ancien. P e n d a n t p lu 
sieurs siècles, le grec a é té  la langue don t on a  pu  se 
serv ir d ’un b o u t à  l ’au tre  du bassin  de la M éditerranée, 
celle q u ’on t em ployée jou rnellem en t les com m erçants, 
les m arins, les so lda ts ; celle qu i a  véhiculé p a r to u t  les 
doctrines philosophiques e t  les opinions religieuses; 
celle q u ’on t parlée  e t  écrite  les m eilleurs esp rits  : des 
écrivains grecs son t nés en G aule; d ’au tres on t eu 
l ’É g y p te  ou l ’Asie M ineure p o u r p a tr ie , e t  l ’em pereur 
M arc-A urèle lui-m êm e a rédigé en  grec scs Pensées. Du 
p o in t de vue  qu i nous in té resse  spécia lem ent ici, il 
n ’e st pas ind ifféren t que l ’A ncien T estam en t a it  é té  
tra d u it  de l ’hébreu  en grec dès les p rem ières années du 
n 6 siècle a v an t n o tre  ère; que le liv re  de la  Sagesse e t 
quelques au tres a ien t été  rédigés en grec; il l ’e s t beau 
coup m oins encore que tro is  de nos É vangiles a ien t été  
écrits  dans la  même langue e t  que l ’ap ô tre  sa in t Paul 
a it  pu  annoncer la bonne nouvelle du sa lu t dans les 
provinces les p lus éloignées les unes des au tres , parce 
q u ’en p a r la n t grec il é ta i t  assuré de tro u v e r p a r to u t 
des aud iteu rs . N i le judaïsm e de la  D ispersion , n i le 
chris tian ism e des origines n ’au ra ien t é té  ce qu ’ils on t 
é té  sans l 'he llén isation  du m onde an tiq u e , quelque 
incom plète q u ’a it  d ’ailleurs é té  c e tte  hellénisation.

Il e st év iden t que, dans un a rtic le  te l que celui-ci, il 
ne sau ra it ê tre  question  d ’écrire une h isto ire , m êm e 
rap ide , de l ’hellénism e. Nous ne  devons en p a rle r  que

p a r  ra p p o rt à la B ible, e t dans la  m esure où ses progrès 
in té ressen t la religion ju iv e  e t  la chrétienne  qui en est 
l’h é ritiè re  légitim e. Nous tra ite ro n s  successivem ent 
des p o in ts  su iv an ts  ; I. E xpansion  géographique de 
l’hellénism e. II . L a  langue. I I I .  Les idées philoso
phiques. IV. Les Idées religieuses. V. Les rap p o rts  
e n tre  le judaïsm e e t l ’hellénism e. VI. H ellénism e et 
ch ristian ism e.

I .  E x p a n s i o n  g é o g r a p h i q u e  d e  l ’ h e l l é n i s m e .  — -  

Le cen tre  de l ’hellénism e e st to u t  na tu re llem en t la  p a r 
tie  o rien tale  du  bassin  de la M éditerranée. C’est de là 
que ia  c iv ilisation  grecque est p a r tie  à  la conquête du 
m onde; c ’e s t là q u ’elle tro u v e  son m eilleur appui, 
m êm e lorsque les R om ains se son t em parés de to u te s  
ces régions, d o n t ils n ’on t p as  changé l ’âme. Il e s t v ra i 
que la  Grèce co n tin en ta le  ne joue q u ’un rôle secon
daire dans la  v ie générale de l ’hellénism e. C orinthe a 
é té  d é tru ite  p a r  les R om ains au m om ent de la conquête, 
m ais sa s itu a tio n  exceptionnelle  en tre  deux m ers a fa it 
q u ’elle n ’a pas ta rd é  à  se re lever e t  à  redevenir u n  des 
cen tres les p lus im p o rta n ts  du comm erce in te rn a tio 
nal. A thènes, qu i a  pe rd u  son ran g  de cap ita le , se su r
v i t  grâce à  ses écoles où ia jeunesse stud ieuse  v ien t de 
p a r to u t  e t  de R om e m êm e p o u r ap p ren d re  les secrets 
de la  rh é to riq u e  e t  de la philosophie. Inu tile  de p a rle r 
des au tres  v illes, comm e S p a rte , A rgos, ou Thèbes : 
elles ne  co m p ten t p lus pour l ’h isto rien .

Grâce au  développem ent du  tra fic , les îles p ren n en t 
une im p ortance  considérable : R hodes e t  D élos su rto u t. 
D epuis 407, R hodes est une g rande  c ité ; ju sq u ’en 166, 
elle nc cesse pas de se développer encore. L a po litique  
habile  e t  p ru d en te  de son gouvernem ent en fa it l’a r 
b itre  des querelles qui m e tte n t aux prises la M acédoine, 
l ’É g y p te  e t la  Syrie, si bien q u ’elle p a rv ie n t à  se ten ir  
long tem ps en  p a ix , dans un  m onde où la guerre  est 
p resque  à l ’é ta t  endém ique. E n  m êm e tem ps q u ’un 
cen tre  com m ercial, R hodes e st une v ille  d ’artis te s  e t 
de sav an ts  : les con tem porains reg ard en t comme une 
des sep t m erveilles du  m onde la  s ta tu e  colossale du 
Soleil qu i se dresse à  l ’en trée  du p o rt. A u n e siècle, le 
philosophe Posidonius e st une des gloires de son un i
v ersité . Au débu t du  p rem ier siècle, Gicéron y  reço it 
des leçons d ’éloquence du célèbre Molon.

Délos, qu i, p e n d an t de longs siècles, n ’a é té  que l ’île 
sacrée d ’A pollon, dev ien t su b item en t, vers le m ilieu 
du i i i °  siècle, une des grandes cités cosm opolites de 
l’hellénism e. Sa s itu a tio n  avan tageuse , ia  p ro tec tion  
des A ntigouides en fon t l ’e n trep ô t des blés de Cher- 
sonèse e t  de N um idie où s ’approvisionnent les m a r
chands de M acédoine, d ’Asie M ineure e t de Syrie. Les 
é tran g ers y  affluent de p a r to u t , y  a p p o rta n t leurs 
usages, leurs m œ urs, leurs religions. A près la d estru c 
tion  de C orin the en 146, elle a tte in t  le p lus h a u t p o in t 
de sa destinée, car elle e st le lieu où se ren co n tren t, 
p o u r tra fiq u er, Ita lien s , Grecs, É g y p tien s, Syriens, 
b ien  d ’au tre s  encore. Les tem ples de to u s les cultes se 
co n stru isen t dans l ’île d ’Apollon, e t  les Ju ifs eux-m êm es 
y in s ta llen t une synagogue don t on a  re tro u v é  les 
ruines. Le tra fic  des esclaves devient b ien tô t la spécia
lité  des com m erçants de Délos, qu i se v a n te n t de p o u 
vo ir liv re r à  leu r clientèle d ix  m ille tê te s  à la fois. T ou
tefois, ce tte  p rospérité  n ’a q u ’un tem ps. Saccagée en 88 
p a r  M ith rida te , Délos est pillée cn 69 p a r  des p ira tes , 
e t  lc com m erce l ’abandonne  peu à peu : Ostie e t 
Pouzzoles la rem placen t.

E n  Asie M ineure e t  en  Syrie de nom breuses villes 
p ren n en t un  développem ent considéiable : l ’A poca
lypse est adressée aux sept Églises d ’Asie, c’est-à-dire 
aux  com m unautés ch rétiennes de Sm yrne, d ’É phèse, 
de Pergam e, de T h y a tire , de Sardes, de Philadelphie e t 
de Laodicée (Apoc., i. 3), e t  nous savons que ces sept 
villes é ta ien t, au I e r  siècle de n o tre  ère, des foyers de 
cu ltu re  a u ta n t que des cen tres de comm erce e t  d ’in 
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d u strie . A ntioche de l ’O ronte  e st une des m étropoles du 
m onde : sa p o pu lation , ex trêm em ent m élangée, s ’élève 
à p lusieurs centaines de m illiers d ’h a b ita n ts , parm i les
quels les Ju ifs, comblés de priv ilèges, tie n n e n t une place 
im p o rtan te  : v ille  de luxe e t  de p la isir, où les femm es 
jo u en t un  rôle considérable, elle a la p lus m auvaise 
ré p u ta tio n  qui so it du p o in t de vue m oral, m ais on 
adm ire  sa beau té , la richesse de ses m onum ents e t  la 
sp lendeur de ses œ uvres d ’a r t. Séleucie de P iérie  est 
le p o r t  p a r  lequel A ntioche déverse à ia  m er les p ro 
d u its  qu i lu i a rriv e n t p a r  te rre  de to u s les coins de 
l’Asie : aussi est-ce l ’un  des p o rts  les plus fréquen tés de 
l’em pire.

A l ’in té rieu r de l ’Asie, deux villes su rto u t doivent 
ê tre  signalées, D oura-E uropos e t Séleucie du Tigre. 
D oura-E uropos, su r u n  gué de l ’E u p h ra te  où abou
tis sen t de nom breuses p istes , est une oasis grecque en 
te rre  b a rb are . Des fouilles heureuses son t en tra in  de 
nous en fa ire  co n n aître  les ru ines e t  nous p e rm e tte n t 
d ’en apprécier la richesse. On y  a tro u v é , avec les restes 
de p lusieurs tem ples, ceux d ’une riche synagogue ornée 
de précieuses p e in tu res . Cf. Comte D u Mesnil de B uis
son, Les peintures de la synagogue de Doura-Europos, 
dans Revue biblique, 1934, p. 10G sq .; Les nouvelles 
découvertes de la synagogue de Doura-Europos, dans 
Revue biblique, 1934, p. 546-563. Q uant à Séleucie du 
T igre , « c ap ita le  de la sa trap ieaccad ien n e  e t  h é ritière  de 
B abylone, si elle av a it un  q u a rtie r  grec avec son E ccle
sia , sa B oulé des T rois Cents e t sa G érousia, elle re s ta  
line v ille  cosm opolite, peuplée de Ju ifs , de B abylo
niens, de Syriens. S trabon  lui donne ju sq u ’à six  cent 
m ille h a b ita n ts  » (R . Cohen, op. cit., p. 495). Son école 
de philosophie e st ju s tem en t célèbre.

Quelle que so it la richesse des v illes grecques d ’Asie, 
aucune d ’en tre  elles ne sau ra it ê tre  regardée comme la 
cap ita le  de l ’hellénism e : ce rôle a p p a r tie n t sans con
te s te  à  A lexandrie d ’É gypte . C ette  v ille  reste , pour 
nous, ia  plus belle des créa tions d ’A lexandre ie G rand 
qui en a je té  les fondations e t  sem ble en avo ir prévu  
les glorieuses destinées. L ’un après l ’au tre , les Lagides 
se so n t appliqués à  en favoriser le développem ent. Ils 
en on t fa it un  e n trep ô t com m ercial de p rem ier o rd re; 
ils en o n t fa it  aussi une ville  d ’a r t ,  e t  un  centre de vie 
in te llectuelle  in tense. A ux heures de la  décadence, 
D iodore lui donne encore tro is  cen t m ille h a b ita n ts  : 
ceux-ci v ien n en t de p a r to u t : A rabes, É th iop iens, 
Syriens, Perses, y  coudoient Cariens, Idum éens, É g y p 
tien s , Grecs. Les Ju ifs  y  sont nom breux  e t  in fluen ts : 
groupés dans deux des cinq  q u a rtie rs  de ia v ille, ils 
jou issen t de priv ilèges étendus. De bonne heure, leurs 
livres sa in ts  sont tra d u its  en  grec; plusieurs d ’en tre  
eux se d is tin g u en t comme h isto riens, comme poètes : 
on connaît les nom s du pseudo-H écatée (vers 200), du 
chron iqueur D ém étrius (vers 210), du  pseudo-A ristée, 
d ’A rta p an  (vers 100), ceux du philosophe A ristobule 
(vers 160), a u te u r de livres assez nom breux, nous d it  
C lém ent d 'A lexandrie , dans lesquels il m on tre  que la 
philosophie p é rip a té tic ien n e  dépend soit de la loi de 
Moïse, so it des au tres p rophètes, du poète épique 
Philon l ’A ncien, du poète  trag iq u e  Ézéchiel. Beaucoup 
d ’au tres écrivains ne nous son t pas connus sinon p a r 
des œ uvres, ainsi l ’au teu r du 1 Ve livre des Macchabées, 
celui du  livre de la Sagesse, celui (ou ceux) des Oracles 
sibyllins. A peine est-il besoin de rappeler ici le nom  de 
Philon (vers 30 av. J.-C .-vers 40 apr. J.-C .), qu i dom ine 
to u t  le judaïsm e alexandrin  : nous aurons l ’occasion de 
le re tro u v er. Sur la  l it té ra tu re  judéo-alexandrine , cl. 
M .-J. L agrange, Le judaïsme avanl Jésus-Christ, Paris, 
1931, p. 494 sq.

Les Grecs de leu r côté ne re s ten t pas inac tifs  : la 
c iv ilisation  a lexandrine  e st leu r œ uvre ; civ ilisation  
complexe e t raffinée, dans laquelle  on a vu  souven t un  
p ro d u it de décadence, parce  q u ’elle préfère le jo li au

beau, le m in u tieu x  au grand , parce  q u ’elle donne n a is
sance à des générations de gram m airiens e t de critiques. 
Il e s t v ra i q u ’elle fa it  songer à n o tre  xvni» siècle. Mais 
qui p o u rra it  n ie r la g randeur du xvm " siècle? A 
A lexandrie, T héoerite , qui e st d ’ailleurs syracusien 
d ’origine, C allim aque, H érondas, Apollonius de Rhodes 
c u ltiv en t to u s les genres de poésie. D ans l’ordre de la 
c ritiq u e , Zénodote d ’É phèse, É ra to sth èn e  de Cyrène. 
A ristophane  de B yzance, A rista rq u e  de Samos é ta 
b lissen t des éd itions p resque définitives des classiques. 
On au ra  rem arqué  q u ’ils ne  sont pas a lexandrins d ’o ri
g ine; m ais la ré p u ta tio n  de la grande ville e t aussi la  
p ro tec tio n  assurée p a r  ses rois les on t a ttiré s  e t re tenus

D ’a u tre  p a r t ,  les sciences p ren n en t à  A lexandrie un 
p rod ig ieux  essor : « T héophraste  e s t le v ra i fo n d a teu r 
de l ’h isto ire  n a tu re lle ; H érophile  de Chalcédoine e t 
H e ras is tra to s  son t les dignes successeurs d ’H ippo- 
c rate. É ra to sth èn e  ne s ’occupe p as seulem ent de 
m écanique; il e s t ie c réa teu r de la géographie sc ien ti
fique. E n  m ath ém atiq u es, avec E uclide  e t Apollonios, 
011 aborde les p roblèm es les p lus élevés. C’est à  A lexan
drie  q u ’E uclide écrit ses Éléments : aucun  livre dans le 
m onde, sauf la B ible, ne co n n aîtra  une pareille  vogue. 
A rista rq u e  de Sam os touche  à  to u s les problèm es de la  
lum ière e t des couleurs; un  au tre  astronom e, Conon de 
Sam os, découvre le groupe d ’étoiles q u ’il appelle cons
te lla tio n  de Bérénice. » (R . Cohen, op. cit., p. 525.)

L a  b ienveillance des Ptolém ées p o u r les le ttré s  e t  les 
sav an ts  sc m anifeste su rto u t p a r  l ’in s titu tio n  du musée 
e t  p a r  la créa tion  de la b ib lio thèque. Le m usée e s t une 
sorte  d ’un iv ers ité  d on t les m em bres sont logés e t n o u r
ris aux Irais de l ’É ta t ,  un  in te rn a t pour hom m es de 
le ttre s , ainsi q u ’on l ’a  d it  sp iritue llem en t : ce tte  fonda
tio n  ne donne pas tous les ré su lta ts  q u ’on s’en é ta it 
prom is; m ais la b ib lio thèque rend  les plus grands ser
vices. A u tem ps de P to lém ée IV elle renferm e déjà plus 
de q u a tre  cen t m ille rouleaux p o r ta n t chacun un 
ch ap itre  d ’ouvrages e t q u a tre  v in g t-d ix  m ille environ 
con ten an t un  ou p lusieurs livres com plets. Un bib lio
thécaire  en chef com m ande à une série de fonctionnaires 
chargés d ’en rich ir le p récieux dépôt e t  d ’y  m ain ten ir 
le bon ordre.

A m esure que l ’on s’éloigne du  cen tre  de l ’hellénism e 
que nous venons de p a rco u rir  rap id em en t, on sc rend  
com pte que l ’influence de la cu ltu re  grecque dim inue. 
E n  O rien t d ’abord , les conquêtes d ’A lexandre  n ’on t pas 
pu ê tre  m ain tenues dans leur in tég rité . C’e st en v a in  
que le général v ic to rieu x  « a fondé plus de soixante- 
d ix  villes au  m ilieu des b a rbares e t  parsem é l’Asie 
d ’in s titu tio n s  grecques », pour reprendre  la form ule 
souvent citée  de P lu ta rq u e . B eaucoup de ces villes 
n ’é ta ien t que des forteresses, défendues p a r  un  m ur et 
hab itées p a r  une garnison plus ou m oins im p o rtan te , 
ou b ien  des bourgades assez m édiocres. Elles n ’on t pas 
survécu  à  la  m o rt du conquéran t. A leur to u r, les 
Sélcucides ont m u ltip lié  les fondations : ou a ttr ib u e  à 
Séleucus Ior la créa tion  de seize A ntioches, six  Laodi- 
cées, neuf Séleucies, tro is A pam ées e t une S tra ton iké . 
Nous ne pouvons pas vérifier ces chiffres e t  nous ne 
possédons aucun  m oyen de dénom brer les c ités fondées 
p a r  les souverains helléniques qu i se son t succédé en 
Asie. Qu’il nous suffise de d ire  que la  p lu p a r t  de ces 
villes é ta ien t des postes m ilita ires ou des m archés 
locaux. Au delà de l ’E u p h ra te  e t  du  T igre, l'em pire 
perse n ’a pas ta rd é  à  se re co n stitu e r e t  à s ’opposer 
comme une digue à to u t  progrès u lté rieu r de l’hellé
nism e. Les R om ains eux-m êm es d ev aien t s’avouer 
im puissan ts en face de lui. Les lim ites de leur em pire 
re s te ro n t tou jou rs trè s  en deçà des fron tières de celui 
d ’A lexandre.

A insi que nous l'avons déjà n o té , m êm e dans les 
pays com plètem ent hellénisés en  apparence, seule la 
p opulation  u rb a in e  e st réellem ent gagnée à la civilisa
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tio n  grecque. Les cam pagnes dem euren t ré frac ta ires. 
A plus fo rte  ra ison , lo rsqu’on avance à l ’in té rieu r des 
te rre s , doit-on  se rendre  com pte que le v e rn is hellé
n istique  n ’a rien  changé à la  m en ta lité  des peuples in d i
gènes. Il s’en fa u t p o u r ta n t  q u ’il ne soit rien  dem euré 
de l ’œ uvre d ’A lexandre  e t  de ses successeurs. Des voies 
nouvelles o n t é té  ouvertes au  com m erce : « De nom 
breux  voyages son t e n trep ris  su r les ordres des Séleu- 
cidcs e t  des Lagides. Les p rem iers v e illen t à l ’é tab lisse
m ent de re la tio n s régulières avec l ’Inde p a r  le golfe 
Persique : un de leurs généraux, D ém odam as, dépasse 
l ’Iax artès , un  a u tre  v a  p a tro u ille r  su r les bords de la 
m er C aspienne; un  de leurs vassaux , le roi grec de B ac- 
tr ia n e , e s t en ra p p o rts  suivis avec ia  Chine. T ou te  l ’Asie 
in té rieu re  e st jalonnée p a r  des p istes su r lesquelles se 
fa it un  im p o rtan t com m erce de t ra n s it .  P e n d a n t ce 
tem ps les Ptolém ées poussen t de m ultip les reconnais
sances cn E th iop ie, tran sfo rm en t en une de leurs dépen
dances la  m er R ouge e t to u s les pays lim itrophes » 
(R . Cohen, op. cit., p . 551). Les R om ains p asse ro n t p a r  
les rou tes créées p a r  les Séleucides e t  les L agides; ils ne 
se co n ten tero n t pas de conserver les anciennes voies 
de com m unication  e t  d ’en am éliorer le tra c é ; ils en 
c réeron t de nouvelles. Les com m erçan ts su iv ro n t les 
légionnaires; e t ,  bien souven t, les colons iro n t s’in s
ta lle r  au loin comm e a u ta n t  de m essagers de la  civ ili
sa tio n  hellénique.

Il nous e st au jo u rd ’hu i difficile de m esurer l ’in 
fluence de l ’hellénism e dans les régions les p lus loin
ta in e s  de l ’O rien t; m ais c e tte  influence a  é té  réelle e t 
il e s t vraisem blable q u ’à l ’inverse l’O rien t a  exercé son 
influence sur la m anière  de pen se r e t  d ’ag ir des Grecs. 
Le problèm e se pose en p a r ticu lie r  dans le tr ip le  
dom aine de l ’a r t ,  de la religion e t de la philosophie. 
C erta ins m onum en ts égyptiens, te ls  le to m beau  de 
Pé tosiris , sem blent le p ro d u it d ’un a r t  m ix te  où se ren 
co n tren t les actions com binées de la Grèce e t  de 
l’É gypte . On a re tro u v é , dans le G andhara , d ’é tran g es 
s ta tu e s  qui révèlen t à n’en pas d ou ter, la  connaissance 
des règles posées p a r  les scu lp teu rs grecs e t il est à  p ré 
sum er que de nouvelles recherches a b o u tiro n t à  des 
ré su lta ts  plus rem arquab les encore, to u ch a n t cet a r t  
gréco-bouddhique que nous connaissons si m al. Dans 
la religion, il e s t à  peine besoin de rap p eler ici l’inva
sion des m ystères o rien tau x  ju sq u ’aux  ex trém ités  de 
l’em pire rom ain  : nous aurons d 'a illeu rs  à y  reven ir; 
m ais il fau t n o te r  que le bouddhism e lui-m êm e e s t loin 
d ’ê tre  inconnu des h is to rien s e t des géographes. Q uant 
à  la  philosophie, il e s t p lus difficile de m arq u er ce 
q u ’elle p o u rra it devoir à l ’O rient. Mais il n ’est pas 
exclu que le stoïcism e a it  é té  influencé p a r  des idées 
o rig inairem ent é trangères à  l ’hellénism e.

Si, de l ’O rien t, nous nous tou rnons m a in ten a n t vers 
l ’Occident, beaucoup m ieux connu, il nous e s t facile de 
m esurer le rôle joué p a r  ia cu ltu re  grecque dans le 
m onde rom ain . P e u t-ê tre  n ’est-ce  p a s  un p u r  hasard  
que la  l i t té ra tu re  la tin e  comm ence à peu près à  l ’époque 
où s’é tab lissen t d ’une m anière défin itive  des relations, 
fréquentes e n tre  R om e e t la Grèce. San.» d ou te , Rom e 
é ta it  de taille  à  se créer elle-m ême une l it té ra tu re  o ri
ginale; de fa it, il ne sem ble pas q u ’elle T ait jam ais 
possédée, e t  ce ne son t p as de v ieu x  te x te s  relig ieux 
comm e le ch an t des frères A rvales, ou ju rid iq u es 
comme la  Loi des douze tab les qui peu v en t ê tre  reg ar
dés com m e des œ uvres p roprem en t l itté ra ire s . Au 
u ie siècle a v an t n o tre  ère, la prise  de T aren te  (272), 
l ’annexion de la Sicile occidentale (241), la prise  de 
Syracuse (212) sont des événem ents décisifs pour l ’h is
to ire  de la  pensée à R om e, parce  q u ’ils y  in tro d u isen t 
largem ent la  c iv ilisation  hellénique. Dès 234, Sp. Car- 
vilius ouvre la prem ière école don t nous ayons conservé 
le souvenir. E n  222, Nævius fa it  rep résen ter une t r a 
gédie d o n t les ac teu rs  re v ê ten t ia toge bordée des

généraux  rom ain s; en 208, L ivius A ndronicus, com 
pose l ’hym ne d ’actions de grâces après la  v ic to ire  du 
M étaure.

Au déb u t du I I e siècle, P au l-É m ile , le v a in q u eu r de 
P y d n a , fa it  appel pour in s tru ire  ses en fan ts à des 
g ram m airiens, à  des rh é teu rs , à des sophistes grecs et, 
de to u te s  les richesses du roi de M acédoine, il ne re tien t 
que la  b ib lio thèque  pour se rv ir à  leurs études. Le fils 
de Pau l-É m ile , Scipion É m ilien , se m ontre  fidèle aux 
leçons q u ’il a reçues; sa m aison dev ien t le rendez-vous 
de to u s les beaux  e sp rits  de ce tem ps : il y  reço it l ’h is
to rien  Polybe, le philosophe P an é tiu s , le poète  com ique 
Térence. Il suffit de lire  le De republica  de Cicéron pour 
re tro u v e r trè s  v iv a n t le souvenir de ce cénacle où le 
m eilleur de la cu ltu re  grecque s ’associe aux p lus pures 
tra d itio n s  de l ’e sp rit rom ain.

11 e s t v ra i que, de bonne h eure , des hom m es fidèles 
au  cu lte  de la vieille  Rom e s’in q u iè ten t avec raison de 
l ’invasion  de l ’hellénism e : ils ne rép ro u v en t pas seule
m en t les religions orien tales qu i, dès la fin du m e siècle 
ou les prem ières années du  u e, envahissen t la c ité , m ais 
ia philosophie grecque elle-m ême qu ’ils ren d en t res
ponsab le  de l ’abandon  des d ieux  n a tio n au x . On com 
p ren d  leu r in q u ié tu d e , lo rsqu’on se souvient que le 
poète E n n iu s tra d u i t  le liv re  d ’Evhém ère e t  p ré tend  
ram en er les d ieux  à  la  condition  de m orte ls divinisés. 
A ussi dès 173, nous voyons deux épicuriens, Alcios et 
Philiscos, bann is p a r  le Sénat pour avo ir enseigné la 
m orale du  p laisir. E n  161, le Sénat in v ite  le p ré teu r 
M. Pom ponius, à  veiller à ce q u ’il n ’y a it  plus dans la 
ville  n i philosophes n i rh é teu rs. E n 154, A thènes a 
l ’é tran g e  idée de d ép u te r  à  R om e tro is  philosophes, le 
stoïcien Diogène de B abylone, le p é rip a té tic icn  C rito- 
laüs de Phasélis e t l ’académ icien C arnéade, qui, en 
a tte n d a n t  l ’audience du Sénat, se m e tte n t à  donner 
des conférences où affluent les aud iteu rs . Les tro is  
am bassadeurs so n t in co n tin en t renvoyés d an s leur 
p a tr ie , pour d isse rte r avec les en fan ts  des Grecs.

T outes les m esures prises con tre  l ’invasion  de l ’h e l
lénism e re s ten t d ’a u ta n t p lus s té riles que ce n ’e s t pas 
seulem ent une philosophie ou une cu ltu re  q u ’in tro 
du isen t à  R om e les cam pagnes d ’O rien t. C’e st plus 
encore la  richesse, avec ia  co rru p tio n  m orale q u ’elle 
en tra în e  à sa su ite. S’il e s t difficile de lu tte r  con tre  des 
idées, il est im possible de trio m p h er de l ’or. A ussi, t a n 
dis que les vieilles m œ urs rom aines achèvent de d is
p a ra ître  dans le luxe, les le t t re s  e t  les a r ts  de la Grèce 
trio m p h en t à R om e en souverains. Lucrèce m et en vers 
le systèm e d ’Épicurc  e t  lui voue une adm iration  quasi 
religieuse. Cicéron fa it  connaître  à  ses contem porains 
les p lus récen ts développem ents de la  philosophie 
grecque. Sa curiosité  a v ertie  explore  tous les systèm es, 
e t,  sans s ’a rrê te r  défin itivem ent à aucun, il compose, 
p o u r son usage e t  p o u r celui de ses lec teu rs, un éclec
tism e élégant e t  sérieux à la fois qui p eu t, m om entané
m en t du  m oins, sa tisfa ire  à to u tes  les exigences.

II e s t inu tile  de poursu ivre  c e tte  h isto ire . Rom e 
dem eure la tin e  de langue e t la l it té ra tu re  la tin e  a tte in t 
avec Cicéron e t  César d ’abord, puis avec V irgile e t 
H orace, son apogée. Mais les idées sont grecques, bien 
que revêtues de ce tte  te in te  p ra tiq u e  que le génie 
rom ain  donne à to u t  ce q u ’il touche. E ncore fau t-il 
a jo u te r que presque to u s les e sp rits  cu ltiv és con
na issen t la langue grecque e t  que beaucoup sont 
capables de l’écrire. C’e s t en Grèce que les jeunes gens 
v o n t fa ire  leurs é tudes : lo rsqu 'ils en rev iennen t, ils 
son t conquis à leu r tour.

Lc m ouvem ent gagne progressivem ent les provinces. 
La Gaule e st à peine conquise q u ’elle se laisse séduire 
p a r  la c iv ilisation  gréco-rom aine. E lle a depuis long
tem ps ses colonies grecques, M arseille, N ice, Agde e t 
les com m erçants venus d ’O rien t connaissent bien les 
facilités q u ’offrent à leurs navires le cours du  Rhône,
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puis celui de la Saône. E lle doiu.'.' â la l it té ra tu re  la tine  
des au teu rs  de ta le n t,  comme V arron d ’A tace, le t r a 
d u c teu r des Argonautiques d ’A pollonius de R hodes, 
Télégiaque Cornélius Gallus, l ’h isto rien  Trogue-Pom - 
pée. Avec F avorinus d ’Arles, elle n ’hésite  pas à écrire 
en grec; e t  la  prem ière Église chrétienne d o i t  nous 
connaissions avec c e rtitu d e  l ’existence e t  l ’activ ité , 
celle de L yon, s’exprim e en grec à la  fin du 11e siècle : 
c’e st en c e tte  langue qu ’est rédigée la le ttre  adressée 
aux  É glises d ’Asie, e t su r to u t q u ’est composé le grand  
ouvrage de sa in t Irénée, Contre les hérésies.

L ’E spagne e st p lus exclusivem ent la tin e ; c t, au  1er 
siècle de n o tre  ère, clic t ie n t  une place d ’honneur dans 
l ’h isto ire  des le ttre s  avec L ucain , M artia l, Sénèque le 
R h é teu r e t son fils, Sénèque le Philosophe, d ’au tres 
encore que nous n ’avons pas à  énum érer ici.

On p e u t d ire la m êm e chose de l ’A frique, bien que 
C arthage soit une de ces v illes cosm opolites où le grec 
est presque a u ta n t  p a rlé  que le la tin  ou le punique. 
Au n e siècle de n o tre  ère, Apulée de M adaure, F ron ton  
de C irta  sont des écrivains e t  des rh é teu rs  en renom . 
T ertu llien , le g rand  apologiste chrétien , rédige en la tin  
la p lu p a rt  de ses ouvrages, m ais il est capable d ’écrire 
le grec e t  nous savons q u ’il n’a pas dédaigné de s’en 
se rv ir à  l ’occasion. E n  dehors des villes, et dès que l ’on 
s’éloigne un  ta n t  so it peu  des côtes, l ’A frique reste  
d ’ailleurs ré frac ta ire  à la civilisation gréco-rom aine. Il 
n ’e s t pas besoin, aux environs de 200 , d ’a ller ju sq u ’au 
désert pour tro u v e r vers le Sud les lim ites du m onde 
rom ain .

On p e u t m esurer, p a r  les ind ica tions qui p récèdent, 
le cham p occupé, aux  environs de l ’ère ch rétienne, p a r  
l’hellénism e. Le bassin  o rien tal de la M éditerranée est 
com plètem ent gagné. E n  a lla n t vers l ’O rient, les 
vieilles civ ilisations indigènes sont lecouvertes p a r  un 
vern is plus ou m oins épais qu i les fa it  ap p ara ître  
d ’abord  comm e hellénisées, e t  la conquête rom aine n ’a 
rien  m odifié en ces régions où l ’on con tinue à  p a rle r e t 
à écrire  en grec, bien que les m ag is tra ts  envoyés pa r 
Rom e soient des L atin s c t que le la tin  soit devenu la 
langue officielle. E n  O ccident, le la tin  dom ine, comme 
il e s t n a tu re l, m ais nous ne devons pas oublier to u t  ce 
que R om e a  em p ru n té  à  la Grèce dans le dom aine des 
idées comm e dans celui de» a rts . On parle  de civilisa
tion  gréco-rom aine e t  la form ule e st exacte  : n ’est-ce 
pas à la  Grèce que R om e do it le m eilleur de sa civ ilisa
tio n ?

II. L a  l a n g u e .  —- C’est un  tru ism e , sem ble-t-il, 
d ’affirm er que la langue de l ’hellénism e e s t le grec. De 
quel grec s ’agit-il?  On oublie assez volontiers que le 
grec, tel q u ’on l ’enseigne au jo u rd ’hu i e t depuis de très 
longs siècles dé jà , e st essentiellem ent celui q u ’on t écrit 
P la to n , T hucydide, X énophon , D ém osthène, quelques 
au tres  encore, c’est-à-d ire  des hom m es qui on t vécu à  
A thènes au  iv e siècle a v an t n o tre  ère. Sans dou te, nous 
apprenons aussi à lire  les poèm es d ’H om ère, les H is
toires d ’H érodote, les chœ urs des poètes trag iques, e t 
nous nous rendons com pte des différences qui séparen t 
ces œ uvres de celles des écrivains a ttiques. Nous 
en tendons ainsi p a r le r  de dialectes ionien, dorien, 
éolien, e tc . Mais ces dialectes, quelle q u ’a it  é té  leur 
im portance réelle, nous ap p ara issen t comme d ’a u ta n t 
plus négligeables que le p a rle r a ttiq u e  des v e-ive siècles 
e s t le seul p a r le r  grec que les g ram m airiens e t les lin 
guistes connaissent d ’une m anière suffisante. « A l’épo
que des au teu rs  a ttiq u es , de P la to n  e t des philosophes 
du  groupe socratique, la  prose a ttiq u e  est la  seule qui 
s’écrive en Grèce, ou du m oins c ’est la  seule don t il 
subsiste  des traces. E lle  dom ine la  cu ltu re  de tous les 
Grecs c t  se rt p a r to u t  de modèle : c’e st la  langue de ia 
conversation  in te rn a tio n a le  e t  de la cu ltu re  générale » 
(A. M eillct, Aperçu d ’une histoire de la langue grecque, 
P a r is , 1913, p. 248).

Toutefois, il e s t indispensable de se rappeler que la 
langue a ttiq u e  n ’est q u ’un m om ent dans l ’h isto ire  de 
ia langue grecque e t  que son destin  a  é té  p lus ou m oins 
lié à  l ’hégém onie p o litique  d ’A thènes. Le déclin de 
cette  hégém onie m arque , dans une certa in e  m esure, 
celui du  p a rle r  a thén ien  dans le m onde. Les circons
tances, les exigences de la  vie, se chargen t d ’ailleurs de 
m odifier la langue c t ,  au b o u t d ’un certa in  tem ps, de 
lu i donner un  aspect nouveau. On ne p o u v a it pas 
dem ander au x  so ldats grecs des arm ées d ’A lexandre ou 
de ses successeurs, au x  m archands qui parcoura ien t le 
m onde p o u r y  v endre  e tp o u r y  acheter, aux  colons é ta 
blis bien  loin de leu r pays n a ta l, de p a rle r  ou d ’écrire 
comm e l ’av a ien t fa it  P la to n  ou T hucydide. P a r  contre, 
on p o u v a it exiger de to u s ceux qu i s ’exp rim aien t en 
grec d ’u tilise r une langue qu i fû t  facilem ent in te lli
gible en quelque lieu  q u ’elle fû t em ployée, c t  dans 
laquelle  a u ra ien t p a r  su ite  achevé de d isp a ra ître  les 
différences d ialectales qui, p e n d an t longtem ps, avaien t 
d istingué  les m ultip les p a rle rs  grecs. Il n ’y  av a it pas 
besoin de fo rm uler c e tte  exigence : elle s’im posa t  
d ’elle-m ême.

De fa it ,  l ’époque d ’A lexandre  m arque  le m om ent où 
u n  grec com m un dev ien t ia langue de to u s ceux qu i se 
réclam ent de l ’hellénism e, celle q u ’on p a rle , q u ’on 
éc rit, q u ’on com prend p a r to u t  : on lu i donne le nom  de 
xoivr). On p e u t, avec A. M eillct ia définir a insi : « La 
xoivrj est une langue de c iv ilisation  qui s’e st constituée  
dans le tem p s où com m ença l ’influence m acédonienne 
e t qu i a duré p en d an t to u t  l ’em pire rom ain  e t jusque 
dans la période byzan tine . C’e st une langue g ram m ati
calem ent fixée, enseignée dans les écoles, transm ise  
d ’écrivain  à écrivain , adoptée p a r  une  ad m in istra tion  
organisée e t  p a r  des gouvernem ents centralisés. Ii y 
a v a it  donc une norm e idéale qui n ’a p o u r a insi d ire  pas 
va rié  depuis l ’époque d ’A lexandre  ju sq u ’à  la  fin de 
l ’em pire b y z an tin  » (op. cit., p . 262).

Des élém ents d ivers sc m élangent dans la  xoivrj. 
D ’une m anière générale, on p e u t d ire que la langue 
com m une n ’e st p as a u tre  chose que la co n tin u a tio n  de 
la langue a ttiq u e , telle  q u ’elle av a it é té  parlée e t 
écrite  au m om ent de la  prépondérance d ’A thènes : ce 
n ’e st pas seulem ent le vocabulaire  lui-m êm e qu i est 
n e tte m e n t ionien a tt iq u e ; ce son t encore les fa its  
g ram m aticau x  e t phonétiques. Toutefois, la  xoivrj 
n ’e st pas de T attiq u e , c’est du grec local plus ou m oins 
a tticisé . « L ’influence d ’A thènes n ’a du  reste  é té  forte  
que d u ra n t les d éb u ts  de la co n stitu tio n  de la xoivrj ; 
le p restige  d ’A thènes a beaucoup d im inué p a r  la su ite  
en m êm e tem ps que son rôle p o litiq u e  c t m êm e son 
rôle in te llectue l : il y  a eu a u ta n t  e t  p lus de vie in tellec
tuelle  à  A lexandrie  ou m êm e à  Pcrgam e q u ’à A thènes 
d u ran t la période hellén istique. A l ’époque im périale, 
ce n ’est plus A thènes qu i fo u rn it un  m odèle linguis
tiq u e  à qui v eu t p a rie r  grec; c’est A thènes qu i accepte 
des form es com m unes » (A. M eillet, op. cit., p. 3 3 7 ).

A côté de celle de l ’a tt iq u e , l ’influence des au tres 
dialectes p a ra ît  négligeable. On a relevé, dans la xoivrj 
quelques élém ents doriens: ils sont tro p  peu nom breux  
p o u r que nous puissions insister. On s ’e st dem andé 
avec raison s ’il n ’é ta i t  pas possible de re lever dans le 
grec com m un des élém ents é tran g ers , caractéris tiques 
des différents pays dans lesquels il a é té  adopté. L a 
question  e st difficile à  résoudre. Les principales langues 
de l ’Asie M ineure, le phryg ien , le lycaonien, le lydien 
a y an t to ta lem en t d isp a ru , nous n ’avons p as le m oyen 
d ’in d iq u e r dans quelles m esures elles on t pu  ag ir sur 
le grec, m ais il e s t vraisem blable  q u ’en dehors de 
quelques m ots devenus com plètem ent grecs p a r  su ite  
de l ’usage, elles n ’on t rien  fourni à  la xoivrj. On a 
davan tage  in sisté  sur l’existence d ’égyptiacism qs : 
c’est que nous connaissons très  bien, p a r  une m u ltitude  
de docum ents lit té ra ire s  e t non littérau x  s, la langue



1451 H E L L É N I S M E LA L A N G U E 1452

que Ton p a r la it  e t  que l ’on écriv a it en É g y p te  à p a r tir  
du 111e siècle a v an t n o tre  ère. Les pap y ru s nous ont 
re n d u  p a r  m illiers des tex te s  de to u te  espèce, actes 
officiels ou le ttre s  privées, fragm en ts d ’au teu rs  clas
siques revus p a r  les g ram m airiens d ’A lexandrie  ou 
com ptes de fam ille , de telle  sorte  que nous sommes 
p o rtés  à  vo ir facilem ent des égyptiacism es en des cas 
où il n ’y  a rien  au tre  que des vulgarism es.

Le problèm e des sém itism es dans la x o iv y ) a é té  plus 
d iscu té  encore e t pour nous il e st plus im p o rta n t. 
L ’A ncien T estam en t a é té  t r a d u i t  de l ’hébreu  en grec 
p a r  des ju ifs, a lexandrins sans doute, m ais fam iliarisés 
avec leu r langue n a tionale . Le N ouveau T es tam en t, à 
l ’excep tion  de l ’évangile de sa in t M atth ieu  composé, 
d ’abord  en aram éen, m ais p resque im m édia tem en t t r a 
d u it  en grec, a é té  écrit en grec p a r  des au teu rs  d ’ori
gine juive. S a in t Luc seul é ta it  grec, e t  il fau t sans 
doute m e ttre  à p a r t  le cas de sa in t Pau l, né  à  T arse, en 
p lein m ilieu hellénique e t plus fam iliarisé  avec le grec 
q u ’avec l ’hébreu. On p e u t se dem ander si, dans la 
langue des L X X  comm e dans celle du N ouveau T es
tam e n t, 011 tro u v e  des m arques certaines de l’origine 
sém itique des écrivains. Il ne s ’ag it pas ici de la pensée, 
m ais de la langue e t le problèm e do it ê tre  n e tte m e n t 
précisé. Que sa in t P au l em ploie des procédés d ’exégèse 
fam iliers aux rab b in s , que les tra d u c te u rs  despsaum es 
rep rodu isen t le parallé lism e des te x te s  hébraïques 
q u ’ils on t d ev an t les yeux, rien  de plus n a tu re l. On a 
c ru  p en d an t long tem ps que le grec des L X X  e t  celui 
du N ouveau T estam en t é ta ien t caractérisés p a r  des 
sém itism es p roprem en t d its . A u jo u rd ’hu i, en v e r tu  
d ’une ten d an ce  inverse, on affirme parfo is que la langue 
des L X X  e t du N ouveau T estam en t n ’es t p as au tre  
chose que celle du peuple ou des gens d ’in stru c tio n  
couran te, sans rien  de particu liè rem en t sém itique. De 
fa it ,  la découverte  des p ap yrus, qu i nous a rendu  fam i
lie r le p a rle r quo tid ien  du peuple en É g y p te , a perm is 
de reconnaître  une é tro ite  p a ren té  en tre  ce p a r le r  e t 
celui q u ’em ploient les trad u c te u rs  de l ’A ncien T es ta 
m en t ou les écrivains du  N ouveau : ce son t b ien , de 
p a r t  e t d ’au tre , les mêmes procédés, les m êm es règles 
phonétiques, m orphologiques ou syn tax iques. Le grec 
b iblique n ’est pas une langue spéciale; il est la langue 
de tous.

T outefois des réserves s ’im posent. Nous connaissons 
d ’au tres ju ifs qui on t é c rit en grec, p a r  dessus to u t 
Philon  e t  Josèphe e t nous n ’avons pas, en lis an t leurs 
œ uvres, la m êm e im pression de n o u veau té  que nous 
éprouvons en face des L X X  e t  du  N ouveau T es ta 
m ent. Le grec q u ’ils écriven t est sensiblem ent le m êm e 
que celui des au tres écrivains de leur tem ps. II est 
incon testab le  q u ’il y  a dans le grec b ib lique, des 
hébraïsm es trè s  nets. E t  cela t ie n t  à  p lusieurs causes.

Les L X X  sont une trad u c tio n . M algré le désir que 
p ouvaien t avoir les trad u c te u rs  de n ’écrire q u ’un grec 
co rrec t e t in te llig ib le  à  tous, ils é ta ien t obligés de suivre 
de près le te x te  qu ’ils av a ien t à rendre . Ce te x te  é ta it 
la  parole de D ieu, le livre sacré. Ils ne pou v a ien t donc 
pas y  in tro d u ire  à  leur guise des changem ents. Sans se 
croire a s tre in ts  à  to u t trad u ire  m o t p o u r m o t, comme 
le fera A quila au IIe siècle de n o tre  ère, iis accep ten t des 
form ules qui é to n n en t un peu e t  qu i d én o ten t l ’in 
fluence de l ’original. Au reste , on p e u t croire que les 
prem iers trad u c teu rs  é ta ien t plus fam iliers avec l ’hé 
breu q u ’avec le grec e t  nous savons p a r  expérience que, 
lorsque nous avons nous-m êm es à  tra d u ire  un  te x te  
dans une langue é trangère , nous y  m ultip lions incons
ciem m ent les idiotism es. On do it a jo u te r q u ’il y  a  lieu 
de d is tin g u e r en tre  les divers au teu rs qui se sont p a r 
tag é  l ’œ uvre de la trad u c tio n  de l ’A ncien T estam en t : 
les trad u c te u rs  du  P en ta teu q u e  on t cherché la p lu p a rt 
d u  tem ps à accom m oder la locution  hébraïque su ivan t 
l ’e sp rit de la langue hellénistique, tan d is  que ceux du

IVe liv re  des R ois o n t é té  conduits, p a r  un  respect 
su p e rstitieu x  de la  le ttre  à sacrifier le sty le  e t à in tro 
du ire  des to u rn u res don t la xoivî) lie fo u rn it ailleurs 
aucun  équivalen t. Il y  a loin de la bonne xotvrj de la 
Loi, d ’Isaïe e t  du Ier liv re  des M acchabées au grec v ra i
m en t in férieur de la  seconde p a r tie  d ’Isaïe e t des Juges.

« Les sém itism es p roprem en t d its  du N ouveau Tes
ta m e n t so n t de deux sortes. L es prem iers, d its  hé
braïsm es, so n t des im ita tio n s conscientes ou non du 
litté ra lism e  de la version grecque des L X X . Les se
conds nom m és aram aïsm es, so n t des trad u c tio n s  ser
viles de sources sém itiques, orales ou écrites, y  com pris 
les pensées conçues su iv an t la .to u rn u re  d ’e sp rit sém i
tiq u e  de l ’écrivain  e t  rendues p a r  lui en grec avec plus 
ou m oins de succès. » F.-M . A bel, Grammaire du grec 
biblique, P a ris , 1927, p. x x v m .

C hacun des liv res du N ouveau T es tam en t p résen te  
d ’ailleurs du p o in t de vue de la langue, son caractère  
p a rticu lie r. Sain t Lue, dans les p a rtie s  qui lui sont 
p ropres, e st un  écrivain  d istingué  : il suffit de lire  le 
prologue de son É vangile  p o u r s’en rendre  com pte; 
m ais il em ploie souven t des docum ents qui sem blent 
t r a d u its  de i ’aram ëen, spécialem ent dans i’É vangile  
de l ’enfance e t  il t r a i te  volontiers la tra d itio n  évangé
lique dans le sty le  de la B ible grecque, ce qu i donne 
d ’o rd inaire  à  ses écrits  un  caractè re  sém itique assez 
prononcé. S a in t M arc éc rit avec v ie, avec m ouvem ent ; 
m ais comme ii t r a d u i t ,  assez lib rem en t d ’ailleurs, une 
catéchèse aram éenne on ne sa u ra it s’é to n n er de t ro u 
v e r chez lui beaucoup de m anières d ’écrire  qu i n ’on t 
rien  de grec. Sain t M atth ieu , sous la  form e où nous le 
possédons, est une trad u c tio n ; ce tte  .trad u c tio n  est 
l ’œ uvre d ’un écrivain  qui n ’e st pas sans in s tru c tio n  e t 
qu i sa it écrire  le grec; m ais on y  sen t d ’a u ta n t  m ieux 
le fond  sém itique que les c ita tio n s de l ’A ncien T esta 
m en t y  so n t m ultip liées e t 'que beaucoup d ’en tre  elles, 
son t d irec tem en t fa ites d ’après l ’hébreu. « Le q u a 
trièm e  É vang ile  e t  les ép îtres johann iques son t 
l ’œ uvre d ’un  écrivain , don t ie grec n ’é ta it  pas la langue 
m aternelle . E n  dép it d ’ind ica tions superficielles qui 
sem bleraient o rien te r vers ie sém itism e, le sty le  de 
Je a n  n ’est p as sém itique, m ais un  spécim en de la  x o iv y ) 
rédigé p a r  un  au teu r de m édiocre cu ltu re. L a  m arque 
sém itique de l ’A pocalypse, en to u t cas, a frappé la p lu 
p a r t  des exégètes, qui vo ien t dans l ’au teu r un hom m e 
a y an t p a rlé  aram éen la p lus grande p a r tie  de sa v ie e t 
don t l ’e sp r it concevait à  l’aram éenne » (F.-M . Abel, 
op. cit., p . x x x ). Q uan t à sa in t P au l, il é c r it comme 
un  hom m e élevé dans des pays de langue e t de cu ltu re  
grecques, m ais fam iliarisé  avec la B ible d o n t certaines 
form ules, certaines expressions rev iennen t d ’elles- 
mêm es à  son e sp rit. T em péram en t trè s  personnel, son 
sty le  e st l ’im age de son âm e : s’il est parfo is hem  té , si 
la  sy n taxe  n ’en e st pas to u jo u rs  correcte, on ne ch er
chera  pas dans ces p a r ticu la r ité s  des t r a i ts  sém itisan ts; 
sa in t P au l e st p o u r nous l ’exem ple ty p e  du  ju if de la 
D ispersion qu i possède sans dou te  une double cu ltu re, 
m ais qu i pense en grec e t don t la langue n ’a rien  pour 
choquer une oreille hellénique.

Il se ra it facile de m u ltip lie r ces rem arques e t de les 
p réciser p a r  des fa its . Mais ce n ’e st pas n o tre  tâche. 
C ontentons-nous de d ire  qu ’il n ’y a pas de grec b iblique 
au sens é tro it  que i ’on a quelquefois donné à cette  
expression. Le grec b ib lique n ’est pas a u tre  chose que 
le grec com m un, te l q u ’il é ta i t  pa rlé  e t  écrit dans les 
m ilieux qui n ’é ta ie n t pas ceux de la  l it té ra tu re  e t qui 
ne se p iq u a ien t pas de purism e. A ussi longtem ps que 
Ton n ’a  pas connu d ’au tres écrits  issus de ce m ilieu 
que les L X X  e t le N ouveau T es tam en t, on a  p u  se 
fa ire  illusion. L a  découverte  de m illiers de pap y ru s a 
p rouvé  d ’une m anière  défin itive l ’existence e t  le déve
loppem ent d ’une xotvr) non l it té ra ire , parlée  e t  écrite  
d ’une m anière  couran te  dans le m onde hellénique.
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V oir J .  V ergote, G r e c  b i e l i q t j e  d a n s  l e  Supplém ent. 
t .  n i ,  col. 1320-1369.

Que ce tte  xoivy) a i t  com porté  des id io tism es et 
q u ’elle n ’a it  pas é té  en tiè rem en t la m êm e selon les p ro 
vinces, rien  n ’e s t plus n a tu re l que cela. Un F rançais 
du N ord pa rle  bien la m êm e langue q u ’un  m érid ional : 
on ne l ’en reco n n a ît pas m oins, non seulem ent à son 
accent, m ais à scs m ots fam iliers, à ses expressions, à 
ses to u rn u res syn tax iques, quoique la langue française 
soit p lus unifiée encore que n ’a  jam ais  pu  J’ê tre  le grec 
de la  xoivrj.

P arm i les influences qu i se son t exercées su r le grec 
hellén istique on se ra it te n té  de fa ire  une place à p a r t  
au la tin  qu i é ta i t  ia langue officielle du  peuple im pé
ria l, celle q u ’em ployaient ju sque  dans les provinces les 
plus éloignées les fonctionnaires e t  les so ldats venus de 
Rom e. E n  réa lité , l'in fluence du la tin  e st p ra tiq u e 
m en t négligeable e t  le grec s’e s t défendu d ’une m anière 
v ictorieuse  con tre  to u te s  les te n ta tiv e s  de la tin isa tio n . 
Sans doute, il a fa llu  ado p te r u n  c e rta in  nom bre de 
m ots qui désignaien t des in s titu tio n s , des in stru m en ts , 
des usages que les Grecs ne connaissaien t pas : on 
trouve, chez sa in t M arc p a r  exem ple, des m o ts  te ls que 
X e y é w V jX E V T u p îc ù v , S i jv â p i o v ,  Josèpheparle  du S i x x â T tù p .  
P lu ta rq u e  écrit égalem ent Xeiylcov e t 8 ’ç v d c p io v , m ais 
ces m ots sont trè s  ra res , e t ceux qu i se p iq u en t d ’écrire 
correctem ent le grec les év iten t a u ta n t que possible ou 
les fon t p récéder d ’une form ule exp licative  qui m arque 
leur orig ine non hellénique. Peu de phénom ènes lin 
gu istiques son t p lus rem arquables que la  résistance  
opposée au  la tin  p a r  le grec de ia  xow ). M aîtres du 
m onde, les R om ains n ’on t pas pu  im poser leur langue 
aux peuples vaincus de c iv ilisation  supérieure à  eux ; 
e t  io rsqu’eux-m êm es on t pa rlé  grec, ils l ’on t fa it avec 
un  év id en t souci de purism e : les Pensées de M arc- 
Aurèle ne trah issen t pas u n  a u teu r d ’orig ine e t de 
langue latines.

Il e s t à  peine besoin d ’a jo u te r que, p en d an t les longs 
siècles de son h isto ire , le grec hellén istique n ’est pas 
resté  id en tiquem en t le même. On p e u t d iscerner des 
é tapes au cours de son développem ent. C ependant, son 
h isto ire  se ram ène à peu de chose parce  que, trè s  v ite , 
il a  é té  préservé d ’une m anière plus ou m oins artificielle 
con tre  ies causes hab itue lles de tran sfo rm a tio n  qui 
agissent sur les langues réellem ent v iv an tes. Enseigné 
dans les écoles, doué d ’une gram m aire d on t les règles 
é ta ien t s tr ic tem en t fixées, il est ap p aru  comm e une 
sorte  de langue m orte , celle des écrivains e t  des p e r
sonnes in s tru ite s , celle des ouvrages e t  de la bonne 
conversation ; si b ien qu 'on  ne tro u v e  pas de différences 
sensibles en tre  la langue écrite  au IIe siècle a v an t n o tre  
ère e t  celle q u ’em ploient les au teu rs du  v° ou du  vi» 
siècle de n o tre  ère.

On p e u t a jo u te r d ’ailleurs que les p u ris te s  n ’on t pas 
accepté de bon cœ ur ia  xoivrj. A p a r t i r  du ier siècle de 
n o tre  ère e t  su r to u t au  n e siècle, il y  eu t, chez un bon 
nom bre d ’écrivains, un re to u r m arqué à l ’atticism e e t 
un  effort p o u r écrire  dans la langue m êm e de T hucy
dide e t  de P la ton . Chez nous, un  te l effort se ra it sans 
doute  assez va in  : le français du  x x e siècle n ’est plus 
celui de B ossuet ou de Pascal, b ien  que nous com pre
nions sans tro p  de peine B ossuet e t  Pascal. Chez les 
Grecs il a  pu  ê tre  couronné de succès parce  que ia 
langue de ia x o i v ï ] é ta it  une langue litté ra ire  e t q u ’elle 
é ta it  fondée su r l’a ttiq u e  de la grande époque c las
sique. A la fin du  iv e siècle, il y  a encore des a ttic isan ts  : 
les Cappadociens e t  sa in t Jean  C hrysostom e, élevés p a r  
les p lus illu stres rh é teu rs  de leu r tem ps, écriven t dans 
une langue v ra im en t classique e t  qui n ’est p as indigne 
de leurs modèles.

I I I .  L e s  i d é e s  p h i l o s o p h i q u e s . —  Ce qui f a it  l ’im 
p o rtance  d ’une langue, ce son t les idées auxquelles elle 
se rt de véhicule. Q u’on le veuille ou non , les m ots nous

a rriv e n t to u t chargés de pensée, si bien q u ’il e s t im pos
sible d ’ad o p te r les uns sans p ren d re  aussi quelque 
chose des systèm es ou des théories qu ’ils exprim ent. A 
l’époque he llén is tique, la philosophie p a ra ît  q u itte r  les 
écoles où elle a v a it  vécu ju sq u ’alors e t  sc rép an d re  la r
gem ent dans le m onde. Sans doute, Socratc, le prem ier, 
à  ce q u ’il sem ble, avait ram ené jusque dans les rues e t 
su r les places publiques ies discussions re la tives aux 
problèm es les plus considérables de la m orale ou de la 
m étaphysique, m ais son exem ple n ’a v a it  pas é té  suivi 
p a r  scs disciples im m édiats e t  la philosophie é ta it  rede
venue l ’apanage de penseurs assez isolés du  m onde : 
c’e s t a insi que l ’A cadém ie fondée p a r  P la to n  a p p ara ît 
d ’abord  comm e une école sans co n tac t réel avec le 
m onde. Il en e s t de m êm e du Lycée où se p e rpétue  l ’en
seignem ent d ’A ris to te . Si l ’on v e u t re tro u v e r v é r ita 
b lem ent l ’influence de ce dern ier, c’est, dans les cercles 
scientifiques q u ’il fa u t p lu tô t la chercher. L ’esp rit 
encyclopédique d ’A ris to te  a  ouv ert dans to u te s  les 
d irections des voies nouvelles en m o n tra n t l ’in té rê t 
qu i s’a tta ch e  aux sciences de la  n a tu re  : oh lui doit, 
p o u r une bonne p a r t ,  l ’essor que p ren n en t to u tes  les 
sciences positives à  l ’époque hellénistique.

Refuge de la pensée p latonicienne, l ’A cadém ie reste  
debout p e n d an t to u te  la période he llénistique. L ’A ca
démie ancienne v o it se succéder l ’un à l ’a u tre  Speu- 
sippe, le neveu  de P la to n  e t l ’h é r itie r  de sa pensée 
(347-339), X én ocra te  (339-314), Polém on (314-270) e t 
C ratès, qui s ’efforcent, t a n t  bien que m al, de con tinuer 
l ’œ uvre  du  m aître  e t qu i é tu d ie n t su r to u t les p ro 
blèm es m oraux. Le p la ton ism e p ren d  une o rien ta tio n  
nouvelle lorsqu’il re jo in t le scepticism e. P y rrh o n  d’E lis 
(vers 365-275) e s t le p rem ier à ériger lc dou te  en sys
tèm e : ses idées nous son t connues su r to u t p a r  les écrits 
de son disciple T im on de Phlius. A rcésilas de P itan e  
(315-240 environ) o rien te  le scepticism e vers lc p ro b a 
bilism e. T an d is que P y rrh o n  v o u la it d o u ter de to u t  e t 
p laça it dans le doute  lc v ra i bonheur, A rcélisas recom 
m ande à  ses au d iteu rs  de suivre des opinions p ro 
bables : pu isq u ’il est im possible de v iv re  sans aucune 
affirm ation, il fau t s ’a rrê te r  quelque p a r t ,  e t  lc m ieux 
que l ’on puisse fa ire  e st de se reposer dans le p ro b ab i
lism e. C ette  opinion e st reprise  e t  développée p a r  
Carnéade (214-129), qu i sem ble avo ir exercé une très 
grande influence, non seulem ent en O rien t, m ais à 
R om e où il donna quelques leçons.

Les doctrines de C arnéade ne sont d ’ailleurs pas 
acceptées sans résistance. Au ii6 siècle, Diogène de 
B abylone s’y oppose avec vigueur. Mais, bon gré m al 
gré, l ’Académ ie e st obligée d ’ad o p te r une position  
éclectique. A ntiochus d ’Ascalon, au  1er siècle, s’efforce 
de dégager le m eilleur dans l ’enseignem ent de chaque 
école, de concilier e t  d ’am algam er to u s ces restes en 
une doctrine  m oyenne. Bien q u ’il fasse profession de 
re s tau re r  l ’ancienne A cadém ie, il est fo rt éloigné de 
l’enseignem ent au th en tiq u e  de P la to n . Le p latonism e 
ne ressuscite  v ra im en t q u ’au iii® siècle de n o tre  ère; 
m ais lc néoplatonism e, d on t P lo tin  e st le v ra i fonda
te u r  e t  le docteur le plus original, e st to u t  au tre  chose 
q u ’un renouvellem ent des d octrines de P la to n ; il sub it 
les influences les plus variées e t  p a rticu liè rem en t des 
influences o rien ta les e t  il p ren d  les apparences d ’une 
m y stiq u e  to u t a u ta n t  sinon p lus que d ’une philosophie 
rationnelle. Les néoplatoniciens ap p ren n en t à  leurs 
disciples les m oyens de deven ir sem blables à  D ieu p a r  
la purification  e t  p a r  la con tem pla tion . L eurs p réd ica 
tio n s —  car on a  presque ie d ro it  d ’em ployer ce te rm e  
—  réponden t aux  besoins des âm es auxquelles elles 
s’adressen t e t, p arm i les chrétiens, beaucoup s ’a t ta 
chen t fidèlem ent à c e tte  doctrine  : q u ’il nous suffise de 
rapp eler que sa in t A ug u stin , a v a n t sa conversion, lira  
plusieurs livres des néoplatonic iens, e t  que, devenu chré- 
tien , il ne cessera pas de s’in té resser au néoplatonism e
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L ’aris to té lism e e st à peu près en som m eil depuis la 
m o rt d ’A risto te , en t a n t  que systèm e philosophique, 
sinon en ta n t  q u ’e sp rit de recherches e t de découvertes 
scientifiques. T héophraste  qu i a  succédé à A ris to tc  à 
la tê te  du Lycée (323-288) e s t su r to u t u n  sav an t : on a 
de lu i deux ouvrages de bo tan iq u e  e t des fragm en ts 
d ’un  im p o rta n t ouvrage sur l ’h isto ire  des opinions 
physiques. E udèm e e s t un  r iv a l de T h éophraste  en 
m atiè re  d 'é ru d itio n . Ni l ’un  n i l ’a u tre  de ces docteurs 
ne m o n tre  g rande  o rig ina lité  dans l ’é tu d e  des p ro 
blèm es philosophiques qui ne  les in té ressen t guère. 
S tra to n  de L am psaque a plus d ’im p o rtan ce  : encore 
e st-il que lu i aussi e st d ’abord  un  sav an t c t  q u ’il 
cherche su r to u t à  développer !a cosm ologie c t  la  p h y 
sique d ’A risto te. A près S tra to n , les p é rip a té tic ien s 
nég ligen t délibérém ent la philosophie p o u r se liv re r à 
des é tudes d ’h isto ire , de ih é to riq u e  e t  de gram m aire. 
Q uand  A ndronicus de R hodes e u t publié  v e rs 70 av. 
J .-C . une éd ition  nouvelle des œ uvres d ’A risto te , 
l ’a rran g em en t c t  l ’exposition  d e là  doctrine  du m aître  
d ev in ren t la  p rin cip ale  occupation  de l ’école. A lexan
dre d ’A phrodisias (vers 198-211 ap. J.-C .) fu t  le plus 
connu de ces co m m enta teu rs. N a tu re llem en t, ces t r a 
v au x  d ’é ru d itio n  n ’in téressen t à  peu  près personne en 
dehors d ’u n  cercle re s tre in t. L e ra tionalism e aris to té- 
lien e s t d ’a u ta n t  m oins apprécié que les âm es tém o i
gnen t de plus de p réoccupations religieuses. P en d an t 
l’époque p a tr is tiq u e , A ris to tc  ne sera que ra rem en t c ité  
e t  les écrivains chrétiens ne  tém oigneron t q u ’une m é
diocre confiance à  l ’aris to té lism e.

T an d is  que les v ieux  systèm es se tran s fo rm e n t ou 
d ispa ra issen t à  peu  p rès com plètem ent, des systèm es 
nouveaux  p ren n en t leur place e t  jo u en t un rôle consi
dérable  d an s la fo rm ation  de l ’e sp rit public . N ous avons 
dé jà  m en tionné  le scepticism e. M ais le scepticism e 
n ’e st pas v ra im en t une doctrine  pu isq u ’il enseigne à  
d o u te r de to u te s  les doctrines. I! exerce cep en d an t une 
grande influence, su r to u t à  R om e : les ouvrages ph ilo 
sophiques de Cicéron c o n trib u en t à le populariser, bien 
que Cicéron lui-m êm e sem ble ne  p as s ’y  ê tre  a rrê té  e t 
q u ’il a it  n e tte m e n t m o n tré  les dangers de l ’ab sten tion  
en m atiè re  m orale e t religieuse, a u ta n t  q u ’en m atière  
po litique. E n  un  tem ps e t  dans u n  m ilieu  où les re li
gions trad itio n n e lle s  son t b a ttu e s  en brèche, le scep ti
cisme offre un  tro p  facile refuge aux  e sp rits  désabusés 
p o u r ne  pas gagner b ien  des adep tes.

Les deux doc trines qu i rep ré sen ten t le plus fidèle
m en t les ten d an ces du  m onde he llén is tique  so n t l ’épi- 
curéism e e t le stoïcism e qu i, p a r  la d a te  de leur fonda
tio n , a p p artie n n e n t p resque encore à l ’époque classique, 
m ais qu i ne tro u v e n t que dans les siècles su iv an ts  leur 
p lein  développem ent.

Né à Sam os vers 342, fils d ’u n  ém igré  a thén ien , 
É picure  é tu d ie  d ’abord  la  philosophie sous la  d irection  
de N ausiphanès, d isciple de D ém ocrite , m ais il ne 
ta rd e  pas à c r it iq u e r  les idées de son m aître  e t  à  penser 
p a r  lui-m êm e. A près av o ir enseigné à M itylène e t sans 
doute  aussi à L am psaque, il v ien t s ’in sta lle r à  A thènes, 
où il ouvre une école e t  il y  m eu rt en 271-270. Il écrit 
beaucoup, au  cours de ses années d ’enseignem ent, 
p u isq u ’on ne lui a ttr ib u e  pas m oins de tro is  cen ts t r a i 
té s , d o n t le plus im p o rta n t e s t un  ouvrage S u r la 
nature  en  tren te -sep t livres. M ais il form e su rto u t des 
disciples. 11 enseigne dans son ja rd in  qui e st o u v e rt à 
to u s : p a rm i ses au d ite u rs  se tro u v en t des fem m es, des 
jeunes gens, p e u t-ê tre  m êm e des esclaves. Si nous en 
jugeons p a r  Lucrèce qu i, dans le De natura rerum, a  mis 
en vers son enseignem ent, il insp ire  un  véritab le  
en thousiasm e à  ceux qui v iennen t l ’en tendre.

Sa doctrine  ne m anque  p o u r ta n t  pas d ’au sté rité . 
E lle  com prend  une logique, une m étap h y siq u e  e t  une 
m orale. E n  logique, È picu re  e st réso lum ent nom ina- 
iis te  e t  sensualis te  : la sensation  est, p o u r lui, le p o in t

de d é p a rt  de to u te  connaissance, e t  si les ob jets que 
nous fo n t connaître  les sens son t m atérie ls , il su it de 
là que l ’e sp r it qui les connaît e s t de m êm e n a tu re , donc 
aussi m atérie l. Le m onde en tie r est fa it  d ’atom es qui 
ex is te n t de to u te  é te rn ité  e t  qu i obéissent à  des lois 
fixes : chaque a tom e est p o u r ta n t susceptible d ’un cer
ta in  clinamen, c ’est-à-d ire  d ’une dév ia tion  en dehors 
de sa voie norm ale, de sorte  q u ’on ne p e u t p révoir à 
coup sû r le développem ent de l ’avenir.

L a  conclusion de ce m atéria lism e to ta l ,  c’e st que ia 
religion ne sa u ra it ê tre  v ra ie  : c’e st la c ra in te  qui 
a in tro d u it  les d ieux  dans le m onde. Dès que l ’on cesse 
de c ra ind re , on n ’a plus besoin d ’a d m e ttre  l ’existence 
des dieux. L a  m o rt e st l ’anéan tissem en t to ta l ,  défini
t i f  : il n ’y  a  donc p as  d ’enfer à red o u te r ou de supplices 
in fernaux , comm e ceux don t on m enace les en fan ts. 
P ra tiq u e m en t, il fa u t donc v iv re  dans la  p a ix , dans le 
calm e, e t  dans la  recherche du  p la is ir  auquel nous 
in v ite  la  n a tu re . T outefois, le p la is ir  don t il s ’a g it ne 
sa u ra it ê tre  q u ’un  p la is ir  m odéré e t  durable , sans quoi 
il r isq u e ra it  de se tran sfo rm er en peine. « A vec un pain  
d ’orge e t un  peu  d ’eau , le sage p eu t riv a lise r de félicité 
avec Zeus. » On se co n ten te  de ce q u ’on a ; on jo u it  en 
p a ix  de ses am is, de sa fam ille. On sc persuade que l ’on 
e st h eu reux  pour ê tre  sûr de l ’être . On év ite  de désirer 
afin de n ’avoir pas de désillusions .On o b tien t de la 
sorte  la tran q u illité  p a rfa ite  : que fau t-il de plus au 
vé ritab le  sage?

On com prend sans peine  que ces conclusions ne 
p eu v en t ê tre  acceptées p a r  la m asse. P o u r la p lu p a rt 
des hom m es, le systèm e d ’É picurc  e s t essentiellem ent 
celui qu i place le souverain  bien dans le p laisir. E t,  
sans fa ire  aucune d istin c tio n  dans la q u a lité  des divers 
p laisirs, on déclare que l ’épicurien e st celui qui jo u it le 
plus possible de la  vie présen te , qui festoie e t  se cou
ronne de roses p e n d an t q u ’il e s t jeune, parce  que de
m ain  e st un  jo u r in ce rta in  e t que nul n ’ose se le p ro 
m ettre . C’e st a insi que la  p lu p a r t  des R om ains 
en te n d en t l ’épicuréism e e t l ’on sa it que le poète H orace 
p eu t ê tre  regardé  com m e le p réd ica teu r ty p e  de ce tte  
m orale facile, qui inc ite  au  p la isir e t à  la  jouissance 
sans frein . A ce m om ent là  d ’ail leurs, l ’épicuréism e cesse 
d ’ê tre  un  systèm e; il n ’e st plus que la  sa tisfaction  des 
in s tin c ts  les p lus grossiers de n o tre  n a tu re . Mais il ne 
fa u t p a s  oublie r que, si un  trè s  g rand  nom bre l ’on t 
in te rp ré té  de ia so rte , d ’au tre s  son t restés  fidèles à  la 
pensée au th en tiq u e  du  m aître . Lucrèce l ’in te rp rè te  
avec une  foi q uasi religieuse, e t  le De natura rerum  p eu t 
ab o rd er les problèm es les plus a b s tra its  de la  physique 
sans cesser d ’ê tre  u n  v é ritab le  poèm e q u ’anim e d 'u n  
b o u t à  l ’a u tre  la  flam m e la  p lus pure.

C ependant, aux  âm es que ne sa tis fa it pas la théorie  
d ’É picu re  e t  qu i se réclam en t d ’un idéal plus élevé, le 
stoïcism e a p p o rte  sa tisfac tion . L ’école stoïcienne se 
réclam e de tro is  hom m es qu i o n t co n trib u é, presque 
égalem ent à  lu i donner sa doctrine  : Zénon, C léanthe 
e t  C hrysippe.

Zénon, n é  à C ittiu m  dans l ’île de Chypre, p eu t-ê tre  
d ’une fam ille  d ’orig ine phénicienne, v ien t de bonne 
heure  à A thènes pour y  é tu d ie r  la  philosophie : il y  a 
p o u r m aîtres  C ratès le C ynique, S tilpon  de Mégare e t 
les académ iciens X énocratc  e t  Polém on. Lorsque sa 
fo rm atio n  e s t achevée, il ouvre une école dans une 
galerie ornée de pe in tu res , e t  c’e s t c e tte  galerie, stoa, 
qu i donne son nom  au systèm e q u ’il enseigne. L orsqu’il 
m eu rt, vers 264, il a pour successeur C léanthe d ’Assos, 
une âm e p rofondém ent religieuse, d on t l ’hym ne ù Zeus 
reste  un beau tém oignage de ses sen tim en ts . C hrysippe, 
le tro isièm e fo n d a teu r de l ’école, est orig inaire  de Soles 
en Cilicie : il s ’a tta c h e  su r to u t à  donner au  stoïcism e 
le fondem ent logique qu i lui m an q u a it encore e t il m u l
tip lie  les écrits , sep t cen t cinq  p a ra ît- il, afin de faire 
connaître  p lus com plètem ent sa  doctrine. On p eu t
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rem arq u er dès m a in ten a n t l ’orig ine o rien tale  des p re 
m iers stoïciens. S’ils enseignent à A thènes, ils n ’en 
sont pas m oins é tran g ers à la Grèce co n tin en ta le  p a r 
leur naissance e t  il e s t possible que l ’ascétism e prem ier 
de leur enseignem ent s’explique de la sorte . N otons e n 
core que Zénon a comm encé p a r  suivre les leçons d ’un 
cynique : le stoïcism e ne ren iera  jam ais  les m éthodes 
du  cynism e, e t ses p réd ica teu rs , aux  environs de l ’ère 
ch ré tien n e , ne se d is tin g u e ro n t guère des cyniques 
am b u lan ts , to u jo u rs  en quête  de disciples.

11 est difficile de donner en quelques lignes un  résum é 
exac t du  sto ïcism e : ses fon d a teu rs  p ré te n d en t en effet 
a p p o rte r  un  systèm e com plet e t  ils s’occupent de 
logique e t  de physique presque  a u ta n t  que de m orale. 
P our eux com m e p o u r les épicuriens, seules ex is ten t des 
réa lité s  m atérielles. Le m onde e n tie r  n ’e st q u ’un corps 
im m ense anim é p a r  u n  p rin cip e  raisonnable e t  ac tif  
qu i e s t de n a tu re  ignée. Ce principe  a c tif  p o rte  diffé
re n ts  nom s, on p e u t l ’appeler indifférem m ent Zcus, la 
N a tu re , la  Providence, la D estinée, la  R aison  (Xôyoç), 
la Loi, le Feu , l ’É th e r , l ’E sp r i t  (7rveü[xoc). Sous q ue l
que aspect q u ’on l ’envisage, il e s t rép an d u  p a r to u t 
e t donne à la  m atiè re  inform e (&toioç) ses d e s ti
n a tio n s particu lières. L a  m atière  n ’e st pas composée 
d ’atom es, ainsi que l’enseignaient les épicuriens; elleest 
con tinue e t in fin im ent divisible. E lle reço it du p rin 
cipe ac tif  un  certa in  degré de tension  ( t o v o ç ) ,  qui se 
m anifeste de façons d ifférentes selon les classes de 
choses p a rticu lières qu ’il inform e : p rincipe  de co n ti
nu ité , de m anière d ’ê tre  (ëi;iç) chez ' cs ê tres non a n i
m és, de croissance (cpixnç) chez les p lan tes , de vie o rga
nique e t consciente ('-Jmzrj) chez les an im aux , ce tte  te n 
sion p ren d  chez l ’hom m e la form e de raison ou Xôyoç.

D ieu n ’e s t donc pas séparé  du m onde; il en  est 
l ’âm e, l ’e sp r it, la raison ; e t  le m onde ne cesse pas de se 
tran sfo rm er ju sq u ’au  m om ent de l ’em brasem ent final 
(èxmjpoiaiç), où to u t  sera consum é. Toutefois cet 
im m ense cataclysm e, p a r  lequel sera m arquée la fin 
d ’un  un ivers sera aussi un  com m encem ent, car la m a
tiè re  e st é ternelle  e t  le cycle de ses révolutions ne 
s ’achèvera  jam ais. A u m onde d isparu  succédera un 
inonde nouveau qui en rep rodu ira  l’histo ire.

On p o u rra it croire que de telles prém isses, ne p eu t 
so rtir  q u ’une doctrine  fo rt irréligieuse. C’est le con
tra ire  qu i se p ro d u it. Sans doute, les stoïciens n ’a d 
m e tte n t p as la m ythologie trad itionnelle , m ais au  lieu 
de la c ritiq u er e t de ia to u rn e r en dérision, iis l ’in te r
p rè te n t, iis la com m entent. Les d ieux de l ’Olym pe sont 
p o u r eux des allégories, e t les récits  des poètes sont des 
sym boles. Le to u t est de savoir exp liquer les vieilles 
légendes, afin de rendre  hon n eu r au  D ieu rép an d u  p a r 
to u t e t  don t la force rem p lit l ’univers. De ce Dieu im 
m an en t, la  sp lendeur du m onde a tte s te  l ’existence. Les 
stoïciens se m o n tren t p a rticu lièrem en t sensibles à la 
beau té  e t  à  l ’harm onie  des choses e t  ils développent 
avec enthousiasm e l ’argum en t des causes finales. 
L ’hym ne à Zeus de C léanthc est une m agnifique action  
de grâces au  feu in té rieu r, à  la  raison suprêm e et dans 
le De natura deorum  de Cicéron, nous trouvons de 
longues descrip tions de la  n a tu re , qu i son t bien fa ites 
pour in sp irer au lec teu r des sen tim en ts de foi e t  de 
reconnaissance à l ’égard  de Dieu.

N ous avons évidem m ent quelque peine à nous 
rep résen ter le Verbe im m anen t des sto ïciens e t  plus 
encore à  com prendre com m ent il p e u t ê tre  o b je t d ’ado
ra tio n . De fa it ,  chacun lui rend  hom m age selon son 
tem péram en t. L a p riè ie  de Sénèque n ’est pas celle 
d ’É p ic tè te  e t m oins encore celle de M arc-Aurèle. Marc- 
Aurèle e st décidém ent un pessim iste e t un  désabusé : 
du m om ent que to u t  est réglé p a r  un  infaillib le  destin , 
il fa u t ê tre  persuadé que to u t  e st bien, m algré les 
apparences qui révèlen t t a n t  de désordre, m algré les 
événem ents qu i ap p o rte n t ta n t  de tris tesses. D ans le I

v a s te  m onde, chaque hom m e a son rôle à  jo u er; it le 
rem p lit de son m ieux e t, lorsqu’il a fini, il n ’a p lus q u ’à 
d isp a ra ître . On p e u t ê tre  résigné, apprendre  à accep
ter. C om m ent au ra it-o n  le coeur à la joie? T o u t a u tre  
e st l ’a tt i tu d e  d ’É p ic tè te  : celui-ci aussi vo it le m al où 
il e s t, car il n ’e st pas un  aveugle, m ais il ne s’en inquiète  
p a s . Si to n  esclave e s t m échan t, pourquoi t ’en to u r 
m en te ra is-tu ?  Telle est sa n a tu re . Si t a  fem m e v ien t a 
m ourir, pourquoi p leu re ra is-tu ?  T u savais q u ’elle é ta it 
m orte lle . Si c’e st to n  fils qui t ’e s t enlevé, ne dis pas : 
je  l ’ai p e rd u , m ais je  l ’ai rendu . A qui sa it que l ’univers 
est co n d u it p a r  la  P rovidence, les inqu iétudes e t  les 
soucis son t vains. T o u t fin it p a r  to u rn e r  à  bien : le 
to u t  e st d ’accep te r avec une joyeuse confiance les évé
nem ents qui ne dépendent pas de nous e t  don t nous ne 
som m es pas m aîtres . On s ’e st dem andé, il e s t v ra i, si, 
en ra iso n n an t a in s i, É p ic tè tc  ne  tém oigne pas des 
influences ch rétiennes q u ’il a u ra it subies p lus ou m oins 
inconsciem m ent, e t  l ’hypothèse  n ’a  rien  d ’invraisem 
blab le ; m ais elle ne s’im pose pas, e t  l ’on p e u t croire 
que si le sto ïcism e s ’ép an o u it chez lu i en confiance e t 
en joie, si sa p rière  se f a it  reconnaissan te  e t  p ieuse, cela 
t ie n t  à  son carac tè re  personnel e t  à  son in te rp ré ta tio n  
de l ’univers.

P lus encore que la  physique , ce qu i in téresse  les s to ï
ciens, c’e s t la vie m orale e t ,  de p lus en p lus, à  m esure 
que l ’on s’éloigne des orig ines, la m orale t ie n t  chez eux 
une place p rédom inan te . Ici encore, n o tre  p rem ière 
im pression e st celle de l ’é to n n em en t : com m ent conce
v o ir la  p ossib ilité  m êm e d ’une m orale dans un  systèm e 
aussi é tro item en t d é te rm in iste  que le stoïcism e? D ’a
p rès les théo riciens, l ’hom m e est un  m icrocosm e e t  son 
âme est une ém anation  de l ’âm e du  m onde, elle e st de 
n a tu re  ignée, e t  le fou universel se m anifeste  su rto u t 
dans la p a r tie  supérieure de l’âm e, t ô  Tjyeuovixôv, ou 
encore la ra ison. A la  ra ison  a p p a rtie n t de ju g er la  v a 
leu r de nos connaissances. E s t  v ra i ce qu i lu i e s t  con
form e. N ous éprouvons cep en d an t des ém otions, nous 
avons des désirs qu i s ’opposent à  la souveraine té  de la 
raison. N o tre  p rem ière tâch e  e s t de su p p rim er ces 
désirs, de fa ire  d isp a ra ître  ces ém otions. Le sage sto ï
cien e st un  hom m e qui ne co n n aît n i le tro u b le  n i la 
passion. L ’ap ath ie  e t  l ’a ta rax ie  so n t les signes les plus 
m anifestes de sa v e r tu . Com m ent p o u rra it-o n  appeler 
sage celui qu i se laisse déranger p a r  les événem ents, 
qu i n ’e st pas m êm e le m a ître  de son âm e?

Il im porte  p a r  su ite  de d istin g u er soigneusem ent les 
événem ents qu i dépenden t de nous e t  ceux qu i ne 
dép en d en t p a s  de nous. A ceux-ci, nous ne pouvons 
rien  changer. Ils son t les ré su lta ts  des lois universelles. 
Il suffit de les accep ter e t  de nous y  conform er. Q uan t 
au x  au tres , à ceux qu i d ép enden t de nous, nous avons 
le devoir de les conduire, de les d irig e r selon les lois de 
la d ro ite  raison. E t  ici, sem ble-t-il, nous jouissons d ’une 
liberté  suffisante, p o u r que nous soyons v é ritab lem en t 
responsables de nos dé term ina tions e t de nos actes. L a 
m orale consiste  essen tie llem ent à  se dom iner e t  à se 
d irig e r soi-même.

Le g ran d  principe  d ’ac tio n  e s t q u ’il fa u t v iv re  con
form ém ent à la n a tu re , p a r  où  l ’on p e u t e n ten d re  deux 
choses, su iv an t q u ’il s ’a g it de la  n a tu re  un iverselle  ou 
de n o tre  n a tu re  indiv iduelle . E n  to u t  cas, nous devons 
nous so u m ettre  d ’abord  à l ’ordre du  m onde. E n  ce tte  
soum ission consiste  la v e r tu . L a  v e r tu  e st un  absolu qui 
ne com porte  pas de degrés e t  de nuances. On e st ainsi 
to u t bon, si l ’on e s t v e r tu e u x ; to u t  m auvais, si on ne 
l ’e s t pas. C ependant, les sto ïciens reconnaissen t q u ’en 
tre  le bien absolu e t  le m al absolu, il y  a  p ra tiq u em en t 
des degrés; non seu lem ent des choses indifférentes, 
m ais des choses convenables (xaO^xov, ofjicium), au x 
quelles 011 p eu t ten d re  e t  don t la  p ra tiq u e  caracté rise  
l ’h o nnête  hom m e. P a r  le m oyen de ces actes conve
nables, le sto ïcism e redev ien t en quelque so rte  accès-
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sible à la m asse. On se ren d  com pte en effet que l ’idéal 
de v e r tu  to ta le  q u ’il p ro posa it d ’abord  ne p e u t ê tre  
réalisé que p a r  des âm es d ’é lite  e t  que beaucoup 
r isq u en t de se décourager en v o y an t q u ’ils ne p a r 
v iennen t pas à  a tte in d re  l ’ap ath ie  e t l ’a ta rax ie , l ’im 
passib ilité  com plète en face de l ’ad v ersité  e t  de la  dou
leur, la soum ission to ta le  à  la ra ison, l ’indifférence 
d ev an t to u t  ce qu i n ’e st pas p ro p rem en t le bien. A ux 
hom m es de bonne vo lon té  qui s’essaien t dans les voies 
de ia p e rfe c tio n .ilé ta it  p ru d en t de d ire q u ’on n ’a rriv a it  
pas du  p rem ier coup e t  te l est l ’av an tag e  de la  théorie  
des convenables.

Il su it des p rincipes que nous venons de rapp eler que 
le stoïcism e, en fa isan t un iquem en t appel à  la d ro ite  
ra ison, en d em andan t à  ses adep tes de v iv re  confor
m ém ent à  ia  n a tu re , se dégage de to u s les cadres é tro its  
dans lesquels é ta i t  enferm ée la  v ie  de l ’hom m e ancien. 
Tous les hom m es, affirm ent ies stoïciens, p a r tic ip e n t à 
la  ra ison ; to u s so n t donc appelés à  la sagesse e t  à  la 
v e rtu . Que d ’au tre s  c h an ten t la  bienheureuse c ité  de 
Cécrops, d i t  M arc-A urèlc, p o u r m oi, je  loue ia  b ienheu
reuse c ité  de Zeus. De la so rte , il n ’y  a p lus n i grec ni 
barbare . Le m onde en tie r  e st une grande c ité  (xoop.6- 
7to).iç), don t to u s les h a b ita n ts  son t des frères. A plus 
fo rte  raison, n ’y  a -t-il p lus d ’hom m es libres n i d ’es
claves. Le seul esclavage e st celui de la passion  : 
l ’hom m e sage e s t v é ritab lem en t lib re , v é ritab lem en t 
roi. L a  lib e rté  ex té rieu re  n ’e st rien  à qui n e  possède pas 
la lib e rté  in té rieu re  e t celle-ci ne p e u t ê tre  enlevée p a r  
rien . On p e u t en chaîner le sage, on p e u t b ro y er ses 
m em bres, on p e u t le fa ire  m ourir : on ne  lui ô te p as ie 
pouvo ir q u ’il exerce su r son âm e. Dès lors, to u s les 
hom m es son t égalem ent libres ou égalem ent com pa
gnons d ’esclavage. On ne sa u ra it p lus d ire que les 
esclaves son t d ’une au tre  n a tu re  que les hom m es libres 
e t  q u ’ils ne possèdent pas les m êm es droits .

Telle est du  m oins la th éo rie  e t l’on en v o it sans 
peine l’im portance , car elle brise les fondem ents sur 
lesquels repose l'édifice du  m onde ancien. Il est v rai 
que la  p ra tiq u e  reste  bien  différente. On comm ence pa r 
lire  avec ém otion les é loquentes tira d es  de Sénèque 
sur la  f ra te rn ité  hum aine, sur la c ité  du  m onde. Après 
quoi 011 sc rappelle  que cet honnête  hom m e, ce d irec
te u r  de conscience consulté e t écouté avec respect, ce 
conseiller de l’exam en q u o tid ien  e t de la re tra ite  fré
quen te , n ’a jam ais abandonné ses im m enses richesses 
e t qu ’il ne p a ra ît  pas av o ir t r a i té  ses esclaves avec plus 
de douceur que ses contem porains. Nous savons tro p  
qu ’un te l illogism e est chose n a tu re lle  p o u r nous en 
scandaliser. Nous ne pouvons pas nous em pêcher de 
co n sta te r que le stoïcism e n ’a pas suffi à transfo rm er 
le v ieux  m onde.

C ependant, il fau t a jo u te r que, sur ce v ieux  m onde, 
il a  exercé une influence considérable. A u cours des 
siècles, il s’est n a tu re llem en t transfo rm é e t adouci. 
Dans ce tte  tran sfo rm atio n , on a ttr ib u e  souvent un 
rôle considérable à P an élius de R hodes (185-110) e t à 
Posidonius d ’Apam ée (130-46), qui co n trib u èren t pour 
une large p a r t  à populariser le stoïcism e chez les R o
m ains, to u t  en lu i d o n n an t une allure p lus largem ent 
hum aine e t en y  in tro d u isa n t des élém ents em pruntés 
à d ’au tres d octrines; nous connaissons m al, il est v ra i, 
l’œ uvre de ces deux hom m es, e t il est p robable que 
quelques h istoriens en on t exagéré l’influence. Mais il 
reste  sû r que, dès la fin du  I I e  siècle a v a n t n o tre  ère, 
le stoïcism e é ta it  connu e t apprécié à R om e. Au cours 
du I e r  siècle, Cicéron est pour nous le rep ré sen tan t le 
p lus fidèle d ’un stoïcism e éclectique e t m ondain , d éb ar
rassé de ses a u stérités  les plus m arquan tes, a d ap té  aux 
exigences de la v ie quo tid ienne, e t cependant très 
noble, trè s  a t t i r a n t  p a r  son large hum anism e. Le De 
natura deorum, le De o/pciis, les Tusculanes, le De 
finibus, pour ne c ite r  que quelques titre s , on t é té  très

lus dès le tem ps de leur com position : on n ’a jam ais 
cessé de les relire.

P lus ta rd , Sénèque rep résen te  d ’une m anière  plus 
a u th e n tiq u e  encore que Cicéron, le v é ritab le  stoïcism e ; 
e t nous savons que, de son tem ps, beaucoup p a rm i les 
R om ains se son t laissé conquérir p a r  ce tte  doctrine  de 
m aîtrise  de soi e t de m épris du  m onde. D ans les t r is 
tesses des règnes de C aligula, de C laude, de N éron, la 
philosophie est devenue le seul refuge des âm es v a il
lan tes : c’est elle qu i apprend  à v iv re , e t p lus encore 
à m ourir. Il y a assurém ent beaucoup de déclam ation  
dans les œ uvres de Sénèque, m êm e dans les Lettres à 
L uciliu s  qu i p eu v en t ê tre  regardées com m e le b rév ia ire  
des honnêtes gens. On ne p e u t s’em pêcher d ’y  recon
n a ître  une âm e p rofondém ent sincère.

É p ic tè te  e t M arc-A urèle m é rite n t encore plus que 
Sénèque n o tre  respect. Le p rem ier est un  esclave 
affranchi sur le ta r d ;  le second est un  em pereur. L ’un  
e t l’a u tre  son t des âm es exceptionnelles. 11 nc sem ble 
pas que M arc-A urèle a it  exercé beaucoup d ’influence 
comm e philosophe. Ses Pensées o n t é té  écrites pour lui 
seul e t ne  so n t pas un  liv re  d ’aposto la t. Il en v a  a u tre 
m en t pour É p ic tè te  qu i a consacré sa v ie  à l’ensei
gnement. e t qu i a  groupé au to u r de lu i de nom breux 
disciples. Les Entretiens  e t le M anuel, recueillis pa r 
A m e n , on t prolongé son influence. Les ch rétiens n ’on t 
pas dédaigné de lire , de copier e t d’ad ap te r  le M anuel; 
nous possédons des recensions christianisées de ce 
p e ti t  liv re ; elles sont l’irrécusable tém oignage d ’une 
longue survie.

Il nous est difficile d ’apprécier ex ac tem en t le rôle 
du  stoïcism e. T o u t ce q u ’on p e u t d ire , c’est que ce rôle 
a  é té  considérable. Les m aîtres stoïciens on t é té  nom 
breux , aux  approches de l’ère ch rétienne. G râce à 
leurs m éthodes populaires de discussion, ils on t faci
lem ent o b ten u  l’audience d ’au d iteu rs  a p p a rte n a n t à 
to u te s  les classes de la  société. Sans se préoccuper de 
la p a r tie  physique du  systèm e, ils on t in sisté  su r la 
m orale, e t beaucoup d’âm es les on t suivis. P resque 
p a r to u t,  on re tro u v e  leurs traces , m êm e chez des 
au teu rs  qu i ne son t pas spécialem ent des philosophes ; 
sa in t Clém ent de Rom e, p a r  exem ple, ne d écrit-il pas 
la  sp lendeur du m onde en des term es qu i rappellen t 
ceux des stoïciens? A plus fo rte  raison, Ju s tin  le 
Philosophe, lo rsqu’il adresse ses Apologies à Marc- 
Aurèle u tilise -t-il certaines form ules d ’origine sto ï
cienne. P lus ta rd , Clém ent d’A lexandrie a d ap te  dans 
le Protreptique, les conseils de M usonius pour les 
adresser, revus e t corrigés, à ses au d iteu rs  chrétiens. 
Origène em ploie à  chaque in s ta n t le vocabulaire  
stoïcien, e t c ite  sans défaveur certaines théories du 
P o rtiq u e. Il est rem arquab le  que, si É p icu re  e t les épi 
curiens sont stigm atisés presque sans aucune réserve 
pa r les au teu is  chrétiens, le stoïcism e est accueilli avec 
in té rê t. Mélangé plus ou m oins à des doctrines d’origine 
p latonicienne, il est devenu la philosophie de to u t  le 
m onde, e t l’on se sert de son vocabulaire, avec les idées 
q u ’il en tra îne , pour exprim er les règles de la conduite  
p ra tiq u e .

IV. L e s  i d é e s  r e l i g i e u s e s . —  Plus encore que les 
philosophies hellénistiques, il est difficile de caracté 
riser b rièvem en t les religions hellénistiques. Les docu
m ents ne nous fo n t p eu t-ê tre  pas défau t, m ais ils sont 
dispersés e t d’in te rp ré ta tio n  douteuse. Nous avons 
encore des ouvrages philosophiques, qui nous pe r
m e tte n t  de connaître  la  pensée des m aîtres. Nous 
n ’avons pas, e t sans doute  n ’y  a -t-il jam ais eu  dans 
l’an tiq u ité  hellén istique, d’ouvrage qui expose en long 
et en large les croyances religieuses d ’une époque. Nous 
devons donc dem ander nos renseignem ents aux  h is to 
riens d ’une p a r t,  e t de l’au tre  aux  inscrip tions, aux 
p ap yrus, à to u s ces docum ents non lit té ra ire s  dans 
lesquels s’in sc riv en t au  jo u r le jo u r les croyances et
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les rite s , tém oignages d irec ts de la  vie, m ais d ’a u ta n t ! 
plus com plexes à lire  qu’ils ne nous ap p o rte n t que des 
fragm ents, alors que nous ne  possédons plus le fond 
sur lequel jad is  on t é té  tissés ces fragm ents.

On c ro it parfo is av o ir défini d ’une m anière  suffi
san te  la  relig iosité  de l’époque hellén istique en la 
ca rac té risan t d u  nom  de syncrétism e. Il fau t s’en
ten d re  su r le sens de ce m ot. Ii est v ra i qu ’à la  su ite  
des v icto ires d’A lexandre e t de l ’heilénisation  de 
l’O rient qu i en a  é té  la  conséquence, puis à  la  su ite  
du  trio m p h e  de R om e e t de la  co n stitu tio n  de l’im 
mense em pire rom ain , les religions trad itio n n e lle s  on t 
eu à  su b ir une grave épreuve. Le p rincipe  généra
lem ent adm is de l’an tiq u ité  é ta i t  celui de l’existence 
de dieux propres à chaque c ité , de d iv in ités poliades, 
qu i é ta ien t vénérés dans leu r c ité  e t qui, en re to u r, lui 
assura ien t le b ien fa it de leu r p ro tec tio n . Sans doute, 
on ad o ra it, à côté ou au-dessus de ces d iv in ités locales, 
des d ieux  plus im p o rtan ts . L a co n stitu tio n  des grands 
em pires assyro-babylonien , égyptien , perse, av a it 
favorisé le culte  de te l ou te l D ieu dans to u te  l’é tendue  
de ces em pires. Le dieu p ro tec teu r du roi ou de la cité  
royale é ta i t  devenu le dieu  de l’em pire entier. Chez les 
Grecs, il ex is ta it aussi des d iv in ités nationales. On 
v e n a it de la  Grèce en tiè re  pour adorer Apollon à Del
phes ou à Délos, Zeus à O lym pie, D ém éter à É leusis. 
C ependant le p rincipe  re s ta i t  sauf.

A près l’un ification  du  m onde hellénique, « la re li
gion de la  c ité  d isp a ra ît avec la  c ité . Les d iv in ités  
poliades n ’on t à leur a c tif  qu ’une fa illite ; elles o n t bien 
accepté  offrandes e t sacrifices; m ais elles n ’on t pas 
su en échange pro téger l’au tonom ie de la  polis, e t  les 
fidèles en conséquence ro m p en t un  c o n tra t  déloyal. » 
R . Cohen, La Grèce el l ’hellénisation du monde antique, 
p. 558. A v ra i dire, ils ne le rom pen t pas to u jo u rs ; car 
rien  n ’est p lus durable que les tra d itio n s  religieuses, e t 
Ton sa it la  force avec laquelle  elles su bsis ten t. Le 
peuple con tinue  à adorer ses d ieux, à leur ofïiir des 
sacrifices, à leu r consacrer des inscrip tions vo tives, 
long tem ps après que les le ttré s  o n t d é tru i t  les légendes 
ou rid icu lisé  les m ythes. Lorsque nous lisons les cri
tiq u es des philosophes, des stoïciens qui ram enaien t à 
des allégories to u te s  les h isto ires concernan t les dieux, 
des épicuriens qui enseignaient à ne pas s’occuper des 
êtres indifférents e t oisifs don t l’Olym pe est la dem eure, 
des cyniques qui m u ltip lia ien t à  l’égard des d ieux les 
p la isan teries bouffonnes e t  irrespectueuses, d ’E vhé- 
m ère selon qui les d ieux  n ’é ta ien t au tres que des m or
tels qu i av a ien t reçu  après leur m o rt les honneurs de 
l’apothéose, nous som m es p o rtés à croire que ta n t  
d ’objections av a ien t détou rné  le peuple des cultes 
trad itio n n e ls . Lorsque nous apprenons de Cicéron 
q u ’en son tem ps deux augures ne pouvaien t pas se 
regarder sans rire , nous nous im aginons que nul au 
ier siècle ne c royait plus à  la d iv in a tio n . L a réalité  est 
assez différente, car les docum ents non litté ra ire s  nous 
ap p rennen t que la foi dem eure v iv an te  bien longtem ps 
après av o ir subi ta n t  d ’a ttaq u es . A thènes reste  fidèle 
à A théna  e t à Poséidon, e t lorsque sa in t P au l y 
arrive , il y  tro u v e  des autels consacrés aux  dieux 
inconnus. L orsque les apologistes ju ifs e t encore plus 
les apologistes chrétiens co m b a tten t les superstitions 
païennes, ils p a rlen t tou jou rs des anciens d ieux, de 
Zeus, de H éra , d ’A phrod ite , d ’Apollon e t des au tres. 
S’im agine-t-on  qu ’ils l’au ra ien t fa it  avec ta n t  d 'a rdeur, 
si ces d ieux  n ’av a ien t plus eu d ’ad o rateu rs de leur 
tem ps e t q u ’ils n ’eussent p lus eu d ’au tre  survie que 
celle des ouvrages des écrivains classiques? Un Ju s tin , 
un  T atien , u n  A thénagore ne son t pas des le ttré s  e t 
ils o n t a u tre  chose à fa ire  q u ’à  ré fu te r de vieilles 
h isto ires. S’ils p a rlen t des d ieux  de la  m ythologie, on 
p eu t croire q u ’ils les reg ard en t encore comm e dange
reux.

Cela d i t,  il re ste  assuré que l’un ification  du m onde 
hellénique a con tribué à l’un ification  des d ieux. On 
s’est de bonne heure aperçu que, sous des nom s divers, 
on ad o ra it ici e t là les mêmes div in ités. Lorsque Rom e 
a conquis la  Grèce, les R om ains découvrent que Zeus 
n ’est a u tre  que Ju p ite r , que H éra  est Ju n o n , qu ’Arès 
est Mars. Iis se ré jou issen t de ces découvertes, que 
philosophes e t poètes u tilisen t de leur m ieux. Ils 
co n tin u en t, certes, à p rier leurs d ieux  sous leurs noms 
la tin s , m ais lorsqu’ils v o n t en Grèce, ils ne  s’y  sen ten t 
pas dépaysés, pu isq u ’ils on t appris qu’on y  adore les 
dieux q u ’ils on t tou jou rs invoqués chez eux. Il y a 
plus : on se rend  com pte que les d ieux  o rien taux  eux- 
mêmes p euven t re n tre r  dans le pan th éo n  gréco-rom ain, 
pu isque leu r nom  seul est nouveau , m ais que leurs 
a ttr ib u tio n s  son t celles des d iv in ités  de l’Olympe. 
L ’id en tification  est ici m oins difficile à fa ire , e t elle 
est poussée plus lo in . E lle s’opère avec succès : on 
connaît l’in sc rip tio n  de N em ud-D agh en Com magène ; 
A Apollon M ith raH elio s , H erm ès e t A rtagnos, H éraclès 
Arès, e tc . Sérapis est assim ilé à  Zeus, à Helios, à 
H adès, à Esculape, à N ep tune, Cybèle Test à A phro
d ite . Les d iv in ités auxquelles s’adressaien t les O rien
tau x  rég n aien t en effet sur l’un iv ers ; elles n ’é ta ien t 
pas liées à  te l ou à te l  tem ple  dans lequel elles devaien t 
nécessairem ent ê tre  adorées, m ais on p o u v a it p a r
to u t  s’adresser à elles. Aussi est-il p lus facile, lorsque 
les Grecs ap p ren n en t à les connaître , de les rapprocher 
des d ieux  propres de l ’hellénism e.

L ’exem ple d’Isis est particu liè rem en t in s tru c tif . 
E lle est la déesse m yrionym e, la  déesse pan th ée. Un 
pap y ru s d ’O xyrhynque (n. 1380) co n tien t une invo
cation  à Isis qui da te , à  ce q u ’il sem ble, du  Ier siècle 
au  plus ta rd , e t Ton y  tro u v e  la  longue énum ération  
des nom s sous lesquels est invoquée la  déesse : à 
R hinocorre , v o y a n t to u t ;  à D our, am itié ; à la Tour 
de S tra to n , H ellas; à  Ascalon, excellente; à  R aph ia , 
dam e; à T ripo li, O rthosia ; à Gaza, favorable à la 
nav ig a tio n ; à  B am lyce, A ta rg a tis ; à B éry te , M aïa; 
à  Sidon, A s ta r té ; à P to lem aïs, Prudence. La liste  ne 
s’a rrê te  pas là. Isis y  est encore identifiée àA rtém is , 
à Hélène, à H estia , à  L eto , à P rax id ice , à T hém is, à 
bien  d ’au tres déesses. Un passage d’Apulée, M éta
morphoses, x i ,  5, est ju s tem e n t célèbre : « Le m onde 
en tie r, déclare Isis, vénère m a d iv in ité  un ique, d ’un 
culte  m ultiform e, de r ite s  variés, de nom s divers : à 
Pessinonte , on m ’appelle la  m ère des d ieux, M inerva 
C aecropia à A thènes; V énus P ap h ia  à C hypre; D iana 
D ic tin n a  en C rète ; P roserp ina  S tygia en Sicile; Cérès 
à É leusis ; ici Ju n o n  ; là B eliona ; ailleurs encore H éca ta  
ou R ham nusia . » Tous les nom s s’ap p liq u en t à  Isis. 
E lle  est le p résen t, le passé e t l’av en ir; la n a tu re  m ère 
des choses, m aîtresse des élém ents, née à l’origine des 
siècles. C’est la déesse aux m yriades de nom s, aux 
aspects infin is, aux  v e rtu s  inépuisables. E lle est une 
puissance p an th ée  qui à elle seule est to u t  ; una quæ 
est omnia, comme le d i t  Apulée.

Nous aurons à rev en ir su r l’influence des cultes 
o rien tau x  dans l’hellénism e. On ne peu t n ier que cette  
influence se so it longuem ent exercée c t q u ’elle a it  
joué dans le sens du  syncrétism e. Au lieu  d ’adorer les 
seuls d ieux trad itio n n e ls , beaucoup en v iennen t, par 
m ode ou pa r v éritab le  p ié té , à rendre  encore un  culte 
à  to u tes  sortes de d iv in ités  é trangères qui, dans leur 
e sp rit, peuvent ê tre  plus ou m oins com plètem ent iden
tifiées aux d ieux de la  cité.

il y  a a u tre  chose encore, e t qu i est peu t-ê tre  plus 
grave. D epuis longtem ps, pour ne pas d ire  plus, les 
su je ts des grands em pires o rien tau x  é ta ien t hab itu és 
à rendre  à leurs souverains les honneurs d iv ins. Le 
p haraon  d ’E g y p te  é ta i t  regardé comm e le fils d ’Am- 
m on lui-m êm e; il é ta i t  l’in ca rn a tio n  d’Horus, e t tous 
ses actes, to u te s  ses paroles av a ien t quelque chose de
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sacré. E n  Grèce m êm e, le culte  des héros n ’é ta i t  pas 
une chose inconnue : des personnages comm e H éraclès, 
Thésée, e t beaucoup d’au tres  n ’é ta ien t après to u t  que 
des hom m es qui, p a r leurs v e rtus, av a ien t m érité  de 
recevoir après leur m o rt une récom pense telle  qu ’elle 
les é levait au  rang  des d ieux. T out cela c o n s titu a it une 
p rép ara tio n  lo in ta ine  à l ’ad o ra tio n  du  souverain  dans 
le m onde hellénique to u t  en tie i.

De fa it, A lexandre le G rand, au  cours de son expé
d itio n  d ’É g y p te , ne m anque pas de se rendre  ju sq u ’à 
l’oasis de S iouat, pour recevoir, dans le tem ple  d ’Am- 
m on l’in v es titu re  qu i fera de lu i un  dieu. Les h isto riens 
se d em anden t encore quelle a é té , à  ce m om ent, la 
v é ritab le  pensée du conquéran t ; A -t-il é té  surpris 
p a r le geste des p rê tres  égyptiens qu i le consacraien t 
fils d ’Am m on? A -t-il au  co n tra ire  dem andé l ’accom 
plissem ent du  r i te  sacré? A -t-il accom pli un  acte  
exclusivem ent po litique?  A -t-il c ru  réellem ent à  sa 
d iv in ité?  A u ta n t de questions que nous n ’avons pas 
à résoudre. Les com pagnons d’A lexandre, les Macé
doniens e t les Grecs qu i fo rm ent le gros de son arm ée, 
p euven t bien se m oquer de lu i e t de ses p ré ten tions. 
Le général v ic to rieu x  n ’en est pas m oins un dieu, e t 
le m erveilleux succès de ses cam pagnes est bien  fa it 
pour confirm er, d ’abord  aux  yeux  des O rien tau x , puis 
à  ceux des Grecs eux-m êm es, la  croyance q u ’il y  a  en 
lu i quelque chose de su rhum ain . Sans doute, lo rsqu’un  
jo u r il v e u t exiger de ses officiers qu ’ils l’ad o ren t en 
se p ro s te rn an t, comme le fo n t ses vassaux  perses, il 
est to u t  près de p rovoquer une m u tinerie  dans l’arm ée 
e t il ne p e u t que se venger sur le p lus m alad ro it des 
opposants, son h isto riog raphe  K allisthènès. L ’heure 
approche où cesseront les dernières h ésita tions.

Dès 307, les A thén iens ren d en t les honneurs d iv ins 
à D ém étrius Poliorcète e t à  sa favorite  L am ia ; ils lui 
offrent des lib a tions e t  de l’encens, e t  ils ch an ten t : 
« Les p lu s grands des d ieux  e t les plus aim és sont p ré 
sents dans la v ille . E lle  est venue pour célébrer les 
m ystères de Coré. L u i, en touré  d ’un  cercle d’am is, eux 
sem blables à des astres, e t lu i au  soleil. Salu t, ô fils 
du  p u issan t D ieu Poséidon e t d’A phrodite . Les autres 
d ieux  ou s’en son t allés bien loin, ou ils n ’on t pas 
d ’oreilles, ou ils n ’ex is ten t pas, ou ils ne fon t pas du 
to u t  a tte n tio n  à nous. M ais nous te  voyons p résen t e t 
non plus en bois ou en p ierre , niais réel, e t nous te  
prions. E t  d ’abord , donne-nous la  pa ix , trè s  cher, car 
tu  es le Seigneur. » Athénée , vr, 62.

E n  É g y p te , P tolém ée Ier ne reço it pas de son v iv an t 
le t i t r e  de d ieu  m ais, après sa m o rt, la p iété  de son fils 
lu i rend  les honneurs de l’apothéose. P to lém ée II  est 
a insi fils de D ieu, en a tte n d a n t qu ’il so it reconnu 
comm e dieu  v iv an t, ce qu i a rrive  lorsqu’est affiché le 
décret de Canope en tre  274 e t  267 a v an t n o tre  ère. 
Ses successeurs sont aussi des d ieux , p lus précisém ent 
des d ieux  sauveurs, car le te rm e  e s t em ployé en 
É g y p te  pour désigner la fonction  la plus carac té ris
t iq u e  du  dieu.

E n  Asie, les Séleucides dev iennen t n a tu re llem en t 
des d ieux  après leur m o rt; m ais A ntiochus I I  (261-246) 
est déjà  dieu  de son v iv an t. E n 204, A ntiochus I I I  le 
G rand in s titu e  dans to u te s  les sa trap ies de la m onar
chie des grandes prêtresses qui p résideron t au  culte  
de sa fem m e Laodicée; elles p o rte ro n t des couronnes 
d ’or où sera placé le p o r tra it  de la re ine , à  l’im ita tio n  
de ce que fo n t déjà ses g rands prê tres à  lui. A n tio 
chus IV É p ip h an e  (175-164), le persécu teur des Ju ifs, 
est d ieu  e t sauveur de l’Asie. Plus près de l’ère chré
tien n e  les A tta lid es , qu i son t les souverains du  
royaum e de Pergam e, se fo n t aussi a ttr ib u e r  les hon
neurs d iv ins : non seulem ent ils son t dieux après leur 
m ort, m ais on les adore de leur v iv an t e t ils on t des 
p rê tres qu i célèbren t leur culte . Plus près encore, 
A ntiochus de Cotninagènc, qui m eu rt tro is  ans a v an t

la b a ta ille  d’A ctium , fa it  graver sur le tom beau  qu ’il 
a  ordonné de constru ire , une fastueuse inscrip tion  
dans laquelle il se déclare fils de d ieu  e t l’un  des bas- 
reliefs du  m onum ent nous m on tre  le ro i e t son dieu 
M ithra  rev ê tu s du m êm e costum e royal e t se se rran t 
la m ain  en signe d’alliance. A insi, dans to u t l’O rient, 
ie culte  des souverains s’é ta b lit  sans discussion e t 
sans h eu rt. S’il se superpose au  culte  des d ieux  tra d i
tionnels, en bien  des cas, il le rem place, parce  qu ’on 
préfère adorer un  dieu  v iv a n t d o n t on éprouve les 
b ien fa its  d ’a u ta n t m ieux q u ’on en célèbre fidèlem ent 
la litu rg ie , p lu tô t que de vénérer les d ieux  m orts que 
personne n ’a jam ais  vus ou entendus.

L orsque s’achève la  conquête  rom aine, on est to u t  
p rê t à  adorer de la m êm e m anière celui qu i représen
te ra  la  puissance v ictorieuse. A ce m om ent même, 
A uguste é ta b lit  l’em pire e t ap p a ra ît com m e le m aître  
un ique  du  m onde. Sans aucune peine ses su je ts  
d ’O rient le sa luen t du t i t r e  de dieu. E n  9 a v a n t Jésus- 
C hrist, les h a b ita n ts  de la  p rov ince proconsulaire  
d ’Asie, réun is en assem blée p rovinciale , fon t connaître  
en ces term es leurs sen tim en ts : « P u isque  la  P ro v i
dence, qu i a  réglé to u t le cours de n o tre  existence 
e t qui y  app o rte  ta n t  de soin e t de lib é ra lité , a  m is le 
com ble à  la perfection  de n o tre  v ie en nous don n an t 
A uguste, l’a y an t rem pli d ’excellence en vue du  bon
h eur des hom m es, p u isq u ’elle nous Ta envoyé à nous 
e t à nos descendants comme un  sauveur pour a rrê te r  
la guerre e t  ordonner to u te s  choses ; pu isque César, dès 
son a p p aritio n , a rem pli to u s les espoirs que nos pères 
m e tta ie n t en lu i, non seulem ent en d épassan t to u s les 
b ien fa iteu rs qui l’on t précédé, m ais en ne la issan t à  ses 
successeurs aucun m oyen de fa ire  m ieux que lu i; puis- 
q u ’enfin le jo u r de la naissance du  dieu  (A uguste) a 
é té  pour le m onde le p rincipe  des bonnes nouvelles 
(evangeliôn) qu ’on lui d o it », l’assem blée de l’Asie 
décide, su r la  p roposition  du  proconsul C. F ab iu s  
M axim us, de com m encer désorm ais Tannée au  jo u r 
ann iversaire  de la naissance de l’em pereur. Une in s
c rip tio n  d’H alicarnasse, en 2 av. J.-C. ne tém oigne pas 
m oins d’enthousiasm e : « Pu isque la n a tu re  é ternelle  
e t im m ortelle  de l’univers a m is le comble à ses bien
fa its  im m enses envers les hom m es en nous accordan t, 
b ien  suprêm e, pour le bonheur de n o tre  v ie, César 
A uguste, père de sa p ropre  p a tr ie , la déesse Rom e, 
Zeus pa te rn e l e t sauveur de l’ensem ble du genre 
hum ain , en qui ia Providence n ’a  pas seulem ent 
com blé, m ais dépassé les p rières de to u s les hom m es; 
en effet, la  te rre  e t la  m er sont en p a ix , les c ités floris- 
sen t dans la, légalité, la concorde e t la  p rospérité , nul 
pays qu i n ’a it  a tte in t  le som m et de sa fo rtune  e t  qui 
n ’abonde en richesses, l’h u m an ité  est to u te  p leine 
d ’h eureux  espoirs pour l’av en ir e t  de co n ten tem en t 
p o u r le p résen t », il conv ien t d ’honorer le d ieu  p a r des 
jeux  publics e t des s ta tu es, des sacrifices e t des 
h y m n es.

L ’em pereur laisse faire. Il ne lui d ép la ît pas d ’ê tre  
adoré comme d ieu  p a r ses su je ts d ’O rien t; e t lorsque 
l’Occident su it  le m ouvem ent, il accepte encore. A 
R om e seulem ent, A uguste  tém oigne de p lus de  p ru 
dence : en 27, il reço it le t i t r e  d ’auguste  qui fa it de 
lu i un  ê tre  sacré; en 19, il laisse in s titu e r  une fê te  en 
l’honneur de sa fo rtu n e; en 7, il consent à ce que des 
sacrifices soient offerts à son génie, m ais il ne v e u t pas 
a ller plus lo in ; e t c’est seulem ent après sa m o rt qu ’il 
e st p lacé au  ran g  des d ieux  célestes, lorsque lu i son t 
décernés les honneurs de l’apothéose. P arm i ses succes
seurs, T ibère, C laude e t Vespasien refusen t les m arques 
d ’a d o ra tio n ; C aligula, N éron e t  D om itien  les provo
q u en t au  co n tia ire , e t, au  n e siècle, le cu lte  de l ’em pe
reu r v iv a n t est généralem ent adm is com m e un tém o i
gnage de loyalism e.

Il est à  peine  besoin d ’insister sur l’im portance du
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cu lte  des souverains. Il donne à  to u t  l ’em pire rom ain  
une u n ité  religieuse que ne pou v a ien t pas lu i assurer 
les religions na tio n a les; e t à l’égard de ces religions il 
a g it  comm e une sorte  de d isso lvan t en les re léguant 
à  un  ran g  inférieur. P a r la  force des choses, la re li
gion officielle est to u jo u rs  celle qu i ten d  à  s’imposer. 
D u m om ent que le ro i, plus ta rd  l’em pereur, do ivent 
recevoir un  culte  de leurs su jets, il convient que ce 
cu lte  dépasse to u s les au tres en ferveur.

P o u r ta n t le cu lte  de l’em pereur ne sa u ra it suffire 
a u x  âmes les plus profondém ent religieuses : on sa it 
tro p  que l’em pereur, su r to u t lorsqu’il s’appelle Caii- 
gula ou N éron n ’est q u ’un  hom m e e t q u ’il est même 
bien lo in  de réaliser l ’idéal hum ain , pour se confier à 
lu i. On lu i offre des sacrifices; on célèbre les jeux  en 
son honneur. Le r itu e l de ses fêtes est m inu tieusem en t 
observé. Il fa u t quelque chose de plus. Cela, on le 
cherche vo lon tiers dans les religions orientales e t ce 
n ’est pas l’un  des t r a i ts  les m oins curieux de cet 
hellénism e, fécond en paradoxes, que la vogue don t 
jo u issen t un  peu p a r to u t,  après les conquêtes d ’A lexan
dre, les relig ions de l ’O rien t. L a Grèce conqu iert le 
m onde p a r sa langue, p a r sa philosophie, p a r  ses beaux- 
a r ts ;  elle e st à son to u r conquise pa r les m ystères 
o rien tau x .

Nous l’avons dé jà  rem arqué, il ne fau t pas s’exagérer 
ce tte  influence. Il se ra it va in , to u te fo is , de la  nier. Le 
prem ier culte  o rien ta l accueilli pa r les R om ains est celui 
de [la grande déesse de Phrygic , la  M agna mater de 
l’Ida. E n  205 av. J.-C ., alors q u ’A nnibal vaincu , m ais 
tou jou rs m enaçan t, se m a in ten a it encore dans les 
m ontagnes du B ru tiu m , les liv res sibyllins consultés 
p ro m iren t la v ic to ire  au  peuple rom ain  si la  grande 
m ère de l’Id a  é ta i t  am enée à Rom e. Grâce à l ’am itié  
d u  roi A tta le , la  p ierre  noire qu ’il av a it em m enée de 
Pessinon te  à  Pergam e fu t tran sp o rtée  à R om e; e t, 
com m e les événem ents p a ru re n t confirm er les p réd ic
tio n s  de la  Sibylle, on co n tinua  de rendre  à la  déesse 
ph ryg ienne les honneurs auxquels elle a v a it  d ro it : 
son culte  é ta i t  d’ailleurs fo rt grossier e t fo rt im m oral, 
pu isq u ’il é ta i t  inséparab lem en t un i à  celui d ’A ttis . 
Il re s ta  suspect aux  R om ains, ju sq u ’au  jo u r où l’em 
pereu r C laude o rdonna d ’en célébrer solennellem ent les 
r ite s  au  cours de fê tes qu i devaien t chaque année se 
pro longer d u  15 au  27 m ars.

A l’hellénism e, l’É g y p te  a p p o rta  le culte  d ’Isis e t de 
Sérapis. Isis é ta i t  depuis longtem ps, depuis tou jours, 
serait-on  te n té  d ’écrire, une des grandes d iv in ités du 
p an th éo n  égyp tien . L ’origine de Sérapis nous est 
m oins connue : on a  d i t  to u r à  to u r qu ’il é ta it  en 
É g y p te  un  d ieu  indigène, ou qu’il a v a it été  im porté  de 
Sinope, de Séleucie, vo ire  de B abylone. Ce q u 'il y a  de 
sûr, c’est que Sérapis est le dieu  honoré p a r Ptolém ée 
Soter qu i fonda en son honneur le Sérapéum  d ’A lexan
d rie  e t que, to u t  de su ite , il est iden tifié  à O siris, ce 
qu i p e rm et aux  É g y p tien s de l’accueillir avec faveur 
e t de lu i élever de nom breux  tem ples à  trav e rs  to u t le 
pays. Les Grecs ne son t pas les derniers à recevoir ce 
d ieu  d o n t la  litu rg ie  est célébrée en grec, e t que, sur 
l’o rdre  des P to lém ées, les poètes célèbren t à  l’envi 
dans leurs hym nes ; la s ta tu e  m êm e de Sérapis, érigée 
dans le san c tu a ire  d ’A lexandrie, .est l ’œ uvre d’un 
scu lp teu r grec, B ryax is, e t sa m ajesté  esL bien fa ite  
pour a t t i r e r  les hom m ages. Un peu p a r to u t, les deux 
d iv in ités associées vo ien t s’é ta b lir  leur culte : « Le roi 
N icocréon l’in tro d u it  à Chypre, après av o ir consulté 
l'o racle du  Sérapéum ; A gathocle en Sicile, lorsqu’il 
épouse la belle-fille de P to lém ée Ier (298). A A ntioche, 
Seleucus Callinicus b â t i t  un san c tu a ire  pour y  loger 
une s ta tu e  d ’Isis que P tolém ée E vergè te  lui av a it 
envoyée de M em phis. P tolém ée Soter in tro d u it  à 
A thènes, com m e gage de son am itié , son dieu Sérapis, 
qu i a désorm ais un tem ple  au pied  de l’Acropole, et

Arsinoë, sa m ère ou sa femm e, en fonde un au tre  à 
H alicarnasse  vers Tannée 307... Sous la p ro tec tion  des 
escadres égyptiennes, les m arin s e t les m archands 
rép an d en t en m êm e tem ps lc culte d ’Isis, p a tronne  
des n av iga teu rs, sur to u tes les côtes de Syrie, d ’Asie 
M ineure e t de Grèce, dans les îles de l’Archipel e t 
jusque dans l ’H ellespont e t en Thrace. » F . C um ont, 
Les religions orientales dans le paganisme roinain, 
2» é d it .,  Paris, 1909, p. 119-120.

E n  Occident le culte  d ’Isis se répand  avec presque 
a u ta n t  de ra p id ité . Nous venons de rappeler les tem ples 
élevés en Sicile p a r A gathocle. E n  105 av. J.-C ., il 
ex is te  un  Sérapéum  à Pouzzoles ; vers le même tem ps, 
Pom péï a  son tem ple  d ’Isis. A R om e, le Sénat lu tte  
avec a u ta n t d ’in u tilité  que d’énergie contre l’invasion 
des d ieux  égyptiens : à  c in q  reprises, en 59, 58, 53, 50 
e t 48 av. J.-C ., il f a it  a b a ttre  leurs au te ls e t renverser 
leurs s ta tu es. F in a lem en t, il fa u t céder, e t, dès 43, on 
décide officiellement d ’élever un  tem ple en leur hon
neur. Le p ro je t n ’est d ’ailleurs pas exécuté e t, au  cours 
des années su ivan tes, les a u to rité s  rom aines recom 
m encent à poursu iv re  lc cu lte  d ’Isis. Sous Caligula 
seulem ent, cn 38, on b â t i t  au  cham p de Mars un grand 
tem ple  dédié à Isis  Campensis, tem ple  que D om itien  
orne m agnifiquem ent : dès lors, Isis e t Sérapis jou is
sen t de la  faveur de to u te s  les dy n astie s im périales; ils 
son t devenus to u t  à  f a it  rom ains. E n  Afrique, en Gaule, 
cn E spagne, il en v a  de même : p a r to u t où pén ètren t les 
m archands égyptiens, ils y a p p o rten t leurs dieux.

Les d iv in ité s  syriennes, A targalis , Adonis, A sta rté , 
e t les au tres , n ’on t pas, p en d an t longtem ps to u t au 
m oins, la  m êm e fo rtune. On les rencontre  p a r to u t, 
parce  que p a r to u t on re tro u v e  des m archands syriens, 
qu i avec leur pacotille  am ènent leu r religion, parce 
que p a r to u t  aussi il y  a  des esclaves syriens, qui rem 
plissen t les cam pagnes d ’Ita lie , qui fon t tous les 
services e t qu i, fo rt débrouillards, se fo n t apprécier de 
leurs m aîtres. Mais n i la  Grèce, n i R om e ne sem blent 
apprécier beaucoup les cultes d o n t ils sont les dévots. 
Presque seuls, les Syriens co n tin u en t à les conserver 
e t l’qn ne v o it pas q u ’ils a ien t fa it beaucoup d ’adeptes 
en dehors d ’eux. Les choses se m odifient au  m esiècle, 
lorsque les em pereurs syriens occupent le pouvoir. 
H éliogabale p ré ten d  bien donner à  son dieu, lc B aal 
d ’Ém èse, la p rim au té  su r tous les au tres e t il fa it célé
b re r de grandes fêtes en l’honneur du Sol invictus 
Elagabal. Ces fêtes n ’on t d ’ailleurs pas de lendem ain. 
U fa u t a tte n d re  ju sq u ’au  règne d ’A urélien pour assis
te r  à  une re s tau ra tio n  du  culte  du  Soleil invincible. 
Encore le Soleil, don t A urélien est le préd icateur, n ’est 
pas seulem ent le B aal sy rien ; c’e st aussi l ’Apollon du 
p an th éo n  hellénique, et Ton p eu t croire qu ’il é ta it  cn 
effet difficile de tro u v e r un  dieu p lus capable que le 
soleil de réu n ir  l ’un an im ité  des suffrages.

L a  Perse  elle-m êm e envoie ses d ieux , ou du  m oins 
l ’u n  d ’e n tre  eux , M ith ra , dans les pays qui a p p a rtie n 
n e n t au  m onde hellénique, e t  ce n ’e st pas là un  des 
fa its  les m oins curieux  de l ’h isto ire  religieuse de la 
période hellénistique. Conquise p a r  A lexandre, la 
Perse n ’a  pas ta rd é , en effet, à  re tro u v e r  son indépen
dance, e t,  au  cours des siècles su iv an ts , elle a tou jou rs 
ten u  tê te  aux  efforts des légions rom aines.: E lle reste 
l’ennem ie trad itio n n e lle . C ependan t, les con tacts 
sont é tab lis  aux env irons des fron tières en tre  les 
deux civ ilisations; e t les so lda ts su rto u t ap p rennen t 
à co n n aître  les m ystères de M ith ra . C ette  religion, v irile 
leur p la ît ;  ils y  re tro u v e n t quelques-unes de leurs 
asp ira tions, e t  ils s’en fo n t les p ropagateurs. Peu 
ré p an d u  à l’in té rieu r m êm e de l ’em pire, le m ith ria - 
cisme a  des adep tes p a r to u t  où il y  a  des so ldats, su r
to u t le long des fro n tiè res  : on le rencon tre  à la fois 
au to u r des cam ps du D anube e t du  R h in , près des 
s ta tio n s  du  v a llu m  de B retagne e t aux environs des
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postes échelonnés à la fro n tiè re  du  S ahara  ou ré p a rtis  
dans les vallées des A sturies. L ’a r t  hellén istique 
con tribue  p o u r sa p a r t  à  créer un  ty p e  classique de la  
rep résen ta tio n  de M ith ra  : le jeune dieu égorgeant le 
tau reau  se re tro u v e , presque iden tique, dans les 
mithræa les p lus éloignés les uns des autres.

Le succès rencon tré  p a r les religions orien tales t ie n t  
à des causes diverses don t nous n ’avons pas à  nous 
occuper ici. N ous ne saurions pas d av an tag e  in s is te r  
su r les croyances don t elles se fa isa ien t les p ropaga
trices dans le m onde hellénique. On les re tro u v era  
dans un  a u tre  a rtic le  de cet ouvrage, celui qui 
sera consacré aux M y s t è r e s . C ontentons-nous de 
rem arq u er que ia  p ro p agation  de to u s ces cu ltes se 
fa it d ’abord  p a r  l ’in te rm éd iaire  des plus basses classes 
de la  société. C’e st parce  que, dans le m onde hellé
nique, les O rien taux  p u llu len t p a r to u t ,  esclaves, 
affranchis, m arins, com m erçan ts, que p a r to u t  leurs 
religions s’im p lan ten t. E n  v a in , les au to rités  officielles 
essaient, ici ou là, de c o n tra rie r leu r progression, 
d ’in te rd ire  la p ra tiq u e  de leu r cu lte ; ces religions sub
sis ten t parce  que leurs fidèles sont tro p  nom breux. 
Ceux-ci n ’on t pour eux n i la pu issance, n i la richesse, 
ni l’in stru c tio n , m ais ils on t leur m u ltitu d e , e t c’est 
bien là un  a rgum en t qu i com pte.

Il fau t se rap p eler d ’ailleurs que, dans les vieilles 
cités grecques c t rom aines, les citoyens é ta ien t les 
seuls à  p a rtic ip e r au culte  des d iv in ités poliades. L a  
religion é ta i t  en quelque sorte  un  privilège réservé. 
Les affranchis ou les esclaves n ’av a ien t p as de d ieux. 
Il n ’en a jam ais été  de m êm e en O rien t; e t  lorsque les 
cultes o rien tau x  fon t irru p tio n  dans le m onde hellé
n ique, au tem p s m êm e où le stoïcism e proclam e 
l ’im m ense fra te rn ité  hum aine  e t la g randeur de la  cité 
du m onde, de nouvelles espérances sc découvrent aux 
p e tits  qui o n t ju sq u ’alors vécu  sans D ieu dans le 
m onde. Ce son t bien des dieux q u ’ils en te n d en t p rê 
cher, qu ’ils vo ien t adorer, c t des d ieux  auxquels il 
leur est désorm ais perm is de croire. Com m ent lie se 
laisseraient-ils pas conquérir?

P e tit  à p e t i t ,  le m ouvem ent gagne de proche en 
proche. Les religions trad itio n n e lle s  du  m onde 
hellénique. —  en dehors des m ystères, don t les plus 
célèbres son t ceux d ’É leusis —  sont officielles e t 
guindées; elles consisten t su r to u t à  observer certa in s 
rite s , à ê tre  fidèles à  des sacrifices ou à des prières don t 
les form ules son t fixées une fois p o u r to u tes. Elles 
n ’ap p o rte n t aucune sa tis fac tio n  aux âmes. Au con
tra ire , les religions o rien tales sont to u te s  pleines de 
grandes prom esses de sa lu t. E lles a ssu ren t à  leurs 
adep tes la possession d ’une v ie nouvelle ; elles les 
in tro d u isen t dans un  m onde où ils e n tre n t en re la tio n  
avec les d ieux  eux-m êm es. On a exagéré sans doute, 
e t trè s  fo rtem en t, lo rsqu’on a com paré ce m isérable 
sa lu t p rom is aux m ystes d ’Isis ou de M ith ra , aux 
v ivan tes réa lité s  du  sa lu t chrétien . Il se ra it in ju s te  
cependant d ’oublier ce qui, parfo is , se cach a it de 
v ra im en t religieux jusque dans des r ite s  abom inables. 
Le tau robo le  sang lan t répugne à  n o tre  délicatesse; 
m ais ceux qu i le reço iven t se cro ien t sauvés p a r  le dieu 
dont ils sont devenus les fidèles, e t  c’est bien là 
quelque chose.

A côté des in itiés aux  m ystères o rien tau x , les au tres 
n ’on t plus guère d ’espérances : q u ’a tten d ra ien t- ils  des 
dieux hum ains d on t ils observen t les fê tes e t  don t iis 
célèbren t les sacrifices? Ce son t p o u r ta n t ceux don t le 
cu lte  e s t désorm ais le plus solennel. A lors, ils s’en 
re m e tte n t à  la fo rtu n e  ( t u ~/V))> à la nécessité  ( à v a v x Ÿ ) ) .  

On invoque le d estin ; e t  c’e st un  p auvre  recours que 
celui-là. « A m esure que l ’idée de fa ta lité  s ’impose e t 
se répand , le poids de ce tte  théorie désespérante 
opprim e dav an tag e  la conscience. L ’hom m e se sent 
dom iné, accablé p a r des forces aveugles qu i l ’e n tra î

n e n t aussi irrésis tib lem en t q u ’elles fon t m ouvoir les 
sphères célestes. Les âm es cherchen t à échapper à la 
pression de ce m écanism e cosm ique, à  so r tir  de l ’escla
vage où les m a in tie n t A nankè. M ais p o u r se soustra ire  
aux rigueurs de sa dom ination , 011 n ’a p lus confiance 
dans les cérém onies de l ’ancien  culte . Les puissances 
nouvelles qui se son t em parées du ciel do iven t ê tre  
apaisées p a r  des m oyens nouveaux . » F . C um ont, 
op. cit., p . 269.

De ces m oyens, le p lus efficace p a ra î t  à  beaucoup 
d ’âm es n ’ê tre  a u tre  que la m agie. L a  m agie tro u v e  en 
effet beaucoup d ’adep tes dans le m onde hellénique, e t 
ce nous e st une s tu p e u r de lire  des p ap y ru s m agiques 
au  so rtir  d ’une m éd ita tio n  su r le Phédon ou su r le 
Phèdre. O11 se dem ande com m ent les co m p atrio tes  de 
P la to n  on t pu  se laisser séduire p a r  ces re ce tte s  e x tra 
vag an tes , p a r  ces form ules absurdes, e t  s ’im aginer 
sérieusem ent q u ’il suffisait de p o rte r  une am u le tte  ou 
de ré c ite r  quelques m o ts  ab racad ab ran ts  p o u r ê tre  
p réservés de to u t  danger dans ce m onde e t dans 
l ’au tre . Il en e st p o u r ta n t  ainsi. L a  c rédu lité  e st de 
to u s  les tem p s; elle est su r to u t pu issan te  aux époques 
c ritiques, lo rsqu’on 11e sa it p lus bien de quel côté se 
to u rn e r  e t  que le seul rem ède sem ble celui des charm es. 
Nous possédons encore beaucoup de tém oignages qu i. 
nous p ro u v en t la puissance de la  m agie à  l ’époque 
he llén istique  : il é ta i t  nécessaire de la  m en tionner ici.

De ce qu i précède, 011 so rt p e u t-ê tre  avec l ’im pres
sion d ’un  im m ense chaos; e t  c’est bien  cela en  effet 
q u ’e st, aux abords de l ’ère ch rétienne, l ’em pire rom ain  
au  p o in t de vue  relig ieux. Le seul culte  qu i soit 
rép an d u  p a r to u t  e st le p lus forme! qu i so it ; le culte 
de R om e e t de l ’em pereur. O 11 le célèbre, m ais on ne 
v a  guère p lus loin, e t  il se ra it dangereux  de prendre  à 
la  le t tre  les déclara tions officielles qu i com blent de 
louanges la  d iv in ité  im périale  : ce sont des form ules 
vides. Les religions o rien ta les son t incom parab lem ent 
p lus v iv an tes  : elles on t p én étré  p a r to u t , 011 rencon tre  
les trac es  de leu r influence dans to u te s  les p a rtie s  du 
m onde gréco-rom ain. Mais il fa u t év ite r  un  double 
écueil, lo rsqu’on pa rle  d ’elles, celui qui consiste à ! 
exagérer leu r influence e t  celui qu i consiste  à  les m in i
m iser Les docum ents 11e nous p e rm e tte n t n i l 'u n e  n i 
l ’a u tre  de ces conclusions. Il se ra it faux  de croire que 
to u t  le m onde a é té  conquis p a r  l ’une ou p a r  l ’a u tre  de 
ces religions e t  il le se ra it aussi de penser que le 
nom bre de leurs adep tes e st trè s  faible. II sem ble que, 
dans la  réa lité , les âm es inquiè tes cherchent souvent 
la lum ière du côté de l ’O rient. M ais com bien y  a-t-il 
d ’âm es in q u iè tes dans l ’em pire rom ain?

V. H e l l é n i s m e  e t  j u d a ï s m e . —  « Le p rem ier 
co n tac t officiel e n tie  le judaïsm e e t l ’hellénism e a été  
raco n té  p a r l ’h is to rien  Josèphe d ’une façon d ram a
tiq u e . A lexandre  a u ra it  é té  salué p a r  le g rand-p rê tre  
Jad d u s  l ’a ssu ra n t de l ’obéissance des Ju ifs, ta n d is  que 
le co n quéran t a u ra it  ren d u  hom m age à leu r D ieu e t 
sacrifié à Jérusa lem . Ces dé ta ils  sont une inven tion  
des Ju ifs... L ’ob se rv a teu r le p lus a v e r ti  11’au ra it vu 
dans ce tte  rencontre, si elle a eu  lieu, q u ’un  fa it divers 
de la  po litique. E lle  v a u t du m oins comm e une allé
gorie. E n  ré a lité , ce qui s’affron ta  dans ce tem ps, 
ce fu ren t deux grandes forces : le m onothéism e 
ju if e t  la religion des Grecs, ou p lu tô t l ’e sp r it grec 
avec la  v a rié té  p resque infinie de ses m an ifesta tions. » 
M .-J. L agrange, Le judaïsme avant Jésus-Christ, P a ris, 
1931, p . 35.

O11 11e sa u ra it m ieux d ire ; e t  du p o in t de vue  qu i 
nous in téresse  ici, il e s t indispensable de rapp eler les 
réac tions du judaïsm e en face de l ’hellénism e. On 
do it, sem ble-t-il, d is tin g u er a v an t to u t en tre  le 
judaïsm e pa lestin ien  e t  celui de la dispersion.

1° Le judaïsm e palestinien. — E n  198 av. J.-C ., la 
b a ta ille  du Panéion  donna la P a lestine  à A ntiochus le
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G rand. Ju sq u ’alors, depuis les tem ps d ’A lexaudre , les 
Ju ifs av a ien t vécu en p a ix  sous le gouvernem ent bien
v e illan t des Ptolém ées. P ourvu  que les im pôts fussen t 
régulièrem ent payés, que la p a ix  ne fû t  pas troublée, 
les souverains d ’É g y p te  respec ta ien t la religion ju ive  
e t ne sc p réoccupaient pas d ’en gêner l ’exercice. Le 
p e ti t  é ta t  ju if « d em eu rait comm e un  îlo t isolé dans les 
m ontagnes, en to u ré  de n a tio n s païennes e t  com plète
m en t acquises à  l ’hellénism e, to u t  en conservan t leurs 
dévotions locales qu i s’a llia ien t a isém ent aux cuites 
grecs », M .-J. L agrange, op. cit., p. 495. Cet isolem ent 
é ta it à  la fois une sécu rité  e t  un  danger. E n v ironnés de 
peuples païens don t la  c iv ilisa tion  e t  la richesse é ta ien t 
supérieures aux leurs, les Ju ifs  ne couraien t-ils pas le 
risque de se laisser à la longue absorber p a r  l ’hellé
nism e ou, to u t  au m oins, de lui fa ire  des concessions 
dangereuses? Dès le déb u t du  I I e siècle, la langue 
grecque a v a it  p én étré  à  Jérusa lem  e t y  a v a it  fa it des 
conquêtes ju sque  dans les m ilieux  sacerdo taux  : 
c’é ta it p eu t-ê tre  un indice p lein de m enaces pour 
l ’aven ir. D ’a u tre  p a r t,  la s itu a tio n  géographique de là  
Ju d ée , à  l ’éca rt des g ran d s co u ran ts  com m erciaux, 
avec u n  sol où l ’ag ricu ltu re  é ta i t  p au v ie  e t sans aucun 
aven ir, fav orisait la survivance du judaïsm e le plus 
in tra n sig e an t e t  le renforcem ent des trad itio n s  ances
tra les .

On no sa it tro p  ce qui se ra it a rriv é  si A ntiochus IV 
É p ip h an e  n ’a v a it  pas déchaîné la persécu tion  v io 
len te . P ersonnellem ent, A ntiochus n ’a v a it  p as, sem ble- 
t- il , de m auvaises in ten tio n s . D ans les au tre s  pays qui 
lui é ta ien t soum is, il to lé ra it le judaïsm e; il ne c ra i
g n a it m êm e pas d ’accorder des privilèges aux  Ju ifs de 
m anière à fac ilite r l ’exercice de leu r cu lte  ou à g a ran tir  
leur autonom ie. Mais ii é ta it  un  H ellène, e t il a d m e tta it  
avec peine que l ’on p û t  re s te r en dehors de l’hellé
nism e. U ne réform e de peu d ’im portance selon les 
apparences suffit à révéler l ’abîm s infranchissable qui 
le sép a ra it des Ju ifs  de Ju d ée  : ce fu t la créa tion  d ’un 
gym nase à Jérusa lem . Les Grecs, on le sa it, é ta ien t 
passionnés p o u r les exercices du  corps; les Ju ifs  ne les 
pouvaien t to lé re r : la  p ra tiq u e  des sp o rts a th lé tiq u es 
leur p a ra issa it une abom ination . Les jeunes gens qui 
accep tèren t de p ren d re  p a r t  au x  jeu x  fu ren t regardés 
comme des apo sta ts . A ntiochus ag grava  la s itu a tio n  
en d o n n an t le souverain  pon tifica t à  Josué, qu i é ta it  
le p a r tisa n  des m œ urs nouvelles e t qui changea son 
nom  sém itique p o u r celui de Jason . N ous n ’avons pas 
ici à rappeler les graves événem ents de c e tte  période 
décisive : la  construction  d ’une citadelle  dans la 
p a r tie  h a u te  de Jérusalem , la p ro fan a tio n  du Tem ple 
désorm ais consacré à  Zeus olym pien (décembre 168), 
la révo lte  de M a tta th ia s  à  M odin e t  la guerre sa in te  
qui s’ensu iv it. Trois ans après la p ro fana tion  du 
Tem ple, les Ju ifs  v ic to rieu x  p u ren t re lever l ’au te l des 
holocaustes : b ien  que la  lu tte  d û t se poursuivre 
longtem ps encore ju sq u ’au défin itif triom phe, on p eu t 
dire que la cérém onie de la dédicace, en  décem bre 165, 
sym bolise la d é faite  de l’hellénism e en Judée.

Sous la conduite  des M acchabées, le judaïsm e acheva 
de s ’organiser, dans un  isolem ent hostile  à  l’hellé
nism e. N ulle concession, nulle com prom ission. T o u t ce 
qu i e st é tran g er e st suspect. L a  fidélité  la  plus absolue 
à la Loi; le respect l it té ra l  des trad itio n s ; telle  e st la 
règle que form ulen t dès lors les pharis iens e t  q u ’ils 
s ’efforcent de faire  scrupuleusem ent observer. Les 
événem ents ex térieu rs p euven t se dérouler selon les 
vues de la P rovidence. Les R om ains e n tre n t en m aîtres  
à  Jérusa lem  en 63. E n  37, H érode Ier m onte sur le 
trô n e  de Ju d ée  que laisse v a ca n t la m o rt des derniers 
rep ré sen tan ts  de la dy n astie  asm onéenne. Il y  a eu, de
pu is le règne de Je a n  H y rcan  (135-104 av. J.-C .), bien des 
troubles en Judée , e t  ces troub les se pro longen t, sous 
des form es diverses, avec des v icissitudes p lus ou

m oins im prévues, ju sq u ’à la conquête e t à la ru in e  de 
Jérusa lem  en 70 ap. J.-C . L ’e sp rit du judaïsm e reste  in 
ta c t.  Les hom m es au pouvo ir se m o n tre n t souven t f avo- 
rab les à des concessions. Le sacerdoce tom be en tre  les 
m ains des sadducéens, am b itieu x  e t parfo is sceptiques. 
T o u t cela n ’a  pas g rande  im po rtan ce , parce  que l’en 
sem ble du  peuple  s’a tta ch e  à suivre les m aîtres  
p haris iens.

Les liv res, grâce auxquels nous connaissons le m ieux 
l ’e sp r it ju if  au  cours des derniers siècles a v an t l’ère 
ch ré tienne , sont anim és p a r  le plus p u r e sp rit de la 
fidélité  religieuse e t  p a r  ie pa rticu la rism e  le plus 
absolu : il ne d o it rien  y  av o ir de com m un e n tre  le 
judaïsm e e t le m onde païen . Qu’on lise les apocalypses 
apocryphes, com m e le L ivre d’Hénoch, les Jubilées 
le Testament des douze patriarches, ou q u ’on préfère 
in te rro g er les liv res rab b in iq u es depuis les Psaum es de 
Salomon  ju sq u ’au x  T alm uds, l ’im pression  qui resso rt 
de c e tte  lec tu re  e s t trè s  claire. A cô té  des Ju ifs  aim és 
de D ieu, favorisés de l ’a lliance, do tés de la  th o ra , les 
païens ne co m p ten t pas. D ieu d i t  à  Israël : A vous 
seuls, j ’a i uni m on nom ; je  ne suis pas appelé le Dieu 
des ido lâ tres , m ais le D ieu d ’Israël.

Les gen tils son t p a r  d é fin ition  des pécheurs : race 
à la m alice innée, race  m au d ite  dès l’o rig ine  (Sap., x n , 
10-11). « Ils sont en p a rticu lie r accusés d’être  tou jo u rs  
inclinés aux tro is g rands péchés : ido lâ trie , débauche, 
hom icide. Idolâtres, ils le sont p a r défin ition  ; athées, d i t  
sa in t Pau l, ignoran t Dieu, in g rats à son égard  e t même 
lec o m b a tta n t. L ’id o lâ trie  en tra îne , d it-o n , l’im m oralité  
(Sap., x iv , 12) : tous les païens so n t possédés de l’in s tin c t 
de vo lup té , to u te s  leurs femm es son t adu ltères, si bien 
que tous les enfants égyptiens, se tro u v a n t ê tre  des en
fan ts ad u lté rin s, é ta ien t aussi des prem iers-nés. L a bes
t ia lité  e t to u s les égarem ents sexuels sont à  c ra ind re  de 
leur p a r t  : d ’où les réserves conseillées ou imposées 
dans les rap p o rts  qu ’on p o u rra it  av o ir avec eux. Ils 
a im en t aussi à  verser le sang innocen t : R . Jacob  
(vers 130) ra co n ta it q u 'il a v a it  v u  un  p a ïen  lier son 
père e t le liv rer à  son chien qu i le dévora. Aussi 
do it-on  ne pas se confier à  leurs m édecins, n i à  leurs 
sages-fem m es, n i à leurs barb iers, e t ê tre  to u jo u rs  sur 
ses gardes q u an d  on chem ine avec eux. Leurs paroles 
e t leurs tém oignages son t o rd in a irem en t suspects : lès 
d isciples de R . Iokhanan  b. Zacchai se dem andaien t 
si leurs aum ônes é ta ien t m érito ires : l’avis général fu t 
qu ’elles é ta ien t un  péché parce q u ’inspirées p a r une 
pensée d ’orgueil e t d ’in té rê t...

« E n  un m ot, les païens ne m ériten t aucune estim e. 
Aussi com prend-on le d ic ton  plusieurs fois rép é té  : 
ce ne son t pas des hom m es. Si ce ne so n t pas des 
hom m es, leurs ossem ents, pas plus que les ossem ents 
des anim aux, ne p eu v en t souiller de l’im pure té  du 
cadavre. P a r ailleurs, pour diverses raisons, on p eu t 
considérer leu r co n tac t, leur salive, comm e com m u
n iq u an t l’im p u re té ; e t déjà bien  a v an t Jésus-C hrist, 
les docteurs avaien t décrété que leurs pays é ta ien t 
im purs. E nfin , dern ier cri de ha ine  d’un hom m e qui 
av a it  beaucoup souffert des persécutions édictées 
après 135 p a r Rom e, R. Sim éon b. Y ohai o b servan t 
que m êm e ceux qui cra ignaien t la parole de Yahw eh 
p o rtè ren t préjudice à Israël, il concluait : Le m eil
leur des goim, à m ort. » J . B onsirven, Les idées juives 
au temps de Notre-Seigneur, Paris, 1934, p. 77-78.

'Telle est la théorie. L a p ra tiq u e  adm et sans dou te  
bien des adoucissem ents, et un  certa in  nom bre de 
rab b in s s’exprim ent d ’une m anière  plus favorable aux 
gentils. Au i i i ® siècle, R . Iokhanan  déclare que les 
étrangers qui son t hors de la te rre  d’Israël ne son t 
pas des idolâtres, m ais q u ’ils su iv en t la coutum e de 
leurs pères. Un com m entaire  ju rid iq u e , à  propos de la 
loi sur les im m olations, déclare que les gentils ne sont 
pas ten u s p a r ce tte  loi hors de la te rre  d ’Israël, mais
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qu’en ou tre  il leur est perm is d’y édifier en to u t lieu 
des autels e t d ’y  sacrifier au  ciel. B ien d’au tres tex te s  
pou rra ien t ê ti e c ités ; m ais il fa u t chercher si longtem ps 
dans les écrits rabb in iq u es a v an t de les d écouvrir; iis 
ap p ara issen t souvent te llem en t noyés dans la  m u lti
tu d e  des passages qu i affirm ent la  su p ério rité  des 
Ju ifs, qu ’on ne p e u t leur a ttr ib u e r  une très grande 
im portance .

Les Ju ifs  a im en t d’ailleurs à se rep lier su r eux- 
m êm es e t bien peu parm i eux se soucien t de fa ire  du 
prosély tism e dans les n a tions païennes. Sans doute, 
dans l ’É vang ile , nous en tendons le Sauveur s’écrier ; 
M alheur à  vous, scribes e t pharisiens hypocrites , parce 
que vous courez ies m ers e t  la  te rre  pour fa ire  un  p rosé
ly te ;  et quand  il l’est devenu, vous fa ites de lui un  fils 
de la  géhenne, deux fois plus que vous (M atth ., x x m , 
15). Mais il ne sem ble pas que la m ajo rité  des rabb ins 
m ériten t un te l  reproche : si la douceur de Hillel 
accueille vo lon tiers les prosély tes, la d u re té  de Scham- 
m aï les écarte , e t presque to u s im ite n t ce dernier. 
R . K helbo, au i i i ® siècle, déclare que les prosélytes 
sont aussi pénibles pour Israël q u ’une lèpre pour 
l’épiderm e; c’est ce que d i t  l’É c r itu re  en ces term es : 
les p rosély tes s’a tta c h e ro n t à  Israël e t seront une 
lèpre pour la  m aison de Jacob . Un a u tre  estim e que 
les prosélytes, de m êm e que ceux qui pèchen t contre 
n a tu re , re ta rd e n t l’avènem ent du  Messie. D ans la 
d ispersion, le p rosély tism e est assez répandu . On lie 
fa it rien , sem ble-t-il, pour le favoriser en Judée.

Aussi est-ce une conclusion n ég ativ e  qu i doit 
exprim er ce que nous savons des ra p p o rts  en tre  
l’hellénism e e t le judaïsm e palestin ien . Les Ju ifs  de 
P alestine  se son t efforcés, dans to u te  la m esure du 
possible, de v ivre  à  l’éca rt des païens e t de m ultip lie r 
les barrières capables de les séparer de la  v ie  grecque. 
Il se ra it exagéré de p ré tendre  qu ’ils y  on t com plè
tem en t réussi. A Jérusalem  m êm e, il y  a v a it  des 
païens, e t beaucoup de Ju ifs  é ta ien t obligés de savoir 
le grec. Mais si la  Sam arie e t la Galilée é ta ien t h a b i
tées p a r  des populations assez mélangées e t, p a r  su ite , 
p lus to lé ran tes, la Judée  re s ta  la  c itadelle  du  judaïsm e 
le plus farouchem ent o rthodoxe e t  le plus inaccessible 
au x  influences é trangères.

2° L a  Dispersion. — De bonne heure, il y  a  des Ju ifs  
répandus dans le bassin  m éd iterranéen  to u t  entier. 
L a  conquête  de Jérusalem  p a r N abuchodonosor a 
donné le signal de la  D ispersion, car il n ’y  a  pas, 
sem ble-t-il, à  te n ir  com pte, pour l ’h is to ire  générale, 
des Israélites sortis de leur pays après la  p rise  de 
Sam arie. B eaucoup de Ju ifs  o n t é té  tran sp o rté s  en 
B abylonie pa r les va in q u eu rs; d ’au tres se son t re tiré s  
en  É g y p te ; d ’au tres encore o n t cherché ailleurs un 
refuge. Après l’éd it de C y ru s ,to u s  les exilés ne sont 
pas ren trés, lo in  de là, dans leu r p a tr ie ;  e t, si nom 
breux  qu ’aien t é té  ceux qu i se son t décidés à regagner 
la  Judée , on p eu t croire que plus nom breux  encore on t 
é té  les Israélites qu ’une accoutum ance déjà longue a 
re ten u s à  l’é tranger.

A la  su ite  des conquêtes d ’A lexandre, l’ém ig ration  
ju ive  s’est poursuiv ie, si b ien  q u ’aux  environs du 
ier siècle a v an t n o tre  ère, il n ’y  a pour ainsi d ire  pas 
de grande ville de l’em pire rom ain  qui n ’a i t  sa juive- 
rie. Les ports, les centres com m erciaux, les nœ uds 
rou tie rs su rto u t, offrent à ces adm irables négociants 
que son t les Ju ifs, des asiles na tu re llem en t désignés. 
E n  O rient, les Ptolém ées e t les Lagides s’efforcent à 
l’envi d ’a t t i r e r  ou de re te n ir  les Ju ifs  ; ils leur accordent 
des p riv ilèges; ils favorisen t leur groupem ent dans les 
q u a rtie rs  réservés des grandes villes comme A lexan
drie  ou A n tioche; ils p rennen t leu r défense con tre  les 
a tta q u es  des païens. E li O ccident, la p ro tec tio n  offi
cielle n ’est pas assurée aux  Ju ifs  de la  m êm e m anière; 
m ais, pourvu  q u ’ils ne tro u b len t pas l ’ordre é tab li, ils

peu v en t lib rem en t s’in sta lle r e t p ra tiq u e r leu r culte. 
Lorsque l’em pire rom ain  a  conquis le m onde, même 
après la  prise  de Jérusalem  p a r Pom pée, m êm e après 
la  guerre ju iv e  qui a b o u tit  à la grande catas tro p h e  de 
70, m êm e après la  révo lte  de B ar-C ochebas que 
te rm in e  une te rrib le  répression, il ne sem ble pas que 
les Ju ifs  de la D ispersion a ien t à  souffrir de la  p a r t  des 
au to rités . Ils conservent leurs d ro its  e t leurs p riv i
lèges; ils se réun issen t en tre  eux dans les synagogues; 
ils v iv en t au  m ilieu des païens sans se m élanger à eux, 
e t il leu r a rriv e  assez souvent d ’a tt i r e r  des âmes de 
bonne volonté  que conquièren t la  foi m onothéiste  et 
la g randeur de l’idéal m oral.

Il est à peine  besoin de d ire que les Ju ifs  de la 
D ispersion p a rle n t grec, comme to u t  le m onde. Ils 
do iven t se fa ire  com prendre de ceux avec qu i ils sont 
désorm ais en re la tions de voisinage ou d ’affaires. Les 
pap y ru s aram éens d ’É lép h an tin e , le docum ent hébreu 
qui nous a fa it  connaître  l’organ isation  de la secte de 
la  nouvelle alliance au  pays de D am as, tém oignent 
sans dou te  de ia persistance, plus ou m oins prolongée, 
des langues nationales en certa ins groupes. Mais, d ’une 
m anière  générale, le grec est p a r to u t em ployé. Il a 
fallu , de bonne heure, tra d u ire  en grec tous les livres 
sacrés de l’A ncien T estam en t, à com m encer p a r ia loi 
de Moïse. L a trad u c tio n  des L X X  est b ien tô t devenue 
le te x te  officiel des com m unautés ju ives de la  D isper
sion, e t la légende des so ix an te -d ix  trad u c teu rs , 
popularisée p a r la le ttre  du  pseudo-A ristée, a  contribué 
pour sa p a r t  à accroître  le respect d on t on en toure  
leur œ uvre.

Les Ju ifs  lie se co n ten ten t pas de trad u ire  leurs 
livres sa in ts . E n  É g y p te  su rto u t, ils se fon t écrivains. 
D eux m otifs poussent les plus in s tru its  d ’en tre  eux 
à créer de la sorte  une l it té ra tu re  judéo-hellénique : 
le désir de fa ire  connaître  leur religion au  m onde dans 
lequel ils v iv en t, d ’en m on trer l’an tiq u ité , d ’en faire 
va lo ir les p rophéties , bref d ’in sp irer à  quelques-uns 
to u t  au  m oins parm i les païens la pensée d ’une con
version ; pu is la nécessité  de se défendre con tre  les 
objections de to u t  genre que lancen t con tre  le ju 
daïsm e à la  fois les gens du  peuple e t  les in tellectuels. 
L ’apologétique e t l’h is to ire  son t les genres que Ton 
cu ltive  de préférence, parce  qu ’ils on t une valeur 
im m édia tem en t d ém o n s tra tiv e ; ils ne son t pas les 
seuls, e t les au teu rs qu i réd ig en t les Oracles sibyllins, 
to u t  a u ta n t  que les trag iq u es qu i p o rten t au  th éâ tre  
quelques épisodes d e là  v ie du peuple d ’Israël, p rouven t 
p a r les fa its  que le judaïsm e est capable d’av o ir ses 
poètes.

Le plus souven t d’ailleurs, les Ju ifs  n ’em p ru n ten t à 
l’hellénism e qu ’un v ê te m en t; ils u tilisen t sa langue; 
ils dem euren t ré frac ta ires à ses idées. Oïl tro u v e  un 
tém oignage éc la tan t de leur a tt i tu d e  dans le livre 
insp iré  de la  Sagesse. L ’au teu r ignoré de ce liv re  
connaît ad m irab lem en t le m onde qu i l’en tou re ; il 
m anie la  langue grecque, avec élégance; il n ’ignore ni 
les systèm es philosophiques en vogue, n i les cultes 
que p ra tiq u en t a u to u r de lui les É gyptiens. Avec m odé
ra tio n , sans doute, m ais avec une énergie que rien  ne 
sa u ra it a rrê ter, il p ro tes te  contre l’ido lâ trie  e t contre 
la fausse sagqsse des païens. Voici qui est à l’adresse 
des stoïciens, d on t la doc trine  se répand  de plus en 
plus : « Ils on t regardé le feu, le v en t, l’a ir  m obile, le 
cercle des étoiles, l’eau im pétueuse, les flam beaux du 
ciel comm e des d ieux  gouvernan t l’univers. Si, ch a r
més de leur b eau té , ils on t p ris  ces créatu res pour des 
d ieux, qu ’ils sachen t com bien le m aître  l’em porte  sur 
elles, car c’est l’a u te u r même de la beau té  qu i les a 
fa ites » (Sap., x i i i , 2-3). Sans doute, l’écrivain  t ie n t 
com pte à ces Grecs de leurs bonnes in ten tio n s ; il ne 
les condam ne pas sans réserve, m ais il les p la in t e t il 
les blâm e de leur aveuglem ent : « Ceux-ci p o u rtan t
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encouren t u n  m o in d re  reproche, car ils s’égaren t 
p eu t-ê tre  en cherch an t D ieu e t en v o u lan t le trouver. 
Occupés de ses œ uvres, ils en fo n t l’ob je t de leurs 
recherches e t s’a r rê te n t à l ’apparence, t a n t  ce qu’ils 
vo ien t est beau. D ’a u tre  p a r t,  ils ne so n t pas non plus 
excusables, car s’ils on t acquis assez de science pour 
a rriv e r à co n n aître  le m onde, n ’en on t-ils pas connu 
plus fac ilem en t le m aître?  » (Sap., x m , 6-9).

A ux  ido lâ tres , l’écrivain  d i t  leur fa it  avec p lus de 
sévérité  : « Ils son t bien  m alheureux ; ils m e tte n t leur 
espérance en des o b jets sans v ie , eux qui on t appelé 
d ieu x  des ouvrages de la  m ain  des hom m es, de l ’or 
e t de l’a rg en t trav a illé s  avec a r t,  des figures d’an im aux  
ou une p ierre  in u tile  » (Sap., x i ,  10). Il raille  ceux qui 
ren d en t les honneurs d iv ins à un  m o rt, e t plus encore 
ceux qu i ad o ren t un  souverain  v iv a n t : « Un père 
accablé p a r  une  douleur p rém atu rée  a  façonné 
l’im age d ’un fils qu i lu i a é té  tro p  tô t  enlevé, et cet 
en fan t qu i é ta i t  m o rt, il s’est m is à l’adorer comm e un 
dieu, e t il a  in s titu é  p a rm i les gens de sa m aison des 
r ite s  p ieu x  e t  des cérém onies. On façonne une im age 
v isib le  du  ro i vénéré , afin de rendre  à l’absen t des 
hom m ages aussi em pressés que s’il é ta i t  p résen t » 
(Sap ., x iv , 15-16).

Le culte  des an im au x , cher au x  É g y p tien s, est 
d ’a u ta n t  p lus rid icu lisé  qu ’il s’adresse à des bêtes plus 
laides e t  p lus stup id es : « Ils ren d en t un  culte  aux 
an im au x  les p lus od ieux , lesquels, jugés d ’après la 
s tu p id ité , sont p ires que les au tres  : il n ’y  a rien  cn eux 
qu i fasse n a ître  l ’affection, com m e à l’aspect d’au tres 
an im a u x »  (Sap., x v , 18). On co m p ren d ra it encore 
qu ’on tém o ig n â t quelque reconnaissance à des an i
m au x  b ien fa isan ts. M ais adorer un  crocodile!

On le v o it, la  m odération  de la form e n ’exclu t pas, 
chez l’au te u r de la  Sagesse, la ju s te  sévérité . Les Ju ifs  
de la  D ispersion p eu v en t b ien  v iv re  au  m ilieu  des 
p a ïens, a d o p te r leu r langue, leu r e m p ru n te r m êm e 
certa ines m anières de penser e t de sen tir. Us resten t 
tro p  p rofondém ent ju ifs  pour p rendre  v ra im en t p a r t  
au  m ouvem ent des idées qui caractérise  l’hellénism e.

P articu liè rem en t ca rac té ris tiq u e  est l’exem ple de 
P h ilo n , né vers l’an  30 a v a n t Jésus-C hris t, m o rt vers 
l’an 40 après Jésus-C hris t, que nous avons la bonne 
fo rtune  de po u v o ir trè s  bien  connaître  grâce au  grand  
nom bre d ’ouvrages q u 'il  a écrits  e t que nous possédons 
encore pour la p lu p a rt. Sans dou te, Ph ilon  est une 
excep tion , e t il se ra it faux  de généraliser les rem arques 
que nous pouvons fa ire  à son su je t. Mais il reste  un  
ty p e  rem arquab le  de ju if  hellénisé ; d ’au tres  sans dou te  
lui o n t plus ou m oins ressem blé; on doit te n ir  com pte 
de lu i. B eaucoup d ’h isto rien s se sont d ’ailleurs trom pés 
à son su je t. Parce  que Ph ilon  connaît adm irab lem ent 
les systèm es philosophiques de la Grèce, parce  qu ’il 
ad o p te  à l’occasion leur éclectism e dans lequel on 
re tro u v e  sans peine des idées em pruntées au stoïcism e 
ou au  p laton ism e, parce  q u ’il p ra tiq u e , dans l ’in te r
p ré ta tio n  des L ivres sa in ts , la m éthode  allégorique et 
q u ’il sem ble ne pas s’in té resser au  sens h isto riq u e  et 
lit té ra l  des réc its  b ib liques, on a vu  parfois en lui un 
p u r Grec, pour qui les écrits  insp irés ne sont pas au tre  
chose q u ’une occasion de développer ses idées person
nelles, en t is sa n t sur leur t ia m e  un com m entaire  très 
libre d 'a llu res. U ne te lle  rep résen ta tio n  de P h i.o n  est 
en tiè rem en t fausse. E n  réa lité , le philosophe d ’A lexan
d rie  re s te  un  Ju if  au th en tiq u e , des p ieds à la  tê te , 
e t  scs corelig ionnaires d ’A lexandrie  ne  se sont pas 
tro m p és en le désig n an t pour a lle r en am bassade à 
R om e e t p o u r le charger d ’exposer leurs griefs à 
l ’em pereur. U suffit de lire  ses œ uvres avec un  peu 
d ’a tte n tio n  p o u r se ren d re  com pte que sa foi re lig itu se  
n ’a p as subi ia m o indre  a tte in te  au co n tac t du m onde 
hellénique. Il n ’e s t p as seulem ent un m o n o thé iste , aux 
yeu x  de qu i l ’ido lâ trie  est condam née p a r  les seules

lum ières de la  ra iso n ; il est un  fidèle de Y ahweh, un  
d iscip le de Moïse, u n  ad m ira teu r de la Loi.

L ’allégorie lui se rt à  défendre l’É critu re  contre un 
certa in  nom bre de ses d é trac teu rs ; elle est parfo is un  
m oyen com m ode de résoudre des difficultés tro p  
réelles. M ais elle e s t aussi une m éthode susceptible 
d ’élever les lec teu rs à  la  v ie  sp irituelle , pu isq u ’elle 
p e rm e t de tro u v e r  dans la  loi de Moïse la  n a rra tio n  
in té rieu re  des é ta ts  de l ’âme. « L a  Genèse dans son 
ensem ble ju sq u ’à  l ’a p p a ritio n  de Moïse représen te  la 
tran s fo rm a tio n  de l ’âm e hu m ain e , d ’abord  m oralem ent 
ind ifféren te , pu is se to u rn a n t vers le v ice , e t enfin, 
q u an d  le vice n ’e s t pas inguérissable, rev en an t p a r  
degrés ju sq u ’à  la v e r tu . D ans ce tte  h isto ire , chaque 
é tap e  e st rep résen tée  p a r  un  personnage. A dam , 
l ’âm e n e u tre , e s t a tt i r é  p a r  la te n ta tio n , È v e , elle- 
m êm e sédu ite  p a r  ie p la is ir , ie serpen t. P a r  là, l ’âme 
engendre  en elle l ’orgueil, Caïn, avec to u te  la  suite 
des m au x ; le b ien , Abel cn e s t exclu e t  elle m eu rt à la 
v ie  m orale. M ais, q u an d  le m al n ’est pas incurab le , les 
germ es de bien  qui sont en elle p euven t se développer 
p a r  l ’espoir, Énos, le rep en tir , É noch , p o u r ab o u tir 
à la ju stic e , N oé; pu is, m algré  des rechu tes, le déluge, 
Sodom e, à la  sa in te té  définitive. » É . B réhier, Les idées 
philosophiques el religieuses de Philon d ’A lexandrie, 
P a r is , 1908, j). 42 sq.

U n ’e s t pas trè s  sû r que Philon  so it p a rv en u  à 
gagner beaucoup de pa ïens à  l ’idéal ju if  : ce son t su r
to u t  les ch rétien s qu i on t lu  scs ouvrages e t  qu i on t 
p ro fité  de ses leçons. E ncore  lu i o n t-ils  dem andé une 
m éthode  d ’exégèse beaucoup p lu s que des exp lications 
to u te s  fa ites . Les in te rp ré ta tio n s  proposées p a r  Philon 
su r la  tran scen d an ce  de D ieu, su r le rôle e t  la  n a tu re  
du V erbe, a u ra ien t é té  p lu tô t fa ite s  p o u r les décon
certer. M ais il p o u v a it ê tre  u tile  de savoir com m ent les 
p récep tes de la  Loi, en p a rticu lie r  to u s  ceux qu i on t 
ra p p o rt à la litu rg ie , au x  abstinences, à  la p u re té  
r itu e lle , devaien t ê tre  en ten d u s p a r  le nouveau  peuple 
de D ieu : Philon  leu r a  perm is de lc tro u v er, e t  nous ne 
nous étonnons guère en p en sa n t que sa in t Jé rôm e a 
donné au philosophe ju if  une p lace dans son catalogue 
des écrivains ecclésiastiques.

D ’un a u tre  p o in t de vue, la p e rsonnalité  de l ’h isto 
rien  Josèphe n ’est pas m oins in té ressan te  à  signaler 
que celle de Philon . Josèphe, né en 37-38 après Jésus- 
C hrist e st un  Ju if  de P a les tin e  : il a p p a rtie n t p a r  son 
père à  une fam ille  sacerdo tale ; sa m ère sc ra tta c h e  
aux asm onéens. A rrivé  à l ’âge d ’hom m e, il sc range 
dans le p a r ti  des pharis iens, m ais sa m odération  n a tu 
relle, p e u t-ê tre  m êm e son bon sens p o litiq u e , l ’enga
gen t à ne p as rom pre avec les R om ains. P e n d a n t la 
guerre, où il se tro u v e  e n tra în é  com m e m algré lui, il a 
une a tt i tu d e  équivoque, dans laquelle ses com patrio tes 
ne v o ien t rien  de m oins q u ’une v é ritab le  trah iso n ; e t 
lorsque la  prise  de Jérusa lem  a consom m é la ru ine du 
peuple ju if, il v ien t à R om e où il v i t  désorm ais sous la 
p ro tec tio n  des p rinces de la m aison flavienne.

Ce qu i frap p e  a v a n t to u t  dans le carac tè re  de 
Josèphe, c’e st sa com plexité. U a reçu  assurém ent la 
cu ltu re  hellénique : il écrit en  une langue trè s  sa tis
fa isan te , dans laquelle 011 n ’a  relevé aucune trac e  de 
sém itism e. Son loyalism e à l ’égard  de R om e e t des 
p rem iers princes de la d y n astie  flavienne e st c erta in  : 
le ré c it de la guerre ju iv e , com posé d ’abord  cn ara- 
m éen, a pour b u t de d é to u rn e r scs com patrio tes de se 
soulever à  nouveau con tre  l ’em pire. E n  m êm e tem p s, 
Josèphe reste  un  Ju if  a u th en tiq u e , a tta ch é  au passé 
de son peuple don t il rappelle  les gloires e t  les souf
frances, passionném ent épris de la  Loi, de la litu rg ie, 
des précep tes trad itio n n e ls . Le Contre A pion , qui est 
le d ern ier de ses ouvrages, éclaire curieusem ent sa 
physionom ie : l ’a u te u r  se préoccupe d ’y répondre  à 
diverses accusations form ulées con tre  les Ju ifs, e t

s u p p l . a u  d i c t . d e  l a  b i b l e . S. B. —  III .  —  47.



1475 H E L L É N I S M E  E T  C H R I S T I A N I S M E 1476

d ’abord  à celle de m odern ité . A lors que, dans les 
A ntiquités juives, il a v a it  rev end iqué  p o u r son peuple 
le privilège d ’avo ir é té  le p rem ier à  fo rm er un  corps de 
n a tio n , p lusieurs c ritiques av a ien t osé s’élever contre 
ce fa it d ’h isto ire . Jo sep h  les ré fu te  à g ran d  ren fo rt de 
tex te s  e t  de tém oignages, e t  il p ro fite  de l ’occasion 
p o u r répondre  au x  calom nies les plus rép an d u es à 
R om e : cu lte  de l ’âne, m eu rtre  r itu e l, se rv itu d e  sécu
la ire , m anque  de civism e, absence de g rands hom m es, 
abus des sacrifices d ’an im aux , lois a lim en taires, c ir 
concision. Le p laidoyer, car c’en e st un , e s t fo rt bien 
condu it. « On y  tro u v e  à peu p rès to u te s  les q u a lité s  
du  polém iste : in form ation  é tendue, d ialectique  sub tile  
e t  p re n an te , de l ’e sp rit, de l ’éloquence m êm e; on y 
tro u v e  aussi les défau ts inév itab les du genre : le 
m anque  de c ritiq u e , le sophism e, le bluff, l ’escam otage 
des argum en ts gênan ts, tro p  d ’indulgence p o u r ses 
c lients, tro p  de sévérité  p o u r ses adversaires, l ’invec
t iv e  v io len te  e t,  à l ’occasion, ia m auvaise  foi. » Th. Rei- 
nach , F lavius Josèphe, Contre A p io n , P a ris , 1930, 
p . x x . Josèphe e st un  avoca t : son p a trio tism e  nous 
p e rm e t de com prendre sa plaidoirie .

On p e u t d ire  que Philon  e t  Josèphe rep résen ten t 
au  m ieux les d iverses a tt i tu d e s  prises p a r  les Ju ifs  de 
la D ispersion en face de l ’hellénism e, e t  c’e s t pourquoi 
nous nous som m es a rrê tés  à les dépeindre. Philon  
d ’A lexandrie  e st v ra im en t le Ju if  hellénisé, don t to u tes  
les h ab itu d es tro u v e n t leu r cen tre  à  A lexandrie, qui 
fa it  des politesses e t  des avances à  la  philosophie 
p rofane. Josèphe e s t le Ju if  tra n sp la n té  qu i, après 
avo ir longuem ent vécu  en  P a les tin e , jo u it  sans doute 
de l ’h o sp ita lité  de R om e, m ais sans pouvo ir oublier 
Jérusa lem . Tous deux , en d ép it des apparences, re s te n t 
p rofondém ent ju ifs. L ’hellénism e a pu  les in téresser, 
les charm er, il ne les a pas conquis.

II n ’a pas d av an tag e  conquis le judaïsm e. E t  c’e st 
assurém ent l ’un  des fa its  les p lus ex trao rd in a ires  de la 
période hellén istique que le m ain tien , voire le dévelop
p e m en t de l ’e sp rit ju if au  m ilieu du  m onde. Alors que 
p a r to u t  se c réen t de v astes  syncrétism es, alors que les 
v ieilles religions se com p én ètren t les unes les au tres , 
a lo rs que les idées e t  les r i te s  de l ’O rien t envah issen t 
les pays d ’O ccident, se m êlen t les uns aux  au tres , 
s’a jo u te n t, se com binen t, sc lien t, le judaïsm e garde 
p a r to u t  ses caractères d istinc tifs . Les Ju ifs  se recon
na issen t d ’un b o u t du  m onde à  l ’au tre , parce  q u ’en 
to u t  lieu ils son t fidèles à D ieu e t  fidèles à  la Loi. Ils 
p e u v en t p a rle r  e t  ag ir com m e to u t  le m onde. Leurs 
âm es, qu i re s te n t à  eux , ne so n t p as celles de to u t  le 
m onde.

V I. C h r i s t i a n i s m e  e t  h e l l é n i s m e . —■ Prêché 
d ’ab o rd  en  te rre  ju iv e , le chris tian ism e n ’a pas ta rd é  
à  e n tre r  en  co n tac t avec le m onde hellénique : c’est à 
A ntioche de Syrie que, p o u r la p rem ière  fois, les d is
ciples du  C hrist o n t reçu  le nom  de chrétiens. Quelles 
on t é té  les réac tio n s de l ’hellénism e en  face de la 
relig ion n a issan te?  Quelle a é té  l’a tt i tu d e  du ch ris
tian ism e  en  présence du  m onde nouveau  d o n t il 
e n tre p re n a it  ia  conquête?  A ces deux questions, nous 
n ’app o rte ro n s q u ’une réponse des plus som m aires.

Le plus g rand  des p réd icateu rs évangéliques dans 
le  m onde hellénique e s t assurém ent l ’ap ô tre  P au l; e t 
la Providence sem ble l ’av o ir p rép aré  à  la m ission qu i 
d ev a it ê tre  la  sienne, en réu n issan t dans sa personne 
les q u a lités rep résen tatives du  Ju if  e t  de l ’Hellène. Ju if, 
P au l l’est de m anière ém inente : H ébreu , fils d ’H ébreu , 
de la race d ’Israël, de la  t r ib u  de B enjam in , circoncis 
le h u itièm e jou r, pharis ien  selon la loi (Ph ilip ., m , 5), 
e t  il ne cesse p as de revend iquer avec fierté  son origine : 
« Ils sont H ébreux? Je  le suis égalem ent. Ils sont Israé
lites?  Je  le suis égalem ent. Ils son t de la race d ’A bra- 
liam ?  Moi aussi ( I I  Cor., x i, 22). » Il souhaite  d ’être  
an a th èm e  p o u r ses frères, qu i sont ses p a ren ts  selon la

chair, qu i so n t Israélites, à  qui a p p a rtie n n e n t les 
t i t r e s  d ’adop tion  filiale, la  gloire, l ’alliance, la  Loi, le 
cu lte , les prom esses, de qui e s t né le C hrist selon la 
cha ir (R om ., ix , 3-5). Il a é té  in s tru it  aux pieds de 
G am aliel. Il a  com m encé p a r  p e rsécu ter l ’É glise de 
D ieu ; e t,  après sa conversion m iraculeuse, il garde 
p o u r le peuple choisi auquel il a p p a rtie n t une p réd i
lec tion  spéciale. Il d i t  bien que, dans le C hrist, il n ’y 
a  p lus n i ju if  n i b a rb are  (G ai., m ,  28; R om ., x , 12), e t 
ce n ’e st p as de sa p a r t  une form ule v ide de signifi
ca tion , pu isque p a r to u t  où il prêche, il annonce à tous 
la bonne nouvelle e t  q u ’il ne v e u t p as laisser im poser 
aux  Grecs con v ertis  le joug  in to lérab le  des p rescrip 
tio n s  m osaïques. Mais les Ju ifs  o n t d ro it à  recevoir 
les p rem iers la  parole de v ie, e t  ce n ’e st pas ia  fau te  
de l ’A pôtre  si, tro p  souvent, ils la  re je tte n t  avec 
m épris. On p o u rra it m u ltip lie r les tra i ts .  P au l est 
v ra im en t un  Ju if.

P o u r ta n t  ce Ju if  e s t aussi u n  Hellène. Il est né  à 
T arse, en Cilicie, ville  riche, opulente m êm e, bien 
connue p a r  ses écoles. Il est c itoyen  rom ain  p a r  d ro it 
de naissance e t  il n ’a pas eu, com m e ta n t  d ’au tres, 
besoin d ’ach e te r ce t i t r e  envié à p rix  d ’argen t. Il ne 
c ra in t pas de c ite r, dans ses discours, te lle  ou telle  
form ule des philosophes ou des poètes païens. Il 
recom m ande aux  siens d ’aim er, de rechercher, to u t  
ce qu i e st v ra i, to u t  ce qu i e st respec tab le , to u t  ce qui 
e st ju s te , to u t  ce qu i e st chaste , to u t  ce qu i e st a im able, 
to u t  ce qui m érite  une bonne renom m ée (P h ilip ., iv , 
8). On a rem arqué  avec ra ison  sa p réd ilec tio n  p o u r 
les im ages e t  les m étaphores em prun tées aux jeu x , 
aux  sp o rts  a th lé tiq u es ; e t  q u an d  on se souv ien t du 
m épris tém oigné p a r  les Ju ifs  p o u r la beau té  du corps 
e t  p o u r les exercices physiques, ce sim ple t r a i t  nous 
p e rm e t de classer sa in t P au l : la  fo rm atio n  de son 
esp rit est décidém ent grecque. L a  langue qu ’il emploie 
est celle de ses con tem pora ins, une belle langue v iv an te , 
chaude, colorée. S’il m éprise la g ram m aire , ce n 'e s t  
pas q u ’il l’ignore; c’e s t que son éloquence l ’e n tra în e ; 
e t,  lo rsqu’il le v e u t, il écrit avec une ra re  correction. 
Q uelques-uns v eu len t m êm e re tro u v e r chez lu i l ’em 
ploi des procédés de la  d ia trib è;  comm e s’il n ’av a it pas 
é té  capab le  de se déprendre  des rece tte s  scolaires. Non ; 
sa lo i suffit à exp liquer son sty le ; m ais il e s t v ra i 
q u ’il a  é tud ié , e t  l’on sen t b ien , en lisan t ses ép îtres, 
q u ’il e st loin d ’ê tre  un  hom m e sans le ttre s .

Somme to u te , sa in t P au l représen te  une adm irab le  
syn thèse  de ce q u ’il y  a  de m eilleur dans le judaïsm e 
e t dans l ’hellénism e. On p eu t d ire que le chris tian ism e, 
d on t il e s t le m essager, t r a d u i t  aussi les m eilleures 
asp ira tions des Ju ifs confiants dans ia  révélation  
d iv ine e t  des Grecs appuyés sur la sagesse hum aine. 
Q u’on ne s ’y  tro m p e  d ’ailleurs pas. C’est sa in t P au l 
lui-m êm e qu i, en écriv an t aux C orin th iens, m et en 
relief la to u te  pu issan te  o rig ina lité  de son m essage : 
« Le C hrist m ’a envoyé p o rte r  la bonne nouvelle, m ais 
non pas dans une sagesse de discours. 11 ne fa u t pas 
v id er la  croix du  C hrist. Oui, le discours de la croix 
p o u r ceux qui se p e rd en t e s t folie. Mais pour ceux qui 
se sau v en t, p o u r nous, il e s t puissance de Dieu. N ’est-il 
pas é c rit : J e  va is d é tru ire  la sagesse des sages. H ors 
du chem in, l’h ab ile té  des habiles. Où est le sage? Où 
est le le ttré?  Où est le d isp u teu r de ce m onde? Dieu 
ne l ’a -t-il pas  rendue  folle la sagesse de ce m onde? 
Car voici comm e il en a décidé dans sa sagesse. Ah! le 
m onde, p a r  sa sagesse, n ’a pas reconnu Dieu? E h  bien 
donc il a p lu  à  D ieu, p a r  la folie de la p réd ication , de 
sauver ceux qu i c ro ien t. A h l les Ju ifs  veu len t des 
signes e t  les Grecs réclam ent de la sagesse? E h  bien, 
nous, nous proclam ons le C hrist crucifié, scandale pour 
les Ju ifs , folie pour les païens; m ais pour les appelés, 
Ju ifs e t Grecs, le C hrist, puissance de Dieu, sagesse de 
D ieu. » (1 Cor., i, 17-24.)
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A dm irab les form ules. Le chris tian ism e e s t d ’abord  
lui-m êm e, e t  il ne v e u t ê tre  com paré q u ’à lui-m êm e. 
A ssurém ent, il plonge, p a r  ses racines les p lus p ro 
fondes, dans la t ra d itio n  ju ive. Le C hrist e st fils de 
D avid , fils d ’A braham . Les p rophètes on t annoncé sa 
venue e t lu i a réalisé les p rophéties. Mais il e s t d ’abord  
F ils de D ieu, e t  cela le d istin g u e  de to u s les m essagers 
qu i l ’av a ien t p réparé . « D ieu, après av o ir p a rlé  à 
m ain tes reprises e t  de d iverses m anières à  nos pères, 
p a r  les p ro p h è tes , to u t  récem m ent, en ces jou rs , nous 
a pa rlé  à  nous p a r  son F ils , p a r  qu i aussi il a  créé les 
siècles (H ebr., i, 1). » De m êm e, le christian ism e est la 
v é ritab le  sagesse, car le V erbe e st la  lum ière qui éclaire 
to u t  hom m e v e n an t dans le m onde, e t  to u te  v é r ité  
procède de Lui. M ais aussi, les m oyens de D ieu ne 
son t p as les n ô tres , e t il a p lu  à D ieu de sauver le 
m onde p a r  la  folie de la croix, qui n ’e s t sagesse et 
puissance que p o u r ceux qu i on t com m encé p a r  croire.

D ans ces conditions, on com prend sans peine l ’a t t i 
tu d e  prise  p a r  l’hellénism e en face du christianism e. 
A ttitu d e  d ’indifférence orgueilleuse d ’abord. Le p re 
m ier siècle païen, j ’en ten d s les riches, les in te llectuels, 
ce q u 'o n  appelle o rd inairem en t l’élite, n ’a pas fa it 
a tte n tio n  à ces nouveaux  p réd ica teu rs  qui pa rco u 
ra ie n t le m onde p o u r y  p rêcher un D ieu crucifié : les 
philosophes d ’A thènes se son t m oqués de sa in t Pau l 
lorsqu’il leur a  annoncé la résu rrec tion . Sénèque n ’a 
pas connu le g rand  A pô tre , e t  la correspondance q u ’on 
a  im aginée p lus ta rd  e n tre  sa in t P au l e t  lu i n ’est 
q u ’une pieuse inven tion . T ac ite  e t Suétone n ’on t pa rlé  
q u ’incidem m ent des ch rétiens à propos d ’un é d it de 
C laude, ou de l ’incendie de R om e sous le règne de 
N éron : à  ce m om ent, les fidèles de R om e pouvaien t 
bien  ê tre  déjà m ultitudo ingens. Com m ent ces pauvres 
gens in téresseraien t-ils le g ran d  seigneur des le ttre s  
q u ’e st T ac ite?  Sous le règne de T ra jan , P line  le Jeu n e  
s’inquiète  du  so rt q u ’il do it faire  aux  chrétiens dénon
cés, m ais il ne leu r accorde pas plus d ’a tte n tio n  q u ’aux 
mille e t  u n  ob jets de son ad m in istra tio n  provinciale. 
L ’É ta t  e s t plus c la irv o y an t, puisque, depuis le règne 
de N éron, il in te rd it  la profession de ch ristian ism e, 
sous peine de m o rt. M ais il ne s’inqu iè te  pas de ch er
ch er ce que recouvre ce tte  profession : il lu i suffit de 
savoir que les chrétiens se m e tte n t hors la loi en 
re fu san t d ’adorer les dieux officiels, e t  trè s  spécia
lem ent de rendre  à  César des honneurs divins.

A u u e siècle, les m ilieux populaires s’ém euvent : 
c’e s t a lors que com m encent à  c ircu ler les prem ières 
calom nies con tre  les chrétiens : incestes, an th ro p o 
phag ie , festin s de T hycste , cu lte  de l ’âne e t  au tres 
s tu p id ité s  du  m êm e genre. Les in te llectuels ne bron
chent pas. Q uelques m ots dédaigneux  d ’E p ic tè te  e t  de 
M arc-A urèle, qu i m o n tren t seulem ent à  quel p o in t ces 
deux grands esp rits  se m éprennen t su r le sens e t  la 
v a leu r du  m arty re  ; vo ilà  to u t  ce que nous trouvons 
dans la  l i t té ra tu re  p rofane de ce tem ps. E n  v a in  les 
apologistes s’adressen t-ils aux  em pereurs, au  S énat, 
à  to u t  le peuple rom ain  : leurs p laidoyers éloquents 
sem blen t bien  to m b er dans le v ide  : ils ne son t pas 
m êm e lus. Le philosophe M arc-A urèle ignore p eu t- 
ê tre  l ’existence du  philosophe Ju s tin .

Il e s t possible que ce so it F ro n to n  qu i, le prem ier, 
p a rm i les le ttré s , a it  daigné je te r  un  regard  du côté des 
chrétiens. E ncore  cela n ’est-il pas sûr. Il fa u t en to u t 
cas a tte n d re  ju sq u ’en 178 la pub lica tion  du Discours 
véritable de Celse p o u r tro u v e r la  plus ancienne des 
a tta q u es  scientifiques ou so i-d isan t telles contre 
l ’enseignem ent chrétien . Celse e st un  hom m e in s tru it. 
Il s ’est renseigné su r l ’Église a v an t de l ’a tta q u er. II a 
lu to u t  au  m oins les É vangiles, e t son in form ation  
com prend encore d ’au tres livres chrétiens. Ses objec
tio n s son t in té ressan tes à  recueillir, parce  q u ’elles 
m o n tren t au  m ieux l 'an tagon ism e qu i ex is te  en tre

l ’e sp rit grec e t l ’É vangile. L a  plus im p o rtan te  de 
to u te s , c’e st précisém ent l ’exigcnce de la foi à  la 
parole de D ieu. Les Grecs dem anden t de la sagesse, 
av a it d it sa in t Paul. Celse illu stre  adm irab lem ent cette  
form ule. Il v e u t des preuves, des d ém onstra tions, des 
a rgum ents . Il s’im p a tien te  dev an t des hom m es qui se 
c o n ten ten t de croire. On lu i pa rle  des m iracles, des 
p rophéties : les païens ne p eu v en t-ils  p as en avoir aussi? 
On lui pa rle  de la sa in te té  des chrétiens, de leur p u re té , 
de leu r c h arité  : que lu i im p orte , p ourvu  q u ’il trouve  
le chem in de la vio heureuse? On lu i pa rle  des m arty rs  : 
il se m oque de ces insensés qui m eu ren t sans com 
prendre . S’il av a it lu les Apologies de Ju s tin ,  il sau ra it 
du  m oins que les ch rétiens se p réoccupent eux aussi 
de p ro u v er leurs c royances; m ais il ne les connaît pas 
e t  il raille.

P resque aussi grave à ses yeux , sinon a u ta n t , e s t le 
reproche d ’incivism e q u ’il f a it  aux chrétiens. Les 
fidèles se m e tte n t en quelque so rte  hors la  loi en 
re fu san t de p a rtic ip e r aux  cultes officiels e t d ’accepter 
des fonctions dans l’É ta t .  A ux  yeux  d ’un bon citoyen , 
cela e st assurém ent t rè s  grave. Celse e st p rê t  à  ad 
m e ttre  une sorte  de m onarchie d iv ine , c’est-à-d ire  
l ’ex istence d ’un  dieu  suprêm e, au to u r de qui se ran 
geraien t, p rê ts  à  exécu ter ses ordres, une m u ltitu d e  de 
dieux subordonnés : héros, dém ons, que sais-je? E t  il 
ne  com prend p as pourquoi le m onothéism e c h rétien  ne 
peu t s’accom m oder de ce com prom is. P o u r ta n t, si 
les fidèles vou la ien t l ’accep ter, to u t  n ’ira it- il  pas 
pour le m ieux  e t  l ’em pire ne p o u rra it- il  pas alors les 
com pter p a rm i ses se rv iteu rs  les plus dévoués? E n  
tem p s de crise su rto u t, nu l n ’a le d ro it de se dérober. 
Le p a trio tism e  de Celse re jo in t ici les exigences de 
son ra tionalism e.

Nous n ’avons pas à  in s is te r  su r les divers aspects de 
la  polém ique païenne  après le n° siècle. Avec des 
v a rian te s , ce son t to u jo u rs  les m êm es a rg um en ts qui 
rev iennen t : sans cesse réfu tés p a r  les apologistes, e t 
sans cesse rep ris p a r  les païens cultivés. Qu’il nous 
suffise de rapp eler que la m ontée  du ch ristian ism e 
dans le m onde de l ’in telligence a é té  len te  e t difficile, 
e t q u ’au iv s siècle seulem ent elle a  p ris  un  défin itif 
essor. Les Grecs cherch en t la  sagesse. Le chris tian ism e 
ne leu r offre que la folie de la croix.

Peu t-on  d ire à l’inverse que le christian ism e s ’est 
m is à  l ’école des Grecs e t  a  em prun té  beaucoup à 
l ’hellénism e? On e st allé naguère  ju sq u ’à  p ré tendre  
que to u t  l ’enseignem ent ch ré tien  p ro v en a it en réalité  
d ’em p ru n ts  fa its  à  la sagesse p rofane, c t  quelques-uns 
p e u t-ê tre  se souviennent encore des ouvrages b rilla n ts , 
dans lesquels E . H a v e t a  sou tenu  ce paradoxe . Il est 
d ’a u ta n t  p lus in u tile  de m o n tre r  la  fausseté  d ’une 
pareille  thèse  que nul n ’oserait plus la sou ten ir au jo u r
d ’hu i c t que l ’on cherche p lu tô t du  côté de l ’O rien t e t 
de ses m ystères les p ré tendues origines du dogm e e t de 
la m orale de l’Église.

E n  réa lité , le chris tian ism e so rt de l ’enseignem ent 
de Jésus, e t  ses p rem iers p réd ica teu rs  en on t pleine 
conscience, p u isq u ’ils lie cessent pas de déclarer q u ’ils 
se co n ten ten t de rép é te r ce q u ’ils on t reçu, q u ’ils 
conservent le dépôt e t  que le plus essentiel devoir de 
leurs disciples consistera  à  t ra n sm e ttre  à  leur to u r  ce 
q u ’ils au ro n t eux-m êm es appris . E n tre  le ch ris tia 
nism e e t l ’hellénism e, il y  a to u t l ’abîm e qui sépare 
Dieu de Bélial (11 Cor., v i, 15; I Cor., x , 2U-22) : 
l’hellénism e, c’est le pagan ism e, c ’e st l ’idô latrie , avec 
to u te s  les ta re s  m orales qui racc o m p a g n e n t (R om ., i, 
18-32); le ch ristian ism e au co n tra ire , c’est la foi au 
Dieu v iv an t e t c’est l ’appel à  la vio sp iritue lle  dans le 
C hrist. On p e u t, à  l ’infini, développer les deux term es 
de ce tte  an tithèse . Il suffit de lire  les ép îtres de sa in t 
Pau l pour se ren d re  com pte de la répu lsion  q u ’éprouve 
l’A pôtre  pour to u t  ce qui, de p rès ou de loin, rappelle
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les cu ltes païens. L a  lec tu re  des liv res écrits , au cours 
des siècles, p a r  les chrétiens, q u ’ils soient évêques 
com m e sa in t C lém ent de R om e, sa in t Ignace d ’A n
tioche , sa in t Po lycarpe  de Sm yrne, sa in t Irénée de 
L yon , p rê tre s  com m e Clém ent d ’A lexandrie  ou 
O rigène, sim ples laïques comm e H erm as, A ristide, 
J u s tin  ie Philosophe, A thénagore , p ro d u it 1 a m êm e 
im pression  : p as d ’accord possible e n tre  D ieu e t  les 
dém ons. Le ch ré tien  n ’a  p a s  le d ro it de p roclam er que 
César e s t Seigneur, car p o u r lu i, il n ’y a  q u ’un seul 
D ieu e t  Père  de to u t,  qu i e st au-dessus de to u t  e t 
p a r  to u t  e t  en  to u t;  e t  il n ’y  a  q u ’un  seul Seigneur, 
Jésu s-C h ris t, qui e st l ’im age du D ieu invisible, le 
prem ier-né de to u te  c réa tu re , en  qu i to u t  a é té  créé au 
ciel e t  su r la te r re , les choses v isib les e t  les choses 
invisibles. Sous quelque asp ec t q u ’on envisage les 
choses, l ’an tinom ie  e s t to ta le . Il fa u t la  souligner 
a v a n t  to u t.

Il e st cep en d an t im possible que le ch ris tian ism e qui 
p a rle  grec, qu i se re c ru te  dans un  m onde hellénisé, qui, 
to u t  de su ite , f a it  des conversions dans les m ilieux  les 
p lus d ivers e t qu i p ré te n d  gagner le m onde e n tie r  au 
Seigneur Jésu s , vive en dehors de la c iv ilisation  hellé
n ique. N ous avons rap p elé  dé jà  que sa in t P au l té 
m oigne, p o u r to u t  ce qu i e st v ra i, ju s te  e t  ch aste , une 
sy m path ie  larg em en t h um aine  e t  q u ’il se garde bien 
de prom ulguer des exclusives co n tre  qu i que ce soit. 
C om m ent nous é tonnerions-nous de v o ir l ’Église 
e m p ru n te r des m ots , des form ules, voire des in s t i tu 
tio n s , au m iliiu  dans lequel elle se développe? Seules 
des é tu d es de d é ta il p eu v en t ici nous renseigner. Le 
te rm e  épiscope p a r  exem ple é ta i t  co u ran t dans les ci tés 
grecques : l 'É g lise  le p ren d  pour désigner ceux qui 
seron t les chefs des d iverses com m unautés. M ais elle 
lui donne une  v a leu r nouvelle  e t c’e st ce qu i im porte . 
L o rsq u ’on l i t  les le t tre s  de sa in t Ignace d ’A ntioche, 
on v o it b ien  que le vénérab le  évêque ne  se soucie 
guère des épiscopes païens e t  q u ’à ses yeux , le m ot a 
un sens déjà  fixé dans la  term inolog ie  chrétienne . Il ne 
fa u t donc p as ê tre  dupe des apparences. L o rsq u ’on se 
tro u v e  en présence de v ieu x  m ots ou de v ieu x  usages 
que l ’É glise a bap tisés , on ne se h â te ra  p as  de conclure 
à un  em p ru n t, à  une im ita tio n  s té rile ; on se dem an
dera quel e st l ’e sp rit nouveau  qu i rem p lit le m o t, qui 
anim e l’usage e t  Ton v e rra  sans peine que le ch ris tia 
nism e p ré ten d  bien garder in ta c te  sa d iv ine o rig inalité.

D eux a tt i tu d e s  d ’ailleurs re s te n t possibles en face 
de l’hellénism e : celle de la  sy m p ath ie  e t  celle de la 
défiance : Tune e t  l ’a u tre  so n t rep résen tées dans 
l ’Église ancienne. L a  prem ière e st p a r  exem ple celle 
de sa in t J u s tin  l ’A pologiste. Ju s tin  enseigne que tou te  
v é r ité  est venue aux  hom m es p a r  le V erbe de Dieu. 
Celui-ci s’est m anifesté  aux  p a tr ia rc h e s; il a  parlé  aux 
prophètes p a r  l’in te rm éd iaire  de l ’E sp rit,  si bien que 
les Ju ifs  on t réellem ent connu D ieu. A ux Grecs, il est 
dem euré caché la p lu p a r t  du tem p s; m ais quelques-uns 
d ’en tre  eux, les m eilleurs e t  les p lus sages, on t cepen
d a n t possédé grâce à lu i des parcelles de vé rité . Si un  
H érac lite  ou un  Socrate  on t en trev u  quelque chose des 
m ystères de D ieu, c’est parce  que le V erbe les a 
anim és. Le ch ris tian ism e com plète donc p lu tô t q u ’il 
ne d é tru it. Il achève ce qu i a é té  comm encé jad is  : 
Jésus-C hris t e s t le V erbe de D ieu, fa it  hom m e pour 
conduire  to u s les hom m es à  la connaissance e t  à 
l’am our du Père. Sans peine  on re tro u v e , dans sa 
do c trin e , l ’enseignem ent des p rophètes e t le m eilleur 
de l ’enseignem ent des sages.

C lém ent d ’A lexandrie  adopte  une a tt i tu d e  an a 
logue. L ui aussi fa it  confiance à ia  philosophie dans 
laquelle  il v o it une sorte  de p rép ara tio n  p rov iden
tie lle  au sa lu t. Les hom m es ne p o u v a ien t pas ê tre  to u t 
de su ite  capables de recevoir la v é rité  to ta le ;  il fa llait 
les y  disposer p e t i t  à  p e t i t ,  e t, c’est à cela q u ’on t servi

les p ro p h è tes dans le peuple hébreu , les sages chez les 
Grecs. D ’ailleurs, si Ton rem arque que les sages de la 
Grèce son t p o sté rieu rs  à  Moïse e t  aux  prophètes, on 
p e u t se dem ander s’ils ne leu r on t pas fa it des em 
p ru n ts  e t s’ils ne leu r do ivent pas le m eilleur de leur 
sagesse. L a  th éo rie  de l ’em p ru n t ou du  vol n ’e st pas 
spéciale à C lém ent e t  les apologistes ju ifs l ’av a ien t déjà 
u tilisée. E lle  é ta i t  destinée, dans l ’Église des prem iers 
siècles, à une h a u te  fo rtu n e , e t  on le com prend sans 
peine , p u isq u ’elle p e rm et à  la fois de sauvegarder le 
carac tè re  o rig inal de la  rév éla tio n  judéo-chrétienne et 
de m o n tre r  aux  Grecs q u ’ils ne sont pas éloignés du 
sa lu t.

T ou te  différente e s t ia p osition  prise p a r  des hom m es 
comm e T a tien  e t  T ertu llien . Ceux-ci refusen t de voir 
rien  de bon, de v ra i ou d ’honnête  dans l ’hellénism e. 
T a tien  ra ille , c ritiq u e , condam ne avec la  m êm e éner
gie les religions ido lâ triques e t  la p ré ten d u e  sagesse des 
Grecs. T ertu llien  déclare q u ’il n ’y  a rien  de com m un 
en tre  A thènes e t l ’Église, e t s’il n ’a pas écrit en propres 
te rm es la form ule : Credo quia absurdum, il n ’hésite  
pas cependan t à  d ire  que la foi ne do it rien  à  la raison 
e t q u ’elle n ’a p as à  ren d re  com pte de ses dogm es. A 
certa in s  m om ent s, to u t  au  m oins, la m asse des croyan ts 
sem ble p a r ta g e r  c e tte  défiance à l ’égard  de la  sagesse 
hum aine  : C lém ent d ’A lexandrie  se p la in t quelque 
p a r t  des fidèles qui on t aussi peu r de la philosophie 
que les en fan ts  des m asques, e t  il le déplore. Mais cela 
m êm e e s t carac té ris tiq u e . On se rend  com pte que le 
chris tian ism e qu i est sagesse de D ieu e t  force de Dieu 
nc do it rien  aux  philosophes hum ains e t  q u ’il ne 
sa u ra it q u ’ab d iq u er en ch erchan t à  s ’ap p u y er su r 
eux ou m êm e à  les u tilise r  de quelque m anière que ce 
soit.

V II. C o n c l u s i o n . —  D ans l ’h isto ire  de l ’h u m an ité , 
l ’hellénism e tie n t  une place considérable, e t Ton p eu t 
d ire que nous v ivons encore de ia  c iv ilisation  q u ’il a 
créée : ce q u ’on appelle hum anism e n ’est pas au tre  
chose au  fond que la  cu ltu re  g réco -latine; nous n ’avons 
pas encore, en E urope, tro u v é  le m oyen de ia  rem 
placer. D u p o in t de vue re lig ieux, le rôle de l ’hellé
nism e e st p a rticu liè rem en t im p o rtan t. L a  conquête 
du m onde m éd ite rran éen  p a r  la  langue, la philosophie, 
les b eau x -a rts , la l it té ra tu re  d ’origine hellénistique, a 
to u t  au  m oins p rép aré  la voie au  ch ristian ism e. Grâce 
à elle, les chem ins se son t tro u v és indiqués p o u r l ’ex
pansion  d ’une religion universelle. P a r  dessus les 
an tiq u es b a rriè res q u ’av aien t m u ltip liées les cités 
indépendan tes ou les cu ltes n a tio n au x , on av a it 
com m encé à se ren d re  com pte de l ’existence d ’une 
h u m an ité  qu i a v a it  p a r to u t  les m êm es asp ira tions e t 
ies m êm es besoins, e t qui é ta i t  d ’au ta n t p lus fo rte  
q u ’elle em ployait la m êm e langue pour les exprim er. 
B ien des progrès re s ta ien t encore à fa ire  e t il n ’est 
pas probable  que la  raison h um aine  les eû t accom plis 
à elle seule, si elle n ’a v a it  pas é té  aidée e t éclairée p a r 
la  révélation  divine. L ’h isto ire  de l’hellénism e qui 
nous fa it  co n n aître  t a n t  de m agnifiques succès de la 
ra ison, nous révèle aussi son défin itif échec en face 
des g rands problèm es, e t rien  n ’e st si t r is te  que de voir 
les com patrio tes , les disciples, les ad m irateu rs de So
cra te , de P la to n  e t d ’A risto te  dem ander en fin de 
com pte la lum ière e t  la pa ix  aux m ystères o rien tau x  
qu i, aux  env irons de l ’ère ch rétienne , envahissen t 
l ’em pire. N ’est-ce pas l ’aveu non déguisé d ’une fa illite , 
la  c o n sta ta tio n  d ’une im puissance to ta le?  D eirière  les 
apparences joyeuses d ’une l it té ra tu re  e t d ’un a r t qui 
ne cessent guère de proc lam er la douceur de v iv re , ne 
sent-on pas un incurab le  pessim ism e, celui d ’hom m es 
qu i, après avo ir soulevé beaucoup de questions, n ’en 
peuven t résoudre  aucune avec c e rtitu d e  e t se t ro u v en t 
en proie aux h é s ita tio n s  e t  aux doutes?

Au m onde hellénique, le christianism e est venu
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a p p o rte r la  ce rtitu d e , il a proclam é la bonne nouvelle 
du sa lu t. Mais ce sa lu t e st su rhum ain , e t  il le fa lla it 
b ien, puisque les hom m es n ’av aien t rien  trouvé. On 
s’efforce parfo is de découvrir, chez les au teu rs p ro 
fanes, ou m êm e dans les religions païennes, su rto u t 
dans les cu ltes à m ystères, des idées, des form ules, des 
in s titu tio n s  que le chris tian ism e leu r a u ra it em prun
tées. Il se ra it v a in  de n ie r  p a r avance to u te  espèce 
d ’em p ru n t. L a  religion du Sauveur n ’a pas é té  annon
cée à  des âm es en tiè rem en t vides, e t  m êm e elle n ’a 
pas v idé  celles qui av a ien t le courage de l’accepter. 
Quel q u ’a it  é té  son effort pour créer p a r to u t des cœurs 
nouveaux , il a  bien  fa llu  q u ’elle se serve des vieilles 
o u tres p o u r y  v e rser le v in  de sa v é rité  e t  de sa vie. 
Mais il e s t bien certa in  que le chris tian ism e n ’est pas 
issu de l ’hellénism e, pas p lus d ’ailleurs q u ’il n ’est issu 
n a tu re llem en t de la relig ion  d ’Israël à  laquelle  il se 
ra tta c h e . N ous connaissons la  descendance de l’hellé
nism e : ce son t au  m ieux les philosophies stoïciennes 
e t  néoplatonic iennes qu i se p e rd en t dans la théu rg ic  
d ’un Jam b liq u e . Nous connaissons aussi la descen
dance du  ju d aïsm e  : c’e s t le rabb in ism e avec sa 
casu istique  su b tile  e t  son rep liem en t de p lus en plus 
com plet su r soi-m êm e. P o u r to u t  v iv ifier, p o u r to u t 
tran sfo rm er, il n ’a rien  fa llu  de m oins que la venue en 
ce m onde de N otre-Seigneur Jésus-C hrist, F ils unique 
de D ieu ; lu i seul nous a f a it  co n n aître  son Père , comm e 
il d e v a it ê tre  connu p a r  les hom mes.

B i b l i o g r a p h i e . —  On ne cherchera pas ici une b iblio
graphie com plète de tou tes les questions abordées dans cet 
article. Nous nous contenterons de quelques indications 
essentielles.

Les p rincipaux  ouvrages d ’ensem ble sont les su ivan ts : 
J.-G . D roysen, Geschichte des Ilellenism us, tra d . franç., 
1883; 6e édit. allem ande, revue p ar B erve, G otha, 1925- 
1931; A. Bouché-Leclercq, H ist. des Lagides, Paris, 1903;
G. Colin, Rome et la Grèce de 200 à 146 av. J .-C ., Paris, 
1908; A.-S. Ferguson, Hellenistic A thens, Londres, 1911; 
P . W endland, Die hellenistische rômische K u ltu r, 3e édit., 
Tubingue, 1912; A. Bouché-Leclercq, Histoire des Séleu- 
cides, Paris, 1913; K .-J . Beloch, Griechische Geschichte seit 
Alexander, 2e édit., 1914; A., J .  e t Th. R einach, A. Croiset, 
V. C hapot, P . Jou g u e t, V. Colin, L'hellénisation du monde 
antique, Paris, 1914; J .  K aerst, Geschichte des hellenis
tischen Zeitallers, Leipzig, 1902-1909; rééditée e t rem aniée 
sous le t i t re  de Geschichte des Ilellenism us, Leipzig, 1916- 
1926; 3e édit., t .  i, Leipzig, 1927; M. H ollaux, Rome, la 
Grèce ci les monarchies hellénistiques au I I I 0 s. av. J .-C ., 
Paris, 1921; P. Jou g u e t, L'im périalism e macédonien et 
Vhellénisation de VOrient, Paris, 1926; A. P iganiol, La  
conquête rom aine, Paris, 1927, 2e édit., 1930; P . Roussel e t 
P . Cloché, L a  Grèce et Rome, des guerres médiques à la 
conquête rom aine; G. Bloch e t J .  Carcopino, La république 
romaine de 123 av. J .-C . à la mort de César, Paris, 1934- 
1935; W .-W . T arn , Hellenistic civilization,2e éd it., Londres, 
1930; R . Cohen, L a Grèce et /’hellénisation du monde 
antique, P aris, 1934.

S u r la langue de la Koivr,, voir su rto u t A. Meillet, Aperçu  
d'une histoire de la langue grecqûe, Paris, 1913; T hum b, 
Die griechische Sprache im  Zeitalter des Ilellenism us, 1901; 
Schweizer, G rammatik des pergumenischen Inschriften, 
B erlin, 1898; Roufiiac, Recherches sur les caractères du grec 
dans le Nouveau Testament d'après les inscriptions de 
Priène, P aris, 1911 ; Thieme, D ie Inschriflen von M agnesia... 
und das Neue Testament, 1906; M ayser, Grammatik der 
griechischen P apyri ans der Ptolemàerzeit, Berlin  e t Leipzig, 
1906-1926; M oulton, A  grammar of N . T. Greek, Cambridge, 
1906-1920; R obertson, A  grammar of the greek New Testa
ment in the light of liistorical research, N ew -Y ork, 1919; 
H atz idak is , E inleitung in die neugriechische Grammatik, 
Leipzig, 1892; P erno t, Grammaire grecque moderne, Paris, 
1897; F.-M . Abel, Grammaire du grec biblique, Paris, 1927.

Sur la  philosophie : E . Zeller, Die Philosophie der Griechen, 
3e éd it., Leipzig; Th. Gom perz, Les penseurs de la Grèce, 
tra d . R aym ond , L ausanne-Paris, 1908-1909; Griechische 
Denker, 4e édit., p a r  H . Gom perz, Berlin, 1925; L. Robin, 
La pensée grecque et les origines de l'esprit scientifique, Paris, 
1923 ; F . Ueberweg, Grundriss der Geschichte der Philosophie, 
t . i, Das A ltertum , 12e édit., par K . P raech ter, B erlin, 1926;

E . Bréhier, Histoire de la philosophie, t . i, L'antiquité, 
Paris, 1926-1927; P .-P . More, Hellenistic philosophy, 
P rinceton, 1923; R.-M . W enley, Stoïcism and its influence, 
Londres, 1925; Th. H opfner, Orient und griechische pliilo- 
sopliy, Leipzig, 1925; K . R e inhard t, Poseidonios, Munich, 
1921; E . B evan, Stoïciens et sceptiques, tra d . L. B audelot, 
Paris, 1927 ; P . Couissin, Le stoïcisme de la nouvelle Académie, 
dans Revue d'hist. de la philosophie, 1929, p. 1 sq .; A. O ltra- 
m are, Les origines de la diatribè romaine, Genève, 1926; 
.1. Carcopino, L a basilique pythagoricienne de la Porte 
majeure, Paris, 1927; A .-J. Festugière, L'idéal religieux des 
Grecs et l'Évangile, Paris, 1932.

Sur la  religion : voir L. G ernet e t A. Boulanger, Le génie 
grec dans la religion, Paris, 1932; U . von W ilam owitz- 
Moellendorf, Der Glaube der Hellenen, Berlin, 1931-1932;
0 .  K ern, Die Religion der Griechen, Berlin, 1926; Bouché- 
Leclercq, H ist. de la divination dans l'antiquité, Paris, 1879- 
1882; E . R odhe, Psyché, Seelencult und Unsterblichkeits- 
glaube der Griechen, 11e édit., p a r H . E ckstein , Leipzig, 
1929; W . O tto , Priester und Tempel im  hellenistischen 
Aegypten, Leipzig, 1905-1908; W . W eber, Aegyptisch- 
griecliische Gôtter im Ilellenism us, Groningue, 1912; 
P . Roussel, Un nouvel hymne à Isis, dans Revue des études 
grecques, t .  x l i i ,  1929, p. 137 sq .; Th. Zielinski, L a Sibylle ,  

Paris, 1924; G. M urray, F ive stages o f greek Religion, 
O xford, 1925; J.-G . F razer, A tys et Osiris, P aris, 1926; 
R . B evan , Later greek religion, Londres, 1927; R . R eitzen
ste in , D ie hellenistische M yslerienreligion nach ihren Grund- 
gedanken und W irkung , 3° édit., Leipzig, 1927; A. Loisy, 
Les mystères païens et le mystère chrétien, 2e éd it., Paris, 
1930; F . C um ont, Les religions orientales dans le paganisme 
rom ain, 3e édit., Paris, 1929; G. Lafaye, Histoire du culte 
des divinités d'A lexandrie hors de l'Égypte, Paris, 1883;
H . G raillot, Le culte de Cybèle, mère des dieux, à Rome et 
dans l'empire rom ain, Paris, 1912; P . Gauckler, Le sanc
tuaire syrien du Janicule, Paris, 1912; F . Cum ont, Textes 
et monuments figurés relatifs aux mystères de M ithra, 
B ruxelles, 1896-1899; M.-J. L agrange, Critique historique 
du Nouveau Testam ent : I. Les mystères : l'orpliisme; P a r is , 
1937 ; A.-D. N ock, Conversion. The old and the new in re li
gion from Alexander the Great to A ugustinc of H ip p o , 
O xford, 1932.

G. Boissier, L a religion romaine d 'Auguste aux A ntonins, 
Paris, 1874; J .  T outa in , Les cultes païens dans l'empire 
rom ain, P aris, 1905-1917 ; A.-J. Festugière, Le monde gréco- 
rom ain ci l'époque de Notre-Seigneur, Paris, 1935; O. H irscli- 
feld, Z ur Geschichte des rômischen K aiser K ultus, dans 
K leine Schriften, B erlin, 1913, p. 471-504; E . B eurlicr, 
Essai sur le culte rendu aux empereurs romains, Paris, 1890; 
E . K ornem ann, Z u r Geschichte der antiken HerrscherkuUe 
dans K lio , t .  i, 1901, p. 51-146.

Sur le judaïsm e, on consu ltera  su rto u t E . Schürer, 
Geschichte des jüdischen Volkes im  Zeitalter Jesu Christi, 
4e édit., Leipzig, 1901-1909; H . W illrich, Juden und 
Griechen vor der makkabaischen Erhebung, G ôttingue, 1895; 
B. Motzo, Saggio di storia e letter. giudeo-ellehistica, 1924; 
W . B ousset, Die Religion des Judentum s im  spàthellenisti- 
schen Zeitalter, 3e éd it., revue par II. Gressm ann, Tubingue, 
1926; J .  F elten , Neutestamentliche Zeitgeschichte oder J u -  
denthum und H eidenthum zur Zeit Christi und der Apostel, 
Regensburg, 1910; M .-J. Lagrange, Le judaïsme avant 
Jésus-Christ, P aris, 1931.

G. B a k d y .

H E R M É N E U T I Q U E  S A C R É E .  — I. N o
tions prélim inaires : 1° Sens du m o t « herm éneutique  »; 
2° Nécessité d ’une herm éneutique sacrée; 3° Progrès 
réalisés de nos jou rs p a r  l ’herm éneutique  b ib lique; 
4° Rôle de l’herm éneutique sacrée; 5° U tilité  d ’un 
exposé des règles d ’herm éneutique.

II. Règles de raison : 1° Connaissances préalables 
nécessaires : 1. I.es langues bibliques : hébreu , a ra 
m éen, grec; 2. É tab lissem en t du te x te  au th en tiq u e  p a r 
la  critique  tex tu e lle ; 3. Connaissance de la  m en ta lité  
des hagiographes; 4. T eneur du  liv re; son ob jet, son 
analyse; 5. Form e du livre, sty le e t genre litté ra ire ;
6. Connaissance des m ilieux; 7. C irconstances concer
n an t la personne de l’au te u r e t la  com position de son 
liv re ; 8. Connaissance de la  l it té ra tu re  b ib lique; 
Û. Œ uvre  des prédécesseurs. 2° U tilisa tion  de ces con
naissances préalables pour l’in te rp ré ta tio n  de la B ible :
1. Le te x te ;  2. Le co n tex te ; 3. Les m étaphores et les
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an thropom orphism es; 4. Poésie e t prosodie; 5. P ro 
phéties.

I I I .  Règles de foi ou d ’interprétation catholique des 
saintes Écritures : 1° L ’inerrance ; 2° Suivre l’in te rp ré 
ta tio n  de l’Église p o u r les tex te s  re la tifs à la  foi e t aux 
m œ u rs; 1. M agistère de l’Église, papes et conciles;
2. C onsentem ent unanim e des Pères ; 3. Analogie de la 
fo i; 3° R especter les directives im posées p a r  les déci
sions de la Com mission biblique.

I. N o t i o n s  p r é l i m i n a i r e s . —  1° Sens du mot « her
méneutique ». —  Le term e  « herm éneu tique  » v ien t du 
grec <Epp.v)vsÛ6), qui signifie in te rp ré te r, expliquer. 
D ’où le su b stan tif  'EpjxTjveùç, in te rp rè te , tru ch em en t, 
e t l’ad jectif 'Epp.7]vsuT!ç(ôç, hab ile  à  in te rp ré te r. Ces 
m ots doivent leu r origine à  'Epp.rjç, H erm ès ou M er
cure. On sa it en effet que les Grecs fa isaien t d ’H erm ès 
(M ercure) le m essager des dieux e t q u ’ils le considé
ra ien t com m e le dieu de l’éloquence. Nous trouvons 
une trace  de la  diffusion de ce tte  croyance dans les 
Actes des apô tres, où nous voyons les h a b ita n ts  de
I.ystres iden tifier P au l à M ercure à cause de son h ab i
tu d e  à  p rendre  la parole e t de l’h ab ile té  de ses discours : 
’ExaXouv . . . t o v  8k IlaüXov 'Epp.7jv èm iSf, aûxàç yjv ô 
r;yoùp.evoç t o ü  Xoyou. A ct., x iv , 11, 12.

Le m ot « exégèse » est l’éq u iva len t du grec.’Ei;7)Y?)criç 
qui signifie explication , in te rp ré ta tio n , selon le sens du 
verbe ’EÇi)Yèop.ai, expliquer, in te rp ré te r, décrire. De 
fa it, dans le prologue johannique , nous trouvons ce 
m ot p ourvu  de cette  signification : « D ieu, personne ne 
Ta jam ais vu. Un Dieu, fils unique Ta expliqué èÇyj- 
yrjaaTo » Jo a ., i, 18.

A en ju g er pa r les étym ologies, « herm éneutique  » et 
» exégèse » so n t deux nom s synonym es. Mais on en tend  
com m uném ent p a r  herm éneu tique, la  science des 
règles p e rm e tta n t de découvrir e t d ’expliquer le v ra i 
sens d ’un tex te , e t p a r  exégèse l’app lication  de ces 
règles. On le vo it, l’herm éneutique  est une science 
tan d is  que l’exégèse est un  a rt, c’est-à-d ire  l ’app lica
tio n  de la  science.

Q uand l ’herm éneutique  e t l’exégèse on t pour ob jet 
la  sa in te  É critu re , elles so n t qualifiées de sacrées. Il 
est en effet abso lum ent nécessaire de d istinguer l’he r
m éneutique e t l’exégèse sacrées de l ’herm éneutique  e t 
de l’exégèse profanes.

2° Nécessité d ’une herméneutique sacrée. —  Sans 
doute  la  B ible est un recueil de livres fo rt anciens, com 
posés p a r  des au teu rs  qui vécuren t, en m ajorité , en 
Palestine. Ces au teu rs  d o n t la  m en ta lité  é ta it orientale 
écriv iren t en hébreu, en aram éen ou en grec, su rto u t 
pour m ettre  en relief des vérités religieuses. De ce chef, 
la  Bible ne sa u ra it ê tre  in te rp ré tée  com m e u n  livre 
composé p a r un  a u te u r m oderne a p p a rte n a n t à no tre  
civilisation occidentale. E t  il en est ainsi de to u te s  les 
œ uvres de l’an tiq u ité  orien tale , p a r  exem ple des 
tex te s  h isto riques, ju rid iques ou religieux de Sum er, 
d ’A kkad  et de l’Assyrie. Mais, p o u r de tels docum ents, 
on ne p e u t exiger a u tre  chose que ies règles d ’une he r
m éneutique p u rem en t p rofane te n a n t  com pte  de 
l ’époque e t  du m ilieu. P o u r la  B ible, au  con tra ire , il 
fau t, à  cause de son caractère  de livre inspiré, une he r
m éneutique et une exégèse sacrées. On sa it en effet que 
le S a in t-E sp rit est l’au te u r p rincipal de la  sa in te  É c r i
tu re  : voir au  m o t I n s p i r a t i o n . Or les règles édictées 
au nom  des sciences p rofanes son t abso lum ent insuf
fisantes pour p e rm e ttre  de découvrir tou jou rs le sens 
visé p a r  le S a in t-E sp rit. Les conciles de T ren te  e t du 
V a tican  on t décrété  que dans les questions de foi e t 
de m œ urs, il ap p a rten a it à la  sa in te  Église de dé te rm i
ner le v ra i sens e t l’in te rp ré ta tio n  légitim e des sain tes 
É critu res. De plus, on do it exp liquer la B ible de façon 
à la  disculper de to u te  erreur, non seulem ent théo lo
gique, m ais encore h isto rique  ou scientifique : l’iner- 
rance absolue de la  sa in te  É critu re  est en effet une

conséquence d irecte  de son insp iration  : vo ir au  m ot 
I n s p i r a t i o n . Ces brèves considérations suffisent à faire 
en trevo ir la  nécessité de l ’herm éneutique  e t de l’exé
gèse sacrées.

'3° Progrès réalisés de nos jours par l ’herméneutique 
biblique. —  De nos jours, il est év id en t que l ’herm é
n eu tique  e t l’exégèse bibliques ont fa it de grands p ro 
grès. T o u t d ’abord  on e st au jo u rd ’hu i beaucoup plus 
capable q u ’autrefo is de com prendre la  Bible, en ta n t  
que livre an tiq u e  e t o riental. U ne connaissance plus 
approfondie non seulem ent de l’hébreu  e t du  grec 
b ibliques, m ais encore de to u te s les langues sém itiques 
p e rm et de com prendre beaucoup m ieux le sens du 
te x te  b iblique. De nom breuses inscrip tions h istoriques, 
religieuses e t ju rid iques ap p o rte n t de précieuses lu 
m ières sur l’histo ire, la  géographie, les idées religieuses, 
les cultes, les m œ urs, le d ro it des peuples avec lesquels 
les H ébreux  on t été  en ra p p o rt e t d o n t ils on t é té  en 
pa rtie  tr ib u ta ire s . Ce nouvel ap p o rt de connaissances 
favorise beaucoup l’intelligence de la  Bible. On doit 
reconnaître  aussi que, depuis le débu t du  siècle actuel, 
on é tud ie  la sa in te  É critu re  avec un  sens critique plus 
développé q u ’autrefois. T o u t en en to u ra n t les livres 
sacrés d ’un  respec t égal à celui de leurs devanciers, les 
exégètes contem porains fo n t p lus d’a tte n tio n  au  sens 
véritab le  des m ots e t à ia  pensée a u th en tiq u e  des 
au teu rs  bibliques. Les découvertes de nouveaux pap y 
rus e t m anuscrits p e rm e tte n t enfin de m ieux é tab lir 
le te x te  p rim itif des divers livres de la  sa in te  É critu re .

Mais ce n ’est pas seu lem ent grâce aux  progrès 
d ’ordre profane, que l’exégèse m oderne de la Bible 
l ’em porte  su r celle des tem ps an térieurs. E lle do it aussi 
beaucoup à l’Église qui, en ces derniers tem ps, a 
donné des précisions sur la  m anière dont elle voulait 
que Ton in te rp ré tâ t  la  Bible. Léon X IIT , Pie X  e t 
B enoît X V  on t insisté sur la n a tu re  e t les effets de l’ins
p ira tion  e t ils on t fa it resso rtir n o tam m en t que la con
séquence im m édiate  de ce tte  grâce, c’é ta it l’inerrance 
absolue de to u te  la  Bible. E t  depuis son in stitu tio n  
pa r Léon X I I I ,  la Commission b iblique pontificale a 
publié  p lusieurs décisions qui son t a u ta n t de règles 
sûres pour l’exégète catholique.

P o u r to u tes  ces raisons, il nous sem ble que l ’herm é
n eu tique  e t l’exégèse bibliques on t fa it de tels progrès 
qu 'elles en on t été, dans une certaine  m esure, renou
velées. L ’étude  de l’herm éneu tique  bib lique est donc 
de nos jou rs d ’une grande actualité .

4° Rôle de l ’herméneutique sacrée. —  In te rp ré te r  un 
livre, c’est chercher à y  re tro u v e r les pensées que son 
a u te u r a voulu  consigner dans son ensem ble, dans ses 
p a rties , dans ses phrases. "

Composés en v e rtu  de l ’insp iration , les L ivres sacrés 
on t p o u r a u teu r principal, D ieu qui s’est servi de divers 
écrivains hum ains en u tilisa n t leurs ressources e t en 
su p p léan t à leurs lacunes, afin de tran sm e ttre  aux 
hom m es ses enseignem ents. L a  doctrine que Dieu a 
voulu  com m uniquer au x  hom m es est essentiellem ent 
d ’ordre religieux. C.’est pour faire  connaître  les vérités 
nécessaires ou utiles au  sa lu t que les L ivres sa in ts on t 
é té  composés. I .’h isto ire profane e t les sciences n a tu 
relles n ’in te rv ien n en t donc dans la  Bible q u ’au ta n t 
q u ’elles se rv en t in d irectem en t à la fin dogm atique et 
m orale de ce recueil de livres.

Les ressources des écrivains hum ains, d o n t Dieu 
s’est servi pour la com position des L ivres sacrés fu ren t 
leurs facultés e t leurs connaissances. Après avoir d é te r
m iné te l hom m e privilégié à écrire une œ uvre , la  grâce 
de l’insp iration  s’est exercée su r son intelligence, sa 
m ém oire, son im agination , sa sensibilité afin de les 
em ployer, avec leurs caractères d istinctifs e t  leurs 
qualités p ropres à  la  rédac tion  de l’œ uvre projetée. 
Les connaissances hum aines q u ’utilisè ren t les au teu rs 
inspirés pour com poser leur œ uvre  fu ren t leu r langue,
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d o n t ils se se rv iren t avec plus ou m oins d’a r t  e t d ’élé
gance et les no tions q u ’ils pou v a ien t avoir en m atière 
religieuse, philosophique, m orale, h isto rique, géogra
p h ique, physiologique, cosm ographique, e tc ... Il est 
bon de rap p eler que la  science d ’un hom m e est en 
grande p a r tie  tr ib u ta ire  de son tem ps e t de son m ilieu. 
II ne fa u t pas s’a tte n d re  à ce que des gens, a y a n t 
vécu à des âges beaucoup plus reculés que le nô tre  
et a y a n t ap p arten u  à des pays très  différents des 
nô tres , a ien t possédé des connaissances sem blables aux 
nô tres e t a ien t eu des conceptions identiques aux 
nôtres.

Q uand  les ressources de l ’écrivain  sacré ne suffi
sa ien t pas p o u r tran sm e ttre  aux hom m es ses enseigne
m en ts , D ieu e s t in te rvenu  d irectem ent. Souvent, Il a 
dû fa ire  des révélations aux  hagiographes pour leur 
m an ifester la doctrine  religieuse q u ’ils devaien t com 
m u niquer p a r écrit, a insi quand  il fit connaître  des 
dogmes dép assan t la portée  de l ’intelligence hum aine. 
E n  d ’au tre s  cas, il im prim a un caractère  de certitude  
absolue à  des vérités accessibles è la raison, im posa 
rigoureusem ent te l p récep te  du d ro it n a tu re l, p r i
m aire  ou secondaire, fit p ra tiq u er des lois positives 
de Tordre civil, m oral ou litu rg ique, excita  à  l’obser
v a tion  de certaines règles de perfection, etc... De 
plus, D ieu est in te rv en u  pour révéler aux  hom m es 
des événem ents fu tu rs  concernan t le so rt de quelques 
personnages, les destinées po litiques du  peuple choisi 
e t de certains au tres peuples, le Messie e t le royaum e 
m essianique, les événem ents eschatologiques,, e tc... 
Ces p rophéties , le S a in t-E sp rit les fit non seulem ent au 
m oyen du sens litté ra l, m ais encore p a r  le sens sp irituel 
ou ty p iq u e , sens d ’après lequel des personnages ou des 
fa its  so n t les figures e t les présages de personnages et 
de fa its  fu tu rs . Voir au m ot S e n s  d f .  l a  s a i n t e  É c r i 

t u r e .  E nfin , il é ta it  nécessaire que des livres, don t 
Dieu é ta it  l’au te u r p rem ier et responsable, fussent 
absolum ent exem pts d ’erreurs. Si Ton considère que 
l ’intelligence hum aine est essentiellem ent su je tte  à 
l ’ignorance e t à  Terreur, on concevra com bien é ta it 
nécessaire l’in te rv en tio n  divine p o u r assurer l’iner- 
rance aux  L ivres sacrés. Mais ce qu i est ga ran ti de 
to u te  erreur, c’est un iquem ent le te x te  original e t non 
sa copie ou sa trad u c tio n . Or ce te x te  original a  depuis 
trè s  longtem ps disparu . P o u r connaître  les livres 
b ibliques, nous n ’avons à n o tre  disposition que des 
copies ou des trad u c tio n s , qui elles-mêmes son t re la 
tiv em en t bien récentes. II est im possible d ’évaluer le 
nom bre des exem plaires qu i ont servi d ’in term édiaires 
en tre  les tex tes  originaux des L ivres sacrés ou de leurs 
trad u c tio n s e t les copies en langues originales ou t r a 
du ites, qui so n t actuellem ent en tre  nos m ains. On 
conçoit dès lors q u ’un grand  nom bre d’alté ra tio n s a ien t 
pu  se glisser dans le te x te  sacré. Sans dou te  ces a lté 
ra tio n s ne v o n t pas ju sq u ’à a tte in d re  la substance du 
te x te  sacré. Le concile de T ren te  a m êm e déclaré que 
la  V ulgate  d ev a it ê tre  considérée comm e au th en tiq u e  
pour les lectures, les discussions e t les prédications 
publiques e t q u ’en conséquence personne ne serait 
adm is à con tester son au to rité . Conc. de T ren te  et 
conc. du  V a t., const. De fide calholiea, c. u . Mais l’in 
tég rité  substan tie lle , que les conciles e t les théologiens 
s’accordent à reconnaître  au  tex te  de la  B ible et 
no tam m en t à la V ulgate, ne concerne que les vérités 
re la tives au  dogm e ou à la m orale. Il est certain  que 
les tex te s  des divers livres bibliques ne nous son t p o in t 
parvenus dans leur p u re té  p rim itive. A l’occasion des 
m ultip les copies des écrits inspirés qu i o n t é té  faites 
au  cours des siècles, bien des fau tes s’y  son t glissées : 
de ce fa it, ia  force e t la saveur du  sty le  des hagio
graphes ne  se re flè ten t pas p a rfa item en t dans les édi
tions de la Bible qui sont en tre  nos m ains. L a V ulgate 
elle-m ême, si p a rfa ite  soit-elle, p a r  le fa it m êm e q u ’elle

est une trad u c tio n  est im puissan te  à  reproduire  avec 
une pleine ex ac titude  les tex tes prim itifs des divers 
I  ivres sacrés. D ’ailleurs les Pères du concile de T ren te, 
to u t  en la d éc la ran t substan tie llem en t au then tique , 
reco nnuren t que bien des a lté ra tions s’y  é ta ien t in tro 
du ites; aussi o rdonnèrent-ils d’en faire im prim er une 
édition  aussi correcte que possible, quam emendatis- 
sim a, qui p a ru t en 1592. On conçoit donc que, p réala
b lem ent à l’in te rp ré ta tio n  d ’un  te x te  biblique, on 
doive s’efforcer de le reco n stitu er dans sa ten eu r origi
nale. E n su ite , seulem ent, on p o u rra  essayer d ’en 
déterm iner le sens.

Or, ainsi que l’on t défini les conciles de T ren te  e t du 
V atican , c’est à l’Église q u ’il a p p a rtie n t de déterm iner 
« ie v ra i sens e t la véritab le  in te rp ré ta tio n  des saintes 
É critu res », su rto u t lorsqu’il est question  « de foi e t de 
m œ urs ». R ien  de p lus logique e t de plus ju s te  que 
cette  règle. Œ u v re  de D ieu, la  B ible do it ê tre  in te r
pré tée  p a r la Société qui est la dépositaire  de l ’E sp rit 
divin. L ’au to rité  de l’É glise, voilà donc l’unique règle 
v éritab le  de l’in te rp ré ta tio n  de ia  Bible.

Mais l’Église, su r quoi appuie-t-elle son sen tim ent 
au su je t du  sens d’u n  tex te ?  Com m ent parv ien t-e lle  à 
décider que tel passage de la Bible do it recevoir telle 
in te rp ré ta tio n ?  P o u r a rriv e r à ce b u t  l’Église fa it 
appel à deux sortes de lum ières : celles de ia raison e t 
celles de la foi.

Quoique inspiré, un  texl'e  sacré n ’en a pas m oins é té  
écrit p a r un hom m e qui a em ployé dans ce dessein 
to u s les m oyens nécessaires à la  com position. De ce 
chef, pour com prendre un livre inspiré, il fa u t faire 
abso lum ent les m êm es efforts que p o u r pén é trer le sens 
d ’un livre profane. C’est, a insi que Ton do it connaître  
ia langue, discerner le sens des m ots e t des phrases 
d ’après ie te x te  e t le con tex te , posséder to u s les rensei
gnem ents sur l ’a u teu r du livre e t su r les circonstances 
de sa com position propres à en faciliter l’intelligence. 
E n  un m o t l’exégète catho lique, pour in te rp ré te r  un 
te x te  sacré, do it fa ire  abso lum ent ie m êm e trav a il que 
s’il s’agissait d ’un  te x te  profane. C’est pourquoi les 
œ uvres des au teu rs  qu i on t é tud ié  les livres bibliques 
comm e des livres ordinaires, p eu v en t ê tre  d ’une grande 
u tilité  pour l’intelligence de la  Bible, si elles o n t été 
fa ites avec science, labeur c t im p artia lité .

Q uand, à l’aide de sa raison, l’exégète catho lique est 
pa rv en u  à com prendre le sens litté ra l d’un tex te  
biblique, son œ uvre  d’in te rp ré ta tio n  est déjà très 
avancée. Les vérités dogm atiques e t m orales elles- 
m êm es on t pour fondem ent le tex te  litté ra l. C ependant 
l’exégète ne sau ra it p ré tendre , avec les seules lum ières 
de sa raison, à une p a rfa ite  intelligence de la Bible. 
Souvent on n ’arrive  pas, avec les seuls principes de 
l’exégèse ra tionnelle , à découvrir avec certitu d e  le sens 
précis d ’un tex te  concernan t la foi e t les m œ urs. P our 
discerner avec sûreté  le caractère  p rophétique  d’un 
passage bib lique c t pour déclarer avec infaillibilité que 
te l événem en t est la réalisation  de cette  p rophétie , il 
fa u t faire appel à  des lum ières supérieures à  celles de 
la  raison. L a  seule intelligence hum aine est im pu is
san te  à  discerner avec certitu d e  les sens sp irituels de 
la  sa in te  É critu re . Si Ton s’en ra p p o rta it  au x  seules 
apparences que la raison saisit to u t  d ’abord , on serait 
exposé à tro u v er bien souven t des erreurs dans la 
Bible. Or il y  a  incom patib ilité  en tre  l ’insp iration  c t 
l’erreur. On doit donc apprendre  de l ’Église les règles 
qui p e rm e tte n t de dissiper ces erreurs apparen tes; en 
bref, pour in te rp ré te r  exac tem en t les tex tes  scrip tu- 
raires il fau t faire appel aux  lum ières de la  foi, c’est- 
à-d ire s’adresser à  l’Église qui a  la  garde des saintes 
É critu res e t p e u t seule les in te rp ré te r  infailliblem ent. 
On conçoit dès lors que Ton doive ré p a rtir  en deux 
sections les règles de l’herm éneutique bib lique : les 
règles de la  raison e t les règles de la foi.
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5° Utilité d’un exposé des règles d ’herméneutique. — 
Mais a v an t de fa ire  l ’exposé des règles d ’herm éneu
tiq u e , nous devons répondre  à une question  prim or
diale. Quelle est p récisém ent l’u tilité  de cet exposé 4es 
règles d’herm éneutique? Car il y  a  longtem ps que l’exé
gèse de la Bible a é té  fa ite, ta n t  du  côté catho lique que 
du côté non catholique. A u jo u rd ’hui, nous som m es en 
possession de q u a n tité  de com m entaires des L ivres 
sa in ts qu i d a te n t de l’âge p a tris tiq u e , de la  période 
scolastique, de la  R enaissance, des tem ps m odernes e t 
m êm e du  x x '  siècle. P arm i ta n t  d ’œ uvres exégétiques 
il y  en a d ’excellentes. Si l ’on considère les com m en
ta ires fa its p a r les catholiques, on p e u t dire que dans 
p resque tous, les règles d ’h e rm éneu tique  sacrée on t été 
p a rfa item en t appliquées, e t que dans nom bre d ’en tre  
eux, su r to u t dans les plus m odernes, les règles de l’he r
m éneutique ra tionnelle  e t de l ’herm éneu tique  sacrée 
o n t été  excellem m ent observées. P a r  ailleurs, il est 
Incontestable  que des au teu rs  non catholiques on t écrit 
des œ uvres exégétiques qu i ne so n t pas sans valeur 
p o u r l’exp lication  de la  B ible bien q u ’ils ne se soient 
inspirés que des règles de l’herm éneu tique  rationnelle. 
Pu isque l ’exégèse des L ivres sa in ts a été  fa ite  e t bien 
fa ite  depuis longtem ps e t  p a r de nom breux  au teu rs, à 
quoi bon exposer de nouveau  les règles d ’herm éneu
tiq u e  sacrée e t pour qui convient-il de faire  cet exposé?

Certes nous estim ons beaucoup e t nous nous propo
sons d ’étud ier, ou to u t  au  m oins de consulter, les 
œ uvres exégétiques de nos devanciers. P a rm i les Pères, 
parm i les docteurs, p a rm i les au teu rs  catholiques de la 
R enaissance e t des tem ps m odernes e t m êm e actuels, 
p lusieurs o n t excellem m ent expliqué la  Bible, ta n t  au 
p o in t de vue de l’herm éneutique sacrée q u ’à  celui de 
l’herm éneutique ra tionnelle . T o u t en sach an t que, sui
v a n t l ’avis de Léon X I I I ,  il fau t s 'en  serv ir p ru d em 
m ent, nous ne m éconnaissons pas la  grande valeur, 
p o u r leur exp lication  ra tionnelle  de la  Bible, de cer
ta in s  exégètes in d épendan ts, e t su r to u t des plus 
actuels. Mais p récisém ent, pour ê tre  en é ta t  d ’ap p ré 
cier la v a leu r d ’un com m entaire  bib lique e t  p a r  suite 
pour l ’u tilise r fructueusem ent, il fa u t au  préalable 
co n n aître  les règles de l ’herm éneutique  sacrée. Ce sera 
seulem ent à ce p rix  que Ton p o u rra  se rendre  com pte 
si te l exégète catho lique a observé fidèlem ent les 
règles de l’herm éneutique  de foi, ou celles de l’herm é
n eu tique  de raison, ou  celles de ces deux herm éneu
tiq u es ensemble. Si nous consta tons q u ’un exégète 
in d ép en d an t s’est borné à  app liquer, fût-ce savam 
m en t, les principes de l’herm éneutique ra tionnelle  e t 
a  négligé plus ou m oins ceux de l’herm éneutique  de 
foi, alors nous penserons avec Léon X I I I  que, dans 
l ’ouvrage d ’un tel au teu r, si nous a tte ignons certa ine
m en t l’écorce de la sa in te  É critu re , nous n ’en décou
vrirons la  moelle, c’est-à-d ire la substance  nourricière, 
q u ’a u ta n t  que les règles de l’exégèse catho lique y  au 
ro n t été  appliquées. A lors nous év iterons l ’ab erra tio n  
signalée p a r le g rand  pape, consistan t à  p référer les 
com m entaires des hétérodoxes à ceux des catholiques, 
au  péril, non seulem ent de m éconnaître  le v ra i sens de 
l’É critu re , m ais encore d ’errer en m atière  de foi.

E n su ite  la  B ible est une œ uvre possédant une doc
trin e  si profonde e t si riche, ta n t  au p o in t de vue reli
gieux que profane, q u ’étudiée  depuis les origines du 
christianism e ju sq u ’à nos jou rs, elle sera perpétuelle
m en t com m entée ju sq u ’à  la lin du  m onde. Sans cesse 
il y  au ra  des âm es religieuses, parvenues ou non ju s 
q u ’à la  foi catholique, qu i chercheron t dans l’É critu re  
des lum ières pour leur intelligence, des principes de 
m orale p o u r leur volonté et des consolations p o u r leur 
cœ ur. E t ,  sachons-le, le sen tim en t religieux est très 
rép an d u  p a rm i les hom m es. Aussi, de ce chef, la  Bible 
sera l’o b je t d ’une é tude  profonde de la p a r t  de b eau 
coup d ’hom m es et cela p en d an t longtem ps.

De plus la B ible est un  liv re  si an tique, elle t r a ite  de 
questions si variées e t si nom breuses, elle concerne 
ta n t  de peuples, que Ton y  rencon tre  une foule de ren 
seignem ents ém an an t des tem ps les plus anciens, sur 
q u a n tité  de sujets. E t  à  m esure que les découvertes 
m e tte n t en lum ière plus de docum ents concernan t les 
civilisations des anciens peuples de l’O rient, les indica
tions fournies p a r  les L ivres sa in ts p ren n en t plus d’in
té rê t. M ain tenan t que so n t m ieux connus, non seule
m en t la  situ a tio n  géographique e t l’h isto ire politique 
des peuples de l’ancien O rient, m ais encore leurs reli
gions, leurs conceptions philosophiques, leurs m œ urs, 
leurs d ro its civils, e tc ..., il est souverainem ent in té res
san t d ’exam iner d ’une p a r t  ce que la  Bible nous ap 
p ren d  de ces peuples e t ce que les docum ents nous en 
d isen t e t de com parer d ’a u tre  p a r t  ces peuples avec 
Israël à ces divers points de vue.

De nos jou rs donc, on éprouve v ivem ent le besoin 
d ’étu d ie r e t d ’expliquer les L ivres sa in ts pour s’édifier, 
pour s’in stru ire , p o u r com parer. Q u'ils les d estin en t à 
la  pub lica tion , ou q u ’ils les ré serv en t à  un  p e tit 
nom bre de disciples ou m êm e q u ’ils les re stre ig n en t à 
leu r usage personnel, ceux qu i en trep ren n en t des 
explications ou des com m entaires des L ivres bibliques 
on t besoin de connaître  les règles d ’herm éneutique 
sacrée.

Ainsi donc, un  exposé des règles de l’herm éneutique 
sacrée est nécessaire so it pour p e rm ettre  d ’apprécier 
sa inem en t les com m entaires de la  B ible déjà  parus, 
so it pour en trep ren d re  de nouvelles œ uvres d ’exégèse 
des L ivres sa in ts. R em arquons q u ’un com m enta teu r 
m oderne do it u tiliser les œ uvres d ’exégèse de va leur de 
ceux qu i l’on t précédé. Aussi est-il v ra i de dire que 
tous ceux qui veu len t expliquer actuellem ent la  sa in te  
É critu re  on t un  double m otif de bien connaître  les 
règles d ’herm éneutique  sacrée : il leur fa u t savoir les 
principes qui les gu ideron t dans leu r trav a il. Il fau t 
q u ’ils so ient en m esure d ’apprécier sa inem ent les 
œ uvres d ’exégèse, où ils chercheron t des lum ières pour 
fixer leurs opinions.

II . R è g l e s  d e  r a i s o n . —  L ’explication  de la  Bible 
p résen te  des difficultés spéciales e t celui qu i v eu t l’in 
te rp ré te r , m êm e au p o in t de vue hum ain , do it ou bien 
posséder lui-m êm e des connaissances p réalab les ou 
bien recourir aux  œ uvres des exégètes qui en sont 
pourvus. Les difficultés que Ton rencon tre  dans la 
B ible v iennen t des langues anciennes e t spéciales dans 
lesquelles ses livres on t é té  écrits, de l’é ta t  plus ou 
m oins défectueux des tex te s  qu i nous son t parvenus, 
de la  m en ta lité  an tique , o rien tale  e t  religieuse des 
hagiographes, du  caractère  p a rticu lier de la ten eu r des 
divers livres, des genres litté ra ires  su ivant lesquels ils 
on t é té  composés, de la  form e de leur sty le, des m ilieux 
très différents des nô tres dans lesquels ils o n t été 
écrits, des circonstances dans lesquelles ils son t ap p a 
rus, de la m utuelle  dépendance de to u te  la  litté ra tu re  
biblique, etc ., e tc... Ces difficultés s’ofîren t avec leurs 
caractères généraux  pour tous les livres de la  Bible. 
Mais si Ton considère un  livre bib lique en particu lier, 
ces obscurités, com m unes à to u t  livre scrip tu ra ire , se 
p récisen t e t du  m êm e coup p ren n en t une n a tu re  spé
ciale. Aussi, pour ê tre  un  bon exégète de la sa in te  É cri
tu re , on do it posséder des connaissances préalables e t 
su r to u te  la Bible e t spécialem ent sur le livre que Ton 
v e u t expliquer. Le m ieux est d ’acquérir soi-même ces 
connaissances p a r un  com m erce long et assidu avec les 
différents écrits b ibliques, e t to u t  spécialem ent avec 
ceux d o n t on en trep ren d  l ’explication . Si on ne possède 
pas soi-m êm e ces connaissances préalables, nécessaires 
non seulem ent p o u r l’in te rp ré ta tio n , m ais encore pour 
la  lec tu re  in te lligen te  de la  Bible, on devra  les puiser 
dans les in tro d u c tio n s générales e t dans les in tro d u c 
tions spéciales à te l écrit b iblique. Q uand on sera en
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possession de ces notions préalables, on po u rra  les u t i
liser pour faire  l’exégèse de la  Bible ou celle d ’un livre 
d éterm iné e t celle-ci au ra  chance d ’ê tre  exacte, lum i
neuse e t fructueuse. Il nous sem ble donc q u ’u n  exposé 
de l’exégèse ra tionnelle  de la sa in te  É critu re  consiste 
à in d iq u er les connaissances préalables qui son t néces
saires e t à dire com m ent on do it les utiliser pour l’in 
telligence exacte  du te x te  e t  du  contexte.

1° Connaissances préalables nécessaires. •— 1. Les 
langues bibliques. —  Ce so n t l’hébreu, l’aram éen e t le 
grec.

a ) l  ’hébreu. —  On peu t dire que l ’hébreu  est la 
langue bib lique p a r excellence. P resque tous les livres 
de l’A ncien T estam en t on t été  composés en hébreu  
(sauf Je r .,  x , 11; D an ., u ,  4 -vn , 28; E sd r., iv , 8-vi, 
18; v u , 12-26, composés en aram éen —  la Sagesse e t 
I I  M acc., écrits en grec —  B aruch , Ju d ith , Tobie, 
I M acc., D an., m , 24-90; x m  e t x iv ; E sth ., x , 4-xvi, 
l’Ecclésiastique, fu ren t composés en hébreu  ou en a ra 
m éen, m ais leur te x te  original a été  perdu , sauf pour 
l’E cclésiastique m , 6 -xv i, x x x , 11-i.n, 30 e t quelques 
versets d’au tres chap itres qu i on t été  retrouvés). Tous 
les livres du  N ouveau T estam en t on t été  composés en 
grec, sauf l’original de M atth ieu  qu i a é té  écrit en 
aram éen. Mais to u s les au teu rs  des livres du N ouveau 
T estam en t, sauf Luc, é ta ien t juifs, e t p a r  conséquent 
ils on t pensé leurs écrits avec une m en ta lité  de sém ite; 
leurs idées on t été  conçues en langue hébraïque  e t for
cém ent le sty le  de leurs œ uvres litté ra ires  p o rte  ie 
refle t très  n e t de la  langue qu i a servi à  les concevoir 
c t  à les penser. C’est pourquoi Ton p e u t affirm er que 
Ton ne p e u t pas in te rp ré te r  ex ac tem en t au  p o in t de 
vue ra tionnel, l’A ncien T estam en t su rto u t, m ais aussi 
le N ouveau  T estam en t, si on ignore l ’hébreu.

S’il est certa in  que to u te  trad u c tio n  est plus ou 
m oins im précise et im parfaite , la chose est encore plus 
v raie  q u an d  il s’ag it de trad u ire  une langue sém itique 
en une langue aryenne. O utre les génies très  différents 
de ces fam illes linguistiques, l ’im agination  orientale 
diffère beaucoup de l ’im agination  occidentale. Aussi 
serait-il ch im érique de penser re tro u v er dans les t r a 
ductions grecques, latines ou françaises la  to u rnure  de 
phrase, la force d ’expression e t  ia richesse de coloris 
de l’hébreu.

P o u r connaître  l’hébreu, il fau t à la fois être  au cou
ra n t du sens de ses m ots e t des règles de sa gram m aire. 
C/est le d ictionnaire  qui livre le sens des m ots hébreux. 
Comme Thébreu est une langue m orte  depuis long
tem ps e t comm e la  Bible est le seul livre en langue 
h ébraïque  que nous possédions, les au teu rs de dic
tionnaires héb reux  se so n t appuyés sur les écrits 
b ibliques pour dé term iner soit la  signification fonda
m entale, so it les diverses acceptions d ’un m ot. Q uand 
on p e u t c ite r plusieurs références bibliques pour a u to 
riser so it la  signification fondam entale  soit les diverses 
acceptions, on p e u t dire que celles-ci son t certaines. 
Mais bien souven t il n ’en est pas ainsi. I.es arcaÇ Xeyô- 
jxeva son t fréquents su r to u t dans les P rophètes et dans 
les livres poétiques. A ussi il arrive  plusieurs fois que 
p our a ttr ib u e r  telle  signification à un  m ot hébreu, on 
ne p e u t c ite r d ’au tre  référence que le p résen t te x te  et 
son con tex te. On conçoit com bien est alors p récieux le 
recours à d’au tres langues sém itiques. D ans les nom 
breux  docum ents assyriens, aram éens e t a rabes qui 
nous son t parvenus, on p e u t parfois tro u v er des m ots 
a y a n t les m êm es racines que les m ots héb reu x  don t 
nous cherchons à  préciser la signification. E t  alors on 
e st au to risé  à a ttr ib u e r  la signification des term es 
assyriens, aram éens ou arabes aux  m ots h éb reux  qui 
ont la  m êm e racine. On conçoit dès lors que pour bien 
connaître  la  langue hébraïque, il faille ê tre  en é ta t  de 
recourir aux  au tres  langues sém itiques.

Signalons quelques particu la rité s  de la  gram m aire

hébraïque, qui ren d en t p articu lièrem en t difficile la 
trad u c tio n  exacte  d’un tex te  hébreu  en une de nos 
langues occidentales. Au lieu de posséder nos tro is 
tem ps : passé, p résen t e t fu tu r, le verbe hébreu  n ’a que 
deux tem ps : le p a rfa it qui exprim e l’action accom plie, 
c t l’im p arfa it qui m arq u e  l’action  non encore accom 
plie, c’est-à-d ire présen te  ou fu tu re . De plus, la forme 
verbale in d iq u a n t le p a rfa it p e u t serv ir à signifier 
l ’im parfait, pourvu  q u ’on la fasse précéder du copu- 
latif. E t  réciproquem ent l ’im p arfa it précédé du copu- 
la tif  avec une au tre  voyelle, p eu t serv ir à exprim er le 
tem ps pa rfa it. De ce chef, on tro u v e  de grandes confu
sions dans les trad u c tio n s , p a r  ra p p o rt aux tem ps des 
verbes. A l’aide de p lusieurs conjugaisons, la langue 
hébraïque  a jo u te  aux verbes certaines idées, comm e 
celles de la causalité , de l ’in tensité  e t de la  réciprocité, 
q u ’il est im possible de trad u ire  dans une a u tre  langue.

L ’hébreu , é ta n t p auvre  en ad jectifs, les rem place 
ord inairem en t p a r des génitifs. Ne possédant pas de 
form es spéciales pour exprim er les com paratifs e t les 
superlatifs, c e tte  langue reco u rt à des to u rnures spé
ciales, q u ’il im porte  de connaître , afin de ne p o in t en 
fausser le sens p a r  une trad u c tio n  tro p  littéra le . P a r 
exem ple on ne do it pas trad u ire  litté ra lem en t : « J ’ai 
chéri Jaco b  e t j ’ai haï E saü  », M alach., i, 2, 3, m ais : 
« J ’ai chéri Jacob , e t j ’ai m oins aim é E saü ». De même 
sanctum  sanclorum  e t vinculum  perjectionis, doivent 
ê tre  rendus p a r « très  sa in t », « lien très é tro it ».

P o u r n ’en ê tre  p o in t choqué e t pour m ettre  les 
choses au p o in t, il fa u t savoir que l’hébreu  m ultiplie 
les im ages hardies e t les an thropom orphism es, q u ’il 
rem place les idées abstra ites  p a r des idées concrètes, 
q u ’il use d ’exagération  e t d ’em phase, q u ’il supprim e 
les causes secondes pour a ttr ib u e r  d irec tem en t à  Dieu 
les phénom ènes e t les événem ents, q u ’il n ’exprim e pas 
les choses avec une précision rigoureuse. A u lieu de 
subordonner les propositions, l ’hébreu  les u n it le plus 
souvent p a r le copulatif.

E n  dehors de ces particu la rité s  e t de bien d ’au tres, 
qui so n t propres à ia  langue hébraïque  en général, 
chaque hagiographe a son sty le spécial où l’on re trouve 
des im ages, des pensées, des tou rnures, des m ots ra re 
m en t em ployés chez les au tres écrivains hébreux.

P arm i les livres bibliques, plusieurs o n t été  écrits 
en poésie. E t  m êm e dans les livres en prose, on ren 
contre des can tiques e t certains m orceaux écrits en 
vers. P o u r bien trad u ire  tous ces poèm es, il est év iden t 
q u ’il fau t connaître  les lois de la  prosodie hébraïque. Il 
fau t n o tam m en t savoir que le vers hébreu est consti
tu é  p a r un  m êm e nom bre de syllabes accentuées, q u ’il 
se divise en deux hém istiches séparés p a r une césure. 
On do it être  au  couran t de la n a tu re  de l’élém ent le 
plus caractéris tique  de la poésie hébraïque, qui est le 
parallélism e sous ses tro is form es synonym ique, a n ti
th é tiq u e  e t sy n thé tique . Voir Dictionn. Bible, H ébraï
que (langue), t. m , 1™ p a rt., col. 465 sq.

b) L ’araméen. —- Comme l’Ancien T estam en t con
t ie n t peu de parties écrites en aram éen e t comm e l ’ori
ginal aram éen de sa in t M atth ieu  est perdu , il est bien 
m oins utile  de connaître  cette  langue que l’hébreu  ou 
le grec. Il est toutefo is indispensable de la  savoir, soit 
pour trad u ire  les tex tes  aram éens de la  B ible, so it pour 
discerner les m ots aram éens e t les aram aïsm es qu i 
son t répandus ça e t là dans les livres bibliques.

c) Le grec. — Ce n ’est p o in t en grec classique que les 
livres bibliques on t été  com posés ou trad u its , m ais en 
d ialecte com m un yoivri SiâXeîrroç. C ette  langue est 
m oins litté ra ire  que le grec classique, m ais elle est plus 
sim ple e t plus claire. E lle  é ta it parlée p a r ceux qui 
ava ien t reçu  une nouvelle culture. On la  re trouve  dans 
les pap y ru s, les ostraca, les inscriptions. U tilisée p a r 
des H ébreux , cette  langue grecque com m une devait 
con ten ir beaucoup de sém itism es. Ceux-ci ne se ren-
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c o n tren t pas seulem ent dans les m ots, dans la  sy n taxe  
e t dans la to u rn u re  des phrases, m ais aussi dans les 
idées. Les écrivains de l’Ancien e t du  N ouveau  T es
ta m e n t on t dû  a d ap te r la  langue grecque pour expri
m er les conceptions nouvelles de leu r théologie. Aussi 
pour bien  com prendre le grec biblique, il est ind ispen
sable de connaître  l’hébreu.

N a tu rellem en t, si le grec bib lique a des caractères 
com m uns, chaque au teu r ou chaque tra d u c te u r  d ’un 
livre b ib lique possède des p a rticu la rité s  de vocabu
laire, de sy n tax e  e t de sty le  qu i lui so n t propres. Voir 
dans le Supplém ent, au  m o t G r e c  b i b l i q u e , t .  m , 
col. 1320-1369.

2. Rétablissement du texte original par la critique 
textuelle. —  Le concile de T ren te  a décrété que le tex te  
de la V ulgate p o u v a it ê tre  considéré comm e a u th en 
tiq u e  pour les passages concernan t la foi e t les m œ urs. 
C ette  décision n ’em pêche pas que le te x te  la tin  de la 
B ible ne soit im p a rfa it e t fau tif  en bien des points. 
D ’abord  la  V ulgate n ’est q u ’une version; or to u te  ve r
sion est incapable de reproduire  le te x te  original dans 
to u te  sa force e t avec to u tes  ses nuances. D ans le cours 
des siècles, l ’œ uvre de sa in t Jé rôm e s’est a ltérée  e t 
P ie X  a dû  en ordonner la  révision en 1907. E nfin  on 
tro u v e  des divergences en tre  les tex te s  hébreu, grec et 
latin .

Mais ce ne son t pas seulem ent les tex tes  de la  Bible 
en langues différentes qui d ivergen t en tre  eux. Bien 
souven t on consta te  que les divers tex tes hébreux  ne 
son t p o in t pareils. On rem arque  de m êm e des d iver
gences pour les divers tex te s  grecs e t les divers tex tes 
la tin s. L ’existence de t a n t  de va rian tes  ne doit pas sur
p rendre , si l ’on considère que, loin de posséder les 
m anuscrits originaux, non seulem ent des livres b i
bliques eux-m êm es, m ais m êm e de leurs versions, nous 
n ’avons en tre  nos m ains que des copies re la tiv em en t 
récentes.

A v a n t de trad u ire  e t a fortiori d ’expliquer un  tex te , 
il fau t donc s’efforcer d ’en fixer la  v éritab le  leçon. On 
y  pa rv ien d ra  en com p aran t en tre  eux les tex te s  hé
breu e t grec e t ceux des diverses langues dans lesquelles 
la  B ible a  été  trad u ite . Il fau d ra  de plus collationner 
en tre  eux les m anuscrits d ’une m êm e langue. L ’accord 
su b stan tie l des divers tém oins du  te x te  b iblique est 
une preuve  très  forte  de la  bonne conservation  des 
É critu res. L a B ible nous est parvenue  généralem ent 
dans un é ta t  d ’in tég rité  suffisant pour dispenser ordi
n a irem en t du trav a il nécessaire à  la  reco n stitu tion  du 
te x te  au then tique . Il est p o u rta n t des livres pour les
quels cette  œ uvre  do it ê tre  accom plie d ’une façon p a r
ticu lièrem ent fréquente. Tel est le cas d ’Osée, don t le 
te x te  original lui-m êm e est souven t corrom pu. Tel est 
aussi ie cas de la  version la tin e  des Psaum es, que nous 
trouvons dans la  V ulgate e t dans les livres liturg iques. 
On sa it que ce te x te  la tin  ne rep ro d u it p as la trad u c 
tion  du psau tie r fa ite  sur l ’hébreu  p a r  sa in t Jérôm e, 
m ais sim plem ent l’ancienne version latine  fa ite  su r le 
grec e t corrigée seulem ent p a r lui. E nfin , m êm e dans 
les livres de la Bible les m ieux conservés, on tro u v e  ça 
e t là  des passages ou des phrases altérés. D ’une façon 
générale, on s’aperço it de l’a lté ra tio n  d’un tex te , 
q u an d  il p résen te  un sens incohérent, ou encore q uand  
on tro u v e  des v a rian tes en tre  ie te x te  original e t les 
versions. P o u r re tro u v er a u ta n t  que possible le tex te  
au th en tiq u e , en substance, on do it confron ter le tex te  
original e t ceux des diverses versions. Parm i tous ces 
sens variés, il fa u t s’efforcer de discerner celui qui 
cadre le m ieux avec le con tex te, im m édia t e t éloigné, 
avec les règles de prosodie hébraïque, avec les passages 
sim ilaires so it du m êm e au teu r so it d ’au tre s  au teurs 
bibliques. Il fau t aussi faire  de la  con jecture  critique, 
pour s’efforcer de re tro u v er la façon d o n t se son t p ro 
duites les a lté ra tions que l’on constate. Si p a r soi-

m êm e on est incapable  de m ener à  bonne fin ce trav a il 
de critique  tex tuelle , on do it recourir aux exégètes qui 
l’on t accom pli avec érud ition , sagacité  e t im p artia lité . 
Voir dans le Supplém ent, aux  m ots C r i t i q u e  b i b l i q u e , 
t. n ,  col. 175-240 e t C r i t i q u e  t e x t u e l l e  d e  l ’A n c i e n  

e t  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t ,  col. 240-274.
3. Connaissance de la mentalité des hagiographes. —• 

Il y  a  une m en ta lité  com m une à  to u s les hagiographes 
e t il y  en a une qu i est spéciale à  chacun d ’eux.

a) M entalité  commune. —- Tous les écrivains de 
l’Ancien e t du  N ouveau T estam en t on t de com m un 
d’être  anciens, orientaux, hébreux  e t religieux.

Puisque les hagiographes ap p artien n en t à  une épo
que plus ou m oins reculée, on s’a tte n d ra  à  ne tro u v er 
dans leurs écrits q u ’une science rud im en taire  des 
choses de la n a tu re  e t n ’éq u iv a lan t guère q u ’à une des
crip tion  selon les apparences. P o u r la  m êm e raison, il 
se ra it vain  de chercher dans l’histo ire bib lique la 
m éthode  rigoureuse de l’h isto ire m oderne : a insi il n’y a 
pas dans les livres h istoriques de la  Bible un  p lan  aux 
parties  proportionnées, des su je ts tra ité s  com plète
m en t, des indications des sources utilisées e t des 
rem arques c ritiques sur leur valeur, le souci co n stan t 
de ra tta c h e r  les effets à  leurs causes, une continuelle 
fidélité à préciser les lieux e t les tem ps, etc. E n  m a
tiè re  de philosophie, de dogmes e t de préceptes m o
rau x , l’on ne do it pas s’a tten d re  à tro u v er chez des 
au teu rs  aussi anciens tous les progrès que p lusieurs 
siècles de révélation , de réflexion, d ’étude e t de vie 
religieuse o n t perm is de réaliser. C’est parce  q u ’ils 
é ta ien t des anciens que les hagiographes o n t supprim é 
les causes secondes e t a ttr ib u é  d irectem ent à D ieu to u t  
ce qui se passe dans la n a tu re  e t dans l’ordre m oral, 
q u ’ils on t m ultip lié  les anthropom orphism es, q u ’ils 
on t omis la d istinction  en tre  les choses voulues ou sim 
p lem en t perm ises p a r D ieu, que les term es précis pour 
exprim er nos conceptions philosophiques ou dogm a
tiq u es leu r o n t fa it défau t, q u ’ils n ’on t pas eu les 
m êm es délicatesses que nos catholiques actuels en fa it 
de m orale e t d’ascétism e, etc.

Il fa u t se souvenir que les hagiographes é ta ien t des 
fils de l’O rient, pour com prendre com m ent on trouve  
chez eux si peu d ’idées ab stra ites, des images si nom 
breuses, si riches e t parfois si hardies. C’est encore le 
p ropre  des O rien taux  d ’exagérer e t de généraliser : 
aussi devra-t-on  n ’accep ter q u ’avec réserve leurs appré
ciations, leurs évaluations, leurs énum érations. De la 
p a r t  d ’un écrivain  o riental, « to u te  la te rre  » signifie la 
p lu p a rt du  tem ps « to u te  la région », « le ciel e t la 
te rre  », pris pour évaluer des grandeurs, indique en 
réalité , sim plem ent de grandes dim ensions, etc... 
L ’im précision du tem ps est encore un au tre  t r a i t  dis
tin c tif  de l’Oriental. Nous avons déjà  d it que la  langue 
hébraïque  n ’av a it pas à sa disposition nos tro is tem ps 
pour ind iquer le tem ps avec précision. Les da tes p ré 
cises son t bien rares dans les livres sacrés : la p lu p art 
du tem ps, les époques ne son t indiquées que p a r les 
form ules « en ces jou rs », « en ce tem ps-là ». Au lieu de 
l’idée d ’é tern ité , les O rien taux  n ’on t que la  conception 
d ’un tem ps indéterm iné. C’est en s’a d ap tan t à la m en
ta lité  o rien tale  que Dieu a fa it consigner dans la 
Bible des p rophéties d ’événem ents qui devaien t se réa 
liser à des époques trè s  diverses, sans toutefo is indi
quer d ’une façon quelconque la  d istinction  des tem ps.

Tous les hagiographes, sauf sa in t Luc, ap p arten a ien t 
à  la n a tio n  hébraïque. Aussi le pays qui les in téresse le 
plus e t q u ’ils connaissent le m ieux, c’est leur patrie. 
Tous les livres de l ’Ancien T estam en t concernent le 
peuple hébreu . Les livres h istoriques re tra ce n t l’his
to ire  de la  n a tio n  israélite  depuis ses origines ju sq u ’à 
l’époque de N.-S. J.-C . C ette h isto ire ne com prend pas 
seulem ent les faits ex térieurs, m ais elle em brasse aussi 
la législation, les m œ urs, les sen tim ents religieux. Les
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livres p rophétiques concernen t les destinées d’Israël 
aux po in ts de vue tem porel e t sp irituel. Ce son t les sen
tim en ts  de la  p iété  des H ébreux  que con tiennen t les 
Psaum es. L a  sagesse d ’Israël est celle que l ’on tro u v e  
dans les liv res sap ien tiaux . T outes les notions géogra
phiques fournies p a r  ia Bible se ra p p o rte n t su rto u t aux 
pays d ’Israël e t de Ju d a , ensuite  aux  pays voisins de la 
Palestine  e t enfin aux  na tions qui eu ren t des rap p o rts  
avec les Israélites, les Ju déens e t les Ju ifs. Si les livres 
du N ouveau T estam en t n ’o n t pas pour ob jet de nous 
ra p p o rte r  l’h isto ire des Ju ifs, leurs au teu rs du  moins 
on t h ab ité  la  Palestine , ils on t reçu une cu ltu re  ju ive, 
e t ils son t p a rfa item en t au co u ran t de to u t  ce qui 
concerne leu r patrie .

E nfin  les hagiographes son t des écrivains religieux. 
L eurs livres concernen t non pas un peuple quelconque, 
m ais le peuple de Dieu. Aussi to u te  la litté ra tu re  
bib lique a-t-elle u n  caractè re  ém inem m ent religieux. 
L ’h isto ire  d ’Israël a é té  composée su rto u t à ce p o in t de 
vue. L a législation de ce peuple a  Dieu pour au teu r, 
non seulem ent lo rsqu’il s’ag it des rap p o rts  des indi
v idus avec Y ahw eh, m ais encore lo rsqu’il est question 
des re la tions des citoyens en tre  eux. Les sentim ents 
qu i a n im en t la poésie hébraïque son t d’essence reli
gieuse. Les pensées sur lesquelles on t m édité  les sages 
d ’Israël se ré fèren t plus ou m oins d irec tem ent à la 
religion.

b ) M entalité spéciale. —  Pour connaître  la m entalité  
spéciale d ’un hagiographc, il suffit de préciser les 
caractères généraux qui co n stitu en t la m en ta lité  
com m une à tous les écrivains sacrés e t de discerner 
ensuite  les tra its  particu liers qui p eu v en t lui être  
propres.

Si tous les écrivains bibliques ap p artien n en t à l’an
tiq u ité , il y  a  une profonde différence, au  p o in t de vue 
du  tem ps, en tre  ceux de l ’Ancien e t ceux du  N ouveau 
T estam en t. Les écrits de l’Ancien T estam en t on t été 
composés à  des époques qu i s’échelonnent su r une 
période de quato rze  siècles à  peu près. E t  il fau t 
encore augm en ter ce laps de tem ps, si l’on tie n t com pte 
des docum ents qu i o n t servi à  la com position de la 
Genèse. Or il est év iden t que les conceptions d ’au teurs 
voisins des tem ps m osaïques, ou de l’époque des rois, 
antéexiliens, postexiliens ou proches des tem ps m es
sianiques ne p o u v a ien t ê tre  identiques. Il im porte  
donc de fixer d ’une façon précise la  d a te  à  laquelle 
v écu t l’hagiographe don t on v e u t é tud ier le livre.

Si to u s les hagiographes on t possédé les tra its  cons
titu tifs  de la m en ta lité  orientale, ils ne les on t pas tous 
possédés au m êm e degré. A insi ils on t eu une im agina
tion  plus ou m oins vive. Su ivan t leur genre d ’éduca
tion , ils on t écrit p lus ou moins correctem ent e t élé
gam m ent, rappelons-nous Isaïe e t Michée son contem 
porain . Le m ilieu où ils on t vécu a influé sur lc choix 
de leurs images. P a r  exem ple, Amos a em prun té  ses 
com paraisons e t ses m étaphores à  la vie pastorale  et 
agricole, tan d is  q u ’Isaïe en a choisi plusieurs parm i les 
choses q u ’il v o y a it à  la  cour. E n  lisan t les prophéties 
d ’Ézéchiel, on s’aperço it que ce p rophète  é ta it un 
p rê tre . D ’une façon générale, les O rien taux  son t doués 
d ’une grande sensibilité. C ependant tous les hagio
graphes ne possèdent pas au m êm e degré cette  faculté . 
Chacun sa it que, p a rm i les prophètes, Osée e t Jérém ie 
et, parm i les écrivains néo lestam en ta ires , sa in t Jean  
e t sa in t P au l m an ifesten t la sensibilité la plus vive. Si 
les O rien taux  possèdent en général une intelligence 
v ive e t p én étran te , to u s n ’en son t pas pourvus au 
m êm e degré. Que de varié tés e t de nuances dans le 
caractère  oriental!

Q uoique la Palestine  so it un  pays bien peu é tendu, 
ii fa u t d istinguer les h a b ita n ts  du  royaum e du  N ord 
de ceux du royaum e du Sud. Au p o in t de vue  géo
graphique les deux territo ires  son t bien différents. L a

possession de Jérusalem  e t de son tem ple con tribua  à 
donner une m en ta lité  spéciale aux citoyens du  royaum e 
de Ju d a . Alors que la  dynastie  de D avid régna conti
nuellem ent à Jérusalem , les rois d ’Israël ap p artin ren t 
à  des dynasties variées. L ’histo ire politique e t reli
gieuse du  royaum e de Ju d a  fu t  différente de celle du 
royaum e d ’Israël. E nfin , en Ju d a  aussi bien q u ’en 
Israël, il y  e u t de grandes villes, des bourgades e t des 
cam pagnes. O rd inairem ent un  écrivain a y an t vécu 
dans une grande ville n ’a  pas la m êm e m en ta lité  que 
celui qui a  h ab ité  de pe tites localités ou la cam pagne. 
Que de différences enfin dans la  m en ta lité  religieuse 
com m une à to u s les hagiographes! De tous les auteurs 
de l’Ancien T estam en t, les psalm istes m anifesten t les 
sen tim ents de p iété les plus vifs. Or 011 rem arque des 
différences, des nuances, des degrés dans la  p iété  des 
divers psalm istes. De m êm e il y  a des différences dans 
l ’in tensité  e t le caractère  de la p iété  des au teurs des 
livres sap ien tiaux . Sain t P au l e t sa in t Jean , to u t  en 
é ta n t tous les deux p rofondém ent religieux, 11e le sont 
pas d ’une façon identique.

Mais la m en ta lité  spéciale d ’un hagiographc n ’est 
pas seulem ent constituée p a r la  façon et lc degré selon 
lesquels il possède les divers caractères qui fo rm ent la 
m en ta lité  com m une à  tous les écrivains sacrés, ni non 
plus p a r l’époque e t ie m ilieu social, politique ou reli
gieux dans lesquels il vécut. Chaque écrivain possède 
souvent des tra its  qui lui son t propres e t qui affectent 
soit sa to u rn u re  d’esprit, soit sa volonté, ou sa sensi
b ilité. Ces tra its  spéciaux, il im porte  de les dégager 
p our les bien connaître , car ils on t beaucoup inlluencé 
parfois les œ uvres des écrivains sacrés. D ’ailleurs c’est 
eu é tu d ia n t un  livre bib lique que l ’on p a rv ien t à  dis
cerner la m en ta lité  spéciale de son au teu r. P a r  exem ple 
le t r a i t  caractéris tique  de la m en ta lité  d ’Osée, c’est la 
m iséricorde; pour Isaïe, c’est le sen tim en t de la  m a
jesté  div ine; pour Jérém ie, c’est une extrêm e sensibi
lité ; p o u r l ’a u te u r du livre de Jo b , c’est l’im pression 
de la grande m isère de l ’hom m e en face de la  tou te- 
puissance d iv ine; l’au teu r de l’Ecclésiaste  est pessi
m iste ; sa in t Pau l est anim é d ’un  zèle ex trêm e pour la 
gloire de Dieu e t le sa lu t des âm es; sa in t Je a n  est 
l ’apô tre  de la  dilection, c’est ce sen tim ent qui inspire 
tous ses écrits e t il n ’a d ’au tre  b u t que celui de lc faire 
p a rtag er à  ses lecteurs, etc...

4. Teneur du livre : son objet et son analyse. — A van t 
d ’expliquer un  liv re  biblique, il im porte  to u t  d ’abord 
d ’en connaître  l ’ob je t général e t le bu t.

U va de soi q u ’il y  a une ex trêm e différence en tre  les 
écrits de l’A ncien T estam en t e t ceux du N ouveau 
T estam en t. P a rm i les livres de l ’ancienne A lliance, 011 
trouve  de grandes d iversités en tre  les livres h is to 
riques, les psaum es, les écrits p rophétiques e t les 
œ uvres d idactiques. De m êm e dans le N ouveau T esta 
m en t, les évangiles ne ressem blent ni aux  épîtres, ni à 
l ’A pocalypse. Des diversités ex is ten t aussi en tre  les 
livres d ’un m êm e groupe. P a r  exem ple, les livres du 
P en ta teu q u e  ne se ressem blent pas en tre  eux ; il cn est 
de m êm e des livres de Sam uel, des Rois e t des Chro
niques, des différents psaum es, des livres sap ien tiaux , 
des q u a tre  évangiles, des q u ato rze  ép îtres de sa in t 
Pau l, etc... P a r conséquent il est nécessaire à l’exégète 
de connaître  le thèm e général du  livre d o n t il v eu t 
te n te r  l’explication.

Mais il ne suffit pas à  l’in te rp rè te  d’un  livre biblique 
d ’être au  co u ran t seulem ent de l’ob jet général de 
celui-ci. Il fa u t encore q u ’il soit renseigné su r son plan  
d ’ensemble e t sur celui de chacune de ses parties essen
tielles. U ne analyse de la ten eu r, non seulem ent des 
grandes divisions m ais encore des m oindres subdiv i
sions d ’un  livre biblique, favorise beaucoup le trav a il 
de l’exégète. Ainsi celui qui v eu t en trep rendre  l’expli
cation  de la  Genèse, 11c sera pas suffisam m ent orienté
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s’il sa it seulem ent que ce livre se divise en deux grandes 
parties , i - x i  e t x i i - l  e t que ce tte  seconde p a rtie  se sub 
divise en q u a tre  sections, su iv an t les q u a tre  pa triarches 
d o n t elle raco n te  l’histo ire ; il lu i fau t encore connaître  
les po in ts de repère se rv an t à  p a rta g e r ces subdivisions 
e t m êm e posséder l ’analyse au m oins générale de cha
cune des sections ainsi obtenues.

L ’exégète du liv re  de Jo b  sera pu issam m ent aidé 
dans sa tâch e, s’il co n n ait les parties constitu tives de 
ce liv re  e t s’il sa it en com bien de cycles de discours on 
p e u t p a rta g er la p a rtie  p rincipale  i i i - x x x i  ; m ais il lui 
fa u t encore ê tre  au co u ran t p a r une analyse au  moins 
générale de la  ten eu r de chacun des discours de Jo b , 
de ses tro is amis, d ’É lihu  e t de Dieu.

De m êm e la connaissance du p lan  d ’un évangile e t 
de l’analyse de ses parties , facilite  beaucoup son expli
cation  e t a v an t d ’en trep ren d re  l ’explication  d ’une 
ép ître  de sa in t Pau l, de l’ép ître  aux  R om ains pa r 
exem ple, il im porte  d ’ê tre  orienté p a r une notion 
exac te  du  p lan  de cette  ép ître  e t p a r  l’analyse de ses 
diverses parties  e t de ses nom breuses subdivisions.

5. Forme du livre : style et genre littéraire .— Au po in t 
de vue de la  form e d ’un liv re  b ib lique, il fa u t to u t  
d ’abord  discerner s’il a  été  écrit en prose ou en poésie.

Si l ’on v e u t expliquer un livre poétique, su rto u t en 
se se rv an t du  te x te  original, il est nécessaire d ’être  au 
co u ran t des règles de ia prosodie hébraïque. De ce chef 
il fa u t connaître  l ’élém ent caracté ris tique  de la  poésie 
biblique, le parallélism e des m em bres ou hém istiches 
c t ses diverses espèces : synonym ique, a n tith é tiq u e  e t 
sy n thé tique . Malgré l ’obscurité  qu i règne encore sur le 
vers hébreu, on do it savoir au m oins q u ’il est cons
titu é  p a r un  m êm e nom bre de syllabes accentuées. Le 
nom bre de ces syllabes accentuées dépend du ry th m e  
du  vers. Le vers hébreu  est coupé p a r une césure en 
deux hém istiches que l’on appelle les m em bres p a ra l
lèles. Parfois certains poèm es bibliques son t disposés 
en strophes.

Le caractè re  général de ia poésie bib lique est d ’être 
essentiellem ent religieuse. Mais cette  poésie offre p lu
sieurs espèces don t les principales son t : la  poésie des 
psaum es e t des can tiques qu i se rapproche  beaucoup 
d u  lyrism e, celle des p rophètes, e t celle des livres 
sap ien tiaux  ou poésie gnom ique. Ces espèces de poésie 
bib lique com prennent p lusieurs varié tés. A insi, parm i 
les poèm es de la sa in te  É critu re , figurent des élégies, 
des prières, des bénédictions, des m alédictions, des 
actions de grâces, etc. Cf. D horm e, La poésie biblique, 
P aris, 1931 ; C ondam in, Poèmes de la Bible, Paris, 1933.

Qu’ils a ien t écrit en prose ou en vers, les écrivains 
b ibliques on t des sty les différents. Les particu larités 
de sty le  de chaque a u te u r se d iscernen t non seulem ent 
dans les livres divers, m ais encore dans un  m êm e 
livre, si ses parties ém anen t d ’au teu rs différents. La 
d iversité  de sty le  est un  des signes les plus certains 
pour discerner la p lu ralité  d ’au teu rs e t la va rié té  des 
docum ents : p a r exem ple, la  Genèse, les discours 
d ’É lihu  au livre de Jo b , les diverses parties  du livre 
des Proverbes.... Il est év iden t que la  connaissance 
préalable des pa rticu la rité s  -de sty le  d ’un écrivain 
b iblique est d ’un grand secours pour l’intelligence de 
son œ uvre.

Au p o in t de vue du genre litté ra ire , les livres de 
l’Ancien T estam en t se d iv isen t en récits historiques, 
codes de lois, poèmes religieux e t livres de Sagesse; le 
N ouveau T estam en t com prend des livres h istoriques, 
évangiles e t Actes des apô tres, des épîtres e t une p ro 
p h é tie  apocalyptique.

Il est év id en t que ces différents genres littéra ires 
b ibliques com prennent plusieurs espèces ou to u t  au 
m oins plusieurs variétés. Ceci est su r to u t v ra i pour 
l’A ncien T estam en t. A insi le livre de Jo b  ne ressem ble 
pas aux au tres livres sap ien tiaux  e t l’Ecclésiaste  se

d istingue bien des Proverbes, de l’Ecclésiastique e t de 
la Sagesse. Que de varié tés p arm i les psaum es, même 
q u an d  ils p rov iennen t d ’un m êm e au teur!

C’est lorsque l’exégète v e u t déterm iner le degré 
d ’h isto ric ité  d ’un  tex te , q u ’il lui im porte  de connaître  
a u p a ra v an t son genre litté ra ire  e t plus ex ac tem en t son 
genre h istorique. Les écrivains sacrés on t utilisé en 
effet le genre h isto rique  de bien des façons différentes. 
Parfois ils n ’on t adop té  que la form e h isto rique e t ils 
o n t écrit des paraboles ou des allégories. O rd inairem ent 
ils on t composé des œ uvres d o n t le fond e t la  form e 
é ta ien t h isto riques, c’est ainsi que nous possédons des 
livres d ’histo ire bib lique qui, pour ê tre  différente de 
l ’h isto ire  critique m oderne n ’en ra p p o rte n t pas moins 
des fa its qu i se son t réellem ent p roduits . E n tre  les 
œ uvres qui n ’o n t d ’h isto rique que leur form e e t celles 
d o n t la form e et la ten eu r so n t stric tem en t historiques, 
nous trouvons plusieurs sortes d ’écrits don t la teneur 
a  plus ou m oins d ’h istoric ité , p a r  exem ple des trad i
tions populaires, des poèmes historiques, des ensei
gnem ents philosophiques ou m oraux  sous form e d ’his
toire, des récits p rophétiques ou apocalyptiques, des 
fictions littéra ires... Comme c’est un  des devoirs de 
l’exégète d ’ind iquer parfois si te l passage ou te l livre 
est h istorique, on conçoit quelle im portance a pour lui 
la  dé term ination  du genre h isto rique d ’un passage ou 
d ’un  livre. Voir dans le Supplém ent, au  m o t C r i t i q u e  

b i b l i q u e , ce qu i concerne les genres littéra ires, t. u , 
col. 202-212 e td é c is .d e la C o m m  b ib liq u e ,2 3 ju in  1905; 
cf. Enchirid. biblic., n. 154.

6. Connaissance des m ilieux. —  Le peuple d ’Israël 
h a b ita it uii pays déterm iné; c’est son njilieu géogra
ph ique. Les livres de l ’Ancien e t du  N ouveau T esta 
m en t fo n t sans cesse allusion à des localités ou à  des 
villes de ce pays, à  ses m ontagnes, à  ses collines ou à 
ses plaines, à  ses fleuves, à  ses cours d ’eau, à  ses to r
ren ts , à  ses ouadys, à  ses m ers, à  ses frontières, aux 
peuplades qu i h ab ita ien t a v an t lui, puis avec lui, le 
sol palestinien, e t aux peuples qu i é ta ien t ses voisins, 
e tc... Il im porte  donc que l’exégète connaisse bien la 
géographie à  la  fois physique e t po litique de la Pales
tine . E t  com m e, depuis la période cananéenne ju s
q u ’à l’époque de Jésus-C hrist, la Palestine  a bien 
changé d ’aspect au  p o in t de vue de ses divisions poli
tiques e t à  cause de la fondation  de nouvelles cités ou 
de la ru ine d’anciennes localités, l ’in te rp rè te  de la  Bible 
devra  connaître  la géographie politique de la  Pales
tine  aux  diverses phases de l ’histoire.

Pour bien com prendre un  livre, il est très im p o rtan t 
de connaître  la d a te  de sa com position, e t, si les faits 
rap p o rtés  ne son t pas contem porains de l’au teur, 
d’ê tre  renseigné sur leur époque. Chaque tem ps a ses 
événem ents caractéristiques, ses idées spéciales, ses 
m œ urs particulières, ses préoccupations propres, etc... 
Une in form ation  exacte  sur le m ilieu chronologique de 
l’hagiographe e t de son œ uvre est donc une question 
prim ord ia le  pour un  in te rp rè te  puisque de cette  infor
m ation  dépend le m ilieu h isto rique q u ’il fau t connaître .

L ’histo ire  in te rv ien t d irec tem ent ou ind irectem ent 
dans la p lu p a rt  des livres sacrés. C ertains d ’en tre  eux 
on t pour o b je t d irect de raco n ter l’histo ire d ’Israël, 
comm e p a r exem ple la  Genèse, tous les chap itres de 
l’E xode, des N om bres e t  du  D eutéronom e, qu i ne son t 
pas consacrés à  la  législation e t tous les livres h isto 
riques. D ’au tres p a rlen t ind irectem en t d ’histoire. C’est 
le cas en p rem ier lieu des P rophètes, d o n t certains 
fournissent beaucoup de renseignem ents historiques. 
On tro u v e  aussi des allusions h istoriques dans quelques 
psaum es, dans des m onographies comm e Ju d ith , 
E sther, Tobie, dans les évangiles, les Actes des apôtres. 
Les livres bibliques, d o n t l ’ob je t est d irectem ent h is
to rique , p a rle n t to u t  d ’abord  de l’histoire d ’Israël 
m ais il fo n t aussi des allusions à l’histo ire des au tres



1497 H E R M É N E U T I Q U E .  L ’A U T E U R  1)U L I V R E 1498

peuples avec lesquels les Israélites fu ren t en rap p o rt. 
Donc, pour bien com prendre les fa its racon tés p a r  tel 
livre au su je t d ’Israël ou des peuples voisins, il ne 
suffit pas de bien connaître  ces fa its eux-m êm es, m ais 
il fau t les ra tta c h e r  à  ceux qui les o n t précédés e t à 
ceux qu i les on t suivis. E n  d ’au tres term es pour bien 
com prendre l’histo ire d’Israël e t des au tres na tions à 
une époque quelconque, on do it ê tre  au co u ran t de 
l ’h isto ire  générale de l ’O rien t ancien. Or, à  ce p o in t de 
vue, il fa u t se rappeler q u ’un des tra its  caractéristiques 
de l’h isto ire b iblique, c’est de ne pas rap p o rte r la suite 
des événem ents d ’une façon com plète ni avec tou tes 
les précisions fournies p a r nos h istoriens m odernes. 
P o u r connaître  p a rfa item en t l’histoire d’Israël e t su r
to u t celle des au tres  peuples, il ne fau t donc pas com p
te r  un iquem en t sur ia B ible, m ais il convient d ’utiliser 
tous les renseignem ents fournis p a r les fouilles e t les 
au tres docum ents profanes. Voir, dans le Supplém ent, 
au  m ot F o u i l l e s ,  t. m , col. 318-524. Les docum ents 
égyptiens e t assyriens su rto u t on t é té  d ’un précieux 
secours pour éclairer l ’histoire biblique. Qu’il suffise de 
c ite r les le ttres d ’E l A m arna e t les diverses inscrip
tions des rois d ’Assyrie. V oir au m ot I n s c r i p t i o n s .

Si Ton p e u t dire que, pour connaître  l ’âm e d’un 
peuple, il est encore plus im p o rtan t de connaître  son 
m ilieu religieux que son m ilieu politique, com bien la 
chose est-elle plus vraie lo rsqu’il s’ag it d ’Israël, du  
peuple de Dieu p a r excellence. On p eu t déclarer en 
effet que to u te  l ’histoire po litique d ’Israël s’explique 
p a r  l’histo ire de ses rap p o rts  avec Dieu.

L a  religion, on ie sait, em brasse à la fois le dogme, la 
m orale e t la liturgie. Pour bien com prendre l’histo ire 
d ’Israël, il fau t connaître  les dogmes qui é ta ien t im po
sés à  la croyance de ce peuple, les p réceptes m oraux  
d ’après lesquels il d evait se conduire e t les p ra tiq u es 
cultuelles q u ’il d ev ait observer. Mais il ne suffit p as de 
connaître  d ’une façon théorique la  som m e des croyan
ces, des règles m orales e t des p ra tiq u es cultuelles qui 
co n stitu en t la religion des H ébreux , des Ju ifs ou des 
chrétiens. Il fa u t aussi savoir quels é ta ien t, à  l ’époque 
du  liv re  que Ton v eu t expliquer, les dogm es, les p ré
ceptes m oraux  e t les p ra tiq u es cultuelles qui é ta ien t en 
honneur e t ceux qui é ta ien t négligés. Bref, il fau t 
connaître  l’é ta t  des croyances, des m œ urs e t des sen ti
m ents de p iété des Israélites ou des prem iers chrétiens 
à  l ’époque où il est question  d ’eux dans le livre dont 
on en trep ren d  l’explication.

Il est égalem ent très im p o rtan t pour l’exégète d ’un 
liv re  de l’Ancien T estam en t de connaître  le m ilieu 
législatif d ’Israël. L a législation civile, on le sa it, a 
pour b u t de préciser les préceptes de la  m orale au 
su je t des rap p o rts  des h a b ita n ts  d ’un m êm e pays entre  
eux. C’est pourquoi les citoyens d ’un m êm e pays 
règ len t leur conduite  non pas seulem ent d ’après les 
principes de la m orale, m ais encore d ’après les lois 
■de leu r pa trie . P our juger éq u itab lem en t la conduite  
des Israélites, à te l m om ent de leur h istoire, il fau t 
donc connaître  l’é ta t  de leur législation civile à cette  
époque el exam iner com m ent celle-ci é ta it observée.

Il y  a bien d’au tres connaissances concernan t les 
m ilieux hébreu, grec e t rom ain  qu ’il fau d ra it avoir 
pour bien com prendre un livre biblique. P a r exem ple, 
on d ev ra it ê tre  renseigné sur la  division du tem ps chez 
les Israélites, sur leurs m esures, leurs poids, leurs 
m onnaies, l ’adm in istra tion  rom aine e t celle des cités 
d ’Asie M ineure e t de la  Grèce. C onsulter, dans ce b u t  
Ch.-F. Jean , Le m ilieu biblique, t .  i : H istoire et civ ili
sation, Paris, 1922; Bonsirven, Les idées ju ives au  
temps de N .-S ., Paris, 1934; id .. Le judaïsm e palesti
nien au temps de J .-C ., Paris, 1935; A .-J. Festug ière  e t 
P . Fabre , Le monde gréco-romain au temps de. N .-S .,  
1. 1  : Le cadre temporel; t. il : Le m ilieu spirituel, Paris, 
1935.

7. Circonstances concernant la personne de l’auteur et 
la composition de son livre. -  Il est tou jou rs in té ressan t 
e t souven t il est u tile  d ’avoir des renseignem ents sur la  
personne d ’un au teu r sacré e t les circonstances de 
com position de son livre.

On est tou jou rs intéressé p a r la  connaissance du 
nom  d ’un a u teu r sacré, de l’époque de son existence, 
de sa pa trie , de son genre d ’éducation , des p rincipaux 
fa its  de sa vie, de son caractè re  e t de sou activ ité  
littéra ire . Mais souven t il sera fo rt u tile  d ’être  renseigné 
sur ces divers poin ts. S’il est des livres bibliques où 
la  personnalité  de l’au teu r hum ain  n ’ap p a ra ît pas, 
il en est d ’au tres où elle se m anifeste n e ttem en t et 
exerce une grande influence sur l’œ uvre. Si l ’un  des 
tra its  de l’histo ire b iblique e s t d ’être  im personnelle, e t 
si nous constatons que, de fa it, la personne de l’au teu r 
n ’ap p a ra ît guère dans les livres h isto riques de l ’Ancien 
T estam en t, dans les trois synoptiques e t dans les Actes 
des apô tres, néanm oins il est im p o rta n t pour tous ces 
livres, su rto u t p o u r ceux du N ouveau T estam en t, 
d ’ê lre  renseigné sur la personne de l ’au teu r, c’est-à- 
dire son époque e t sa pa trie . C’e st le seul m oyen en  effet 
de faire  a d m e ttre  à ceux qu i ne reconnaissent pas 
l ’au to rité  de l’Église la  v é rac ité  d ’un récit. E t  Ton sa it 
que la  certitu d e  de l ’h isto ric ité  des Évangiles est 
nécessaire en apologétique. Tous les renseignem ents 
que Ton p e u t se procurer, sinon su r la vie, au  m oins su r 
l ’époque des au teu rs des psaum es e t des livres sapien
tia u x  a id en t beaucoup à l ’in telligence de leurs œuvres. 
P arm i les livres p rophétiques, la  personnalité  du p ro 
p hète  est plus ou m oins accentuée. C’est dans le cas 
où le p rophète  a  im prim é à  son message avec un  plus 
g rand  relief le cachet de sa personnalité , q u ’il est le 
p lus im p o rta n t de connaître  le m ieux to u t  ce qui 
concerne sa biographie. Pour bien com prendre les 
diverses p rophéties de Jérém ie, il est indispensable  
d ’avoir sans cesse d ev an t les yeux e t les tra its  de son 
caractère  e t  les inciden ts de sa vie. Ceux-ci son t 
dissém inés dans ses diverses prophéties, e t c’est en les 
recueillan t e t en les o rd o n n an t que l ’on p a rv ie n t à 
posséder une notion  à ia  fois exacte  e t com plète du 
caractère  du p rophète . L a n a tu re  des im ages em ployées 
p a r Amos e t l’âp reté  de ses a tta q u es  contre la richesse 
e t le luxe, s’ex p liq u en t très bien  p a r sa condition  de 
p asteu r de T hékoah . U ne condition préalab le  pour 
l ’intelligence des ép îtres de sa in t Pau l, c’est non 
seulem ent d ’être  au co u ran t de son éducation , de sa 
conversion e t de sa v ie aposto lique, m ais encore de 
connaître  le m ieux possible to u tes les localités évangé- 
lisées p a r lui, les incidents auxquels ses p rédications 
on t donné lieu, le cours des idées et la n a tu re  des sen
tim en ts  de ce m êm e sa in t P au l aux  divers m om ents de 
sa v ie  apostolique, etc. Com m e le q u a trièm e  évangile 
se com prend bien e t quelle au to rité  acquiert-il, lors
q u ’on sa it q u ’il est l’œ uvre de sa in t Jean , l ’ap ô tre  
p référé de Jésus, celui qui l’a suivi le plus fidèlem ent, 
Ta aim é le plus passionném ent e t a  p én étré  le p lus 
p rofondém ent les m ystères de sa n a tu re  e t de sa 
ch arité  I

Nous avons parlé  comm e si chaque livre bib lique 
n ’a v a it q u ’un  seul e t m êm e au teu r. Or on sa it q u ’il n ’en 
est pas tou jou rs ainsi. Moïse a  u tilisé différents docu
m ents en écriv an t ia Genèse; des add itions o n t été 
faites dans la  suite des tem ps aux  au tres livres du 
P en ta teu q u e . Cf. décision de la Commission biblique, 
a rt. IV, Iinchirid. biblic., n. 177. Les au teurs des 
Psaum es s’échelonnent depuis D avid  ju sq u ’aux  tem ps 
postexiliens; parfois m êm e des psaum es son t co n sti
tués p a r ia réunion de can tiques dus à des au teu rs 
d ifférents; v. gr. Ps., x v m - x ix ;  x x i i i - x x i v ; x x v i-  
x x v n ;  x x x v i i i - x x x i x ,  c x i i i ; d ’au tres fois un seul e t 
m êm e psaum e a été  divisé à to r t,  v. gr. Ps., ix  
e t x ;  x l i i  e t x l i i i ; o u  bien certains psaum es on t reçu
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des add itions à  une époque postérieure, v. gr. Ps., x , 
3-11 e t l i , 20 e t 21. Le livre des Proverbes a  groupé 
des recueils ém an an t de divers au teurs ; on s’accorde à 
reconnaître  que dans le liv re  de Jo b  les discours 
d ’É lihu  prov iennen t d ’un  au tre  au teu r que le reste  du 
liv re ; pour expliquer la  d iversité  des sen tim ents que 
l ’on consta te  dans l’Ecclésiaste on se dem ande si ce 
liv re  ne  co n tien t pas des passages em pruntés à  des 
au teu rs  variés, e tc ... Il est év iden t que, lorsque les p a r
ties d ’un livre bib lique son t dues à  des au teu rs  divers, 
il fa u t s’efforcer d ’avoir pour chacun de ces au teu rs 
des renseignem ents sur sa personne e t su r sa m entalité .

Les renseignem ents su r les circonstances de la  com 
position d ’un  livre b ib lique so n t plus im p o rtan ts  
encore que ceux qui concernent la personne e t la 
biographie de son au teu r. P arm i les circonstances dans 
lesquelles un  livre a été  écrit, il y  en a  d ’essentielles 
e t il y  en a d ’accidentelles. Les prem ières se p résen ten t 
tou jou rs p a r le fa it m êm e q u ’un hom m e en trep ren d  la 
com position d ’un  livre, ce son t : ie b u t, l’occasion, les 
destinataires , le t itre , les sources, la  da te , le lieu, 
l’accueil, la  conservation. Les circonstances acciden
telles son t celles qu i au ra ien t pu  ne pas se p résen ter 
e t que, de fa it, on ne consta te  po in t pour chaque livre, 
p a r  exem ple : les b u ts  secondaires, différents desti
n a ta ires, les diverses m anières d ’utilisa tion  des sources 
(jux taposition , c ita tions tex tuelles ou q u a n t au  sens, 
résum é, com pilation), in tervalle  de tem ps plus ou 
m oins long, add itions postérieures, p e rte  du  livre 
en sa langue originale ou, au  con tra ire , découverte 
de fragm en ts de cet écrit en sa  langue originale, 
r a p p o rt avec telle  ou telle  œ uvre  profane, etc.

A v an t de m ettre  en relief l ’im portance des rensei
gnem ents su r les circonstances de la  com position d ’un 
livre b iblique, faisons rem arquer que Ton p e u t se les 
p rocurer plus facilem ent que ceux qu i concernent la 
personne de l ’au teu r. Nos sources d ’in fo rm ation  sont 
d ’une p a r t  la  trad itio n  e t l’h isto ire e t d ’a u tre  p a r t  le 
livre lui-m êm e. Or, q u an d  il s’ag it d ’un  écrivain, la 
trad itio n  e t l’h isto ire  p a rle n t dav an tag e  de son activ ité  
litté ra ire  que de sa  vie in tim e. De plus, tan d is  q u ’un 
a u teu r n ’est pas forcé de parle r de lui-m êm e dans son 
œ u vre , il est de to u te  nécessité q u ’il assigne un  b u t 
à  son livre, q u ’il lui choisisse des destinataires , q u ’il 
a it une occasion de leur écrire, q u ’il donne un t it re  à 
son ouvrage, q u ’il u tilise  des sources, etc. Aussi pour 
connaître  les circonstances dans lesquelles un  livre 
a  é té  composé, il n ’y  a q u ’à é tud ier ce livre lui-m ême. 
Ou bien l ’a u teu r in d iquera  lui-m êm e ces circonstances, 
ou bien l ’exam en a tte n tif  de l’œ uvre  suppléera à ses 
révélations e t fourn ira  to u te s  les précisions désirables 
à ce su je t. De fa it, tan d is  q u ’il y  a  des livres bibliques 
don t le nom m êm e de l’au teu r est ignoré, il n ’y  en a 
pas où Ton ne puisse discerner un  b u t, des d estina
taires , une da te , des sources.

N ous devons reconnaître  que la  connaissance des 
circonstances de la com position n ’a pas la  m êm e 
im portance pour to u s les livres de la  Bible. Il est 
certa in  q u ’une pareille  connaissance est plus utile 
p our le N ouveau  que pour l’Ancien T estam ent. De 
plus, si l’intelligence des évangiles e t su rto u t de celui 
de sa in t Je a n  est g randem ent facilitée q u an d  on a 
discerné leurs bu ts , leur occasion, leurs destinataires, 
leur d a te  e t leurs sources, ces renseignem ents sont 
p resque indispensables pour com prendre les épîtres 
de sa in t Pau l. E t  rem arquons que, pour les le ttres du 
grand  A pôtre, c’est d ’une façon précise q u ’il im porte 
de connaître  le b u t, l ’occasion, les destinataires, la 
d a te  e t le lieu de la com position de l ’ép ître  que Ton 
v eu t in te rp ré te r. Au contraire , q u an d  il s’ag it d’ex
p liquer un écrit de l’Ancien T estam en t, chacune des 
circonstances de sa com position n ’est pas égalem ent 
im p o rtan te  à  connaître , e t la  circonstance sur laquelle

il fa u t su rto u t ê tre  renseigné varie  avec la n a tu re  du 
livre. P o u r bien  com prendre les livres historiques 
de l’Ancien T estam en t, il ne fa u t pas perdre  de vue 
que leurs au teu rs on t eu a v a n t to u t  pour b u t  de faire 
l ’h isto ire  religieuse du peuple h éb reu ; il convient aussi 
de se renseigner dans to u te  la  m esure du  possible sur 
la d a te  approx im ative  où ces livres fu ren t composés 
e t su r les sources qui on t été  utilisées, afin d ’être  
en m esure de faire  valo ir la  sû re té  de leurs infor
m ations auprès des ra tionalistes . P o u r l’explication  
d ’un  psaum e, la  connaissance de son bu t, de son 
occasion e t de sa da te  app o rte  souven t de grandes 
lum ières. O utre  que la connaissance de la  date  d ’une 
prophétie  est indispensable pour déterm iner sa valeur 
apologétique, la  p lu p a rt du  tem ps un discours ou un 
poèm e p ro p hétique  est rem pli d ’obscurités pour qui 
n ’en connaît le b u t, l’occasion, les destinataires, 
l 'époque  e t parfois ie lieu. On apprécie bien m ieux 
les législations civiles des pa triarches e t de Moïse en 
les co m p aran t au  code de H am m ürap i. Le ra p p ro 
chem en t de l’h isto ire bib lique avec les renseignem ents 
fournis p a r les docum ents chaldéens, assyriens e t 
égyptiens je tte  de vives lum ières su r les fa its concer
n a n t non seulem ent les origines, m ais to u te  l’existence 
du peuple hébreu. Si Ton en trep ren d  l’explication  
d ’une p rophétie  con tre  une n a tio n  é trangère , il im porte  
d ’ê tre  le plus possible au  co u ran t de tous les faits 
p rincipaux  de l’h isto ire  de cette  n a tio n  e t su r to u t des 
pa rticu la rité s  de ses rap p o rts  avec Israël. Il n ’est pas 
difficile de reconnaître  que l’a u te u r du  livre de Jo b  
a  cherché à je te r  quelque lum ière su r le problèm e de 
la souffrance e t on com prend m ieux la solution don
née p a r  lu i au  problèm e du m al si on la  com pare avec 
celles qui fu ren t proposées a v a n t e t après lui, soit pa r 
les hagiographes, so it p a r des penseurs é trangers à 
Israël. Le b u t  général de tous les livres sap ien tiaux  
est d ’enseigner la  sagesse. Mais on com prendra  beau
coup m ieux chacun de ces liv res, si Ton a  p u  déterm iner 
l’enseignem ent précis que son au teu r a voulu  donner. 
P arm i ta n t  de conseils différents e t parfois opposés, il 
est difficile de discerner le b u t  prim ordial que s’est 
proposé l ’au teu r de l ’E cclésiaste : on s’est m êm e 
dem andé si ce livre ne con tenait pas des doctrines 
em pruntées à  des au teu rs très différents d ’opinions. A 
trav ers  la  m u ltitu d e  des su je ts auxquels to u ch en t les 
sentences qui co n stitu en t les livres des Proverbes et 
de l’E cclésiastique, il est difficile de discerner les bu ts 
précis que se son t proposés les au teurs de ces livres. On 
discu te  m êm e en tre  exégètes catholiques sur le b u t et 
le m ode d ’in te rp ré ta tio n  du C antique des Cantiques. 
On discerne plus facilem ent le b u t  p rincipal e t les bu ts 
secondaires des livres de l’Ancien T estam en t qui 
avo isinen t le plus, sinon p a r leur date, au m oins pa r 
leur doctrine, les écrits du N ouveau T estam ent. Ainsi 
l’au teu r de la Sagesse a voulu  p rém unir les juifs contre 
le m atérialism e am b ian t du m onde hellénique, en leur 
dépeignant la sublim ité de la sagesse e t to u t le prix  
de ses b ienfaits, en leur m o n tra n t le n éan t des idoles, 
e t en leur enseignant le dogm e de la  ré trib u tio n  du 
bien e t du m al dans la  vie fu tu re . E nfin , pour appré
cier la doctrine de la Sagesse des livres sap ien tiaux  de 
l ’A ncien T estam en t e t celle du  Logos dans sa in t Jean , 
on do it les com parer aux doctrines de la philosophie 
grecque à ce sujet.

On com prend aussi un  livre bib lique q u an d  on a 
discerné les divers b u ts secondaires qui s’a jo u ten t 
à son b u t p rincipal e t q uand  on a reconnu ses desti
nata ires occasionnels. P a r  exem ple on se rend  bien 
m ieux com pte du sens e t de la  portée  des parties 
re la tives aux  Ju ifs e t à ia Loi qu i son t insérées comme 
des parenthèses dans l ’ép ître  aux  R om ains e t qui 
sem blent nu ire  à la  logique du plan  de cette  le ttre  
m agistrale , si Ton sait, ainsi que Ta m ontré  le P . La-
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grange, que sa in t P au l s’est adressé aux  Ju ifs à  t i t r e  de 
d estina ta ires occasionnels e t q u ’il s’est proposé, comm e 
b u t secondaire, de résoudre leurs principales objections.

P o u r tous les livres de l’Ancien T estam en t e t su r
to u t p o u r ceux qui son t doc trinaux , la  connaissance 
de leur date  a une grande im portance. On sa it en effet 
q u ’a v a n t N otre-Seigneur, la  R évélation  a  progressé 
q u a n t au  dogm e e t q u a n t à la m orale. P a r exem ple, 
les doctrines sur les a ttr ib u ts  de Dieu, sur le culte  à lui 
rendre, su r les sen tim ents que l ’on doit avoir à son 
égard , su r la responsabilité  individuelle, sur l ’idolâtrie , 
sur les destinées d’outre-tom be, etc ., ne son t pas iden
tiques à  l ’époque m osaïque, à celle des P rophètes e t à 
celle de la Sagesse. Il est donc indispensable, pour 
su ivre  les progrès du dogm e, de connaître  les da tes de 
com position des divers écrits bibliques.

8. Connaissance de la littérature biblique. —  Pour 
bien com prendre le sens d ’un m o t rare , d ’une pensée 
originale e t difficile, ou d ’une conception nouvelle e t 
exprim ée d ’une façon laconique e t quelque peu énig
m atiq u e , il est nécessaire de recourir à d ’au tres 
tex tes  où l’on re tro u v e  dans un  au tre  con tex te  ce 
m ot, cette  pensée, ou cette  conception. É v idem m ent, 
l’a u te u r que l ’on doit consulter en to u t prem ier lieu, 
p o u r avoir ces éclaircissem ents, c’est celui-là m êm e 
que l ’on explique, q u an d  la  chose est possible. Il est 
bien clair que pour savoir le sens a tta ch é  à  un  m ot 
ou à une pensée p a r un  écrivain, il fa u t l’in terroger 
lui-m êm e. II ne s’ag it pas de connaître  les signifi
cations de tel term e ou de telle  conception en eux- 
m êm es e t d ’une façon absolue, m ais bien de se rensei
gner sur les acceptions que leur donne celui qui les 
emploie dans tel cas déterm iné. Si donc un  hagiographe 
em ploie un  m êm e m o t ou ém et une m êm e pensée 
plusieurs fois, c’est à lui-m êm e que l’on do it s’adresser 
en to u t  p rem ier lieu pour ê tre  fixé sur le sens précis 
q u ’il a ttach e  à  ce m ot ou à cette  pensée. Les contextes 
différents où l’on re tro u v era  le term e ou la pensée sur 
les sens desquels on désire ê tre  éclairé p e rm e ttro n t 
de com prendre sûrem ent les véritables idées de l’au 
te u r  à  ce su je t. P lus les références em pruntées à 
l’a u te u r lui-m êm e seron t nom breuses e t variées, plus 
elles ré p an d ro n t de lumières. C ette règle est d’appli
cation  constan te, p a r  exem ple, dans l’exégèse des 
épîtres de sa in t Paul.

Pour s’assurer du  sens a tta ch é  p a r un  hagiographe 
à un  m ot, à une expression ou à une pensée rare , difficile, 
originale, le recours à d ’au tres hagiographes est indis
pensable parfois et, en to u t  cas, il est to u jo u rs  utile . Si 
l’a u te u r sacré, d o n t on v eu t in te rp ré te r l ’œ uvre, ne 
s’est servi de te l term e ou n ’a  émis telle pensée q u ’une 
seule fois, il est év iden t q u ’il est nécessaire de consulter 
d ’au tres au teu rs sacrés. É v idem m ent les références 
em pruntées à des livres différents de celui que l’on 
explique n ’au ro n t pas la m êm e valeur que celles qui 
se tro u v era ien t dans celui-ci. Personne n ’est aussi 
qualifié que fa u te u r  lui-m êm e pour expliquer ses 
propres idées. Mais, à défau t de références em pruntées 
à  l’a u te u r lui-m êm e, celles que l’on tro u v e  dans 
d ’au tres écrivains, su r to u t s’ils so n t de la m êm e époque 
e t du  m êm e m ilieu, son t très précieuses pour l ’exé
gèse d’un tex te . Les références fournies p a r un  tex te  
quelconque de la lit té ra tu re  biblique son t tou jours 
u tiles alors m êm e que l’hagiographe é tudié em ploierait 
dans d ’au tres passages de ses écrits les m ots e t la 
pensée d o n t on v eu t p énétrer le sens. Ces références 
d ’un  hagiographe différent fournissent des élém ents de 
com paraison. Ou bien l ’on consta te  que d ’au tres 
hagiographes o n t donné le m êm e sens au  m êm e m ot 
ou à la m êm e idée que l’hagiographe d o n t on explique 
l’œ uvre. Nous avons alors des confirm ations tou jours 
précieuses et in téressan tes; e t qui on t d ’a u ta n t  plus de 
prix  que les références em pruntées à l’au teu r lui- |

m êm e son t peu  nom breuses e t plus ou moins obscures. 
Ou bien on rem arque  que d’au tres écrivains sacrés 
o n t donné à u n  m o t ou à  une idée un sens plus ou 
m oins différent de celui de fa u te u r  que l ’on étudie. 
Ces renseignem ents son t eux aussi in téressan ts car 
ils in d iq u en t les diverses acceptions d ’un m êm e vocable 
ou les différentes acceptions d’une m êm e pensée.

On sa it q u ’il ex iste  dans la  Bible deux doublets 
p roprem en t d its : Ps., x v ii e t I I  Sam ., x x i i ,  puis Is., 
x x x v i - x x x i x  e t I I  Reg., x v m , 17-xx, 20. L ’u tilité  
de la référence à un  doublet n ’est pas la m êm e que 
celle des références aux  au tres tex tes . Les références 
à  un  doublet m e tte n t seulem ent en évidence les 
v a rian tes  des diverses éd itions d ’un  m êm e te x te  ; elles 
so n t im puissantes à  donner des précisions sur le 
sens d ’un m o t ou d ’une pensée. E n  réa lité  deux édi
tions d ’un  m êm e te x te  ne fo rm en t q u ’un seul e t m êm e 
te x te  avec quelques v a rian tes. P u isq u 'u n  doublet 
n ’offre pas deux tex tes différents, il ne sa u ra it offrir 
un  m oyen de contrôle p o u r l’a ttr ib u tio n  de te l sens à 
un  m o t quelconque.

Si les références b ibliques on t une v a leu r hors de 
p a ir pour déterm iner le sens des m ots e t des pensées 
b ibliques, elles ne son t pas les seules qu i puissent 
serv ir à a tte in d re  ce b u t, au  m oins pour le te x te  grec. 
P o u r l’hébreu, on sa it en effet q u ’en dehors de la  Bible, 
on a peu de docum ents écrits en cette  langue ; les 
notes m arginales des le ttre s  de E l A m arn a  son t les 
plus im p o rtan ts . Mais il en v a  to u t  a u trem en t pour le 
grec. On sa it que les livres de la Bible on t été  composés 
ou trad u its , non en grec classique, m ais en grec usité 
com m uném ent. M algré ce fa it, il est év iden t que le 
grec classique se rt véritab lem en t pour aider à  décou
v rir le sens des m ots ou des pensées exprim és dans la 
B ible. Le grec classique e t le grec com m un so n t en 
effet à  peine des dialectes d ’une m êm e langue. De 
fa it, on consta te  que souvent les exégètes c iten t sou
v e n t des au teu rs  classiques profanes pour préciser le 
sens de te l m ot, de telle  form ule ou de telle  pensée usi
tés dans le te x te  grec de la  Bible. Mais ce so n t su r
to u t  les nom breux  docum ents, pap y ru s e t ostraca, 
écrits en langue grecque com m une qui so n t d ’un 
précieux secours pour l’in telligence du grec biblique. 
On a re tro u v é , en effet, dans des le ttre s  e t des co n tra ts 
écrits su r des p apyrus trouvés en É g y p te , beaucoup de 
term es e t de form ules qu i on t é té  em ployés ou p a r 
les trad u c te u rs  grecs de l ’A ncien T estam en t ou p a r  
les au teu rs  du  N ouveau T estam en t. Grâce à ces 
papyrus, on a pu  préciser le sens de q u a n tité  de locu
tions e t de m ots grecs bibliques en leu r tro u v a n t des 
équ ivalen ts dans la  langue grecque usitée couram m ent. 
F ina lem en t, de si nom breux  rap p o rts  en tre  le grec des 
écrivains bibliques e t celui de leurs contem porains ne 
vo u lan t pas faire de litté ra tu re , on t perm is de conclure 
que les langues em ployées de p a r t  e t d ’au tre  n ’en 
fa isaien t q u ’une en réalité . P u isque  les écrivains 
bibliques, aussi bien  que leurs contem porains, se sont 
servi du  grec parlé  com m uném ent, il est clair que 
m ieux on connaîtra  cette  form e de grec, m ieux on sera 
éclairé su r les locutions c t les m ots du  grec biblique. 
Voir dans le Supplém ent, au  m o t G r e c  b i b l i q u e , 
t .  m ,  col. 1320-1369.

9. Œ uvres exégétiques des prédécesseurs. —  Comme 
on a  pu  s’en apercevoir p a r l’énum ération  des règles 
im posées p a r la raison, il fa u t beaucoup de connais
sances pour in te rp ré te r  un  livre biblique, m êm e au 
seul p o in t de vue ra tionnel. Or, de deux choses l’une, 
celui qui a résolu d ’in te rp ré te r  un  tex te  de la  Bible 
ou bien possède lui-m êm e ces no tions préalables ou 
bien il en est dépourvu . D ans le prem ier cas, il peu t 
se m ettre  au  trav a il e t u tiliser sa science. Mais, dans 
le second cas, il est dans l’obligation  de consulter les 
œ uvres de ses prédécesseurs.
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P arm i les exégètes, on distingue : les Pères e t les écri
vains ecclésiastiques, les com m en ta teu rs du  Moyen 
Age, ceux de la  R enaissance, ceux des x v n e e t x v m 0 
siècles, les m odernes e t les récents. Q uand nous t r a i 
terons des règles d ’herm éneutique  im posées p a r  la foi 
catholique, nous dirons q u ’il est de to u te  nécessité de 
consulter les Pères e t les écrivains ecclésiastiques pour 
des passages re la tifs à  la  foi e t aux  m œ urs. P o u r les 
inform ations nécessaires à  l’exégèse ra tionnelle  de la 
Bible, comm e les langues orientales, la  c ritique te x 
tuelle, la  connaissance des m ilieux, etc., la  consu lta tion  
des Pères e t des écrivains ecclésiastiques s’im pose b eau 
coup moins. Il suffit de recourir aux seuls Pères ou écri
vains qui son t spécialem ent com péten ts en m atière  de 
langues orientales, de critique  tex tu e lle , des m ilieux 
bibliques, etc. On devra  to u jo u rs  ten ir  com pte  de l’avis 
de sa in t Jérôm e qui, p a r son érudition  bib lique a m é
rité  le t itre  du « plus grand  » des docteurs. P o u r l’expli
cation des épîtres de sa in t Pau l, l ’in te rp ré ta tio n  de sa in t 
Jean  Chrysostom e sera tou jou rs d ’un grand  poids. P our 
l’in te rp ré ta tio n  du  N ouveau T es tam en t e t su rto u t 
pour celle des épîtres de sa in t Pau l, il sera tou jours 
très u tile  de recourir à la  science théologique de sa in t 
Thom as. L a  R enaissance e t les x v n e, x v m e e t x ix e siè
cles (1rc partie) nous offrent eux aussi des œ uvres 
exégétiques auxquelles il est trè s  im p o rtan t de recourir, 
m êm e pour in te rp ré te r la  Bible au  seul p o in t de vue 
de la  raison. Il sera to u jo u rs  bon, p a r  exem ple, de 
recourir à  dom C alm et pour l’explication  des divers 
livres bibliques e t à M aldonat pour celle des Évangiles.

Toutefois, au p o in t de vue de l’exégèse p u rem en t 
rationnelle  des livres bibliques, il est certa in  que rien 
ne v a u t le recours aux  œ uvres des exégètes m odernes 
e t m êm e actuels. Dans son encyclique Providentissi- 
m us Deus (1893) e t dans sa L e ttre  V igilantiæ  (1902), 
pour l’in s titu tio n  de la Com mission biblique, 
Léon X I I I  a reconnu q u ’actuellem en t les études 
bibliques av a ien t beaucoup progressé, p a r  su ite  d ’une 
m eilleure connaissance des langues orientales an 
ciennes, p a r  su ite  de l’im portance des découvertes 
dans les pays b ib liques e t en ra ison d ’une m aîtrise 
plus grande de la  c ritique tex tue lle  qu i a à  sa dispo
sition des docum ents plus nom breux  e t plus précieux. 
Ces consta ta tions on t égalem ent été  faites p a r P ie X , 
su rto u t dans sa le ttre  au  su je t de l’enseignem ent de 
l’É critu re  sa in te  dans les sém inaires e t les universités 
(1906) e t p a r  B enoît XV dans son encyclique Spiritus  
Paraclitus (1920). Ces progrès de l ’exégèse rationnelle  
de l ’É c ritu re  sain te, Léon X I I I  co n sta ta it q u ’ils 
avaien t été  su r to u t réalisés p a r les hétérodoxes. Aussi 
ad ju ra it-il les catho liques de trav a ille r  e t de s’instru ire , 
afin d ’être  en m esure d ’utiliser eux-m êm es, pour une 
m eilleure explication  de la  B ible, tous les progrès 
réalisés à  no tre  époque en m atière  de langues orientales 
anciennes, de critique tex tu e lle , de découvertes 
archéologiques, etc. Les appels de Léon X I I I  on t été  
entendus. Les catholiques possèdent m ain ten an t des 
ouvrages d ’É critu re  sa in te  qui, m êm e au  p o in t de vue 
de l’exégèse de pure  raison, ne le cèden t en rien  à 
ceux des hétérodoxes. E n  to u t p rem ier lieu, citons la 
collection des Études bibliques (G abalda), La revue 
biblique (G abalda) e t le Supplém ent au dictionnaire de 
la Bible (Letouzey). A côté de ces œ uvres où Ton 
trouve to u te  l’érudition  désirable, nous pouvons citer 
des ouvrages plus m odestes m ais cependan t bien 
satisfaisan ts, m êm e au  p o in t de vue de l’exégèse 
ra tionnelle, p a r  exem ple le Cursus Scripturæ  sacræ 
des P .P . Cornely, de H um m elauer, K nabenbauer, etc. 
(les com m entaires des divers livres son t de valeur 
inégale); Les prophètes d’Israël, p a r  Tobac e t Coppens; 
la collection Verbum salutis des P P . H uby , D urand, 
Valensin (Beauchesne), la  Théologie de sa in t Paul, pa r 
le P. P ra t  (Beauchesne), La sainte B ible, sous la

d irection  du  chanoine P iro t; les t. v , ix  e t x  o n t p a ru ; 
le t. x n  est sous presse.

A insi q u ’il est facile de le concevoir, l 'in te rp ré ta tio n  
de la  B ible, au p o in t de vue de la seule raison, n ’est 
pas le m onopole des seuls catholiques. On pourra  
donc tro u v er dans les œ uvres des hétérodoxes 
beaucoup d ’in form ations précieuses pour acquérir les 
connaissances que nous venons d ’ind iquer, comme 
p lus ou m oins indispensables pour l’exégèse ra tio n 
nelle de la  Bible. Léon X I I I ,  dans son encyclique 
Providentissim us Deus e t dans sa le ttre  p o u r l’in sti
tu tio n  de la  Com mission pour prom ouvoir les études 
b ibliques (1902), reco n n a ît bien q u ’il est parfois 
u tile  à  l’exégète catho lique de recourir à  l ’érud ition  
des exégètes hétérodoxes pour avoir les renseigne
m en ts de philologie, de paléographie, d ’archéologie, de 
géographie, e tc ., nécessaires à la  p a rfa ite  in te lli
gence de la  B ible considérée au  seul p o in t de vue 
ra tionnel. A ussi perm et-il aux  exégètes catholiques de 
consu lter les ouvrages des hétérodoxes pour y  puiser 
ces lum ières. Mais il rappelle  au ssitô t que la  seule 
raison est im puissan te  à  faire  découvrir le véritab le  
sens de la sa in te  É critu re  e t que ce dernier ne  p eu t 
ê tre  m anifesté  que p a r les lum ières de la  foi e t  les 
enseignem ents de l ’Église. Selon la pensée d u  Saint- 
Père, quelle que so it leu r érud ition , les in te rp rè tes  
hétérodoxes n ’a tte ig n e n t pas la  moelle de l’É critu re , 
ils ne  fo n t q u ’en ronger l’écorce. Aussi Léon X I I I  
déclare-t-il q u ’il ne convien t pas que les catholiques 
p réfèren t les œ uvres des hétérodoxes aux livres excel
len ts des catholiques, su r to u t pour les passages que 
ceux-ci o n t fo rt bien exp liqués; e t il dem ande aux 
catholiques de ne recourir aux  œ uvres des hétérodoxes 
q u ’avec discrétion  e t en s’en to u ra n t de to u te s les 
p récau tions nécessaires pour ne pas se laisser envahir 
p a r leur esp rit ra tio n a lis te  e t leu r « in tem pérance  de 
ju g em en t ».

T o u t catho lique au ra  à  cœ ur de suivre docilem ent 
des conseils aussi sages e t aussi éclairés. Il com prendra 
su rto u t q u ’il ne convient pas de dem ander l ’in te lli
gence du  N ouveau  T estam en t à  des au teu rs  é trangers 
à sa foi.

2° Utilisation des connaissances préalables pour 
l’interprétation de la Bible. —  P o u r com prendre  un 
te x te  de la  B ible, la raison do it, com m e pour les tex tes 
profanes, s’efforcer d ’en p én é tre r  le sens ex ac t en 
s’éc la iran t du con tex te. Mais le te x te  sacré possède, 
m êm e au  p o in t de vue p u rem en t ra tionnel, des p a rticu 
larités su r lesquelles il im porte  d ’a tt ire r  l’atten tio n . 
Nous voulons p a rie r de ses m étaphores e t des a n th ro 
pom orphism es, de la poésie e t prosodie dans l’Ancien 
T estam en t e t des prophéties.

1. Le texte. —  C’est aux  d ictionnaires e t  aux  gram 
m aires que Ton do it recourir to u t  d ’abord  pour com 
pren d re  le sens d ’un tex te . Ce recours sera su rto u t 
nécessaire e t fréq u en t si, au lieu de se co n ten ter d ’une 
trad u c tio n  en la  langue de son pays, on é tud ie  les 
tex tes la tin , grec, héb reu  ou aram éen. Nous l’avons 
déjà d it, la chose est év idente, pour com prendre un 
écrit, rien ne v a u t sa lecture e t son é tude  dans la langue 
originale. Le d ictionnaire  de Gésénius-Biihl rend  des 
services inappréciables pour la  trad u c tio n  du  tex te  
hébreu. On y  tro u v e  les diverses significations que 
p e u t avoir un m êm e m ot, accom pagnées de références. 
Aussi trouve-t-on  presque tou jou rs dans cet ouvrage 
la  référence à  l’endro it que Ton s’efforce de trad u ire  
e t com m e on a consta té  que, dans presque tous les 
cas, le sens a ttr ib u é  p a r  Gésénius-Buhl à  te l m ot dans 
ie passage ind iqué é ta it exac t, on p e u t se fier aux 
indications de cet ouvrage. Il facilite g randem en t la 
tâche  du  trad u c te u r du tex te  hébreu. Pour le grec 
biblique, on possède aussi des dictionnaires ou des 
lexiques, de m oindre va leu r il est v ra i, m ais qui
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ren d en t à peu près les m êm es services. D ’ailleurs, dans 
les bons dictionnaires de grec classique, on trouve  les 
acceptions bibliques des différents m ots.

Q uand on tra d u it  un tex te , il ne s’ag it pas de 
co n n aître  les significations des m ots pris en eux- 
m cm es, il fau t voir le sens q u ’ils on t dans un passage 
donné. R ien  ne dispense donc un trad u c te u r de 
l’exam en du contexte. Si le dictionnaire q u ’il consulte, 
ne con tien t pas la  référence au  passage q u ’il trad u it, 
il n ’a pas d ’au tre  m oyen que le con tex te  pour choisir 
en tre  p lusieurs significations d’un m êm e m ot. E t  alors 
m êm e que ie trad u c te u r tro u v e  dans le dictionnaire 
une référence au passage q u ’il trad u it, il doit encore 
consu lter ie con tex te  pour contrô ler l’ex ac titude  de 
l’ind ication  qui lui est donnée. Quelque vaste  que soit 
l’érud ition  d ’un  au teu r e t quelque précises que soient 
ses indications, il p eu t parfois se trom per. U n au tre  
m oyen d ’acquérir ia certitude  sur le sens d ’un  m ot, 
c’est d’exam iner ia signification que ce m o t possède 
dans d’au tres passages de différents livres, su rto u t 
s’ils son t du m êm e au teur. C ette  confron tation  est 
facile avec un dictionnaire don n an t des références.

Pour é tud ier la m orphologie d’un term e, pour voir le 
rôle q u ’il joue dans la phrase, pour connaître  les ra p 
ports des propositions en tre  elles il fau t consulter les 
g ram m aires. Q uand on tra d u it  un  tex te  hébreu, on 
do it ten ir  com pte des particu larités de la  gram m aire 
hébraïque. L ’une des plus im portan tes vise le tem ps 
des verbes. L ’hébreu ne connaît que deux tem ps : 
celui qui indique l ’action  accomplie, le p a rfa it, e t celui 
qu i désigne l ’action non accomplie, l’im p arfait ou 
aoriste. Or l’action  non accomplie p eu t ê tre  ou présen te  
ou  fu tu re. C’est le con tex te  qui indique si un im parfa it 
hébreu  doit être  tra d u it  pa r le p résen t ou p a r le fu tu r. 
On consta te  de ce chef beaucoup d’inexactitudes dans 
les trad u c tio n s latines ou en langues vulgaires. Une 
au tre  p a rticu la rité  de la  gram m aire hébraïque, qui a 
donné lieu à de nom breuses m éprises de trad u c tio n , est 
celle du vav consécutif, d ’après laquelle, lorsque un 
prem ier verbe hébreu  est suivi p a r d ’au tres verbes à un 
tem ps différent, on doit donner à tous ces verbes le 
même tem ps q u ’au prem ier verbe s’ils lui so n t unis pa r 
le vav copulatif m uni de voyelles déterm inées. Pour 
avoir négligé cette  règle, beaucoup de trad u c tio n s 
son t inexactes. L a langue hébraïque  est pauvre  en 
adjectifs. E lle supplée à cette  lacune en donnan t 
comme com plém ent au nom qui doit ê tre  qualifié, un 
term e ex p rim an t la qualité , p a r  exem ple « Dieu de 
bon té  », « Dieu des sciences », signifie « D ieu bon », 
« Dieu sav an t ». Un trad u c te u r do it ten ir  com pte de 
cette  p a rticu la rité  pour reproduire  fidèlem ent la  pensée 
des écrivains hébreux. Les m anières don t les écrivains 
hébreux  on t exprim é les com paratifs e t les superlatifs 
on t souven t occasionné des erreurs de trad u c tio n , 
h a u te  de form e claire e t spéciale pour exprim er de 
telles idées, les écrivains se son t servi de prépositions, 
de l’article , d ’adjectifs possessifs, d’adverbes. Il faut 
faire a tte n tio n  à  ces diverses locutions pour les 
trad u ire  correctem ent. L ’emploi de l’in fin itif absolu 
est un hébraïsm e qui a  quelque ra p p o rt avec la ques
tion  du superlatif. Q uand les écrivains hébreux  on t 
voulu  m arq u er la  certitu d e  d ’un acte, ou l ’in tensité  
de son accom plissem ent, ou la p lén itude de ia  causa
lité  de son agent, etc., ils on t ju x tap o sé  au  verbe 
ex p rim an t l’acte  à  un m ode personnel, l’infin itif de ce 
mêm e verbe. Il ne fau t donc pas dans ces cas-là, don
ner des trad u c tio n s littéra les, comm e p a r exem ple 
« vous m angerez en m angean t », « vous m ourrez de 
m o rt ». Gen., ii, 16, 17, etc. U n bon tra d u c te u r  
s’efforcera de reflé ter les sens d’in tensité  ou de causa
lité qui caractérisen t certaines conjugaisons de verbes 
hébreux.

Les règles de la sy n taxe  hébraïque son t très simples.
S U P P L .  A U  D I C T .  D E  L A  B I B L E .

O rdinairem ent, m êm e dans ia prose, la phrase  hé
braïque est form ée p a r des propositions unies ensem ble 
pa r le copulatif. T outefois le trad u c te u r ne dev ra  pas 
tou jou rs rendre  ce tte  conjonction  p a r lc sim ple copu
latif. Parfois en effet ce tte  p a rticu le  indique un  certain  
ra p p o rt de subord ina tion  en tre  la  proposition  d ev an t 
laquelle  elle se tro u v e  e t celle qui la  précède. Au lieu 
de la trad u c tio n  « e t », il fa u t alors ado p te r une des 
trad u c tio n s , en effet, donc, m ais, ou, aussi, e tc. La 
langue hébraïque a  très peu de conjonctions in d iq u an t 
la subord ination . E lle  en possède cependan t quelques- 
unes. Aussi le te x te  hébreu  p résen te  des phrases for
mées de propositions principales e t subordonnées. Un 
m oyen très sim ple que possède la sy n taxe  hébraïque 
de form er une p roposition  subordonnée, c’est d’unir 
une p réposition  à un  in fin itif constru it. L a p lu p a rt du 
tem ps des pronom s suffixes so n t jo in ts  à  cet infinitif. 
U fa u t avoir g ran d  soin d ’exam iner si ces pronom s 
jo u en t le rôle de su je t ou de com plém ent du  verbe. Une 
m éprise, su r ce po in t, occasionnerait des contre-sens.

Les p a rticu la rité s  g ram m aticales d u  grec biblique, 
so n t indiquées p a r le P. Abel, dans sa Grammaire du 
grec biblique, aussi bien pour la  m orphologie que pour 
la  syn taxe. On p eu t dire d ’une façon générale que la 
sy n taxe  du grec de l’Ancien T estam en t reflè te  la  sim 
plicité  de la  sy n taxe  du te x te  hébreu. Forcém en t les 
trad u c teu rs  grecs on t dû se serv ir d ’un  style plus ou 
m oins calqué su r celui qu ’ils trad u isa ien t. C’est pour
quoi la p lu p art des phrases de la  trad u c tio n  grecque 
de l’Ancien T estam en t son t constituées généralem ent 
p a r des propositions réunies p a r  le copulatif. C’est 
pourquoi encore on tro u v e  q u a n tité  d ’hébraïsm es dans 
la version grecque des livres de l’A ncien T estam ent.

A u p o in t de vue des rap p o rts  g ram m aticaux  en tre  
le grec du N ouveau T estam en t e t l’hébreu, il fa u t dis
tinguer les évangiles e t  les ép îtres de sa in t Paul. 
D ’une façon générale on tro u v e  dans le grec de tous 
les livres du N ouveau T estam en t des pa rticu la rité s  de 
la  gram m aire  hébraïque. Quel q u ’a it  été  le degré de 
cu ltu re  de certains d ’en tre  eux, tous les au teu rs  du 
N ouveau T estam en t sauf Luc, é ta ien t ju ifs et, pa r 
conséquent, ils n ’on t pu  s’affranchir com plètem ent du 
génie de leur langue m aternelle . N atu rellem en t l’in 
fluence de l ’héb reu  se m anifeste su r to u t dans les évan
giles puisque ces écrits son t l’éclio de la préd ication  cn 
aram éen de N otre-Seigneur e t des apô tres. P a r  exem ple 
to u t le m onde s’accorde à reconnaître  la cu ltu re  grec
que de sa in t L uc; e t celle-ci se m anifeste pleinem ent 
dans les prologues de ses deux écrits, du troisièm e 
évangile e t des Actes des apô tres. N éanm oins le style 
de son É vangile  a subi l’influence de l’hébreu  beau
coup plus que celui des A ctes des apôtres. Parm i tous 
les passages de l’É vangile  de sa in t Luc, ceux où ie 
caractère  hébreu  est le plus accentué so n t incontes
tab lem en t les tro is can tiques : le M agnificat, i, 46-55; 
le Benedictus, i, 68-79 e t le N nnc d im itlis, u ,  29-32; la 
prem ière p a rtie  du  livre des Actes, i - x i i ,  laisse parfois 
deviner, à m ain ts indices, l ’iniluence des sources ara- 
m éennes écrites ou orales d o n t il s’est inspiré.

Le grec des épîtres de sa in t P au l p résen te  diverses 
particu la rité s  gram m aticales. L ’A pôtre  des gentils 
possédait une fo rte  cu ltu re  rabb in ique. Celle-ci com
p o rta it la possession des deux langues hébraïque et 
grecque. Aussi le sty le  de sa in t Pau l se ressent des 
influences de l’hébreu  e t du grec. Lc vocabulaire de ses 
écrits com prend des m ots qui ne so n t que la traduction  
de term es hébreux, m ais aussi dos m ots correspondant 
à des idées nouvelles e t em pruntés au  grec. De plus, le 
g rand  apô tre  em ploie une bonne p a rtie  de ses épîtres 
à  faire  des dém onstra tions e t à m ettre  en v a leu r des 
argum ents. Or le sty le  hébreu , avec ses phrases courtes 
e t presque un iquem ent composées de propositions 
principales unies p a r le copulatif, nc convenait guère

S. B. —  I I I .  —  48.



1507 H E R M É N E U T I Q U E .  C O N T E X T E  E T  M É T A P H O R E S 1508

à l’argum en ta tion . E t  d ’ailleurs les d estina ta ires des 
épîtres de sa in t P au l é ta ien t des gens de cu ltu re  
grecque, juifs hellénistes ou gentils. C’est pourquoi les 
phrases de sa in t P au l so n t chargées de propositions 
inciden tes; elles so n t parfois fo rt longues e t p a r suite, 
elles son t souven t difficiles à com prendre. Ce n ’est pas 
que le sty le  pau lin ien  soit lâche e t red o n d an t; il est au 
co n tra ire  plein d’idées e t concis. De plus les phrases 
des épîtres pauliniennes ne son t pas tou jou rs p a rfa ite 
m en t correctes au  p o in t de vue gram m atical. Préoc
cupé de ses pensées e t de ses raisonnem ents, sa in t Paul 
ne s ’est pas tou jou rs soucié d ’harm oniser la construc
tion  des différentes parties  de ses phrases : aussi 
rem arque-t-on  de nom breuses anaco lu thes dans ses 
écrits. D ’au tres fois, l ’intelligence vive e t a rd en te  de 
sa in t Pau l, qui é ta it  to u jo u rs  pressée de poursuivre  son 
enseignem ent, a  omis d ’achever ou de préciser suffi
sam m ent ses ra isonnem ents; c’est pourquoi les ellipses 
so n t fréquentes dans les dém onstra tions de l’A pôtre  des 
gentils. E n  som m e le sty le  de sa in t P au l est difficile. 
Il lui est particu lier. P o u r le com prendre, il ne suffit 
pas de connaître  les langues hébraïque  e t grecque, il 
fa u t s’efforcer de p én étre r le plus p a rfa item en t possible 
les pensées de son a u te u r e t de suppléer ainsi aux  la
cunes, p ro v en an t so it de ses pensées incom plètem ent 
exprim ées, soit des incorrections de ses phrases.

2 .  Le contexte. —  P o u r com prendre  p leinem ent un  
tex te  biblique, il ne suffit pas d ’avoir pénétré  le sens de 
ses phrases prises isolém ent, il fau t encore ten ir  com pte 
de son con tex te, so it logique, soit psychologique. Nous 
n ’avons pas à  parle r ici d u  con tex te  g ram m atical, qui 
concerne l ’enchaînem ent des propositions d ’une m êm e 
phrase, puisque nous venons d ’en p a rle r pour l’in te l
ligence du  sens d u  tex te .

P a r  con tex te  logique, on en ten d  l’enchaînem ent 
des pensées. Il est p rochain  ou éloigné, su iv an t q u ’il 
se ra tta c h e  de près ou de loin au  passage que l ’on 
explique. Il est év iden t que pour bien com prendre les 
pensées énoncées dans un  tex te , il fa u t ten ir  com pte 
des pensées émises dans les tex tes précédents e t sui
v an ts . Ceux-ci con stitu en t pour ainsi dire le dévelop
pem en t des idées de l’au teur. Il est parfois bien diffi
cile d ’exprim er en une seule phrase ses opinions, su r
to u t q u an d  celles-ci se ra p p o rte n t à des questions 
com plexes ou d ’une apprécia tion  difficile. D ans ce cas 
l’au te u r est obligé de faire des d istinctions e t de se ser
v ir de nuances. Or ces d istinctions c t ces nuances se 
tro u v en t dans les tex tes qui encad ren t celui que l ’on 
v e u t in te rp ré te r. Mais parfois l’exam en du  contex te  
prochain  ne suffit pas à  m anifester la  vé ritab le  pensée 
d ’un a u te u r sacré. Il fa u t encore consulter d ’au tres 
parties  de son écrit e t parfois m êm e de ses au tres 
écrits. P a r  exem ple, si l’on v e u t connaître  les pensées 
de l ’E cclésiaste su r le bonheur, il ne fau t pas considérer 
sim plem ent tel ou te l passage de son livre m ais il fau t 
ten ir com pte  de to u tes les opinions q u ’il a émises sur 
ce su je t au  cours de son œ uvre . On p arv ien t à  expli
quer d ’une façon orthodoxe le difficile passage où cet 
au teu r sem ble dire que l’hom m e e t la bê te  on t un m êm e 
so rt après la m ort, Eccl., i i i , 1 8 - 2 2 .  Mais pour bien 
résoudre la difficulté soulevée p a r ce tex te , il fau t ten ir 
com pte des au tres passages de ce livre où l’E cclésiaste 
a m anifesté des idées su r cette  question . De même 
pour savoir ce que sa in t P au l a  pensé de la proxim ité 
de la parousie, il ne suffit pas d ’in te rp ré te r  les seuls 
tex tes des épîtres aux  Thessaloniciens, I Thess., u , 1 9 ;  
iv , 1 2 - 1 7 ;  I I  Thess., u , 1 - 9 ;  il fau t considérer aussi 
tous les passages em pruntés au x  diverses épîtres où 
ii a écrit su r ce su je t. Si l’on ne ten a it com pte que de 
I Thess., u ,  1 6 ,  on p o u rra it croire que le g rand apôtre  
a  désespéré du  sa lu t des juifs, m ais si l’on se réfère à 
l’ép ître  aux R om ains, on consta te  q u ’il a  p ré d it leur 
conversion, R om ., x i.

C ette  vérité , que souvent le con tex te  éloigné se rt à 
l’in te rp ré ta tio n  d’un tex te  tro u v e  son explication dans 
ce que nous nom m ons le co n tex te  psychologique. 
P o u r apprécier sa inem ent les pensées émises p a r un 
au teu r, il est to u t  à fa it sage e t nécessaire de ten ir 
com pte  de son é ta t  d ’âm e au m om ent où il a écrit. 
L orsqu’un hom m e est sous le coup de vives passions, 
il est to u t  à fa it n a tu re l q u ’il ne s’exprim e pas comme 
si son âm e é ta it au  calm e le plus absolu. Pour appré
cier sa inem ent les idées pessim istes de Jo b , su rto u t le 
c. m , e t ses p lain tes à l’égard de la Providence, il fau t 
ten ir  com pte de sa grande in fortune. De m êm e c’est 
sous le coup d ’un profond découragem ent que Jérém ie  
accuse Dieu de l’avoir sédu it e t q u ’il m au d it le jour 
de sa naissance, x x ,  7-10, 14-18. Q uand ce p rophète  
est plus calm e, il ne parle  pas ainsi e t, m algré sa tr is 
tesse hab ituelle , il b én it D ieu de l’avoir p ro tégé et 
in tercède pour son peuple, Je r ., v m , 18-23; x iv , 17-22.

C’est su rto u t dans l’in te rp ré ta tio n  des ép îtres de 
sa in t Pau l q u ’il im porte  très souvent de ten ir  com pte 
du  con tex te  psychologique. L a grande âm e de l’apôtre 
des gentils v ib re  fréquem m ent sous l ’influence des 
diverses passions. Son zèle a rd en t m anifeste le plus vif 
am our aux  fidèles qui su iven t exac tem en t ses ensei
gnem ents; m ais il s’enflam m e de colère à  l’égard  de 
ceux qu i lui désobéissent e t qui offensent le Seigneur. 
Les passions ne  p o rten t pas seulem ent sa in t P au l à 
m anifester parfois des sen tim ents quelque peu exagé
rés. Elles on t encore pour effet de lu i faire exprim er ses 
pensées d ’une façon précipitée, incom plète, avec de 
nom breuses in te rrup tions. C’est dans les épîtres aux 
C orinthiens, que l’on tro u v e  su r to u t des sentim ents 
exprim és avec exagération , des raisonnem ents inache
vés, des in te rru p tio n s e t des paren thèses nom breuses. 
Il est no tam m en t bien difficile de com prendre I Cor., 
i - i v , si l’on ne t ie n t pas com pte de l’é ta t  d 'âm e de saint 
Pau l, q u an d  il a  écrit au  su je t des divisions qu i déso
la ien t l’Église de Corinthe.

3. Les métaphores et les anthropomorphismes. - - 
Comme tous les sém ites e t comm e les peuples anciens, 
les H ébreux  on t recouru  ab ondam m ent aux  m éta 
phores e t aux  anthropom orphism es. P our exprim er 
d ’une façon plus saisissante e t plus com préhensible les 
idées abstra ites, ils on t fréquem m ent em prun té  des 
m étaphores au  m onde sensible. D ans leur im puissance 
à se faire  une idée ad éq u a te  de Dieu, ils lui on t p rê té  
des pensées, des sen tim ents e t des actes hum ains e t ils 
n ’on t pas c ra in t d ’em ployer pour la d iv in ité  les mêmes 
m étaphores que pour l ’hum anité. Si le N ouveau T es
tam e n t fo u rn it quelques exem ples de ces p ra tiques, 
l’Ancien T estam en t en offre bien davan tage , su rto u t 
dans ses pa rties  poétiques. Pour se convaincre de 
l’am ple m esure su iv an t laquelle les H ébreux  on t usé 
d ’an thropom orphism es, il suffit de lire Gen., i i  e t m .  

Y ahw eh form e, com m e un  potier, le corps de l’hom m e 
avec de l’argile e t il inspire dans ses narines un  souille 
v ita l, i i , 7; il p lan te  un  ja rd in  où il conduit A dam , i i , 

8, 15; il essaie vainem en t de faire tro u v er à l’hom m e 
parm i les an im aux  un aide digne de lui, î .  18-20; pour 
créer È ve, il e x tra it  une côte d ’A dam , à  la façon d ’un 
chirurgien, f .  21-22; il se prom ène dans les jard in» au 
souffle du  jour, m , 8; il appelle A dam , ÿ. 9; il l’in te r
roge, f .  11; il fa it des tun iques de peau pour nos p re 
m iers p aren ts e t les en revêt, î .  21 ; finalem ent il les 
expulse du ja rd in  de l ’É den , f .  23-24. Nous trouvons 
encore des anthropom orphism es dans le récit du 
Déluge, p a r exem ple : D ieu s’afflige e t se rep en t d ’a
voir créé l’hom m e, vi, 6, 7 ; v i i , 21; il ferm e la porte  de 
l’arche, v u ,  16; il sen t l’agréable odeur des sacrifices, 
v i i i , 21. Mais c’est su r to u t dans les écrits poétiques 
que l ’on trouve les an thropom orphism es les plus nom 
breux  e t les plus hardis. Ainsi les poètes inspirés on t 
p rê té  à  Dieu une face hum aine avec tous ses sens.
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C’est ainsi que Y ahw eh souffle de ses narines sur les 
eaux de la m er R ouge pour les am onceler en deux m urs 
e t, ensuite , pour provoquer leur écoulem ent, E x o d .,x v , 
8, 10. Q uand Y ahw eh est irrité , c’est une fum ée qui 
so rt de sa narine, II  Sam ., x x n ,  9; Ps., x v m , 9. Il a 
des oreilles qui lui p e rm e tte n t d ’en tendre  les cris jetés 
vers lui, I I  Sam ., x x n , 7; Ps., l x x i , 2. Il a une bouche 
de laquelle so rt un  feu qui em brase les charbons (les 
grêlons), I I  Sam ., x x , 9. L a voix de Y ahw eh n ’est 
au tre  que le tonnerre , don t les terrib les effets sont 
décrits dans to u t ie psaum e x x ix . P our accom plir ses 
œ uvres puissantes, Yahw eh possède un b ras vigoureux 
e tred o u tab le , E x o d .,x v , 16; P s . , l x x i ,  18; l x x x i x , 14. 
C’est dans les m ains de Y ahw eh e t su rto u t dans sa 
d roite  que se cache sa puissance e t d ’après le cantique 
d ’H abaci c, deux cornes ou rayons so rti n t  de scs m ains 
la  m anifesten t, H ab ., n i ,  4; E xod ., x v , 6, 12, etc. 
Yahweh est représen té  comm e un co m b a tta n t terrib le  
qui a p récip ité  dans la m er P haraon  e t sa troupe, 
E xod ., xv , 4, 6; c’est lui qui a form é D avid  au com bat, 
I I  Sam ., x x n ,  34-40; D avid l’ad ju re  de com battre  
pour lui e t de p rendre  à cet effet la lance e t le bouclier, 
Ps., x x x v , 1-3; Jérém ie  déclare que Yahw eh est avec 
lui comm e un héros v io lent, Je r., x x n ,  11; pour le 
com bat, Y ahw eh m onte  sur un  chérubin , I I  Sam ., 
x x i i ,  10, ou sur des chevaux ou dans des chars, H ab ., 
n i ,  8-16; Ps., l x v i i i ,  8-10, 18-20, 34, etc. C’est su rto u t 
dans les théophanies que les an thropom orphism es on t 
é té  accum ulés, E xod ., x v  : II  Sam ., x x i i  ; Ps., x v m ; 
Ps., l x v i i i ; H ab ., m , etc. Ézéchias com pare Yahweh 
a  un lion qui brise tous ses os, Is., x x x v m , 13. Mais il 
d it aussi que Y ahw eh, dans sa m iséricorde, a je té  der
rière son dos tous ses péchés, Is., x x x v m , 17. Des 
com paraisons, très souven t em ployées p a r les poètes 
bibliques pour exprim er la solidité e t la constance de 
l’appui fourni p a r Dieu, ce son t celles du rocher, 
I I  Sam ., i i ,  32, 47; Ps., x ix , 15; x x x i, 4; l x x i , 3; e tc .; 
e t encore celle du bouclier, I I  Sam ., x x n , 31; 
Ps., l x x x i v ,  10, 12, etc. Les trad u c teu rs  grecs on t été 
choqués d ’un tel réalism e e t ils se son t con ten tés de 
m ettre  dans leur version que Dieu é ta it une force et 
un p ro tecteur.

U n anthropom orphism e que les psalm istes on t u ti
lisé m ain tes fois e t qui est à la fois fo rt in té ressan t aux 
po in ts de vue de la  psychologie e t de la piété , se r a t 
tach e  o la jace de D ieu, à la lumière et au bonheur. Les 
H ébreux  on t rem arqué que les divers sen tim ents qui 
an im en t l’âm e hum aine se re flè ten t sur la face. Ils 
o n t consta té  no tam m en t que le bonheur ou la tristesse, 
la sa tisfaction  ou la colère d ’un hom m e se trad u isen t 
sur sa face e t se révèlen t à tous ceux qui la regarden t. 
E nfin  les H éb reu x  on t constaté  que plus une personne 
é ta it  aim ée, plus on p a rtag ea it ses sentim ents et plus, 
p a r  conséquent, on é ta it solidaire de sa joie ou de son 
affliction. T outes ces observations psychologiques ont 
é té  utilisées pour Dieu p a r les psalm istes hébreux. Ils 
lui on t encore appliqué ce fa it d ’expérience que l’on 
regarde les personnes que l’on aim e et d o n . on est 
sa tisfait, tan d is que l’on détourne sa face des personnes 
d on t on est m éconten t e t pour lesquelles on éprouve 
de  l’aversion. Aussi les psalm istes éprouvent-ils un 
bonheur suprêm e, quand  ils co n sta ten t que Dieu les 
regarde avec une face illum inée p a r la joie e t le con ten
tem en t, Ps., iv , 7; x m , 4; x x i, 7; x x v , 16; x x v n , 1; 
x x x i ,  17, 21; x x x i i i , 18; x x x iv ,  16a; x x x v i, 10; 
x l i v ,  4; l x x x , 4; l x x x v i ,  16; e x ix , 7. Au contra ire  
les psalm istes son t plongés dans la plus profonde tr is 
tesse quand  Dieu ne les regarde pas ou quand  11 
tou rn e  vers eux une face irritée, Ps., x i i i , 2; x x v n , 
8, 9; x x x , 8; x x x v , 17; l i ,  13; x ev i, 9; en , 3; ex iv , 7. 
D eux c ita tions m e ttro n t en lum ière cette  in téressan te  
e t éd ifiante  doctrine : « P a r ta  lum ière (celle que ré
p an d  su r la  face de Yahweh la joie de son âme), sera

vue la  lum ière (l’âme du psalm iste  éprouvera  du 
bonheur). » Ps., x x x v i , 10. « T u  caches ta  lace, ils se 
tro u b len t... Il regarde la  te rre  e t elle trem ble. » 
Ps., c iv , 29, 32.

P lusieurs p rophètes on t accompli, sur l’ordre divin, 
des actions sym boliques, p a r  exem ple Osée, Jérém ie, 
Ézéchiel, etc. L eur in te rp ré ta tio n  dépend en grande 
p a rtie  d ’une bonne application  des règles de l’herm é
n eu tiq u e  rationnelle. C’est ce que l’on consta tera  dans 
le volum e que le P . B uzy a consacré à l ’explication  des 
sym boles de l’Ancien T estam en t. (Paris, G abalda, 
1923.)

L ’explication  des paraboles e t des allégories de 
l’É vangile  dépend aussi en grande p a rtie  de l’herm é
neu tique  ra tionnelle. P o u r s’en convaincre, voir l’ex
cellent ouvrage du P. B i zy, Les paraboles de l’Évangile, 
P aris, B eauchesne, 1932.

4. Poésie et prosodie. —  L a poésie t ie n t une assez 
g rande place dans ia lit té ra tu re  bib lique de l’Ancien 
T estam en t. Il y  a déjà  dans les livres écrits en prose, 
quelques poèmes e t les livres en tiè rem en t poétiques 
son t nom breux. On s’accorde à considérer com m e ap 
p a r te n a n t au genre poétique, non seulem ent les P sau 
mes, Jo b .ie  C antique des C antiques, les L am en ta tions, 
les livres d idactiques, c’est-à-dire les Proverbes, l’Ecclé- 
siaste, l’Ecclésiastique e t la Sagesse, m ais encore la 
p lu p a rt des livres p rophétiques. P o u r ces derniers 
écrits, il est facile de consta ter que les règles de proso
die on t été  suivies d ’une façon plus lâche. D liorm e d it 
avec raison : « Il est impossible d ’app liquer au  genre 
p rophétique  les règles de ia poésie en général. S a in t 
Jé rô m e l’av a it bien pressenti, lui qui, préoccupé a v an t 
to u t  de re tro u v er, chez les poètes hébreux , les ry th m es 
de la poésie hellénique, n ’a pas c ra in t de d istinguer soi
gneusem ent le sty le  p rophétique  e t le sty le  poétique, 
assim ilan t le p rem ier à  cette  sorte  de ry th m e  in terne  
qui, chez des o ra teu rs, com m e D ém osthène e t Cicéron, 
scande harm onieusem ent les périodes, sans les rédu ire  
à  la coupe des vers. » D horm e, La poésie biblique, p. 47, 
48. C ette observation  est to u t à  fa il ju ste . C’est un  fa it 
que, dans la p lu p art des livres prophétiques, on d is tin 
gue, selon des proportions variées, des parties en prose, 
des parties en sty le p rophétique  e t des poèmes com po
sés su iv an t les règles de la  prosodie. P a r  exem ple on 
considère comm e poèmes p roprem en t d its : dans Isaïe, 
la  chanson du bien-aim é, v , 1-7 ; la  chanson de la  vigne, 
x x v n , 2-6; l’apostrophe aux  femm es indolentes, x x x i i , 
9-20; le can tique  d ’Ezécliias, x x x v m , 9-19, e tc  ; dans 
Jcrém ie, la  prière, x v n , 12-18; l ’angoisse, x x ,  7-18; la 
défaite  égyptienne de C arkém ish, x l v i ,  2-12, etc. ; dans 
Ézéchiel, l’élégie su r les princes d ’Israël, x ix , 1-14; sur 
le roi de T yr, x x v m , 11-19; su r le P haraon , x x x i i , 

1-16, e tc .; pour H abacuc, il est certa in  que le c. n i ,  qui 
est une prière, se d istingue facilem ent des deux au tres 
chap itres pa r la perfection  de sa form e poétique.

Les parties poétiques de la Bible ne do ivent pas être  
in terprétées exac tem en t de la m êm e façon que ses pa r
ties en prose. C elle  différence d ’in te rp ré ta tio n  doit 
p o rte r su r le fond e t sur la form e. L ’exégète, qu i s’ef
force de découvrir le sens d ’un passage bib lique ap p ar
ten a n t plus ou m oins au genre poétique, doit se souve
n ir q u ’il fau t faire la p a r t  de l ’insp iration  poétique e t 
que p a r  conséquent les im ages, les term es, les pensées 
ne do iven t pas généralem ent ê tre  pris au sens stric t. 
Au lieu de chercher ù dém ontrer la p a rfa ite  ex ac titu d e  
des com paraisons e t des assertions d ’un poèm e, un 
exégète jud ic ieux  devra  s’app liquer su rto u t à en faire 
ressortir leur beau té  e t parfois leur sublim ité. C ette 
règle do it ê tre  appliquée pour l’in te rp ré ta tio n  des p ro 
phéties énoncées en sty le  poétique.

Au p o in t de vue de la form e, l’exégète doit s’effor
cer de reproduire  a u ta n t  que possible, dans sa trad u c
tion, le caractè re  poétique que possède le passage



1511 H E R M É N E U T I Q U E R È G L E S  D E  F O I 1512

biblique dans son te x te  original. Il est év iden t q u ’un 
trad u c te u r  in te lligen t e t fidèle fera en sorte  que les 
lec teurs s’aperço iven t q u ’ils lisen t la version d ’un  écrit 
poétique. P our a rriv e r à  ce résu lta t, le trad u c te u r 
dev ra  calquer le plus possible son sty le sur celui de 
l’hébreu. Mais il ne p o u rra  agir ainsi que s’il co n n aît les 
règles de la  prosodie hébraïque. Si un exégète ne p eu t 
pas m ettre  dans sa trad u c tio n  l’équ iva len t des m ots 
accentués du vers hébreu , il lui est au con tra ire  to u t à 
fa it possible d ’y  reproduire  ie parallélism e, synony- 
m ique, a n tith é tiq u e  ou sy n thé tique . E t  l ’on conçoit 
que son devoir d ’in te rp rè te  fidèle lui im pose d ’agir 
ainsi. Il lui fau t pour ainsi dire décalquer les pensées, 
les phrases, les propositions et m êm e les m ots du  tex te  
hébreu. E t  à plus forte  raison il lui fau d ra  ten ir com pte 
des strophes, des couplets ou des laisses. Ce sera le 
m oyen de faire passer le plus possible dans sa trad u c 
tion  to u te  la  beau té  e t to u te  la force de la  poésie hé
braïque. Il sera souven t difficile de transcrire  sur une 
seule ligne le vers hébreu  composé de deux hém is
tiches. A vec ses pronom s suffixes, l ’héb reu  exprim e 
les m êm es pensées en m oins de m ots e t de place que 
nos langues occidentales. Aussi le trad u c te u r  aura-t-il 
la  facu lté  d’écrire un  hém istiche p a r ligne, q uand  il lui 
sera im possible de p lacer les deux e t a fortiori les tro is 
hém istiches su r une m êm e ligne. Il n ’y  a là  q u ’une 
différence de procédé p ra tique, qui n ’a lté re ra  en rien 
les caractères essentiels de la  prosodie hébraïque, q u ’il 
im porte  de faire rev ivre  a u ta n t  que possible dans une 
bonne e t  fidèle trad u c tio n . Pour n o tre  p a r t,  nous 
approuvons p leinem ent ces paroles de D horm e : « Nous 
voudrions que n o tre  in te rp ré ta tio n  f ît  sentir, à t r a 
vers les pilleurs de nos langues occidentales, ce tte  force 
e t  ce tte  a rd eu r qui s’exhalen t de ces poèmes de feu. 
D ans ce corps à corps avec le tex te , il fa u t viser à 
trio m p h er de la  difficulté que constitue  la différence de 
deux esprits a u ta n t que celle de deux idiom es. J e  n ’ai 
pas c ra in t de déconcerter le lecteur, lorsque le te x te  à 
trad u ire  est déconcertan t, ni de h eu rte r nos hab itudes 
reçues, n o tre  goût, lorsque dans ce choc réside l’origi
na lité  de la  pensée, de l’im age, de l ’ém otion à repro
duire. H eureux  serais-je si la beau té  poétique re s ta it 
sensible sous le voile de la  trad u c tio n . » D horm e, La  
poésie biblique, p. 88.

5. Les prophéties. —  L ’exégète doit discerner p lu 
sieurs questions au  su je t des p rophéties qui se tro u v en t 
dans la  sa in te  É critu re . T o u t d ’abord  il doit recon
n a ître  si une p rophétie  annonce un  événem ent fu tu r 
au  sens litté ra l, obvie, m étaphorique , ou spirituel. 
D ans la p rophétie  elle-même, il do it faire le pa rtag e  
en tre  les élém ents essentiels don t la réalisation  est p ré
dite  e t les élém ents accessoires qu i n ’on t d ’a u tre  bu t 
que de com pléter le tab leau  e t qui pa r conséquent 
n ’au ro n t jam ais d ’équivalen ts dans la réalité . E nfin, 
parm i les p rophéties bibliques, les unes son t dé jà  ré a 
lisées, tan d is  que les au tres lie le son t pas encore.

D ’une façon générale, to u tes les questions relatives 
à  l ’existence, à la n a tu re  e t à l ’in te rp ré ta tio n  des p ro 
phéties, sont du dom aine de la foi e t p a r  conséquent 
l’exégète do it suivre les règles que sa foi lu i trace  pour 
les résoudre. Mais ia raison do it in te rv en ir pour ju s ti
fier auprès des catholiques e t su rto u t auprès des ra tio 
nalistes l’enseignem ent e t l’in te rp ré ta tio n  de l’Église 
en m atière  de p rophétie . P a r  exem ple, l’exégèse ca th o 
lique reconnaît, dans les livres prophétiques, des p ré
dictions anticipées de p lusieurs événem ents politiques 
concernan t Israël ou les peuples voisins, qui se son t 
réalisées. C’est en fa isan t appel aux règles de raison, 
que l’exégète p rouvera  l’an tério rité  des prophéties pa r 
rap p o rt aux  faits q u ’elles annoncent.

Le caractè re  m essianique de certaines p rophéties 
proposées pa r N.-S., les écrivains du N ouveau Tes
tam e n t ou l’Église, repose, au p o in t de vue hum ain ,

sur un  m o t ou quelques m ots e t su r le contexte. Tel 
est le cas p a r exem ple de shiloh, dans Gen., x l i x , 10; 
d ’alma dans Is., v i i , 14; de ka ’ ari (foderunt), Ps., x x i i  

(xx i), 17; de shahat (corruption), Ps., x v i (xv), 11, etc. 
Ce sera en reco u ran t aux règles de raison que l’exé
gète dev ra  ju stifie r aux  yeux  des catholiques e t des 
ra tionalistes la  lég itim ité  du sens a ttr ib u é  p a r l’Église 
à ces m ots essentiels. Q uand il y  a des difficultés 
pour l’a ttr ib u tio n  du caractère  m essianique à un 
tex te , à cause de son con tex te , comm e c’est su rto u t le 
cas pour la  célèbre p ro phétie  de 1 ’alma, Is., v u , 14, 
l ’exégète catholique devra  faire appel à to u tes  les res
sources de l’herm éneutique ra tionnelle  pour dissiper 
ces difficultés. Si l ’existence des p rophéties au sens spi
ritu e l ou ty p iq u e  ne p e u t ê tre  constatée  que p a r l’au
to rité  divine ou ecclésiastique, l’exégète p e u t recourir 
aux  lum ières de sa raison pour m o n tre r la  convenance 
en tre  la figure e t la réalité , en tre  le ty p e  e t l’an tity p e .

D ans les deux  T estam ents, on tro u v e  des p rophéties 
qui se ra p p o rte n t à  deux événem ents bien éloignés 
l’un  de l’au tre  p a r le tem ps. Q uand les deux événe
m ents on t é té  réalisés, comme, pa r exem ple, dans les 
prophéties re la tives au  re to u r de la cap tiv ité  e t aux 
tem ps m essianiques, il est facile de discerner ies tra its  
a p p a rten a n t soit à l ’un ou à l’au tre  des faits accomplis, 
soit à  tous les deux com m e ty p e  e t an tity p e . Lorsque 
seul un des deux faits a  été  déjà  réalisé, cf. l ’Apocalypse 
synop tique, il est encore facile de faire  cette  œ uvre de 
dé lim ita tion  : pa r exem ple, dans une p rophétie  à  la 
fois m essianique e t eschatologique, 011 p e u t a ttr ib u er 
aux événem ents de la fin du m onde to u t ce qui n ’a pas 
été  accom pli aux  tem ps du Messie. É v idem m ent 
l’Église a seule le pouvoir de faire  avec au to rité  cette  
œ uvre de rép artitio n . Mais les règles de l ’herm éneu
tiq u e  ra tionnelle  tro u v en t là encore leur em ploi soit 
pour in te rp ré te r  les p rophéties à la lum ière des événe
m ents, so it pour justifie r les explications de l’Église. 
Q uand les p rophéties n ’on t pas été  accomplies, comm e 
les p rophéties eschatologiques, l’Église ne p eu t pas 
elle-m ême en donner des explications claires : pour 
cela il lui fau d ra it des révélations spéciales. Mais elle 
p eu t du m oins éca rte r les in te rp ré ta tio n s erronées. 
P a r  exem ple, l’au to rité  ecclésiastique n ’a pas donné de 
précision su r la n a tu re  de l ’an téch rist, ni sur l’obstacle 
qui, au dire de sa in t Pau l, re ta rd e  sa venue, II  Thess., 
u ,  6. Mais elle p eu t écarter les in te rp ré ta tio n s erronées 
sur ce su je t. L a sagacité des exégètes p eu t s’exercer, 
sous le contrô le de l’Église, soit pour tro u v er une expli
cation  plausible, soit pour éca rte r celles que la foi ne 
p erm et pas d ’accepter. On distingue souvent, nous 
l’avons d it, dans les prophéties, les élém ents essentiels 
d o n t ia  réalisa tion  est annoncée, e t les élém ents acces
soires qui com plèten t e t em bellissent ie tab leau . Q uand 
l’événem ent s’est accompli, le discernem ent en tre  les 
élém ents essentiels e t les élém ents accessoires est chose 
aisée. D ans ies prophéties relatives aux tem ps messia
niques ou à la  ru ine de Jérusalem , 011 p eu t reconnaître  
m ain ten an t les choses essentielles qu i se son t réalisées 
e t les tra its  accessoires d on t le b u t é ta it de com pléter 
et d ’em bellir le tab leau . Au contra ire , pour les p ro
phéties eschatologiques cette  d istinction  est beaucoup 
plus difficile. Grâce aux lum ières que lui ap p o rten t les 
règles de l’herm éneutique ra tionnelle, l ’exégète 11e peu t 
que soupçonner avec plus ou m oins de p robabilité  les 
élém ents p u rem en t accidentels d’une prophétie  escha
tologique. Seules les règles de l’herm éneutique de la 
foi p euven t donner la  certitude  su r cette  question. 
Mais l’exégète p e u t se serv ir ensuite  des règles de l’her
m éneutique ra tionnelle  pour ju stifie r les décisions de 
l’Église en cette  m atière.

I I I .  R è g l e s  d e  f o i  o u  d ’ i n t e r p r é t a t i o n  c a t h o 

l i q u e  d e s  s a i n t e s  É c n i T U R E s .  —  Quelle que soit 
l ’im portance du rôle de la raison dans l’in te rp ré ta tio n
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de la  sa in te  É critu re , il est év iden t que c’est su rto u t à 
la  foi, donc à l ’Église, sa dépositaire, que l’on doit 
s’adresser pour connaître  le v rai sens de nos L ivres 
sacrés. A y a n t le S a in t-E sp rit pour au teu r prem ier et 
responsable et, de plus, co n ten an t en p a rtie  le dépôt 
de la  révélation , la Bible est un livre essentiellem ent 
su rna tu rel e t sacré. D ans l ’ordre hum ain , lorsque Ton 
v eu t connaître  le v é ritab le  sens de tel passage d’un 
livre, on s ’adresse à l’au teu r lui-m êm e de ce livre, et 
lo rsqu’on désire avoir des éclaircissem ents sur un su je t 
difficile e t spécial, on in terroge un  sav an t com péten t 
en la  m atière. Il n ’y a aucune raison d ’agir au trem en t 
dans Tordre su rna tu rel. C’est pourquoi pour discerner 
le v ra i sens d ’un tex te  de la Bible, il fau t s’inform er du 
sens que son a u te u r prem ier, le S a in t-E sp rit, a voulu 
lui donner e t pour avoir des lum ières sur les tex tes 
scrip tu raires se ra p p o rta n t à  la  foi e t aux m œ urs, il 
fa u t rem on ter à la  source d ’où ém ane la révélation  
chrétienne. E t,  puisque l’Église est l’in te rp rè te  au th en 
tiq u e  du S a in t-E sp rit, c’est à  elle q u ’il fa u t en défini
tiv e  dem ander quel est le v ra i sens de l’É critu re . Toute 
la Bible, aussi bien ses parties historiques ou m orales 
que ses parties p rophétiques, a le S a in t-E sp rit pour 
au te u r principal su iv an t des m odes divers. On peu t 
donc appliquer à l’in te rp ré ta tio n  de to u te  l ’É critu re  
ce que sa in t P ierre  d isait de l’explication  de ses p ro
phéties, à  savoir que l’É c ritu re  « ne d evait pas être  
l’o b je t d ’une explication  propre (hum aine) parce 
q u ’elle n ’av a it pas été apportée  p a r la volonté hum aine 
e t parce que les sain ts hom m es de Dieu av a ien t parlé 
portés p a r  le S a in t-E sp rit » I I  P e t., i, 20, 21. Que l ’au
to rité  de l’Église soit souveraine en m atière  d ’in te r
p ré ta tio n  scrip tura ire , c’est une vérité  qui resso rt de 
la p ra tiq u e  des Pères e t des docteurs, e t des défini
tions des papes e t des conciles. Nous n ’avons pas à 
dém ontrer ici ce tte  thèse de théologie. Pie IV, dans sa 
profession de foi, ordonne de ju re r  que « Ton ad m et la 
sa in te  É critu re  selon le sens q u ’a ten u  c t que tie n t la 
sain te m ère l’Église, à laquelle il a p p a rtie n t de juger 
au  su je t du sens v rai e t de l ’in te rp ré ta tio n  des saintes 
É critu res ». Cf. Enchirid. biblic., n. 58. Les Pères de 
T ren te  on t défendu à  quiconque d ’in te rp ré te r, « dans 
les choses re la tives à la  foi e t aux m œ urs e t à l’édifi
cation de la  doctrine chrétienne, la sa in te  É critu re  
contre ce sens q u ’a ten u  e t que tie n t  la sa in te  m ère 
l’Église, à  laquelle il a p p artien t de juger au su je t du 
sens v rai e t de l’in te rp ré ta tio n  des saintes É critu res ». 
Sess. iv . Le concile du  V atican  a rep ro d u it cette  doc
trine , const. De fide catholica, c. u .  Cf. Enchirid. biblic., 
n. 63. Léon X I I I  a agi de m êm e dans l’encyclique Pro- 
videntissim us Deus. Cf. Enchirid. biblic., n. 93. Bien 
plus ce grand pape a voulu réaliser en p ra tiq u e  cette  
doctrine. E n  1902, il a in stitu é  une commission 
d’hommes graves ay an t pour office de procurer aux 
L ivres sa in ts l’explication  plus soignée exigée pa r les 
tem ps m odernes e t de les g a ran tir  non seulem ent de 
to u t souille d ’erreur, m ais de to u te  tém érité  d ’opinion. 
Cf. Enchirid. biblic., n. 132. Plusieurs propositions : 
condam nées pa r Pie X  dans son décret Lam enlabili du 
3 ju ille t 1907, con tiennen t des opinions opposées au 
pouvoir souverain de l’Église au su je t de l ’in te rp ré ta 
tion  de la sa in te  É critu re . Telles sont les propositions : 
1, p ré te n d an t que les sav an ts  exégètes son t dispensés 
de soum ettre  à la  censure préalable de l’Église leurs 
livres concernan t les saintes É critu res, cf. Enchirid. 
biblic., n. 185; 2, sou ten an t que l’in te rp ré ta tio n  
des sa in ts L ivres p a r l ’Église do it être  soum ise à 
l’exam en plus approfondi des exégètes op. cit., n. 186; 
3, d isan t que les censures de l’Église, contre la libre 
exégèse p ro u v en t que la  foi de l ’Église con tred it l ’his
to ire  e t les vraies origines de la religion chrétienne, 
cf. op. cit., n. 187; 4, affirm ant que le m agistère de 
l ’Église ne p eu t pas dé term iner le v rai sens des É cri

tu res m êm e par des définitions dogm atiques, cf. op. 
cit., n. 188; 12, avan çan t que l’exégète, pour s’adonner 
u tilem ent aux études de la Bible, doit faire abstrac tion  
de son in sp iration  e t l ’in te rp ré te r comme les au tres 
docum ents p u rem en t hum ains, cf. op. cit., n. 196; 
19, p ré te n d an t que les exégètes hétérodoxes on t 
exprim é le v ra i sens des É critu res plus fidèlem ent que 
les exégètes catholiques, cf. op. cit., n. 203; 23, affir
m an t qu ’il p eu t ex ister une opposition en tre  les 
fa its racontés p a r l’É c ritu re  e t ceux sur lesquels l’Eglise 
appuie ses dogmes, cf. op. cit., n. 207; 24, n ian t par 
conséquent que l ’exégète soit répréhensible quand  il 
sou tien t que des dogm es sonl h isto riquem ent faux, 
cf. op. cit., n. 208; 61, osan t p ré tendre  q u ’il n ’y  a pas 
dans to u te  l ’É critu re  une seule doctrine to u t  à  fa it 
iden tique à celle que présen te  l’Église, cf. op. cit., 
n. 245. Comme on le vo it, to u tes ces propositions con
dam nées n ien t à la  fois l ’au to rité  souveraine de l’Église 
en m atière  d ’exégèse scrip tu ra ire  e t le caractère  scien
tifique de ses in te rp réta tio n s.

P our m ettre  plus de c larté  dans cet exposé du pou
voir de l’Église en m atière  d ’exégèse scrip tu ra ire , nous 
pouvons adop ter une division qui repose à la fois sur 
les L ivres sacrés eux-m êm es e t sur les organes em 
ployés p a r  l ’Église pour m anifester ses sen tim ents sur 
les questions b ibliques. Dans les différents livres de la 
sa in te  É critu re , nous pouvons discerner : to u te  la 
ten eu r du  tex te , les passages re la tifs  à  la  foi e t aux 
m œ urs e t les su je ts re la tifs ù la com position du livre 
dans son ensem ble ou dans l’une de ses parties. P a r  ce 
dernier p o in t nous en tendons les questions d’historicité , 
d’au th en tic ité , de genre litté ra ire , de m ode d ’in te rp ré 
ta tio n , etc. T o u t le tex te  de la  Bible doit ê tre  in te r
p ré té  de m anière à l’exem pter de to u te  erreur : cette  
règle de T inerrance bib lique a  é té  form ulée d ’une façon 
solennelle e t défin itive  p a r Léon X I I I ,  dans son ency
clique Providentissim us D eus, cf. Enchirid. biblic., 
il. 109-112, 116; e t on p eu t dire q u ’elle fa it actuelle
m en t p a rtie  du m agistère  ordinaire de l ’Église. Le 
véritab le  sens d ’un passage re la tif à  la  foi e t aux m œ urs 
est déterm iné p a r le m agistère ordinaire e t ex trao rd i
naire de l ’Église : enseignem ent des papes e t des 
conciles, consen tem ent unanim e des Pères e t pa r 
l ’analogie de la  foi. Si nous exam inons le b u t pour 
lequel Léon X I I I  a in stitu é  ia Commission biblique 
e t si nous considérons la n a tu re  de ces décisions, nous 
constaterons que celle-ci p eu t s’occuper évidem 
m ent de l ’inerrance d ’un tex te  bib lique e t de son 
véritab le  st^ns, s’il concerne ia foi ou les m œ urs, mais 
nous rem arquerons q u ’elle s’est prononcée aussi sur 
des m atières afférentes à la com position des livres 
sacrés dans leur ensem ble ou dans certaines de leurs 
p arties. Mais ce n ’est pas seu lem ent par la n a tu re  des 
m atières q u ’elle envisage que la Commission b iblique 
do it ê tre  considérée comm e une au to rité  spéciale. C’est 
aussi p a r la m anière de m anifester son avis (réponses 
à des questions posées), p a r  le caractère  provisoire de 
quelques-unes de ses réponses, p a r  la liberté  q u ’elle 
concède parfois aux exégètes e t su rto u t p a r la n a tu re  de 
la  soum ission due à son au to rité . C’est pourquoi nous 
distinguons les règles de foi e t de l ’Église pour to u te  la 
ten eu r du tex te  biblique, pour les tex tes re la tifs à  la 
foi e t aux m œ urs, pour les questions se ra p p o rta n t 
d ’une m anière quelconque ù un  livre sacré e t décidées 
p a r la Commission biblique.

1° Règles de foi et de l’Église pour tout le texte de la 
sainte Écriture ou règle de l ’inerrance de tout te texte 
sacré. —  Dans son encyclique Providentissimus Deus, 
Léon X I I I  a  dém ontré  l ’incom patib ilité  de l ’insp ira
tion  avec T erreur. N efas omnino fuerit, aut inspiratio- 
nem ad aliguas tantum  sacræ Scripturæ  partes cona- 
gustare, aut concedere sacrum ipsum  auctorem errarre. 
Cf. Enchirid. biblic., n. 109. C ette vérité, il Ta prouvée
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en m o n tra n t que la  grâce de l ’insp iration  compéné- 
tra i t  te llem en t l ’ac tiv ité  de l ’hagiographe q u ’une erreur, 
si on en co n sta ta it une, dev ra it ê tre  im putée  au Sain t- 
E sp rit com m e à son a u te u r  p rincipal e t responsable. 
On tro u v era  au m o t I n s p i r a t i o n  l’exposé de cette  
doctrine  e t la  discussion des objections soulevées, à 
ce p o in t de vue, contre la sa in te  É critu re .

2° Règles d’interprétation de l ’Église pour les textes 
relatifs à la foi et aux mœurs. —  T o u t d ’abord  il nous 
fa u t préciser le dom aine des règles d o n t il s’agit dans 
ce tte  section. Cela rev ien t à  exp liquer la portée  des 
term es em ployés p a r les conciles de T ren te  e t du  V a ti
can e t p a r Léon X I I I  dans VencycUqueProvidenlissi- 
m us Deus e t contenus dans la  form ule in rebus fidei et 
m orum  ad ædificationem doctrime christianæ pertinen- 
tium . Cf. Enchirid. biblic., n. 63. Des explications four
nies p a r Mgr Gasser au  cours de l’é laboration  de ce 
décret au concile du V atican , il résu lte  que  les expres
sions in rebus fidei et m orum  ad ædificationem doctrinæ  
christianæ periineidium , supprim ées de la  profession 
de foi de Pie IV e t ré tablies p a r le concile, n 'o n t pas eu 
pour b u t  de restre ind re  le d ro it exclusif e t absolu q u ’a 
la sa in te  Église d ’in te rp ré te r  in faillib lem ent tel ou tel 
passage de l’É critu re . Ni à  T ren te, n i au  V atican  Ton 
a  voulu définir l’étendue de ce d ro it avec l’in ten tio n  
d’en lim iter l’exercice. E n  présence des abus, les Pères 
o n t to u t  sim plem ent voulu affirm er d ’une façon géné
ra le  le d ro it de l ’Église de juger du v rai sens des É cri
tu res e t de les in te rp ré te r, e t, com m e conséquence de 
ce d ro it, ils on t obligé les catho liques à  a d m e ttre  pour 
véritab le  sens de l’É critu re  celui q u ’a ten u  e t que t ie n t 
n o tre  sa in te  Mère l’Église.

Ces res fidei, sa in t Thom as les a divisées en res fidei 
per se e t en res fidei per accidens. Les prem ières rep ré 
sen ten t ia substance de la foi; les secondes, de leur 
n a tu re  propre, n ’a p p artie n n e n t pas à  la foi, elles ne lui 
a p p artien n en t que parce  q u ’elles son t consignées dans 
l’E critu re . Or sa in t T hom as ne fa it obligation  de 
suivre les sa in ts Pères pour l ’in te rp ré ta tio n  de l ’É cri
tu re  que pour les res fidei per se ( In  Sent., lib. II , d is t. 
II, q. i, a. 3; d is t . X II , q. i, a. 2). Le card inal F ranzeiin  
est du  m êm e avis (De d ivina Traditione et Scriptura, 
3e éd it., Rom æ, 1882, p. 527). Mais il va sans dire que, 
dans les m atières connexes à la foi, fussent-elles p u re 
m en t profanes, l’Église garde tou jou rs le d ro it d ’in te r
ven ir pour é ca rte r des in te rp ré ta tio n s fausses ou dange
reuses risq u a n t de m ettre  en péril le dogm e de l’inspi
ra tion , de co m prom ettre  l’inerrance des sa in tes É cri
tu res  ou quelque article  de foi. D ans ce cas comme 
dans le prem ier, l’exégète catho lique n ’a  q u ’à obéir; 
p a r  son in te rv en tio n , l’Église ind ique  elle-m ême son 
dro it e t il lui suffit de l’exercer pour déte rm iner q u a n t 
à nous e t pour nous l’ob je t de son m agistère  infaillible. 
(A m i du clergé, 1924, p. 539.) Les décisions de la Com
mission bib lique obligatoires pour to u t  com m en ta teu r 
catho lique on t m ontré  n e ttem en t la pensée de l’Église 
sur ce po int. On consta te  en effet que la  Commission 
s’est prononcée su r des su je ts qu i ne concernaient 
pas d irectem ent, m ais seu lem ent ind irectem en t, la 
loi e t les m œ urs; p a r exem ple su r l ’a u th en tic ité  de 
livres bibliques, sur leu r m ode de com position, sur 
l’h isto ric ité  de fa its dogm atiques ou au tres, etc. Or, 
la Commission b ib lique est un organism e in stitu é  pa r 
l’Église. P a r conséquent, son au to rité  n ’est pas diffé
ren te  de celle de l ’Église e t si nous tra ito n s  à p a r t  de la 
règle d ’herm éneu tique  constituée p a r  les décisions de 
la Commission, c’est un iquem ent parce que ces déci
sions co n stitu en t des in te rven tions spéciales du m agis
tè re  de l ’Église.

Les théologiens e t les exégètes s’acco rden t à discer
ner tro is au to rités de l ’Église qui p e u v en t donner, en 
m atière  de dogm e e t de m orale, des in te rp ré ta tio n s de 
la Bible qui s’im posent à la  foi des fidèles : le m agistère

de l’Église, ie consen tem ent unan im e des Pères et 
l’analogie de la  foi.

1. Le magistère de l’Église. Les papes et les conciles. 
—  P a r  m agistère  de l ’Église, nous entendons ici u n i
quem en t celui des papes e t des conciles. Ces deux  au 
to rités doctrinales peuvent exprim er leurs sentim ents 
de p lusieurs façons q u ’il im porte  d ’exposer. T ou t 
d ’abord  on d istingue le m agistère ordinaire e t ex tra o r
d inaire de l’Église. Le prem ier est con tenu  dans l ’en
seignem ent co n stan t, ord inaire  e t concordan t du pape 
e t des évêques en union avec lui. Le second se trouve  
dans la doctrine  ou les définitions des conciles œ cu
m éniques e t dans les définitions ex cathedra du  sou
verain  pontife.

Les papes e t les conciles peu v en t déclarer le sens 
d ’un te x te  bib lique d irec tem en t ou ind irectem ent. 
D ans le prem ier cas, ils d é term inen t que tel te x te  doit 
ê tre  com pris de telle  façon. D ans le second cas, ils se 
serven t d ’un tex te  com pris dans te l sens pour p rouver 
une a u tre  vérité. P a r  exem ple, Pie IX , en se serv an t 
du  tex te  ipsa conteret caput tuum , Gen., n i ,  15, pour 
p rouver l ’im m aculée Conception, dans sa bulle Inef- 
fabilis Deus, a p a r là  m êm e déclaré ind irectem en t que 
ce te x te  de la V ulgate concernait la sa in te  Vierge. De 
m êm e le concile du  V atican  a indiqué d ’une façon indi
recte que le te x te  ego rogavi pro te ut non deficiat fides 
tua, Luc., x x i i ,  32, se ra p p o rta it  à  l’infaillibilité de 
sa in t P ierre, parce  q u ’il l’a  em ployé pour dém ontrer 
l’infaillibilité  du pon tife  rom ain.

L 'enseignem ent d irect des papes e t des conciles 
peu t ê tre  donné au m oyen de décisions ou d ’une façon 
doctrinale. Ainsi le concile de T ren te  a décidé que le 
tex te  : « Fa ites ceci en m ém oire de m oi », I Cor., x i ,  24, 
e t L uc., x x i i ,  19, signifie l’in s titu tio n  du sacerdoce e t 
de l ’ob lation  du sacrifice eucharis tique p a r les apôtres 
e t  les p rê tres, Conc. de Trente, sess. x x n ,  can. 2. Le 
m êm e concile s’est co n ten té  de déclarer que la doctrine 
de R om ., v , 12, é ta it  que les en fan ts eux-m êm es 
av a ien t péché en A dam  e t que p a r conséquent on 
d evait les b ap tise r eux aussi « pour la  rém ission des 
péchés ». Sess. v, can. 4. Cf. Janssens-M orandi, Her- 
meneutica sacra, p. 336, 337, n. 589. D ans le prem ier 
cas, l’an athèm e est décrété  con tre  ceux qui ne vou
d ra ien t pas se soum ettre  à  la décision du concile. Dans 
le second cas, ce tte  sentence n ’est pas prononcée, 
quoique le catho lique soit égalem ent obligé d ’ad m e ttre  
la doctrine  conciliaire.

Le concile de T ren te  a défini que le te x te  de sa in t 
Jean , n i ,  5, N is t quis renatus fuerit ex aqua et S p iritu  
Sancto..., d evait s’en tendre  du bap têm e avec de l ’eau 
natu re lle  e t il a frappé  d ’an athèm e ceux qu i v oudra ien t 
donner à  « eau » un  sens m étaphorique, sess. v n , De 
baptismo, can. 2. Ce m êm e concile a  fixé p a r une déci
sion sem blable que les paroles de N.-S. : Accipite Sp i-  
ritum  Sanctum , quorum remiseritis peccata remittun- 
lur eis, etc ., d ev aien t ê tre  entendues comm e conféran t 
aux  apô tres le pouvoir de rem e ttre  ou de re ten ir les 
péchés, sess. x iv , can. 3, De pæ nitentia . Il a décidé 
que le te x te  de sa in t Jacq u es, v , 14, 15, é ta it  la  p ro 
m ulgation  du sacrem ent de l’extrêm e-onction  in stitué  
p a r  N.-S. e t q u ’il fa isa it a llusion  au x  seuls « p rê tres » 
ordonnés p a r l ’évêque, sess. x iv , can. 1 e t 4, De extrema 
unctione, etc.

Q uand un pape ou un concile condam ne un sens 
a ttr ib u é  à une parole de la  sa in te  É critu re , l’exégète 
catho lique ne p e u t pas ad o p te r le sens ainsi réprouvé, 
m ais il est lib re  de choisir p a rm i les in te rp ré ta tio n s qui 
ne to m b e n t pas sous le coup de la censure. Ainsi 
Pie V I a  condam né l’in te rp ré ta tio n  non m essianique 
donnée p a r le Dr Isenbiehl à  la célèbre p rophétie  de 
l’aima, Is., v u ,  14. On reste  libre d ’ad m e ttre  que cette  
p rophétie  est m essianique au sens litté ra l ou au sens 
typ ique.
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Nous avons déjà  d it que lorsqu’un pape ou un con
cile, au lieu de définir d irec tem en t le sens d ’un tex te  
scrip tura ire , em ploie celui-ci pour prouver une vérité, 
il la u t a d m e ttre  que ce tex te  prouve réellem ent cette  
vérité  e t, cn conséquence, qu ’il a bien te l sens. C’est ce 
que nous avons appelé la déclaration  ou définition 
ind irecte  du  sens d ’un tex te  biblique. Ainsi après T ex
plication  de Gen., n i ,  15, donnée p a r Pie IX , dans la 
bulle Inefjab ilis Deus, on do it ad m ettre  sans aucun 
doute  que ce tte  p rophétie  annonce l ’hostilité  que Jésus 
e t M arie con jo in tem ent au ro n t con tre  S a tan  e t le 
triom phe com plet q u ’ils rem p o rtero n t sur lui. On doit 
aussi adhérer, en v e rtu  de ce tex te , à l’im m aculée 
Conception de M arie qui est pour elle la  conséquence 
directe de son triom phe com plet sur Satan.

« Si les papes ou les conciles, dans leurs définitions 
solennelles, c iten t l’É critu re , non comme preuve, m ais 
sim plem ent sous form e d’ex h orta tion , à  ia m anière des 
préd icateurs, pour en t ire r  une in stru c tio n  dogm a
tiq u e  ou m orale, ou p a r pure  accom m odation, pour 
exprim er cn sty le b ib lique leurs pensées personnelles, 
ils ne sont plus alors juges de la  foi; ils p a rlen t en leur 
propre  nom  e t leur au to rité  ne dépasse pas celle des 
Pères ou des com m enta teurs pris indiv iduellem ent. » 
M angenot, Dictionn. de la B ible, t .  n i ,  col. 622.

D ans la bulle de l’im m aculée  C onception, Pie IX  ne 
fa it q u ’a jo u te r son suffrage à  celui des Pères qu i v iren t 
des annonces p a r figures de la sa in te té  im m aculée de 
M arie dans l ’arclie de Noé échappée au  naufrage, 
l'échelle de Jacob , le buisson a rd en t vu  p a r Moïse, ie 
ja rd in  ferm é, la Jé rusa lem  céleste, etc. Au dire du 
P. Corluy, il y  a à peu près une v ing ta ine  de tex tes 
bibliques d o n t le sens a é té  défini d irectem ent par 
l’Église, m ais il y  en a beaucoup plus qui fu ren t l’objet 
d ’une défin ition  ind irecte  (cité p a r M angenot, ibid., 
coi. 622).

2. Le consentement unanim e des Pères de T Eglise. —  
C ette  seconde règle, pour les m atières de foi e t de 
m œ urs, a é té  imposée à l ’exégète catholique p a r le 
concile de T ren te , sess. iv , can. 2, p a r  le concile du 
V atic., const.D e  fide, c. ii, e t p a r l’encyclique Providen- 
iissim us Deus. Il ne s’ag it év idem m ent pas d ’une u n a
nim ité physique, m ais seulem ent m orale. Celle-ci existe 
q uand  un nom bre, grand ou p e tit, de Pères p roposen t 
telle explication  d ’un te x te  concernan t la  foi e t les 
m œ urs, pourvu  que d ’au tres Pères ne s’opposent pas 
à cette  in te rp ré ta tio n . Ces Pères p a rien t alors comme 
tém oins de la  foi catholique. E n  d ’au tres term es, ils 
p roposen t leu r sen tim en t com m e é ta n t la doctrine de 
l’Église. Les Pères qui ne se son t pas prononcés sur le 
sens d ’un te x te  dogm atique ou m oral ne peuven t évi
dem m ent ê tre  considérés ni comm e partisan s ni comme 
adversaires.

Le dom aine de cette  seconde régie est le môme que 
celui de la  règle précédente. U s’é tend  au dogme, à la 
m orale e t à to u t ce qui leur est connexe, comme les 
faits dogm atiques, etc. Q uand, sur des m atières con
cern an t ia  foi e t les m œ urs, les Pères on t émis des sen
tim en ts  divergents, ou bien n ’on t pas parlé  comme 
tém oins de la doctrine de l’Église, m ais comme docteurs 
privés, l’exégète catho lique est libre d ’ad o p te r l’opi
nion qu i lui sem ble la m eilleure. Il v a  de soi que le sen
tim en t m êm e d ’un grand  nom bre de Pères ne s’impose 
pas à l’in te rp rè te  catholique, s’il est re la tif à une ques
tion  é tran g ère  à la foi e t à la m orale, p a r  exem ple à 
l’histo ire, à ia  géographie, aux sciences naturelles. 
C ependant l’exégète catholique devra  tou jours p ro 
fesser du respect pour les in te rp ré ta tio n s des Pères. 
« Car, non seulem ent les Pères son t recom m andables 
p a r leur science de ia  doctrine  révélée e t p a r leur con
naissance de bien des choses utiles pour l’intelligence 
des L ivres sain ts, m ais Dieu lui-m êm e a aidé pa r de 
très amples grâces de lum ière ces hom m es aussi dis

tingués pa r ia sa in te té  de leur vie que pa r leur am our 
de la vérité. » Léon X I I I ,  encycl. Providentissimus 
Deus. Pour le sens de term es hébreux  ou pour la signi
fication de telle  coutum e ou de tel usage, les Pères 
a y an t vécu en O rient e t connaissan t p a r su ite  les 
langues ou les usages sém itiques seront des guides 
d ’une va leur particulière . De m êm e on devra  faire 
grande a tten lio n  pour le sens d ’un  tex te  g ec, aux 
in te rp ré ta tio n s des Pères qui, comm e sa in t Jean  C hry
sostom e, sont to u t à fa it fam iliarisés avec lc grec 
b iblique e t n o tam m en t avec le sty le de sa in t Paul. Sur 
cette  question  de la va leur de l’opinion des Pères, 
m êm e sur les m atières é trangères à ia foi e t aux m œ urs, 
nous devons faire une réserve en ce qui concerne les 
sciences de ia  n a tu re . Sur ce te rra in , ils ne pouvaien t 
q u ’ad o p te r les opinions scientifiques qui é ta ien t en 
cours de leur tem ps. Or la p lu p a rt du  tem ps les p ro 
grès des sciences on t prouvé q u ’il fa llait abandonner 
ces façons anciennes de rendre com pte des phéno
mènes naturels.

3. L ’analogie de la foi. — C’est à sa in t P au l que 
cette  expression a été em p run tée . P a r la n t aux  R om ains 
de l ’un ité , qui doit régner en tre  les m em bres du  corps 
du Christ, m algré la diversité  de leurs dons, le grand 
apôtre  leur d it que ceux qui on t reçu  le don de p rophé
tie, do iven t s’en servir « selon l ’analogie de la foi ». 
R om ., x i i , 6 .  Le m ot grec « analogie » signifie : p ropor
tion , rap p o rt, correspondance. L a V ulgate l ’a  trad u it 
p a r  ratio qui ici éq u iv au t à  « p lan , ordre, n a tu re  ». 11 
est clair que sa in t Pau l d it à ceux qui on t été  gratifiés 
du don de prophétie  de l’exercer cn conform ité avec la 
doctrine proposée à  la foi.

Or on distingue la doctrine  proposée à la foi dans 
l’É critu re  e t dans les docum ents de la T rad ition . Il est 
nécessaire que l’enseignem ent fourni p a r un tex te  scrip
tu ra ire  ressem ble à  celui qu i est p résen té  so it pa r l ’É cri
tu re  dans d ’au tres  passages, soit p a r la T rad ition , nos 
deux sources de la révélation  divine. Léon X I I I ,  dans 
son eneycl. Provideniissim us Deus, a rappelé cette  règle 
de l’herm éneutique ancienne. Il a de plus m on tré  sa 
légitim ité cn ces term es : « Dieu é ta n t sim ultaném en t 
l’au teu r des L ivres sa in ’s e t de la doctrine confiée à 
l’Église, il est im possible q u ’une légitim e in te rp ré ta tio n  
tire  de ceux-là un  sens opposé en quelque m anière à 
celle-ci. P a r où l’on vo it q u ’il fau t re je te r, comm e inepte 
e t fausse, to u te  in te rp ré ta tio n  de laquelle il ré su lte ra it 
que les au teu rs  inspirés seraien t, d ’une façon quelcon
que, en con trad ic tion  soit en tre  eux, soit avec l ’ensei
gnem ent de l’Église. » Si donc l’in te rp ré ta tio n  d ’un tex te  
scrip tu ra ire  répugne au  sens c lairem ent indiqué d ’un 
au tre  tex te  b iblique ou à un  enseignem ent n e t e t au 
th en tiq u e  de l’Église, on a là une preuve que Ton doit 
abandonner comm e fausse cette  in te rp ré ta tio n . Dieu 
qu i est l’a u te u r de to u te  l’É critu re  e t de to u te  la t r a 
dition ne p eu t pas se contredire.

Une pareille règle exerce d ’abord une influence 
négative sur les exégètes catholiques : elle leur perm et 
d ’écarte r des in te rp ré ta tio n s qui son t certainem en t 
fausses. Elle les m et ensuite  sur la voie qui les m ènera 
à la véritab le  in te rp ré ta tio n  du sens du  passage scrip
tu ra ire , cn les em pêchan t de s’a tta rd e r  dans une fausse 
direction. Sans doute, il n ’est pas légitim e de dire que 
tel sens qui exprim e le dogm e catholique est du  même 
coup le v é ritab le  sens de l ’É critu re . E n tre  le sens qui 
exprim e un dogme et celui qui le com bat, il y  a place 
en effet pour un sens in te rm édiaire , c’est-à-d ire pour 
un sens qui ne concerne pas tel dogme. Aussi si l’exé- 
gète catho lique do it éca rte r to u te  in te rp ré ta tio n  en 
con trad ic tion  avec la  foi exprim ée cla irem ent dans 
d ’au tres passages de l’É critu re  ou dans la T rad ition , il 
lui reste  le soin d ’exam iner si. dans un passage déter
m iné, il do it adop ter le sens conform e au dogme ou un 
sens quelconque qui lui est étranger.
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On conçoit que l’observation  de cette  règle de l’ana
logie de la  foi suppose, de la  p a r t  de l ’exégète catho
lique, la connaissance sérieuse de sa théologie e t de 
to u tes les sources de la R évélation . Aussi Léon X I I I  
a-t-il pu  dire : l’exégète catho lique « do it avoir le 
m érite  de posséder à  fond l’ensem ble de la théologie 
e t d ’être  versé dans les com m entaires des sain ts 
Pères, des docteurs e t des m eilleurs in te rp rè tes  ». 
Cf. M angenot, Dictionn. de la Bible, H e r m é n e u t i q u e , 
t .  i i i , col. 6 2 8 j

3° Directives imposées par les décisions de la Com
m ission biblique pontificale. —  On p e u t tra ite r  à  p a r t  de 
ces directives p a r je  que l’au to rité  d on t elles ém anent, 
leu r ob jet, la  m anière d o n t elles son t form ulées e t la 
soum ission qui leur est due on t une n a tu re  spéciale.

C’est Léon X I I I  qu i in s titu a  la  Commission b iblique 
pontificale p a r sa le ttre  apostolique V igilantiæ  stu- 
diique memores, du 3 0  octobre 1 9 0 2 ,  cf. Enchirid. 
biblic., n. 1 3 0 - 1 4 1 .  E n  fix an t aux  m em bres de la 
Commission leur rôle pour l ’explication  des saintes 
É critu res, Léon X I I I  d istin g u a it les tex te s  d o n t le sens 
a v a it été  m anifesté p a r les au teu rs sacrés eux-m êm es, 
p a r les déclarations au th en tiq u es de l ’Église e t les 
tex tes  au su je t desquels il n ’ex is ta it pas encore d ’ex 
plication certaine  e t définitive de l ’Église. D ans le 
p rem ier cas, ia m ission de la  Commission ne p eu t être  
que de s’efforcer de convaincre que le sens proposé pa r 
les hagiographes e t l’Église est le seul qu i soit con
form e aux  règles d ’une saine herm éneutique. D ans le 
second cas, l’office des consulteurs sera de se m ettre  
au co u ran t des discussions, d ’é tud ier les questions et 
d ’ap p o rte r ainsi au  Siège apostolique les lum ières 
nécessaires pour déclarer ce que les catholiques doivent 
m ain ten ir d ’une façon inviolable, ce don t la  solution 
est réservée pour des recherches plus approfondies et 
ce qui est abandonné au ju gem en t de chacun. Enfin  
Léon X I I I  av a it p révu  que la Commission bib lique 
m anifestera it ses opinions soit p a r  des écrits , publiés à 
des époques fixes ou selon les occasions, so it p a r  des 
réponses aux  questions posées, so it de to u te  au tre  
m anière.

Pie X  a indiqué lui-m êm e la  n a tu re  de la soum ission 
due aux  décisions de la Commission biblique, dans son 
motu proprio du  18 novem bre 1907, Præstantiæ  
Scripluræ  sacræ. D ans ce docum ent, le S a in t-P ère  en 
effet, s’est exprim é ainsi : Declaramus in præsens 
expresseque præ cipim us, universos omnes conscientiæ  
obstringi officia sententiis Pontificalis Consilii de Re  
Biblica, sive quæ adhuc sun t emissæ, sive quæ posthac 
edentur, perinde ac Decretis Sacrarum Congregatiorium  
pertinentibus ad doctrinam probatisque a Pontifice, se 
subjiciendi; nec posse nolam tum  detrectalæ obedientiæ, 
tum  temeritatis devilare aut culpa propterea vacare gravi, 
quotquot verbis scriptisve sententias lias taies im pugnent; 
idque præter scandalum, quo offendant, ceteraque, quibus 
in causa esse coram Deo possint, aliis, ut p lurim um , 
temere in his erraleque pronuntiatis. Cf. Enchirid. biblic., 
n. 279. Voir dans le Supplém ent au  m ot : C o m m i s s i o n  

B I B L I Q U E ,  t .  I I ,  col. 103-113.
L a  n a tu re  de la  soum ission due aux décisions de la 

Commission pontificale sur les questions bibliques est 
la m êm e que celle due « aux décrets des Sacrées Congré
gations approuvés p a r le souverain  pon tife  ». Or les 
théologiens e t les canonistes s’accorden t à  dire que 
l’ap p ro b atio n  pontificale ne transform e pas les décrets 
des Sacrées C ongrégations en définitions ex cathedra e t 
p a r  conséquent infaillibles, m ais q u ’elle ne fa it que les 
consacrer. Pour q u ’il en soit au trem en t, il fau d ra it que 
le souverain  pon tife  f ît  sienne la décision d ’une Congré
gation e t q u ’il m an ifes tâ t son in ten tio n  de définir une 
doctrine d ev an t ê tre  crue p a r to u te  l’Église. Cf. F ran- 
zelin, H u rte r, B illot, Léga, etc. C’est donc à  bon 
escient que Pie X  ne tra ite  pas d ’hérétiques ceux qui

ne se so u m e ttra ien t pas aux décisions de la  Commis
sion biblique. L a  soum ission exigée pa r le Sain t-P ère , 
est une obéissance de l ’esp rit e t de la volonté  consis
ta n t  au m oins « à ne  pas co m b attre  p a r les paroles ou 
p a r les écrits les sentences de la  Commission b iblique ». 
E n  d’au tres term es, il est in te rd it form ellem ent à  un 
exégète catho lique de co m b attre  pub liquem ent les 
décisions de la Commission biblique.

D u fa it que cette  défense a  pour ob jet les m anifesta
tions publiques, hostiles aux sen tim en ts de la  Com m is
sion, il est certa in  q u ’une certaine  liberté  e st laissée à 
l’exégète au m oins au  su je t de quelques décisions. Si 
aucune d’en tre  elles n ’est é trangère  à  la foi, certaines ne 
concernent ie dogm e que plus ou m oins indirectem ent. 
Nous constatons de plus que quelques réponses de la 
Com m ission ne son t pas définitives, m ais seulem ent 
provisoires. C’est su r les questions qui ne concernent 
q u ’ind irectem en t la foi ou à propos desquelles la Com
m ission bib lique n ’a  donné que des réponses p rov i
soires, que l’exégète jo u it d ’une certaine liberté. Il 
p o u rra it à  la rigueur exposer sim plem ent, sans l’adop
te r  ni la  soutenir, p a r  la  parole e t pa r les écrits, une 
opinion con tra ire  à celle qui a  été  émise p a r la  Com
m ission biblique. É v id em m en t cet exposé d ev rait être  
accom pagné de m otifs sérieux ap p u y an t ce sentim ent. 
Après to u t, faire un sim ple exposé n ’est pas p ropre
m en t com battre . Nous avouons cependan t que l’en tre 
prise se ra it périlleuse e t q u ’il v a u d ra it m ieux soum ettre  
finalem ent ses objections e t p résen ter ses preuves à la 
Commission elle-même, cf. L. P iro t, op. cit., t .  u , 
col. 113, si pa r une é tude  personnelle, on croyait avoir 
tro u v é  des argum ents de n a tu re  à infirm er une déci
sion de la Commission bib lique qui est provisoire ou 
qu i ne concerne que bien ind irectem en t la  foi. Nous 
nous réservons de donner des exem ples q u an d  nous 
signalerons chacune des décisions rendues ju sq u ’à ce 
jo u r p a r la Commission pontificale.

Pie X  a pris le soin d’ind iquer lui-m êm e la  cu lpab i
lité  de ceux qui ne se so u m ettra ien t pas, com m e il le 
dem ande, aux  décisions émises pa r la  Commission 
biblique. Ils com m ettra ien t une fau te  grave de déso
béissance e t de tém érité . E n  ou tre, ils scandaliseraient. 
E nfin  ils pourra ien t ê tre  responsables d ev an t Dieu 
d’au tres fau tes commises p a r au tru i, p a r  suite de leurs 
affirm ations tém éraires e t la  p lu p art du tem ps erro
nées. P arm i ces fautes, don t le Sain t-P ère  a ttr ib u e  la 
responsabilité  à  ceux qu i co m b a ttra ien t les décisions 
de la Commission biblique, il est facile de com prendre 
q u ’il s’ag it des péchés graves de désobéissance e t de 
tém érité  que co m m ettra ien t ceux qui rép étera ien t e t 
p ropagera ien t leurs propos. E t  m êm e on p e u t conce
voir que des a ttaq u es  contre les décisions de la Com
mission bib lique puissent en tra îner la p e rte  de la  foi 
chez des personnes à  l’esprit faible, peu in stru ite s e t 
a y a n t ie cœ ur agité  p a r les passions. T outefois ceux 
qu i c o m b a ttra ien t les décisions de la  Commission 
bib lique ne son t pas frappés d ’excom m unication latæ 
sententiæ , sim plem ent réservée au  pontife  rom ain 
(const. Apostolicæ Sedis, I. Docentes), comm e ceux qui 
c o n tred ira ien t les doctrines du  d écre t Lam entabili ou 
de l’encyclique Pascendi. Pie X , dans son motu proprio, 
n ’applique cette  censure q u ’aux  con trad ic teu rs de ces 
deux docum ents. Dès lors que le Sain t-P ère  ne fait 
aucune d istinction  au  p o in t de vue des su je ts de son 
motu proprio, il est certain  que to u t ie m onde y  est 
soum is universos omnes e t que personne ne p eu t com 
b a ttre  les décisions de la Com mission biblique, sans 
com m ettre  les fau tes indiquées ci-dessus.

Nous constatons que les décisions de la  Commission 
bib lique pour lesquelles la  soum ission est dem andée à 
tous, son t qualifiées « d ’a p p a rten a n t à  la  doctrine », 
pertinentibus ad doctrinam. Or on p eu t se dem ander si 
Pie X  a voulu app liquer ces paroles à  to u tes  les déci
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sions de la Commission b iblique ou seulem ent à quel
ques-unes d’en tre  elles. Pour savoir si les term es 
« a p p a rten a n t à la doctrine » on t un sens universel ou 
un sens restric tif, il suffit d ’exam iner si oui ou non 
to u tes les décisions rendues p a r la  Commission concer
n e n t la foi. Ce sera au m oins une preuve a posteriori.

Or, no tre  avis bien n e t est que « ap p arten an t à  la 
doctrine » em brasse tou tes les décisions de la  Commis
sion biblique, m ais à des degrés divers.

On doit affirm er a priori que ia Commission b ib li
que, organe du m agistère ordinaire de l’Église, ne 
s’occupe des questions serip turaires qu ’a u ta n t  q u ’elles 
on t un certa in  rap p o rt avec la foi. De plus, il est cer
ta in  que to u tes les sentences rendues pa r une assem 
blée d ’hom m es graves e t approuvées p a r  le sou
verain  pontife , m ériten t déférence e t obéissance. 
E t  l’exam en de to u tes les décisions rendues ju sq u ’ici 
p a r la Commission b iblique prouve a posteriori que 
to u tes on t avec la foi un certain  rap p o rt. Mais, si 
to u te s  les décisions de la Commission biblique ap p ar
tien n en t à ia  doctrine, on doit reconnaître  que leur lien 
avec la foi est plus ou moins é tro it, plus ou m oins 
d irect. E n  d ’au tres term es, il y  a  des degrés dans l ’in 
tim ité  du rap p o rt des décisions de la Commission avec 
la foi. E n  soi, il n ’y  a rien qui répugne dans cette  
assertion, puisque les sentences de la Commission 
b ib lique ne  sont pas infaillibles e t puisque ia form ule 
pertinentibus ad dodrinam  est assez large pour com 
p o rte r  des degrés dans le lien avec la doctrine. L ’exa
men des décisions rendues ju sq u ’ici pa r ia  Commission 
prouve la  vérité  des deux parties de no tre  assertion. 
De fa it, parm i les objets de ces décisions, les uns se 
ra tta c h e n t de très près à ia foi, tan d is  que d ’autres 
n ’on t avec ia  doctrine q u ’un ra p p o rt assez éloigné.

Les décisions de la  Commission b ib lique é ta n t m inu
tieuses e t p o r ta n t souven t sur plusieurs questions re la
tives à leur o b je t général, il nous fau d ra it analyser 
chaque p o in t de la p lu p art de ces décisions. Il est d if
ficile de faire  une œ uvre aussi délicate dans un aperçu 
générai. Aussi nous contenterons-nous de donner ici 
quelques principes directeurs.

L ’ob jet des décisions de la  Commission bib lique qui 
nous sem ble se ra tta c h e r le plus é tro item en t à ia doc
trin e  e t qui pa r suite exige l’adhésion la plus stricte , 
est l’historic ité  de livres bibliques co n ten an t de nom 
breux  fa its dogm atiques. Telles sont les décisions su r : 
l’h isto ric ité  des tro is prem iers chapitres de la  Genèse 
(30 ju in  1909), 1er, 2e e t 3° p o in ts ; cf. Encbirid. biblic., 
n. 332-334; —  des q u a tre  évangiles (29 m ai 1907), 
3» p .; cf. op. cit., n. 182; (19 ju in  1911), 5e, 6e, 7e p .; 
cf. op. cit., n. 405-407; (26 ju in  1912), 8e e t 9° p .; 
cf. op. cit., n . 415-416; —  des A ctes des apôtres (12 juin 
1913), 5e e t 6e p .; cf. op. cit., n. 423-429; —  récits 
d ’apparence h isto rique q u ’il fau t considérer comme pro
p rem en t historiques (23 ju in  1905); cf. op. cit., n. 154.

Puis v iennen t les décisions qui se rap p o rten t à l’ins
p iration , à  l’inerrance e t à la canonicité. De ce nom bre 
son t les décisions sur les c ita tions im plicites (13 fé
vrier 1905); cf. op. cit., n. 153; —  récits d ’ap p a
rence h istorique (28 ju in  1905); cf. op. cit., n. 154;
—  la parousie dans les épîtres de sa in t Paul (18 ju in  
1915); cf. op. cit., n. 432-434; —  épîtres pastorales, 
1er p .;  canonicité  (12 ju in  1913); cf. op. cit., n. 425;
—  a u th en tic ité  m osaïque du P en ta teu q u e , 2e, 3°, 
4e p. : secrétaires, sources, additions e t m odifications 
(27 ju in  1906); cf. op. cit., n. 175-177;—  canonicité 
de la  finale de sa in t Marc, x v i, 9-20; 2° p. (26 ju in
1912); cf. op. cit., n. 409; —  insp iration  e t cano- 
nieité de l’É vangile  de l ’enfance, de l’apparition  de 
l’ange et de ia sueur de sang, Luc., i-ii, x x ii,  43, 44, 
3e p. (26 ju in  1912); cf. op. cit., n. 410.

Les questions concernan t l’au th en tic ité  on t égale
m en t un rap p o rt é tro it avec la doctrine. P our g a ran tir

l’h isto ric ité  d ’un  récit ou la réalité  d ’une prophétie, il 
est très im p o rtan t que l’on puisse assurer que l ’h isto
rien v iv a it à une époque contem poraine ou voisine de 
celle des faits rapportés ou que le p rophète  a  fa it sa 
prédiction  plus ou m oins longtem ps a v an t ia réalisa
tion  de l’événem ent p réd it. Mais, ou tre  cette  au th en 
tic ité  de tem ps, l ’au th en tic ité  de personne a parfois 
une grosse im portance : te l est le cas d ’un  personnage 
rem arquab le  p a r ses inform ations, sa sa in te té, sa n o to 
riété, etc. L a  Commission biblique a publié sur l’au
th en tic ité  de tem ps les décisions su ivan tes : Isaïe, pro
phéties e t x l - l v i ,  1er, 2e e t 3e p. (28 ju in  1908); 
cl. op. cit., n. 287-289; —  Psaum es, an tiq u ité  e t véracité  
ordinaires des titre s , les psaum es postérieurs au tem ps 
d ’E sdras e t de Néhém ie e t su rto u t contem porains des 
M acchabées ne son t pas nom breux, 2°, 3e e t 7° p. 
(1er m ai 1910); cf. op. cit., n. 341, 342, 346; —  les 
évangiles des sa in ts M atth ieu , M arc e t Luc son t an té 
rieurs à  la ru ine de Jérusa lem  (19 ju in  1911), 3e p .; 
cf. op. cit., n. 403; (27 ju in  1912), 6° p .; cf. op. cit., 
n. 413; —  l’évangile de sa in t L uc a été  composé a v an t 
les Actes des apôtres e t la prem ière cap tiv ité  de saint 
Pau l à  Home (26 ju in  1912), 7e p. ; cf. op. cit., n. 414; —  
Actes des apôtres, term inés a v an t la prem ière cap tiv ité  
de sa in t Pau l à  Rom e (12 ju in  1913), 4° p .; cf. op. cit., 
n. 422; —  les cp îtres pastorales en tre  prem ière e t 
deuxièm e cap tiv ité  de sa in t P au l e t sa m ort à Rom e 
(12 ju in  1913), 4e p .; cf. op. cit., n. 428.

R ela tiv em en t à l’au th en tic ité  de personne, les déci
sions su ivantes on t été  émises : Moïse, au teu r du P e n ta 
teu q u e  (27 ju in  1906), 1er p .; cf. op. cit., n. 174; — 
l ’apô tre  sa in t Je a n  au teu r du 4° évangile (29 m ai 1907), 
1er p .; cl. op. cit., n. 180; —  absence de preuve solide 
pour a ttr ib u e r à  un a u te u r différent d ’Isaïe x l - l v i  

(28 ju in  1908), 3e, 4“ e t 5e p. ; cf. op. cit., 11. 289-291 ;•— 
le roi D avid est le principal a u teu r du  p sau tie r e t  
n o tam m en t des Psaum es 11, x v , x v n , x x x i , l x v i i i  et 
c ix  (1er m ai 1910), 1er, 4e e t 5" p .; cf. op. cit., n. 340, 
343, 344; —  i’ap ô tre  sa in t M atth ieu  est l’au teu r du 
1er évangile, qui lu t  d ’abord  écrit en aram éen. Celui-ci 
11e consistait pas en un  sim ple recueil des discours du 
Seigneur, m ais é ta it substan tie llem en t iden tique à  la 
trad u c tio n  grecque que nous possédons (19 ju in  1911), 
1 er, 2», 4°, 5e p .; cf. op. cit., n. 401, 402, 404, 405; —  
sa in t M arc, disciple de sa in t Pierre, e t sa in t Luc, m é
decin e t aide de sa in t P au l son t les au teu rs des 2° et 
3e évangiles y  com pris M arc., x v i, 9-20 e t Luc., 1, 11 et 
x x n . 43, 44. Le M agnificat est de la sa in te  Vierge 
(26 ju in  1912); cl. op. cit., n. 409, 410, 411 ; —  l’évan
géliste sa in t Luc est l ’a u teu r unique des Actes des 
apôtres (12 ju in  1913), 2° p. ; cf. op. cit., n. 420; —  
sa in t P au l est l’a u te u r des ép îtres pastorales (12 ju in
1913), 1er, 2e, 3° p .; cf. op. cit., n. 425-427; —  aucune 
preuve de c ritique ex terne ou in terne 11e p e rm et de 
refuser ;ï sa in t P au l la p a te rn ité  de l’ép ître  aux H é
b reux (24 ju in  1914); cf. op. cit., n. 429-431.

Il est év iden t que l’exégèse de la sa in te  É critu re  se 
ra tta c h e  é tro item en t à la doctrine. Or, en cette  m a
tière, la Commission bib lique a décidé : au  su je t des 
tro is prem iers chapitres de la Genèse, les passages que 
l ’on po u v a it in te rp ré te r lib rem ent, en s’é ca rta n t du 
sens p ropre; elle a aussi adm is la  possibilité de sens 
allégoriques et, prophétiques fondés sur le sens p ropre; 
elle a  d it que la  science de ces chap itres é ta it une 
science populaire; enfin elle a laissé la liberté  de don
ner au m ot « jo u r » son sens ordinaire ou celui de 
« période » (30 ju in  1909), 4e ù 8° p .; cf. op. cit., n. 335- 
339; — l’existence de psaum es m essianiques e t p ro 
phétiques an n onçan t l’avènem ent du L ib éra teu r fu tu r, 
son royaum e, son sacerdoce, sa passion, sa m ort e t sa 
résurrection  e t p a r conséquent le re je t de l’in te rp ré 
ta tio n  lim ita n t ces oracles aux destinées fu tu res du 
peuple élu (1er m ai 1910), 8e p .; cf. op. cit., n. 347; —
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l’in te rp ré ta tio n  du M agnificat comm e prononcé pa r la 
sa in te  Vierge e t non p a r sa in te  E lisabe th  (26 ju in  1912), 
4e p. ; cf. op. cit., n. 411 —  le ra p p o rt à la résurrection  
de N.-S. de Ps., xv , 10-11 e t au  sa lu t sp irituel de 
M atth ., x v i, 26 e t Luc., ix , 25 (1er ju illet 1933).

L a Commission bib lique a égalem ent émis des déci
sions sur diverses questions relatives à la com position 
des sa in ts L ivres comm e celles des sources, des secré
taires, des m odifications postérieures p a r add itions ou 
suppressions, réunions ou divisions, ordre chronolo
gique, problèm e synoptique... On v o it que ces su jets 
concernent pour une bonne p a r t  les procédés littéra ires 
e t  ne reg arden t la doctrine que d’une façon plus ou 
m oins indirecte. L a m esure précise du ra p p o rt de ces 
questions avec la  foi varie  su iv an t les cas particuliers.

R e la tivem en t à  la com position du  P en ta teu q u e , la 
Com mission b iblique p erm et d ’ad m e ttre  que Moïse 
s’est servi de secrétaires, q u ’il a  em ployé des sources 
orales ou écrites, e t qu ’après sa m o rt quelques add i
tions ou m odifications on t été  faites à son œ uvre, dans 
le cours des tem ps (27 ju in  1906), l or à  4e p . ; cf. op. cit., 
n. 174-177; —  pour les Psaum es, il est loisible de dire 
q u ’il y  a  eu des réunions, des divisions, des add itions 
ou des re tran ch em en ts  légers e t inspirés eux aussi 
(1er m ai 1910), 6e p. ; cf. op. cit., n. 345; —  pour l’ordre 
chronologique des évangiles synoptiques, on do it s’en 
ten ir à  l’ordre indiqué p a r la trad itio n , M atth ieu , Marc 
e t Luc, quoique l’on puisse sou ten ir que la trad u c tio n  
grecque de sa in t M atth ieu  soit postérieure aux  évan
giles de M arc e t de Luc (19 ju in  1911), 2° p. ; cf. op. cit., 
n. 402; e t (26 ju in  1912), 5e p .; cf. op. cit., n. 412; —  
on ne p e u t pas do u ter p rudem m ent des sentim ents

d ’après lesquels M arc au ra it écrit su iv an t la prédica
tio n  de sa in t Pierre e t Luc su iv an t celle de sa in t Paul 
e t en em ployan t aussi d ’au tres sources (orales ou 
écrites) dignes de foi (26 ju in  1912), 8° p .; cf. op. cit., 
n. 415; —  re la tiv em en t aux A ctes des apôtres, on doit 
ad m e ttre  que leur com position a été  précédée de celle 
du  3° évangile (26 ju in  1912), 7e p .; cf. op. cit., n. 414; 
—  m ais il n ’est pas perm is de conclure de la fin ab ru p te  
des A ctes que sa in t P au l a it écrit ou a it  voulu  écrire 
un au tre  ouvrage ni de s’appuyer sur cette  opinion 
pour reculer la com position des Actes ju sq u ’après la 
cap tiv ité  de sa in t Pau l (12 ju in  1913), 4° p. : cf. op. cit., 
n. 422; —  pour la  com position de l ’ép ître  aux  H é
breux, il suffit d ’ad m ettre  que sa in t P au l l’a conçue e t 
exprim ée sous l ’in sp iration  du S ain t-E sp rit, m ais il 
n ’est pas nécessaire de p ré ten d re  q u ’il l’a it égalem ent 
rédigée (24 ju in  1914), 3° p .; cf. op. cit., n. 431.

On conçoit que la  décision du  17 novem bre 1911 per
m e tta n t  d’a jo u te r au  bas du tex te  des éditions de la 
V ulgate des leçons variées e t des secours de même genre 
a it un certa in  ra p p o rt avec la doctrine. E n  effet, si on 
ne procédait pas d ’une façon judicieuse e t selon une 
m éthode ordonnée dans l’add ition  de ces v arian tes ou 
de ces références, on p o u rra it les confondre avec le 
te x te  au th en tiq u e  ou to u t au m oins m ettre  en doute 
son in tég rité  e t sa légitim ité.

Il nous sem ble q u ’un exégète qu i est disposé à se 
conform er fidèlem ent e t in telligem m ent aux règles de 
raison e t de foi que nous venons d ’exposer, est suscep
tib le  de donner de la sa in te  É critu re , une in te rp ré ta 
tion  à  la fois exacte  e t orthodoxe.

P . C r u v e i l h i e r .

il
I m p r i m é  e n  Frar-ce. —  L e t o u z e y  e t , A n é  8 7 ,  B o u l e v a r d  R a s p a i l ,  P a r i s - V I .  —  1 U 3 8 .
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E x tra it  des « Studien  », mars 1931.
Après avoir d it jusqu’à quel point l ’usage du droit m atrim onial, exercé pendant les jours agénésiques, 

est lic ite, il sera sans doute u tile d’indiquer ici une autre face de la môme m éthode.
La m éthode O gino-K naus n’indique pas seulem ent les jours où la  v ie  nouvelle ne peut éclore, mais 

aussi et to u t autant, la  période de fécondité. A u x époux nom breux qui, D ieu m erci, estim ent encore qu’une 
florissante couronne d’enfants est une bénédiction et ne dem andent pas m ieux que d’y  contribuer afin que 
le nom bre de ceux attachés au culte de D ieu et de N otre-Seigneur grandisse de jour en jour, elle assigne  
exactem ent le tem ps le plus propice pour coopérer à la  puissance créatrice de Dieu.

P . H e y m e i j e r , S. J .
E x tra it  de l ’ « A m i du C le rg é  », 27 avril 1933.

Le D r Sm ulders est l’une des autorités qui ont étudié la question e t  il a appliqué la découverte avec  
succès. Il a publié un livre in titu lé  D e  la  continence périodique dans le m ariage, où il d it : « J ’ai pratiqué la  
m éthode d ’Ogino depuis mars 1930 et je  l ’ai su ivie à ia lettre. D ans chaque cas, j ’ai accordé une période de 
stérilité (libre pour la cohabitation) à la fois avant la  période de conception e t  après elle. Mon expérience a 
com plètem ent vérifié la théorie. D es douzaines de cas de vérification se rencontrent à travers la H ollande  
et des douzaines de m édecins de fam ille pourraient porter le tém oignage de la va lid ité  de la théorie. U n  
nom bre toujours croissant de m édecins m e disent d ’eux-m êm es les succès qu’ils ont constatés sur ce point. »

E x tra it  d u  * S a in t -L u c  m édical », 1931, n . 3.
L ’exposé est clair, quoique un peu laborieux dans les deux premiers chapitres. Il constitue la m ise au point 

la plus com plète que nous possédions à l ’heure actuelle  sur la période agénésique, dont les recherches d’Ogino 
et K naus ont défin itivem ent établi l’existence et la sécurité... E tan t donnée la difficulté de se docum enter aux  
sources originales, éparpillées dans de nom breuses publications allem andes, la brochure du D 1 Sm ulders se 
présente com m e un auxiliaire u tile e t  peu encom brant, que to u t m édecin consciencieux aura avantage à posséder.

D r R .  d e  G u c h t e n e e r e .
E x tra it  du  « Vox m edicorum  », 6 janvier 1932.

N ous avons attendu neuf m ois après la parution de cette  brochure, extrêm em ent intéressante, avant 
d’en faire la critique, et voilà  que parait déjà la  4° édition de ce travail sur la  continence périodique, venu  
bien opportuném ent, et nous voudrions conseiller instam m ent à nos collègues, qui n’en ont pas encore pris 
connaissance, de se la  procurer de su ite et de l ’approfondir, afin de la m ettre en pratique dans tous ces cas, 
nom breux, où la  continence peut être jugée utile ou nécessaire, sur indication m édicale, so it pour prévenir  
d ’une façon non im m orale une grossesse qu’on ne désire pas, soit pour remplacer des m éthodes m oins honnêtes 
ou désavouées, en vigueur jusqu’ici. D e nouveau , l ’auteur a pris soin d’accom pagner cette  édition d’une am ple 
préface.
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